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NOUVELLES 

ECCLESIASTIQUES, 

MEMOIRES 

POUR    SERVIR    A    L'H  ISTOIRE 

CONSTITUTION 

UNIGENITUS. 

POUR  L'ANNEE  M  DCC  XXXIV. 

Qtfïl  n'y  ait  point  de  fchifme  ni  de  divifion  dam  le  corps }  mais  que  tous  les  membres  confè- 
rent mutuellement  à  s'entr'aider  les  uns  les  autres.    Et  fi  Vun  des  membres  fouffre, 

que  tous  les  autres  fouffrent  avec  lui  ;  ou  fi  Pan  des  membres  reçoit  de  Phonneur , 

que  tous  les  autres  s"*en  rejotiijfent  avec  lui.  I  Cor.  XII.  zj.  ÔC  26. 

Epuis  1731.  inclufivement ,  nous  les  raifons  fubfiftent  dans  leur  force.  Qu'il  nous 
avons  expofé  dans  Li  première  feuil-  foit  néanmoins  permis  d'ajouter  ici  ,  pour  notre 
le  de  chaque  année  ,  &  même  ail-  confolation,  &  pour  l'édification  de  nos  Lecteurs, leurs,  les  motifs  qui  déterminèrent  ce  que  les  inftruclions  les  plus  ordinaires  de  Saint 

d'abord  à  entreprendre  cet  Ouvra-  Paul  dans  fes  Epitrcs,  l'efprit  de  l'Eglife  &  fa  con- 
gé périodique  ,  les  difpolitions  duite  dans  fes  plus  beaux  jours  ,  nous  fournif- 

dans lesquelles  nous  y  travaillons,  fent  pour  nous  foutenir  &  nous  autorifer  dans  no- 
&  les  raifons  qui  nous  engagent  à  tre  travail. 

Je  continuer.  Les  motifs  font  les  mômes  ;  les  dif-  Bien  n'eft  plus  Singulièrement  recommandé  par 
poiitions  par  la  grâce  de  Dieu  n'ont  point  changé  ;  Saint  Paul  aux  églifcs  particulières  à  qui  il  écrit  » î734«  A 



rmf  cette  charité  fraternelle  &  com
patiflânte  , 

Se  union  intime  ,  qui  ren
d  tout  commun 

Stte  les  membres  d'un  même  corps. 
 Ce  grand 

An  w  Vcxi-c  nas  feulement  qu'il  n'y  ait  da
ns  le 

SFrnfdê  Sfe  ni  Vivifions  ni  fchifm
e  ;  il  veut 

oïeP  l'état  heureux  ou  affligeant  ta  Ml  m
embre 

devienne  l'état  de  tous  ;  „  Que  tous
  confpaent 

n  umcllcment  à  s'entr'aideF  les  uns  l
es  au- 

"  î  e  &  nue  fi  l'un  des  membres  fouffre  ou  re-
 

"  çoTt'd^honieur,  tous  les  autres  foulTvent  ou 
"  s'en  reiouillcnt  avec  lui".  Devoir  dont  il 

 eft 

clair  que  es  membres  de  l'Egiife  ne 
 peuvent  s  ac- 

cu ter  s'ils  ignorent  entièrement  ou  sus
  ne  fa- 

?  nt  que  d'une  manière  confufe  &  vag
ue  ce  qui 

W  arrive  refpeftivement  de  bien  ou  d
e  mal.  Et 

CommenrPoui?-oient-ils  avoir  aujour
d'hui  dans  un 

com  fi  vafte  &  fi  étendu,  cette  con
noiffunce  fi 

néCDeS?îef  èf^ileux,  ol  la  charité  éto|  a- 
il  édile  venoit  au  fecours  d  unCraj 

ïre  édhl':    On s'ccrlvoit  réciproquement.  Les 

S ïttrl   s'énvoyoient  avec  foin.    
Elles  étoient  ic- 

ï£ ̂  avec  refpea-  Les  écril'6'  leS  P°rtei''  S  E" 
cevoh  &  y  répondre,  étoient  comme  

«M**! 

voh°  de  Religln;  &  *^f-£^Sg exactement  informées  par  ces  
Lettres,  des cuyew 

/venemens.  qui  intéreflbient  
tout  le  corps.  Com- 

bS  Sqm  EccléCaftique  
ne-  nous,  en  fourni- 

Selle  pi  d'exemples,  fi  
ici  le  heu  de 

les  multiplier? 

^Chrétiens  de  la  Ville  de  P
hilomele  dit 

Po Ivïarpe  ceux-ci  leur  écrivirent 
 la  Lettre  que 

ïï?  avons  encore  ,  &  la  leur  envoy
èrent  par 

ïriommé  Marc  ou  Marcicn.  Mais  il
s  lejpnerent 

tiïïï  tens  de  la  communiquer  aux  a
utres 

rhrStèns  afin  qu'ils  gloriiiaffen
t  auffile  Sei- 

Seu?  pour  cette  raifon  qu'ils  adreffentJeu
rs 

Lettres' i  l|fti&  à\  Dieu  qui  eft  àPklomt'p 
 V  * 

onp-i  f>UE  LIEU  OU  ILS  SOIENT.  „     MOUS  liions  
Cil 

?oreTns  le môâè  Auteur  ftÔme^ Article^  
pa- 

ies  28  &  »o)  que  „  la  Lettre  des  Eghfes  
de  Lyon 

*  &  de  Vienne '(fur  les  4.  Martyrs  de  Lyon  )  écrite 

r  %  nom  des  Serviteurs  de  Dieu  (qui  h^toient 

"  ces  V-lics)  eft  adrefTée  aux  Eghfes  d  Alie  &  de 
"  Phriric  Ce ttre  Lettre,  dit  Monfieur  de 

"  Tillemo'ht  n'étoit  pas  feulement  pour  aprendre 

"  lïx  Chrétiens  d'Af.e  &.de  Phrigie  l'hiftoirede 

*  leurs  Martyrs  :  elle  contenoit  encore  des  mf
tru- 

5  ftfons  importantes        Les  Chrétiens  d
es i  Gau- 

"  les  produifoient  auffi  dans  cette  Epitrc  les  lettres
 

*  que  leurs.  Martyrs  avoient  écrites  a  ces  mêmes
 

"  Combien  celle  d'Afrique  du  tems  de  Saint  Ci- 

«rien  étoit-elie  animée  de  ce  même  efpnt?  Qui  ne 

fait  jufqu'à  quel  détail  y  étoient  portes  entre
 ;  ics  dr- 

vers  Ordres  du  Clergé  d'une  part,  &  les  (Imp
ie* 

Fidèles  de  l'autre,  cette  utile  correfpondance  &  ce 
falutairc  concert  tant  recommandé  par  l'Apôtre? 
Quelle  union  ne  vit-on  pas  dans  ce  même  tems  en- 

tre les  Egflfes  de  Rome  &  de  Carthagc  !  Quelles 
relations  continuelles ,  quelle  exaftitude  à  fe  con- 
fultcr  en  toute  occafion,  quelle  attention  à  fe  ren- 

dre compte  de  tout  ce  qui  arrivoit  d'important  au milieu  d'elles-  !  On  fent  affez  combien  des  liaifons 
fi  faintes  dévoient  contribuer  au  bien-xle  tout  le 
Corps.  Les  maux  univerfcllement connus  excitoient 
une  fenfibilité  univerfelle.  Souvent  on  prévenoit 

les  playes.  Celles  qu'il  n'avoit  pas  été  poffible  de 
prévoir ,  on  ne  manquoit  pas  de  les  manifefter 
lorfqu'elles  étoient  connues.  Chacun  alors  fe  por- 

toit  à  y  remédier  fuivant  le  degré  d'autorité  qu'il avoit  ,  la  mefure  de  fa  charité  ,  ou  le  don  propre 
à  fon  état.  La  prière  étoit  fur-tout  un  remède  que 
performe  ne  négligenit. 

Cet  heuralix  tems  a  peu  dure.:  A'ceite  follici- 
tude  &  à  ce  zele  quK  embrassoit  tout  fuccéda 

bientôt  une  funefie  indifférence  qui"  ne  s'intéref- 
foit  à  rien.  On  s'accoutuma  infenfiblement  à  n'a- 

voir les  yeux  ouverts  &  les  oreilles  attentivas  que 
fur  fon  Diocefe  ou-fur  fa-Nation.  On  ignora  tran- 

quillement ce  qui  fe  paffoit  dans  les  autres  parties 
de  l'Egiife,  &  l'on  ceffa  d'y  prendre  part.  Enfin, 
les  Eglifes  Nationales  ne  font-elles  pas  parvenues 
de  nos  jours  à  n'avoir  gueres  plus  de  rapport  entre 
elles  ,  que  fi  elles  étoient ,  non  les  membres  diffe- 
rens  d'un  même  corps  ,  &  d'une  même  fociété, 
mais  des  corps  féparés  &  des  fociétés  différentes  ? 

C'eft  du.  moia-s  à  quoi  nos  Nouvelles  remédient 

jufqu'à  un  certain  point.    Par  elles  les  Fidèles  de 
tout  pays  font  informés  de  ce  qui  arrive  de  bien 

ou  de  mal  dans  leur  propre  famille ,  qui  eft  l'Egiife. 
Les  Enfans de  cette  famille,  hors  de  laquelle  il  n'y 
a  point  de  falut,  fe  trouvent  inihuits  par  ce  moyen 
de  ce  qui  doit  les  intéreffer  &  les  toucher  pour 

peu  qu'ils  aiment  leur  commune  Mere  &  leurs  Frè- 
res en  Jefus-Chrift.    Ils  aprenent  dans. un  certain 

détail  quelte  eft  la  fituation  préfente  de  l'Egiife 
quelles  font  fes  playes ,  fes  befoins ,  fes  avantages  » 
fes  pertes,  fes  vrais  ennemis    connoiifances  qui 
leur  donnent  lieu  de  pleurer  ou  de  fe  réjouir  fain- 

tement  félon  ,1'cfprit  de  S.  Paul ,  &  de  s'entraider  au 
moins  par  leur  géiniffemens  &■  par  leurs  prieresi 

Ce  moyen  de  connoitre.  l'état  préfent  des  affaires 
de  l'Egiife  eft  extraordinaire,  il  eft  vrai  :  mais  par 
ce  foible  &  trifte  fupplcment  de  la  voye  ordinaire 

qui  femble  ne  fubfifter  plus ,  chaque  membre  du 

Corps  myftique  de  Jefus-Chrift  eft  toujours  en  état 
de  prendre  part  aux  biens  &  aux  maux  foit  du 
corps  entier  ,  foit  des  differens  membres.    H  elt 

mis  à  portée  en  un  mot  de  fouffrir,  comme  l'Apô- tre le  recommande  ,  avec  les  membres  qui  fouffxent , 

&  de  fe"  réjouir  avec  les  membres  qui  reçoivent  de 
l'honneur.  Et  fi  quidpatiturunum  membrum  ,  com-^ 

fatiuntur  omniu'  membra:  fivr  glorifiW  union  mm» 

bxura ,  congaudenr  omnta  tntmbr&* 



N  OUF  ELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  5.  Janvier. 

De  Paris. 

MOnsieûr  Thierry  ProfefTeuf  de  Théologie 
dans  la  nouvelle  Sorbonne  ,  a  dicté  à  les 

Ecoliers,  fur  la  fin  de  la  dernière  année  acadé- 
mique, une  réfutation  du  fyftéme  deDomlaTaf- 

te  fur  les  miracles.  Ainfi  ce  dernier  ,  qui  le  prend 
fur  un  fi  haut  ton,  &  qui  fe  préfente  fièrement 
comme  avoué  de  tout  le  monde,  a  réellement  tout 

le  monde  contre  lui  \  amis  &  ennemis.  "  Quand 
„  on  veut  douter  ou  contredire ,  on  prend  la  moin- 
„  dre  raifon  pour-  une  démonftration ,  fur-tout  fi 
„  l'oneft  animé  d'un  efprit  de  haine  &  de  fureur.,, 
C'eft  ce  que  dit  d'abord  M.  Thierry,  en  parlant 
des  Juifs  qui  combattoient  les  miracles  de  Jefus- 
Chrift  [  comme  le  Bénédictin-  combat  ceux  de  nos 
jours]  en  les  attribuant  au  Démon.  Enfuite  le 

ProfelFeur  attaque  directement  Dom-  la  -l'aile  ,  & 
foutient  contre  lui ,  "  1.  Çju'il  eft  faux  que  les  mi- 
„  racles  de  Jefus-Ghrillne  prouvent  qu'autant  qu'ils 
„  ont  été  prédits  ;  2.  que  ce  Religieux  n'a  point 
„  montré  comment ,  félon  fon  fyftéme ,  le  Dé- 
„  mon  ne  peut  pas  auffi  bien  reffufciter  les  morts , 

„  que  guérir  les  aveugles  nés;  3.  enfin  qu'un  Juif- „  ou  un  Payen ,  en  fxlivanf  le  fyftéme  de  Dom  la 
3,  Tafte ,  auroit  pu  dire  que  les  miracles  attribués 
„  à  Jefus-Chrilt  avoient  été  opérés  exprès  par  le 
„  Démon,  pour  faire  adorer  comme  Dieu  celui 

„  qui  ne  l'étoit  pas.  „ 
Monfieur  Thierry  ne  manque  pas,  comme  on'- 

peut  penfer ,  d'accabler  fon  adverfaire  d'autorités 
de  l'Ecriture ,  des  Percs  &  des  Théologiens  de 
toutes  les  Ecoles.  Il  mi  oppofe  auffi  ce  qui  fe  gaf- 
fa  au  fixiéme  Conciie  General  Iorfqu'un  Moine 
Monothélite  y.préfenta  une  formule  hérétique, 

qu'il  offroit  d'autorifer  par  la  réfurréftion  d'un 
mort.  L'offre  fut  acceptée;  &  le  mort  ne  reffuf- 
cita  pas.  Mais  pourquoi  les  Pères  du  Concile  ne 
rejetterent-ils  pas  lapropofition  du-  Moine  héréti- 

que? C'eft,  difent  ces  mêmes  Pères  ,  qu'il  eft  im- 
poffible  que  celui  qui  blafphêine  contre  Dieu  faffe 
des  miracles.  S)uomodo  namque  ejfe  pejjibile  bittf- 
phemantem  Déum  virtutes  operari  ? 
.  Au  refte  Dom  la  Tafte  a  mal  fait,  félon  Mon- 

fieur Thierry ,  de  commencer  par  convenir  des 

faits,  pour  être  obligé  enfuite  d'en  découvrir  & 
d'e*i  indiquer  les  caufes.  Il  falloit  au  contraire  , 
pour  fervir  utilement  l'Eglife  ,  nier  les  faits- >  & 
montrer  que  tout  ce  qu'on  dit  des  miracles ,  de 
Monfieur  Paris ,  eft  faux.  Nier  tout ,  c'eft  en  ef- 

fet le  plus  court;  mais  montrer  que  tout  eft  faux, 

n'étoit  pas  une  chofe  aifée.  Quoi  qu'il  en  foit, 
c'eft  par  où  le  Sorbonnifte  moderne  termine  fa  ré- futation. 

il  ne  îaifle  pas  toutefois  de  faire  cas  des  Lettres 

Théologiques.  Il  en-  trouve  le  flile  propre  à  per- 
fuader;  il  les  juge,  malgré  l'horrible  fyftéme  qu'el- 

les renferment,  dignes  d'être  lues-,  comme  l'Au- teur d'être  aimé  &  révéré. 

II.  Monfieur  l'Archevêque  d'Embrum  a  fait  di~ 
ftribuer  ici  pendant  le  cours  de  la  dernière  année, 

par  les  Jéfuites  &  autres,  des  adh'éfions  à  fon  fa- 
meux Concile,  en  deux  parties;  la  première  fous 

ce  titre:  „  Recueil  contenant  le  Bref  de  Notre 
„  Saint  Pere  le  Pape  Clément  XII.  &  diverfes  Let- 

„  très  [XII.]  écrites  d'Italie  &  d'Efpagne  au  fujet 
„  du  Concile  d'Embrun.  A  Avignon  chez  François 
„  Sebaftien  Offray,  &c.  1732.  Avec  Permifliou 

d'imprimer  ,  donnée  par  le  Pere  Dalbert  Domini- 
cain Inquifitcur  General,  36.  pages  w%.- 

La  féconde  Partie  eft  intitulée  :  „  Lettres  de 

„  Son  Eminence  Monfieur  le  Cardinal  d'Alface 
„  Archevêque  de  Malines  ,  &  de  Meilleurs  les- 
„  Evêques ,  au  -nombre  de  VI. ,  des  Pays-bas  Ca- 
„  tholiques  à  Monfieur  l'Archevêque  d'Embrun. 
„  Au  fujet,  &c".  16.  pages-.  Le  tout  en  deuxeo- 
lones,  Latin  &  François.  • 

Les-  feuls  titres  de  ces  Recueils  fufRroient,  pour 

faire  juger  de  tout  ce  qu'ils  contiennent,  s'il  étoit 
poffîble  de  fe  repréfenter  jufqu'où  les  éloges  de- Monfieur  de  Tencin  &  de  fon  Saint  Concile  y  font 
portés.    Le  Préfident  de  ce  Saint  Concile  eft, 
félon  Monfieur  l'Archevêque  de  Grenade  ,    „  Un 
„  Fadeur  très-cheri  de  Dieu,  &  femblable  à  ceux" 
„  que  Dieu  par  fon  incomparable  clémence  pro- 
„  mettoit  à  fon  peuple  plongé  dans  la  fuperltition 
„  de  l'Idolâtrie.    C'eft,  dit  Monfieur  l'Archevê- 
„  que  de  Tolède  ,  un  homme  qui  fait  revivre  à  nos 
„  yeux  ces  anciens  Evêques  des  Gaules  :  les  Iré- 
„  nées  de  Lyon',  les  Hilaires  de  Poitiers  ,  les  Ce- 
„  faires  d'Arles.  Son  Concile  paroit  à  tous  égards 
„  aux  yeux  de  Monfieur  l'Evêque  de  Salaman- 
„  que,  Saint,  refpectable  ,  digne  d'être  mis,  à „  julte  titre  ,  au  rang  des  plus  précieux  monumens 

„  de  l'Eglife  de  France.    Et  fi  l'on  en  veut  croire 
„  Mohfieur  l'Evêque  de  Bruges,  le  Saint  Efprit' 
„  y  a  préfidé."  Enfin ,  comme  Monfieur  d'Anvers 
„  à  bien  fenti  que  ce  Saint  Concile  n'étoit  pas  au- 
„  jourd'hui  en  bonne  réputation ,  il  s'elt  contenté 
„  de  fe  „  dire  à  foi-même  qu'il  en  étoit  de  cet 
„  Ouvrage,  comme  de  ces  pièces  rares  des  grands 

„  Peintres ,  dont  on  ne  conneit  bien  la  valeur  que  ' 
„  dans  la  fuite  des  tems". 

On  n'eft  plus  furpris  après  cela  de  voir  ces  Evê- 
ques traitter  les  Appellans  de  Monltres  ,  de  Dé- 
mons du  midi,  de  loups  raviffeurs  ,  &c.  comparer 

Monfieur  de  Senès  aux  héréfiarques  les  plus 

odieux:  dire  que  c'eft  un  a/pic  ,  une  brebis  aveu~ 
gh,  &C.  regarder  Monfieur  de  Montpellier  coimne 



m  Chef  infortuné  de  Novateurs  ;  n'épargner  pas même  Monfieur  de  Narbonne,  &  lui  reprocher 

vivement  de  n'avoir  pas  fait  dans  fa  Province  ce 
que  Monfîeur  d'Embrun  ail  iaintement  commencé, &  (i  heureufement  terminé  dans  fon  Concile  Pro- 

vincial. ,,  Le  Saint  Décret  porté  contre  l'Evêque 
„  de  Scncs,  auroit,  dit  un  Prélat  Efpagnol,  frapé 
„  l  Evèque  de  Montpellier —  qui  enfermé  main- 

tenant  dans  un  lieu  fûr  ,  &  n'étant  plus  aban- 
„  donné  à  fon  mauvais  génie,  ne  s'eftorceroit  plus 

-  „  de  corrompre  la  foi  des  Fidèles  par  de  nouveaux 

„  artifices  qu'il  invente  tous  les  jours."  Entin  l'E- 
\èque  d'Ypres  s'élève  aufll  contre  les  50  Avocats 
&.  leur  Confultation  :  laquelle  a  été ,  félon  l'Arche- 

vêque de  Tolède  ,  „  confondue  par  une  partie  des 

,,  Avocats  les  plus  graves  &  les  plus  fages."  C'eft 
tle  quoi  l'on  n'avoit  point  entendu  parler  en France. 

Mal  beureufement  pour  ces  témoignages  épifeo- 
paux  ,  l'infaillibilité  du  Pape  y  eft  trop  célébrée. 
Cela  leur  fait  tort.  Le  fchifme  d'ailleurs  y  eft  an- 

noncé difertement.  L'oppofition  à  la  Bulle  y  eft 
trailtée  ifhéréfie,  de  fefte:  l'Appel  y  eft  dépeint 
comme  „  réprouvé  par  les  Saints  Canons,  évidem- 
„  ment  frivole  &  illufoire  ,  frapant  tous  les  fonde- 
,.  mens  de  i'Eglife  Catholique,  &  n'ayant  jamais  été 
„  mis  en  ufage  que  par  des  Hérétiques.  La  Con- 
ltitution  enfin  y  eft  donnée  par  ces  Evêques  pour 
Règle  de  foi;  &  Clément  XII.  dit  nettement  dans 
fon  Bref  que  ceux  qui  font  oppofés  à  cette  Bulle , 

font  féparés  de  l'unité  de  I'Eglife. De  Montpellier  le  23.  Décembre  1733. 

Monfieur  l'Evêque  eft  parti  le  16  pourfaMaifon 
de  campagne ,  où  il  doit  demeurer  à  l'ordinaire  pen- 

dant la  tenue  des  Etats.  L'ouverture  s'en  fit  le 
lendemain  de  fon  départ  ;  &  ils  ne  doivent  finir 

qu'au  mois  de  Février  de  la  préfente  année  1734. 
On  a  remarqué  ici  à  cette  occafion  que  „  les  Ca- 
„  nons  de  I'Eglife  obligeoient  les  Evêques  de  de- 
„  meurer  dans  leur  Ville  Epifcopale,  fur-tout  pen- 
„  dant  l'Avent  &  le  Carême ,  &  les  jours  de  grande „  folemnité  ;  mais  que  le  nouveau  Code  des  Lettres 

„  de  Cachet  les  obligeoit  aujourd'hui  de  s'en  ab- 
„  fenter."  La  veille  de  l'ouverture  des  Etats ,  Mon- 

fieur l'Archevêque  de  Narbonne ,  qui  en  eft  Préfi- 
dent,  arriva  tard,  &  fut  harangué  félon  l'ufage  par 
tous  les  Corps  de  la  ville.  L'Abbé  de  la  Croix 
Chanoine  de  la  Cathédrale  ,  portant  la  parole  pour 
fa  Compagnie  ,  partagea  fa  harangue  en  deux  par- 
Xies.  La  première  fut  employée  à  relever  I'Eglife 
de  Narbonne  au-deflus  de  celle  de  Montpellier , 
inais  en  quoi?  En  ce  qu'elle  a  une  foi  pure,  &que fon  fage  Prélat  en  écarte  les  erreurs  ;  au  lieu  que 

dans  I'Eglife  de  Montpellier  l'erreur  eft  publique- 

ment prêchée  &  enfeignée.  T)™*  le  Tccond  point 
l'Orateur  exalta  l'amour  qu'avoit  Monfieur  de  Nar- 

bonne pour  les  règles,  &  fon  attention  à  fairejen- 

dre  la  jufticc  par  des  Juges  intègres  ;  tandis  qu'à 
Montpellier  tout  étoit  au  contraire  plein  d'injulti- 
ces.  D'où  il  conclut  qu'on  étoit  heureux  d'avoir 
un  Métropolitain  qui  pût  remédier  à  de  tels  maux. 
Voici  la  clef  de  ce  fécond  Article.  Le  Sieur  de  le 

Croix  condammé  ici  par  l'Ofiicialité  à  s'abfenterdu 
Chœur  pendant  un  mois,  &  à  laiffer  au  Greffe  de 
l'Oflkialité  un  A£tc  contenant  la  déclaration  de  fa 
faute  &  de  fon  repentir,  en  a  appellé  à  Narbonne, 

où  l'affaire  eft  actuellement  pendante.  Tous  ceux 
qui  entendirent  la  harangue  furent  indignés  devoir 
que  ce  Chanoine  faifant  de  fon  cas  particulier  une 
affaire  générale,  ofoit  ainfi  en  préfenec  de  fon  Juge 
fe  faire  jultice  en  quelque  forte  dans  fa  propre 

.caufe:  &  cela  contre  l'Evêque  Diocefain  &  fes  Of- 
ficiers ,  à  qui  il  manquoit  publiquement  de  refpect. 

On  fut  furpris  que  Monfieur  de  Narbonne  l'eût 
laiffé  débiter  un  difeours  fi  impudent.  Plufieurs 
Prélats  même  en  furent  bleffés  ;  &  Monfieur  l'Ar- 

chevêque en  reçut  des  reproches  aufquels  il  ne 
fut  pas  infenfible.  Il  fe  trouva  quelques  jours  après 
chez  Monfieur  le  Marquis  de  la  Fare ,  &  s'en  ex- 

pliqua en  bonne  compagnie  en  ces  termes:  „  Je 
„  n'ai  pas  entendu  ce  que  Monfieur  de  la  Croix  m'a 
„  dit  lorfqu'il  m'a  harangué  ;  ma  fluxion  m'en  a 
„  empêché:  fi  je  l'avois  entendu,  je  l'aurois  cor- 
„  rigé."  En  effet  le  Prélat  ne  faifant  que  d'arriver étoit  encore  tellement  enraitoulié  à  caufe  de  fa  flu- 

xion ,  qu'il  avoit  même  du  coton  dans  fes  oreilles , 
&  qu'erreftivement  il  n'avoit  pu  entendre  les  fo- 
tifes  du  Harangueur,  fui-  quoi  il  a  fait  faire  une  po- 
liteffe  à  Monfieur  de  Montpellier. 

Ce  dernier  étant  allé  voir  Monfieur  le  Marqui» 
de  la  Fare  avant  que  de  partir  pour  la  Verune ,  y 
trouva  grand  monde.  Dès  que  Monfieur  Guenet 

Evêquc  de  Saint  Pons  l'entendit  annoncer,  il  fe 
leva;  &  comme  il  paroiflbit  vouloir  fortir,  Mon- 

fieur deBczicrs  [Roufiet]  qui  étoit  à  côté  de  lui, 
&  qui  fentoit  l'indécence  de  fa  démarche ,  fit  ce 
qu'il  put  pour  l'arrêter.  Mais  Monfieur  de  Saint 
Pons  lui  réfifta,  paffa  outre,  &  fe  précipita  telle- 

ment pour  lui  échaper,  qu'il  fit  tomber  un  fau- 
teuil,  difant  affez  haut,  Point  de  société'.  Ce 

procédé  a  révolté  jufqu'aux  zélateurs  les  plus  ou- 
trés de  la  Bulle.  Cependant  on  n'a  pu  s'empêcher 

d'obferver  que  Monfieur  de  Saint  Pons  avoit  fes 
raifons  pour  fuir  la  bonne  compagnie  ;  &  l'on  eft 
convenu  qu'après  certain  éclat  (  dont  il  a  été  ci- 
devant  parlé  )  il  ne  pouvoit  gueres  fe  préfenter 
devant  Moniteur  de  Montpellier. 
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Du  io.  Janvier  1734. 
De  Paris.  ter  de  fa  vie  ;  fe  regardant  non  feulement  com- 

I.  Le  Saint  Prêtre  dont  il  eft  parlé  dans  la  Vie  me  le  dernier  des  laïcs,  mais  comme  le  plus  fcé- 
de  Monfieur  Pâris  fous  le  nom  de  Monfieur  Louis,  lérat  de  tous  les  hommes  ,.ce  font  fes  termes  : 
mourut  ici  dans  la  Communauté  des  Eccléfiafti-  enfin  déjà  réduit  à  ne  manger  que  des  légumes  à 
ques  de  la  Paroiflfe  de  Saint  JofTe  le  Lundi  30  l'eau  &  au  fel ,  &  feulement  une  fois  par  jour: 
Novembre,  Fête  de  Saint  André,  à  trois  heures  22.  jeûne  qu'il  a  quelquefois  interompu  depuis,  fé- 

minines du  matin.  11  s'appelloit  Louis-Firmin  Ion  les  diverfes  fituations  dans  lcfquclles  il  s'eft 
Tournus  :  né  &  baptifé  à  Lyon  le  vingt-fept  No-  trouvé,  mais  qu'il  n'a  jamais  abandonné  entiere- 
vembre  1672.  âgé  par  conféquent  d'environ  foi-  ment,  &  qu'il  a  toujours  accompagné  de  larmes, 
xante-deux  ans.  Les  Jéfuites  ,  qui  étoient  fort  de  veilles ,  de  prières ,  d'aumônes ,  d'un  dépouil- 
liés  avec  fa  famille,  l'éleverent  comme  pour  eux,  lement  univerfel ,  d'un  fentiment  profond  de  fon 
&  toute  fon  éducation  fut  proprement  leur  ou-  néant  &  de  fa  mifere,  &  d'une  confefîlon  pref- 
vrage.  Il  fe  diftingua  dans  fes  humanités.  Il  fou-  que  publique  &  continuelle  de  fes  péchés.  II 
tint  avec  fuccès  des  Thefes  de;  Philofophie  ,  &  avoit  voulu,  dès  les  premiers  momens  de  fa  con- 
déja  dévotement  livré  au  Moliriifme  ,  il  entra  au  verfion  ,  remettre  fa  Cure  entre  les  mains  de 
Noviciat  de  la  Société.  On  ne  lui  apprit  pas  dans  Monfieur  de  Feuquiere  fonEvêque,  par  les  or- 
cette  école  que  „  la  grâce  de  Jefus-Chrift  ,  eft  dres  duquel  il  fe  chercha  long-tems  &  avec  foin 
„  une  grâce  forte,  puilfante,  fouveraine,  invin-  un  digne  SuccelTeur.  Il  crut  que  Dieu  lui  e:i 
„  cible".  Mais  il  devoit  en  être  inftruit  par  Jefus-  avoit  enfin  découvert  un ,  qu'il  alla  trouver  fans 
Chrifi:  même,  &  apprendre  un  jour  par  fa  propre  en  être  connu,  qu'il  fonda,  qu'il  éprouva  ,  qu'il 
expérience  que  „  quelqu'éloigné  que  foit  du  fa-  mit  en  place,  &  fous  lequel  il  demeura  l'efpace 
„  lut  un  pécheur  obltiné,  quand  Jefus  fe  fait  voir  d'un  an  ,  toujours  en  Ample  fonction  de  Clerc, 
„  à  lui  par  la  lumière  falutaire  de  fa  grâce ,  il  faut  pour  réparer ,  difoit-il ,  les  fcandales  de  fa  vie. 
„  qu'il  fe  rende,  qu'il  accourre,  qu'il  s'humilie  ,  On  ne  faifoit  point  alors  recevoir  la  Conftitution 
„  qu'il  adore  fon  Sauveur".  Il  ne  fortit  des  Jéfui-  dans  le  Diocefe  d'Agde. tes  au  bout  de  neuf  ans,  que  pour  fe  jetter  dans  un  En  1715.  Monfieur  Tournus  revint  à  Paris,  où 
autre  forte  de  précipice.    Car  il  ne  quitta  pas  les  après  avoir  demeuré  fucceflivement  au  Séminaire 

fentimens  de  la  Société  auflî  facilement  que  l'ha-  de  Saint  Magloire  &  à  la  Communauté  de  Saint 
bit.    11  penfa  d'abord  à  fe  marier  ;  puis  il  entra  Hilaire  ,  il  (e  retira  pour  vivre  en  fon  particulier 
dans  les  Ordres  facrés.    A  peine  fut-il  Prêtre  ,  dans  la  folitude  &  dans  la  pénitence.  Monfieur 

qu'il  fut  employé  dans  le  Saint  Miniftere  :  il  fut  de  Pàris  ayant  appris  dans  ce  tems-là  d'une  bon- 
Vicaire  en  dïrFerens  endroits,  Curé  à  Monteillc ,  ne  femme,  qu'il  y  avoit  dans  un  certain  endroit 
&  en  dernier  lieu  il  eut  par  permutation  la  Cure  qu'elle  lui  indiqua,  un  homme  qui  vivoit ,  di- 
de  Viaz  au  Diocefe  d'Agde  :  Bénéfice  de  plus  de  foit-ellc  ,  bien  pis  que  lui ,  l'alla  trouver ,  frapa 
deux  mille  livres  de  revenu  ,  &  dans  une  très-  long-tems  à  fa  porte  ;  &  pour  fe  faire  ouvrir  , 
belle  fituation.    Il  y  palïbit  fa  vie  en  honnête-  „  Vous  y  êtes,  dit-il,  je  le  fais:  je  ne  m'en  irai 
homme  félon   le  monde;  buvant  &  mangeant  „  pas  fans  vous  voir:  il  ne  fera  pas  dit  que  vous 
délicatement,  curieux  dans  fes  meubles,  propre  „  ferez  pénitence  &  que  vous  vous  fauverez tout 

dans  fes  habits .  aimant  la  compagnie  &  le  plai-  „  fcul".    La  charité  unit  alors  pour  toujours  ces 
fir  ,  chéri  de  fes  voifins,  libéral,  &  même  pro-  deux  Pénitcns;  &  le  Bienheureux  Diacre  a  rendu 
digue  dans  tout  ce  qui  le  flattoit;  prêchant  le  jour  l'efprit  entre  les  bras  du  Saint  Prêtre,  qu'il  n'ap- 
fes  Paroiflîcns  ,  6;  paffant  fouvent  les  nuits  à  pelloit  point  autrement  que  fon  Pcre.  Celui-ci 
jouer  gros  jeu.  'Il  ne  falloit  pas  pour  fe  tirer  de  avoit  vifité  toutes  les  Solitudes ,  &  les  Monaftc- 
cet  abîme  une  voix  moins  forte  que  celle  qui  rcs  du  P-oyauine ,  qui  font  en  réputation  de  régu- 

„  tire  les  créatures  du  néant  ,  &  qui  redonne  la  larité  &  d'auftérité  ;  mais  dès  qu'il  connut  Mon- 
vie  aux  morts".  Dieu  parla  en  maître ,  &  il  fut  ficur  de  Pâris  ,  en  qui  il  voyoit  réuni  en  un  Ci 

obéi.    Monfieur  Tournus  déjà  touché  par  la  le-  haut  dégré  l'efprit  d'humilité,  de  pauvreté  &  de 
fturc  du  livre  de  la  l'riere  publique  ,  &  fur-tout  du  mortification,  avec  un  zele  ardent  &fincere  pour 
Traitté  qui  eft  à  la- fin  fur  les  dijpofiùons  pour  offrir  la  Vérité  :  „  Voilà  l'homme  que  je  cherche  ,  s'é- 
Us  saints  Myfleres  ,  alla  coniulter  Monfieur  de  ,,  cria-t-il  ,  je  n'ai  rien  vu  qui  l'égale".  Auflî 
Montgaillard  Evêque  Saint  Pons  ,  &  vint  à  Paris  perdit-il  après  la  mort  du  Saint  Diacre  toutefpoir 
peur  voir  1" Auteur  de  la  Prière  publique,  &prcn-  de  le  remplacer  ;  fur  quoi  il  fe  plaignoit  de  ce 
dre  fes  confeils.    Il  falloit  qu'il  eût  commencé  que  perfonne  „  ne  courait  après  le  Bénéfice  va- 
deflors  à  abjurer  le  Jéfuitifme.    Quelque  tems  „  cant  de  Monfieur  Pâris ,  dont  il  difoit  en  riant 

après  il  mena  avec  lui  dans  fa  Cure  un  bon  Ecclé-  „  qu'il  étoit  Collateur  de  plein  droit.  Perfonne, 
fiaftique  qui  y  fit  une  Mi 'lion,  &  à  qui  il  fervoit  „  ajoutoit-il ,  ne  fe  préfente  pour  en  être  revêtu, 
Amplement  de  Clerc:  s'étant  dé;a  mis  en  péniten-  „  Il  s'agit  pourtant  du  Ciel.    Mais  il  faudrait 
ce,  étant  defeendu  de  l'Autel  pour  n'y  rcinon-  „  égorger  le  vieil  homme,  &  fe  crucifier  avec 1734-  B 
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Tefus-Chrift.   Et  qui  a  au"ez  de  foi  pour  cela  r 

Il  alloit  tous  les  Mercredis  yifiter  &  exhorter  les  cri- 

minels dans  les  cachots.lls'attendriffoit  fur  leur  état, 
p'curoitfurcux  &  fur  foi-même,  &  leurapprenoit 

qu'il  y  a  un  Dieu  Sauveur  des  plus  grands  pécheurs. 

En  1729.  il  alla  exprès  à  Genève  pour  retirer 

une  de  'fes  Nièces  du  fein  de  l'héréfie.  N'y  ayant 

pas  réuffi  ,  il  y  retourna  le  9  Oftobre  de  l'année fuivante  avec  deux  amis,  qui  témoignoient  une 

grande  vocation  pour  le  Bénéfice  -vacant.  Apres 

avoir  reçu  à  Anneci  la  Million  de  l'Evêque  D10- 

céfain,  ils  allèrent  trouver  la  Nièce,  &  l'engagè- 
rent à  venir  à  Paris,  &  à  s'y  faire  inftruire:  Dieu 

a  exaucé  les  prières  de  l'Oncle,  &  beni  fes  travaux: 
car  la  Nièce  a  renoncé  à  fes  erreurs ,  &  paroit 
folidement  convertie. 

Les  trois  amis  trouvèrent  en  fuite  fur  les  montag- 
nes &  dans  les  neiges  de  la  Savoye  (  dans  un  lieu 

qu'en  appelle  Notre-Dame  de  la  Gorge)  la  pro- 
fonde folitude  qu'iis  cherchoient,  pour  y  vivre  & 

y  mourir  dans  les  exercices  de  la  plus  auftere  péni- 

tence. Qui  l'eût  cru,  que  l'ennemi  de  tout  bien dût  aller  troubler  dans  cette  fombre  retraite  leur 

innocent  repos!  Il  le  falloit,  afin  qu'on  fût  averti 

qu'il  n'y  a  point  aujourd'hui  de  retraite  inacceffible 
à  la  perfécution,  pour  ceux  qui  veulent  vivre  avec 

piété  en  Jefus-Chrift.  Les  trois  Solitaires  furent 

donc  obliges  par  des  ordres  fupéricurs  d'abandon- ner leur  chère  folitude. 

Monfieur  Tournus  ,  depuis  fon  retour  de  Sa- 

voye ,  vécut  fucceffivement  avec  différentes  per- 

fonnes  qui  s'affocioient  à  lui ,  c'eft  à  dire  à  fa  vie 
pénitente  &  cachée.  Toujours  occupé  des  gran- 

des vérités  de  la  grâce ,  dont  on  peut  dire  qu'il 
éto!t  lui-même  une  éclatante  preuve,  l'Ecriture 
Sainte,  l'Hiftoire  dcl'Eglife,  les  Ouvrages  des 
Saints  Pères  &  principalement  de  Saint  Auguftin  , 
les  livres  de  Meilleurs  de  Port-Royal,  &  les  plus 

folides  Ecrits  contre  la  Bulle,  étoient  le  fujet  or- 
dinaire de  fes  leftures.  Il  prioit  à  toutes  les  heu- 

res pour  fes  frères  captifs.  Il  fentoit  les  maux  de 

l'Eglife,  jufqu'à  entrer  quelquefois  dans  unefainte 
colère  contre  ceux  qui  veulent  faire  paffer  leurs 

erreurs  en  dogmes  ,  &  qui  fufeitent  toutes  les 

violences  dont  nous  fournies  témoins ,  &  dont  l'E- 
glife gémit.  Au  Jugement  de  Baudrier  fon  zele 

éclata.  Il  pénétra  jufques  dans  le  cachot  pour 

baifer  fes  chaînes ,  l'exhorta ,  le  fuivit  à  la  Grève, 

y  refta  en  prières  durant  toute  l'éxécution;  &  le reconduifit  au  Châtelet.  „  11  avoit  vu  en  lui ,  di- 

„  (bit  il",  la  Vérité  attachée  au  poteau,  &  les  my- 
"  fteres  ignominieux  de  Jefus-Chrift  renouvellés". 
Enfin  nous  ne  devons  pas  ometre  ici  pour  l'éxa- 
ftitude  de  l'hiftoire ,  que  ce  Saint  Prêtre  regar- 
doit  l'événement  des  Convulfions  „  comme  un  dou- 
„  ble  jugement  de  nùféricorde  &  de  juftice,  & 

"  comme  le  ligne  des  grandes  chofes  qui  doivent 
„  arriver  dans  l'Eglife.  „ 

Ses  prodigieufes  mortifications  connues  dans  les 
Vies  de  Monfieur  Paris  ,  fon  détachement  total, 

fa  vie  pauvre  &  cachée ,  fes  œuvres  extérieures 
&  tous  les  dehors  de  fa  pénitence ,  ne  font  pas 
ce  que  ceux  qui  le  voioient  de  près  admiroient 

davantage  en  lui  :  mais  d'un  coté  fa  ferme  perfé- 
vérance  dans  les  mêmes  auftérités;  &  de  l'autre 
le  peu  de  cas  qu'il  en  faifoit  fans  les  difpofition* intérieures  ,  les  regardant  comme  de  nulle  valeur 

fans  la  charité  qui  en  eft  l'ame  ;  travaillant  fans 
celle  comme  n'ayant  pas  encore  commencé  ;  de- 

mandant avec  une  humilité  qu'on  ne  peutdécrire, 
le  fecours  des  prières  de  tous  ceux  qu'il  voyoit  ; 
&  difant  fouvent  en  parlant  de  la  vie  qu'il  menok; 
„  Ce  n' eft  rien  que  tout  cela,  c'eft  le  cœur  que 
„  Dieu  demande ,  ce  n'eft  que  fur  Jefus  -  ChrifJ: 
„  que  nous  devons  compter.  „ 

Quelques  mois  avant  fa  mort  Dieu  lui  mit  au 
cœur  de  faire  de  nouveau  une  revue  générale  de 

toute  fa  vie.  C'eft  ce  qui  le  conduifit  dans  la Communauté  de  Saint  Joue ,  où  il  redoubla  fa 
retraite  &  fes  auftérités ,  &  où  il  ne  mangea  que 

de  la  citrouille  à  demi  cuite  à  l'eau ,  allez  fou- 
vent  fans  fel  ,  avec  quelques  lentilles. 

Le  Lundi  26.  Novembre  dernier  il  fentit  fur 
le  foir  fa  poitrine  oppreffée,  avec  des  douleurs 
dans  toutes  les  jointures  du  corps;  ce  qui  ne 

l'empêcha  pas  de  fe  lever  félon  fa  coutume  à deux  heures  du  matin ,  ni  de  fuivre  le  lendemain 
fon  genre  de  vie  ordinaire,  &  quoique  fon  op- 

pïefïion  fût  confidérablement  augmentée ,  &  qu'il 
commentât  à.râler ,  il  fe  leva  encore  à  deux  heu- 

res la  nuit  du  Mardi  au  Mercredi.  Mais  ïl  fut 
obligé  vers  le  matin  de  fe  remettre  tout  habillée 

dans  fon  lit.  Il  y  refta  de  cette  forte  jufqu'à  ce 
que  les  redoublemens  devenant  fréquens ,  on  ob- 

tint de  lui  qu'on  le  deshabillât.  Le  Jeudi  l'ac- cablement étant  plus  grand  &  le  râle  augmenté, 
il  fit  fon  teftament,  plutôt  pour  les  difpofitions 
fpirituelles  que  pour  les  temporelles  :  car  réduit 
volontairement  aux  aumônes  des  Fidèles ,  il  pré- 
féroit  ce  dénuement  univerfel  «à  toutes  les  ri- 

cheffes  de  la  terre.  „  Le  monde,  difoit-il ,» n'eft 
„  bon  qu'a  quitter.  Il  n'a  de  grand  que  les  pé- 
„  rils.  „  Depuis  la  Mort  de  Monfieur  Paris  il 
s'étoit  encore  dépouillé  d'une  penfion  de  200  li- 

vres que  ce  précieux  ami  lui  avoit  laiffées  ,  &  que 
Monfieur  Paris  le  Confeiller  avoit  bien  voulu  accor- 

der à  fa  Nièce.  Quoi  qu'il  en  foit ,  ce  pauvre  volon- taire fait  les  pauvres  fes  héritiers.  Il  ordonne  que 
fes  livres  &  fes  méchantes  hardes  foient  vendus 
pour  leur  être  diftribués ,  partie  dans  la  Paroiffe 
de  Saint  Joffe ,  partie  dans  celles  où  i!  avoit  été 
Curé  ou  Vicaire ,  &  où  il  avoit  demeuré  étant 

Jéfuite:  &  cela,  dit-il,  „  pour  faire  amande  ho- 
„  norable ,  &  reparer  les  fcandales  qu'il  a  donnés 
„  en  ces  differens  lieux.  „  Il  demande  à  être  en- 

terré comme  un  pauvre ,  defirant  feulement  qu'on 
offre  pour  lui  le  Saint  Sacrifice  de  la  Meffe. 
Il  confeffe  que  le  plus  grand  miracle  de  la  mifé- 
ricorde  de  Dieu  à  fon  égard  „  a  été  de  l'unir, 
„  moi ,  dit-il ,  5«;  fuis  U  fins  feelerat  de  tins  Us^ 



„  himrr.es ,  avec  un  auffi  grand  Saint  qu'étoit  feu 
„  Monfieur  de  Paris  Diacre  inhumé  à  Saint  Mé- 
„  dard.  "  Une  perlbnne  lui  ayant  rcpréfenté  qu'il fuffiroit  de  mettre  ,  lut  qui  fe  dit,  ou  qui  fe  croit 
U  plus  [celer  at  &c.  „  Non,  Monfieur,  répondit- 
„  il  en  réunifiant  toutes  fes  forces ,  mettez  qui 

„  fuis  le  plus  Jcélérat ,  &  cela  n'eft  que  trop  vrai". Puis  élevant  tout  de  fuite  les  yeux  vers  le  Ciel , 

il  s'écria  d'un  ton  ferme  &  plein  de  confiance  , 
Propitiaberis  peccato  meo,  multum  est  enim:  ré- 

pétant plufieurs  fois  avec  larmes ,  multum  efi  enim. 
Vous  me  pardonnerez  mon  péché ,  Seigneur ,  par- 

ce qu'il  est  grand.  Il  renouvelle  enfuite  l'Ap- 
pel qu'il  avoit  interjetté  de  la  Bulle  Unigenitus  & 

déclare  „  qu'il  perfiite  de  tout  fon  cœur  dans  fes 
j,  fentimens  qui  étoient  publics ,  &  qui ,  ajoute- 
„  t-ii,  lui  étoient  communs  avec  feu  Monfieur 
„  de  Paris  fon  Compagnon.  "  A  l'égard  du  For- mulaire ,  il  renvoyé  à  fa  Lettre  écrite  à  Monfieur 
de  Montpellier  de  concert  avec  Monfieur  Pâris. 
U  figna  ce  teftament  avec  les  témoins ,  fe  difpofa  à 
recevoir  les  derniers  Sacremens,  &  fut  adminifiré  ce 
même  jour  Jeudi  26  Nov.  fur  les  6  heures  du  foir. 

Au  milieu  de  cette  cérémonie  il  fe  crut  encore 
obligé  de  faire  fur  la  Conftitution  la  même  décla- 

ration que  dans  fon  teftament,  ajoutant  "  qu'il 
„  avoit  toujours  regardé  cette  Bulle,  comme  l'a- 
„  bomination  de  la  défolation  dans  l'Eglife  :  dé- 
„  clarant  au  furplus  qu'il  penfoit  ainli ,  fansper- 

dre  en  rien  le  refpect  qu'il  devoit  au  Souve- 
„  rain  Pontife  &  à  Noffeigneurs  les  Evêques". 
Depuis  ce  moment  jufqu'à  celui  de  fa  mort,  c'eft à  dire  le  Vendredi ,  le  Samedi ,  le  Dimanche ,  & 

la  nuit  du  Dimanche  au  Lundi  jufqu'à  près  de  3 heures  &  demie  du  matin  ,  il  cenfervà  toujours 

fa  préfence  d'efprit.  Onlifoit,  on  prioit,  on  ré- 
citoit  l'Office,  il  prenoit  part  à  tout,  &  deman- 
doit  quelquefois  qu'on  s'arrêtât  pour  qu'il  pût  ré- 

fléchir &  remâcher,  difoit-il,  ce  qu'il  venoit  d'en- tendre. Il  fe  fit  mettre  au  dedans  de  fon  lit  le  Cru- 
cifix du  Bienheureux  Diacre  ,  pour  y  fixer  fes 

yeux  ;  &  n'étant  occupé  que  du  defir  d'aller  pof- 
feder  Dieu  ,  il  difoit  :  „  U  y  a  long-tems  que  je 
„  tourne  au  tourde  la  celefte  Jerufalem  fans  pouvoir 

„  y  entrer".  Loin  de  laifier  jamais  échaper  la  moin- 
dre plainte,  il  paroiffoit  content  de  tout,  excepté 

de  la  peine  qu'il  croyoit  donner  à  d'honnêtes- 
gens  ,  lui  qui  étoit ,  difoit-il  ,  un  miferable.  Il 
auroit  voulu  (comme  Saint  Auguftin  )  qu'on  eût attaché  au  tour  de  fon  lit  les  Pfeaumes  de  la  Pé- 

nitence écrits  en  gros  caractères  ;  mais  lorfqu'il 
le  demanda,  il  n'étoit  plus  tems  de  fatisfaire  fur  cela 
fa  piété.  Comme  on  s'apperçut  qu'il  s'afFoibliffoit 
eonfiderablcment ,  on  récita  après  l'Office  de  la 
nuit,  les  Prières  des  Agonifans ,  auxquelles  il 

répondit  encore.  Enlin  l'heure  étant  venue ,  il 
éleva  les  yeux  au  ciel,  p  rut  comme  frapé  de 

quelq  l'objet ,  bailla  doucement  la  tête,  &  s'en- 
dormit dans  le  Seigneur. 

•  Ceux  qui  le  virent  après  fa  mort ,  &  qui  l'a- 
voient  connu  pendant  fa  vie,  ne  le  trouvèrent 

nullement  défiguré.  Le  concours  fubit  qui  s'af- 
fembla  au  tour  de  fon  corps ,  pour  y  réciter  des 
Pfeaumes ,  &  pour  avoir  de  fes  reliques ,  fut  un 

témoignage  non  fufpec"t  de  l'idée  qu'on  avoit  de fa  fainteté.  Il  a  été  inhumé  à  Saint  Joffe  le  pre- 
mier jour  de  Décembre  à  onze  heures  du  ma- 

tin, dans  le  caveau  qui  eft  fous  la  chapelle  de  îa 
Vierge  ,  après  un  Service  qui  reiïëmbloit  davantage 
à  une  tranfiation  de  Reliques  qu'à  un  enterrement. La  maifon  où  ce  feiviteur  de  Dieu  demeuroit 
en  1728-  avec  un  autre  Pénitent,  rue  des  Francs- 
bourgeois  près  le  Cloître  Saint  Marcel ,  fut  af- 
faillie  en  pleine  nuit  au  mois  de  Décembre  de 
la  même  année  ,  comme  il  a  été  dit  en  fon  tems, 
par  un  Commifiaire ,  des  Exempts ,  &  une  troupe 
d'Archers  bien  armés.  Ils'agiffoit  de  vifiter  par 
tout ,  &  de  favoir ,  difoit  la  Lettre  de  Cachet ,  „  s'il 
„  n'y  avoit  point  de  Nouvelles  Eccfiaftiques , 
„  Inftructions  Paflorales  de  Monfieur  de  Senez, 
„  Lettres  de  Monfieur  de  Montpellier  au  Roi,  & 

„  autres  Ecrits  contre  l'Eglife  &  l'Etat".  Et  en 
cas  qu'il  fe  trouvât  quelqu'un  defdits  Ecrits  ,  il 
étoit  „  enjoint  au  fieur  Commifiaire  Renard  de- 
„  les  faifir,  &  faire  conduire  à  la  Bafiille,  toutes 
„  les  perfonnes  ,  qui  fe  trouveroient  en  ladite 
„  maifon".  Monfieur  Tournus  étoit  malade.  L'au- 

tre Solitaire  couché  comme  lui  fur  une  firnple 
paillafie,  alloitfe  lever,  pour  rendre  à  Dieu  dans 

la  récitation  de  l'Office  de  la  nuit  ce  qui  étoit  du 
à  Dieu  ;  mais  il  fe  leva ,  pour  rendre  à  Cefar 
dans  l'éxecution  des  volontés  du  Prince,  ce  qui étoit  du  à  Cefar.  Des  murailles  bien  nues ,  une 
table  ,  une  chaife ,  quelques  livres  ,  du  pain  bis , 

de  l'eau  ,  des  pots  de  terre ,  &c.  tel  fut  le  fpefta- 
cle  qui  s'offrit  aux  perquifiteurs  ;  &  telle  auroit 
été  la  matière  unique  de  leur  Procès-verbal,  s'ils 
en  eufient  fait.  Lorfqu'on  a  fait  le  récit  de  cette 
vifite  ,  dans  les  Nouvelles  du  22.  Février  1729., 

on  ne  favoit  pas  que  quelqu'un  de  la  troupe voyant  Monfieur  Tournus  fur  fon  pauvre  grabat, 

&  lui  demandant  ce  qu'il  faifoit-!à?  Le  fervitcur 
de  Dieu  répondit  :  „  J'y  fais  pénitence  &  pour 
„  vous  &  pour  moi;  vous  cherchez  des  Impri- 
„  més ,  il  n'y  en  a  point  ici;  Dieu  ne  demande 
„  de  moi  autre  chofe  que  de  gémir  dans  le  filence  ; 
„  je  ne  crains  que  lui  fur  laterre;  &  fi  fa  volonté 

„  m'étoit  marquée  ,  je  monterois  fur  les  toits  pour 
„  publier  &  répandre  les  Ecrits  contre  la  Bulle". 

Il  paroit  néanmoins  par  deux  actes  ,  qui  nous 
ont  été  remis  lorfque  nous  finiffions  cette  Rela- 

tion ,  que  Monfieur  Tournus  étant  Curé  deViaz, 
avoit  eu  le  malheur  de  publier  cette  Bulle.  Le 

premier  de  ces  deux  Actes  écrits  &  fignés  l'un  & 
l'autre  de  fa  main ,  eft  conçu  en  ces  termes  : 

„  Des  raifons  particulières  Srtrès-fortes  m'ayant 
„  empêché  jufqu'ici  ,  &  m'empêchant  encore  à „  prélént  de  faire  publiquement  la  rétractation  de 
„  la  publication  de  la  Bulle  Uni;enttus ,  que  j'ai 
„  faite  par  pure  complaifance  &  par  foibleffe  , 
„  contre  le  mouvement  de  ma  conlcience;  ayant 

„  pris  l'avis  de  perfonnes  très-pieufes  &  txès-éclai-- 



„  récs ,  qui  ont  jugé  que  dans  les  circonflances 
„  où  je  me  trouve,  je  ne  devois  point  faire  cet- 
„  te  rétractation  publique  préfentement ,  j'ai  cru 
„  devoir  rendre  ce  témoignage  à  la  Vérité ,  pour 

„  être  rendu  public  au  cas  qu'une  mort  fubite 
„  m'empêchât  de  le  faire  avant  le  tems  que  je  me 
„  fuis  preferit  :  priant  celui  qui  a  bien  voulu  s'en 
„  charger ,  de  le  répandre  autant  qu'il  fera  poffi- 
„  blc ,  fur-tout  dans  le  Diocefe  d'Agde  :  déclarant 
„  devant  Dieu  que  je  fuis  entièrement  dans  les 
„  difpofitions  qui  font  exprimées  dans  la  Lettre 
„  de  Meflïeurs  les  Curés  du  Diocèfe  de  Paris  à 
„  Monfieur  le  Cardinal  Archevêque  de  Paris  du 
„  15.  Décembre  1716.  Signé,  Tournus  Curé  de 

„  Viaz  Diocèfe  d'Agde. 
Cet  Acte  n'eft  point  datté ,  mais  on  y  fuplée 

aifément  par  la  datte  du  fécond  qui  fuit  immédia- 
tement dans  la  même  feuille,  &  dont  voici  la.te- 

neur.  „  Maintenant  ayant  vu  l'Appel  interjetté „  par  Meflïeurs  de  Mirepoix  ,  de  Senez  ,  de 
„  Montpellier  &  de  Boulogne,  de  la  Conltitution 
„  Vnigenitus  au  futur  Concile  ,  &  me  trouvant 
„  encore  arrêté  pour  un  tems  par  les  mêmes  rai- 
„  fons ,  je  déclare  que  j'adhère  audit  Appel ,  & 
„  qu'étant  dans  le  deflein  d'en  faire  un  Acte  pu- 
„  blic,  je  larflè  celui-ci  dans  la  même  forme  &  de 
„  la  même  manière  que  l'Acte  ci-deffus.FaitàParis 
„  le  1.  Avril  1717.  Signé,  Tournus  Curé  de  Viaz". Son  nom  fe  .trouve  dans  le  Mémoire  pour  la 
caufe  de  Monfieur  de  Senès ,  au  raug  de  ceux  qui 

ont  écrit  à  Monfieur  l'Evêque  de  Montpellier 
pour  s'unir  à  lui  dans  l'affaire  du  Formulaire  ,  & 
rendre  témoignage  à  la  Paix  de  Clément  IX.  On 
le  trouve  auffi  dans  le  „  Recueil  des  térnoi- 

„  gnages  de  differens  Diocéfes  de  l'Eglife  de 
„  France  en  faveur  de  la  caufe  de  Monfieur  l'E- 
„  vêque  de  Senès  à  l'occafion  du  Jugement  ren- 
v  du  à  Embrun  contre  ce  Prélat. 
IL  Outre  les  Ecrits  dont  nous  avons  parlé 

le  mois  précédent,  on  a  encore  débité  ici  fur 

la  fin  de  l'année  dernière ,  Le  Naturalifme  des 
Cenvulfions  dans  les  maladies  de  l'Epidémie  convul- 
fionaire  198-  pages  in  12.  Cet  Ecrit  paroit  fait 
par  un  Médecin  pieux  &  éclairé,  il  contient 
au  jugement  des  Convulfioniftes  équitables  &  im- 

partiaux ,  des  chofes  utiles ,  par  exemple  des 
avertifiemens  falutaires  fur  les  excès,  les  accidens 
dangereux  ,  les  abus  petits  ou  grands  ,  qui  peu- 

vent fe  mêler  aux  Convulfions  par  rapport  à  la 

pureté.  C'eft  fur  quoi  l' Auteur  témoigne  un  zele 
louable  &  édifiant.  Mais  il  eft  bon  qu'on  fâche 
1.  que  la  plupart  des  faits  apportés  dans  cet  Ecrit 

font  peu  exacts  ;  2.  que  l'Auteur  n'a  pas  pris  gar- 
de qu'il  détruit  quelquefois  dans  un  endroit  ce 

qu'il  établit  dans  un  autre  ;  3.  qu'il  dit  pluficurs chofes .,  lefquelles  prifes  à  la  lettre  fignifient  ce 
que  fans  doute  il  ne  penfe  pas. 

1.  La  Ni^ctte  n'étoit  pas  feulement  foulée  par 
6  ou  8  hommes ,  comme  on  le  dit,  page  57  ,  mais 
ordinairement  par  14,  &  fouvent  par  plus  de  20. 

C  clt  un  exemple,  d'inexactitude  dans  les  faits. 

Il  y  en  a  nombre  qui  font  ou  absolument  faux 
ou  confidérablement  exagérés  ,  comme  quand 

on  dit  page  69  que  "  les  tilles  Convulfionaires 
„  ne  rougiiient  pas  de  le  découvrir  à  nud  fous 
„  des  yeux  d'hommes ,  fouvent  jeunes ,  ou  Ecclé- 
„  fiaftiques.  Et  page  163  qu'on  ne  voit  précifé- „  ment  dans  les  Convulfionaires  que  ce  que  les 
„  Médecins  voient  tous  les  jours  chez  leurs  ma- 

„  lades.  "  Un  Auteur  qui  écrit  ceci  fait  voir  qu'il eft  peu  inftruit  des  faits. 

2.  Si  on  en  croit  l'Auteur  (  au  même  endroit) 
les  accidens  des  Convulfionaires  ont  été  vus  d'a- 

bord par  tant  de  perfonnes ,  qu'il  n'eft  pas  difficile 
aux  Médecins  d'en  définir  la  nature  :  &  ailleurs.» 
comme  à  la  page  159.  il  fe  récrie  beaucoup  & 
fouvent  fur  ce  qu'cN  ne  voit  point  les  Convul- 

fionaires.   Tant  on  a  pris,  félon  lui,  de  justes 

MESURES    POUR  EMPESCHER  qu'ils  n'ayeilt  CONTRE leurs  Convulsions  des  témoins  oculaires. 

3.  Enfin  à  l'égard  des  chofes  qui  fignifient  plus 
fans  doute  que  l'Auteur  n'a  penfé,  en  voici  quel- 

ques exemples.  1.  Lorfqu'il  répète  fi  fouvent  qu'- il y  a  ,des  Convulfionaires  qui  difent  la  Meffe  ,  il 

ne  prend  pas ,  &  ne  veut  pas  aparemment  qu'on prenne  cette  expreffion  à  la  lettre.  Dire  la  Meffe 
fans  être  Prêtre  ,  eft  fans  contredit  un  crime  abo- 

minable; mais  il  n'en  eft  pas  ainfi  de  la  fimple  re- 
préfentation des  cérémonies  de  la  Meffe,  fans  or- 

nement, fans  vafes ,  fans  Autel,  fans  pain,  fans 
vin  ;  &  ce  qui  ne  mérite  pas  une  moindre  confé- 

dération ,  fans  liberté.  Or  dans  ces  filles-Prêtres , 

ainfi  que  l'Auteur  les  appelle  page  103 ,  il  n'y  a 
rien  eu  de  plus.  C'eft  de  quoi  nous  parlons  com- 

me témoin  oculaire.  Quelqu'un  dira-t-il ,  &  l'Auteur 
l'a-t-il penfé,  que  ce  foit  là  ufurper  les  fonctions facerdolates  ?  2.  Exemple.  Il  eft  dit  page  94.  un 
jeune  homme  de  cette  faction,  &c.  L'Auteur  au- 
roit-il  voulu  donner  de  tous  les  Convulfionaires 

&  de  tous  ceux  qui  s'intéreflent  aux  convulfions, 
l'idée  que  .ce  terme  pris  à  la  lettre  préfente  na- 

turellement ?  Non  fans  doute;  &'l'on  doit  préfu- mer ,  fans  craindre  de  démenti  de  fa  part ,  que 
lorfqu'il  écrivoit  ainfi,  il  ne  penfoit  pas  que  fa- 

ction lignifie  parti  feditieux ,  &  que  cette  manière 

de  parler  donne  du  moins  en  pareil  cas  l'idée  d'un concert  entre  des  impofieurs  &  des  fédufteurs. 

Enfin  cet  Auteur  demande,  page  161"  quelle  a 
„  été  l'affectation  des  Théologiens  Convulfîonai- 
„  res  de  Paris  de  ne  s'être  pas  adreffés  tout  d'abord 
„  à  la  Faculté  de  Médecine  de  cette  ville,  pour 
.,  fe  déterminer  fur  la  nature  des  Convulfions?" 
Ce  qui  ne  peut  figifiiier  autre  chofe  dans  la  véri- 

té ,  finon  qu'on  ne  s'eft  pas  adreiTé  à  la  Faculté 
en  Corps,  mais  nullement  qu'on  ne  s'y  foit  pas 
adreffé  en  détail,  puifqu'il  eft  notoire  qu'on  a  ap- pellé  ordinairement  les  plus  habiles  Médecins  & 
Chirurgiens  pour  voir  les  Convulfionaires,  &  que 
par  rapport  au  feul  AbbédeBécherand,  on  a  par 
écrit  les  noms  de  150  tant  Médecins  que  Chiru- 
geins  qui  l'ont  éxaminé,  foit  fur  la  Tombe  de  Mon- 

fieur Paris  foit  dans  fa  maifon. 
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Du  15.  Jai 

Dt  Paris. 
L  Fautes  remarquables  à  corriger  dans  quelques 

Nouvelles  de  la  précédente  année. 
1.  Page  251.  col.i.  ligne  57.  au  bout  de  près  de  huit 

mois  de  priibn ,  lifez,  au  bout  de  près  de  dix  huit  mois. 

2.  L'on  a  eu  tort  de  dire  dans  l'Article  d'Avignon, 
page  252.  que  la  Formule  d'abfolution ,  qui  y  eft 
raportée,  eft  des  plus  nouvelles  &  des  plus  furprénan- 
tes.  Il  faut  effacerai  plus  nouvelles.  Seckenderf  Hif- 
toire  [ou  apologie]  du Lutheranifine  page  14,  fait 

mention  d'une  pareille  formule,  à  très-peu  de  cho- 
ies près,  donnée  par  les  Prédicateurs  d'une  Indul- 

gence pleniere  que  le  Pape  Léon  X.  accorda  en  Al- 
lemagne en  1517. 

3.  Page  260.  colonne  1.  ligne  18.  prévarications 
lifez.  prévaricateurs. 

[  On  prie  ceux  qui  donnent  des  Mémoires  d'écrire 
les  noms  propre  d'une  manière  lifible,  &  exactement]. 

II.  11  nous  refte  encore  de  l'année  dernière  l'Ecrit 
fuivant  à  annoncer  :  Observations  Apologétiques 

de  l'Auteur  des  Examens  ,  &c.  r.  2.  3.  &  4.  partie 
1.  Sur  la  Lettre  de  M.**  à  M.  ** du 22. Septembre 
1733.  2.  Sur  la  V.  Lettre  Théologique  du  R.  P.  de 
la  Taste,&c.  3.  Sur  trois  nouvelles  Lettres  fous 
le  titre  de  Recherche  de  la  Vérité,  &c.  4.  Sur  un 
extrait  de  laDhTertation  Théologique  de  Monfieur 
de  Lan  contre  les  Convulfions.  78-  pages  in  4. 

L'on  affure  que  l'Auteur  de  ces  Observations, & 
par  conféquent  celui  de  l'Examen  critique ,  &c.  fe 
défend  d'être  Auteur  de  l'Ecrit  intitulé  l'efprit  en 
convulfions;  quoique  tout  le  monde  ait  trouvé  dans 
ces  trois  Ouvrages  à  peu  près  le  même  ftile  &  le 
même  goût,  mais  à  coup  fûr  les  mêmes  principes 
&  les  mêmes  vues,  c'eft-à-dire ,  les  mêmes  erreurs 
fur  l'impuillance  totale  des  efprits  ,  &  fur  la  doctrine de  laraifon  créée  ,  fupérieure  à  toutes  les  autorités. 

III.  Parmi  les  livres  nouvellement  imprimés  à  Amf- 
terdam'cc  à  la  Haye,  la  Gazette  de  Hollande  a  fré- 

quemment annoncé  depuis  quelques  mois  une  édi- 
tion in  folio  des  Oeuvres  diverfes  du  feu  PereHar- 

douin  Jéfuite.  „  Ce  Recueil  contient ,  dit-on  ,  les 
„  Ouvrages  fuivans  :  1.  Les  Athe'es  découverts.  Et 
„  tout  de  fuite,  ces  Athées  font  Cornélius  Janse- 
„  nius  Pafquier  Qufsnel  ,  Antoine-Arnaud  , 
„  Pierre  Nicole,  Blaise  Pascal  ,  Louis  Tom- 

massin  ,  Nicolas  Malbranche  ,  &c".  Ceftpour 
faire  rire  fans  doute  que  le  Gazctier  rapporte  cette 
étonnante  lifte  d'Athées ,  dans  laquelle  on  a  oublié 
Saint  Auguftin  ,  ou  plutôt  l'Auteur  des  Ouvrages attribués  à  ce  Saint  Dodcur.  Car  on  fait  que  le  Perc 

Hardouin  a  prétendu  que  tous  les  Ecrits  des  an- 
ciens Auteurs  ,  tant  Eccléfiaftiques  que  profanes , 

étoient  des  Ouvrages  d'impofteurs. 
Au  refte  les  Jéfuitcs  dans  leur  Tournai  de  Trévoux 

du  mois  de  de  Septembre  1733.  à  l'article  des  Nou- 
velles littéraires ,  font  mention  d'une  Déclaration  de 

lrur  Pere  Provincial  de  la  Province  de  France ,  &  des 

1734- 

vrier.  1734. 

Supérieurs  des  trois  Maifons  de  Paris  ,  qui  porte 
„  qu'ils  ne  favent  ni  quel  eft  l'Editeur  de  ces  Ouvra- 
„  ges  pofthumes  de  leur  défunt  Confrcre,ni  par  quel 
„  le  voie  les  Manufcrits  en  ont  paffé  entre  fes  main-  ; 
„  que  s'ils  étoient  les  maîtres  de  cette  édition  ,  à 
„  laquelle  ils  n'ont  part  ni  directement ,  ni  indire- 
„  clément,  ils  l'empêcheroient,ou  nepermettroient 
„  point  qu'elle  fût  publiée  ,  avant  que  de  l'avoir „  fait  examiner  &  corriger  conformément  à  la  rétra- 
„  dation  du  Pere  Hardouin.  Enfin  qu'ils  ne  fouffri- 
„  ront  pas  qu'aucun  de  leurs  Supérieurs  enfeigne 
„  publiquement  ou  en  particulier  aucune  des  opi- 
„  nions  qui  y  font  proferites".  Pourquoi  ne  pas dire ,  aucun  de  leurs  Profefleurs  ?  Ce  ne  font  pas 
communément  les  Supérieurs  qui  enfeignent. 

IV.  Dans  le  même  Journal  on  trouve  une  autre 
Nouvelle  littéraire  fort  curieufe.  C'eft  au  fujet  de 
l'affaire  des  Jéfuitcs  avec  Monfieur  l'Evêque  de 
Troyes  fur  les  Ouvrages  pofthumes  du  grand  Bof- 
fuet  Evêque  de  Meaux.  ,,  Des  Critiques  avoient 
„  conjecturé,  difentjes  Journaliftes  ,  que  le  livre 
„  des  Elévations  —  n'étoit  pas  au  moins  entier  de 
„  feu  Monfieur  Boffuet. . . .  auquel  il  eft  attribué.  Ils 

„  fe  fondoient,cesCritiques,  fur  ce  qu'ils  trouvoient 
„  dans  ce  livre  des  points  de  doctrine  que  ce 
„  Prélat  a  combattus  comme  contraires  a  la  fol... 
,,  Mais  le  Procès-Verbal  de  vérification  félon  lequel 
„  l'imprimé  eft  conforme  au  manuferit ,  &  le  manuf- 
,,  crit  conforme  à  laiignature  de  feu  Monfieur  Bof- 
„  fuct,aété  entériné."  Les  Jéfuitcs  n'en  difent  pas 
davantage;  &.  l'on  fent  afTez  pourquoi  ils  s'en  tiennent 
là.  Que  leur  importe  après  tout  que  les  Ouvrages 
poflhumes  de  feu  Monfieur  Bofluctfoient  véritable- 

ment de  ce  grand  Evêque  ?  Ils  avoient  bien  prévu 

qu'ils  feroient  forcés  d'en  convenir.  Mais  parce 
que  ces  mêmes  Ouvrages  font  oppofés  à  leurs  er- 

reurs ,  ils  fe  font  réfervés  la  faculté  de  les  aceufer 

d'héréfie.  C'eft  le  point  effentiel  dont  la  Société  ne 
fe  départira  pas;  ce  ce  point  capital  pour  elle  ,  fera 
répandu  &  tranfmis  impunément  à  la  poftérité  dans 
un  Ouvrage  autorifé  par  toutes  les  PuifTances.  Mon- 

fieur l'Evêque  de  Troyes,  Neveu  du  grand  Boffuet, 
s'en  plaindra.  Il  fera  plus  :  il  démontrera  la  faufTe- 
té  de  l'accufation  &  l'impudence  des  aceufateurs. 
Ses  illuftrcs  Collègues  le  verront,  &  ils  fe  tairont. 
Et  fur  cet  article,  comme  fur  les  infolentcs  Remon- 

trances des  Jéfuites  à  Monfieur  d'Auxerre  ,ccs  Pères 
ne  manqueront  pas  de  s'autorifer  du  filence  de  l'Epif- 
copat,  c'eft-à-dire,  félon  eux, de  I'Eglife  enfeignante. 

V.  Autre  trait  de  ce  Journal.  On  y  fait  mention 
de  deux  Écrits  que  nous  avons  annoncés  en  leur 
tems.  Le  premier  eft  une  brouchure  in  12.  de  520. 
pages  fans  la  Préface  qui  contient  féparément,  non 
130.  pages  comme  difent  les  Journaliftes ,  mais  144. 
fous  ce  titre.  La  Vérité  perfécutée  par  l'erreur,  ou 
Recueil  de  divers  Ouvrages  des  Saints  Pères  furies 
grandes  perfécutions  des  huit  premiers  fiécles  de 



PBglifc,  ponr  prémunir  tes  Fidèles  contre  la  fédu- cliôn  &  la  violence  des  Novateurs.  Le  fécond  eft  un 

petit  in  16.  de  136.  pages  intitulé;  Abrégé  Hiftori- 
que  &  Chronologique ,  dont  nous  donnâmes  Ample- ment le  titre  à  la  tin  de  la  dernière  feuille  de  1732. 

On  oppole  au  premier  ce  feul  raifonnement  Jé- 
fuitique  :  ,,  Cette  Eglife  que  les  Payens  ôt  les  Ariens 

„  perfécutoient ,  &  qui  eft  la  Vérité,  c'eft  jufte- „  ment  celle  qui  anathématife  le  Janfénifme  :  Donc 
„  la  Vérité  anathématife  le  Janfenifme,  &  le  Jan- 
„  feniime  eft  l'erreur".  A  l'égard  de  la  Préface , 
on  s'en  tire  en  imputant  calomnieufement  à  l'Auteur 
de  prétendre  que  lejanfénifme  eltperfécuté,non  dans 

l'Eglife  ce  qui  eft  vrai  ;  mais  par  l'EgIife,ce  qui  eft  faux. 
Ce  n'eft  que  par  de  femblables  imputations  qu'on 

attaque  auifi  l'Abrégé  Hiftorique ,  dont  par  exemple 
on  accule  fhuflemcnt  l'Auteur  „  d'avoir  dit  contre 
j,  les  oracles  exprès  de  l'Evangile  ,  que  les  portes 
,,  de  l'Enfer  prévalent  contre  l'Epoufe  de  Jefus- 
>,  Chrilt  ;  &  c'eft  pour  être  conféquent ,  dit-on  ,  que 

le  même  Auteur  ajoute  :  Ignace  fut  la  tige  d'un 
,,  Corps  deftiné  à  être  le  fléau  de  Dieu ,  en  for- 

mant  une  Compagnie  dont  leminifteredevoit  être 

„  d'ébranler  l'Eglife  jufqucs  dans  les  fcndemens".Ieir 
comme  par  tout  ailleurs ,.  les  Jéfuites  femblent  con- 

fondre les  intérêts  &  les  fenthnens  de  l'Eglife  avec 
ceux  de  leur  Société.  Quant  à  Saint  Ignace  ,  il  a  eu 

fans  doute  intention  de  fonder  un  Corps  utile  à  l'E- 
glife :  mais  le  luccès  n'a  pas  répondu  à  fon  attente  ; 

&  les  Jcfuites,  comme  les  Pharifiens  ,  ont  fait  peu 
de  bien  &  beaucoup  plus  de  mal  ;  fur  quoi  on  peut 

voir  laConclufion  deSorbonne  de  1554  contre  l'éta- 
bliiîement  des  Jéfuites  :  les  oppofinons  des  Parle- 
mens,  des  Evêques  ,  des  Univerfités  :.  la  prophétie 
de  Sainte  Hildcgarde ,  &c. 

Nous  difions  il  y  a  un  an  en  annonçant  ce  petit 
Abrégé  Hiftorique  6c  Chronologique  que  nous  igno- 

rions le  jugement  que  le  Public  en  portoit.  Mais- 
Je  ma!  qu'en  difent  aujourd'hui  les  Jéfuites ,  eft  une 
preuve  prefque  décifive  qu'il  eft  bon. 

VI.  Enfin  ces  Pères  ont  inféré  dans  leurs  Jour- 
naux des  mois  d  Août  &  de  Septembre,  articles  4.7  & 

74.  une  dilTertation  aflez  étendue  dans  laquelle  ils 
éxaminent  „  r.  les  raifons  dont  s'eft  fervi  l'Auteur 

de  l'Action  de  Dieu  fur  les  créatures  pour  prouver 
„  la  prémotion  phifique  ;  2.  les  difficultés  les  plus 

„  fortes  qu'on  peutoppofer  à  fon  fiftème".  Cet  exa- men eft  le  fruit  de  plus  de  vingt  ans  de  réfléxions  ; 
car  la  deuxième  édition  du  Livre  de  l'Action  de  Dieu 
eft  de  1714.  Mais  dans  le  train  où  font  aujourd'hui 
les  Jéfuites  d'examiner ,  c'eft-à-dire  de  critiquer ,  de combattre  &  de  proferire  tous  les  livres  oppofés  à 
leurs  excès  ,  cet  excellent  Ouvrage  ne  devoit  pas 

être  oublié.  C'eft  aux  Théologiens  a  examiner  à  leur 
tour  l'examen  qu'en  font  les  Journaliftes.  Ceux-ci  le 
demandent  avec  un  air  de  modestie  quifurprend.  Ils 
font  plus  :  ils  promettent ,  avec  toute  la  fincérité  dont 

on  fait  qu'ils  font  capables,  de  „ rentrer. dans  la  voye 
„  de  la  Vérité  ,  fi  on  leur  démontre  qu'ils  s'en  font 
tl  écartés  ;  &  ils  affinent  que  ce.  n'eft  pas-un  efprit 

„  de  parti  &  de  prévention,  mais  l'amour  feuî  de  la 
„  Vérité ,  le  defir  de  s'inftruire  &  d'éclaircir  leurs 
„  doutes ,  qui  les  a  engagés  à  mettre  fur  le  papier  les 

„  réfléxions  qu'ils  ont  faites  fur  cette  matière. 
VII.  Monfieur  Hiriard  Prêtre  de  la  Million,  &  Di- 

recteur de  celle  du  Diocefe  de  Paris ,  mourut  à  Saint 

Lazare  le  16.  du  mois  d'Octobre  dernier.  Dès  qu'il 
vit  le  Décret  de  l'Aflemblée  générale  de  1724.  qui 
obligeoit  tous  lesfujets  de  la  Congrégation  à  accep- 

ter laBulle  fous  peine  d'exclufion  ,  il  demanda  à  fon 
Général  à  aller  dans  quelqu'une  des  Maifons  de  la 
Province  de  Guyenne  ,  d'oii  il  fût  à  portée  de  fe  re- 

tirer chez  lui.  Mais  le  Général  fit  tant  par  fes  follici- 
tations ,  &  par  une  aflurance  pofitive  de  ne  lui  jamais 

préfenter  le  nouveau  Décret,  qu'il-lc  réduifit  malheu- 
reufement  à  garder  le  filence ,  &  l'empêcha  de  s'unir à  fes  Confrères  oppofans.  Il  refufa  dans  la  fuite  de 

fe  retirer  dans  fon  diocéfe  d'Acqs ,  où  Monfieur  d'Ar- 
boçave  fon  Evêque  le  demandoit.  Cependant  fa  foi- 
bleffe  n'a  jamais  été  jufqu'à  cacher  ou  déguifer  fes 
fentimens  dans  fa  Congrégation,  &  fes  fentimens  con- 

nus n'empêchoient  pas  fa  Congrégation  d'eftimer  fa 
vertu ,  fon  zele ,  &  fes  talens  pour  l'inltruction  des 
pauvres.  Avec  tout  cela  ,  &  au  milieu  de  cette  tran- 

quillité extérieure  ,  fa  confeience  n'étoit  point  en 
repos.  Ses  remors  étoient  fur-tout  confidérablement 
augmentés  depuis  quelques  années.  Enfin  il  avoitprié 

un  de  fes  amis ,  de  qui  nous  tenons  ce  récit ,  de  lui" faire  voir  quelques  perfonnes  éclairées  dont  il  pût 
prendre  confeîl.  On  convint  du  jour;  mais  la  partie 
manqua ,  parce  que  Monfieur  Hiriard  fe  trouvant  aux 
Invalides  où  il  avoit  prêché  ,  le  Curé  voulut  l'accom- 

pagner à  Saint  Lazare.  Comme  ces  Meilleurs  ne  far- 
tent jamais  feuls ,  il  ne  lui  a  pas  été  pofllble  depuis  de 

profiter  du  fecours  que  fon  ami  vouloit  lui  procurer. 
Vers  le  mois  de  Mai  dernier  on  lui  fit  pour  une  loupe 
une  opération  dont  la  plaie  dégénéra  en  cancer.  Après 
bien  des  remèdes  qui  ne  réuffiilbient-pomt ,  convain- 

cu de  la  fainteté  du  Bienheureux  François  de  Paris  &. 
de  la  vérité  des  miracles  opérés  par  fon  interceflion , 
il  fit  faire  trois  Neuvaines  au  faint  Diacre  pour  de- 

mander une  guérifon  qu'il  n'obtint  pas.  Ses  forces 
diminuant  de  jour  en  jour ,  il  pria  fon  ami  de  lui  ap- 

porter un  Acte  tout  dreffé ,  qui  contint  fes  difpofitions 

au  fujet  de  la  Bulle;  &  M  l'affura  qu'il  le  figneroit, 
fes  douleurs- aiguës  ne  lui  permettant  pas  de  l'écrire. 
Quelque  tems  après  l'ami  peut-être  un  trop  négli- 

gent ,  étant  allé  à  Saint  Lazare  ,  pour  s'acquitter  de 
fa  commiffion  ,  ie  Portier  lui  dit  que  Monfieur  Hi- 

riard étoit  mort  deux  jours  auparavant.  On  fait  qu'il 
n'avoit  jamais  figné  le  Formulaire.  C'eft  lui  qui  fit à  Fontainebleau  le  Prône  dont,  il  a  été  parlé  dans 
une  des  Nouvelles  Ecclef.  de  l'année  dernière  , 
dans  lequel  il  établit  folidement  ,  fur  la  nécefllté 
&  l'étendue  de  l'amour  de  Dieu  ,  la  doctrine  oppo- 
fée  à  celle  de  Monfieur  de  Sens ,  qu'il  favoit  de- voir prêcher  le  même  jour  à  la  féconde  Meffe  fur 
la-  même  matière. 

De  S.  Malo  le  14.  Décembre  2733. 

Une  femme  ci-deyant>  dirigée  par  un  Prieur  d«$ 



Bénédictins  de  cette  ville,  &  depuis  quatre  ans  par 
un  Eccléfiaftique  nommé  Monfieur  Saint  Vergue  t.,- 
étoit  fujette  depuis  long-tems  à  plufieurs  infirmi- 

tés, qui  s'étoient  enfin  terminées  depuis  deux 
mois  à  une  paralifie  fur  une  cuilîe.  La  connoif- 
fance  qu'elle  avoit  de  la  fainteté  &  des  miracles 
de  Monfieur  Paris ,  la  porta  fur  la  fin  du  mois  de 
Novembre  dernier  à  recourir  à  fon  interceffion  par' 
une  Neuvaine  qu'elle  commença  le  26.  Dès  le  foir 
de  ce  même  jour  elle  eut  des  Convulfions ,  &  le  len- 

demain elle  fe  trouva  guérie.  Les  Convulfions  qui 
avoient  ceiTéT  lui  reprirent  le  Lundi  30,  Fête  de 

Saint  André ,  dans  l'églife  de  Saint  Bénoît  à  Vefpres; 
&  elle  en  eut  de  fi  fortes  &  de  fi  fréquentes  le  Ven- 

dredi &;  le  Samedi  luivans,  que  la  chofe  devint  pu- 
blique, &  fut  fue  à  l'Evêché.  Autrefois  un  miracle 

fait  par  un  Appellant  n'auroit  ni  furpris ,  ni  affligé Monfieur  Defmarets  Evêque  de  Saint  Malo.  Mais 

depuis  qu'il  a  reçu  la  Conltitution  &  qu'il  a  chan- 
gé le  Catéchifme  de  fon  Diocéfe,  il  ne  voit  plus  les- 

chofes  du  même  œil.  Le  Conieficur  fut  mandé  ,  & 
interrogé  en  préfence  du  Prélat  par  Meilleurs  Cho- 
îard  &  de  l'ifle ,  dont  ceux  qui  écrivent  ne  difent 
point  les  qualités.  Comme  le  premier  favoit  tout 

le  détail  de  ce  qui  s'étoit  paffé ,  il  chercha  à  em- 
barraffer  le  Confeffeur  par  les  qucfdons ,  &  s'étudia, 
fans  fuccès,.  à  mettre  malignement  fa  fincérité  à  l'-é- 
preuve.  Monfieur  Saint  Vcrguet  ayant  répondu  à 
tout  félon  fes  lumières  &  fes  conneiffances ,  l'on 
éxigea  de  lui  qu'il  improtivât  les  Convulfions  de  fa 
Pénitente  ;  &  fur  le  refus  qu'il  en  fit, on  lui  dit  que 
Monfeigneur  en  favoit  allez  pour  prendre  fes  me- 
fores.  Monfieur  de  l'ifle  ajouta  qu'il  approuvoit  donc 
les  Convulfions?  A  quoi  il  répondit  qu'il  ne  falloit 
lien  ajoutera  fon  dire.  On  a  retourné  plufieurs  fois 
à  la  charge  pour  tirer  de  lui  une  improbation  for- 

melle des  Convulfions ,  qu'il  a  toujours  refufée ,  di- 
fant  qu'il  ne  lui  appartenoit  ni  de  les  approuver , 
ni  de  les  défapprouver.  L'affaire ,  par  ce  refus  per- 
févérant,  devenant  férieufe  ,  on  prend  le  parti  de 
fa  mettre  en  négociation.  Deux  Grands  Vicaires  , 
Mefficurs  Perré  &  le  Large  ,  voudraient  bien  par 

un  accommodement  à  l'amiable,  conferver  au  Con- 
feffeur les  pouvoirs  qu'il  eft  menacé  de  perdre.  On 

fait  de  part  &  d'autre  divers  projets  de  déclaration. 
Le  Confeffeur  ne  peut  fe  réfoudre  à  ligner  ce  qui 
lui  vient  de  l'Evêché  ,  &  les  Grands-Vicaires  ne  veu- 

lent pas  porter  à  l'Evêché  ce  que  le  Confeffeur  leur 
préfente.  On  éxige  que  celui-ci  s'oblige  par  écrit  „  à 
„  détourner  du  culte  de  Monfieur  de  Paris ,  qu'il  im- 
„  prouve  les  Couvulfions  ce  les  miracles."  Lui,  cop- 

ient feulement  à  déclarer  „  qu'il  n'a  ni  confeillé,  ni 
„  autorifé  l'invocation  de  Monfieur  de  Paris ,  écque 
„  pour  l'avenir  il  promet  de  détourner  du  culte  pu- 

blic,  mais  en  permettant  le  culte  particulier.  "  En- 
fin Monfieur  Saint  -Verguct  eft  de  nouveau  mandé  à 

l'Evêché  ,  &  fon  interdit  lui  eft  fignilié  par  Monfieur 
Chotarden  préfence  de  Monfieur  l'Evéque. 
_  Quant  à  la  Convulfionaire  ,  fes  Convulfions  ont 

diminué  infcnfiblement ;  &ellen'en  avoit  plus  que 
quelques  mouvemens  fort  légers  ,  lorfqu'dle  adjugé 

r 
à  propos  de  fe  rouftraîrc  par  la  retraite  aux  voies  de 
fait  dont  elle  étoit  menacée. 

De  Lille  l:  1  Décembre  1733. 
Le  9  du  mois  dernier  un  habitant  du  village 

d'Anapcsà  une  lieue  de  cette  ville,  fut  cité  juridi- 
quement à  l'Officialité  de  Tournai,  „  pour  vivre, 

„  fcandaleufement,  au  grand  étonnernent  des  fidèles, 
„  &  autrement  répondre  aux  articles  &  conclufions 

duPromottur  :  "ce  font  les  termes  delà  citation. 
Le  Samedi  14  Novembre  qui  étoit  le  jour  marqué» 
la  perfonne  citée  comparut  par  Procureur ,  &  ce  Pro  - 

cureur demanda  qu'on  fpécifiât  les  griefs  :  à  quoi 
l'on  répondit  que  ce  n'étoit  pas  l'ufage ,  lorfque  le 
Promoteur  agit  d'office.  Le  fait  eft  que  le  Curéd'A- napes  ne  peut  fouffrir  ce  Paroiffien ,  lequel  mené 
néanmoins  une  vie  très-éxemplaire.  Il  eft  connu  pour 
tel  dans  toute  la  Paroiffe  ;  mais  il  eft  connu  auffi  pour 

avoir  toujours  été  fortattaché  à  l'ancien  Curé,  morï 
il  y  a  fix  ans  en  éxil  pour  fon  oppofition  à  la  Bulle. 
On  ne  doute  donc  nullement  ici  que  les  articles  & 
conclufions  du  Réquisitoire  du  Promoteur,  non  ex- 

primés dans  l'exploit,  n'euffent  rapporta  la  Confti- 
tution.  Quoi  qu'il  en  foit ,  après  la  comparution du  Procureur  &  le  refus  qui  lui  fut  fait  de  fpécilier 

les  griefs  ,  l'affigné  préfenta  à  la  Gouvernante  de 
Lille  une  Requête  ,  fur  laquelle  eft  intervenu  un  ju- 

gement, dont  voici  la  teneur:  „  Vu  la  préfente  Re- 

„  quête  &  pièces  jointes  ,  le  Placard  par  forme  d'E- „  dit  perpétuel  du  5  Août  1521,  la  Lettre  de  la 
„  Reine  de  Hongerie  Régente  des  Païs-bas,  écrite 
„  aux  Cours-  Ecclefiafiiques  concernant  ledit  Pla- 
„  card  le  4  Avril  1543 ,  6c  celle  du  même  jour. .. 

,r  pour  en  ordonner  l'exécution, Conclufions  du  pro  • „  cureurduRoi  :  Nous  avons  déclaré  &  déclarons  les 

„  citations  dont  il  s'agit  noulles  &  de  nul  effet, 
„  pour  n'être  fuflifamment  libellées  au  defir  defdits 
,,  Placard  &  Lettres  .Défendons  aux  Appariteurs  de 

,,  l' Officiai  de  Tournai  de  fignitier  à  l'avenir  pareilles 
„  citations,  à  peine  d'emprisonnement  :  Mettons 
„  en  conféquenec  le  Suppliant  fous  la  fauve-garde 
„  du  Roi  &  de  juftice.  Permis  à  lui  de  faire  iignt 
„  fier  la  préfente  Ordonnance  à  qui  il  trouvera  con- 
„  venir.  Enjoignons  cependant  au  Procureur  du  Roi 

de  ce  Siège ,  de  faire  fur  le  fujet  dont  il  s'agit „  les  devoirs  de  fon  office.  Fait  en  Confeil  le  20 

„  Novembre  1733.  Signé  J.  B.  Porteau.  " De  Sens  le  10  Décembre. 

L'AITembiée  Provinciale  le  tint  ici  le  Mecrcdi  16* 
de  ce  mois.  Aucun  des  Evêques  de  la  Province 

ne  s'y  elt trouvé  ;  èc  leurs  Repréfentans  ne  fontallés 
faluer  le  Métropolitain  que  la  veille,  quoiqu'ils  euf- 
feut  été  invités  fort  poliment  à  manger  à  l'Arche- 

vêché, &  que  Monfieur  l'Archevêque  les  cûtexi- 
envoyé  chercher  à  leur  Auberge  le  jour  même  de 

leur  arrivée.  Ce  Prélat  leur  ayant  demandé  d'abord 
quel  Evêque  ils  députeroientà  l'Affemblée  générale 
du  Clergé ,  qui  doit  fe  tenir  extraordinairement  à 
Paris  au  mois  de  Février  prochain  ,  ils  répondirent 

qu'ils  fe  détermineroient  après  la  Meffe  du  Saint  Ef- 
prit.  Monfieur  de  Sens  n'infifia  pas  ;  &  il  comprit 

dis  lors  que  la  dépuution  ne  le  xegardeit' point.  U 



eft  vrai  qu'on  a  coutume  de  députer  le  Métropoli- 
tain à  la  première  AlTemblée  extraordinaire  qui  fe 

tient  après  fon  intronifation.  Mais  M.Languet  devoit- 
iis'y  attendre?  Ce  fut  Monfieur  de  Nevcrs  qui  eut 
toutes  les  voix.  A  l'égard  du  Député  du  Second Ordre ,  Ton  fe  partagea.  Meilleurs  les  Abbés  le 
Eevre  Grand-Vicaire  de  Troies,  &  de  la  Briffe  fils 

de  Monfieur  l'Intendant  de  Bourgogne ,  eurent  éga- 
lité de  voix.  Ainii  ce  fera  à  rAflemblée  générale  à 

décider.  On  croit  néamoins  que  la  députation  tom- 
bera fur  Monfieur  de  la  BriiFc,  parce  qu'il  y  a 

apparence  que  Monfieur  le  Fevre,  qui  eft  âgé  , 
ne  voudra  pas  entreprendre  le  voyage  de  Paris.  Le 

jour  même  de  l'Affemblée  ces  Meffieurs  dînèrent 
pour  la  première  ce  l'unique  fois  chez  Monfieur  l'Ar- 

chevêque, qui  les  porta  après  diné  d'aller  .avec  lui au  Collège  entendre  le  Difcours  du  Profeffeur  de 
Rhétorique  des  Jéfuites.  Ces  Pères  avoient  choifi 

exprès  le  >ourde  l'Affemblée  Provinciale  pour  ren- dre les  Députés  du  Clergé  de  la  Province  de  Sens 
témoins ,  &  en  quelque  forte  complices  des  louan- 

ges que  leRhétoricienne  manqueroit  pas  de  donner 
au  zelc ,  &  à  la  pureté  de  la  doctrine  de  Monfieur 
Languet.  Mais  aucun  ne  donna  dans  le  piège;  ôc  ils 
réfutèrent  tous  également  aux  invitations  du  Pere 
Recteur,  &  aux  prenantes  follicitations  de  Mon- 

fieur l'Archevêque. 
•  Le  fujet  du  Difcours  de  l'Orateur  de  la  Compa- 

gnie de  Jésus  ,  félon  qu'il  a  été  annoncé  à  Meffieurs 
de  la  Ville  de  Sens  dans  le  Programe  étoitde  faire 
voir  „  combien  le  defir  modère'  ou  excessif  d'im- 
,,  mortalifcrfon  nom  eft  utile  ou  pre'jeudiciable 
v  à  la  République.  "  Jtnmortalitatis  nomini  compa- 
rand&  cupidnas ,  Keipublics.  qtrid  prosittemperata, 
qtiid  noceat  immoderata,  expendet  Orator  vefier , 
Viri  Sekokekses  adejle  c favete. 

De  Pitiviirs  Diacefe  d'Orléans. Sur  la  fin  du  mois  de  Novembre  dernier  la  fem- 
me du  (leur  Vallerant  Marchand  de  cette  ville  étant 

dangereufement  malade  d'une  couche,  on  fut  obli- 
gé d'envoyer  chercher  le  fieur  Quenard  Vicaire  de la  Paroiffe ,  pour  la  confeffer.  Son  mari  étoit  abfent. 

Ce  Vicaire  dont  le  zèle  outré  pour  la  Bulle  eft  déjà 
connu  dans  les  Nouvelles ,  laconfeffa,  puis  feignant 
ée  faire  indifféremment  quelques  tours  dans  la  cham- 

bre, &  ne  croyant  pas  être  vu,  il  efeamota  un  por- 
trait de  Monfieur  Pàris  qu'il  avok  apperçu  en  entrant. 

La  Garde  qui  le  vit  faire,  revendiqua  auffitôt  le 
portrait,  parla  haut,  infifta,  réitéra  fes  inftances. 
„  C'eft  le  portrait  d'un  Excommunié,  dit  le  Vicaire, 
y,  d'un  damné,  d'un  Belzebut:  vous  ne  l'aurez  pas." 
La  femme  perfiftant  toujours;  Retirez  vous, ajou- 

ta ce  Prêtre  en  colère ,  ou  je  vous  donnerai  un  fouf- 
flet.  Sur  quoi  la  Garde  prit  le  parti  le  plus  fage  & 
le  plus  fur.  Le  Marchand  de  retour  alla  trouver  le 

Vicaire-;  &  celui-ci  lui  dit  encore  qu'il  n'étoit  point 
permis  d'avoir  chez  foi  le  portrait  d'un  damné.  On  me 
îbuffrirok  bien  le  Diable ,  reprit  vivement  le  Mar- 

chand. Enfin  le  Curé  Docteur  Carcafîien  ne  lui  ayant 
pas  donné  plus  de  fatisfaction ,  il  fe  retira.  On  voit 

aujourd'hui  chez  lui  un  autre  portrait  du  Bien- 

heureux ;  au  bas  duquel  eft  écrit  :  „  Celui -ci  tient 

la  place  de  celui  que  Monfieur  Quenard  m'a  volé. De  Tours. 

Il  y  a  ici  une  cfpcce  d'ailbeiation  ou  pour  mieux 
dire  de  cabale  ,  entre  plufieurs  dévotes  de  Jéfuites, 
Carmes,  Récolets,  ccc.  Elles  font  la  plupart  Ou- 

vrières à  la  journée ,  Couturières ,  Devideufes  de 

foie,  ou  Poiffonniercs.  C'eft  une  loi  parmi  elles  de ne  point  communier  de  la  main  des  Appellans  ,  de 
ne  point  entendre  leurs  Meffcs ,  de  ne  point  affilier 
à  l'Office ,  &  fur-tout  aux  Prônes  des  ParoilTes  dont 
les  Curés  paffent  pour  être  oppofés  à  la  Conftitu- 
tion.  Quelques  Prêtres  habitués  bien  connus  dans 
cette  Ville  les  entretiennent  auffi  dans  ces  difpofi- 
tions  fchifmatiques.  Deux  Carmes  fe  diftinguent 
parmi  leurs  Directeurs:  favoir,  le  Pere  Damat'ccne 
Prieur,  &  le  Pere  Eugène.  La  Demoifelle  Pétard, 
d'une  famille  de  Négocians,  eft  la  feule  parmi  les Sœurs ,  qui  foit  en  état  de  contribuer  à  la  fubfiftance 
des  autres.  Elle  prend  foin  en  particulier  de  la  Su- 

périeure nommée  Renée.  Ce  qui  étonne  principa- 
lement, c'eft  qu'une  Religieufe  de  l'Hôtel-Dieu  foit 

de  cette  clique,  &  qu'à  la  porte  de  l'Archevêché, & vis  à  vis  la  Cathédrale,  elle  affemble ,  &  régale 
quelquefois  aux  dépens  des  pauvres  malades ,  toute 

la  Confrairie  des  Flagellantes.  C'eft  le  nom  qu'on leur  donne  ici. 
De  Marfeille  le  19.  Décembre  1733. 

Au  mois  de  Septembre  dernier  mourut  àAllauchy 
ou  Allaus  village  à  une  lieue  de  cette  Ville,  le  nom- 

mé Manille,  dont  il  eft  parlé  dans  les  Nouvelles 

du  27.  Avril  1732.  C'étoit  un  bon  laïc  âgé  de  plus 
de  8o._  ans,  perfecuté  depuis  plufieurs  années  lui 
&  fa  famille  à  caufe  de  leur  oppofition  à  la  Confti- 
tution  Unigenittts.  Son  Curé  l'a  encore  privé  de  la 
confolation  de  recevoir  les  derniers  Sacremens  par- 

ce qu'il  a  refufé  en  mourant  d'accepter  cette  Bulle. 
On  lui  a  néanmoins  accordé,  quoiqu'avec  peine,  la 
Sépulture  Eccléfiaftique. 

De  Nevers  11  Novembre. 
Les  Jéfuites  ne  fe  démentent  point  ici  dans  la 

guerre  qu'ils  ont  déclarée  à  Monfieur  l'Evêque. 
La  femaine  dernière  ,  les  deux  Supérieurs  du  Col- 

lège &  du  Séminaire  allèrent  demander  à  ce  Pré- 
lat quelle  conduite  il  falloit  tenir  dans  le  Tribunal 

à  l'égard  des  perfonnes  qui  parlent  des  matières 
du  tems?  Renvoyez-les  à  Monfeigneur  (dit  un 
Grand  Vicaire  qui  étoit  préfent.  )  Le  Recteur  du 
Séminaire  ayant  demandé  fi  on  en  faifoit  un  cas 
refervé  ?  Le  Grand  Vicaire  répliqua  que  non, 
mais  que  Monfeigneur  fauroit  y  pourvoir.  Ce 
premier  piege  ainfi  éludé,  le  Jéfuite  en  tendit  urt 

autre  ,  en  difant  qu'il  étoit  difficile  qu'il  n'échapât dans  la  Prédication  des  chofes  capables  de  fournir 

matière  à  la  critique.  Hé-bien ,  repartit  l'Evêque 
indigné,  pour  vous  tirer  d'embarras,  je  vous  deffens 
de  prêcher.  Deffenfe  dont  ce  Pere  s'embarraffoit  peu, 
car  il  s'en  alla  deux  jours  après.  Il  fe  nomme  le  Pere 
Soucié.  Le  Refteur  du  Collège  a  fait  depuis  un  nou- 

velle tentative  qui  n'a  point  encore  forcé  le  Prélat  à 
prononcer  un  interdit  mérité  depuis  fi  long-tems. 



SUITE    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES 

Du  20.  Je 

De  Paris. 
L  M.  Robert  Morin  Prêtre  du  Diocefe  de  Cou- 

tances  mourut  à  l'Hôtel-EMeu  de  cette  Ville  le  9 
Décembre  1733,  âgé  d'environ  58  ans.  Uavoitfait 
l'école  avec  zele  pendant  pluikurs  années  au  vil- 

lage de  Ruelle  près  Paris.  En  1711  les  Eccléliafti- 
ques  du  Mont- Valerien  l'incorporèrent  à  leur  Com- 

munauté, où  il  a  demeuré  jufqu'au  jour  qu'elle  fut 
détruite  par  Monfieur  de  Vintimillc:  Archevêque 
de  Paris  \  comme  il  a  été  dit  en  Ton  tems.  Tous 
ceux  qui  connoiffoient  ce  pieux  Eccléfiaftique  ont 
attribué  fa  mort  à  la  vive  douleur  que  lui  caufa  ce 
trille  événement.  Son  caractère  doux  &  excefll- 
vement  timide  ne  l'a  jamais  empêché  de  rendre  à 
la  Vérité  ce  qu'il  lui  devoir.  Monfieur  Noiret 
aujourd'hui  livré  au  nouveau  gouverncmentn'igno- 
re  pas  avec  quelle  joie  Moniteur  Morin  s'unit  en 
1718  à  l'Appel  qui  lui  fut  préfenté  &  à  toute  la 
Communauté  pat  Monfieur  Noiret  lui-même.  Et 
lors  des  vifites  de  Monfieur  de  Vintimille  auMont- 

Valerien  ,  quoiqu'il  fût  clair  que  ce  Prélat  n'y  ve* 
noitque  pour  fraper  &  pour  détruire  ,  le  bon  Prê- 

tre ,  malgré  le  tremblement  réel  que  ce  fpectacle 

lui  caufa ,  ne  laiffa  pas  d'adhérer  courageufement 
aux  proteftations  qui  furent  faites  par  fes  Confrè- 

res. Il  a  lailTé  un  Tellament  olographe  datté  du  13 

Août  1733,  dans  lequel  il  s'exprime  ainfi  : 
„  Je  déclare  que  je  veux  vivre  &  mourir ,  mo- 

„  yennant  la  grâce  de  Dieu ,  dans  le  fein  de  notre 
„  mere  Sainte  EgliCe  Catholique,  Apoftolique  & 

„  Romaine  ,  &  dans  l'adhéfion  que  j'ai  faite  le  5 
„  Oftobre  17 18  à  l'Appel  de  Monfieur  le  Cardinal 
„  de  Noailles  Archevêque  de  Paris  de  la  Conftitu- 
„  tion  Uni^enitus  au  futur  Concile  général;  révo- 
„  quanr  par  avance  toutes  difpofitions  contraires  à 
„  ma  préfente  déclaration  ,  dans  lefquelles  jepour- 
„  rois  entrer  à  l'avenir  ,  (bit  par  infirmité  ,  înala- 
„  die  r  a  autrement.  " 
Comme  il-n'avoit  point  de  legs  à  faire  ,  &  qu'il 

xnouroit  réellement  pauvre  au  milieu  des  pauvres, 

il  affure  feulement  à- une  fœur  qu'il  favoit  en  avoir 
befoin ,  quelques  arpens  de  terre  dont  il  lui  avoir, 
abandonné  l'ufufruit  en  fortant  de  Normandie.  11 
aété  inhumé  à  Sainte  Geneviève  des  Ardens,  où  quef- 
ques-uns  de  fes  anciens  Confrères ,  &  plnfieurs  autres 
Eccléfiaftiques  &  Laïcs  qui  fréquentoient  leMonî- 
Valerien  avant  la  difperfion.aflifterent  à  fes  funérailles. 

II.  A  cette  occafion  nous  rendrons  fommaire- 

ment  compte  de  l'état  préfent  de  cette  mailbn. 
C'eit  aujourd'hui  un  defert  parfait.  Elle  n'elt  le 
plus  foUvent  habitée  que  par  un  feul  des  fujets 

que  Monfieur  l'Archevêque  y  a  placés.  Et  depuis 
que  la  defierte  de  l'Eglife  elt  confiée  à  fes  Intrus, 
il  ne  s'y  préfente  plus  perfonne  ni  des  lieux  circonvoi- 
fins,  ni  de  Paris.  Le  défaut  d'occupation  1  oint  au  défa- 
grément  de  n'être  pas  fixés ,  leur  rend  le  lcjoux  de 
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cette  montagne  ennuyeux.  Ils  voyent  éclorefam 
ceffe  de  nouveaux  projets.  Tantôt  c'eft  aux  Minions 
étrangères  qu'on  offre  la  maifon.  Tantôt  c'eft  un 
nouvel  effain  d'Eccléfiaftiques  qu'on  fe  propofe  d'y 
envoyer  avec  de  nouveaux  Statuts.  Monfieur  l'Abbé 
Couet  chargé  dès  le  commencement  de  la  condui- 

te de  cette  affaire,  forme  les  plans.  Dans  les  mois 
de  Septembre  &  Oétobre  de  l'année  dernière  ,  il 
fe  tranfporta  fur  les  lieux  pour  éxaminer  les  anciens 

Titres,  Statuts ,  Lettres  patentes , &c.  C'eft-à-dire  , 
qu'à  proprement  parler  on  éxamijie  les  pièces ,  lors- 

que le  procès  eft  jugé.  Le  17.  Octobre  les  Parties 
lézées  aVoient  obtenu  de  l'Official  même  de  Paris 
une  Sentence  contradictoire  en  leur  faveur,  &  le 
29.  du  même  mois-  on  leur  lignifie  un  Arrêt  du 
Confeil  datté  du  12,  lequel  porte  en  fubllance  que 

„  le  Roi  étant  informé  qu'il  s'eft  glilTé  divers  abus 
„  dans  le  gouvernement  de  la»  Communauté  des 
„  Prêtres  établis  au  Mont-Valerien ,  &  ayant  nom- 
,r  mé  des  Commillaires  pour  donner  leurs  avis  fur 

„  les  changemens  qu'il  conviendroit  d'y  faire;  en 
„  attendant  qu'il  ait  été  expédié  de  nouvelles  Let- 
„  très  Patentes  ,  s'il  y  échet ,  Sa  Majefté  or- 
,r  donne  que  lefdits  fleurs  Commiffaires  connoitront 
„  de  tous  les  différends  &  conteftations  qui  pous- 
„  roient  furvenir  au  fujet  dndit  établificment,  cir- 
„-  confiances  &  dépendances  ,  &c.  "  Lorfque  cet 
Arrêt  d'évocation  fut  fignirié,  les  Parties  qui  avoient 
obtenu  la  Sentence  de  l'Officialité  ,  n'avoient  pu 
parvenir  à  en  avoir  une-  expédition  ,  tant  tout 
étoit  bien  concerté  ! 

Les  Commiffaires  du  Confeil  font  Monfieur 

l'Archevêque ,  Monfieur  l'Abbé  Bignon  ,  Meflieurs 
de  Machault  &  de  Fortia  :  le  Rapporteur  Mon- 

fieur de  Pontcaré  de  Viarme  Maître  des  Requêtes. 
On  a  remarqué  que  dans  le  tems  précifément 

que  Monfieur  l'Abbé  Couet  donnoit  fes  foins  à 
cette  affaire ,  il  a  été  gratiné  d'une  Abbaye  de  4000 
livres  de  rente.  Mais' ceux  qui  favent  lui  rendre 
juftice  ,  conviennent  qu'il  l'avôit  bien  méritée  d'a- 

vance par  d'autres  fervices  non  inoins  importans. 
111.  Le  Bref  ou,  comme  on  le  qualifie  dans  i'E- crit  dont  nous  allons  parler,  la  Bulle  Verbo  Dit 

feripte  de  Notre  Saint  Pere  le  pape  Clément  Xil. 
dont  il  a  été  fait  mention  page  246  des  Nouvelles 

de  l'année  dernière,  a  donné  lieu  à  une  Lettre  im- 
primée d'un  foi-difant  Ecclefiaftique ,  mais  plus 

vraifemblableinent  d'un  Dominicain  ,  à  un  de  fes 
amis,  dattée  d'Avignon  le  22  Octobre  1733  :  dans 
laquelle  on  tire  du  Bref  ou  de  la  Bulle  en  quefiion 

tout  l'avantage  qu'il  eft;  poffible  d'en  tirer  en  fa- veur de  la  doéhrine  de  Saint.  Thomas ,  mais  fans 
faire  prefquc  nulle  attention  à  la  Bulle  pofiérieure 
du  même  Pape,  qui  commence  par  ces  mots  Apq- 

Jiclia  provideneit,  &  qui  permet  d'enfeigner  in- 
diiféicmjnent  le  Molinifi^e  &  le  Thowùme  ;  k'etiem 



&  la  Vérité.  La  Bulle  Verbo  Dti  "  rappelle  &  con 
„  firme  ,  dit  l'Auteur  de  la  Lettre ,  toutes  les  Bul- 
„  les  que  tant  de  Souverains  Pontifes  ont  données, 

pour  louer,  approuver,  &  pour  recommander 
,,  fpécialement  la  dodtrine  de  Saint  Thomas.  Le 
,,  Saint  Pere  y  reconnoit  que  cette  doéhine  a  été 
„  louée  &  recommandée  par  des  Conciles  Généraux, 
j,  Sa  Sainteté  exhorte  les  jeunes  Etudians  à  aller 

,,  puiter  dans  l'Ecole  de  Saint  Thomas  la  faine 
„  Théologie  ;  &  pour  les  y  animer  davantage, 
y,  Elle  leur  accorde  les  mêmes  privilèges  &les 

„  mêmes  honneurs ,  que  s'ils  avoient  fait  leurs  étu- 
„  des  dans  les  plus  célèbres  Univerfités.  "  Donc, conclud  cet  Auteur  ,  Sa  Sainteté  approuve  er 

canonise  tous  les  dogmes  qui  s'enfeignent  dans 
cette  école.  Donc"c'eft  vouloir  s'aveugler  en  plein 
„  jour  que  de  ne  pas  voir  dans  la  Buue  Verbo  Dei 
,,  un  jugement  des  plus  décisifs  en  faveur  de 
„  la  grâce  efficace  par  elle-même ,  &  de  la  pré- 
„  deftination  gratuite.  Donc  ceux  qui  prétendent 

„  que  le  Pape  ne  s'explique  pas  aflez,  &  qu'  il  ne 
„  décide  rien  par  rapport  aux  conteftations  pré- 

fentes ,  ONT  GRAND  TORT  DE  N'ESTRE  PAS  CON- 
„  tents.  Ainfi  parle  le  prétendu  Ecclefiaftique  d'A- vignon qui ,  comme  on  voit ,  fe  contente  de  peu. 
Il  rapporte  en  entier  à  la  fuite  de  fa  Lettre  la  Bul- 

le Verbo  Dei  :  le  Paragraphe  41  de  la  Bulle  Pretit- 
fus ,  &  le  Bref  Demijjas  preces ,  qui  font  en  effet 
de  grands  témoignages  en  faveur  de  la  doctrine 
des  Thomiftes  fur  les  matières  de  la  grâce.  Mais 
il  omet  dans  ce  Recueil  le  Bref  Apoflolics.  Providen- 
ti& ,  où  cette  même  dottrine  eft  mile  parallèle  avec 
celle  de  Molina  ;  &  dans  le  corps  de  fa  Lettre  il 

n'en  dit  autre  chofe ,  finon  ,  que  "  par  ce  Bref  obte- 
„  nu  félon  lui  par  les  ennemis  de  l'Ecole  de  Saint Thomas ,  le  faint  Pere  ne  condamne  point  les 

„  opinions  qui  s'enfeignent  librement  dans  le6 
„  autres  Ecoles:  les  laiflant,  ces  opinions,  c'eft- 
„  à-dire  les  erreurs  Moliniennes ,  pour  telles  qu'el- 

les  étoient  auparavant,  jufqu'à  ce  que  le  Saint 
„  Siège  ait  jugé  à  propos  d'en  porter  un  jugement 
',,  définitif.  "  Or  fi  les  points  capitaux  de  la 
doctrine  de  Saint  Thomas ,  files  dogmes  de  la  grâce 
efficace  par  elle-même  &  de  la  prédeftination  gra- 

tuite ,  font  comme  ■  Panonime  le  prétend  avec  rai- 
fon  ,  deux  grandes  vérités;  &  fi  d'un  autre  côté  la 
dodtrine  contraire  de  Molina  &  de  Suarez  renou- 

velle ,  ainfi  que  le  même  Auteur  en  convient ,  les 
erreurs  des  Pelagiens  &  des  Demipelagiens  :  ceux 

qui  voyent  d'une  part  ces  erreurs  en  honneur,  & 
de  l'autre  ces  vérités  outragées  par  un  indigne 
parallelle  ont-ils  tort  de  n'être  pas  contents?  ont- 
ils  tort  de  gémir ,  de  s'affliger  &  de  fe  plaindre , 
lorfqu'ils  voyent  le  Pere  commun  conduire  pour 
ainli  dire  fes  enfans  dans  les  Ecoles  de  Mo- 

lina, &  les  autorifer  du  moins  à  y  aller  pui- 
fer  une  Théologie  pélagienne  &  demipélagien- 
ne  :  en  même  tems  qu'il  les  "  exhorte  à  aller 
„  puifer  dans  les  Ecoles  de  Saint  Thomas  la  faine 

■  »  Théologie?  Il  femble  qu'on  foitplus  occupé  dans 

cette  Lettre  de  la  doctrine  de  la  grâce  ]  cemme  ap. 
partenant  fpécialement  à  I'Ecole  de  Saint  Thomas , que  comme  appartenant  encore  plus  fpécialement 
à  la  Vérité'  &  à  l'Eglise.  Celui  qui  écrit  laiffe  à 
d'autres  le  foin  de  remarquer  l'extrême  indifféren- ce que  Rome  témoigne  pour  des  dogmes  capitaux, 
tandis  qu'uniquement  occupée  d'une  chimérique infaillibilité ,  elle  ne  montre  de  zele  au  fond  que 
pour  le  pouvoir  &  l'autorité  qu'elle  croit  avoir fur  ces  dogmes.  Enfin  on  ne  pouvoit  pas  attendre 
d'un  Eccléfiaftique  d'Avignon  qu'il  fît  remarquer 
l'étrange  confufion,  le  cahos ,  qui  réfultc  nécelfai- rement  de  la  conduite  de  la  Cour  de  Rome  par 
rapport  aux  matières  de  la  grâce.  Il  n'apperçoit pas ,  ou  il  affecte  de  ne  pas  appercevoir  que  depuis 
le  procédé  de  Paul  V.  jufqu'à  la  nouvelle  Bulle 
Apoflolic&  provident'u  de  Clément  XII.  il  ne  relie après  tant  de  Bulles  &  de  Brefs  aucun  dogme  avoué 
pofitivement  par  la  Cour  de  Rome ,  aucune  vérité 
clairement  enfeignée  fur  les  points  conteftés  :  mais 
feulement  que  les  Papes  fe  conduisent  tous  très- 
fagement,  qu'ils  difentvrai,  qu'ils  font  infaillibles 
lors  même  qu'ils  fe  contredifent  6c  qu'il  eft  impof- 
fible  de  les  concilier.  L'un  enfeigne  que  la  doctrine 
des  Thomiftes  eft  fondée  fur  l'Ecriture ,  les  Pères, les  Conciles ,  les  décifions  des  Papes  ;  &  malgré 
cela  l'autre  aîTure  qu'on  peut  en  toute  liberté  nier cette  même  doftrine.  La  Bulle  Unigenitus  prife,  com- 

me elle-même  l'éxige,  dans  fon  fens  propre  & naturel,  condamne  réellement  le  Thomifme  ;  <St  il 
fera  permis  néanmoins  de  foutenir  ce  même  Tho- 

mifme ,  à  condition  toutefois  que  la  Bulle  Unv  ni- 
tus  n'y  perdra  rien.,  &  que  le  Molinifme  fera  .- brement  enfeigné.  Quand  on  aime  fincereme 
la  Vérité,  &  que  Pon  voit  ainfi  fon  ennemie  a 
fes  côtés,  partager,  ufurper  même  fièrement  un 
empire  qui  n'appartient  qu'à  elle ,  a-t-ON  tort  de 
n'estre  pas  content?  La  Lettre  qui  fait  le  fujet de  cet  article  contient  avec  les  pièces  qui  y  font 
jointes,  une  feuille  &  demie  d'impreffion ,  fans  nom 
d'Imprimeur  ni  de  Ville. Le  Bref  Apefiolia  providentu  eft  feulement  ai 
futuram  &  non  ai  perpétuant  rei  memorïam ,  com- 

me on  l'avoit  ci-devant  marqué  par  méprife.  Ce  n'eft 
qu'un  Bref,  au  lieu  que  le  Verbo  Dei  eft  une  Con- 
ftitution. IV.  Voici  une  autre  Lettre  plus  édifiante,  écrite 
à  Monfieur  l'Evêque  de  Senez  par  un  Notaire  de Liègeque  la  perfécution obligea  en  1730.  dequitter 
fon  emploi  &  fa  Patrie ,  pour  fe  réfugier  en  Hollande. [  Monseigneur, Pardonnez-moi,  fi  dulieti 
de  mon  éxil ,  je  prens  la  liberté  d'interrompre  le calme ,  dont  Votre  Grandeur  jouit  dans  fes  liens , 
pour  lui  remémorer  la  perfécution  que  j'ai  foufferte à  diverfes  reprifes  au  £ujet  de  la  Bulle  Vnigtnitus. 
dont  les  Nouvelles  Ecdéfiaftiques  du  23.  Juin  1730. 
font  mention.  Je  ne  marque  pas  dans  cette  Lettre* les  deux  miracles  opérés  fur  moi  par  l'interceffion 
du  Bienheureux  Paris,  parce  qu'ils  font  rapportés  eu abrégé  dans  les  mêmes  Nouvelles  du  4.  Juillet  1733. 



T'aurai  l'honneur  de  vous  dire ,  Monreigneur ,  que 
Iorfque  je  fus  cité ,  &  puis  intimé  de  Moratoires  de 
par  Monfeigneur  notre  Evêque  ,  je  lui  fis  lignifier 
un  Acte  d'Appel  ad  qttofcumque  Judices ,  pour  éviter 
l'excommunication  ;  ce  qui  n'empêcha  pas  qu'il  ne 
■paflat  outre,  &  m'obligea  de  me  retirer  en  Hollan- 

de ,  où  reconnoiiTant  tant  de  grâces  dont  Dieu  m'a 
favorifé,  j'ai  réfolu  aux  Pâques  dernières  de  faire 
.un  fécond  Appel  plus  conforme  aux  Saints  Canons, 

que  j'ai  envoyé  à  Monfeigneur  notre  très-illuftre 
Archevêque  d'Utrecht,  dont  la  mémoire  nous  fera 
.en  éternelle  bénédiction.  Comme  après  la  mort  de 
ce  Saint  Prélat  mon  Appel  fe  trouve  égaré,  je prens 
la  hardielle ,  Monfeigneur ,  de  vous  en  envoyer  un 

:pareil ,  écrit  &  figné  de  main,  que  j'ai  muni  de 
mon  cachet ,  fuppliant  très-humblement  Votre  Gran- 

deur de  vouloir  agréer  mon  adhélion  à  fon  Appel , 

comme  un  témoignage  fincere  de  l'eftime  que  je 
fais  du  zele  que  Dieu  vous  a  donné  pour  la  Vé- 

rité condamnée ,  &  perfécutée  dans  les  membres 

de  Jefus-Chrift  à  qui  j'ai  le  bonheur,  quoiqu'indi- 
gne  ,  d'être  aggrégé.  Je  fuis  avec  un  très-profond 
refpeft,  Monfeigneur.  De  Votre  grandeur  le  plus 
humble  &  le  plus  obéiffant  de  vos  fervitcurs ,  Signé , 

Jean  François  Boulouffe.  Dans  le  Château  de  Scho- 
nauw  près  d'Utrecht,  le  14.  Août  1733.] 

L'Aéte  d'Appel  de  ce  pieux  Laïc  eft  conçu  en 
■ces  termes: 

Je  fouffigné,  reconnoiffant  aux  pieds  de  la  Croix 
dans  ce  grand  jour  de  notre  rédemption  que  Jefus- 
Chrift  notre  Sauveur  eft  venu  dans  ce  monde  pour 
ler're  témoignage  à  la  Vérité,  &  combien  par  con- 

fluent il  elt  eirenticl  à  tout  Chrétien  de  ne  pas 

Mugir  de  l'Evangile  fcellé  du  fang  d'un  Dieu  ,  & 2e  lui  rendre  le  témoignage  dont  ce  Dieu  mourant 
pour  1a  Vérité  a  chargé  notre  reconnoilfance  ;  après 
avoir  déjà  appellé  ad  quojcumqttt  Judices  fuptritres 

par  Acte  du  24.  Avril  1730.  des  prétendus  moni- 
coircs  contre  moi  fulminés  par  Monfeigneur  l'Evê- 
que  &  Prince  de  Liège  ,  avec  menaces  de  me  dé- 

noncer excommunié ,  dans  le  terme  de  6.  jours  nom- 
mément fi  je  ne  recevois  la  Bulle  Unigemtus  purement 

&  Amplement,  ce  même  avec  ferment:  ce  qui  m'a 
obligé  d'abandonner  précipitamment  mon  pays  na- tal &  de  me  retirer  en  Hollande.  Je  déclare  que 

j'appelle  de  nouveau  de  ladite  Conftitution  au  fu- 
tur Concile  général  en  la  meilleure  manière  &  for- 

me que  faire  fe  peut,  m'uniffant  pour  cela  de  cœur 
&d'efprit  aux  faints  Evêqucs  de  Monpellier  &  de 
Senez  &à  tous  autres  Appellans ,  &  que  je  défère , 

autant  qu'il  eft  en  moi ,  au  Jugement  de  l'Eglife  Uni- verfelle  &  du  Concile  général  ladite  Bulle  comme 
deftructive  de  la  Mort  &  Paffion  de  Jcfus-Chrift ,  en- 

nemie de  la  vraie  grâce  de  mon  Sauveur  ,  &  al- 
térant fans  ménagement  le  dépôt  facré  dont  il  a 

chargé  fon  Epoufe  en  mourant  l  &  renverfant  les 
principes  fondamentaux  de  notre  Sainte  Religion  : 
cnfemble  tous  les  auteurs  &  fauteurs  de  ladite  Bul- 
ie  :  le  tout  avec  proteftation  très-exprefie  &  très- 
fincere  de  ne  me  jamais  détacher  du  Saint  Siège 

centre  de  l'Unité  eccléfiaftique ,  ni  du  Pape  Succe 
feur  de  S.  Pierre ,  &  héritier  de  fa  primauté  dans 

toute  l'Eglife ,  dans  la  foi  &  l'unité  de  laquelle 
je  veux  vivre  &  mourir,  attendant  avec  foi  l'ac- 
complifiemcnt  des  promettes  qui  lui  font  faites, 

&  demandant  avec  inftance  &  avec  humilité  d'y 
participer  par  avance. Mulier ,  Ecci  filius  tuus.  Donné 
au  Château  de  Schonauw  dans  le  Diocefe  d  Utrecht 
ce  3  Avril  173 3. jour  du  Vendredi  Saint.en  foi  de  quoi 
j'ai  fouferit  mon  nom  &  qualité  ,  &  appofé  mon 
Cachet.  [Ainfi  ligné]  Jean  François  Boulouffe  No- 

taire Apoftolique  &  de  Sa  Majefté  Impériale.] 
V.  Monfieur  l'Archevêque  d'Embrun  a  publié 

contre  l'Inltruétion  Paftorale  de  Monfieur  de  Mont- 
pellier fur  les  miracles ,  1  une  Lettre  Paftorale  & 

Ordonnance;  2  une  Inltruétion  Paftorale:  la  Pre- 

mière ,  portant  defenfe  de  lire  l'Inltruétion  de  Mon- 
fieur de  Montpellier,,  eft  de  6  pages  in  4.  d'un  ca. 

raftere  très-fin ,  dattée  de  Grenoble ,  fans  nom  d'Im- 
primeur. La  féconde  de  même  caraétere,  mais 

plus  longue  &  plus  importante  ,  eft  deltinée  à 
réfuter  l'Ouvrage  dont  la  première  avoit  déjà 
défendu  la  leéture.  Dans  ces  deux  pièces  Mon- 

fieur de  Montpellier  eft  traité  fans  nul  ména- 

gement comme  un  Héréfiarque.  L'on  peut  aifé- ment  fe  repréfenter  de  quelle  manière  on  y  parle 
des  miracles  de  Monfieur  Pâris ,  &  des  Convulfions. 
Les  Nouvelles  Eccléfiaftiques  n'y  font  pas  oubliées. 
Nous  n'entrerons  point  dans  le  détail ,  &  nous  ne 
fuivrons  point  le  Préfident  du  Concile  d'Embrun 
dans  fes  déclamations  indécentes-,  &  dans  fon  fyltê- 
me  déjà  connu.  Mais  ce  qui  paroit  neuf,  &  à 
quoi  l'on  ne  fe  feroit  peut-être  pas  attendu,  c'eft 
que  Monfieur  d'Embrun  époufe  hautement  dans fon  Inftruétion  Paftorale  la  querelle  des  Jéfuitcs 
contre  Monfieur  l'Evêque  de  Troyes  „  au  fujet  des Ouvrages  pofthumes  de  feu  Monfieur  Boffuet. 
Cen'eft  plus  un  Monfieur  Fichant  Prêtre  de  Quim- 
per,  c'elt  un  Archevêque.  Ce  ne  font  plus  les Journaux  de  Trévoux:  c'eft  une  Inftruétion Pafto- 

rale. „  Il  eft  important,  Mes  Très  Chers  Frères, 
„  dit  Monfieur  de  Tcncin  page  16  &17  ,  de  vous 
,>  rappcller  la  doétrinede  Monfieur  Boffuet,  pour 
„  vous  prémunir  contre  l'abus  e'norme  qu'on „  voudrait  faire  de  fon  nom  refpeclablc.  Vous 
„  connoîtrez  par  les  Ecrits  que  ce  grand  homme 
„  a  publiés  lui  même,  combien  il  avoit  en  horreur 
„  les  opinions  fanatiques,  &  les  erreurs  mon- 
„  ftrueufes  qui  nous  font  gémir  On  nous 
„  cite  des  Ouvrages  pofthumes  (Méditations,  Fié- 
,,  vations)  qui  n'auront  jamais ,  &  qui  ne  peuvent „  avoir  l'autorité  de  ces  Ouvrages  fameux  où , 
„  la  lumière  brille  de  toutes  parts ,  &  dont  l'hé* 
„  réfie  n'a  pu  foutenir  l'éclat:  Ouvrages  que  l'Au- „  teur  a  publiés  lui-même,  qui  ont  triomphé  de ,,  toutes  les  attaques  &  de  toutes  les  calomnies 
„  des  Proteftans ,  &  que  le  Clergé  de  France  con- 
„  fervera  précieufement,  comme  les  plus  beaux 
„  monumens  de  fa  doctrine  &  de  fa  foi.  La  mé- 
„  moire  du  grand  Evêque  de  Meaia  nous  eft  trop 
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chere   pour  refpefter  des  Ecrits  qui  f
emblent 

"  n-f.stre  faits  que  pour  le  mettre  en  conttadi- 

"  ction  avec  lui-même.    S'il  est  vrai  qu  il  en 
eft  r  Auteur ,  nous  avons  droit  de  penler  qu  il  ne 

les  a  pas  jugés  dignes  de  paraître  en  public , 
 « 

eue  s'il  les  eût  retouchés  avec  cette  exactitude 

"  févere  qui  rendit  fa  plume  fi  redoutable  aux  plus 

"  intrépides  deffenfeurs  de  la  Reforme.  LaiflMS- 
"  les  dans  l'oubli  auquel  il  les  a  condamnés.  Nous 

avons  des  Ouvrages  avoués  de  Monfieur  Bo
f- 

"  fuet  •  ceux-là  doivent  nous  fervir  de  règle  pour 

"  iu-er  de  la  doctrine  des  autres.    Si  les  Ecrits 

"  ou^on  nous  oPPofe,ne  leur  font  pas  conformes, 

"  nous  pouvons  dire  qu'ils  avoient  été  déjà  réfu- 
"  tés  •  &  LE  NOM  RESPECTABLE  DONT  ON  LES  DE- 

"  CORE  ,  NE  PEUT  LES  METTRE  A  COUVERT  DE  LA 

"  Lo^Sue  Monfieur.  d'Embrun  parloit  ainfi  fur  la 

foi  des  Wuites,  &  qu'il  fe  livroit  aveuglément 
 a 

res  euides  infidèles,  pour  calomnier  un  de
  fes 

Collègues  dans.  l'Epifcopat  ,  il  ne  prévoyoït  pas
 

fans  doute  ni  la  vérification  qui  a  été  faite.au  
Par- 

îemert  du  manuferit  des  Elévations  de  feu  
Mon- 

fieur Boffuet ,  ni  l'inftruction  lumineufe  par  la- 

quelle Monfieur  l'Evêque  de.  Troyes  a  démontré 

que  'es  Ouvrages  pofthumes  de  Monfieur  
fon  on- 

de ne  contiennent  rien  qui  ne  foit  conforme  a  la
 

doctrine  des  .  autres  Ecrits  de  ce  grand  Prélat 

L'IniVutton  Paftoraîe  de  Monfieur  d  Embrun 

eft  du  5  Août  1733;  &  la  Lettre  Paftora
îe  du 

mois  de  Mai  précédent. 

VI  La  Demoifelle  Pierga,  dont  il  eft  parle  dan
s 

les  Nouvelles  des  onze  &  trente -un  Dé
cembre 

I733s  eft  fortie  de  la  Baftille  le  dix  du
  mois  cou- 

rav'll  Mercredi  21  de  ce"  même  mois  Dom  Loa- 

vard  Bénediftin  de  la  Congrégation  deS.Maurfor
- 

tit  auffi  de  la  Baftille,  où  il  étoit  entré  le  21 
 Dé- 

cembre 1728  fête  de  S.  Thomas.  Il  avoit :  été  ar- 

SS  ,  &  tous  fes  - papiers  failis  le  31.  
Octobre 

de  la  même  année  dans  l'Abbaye  de  S.  
Gil- 

das  des  Bois  où  iL  étoit  déjà  relégué,  &  d  ou  on 

?e  conduifit.au  Château  de  Nantes,  On  im
prima 

dans  le  tems  une  Rélatlon  abrégée  de  fon  emp
n- 

Snnement  avec  la  Proteftation  [ou  Déclaration] 

S  fnt î-cïambre  noire  du  Château  de  la  
ville 

de  Nantes  le  17  Novembre  17*8,  pour  être  fign
i- 

fiéeau  luge  avant  Ton  interrogatoire,  & 
 en  quel- 

le forte  pour  y  lùppléer:  car  il  y  confelToit  
d  a- 

vance °avec  une  gérierofité  digne  des  plus  beaux 
Jours  de  l'Edife?  tous  les  prétendus  crânes  do

ntil 

pouvoit  être  accu'fé  au  fujet  de  la  Bulle  tr
*««r«. 

Ceux  qui  ignoreraient  encore  aujpttfid'hm  
le  yéntaoïe 

point  de  vue  dans  lequel  il  faut  regaraer  ce  D
écret, 

Pourront  l'apprendre  dans  ce  précieux  monu
ment 

a  omis  dans  la  Rélatiôn  citée  ci-deflus ,  que  lorf- 
qu'on  l'amena  de  Nantes  à  Paris ,  les  papiers  qu'on 
luiavoit  faifis ,  furent  par  une  difpofition  frnguliere 
de  la  Providence  fequeftrés  &  enlevés  ,  malgré 

toute  la  vigHance  de  l'Huiffier  de  la  chaîne  &  des Archers  qui  le  conduilbient ,  &  qui  ne  le  laiffoient 
parler  à  perfonne.  En  fortant  de  la  Baftille  il  a  été 
conduit  fur  le  champ  en  chaife  de  pofte  à  Rebais 
Abbaye  de  fa  Congrégation ,  à  6  lieues  de  Meaux» 
où  il  eft  relégué  par  une  Lettre  de  Cachet  adref- 
fée  au  Prieur  de  l'Abbaye  en  ces  termes  : 

"  Cher  &  bien  amé ,  Nous  vous  mandons  &  ordoiï- 
„  nons  de  recevoir  dans  votre  maifon  Dom  Louvard 

„.  Religieux  .Bénédictin,.  &  de  l'y  garder  jufqu'à ,y  nouvel  ordre  :  Notre  intention  étant  au  furplus 

qu'il  ne  puifie  fortir  de  l'intérieur  de  votre  Mo- „  .naftere  fous  quelque  prétexte  que  ce  puifie  être; 

„  fi  n'y  faites  faute  ,  car  tel  eft  notre  plaiiîr.  Don- „  né  àVerfailles  le  3  Janvier  1734.  Signé-,  Louis. 

&  plus  bas,  Phelipeaux.  " VIII.  Dans  le  compte  que  nous  avons  rendu  o$- 
devantde  l'affaire  de  Madame  deMefgrigni,  nous 
avons  omis  l'anecdote  fuivante  ,  parce  que  nous 
n'étions  pas  affez  certains  alors  de  la  vérité  du  fait. 

Au  mois  de  Juin  dernier  Monfieur  le  Cardinal  • 
de  Fleuri  envoya  à  Monfieur  l'Evêque .  de  Senlis 
une  lettre  que  Son  Eminence  croit  avoir  été  écri- 

te par  Madame  de  Mefgrigni  au  Pere  Colinet ,  la- 
quel  lors  de  la  maladie  &  de  la  guérifon  de  cette 
Religieufe,  étoit  fon  Confefleur.  Par  cette  préten- 

due lettre  la  Religieufe  remercioit  ce  Perc  de  l'O- 
ratoire des  remèdes  qu'il  luiavoit  envoyés ,  le  priant 

de  lui  en  envoyer  encore,  parce  qu'elle  s'en  trou- vait bien.  Monfieur  de  Senlis  ne  perdit  point  de 
tems  pour  aller  au  Monaftere  de  la  Préfentation 

faire  ufage  d'une  fi  utile  découverte.    D'abord  il fit .  des  reproches  à  Madame  de  Mefgrigni  de  la 
communication  qu'elle  avoit  avec  fon  Confefleur. 
Il  fe  iplaignit  fur-tout  de  ce  que  lui  Evêque  n'én 
avoit  aucune  connoifiance.  La  Religieufe  lui  pro- 

tefta  que  non  feulement  elle  n'avoit  point  écrit  au Pere  Colinet,  ni  à  qui  que  ce  foit  ,  mais  que  de- 

puis fon  enlèvement  elle  n'avoit  eu  nulle  rélatiôn 
avec  ce  Pere  ,  &  ne  favoit  pas  même  s'il  étoit  mort" 
ou  vivante  Le  Prélat  étonné  d'un  tel.  langage ,  lui 
montra  &  lui  fit  lire  la  lettre  en  queftion,  qu'elle 
reconnut  être  entièrement  fuppofée.  11  fit  apporter 

des  plumes,  de  l'encre. &  du  papier;  la  fit  écrire 
devant  lui ,  &  par  la  comparaifon  des  deux  écri- 

tures fe. convainquit  de  la  fupercherie  &  de  la  fup- 
pofitton.  Il  en  rendit  compte  au  Miniftre  ;  &  peu 
de  jours  après  Madame  deMefgrigni  fut  •  enlevée  & 
conduite  aux  Cordelières  de  Moncel ,  où  féduite 

par  le  Coweuem,  elle  a  figné  l'Acte  dont  on  1 

parié. 
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Du  25.  Ja: 

De  Montpellier. 
I.  Mardi  6.  de  ce  mois ,  on  remit  à  Monfieur  de 

Banis  Grand  Archidiacre  &  Grand  Vicaire ,  un  pa- 
quet contrefigné.  Saint  Florentin,  &  adreffé  à  Mef- 

jiaurs  les  Vicaires  Généraux  de  l'Evêché  de  Montpel~ lier.  Ce  paquet  contenoit  la  Lettre  circulaire  du  Roi 
pour  faire  chanter  le  Te  Deum  ,  cela  lettre  particu- 

lière du  Secrétaire  d'Etat:  l'une  &  l'autre  adreffées- 

pareillement  aux  Vicaires  Généraux  de  l'Evêché  & 
non  de  l'Evêque.  Le  Grand  Vicaire  qui  favoit  bien 
que  grâces  à  Dieu  le  Siège  n'eft  pas  vacant,  ayant remis  le  tout  à  Monfieur  de  Montpellier,  ce  Prélat 
3,  regarda,  dit-il,  cette  Lettre  comme  furprife.  Il 

„  eut  plus  d'égard  à  la  droiture  du  Roi,  qu'à  l'injure „  qui  lui  étoit  faite  fous  le  nom  de  Sa  Majefté.  Il 

„  fuppléa  par  fon  autorité  à  ce  que  l'on  exigeoitd'un 
„  Grand  Vicaire  qui  n'exifioit  point;  &  fe  hâtant 
„  de  rectifier  ce  qu'il  y  avoit  d'injufte  dans  les  ordres 
„  furpris  à  la  religion  du  Roi,  il  ne  voulut  pas  y  ap- 

„  porter  le  moindre  retardement.  „  C'elt  ainfi  qu'il 
■s'en  explique  dans  lia  lettre  qu'il  écrivit  fur ce  fujet  à  Monfieur  de  Saint  Florentin,  &  qui 
bientôt  après  eft  devenue  publique.  Ce  Prélat 

nous  apprend  néanmoins  dans  cette  même  lettre  qu'il 
fe  préfenta  à  l'on  efprit  un  autre  parti,  qui  étoit  „ 
„  d'ordonner  à  fon  Grand  Vicaire  de  renvoyer  le 
„  paquet,  en  marquant  au  Secrétaire  d'Etat,  que „  de  tous  les  deffauts  le  plus  grand  étoit  le  def- 
„  faut  de  pouvoir  :  qu'il  n'y  avoit  point  àMontpellier 
„  de  Grand  Vicaire  de  l'Evêché,  mais  qu'il  y  avoit 
„  un  Evêque  de  MontPe"ier  &  110  Grand  Vicaire 
j,  de  l'Evêque  de  Montpellier  en  fon  abfence.  Que 
„  ce  Grand  Vicaire  n'avoit  d'autorité  que  celle  que 
„  l'Evêque  lui  donnoit  :  qu'il  ne  pouvoit  la  recevoir 
„  d'ailleurs:  &  qu'il  fupplioit Sa  Majefté  de  vouloir 
„  bien  faire  réformer  des  ordres,  qu'il  ne  pouvoit 
„  mettre  à  exécution  fans  uiurper  une  autorité  qu'il 
„  favoit  bien  ne  pas  avoir.  „  Mais  Monfieur  de  Mont- 

pellier s'eft  arrêté,  comme  il  dit  encore,  au  parti 
le  plus  rcfpeclueux  ,  &  le  plus  conforme  à  fon  zelepour 
lt  fervice  du  Roi,  dont  les  intentions  ont  été  fuivies 
ponctuellement  de  fa  part.  11  termine  fa  lettre  à  Mon- 

fieur de  Saint  Florentin  par  ces  paroles  fi  dignes 

d'un  grand  Evêque  &  d'un  fidèle  Sujet:  „  Il  ne  me 
'„  reftë  qu'à  vous  fupplicr,  Monfieur,  derepréfenter 
4,  à  Sa  Majefté  que  perfonne  ne  lui  elt  plus  fincere- 
„  ment  &  plus  refpeéhieufement  attaché  que  je  le 

fuis  :  que  je  n'oublierai  jamais  ce  que  je  dois  à  Céfar; 
„  mais  auffi  que  j'cfpcre  n'oublier  jamais  ce  que  je 
„  dois  à  Dieu:  que  je  tiens  immédiatement  dejefus- 
„  Chrift  mon  autorité:  que  je  veux  la  remettre  telle 

„  qu'il  me  l'a  donnée;  &  que  tandis  qu'un  fi  grand „  nombre  defujets  du  Roi  répandent  leur  fang  pour 

„  l'intérêt  de  fa  couronne,  il  feroit honteux  qu'un 
„  Evêque  laiffât  entamer  l'héritage  de  Jesus-Chrift. 
■tt  A  Dieu  ne  plaife  que  jefoupçonne  Sa  Majefté  d'y . 

1734- 

ivter  1734.. 

„  vouloir  donner  la  moindre  atteinte.  Que  ne  feroit- 
„  Elle  pas  pour  le  maintenir!  Mais  les  Rois  peuvent 

être  furpris.  Plus  d'une  fois  je  l  ai  dit  parce  que 
„  plus  d'une  fois  j'afété  forcé  de  le  dire.  Sa  Majefté 
, ,  elle  même  conviendra  qu'en  cette  occafion  j'ai  plus 
„  de  raifon  que  jamais  de  me  le  perfuader.  Je  fuis,&c.'' Monfieur  de  Montpellier  envoya  donc  fon  Grand 
Vicaire  inviter  en  fon  nom  les  Etats  de  la  Province 
&  les  autres.  Compagnies  ,  &  il  fit  offrir  les  ap- 
partemens  de  l'Evêché  aux  Prélats  ,  pour  s'y  ha- 

biller, fuivant  l'ufage.  Monfieur  de  Narbonne  ré-  ' 
pondit  poliment  à  l'invitation  ,  on  prit  jour  au Dimanche  10.  de  ce  mois  après  les  Vefpres  de  la 
Cathédrale.  Les  Evêques  zélés  tombèrent,  au  moyen 
de  cette  invitation ,  dans  l'inconvénient  qu'ils  avoient 
prétendu  éviter  en  faifant  adreffer  les  ordres  du  Roi 
aux  Grands  Vicaires  de  l'Evêché.  D'ailleurs  le  Grand 
Vicaire  même  eft  Appellant.  Auffi  plnfieurs  d'en- 
tr'cux  déclarèrent  qu'ils  n'affifteroient  point  au  Tt 
Deum  ;  non  feulement  parce  qu'ils  ne  vouloient  com- 
muniqueren  aucune  manière  avec  M.  de  Montpellier, 

mais  encore  parce  qu'il  y  avoit  dans  leChapittre  des 
Chanoines  Appellans  avec  qui  ils  feroient  obligés  de 
communiquer  in  divinis.  Les  repréfentations  de 

Monfieur  l'Archevêque  de  Narbonne  &  des  autres 
Prélats  pacifiques  ne  faifoient  fur  eux  nulle  impref- 
fion  ;  mais  ce  que  Monfieur  le  Marquis  de  la  Fare 
affura  ,  que  Monfieur  le  Cardinal  Miniftre  feroit 
mécontent  de  ce  procédé,  en  radoucit  plufieurs, 
comme  Meflîeurs  de  Lavaur ,  de  Mirepoix ,  &  de 
Montauban.  Meffieurs  de  Nifmes  &  de  Saint  Pons 
tinrent  ferme.  Le  premier  partit  la  veille ,  pour 
aller  faire  chanter  le  Te  Deum  dans  fa  Cathédrale  ; 
&  il  revint  le  Lundi.  Monfieur  Guenet  Evêque  dé 
Saint  Pons  ne  fe  rendant(comme  Monfieur  deNifmes) 
ni  aux  repréfentations  de  fes  Confrères,  ni  aux  me- 

naces du  Commandant ,  ne  parut  point  à  la  cérémonie. 
Le  Chapitre  de  la  Cathédrale  ,  dans  lequel  les 

Difciplcs  &  les  Echos  fidèles  du  PereSenaut  domi- 
nent toujours ,  ne  manqua  pas  de  faire  auffi  fon  per- 

fonage.  Le  Jeudi  7.  il  s'allembla  tumultuairement ,  Se 
ayant  appris  de  celui  qui  eft  chargé  de  faire  les  invita- 

tions, que  l'ufage  étoit  d'inviter  les  Compagnies,  au 
nom  de  l'Evêque  &  du  Chapitre,  on  lui  défendit  de 
nommer  PEvêque,&  on  lui  preferivit  d'inviter  au  nom 
du  Chapitre  feulement.  Le  lendemain  on  s'affemble 
de  nouveau ,  &  on  défend  au  Maitre  des  cérémonies 

d'inviter  même  au  nom  du  Chapitre,  faufà  lui  de  faire 
au  nom  de  l'Evêque  ce  qu'il  voudra.  La  raifon  de  ce 
changement  fubit,  c'elt  que  le  Chapitre  averti  que 
deux  ou  trois  Evêques  refuferoient  d'affifter  à  la  cé- 

rémonie, crut  qu'il  feroit  deshonoré  fi  une  invitation 
faite  en  fon  nom  n'étoitpas  favorablement  accueillie 
par  tous  les  Prélats. 

Cependant  Monfieur  de  Narbonne  annonça  aux 
Etats  afferubles  le  Te  Deum  qui  devoit  fe  chanter  à 

E 
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h  Cadrfdrfle  le  Dimanche  fuivant ,  &  les  invita  à 

s  v  trouver,  mais  fans  faire  la  moindre  mention  de 

l'otYrc  faite  aux  Prélats  par  Monficur  de  Montpellier. 

11  dit  qu'on  iroit  s'habiller  à  Saint  Ruf  maifon  de  Cha- 
noines Réguliers  lituée  vis  à  vis  la  Cathédrale.  Mon- 

fieur l'Evêqûe  étant  abfent ,  le  Prévôt  entonna  le  Te 

Daim.  Comme  on  le  rînitfoit ,  Monficur  de  Narbon- 

ne  envoya  fon  Porte-croix  avertir  le  Sindic  du  Cha- 

pitre qu'il  voulait  dtnner  la,  bénédiftion.   Le  Sindic 
ou  quelqu'autre  Chanoine  ayant  répondu  que  cela  ne 
le  rcardoit  pas ,  le  Porte-Croix  rendit  cette  réponfe 

à  l'Archevêque  qui  donna  la  bénédiction  folemnelle 

au  peuple,  comme  eût  fait  l'Evêqûe  diocefain  ,  s'il 
eût  été  préfent.  On  prétend  que  Monfieur  de  Nar- 

bonne  n'en  ufa  ainfi  qu'après  avoir  confulté  Monfieur 
l'Archevêque  d'Albi  qui  fe  trouvoit  à  côté  de  lui. 
Quoiqu'il  en  foit,  ce  procédé  fut  regardé  comme 
une  innovation:  on  en  murmura  dans  l'églife:  & 
le  Métropolitain  fut  defapprouvé  par  les  Evêques 

préfens  :  le  Chapitre  s'en  plaignit  auflî  aiTez  haut: 
*i  le  Siège  étoit  vacant,  diibient  quelques  Chanoi- 

nes ,  nous  faurions  bien  y  mettre  ordre  ;  mais  puif- 

qu'il  eft  rempli,  c'eft  à  celui  qui  le  remplit  à  fe  dé- 
fendre. Comme  fi  ce  n'étoit  pas  à  ces  Meilleurs  à 

défendre  les  droits  de  leur  églife  &  de  leur  Prélat 

en  fon  abfence!  Quelque  prétention  que  puille 
avoir  Monfieur  de  Narbonne  en  qualité  de  Métro- 

politain ,  on  a  trouvé  ici  que  ce  Prélat  après  vingt- 
deux  ans  d'F.pifcopat  s'y  prenoit  un  peu  tard  pour 
commencer  à  faire  ufage  de  ce  droit;  &  l'on  a  cru 
pou  féant  d'en  faire  l'fedài  dans  les  circon-ftances 
fur  tout  où  fe  trouve  Monfieur  de  Montpellier.  Voi- 

là, comme  on  voit,  la  matière  d'un  procès  qui  in- téreffe  tous  les  Evêques  du  Royaume. 

IL  Monfieur-  PEvêque  a  reçu  une  lettre  de  Mon- 
sieur de  Saint  Florentin  qui  lui- marque  que  Mon- 

fieur le  Cardinal  de  Fleuri  ayant  appris  qu'il  étoit 
invité  à  l'Aflemblée  Provinciale ,  il  [  Monfieur  de 

Saint  Florentin]  étoit  chargé  de  lui  écrire  que  l'in- 
tention du  Roi  eft  qu'il  ne  fe  trouve  point  à  cette 

Afl'cmblée  ni  lui  ni  fon  Grand  Vicaire. 
'Le  il.  après  midi  il  fe  tint  chez  Monfieur  de 

Narbonne  une  elpece  d'Affemblée  préliminaire  du 
premier  &  du  fécond  Ordre  ,  pour  préparer  &  con- 

certer les  affaires  qui  fe  dévoient  propofer  dans 
l'AfTemblée  Provinciale  du  lendemain.  Monfieur 
l'Evêqûe  de  Saint  Pons  y  porta  fes  plaintes  aufu- 
jet  de  l'entreprife  du  Métropolitain  fur  les  droits 
de  l'Epifcopat  par  la  bénédiction  folemnelle  qu'il avoit  donnée  la  veille.  Monfieur  de  Narbonne 

répondit  avec  douceur  aux  plaintes  de  fon  Suffra- 
gant,  &  fe  plaignit  à  fon  tour  de  ce  que  Monfieur 
de  Saint  Pons  parloit  de  cette  affaire  devant  les 
Députés  du  fécond  Ordre,  que  cela  ne  regardoit 
pas.  Il  ajouta  que  fi  cet  Evêque  lui  avoit  expofé 
fes  plaintes  en  particulier,  il  auroit  tâché  de  le  fa- 
tisfaire.  Monfieur  de  Saint  Pons  s'autorifa  de  l'im- 
preffion  que  l'entreprife  du  Métropolitain  avoit  faite 
furies  autres  Prélats,  dontil  n'étoit ,  difoit-il ,  que 
torgane  ;  &.  il  cita  Meilleurs  d'Agde  &  d'Uiez. 

Ces  dèux  Evêques  préféns  convinrent  du  fond ,  mai? 
fe  défendirent  fur  la  forme ,  foutenant  à  leur  Con- 

frère qu'ils  ne  lui  avoient  point  donné  commiflion 
de  parler  ;  &  Monfieur  l'Evêqûe  d'Agde  fon  ancien 
ajouta  qu'il  l'auroit'  fait  lui-même  ,  s'il  avoit  cm 
devoir  prendre  cette  voie.  Quelques  reproches 
perfonels  commençaient  à  rendre  cette  altercation*- 
trop  vive ,  lorfque  Monfieur  de  Narbonne  déclara 
autentiquement  que  c'étoit  de  ta  meilleure  foi  du 
monde  qu'il  avoit  ufé  d'un  droit  dont  il  n'avoit 
jamais  douté,  &  qui  étoit  appuyé,  difoit-il,  fur  le 
témoignage  des  Auteurs  les  plus  célèbres  ;  qu'il 
n'avoit  jamais  penfé  à  faire  de  la  peine  à  Monfieur 
l'Evêqûe  de  Montpellier  ni  a  fes  autres  Comprovin- 
ciaux;  qu'il  étoit  bien  éloigné  de  vouloir  empietter 
fur  leurs  droits  ;  mais  que  dès  qu'on  y  trouvoit  de  la. 
difficulté  ,  il  étoit  dilpofé  à  s'en  rapporter  à  des 
gens  lages ,  éclairés  &  défintérelTés  ;  promettant  » 

au  cas  qu'il  fût  condamné ,  d'avouer  qu'il  avoit  eu- 
tort  ,  &  de  déclarer  qu'à  l'avenir  il  n'entrepren- droit  rien  de  femblable.  Ces  difpofitions  de  Monfieur 
de  Narbonne  calmèrent  les  efprits  ;  il  ne  fut  plus 

queftion  que  d'examiner  à  quel  Tribunal  on  fe 
pourvoiroit.  Quelqu'un  propofa  celui  de  Monfieur 
le  Cardinal  de  Fleuri;  mais  cet  avis  n'étant  pas  goû- 

té ,  on  convint  de  s'adrefler  aux  plus  habiles  Avo- 
cats de  Paris  ,  &  de  s'en  rapporter  à  leur  décifion. 

Cependant  Monfieur  l'Archevêque  de  Narbonne 
après  cet  engagement ,  &  après  avoir  fait  dire  k 
Monfieur  de  Monpeliier  qu'il  ne  feroit  rien  écrire 
au  fujet  de  cette  bénédiction  ,  n'a  pas  lailfé  dans 
l'Aflemblée  du  20.  d'en  faire  faire  mention  fur  le 
regitre  des  délibérations  des  Etats.  Plufieurs  Evêi 

ques  en  furent  mécontens,  mais  fans  ofer  ni  s'y, 
oppofer ,  ni  même  s'en  plaindre. III.  Le  12.  au  matin  l'Aflemblée  Provinciale  fe 
tint  à  l'ordinaire.  Monfieur  de  Montpellier  en  con- 
féquence  des  ordres  de  la  Cour  n'y  afii-fta  point, 
ni  perfonne  de  fa  part  ;  ce  qui  fait  qu'on  ne  faid 
de  quelle  manière  fe  fera  l'impofition,  ni  qui  fera 
en  droit  de  la  faire  fur  ce  Diocefe.  Monfieur  l'E- 

vêqûe de  Nifmes  fit  dans  cette  Aflernblée  un  dif- 

cours  long  &  préparé ,  tendant  à  ce  qu'on  char- 
geât les  Députés  de  demander  le  Concile  de  la  Pro- 

vince. Comme  fa  furdité  &  un  épailfement  de  lan- 

gue que  quelques  attaques  approchantes  de  l'apor 
plexie  lui  ont  laifle  empêchoient  de  l'entendre ,  il 
fallut  deviner  en  partie  ;  &  par  les  chofes  qu'on 
entendit,  fuppléer  celles  qu'on  n'entendoit  pas. 
Ceux  qui  étoient  le  plus  à  portée  fe  réunifient  à 
dire  que  le  but  de  toute  la  harangue  étoit  démon» 
trer  que  fi  lui  Monfieur  de  Nifmes  perfiftoit  à 
demander  un  Concile  de  la  Province  contre  Mon- 

fieur de  Montpellier,  ce  n'étoit  nullement  par  ani- 
mofité  perfonnelle.  A  cette  occafion  l'Orateur  fit 
un  grand  éloge  de  ce  Prélat.    Ce  morceau  étoit 
beau,  dit-on.    Il  répondoit  à  la  beauté  de  la  ma- 

tière. Monfieur  de  la  Parifiere  alla  jufqa'à  dire 
qu'un  des  plus  grands  malheurs  de  la  Province, 
étoit  que  Monfieur  de  Montpellier  fût  depuis  quel- 



tjues  années  exclus  des  Aflemblées  des  Etats  :  qu'au- 
cun Prélat  n'étoitplus  propre  à  foutenir  avec  ferme- 

té les  intérêts  de  cette  Province  :  qu'on  voyoit  en  lui 
une  vigueur  épifcopale,  qu'il  favoit  foutenir  avec 
nobleffe  &  dignité,  &c.  Après  quoi  il  ajouta,  qu  il 
étoit  inutile  de  s'étendre  fur  les  maux  dont  l'Eglife 
de  France  étoit  affligée  par  la  divilîon  des  Evêques , 
que  tout  le  monde  les  connoiflbit  &  les  fentoit,& 
que  leur  unique  remède  étoit  la  voie  canonique  des 
Conciles.  Ainfi  parla  à  peu  près  Monfieur  de  Nifmes 

qui  requit  en  Unifiant  qu'on  opinât  fur  fa  propofition. 
Monfieur  l'Evêque  de  Saint  Pons  l'appuya  en 

peu  de  mots  ,  mais  d'une  manière  plus  aigre  & 
plus  cauftique.  Ceux  qui  avoient  parlé  avant  lui 
avoient  objecfé  la  Lettre  du  Roi,  qui  limitoit  aux 

feules  affaires  pécuniaires  les  matières  qu'on  de- voit  traiter  dans  cette  Affemblée.  A  cette  raifon 
Monfieur  de  Saint  Pons  oppofa  que  de  telles  dé- 
fenfes  étoient  de  ftile;  qu'elles  ne  pouvoientpréju- 
dicier  aux  droits  des  Evêques,  lefquels  témoins 
des  maux  de  leurs  églifes,  ne  dévoient  pas  garder 

le  filence ,  ni  céder  de  demander  l'unique  remède  qui 
pouvoit  y  mettre  fin  ;  qu'il  étoit  bien  plus  fra- 
pé  d'un  autre  obftacle  :  c'eft  qu'à  l'entrée  d'une  guer- 

re qui  feroit  peut-être  longue  &  pénible ,  le  Roi 
pourroit  trouver  qu'il  étoit  déplacé  de  penfer  à 
d'autres  affaires;  mais  qu'il  falloit  préfumer  plus  fa- 

vorablement de  la  religion  de  Sa  Majefté.  Que 
des  Evêques  étoient  chargés  non  du,  fuccès  dont 
ils  ne  font  pas  maitres ,  mais  de  leur  fidélité  àfaire 

ce  qui  dépendoit  d'eux.  Un  difeours  fi  religieux 
dans  la  bouche  de  Monfieur  Guenetrapella  aux  au- 

diteurs les  belles  harangues  de  Monfieur  de  Tencin 
au  Concile  d'Embrun;  &  les  Prélats  de  l'Alfemblée 
qui  connoiffent-  parfaitement  leur  Confrère  ,  ne  fi- 

rent qu'en  rire  avec  le  Public. 
Meffieurs  les  Evêques  de  Nifmes&  de  Saint  Pons 

furent- foutenus  par  Monfieur  de  Laftic  de  Saint  Jal 
Evêque  d'Ufez.  II  en  dit  moins  encore  que  le  pré- 

cédent, &  fon  difeours  n'en  plut  pas  davantage  à 
la  plûpart  de  fes  Confrères.  Il  fe  défendit  néan- 

moins de  s'être  concerté  avec  les  deux,  premiers. 
Il  n'en  vouloit  point ,  ajoutoit-il ,  à  Monfieur  de 
Montpellier;  &  fa  demande  du  Concile  Provincial 
ri'avoit  pour  but  que  des  reglemens  nécefiaires 
pour  la  police  des  Diocéfes.  Ceux  qui  con- 

noiffent bien  ce  jeune  Prélat  ne  goûtèrent  pas  fa 

juftification.  Et  ceux  qui  favent  qu'il  a  donné  toute la  confiance  au  (ieur  Payan  Docteur  Sulpicien  & 

Théologien  du  Concile  d'Embrun ,  furent  moins 
furpris  de  ce  zele  déplacé.  Ce  Docfeur  qui  gou- 

verne defpotiquement  le  Diocefe  d'Ufez,  avoit  de- 
meuré d'abord  au  Séminaire  d'Aix  fous  Monfieur  de 

Vintiinille  ,  &  s'eft  attaché  enfuite  à  Monfieur  de 
Saint  Jal,  dont  il  ed  feul  Grand  Vicaire. 
Les  Députés  des  Diocéfes  de  Nifmes,de  Saint  Pons, 

&  d'Ufez  opinèrent  comme  leurs  Evêques  &  furent 
feuls  de  cet  avis.  Audi  étoient-ils  les  premiers  à 
en  rire  au  fortir  de  l'Ademblée.  Ce  qu'il  y  a  de 
tride,  c'efl;  que  parmi  ces  Députés,  il  s'en  trouve 

qui  refpe&ent  Monfieur  de  Montpellier;  qui  lut 
font  demander  fes  Ouvrages  ;  qui  le  font  honneur 
de  penfer  comme  lui ,  &  qui  difent  pour  fe  judi- 
fier ,  n'avoir  opiné  de  la  forte  que  parce  que  d'un cotéilsfaifoientparlà  leur  cour  à  leurs  Evêques ,  & 
qu'ils  étoient  bien  fûrs  de  l'autre,  ajoutoient-ils  , 
que  leur  avis  ne  pafferoit  pas.  Les  autres  Députés 
rejetterent  auffi  comme  leurs  Prélats  la  propofition 
de  Monfieur  l'Evêque  de  Bcziers  premier  Opinant, 
qui  étoit  de  s'en  tenir  fimplement  à  l'unique  motif 
de  la  prochaine  Affemblée  fpécifié  par  l'ordre  du 
Roi.  Monfieur  de  Nifmes  requit  alors  qu'on  inferi- 
vlt  la  demande  dans  le  Procès-verbal.  Sur  quoi  les 
Prélats  dirent  entr'eux  que  rien  n'étoit  plus  aifei que  de  mettre  la  chofe  en  délibération,  &  de  con- 

clure à  un  refus  ;  mais  ils  appréhendèrent  les  viva- 
cités de  Monfieur  de  Nifmes,  qui  ne  cherchoit, 

difoient-ils,  qu'à  faire  du  bruit,  &  quiapparemmenï 
feroit  figniticr  juridiquement  fa  réquifition.  Ainfi  , 
quoique  cet  inconvénient  fût  peu  confidérable ,  ils 
fe  déterminèrent  à  lui  accorder  ce  qu'il  demandoir. 

Ce  Prélat  avoit  eu  autrefois  avec  Moniteur  l'Ar- 
chevêque de  Narbonne  une  difputc  affez  vive  en 

préfence  de  Monfieur  le  Cardinal  de  Fleuri  fur  le 

Procès-verbal  de  1715,  qu'il  foutenoit  avoir  étS 
altéré.  Il  avoit  toujours  menacé  depuis  de  requérir 
que  pour  obvier  à  un  pareil  inconvénient,  tous 
les  Evêques  fignaffent  le  Procès-verbal ,  qui  n'étoit 
ordinairement  ligné  que  par  le  Préfident.  Monfieur 
de  Narbonne  croyant  donc  devoir  le  prevenis 
en  cette  oecafion  ,  ouvrit  cette  Affemblée 

en  difant ,  que  quoique  ce  ne  fût  pas  l'ufage 
de  la  Province  de  Narbonne  de  faire  figner  le  Pro- 

cès-verbal par  tous  les  membres  de  l'Ademblée  dit 
Clergé,  &  notamment  de  celle  de  1715,  à  laquelle 
fon  Prédécedeur  avoit  préfidé,  il  fe  fàifoitun  plai- 
fir  d'entrer  dans  cet  efprit ,  &  qu'à  l'avenir  il  prie- 
roittous  les  membres  de  l'Alfemblée  de  figner  le  Pro- cès-verbal conjointement  avec  lui ,  ce  qui  futexécuté. 

IV.  On  a  omis  d'apprendre  au  Public  l'ufaga- 
qu'on  continue  de  faire  des  revenus  faifis  de  l'Eve- 
ché  de  Montpellier  actuellement  employés  à  con- 
druire  la  magnifique  églife  des  Jéfurtes.  C'ed  à 
Monfieur  l'Intendant  Regiffeur  de  ces  revenus  que 
l'Entrepreneur  a  affaire  &  non  aux  Jéfuîtes ,  qui 
voudroient  faire  croire  qu'ils  n'entrent  pour  rien 
dans  cette  affaire.  Ces  Pères  ont  aftecté  de  s'expli- 

quer toujours  avec  hauteur  fur  la  partque  le  Publia 
leur  donnoit  à  ces  revenus,  en  leur  difunt  que  la  4t* 
f  ouille  appartient  ait  Eoareau.  Leur  Pcre  Senauc 
fur  toutneceflbit  de  crier  à  la  calomnie,  protedanc 
que  les  Révérends  Pères  étoient  incapables  d'une 
telle  baffede  &  même  d'y  penfer,  &  qu'ils  n'en  pou- 
voient  être  foupçonnés  que  par  les  Janfénide3  ac- 

coutumés à  les  décrier.  Si  cependant  les  Janféniflcs 
en  avoient  ainfi  jugé,  ils  auraient  en  cette  oecafion 
rencontré  jude.  Les  Jé fuites  avoient  long-tems  fol- 
licité  en  vain  Monfieur  le  Cardinal  de  Fleuri,  qui 

fentoit  apparemment  l'indécence  d'une  telle  deman- 
de. Muis  avec  de  la  pcrfvYeiajiçe  on  vient  à  bout 



'àè  tout.  Ils  ont  lafie  Son  Emincnce  ,  &  afin  d'en  même  de  fa  Charge,  ne  fe  réfervtmt  que  fon  Prieuré 
impofer  au  Public,  s'il  étoit  poflîble,  l'Intendant  de  Perreci  pour  y  faire  pénitence  le  refte  de 
paroit  feuJ  &  le  mêle  de  tout:  &  tandis  que  les  fes  jours.  Il  prit  l'habit  de  Religieux,  &  y  établit  la 
revenus  de  Monfieur  de  Montpellier  font  employés  mêmeréforme  à  peu  près  que  celle  delà  Trape 
au  vu  ce  au  fçu  de  toute  la  ville  à  payer  les  ouvriers  &  de  Septfons.  Ce  Monattere  s'eft  affez  bien  fou- 
qui  travaillent  à  ce  fuperbe  édifice ,  le  Promoteur  tenujufqu'aujour'hui;  mais  il  étoit  tems  qu'il  fubît 
de  Montpellier  ne  peut  obtenir  la  plus  petite  or-  le  fort  de  tous  les  autres  établiffemens.  Cet  Abbé 
donnance  pour  faire  payer  les  réparations  néceffai-  âgé  actuellement  de  foixante  dix-fept  ans  eft  frère 
res  &  les  ornemens  indilpcnfables  des  églifes  dé-  de  Monfieur  Bcrrier  de  la  Perrière  Doyen  des 
pendantes  de  l'Evêché.  Doyens  des  Maîtres  des  Requêtes,  &  Confeillet 

D'Arles  le  3.  Décembre  1 73=3.  d'Etat  ordinaire. 
L'Afïbmblée  Provinciale  pour-  la  députation  à  la  II.  L'accufation  de  fauteur  ̂ Hérétiques  intentée 

prochaine  Affemblée  générale  du  Clergé  s'eft  tenue  contre  Monfieur  l'Archevêque  de  Paris  femble  avoir 
ici  à  la  fin  du  mois  dernier.  Monfieur  l'Archevêque  encore  plus  de  réalité,  qu'elle  n' avoit  de  vraifem- 
commença  par  faire  part  aux  Députés  de  la  Province  blance  lorfqu'il  eu  a  été  fait  mention  dans  la  dernière 
d'une  penfée  que  le  Saint  Efprit ,  à  ce  qu'il  difoit,  lui-  feuille  des  Nouvelles  de  1733.  C'eft  ce  qui  paroit  par 
avait  mife  dans  l'efprit.  C'étoit  de  les  engager  tous  un  Mémoire  dont  les  Conffitutionaires  outrés ,  quoi- 
à  figner  préalablement  fon  fameux  Formulaire  fur  la  qu'allez  conféquens ,  répandent  ici  des  copies.  L'on 
•Conftitution,  le  même  qui  avoit  été  improuvé  par  y  infinue  clairement  que  les  Appellans  font  hérétiques 
Monfieur  le  Cardinal  Minifire  ;  ainfi  que  Monfieur  &  excommuniés,  qu'il  n'y  a  de  Catholiques  que  ceux 
d'Arles  s'en  plaignoit  dans  le  Mandement  qui  lui  at-  qui  font  fournis  à  la  Bulle;  &  que  non  feulement  un 
tira  la  Lettre  de  Cachet  dont  il  a  été  parlé  en  l'on  tems.  Evêque  Appellant  ,  mais  un  Evêquc  qui  favorife 
Quoiqu'il  ne  s'agît ,  difoit  ce  Métropolitain  à  fes  Com-  les  Appellans  n'a  plus  de  jurifefiction.  Et  pour  preuve 
provinciaux,  que  d'affaires  temporelles  dans  cette  A f-  qu'il  faut  rompre  de  Communion  avec  le*  Appellans, 
/emblée ,  la  Bulle  devoit  pourtant  toujours  marcher  de-  l'on  cite,,  les  lettres  Paftoralis  officii  :  le  refus  du 
vant  toutes  chofes  En  effet  le  Formulaire  fut  figné.  „  Jubilé  par  trois  Papes:  la  conduite  des  Pères  du 

Après  quoi  Monfieur  l'Evêque  de  Toulon  repréf en  ta  ,,  Concile  d'Embrun  à  l'égard  de  Monfieur  de  Senès  ; 
que  fi  l'on  députoit  à  l'Affèmblée  générale  Monfieur  ,,  celle  de  l'Affemblee  du  Clergé  à  Sainte  Geneviève 
l'Abbé  de  Montauban  fon  neveu,cetAbbé  ne  manque-  „  en  1725,  ce- qui  fe  pafiààReims  au  Sacre  de  Louis 
roit  pas  d'obtenir  pendant  foufejour  à  Paris  la  fuppref-  „  XV.  le  procédé  de  Monfieur  le  Cardinal  de  Brffi ,  de 
lion  du  Collège  des  Pères  de  l'Oratoire  de  Toulon.  „  Monfieur  de  Raftignac  Archevêque  de  Tours ,  de 
Avantage  fingulier  qui  enleva  tous  les  fuffrages.  „  Monfieur  de  Rochebonne  Evêque  de  Noyon.&c." 

De  Paris.                        ,  C'eft  en  parlant  de  ce  Mémoire  que  Monfieur  l'Ar- 
I.  On  a  parlé  dans  les  Nouvelles  du  16.  Novembre  chevêque  a  dit  à  quelques  Curés  qu'on  foulevoit  Ro- 

1733  d'une  vifite  faite  par  ordre  de  la  Cour  à  l'Abbaïe  me  contre  lui.  En  conféquence  il  avoit  fait  d'abord 
ou  plutôt  au  Prieuré  de  Perreci  en  Charolois  parMon-  quelques  coups  d'éclat,  que  la  Cour  a,  dit-on,  arrê» 
lieur  l'Evêque  d'Autun.  La  Comimffiondu  Vifiteur  tés,  ou  du  moins  fufpendws. 
embraffoit  tout,  le  fpirituel  &  le  temporel  qu'on  pré-  III.  Il  nous  eft  revenu  quelques  plaintes  de  ce 
tendoitêtre  également  en  mauvais  état.  l'Abbé  Ber*  qu'en  parlant  de  la  Théfe  foutenue  à  Picpus  le  14. 
rier  Prieur  de  cette  maifon  affifla  aux  féances  qui  rc-  Juillet  1733.  nous  avions  exagéré  en  difant  qu'elle 
gardoient  le  temporel,  &  rendit  exactement  fes  comp-  étoit  dédiée  Joiidairement  à  Dieu  Tr es-bon-  crTres» 

tes.  A  l'égard  du  Spirituel ,  ce  qui  en  faifoit  tout  le  dé-  grand  C  au  tres-Reverend  Pere ,  &c.  La  raifon  c'eft 
rangement ,  félon  les  ennemis  de  ce  Monaftere  ,  c'eft  qu'il  n'y  a  point,  dit-on,  dans  le  titre  de  la  Théfe 
qu'on  n'y  faifoit  pas  fon  capital  de  la  fourniffion  à  la  Deo  Opt.  Max.  mais  feulement  Sa<r&  Tamili&  necnon, 
Bulle  Unigtnitus.  L'Abbé  craignant  donc  les  fuites  de  &c.  Ceux  qui  nous  aceufent  en  cela  d'inexactitude, 
cette  vifite ,  &  voyant  déjà  de  la  divifion  dans  fa  mai-  &  qui  difent  que  \e/olidairementel\  déplacé,  ne  favent 
fon ,  crut  devoir  fe  retirer  fans  éclat ,  &  prit  apparem-  pas  fans  doute  que  nous  avions  alors  fous  les  yeux 
ment  la  route  de  Paris.  La  Cour  bientôt  inftruite  de  deux  exemplaires  de  la  même  Théfe  avec  ces  deux 

la  retraite  de  cet- Abbé,  donna  les  ordres  les  plus  féve-  inferiptions  différentes ,  l'une  D.  O.  M.  fansimage; 
res  pour  le  chercher  &  fe  faifir  de  fa  perfonne.  On  le  l'autre  Sacrsi.  Familit  au  deffous  d'une  eftampe  re- 

trouva enfin  dans  le  Diocèfc  de  Ncvers.  On  fe  faifit  préfentant  la  Sainte  Famille:  &  toujours  avec  le  nec- 
de  tous  fes  papiers  :  on  en  fit  un  Procès-verbal ,  &  le  non ,  qui  donne  également  lieu  au  felidairement. 
vieillard  refpeftable  fut  conduit  chez  les  Cordeliers  La  perfonne  quiafait  pafiër  cet  avis  jufqu'à  nous , 
du  Donjon  en  Bourbonnois ,  avec  défenfe  au  Gardien  nous  apprend  que  les  Cordeliers  de  Reims  firent  au  • 
de  le  laiffer  ni  fortir ,  ni  parler  à  perfonne ,  ni  recevoir  trefois  mettre  au  Frontifpice  de  leur  Eglife  cette  In- 
&  écrire  aucune  lettre.  Cet  Abbé  eft  recommandable  feription, Deo-Homini  V  Beato  Francifco  utrique  cruc[- 
par  façon  verfion  &  par  la  réforme  qu'il  mit  à  Perreci  fixv,  ce  qui  ne  fut  pas  toléré  à  Reims ,  comme  la 
il  y  a-plus  de  quarante  ans, Il  a  été  Confeiller  au  Parle-  Thefe  de  Piqms  l'a  été  à  Paris.  M.  Thiers  fit 
ment  &  Archidiacre  de  Paris.  Il  avoit.lorfqu'il  fut  ton-  Ecrit  contre  l'Infcription  ,  &  M.  le  Tellier  alors 
chéde  Dieu,  cinq  ou  fix  Bénéfices.,  dont  i!  fe  défit,  de  Archevêque  la  fit  effacer. 
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SUITE   DES    NOUVELLES   E  C  C  L  E  S  I  A  S  T  1  Ç^U  E  S 

Du  i.  Fé 
De  'Reims. 

I.  Monfreur  Genotel  Prêcre ,  Directeur  de  l'Hôpital 
général  de  cette  ville ,  fut  cité  au  mois  d'octobre 
dernier  à  l'Archevêché ,  &  y  comparut  par  devant 
Monfieur  Langlois  Grand  Vicaire.  Quelques  Curés 
Conftitutionaires  s'étoient  plaint  que  cet  Eccléfiafti- 
que  avoit  mal  parlé  d'eux  &  des  ConfeiTeurs  dans 
fes  inftructions.  A  l'égard  des  Curés ,  l'accufé  de- 

manda qu'on  lui  produisît  les  aceufateurs  &  les  té- 
moins. Quant  aux  ConfeiTeurs ,  11  convint  qu'il  avoit 

enfeigné  aux  pauvres  à  ne  s'adrelTer  qu'à  ceux  qui apprennent  à  haïr  le  péché  &  à  aimer  la  juftice. 
Maison  fentbienoùce  prélude  conduifoit.  Monfieur 

Genotel  interrogé  i.  fur  la  Bulle,  répondit  qu'il  ne 
l'avoit  jamais  reçue  ,  &  qu'il  ne  la  recevroit  jamais  ; 
ajoutant,  qu'il  s'en  étoit  ainfi  expliqué  il  y  a  dix- 
huit  ans  à  Monfieur  l'Archevêque  de  Mailli  qui  pour 
cela  même  l'avoit  interdit.  2  Sur  le  Formulaire 
d'Alexandre  VII,  il  dit  qu'il  l'avoit  ligné  deux  fois, 
mais  que  préfentement  il  ne  pourroit  le  ligner  qu'avec la  diftinétion  du  Jait  &  du  droit  conformément  à  la 
Paix  de  Clément  IX.  Réponfes  dans  lefquelles  il 

perfifta  ,  déclarant  au  Grand  Vicaire  qu'il  étoit  prêt de  les  figner.  On  appelle  un  Notaire  Apoftolique 
&  deux  témoins ,  l'on  drefle  un  Acte  :  Monfieur 
Genotel  le  ligne ,  &  on  l'interdit  pour  les  Catéchifmes, 
c'eft-à-dire  pour  la  feule  fonction  qui  lui  reftâtdans 
une  maifon  où  il  fervoit  les  pauvres  depuis  trente- 
deux  ans  avec  autant  de  defintéreffement  quedezele. 
Les  Sœurs  de  cet  Hôpital  font  actuellement  ,  i. 
Décembre,  fans  ConfefTeur,  cVlefieurle  Pape  Curé 
de  Saint  Pierre  &  Théologal  y  fait  les  Catéchifmes. 

II.  Il  y  eut  ici  le  jour  de  Saint  Michel  dans  la 
ParoilTe  de  ce  nom,  dont  le  Curé  e(t  exilé  depuis 
fix  mois ,  un  fermon  qui  fit  beaucoup  de  bruit , 
&  dontomi'a  pu  rendre  compte  plutôt.  Le  ficur 
Perard  premier  Vicaire  de  Saint  Jaques  s'y  déchaî- 

na indécemment  contre  ceux  qu'il  appelloit  ennemis 
de  la  vérité ,  &  qui ,  félon  lui ,  s'en  difent  faulïement 
les  défenfeurs.  "  On  les  exile,  difoit-il,  on  les  fépare 
„  de  leur  troupeau  ;  mais  ne  vous  y  trompez  pas, 
„  ils  vont  en  des  pais  où  rien  ne  leur  manque ,  & 

„  où  ils  n'ont  rien  à  faire. ..  tandis  que  d'autres 
,,  s'épuifent  à  remplir  leurs  emplois.  ,,  Le  Bien- 

heureux Diacre,  les  merveilles  que  Dieu  operc  par 
fon  interceffion ,  le  miracle  en  particulier  fait  fur 
la  Sœur  Marguerite  Hutin  dont  toute  cette  ville  a 
connoifiance.,  les  convulfions ,  les  Nouvelles  Ec- 
clefiaftiques  firent  le  fujet d'une  déclamation  longue, 
outrée ,  ennuyeufe  même  aux  plus  zélés  Conftitu- 

tionaires par  les  fréquentes  répétitions ,  la  lenteur 
du  débit ,  &  l'infidélité  de  la  mémoire  du  déclamateur. 
LesMarguilliers  &  les  Paroilîîens  en  témoignèrent 
après  le  fermon  leur  mécontentement.  Monfieur 

Langlois  Grand-Vicaire  à  qui  l'on  en  porta  des 
plaintes,  fe  contenta  de  dire  qu'il  n'avoit  pas  donné 
commiflion  au  Sieur  Perard  de  prêcher  ainfi.  Le 
Defiervant  de  faint  Michel  qui  avoit  fait  choix  de  ce 

'rier.  1734. 

Prédicateur  ,  avoit  eu  la  précaution  d'en  taire  le 
nom ,  prévoyant  ou  qu'il  feroit  rejetté  par  les  Mar- 
guilliers,  ou  que  perfonne  de  la  Paroillé  nefe  pré- 
fenteroit  pour  l'entendre  ;  tant  on  connoit  ici  & 
fes  fentimens ,  &  fes  talens. 

III.  De  pareils  excès ,  quoiqu'ils  foientaflez  com- muns ,  ne  font  ni  les  fculs,  ni  les  plus  fâcheux, 

dont  on  ait  ici  fujet  de  gémir.  La  tirannie  qu'on 
y  exerce  fur  les  confeiences,  eft  plus  trille  encore. 

Mais  rien  n'égale  en  genre  de  vexation,  celle  qu'é- 
prouve depuis  dix-huit  mois  la  famille  nombreufe 

du  iieur  Bailli  Chapelier;  c'eft-à-dire,  précifément 
depuis  qu'une  de  fes  fiiles  Poftulante  à  l'Hôtel- 
Dieu  aima  mieux  en  foftir ,  que  de  figner  le  For- 

mulaire fans  reftriftion.  La  mere  en  fut  la  première 

vict.ime.Le  Sieur  Deftable  Chapelain  ,  c'eft-à-dire,  Vi- 
caire deSaint  Etienne  fa  Paroilfe  commença  par  exi- 

ger d'elle  au  tribunal  de  la  Pénitence  l'acceptation  de 
la  Conltitution  comme  règle  de  foi,  fouspeine  d'être 
privée  des  Sacremens  même  à  la  mort ,  &  de  la  fépuK 
ture  ecclefiaftique.  Le  refus  que  fit  cette  femme 
chrétienne  defefoumettre  à  cette  injufte  loi,&  plus: 
encore  les  bonnes  raifons  qu'elle  en  donna ,  firent 
que  ce  ConfelTeur  ne  voulut  plus  l'entendre  dans 
la  fuite,  non  feulement  à  l'églife,  mais  chez  elle, 
lorfqu'elle  tomba  dangereufement  malade  au  com- mencement du  Carême  dernier.  Le  Sieur  le  Gros 
defiervant  de  cette  même  Paroifie  dont  le  Curé  eft 
exilé,  ne  voulut  point  non  plus  accorder  à  toute 

cette  famille  la  permiffion  d'aller  à  confeflë  à  Pâques 
à  leurs  Confèllburs  ordinaires,  fous  prétexte  qu'on refufoit  de  les  lui  nommer.  Il  donna  feulement  cet- 

te permiffion  à  la  malade,  &  en  mêmetems  il  eut 
foin  (par  les  confeils  de  Monfieur  Langlois)  de 
prévenir  tellement  le  petit  nombre  de  ceux  à  qui 

clic  pouvoit  s'adrelTer ,  que  perfonne  ne  voulut  l'en- 
tendre. Le  mari  ne  put  même  obtenir  un  Jéfuite 

qu'il  eut  la  fimplicité  de  demander  au  Grand  Vi- 
caire. D'où  le  defiervant  prit  occafion  de  traiter  le 

pere,  la  mere  6c  les  enfans.,  de  chiens  us1  pires  que 
des  chiens ,  indignes  des  Sacremens ,  puifque  per- 

fonne ne  vouloit  les  entendre. 

Au  mois  d'Avril  dans  la  féconde  femaine  d'après 
Pâques ,  le  médecin  ayant  averti  que  le  danger  étoit 

prefTant,  le  Sieur  Bailli  fe  fit  ce  qu'on  appelle  ici 
Bourgeois-Chanoine ,  qualité  qui  les  rendoit  lui  & 
fa  famille  Paroilîîens  de  S.  Michel.  Monfieur  De- 
fterbay  Curé  de  cette  ParroùTe  fe  fit  faire ,  pour 
adminiftrer  les  Sacremens  à  la  malade,  uneexpref- 
fc  juffion  par  le  Chapitre  ,  qui  même  le  menaça  de 

le  prendre  à  partie  ;  circonlpcction  qui  ne  l'a  pas  mis 
à  couvert  de  l'exil,  comme  il  a  été  dit  dans  les  pré- cédentes Nouvelles. 

Au  mois  d'Août  la  malade  fe  trouvant  encore 
en  danger ,  le  Chapelain  de  Saint  Michel  en  fut 
averti:  il  alla  la  voir:  la  trouva  très-mal,  &  ne 
voulut  pas  néanmoins  la  confelTer,  alléguant  pour 

toute  raifon  qu'il  feroit  interdit.  Le  Deflervant  qui 
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v  alla  à  fon  tour  offrit  de  l'entendre,  mais  à  con-

 

dition qu'elle  accepteroit  la  Bulle  purement  Sim- 

plement, &  qu'elle  rcparcroit  le  Icandale  (préten- 

du) de  fon  changement  dePuroiffc;  ce  qu'elle  re- 
fufa  également.  Elle  infiita ,  clic  preffa,  pour  c- 

tre  confeffée  ;  &  après  plufieurs  fommations  ver- 

bales, le  Deffervant  perfillant  dans  le  refus  de  l'en- tendre, elle  lui  demanda  le  Saint  Viatique.  Il  en 

pâlit.  Mais  une  heure  après  il  le  lui  apporta , 

;;près  avoir  confultë  le  Grand-Vicaire 

Pendant  que  la  femme  étoit  ainfi  vexée ,  le  ma- 
ri n'étoit  pas  mieux  traité.  On  refufoit  toujours 

de  le  confeffer:  &  les  Confeffeurs  à  qui  il  s'adref- 
foit  ne  craignoient  pas  de  lui  avouer  franchement  la 

défenfe  qui  leur  en  avoit  été  faite.  Voyant  donc 

que  la  perfécution  étoit  la  même ,  &  qu'il  avoit  per- 

du pari  exil  du  Curé  de  Saint  Michel  les  fecours  qu'il 
s'étoit  promis  dans  cette  Paroiffe ,  il  retourna  à celle  de  Saint  Etienne. 

Le  5.  Octobre  dernier  les  infirmités  perfeveran- 
tes  de  la  femme  l'ayant  mile,  au  jugement  du  Mé- 

decin, dans  un  nouveau  danger  de  mort, l'on  s'a- 
dreffa  au  fieur  Deftablcs  feul  Prêtre  approuvé  alors 

dans  cette  nombreufe  Paroiffe  :  lequel  exigea  en- 
core comme  un  préalable  pour  apporter  le  Saint 

Viatique,  que  la  malade  nommât  celui  qui  l'avoit 
confefTée,  &  qu'elle  donnât  des  preuves  finecres 
de  fa  foumiifion  à  la  Bulle.  Ce  II  ce  qui  détermina 

enfin  à  prendre  la  voie  d'une  fommation  juridique 
qui  fut  fignifiée  le  5.  Octobre,  &à  laquelle  le  fieur 

Deftablcs  répondit,  qu'il  detnandoit  certificats  du 
Médecin  v  du  Confeffcur  :  fans  toutefois  vouloir  li- 

gner fa  réponfe.  On  fe  difpofoità  l'aiîïgncr  encon- 
fiquence,  lorfqu'il  dit  (après  avoir  encore  conlul- 
té  le  Grand  Vicaire)  qu'il  apporteroit  les  Sacrc- 
mens;  &  qu'il  n'avoit  demandé  les  certificats  du 

Médecin  &  du  ConfeffeUr  que  pour  favoir  fi  c'é- 
toitpar  nécejjfité  eu  par  dévotion  que  la  malade  vou- 
loit  les  recevoir.  On  laiffe  à  penfer  fi  cette  raifon 

étoit  bien  conforme  à -la  fincérité  chrétienne.  Au 

refte  la  Dame  Bailli  reçut  les  Sacremens ,  fans  qu'il 

fût  queftion  de  tout  ce  qu'on  avoit  jufqucs-là  exi- 
gé d'elle. 

Le  17.  Octobre  la  ParoifTe  de  Saint  Etienne  eut 

pour  nouveau  Deffervant  le  fieur  Prévôt ,  qui  re- 

fufa  ,  dès  qu'il  fut  en  place  ,  d'entendre  le  fieur 

Bailli  6c  plufieurs  autres ,  parce  qu'ils  nevouloient 
pas  condamner  les  miracles  du  Saint  Diacre  ,  ni 

les  fentimens  &■  la  conduite  des  Appellans  réfu- 

giés en  Hollande.  La  veille  de  Saint  Simon  27. 
Oftobre  le  fieur  Bailli  lui  rendit  vilïte  ,  &  le  pria 

d'aller  voir  fa  femme  qui  fe  trouvoit  fouvent  aux 

portes  de  la  mort.  11  y  alla ,  &  loin  de  l'inquiet- ter .  il  lui  permit  de  voir  fon  Confeffcur  ordinaire 

fans"  même  s'informer  qui  il  étoit.  Il  y  retourna 
fur  la  fin  de  Novembre  avec  le  Chapelain  Defta- 

blcs dont  il  eft  parlé  ci-deffus ,  &  ils  fe  contentè- 

rent d'employer  ce  qu'ils  avoient  de  lumière  & 
de  talens  pour  foumettre  la  malade  à  la  Bulle ,  fans 

y  ïéufljr.  Comme  elle  s'affoibliffoit  de  plus  en  plus, 
&  qu'au  jugement  de  tous  ceux  qui  la  voyoient, 

elle  paroiffoit  plus  proche  que  jamais  de  fa  fin , 
fon  rils  alla  le  jour  de  Saint  Thomas  21.  Décem- 

bre fupplier  le  Deffervant  de  la  venir  voir ,  ce  qu'il 
fit.  La  Dame  Bailli  le  pria  de  vouloir  bien  lui  appor- 

ter le  Saint  Sacrement  ;  &  il  s'en  défendit  fous  un  « 
nouveau  prétexte.  Le  Confeffcur  n'étoit  pas  venu  , 
difoit-il,  l'avertir,  lui  Deffervant,  qu'il  avoit  entendu 
la  malade ,  ainfi  qu'il  lui  étoit  enjoint  par  une  Ordon- 

nance de  feu  Monfieur  le  Tellier  Archevêque  de 

Reims  :  niant  au  furplus  la  permiffion  qu'il  avoit  ac- 
cordée dans  fa  première  vilïte  :  &  déclarant  qu'une 

nuée  de  Sergens  ne  l'ébranleroit  pas.  L'Ordonnance 
dont  il  parlent ,  exhorte ,  mais  n'allrcint  pas  le  Con- feffeur  à  avertir  les  Curés.  Un  feul  Huilîïer  abbatit 
huit  jours  après  celui  que  tous  les  Sergens  de  la  ville 
ne  dévoient  pas  ébranler.  Le  fieur  Bailli  voyant  que 
fa  femme  tomboit  tous  les  jours  dans  des  foiblellës 
qui  duroient  des  trois  &  quatre  heures ,  fut  forcé 
après  bien  des  fupplications  &  des  réquisitions  ver- 

bales ,  d'en  venir  pour  la  deuxième  fois  à  une  fom- 
mation juridique  ,  après  laquelle  le  Deffervant  reçut 

ordre  de  l'Archevêché  de  porter  \b  Saint  Viatique. 
C'étoit  le  28.  Décembre.  La  manière  dont  il  s'en  ac- 

quitta eft  prefqu'auiïî  fcandalcufe  que  fes  refus.  Le 
fieur  Bailli  en  a  envoyé  le  détail  à  Monfieur  le  Pro- 

cureur Général  dans  un  Procès-verbal  en  bonne  for- 

me ,  contenant  d'abord  le  récit  de  tout  ce  qui  avoit 
précédé.  Ccft  cette  pièce  autentique  que  nous  avons 
pour  garant  des  circonftances  dont  voici  le  précis.Le 
Deffervant,  fans  avoir  fait  avertir  chez  le  fieur  Bailli 

qu'il  y  poricroit  le  Sairt Sacrement,  prit  fur  les  fix heures  du  foir  le  28.  Décembre  le  Saint  Ciboire  à 

l'églife  ,  &  marcha  fans  dais  &  fans  vouloir  dire  ou 
il  allô it,  jufqu'à  ce  que  les  enfans  qui  portoient  les 
flambeaux  ayant  palfé  la  porte  du  fieur  Bailli,  il  dit 
tout  haut  :  arrêtez  :  c'eft  ici.  A  peine  fut-il  dans  la 
chambre  de  la  malade  où  il  n'y  avoit  rien  de  préparé, 
qu'il  fit  publiquement  la  lecture  de  la.fommation  qui lui  avoit  été  faite  cé  même  jour.  Après  quoi  il  dit  à 

la  malade  qu'il  ne  venoit  qu'en  vertu  de  cet  A£tc  ; 
puis  fupprimant  les  exhortations ,  &  fe  bornant  aux 
demandes  qui  font  dans  le  Rituel  du  Diocefe  ,  il  ad- 
mmiftra  le  Saint  Viatique. Deux  perfonnes  de  l'affem- 
blée ,  ainfi  qu'elles  le  déclarent  au  dos  du  Procès- verbal  ,  allèrent  pendant  cette  courte  cérémonie 
chercher  le  dais ,  &  accompagnèrent  le  Saint  Sacre- 

ment jufqu'à  l'églife  avec  plus  de  décence  qu'on  ne l'avoit  apporté. 
Ce  Procès-verbal  eftfigné  par  fept  ou  huit  témoins 

&  par  les  fieurs  Bailli  pere  &  fils  ,  qui  dans  leur 

lettre  à  Monfieur  le  Procureur  Général  s'expriment 
ainfi  :  „  Vous  jugerez  aifément,  Monfeigneur , 
,,  par  la  lefture  du  Procès-verbal  &  des  deux  ori- 
,,  ginaux  des  fommations  que  nous  prenons  la  li- 
„  berté  d'adreffer  à  votre  Grandeur,  du  fcandale 
„  que  caufent  les  prêtres  de  cette  ville  qui  veulent 

,,  y  établir  une  efpéce  d'inquifition  ,  en  obligeant 
,,  les  malades  à  déclarer  le  nom  de  leurs  Confef- 

feurs ,  ce  que  nous  croyons  faire  partie  du  fe- 
„  cret  de  la  Confeffion  même.  Quelques-uns  ont 

„  été  plus  loin,  en  refufant  de  prier  pour  les  morts,', 



„  fous  prétexte  d'une  prétendue  défobénfance  à 
„  l'Eglife ,  dont  les  delfunts  étoient  bien  éloignés; 
„  6c  les  parens  ont  été  obligés  de  contraindre 

„  deux  de  ces  Meilleurs  à  faire  le  Service  d'une  def- 
„  funte  par  la  même  voie  que  nous  avons  employée. 
„  Vous  êtes ,  Monfeigneur ,  chargé  par  votre  dignité 
„  de  conferver  la  tranquillité  publique  &  la  police 
„  extérieure  du  Royaume,  ce  nous  efpérons  que 
„  ceux  qui  veulent  y  donner  atteinte  en  ce  Diocefe 

„  ne  le  feront  pas  impunément. ..."  figné  Claude 
Bailli ,  6c  Jean  Bailli  fils.  La  Lettre  circulaire  pour 

empêcher  d'inquiéter  les  iidelesàla  mort,  n'eftpas, 
comme  on  voit,  une  loi  qui  foit  pleinement  en  vi- 

gueur dans  ce  Diocèfe. 
La  deffunte  dont  il  eft  fait  mention  dans  la  lettre 

à  Monfieurle  Procureur  General  le  nommoit  Barbe 

Boutier.  Samort  édifiante  qui  eft  du  7.  du  mois  d'Août 
dernier,  6c  l'épreuve  à  laquelle  elle  fut  mife,  font 
rapportées  dans  les  Nouvelles  du  12.  Septembre. 
Les  Curés  de  Saint  Timothée  &  de  Saint  Maurice 

B'ont  fait  pour  elle  les  Services  accoutumés  dans  les Confréries  du  Saint  Sacrement  6c  de  Sainte  Barbe  , 

qu'en  vertu  d'une  fommation  en  date  du  21.  du  mois 
d'Août,  quoiqu'ils  en  euflent  été  priés  &  requis 
verbalement  les  10, 15,6c  17.  du  même  mois  en  exé- 

cution des  dernières  volontés  de  la  deffunte. 

IV.  Oa  a  reful'é  de  renouveller  les  pouvoirs  du 
Révérend  PereParifot  Dominicain  ,  parce  qu'il  ne 
rempliffoit  pas  au  gré  de  Monfieur  Langlois  la  con- 

dition à  laquelle  ils  font  attachés ,  qui  eftd'obliger 
les  pénitens  à  recevoir  la  Bulle ,  à  condanner  les 
miracles ,  6c  à  blâmer  ceux  qui  font  palfés  en  Hol- 

lande pour  éviter  la  perfecution.  La  crainte  d'un 
pareil  traitement  a  empêché  un  Chanoine  Régulier 
éc  un  Pere  Minime  d'aller  confeffer  les  Religieufcs 
de  l'Hôtel-Dieu,  qui  font  fans  Confeffcur  depuis 
l'exil  de  Monlieur  Dellerbay  leur  Curé. De  Bourdeaux. 

Tandis  qu'on  refufe  les  Sacrcmens,  6c  quelque- 
fois la  fépulture  aux  Catholiques  les  plus  édiiians , 

comme  il  arriva  ici  en  i73i.àfeuMonfieurMorel  Cha- 
noine deBayonne,on  les  prodigue  aux  pécheurs  iinpé- 

nitens  6c  aux  hérétiques  déclarés.  C'eftde  quoi  l'on  a 
récemment  en  cette  ville  deux  exemples  bien  trilles. 

I.  Le  premier  Mercredi  de  l'A  vent  2.  Décembre  le 
Sieur  *  *  *  6c  la  Demoifelle  *  *  *  l'un  6c  l'autre  Calvinif- 
tes  bien  connus  de  pere  en  fils ,  demeurant  fur  la  Pa- 
roilïè  de  Saint  Remi  aux  Chartrons ,  reçurent  à  mi- 

nuit fans  aucune  épreuve  préalable  la  bénédiction 

nuptiale  dans  l'églife  Paroifiiale  de  Saint  Projet;  ce 
cela  par  ordre  exprès  de  Monfieur  l'Archevêque  6c 
avec  toutes  les  difpcnfcs  imaginables-  Le  iîeur  Graffe 
Vicaire  de  Saint  Remi  avoit  été  vivement  réprimandé 

pu  lePrélat,6c  menacé  d'interdit  6c  d'être  mime  chalfé 
du  Diocefe ,  pour  avoir  refufé  de  faire  la  première  pu- 

blication des  bans,  qu'il  ne  rit  enfin  dans  les  termes-lui- 
vans,  que  forcé  par  une  ordonnance  de  Monlieur 

l'Archevêque  à  lui  fignitiée  :  Par  ordre  de  Monfieur 
S  Archevêque  vous  êtes  avertis  que,  6cc.  Ce  Vicaire  dont 

le  Curé  étoit  abfent  avoit  expofé  plus  d'une  fois  les 
iaifons  au  Prélat  qui  n'avoitpu  ni  les  goûter ,  ni  les 

réfuter ,  6c  qui  pour  tout?  folution  nvoit  toujours  dit 
qu'il  vouloit  être  obéi.  Chacun  raifonne  ici  à  fa  fa- 

çon fur  ce  qui  a  pu  déterminer  Monfieur  l'Arche- 
vêque à  ufer  de  tant  de  condefeendance  avec  des  per- 

fones  auffi  notées  par  leur  attachement  perfévérant 

au  Calvinifme:  mais  ce  que  perfonne  n'oublie  d'obfer- 
ver,  c'eft  que  le  fieur  Delarfan  Curé  de  Saint  Pro- 

jet, qui  a  fiancé  &  époufé  ces  deux  Calvinilles,  eft 
précisément  le  même  Curé  qui  laiffa  mourir  fans  Sa- 
cremens  le  Chanoine  de  Bayonne  exilé  en  cette  vil- 

le. On  parle  actuellement  d'un  mariage  dont  les  Par- ties font  auffi  de  la  Paroiffe  de  Saint  Remi  :  leur 
Contrat  eft  pafTé ,  6c  elles  difent  hautement  que  fi  on 
leur  fait  difficulté  dans  leur  Paroiffe  ,  il  y  a  dans  la 
ville  un  Curé  de  Saint  Projet. 

II.  Un  Préfident  aux  Enquêtes  fe  trouvant  très- 
mal,  fait  appeller  le  Pere  Richard  Recteur  du  Collè- 

ge desjéfuites  de  cette  ville  fon  Confeffeur  ordinaire , 
lequel  fur  l'avis  des  Médecins  ditqu'i!  falloit  iui  faire 
recevoir  le  Saint  Viatique.  Ilyavoit  feulement  une 

petite  difficulté,  à  laquelle  le  Pere  Richard  n'avoit  pas fait  attention.  Le  malade  brouillé  depuis  douze  à 
quinze  ans  arec  le  Curé  de  Saint  Meixent  fa  paroiffe 
ne  manquoit  aucune  occalion  de  le  chagriner  en  tout 

ce  qu'il  pouvoit.  La  divilion  étoitpubliquc.  Ses  pa- rens &  lés  amis  faifoient  de  leur  mieux  pour  le  porter 
à  une  réconciliation  que  le  Pere  Richard  fans  dou- 

te n'avoit  pas  jugée  néceffaire.  Ils  vouloient  du  moins 
que  le  malade  conl'entît  à  voir  fon  Curé ,  &  ils  ne  pou- 
voient  l'y  déterminer.  Le  Vicaire  de  fon  côté  refufe 
d'apporter  les  Sacremens ,  6c  Monfieur  l'Archevêque 
en  eltinftruit.  On  fait  ici  que  ce  Prélat  a  des  obliga- 

tions elfentielles  à  ce  riche  Préfident.  Il  vient  exprès 

de  la  campagne  :  il  va  voir  fon  ami ,  6c  l'exhorte  à 
pardonner.  Celui-ci  répond  qu'il  lui  eft  bien  obligé 
de  favifite  ,mais  que  le  Pape  lui-même  ne  lui  feroit 
pas  foire  ce  qu'on  lui  demande.  Le  Prélat  s'étant retiré  fans  rien  obtenir,  envoie  chercher  le  Pere  Ri- 

chard 6c  un  autre  Jéfuite ,  qui  décident  unanimement 

qu'il  faut  porter  fans  délai  les  Sacrénrens  au  malade  ; 
mais  que  fur  tout  il  ne  faut  pas  que  le  Curé  fe  préfente- 
devant  lui ,  parce  que  l'imprefîîon  que  lui  feroit  une- pareille  vue  pourroit  lui  caufer  la  mort.  Seulement  les; 

deux  Cafuilrcs  jugeoient  que,  pour  l'édification  publi- 
que, k  Gai  é  feroit  bien  de  fe  trouveras*  la  maijon 

lors  de  Licerémonie.Autorifé  par  ces  Auteurs  graves,. 

Monfieur  l'Archevêque  ordonne  au  Vicaire  de  por- ter le  Saint  Viatique  à  Monfieur  le  Préfident.  Le  Vi- 

„  caire  répond  qu'il  ne  le  peut  fans  trahir  fonMini- 
„  Itère  6c  l'a  confeience  ;  il  fupplie  le  Prélat  de  com- 
,,  mettre  un  autre  Prêtre  pour  cette  fonction."  Mon- 

fieur de  Bourdcaux  ne  fâchant  plus  quel  parti  pren- 
dre, retourne  fur  le  champ  à  fa  campagne ,  abandonne 

la  difeuffion  6c  la  décifion  de  cette  affaire  à  Mon- 
fieur Blanquefort.  Ce  Grand  Vicaire  propofe  au  Cu- 

ré de  s'abfenter  pour  quelques  jours  :  mais  ce  nouvel 
expédient  ne  fe  trouve  pas  du  goût  du  Curé.  Cepen- 

dant lcsjéfuites  fe  plaignent  hautement  de  ce  qu'on  ne 
fuit  point  leur  décifion.  Monfieur  l'Archevêque  qui 
en  eft  informé,veut  donner  fatisfaétionà  cesReverends. 
Pères.  Dans  cette  vue  il  écrit  à  unPrêtre  qui  demeure 



chez  le  Préfident  &  lui  marque  que  "  fi  le  malade  „  faites  effort,  Jefus-Chrift  montrant  par  là  que  celu? 
„  avoit  allez  de  force  on  feroit  bien  de  le  tranf-  „  quieft  pris,  ne  l'eft  que  parce  qu'il  fait  des  efforts 
„  porter  à  l'a  maifon  de  campagne  qui  eft  à  la  porte  „  pour  entrer  par  cette  porte  :  &  que  celui  qui  eft 
„  de  la  ville  dans  une  autre  ParoilTe ,  &  que  là  on  „  laine  ,  ne  l'eft  qu'en  conféquence  des  péchés  qu'il  a 
„  pourroit  faire  tout  ce  qu'on  voudroit.  "  Quelle  ,,  commis,  ou  que  Dieu  a  prévu  qu'il  commettrait.  „ 
bonté  !Mîus  l'état  du  malade  ne  permettait  pas  d'en  Le  bon  Çere  n'ajoutoit  pas  ce  que  dit  Jefus-Chrift 
faire  ufage.  Enfin  le  pauvre  Vicaire  féduit  par  les  tout  de  fuite  au  même  verfet  :  Car  je  -vous  aljure 
.menaces  des  Jéfuites  &  par  la  crainte  d'encourir  fin-  queplujieurs  chercheront  à  y  entrer  etne  lepour- 
dignation  du  Prélat,  porta  les  Sacreinens  à  celui ,  ront:  paroles  qui  marquent  que  fi  le  falut  n'eft  pas 
à  qui  il  les  avoit  fi  légitimement  refufés.  Le  Pere  la  pour  ceux  qui  ne  veulent  pas  faire  d'effort  pour  patfer 
Couture  Jéfuite  a  dit  chez  Moniteur  le  Premier  Pré-  par  la  porte  étroite  ,  iln'eftpas  non  plus  pour  ceux 
fident  qu'on  ne  pouvoit  fe  difpenfer  de  les  donner  qui  préfument  ou  de  leurs  mérites  ou  de  leurs  pro- 
j,  à  ce  malade  ,  attendu  que  ce  qu'il  y  avoit  de  mau-  près  forces ,  comme  on  y  eft  naturellement  porté 
.,  vais  en  lui  n'étoit  qu'extérieur,  &  que  fes  dif-  par  la  doctrine  antichrétienne  de  ce  Jéfuite  &  de 
„  pofitions  intérieures  étoient  excellentes."  Sur  quoi  fes  Confrères,. 
il  fît  le  panégirique  du  préfident  avec  beaucoup  II.  On  mande  de  MoifTac  Diocefe  deCahors  que 

d'éloquence.  Le  Vicaire  qu'une  crainte  toute  humai-  le  Pere  VilateCordelier  y  a  débité  pendant  le  même 
ne  a  fait  agir  en  cette  occafion  contre  un  devoir  Avent"  que  la  gratuité  delà  prédeltination  des  Saints 
.connu  ,  eft  de  la  Société  des  BégyAnghiens  fameufe  „  avant  tout  mérite  prévu  cil  une  erreur  condamnée 

en  ce  pays-cy ,  compofée  d'Eccléfiaftiques  de  bonnes  „  par  Saint  Auguftin  ;  &  que  c'eft  ïheréÇie  du  tems.  ,, 
mœurs ,  paffablement  oppofés  aux  Jefuites  &  à  leur  Voila  donc  l'héréfie  que  . la  Bulle  condamne  ,  félon 
morale;  mais  abfolument  dévoilés  à  tout  ce  qui  ce  Cordelier.  "  Je  vous  remercie,  ô  Mon  Dieu, 
porte  le  nom  de  l'autorité  Papale  &  conféquemmeiit  ajoutoit-il  en  paraphrafant  ces  paroles  du  Pf.  i  ig 
Irès-dévots  à  la.Conftitution  Unigenitus.  Mon  ame  eft  toujours  entre  mes  mains  "  de  ce  que 

De  Touloufe  lei.  Janvier  „  .vous  n'avez  pas  mis  mon  falut  entre  les  mains  de 
I.  LePereGalli  Jéfuite  prêchant  ici  l'Aventder-  ,,  mon  parent ,  de  mon  ami ,  mais  .entre  les  miennes. 

nier  à  la  Cathédrale  s'eft  déchainé  dans  tous  fes  II  eft  aifé  de  juger  qu'un  homme  qui  fait  une  telle 
fermons  contre  de  prétendus  ennemis  del'EgliJe,  prière  reçoit  la  Conftitution  bien  littéralement.  Aulïï 
qu'il  appelloit  fans  ceffe  Hérétiques,  Fanatiques,  ce  Pere  après  avoir  dit  dans  un  autre  .fermon  que 
rebelles ,  &c.  Mais  Monfieur  l'Evêque  de  Troyes  „  le  Prêtre  eft  obligé  de  ceffer  le  Sacrifice  de  la 
dans  fa  dernière  Inftruction  Pafiorale  contre  ces  ,,  Meffe  en  préfence  d'un  excommunié  dénoncé; 
Pères  nous  apprend  quelle  eft  la  jufte  valeur  de  ,,  ajouioit:  Prenez  garde,  je  dis  dénoncé;  car;/  y  en. 

f>aieilles  exprelîîons  dans  la  bouche  d'un  Jéfuite.  Ce-  „  a  beaucoup  d'autres  qui  ne  font  pas  dénoncés:  ce 
ui  dont  il  s'agit  difoit,  le  8.  Décembre,  que  le  culte  „  font  ceux  qui  n'obéilîent  pas  actuellement  à  l'Egli- 
de  la  Sainte  Vierge  étoit  facile,  puifquunc  petite  fe ,  au  Pafteur  qui  la  gouverne  &  qui  font  prêts 

prière  récitée  en  fon  honneur ,  ou  la  simple  invocation  „  à  fortir  de  l'Egufe  ,  &c.  "  il  n'ofa  dire,  qui  ne 
de  [on  nom  fuffit  pour  nous  procurer  fa  proteclion.  A  reçoivent  pas  la  Bulle  UnigenitHs,mo.ls  personne  ne  s'y 
l'égard  des  difpofitions  néceffaires  pour  fe  rendre  la  trompa.Sur  la  Communion  indigne,  après  avoir  effaye 
Sainte  Vierge  favorable,  il  les  réduifit  à  l'égard  du  d'en  infpirer  de  l'horreur.  "Prenez  garde  dit-il,  à 
pécheur  à  un  attrait  pour  le  falut.  Et  après  avoir  „  l'opinion  qui  rrgne,  qui  eft  d'éloigner  de  la 
donné  à  Marie  les  titres  de  Médiatrice,  de  Rédemp-  „  Communion,  &  de  n'accorder  l'Abfolution  que  dif- 
frice,  de  Réparatrice,  il  conclut  qu'un  ferviteur  de  ,,  ficilement.  ,,  Ce  n'eltpas  là  l'opinion  ou  du  moins 
Marie  ne  pouvoit  jamais  périr.  "  Quand  nous  ferons  la  conduite  qui  règne  aujourd'hui:  c'eft  malheu- 
„  dans  ce  royaume,  dit-il  en  paraphrafant  le  Salve  reufement  tout  le  contraire.  A  la  fin  de  fondifeours 

Regina,  nous  vous  dirons  :  Ouf,  Vierge  Sainte,  du  jour  de  Saint  Etienne  il  fefervit,  en  prenant  con- 
„  c'eft  à  vous  que  nous fommes  rédevables  de  cette  gé  de  fes  auditeurs,  de  ce  paffage  de  Saint  Paul  aux 
„  éternité  de  bonheur; . . .  c'eft  à  la  bonté  avec  la-  Corinthiens,  J'appréhende  qu'arrivant  vers  vous  je  ne 

quelle  vous  nous  avez  protégés  pendant  toute  no-  vous  trouve  pastels  que  je  voudrois ,  que  vous  ne  mt 
„  tre  vie ,  que  nous  devons  la  couronne  que  nous  trouviez  pas  auffi  tel  que  vous  voudriez. ,  &c.  "  Je 

portons,  &c. ,,. C'eft  ainfi  que  ce  Jéfuite  prétendit  ,,  crains  fort,  Mes  Frères,  dit  ce  Pere,  que  quand 
avoir  pleinement  vangé  la  Sainte  Vierge  des  calomnies  „  je  reviendrai,  (  apparamment  pour  le  Carême) 
que  Us  Hérétiques  de  notre  tems  publient  contre  fon  ,,  je  ne  vous  trouve  fujets  aux  mêmes  pallions.  Je 
culte.  „  crains  que  ceux  qui  ne  font  pas  fournis  à  la 
Dans  le  fermon  du  ai.Décembre  il  avança  cette  pro-  ,,  Bulle,  ne  continuent  à  demeurer  dans  leurnou- 

pofition:  Quoique  le  péché  originel  ne  damne  point,  ,,  velles  opinions,  hors  de  I'E^life ,  égarés  du  bercail, 
en  doit  .cependant  en  craindre  les  fuites.  Puis  fur  ces  „  ,  &c  "  Dans  un  autre  fermon  il  avoit  dit  qu'ils 
paroles  du  Sauveur,  contendite  intrare.,  &c.  Faites  étoient  feulement  prêts  à  en  fortir.  Enfin  il  ajouta 

effort  pour  entrer  par  la  porte  étroite:  „  Voilà,  difoit  comme  l'Apôtre  qu'il  n'épargneroit  perfonne  :  non 
„  lePereGalli,  lemotifdu  difeernement  entre  deux  „  parcam:  &  qu'il  fuivroit  toute  l'étendue  du  zèle 
„  hommes  dont  l'un  eft  pris,  l'autre  hifté.  Contendite,  „  dont  il  eft  animé.,, 



SUITE    DES    N 0  U V E L  L 

Du  7.  Fé 
D'Utrecht. 

On  a  reçu  ici  un  exemplaire  unique  d'un  Ecrit  de 
4  pages  ,  intitulé  :  Copie  d'une  Lettre  écrite  de  Hol- lande le  26.  Décembre  1733,  avec  des  notes.  La  let- 

tre nielle  au  récit  d'un  miracle  très  réel  arrivé  â  Pols- 
brock  quelques  circonftances  peu  exactes  ,  &  des 

traits  inuiferets  &  outrés,  que  l'Auteur  qui  eft  inconnu 
aufoit  fans  doute  fupprimés  ,  s'il  avoit  pu  prévoir 
que  fa  lettre  dût  être  imprimée.  Quant  aux  notes, 

elles  font  d'une  aigreur  &  d'une  infolence  infup- 
portables.  On  y  parle  avec  mépris  des  Puifi'ances 
les  plus  refpechbles.  L'on  y  attaque  fans  raifon  & fans  mefure  M.  le  Confeiller  Penfionnaire  de  Hol- 

lande. On  y  fait  tenir  à  Meilleurs  les  Ambaftadeurs 

de  France  &  de  Portugal  ,  auffi  bien  qu'à  M.  IE- 
vêque  de  Babilonc,  des  difeours  qu'ils  n'ont  point 
tenus  ,  &  fur  des  points  dont  il  ne  s'agiiîbit  pas. 
On  y  défigure  une  entrevue,  où  touts'eft  paiTé  avec 
beaucoup  de  politelfe  &  d'honnêteté  de  part  &  d'au- 

tre. On  y  trouve  enfin  divers  autres  faits  très-faux 
ou  tournés  avec  malignité.  Les  François  Catholi- 

que réfugiés  dans  les  Provinces-Unies  fous  la  pro- 
•  teftiôn  de  Leurs  Hautes  PuilTances  fe  croient  obli- 

ges de  témoigner  leur  indignation  contre  un  tel 
Ecri:,  de  le  delavouer&de  le  condamner  publique- 

ment ,  comme  faux  &  calomnieux  en  plufieurs  points, 
&  comme  très  injurieux  à  des  perfonnes  dignes  du 
plus  grand  refpecL 

De  Lyon. 
(Faute  à  corriger  dans  la  feuille  du  3.  Novembre 

Article  de  cette  ville  :  ce  n'eftpas  la  Sœur  de  Mon 
tezan  ,  mais  la  Sœur  de  Pierreclaud  que  M.  Perri- 
chon  Prévôt  des  Marchands  s'éforça  de  pervertir.) 

L  M.  l'Archevêque  voulant  achever  de  fubjuguer 
çe  même  Monaftere  de  Saint  Benoît,  6c  regardant 

la  Sœur  d'Avignon  comme  capable  d'y  apporter  quel- 
que obftacle,  a  obtenu  un  ordre  pour  la  faire  en- 

fermer à  Sainte  Elizabeth  ,  Couvent  de  cette  ville 
dévoué  de  longue  main  aux  Jefuites.  Elle  y  fut 
conduite  le  25.  Oftobre  au  foir  par  un  Lieutenant 
du  Guet  ftonâné  Ruiner,  chargé  conjointement  avec 

la  Prieure  des  ordres  particuliers  du  Prélat.  Il  s'a- 
giiîbit d'empêcher  la  Religieufe  de  mettre  fes  livres &  fes  papiers  à  couvert.  Pour  y  réuiïir ,  on  fit  entrer 

le  pprteur  d'ordre  dans  l'intérieur  de  laMaifon,  & 
on  fit  dire  à  la  Sœur  d'Avignon  que  Madame 
fa  vnere  la  demandoit.  Il  étoit  bien  via;  que  l'on 
avoit  fait  venir  d'Arles  cette  Darne  nonagénaire , 
tout  expiés  pour  lui  faire  prendre  part  à  l'enlève- 

ment de  fa  fille  :  mais  au  lieu  de  conduire  d'abord 
celie-ci  dans  le  lieu  où  étoit  actuellement  fa. mère, 
on  l  introduifit  dans  un  parloir' où  elle  fut  extrê- 

mement furpi  ife  de  ne  trouver  avec  fa  Prieure  qu'un 
homme  d'épée.  La  Prieure  lui  annonça  qu'elle  a- voit  ordre  de  la  fouiller,  &que  le  Sieur  Ruffitr  étoit 

1734- 

ES  ECCLESIASTIQUES 
nier  1734. 

préfent  pour  lui  donner  main  forte.   La  Sœur  que ce  fpeétacle  ne   déconcerta  pas  ,  demanda  à  voir 
l'ordre;  &  fur  ce  qu'on  lui  dit  que  c'étoit  un  ordre 
verbal  de  M.  l'Archevêque,  elleprotefta  que  non. feulement  elle  ne  fe  laifleroit  pas  fouiller,  mais 
que  fi  l'ordre  qu'on  lui  fignifioit  pour  fortir  de  fon Cloître  étoit  de  même  efpèce,  elle  étoit  difpofée  à 
n'y  pas  déférer,    Ce  fut  alors  que  le  fieur  Rufiier oubliant  les  fentimens  d'eftime  &  de  vénération 
qu'il  avoit  ci  devant  témoignés  pour  ces  Vierges Chrétiennes ,  le  prit  fur  le  haut  ton ,  &  s'échapa en  paroles  dures  &  peu  mefurées.    Enfin  la  Reli- 

gieufe craignant  de  plus  grandes  violences,  &  vou- 
lant éviter  l'outrage  dont  on  la  menacoit,  tira  fes papiers  de  fa  poche,  &  les  brûla  à  la  chandelle 

qu'elle  tenoit  à  la  main.    La  Prieure  irritée  lui  ar- 
racha brufquement  fes  clefs  ,  &  l'empêcha  de  re- tourner à  fa  cellule  pour  y  faire  fon  paquet.  Elle 

eut  même  la  cruauté  de  lui  demander  fon  Nouveau 
Teftament.    A  quoi  la  Sœur  répondit  qu'elle  m 
/croit  pas  ajjez  malheureuse  pour  le  lui  livrer.  Ainfi 
congédiée  par  fa  Prieure  ,  elle  fut  conduite  par  fa 
propre  mere  &  par  le  fieur  Ruffier  dans  une  prifon  mo- 
naftique  ,  où  elle  eft  livrée  à  des  filles  qui  ne  con- 
noiflént  de  Maitres  en  Ifraël  que  les  Jefuites.  M. 
l'Archevêque  y  alla  le  lendemain  ,  &  l'ayant  fait defeendre  au  parloir,  lui  parla  ainfi  en  préfence de- 
quelques  Reiigicufes  :  je  veux  vous  faire  connaître^ 
Voilà,  ajouta -t- il,  une  fille  qui  n'a  ni  religion,  ni foi  ,  ni  loi;  qui  fe  mocque  de  tous  les  Supérieurs  & 
Supérieures  ;  qui  ne  croit  pas  aux  Sacremens  ;  qui  Je mocque ,  comme  tous  les  Hérétiques ,  de  /«  dévotion  à 
la  Sainte  Vierge  ;  qui  a  voulu  fe  donner  les  airs  de. 
faire  la  Jaufènifte  ;  mais  elle  n'eft  ni  Calvinijle ,  ne Luthérienne ,  car  elle  n'a  point  de  religion  
l'abandonne.  Après  quoi  il  la  congédia.  Il  me  ferait; aijé,  Monfeigncur,  lui  répondit-elle  en  s'en  allant, de  vous  donner  des  preuves  du  contraire ,  mais  tout  ce 
que  vous  connoijfez  de  moi  cefi  que  je  fais  [ouïfrir 
avec  patience. 

M.  d'Arles  (Jacques  Forbin  de  Janfon)  en  qua- lité d  ancien  Pafteur  de  la  Prifonicre,  n'a  pas  peu contribué  à  fa  captivité.  Il  lui  a  écrit  &  à  fa  Supé- 
rieure; il  l'a  vue  6;  l'a  entretenue  en  partant  par  ici lorlque  lui-même  revenoit  d'exil  ;  ù.  il  n'a  rien  ou- 

blié pour  l'obliger  de  renoncer  à  fus  fentimens. „  Ah!  mon  enfant,  laifTc  ma  Grandeur  (lui  difoit- 
„  il  dans  un  long  entretien  qu'il  eut  avec  elle)  je 
„  ne  fuis  qu'un  ver  de  terre,  un  miférable  pécheur, 
M  qui  ne  mérite  que  d'être  foulé  aux  pieds  de  tout „  le  monde  Eh  bien,  mon  enfant,  car  je 
„  veux  que  tu  me  parle  comme  à  ton  pere,  à  ton 
„  Pafieur,  tu  es  mon  ouaille,  &je  te  porte  dans  les 
„  entrailles  de  JefnsChrift.  Que  fais-tu  donc  mon 
„  pauvre  enfant  ?  Qu'aj-je  appris  de  toi  ?  &c.  "  L* G 



RelHcufc  fouhaittant  à  M.  d'Arles  les  fend  mens  de  
, 

M  '  de  Montpellier  &  lui  difant  ingénument  :  Je  vous  ; 
en  conjure,  Monfeigneur ,  devenez  comme  lia  :  M.  , 

d'Arles  s'écria:  „  Ah!  mon  enfant,  M  de  Montpel-  , 

lier  déchire  la  robe  de  Jefus-Chrift."  Monfeigneur,  , 
reprit  judickmfement  la  Religieufe ,  ta  Conjîitution  neft  , 

las  la  robe  de  Jefus-Chrift.  Cela  donna  lieu  de :  parler  , 

des  propofitions  que  la  Bulle  condamne  :  &  le  Pré- 

lat ayant  protefté  qu'il  CROYOïTque  ces  propofitions 

étoient  toutes  (  101  )  autant  d'erreurs  :  cette  fille 
foi  dit:  Si  cela  eft,  Monfeigneur,  vous  ne  croyez  donc 

pas  l'Evangile?  Ce  reproche  étoit  injurieux,  mais  il 

étoit  fondé  ;  &  le  Prélat  fe  contenta  de  s'en  offen- 
fer  ,  Y  penfes  tu,  dit -il,  de  me  faire  la  leçon, 

toi  jeune  fille  à  moi  vieillard?  toi  petite  pécore, 

„'  qui  ne  fais  que  coudre,  &c.  "  Voyant  donc  qu'il 
ne  ponvoit  rien  gagner  fur  la pe t it e  pécore,  il  la  me- 

naça de  la  tirer  d'avec  ces  Mégères  (c'eft  à  dire ,  de 
fon  Couvent)  &  de  la  faire  mener  à  Arles  ou  il 

l'inftruiroit  comme  étant  fon  Pafteur  naturel ,  au  lieu 

que  M.  de  Lyon  n'étoit  que  fon  Pafleur  local.  Sur 
quoi  il  fut  très-humblement  fupplié  de  vouloir  bien 

t'e  difpenfer  de  prendre  tant  de  peine.  „  Ah!  mon 
„  enfant ,  ajoutoit  ce  bon  vieillard  ,  ce  fera  Dieu 

„  qui  te  changera,  ce  ne  fera  pas  moi.  "  EhlMon- 

ftimatr,  reprit  la  Religieufe  ,  Dieu  neft  point  con- 
traire à  lui-même  :  il  ne  change  point  ce  qu'il  a  opère. 

Il  neft  oppojé  qu'au  menfonge  ,  &  non  à  la  Vérité.  11 

lui  preferivit  enfuite  de  s'adrefTer  à  fes  Saintes  Pa- 
trones,  en  leur  difant  tous  les  jours  cinq  Pater  &  cinq 

Ave:  puis  il  voulut  lui  donner  un  livre  fur  la  Jou- 

•miffion  qu'on  doit  avoir  aux  décifions  de  l'Eglife  aujujet 
tle  la  Conftitution,  &  comme  elle  réfiftoit  toujours, 

,  Tu  fais,  mon  enfant,  lui  dit-il,  comme  cesfré- 

'•  nétiques  qui  ne  veulent  prendre  aucun  remède  . 

"  &  qui  battent  leur  Médecin.  Que  fait  le  Médecin? 
"  Il  ordonne  qu'on  lie  le  malade  &  qu'on  lui  faffe 
"  avaler  le  remède  par  force,  afin  de  lui  rendre  la 
"  fin  té.  "  La  Religieufe  :  Ou  plutôt ,  Monfeigneur  > 
"  comme  une  perfonne  en  fanté  à  qui  on  préfente 

"  un  breuvage  empoifonné.  Elle  le  refufe  d'abord , 
"  mais  fi  on  veut  la  contraindre  d'en  goûter,  elle 
"  fe  débat  de  toutes  fes  forces  ;  &  fans  avoir  égard 

"  à  la  main  qui  le  lui  préfente,  elle  fe  donne  tous 

"  les  mouvemens  polïibles,  frapant,  s'il  le  faut,  à 

i  droite  &  à  gauche  ,  ne  penfant  qu'à  fe  mettre  en 
"  fureté.  Le  Prélat  :  Vci'ci  encore  un  autre  .livre  : 

"  mais  ne  t'effraie  pas  du  nom  :  car  c'eft  un  Saint. 
I  La  Religieufe  :  Le  Pere  Girard  ?  Monfeigneur.  Le 

"  Prélat  :  O  mon  enfant,  il  n'eftpas  queftion  ici  du 
"  Pere  Girard.  C'eft  le  Pere  Croifet.  Et  le  livre, 
"  c'eft  l'Office  de  l'Immaculée  Conception  ,  pour  lé 
"  reciter  tous  les  jours.  La  Religieufe:  L'Immacu- 

lée Conception  ?  Monfeigneur.  Je  connois  bien 

"  la  Conception  de  la  Sainte  Vierge:  mais  ce  terme 
„  d'Immaculée  me  paroit  un  peu  étranger.  Le  Prélat: 

„  Petite  rebelle ,  petite  méchante  ,  petite  orgueil- 

"  leufe ,  tu  as  bien  befoin  de  l'endroit  que  je  t'ai 
deftiné . . .  Rentrons  en  nous-mêmes ,  .  .  fentons 

'  notre  mifere,  recoWjoiffons  notre  néant.  La  Reli- 

gieufe :  Ah  !  Monfeigneur ,  il  eft  bien  vrai  :  car  que 
tefte-t-il  à  une  ame  qui  a  perdu  Dieu  &  fa  grâce ,  fi- 
non  le  péché  &  fes  fuites ,  une  orgueilleufe  pauvre- 

„  té,  &c.  Le  Prélat:  Comment,  que  refte-t-il  à  une 
,,  ame?  la  lumière  pour  faire  de  bonnes  actions  en 
„  elles-mêmes.  La  Religieufe:  Eh!  Monfeigneur, 
„  &  la  volonté  auffi  apparemment?  "  Enfin  le  Pré- 

lat compara  longuement  la  Religieufe  à  qui  il 
parloit ,  avec  Eve  féduite  par  le  ferpent.  11  dit 

qu  il  ne  lui  donnoit  point  fa  bénédiction  &  qu'il 
ne  fe  recommandoit  point  à  fes  prières ,  parce  qu'el- 

le étoit  fchifmatique;  &  il  l'affura  qu'il  n'a  voit  que le  falut  de  fa  pauvre  ame  en  vue;  que  nul  motif 

humain  ne  le  faifoit  agir;  que  ce  n'étoit  point  par 
ambition,  pour  faire  fa  cour,  pour  plaire  aux  hom- 

mes,  &c.  „Ah!  Monfeigneur ,  lui  dit  laRéligieu- 

,,  fe,  à  Dieu  ne  plaife  que  je  vous  attribue  d'agir 
„  par  de  femblablcs  motifs.  J'ai  toujours  bien  dit, 
„  Monfeigneur,  que  vous  vous  trompiez  de  bon- 

„  ne  foi,  &  je  le  dirai  toujours."  Et  à  l'égard  des 
excommunications  dont  il  lui  dit  qu'elle  étoit  liée 
ci?  reliée  comme  d'autant  de  chaines  qu'elle  avoit  lu 
de  livres  défendus,  &c.  „  Je  me  regarde  liée  à 
„  préfent,  repliqua-t-elle,  comme  je  me regarderois 
„  déliée  par  une  abfolution  mal  reçue.  Un  Con- 
,,  feffeur  auroit  beail  me  donner  l'Abfolution  de 
„  mes  péchés,  fi  mon  cœur  n'étoit  converti,  elle 
„  ne  devroit  être  comptée  pour  rien.  Il  en  eft  de 
„  même  de  vos  excommunications.  Si  je  ne  fuis 
„  pas  coupable,  je  ne  les  dois  pas  craindre,  pro- 
„  noncez  en  dix  mille  (î  vous  voulez.  .  .  .  tant  pis 

„  pour  vous.  Mon'Dieu,  dit  le  Prélat  en  finilTant, 
,,  que  ces  filles  font  entêtées!  Quelle  obftination! 
„  Enfin  Dieu  a  converti  Saul  :  il  ne  faut  pas  de- 

„  fefpérer  qu'il  convertiffe  ce  méchant  enfant." 
M.  d'Arles  écrivit  enfuite  à  la  Prieure  pour  l'ex- 

horter à  une  foumiflîon  qu'elle  n'a  que  trop  prati- 
quée. Mais  il  écrivit  auffi  à  la  Sœur  d'Avignon  qui 

par  la  grâce  de  Dieu  n'a  pas  été  fi  docile.  Il  la 
félicitoit  bonnement  fur  ce  qu'elle  n'aurait  pus  le  dé- 
plaifir  de  venir  dans  fa  bergerie ,  &  il  fe  confeftfoit  trop 

pécheur  pour  lui  fervir  ̂ 'Ananie. II.  Les  Pouvoirs  des  Pères  Jacobins  étant  expi- 

rés ,  le  Prélat  a  fignifié  au  Prieur  qu'il  vouloit  avoir 
des  preuves  certaines  de  la  foi  de  fes  Religieux ,  & 

qu'il  n'approuveroit  que  ceux  qui  viendroient  ligner 
chez  lui  fon  Formulaire  (où  la  Conftitution  eft  dé- 

clarée règle  de  foi.  )  Il  n'y  a  eu  jufqu'ici  que  le  Pe- re des  Broffes  qui  ait  accepté  la  condition,  pour  ne 

pas  rompre,  dit-on,  les  engagemens  qu'il  a  con- tractés, tant  avec  Meilleurs  les  Marchands  Drapiers 
à  qui  il  a  promis  de  prêcher  le  jour  de  leur  Con- 

frérie ,  qu'avec  M.  le  Curé  de  Saint  Vincent  dans 
la  Paroiffe  duquel  il  doit  prêcher  le  Carême. 

De  Chdlons  fur  Marne. 
M.  le  Goix  Chanoine  de  cette  Eglife  fou  tint  l'été 

dernier  en  Sorbonne  une  Thefe  qui  s'eft  répandue ici ,  &  qui  y  feandalife  tous  ceux  qui  fe  fouviennent 
encore  de  la  faine  doctrine  &  de  la  folide  piété,  dont 
Meflieurs  de  Vialart  &  de  Noailles  ont  biffé  de  pré- 



cieufes  femences  dans  ce  Diocefe.   Le  titre  même, 

ou  l'infcription  qui  eft  au  bas  de  l'eftampe  de  cette 
Thefe,  annonce  d'abord  le  peu  d'exactitude  &  la 
puérile  affectation  du  Soutenant.    L'eftampe  repré- 
lente  Saint  Jofeph  travaillant ,  &  tirant  avec  h  fecours 

de  l'enfant  Jefus  une  ligne  droite  fur  un  long  mor- 
ceau de  bois,  avec  ces  mots  :  ReEla  feùantibus ,  c'eft- 

à-dirc,  aux  /éclateurs  de  la  jujtcjje  £f  de  la  droiture: 
(ou  bien)  à  Jefus  &  à  Saint  Jofeph  qui  ont  pour  but 
de  fuivre  conjointement  la  juftice  &  la  droiture. 

C'eft  ce  que  M.  le  Goix  prétend  fans  doute  avoir 
imité ,  ou  ce  qu'il  propofe  aux  autres  pour  modèle 
dans  fa  Sorbonique.    On  peut  juger  par  les  traits 

fuivans  s'il  y  a  réuffi ,  ou  s'il  mérite  d'avoir  des  imi- tateurs de  fa  jufteffe  &  de  fon  exactitude.    Il  débute 
par  cette  propolition  :  ,,  Adam  a  pu  être  créé  dans 

„  l'état  de  nature  pure ,  &  être  deftiné  à  une  beati- 
„  tude  purement  naturelle;  cependant  il  a  été  pour- 
„  vu  de  la  juftice  originelle  &  de  l'immortalité  du 
„  corps."    Adamus  in  Jlatu  natune  pires  creari  po- 
tuit ,  £f  ad  beatitudinem  merè  mturalem  deflinari  :ju~ 
Jiitia  originali  £f  immortalitate  corporis  donatns.  Ce 
Bachelier  de  la  nouvelle  Sorbonne  a  la  bonté  de 

confejj'er  l'exiflence  certaine  d'une  grâce  qui  produit infailliblement  fon  effet,  certà       infallibiliter ,  & 
qui  eft  efficace  par  elle-même  &  de  fa  nature,  per 
Je  &  ex  naturâ  fuâ  efficacem  profitemur.    Mais  en 
même  tems  il  a  foin  d'admettre  une  grâce  au  moins 
médiatement  fuffifante,  véritablement  &  rélative- 
ment  à  la  concupifcence  actuelle:  Gratia  verèac  re- 

lative ad  aSualem  concupifeentiam  faltem  mediatè  Juffi- 
tiens.    Cette  grâce ,  qui  ne  manque  jamais ,  félon 

l'auteur  delaThefe,  non  feulement  aux  Juftes  (ar- 
genté prœcepto)  mais  aux  Infidèles  &  aux  endurcis, 

n'eft  apparemment  fuffifante  que  de  nom ,  comme celle  dont  parle  M.  Pafcal  dans  fa  féconde  Lettre  ;  car 

c'eft ,  félon  la  Thefe  ,  une  de  fes  propriétés,  que  d'être 
privée  de  l'effet  pour  lequel  elle  eft  donnée,  quee  eo 
ad  quem  datur  privatur  cffeBu ,  par  où  il  paroit  qu'elie 
eft  réellement  infvffifante  pour  faire  le  bien  V  Cepen- 

dant la  Thefe  ne  s'explique  point  fur  la  néceffité  de 
la  grâce  efficace.  Quoiqu'il  en  foit,il  eft  dit  encore dans  cette  Thefe  i.  que  „  fuppofé  même  le  péché 

„  originel ,  Dieu  veut  d'une  volonté  de  bon  plaifir 
,,  fincere&agiffante,  le  falut  de  chaque  homme  en 
„  particulier  :  même  des  enfans  qui  meurent  fans 
,,  Batême,  au  falut  defquels  il  a  fuffifamment  pour- 
„  vu;  2.  qu'il  eft  permis  de  fuivre  une  opinion  fim- 
„  plement  probable,  ou  la  plus  probable  quoique 

„  la  moins  fûre;  3.  que  l'on  peut  agir  contre  le 
„  droit  naturel  avec  une  ignorance  invincible,  la- 
„  quelle  exeufera  de  tout  péché  ;  4.  Enfin  le  pré- 
„  cepte  de  la  charité  oblige  (félon  M.  le  Goix) 

,,  fouvent  dans  la  vie;  Jœpius  in  vita."    Cela  ne 
fuppofe-t-il  pas  qu'en  vertu  de  ce  précepte  il  n'y a  nulle  obligation  de  rapporter  à  Dieu  toutes  fes 
actions  par  amour?  Telle  eft  la  doctrine  foutenue 

le  27.  Juillet  1733.  fous  les  yeux  &  avec  l'approbation 
de  la  nouvelle  Sorbonne  par  un  Chanoine  de  l'Eglife 
de  Chilons ,  Prêtre  du  Diocefe  de  Reims ,  formé  d'a- 

bord dans  Tes  premières  études  par  les  Jéfuites,  4c 
perfectionné  enfuite  fous  la  direction  du  fameux  M. 
Bouras  Sulpicien,  actuellement  Grand  Vicaire  de 
M.  Languet  Archevêque  de  Sens.  On  eft  étonné  ici 
de  voir  déjà  ce  Chanoine  faire  des  leçons  de  fa  nou- 

velle Théologie  à  fes  Jeunes  Confrères  ;  fe  vanter 
d'avoir  la  confiance  de  M.  de  Choifeuil;  &  faire  en- 

tendre affez  clairement  qu'il  compte  partager  avec  ce nouveau  Prélat  le  gouvernement  du  Diocefe. 
De  Paris. 

I.  On  voit  ici  depuis  peu  de  jours  une  Lettre  (de  ' 
49.  pages  in  4.  )dtin  Eccléfiaftique  de  Province  à  un  de 

fes  amis ,  où  il  lui  donne  une  idée  abrégée  de  l'Oeuvre  des 
Convuljions.    Elle  eft  datée  du  21  Février  1733.  C'eft- 
à-dire,  que  le  grand  événement  qui  en  eft  l'objet ,  n'y 
eft  repréfenté  que  tel  qu'il  étoit  à  la  fin  du  mois  de 
Janvier  de  l'année  dernière.    Mais  quoiqu'il  fe  foit 
paffé  depuis  ce  tems-là  bien  des  chofes  qui  auroient 

pu  donner  lieu  à  de  nouvelles  réflexions ,  l'Ouvrage 
ne  laiffe  pas  d'être  intéreffant  par  les  faits  qu'on  y 
rapporte  ,&  par  un  détail  néceflàire  qui  ne  fe  trouve 

point  dans  les  autres  Ecrits.  L'Auteur  n'y  diffimule 
point  les  objections  ;  &  s'il  paroit  en  quelques  endroits 
exagérer  &  pouffer  un  peu  trop  loin  les  caractères 

avantageux  de  la  caufe  qu'il  défend ,  ce  n'eft  pas  qu'il 
ait  deffein  de  rien  outrer  fur  cette  matière,  ni  qu'il veuille  autorifer  des  excès  dont  il  eft  lui-même  très- 
éloigné.  11  fe  déclare  par  tout  en  faveur  des  regles.il 

s'en  explique  bien  clairement  dans  une  lettre  du  6  de 
ce  mois  que  nous  avons  fous  les  yeux.  Il  commence 

par  ce  qu'il  appelle  Vhifloire  de  fa  Lettre  imprimée , 
en  expofant  avec  fimplicité  ce  qui  en  a  occafionné 

foit  la  compofition  ,  foit  l'imprefllon.    ,,  Tout  ce  que 
„  je  demande,  ajoute-t-il ,  de  ceux  qui  la  liront  ou  qui 
„  l'examineront,  c'eft  qu'ils  ayent  l'équité  defepla- 
,,  cer  dans  le  tems  de  fa  date  pour  en  porter  leur  juge  • 

,,  ment,  &  qu'ils  méjugent  fur  ce  que  j'ai  dit ,  fans  me 
,,  condamner  pour  n'avoir  pas  dit  ce  quejen'aurois 
„  pu  dire  alors  que  par  un  efprit  de  prophétie.  .  . 

,,  que  je  fuis  bien  éloigné  de  m'attribuer.  .  .    Il  eft 
„  vrai  que  je  me  ferois  expliqué  autrement  dans  une 

„  féconde  Lettre.    Jenedirois  pas  aujourd'hui,  par 
„  exemple, je  ne  l'aurois  pas  même  dit  au  mois  de 
„  Juillet:  Peut-être  y  aura-t -il  clans  la  fuite  un  difeer- 
„  nement  à  faire  dans  les  Convuljions  :  comme  je  l'ai  dit 
,,  dans  la  Lettre  imprimée  page  27.  Je  crierais  à 

„  pleine  voix  qu'il  y  a  actuellement  un  discerne- 
„  ment  a  faire  ;  que  l'œuvre  des  Convulfions  eft 
„  une  oeuvre  mesle'e;  que  l'on  n'y  découvre  pas 
,,  feulement  un  mélange  de  lumière  &  d'obfcurité, 
„  mais  qu'il  s'y  trouve  un  mélange  réel  de  viui  et 
„  de  faux,  de  bon  et  de  mauvais;  qu'il  y  a  dans 
„  cette  œuvre  non  feulement  un  mélange  de  naturel 
,,  &  de  furnaturel ,  mais  que  dans  le  furnaturcl  même 
„  il  faut  admettre  un  meslange  de  principes  ,  parce 

„  que  l'évidence  des  faits  force  de  reconnoitre  que  le 
„  Démon  eft  entré  dans  cette  œuvre.  Je  dirois  tout 
„  cela,  Monfieur  &  plufieurs  autres  chofes,  parce 

,,  que  j'en  fuis  convaincu  il  y  a  plus  de  fix  mois,& 
„  que  Dieu  m'a  fait  la  grâce  de  m'infpireï  autans 
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d'horreur  du  fanatifme,  où  l'on  ne  fauroit
  ffian- 

'  nuci  de  tomber  quand  on  ne  connaît  plus  de  règles 
'  ou  qu'on  a  pris  le  parti  de  ne  point  les  fiuvre ,  qu  d 
"  m'a  donné  de  refpeft  &  de  zele  pour  tout  ce  qui  efi 

marqua  fon  fceau  dans  une  œuvre  ou  deft  auffi 

évident  que  Dieu  a  fa  part , qu'il  eft  manifefte  que 

"  le  Démon  y  a  auffi  la  fienne  Je  n'ai  point  he- 
"  fité  à  revenir  fur  mes  pas  dans  les  chofes  ou  laVe- 

"  rité  m'a  appris  que  je  me  trompois  ;  &  s'il  me  con- 
"  venoit  de  faire  ici  mon  apologie,  il  me  femble  que 

"  la  Lettre  (imprimée)  porte  allez  ce  caractère.  Par- 
"  tout  où  la  Vérité  ne  fe  montre  pas  à  découvert,  on 

"  y  voit  un  homme  qui  fe  tient  fur  fes  gardes ,  qui 
'  '  craint  d'avancer ,  qui  héfitc ,  qui  veut  qu'on  fufpen- 

"  de  fon  jugement,  &  qu'on  attende  que  la  Venté  pa- 
"  roiffe."  lleft  vrai  que  tout  lecteur  impartial  juge- 

la  que  c'eft  là  le  caradtere  dominant  de  la  Lettre. 

l 'Auteur  continue:  „  Je  ne  crains  ni  ne  fuis  lalumié- 

re  :  je  me  ferai  toujours  gloire  de  céder  a  la  Venté. 

"  Mais  je  demande  qu'on  obferveles  dates,  «qu'on 
"  ne  condamne  pas  ce  que  j'ai  écrit  dans  un  tems ,  par- 

*,  ce  qu'il  aura  paru  dans  un  autre  que  j'en  avois  trop 
dit,  ou  que  je  n'en  avois  pas  dit  affez.  Je  crois  que 
cette  déclaration  fatisfera  les  amis  qui  pourroient 

"  avoir  quelque  peine  fur  les  endroits  de  la  Lettre  qui 
peuvent  être  obfcurs,  ou  qui  ne  font  pas  auffi  déve- 

lopés  qu'ils  le  feraient,  fi  j'écrivois  aujourd'hui. '  Elle  doit  fuffire.ee  me  femble.pour  prévenir  les  abus 

que  DES  ESPRITS  outre's  en  pourroient  faire, 
'!  tour  autoriser  le  Fanatisme;  &  fi  elle  ne  con- 

"  tente  pas  tous  les  ennemis,  elle  doit  du  moins  pré- 
venir  les  aceufations ,  qu'ils  auraient  pu  prendre  oc- 

'  cafion  d'intenter  contre  l'Auteur.  Je  vous  huile, 
"  Monfieur  toute  la  liberté  de  faire  quel  ufage  il  vous 

_  plaira  de  cette  lettre. . . .  J'ai  l'honneur  d'être ,  &c. 
II  On  a  appris  dans  les  mois  de  Novembre  &  de  Dé- 

cembre derniers  par  plufieurs  lettres  de  Bretagne  & 

d'ailleurs ,  qu'un  Religieux  Bénediftin  deLéhon  près 

Dinan,  nommé  Dom  Julien  Morin,  ayant  depuis  long- 
tems  la  fièvre  tantôt  quarte,  tantôt  tierce  ,  avec  une 

defeente  des  plus  violentes ,  fit  une  neuvaineaM.de 

Paris  pendant  laquelle  il  eut  tous  les  jours  des  Con- 
vu'fions,&  fut  dès  le  premier  jour  entièrement  guéri 

de  fa  fièvre  &  de  fa  defeente.  Son  Prieur  qui  ignorait 

lu  neuvaine  fut  également  furpris  &  touché ,  lorlqu'il 

vit  pour  la  première  fois  les  Convulfions  qu'il  ne  con- 
noiffoitpas  encore  pour  telles  : c'étoient  des  efforts, des  frémiffemens ,  des  agitations ,  des  roidiflemens 

étonnans  de  tous  les  membres.  Le  Religieux  avoit  les 

talons  &  les  bras  tournés  en  devant ,  le  vifage  derrière 

ïe  dos,  le  cou  plié.  Il  s'élevoit  de  tems  en  tems  à  la 
hauteur  de  trois  ou  quatre  piés ,  &  demeurait  ainfi  fuf- 

pendu  en  l'air  fans  point  d'apui  l'efpace  de  dix  minutes, 
quelquefois  plus  &  quelquefois  moins.  Les  fpectateurs 
ne  penfoient  nullement  aux  Convulfions  du  tems , 

lorfque  le  malade  que  le  Prieur  &  le  Chirurgien 

croyoient  à  l'extrémité,  &  à  qui  on  avoit  admiiftrê 
l'Extrême-Onction  fe  leva  tout  d'un  coup&ditqu'i 
étoit  guéri.  En  effet  il  fe  portoit  parfaitement  bien. 

Sa  defeente  l'obligeoit  depuis  cinq  jours  de  fe  tenir  au 
lit  ayant  les  genoux  extrêmement  élevés ,  &  le  banda- 

ge même  ne  pouvant  retenir  le  mal.  Deflors  tout  étoic 

difparu.  Il  n'avoit  plus  befoin  de  bandage.  Il  s'habilla 
&  foupa  fi  bien  que  le  Prieur  lui  repréfenta  qu'il 
mangeoit  trop.  11  dormit  tranquillement,  &  le  lende- 

main qui  étoit  un  Lundi  fa  fanté  &  fon  appétit  fe  fou- 
tinrent  à  merveille.  On  avoit  remarqué  que  durant  la 
violence  de  fes  agitations  dont  il  devoit  être  brifé,  & 
baigné  de  fueur ,  il  ne  fua  point,  &  fon  poulx  fut  tou- 

jours réglé.  Ce  même  Lundi  il  alla  en  récréation  avec 

les  autres  Religieux;  mais  il  n'alla  pas  loin.  Ses  Con- 
vulfions le  prirent, &  il  donna  à  la  Communauté  le 

même  fpeétacle  que  la  veille.  Le  Mardi  matin  on  aver- 
tit le  Prieur  que  le  Médecin  &  le  Chirurgien  étoient 

arrivés  ,&  qu'ils  avoient  ordonné  une  faignée  du  pied. 
Il  alla  pour  l'empêcher  ,mais  la  veine  étoit  ouverte, 
&  il  n'étoit  prefque  point  venu  de  fang.  Après  diné  les 
Convulfions  recommencèrent  à  l'ordinaire ,  ainfi  que 
le  Mercredi  prefqu'à  la  même  heure.  Le  Jeudi  elles furent  violentes.    11  fe  donnoit  de  grands  coups  de 
poing  fur  la  poitrine ,  &  il  demandoit  avec  in  fiance 
qu'on  le  frappât  rudement ,  ce  qu'on  ne  manquoit  pas 
de  faire,  parce  qu'il  afiùroit  que  cela  lui  faifoit  du 
bien.  On  étoit  fans  doute  encouragé  par  l'évidence 
de  la  guérifon  ihiraculeufe,  Ce  même  jour  il  fit  Chan- 

tre à  la  Grand'  Mefle  d'un  ton  de  voix  vigoureux-,  ce 
le  lendemain  Vendrqd}  il  chanta  avec  plus  de  force 
qu'il  n'avoit  jamais  fait.    Il  auroit  du.difent  les  té- 

moins, avoir  la  poitrine-meurtrie  ,&il  n'y  paroifibit 
pas.  Son  vifage  pendant  la  durée  de  fes  accès  ne  chan- 
geoit  point  de  couleur.  11  connoiflbit  tout  le  monde  , 
ôcentendoit  tout  ce  qui  fe  difoit.  Il  falloit  être  fix  ou 
huit  perfonnes  autour  de  lui, tant  fes  agitations  étoient 
violentes  ;  &  on  y  attrapait  de  bons  coups.  On  lui  caufoit 

à  lui-même,  difoit-il,  de  grandes  douleurs ,  lorfqu'ou 
effayoit  de  le  tirer  des  fituations  gênantes  en  apparen- 

ce où  laConvulfion  le  mettoit,&  où  on  s'imaginoit 
qu'il  devoit  étouffer:  puis  tout  à  coup  les  Convul- 

fions ceflbient,  &il  fe  trouvoit  parfaitement  tranquil- 
le &  fain.  Le  Médecin  &  le  Chirurgien  étoient  té- 

moins de  tout,  &  y  perdaient  leur  latin,  difent  les 
lettres  que  nous  abrégeons.  Enfin  le  Religieux,  qui 

efi  fort  efiimé  de  fes  Supérieurs, n'a  fenti  depuis  le 
premier  jour  de  fa  neuvaine  aucune  incommodité  de 

fa  defeente:  la  fièvre  l'a  tout  à  fait  quitté;  il  fait  mai- 
gre comme  les  autres  ;  &  il  a ,  à  ce  qu'aflùrent  fes Confrères,  le  meilleur  vifage  du  monde.  Ce  miracle 

qui  parait  fi  intimement  lié  aux  Convulfions  a  reçu 
de  la  Cour  la  même  attelîation  à  peu  près  que  celui 
de  la  Religieufe  de  Troyes  :  car  Frère  Julien  Morin 

a  été  envoyé  par  Lettre  de  Cachet  à  l'Abbaïe  de 
Saint  Jacut  Diocefe  de  Dol. 
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Dv.  13.  Féi 

De  Ltffoure  le  3.  Janvier. 

Les  menaces  que  Monficur  l'Abbé  de  Saint  Gery 
falfoit  fi  tendrement  à  fa  chère  confine  dans  les  let- 

tres dont  on  a  fait  ci-devant  mention  ,  n'ont  pas 
été  fans  effet.  11  lui  marquoit  encore  le  5.  Octobre 
dernier  „  qu'il  étoit  très  touché  W  tres-affligè  de  la 
„  crainte  qu'il  avoit  que  fon  corps  &  ion  efprit 
„  ne  fuccombafient  aux  humiliations  &  aux  traver- 
„  fes  aufquelles  Monfieur  Savalette  étoit  fur  le  point 

„  de  l'cxpofer.  Effectivement  le  21.  du  même  mois un  Officier  de  la  Maréchauffée  de  cette  ville  fignifia 

à  cette  Rcligieufe  l'Ordre  fuivant:  "De  Par  le  Roi, 
„  ileft  ordonné  à  la  Sœur  de  Saint  Gery ,  dite  Marie 
„  des  ./f#gf*,  Religieufe  Carmélite  auMonaftere  de 
„  Lecboure,  de  fe  retirer  auffitôt  qu'elle  aura  con- 
„  noiffance  du  préfent  Ordre  ,  au  Monaftere  des 

.,  Carmélites  de  la  ville  d'Agen ,  à  peine  de  défobéil- 
„  fance ,  &c.  "  Quoique  les  Eccléfiaftiques  de  Lec- toure  ayent  abandonné  au  moins  extérieurement  la 
Vérité  que  les  Carmélites  défendent  avec  tant  de 

courage  &  de  perféverance ,  l'eftime  refpeftueufe 
qu'ils  témoignent  encore  quelquefois  pour  cesfain- 
tes  filles, a  empêché  Monfieur  l'Eveque  &Ja  Prieu- re intrufe  de  leur  confier  la  conduite  de  la  Sœur 
de  Saint  Gery.  Le  Sieur  Monplan  ci-devant  Aide- 
Major  du  Régiment  de  Meufe,  &  aujourd'hui  Au- 
mônier-Confèfieur  des  Carmélites  d'Agen,' a  paru 
puis-propre  à  cette  efpéce  d'expédition  militaire, li  reîufa  durement  de  différer  fon  départ  de  deux 
heures ,  afin  que  Monfieur  de  la  Mothe  Saint  Gery 
Frère  de  l'Exilée  eût  le  tems  d'arriver  de  fon  Châ- 

teau pourvoir  fa  Sœur.  Plufieurs  Dames  qui  deman- 
dèrent de  même  à  faluer  cette  Religieufe  avant  fon 

départ,  effuyerent  le  même  refus;  &Me  fieur  Mon- 
plan  fut  également  dur  &  intraitable  dans  toute  la 
route.  La  mauvaife  voiture  dont  il  fe  fervit  fe  brifa 
en  chemin  ;  &  quoique  la  Sœur  de  Saint  Gery  ne 

fût  pas  bien  rétablie  d'une  gros  rhume  de  poitrine, 
fon  Condu&eur  ne  voulut  point  s'arrêter,  ni  retar- 

der le  voyage.  En  forte  que  fa  Captive  ,  obligée 

de  faire  à  pied  une  partie  d'un  chemin  très  difficile 
pour  une  fille  délicate,  s'échauffa,  &  arriva  aux 
Carmélites  d'Agen  avec  une  fièvre  dont  elle  mou- 

rut le  dixième  jour.  Voici  de  quel  le  manière  la  Prieu- 
re même  de  ce  Monaftere  s'en  explique  dans  une 

lettre  du  14.  Novembre.  „  Je  ne  faurois  vous  ex- 
u  primer  la  peine  où  je  me  fuis  trouvée  au  fujet 
„  de  la  Sœur  Marie  des  Anges ,  qui  arriva  chez  nous 

„  le  22.  Octobre.  La  fièvre  la  prit  le  23.  (c'eft-à- 
„  dire  devint  plus  violente)  avec  un  point  au  côté, 

„  ftuffe  pleurefie  qui  nous  l'a  enlevée  le  deux  du 
„  courant.  Nous  n'avons  rien  épargné  pour  fa  gué- 

rifon.  Elle  a  fait  fa  Confcflîon  générale  au  Prieur 
>,  des  Carmes  Defchauffés ,   &  lui  a  remis  tous 

fes  papiers.  On  la  trouvoit  mieux;  &  félon  le 

»,  fentiment  du  Médecin ,  l'on  ne  croyoit  pas  que 
1734- 

ner  1734. 

,,  cela  allât  fi  vite.  Elle  n'a  pu  recevoir  les  Sacre- 
„  mens.  Elle  nous  a  fort  édifiées  par  les  bonnes  dif- 

„  portions  qui  nous  ont  paru.  "  Croirbit-on  que  cet- te même  Prieure  eût  héflté  à  accorder  la  fépultnre 
cccléiiaftique  à  une  Religieufe  dont  les  difpofitions 
l'avoient  fi  fort  édifiée?  Elle  ne  s'y  détermina  tou- 

tefois que  fur  ce  que  Monfieur  de  Saleon  fon  Evê- 
que  lui  répondit ,  que  les  Appcllans [ont  encore  tolé- 

rés dansla  Communion  extérieure  de  l' hglife  deJran- 
ce.  Monfieur  Laffcrte  Chanoine  d'Agen  (  autre  que 
le  Prieur  de  Pommevic)  Grand-Vicaire ,  a  auflî  man- 

dé à  la  Supérieure  des  nouvelles  Catholiques  deNc- 
rac  que  „  Madame  de  Saint  Gery  avoit  fait  une  par- 
„  tie  du  chemin  à  pied;  qu'elle  étoit  arrivée  dans „  le  Monaftere  bien  malade;  que  rien  ne  manqua 

„  pour  la  foulager  ;  que  'le  lendemain  &  le  jour 
„  d'après  elle  fut  plus  mal;  qu'on  lui  propofa  de 
„  fe  confeffer  ;  que  les  Sœurs  furent  fort  allarmées 

„  de  ne  recevoir  pas  une  confolation  de  fa  part  "Sur la  Bulle  fans  doute  :  car  félon  la  Prieure  les  Sœurs 
furent  édifiées,  &  non  allarmées  des  difpofitions  de 
la  malade.  „  Que  la  Prieure  lui  offrit  de  choifir  un 
„  Confeffeur,  &  que  lui  ayant  nommé  tous  les  Or- 
„  dres ,  elle  demanda  le  Prieur  des  Cannes  ;  que 

„  celui-ci  ne  put  la  déterminer  à  ce  qu'il  fouhaitoit 
„  d'elle  ;  qu'il  fit  en  deux  jours  plus  de  dix  voyages 
„  à  l'Evêché;  que- Monfieur  d'Agen  alla  lui-même 
„  voir  la  malade;  qu'on  ne  fait  ce  qui  fe  paffa  dans 
„  cette  vifite,  ni  fi  la  Religieufe  eft  morte  fans  Sa- 
,,  cremens  ;  mais  qu'elle  a  été  mife  en  fépulture 
„  avec  les  autres ,  &  qu'on  avoit  fait  un  Procès-ver- 
„  bal  de  tout  ce  qui  s'étoit  pafTé  dans  cette  conjonc- 
,,  ture.  "  Ainfi  parle  un  Chanoine  qui  n'eft  nulle- ment fufpect  de  favorifer  les  Appelrans.Les  parens  de 

la  Défunte  difentici  que  le  Confeffeur  n'avoit  différé 
de  lui  donner  l'Abfolution ,  que  parce  qu'il  vouloit 
préalablement  tirer  d'elle  quelque  marque  au  moins 
équivoque  de  foumiilion  à  la  Jiulle:  difpofé  toutefois  à 

lui  donner  tous  les  Sacremens ,  s'il  ne  s'étoit  pas  mal- 
heureufement  trompé  avec  le  Médecin  furie  vérita- 

ble état  de  la  maladie.  Au  refte  on  ajoute  que  ce  Ré- 
vérend Pere  a  rendu ,  même  à  l'Evêché,  un  témoigna- 

ge favorable  à  la  piété  de  la  Sœur  de  Saint  Gery. 
Cependant  on  a  d 'abord  penfé  ici  à  répandre  des 

obfcurités  fur  les  derniers  fentimens  de  ccttcRcligieu- 
fc.  La  Sœur  Catherine,  Prieure  intrufe  deLeftoure, 
ofa  dire  aux  anciennes,  que  leur  Sœur  en  mourant 

s'étoit  foumife  à  la  Bulle  ;  mais  comme  elle  s'apper- 
çut  que  celles  à  qui  clic  vouloit  ainfi  en  impofer, 
n'ignoroient  pas  ce  qui  s'étoit  paffé,  elle  fe  déclara entièrement  en  refufant  de  faire  faire  un  Service 

pour  la  Défunte.,,  UnEvêque,  a-t-elle  dit  dans  fon 
„  'Chapitre  auquel  les  dix  Religieufes  fidèles  ne 
„  prennent  point  de  part ,  a  décidé  qu'on  ne  de- 
„  voit  point  prier  en  particulier  pour  la  Sœur  Ma- 

„  rie  des  Anges  ;  mais  qu'on  feroit  pour  toutes  les 



„  âmes  du  Purgatoire  un  .Service  auquel  elle  parti- 

„  ciperoic,  fi  elle  étoit  du  nombre."  On  n'a  donc prié  ici  publiquement  pour  feue  Madame  de  Saint 

Gery  qu'au  pluriel.  Conduite  qui  prouve  bien  que 
cette  Vierge  vraiment  chrétienne  ne  s'eft  point  dé- 

mentie, &que  Dieu  l'a  foutenuc  jnfqu'à  la  fin  dans la  confeflîon  de  la  Vérité.  Elle  fait  préfentement 

avec  la  dernière  alTurance  fi  Monfieur  l'Abbé  de  Saint 
Geri  fon  coufin,  autrefois  auftl  oppofé  qu'elle  à  la Bulle,  a  pu  en  confeience  accepter  cette  môme  Bulle, 

fans  qu'il  foit  furvenu  aucun  changement,  ni  de  fon 
côté  ,  puifqu'il  prétend  n'avoir  point  changé  de  do- 

ctrine ,  ni  du  côté  de  la  Bulle  .puifqu'il  eft  impoflîble 
qu'elle  ait  changé  de  fens.  La  différence  donc  qu'il y  avoit  entre  le  parent  &  la  parente,  entre  la  fimple 

Religieufe  que  l'Abbé  aceufoit  de  trop  raifonner, 
&  le  fubtil  Abbé  qui  raifonnoit  réellement  trop  : 

c'eft  que  celui-ci,  pourfe  reconcilier  extérieurement 
avec  une  mauvaife  décifion  qu'il  avoit  d'abord  ré- 
je:rée,  a  jugé  à  propos  de  fuppofer  dan»  le  fens  de 
cette  même  décifion  un  changement  chimérique , 
aulieu  que  la  bonne  Rsligieufe  a  toujours  regardé 
comme  mauvaife  une  décifion  dont  le  fens  en  effet  n'a 

ni  changé  ni  pu  changer.  Perfuadés  l'un  &  l'autre 
qu'on  ne  pouvoit,  fans  s'éloigner  de  la  foi,  régler fes  fentimens  furie  fens  naturel  de  la  Bulle  ,  la  bonne 

Religieufe  en  a  conclu  aveefimplicité  qu'on  ne  pou- 
voit l'accepter  fincercment  ;  Monfieur  l'Abbé  au  con- 

traire s 'eft  imaginé  que  ne  pouvant  conformer  fes 
fentimens  àla  Bulle,  il  pouvoit  du  moins  conformer 

la  Bulle  à  fes  fentimens  :  &  au  lieu  qu'il  auroit  du 
de  bonne-foi,  comme  on  faifoit  dans  le  vieux  tems , 
régler  fa  do&rine  fur  la  décifion  ,  il  a  prétendu  ré- 

gler la  décifion  fur  fa  doctrine.  C'étoit  le  fiftêmedu 
feu  Pere  de  la  Tour,  c'eft  celui  du  Révérend  Pcre 
de  la  Vallette  fon  fuccefteur ,  de  l'Abbé  Couet ,  de 
Monfieur  le  Curé  de  Saint  Paul ,  &  de  prefque  tous 
les  accommodans ,  fiftême  inconnu  à  nos  pères ,  qui 
n'ont  jamais  cru  pouvoit  rendre  aux  décifions  de 
l'Eglife  tout  l'honneur  qui  leur  eft  du,  qu'en  y  con- 

formant de  bonne-foi. leur  croyance! 
Nous  avons  une  rélation  faite  par  feue  Madame 

de  Saint  Geri  elle  même,  d'une  converfation  dans 
laquelle  Monfieur  fon  coufin  lui  propofoit  de  la  part 
de  fon  Evêque  un  moyen  facile  de  réparer  tout  le  pajfé; 
c  étoit  de  dire  feulement  :  Je  reçois  la  Conftitution  Uni- 

genitus  comme  l'Eglife  Va  reçue  ;  es"  fi  elle  ne  l'apasre- 
fut-,  je  ne  la  reçois  pas.  „  Voila,  difoit  cet  Abbé  ,  une 

„  propofition  bien  avantageufe ,  puifqu'ellene  vous 
„  engage  à  rien,  comme  M.  l'Evêque  me  l'aaffuréen 
„  me  difant  :  AJfurez  votre  confine  que  ce  n'efi  rienfai- 
*  re  que,  de  dire  cela.  "  L'Abbé  ne  croyoit  pas  qu'on 
pût  manquer  d'accepter  une  paix  offerte  de  fi  bonne  grâ- 

ce. 11  avoit  compté  l'affaire  finie.  11  l'avoit  dit  à  Mon- fieur de  Leétoure;  &  il  venoit  avec  plaifir  apporter 
à  fa  chère  coufine  cette  nouvelle  dont  il  ne  fe  ferait 

pas  chargé  ,fi  ion  avoit  voulu  le  moins  du  monde  in- 
térejfer  la  confeience.  Encore  une  fois,  lui  dit-il,  vous  ne 
vous  engagez,  à  rien.  ,,  Eft  il  poffible  ,  reprit  la  Rcli- 

gieufe,  qu'on  ait  trouvé  le  fecret  de  vous  feduire  par 

„  de  faux  raifonnemens ,  vous  mon  cher  coufin,  . 

.,  fur  "qui  je  comptois  comme  fur  un  apui  contre  les „  cris  ,  les  plaintes ,  les  murmures  de  mes  autres 

„  parens  qui  m'importunent  continuellement. . .  Vo- 
„  tre  filence  m'inftruifoit. . .  Je  me  rejouiflbisde  voir 
„  que  vous  étiez  le  feul  qui  n'approchiez  point  d'ici» 
„  parce  qu'en  ne  me  difant  rien  vous  me  faifiezeom- 
„  prendre  que  vous  perfévériez  dans  les  bons  fen« 
„  timens  que  vous  avoit  infpiré  la  connoiflance  de 

„  la  Vérité.  Perfonne  au  monde  n'a  mieux  parlé  que 
„  vous  :  faut-il  aujourd'hui  que  j'aie  le  malheur  de 
„  vous  entendre  tenir  le  langage  de  ceux  qui  ne  la 

„  connoiflentpas?  L'Abbé:  Je  comprens  que  vous 
„  me  prenez  déjà  pour  un  prévaricateur. .  Cepen- 
„  dant  il  eft  fûr  que  je  n'ai  point  change  '&  que 
„  je  crois  ce  que  j'ai  toujours  cru.  La  Religieufe'. 
„  Comment  cela  fe  peut-il?  je  votis  ai  ouï  dire  plus 
„  d'une  fois  que  la  Conftitution  étoit  fi  mauvaife 
„  qu'elle  n'étoit  pas  recevable.  L'Abbé  :  Cela  eft 
„  vrai,  &  je  le  dis  encore.  La  Religieufe  :  Et  vous 
„  venez  me  propofer  de  la  recevoir  !  comment  cela 
„  s'accorde-t-il?  L'Abbé:  Je  vous  propofe  de  dire 
„  que  vous  la  recevez  comme,  &c.  Encore  une  fois 

„  cela  ne  vous  engage  à  rien:  ce  n' eft  rien  faire, 
,,  La  Religieufe:  Puifque  ce  n'eftrien,  que  veut 
„  faire  M.  l'Evêque  de  ce  rien  ?  Il  n'a  qu'à  nous „  laifier  telles  que  nous  fommes.  Nées  par  la 
„  grâce  de  Dieu  dans  la  bonne  Religion  ,  &  y  vou- 

,,  lant  vivre  &  mourir,  nous  n'avons  pas  bèfoiri 
„  d'une  nouvelle  profeffion  de  foi.  L'Abbé  :  J'en  con» 
,,  viens*;  mais  puifqu'on  l'exige,  je  vous  trouve  heu- 
„  reufe  de  pouvoir  à  fi  peu  de  frais  vous  mettre 
„  en  repos.  Je  fuis  allez  délicat  fur  cette  matière  % 

„  (Il  n'y  a  rien  de  trop  )  cependant  je  donnerois  fans „  nulle  peine  cette  Signature  Je  reçois ,  &c.  comme 
„  ci-deffus.  La  Religieufe:  Vous  ne  trouvez  rien  là 
„  qui  vous  embarafie  !  C'eft  ce  qui  me  furprend. 
„  Vous  commencez  par  dire  je  reçois  la  Conjlitutio* 

„  comme  l'Eglife  la  rtçoit.En  premier  lieu  vous  recevez; 
„  une  piecetrès  mauvaife,  félon  votre  aveu  même.  2» 

„  Vous  fuppofez  une  chofe  qui  n'eft  pas  ;  car  l'Eglife 
„  ne  l'a  point  reçue  ,  .&  ne  la  recevra  jamais,  puif- 
„  qu'elle  ne  peut  .recevoir  une  pièce  qui  condamne 

formellement  la  do&rine  qu'elle  enfeigne  à  fe« 
„  enfans.  L'Abbé .-  Mais  je  répare  tout  en  difant, 
,,  Si  l'Eglife  ne  la  reçoit  pas ,  je  ne  lareçois  pas  no» 
„  plus.  Ma  coufine  ,il  faut  s'accommoder  au  tems „  en  ce  qui  ne  blefle  point  la  confeience.  LaReli- 
„  gieufe:  Je  la  bleflerois  fort  du  côté  de  la  fincerité 
„  chrétienne  &  du  refpeét  qui  eft  du  à  la  Vérité 
„  connue,  fi  je  parlois  comme  vous  faites.  Mais  voi« 

comme  je  m'explique:  Jefuis  très-foumife  à  l'Eglife 
„  &  à  toutes  fes  décifions;  &  je  m'eftimerois  heureufe 
,,  dé  répandre  mon  fang  pour  foutenir  la  moindre 

„  des  vérités  qu'elle  enfeigne.  L'Abbé:  Voila  la  fim- 
„  plicité  de  la  colombe;  mais  il  faut  encore  la  pru- 
„  dence  du  ferpent,  comme  Jefus-Chrift  l'enfeigné 
„  à  fes  Apôtres.  La  Religieuje  :  Vous  voulez  la  pru- 

„  dence  du  ferpent:  je  la  veux  auffi...  c'eft pour- 
„  quoi  je  dis  que  poux  ce  qui  eft  de  la  Conftitution 



3r „,je  ne  la  reçois  pas,  parce  que  I'Eglife  ne  l'a  point 
„  reçue  &  ne  la  recevra  jamais.  Cela  eft  clair  & 

'„  ne  lailTe  aucun  doute.  L'Abbé:  Il  n'eftpas  necelTaire 
d'en  dire  tant ,  il  faut  se  ménager.  La  Religieuse 
Il  ne  faut  rien  ménager  lorfqu'il  eft  queftion  de 
rendre  juftice  à  la  Vérité  Si  l'on  ne  medifoit 

„  rien,  je  ne  m'aviferois pas  déparier  fur  cesmatie- 
„  res  Mais  puifque  l'on  m'oblige  de  m'expliquer, 
„  je  dois  le  faire  avec  toute  la  fincérité  poflible , 
j,  fans  craindre  les  maux  dont  Monfieur  notre  Evê- 
„  que  nous  menace...  Je  fuis  prête  à  aller  au  bout 
„  du  monde,  parce  que  je  trouverai  Dieu  par  tout. 
„  L'Abbé.  .  . .  Mais  fongez  que  votre  fituation  eft 
„  fort  trifte.  Tout  vous  manque  pour  le  temporel  ; 

„  vous  êtes  fans  fecours  pour  l'ame  ;  &  rien  de  tout 
„  cela  ne  vous  manquera,  fi  vous  faites  ce  que  je  vous 
„  propofe.  (  Omnia  tibi  dabo  fi ,  &c.  )  Dites-moi  qui 
„  elt  votre  confeil  ?  nous  rationnerons  enfemble  la- 
„  deflus.  La  Religieuse:  Perfonne  ne  m'a  infpiré  laré- 
folution  où  je  fuis  de  m'en  tenir  à  ce  que  je  vous- 
ai  dit.  Car  premièrement  on  ne  s'attendoit  pas  à 
pareille  chofe,  fur  tout  de  votre  part.  En  fécond 

lieu  perfone  n'approche  d'ici,  fans  craindre  de  fe 
„  rendre  fufpeét  comme  vous  favez  ;  mais  je  n'ai 
„  pas  befoin  de  confeil  pour  confefler  la  Vérité 
5>  que  je  vous  ai  déjà  dite  &  que  je  vous  redis  en- 
„  core.  Car  je  ne  ne  faurois  changer  de  langage  fur  le 

3,  point  en  queftion.  Je  fuistresfoumifeàl'EglifeO' 
„  à  toutes  [es  décifions,je  reçois  tout  ce  qu'elle  reçoit,  je condamne  tout  ce  nu  elle  condamne.  Mais  pour  la  Con* 

„  filiation  Unigenitusj'e  ne  la  recois  pas ,  parce  que  l'ti- 
„  glife  ne  l'a  pas  reçue  O1  ne  la  recevra  jamais.  L'Abbé  : 
„  Je  vois  bien,  ma  couline  ,  que  vous  allez  vous  di- 

vertir  à  mes  dépens  avec  vos  Sœurs.  La  Religieufé  : 

„  Pour  m'en  divertir,  non;  au  contraire  je  fuis  af- „  fligée  de  voir  que  vous  dégénérez  du  zele  que 
„  vos  ancêtres  ont  fait  paroître  pour  foutenir  la 
ff  bonne  dotlrine.  Mon  grand  pere  &.  le  vôtre,  un 
„  des  grands  génies  de  fon  fiéc!e,étoit  bien  éloigné  de 

„  s'accommoder  à  ceux  qui  vouloient  introduire  l'er- 
reur;  au  contraire  il  s'élevoit  avec  force  contre  eux. 

5,  Au  tems  de  la  grande  affaire  de  Janfénius  les  Pères 

„  Capucins  le cratgnoienc  fi  fort,  que  pas  un  n'ofoit 
„  approcher  de  Magnas  où  il  demeuroit  ordinaire- 
„  ment.  Enfin  elle  ajouta  ces  paroles  très  remarqua- 

bles:  Trouvez-vous  la  droiture  &  la  fincérité 

„  chrétienne  dans  ce  que  voue  me  propofez  ?  -Ne 
faut-il  pas  confefler  de  bouche  ce  que  l'on  croit 

n  de  cœur  ?  Puis-je  en  même  tems  recevoir  &  rejet- 
„  ter  la  Conftitution  ?  On  nous  l'a  pré  fin  té  fous 
„  diverfes  formes:  celle  que  vous  lut  donnez  au- 

jourd'hui eft  nouvelle,  il  eft  vrai,  mais  c'eft  tou- 
„  jours  la  Conftitution,  que  je  ne  recevrai  jamais  fous 
,,  quelque  condition  que  ce  puiire  être. 

C'eft  ainfi  que  cette  pieufe  fille  s'eft  conduite  juf- 
qu'à  la  fin  dans  la  fimpltcité  du  cœur  ,  cr  dans  la  fin- cérité de  Dieu  non  avec  la  Ja*efle  de  la  chair ,  comme 

dit  l'Apôtre.  Elle  a  laiffé  un  Acte  écrit  &  figné  de fa  main,  en  date  du  4.  Janvier  1733.  par  lequel, 
pour  prévenir  les  aveus  contraires  qu'on  pourreit , 
dit-elle  ,  arracher  dt  fa  bouche  dans  la  foibleffe  des 

approches  de  la  tnort,  t\\e  déclare,  après  s'être  adref 
fée  à  Dieu  par  une  très-belle  prière,  qu'elle,,  defire 
„  conferver  jufqu'au  dernier  foupir  un  attachement 
„  inviolable  à  I'Eglife ,  cr  par  confisquent,  ajoute-t- 
,,  e\k,une  oppofition  tris fincere  à  la  B«i/eUnigenitus. 

Elle  dit  encore  dans  cet  A6te  :  Je  fuis  très  fou- 
,,  mife  à  toutes  les  décidons  de  I'Eglife ,  &  je  rejet- 
,,  te  toutes  les  erreurs  qu'elle  condamne,  au  nom- 
,,  bre  desquelles  je  mets  la  Conftitution  Unigenitus." On  lui  avoit  envoyé  peu  de  tems  avant  fa  mort  une 
Oraifon  du  Bienheureux  Diacre  fignée  par  Monfieur 
de  Senez ,  dont  elle  parle  dans  une  de  lés  lettres  du 

18.  Octobre  dernier  en  ces  termes:  "Je  vous  fuis „  infiniment  obligée  du  précieux  tréfor  dont  vous 

„  m'avez  enrichie. ...  Te  fuis  pkts  fenfible  à  cette 
„  faveur  qu'on  ne  peut  l'exprimer , ...  car  je  regarde 
„  ce  grand  Prélat  comme  un  Saint.  "  Cette  lettre 
eft  apparemment  la  dernière  que  feue  Madame  de 

Saint  Gery  ait  écrite ,  puifqu'elle  fut  éxilée  le  21. du  même  mois ,  &  que  le  2.  du  mois  fuivant  Dieu 

termina  tous'fes  exils  &  toutes  fes  peines. De  Paris. 

Ecrits  qui  ont  paru  depuis  le  premier  Janvier  1734. 

I.  Qbfervations  fur  ï 'origine      le  progrès  des  Convul- 
fions  qui  ont  commencé  au  cimetière  de  Saint  Médard. 
Cet  Ouvrage,  qui  eft  datté  du  30  Décembre  1732, 

&  qui  contient  56  pages  ;»4,  elt  précédé  d'un  Avis 
au  Letleur  du  mois  d  Oilobre  1733.  dans  lequel  on  ob- 

ferve  que  „  c'eft  un  des  premiers  Ecrits  qui  ait  été  fait fur  les  Convulfions ,  ce  que  quand  il  a  été  compofé  , 

on  n'avoit  point  encore  vu  dans  les  Convulfionnaires 
„  de  ces  opérations  extraordinaires  qui  furpa fient  les 

,,  forces  de  la  nature.''  L'Auteur,  quoiqu'oppolé  aux ConvuKions,  avoit  donné  dès  le  mois  d  Octobre 
1731.  une  DiJJertation  pour  montrer  que  les  mira- 

cles opérés  par  degrésw  accompagnés  de  douleurs  ,n'cn 
font  pas  moins  de  vrais  miracles ,  es"  ont  été  regardés 
tomme  tels  dans  l'antiquité.  Aufli  dit-il  encore  N.  IV. 
des  Qbfervations  dont  nous  parlons  ,  que    „  ces 
„  douleurs  de  quelques  perfonnes  guéries  au  Tom- 

beau de    Monfieur  Pâris  étoient-  des  efFets  & 

„  des  fuites  de  l'action  divine  qui  opéroit  leur 
guérifon.  Et  M  ajoute ,  Il  plaifoit  à  Dieu  qui  les  ■ 

„  guérifoit  par  degrés  de  les  faire  palier,  pour 
„  éprouver  leur  foi  ,  par  les  douleurs  qui  ont 
„  e'te'  jointes  en  quelques-uns  a  des  Convul- 
„  sions. . .  Il  s'en  trouve  auffi,des  guérifons , dans 
„  l'antiquité.  ..qui  dans  le  tems  même  qu'elles  s'o- 
„  péroient,  étoient  accompagnées  d'agitations „  et  de  Convulsions.  Et  N.V.  Ces  Convulsions  de 

„  l'antiquité  étoient  comme  des  dépendances  d'une 
„  guerison  qui  s'opéroit  actuellement."  Sans  doute 
que  l'Auteur  n'a  pas  prétendu  renfermer  ces  fortes  de 
Convulfions  dans  la  clalfe  de  celles  dont  il  parle  dans 

le  même  Ecrit  p.  13.cn  difantque  „  jOsqu'a  présent 
on  a  toujours  regarde'  ce  qui  s'appelle  Convulï 
„  fions  comme  des  maladies  naturelles. . .  ouencer- 
„  tains  cas ,  comme  des  opérations  du  démon..  Mais 

„  qu'il  elt  inouï  qu'on  les  ait  jamais  prifes  pour 
„  des  faveurs  de  la  bonté  divine  ,  et  pour  des  opéra- 
„  lions  aufquclics  00  dût  rccomioitie  la  pr6icn.ee 



de  l'Efprit  Saint  „  Cet  Ecrit  eft  de  la  même  main 
que  les.  Nouvelles  Obfervatitns  (Voyez  les  Nouvel- 

les du  4  Décembre  dernier  )  c'eft-à-dire  d'un  Ap- 
pelant de  grande  réputation,  qui  reeonnoit  &ref- 

pette  la  fainteté  &  les  miracles  de  Moniicur  Pâris. 
•  2.  L'efprit .  en  Ccnvulfions ,  &c.  IV  Réponfe  au 
Fricur  desBlancs-Manteaux  ,,  dans  laquelle  on  conti- 

nue  de  relevtF  &  la  fauffeté  des  principes,  &  les 
abfurdités  des  raifonnemens  de  la  5.  Lettre  con- 

,,.  tre  les  miracles  de  Monfîeur  Pâris,  ■&  fur  les 

„  miracles  en  général.  "  20  pages  in  4. 
Ccft  dommage  que  cet  Auteur  n'attaque  pour  l'or- 

dinaire les  faux  principes  &  les  abfurdités  de  fon 

adver  faire  que  par  d'autres  abfurdités  &  des  prin- 
cipes qui  ne  font  pas  moins  faux.  C'eft  toujours  la 

doctrine  de  la  rai/on  qui  décide  de  tout  :  toujours  une 
impuiffance  totale  dans  les  démons  :  toujours  nos  Pères 

dans  l'ignorance  ou  Xillufion  fur  cette  matière  ,  etc. 
A  l'égard  de.  ce  que  cet  Auteur  ofe  avancer  que 

tous  les  Appellans  fenfés  penfent  comme  lui,  nous 
renvoyons  à  ce  qui  en  a  été  dit  >page  241.  des 
Nouvelles  de  l'année  dernière. 

'.(.  Relation  abrégé  de  la  vie  C  de  la  mort  édi- 
fiantes du  Révérend  Pere  Arnoul ,  Prêtre  es'  Religieux 

Camaldule  ,  arrivée  le  5  Décembre  1733.  6  pages;'»  4. 
y  compris  la  Copie  du  renouvellement  d'Appel  de  ce 
-Révérend  Pere  qui  eft  du  1  Janvier  1 732.Il  fit  cetAtte 
ayant  eu  quelques  attaques  d'apoplexie, &appréhen' 
jdant  d'être  prévenu  par  la  mort  fans  avoir  donné 
de  nouvelles  marques  extérieures  de  fes  difpofitions. 
il  y  protefte  tout  de  nouveau  contre  tout  ce  qui 
j,  avoitété  fait  dans  le  dernier  Chapitre  général  de 

„  fon  Ordre,tantpour  l'acceptation  de  la  Bulle  Vnige- 
, ,  nitus,  que  pour  la  fignature  du  Fait  du  Formulaire. 
„  Je  déclare  en  outre,  ajoute-t-il,  que  je  ncinedépar- 
„  tirai  jamais  de  l'obéiffauce  qui  eft  due  félon  les  SS. 
„  Canons  à  Notre  Saint -Pere  le  Pape,  à  nos  Evê- 
„  qucs,ànos  Supérieurs. P.éguliers ,  au  Roi  notre 
„  très-bonoré  Seigneur  &  Maître,  &à toute Puif- 
„  fance  établie  de  Dieu  pour  nous  gouverner." 

Ce  Religieux  eft  mort  eu  la  maifon  de  Saint  Gil- 
les de  Belle  ,  Diocefe  du  Mans  âgé  de  79  ans ,  après 

.en  avoir  paffé  plus  de  40  dans  la  vie  auftere  des 

:jCamaldules ,  à  laquelle  il  avoit  ajouté  d'autres  au- iterités  dont  on  voit  le  détail  dans  la  Rélation  im- 
primée ;  comme  de  porter  fur  fa  chair  uneefpéce  de 

fil  de  fer  armé  de  pointes.  Sa  grande  fimplicité  ,  fon 
-humilité  ,fa  douceur,  fa  charité  ,1e  faifoient  aimer 
àe  tout  le  monde,  &  fur-tout  des  pauvres,  dont  il 
étoit  à  bon  titre  appellé  le  pere.  Succeflîvement 
Maître  des  Novices ,  Prieur ,  Vifiteur ,  Majeur  ou 
Générai  de  fa  -Congrégation ,  il.  y  avoi£..long-tems 
qu'il gémiffoit fous  le  poids  de  la  Supériorité,  lorf- 
que  fon  attachement  perfévérant  à  la  Vérité  l'en 
déchargea.  ]1  étoit  tellement  mort  au  monde  ,  qu'il 
a  plulieurs  fois  refufé  de  parler  à  fes  .parens  qui 
venoient  le,  voir.  *Un  jour  qu'il  paffoit  par  Blois 
lieu  de  fa  naiffance ,  une  de  fes  nièces  qui  ne  le 

reconnoiffoit  pas ,  mais  qui  .voyoit  que  c'étoit  un Camaldule,  lui  demanda  des  nouvelles  du  Pere 

Arnold.  A  quoi  il  répondit  Amplement ,  quoiqu'il 

la  reconnût ,  que  le  Pere  Arnoul  fe  portoit  bien. 
Dans  les  dernières  années  de  fa  vie  on  voyoit ,  dit 
la  Rélation,  un  vieillard  -  prefaue  oclogenaire ,  le 
corps  accablé  d'infirmités ,  à  moitié  courbée? appuyé 
fur  un  bâton,  afftjier  le  premier  au  travail,  aux  Of- 

fices du  jourv  de  la  nuit,  les  fonner,  e?  fur-tout 
Matines',  en  un  mot  prévenir  toute  la  Communauté 
dans  les  exercices  réguliers.  Au  mois  d'Août  de  l'an- 

née dernière  ,  un  Religieux  s'étant  aperçu  que  l'heu- 
re de  Matines  étoit  pafTéc  fans  qu'on  eût  fonné , 

penfa  qu'il  falloit  que  le  faint  vieillard  fe  fût  trou- vé mal.  En  effet  il  le  trouva  étendu  fous  la  lam- 
pe du  Saint  Sacrement  h  demi  mort.  Son  Prieur 

(Acceptant)  refuia  de  lui  donner  le  Saint  Viatique  , 

qu'il  reçut  quelques  jours  après  d'un  Religieux  Ap- 
pelant comme  lui.  Pendant  cette  cérémonie  ilré- 

nouvella  fon  Appel  en  préfence  de  la  Communau- 
té.  Enfuite  il  eut  la  force  pendant  quelques  fe- 
maines  d'aller  conurumier  à  l'églife  Puis  fa  parali- 
fie  augmentant,  il  reçut  encore  les  Sacremens  fur 
fa  couche;.  &  le  Prieur  -  qui  refufa  toujours  de  les 
lui  administrer ,  voulut  bien  >  toutefois  lui  donner 

l'Abfolution  général ,  fuivant  l'ufage  de  l'Ordre. 
Le  lendemain  de  fa  mort ,  c'eft-à-dire  le  6  Décem- 

bre ,  il  fut  porté  à  l'églife  où  il  étoit  attendu  par 
un  nombre  prodigieux  de  perfonnes  qui  toutes  fe 

mirent  à  le  toucher  avec  refpeft,  à  l'embraffer  ,  à 
couper  des  morceaux  de  fes  habits ,  à  lui  donner 
enfin  toutes  fortes  de  marques  de  vénération.  Le 
Prieur  Conftitutionaire  à  qui  un  pareil  fpeétacle 

fans  doute  ne  plaifoit  pas,  voulut,  contre  l'avis 
de  la  Communauté ,  faire  l'enterrement  le  7  de  grand matir  Mais  le  concours  fut  le  même;  &  dans  ce 

lieu  allez  defert ,  l'églife ,  quoique  grande ,  ne  put 
contenir  tous  ceux  qui  y  abordoient  de  toutes 
parts.  On  coupa  la  plus  grande  partie  des  habits , 
&  même. la  barbe  du  Saint -Solitaire;  &  l'on  eut 
beaucoup  de  peine  à  le  porter  dans  le  caveau  qui 
pendant  3  .  ou  4  heures  ne  défemplit  point. 
Dira-t-on  que  la  réunion  fubite  de  ce  peuple 
de  la  campagne ,  pour  canonifer  de  la  forte  ce 
Serviteur  de  Dieu ,  étoit  concertée  entre  les  Ap- 

pellans? Le  Pere  Paul  Conftitutionaire  qui  avoit  en- 
terré Dom  Arnoul ,  également  frapé  de  fes  vertus  & 

de  tout  ce  qu'il  venoit  de  voir,  dit  hautement  au 
retour  de  la  cérémonie ,  Assure'ment  je  viens  d'en- terrer un  Saint.  Plufieijrs  autres  Conftitutionaires 
ne  parurent  pas  moins  touchés  que.  ce  Religieux. 

La  Maifon  de  Beffé  où  eft  décédé  ce  Saint  Religieux 

n'a  au  plus  que  500  livres  de  revenu  en  tout  pour 
„  l'entretien  de  5  Religieux  &  d'un  domeftique ,  des 
réparations  &c.  Celle  de  la  Flotte  n'a  de  même  qu'en- viron.400  livres  pour  4  Religieux ,  unFrerc  Convers, 

un  domeftique ,  &  autres  charges.  Avant  l'Appel ,  ces 2  Maifons  étoient  fecourues  dans  leur  indigence 
par  celle  de  Grofbois- près  Paris;  mais  depuis  que 
les  Religieux  Appellans  y  ont  été  rélégués ,  le  Pere 

Majeur  a  fupprimé  en  entier  les  aumônes  qu'il  étoit en  ufage  de  leur  procurer.  Elles  fabfiltent  néanmoins; 
&  par  les  bénédictions  que  Dieu  y  répand,  elles  fc 
trouvent eiïcoreenitatdalTilteriss pauvres  du  pays. 
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SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES 

Du  20  Février  1734. 

De  Troyes. 
Le  25  Décembre  dernier  M.  Ponce  Drouillet  Curé 

&  Doyen  Rural  de  Mouzon  Diocefe  de  Reims  mou- 
rut en  cette  Ville,  lieu  de  fon  dernier  exil ,  dans  la 

.72.  année  de  fon  âge;  après  avoir  été  décrété  de 
prife  de  corps  en  1716,  enfuite  relégué  en  1721.  à 
Pontorfon  ,  puis  à  Avranches  :  ce  qui  fait  17.  ans 
complets  de  perfécution.  Feu  M.  le  Tellier  Arche- 

vêque de  Reims  qui  connoiffoit  fi  bien  le  vrai  mé- 
rite ,  &  qui  avoit  tant  de  zele  pour  mettre  en  place 

les  meilleurs  fujets,  l'avoit  pourvu  fucceffi veinent 
des  Cures  de  Liry ,  de  Brecy,  de  Remilly ,  &  enfin  de 
Mouzon  avec  le  Décanat.  C'étoit  tout  à  la  fois  un 
bon  Curé  &  un  excellent  Millionnaire  que  M.  de 
Reims  donnoit  à  ces  Paroiffes  dans  leurs  befoins  re- 

fpeftifs  ;  &  comme  le  Prélat  n'ordonnoit  ces  tranfla- 
tions  que  pour  l'utilité  fpirituelle  du  troupeau,  & 
pour  un  bien  réel  &folide,  le  Curé  ne  s'y  lbumettoit 
que  pour  répondre  aux  intentions  connues  du  Su- 

périeur, &  toujours  par  une  obéiffance  épurée  de 
toutes  vues  d'intérêt.  La  Cure  de  Mouzon  fur  tout 
étoit  d'un  moindre  revenu  que  la  précédente  ;  néan- 

moins M.  Drouillet ,  par  un  defintéreffement  affez  ra- 
re de  nos  jours ,  ne  balança  pas  à  l'accepter  fur  la 

lettre  que  M.  le  Tellier  lui  en  écrivit  le  4  Décembre 
1706.  en  ces  termes: 

,,  Après  avoir  fait  ,Monfieur,  bien  des  réflexions 

„  fur  le  choix  d'un  Curé  de  Mouzon,  je  me  fuis  dé- 
„  terminé  à  vous  donner  cette  Cure ,  parce  que  je 
„  vous  crois  le  plus  propre  à  la  gouverner,  &  à 
„  fou  tenir  le  bien  que  feu  M.  Pechenart  y  a  fait.  Je 
„  vous  defline  en  même  tems  fa  place  de  Doyen 

,,  Rural.  J'ai  pris  ces  deux  réfolutions  dans  la  feule 
„  vue  du  befoin  de  cette  Paroiffe&dc  ce  canton  de 

„  mon  Diocefe.  Vous  devez  juger  par  là  de  l'efti- 
„  me  que  j'ai  pour  vous.  Signé  L'Archevêque  Duc 
„  de  Reims." 

L'eftimc  de  ce  grand  Prélat  feroit  feule  l'éloge  du 
Doyen  de  Mouzon;  mais  le"  mérite  de  ce  Saint  Prê- 

tre étoit  tel  qu'il  réunifibit  en  fa  faveur  les  fuffrages 
d'ailleurs  les  plus  oppofés.  C'eft  ce  qui  paroit  par la  lettre  fuivante  que  lui  écrivit  le  5  Mars  17 14.  feu 
M.  de  M  a  i  1 1  y  Succeffeur  immédiat  de  M.  le  Tellier. 

„  Je  ne  faurois  trop  louer,  Monficur  ,  votre  zele,  & 
„  celui  des  Eccléfiaftiques  qui  vous  ont  accompagné 
„  &  qui  ont  partagé  vos  travaux  dans  la  Miffion  de 

„  Romngne  J'apprcns  avec  un  très  grand  plaifir  les „  fruits  confidérnbles  que  vous  y  avez  faits  ,& je  fuis 
„  pénétré  de  joie  de  voir  dans  mon  Diocefe  des 

„  Ouvriers  Evangeliques  s'appliquer  avec  tant  d'ar- 
,,  deur  au  foin  du  falutdes  aines  &  à  l'inltruction  des 
„  peuples.  Je  fuis  avec  bien  de  la  confidéiation , 
„  Monf.eur  ,  très-paifaitemcnt  à  vous.  -SignéMiully 

„  Archevêque  de, Reims." 
ii  i  u  '..a:  qft'ij  ne  fe  trouvoit  encore  rien  dans 

M.  Drouillet  qui  pût,"  comme  il  arriva  dans  la  ïui- 1734- 

te,  obfcurcir,  ou  faire  difparoitre  entièrement  toute? 
fes  bonnes  qualités  aux  yeux  de  fon  Archevêque. 
Une  déférence  exceffive  pour  ce  Prélat ,  une  crainte 
mal  entendue  de  lui  déplaire,  &  plus  encore  la  fauffe 

maxime  que  la  publication  n'emportoit  aucun  ac« 
quielcement  de  la  part  des  Curés,  lui  firent  publier 

en  1714.  un  Mandement  d'un  Grand  Vicaire  qui  or- 
donnoit  l'acceptation  de  la  Bulle  Unigenittis;  &  en 
1715.il  eut  encore  la  foibleffe  de  publier  la  Sentence 
d'Excommunication  portée  contre  les  6.  Docteurs  de 
Reims.  Mais  dès  l'année  fuivante  il  commença  à  ré- 

parer de  fi  grandes  fautes ,  en  addreffant  a  M.  de 
Mailly  conjointement  avec  plufieurs  Curés  de  fon 
Doyenné  ,  un  Aéte  par  lequel  lui  &  fes  Confrères  ré- 
traftoient  tout  ce  qu'ils  avoient  fait  en  faveur  de  la 
Confh'tution.  Cet  Acte,  qui  dans  la  fuite  eft  devenu 
public,  lui  attira  une  longue  fuite  de  véxations.  De- 
ftitution  du  Décanat ,  informations ,  décrets ,  citations 
à  fon  de  trompe,  &c.  En  conféquence  il  fut  abfent 
de  fa  Cure  &  caché  pendant  plus  de  6.  mois.  Après 
quoi  il  obtint  au  Parlement  de  Mets  où  Mouzon 
reffortit ,  un  Arrêt  par  lequel  toute  la  procédure  fut 

déclarée  nulle  &  abufive,  &  M.  l'Archevêque  con- 
damné en  400.  livres  de  dommages  &  intérêts ,  & 

aux  dépens.  Cet  Arrêt  du  28  Juin  1 7 16.  a  été  impri- 
mé avec  un  fort  beau  Réquifitoire  de  M.  le  Febvre 

Subfiitut  de  M.  le  Procureur  Général.  On  trouve  le 

récit  de  cette  affaire  dans  le  premier  tome  de  l'Hi- 
ftoire  de  la  Conftitution  page  704.  Par  cet  Arrêt,  les 

Juges  féculiers  rendirent  à  l'innocent  perfécuté  la 
juftice  qui  lui  étoit  due;  mais  ils  ne  lui  rendirent 

pas  la  paix  qui  en  devoit  être  l'effet.  Cette  paix 
dépendoit  des  Supérieurs  Eccléfiaftiques  qui  n'en  fu- 

rent au  contraire  que  plus  irrités.  M.  Drouillet  de 
retour  chez  lui,  &  rentré  dans  fes  fonctions,  y  fut 
fans  ceffe  troublé,  principalement  par  les  Prêtres 

qu'on  y  envoyoit  en  qualité  de  Vicaires.  L'un  d'eux porta  les  chofes  fi  loin  que  le  faint  homme  (car  il 
en  avoit  dès-lors  la  réputation  parmi  fes  Confrères  & 
fes  Paroiffiens  )  fe  crut  obligé  d'en  porter  fes  plaintes 
pardevant  le  Juge  du  lieu  qui ,  au  moyen  d'un  décret 
d'abord  d'ajournement  peiibnnel ,  li  enfuite  de  prife 
de  corps,  força  le  Vicaire  à  prendre  la  fuite.  Les 
Capucins  s'en  mêlèrent  auffi  ;  mais  ils  furent  fi  mal 
accueillis  par  un  troupeau  extrêmement  attaché  à 

fon  Palteur,  que  leur  mauvaife  volonté  n'eut  pour 
ainfi  dire  que  le  tems  de  fe  montrer.  En  171 7.  M.  le 

Doyen  de  Mouzon  fe  joignit  au  Chapitre  de  l'églife 
Métropolitaine,  à  l'Univerfité , &  à  plus  de  100.  Cu- rés &  autres  Eccléfiaftiques  pour  appellcr  comme 
d'abus  d'un  Mandement  de  M.  l'Archevêque,  por- tant condamnation  des  Hexaples,  &  injonction  dé 

le  publier,  fous  peine  de  fufpcnfe.  L'affaire  fut 
portée  &  plaidée  au  Parlement  de  Paris  pendant 
fept  Audiances  par  Meilleurs  Guillct  de  Blarti, 
Chevalier  &  Feffart:  &  fur  les  conclufions  de  M. 
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éc  Lsmoignon il  fut  dit,  qu'il  avoit  été  „mal,  nul- 
lement ,  &  abufivemcnt  procédé  ,  ftatué  &  or 

"  dônnfi;  S  M.  de  Reims  condamné  en  des  dom- 
mages 6c  intérêts ,  &  en  tous  les  dépens.  En  1721.  M. 

Drouillet  adhéra  au  renouvellement  d'Appel  des  4. 
Kvêques  par  un  Acïc  qui  lui  étoit  encore  commun 
avec  un  grand  nombre  de  Curés,  Chanoines,  &ç. 

En  1724.  il  écrivit  à  M.  de  Montpellier ,  pour  lui  dé- 

clarer qu'il  fe  conformoit  à  les  fentimens  fur  le  l'or- 
înulairc.  En  1727.  il  adhéra  à  M.  de  Senez  par  une  let- 

tre quia  été  imprimée  ;&  en  1728.  il  écrivit  à  M.  de 
Troyes  fur  le  même  fujet.  Enfin  dans  un  dernier 

Ecrit  qu'il  appelle  l'on  teftament  fpirituel,  il  déclare  de 
nouveau  par  rapport  au  Eormulaire  &  à  la  Conftitu- 

tion,  qu'il  ,,  veut  avec  la  grâce  de  Jefus-Chriit  perfilter 
„  jufqu'au  dernier  foupir  de  fa  vie  dans  fes  Appels, 
„  &  dans  le  contenu  de  fes  lettres  à  Meffieurs  de  Senez 

ce  de  Montpellier."  L'Acte  eft  du  30.  Juin  1728  ;& 
quelques  jours  avant  fa  mort  il  témoigna  en  public  les 
mêmes  difpofitions.  De  forte  que  depuis  la  foibleffe 

qu'il  eut  en  17 14.  &  17 15  ,  toutes  les  années  ,&  pour ainfi  dire  tous  les  jours  de  fa  vie ,  ont  été  marqués  par 
quelque  témoignage  rendu  à  la  Vérité  ,  &  par  de 
nouvelles  épreuves. 

A  peine  fut-il  arrivé  à  Troyes  en  1727  ,  que  le  Sieur 
Poncelet  Curé  deRaucourt,  commis  pour  faire  les 
fondions  de  Doyen  Rural  de  Mouzon ,  obtint  contre 
lui  une  Lettre  de  Cachet ,  qui  eft  peut-être  une  de  cel- 

les où  la  religion  du  Roi  a  été  depuis  20.  ans  plus  vifi- 
blementfurprifeparde  faux  expofés.  Onyfuppofoit 
le  Curé  de  Raucourt  nommé  pour  remplir  la  place  de 
Doyen  Rural  de  Mouzon,  &  le  Sieur  Drouillet  delli- 

tué  du  Doyenné  par  une  Ordonnance  de  M.  l'Arche- vêque, qui  avoit  été  déclarée  nulle  &abufive  en  1717 
par  Arrêt  contradictoire  du  28  Mai.  2.  II  étoit  or- 

donné au  Sieur  Drouillet  „à  peine  de  defobéifl'ance, 
,,  de  ne  plus  s'immifeer  dans  les  fonctions  de  Doyen:  " 
lui  qui  depuis  plus  de  8.  ans  étoit  abftnt  de  fon  Doyen- 

né par  ordre  du  Roi  :  „  &  même,  ajoutoit-on,  de  refit* 
„  tuer  les  droits  &  émolumens  qu'il  a  perçus  depuis  fa 
,,  deftitution."  M.  Drouillet  reçut  ce  nouveau  coup 
avec  fa  patience  &  fon  defintérdfement  ordinaires.  Il 
ne  crut  pas  néanmoins  devoir  négliger  de  faire  con- 

noitre  la  juftice  de  fa  caufe.  11  s'cltaddreffé  fucceffi ve- ment  à  M.  le  Cardinal  de  Fleuri ,  à  M.  le  Chancelier ,  à 
M.  le  Garde  des  Sceaux  ,  à  M.  le  Cardinal  de  Rohan  , 
à  fon  Archevêque  ,  &  toujours  fans  fuccès.  On  le  ren- 
voyoitdes  Secrétaires  d'Etat  auConfeil  Eccléfiaftique, 
&  du  Confeil  Eccléfiaftique  aux  Sécretaires  d'Etat  ;  & 
toujours  fans  décifion.  Au  mois  de  Janvier  1730  un 
premier  Commis  de  M.  le  Garde  des  Sceaux  écrivoit 

„  que  l'ordre  du  Roi  concernant  le  Décanat  de  Mou- 
;,  zon  avoit  été  expédié  en  vertu  d'une  délibération 
„  du  Confeil  Eccléfiaftique.  C'eftà  ce  Confeil ,  ajou- 
„  toit-il ,  que  M  Drouillet  doit  fe  pourvoir."  Au 
mois  de  Mars  fuivant,  M.  le  Cardinal  de  Rohan  mân- 

doit  à  M. Drouillet:  „ . . J'étois  préfent  au  Confeil 
„  des  affaires  Eccléfiaftiques  quand  on  y  parla  de  la 
„  vôtre...  Il  vous  feroit  fort  aifé  de  faire  finir  cette 

^  conteftation  en  vous  foumettantà  l'Eglife  :  en  vou- 

„  lez-vous  favoir  plus  qu'elle?....  Jevoudroisfort, 
„  Monficur,  vous  rcqdre  fervicc  ;l'obflacle  ne  vient 
„  que  de  votre  côté  :  c'eftà  vous  à  le  lever  ;&  je  vous 
„  y  exhorte  de  tout  mon  cœur."  Enfin  le  30  Avril 
1731  M.  le  Chancelier  prit  la  peine  d'écrire  lui-même à  M.  Drouillet  en  ces  termes:  „  Monficur,  il  y  a 

„  lonc-tems  que  l'affaire  du  Décanat  de  Mouzon  a 
„  paffé  pannes  mains, &  que  j'ai  déclaré  que  je  ne 
„  voulois  pas  m'en  mêler,  attendu  que  cette  affaire 
„  n'ayant  été  conduite  que  par  lettres  de  cachet  , 
,,  c'eft  à  ceux  de  Meffieurs  les  Secrétaires  d'Etat ,  qui 
„  avoient expédié  ces  Lettres,  qu'il  falloits'addreffer; 
„  c'eft  encore  la  seule  réponfe  que  je  puifle  faire  au- 
„  jourd'hui.  Je  fuis  à  vous,  Moniteur.  Signé  DzgueC- 
„  feau."  C'elt  ainfl  que  fe  traitoit  une  affaire  fur  la- 

quelle il  y  avoit  une  inftance  pendante  au  Parlement 
de  Paris.  Cependant  la  Partie  ,  ou  plutôt  le  Perfécuteur 
de  M.  Drouillet  avoit  perçu  tout  le  cafuel&tous  les 
droits  ordinaires  des  Doyens-Ruraux  duDiocèfe  de 

Reims.  La  reftitution  qu'il  demandoit.montante  à  plus de  2000.  livres ,  confiftoit  dans  un  droit  fixe ,  annuel , 
particulier  au  Doyenné  de  Mouzon ,  &  indépendant 
des  vifites  &  autres  fonctions  du  Décanat.  Le  Doyen 
en  titre  avoit  d'ailleurs  en  fa  faveur  une  Sentence  con- 

tradictoire du  Préfidial  de  Sedan  qui ,  en  lui  adjugeant 
les  revenus  de  ce  préciput  ,déboutoit  le  Sieur  Ponce- 

let de  fes  demandes,  &  le  condamnoit  aux  dépens. 
Malgré  tout  cela ,  malgré  la  dure  (ituation  où  fe  trou- 
voit  M.  Drouillet  depuis  17  ou  18  ans ,  faPartie,  fur 
une  Requête  pleine  de  fauffetés  notoires ,  a  obtenu  en 
dernier  lieu  un  Arrêt  du  Confeil  du  28  Janvier  1732 

qui  évoque  l'affaire ,  &  qui  ordonne  que  le  Supliant 
jouira  par  provifion.  Enfin  il  a  fallu  racheter  la  véxa- 
tion  par  un  accommodement  qui  n'a  été  conclu  que  le 
26  Oftobre  dernier,  c'eft-à-dire ,  environ  deux  mois 
avant  la  mort  du  vénérable  Doyen  ,  à  qui  il  en  a  coûté 

près  de  1200  livres.  Mais  ce  n'eft  point  à  lui ,  c'eft  aux Pauvres  que  cette  fomme  a  été  enlevée.  Comme  il  les 
avoit  toujours  aimés  &  fecourus  pendant  fa  vie ,  juf- 
qu'à  vendre  fon  patrimoine  pour  les  fecourir,il  lésa 
faits  héritiers  du  peu  qui  lui  reftoit.  Une  langueur  de 
5  à  6  mois ,  accompagnée  de  grandes  douleurs  de 
rhumatifme,  &une  fièvre  violente  qui  eft  furvenue, 

l'ont  conduit  par  la  patience  &  la  réfignation  au  repos 
éternel.  Il  reçut  quelques  jours  avant  fa  mort  les  Sa- 
cremens  d'Extrême-Onction  &  d'Euchariftie  avec  de 
grands  fentimens  de  foi  &  de  piété.  Il  a  été  inhumé  le 
jour  de  S.  Eftiennefur  les  11  heures  &  demie  du  ma- 

tin ,  non  dans  le  cimétiére ,  comme  il  l'avoit  demandé , 
mais  dans  le  chœur  de  l'Eglife  de  Saint  Nizier  faPa- 
roiffe,  où  tout  ce  qu'il  y  a  dans  cette  ville  de  perfonnes de  diftinétion  Eccléfiaftiques  &  laïques,  ont  affifté  à  fes 

obféques  avec  beaucoup  d'ordre  &  de  recueillement. 
Le  Clergé  fur-tout  étoit  très  nombreux.  Quatre  Reli- 

gieux Mandians,  Prêtres,  revêtus  d'aube  avec  une étoile  noire, portoient  le  corps,  & 4. Eccléfiaftiques 
exilés  tenoient  les  4.  coins  du  poêle.  Plufieurs  Cha- 

noines de  la  Cathédrale  ,prefque  tous  les  Curés  avec 

leur  Clergé ,  les  deux  Maifons  de  l'Oratoire,  les  Cha- 
noines Réguliers  de  Saint  Loup  &  de  S.  Martin ,  Mef- 

t 



fleurs  de  Saint  Lazare,  &  tout  le  petit  Séminaire,  y 
Ont  affilié;  &  l'on  peut  dire  que  Dieu  à  voulu  que 
tant  d'honneurs  fufllnt  rendus  dès  cette  vie  à  la  mo- 
deftie  &  à  l'humilité  de  Ton  ferviteur. 

Pour  donner  une  jufte  idée  du  refpeétable  def- 
funt,  nous  ne  pouvons  mieux  faire  en  finitïant  cet 
nrticle,  que  de  rapporter  ce  qui  en  cfi  dit  dans  le 

premier  tome  de  l'IIUtoire  de  la  Conflitution  page 504-  M.  Louai!  Auteur  de  ce  volume  ayant  toujours 
été  attaché  à  M.  le  Tellier&àM.  dcLouvois,  con- 
noiflbit  bien  le  Diocefe  de  Reims,  &  en  particulier 
M.  Drouillet  Doyen  de  Mouzon.  „  Ce  Curé  ,  dit- 
„  il,e(tun  des  plus  vertueux  Ecclefiaftiques  du  Dio- 
,,  céfe  de  Reims,  également  refpeété  par  fes  Con- 
„  frères  à  caufe  de  fa  piété  &  de  fa  fageffe  fingulié- 
,,  re,  &par  fes  Paroiificns  à  caufe  de  fon  defintéref- 
„  fement&de  fa  charité  fans  bornes.  " 

D'Aix  le  20.  Janvier. 
L  On  continue  toujours  ici  les  véxations  au  fujet 

de  la  malheureufe  affaire  du  Pere  Girard.  On  veut  à 
quelque  prix  que  ce  foit  découvrir  la  fille  infortunée 
que  l'on  cherche  depuis  fi  long-tems,  pour  la  livrer 
à  fes  implacables  ennemis.    L'on  avoit  arrêté  il  y  a 
plus  d'un  an  une  femme  appellée  Rofe,  qui  avoit  eu 
foin  de  cette  fille  dans  une  maladie  qu'elle  eut  ici 
après  le  fameux  Arrêt.    Sur  un  ordre  du  Comman- 

dant livré  à  la  Société,  cette  femme  fut  enfermée  au 
Refuge  de  Toulon ,  maifon  de  force.  Une  année  en- 

tière a  été  employée  par  les  Emiffaires  de  M.  l'Evê- 
que&par  lesjefuites  maîtres  de  cette  maifon,  à  in- 

terroger &  à  folliciter  inutilement  la  Pi  ifonniere.  Ce- 
pendant celle-ci  fit  connoiffance  avec  un  Jefuite  nom- 

mé Courtez ,  de  qui  elle  fe  fervit  utilement  pour  s'é- 
vader. L'on  mit  auflïtôt  une  partie  delà  Maréchauf- 

fée  en  campagne  pour  courre  fus,  fans  pouvoir  la 

découvrir.    Mais  ayant  appris  qu'un  Voiturier  I'avoit conduite  à  Marfeilie  ,  on  fit  mettre  en  prifon  4  ou  5 
perfonnes  qui  pouvoient  avoir  rélation  avec  elle,  & 
à  force  de  véxations  l'on  a  tiré  de  ces  Prifonniers  le 
lieu  où  cette  Rofe  étoit  cachée.    L'on  s'en  eft  faifi; 
&  ce  qu'il  y  a  de  fingulier  ,  c'efl:  qu'elle  a  déclaré  que 
pour  fortir  du  Refuge,  elle  avoit  donné  500  livres 

au  Pere  Courtez  qui  s'eft  évadé  à  fon  tour,  &  eft 
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forti  de  la  Province.  On  tient  toujours  enfermé  au 

Château  d'If  le  Négociant  frère  de  la  Demoifelle  Ca- 
diére,  pour  le  forcer  à  dénoncer  fa  feeur. 

II.  M.  l'Archevêque  pourroit  parvenir  enfin  à  fe brouiller  avec  le  Parlement ,  comme  il  a  fait  avec  tous 
les  autres  Corps  de  la  ville  &  avec  un  grand  nombre  de 
particuliers.  Les  ménagemens  exceflîfs  de  cette  Com- 

pagnie qui  fouffre  que  ce  Prélat  publie  des  Mandc- 
mens,  &  éxige  des  fignatures  fchifmatiques  &  con- 

traires aux  Loix  de  l'Etat ,  ne  l'ont  pas  empêché  de 
faire  fignifier  au  Premier  Préfident  par  fon  Grand 

Vicaire  un  ordre  qui  porte  ,,  qu'on  ne  procédera  à 
l'élection  d'un  nouveau  Directeur  des  Pénitcns  , 

„  que  de  l'agrément  de  lui  Archevêque,  &  qu  a 
„  l'avenir  on  ne  recevra  dans  cette  Confrérie  aucun 
„  Pénitent  qu'avec  fon  approbation.  "  C'eftqUefur 
les  contefacions  fui  venues  parmi  ces  Pénitens  au 

fujet  de  M. le  Prévôt  Dulaurens  leur  Directeur  pro- 
tégé parle  Prélat,  les  Pénitcns  avoient préfenté  dif- 

férentes requêtes  au  Parlement  comme  à  leur  Juge 
naturel,  &  le  Parlement  avoit  nommé  un  Commif- 
faire  pour  affilier  à  l'élection  qui  fe  devoit  faire  le 
20  Décembre  dernier.  C'eft  dans  ces  circonfanccs 
que  M.  l'Archevêque  fit  fignifier  cet  ordre  à  M.  le Premier  Préfident.  Il  a  aufli  ordonné  au  Secrétaire 
des  Pénitens  d'inferire  cet  ordre  dans  leur  livre  des 
délibérations  pour  s'y  conformer. De  Lyon. 

La  Sœur  de  Befcherand  fait  de  jour  en  jour  de 

nouveaux  progrès  dans  lefunelte  parti  qu'elle  a  pris. 
A  la  place  du  Sieur  Bertaud  qu'elle  defiroit  avec 
tant  d'ardeur,  le  Prélat  lui  a  donné  pour  Doc>cur& 
Directeur  le  fameux  M.  le  Clerc  Sulpicien  fi  connu 

ici  par  fes  fentimens  Ultramontains  qu'il  débite  par- 
tout.   Il  va  la  voir  deux  fois  la  femainc  régulière- 

ment ,  &  lui  procure  des  Ecrits  de  fa  façon ,  donc 
elle  fefert  pour  entraîner  dans  le  même  précipice  cel- 

les de  fes  Sœurs  qui  l'écoutent  avec  trop  de  facilité. Les  Sœurs  Bertaud  &  de  Bions  viennent  de  tomber 
dans  les  filets  de  cette  féductrice,  qui.  enchantée  de 

cette  conquête  en  fit  part  dans  1'infr.ant  à  M.  l'Arche- 
vêque.   Le  Prélat  ne  tarda  pas  à  lui  rendre  vifite. 

Elle  lui  préfenta  la  Sœur  Bertaud  qu'elle  avoit  eu 
foin  de  bieninfhuire  auparavant,  &  qui  parla  ainfi  : 

Je  m'aceufe ,  Monseigneur ,  d'avoir  violé  tous  mes  vœtix , 
de  n'avoir  jamais  bien  compris  l'étendue  de  mes  devoirs, 
&  d'avoir  mené  une  vie  de  licence.    Le  Prélat  au  lieu 
de  lui  répondre ,  fe  mit  à  faire  de  grands  éclats  de 
rire,  pendant  que  la  Sœur  de  Befcherand  lui  prote- 
ftoit  que  rien  n'etoit  plus  fincere ,  que  Iaconverfion 
de  cette  Sœur  étoit  entière  &  parfaite  ,  &  qu'elle 
s'eih'moit  heureufe  de  ce  que  Dieu  s'étoit  fervi  d'el- 

le pour  y  contribuer.  Mais  le  Prélat  n'en  étoit  pas 
aufli  touché  qu'elle  paroiffoit  l'être. De  Paris. 

I.  Les  contefations  dont  on  a  ci-devant  parlé , 
entre  le  Révérend  Pere  Coeffrel  &  les  Sieurs  Mar- 
guilliers  de  Saint  Médard,  ne  font  pas  terminées. 
En  1732  elles  avoient  été  portées  au  Grand  Con- 
feil,  &  dès  la  première  plaidoirie  elles  furent  par 

Arrêt  du  29  Mars  évoquées  au  Confeil  d'Etat  pour 
être  inftruites  &  jugées  au  rapport  de  M.  Maboul 

Maitre  des  Requêtes.  C'étoit  encore  une  apparence 
de  forme  judiciaire  de  trop.    Car  depuis  que  la  Con- 

ftitution Unigenitus  a  paru  dans  le  monde,  c'elt  une 
chofe  notoire  que  le  cours  ordinaire  de  la  julîice  a 
toujours  allarmé  fes  fectateurs.    Avant  donc  que 
l'iniiruction  du  Procès  fût  commencée  devant  Mef- 
fieurs  les  Commifiaires  du  Confeil,  le  Pere  Coeffrel 
fe  fit  adjuger  une  partie  de  fes  conclurions  par  cinq 

Lettres  de  Cachet,  &  l'autre  partie  par  plufieursAr- 
rets  obreptices.  La  première  de  ces  Lettres  de  Cachet 
lui  donne  un  Suiffe  vêtu  des  livrées  de  Sa  Majefté. 
Les  4  autres  nomment  &établiffent  un  Sacrifain  à  la 
place  de  ceux  qui  avoient  été  ou  éxilés  ou  éloignés 

par  les  ordres  du  Roi.    A  l'égard  des  Arrêts,  l'un 
du  22  Décembre  1732  deffend  de  procéder  jufqu'à 



•Sô- 

r.ôuvd  ordre  il^lecV.on  des  Marguilliers. 

du  il  Mars  m  le  Pere  Coeffrel  eft  déclaré  Curé 

de  S.  Médard.    Le  troifiéme  du  3°  Mai  fuiv
ant  or- 

donne i,  que  les  Marguilliers  comptables  fero
nt 

,  tenus  dans  un  mois  de  rendre  leurs  comptes 
 par- 

devant  le  fieur  Hérault,  ou  tel  autre  Officier  du
 

"  Chàtelet  que  ledit  fieur  Hérault  jugera  a  propos  de 

"  commettre:  &  cependant  que  tous  les  deniers  de 

'  h  Fabrique  feront  à  l'avenir  perçus  par  le  fieur 
Dupin  pour  par  lui  payer  &  acquitter  ,  &c.  

M. 

Barangue  Confeillcr  au  Châtelet  ayant  été  comm
is 

par  M  Hérault  pour  entendre  les  comptes,  le  fieur
 

Dupin  fit  (lénifier  au  Frère  Coeffrel  &  aux  Marguf
i- 

1-  rs  qu'il  n'entendoit  nullement  accepter  la  commil- 

îion ,  ni  s'immifeer  dans  la  perception  des  revenus  de 

la  Fabrique.    Cependant  les  deux  Marguilliers 
 qui 

étoient  encore  en  exercice  pour  un  an  s'étant  retire
s, 

&  avant  pour  ainfi  dire  laiffé  la  Fabrique  au  pillage , 

on  convoque  le  2  Août  une  Affembléc  générale  ;  & 

par  une  délibération  unanime  on  commet  un  des 

anciens  pour  veiller  à  la  confervation  des  revenus
, 

&  faire  la  recette  &  la  dépenfe  ordinaires.    Dans  ces 

circonftances  dix  des  Marguilliers  affignés  pour  ren-
 

dre leurs  comptes ,  comparoiffent  par  Procureur ,  & 

proteftent  de  nullité  de  l'affignation.    M.  Barangue
 

leur  donne  Aftedes  raifons  par  eux  alléguées ,  il  en 

drefle  un  Procès-verbal ,  &  il  ordonne  que  les  Pâmes 

fe  pourvoiront  au  Confeil.    En  effet  le  Pere  Coeffr
el 

ne  manque  pas  de  s'y  pourvoir;  &  iur  une  requê
te 

non  communiquée,  pleine  de  fuppofitions  &d  
omit- 

fiohs  utiles  à  fa  mauvaife  caufe  ,  il  obtient  le  24 

Octobre  1733 un  dernier  Arrêt,  qui  r.  renvoyé  de 

nouveau  les  Parties  pardevant  M.  Hérault  pour  la 

reddition  des  comptes;  2.  caffe&annulle  a  dél
ibéra- 

tion du  2  Août;  3.  commet  à  la  recette  de  la  fabri- 

que Antoine  Bis  ancien  Marguilher  de  la  Paroi  ire. 

En  conféqucncedc  la  féconde  de  ces  trois  difpof
itions 

1»  fieur  Bouillerot  fe  démit  de  fa  commilîion 
 dans 

l'Affemblée  même  où  l'Arrêt  fut  lu  ;  &  il  n'a  ni  reçu 
ni  pavé  depuis  ce  moment.    Mais  fur  les  2

  autres 

difpofitions  du  même  Arrêt  ils  ont  eu  recours  a  l
a 

voie  d'oppofition,  la  feule,  difent-.ls    qui  leur  lo
it 

ouverte  pour  inflruire  la  religion  de  Sa  Majejle  de  la
, 

r:fc  qui  lui  a  été  faite  par  le  Pere  Coeffrel.  < 

C'eft  ainfi  qu'ils" s'expriment  dans  une  requête  au 
Roi  imprimée  &  fignifiée  au  Frère  Coeffrel  le  14 

Décembre  dernier ,  à  la  requête  de  Maître  Pierre  Jean 

Baptifie  Dumont  Avocat  ,  &  Confeil  des  fleurs 

Doyen  &  anciens  Marguilliers  de  l'œuvre  &  fabri
- 

que de  la  Paroiffe  de  S.  Médard.         3         : .-. 
Dans  cette  requête  qui  contient  une  feuille  OC  de- 

mie d'impreffion ,  &  de  laquelle  nous  avons  tiré  le 
fond  de  ce  récit,  les  Marguilliers  établiflent  avec  un 

grand  avantage  leurs  moyens  d'oppofition,  en  expo- sant en  détail  la  montlrueufe  procédure  du  Frère 

Coeffrel ,  &  tous  les  faits  qu'il  a  ou  fuppofés  ou  fup- 
primès  pour  obtenir  fur-tout  le  dernier  Arrêt.  Par 
exemple  fur  ce  que  cet  Arrêt  ordonne  que  les  10 
Marguilliers  dénommés  rendroient  leurs  comptes, 

&c.  ils  obferrent  que  tous  ces  comptes  étoient  reiî' 
dus,  clos  &  arrêtés  ;  ,,  ce  qui  rend,  difent-ils,  cette 

,,  première  difpofition  fruflratoire,  &  d'autant  plui 
,,  impraticable,  qu'elle  eft  directement oppofée aux 
„  Ordonnances  Royaux...  qui  défendent  expreffé- 
,,  ment  la  revifion  des  comptes.  "  Et  quant  à  la  troi- 

fiéme difpofition  ,  ils  fe  récrient  fur  ce  que  le  Frère 
Coeffrel  a  choifi  &  indiqué  par  préférence  pour  la 
recette  &  adminiftration  delà  Fabrique  de  S.  Médard 
un  homme  qui  ne  fait  ni  lire  ni  écrire,  &  qui  pour 

cette  raifon  précifément  n'a  jamais  été  Marguillier 
comptable,  quoique  par  droit  d'ancienneté  il  ait  été 
Marguillier. A  cette  requête  le  Pere  Coeffrel  a  répondu  par 
une  autre  requête  au  Roi  non  imprimée,  mais  figni- 

fiée le  15  Janvier  de  cette  année  à  M.  Dumont  Avo- 
cat &  Confeil  des  Marguilliers.    Voici  exactement 

ce  quele  Révérend  Pere  leur  oppofe  :  1.  les  diffé- 
rens  ordres  (  du  Roi  )  qu'ils  fe  font  avifés  de  rappeller, 
concernans  la  Sacriftie,  font  totalement  étrangers 
aux  motifs  de  l'Arrêt.  2.  llsrefufent  dereconnoître 
le  Suppliant  pour  leur  Curé.    3.  La  requête  des 

prétendus  anciens  Marguilliers  n'eft  fouffignée  d'au- 
cun d'eux  :  de  manière ,  ajoute  le  Pere  Coeffrel ,  que 

les  Parties  qui  onthazardé  cette  oppofition  lui  font 
absolument  inconnues.  4.  Les  Marguilliers  avan- 

cent des  faits  dont  il  feroit  facile  au  Révérend  Pere 

de  démontrer  la  fauffeté  ,  s'il  ne  craignoit  de  fatiguer 
Sa  Majefté.    Enfin  les  Marguiliiers  n'ont  d'autre deffein  que  de  véxer  le  Suppliant  &  de  perpétuer 
le  defordre. 

La  réplique  des  Marguilliers  au  pied  de  cette  re- 
quête eft  Ample  &  courte.  Ils  ne  manquent  pas  d'ob- 

feryer  d'abord  que  „  Frère  Jaques  Coeffrel  Chanoine 
,,  Régulier  de  Saint  AugulHn  Congrégation  de 
„  France  ne  repond  à  aucun  des  faits  &  moyens  par 

„  eux  propofés.  "  Enfuite,  afin  que  fes  Parties  ne 
lui  foient  pas  abfolument  inconnues  ,  &  qu'il  foit fuffifamment  éclairci  fur  ce  point  ,  on  lui  donne 

copie  de  la  délibération  faite  en  l'Affemblée  générale  de tous  les  anciens  Marguilliers  le  S  Novembre  1733, 
fouferite  de  tous  ceux  an  nom  defquels  la  requête  lui  a 
été  fignifiée  :  qui  en  cette  qualité  ne  font  que  témoi- 

gner la  voix  unanime  de  toute  la  Paroiffe.  Il  connoîtra. 
par  là  que  ses  Parties  sont  tous  ses  Paroissiens. 

Pour  ce  qui  eft  de  l'attention  du  Pere  Coeffrel  à  ne 
point  fatiguer  Sa  Majefté  ,  les  Parties  l'attribuent 
moins  à  ion  refpeft  qu'à  fon  impuiûance.  „  Voilà 
„  difent.ils  avecraifon,  une  manière  toute  nouvelle 

„  d'inftruire  un  procès.  C'eft  la  manière  deprocé- 
„  der  du  Frère  Coeffrel  qui  n'aime  pas  les  éclaircif- „  fcmens.  11  furprend  la  religion  du  Roi  par  des 
„  Mémoires  remplis  de  faits  fuppofés.  Il  obtient 
„  fur  requête  des  Arrêts  du  Confeil,  qui  luiaccor- 

„  dent  tout  ce  qu'il  demande.  Et  lorfqu'il  furvient 
,,  une  oppofition ,  &  qu'il  s'agit  d'éclaircir  &  d'ap- „  profondir  la  vérité  des  faits  ,  le  Frère  Coeffrel 
„  prend  le  parti  du  filencc,  dans  la  crainte,  dit- il, 

„  de  -fatiguer  Sa  Majefté.  '* 



3? 
SUITE    DES    NO  V  V  ELLES    ECCLES1ASTI         E  S 

Du  i.  M 

De  Paris. 

ï.  Suite  des  Ecrits  qui  ont  paru  dans  les  mois 
de  Janvier  &  de  Février  de  cette  année. 

4.  „  Enchaînement  des  Vérités  propofées  dans 
„  l'Ecriture  fous  le  fimbole  des  époufes  fidèles  & 
„  infidèles ,  &  fous  celui  des  Vafes  d'argile.  Pour  fer- 
„•  vir  à  l'intelligence  des  Prophéties  &  des  figures  de 
„  l'Ancien-Teftament.  "  1734.  in  12.  287  pages ,  non 
compris  une  Préface  dattée  de  1733.  dans  laquelle 
„  on  a  tâché  de  déveloper  le  principe  qui  fert  de 
„  fondement  à  cette  forte  d'Ecrits,  &  qui  elt  en  même 
„  tems ,  dit-on ,  un  des  plus  féconds  &  des  plus 
„  utiles  pour  avancer  dans  l'intelligence  des  Ecri- 
„  tures.  "  11  y  a  dans  cette  Préface  des  dattes  fautives 
qu'il  faut  corriger  ainfi  :  Page  20.  L  2.  Il  y  a  plus  de  16 
ans  (lifez)plus  de  19  ans.  p.  22. 1. 1. 1717.  (lifez)  1727. 

5.  „  Anecdotes  fur  l'état  de  la  Religion  dans  la 
Chine  ,  Contenant  diverfes  pièces  de  Monfieur  le 

„  Cardinal  de  Tournon ,  écrites  &  envoyées  par  lui- 
j,  même.  "  Tome  fécond.  Aux  dépens  de  la  Société. 
1734.  332  pages  in  12.  fans  comprendre  un  AvertifTe- 
mentdans  lequel  l'Editeur  répond  aux  plaintes  qu'on 
a  faites ,  dit-il ,  contre  le  premier  Volume  /principale- 

ment fur  le  ftfleî  Enfuite  il  donne  en  XIV.  Articles 

l'ordre  des  pièces  qui  compofent  le  fécond  Volume. 
Puis  il  ajoute: ,,  Nous  voulions  finir  avec  ce  Volume 

„  l'hiftoire  de  Monfieur  le  Cardinal  de  Tournon;  mais 
„  fa  jufte  mefure  nous  oblige  de  renvoyer  au  fuivant 
„  fon  Mandement  contre  les  fuperftitionsdesMala- 
„  bares. -affaire  qui  précède  dans  l'ordre  des  tems  tou- 

tes  celles  dont  on  a  parlé  dans  les  Volumes  précé- 
„  dens  ;  mais  à  l'horreur  de  laquelle  il  falloit  préparer 
,j  par  toutes  les  honteufes  hiltoires  de  ces  Pères  rap- 

portées  dans  nos  deux  prémiers  Volumes  ,  &  qui 
,,  déformais  ne  pourra  plus  être  regardée  comme 

,•,  incroyable.  " 6.  Rélation  de  la  vie  &  des  vertus  de  Mademoifelle 

Arnaud  leMaitre.  C'eft  une  fuite  des  Mémoires  pour 
fervir  à  l'Hidoirc  de  Port-Royal  dont  il  a  été  fait ci-devant  mention. 

11  feroit  fort  à  defîrer  qu'on  évitât  plus  foigneufe- 
ment  dans  tous  ces  Ecrits  les  fautes  d'imprefllon  dont 
la  plupart  fourmillent.  Dés  la  première  page  de  celui- 
ci  ,  on  fait  naître  Mademoifelle  Catherine  Arnaud 
en  1690,  au  lieu  de  1590. 

7.  „  Almanach  de  pratique  pour  Tannée  1734,  ou 
„  le  Calendrier  hiftorique  des  grands  perfonnages  de 

„  Port-Royal  qui  ont  éclairé  l'Eglife  par  leurs  Ouvra- 
„  ges,  ou  qui  l'ont  édifiée  par  leur  conduite.  79  pages 
in  16,  même  caractère  &  même  format  que  les  Anna- 

les hiftoriques  annoncées  dans  les  Nouvelles  du  31 
Décembre  1733. 

Dans  la  Préface  qui  contient  féparément  14  pages, 

l'on  donne  une  Hiftoire  abrégée  de  l'Abbaye  de  Port- 
Royal  des  Champs.  „  Comme  ce  lieu  elt  en  vénération 

„  parmi  les  fidèles ,  l'on  a  cru ,  dit-on ,  faire  plaifir  au 
J734- 

irs  1734. 

„  public  en  lui  donnant  un  plan  hiftorique  de  ecta 
„  Maifon ,  tant  pour  fatisfaire  la  curiofité  de  ceux  qui 
,,  ne  l'ont  jamais  vue  ,  que  pour  la  confolation  de 
„  ceux  qui  ne  font  point  à  portée  de  vifiter  les  pré- 
,,  deux  débris  de  ce  Sanctuaire  du  Saint  Efprit.  "  On 
avertit  à  la  fin  de  cette  Préface  qu'on  ne  prétend  pas 
donner  un  Calendrier  de  Saints  qui  foient  honorés 

publiquement  par  l'Eglife ,  mais  feulement  de  propo- fer  aux  fidèles  des  modèles  de  fanctification  :  ce  que 
la  Cour  de  Rome ,  ajoute-t-on ,  n'a  jamais  dcfFendu  , 
&  ce  qu'elle  ordonne  même.  En  effet  on  trouve  dans 
ce  petit  Ouvrage  des  modèles  parfaits  pour  tous  les 
états.  L'Auteur  commence  la  lifte  par  le  célèbre  Le- 
mos  Dominicain ,,  que  Dieu  oppofa ,  dit-il ,  comme  un 

mur  d'airain  aux  erreurs  des  Jéfuites,  &quilepre- 
„  mier  defFendit  contre  eux  avec  tant  de  lumière  & 
„  de  fermeté  la  doctrine  de  Saint  Auguftin  ,  de 

„  Saint  Thomas  ,  &  de  toute  l'Eglife.  " 8.  Sixième  &  Septième  Lettre  Théologique  de 
Dom  la  Tafte  à  l'Auteur  de  l'Efprit  en  Convulfion , 
l'une  dattée  du  16  Novembre  1733  ,  l'autre  du  13  Jan- 

vier 1734,  toutes  deux  deftinées  à  combattre  le  Mê- 
me qui  refufe  abfolument  aux  Démons  tout  pouvoir 

DE  QUELQUE  ESPECE  QU'ON  L'IMAGINE  ,  &  qui  en  COU- féquencenie  formellement  &  avec  afîurance  non  feu- 

lement que  le  contraire  foit  prouvé,  mais  qu'il  foit 
pofîible  de  le  prouver  fans  détruire  le  Chriltianifme  & 
fans  violer  les  règles  dubon  fens.  La  Tradition  fur  ce 

point  ne  mérite  pas ,  félon  l'adverfaire  de  Dom  la  Taf- 
te ,  d'être  écoutée.  Le  Texte  facré  cfr.  compté  pour rien ,  il  en  faut  toujours  revenir  à  la  doctrine  de  la 

raifonx'cf t  fur  cette  doctrine  de  la  raifon  que  tout  doit 
être  éxaminé&jugé;  c'efl:  à  fon  jugement  que  toute 
autorité  elt  foumife  en  dernier  refîbrt  :  l'Ecriture ,  les 
Saint  Pères,  la  Tradition,  l'Eglife.  Tels  font  les  excès 
contre  lcfquels  Dom  la  Tafte  s'élève  avec  un  grand 
avantage.  Ainfi  c'efl:  à  combattre  des  monftres  réels 
que  les  deux  dernières  Lettres  de  cet  Auteur  font 
employées.  Il  découvre  avec  fuccès  dans  le  fifleme 
de  fon  adverfaire ,  une  racine  amerc  d'Arminianifme 
&  de  Tolerantifme  dont  il  étoit  nécelTaire  que  l'Eglife 
fût  avertie.  C'efl:  un  fervice  qu'il  faut  convenir  que  ce 
Religieux  rend  à  l'Eglife ,  &  dont  tous  les  Théolo- 

giens Catholiques  doivent  lui  favoir  gré.  Les  Ap- 
pelons ne  s'en  difpenferont  pas.  Ils  aplaudiront 

comme  les  autres ,  ou  plutôt  ils  ont  été  des  premiers 

à  applaudir  au  zelc,  à  l'éxactitude  &  au  triomphe  de 
Dom  la  Tafte  en  cette  partie;  &  lorfqu'il  dit,  pages 
198  &  199,  que  la  plupart  des  Appellans  ne  pen- 
fent  pas  comme  celui  qu'il  combat,  il  ne  leur  rend 
pas  aflez  de  juftice.  Il  devoit  dire  non  la  plupart , 
mais  le  gros  des  Appellans  ;  puifque  s'il  en  efl  en- 

core quelqu'un  qui  foutienne  les  erreurs  monftrueu- 
fes  dont  il  s'agit ,  nous  fommes  afîlirés  que  tous 
les  autres  ne  balanceront  pas  à  lui  dire  avec  Dom 
la  Talte  page  193:  Je  vous  déclare  que  nous  ne 



faurions  vous  reconnu  e  \\  ar  f*crc,t\,  naevus-.,  fois  Monfieur  de-  MontpcUice-avoit  çaifon-,  Ce  Pré- 

vous  regardons  lotis  comme  ennemi.  "  Au  réfte  lat  à  différé  àdefiéin'  la  cérémonie  jufqu'à  la  clôture 
comme  l'Auteur  de  l'Efprit  en  Convulfion  ;  ainfi  des  Etats  ,  pour  éviter  l'inconvénient  qui  étoit  arrivé 
qu'on  l'a  remarqué  en  Ton  tems,  a  jndicieujemeht  au  premier  TeDeum-  &  comme  il  a  officié  ,  le  peuple 
retové  fur  certains  points  ce  qu'il  y  nvoit  d'iniulte  a  reçu  la  bénédiction  de' fort- Pafteur  ordinaire.  Mon- 
&  de  déraisonnable  dans  les  cinq  premières  Lettres  fteurde  Narbounc,  comme  on  l'a  dit  ci-devant,  mai- 
Théologiques.  du  Bénédictin  ,  Ion  peut  tirer  de  gré  Paffurance  qu'il  avoit  fait  donner  à  Monfieur  de 
l'utilité  de  cette  difpute  ;  &  il  feroit  à  defirer  que  Montpellier,  de  ne  rien  faire  écrire  par  rapport  à  la 
ces  deux  Auteurs  ,  qui  ont  du  talent  pour  écrire  ,  bénédiction  par  lui  donnée  le  10  Janvier  ,  n'avoit  pas 
ne  s'occupaffent  qu'à  fe  réfuter  mutuellement:  la  huilé  d'en  faire  faire  le  20  du  même  mois  une  mention Vérité  feroit  défendue  ,  &  le  Public  inftruit.  exprelfe  furies  regîtres  des  Etats.  Ceft  ce  qui  a  for- 

9. Mais  d'un  autre  côté,  Dom  la  Talte  eft  vive-  cé Monfieur  de  Montpellier  d'y  former  oppolîtion 
ment  prelfé  d'expliquer,de  rétracter  ou  de  juftifier  les  par  l'Acte  fuivant,  dépofé  le  23  chez  un  Notaire, 
paradoxes  inouis  Si,  dangereux  qu'il  a  avancés  fur  „  Le  20  Janvier  1734  après  midi,  au  lieu  de  la les  miracles.  Dès  le  mois  de  Décembre  dernier,  il  ,,  Verune  Diocéfe  de  Montpellier ,  Pardevant  nous 
fut  fommé  publiquement  par  une  Lettre  imprimée,  „  Notaire  Royal  &  Apoltolique  de  ladite  ville  & 
de  répondre  aux  accuiations  juficment  intentées  témoins  fousnommés ,  fut  préfent  llluftriflime  & 
contre  lui  fur  cette  matière.  Une  autre  Lettre  d'%  „  Révérendilïime  Seigneur  Charles  Joachim  ColberC 
ne  demi-feuille  d'impreifion  ,  intitulée  :  Lettre  d'un  „  Evêque  de  Montpellier,  Confeiller  du  Roi  en  tous. 
Eccléfialliquc  au  Révérend  Pere  la  Talte  Prieur  des       fes  Confeils  lequel  nous  a  expofé  qu'il  n'a 
Blancmanteaux  en  datte  du  15  Février  de  cette  an-  „  pu  apprendre  qu'avec  douleur  &  furprife,  quecon- 
née,  lui  remet  encore  les-  mêmes  aceufations  fous  ,,  tre  l'es  droits  &  ceux  de  tous  les  Evêques  fesil- lcs  yeux,  cé  lui  reproche  de  nouveau  fon  filence  ,  „  Iuflres  Collègues,  &  contre  les  règles  fondamenta- 
ir.ais  avec  plus  de  modération  que  la  première  fois.  „  les  du  gouvernement  éccléfiaftique  confirmées  par 

;v  Après  les  réponfes,  lui  dit-on  en  .unifiant,  que  vous  un  ufage  des  plus  anciens,  Monfieur  l'Archevêque: 
„  avez  faites  à  l'Auteur  de  l'Efprit  en  Convulfio.n  fi  ,n  de  Narbonnc- avoit  donné  le  iode  ce  mois  labéné- 
,.  vous  vous  taifiez  à  l'égard  de  vos  premiers  ad-  „  diction  folemnelleau  peuple  dans  l'églife  Cathédra- 
„  verfaires,  cette  manière  lourde  d'abandonner  un  „.  le  de  Montpellier ,  «à  l'occafion  d?un  TeDeum  où  il, 

liltème  que  vous  avez  avancé  d'un  ton  fi  haut,  „  auîitoit  avec  les  Etats  de  la  Province;  &  que  pour' 
,,  ne  feroit  honneur  ni  à  votre  religion  ni  à  votre  „  donner  plus  d'autorité  à  cette  action-,  il  en  avoit- 
„  cfprit.  "   Et  dans  un  Pofi  Script  um  on  ajoute:  „  fait  charger  le  Procès^verbal  des  Etats,  qui  fut 
„  J'apprens  dans  le  momçnt  que  vos  Lctrres  vous  ont  ,,.  lu  le-20  de-ce-mois  dans  l'Affemblée  defdits  Etats. 
„  mérité  la  Procure  générale  de  votre  Ordre  en  „  Et  comme  une  pareille  entreprife  ne  tend  qu'à  dé- 
„  Cour  de  Rome.  Je  vous  fouhaite  un  bon  voya-  pouiller  ledit  Seigneur  Evêque  requérant  de- fes 
„  ge:  mais  adieu  nos-  réponfes.  "  ,,  droits  les  plus-légitimes,  &  qu'il  ne  fauroit  pre-n- 

On  fe  fouviendra  toujours  qu'un  Bénédictin  de*  ,,  dre  trop  promtement  les  voies  que  lui  offrent  les 
]a  Congrégation  de  Saint  Maur,  Prieur  des  Rianc-  „,  loixpours'y  oppofer;  il  nous  requiert  de  luidonner 
manteaux  dans  Paris ,  a. avancé  impunément  fous  les-  „  acte  de  la  protefration  qu'il  fait ,  que  fans  fe  départir 
yeux  de  tous  fes  Supérieurs,  que  les  miracles  de  Jefus-  „  du  refpect  qu'il  a  &  qu'il  aura  toujours  pourMon- 
Chrift,  les  réfurrections  miles  à  part,  ne  prouvent-  „  ficur l'Archevêque  de  N'arbonne ,  il  eft  oppofant,^ 
„  rien  par  eux  mêmes ,  parce  que  le  démon  peut-  „  &  en  tant  que  de  befoin  appellent  comme  d'abus 
„  opérer  toute  forte  de  guérifons,  "  Et  s'il  eft  vrai  „  de  tout  ce  ce  qui  a  été  ou  pourra  être  par  lui 
qu'ii  foit  Procureur  général  en  Cour  de  Rome,  on  „  fait  à  l'avenir  en  cette  occafion  ;  qu'il  en  pourfai- 
n'oubliera  pas  que,  quoiqu'il  ne  fe  foit  ni  expliqué  „  vra  inceffamment  là  déclaration  de  nullité  où  &, 
ni  rétracté,  il  n'en  a  pas  été  jugé  moins  digne  d'un  „  devant  qui  il  appartiendra,  qu'il  demandera  d'être 
pofte de  confiance  &  de  diftinction.  „  maintenu dansledroitdefaireluifeul  les  fonctions- 

De  Montpellier  le  8  Février.  „.  épifcopalcs  dans  l'étendue  de  fon  Diocèfe ,  avec 
LcsEtats  de-la  province  finirent  Samedi  6  de  ce  „  défenfes  à  Monfieur  l'Archevêque  de  Narbonne 

mois.  Dès  le  lendemain  matin  Monfieur  l'E-vêque  „  &  à  tous  autres  Archevêques  &  Evêques  d'y  faire, revint  ici;  &  le  foir  il  fit  chanter  le  le  Deaf»  en  aucun  acte  de  jurisdiction  immédiate;  &de  tout 
action  de  grâces  de  la  prife  du  Château  de  Milan.  ,^  ce  que  deffous  Noufdit  Notaire  foufiigné  avons 
La  Lettre  du  Roi  avoit  été  adrefiee-,  comme  la  pre-  „  donné  acte  audit  Seigneur  Evêque,  pour  lu; 
miére,  aux  Vicaires  généraux  de  l'Evê-ché,  Maislorf-  „  feryir  ainfi  &devant  qui  il  appartiendra.Fait&pafTé 
que  le  Secrétaire  d'Etat  a  expédié  cette  dépêche,  il  „  dans  le  Château  delà  Verune  en  préfence  de,  &c," ne  pouvoit  pas  encore  avoir  reçu  la  Lettre  que  Mon:  Monfieur  de  Montpellier ,  après  en  avoir  écrit  une 

fieur  de  Montpellier  lui  avoit  écrite  à  ce  fuiet,,  &  lettre  d'honnêteté  à  Monfieur  de  Narbonne,  lui  fit 
quia  été  rendue  publique.  On  a  même  appris  ici  que  figniriercet  aéte-d'oppofition  par  un  Huiffier,  La  let- 
Monfieur  le  Cardinal  de  Fleuri  n'aprouvant  pas  cette  tre  du  Suffragant ,  quoique  mefurée  ,  & écrite-même 
innovation,  s'en  étoit  plaint  à  Monfieur  le  Comte  avec  politeffe  &  dignité,  ne  laiffa  pas  de  piquer  le 
de  Saint  Florentin,  ce  qu'il  avoit  dit  que  pour  cette  Métropolitain.  Il  prend  dans  fa  réponfe  un  ton  plu* 



ferme,  qu'il  n'avoir,  fait  dans  l'Affemblée  Provin- ciale. Il  y  parle  en  homme  affûté  de  Ton  droit  ; 

il  fe  reproche  de  ne  l'avoir  pas  fait  valoir  plutôt; 
il  annonce  qu'il  aura  déformais  attention  à  l'exer- 

cer dans  l'étendue  de  l'a  Métropole  ;  &  il  finit  par 
un  reproche  au  fujet  de  la  diverfité  de  fentimens 

fur  les  difputcs  préfentes  de  l'Eglife ,  dont  il  ne 
s'agiffoit  en  aucune  façon  ,  &  dont  Monfieur  de 
Montpellier  n'avoit  point  parlé.  Cet  endroit  de; 
la  réponie  de  Monfieur  deNarbonne,  n'a  été  goûté 
par  perfonne ,  non  pas  même  par  Monfieur  l'Evèque 
de  Nifmes ,  ni  par  les  Jéfuites  qui  ont  paru  L'im- 
prouver  comme  déplacé.  Au  relie  l'affectation  de Monfieur  de  Narbonne  à  faire  inferire  le  fait  de  la 
bénédiction  fubreptice  fur  les  llcgîtres  des  Etats  , 

a  été  imitée  par  Monfieur  l'intendant,  qui  de  ion côté  a  fait  faire  mention  de  la  même  cérémonie 
dans  le  Procès-verbal  des  Commiflaires  du  Roi. 
Mention  tout  à  fait  hors  d'oeuvre  ,  dans  un.  Acte 
où  l'on  n'a  coutume  d'inferire  que  les  délibérations 
des  Commiffaires,  &  les  honneurs  qu'on  leur  rend 
aux  Etats;  mais  c'eft  ce  qui  a  paru  à  Monfieur  de; 
Montpellier  une  nouvelle  raifon  de  former  fon  op- 
pofition  à  des  Actes  ainfi  multipliés,  qui  devien- 
droient  des  titres  contre  lui  &  contre  les  Succeffeurs. 

De  Sens  Janvier  1734. 
I.  Pendant  la  Million  que  les  jéfuites  firent  ici 

L'année  dernière  dans  la  Paroiffe  de  Saint  Prix  (ou 
Prict)  ils  prelfereut  vivement  ,  mais  inutilement, 

une  Maitreffe  d'école  nommée  Marie  Berard  ,  âgée 
d'environ  22.  ans  ,  de  fe  foumettre  à  la  Bulle  ;  & 
conféquemmenc  de  rendre  hommage  au  Catéchifme 
de  Monfieur  Languet.  Cette  année  ils  ont  recommen- 

cé leurs  follicitations,  fécondés  par  le  Curé,  ou  le 
Curé  fécondé  par  eux..  Le  3  de  ce  mois  les  Percs 
Robinet  &  Forbois  prêchèrent  long-tems  cette  jeu- 

ne fille  fur  le  fcandale  prétendu  qu!elle  caufe  par 
fon  attachement  aux  Janlemii.es.  Pour  le  réparer, 

il  s'agiffoit  de  signer  un  Acte  ,  dont  le  préambule étoit  en  blanc  ,  &  qui  contenoit  une  fouiniffion  à 
la  Bulle  &  au  Formulaire  ,  &  une  promeffe  1.  de 

publier  par  tout  que  le  petit  Paris- eft  un  réprou- 
vé :  2.  de  retirer  tous  les  anciens  Catéchifmesque 

laMaîtreffe  d'école  avoit  dillribués,  &  qu'on  vou- 
loit  l'obliger  de  remettre  entre  les  mains  de  fes 
convertiffeurs ,  pour  être  par  eux  fupprimés-.  L'ex* 
hortation  fut  véhémente,  &les  promeffes aufii  vai- 

nes que  les  menaces.  „  Votre  fortune  &  votre 
„  salut  ,  lui  dilbit-on  expreffément,  dépendent 
„  de  votre  union  avec  les  Jéfuites.  Ils  font  tout- 
„  puissans  par  tout...  En  enfer  même  (ajoutoit 

„  le  Pcre  Robinet)  je  m'élèverai  contre  vous  pour 
„  vous  aceufer,  fi  vous  ne  vous  rendez  pas".  La 
Vierge  chrétienne  répondit  qu'elle  efpéroit  de  la 
bonté  de  Dieu  de  ne  point  aller  en  enfer.  Mais 
vous  ,  Mon  Pcre  ,  continua-t-elle,  vous. comptez 
donc  y  aller?  Enfin  l'innocente  brebis  échapa  à 
ces  loups  raviffans,  qu'elle  laiffa  avec  le  regret  affez 
vif  d'avoir  manqué  leur  proye;  &  dès  le  lendemain 
une  des  parentes  de  la  hlic  la  fit  difparoitre  ,  pour 

(a  fouflraire  aux  reffentimens  de  fes  perfécutcurç. 
Elle  eft  univerfelicment  regrettée,  pour  la  bonne 
éducation  &  le  bon  exemple  qu'elle  donnoit  aux enfans. 

II.  Les  Urfulincs  de  cette  ville  font  fansConfcf- 
feur  depuis  la  Touffaint.  Leur  Supérieur  leur  réi- 

téra la  veille  de  Noël  les  anciennes  menaces ,  auf- 
quelles  il  ajouta  que  ,  lorfque  le  tems  en  feroit 
venu ,  on  leurdonneroit  malgré  elles  une  Supérieure 
étrangère,  &  qu'on  leur  refuferoit  les  Sacremens  à 
la  mort.  Il  difputa  plus  d'une  heure  avec  ces  filles pour  leur  perfuader  de  recevoir  la  malbeurcufe  Bulle: 
c'eit  l'expreflion  dont  l'une  d'elles  s'eft  fervie ,  ajou- tant: „  Mais  Dieu  qui  peut  fe  faire  rendre  témoi- 
„  gnagne  par  des  pierres ,  nous  lit  la  grâce,  malgié> 
„  notre  incapacité,  de  détruire  toutes  fes  raifaliai 
„  avec  beaucoup  de  facilité;  &  il  fe  retira  fortmé- 
„  content.  Je  ne  fais  pas  ce  qui  en.  arrivera ,  conti- 
„.  nue  cette  Religieufe,  mais  nous  l'attendons  tran- 
„  quillcment  ,  &  demandons  continuellement  à. 
„  Dieu  la.  grâce  de  la  perfévérance  ;  car  fi  cette 
„  grâce  toute-puiffaute  ne  nous -fou tient ,  quefom- 

mes-nous  que  de  foibles  rofeaux?  Les.  Jéfuites  r 
„  c'eli  toujours  la  même  Urlùline  qui  parle,  cUfenû 
,,  ici  hautement  qu'ils  font. tout- mkssams  ,  &<mà> 
„  préfent  ils  fontee  qu'ils  veulent.  Chofe  étonnan- 
„  te  !  ces  hommes  qui  ont  la  hardiell'e  de  vouloir 
„  ôter  à  la  grâce  de  Jefus-Chrift  fa  Toute-puifiancc, 
„  veulent  foumettre  tout  le  monde  à  leur  pouvoir, 
„  èc  fe  faire  regarder  comme  les  feuls  maitres  de 

„  la  Religion.  Us  n'ont  point  encore  d'entrée  dans 
„  notre  Maifon.  J'efpere  que  Notre  Seigneur 
„  nous  fera  la  grâce  de  Leur  en  fermer  toujours 

„  la  porte.  " 
III.  On  a  découvert  ici  que  le  fieur  Boucher  r 

Prêtre  Picard,  dell'crvant  la  Paroiffe  de  Vinneuf  en 
ce  Diocefe,  y  faifoit  du  Tribunal  de  la  Pénitence 
un  bureau  d'enquêtes  pour  favoir  ,  par  le  moyen des  Domcfiiques  ,  où  leurs  Maitres  ce  Maîtrcilè* 
alloient  à  confeffe  ,  &  combien  de  fois,  quelles 
perfonnes  les  venoient  voir,  quels  Ecrits  ou  lifoit 
chez  eux,  à  qui  on  les  cominuniquoit,  qui  efl-ccr 
qui  apportoit  ces  Ecrits;  fi  on  parioit  de  la  Bulle ^ 
du  nouveau  Catéchifme  ,  du  Pape,  des  Evèques, 
du  Deffervant,  &c.  Le  moyen  communément  u- 
iité  par  les  Pénitens,  pour  éviter  de  paroitre  pren- 

dre part  aux  faits  contenus  dans  l'interrogatoire  dus Co;ilèffeur .,  étoit  de  répondre  ,  quoique  cela  fût 

faux  ,  qu'ils  n'en  a  voient,  aucune  connoilfance  ;  puis 
de  s'acculer  en  général  d'avoir  menti  :  moyennant 
quoi  ils  étoient  fûrs  d'avoir  l'AbfoluUon,  de  quel- 

ques fautes  qu'  ils  fuffent  d'ailleurs  coupables 
au.  lieu,  qu'ils-  étoient  a  filtrés  au  contraire  de  ne  l'a- 

voir pas  pour  peu  qu'ils  paruffent  même  indirecte- 
ment oppofés  à.  la  Bulle-,  à  Monfieur  Languet ,  à 

fon  Catéchifme,  à  les  Partiians ,  etc.  Une  perfon- 
ne  de  mérite  &  de  piété  parlant  au  mois  de  Novem- 

bre dernier  de  ces  matières  dans  une  maifon  de  la 
Paroiffe  de  Vinneuf  ,  y  découvrit  cette  criminelle 

rufe  des  Domeftiques  pour  extorquer  l'Abfolution* 



Elle  en  fut  furprife  fans  doute.  Mais  elle  le  fut 
encore  davantage  ,  lorfque  de  retour  chez  elle  , 
toujours  dans  la  même  Paroi  rte  ,  elle  apprit  que 
fes  propres  Domclliques  étoient  dans  le  même  cas  , 
ce  que  cet  ufage  étoit  univerfet ,  attendu  ,  difoient 

les  coupables,  que  fans  cela  il  n'y  avoit  pointd'Ab- folution  à  prétendre.  Depuis  cette  découverte  auffi 

trille  qu'utile  ,  les  Maîtres  qui  n'avoient  pas  livré 
leur  conlciencc  à  ce  Miniftre  infidèle,  ayant  défen- 

du à  leurs  Domeftiques  de  s'adrclTer  à  lui,  il  relie 
heùreufarrent  peu  d'étendue  ,  ou  peu  de  matière 
pour  l'exercice  de  cette  inquifition.  Cependant 
l'Inquilîteur  décrédité  ne  craint  point  de  débiter 
en  Chaire  qu'il  a  l'eiprit  du  Pape  &  des  Evêques  : 
&  il  ne  celle  d'exhorter  publiquement  les  Paroif- 
ficns  à  remercier  Dieu  de  leur  avoir  „  fufeité  juf- 
„  ques  dans  ta  Picardie  un  Prêtre  zélé  pour  venir 

„  les  inftruîre  &  les  convertir".  L'approbation  de Monfieur  de  Villcbreuil  Grand  Archidiacre  ,  le 
confole  du  mépris  de  tout  le  canton.  Cet  Archidacre 
aiîîfté  du  Curé  de  Veronfon  Promoteur  de  lavifite, 
a  voulu  condamner  à  une  amande  pécuniaire  ceux 

qui  n'envoyent  pas  leurs  enfansau  Catéchifme  nou- 
veau. Un  Paroilïien  preffé  fur  l'article,  a  répon- 

du :  „  Vous  convenez  ,  Monfieur  ,  que  l'ancien 
„  Catéchifme  eft  bon.  Tout  le  monde  en  con- 
„  vient;  &  il  a  été  approuvé  par  quatre  Archevê- 
„  ques  fans  contradiction.  Au  contraire  le  nouveau 
„  eftaccufé  par  quantité  deCurés;&  un  beaucoup  plus 

„  grand  nombre  le  condamnent  enfecret;  ainfi  î'an- 
„  cien  eft  fûr ,  &  le  nouveau  ne  l'eft  pas.  Ce  feroit 
,,  donc  s'expofer  vifiblemcnt,  que  de  préférer  le 
„  nouveau  à  l'ancien".  Le  raisonnement  étoit 
d'autant  plus  accablant  ,  qu'il  étoit  plus  fimple. 
Aulîi  rella-t-il  fans  réponfe.  Monfieur  l'Archidia- 

cre ne  laifia  pas  de  deftendre  au  Sieur  Boucher 
d'admettre  à  la  première  Communion  &  à  la  Con- 

firmation ceux  qui  n'apprendroient  pas  le  nouveau 
Catéchifme  ,  lui  ordonnant  de  plus  de  refufer  l'Ab- 
folution  à  leurs  pères  &  mères.  A  la  mort  même 
je  la  leur  réfuterai,  répondit  le  zélé  DefTervant. 

Quelqu'un  fut  traité  par  l'Archidiacre  de  cervelle échauffée  ;  &  ce  ne  fut  pas  celui  qui  parloit  ainfi! 
D' Abbeville  le  6  Janvier. 

Monfieur  l'Abbé  de  Silly  de  Louvigny  Doyen  de 
I'égtife  Collégiale  de  cette  ville ,  éxilé  depuis  fix 
ans  près  d'ici  à  Domp  Martin  chez  les  Prémontrés 
Artéfiens  grands  zélateurs  de  la  Bulle,  y  eft  tou- 

jours privé  des  Sacremens ,  &  très  fouvent  malade 
caufe  de  l'air  marécageux  qui  eft  contraire  à  fa 

fanté.  Il  a  envoyé  des  atteftations  à  Monfieur  le 
Comte  de  Saint  Florentin  ,  &  a  écrit  à  quelques 
Seigneurs  de  la  Cour,  pour  avoir  la  permiflïon  de 

changer  d'air ,  fans  recevoir  de  réponfe. De  Laon  le  10  Février. 

«  .Les  Jéfuites  commencent  à  répandre  dans  ce  Dio- 

cefe  un  difeours  de  Monfieur  l'Evêque  de  4  pages 
d'impreflion  i»  4.  Ce  Prélat  le  prononça  aux  Or- dinans,  avant  que  de  leur  impofer  les  mains  le  Sa- 
medi  des  4  Tems  du  mois  de  Septembre  dernier. 
Il  y  ordonne  fous  peine  d'excommunication  à  tous 
ceux  qui  ne  font  pas  fournis  à  la  Bulle  Unigenitm 
comme  à  une  Règle  de  foi,  de  fe  retirer,  c'eft- 
cà-dire  de  fortir  de  la  Chapelle.  Il  paroît  que  tous 
fubirent  un  joug  auquel  ils  étoient  d'avance  réfolus de  fe  foumettre.  Monfieur  de  Laon  leur  déclare 
dans  le  même  Difeours  les  conditions  fous  lefquel- 
les  il  accorde  les  pouvoirs  dans  fon  Dioccfe.  r. 

La  même  que  pour  l'Ordination.  2.  d'interroger les  pénitens  fur  leurs  difpofitions  par  rapport  à  la 

Bulle  ,  &  de  refufer  l'AbfoIution  à  tous  ceux  qui ne  la  regardent  pas  comme  une  Règle  de  foi.  Il 
les  renvoyé  au  furplus  à  fes  cas  réfervés  ,  qui , 
comme  on  fait ,  ont  été  imprimés  &  fupprimés  par 
Arrêt. D' '  Avr anches  le  15.  Février. 

Dom  Daret  &  Dom  de  la  Code  Bénédictins  de  la 
Congrégation  de  Saint  Maur,  déjà  rélégués  au  Mont 
Saint  Michel  dans  ce  Diocefe  viennent  d'être  trans- 

férés par  deux  Lettres  de  Cachet,  le  premier  dans  le 
Dioccfe  d'Evreux  en  l'Abbaye  de  Conches;  l'autre 
à  Saint  Vigor  de  Bayeux.  Dom  le  Goux  qui  de- 

puis le  Chapitre  des  14  tient  au  Mont  S.  Michel  la 
place  de  Prieur,  leur  a  envoyé  lui-même  ces  deux 
ordres  du  Roi  à  une  maifon  de  campagne  duMona- 
ftere,  où  Dom  Daret  fe  rétablifibit  depuis  environ 
deux  mois  de  fes  grandes  infirmités ,  &  où  Dom  de 

la  Cofte  l'avoit  accompagné  pour  le  fécourir  dans 
fes  befoins.  C'eft  un  vénérable  vieillard  qui  étoit alors  perclus  des  bras  &  des  jambes  ,  qui  avoit  la 
voix  entièrement  éteinte,  &  que  la  longueur  &  la 
violence  de  fes  maux  avoit  réduit  à  une  maigreur 
affreufe.  Il  eft  un  peu  mieux ,  &  fe  foptient  avec 
l'aide  d'unDomefiique,  mais  ne  s'aide  encore  ni  des 
bras  ni  des  mains. 

D'Aix. 

I.  Monfieur  Lafîîteau  Evêque  de  Sifteron  a  por- 
té fes  plaintes  à  l'Afiemblée  Provinciale  contre 

l'Arrêt  du  Parlement  de  Paris ,  qui  a  fupprimé  le 
fameux  Formulaire  d'Aix  ;  &  il  a  repréfenté  qu'il 
falloit  charger  les  Députés  de  demander  juftice  à 
l'Afiemblée  générale  du  Clergé  de  l'injure  faite  à 
Monfieur  l'Archevêque  par  cet  Arrêt.  Mais  Mon- 

fieur d'Aix  pcrfonnellement  intéreftë  dans  cette  af- 
faire n'a  pas  jugé  à  propos  de  la  mettre  en  délibé- 

ration. 
II.  Ce  Prélat  a  fait  faire  une  mifîîon  à  la  maifon 

du  Refuge.  Le  fameux  Pere  Rouflelot  Jéfuite  qui 
étoit  à  ta  tête ,  a  fait  communier  en  peu  de  jour* 
toutes  ces  malheureufes,  à  la  réferve  feulement  de 

deux  ou  trois  qui  ont  redouté  de  s'approcher  des 
Sacremens  dans  leurs  mauvaifes  difpofitions. 



V 

SUITE    DES    NOUVELLES    E  C  C  L  E  S  I  A  S  T  I  0  17  £  y. 

Du  8  Mars  1734. 

De  Paris. 
Fin  de  la  lifte  des  Ecrits  qui  ont  paru  pendant  les 

mois  de  Janvier  &  Février. 
10.  Lettre  de  M.  le  Gros  Docteur  en  Théologie  à 

un  de  fes  amis,  du8janvier1734.au  fujet  de  l'œu- vre des  Convulfions:  4.  pages  2714. 
Il  paroît  allez  clairement  que  cette  Lettre  eft  une 

de  celles  qui,  n'étant  écrites  qu'à  des  particuliers  & 
fur  des  cas  particuliers ,  fans  nul  deffein  de  les  ren- 

dre publiques ,  font  imprimées  fans  beaucoup  de 

néceffité,  &  toujours  fans  l'aveu  &  la  participation 
de  leurs  Auteurs.  Quoiqu'il  en  foit,  celle  ci  nous 
apprend  ce  que  penfe  fur  l'œuvre  des  Convulfions  le 
Théologien  célèbre  dont  elle  porte  le  nom.  1.  Se- 

lon lui,  „  il  faut  tout  réunir  &  tout  pefer  ,  pour  bien 

„  juger  de  ces  événemens  extraordinaires  :  "  2.  ob- 
ferver  la  règle  de  Saint  Paul,  ,,  éprouver  tout,  em- 

braiTer  tout  ce  qui  eft  bon  1,  &c."  3.  A  l'égard  des 
faits ,  il  s'en  rapporte  volontiers  aux  perfonnes  qui 
font  à  portée  de  les  voir,  qui  les  ont  récueillis  avec 

foin  ,  &  qui  dans  l'examen  qu'ils  en  font ,  montrent 
Un  efprit  d'équité  qui  s'e'loigjme  des  extremite's. 
4.  11  ne  voit  rien  jufqu'ici  qui  l'empêche  de  croire 
que  Dieu  eft  l'auteur  de  diverfes  chofes  dans  cette 
œuvre ;&  il  lui  paroit  „ très-injufte  de  méprifer,ou 
,,  de  juger  en  général  les  Convulfionnaires ,  quoi- 
„  que  plufieurs  puiffent  être  répréhenfibles  par  l'or- 
„  gueil,  par  l'indocilité,  &  par  d'autres  endroits." 
5.  „  Recherchons,  dit-il,  la  vérité:  prions  Dieu  de 
„  diffiper  les  nuages:  attachons-nous  aux  règles, 
„  qui  ne  font  pas  fujettes  à  illufion  ;  afin  que,  s'il  y 
„  en  a  en  ceci,  comme  il  y  en  a  eu  dans  les  vifions 
„  de  plufieurs  Saintes  &  de  quelques  Saints,  elle 

„  ne  nous  nuife  point." 
11.  Lettre  à  M.  *  *  *  fur  la  nouvelle  Théologie  des 

Convulfionnaires ,  du  9  Octobre  1733  :  8.  pages  in  4. 

L'Auteur  de  cette  Lettre ,  le  même  (à  ce  qu'il  pa- 
roit) que  celui  des  Obfervations  annoncées  pages 

31  des  Nouvelles  de  cette  année,  convientqu'  „E- 
„  lie  doit  venir,  &  que  fclon  la  prophétie  de  Mala- 
,,  chie  confirmée  par  l'Auteur  de  l'Eccléfiallique  ,  il „  doit  convertir  la  Nation  Juive  ;  &  il  ajoute  que  ce 
„  grand  ouvrage  de  la  converfion  des  Juifs,  auquel 
„  le  Prophète  Èlie  cil  deftiné,fe  trouve  clairement 
„  prédit  dans  1  Ecriture,  &  figuré  en  plufieurs  en- 
„  droits ,  par  exemple  dans  ce  qui  arriva  du  tems 

„  d'Achab."  Riais  il  fe  récrie  fur  les  idées  de  victi- 
mes foit  réelles,  foit  figuratives,  qui,  fuivant  les 

difeours  de  plufieurs  Convulfionnaires ,  doivent  pré- 

céder la  venue  &  l'œuvre  du  grand  Prophète.  C'eft 
ce  qu'il  appelle  la  nouvelle  Théologie  des  Convul- 
fionnaires.  11  dit  qu'il  n'en  trouve  pas  la  inoindre 
trace  dans  l'Ecriture,  ni  dans  la  Tradition  ;  mais  il 
ne  dit  pas  qu'il  y  aie  ou  daDs  l'Ecriture  ou  dans  la 
Tradition  rien  de  contraire  ;  en  forte  que  ce  font  rie 

1734- 

ces  chofes  qui  dépendent  de  l'événement,  &  qui  font 
ou  fiuffes  ou  véritables,  félon  qu'elles  arriveront  ou 
n'arriveront  pas.  Il  femble  que  ce  foit  là  le  cas  dont 
parle  M.  le  Gros  dans  ta  Lettre  ci-deffus  :  „  S'il  n'y 
„  a  pas  ehcore,  dit-il, de  quoi  porter  un  jugement 
„  fixe,  attendons  la  fin  de  l'œuvre  &  comme  la 

„  dernière  feene." 12.  Lettre  de  l'auteur  du  Jugement  équitable  â 
l'auteur  des  Nouvelles  Eccléfiafliques,  dattée  de  Paris 
le  26  Décembre  1733  :  8.  pages  in  4. 

Cette  Lettre  eft ,  comme  l'Ecrit  précédent ,  d'un 
homme  eflimable,  &  connu  par  fes  fouffrances  pour 
la  bonne  caufe.  Mais  comme  elle  eft  faite  directe- 
ment  contre  ros  Nouvelles ,  nous  nous  abftenous 

d'en  parler.  C'eft  à  quoi  nous  réduira  déformais 
l'extrême  répugnance  que  nous  avons  à  entrer  en 
difpute  avec  les  Défenfeurs  de  la  Vérité.  Nous  fup- 
plions  feulement  ceux  qui  auront  lu  ou  qui  liront  cet 
Ecrit,  de  confulter  les  Nouvelles  du  6  Décembre 
1732  ,  &  des  22  Oclobre ,  16  Novembre ,  4  &  23  Dé- 

cembre 1733.  &c. 
13.  Réflexions  fur  le  Bref  Apojlolicce  providentiel  du 

2  Oclobre  1733.  16 ■  pages  in  4. 
Le  Bref  qui  a  donné  lieu  a  cet  Ecrit ,  eft  un  de  ces 

événemens  qui  ne  font  ni  fortuits ,  ni  ifolés.  Il  tient 

à  une  infinité  d'autres ,  dont  il  eft  comme  une  con- 
féquence  néceffaire  &  un  effet  tout  naturel.  Il  a  été, 
fi  non  annoncé,  au  moins  préparé  de  longue  main 

par  tout  ce  qui  s'eft  paffé  à  Rome  fur  les  matières 
de  la  Grâce  depuis  les  Congrégations  de  Anxiliis.  C'eft donc  un  événement  confidérable,&quipar  rapport 

aux  difputes  préfentes  de  l'Eglife,  mérite  en  effet  de 
grandes  réflexions.  L'auteur  de  celles  que  nous  an- 

nonçons ,  fuit  ce  qu'on  appelle  la  méthode  de  Syn- 
thefe  :  il  remonte  à  la  fource.il  l'examine; il  confi- 
dereune  longue  fuite  d'outrages  faits  à  la  Vérité,  qui découlent  de  cette  fource  :  &  de  la  confidération  de 

l'arbre  &  de  fes  racines,  il  defeend  à  la  confidération 
du  fruit  amer  dont  il  s'agit.  Méthode  qui  lui  a  paru, 
dit-il,  ,,  plus  propre  à  jetter  la  lumière  dans  l'efprit, „  &à  faire  faifir  la  matière  dont  il  eft  queflion  par 

„  ordre  &  par  fiflème.' 14.  Déclaration  du  Révérend  Pere  Colinet  Prêtre 

de  l'Oratoire  &  Supérieur  du  Collège  dcTroyes,au 
fujet  de  la  guérifon  miraculeufe  de  Madame  de  Mef- 
grigni  (  dont  il  étoit  le  Confcffetir  :  )  demi-feuille  in  4. 

Le  Pere  Colinet  (ainfi  qu'il  eft  marqué  au  bas  de 
l'Imprimé)  „a  dépofé  dans  le  tems  un  double  de 

cette  Déclaration  entre  les  mains  de  M.  l'Evêquc 
„  deTroycs.  "  Elle  eft  dattée  du2  Avril  1732;  &  le 
miracle  qui  eft  du  23  Mars  même  année,  y  cft  bien 

circonftancié.  L'on  doit,  pour  juger  fainement  de cette  affaire,  confronter  cet  Acte  avec  celui  de  la 
Rétractation  de  la  Rcligicufe,  &  pefer  enfemblc  les 

circoiutances  &  les  caractères  de  l'un  &  de  l'autre. L 



15  Lettres  de  M.  *  *  *  à  un  de  fes  amis  fur  l'œuvre des  Convulfions.  Première  Lettre  du  i  Septembre 
1733:  une  feuille  dïmprcffion.  IL  III.  &  IV.  Lettre 
des  4  12  &  15  du  même  mois ,  39  pages  féparihnent  : 
ce  qui  fait  en  tout  47  pages  m  4. 

Par  ia  lefture  de  ces  4.  Lettres  que  nous  favons 
avoir  été  écrites  fans  nulle  liailbn  entre  elle ,  &  fans 
deffein  de  les  faire  imprimer,  il  elt  aifé  de  juger 

que  l'auteur  a  pris  un  très-grand  foin  de  s'inilruire 
par  lui  même  des  faits  dont  il  parle.  II  n'eft  pas 
moins  clair  qu'il  eft  très-décidé  fur  le  mélange,  fur 
lequel  il  s'exprime  énergiquement,  condamnant  avec 
force  ce  qu'il  croit  condamnable:  mais  relevant  auffi 
avec  la  même  énergie  ce  qui  lui  paroit  digne  d'une 
religieufe  attention,  &  lailtant  enfin  dans  l'incerti- 

tude tout  ce  qui  lui  paroit  douteux,  &  dont  il  con- 
vient de  bonne  foi  qu'il  ignore  le  fecret.  Ce  ca- 

ractère d'équité  qui  fe  trouve  joint  dans  ces  Lettres avec  un  amour  dominant  du  vrai,  un  itile  vit,  un 
grand  fond  de  religion,  &  une  gtnérofité  vraiment 

chrétienne ,  ne  peut  manquer  d'en  rendre  la  lecture très  intérefTante. 
De  Rouen  le  18  Février. 

I.  Mardi  dernier  un  Lieutenant  &  fix  Cavaliers  de 
la  Maréchauffée  de  cette  ville  fe  trouvèrent  fur  les 

6  heures  du  matin  aux  portes  de  l'Abbaye  de  Ju- 
mieges,-  &  s'étant  partagés,  comme  pour  en  garder 
les  avenues ,  le  Chef  &  deux  fubalternes  s'avancè- 

rent jufqu'a  l'entrée  du  cloître,  &  demandèrent  à 
parler  au  Pere  Prieur  (Dom  Jean  Foulques)  qui  les 

joignit  dès  qu'il  fut  averti  par  le  Portier.  On  le 
fomma  à  l'inltant,  en  vertu  de  trois  Lettres  de  Ca- 

chet qu'on  lui  fit  voir,  de  repréfenter  Dom  Jean 
François  le  Turquier,  Dom  Pierre  Elie ,  &  Dora  Marin 

Gouj'et ,  que  les  ordres  du  Roi  portoienc  d'arrêter  & de  conduire ,  le  premier  chez  les  Capucins  de  Valogne, 
le  fécond  dans  un  Monaftere  de  Frères  de  la  Charité  à 
Vezin  en  Berry  (ou  à  Pontorfon  à  deux  lieues  du 

Mont  Saint  Michel  au  paffage  de  Normandie  en  Bre- 
tagne :  )  le  troifiéme  chez  les  Pénitens  de  Sainte  Barbe 

près  Rouen.  Le  Pere  Foulques  fe  mit  en  devoir  de 
chercher  lui-même  ces  Religieux ,  Prêtres  &  Officiers 

de  fon  Monaftere ,  qui  n'étoient  nullement  prévenus 
de  ce  qui  fe  paflbit.  Le  premier  à  qui  le  Pere  Foulques 
£'addre(Ta ,  fut  Dom  Pierre  Elie.  Comme  ils  defeen- 
doient  enfemble,  deux  Religieux  par  qui  ils  furent 
rencontrés  leur  demandèrent  où  ils  alloient,  &  ce 

que  c'étoit  que  des  gens  à  chapeaux  bordés  qu'on 
appercevoit  à  la  porte  du  cloître  ?  Le  Pere  Foulques 

leur  répondit  qu'ils  n'avoient  qu'à  fe  retirer ,  que cela  ne  les  regardoit  pas ,  &  que  les  Meilleurs  qui 

étoient  à  la  porte  demandoient  à  parler  au  Pere  E- 
lie.  Cette  réponfe  augmentant  les  foupçons  des 
deux  Religieux,  ils  emmenèrent  le  Pere  Elie,  &  le 
firent  difparoitrc.  Après  quoi  le  Pere  Foulques 
parcourant  inutilement  la  Maifon ,  pour  trouver  les 
Pères  Turquier  &  Goîljet,  &  tardant  trop  au  gré 
des  Archers  impatiens ,  ceux-ci  le  firent  chercher  à 
fon  tour  par  le  Portier.  Il  vint,  on  fit  du  bruit, 

eu  lui  reprocha  d'avoir  empêché  l'exécution  des 

ordres  du  Roi,  on  le  menaça,  &  il  déclara  pofitîve- 

ment  que  ce  n'étoit  pas  fa  faute  ;  qu'il  avoit  fait 
tout  ce  qu'il  avoit  pu,  &  qu'il  feroit  même  bien- 
aife  d'être  défait  de  ces  trois  Religieux.  Et  fur  ce 
qu'on  lui  demanda  s'il  n'étoitpas  le  maitre  de  la  Mai- 

fon ,  s'il  n'étoit  pas  Prieur?  la  Vérité  même  di&ant 
fa  réponfe,  il  dit  qu'il  n'avoit  point  d'autorité  ,  qu'il 
n'étoit  qu'un  petit  Prieur,  un  Prieur  de  nom.  Enfin 
le  Lieutenant  &  fa  troupe  fe  retirèrent  fur  les  huit 

heures  dans  une  Auberge  du  village  ,  d'où  après 
avoir  dreiTé  un  Procès-verbal  dont  on  ignore  le  con- 

tenu ,  ils  revinrent  à  Rouen  avec  les  trois  chevaux 

qu'ils  avoient  deftincs  à  l'enlèvement  des  trois 
Religieux. 

Cependant  Dom  Goujet  qui  étoit  encore  dans  la 
Maifon,  monta  à  cheval  &fe  retira.  Les  deux  au- 

tres, qui  étoient  fortis  dès  le  marin ,  rentrèrent  après 
midi  ;  &  malgré  les  précautions  du  Prieur  pour  en 
empêcher,  trouvèrent  des  chevaux,  &  partirent  le 

même  jour  fur  les  fept  heures  du  foir,  fans  qu'on 
fâche  le  lieu  de  leur  retraite.  Ce  qu'on  fait ,  &  ce 
qui  eft  connu  de  toute  leur  Province,  c'eft  qu'ils 
font  tous  trois  non  -  feulement  irréprochables  dans 
leurs  mœurs,  mais  diftingués  entre  leurs  Confrères  par- 

leur exactitude  à  tous  les  exercices  réguliers ,  &  par 

leur  vie  intérieure  &  pénitente.  L'un  d'eux  ne  boit 
point  de  vin ,  ne  mange  que  du  pain  des  domefti- 
ques,  fe  prive  de  poilton  ,  hors  les  Dimanches  &  les 
Fêtes,  ne  fe  recouche  jamais  après  Matines ,  &pa(Te 
ce  tems  en  oraifon  devant  le  Saint  Sacrement.  Un 
autre  ajoute  à  ce  même  genre  de  vie  de  plus  grandes 
auftérités  ;  &  il  fe  trouve  parmi  eux  un  ancien  Pro- 
felfeur  de  Théologie ,  qui  a  été  Supérieur  en  diffé- 

rentes Maifons  ,  &qui  n'a  ceiîé  de  l'être  que  pour 
fon  oppofition  à  la  Bulle  ,  &  fon  attachement  aux 

grandes  vérités  qu'il  a  enfeignées  avec  applaudiffe- 
ment  dans  fa  Congrégation.  Ce  que  l'on  a  en  vue 
de  punir  avec  tant  de  févérité  dans  ces  trois  Reli- 

gieux ,  c'eft  de  n'avoir  pas  voulu  affilierait  mois  de 
Janvier  dernier  à  la  vifîte  de  Dom  Luché  Vifiteur 
foi-dilant  de  Normandie,  &  de  lui  avoir  fait  ligni- 

fier un  Acte  par  lequel  ils  déclarent  qu'ils  ne  le  re- 
connoilfent  point  pour  légitime  Vifiteur,  &  que  leur 
confeience  ne  leur  permet  pas  de  lui  obéir  en  cette 
qualité.  Ils  eurent  enfuite  quelque  peine  fur  le  re- 

fus qu'ils  faifoient  d'affifter  à  certains  exercices  où 
les  Supérieurs  font  des  actes  de  jurifdiction  ,*  &  ils 
avoient  confulté  là-dcffus  des  perfonnes  pieufes  & 
éclairées,  dont  ils  attendoient  la  décifion ,  lorfque 
les  ordres  du  Roi  font  venus.  Au  refte  leur  crime 
eft  proprement  celui  de  toute  la  Communauté.  Car 
1.  prefque  tous  les  autres  Religieux  ont  adhéré ,  com- 

me ces  trois  ,  aux  divers  Actes  de  proteftation  ,  d'op- 
pofition  ,  &  d'appel  comme  d'abus,  lignifiés  par  les 18  Députés  exclus,  aux  14  quife  font  crus  en  droit 
de  tenir  feuls  le  dernier  Chapitre  général  ;  2.  les 
autres  Religieux  avoient,  de  même  que  les  trois 

qu'on  pourfuit ,  réitéré  leurs  proteftations ,  tant  à 
l'arrivée  du  Pere  Foulques  à  Jumiéges  en  qualité  de 
Prieur,  que  lorfque  le  Pere  Luché  s'ypréfenta  pour 



Sire  l'a  vifite  ;  3.  de  neuf  qui  protégèrent  lors  de  la 
vifite,  cinq  firent  un  Acte  différent  de  celui  des  4  au 
très.  Nulle  raifon  en  tout  cela  d'en  ufer  avec  tant  de 
fé.érité.  Après  tout,  les  uns  &  les  autres  ne  de- 
imndoient  autre  chofe,  finonque  le  Prieur  &  le  Vi- 

fiteur  entendiffent  la  lecture  de  l'Aéte ,  &  qu'ils  re- 
connuiTent  que  l'obéifiance  qu'on  promet  toit  de  leur rendre  en  toutes  choies,  de  la  même  manière  que 

s'ils  euflent  été  élus  canoniquement  ,  ne  pouvoit 
être  prife  pour  un  aveu  de  la  canonicité  de  leur 
élection, 

Trois  jours  après  l'expédition  manquée  à  l'Ab- 
baye dejumiéges,  c'eft-à-dire,  dès  le  Vendredi  fui- 

yant  19  Février,  un  Lieutenant  &  deux  Archers  de 
la  MaréchaulTée  du  Pontau-de-mer ,  fans  habits  d'or- 

donnance, &  feignant  d'être  des  Marchands  de  lin, 
rodèrent  toute  l'après-dinée  dans  la  Paroilfe,  cher- 

chant à  reparer  la  faute  de  leurs  Confrères  de  Rouen. 

N'ayant  rien  pu  découvrir  au  dehors ,  ils  entrèrent 
le  lendemain  dans  l'églife  pendant  que  l'on  chantoit Primes.  Après  cet  Office  ,  le  Chef  de  la  Brigade 
joignit  le  Prieur  de  nom,  &  lui  montrant  les  ordres 

qu'il  avoit  d'enlever  les  trois  Religieux,  le  fomma 
de  l'introduire  &  de  l'accompagner  dans  tous  les 
lieux  de  la  Maifon,  Ce  qui  s'exécuta  avec  une 
ponctualité  fcrupuleufe.  La  recherche  dura  plus  de 
trois  heures  ;  &  le  Pere  Prieur  ne  fe  ladbit  point  de 

dire  au  perquifiteur  que  „  ceux  de  Rouen  ne  s'y 
„  étoient  pas  bien  pris;  qu'ils  ne  dévoient  pas  pa- 

roître  aveedes  fufils,  des  bandoulières,  des  cha- 

„  peaux  bordés;  que  c'étoit  leur  faute  fi  les  lleli- 
„  gieux  n'avoient  pas  été  pris  ;  que  pour  lui  ,  il 
„  avoit  fait  ce  qu'il  avoit  pu ,  &c.  "  Pareilles  per- 
quifitions  ont  été  faites  depuis  dans  les  Abbayes  du 
Bec  &  de  Bernai ,  avec  les  mêmes  circonftanccs ,  la 
même  exactitude,  &  la  même  inutilité.  Encore  y 

a  t-il  bien  de  l'apparence  qu'on  ne  s'en  tiendra  pas 
là.  Car  les  Archers  du  Pont-au-mer  dirent  à  Jumiéges 
qu'ils  avoient  ordre  de  fuivre  ces  trois  Religieux, 
&  de  les  arrêter  en  quelque  endroit  du  Royaume 

qu'ils  fe  fufTent  retirés.  Voilà  ce  qu'on  appelle mettre  la  Paix  dans  les  Monafteres.  Au  moins  le 
Révérend  Pere  Menard  Général  des  quatorze  devoit- 
il  penfer  ainfi,  lorfque  cinq  jours  avant  ce  vacarme 

il  mandoit  au  Pere  Foulques  ,,  qu'à  de  grands  maux 
„  il  falloit  ufer  de  grands  remèdes  ;  qu'il  étoitdela 

prudence  de  les  bien  appliquer,  qu'il  prit  patien- 
„  ce  ,  &  que  dans  peu  il  auroit  la  Paix  en  fa 
„  maifon. 

H.  Dans  le  mois  de  Janvier  dernier,  un  Jacobin 
de  Rouen  nommé  le  Pere  Michel ,  ayant  fait  impri- 

mer avec  la  permiiTion  de  M.  Coullé  Chanoine  & 
Cenfeur  des  Livres  à  Rouen  l'Extrait  de  la  Condi- 
tution  Pretiosls  de  Notre  Saint  Pere  le  Pape  Be- 

noit XIII,  les  extraits  de  quelques  autres  Bulles  & 
Brefs  des  Papes  ,  la  Coniiitution  de  Notre  Tiès- 
Saint  Pere  le  Pape  Clément  XII.  en  faveur  de  la 
doctrine  de  Saint  Thomas  avec  la  Lettre  d'un  Ec- 
cléfiailiquc  d'Avignon,  (dont  il  a  été  parlé  dans  les 
Nouvelles  du  20  Janvier  dernier  ;  la  publication  de 

ces  Ecrits  foulcva  auftltôt  les  Moliniflcs  de  c^tte 
Ville.  M.  de  la  Plogue  Grand  -  Vicaire  pendant  la 
vacance  du  Siège  Archiepifcopal  porta  fes  plaintes 
à  fes  Confrères  de  ce  que  le  Pere  Michel  avoit  fait 
imprimer  &  diftribuoit  dans  toute  la  ville  des  Li- 

belles Diffamatoires.    Sur  quoi  l'un  de  ces  Me f- fieurs  lui  demanda  fi  les  Bulles  des  Tapes  étoient 
des  libelles  diffamatoires ,  &  depuis  quand  il  ne  ref- 
peétoit  plus  les  Décrets  des  Souverains  Pontifes. 
Cette  réplique  ferma  la  bouche  à  M.  de  la  Plogue 
grand  zélateur  de  la  Bulle  Unigenitus.    Mais  depuis 
que  M.  de  Tavannes  a  pris  (par  Procureur)  pof- 
felTîon  de  l'Archevêché  ,  &  nommé  pour  fes  Grands Vicaires  Meilleurs  Bride!  &  TeriiTe  ,  non  moins  con- 

nus par  leur  attachement  aux  Jéfuites,  les  plaintes 
contre  le  Jacobin  fe  font  renouvellées;  &  il  a  été 
enfin  mandé  par  M.  le  Premier  Préfident  &  par  M. 
Bridel.  Ce  dernier,  mécontent  de  ce  qu'on  publioit des  Bulles  favorables  à  la  doctrine  de  Saint  Tho- 

mas ,  s'irrita  contre  le  Dominicain,  &  le  menaça  de le  chafrer  de  Rouen,  ajoutant  que  toute  fa  Com- 
munauté fouftriroit  de  fa  témérité.    Ce  tonnerre 

gronJoitdans  le  mois  de  Février  dernier,  &  l'orage ne  tardera  pas  à  tomber  fur  le  Pere  Michel,  lequel 
par  un  ordre  de  M.  le  Garde  des  Sceaux  adrefie  au 
Provincial  a  été  relégué  au  Mefnil  -  Garnier  Mona- 
ftére  defon  Ordre  au  fond  delà  bafie Normandie. 

De  Cbâlons  fur  Marne. 
M.  Crépin  pourvu  depuis  la  vacance  du  Siège, 

de  la  Cure  de  Saint  Dizierdans  ce  Diocéfe,  fe  plai- 
gnant de  ce  qu'on  l'avoit  obligé  de  figner  la  Con- fiitution  avec  le  Formulaire  ,  un  Chanoine  de  la 

Cathédrale  le  12  Février  de  cette  année  en  a  porté 
fes  plaintes  au  Chapitre;  &  a  demandé  1.  fur  quoi les  Grands  Vicaires  fe  fondoient  pour  en  ufer  delà 
forte.  2.  Qu'il  leur  fût  fait  défenfe  d'éxiger  à  l'a- venir de  pareilles  fouferiptions  prohibées.    3.  Que 
ce  qu'il  propofoit  actuellement  à  la  Compagnie  fût inferit  fur  le  regître  des  délibérations  avec  la  Cou- 
clufion  qui  en  .interviendroit.    Le  Chapitre  pauit 
furpris  &  ernbarafie.  Le  Doyen  fur-to'.it,  craignant 
avec  raifon  qu'on  ne  mît  fur  fon  compte  la  fouferi- 
ptionque  le  Sécrétaire  n'avoit  en  effet  exigée  que par  fon  ordre  ,  fit  de  fon  mieux  pour  perfuader 
qu'elle  n'étoit  point  telle  qu'on  le  dilbit;  &  y  ayant ré u fil  en  partie,  on  fe  fépara  fans  rien  ftatuer.  Le 
Lundi  15  le  Chanoine  propofant  retourna  à  la  char- 

ge.   Alors  deux  Grand- Vicaires  rejetterent  formel- 
lement l'exaction  dont  il  s'agifibit  fur  M.  le  Doyen, fans  improuver  toute-fois  fa  conduite.  Au  contraire 

ils  trouvoient  qu'il  étoit  convenable  d'exiger  avec prudence  la  foufeription  de  la  Bulle.  A  quoi  tout 
le  Chapitre  acquiefça  ,  alléguant,  non  des  Canons 
ou  autres  loix  eccléfiaftiques  ,  mais  des  ordres  de  la 
Cour ,  pnr  lefquels  il  avoit  été  enjoint  en  1727  de 
commettre  un  Chanoine  pour  examiner  avant  lin- 
Ibllation  ceux  qui  feroient  pourvus  de  quelque  Bé- 

néfice.   Quelques  remarques  du  Chanoine  fur  Us ordres  allégués,  donnèrent  lieu  de  conclurre  à  la 
pluralité  que  ces  ordres  feroient  apportés  au  pro- 



duii)  Chapitre,  pour  y  être  lus;  &  que  du  refte  on 

s'en  rapporterait  fur  Le  fond  a  la  prudence  des 
Grands-Vicaires.    Le  Vendredi  fuivant,  le  Chanoine 

qui  pouffoit  toujours  fa  pointe,  voyant  que  perfon- 
ne  ne  te  méttoit  en  devoir  de  lire  les  ordres  de  la 

Cour,  fit  lui-même  leéhire  de  deux  Déclarations  du 

Roi  qui  défendent  l'ufage  des  nouvelles  fouferiptions. 
Et  à  l'égard  des  ordres  fur  lefquels  on  prétendoit  fe 
fonder ,  il  parut  clairement  par  la  jetture  qui  en  fut 

faite,  qu'ils  n'autorifoient  qu'à  examiner  ,,ceux  qui auroient  obtenu  des  Bénéfices  dans  les  mois  de 

„  Gradués  de  rigueur ,  &  ceux  qui  feroient  nom- 
més par  les  Chanoines  Appellans."  Par  où  il  étoit 

manifefte  que  le  Chanoine  Commiffaire-Examinateur 
excédoit  fon  pouvoir  en  foumettant  généralement  à 
l'examen  tous  ceux  qui  fe  préfentoient.  Toutes  ces 
confidérations  ne  firent  rien  changer  à  ce  qui  avoit 

été  dit  dans  les  deux  Chapitres  précédens.  L'un  des 
Grand-Vicaires  opina  même ,  fans  être  contredit  par 

perfonne  ,  pour  qu'on  défendit  de  faire  de  fembla- 
bles  propofitions  en  Chapitre.    Un  autre  dit  qu'il étoit  bien  trifte  que  deux  Chanoines  Appellans  qui 
reftoient  dans  ce  Chapitre,  y  vinffent  ainfi  troubler 
la  paix.  Un  Licencié  de  la  Sorbonne  moderne  ajouta 

qu'il  falloit  méprifer  les  demandes  du  Chanoine  Ap- 
pelant, précifément  parce  qu'il  étoit  Appellant. 

Comme  fi  ce  n'étoit  pas  les  Déclarations  du  Roi ,  & 
la  loi  même  par  conféquent,  que  l'on  méprife  en cette  occafion.  Mais  les  Conftitutionnaires  fentent 

bien  ici  comme  ailleurs,  qu'ils  font  maîtres  de  la 
campagne.    Il  y  a  eu  dix  Chanoines  exclus  de  ce 

Chapitre,  aufquels  ou  n'a  pas  même  permis  d'affi- 
lier aux  comptes  que  rendent  les  Receveurs.  C'eft 

un  emploi,  a-t-on  mandé  au  Miniftre  contre  toute 
vérité.    Ce  prétendu  emploi  confifte  à  afiïfterà  fon 

tour ,  c'eft-à-dire ,  tous  les  quatre  ans ,  à  la  lefture 
d'un  compte.    Rien  ne  décrie  plus  efficacement  la 
Bulle  en  cette  ville  auprès  des  perfonnes  fenfées  qui 
y  font  quelque  attention  ,  que  le  dérangement  excef- 
fif  &  la  confufion  incroyable  qui  régnent  dans  les 
affaire  même,  temporelles  de  ce  Chapitre  depuis 

i'excU'.fion  des' Appellans.   C'eft  un  fait  qui  eft  ici 
de  notoriété  publique. 

De  Bayetix. 

M.  de  Coucelles  l'un  de  ceux  que  M.  l'Evêque 
avoit  appellé  à  fi  bon  titre  ,  têtes  échauffées,  Con- 
feffeur  néanmoins  des  Urfulines  de  cette  ville,  a 
voulu  engager  deux  penfionnaires  de  cette  Commu- 

nauté à  croire  &  à  confeffer  le  nouveau  dogme  Jé- 
fui tique  de  la  damnation  des  Appellans, delà  même 
manière  &  avec  autant  de  fermeté  que  le  myftere 
de  1  Euchariftie.  La  mere  des  deux  jeunes  Demoi- 

felles  informée  de  l'étrange  inftruftion  qu'on  don- 
noit  à  fes  filles,  n'a  pas  manqué  de  les  rétirer  d'une 
pareille  école,  bien  réfolue  ,  ce  qui  eft  encore  plus 

fage  &  plus  édifiant,  de  les  inftruire  elle-même,  n'y 

ayant  plus  de  monaftere  dans  ce  Diocefe  à  qui  on 
les  puiffe  confier. 

Il  n'y  a  point  d'excès ,  ou  plutôt  d'extravagance,' 
où  le  Clergé  attaché  à  M.  de  Luines  ne  continue  à 
fe  porter.  Un  Soudiacre  de  la  Paroiffe  de  Saint 
Sauveur ,  digne  élève  du  Curé  de  cette  même  Pa- 

roiffe, dont  tout  le  monde  ici  connoit  le  fanatifme, 

a  dit  publiquement  qu'il  aimeroit  mieux  voir  le  Dia- 
ble qu'un  Appellant.  Le  Curé  de  Colleville ,  qui 

par  la  libéralité  purement  gratuite  de  M.  deBayeux 
fe  trouve  Doyen  de  fon  canton ,  veut  bien  fe  trou- 

ver à  l'Eglife  avec  les  Appellans,  pourvu  qu'ils  ne 
foient  revêtus  que  d'un  furplis  ;  mais  s'il  prennent 
une  chape,  il  fe  retire.  Le  Curé  de  Maifoncelles 
Doyen  de  Villers  ne  veut  ni  boire  ni  manger  avec 

eux  ,  quoiqu'on  puiffe ,  dit-il ,  boire  &  manger  avec 
les  Calviniftes ,  qui  font  tolérés  en  France.  Ce 

Doyen  eft  encore  du  choix  de  M.  l'Evêque.  C'eft ainfi  que  le  fchifme  fe  communique  du  Chapitre  au 

refte  du  Diocefe,  &  qu'il  y  fait  infenfiblement  un 
progrès  que  M.  de  Bayeux  a  tenté  vainement  de 
réprimer  après  coup  dans  les  Chanoines. 

De  Caen  Diocefe  de  Bayeux. 

Ce  Prélat,  qui  avoit  toujours  refufé  d'officier 
dans  l'Eglife  de  Saint  Pierre  de  cette  ville,  dont  le 
Curé  eft  Appellant,  s'y  eft  enfin  déterminé  en  fa- 

veur d'une  Confrérie  de  Prêtres  dans  laquelle  il  a 
voulu  entrer.  C'étoit  le  jour  de  Sainte  Cécile ,  fête de  cette  Confrérie.  La  cérémonie  au  refte  ne  fut 
pas  entièrement  épurée  de  tout  afte  de  fchifme.  On 
a  coutume  d'annoncer  ce  jour-là  après  l'exordc  du Sermon  la  moi  t  des  Confrères  décédés  dans  le  cours 

de  la  précédente  anné^.  Selon  cet  ufage  feu  M.  le 
Curé  de  Saint  Gilles  de  .Caen  devoit  fe  trouver  dans 
la  lifte.  Mais  il  étoit  mort  attaché  à  fon  Appel ,  & 

fon  nom  n'a  pas  été  employé  parmi  ceux  pour  qui 
on  devoit  prier.  Un  ancien  Vicaire  de  ce  même 
Curé  mourut  quelque  tems  après  dans  les  mêmes 
fentimens. 

De  Lion  le  16  Février. 

Dans  le  mois  dernier  M.  l'Evêque  a  exigé  des 
Religieufes  de  la  Congrégation  de  cette  ville  une 

lifte  de  leurs  livres,  dont  il  n'a  pas  été  content, 
parce  qu'il  l'a  foupçonnée  de  n'être  pas  complette. 
Au  moins  y  avoient-elles  compris  le  Nouveau  Te- 
flament  de  M.Huré  ,  &  la  Prière  Publique  qui  ont 

été  confifqués.  M.  d'Archambault  Chanoine  de  la 
Cathédrale  &  depuis  environ  3  femaines  Supérieur 
de  cette  Communauté,  a  déchiré  par  ordre  du  Prélat 
les  Ordinaires  de  la  Meffe  qui  fe  trouvent  en  Fran- 

çois au  commencement  des  Heures ,  des  Nouveaux 

Teftamens  &  des  Imitations.  L'année  dernière , 
après  une  Miffion  que  les  Jefuites  firent  à  Riblemont 
petite  ville  de  ce  Diocefe,  ces  Pères  allèrent  dans  les 
maifons  des  particuliers  déchirer  pareillement  les 

Ordinaires  de  la  Meffe  par  tout  où  il  s'en  trouva. 

1 
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'SUITE    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES 
Du  15. 

De  Sens. 
Le  Révérend  Pere  Dora  Sarrazin  Bénédictin  de 

la  Congrégation  de  Saint  Maur  fe  préfentaà  l'Ab- baye de  Sainte  Colombe  le  17  Décembre  dernier  , 
pour  y  faire  la  vifite.  Après  les  prières  accoutumées , 
le  Secrétaire  du  Chapitre  fe  leva,  &  dit: , ,  Mon  Révé- 
"  rend  Pere,  ne  foyez  pas  furpris  fi  au  nom  de  toute 
''  la  Communauté,  un  feul  excepté  qui  fait  fon- 
"  6t\on  de  Prieur,  je  vous  fais  les  proteltations  fui- 
"  vantes.  11  lut  enfuite  un  Acte  conçu  en  ces  termes: 
"  Nous  foufllgnés,  &c.  n'ayant  en  vue  que  le  bon 
"  ordi'e  de  la  Congrégation ,  l'obfervance  de  nos  Re- 
"  glcs  ,&  la  conlervation  de  nos  Conftitutions,. . . 
"  des  expreffior.s  defquelles  auroientmanifeftement 
"  abufé  dans  l'AiTemblée  de  1733  les  Révérends  Pe- 
".  res(les  14  font  ici  dénommés)  en  leur  donnant  une 
".  interprétation  étrangère  &  directement  contraire 
"  à  leur  fens  propre  &  naturel ,  pour  furprendre  la 
"  Religion  du  Roi ,  &  obtenir  de  lui  un  ordre  par  lc- 
"  quel  Sa  Majefté  leur  auroit  permis  de  tenir  à  la 
"  manière  accoutumée  félon  nos  Conftitutions  le 

Chapitre  général,  à  l'exclufion  de  18,  favoir,  &c. 
"  ce  qui  n'auroit  pu  fe  faire  validemcntcc  d'une  ma- 
"  niere  canonique  &  félon  nos  Conftitutions ,  que 
''  conjointement  avec  eux  18  qui  portoientles  vœux 
''  de  quatre  Provinces  &  plus  :en  conféquence  dé- 
"  clarons  au  Révérend  Pere  Jean-Baptiftc  Sarrazin 
"  que  nous  ne  pouvons  le  reeonnoître  comme  légiti- 
"'  mement  &  canoniquement  inftitué  Vifiteur  de  la 
"  Province  de  Bourgogne. . . .  Cependant  pour  le 
"  bien  de  la  paix,  pour  le  maintien  de  la  difeiplinc 
"  régulière ,  &  par  foumiffion  aux  ordres  du  Roi , nous  confentons  à  lui  obéir  par  pure  tolérance 

"  et  a  l'extérieur  ,  &  à  le  regarder  comme  tenant 
"  par  intérim  la  place  de  Vifiteur  Jufqu'à  ce  qu'il 
"  plaife  à  Dieu  félon  nos  vœux  de  rendre  à  notre 
"  Congrégation  la  paix  &  la  liberté  requife  pour  la 
"  canonicité  des  élections  ;  ccque  nous  luiolfrons, 
"  pourvu  néanmoins  qu'il  nous  donne  Acte  de  tout 
"  ce  que  deffus,  pour  valoir  en  teins  &  lieu  ce  que 
"  de  raifon  ,&c.  "  Cet  Acte  en  datte  du  16  Décem- 

bre 1733  ,elt  ligné  de  8  Religieux,  &  de  I'r.  Claude 
Leauté'  Secrétaire  du  Chapitre. 
Dom  Sarrazin  ayant  refufé  l'Acte  requis,  on  fe 

retira  pour  délibérer,  &  le  réfultat  de  la  délibéra- 
tion fut  de  lui  députer  le  Secrétaire  du  Chapitre  avec 

trois  autres  Religieux  pour  lui  faire  fur  cela  trois 
fommations  >  ou  réquifitions  ,  après  lefquellcs  on  lui 

Ognifia  que,,  attendu  le  refus  qu'il faifoit de  donner 
"  Acte  de  la  déclaration  ci-deffus ...  on  li;i  déclaroit 
"  qu'on  n'aififlcroitàaucun  a&cdc  vifite  ,ficen'cft 
"  à  la  vifite  du  très  Saint  Sacrement.  "  Après  cette 
lignification,  Dom  Sarrazin  dreiïa  de  fon  côté  un 

Procès  verbal  qu'il  fit  figner  au  Prieur  de  Sainte  Co- 
lombe ,  &.  faute  d'autres ,  au  Prieur'de  Saint  Pierrc- 

Jc-vif,  lequel  n'étant  point  de  la Maifori , ni  par  con- 
léqucnt  Capitulant  ,  n'avoit  point  été  témoin  des 

1734- 
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faits  énoncés  dans  l'Acte  qu'il  fignoit.  Mais  malheti- reufement  il  ell:  Prieur  ;  car  Dom  Sarrazin  follicita 
vainement  la  fignature  d'un  fimple  Religieux  qui 
étant  nouvellement  venu,  n'avoit  affilié  à  rien,  & 
qui ,  tant  pour  cette  raifon  que  parce  qu'il  ne  voulok 
rien  faire  au  préjudice  de  fes  frères ,  ne  figna  pas.  Ce 
Procès  verbal  fut  auffitôt  envoyé  à  Paris  par  fon  au- 

teur ,  à  qui  on  le  renvoya  fans  pouvoir  ou  fans  ofer 
en  faire  aucun  ufage,  tant  on  le  trouva  informe  & 
odieux  par  l'extrême  vivacité  qui  y  regnoit ,  &  par  le faux  desfignatures.  Le  parti  que  prit  alors  Dom  Sar- 

razin, fut  de  fortir  de  Sainte  Colombe  à  l'entrée  de  la 
nuit,&  de  fe  retirer  avec  fon  Sécrétaire  dans  la  maifon 

voifine  oii.il  refta  huit  jours.  Maisfoit  qu'il  fe  repen- 
tît de  cette  évafion  ,  foit  qu'il  eût  reçu  de  nouveaux ordres ,  il  rentra  dans  le  Monaftere  la  veille  de  Noël  ; 

&  après  les  Fêtes ,  il  fit  fonner  comme  pour  une  nou- 

velle vifite.  La  Communauté  qui  l'attendoit  à  la  por- 
te du  Chapitre,  lui  demanda  s'il  apportoit  l'Acte 

qu'on  avoit  éxigé  de  lui ;& comme  il  le refufa, l'on 
n'entra  pas.  11  dit  toutefois  qu'il  indiquoit  fa  vifite  ; 
&  ayant  commencé  ,  félon  l'ufage ,  par  celle  du  très- 
Saint  Sacrement ,  il  fomma  pour  la  première  fois  les 
deux  Anciens,  ou  Scnicurs,de  fe  rendre  au  Scrutin. 
Cette  première  fommation  à  laquelle  on  ne  déféra 

point,  fut  fuivie  de  deux  autres  confécutives  qui  n'eu- 
rent pas  plus  d'effet,  &  toutlerefledu  jour  fe  pafla de  la  part  de  ce  Révérend  Pere  en  fommations  inuti- 

lement faites  à  tous  les  Religieux.  Se  voyant  donc 
lui-même  parfaitement  inutile ,  il  ne  penfa  plus  qu'à 
s'en  vanger.  Il  alla  trouver  dès  le  lendemain  Dom 
Pcrronin  l'un  des  trois  qui  avoient  été  députés  avec 
le  Secrétaire,  pour  faire  les  trois  fommations,  &  la 
lignification  du  17  Décembre;  &  il  lui (ïgnifia  com- 

me de  là  part  du  Révérend  Pere  Mcnard  une  Obé- 
dience pour  Saint  Michel  en  l'Ermc  ,  avec  trois 

fommations  en  trois  jours  confécutifs  de  s'y  rendre irtccflàmment.  Dom  Colombat  Procureur  de  la  Mai- 
fon ,  &Dom  Leauté  Secrétaire  du  Chapitre,  furent 

pareillement  fommés  d'al!cr,lc  premier  à  Saint  Angcl, 
&  le  féconda  Moriac.  Mais  ils  s'en  tinrent  toujours 
aux  proteltations  contenues  dans  l'Acte  du  16  Dé- 

cembre, &  ne  partirent  point.  Le  Vifiteur  fans  fon- 

ction s'ennuyc,il  écrit  à  Paris,  il  demande  jufticc,  trois 
femaincs  fe  paffent  fans  qu'il  reçoive  de  réponfe  ;  il 
part  lui-même  ,&  follicite  avec  tant  de  vivacité  & 
de  perfévéranec,  qu'avec  le  fecours ,  dit -on,  de Monfieur  le  Cardinal  de  Biffi  &  de  Monfieur  de  Sens, 
il  obtient  enfin  le  30  Janvier  quatre  Lettres  de  Ca- 

chet ,  par  lefquellcs  Dom  Pcrronin  eft  envoyé  à  Mo- 
lefmc  en  Champagne:  Dom  Leauté,  celui  qui  eft 
connu  par  fes  jeûnes  extraordinaires ,  à  Saint  Angel 
en  Limoufin  :  Dom  Richon ,  ou  Richou ,  à  Saint  Mi- 

chel en  l'Erme  en  bas  Poitou  :  &  Dom  Lendcmore 
à  Moriac  en  Auvergne.  Ces  ordres  furent  lignifiés 
le  7  Février  dernier  par  le  Subdélégué  de  Sens.  Le 

Pcrc  Procureur  à  qui  il  s'adrefla,  parut  furpris  &  affli, M 
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gi  de  le  voir  oublié.  ,,U  en  faut  encore  cinq ,  dit-il le  lendemain  à  fes  Confrères  ,  nous  fommes  tous 

"  dans  le  môme  cas.  "  En  effet  ces  Révérends  Percs 
s'étoienttous  attendu  à  quelque  difgracc  :  ou ,  pour 
parler  leur  propre  langage,  ils  avoient  attendu  en 

paix  tout  ce  qui  pourroit  leur  arriver  ,  s'y  dilpofant par  un  redoublement  de  ferveur  dans  la  prière  &  les 
autres  exercices  de  leur  état.  On  fait  que  dans  d'au- 

tres Maifons  les  Religieux  qui  ont  proteflé  contre  le 

prétendu  Chapitre  des  14  ,n'ont  pas  éxigé  jufqu'à  la 
fin  qu'on  leur  donnàtacte  de  leurs  proteltations.  Ils fe  le  font  donné  à  eux-mêmes.  Dans  des  choies  de 

difeiplinc  &.  dans  des  cas  auffi  extraordinaires ,  il  n'eft 
pas  étonnant  que  ceux  qui  ont  d'ailleurs  le  même  but &  les  mêmes  intentions ,  prennent  des  routes  un  peu 
différentes. 

Etmnpes  T>iocefe  de  Sens. 
11  y  a  déjà  long-  tems  que  Monfieur  de  Sens  travail- 
le à  foumettre  la  Communauté  des  Religieufes  de  la 

Congrégation  de  cette  ville,  où  il  a  placé  un  Mon- 
fieur Courtin  pour  ConfeiTeur ,  qui  en  a  fait  pour  ain- 

fi  dire  le  blocus.  Ce  Prélat  s'y  rendit  il  y  a  deux  ans 
pour  l'élection  d'une  Supérieure  dont  il  fut  fatisfait; &  deflors  il  laifTades  ordres  fecrets  pour  changer  les 
deux  Maîtreffes  des  Novices  &  des  penfiouaires  ;  & 
pour  chalfer  du  Monaftere  une  perfonne  qui  depuis 

dix  ans  l'édifioit  par  fa  piété.  Mais  l'intérêt  de  la  Mai- 
fen  n'ayant  pas  permis  de  déplacer  la  Maîtreffe  des 
penfionaires,  le  ConfeiTeur  en  a  pris  occafion  de  pro- 

curer à  la  fin  d'Octobre  &  au  commencement  de  No- 
vembre de  l'année  dernière  une  nouvelle  vifite  épi- 

fcopale  à  la  Communauté.  Les  premières  féances 
échauffèrent  tellement  la  bile  de  Monfieur  l'Arche- 

vêque qu'il  fe  trouva  mal  la  nuit  du  2  au  3  Novembre 
d'un  étouffement  violent  pour  lequel  il  penfa  en- 

voyer quérir  le  Médecin.  Sur  quoi  une  Religieufe  dit 

plaifamment  ,,  qu'elle  n'en  étoitpas  étonnée  ,  puif- 
„  qu'il  avoit  vingt-deux  filles  rebelles  fur  le  cœur." 
Son  indifpofition  cependant  n'ayant  pas  eu  de  fuite  , il  recommença  le  trois  Novembre  dès  fept  heures  du 
matin  par  un  difeours  qui  avoit  pour  texte:  Reprenez, 
fuppliez ,  menacez ,  puniffez.  Le  troifiéme  point  fur- 
tout  fut  parfaitement  rempli ,  &  l'obéilTance  aveugle 
prêchée  avec  toute  la  force  qu'il  eft  aifé  de  fe  repré- 

senter quand  on  a  lu  la  vie  de  Marie  Alacoque.  „  Une 
„  Communauté  où  regneroient  tous  les  vices  imagi- 
„  nables ,  &  qui  feroit  plongée  dans  le  dérèglement , 
„  feroit  réformée  dans  vingt-quatre  heures  par 
„  Monfieur  l'Archevêque  de  Sens,  pourvu  qu'il  y 
„  trouvât  de  l'obéiffance.  "  Ce  font  fes  termes.  Mais 
fi  cette  obéiffance  à  la  loi  ne  coule  pas  de  fource ,  fi 

l'amour  de  Dieu  n'en  eft  pas  le  principe  intérieur ,  & 
fa  gloire  la  fin,  la  Reforme  opérée  en  vingt-quatre 
heures  par  Monfieur  Languet  produiroit-elle  autre 
chofe  qu'hipocrifie  &  faulTe  juftice  ?  C'eft  fur  quoi  ce 
grand défenfeur de  la  Bulle  ne  s'expliqua  pas,&  ce 
que  l'on  chercheroit  en  vain  dans  fon  Catéchifme. 
LesReligieufesqui  refufoientd'enfoigner  cette  nou- 

velle loi  furent  traitées  de  folles  ;  &  Monfieur  l'Ar- 
chevêque dinant  aux  Cordeliers  avec  le  Médecin ,  lui 

«temanda ,  ayant  ces  filles  en  vue ,  s'il  n'avoit  point  de 

remède  pour  la  folie.  Etarnrès  averir  repris ,  fupplîé 
menacé  félon  le  plan  de  fon  Sermon ,  il  pratiqua  à  la 
lettre  ce  qu'il  avoit  prêché  dans  fon  quatrième  point  ; 
il  punit:  fi  pourtant  on  peut  appeller  punition  un  trait- 
teuient  quia  proprement  parler  fatisfait  tout  le  mon- 

de. 11  dépofa  celles  qui  fentoient  tout  le  danger  de 
leurs  emplois ,  &  qui  remercièrent  Dieu  d'en  être  dé- 

livrées; ce  il  donna  les  Charges  à  celles  qui  les  ambi- 
tionnoient.  La  Préfette  ou  première  Maîtrefle  des 
penfionaires ,  celle  des  ouvrages ,  deux  des  clafles 
extérieures ,  &  une  Tourriere  furent  dépofées ,  & 
remplacées  fur  le  champ  par  des  Profélites  du  Prélat. 
11  interdit  le  parloir  &  la  Confeflîon  des  Religieufes 
au  Curé  de  Notre-Dame ,  auquel  il  voulut  auffi  don- 

ner un  Catéchifte  de  fa  main  ,que  ce  Curé  refufa.  11 
nomma  de  plus  quelques  Confeffeurs  de  fon  choix 

pour  la  Communauté  :  article  qui  ne  laifie  pas  d'être 
une  punition  réelle, mais  qui  gêne  plus  ou  moins- 
félon  qu'on  eft  inftruït. 

Le  changement  de  MaîtrefTe  des  penfionaires  jet- 
ta  le  trouble  &  la  confiernation  dans  ce  petit  trou- 

peau. Ce  font  ces  enfans  qui  font  bien  réellement  pu- 
nis-d'un prétendu  crime  dont  ils  font  innocens.  Le 
Prélat  fut  témoin  de  leurs  cris  ;  &  la  plupart  des  pa- 

rens  ,  qui  ont  appris  par  ces  enfans  même  qu'on  alloit leur  enleigner  le  nouveau  Catéchifme  les  ont  retirés  : 
ce  qui  ôte  près  de  mille  écus  de  penfions  à  ce  Mo- 
naftere. 

Voici  quelques  échantillons  de  tous  les  interroga- 
toires particuliers  faits  à  la  grille  ,lefquels  rouloienc 

tous  fur  l'emploi  de  chaque  Religieufe ,  leurs  peines 
intérieures ,  les  Livres  qu'elles  lifoient,  particulière- 

ment lesEcrits  deMonfieur  de  Montpellier  &  lesNou- 
velles  Eccléfiaftiques,  &c.  Demande  du  Prélat  :  „Di- 
„  tes-moi  ,jna  chère  enfant ,  vos  peines  intérieures. 

,,  Réponfe  :  Monfeigncur ,  je  n'en  ai  point.  D.  Vous 
„  apprenez  donc  mon  Catéchifme.  R.  Non ,  Monfei- 
„  gneur: . . .  D.Monfieur  de  Gondrin  a  fait  un  Caté- 
„  chifme,celui  qui  me  fuccédera  en  fera  un  autre,  eft- 
„  ce  que  vous  ne  devez  pas  vous  y  foumettre  ?R. 

„  Non,  Monfeigneur  :  je  m'en  tiendrai  toujours  à „  celui  de  Monfieur  de  Gondrin.  D.  Pourquoi  ?  R. 
„  C'eft  que  j'aime  l'ancienneté.  D.  Oh!  je  vois  bien 
„  que  vous  aimez  mieux  les  morts  que  les  vivans  ," 
La  Religieufe  en  convint  par  fon  filence.  A  l'égard 
de  Monfieur  Languet ,  il  aime  mieux  les  vivans  que 

les  morts  ;  &  l'on  fait  que  les  Pères  même  de  l'Eglife 
ont  perdu  auprès  de  lui  beaucoup  de  leur  crédit ,  par- 

ce qu'ils  font  morts.  „  D.  (à  une  autre.)  Faites-vous 
,,  dire  mon  Catéchifme  ?  R.  Non ,  Monfeigneur.  D. 

„  Pourquoi  ?  R.  Parce  qu'il  fent  la  Conftitution.Vous 
„  aves  l'odorat  fin ,  répliqua  l'Archevêque". D.  (  è 
„  une  autre  )  Lifez-vousde  mauvais  Livres ?R.  Oui, 
„  Monfeigneur  ,  Quelquefois.  D.  Quels  font  ces  Li- 
„  vres  ?  R.  Vos  Ecrits ,  Monfeigneur.  "  On  laifie  I 
penfer  fi  cette  réponfe  hardie  déplut  au  célèbre  Au- 

teur à  qui  on  la  fit.  Ce  Prélat  fit  beaucoup  valoir  au- 

près de  plufieurs  de  ces  filles  l'infallibilité  du  Pape  uni 
aux  Evêques.  Mais  les  Religieufes  répondirent  que 

dans  les  paffages  qu'il  alléguoit  il  s'agiffoit  de  l'infailli- 
bilité de  l'Eglife.  Et  quelques-unes  lui  citant  fur  ce 



fujct  ce  qui  fe  pa(Ta du  tems  des  Ariens: ,, Vous  êtes  mal 

„  instruites ,  leur  dit-  il  :  car  lorfque  les  Evêques  tom- 

„  berent  ils  n'étoient  plus  unis  auPape  qui  étoit  de- 
„  bout ,  ou  qui  étoit  ferme ,  &  quand  le  Pape  tomba  , 

les  Evêques  étoient  relevés".  Voyez  quelle  érudi- 
tion !  Un  Archevêque  cil  bien  favant  quand  il  parle 

à  de?  filles.  „  Je  vous  dis,ajoutoit-t-il,que  la  certitude 

,,  c'eftlePape  uniauxEvêques:orjefuisuniauPape; 
„  fi  je  n'y  étois  pas  uni,  je  vous  pardonnerois  de  me 
„  réfiiter".  Mais  Monfieur  de  Sens  eft-il  uni  au  Pape, 
&  le  Pape  à  lui  au  Sujet  de  fon  Catéchifme  ?  Le  Pape 
l'approuve-t-il?  Si  cela  eft,que  ne  rend-il  publique 
l'approbation  de  Sa  Sainteté?  Au  relie  le  Prélat,  pour défendre  ce  Catéchifme  contre  les  aceufations  de  celles 
à  qui  il  parloit ,  fe  trouva  Souvent  forcé  de  faire  fur  les 

points  qu'elles  attaquoient,  des  profeffions  de  foi  aSfez 
exacles.  Les  Religieufes  y  applaudirent  ;  mats  cela 
fe  dit  dans  le  particulier,  &  le  Catéchifme  eft  tou- 

jours ce  qu'il  eît. 
Enfin  ce  qui  parut  furprendre  davantage  M.  de  Sens 

dans  cette  longue  vifite,  ce  font  les  éloges  qu'il 
entendoit  faire  de  Meffeigneurs  de  Senez  &  de  Mont- 

pellier. „  Monfeigneur,  difoit  une  Religieufe,  je 
„  ne  recevrai  jamais  la  Constitution,  elle  eft  caufe 
„  de  la  condamnation  de  Monfieur  de  Senez  ,  &  ce 

qui  me  touche  le  plus,  c'eft  que  Monfieur  de 
3>  Tencin  a  été  fon  juge.  Je  fuis  ancienne:  je  l'ai 
„  .vu  Monfieur  de  Tencin  Grand-Vicaire  à  Sens;  & 
„  je  fais  tout.  J'aime  l'Epifcopat  :  je  fuis  attachée 
„  à  nos  Archevêques  ;  &  fi  votre  perfonne  Sacrée 
„  fe  trouvoit  dans  le  cas  de  Monfieur  de  Senès , 

,,  je  ne  l'abandonnerois  pas.  Et  moi ,  reprit  l'Ar- 
„  çhevêque,  je  vous  permets  de  m'abandonner,  fi  je 
,,  ceflfe  d'être  uni  au  Corps  Epifcopal  &  auSaint  Pere. 
„  La  Religieufe ,  Non ,  Monfeigneur  ,  fi  un  Monfieur 
,,  de  Tencin  vous  jugeoit . . .  L'Archevêque,  laiffons 
„  là  Monfieur  de  Tencin         La  Religieufe.  Je  n'a- 
„  handonnerai  jamais  un  Prifonnier  de  Jefus-Chrift". 
Une  autre  difoit  en  parlant  de  Monfieur  de  Mont- 

pellier. „C'ell  un  homme  admirable.  Ses  Ecrits  font 
„  beaux  &  aifés  à  comprendre".  Mais  ce  n'eft  pas 
votre  Evêquc ,  je  l'ai  refuté  :  je  l'ai  réduit  en  poudre. 
Ce  témoignage  que  Monfieur  Languet  fe  rendoit 

ainfi  à  lui-même  ,  &  qu'il  s'eft  fouvent  rendu  dans 
fes Ecrits,  ne  faifant  pas  plus  d'imprelîlon  fur  les 
Religieufes  qu'il  ena  fait  furlePublic,  il  fallut  con- 

clure par  la  formule  ordinaire.  „  Vous  êtes  excom- 
,,  muniées ,  je  ne  vous  exemte  pas  de  péché  mortel  : 

vous  lifezdes  Ecrits  defFendus  fous  peine  d'ex- 
„  communication".  C'eft  à  quoi  le  charitable  Prélat 
eut  foin  de  remédier  pour  l'avenir  ;  &  comme  il 
fait  que  l'unique  moyen  d'établir  fûrement  l'obéif- 
fance  aveugle  ,  c'eft  de  retirer  la  lumière ,  il  donna 
tous  fes  foins  pour  empêcher  qu'aucun  de  ces  Ecrits 
defFendus  fous  peine  d'excommunication  ne  pût  pé- nétrer dans  le  Monaftere.  Ainfi  fe  termina  la  vifite, 
©ù.22  Religieufes  ont  eu  le  bonheur  de  perlifter 
dans  leur  oppofition  au  nouveau  Catéchifme,  &  à 
la  Bulle  dont  ce  Catéchifme  eft  le  fruit. 

De  Fontainebleau  Diocefe  de  Sens. 
Pendant  le  dernier  féjour  que  la  Cour  a  fait  ici , 

Monfieur  l'Archevêque  y  a  réfidé  fort  exactement, & 
n'a  pas  manqué  un  feul  Dimanche  à  faire  Je  Prône  à  la 
Paroilfe.  Celui  du  XX.  Dimanche  après  la  Pentecôte 
a  été  regardé  entre  autres  comme  une  pièce  digne  de 
ce  Prélat,  ,,  Sans  la  foi,  difoit-il  en  parlant  delà  né- 
„  ceffité  de  cette  vertu  ,  nulle  aclion  méritoire.  Je 
„  ne  dis  pas,  ajouta  cet  illullre  Apologille  de  la  Bul- 
„  le ,  que  les  aclions  faites  fans  elle ,  c'eft-à-dire  fans 
,,  la  foi,  &  par  conféquent  fans  grâce  &  fans  amour , 
„  soient  des  pe'che's  ,  mais  elles  ne  peuvent  être 
„  méritoires.  Saint  Augullin  n'étoit  pas  li  réServé. 
Prarftts  in  quantum  non  efi  ex  fi.de, peccatum  eft  ,  difoit 
ce  Pere  en  parlant  des  œuvres  les  plus  favorables 
des  infidèles ,  comme  de  revêtir  un  homme  nud;  & 

il  ajoutoit  qu'il  n'y  a  qu'un  impie  qui  puiffe  nier 
que  ce  ne  soit  i>as  un  pèche'  de  ne  pas  rapporter 
une  pareille  aclion  à  lagloirede  Dieu.  De  tali  opéra 
non  in  Domino  gloriari  ,  solus  impius  negat  tjje 

peccatum.  C'eft  dans  le  quatrième  livre  contre  Julien 
que  Saint  Auguftin  parle  de  la  forte. 

il  faut ,  difoit  encore  Monfieur  de  Sens ,  que  la  fois 
foit  fimplc ...  point  de  raisonnement . . .  un  enfant 
ne  raifonne  point ,  il  croit  tout ,  &c.  Qr  il  faut  favôir 

auffi  que  l'objet  de  la  foi  dans  le  nouveau  Caté- 
chifme n'eft  pas  la  révélation  de  Dieu,  comme  dans 

les  anciens.  L'objet  de  la  foi  ,  félon  le  Catéchifme 
de  Monfieur  de  Sens ,  c'eft  de  croire  tout  ce  que 
le  corps  des  Pafteurs  nous  enfeigne :  &  il. eft  bon 
en  même  tems  de  ne  pas  oublier  que  ces  Pafteurs 
eux-mêmes  doivent  donner  au  peuple  l'exemple  de 
lafoumiffion  fur  ce  point:  lequel  point,  félon  tous 

les  Ecrits  de  Monfieur  Languet ,  n'eft  autre  dans  le 
fonds  que  la  Bulle  Unigemtus.  Il  n'y  a  que  cette 
autorité  (  l'autorité  des  Evêques  fournis  comme  des 
enfans  )  qui  puitle  nous  fixer  avec  affurance  ,  conti- 
nuoit  le  Prélat.  Rien  ne  peut  la  contrebalancer  , pas 
même  les  miracles.  Jefus-Chrift  nous  dit  :  Croyez 
vos  Pasteurs.  Il  eût  fallu  ajouter  ,  lorsqu'ils  en- 
feignent  unanimement  un  dogme  comme  révélé  de 

Dieu,  ou,  s'il  y  a  du  partage,  lorsqu'ils  enfeignent 
la  doclrine  de  la  Tradition ,  &  que  dans  les  jugemens 
qu'ils  rendent  ils  Suivent  les  règles.  Mais  par  rapport aux  miracles,  il  nous  avertit  de  nous  tenir  fur  nos 

gardes ,  parce  qu'il  viendra  des  Séducteurs ,  In  Jtgxit 
V  portentisv  variis  virtutibus  :  Remarquez  ce  mot 
&  variis  virtutibus  :  Dieu  peut  permettre  au  Démon 
&c.  Ce  mot  que  Monfieur  de  Sens  recommande  de 
remarquer  comme  décifif ,  ne  fe  trouve  que  dans 
le  fécond  Chapitre  de  l'Epitre  aux  Hébreux  v.  4. 
où  Saint  Paul  dit  aux  Juifs  qu'ils  feraient  inexcu- 
fables  s'ils  négligoient  la  parole  du  falut  atteftée 
„  par  les  miracles ,  les  prodiges ,  les  difterens  effets 
„  de  la puiffance de  Dieu,  &  variis  virtutibus,  Par 

ce  feul  expofé  on  voit  l'infidélité  de  la  citation. 
Mais  ce  n'eft  pas  feulement  en  prêchant  que  Mon- fieur de  Sens  veut  attribuer ,  ou  faire  attribuer  au 

Démon  les  miracles  opérés  par  l'intcrceffion  du  Bien- 
heureux Diacre  ;  &  s'il  n'a  encore  ofé ,  depuis  l'é- 

clat de  ces  miracles ,  mettre  par  écrit  ce  qu'il  en 
penfe ,  il  y  fupplée  en  adoptant  les  Ouvrages  de 
Dora  la  Talk,  car  il  les  distribue  anx  PréSider»  dei 



Conférences  de  fondiocéfe,&  les  adonnes  àMeflîeurs  le  monde  convint  que  ma  Sœur  é toit  eftrcpiée.  Ma 
ks  Lazariltes  de  Fontainebleau,  pour  les  lire  au  merc  fut  chercher  un  habile  homme  Chirurgien  Major 
Réfe&oitë.  Monlieur  Languetdans  un  Difcours  qui  du  Régiment  de  Rofe  ,  habile  homme  ,  renommé  de 

e  l  à  la  têts  d'un  de  fes  plus  fameux  Ouvrages,  ne  tout  ce  qu'il  y  a  d'habiles.  Ce  Monlieur  décida  qu'il 
p.c voyant  pas  alors  que  les  Appellans  feroient  des  falloit  couper  la  jambe  de  ma  fœur.  Voilà  manière  au 

miracles,  s'exprimoit  éxaétement  fur  la  gloire  mi-  dernier  chagrin.  Et  mon  Dieu!  j'étois  plus  morte  que 
raculeule  du  Tombeau  des  Saints,  qu'il  donnoit  vive  de  la  fenfibilité  que  je  fentois.  On  amena  ma 
pour  la  preuve  la  plus  éclatante  de  leur  fainteté.  Sœur  ici  à  Limoges  où  j'ai  une  chambre  pour  m'arrêter 
„  Quel  elt  l'homme,  ajoutoit-il  qui  ait  foutenu  quand  je  viens  deSolignac  me  confelfer.  Ma  Sœur 
„  après  sa  mort  par  des  miracles  une  fautie  ré-  arrive  avec  un  paquet  de  linge  pour  plier  cette  jam- 
,,  putation  de  fainteté  ?  Quel  eft  le  trompeur  qui  be  qu'elle  s'étoit  déterminée  à  laitier  couper  ,  crainte 
.,  ait  pu  étendre  par-delà  sa  vie  le  artifices  de  les  de  la  gangrenne.  Ma  pauvre  mère  fe  profterna  à  ge- 

impolhires,  èc  qui  s'eft  confervé  dans  le  tombeau  noux ,  &  mit  l'image  de  Monfieur  Paris  Diacre  devant 
„  le  fccretd'y  attirerles  vivans  par  fes  prefiiges;  "  elle:  elle  dit:  Eh!  Grand  Saint ,  qui  avez  tant  d'accès 
Ainfi  parloit  l'illuftre  Hiltorien  de  Marie  Alacoque.  auprès  du  Seigneur ,  obtenez ,  dit-elle ,  la  guérifon  de 
Malheurcufemcnt  il  faut  aujourd'hui  changer  de  fi-  ma  chère  fille  :  elle  pleuroit  amèrement  ;  ellccroyoit 
nème,  &  adopter  fur  les  miracles  des  excès  qui  font  qu'abfoiument  elle  guériroitpar  là.  Dans  ce  moment 
horreur  à  tous  ceux  qui  connoilîbnt  èv  qui  aiment  elle  approche  de  ma  Sœur:  Eh!  dit-elle,  que  ferai-je 

la  Religion.  de  t'avoir  eftropiée  !  Ma  Sœur  fe  lève  tout  d'un  coup. 
De  Paris.  Ah!  dit-elle,  je  n'ai  plus  de  mal  à  ma  jambe;  &., dit-elle, 

Il  s'eft  répandu  depuis  environ  un  mois  une  Lettre  mon  autre  mal  eft  guéri.  Tout  le  monde  l'a  vue  affli- 
imprimée,  adreiïeeà  Monfieur  l'Evêque  de  Limoges,  gée.  Grâces  à  Dieu  elle  eft  guérie.  On  fera  un  Procès- 
cn  forme  de  certiiîcat,par  laquelle  le  miracle  deMarie-  verbal  de  cela.  Nos  Pères  nous  l'ont  ordonné. 
Anne  Dalmaix  de  Solignac ,  rapporté  dans  la  feuille  Ce  récit  eft  fur  un  quarré  de  papier  féparé ,  écrit  des 
des  Nouvelles  Ecclcfiaftiqus  du  28  Octobre  1733  ,  &  deux  côtés ,  lequel  étoit  dans  une  lettre  écrite  aulïïde 

non  du  27  Septembre,comme  on  le  marque  dans  l'Im-  tous  les  côtés ,  de  la  même  écriture ,  &  lignée  Sœur 
primé,  eltdefavoué  &  rétraété:  &  ceux  qui  en  ont  Dalmaix.  Dattée  de  Limoges  ceo.Septembre  1733.  On 

fait  courir  le  bruit,  déclarés  des  fourbes  &  des  men-  a  dépofé  l'un  &  l'autre  chez  Raymond  Notaire  à  Paris, 
teurs  par  la  perfonne  guérie  ,  fa  mere ,  &  deux  de  fes  Par  la  leèture  de  cet  Original  il  fera  aifé  de  juger ,  1. 

fœurs ,  qui  ont  figné  toutes  quatre  fi  nous  nous  en  fommes  écartés  dans  l'ufage  que  nous 
Nous  ignorons  la  manière  dont  cet  Acte  a  été  fabri-  en  avons  fait:  2.  fi  nous  n'avions  pas  un  garant  fuffifant 

qué.  Nous  favons  feulement  en  général  que  c'eft  une  du  fait  que  nous  rendions  public.  3.  Ceux  qui  auront 
manœuvre  dont  on  pourra  dans  la  fuite  découvrir  &  lu  la  rétractation  imprimée  de  ce  fait  adrefTée  àMon- 

manifelter  les  circonltanccs.  En  attendant,  voici  le  fleur  de  Limoges,  ne  manqueront  pas  fans  doute  d'y 
récit  fur  lequel  a  été  dreffé  celui  qui  fe  trouve  dans  les  obferver  certains  traits  qui  en  rendent  par  eux-mê- 
Nouvelles.  Ce  récit  avoit  été  écrit  &  envoyé  parMar-  mes  la  fincérité  fort  fufpefte.  Par  exemple  on  y  fait 
guérite  Dalmaix  fœur  de  la  malade  guérie  à  une  Dame  dire  aux  Nouvelles  Ecclefiaftiques  que  la  malade  fut 

de  piété  de  cette  ville,  qui  en  a  confervé  l'original.  Et  guérie  par  un  vœu  que  fa  mere  avoit  fait;..  ..&  la 
ce  qu'il  y  a  d'étonnant,  c'eftque  cette  même  Margue-  mere,  ajoute-t-on,  déclare  que  jamais  elle  n'afaitdc 
rite  Dalmaix  elt  précifément  une  de  celles  qui  ont  vœu.  Qu'on  fe  donne  la  peine  de  relire  l'article  des 
écrit  le  contraire  à  Monlieur  de  Limoges, fi  on  en  veut  Nouvelles ,  l'on  verra  qu'il  n'y  elt  nullement  parlé  de 
croire  l'Imprimé.  Il  elt  vrai  qu'on  apprend  par  des  vœu.  Pourquoi  de  pareilles  bénies?  4.  La  fille  dont 
lettres  de  Solignac  bien  dignes  de  foi,  que  cette  il  s'agit,  n'a  jamais  eu,  dit-on  ,  les  écrouëlles  ;  mais 
Marguerite  &  fa  famille  font  aujourd'hui  totalement  il  elt  vrai  qu'il  lui  vint  un  mal  au  cou.  5  ,:Une  perfonne 
livrées  au  Prélat ,  jufqu'à  s'être  rendu  odieufes  à  tous  „  nous  confola,  ajoute-t-on,  en  nous  afiùrant  que 
leurs  anciens  amis.  Enfin  Marguerite  Dalmaix  s'ex-  „  ma  Sœur  guériroit  d'elle-même;  Que  sans  aucun 
primoit  au  mois  de  Septembre  dernier  dans  les  ter-  „  remède  tous  ses  maux  ,  de  la  jambe  &  du  cou, 
mes  fuivans,  aufquels  nous  ne  changerons  rien  que  par  „  fe  diflîperoient  dans  un  certain  tems  ,  ce  qui  am- 

i-apport aux  fautes  les  plus  confidérablcs  d'ortographe:  ,,  va".  Cette  perfonne  avoit-elle  quelque  don  depro- 
Agréez,  Madame,  que  j'aie  l'honneur  de  vous  faire  phétie?  Quoi  qu'il  en  foit,  on  ne  la  nomme  pas.  Et 

part  d'une  merveille  arrivée  par  l'interceiïîon  du  B.  qui  ne  voit  qu'on  pouvoit  la  nommer  fans  péril  ?  Enfin 
François  de  Paris  Diacre.  J'ai  ma  jeune  Sœur  âgée  de  voici  comment  s'accomplit  la  prédiction  de  cette  per- 
rç  an's.qui  avoit  uk  mal  dont  on  ne  favoit,  pour  efpérer  fonne  myftérieufe  :  „  11  furvint  à  ma  Sœur  une  maladie 
de  la  guérir,  que  de  [amener  à  Paris,  la  faire  toucher  .,  naturelle. . ..  Ma  Sœur  d'abord  fut  foulagée,  & 
auRoi.  Outre  celaelleavoit  un  mal  à  une  jambe,  que  „  guérie  parfaitement". 
perfonne  ne  put  connoître.    Sa  jambe  étoit  groffe,  Au  refte  Monfieur  de  Limoges  a  vu  cette  décla- 
inonftrueufe  ,  lui  caufoit  des  douleurs  violentes ,  à  ,,  ration;  il  l'a  lignée  &  Paraphée  de  fa  main,  &  il  a 
crier  miféricor'de.  Tellement  l'on  me  l'amena  ici  à  ,,  ordonné  qu'icelle  en  original  feroit  dépofée  en  fon 
Limoges,  afin  de  lui  faire  trouver  du  fecours.  Après  „  Secrétariat.  De  plus, Monfieur  David  Secrétaire  de 

l'avoir  fait  voir  aux  Chirurgien,  Apoticaire,  Médecin,  ,,  Monfeigneur  en  a  délivré  copie  duement  colla  - 
*i  Hôpital,  à  tout  ce  qu'il  y  a  d  habiles  gens;  tout  „  tionnée. 



SVITE   DES   XOUP-ELLES   ÉCCLESlASTÎ  $_U  E  ï 
Du  22.  ù 

DuDiocefe  de  Sens.  Fontainebleau. 
On  a  vu  dans  la  dernière  feuille  des  Nouvelles 

quelques  traits  du  Prône  que  fit  ici  Monfieiir  l'Ar- chevêque, le  XX.  Dimanche  après  la  Pentecôte,  & 
la  manière  dont  il  a  approuvé  &  répandu  dans  fon 
Diocefe  les  Ecrits  de  Dom  la  Tafte  :  Ecrits  fort  op- 

pofés  aux  principes  que  ce  prélat  avoit  lui-même établis  fur  les  miracles,  dans  le  Difcours  préliminaire 
de  fon  Hiltoire  de  Marie  Alacoque. 
.  Ce  Prélat  dans  le  Prône  du  Dimanche  précédent 
avoit  déclamé  contre  la  leéture  de  certains  Libelles 
qui  décrient  les  Supérieurs  :  Libelles  par  exemple 
qui  réclament  contre  la  protection  que  Monfieurde 
Sens  donne  hautement  à  des  Ecrits,  tels  que  lesLet- 
tresThéologiques  du  Bénédictin ,  lefquels  ne  tendent 

à  rien  moins  qu'à  enlever  à  la  Religion  Chrétienne 
la  précieufe  preuve  des  miracles  de  Jefus-Chrift  :  Li- 

belles qui  réclament  auffi  affez  fouvent  contre  les 
contradictions  &  les  erreurs  de  Monfieur  Languet.  La 

leâure  de  ces  Libelles,  felouque  ce  Prélat  s'en  ex- 
pliquadans  le  même  Prône  ,  eft  une  des  chofesqui 
empêchent  qu'on  ne  profite  de  l'invitation  aux  No- 

ces. Penféetrès-jufte  ,  fi  par  les  Noces ,  dont  il  étoit 

parlé  dans  l'Evangile  du  jour,  il  faut  entendre  la  Bul- 
le UmgcniiHs. 

Nemours. 
Le  fieur  Tillot  premier  Vicaire  de  cette  Ville ,  quel- 

ques preuves  qu'il  eût  ci-devant  données  de  fon  par- fait alfervifîement  à  toutes  les  vues  des  Supérieurs 

du  Diocefe,  n'a  pas  lailfé  de  recevoir  encore  au  com- 
mencement de  cette  année  des  reproches  par  Ecrit 

„  de  ce  qu'il  adiîTettoit  à  la  participation  des  Sacre- 
mens  des  perfonnes  qui  ne  penfoient  pas  comme 

„  lui.  Monfieur  Bouras  Grand-Vicaire  ajoutoit  qu'il 
„  ne  luidonnoit  des  pouvoirs  que  pour  les  perfonnes 

„  qui  ne  lui  feroient  pas  oppofées  :  qu'il  l'avoittou- 
„  jours  cru  de  bonne-foi;  mais  qu'il  falloit  que  ce - 
„  la  ne  fût  pas ,  (  ou  ne  l  ût  plus ,  &c-  )  "  Le  Vicaire 
fe  corrigea  bien  vite.  Le  Samedi  16  Janvier  une  Da- 

me de  confidération,  nommée  Madame  Colin  ,qui  s'a- 
drefié  à  lui  depuis  long-tems ,  s'étant  préfentée  à  con- fefle,  il  lui  dit  avant  toutes  chofes:,,  Il  me  revient, 

Madame,  de  toutes  parts  que  vous  lifez  lesNou- 
3,  vellesEcclefiaftiques  &  autres  Ecrits ,  &  que  vous 
„  les  prêtez  à  tout  le  monde.  Je  ne  puis  en  confeien- 

ce  vous  recevoir,  fi  vous  voulez  continuer.  " 
La  Dame  répondit  en  perfonneinftruite ,  qu'elle  ne 
„  pouvoit  auffi  en  confeience  lui  promettre  de  ne  point 

„  lire  ce  qu'elle  avoit  toujours  lu  pour  fon  infhuction 
„&fon  édification".  Ainfielle  ne  fut  point  entendue , 
étcllefe  retira  pour  n'y  plus  revenir.  D'autres  per- fonnes ont  fubi  depuis  le  même  interrogatoire  ;  mais 

foit  qu'elles  ne  fuffent  pas  dans  le  même  cas  ,  ou  que 
leurs  difpofitions  fuiTcnt  différentes,  foit  que  les  or- 

dres du  Grand- Vicaire  n'euflent  en  vue ,  comme  on 
le  croit  ici ,  que  l'ancienne  Pénitente  dont  on 
vient  de  parler,  le  Confefieur  témoigna  plus  de 
condefcendan.ee ,  ouïes  pénitens  moins  de  fermeté, 
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Au  refte  ce  même  Vicaire  a  toujours  refufé  les  5a- 
cremensaux  Religieufes  de  la  Congrégation  de  cet- 

te Ville,  à  caufedeleuroppofition  à  la  Balle  ,  quoi- 
qu'il y  ait  été  oppofé  comme  elles ,  &  que  depuis fon  changement  il  ait  avoué  que  „  les  Appellans , 

„  &  parconféquent  ces  filles,  ne  mettent  point  leur 
„  falut  en  danger,  en  cherchant  de  bonne  •  foi  11 

„  Vérité." 
Montreau-faut-Yonne- 

Monfieur  l'Archevêque  a  pafré  ici  trois  jours  vers 
latin  de  l'année  dernière.  Trois  affaires  l'y  avoient 
attiré.  1.  il  avoit  fait  donner  la  recepte  du  Chapitre 
au  Sieur  Olivier  Chanoine ,  qui  avoit  été  autrefois 

peu  honorablement  congédié  de  l'Oratoire,  &  qui 
a  mérité  ici  en  peu  de  tems  de  paffer  de  fon  modi- 

que Canonicatà  une  Cure  de  meilleur  revenu: mais 

fans  avoir  rendu  ni  le  compte  de  fa  recepte,  ni  l'ar- 
gent. Il  s'agiffoitdonede  lui  faire  rendre  l'un  &  l'au- 
tre; &  fon  illuftre  bienfaiteur  fe  flatoit  de  l'y  en- 

gager. Ce  qu'il  y  eut  de  fâcheux ,  c'eft  que  le  nou- veau Curé  trop  occupé,  difoit  il,  dans  fa  Paroiflê, 
ne  put  répondre  ni  aux  invitations  ni  aux  ordres  du 
Prélat.  C'eft  un  des  Miniftres  définterelTés  de  Mon- 

fieur Languet. 
2  Monfieurde  Sens  vouloit  faire  nommer  un  Su- 

périeur de  la  Maifon  de  Charité  ;  &  il  deftinoit  à 
cette  place  le  Sieur  Prudent  Chanoine.  Mais  dans 

I'Aflemblée  qui  fut  tenue  à  ce  fujet ,  il  fe  trouva  que 
le  terris  de  celui  qui  étoit  en  place  n'étant  pas  fini, 
l'on  ne  pouvoit  procéder  à  une  nouvelle  élection. 
Tout  le  monde  convient  cependant  que  le  Sieur  Pru- 

dent propofé  par  Monfieur  l'Archevêque  eft  digne 
de  fon  choix.  11  y  a  quelque  tems  que  fans  attefta- 
tions ,  fans  permifîion  du  Curé ,  &  malgré  une  op- 
pofition  formée  à  la  publication  des  bans ,  il  célé- 

bra le  mariage  d'un  jeune  homme  de  la  Paroifie  de 
Saint  Nicolas,  qu'il  confcfia,&  à  qui  il  fit  faire  la 
première  Communion,  quoique  ces  deux Sacremens 
fufient  refufés  depuis  long-tems  au  jeune  homme 
pour  des  raifons  publiques.  Le  Curé  de  Saint  Nico- 

las s'en  eft  plaint  au  Promoteur  de  Sens,  lequel  fans 
héfiter,  &fans  conlûlter  les  Canoniftes ,  a  décidé  fa- 
vamment  que  le  mariage  étoit  valide.  Le  Curé  ayant 

menacé  d'en  porter  fes  plaintes  à  Monfieur  le  Procu- 
reur général,  on  a  obligé  le  fieur  Prudent  à  lui 

faire  des  exeufes ,  qui  ont  terminé  la  querelle  fans 
réfoudre  la  difficulté. 

Enfin  letroifiéme  motif  de  la  vifite  de  Monfieur 

l'Archevêque  étoit  de  faire  payer  les  gages  à  deux 
païfans  qu'il  avoit  établi  Chantres  dans  la  Collégia- 

le, avec  ordre  au  Chapitre  d'en  payer  un  ,  &  à  la 
Fabrique  de  payer  l'autre.  Celle-ci  s'y  étoit  enga- 

gée à  condition  que  le  Chapitre  donneroit  un  Vi- 
caire à  la  Paroifie ,  ce  qui  ne  s'étant  point  exécu- 

té, la  promefie  conditionelle  de  la  Fabrique  eft  de- 
meurée pareillement  fans  exécution.  De  forte  que  le 

Prélat  fort  mécontent  de  n'avoir  pu  terminer  aucune 
des  trois  affaires  qu'il  s'étoit  propofées  en  venaaç. 



ici,  s'eft retiré  en  difant  qu'il  voyoit  bien  qu'il  n'a- 
voit  affaire  qu'à  des  Janfénittes,  &  que  s'il  ne  trou- 

vent pas  de  changement  au  premier  voyage  ,  il  fe- 
«meroit  la  pouffiere  de  fes  pieds.  Là  vérité  eft  que 
l'exil  de  Moufieur  le  Doyen  de  Montreau  eft  une 
playe  qui  faigne  toujours. 

Joigny. 
Le  Dimanche  4.  Oftobre  dernier  Monfieur  Morin , 

Chanoine  Régulier  ,  Prieur  de  Neuvi  -  Sautoïer ,  an- 
nonçant au  Prône  qu'il  alloit  recommencer  les  Ca- 

tichifmes,  avertit  qu'il  s'en  étoit  répandu  un  depuis 
deux  ans  dans  le  Diocefe  qui  omettait,  altéroit , 

défiguroit  d'importantes  vérités  enfeignées  dans  le Cathéchifine  de  Monfieur  de  Gondrin.  Il  fit  voir  en 

détail  I'oppofition  de  l'ancien  6c  du  nouveau  fur  l'E- 
glife  ,  &  l'amour  de  Dieu;  &  pour  éviter,  difoit-il, 
les  chàtimens  dont  Dieu  menace  par  fon  Prophète 
les  fentinelles  muettes  &  endormies ,  il  défendit 
à  fes  Paroifiîens  de  fe  fervir  du  Cathéchifme  nou- 

veau. Dès  qu'on  eut  connoifiance  de  ce  Prône  à 
l'Archevêché,  Monfieur  de  Viilebreuil  Archidiacre 
&  Grand-Vicaire  partit  de  Sens  pour  venir  en  faire 
des  informations  fur  les  lieux.  Mais  avant  que  d'y 
procéder,  il  employa  charitablement ,  ou  politique- 

ment, les  voies  de  douceur  ,  promettant  au  Prieur, 

s'il  vouloit  donner  quelques  marques  de  repentir, 
de  faire  fa  paix  avec  Monfieur  l'Archevêque,  & 
d'arrêter  les  fuites  facheufes  que  cette  affaire  auroit 
indubitablement.  Le  Prieur,  après  avoir  obfervé  qu'il 
n'avoit  rien  fait  en  cette  occafion  que  pour  l'acquit 
de  fa  confeience  :  rien  par  conféquent  dont  il  eût  fujet 

de  fe  repentir  ,  afTura  de  plus  ,,  qu'il  avoit  envifagé 
toutes  les  fuites  qu'une  pareiile  affaire  devoit  a- 

3,  voir;  &  qu'il  les  regardoit  (ces fuites)  comme  un 
„  moyen  d'expier  fes  péchés ,  &  les  fautes  innom- 
-„  brables  qu'il  avoit  commîtes  dans  l'exercice  de  fon 
„  Miniftere.  Quoi,  repartit  le  Vicaire  Général,  une 
„  perfonne  fage  &  éclairée  comme  vous  a-t-elle  tant 

de  fautes  à  fe  reprocher  ?  Quand  il  n'y  auroit,  re- 
„  prit  le  Prieur ,  que  la  fignature  duFormulaire ,  je 
„  n'en  puis  faire  une  affez  longue  &  affez  ferieufe  pé- 
„  nitence".  Un  langage  fi  généreux  &  fi  chrétien 
ayant  fait  comprendre  à  Moniteur  de  Viilebreuil 
que  la  voye  de  la  négociation  étoit  inutile,  il  fit  affem- 
bler  la  Paroiffe;&  fur  la  dépofition  de  quatre  témoins, 
il  dreffa  le  4.  Novembre  un  Procès-verbal  de  ce  qui 
avoit  été  dit  au  Prône  du  4.  Octobre.  Le  Prieur  lui 
jepréfenta  ,  toujours  avec  la  même  générofité  chré- 

tienne, que  puifqu'il  avouoit(  lui  aceufé  )  fon  préten- du crime,  ces  formalités  étoientfuperflues;&  par  un 
effet  des  mêmes  difpofitions,  il  figna  le  Procès-verbal. 
Le  Grand-Vicaire  ne  fut  pas  plutôt  de  retour  à  Sens , 

que  Monfieur  l'Archevêque  muni  de  cet  acte ,  partit 
pourFontaincbleau  où  étoit  la  Cour.  Iln'obtintpas 
d'abord  ce  qu'il  defiroit.  Mais  à  force  de  follicitations 
il  efl  venu  à  boutdefaire  expédier  une  Lettre  de  Ca- 

chet qui  relègue  le  Curé-Prieur  de  NeuviàChatiilon 
fur  Seine  dans  unMonaftere  de  fon  Ordre.  L'Abbé 
de  Sainte  Geneviève  avoit  refufé  de  le  retirer  de  fon 
Bénéfice  fans  un  ordre  de  la  Cour.  Les  ordres  du  Roi 
au  contraire  le  difpenfect  maintenant  de  commettre 
fttte  injuftice. 

De  *tns. 

Monfieur  l'Archevêque  eft  toujours  fort  irrité 
contre  les  Urfulinesde  cette  ville,  à  caufe  de  leur 
oppofition  perfévérante  au  nouveau  Catéchifme.  Il 
les  a  beaucoup  menacées,  mais  il  a  fait  plus.  Il  lés  a 

privées  de  fa  propre  autorité  d'une  penfion  de  120a 
livres  ,  il  a  interdit  leur  ConfefTeur  ,  il  a  éloigné  d'el- 

les, autant  qu'il  a  été  en  lui ,  toute  confolation  ;  & 
pour  leur  ôter  entièrement  tout  moyen  de  fubfifter  , 
il  vient  d'obtenir  enfin  par  fes  importunités  auprès du  Miniftre  la  Lettre  de  Cachet  fui  vante  : 

„  Chères  &  bien  amées ,  jugeant  à  propos  pour  de 
„  bonnes  &  juftes  confidérations ,  que  les  Penfion. 

„  naires  au  deflbus  de  l'âge  de  vingt  ans  qui  font  ac- „  tuellement  dans  votre  Maifon ,  ne  puilfent ,  fous 
„  quelque  prétexte  que  ce  foit,y  être  pluslong-tems: 
,,  Nous  vous  mandons  &  ordonnons  de  les  renvoyer 
„  incefiament  dans  leurs  familles  :  notre  intention 

„  étant  au  furplus  que  vous  ne  puiffiez  à  l'avenir  re- 
iy  cevoir  aucunes  Penfionnaires  jufqu'à  nouvel  ordre 
„  de  notre  part.  Si  n'y  faites  faute  ,  car  tel  eft  notre 
„  plaifir.  Donné  àMarlyle  13.  Février  1734.  Signi 

„  Louis ,  &  plus  bas,  Phelippeaux". Saint  Florentin. 
Monfieur Moreau  le  cadet,  dont  il  a  été  ci-devant 

parlé  à  l'occafion  de  la  Confirmation  que  donna  ici 
Monfieur  l'Evêque  de  Waterfford ,  reçut  fur  la  fin 
d'Oftobre  un  ordre  pour  aller  en  Cour  rendre  compte 
de  fa  conduite.  Il  y  alla ,  &  répondit  avec  autant  de 

refpeft  que  d'exaftitude  &  de  fincérité.  Un  nouvel 
ordre  lui  permit  de  revenir  chez  lui;  &  il  en  a  été 

quitte  pour  l'embarras ,  l'inquiétude  &  la  dépenfe. 
C'était  encore  pour  le  fatal  Catéchifme  que  Mon- 

fieur de  Sens  veut  autorifer  à  quelque  prix  que  ce  foir. 
Provins. 

Dans  les  Nouvelles  du  31.  Décembre  1733,  page 
262 ,  au  troifiéme  a  lineâ  de  la  première  colonne  : 
Courvoifin  lifez.  Courvoifier.  Et  16  lignes  plus  bas  ; 
Bruyères  lifez.  Defluyres. 

De  Paris. 

1.  Monfieur  l'Abbé  Hennequin  Chanoine  de  No- 
tre-Dame de  Paris,  s'eft  plaint  de  vive  voix  &  par  écrit 

de  ce  qu'on  a  rapporté  dans  les  Nouvelles  Ecclefiafti- 
ques  des  8.  &  12.  Septembre  dernier  ,  au  fujet  de  la 
deftruchion  de  la  Communauté  du  Mont-Valerien  , 
dont  la  Rélation  a  néanmoins  été  faite  fur  le  témoi- 

gnage d'Eccléfiaftiques  que  Monfieur  Hennequin  fait 
bien  lui-même  être  très-dignes  de  foi  ,  &  qui  comme 
lui,  avoient  été  témoins  oculaires  de  cet  événement* 
Il  eft  faux  par  exemple ,  félon  cet  Abbé  ,,  que  les 
„  difgraces  des  Ecclefiaftiques  du  Mont -Valérie» 
„  viennent  de  leur  oppofition  à  la  Conftitution.  Elle 

j,  n'y  a  ,  dit-il ,  non  plus  de  part  que  l'Alcoran  ;  ce 
„  n'a  été  que  par  converfation  que  Monfieur  l'Arche- 
,.  vêque  en  a  parlé."  On  doute  que  M.  l'Archevêque 
&  M  l'Abbé  Couet  s'expliquent  fur  ce  point  comme M.Hcnnequin.Mais  le  Procès  verbal  drelfé  par  le  Pré' 
lat,  contenant  les  témoignages  de  prefque  toute  la 
Communauté  contre  la  Bulle,  eft  une  réponfè  fans 

réplique  à  ce  première  chef  d'aceufation.  Ileftfaux,' écrit  encore  cet  Abbé,  „  que  Monfieur  rArchevê- 

y  que  ait  congédié  d'auprès  de  lui  les  Ecdefiafùquea 



y,  de  la  Communauté  avec  les  termes  qu'on  a  mis  dans  „  de  la  Communion  des  Confiitutionnaîrcs. 
„  les  Nouvelles".  Il  eft  bien  vrai  que  Monfieur  Hen-      „  Je  ne  fuis  ni  à  Paul  ni  àCéphas.mais  à  Jefus-Chrift, 
nequin  ne  fut  pas  congédié  de  la  forte:  auffi  nel'a-t-      révérant  fa  doctrine  où  je  la  trouve,  &  aimant  com- 
on  pas  dit.  Mais  il  eft  confiant  que  les  Eccléfiaftiques  „  me  il  nous  l'ordonne  ,  tous  ceux  de  mes  frères  qui 
qui  fe  déclarèrent  pour  la  Vérité  ,  &  qui  défendirent  ,,  me  font  le  plus  oppofés  de  fentimens.  J'en  dis  au- 
les  intérêts  de  laMaifon,furent  traittés  différemment.  „  tant  fur  le  Formulaire  que  fur  la  Bulle  Unïgen'ttus. 
Enfin  une  troifiémefaulfeté,  félon  Monfieur  Henné-      „  J'appelle  femblablement  de  tout  ce  qui  s'eft 
«juin,&  même  une  calomnie  atroce,c'eft  que  lui-même  „  fait  contre  les  règles  dans  le  faux  Concile  d'Am- 
ait  „  menacé  de  faire  chafler  de  la  Maifon  ceux  qui  la  ,,  brun  à  l'égard  du  vénérable  Evêque  de  Senès. 

compofoient".  On  eft  fâché  de  le  dire,  mais  ce  fait  ,,  Je  veux  mourir  uni  à  la  caufe  de  ce  Saint  Prélat, 
eft  certain  ;  &  fi  Monfieur  Hennequln  veut  bien  fe  le  , ,  &  à  la  caufe  de  tous  ceux  qui  comme  lui  fouffrent 

rappeller,  il  fe  fouviendra  qu'il  fit  cette  menace  avec  „  perfécution  pour  la  Vérité", quelque  émotion  en  préfence  de  deux  Eccléfiaftiques  De  Reims  le  12.  Mars. 
refpeétables  par  leur  piété.  On  demandera  fans  doute      I.  Les  ennemis  de  laVérité  répandent  ici,&  ailleurs 

à  quoi  M.  Hennequin  attribue  donc  la  difgrace  de  comme     un  fait  auffi  confiant,  difent-ils ,  qu'il  elt 
cette  Communauté?  „Elle  vient,  ce  font  fes  termes,  „  fingulier ,  qu'un  Eccléfiaftique  de  cette  Ville,  fuf- 
„  de  m' avoir  refufé  pour  Supérieur  par  intérim".  „  peft  avec  fondement  d'être  oppofé  à  la  Bulle ,  aré- 

II.  M.  Jean-Louis  Titoux  ,  Clerc  du  Diocèfe  de  „  pondu  en  fe  confeffant  qu'il  l'acceptoit,  &  fur  cette 
Reims  ,  &  Chapelain  de  Sainte  Croix  dans  l'é-  réponfe  a  reçu  l'Abfolution. Quelque  temsapre's, 
glife  de  Rhetel,  mourut  ici  le  16.  Décembre  der-  „  ajoute-t-on  dans  ce  récit  imprimé ,  il  va  trouver  la 
nier,  âgé  feulement  de  trente-quatre  ans.  Il  avoit  „  Confeffeur,  &  lui  dit  :  Me  connoifiez-vous  ?  Je 
fait  fa  Philofophie  &  fa  Théologie  dans  l'an-  „  m'appelle  Lanne  ,  AppelIant&Réappellant,  &c", 
cienne  Communauté  de  Sainte  Barbe  ,  &il  y  avoit  „  D'où  l'on  conclut  que  les  Appdlansdéguifent  leurs 
acquis  un  rare  talent  pour  l'éducation  de  la  „  fentimens  pour  être  abfous,  fauf  à  déclarer  après; 
Jeunefie ,  &  principalement  pour  gagner  à  ,,  qu'ils  ont  trompé  le  Confeffeur". 
Dieu  ceux  dont  il  prenoit  foin.  Après  fes  étu-  Voici  le  fait  en  e'eux  mots,tel  qu'il  eft  rapporté  plus 
des  de  Sainte  Barbe  ,  il  fut  Régent  à  Laon  dans  au  long  dans  une  rélation  écrite  &  lignée  de  la  mairt 
ïe  Collège  envahi  depuis  par  les  Jéfuites.  Sonop-  de  Monfieur  Lannc  lui-même  ,  Prêtre  ,  Chapelain  dé 
pofition  à  la  Bulle  l'ayant  obligé  d'abondonner  ce  l'Eglife  de  Reims ,  qui  le  raconte  auffi  de  la  même 
pofte  fous  Monfieur  de  Saint  -  Albin  aujourd'hui  manière  à  tous  ceux  qui  veulent  l'interroger  : 
Archevêque  de  Cambray,  il  revint  àParis,  &  s'y  II  eut,  dit-il  ̂ 'imprudence  il  y  a  environ  fix  mois 
appliqua  à  inftruire  de  jeunes-gens,  fur-tout  des  pau-  de  s'adreffer  en  l'abiencc  de  fon  Confeffeur  ordinaire 
vres  ;  occupation  dans  laquelle  il  a  toujours  montré  à  unPcre  Jovien  Corde!  iér  ,  Confeffeur  des  Corde- 
une  un  piété  tendre,  une  grande  charité  ,  &  un  lieres  de  cette  ville,  qu'il  croyoit  avoir  fujetdere- 
défintéreffement  rare.  Il  a  laiffé  par  écrit  un  der-  garder  comme  un  homme  éclairé  &  pacifique.  Il  en 
nier  témoignage  de  fes  fentimens  au  fujet  de  la  Bulle,  jugeoitainfi,  parce  que  ce  Pere  confefibit  ordinai- 
&  de  ce  qui  y  a  rapport ,  en  ces  termes  :  rement  une  Dame  Hachette, Veuve  de  Madame  Adam 

„  Je  crois  tout  ce  que  Dieu  a  révélé  à  fon  Eglife,  Rogier,  qui  confervoit  précieufement  les  portraits 
&  toutcequecetX'  Eglife  Catholique  Apoftolique  de  Monfieur  de  Paris ,  en  qui  elle  avoit  une  grande 

„  &  Romaine  nous  propofe  à  croire.  Temeurs  invio-  confiance  ,&  qui  elt  morte  depuis  peu  avec  des  fen- 
„  lablement  attaché  à  cette  colonne  delà  Vérité.  Je  tlmens  très  chrétiens  &  fort  oppofés  à  la  Bulle.  Quoi 

foumets  ma  foible  lumière  aux  faintes  décifions  qu'il  en  foit,  le  Pere  Jovien  dit  Amplement  àMon- 
„  des  Conciles,  &  aux  Confiitutions  des  Papes  uni-  fieurLanne  qu'il  le  croyoit  fournis  auxdécifions  de 
„  verfellement  reçues  :  foumifiion  par  laquelle  je  l'Eglife  ;  &  il  avoit  raifon  de  le  croire,  car  cela  eft 
„  n'infirme  en  rien  le  jufte  Appel  que  j'ai  interjetté ,  vrai.  Mais  après  la  Confefïïon ,  &  comme  le  Confef- 
„  &  que  j'interjette  encore  de  la  Confiitution  du  feu  feur  reconduifoit  avec  politcffe  fon  nouveau  péni- 
„  Pape  ClémentXI.  qui  commence,  &c.  J^protclte  tent,  celui-ci  lui  dit?  ,,  Mon  Pere,  je  ne  croispas' 
„  que  ce  n'eftpaspar  efpritd'héréfieou  delchifme,  ,,  que  vous  ayez  entendu  par  décifions  de  l'Eglife 
„  ni  par  animofité  de  parti,  que  j'ai  appelle  &apelle  „  la  Bulle  Unigen'itns.  Pourquoi  ne  le  feroit-elle  pas? 
„  de  cette  Conftitution  ;  mjais  parce  qu'elle  donne  „  reprit  le  Cordelier".  L'Eccléfiaftique  lui  en  donna 
„  atteinte  à  des  vérités  établies  conftamment  dans  les  preuves  que  tout  le  monde  fait ,  &  ils  fe  féparcrent 

„  l'Ecriture  &  la  TrHition,  &  qu'elle  flétrit  l'inno-  pour  ne  pas  fe  revoir  fitot.  „  Voilà,  dit  ce  bon  Prs-1 
„  cence  d'un  Saint  i'rêtrc.  „  tre,  ce  que  je  publierois  devant  Dieu  à  laface  de 

„  Confervant  donc  un  finecre  refpefr  pour  les  „  toute  la  terrj".  Ce  Bénéficier  de  l'Eglife  de  Reims 
„  Puiffances  Eccled  iftiques  &  Civiles ,  &  la  fournil-  s'eft  confacré  depuis  environ  huit  ou  dix  ans  à  vinter 
„  fion  qui  eft  due  aux  Souverains  Pontifes ,  aux  Evê-  régulièrement  les  malades  de  l'Hôtel-Dieu  ,  &  ceux 
„  ques,aux  Princes,  &  aux  MagiUrat<;  je  défère  néan-  de  la  ville  quand  le  te:ns  le  lui  permet,  pour  lesex- 

moins  à  l'examen  e:  au  Jugement  du  premier  Con-  horter  à  la  patience ,  &  leur  procurer  les  fecours  fpi- 
„  cile  futur  œcuménique  ,  tout  ce  qu'ils  ont  fait  &  rituels  &  temporels  dont  ils  peuvent  avoir  befoin. 
„  pourront  faire  au  préjudice  du  livre  du  Pere  Qucf-      Il.Une  fille  de  cette  Ville,  nommée  Billeron;  âgée 
„  nel,  fans  qucje  veuille  ni  aoie  pour  cela ineféparer  d'environ  quarante  ans ,  éunt  tombée  malade  le* 



.  5* 

premiers  jours  de  ce  mois  d'une  fluxion  de  poitrine  ;  avec  établiffement  de  garnifon. 
&  le  médecin  la  jugeant  en  danger ,  le  fieur  Lagnier  Meilleurs  du  Baillage  ont  envoyé  tout  le  détail  de' Vicaire  de  Saint  Timothée  fa  Paroiffe  fut  averti  de  fon  cette  affaire  àMonfieur  le  Procureur  Général, 

é  tac  &  prié  delà  confeiTer.  Dès  qu'il  la  vit,  il  lui  de-  De  Cafiellane. manda  fielleétoit  foumifeà  îaConflitution ,  fi  elle  la  On  a  fufçitë  ici  une  affaire  à  un  laïc  fidèle  à  fon 

recevoit.  A  quoi  elle  répondit  négativement,  ajou-  Evêque.  On  l'a  aceufé  d'avoir  fait  rendre  au  Com- 
tant  qu'elle  la  regardoit  comme  une  mauvaife  pièce,  mandant  de  Colmar  un  pacquet  qui  contenoit  l'in- 
„  Blafphême  horrible  !  s'écrie  le  Vicaire.  Blafphê-  ftruftion  de  Monfieur  de  Montpellier  fur  les  miracles. 
„  me  qu'il  faut  réparer,fans  quoi  point  de  confeffion".  Cet  Officier  qui  craint  l'Abbé  de  la  Mothe ,  lui  a  ren- 
Le  Sieur  Gobreau  Curé  de  cette  Paroiffe  va  fur  le  foir  voyé  le  pacquet  :  l'on  a  fait  tomber  le  foupçon  fur  le 
Voir  la  malade,  lui  reproche  de  nouveau  fon  blafphê-  bon  laïc  qu'on  veut  perdre,  en  fuppofant  qu'un  Ber- 
me,  &  ne  parle  point  de  la  confeffer.  Le  lendemain  8.  ger  porteur  de  ce  paquet,  le  tcnoitde  lui.  Le  Bcr- 
Mars ,  Requête  au  Lieutenant  Général  du  Baillage ,  ger  a  eu  beau  décharger  l'accufé  ,  l'on  a  dreffé  de  cet- 
tendante  à  ce  qu'il  fût  fait  injonction  &  fommation  au  te  importante  affaire  un  Proces-verbal  où  le  laïc  à- 
Curé  d'adrniniftrer  les  derniers  Sacremens.  On  fig-  été  impliqué  ,  &  que  l'Abbé  de  la  Mothe  a  dit  ne 
rrifie  cette  Requête  au  Curé,  qui  n'en  fait  aucun  cas.  pouvoir  s'empêcher  d'envoyer  en  Cour:  ce  qui  a 
Le  même  jour  le  mal  étant  augmenté  ,  &  la  malade  fait  prendre  à  l'accufé,  qu'on  ne  ceffoit  d'ailleurs  de 
{ansconnoiffance,  nouvelle  fommation  au  Curé  d'ap-  vexer,  le  parti  de  fuir  &  d'abandonner  fa  patrie  & 
porter  l'Extrême-Onction  ,  nouveau  refus.  Sur  une  fes  parens.  On  croit  ici  que  ce  pourroit  bien  n'être 
féconde  Requête  le  Lieutenant  Général  ordonne  que  qu'un  artifice  de  la  part  de  ce  phantôme  de  Grand- 

ie Curé  foit  alîîgné.  Sentence  par  défaut.  Nouvelle  Vicairepour  fe  défaire  d'un  homme  de  bien  dont  la 
injonction  fignifiée.  Retraite  du  Curé  :  il  va  coucher  préfence  &  la  fermeté  à  ne  point  le  reconnoître ,  l'in- 
chezles  Jéfuites ,  qui,  félon  toute  apparence ,  le  font  commodoient  depuis  long-tems.  Il  fe  difpofe  enfin 
agir  &  le  foutiennent  dans  fes  difpofitions  fchifmati-  lui-même  à  quitter  ce  Diocefe  ayant  obtenu  fesBulles 
Sues.  Le  10.  Mars  la  connoiffance  revient  à  lainala-  plutôt  qu'il  nepenfoit.  Moniteur  d'Ambrun  decon- 
e  ;&  fur  un  fécond  certificat  de  Monfieur  JonetMé-  cert  avec  lui  a  nommé  pour  lui  fuccéder  un  Con- 

decin  ,  portant  qu'il  y  avoit  tout  à  appréhender  pour  feiller-Clerc  du  Parlement  de  Grenoble ,  qui  ne  mon- 
ce  jour-là  qui  étoit  le  neuvième  de  la  maladie,  troi-  tre  pas  moins  de  vocation  pour  l'Epifcopat  que  fe* 
ficme  Requête  aux  mêmes  fins  ;  &en  outre  ,  attendu  deux  prédéceffeurs.  L'Abbé  de  la  Mothe  avoit  fol- 
Ja  défobéiffance  réfultante  des  précédentes  injon-  licitédeux  Abbés  d'Avignon  fes  amis  &  compatriotes, 
étions  &  fentence ,  à  ce  qu'il  fût  permis  de  faifîr  le  Gardiftcs  comme  lui ,  d'accepter  cet  emploi  ;  mais  il 
temporel  du  Curé.  n'a  pu  les  y  déterminer ,  quoiqu'il  leur  eût  mandé  que 

Le  Procureur  du  Roi  fur  la  Requête  àluicommu-  c'étoit  le  moyen  de  faire  promptement leur  chemin, 
jiiquéc,  requiert  qu'il  en  foit  délibéré  à  la  Chambre  Les  deux  Avignonois  s'appellent  Salvador &Dolans. affemblée  ;  &  dès  le  même  jour  à  huit  heures  du  foir  ,  De  Cologne  le  1 5.  Février. 

Emet  fur  le  bureau  fes  Conclufions  par  écrit ,  portant      L'Abbé  de  Duffelthael  mourutdans  fon  Abbaye  1» 
„  qu'itératives  fommation  &  injonction  feroient  fai-  20.  Janvier  dernier  ,  après  avoir  été  pendant  deux  ans 
„  tes  audit  Sieur  Curé  d'adrniniftrer ,  par  lui  ou  par  prefqu'en  enfance. lls'appelloit  Dom  Chryfoftôme ,  & 
„  autre,  les  derniers  Sacremens  aux  termes  des  avoit  été  envoyé  il  y  a  envirron  trente  ans  de  la  célé- 

„  précédentes  injonctions ,  dans  deux  hemes,àcom-  bre  Abbaye  d'Orval  avec  quelques  autres  Religieux» 
„  pter  de  la  lignification  qui  feroit  faite  de  la  Senten-  pour  fonder  dans  ce  Diocefe  une  colonie  de  cette  Ré- 
„  ce  qui  interviendroit:  linon,  &  ledit  tems  paffé ,  forme.  Elle  s'établit  dans  une  ifie  du  Rhin,  &futen- 
},  &  à  faute  par  ledit  SieurCuré  d'y  avoir  fatisfait,&  at-  fuite  transférée  dans  le  voifinage  de  Duffeldorp.Capi- 
,,  tendu  qu'il  n'y  a  point  de  gros  fujet  <à  faifie  à  la  Cure  taie  du  Duché  de  Berg.à  cinq  ou  fix  lieues  d'ici.  Le  feu 
„  de  Saint  Timothée  ,  permis  de  faifirfes  meubles  Abbé  qui  fe  trouvoit  aufîî  en  quelque  forte  fondateur, 

„  meublans ,  à  l'exception  de  ceux  réfervés  par  l'Or-  homme  de  mérite  &  d'une  grande  piété ,  avoit  tou- 
„  donnance,  &y  établir  gardien  ;&  ce  fans  qu'il  foit  jours  eu  une  attention  particulière  à  écarter  de  fon 
,,  befoin ,  en  cas  de  refus ,  d'autre  Sentence  que  celle  Monaftere  la  Bulle  Unigenitus,!k\es  Jéfuites.  Le. 9.  de 
„  qui  interviendroit".  Par  la  Sentence  conforme  aux  ce  mois  l'Abbé  d'Hefterbach  y  eft  venu  préfider  à  l'é- 
Conclufions  il  eft  dit  „qu'elle  fera  exécutée  en  cas  de  ieétion  d'un  nouvel  Abbé  ;  &  Dom  Henri  Lamberti , 
„  refus,  nonobftant  oppofition,  &c.  &  fans  y  pré-  qui  gouvernoit  déjà  la  Communauté  en  qualité  de 
„  judicier,  attendu  qu'il  s'agit  du  droit  public".  Prieur,  a  été  élu  tout  d'une  voix.  C'eft  encore  un  des 

La  malade  paroiffant  un  peu  moins  mal, &  d'ailleurs  quatre  Religieux  qui  étaient  venus  d'Orval,  &  qui  en 
Iereftcdela  nuit  ayant  pu  à  peine  fuffire  pour  faire  avoient  apporté  l'efprit  de  régularité  &  les  bons  fenti- 
les  copies  des  pièces,  la  fignification  n'en  put  être  mens.  Lors  de  l'élection,  un  Religieux  s'avifa  de  parler faite  que  furies  feptàhuit  heures  du  matin  hier  n.  delaBulle,  mais  le  Préfident  lui  ayant  impoféfilence, 
Mars ,  avec  nouvelle  fommation  d'y  fatisfaire,  ce  que  tout  fe  paffa  tranquillement;  &  l'on  efpcre  que  la 
le  Curé  n'a  point  fait.  Ainfi  l'après-midi  du  même  bonne  réputation  de  ceMonafterefefouticndrafous 
jour  les  huifliers  fe  font  de  nouveau  tranfportés  chez  le  nouvel  Abbé, 
lui,  &  y  ont  fait  la  faifie  des  meubles  meublans , 
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SUITE    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES 

Du  29, 

Dt  Ptris. 

I.  On  a  appris  par  diverfes  lettres  de  Chabli ,  de 
Tonnerre,  ècc.  que  le  17.  Février  dernier  le  Sieur  Bail- 
lot  de  Courtelon,le  Lieutenant  de  MaréchaufTée  de  la 

Généralité  de  Paris ,  réfidant  à  Tonnerre ,  affifté  d'un 
Greffier,  d'un  Brigadier  &  d'un  Cavalier ,  arriva  à 
Chabli  dans  le  Senonois ,  &  fe  tranfporta  fur  les  fept 
heures  du  foir  en  la  maifon  du  Sieur  Loppin ,  Greffier 

de  la  Prévôté  ,  dont  il  avoit  ordre  d'arrêter  la  femme , 
&  de  la  conduirc.au  château  de  Vincennes  près  Paris. 
•Le  mari  lui  ouvrit;  &  les  ordres  furent  notifiés  au 
mari  &  a  la  femme.  Celle-ci,  comme  il  eft  porté  dans 

le  Procès-verbal ,  répondit  qu'elle  étoit  prête  d'exécu- ter avec  foumiffion  les  volontés  du  Roi.  Elle  demanda 
feulement ,  ce  que  le  Procès-verbal  ne  dit  pas ,  le  tems 
de  faire  la  prière  avant  que  de  partir,  ce  qui  lui  fut 

accordé-  Son  mari  lui  fit  toutefois  obferver  qu'il  étoit 
néceffaire  qu'elle  fît  quelque  arrangement  dans  fa 
maifon  ,  &  qu'elle  prit  du  linge  &  les  autres  chofes 
dont  elle  pouvoit avoir befoin  ,  foit  dans  le  voyage, 
foit  dans  la  prifon  à  laquelle  on  la  deftinoit  :  à  quoi 
le  Lieutenant  de  Prévôt  acquiefça  encore.  Cependant 

le  Sieur  Loppin  apprenant  qu'on  alloit  faire  coucher 
fa  femme  dans  un  cabaret ,  demanda  en  grâce  qu'on 
la  Iaiflat  julqu'au  lendemain  dans  fa  maifon  ,  où  il 
feroit  auffi  facile  de  la  garder  que  par-tout  ailleurs. 
Le  Chef  de  la  troupe  fe  rendit  plus  difficile  à  cette 
nouvelle  demande  ,  mais  enfin  il  y  confentit.  Le  len- 

demain il  conduifit  la  prifonniere  à  Tonnerre,  où  il  la 
mit  en  dépôt  dans  les  prifons  de  la  Ville  à  dix  heures  du 

matin,  fui  vant  l'écrou  du  1 8-  Février,  figné,Dcfnoycr$ Greffierde  la  MaréchaufTée  ,  avec  paraphe. Cinq  jours 

après ,  c'eft-à-dire ,  le  23,  la  Dcmoifellc  Loppin  fut 
mife  dans  la  charette  publique  fous  la  garde  du  Lieu- 

tenant ,  du  Greffier  &  du  Brigadier  de  la  Maré- 
chaufTée, &  elle  arriva  à  Paris  à  fix  heures  du  foir, 

d'où  elle  fut  conduite  le  lendemain  à  Vincennes  par 
la  même  efeorte  ;  toujours  avec  beaucoup  de  dou- 

ceur ,  d'égards  &  d'attention  de  la  part  du  Lieu- 
tenant &  de  fa  fuite.  Cet  Officier  touché  jufqu'aux 

larmes  du  perfonnage  qu'on  lui faifoit  faire,  a  avoué 
qu'il  avoit  été  édifié  parla  piété  &  la  réfignation  de 
fa  prifonniere,  à  laquelle  il  n'étoit  pas  échapé  de- 

puis fa  détention  le  moindre  murmure  contre  perfon- 
ne  au  fujet  de  fa  captivité.  Voici  fon  crime. 

Elleétoitdepuis  13  ans  accablée  d'infirmités  très- 
douloureufcs  ,  mais  principalement  d'une  violente 
rétention  d'urine,  &  de  fept  glandes  au  fein  ,  dont 
plufieurs  étoient  adhérentes  &  grofTes  comme  un  œuf. 

Son  mari  n'avoit  rien  négligé  pour  procurer  fa  gué- 
rifon.  Une  multitude  de  drogues  employées  fans  fuc- 
ces  avoientépuifé  la  bourfe  de  l'un  &  la  patience  de 
l'autre.  Èn  173-2  elle  y  renonça  entièrement  ,&  fub- 
ftitua  aux  remèdes  inutiles  un  grand  nombre  de  Ncu- 
raincsàMonfieurdcPàris.  Dans  le  cours  de  la  dou- 

zième ,  en  buvant  pour  la  première  fois  de  l'eau  du 
puits  du  Bienheureux,  il  lui  prit  le  19.  Avril  1732  des 

J734- 

Mars  1734. 

Convulfions,  qui  durèrent  cinq  heures,  &  pendant  ief- 
quelles  elle  eut  une  preuve  fenfible  qu'elle  étoit" 
guérie  de  fa  rétention.  A  l'égard  des  glandes ,  elle* 
ne  font  plus  adhérentes  .;  &  des  fept  il  ne  luienrefte 

plus  que  trois ,  de  la  grofleur  feulement  d'une  petite 
noifette,  fans  qu'elle  en  reffente  prcfqu'aucune  dou- leur. Son  mari  apprenant  fon  état  ,vint  à  Paris  à  def- 
fein  de  l'emmener  chez  lui;  &  voyant  par  lui-même 
qu'elle  avoit  tous  les  jours  des  Convulfions,  &  qu'elle ne  pouvoit  être  expofée  dans  une  voiaircpublique, 
il  la  laiiTa.  11  revint  il  y  a  fix  mois;  &  jugeant  qu'elle 
pouvoit  être  tranfportéfc  ,  il  l'emmena  à  Chabli. 
Pendant  le  fejour  qu'elle  y  a  fait ,  fon  mari  n'a  pas 
laifTé  d  être  averti  qu'on  avoit  envoyé  en  Cour  des 
mémoires  contre  elle,  dont  il  paroit  aujourd'hui  des 
échantillons  imprimés  ;  mais  comme  elle  étoit  en  rè- 

gle, &  qu'ils  n'avoient  l'un  &  l'autre  rien  à  fe  repro- cher ,  ils  demeuroient  tranquilles.  En  effet  ,  dès 
que  laDemoifelle  Loppin  fut  enlevée,  les  Officiers 
de  Juftice  &  Police,  le  Maire  ,  les  Echevins,  les 
Bourgeois  &  principaux  Habitans  de  la  Ville  de  Cha- 

bli, ont  certifié  par  écrit  que  depuis  fon  retour  de 

Paris,  elle  s'étoit  toujours  „  conduite  &  comportée 
„  avec  fagefle  &  édification  ;  qu'elle  n'étoit  fortie  de 
„  fon  logis  que  pour  affilier  aux  Offices  de  la  ParoifTe 

„  &  de  l'églife  Collégiale  ,  où  elle  a  édifié  par  fon „  exactitude  &  fa  piété ,  fans  la  moindre  émotion  ni 

„  fcandalc  de  quelque  manière  que  ce  foit;  qu'il  ne 
„  s'ett  jamais  tenu  dans  fa  maifon  ni  aflemblées  ni 
„  fpectacles  contraires  aux  Ordonnances  de  Sa  Ma- 

„  .jefté.  Qu'à  la  vérité  elle  eft  fortie  de  fon  logis  une ,,  fois  feulement ,  pour  aller  voir  une  de  fes  parentes 
,,  malade  :  dans  laquelle  vifitc  ,  ajoute-t-on ,  nous 
„  fommesbien  informés  ne  s'être  rien  paffé  de  con!- 
„  traire  aufditcs  Ordonnances".  Circonftance  remar- 

quable ,  qui  détruit  foncièrement  les  fables  qu'on  a débitées  ec  imprimées  au  lùjctdc  cette  vifite.  Ce  cer- 
tificat en  datte  du  18.  Février  eft  figné  par  le  Prévôt, 

le  Maire  ,  le  Procureur  du  Roi ,  le  Procureur  Fifcal , 
quatre  Chanoines  ,  cinq  Echevins  tant  anciens  que 
nouveaux  ,  trois  Marguilliers  ou  Fabriciens  ,  trois 
Avocats,  deux  Procureurs ,  &  autres  au  nombre  de 
35.  Et  en  marge  cil  écrit  :  ,,  Quoique  très-fournis  au 
„  Saint  Siège  &  aux  ordres  du  Roi,  informé  des  véri- 
„  tés  ici  contenues ,  je  les  certifie  très-veritables. 
„  signé,  Gaudon  Chanoine. 

Le  même  Monfieur  Gaudon,  toujours  fans  préju- 
dice de  fa  foumiffion,  écrivit  le  22.  du  même  mois  à 

Monfieur  Montglas  premier  Secrétaire  de  Monfieur 
le  Cardinal  de  Fleuri  une  lettre  par  laquelle ,  „  Pour 
,,  rendre,  dit-il,  témoignage  à  la  Vérité  opprimée 
„  en  la  perfonne  de  Mademoiselle  Louife  FoinaC 

„  epoufe  de  Monfieur  Loppin  Procureur  à  Chabli": 
il  déclare  en  détail  les  mêmes  chofes  que  dans  le  Cer- 

tificat ci-deffus  ,  &  il  ajoute:  „  Tout  ce  qu'on  pour- 
roit  lui  reprocher,  à  la  Dcmoifellc  Loppin  ,  c'effc 
de  ce  que  chez  elle  il  lui  eft  arrivé  des  Convulr 



fions ,  rnais  fans  éclat ,  n'ayant  que  Monfieur  fon 
','  mari  &  fes  fœurs  qui  s'y  font  trouvés ,  pour  lui 

donner  les  fccours  néceffaires.  Je  crois,  continue 

"  ce  très-fouinis  Chanoine,ne  devoir  pas  être  fufpeft, 
vous  favez  mes  fentimens.  Je  crois  devoir  auflî 
rendre  témoignage  à  cette  vérité.  Si,  par  votre 

M  protection ,  Monfieur,  le  mari  pouvoit  obtenir  une 

„  information  fur  les  lieux,  on  reconnoitra  lavéri- 
„  té  ;  &  Son  Eminence  auffi  bien  que  Sa  Majefté  re- 
„  connoitront  qu'on  a  furpris  leur  religion  &  leur 

„  piété  par  de  faux  Mémoires". Tels  font  les  témoignages  que  rendent  à  une  in- 
nocente opprimée  des  perfonnes.qui  d'ailleurs  lui  font 

oppofées  de  fentimens.  La  Dcmoifelle-Loppin,  en 
faveur  de  qui  toute  la  Ville  de  Chabli  dépofe  de  cette 
forte  ,  eit  la  même  Convulfionnaire  qu'on  appelloit 
ici  l'Abboyeufe,  parce  qu'elle  abboyoit  réellement dans  tes  Convulfions. 

EL  Le  22- Février  une  fille  âgée  de  vingt  ans,  con- 
nue fous  le  nom  de  Pélagie  ,  tomba  en  Convulfion 

dans  l'églife  de  Saint  Médard.  Le  Sieur  Grand  val  Prê- 
tre de  cette  Paroiffe  ,  qui  a  déjà  tant  fait  parler  de  lui, 

alla  auflitôt  en  avertir  au  Corps  de  garde ,  qui  cft  près 
de  l'églife.  La  jeune  fille  y  fut  conduite  ,  &  gardée 
jufqu'à  l'arrivée  d'un  caroffe  de  place ,  dans  lequel  on 
la  mena  au  petit  Châtelet  ;  le  lendemain  chez  Mon- 

fieur Hérault  ,  &  enfuite  à  la  Baftille.  Lorfqu'elle 
étoit  en  Convulfion  dans  l'églife, quelquesDames  cha- 

ritables qui  prévoyoient  ce  qui  arriva  ,  voulurent  l'en 
faire  fortir  ;  mais  elles  ont  aiTuré  qu'elles  ne  purent 
donner  le  moindre  mouvement  à  l'on  corps  étendu 
par  terre.  Cependant  les  Archers ,  ou  Soldats ,  la 
firent  lever  à  l'inftant. 

IIL  Le  26.  du  même  mors  à  fix  heures  &  demie  du 
matin  Vanneroux ,  Dubut  r  &  autres  Exemts  ou  Ar- 

chers, fe  firent  ouvrir  la  porte  du  fieurPrudhomme 
Entrepreneur  de  bàtimens ,  homme  fort  âgé ,  &  para- 

lytique depuis  trois  ans ,  demeurant  à  l'extrémité du  faux-bourg  Saint  An  tome,  Paroiffe  Sainte  Mar- 

guerite. Ce n'eit  point  lui  qu'on  demanda, mais  fes 
filles.  Il  en  a  deux  ,  l'une  de  vingt-trois  ans ,  l'autre 
de  feize,  qui  dans  le  fâcheux  état  où  il  fe  trouve 
font  par  leur  fageffe  &  leur  piété  connue  ,  fon  unique 
eonfoiation.  Mais  elles  ont  eu  toutes  deux  des  Con- 
vulfions.  L'aînée  étant  fortie  pour  les  affaires  de 
Monfieur  fon  pere  dont  elle  a  foin,  les  Exemts  de- 

mandèrent la  cadette  ;  &  par  provifion  fe  faifirent  de 

la  fervante  qui  leur  avoit  ouvert  la  porte,  &quin'é- 
•  tant  que  de  la  veille  dans  la  mailbn ,  &  ne  fâchant  ab- 
folument  de  quoi  il  s'agiffoit ,  fut  fort  furprife  de  s'en- 

tendre dire  à  elle-même  qu'elle  avoit  des  Convul- 
fions.  Après  un  afTez  long  débat  ,  &  lorfque  les 
Exemts  fe  furent  bien  afilirés  qu'ils  fe  trompoient , 
ils  lâchèrent  leur  prétendue  Convulfionaire,  montè- 

rent à  la  chambre  de  la  Demoifelle  Prudhomme  la  ca- 

dette qui  s'habilloit,  &  lui  annoncèrent  qu'il  falloit  al- 
ler chez  Monfieur  Hérault-  C'étoit  un  menfonge, 

comme  on  le  va  voir,  llsen  avoient  faitun  autre  pour 

s'introduire  dans  la  mailbn  ,  en  fe  fervant  du  ncm 
d'un  Curé  de  la  campagne  quin'étoiteonnu  de  po 

fonne.  Enfin  ils  cherchèrent  la  fille  alnèe  jufqucs 
dans  fapaillaffe,  où  il  n'eft  pas  ordinaire  que  quel- 

qu'un s'avilé  de  fe  cacher.  Et  après  cette  perquifitioir ils  menèrent  leur  prifonniere ,  non  chez  Monfieur 
Hérault ,  mais  au  petit  Châtelet ,  où  elle  fut  mife  à  là 
paille  &  au  fecret.  Elle  relevoit  toutefois  de  mala- 

die, &  étoit  encore  dans  les  remèdes.  Lafœur  aînée 
de  fon  côté  n'ofant  retourner  chez  elle,.  &  fe  trou- 

vant obligée  de  fe  cacher ,  le  pere  privé  tout  à  la  fois 
de  fes  deux  filles,  fe  voyoit  à  fon  âge  &  avec  fes  in- 

firmités ,  livré  à  une  unique  Domeftique  toute  neuve. 
La  trifte  fituation  de  ce  bon  homme  fut  repréfentée 
le  lendemain  à  Monfieur  Hérault  par  une  Dame  de 
confidération ,  qui  lui  fit  obferver  que  les  deux  filles 
n'avoient  plus  de  Convidfions ,  &  qui  lui  demanda leur  liberté.  Monfieur  leur  Curé  ayant  auflî  écrit  en 
leur  faveur  à  Monfieur  le  Lieutenant  de  Police,  ce 

Magiftrat  confentit  le  vingt-huit  que  l'aînée  retour- 
nât auprès  de  fon  pere.  Pour  la  cadette,  ilvouloit 

qu'elle  fignât  qu'elle  n'auroit  plus  de  Convulfions  ; &  il  envoya  Dubut  à  la  prifonr  pour  lui  propofer 
cette  fignature  ,  comme  une  condition  de  laquelle  fa 
fortie  dépendoic  Elle  fitreponfe  à  Monfieur  Hérault 
par  une  lettre  qui  contenoit  d'abord  unremerciment delà  liberté  rendue  à  fa  feeur  aînée;  enfuite  elle  re- 

préfentoit  refpeftueufement  que  fon  pere  n'auroit 
pas  trop  du  fecours  de  fes  filles;  puis  cette  fille  de 
îeize  ans  qui  étoit  dans  les  fers  ajoutoit  :  ,,  Comment 
„  puis-je  cfpérerque  vous  me  rendrez  à  lui  (à  mon 
„  pere)  fi  vous  exigez  de  moi  que  je  vous  promette 
„  que  je  n'aurai  plus  de  Convulfions?  Ce  que  vous „  demandez  eft  encore  plus  humiliant  pour  moi  que 

ma  détention,  puifqu'il  iùppoferoit  que  j'aurois 
„  eu  l'ame  affez  noire  &  allez  fcélérate  pour  feindre 
„  un  état,  dans  lequel  je  n'aurois  pas  été.  Si  vous 
„  croyez  que  les  Convulfions  font  des  maladies,puis- 
„  je  vous  promettre  que  je  ne  ferai  jamais  malade  ?3i 
„  vous  en  croyez  le  Démon  auteur  ,  je  ne  puis  être 

„  foulagée  que  par  les  prières  de  l'Eglife  ;  mais  fi 
,,  c'eftDieu,  puis-je  rélifter  à  fa  volonté"? Malgré  la  force  de  ce  raifoniiement ,  auquel  il  feroft 
difficile  de  rien  oppoferde  folide,  Monfieur  Hérault 
perfifta  encore  cinq  ou  fix  jours  à  exiger  la  même  con- 

dition. EnfinMonfieurle  Curé  de  Sainte  Marguerite, 
&  la  même  Dame  dontil  eft  parlé  ci-deffus,le  follicite- 

rent  le  fix  Mars  avec  tant  d'empreffement,  qu'il  fe  re- 
ftraignit  àdemander  que  la  prifonniere  lui  fignât  au- 
moins  quelque  chofe.  Mais  quoi?  Cela  n'étoit  pas  aifé 
à  trouver.  Ce  ne  fut  qu'après  y  avoir  mûrement  ré- 

fléchi que  le  Magiftrat  fit  écrire  ce  qui  fuit  en  propres 
termes:  „Si  les  Convulfions  me  reprennent.je  confens 
„  que  Monfieur  le  Curé  de  Sainte  Marguerite  &  Ma- 
„  dame  de...  ne  follicitent  plus  pour  moi".C'eft  de  quoi Monfieur  Héraultne  voulut  rien  rabbatre,deforte  que 
les  deux  refpeccables  folliciteurs  cédèrent  par  com- 
plaifance.  Un  Secrétaire  les  accompagna  à  la  prifon, 
pour  préfenter  cette  phrafe  de  Monfieur  le  Lieute- 

nant de  Police  à  la  prifonniere,  qui  de  fon  côté  ne  la 
fouferivit  que  par  foumiflion  aux  ordres  de  fonPaf- 

teur  3  &  foi  r*fluTance  <ju'on  lui  donna  que  cette  fig- 



nature  ne  l'engageoitàrien.  Enconféquence  de  cette 
importante  foufeription  ,  elle  fut  mile  en  liberté , 
&  rendue  à  fa  famille. 

IV.  On  vend  ici  chezDeluffeux ,  Libraire  ouver- 
tement dévoué  auxConftitutionnairesun  de  ces  li- 

vres aufquels  on  a  coutume  de  donner  le  nom  fi  con- 
venable de  Tocfins.  Il  eft  intitulé  ,    Réplique  aux 

„  Tolérans  de  ce  tems  ,.  qui  foutiennent  que  la  Com- 
„  munionEccléfiaftique  avec  lcsHérétiques  évSchif- 

matiques  notoires  n'eft  défendue  que  de  Droit 
„  Eccléliaftique;  où  l'on  démontre  qu'elle  eft  dé- 
„  fendue  de  Droit  Divin.  Par  un  Religieux  dcl'Or- 

dre  de  Saint  François.  250  pages  in  8.  A  Avig- 
non  chezJofephChàtel,  Imprimeur  du  Saint  Office. 

„  1729.  Avec  permiffion  des  Supérieurs." 
Par  une  Lettre  au  Pape  qu'on  trouve  à  la  tête  de 

l'Ouvrage,  il  paroitque  lePere  André  de  Grazac, Capucin  de  Saint  Etienne  en  Fortz,Diocefe  de  Lyon, 
en  eft  Auteur.  Au  bas  de  cette  Lettre  qui  eftaffez 

longue,  &  qui  contient  un  précis  de  l'Ouvnge,  on 
avertit  que  l'Ouvrage  &;  la  Lettre  ayant  été  préfen- 
tés  à  Notre  Saint  Pere  le  Pape  Clément  XII.  le  17. 

Août  1730,  un  an  par  conféquent  après  I'impref- 
iîon ,  Sa  Sainteté  après  avoir  lu  la  Lettre  &  le  ti- 

tre de  l'Ecrit  „  remit  l'une  &  l'autre  à  fes  Théolo- 
tt  giens  pour  les  examiner.  L'examen  s'en  fitpen- 
„  dant  un  mois  ou  environ,  après  lequel  ccsThéo- 
„  logiens  ayant  fait  leur  rapport  au  Saint  Pcre , 

„  &  déclaré  que  la  Lettre  &  l'Ouvrage  ne  conte - „  noient  que  la  pure  doctrine  du  Saint  Siège  ce  de 

„  1'Egiiic  Romaine  ,  Sa  Sainteté  ordonna  à  Mon- „  fieur  le  Cardinal  Banchieri  Miniftre  Secrétaire 

„  d'Etat  de  faire  à  leur  Auteur  la  réponfc  fui- 
„  vante."  On  rapporte  enfuite  cette  réponfe  qui 
fait  l'éloge  de  l'Ouvrage  &  de  l'Auteur.  Elle  eft 
dattée  du  20.  Septembre  1730.  Voici  le  plan  de  l'Ou- 

vrage ,  ou  du  moins  à  quoi  il  fe  réduit. 
Le  Capucin  prétendu  y  réfute  les  Journaliftes 

de  Trévoux  ,  ce  le  fameux  Pelletier  de  Reims. 
„  Ces  hommes  aigres  &  emportés,  dit-il ,  page  230. 
„  qui  ont  eu  la  témérité  de  nous  traiter  de  Fanati- 
y,  ques  ,  ou  d' Antichrétiens ,  ou  qui  nous  ont  défié 
„  de  trouver  quelque  Auteur  qui  prouve  clairement 
x,  que  ceux  qui  communiquent  avec  les  Commu- 
„  nicatcurs,  font  dans  le  même  cas,  &  fe  rendent 

coupables  du  même  crime  ,  &  qui  traitent  notre 

„  fentiment  d'imagination  la  plus  outrée.  "  Le  Ca- 
pucin prouve  contre  ces  Conftitutionnaircs  Tole. 

xans,  qui  font,  dit-il  page  58,  „  plus  criminels  que 
„  les  Calvini.'tes  &  autres  Hérétiques,  &  les  Ap- 

pellans  mêmes ,  1.  que  la  Communion  Eccléfia- 
„  ftique  avec  l'Hérétique  &  Schifma*;ique  notoires, ,„  eft  défendue  de  Droit  Divin  &  même  naturel , 

„  &  qu'aucune  autorité  humaine,,  ni  angelique, 
„  n'enfauroit  difpenfer  dans  quelque néceflité  préf- 
„  fante  que  l'on  fe  trouve ,  ni  dans  aucun  cas  „  par- 
„  ce  que  c'eft  un  précepte  négatif  qui  oblige  toujours 
„  &  pour  toujours,  en  tous  lieux,  &  en  toutes  for- 
it  tesdeperfonnes:  2.  que  cette  CommunionEccIé- 
v  fiaftique  eft  également  défendue  avec  ceux  qui 

„  communiquent  avec  les  Hérétiques  ou  Schifïnatt- 
„  ques,  parce  que  le  Communicateur  eft  également 
„  condamné  que  l'Hérétique  même,  aux  mêmes  pei- ,,  nés,  aux  mêmes  cenfures  ,&  encourt  les  mêmes 
„  anathêmes.   Ainfi,  conclut-il  page  240,  tout  fi- 
„  dele,  foit  Prêtre,  foitEvêque.foit  Pape  même  qui „  communique  avec  les  Hérétiques,  leurs  Succef- 
„  feurs,  ou  leurs  Communicateurs,  eft  un  préva- 
„  ricateur  ,  fans  qu'aucune  Puiffance  humaine  ni „  angelique  en  puiffe  difpenfer.  De  ce  principe  il 
„  s'enfuit, continue-t-il , que puifque  les  Papes  dé- 
„  choient  du  Papat ,  &  les  Evêques  de  l'E'pifcopat  Se „  de  toute  juridiction  fpirituclle  dans  l'Eglife ...  on „  ne  peut  pas  douter  que  tous  les  autres  Supérieurs „  Eccléfialtiques  ou  Réguliers  Généraux ,  Provin- 
„  ciaux ,  Locaux  ,  ne  déchoient  de  même  de  leur  au- 
„  torité,  dignité,  &  juridiction,  &  que  par  confé- 
„  quent  ils  ne  doivent  être  regardés  qu'avec  hor- „  reur  &  exécration  de  tous  les  bons  &  vrais  Catho- 
„  liques.  "  Suivant  ce  fiftêmequicftlemèmequece- luidu  Sieur  du  Poirier,lequel  eft  repréfenté  par  notre 
Auteur  page  219,  comme  un  homme  plein  de  foi 
et  de  zele  ,  l'Eglife  eft  aujourd'hui  remplie  de  préva- 

ricateurs :  car  il  n'y  aperfonne.pas  même  le  Pape  et le  Capucin  même  qui  écrit ,  qui  ne  conferve  une  Corn  • 
munion  médiate  ou  immédiate  avec  les  Appellans 
ouOppofans,  que  ce  Capucin  qualifie  par-tout  d'Hé- 

rétiques notoires ,  ainfi  que  la  Bulle  dérègle  de  foi, Il  employé  en  faveur  de  fon  fiftêmeà  peu  près  lèshfê- 
mes  preuves  dont  fe  font  fervi  les  plus  fameux  Con- troverfiltes  contre  les  Calviniltes  Tolérans ,  comme 
les  Minières  Claude  &  Jurieu  ;&  il  faut  avouer  que  ii 
les  Appellans  font  aulfi  notoirement  Hérétiques  & 
feparés  de  l'Eglife  que  les  Calviniftes ,  comme  cet Auteur  le  prétend  ,  fes  preuves  font  allez  concluan- 

tes.   Tel  eft  le  livre  qu'on  expofe  publiquement, en  vente  à  Paris,  avec  nom  d'Auteur,  ci  Appro- bation du  Saint  Siège.. 
Le  livre  duPere  Grazac  n'eft  pas  le  premier  qui  ait été  fait  dans  les  mêmes  pincipes.  Dans  les  Nouvel- 
les du  26.  Mars  1729,  nous  avons  rendu  compte  d'un autrehvre  de 300.  pages,  fort  répandu  dans  les  Pro- 

vinces ,  imprimé  &  réimprimé  à  Nanci ,  avec  Appro- 
bation &  permiffion ,  dédié  au  Prélat  fuffragant  de 

de  l'Archevêché  de  Trêves.  Et  dans  le  même  mois &  la  même  année  le  Parlement ,  fur  le  Réquisitoire de  Monfieur  Gilbert  dé  voifins  Avocat- Général 
condamna  à  être  lacéré  &  brûlé  par  l'Exécuteur  de  la 
Haute -Juftice.un  Ecrit  d'un  foi-difan  t  Avocat  qui  pré- 
tendoit  réfuter  l'opinion  de  plufieurs  Catholiques  de 
France  ,  qu'on  peut  toujours  communiquer  licite- ment quant  au  fpirituel  avec  les  ennemis  de  la  Con- 
ftitution  Vmgemtus ,  tant  qu'ils  font  confervés  dans 
la  Juridiction  &  tolérés  dans  l'Eglife  ,&  qu'ils  n'er» fontpasféparés,ni  nommément  excommuniés.  On 
peut  voir  dans  les  mêmes  Nouvelles  du  26J\Iars  1729. la  belle  &  honorable  démarche  de  Meilleurs  les  Avo- 

cats de  Paris  en  cette  occafion.  Nous  avons  aufli 
rendu  compte  dans  les  Nouvelles  du  1 8.  Février  1731 

page  35, d'un  libelle  intitulé.  .,  Réponfe  d'tmCon- 



fetllcr,  faite  au  nom  des  Catholique?  du  Dioccfe 

ftc. .  •  à  Monftcur  l'Abbé  de  *  *  *  pour  ju'.tilicr  leur 

„  féparation  de  Communion  d'avec  leur  Evèque 
|,  &  les  Commnnicatcurs  des  Hérétiques  ou  Schif- 

„  matiques  notoires,"  dattéeduio.  Mars  1730  .Ce libelle  rat  condamné  par  un  Arrêt  du  Parlement  du 

jjf.  [anvier  i73i.àctrc  brulé  par  l'Exécuteur  de  la 
ILiùtc-Juilicc.  Nous  Svbtis  parlé  dans  le  môme  Arti- 

cle d'un  antre  Ecrit  fait  dans  les  mêmes  principes , 
qui  a  pour  titre  „  Difficultés  propofées  à  Monftcur  de 

„  Soi  lions  fur  la  Lettre  àMonficur  d'Auxerrc  :  Nou- „  vcllcédition  1717  :& à  la  fuite  du  même  Ouvrage  ! 

,,  Réponfe  à  laDiffertation  de  l'Auteur  dcsMémoi- 
„  rcs  de  Trévoux  fur  la  même  matière.  "Ces  Ecrits 
au  relate,  excepté  le  premier,  n'étoientquc des  libel- 

les qui  n'étoiertt  avoués  de  perfonne.  Mais  celui  dont 
il  c(t  aujourd'hui  queflio'n ,  eft  expofé  en  vente  à  Pa- 

ris ,  avec  nom  d'Auteur ,  &  imprimé  à  Avignon  avec 
toutes  les  marques  de  l'autorité  publique. V.  On  a  enfin  appris  des  nouvelles  certaines  de  fa 

Sœur  des  Anges  Religieufe  Annonciade  ,  ou'Hofpi- taliere  de  Boulogne, qui  depuis  huit  ans  fc  trouve 
au  fujet  de  la  Bulle  dans  la  plus  cruelle  fituation. 
Elle  a  été  enfermée  fucceffivcmcnt  dans  trois  étroites 

priions ,  fans  jamais  s'affoiblir.  Ce  qu'on  en  fait ,  vient 
d'une  perfonne  qui  a  eu  le  fecret  de  pénétrer  dans  un 
Monaftere  à  Hefdin  Dioccfe  d'Amiens ,  où  cette  Re- 

ligieufe eit  depuis  deux  ans  enfermée  comme  un  léo- 
pard, dans  un  appentis  de  douze  pieds  de  lung  fur  fix 

de  large  ,  bien  grillé  ,  au  fond  du  jardin ,  fans  en  fortir 
même  pour  la  Mcffc.  La  perfonne  trouva  moyen  par 
fes  politeffes  auprès  de  la  Prieure  de  fc  faire  indiquer 
cet  endroit.  Elle  y  alla.  La  Prieure  la  fuivit,  &  lui 
permit  de  dire  un  mot  en  fa  préfcnceàla  Prifonniere. 
C'cft  ce  quela  perfonne  même  en  écrit ,  encore  frapée 
de faififTement  d'un  fpcftacle  qui  luiavoit,  dit-elle, 
arraché  bien  des  larmes.  On  ofe  préfumer  que  fi  Mon- 

iteur le  Cardinal  Miniftrc  étoit  inflruit  d'un  fait  fi 
criant,  &(î  déshonorant  pour  les  auteurs  dépareilles 
véxations,  Son  Eminencc  les  feroit  ceffer. 

Dans  les  Nouvelles  du  26.  Mars  1729.  il  eft  ample- 
ment parlé  de  cette  bonne  Réligicufe ,  qui  après  avoir 

été  enfermée,  gardée  à  vue  &  privée  dcsSacremcns 
chez  les  Conceptioniftes  de  Dunkerque  ,  fut  trans- 

férée alors  chez  les  Annonciades  de  Bcrghe  ,  Dio- 

cefc  d'Yprcs,  où  elle  fut  encore  traittéc  plus  dure- 
ment. 

VI.  Il  fe  répand  fur  la  mort  d'une  Religieufe  du Dioccfc  de  Sens  pluficurs  fauffetés  contre  lefquellcs 

les  perfonnes  intéreffées  fe  récrient.  Ce  n'eft  pas  feu- lement la  Prieure  des  Bénédictines  de  Villeneuve-le 

Roi  qu'on  attaque  ,  c'efl  encore  tous  ceux  qui  inlpi- 
rent  la  confiance  en  Jcfus-Chrifi.  On  fait  mourir  une 
Religieufe  comme  une  fainte  ,  qui ,  félon  la  décifion 

même  de  Monftcur  l'Archevêque  de  Sens ,  étoit  pro- 
priétaire. C'cft  la  première  faUffcté.  La  féconde  eft 

une  conformité  de  fentimens  avec  Moniteur  l'Arche- 
vêque de  Sens,  dont  cette  fille  n'a  pas  dit  un  mot.  3. 

On  lui  fuppofe  une  profeffion  de  foi,  dont  il  ne  fut 
jamais  queition.  Le  Confcffcur  indigné  de  tant  de 

faufl'etés,  l'a  déclaré  en  termes  très-forts.  4.  On  dit 

qu'a  caufe  de  cette  prétendue  ConfciTion  Moliniennë la  défunte  a  été  moins  regrettée  qu'une  chienne,  & 
fes  amies  chargées  d'injures.  Sur  quoi  l'on  fc  récrie contre  la  charité  janfénienne;  &  on  ajoute  que  les 
Janféniftcs  bornent  aux  feuls  Elus  la  charité  de  Jefus- 
Chrift  mourant  pour  le  falutdes  hommes;  &  qu'ils bornent  auflï  leur  charité  aux  feuls  partifans  de  leur 
doctrine.  Il  y  a  là  autant  de  calomnies  que  de  mots. 
Tout  cela  pour  rendre  odieufes  la  Prieure  &  fes  Ml- 

les ,  qui  refufent  d'enfeigner  le  nouveau  CatéchiN me  de  Monfieur  Languet. 
De  Saint  Ma\o  le  7.  Mars. 

Après  l'interdit  du  fieur  de  Saint  Verguet  l'un  des Vicaires  de  cette  Villc.pluficurs  de  fes  pénitens  &  pé- 
nitentes craignant  d'être  inquiétés  fur  les  affaires  du 

tcms,s'étoient  adreffé  auPerc  Daucercs Bénédictin  , Prédicateur  du  Monaftere,  qui  lui-même  a  été  interdit 
à  ce  fujet.  Il  avoit  été  Curé  de  Saint  Germain  des  Près 
àParis,  d'oùMonfieur  le  Cardinal  de  IfilTi  l'avoit  fait 
chaffer  en  punition  du  témoignage  qu'il  avoit  rendu  au miracle  de  laDemoifeilc  Duchefnc  faParoilîîenne  &  fa 
pénitente.  On  a  craint  comme  le  plus  dangereux  abus 
duminiltere,que  ce  Religieux  n'infpirât  aux  uns  de  la 
dévotion  pour  Monfieur  de  Pâris,&  qu'il  ne  l'entretint 
dans  les  autres,  ou  du  moins  qu'il  n'en  détournât  pas. 
M.  Chotard  l'un  des  Grands-Vicaires  en  écrivit  à Monfieur  le  Cardinal  de  Biffi,  dont  lafollicitude  com- 

me on  fait ,  eft  Univerfellc.  La  réponfe  de  cette  Emr- 
npnee  étoit  aifée  à  prévoir.  Le  Religieux  futpeintpar Monfieur  de  Bifll  avec  des  couleurs  ppu  favorables; 
&  pour  conclufion,  il  étoit  important  de  purger  le 
Dioccfe  d'un  fi  méchant  fujet.  Muni  d'un  tel  fuffrage, le  Grand-Vicaire  excite  efficacement  le  zele  naturelle! 
ment  modéré  de  Monfieur  de  Saint  Malo.  Le  Prieur 
eft  mandé,  &  on  lui  fignitîe  à  l'infçu  des  trois  autres 
Grands-Vicaires  l'interdit  de  fon  Pere  Prédicateur 
mais  pour  la  prédication  feulement. 

Monfieur  Chotard  cil:  né  auvillage  de  Néant  dans 
ce  Dioccfe.  11  a  commencé  ici  par  la  préceptorie  que 
la  ville  lui  donna.  Elle  ne  prévoyoit  pas  enlepla- 
çaiit  dans  ce  pofte ,  qu'il  gouverneroit ,  ou  plutôt 
qu'il  boulvcrfcroit  un  jour  tout  le  Dioccfe  ;  qu'il  au- 
roit  toute  la  confiance  du  Prélat,  &  qu'il  en  abuferc»'t 
j'ufqu  a  conduire  infenfiblement  ce  bon  Evèque  à 
l'acceptation  &  à  la  publication  de  la  Bulle;qu'il  intro- 
duiroit  ici  la  fignature  du  Formulaire  ;  qu'il  fubftitue- 
roit,  comme  on  l'a  dit  en  fon  tems,un  nouveau  Ca- 
téchifmc  à  l'ancien,  &  que  par  une  fuite  néceffaire 
d'un  pareil  plan  il  feroit  ôter  les  Pouvoirs  à  tous  les bons  Minières ,  pour  ne  les  laiffer ,  ou  ne  les  donner 
par  préférence ,  qu'à  ceux  qui ,  comme  les  Récollets , déchirent  les  Ordinaires  de  la  Meffe  en  françois ,  ob- 

ligent leurs  dévotes  à  recevoir  la  ConfHtution ,  & 
crient  par  tout  avec  emportement  que  Monfieur  de 
Paris  eft  un  hérétique  &  un  damné.  L'auroit-on  cru 
en  1715.  que  fous  Monfieur  Dcfinarelt  l'on  verroit un  jour  ce  Dioccfe  dans  une  fi  tri  fie  fituation  ! 

Dans  les  Nouvelles  du  premier  Mars  page  38., 
col.  1.  1.  44.  li/ez  ,  Prieur  des  Blancmanteaux  à 
Paris  aura  avancé,  &c. 



*S  U  I  T  E   DES   NOUVELLES  ECCLESIJSTIO, 
Du  3  Avril  1734. 

U  ES 

De  Paris. 

I.  Les  Jéfuites  ne  négligent  point  de  faire  pafTer 

leurs  erreurs  dans  les  Catéchifmes ,  à  mefure  qu'ils- 
trouventdes  Evêquesaffez  complaifans  pour  y  don- 

ner les  mains.  Le  filence  de  tous  les  Evêques  du 
Royaume  fur  im  Catéehifmequi  a  révolté  à  fi  jufte 
titre  toute  la  Province  de  Sens,  eft  bien  capable  de 

donner  du  cours  à  ces  innovations,  &  d'encourager 
les  ennemis  de  la  faine  doctrine  dans  l'exécution  d'un 
projet  fi  pernicieux. 

Le  nouveau  Catéchifme  du  Diocèfe  de  Sées ,  dont 
on  voit  ici  quelques  exemplaires ,  paroit  encore  en- 

chérir fur  celui  de  M.  l'Archevêque  de  Sens.  Il  eft 
intitulé  :  "  LaDottrine  Chrétienne  rédigée  en  for- 

me  de  Catéchifme  par  M.  l'Evêque  de  Sées ,  pour 
fervir  d'inftruction  aux  fidèles  de  fon  Diocefe. 

j,  Avec  fon  Mandement  qui  en  ordonne  lapublica- 
„  tion.  "  A  Sées  avec  privilège  du  Roi,  618  pages in  8-  fans  le  Mandement  &  la  Préface.  Outre  ce 

grand  Catéchifme ,  il  y  en  a  trois  autres  qui  n'en font  que  des  extraits  plus  ou  moins  étendus,  pour 

les  differens  âges  de  tous  ceux  qu'on  fe  propofc 
d'inftruire.  L'Ouvrage  entier  paroit  fait ,  finon  de 
la  même  main,  au  moins  dans  le  même  gout  &  les 

mêmes  principes  que  ,,  l'Inftruétion  Paftorale  fur  I'E- 
„  glife  (de  170  pages  in  4.  )  par  demandes  &  par 
„  réponfes,  adrefféeun  an  devant  par  le  mêmePré- 
,,  lat  (  Jaques-Charles-Alexandre  Lallemant  )  au  CIcr- 
„  gé  féculier  &  régulier  de  fon  Diocefe. 

Le  but  qu'il  paroit  qu'on  s'eft  propofé  dans  tous 
ces  Ecrits,  c'eft  de  donner  fous  le  nom  de  Doctrine 
Chrétienne ,  &  d'éri^r  en  dogmes  de  foi  les  erreurs 
de  l'école  de MolinaT& principalement  le  Congruif- 
me  Molinien.  Tel  eft  le  but  en  particulier  du  gros 

Catéchifme  dont  il  s'agit. 
1.  L'on  y  diftingue  l'homme  raifonnable  &  l'hom- 
me Chrétien  :  „  Celui-ci  agiffant  pour  une  fin  fur- 

„  naturelle,  celui-là  pour  une  fin  purement  naturcl- 
|e  ,  mais  louable  &  honnête  ,•  parce  qu'il  cil  Ioua- 

„  ble  &  honnête  de  fuivre  la  droite  raifort;  enforte 
„  même  que  les  aftions  faites  par  le  principe  des 
„  vertus  morales  humaines ,  peuvent  être  méritoi- 
„  res  d'une  récompenfe  temporelle  en  cette  vie.  " 
Pourquoi  pas  d'une  récompenfe  éternelle,  mais  pu- 

rement naturelle  ?  C'eft  ce  qu'on  laiffe  à  fupplécr 
aux  perfonnes  intelligentes.  On  avertit  feulement 

le  Chrétien  qu'en  fe  propofant  quelquefois  cette  fin 
purement  naturelle  feule,  il  agit  bien  en  homme  rai- 

fonnable ,  (c'eft-à-dire  d'une  manière  louable  &;  mé- 
ritoire d'une  récompenfe  temporelle)  mais  non  pas 

en  véritable  Chrétien  :  ce  qui  lignifie  affez  clairement, 
comme  on  voit,  que  celui  qui  agit  ainfi,  dépofe  le 
perfonnage  de  Chrétien  ,  pour  faire  fimplement  ce- 

lui d'homme  raifonnable ,  pages  228  &  229. 
s.  L'homme  chrétien  a  tellement  fon  faliit  entre 
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fes  mains ,  que  c'eft  lui  qui  décide  en  maître  de  fon 
fort  éternel  ;  car  en  prémier  lieu  "  Dieu  veut  sin- 
„  cerement  fauver  tous  les  hommes,  ÔVchacuw 

„  d'eux  ;  c'eft  (  félon  M.  de  Sées  )  un  article  de  no- 
„  tre  foi.  En  conféquence  de  cette  volonté,  Dieu 
„  a  préparé  à  tous  les  hommes  &  à  chacun  d'eux 
„  (  par  exemple  aux  enfans  morts  dans  le  fein  de  leur 
„  mere)  des  moyens  de  falut.  (Page  468.)  En  fe- 
„  condlieu  les  Commandemens  font  tellement  pof  - 
„  fibles  dans  le  tems  qu'on  les  tranfgreffe  ,  que  la 
„  grâce  fuffifante  donne  toujours  un  pouvoir  com- 
„  plet  qui  les  rend  poffibles ,  &  le  Seigneur  comman- 
„  deroit  envain,  s'il  ne  donnoit  lui-même  au  moins 

une  grâce  fuffifante  pour  rendre  poffible  ce  qu'il 
„  commande.  Dès  que  Dieu  commande  ou  défend, 
„  il  donne  la  grâce  prochaine  &  immédiate,  ou  la 
„  grâce  éloignée  &  médiate  pour  pouvoir  faire  le 

„  bien  qu'il  commande ,  &  éviter  le  mal  qu'il  dé- fend  ou  du  moins  le  pouvoir  de  demander 
„  la  grâce  qui  donne  le  pouvoir  de  faire  ce  bien,  ou 

,,  éviter  ce  mal.  "  Pages  220  &  221.  Un  pareil  gali- 
matias n'eft-il  pas  bien  propre  a  servir  d'instruc- 

tion aux  Fidèles  du  Diocefe  de  Séez  ?  Trop  heu- 
reux, s'ils  n'avoient  à  fe  précautionner  que  contre 

l'obfcurité  !  Mais  qui  ne  voit  que  cette  dottrine  fup- 
pofe  le  libre  arbitre  entièrement  péri  ,  &  les  com- 

mandemens de  Dieu  tellement  impoffibles  à  l'homme, 
que  fans  la  grâce  l'homme  feroit  difpenfé  de  tout  c« 
que  la  loi  de  Dieu  lui  ordonne  par  rapport  à  la  vie éternelle  ? 

3.  Le  propre  effet  de  la  grâce ,  félon  ce  nouveau 
Catéchifme,  eft  d'établir  l'homme  dans  un  équili- bre de  puiffanceou  de  force,  qui  laiffe  toujours  le 
choix  &  la  détermination  à  la  difpofition  de  la  volonté 
créée.,,  J'entens,  ditM.de  Sées,  par  la  liberté  né- 
,,  cefiaire  pour  mériter ,  un  pouvoir  par  lequel  l'hom- 
„  me  peut  en  fe  déterminant  fur  deux  partis  faire 
,,  choix  d'agir  ou  de  n'agir  pas.  "  (pages  219.)  Tout 
fecours  prédéterminant  qui  fixeroit  le  choix  de  l'hom- me en  opérant  fa  détermination,  détruirait  la  liberté 
en  détruifant  l'équilibre,  &  ne  lailleroit  aucun  lieu 
au  mérite.  Il  est  de  foi  (félon  les  Théologiens  de 
M.  de  Sées  )  qu'il  y  a  des  grâces  fufïïfantcs  ;  &  par 
la  grâce  fuffifante,  j"  entens ,  ajoute-ton,  "  unegra- „  ce  avec  laquelle  on  a  relativement  au  degré  de 

concupifccnce  a&uelle  un  pouvoir  complet  de 
„  vouloir  &  de  faire  le  bien,  "  Par  la  grâce  efficace 
(qu'on  admet  quant  au  terme)  "  on  entend  une  gra- 
„  ce  avec  laquelle  on  fait  infailliblement  le  bien , 

„  quoiqu'on  puiffè  relativement  à  cette  même  gra- 
,,  ce  ne  pas  faire  cebien.  „  C'eft  ce  qu'on  explique 
pages  214  215  &  216  par  deux  fuppofitions  ,  lef- 
queHes  fe  réduifent  à  dire  qu'il  ne  répugne  nulle- 

ment que  l'homme  avec  la  plus  forte  grâce  qui  foit 
dans  les  tiefors  de  Dieu,  ne  faffe  pas  le  bien  auqut1 

P 



Si il  eft  porté  par  cette  grâce-,  mais  feff«la  ma
l  dont  il 

eft  détourné;  &  qu'au  contraire  avec  le  plus  f
oiMc 

fcoBurs  delà  grâce,  il  réflfteàla  plus  vio.c
nte  nn- 

prdfioo  de  la  cupidité  ,  &  farte  le  bien  dont  fa  pallio
n 

le  détourne  :  tant  l'homme  trouve  de  reflource  en 
lui-même,  ou  pour  réfifteràlâ  plus  violente paillon, 

ou  pour  mettre  en  œuvre  la  plus  toible  grâce!  Sans 

cela  la  grâce,  félon  M.  de  Sées ,  leroit  „  néceiïi- 

tantej  car  il  entend,  dit-il,  par  une  grâce  néceffi- 

"  tante ,  une  grâce  qui  agiroit  fi  puillamment  fur  la 
"  volonté  de  l'homme  qu'elle  ne  lui  laisseroit  fas 

"  le  choix  de  le  déterminer  à  obéir  ou  à  n'obéir 

"  pas.  "  (  Page  219.)  Et  M.  de  Sées  ne  dit  point 

que  b'ieu  par  fa  grâce  opère  ce  choix  même  &  cette 
détermination  dans  l'homme  ,  félon  l'expreffion  de 
l'Ecriture  :  Faciam  ut  facïatis.  Le  choix  &  la  déter- 

mination font  donc  lailfés  purement  au  caprice  de  la 

volonté  humaine.  De  -  là  ces  expreiïions ,  qui  ne 

font  plus  équivoques  dans  le  Catéchifme  de  M.  de 

Sées.  „  H  ne  tient  qu'A  nous  d'aller  en  Paradis  S 
Dieu  a  fes  Elus ,  mais  c'eft  a  nous  à  affiner  notre 

"  éleftion.  par  de  bonnes  œuvres  '*  (pages  227.) 
Toute  grâce  qui  détermineroit  le  libre  arbitre,  en 

opérant  fon  choix  &  fon  confentement,  feroit  nécef- 
iîtante,  félon  M.  de  Sées.  Et  ce  Prélat  moins  in- 

dulgent fur  ce  point  que  Clément  XII.  proferit  de  fon 

Diocefe  la  doctrine  des  Thomiftes  fur  les  fecours  pré- 
déterminais &  efficaces  de  leur  nature,  en  confon- 

dant cette  doctrine  avec,  l'héréfie  de  la  grâce  nécef- 
fitante  de  Calvin. 

4.  La  doftrine  de  ce  Catéchifme  (  page  384  &  fui- 
vantes  )  fur  les  difpofitions  requifes  pour  la  réconci- 

liation, eft  un  affemblage  prefqu'inintelligible  de  relàr 
chement  St  de  Quiétifme.    On  y  confond  la  contri- 

tion parfaite  avec  toute  douleur  conçue  parle  motif 

de  1' Amour  de  Charité'.  On  y  fait  un  commentai- 
ïe  auffi  faux  que  captieux  de  la  décifion  du  Concile 

de  Trente  fur  le  commencement  d'amour  requis  pour 
être  juftifié  dans  le  Sacrement  de  Pénitence.    On  y 

prend  pour  règle  &  pour  appui  de  tout  ce  qu'on  en- feigne  fur  cette  matière ,  la  fameufe  diftinction  de 

l'amour  d'efperance  &  de  l'amour  de  charité,  dont 

M.  Languet  a  tant  fait  d'ufage  ,  &  qui  renferme, 
comme  on  en  a  averti  plufieurs  fois ,  le  principal  fon- 

dement du  Quiétifme  „  l'amour  de  charité  ,  par  lequel 
nous  aimons  Dieu  à  caufe  de  fes  infinies  perfe- 

*  étions,  parce  qu'il  eft  bon  en  foi,  de  manière  que 
nous  ne  l'aimerions  pas  moins  quand  il  nedevroit 
nous  revenir  de  fes  perfections  infinies  aucun  des- 

biens que  nous  attendons  ;  "  L'amour, d'efperance, ou  autrement  dit  de  concupifcence  ,  par  lequel 

"  nous  aimons  Dieu  à  caufe  qu'il  eft  infiniment  bon.: 

par  rapport  ànous.  "  M.  de  Sées  ne  s'eft  pas  con- 
tenté d'employer  une  leçon  prefqu'entiere  à  expliquer 

la  différence  des  motifs  de  ces  deux  amours,  il  les  fup- 
pofe  encore  très  féparables  dans  la  pratique,  foit  en 

avertiffant  feulement  qu'ils  font  compatibles  ,  foit  en 

n'exigeant  pour  la  reconciliation  du  pécheur  que  l'a- 
mour" d'efperance deftitué  de  tout  amour  de  charité, 

foit  en  décidant  (page  100)  que  „  Dieu  pou  voit 

„  nous  obliger  de  le  fervir,  fans  efperance  derecom- 

penfe  "  (pas  même  de  celle  qu'il  promeîtoit  à  Abra- 
ham en  lui  difant  ,  Brote&or  tuus  Juin  &  merces 

tua  magna  nimis.  )  Bien  plus ,  on  peut  être  juftifié , 
&  aller  en  Paradis,  félon  M.  de  Sées  ,  fans  avoir 
fait  aucun  acte  ni  petit  ni  grand  de  charité.  Le  grand 

Boffuet,  l'organe  de  l'Eglife  contre  le  Quiétifme,  a 
prouvé  par  l'Ecriture  &  par  la  Tradition  que  le  vrai amour  de  Dieu ,.  commandé  par  le  premier  Précepte, 
confideroit  également  Dieu  comme  Souverainement 
parfait  en  lui-même,  &  comme  lefouverainbiendcs 
intelligences  créées  ;  &  ce  favant  Prélat  a  démontré 
que  ces  deux  motifs ,  dont  M.  Lallemant  fe  contente 

de  dire  que  l'un  n'exclud  pas  l'autre,  étoient  absolu- 
ment inféparables.  C'eft  fur  un  principe  entière- 

ment oppofé  que  toute  cette  matière  eft  trairtée  dans 
le  Catéchifme  de  Sées. 

5.  Le  Prélat  s'y  eft  précautionné  contre  toute  op- 
pofition  de  la  part  de  tous  ceux  généralement  qui. 
compofent  le  fécond  Ordre  du  Clergé,  en  diftin- 

guant  ,,  deux  parties  dans  l'Eglife,  l'une  qui  gou- 
„  verne,  &  qu'il  appelle  l'Eglife  enfeignante  :&ï'au- 
„  tre  qui  obéit,  6c que  nous  appelions,  dit-il,  l'E- 
„  glife  enfeignée.  L'Eglife  enfeignante,  c'eft  No- „  tre  Saint  Pere  le  Pape  &  les  Evêques  ,  parce  que 

,,  c'eft  à  eux  seuls  que  Jefus-Chrift  a  dit  :  Celui 
„  qui  vous  écoute  m'écoute.  "  Mais  la  partie  qui' 
,,  obéit ,  c'eft-à-dire ,  dans  le  nouveau  langage ,  l'Egli- 
,,  fe  enfeignée ,  c'eft  tout  le  reste  des  Fidèles  " fans  diftinction  ni  exception  :  par  conféquent  les 
Prêtres,  les  Curés,  &  les  Cardinaux  même  qui  ne 
font  pas  Evêques. 

Telle  eft  en  abrégé  la  doctrine  qu'on  eft  obligé 
d'enfeigner  excJufi veinent  à  toute  autre  dans  le  Dio- 

cefe de  Sées  „  fous  peine  àg  fufpenfe  ah  ordine  £3? 
„  qffîcio ,  encourue  par  le  feukfait ,  avec  injonction 
„  à  tous  Curés,  Deffervans /Vicaires  ,  &  Confef- 

„  feurs  de  refuser  l'Absolution  aux  pères  &me- 
„  res  qui  négligeroient  d'envoyer  leurs  enfans  "  à de  pareilles  inftructions. .  Le  Lecteur  ne  fera  pas 
moins  furpris  fans  doute  que  feandalifé  de  n'avoir 
entendu  parler  d'aucune  oppofitton  ni  réclamation 
de  la  part  d'un  Diocefe  ,  qui  par  ce  filence  donne- 
roit  lieu  de  penfer  que  tous  ceux  qui  y  font  prépo- 
fés  pour  inftruire,  auroient  confient!  à  unefifunefte 
innovation ,  fi  l'on  ne  favoit  combien  il  eft  ordinaire 
en  notre  tems  de  garder  le  filence  ou  par  timidité,, 
ou  par  indifférence  pour  la  Vérité. 

II.  Ce  Catéchifme  ,  comme  on  l'a  dit,  eft  de  173  r. . 
Au  mois  de  Mai  de  la  même  année  M.  l'Evêque  de 
S.  Malo  fit  un  Mandement  par  lequel  en  déclarant 

de  nouveau  qu'il  acceptoit ,,  de  cœur  &  d'efpi  it,  avec 
„  refpeét  &  fans  aucune  reftriction  ni  limitation  la 

„  Bulle  Unigenitus ,  "  il  déclaroit  auffi  qu'il  alloit 
corriger  &  réformer  les  endroits  de  fon  Cathéchifme 
qui  contenoieutdes  chofes  capables  de  donner  quel- 

que imprefiion  contraire  aux  décifions  de  cette  Bul- 
le, fur  l'Eglife,  fur  la  Communion  des  Saints,  fur  la 

grâce ,  &  fur  le  Pape.  L'ancien  Catéchifme  approuvé 
par  ce  Prélat ,  &  imprimé  en  dernier  heu  à  S.  Malo  m 



1718.  «îtoit  un  extrait  de  celui  de  Nantes.  On  le  fup- 

prime.  On  ordonne  que  celui  qu'on  fait  imprimer 
„  avex  les  corrections  qu'on  a  jugées  néceflaires  foit 

feul  enfeignéà  l'exclufion  de  tout  autre:  &  que  tes 
,,  exemplaires  des  précédentes  éditions  foient  remis 

„  inceflanmem  au  GrefFe  du  Secrétariat."  Ainfi 
aucunes  précautions,  comme  on  voit,  nefontomi- 
fes.  Elles  feront  néceflaires ,  ces  précautions ,  dans 

tous  les  Diocefes  où  l'on  voudra  mettre  la  Bulle  en 

pratique,  &  réformer  fur  fes  décidons  l'ancienne  foi. 
On  peut  voir  l'extrait  de  ce  Mandement  de  M.  l'E- veque  de  S.  Malo  dans  les  Nouvelles  de  1731.  page 
135.  avec  ce  qui  eft  dit  fur  les  changemens  faits  depuis 
100.  ans  dans  les  Catéchifmes  foit  de  France ,  foit  des 
païs  étrangers. 

III.  Des  perfonnes  éclairées  du  Diocefe  de  Rouen 

le  plaignent  aufli  d'un  Catéchifme  donné  en  1730.  par feu  M.  de  Treffan.  „  Ils  fontallarmés  de  ce  que  la  fai- 
„  ne  doctrine  y  eft,  difent-ils,  altérée  &  défigurée 
„  fur  des  points  effentiels.  1.  La  damnation  éternel- 
„  le  n'y  eft;  comprife  en  aucun  endroit  parmi  les  fuites 
„  &  les  effets  du  péché  originel ,  mais  feulement  l'i- 
„  gnorance,  la  concupifcence,  les  miferes  de  la  vie 

„  (Stlaneceflité  de  mourir.  Si  l'on  demande  ce  qu'a 
„  produit  la  défobéiffance  de  nos  premiers  parens  ? 

„  On  répond  fimplement  qu'elle  les  a  rendus  malheu- 
reux  avec  tous  leurs  defeendans.  2.  On  n'y  parle 

„  pas  plus  du  rapport  des  actions  à  Dieu.  3.  Un  Mo- 
„  linifte  adopterait  fans  peine,  ajoute-t-on ,  tout  ce 
„  qui  y  eft  enfeigné  fur  le  Sacrement  de  Pénitence  & 

.,  fur  la  grâce."  C'eft  ce  qu'il  faudroit  voir  en  détail dans  le  Catéchifme  même. 

Si  la  doctrine  qu'on  introduit  dans  ces  nouveaux  Ca- 
téchifmes pour  les  aflbrtir  à  la  Bulle  Unigenitus  fe 

trouvoit  dans  un  Traitté  particulier  de  Théologie ,  ou 

dans  quelque  Livre  que  ce  foit,  tous  ceux  qui  s'inté- 
reffent  à  l'intégrité  du  dépôt  ne  devroient-ils  pas ,  fe  • 
Ion  le  rang  qu'ils  tiennent  dans  l'Eglife,s'y  oppofer  par 
des  réclamations  ou  par  des  cenfures  publiques?  Com- 

bien plus  encore  quand  ces  profanes  nouveautés  fe 

débitent  dans  des  Catéchifmes  d'où  les  opinions  Am- 
plement tolérées  dtvroient  être  bannies ,  &  qui  ne  de- 

'vroient  contenir  que  les  dogmes  inconteftables  de  no- 
tre Sainte  Religion? 
IV.  On  voit  ici  depuis  quelque  tems  les  Recueils 

des  Miracles  opérés  au  Tombeau  de  M.  de  Paris  Dia- 
cre .  &c.  imprimés  à  Utrecht  en  2  Volumes ,  avec  un 

Difcours  préliminaire  fur  les  miracles  divifé  ,  en  deux 
parties.  La  Première  partie  qui  eft  à  la  tête  du  premier 
volume  eft  de  204  pages  ;  la  féconde ,  qui  elt  à  la  tête 
du  fécond  volume,  eft  de  265.  pages.  Ces  Recueils ,  qui 
ont  été  imprimés  fur  les  copies  de  Paris ,  contiennent 
dans  les  deux  Volumes  68  Relations  de  Miracles  avec 

les  témoignages ,  certificats ,  &c.  qui  en  font  la  preu- 
ve. Le  tout  eft  compris  fous  fix  Recueils  ,  dont  le 

premier  renferme  quatre  Miracles  vérifiés  par  ordre 
de  feu  M.  le  Cardinal  de  Noai'Ics  ,  &préfentés  à  Ma 
de  Ventimille  par  une  Requête  fignée  de  24  Curés  de 
Paris ,  pour  être  publiés  par  ce  Prélat  ;  &  le  fécond  , 
treize  autres  Miracles  prélentés  auffî  au  même  Prélat , 
par  les  mêmes  Curés ,  par  une  féconde  Requête  où  il 

eft  fommé  d'en  faire  la  vérification.  A  ces  Relations 
on  a  joint  celle  du  Miracle  de  punition  opéré  fur 
la  veuve  de  Lorme.  Le  tout  fait 691  pages,  faroïr 
349  pour  le  premier  Volume,  SC342  pour  le  fécond. 

Dans  la  première  partie  du  premier  Difcours  l'Au- 
teur entreprend  de  démontrer  contre  les  adverfaires 

des  miracles  en  gênerai .  &  en  particulier  de  ceux  qui 

font  raportés  dans  les  Recueils,  qu'on  eft  obligé  d'exa- miner ceux  qui  fe  publient.  Il  réfute  folidement  les 

raifonnemens  des  Proteftans ,  &  de  "cette  efpcce  d'in- 
crédules qui  ne  veulent  de  miracles  que  ceux  qui  font 

raportés  dans  les  Livres  faints,  &  ceux  qui  fe  font 
opérés  dans  les  tems  apoftoliques.  llexpofe  contre 
eux  une  tradition  fuivie  de  miracles  opérés  de  lie- 

cle  en  fiecle  jufqu'à  notre  tems ,  fondée  fur  des  preu- 
ves &  des  autorités  qu'on  ne  peut  pas  raifonnable* 

ment  recul"  t.  A  ces  demonltrations  l'Auteur  en  joint 
d'autres  qui  convainquent  pareillement,  de  l'obliga- 

tion d'examiner,  ceux  des  Catholiques  qui  croyant 
avoir  intérêt  de  rejetter  les  miracles  de  M.  de  Paris, 

prétendent  qu'i's  ne  doivent  pas  même  être  examinés. 
Dans  la  féconde  partie  du  Difcours  l'Auteur  fe  pro- 

pofe  de  prouver  que  les  merveilles  rnportées  dans  les 

Recueils  qu'on  préfente  au  public  font  très-certaines , 
fumaturelles ,  &  divines  ;  c'efteequi  fait  la  matière 
de  3  Articles.  11  établit  pour  fondement  du  premier 
Article  ce  principe  indubitable,  qui  elt  que  les  faits 
merveilleux  doivent  être  crus  quand  ils  font  prouvés; 

il  en  fait  l'application  aux  merveilles  dont  il  s'agit  ;  il 
en  établit  la  preuve  fur  le  nombre,  la  qualité,  le  ca- 

ractère, &  les  vrais  intérêts  des  témoins  quilesatte- 
ftent,  fur  le  l'eu  &  le  nombre  de  ces  merveilles,  fur 
le  filence,  l'embarras,  les  aveux,  &  les  différentes  dé- 

marches des  adverfaires,  &c.  •  Dans  le  fécond  Arti- 

cle l'Auteur  prouve.lc  fui  naturel  des  guerifons  obte- 
nues par  l'interceflîon  de  M.  de  Paris ,  en  faifant  voir 

contre  fes  adverfaires  qu'on  ne  peut  les  attribuer  ni  à 
la  nature  ni  à  l'imagination.  Il  le  démontre  par  l'ap- plication de  dix  principes  dont  il  faut  voir  ladifcuflion 

dans  l'ouvrage  même.  L'Auteur  procède  dans  l'on 
troifiéme  Article  félon  la  méthode  du  fécond.  Il  prou- 

ve, contre  DomlaTafte  &  autres,  que  le  Démon  ne 
pouvant  opérer  les  miracles  dont  il  eftqueltion ,  il 

faut  convenir  que  Dieu  feul  en  eft  l'Auteur.  Ilpofe 
fept  principes  qui  font  autant  de  règles  pour  difcerntr 
les  vrais  miracles  des  preltiges  du  Démon;  &  il  eu 

fait  l'application  aux  miracles  de  M.  de  PAris. 
L'Auteur  promet  un  fécond  Difcours  qui  fera  a  la 

tête  d'un  troifiéme  Volume  de  Recueils ,  dans  lequel , 
dit-il,  on  tirera  les  conféquences  de  ce  qui  a  été  éta- 

bli dans  celui  ci.  Il  eft  à  fouhaiter  qu'il  exécute  bien- 
tôt ce  projet;  car  on  peut  beaucoup  efperer  desta- 

lens  de  cet  excellent  Théologien.  Sa  manière  d'écri- 
re claire  ,  nette,  précife,  prenante  ,  modérée,  & 

pleine  de  religion  ,  eft  capable  d'ouvrir  les  yeux,  &  de 
faire  tomber  les  préventions. 

De  Bayonne  le  6  Mars. 
Les  maux  font  ici  à  leur  comble  ,  &  la  perfécutien 

qu'on  y  fait  fouffrir  à  ceux  qui  veulent  vivre  avec  pié- 
té en  Jefus-Chrift ,  fournit  tous  les  jours  de  nouveaux 

fujets  de  fcandale.    On  s'étoit  fia  té  de  quelque  trêve 
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«en  lant  l'abfencc  de  M.  l'Evéque;  mais  M.  Darta-  , 

guiette  l'on  Grand- Vicaire  chargé  du  gouvernement ,  : 

ne  fait  qu'aggraver  déplus  en  plus  le  joug  des  oppri- 

més par  des  défenfes  réitérées  d'entendre  en  Confef- 
fion '  hommes ,  femmes,  enfans,  domelhques ,  qui 
ne  (croient  pas  fournis  à  la  Bulle.  11  menace ,  &  on  le 
craint;  &lezele  des  uns  pour  féconder  fesvues,  la 

timidité  des  autres  à  s'en  écarter ,  privent  les  fidèles 

de  tout  fecours  fpirituel ,  même  à  la  mort.  L'unique 
moyen  propofé  par  les  Minières  des  Sacremens  pour 

le  rendre  digne  de  les  recevoir ,  c'eft  de  condamner  Je- 
fus-Chrift  &  fa  vérité  en  acceptant  la  Bulle. 

I.  Un  bourgeois  de  cette  ville  nommé  Cabarrus, 

homme  de  mer,  plusoppofé  à  la  Confiitution  parles 

féntûnens  que  par  les  lumières ,  étant  attaqué  d'une 
maladie  dont  il  eft  mort ,  &  demandant  avec  empreffe- 

nient  fon  Confeffeur  ordinaire,  qui  étoitun  Augu- 

stin ,  celui-ci  n'ofa  exercer  cet  acte  de  charité  fans  per- 
miffion.  Elle  fut  demandée  au  Curé,  qui  eft  Grand- 

Vicaire  ,  &  qui  la  refufa.  On  s'addreffa  à  M.  Darta- 

guiette  ,  qui  dit  qu'on  n'avoit  point  fait  de  plainte  à lEvêché  contre  ceperede  famille,  &  qui  toutefois 

n'accorda  pas  la  permiffion  ,  mais  indiqua  pour  Coc- 
feffeurs  les  Vicaires  de  la  Paroiffe  efclaves  de  la  Bulle. 

Malgré  la  répugnance  du  moribond,  le  fieurDarci- 

mys  l'un  des  Vicaires  fut  appellé  ,  &  le  confelTa.  La 
difpute  fur  la  Conftitution  ne  fut  pas  longue ,  parce 

que  le  bon  homme  peu  inftruit  n'y  donna  pas  lieu.  Ce- 
pendant l'Auguftin  a  avoué  que  quand  M.  le  Curé  lui 

auroit  donné  une  permiffion  par  écrit,  il  n'auroitpas 
tonfeffé  le  malade ,  à  caufe  de  tout  ce  qu'il  avoit  oui 
dire  à  M.  Dartaguiette  contre  cette  famille  (compo- 

feedeu.  enfans  très  chrétiens.)  D'où  l'on  préfume 

que  la  piété  connue  des  enfans  a  été  l'unique  motif  de 
ce  qu'on  a  fait  contre  le  pere. 

II.  Une  jeune  Demoii'elle  attachée  aux  Appellans 
s'étant mariée,  le  même  M.  Darcimys  qui  fit  la  céré- 

monie ,  lui  demanda  un  certificat  de  Confeffion  ,  qu'el- 
le lui  donna.  Son  Confeffeur  étoit  un  vieux  Corde- 

lier  qui  avoit  eu  jufques-là  la  fageffe  de  ne  point  inter- 
roger fes  pénitens  fur  la  Bulle.  M.  Dartaguiette  averti 

d'un  abus  contraire  à  la  nouvelle  difciplinedu  Dioce- 

fc ,  le  donna  la  peine  d'aller  lui-même  chezles  Corde- 

licrs ,  pour  fe  plaindre  de  ce  qu'on  y  confeffoit  des 

perfônnes  fufpect.es.  La  réprimande  qu'il  fit  au  Con- feffeur de  la  Demoifelie  fut  fi  vive  .  que  le  bon  Pere 

n'ofe  plus  la  confeller.  Enfin  ce  zelé  Grand-Vicaire  a 
interdit  depuis  peu  le  Pere  Vincent  Carme ,  qui  étoit 

le  fenl  Prêtre  approuvé  qui  eût  encore  la  charité  d'en- 

tendre les  perfonnes  qu'on  appelle  fufpcctes. III.  M.  Galart  connu  par  fa  détention  à  la  Baftille , 

selUrouvé  depuis  dans  la  néceffité  de  difparoitre  en- 
tièrement pour  fc  dérober  à  une  nouvelle  perfécution 

dont  il  étoit  menacé.  Il  eft  pourvu  d'un  Canonicat  de 
la  Collégule  du  Saint  Efprit  dans  un  faux  bourg  de 

Bayonne,  mais  du  Diocefe  d'Acqs.  Deux  Eccléfia- 
l'iques,  l'un  Aumônier  de  la  citadelle  &  Vicaire  de  S. 

Etienne ,  l'autre  Aumônier  de  l'Hôpital  des  Pèlerins 
&  de  la  Chapelle  de  Saint  Jean  fauxbourg  Saint  Efprit, 

unis  par  une  grande  conformité  de  mœurs  ôedefenti- 

nien*  ,  fe  font  imaginés  que  ce  Bénéfice  leur  convien- 

droit  beaucoup  mieux  qu'à  M.  Galart,  qui  s'en  étoit 
rendu  indigne.  L'un  ayant  bonnement  communiqué 
à  l'autre  le  deffein  qu'il  avoit  d'impétrer  le  Canocicat 
en  Cour  de  Rome,  fut  prudemment  confcillé  de  ne 

pas  fe  preffer,  &  d'attendre  encore  quelques  jours ,  ce 
qu'il  fit.  Le  donneur  deconfeil  profitant  de  la  confi- 

dence 6c  du  délai,  prévient  fon  ami ,  &  obtient  des 

provifions.  L'ami  indigné  de  la  trahifon,  aceufeju- 
ridiquement  fon  concurrent  d'un  commerce  infâme, 
&  demande  en  conféqueneequefonimpétration  foit 
déclarée  nulle.  LePourvu  forme  à  fon  tour  la  même 
aceufation  contre  fa  Partie.  Enfin  après  des  informa- 

tions canoniquement  faites  par  l'OfÊcial  du  Chapitre' 
&  par  un  Grand  Vicaire  d'Acqs ,  les  deux  impétrans du  Bénéfice  de  M.  Galart  fe  trouvent  atteints  &  con- 

vaincus du  même  crime,  &  avec  la  mêmeperfonne: 
laquelle  ayant  été  décrétée  par  le  Juge  laïque,  a  été 

arrêtée  &mife  enprifon,  où  elle  eft  encore.  A  l'é- 
gard des  deux  Eccléfiaftiques  ils  ont  pris  la  fuite  ;  & 

tous  les  gens  de  bien  demandent  à  Dieu  qu'il  leur  faf- 
fe  expier  leur  crime  par  une  fincere  pénitence. 

D ' Aix  le  I  Février. 

I.  M.  l'Archevêque  continue  à  profiter  de  la  létar- 
gie  où  eft  tombé  le  Parlement.  Cette  Compagnie  a 

perdu  ces  jours-ci  M.  d'Entrages  jeune  Confeiller, 
plein  de  mérite  &  de  religion  ,  odieux  aux  Jéfuites, 
&  futpecT:  au  Prélat.  Il  avoit  demandé  à  être  enterré 

dansî'églife  des  Pères  de  l'Oratoire  avec  qui  ïï  étoit 
fort  lié.  D'abord  le  Clergé  du  Saint  Efprit  fa  Paroif- 

fe a  rcfufé  d'aller  à  fon  enterrement.  Même  refus  de 
la  part  du  Chapitre  delà  Cathédrale.  Plufieurs  Cha- 

noines avoient  néanmoins  paru  difpofésày  affifter; 

mais  lorfqu  ils  en  ont  été  priés ,  ils  ont  changé  d'avis , 
dans  la  crainte  de  déplaire  à  leur  Archevêque.  Le  Pré- 

lat a  défendu  aux  Pénitens  bleux  de  s'y  trouver,  ainfi 
qu'ils  l'ont  eux-mêmes  témoigné  fort  naturellement 
après  deux  ou  trois  députations  qu'ils  lui  ont  faites 
pour  en  obtenir  la  permiflïon.  Il  efl;  vifible  que  M. 

d'Aixne  cherche  dans  toutes  cesoccafions  qu'à  ren- 
dre odieux  les  Pères  de  l'Oratoire,  line  tient  pas  à 

lui  que  leur  églife  ne  foit  aufli  abandonnée  que  fi  elle 
étoit  publiquement  interdite.  Le  fameux  PereRouf- 

felot  a  toute  fa  confiance  ;  &  c'eft  à  ce  Jéfuite  qu'on attribue  une  partie  des  excès  qui  ont  attiré  ici  à  ce 

Prélat  une  forte  d'indignation  publique. 
II.  Son  Porte-croix  s'étant  infinué  en  qualité  de 

Confeffeur  dans  l'Hôtel-Dieu  de  cette  Ville  ,  s'eft 
fait  remettre  les  Pfeautiers  latin  &françois  ,  &  les 

Nouveaux  Teftamens  dont  les  filles  qu'il  confciTè 
faifoient  ufage,  &il  les  aconfifqués  comme  Livres 
de  contrebande.  11  a  trouvé  aulîî  dans  cette  Mai- 
fon  quelques  Prières  ou  Oraifons  de  M.  de  Paris. 
Crime  énorme  !  pour  lequel  il  a  obligé  ces  pau- 

vres filles  de  recommencer  toutes  les  Confeffions 
faites  depuis  cette  prévarication.  Elles  tenoient  ces 

Prières  ,  dit  on,  d'un  ConfelTeur,  qui  ne  fe  trouve 
plus  ici:  &le  Sieur  Solier  Porte-croix  fonde  la  con- 

duite qu'il  a  tenue  en  leur  faifant  recommencer  leurs 
Confeffions ,  fur  ce  que  ce  ConfelTeur  avoit  perdu  ip- 

J'o  fado  tous  fes  pouvoirs ,  pour  avoir  contrevenu aux  conditions,  fous  lefquelles  il  les  avoit  reçus. 



SUITE   DES    N  0  V V E  L  L 
Du  io. 

De  Marfeille  les  15.  Janvier  O1  I.  Février. 
I.  Outre  les  Ouvrages  que  Monfieur  l'Evêque 

donne  li  fréquemment  au  Public  en  Ton  propre  & 
privé  nom ,  il  fe  répand  ici  quantité  de  Libelles  & 
de  feuilles  volantes  fans  nom  d'auteur  ni  d'Impri- 

meur, que  le  Prélat  fe  contente  de  diftribuer  à  (es 
amis,  &  que  Brebion  fon  Imprimeur  ordinaire  a  foin 
de  débiter  ,  en  obfervant  feulement  de  n'en  vendre 
qu'à  des  perfonnes  connues.  Tels  font  1.  une  In- 
ihuction  ,  par  demandes  &  par  réponfes ,  fur  l'o- 
béifiànce  due  aux  décilïons  de  l'Eglife ,  dont  la  2. 
Partie  eft  toute  entière  de  l'autorité  de  la  Bulle  Vni- 
pnitus.  C'eft  une  nouvelle  édition  du  même  Ecrit dont  on  a  donné  il  y  a  un  an  une  idée  affez  étendue 
dans  les  Nouvelles  de  1733  ,  page  54.  article  de 
Tours.  Ce  même  Libelle  fe  répandoit  alors  à  Tours 
fous  les  aufpices  du  Pere  Montigni  Jéfuite.  2.  Une 
Lettre  d'un  Récollct  à  l'Auteur  des  Nouvelles  Ec- 
clefiaftiques  du  14.  Novembre  1733,  5  pages  m 
8.  Ou  dans  un  autre  format  9  pages  in  4.  gros  ca- 

ractère. On  ne  comprend  pas  bien  ici  pourquoi 
des  auteurs  qui  peuvent  tout  dire  &  tout  faire  im- 

punément, ne  fe  montrent  pas  à  découvert  dans  ces 

Libelles ,  fi  ce  n'eft  parce  qu'ils  n'oppofent  à  de 
prétendues  fauffetés  que  des  fauffetés  réelles ,  fur 
lefquelles  ils  ne  veulent  pas  être  perfonnellement 
relevés  par  des  témoins  oculaires.  Au  refte  tout 
le  verbiage  de  ce  foi-difant  Récollet  ne  mérite  nulle 
attention.  Il  nie  par  exemple  que  Monfieur  de  Mar- 

feille ait  avancé  que  la  feience  moyenne  appartient 

à  la  foi.  Seroit-ce  qu'il  n'auroit  pas  lu  les  Ecrits 
de  ce  Prélat,  ou  qu'il  ne  les  comprendroit  pas?  Si 
c'eft  le  premier  ,  qu'il  life  l'Inftruftion  paftorale  fur  la 
prédeftination ,  imprimée  chez  Brebion  en  1726.  & 
s'ilades  yeux,  il  y  verra  page  n.  ce  qu'il  olé  nier fi  formellement.  11  trouveroit  auffi  dans  les  Ecrits  de 

Monfieur  de  Montpellier  de  quoi  s'inftruire  fonde- 
ment fur  cette  matière;  mais  les  auteurs  de  ces  for- 

tes d'Ecrits  ne  puifent  pas  dans  des  fources  fi  lumi- 
neufes.  3.  Lettre  d'un  Ecclefiaftique  de  Marfeille à  Monfieur  A.  G.  D.  D.  C.  de  Marfeille,  à  Paris; 
du  15.  Janvier  1734,  2  petites  pages. 

Ce  Libelle,  quoique  plus  court,  mérite  plus  d'at- 
tention que  les  précédens.  On  s'y  inferit  en  faux  con- 

tre le  premier  article  des  Nouvelles  du  23.  Décem- 
bre dernier,  au  fujet  d'une  Affemblée  du  Clergé  de 

Marfeille.  Il  eft  vrai  que  le  fait  n'a  pas  été  rappor- té exactement,  &  que  ceux  qui  avoient  fourni  le 

mémoire,  s'étoient  apparemment  trop  preffés.  Si  la 
Lettre  anonime  qui  ne  compte  pas  moins  de  fix  fauf- 

fetés dans  ce  récit ,  étoit  elle  même  exacte  &  fin- 

ccre ,  on  s'en  tiendroit  à  fon  expofé  pour  la  réfor- 
mation de  l'article  dont  il  s'agit.  Mais  il  vaut  mieux 

expofer  de  nouveau  les  chofes  comme  elles  fe  font 
paffées,  en  y  ajoutant  quelques  anecdotes  qui  ont 
été  omifes  de  part  &  d'autre. 

II.  Il  fe  tint  à  l'Evêché  le  16.  Novembre  une  af- 
femblée du  Clergé,  qui  avoit  pour  objet,  non  de 

ïS  ECCLESIASTIQUES 
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faire  une  impofition  de  5000  livres ,  comme  il  a  été 

dit;  mais  une  députation  à  Arles  pour  l'AlPemblée 
Provinciale.  Cette  alfaire  étant  terminée,  qu  elqu'uH 
frappa  à  la  porte  de  la  fale  ;  &  Monfieur  l'Evêque 
voulut  bien  prendre  la  peine  d'y  aller.  11  en  revint 
tenant  un  papier  à  la  main.  C'étoit,  dit-il,  un  mé- moire des  Révérends  Pères  Jéfuites,  qui  demandoient 
que  le  Clergé  du  Diocefe  leur  continuât  encore  pour 
quelques  années  la  penfion  de  1000  livres  qui  leur 
avoit  été  ci-devant  accordée.  Le  Prélat  expofa  le 
peu  de  revenu  de  ces  Pères ,  leurs  befoins ,  leur 
zele ,  &  leurs  grands  travaux  dans  le  feul  Collège 

Catholique  qu'il  y  eût  en  cette  ville  :  d'où  il  conclut 
qu'il  falloit  leur  continuer  la  même  penfion  pendant 
cinq  ans.  L'Archidiacre  de  la  Cathédrale  premier 
Député  s'y  oppofa,  alléguant  entr'autres  raifonsune délibération  toute  récente  de  fon  Chapitre,  pour 
ne  plus  donner  les  mains  à  aucune  nouvelle  im- 

pofition. En  conféquence  il  protefta  contre  ce  qui 
pourroit  être  fait  au  préjudice  de  fon  oppofition. 

Monfieur  l'Evêque  lui  répondit  qu'il  alloit  bien  faire 
triompher  les  Janféniftes.  ,,  Monfeigneur,  repliqua- 
„  t-il,  je  ne  fuis  point  Janfénifte ,  mais  je  crois 
„  devoir  foutenir  les  intérêts  du  Clergé.  Vous  al- 
„  lez ,  continua  Monfieur  de  Marfeille ,  apprêter  à 
„  rire  à  tout  le  Fublic  :  une  proteftation  eft  ridi- 

„  cule.  Je  ne  fais  point  d'action  ridicule,  ditl'Ar- „  chidiacre.  Ah!  reprit  le  Prélat,  je  ne  dis  pas  que 
„  vous  foyez  ridicule  ;  mais  il  me  paroit  que  vous 

„  ne  devriez  pas  refufer  ce  que  je  vous  demande,&c." 
Ainfi  Monfieur  de  Marfeille  ne  dit  pas  à  l'Archidia- 

cre ,  comme  on  l'avoit  rapporté ,  qu'il  étoit  un  im- pertinent. Ce  laconifiaie,  ainfi  que  le  remarque  fort 
bien  la  Lettre  imprimée ,  étoit  de  trop.  On  avoit 

eu  tort  pareillement  de  dire  que  l'Archidiacre  s'étoit 
oppofé  feul.  Monfieur  Souflln  autre  Député  du  Cha- 

pitre fe  rangea  de  fon  côté.  Quant  à  ce  qu'on  avoit ajouté  dans  les  Nouvelles  que  la  gratilication  fut 

auffitôt  accordée  que  propofée  ;  l'auteur  de  la  Lettre 
n'auroit  pas  du  mettre  ce  fait  au  rang  des  fauffetés 
qu'il  relève  ;  puifqu'il  avoue  lui-même  que  Meffieurs 
les  Sindics  &  Députés  „  profitèrent  de  cette  occafion 

pour  marquer  leur  empressement  à  féconder  le 

„  zele  de  Monfeigneur  pour  la  Religion."  D'ailleurs 
on  n'avoit  pas  dit  anffuot  ,  mais  prefqu auffitôt.  Au 
refte  Monfieur  IcThéologal  fut  un  de  ceux  qui  témoi- 

gnèrent leur  zele  pour  la  Religion  ,  en  opinant  en 

faveur  des  Jéfuites.  Il  allégua  qu'ils  faifoient  bien 
leur  devoir  &  qu'ils  élevoient  bien  la  Jcunelîe.  D'au- 

tres ,  comme  le  Doyen  des  Accoules  &  un  Chanoine 
de  la  même  églife,  marquèrent  encore  mieux  leur  em- 

preffement  &  leur  zele ,  en  propofant  d'accorder  la 
penfion  à  perpétuité,  ou  du  moins  tant  que  Monfei- 

gneur vivroit.  A  l'égard  du  Chapitre ,  quoiqu'il  n'ait 
pas  foutenu  les  proteftations  de  l'Archidiacre  &  qu'il 
ait  enfin  cédé  aux  follicitations  du  Prélat  &  des  Jéfui- 

tes, il  a  néanmoins  blâmé  hautement  leThéologal;  fut 
quoi  voici  quelques  particularités  qui  feront  vçit  4fr 



quelle  manière  les  affaires  feconduifenr.cn  ce  païs-ci. 
111.  Monficur  Eymar  Théologal  de  l'Eglife  de  Mar- 

feille  a  été  ci-devant  de  l'Oratoire.  C'eft  une  tache  qui 
malgré  fes  précautions  &  fes  ménagemens  n'avoit  pu 
iufqu'ici  s'efFaceraux  yeux  de  Monfieur  l'Evêque  & 
des  Jéfuites.  Mais  il  y  a  toute  apparence  qu'elle  vient dedifparoître  enfin  totalement. 

La  délibération  du  Chapitre  contre  les  nouvelles 

impofitions  avoit  été  faite  le  jour  même  de  l'Affem- 
blée  du  Clergé  ,  &  le  Théologal  l'avoit  fignée  comme 
les  autres.  11  avoit  fait  plus:  comme  le  deffein  des  Jé- 

fuites avoit  tranfpiré,  &  que  plufieurs  Ecclefiaftiques 
vouloient ,  ainfi  que  le  Chapitre  ,  y  mettre  obflacle , 
Monfieur  Eymar  avoit  fait  comme  eux  des  démarches 

pour  cela  auprès  de  quelques  membres  de  l'Affem- blée.  Le  Prélat  &  fes  anciens  Confrères  en  furent  in- 
formés. Us  craignirent  furtout  le  Théologal,  qui  eft  en 

même  tems  Sindic  du  Clergé  ;  &  pour  le  gagner,  ils  lui 
promirent  de  le  faire  députer  pour  Arles,  &  même 
pour  Paris.  On  lui  tint  parole  fur  le  premier  chef.  11 
efpera  qu'il  en  feroit  de  même  pour  le  fecond  ;  &  dans 
cette  douce  efpérance  il  changea  d'avis  ;  &  opinant comme  il  a  été  dit,il  fit  échouer  le  projet  des  oppofans. 
ïlfe  rendit  enfuite  à  Arles  en  qualité  de  Député  du 

Diocefe.  Monfieur  l'Archevêque  propofa  préalable- 
ment à  l'Affemblée  Provinciale  de  fouferire  fon  formu- 
laire en  figne  deCatholicité  &  d'union;  &  Monfieur  le Théologal  le  figna.Aprés  cette  cérémonie  on  procéda 

à  la  nomination  d'un  Député  à  l'Affemblée  générale  ; 
&  Monfieur  le  Théologal  ne  fut  point  nommé.  Ces 
traits  feuls  donnent  une  idée  fufïifante  des  refforts 

qu'on  amis  en  œuvre  pour  parvenir  à  la  prorogation 
de  lapenfion  des  Jéfuites,  qui  fe  font  donné  dans  cet- 

■  te  affaire  de  grands  mouvemens.  Et  pour  ce  qui  regar- 
de Monfieur  le  Théologal,ces  Pères  le  dédomageront 

itne  autre  fois  du  tort  qu'il  s'eft  fait  en  cette  occafion 
auprès  de  fon  Chapitre  &  du  Public. 

De  Paris. 
I.  Le  26.  Janvier  de  cette  année, le  Roi  par  un  Arrêt 

de  fon  Confeil  a  fupprimé  comme  contraires  à  ladif- 
pofition  des  Arrêts  des  io.Mars  &  s.Septembre  1731 
les  Ecrits  fuivans. 

1.  Inftruftion  Paftorale  de  Monfieur  rilluftriffime  & 
Révérendiffime  Evêque  deMarfeille  fur  les  Libertés 
de  l'Eglife  Gallicane.  2.  Le  droit  des  Souverains  dans 
l'adminiftrationde  l'Eglife.  3.  Anecdotes  ou  Mémoi- 

res fecrets  fuHa  Conftitution  r/«i£«»/V«*.  4Refutation 
des  Anecdotes  adrefTée  à  leur  Auteur  par  MeffirePier- 
te-François  Laffiteau  Evêque  de  Silteron.  5.  „  Differ- 
„  tation  dans  laquelle  on  explique  enquelfenson 

peut  dire  qu'un  jugement  de  l'Eglife  Catholique 
„  qui  condamne  plufieurs  propofitions  de  quelque 
„  Ecrit  dogmatique  fous  une  multitude  de  qualifica- 
„  tions  refpeetives,  eft  une  Règle  de  foi ,  par  Meffire 

Charles  du  Pleflîs  d'Argentré  Evêque  de  Tulles  , 
„  pour  rinftruftion  du  Clergé  &  des  Fidèles  de  fon 

Diocèfe.  " Ces  Ecrits ,  Il  on  en  excepte  le  deuxième  &  le  troi- 
fiéme  font  très-rares ,  &  à  peine  en  peut-on  trouver. 
Les  Jéfuites  avoienteu  foin  néanmoins  défaire  venir 

4  Paris  unaffez  bon  nombre  d'exemplaires  de  l'Inltru- 

ftion  de  Monfieur  de  Marfeille  fur  les  Libertés  de  l'E- 
glife Gallicane,  de  la  Réfutation  des  Anecdotes  par 

Monfieur  de  Sifteron.  Mais  l'Arrêt  de  fuppreffion  a 
dérangé  trop-tôt  leurs  projets ,  &  la  Veuve  Maziere 
n'a  pas  ofé  ,  dit-on  ,  les  débiter. 

II.  Le  premier ,  c'eft-à-dire  l'Ouvrage  de  Monfieur deMarfeille,  eft  divifé  en  trois  parties.  „  Dans  la 
„  première,  dit-il  page  7. ,  nous  vous  donnerons  des 
„  Libertés  de  l'Eglife  Gallicane  une  idéejufte  &tel- 
,,  le  que  nous  l'avons  reçue  de  nos  pères:"  Il  fautfe 
fouvenir  que  celui  qui  parle  dans  cet  Ecrit  eft  un  des 
enfans  de  la  Société.  „  Mais  idée ,  continue -t-il ,  bien 

,,  différente  des  principes  Schismatiques  que  l'on „  établit  tous  les  jours  dans  des  Ecrits  séditieux,  f 
Par  exemple  dans  les  Remontrances  des  Parlemens  & 
les  Réquifitoires  de  Meffieurs  les  Gens  du  Roi. 

Dans  la  féconde  nous  vous  démontrerons  que  les 

„  défenfeurs  de  la  Conftitution  font  fi  éloignés  d'y 
„  vouloir  donner  la  moindre  atteinte,  que  c'eft  en 
,,  vertu  de  ces  Libertés  qu'ils  exigent  une  parfaite ,,  foumiffion  à  cette  Conftitution.  Danslatroifiéme 
„  enfin,  nous  vous  prouverons  que  les  ennemis  de  la 
„  Bulle  ne  peuvent  manquer  à  la  foumiffion  qui  lui 
„  eft  due  ,  fans  violer  manifeftement  les  Libertés 

„  qu'ils  réclament  avec  plus  d'affeétation  que  de  fin- 
„  cerité."  On  peut  juger  de  l'exécution  de  ce  plan 
par  la  réputation  &  les  engagemens  de  l'auteur. 
Et  fi  fon  Ouvrage  valoit  la  peine  qu'on  fe  précau- 
tionât  contre  les  erreurs  qu'il  y  débite,  onpour- roit  lire  fur  cette  matière  les  deux  Tomes  du  Ren- 

verfement  des  Libertés  de  l'Eglife  Gallicane  dans 
l'affaire  de  la  Conftitution  Unigenitus ,  avec  les  piè- 

ces qui  y  font  jointes  dans  l'édition  de  1716. On  avoit  mandé  de  Marfeille  au  commencement 
de  cette  année ,  que  le  même  Prélat  fe  difpofok 
auffià  venir  à  l'apui  de  fes  anciens  Confrères  &  de 
Monfieur  d'Embrun  contre  Monfieur  de  Troyes  en 
faveur  des  Journaliftes  de  Trévoux.  Mais  on  n'ap- 

prend par  aucune  voie  que  le  Parlement  de  Proven- 
ce fe  foit  donné  le  moindre  mouvement  pour  ar- 

rêter le  cours  de  l'Inftruftion  fur  les  Libertés  ,  ou 
plutôt  contre  les  Libertés  de  l'Eglife  Gallicane. 

III.  A  l'égard  de  la  Réfutation  des  Anecdotes,  elle 
a  été  imprimée  à  Aix  chez  David  ,  &  à  Grai  chez 

Couad  ,  qui  prennent  l'un  &  l'autre  le  titre  d'Im- 
primeur du  Roi.  L'édition  d'Aix  citée  par  l'Arrêt 

ne  nous  eft  pas  connue.  Selon  celle  de  Grai  , 
l'Ouvrage  contient  261  pages  in  8  petit  papier  : 
non  compris  un  Mandement  de  Monfieur  de  Sifte- 

ron qui  commence  ainli ,,  jufqu'à  quand ,  Mes  Très- 
„  Chers  Frères,  les  Novateurs  abuferont-ils  de  la 

„   CONDESCENDANCE   &  des  MENAGEMENS   qu'on  a 
,,  pour  eux"?  Cet  exorde,  pris  deCiceron  ,  eft  fa- 

milier à  Monfieur  Laffiteau.  On  affure  que  ce  Pré- 

lat l'emploie  fouvent  de  vive  voix ,  &  qu'il  en  a 
déjà  fait  ufage  dans  quelqu'autre  Mandement. 

L'Ecrit  contre  les  Anecdotes  vient  enfuite,  & 
voici  fa  divifion:  „  Je  réduis ,  dit  le  Réfutateuren 

„  parlant  à  l'auteur  qu'il  réfute,tout  ce  que  vous  nous 
„  aprenez  du  Quenellifme  ,  aux  négociations  que 
„  vous  décrivez  3  à  la  morale  que  vousenfeiguez,  à  la 



r„  doctrine  que  volis  établirez  ,  aux  modèles  que  vous 
„  fuivez  :  vous  nous  donnez  i.  des  négociations  frau- 
„  duleufes;  2.  des  maximes  déteftables;  3.  desvaria- 
„  tions  continuelles;  4.  une  conduite  copiée  d'après 
„  les  Hérétiques  de  tous  les  teins.  Voilà  ce  que  j'a- 
„  perçois,  continue MonfieurLaffiteau,  dans  vosA- 
„  necdotes  &  c'eft  auffi  ce  que  je  vais  vous  faire  voir 
„  dans  les  quatre  parties  qui  feront  tout  le  corps  de 

cet  Ouvrage". Ce  Prélat,comme  on  voit,eft  métho- 
dique, mais  cft-il  également  fincere,  exact,  judicieux? 

Ceft  ce  que  les  pièces  fuivantes  nous  apprendront. 

IV.  La  première  eft  une  Lettre  de  Monfieur  l'Evê- 
que d'Auxerre,  d'une  feuille  d'impreffion,  du  1.  Fé- vrier 1734,  dans  laquelle  ce  Prélat  obferve  1.  que 

Monfieur  de  Silteron  „  défend  au  Clergé  féculier  & 
„  régulier  &  à  tous  les  Fidèles  de  fon  Diocefe  de  lire 

„  le  Livre  des  Anecdotes  fous  peine  d'excommuni- 
,,  cation  encourue  par  le  feul  fait".  Utile  &  pruden- 

te précaution  pour  empêcher  qu'on  ne  compare  la 
Réfutation  avec  l'Ouvrage  réfuté!  Une  deuxième 
remarque  de  Monfieur  d'Auxerre,c'eft  que  Monfieur 
Laffiteau  „  fe  fait  gloire,  dans  fon  Ecrit,  d'avoir  porté 
„  l'habit  de  Jéfuite,  &  de  l'être  encore  jufques  dans 

la  fubftance  de  l'ame  :  ajoutant  que  fon  falut  eft  at- 
taché  aux  fentimens  de  Religion  qu'il  a  puifés  chez 

„  ces  Pères, &  à  l'imitation  des  vertus  qu'il  leur  a  tou- 
j,  jours  vû  pratiquer".  D'où  il  réfulte  que  ce  Prélat a  voulu  fans  doute  retracer  dans  fon  Ecrit  comme  dans 

fa  perfonne  la  Religion  &  la  vertu  des  Jéfuites.  C'eit 
en  effet  ce  qu'il  a  parfaitement  exécuté  ,  félon  Mon- 

fieur d'Auxerre  ,  en  avançant  des  faits  fi  incontefta- 
blement  faux,  &  démentis  par  une  notoriété iî évi- 

dente ,  que  les  avancer ,  c'eit  ne  refpecter  ni  la  Véri- 
té, ni  le  Public,  ni  foi-même.  Tels  font  1.  „lerefus 

„  de  communication  de  la  part  de  la  Cour  en  genre  de 
„  Religion  foit  avec  Monfieur  le  Cardinal  de  Noail- 
j,  les  depuis  fon  Appel,  foit  avec  Monfieur  d'Auxer- 
„  re  lui-même  ;  2.  la  déclaration  que  Monfieur  Laffi- 

teau  nie  tout  plat  avoir  jamais  été  fignée  par  aucun 
„  Evêque  Acceptant  au  fujet  des  acceptations  reftri- 
„  ctives;  3.  le  récit  infidèle  que  fait  ce  Prélat  de  la 

3,  conduite  tenue  par  Monfieur  d'Auxerre  à  l'égard 
de  la  Bulle:(l  ur  quoi  ce  dernier  déclare  que)les  vai- 

„  nés  déclamations  de  Monfieur  Laffiteau  ne  fau- 
„  roient  le  faire  rougir  devant  Dieu  &  devant  les 

„  hommes ,  de  ce  qu'il  a  conftamment  le  bonheur 
„  d'être  du  nombre  des  Appellans  ;  4.  le  prétendu attachement  de  Monfieur  le  Cardinal  de  Noaillcs 
>,  pour  les  prétentions  Ultramontaines,  &lafuppo- 
»  fition  que  fait  Monfieur  Laffiteau,  que  cette  Emi- 

nence  a  été  dans  les  mêmes  fentimens  que  lui,  mais 

„  qu'elle  les  a  trahis  par  un  intérêt  de  parti".  Enfui 
Monfieur  d'Auxerre  allure  que  l'homme  de  la  Cour 
de  Rome  le  plus  dévoué  aux  prétentions  ultramon- 

taines n'en  parlerpit  pas  autrement  que  Monfieur 
Laffiteau;  qu'il  ne  iai. le  aux  Evêques  mêmes  d'autre 
devoir  à  remplir  par  rapport  au  Pape ,  que  de  lui 
„  obéir,  rcfpeéter  les  Décrets,  les  obferver  à.  [es 

faire  obferver  aux  autres  ;  qu'il  détruit  la  néceffité 
des  Conciles  ;  que  depuis  la  naiffince  de  la  Bulle,  il 

n'a  pipint  paru  d  Ecrit  plus  violent  &  plus  emporté 
eue  cet  O  image;  que  l'Auteur  ne  tend  qu'à  faire  ex- 

terminer les  Appellans  ;  qu'il  les  repréfente  comme 
,,  un  parti  anarchique  qui  doit  réveiller  toute  l'atten- „  tion  de  ceux  qui  ont  lé  pouvoir  en  main;  que  les 

„  Appellans,  félon  cet  Auteur,  n'enfeignent  que  des 
,,  dogmes  impies  &  hérétiques  ;  qu'ils  font  un  Evan- 
„  gile  diabolique  de  l'Evangile  de  Jefus-Chrift,  & 
„  qu'on  en  trouve  la  preuve  en  certains  livres  du 
„  parti",  dont  Monfieur  Laffiteau  rapporte  les  titres, 
&  parmi  iefquels  il  ne  craint  pas  de  placer  les  Solilo- 

ques de  Saint  Auguftin.  Excès  inoui ,  &  refervé  à  un 

Auteur  qui  fe  glorifie  encore  plus  d'être  Jéfuite  que 
d'être  Evêque.  „  L'honneur  de  l'Epifcopat,  dit  Mon- 
„  fieur  d'Auxerre  ,  exige  qu'on  s'en  fouvienne ,  & 
„  qu'on  diftingue  en  lui ,  s'il  eft  poffible ,  deux  qua- 
„  lités  qui ,  pour  le  malheur  de  l'Eglife  ,  fe  trouvent 
„  en  effet  réunies".  Le  même  Prélat  avoit  dit  plus 
haut  queMonfieur  Laffiteau  agilToit  dans  fa  réfutation 

des  Ancedotes ,  comme  s'il  deposoit  le  personna- 
ge d'Evêque  pour  ne  foutenir  que  celui  de  Jéfuite. 

,,  Je  vous  protefte  ,  M ,  ajoute-t-il  en  finiffant  fa  Lct- 
„  tre,  que  ce  m'eft  une  charge  très  -  pefante  d'être „  dans  la  néceffité  de  montrer  au  Public  mes  Col- 
„  lègues  dans  l'Epifcopat,  par  les  endroits  où  je 
„  n'ai  pu  me  difpenfer  il  y  a  fix  mois  de  faire  voir 
„  Monfieur  l'Archevêque  de  Sens  ,  &  où  je  fuis  en- 
„  core  obligé  aujourd'hui  de  montrer  Monfieur 
„  l'Evêque  de  Sifteron. 

Monfieur  d'Auxerre  a  fans  doute  en  vue  dans  cet 
endroit  le  célèbre  démenti  qu'il  a  été  forcé  de  donner 
publiquement &autcntiquement à  fon  Métropolitain 
fur  l'Ecrit  fuppofé  des  Curés ,  Chanoines  r  &  autres 
Eccléfiaftiques  du  Diocèfe  d'Auxerre. V.  Autre  témoignage  bien  refpectable  ,  mais  auflî 

peu  avantageux,  rendu  à  l'Ouvrage  de  Monfieur 
Laffiteau  dans  une  Lettre  de  Monfieur  l'Evêque  de Senès  du  1 8- Mars  dernier.  En  voici  la  teneur  :  ,,  Je 

„  n'ai  pu  lire,  Monfieur,  qu'avec  une  extrême  fur- 
„  prife  ce  que  Monfieur  de  Siftcron  rapporte  de  no- 
„  tre  entretien  d'Embrun  dans  fa  Réfutation  des 
,,  Anecdotes  page  176.  Il  est  faux  que  je  lui  aie  ja- 
„  mais  dit  que  Monfieur  le  Cardinal  de  NeailLs  vou- 

„  lût  nous  tromper  ;  quoiqu'il  foit  vrai  que  ce  grand 
„  Prélat  prit  des  routes  différentes  des  nôtres  pour 
,,  parvenir  à  la  paix  que  nous  cherchions  de  bonne 
„  foi  dans  les  Conférences  qui  fe  tenoient  chez  lui. 

,,  Perfonne  n'ignore  que  ce  pieux  Cardinal,  avec  les 
,,  meilleures  intentions  du  monde,  avoit  à  ménager 
„  pluficurs  Evêques  dont  les  dilpofitions  lui  paro.ï- 
„  roient  conformes  aux  fiennes,  &  I'efprit  du  Prin- 
,,  ce  Régent  dont  il  avoit  alors  la-confiance.  L'amour 
„  qu'il  avoit  pour  la  Vérité  le  décidoit  fur  les  articles 
s,  de  doctrine  dont  il  convenoit  avec  ceux  des  Pré- 

„  lats  oppofans  qu'on  a  depuis  nommés  rigides;mais 
,,  la  crainte  de  voir  échouer  les  projets  d'accommo- 
„  dément  dont  il  fe  fiattoit ,  lui  fa'tfoit  adopter  les 
v  changemens  dont  je  m'apperçus ,  &  quivenoient ,,  de  la  part  des  autres  Prélats  oppofans,  ou  des 
„  Théologiens  mitigés  qui  croyoient  ramener  par- 
,,  là  les  purs  Acceptans. 

„  11  faut  être  trés-familiarifé ,  comme  Monfieur  de 

„  Silleron,  aux  injuftices  d'Embrun  ,  pour  décou- 
,;  vrir  dajis  cette  conduite  l'idée  d'un  Prélat  qui  veut 



„  tromper  fes  Confrères,  &  pour  me  faire  dire  ce  que 

je  n'ai  jamais  penfé,  puifqu'on  ne  nous  auroitpas ,,  communiqué  ces  chaligemens ,  fi  on  avoir,  voulu 

nous  lùrprendie.  Je  ne  m'arrêterai  pas  à  deviner 
par  quel  artifice  cet  Evêque  Jélùite  confond  tous 

,,  les  oppofans  indiltinftement  ,  pour  fc  donner  le 
,,  dioitde  leur  attribuer  à  tous  le  fameux  corps  de 

„  doctrine  que  plufîeurs  d'entre  eux  ont  non  feulc- 
„  ment  rcjctté,  comme  n'étant  pas  leur  ouvrage, mais  contre  lequel  ils  fe  font  déclarés  par  leur 

Réappel  de  1720.  Cette  prétendue  contradiction 
„  eft  aullî  peu  fondée  que  celle  que  ce  Prélat  croit 
„  appercevoir  dans  ma  Lettre  imprimée ,  où  je  regar- 
„  de  Monfieur  le  Cardinal  deNoailles  comme  l'An- 
„  ge  tutelaire  de  la  paix  par  les  démarches  qu'il ,,  avoit  faites  pour  elle. 

„  De  tels  écarts  viennent  fans  doute  de  l'impuif- 
„  fance  où  il  eft  de  parer  le  coup  porttï  à  fa  réputa- 
,,  tion  par  un  Ecrit  trop  véridique ,  pour  pouvoir 

„  perdre  jamais  le  crédit  qu'il  s'efi  acquis  dans  le  Pu- „  blic.  La  récrimination  fiéd  mal  à  celui  qui  au  défaut 
de  preuves  pour  fe  laver  des  aceufations  graves  fi 

„  juftement  intentées  contre  lui,  a  recours  à  l'impo- 
„  fture  ,  &  cherche  fon  apologie  dans  les  actions  qui 
„  caraâtérifent  davantage  fes  injuftices.  Monfieur  de 

Sifteron  eft-il  fage  de  rappeller  au  Public  les  ini- 

„  quités  dont  il  s'eft  chargé  à  Embrun  ,  en  voulant 
„  jultifîcr  les  intrigues  odieufes  qu'on  lui  reproche 

dans  fes  voyages  à  Rome  ?  &c.  (  Signé  )  f  Jean 
„  Evêque  de  Senès  Prifonnier  de  Jcfus-Chrift. 

Tels  font  les  certificats  de  fincérité  donnés  à  Mon- 

fieur l'Evêque  de  Sifteron  par  Meilleurs  de  Senès  & 
d'Auxcrrc ,  d'où  l'on  pourra  peut-être  conclure  que 
les  fables  prétendues  du  livre  des  Anecdotes  n'ont 
été  refutées  que  par  de  pures  fictions ,  &  par  un 
efpece  de  Roman  bien  réel. 

VI  Quoiqu'il  en  Toit,  Monfieur  Laffiteau  picqué 
de  l'Arrêt  du  26.  Janvier  1734,  en  a  témoigné  fon  mé- contentement à  Monfieur  le  Cardinal  de  Fleuri  en 

ces  termes  r  ,,  Monfeigneur ,  J'ai  reçu  l'Arrêt  qui 
,,  fait  aujourd'hui  tant  de  bruit:  la  religion  du  Roi 
.,  n'en  reçoit  aucune  atteinte;  on  connoit  fa  piété; 

mon  Ouvrage  n'en  eft  pas  moins  agréé  de  tous 
„  ceux  qui  aiment  l'Eglife;  il  étoit  néceffaire  pour 
„  fa  défenfe  ;  mats  je  crois  que  votre  réputation  en 
„  foufTre,&  voici  fur  quoi  je  fonde  mon  fentiment. 

„  Premièrement.  Votre  Emincnce  avoit  paru  defi- 
„  rer  qu'on  réfutât  les  Anecdotes ,  &  elle  ditàMon- 
„  lïeur  le  Cardinal  de  Biffy,  qu'il  étoit  furprenant 

qu'on  n'eût  pas  encore  anéanti  un  fi  pernicieux 
.,  Ouvrage.  Comment  donc  n'avez-vous  pas  proferit 
;,  plutôt  un  fi  dangereux  libelle  ?  Pourquoi  l'avez- 
„  vous  laiffé  fubfuter  fi  longtems,  &  pourquoi  fai- 
„  tes-vous  fupprimer  la  réfutation  que  j'en  ai  faite  ? 
„  Il  paroit  de  la  contradiction  à  convenir  que  cet  Ecrit 
,,  eft  fcandaleux ,  &  à  ne  le  pas  proferire  :  à  demander 

qu'on  le  réfute ,  &  à  blâmer  la  cenfure  qui  le  flétrit. 
,,  Secondement.  N'y  avoit-il  aucune  différence  à 

,,  marquer  entre  les  bons  &  les  mauvais  livres  qu'on 
„  fupprime?  Les  Evêques  Catholiques  ne  font  pas 

mieux  traités  dans  l'Arrêt  que  les  plus  furieux 
,~,  d'entre  les  Hérétiques  ,  &  la  fupprefGon  porte 

„  également  fur  tous  ;  fi  même  il  y  a  quelque  diftin- 
„  ction  favorable  ,  les  Hérétiques  peuvent  égale- 

ment  la  prendre  pour  eux.  A-t-on  voulu  laifier 
„  indécis  à  laquelle  des  deux  on  vouloit  applaudir; 
„  à  l'Eglife,  ou  a  l'héréfie? 

„  Troifiémcment.  L'Arrêt  dont  il  efl  ici  queflion 
cite  celui  qui  fut  rendu  le  5.  Septembre  1731  ;  mais 
dans  le  même  Arrêt  de  1731  ,-le  Roi  ne  dit-il  pas  ex* 
prefTément  ,,  qu'il  veut  qu'on  traite  comme  rebelles, 
,,  féditieux  «  perturbateurs  du  repos  public,ccux  qui 
„  auroient  compofé, publié  ou  répandu  desEcrits  con- 

,,  traires...  à  l'autorité  de  l'Eglife  &  à  celle  de  Sa  Ma- 
„  jefté.  Pouiquoi  donc  éluder  l'exécution  de  cet 
„  Arrêt ,  &  ne  pas  pourfuivre  comme  féditieux  l'Au- 
„  teur  des  Anecdotes?Eft-ce  qu'il  n'avoit  pas  attaqué 
„  l'autorité  de  l'Eglife  &  celle  de  Sa  Majcfié  ?  Vous 
„  favez  qu'il  avoit  entrepris  de  répandre  les  plus  noi» 
„  res  couleurs  fur  le  Pape  &  les  Evêques,  de  combat- 
,,  tre  leurs  décifions,  de  démentir  leurs  témoignages, 

de  décrier  leurs  cenfures,  de  calomnier  leur  con- 

„  duite,  d'enipoifonner  jufqu'à  leurs  intentions.  Vous 
„  n'ignorez  pas  non  plus  qu'il  avoit  eu  la  témérité 
„  d'attaquer  le  Trône  même,  d'outrager  la  perfonne 
„  facrée  &  inviolable  de  nos  Rois,  de  comparer  la 
„  fagefTe  de  leurs  Ordonnances  aux  Edits  des  Empe- 

reurs  qui  ont  perfécuté  la  Religion.  Pourquoi  donc 
„  ne  le  pas  traiter  comme  un  perturbateur  du  repos 
„  public  ?  Ce  ménagement  convenoit-il  malgré  la  dif- 
„  pofition  des  Arrêts  qui  ordonnoient  qu'on  le  punît? 

„  Quatrièmement.  Que  peuvent  avoir  penfé  tant  de 
„  particuliers  que  cetEcrivain  du  parti  avoit  calomnié 

„  &  que  j'ai  vengé  de  tous  les  outrages  qu'il  leur 
j,  avoit  faîts,Iorfqu'ils  auront  vu  qu'on  fupprime  leur 
„  jufiification  ?  Quoi  !  un  Auteur  fchifmatique  s'eft 
„  donné  la  licence  de  traiter  d'ignorant  ou  d'ambi- 
„  tieux ,  d'efprit  foible  ou  corrompu ,  d'efclave  ou  de 
„  tiran ,  généralement  tous  ceux  qui  lui  font  oppofésî 
„  Ceux  qu'il  pourfuit  avec  tant  de  chaleur  ,  &  dont  il 
„  parle  auec  tant  d'amertume ,  occupent  par  tout  le 
„  plus  haut  rang:  je  rétablis  leur  réputation  dans  tout 

„  les  droits;  &  après  avoir  fouffert  qu'on  leur  infultât 
„  pendant  l'efpace  de  troisans,  au  jour  que  je  com- 
„  mence  de  parler  pour  eux ,  on  me  veut  condamner 
„  au  filence  !  Ell-ce  donc  que  j'ai  mal  fait  de  leur 
„  rendre  iuftice? „  En  vérité,  Monfeigneur ,  une  pareille  démarche 

„  vous  paroit-elle  bien  favorable  à  l'Eglife  &  à  l'Etat? 
,,  Monfieur  le  Garde  des  Sceaux  auroit  tout  arrêté 
„  s'il  avoit  voulu  fe  rendre  aux  infiances  que  je  lui 
„  avois  réitérées ,  d'armer  l'autorité  Royale  contre 
„  ce  pernicieux  livre  des  Anecdotes;  mais  il  ne 
, ,  daigna  jamais  me  répondre  un  feul  mot  fur  cet  ar- 
„  ticle.  Cependant  pouvoit-il  préfumer  qu'on  laif- 
„  feroit  l'Eglife  fans  défenfe?  Croiroit-il  encore  au- 
„  jourd'hui  que  l'on  puifie  fermer  la  bouche  à  la 
„  Vérité  ?  Vous  fentez,  Monfeigneur,  qu'on  n'y  fau- 
„  roit  réufiîr  :  foutenez  donc  la  Religion  :  vous 

„  devez  beaucoup  à  l'Eglife  ,  elle  attend  beau- 
„  coup  aufîî  de  votre  autorité  &  de  votre  zele  ;  en  la 
„  fervant  vous  ferez  notre  confolation ,  &  Dieu  feul 
,,  fera  un  jour  votre  récompenfe,  &c.  Signé ,  Pierre 
„  Fr. ,  Evêqûe  de  Sifteron.  En  Février  1734. 
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SUITE    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES 

Du  17.  Avril  1734. 

De  Reims.  ' 
I.  On  a  vu  ci-devant  les  diverfes  lignifications  fai- 

tes au  Cure  de  Saint  Timothée  de  cette  ville,  pour 

l'obliger  à  adminiftrer  les  Sacremens  à  une  malade 
nommée  Nicole  Billcron,  Il  s'étoit  abfcnté  comme 
il  a  été  dit;  &  il  étoit  allé,  félon  le  bruit  public,  cou- 

cher chez  les  Jëfuites ,  afin  de  prendre  à  loifir  ou  leurs 
avis ,  ou  leurs  ordres.  Mais  il  fortit  de  fa  retraite  , 

lorfqu'il  apprit  qu'en  vertu  d'une  fentence  du  Préfidial 
on  alloit  procéder  à  la  fable  de  fes  meubles.  C'en: 
à  quoi  fe  terminoit  dans  les  Nouvelles  du  22.  Mars 
le  récit  de  cette  affaire.  Elle  changea  alors  de  face. 
Le  Curé  infenfible  jufque-lâ  au  danger  preffant  de  fa 
Paroiffienne ,  aux  prières  de  la  famille,  aux  injon- 

ctions de  la  juftiee,  aux  fentimens  de  l'humanité  ,  & 
aux  devoirs  delà  Religion,  reparut  enfin,  &  céda 
à  la  vue  de  cette  faifie.  Il  voulut  bien  préfenter  lui- 
même  un  commiffaire  ou  gardien  de  fes  meubles  ; 

ce  qui  empêcha  qu'il  n'y  eût ,  comme  on  l'a  dit  par vnéprile,  établifTemcnt  de  garnifon.  Le  même  foir  à 
onze  heures  il  fit  porter  l'Extrême -Onction  à  la  ma- 

lade. Le  Vicaire  y  alla  en  diligence:  il  entra  bruf- 

quement  dans  la  maifon ,  où  l'on  n'étoit  point  aver- ti ;  il  ne  parla  plus  de  confeffion,  comme  auparavant; 
&  quoique  la  fille  fût  en  pleine  connoiffance  ,  il  ne 
lui  dit  autre  chofe  finon:  ,, Ma  chère  Sœur,  (car  il 

„  voulut  bienl'appeiler  ainfi)  nous  venons  vous  ad- 
„  miniftrer  le  Sacrement  de  l'Extrême  Onction  de 
„  la  part  de  la  juftiee ,  &  non  de  la  part  de  l'Eglife." 
Puis  plein  d'émotion  &  d'une  voix  tremblante  ,  il récite  une  partie  des  Prières  ;  il  fait  les  Onétions  & 
préfente  à  la  malade  le  Crucifix  en  difant;  ,,  Voilà 
„  votre  Juge ,  devant  qui  vous  allez  bientôt  paroi- 
„  tre."  Parole  plus  confolante  qu'il  ne  penfoit ,  pour 
une  ame  chrétienne  qui  ne  foupiroit  alors  qu'après 
l'heureux  moment  de  fa  délivrance  !  11  n'eut  pas  plu- 

tôt prononcé  ces  mots ,  qu'il  fe  retira  ,  en  difant  af- 
fez  haut  pour  être  entendu,  qu'il  auroit  apporté  le Saint  Viatique,  fi  on  le  lui  eût  demandé.  En  effet  la 
faifie  des  meubles  avoit  tellement  applani  toutes  les 
difficultés ,  que  le  lendemain  dès  fept  heures  du  ma- 

tin ,  le  même  Vicaire,  à  la  première  réquifirion  ,  porte 
le  Saint  Sacrement ,  6c  fans  réciter  les  prières  du  PJ- 
tucl,  fans  exhortation,  avec  la  même  précipitation 
&  la  même  indécence  que  la  veille ,  il  communie  la 
malade. 

Il  étoit  tems  fans  doute  ;  car  elle  mourut  le  jour 

fuivant  13.  Mars.  Dieu  l'a  foutenue  jufqu'à  la  fin 
dans  l'amour  &  la  confeffion  de  la  Vérité  ,  &  l'a  dé- 

livrée des  miferes  de  ce  monde  ,  fans  avoir  permis 

qu'au  milieu  de  tant  de  contrariétés  &  de  vexations 
elle  eût  perdu  un  feul  mitant  la  paix  &  la  tranquil- 

lité de  fon  ame.  Un  quart  d'heure  avant  fn  mort, 
fentant  que  fa  dernière  -Kcurc  approchoit ,  elle  dé- 

clara qu'elle,,  voyoit  venir  avec  joie  le  moment  qui 
deve-it  la  réunir  à  Dieu  ".    Elle  fut  enterrée  le 
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premier  Dimanche  de  Carême  dans  le  cimetière  de 
fa  Paroiffe  avec  les  cérémonies  ordinaires,  excepté 
que  le  Curé  affe-ta  de  demeurer  pendant  les  Obfè- 
ques  dans  fon  Confeflîonal.  Mais  fa  préfence  étoit 
amplement  remplacée  par  un  concours  prodigieux  de 
perfoncs  de  toutes  conditions,  qui  par  ce  procédé 
édifiant  condannoient  fa  conduite  fchîfmatique. 

II.  Le  même  jour  les  deux  Curés  de  Saint  Julien 
&  de  Saint  Maurice  de  Reims  s'expliquèrent  dans 
leurs  Prônes  fur  ce  qui  s'étoit  paffé  dans  le  cours  de la  maladie  &  à  la  mort  de  la  Dcmoifelle  Billcron. 
On  allure  que  le  premier  fe  plaignit  de  ce  que  „  les 
„  Miniftres  du  Seigneur  avoient  la  douleur  de  fe  voir 
,,  contraints  à  donner  les  Sacremens  à  des  perfonnes 

„  rebelles  à  l'Eglife ,  au  Pape  éc  à  fes  déciflons".  L'au- 
tre s'exprima  encore  plus  fortement,  en  ces  termes  : 

„  Vous  avez  appris ,  Mes  Très  Chers  Frères  ,  le  fean- 
„  dale  qui  eff  arrivé  dans  ces  quartiers ,  à  I'occafion 
„  d'une  fille  qui  n'a  pas  voulu  recevoir  à  la  mort  la 
,,  Conftitution;  Conltitution  confirmée  par  trois  Pa- 
,,  pes,  approuvée  par  un  Concile  Romain  ,  reçue 
„  par  tous  les  Evèqucs  de  France  ,  &  en  particulier 
,,  par  Son  Alteffe  Monfeigneur  l'Archevêque,  auto- 
„  ri  fée  enfin  par  le  Roi  qui  la  déclarée  Loi  de  l'Eglife 
„  &  de  l'Etat".  11  falloit  ajouter  que  Monfïcur  de 
Reims  a  fait  du  refus  d'acceptation  un  cas  réfervé. 
„  Vous  n'ignorez  pas,  continuoit  ce  Curé ,  lafoiblef- 
,,  fe  d'un  de  nos  confrères  ,  qui  a  fait  adminiftrer  à ,,  cette  fille  les  derniers  Sacremens.  Pour  moi  je  vous 

,,  déclare  que,  fi  pareil  cas  m'arrivoit  ,  les  fomma- 
„  tions ,  les  affignations  la  prifon ,  la  mort  mê- 
,,  me,  ne  me  feroient  pas  donner  les  Sacremens,  &c". 
Telle  eft  la  formule  que  le  Curé  de  Saint  Maurice  li- 

foit  fort  diftinctement  fur  un  papier  qu'il  avoit  dans 
fon  Rituel  :  d'où  l'on  a  préfumé  qu'il  pouvoit  bien 
avoir  reçu  cette  leçon  toute  écrite  de  la  part  des  Jé- 
fuites  ,  qui  par  une  préférence  méritée  lui  ont  fait 
donner  cette  Cure  ,  &  avec  qui  d'ailleurs  il  eft  en  Mai- 
fon  prefque  journalière  ,  fon  églife  étant  commune 
avec  eux ,  à  caufe  d'un  Prieuré  confidérable  uni  à  leur 
Collège.  Ce  Curé  auroit-il  puifé  à  la  même  fource 
ce  qu'il  dil'oit  dernièrement  dans  une  Inftruétion  fa- 

milière, à  I'occafion  des  miracles  deMonfieur  de  Pa- 
ris, que  „  les  démons  étoient  non  feulement  en  en- 

,,  fer,  mais  dans  les  airs  où  ils  failbientdes  onguents 

„  magiques  pour  opérer  des  guérifons?" 
Au  refix  le  Promoteur  de  l'Oflicialité  (qui  le croiroit  !  )  a  fait  afiîgner  des  témoins  au  fuiet  de  ce 

Prône  fchifmatique  :  mais  une  rétractation  folennelle 
&  publique  de  la  part  du  Curé  a  mis  promtement  fin 
à  une  Information,  qui  ne  tendoit  au  fond  qu'à  le 
mettre  à  couvert  des  pourfuites  de  la  Juftiee  féculie- 
re.  Voici  de  quelle  manière  s'expliqua  au  Prône  du 
quatrième  Dimanche  de  Carême  celui  que  trois  fe- 
maines  auparavant  ,  la  prifon  &  la  mort  même  ne 
pouvoient  obliger  de  donner  les  Sacremens  à  une  pe-ï- 



fbnne  qui  refuferoit  d'accepter  U  Bulle.  ?,  J'ai  appris 
„  (dit  il  tout  pale  Sj  tout  tremblant)  j'ai  appris  avec 
„  douleur  de  plulîeurs  endroit? ,  qu'on  avo.it  pris  en 
„  mâuvaife  part  ce  que  j'avois  dit  dans  le  Piùnc  du 
„  premier  Dimanche  de  Carême  ;  &  qu'on  y  avoit 
,.  donné  une  interprétation  contraire  à  mes  inten- 
„  fions.    Je  ferois  fâché  d'avoir  donné  lieu  par  mon 

imprudence  à  faire  penfer  que  j'ai  voulu  faire  infulte 
.,  aux  Magistrats  de  cette  ville  ,  &  ̂ n'ériger  en 
,.  jugç  da  mon  Confrère;  ce  qui  eft  très-cloigné  de 
.,  mes  véritables  lenlimcns.  Si  le  malheur  vouloit  (eft- 
„  ce  [à lé  langage  de  la  Religion  ?)  que  je  me  trou- 
„  vaffe  d  ins  un  cas  pareil  à  celui  dans  lequel  il  s'eli 
,,  trouvé,  je  ne  prendrois  d'autre  parti  que  celui „  daller  confultcr  mes  Supérieurs  ,  comme  je  crois 

„  qu'il  l'a  fait  ,  ci.  je  n'aurois  d'autre  volonté  que 
,,  celle  d'exécuter  ce  qu'ils  me  confeillcroient", 
Ainfi  parla  Monficur  Jcan-Baplifte  Cerlet  Curé  de 
Saint  Maurice  de  Reims  ;  &  fur  le  champ  cette  ré- 

tractation, tant  foit  peu  équivoque,  fut  envoyée  à 
Monficur  le  Procureur  du  Roi  de  la  part  des  Grands- 
Vicaires,  qui  apparemment  en  étoient  convenus  avec 
les  Magiflrats. 

III,  Cependant  la  réputation  de  la  défunte  étant  atta- 
quée tant  par  les  procédés  de  fon  propre  Curé  cepar 

ks  Prônes  fcandaleux  des  deux  autres,  que  par 
les  difeours  de  plulîeurs  confeffeurs  féculiers  &.  régu- 

liers, dont  il  fera  parlé  plus  bas:  fa  mere  plus  fen- 
fible  encore,  s'il  le  peut,  à  ces infultes,  qu'à  la' mort 
d'une  fille  qu'elle  chérilfoit  tendrement,  a  préfenté le  22.  Mars  une  Requête  dans  laquelle  elle  expofe 
i.  „  les  fommations ,  lignifications,  fcntcnccs ,  exé- 
„  cution ,  faille ,  &  généralement  toutes  les  procé- 
„  dures  faites  pour  contraindre  le  Sieur  Gobreau  Curé 
„  de  Saint  Timothée  à.adminiftrer  les  Sacrcmens  à 

Nicole  Billeron:  2.  le  fcandale  extrême  que  cette 

„  conduite  a  caufé  dans  toute  la  ville;  3.  l'opiniâ- „  treté  de  ce  Curé  à  réfifter  aux  ordres  de  la  Cour; 

„  4.  le  trouble  formel  qui  en  a  refulté  dans  l'ordre 
,,  public  de  la  Religion  ;  5.  l'infulte  faite  à  la  dite 
„  Billeron  &  à  fa  famille  qu'on  a  voulu  faire  palier 
„  pour  Hérétiques  ;  6.  enfin  les  frais  confidérables 

„  dans  lcfquels  ces  différentes  pourfuites  n'ont  pu 
manquer  de  conftitucr  la  Suppliante  ;  pour  quoi 

,,  elle  requiert  qu'il  plaife  à  Meilleurs  du  Siège 
,,  Baillage  Royal  &  Préfidial  de  Reims,  lui  donwer 

„  acte  de  ce  qu'elle  reprend  l'Inftance  intentée  contre 
M  le  Curé ,  &  en  conféquence  le  condanner  en  500 
„  livres  de  domages  &  intérêts  &  en  tous  les  dé- 
,,  pens  :  permettre  de  lui  faire  lignifier  la  caufe  au 
„  Mardi  30.  du  préfent  mois  (de  Mars)  même  en 

„  tant  que  befoin  eft  ou  feroit»  de  l'afligner  à  com- 
paroir  audit  jour,  pour  entendre  &  voir  adjuger 

„  les  conclufïons  ci-deffus  au  profit  de  la  Supplian- 
te  :  cenftituant  Maitre  Crépin  Boulart  pour  fon, 

„  Procureur,  figné  Boulart.. 
Cette  Requête  a  été  répondue  d'un  permis  iT affi- 

%mr  :  &  l'aflignation  ayant  été  donnée,  l'Intlance 
continue  ,  la  faille  fublilte  ,  &  l'on  attend  ici  un  juge- 

ment qui  réponde  itu  zèle  &  à  l'équité  dont  MelÉeuïs 

du  Préfidial  ont  déjà  donné  dan?  cette  afFaire  des 

preuves  11  dignes  de  louanges  &.  d'imitation. 
IV.  JL.es  Confeffeurs  délignés  ci-deffus  font  entre 

autres  le  Pcre  Guillaume  Prieur  des  Carmes ,  &  le  Sieur 
Bona  Chanoine  &  ancien  Curé  de  Saint  Timothée.  Un 
acte  par-devant  Notaire  du  24.  Mars,  controllé  le  17. 
faitfoique  le  Dimanche  21.  du  même  mois,  le  Pere 
Guillaume ,  après  avoir  entendu  la  confeliion  de  Ja- 
queline  le  Maître  fille  majeure,  lui  demanda,,  fi  el- 

„  le  fivoitce  qui  s'étoit  paffé  le  Dimanche  14.  Mars 
„  à  Saint  Timothée  au  fujet  de  Nicole  Billeron,  la- 
„  quelle devoit  être  regardée,  difoit  ce  Carme,  com- 
„  me  une  indigne,  une  malheureufc ,  une  dannée  ; 

,,  ce  qu'il falloit croire  ainli ,  parce  qu'elle  étoitmor- 
„  te  hors  de  l'église.  "  La  Pénitente  n'ayant  pas 
voulu  y  confentir ,  le  Confeffcur  lui  dit  que  „  puif- 

qu'elle étoit dans  d'autres  fentimens  que  lui,  qu'elle 
,,  ne  vouloit  point  croire  &  régarder  cette  fille  com- 

„  me  une  dannée,  il  ne  vouloit  point  lui  donner  l'Ab- 
„  folution.  "  Deux  autres  filles  auffi  majeures,  dé- 

nommées dans  le  même  acte,  y  déclarent  que  le 
fieur  Bona  ,  les  20.  &  24.  Mars ,  après  avoir  ouï  pa- 

reillement leurs  Confeffions ,  leur  avoit  refufé  l'Abfo- 
lution  pour  le  même  fujet:  quoique  l'une  des  deux 
lui  eût  répondu  ,,  qu'elle  ne  vouloit  point  juger  du 
„  fort  de  la  deffunte,  &  que  fi  elle  avoit  été  pré- 
„  fente  au  Jugement  de  Djeu  elle  lui  rapporteroit , 

„  (auConfelfeur)  ce  qui  en  étoit".  II  demanda  à  une 
autre  le  20.  Mars,  mais  avant  que  d'entendre  fa  Con- 
feffion  ,  ,,  fi  elle  avoit  porté  un  cierge  à  l'çnterre- „  ment  de  cette  fille,  &  fi  elle  étoit  du  même  fen- 
„  timent?"  A  la  première  demande  elle  répondit  né- 

gativement félon  la  vérité;  &  fur  la  féconde,  elle  dit 

félon  la  vérité  encore  qu'elle  n'y  connoiffoit  rien , 
,,  ne  fâchant  ni  A  ni  B."  N'importe,  le  Confeffeur 
refufa  de  L'entendre  ,  à  moins  qu'elle  ne  voulût  lui 
dire  qu'elle  étoit  de  son  sentiment.  Après  l'établif- fement  des  noms ,  demeures  6c  qualités  des  quatre 

Comparantes ,  l'acle  s'exprime  ainli  :  „  lefquels  nou6 
„  ont  dit  &  déclaré  ,  ainfi  qu'elles  l'ont  prêtes  de faire  par  tout  où  befoin  fera  ,  par-devant  tel 

„  juge  qu'il  appartiendra  ,  favoir ,  &c".  comme ci-deffus.  Et  à  la  fin  il  eft  dit  :  „  De  toutes  lefquel- 
„  les  déclarations  nous  Notaires  fufdits  avons  aufdi- 
„  tes  Comparantes  ,  ce  requérantes  ,  donné  afte 
„  pour  leurfervir,  &  à  qui  il  appartiendra,  enteras 

„  &  lieu ,  ce  que  de  raifon,  fait  &  paffé,  &c", 
V.  Prcfque  tous  les  Confefieûrs  approuvés  par 

Monficur  Langlois  moleftent  ainfi  les  confeiences  des 
plus  fimples  fidèles  ,  au  mépris  de  toutes  les  îoix  , 
&  fans  égard  en  particulier  aux  intentions  formelles 
du  Roi  notifiées ,  comme  on  fait ,  à  tous  les  Evê- 
ques  du  Royaume  par  une  Lettre  circulaire  de  Mefr 
fleurs  les  Secrétaires  d'Etat.  Les  plus  modérés  de 
ces  Confefieûrs  ufent  de  difFerens  détours  pour  pal* 
lier  la  tirannie,  adoucir  le  joug,  fauver  les  appareil* 
ces,  contenter  les  Supérieurs  fans  entrer  littérale- 

ment dans  leurs  vues ,  conferver  en  un  mot  des  Pou- 
voirs aux  dépens  de  la  fincérité  chrétienne,  fi  ce 

n'eftpas  aux  dépens  de  la  foi.  Les  uns  diiént  au*  per- 



fonnes  qui  s'adrciïcnt  i  eux  :  „  J'ai  ordre  de  vous demander  fi  vous  êtes  fournis  à  la  Conllitution  : 

„  répondez  fi  vous  voulez  ,  je  fuis  indiffèrent  fur 

„  vos  fentimens ....  dites  vos  péchés".  Les  autres  : 
Aidez  moi  &  je  vous  aiderai  :  êtes-vous  fou- 

,,  mis  à  l'Eglife  ?"  D'autres  enfin  demandent  feule- 
ment qu'on  accepte  la  Conllitution  fi  elle  eft  accep- 

tée par  l'Eglife.  Mais  qui  ne  voit  que  ce  font  autant 
de  pièges  tendus  à  la  fimplicité  des  Pénitens? 

VI.  .Tel  cltl'état  préfent  d'unDiocèfe  où  feu  Mon- 
fieur le  Tellier  avoit  eu  autant  de  foin  d'établir  le  règne 

de  la  Vérité,  que  fes  fuccelTeursonteudezelepourle 
détruire.  Monfieurde  Mailli  fur-tout  n'avoit  rien  né- 

gligé pour  y  parvenir  ;  &  il  fembloit  qu'ayant  donné 
d'une  part  fou  Séminaire  auxjéfuites,  &  ayant  écar- 

té de  l'autre  les  meilleurs  fujets  par  les  exclufions  , 
les  interdits,  l'excommunication,  l'exil,  il  avoit  fait 
pour  le  préfent  &  pour  l'avenir  tout  ce  qu'il  y  avoit 
de  mal  à  faire.  On  attendoit  d'ailleurs  de  la  part  de 
Moniteur  de  Rohan  un  gouvernement  plus  doux. 

Nais  on  ne  comptoit  pas  qu'il  s'en  rapporteroit  en- 
tièrement à  deux  Grands-Vicaires  tels  qu'un  Mon- 

lieur  Robufle  Evêque  de  Nitrie  &  un  Monfieur  Lan- 
glois  ;  dont  le  premier  chargé  principalement  du  plat 
païs ,  &  uniquement  occupé  à  en  parcourir  les  diffe- 
rens  cantons  pour  faire  des  profélites  ,  ne  donne  , 
chemin  faifant,  la  Confirmation  que  dans  les  églifes 

des  Curés  qu'il  appelle  Catholiques.  L'autre  com- 
mande dcfpotiqucment  dans  la  principale  place,  où 

il  n'oublie  rien  pour  couper  les  vivres  à  ceux  qui chercheroient  encore  à  fe  nourrir  de  la  Vérité.  Trop 
maître  des  volontés  du  Prélat ,  il  le  fait  agir  &  par- 

ler comme  ii  veut,  ou  plutôt  comme  veulent  lesjé- 
fuites,  dont  il  elh  l'inltrument,  &  qui  le  font  lui- 
même  agir  &  parler  à  leur  gré.  il  tonne ,  il  mena- 

ce, il  frape;  il  ne  donne  ou  ne  renouvelle  les  Pou- 
voirs qu'a  condition  qu'on  exigera  l'acceptation  de  la 

Bulle.  De  là  les  vexations  qu'on  ne  ceffe  d'exercer 
contre  les  vivans,&qui  ont  été  exercées  contre  Ma- 

dame Maillcfer  ,  la  Daine  Bailly ,  Barbe  Boutier, 

Is'icole  Billeron,  jufqu'à  la  mort  inclufivement. 
De  Eayonne- 

Dieu  a  opéré  ici  le  23.  Mars  de  l'année  dernière 
fur  la  Demoifelle  Jeanne  Desbarbez  fille  d'un  Orphè- 
vrede  cette  ville,  un  miracle  dont  voici  le  récit  fidè- 

lement extrait  d'une  rélation  plus  ample  &  plus  détail- 
lée, écrite  &  lignée  par  la  perfonne  guérie.  Les 

faits  qu'elle  attelle  ont  éprouvé  une  contradiction  qui 
leur  donne  plus  de  poids,  &  comme  un  nouveau  degré 
de  certitude. 

Depuis  1726.  elle  avoit  prefque  toujours  été  ma- 
lade.  Ses  maux  bien  connus  ont  été  violens.  Pleu- 

réfie  ,  fièvre  ,  crachement  de  fang  ,  foibleffc  d'efto- 
mac  jufqu'à  ne  pouvoir  fupporter  aucune  forte  de maigre,  relâchement  exccffifdans  les  urines,  lequel 
dans  les  maladies  plus  marquées  fe  changeoit  en  ré- 

tention. Accablée  de  douleurs ,  de  remèdes  &  de 
200,  faignées  au  moins,  le  plus  douloureux  &  le  plus 
humiliant,  dit-elle,  de  tous  fes  maux  étoit  une  dure- 

té, ou  une  efpcce  d'abcès  dans  la  matrice  ,  qu'elle 

avoit  été  obligée  de  déclarer  trois  ans  &  demi  avant  !c 
miracle  ,  &  qu'elle  regarde  comme  la  caufe  de  tous 
les  autres  maux  qu'elle  a  fouffei  ts.  Elle  avoit  été  à deux  reprifes  entre  les  mains  des  Chirurgiens  ,  fans 
compter  la  dernière  attaque  qui  fut  le  2.  Mars  1713. 
La  douleur  devint  ce  jour  là  infupportable.  On  appel- 
la  le  Médecin  &  le  Chirurgien  ;  la  fièvre  s'alluma, 
continua  avec  des  rcdoublemens  jufqu'au  moment  de la  guérifon,  qui  fut  le  23.  à  midi.  Le  20.  Monfieur 
Chigaray  fon  Médecin  ordinaire  fut  prié  de  confulter 
avec  un  autre  Médecin  nommé  Monfieur  Galtier.  Sept 
faignées,  &  les  douleurs  du  parlement  l'avoicnt  telle- 

ment afïoiblie  ,  &  elle  étoit  fi  mal ,  qu'elle  ne  s'occu- poit  plus  que  de  la  penfée  de  recevoir  les  derniers  Sa- 
cremens.  „  Loppofition  ,  dit-elle  ,  que  Dieu  m'a 
„  donnée  aux  nouveautés  qui  déchirent  l'Eglife ,  ne 
„  rendoit  pas  la  chofe  aifée  à  obtenir."  Le  Curé  à 
qui  on  s'adrefia ,  envoya  néanmoins  le  22.  au  matin un  de  fes  Vicaires,  qui  après  avoir  entendu  la  Con- 
fefiîon  de  la  malade  ,  l'interrogea  fur  le  Formulaire 
„  voulant  qu'elle  le  regardât  comme  une  loi  de  l'E- 
„  glife,  &  qu'elle  tint  pour  des  rebelles  tous  ceux 
„  qui  refufoient  de  le  ligner".  Cette  propofition 
avoit  de  quoi  furprendre  une  fille  à  qui  il  „  n'étoit 
„  pas  venu  dans  la  penfée  que  l'acquiefcement  au 
„  Formulaire  fût  de  néceffité  de  falut".  C'eft  préci. 
fument  la  réponfe  qu'elle  fit:  ajoutant  avec  lamode- ftie  qui  convenoit  à  fon  état  &  à  fon  fexe ,  ,,  que  le 
„  Vicaire  n'auroit  pas  du  la  queftionner  fur  une  pa- „  reille  matière,  dans  laquelle  elle  ne  devoitpasen- 
„  trer".  Il  parla  néanmoins  allez  longtems  fur  le même  fujet,  mais  fans  fuccès.  Puis  paflànt  à  la  Con- 
ftitution  il  la  propofa  à  la  malade  comme  une  règle 
de  foi,  à  laquelle  il  vouloit  conféquemment  qu'elle 
fe  fournît  de  cœur  &  d'cfprit.  Et  comme  elle  ne  fut pas  moins  ferme  fur  cet  article  que  fur  le  premier  , 
il  ne  lui  donna  point  l'Abfolution  ,  &  déclara  qu'on lui  refuferoit  les  Sacremens.  „  A  ces  mots  les  lar- 
„  mes,  dit-elle,  me  vinrent  aux  yeux:  mais  je  lui 
„  dis  que  j'elpérois  n'être  pas  privée  de  la  grâce „  des  Sacremens  ,  &  que  renoncer  Jcfus-Chrift  ou 
„  faire  ce  qu'il  exigeoit  de  moi,  étoit  pour  moi  la „  même  chofe".  Elle  eut  ce  jour  là  fes  rcdouble- mens ordinaires,  dont  le  dernier  fut  très-vif.  Le 
lendemain  23.  au  matin  le  Médecin  trouva  la  fièvre 
fi  forte ,^  qu'il  voulut  pour  cette  raifon  que  le  pan- fement  fùtremis  à  l'après  dinéc.  A  midi,  comme  elle 
étoit  feule ,  &  qu'elle  s'occupoit  de  la  trille  penfée du  refus  des  Sacremens,  elle  fe  fentit  preffée  d'avoir 
recours  à  Dieu  par  l'intcrceflion  du  Bienheureux Diacre  en  ces  termes:  „  Seigneur,  fi  vous  voulez, 
„  vous  pouvez  me  guérir  :  voyez  l'humiliation  &  la 
„  peine  que  je  fouffre,  ayez  pitié  de  moi.  Je  ne  vous „  demande,  Grand  Dieu,  ni  la  vie  ni  la  mort,  ni „  la  fanté  ni  la  maladie ,  mais  que  votre  volonté  foit 
„  faite.  Mais  fi  vous  avez  réfolu,  0  mon  Dieu,  de 
„  manifefter  vôtre  gloire  en  moi  ,  pour  la  confola- 
„  tion  de  vos  fidèles  ferviteurs  qui  foufFrent  pour 
„  la  Vérité,  j'ofevous  demander  ma  prompte  guéri» 
„  fon  par  l'interceflion  du  Bienheureux  Pâris  ;  n'a- 



yez  point  égard  à  mes  péchés ,  mais  à  votre  feule 
"  mil'éricorde".  En  finiffant  cette  Prière,  elle  fc  trou- 

va moins  accablée.  Les  forces  &  le  mouvement  lui 

revinrent.  Elle  fe  mit  à  genoux  fur  fon  lit,  &  con- 
tinua de  prier.  Son  mal  &  la  fièvre  fc  dilfipant  de 

plus  en  plus  ,  clic  fe  leva  tout  à  fait,  fe  mit  à  ge- 
noux dans  la  chambre,  demanda  avec  plus d'inftance 

fa  guérifon,  &  fe  releva  fans  fièvre,  fans  douleur  , 

fans  aucun  mal.  „  Je  fus  failic ,  dit-elle,  d'une  fur- 
prife  de  joie  que  je  ne  faurois  exprimer.  Je  fis 

„  pluficurs  tours  dans  la  chambre,  &  je  me  remis  à 

„  genoux  pour  remercier  Dieu  d'une  faveur  fi  C- 
„  gnalée".  Elle  eut  enfuite  la  penfée  d'aller  trouver 
l'a  famille  qui  n'avoit  pas  encore  fini  de  dîner,  tant 
la  guérifon  fut  promte!  Mais  le  trouble  qu'elle  au- roit  pu  caufer  à  une  belle-fœur  qui  étoit  fur  le  point 
d'accoucher  ,  la  retint  ;  &  elle  prit  le  parti  de  fe  re- 

mettre dans  le  lit,  réfolue  d'y  attendre  le  Médecin 

&  le  Chirurgien.  Deux  de  les  amies  qui  l'avoient vue  le  matin  dans  un  accablement  extraordinaire  , 

furent  les  premiers  témoins  de  fa  guérifon.  Le  Mé- 
decin &  le  Chirurgien  vinrent  enfuite  fucceffivement. 

L'état  où  le  premier  trouva  fa  malade  lui  fit  deman- 
der en  propres  termes:  fi  elle  avoit  envoyé  à  Saint 

Médard?  Témoignage  que  l'évidence  du  prodige  lui 
arracha  ,  mais  qui  ne  dura  pas.  11  rit  examiner  par 
le  Chirurgien  la  malade  guérie  ,  à  laquelle  toutes  les 
épreuves  convenables  en  pareil  cas  ne  firent  foufFrir 
aucune  douleur.  Le  Chirurgien  n'en  fut  pas  moins 
furpris  que  le  Médecin.  Mais  celui-ci  dit  alors  que 
le  mal  de  cette  fille  étoit  convulfif  ;  ce  que  le  Chi- 

rurgien nia  fortement,  de  même  que  le  Médecin  en 
fécond  dont  il  cft  parlé  plus  haut.  Le  bruit  de  cette 
merveille  fe  répandit  bientôt  dans  toute  la  ville,  & 
la  perfonne  guérie  fut,  dit-elle,  accablée  de  vifites. 

Le  24.  après  midi  Monlieur  Gaujet  autre  Vicaire  l'alla 
voir.  11  apprit  d'elle  le  détail  de  fa  guérifon,  &  en 
parla  en  homme  décidé  contre  tout  miracle  attribué 
au  Bienheureux  Diacre.  Ce  qui  édifioit  &  confoloit 

les  gens  de  bien,  le  feandalifoit  &  l'offenfoit.  Il  fe 
retira  enfin,  &  recommanda  en  fortant  qu'on  ne  par- 

lât pas  de  ce  miracle.  Le  25.  le  Médecin  voulut  en- 
core que  le  Chirurgien  vifitàt  cette  bonne  fille,  qui 

fe  fit ,  comme  elle  le  dit  elle-même  ,  un  devoir  de 
s'y  foumettre  en  préfence  de  fa  mere  &  de  fa  belle- 
fœur.  Dieu  le  permettoit  pour  la  manifeftation  de 

la  vérité ,  la  confolation  de  les  ferviteurs  ,  &  l'cndur- 
ciffement  des  incrédules.  Le  Chirurgien  l'ayant  fon- 

dée fans  qu'elle  en  reffentît  aucune  douleur ,  &  fans 
qu'il  trouvât  lui-même  la  moindre  trace  de  l'ancienne 
inflammation  ,  il  s'en  alla  fort  trifte,  dit-on,  rendre 
compte  au  Médecin  de  la  nouvelle  épreuve  qu'il  ve- 
noit  de  faire.  Le  29.  qui  étoit  le  Dimanche  des  Ra- 

meaux, la  malade  guérie  fe  leva  à  fix  heures  du  ma- 
tin &  alla  à  la  Méfie  ,  où  elle  entendit  toute  laPaf- 

fion  debout  comme  les  autres.  Le  Lundi  elle  reprit 
toutes  les  occupations  ordinaires  de  fon  état,  &  affi- 

lia à  tous  les  Offices  de  la  Semaine  Sainte.  Enfin 

tous  fes  maiu  difparurent  entièrement ,  &  elle  con« 

tinue  à  jouir  d'une  fanté  parfaite.  Elle  n'a  pas  été 
exemte  d'un  rhume  qui  a  été  prefqu'univerfel;  mais la  toux  même  qui  étoit  allez  forte  ne  lui  a  caufé  au- 
cun  fentiment  de  fon  ancien  mal.  C'eft  ce  qu'elle „  attelle  véritable ,  pour  fervir  à  la  gloire  de  Dieu 
„  &  de  fon  Serviteur  le  Bienheureux  Diacre  Fran- 
„  çois  de  Paris,  à  l'interceffion  duquel  je  merecom- 
„  mande,  dit-elle,  de  tout  mon  cœur".  Fait  à  Bayon- nc  ,  &c.  signé  Jeanne  Desbarbez. 

De  Marfeille  le  l.  Février. 
I.  La  Société  penfe  de  loin  à  affermir  ici  fon  nou- 

veau Collège  ,  &  à  lui  procurer  des  apointemens 
fixes,  ou  une  fondation  qui  plus  opulente  &  plus  foli- 
de  que  celle  de  Monfieur  de  Belfunce ,  les  rende 
indépendans  des  penfîons  arbitraires  du  Clergé.  C'eft dans  cette  vue  que  lors  de  la  dernière  élection  des 
Confiais  ,  il  y  eut  un  ordre  du  Roi  pour  n'élire  de 
Magifîrats  &  Confeillers  de  ville  que  les  dénommés 
dans  une  lifte  envoyée  de  la  Cour;  lifte,  où  l'on  a- 
voit  eu  foin  de  n'employer ,  à  un  très-petit  nombre 
près ,  que  des  perfones  ouvertement  dévouées  aux 
Jéfuites  :  perfones  pour  la  plupart  qui  dans  un  autre 

tems  &  en  d'autres  circonftances  n'auroient  ofé  pré- tendre à  cette  diftinclion ,  &  qui  toutefois  fe  mettent 

fur  les  rangs  pour  être  Confuls  ;  parce  qu'ils  fe  font 
engagés  àfavorifer  toutes  les  prétentions  épifcopales 
&jélùitiques. De  Tours. 

L'Article  des  Nouvelles  où  il  a  été  fait  mention 
de  ce  qu'on  appelle  ici  les  Flagellantes ,  à  mis  l'alarme 
dans  leur  camp.  Monfieur  l'Archevêque  inftruitde 
leurs  menées  s'eft  déclaré  contre  leurs  affemblées 
fchifmatiques.  Et  le  Public  bien  confirmé  dans  l'opi- 

nion qu'il  en  avoit,  leur  donne  lieu  de  rentrer  en  el- 
les-mêmes. L'indignation  ou  le  mépris  qu'on  en  té- 

moigne font  tels ,  qu'elles  ne  reçoivent  guère  de  con- folation que  de  la  part  de  Monfieur  Goutard  Prêtre 
célèbre  par  fon  ancien  afferviflement  aux  Jéfuites ,  fon 
dévouement  à  la  Confiitution  ,  fes  déclamations  con- 

tinuelles contre  le  Saint  Diacre ,  &  un  zele  fur  tous 

ces  points  qui  non  feulement  n'eft  pas  félon  la  feien- 
ce  ,  mais  qui  dans  cet  Eccléfiaftique  d'ailleurs  pieux, 
n'eft  que  le  fruit  amer  d'une  ignorance  trés-connue. Le  Pere  Prieur  des  Carmes ,  &  le  Pere  Eugenne  fon 
Confrère,  principaux  Directeurs  de  la  nouvelle afFo- 
ciation ,  ne  font  pas  fans  inquiétude  fur  la  découverte 
que  les  Nouvelles  en  ont  faite.  Ils  font  faire  des  en- 

quêtes par  leurs  Dévotes,  pour  tâcher  de  découvrir 
la  perfonc  qui  a  fourni  le  mémoire  ;  &  n'épargnent 
pas  les  menaces  en  cas  que  leurs  recherches  puiflent 
réufîir. 

*  On  nous  a  prié  d'avertir  que  la  fuite  complette 
de  la  IL  Partie  de  I'Hiftoire  de  la  Confiitution ,  au- 

trement la  féconde  féconde  fe  donneras  cinq  livres, 

&  la  III.  Partie  qui  comprend  le  Pontificat  d'Inno- 
cent XIII.  en  8  Sections  à  douze  livres.  On  a  jugé 

cet  avis  utile  à  ceux  qui  n'ayant  pu  avoir  féparément 
les  Seétions  de  l'Ouvrage  dont  il  s'agit  ,  ne  vou- 

draient pas  les  acheter  enfemble  près  de  vingt  livres. 
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SUITE    DES    NOUVELLES   ECCLESIZSTI  «LU  E  S 

Du  24..  . 

De  Paris. 
1.  Dom  Louvard  la  furveiile  de  fa  fortie  de  la  Baf- 

tille  avoit  été  menacé  par  Monfieur  Hérault  d'une 
nouvelle  prifon ,  s'il  venoit  à  fe  mêler  des  affaires de  fa  Congrégation,  &  à  faire  parler  de  lui,  à  quoi 
le  pieux  prifonnier  avoit  répondu  conformément  à  une 
penféc  de  Saint  Auguftin  ,  que  la  prifon  éteit  un  grand 

mal  ,  maïs  que  l'Enfer  en  étoit  un  plus  grand  en- core. 

L'effet  a  fuivl  la  menace  de  bien  près.  Dom  Lou- 
vard  forti  de  la  Baftille  le  21.  Janvier  dernier,  & 
relégué,  après  plus  de  cinq  ans  de  prifon,  dans  un 
Monaltere  d'où  il  lui  étoit  défendu  par  ordre  du  Roi 
de  fortir  fous  quelque  prétexte  que  ce  pût  être, 

s'eft  vu  moins  de  deux  mois  après  fur  le  point  de 
fubir  une  nouvelle  captivité ,  dont  il  n'a  pû  être  déli- 

vré que  par  une  protection  de  Dieu  toute  particuliete. 
Le  jour  de  Saint  Jofeph  19.  Mars  au  matin  ,  un 

Exemt  ou  un  Commiffaire  (  car  on  n'a  pu  favoir 
ni  fon  nom  ni  fa  qualité  )  arriva  à  Rebais  avec  des 
Archers  &  une  chaife  à  quatre  chevaux.  Le  Prieur, 
principal  auteur  de  cette  manœuvre ,  étoit  arrivé 
de  Paris  la  veille;  &  le  cortège  qui  le  fuivoit  de  près 
feroit  arrivé  quelques  heures  après  lui ,  fi  la  chaife 

ne  s'étoit  pas  rompue  en  chemin.  Ce  retardement 
eft  la  première  circonftance  qui  contribua  à  la  déli- 

vrance de  Dom  Louvard.  La  Providence  difpofa 
tous  les  autres  évenemens  à  la  même  fin. 

Lorfque  le  porteur  d'ordres  (que  nous  appelle- 
rons Exemt)  alla  avec  le  Pere Prieur  fraper  à  la  por- 

te de  Dom  Louvard  pour  fefaifirde  lui,  il  n'y  avoit que  fept  minutes  que  ce  dernier  en  étoit  forti , 

quoiqu'il  ne  fût  en  aucune  forte  prévenu  de  ce  qui 
fe  paffoit.  Les  Archers  cependant  étoient  placés  en 
différentes  portes ,  fans  favoir  quel  étoit  le  fujet  de 
la  commifiion ,  que  leur  Chef  leur  avoit  foigneufé- 
ment  caché.  Ils  ignoroient  qu'on  dût  enlever  quel- 

qu'un &  à  plus  forte  raifon  que  ce  quelqu'un  fût 
Dom  Louvard.  L'Excmt  avoit  même  refufé  de  dire 
au  Prieur  le  lieu  où  le  Prifonnier  feroit  conduit:  // 

y  alloit,  dilbit-il,  de  fa  vie:  tant  ce  fecret  étoit  im- 
portant !  Il  rétoit  fans  doute  ;  car ,  contre  l'inten- tion de  ceux  qui  le  gardoient,  il  fervit  admirablement 

à  faire  échouer  leur  entreprife  ,  ainfi  qu'on  le  va  voir. 
Comme  Dom  Louvard  ne  fe  trouvoit  pas  à  fa  cham- 

bre, les  Domeftiques  furent  chargés  de  le  chercher 
dans  toute  laMaifon,  de  le  faire  venir  promtement 

&  de  lui  dire  que  quelqu'un  le  demandoit.  Lui  qui 
ne  fe  doutoit  de  rien  crut  bonnement  que  c'étoit 
quclqu'ami  qui  l'étoit  venu  voir.  Mais  un  de  fes Confrères ,  bien  réellement  fon  ami ,  faifant ,  fur  les 
mouvemens  dont  il  étoit  témoin,  des  conjectures 
affez  juftes ,  fe  mit  en  devoir  de  le  chercher  &  de 

l'avertir.  Il  le  manqua  d'abord  ,  &  l'apperçut  enfin 
dans  un  efcalier  au  haut  duquel  l'Exemt  lui-même 
étoit  pofté  avec  un  Archer.  Un  autre  Archer  mon- 
toit  après  lui,  &  par  conféquent  le  fuivoit  de  près. 
Un  troifiéme  gardoit  le  jardin.    Le  coup  alors  pa- 
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roiffoit  d'autant  plus  immanquable  ,  que  celui  qui 
étoit  fur  le  bord  du  précipice  ne  le  voyoit  pas.  Il 
étoit  en  péril  fans  le  connoître,  &  fe  livroit  à  fes 
ennemis  fans  le  favoir.  Le  zele  du  Confrère  qui 
vouloit  le  fervir  augmenta  encore  le  danger  dont  il 
cherchoit  à  le  tirer,  il  lui  cria  de  fuir.  Il  le  dit  d'a- 

bord en  latin,  mais  il  l'appella  par  fon  nom,  &  ajou- 
ta en  françois  d'une  voix  baÛe  :  on  veut  vous  arrê~ ter.  Dom  Louvard  defeendoit  dans  ce  moment  pour 

favoir  ce  que  lui  vouloit  fon  Confrère.  L'Archer 
qui  montoit  &  qui  fe  trouvoit  vis-à-vis  de  lui  en- 

tendit ces  paroles.  Mais  Dieu  vouloit  délivrer  Dom 

Louvard  fous  les  yeux  même  de  ceux  qui  n'avoient 
qu'à  étendre  la  main  pour  le  prendre.  Il  échape 
donc  à  un  danger  fi  éminent.  Il  pafTe  plufieurs  cours 

&  à  l'âge  de  ibixante-dix  ans ,  ayant  avec  cela  une 
double  hernie ,  il  faute  par  une  fenêtre  élevée  de 
cinq  à  fix  pieds,  &  fe  cache  pendant  plufieurs  heu- 

res dans  une  étable.  Cet  intervale  eft  employé  par 
fes  amis  à  mettre  ordre  à  fes  livres ,  à  fes  papiers , 
&c.  Enfuite  après  avoir  paffé  dans  une  chambre,  y 

avoir  mangé  &  changé  d'habits ,  il  defeend  par  une 
échelle  pour  joindre  les  chevaux  qui  n'étoient  pas loin;  &  part  à  fept  heures  du  Soir,  dans  le  tems 
précifément  que  la  cohorte ,  qui  venoit  de  rôder  de 
tous  côtés ,  frapoit  à  la  porte  du  Monaftere  pour  y 
rentrer ,  &  y  faire  fans  doute  de  nouvelles  perquifi- 
tions ,  dans  l'efperance  que  le  fugitif  y  feroit  revenu 
coucher.  On  ne  peut  exprimer  la  charité,  le  zele, 

l'emprelTement  des  féculiers ,  hommes  &  femmes , 
pour  rendre  fervice  à  ce  Religieux  perfécuté.  L'on 
craignoit  beaucoup  que  fon  infirmité  ne  l'empêchât de  fupporter  la  fatigue  du  cheval ,  mais  il  y  refilta  fans 

interruption  jufqu'à  trois  heures  du  matin;  &  après 
un  peu  de  repos  il  fe  remit  en  route  l'efpace  enco- re de  plus  de  huit  heures  fans  nul  accident,  mais 
non  fans  une  extrême  laffitude  qui  le  mit  absolument 

hors  d'état  de  pouvoir  fe  foutenir. 
11  a  remarqué  lui-même  que  lors  de  fon  premier 

emprisonnement  à  Nantes ,  il  avoit  pour  l'éviter  en- 
tièrement, ou  pour  en  éviter  du  moins  les  plus  fâ- 

cheufes  circonstances ,  des  moyens  aufli  faciles  que  cer- 

tains, qu'il  oublia  de  mettre  en  œuvre ,  &  aufquels 
il  ne  penfa  en  aucune  façon  que  quand  il  ne  fut  plus 
tems  d'en  faire  ufage.  11  fut  donc  pris,  dit-il ,  cette 
première  fois ,  quoique  vraisemblablement  il  ne  dût 

pas  l'être;  &  il  fut  pris,  parce  que  Dieu  vouloit alors  lui  donner  lieu  de  confeffer  la  Vérité  auffi  hau- 

tement qu'il  le  fit,  &  lui  apprendre  que  l'efprit,  la 
force,  &  tous  les  expédiens  humains  font  par  eux- 
mêmes  des  reffources  inutiles.  Au  contraire  lorfque 
Dieu  n'a  pas  voulu  qu'il  fût  pris,  il  ne  l'a  pas  été  : 
quoique  félon  toute  apparence  il  dût  l'être ,  n'ayant de  fa  part  nul  moyen  ,  nul  expédient ,  nulle  reffource 

pour  l'éviter.  Cet  ordre  bien  marqué  de  la  Providen- 
ce eft  un  grand  fujet  de  confolation  pour  un  Reli- 

gieux qui  fe  trouve  d'ailleurs  dans  le  cas.  de  l'Evan- 
gile ;    Lorj qu'ils  vous  perfêcnttront  dans  me  viiti 



fttyetdaus  une  Autre.  -Mais  ce  qui  l'a  fenfiblement 
affligé ,  c'eft  que  cette  nouvelle  perfécution  lui 
a  paru  évidemment  tramée  &  concertée  par  fon 
Prieur  île  Rebais,  lequel,  non  content  de  s'être  de 
lui-môme  conftitué  fon  geôlier,  avoit  écrit  d'abord  au 
prétendu  Général,  pour  demander,,  s'il  pouvoitlui 
„  laiiTer  dire  la  Méfie.  "  La  queftion  étoit  fingulic- 
re  :  la  réponfe  ne  le  fût  pas  moins.  Il  n'y  avoit  point 
d' ordre  de  la  C  o  u  r  ,  répondit  le  Révérend  Te- 
re  ,  qui  EMPESCHAST  DOM  LOUVARD  DE  DIRE 
la  Messe. 

Un  autre  article  inquiétoit  bien  plus  férieufement 

le  Prieur,  c'étoit  la  prochaine  Vifite,  contre  laquelle 
il  favoit  que  Dom  Louvard,  Dom  Courtier,  &  Dom 

Sufleaue  dévoient  protefter:  c'eft-à-dire  la  moitié  de 
la  Communauté  pour  le  nombre ,  &  la  meilleure  & 
la  plus  faine  partie  pour  le  mérite  &  la  régularité.  Le 
Prieur ,  le  Soûprieur ,  &  le  Procureur  qui  compofoient 
le  parti  oppofé,  ne  penferent  donc,  pour  fe  rendre 

maîtres  du  terrain,  qu'à  éloigner  les  trois  premiers. 
On  intercepte  les  lettres  de  ceux-ci,  on  écrit  con- 
tr'eux  aux  Supérieurs  ,  on  obtient  enfin  deux  Obé- 

diences pour  Dom  Courtier  d'abord,  &  pour  Dom 
Sufleaue  enfuite;  avec  ordre  de  les  faire  partir  in- 
cefTamment  pour  Saint  Bafl ,  Maifon  de  trois  ou  quatre 
Moines ,  &  cela  fous  peine  de  Lettres  de  Cachet, 

s'ils  n'obéiffoient  pas.  Le  premier  répondit  toutefois 
qu'il  ne  partiroit  qu'après  la  Vifite ,  au  rifque  de 
tout  ce  qui  pourroit  arriver.  Le  Prieur,  plus  atten- 

tif en  cette  occafion  a  ce  qu'il  s'imaginoit  devoir  au 
Roi,  qu'à  ce  qu'il  devoit réellement  à  Dieu,  répli- 

qua que  s'il  venoit  une  Lettre  de  Cachet,  ilne  pour- 
roit fe  difpenfer  de  la  lignifier  ;  &  la  preuve  qu'il 

donna  de  cette  obligation  indifpenfable ,  c'eft  qu'il 
étoit  Sujet  du  Roi  avant  que  d'être  Chrétien.  Dom Sufleaue  ne  partit  pas  non  plus  que  Dom  Courtier, 
pour  les  mêmes  raifon?  fans  doute  :  &  Dieu  avoit 

l'es  deffeins  en  confervant  ces  deux  Religieux  à  Re- 
bais jufqu'à  la  délivrance  de  Dom  Louvard. 

Après  avoir  furpris  plufieurs  lettres  actives  &  paf- 
fives  de  Dom  Sufleaue ,  jufqu'à  en  arracher  avec  vio- 

lence des  mains  d'un  Exprès  qui  la  lui  apportait ,  cel- 
les de  Dom  Louvard  ne  furent  pas  épargnées.  C'eft dans  ces  lettres  interceptées ,  &  montrées  par  le  Prieur 

*u  Général  &  à  Monfieur  Hérault,  qu'on  prétend 
avoir  la  conviftion  du  crime  qu'on  a  voulu  punir  fi 
féverement.  Mais  ces  lettres  fi  criminelles  aux  yeux 
des  ennemis  de  la  Vérité  ,  renferment  au  contraire 

tant  de  preuves  d'humilité ,  de  religion,  d'amour  du 
bon  ordre  &  de  la  paix ,  qu'aux  menaces  faites  par le  Prieur  de  les  rendre  publiques ,  Dom  Louvard  a 

répondu  qu'il  ne  craignoit  pas  ,,  qu'elles  lui  fiffent 
„  jamais  deshonneur,  pendant  qu'il  y  auroit  au  monde 
,,  des  gens  qui  penferoient  en  chrestiens.  "  La  pu- 

blication des  lettres  dont  il  s'agit  en  feroit  feule  la 
juftirîcation  ,  fi  on  les  rapportoit  fidèlement;  &  l'on 
ne  réuffira  à  leur  donner  un  tour  odieux  qu'en  les 
rtnant  fecretes,  ou  en  les  altérant  &  les  tronquant 
avec  malignité.  Les  Supérieurs  majeurs  de  Dom  Lou- 

vard ne  craignent  pas  de  dire,,  qu'étant  échapé,  il 
v  va  défoler  la  Congrégation  &  lui  faire  des  maux 

„  infinis";  ce  qui  lignifie  allez  clairement  que.crat- gant  le  zele  &  les  lumières  de  ce  Religieux ,  ils  font 

bien  fâchés  qu'il  ait  évité  les  fers  dont  on  vouloit  le 
charger.  C'étoit  par  les  mêmes  motifs  &  dans  les  mê- 

mes vues  que  ,  pour  exeufer  leur  indifférence  fur  fa 

longue  prifon  &  l'abandon  où  ils  le  laiffoient  à  la 
Baltille  ,  ils  l'aceufoient  en  public,  &  le  déchoient 
auprès  des  Puiffances ,  foit  dans  les  lettres  qu'ils  écri- 
voient  en  Cour  contre  lui ,  foit  dans  les  difeours  qu'iîs tenoient  à  Monfieur  Hérault  On  a  vu  dans  letems 
avec  quelle  indécence  Dom  Thuillier  cherchoit  à  ap- 
pefantir  le  joug  ,  &  à  infulter  aux  liens  de  ce  refpe- 
étable  vieillard.  On  eft  entré  là-dcfTus  dans  les  détails 
les  plus  petits ,  les  plus  odieux  &  les  moins  fondés: 
le  faux  a  été  joint  au  ridicule  &  au  puérile.  L'on  a 
été  jufqu'à  dire,  par  exemple,  que  ce  Religieux  ne trouvoit  rien  de  bon  à  la  table  de  Monfieur  le  Gou- 

verneur de  la  Baflille ,  où  il  eft  certain  qu'il  n'a  jamais 
mangé.  Enfin  aucun  Prieur,  ajoutoit-on  ,  ne  vouloit 

fe  charger  de  lui  ;  tandis  qu'au  contraire  tout  ce  qu'il y  a  de  Supérieurs  encore  vivans ,  fous  lefquels  il  a 
demeuré,  de  même  que  plufieurs  des  Religieux  qui 
ont  vécu  avec  lui ,  ont  donné  des  atteftations  ci  des 
Actes  même  capitulaires  dont  on  a  les  originaux  > 
contenants  des  éloges  oppofés  à  tout  ce  que  lui  re- 
prochoient  les  Supérieurs  &  les  faux  frères  de  fa 
Congrégation. 

IL  Monfieur  l'Archevêque  de  Vienne  (  Henry  Of- 
wal  de  la  tour  d'Auvergne)  député  par  la  dernière 
AfTemblée générale  du  Clergé,  pour  en  aller  offrir  la 
préfidence  à  Monfieur  le  Cardinal  de  Fleury,  dit  à 

cette  Eminence  „  que  le  Clergé  comptait  qu'elle  vou- 
,,  droit  bien  l'appuyer  de  fon  autorité ,  pour  réduire 
„  les  rébellcs.  "  Monfieur  le  Cardinal  furpris  &  en 
quelque  façon  choqué  de  cette  demande ,  demanda  à 
fon  tour  „  en  quoi  il  avoit  refufé  de  protéger  le 

„  Clergé ,  &  fi  l'on  étoit  en  état  d'alléguer  quelque 
„  négligence  de  fa  part  à  faire  exécuter  les  dédiions 

„  de  l'Eglife.  " Le  4.  Mars  Son  Eminence  préfida  à  l'Aflemblée , 
&  y  fit  un  difeours  qui  ne  paroiffbit  refpirer  que  la 
paix  &  la  charité;  &  dans  lequel  les  Evêques  étaient 
exhortés  à  n'employer  maintenant  que  les  voies  de 
douceur ,  au  lieu  des  voies  de  rigueur  que  l'on  avoit 
épuifées.  Monfieur  de  Vintimille  Archevêque  de  Pa- 

ris, en  qualité  de  fécond  Préfîdent  de  l' AfTemblée , 
harangua  Monfieur  le  Cardinal.  Mais  malheureufe- 

ment  la  harangue  étoit  préparée  ;  &  l'exhortation  à 
la  paix  &  à  la  douceur  qui  venoit  d'être  faite  par 
Son  Eminence  n'y  fit  rien  change*.  Le  Prélat  parla 
fur  le  même  ton  &  fit  à  peu  près  la  même  demande 

que  Monfieur  l'Archevêque  de  Vienne:  de  quoi  leMi- 
niftre  ne  témoigna  pas  moins  de  mécontentement  que 

la  première  f  ois.en  répétant  ce  qu'il  venoit  de  dire  pour porter  les  Prélats  à  la  douceur ,  &  ajoutant  en;in 
que  c'étoit  l'intention  de  Sa  Majefié. Au  fortir  de  cette  féance  Monfieur  le  Cardinal  ail* 

dîner  chez  Monfieur  l'Archevêque.  Après  le  repas  il  y 
manda  l'Abbé  Couturier  Supérieur  de  Saint  Sulpice, 
&  lui  répéta  au  moins  en  fubftance  le  Difeours  qu'il 
avoit  prononcé  à  l'Affemblée ,  pour  que  lui  Supérieur 



eût  foin  d'y  taire  conformer  fa  Congrégation;  Iuifai-  de  Seignelai  les  mieux  informées  de  la  maladie  &  delà 
fant  entendre  qu'il  y  avoit  des  Evêques  (Sulpiciens)  guérifon  :  t.  la  fille  guérie  ,  domeftique  du  fieur 
qui  avoicnt  bcfoin  d'être  inftruits  des  intentions  du  Pourfin  Ballif  du  Marquif'at  de  Seignelai  ;  2.  le  Me- 
Roi.  Outre  les  ordres  contre  Dom  Louvard  dont  on  decin  &  le  Chirurgien  qui  l'ont  vifitée  dans  fa  mala- 
a  déjà  fait  mention,  on  verra  dans  la  fuite  d'autres  die;  3.  fon  pere  &  fa  mere;  4.  le  maitre  de  la  mai- 
expéditions  qui  fuivircnt  immédiatement,  &  qui  étant  fun  &  la  Demoifelle  fa  fille;  5.  les  parens,  les  amis 
faites  en  vertu  d'ordres  de  la  Cour ,  ne  répondent  pas  particuliers  &  les  autres  domeftiques  ;  6.  enfin  le  Curé 
tout  à  fait  à  des  précautions  fi  pacifiques.  Tels  font  &  deux  autres  Prêtres  de  la  Paroifle.  De  leurs  dé- 
les  ordres  concernants  le  Collège  &  lamaifon  de  Na-  pofitions  prifes  par  écrit  &  (ignées ,  voici  en  fubltance 
varre,  la  Communauté  des  Frères  Cordonniers ,  &c.  ce  qui  en  réfulte,  félon  le  Mandement. 

III.  11  a  paru  dans  le  mois  de  Mars  dernier  un  Man-  Edme'e  Desvignes  âgée  de  vingt-neuf  ans  avoit 
dément  de  Monfieur  iEvêque  d'Auxerre,,  à  l'occafion  uneparalifie  à  l'œil  gauche  accompagnée  de  douleur», 
„  du  miracle  opéré  dans  la  ville  de  Seignelai  de  fon  très-cuifantes.    Le  mal  avant  la  fin  dii  mois  de  Dé- 
„  Diocefe  le  6.  Janvier  de  l'année  dernière,  jour  de  cembre  17.32  avoit  tellement  gagné  tout  le  côté  gau- 
„  l'Epiphanie.  "  che  de  cette  fille,  que  fon  bras  &  fa  jambe  étoient 

Dans  l'examen  de  ce  miracle  ,Monfieur  d'Auxerre  fans  mouvement  &  fans  chaleur,  &  fa  langue  épaif- 
qfuivi,  dit-il  ,avec  une  fidélité  attentive  la  règle  pre-  fie  au  point  qu'elle  ne  pouvoit  prononcer  que  quel- 
ferice  par  Saint  Paul,  auxEphéf.  ch.  V.  v.  15.  &  16.  ques  paroles  dans  des  intervales  très-courts.    La  pa- 
jîyez  foin  de  vous  conduire  avec  une  grande  circon-  ralifie    fe  communiqua  aulîî  au  côté  droit,  &  la 
fpeftion ,  &c.  parce  que  les  jours  font  mauvais.  Le  difficulté  d'avaler  devint  extrême.    La  malade,  qui 
Prélat  expofe  enfuite  „  deux  excès  oppolés  qu'une  dès  le  commencement  avoit  témoigné  plus  de  ptn- 
„  piété  éclairée  doit  faire  éviter  avec  foin  en  fait  de  chant  pour  recourir  à  l'interceffion  de  Monfieur  de 

nouveaux  miracles.  L'un  de  croire  tout  avec  trop  Paris ,  que  pour  faire  des  remèdes ,  n'en  fit  aucun 
„  de  facilité:  l'autre,  d'être  tellement  difpofé  à  ne  depuis  le  25.  Décembre.    Le  31.  fa  confiance  paroif- 
„  rien  croire,  qu'on  ne  veuille  pas  même  examiner,  fant  augmentée  ,  on  y  céda.    Elle  écrivit  fa  Confef- 
„  Il  fait  voir  qu'on  peut  également  favorifer  l'impiété  lion  avec  beaucoup  de  peine  en  fe  faifant  foutenir 
„  &  trahir  les  intérêts  de  la  Religion  &  del'Eglife,  le  bras  droit.    Le  Curé  la  confefTa,  &  le  2.  jour 
„  foit  en  admettant  trop  légèrement  de  nouveaux  de  Janvier  1733  elle  fut  portée  à  l'églife,  où  elle 
„  miracles,  foit  en  les  rejettant  fans  examen.  Deux  é-  communia,  &  où  l'on  commença  une  Neuvaine  par 
„  ciieils  entre  lefquels  Monfieur  d'Auxerre  nous  aver-  une  Méfie  que  l'on  dit  pour  elle.    Tous  les  jours 
„  tit  qu'il  a  marché  avec  beaucoup  de  précaution  &  fe-  on  lui  frotoit  les  yeux,  les  bras ,  les  jambes,  avec 
m  Ion  la  prudence  recommandée  par  Jelùs-Chiïft,  mais  de  l'eau  dans  laquelle  on  avoit  mis  de  la  terre  du 
„  ajoutc-t-il,  un  Chrétien,  un  cœur  fidèle,  peut-il  Tombeau,  de  la  calote  &  du  bois  du  lit  de  Mon- 
.,  ne  pas  s'intérefïer  aux  miracles?  Peut-il  ne  pas  de-  fieur  de  Pàris;  &  on  lui  mettoit  de  cette  eau  dans 

fircr  que  la  gloire  en  foit  rendue  à  Dieu,  s'ils  la  bouche.    Cependant  le  mal  augmentoit  confidé- 
„  font  trouvés  véritables?  Peut-il  être  indifférent  rablement,  &  ne  diminuoit  point  la  confiance.  La 
„  &  demeurer  dans  une  efpéce  de  neutralité?  Et  a  fièvre  furvint  le  quatrième  jour  de  la  Neuvaine  ,  & 

„  quoi  ne  s'expoferoit-on  pas  en  fc  prévenant  juf-  tout  paroiffoit  defcfpéré:  lorfque  la  nuit  du  5.  au  6. 
„  qu'à  fuir  l'éclaircifTement,  jufqu'à  fermer  les  yeux  Janvier  il  plut  à  Dieu  d'opérer  la  parfaite  guérifon 
„  à  la  lumière,  jufqu'à  craindre  l'évidence  de  lavé-  de  la  malade.    Elle  dormit  tranquillement  pendant 
„  rité?  Qu'y  a-t-il  au  fond,  continue  ce  Prélat,  quatre  heures  &  trouva  à  fon  réveil  tous  fes  maux 
„  qui  doive  nous  parottre  incroyable  dans  des  mira-  diffipés.    Elle  étend  les  mains,  récite  des  Pfeaumes, 
„  clcs  opérés  de  nos  jours?  Dieu  eft-il  moins  puif-  parle,  fe  lève,  va  à  l'églife,  y  retourne  versle  mi- 
„  fant  &  moins  bon?  Son  amour  pour  l'Egliie  ne  lieu  des  Matines,  entend  la  Méfie  toute  entière  à 
„  découvre  t-il  aucun  nouveau  motif  pour  renouvel-  genoux;  rend  compte  de  la  merveille  de  fa  guéri - 
„  1er  fes  anciennes  merveilles  ?  Ses  amis  ont-ils  per-  fon  à  tous  ceux  ou  qu'elle  recontre  en  chemin,  ou 
^  du  leur  crédit  auprès  de  lui?  &c.  "  que  le  bruit  du  miracle  attire  en  foule  chez  Monfieur 
Dans  ces  difpofitions&  ces  penfées,  Monfieur  d'Au-  Pourfin:  demeure  debout  pendant  tout  ce  tems-la> 

xerre  apprend  la  guérifon  fubite  &  parfaite  d'une  ne  prend  de  nourriture  qu'après  tous  ces  mouvemens, 
fille  de  fon  Diocefe.  Sur  le  premier  bruit  de  ce  mira-  &  fans  en  être  aucunement  incommodée ,  afïïfte  à  tout 

de  ,  opéré  par  l'intcrceflion  ci  les  reliques  d'un  Servi-  le  refte  des  Offices  du  jour.   Enfin  elle  reprit  def- teur  de  Dieu,  mort  depuis  quelques  années  dans  lors  fes  occupations  &  fon  travail  ordinaire,  fans 

le  sein  de  l'église  catuolique,  le  Prélat  fc  rap-  nulle  incomodité  ,  comme  fi  elle  n'eût  point  été 
pelle  ce  qui  à  été  réglé  fur  cette  matière  par  le  malade.  Ce  prodigieux  événement  fit  fur  tous  les  el- 
Concilc  de  Trente  :  &  principalement  ce  qui  eft  prits  une  impreffion  dont  il  faut  voir  le  détail  dans 

preferit  en  ces  termes:  „  Aussitost  que  l'Evêque  le  Mandement;  impreffion  qui,  comme  le  remarque 
„  aura  connoiffance  de  quelque  nouveau  miracle ,  qu'il  Monfieur  d'Auxerre ,,  devient  elle  même'  une  preuve „  confultedesThéologiens  à  autres  perfonnes  pieufes>  „  du  prodige  pour  les  perfonnes  qui  ne  cherchent 

„  &  qu'il  fafTe  ce  qu'il  croira  convenable  à  la  vérité  &  à  que  la  vérité.  " 
„  la  piété."  Pour  fatisfaireàcette  obligation,  Monfieur  Mais  ne  peut-on  point  attribuer  cette  guérifon  à 
d'Auxerre  entend  féparément  22  perfonnes  de  la  ville  un  effort  de  la  nature?  EtoiUl  permis  de  recourir  i 



l'interceffion  d'un  homme  mort ,  dont  l'Elfe  n'a 
pas  encore  reconnu  la  fainteté  ni  autorifé  le  culte? 

C'ell  à  quoi  Moniteur  d'Auxerre  donne  des  répon- 
fes  peremptoires  :  de  même  qu'à  la  difficulté  tirée 
des  fentimens  dans  lefquels  Monfieur  de  Pàris  a  per- 
fitlé  jufqu'à  la  mort  par  rapport  aux  conteftations 
préfentes  de  l'Eglife.  Les  bornes  étroites  qui  nous font  preferites  ne  nous  permettent  pas  de  rapporter  ici 
tout  ce  que  le  Mandemcment  contient  de  folide  & 
de  lumineux  fur  ce  fujet.  Le  Prélat,  comme  il  le 

dit  lui-même,  „  va  au  devant  de  tout  ce  que  l'ef- 
prit  de  chicane  &  d'incrédulité  pourroit  oppofer 

„  au  miracle  qu'il  publie.  11  a  cru ,  comme  il  le  dit 
„  encore ,  devoir  laifTer  écouler  un  tems  confidéra- 
„  ble,  pour  s'aiTurer  davantage  de  la  vérité,  de  la ,.  fermeté  &  de  la  confiftance  de  cette  guérifon. 
r,  Mais  après  un  excès  de  circenfpeclio»  v  de  rete- 
„  nue  que  l'antiquité  ecclefiaftique  ne  coimoiffoit 
„  point ,  &  qu'il  n'auroit  pas  pouffé  fi  loin  dans  un 
„  tems  plus  tranquille,  la  divine  Providence  lui  inv- 
„  pofoit  une  obligation  déparier,  à  laquelle  , dit-il , 

il  ne  lui  étoit  plus  permis  de  fe  refufer.  "  L'on 
va  voir  par  le  Procès-verbal  fuivant  de  quelle  ma- 

nière il  a  rempli  une  obligation  fi  précieufe,  &  avec 

qu'elle  fidélité  il  a  fuivi  dans  cette  importante  oc- 
cafion  l'efprit  de  l'Eglife  &  l'exemple  des  plus  Saints 
E'.'êques. 

(Cejourd'hui  7.  Mars  1734,  Nous  Charles  par  la 
pernrilllon  divine  Evêque  d'Auxerre  ,  falut  &  béné- 

diction. En  conféquence  de  notre  Mandement  don- 
né le  26.  du  mois  de  Décembre  dernier.  .  .  par 

lequel  nous  avons  juge'  que  la  guérifon  de  la  nom- 
mée Edmée  Defvignes  ,  arrivée  le  6.  Janvier  1733. 

dans  ladite  ville  de  Seignelaipar  l'interceffion  de  feu 
Monfieur  de  Pàris ,  eft  extraordinaire  ,  furnaturelle, 
miraculeufe,  Nous  nous  fommes  tranfportés  dans 

l'églife  Paroifliale  de  Seignelai ,  pour  y  rendre  à  Dieu 
de  trè'î-humbles  actions  de  grâces  d'un  événement  fi 
fignalé,  dans  le  lieu  même  où  il  a  plu  à  la  divine 
bonté  de  faire  fentir  les  effets  de  fa  puiffance;  où 
étant,  Nous  avons  affilié  à  la  Meffe  Paroiffiale:  & 

après  l'Evangile  Nous  fommes  montés  en  Chaire  ,  y 
avons  publié  le  miracle  ,  &  fait  une  inftruction  auxaf- 
fiiiansiùrlcs  dçffeins  de  Dieu  lorfqu'il  opère  des  mi- racles, &  fur  les  fruits  que  les  Fidèles  en  doivent 
retirer  ,  ayant  fait  lire  à  la  première  Grand-Meffe  no- 
tredit  Mandement;  &  après  la  Meffe  Nous  avons 
fait  chanter  le  Te-Deum,  &  donné  la  bénédiction 
au  peuple,  à  laquelle  cérémonie  ladite  Edmée  Def- 

vignes aaffifté  ,  &  où  il  y  a  eu  un  grand  concours  de 
peuple  ;  dont  Nous  avons  fait  dreffer  le  préfent  Pro- 

cès-verbal. ,  .  .  .  .  qui  fera  joint  aux  informations , 
certificats  ,  &  autres  pièces  concernant  le  miracle. 

(Signé)  f  Charles  Evêque  d'Auxerre  (&  plus  bas) 
par  Monfcigneur,  Arrault.  ) 

J  V.  .Si  quelqu'un  doutoit  encore  que  ce  foit  un  par- 
ti pris  de  la  Cour  de  ne  fouffrir  l'examen  ou  du  moins 

la  publication  d'aucun  miracle  attribué  à  Monfieur  de 
Paris ,  quelqu'évidente  qu'en  foit  d'ailleurs  la  certi- 

tude •:  iien  fera  apparemment  convaincu  lorfqu'il  ap- 
prendra que  le  Mandement  de  Monlieur  l'Evêque 

d'Auxerre  a  été  fupprimé  par  un  Arrêt  du  Confeil 
du  28.  Mars  de  cette  année  ,  dont  les  motifs  expri- 

més dans  le  préambule  font  1  „  que  l'Auteur  de  ce 
,»  Mandement  a  voulu  y  établir  des  principes  capa- 
„  bles  d'émouvoir  les  efprits  &  de  les  révolter  con- 
„  tre  l'autorité' de  la  Bulle  Unigenims  2.  qu'on  y ,,  trouve  des  applications  odieuses  de  faits  hiftori- 
„  ques,  dont  le  principal  objet  eft  de  faire  enten- 
„  dre  que  dans  le  tems  préfent  la  vérité  fouffre  une 

„  espèce  de  persécution  ,  &  qu'elle  ne  réfide  que 
„  dans  l'efprit  de  ceux  qui  combattent  une  de'cision 
„  de  l'Eglise;  3.  qu'un  pareil  Ouvrage  n'eft  propre 
„  qu'à  favorifer  une  révolte  fi  dangereufe,  &  à  en- ,,  tretenir  des  troubles  que  le  Roi  a  voulu  faire  ceffer 
„  entièrement  par  fon  Arrêt  du  5.  Septembre  1731." 

Cet  Arrêt  du  5,  Septembre  1731  faifoit  deux  cho- 

fes:  il  défendoit  d'écrire  ou  compofer,,  aucuns  Ou- 
„  vrages  tendants  à  entretenir  les  difputes,  &c.  "Et 
il  ordonnoit  en  même  tems  que  la  Conditution  Uni- 

genitus  continucroit  d'être  inviolablement  obfervée. 
Or  le  mandement  de  Monfieur  d'Auxerre  attefle  & 
publie  un  miracle  qui,  fi  Dieu  qui  parle  étoit  écouté, 
devroit  finir  &  non  entretenir  les  difputes.  D'ailleurs 
l'Arrêt  ordonne  d'obferver  inviolablement  la  Conftï- 
tution,  &  Dieu  le  défend  par  les  miracles  qu'il  fait 
contre  elle  !  Enfin  l'intention  du  Roi  fans  doute  n'a 
pas  été  de  défendre  aux  Evêques  ni  l'exercice  d'un 
droit  attaché  à  leur  facré  caractère,  ni l'obfervation 
d'un  devoir  que  le  dernier  Concile  général  leur  pre- 
ferit  à  l'égard  des  nouveaux  miracles. 

D'Aix. 

Le  fameux  Pere  Rouffelot  dont  on  a  déjà  tant  parlé, 
a  prêché  ici  à  Saint  Martin  pendant  l'A  vent  dernier 
des  Sermons  pleins  d'invectives  contre  les  prétendus 
Novateurs- Janfénifles.  Il  ne  tient  pas  à  ce  Ligueur 
comme  on  l'appelle ,  qu'il  n'excite  quelque  féditio» 
&  qu'il  n'arme  les  citoyens  les  uns  contre  les  autres. 

Qu'attendez-vous,  s'écrioit-il  quelquefois  avec  un 
„  ton  effroyable,  qu'attendez-vous  ?  Ne  voyez-vous 
„  pas  tout  ce  que  font  ces  ennemis  de  l'Eglife  & 
„  de  l'Etat?  Qu'attendez-vous?" De  Touliufe  le  30.  Mars. 

Les  Gens  du  Roi  affemblés  au  Parquet  le  24.  de 
ce  mois ,  délibérèrent  de  mander  chez  l'un  d'eux  le Recteur  de  la  maifon  Profeffe  des  Jéfuites,  pour  lui 
ordonner  de  défendre  au  Pere  Cottonai  de  faire  dans 

fes  Sermons  des  déclamations  pareilles  à  celles  qu'il  fit 
le  deuxième  Mardi  de  ce  Carême  contre  les  Appel- 
lans.  Mais  dans  une  autre  délibération  ces  Meffieufs 

jugèrent  plus  à  propos  d'avertir  Monfieur  Mariote 
Grand-Vicaire  lequel  fut  chargé  par  le  Premier  Pré- 
fident  de  parler  au  Pere  Recteur  des  excès  du  Pere 
Cottonai.  Ce  Grand-Vicaire  a  exécuté  fa  commiffion 

le  27.  fans  qu'on  fâche  en  quoi  confille  le  compte 
qu'il  en  a  rendu  aux  Magiftrats. Fautes  à  corriger.  Dans  les  Nouvelles  du  22.  Mars 
f âge  50.  hrt.  de  Paris,  Nomb.  I.  ligne  première.  Mon- 

fieur l'Abbé  Hennequin  chanoine  ,  ajoutez,  honoraire. 
Dans  la  Feuille  du  29.  Mars ,  page  56.  Col.  II.  ligne 
37.  su  lieu  de  la  Prédication,  lijez  la  Confeilîon. 
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SUITE-DES   NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES 
Du  30.  Avril  1734. 

Du  Diocèfe  de  Senis.  Avril  1734. 
I.  M.  l'Abbé  de  la  Motte  n'a  pas  feulement  con- 

fommé  le  fcbifme  dans  ce  Diocèfe  en  achevant  d'arra- 
cher les  fidèles  du  fein  de  leur  légitime  Pafteur ,  il  a  en- 
core arraché  pour  ainfidireau  Pafieur  même  fon  pa- 

trimoine :  ou  plutôt  celui  des  pauvres,  dont  il  a  difpo- 
fé  comme  d'un  bien  qui  lui  appartenoit ,  &  dont  il  s'eft 
fervi  pour  récompenfer  des  mercenaires.  Le  cri  de 
ce  furcrpit  d'injuftice  étant  parvenu  aux  oreilles  du 
Roi ,  ou  de  fes  Minières ,  M.  de  Maurepas  en  écrivit  à 
l'intrus,  &  lui  manda  queSaMajefié  condamnoit  de 
pareilles  ufurpations ,  &  qu'il  ne  lui  étoit  point  permis 
d'innover  en  l'abfence  &  au  préjudice  de  l'Evêque  du lieu. 

C'efi  un  fait  confiant  que  les  revenus  de  l'Evêché  fe 
trouvent  tellement  envahis  &  abforbés ,  que  le  Prifon- 

nier  de  Jefus-Chrift ,  feroit  entièrement  hors  d'état  de 
fubfifter ,  fi  la  Providence  n'y  fuppléoit  d'ailleurs.  Par le  dernier  mémoire  du  Fermier ,  les  dépenfes  de  deux 

années  montent  à  la fomme de 22500  livres:  c'efi-à- 
dire,  qu'elles  excédent  de  plus  de  1000  livres  par  an  le 

,  le  revenu  annuel  qui  eft  affermé  en  tout  environ 

'  10000*  livres.  11  efi  vrai  que  l'on  comprend  dans  ce compte  le  paiement  des  décimes  &  portions  congrues, 
les  honoraires  des  Prédicateurs,  quelques  aumônes 
volontaires  faites  par  M.  de  Senès  ,  des  dédommage- 
mens  accordés  pour  caufe  de  grêles ,  enfin  la  penfion 
de  trois  mille  livres  (charges  payées)  affignée  au  foi- 
difant  Grand-Vicaire  par  Arrêt  du  Confeil.  Mais  ce 
qui  étonne  principalement  dans  l'étrange  ufurpation &  le  pillage  inouï  de  ce  revenu,  ce  font  les  difpofitions 

arbitraires  que  l'ufurpateur  en  a  faites.  Erections  de 
Chapelles  de  campagne  en  ParoifTes ,  avec  attribution 

de  300  livres  par  an  à  ceux  qu'il  a  gratifiés  de  ces  nou- 
veaux titres  ;  augmentations  de  portion  congrue,  & 

fupplémens  accordés  à  tous  les  impétrans;  réparations 

prétendues  qui  ne  paroifient  avoir  eu  d'autre  objet 
que  d'épuifer  la  totalité  du  revenu ,  pour  ôter  au  Saint 
Prélat  la  fatisfaftion  fi  touchante  pour  lui  de  foulager 
les  pauvres  defon  Diocèfe,&  à  ceux-ci  la  douce  confo- 
lation  de  recevoir  ce  foulagement  de  la  main  même  de 
leur  Pere  &  de  leur  Pafteur.  C'eft  dans  ce  même  ef- 
prit  que  le  Concierge  des  Prifons  Royaux  de  Cafiella- 
ne  vient  d'être  dépouillé  d'un  petit  emploi  dont  il 
étoit  anciennement  pourvu:  le  crime  qui  lui  a  attiré 
cette  difgrace  confifiant  uniquement  à  avoir  qualifié 

M-  l'Evêque  de  Senès  de  pere  des  Prifonniers  &  des 
Pauvres ,  &  avoir  déploré  en  préfence  de  l'Abbé  de  la 
Motte  la  perte  de  ce  bon  Pafteur. 

II.  M.  de  Senès  ayant  fait  donner  l'hiver  dernier 
une  fomme  de  400  livres  aux  Adminifirateurs  de  l'Hô- 

pital de  CaftV!lane,pour  être  par  eux  difiribuée  aux 
Pauvres  de  cette  Ville-là,M.  de  la  Motte  fc  rendit  maî- 

tre de  cette  aumône ,  &  en  fit  faire  la  difiribution  à  fa 
porte  en  fon  nom.  Sur  quoi  le  Saint  Evêque  écrivit 
aux  Adminifirateurs  la  lettre  fuivaiite. 

1734. 

„  Je  viens  d'apprendre  avec  joie,  Meilleurs ,  que 
„  vous  avez  reçu  les  400  livres  qui  de  mon  ordre 

vous  ont  été  fournies  par  le  fieurB*  **  (Fermier) 
„  pour  mes  chers  Pauvres  de  Cafiellane,  que  je  porte 
„  toujours  dans  mon  cœur ,  parce  que  je  fuis  toujours 

„  leur  unique  Pere  par  l'inititution  de  Dieu.  Mai> 
j'ai  eu  la  douleur  d'apprendre  que  cette  difiribution 

„  convertie  en  pain  a  été  faite  non  pas  à  la  porte  de 

„  l'Hôpital,  comme  elle  devoit  y  être  faite,  mais  à 
„  celle  d'un  ufurpateur  de  ma  juridiction,  je  vous 
„  prie  de  m'envoyer  une  lifie  exacte  de  cette  difiribu- „  tion  ,  afin  que  je  connoifie,  comme  je  le  dois,  le 
„  befoin  des  Pauvres  dont  je  fuis  feul  chargé ,  &que 
„  je  puifle  favoir  en  détailles  fecours  que  vous  leur 

„  avez  donnés.  J'attends  de  vous  ce  rolle  ,  ou  ce  mé- 
„  moire  exact,  fur  lequel  je  réglerai  à  l'avenir  les  fe- 
„  cours  que  je  pourrai  donner  à  mes  Pauvres.  Je  fuis, 
„  Meilleurs ,  parfaitement  à  vous.  Jean  Evêque  de 

„  Senès  ,  Prifoimier  de  Jefus-Cbrift.  " III.  LUjurpateur  de  la  juridiction  de  ce  faint  Prélat 
doit  partir  le  15.  de  ce  mois  ;  &  pour  finir  comme  il  a 
commencé,  il  vient  de  recevoir  trois  Lettres  de  Ca- 

chet. La  prémiere  contre  une  pauvre  veuve  feptua- 
genaire.  L'autre  contre  un  laïc  fils  de  cette  même 
veuve  qu'il  faifoit  fubfifier  de  fon  commerce ,  &  dont 
il  étoit  devenu  l'unique  confolation  depuis  qu'elle avoit  fait  à  Dieu  le  facrifice  de  fon  fils  ainé  Eccléfiafii- 
que  de  mérite  que  la  perfécution  lui  enleva  peu  de 

tems  après  le  brigandage  d'Embrun.  Le  corps  de 
délit  de  ce  pieux  laïc  efi  déjà  indiqué  dans  les  Nouvel- 

les du  22.  Mars  dernier.  C'eft  d'avoir  adrefié  deux 
exemplaires  de  rinfiruftion  Pafiorale  de  M.  de  Mont- 

pellier fur  les  miracles ,  au  Gouverneur  &  au  Prieur 

deCoImar,  lefquels,  pour  témoigner  à  l'intrus  leur 
dévouement  parfait ,  aux  dépens  même  de  l'équité 
&  de  la  probité  naturelle,  lui  envoyèrent  le  paquet, 

&  lui  dénoncèrent  celui  qui  avoit  fait  l'envoi.  La délation  a  eu  fon  effet.  La  Lettre  de  Cachet  ordon- 

ne que  le  dénoncé  foit  enfermé  dans  les  prifons  d'Aix. 
Mais  il  en  a  évité  la  lignification,  ôcs'efimisà  cou- 

vert. La  troifieme  Lettre  de  Cachet  regarde  une  fem- 
me nommée  Anne,  ou  Nannon.  Blacas.  On  ignore 

ce  que  contient  cet  ordre,  de  même  que  celui  qui  eft 
defiiné  à  la  pauvre  veuve.  M.  de  la  Motte  ne  les  a 

pas  fait  fignifier,  &  il  y  a  toute  apparence  qu'il  ré- 
ferve  à  fon  Succefleur  l'exécution  de  ces  deux  or> 
dres,  afin  qu'il  foit  dit  qu'il  lui  a  mis  les  armes  à  la 
main,  &  que  s'il  ne  fe  fait  plus  efiimer  que  fes  Pré- décefieurs ,  il  ne  fe  fafie  pas  moins  craindre.  Au 

refie  il  ne  s'agit  plus  ici  de  faire  des  conquêtes,  mais 
uniquement  de  défendre  &  de  conferver  un  païs 
conquis.  Celui  à  qui  ce  foin  efi  réfervé ,  &  dont  on 

ignoroit  le  nom  lorfqu'on  en  a  parlé  le  22.  Mars , 
s'appelle  M.  de  Vocance  ,  ci-devant  Officier  d'Artil- 

lerie, puis  Confeiller  Clerc  au  ParlementdeGrs.no- 
blb  &  Grand- Vicaire.   11  a  été  choifi  &  nommé  a* 



refus , 
a  été  dit , 

non  de  MM-  Salvador  &Dolans,  c
omme  il 

de  MM-  Salvador  &  d'Hugues.  Ce 
de  la  Cathédrale  d'Embrun,  & 
du  Conciliabule ,  fon  refus  en On  allure  que 

mais 

dernier  étant  Prévôt 
frère  du  Promoteur 

eft  d'autant  plus  digne  d  attentio
n. 

M  de  Saison  le  prettrit  d'accepter 
 cet  odieux  emploi , 

&  lu  Ïpréfentfnt  que  par  la  per
févérance de  fon  re- 

L     fefermerdit  l'entrée  à  1  Epifc
opat , ,1  répond 

qu'il  aimoit  mieux  y  renoncer  que  d  y  en
trer  par  une 

fi  mauvaife  porte. 
D'Eîiampes  Diocefe  de  Sens. 

M  Lorrin  Curé  de  Chemaulx  ,  élevé  
de  M. 

I  aneuet  &  l'un  de  fes  plus  affectionnés  
difciples  lui 

a  demandé  la  permiffion  de  lire  les  t
rores  prohibes  : 

J-  exemple  les  Ecrits  du  Clergé  de  Sens  
contre  es 

greur  de  fon  Archevêque.  Ce  Curé  qui  
s  étou  d  f 

S?  Troyes  fa  patrie,  &  à  Provins,  
par  un  zele 

ame  contre  tous  ceux  qui  n'avoient  
pas  autant  de 

rè  peft  que  lui  pour  la  Bulle,  efpéro
it  trouver  dans 

ks  Ouvragés  mêmes  de  fes  i  adverfa.
res  des  arme 

pour  les  terraffer.  Il  s'en  flattoit  réell
ement  &  le 

Et  ainii  entendre  au  Prélat  qui  da
ns  cette  douce 

efpérance,  lui  accorda  volont  e.  s  la  per
nnffion  qu  il 

demandoit  Mais  Dieu  dans  les  denems 
 éternels  de 

fa  miféricorde  en  avoit  autrement  difpofé ,
  &  par  un 

effet  dèïa  grâce  toute  pu iffante  les  éca
illes  font  tom- 

bées des  yeux  de  cet  aveugle La  Vérités  eftmon- 

bonheur  de  s'y  attacher.  La trée  à  lui,  &  il  a  eu  lel- 

"  Lettre  de  fes  Confrères  au  Prélat  contre  fon 
Lettre  qu'il  avôit  regardée 

première 
nouveau  Catéchisme, 

îufques-là  comme  une  démarche  criminelle,
  lui  a  pa- 

11  néceffaire  pour  mettre  à  couvert  
1  ancienne  doc- 

trine du  Diocèfe  &  de  la  Prov  ince  de  Sens  Le
  Me- 

moire  fur  la  charité,  &  les  Remontrances
  1  ont  con- 

vaincu que  fon  illuftre  Protecteur  altéroit  le  p
récieux 

déôôt  de  la  Tradition.  Aufiuôt  .1  a 
 abandonne  le dépôt  çieja  i  _r  ç  s-uni[r;uK  à  la  plus  grande  & 

Curés  de  ce  faite  Dioeèle  ,  il 

enfeiane  le  Catéchifme  de  feu  M. 
 de  Gondrin. 

Dans  une  Àffetnbice  qui  s'eft  tenue  à  f
cgry  pour 

la  Conférence  du  moi,  de  Mars  derni
er,  quelques 

récrié;  contre  certains 

nouveau  Catéchifme  ce  s 

la  plus  faine  partie  des 

déclamateurs 

M. Lorrin  en  prit  occafion  de  faire  rem
ar- 

quer à  fes  Confrères  d'autres  maux  de  cett
e  nature 

aufnucts  il  fembloit  que  I  on  ne  penfo
it  pas  • 

S  „n  nombre  conlidérable  de  Cures  e 

par 

exclus
 

fonct
ions exemple  ,  un  nombre 

des  Conférences,  &  interdits  de
  toutes 

hors  de  leurs  Paroi lies  ;  que  cela  fcan
dalifoit  le  Peu- 

ple &  qu'il  croyoit  qu'il  étoit  de  1  honneur 
 des  Cu- 

Ks  préfens  de  demander  de  concerto:
  avec  empref- 

Ement  le  rétablRTem,  nt  de  MM.  leu
rs  Confrères. 

Cette  démarche  elt  néceffaire ,  ajouto.t  ,1  pour  le- 

"  ver  le  fcandale.fc  pour  raprocher  de  nous  des  Con-
 

"  frères  que  nous  devons  chérir."  Quelqu'un  ét
onné 

rie  cette  proportion  ,  demanda  à  <  elui  qui 
 la  faifou  , 

%  étoit  chargé  de  parler  pour  d  autres?  „
  Perfon- 

nc  rcpliqua-t-il  ,  ne  ma  donné  commiUion
  de 

"  carier  -  le  feûl  cri  de  ma  confeience  m'a  décidé 

"  pour  rendre  ce  témoignage  à  l'ortodoxiedelat
oi 

,  de  nos  Confrères:  je  m'en  acquite  d'autant  plus 
,  volontiers ,  que  je  fuis  ici  en  lieu  d'ouvrir  mon „  cœur,  &  de  concerter  avec  un  corps  dont  je  tiens 
,,  à  honneur  d'être  membre ,  les  moyens  les  plus  juf- 
„  tes  &  les  plus  efficaces  d'y  rallier  des  parties  qui 
„  n'ont  pas  mérité  d'en  être  féparées.  J'ai  lu  avec 
„  toute  l'attention  dont  je  fuis  capable  les  Ecrits  qui 
,,  ont  été  une  occafion  defévir  contr'eux,  &  je  me 
,,  fuis  convaincu  que  tout  y  étoit  très-mefuré ,  &  très- 
„  refpectueux  pour  notre  illuftre  Archevêque,  &  que 

,,  l'unique  crime  que  l'on  pût  imputer  à  ces  Meflïeurs 
„  étoit  d'avoir  élevé  leur  voix  pour  conferver  le  pré- „  deux  dépôt  de  la  Tradition  &  de  la  doctrine  du 
,,  Diocèfe.  Vous  en  aurez  fans  doute  porté  le  mê- 
„  me  jugement  avant  moi ,  Meflïeurs,  &vouscom- 
„  prenez  que  les  coups  lancés  contre  nos  Confrères 
„  retombent  à  plomb  fur  notre  Corps ,  &  fe  tournent 

„  en  reproche  contre  nous."  Le Préfidentdel'Af- 
femblée  lui  demanda  s'il  étoit  dans  les  fentimens  de 
ces  Meflïeurs  ?  „  Leur  foi ,  répondit-il ,  elt  hors  d'at- 
„  teinte.  Je  me  fais  gloire  de  penfer  comme  eux. 

„  La  contrariété  de  l'ancien  &  du  nouveau  Catéchif- 
„  me  me  révolte  comme  eux.  Le  nouveau  n'infinue 
„  que  par  conféquence  la  néceflîté  de  l'amour  de „  Dieu  dans  le  Sacrement  de  Pénitence:  au  lieu  que 

l'ancien  décide  clairement  qu'il  eft  néceffaire  d'ai- 
„  mer  Dieu  pour  obtenir  le  pardon  de  fes  péchés. 
„  11  eft  d'autant  plus  important,  continua  ce  Curé, 
„  qu'un  Catéchifme  sexplique  avec  précifion  fur 
„  cette  matière,  qu'on  fait  plus  d'efforts  pour  détrui- 
„  recette  maxime  importante  de  l'Evangile.  Qu'ai- 
„  je  befoin  d'en  chercher  des  preuves  au  loin  ?  Vous „  en  avez  fous  les  yeux  de  toutes  récentes.  Un 
„  Millionnaire  ces  jours  derniers  parlant  publique- 
„  ment  fur  les  difpolitions  nécelfaires  pour  le  Sacre- 

„  ment  de  Pénitence,  ne  dit  pas  un  mot  de  l'amour 
„  de  Dieu.  Il  eft  vrai  que  le  Dimanche  fuivant  il 

„  fuppléa  à  ce  qu'il  avoit  omis:  mais  vous  favez, 
„  Meflïeurs,  que  M.  le  Curé  de  Betilly  le  força  à  le 

„  faire,  en  lui  déclarant  qu'il  ne remonteroit  pas  en 
,,  chaire  qu'il  n'eût  remédié  au  mal  que  fa  dernière 
„  iniiruction  pouvoit  çaufer.  "  Le  Préfident  s'ap- 
percevant  que  ce  difeours  du  Curé  de  Chemaulx  fai- 
foit  impreilion  fur  les  efprits  ,  expofa  la  défenfe  faite 

par  M.  l'Aichevêque  de  parler  des  matières  conteflées  : 
ajoutant  néanmoins  qu'il  n'empêchoit  pas  de  délibé- 

rer s'il  étoit  à  propos  dé  crire  une  Lettre  commune , 
pour  folliciter  le  rétabliffement  des  Curés  exclus.  M. 
Dugaudin  Curé  de  Barville  rejetta  la  propofition  : 

parce,  dit-il,  qu'on  ne  pouvoit  faire  cette  démarche 
fans  approuver  les  fignatures ,  &  irriter  davantage  le 
Prélat.  Cependant  il  offrit  fon  crédit  à  la  Cour  de 
Sens ,  fi  ces  Meffieurs  vouloient  rétra&er  leurs  Jignatu- 
res.  Ce  qui  fit  évanouir  tout  projet  de  délibération. 

De  Paris. 
I.  Titres  des  Ecrits  qui  ont  paru  pendant  le  mois 

de  Mars  dernier:  au  fujet  des  conte!tations  préfentes. 
i.  Vlil.  Lettre  aux  Révérends  Pères  Jcfi/ites ,  pour 

fervir  de  jujiijication  aux  deux  Lettres  précédentes-  : 
„  dans  laquelle  on  démontre  par  une  Tradition  de 



près  de  deux  (lèdes  que  la  béatification  que  ces 
„  Pères  ont  faite  de  leurs  malheureux  Confrères, 

„  n'eft  qu'une  fuite  de  leur  pernicieufe  doctrine  fur 
,„  l'autorité  &  le  meurtre  des  Rois."  C'eft  la  fuite 
&  apparemment  la  fin  des  Lettres  d'un  François  à  un 
Catholique  Anglais ,  „  dans  lesquelles ,  à  l'occalion  des 
„  vertus  &  des  miracles  de  M.  de  Paris ,  on  combat 
„  les  principes  des  Jéfuites  fur  les  miracles  de  ce 

pieux  Abbé,  &  où  l'on  examine  ceux  de  quelques 
Saints  de  leur  Ordre,  &  des  autres  qu'ils  ont  béa- 

„  tifiés  de  leur  propre  autorité  :  avec  plufieurs  let- 
„  très  à  ces  Révérends  Pères  fur  la  doctrine ,  les  ver- 
„  tus  ,  les  travaux  apoftoliques  ,  &c.  des  grands 

„  hommes  de  leur  Compagnie.  "  372  pages  in  12. 
pour  l'Ouvrage  entier,  non  compris  une  courte  Pré- face. 

2.  Suite  pour  les  Entretiens  d'un  Jéfuite  avec  une 
Dame;  „  ou  Converfations  entre  un  Eccléfiaftique 
„  Appellant  &  un  Laïc  prévenu  pour  la  Conltitu 
„  tion  Unigenitus ,  dans  lel quelles  font  propofées  & 
„  réfutées  les  princ.pales  preuves  des  Conftitution- 
„  naires,  &  où  l'on  fait  valoir  conrr'eux  l'argument 
„  des  miracles  en  faveur  des  Appellans.  "  Aufln'w 
12.  155  pages. 

On  avertit  dès  le  frontifpice  que  ,,  l'Editeur  des 
„  Entretiens  d'an  Jejuite  avec  une  Dame  avoit  (abu- 
„  lavement)  annonce  ces  Converjations  fous  le  titre 

„  d'Entretiens  d'un  Ecclefiaftique  avec  une  Religieuse." 
3.  Autre  brochure  in  12.  de  240  pages  intitulée: 

Suite  des  Mémoires  pour  fervir  à  la  Fie  de  Mijfîre  Ni 
colas  Pavillon  Evêque  dAlet  :  „  contenant  la  Réla- 

tion  des  traverfes  fufeitées  contre  lui  ;  où  l'on  voit 
„  paroitre  de  fa  part  une  fermeté  vraiment  épifeo- 
„  pale,  &  une  charité  tendre  &  paternelle  pour  ceux 
„  qui  lui  avoient  donné  le  plus  de  mécontentement. 

„  Avec  la  Rélation  de  la  dernière  maladie  ce  de  la 
„  mort  de  Meffire  François  Etienne  dcCauletEvê 
„  que  de  Pamiers  ,  la  Vie  de  fes  principaux  Chanoi- 
„  nés  qui  ont  eu  part  à  la  perfécution  fulcitée  con- 
„  tre  lui  au  fu  et  île  la  Régale.  " 

4.  Vllî.  Lettre  Tbéologique  (de  Dom  IaTafte)  A 
l'Auteur  de  l'Ecrit  intitulé  l'Efprit  en  Convulfion,  &c. 
„  L'on  y  répond  auffi,  1.  à  la  Jeconde  Partie  des 
„  Obfervations  Apologétiques  de  l'Auteur  desExa- 
„  mens;  2.  à  l'Examen  de  la  IV.  Lettre  Théologi- 
„  que;  3.  à  la  Réponfe  à  cette IV.  Lettre." 

5  Lettre  V. fur  l'œuvre  des  Convulfions  en  datte  du  27. 
Novembre  1733.  C'eft  la  fuite  des  quatre  Lettres  an- 

noncées ci-devant ,  page  42.au  commencement  de  la  1. 
colonne.  Dans  et  lie  ci. qui  contient  di.ux  feuilles  d  im- 
prelfion,  l'Auteur  confidere  principalement  les  mi- 
racles  qui  Je  font  fur  Ls  Convuljionaires ,  &  aufquels 
ils  paroifjent  prépares  par  les  Convuljions.  il  parle  en 
général  des  miracles,  &  il  réfute  à  cette occafion  le 
fifteme  du  Révérend  Pere  de  la  Tafto  ,  fur  le  pouvoir 
des  Démons.  ,,  Je  fuis  fâché,  dit-il,  que  ce  foit  un 
„  Bénédictin  qui  fe  donne  ici  pour  le  Repréfentant 
„  de  tous  les  fuperbes  qui  ofent  entrer  en  lice  avec 

Dieu.  ...  Que  ne  laiii'oit-il  faire  ce  perfonnage  à 
„  un  Jéfuite?  ...  Peut-être  n'a-t  il  encore  rien  écrit 

,,  fur  les  matières  préfentes:  il  vient  tout  d'un  coup 
„  fe  produire  quand  les  hommes  fe  taifçnt  &  que 

„  Dieu  parle  feul.  " 6.  VI.  Lettre ,  du  môme  Auteur ,  non  dattée ,  fur 
l'œuvre  des  Convulfions  contenant  un  „  parallèle  des 
„  Convulfions  avec  les  faits  extraordinaires  qu'on „  lit  dans  les  Vies  des  Saints  &  Saintes  des  derniers 

„  fiècles;"  comme  de  la  Sœur  Marguerite  du  Saint- 
Sacrement  Religieufe  Carmélite  de  Beaune:  de  Saints 
Madeleine  de  Pazzi ,  de  Sainte  Théréjé ,  de  Sainte 
Catherine  de  Sienne,  &c.  où  il  eft  parlé  en  paffant, 

page  71. ,  d'une  Sceur  Rofe  que  feu  M.  l'Abbé  Dti- guet  avoit  vue,  examinée,  &  eftimée.  Avec  un 
extrait  affez  étendu  de  la  Lettre  XLV  de  M.  Nicole  : 

pour  prouver  qu'il  faut,  félon  ce  grand  Théologien  , 
vérifier  autant  que  l'on  peut  les  chofes  extraordinaires  c? miracukufcs. 

7.  Vllî.  Lettré da même,  (la  feptiéme  viendra  en- 

fui te)  dans  laquelle  il  s'agit  moins  de  l'œuvre  des  Con- 
vulfions que  des  principes  pernicieux  du  S  o  c  1  a  n  is- 

m  e  avancés  &  foutenus  par  l'Auteur  (ou  les  Auteurs) 
des  trois  Examens,  de  l'Ecrit  qui  a  pour  titre  l'Efprit 
en  Convulfion  &  des  Obfervations  Apologétiques  :  en  dat- 

te du  30.  Décembre  1733  ,  trois  feuilles  d'impreffion 
in  4. 

Quelque  brièveté  que  nous  nous  foyons  preferit  • 
en  annonçant  tous  ces  Ouvrages ,  nous  ne  pouvons 
nous  empêcher  de  remettre  ici  fous  les  yeux  du  Lec- 

teur un  trait  de  cette  VIII.  Lettre ,  qui ,  entre  plu- 
fieurs autres,  ne  peut  manquer  de  plaire  à  ceux  qui 

aiment  lincerement  la  Religion  &  la  Vérité. 
„  Je  ne  fais ,  dit-on ,  fi  ce  font  deux  difFérens 

„  Auteurs  qui  ont  fait  l'Efprit  en  Convulfion  &  les 
„  Examens:  je  croirois  que  c'eft  le  même,  parce 
„  qu'on  y  remarque  les  mêmes  principes  &  la  même „  hardiefje.  Ce  feroit  aliùrément  un  grand  malheur 

„  pour  Ï  Eglife  qu'il  fe  trouvât  plufieurs  Auteurs  ca- 
„  pablcs  d'écrire  avec  une  telle  facilité,  &  en  même 
„  tems  fi  téméraires          Croient-ils  (ces  Auteurs) 

„  qu'on  les  taillera  ,  fafis  rien  dire,  ébranler  les fon- 
„  démens  de  la  Religion  &  rvnverfer  les  plus  importan- 
„  tes  vérités?  Celions  de  difputcr  fur  les  Convulfions 

„  (c'eft  à  un  Appellant  de  mérite  qu'on  parle  ainfi) „  &  réunifions-nous  contre  des  ennemis  déclarés  qui 
,,  en  veulent  au  dogme. . .    Nous  avons  vu  des  étin- 
„  celles  de  cet  incendie  dans  des  Ecrits  que  M. 
„  de  Montpellier  a  condamnés. . .  Tenons  nous  fur 
,,  nos  gardes,  Monficur,  il  y  a  parmi  nous  une  ra- 
„  cine  amere  qui  cherche  à  pouffer  des  rejetions  & 

„  à  s'étendre.  Ces  gens-ci  jettent  l'allarme  :  ils  pa- „  roiffent  zélés  contre  les  Convulfions:  ils  ont  un 
,,  autre  deffein ,  ils  veulent  mettre  la  Théologie  au 

„  pillage  ,  &c." 8.  Lettre  d'un  Eccléfiafli que  à  un  Evêque  :  24  pages 
in  4. ,  fans  datte.  L'Auteur,  fans  la  participation 
&  l'aveu  duquel  on  dit  que  cette  Lettre  a  été  impri- 

mée, n'y  fait  proprement  qu'un  récit  hifiorique  foit de  la  difpofition  où  les  Convulfions  ont  trouvé  les 
cfprits,  foit  des  différentes  opinions  fur  cette  œu- 

vre, foit  de  fes  propres  penfies,  de  fes  recherche* , 
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de  fou  attention  à  examiner  cet  événement  avec  impar
- 

tialité avec  exactitude,  avec  patience.  Au  moins  ne 

dott-il* pas  être  aceufé ,  non  plus  que  l'Auteur  des  huit 
I  ettres  de  favorifer  le  fanatifme  en  divtnifant  tout  ; 

Duifgu'il  n'eft  gueres  poffible  de  fe  déclarer  plus  forte- 
ment 6c  plus  clairement  en  faveur  des  règles  &  contre 

toute  forte  d'excès ,  qu'ils  le  font  l'un  &  l'autre.  Ils 

ne  paroifTent  d'ailleurs  défirer  autre  chofe,  comme  le 
dernier  s'en  explique  à  la  fin  de  fa  Lettre  à  un  Evêque , 

finon  „  que  les  fauffes  impreffions  s'évanouiffent , 

que' l'on  écarte  les  faits  faux  ,  qu'on  admette  tous 
"  ceux  qui  font  véritables,  qu'on  diftingue  les  fenti- 
"  mens  de  chacun ,  qu'on  n'attribue  point  aux  uns  les 

fcntimens  des  autres,  qu'on  rende  juftice  à  tous , 

','  que  la  charité  prévale ,  &  qu'elle  diffipe  les  divifions 
"  qui  n'auroient  pas  même  du  naître  du  partage  d'o- 
"  ninions  fur  les  Convulfions ,  mais  qui  malheureufe- 

"  ment  les  ont  précédées  ;  enfin  que  tous  fe  fouvien- 

"  nent "que  Jefus-Chrift  n'a  rien  tant  recommandé  aux 
î'  fiens  que  de  s'aimer  les  uns  les  autres,  6t  qu'il  les  a 
"  avertis  que  c'eft  à  cette  marque  que  tous  reconnoi- 

"  tront  qu'ils  font  fes  difciples.  "  Au  refte  tous  ces 
Ecrits,  6c  cette  dernière  Lettre  fur-tout ,  font  pleins 

de  fautes  d'impreflîon  qui  les  défigurent. 

II.  On  voit  ici  des  Obfervations  de  M.  l'Evêque  de 
Laon  fut -  un  Arrêt  du  Confeil  du  n.  Février  1733,  qui 

fupprimoit  une  Lettre  de  ce  Prélat  à  M.  le  Cardinal  de 

Fleuri  en  datte  du  2.  Novembre  1731.  Ces  Obferva- 

tions ne  font  que  manuferites  ;  mais  l'Auteur  a  foin 
d'en  multiplier  les  copies.  Elles  font  précifémeot  dans 

legout  des  Réflexions  qu'il  avoit  déjà  publiées  contre un  autre  Arrêt  du  Confeil  du  10.  Mars  1731,6c  qui 

furent  fupprimées ,  comme  on  l'a  dit  en  l'on  tems. III.  Un  autre  Ecrit  plus  étendu,  dontilparoitaufli 

plufieurs  copies  ,  6c  qui  mérite  plus  d'attention  ,  c'eft une  Lettre  écrite  6c  adreffée  dès  le  1.  Août  1733.  par 

le  même  Evêque  aux  Doyens  ruraux  de  fon  Diocèfe 

fur  les  calomnies  répandues  cotitre  lui ,  ainfi  que  porte  le 

titre.  Il  y  rappelle  toutes  les  contradictions  qu'il  dit avoir  effuyées  depuis  trois  ou  quatre  ans ,  de  la  part 

foit  du  Parlement,  foit  du  Confeil;  6c  tout  ce  qu'il  a 
eu  le  courage  d'oppofer  aux  divers  Arrêts  rendus  con- 

tre fes  Ouvrages.  Par  le  détail  dans  lequel  ce  Prélat 

veut  bien  entrer,  on  ne  laiffe  pas  d'apprendre  quel- 
ques anecdotes  curieufes.  Par  exemple  ,  on  apprend 

que  le  Privilège  pour  l'impreflion  lui  a  été  ôté  deux 

fois;  qu'on  le  lui  rendit  d'abord  en  confidération  de fes  Mandtmens  contre  lavie6clesmiraclesdeM.de 

Paris  6c  contre  les  Nouvelles  Ecciéfiaftiques,  ôc  qu'au 

mois  'de  Juillet  1732  fon  Imprimeur  reçut  de  nouveau trois  défenfes  confécutives  de  la  part  du  Roi  de  rien 

imprimer  (pour  M.  de  Laon)  qu'au  préalable  il  ne  l'eût 

communiqué  à  M.  l'Intendant.  Mais  voici  ce  qu'il 
v  a  de  plus  iingulier  dans  cette  nouvelle  production 

deM~delaFare.  „  Une  précaution ,  dit-il  à  fes  Cu- 
rés  que  j'ai  prife ,  6c  que  je  ne  dois  pas  vous  laitier 

"  ignorer ,  c'eft  que  toutes  les  fois  que  je  s  e  r  a  r 
"  absent  de  mon  Diocèfe,  mes  Grands-Vicaires 

"  n'auront  plus  les  pouvoirs  de  Grand- Vicaire,  ainfi 

qu'il  eft  porté  par  un  ACte  inilnué  du  25.  Octobre 
„  1732.  qu'ils  ont  eux  mêmes  ligné;  6c  que  ce  fera 
„  alors  à  moi  seul  qu'on  pourra  s'adrefier.  Ce 
„  n'eft  pas ,  continue  ce  prudent  6c  équitable  Prélat , 
„  que  je  manque  de  confiance  en  leurs  lumières  6c  en. 

„  leurfageffe.  Au  contraire  c'eft  par  attention  &  par 
„  ménagement  pour  eux;  car  il  peut  arriver  descon- 
„  jonCtures  où  il  feroit  abfolument  néceffaire  que  je 
„  décidaffe  moi-même  fur  ce  qui  arriveroit  dans  le 
„  Diocèfe  6c  où  un  Grand- Vicaire  rifqueroit  peut-être , 
„  s'il  étoit  exaiï  à  faire  exécuter  ce  que  je  lui  preferi- 
„  rois."  Du  refte  M.  de  Laon  prétend  écarter  dans 
cette  Lettre  les  reproches  qu'on  pourroit  lui  faire 
d'ambition  6c  d'opiniâtreté,  en  affinant  qu'aucun  motif 
humain  n'a  eu  de  part  à  fes  actions  ;  mais  uniquement 
l'acquit  de  fa  conjcience  :  que  l'avenir  ne  démentira  ja- 

mais l'uniformité  de  h  conduite  ,6c  qu'il  prétend  ou  fai- 
re triompher  la  Religion  ,  ou  s'enfevelir  fous  fes  ruines. „  Le  fiftême  de  mes  ennemis ,  ajoute  M.  de  la  Fare,  eft 

de  me  porter  autant  qu'ils  peuvent  des  coups 
„  cache'  s.  Une  perfécution  ouverte  révolteroit 
„  le  Public  témoin  de  mon  innocence. . .  Des  voies 

„  souterraines  fervent  mieux  l'envie  qu'on 
„  a  de  nuire.  On  fait  un  m  al  re' el  à  celui  qu'on 
„  pourfuit,  6c  on  lui  ôte  la  confolation  d'être  plaint.  " IV.  Voici  quels  font  les  coups  cachés ,  les  voies  fou- 
terraines,  6c  le  mal  réel  que  M.  de  Laon  met  fur  le 

compte  de  ceux  qu'il  appelle  fes  ennemis.  Ses  Créan- 
ciers, en  grand  nombre,  avoient  obtenu  il  y  a  quel- 

ques années  un  Arrêt  du  Confeil  qui  le  réduifoit  à 
12000  livres  de  rente,  6c  qui  leur  adjugeoit  le  refte  de 

fes  revenus,jufqu'à  l'entier  payement  de  fes  dettes.  Il 
y  a  deux  ou  trois  ans  qu'il  préfenta  une  nouvelle  re- quête au  Confeil,  pour  obtenir  une  augmentation, 

attendu ,  difoit-il ,  qu'étant  obligé  de  faire  de  gros 
frais  à  la  pourfuite  des  Janféniftes ,  douze  mille  livres 
ne  lui  fuffifoient  pas.  On  lui  accorda  en  effet  3000 

livres  de  plus.  Mais  ce  n'étoit  pas  là  à  quoi  il  bornoit 
fes  prétentions.  Il  avoit  fouvent  propofé  de  faire 
perdre  la  moitié  à  fes  Créanciers ,  &  en  dernier  lieu  il 

avoit  été  jufqu'à  exiger  qu'ils  perdiffènt  les  deux  tiers. 
Le  Sieur  Bonaud  Notaire  de  Paris  qui  fait  les  affaires 

des  Créanciers  ne  goûtant  pas  l'expédient  de  M.  de 
Laon  >  ce  Prélat  en  a  imaginé  un  autre.  11  a  aceufé 
fes  Créanciers  àtjanfenifme.  Le  Notaire  fur-tout  a 
été  extrêmement  chargé.  Ils  étoient  tous  ,  difoit-le 
Prélat ,  livrés  à  s  e  s  ennemis,  qui  les poufibient 

à  ne  lui  faire  aucun  quartier  :  ce  qu'il  a  expofé  dans  un 
mémoire  préfenté  au  Cardinal  Miniftre  &  envoyé  à 
M.  Hérault.  Le  Notaire  mandé,  M.  Hérault  lui  an- 

nonce qu'on  eft  très-mécontent  de  lui  en  Cour.  Il  en 
eft  furpris  &  même  allarmé  tant  qu'il  en  ignore  le  fu- jet.  Mais  au  nom  feul  de  M.  de  Laon  il  fe  raffure.  Il 

met  le  Magiftrat  au  fait  ;  6c  il  termine  l'entretien  en  lui 
difant:  „  Vous  pouvez  mander  à  Son  Eminence, 
„  Monfieur ,  que  fi  M.  de  Laon  veut  payer  fes  Créan- 
„  ciers ,  je  me  fais  fort  de  leur  faire  figner  à  tous  la 

„  Çonftitution.  " 
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Du  6. 

De  Paru. 
ï.  Une  Dame  de  diftinction  de  laParoifle  de  Saint 

André  avoit  demandé  à  M.  l'Abbé  Couet  qu'un  Prê- 
tre déjà  approuvé  pour  une  autre  Paroiffe  ,  pût  exer- 

cer fur  celle  de  Saint  André  les  Pouvoirs  qu'il  tenoit 
immédiatement  de  M.  l'Archevêque.  Dans  latrifté 
fituation  où  le  trouve  depuis  long-tems  cette  Paroiffe 
ravagée,  c'étoit  un  foible  fecours  que  cette  pieufe 
Dame  cherchoit  à  procurer  au  Pafteur  &  au  troupeau, 

&  que  le  Grand- Vicaire  ne  voulut  ni  accorder  ni  refu- 

fer.  11  promit  feulement  d'en  parler  à  M.  l'Archevê- 
que ;  Se  par  un  billet  non  figné  il  fit  à  Madame  de  G. . . 

laréponfefuivante:  M.  l'Archevêque,  Madame, 
„  ne  donnera  point  de  Pouvoirs  à  l'Eccléfiallique 

dont  vous  m'avez  fait  l'honneur  de  me  parler:  c'elt 
„  une  idée  qu'il  faut  abandonner.  Bien  fâché  de  ne 
„  pas  réuffir  dans  les  choies  que  vous  defirez ,  je  vous 

„  allure ,  Madame ,  de  mon  refpect.  "  M  le  Curé  de Saint  André  de  fon  côté  écrivit  directement  au  Prélat 

une  lettre  très  -  refpectueufe  à  laquelle  M.  l'Abbé 
Couet  répondit  en  ces  termes  :  „  M  l'Archevêque  a 
„  reçu , Monfieur,  l e  billet  que  vous  lui  avez 

„  écrit.  11  n'a  pu  y  faire  réponfe  ,  parce  qu'il  avoit „  pris  médecine.  Si  vous  voulez  le  venir  voir  ces 

„  jours-ci ,  (c'étoit  fur  la  fin  de  l'année  dernière)  vous 
„  aurez  audiance  quand  U  vous  plaira.  Vous  ferez 

„  bien  reçu  ;  &  vous  trouverez  M.  l'Archevêque  prêt „  à  V©US  AIDER  ET  A  CONCOURIR  AU  BIEN 
„  de  votre  Paroiffe.  Je  fuis  avec  refpect ,  Monfieur , 
„  Votre  très-humble  &  très  obéilfant  Serviteur  Si- 

„  gné  Couet.  " Deux  jours  après  M.  le  Curé  de  Saint  André  alla 

voir  M.  l'Archevêque,  &  eut  l'honneur  de  s'entretenir 
affez  long-tems  avec  lui.    Le  Prélat  avoua  qu'un  Prê- 

tre ,  pour  être  employé  dans  une  Paroiffe,  devoit  con- 
venir au  Curé,  mais  qu'il  falloit  auffi  qu'il  convint  à 

lui  Archevêque,&  que  le  Prêtre  dont  il  étoit  queftion 
ue  convenoit  pas  même  au  Curé  qui  ledemandoit:  & 
cela  pour  deux  raifons  que  M.  de  Vinttmille  ne  pou- 
voit  pas  dire  pour  lepréfent.  Puis  tout  de  fuite  laCon- 
ftitution  fut  mife  fur  le  tapis,    ,,  Elle  eft ,  difoit  M. 

„  l'Archevêque ,  émanée  du  Pape  ,  reçue  par  tous  ou 
„  prefque  tous  les  Evêques  de  France,  appuyée  de 
„  l'Inftruction  des  XL.  de  deux  Déclarations  du  Roi, 
„  du  Corps  de  doctrine:  &  à  tout  cela , continua  le 

„  Prélat,  ajoutez  mon  InftruEtion.  "   D'où  il  concluoit 
qu'on  devoit  recevoir  la  Bulle.    ,,  Vous  ne  voulez 
„  pas  la  recevoir,  pourfuivoit  il  ;  je  ne  vous  tour- 
„  mente  point  fur  cela.    Mais  je  ne  donnerai  point  de 
„  Pouvoirs  à  des  perfonnes  qui  fe  foulé veront  contre  : 
„  &  je  ne  me  féparerai  jamais  de  mes  Collègues  dans 

„  l'Epifcopat.  "    EnfuiteM.  l'Archevêque  reprocha 
au  Curé  i.  de  n'avoir  pas  reçu  differens  fujets  qu'il  di- 

foit lui  avoir  envoyés.   Sur  quoi  le  Curé  entra  dans  le 
1734- 
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Mai  1734. 

détail  des  raifons  qui  l'avoient  empêché  de  les  rece- 
voir. On  en  a  déjà  vu  ci  devant  quelques  unes.  Au- 

cun des  Prêtres  dont  il  s'agiffoit  n'avoit  donné  de 
preuves  qu'il  venoit  de  la  part  du  Prélat.  L'un  étoit 
fraichement  débarqué  du  Canada  :  l'autre,  qui  n'avoit 
quevingt-fix  ans,  fortoit  de  l'Hôpital:  untroifieme, fans  en  avoir  prévenu  M,  le  Curé  de  Saint  André ,  & 
fans  lui  en  avoir  parlé  ni  fait  parler  en  aucune  forte , 
avoit  pris  des  Pouvoirs  de  M.  de  Romigni  pour  cette 
Paroilfe.  Un  autre,  forti  de  Saint  Lazare,  &quia- 

voit,  félon  M.  l'Archevêque,  beaucoup  de  mérite , 
n'avoit  pas  paru  tel  ni  au  Curé  de  Saint  André  ,  ni  mê- 

me à  celui  de  Saint  Séverin ,  fur  la  ParohTc  duquel  il 
étoit  né  &  connu,  &c. 

Les  diverfes  démarches  de  M.  de  Saint  André  ,  par 

rapport  aux  difpu'tes  préfentes  de  l'Eglife ,  fournirent 
au  Prélat  la  matière  d'un  autre  reproche  auquel  le  Cu- 

ré répondit  en  peu  de  mots  qu'il  „  n'avoit  rien  fait 
,,  dans  toute  cette  affaire  que  de  concert  &  conjointe- 

„  ment  avec  Meilleurs  fes  Confrères  ;  qu'il  leur  étoit 
,,  intimement  uni;&  qu'il  ne  s'en  fépareroit  jamais  dans 
„  la  défenfe  de  la  Vérité  &  de  leurs  droits  communs.  " 

La  vivacité  avec  laquelle  M.  le  Curé  de  Saint  Ajidrct 
avoit  pris  la  défenfe  de  ce  Prêtre  (M.  Coudrette)  qui 
faifok  le  Catéchifme  dans  fa  Paroiffe  ,  fut  un  troifiéme 
fujet  de  plaintes  ;  comme  fi  en  protégeant  en  cette  oc- 
cafion  un  Eceléfiaftique  irréprochable  dans  fa  doctri- 

ne &  dans  fes  mœurs ,  ce  Pafteur  n'avoit  pas  rempli  un 
des  principaux  devoirs  de  la  Charge  Paftorale!  C'elt 
ainfi  à  peu  près  qu'il  fe  juftiria.  Après  quoi  il  fut  que- 

ftion en  particulier  de  chaque  Prêtre  que  M.  l'Arche- 
vêque avoit  interdit  à  Saint  André.  M.  le  Curé  ayant 

relevé ,  comme  il  devoit ,  la  confiance  bien  fondée  que 
toute  la  Paroiffe  avoit  en  eux ,  demanda  pour  eux  les 

Pouvoirs  que  M.  l'Archevêque  leur  avoit  ôté  ,  &  qu'il refufa  de  nouveau  de  leur  rendre.  Il  rcfufa  pareille- 
ment de  donner  à  la  Paroiffe  &  au  Curé  le  Prêtre 

qu'ils  demandoient,  &qui  étoit  déjà,  comme  on  l'a 
dit,  approuvé  pour  une  autre  Paroiffe  :  Mais  en  re- 
compenfe,  voici  la  propofition  que  ce  Prélat  fit  à  M. 

le  Curé  de  Saint  André  :  ,,  N'avez-vous  pas  des  a- 
„  mis?...  Eh  bien!  demandez  leur  des  Prêtres,  & 

„  préfentez  les  moi  ;  voyez,  cherchez-en  dans  à'ex- 
„  cellentes  Maijons  comme  à  Saint  Sulpicc ,  aux  bons 
,,  Enfans  (Séminaire  de  Lazariftcs)  à  Saint  Nicolas 

„  (du  chardonnet)&  ailleurs.  "  Cette  plaifanterie  fur 
une  chofe  fi  férieufe  en  a  rappellé  une  autre  du  môme 
Prélat  fur  le  même  fujet.  Un  Magiftrat  lui  représen- 

tant il  y  a  environ  un  an  la  délblation  de  la  Paroiffe  de 
Saint  André,  réduite  à  deux  Confeffeurs  pour  dix  à 
onze  mille  Communians,  ,,  voilà  qui  ef t  bien  éton- 

„  nant,  répondit-il:  fi  Dieu  n'y  met  la  main,  il  n'y 
„  aura  bientôt  plus  de  Prêtres  dans  cette  Paroiffe.  " 

M.  l'Archevêque  a  bien  voulu  néanmoins  procurer V 
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à  M  Albert  SoiWicaire  de  Saint  André
  la  liberté  de :de- 

a  ■ T.:  :  ° p,vu  en  faîfafit  révoquer,  ou  annuler  la  Let- 
mcu;V  \u  Ànnt  on  a  parlé  en  fon  tems.  Et  ce  Pré- 
we  de  achetant  on  ap^        Ecdcfialli  ueinter. 

US  ÏÏÏÏ.  les  fonc
t  ions  paroles, 

2d»t3£  celles  que  tout  Prêtre 
 du  Diocefe ,  ou  at- 

nehé  a  Diocèfe  par  un  titre, 
 peut  faire  avec  la 

fjule  M  fllondu  Curé,  
fans  qu'on 

te  L  0  'e„  lui  faifant  fon  Procès  :
  ainfi  que  les 

pèiionne  S  mieux  inftruites  des  dr
oits  des  Eveques 

S  firent"  convenir  le  CoiSfe.!  d:  M-
  l'Archevêque  lors 

nV  l'interdit  de  M.  Coudrctte. 

?  il  Pend  Ut  le  Carême  dernier  M.  l'Arc
hevêque  a 

refufé  à  M.  le  Curé  de  Saint  Leu  d'appr
ouver  des  Prê- 

tas qui  ne  vouloient  pas  ce  qu'on  appe 
 lé  a  l  Arche- 

vêché fgner.  M.  Couet  avoit  paru  d'abo
rd  vouloir 

en  cette  occafion  rendre  fervice  au  Curé 
,  mais  1  évé- 

nement n'a  pas  répondu  aux  premières  avances
. 

I  I  Le  Curé  &  les  Paroifficns  de  Saint  Lan
dry  re- 

demandoient  auffi  M-Boulay  leur  ancien  Vi
caire ,  qui 

leur  a  été  refufé;  ou,  ce  qui  revient  au  mê
me   a  qui 

on  n  a  voulu  rendre  fes  Pouvoirs  qu  a 
 condition 

qu'il  figneroit  ce  qu'il  ne  croit  pas  devoi
r  figner. 

On  comptoit  l'année  dernière  plus  de  200
  Prêtres 

nue  M  de  Vintimille ,  depuis  qu'il  eft  Archevêque  de 

Paris  a  ou  interdits  formellement ,  ou  mis  hors  d  état 

de  fe  préfenter  pour  demander  des  Pouvoi
rs  :  unique- 

ment  à  caufe  de  leur  oppofition  au  Formulair
e  &  a  la 

Elîv  L'un  des  Eccléfiaftiques  placés  par  ce  Prélat 

au  Mont-Valerien  depuis  la  deftrudion  
de  l'ancienne 

Communauté,  vient  d'en  être chaffé à  fon  tour  
:  ma1S 

pour  caufe  bien  différente  ;  ce  qui  a  tait  faire  
une  nou- 

ille attention  à  l'étrange  différence  qu  .1  y  a  entre  les 

Prêtres  interdits  &  ceux  qu'on  met  en  plac
e. 

Y  M  Chenu  Grand-Maitre  de  la  Maif
onde  Na- 

varre affembla  au  commencement  delà  premiè
re  fe- 

maine  de  Carême  un  petit  nombre  de  Doct
eurs  a  qui 

Ut lecture  d'une  lettre  de  M.  le  Cardinal  de  Heur
. , 

p0  tant  que  ,  l'intention  de  Sa
-Majktk'  étoit 

cui'on  ne  diftribuât  à  l'avenir  d'apparteme
ns  de- 

*  Kans  de  la  Maifon,  qu'à  ceux  qui  auroient  acc
é- 

"  dé  aux  Décrets  de  la  Faculté"  :  Décrets  aufquel
s 

Son  Eminence  a  adhéré,  &  dont  les  c
entDocteurs 

font  reçus  Appellans  au  Parlement  ;    av
ec  injonct.on 

d  inferire  cet  ordre  dans  les  Regitres  11  n  y  eut 

fur  l'enresiftrement  qui  en  fut  fait,  qu  une  peti
te  «1- 

tc rc-uion  :  c'eft  que  le  Grand-Maître  vouloit  y  inf
érer 

eue  l'ordre  avoit  été  enregiftré  avec  un  applaudii
k- 

merït  unanime,  plaudentibus  omnibus;  mais 
 cette  ad- 

dition ayant  été  rejettée  ,  il  paroit  que  1  applaudiffe- 

ïent  nétoit  pas  en  effet  fi  univerfel  que  M.  C
henu 

vouloit  le  faire  entendre.  ; 

Ce  ne  font  pas  encore  la  les  preuves  delà  paix  an- 

poncée  par  M.  le  Cardinal  a  la  dernière  Affemblée
  du 

Clergé 
VI  Le  5.  Mars,  Fêee  de  Y  Annonciation  de  Notre

 

S  ri  m'eur  M.  de  Bauffe  Docteur  de  Sorbonne  &  Prin- 
cipal des  Grammairiens  de  Navarre  reçut  un  ordre 

de  la  Cour  de  fortir  du  Collège  dans  quinzaine.  Il  y 
tenoit  une  penfion  qu'il  conduirait  ave>Tagt(Te  ,  & qui  excitoit  la  jaloufie  de  ceux  qui  veulent  tout  fub- 
juguer.  Son  attachement  à  la  Vérité  le  rendoir  d'ail* 
leurs  peu  agréable  à  M.  de  Sens ,  o"j  exgrce  par  com- 
miflion  la  Supériorité  de  &  Maifon  de  Navarre  pour 
M.  le  Cardinal  de  fleuri.  On  a  fubftitué  à  M.tte 
BaufTe  le  Saur  de  la  Boiffiere  Docteur  carcaffien  fit 
déjà  Coadjuteur  du  Grand-Maître  par  Lettre  de  Ca- 

chet. C'eft  de  cette  forte  que  prcfque  toutes  les  pla- 
ces ck;  Collège  &  de  la  Maifon  de  Navarre  font  rem- 

plies ,  depuis  celle  de  Grand-Maître  inclufivement. 
VII.  Cette  follicitude  univerfelle  s'eft  étendue  juf- 

ques  fur  les  Frères  Cordonniers.  Leur  Communauté 
avoit  depuis  long-tems  pour  Supérieurs  Meilleurs  le- 
Curé  de  Saint  Germain  l'Auxerrois,  lePréfidentde 
Leffeville,  Bofc  Procureur-Général  de  la  Cour  des- 

Aydes ,  &  d'Ormeffon  de  Cheray  Confeiller  au  Par- 
lement. Le  trouble  y  ayant  d'abord  été  introduit, 

par  un  Frère,  ci-devant  de  Saint  Lazare,  qu'on  a- 
voit  eu  le  malheur  d'y  recevoir  :  &  ceFrere  ayant 
réufiî  à  foulever  quelques  membres  de  la  Commu- 

nauté contre  les  Supérieurs,  ceux-ci  avoienc  de  juf- 
tes  reproches  à  leur  faire.  Mais  ils  furent  préve- 

nus. Les  brouillons  portèrent  directement  leurs 
plaintes  en  Cour,  &  y  furent  écoutés  par  M.  le  Car- 

dinal ,  dont  la  préfence  d'efprit  fournit  aux  plus  pe- 
tits détails  ,  comme  aux  plus  importantes  affaires. 

Son  Eminence  porta  l'attention  jufqu'à  prononcer 
fur  le  mérite  de  chaque  Supérieur  en  particulier. 

„  Le  Curé  de  Saint  Germain  s'eft  déclaré  dans  tou- 
„  tes  les  occafions  où  fes  Confrères  ont  agi  contre  la 
j,  Bulle:  le  Préfident  de  Leffeville  a  été  un  des  plus. 

„  ardens  (c'eft-à-dire  des  plus  zélés)  du  Parlement. 
„  (pour  le  bien  public.)"  Ainfi  ces  deux  Mcffieurs 
furent  jugés  indignes  par  Son  Eminence  de  gouver- 

ner les  Frères  Cordonniers.  A  l'égard  de  M.  Bofc, 
le  Miniilre  l'accula  d'être  un  peu  entiché.  Et  pour 
M.  du  Cheray  qui  avoit  refufé  de  fe  conformer  à  fa 
Compagnie  lors  des  démiffions,  il  fut  agréé  par  Son: 
Eminence,  êt  mérita  de  refter  dans  une  place  fi  im- 

portante pour  TEglife  &  pour  l'Etat. Le  treize  Mars ,  premier  Samedi  du  dernier  Carê* 

me ,  M.  Hérault  prit  la  peine  d'écrire  aux  Frères  Cor- donniers de  fe  trouver  tous  chez  lui  le  foir  à 
trois  heures  ,  pour  y  recevoir  par  fon  miniftere  les 
ordres  de  la  Cour.  Ils  confiftoient  dans  une  Lettre 
de  M.  de  Maurepas,  laquelle  portoit  en  fubftancé 

que  „  le  Roi  leur  accordent  ce  qu'ils  deman- 
„  doient;  &  qu'en  conféquence  ils  pouvoient  pro- 
„  céder  à  une  nouvelle  élection  de  Supérieurs.  " 
Les  anciens  Frères  qui  étoient  fort  contens  de  leurs 
Supérieurs,  &  qui  ne  fe  reconnoillbient  point  dans 
la  demande  qu'on  difoit  avoit  été  faite  par  leur 
Communauté  d'une  nouvelle  élection  de  Supérieurs, 
en  témoignèrent  leur  étonnement  à  M.  Hérault,, 

qui  de  fon  côté  entreprit  de  leur  perfuader  qu'ils 
l'avoient  en  effet  demandée;  ajoutant  toutefois  que- 
le  Roi  le  vouloit ,  &  qu'il  falloit  absolument  y  pro- 



tê&Ob  '  Puis  feignant  de  ne  pas  connottre  les  Su- 
périeurs ,  il  demanda  leurs  noms.  Dès  qu'on  les eut  nommés ,  il  dit  :  „  Pour  M.  le  Curé  de  S.  Ger- 

»,  main  ïJuxerrois  ,  il  ne  faut  pas  penfer  que  la 

„  Cour  souffre  qu'on  )e  continue;  M.  de 
,,  LeJJgvUk  eft  trop  âgé  ,  il  eft  hors  d'état  de  vous „  rendre  fervice  :  M.  de  Bofc  :  oh  !  il  eft  mon  on- 
„  cle  :  il  a  du  mérite  ;  mais  fes  grandes  occupa- 
„  tions  lui  permettent- elles  de  vaquer  à  vos  affai- 
„  res  ?  Au  refte  voyez  :  faites  votre  élection  :  Sur 
M  qui  jettez-vous  les  yeux  pour  le  Supérieur  Ec- 
„  cléfiaftique?  Par  exemple:  vous  pourriez  penfer 

„  à  Monfieur  le  Curé  de  Sainte  Opportune  :  c'eft 
„  un  homme  de  grand  mérite  :  il  peut  beaucoup 

i,  vous  fervir  par  fon  zele  &  par  fes  talens.  " 
M.  le  Lieutenant  de  Police  après  ce  difcours  pré- 

liminaire obligea  donc  les  Frères  Cordonniers  à  pro* 
céder  fous  fes  yeux  &  fous  faprélldenceà  une  nou- 

velle élection.    Les  cinq  anciens  donnèrent  leurs 
voix  aux  quatre  Supérieurs  actuellement  en  place. 

Mais  c'étoit,  difoit  le  Préfident  de  l'Aflemblée,  fe 
mocquer  des  Ordres  du  Roi.  Selon  le  texte  des  Or- 

dres allégués,  il  falloit  procéder  à  une  nouvelle  élec 
tion  de  Supérieurs:  &  fuivant  le  commentaire  ,  il  fal- 

loit procéder  à  l'tleclion  de  Supérieurs  nouveaux ,'  fans 
qu'il  fut  permis  de  nommer  ceux  qui  l'étoient  déjà. 
Le  Lazarifte  chef  de  la  cabale,  les  jeunes  qu'il  avoit 
gagnés,  &  ceux  que  la  préfence  d'un  Magiftratin- timidoit,  nommèrent  conformément  aux  defîrs  de 

M.  Hérault  deux  Supérieurs  qu'ils  ne  connoifloient 
point,  &  dont  ils  ne  purent  retenir  les  noms  qu'à 
l'aide  d'un  petit  billet  circulaire.  C'étoit  M.  Briilon  de 
Jouy  Curé  de  Sainte  Opportune  ,  &  M.  Thiroux 
fils  d'un  des  Adminiftrateurs  de  l'Hùtel-Dicu  &  des 
Incurables.    Ces  deux  Meilleurs  ne  l'emportèrent 
que  d'une  feule  voix.  M.  Hérault  voulant  en  faire 
figner  l'Acte  par  tous  les  vocaux,  ceux  qui  avoient 
été  d'un  avis  contraire  le  refuferent  d'abord  ;  mais 
le  Magiftrat  leur  perfuada  qu'ils  dévoient  faire  en 
cette  occafion  comme  les  Juges,  qui  lignent  un  ju- 

gement rendu  contre  leur  avis.    Cette  raifon  qui 
ne  les  perfuadoit  point  encore,  fut  appuyée  du  nom 
refpeftable  du  Roi  ,  contre  les  Ordres  duquel  M. 
Hérault  accula  les  rtfufans  de  fe  révolter.  Enfin 
tous  fignerent:&  Monfieur  Hérault  fatisfait  du  fuc- 
cès  de  cette  grave  négociation ,  congédia  les  Elec- 

teurs en  les  exhortant  patétiquement  à  la  foumif- 
lion  aux  Supérieurs,  &  à  l'union  fraternelle. 

VIII.  Quelques  jours  après,  M.  le  Curé  de  Sain- 
te Opportune  alla  chez  les  mêmes  Frères,  Paroif- 

fe  Sainte  André  ,  pour  prendre  pofTeffion  ou  pour 
exercer  les  fonctions  de  la  nouvelle  Supériorité.  Il 

y  préfida  à  la  nomination  d'un  fujet  demandé  par  les Frères  Cordonniers  de  Lyon.  Ceux  de  Paris,  pour 
fe  débaralfer  de  celui  qui  a  femé  la  divilion  parmi 
eux  ,  lui  donnèrent  cet  emploi.  Mais  le  Supérieur 

jne  voulant  pas  éloigner  un  homme  qu'il  jugeoit  né 
jcefTaire,  utile  du  moins  ,  à  l'exécution  de  fes  def- 
feins  ,  rcfufa  de  conclure  à  la  pluralité  ,  &  q  uoi- 

qu'on  l'en  preftàt  beaucoup,  il  dit  qu'il  reviendroiç un  autre  jour  pour  terminer  cette  affaire. 
Ce  femeur  de  difeordes,  qu'on  eft  enfin  parvenu à  écarter  de  la  Communauté ,  étoit  conduit  par  M, 

Duquefnoy  Prêtre,  Chapelain  de  Saint  André,  con- 
nu par  un  excès  de  zele  pour  la  Bulle, qui  le  porta 

autrefois  à  défendre  à  une  de  fes  pénitentes  d'habiter 
avec  fon  mari,  fous  prétexte  qu'il  étoit  Jaiij\;iij!c. 
L'affaire  éclata  ,  &  lit  beaucoup  de  bruit  dans  le tems.  Le  Directeur  fut  interdit  par  M.  le  Curé  de 
Saint  André  pour  fa  Paroifïe ,  &.  enfuite  par  M.  le 
Cardinal  de  Noailles  pour  tout  le  Diocèl'e.  Mais fous  Monfieur  de  Vintimille  ce  Prêtre  eft  redevenu 
un  fujet  propre  au  miniftere.  Il  a  non  feulement 
des  Pouvoirs  qu'il  exerce  à  la  Sainte  Chapelle;  mais 
un  grand  accès  à  l'Archevêché,  où  il  avoit  eu  foin 
de  préfenter  le  Frère  Cordonnier  qu'il  dirigeoit  :  & 
où  il  n'a  pas  peu  contribué  à  faire  interdire  les  Prê- 

tres de  Saint  André  ,  comme  il  s'en  eft  vanté  lui- 
même  par  rapport -à  quelques-uns. 

Du  D-iocèfc  d'Angers. 
Plus  les  témoignages  rendus  à  la  vérité  font  ra- 

res dans  ce  Diocèfe  ,  plus  il  faut  les  recueillir  pré- 
cieufement.  M.  Abel  Hervé  Curé  de  Savigné  près. 
Rillé  laiffa  l'année  dernière  en  mourant  un  monu- 

ment autentique  de  fon  oppofition  perfévérante  à  la 

Bulle  S:  de  fon  attachement  à  l'Eglife  &  à  l'unité, 
dans  un  teltament  ,  qui  a  été  dépofé  chez.  .  .  . 
Jouin  Notaire  à  Savigné. 

„  Je  rens  grâces  à  Dieu,  dit  le  Teftateur,  de  ce 

„  que  par  fon  infinie  bonté  il  m'a  fait  naître  &  vi- 
„  vre  dans  le  fein  de  l'Eglife  Catholique,  Apoftoli- 
„  que  &  Romaine,  dans  la  foi  de  laquelle  je  vgux 
„  auffi  mourir:  fans  que  mon  adhéfionaux  Appels 
„  interjettés  de  la  Conliitution  Unigenitus  au  futur 
„  Concile  général  puilfe  y  mettre  aucun  obftacle  : 
„  mon  intention  ayant  écé  de  contribuer  felon  ma. 
„  bafiTeffe  a  la  confervation  de  Yaiœiewis  £? plus pu- 
„  re  doctrine  de  l'Eglife.  "  Et  comme  il  avoit,  dit  - 
il ,  été  menacé  d'être  privé  de  la  fepulture  eccié- fiallique  à  caufe  de  fon  Appel  ,  il  la  demande  en 
premier  lieu  à  fes  Cunfreres,  Pajîeurs  &  Prêtres  dus 
canton:  „  &  0,  ajoute-t  il,  elle  m'étok  par  eux  re- ,,  fufée,  je  la  demande  avec  un  profond  relpect  à 
„  Monfeigneur  notre  Evêque.dont  la  bonté  ne  me 
„  permet  pas  de  craindre  un  tel  refus.  "  Après  cela 
il  fait  quelques  legs  nux  pauvres  ,  à  fon  églife,  à 
fes  domeftiques  Puis  il  renouvelle  &  confirme 
toutes  les  difpoGtions  de  fon  teftamenc  ,  &  conclut 
ainfi,  „  Proteftant  avant  que  de  figner,  que  je  veux- 
„  attendre  ma  mort  dans  la  foi  de  l'Eglife  Catho- 
„  lique,  Apoftolique  &  Romaine,  dans  l'amourde 
„  Dieu  &  du  Prochain ,  dans  le  regret  de  mes  pé- 
„  chés  &  dans  l'cfpérance  de  la  vie  éternelle.  Ce- 
„  troifiémejour  de  Janvier  1720.  "  Enfin  aprèsavoir 
„  figné ,  il  met  en  titre  :  Explication  du  premier  ar- 

ticle de  mon  Teftament ,  &  il  ajoute  :  „  par  Y  ancien- 
„  11e  rjf  plus  pure  doiïrine  de  rEglife  j'enten?  1.  [& 
„  Toute-puiffance  de  Dieu,  &  leilkacité  de  fa  vo- 
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*  r/rf£S   Ut  ncarPo?nt
  dans  l'égaré- „  de  Jefus-Chrifl .  pour  v  ̂  

„  ment;  3;  lanéC^«  *  l'infaillibilité  du  falut 

"  &  ceuT nue  Dieu  choifis  en  Jefus-Chtift  
pour 

"  ê  rc  V  in«    5-  fa  *0«  fcufferte 

U  fruit  non  communiqué  a  tou
s  ;  6.  les  avanta 

"  '  es  S  Nouvelle  Loi  fur  ̂ ^J^V^ »  &  *  _  nhifioue  mais  vo  ontaire  de  1  hom- 
n  puiffance  non  ph  ùqoe  .ma  de 

»  ft^ffiSâfe*  étSc  deV  chanté; 

"  ̂   lïnfuffifance de  la  crainte  même  furnaturel  le 

"  ia  !  i/ iScation  dans  le  Sacrement  de  Péni- 
„  pour  la  Wîjgg^  5;  la  lefture  de  l'Ecriture »  «M**  '       JS  t,ïL  :  t9..  la  faculté  de  diffè- 

re de  rob^ojg^jM^-j; 

"  -  la  éfe  ve  religieufe  qu'on  doit  avoir
  pour 

"  iVsVermens:  et  plu  s  «y  s  au t b esj oints attaq 

',;  évite 
"     aoués  pa'r  la  Conititution  ,  que  j'omets  pour 
''    éviter   UNE     LONGUEUR     EXCESSIVE.     S  il 

"  y     eu  autrefois,  ajoute  le  pieux 
 Teftateur  des 

"  Mnrcvrs  pour  la  confervation  du  
culte  des  Sain- „  Maityrs  puui  ,    de  sex. 

em?l0y|  ?îmer  uSqP  P *  SïiLfi*  Plusen- ch  fer  &  édiher  un  penpre    i      dif  ours.  n  avoit 

core  Par  Wn.^^gJ^ f ̂  Pelletier  fonE- été  pourvu  de  fonBén^nce  p^  ̂   ̂ 
vêqu^prédéceffeur  de  tcu  l  ^  ̂   ̂  
re.    On  trouve  dan  s  le  e  co  n  

^ 

foi  une  lettre  ̂ ^"^^  avoir  vendu  un  compte 
kt  1717,  ParïqU5f/ce  oui  s'étoit  paffé  en  lui 
fidcle  (&  touchan  )  de  c e  qui  s         V       {[  ̂  
*  fujet  des  troub  e   ̂ ZZccJn  fi  impor- 

tlarC  ?"l  la  ReSn  donner  gloire  à  Dieu  ren- „  tante  a  la  Religion  .     à  fa  CQn. 

'„  dre  témoignage  l  la  Vcraé  ^ 

„  feience  qui  ̂ 1^°^')  je  genou  en  ter- 

»  ̂,C'  "JFfiK  î! m Îd33i5  agSa  Grandeur „  re,  qa  il  lui  Wt  Pe™'s"        de  ,a  Conlhtution 
,  qu'il  révoquoit  la  Publl"C'°" .  &  que  pour 

'  &  des  Mandemens  en  conféquence
,  a  h»  r 

,  cet  effet  il  adhéroit  à  l'Appel  interjetté ,  &c.  " "  Cette  démarche  lui  attira  la  difgrace  de  feu  Mon- 
fieur  Poucet ,  qui  lui  ôta  la  Préfidence  de  la  Con- 

férence de  Rillé ,  qu'il  tenoit  de  M.  Pelletier.  Mais 
fes  Confrères  ,  à  un  très-petit  nombre  près,  con- 

ferverent  toujours  pour  lui  l'eftime  que  fa  vertu  & 
fes  lumières  lui  attiraient  ,  &  dont  ils  ne  cefferent 

pas  de  lui  donner  des  preuves  même  en  Public.  M. 
de  Vaugiraut  fucceffeur  immédiat  de  M.  Poncet, 

faifant  fa  vifite  à  Châteaux  au  mois  d'Août  1732» 
le  preffa  vivement  de  changer  de  fentimens.  Le 

Curé  de  Châteaux  le  retint  a  dîner  avec  l'Evêque 

qui  y  confentit  en  difant  qu'il  dineroit  bien  avec des  Luthériens  £?  des  Calvinijles.    A  quoi  M.  Her- 

vé répondit  qu'ils  étoient  excommuniés  ,•  mais  que 

pour  lui  il  ne  l'étoit  pas.    11  avoit  renouvellé  fon 
Appel  avec  feu  M.  Compagnon  Curé  de  Nuillé  en 

Anjou  près  Saumur  ,  mort  en  1726.  en  odeur  de 
fainteté  ,  après  avoir  été  déclaré  excommunié  par 

l'Official' d'Angers ,  &  rétabli  dans  les  fonctions  de 

fes  Saints  Ordres  par  Sentence  de  l'Officialité  Mé- 

tropolitaine de  Tours  ;  laquelle  Sentence  leva  l'ex- communication i  &  donna  Acte  audit  fieur  Curé  de 

Nuillé  de  fon  Appel  au  futur  Concile.  M.  le  Curé 

de  Savigné ,  qui  donne  lieu  à  cet  article ,  avoit  re- 

çu fes  derniers  foupirs  ,  &  en  même  teins  les  der- 
niers témoignages  de  fon  oppofition  à  la  Tulle. 

De  Crftellane  le  7.  Mars. 
L'Abbé  de  la  Motte  eft  parti  le  5.  pour  Carpen- 

tras  fa  Patrie.  Le  jour  même  de  fon  départ  le  Cha- 

pitre de  la  Cathédrale  de  Senès  s'adembla  au  nom- bre feulement  de  trois  Chanoines  ,  les  autres  étant 

abfens.    11  s'agiffoit  de  nommer  un  Grand-Vicaire 
&  un  Officiai  en  l'abfence  de  l'Abbé  qui  en  por- 

toit  le  nom.  M.  Thomaffinde  Peynier  l'un  des  trois 
Chanoines  préfens  fut  élu  par  fes  deux  Confrères , 

lefquels  lui  ont  donné  ,  ainfi  que  porte  la  délibé- 
ration ,  tous  les  Pouvoirs  nécejfaires  que  (  le  Chapitre  ) 

eft  en  droit  &  coutume  de  donner  pendant  la  vacan- 
ce ,  ou  interdit  du  Seigneur  Evêque.     On  compte 

néanmoins  que  le  phantôme  de  Grand- Vicaire  fera 

encore  ici  une  apparition  pour  indaller  fon  fuc- 

ceffeur. 
Le  peu  de  Laïques  ,  ou  qui  demeurent  encore 

fidèles  à  leur  faint  Prélat ,  ou  qui  font  foupçonnés 

de  l'être  ,  font  exclus  des  Sacremens.  Quelques 

femmes  qui  font  dans  le  cas  ,  ont  été  averties  de 

la  part  de  l'Intrus  de  ne  pas  fe  préfenter  à  la  Com- 
munion. Celles  qui  ont  paffé  outre  ont  été  en  ef- 

fet refufées  ;  &  lorfque  le  Prêtre  les  apperçoit  à  la 

Sainte  Table  ,  il  fe  retire  &  ne  donne  point  à 

communier. 



8t 

SUITE    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES 

Du  12.  Mai  1734. 

Du  Diocefe  de  Rotten.  „  »er  aucune  atteinte  à  la  doctrine  de  Saint  Auguftin 

Moniteur  Costakd  Chanoine  Régulier  ,  Prieur-  „  &  de  Saint  Thomas.  Je  n'y  mcttrois  pas  cela ,  dit-U, 
Curé  du  Rofey,  Doyenné  de  Gifors  :  le  premier  de  „  fij'avoisà  recommencer".  Tel  eltle  fujet  de  la  qua- 
ce  Diocefe  qui  après  la  mort  de  Louis  XIV.  rétracta  pu-  triéme  lettre  du  Recueil  imprimé.  Dans  la  fuivante, 

bliouement  l'acceptation  de  la  Bulle  Vnigenitm ,  cil  qui  eft  du  9.  Mars  17 16,  il  raconte  ce  qui  s'étoitpaffé 
décédé  le  21.  du  mois  d'Août  dernier  après  vingt-  la  veille  dans  une  Conférence  du  Doyenné,  où  per- 

huit  ans  de  réfidence  dans  fon  Bénéfice.  On  trouve  fonne  n'avoit  voulu  répondre  ni  à  l'un  ni  à  l'autre  de  ces 
dans  le  Cri  de  la  foi,  Tome  II.  page  80.  &  fuivantes  ,  la  deux  cas:  ,,  1.  Que  doit  dire  un  Confe  fleur  à  un  Curé 

rélation  de  fa  rétractation,  avec  les  lettres  folides,  édi-  „  qui  s'aceufe  d'avoir  publié  la  Conftitution  contre  fa 
riantes,  &  inflruftives  qu'il  écrivit  à  ce  fujet,  foit  à  fes  „  confeience,  ne  la  croyant  pas  recevable  ?  2.  Que 

amis  particuliers,  foit  à  Monfieur  d'Aubigné  fon  Ar-  „  doit-il  dire  à  un  Curé  qui  ayant  publié  laConftitu- 
chevèque.  Le  Diocèfe  deRouenétoit  unde  ceux  où  „  tion  prétend  que  cet  acta  ne  doit  point  être  cen- 

l'on  avoit  exigé  avec  plus  de  févérité  un  certificat  de  „  fé  une  acceptation?"  C'eft  le  Curé  du  Rofey  lui- 
publication;  <5t  ceux  de  qui  on  l'exigeoit,  s'étoient  même  qui  propofa  le  fecondeas.  Mais  il  ne  fut  point 
communément  imaginé,  félon  la  méprife  commune  écouté.  Sur  quoi  il  dit.  ,,  Voilà  comme  le  dogme  d'un 
de  ce  tems-!à  ,  que  ni  la  publication,  ni  le  certificat  „  lâche  &  indigne  filence  s'établit  parmi  les  Curés  
n'emportoienc  point  d'acceptation.  C'efc  ce  que  le  „  Dieu  me  fait  la  grâce  de  regarder  ce  qu'on  dit  pour Curé  du  Rofey  réfute  dans  prefque  toutes  les  lettres  „  juftilier  ce  malheureux  filence,  comme  des  fugge- 
qu'on  a  de  lui.  Aufli  avoit-il  publié  la  Conflitution   ,,  fiions  du  Démon  lourd  &  muet  qui  ne  poflede  que 
dans  des  difpofitions  toutes  différentes.  Il  s'en  feroit  „  trop  de  monde  Le  fel  de  la  terre  s'affadit,  & 
bien  gardé ,  dit-il ,  fi  fon  acceptation  n'avoit  été  fin-  „  l'or  du  Sanctuaire  s'enfonce  dans  la  boue".  C'eft  en 
çcre.  Mais  il  avoit  donné  dans  le  fiftême  d'une  obéif-  1 7 16  qu'on  parloit  ainfi.  „  Chacun,  continuoit  ce  bon 
fancea0veug!e  ;  &  il  étoit  d'ailleurs ,  ajoute-t-il,  fort  „  Curé  ,  cherche  fes  intérêts  &  non  ceux  de  Jefus- 
prévenu  par  les  calomnies  qu'on  répandoit  fans  mefure  „  Chrift.  Faut-il  s'étonner  de  voir  les  Chefs  d'Ifraèl 
contre  la  foi  de  l'Auteur  des  Réflexions  &  de  ceux  „  endormis  ,  pendant  qu'on  vole  la  tente  du  Roi  & 
qu'on  appelloit  Janfénifics.  11  fut  détrompé  par  la  „  qu'on  enlevé  fa  lance  !  Il  n'eft  que  trop  vrai  que  nos 
lecture  des  Règles  d'équité  ,  de  la  Diûertation  géomé-  „  ennemis  veillent;  &  de  quoi  ne  font-ils  pas  capa- 
trique  ,  de  l'Examen  Théologique  &  de  quelques  au-  „  blesV  Ne  me  diilimulcz  rien  ,  Monfieur,  les 
tres  Ecrits  fur  la  Conflitution.  Enfin,  pour  achever  de  ,,  mauvaifes  nouvelles  ne  m'effraieront  point;  j'ef- 
le  déterminer  à  une  démarche  fi  nécefiaire ,  Dieu  fe  „  pere  au  contraire  qu  elles  m'affermiront.  Tela  prt- 
fervit  de  l'exemple  d'un  Curé  du  Diocèfe  de  Mets  „  vifa  minus  fermât".  (Les  traits  prévus  font  moins 
qui,  du  vivant  du  Roi,  fe  rétracta  publiquement  en  ,,  de  mal.  ) 
Chaire,  &  dont  il  avoit  vu  la  rétractation  du  25.  Juil-  Cependant  la  rétractation  du  Curé  du  Rofey  ayant 
let  1 7 1 5.  En  forte  que  ledeuxiéme  Dimanche  de  l'A-  été  imprimée  à  Rouen,  plufieurs  de  fes  Confrères  y vent  de  la  même  année,  en  expliquant  à  fon  peuple  trouvèrent  à  redire,  fur  ce  faux  principe ,  que  publier 

l'Evangile  du  jour,  il  parla  beaucoup  du  malheur  que  n'étoit  pas  accepter.  Pour  les  défabufer ,  &  fe  juftitier 
les  Juifs,  avoient  eu  de  fe  fcandalifcr  de  Jefus-Chrift,  &  pleinement,  il  écrivit  à  Monfieur  le  Coûteux  Curé  de 
il  enpritoccaiïondediredes  choies  allez  vives  fur  le  Frix  dans  le  même  Diocèfe  ,  une  belle  lettre  qui  cft  la 
fcandalc  excité  par  de  mauvais  cfprits  au  fujet  des  dernière  de  celles  qui  font  rapportées  de  lui  dans  le 
Réflexions  morales  du  PereQuefncl  fur  le  Nouveau  livre  déjà  cité. 

Tellaiiicnt.  11  rend  compte  de  ce  Difcours  dans  la  Celle  qu'il  avoit  écrite  à  fon  Archevêque  ne  fut 
premiue  de  fes  lettres  imprimées.  Dans  la  féconde  il  pas  plutôt  devenue  pub'ique,  que  le  grand  nombre 
s'explique  encore  plus  fortement ,  &  il  y  donne  de  de  pareilles  rétractations  dont  elle  fut  fui  vie,  irritant 
grandes  preuves  des  nouvelles  forces  que  Dieu  lui  le  Prélat,  le  Curé  qui  avoit  donné  un  exemple  fi  effi- 
donnoit  en  récompenfe  de  fon  humilité.  Cette  lettre  cace  fut  cité  à  l'Oflicialité  par  devant  le  fameux  Mon- 
cftdu28-  Décembre  1715.  Le  1.  Janvier  fuivant  il  en  fieur  Robinet  alors  Officiai  de  Rouen.  Il  y  alla  avec  la 
écrivit  une  à  Monfieur  de  Rouen,  dans  laquelle  il  goûte  &  par  un  très-mauvais  tems  :  y  comparut  en  pré» 
déclare  nettement  qu'il  fe  repent  d'avoir  accepté  la  fence  d'une nombreufe  Afi'emblée:  reconnut  fa  lettre: 
Bulle;  &  qu'il  n'adhère  nullement  à  cette  Bulle  ni  à  &en  défavoua  l'impreflion  ,  à  laquelle  en  effet  il  n'a- 
tout  ce  qui  s'eft  fait  en  confequence.  Un  ami  lui  de-  voit  aucune  paît,  il  fut  reçu  au  Parlement  Appellant 
mandant  la  permiffionde  communiquer  cette  rétracta-  comme  d'abus  de  la  procédure  de  Monfieur  Robinet  ; 
tion  à  quelques  perfonnes  pour  l'édification  du  pro-  au  moyen  de  quoi  il  demeura  quelque  tems  en  repos, 
chain,  illuifit  le  26.  Janvier  une  réponfe  fage  &  mo-  En  17 17  ,  lui  &  Monfieur  Aubert  Curé  de  Puché  fon 
defte,  dans  laquelle  il  dit  qu'il  y  a  dans  fa  lettre  au  Pré-  voifin  qui  étoit  dans  le  même  cas  ,  ne  furent  point 
"latquelquechofequimérite'cxplication  ;favoir  „que  appellés  à  leur  rang  par  Monfieur  d'Aubigné  dans  une 

i'Inftruftion,  par  exemple  (des  XL.)  femble  ne  don-.  Calende  tenue  à  Gifors  par  ce  Prélat  qui  les  regardoi; 1734-  X 



comme  fchifmatiques.  Le  Curé  du  Rofey  s'y  préïenta 

néanmoins  ,  &  demanda  à  l'Archevêque  s'il  ne  le  re- 
connoififoit  pas  pour  Curé  ?  Le  Prélat  embarairé  tour- 

na la  tête,  ce  répondit  qu'il  l'appelleroit  lorfqu'ilau- roit  beibin  de  lui.  On  le  laifla  encore  affeztranquilc 

jufqu'cn  1728-  ou  1729.  Mais  ne  s'étant  pas  trouvé 
"à  un  Sinode  tenu  par  feu  Monfieur  de  Treffan,  un 
de  fes  Confrères  fon  voifin  qui  voulut  l'exculer  fur 
des  infirmités  trop  réelles,  fut  vivement  interrompu 

par  Monfieur  Robinet  ;  &  ce  Grand-Vicaire  lit  pro- 
noncer fur  le  champ  par  le  Prélat  contre  le  Curé  ablent 

une  interdiaion,  qui  fut  levée  bientôt  après ,  à  con- 
dition que  le  bon  Prieur  paroîtroit  à  Rouen  devant 

les  Grands-Vicaires.  Il  s'y  préfenta  pour  obéir,  &y 
fut  méconnu  par  le  môme  Monfieur  Robinet  à  qui  il 
fut  obligé  de  décliner  fon  nom  ,  &  qui  lui  tourna  le 

dos.  Il  s'en  retourna  chez  lui;  écrivit  à  Monfieur  l'Ar- 
chevêque la  manière  dont  il  avoit  été  reçu  :  &  ne  fut 

plus  éprouvé  dans  la  fuite  que  par  les  grandes  infirmi- tés dont  il  a  été  fur-tout  accablé  pendant  les  deux 
dernières  années  de  fa  vie. 

On  aura  remarqué  fans  doute  dans  ce  récit ,  que  fous 
deux  Prélats  qui  reçoivent  la  ConnMtution  le  même 

Curé  Anticonlïitutionnaire  a  été  jugé  indigne  d'être 
appelle  à  une  AiTemblée  Eccléfîaftique,  &  puni  pour 

ne  s'y  être  pas  trouvé. De  Montauban  h  1.  Avril. 

I.  Le  jour  de  la  Fête  de  Saint  Thomas  d'Aquin  , 
Monfieur  l'Abbé  Belet  prêchant  le  panégirique  de  cet 

Ange  de  l'Ecole,  dans  l'églife  des  Pères  Dominicains 
de  cette  ville,  expofa  fidèlement  la  doctrine  du  Saint 

Docteurrl'appuya  &  l'autorifa  par  l'approbation  que  les SouverainsPontifes  lui  ont  donnée  de  fiecle  en  fieclerfit 

valoir  fa  fupériorité  fur  toute  autre  doctrine  qui  lui  fe- 
roit  oppofée  :  &  ajouta  enrinàce  fujet  que  „le  droit 

„  d'aînelle  ne  peut  appartenir  qu'à  un  feul ,  qu'Ifaac 
„  n'a  qu'une  véritable  bénédiction  à  donner,  &  que 

s  il  accorde  quelque  chofe  audelà,  ce  n'eft  qu'une 
„  fimple  condefeendance  de  fa  charité,qui  veut  calmer 

„  les  rugiiTcmens  d'Efaû  irrité  de  la  préférence  donnée 
„  à  Jacob".  Les  Révérends  Pères  Jéfuites ,  à  qui  il 
faut  s'en  rapporter,  fe  font  reconnus  dans  cette  ligu- 

re. 11  s'en  font  fait  équitablement  l'application.  Ils 
ont  foutenu  que  le  Panégirifte  les  avoit  eu  en  vue  en 

parlant  de  ceux  qui  font  oppofés  à  Saint  Thomas  ;  & 
ils  fe  fost  récriés  en  particulier  fur  ce  que  ce  Prédica- 

teur ,  en  difant  que  le  Saint  n'admettoit  point  d'aftions 
indifférentes ,  n'avoit  fait  mention  que  de  la  charité  & 
de  la  cupidité  qui  les  rendent  bonnes  on  mauva-ifes. 
Ilsavoient  prié  Monfieur  Belet  de  prêcher  leur  Saint 
Ignace  ,  mais  dès  le  lendemain  de  la  Fête  de  Saint 

Thomas  ils  l'envoyèrent  déprier.  Leur  relTentiment  ne 
fe  fercit  pas  borné  à  fi  peu  de  chofe ,  fi  le  Prélat  (Ver- 
thamon  de  Ghavignac  )  qui  étoit  au  Sermon ,  qui  aime 
la  paix,  eût  voulu  fe  prêter  à  leur  injufte  vengeance. 

Ils  ont  eiTayé  de  foulever  le  Public  contre  le  Prédi- 
cateur; les  Cordeliers  les  ont  appuyés,  mais  le  Pu- 

blic plus  judicieux ,  s'eft  obftiné  à  applaudir  au  Sermon 
*ie  l'Abbé,  &n'a  fait  que  rire  des  clameurs  des  bons 

Ifi  LePere  ChevYille  Gardien  des  Cordeliers  delà 
même  ville ,  dans  un  difeours  qu'il  prononça  peu  après 
aux  filles  de  Sainte  Urlule  le  jour  de  Saint  Jofeph,  fe 
déchaina  indécemment  ,  foit  par  un  zele  purement 

gratuit ,  foit  à  l'inltigation  des  Jéfuites  ,  contre  le  Pré- dicateur de  Saint  Thomas  &  contre  fon  Sermon.  ,,  Ne 

„  voyons-nous  pas  aujourd'hui  ,  difoit-il  ,  des  Do- 
„  fteurs  qui..  .  .  traitent  d'Elaïts  ceux  qui  ont  reçu  la 
„  véritable  bénédiction  d'Ifaac  ?  Qui  appellent  mal- 
,,  faine  une  doctrine  d'autant  plus  faine  qu'elle  eft 
„  plus  conforme  à  l'Ecriture  ?  Eux  qui  en  admettent 
,,  une  d'nutant  moins  faine  qu'elle  ôte  la  liberté  :  car 
„  (ceci  eft  bien  remarquable)la  liberté  de  la  créature  ne 
„  fauroit  fubfilter  avec  la  grâce  efficace.  Eux  enfin 
„  (ajoutoit  dans  la  Chaire  de  Vérité  cet  ignorant  décla- 
„  mateur)  eux  qui  traitent  les  autres  d'Anathêmes  , 
„  font  eux-mêmes  des  Anathêmes".  Sur  quoi  il  eft  à 
remarquer  que  le  Panégirifte  de  Saint  Thomas  n'a- 

voit traité  en  aucune  façon  ni  les  Jéfuites  ni  leurs  ad- 
hérans  d'Anathêmes.  11  y  avoit  iix  Jéfuites  à  ce  Ser- 

mon pour  yjouiraunom  de  toute  la  Société  du  triom- 
phe fcandaleux  de  leur  école. 

De  Toulouje  le  15.  Avril. 
Un  Prêtre  Irlandois  donna  il  y  a  quelques  jours  des 

livres  à  fon  Hôtefië  pour  les  vendre.  Celle-ci  les  re- 
mit auffitôt  à  une  Revendeufe  ou  Fripière  ,  laquelle  , 

pour  en  avoir  un  débit  plus  promt  &  plus  commode  , 
les  porta  au  Séminaire  des  Jéfuites  dont  elle  eft  voifi- 
ne.  Ces  Pères  après  les  avoir  examinés ,  répondirent 

froidement  qu'ils  n'en  avoient  pas  befoin ,  &  qu'elle 
n'avoit  qu'à  les  expofer  dans  la  place  de  l'Hôtel  de  ville où  ils  feroient  vûs  de  tous  les  curieux  ,  &  où  elle  les 

vendroit  avec  plus  de  facilité.  C'elt  à  quoi  la  bonne 
femme  ne  manqua  pas.  A  peine  eut-elle,  le  lendemain 
10.  Avril,  étalé  fa  petite  Bibliothèque  tout  auprès  du 

grand  portail  de  l'Hôtel  de  ville,  que  Monfieur  Defta- 
dens  l'un  des  Capitouls  s'en  approche  feul ,  examine 
les  livres,  &  de  l'on  autorité  privée  confifque  dans  la totalité  trois  exemplaires  des  Réflexions  Morales  du 

Pere  Quefnel  d'une  impreffion  de  Province ,  &  les  fait porter  chez  lui.  Dès  le  matin  du  même  jour  les  Jéfuites 
étoient  allés  lui  dire  que  „  la  licence  fe  portoit  aux 

„  derniers  excès  :  que  l'effronterie  alloit  jufqu'à  dé- 
„  biter  publiquement  à  la  porte  même  du  Capitole  le 

„  Tellament  de  Quefnel  ;  &  qu'à  telle  table ,  qu'ils ,,  défignerent  fort  bien  ,  il  en  trouveroit  plufieurs 

„  exemplaires  expofés  en  vente".  lis  le  prefiërent 
en  conféquence  de  s'y  tranfporter  ;  &  comme  il  lui 
fembloit  avec  raifon  que  ce  feroit  outre  pafTer  fes  pou- 

voirs, qui  en  effet  ne  s'étendent  qu'à  la  Police  muni- 
cipale ,  ils  ne  manquèrent  pas  dédire  T  pour  l'encou- 

rager ,  „  qu'il  feroit  le  premier  Capitoul  qui  auroitren- 
„  du  fervice  à  la  Religion".Ce  motif  pouvoit  le  toucher. 
Mais  lorfque  de  huit  Capitouls  l'on  a  vu  les  Jéfuites 
donner  la  préférence  d'une  pareille  expédition  à  un: 
jeune  homme  qui  demeure  très-loin  de  chez  eux  rdont 
la  fortune  n'elt  pas  avancée,  qui  a  fait  beaucoup  de 
dépenfe  pour  obtenir  le  Chaperon,  &  qui  foliieite  la 
Députation  aux  prochains  Etats  de  la  Province  :  per- 

sonne n'a  été  eu  peine  des  véritables  motifs  de  cç 



choix.  Dans  les  compagnies  oii  l'on  s'entretint  du 
détail  de  cet  événement  j  &  où  l'on  connoit  de  quoi 
les  Téfuites  font  capables  pour  en  imporer  au  Public, 
pour  intimider  les  foibles  ,  &  pour  faire  des  coups 
d'éclat  favorables  à  leurs  delTeins;  on  demande  fi  ce 

feroit  leur  faire  injure  que  de  les  foupçonnerde  l'in- 
vention &  de  l'exécution  de  cette  intrigue  :  fur- 

tout  étant  confiant  que  les  Hibernois  leur  font  ici 
comme  ailleurs  totalement  dévoués  ,  &  font  gloire 

d'en  être  dépendans. 
Du  Dïocèfe  de  Rennes  le  18-  Avril. 

Copie  d'uneLettre  (circulaire)  de  Dom  Franc.  Del- 
ville  Scribe  de  Dom  Hervé  Ménard ,  à  Dom  Julien  Pe- 

lé Religieux  Bénédictin  dans  l'Abbaïe  de  Saint  Maur, 
à  Dom  Jofeph  Caftel  Prieur  de  Saint  Mcleine  de 
Rennes ,  à  Dom  Claude  le  Vacher  Prieur  de  Vitré  mê- 

me Diocèfe.  "Mon  Révérend  Pere,  J'aiJ'honncur de 
„  vous  envoyer  de  la  part  du  très- Révérend  Pere  Gé- 
„  néral  la  copie  d'uneLettre  qu'il  vient  de  recevoir dcMonfieur  le  Comte  de  Saint  Florentin.  Il  vous 

„  prie  de  la  lire  avec  attention,  (ellen'eftni  longue ni  obfcure)  „  &  de  fuivre  les  intentions  du  Roi  qui 
„  y  font  marquées.  Le  très-Revercnd  Pere  vous  au - 

„  roit  écrit  lui-même,  s'il  étok  moins  accablé  d'affai- res.  11  vous  embraffe  &  moi.  Je  fuis  avec  refpect, 

„  &c.  A  Paris  le  14.  Mars  1734." Lettre  de  Monficur  de  Saint  Florentin  ,  dont  il  eft 

parlé  dans  la  précédente:  „  MonTrès-Revcrend  Pe- 
„  re  ,  Le  Roi  désire  que  vous  défendiez  à  Dom  Pelé 

„  Religieux  Bénédictin  d'aller  dans  le  Diocèfe  de „  Rennes,  &  aux  Pères  Prieurs  de  Saint  Meleine  & 
„  de  Vitré  de  le  recevoir  dans  leurs  Maifons.  Je  me 
„  perfuade  que  vous  exécuterez  avec  plaifir  les  in- 
„  tentions  de  Sa  Majefté  à  cet  égard.  Je  fuis  tou- 
„  jours  tres-véritablement,  &c.  A  Verfaillcs  ce  13. 
„  Mars  1734. 

On  a  été  d'autant  plus  furpris  d'un  pareil  ordre  ,  à 
Saint  Meleine  &  à  Vitré,  que  le  pieux  &  favant  Reli- 

gieux qui  en  eft  l'objet,  dont  fes  Confrères  connoif- fent  la  lagefTe  &  la  tranquillité  ,  étoit  déjà  forti  depuis 
quatre  mois  non  feulement  du  Diocèfe  de  Rennes  , 
mais  de  toute  la  Bretagne  en  conféquence  d'un  autre 
ordre  qui  l'en  exiloit ,  &  auquel  il  n'a  pas  donné  lieu 
de  penfer  qu'il  voulût  contrevenir.C'elt  ce  qui  a  fait  ju- 

ger en  ce  pais-ci  qu'une  féconde  défenfe  fi  fuperrîue  ne 
pouvoit  avoir  été  fuggérée  ou  follicitée  que  par  quel- 

que perfonne  aufiî  mal  intentionnée  que  mal  inflruite. 
De  Paris. 

I.  Monficur  Dupin ,  dontl'emprifonnement  eft  rap- 
portédans  les  Nouvelles  du  15.  Juin  1733  article  de 
Paris ,  Nombre  IV.  &  dont  il  a  été  parlé  depuis  dans  la 
rélation  de  l'affaire  de  Sainte  Mcnou ,  a  été  enfin  élar- 

gi le  Mardi  30.  Mars  dernier. 
Les  Demoifellcs  Dupré  &  de  Saint  Hilaire  qui  furent 

arrêtées  dans  le  même  tems  &  fous  les  mêmes  pré- 
textes, font  encore  à  laBaftïlIe. 

IL  Le  15.  Avril  une  CbnvuKionnaire  qu'on  dit  être 
fiHe  d'une  Mercière  de  la  rue  Saint  Antoine, fut  pri- fe  à  Saint  Médard  &  conduite  à  Vincennes  comme  les 
autres, 

III.  LeJcudi.Saint:2.dumênie  mois  fur  le  fept  heu- 
res du  matin  ,  les  Archers  prépofés  à  la  garde ,  non  plus 

du  Tombeau  du  Bienheureux  Paris ,  mais  del'églife, 
où  l'on  .va  toujours  avec  cmprelfement  &  avec  fuccès 
implorer  fon  interceffion ,  arrêtèrent,  fans  dire  pour 
quoi  ni  par  quel  ordre  ,  un  homme  plus  que  fexage- 
naire  ,  qui  depuis  quarante  ans  va  montrer  à  lire  dans 
les  maifons,  &  qui  demeure  depuis  près  de  cinquante 

ans  fur  la  Paroillè  de SaintMédard.  On  le  mena'à  pied 
chez  Monficur  Hérault,  où  ceux  qui  l'y  avoient  con- duit le  fouillèrent ,  lui  trouvèrent  un  exemplaire  des 
Mémoires  fur  les  deux  Alliances,  un  Nouveau Tefta- 
ment ,  une  Semaine  Sainte  &  un  Catéchifme  de  Paris, 
que  Monficur  le  Lieutenant  de  Police  lui  rendit  fur 

le  champ.  Les  Archers ,  qui  l'interrogeoicnt  eux-mê- 
mes,l'aceufoient  en  préfence  du  Magifirat,,  d'être  plein 

„  de  mauvais  livres,  de  femer  l'héréfie  dans  toute  11 
„  Paroiffe  de  Saint  Médard ,  d'avoir  une  Calotte  de 
„  Monficur  de  Paris  ,  de  la  terre  de  l'on  Tombeau  & 
,,  fon  Catéchifme".  L'accufé  répondit  1.  qu'il  ne  favoir. fi  le  Bienheureux  avoitfait  un  Catéchifme.  Il  avoua  2. 

qu'il  avoit  des  reliques  de  ce  Serviteur  de  Dieu  :&  nia 
tout  lereftc-A  l'égard  de  l'accufation  d'héréfie ,  voici 
ce  qui  y  donnoit  lieu  : 

Le  fieur  Marchand ,  dont  il  eû  iciqueftion  ,s'étant 
trouvé  quelques  jours  auparavant  chez  un  Vannier  donc 
la  boutique  e(l  tout  auprès  du  nouveau  Corps  de  garde 
de  Saint  Médard,  ils  s'entretinrent  l'un  &  l'autre  de 
choies  édifiantes,  &  les  Archers  entendirent  la  con- 
verfation.  Peu  après,  le  fieur  Marchand  ayant  eu 
affaire  de  nouveau  dans  la  même  boutique  ,.  les  Ar- 

chers l'y  fuivirent  ,  &  lui  firent  quelques  queftions 
qu'on  avoit  eu  le  tems  de  leur  fuggérer.  Il  y  répondit 
tout  uniment  félon  la  doctrine  de  l'Eglife,  dont  il  s'é- toit  inltruit  de  longue  main  dans  fon  Catéchifme  & 
dans  fon  NouveaiiTelhmcnt.  Sur  cela  ils  le  jugèrent 

plein  d'héréfie  &  de  mauvais  livres.  On  ne  fait  s'ils en  avertirent  ou  en  firent  avertir  Monfieur  Hérault , 

ni  s'ils  avoient  ordre  ou  non  d'arrêter  ce  bon  hom- 
me. Quoiqu'il  en  foit ,  Monfieur  le  Lieutenant  de 

Police  lui  ordonna  pour  le  bien  de  la  paix  de  délo- 

ger le  jour  même  ,  de  la  Paroiffe  de  Saint  Médard" 
fous  peine  d'être  mis  à  Bicêtre.  Ce  n'étoit  pas  le  teins,- des  déménagemens  :  les  appartemens  ne  fe  trouvent 
pas  à  point  nommé  :  s'il  s'en  trouve  par  hazard,  il 
faut  fc  charger  tout  à  la  fois  de  deux  loyers  :  le  Sieur 

Marchand  n'elt  pas  riche  à  beaucoup  près.  Sa  femme» 
plus  âgée  que  lui  eft  outre  cela  fi  infirme  ,  qu'elle 
ne  defeend  de  chez  elle  qu'avec  le  fecours  de  fes 
voifins,  &  les  jours  de  fête  feulement,  pour  enten- 

dre la  Méfie  :  il  n'y  avoit  contre  le  mari  qu'une  ac- 
eufation  vague  d'héréfie  :  il  n'avoit  pour  aceufa- 
teurs  que  des  hommes  indignes  en  pareil  cas  de 
toute  créance ,  &  intérefTés  à  fe  faire  valoir  &  à  fe 
rendre  nécefliiires  par  toutes  fortes  de  voyes  :  touc 
parloit  en  faveur  de  l'accufé  pauvre  ,  fimplc ,  timide  , 
connu  pour  homme  d'honneur,  généralement  eflimé 
pour  fa  lageffe  &  pour  fa  probité  :  Il  avoit  déjà  traverfé 
tout  Paris  comme  un  criminel  entre  deux  Archers  :- 
&  néanmoins  il  fallut  pour  le  bien  de  la  paix  çbévr 



dans  les  vingt-quatre  heures. 
IV.  Par  un  Arrêt  du  16.  Avril  rendu  fur  les  Con- 

clurions de  Monfieur  le  Procureur  General,  exécuté 
le  même  jour ,  &  envoyé  auxBaillages  &.Scnçchauf- 
féesdu  reflbit,  le  Parlement  a  condamné  à  être  In- 

cités ec  brûlés  par  l'exécuteur  de  la  haute  Juftice 
«Jeux  Ecrits  intitulés  :  l'un ,  lnftrucTi:n  fur  t  obéiffan- 
cc  due  aux  déciftons  de  VEglife  :  le  même  que  Mon- 

iteur I'Evêque  de  Marfcille  a  répandu  dans  l'on  Dio- 
cèfe  ce  les  JéfuitesàTours ,  comme  il  a  été  dit  ci-de- 

vant: l'autre,  Réplique  aux  Tolérons  de  ce  tems.  A 
Avignon  chez  Jofeph  Châtcl  1729.  Nous  en  avons 
parlé  le  29.  Mars,  page  55. 

Monlieur  Gilbert  de  Voifins  obfcrve  dans  fon  Ré- 

quifitoire  que  „  c'eft  avec  regret  que  (MM.  les 
„  Gens  du  Roi)  interrompent  les  occupations  de  la 
„  Cour,  pour  lui  parler  de  ce  qui  peut  encore  avoir 

„  rapport  aux  dernières  affaires  de  l'Eglife.. .Mais.... 
„  qu'indépendamment  de  ce  qu'on  pourroit  d'ailleurs 
„  reprendre  avec  juftice  dans  ces  deux  Ouvrages.c'eft 
,,  allez  que  l'efprit  de  réparation  ce  de  fchil'me  tant 
„  de  fois  réprimé  par  les  Arrêts  de  la  Cour  ,  s'y  dé- 
„  clare  &  y  règne  ouvertement".  Enfuite  Monlieur 
l'Avocat  Général  cite  pour  exemple  l'endroit  de  la 
page  240.  de  la  Réplique  aux  Tolérans ,  où  l'auteur conclut  que  „  tous  les  Supérieurs  Eccléfialtiques  ou 
,,  réguliers,  Généraux,  Provinciaux,  locaux  ,(  qui 
communiquent  médiatement  ou  immédiatement  avec 
les  Appellans  ou  Oppofans)  „  déchoient  de  leur  auto- 
„  rité ,  dignité-  ce  juridiction  :  &  que  par  conféquent  ils 
„  ne  doivent  êtie  regardés  qu'avec  horreur  &  exé- 
„  cration  de  tous  les  bons  &  vrais  Catholiques". 

V.  Monlieur  l'Abbé  Hennequin  a  donné  au  Public 
uneRéponfe  aux  faits  allégués  par  l'Auteur  des  Nou- 

velles Eccléfiafliques,  au  fujet  des  affaires  des  Prêtres 
du  Mont-Valerien.  Notre  ufage  ,  comme  on  fait, 
n'eft  pas  d'entrer  fur  de  femblables  Ecrits  dans  des 
éclairciffemens  &  des  réfutations  qui  deviendroient  à 
charge  au  Lecteur,  &  qui  font  toujours  triltes ,  lors 

fur-tout  que  des  perfonnes  refpectables  s'y  trouvent intéreffées.  Mais  la  vérité  que  Monficur  Hennequin 

nous  aceufe  d'avoir  bleffée,  n'en  doit  point  fouffrir. 
Sur  quoi  il  nous  fuffit  de  dire  ici  que  les  Eccléfiaftiques 
du  Mont-Vaiérien  perCitent  à  attefter  la  vérité  des 
faits  que  Monficur  Hennequin  foutient  n'être  pas  vé- 

ritables. A  l'égard  de  ce  qu'il  prétend  avoir  dit,  non  : 
Je  vous  ferai  thajjer ,  mais  ,  Vous  vous  ferez,  chajjer  : 
comme  il  fe  peut  fort  bien  faire  qu'on  ait  mal  enten- 

du, il  faut  l'en  croire.  Enfin  lorfqu'il  fe  plaint  qu'on 
lui  ait  attribué  d'avoir  „  dit  lui-même  que  la  dif- 
„  grâce  de  la  Communauté  venoit  de  ce  qu'on  l'a- 

voit  refufé  pour  Supérieur  par  intérim",  il  ne  fe 
fondent  pas  fans  doute  qu'il  1  avoit  ainfi  mandé  po- sitivement &  en  mêmes  termes  à  un  de  les  amis  dans 

une  lettre  qu'il  vouloit  être  communiquée  à  une  per- fonne  digne  de  toute  forte  de  refpect  ,  pour  la  dé- 

tromper fur  ce  qu'elle  pouvoit  avoir  lu  à  ce  fujetdans 
les  Nouvelles  Eccléfiaftiques.  La  Réponfe  imprimée 

de  Monlieur  l'Abbé  Hennequin,  qui  donne  lieu  à 

cet  article,  &  qus  nous  aurions  déliré  pouvoir  pif. 
fer  entièrement  fous  filenee,  contient  près  de  7  pages 
d'impreffion  in  4. 

Autres  Ecrits  qui  ont  paru  dans  le  courant  du 
mois  d'Avril. 

1.  Eclaircijfcment  de  plu/leurs  difficultés  touchant  Us 

Conciles  généraux  ,  „  où  l'on  répond  aux  principales 
„  objections ,  foit  des  Protcltans ,  foit  des  Ultramou- 
,,  tains,  pour  la  défenfe  de  la  doctrine  du  Clergé  de 
„  France:  &  la  justification  de  la  conduite  de  nos  Par- 

„  lemens  à  l'égard  des  Décrets  de  la  Cour  de  Rome. 
„  Avec  l'analifc  des  principes  établis  dans  cet  Ouvra- 
„  ge,  &  l'application  de  ces  principes  auxdifputes 
„  préfentes  Par  l'Auteur  de  î'Inftruction  Théologi- 
„  que  fur  les  promettes  faites  à  l'Eglife.  AAmltcrdarn 
„  chez  Zacharie  Challclain  1734".  in  12, 465  pages. 2.  Autorités  des  Conciles ,  des  Saints  Pères  ,  des 
grands  Papes,  &  des  Thélogicns  de  tous  les  fiècles, 
„  pour  fervir  de  preuves  aux  principes  établis  dans  !a 
„  differtation fur  la  folidité  de  la juftice chrétienne,  et 
„  &  fur  la  nature  de  la  vraie  pénitence.  Avec  des 
,,  Eclairciffemens  fur  la  même  matière  ,  tirés  de  la  IV. 
„  colonne  des  grands  Héxaplcs ,  Partie  X.  qui  a  pour 
„  titre  :  Difcipline  de  la  Pénitence.  "  Ceft  proprement 
la  féconde  Partie  de  l'Analife  de  l'Epitre  de  Saint  Paul 
aux  Hébreux  ,  qui  parut  l'année  dernière. 

3.  L'Autorité  des  miracles  des  Appellans  dans  l'Egli- 
fe :  ou  Traité  dogmatique  ,  „  dans  lequel  en  examinant 

,,  (1.)  la  matière  des  miracles  en  elle-même,  &  mon- 

„  trant(a)  que  Saint  Auguftin  eft  l'interprète  dcl'E- 
„  glifc  fur  ce  point ,  on  fait  voir  (3)  l'abus  que  les  Con- „  ltitutionnaires  font  du  témoignage  de  ce  Pere(4.) 
„  que  les  miracles  étant  la  preuve  des  preuves ,  on  ne 

„  peut  donner  d'atteinte  à  leur  autorité  fans  ébranler 
„  les  fondemens  de  la  Religion;(5-)  que  c'elt  ce  qu'on  a ,,  lieu  de  craindre  des  principes  femés  dans  les  derniers 
„  Mandemens  de  Meilleurs  les  Archevêques  de  Paris, 

,,  de  Sens ,  de  Cambrai ,  d'Embrun ,  &c.  aufquels  on 
„  répond."  79  pages  in  4.  fans  la  Préface  :  ce  qui  ne  fait 
encore  que  les  deux  premiers  Parties  de  l'Ouvrage,  qui 
doit  en  avoir  fix,&  dans  lequel ,  dit-on ,  „tout  fera  traité 

„  peut-être  trop  fuccinctement,  vu  l'importance  & 
„  l'étendue  de  la  matière.  " 4.  Relation  tres-e;:acie  C  très  édifiante  „  de  la  mort 
„  de  Monficur  Jean-François  Efioupan  Lieutenant  gé- 
„  néral  de  l'Amirauté,  &  Subdélégué  de  Monlieur  l'in- „  tendant  dans  la  ville  de  Ciotad ,  Diocefe  de  Marfeil, 
„  le  ;  "  en  date  du  1.  Mars  de  cette  année;  7  pages  in  4. 
La  mort  de  ce  pieux  laïc ,  comme  l'Auteur  de  laRéla- 
tion  le  remarque,  eft  un  événement  digne  de  l'atten- 

tion de  toutes  les  perfonnes  qui  ont  du  gout  pour  la  vé- 

ritable piété.  On  y  voit,,  d'un  côté  la  dureté  avec  la- quelle  un  zèle  aveugle  pour  la  Conftitution  fait 
,,  refufer  les  derniers  Sacremens  à  un  Chrétien  digne 

,.  des  premiers  fiècles  de  l'Eglife;  &  de  l'autre  le» „  fentiinens  pleins  de  foi  avec  iefquelles  ce  Chrétien 

„  fupporte  une  privation  fi  douloureul'e,  plutôt  que  de „  recevoir  la  Conftitution  Unigenitus  comme  une  ré- 

,,  gle  de  foi  ainfi  qu'on  l'exigeoit  de  lui." 
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SUITE    DES  NOUVELL 

Du  18. 

De  Paris. 
I.  Il  a  paru  de  la  mort  de  M.  Eftoupan  un  récit 

imprimé  datté  de  la  Ciotad  le  7.  Mars  1734 ,  lequel 
contient  des  infidélités  groffiercs  &  palpables  dont 
on  trouvera  la  preuve  &  le  correctif  dans  la  Réla- 
tion  bien  détaillée  que  nous  avons  annoncée  à  la  fin 
de  l'ordinaire  dernier. 

II.  Suite  des  Ecrits  du  mois  d'Avril. 
5.  La  vérité  du  miracle  „  opéré  en  la  perfon- 
ne  de  Marguerite  Hutin  fille  native  de  la  ville 

„  de  Reims  ,  connue  fous  le  nom  de  Sœur  Mar- 
„  guérite  ,  eftropiée  du  bras  droit  pendant  30  ans 

„  par  une  mauvaife  faignée,  &  guérie  par  l'intercef- „  fion  du  Bienheureux  François  de  Paris  au  mois  de 
„  Juin  1732.  en  la  cinquantième  année  de  fon  âge  : 

,,  Justifie' e  contre  les  impoftures  &  les  calom- 
„  nies  d'un  Libelle  intitulé  :  Démonftration  ,  &c. 
„  Et  prouve' e  par  les  aveux  mêmes  &  les  con- 
„  tradiélions  fans  nombre  de  l'auteur  du  libelle  ". 
On  avoit  annoncé  à  cet  auteur  qu'on  lui  donneroit 
un  bon  modèle  de  démonftration  ,  &  on  lui  a  tenu 
parole.  Cet  Ecrit ,  qui  met  le  miracle  de  Margue- 

rite Hutin  à  l'abri  de  toute  chicane  ,&audefi'usdu 
moindre  foupçon ,  contient  64  pages  in  4 ,  y  com- 

pris une  Lettre  de  M.  Boindin  de  Bois-BeJJin ,  qui  ne 
peut  manquer  d'intéreffer  beaucoup  toutes  les  per- fonnes  fenfibles  à  la  gloire  de  Dieu ,  aux  avantages  de 
la  Religion,  &  au  falut  de  leurs  frères.  En  voici  le 
précis  : 

M.  Boindin,  frère  du  Procureur  du  Roi  du 
Bureau  des  finances  de  Paris,  nous  apprend  lui  mê- 

me qu'il  étoit  depuis  plus  de  30  ans  entièrement  li- 
vré au  Pirrbonifmc.  On  peut  juger  de  quel  œil  il 

regarda  avec  de  pareilles  difpofitions  le  premier  é- 
clat  des  miracles  de  M.  Paris.  Le  bruit  de  ces  mer- 

veilles n'étoit,  félon  lui  ,  que  l'effet  d'une  fuperfti- 
tion  ptpulaire.  Il  luttoit  fans  ceffe  contre  la  crédulité 

de  ceux  qui  y  ajoutaient  foi  ;  &  il  n'y  fit  attention  que 
pour  les'meprijer  ou  les  contredire.  Il  entendit  néan- 

moins,  dit-il,  circonftancier  des  faits  dont  le  récit, 

loin  de  l'importuner  comme  auparavant,  l'ébranla  : &  lui  fit  faire  comme  malgré  lui  des  réflexions  qui  le 
conduifirent  au  cimetière  de  S.  Médard ,  pour  exami- 

ner ce  que  l'on  difoit  s'y  paffer  d'extraordinaire.  Le 
concours ,  le  recueillement ,  &la  dévotion  qu'il  y  trou- 

va, le  furprirent.  ,,  Ce  fpcftacle  de  piété,  dit-il  , 

„  contre  lequel  ma  Philofophie  ne  m'avoit  pas  mis „  en  garde,  me  frappa  de  vénération  ,  &  je  fentis 
,,«-même  un  certain  mouvement  intérieur  qui  pré- 
„  vint  mes  réflexions,  &  que  je  n'avois  point  encore 
„  éprouvé  par  tout  ailleurs.  "  Il  s'approcha  de  la 
tombe  du  S.  Diacre.  Il  y  vit  M.  l'Abbé  de  Befcbe- rant  &  M.  le  Marquis  de  Légal  dans  des  agitations 
de  Convulfions  très-violentes.  II  examina  avec  at- 

tention leurs  différens  mouvemens.  il  y  retourna 
1734- 
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plufieurs  fois,  &  examina  toujours  avec  le  même  foin. 
11  fut  témoin  un  jour  des  diverfes  expériences  de  12 
ou  15  Médécins  &  Chirurgiens.  11  entendit  leurs 
difeours  ;  &  fur  leur  décifion  dnanime  en  faveur  du 
fumaturcl  manifefte  ,  il  fe  fentit  enfin  ués-difpofé  à 
reconnoitre  dans  ces  agitations  l'opération  de  l'Auteur 
de  la  Nature:  en  y  joignant  la  circonftance  du  lieu  on 
ces  Convulfions  arrivoient ,  &  la  proportion  que  l'on  y trouvoit  avec  le  rétablifjément  de  la  partie  malade. 

Il  paffa  enfuite  de  lexamen  des  Convulfions  à  ce- 
lui des  miracles  de  la  Demoifelle  Tibaut ,  du  fieur 

Laleu,  de  M.  de  la  Salle  ;  &  fur-tout  de  Margue- 
rite Hutin.  Car  malgré  la  connoifflmce  des  trois  pre- 

miers miracles  qu'il  avoit  déjà  fcrupuleufement  véri- 
fiés, &  qui  forçoient,  dit-il,  fa  conviction,  il 

réfolut  d'examiner  encore  ce  dernier  avec  autant  d'é- 
xattitude  que  fi  c'eût  été  le  premier  dont  il  eût  en. 
tendu  parler.  Ceux  qui  liront  dans  fa  Lettre  le  dé- 

tail de  cet  examen ,  verront  qu'en  effet  il  étoit  im- 
poffible  d'y  procéder  avec  plus  de  vigilance  ,  de 
circonfpection  ,  &  de  fagacké.  Le  févere  exami- 

nateur ne  fe  contente  pas  de  rapporter  dans  fa  Let- 
tre les  principales  circonltances  de  fon  enquête:  il 

ne  veut  pas  en  être  cru  fur  fa  parole  ;  il  donne  en- 
core pour  garans  de  la  fidélité  de  fon  récit  MM? 

Maugras  beau-pere  d'un  Receveur  des  Tailles  de 
Reims  :  de  la  Goailles  Directeur  de  la  Monnoie: 
Cloquet  Tréforier  de  Fiance:  Maillefer  Procureur 

du  Roi  en  l'Election  :  Favart  Chanoine  &  Archi- 
diacre :  Leleu  d'Olizi  Correcteur  de  la  Chambre  des 

Comptes  de  Paris  :  deux  Dames  époufes  de  deux  de 
ces  Meilleurs  ,  &  un  jeune  homme  dontil  dit  que  le 
nom  lui  eft  échappé.  Ilacru,  ajoute-t-il ,  ne  devoir 
pas  omettre  leurs  noms ,  parce  qu'ayant  été  préfens  à 
l'examen  dont  il  rend  compte,  il  leur  croit  trop  d'bon- r.eur  &f  trop  de  religion  pour  refufer  leur  témoignage, 
fi  jamais  ils  étaient  requis  de  le  donner.  „  Il  préfu- 
„  me  même  que  M.  l'Abbé  Favart  ne  pourroit  s'en „  difpenfer  ,  nonobftant  1  intérêt  de  fes  fentimens 

„  qui  ne  s'accorde  pas,  à  ce  que  l'on  prétend,  avec „  les  conféquences  qui  réfultent  néceffairement  de 
,,  toutes  les  merveilles  opérées  de  nos  jours  .  .  . 
„  Pour  moi  ,  continue  M.  Boindin  ,  j'aurois 
„  cru  manquer  (de  bonne-foi)  en  refiifajit  de 
„  me  rendre  à  une  pareille  f.  v  idence  :  coin- 
„  me  je  croirois  maintenant  manquer  à  un  devoir 
indispensable  de  religion,  en  ne 

„  rendant  pas  témoignage  à  une  merveille  qui  m'a 
„  fi  fort  affermi  dans  le  changement  que  Dieu  avoic 
„  commencé  à  opérer  en  moi.  Si  les  }  reuves  qui 
„  m'ont  subjugue'  font  illufoires,  je  ne  fais  plus 
,,  ce  qui  peut  être  démontré  ;  &  je  i;e  cniins  point 
„  quepcrfonepuille  me  faire  voir  que  j'aie  cvibrafjé 
„  la  Religion  témérairement  ".  Enfin  ce  M.  lioindm  , 
ci-devant  aveuglé,  comme  il  le  confelfe  lui-mêaie , 
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au  point  de  méconnaître  les  principes  les  plus  facrés

  : 

mais  à  qui  celui  qui  éclaire  1  aine  auffi  facile
ment 

oue  le  corps  s'eft  tait  voir  par  la  lumière  falutaire
 

de  fa  grâce  ;  termine  fon  édifiante  Lettre  en  c
es 

termes  :  „  je  voudrois  pouvoir  publier  les  mer
- 

veilles dVnos  jours  fur  les  toits.  Demandez  in- 

"  ftamment  à  Dieu,  je  vous  prie,  qu'il  touche  mon 
"  cœur  autant  qu'il  a  éclairé  mon  efprit ,  &  que  je 
"  fois  aufli  zélé  à  vivre  félon  la  Vérité  ,  que  je 
"  m'eftime  heureux  de  la  connoitre. . .  ligné.  Boin- 
"  d  i  N  de  B  o  i  s-B  e  s  s  i  n.  A  Pans  ce  1 2.  Février 
"  n  .»  Et  au  bas  :  l'Original  eft  dépofé  chez 

Raymond  Notaire  à  Paris.  . 
6.  Premier  Dif cours  fur  les  miracles  de  M.  de  fans. 

II  Partie  divifée  en  trois  articles  ,  dont  le  pre- 

mier eft-deftiné  à  prouver  „  que  les  merveilles  rap- 

portées dans  les  Recueils  imprimés  ,  font  très- 
"  certaines  :  le  deuxième  ,  qu'elles  {ont  Jumatur el- 

le s  :  le  troifiéme  ,  qu'elles  font  divines".  On  peut 
dke  que  ces  trois  points  font  mis  dans  le  dernier 

degré  d'évidence.  L'auteur  ne  s'étoit  d'abord  pro- 
pol'é  >  dit-il,  que  de  répondre  à  deux  Proteftans ,  MM. 
Saurin  &  des  Vœux  ,  qui  ont  écrit ,  le  premier  con- 

tre les  miracles  en  général  à  l'occaflon  de  la  guéri- 
fon  de  la  Dame  de  la  Folle  ;  le  deuxième  ,  contre 

les  miracles  de  M.  de  Paris.  „  Mais  ,  ajoute-t  il, 

ce  que  je  dirai  pour  répondre  à  ces  MM.  qui 
"  ont  taché  d'enlever  à  l'Eglife  Romaine  la  preuve 

des  miracles  des  derniers  tems ,  fervira  auffià  re- 

"  futer  quelques  Catholiques  qui  par  une  préven- 
tion déplorable,  penfent  comme  ces  ennemis  de 

"  l'Eglife  fur  ceuxdeM.de  Paris:  &  ce  qu'ils  peu- 
vent  dire  de  particulier  fera  examiné  à  mefureque 

"  l'occafion  s'en  préfentera  ".  Le  célèbre  Théo- 
logien à  qui  cet  Ouvrage  eft  attribué  ,  remarque  auffi 

que  les  miracles  de  M.  de  Paris  ont  en  particulier 
ce  caractère,  de  confondre  en  mime  tems  ceux  qui  font 

}i',arts  de  l'Eglife  ,  fef  «"  nombre  infini  de  perfonnes 
qui  vivent  dans  fon  fein  ,  £f  dont  plufieurs  y  tiennent 
de  mandes  places.  11  avoit  démontré  dans  la  première 

Partie  de  ce  Difcours  qu'on  ne  peut  ni  fe  difpenfer 
dexaminer  ces  miracles  ,  ni  les  rejetter  Jans  examen. 

(  L'éxemple  de  M.  Boindin  vient  merveilleufeinent 
a  Tapin  de  cette  démonftration ,  pour  faire  voir  que 
fi  on  cxau.inoit  les  miracles  de  M.  de  Paris  fans  paf- 
fion  &  fans  prévention  ,  cet  examen  ne  feroit  pas 

moins  avantageux  que  facile,  comme  dit  l'auteur  du 

Difcours.  )  Cet  Ouvrage  où  l'on  trouve  de  grandes 

vues  fur  la  Religion ,  &  où  l'on  apperçoit  par  tout 
pour  ainfi  dire  une  main  de  maitre ,  contient  103.  pa- 

ges in  4.  (  fans  datte.  ) 
Le  Pere  la  Tafte  &  ceux  qui  comme  lui  feraient 

tentés  d'attribuer  au  Démon  les  miracles  opérés  au 

Tombeau  ou  par  l'interceffion  du  Bienheureux  Dia- 
cre trouveront  dans  le  troifiéme  article  de  ce  fo- 

Hde Ecrit  des  difficultés  à  réfoudre ,  qui  ne  font  pas  in- 
dignes de  leur  attention. 

'7.  Autre  Ecrit  dont  le  Public  défintérelTé  a  porté 
à  peu  près  le  même  jugement.  11  eft  intitulé  Recher- 

che de  Ja  Jrtrite,ou  Lettres  fur  l'œuvre  des  Convulfions  : 
Lettres  VL  \  Vil,  92-  pages  in  4.   „  Ces  deux 

„  Lettres  ont  pour  but  démontrer  ce  qu'on  apenfé; „  dans  tous  L£S  siècles  des  Convulfions 
„  extraordinaires  qui  arrivoient  fur  le  tombeau  des 
„  Saints.  Comme  ce  point  (ajoute-t  on  dans  un 

„  avis)  eft  fort  important,  &  qu'il  confirme  même 
„  ce  qu'on  a  dit  dans  les  trois  premières  Lettres  ,  on 
„  a  cru  devoir  faire  pafier  celles  ci  avant  la  IV.  &  la  V. 

„  où  l'on  répond  ,  comme  on  l'avoit  promis ,  aux- 
„  difficultés  que  font  ceux  qui  refufent  dereconnoi- 
„  tre  du  fumaturel  dans  les  Convulfions  extraordi- 

„  naires  qui  arrivent  de  nos  jours  ". 
La  VI.  eftdattéedu  20.  Oftobre  &  la  VII.  du  pre- 

mier Décembre  1733.  Elles  contiennent  l'une  & 
l'autre  deux  amples  recueils  de  textes  des  Pères  de 
l'Eglife  &  autres  auteurs  Eccléfiaftiques  ,  où  il  eft fait  mention  i.de  Convulsions  extraordinaires% 
reprf entées  comme  un  effet  de  lafuiffance  de  Dieu  fur  le 
Prince  des  ténèbres  ;  2.  de  guerisons  miraculeu- 
fes,  précédées  &  accompagnées  de  Convulfions. 

8.  Deux  Problêmes  à  réfoudre  fur  l'œuvre  des  Convul- 
fions; l'un  pour  la  fpéculation,  l'autre  pour  la  pratique: „  avec  un  Recueil  des  autorités  des  Pères  &  des 

„  Théologiens,  qui  réprouvent  toute  œuvre  du  gen- 
„  re  merveilleux  qui  porte  quelque  caraftere  indi- 

„  gne  de  Dieu  ,  ou  contraire  aux  bonnes  règles  ". 
Premier  Problême  :  Laquelle  des  deux  voies  faut -il  pren- 

dre dans  l'examen  de  l  Oeuvre  des  Convulfions  ,  ou  celle 
qui  commence  par  les  caractères  avantageux ,  ou  celle 
qui  commence  par  les  caractères  défavantageux  ?  Second 
Problême,  N  y  aurait  il  pas  un  moyen  de  fe  réunir 
dans  la  pratique  au  fujet  des  Convulfions  nonobjlant  la 
diverfite  de  fentimens  dans  la  fpéculation  ?  On  a  pris 
pour  texte  de  cet  Ecrit  ces  paroles  du  Cardinal  Bona  : 
„  Il  eft  extrêmement  fûr  de  ne  point  croire  à  tout  ef- 

,,  prit;  d'être  dans  la  défiance  &  la  crainte  ;  d  éprou- „.  ver  fi  les  efprits  font  de  Dieu  ;  &  de  ne  jamais  paf- 
„  fer  les  bornes  qu'il  a  preferites  à  la  conduite  des 

,,  hommes  ". 
Le  vrai  moyen  de  fe  tenir  dans  ces  juftes  bornes  ,& 

de  fe  garantir  de  tous  les  écueils,  c'eft  de  confulter , 
comme  il  parait  qu'on  commence  à  le  faire  ,  les  Ou- 

vrages des  SS.  Docteurs  &  les  autres  monumensre- 

fpeftables  de  l'antiquité  ec-cléfiaftique  ;  „  Rien ,  dit 
,,  l'auteur  de  la  Recherche  de  la  Vérité ,  "  n'étant 
„  plus  propre  à  perfuader  les  Fidèles  dans  les  chofes 
„  qui  ont  rapport  à  la  Religion,  que  le  concert  des 
„  témoignages  recueillis  en  difFérens  fiecles".  Ainlî 
avec  le  fecours ,  foit  du  Recueil  qui  fe  trouve  à  la  fin 
des  deux  Problêmes,  foit  de  ceux  qui  font  indiqués- 
dans  l'article  précédent,  foit  des  exemples  déjà  cités 
dans  la  féconde  Partie  de  1  ' Eclaircijjèment  fur  les  mira- cles, le  Lefteur  fera  en  état  de  mettre  utilement  en 
pratique  la  fage  maxime  du  Cardinal  Bona. 

Au  reûe  l'Auteur  de  ces  deux  Problêmes  les  propo- fe  finon  avec  défintérelTement ,  du  moins  avec  une 

modération  qui  n'avoit  encore  paru  dans  aucun  Ecrit 
oppoféaux  Convulfions.  11  eft  de  plus  clairement  cv 

fortement  décidé  pour  l'Appel  &  les  miracles  ;  &  il  fe déclare  nettement  contre  les  erreurs  de  Dom  la  Tafte 

&  de  l'auteur  de  l'efprlt  en  Convulfions  ;  dont  l'unv 
dit-il  page  7  ,   fait  le  perfonnage  des  Pljarifiens  qui 



nioient  les  miracles  divins  &p  les  attribuaient  à  Béelzebtut  ; 

£f  l'autre  approche  des  Sadducéens  qui  nioient.  le  s  efprits. 
11  feroit  feulement  à  defircr  que  cet  auteur  qui  paroit 

refpeftable  par  tant  d'endroits,  eut  expofé  avec  plus 
d'exaftitude  le  fentiment  dominant  des  Convulfionif- 
tes ,  lefquels  font  ,  comme  on  fait,  bien  déclarés 
pour  le  fiftéme  du  mélange  &  pour  les  règles  ;  au  lieu 
qu'il  les  repréfente  fans  exception  comme  parti/ans, 
non  des  règles ,  mais  de  l'exception  des  règles  :  &  com- 

me réglant  leur  conduite ,  non  fur  la  loi  &  fur  les  règles, 

mais  fur  l'exception  de  la  loi  &  fur  la  difpenfe  des  régies  ; 
en  quoi  ils  ne  fe  reconnoilTent  point.  On  peut  voir 

fur  cela  la  Lettre  duP.D.G.  celle  d'un  Ecckjïajlique  à 
unEvêqu?,  la  Recherche  de  la  Vérité  ;  &  les  huit  Lettres 

fur  l'Oeuvre  des  Convulfions,  dont  il  ne  refte  plus  à  don- 
ner que  la  feptieme. 

9.  Voici  encore  un  autre  Ecrit,  dont  l'auteur  qui 
avoit  donné  d'abord  dans  quelques  excès  ,  adopte 
formellement  &  fans  nulle  équivoque  le  fiftême  du 
mélange  &  du  difeernement.  11  eft  intitulé  :  Nouvelles 
réflexions  du  Laïc  fur  les  Convidfions  I.  Partie  ,,  con- 
„  tenant  la  Juftification  du  Laïc  ,  des  Convidfions  & 

des  Convulfionaires ,  contre  les  reproches  del'Apolo- 
„  gifle  de  M.  de  L.  On  y  établit  des  règles  de  juge- 
„  ment,  de  difeernement  &  de  conduite  fur  les  Convul- 
„  fions  ".  30  pages  in  4.  pour  la  juftification  du  Laïc. 
Celle  des  Convulfions  &  des  Convulfionaires  vien- 

dra enfuite.    L'auteur  reconnoît  avec  ceux  qui  divi- 
nifent  tout ,  qu'il  y  a  dans  cette  œuvre  des  cara&eres  di- 

vins.   Il  avoue  avec  ceux  qui  rejettent  tout ,  qu'il  y  a 
des  traits  qui  furement  ne  viennent  pas  de  Dieu.  Avec 

les  premiers  il  convient  qu'il  faut  dèpofer  la  pru- 
dence de  la  chair  :  &  avec  les  féconds  il  foutient  qu'il 

faut  toujours  s'armer  de  la  prudence  divine.    Ces  prin- 
cipes le  conduifent  au  difeernement  ;  &  ce  difeerne- 
ment le  conduit  aux  règles,  en  faveur  defquelles  il 

s'explique  très-énergiquement.    Il  a  pris  pour  texte 
de  fon  Ecrit  ce  Verf.  10.  Ch.  xx.  de  Jérémie  :  ,,  J'ai 
„  entendu  les  malédictions  d'un  grand  nombre  de 
,,  perfonnes  &  la  frayeur  qu'ils  tâchent  de  me  donner 
„  de  toutes  parts  en  difant  :  perfécutez  le ,  perfécu- 
„  tons-le  tous  enlemble.    Tous  ceux  qui  auparavant 
,,  vivoient  en  paix  avec  moi  &  qui  étoient  fans  celle 

„  àmescôtéss'entredifent:  tâchons  de  le  tromper  en 
„  quelquemaniere  que  ce  foit,  d'avoir  avantage  fur 
„  lui de  nous  vanger  de  lui  ". 

Du  Diocèfe  d'Aittun. 
Un  Adminiftrateur  de  l'Hôpital  du  bourg  de  Sain- 
te Reine,  perfonnellement  &  injullement  piqué  contre 

les  deux  Eccléfiafliques  de  cette  Maifon ,  réfolut  vers 
le  commencement  de  cette  année  de  les  en  faire  for- 
tir.  Il  mit  fans  peine  dans  fon  parti  quelques  Sœurs 
(Grifes)  du  même  Hôpital ,  que  les  deux  Eccléfiafli- 

ques importunoient  par  des  reproches  fréquens  de 
leur  dureté  envers  les  malades.  La  fage  conduite  de 

ces  deux  Meflieurs  ne  donnoiteontr'eux  aucune  pri- 
fc;  mais  le  malheur  des  tems  a  ouvert,  pour  perdre 
les  meilleurs  fujets ,  une  voie  que  les  confpiratcurs  ne 
manquèrent  pas  de  prendre.  On  les  aceufe  auprès  de 

M.  (  Gafpard-Thomas  de  la  Valette)  Evcque  d"Au« 
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tun  ,  defcartdalilertotis  lesbabitans  du  lieu  par  leurs 
difcours&  leurs  Conférences  publiques  au  fujet  des' 
affaires  du  tems.    On  ajoute  même  que  les  malades 

s'en  plaignent  ;  &  l'événement  a  fait  voir  qu'on  n'a- voit  rien  oublié  de  ce  qui  eft  le  plus  capable  aujour- 
d'hui de  noircir  des  Eccléfiafliques  auprès  de  leurs  Su  • 

périeurs  Conftitutionaires.    M.  l'Evêque  en  parle  a 
l'un  des  Adminiftrateurs  qui,  pour  procurer  au  Pré- 

lat des  preuves  nonfufpeUes  ,  l'adreffe  à  un  autre  Ad- 
miniftrateur nommé  M.  Cœurderoy  ,  l'un  des  plus anciens  &  des  plus  fidèles  Congréganiftes  des  Jéfuites 

de  Dijon.    Celui-ci  fait  les  informations  qu'il  juge  à 
propos  ;  &  fur  le  compte  qu'il  en  rend  ,  ou  du  moins 
après  fa  réponfe  ,  un  Archiprêtre  écrit  au  fieur  d'An- 
gely  Chapelain  de  l'Hôpital,  pour  le  féliciter  fur  la 
manière  dont  il  s'eft  jultifié  auprès  de  M.  l'Evêque, de  fes  Grands-Vicaires,  &  de  MM.  du  Séminaire: 
l'afiurant  (  chofe  remarquable  )  qu'on  eft  très  bien difpoféà  Autun  en  fa  faveur.    Cette  lettre  eft  reçue 
parle  Chapelain  le  17.  lévrier.    Le  même  jour  fur 
les  fept-heures  du  foir ,  MM.  de  la  Goutte  Grand- 
Vicaire  ,  Morembeau  ancien  Curé  du  Mont  Saint 

Jean,  &  Silveftre  Curé  de  Sainte  Reine  (oud'Alife) 
arrivent  à  l'Hôpital;  entrent  fecretement  par  la  cha- 

pelle :  &  après  avoir  conféré  quelque  tems  avec  les 
Sœurs  aceufatrices,  ils  s'en  vont  droit  au  bureau  du Sieur  Creufot  Soudiacre,  Oeconôme  de  la  Maifon, 
&  frère  de  celui  qui  a  été  exilé  deux  fois  auxCorde- 
liers  du  Donjon  où  il  eft  encore.    Le  fieur  Creufot  in- 

formé par  un  Domeftiqueque  trois  amis  le  da- 
mandoient ,  étant  forti  de  fon  bureau ,  &  en  ayant 
fort  à  propos  fermé  la  porte,  pria&  prefTa  même  po- 

liment les  trois  prétendus  amis  de  vouloir  bien  paffer 
dans  la  falle.    Ceux-ci  n'aimoient  pas  ces  manières 
trop  civiles  &  trop  refpectueufes  à  leur  gré.  M.  de  la 
Goutte  qui  s'annonça  par  fa  qualité  de  Grand- Vicaire vouloit  abfolument  fe  faire  ouvrir  le  bureau;  mus  il 
fallut  entrer  dans  la  falle.    Dès  qu'on  y  eut  pris  féan- ce,  le  Grand-Vicaire  dépofa  gravement  fur  la  table 
deux  papiers  pliés  en  forme  de  lettre  ;  puis  bandant  la; 
voix,  &  prenant  le  ton  de  maitre:  „  Je  viens,  dit-il, 
„  dcIapartdeM.d'Autun,  &  de  M.  le  Comte  de  Ta- „  vannes  (Lieutenant  de  Roi  de  la  Province)  faire 
„  la  recherche  des  mauvais  livres ,  &  Ecrits  prohibés 
„  que  je  fais  depuis  long-tems  que  vous  diftribuez  ". 
11  fommaenconféquencele  fieur  Creufot  d'ouvrir  fa- 
porte,  &  fedifpofantà  lire  l'un  des  papiers,  qu'il  di- 
foit  être  l'ordre  de  M.  d'Autun,  I'Eccléfiaftique  lui 
repréfenta  que  puifque  l'ordre  le  regardoit,  il  dévoie en  prendre  lui-même  la  lecture  faute  de  quoi  il  foroft 
fes  proteflations ,  &  fc  retireroit.    Le  Grand-Vicaire 
eut  bien  de  la  peine  à  goûter  une  propofîtion  à  laquell  > 
il  ne  s'étoit  pas  attendu,  mais  à  laquelle  il  fallut  fe 
rendre.  j  L'ordre  annoncé  étoit  effectivement  une 
lettre  très  précife  de  M.  d'Autun  qui  ordonnoit  à  Al. 
de  la  Goutte  fon  Grand-Vicaire  de  faire  vifitc  chez  les' 
Eccléfiafliques  de  l'Hôpital  de  Sainte  Reine.  Sur  quoi 
le  fieur  Creufot  obferva  que  la  pièce  „  n'étoit  pas  fuf- „  fifantepour  faire  ouvrir  juridiquement  les  portes 
„  d'une  Maifon  qui  avoit  l'honneur  d  être  fous  £ 
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proteftion  du  Roi  ;  qu'il  falloit  un  ordre  de  Sa  Ma- 

"  jefté&que  MM.  les  Adminiftratcurs  trouveroient 
','  fans  doute  mauvais ,  &  avec  raifon ,  qu'on  com- 

promit celui  de  leurs  droits  qu'ils  regardoient  com- 

me  le  plus  inconteftable  ;  qu'à  la  vérité  M.  d'Autun 
"  étoit  le  premier  Adminiflrateur,  mais  nonlefeul; 

&  qu'en  qualité  de  chef  de  l'adminiftration  ,  il  ne  la 

'„  renfermoit  pas  toute  entière  en  lui-même".  M.  de 
h  Goutte  irrité  de  cette  réfiftance,menaça  d'appofer  le 

cachet  du  Prélat  fur  la  porte  du  bureau.  Mais  l'Oeco- 

nômc  répondit  „  qu'étant  dans  la  néceffité  d'y  en- trer plufieurs  fois  par  jour  pour  les  befoins  de  la 

"  Maifon,  il  ne  pourroit  marquer  en  cette  occafion 
à  M.  lEvêque  le  refpecl:  &  la  foumiffion  qu'il  lui 

"  devoit".  Le  Chapelain  quivenoit  de  faire  l'exhor- 
tation aux  malades ,  &  qui  n'avoit  point  encore  paru  , 

entra  dans  ce  moment;  &  le  Grand- Vicaire  lui  ayant 

demandé  s'il  refuferoit  aufli  l'ouverture  de  fa  chambre 
&  la  Vifîte  de  fes  livres,  il  exigea  préalablement  com- 

me Ion  confrère  ,  &  pour  les  mêmes  raifons,  un  or- 
dre du  Roi.  „  He  bien  !  reprit  le  Grand- Vicaire , 

qu'on  aille  chercher  le  Bailli ,  ou  fon  Lieutenant 
"  avec  le  Greffier".  Le  Curé  de  Sainte  Reine,  juf- 
ques-là  oifif ,  fe  chargea  avec  empreffement  de  la  corn- 
million,  &  revint  triftement  ,  dit-on  ,  fans  amener 

perfonne.  On  y  envoyé  une  féconde  fois  :  &  arrive  en- 
fin un  Cabaretier  qui  fut  trouvé  compétent  pour  aiîïf- 

ter  au  Procès  verbal  qu'on  méditoit  &  qu'on  dreffa  fur 
le  champ.  M.  Crcufotprotefte,  &  fe  retire.  Cepen- 

dant M. de  la  Goutte  paroiifant  toujours  difpofé  à  met- 

tre le  fcellé  fur  la  porte  du  bureau  de  l'Oeconôme,  le 
Chapelain,  qui  étoit  refté  ,  fait  tellement  fentir  à  ce 
Grand-Vicaire  les  inconvéniens  qui  en  réfulteroient , 

qu'on  s'en  tint  à  la  mention  qui  fut  faite  fur  le  Procès- 
verbal  du  refus  d'ouvrir  le?  portes.  M.  Dangeli  Cha- 

pelain refufa  de  figner  :  de  même  que  l'ancien  Curé du  Mont  Saint  Jean  ,  qui  moyennant  ce  refus  devint 
dans  toute  cette  fcène  un  perfonnage  parfaitement 

inutile.  A  l'égard  du  Curé  de  Sainte  Reine,  il  fit  le  fien 

jufqu'auhout:  répétant  fans  ceffe  en  parlant  au  Cha- 
pelain ,  Qiie  rijquez-vous ,  M.  Dangeli ,  que  rifquez- 

içus  d'obeïr  à  M.  d'Autun  &f  à  vos  Supérieurs  ? 
Le  lendemain  on  cita  à  l'auberge  les  témoins  qui 

parurent  propres  à  donner  quelque  couleur  à  une  pro- 
cédure fi  peu  fufceptible  de  régularité.  La  Sœur  de 

Roque  Supérieure  des  fervantes  &  prcfque  l'unique 
mobile  de  tout  ce  fracas,  fut  entendue  d'abord,  & 

après  elle  tous  ceux  qu'elle  avoit  charitablement  indi- 
qués. Un  Cordclier  y  parut  à  fon  tour  à  la  place  de 

fon  Gardien  qui  étoit  abfent.  Voici  un  petit  échantil- 

lon de  ces  interrogatoires.  C'eft  celui  du  Chirurgien  , 
à  qui  on  demanda,  après  lui  avoir  fait  promettre  de 

dire  vérité  :  „  Si  c'étoit  lui  qui  alloit  de  tems  en 
tems  à  l'Hôpital ,  &qui  voyoit  affez  fréquemment 

"  MM.  les  Chapelain  &  Oeconùme  ?  Oui,  Monfieur, 
répondit  il.  Ne  vous  ont-ils  jamais  prêté  de  Livres 

"  ou  d'Ecrits  dangereux:  &  ne  les  avez  vous  jamais 
"  ouï  s'entretenir  de  chofes  mauvaifes  &  contraires  à 

"  la  Religion?  Réponfe:  Jamais,  Monlieur,  je  n'ai 
"  rien  ouï  que  de  très-édidant  de  lear  part,  &ils  ne 

„  m'ont  prêté  ni  bons  ni  mauvais  Livres,  ni  Ecrits, 
„  &c.  Mais,  Monfieur,  reprit  le  Grand- Vicaire,  il. 
„  vaut  mieux  faire  plaifir  à  M.  d'Autun  &  à  M.  le 
„  Comte  de  Tavanes  qu'à  ces  deux  autres  MM.  J'en 
„  voudrois  trouver  l'oecafion  ,  reprit  le  Chirurgien, 
„  mais  je  ne  le  puis  contre  la  vérité  ".  On  fait  à  quoi 
s'en  tenir  par  rapport  à  M.  de  Tavanes  ,  à  qui  le 
Grand-Vicaire  d'Autun  faifoit  tort  par  un  pareil  dif- 
cours.  On  eft  au  contraire  bien  informé  que  ce  Sei- 

gneur avoit  refufé  à  plufieurs  reprifesde  donner  à  ce 
même  M.  de  la  Goutte  fon  attache  pour  la  vifite  en 

queftion  ;  &  qu'il  s'étoit  contenté  d'envoyer  à  M. 
d'Autun  les  mémoires  qui  luiavoient  été  adrefies  de 
Sainte  Reine  &  de  Dijon  ,  en  difant  que  les  affaires  de 

la  Conftitution  n'étoient  pas  de  fa  compétence. 
La  procédure  irréguliere  du  Grand- Vicaire  n'ayant 

donc  pas  réuffi  comme  il  fe  l'étoit  promis ,  il  ne  crut 
pas  devoir  l'envoyer  à  M.  d'Autun  qui  étoit  alors  à 
Paris,-  mais  fur  la  lettre  qu'il  lui  enéerivit,  le  Prélat 
alla  fur  le  champ  à  Marli ,  pour  folliciter  des  Lettres 

de  Cachet  qu'il  n'obtint  pas  :  &  toutefois  les  deux  Ec- 
cléfiaftiques  n'en  ont  pas  été  moins  déplacés  par  M. 
l'Evêque  qui  a  fait  agir  les  AJminiftrateurs  pour  les 
congédier ,  &  qui  a  donné  la  defierte  de  l'Hôpital  aux 
Cordeliersjufqu'à  nouvel  ordre. 

*  On  voit  à  Paris  un  libelle  de 32  pages  in  4.  a- 
drefie  à  M.  de  Montpellier  en.  forme  de  lettre,  datée 

d'Avignon  le  20.  Décembre  1733,  &  fignée  Mi- 
soPLANES.au  fujet  du  prétendu  miracle  de  Pezenas. 
L'Auteur  allègue»,  entr'autres  deffauts  effentiels, 
le  DEFAUT    D'INFORMATION  JURIDIQUE: 
&  pour  démontrer  en  rigueur  la  fauffeté  de  ce  miracle, 
&  détruire  radicalement  tout  ce  que  Monfieur  de 
Montpellier  en  a  dit  dans  fa  Lettre  au  Roi  du  26. 

Juillet  1733,  il  rapporte  fort  au  long  l'information ou  enquête  que  lui  (Mifoplanes)  en  a  faite  avec 
grand  foin ,  &  fort  fcrupuleufement  à  Pezenas  même, 
dans  un  Cabaret ,  au  milieu,  diulpage3.  des 
POTS  ET  DES  VERRES. 

**  Dans  la  première  feuille  des  Nouvelles  de  cette 
année,  article  de  Montpellier,  il  y  a  deux  circon- 
fiances  à  réformer.  1.  M.  de  Narbonne  ne  fut  pas 
harangué  le  jour  même  de  fon  arrivée  ,  mais  le  fur- 
lendemain.  2.  Lorfque  M.  de  Saint  Pons  fortit  de 

l'appartement  de  M.  le  Marquis  de  la  Fare  pour  évi- 
ter de  s'y  trouver  avec  M.  de  Montpellier ,  ce  ne  fut 

pas  M.  de  Beziers  ,  mais  M.  de  Lodève  qui  fit  des 

efforts  inutiles  pour  l'arrêter. Au  refte  cette  action  fchifmatique  de  M.  de  Saint 
Pons  eft  louée  dans  les  libelles  des  Jefuites  comme  une 
démarche  très-cdijîante. 

Dans  les  Nouvelles  du  24.  Avril  dernier ,  l'article 
d'Aix  eft  mal  intitulé  :  il  faut  mettre  de  Marfeille. 

Dans  celles  du  30.  ,  au  lieu  de  Bonaud,  Notaire 
des  créanciers  de  M.  de  Laon  ,  li  fez ,  Bronod. 

Le  6.  Mai  page  77.  ligne  48.  de  la  féconde  colon- 
ne ,  Un  Magijlrat  ,  liiez ,  une  Dame  de  condition. 

Ibid.  page  79.  col.  2.  ligne  12. ,  effacez  pour  ma  le Diocèfj. 
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S  VIT M    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES 

Du  24.  Mu  173  V. 

De  Parts. 

Fin  des  Ecrits  du  mois  d'Aval. 
Lettre  de         hmtnence  Monjienr  le  Cardinal  de 

failles  Archevî^ue  de  Paris,  à  Notre  Saint  Ptre  le 
Pape  benoît  Xlll.  du  1.  Octobre  1724.  en  latin  & 

en  françois,  26.  pages  in  4.  C'eft  proprement  une  ou- 
verture de  cœur  que  Monfieur  le  Cardinal  de  Noail- 

les  faifoit  à  Benoit  ■  Xlll.  avec  toute  la  confiance 

d'un  fils  à  l'égard  d'un  pere  dont  il  eft  aimé.  On  y 
trouve  un  détail  de  faits  importans  qu'il  eft  bon  de voir  ainfi  conftatés  dans  un  monument  mémorable. 

„  Par  exemple  :  Que ,  par  le  malheur  des  tems ,  pour  fé' 

„  purger  du  foupçon  d'erreur,  il  faut  d'abord  renon- cer  à  la  doctrine  de  Saine  Auguftin  &  de  Saint 
„  Thomas,  &  par  ce  moyen  admettre  au  moins  indi- 
„  rectement  les  principes  d'une  morale  monftrueufe;- 
„  que  quoique  Monfieur  le  Cardinal  de  Noailles  fe 

„  fournît,  comme  il  le  dit ,  aux  Conftitutions  d'in- 
„  nocent  X.>&  d'Alexandre  Vil.  en- ne  laiftoit  pas 
„  de  le  faire  pafTer  pour  Janfénifte;  qu'on  n'avoit  pas. 
„  craint  de  taxer  de  profeffion  de  foi  du  Janféniimc. 
„  la  Lettre  Pallorale  dans  laquelle  il  avoit  établi ,  en 
„  i6o6,comme  inébranlable  la  doftrine  de  Saint  Au- 
„  guftin  &  de  Saint  Thomas;  que  la  témérité  croif- 
„  fant  de  jour  en  'jour,  on  avançoit  dans  desThefcs] 
„  &  des  Ouvrages  publics  que...  Calvin ,  Janfenius 
„  &  les  Thomiitcs  ne  difFcroicnt  que  dans  la  manie-- 
„  re  de  s'exprimer  ;  que  tel  étoit  l'état  des  chofes „  dans  le  tems  que  la  Conftitution  Unigenitus  fut 

donnée;  que  les  Jéfuites  ne  négligèrent  pas  de 

s'en  fervir  pour  autorifer  leur  doctrine;  qu'ils  en 
„  prirent  occafion  de  publier  hautement  que  puifque 

„  le  Saint  Siège,  avoit  décidé  ce  qu'on  devoit  croire,, 
„  il  ne  falloit  point  fe  mettre  en  peine  de  ce  que 
„. Saint  Auguftin  &  Saint  Thomas  avoient  penfé  fur 

„  la  grâce  ou  fur  la  morale,  mais  de  ce  qu'ils  au- 
},  roient  dù  penfer  ;  que  ces  mêmes  Jéfuites  préten- 
„  doient  que  la  nouvelle  Conltitution ,  en  autorifant 
„  leurs  erreurs  ,  condamnoit  pluficurs  points  prin- 

„  cipaux  de  la  doctrine  catholique  ;  qu'ils  s'effor- „  çoient  fur  tout  en  différentes  manières  de  ruiner 
„  le  grand  &  le  premier  Commandement  dans  lequel 

„  font  renfermés  toute  la  Loi  &  les  Prophètes  ;  qu'en- 
y  fin  ils  foutenoieiu  hautement  que  toute  leur  doc- 
„.trine  trop  connue,  étoit  mife  à  couvert  par  la  Con- 
j,  Ititution  5  que  leurs  adverfaires  étoient  en  cela 

„  d'accord  avec  eux,  &  qu'ils  donnoient  le  même 
Jt  .fens  à  la  Bulle;  que  telle  avoit  été  la  caufe  du 

„  soulèvement  général;  que  les»  uns  furent ' AL- 
larme's  ,  les  autres  scandalise's  ,  quelques-uns 

„  abbatus,  les  Serviteurs  de  Dieu  réduits  à  gémir; 
■ .que  delà  vinrent  les  railleries  des  libertins  ,&  les 
„  .reproches  insultans  des  Hérétiques;  que,  Ibit 
„  .pour  appaifer  la  première  chaleur  du  foulevemen-t , 
„  .foit  pour  mettre  des  bornes  a  la  licence  des  inter- 
„  .préutioi.i ,  les  quarante  Evêques  comprirent  la 
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,,  -néceffité  d'interpréter  eux-mêmes  la  Bulle;  &  qu'a- „  près  en  avoir  cherché  le  fens  pendant  4.  mois  : 
,,  Difquifitis  per  tninfes  quatuor.  .  .  .  fropofitionum  (en- 
,,  ftbtts ,  ils  drcfTerent  leur  Infiru&ion  Pafiorale  ,  à  la- 
,,  quelle  ils  donnèrent  eux-mêmes  le  nom  de  digue 
„  et  de1  rempart  ,  obioem  tr  quafi  repagulum  ;  Que 

lui,  Monfieur  le  Cardinal  de  Noailles,  avoit  cru 

„  qu'il  falloit  que  le  fens  véritable  &  légitime  de  la 
,,  loi  fût  fixé  par  l'autorité  même  d'où  la  loi  étoit 
„  émanée;  mais  que  tout  aCcez  auprès  'du  Saint  • 
„  Siège  lui  avoit  été  fermé.  "  11  parle  en  cet  endroit 
de  fon  fameux  Corps  de  doctrine  ,  qu'il  croyoit  ttés- 
conforme  au  fens  propre  &.  naturel  de  la  Conltitution  , 
&  dont  il  confetfe  fort  énergiquement  rinfuffifance. 
Puis  ,  après  avoir  fournis  au  jugement  du  Saint  Pere 

ce  Corps  d'Explications  qui  avoit  produit  fi  peu  d'ef- fet, il  lui  fait  part  de  les  difpofitions  pcrfonnelles , 
c'eft-à-dire  ,  comme  il  s'exprime  lui-même,  de'  fon  . 
obé i (Tance ,  de  fes  inquiétudes  &  de  les  craintes.  Et 

après  avoir  afluré  Sa  Sainteté  qu'il  reçoit  la  Conlti- 
tution dans  le  même  fens,  le  même  efprit  &  les  mê- 

mes  vues  qu'Elle  la  reçoit,  &  qu'Elle  veut  qu'on 
la  reçoive  ,  il  lui  demande  toutefois 'avec  in  (tance, 
&  comme  une  chofe  nécefîairc  &  indifpenfable ,  une  1 
exposition  claire  et  distincte  des  sens  condam- 

ne'1?. Il  le  fupplie  dans  le  Seigneur;  &  le  conjure 
au  nom  de  celui  qui  elt  Vérité ,  d'expliquer  ce  qu'il  ' 
faut  penfer  &  ce  qu'il  faut  croire  fur  tous  les  points principaux  de  la  doctrine  chrétienne,  contenus  dans 

ce  qu'on  a  appellé  depuis  les  XIÏ.  Articles,  il  pré- 
vient &  il  réfute  tout  ce  qu'on  pouvoir  alléguer  de 

plus  fort  pour  fe  difpenfer  d'accorder  une  demande  li 
julte.  11  dit  enfin  fur  cela  les  chofes  les  plus  touchan- 

tes, les  plus  chrétiennes,  les  plus perlùafivcs,  &  par 
l'événement  les  plus  fuperflues.  Pcfonne  n'ignore 
quelles  furent  à  ce  fujet  les  allarmes  &ies  intrigues 
des  Jéfuites  ;  comme  la  demande  du  pieux  Cardinal 
tendoit  à  leur  ôter  au  profit  de  la  Vérité  les  avan- 

tages qu'ils  tirent-  de  la  Bulle,  ils  mirent  tout  en 
œuvre  pour  en  empêcher  le  fuccès  ;  &  malheurcu- 

fement  ils  y  réuflirent.  ' Dm  Diocefe  de  Ch.iions  fur  Marne. 
Monfieur  Jacques  Hocqxiet  Prêtre  Curé  de  Ser- 

maile  en  ce  diocefe,  y  mourut  à  l'âge  de  38.  ans  le 
4.  Mars  de  cette  année  ,  univerfcllement  regretté 
de  fes  Pproiiïïens  dont  il  s'étoit  acquis  eu  fort  peu  de 
tems  l'cltimc  &  l'afleftion.  A  Sogny  en  Langle  villa- 

ge du  même  Diocefe ,  où  il  avoit  été  Curé  auparavant^ 
il  refufade  publier  le  Mandement  de  Mônfieur  deTa- 

vannes  pour  l'acceptation  de  la  Bulle.  Mais  dans  une 
Vilîtc  qu'y  fit  ce  Prélat,  il  confentit,  après  une  lon- 

gue réfiftanec,  à  ligner  limplement  qu'il  s'en  tenoit 
aux  Explications  de  1720. 11  prétendoit  que  ce  n'étoit 
pas  recevoir  la  Blille;  &  peut-être  avoit-il  raifon  : 
mais  il  éprouva  qu'un  pareil  affoibliiTemcnt  elt  pref- 
que  toujours  fuivi  d'une  chute  plus  confidérable.  On 



lui  donna  en  1731.  la  Cure  de  Sermaife  :  &  malgré  le  . 

regret  qu'il  avoic  témoigné  de  fa  première  démarche, 
malgré  la  réfolution  même  où  il  prétendoit  être  de 
ne  jamais  accepter  la  Conllitution ,  il  en  ligna  pure- 

ment ce  iimplement  l'acceptation  que  Monfieur  de 
Tavannes ,  aujourd'hui  Archevêque  de  Rouen  ,  exi- 
geoit  par  écrit,  auflibien  que  le  Formulaire.  11  par- 
loit  toujours  néanmoins  le  même  langage  contre  la 

Bulle;  &  loin  de  vouloir  exeufer  la  faute  qu'il  avoit 
faite,  il  en  convenoit:  il  en  témoignoitde  la  confu- 
fion  ;  &  dans  la  maladie  dont  il  cil  mort,  avant  que 
de  recevoir  le  Saint  Viatique,  il  déclara  en  prélence 
de  pluficurs  Eccléfraftiques  &  Laïcs,  païens  &  autres, 

que  „  l'acceptation  qu'il  avoit  faite  de  la  Balle  lui 
avoit  toujours  fait  de  la  peine  :  qu'il  ne  l'avoit  ac- 

„  ceptée  que  par  force  &  malgré  lui  :  qu'il  s'en  re- 
pentoit,  &  qu'il  avoit  toujours  été  attaché  aux fentimens  de  Saint  Auguftin  &  de  Saint  Thomas, 

„  dans  lefquels  il  vouloit  mourir.  "  Ce  font  fes  pro- 
pres paroles.  Dès  qu'il  les  eut  prononcées ,  il  com- 

munia ,  &  pria  enfuite  Mefficurs  les  Eccléfiaftiques 
préfens  de  rendre  aulîîtôt  après  fa  mort  cette  décla- 

ration publique. 
De  Reims 

I.  Quelques  perfonnes  de  piété  ayant  defiré  de 

rallumer  ici  parmi  les  fidèles ,  le  zele  qu'on  s'effor- 
ce d'éteindre  prefque  par-tout  pour  la  lecture  de  l'E- criture Sainte  ,  avoient  fait  diftribuer  gratuitement 

dans  les  petites  écoles  de  cette  ville  des  Nouveaux 
Teùamens  françois  imprimés  avec  approbation  &  pri- 

vilège. Les  enfans  ,  Cans  que  rien  fût  déran- 
gé dans  le  train  ordinaire  de  l'école  ,  appre- 

noient  par  cœur  dans  le  cours  de  la  femaine  l'E- 
vangile du  Dimanche  fuivant,  &  le  récitoient,  par- 

tie le  jour  de  congé,  partie  le  Dimanche  après  l'Of- 
fice. Les  peres  &  les  mères  bien  fatisfaits  de  voir 

leurs  .enfans  fi  faintement  occupés ,  &  fi  utilement 
détournés  par  cette  occupation  des  amufemens  fri- 

voles ou  même  dangereux,  infpiroientà  tout  lemon- 
de  l'amour  de  cette  fainte  pratique.  Chacun  vou- 

loit fe  procurer  un  avantage  fi  précieux  ;  &  le  Sei- 
gneur commençoit  à  répandre  fcnfiblement  fa  béné- 

diction fur  cette  bonne  œuvre  ,  lorfque  les  ennemis 
de  tout  bien  ont  entrepris  de  la  détruire,  &  mal- 
heureufement  ils  n'y  ont  que  trop  réuffi.  Pour  y 
parvenir,  ils  fe  font  fervi  du  lieur  Thibaut  Prêtre 
habitué  de  la  Paroifie  de  Saint  Jaques ,  chargé  par 

état  de  ce  qu'on  appelle  ici  l'inliruclion  chrétienne. 
D'abord  il  a  menacé  de  l'autorité  Eccléfiafliqueceux 
qui  avoient  l'infolence  de  procurer  ainfi  à  des  enfans laconnoiffince  duTeftament  de  leur  pere.  Enfuite  il 
les  a  déférés  aux  Supérieurs.  Puis  le  Dimanche  31. 
Janvier  de  cette  année  ,  un  jeune  Clerc  nommé  Ga- 
dois  Paroifïïen  de  Saint  Hilaire ,  mais  déferteur  de 

fa  Paroiffe  ,  pour  s'attacher  par  un  efprit  de  fchifme 
à  celle  de  Saint  Pierre,  comme  on  l'a  dit  en  fon 
tems  ,  chaffa  enfin  les  enfans  affemblés  à  l'ordinaire dans  les  écoles  pour  y  réciter  le  Saint  Evangile, en 

dii'ant  que  l'on  corrompoit  ainfi  l'efprit  &  le  cœur 
de  ces  innocens. 

Le  même,  jour  Monfieur  Langlois  Grand-Vicaire 

manda  le  Supérieur  de  ces  écoles,  -pour  lui  faire 
rendre  compte  de  ce  qui  s'y  paffoit.  On  lui  en 
rendit  un  compte  fidèle  ,  &  il  n'-ofa  en  paroître mécontent.  Les  brouillons  en  parurent  tant  lbitpeii 

déconcertés;  mais  loin  d'abandonner  la  partie,  ils 
eurent  recours  aux  voies  de  fait  qu'ils  jugèrent  ave'c 
raifon  devoir  être  plus  promtes  ce  plus  eificaces.  Les 
fieurs  Pc:  ard  &  la  Planche  Vicaires  de  Saint  Jacques, 
deja  décriés  &  meprifés  dans  la  ville  par  les  excès  dont 
on  a  fi  lbuvent  parlé  ,  allèrent  le  Samedi  6.  Février 
dans  les  écoles ,  y  déclamèrent  avec  auftî  peu  de  dé- 

cence que  de  folidité  contre  le  Nouveau  Teftamcnt 

qu'on  dilhibuoit,  en  arrachèrent  quelques  exemplai- 
res des  mains  des  enfans,  &  y  effacèrent  ou  y  écii- 

virent  ce  qu'ils  jugèrent  à  propos ,  c'eft-a-dire ,  tout 
ce  qu'une  ignorance  paffionnéc  leur  fuggéra.  A  la 
marge  d'un  de  ces  Nouveaux  Teftament  dont  laVer- 
fion  eft,  comme  on  l'a  dit,  bien  ce  duement  approu- 

vée, on  Ut  les  paroles  fuivantes  écrites  de  la  main 
du  fieurla  Planche:  ,,  La  Préface  de  ce  livre  tend  4 
„  juftirier  les  propofitions  79.  80.  ée  81.  condamnées 
„  dans  Quefnel.  Le  fuie  en  eft  beau,  mais  féduifant.. 
„  La  Verlion  du  texte  eft  infidèle  en  bien  des  endroits: 

„  elle  n'eft  pas  catholique  en  d'autres.  Les  here- 
„  tiques  ont  coutume  de  présenter  le  venin  dans  des 

„  coupes  d'or.  " 
Ce  doéte  Revifeur  des  verfions  du  Nouveau  Tefta- 

ment  tout  fier  d'une  pareille  expédition,  alla  de  ce 
pas  chez  les  Jéfuites  en  recevoir  les  complimens , 

tandis  qu'un  Chanoine  de  la  Cathédrale  alla  en  por- 
ter fes  plaintes  à  i'Archcvêché.  Monfieur  Langlois, 

à  qui  ce  Chanoine  s'adreffa  ,  improuva  le  feanda- 
le,  fans  y  remédier,  alTura  qu'il  n'y  avoit  aucune part ,  mais  ne  le  punit  pas  ;  traita  le  fieur  la  Planche 
de  brouillon ,  fans  céder  de  le  protéger  ;  ajouta  en-, 

fin  qu'on  feroit  bien  fondé  à  lui  refufer  l'entrée  des 
écoles,  furlefquelles il  n'avoit  nulle  inipection;  mais 
ne  lui  deffendit  ni  cette  infpection  ,  ni  cette  entrée. 

C'eft  que  l'infpection  du  fieur  la  Planche  lui  vient 
d'ailleurs.  Il  la  tient  de  ceux  qui  ont  eux-mêmes  in- 
fpeftion  fur  Monfieur  Langlois,  dont  les  engagemens 
ne  lui  permettent  ni  de  réprimer  le  mal  que  les  Jé- 

fuites aurorifent ,  ni  de  foutenir  le  bien  que  ces  Peres 

n'approuvent  pas.  Aulîî  afflire-t-on  qu'il  a  deffendu depuis  au  Supérieur  des  petites  écoles  ,  de  fouffrir  les 
affemblées  de  cette  jeuneffe  chrétienne  pour  la  ré-, 

citation  du  Nouveau  Teftamcnt.  Les  Jéfuites  d'ailleurs 
ont  appris  au  Public  dans  leurs  libelles  imprimés ,  que 

„  Monfieur  l'Archevêque  ayant  eu  avis  de  cette  dif- ,,  tribution  du  Nouveau  Teftamcnt  ,  a  ordonné 

„  qu'on  en  fit  retirer  avec  foin  tous  les  exemplaires." 
Le  Collègue  du  Sieur  la  Planche, c'eft-à  dire  le  Sieur Martin  Pcrard  ,  le  même  qui  fit  le  jour  de  Saint  Mi- 

chel le  Sermon  dont  il  a  été  parlé  dans  les  Nouvelles 
du  1.  Février  de  cette  année,  écrivit  le  16.  du  même 
mois  à  un  pieux  Laïc  de  cette  ville  nommé  Mon- 

fieur Henri,  en  ces  termes:  „  Vous  avez  voulu  en- 
„  gager  les  enfans  qui  font  fous  la  conduite  des  Fre- 
„  res  des  écoles  chrétiennes,  à  lire  le  Nouveau  Tef- 
„  tament.  Vou3  en  avez  oiftribué  mie  quinzaine  de 

„  volumes  à  l'écolç.  Rien  de  plus  louable  en  appa- 



„  txnce.  Mais  permettez -moi  de  von?  le  dire  ,  la 
le.lure  de  1  Ecriture  Sainte  ;  quoiqu'en  dife  Quel- 

>f  ncl ,  n  cil  pas  pour  tout  le  monde.  Il  falloit  dire  , 

.quoiq.i'en  dife  l'Ecriture  Sainte  elle-même  &  toute 
la  Tradition.  On  ne  doit  l'accorder  continue  ce 
„  nouveau  Dofteur,  qu'à  ceux  qui  font  en  état  d'en 
rt  proiiter.  Ce  n'étoit  pas  à  un  fimple  particulier 
„  comme  vous  à  en  recommander  la  le&ure''  (quoi- 

que tous  les  Saints  l'aient  fait.) ,,  Cela  appartient  aux 
„  Supérieurs ,  qui  par  les  lumières  dont  dieu  les 
„  éclaire  ,  peuvent  juger  à  qui  cette  lefturc  ei\ 

convenable  ou  nuisible.  Quelques  endroits  de  l'E- 
ciiturc  conviennent  à  quelques  perfonnes,  &quel- 

,,,  cjues  endroits  ne  leur  conviennent  pas".  Il  eft  à 
temaïquei  qu'il  s'aghfoit  de  la  diftribution  d'une 
quinzaine  de  volumes  du  Nouveau  Teftament  , 
.&  l'on  lent  bien  pourquoi  les  zélateurs  de  la  Con- 
ftitution  veulent  inlinuer  que  la  lecture  de  ce 
Livre  divin  peut  être  nuilible.  ,,  Celui  ,  débitent  les 
„  Molinifles  dans  leurs  Libelles ,  qui  en  fait  ladiftri- 
M  bution,  cil  un  nommé  Henri,  homme  idiot ,  mais 
„  affez  adroit  pour  engager  les  enfans  à  en  appren- 
„  dre  par  cœur  les  beaux  endroits".  Ces  beaux  en- 

droits les  incommodent.  Ils  l'ont  effectivement  nui- fibles  à  leurs  delfeins. 

IL  L*époufe  du  Sieur  Claude  Bailli  Chapelier  mou- 
rut ici  le  Dimanche  7.  Mars  dernier,  après  la  longue 

maladie  &  les- vexations  inouïesdont  il  a  été  parlé  le 
1.  Février  de  cette  année.  Dieu  lui  a  confervé  jufqu'à 
latin  une  entière  connoilTance ,  une  parfaite  réfigna- 
tion ,  un  grand  amour  pour  la  Vérité  ,  &  une  op- 
pofition  bien  prouvée  à  la  Bulle  Vr.izenitus.  Elle  fut 
inhumée  le  Mardi  par  le  Sieur  Prévôt  Deffervant  de 

Saint  Etienne  ,  lequel  n'a  point  fait  difficulté  de  célé- brer les  deux  jours  fuivants  deux  Services  folemncls 

pour  le  repos  de  l'ame  de  celle  à  qui  ilrefufoitlesSa- 
cremens.  Elle  étoit ,  difoit-i! ,  horsdel'Eglile;  &  il 
n'avoit  pas  daigné  lui  rendre  aucune  vifite  depuis  le 
28-  Décembre  1733.  quoiqu'elle  n'eût  pas  ceffé  dépuis 
ce  tcms-là  d'être  en  danger. 

De  Lyon. 

I.  Le  31.  Mars  Monlleur  l'Archevêque  fe  rendit 
dans  la  Communauté  de  Saint  Benoit,  oii  il  dit  qu'il 
■vouloir  finir  ce  qu'il  avoit  commencé.  Les  Réligieufes 
que  leur  attachement  à  la  Vérité  a  fait  priver  desSa- 
cremens,  fejetterent  toutes  àfespieds ,  &  le  fupplie- 
renttre-; -humblement  de  leur  accorder  la  grâce  défai- 

re leurs  Pâques,  &  pour  cela  de  leur  donner  un  Con- 
feffeur.  Le  l'n-Lat  :  Allez  à  celui  de  la  maifon.  Les 

Réligieufes  :  11  ne  veut  pas  nous  écouter.  L'Archevê- 
que: Quivoulez-vous  que  je  vous  donne?  Les  Réli- 

gieufes :  Qui  il  vou^  plaira,  Monfeigncur,  pourvu  qu'il ait  la  liberté  de  nous  abfoudre  fans  rien  exiger  qui 

blette  notre  confciencc.  L'Archevêque  :  „  Lorfque 
les  Confeffeurs  vous  refufent  l'Ablblution  ,  ils  font 
leurdevoir;  pour  moi,  j'aimerois  mieux  avoir  les 

„  deux  poings  coupés  que  de  vous  la  donner".  Le 
Prélat  finit  en  difant  qu'il  les  reverroit  avant  Pâques. 
Oueiqiies-unesdc  ces  Réligieufes  fe  fontenfuitc  pré- 
ventées  à  divers  Confelleurs,  qui ,  dès-qu'ils  ont  connu 
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leur  oppofition  à  la  Bulle  ,  ont  rcfufé  de  les  entendre. 
II.  Le  Lundi  de  la  femaine  de  la  Paflion  Monlieur 

l'Archevêque  fit  enlever  à  4  heures  &  demie  du  matin 
la  Sœur  Saphoux  ,  pour  la  faire  conduire  à  Bourg  en 
Brcffe  dans  un  Couvent  de  Sainte  Marie.  La  Lettre  de 
Cachet  fut  figniriée  par Monfieur  Boiffe  Capitaine  des 
Arquebufiers  ,  &  frère  du  gendre  de  Monfieur  Peri- 
chon  Prévôt  des  Marchands.  On  croit  que  Monfieur 
Rufficr  ci-devant  exécuteur  de  pareils  ordres  arefufë 
pour  cette  fois  de  prêter  fon  miniîlere.  Le  fièur  Cré- 

tin Sergent  du  Guet  &  fa  femme  accompagnèrent  la 

bonne  Sœur  dans  fa  route  à  la  place  de  l'Eccléfiafti- 
que  qui  avoit  ci-devant  efeorté  les  fept  autres.  Cette 
Religieufe  étoit  en  pénitence  depuis  le  commencement 

de  cette  année  pour  quelques  lettres  qu'on  lui  attri- 
bue, dans  lefquelles  elle  faifoit ,  dit -on,  un  détail 

exact  des  vexations  qu'on  exerçoit  contre  elle  &  fes adhérantes.  Ces  lettres  ont  été  interceptées  ;  &  le 

portrait  fidèle  qu'elles  contiennent  de  Monfieur  l'Ar- chevêque &  de  la  Prieure ,  contribua  principalement  à 
la  faire  condamner  par  le  Prélat  à  trois  mois  de  prifon 

claufirale,  qu'elle  a  foutenue  fans  rien  perdre  de  fon 
courage  &  de  fon  amour  pour  la  Vérité.  Elle  a  témoi- 

gné en  partant  une  grande  fatisfaftion  :  &  n'a  été  affli- 
gée que  du  refus  qu'on  lui  a  fait  d'embraOTer  &  même de  voir  avant  fon  départ  les  Sœurs  qui  lui  font  unies 

dans  la  défenfe  de  la  même  caufe. 

Comme  il  en  coûteroit  trop  à  Monfieur  l'Archevê- 
que pour  faire  enlever  toutes  ces  filles,  il  avoit  propo- 

fé  à  la  Prieure  de  les  enfermer  elle-même  chacune  dans 
leur  chambre,  &  de  leur  interdire  toute  communica- 

tion avec  le  relie  de  la  Communauté.  C'étoit  dans  la 
femaine  Sainte  que  le  pieux  Prélat  propofoit  &  Madame 

de  Saint  Benoit  ce  projet  fi  religieux.  Comme  l'accep- 
tation de  la  Bulle  n'a  pas  étouffé  dans  le  cœur  de  cette 

Prieure  tous  les  fentimens  d'humanité ,  une  pareille 
propofition  l'effraya;  &  quelques  menaces  qu'on  lui 
fit  de  déchirer,  c'elt-à-dirc  de  révoquer  la  révocation 
de  l'ordre  qui  avoit  dîfperfé  toutes  les  penfionnaires,la 
nouvelle  commiffion  qu'on  lui  propofoit  ne  fut  point 
de  fon  goût;  ni  fon  refus,  du  goût  de  Monfieur  l'Ar- 

chevêque. Le  Prélat  toutefois  s'en  confola  en  difant 
qu'ayant  la  Cour  pour  lui,  il  auroitbientôt  dix  Lettres 
de  Cachet  pour  ces  dix  rebelles.  En  attendant  il  de- 

manda qu'on  les  enfermât  au  moins  toutes  enfemble  , 
parce  qu'il  ne  convenoit  pas  qu'elles  euffent  aucune 
liaifon  avec  les  Penfionnaires ,  qu'il  leur  permettait  de 
reprendre.  Ce  fécond  expédient  rebuta  beaucoup 
moiîls  la  Prieure,  &  elle  y  confentit.  On  ftipula  feu- 

lement que  les  prifonnieresferoient  gardées  à  vûe,  & 

que  la  récréation  qu'on  leur  accorderoit  une  fois  par 
jour  ,  feroit  dirigée  par  la  Sœur  de  Béchcrant,  laquel- 

le auroitfoin  de  leur  donner  chaque  jour  une  leçon  de 
fa  nouvelle  Théologie.  La  Sœur  Irénée  s'eftimeroit 
heureufe  de  fe  voir  dans  cette  prifon  avec  ce  précieux 
refte  d'Ifraël  ;  mais  on  la  retient  toujours  au  Noviciat. 
Ainfi  elles  ne  font  que  neuf  dans  la  Lingerie,  telle- 

ment enfermées ,  qu'elles  fe  font  même  privées  de 
l'heure  de  récréation  qui  leur  étoit  accordée,  pourvu, 
qu'on  les  difpenfât  de  voir  la  Sœur  de  Bécherant,  <fc 
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par  confcquent  de  l'entendre. L'on  découvre  tous  les  jours  quelques  nouvelles 
trahifons  par  rapporta  cette  Communauté.  LaTour- ricre  remit  dernièrement  au  Prélat  différentes  lettres 

qu'on  lui  avoit  confiées  ,  &  quelques  réponfes  à  d'au- 
tres lettres ,  qu'un  intérêt  pécuniaire  lui  avoit  déjà, fait  rendre  à  leur  adrelTe.. 

III.  La  Communauté  de  l'Oratoire  eft  auffi  depuis 
quelque  tems  auxprifes  avec  Monficur  l'Archevêque. 
La  vilke  du  Révérend  Pere  Flayos  ,  qui  l'eft  allé  fa- 
luer  en  qualité  de  Supérieur,  a  donné  lieu  aux  propo- 
fitions  que  le  Prélat  lui-même  lui  cil  venu  faire.  On 
ne  peut  néanmoins  en  rien  dire  de  pofitif;  car  tout, 

s'eftpaffé  tête  à  tête.  Ce  qu'on  fait,  c'eltque  le  Père 
Flayos  a  jugé  à  propos  de  fe  vanter  qu'on  lui  a  offert, 
les  Pouvoirs ,  &  qu'on  a  beaucoup  loué  la  conduite 
paffablement  violente  qu'il  a  tenue  pendant  10  jours 
à  l'égard  d'un  de  fes  Confrères.  Monficur  le  Prévôt  des 
Marchands  en  fa  nouvelle  qualité  de  Grand  -  Vicaire 
n'a  pas  manqué  de  fe  mettre  de  la  partie.  H  a  rendu 
pareillement vifite auP.  Flayos,  à  qui  il  fit  à  peu  près 
les  mêmes  complimens  &  les  mêmes  offres.  Le  Pere 

Supérieur  n'y  fut  pas  infenfible  ,  &  il  eut  grand  foin 
d'en  rendre  compte  à  fa  Communauté.  Six  années  paf- 
fées.dans  le  pote  de  Vifiteur  de  la  Congrégation,quel- 
ques  mois  d'Aflïftance  par  inte rivki  un  titre  de  Com- 
miffaire  il  y  a  quelques  années  à  une  des  Affemblécs  de 
l'Oratoire  ont  fait  connaître  fuffifamment  ce  Révérend 
Pere.  La  Communauté  toujours  ferme  s'en  tint  à  dire 
qu'elle  étoit  contente  de  fon  état,  &  qu'elle  ne  fe 
procureroit  les  Pouvoirs  à  aucune  condition.  Cepen- 

dant les  négociations  continuent.  Le  Pere  Flayos  a 
rendu  une  féconde  vifite  à  Moniieur.  le  Prévôt  des 

Marchands.  Il  prétend  qu'on  l'a  acçufé. d'avoir  caché 
dans  famaifonlePcrede  l'Oratoire  avec  lequel  il  en  a 
il  mal  ufé  ,  &  qu'il  a  maltraité  autant  qu'il  dépendeit- de  lui  &  du  Révérend  Pere  Général.  Ainfi  Monficur. 
ie  Prévôt  des  Marchands  ne  lui  a  certainement  prts 
rendu  juftice.  Les  reproches  fuivirent  de  près  ,  dit-il , 
le  refus  qu'il  fit  de  la  part  de  la  Communauté  de  donner 
dans  aucun  accommodement.  .On  menaça  de  faire  ar- 

rêter le  Confrère  caché ,  s'il  c.ontinuoit  de  tenir  des 
affemblées  publiques  ;  &  l'on  fe  fépara  ,  ajoute  le. 
Pere  Supérieur  ,  allez  mécontent  de  part  &  d'autre. De  Touloufe. 

Rien  ne  marque  mieux  l'extrême  attention  de  Mon- fieur  le  Cardinal  de  Fleuri  à  fe  faire  inltruire  de  tout  , 
&  à  tourner  fagement  au  profit  de  la  Bulle  les  avis 
qui  lui  font  donnés  par  les  zélateurs  .de  ce  Décret  , 

que  la  lettre  qu'il  s'eft  donné  la  peine  d'écrire  à  Mef- 
fieurs  du  Chapitre  de  I'égljfe  Cathédrale  de  Saint. Etienne  de  cette  ville  en  ces  termes  : 

„  Sur  ce  qui  m'eft  revenu ,  Meilleurs ,  que  le  Pere 
„  de  Touloufe  Jacobin  devoit  prêcher  dans  votre  égli- 
„  fe  le  Carême  1735.  étant  informé  que  ce  Religieux 

eft  dans  de  mauvais  sentimens  ,  &  oppofé  aux- 

décidons  de  l'Eglife ,  j'ai  écrit  à  fon  Provincial  de  le-. 
„  changer.,  &  d'en  nommer  un  autre.  Mais  fur  ce, 
M  qu'il  m'a  mandé  que  ç'eft  yotre  Chapitre:. qui  l'a  • 
v  nommé,  &.qu' il  ne  fera  pas  en  autorité  l'année  pro-  - 

„  chaîne  d'en  donner  un  autre,  je  ne  doute  point 
„  qu'après  que  vous  ferez  inftruits  que  ce  Religieuse 
,,  n'eft  point  dans  la  bonne  doctrine, (il  eft  Tha- 
„  mille  ) 6c  qu'il  fondent  les  erreurs  du  parti,  (la 
,,  doftrincde  Saint  Thomas.,)  vous  ne  balancerez  pas 
„  .à  faire  un  meilleur  choix;  &  je  fuis  perfuadé  d'à,- 
,,  .vanec  que  fi  vous  en  aviez  eu  connoiffance  ,  vous 

,,  n'auriez  pas  jetté  les  yeux  fur. lui.  Je  vous  prie, „  Meilleurs ,  de  ne  point  douter  de  la  confidération 

,,  particulière  que  j'ai  pour  vous.  Signé  le  Cardinal 
,,  de  Fleuri.  A  Marli  le  2  Mars  1734". Voici  la  reponfe  du  . Chapitre.  Elle  eft  dattée  du 
24.  du  même  mois. 

„  Notre  intention  à  procurer  à  l'Eglife  de  Tou.- 
„  loufe  un  Prédicateur  capable  d'instruire  dans la  bonne  doctrine,  nous  fit  jetter  les  yeux  fur 
,,  le  Pere- de  Touloufe  pour  le  Carême  de  1735.  Nous 
,,.  avons  pour  garants  de  notre  choix  une  réputation 

„  qui  a  procuré  à  ce  Pere  l'honneur  de  prêcher  t>e- 
„  vant  le  Roi:  les  applaudilîl'mens  qu'il  a  mérités 
„  plus  d'une  fois  dans  la  Capitale  du  Royaume  :  & 
„  l'empreffement  que  plufieurs  Prélats  ont  témoigné 

pour  le  procurer  à  leurs  Eglifes.  Al  faveur  d'une 
,,  REPUTATION  AUSSI  BIEN  ETABLIE ,  nOUS  n'aurioilS 
„  jamais  penfé ,  Monfeigneur ,  qu'on  pût  nous  foupr eonner  de  nous  être  mal  déterminés.  Du  moins 
„  notre  erreur  eft  bien  excufable.  La  lettre  que  Votre 

„  Eminence  nous  a  fait  l'honneur  de  nous  écrire  nous 
,,  inftruit  de  vos  fentimens;  &  les  bontés  que  vous 

„  nous  y  témoignez,  Monfeigneur,  ne  s'effaceront 
„  jamais  de  nos  cœurs.  Nous  tâcherons  d'en  mériter la  continuation  en  nous  conformant  à  vos  vûes.; 
,,  &  plus  encore  par  le  profond,  refpect  avec  le.- 

quel ,  &c." 

A  peu  près  dans  le  même  tems,  c'eft-à-dire  le  der- 
nier jour  de  Mars ,  MelTieurs  de  Saint  Etienne  écrivi- 
rent au  Pere  de  Touloufe  la  lettre  fuivante: 

,,MorrR.eVerendpere,  Nous  nous  étions  vainement 

„  flattés  qu'on  ne  viendroit  pas  jufqu'à  nous  interdire 
„  le  plaifir  de  vous  entendre  pendant  le  Carême  de 
,,  1735.  La  copie  de  la  lettre  que  Monfeigneur  le 

Cardinal  de  Fleuri  a  écrite  à  notre  Chapitre  vous 
„  apprendra  combien  nos  efpérances  ont  été  vainess 
„  ,&vous  verrez  dans  la  réponfe  que  le  Chapitre  y  a 

,,  faite,  le  parti  qu'il  a  cru  devoir  prendre.  Il  lui  fera ,,  difficile  de  vous  remplacer.  Nous  fommes  feuls  à 
„  plaindre.  Car  pour  vôus,Mon  Révérend  Pere  .vous 

,,  trouverez  dans  votre  pieté'  de  quoi  vous  dédonv 
,,  mager  de  ce  que  l'injuftice  il  l'envie  vous  font „  fouffrir.  Les  circonftances  des  tems  peuvent  chan- 

ger,  &  nous  pouvons  encore  efperer  d'avoir  l'a» 
„  vantage  de  vous  entendre.  Peut-être  parviendrez- 
„  vous  à  vous  juftifier,  &  à  diffiper  les  préventions  • 

,,  dans  lefquelles  on  eft  aujourd'hui  contre  vous  Nous 
,,  vous  prions  d'être  perfuadé  combien  nous,  avons 
„  de  peine  à  vous  apprendre  un  pareil  événement, 

&  combien  nous  fommes  pénétrés  des  fentimens 
„.  de  refpeft  &  de  confidération  avec  lefquels  nous 

■■  „  avons  l'honneur  -d'être  ,  &c.  "  Cependant  itiftiêt 
périt,  c? '  nemancepttit  in  arie  [m. 



\SU  IT  E    DES    N  0  U  V  E  L  L 

Du  30. 

De  Gien  Diocèfe  d'Auxerre.. 
I.  Le  nommé  Gourdet  Boulanger  de  la  Paroiffe  de 

Saint  Laurent  ,  dont  M.  Graillot  eft  Curé,  tenoit 

contre  M.  l'Evèque& les  Eccléfiaftiques  qui  lui  font 
attachés,  des  difcours  injurieux,  calomnieux  Çffcan- 

dakux.  Le  Juge  de  la  Prévôté  en  étant  informé  l'en- voya chercher ,  lui  fit  une  févere  réprimande  ,  &  le 

menaça  de  le  punir ,  s'il  continuoit.  Non  feulement 
il  continua ,  mais  il  ajouta  à  fes  autres  fautes  des  blaf- 
phemesqui  obligèrent  de  le  dénoncer  au  Procureur 
du  Roi.  Sur  cette  dénonciation  ,  plainte  devant  le 

Lieutenant  général  ;  &  fur  la  plainte ,  permiffion  d'in- former. Nous  épargnons  à  nos  lecteurs  le  récit  des 
faits  énoncés  dans  la  plainte.  Ils  étoient  tels  &  fi  bien 
prouvés ,  que  Paccufé  fut  décrété  de  prïfé  de  corps , 
&  condamné  enfuitepar  contumace  à  faire  réparation 
honorable  à  genoux ,  têïe  nue ,  devant  la  principale  por- 

te de  l'églife  de  Saint  Louis ,  &  à  une  légère  amande.  Le 
coupable  peu  effrayé  de  ce  jugement ,  ne  Iaiffoitpas 
de  fe  montrer  en  public,  &  de  paroître  même  tous 
les  jours  dans  fa  propre  maifon.  Du  refte  il  fe  tenoit 

tranquille  dans  celle  du  Sieur  Nattret  ci-devant  Subdé- 
légué de  l'Intendance  d'Orléans.  Tout  le  monde  le 

favoit  &  le  voyoit,  excepté  peut-être  M.  le  Procu- 
reur du  Roi,  qui  du  moins  faifoit  femblant  de  ne  le 

pas  voir.  Cependant  M.  Graillot  ,  ce  Fafteur  dont 
on  a  vu  ci-devant  les  excès  juridiquement  punis  par 
M.  d'Auxerre,  ne  négligeoit  rien  pour  tirer  fa  chère 
brebis  d'un  fi  mauvais  pas.  D'abord  fous  prétexte  de 
fauver  charitablement  un  pauvre  homme,  il  fit  aux  té- 

moins des  propofitions  dont  ils  eurent  horreur. 

„  Voulez-vous  donc  ,  lui  répartit  une  femme  entr'au- 
„  très,  que  j'aille  me  déclarer  faux  témoin?  Non  , 
„  répliqua  le  Curé,  mais  vous  pourriez  dire  que  lors 

„  de  l'information,  vous  croyiezavoir  entendu  ce 
„  que  vous  avez  dépofé  ,  &  qu'après  y  avoir  réfléchi , 
„  vous  croyez  n'en  être  pas  bien  fûre  ".  Cette  mo- 

rale n'étant  pas  goûtée  par  les  témoins,  M.  Graillot 
prit  une  autre  route.  U  envoya  fon  Paroiflien  à  M. 

1  Evêque  d'Orléans  ,  avec  une  lettre  de  recomman- 
dation pour  le  faire  comprendre  dans  la  lifte  des  cri- 
minels qui  feroientabfous  à  la  prife  depoffelîîon  de 

ce  Prélat.  Mais  il  fe  trouva  que  la  date  du  délit  pof- 
terieure  à  la  mort  du  dernier  Evêque  étpit  un  obftacle 
àlagraceque  le  Curé  demandoit.  On  prétend  que 

M.  I  Evêque  s'en  défendit  auffi  fur  ce  qu'il  s'agiffoit 
d'une  injure  faite  à  un  fien  Confrère  dans  la  perfonne 
de  M.  d'Auxerre.  Quoiqu'il  en  foit ,  Gourdet  fe  con- ititua  volontairement  prifonnier  ;  &  fon  Procès  étant 
nouvellement  inftruit,  il  a  été  condamné  par  une  fé- 

conde fentence  „  à  faire  (  non  devant  la  porte  de 

„  l'églife  de  Saint  Louis,  mais)  au  Palais  ,  en  la 
„  même  pofiure  ,  &  l'audiance  des  afiifes  tenante  , 
„  la  réparation  portée  par  la  première  fentence,;  &à 
„  dire  tout  haut  que  mal  à  propos  ,  &  comme  mal 
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„  avifé  ,  il  avoit  tenu  des  difcours  offenfans  contre  la 
„  Majefté  Divine  &  calomnieux  contre  les  Sùp« 
„  rieurs  Eccléfiaftiques  &  autres  Miniftres  de  l'Eglife, 
,,  &  tendants  au  fchifme;  à  en  demander  pardon  au 

,,  Roi,  àjuftice,  &  à  ceux  qu'il  avoit  offenfés  ;  con- 
„  damné  de  plus  à  être  blâmé  par  le  Lieutenant  gé- 
„  néral ,  &  fix  livres  d'amande  :  avec  défenfe  de 
„  récidiver  fous  peine  de  punition  corporelle,  &  le 
„  jugement  affiché  &  publié  au  fon  du  tambour  iffue 

, ,  des  Méfies  Paroiffiales  ".  Le  blâme  que  M.  le  Lieu- 
tenant général  fit  au  coupable,  rouloit  1.  fur  l'hor- 

reur de  fon  impiété,  &  le  fcandale  qu'avoient  caufé 
fes  difcours  :  2.  fur  le  mérite  refpeétif  du  Prélat  offen- 
fé,  &des  Miniftres  dont  il  a  le  foin  de  pourvoir  fon 
Diocèfe.  Le  Jugement  fut  exécuté  le  7.  Janvier  der- 

nier ,  &  Gourdet  reconduit  en  prifon  pour  y  refter  en- 
core quinze  jours,  comme  il  étoit  porté  parla  Sen- 

tence. 
II.  Ce  qu'on  a  dit  dans  les  Nouvelles  de  l'année  der- 

nière, article  de  Gien ,  Diocèze  d'Auxerre,  que  ,,  M. 
„  Graillot  adminifiroit  aux  Paroifllens  de  Saint  Louis 

3,  les  Sacremens ,  même  celui  du  Mariage,  "  ne  doit  pas être  entendu  comme  fi  ce  Curé  eût  effectivement  ma- 

rié des perfonnesqui  fuffent  l'une  &  l'autre  delà  pa- roiffe  de  Saint  Louis  ;  mais  bien  ceux  qui  auroient 
dû ,  la  fille  par  exemple  étant  de  cette  Paroiffe ,  y  re- 

cevoir, félon  l'ufage,  la  bénédiction  nuptiale.  Ce 
même  Curé  engageoit  auffi  les  malades,  ou  à  fc  faire' 
tranfporter  fur  fa  Paroiffe,  pour  y  être  adminiftrés& 
enterrés  >  ou  à  demander  à  être  inhumés  dans  fon  égli- 
fe,  par  oppofition  à  celle  de  Saint  Louis  dont  le  Cu 

ré  eft  Appellant  &  Exilé.  C'eft  ainfi  qu'il  faut  en- tendre ce  qui  eft  dit  dans  le  même  article  par  rapport 
aux  enterremens. 

Du  Diocèfe  de  Bayeux. 
L  Le  fécond  Dimanche  de  Carême  23.  Mars  M. 

l'Evêque  adonné  à  Caen  de  nouvelles  preuves  de  fon 
zele.  On  y  fait  tous  les  ans  à  pareil  jour  une  Procef- 
fion  générale ,  dont  le  Prélat  a  jugé  à  propos  cette  an- 

née, d'indiquer  l'affemblée  dans  l'églife  des  Révé- 
rends Pères  Jéfuites,  pour  aller  delà  terminer  la  cé- 

rémonie dans  l'églife  paroiffiale  de  Saint  Pierre  , 
dont  le  Curé  eft  fort  attaché  à  l'Appel ,  &  aux  vérités 
que  la  Bulle  condamne.  Ceux  qui  ignoraient  les  def- 
feins  apofioliques  deM.de  Bayeux,  furent  double- 

ment furpris  de  cet  arrangement.  D'un  côté  les  plus anciens  de  la  ville  ne  fe  fouvenoient  point  que  cette 
Procefllon  fc  fût  jamais  affemblée  aux  Jéfuites  ;  & 

tout  le  monde  favoit  d'ailleurs  que  l'églife  de  Saint 
Pierre  n'eftpas  de  celles  à  qui  le  Frelatait  coutume 
de  témoigner  de  la  prédilection.  Enfin  voici  quelles 
étoient  les  profondes  vues  de  ce  miftérieux  projet. 

Dès  le  jour  de  l'Epiphanie,  M.  de  Bayeux  avoit  prêché 
aux  Jéfuites  de  Caen  le  même  fermon  dont  on  a  rendu 

compte  l'année  dernière,  &  dans  lequel  un  homme A  a 



h 

av'Brit  a  dit  que  la  Bulle  lui  ferait  d'étoile  po
ur  leçon- 

iu^ài  clâe  du  Sauveur J  11  invita  le  Curé  
de  Saint 

Pierre  à  cette  véhémente  déclamation  ,  prétend
ant 

ou'il  ne  pourroit  tenir  contre  la  force  des  preuve
s. 

t  *  rw  y  affifta  ,  &  non  feulement  ne  fe  rendit  point, 

mais  ne  fut  pas  même  ébranlé.  M.  t'Evêque  qui  co
mp- 

te plus  fur  l'efficacité  de  fes  difeours  que  fur  celle  de 

la  grâce,  qu'il  attaque  au  contraire,  &  qu'il 
 combat 

publiquement  ,  réfolut  d'aller  porter ,  pour  a
infi  di- 

re   le  dernier  coup  à  ce  Curé  ,  &  le  convertir  fans 

reflburce  dans  fa  propre  églife.    Tel  étoit  le  but
  fe- 

cret  de  la  Proceffion.    Le  Curé  fâchant  que  M.  de 

Baveux  devoit  aller  proceflionellement  à  Saint  Pi
er- 

re  lui  rendit  vifite ,  &  lui  demanda  s'il  pourroit  fe 

piéfenter  devant  Sa  Grandeur  pour  la  recevoir  fui- 

vant  l'ufage  à  la  tête  du  Clergé  de  fa  ParouTe.  Le 

Prélat  répondit  avec  bonté  qu'il  n'étoit  pas  encore
 

tcvis  &  que  celaviendroit  dans  k fuite.    Le  Curé  re- 

fta  donc  dans  l'intérieur  de  fon  églife  ;  &  le  Prêtât  en 
v  entrant  fe  fit  conduire  droit  à  la  Chaire.    Là,  fans 

prendre  de  texte,  &  même  fans  faire  le  ligne  de  la 

croix    il  commença  une  forte  de  difeours  dont  le 

défordre  dominant  ne  laiffoitpas  d'être  méthodique. 
On  peut  le  partager  en  trois  points,   i.  Un  éloge  non 

fiifpeft  du  Curé  de  Saint  Pierre  ,  de  fa  vigilance  ,  de  fa 

capacité,  defonzele  infatigable  pour  les  befoins  de 

fon  troupeau.    2.  Un  détail  de  tous  les  fages  ména- 

gemens  dont  le  Prélat  avoit  ufé ,  de  tout  ce  qu'il  avoit 

fait 5c dit,  &des  larmes  inutiles  qu'il  avoit  ver- 
fées  pour  toucher  &  pour  convertir  ce  Pafleur  fi  vigi- 

lant   fi  capable  ,  fi  zélé.    Les  qualifications  de  ré- 

lelle" 'il  Eglife ,  d'opiniâtre  ,  d'endurci,  &  même,  fé- 
lon quelques-uns ,  d'hérétique ,  furent  prodiguées  au 

même  Curé  dont  on  venoit  de  faire  l'éloge     La  tran- 

fition  de  ce  fécond  point  au  troifiéme  n'étoit  pas  dif- 
ficile   Dans  une  fi  grande  extrémité  il  faut  avoir  re- 

coursàlapriere.    Mais  que  demander  à  Dieu  pour 

un  Curé  qui  refufe  opiniâtrement  defe  foumettreaux
 

décifionsdel'Eglife?.  La  grâce  de  la  converfion  V  M. 
de  Baveux  avoit  enfeigné  dans  fon  Synode  du  mois 

d'Avril  précédent,  que  cette  grâce  ne  manque  jamais 

au  Pécheur  ;  il  femble  donc  que  dans  le  cas  dont  il 

s'agit    c'étoit  au  libre  arbitre  du  Curé  qu'il  eût  fallu 
s'adseuexl  pour  l'engjgtr  à  correfpondre  avec  fidé- 

lité à  une  grâce  fuffifâflte  &  toujours  préfente.  Mal- 

gré cela  M.  I'Evêque  finit  en  demandant  au  Seigneur 
&  en  e>hortant  fon  Auditoire  à  demander  avec  lui  la 

converfion  du  Curé  de  Saint  Pierre.    Il  dit  qu'il  étoit 
venu  comme  premier  Paftcur  de  laParoide,  dans  le 

deffein  d'engager  les  Paroiffiens  à  prier  Dieu  avec  lui 

pour  la  converfion  de  leur  Curé;  qu'il  alicit  offrir  le 
Sacrifice  de  la  Meffe  pour  que  la  Divine  Mifériccrde  tou- 

chât Ion  caur  endurci;  qu'il  falloit  s'unir  à  lui,  pour 
faire  une  fainte  violence  au  ciel ,  &c.  Le  Prélat  après 

un  tel  difeours,  c'eft-à  dire,  après  avoir  publique- 
ment déchiré  un  Curé  que  tout  le  monde  refpefte, 

monta  en  effet  à  l'Autel  &  célébra  la  Sainte  Meffe. 
Les  Pioteftans,  qui  font  ici  en  affez  grand  nombre, 

enpumKut  occauon  d'infulter  à  nos  Divins  M  y  Itè- 

res r  les  Catholiques  s'en  feandalifent  ,  &  quelque» 
Conftitutionaires  même  ,  qui  penfent  raifônnable- 

ment  d'ailleurs ,  &  quifaventàquois'en  tenir  fur  les 
larmes  de  M.  de  Luines  ,  en  font  choqués.  A  l'é- 

gard du  Curé ,  il  prend  chrétiennement  cette  humi- 
liation ,  &  ne  fe  rebute  point  dans  les  pénibles  fonc- 

tions de  la  plus  confidérable  Cure  de  Caen  ,  où  tout 

roule  fur  lui  par  la  difficulté  d'obtenir  des  Vicaires 
tels  qu'il  les  fouhaiteroit.  C'eft  un  point  fur  lequel 
on  ne  manque  pas  ici  de  chagriner  les  Curés  oppofés 
à  la  Bulle,  comme  il  eft arrivé  depuis  peu  au  Curé  de 

Saint  Sauveur.  M.  I'Evêque  qui  a  prêché  aux  Jéfuites 
de  cette  ville  le  jour  de  Saint  François  Xavier ,  &  le 
jour  des  Rois ,  doit  encore  y  prêcher  le  jour  de  Saint 

Ignace. II.  Les  grands  exemples  que  donne  ce  premier 
Paftcur  du  Diocèfe  augmentent  le  zele  dans  le  fécond 
Ordre  du  Clergé.  Le  Curé  de  Saint  Sauveur  de 
Bayeuxafait  depuis  peu  une  déclamation  fi  outrée, 

que  l'on  neferoitpas  furpris  de  voir  jetter  des  pierres 
par  la  populace  à  ceux  qu'on  dépeint  en  public  avec de  fi  affreufes  couleurs. 

Le  Jéfuite  qui  a  prêché  le  Carême  à  la  Cathédrale 
a  paru  affez  modéré  au  commencement  de  fa  Station  ; 

mais  il  a  fait  voir  dans  la  fuite  qu'un  Jéfuite  ne  peut 
cacher  long-tems  ni  les  fentimens  Théologiques ,  ni  le 
zele  amer  de  fa  Société  contre  les  Appellans. 

Le  jour  de  l'Annonciation  il  préféra  au  Myfterede 
de  l'Incarnation  qui  eft  le  fujet  delaFête,  un  Jujet , 
difoit-ii  ,  plus  important ,  favoir  la  dévotion  à  la  très- 
Sainte  Vierge.  C'étoit  peut-être  parler  le  langage 
d'un  Prédicateur  qui  n'a  pas  de  Sermon  fur  leMylte- 
re;  mais  dire,  comme  il  fit,  que  les  Appellans  font 
oppofés  a  la  véritable  dévotion  envers  la  Sainte  Vier- 

ge ,  c'étoit  à  coup  fur  parler  le  langage  calomnieux 
delaSocicté.  Ce  qu'il  7a  de  fâcheux,  c'eft  que  M-. 
I'Evêque,  qui  honoroit  le  calomniateur  de  fa  préfen- 
ce  ,  prit  tellement  en  cette  occafion  les  calomnies 

pour  des  vérités,  qu'en  entrant  dans  le  Chœur  après la  Prédication  il  dit  affez  haut  à  un  Chanoine  oppofé  à 
la  Bulle  :  Fous  devriez  bien  profiter  de  ce  Sermon  ! 

III.  M.  Gyot  des  Fontaines  Curé  d  une  des  ParoiS- 

fes  de  Thorigny  dans  ce  Diocèfe  ,  mais  qui  n'y  a  point 
encore  réfidé  ,  y  eft  venu  cette  année  pour  la  folem- 
nité  de  Pâques.  M.  I'Evêque  qu'il  en  avoit  prévenu, 
lui  avoit  fait  une  réponfe  fort  obligeante ,  &  fui  avoit 
même  offert  un  appartement  quand  il  viendroit  à 

Bayeux.  Cependant  au  moment  qu'il  s'y  attendoit  le moins,  il  a  vu  arriver  chez  lui  à  Thorigny  un  Ecclé- 
fiaftique,  pour  y  travailler  pendant  la  Quinzaine  de 
Pâques,  non  avec  le confentement  du  Curé,  comme 

c'ett  l'ufage ,  de  confenfu  Parocbi ,  mais  même  malgré 
le  Curé  ,  etiam  invita  Farocho.  M.  l'Abbé  des  Fon- 

taines écrivît aùffi-fôt  à  M.  de  Bayeux  pour  fe  plaindre 
dece  procédé;  il  lui  repréfente  quels  font  en  pareils 
cas  les  droits  de  MM.  les  Curés;  il  renvoyé  l'EccIé- 
fiaftique  avec  défenfe  de  faire  aucune  fonction  dans 

iaParoiffe.  L'on  a  jugé  ici  que  cet  Ouvrier  furnume- 
raire  n'avoit  été  envoyé  dans  cette  petite  ville qae 



parce  quela  bonne  intelligence  des  Pafteurs  y  procure  ce  Piques  ,  &  fe  rendit  en  droiture  au  Mont  Saint 

line  tranquillité  qui  déplait  aux  efprits  turbulens  du  Michel,  d'où  ii  a  mandé  „  qu'il  avoit  été  foi  t  bien 
Diocèfe.  .>  reÇLl .  &  S?':';'  Y  avoit  toute  apparence  qu'il  y  vi- 

IV.  Le  Chapitre  de  Bayeuxeft  dans  l'ufage  de  faire    „  vroit  content  &  tranquille". 
tous  les  ans  la  bénédiction  des  palmes  dans  l'églife  de  Du  Diocèfe  de  Cabors. 
Saint  Malo,  &  le  même  jour  l'adoration  de  la  Croix      LePereVilateCondelier,  qui  a  prêché  lé  Carême 
dans  la  place  de  Saint  Sauveur,  autre  Paroiffe  de  cet-    àMoiflac,  &qui,  comme  on  l'a  vû  dans  les  Nouvel- te  ville.  Le  Curé  de  la  première  eft  fufpccl:  pour  fes    les  du  i.  Février  de  cette  année,  avoit  promis  à  la  fin 

fentimens ,  &  par  cette  raifon  déplait  à  la  Compagnie,    de  fon  dernier  Sermon  de  l'Avcnt ,  que  fi  à  fon  retour 
Celui  de  Saint  Sauveur,  bien  différent  du  Curé  de    l'on  n'avoitpas  changé  de  fentimens  fur  la  Bulle,  il 
Saint  Sauveur  de  Caen,  eft  outré  Confiitutionaire  :    n'épargneroitperfonne  :  Nonparcam ,  a  cru  qu'il  étoit 
mais  parmi  les  Chapelains  de  fa  Paroiffe  il  y  enaqua-    de  fon  honneur  de  tenir  parole.    Ainfi  le  Jeudi  18. 
tre  ou  cinq  qu'on  regarde  &  qu'on  traite  comme  Ap-    Mars  il  avertit  à  la  fin  de  fon  Sermon  que  le  Dimanche 
pellans.    Le  moyen  de  communiquer  avec  eux  en  pu-    fuivant  il  traiteroit  une  matière  des  plus  importantes. 
blic  dans  une  fonction  Eccléfiaftiquc  ?  On  fonde  fur    Enfuite  il  répandit  qu'il  parleroit  fur  les  affaires  du 
cela  M.  deBaycux.    On  voudroit  l'engager  à  défen-    teins.,  ce  qui  grolîlt  conficiérablement  fon  auditoire, dre  au  Curé  de  Saint  Malo  &  aux  Chapelains  de  Saint    En  effet  il  prêcha  le  deuxième  Dimanche  de  Carême 

Sauveur  de  fe  trouver  à  la  cérémonie.  M.  l'Abbé  de    Fur  l'unité ,  Y  infaillibilité  &  lafainteté  de  l'Eglife.  Mi-- 
Loucelles  (&  non  Coucelle)  jeune  Chanoine  dont  il    tiere  importante  fans  doute  ,  fi  elle  eût  été  traitée  par 
a  été  fait  mention  il  n'y  a  pas  long-tems  dans  lesNou-    un  M  foutre  qui  eût  aimé  &  connu  la  Vérité.    Le  fujet 
vclles,  étoit  chargé  de  la  commiffion  ,  &  s'en  acquitta    toutefois  fut  affez  bien  annoncé  dans  l'exorde.  L'E- 
avec  zele.    Mais  M- de  Bayeux  répondit  que  le  Cha-    glife  y  fut  comparée  à  un  grand  fleuve  ,  au  foleil ,  à  un 
pitre  nç  lui  avoit  fait  faire  que  trop  de  fauffes  démar-    grand  Royaume.    Mais  dans  le  corps  dudifeours,  ce 

ches,  qu'il  ne  vouloit  plus  en  être  le plaflron;  &que    qui  n'appartient  qu'au  fleuve  entier  fut  attribué  aa 
la  Compagnie  fit  comme  elle  l'entendroit.    Sur  quoi    principal  ruifleau;  le  premier  des  rayons  fut  conforr- 
Ja  Compagnie  changea  fon  ancien  ufage ,  &  alla  aux    du  avec  le  foleil  même  ,  &c.    Le  Prédicateur  ne  pa- 

Auguliins.    Bien  des  gens  ont  dit  à  cette  occafion  que    roiffoit  avoir  d'autre  but  que  d'allumer  le  feu  de  la  di- 
M.  l'Evêque  de  Bayeux  ne  veut  point  de  fchifme  ni    vifion  &  du  fchifme.    A  la  fuite  des  Hérétiques  qui  fe 
de  fcandale  ,  s'il  ne  le  fait.    Ce  qui  s'eft  paffé  à  Caen    font  élevés  contre  l'Eglife  ,  comme  Arius,  Donat , 
au  commencement  du  Carême  à  l'égard  du  Curé  de    Euticbès ,  il  ajouta,  £^  enfin  dans  ces  derniers  fiècles SaintPierre,  en  eft  une  preuve.  Luther,  Jansenius.    Cet  injufte  parallèle  fut  fui- 

V.  M.  Leftage  Curé  de  Biaris ,  Diocèfe  de  Bayon-    vi  de  mille  calomnies  contre  les  prétendus  Janfêniflcs  , 
ne,  dont  on  a  parlé  plufieurs  fois  dans  les  Nouvelles    qui,  félon  ce  Cordelier ,  croient  l'Eglife  h&ifible ,  & 
Eccléfiafliques  ,  a  reçu  le  21.  Mai  une  nouvelle  Lettre    ne  demandent  des  explications  &  des  Conciles  que  pour 
de  Cachet  qui  le  renvoyé  de  Bayeux  au  Mont  Saint    vivre  dans  le  libertinage.    CcSermon,  ou  plutôt  cette 
Michel,  après  avoir  été  transféré  du  Mont  Saint  Mi-    déclamation,  fi  on  en  excepte  quelques  Moliniftes 
chel  à  Bayeux.    LePrélat,  à  qui  le  Subdélégué  étoit    outrés,  feandalifa  tout  le  monde  ;  &  dès  le  lende- 

chargéde  communiquer  cet  ordre,  vouloit  d'abord    main  un  Laïc  adreiTa  au  Prédicateur  une  lettre  fignée que  M.  Leftage  partît  dès  le  Samedi  Saint;  mais  après    Eufebe ,  laquelle  devint  bientôt  publique  par  lei  co- 

quelques  réflexions  il  confentit  que  ce  ne  fût  que  le    pies  qu'on  s'empreffa  d'en  tirer.    L'on  y  oppofe  en 
Mercredi  de  Pâques.  L'Exilé  lui  rendant  vifite  avant    très-peu  de  mots  aux  erreurs  du  Cordelier  les  vrais 
fon  départ  ,  &  lui  témoignanc  qu'il  ne  croyoit  pas    principes  fur  l'Eglife;  on  relevé  fes  calomnies ,  &  en 
s'être  attiré  cette  tranflation  par  fa  mauvaife  conduite,    particulier  fon  parallèle  de  Janfeniùs  avec  Luther 
M.  de  Bayeux  eut  la  bonté  de  convenir  qu'il  n'avoit    Calvin.:  &  à  cette  occafion  l'auteur  oppofe  une  longue 
pas  lieu  de  s'en  plaindre,  mais  qu'il  craignoit  pour   file  de  défenfeurs  de  la  Vérité' à  une  autre  file  depro- 
1  avenir;  que  M.  de  Biaris  étoit  capable  de  troubler,    tueurs  ou  d'apologiftes  de  l'erreur,  ou  de  la  morale 
&  qu'il  pouvoir  par  fa  grande  régularité  &  fon  air  im-    relâchée:  Jansenius  à  Molina  ,  Lemos  à.  Fa- 
pofant  entraîner  les  perfonnes  foibles  dans  fes  perni-    lentia. ,  les  S  a  i  n  t  C  i  r  a  n  ,  les  A  R  n  a  u  d  s  ,  &  le? 

cieux  fentimens;  que  néanmoins  il  n'avoit  pas  de-    Nicole  s,  aux  Efcobars ,  aux  LeJJlus  &aux  Tam- 
mandé  qu'on  l'envoyât  au  Mont  Saint  Michel ,  mais    bourins  :  M.  Pascal  au  Pere  A:\nat  :  le  Pere  A- 
feulement  qu'on  le  retirât  du  Diocèfe.    Il  fut.aufli    lexandre  au  Pere  Daniel:-  un  Pere  Quksnel' 
queflion  de  la  Bulle  ;&  comme  M.  de  Bayeux  n'avoit    à  un  Pere  Francolin:  les  B  o  s  s  u  e  t  s  ,  les  L  a- 
rien  de  neuf  à  oppofer  à  M.  Leftage  ,  celui-ci  eut    Bsour,  lesDupiNS,   les  D'uguet  ,  les  Pr. 
moins  de  peine  à  s'en  débaraffer  ,  qu'iln'en  avoit  eu  à    titpieds,  les  d' Aspiields,  aux  Fenelons 
éviter  la  difputc,  à  laquelle  il  s'étoit  trouvé  forcé  par    aux  Sfondrates ,  aux  Tourné  lis  ,  aux  Hdrdouins  ;1raT§ 
ks  mauvaifes  objections  du  Prélat.    Enfin  le  réfultat    Berruyers ,  &  à  tous  les  Dottcur 's  de  la  nouvelle  6 'o'rlcn- 
de  la  converfation  fut  de  la  part  de  M.  l'Evêque,  que    ne;  enfin  les  S  o  a  n  e  n  s  &  les  Co  lu  e  r  ts  fôntrjp- 
ks  Appdlans  étoientdes  obltinés  qui  refufoii  nt  d  ou-    pofés  dans  cette  lettre,  aux  Tencins  &  aux  Lzngtietsi 
vrir  les  yeux  à  la  lumière  (  des  A  vertiffemens  de  Soif-    Elle  a  été  lu  ici  dans  les  places  pubifqucs  :  &  quelques-- 
fous.  )  M.  Leftage  partit  donc  {c  lendemain  des  fêtes   jours  après  qu'elle  eut  été  rémifç'.  au  Pere  Vilatc ,  une" 
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perfonne  qui  tient  quelque  rang  dans  la  ville  ,  lui 

ayant  demandé  s'il  l'avoit  reçue,  il  répondit  qu'oui  : 
mais  qu'il  ne  la'liroit  qu'après  le  Carême;  qu'il  s'y 

Il  étoit  attendu  ;  mais  qu'il  avoit  fait  fon  devoir;  qu'au 

refte  il  ne  vouloit  de  mal  à  perfonne,  &  jull  n 'avoit 
eu  d'autre  deffein  en  tout  ce  qu'il  avoit  dit  (dans  l'on 
Sermon,)  que  de  ramener  les  égares  dans  le  bercail." 

î'i  avoit  dit  quelques  jours  auparavant  à  un  Eccléfialti- 
que ,  qui  lui  faifoit  lire  le  dernier  article  des  Nouvelles 
où  i!  eft  parlé  de  lui  Perc  Vilate  :  On  m  y  mettra  bien 

encore  mieux  à  caufe  du  Sermon  d'hier.  Ce  qu'on  a  en 

vùe  après  tout  en  faifant  mention  d'un  pareil  Sermon , 
cen'eftpas  d'apprendre  au  Public  qu'un  (impie  parti- culier a  eu  la  témérité  de  le  prêcher ,  mais  que  1rs 

Supérieurs  ont  la  complaifance  de  le  fouffrir.  C'eft 
encore  pour  faire  connoître  comme  par  des  eipeecs 

d'échantillons  les  maux  dont  l'Eglife  eft  atlaillie. De  Cbaalons  fur  Marne. 
Les  Religieufes  Urfulines  de  cette  viile  ,  privées 

dès  i~24-  de  la  participation  des  Sacremens  par  un  or- 
dre verbal  de  M.  de  Tavannes ,  avoient  pente  quepar 

la  tranflation  de  ce  Prélat  à  l'Archevêché  de  Rouen 

cette  défenfe  tomberoit  en  quelque  forte  d'elle-mê- me; &  elles  fe  flattoient  que  M.  deChoifeuI  nouvel 
Kvèque  de  Chaalons  ne  les  fraperoit  pas  de  nouveau 

d'une  efpcce  d'excommunication  dont  elles  fe  cro- 

yoient  relevées.  Mais  l'événement  n'a  pas  répondu  à 
leur  attente  ,  &  l'on  peut  dire  même  à  l'attente  du  Pu- 

blic ,  qui  efperoit  de  la  part  de  ce  Prélat  un  gouver- 

nement doux  &  pacifique.  Il  n'a  pas  encore  honoré 
le  Diocèfe  de  fa  préfence ,  &  il  y  répand  déjà  la  con- 

sternation par  les  ordres  qu'il  donne  contre  cette 
Communauté.  Ce  n'ëft  abfolument  qu'aux  condi- 

tions exigées  par  fon  Prédéceffeur  &refufées  depuis 

dix  ans  par  ces  bonnes  filles ,  que  M.  de  Choifeul  per- 
met de  les  admettre  aux  Sacremens.  Il  avoit,  ou 

plutôt  on  avoit  d'abord  répondu  en  fon  nom  &  de  fa 
part  qu'il  difcuteroit&décideroit  cette  affaire  fur  les 
lieux;  mais  enfin  elle  eft  jugée,  &  les  Urfulines  con- 

damnées à  ne  point  recevoir  le  Dieu  de  Vérité  dans 

la  Sainte  Communion,  qu'elles  n'aient  préalablement condamné  la  Vérité  en  acceptant  la  Bulle.  Ce  début 

joint  aux  autres  arrangemens  du  nouveau  Prélat  par 

rapport  à  fes  Grands-Vicaires ,  Officiai ,  Promoteur, 
&c.  donne  lieu  de  craindre  que  fur  le  Siège  des  Via- 

larts  6c  des  Noailles  l'on  ne  retrouve  encore  que  M. 
de  Tavannes  dans  M.  de  Choifeul.  Ce  dernier  néan- 

moins n'a  pas  feulement  de  grands  exemples  dans  fes 
Prédéceffeurs ,  fa  famille  lui  en  fournit  de  plus  grands 

encore,  s'il  fe  peut  ,  dans  M.  de Barillon  Evêqnede 

I.uçon  ,  &  dans  M.  de  Choifeul  Evêque  d'abord  de Comminges,  enfuice  deTournay  ;  deux  Prélats  dont 

la  mémoire  fera  toujours  en  bénédiction  dans  l'E- 

M.  Grémi  Jofêphite  ne  manque  aucune  des  occa- 

sions qu'il  juge  favorables  pour  fe  reconcilier  lui  & 
fes  Confrères  avec  le  Prélat.  11  vient  de  fe  charger 

de  guérir  la  Sœur  Dandtl  Religieufe  delaCommu-' uauté  de  Saint  Benoit,  de  les  fcrupulcf  bien  fondés 

fur  la  fignature  du  Formulaire  ci-devant  drelTé&pro 
pofé  par  M.  le  Prévôt  des  Marchands.  Ce  M  Gré- 

mi autrefois  fi  connu  par  fes  bons  fentimens ,  &  à  qui 
on  a  ôté  les  Pouvoirs  en  haine  des  Vérités  aufquel- 
les  il  paroiffoit  attaché  ,  sert  fait  un  fiftême  qu'il 
voudroit  bien  faire  goûter  aux  autres.  11  regarde 
comme  une  chofe  indifférente  de  ligner  ou  de  ne  pas 
figner,  &  il  publie  (  aufiî  bien  que  fes  Confrères) 
qu'on  ne  doit  rien  conclure  contre  ceux  qui  fignent 
ou  ne  lignent  pas.  11  fe  fert  de  fa  fignature  pour  déter- 

miner les  perfonnes  qu'il  eft  chargé  de  faire  figner;  & devant  les  perfonnes  qui  lui  en  font  un  crime,  il  fe 

julïirie  en  ditant  qu'on  peut  faire  l'un  &  l'autre  fans  pé- ché. Feu  M.  deSinope  difoit  en  parlant  de  cette  ma- 
nière de  procéder  :  Ils  fignent  tout  &  ne  croient  rien. De  Paris. 

Ecrits  du  mois  de  Mai. 

il  Mémoire  jufiicatif  des  Remontrances  du  Clergé  dt 
Sens  (en  datte  du  13.  Décembre  iTii.)aufujetdu  mu- 
veau  Catb.cbijme  de  M.  l'Archevêque ,  ,,  pour  fervir 
„  de  réponfe  à  la  Lettre  d'un  Curé  du  Diocèfe  de 
„  Sens  à  un  de  fes  Confrères  ,  {ignée  Jean  Châtelain 
„  Cure  de  Veron ,  "  (répandue  dans  le  Diocèfe  de  Sens, &  débitée  à  Paris  chez  la  Veuve  Maziere  :  )  44  pages 
in  4. 

On  nous  charge  de  la  part  du  Clergé  de  Sens  d'a- 
vertir le  Public  qu'il  s'eft  glilTéà  la  fin  de  la  page  41. de  cet  Ecrit  un  fait  faux  au  fujet  de  la  retraite  annuel- 

le qui  fe  fait  à  Sens  pour  les  Curés  &  autres  Ecclé- 
fiaftiques.  „,  On  raffemble  (dit-on  dans  le  Mémoire) 
,,  180 perfonnes  a  leurs  frais  et  de'pens." 
11  faut  effacer  ces  derniers  mots ,  à  leurs  frais  (§  dé' 
pens.  C'elt  aux  dépens  ou  de  M.  l'Archevêque ,  ou  du Clergé. 

•.  Réponfe  à  une  queflion  captieufe  qu'on  fait  fur  la Bulle  Unigenitus:  (fçavoir  li  on  ne  peut  pas  en 
fureté  de  confeience  accepter  la  Confiitution  Unigeni- 

tus avec  cette  claufe:  de  la  manière  dont  l' Eglife  l' ac- 
cepte ou  l'acceptera  :)  „  avec  les  préjugés  contre  ce  De- 

„  cret,  tirés  des  principes  fur  l'obéiffanccraifonna- 
„  ble  qui  eft  due  à  l'autorité  en  matière  de  doctrine.  " 
17  pages  ira  4.,  en  datte  du  15.  Novembre  1733.  Cet 
Ecrit  eft  d'autant  plus  utile,  que  le  principe  qu'on  y réfute  eft  plus  féduifant. 

3.  Suite  de  la  VIII.  Lettre  Théologique  (de  Dom  la 
Tafte)  qui  en  eft  la  345  page  de  fon  Ouvrage  contre 
les  Convulfions  autres  prétendus  miracles  du  tems ,  & 

qui  n'a  encore  ni  rétracté  fes  erreurs  fur  cette  matiè- 
re ,  ni  donné  les  règles  &  les  principes  qu'il  promet 

depuis  fi  Iong-tems  pour  le  difeernement  des  vrais  mi. 
racles.  Il  demande  aux  Appellans  dans  ce  dernier 

Ecrit,  page  217.  une  chofe  qu'ils  auront  bien  de  la 
peine  à  lui  accorder,  favoir,  ou  qu'ils  ne  lui  par- 

lent point  du  tout  de  la  Bulle ,  ou  qu'ils  ne 
lui  en  parlent  qu'avec  respect.  Les  Appel- 

lans font  profeffion  derefpecter  les  Pafteurs  del'Egli- fe  &  fur  tout  les  Papes  ,  qui  y  tiennent  le  premier 

rang  d'honneur  &  de  juridisciaon  ;  mais  non  pas  deref- 
pecter les  Jugemens ,  qui  émanés  par  abus  d'une  au- 
torité légitime,  font  contraires  à  la  Vérité. 



SUITE    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES 

Du  9.  Juin  1734. 

De  Sens. 

Perfonne  n'ignore  le  bruit  que  fait  M.  l'Archevê- que dans  tout  fon  Diocéfe,  pour  le  foumettre  par 

fon  nouveau  Catéchifmc  aux  innovations  qu'il  veut introduire  dans  la  doctrine.  Plufieurs  de  MM.  lus 
Curés ,  Chanoines  &  Eccléfiaftiques  de  cette  grande 
Métropole  lui  ont  préfenté  des  Remontrances  refpe- 
ttueuils  à  ce  fujet.  Le  Prélat  n'y  a  répondu  que  par 
un  Ecrit  furtif  fous  le  nom  d'un  Curé  de  fon  Diocéfe. 
Cette  Lettre  du  Curé  de  Veron  a  été  refutée  depuis 

peu  par  un  Mémoire juftificatif  des  Remontrances,  dont 

on  a  parlé  l'ordinaire  dernier. 
A  peine  ce  Mémoire  a  été  publié  ,  que  M.  de 

Sens  par  un  Mandement  du  25.  Mai  dernier  l'acenfuré 
&  critiqué  avec  la  véhémence  &  la  hauteur  qu'on  lui connoît. 

Dans  ce  Mandement  le  Prélat  paroit  ofFenfé ,  page 

2.  des  calomnies  &  des  erreurs  groffieres ,  dont  l'Ecrit , 
dit-il ,  efi  un  tijju  monjlrueux.  Il  y  a  toute  apparence 
que  ce  n'eft  point-là  le  vrai  motif  de  fon  indignation, 
Mais  plutôt  les  bonnes  raifons  du  Mémoire,  auquel 
il  n'a  point  de  bonne  réponfe  à  oppofer.  Ainfi  pour 
couvrir  fon  embarras,  &  pour  colorer  fon  zele,  il 

cherche  des  prétextes,  &  fuppofe  dans  l'Ecrit  des  er- 
reurs &  des  calomnies  qu'un  lecteur  inftruit  n'y  apper- 

cevra  jamais. 
Comment  en  effet  pourroit-on  traiter  de  calomnies 

des  faits  notoires ,  tels  que  font  1.  les  fentimens  per- 
sonnels de  cet  Archevêque  fur  la  charité  ,  fur  l'amour 

de  Dieu ,  fur  le  rapport  de  toutes  les  actions  de  la  créa- 
ture à  Dieu,  fur  l'équilibre  de  l'homme  pour  l'affaire 

defonfalut,  fur  la  nature  de  la  grâce  de  Jefus-Chrift. 
2.  L'addition  politique  faite  pour  Sens  d'un  petit  mot 
<f 'amour  de  Dieu ,  qui  n'étoit  point  dans  fon  Catéchif- 
me  imprimé  pour  Soiffons.  3.  Les  fabrications  fans 

nombre  dont  fes  Ecrits  font  remplis,  &  entr'autres 
celle  du  texte  de  M.  Fleury  l'Hiftorien  ,  qui  eft  rele- 

vée dans  le  Mémoire  ,  page  15.  4.  La  fuppofition 

qu'il  a  ofé  faire  publiquement  d'une  Lettre  prétendue 
des  Curés  &  autres  Eccléfiaftiques  d'Auxerre  ,  qui  ne 
fut  jamais  d'eux  ,  qu'ils  ont  tous  hautement  défavouée, 
fans  que  le  Prélat  qui  l'a  produite  ait  ofé  depuis  ce défaveu  ouvrir  feulement  la  bouche.  Tous  ces  faits, 
&  autres  fcmblables  ne  font- ils  pas  notoires?  Où  eft 
donc  ici  la  calomnie?  Ainfi  parlent  tous  les  lecteurs 
impartiaux. 

Les  erreurs  que  ce  Prélat  reproche  au  Mémoire  ju- 
ftificatif,  font,  ajoute-t-on  ,  auflî  chimériques  & 

n'ont  pas  plus  de  réalité  que  les  calomnies.  11  eft  bon 
que  le  Public  fe  fouvienne  que  ce  Mémoire  n'a  été 
compofé  que  pour  laver  de  ces  mêmes  erreurs  les  Re- 

montrances de  MM.  les  Curés ,  qui  en  avoient  été  ac- 

eufés  par  l'Ecrit  du  Curé  de  Veron  ;  &qu'ainfi  la  bon- 
ne foi  dunandoit  au  moins  que  le  Prélat  ne  fit  pas  là- 

deflus  l'ignorant ,  &  ne  diflimulât  point  les  réponfes 
1734- 

que  le  Mémoire  donne  à  toutes  ces  fauffes  imputa- 
tions d'erreur.  On  peut  donc  fedifpenfer  de  faire 

une  nouvelle  juftifïcation  de  l'Ecrit  contre  le  Mande- 
ment, puifqu'il  eft  lui-même  fa  juftifïcation.  C'cfl 

ce  qu'on  va  voir  clairement  dans  les  courtes  notes  qui 
ont  été  faites  fur  chacune  de  ces  erreurs  prétendues , 
rapportées  de  fuite  dans  le  Mandement. 

ï.  Çhie  Jefus-Cbrift  eft  mort  pour  le  falut  des  [euh 
Elus.  Ce  n'eft  point -là  précisément  ce  que  dit  le 
Mémoire:  il  dit  feulement  que  ce  n'eft  pas  cette  pro- 
pofition  que  le  Pape  Innocent  X.  a  condamnée,  &  il 
a  pour  fes  garans  les  Evêques  de  France  de  ce  tems-Ià, 
ce  qui  eft  très- vrai.  Le  Mémoire  explique  d'ailleurs 
fort  au  long  comment  &  en  quel  bon  fens  lapropofi- 
tion  peut  être  foutenue  fans  erreur. 

2.  Que  c'eft  donner  dans  le  Semipélagianifmc  de  fou- 
tenir  que  Jefus-Cbrift  eft  mort  pour  tous  les  hommes.  Le 
Mémoire  dit  cxpreffémeiit  tout  le  contraire,  page  8- 
La  cinquième  propofition  taxe  de  Semipélagianifme  quicon-" 
que  dira  que  Jefus-Cbrift  eft  mort  pour  tous  les  hommes. 
Onfent  que  rien  11  eft  plus  téméraire  que  de  traiter  ainfi 
une  propofition  qui  eft  de  Saint  Paul ,  qui  par  confé- 
quent  neft pas Semipélagienne.  M.  l'Archevêque  a  t-il 
lu  ces  paroles  du  Mémoire  ?  &  s'il  les  a  lues ,  comment 
ofe-t  il  lui  impofer  tout  le  contraire  de  ce  qu'il  dit  ? 

3.  Que  ce  n'eft  pas  fine  erement  que  Dieuvcut  le  falut 
des  fidèles  qui  périment.  C'eft  encore  ce  qui  ne  fe  lit 
nulle  part  dans  le  Mémoire:  on  y  trouve  feulement 

qu'en  parlant  de  la  volonté  de  Dieu  pour  le  falut  de 
tous  les  hommes ,  il  eft  dangereux  de  faire  ufage  du 
terme  fincerement  dans  certaines  circon fiances  :  par 
exemple, lorfque  ce  terme  détermineroit  à  croire  com- 

me un  article  de  foi  que  la  volonté  en  Dieu  pour  le 
falut  des  fidèles  qui  périfTent  eft  une  volonté  de  bon- 

plaifir,  beneplaciti  :  enforte  qu'il  s'enfuivroit  que 
cette  volonté  en  Dieu  ne  feroit  pas  toute  puiffarrte  fur 

le  cœur  de  l'homme ,  qui  la  rendroit  im piaffante;  ou 
que  cette  même  volonté  feroit  égale  pour  le  falut  des 
Elus  &  des  Réprouvés  au  fens  des  Demipélagiens. 

Qu'on  lifele  Mémoire  pages  10.  &  ir. 
4.  Que  toute  grâce  accordée  pour  faire  le  bien  £f  éviter 

le  mal ,  confifte  dans  une  infpiration  de  charité.  Le  Mé- 
moire entend  parler  de  la  grâce  de  Jefus-Chrift  pro- 

prement dite,  quœ proprié gratia  eft ,  dit  Saint  Augu- 
ftin,  Lib.  iv.  cap.  2.  Epift.  Pelag.  num.11;  &  ce  que 
le  Mémoire  en  dit  eft  mot  pour  mot  de  ce  Saint  Doc- 

teur, infpiratio  dileftionis  ,  &c.  Ce  n'eft  donc  pas  une erreur  monftrueufe. 

5.  Que  les  mouvemens  de  la  crainte  de  l'Enfer  ne  vien- 
nent pas  du  Saint  Efprit.  Le  Mémoire  fuppofe  &  en- 

feigne  tout  le  contraire.  11  s'explique  nettement  dans 
l'endroit  même,  page  12,  en  déclarant  que  la  crain- 

te même  fervile  de  l'enfer  eft  bonne  ,  mais  que  fa  fer- 
vilite  eftmauvaife.  N'eft- ce  pas-là  en  deux  mots  la 
doctrine  Catholique  ? B  b 



^8 

6  Out  Us  mouoemens  même  de  Tefpcrance  ne  font
  bous  - 

ouatant  au  Us  font  ex  s  a^c  *  a  -  c  a  r  i  t  a  te. 
C'eft  Saint  Tho«ras  qui  le  dit;  5  le  Mémoire  ne  fait

 

que  le  redire  après  lui,  page  il ,  dans  ce  fens  trè
s- 

orthodoxe  ,  que  ces  mouvemens  font  bons  dan
s 

kur  fubftance-,  &  dans  leur  motif  immédiat  indépen- 
d  imment  de  la  charité  ;  mais  que  confiderés  comme 

des  actes  humains  qui  doivent  avoir  une  fin  dernière, 

ils  ne  font  bons  à  cet  égard,  c'eft-à-dire,  moralement 

&  par  rapport  à  leur  fin  ,  qu'autant  qu'ils  font  rappor- 
tés par  la  charité  à  la  gloire  de  Dieu  comme  fin  derniè- 

re ex  fanSi  caritate.  Il  clt  étonnant  que  M.  de  Sens 

qualifie  d'erreur  une  décifion  de  Saint  Thomas  dont  il 

fe  fait  gloire  quelquefois  d'embraffer  la  dodrine. 

7.  Que  toutes  les  vertus  ,  mime  celles  de  foi  £?  d' ef pé- 
rinée, ne  font  autre  ebofe  que  l'amour  &  h  charité  auf- 

qwls  on  donne  divers  nmns.  Si  c'eft  une  erreur  dans  le 

fens  dans  lequel  le  Mémoire  té  dit ,  l'erreur  fera  fur  le 
compte  de  Saint  Auguftin,  de  Saint  Thomas,  &  même 

du  Tetùfte  Bellarmin  que  l'Ecrivain  dernier  de  Sens 

adoptoit  ici  pour  fon  Auteur.  Si  l'on  prend  la  peine  de relire  l'endroit  du  Mémoire,  pages  20.  21.  24.  on  y 

trouvera  les  paffagcs&  l'explication  très-exaefte  de  ce 
beau  principe  qui  eft  celui  de  toute  la  Tradition.  M. 

l'Archevêque  au  relie  jullifie  lui-même  le  Mémoire 

for  ce  point  fans  y  penfer ,  lorfqu'il  convient  que  l'on avoue  la  diftinftion  réelle  de  ces  trois  vertus.  Il  eft 

donc  faux  que  le  Mémoire  nie  ta  diftinction  que  Saint 

Paulamife  entre  ces  trois  vertus,  comme  le  Prélat 
Youdroit  le  faire  croire.  . 

8  Qjie  tout  ce  qui  eft  énonce  dans  le  Simbole  de  JVicee 

vu  on  recite  à  la  MeJJ'e  ,  neft  pas  objet  de  notre  foi ,  mais 

lu  il  y  a  des  ebofes  qui  ne  font  qu'un  objet  d  efperance.  Le 
Mémoire  n'a  fait  qu'adopter  la  penfée  de  Saint  Jérô- 

me Symbelu  "fiddtyfpei,  c'eft  le  Simbole  de  la  toi  & 

del'efpérancctouteniemble:  c'eft-à-dire,  que  tel  ar- ticle du  Simbole  Tous  un  certain  regard  eft  objet  de  foi, 

eu'il  eft  fous  un  autre  regard  objet  d'efpérance  :  le  Pré- 
ÙV  ne  fauroit  difeonvenir  que  ceci  ne  foit  trcs-vrai  ;  & 

le  Mémoire  n'a  pas  voulu  dire  autre  chofe ,  &  l'a  dit 
avec  lumière  &  avec  onction  ,  pages  6.  &  7.  Le  re- 

proche que  lui  fait  ici  le  Mandement  n  eft  donc  qu'u- 

'"f'oïïtert  de  dire  que  les  Pa fleurs  du  fécond  Ordre 

fat 'gmcvtrnis  (J  conduits  par  l'autorité  Jouveraine  du 

$abe k  des  Ev'êqùes;  que  les  Fr'ilrts  font  Juges  delà 
duùrine  conjointement  avec  les  Evêques ,  &c.  Tout  ce 

eue  prétend  le  Mémoire  ,  pages  26.  &  27.  c'eft  que  les 

Prêtres  font  dans  le  gouvernement  de  l'Eghfe  quel- 
mie  chofe  de  plus  que  les  Laïcs.  Qui  oferoit  le  con- 

tefter  ?  Au  furplus  le  Mémoire  s'explique  iur  tout  ce- 

la'avec  tant  de  candeur  ,  de  précilion  &  d'équité , 
qu'on  ne  peut  fans  une  extrême  injuftice  tenir  iado- 
trine  pour  fufpetle. 

'  10.  Ouc  c  eft  falffur  le  texte  de  l'Jpôtre  (  pofuit  Epf- 
oepos  rentre  EccLjiam  Dei)  de  le  traduire  ainfi  :  (le 

Sai-t  Ejprit  a  Uabli  les  Eve  que  s  pour  gouverner  l'Eglije 

ieDÏtuS  Ouifansdoute,  c'eft fallîfier ce  texte  que d'en  retrancher  le  pronom  vos,  vous:  {pofuit  VOS 

Èpîfcbptsregert,  )  poui  retendre  des  Evêques  feuls, 

pendant  qu'il  eft  permis  de  croire  que  Saint  Paul  adref- 
toit  la  parole  à  de  (impies  Prêtre*  auffi-bion  ou  à  des 
Evé*que$,  &  que  c'étoit  par  conWqtTerît  dcSTnnples 
Prêtres  auffi  bien  que  des  Evêques  qu'il  difoit:ie,&ï»ii 
Efprit  VOUS  a  établis  peur  gouverner  l'Eglife  de  Dieu. 

1 1.  Oue  ce  ri  eft  pas  à  l'Evéque  Jcul  qu'il  appartient  de 
décider  ,  que  le  droit  de  décifion  appartient  à  l'Eglife ,  &c. 
Le  Prélat  donne  encore  ici  gain  de  caufe  au  Mémoi- 

re ,  puifqu'il  avoue  que  le  Mémoire  ne  donne  que 
pour  une  opinion  libre  la  maxime  qui  enfeigneçue  lx 

propriété  des  clef  s  appartient  au  Corps  entier  de  l'Eglife. 
De  quoi  M.  l'Archevêque  fe  plaint-il  donc?  Et  oùeû 
l'erreur?  Eft  ce  parce  que  le  Mémoire  décide  bie7i-tât 
après  que  c'ejl  le  langage  reçu  auquel  il  faut  s'en  tenir? 
Mais  ce  n'eft  pas  de  cette  maxime  &  de  cette  opinion 
libre  qu'il  parle  ainfi.  Ce  qu'il  appelle  le  langage  reçu 
auquel  il  faut  s'en  tenir ,  c'eft  que  c'eft  à  l'Eglife  qu'il 
appartient  de  juger.  Si  M.  l'Archevêque  y  trouve  â redire,  il  fera  le  feul  de  fon  avis  ;  car  ce  font  les  pro- 

pres termes  du  Concile  de  Trente. 
12.  Qjie  la  Bulle  contre  Baïus  neft  point  reçue  en 

France ,  <j?  tiepeut  par  conftquent  paffer  pour  une  décifion 

de  l'Eglije  univerjélle.  11  eft  viai  que  le  Mémoire  le 
du;  mais  depuis  quand  ne  fera-t-il  plus  permis  de  le 
dire?  Quelques  Evêques  particuliers  qui  auront  de 
tems  en  tems  cité  cette  Bulle  ne  forment  point  toute 

l'autorité  de  l'Eglife  de  France.  Autrement  il  faudroit 
reconnoitre  comme  reçus  en  France  beaucoup  d'au- 

tres Décrets  de  la  Cour  de  Rome,  ce  que  le  Parle- 
ment &  le  Miniftere  public  ne  fouffriroient  pas.  Ce 

qu'ajoute  le  Mandement  de  certains  ordres  du  Roi 
addreffésjadisà  la  Sorbonne  ,  ne  prouve  pas  mieux  la 

théfe  :  jamais  l'intention  de  la  Cour  n'a  été  de  donner à  une  Bulle  fans  les  formalités  ordinaires ,  le  caractère 

de  loi  de  l'Eglife  &  de  l'Etat.  L'argument  d'ailleurs 
du  Prélat piouveroit trop  ici.  Car  \\  faujroit  direque 
le  Roi  auroit  été  encore  plus  loin  que  le  Pape  ,  celui- 
ci  déclarant  que  plufieurs  des  proportions  de  Baïus 
font  fûutenables  ,  pendant  que  .Sa  Majefté  auroit 
défendu  d'en  foutenir  aucune. 

Ici  finfflent  les  erreurs  grofjieres  dont  le  Mémoire 
juftifteatif  des  Remontrances  du  Ciergé  de  Sens  eft,  fé- 

lon le  nouveau  Mandement  de  M.  Languet ,  un  Tlfi- 
SU  MONSTRUEUX.  Le  Public  jugera  fans  peine 

s'il  y  eut  jamais  aceufation  plus  deftituée  devraifem- 
blance.  Pour  s'en  convaincre  plus  pleinement ,  il  n'y 
auroit  qu'à  faire  une  féconde  leclure  du  Mémoire ,  ou 
du  moins  qu'à  le  confulter  dans  les  endroits  cités. 

Quelqu'un  demandera  peut-être  pourquoi  dans  la 
lifte  des  Archevêques  de  Sens  qui  eft  au  bas  de  la  3. 

page  de  ce  Mandement,  le  Prélat  n'a  point  fuit  men- 
tion de  l'illuftre  M.  de  Goudrin  ,  dont  l'Epifcopat  fut 

long  &  le  mérite  très-connu.  Elt-ce  oubli?  Il  n'y,a 
pas  d'apparence.  Eft-ce  mépris  ?  On  n'ofe  pas  le 
penfer  Eft-ce  intérêt  delà  caufe?  C'eft  apparem- ment de  quoi  perfonne  ne  doutera.  Depuis  que  le 
Prélat,  par  amour  pour  fon  nouveau  Catéchifme,  .a 

effayé  de  décrier  ceux  de  M.  de  Gondrin  ,  c'eft  un 
nom  qui  lui  déplait.  D'ailleurs  il  s'agiifoit  de  donner 
un  démenti  au  Mémoire  fur  ce  qu'il  a  avancé ,  en  pii- 



/ant ,  que  les  Jéfuites.  ont  été-dans  le  fîecle  dernier  le 

fléau  de  l'Eglife  de  Sens',  &  n'ont  eu  la  confiance  d'au- cun des  Prédécefleurs  de  M.  Languet.  Celui-ci 
voulant  faire  croire  le  contraire,  a  du  pafler  fous  fi- 

knce  l'Epifcopat  deM.de  Gondrin ,  qui  eft  à  Sens 
l'époque  des  rebellions  éclatantes  des  Jéfuites  contre 
l'autorité  epifcopale,  &  de  leurs  écarts  fcandaleux , 
fur-tout  dans  la  doftrine  des  mœurs.  M.  l'Archevê- 

que penfe-til  qu'on  ait  oublié  &  qu'on  oublie  jamais 
pendant  combien  d'années  la  Société  demeura  inter- 

dite par  M.  de  Gondrin ,  &  avec  quelle  indécence  & 

quelle  témérité  elle  ofa  s'adreflcr  au  Juge  féculier  de 
Sens ,  pour  les  Pouvoirs  de  prêcher  &de  confeler? 
Si  depuis  ce  fcandale  inouï  ces  Pères  fe  font  un  peu 

plus  obfervés,  ils  n'ont  pas  laiffé  de  s'échapper  de 
tems  à  autre  fous  les  Archevêques  fuivans;&  l'on  a  vu 
fouvent  reparaître  &  leurs  erreurs  &  les  cenfures  epif- 

copales.  M.  de  Sens  n'ignore  pas  qu'actuellement  on en  attend  encore  une  de  lui  fur  une  Thèle  des  Jéfui- 
tes du  Collège  de  Sens,  qui  lui  eft  dénoncée  par  MAL 

les  Curés  de  la  ville. 
De  Paris. 

I.  Depuis  la  deftruétion  du  précieux  établiffement 
de  Sainte  Barbe,  la  Communauté  de  Saint  Hilaire, 
qui  étoit  dans  les  mêmes  fentimens ,  mais  moins  an- 

cienne &  moins  nombreufe,  ne  ceffoit  pour  les  mê- 
mes raifons  d'être  menacée  du  même  fort.  Les  cx- 

pulfions,  les  exils  ,  les  vifites  de  la  Police,  la  retraite 
forcée  des  perfonnes  de  mérite  qui  en  prenoient  foin  , 
en  un  mot  les  différens  aflauts  qu'elle  avoit  effuyés  & 
la  confpiration  notoirement  formée  contre  toutes  les 
écoles  chrétiennes  ,  lui  avoient  annoncé  de  longue 

main  le  coup  qu'il  fut  enfin  réfolu  de  lui  porter  le Vendredi  saint  de  cette  année  1734. 

Cette  Maifon ,  uppellée  ci  devant  la  cour  d '  Alhret , 
fituée  rue  des/tpt  voies  ,  étoit  occupée  depuis  1731. 
par  le  fleur  Pierres  Maître  ez-arts  £f  Licencié  es  loix  de 
l'Univerfité  de  Paris.    Il  y  tenoit  en  cette  qualité  une 

penfion  déjeunes  Etudians,  dont  l'éducation  n'étoit 
confiée  qu'à  des  perfonnes  également  capables  de leur  donner  le  bon  goût  des  feiences  &  delà  piété. 

Quelques  Eccléfiaftiques  que  la  fituation  de  leurs  af- 
faires demandoit  à  Paris ,  y  trouvoient  aufîî  un  hofpi- 

ce  convenable  à  leur  état  ;  &  tous  s'y  procuraient  à 
l'envi  une  édification  réciproque.     D'abord  il  n'y 
avoit  qu'environ  dix  ou  douze  Ecoliersjmais  en  1731. 
le  nombre  en  étant  augmenté,  le  bon  ordre  dans  la 

maifon  ,  l'émulation  dans  les  écoliers ,  le  défintérclTe- 
ment  dans  les  Maîtres,  la  rctogieufe  difpenfation  du 
tems,  la  régularité  &  la  folidité  des  études,  le  foin 

fur-tout  d'écarter  du  troupeau  toiit  ce  qui  aurait  pu  y 
caufer quelque  dérangement,  firent  prendre  à  cette 
penfion  une  forme  trop  utile  &  trop  avantageufe  au- 

jourd'hui à  la  Religion  &  à  l'Etat ,  pour  être  dura- blc. 
Au  mois  de  Mars  dernier  le  fleur  Pierres  reçut  un 

avertilTement  de  la  Police  de  renvoyer  inceffamment 

de  chez  lui  tous  les  Eccléfiaftiques  qui  s'y  trouvoient. 
L>s  fimplcs  monitions ,  foitparle  malheur  des  tems, 

roit  par  la  docilité  de  ceux  qui  ce  font  l'objet ,  ont  ac- 

99 quis  infenfiblement  la  force  des  loix  proprement  dit'  ':. 
Les  Eccléfiaftiques  fortirent  donc  ponctuellement  ;  L 
comme  ils  n'influoient  en  aucune  forte  dans  1  iriftru 
ftion  &Ia  conduite  de  la  Jcunefie,  la  penfion  conti- 

nua fur  le  même  pied ,  mais  un  mois  feulement,  c'eil- 
à-dire  jufqu'au  Samedi  Saint  24.  Avril  ,  que- toute  la  Maifon  fut  enveloppée  dans  la  même  dif- 

grace. 
Ce  jour-là  fur  les  neuf  heures  du  matin  Vanneroux 

parut  dans  la  Cour;  &  aufïï-tôt  un  ami  du  plus  ancien 
des  Maîtres  alla  l'en  avertir  ;  &  ne  fâchant  encore 
quel  devoit  être  l'effet  de  cette  finiftre  apparition  , 
l'engagea  à  fe  retirer  pendant  que  l'Exemt  monterait chez  M.  Pierres.  Son  abfence  ne  fut  pas  longue  ;  car 
ayant  appris  que  le  Maître  de  penfion  avoit  été  fîm- 
plement  mené  chez  M.  Hérault,  il  rentra  à  Midi  dans 
la  Communauté  ,  rejoignit  les  jeunes  gens  &  reprit 
fon  train  ordinaire.  A  trois  heures  M.  Pierres  lui  an- 

nonça qu'il  avoit  vu  chez  M.  le  Lietenant  de  Police 
un  ordre  par  lequel  il  lui  étoit  enjoint,  à  lui  Maître  d& 
penfion ,  de  renvoyer  cjf  les  Maîtres  £f  les  écoliers.  Et 

pour  vous,  ajouta-til  ,  M.  Hérault  m'a  dit  qu'en 
trois  fois  vingt-quatre  heures  vous  ne  feriez  pa^  à  Pa- 

ris. Le  crime  perfonnel  de  cet  ancien  Maître  contre 

qui  le  Magillrat  paroiflbit  fi  couroucé,  étoit  d'avoir 
demeuré  à  SainteBarbe  ;  &' ce  crime  unique  en  ren- fermoit  plufieurs ,  que  M.  Hérault  paroiftbit  réduire 
en  dernière  analifeà  celui  de  ne  [as  enfeigner  une  doftri- 
Tie  CONFORME    A    CELLE    DE    LA    CoUR,  CC 

qui  étoit  vrai ,  s'il  eût  ajouté  de  Rome  :  ou  bien 
il  vouloit  dire  fans  doute  que  ce  Maître  n'enfeignoit 
pas  une  doBrine  conforme  à  celle  d'une  Bulle  que  la  Cour 
de  France  ne  protège  &  n'autorife  très-certainement , 
que  parce  qu'on  lui  fait  entendre  contre  toute  vérité 
que  l'Eglife  elle-même  en  a  fait  une  loi.  Quoiqu'il 
en  foit,  il  y  a  beaucoup  d'apparence  que  celui  qui 
étoit  aceuféde  ne  pas  enfeigner  la  doBrine  de  la  Cour, 
ne  l'avoit  jamais  apprife. 

Une  heure  après ,  c'eft-à  dire  environ  fur  les  quatre 
heures  après  midi,  M.  Pierres  qu'un  pareil  dérange- 

ment ne  pouvoit  manquer  d'incommoder  beaucoup, 
retourna  chez  M.  Hérault  muni  d'une  Lettre  de  re- 

commandation, qui  ne  produifit  aucun  effet,  lln'y avoit  pas  moyen  ,  difoitee  Magiftrat,  de  rien  rabat- 
tre des  premiers  ordres,  à  moins  que  la  Cour  n'eu 

ordonnât  autrement.    On  l'alTura  toutefois  que  le 
Maître  qui  n'enfeignoit  pas  une  do'clrine  conforme  à  cel- le de  la  Cour  ne  coucherait  pas  la  nuit  fuivante  dans  la 
Maifon;  ce  qui  paru!  lui  faire  grand  plailir.    En  effet 

le  Maitrcprofcrit  fit  ,cc "foir- là  même  fes  adieux  à  plus de  cinquante  jeunes  gens.Philofophes.Rhétoriciens  & 

autres,  qui  n'étoient  point  inftruits  de  ce  qui  fepaiïbit, 
mais  qui  commençoient  à  foupçonner  quelque  cho- 
fe  d'approchant.    Cefutpour  as  pauvres  enfans  un 
coup  de  foudre  qui  les  atterra.    Là  confternation  alla 

dans  plufieurs  jufqu'à  luir  faire  perdre  ki  coinroilFan-- 
ce&  la  parole.    Les  gemiffemens ,  les  ci  is  des  autres 
ne  finiffoient  point.    Chacun  expiimoit  à  fa  façon  fa 

douleur,  &  la  perte  qu'il  faifoit.    Les  uns  ferepro- 
choient  de  s'avoir  pas  fu  profiter  des  avantages  qu'ils 
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trouvoient  auprès  de  ce  cher  Maître
.  Lan  deux 

for  it  de  la  chambre  ;  &  ne  fâchant  pas  qu  il  y  av
oit  des 

o°d es  II revoient  toute  la  Maifon,  Uilh
tto* 

vc r  c 1m i«  u-ifcrpyQÎt  devoir  tenir  la  place  du  Mau
re 

enaffé  ,  Vous  êtes  mon  Pere ,  lui  dit-il 
,  c  cil  vous 

,  qui  allez  être  chargé  de  nous  conduire  :je
  vous  fup- 

„  plie,  ne  m'abandonnez  pas." 
Ainfi  fe  pafferent  les  fêtes  de  Pâques  dans  l

a  tnfteffe 

&  dans  la  douleur,  fans  népmôrns ijpelc |«««gi« 
retraite  &  les  autres  exercices  de  piété  y  perdi

ffen 

rien  C'étoit  le  Mardi  que  devoit  venir  par  le
  canal 

de  la  Police  la  dernière  réponfe  de  la  Cour.  A 
 onze 

heures  du  foir  M.  Pierres  la  rapporta,  &  la  c
ommu- 

niqua à  Tundes  Maures.  Elle  ne  changeoit  rien  au 

premier  ordre,  fi  ce  n'ell  qu'on  donnoit  quinz
e  jours 

aux  écoliers  pour  fe  retirer  ;  mais  les  Mau
res  dé- 

voient fortir  dès  le  lendemain.  Dans  rembarras  per- 

fonnel  où  fe  trouvoit  le  Maître  de  penfion  par  1  ext
rê- 

me dérangement  de  fes  affaires  temporelles ,  1  pre- 

fenta  des  requêtes.  Non  feulement  on  lui  or
donnoit 

de  renvoyer  fes  penfionaires ,  on  lui  défendoit  enco- 

re  d'en  prendre  à  l'avenir.  C'étoit  une  dure  nece
ffi- 

té  pour  un  homme  qui  d'un  côté  avoit  fait  des 
 avan- 

ces indifpenfables,  &  qui  de  l'autre  n'avoit  po
int 

d'autre  profeffion.  La  défenfe  fut  modérée  ;  on  lui 

permit  d'abord  de  prendre  de  petits  penfionaires ,  en- 

fuite  d'emmener  avec  lui  ceux  qui  voudraient  le  tui-
 

vre  ;  mais  à  condition  qu'ils  iroient  en  claile  aux  je-
 

fuites,  &non  au  Collège  de  Beauvais  comme 
 ci-de- 

vant  M.  Pierres  qui  tient  fes  droits  de  1  Umverlit
e , 

ne  pouvoit  confentir  à  envoyer  fes  écoliers  dans  un
e 

école  que  l'Univerficé  ne  reconnoit  point.  Le  Col- 
lège du  Pleffis  fut  donc  fubftituë  à  celui  des  Jéfuites , 

à  condition  encore  que  le  Maître  de  penfion  porte; 

roit  à  la  Police  les  noms  des  Maîtres  qu'il  prendrait  a 

la  place  de  ceux  qui  étoient renvoyés.  Enfin  après 
bien  des  décidons  tantôt  plus  tantôt  moins  favorables, 

il  obtint  liberté  entière  &  par  rapport  au  Collège  & 

par  rapport  aux  Maîtres  :  toujours  néanmoins  a  1  ex- 
clufion  des  anciens,  fur  le  compte  defquels  on  étoit 

inéxorable.  La  liberté  qu'on  vouloit  bien  laitier  à 
M.  Pierres  étoit  pour  lui  dans  la  conjoncture  préfen- te un  foible  dédommagement.  ,  .... 

On  affure  que  la  maifon  d'où  il  eu  chafTé  eft  defhnée 
à  un  établiflement  tel  que  ceux  des  nouvelles  Com- 

munautés de  Sainte  Barbe  &  des  Trente-trois  ,  fous  la 

direction  du  Docteur  Gaillande  ,  qui  sert  vanté  d'en avoir  déjà  les  clefs. 

Au  refte  il  eft  certain  que  tout  cet  éclat  n'eft  que  le 
malheureux  fruit  des  délations  de  deux  domeftiques  , 

dort  l'un  s'appelle  François,  l'autre  Olivicro  ou  Oli- 
vier, tous  deux  congédiés  pour  leur  mauvaife  con- 

duite. Ils  promirent  de  s'en  vanger,  &  ils  ont  tenu 

parole.  Le  dernier  s'efl  vanté  lui-même  de  fa  .trahi- 

fon,  &  ils  ont  fauffeuient  prétexte"  qu'on  n'avoit  pas 

payé  leurs  gages.   Un  Exemt  alla  pendant  les  fêtes  de 

Piques  à  Saint  Hilaire  pour  s'en  informer;  &le  19. 
Mai  le  Maître  de  penfion  mandé  à  la  Police  y  efTuya 
les  cris  indécens  &  les  aceufations  calomnieufes  de  ces 
deuxmiferables.  Après  quoi  M.  Hérault  lui  dit  dé- 

votement de  mettre  tout  cela  aux  pkds  de  fon  Crucifix , 

&  de  payer ,  s'il  étoit  vrai  qu'il  dût  quelque  chofe. 
II.  A  la  fin  du  mois  d'Avril  dernier,  ou  au  com- 

mencement de  Mai,  M.  le  Cardinal  de  Fleuri  prit  la 
peine  de  mander  lui-même  au  Provifeur  du  Collège 
d'Harcour  de  renvoyer  le  fleur  Lenard  Précepteur, 
Prêtre ,  d'un  mérite  connu.  Son  Eminence  avoit  dé- 

jà donné  les  mêmes  ordres  à  l'égard  des  fieurs  Racine 
&  François  Eccléfiafliques  recommandables  fur-tout 
par  leur  piété,  mais  à  qui  le  principal  MiniUre  du 

Royaume  reprochoit  un  crime  d'Etat.  C'étoit  d'a- voir été  vifiter  les  précieux  débris  de  la  fainte  Maifon 
de  Port  Royal  des  champs. 

Vers  le  mois  d'Octobre  dernier  M.  le  Cardinal  ani- 
mé du  même  zele,  avoit  écrit  au  Gouverneur  de  la 

ville  de  Grenoble  qu'il  eût  à  renvoyer  d'auprès  de  M. 
fon  fils  le  fieur  Frétot  fon  Précepteur.  Et  au  com- 

mencement de  la  préfente  année  cette  Eminence  man- 
da pareillement  au  Préfident  de  la  Chambre  des  Com- 

ptes de  Grenoble  d'ôter  à  M. fon  fils  lePrécepteur  qu'il avoit  alors ,  nommé  Legrand.  La  doctrine  de  ces 
deux  Précepteurs  déplaifoit  à  M.  Gaillande  Principal 
du  Collège  du  Pleffis ,  où  ils  étoient  en  penfion  avec 
leurs  Difciples. 

Ce  qui  eft  arrivé  dans  toutes  les  Univerfités  du 
Ro;aume,  dans  la  Faculté  de  Théologie  de  Paris,  à 
Sainte  Barbe  ,  aux  Trente-trois ,  à  S.  Hilaire ,  au  Plef* 
fis ,  à  Navarre  &c.  quadre  merveilleufemcnt  avec 
l'expulfion  de  ces  Précepteurs. 

III.  Le  deuxième  jour  d'Avril ,  fête  de  Saint  Fran- 
çois de  Paule,  un  Eccléfiafïiques'étantpréfentéaux 

Minimes  deChaillot,  pour  y  dire  la  Méfie,  leSacri- 
flain  lui  demanda  préalablement  s'il  recevoit  ,,  la 
„  Conltitution  qui  condamne  Quefnel  comme  héréti* 
„  que  déclaré,  avec  tous  fes  Ouvrages  ?"  Ce  Sa- 
crirtain ,  du  moins  à  ce  qu'il  difoit ,  avoit  ordre  de 
Monfieur  l'Archevêque  de  ne  lailTer  dire  la  MefTe 
qu'à  ceux  qui  recevroient  ce  Décret  ;  &  faute  d'ac- 

ceptation de  la  part  de  l'EccIéfiafHque ,  les  ornemens lui  furent  refufés.  Sur  ce  refus  il  fe  retira ,  &  alla  di- 
re la  Sainte  MefTe  dans  le  voifinage  à  la  ParoilTede 

Paffi  ,  où  il  fut  reçu  fort  poliment  par  les  Pères  Bar- 
nabites  qui  la  Ueffervent.  En  partant  il  oppofa  au 
Pere  Minime  la  charité  de  fon  S.  Patron,  &  lui  de- 

manda avec  douceur  ,,  lequel  des  deux  avoit  plus  de 

,,  tort  >  ou  celui  qui  levé  l'étcndart  du  fchifmecv  de 
„  ladivifion,  ou  celui  qui  malgré  la  diverfité  des  fen- 
„  timens  fur  les  conteftations  préfentes  veut  bien 
,,  communiquer  avec  fes  adverfaires ,  etiam  in  divi- 

, ,  nis ,  attendant  en  paix  la  décifion  de  l'Eglife  ?  " 
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Du  12. 

De  Paris. 

t.  Le  Révérend  PereDom  Birée  Religieux  difiin- 

gué  par  Ton  mérîtedans  la  Congrégation  de  Saint  Maur, 

n  a  pu,  i'elon  la  penfée  de  tous  ceux  qui  le  voyoient 
de  près .  furvivre  aux  violences  exercées  contre  fes 

Confrères  de  Jumièges.  Il  étoit  Prieur  de  cette  Ab- 

baye depuis  quatre  ans ,  lorfqu'il  fut  député  pour  la Province  de  Normandie  au  dernier  prétendu  Chapi- 

tre général  où  il  mérita  fa  dépofition  p  ar  une  réfi- 
fhincegénéreufe  &  chrétienne  à  toutes  les(  injuftices& 
les  intrigues  connues  des  quatorze.  Après  leur  avoir 
notilié  une  proteftation  au  nom  de  fa  Province ,  il  fit 

encore  un  Procès  verbal  &  un  afte  d'appel  comme  d'a- 
bus qu'il  leur  fignifia ,  &  qui  a  été  imprimé.  On  le 

renvoya,  ou  plutôt  on  l'engagea  de  retourner  à  Jumiè- 
ges avec  une  fimple  infpection  fur  le  temporel,  fans 

titre  ,  &  feulement  pour  l'utilité  d'une  Maifon  à  qui 

fa  prudente  œconomie  avoit  déjà  été  d'un  très-grand 
fecours.  Quoiqu'il  y  fût  fans  nulle  autorité  ,  au  moins 
pour  le  fpirituel ,  Dom  Ménard  ne  lailToit  pas  de  re- 

douter encore  fon  courage  ,fon  défintéreflèment&  fon 

zele  pour  la  Vérité.  A  peine  quatre  mois  s'étaient  é- 
coulés  ,  que  ce  foi-difant  Général ,  fous  prétexte  de 

Îjrévenir  une  Lettre  de  Cachet  qu'il  ne  tenoit  qu'à 
ui  de  ne  point  demander ,  l 'exila  lui-même  à  Cerili  en 
baiïe  Normandie ,  Maifon  la  plus  difgracieufe  de  la  Pro- 

vince. L'ordre  deux  fois  expédié  dans  l'efpace  de  fix 
femaines ,  n'eft  demeuré  fans  effet  qu'à  caufe  d'une  in- 

firmité qui  l'a  enfin  enfin  enlevé  lorsqu'on  s'y  atten- doit  le  moins  le  3.  jour  de  cette  année. 

II.  Nous  joignons  ici  un  témoignage  rendu  à  la  Vé- 

rité par  un  Prieur  de  Saint  Aubin  d'Angers  ,  décédé 
quelque  tems  avant  le  Chapitre  des  quatorze,  &  dont 

nous  fupprimâmes  l'acte  dans  le  tems  fans  fa  partici- 
pation ,  pour  des  raifons  qui  ne  fubfiftent  plus  depuis 

là  mort.  Ce  Religieux  toujours  auffi  attendri  qu'éclai- 
ré fur  les  maux  de  PEglife  &  de  i'a  Congrégation ,  mais 

trop  Icmg-tems  muet ,  comme  il  le  confelfoit  lui-même, 

futfingulieremcnt  touché  à  l'occafion  des  miracles  du 
Bienheureux  Diacre;  &  le  premier  ufage  qu'il  fit  pour 
ainfi  dire  de  fa  langue  déliée  par  l'éclat  de  ces  prodiges, 
fut  la  déclaration  fui  van  te,  dont  Monficur  l'Evêque  de 
de  Montpellier  lui  donnoit  afte  par  une  lettre  rapportée 
tfans  nommer  le  Religieux]  dans  les  Nouvelles  du  29. 
técembre  1 73 1- 
"  Aunom  de  Notre  Seigneur  Jefus-Chr  ifl  Ainfi  foit- 

„  il.  Je  fouffigné,6cc.  déclare  que  dans  la  feule  &  unique 
„  vue  de  rendre  gloire  à  laVérité ,  au  fecours  de  laquel- 

„  le  je  me  reproche  infiniment  de  n'être  pas  encore ve- 
„  nu  ;  fur-tout  depuis  que  Dieu  fait  voir  d'une  manière 
„  éclatante  &  fi  autentique,par  les  merveilles  qu'il  ope- 

re  tous  les  jours  au  tombeau  de  fon  Serviteur  Mon- 
„  fieur  de  Paris,  &  ailleurs ,  combien  la  caufe  des  Ap- 

„  pellans  lui  eft  agréable:  je  déclare  ,dis-je...  que  j'ap- .,.  pelle  de  la  Bulle  Vnigenitus  au  futur  Concile  général.. 
„  &  que  je  révoque  de  tout  mon  cœur  la  fignature  pure 

J734- 

Juin  1734. 

„  &  fimple  du  Formulaire  qu'on  me  fitfaire  étant  enco- 
re  jeune  &  fans  connoilfance  de  caufe  ,  avant  de  fai- 

„  re  ma  profeflion — En  conféquence  j'adhère  aufli 
„  de  tout  mon  cœur  à  tous  les  A6r.es  &  Proteftations 
„  que  Meiïeigneurs  les  Evêques  de  Senès  &  de  Mont- 
„  pellier  onffaits  &  pourront  faire  ,  tant  contre  la 

„  îûfdite  Confh'tution  que  contre  l'infraction  de  la „  Paix  de  Clément  IX.  félon  laquelle  je  fuis  prêt  de 
,,  ligner  ledit  Formulaire.  Enfin  pour  ne  rien  omet- 
„  tre  de  tout  ce  que  la  Vérité  exige  de  moi ...  je  dé- 
„  clare  que  je  ne  prens  aucune  part ,  &  n'en  veux 
„  prendre  aucune  ,  à  toute  acceptation  que  quelques 
„  Supérieurs  de  notre  Congrégation  ont  faite  ou 
,,  pourraient  faire  de  la  même  Conftitution ,  &que 

,,  je  m'y  oppofe  au  contraire  autant  qu'il  eft  en  mol; 
„  notamment  à  celle  qu'ils  ont  faite  fans  l'aveu,  & 
„  même  contre  le  fentiment  connu  du  Corps  de  la 
„  Congrégation  dans  la  Diette  annuelle  de  1730. 
„  Telles  font  mes  véritables  difpofitions ,  &c.  En 

,,  foi  dequoi  j'ai  ligné  le  prêtent  acte  ,  &  y  ai  appo- 
,,  fé  notre  fceau  de  Prieur  dans  l'un  des  Greffes  de 
„  l'Officialité  de  MefTeigneurs  les  Evêques  Oppc- 
„  fans  à  la  Confliturion.  [Ce  qui  a  été  éxécuté.  J 

„  Fait  en  l'Abbaye  de  Saint  Aubin  ce  4.  Octobre 
„  1731.  figné  Fr.  Patrice  le  Breton.  " III.  Un  jeune  Religieux  de  la  même  Congrégation, 
nommé  FrereClaudieu  qui  étoit  fur  le  point  de  foutenir 
fesThéfes  de  Philofophie  à  Saint  Denis  en  France.a  été 
relégué  la  femaine  de  Pâques  à  Tréport  Abbaye  dans 
un  village  de  Normandie.pour  avoir  1  retrafté  la  figna- 

ture pure  &  limple  du  Formulaire ,  2.  protefté  contre  le 
dernier  brigandage  de  Marmoutier:  deux  crimes, 
dont  le  fécond  fur-tout  eft  irrémiflible  aux  yeux  de 
Dom  Ménard,  de  fon  confeil&  de  fes  adhérans.Le 

Religieux  dïfgracié  promettoit  l'obéiffance  provifio- nelle  à  celui  qui  fait  à  Saint  Denis  les  fondions  de 

Prieur;  &  moi,  répondit  celui-ci ,  j'agirai  par  pro- 
vilion.  Ce  Prieur  provifionel  eft  le  célèbre  Dom 

Dubié  qui  a  eu  toute  la  part  que  l'on  fait  aux  intri- 
gues des  quatorze ,  &  qui , n'y  ayantpas  eu  enco- 

„  re  ,  difent  fes  Confrères,  toute  celle  qu'il  eût  fou- 
„  haitc ,  cherche  à  s'accréditer  de  plus  en  plus  au- 
„  près  des  Puifiances  ,  &  à  fe  confoler  le  mieux  qu'il 
,,  peut  de  ce  que  le  phantôme  de  Généralat  lui  a 
„  echapé.  "  Dom  Duclcr  en  qualité  de  Vifiteur  , 
n,a  pas  manqué  aulii  de  faire  ufage  contre  le  jeune 

Religieux  de  fon  autorité  ufurpée.  Car  fur  ce  qu'on 
lui  remontrait  qu'une  complexion  aufîi  foible  que  cel- 

le du  Frère  Claudieu  ne  pourrait  tenir  à  Tréport 
contre  le  mauvais  air  de  la  mer,  qui  y  a  altéré  tant 
de  fantés  robuftes,  il  répondit  (plus  fans  doute  par 
inattention  que  par  mauvais  cœur  :  )  Eh  b-iem 
qu'il  y  CREVE. IV.  La  Providence  a  fait  tomber  tout  récemment  en- 

tre nos  mains  l'original  d'une  lettre  dans  laquelle  on 
découvre  avec  douleur  les  pièges  tendus  par  les  Su- 

C  c  pé- 



périeurs  Majeurs  de  cette  Congrégation  a  la  fimphci- 
té  ,  ou  à  l'ambition  des  Inférieurs  qui  défirent  des  pla- 

ces. Cette  lettre  dattée  de  Paris  du  27.  Juillet  1732, 

étoit  écrite  &  adrclTée  à  un  Religieux  de  l'Abbaye  de 
Saint  Etiennede  Caen  parDora  René  Laneau  qui  por- 

te aujourd'hui  le  nom  de  fécond  Afllftant  du  Général  ) 
&  qui  avoit  alors  la  réalité  de  ce  titre. 

„  Mon  Révérend  Pere  (difoit  il  au  Religieux  qu'il vouloit  féduire  )  nous  vous  avons  placé  Prédicateur 

*  àSaintMalo.  Je  m'y  fuis  particulièrement  intéref- 
fé  par  amitié  pour  vous:  le  Révérend  Pere  Vifiteur 

Dom  Luché  y  a  auffi  contribué  de  fon  mieux.  "  Voi- là un  exorde,  comme  on  voit,  bien  capable  de  capter 
la  bienveillance  du  lecteur.  „imU  je  dois,  Mon  cher  ami, 

„  continue  le  Révérend  Pert Affiliant,  vous  avertir  en 

„  fecret  &  inttr  nos  ,  que  l'on  écrit  de  Saint  Malo 

„  (  de  bon  endroit  fans  doute  )  que  vous  n'y  ferez  pas 
„  approuvé  de  Moniteur  l'Evêque  ni  de  les  Grauds- 
„  Vicaires.  Vous  en  devinez  la  raifon-  Quoi ,  Mon 

„  cher  Pere,  n'y  aura-t-il  jamais  moyen  de  vouspla- 
„  cer  agre'ablement  pour  vous ,  ci  utilement  pour 
„  la  Congrégation  ?  Je  vois  que  vous  allez  enfouir 

„  des  talens.  ET  pour  toujours;  &  que  vous  ae- 
„  viendrez  inutile:  plus  nous  irons ,  plus  les  difficul 

„  tés  augmenteront.  Toutes  les  portes  fontaujour- 
„  d'hui  fermées. ..."  Par  ces  points  qui  fc  trouvent 
ainfi  placés  dans  la  lettre  de  Dom  Laneau  ,  ce  Révé- 

rend Pere  a  voulu  apparemment  s'épargner  la  peine 
de  dire  a  qui  les  portes  des  Emplois  &  des  dignités 
Ecdéfiaftiques  font  fermées.  11  fent  bien  ce  que  tout 
le  monde  voit ,  que  ces  portes  ne  font  pas  ouvertes 
aux  meilleurs  fujets.  Il  expofe  enfuite  en  deux  mots 
fon  fiftême  fur  la  Bulle  :  le  même  à  peu  près  dont 

on  a  vu  que  l'Abbé  de  Saint  Gery  failbit  ci-devant 
ufage  auprès  de  fa  deffunte  coufine  Rcligieufe  de  Lec- 

toure;  favoir  „  qu'on  ne  propofe  point  la  Conftitu- 
)y  don  comme  Régie  de  foi ,  &  que  la  plupart  des 

„  perfonnes  qui  ontappellé,  ne  font  arrêtées  que  par 

M  entêtement,  préjugé,  honte  de  changer  ,&c.  Vous 

,y  prêcherez,  continue  le  Pere  Laneau,  vous  pàr- 
„  lerez,  &  vous  confefTerez  comme  auparavant ,  car 

„  sûrement  on  n'en  veut  point  aux  vérités  Catholi- 

„  ques,ni  même  aux  fentimens  de. l'Ecole  dans  lef- „  quels  nous  avons  été  élevés.  Saint  Auguftin  ,  Saint 

„  Thomas  auront  toujours  la  même  place  dans  votre 

„  vénération.  C'eft  ainfi  qu'on  les  fuit  en  France  & 
„  à  Rome.  "  Nos  Nouvelles  fournirent  chaque  jour 
quelque  preuve  notoire  du  contraire  ;  ce  quiconque 

a  les  yeux  ouverts  fur  ce  qui  fe  pafiedans  l'Eglife  , 
ne  peut  fe  laiffer  prendre  à  un  piège  qu'une  expé- rience journalière  a  rendu  trop  grolîïer.  Qui  ne  voit 
d'ailleurs  combien  un  pareil  fiftême  cft  injurieux  à 
un  Décret  qu'on. ne  veut  faire  recevoir  qu'en  le  fup- 
pofant  un  Jugement  de  l'Eglife  fur  la  doctrine.  Si 
c'eft  un  Jugement.,  il  y  a  donc  quelque  chefe  déju- 

gé ;  &  l'on  veut  néanmoins  qu'un  Religieux,  qu'un 
Prêtre  s'y  foumette  fans  changer  de  fentimens ,  ni  plus 
ni  moins  que  s'il  n'y  ayoit  rien  en.efFet  de  (bien  ou 
ma!  )  décidé  !  Mais  pour  fe  faire  ouvrir  les  portes 
fermées ,  &  fe  faire  placer  agréablement,  il  ue  faut 

pas  y  regarder  de  fi  près.  Auffi  le  Pere  Afliâant  ajou- 
te-t-il  :  „  Je  vous  dirai  même  en  secret  qu'on  en 
,,  en  a  un  tout  trouvé ,  &  que  l'on  propofe  pour Saint  Malo;  &  vous  vous  trouverez  fans  Station, 

„  &  hors  d'état  d'en  avoir  à  l'avenir.  Penfez-y ,  Mon 
cher  ami,  devant  Dieu,  &  que  la  honte  ne  vous 

,,  faffe  point  faire  quelques  démarches  "qui  fubfifte* „  roient  le  relie,  de  vos  jours.  Croyez-vous ,  Mon 
„  cher  Pere,  que  s'il  y  avoit  du  mal ,  je  l'eulfefait? 
„  Croyez-vous  que  nous  euffions  voulu  nous  dam- 
„  ner?  Vive  Dieu!  (Cette  expreffion  fait  trembler) 

„  S'il  y  avoit  l'ombre  de  péché  ,  rien  au  inonde  n'au- 
,y  roit  été  capable  de  m'arracher  ma  fignature.  "  Nous 
("avons  d'un  Confrère  de  l'Oratoire  que  le  feu  Pere 
de  la  Tour  lui  faifanten  propres  termes  le  même  ar- 

gument, il  lui  répondit: Non,  Mon  Révérend  Pe. 
re,  je  ne  crois  pas  que  vous  vouliez  vous  damner» 
mais  je  crois  que  vous  vous  damnez.  Enfin  voici  la 

peroraifon  qui  n'eft  pas  moins  touchante  que  lerefte. du  difeours.  Le  Pere  Laneau  après  avoir  déjà  die 

que  ce  n'étoit  que  par  amitié  pour  le  Religieux  qu'iL lui  parloit  de  la  forte,  con cl ud  ainfi  ;  „  Encore  un, 

„  coup  ,  c'eit  l'amitié  que  j'ai  pour  vous ,  mais  amitié „  toute  feule  >  &  fans  le  moindre  retour  vers  moi , 

„  qui  vous  parle  aujourd'hui.  Croyez-moi  fur-tout» 
,,  Mon  Révérend  Pere ,  votre  très-humble  ,  &c.  "  Puis 
par  apoltille,  Je  compte  que  cette  Lettre  ne  fera  que 
pour  vous  feul.  Ce  feroit  dommage  que  le  Public,  6c 
fur-tout  les  Religieux  de  laCongrégation  deSaint  Maun 
en  euffent  été  privés. 

V.  Le  cinquième  Samedi  de  Carême ,  le  Révé- 

rend Pere  Segaud  prêcha  fur  l'Evangile  de  l'Enfant 
prodigue,  aux  Nouveaux  convertis  près  la  Pitié,  en 
prétence  de  Monfieur  le  Cardinal  de  Polignac  &  de. 

Monficur  l'ancien  Archevêque  de  Befancon.  „  Pro- 
„  digalité  du  Pécheur  dans  la  perte  de  fon  teins,  de. 
„  fa  liberté ,  de  fes  talens  :  prodigalité  de  Dieu. 

„  dans  les  grâces,  les  largeffes ,  les  careffes  qu'il „  fait  au  Pécheur  avant  fon  retour,  dans  fon  rer 

,,  tour ,  &  après  fon  retour.  "  Tel  étoit  le  plan  du 
Sermon.  Dans  le  fécond  point  ,  traité  félonies  prin- 

cipes de  la  Société ,  le  Jéfuite  dit  en  propres  ter- 
mes que  l'excessive  ardeur  que  Dieu  a  de  sau- 
ver tous  les  hommes  produit  en  lui  une  lenteur 

adorable  à  punir.  Enfuite  il  mit  dans  la  bouche  de. 
Dieu  même  parlant  au  Pécheur  fur  fon  fort  éternels. 

Je  vous  en  laisse  l'arbitre.  Puis,  fur  le  retour du  Pécheur,  i!  fit  encore  dire  au  Tout-Puiflant: 

Il  [le  Pécheur]  m'a  e'pargne'  la  douleur  nat 
l'avoir  sauve'  (ou  de  l'avoir  voulu  fauver)  inuti- 

lement. EnSn  fur  ce  que  les  hommes  ne  pardon, 

nent qu'avec  réferve ,  le  Pere  Segaud  dit  que  Dieu, 
en  pardonnant  pleinement,  prodigue  mesme  les 

DROITS  DE  SON  AUTORITE'. 
On  peut  juger  de  la  pièce  entière  par  ce  court  échan- 

tillon. Et  c'elt  à  de  tels  Prédicateurs  ,  fi  on  en  excepte- 
un  très-petit  nombre,  que  la  Chaire  de  Vérité elt  au- 

jourd'hui abandonnée  ! Vi.  Le  19.  qui  étoit  le  Lundi  de  la  Semaine  Sainte, 
Monfieur  le  Camus  Prêtre ,  faifant  à  Saint  Médard  fur 

le»  fiï  heures  du  foir  une.  efpéce  d'inftru&ion ,  fe  dé- chaîna 



chaîna  avec  une  forte  de  fureur  contre  le  Tombeau  du 

Saint  Diacre  &  contre  les  Appellans.  Un  Avocat  au 

Parlement ,  qui  a  du  favoir  &  de  la  piété  ,  &  que  fa  dé- 
votion au  Bienheureux  avoit  conduit  dans  cette  églife, 

entendit  ce  difeours  dont  il  fut  extrêmement  feandalifé. 

Dès  qu'il  fut  rentré  chez  lui,  il  en  mit  fur  le  papier  les 
traits  les  plus  révoltans;  &  nous  ne  les  rapporterons 

ici  (d'après  lui)  que  pour  faire  voir  jufqu'où  peut  aller 
fur  cette  matière  le  déchaînement,  d'une  aveugle  paf- 
fion.  ,.  Avez-vous  vu  .difoit  ce  déclamateur  pharilàï- 

que  ,  "  cette  foule  d'infenfés  que  nous  ne  regardons 
„  qu'avec  horreur  venir  profaner  cette  églife ,  pour 

approcher  de  ce  Tombeau  dont  on  parle  ta;  t'^L'er- ,  rem  &  la  fédu&ion  durera-t-elle  toujours  ? ....  Oter 

,',  le  culte  à  Dieu,  fouler  aux  pieds  fon  Corps  & 
„  fon  Sang,  pour  aller  rendre  hommage  à  une  idole 

„  rejettée  &  condamnée  par  l'Eglife!  Seigneur,  en „  mettant  fon  furplis  devant  les  yeux  „  détournez  ma 

„  vue  de  ce  malheureux  Tombeau  qui  a  feandalifé  vo- 

„  tre  Eglife:  de  cette  terre  profane  où  l'on  a  rendu un- 
„  faux  culte  ,  Stqui  ne  mérite  plus  que  d'être  foulée 
„  aux  pieds.,,  Enfuitc  en  parlant  de  laSainte  Eucharif- 
tie  :  „  Loin  d'ici  ces  faux  prophètes,  ces  hypocrites  qui 
„  . . .  refufent  aux  autres  (ce  divin  Sacrement)  fous 

„  prétexte  d'indignité.  Ne  faifons-nous  pas  mieux 
„  qu'eux?  Nous  le  partageons  avec  nos  frères  ,  parce 
„.  que  nous  fommes  tous  égaux  devant  Dieu.  Nous  ne 

„  le  faifons  qu'après  une  bonne  contrition  N-'écou- 
„  tezpasces  perfonnes  perverfes  qui  ne  cherchent 
„  qu'à  vous  entretenir  dans  la  corruption  ,  ces  Nova- 
„  teurs  qui  veulent  changer  laReligion  ,  qui  veulent 

,  vivre  dans  l'indépendance  ,  &  qui  font  hors  de  l'E- 
glife  Catholique,  Apoftolique  &  Romaine.  Pour 

„  vous ,  Mes  Frères  ,  laiffez-vous  conduire  par  les  Ve- 
„  ritablesMiniitres  de  l'Eglife..  .  Si  vous  avez  eu  le 
„  malheur  de  rendre  ce  culte  indigne  à  ce  Tombeau 
„  profane,  &  que  vous  ne  déteftiez  point  votre  péché, 

,,  il  n'y  a  point  de  falut  pour  vous  :  le  démon  entrera 
_  chez  vous  à  la  place  de  Jefus-Chriit.  Ne  voyez-vous 

„  pas  le  Diable  ?  Le  voilà ,  &c." VIL  II  y  a  quelques  autres  Paroiffes  àParis,  où  les 
inftru&ioïis  &  les  catéchifmesfefontà  peu  près  dans  le 
gout  des  Prières  du  foir  de  Saint  Médard,  par  exemple, 
on  a  entendu  M.  Sauvage  Vicaire  de  la  Madeleine 

en  la  Cité,  dire  dans  fon  catéchifmc  „  qu'on  ne  connoif- 
„  foir.  plus  le  Chef  de  l'Eglife  :  que  chacun  fe  faifoit  une 
„  loi  à  fa  mode  :  qu'une  petite  poignée  de  monde  fui- 
„  voit  quatre  tètes  brûlées  ;  qu'on  difoit  que  c'étoit  là 
„  l'Eglife,  &  qu'on  demeuroit  tranquille  avec  cela: 
„  que  du  tems  des  Apôtres  on  ne  demandoit  point  de 

„  Conciles  ;  que  le  Pape  étoit  infaillible  ,  6c  que  c'étoit „  un  article  de  foi  ;  que  les  miracles  de  Monlieur  Paris 

„  étoient  de  drôles  de  miracles  ;  qu'il  ne  s'en  étoit  ja-. 
,,  mais faitdc  pareils.  Pourvu ,  continuoit cedofte Ca- 
,,  téchifte ,  qu'on  délaye  un  peu  de  terre  avec  de  l'eau, 
„  qu'on  enfaffe  un  emplaftre. . .  &  qu'on  l'applique  fur ,,  le  mal.vous  voilà  guéri. Oh  !  voiià  de  beaux  miracles! 

„  CeVicaire  eft  fils  d'un  Apoticaire  de  la  mêmeParoiffe. A  Saint  Benoit,  Monficur  le  Curé,  déjà  fuffifamment 
mal  voulu  de  les  Paroiffiens ,  à  caufe  de  fon  zele  immo- 

déré pour  la  Bulle,  a  choifi  depuis  quelques  années 
Monlieur  Penne  Sous-principal  du  Pleffis ,  pour  faire 
trois  fois  la  femaine  pendant  le  Carême  des  inftruétions 
en  forme  de  conférence.  Ce  Monfieur  Penne  ne  parle 

que  de  grâce  &  d'amour  de  Dieu ,  &  n'enfeigne  au  fond 
que  la  grâce  fuffifantede  Molina  6c  le  pur  amour  des 
Quiétilles.  En  forte  que  fi  Monfieur  de  Vallieres ne 
peut  pas  toujours  donner  à  fes  Paroiffiens  des  Jéfuite» 
pour  Prédicateurs ,  comme  il  leur  a  fouvent  déclaré 
qu'il  le  defireroit,  il  a  du  moins  la  confolation  de  les 
faire  inftruire  par  un  homme  qui ,  fans  avoir  l'habit  de 
Jelùite ,  en  a  la  doctrine  &  l'efprit. VIII.   Le  12.  Mai  les  Pères  Récollets  de  Saint 
Denis  firent  foutenir  par  Frère  Patrice  Muller  Sous- 
diacre  une  Thefe  de  Théologie  prefque  toute  Moli- 
nienne,  dans  laquelle  ils  avancent,  entr'  autres  fauf- 
fetés,  que  JinfeniUs  n'a  point  admis  d'autre  grac2 
aftuelle  qu'une  grâce  ncceffitânte.  Nullam  atiarri... 
affualem   gnitiam   prêter.  •   tfficacirJf  necejptahtcrr. 
Perfonne,  difent-il»  dans  la  même  Thefe,  &  avec 
raifon,  ne  doit  défefpérer  de  fon  falut   Mais  que 

l'unique  motif  de  confiance  qu':!s  propofent  eft  peu confolant  !  11  confilte  dans  le  secours  suffisant, 

dont  Dieu  ne  prive  ,  difent-ils ,  ni  le  jufte ,  ni  l'impie , 
ni  l'endurci ,  ni  l'infidèle ,  ni  même  les  enfans  qui  meu- 

rent dans  le  feinde  leurs  mères  :  Nemo  defperet  ,fed  id 
bonitate  Condttoris  fui  confidat  ,qui  necjuflum  ,  née  im- 
piu?n. ..  née  etiam  infantem  in  utero  matris  morientem 
sufficienti  adjutokto  defraudat-  Au  refte  ces  bons 

Pères  n'auroient-ils  pas  pris  garde  qu'en  même-tems 
qu'ils  enfeignent  le  Molirrifme.ils  donnent  fous  le  nom 
des  Semipélagiens  une  idée  affez  jufte  des  Molmiftes? 
Les  Semipélagiens ,  dit-on  dans  la  Thefe  ,ne  nioienc 
pas  le  péché  originel  ;  mais  voici  leur  erreur, ne  con- 
noiflant  pas  la  profondeur  de  la  plaie  que  ce  péché  a  fai- 

te à  l'homme,  ils  attribuoient  aux  forces  du  libre 
arbitre  ce  qui  ne  doit  être  attribué  qu'à  la  seule  gra 
ce:  Peccatum  originale  non  negabant:  verumillaii per  it>- 
fum  vulneris  altitudincm  mfcirntes ,  viribus  arbitrii  ai- 

tributrunt  quod  uni  gr.iti:  tribuendum  fuit-  N'ell-cc: pas  là  le  cas  de  dire  Mutato  nomine  de  te  Fabulx 
narratur. 

On  ne  fait  à  quelle  intention  les  Récollets  ont  envo- 
yé cette  Thefe,  contre  leur  ordinaire  ,  aux  Pères  de 

l'Oratoire  leurs  voifins ,  qui  deffervent  la  Cure  de 
Montmoranci.  Mais  ce  qu'on  fait,  c'eft  que  ces  mê- 

mes Récollets  ne  fontnulle  difficulté  d'empiéter  fur  fè'è 
droits  des  Percs  de  l'Oratoire  ,  &  de  pafl'er  par-deffus 
les  règles  les  plus  effi-ntielles;  comme  de  faire  faire 
la  première  Communion  à  des  gens  qui  en  étoient  ju- 

gés indignes  par  leurs  légitimes  Palleurs.  En  forte  que 
ceux-ci  ont  le  chagrin  de  s'entendre  dire afîez  haute- 

ment : ,,  Saint  Denis  n'elt  pas  loin  d'ei ,  6c  on  nous  fera 
„  faire  notre  première  Communion  malgré  vous."  On 
dit  que  c'eft  par  ordre  de  Monfieur  l'Archevêque  que les  Récollets  tiennent  cette  conduite.  On  auroitdela 
peine  à  le  croire ,  fi  on  ne  favoit  pofitivement  quelques 
autres  Paroiires,où  des  pécheurs  publics  ce  feanda- 
leux ,  que  leurs  Pafteurs  éloignoient  de  la  participation 

des  Sacremens ,  ont  été ,  fans  l'avis  &  à  l'infù  de  ces  mê- 
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mes  Palpeurs ,  autorifés  par  le  Prélat  à  fe  confciïer  &  à  perfonnes  quidemeuroient  ou  qui  fe  trouveroieht  dans 

faire  leurs  Pâques  à  Notre  Dame  C'cft  un  fait  qui ,  par  la  maifon  vifitée.  Par  une  difpolition  remarquable  de 
exemple  , cil devenupublic  cette  année  àSavigni  ,Pa-  la  Providence,  ils  s'y  trouvoient  actuellement qua- 
roilTe  dont  Monfieur le  Comte  duLuc,  freredeMon-  tre.  Le  quatrième  étoit  un  ami  refpecbble ,  qui  dc- 

iicur  l'Archevêque  cft  Seigneur.  meuroit  à  la  campagne ,  &  qui  n'étoit  arrivé  que  depuis IX.  Par  un  Arrêt  du  Conleil  du  25.  Mai  dernier,  une  un  jour  ou  deux.  Il  alloit  repartir  pour  fa  retraite  ordi- 

Lettrc  Pailorale  ce  Ordonnance  de  Monfieur  l'Arche-  naire  ,  &  une  heure  plus  tard  il  ne  s'y  feroit  pas  trouvé, 
vécue  d'Embrun  a  été  fupprimé  „  comme  contraire  à  la  II  paroiffoit  juîte  &  naturel  de  l'excepter.  On  dit  mê- 
„  difpofition  des  Arrêts  des  10.  Mars  &  5.  Septembre  me  que  les  trois  autres  le  propoferent  aux  porteurs 
„  1732,6c  tendante  à  émouvoir  les  efprits& à  troubler  d'ordre  ,  mais  inutilement.  Ils  furent  tous  quatre  con- 
„  la  tranquillité  publique".  duits  chez  Monfieur  Hérault  devant  qui  ils  comparu- 

Monficur  d'Embrun  dans  l'Ordonnance  flétrie  par  renl  féparément ,  &  qui  fans  doute  les  interrogea.  L'un cet  Arrêt,  condamnoit  deux  Ouvrages  dont  nous  avons  des  quatre  fe  trouvant  affligé  par  une  infirmité  habi- 

ci-devant  parlé  :  L'un  „  Mémoire  fur  les  droits  du  fe-  tuelle  ,  fut  renvoyé  chez  lui  par  le  Magilhat,  qui  le 
coud  Ordre  du  Clergé,  &c.  L'autre,  Lettres  à  un  traitta  avec  beaucoup  d'humanité.  Les  trois  autres  ont 

„  Ecclefiaftique  fur  la  juftice  chrétienne  ,  &c".  Nous  été  renfermés  à  la  Baltille ,  favoir  deux  de  la  maifon 

avons  rendu  compte  du  premier  dans  les  Nouvelles  du  &  celui  qui  s'y  étoit  trouvé  fortuitement.  On  fçu't 
26.  Août  1733.  &enmêmetems  de  l'Arrêt  du  Confeil  bientôt  après  que  ce  dernier  étoit  le  Pere  de  Gennes  de 
qui  le  fupprimoit.  Le  fécond  a  été  annoncé  dans  les  l'Oratoire.  A  la  Police  on  difoit  d'abord  que  les  deux 
Nouvelles  du  3.  O&obre'  de  la  même  année ,  où  nous  autres  étoient  pareillement  deux  Pères  de  l'Oratoire, 
eûmes  foin  d'avertir  qu'au  jugement  de  perfonnes  Mais  perfonne  n'ignore  préfentement  que  ce  font  deux 
éclairées,cet  Ouvrage,  utile  d'ailleurs,  avoitbefoin  en  Laïcs,  dont  l'une  ft  de  Bayonne,  Avocat  aux  Parle- 
quelqucs  endroits  d'être  retouché.  mens  de  Paris  &  de  Bourdeaux  ,  lequel  n'a  jamais  por- 

X.  Le  Samedi  29.  du  même  mois  fur  les  fept  heures  té  l'habit  Eccléfialtique.  L'autre, quoiqu'il  ait  été  long- 
du  matin ,  le  Commiffaire  le  Droit ,  &  l'Exemt  Dubut  tems  dans  l'Oratoire  fous  le  nom  de  Confrère  Jourdain, 
avec  une  fuite  convenable,  fe  transportèrent  dans  une  n'eftpas  même  tonfuré,  parce  qu'étant  du  Diocefed'A- 
maifon  de  la  rue  des  Brodeurs,  fauxbourg  Saint  Ger-  miens  ,  iln'avoitpu  obtenir  de  fon  Evêque  ni  la  ton- 
main  ,  près  les  Incurables.  Le  Commiffaire  étoit  por-  fure  ,  ni  un  démilToire  pour  la  recevoir  ailleurs.  A  l'é- 
teur  d'un  ordre  de  Monfieur  le  Lieutenant  de  Poli-  gard  du  Pere  de  Gennes ,  tout  le  monde  fait  qu'après  la 
ce,  pour  y  chercher  une  imprimerie,  qui  n'y  fut  jamais,  pénultième  Affemblée  générale  del'Oratoire,il  fut  ex- 
&  dont  les  perquifiteurs  ne  trouvèrent  pas  en  effet  le  clus  de  fa  Congrégation  par  ordre  du  Roi  ;  &  il  n'eft  pas 
moindre  veltige.  Onaffure  que  leurs  recherches  dans  moins  public  que  par  un  fentiment  extraordinaire  de 

les  papiers ,  foit  manuferits ,  foit  imprimés ,  ne  furent  pénitence  ,  de  modeftie  ,  &  d'humilité ,  il  avoit  cru  , 
pas  moins  vaines.  Ils  ne  laifferent  pas  toutefois  d'en  avec  des  talens  bien  connus,  devoir  le  confacrer  entie- 
laifir  quelques-uns ,  &de  les  enlever  fans  nul  égard  à  rement  au  filence  &  à  la  retraite.  C'eft  ce  qu'il  expri- 
une  formalité  effentiellementrequife  en  pareil  cas,  qui  moitfiénergiquement  dès  le  mois  d'Oftobre  1733  à  la 
eft  de  Iesfaire  cacheter  parles  perfonnes  intérefleés.  fin  de  fa  Lettre  imprimée  au  fujet  des  Convulfions  , 

La  prétendue  imprimerie  ,  objet  au  moins  apparent  de  en  ces  termes  : ,,  N'ayant  ni  les  lumières ,  ni  les  vertus, 
la  vifite,  ne  fe  trouvant  point;  &  les  papiers  faifis  n'é  „  ni  la  vocation  néceiïaire  pour  défendre  avec  fuccès 
tant,  dit-on,  de  nulle  importance,  les  habitans  de  la  lacaufede  Dieu  ,que  puis-je  mieux  faire  que  d'at- 
maifon  dévoient  fe  croire  en  fûreté.  Ils  étoient  trois  ,  „  tendre  en  filence  le  falut  que  Dieu  nous  promet,  & 

qui  avoient  choifi  depuis  quelques  mois  ce  lieu  écarté,  „  d'imiter  celui  dont  il  eft  écrit  :  Il  s'affeira  ,  il  fe  tien- 
poury  vivre  dans  une  entière  féparation  du  monde,  &  drafolitaire  ,  &il  fe  taira,  il  mettra  fa  bouche  dans 

ne  s'y  occuper  que  de  leur  falut.  Cependant  l'ordre  „  lapouffiere,  pour  concevoir  ainfi  quelque efpéran- 
qui  étoit  entre  les  mains  du  Commiffaire  ,  n'étoit  pas  ,,  ce.  je  me  haste  donc  de  retourner  en  ma  retraite, 
le  feul.  •  L'Exemt  en  produifit  un  autre  (encore  de  „  pour  y  pleurer  mes  péchés ,  &  je  rentre  avec 
Monfieur  Hérault)  pour  conduiiexhez  ce  Magifbrat  les  „  joie  dans  lu  silence,  &c". 

/ 
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SUITE    DES    NOUVELLES     ECCLESIASTI  §LU  E  S. 

Du  18.  Juin  1734. 

De  Paris. 

Suite  de  la  lifte  des  Ecrits  du  mois  de  Mai , 
commencée  ci -devant  page  96. 

40.  Question  curieuse  et  importante  fur 

l'origine  fsrle  progrès  de  la  dévotion  nouvelle  aux  Con- 
vulfions w  aux  Convulfionnaires.  xz  pages  in  40.  Im- 

médiatement après  ce  premier  titre,  on  en  trou- 

ve un  autre ,  qui  fatisfait  tout  d'un  coup  la  cu- riofité  du  leéteur ,  en  décidant  la  Queftion  en  ces 

termes  „  Figuriftes  Auteurs  de  la  dévotion  aux 

„  Convulfions  &  aux  Convulfionnaires.  "  En 
effet  toute  la  fuite  de  l'Ecrit  fait  voir  clairement 

que  les  Convullions  font  bien  moins  l'objet  réel 
de  l'Auteur,  qu'un  prétexte  qu'il  failit  pour  dé- 

crier, quoiqu  Appellant,  ceux  d'entre  les  Ap- 
pelons qu'il  nomme  Figuriftes.  Il  fe  fert  pour 

cela  d'une  méthode  toute  neuve.  Il  ne  ,,  pré- 
„  tend  point,  dit -il  page  6.  rendre  les  Figuriftes 

„  iufpects  ni  fur  les  mœurs  ni  fur  le  fond  de  la 

„  doétnne.  "  Il  ajoute  (page  iz.)  qu'il  n'eft 
„  nullement  difpofé  à  leur  'imputer  aucune  er- 
„  reur  effentielle  ni  fur  le  dogme ,  ni  fur  la  mo- 
„  raie ,  ni  fur  aucune  autre  matière.  Il  répète 

„  (page  14.)  qu'il  ne  foupçonne  point  la  pureté 
„  de  leur  foi.  Ils  font  (félon  lui  page  15.)  pro- 
„  feffion  de  ne  donner  aucune  atteinte  aux  pro- 

„  meffes  faites  à  l'Eglife.  Enfin  fur  le  tond  des 
„  conteftations  préfentes ,  cet  Auteur  convient 

„  (page  18.)  que  les  Figuriftes  ne  penfent  pas 
„  différemment  du  commun  des  Appellans.  Et 

„  (page  6.)  il  rend  volontiers  juftice  à  leurregu- 
„  larité,  à  leur  définterefiement ,  à  leur  zele  pour 

„  le  bien.  "  Voilà,  comme  on  voit,  leur  inno- 
cence difertement  atteftée;  &  néanmoins  ce  mê- 

me Ecrit  ne  tend  qu'à  les  rendre  odieux  &  qu'à 
fonner,  pour  ainfi  dire,  l'allarme  à  leur  fujet. 

Mais  fi  d'un  côté  ils  ne  foutiennent  point  d'er- 
reurs, fi  de  l'autre  ils  ne  deffendent  que  des  vé- 
rités; s'ils  font  aufïï  irréprochables  dans  leurs 

mœurs  que  dans  leur  dodrine;  &  fi  avec  cela  ils 
ont  du  zele  &  du  délïntereffement ,  pourquoi  în- 

fpirer  contre  eux  de  la  défiance  ?  Pourquoi  les 

décrier?  Quel  eft  leur  crime?  C'eft  «wjenefçais 

quel  défaut  de  jufteffe  a1  d' éxaftitude  ;  ils  infiftent 
trop  lur  les  vérités;  ils  attaquent  les  erreurs  avec 

trop  de  zele;  il  faudroit  le  faire  d'une  manière 

plus  me/urée;  ils  font  outrés;  en  un  mot  c'eft  uni- 
quement  à  leurs  excès  CT  à  leurs  écarts  qu'on  en  veut. 

Le  leéteur  équitable  jugera  fans  doute  qu'avec une  pareille  méthode  ,  on  auroit  pu  dans  tous 

les  tems  rendre  coupable  qui  on  auroit  vou- 
lu, parmi  les  perfonnes  même  qui  auroient,  com- 
me ceux  qu'on  aceufe  ici ,  reconnu  &  enfeigne 

toute  vérité.  Ce  fera  toujours  là  un  moyen  iur 
de  divifion  pour  tous  ceux  qui  auroient  enyie 

d'en  former  une.  Mais  nous  ne  croyons  pas  qu'on 
ait  jamais  vu  dans  VEglife  des  dcffenilurs  de  la 

Vérité,  des  hommes  engagés  dans  la  mêmecau- 
fe  ,  fe  faire  aux  yeux  du  Public  de  pareils  procès, 

1734- 

fur  des  allégations  vagues  8c  indéterminées ,  fans 
même,  comme  on  le  dit  page  7.  le  mettre  en  pei- 

ne de  rien  prouver;  car  tel  eft,  comme  tout  le 

monde  le  remarque  ,  l'efprit  dominant  de  cet 
Ecrit,  où  il  femble  qu'on  ne  faflé  autre  chofe 
d'un  bout  à  l'autre,  que  de  crier  à  telle  fin  que 
que  de  raifon  Bividatur.  L'Auteur  (page  5.)  in- 

voque ,  &  avec  raifon ,  les  Ouvrages  de  Mon- 
fieur  Duguet  &  de  Monfieur  d'Asfeld  fur  l'Ecri- 

ture. Mais  qui  ne  fait  que  ceux  qu'il  a  en  vue  de 
noircir  fous  le  nom  de  Figuriftes,  n'adoptent  pas 
avec  moins  de  zele  ces  mêmes  Ouvrages  ,&  n'ont 
en  effet  ni  d'autre  méthode,  ni  d'autres  Règles 
pour  l'intelligence  de  l'Ecriture,  que  celles  qui 
ont  été  propofées  &  employées  avec  tant  defuc- 
cès  par  ces  deux  grands  hommes?  ,,  Nos  fenti- 

j,  mens  (difoit  il  y  a  plus  de  8  mois  l'Auteur  des ,,  VIII  Lettres  fur  les  Convulfions,  Lettre  IV 

,,  page  39.)  font  les  mêmes  [fur  la  venue  d'Elie] ,,  que  ceux  que  M.  Duguet  explique  avec  beau- 
coup  de  lumière  &  de  force  dans  fes  Ouvra- 

,,  ges.  "  On  a  vu  auffi  dès  le  mois  de  Novem- bre dernier  dans  la  Lettre  du  Pere  de  Gènes  au 
fujet  des  Convulfions,  de  quelle  manière  il  y  eft 
parlé  de  feu  M.  l'Abbé  Duguet  ,  &  des  ,,  lu- 
,,  mieres  fùres  &  profondes  qui  lui  avoient  été 

données  pour  l'intelligence  de  l'Ecriture.  " 
Ainfi  parlent  ces  hommes  qu'il  plait  à  l'Auteur  de la  Quellion  curieufe  de  repréfenter  &  de  dénon- 

cer en  quelque  forte  au  Public ,  comme  ayant 

dans  l'interprétation  des  livres  Saints  une  métho- de finguliere  &  dangereufe. 
Au  refte  on  ne  doit  pas  juger  de  leurs  fentimens 

par  ceux  qui  leur  font  imputés  dans  cet  Ecrit, 

car  nous  favons  qu'il  les  délavouent,  &  qu'ils  ne 
■fe  récrient  pas  moins  fur  la  fauifeté  des  imputa- 

tions par  rapport  aux  faits  &  aux  procédés,  que 
par  rapport  a  la  doétrine.  Il  eft  faux  par  exemple 

qu'ils  ayent  fixé,  comme  on  le  dit  page  11.  le tems  précis  du  retour  des  Juifs.  Ils  auurent  que 
par  rapport  à  la  fixation  de  ce  grand  événement , 
l'on  ne  trouvera  dans  aucun  de  leurs  Ecrits  rien 
de  plus  précis  &  de  plus  pofitif,  que  ce  que  M. 
Duguet  en  a  dit  lui-même  en  plulieurs  endroits 
de  Tes  Ouvrages ,  &  en  particulier  dans  fon  Ex- 

plication des  paffages  de  S.Paul,  à  la  fin  de  la  page 

42,4.  de  l'édition  de  Paris  1718. 
A  l'égard  d'une  note  qui  fe  trouve  dans  la  Que- 

llion curieufe  page  14.  dans  laquelle  l'Auteur qui  écrit  à  Paris,  ou  du  moins  en  France,  paroit 
avoir  appris  par  une  lettre  de  Hollande  du  mois  de 

Décembre  1733,  ce  qu'on  fuppofe  fe  publier  à  Pa- ris dans  des  Ecrits  &  dans  des  Conférences  :  voici 

ce  que  nous  liions  dans  l'original  d'une  lettre  dat- 
tée  d'Utrecht  le  7.  Mai  1734,  &  écrite  à  M.  de  L. . . retiré  en  Hollande  : 

,,  Je  fuis  affligé  d'apprendre  que  dans  un  Ecrit 
,,  que  je  n'ai  pas  vu  &  dont  je  ne  fais  pas  rr.ê- 
,,  me  le  titre ,  [c'eft  la  Queftion  curieufe j  on  cite 
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Iû6 „  une  de  mes  Lettres  fut  h  confiance  8c la  crain- 
„  te ,  pour  donner  quclqu  apparence  de  réalité 
„  à  une  iédte  imaginaire;  puifquc  quand  même 

,,  il  y  auroit  eu  quelqu'cxeès ,  dont  des  perfon- 
,,  nés  qui  ont  de  fa  lumière  8c  de  la  pieté  revien- 
,,  nent  fans  peine ,  on  ne  doit  pas  pour  cela  al- 
„  larmer  les  fidèles  par  des  idées  odieufes  de  fe- 
,,  de  bc  de  parti. 

ço.  Réponje  à  la  Sixième  Lettre  fur  le  pa- 
rallèle des  Saints  Aly/liques  avec  les  Convul- 

fionnaires  par  un  Pere  Capu.m.  Une  feuille  d'im- preffion  in  40. 
Nous  avons  entre  les  mains  une  lettre  de  ce 

Révérend  Pere  Capucin,  homme  de  bien  &  de 
mérite,  du  2.  Mai  1734,  dans  laquelle  en  parlant 

de  cet  Ecrit,  il  recommande  qu'on  dife  par -tout 
qu'on  ne  lui  a  pas  fait  plaiûr  de  l'imprimer  , 

,,  qu'en  le  faifant  on  a  agi  contre  fon  intention , 
tk  qu'il  n'a  jamais  eu  en  vue  de  rien  écrire  fur 
cette  matière  qui  devint  public.  "  Ainfi  le  Pu- 

blic ,  de  l'aveu  même  8c  en  fuivant  les  louables 
intentions  de  ce  Révérend  Pere  ,  doit  regarder  la 
Réponlé  à  la  Sixième  Lettre,  &c.  comme  non 
avenue. 

,,  Je  ne  dis  pas  lamêmechofe,ajoute-t-il,de 
,,  l  Ecrit  furies  Conciles;  j'ai  travaille  celui-là pour  être  donné  au  Public.  Mais  je  fuis  bien 

s,  mécontent  de  l'imprefiion  à  caufe  du  grand nombre  de  fautes  dont  elle  eft  remplie,  foit 
9,  dans  la  ponétuation ,  foit  dans  les  marges  où 

»,  les  citations  font  fort  mal  indiquées.  "  Cet  E- 
crit  fur  les  Conciles,  qu'il  ne  faut  pas  confondre 
avec  celui  qui  eft  intitulé:  Autorités  des  Conciles, 
lies  Saints  Pères  ,  &c.  a  été  annoncé  ci -devant 

page  84.  fous  ce  titre  :  Eclaire ifj'ement  de  plufieurs dijficultes  fur  les  Conciles  généraux  ;  ÔC  il  paroitque 
les  connoiffeurs  l'eftiment. 

6^-  Defenfe  de  la  Dijfertation  théologique  contre 
les  Convulfions.  Dans  cet  ouvrage  de  153  pages  in 
40.  l'Auteur  femble  avoir  deffein  de  réfuter  tous 
les  Ecrits  favorables  de  quelque  manière  que  ce 

foit  aux  Convulfions.  Le  lecteur  jugera  s'il  y  a 
réuffi.  A  l'égard  des  Réflexions  qui  fe  trouvent 
page  81.  ,,  fur  le  fyllême  du  mélange  dans l'Oeu- 

vre  des  Convulfions  contre  l'Auteur  des  Nou- 
,,  velles  Ecclefiaftiques ,  8cc.  "  nous  prions  feu- lement ceux  qui  les  liront  de  confulter  dans 
les  Nouvelles  les  endroits  mêmes  des  Nou- 

velles qui  font  cités  en  marge ,  8c  nous  fouî- 

mes perfuadés  qu'on  n'y  trouvera  pas  que nous  ayons,  jamais  entrepris,  comme  prétend 

l'Auteur,  de  divinifer  les  Convulfions  dans  leur tour. 

7°-  Lettre  i' Auxerre  du  20.  Avril  1734,  ou,  l'on 
réfute  celle  du  iS.Mars  au  fu<et  du  miracle  de  Seigne- 
lay.  Deux  feuilles  d'imprefiion. 
Comme  ce  miracle  eft  le  premier  de  ceux  de 

M.  Paris  qui  ait  été  juridiquement  vérifié  recon- 
nu 8c  publié  par  un  Evéque,  c'eft  auffi  celui  que 

les  Conltitutionnaires  s'efforcent  d'avantage  d'ob- 
feurcir.  Il  ne  faut  pas,  difent-ils  fouvent,  ajou- 

ter foi  aux  miracles,  s'ils  ne  font  bien  &  due- 
ment  constatés  par  l'autorité  Epifcopale  ;  8c  fi Mite  autorité  intervient  contre  leur  attente,  8c 

fans  être  favorable  à  leurs  prétentions ,  ils  tour- 
nent en  dérifiori  8c  le  miracle  autorité,  &  la  pièce 

refpeétable  qui  l'autorife.   D'ailleurs  en  combat- 
tant les  œuvres  du  Tout-Puiffant  ,  ils  n'ont, 

comme  on  fait,  rien  à  craindre  de  la  part  des 
Puiil'ances  de  la  terre;  8c toutefois  ils  ne  les  atta- 

quent ces  œuvres  du  Très -Haut  que  par  des  li- 
belles anonymes.  Mais qu'oppofent- ils  au  miracle 

dont  il  s'agit  ici  ?  Un  plan  facrilege  dans  lequel  ils ofent  traveftir  en  comédie  un  acte  de  religion  : 
des  fophifmes  ridicules,  de  vaines  déclamations, 
des  calomnies  indécentes  contre  le  Prélat  ,  les 
témoins  8c  la  perfonne  guérie:  voilà  leurs  armes. 

C'eft  ce  qui  elt  exactement  démontré  dans  la  Let- 
tre que  nous  annonçons.  ,,  A  qui,  y  eft -il  dit 

,  page  13.  les  auteurs  de  ces  mrferables  libelles 
,  prétendent -ils  en  impofer  en  attaquant  notre 
,  refpeétable  Prélat  fur  la  régularité  de  fa  con- 

,  duite?  .  .  .  Comment  n'ont -ils  pas  fenti  que 
,  leurs  calomnies  ne  pou  voient  qu'attirer  fur  eux- 
,  mêmes  l'horreur  8c  l'indignation  de  toutes  les 
,  personnes  fages  8c  équitables?  Il  n'y  a  perfon- 
,  ne  à  Auxerre, à  moins  qu'il  ne  foit  vendu  aux 
,  Jéfuites,  qui  ne  rende  juftice  à  la  pureté  des 
,  mœurs,  à  la  tempérance,  aux  bons  exemples, 
,  8c  aux  inftrudtions  folides  de  ce  Prélat;  &  qui 
,  n'en  reconnoiffe  les  fruits  dans  la  piété  é.difian- 
,  te  d'un  grand  nombre  de  fidèles,  8c dans l'exa- 
,  été  régularité  qui  s'affermit  8c fe  perpétue  dans 

,,  le  nombreux  Clergé  de  cette  ville.  "  Et  en 
parlant  de  la  Maifon  des  Jefuites  d' Auxerre  : 
,  Il  eft  vrai,  dit -on  page  2.  qu'on  y  transforma 
,  tout  en  comédie        Les  bons  Pères  n'ont  rien 
,  à  faire,  ils  font  piqués,  ils  s'amufent,  ils  fc 
,  confolent,  ils  fe  vengent.  " 80.  Seconde  Instruction  Pastorale  de  M. 

'Evêque  de  Troye  ,,  au  fuj  et  des  calomnies  avan- ,  cées  dans  le  Journal  de  Trévoux  du  mois  de 

,  Février  1732,  contre  les  Méditations  fur  Î'E- 
,  vangile ,  Ouvrage  polthume  de  M.  Boffuet  E- 
,  vêque  de  Meaux.  A  Paris  Chez  Barthélémy 
,  Alix  Libraire,  rue  S.  Jacques,  près  la  fontai- 
,  ne  S.  Severin  au  Griffon.  1734.  Avec  privilège 
,  du  Roi.  "  221  pages  in  40. 
Nous  ne  pouvons  mieux  expofer  le  deffein 

de  ce  folide  Ouvrage  que  dans  les  termes  mêmes 
de  fon  illuftre  Auteur.  ,,  Vous  verrez,  dit-il, 
,,  dans  cette  Instruction  comme  dans  la  précé- 
„  dente,  10.  que  lés  Journaliftes  calomnient  in- 
„  dignement  les  Ouvrages  de  M.  de  Meaux  en 
,,  leur  imputant  des  erreurs  qui  y  font  expref- 
„  fément  réfutées  par- tout,  8c aux  endroits  mê- 
,,  mes  où  ils  prétendent  les  trouyer.  20.  Que  la 
,,  doctrine  des  Méditations  eft  précifément  la  mê- 
,,  me  que  M.  de  Meaux  a  enfeigné  toute  fa  vie, 

,,  8c  dans  tous  les  livres  qu'il  a  donnés  au  Pu- 
,,  blic.  30.  Qu'il  avoit  puifé  cette  doctrine  dans 
„  les  fources  les  plus  pures.  40-  Que  les  Jour- 

„  naliftes  n'y  oppofent  qu'ignorance  ,  erreur , 
,,  faux  préjugés  ,.abfurdes  raifonnemens ,  chica- 

nés  puériles.  Enfin  qu'ils  impliquent  plufieurs 
„  vérités  avec  l'erreur;  qu'ils  abufent  des  déci- 
,,  fions  de  l'Eglife  pour  attaquer  fes  dogmes; 
„  qu'ils  la  mettent  perpétuellement  en  contra- 



I 

„.  diction  avec  elle-même;  &  que  tous  leurs  ef- 

forts  ne  tendent  qu'à  obfcurcir  la  doctrine  falu- 
,,  taire  qui  nous  a  été  révélée  dans  les  Saintes  Ecri- 

„  turcs,  6c  tranfmife  par  la  Tradition,  pour  lui  fub- 
„  ftituer  des  opinions  particulières  8c  pernieieules. 

Voila  ce  que  M.  de  Troye  annonee  au  Cler- 
gé féculier  &  régulier ,  8c  à  tous  les  fidèles  de  ion 

mocèfe;  &  ce  qui  lui  donne  occafion  i'p.  de  dé- voiler de  plus  en  plus  les  erreurs  des  Jéfuites; 
^o.  de  donner  à  les  Diocéfains  des  inftruétions 
très-lumineufes  ,,  fur  le  mérite  des  œuvres  que 

les  Jefuites  ne  veulent  pas  qu'on  attribue  tout 
„  entier  à  la  grâce  ,  &  qu'ils  attribuent  au  con- „  traire  au  libre  arbitre  comme  à  fon  principe  : 
„  fur  la  volonté  abfolue  ôc  8c  fpéciale  en  Dieu  6c 
„  8c  en  Jefus-Chrift  de  fauver  les  Elus:  fur  la 
„  néceffité  de  la  grâce  efficace  pour  commencer 
„  à  faire  le  bien  8c  y  perfévérer  :  fur  la  néceffité 
„  de  la  charité  qui  fait  le  caractère  propre  du 

,,  Chrétien,  8cc.  "  Toutes  vérités  combattues , 
niées,  ou  altérées  par  les  Jefuites.  ,,  Us  croient 
„  fans  doute  ,  dit  M.  de  Troye  en  finiffant , 

,,  avoir  trouvé  dans  les  troubles  de  l'Eglife,  & ,,  dans  le  mouvement  des  paffions  humaines ,  le 

„  moment  8c  l'occafion  favorable  de  renverfer 

,,  les  colonnes  mêmes  de  l'édifice ,  ....  8c  d'é- 
„  lever  fur  les  ruines  de  l'ancienne  foi  une  nou- 

„  velle  8c  pemicieufe  doctrine.  Us  s'efforcent  de diffiper  le  mur  que  la  bonté  de  celui  qui  veille 

„  à  h  garde  d'Ifrael,  femble  avoir  élevé  pour  la „  confolation  de  fon  peuple ,  contre  le  torrent 

,,  d'erreurs  qui  fe  répand  fur  la  face  de  la  terre. 
„  Voyez,  Seigneur,  8c  confiderez.  Arrêtez  cette 
„  entreprife  infenfée.  Couvrez  de  confulion  la 
„  face  de  ces  hommes  téméraires  8c  audacieux  , 

„  afin  que  revenus  à  eux-mêmes  ils  cherchent 
„  la  gloire  de  votre  Saint  Nom  :  Impie  fades  eo- 
,,  rum,  8cc. 

MM. les  Archevêques  d'Embrun  8c  de  Sens  apo- 
logiltes  8c  protecteurs  du  Journal  de  Trévoux 
contre  feu  M.  Bolluet  ,  ne  font  ni  oubliés  ni  fiâ- 

tes dans  cette  initruction  de  M.  de  Troye.  Ce 
qui  les  concerne  eft  indiqué  dans  la  Table  des 
Chapitres  8c  des  fommaires,  en  ces  termes: 
„  Les  Journaliftes  applaudis  8c  en  même  tems 

„  contredits  par  M.  l' Archevêque  de  Sens.  Em- 
„  barras  8c  imprudence  de  ce  Prélat.  Vaincs  8c 

„  abfuides  défaites  de  M. l'Archevêque  de  Sens. 
„  M.  l'Archevêque  d'Embrun  livre  à  l'empor- „  tement  8c  aux  excès  des  Journaliftes  contre 

„  les  Ouvrages  pofthumes  de  M.dcMeaux.  Ca- 

„  lomnie  manifefte  de  M.  d'Embrun.  " 
n'Atx. 

M.  l'Archevêque  non  content  d'avoir  prefque 
totalement  anéanti  le  bien  fpirituel  de  l'Hôpital 
général  de  S.  Jaques  de  cette  ville  ,  par  l'exclu- fion  des  Prêtres  qui  y  travailloient  avec  fruit , 
vient  d'en  ruiner  encore  le  temporel  par  une  vé- 
xation  des  plus  nouvelles.  Il  y  avoit  long-tems 
que  le  Prélat  cherchoit  à  fe  défaire  d'une  partie des  Administrateurs  ou,  comme  on  dit  ici  ,  des 

Recteurs  ,  qui  n'ont  jamais  voulu  fe  livrer  ni  à lui  ni  aux  Jefuites  ;  mais  irréprochables  en  tout, 
fl  ne  pouvoit  les  entamer  que  fur  un  prétexte  af- 
forti  à  notre  tems  :  8c  c'eft  le  Bienheureux  Pa- 

ris qui  le  lui  a  fourni:  Ayant  découvert  par  îè 
lieur  Solliers  fon  Porte-croix,  lequel  confefie 

depuis  peu  dans  cet  Hôpital,  qu'il  s  y  étoit  glifle 
des  Oraifons  du  S. Diacre,  il  fit  appeller  les  Prê- 

tres qui  le  deflervent,  leur  reprocha  cette  ivraie 

que  l'ennemi  avoit  femée  tandis  qu'ils  dormoient, 
8c les  chargea  d'informer  en  toute  rigueur  contre* 
les  auteurs  8c  les  fauteurs  d'un  tel  fcandale.  Pour 
atteindre  au  but  où  il  vifoit  par  une  telle  infor- 

mation ,  il  mit  à  leur  tête  un  des  Recteurs  nom- 
mé Pellas,  homme  qui  fait  ici  la  guerre  à  tous 

les1  honnêtes  gens  par  les  délations ,  8c  cela  avec 
tant  de  zele,que  M. de  Brancas  l'appelle  fon  Grand- Vicaire  laïque.  Malgré  les  foins  de  cet  homme 
zélé  pour  rendre fes Collègues  coupables,  ceux-ci 
ne  furent  point  chargés  ,  8c  tout  le  crime  des 
Oraifons  tomba  fur  une  des  Religieufes  qui  étoit 
morte,  8c  fur  un  pauvre  infirmier.  Le  Prélat  peu» 
fatisfait  de  ce  que  pour  fruit  de  la  recherche ,  on 
ne  lui  livroit  que  quelques  lambeaux  de  Prières 
lacérées,  fit  de  nouveaux  reproches  aux  inquili- 
teurs,  les  aceufa  de  ménager  par  intérêt  ou  par 

crainte  les  vrais  coupables;  leur  en  nomma  deux- 
entr'autres  ,  afin  de  les  mettre  fur  les  voies",  8c 
voulut  qu'ils  continuaflent  l'information.  En 
confequence  ,  féconde  vifite  plus  rigoureufe  que 

la  première  ,  mais  qui  n'aboutit  d'une  part  qu'a, faiiîr  des  Pfeautiers,  des  Imitations  ,  des  Nou- 
veaux Teftamens  8c  des  Miflels  traduits  ;  8c  de 

l'autre  qu'à  troubler  les  confcienccs  affez  fimples" pour  croire  fur  la  parole  du  lieur  Solliers  ,  que 
les  confeffions  de  quiconque  avoit  invoqué  M. 
de  Paris  étoient  facrileges. 

Tout  ce  fracas  fefaifoit  fans  la  participation  de 
MM.  les  Adminiftrateurs.  contre  un  règlement 
exprès  qui  deffend  de  rien  entreprendre  dans  la 
Maifon  qui  n'ait  été  délibéré  8c  arrêté  au  bureau1 
de  direction.  Ils  s'aflémbkrent  au  bruit,  chacun 
fit  éclater  fon  indignation  contre  le  faux  frère;  8c 

après  avoir  renouvelle  l'ancien  Statut,  ils  députè- 
rent à  M.  l'Archevêque  pour  l'aiîurer  qu'aucu;v 

d'eux  n'avoit  part  à  l'affaire  dont  il  feplaignoir. 
Mais  le  Prélat  avoit  déjà  écrit  en  Cour,  où  un 

Secrétaire  d'Etat  expédioit  actuellement  l'ordre 
qui  fuit  ,  contre  fept  de  ces  Meilleurs:  "  Sur  ce< >,  qui  eft  revenu  au  Roi  que  vous  teniez  dans 

1  Hôpital  de  S.  Jaques  de  la  ville  d'Aix  une ,,  conduite  8c  des  propos  fort  peu  mefurés  ;  Sa 

t»  Majefté  m'a  chargé  de  vous  écrire  qu'Elle ,,  fouhaitoit  que  vous  vous  abftenicz  de  mettre 
„  davantage  les  pieds  dans  cette  Maifon.  Elle  a 

bien  voulu  par  une  pure  bonté  ne  vous  pas 
donner  d'ordre  en  forme  ,  pour  éviter  l'éclat, 

,,  perfuadée  que  vous  exécuterez  fans  difficulté 
ce  que  je  vous  marque  ici  par  écrit  de  fes  vo- 

,,  lontés.  Vous  ne  manquerez  pas  s'il  vous  plait, 
de  m'aceufer  la  réception  de  la  Préfente,  8cc. 

,,  Signé  S.Florentin.  A  Verfaillcs  cei6.  Mars  173.J. 
Les  fept  exclus  font  MM.  Barlatier  ,  Dupay , 

d'Amirat  ,  de  Vitalis  Pourcioux  ,  de  Cabanes , 
Mayol ,  8c  le  Gros ,  tous  prefqu'uniqucment  appli- 

qués au  fervice  des  pauvres  par  pure  charité ,  8c  gé- 
néralement cflimés,.  les  uns pourleur  piété  exem- 

plaire ,  les  autres  pour  leur  affiduité  8c  leur 
patience  infatigable  a  débrouiller  les  Procès  8c  \ 



io8 fuivre  les  affaires  ,  dont  le  détail  eft  infini  dans 

cet  Hôpital  ;  quelques  uns  enfin  pour  leurs  lu- 
mières acquîtes  par  une  longue  expérience  furies 

droits  8c  les  ufages  de  la  Maifon.  M.  de  Brancas, 
comme  on  voit,  fe  connoit  en  mérite;  mais  il 

cil  trifte  qu'il  ne  le  connoifi'e  que  pour  le  pro- 
ferire  8c  le  perfécuter  aux  dépens  d'un  Hôpital , 
qui  par  cette  expulfion  fait  une  perte  inappré- 

ciable. L'abfence  de  tant  de  bons  ouvriers  non 
feulement  laiffe  imparfait  le  fervice  qui  y  eft  im- 
menfe  ,  mais  dégoûte  encore  8c  les  Recleurs  de- 

meurés en  place  8c  tous  les  honnêtes  gens  qu'ils 
pourroient  s'aflocier.  Le  crédit  tombe  à  vue 
d'œi] ,  8c  quantité  d'aumônes  fecrettes  qui  ye- noient  par  ces  canaux  ont  tari.  On  a  fait  au  Prélat 
&  au  Premier  Préfident  les  repréfentations  con- 

venables ,  mais  inutilement  ;  8c  pour  prévenir  la 
ruine  totale  de  cette  maifon,  on  a  auffi  écrit  au 
Miniftre ,  dont  on  ignore  la  réponfe. 

D'Evrcux  le  i.  Juin. 
Dieu  a  opéré  ici  un  grand  miracle ,  qui  pourra 

bien  être  contredit,  mais  qui  n'en  fera  pas  moins 
vrai.  Madame  Ruault  de  Courci,  Veuve  de  l'ancien 
Lieutenant  Criminel  de  cette  ville ,  âgée  d'envi- ron 76  ou  77  ans,  avoit  été  au  mois  de  Janvier 
dernier  à  l'extrémité  ,  &  s'étoit  deflors  affez 
fubitement  reffentie  de  la  puill'ante  intercelfion du  Bienheureux  Diacre.  Elle  avoit  depuis  la  fin 
du  mois  de  Septembre  1731  un  cancer  qui  gagnoit 
au  deffous  du  bras,  8c  qui  avoit  été  jugé  incurable. 
Dans  la  crainte  d'être  furpris  tant  par  la  nature 
du  mal ,  que  par  le  grand  âge  de  la  malade ,  on 
lui  adminiftra  les  Sacremens.  Une  Demoifellede 

fes  amies  l'engagea  à  recommencerune  neuvaine, 8c  lui  donna  de  la  terre  du  Tombeau  du  Bien- 
heureux. Le  matin  du  fécond  ou  troifiéme  jour 

de  cette  féconde  neuvaine  ,  la  malade  qui  avoit 

dormi  fut  furprife  en  s'éveillant,  de  ne  point  ref- 
fentir  les  douleurs  ,  qui  depuis  long-tems  ne 
difeontinuoient  point.  Elle  appella  fa  femme  de 
chambre,  qui  fut  le  premier  témoin  de  fon  entière 

guérifon.  L'amie  qui  avoit  donné  de  la  terre, lut  le.  deuxième.  Le  Chirurgien  qui  avoit  panfé 
le  mal  fut  auffi  mandé.  Comme  on  ne  le  prévint 

point  fur  le  miracle  opéré  dans  la  nuit  ,  "  il 
,,  eft  inutile  que  j'y  aille,  difoit-il  ,  elle  pé- 
,,  rira.  Nul  remède  ne  peut  la  tirer  de  l'état 
,,  où  elle  eft  depuis  long-tems.  ,,  Après  bien  des 
réiïftanccs  il  vint  enfin  ,  8c  ne  trouva  plus  de 
cancer,  mais  feulement  une  cicatrice  de  la  même 

couleur  que  le  refte  des  chairs.  C'eft  un  vrai  mi- 
racle, s'ecria-t-il  alors.  Puis,  fur  le  moyen  dont 

on  s'étoit  fervi  ,  il  répéta  plufieur  fois,  C'eft  un vrai  miracle.  Donnez-en  donc  un  certificat  ,  lui 
dit -on.  ,,  Je  le  publierai  fur  les  toits ,  répliqua  - 
t-il,  mais  ,,  ma  foi,  je  ne  veux  pas  aller  a  la 

Baftille:  c'eft  le  fort  dont  ceux  qui  font  de 
,,  ces  dépofitions  autentiques  font  menacés.  " 
Qu'on  objecte  après  cela  a  la  plupart  des  mi- 

racles de  M.  de  Paris  qu'ils  ne  font  pas  atteftés par  des  Médecins  8c  des  Chirurgiens  ! 
Une  perfonne  refpeétable  par  fa  piété,  fon  âge 

8c  fon  rang  ayant  appris  ce  miracle  ,  alla  fur  le 
champ  pour  en  témoigner  fa  joie  &  en  bénir 

Dieu  avec  la  malade  guérie  ,  qu'il  ne  trouva  pas, 

8c  qui  le  lendemain  en  lui  rendant  fa  vifite  lui  fit 
part  de  fa  guérifon  miraculeufe  ,  à  peu  près  de 
la  manière  qu'on  vient  de  la  rapporter. 

Cependant  cette  Dame  n'a  pas  cru  devoir  par- 
ler par  écrit  du  Saint  dont  Dieu  s'eft  fervi  pour 

opérer  fa  guérifon.  On  a  actuellement  fous  les  yeux 
deux  de  fes  lettres  copiées  furies  originaux.  Dans 

la  première  du  5.  Mai  elle  s'exprime  en  ces  termes: „  .  .  .  Mon  Médecin  ,  trois  Chirurgiens  ,  la 

,  Supérieure  d'un  de  nos  Hôpitaux,  8cplufieurs 
,  autres  perfonnes  d'honneur  8c  d'expérience  ont 
,  tous  vu  le  mal.  Ils  l'ont  tous  traité  de  cancer; 
,  8c  je  les  défie  d'avancer  le  contraire.  Mais 
,  auj  ourd'hui ,  quelques  vues  qu'ils  puiilènt  avoir, 
,  pas  un  ne  veut  m'en  donner  un  détail  tel  que ,  vous  le  demandez   Le  Oui  8c  le  Non  de 

,  l'Evangile ,  voilà  ma  loi.  .  .  J'étois  attaquée 
,  d'un  cancer,  j'en  fuis  guérie.  Je  crois  l'être  en 
,  conféquence  de  prières  commencées  à  înonin- 
,  fu,  8c  continuées  de  mon  confentement  par 
,  une  ancienne  amie,  fille  d'une  pieté  bienave- 
,  rée.  J'ai  fi  bien  reflènti  les  effets  miraculeux 
,  de  fes  prières,  que  je  me  fuis  trouvée  parfai- 
,  tement  guérie;  je  vous  en  fais  mon  ferment 
,  devant  Dieu,  que  je  regarde  comme  le  feul 

,  auteur  de  ma  guérilon,  «ce.  "  La  perfonne  à qui  Madame  de  Courci  ecrivoit  de  la  forte  re- 

tourna à  la  charge  ,  8c  lui  reprocha  qu'elle  ne 
conftatoit  qu'un  miracle  en  général,  fans  dire 
à  quel  Saint  il  devoit  être  attribué;  elle  lui  de- 

manda un  détail  des  circonftances  ;  8c  elle  lui  dit 
que  fi  le  Chirurgien  refufoit  de  donner  fa  décla- 

ration, elle  8c  fa  famille  dévoient  y  fuppléer,  8cc. 
Elle  répond  le  28.  Mai  ,,  que  le  détail  qu'on 
„  lui  demande  [de  fa  maladie  8c  de  fa  guérifon} 

n'eft  point  de  fon  reffort;  que  tout  le  monde 
,,  le  lui  refufe  ;  que  c'eft  à  Jefus  -  Chriftfeul  qu'el- 

le  s'eft  adreflee  en  fon  particulier;  que  d'au- 
,,  très  ont  prié  pour  elle;  que  l'invocation  des 
,,  Saints  s'eft  trouvée  jointe  a  la  foi  du  Sauveur; 
,,  que  convaincue  de  fon  indignité  ,  elle  croit 

,,  devoir  attribuer  fa  guérifon  à  l'efficacité  des 
„  prières  de  plufieurs  perfonnes, qui  lui  ont  fait  def- 
„  fendre  de  les  nommer.  "  A  l'égard  de  la  dé- 

claration qu'on  exigeoit  d'elle  8c  de  fa  famille , 
voici  ce  qu'elle  répond:  ,,  Cette  démarche  me 
„  paroit  ne  conduire  à  rien  dans  le  fiecle  incré- 
,,  dule  où  nous  vivons. .  .   Il  eft  un  tems  de  fe 
,,  taire,  il  eft  un  tems  de  parler ,  dit  le  Sage.  Ma 
„  guérifon  ne  fera  certainement  point  oubliée  ni 
,,  dans  ma  famille ,  ni  par  mes  amis.  Le  détail 

,,  que  vous'  me  demandez  n'eft  pointa  faire,  il 
,,  eft  tout  fait;  mais  il  n'eft  point  à  donner  au- 

jourd'hui.  La  prudence  du  serpent  n'eft 
,,  point  oppofée  à  la  fimplicité  de  la  colombe. 
„  Nous  attendons  en  paix  la  bienheureufe  efpé-- 
,,  rance  8c  l'avènement  de  la  gloire  du  grand  Mé- 
,,  decin,  du  grand  Dieu  8c  de  notre  Sauveur  Je- 
,,  fus-Chrift  qui  au  vu ,  au  fu,  8c  par  le  témoi- 

„  gnage  de  tout  ce  qui  me  connoit,  veut  bien' ,,  renouveller  majeunefle,  ma  confiance  8c  ma 
,,  joie,  afin  que  je  le  ferve  avec  une  fidélité 

,,  plus  attentive,  jufqu'au  moment  où  il  voudra ,,  bien  confommer  la  reconnoiflance  de  mon 
„  amour  par  la  libéralité  du  fien.  \ 
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SUITE    DES  NOUVELL 

Du  24.  1 

Du  Diocéfe  de  Sens. 
ï.  Le  Pere  Dorival  Jéfuite ,  en  prêchant  ici  le  Carê- 

me à  la  Cathédrale ,  a  fignalé  fon  zele  pour  la  Bulle , 

&  pour  la  doctrine  de  la  BuHe  qui ,  comme  il  n'eft 
plus  permis  d'en  douter,  eft  celle  de  fa  Société.  Per- 
lbnne  n'a  été  furpris  que  dans  fes  fréquentes  décla- 

mations contre  les  Appellans  ou  les  Janféniftes ,  il 
les  ait  appellés  ordinairement  Rigoriftes ,  outrés  Ré- 

formateurs ;  mais  ce  qui  a  étonné  avecraifon,  c'eft 
qu'il  ait  bien  voulu  leur  prêter  un  nom  que  les  Jéfui- 
fuites  eux-mêmes  fe  font  donnés  il  y  a  long-tems,& 

•  qui  leur  convient  fi  bien ,  qu'il  ne  leur  eft  en  effet 
difputé  par  perfonne  :   Pharisiens  de  notre  sie'- 
cle.     D'ailleurs  le  Pere  Dorival  fe  fervit  de  deux 
moyens  afTez  ordinaires  dans  fa  Compagnie,  pour 
tromper  les  auditeurs  fimples  ou  peu  inftruits.    1.  Il 
déguilbit  afTez  fouvent  le  fubtil  poifon  de  la  doctri- 

ne Molinicnne  fous  des  dehors  trompeurs ,  &  il  avoit 

foin  de  l'afiaifonner  habilement  de  quelques  traits  de 
morale  paffablement  exacte.    2.  11  attribuoit  à  fes 
adverfaires ,  pour  les  rendre  odieux,  des  erreurs 

qu'ils  ne  foutiennent  point,  &  qu'ils  ont  toujours defavouées.    Dans  le  Sermon  fur  le  péché  mortel , 

il  imputoit  à  ceux  qu'il  appelloit  Rigoriftes,  dédi- 
re que  toutes  les  bonnes  œuvres  du  pécheur  font  de  nou- 

veaux péchés.    Et  le  jour  de  la  Fête  de  l'incarnation 
du  Verbe  :  ,,  AfTez  d'autres  ,  dit  il  dans  fon  exor- 
„  de,  parleront  en  ce  jour  du  m  y  Itère  du  Verbe  in- 
„  carné,  mais  peu  inflruiront  les  fidèles  fur  la  dé- 
„  votion  qu'ils  doivent  à  la  Mère  de  Dieu  ;  ous'ils „  en  parlent,  ce  fera  moins  pour  leur  infpircr  la 

„  confiance  qu'ils  doivent  avoir  en  elle,  que  pour 
„  affoiblir  &  dégrader  fon  culte."     Sur  quoi  il  fe 
plaignit  des  ,,  aufteres  Cenfeurs  qui  s'élevoient  con- „  tre  des  pratiques  de  religion  établies  parla  piété 
,,  des  fidèles.    Ces  gens  à  morale  aultere ,  njoutoit- 
„  il,  voudroient  refierrer  &  réduire  toute  la  dévo- 
„  tion  envers  cette  très-puiffmte  Vierge  à  s'abfte- 
„  nir  du  péché,  &  à  pratiquer  fes  vertus.  J'avoue 
„  que  c'eft  la  vraie  &  folide  dévotion."    Ainfi  le 
Pere  Dorival  eft  d'accord  en  ce  point  avec  les  gens  à morale  auftere.    „  Mais  de  blâmer,  comme  ils  le 
„  font,  continue  le  Jéfuite,  toutes  ces  marques 

„  extérieures  d'honneur  qu'on  rend  à  la  Sainte  Vicr- 
,,  ge,"  (comme  celles  qui  font  décrites &propofées 
dans  le  beau  livre  du  Pere  Barry,  intitulé:  Le  Pa- 

radis ouvert  à  Pbilagie  par  cent  dévotions  à  la  inere  de 

Dieu,  aiftes  à  pratiquer.)  „  Les  traiter  d'abus,  &  les 
„  regarder  comme  des  moyens  plus  propres  à  tenir 

„  le  pécheur  dans  une  faulfe  confiance,  qu'à  l'ai- 
„  deràfortir  de  fon  péché,  c'eft  blâmer  l'exemple 
„  &  la  pratique  de  l'Eglife  &  des  plus  grands  Saints; 
„  &  fous  prétexte  de  purifier  le  culte  qu'on  rendait 
„  fils,  deshonorer  véritablement  la  merc.  "    Si  ces 
dévotions  du  Pere  Dorival ,  qu'on  a  tort ,  fclonlui , 

1734. 
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de  traiter  d'abus ,  &  qu'il  ofe  autorifer  par  la  pra- 
tique prétendue  de  l'Eglife  &  des  plus  grands  Saints, 

font  les  mêmes  dont  fon  confrère  le  Pere  Barry  a  fait 
autant  de  clefs  du  Paradis:  par  exemple,  „  donner 
„  commifïïon  aux  Anges  de  faire  la  révérence  à  la 
„  Sainte  Vierge  de  notre  part;  lui  donner  tous  les 
„  matins  le  bonjour,  &  furie  tard  le  bon  foirjpor- 
,,  ter  fur  foi  un  rofaire  ;  avoir  un  chapelet  au  bras  en 

„  forme  de  braflelet,  &c.  "  il  faut  convenir  qu'il 
trouvera  peu  de  gens  à  morale  auftere  quifoient  de 

fon  avis.  Mais  à  l'égard  de  ce  qui  lui  échapa  à  la  fin 
du  même  fermon  ,  que  toutes  ces  dévotions  deve- 
noient  infructueufes  fans  un  véritable  defir  de  fe  con- 

vertir, c'eft  encore  un  point  fur  lequel  les  Rigoriftes 
qu'il  calomnie  n'auront  point  de  difpute  avec  lui. 

Sur  l'Evangile  de  la  Samaritaine  il  fe  fervit  de  ce 
même  tour:  „  AfTez  d'autres  Prédicateurs  connus 
„  par  leurs  fentimens  ,  prêcheront  aujourd'hui  le „  niyftere  de  la  grâce  comme  un  myltere  dejuftice, 
„  &  le  prêcheront  de  manière  à  porter  au  défefpoir; 
„  pour  moi. . .  je  vous  entretiendrai  de  la  m ifericor- 
„  de  de  Dieu  Mifericorde  1.  emprejjée  & préve- 
,,  nante  :  2.  ingénzeufe  rjf  injînuante  pour  gagner  le 
„  pécheur  :  3.  patiente.  "  Par  rapport  au  premier 
caractère  ,  il  s'étendit  fort  fur  les  grâces  extérieures  : 
&  fort  peu  fur  les  autres ,  qu'il  réduifit  aux  fimples 
infpirations  &  aux  bons  mouvemens ,  fans  parler 
de  la  grâce  qui  donne  le  vouloir  &  le  faire.  La  fré- 

quentation des  Sacremens  fut  comptée  parmi  les 
moyens  propres  à  faire  revenir  un  pécheur  de  fes 
égaremens  ,  de  même  que  les  inftructions  &  les  bons 
exemples.  Sur  le  deuxième  caractère,  ilrepréfenta 
la  divine  miféricorde  comme  extrêmement  attentive 

à  s'accommoder  au  tems  du  pécheur,  &  à  étudier  fon 
temperamment ,  fes  inclinations,  les  momens&  les 

circonftanccs  propres  à  le  gagner.  Ce  qu'il  y  a  d'é- 
tonnant, c'eft  que  Saint  Paul  lui-même  fut  cité  par- 

mi ceux  dont  Dieu  avoit  étudié  &  ménagé  foigneufe- 
ment  les  inclinations  &  les  penchans  pour  les  conver- 

tir. Jefus-Chrift  qui  vouloit  corriger  les  vices  de  la 
Samaritaine,  lui  parla  bien,  félon  ce  Jéfuite,  de  la 
néceïïité  de  fa  grâce,  mais  nullement  de  fon  efficaci- 

té ,  ni  de  ces  autres  matières  abftrnites  qui  échauffent 
&  divifent  les  efprits:  pour  apprendre  aux  femmes 
chrétiennes  que  leur  véritable  feience  (même  en  fait 

de  Religion)  c'eft  de  n'en  point  avoir.  Refteletroi- 
fiéme  caractère  de  la  grâce,  la  patience.  Quels  blaf- 
phêmes  ne  furent  point  prononcés  àcefujet!  Après 
avoir  fait  tenir  long-tcms  le  Très-Haut  à  la  porte  d'un 
cœur,  pour  en  demander  &  en  attendre  le  confente- 
ment ,  le  Jéfuite  ofa  faire  dircàcctEftreTout  puif- 
fant:  „  Je  fais  bien  que  je  fuis  le  maitre  abfoiu  de  ce 
,,  cœur . .  mais  je  ne  veux  point  néceffiter  fa  volon- 
„  té.  Il  faut  attendre  qu'il  revienne  ;  peut-estrï 
„  ne  fe  convertira  t  il  pas,  mais  pujt-istke  aulîi E  e 



reviendra  t-U  à  moi."   Et  pour  pouûer  jufquau 

bout  riBipûdéncà  Jcfuittque  :  ,,  Je  vois ,  ajouta Je  Pè- 
re Dorival  en  apofhophant.ou  plutôt  en  mtuitant 

']  Ton  auditoire,  je  vois  par  la  satisfaction  avec.Ia- 

quellevbus  m'entendez,  que  vous  approuvez  cas 

principes  de  douceur  &  de  bonté  d'un  Dieu  envers 
"  ù  créature:  &  vous  en  avez  souvent  faitl'expe- 
"  rience.  "    Mais  eft-ce  bien  la  le  perlbnnage  d'un 
Créateur  envers  fa  créature  ? 

Le  même  Prédicateur  parlant  dans  un  autre  fermon 

des  moyens  que  tout  le  monde  avoit  de  devenir  Saint  : 

bous  exemples  ,  bons  Prédicateurs ,  bons  Confefieurs, 

&c.  ajouta  en  élevant  la  voix:  „  mais  fur  tout  l'obéif- 
fance  due  aux  Supérieurs  légitimes  :  vous  prin- 

','  «paiement ,  Mes  Frères ,  qui  en  avez  de  fi  digues 
*  d'être  obéis."  Enfin  il  preferivit  auflî  pour  de- 

venir Saint,  la  lecture. ...  de  la  Vie  des  Saints ,  non 

dans  des  Auteurs  fufpefts  &  modernes. . .  mais  dans 

les  anciennes  éditions. 

Le  Mardi  de  Pâques  en  prêchant  fur  l'amour  de 
Dieu:  „  Comme  nous  tenons,  difoit-il,  toutdelui, 

il  cft  du  devoir  de  la  reconnoiflance  de  lui  rappor- 
ter auflî  tout  ce  que  nous  faifons  ;  non  pas  que 

"  nous  y  l'oyons  tenus  par  aucun  précepte  exprès  6c 
"  formel,  c'eft,  ajoutok-il , ce  que  l'Eglife  n'a.  pas 
"  décidé."  Les  Jéfuites  n'obligeront  les  hommes  à 
rapporter  à  Dieu  toutes  leurs  actions  par  amour ,  que 
lorfque  cette  obligation  fera  décidée  par  une  Bulle 

du  Pape.  En  attendant  ,  le  Pere  Dorival  traita  de 

Rigoriftes  &  de  Novateurs  ceux  qui  ofent  enfeigner 

que  „  tout  homme  efit  tenu  de  rapporter  toutes  fes 

aftions  à  Dieu  par  le  motif  de  la  charité  théologa- 
le." Après  quoi  il  prétendit,  fuivant  les  princi- 

pes du  Prélat  devant  qui  il  paiioit  ,  qu'on  pouvoit 
rapporter  fes  a&ions  à  Dieu  par  un  autre  motif  que 

celui  de  la  charité  ,  par  la  religion  ,  la  foi ,  l'efpé- rance;  comme  fi  ces  vertus  mêmes  étoient  quelque 

chofe  fans  la  charité!  Caritatem  autem  non  habitera , 

KIIIIL  fnm;  6c  qu'il  y  eût  quelque  chofe  d'excepté 
dans  cette  autre  parole  de  l'Apotre ,  OMNIA  vefira 
m  cmt'ate  fiant.  Faites  avec  amour  tout  ce  que 

vous  faites.  Enfin  ,  comme  fi  l'amour  n'étoitpas  le 
principe  de  tous  les-  mouvemens  de  notre  cœur. 

Car  il  y  along-tems  qu'on  a  dit  que  les  Jéfuites  étoient 
fur  cette  matière  auflî  mauvais  PhUofophes ,  que  mau- 

vais Théologiens. 
Cette  Station  plus  fcandalcufe  ,  comme  on  voit, 

qu'édifiante,  fut  terminée  ce  jour  là  même  par  l'élo- 

JL  de  M.  Languet,  l'Oracle  de  ïEglije  de  France ,  la 
iélonne  de  la  Fcrité,  le  fleau.de  ïbtrejte:  qm,  fi  on 

en  veut  croire  fon  Panégiriftc,  a  demcle  fur  cette 

matière  (de  V&mfiM  de  Dieu)  comme  fur  tant
  d'au- 

tres tous  les  artifices  des  novateurs  ,  &  prefcntles 

justes  règles  qu'on  doit  fui vre  pour  éviter  tousdes 

II  Ce  Prélat  que  les  Jéfuites  neceflent  de  vanter 

comme  un  modèle  de  la  charité  paftoralc,  vient  en- 
core de  faire  lignifier  une  Lettre  de  Cachet  à  trois 

Sœur?  des  plus  anciennes  de  la  Communauté  des  filles 

de  la  Piovkiençe,  qu'il  en  uienaçoit  depuis  long:tems , 

parce  qu'elles  n'ont  jamais  voulu  s'obliger  d'enfeigner fou  Cathéehifine  aux  Orphelines  dé  cette  Maifoh. 

L'ordre  datté  du  23.  Avril  dernier  a  été  figniiié  le  7.  du mois  fuivant.  MM.  les  Curés  de  Sainte  Colombe  & 
de  Saint  Maurice  ,  6c  la  Dcmoifelle  Guyon  ,  avoient 
déjà  été  exclus  du  gouvernement  de  cette  Communau- 

té par  la  mêmevoie ,  &  pour  les  mêmes  raifons. Provins. 

I.  M.  de  Ilarlay  Intendant  de  la  Généralité  de  Fa* 
ris,  étant.venu  en  cette  ville  au  mois  de  Février  der- 

nier pour  faire  la  revue  des  Milices  du  païs ,  fit  appel- 
ler  fur  les- neuf  à  dix  heures  du  foir  cinq  ou  fix  nota* 
bles  Bourgeois  6c  anciens  Marguilliers  de  la  Paroille 

de  Saint  Ayoul ,  à  qui  il  ordonna  d'abord  de  fe  taire 
6c  de  l'écouter  fans  répliquer.  Enfuite  il  leur  parla en  faveur  du  nouveau  Catéchifme ,  les  exhortant  à  ne 

s'y  point  oppofer,  5c  à  bien  vivre  avec  leur  Curé  ; 
c'eft  l'homme  de  M.  l'Archevêque,  leur  dit-il ,  comme 
M.  l'Archevêque  eft  l'homme  du  Pape.  Il  ajouta  qu'il 
leur  parloit  de  la  part  du  Roi;  qu'ils  dévoient  favoir 
qu'il  étoit  l'homme  du  Roi.  11  finit  en  leur  promettant 
de  les  fuutcnir ,  s'ils  lui  obéiffoient ,  &  les  menaçant  au 
contraire  de  les  deilervir  par  tout,  s'ils  n'exéeutoieut 
pas  fes  ordres.  En  conféquence  fans  doute  de  cette 
exhortation, le  fieur  le  Marchant,dont  on  a  parlé  dans 

la  feuille  du  3 1.  Décembre  dernier.,  vient  d'être  reçu habitué  de  Saint  Ayoul  dans  une  Affemblce  informe 
de  trois  ou  quatre  Paroiifiens  gagnés  par  le  Curé, 

après  avoir  été  refufé  avant  l'exhortation  ,  dans  deux 
Allemblées  plus  nombreufes.  Par  la  le  nouveau  Ca- 

téchifme s'accrédite  6c  s'introduit  à  peu  près  comme 
la  Bulle  Unigenitiis. ,.  par  l'entremife  de  l'autorité  fécu- liere ,  les  promeffes ,  les  menaces  ,.6cc.  Le  lendemain 
de  cette  petite  Million,  M.  1  Intendant.dit agréable- 

ment au  Doyen  de  Saint  Quiriace  Vicaire-Général 
Forain:  „  Monfieur  j'ai  chaffé  hier  fur  vos  terres  ,.  il 

„  y  a  des  renards  en  ce  païs-  ci.  " lîj  Dès  le  commencement  de  cette  année  le  fieur 
Foffeyeux  Doyen  de  Notre-Dame  du  Val  de  cette  viJ- 
le,  déjà  connu  dans  les  Nouvelles  Eccléfialtiques ,  a 
fait  éclater  fon  zélé  pour  le  nouveau  Catéchifme,  en 
voulant  obliger  le  Maître  des  Enfans  de  Chœur  à  le 

leur  enfeigner,  6c  en  menaçant  d'envoyer  à  M.  1  Ar- 
chevêque les  noms  de  ceux  qui  s'y  oppoferoient;  mais 

la  plus  grande  6c  la  plus  faine  partie  du  Chapitre  a  fait 

défenfe  au  Maître  d'enfeigner  d'autre  Cathéchifme 
que  celui  de  M.  de  Gondrin. 

L'Abbé  Tiflard  de  Rouvres,  Chanoine  6c  Prévôt 
de  la  mêmeEglife,  Prieur  de  Saint  Loup  de  No-lez- 
Provins  ,  a  fait  auprès  du  même  Maître  une  fembia- 
ble  tentative  avec  aufli  peu  de  fuccès.  Lois  de  la 
grande  affaire  du  Parlement  ce  même  Monfieur  'Lif- 
fard  déclara  en  bonne  compagnie,  qu'il  fouffriroit 
volontiers  d'être  pendu,  pourvu  que  (ce  Sénat  au- 
gufie)  fût  humilié:.  6c  à  l'égard  de  Meilleurs  les  Avo- 

cats de  Paris ,  il  étoit  d'avis  que  pour  les  punir,  le  Roi 
en  fit  pendre  un  certain  nombre  des  plus  mutins.  Tel 
efi  le  caractère  de  ce  zélé  partifant  6c  de  Monfieur 
Languet  6c  de  fon  Catéchifme  :  il  eit  toutefois  Docteur 
de  Navarre ,  mais  de  la  Faculté,  moderne.. 



III.  Lorfque  les  Paroiffiens  de  Saint  Ayoul  décla- 
rent à  leur  nouveau  Curé  qu'ils  n  enverront  point 

.  leurs  cnfans  au  Catéchifme ,  s'il  leur  fait  apprendre 
celui  de  M.  Langue t,  le  Curé  répond  qu'il  etl  réfolu 
de  n'en  point  enfeigner  d'autre  :  que  M.  l'Archevê- 

que viendra,  qu'il  interrogera  les  enfans  &  qu'il  par- 
lera aux  pères  &  mères  qui  (font  paroitre  leur  attache- 

ment à  l'ancienne  doélrineduDiocefe)cequece  Cu- 
ré regarder  fans  fondement  comme  une  infulte  qu'on 

fait  à  fa  perfonne  &  à  fon  titre.  Son  zélé  a  été  jufqu'à 
chalîer  de  l'Eglife  un  enfant  qui  ne  vouloit  pas  ré- 

pondre félon  le  nouveau  Cathéchifme.  Le  fleur  le 

Marchant  l'on  fidèle  coopérateur,  dont  il  eft  parlé 
ci  deflus,  a  déjà  refufé  l'Abfolution  à  quelques  per- 
fonnes.  uniquement  parce  qu'elles  n'ont  pas  voulu .  fubir  le  joug  de  la  nouveauté. 

De  Caftellane  le  8.  Mai 

Le  pieux  Laïc  déjà  vexé,   comme  on  l'a  vu  ci- 
devant,  par  M.  l'Abbé  delà  Motte,  à  l'occafion  du Mandement  de  M.  de  Montpellier  fur  les  miracles  , 

vient  d'éprouver  une  nouvelle  tirannie  de  la  part  du 
nouvel  Intrus  M.  l'Abbé  de  Vocance  ancien  Officier 
d'artillerie  ,  lequel  n'a  pas  voulu  rendre  inutiles  les 
Letti  es  de  Cachet  que  lui  a  laiffées  fon  illuftre  Prédé- 
cefléur.    Sur  la  parole  de  ce  dernier  le  fieur  Pougnet 
avoit  cru  pouvoir  reprendre  fon  petit  commerce 

après  s'être  épuifé  pour  éviter  la  perfécution  dont  il 
étoit  menacé  ;  mais  à  peine  s'eft-il  montré,  que  le 
nouveau  Grand  Vicaire  du  Concile  l'envoya  cher- 

cher ,  &  lui  dit  qu'il  étoit  bien  hardi  de  repatoitre.  Le 
Laïc  répondit  qu'il  ne  l'avoit  fait  que  fur  la  parole 
d'honneur  de  M.  le  nouvel-  Evêque  d  Amiens .  En 
effet  ce  nouveau  Prélat  lui  avoit  fait  dire  par  une  Da- 

me qui  étoit  en  étât  d'en  rendre  témoignage ,  qu'il 
pourroit  retourner  auprès  de  fa  mere  pauvre  ,  vieille  , 

&  infirme,  dès  que  lui  M.  d'Amiens  feroit  parti.  M. 
de  Vocance  le  nia,  &  enjoignit  en  même  tems  au 
pauvre  Laïc  de  partir  le  lendemain.     Celui-ci  re- 

présenta envatn  l'étafd'une  mere  qui  ne  pouvoit  fe 
palftr  de  lui ,  fur-tout  depuis  qu'elle  efl  privée  de  fon 
fils  l'Eceléfiafiique  premier  objet  de  la  fureur  de  l'Ab- 

bé de  Saleon.    Le  jeune  homme  demanda  qu'il  lui  fût 
au  moins  permis  de  fe  retirer  chez  des  païens  qu'il  a 
dans  le  voifinage  ,  afin  d'être  à  portée  de  venir  au  fe- 
cours  de  fa  pauvre  mere  :  car  c'elt  tout  ce  qui  lui  tient 
au  cœur.    Mais  l'Intrus  n'y  voulut  point  confentir; 
ce  qui  obligea  le  Sieur  Pougnet  de  lui  demander  en- 

core de  faire  fournir  à  fon  entretien  &  à  celui  de  fa 

mere,  l'intention  du  Roi  n'étant  pas  certainement 
qu'on  fafle  mourir  de  faim  fesfujets;  à  quoi  l'Abbé 
répondit  qu'il  n'avoit  pas  demandé  ia  Lettre  de  Ca- 

chet, mais  qu'il  étoit  obligé  de  la  faire  exécuter.  A- 
pi  è;>  cet  entretien  le  prétendu  Grand- Vicaire  voulant 
joindre  l'inllruction  au  châtiment ,  demanda  au  Laïc  : 
Qjri  comjofoit  rEgiife  ?   Ce  font  tous  les  Fidèles, 
Moniieur ,  répondit  le  fieur  Pougnet.  Réponfe  héré- 

tique félon  M.  de  Vocance.    La  deuxiémequelrion 
étoit  de  favoir  qui  étoient  les  Juges  ?  Ce  font  les  Evê- 
qries,  Mbnfieur ,  a  encore  répondit  le  Laïc  ,,  Vous 
„  devez  donc  vous  foumettre    dit  J  Abbé  tout  en  co- 

ttï ,,  1ère,  &  ne  pas  croire  Mefîîenrs  deSenès,  d'Au- ,,  xerre,  de  Montpellier ,  &c.  comme  infaillibles , 

„  puifqu'ils  ne  font  pas  le  plus  grand  nombre.  "  Ce 
n'eli  point  dans  le  grand  nombre  que  je  mets  ma  con- 

fiance-, ajouta  le  fieur  Pougnet,  mais  en  ceux  qui 
foutiennent  la  Vérité.  Après  cet  enseignement  le 
pauvre  garçon  s'étant  retiré,  on  lui fignifia  (le  5.  de 
Mai)  la  Lettre  de  Cachet .  qui  lui  défend  d'approcher de  quinze  lieues  du  Diocèfe  de  Senès,  &  lui  ordonne 
de  donner  avis  à  M.  le  Comte  de  Saint  Florentin  du 

lieu  qu'il  aura  choifi  pour  fa  demeure. 
Quoiqu'on  foit  accoutumé  ici  à  ces  fortes  d'cxp.é* 

ditions ,  cette  dureté  a  paru  nouvelle.  Tout  ce  qu.'il 
y  a  de  gens  un  peu  diltingués  dans  le  lieu,  ont  de  la 

peine  à  cacher  ce  qu'ils  en  penfent;  mais  les  ravages que  les  Intrus  ont  faits  depuis  fabience  du  Saint  Evo- 
que, ont  tellement  répandu  1a  terreur  dans  tous  lés 

efprits,  que  perfonne  n'a  même  ofé  acheter  le  petit 
fond  de  ce  dernier  Exilé  ;  en  forte  qu'il  a  été  obligé 
de  le  céder  à  crédit  à  un  garçon  qui  travailloit  avec 
lui ,  &  de  partir ,  fé  fiant  à  la  Providence  ;  fans  favoir 

ni  fadeltinée,  ni  celle  de  fa  pauvre  mere,  dont  l'af- 
fliction jointe  aux  infirmités  ne  peut  manquer  d'abré- 

ger fes  jours  &  fes  miferes. 
De  Brignoles  Diocéfe  &Aix. 

M.  Herauld  Avocat,  homme  pieux  6c  d'une  famil- 
le très-chrétienne,  mourut  ici  Vendredi  28.  Mai 

après  quatre  jours  feulement  de  maladie.     Dès  le 
troifiéme  jour  on  penfa  à  lui  faire  recevoir  les  Sacrc- 
mens;  mais  le  Secondaire  dé  Semaine  qui  fut  averti 
en  l'abfencc  de  M.  le  Curé,  répondit  que  .,  M.  He- ,,  rauld  avoit  trop  expliqué  fes  fentimens  à  la  mort  de 
„  fonpere;  que  ce  feroit  se  perdre  que  de  lui  ad- 
„  miiulh\r  les  Sacremcns;  que  s'il  ne  s'agifToit  que 
„  de  quitter  une  Paroilîe  ,  ce  ne  feroit  rien  :  mais  que 
„  ce  feroit  une  tache  qui  dureroit  toujours  &  en 
„  tout  lieu.  "    On  lui  propofa  en  vain  de  faire  la  cho- 

ie feercttement,  il  y  trouva  de  l'impolllbilité.  Enfin 
il  promit  daller  voir  M.  Herauld,  ce  qu'il  fit,  après avoir  confulté  les  autres  Secondaires  fes  Confrères. 
Une  heure  &  demie  fe  pana  en  follicitations  fuper- 
flues,  &laconverfation  finit  par  l'épuifement  du  ma- lade, &  le  refus  des  Sacremens.    Le  lendemain  ma- 

tin lu  même  Prêtre  revint  &  recommença  fes  vexa- 
tions ,  jufqu'à  ce  que  prié  de  ne  pas  tourmenter  da- vantage le  pauvre  moribond,  il  fe  retira.    Deux  hem- 

rcs  après  il  fepréfenta  encore  ;  mais  les  parais  ne  ju- 
gèrent pas  à  propos  de  le  laifiér  entrer  :  M.  ffuauid 

d'ailleurs  étant  alors  à  l'agonie. 
Cependant  les  Secondaires  avoient  dépêché  efl) 

commun  vers  M.  l'Archevêque  pour  prendre  fes  or- dres fur  ia  manierc-dont  ils  fe  conduiroient.  On  a  ter- 
nu  la  réponfe  du  Prélat  fecrette ,  &  Tonne  peut  en  ju- 

ger que  par  ce  qui  eft  arrivé  fans  doute  en  eopféqgcn» 
ce.  La  famille  de  Al.  lie  rauld  a  fa  fcpultui  e  aux  Cur- 
delierSi  Tous  les  autres  Religieux  delà  ville  outre 

tracté  la  parole  qu'ils  avoient  donneud'accomp-igner le  corps  ,  difant  que  cela  venoitde  leur  être  défendu- 

par  les  Supérieurs  fous  peine  d'interdiction.  De  for- 
te que  tout  le"  convoi  a  conlifté  delà  part  du  Clergé: 
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dans  un  (Impie  Prêtre,  précédé  de  la  croix  de  la
  Pa- 

roiffe  Le  Public  en  voyant  traiter  ainù  un  citoyen 

connu  pour  bon  ferviteur  de  Dieu  &  pour  fidèle  iujec 

d'un  Roi  Trcs-Chrêtien  ,  a  demandé  à  quoi  fervent 

les  ordres  publics  de  Sa  Majefté  pour  empêcher  de 
pareils  excès. 1  De  Paris. 

T.  Après  toutes  les  victoires  fucceffivement  rem- 
portées par  le  Pere  Coeffrel  dans  la  ParoilTe  de  Saint 

Médard  fur  le  Vicaire,  les  Prêtres,  plufieurs  Sacri- 

ftains ,  les  Marguilliers ,  les  Bedeaux,  les  revenus  mê- 
mes de  la  Fabrique,  dont  il  eft  enfin  parvenu  à  avoir 

foui  I'adminiltration  fous  le  nom  d'un  foi- di  faut  Tre- 

forier  qui  ne  fait  ni  lire  ni  écrire:  il  fembte  qu'il  ne 
manquoit  plus  au  vainqueur  que  les  honneurs  du 

triomphe,  qui  lui  furent  en  quelque  forte  décernés 
le  jour  de  la  dernière  fête  de  Saint  Médard  (8.  de  ce 

mois)  par  M.  l'Archevêque  de  Sens  &  par  le  Pere  Ca- 
napville. Ce  Jéfuite  choifi  pour  faire  le  panégirique 

du  Saint,  avoit  avec  lui  deux  de  fes  Confrères,  qui 

pour  l'entendre ,  fe  placèrent  au  milieu  du  Chœur  en- 
tre les  deux  Chantres,  &  qui  dévoient  avoir  enfuite 

une  autre  fonction.  L'Orateur  n'oublia  pas ,  comme 

on  peut  juger,  l'éloge  de  celui  qui  le mettoit  en  œu- 
vre. 11  débita  d'ailleurs  plufieurs  maximes  de  laSo. 

ciété,  mais  bien  enveloppées.  Colle  qui  concerne  la 

foumiffion  due  au  Pape  ,  le  fut  moins.  Saint  Mé- 
dard fe  faifoit  un  fcrupule  (félon  le  Pere  Canapville) 

de  fe  charger  tout  à  la  fois  de  deux  Evêchés  ,  favoir 

celui  oie  Tournai,  vacant  par  la  mort  de  Saint  Eleute- 

re;  &  celui  de  Noyon  qu'il  avoit  déjà.  Ons'adreffe 
au  Vicaire  de  Jefus-Chrilt ,  pour  déterminer  ce  Prélat 

forupuleux.  „  Le  Pape  juge.  ..&  l'humble  Médard 
„  fe  foumet auffi  tôt,  dit  lejéfuite,  à  la  Supresme 

Autorité  duPafteurdes  Pafteurs."  L'affiche  im- 
primée qui  annonçoit  la  fête  &  le  Prédicateur,  avoit 

femblé  à  bien  des  gens  annoncer  auffi  quelque  décla- 

mation Jéfuitique  contre  le  Saint  Diacre.  Mais  fi  le 

jugement  n'étoit  pas  téméraire ,  au  moins  s'eft-il  trou- 
vé faux.  La  cérémonie  finit  félon  l'ufage  par  le  Sa- 

lut M.  de  Sens  ,  qui  étoit  venu  exprès  ce  jour-là  de 

Verfaillei,  y  officia,  &  porta  le  Saint  Sacrement  à  la 

Proceffion  ,  aflîfté  par  Meilleurs  Coeffrel  &  le  Jeune , 

qui  foutenoient  les  deux  côtés  de  fa  Chape  :  &  procé- 
dé immédiatement  parles  deux  Compagnons  du  Pere 

Canapville  ayant  chacun  un  cierge  à  la  main.  Quoi 

de  mieux  afforti"? 
11.  Les  Jéfuites  dans  leur  Journal  du  mois  d  Avril 

de  cette  année  ont  rendu  à  peu  près  toute  la  j'utticc 

qui  étoit  due  à  un  nouveau  Livre  fur  l'Ufage  des  Ro- 
mans :  c'eft  à- dire  qu'ils  fe  font  élevés  avec  iorce  con- 

tre cet  Ouvrage  impie  6c  fcandaleux.  Mais  ces  Pères 

par  une  fuite  du  penchant  que  tout  le  monde  leur  con- 
noit  pour  le  théâtre  ,  fe  font  montrés  dans  le  même 

tournai  plus  indulgens  à  l'égard  de  l'Opéra.  Ils  y  font, 
article  34  ,  l'extrait  de  deux  Poèmes  fur  la  mufique  & 
fur  la  chaffe.  Par  rapport  à  la  mufique  théâtrale  ,  ils 

s'étendent  beaucoup  &  favamment  fur  1  Opéra  ;  &  à 

cette  occafion  ils  difent ,  page  633.  Ainfi  c'eft  pour  fai- 

re valoir  la  vertu  ̂ 'Apollon  inflitue  l'Opéra.  Puis 
ils  ajoutent:  Son  intention  étoit  bonne,  c'eft  dommage 
que  l'exécution  n'y  réponde  guère  :  d'autres  auroient 
dit ,  n'y  reponde  point  du  tout.  M.  Defpreaux ,  tout 
laïc  ,  &  tout  poète  profâne  qu'il  étoit,  a  jugé  plus  re- 
ligieufemcnt  de  ce  fpe&acle  profàne  que  ces  Journa- 

lises Prêtres  &  Religieux.  Loin  de  ne  regarder  l'O- 
péra que  comme  ne  faifant  guère  valoir  la  vertu  ,  il 

l'a  repréfenté  avec  raifon  comme  pernicieux,  & 
extrêmement  redoutable  à  toutes  le»  perfonnes  ver- 

tu eu  fes. 
III.  Dans  le  premier  article  du  Journal  du  mois  fui- 

vant,  en  parlant  de  l'auteur  d'un  Livre  intitulé  :  V  Hif- 
toire  des  Empires  &  des  Républiques ,  &c.  dont  ils  don- 

nent l'extrait,  &  auquel  d'ailleurs  nous  ne  prenons 
point  de  part,  les  Journaliftes  difent,  page  787. 

„  qu'ils  ne  peuvent  lui  palier  la  manière  dont  il  parle „  dans  fon  Difcours  préliminaire,  au  fujetdela  Loi 

„  donnée  aux  enf ans  d'If rael."  Voici  les  paroles  que 
les  Jéfuites  ne  peuvent  paffer:  Le  peuple  d'If  rael  con- 
twijfant  peu  fa  foibleJfe,&  préfumant  de  fes  forces,  s'enga- 

ge à  obferver  religieufe ment  les  loix  qu'il  vient  d'entendre. 
„  L'auteur ,  difent-ils ,  y  a-t-il  bien  penfé  en  taxant  de 
„  préfomption  la  foumiffion  avec  laquelle  les  lfraeli- 
„  tes  reçurent  les  ordres  que  Dieu  même  venoit  de 

„  leur  donner?"  Qui  ne  voit  que  ce  qui  eft  taxé  de 
préfomption  dans  le  texte  cenfuré  par  les  Jéfuites ,  ce 

n'eft  pas,  comme  ils  difent  ,1a  foumiffion  avec  laquelle 
les  Ifraclites  reçurent  les  ordres  de  Dieu  ,  mais  la  témé- 

rité avec  laquelle  ce  peuple  connoijjant peufafoibleJJ'e 
£f  préfumant  de  fes  forces  ,  s'engage  à  l'obfervation  re- 

ligieufe de  la  loi ,  fans  fentir  le  befoin  qu'il  avoit  d'une 
grâce  qui  lui  donnât  un  cœuR  nouveau  pour  l'ob- 
ferver  on  effet.  Auffi  eft  ce  là  le'véritable  objet  de  la confure  des  Journaliftes  ,  qui  ne  veulent  point  que  la 
loi  marche  jamais  fans  la  grâce  ,  qui  rendent  la  grâce 
auffi  universelle  que  la  loi ,  & aulll  commune  que  la 
nature;  qui  la  regardent,  cette  grâce,  comme  une 
dette  de  rigueur ,  que  Dieu  ne  peut  fans  injuftice 

s'empêcher  de  payer  à  quiconque  eft  obligé  d'obfcr- ver  fes  ordonnances  ;  &  qui  enfin  ,  fans  une  grâce  qui 

mette  l'homme  dans  un  parfait  équilibre ,  ne  recon- 
noiffent  point  dans  l'homme  de  transgreffion  crimi- 

nelle de  la  loi.  „  N'eft-ce  pas,  ajoutent- ils ,  accu- 
,,  fer  le  divin  Légiflateur  d'avoir  impofé  à  fon  peuple 
„  un  joug  qu'il  ne  pouvoit  pas  porter?...  Le  Sei- 
„  gneur  ne  vouloit-il  que  tendre  un  piège  à  une  na- 
„  tion  chérie?         Et  pouvoit  elle  craindre  que  ce- 

,,  lui  qui  exigeoit  d'elle  une  fourmilion  fi  parfaite  à fes  ordonnances,  lui  refufât  les  secours  neces- 

„  saires  pour  les  observer?"  C'eft  ainfi  que  les 
Jéfuites  gliffent  par  tout  leur  fiftême  erroné  fur  la 
grâce,  fans  nul  égard  à  cette  parole  fortie  de  la  bou- 

che de  Dieu  même:  Je  ferai  miséricorde  a  qui 

J£    VOUDRAI  ,    J'USERAI    DE  CLEMENCE  ENVERS  QUI 
il  me  plaira.  D'où  Saint  Paul  conclut  queladé- 
cifion  de  l'affaire  du  falut  ne  dépend  ni  de  celui  qui 
veut ,  ni  de  celui  qui  court ,  mais  de  Dieu  qui  fait  mife- 
ricorde. 



»Ï1 

SUITE    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES 

Du  30.  Juin  1734. 

Du  Diocèfe  de  Blois. 

Vers  le  milieu  du  mois  d'Avril  dernier  le  Révérend 
Père  Dom  Sarrafin  ,  en  qualité  de  Vifiteur  de  la  Con- 

grégation de  Saint  Maur  dans  la  Province  de  Bourgo- 
gne.fe  préfenta  à  Pontlevoi  pour  y  faire  fa  Vifite. Cette 

Maifon,  l'une  des  plus  confidérables  de  la  Province, 

€ft  proprement  partagée  en  deux:  le  Séminaire  &  l'Ab- 
baye. C'eft  la  dernière  qui  ait  reçu  cette  année  le  foi- 

difant  Vifiteur ,  lequel  y  a  été  encore  un  peu  plus  mal 

accueilli  que  dans  toutes  les  autres:  en  ce  que  1.  per- 
fonne  ne  l'a  reconnu  par  écrit  pour  Vifiteur  ;  2.  fept 
n'ont  point  paru  à  la  prétendue  Vifite;  3.  il  ne  lui  a 
point  été  permis  d'officier  pendant  lafemaine,  ni  les 
Fêtes  de  Pâques  ;  4.  fe  rendant  pour  ainfi  dire  juftice 
à  lui-même,  &  craignant  ies  difpofitions  où  il  favoit 

bien  qu'on  étoit  au  Séminaire  à  fon  égard,  il  n'a  pas 
ofé  s'y  montrer ,  quoiqu'il  eût  apporté  des  livres  poul- 

ies Penfionnaires  qui  auroient  tous  en  effet  paru  de- 

vantlui,  s'il  eut  été  Supérieur  légitime.  Enfin  cette 
Maifon  eft  fans  Prieur  depuis  la  mort  du  dernier;  & 

le  Souprieur  qui  en  tient  lieu  n'a  point  reconnu  la  Vi- 
fite- A  cela  près,  tout  s'eft  paffé  fort  poliment ,  & 

Dom  Sarrafm  n'apaslaiffé  deparokre  fatisfait,  foit 
des  honnêtetés  fans  c-onféquence  qu'il  a  reçu  des  Op- 
pofans,  foit  de  l'efpece  de  Vifite  qu'il  lui  a  été  per- mis de  faire. 

Par  l'Afte  de  Proteftation  qui  eftfignée  de  18.  en 
datte  du  20.  Avril,  ces  Révérends  Pères  difent  en  fub- 
llanceque  „  renouvellans  les  Proteftations  faites  tant 

„  contre  l'Affeinblée  des  14.  que  contre  les  Supé- 
„  rieurs  par  elle  inftitués ,  adhérans  aux  Actes  figni- 
„  fiés,  &c.  ils  déclarent  au  Révérend  Pere  Dom  Jean 
„  Sarrafin....  que  non-obltant  ladifpofition  fincere 
„  où  ils  font  de  fe  foumettre  aux  Vifites  annuelles 

„  établies  par  leurs  Conftitutions ,  ils  ne  peuvent  re- 

„  connoître  (celle  dont  il  s'agit)  pour  un  acte  de 
„  juridiction  qui  appartienne  à  ce  Révérend  Pere,ni 

„  lui-même  pour  Vifiteur  légitime,  attendu  qu'il  n'a 

„  reçu  cette  qualité  que  d'une  Affemblée  qu  ils  tien- „  nent  pour  nulle  &  de  nul  effet.  ..  Et  comme.. . 

„  les  Supérieurs  nommés  par  ladite  Affemblée  n'ont 
„  pas  laiffé  de  travailler  à  fe  maintenir  par  la  force 
„  dans  leur  prétendue  autorité  ,  en  furprenant  des 

„  ordres,  foit  pour  faire  exiler  en  d'autres  Maifons 
„  de  la  Congrégation  phifieurs  Religieux  qui,  parat- 
„  tachement  aux  règles  refufoient  de  reconnoitre  leur 
„  prétendue  juridiction  ,  foit  même  pour  en  faire 

renfermer  d'autres  dans  des  mai  Ions  de  force  com- 
„  me  des  fous  ou  des  criminels:  "  (Voilà  un  fait  que 
18.  Religieux  nous  apprennent,  &dont  ilfaut  qu  ils 

foient  bien  informés  ,  puisqu'ils  l'atteftent  dans  un 
Acte  de  cette  importance  :  )  ,,  nous  regardons ,  con- 

„  tinuent-ils ,  une  conduite  fi  oppofée  à  l'efprit  de  la 
„  Religion ,  comme  une  nouvelle  preutve  de  firré. 

1734- 

„  gularité  de  leur  élection ,  &  comme  un  nouveau 
„  motif  qui  doit  nous  empêcher  de  les  reconnoi- 
„  tre. ...  A  ces  caufes ,  le  Saint-Nom  de  Dieu  invo- 
„  qué,  nous  proteftons  en  vertu  de  nos  Saintes  Re- 
„  gles ....  contre  l'acte  de  Vifite  que  ledit  Révérend 
„  Pere  Sarrafin  prétend  faire  en  ce  Monalterexomme 
„  auffi  contre  toute  entreprife  de  fa  part  tendante  à 
„  nous  faire  reconnoître  fa  prétendue  juridiction 
„  ou  celle  des  14.  &  attendu  que  nous,  ouplufieurs 

„  d'entre  nous ,  ayant  écrit  au  Révérend  Pere  Sarra- 
„  fin,  ou  autres  foi-difans  Supérieurs  quelques  let- 
„  très,  foit  pour  changement  de  Monaftere,  ou  au- 
„  très  caufes  néceffaires.lefquelles  lettres  auroient  pû 
„  être  regardées  en  quelque  manière  comme  une  re  - 
„  connoiffance  de  leur  prétendue  juridiction  ,  nous 
„  déclarons  expreffément  audit  Révérend  Pere  Sarra- 
„  fin  &  à  tous  autres  foi-difans  Supérieurs  que  par  les- 
„  dites  lettres  nous  n'avons  jamais  entendu  déroger 
„  à  nos  dites  Proteftations.  En  foi  de  quoi  &  de  tout 
,,  ce  que  deffus  nous  avons  figné  la  préfente  Déclara- 

tion  &  Proteftation  dont  nous  lui  demandons  ac« 
„  te  &  en  cas  de  refus  dudit  acte ,  nous  y  pour- 
„  voirons  comme  bon  nous  aviferons  être.  Fait, 

„  &c.  " 

Et  au  bas  eft  écrit  :  „  J'ai  vu  &  entendu  lire  ledit 
,,  Acte  ci  deffus  ;  Et  nonobstant  ledit  Acte, 

„  nous  continuerons  les  Vifites  à  l'ordinaire.  Fait  à 
,,  Pontlevoy  ce  20.  Avril  1734.  Signé.  Frère  J  e  a  m 

„  Baptiste  Sarrasin." Enfuite  onze  déclarent  que  ces  mots  £ff  nm-obftant  t 
&c.  ne  doivent  point  préjudicier  à  leur  fufdite  Prote- 

ftation ,  &  ils  lignent. 

Puis  le  Secrétaire  du  Chapitre  ajoute  :  „  J'attefte 
„  au  fur-plus  que  fi  ladite  déclaration  ou  addition 
„  n'eft  pas  lignée  de  tous  ceux  qui  ont  figné  la  Prote- 
„  ftation,c'eIt  qu'il  s'en  eft  trouvé  fept  qui, fur  le  refus 
„  d'un  acte  pur  &fimple  qu'ils  demandoient  au  Re- 
,,  verend  Pere  Sarrafin  ,  fe  font  retirés  pour  ne  point 

„  affilier  à  la  Vifite.  " 
Enfin  l'acte  de  Vifite  prétendue ,  figné  du  foi-difant 

Vifiteur,  de  fon  Secrétaire ,  &  du  Secrétaire  du  Cha- 

pitre ,  fait  mention  que  c'eft  fans  préjudicier  aux  Pro- 
teftations des  onze  &  des  fept.  (  Salva  non  modo  Fra~ 

trum  feptem  qui  adejje  rennerunt ,  fed  &  aliorum  ur.de- 
cimprœjïgnificatâ  Protejîatione.  ) 

De  Rouen  le  6.  Avril. 
I.  Quelques  Curés  outrés  Moliniftes  répandent 

parmi  les  Laïques  de  cette  ville  un  libelle  intitulé: 
Entretiens  de  Madame  la  ComteJJe  *  *  *  au  fujet 

des  affaires  préj'entes  par  rapport  à  la  Religion.  1734. 

pages  236. On  n'entreprend  pas  de  rapporter  toutes  les  ca- 
lomnies, les  erreurs,  les  extravagances,  les  impié- 

tés même  dont  cet  Ouvrage  fourmille.   En.  voici 

F  f 
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quelques  proportions  fans  choix ,  &  telles  qu'elles font ,  pour  ainfi  dire,  tombée»  par  hazard  Tous  les  yeux 
en  parcourant  le  livre. 

(Page  178)  n  Si  l'homme  réfifte  à  Dieu  ,  c'eft  que 
„  Dieu  veut  bien  permetere  que  l'homme  luircfilte. 
„  Si  l'homme  réfilte  à  la  grâce,  c'eit  qu'il  plaie  à  Dieu 
„  de  biffer  au  choix  de  l'homme  de  la  rejetter ,  ou  d'y 

conientir  Dieu  ne  veut  alors  que  c  o  n  d  i  ti  o  n- 

„  nellïmekt'  l'effet  pour  lequel  la  grâce  eit „  donnée.  Dieu  veut  que  je  me  fauve  librement,  il 
„  veut  donc  que  je  puiffe  réfifter  à  la  grâce  parla- 

„  quelle  il  me  fauve.  Ceffe-t-il  pour  cela  d'être  Tout- 
„  puiflant  pour  me  fauver  ?  Non,  mais  il  n'use }t  PAS     DE    SA     TOUTEPUISSANCE     A  CET 

„  e'g  a  r  d.  Dieu  ne  fait  donc  pas  tout  ce  qu'il  veut? 
Non,  il  ne  fait  pas  tout  ce  qu'il 
veut  ,  lorfqu'il  ne  veut  le  faire  que  depen- 

„  dam  me  nt  de  la  volonté'  libre  de  l'hom- 
„  me.  (  Ce  qui  revient  au  blafphême  du  Pere  Affer- 
met:  Dieu  n'est  pas  Toutpuissant  a 
1,'E  GARD  DU  SALUT  DE  L'H  O  M  M  E.  ) 

(  Page  1 80.  )  „  On  peut  mériter  en  agiflant  par  un 

„  autre  motif  que  celui  de  la  charité".  (Ou  de  l'a- 
mour de  Dieu ,  car  c'eft  la  même  chofe.  ) 

(Page  17.)  „  Le  Pape  regardé  comme  perfonne 

,,.  privée,  comme  Docteur  particulier,  (c'eft-àdire 
comme  homme)  peut  tomber  dans  l'erreur  :  mais 

„  comme  Chef  de  lEglife,  &  chargé  en  cette  qualité 
de  l'enfeigner  (c'eft- à- dire  comme  Pape)  il  ne 

v  peut  enfeigner  que  la  Vérité  ".  Ce  qui  s'appel- le être  infaillible. 
L'onzième  Entrétien  roule  fur  les  Nouvelles  Ecclé- 

fiaftiques.  11  eft  aifé  de  juger  en  quels  termes.  On  ne 

s'y  arrête  pas  ici ,  mais  feulement  à  l'injure  faite,  com- me on  vient  de  voir  ,  aux  dogmes  de  la  Religion;  &, 
comme  on  va  voir ,  à  la  Sainteté  de  M.  de  Paris ,  &  à 
la  vérité  de  fes  miracles. 

(Page 97.)  Les  Convulfions  font  ,,  un  châtiment 
v  que  Dieu  exerce  fur  ceux  qui  invoquent  comme 

„  Saint  un  homme  qui  ne  le  fut  pas". (Page  150.)  Tous  les  miracles  (de  ce  Bienheureux) 

font  uniquement  l'ouvrage  de  la  fourberie. 
(  Page  159.  )  L'Auteur  apprend  aux  fidèles,  &  fur- 

tout  aux  Religieufes  ,  à  qui  ce  miférable  libelle  pa- 
loit  particulièrement  delliné  ,  à  ne  pas  communier  de 
]a  main  d'un  Appellant  ,  fans  une  grande  néceffité. 

(Page  163  )  „  Les  Appellans  fuppofent  (dit-on 
„  calomnieufcment)  qu'il  doit  arriver  un  tems  au- 
„  quel  l'Eghfe  fera  entièrement  livrée  à  l'erreur,  un 
3>  tems  auquel  les  Paf'teurs  &  les  Ouailles  abandonne- 
„  ronr  la  Vérité".  (  On  peut  vuir  ce  que  dit  là  delfus 
jM. 1  Evêque  de  Montpellier  dans  fon  Inftruction  Pa- 
ftorale  fur  les  miracles  ,  &  dans  fa  Lettre  au  Roi  au  fu- 
jet  de  cette  même  Inllrudtion.  ) 

II.  On  ne  fe  contente  pas  de  répandre  ici  parmi 
ïes  fimptes  de  pareils  Eci  its  ,  les  Jéfuites  &  leurs  fup- 
pots  prêchent  en  conformité.  Celui  de  ces  Pères  qui 
prêcha  fur  ta  gi  ace  le  Vendredi  de  la  troifiéme  fémai- 
nedu  Carême  dernier  dans  t'Eglife  de  leur  Collège , 
avança ,  dans  le  ilile  de  Al.  Languet ,  que  c'étoit 

„  une  eiteilr  condamnée  depuis  l'orient  jufqu'â  l'oc- 
„  cident,  de  dire  que  la  grade  eft  une  opération  de  la 
„  main  toute  puiflante  de  Dieu,  que  rien  ne  peut  em- 

„  pêcher  ni  retarder  ".  Les  Jéfuites  &  leurs  partifans 
ont  leurs  raifons  pour  diffimuler  toujours  avec  autant 

d'injuftieequedemauvaife  foi,  que  le  Pere  Quefnel 
dans  cette  dixième  Propofition  &  dans  plufieurs  au- 

tres, ne  parle  que  de  la  grâce  incréée  ,  ou  confiderée 
dans  fa  fource ,  c'eit-à-dire  de  la  volonté  toute-puif- 
fante  de  Dieu  à  laquelle ,  félon  l'Ecriture ,  r  e  r  s  o  n- 
ne  ne  peut  r  esis  ter  ;  &  delaquelle  S.  Au- 

gullin  a  parlé  en  tant  d'endroits  en  mêmes  termes.  Ce Prédicateur  ajoutoit  ,  fuivant  le  filtême  erronné  de 
fon  école  ,  que  „  Dieu  ufe  de  ménagement  ,  & 
„  traite  avec  respect  fes  créatures ,  lorf- 

„  qu'il  leur  donne  fes  grâces;  "  &  il  appliqua  à  la 
manière  dont  la  grâce ,  îelon  lui ,  opère  fur  les  cœurs, 
ce  paffage  de  la  Sageffe  Chapitre  XII.  v.  18:  Cum 
magna  reverentia  DisroNis  n  0  s  :  ce 

que  M.  de Sacy  traduit  ainfi  :  (  Vous  nous  gouver- 
nez avfc  une  grande  réferve.)  Enfin  pour  contredire 

cette  propofition  III.  du  Pere  Quefnel ,  En  vain  vous 
commandez  ,  Seigneur  ,  fi  vous  ne  donnez  vous-même  ce 
que  vous  commandez  ,  ce  Jéfuite  ne  craignit  pas  de  don- 

ner un  démenti  formel  à  Saint  Auguftin  qui  a  dit  avant 

le  Pere  Quefnel  que  l'homme  eft  aidé  de  la  grâce  afin QUE    LE     COMMANDEMENT    NE    SOIT  PAS 

fait  en  vain  a  sa  volonté':  ne  fine  csufa 
voluntati  ejusjubeatur.  Lib.  de  grat.  &  lib.  arb.  C.  IV. 

Il  faut  toujours  fe  fouvenir  que  quoique  la  néceffi- 
té de  la  grâce  efficace  par  elle-même  pour  faire  le  bien, 

ait  été  regardée  dans  tous  les  tems-  comme  la  foi  de 
lEglife,  &  qu'avant  Molina  il  n'y  eût  là-deffus ,  di- 
foient  autrefois  les  Dominicains ,  qu'un  fentiment  par- 

mi les  Catholiques  ,  c'eltaujourd  nui  néanmoins  l'er- 
reur prétendue  que  les  Jéfuites  combattent  dans- leurs 

adverfaires.  Ils  ne  veulent  point ,  non  plus  que  lei  Pé- 
lagiens  ,  de  grâce  qui  donne  le  vouloir  cj?  le  faire  ,  le 

bon  amour,  la  bonne  action  ,  l'accompliflcmentmême 
de  ce  que  Dieu  commande  ;  eu  un  mot  ils  ne  veulent 
point  de  la  grâce  dont  S.  Auguftin  foutenoit  la  néceffi- 

té contre  le!,  Pélagiens ,  &  qu'il  demandoit  à  Dieu  par 
ces  paroles  célèbres  :  Da  quodjubcs  :  Donnez ,  Seigneur 
ce  que  vous  commandez. 

De  Reims  le  25.  Avril. 

Il  n'y  a  plus  ici  que  les  Partifans  déclarés  de  la  Bulle 
Unigenitus ,  qui  puilfent  efpérer  fans  procédure  les 

derniers  Sacremens.  Malgré  ce  qu'on  a  vu  ci-devant, de  la  faille  du  temporel  du  Curé  de  S.  Thimothce  ,  & 
de  la  rétractation  publique  &  forcée  de  celui  de  S- 
Maurice,  le  Sieur  Briquet  Dcffcrvant  de  S.  Michel  a 

encore  refufé  d'entendre  en  Confetlion  M.  Maillefer 
d'Arcy ,  &  n'a  pas  voulu  lui  donner  les  derniers  Sacre- 

mens ,  parce  qu'il  ne  vouloit  pas  fe  foumettre  à  la  Con- 
ftitution  comme  règle  de  foi.  M.  de  Pouilli  parent 
du  malade  alla  fe  plaindre  au  Grand  Vicaire  &  lui  de- 

mander iutlice  de  ce  refus  injurieux.  Vous  avez,  lui 
répondit  M.  Langlois ,  la  voie  de  la  Sommation.  Ee 
Deffervant  fe  rendit  en  effet  à  cette  voie  juridique;  & 

le  miniftere  d'un  Sergent  procura  amuaiaûe  la  conJb.. 



Iation  qui  lu!  étoit  refiifée  par  Tes  Pafteurs 

qu'avec  une  extrême  répugnance  que  M.  Maillefer 
employa  une  pareille  formalité  pour  obtenir  les  Sacre- 
jnens  de  l'Eglife;  &  l'on  ne  doute  pas  que  la  grande 
agitation  que  cet  incident  luicaufa,  n'ait  hâté  fa  fin. En  effet  ce  pieux  laïque  mourut  quelques  jours  après, 

le  20.  Avril  à  dix  heures  du  matin  ,  âgé  d'environ  41 
ans.    Jl  étoit  fils  d'un  Maître  des  Comptes  de  Rouen. 
Dès  qu'il  eut  fait  fon  Droit ,  il  fut  reçu  Avocat ,  &  ac- 

cepta une  Charge  de  Confeiller  au  Parlement  de  Paris 
Comme  il  prit  cette  Charge  contre  fon  inclination  ,  & 
uniquement  pour  fatisfaire  aux  défirs  de  fa  famille ,  il 

s'en  défie  bientôt,  pour  vi\ re  en  fimple  particulier dans  la  pratique  des  bonnes  œuvres.     Après  avoir 
profité  à  Paris  pendant  quelques  années  des  fréquen- 

tes occafions  qu'il  y  trouvoit  d'exercer  fa  charité,  il 
crut  devoir  fe  fixer  â  Reims  fa  patrie  ,  dont  il  vo^oit 
avec  douleur  la  défolation  &  les  befoins.    A  fon  dé- 

part de  Paris ,  il  fe  délit  de  prefque  toute  fa  vaiilèlle 

d'argent ,  pour  en  foulager  les  Pauvres.    Loin  de  re- 
garder avec  la  Bulle  Unigenkus  f  obfcurité  de  l'Ecritu- 

re Sainte  comme  uns  raijon  qui difpenfdt  de  la  lire  ;  il  ju- 

gea au  contraire  qu'il  lui  étoit  a  lui  laïque  infiniment 
utile  i en connoitre  ïefprit ,  la  piété  ,  les  <  yftercs.  Avan- 

tage qu'il  eut  foin  auffi  de  procurer  à  fon  prochain  foit 
par  la  diftribution  qu'il  fit  de  Nouveaux  Teftamens , 
foit  par  l'établiffement  de  quelques  écoles  qu'il  entre- 
tenoit.    Mais  ni  la  régularité  de  fa  vie ,  ni  l'on  amour 
pour  les  Pauvres ,  ni  fes  complaifances  pour  M.  Lan- 
glois  dont  il  cultivoit  l'amitié  dans  la  vue  de  le  rendre 
plus  traitable  envers  les  Appellans  :  rien  n'a  pu  le  met- 

tre à  couvert  des  vexations  dont  il  s'efForçoit  de  ga- 
rantir les  autres.    11  avoit  quelques  amis  qui  s'affem- 

bloientavec  lui  une  fois  lafemaine  ,  pour  s'entretenir 
en  commun  fur  leurs  lectures  de  l'Ecriture  Sainte.  Le 
Grand  Vicaire  l'apprit  ,&s'en  offenfa.    Les  menaces 
fuivirent  de  près  ;  &  il  fit  entendre  que  fi  ces  efpeces 
de  Conférences  (fort  dangereufes  comme  on  voit)  ne 
ceffoiest  bien  tôt,  il  fauroit  bien  les  interrompre ,  & 
avoir  même  des  ordres  de  la  Cour  pour  les  empêcher. 
EnfinM.  Maillefer  a  laiffé par  fon  teflament.,  au  célè- 

bre M.  le  Gros  Docteur  de  la  Faculté  de  Théologie  de 
Ri  ims  ,  &  ci-devant  Chanoine  de  la  Cathédrale  ,  une 
penfion  viagère  de  300Iivres.au  payement  de  aquellc 
il  affecte  tous  fes  biens  ;  en  quoi  il  a  donné  une  derniè- 

re preuve  &  de  fon  amour  pour  la  Vérité  ,6c  de  fon 
attention  perfévérante  &  éclairée  fur  ceux  qui  ont  le 
bonheur  de  fouffrir  pour  elle. 

De  Tours  le  %o.  Avril. 
I.  Le  Lundi  de  la  femaine  de  la  Paffion  M.  de  Leffé- 

ville,  Intendant  de  cette  Généralité  ,  envoya  un  Bri- 
gadier de  la  Marécbauffée  &  deux  Cavaliers  chez  le 

Sieur  Leftoré  Marchand  de  cette  ville ,  pour  faire  une 
recherche  dans  fa  Maifon.  On  foupçonne  qucc'é- 
toit  fur  un  avis  donné  par  M.  Hérault  ;  &  ri  l'on  en  ju- 

ge par  l'événement,  l'avis  nétoit  nullement  fondé. 
Car  la  perquifition  exactement  faite  ne  produifit  que 

la  faifie  de  quelques  uniques  exemplaires  d'Ouvrages 
fur  les  matières  du  tems,  qui  fe  trouvent  entre  les 
mains  de  tout  le  monde.   On  en  a  drefle  un  Proccs- 

rr5  . 

Ce  ne  fut  verbal. Enfuîtc  le  Sieur  Leftoré  mandé  â  l'Intendan- 
ce,  y  a  fubi  un  interrogatoire  qu'il  n'a  pas  figné  ;  &  le tout  a  été  envoyé  ou  en  Cour ,  ou  à  M.  le  Lieutenant- 

Général  de  Police  à  Paris.    Une  preuve  que  M.  l'In- 
tendant avoit  fes  inliruétions ,  c'eit  qu'on  a  fçù  de  l'In- 

tendance même  que  l'interrogatoire  n'avoit  point roulé  fur  les  pièces  faifie;,  dont  il  ne  fut  prefque  point 
mention ,  non  plus  que  de  les  rendre  :  mais  fur  un  fait, 
vrai  ou  faux,  dont  la connoiffance  ne pouvoit venir 
que  de  Paris.    On  demanda  beaucoup  au  comparant 
s'il  avoit  des  correfpondances  à  Paris ,  s'il  connoiffoit 
tel  &  tel ,  &c.  On  ne  fait  point  fes  réponfes.  On  allure 
feulement  que  les  perfonnes  qui  lui  furent  nommées 

par  M.  l'intendant ,  lui  étoient  abfolument  inconnues: 
à  I égard  des  correfpondances ,  i!  feroit  rare  qu'un  Né- gociant, dans  une  ville  de  commerce  comme  Tours , 
n'en  eut  point  dans  la  Capitale  du  Royaume.  Enfin 
cette  recherche  avec  toutes  fes  circonl tances ,  n'a  pro- 

duit d'autre  effet  qu'un  grand  éclat,  beaucoup  de  bruit 
inutile ,  &  pour  le  Sieur  Leftoré  la  perte  de  fes  Ecrits. 

II.  Les  Carmes  continuent  à  inlpirer  le  fchifme  aux 

Pénitentes  qui  s'adreffent  à  eux,  principalement  les 
Pères  Alexis  &  Léonard,  qui  fe  diftinguent  en  cela 
parmi  leurs  confrères.  Ils  en  veulent  fur- tout  à  M.  le 
Curé  de  Notre-Dame  de  l'Ecrignol  qui ,  quoiqu'il  ait 
publié  comme  tous  les  autres  Curés  de  la  ville  le  Man- 

dement approbatif  du  brigandage  d'Embrun  ,  veut 
néanmoins  paffer ,  &  s'en  explique  même  en  toute  oc- 
cafion  ,  pour  être  encore  attaché  à  fon  Appel.  En  con . 
féquence  les  zélateurs  de  la  Bulle  le  regardent  comme 
un  Hérétique  ;  &  le  Pere  Alexis  a  refufé  à  Pâques  der- 

nier l'AbfoIution  entr'autres  à  deux  perfonnes  de  cette 
Paroiffe ,  parce  que  l'une  y  affiftoit  à  la  Grande  Méfié, 
&  que  l'autre  ne  vouloit  pas  confentir  à  ne  point  com- 

munier delà  main  de  fon  Curé ,  même  à  Pâques. 

III.  M.  l'Archevêque  qui  fans  doute  n  approuve 
pas  de  pareils  excès  ,  vient  tout  récemment  de  confen- 

tir à  la  révocation  de  la  Lettre  de  Cachet  de  M.  Gallo- 
che  Curé  de  S.  Pierre  de  Preuilly ,  Appellant  &Réap- 
pellant,  lequel  après  avoir  été  ptès  de  huit  ans  luccef- 
fivement  exilé  aux  Jé fuites  de  Luçon  ,  aux  Cordclierj 

d'Olonne,  à  Angers,  &  à  Argenfon  en  ce  Diocéfe,  eft 
enfin  renvoyé  purement  &  Amplement  dans  fa  Curer 
fans  avoir  rien  fait  ni  promis  qui  démente  les  premiers 

fentimens.  C'elt  la  fécondé  fois  que  M.  l'Archevêque 
de  Tours  a  l'avantage  de  donnera  MM.  ftsilluftres 
Collègues  dans  l'Epifeopat  un  exemple  de  modéra- 

tion &  d'équité  qui,  fans  lui,  feroit  encore  inconnu 
dans  l'Eglife  de  France  depuis  les  troubles  que  laCon- 
ftitution  Unigsnîttts  y  a  cauies. 

Du  Dioceje  de  S.  Orner  le  jt.  Avril. 

Le  Magt'ftrat  de  Merville  fur  la  rivière  de  Lis  en 
Flandres  ,  ayant  demandé  à  l'eu  M.  I  E\  êque  (François 
de  Valbelle)  un  fujet  capable  de  gouv  erner  k  nouveau 
Collège  de  cette  petite  Ville,  le  Prélat  lui  donna  M. 
Petit,  Chanoine  de  la  Collégiale  d  Hefdîn.  Les  defa- 
grémens  que  celui-ci  efluya  pendant  fept  ans  d  nsfon 
nouvel  emploi ,  en  partie  de  la  part  des  R  gens  q'ui  ne 
pouvoient  fouffrir  fa  grande  régularité,  1  obligerait 
enfin  à  follicitcr  vivement  la  penniflion  de  chercher  ta 
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paix  dans  la  retraite.  Après  deux  ans  de  follicitations, 
M. de  S.  Orner  (Jofcph  Àlphonfe  de  Valbelle  de  four- 

ves)  lui  a  enfin  permis  avec  regret  de  fe  retirer,  puis- 
qu'il le  vouloit ,  ce  font  les  termes  de  la  lettre.  Dans ces  circonllances  M.  Petit  apprend  que  le  Marquis  de 

Croy, d'une  famille  illultre  dans  les  Païs-bas,  cherchoit 
un  Aumônier.    Ce  Seigneur  ne  croyant  pas  pouvoir 

en  confeience  vivre  du  bien  de  l'Eglife ,  fans  la  fervir , 
avoit  quitté  depuis  pluficurs  années  une  Abbaye  con- 
fidérable ,  &  s'étoit  retiré  dans  fon  Château  d'Erin , 
Diocéfe  de  Boulogne.    On  lui  propofe  M.  Petit ,  &.  il 

l'accepte  auflitôt  comme  un  don  de  la  Providence,  & 
une  faveur  dont  il  fait  beaucoup  de  cas.    Par  le  con- 
feil  de  ce  nouvel  hôte ,  il  retranche  la  plus  grande  par- 

tie de  fon  train.    Us  vivent  enfemble  comme  frères; 
&  le  Marquis  remercie  avec  tendreiïe  ceux  qui  lui  ont 
procuré  un  ami  fi  précieux.    Union  trop  paifible  & 

trop  fainte  pour  n'être  pas  troublée  par  l'homme  en- 
nemi! Il  y  a  déjà  plus  de  deux  mois  que  M.  l'Evêque 

de  Boulogne  a  frappé  M.  Petit  d'un  interdit  de  dire  la 
MeiTe  ;  &  il  l'auroit  fait  exiler  par  une  Lettre  de  Ca- 

chet, ainfi  qu'il  l'a  lui  même  mandé  à  M.  de  Croy, 
fans  la  confidération  qu'il  a  pour  ce  Marquis  dont  il 
étoit  ci-devant  ami. 

A  l'égard  du  Collège  de  Merville ,  M.  de  S.  Orner  y 
a  mis ,  à  la  place  de  M.  Petit,  le  Soupréfident de  fon 

Séminaire,  dont  le  zele  &  l'expérience  contribue- 
roient  encore  à  faire  fleurir  cet  établuTement ,  fi  la  ja- 
loufie  des  Jéfuites,  qui  veulent  feuls  enfeigner  & 
régner  dans  les  Païs-bas,  pouvoit  le  permettre.  Le 
Prélat  n'oublie  rien  pour  éviter  d'être  aux  prifes  avec 
ces  Pères;  mais  fa  douceur  &  fa  modération  ne  peu- 

vent arrêter  le  cours'de leur  doctrine  &  de  leur  crédit. 
Leur  Pere  Mahy  ,  qui  prêche  actuellement  dans  l'E 
glife  Collégiale  de  S.  Pierre  d'Aire,  y  a  enfeigné  for- 

mellement l'infaillibilité  du  Pape,&  y  a  déclamé  tout  le 
Carême  contre  ceux  qu'il  appelle  Janfeniftes  &  Quef- 
nellifies.  „  Vous  êtes  environnés  d'Hérétiques  ,  di- 
„  foit  il  le  Vendredi  de  la  Paillon  >  &  il  y  a  une  Eglife 

„  de  Quefnel,  qu'il  faut  avoir  autant  en  horreur  que 
„  celle  des  Calviniftes  &  des  Luthériens.  " De  Cajlellane. 

La  troifiéme  Fête  de  Pâques ,  M.  l'Abbé  de  la  Mot- 
te a  pris  publiquement  congé  d'un  peuple  qui  ne  l'a 

afiez  connu  qu'en  le  perdant.  Dans  ce  Difcours,  que 
tout  le  monde  prefque  fans  exception  a  jugé  fanati- 

que, l'Orateur  né  fujet  du  Pape,  Ultramontain  d'in- clination ,  de  doctrine,  &  de  pratique,  &  toutefois  Pré- 
lat de  l'Eglife  Gallicane,  a  adopté  la  Bulle  pour  fa  pro- fefilonde  foi,  lui  a  donné  mille  bénédictions ,  a  vomi 

autant  d'injures  contre  les  Oppofans ,  &  déclarant  M. 
l'Ev  cque  de  Senez  Hérétique,  (ce  que  le  Conciliabule 
d'Embrun  n'a  pas  fait)  il  a  ofé  condamner  ce  S.  Prélat nomlnatim  aux  flammes  éternelles.  Pour  attirer  un 

plus  grand  nombre  d'auditeurs  à  celte  horrible  Prédi- cation ,  il  avoit  fait  fupprimer  les  Vefprts  dans  les  au- 
tres Eglifes.  C'étoit  le  moyen  de  rendre  le  fcandale 

plus  public  &  plus  éclatant.  Auflî  les  plus  prévenus 
en  fa  faveur  en  ont-ils  été  choqués;  &  ce  Difcours , 

joint  à  d'autres  traits  de  fa  conduite,  foit  envers  fes 
débiteurs  qu'il  a  pourfuivis  en  juftice,  comme  le  Lieu- 

tenant Niel ,  foit  envers  fes  créanciers  qu'il  n'a  pas 
payé,  comme  l'Avocat  dont  il  occupoit  la  maifon, 
l'ont  caractérifé  dans  l'efprit  même  de  ceux  qui  s'é- 
toient  lailfés  prendre  à  quelque  dehors  de  douceur  & 

de  politefie.  C'eftun  avertilfement  pour  le  Diocéfe 
d'Amiens.  Il  eft  aifé  de  procurer  à  l'Eglife  de  France 
des  Evêques  zélateurs  de  la  Conltitution  ,  en  plaçant 

dans  l'Epifcopat  des  Sa'eous  &  des  la  Motte. 
M.  Niel ,  qui  eft  devenu  à  fon  tour  un  des  mécon- 

tens  du  pbantôme  de  Grand- Vicaire,lui  avoit  emprun- 
té de  l'argent,  &  avoit  obtenu  par  fon  moyen  des  Let- 

tres de  Nobleffe.  On  le  plaint  d'autant  moins ,  qu'en, 
fe  livrant  aux  Intrus,  il  avoit  renoncé  à  tous  les  fenti- 

mens  de  reconnoiffance  qu'il  devoit  à  fon  légitime  Paf- 
teur  pour  les  bienfaits  fans  nombre  qu'il  en  avoit 
reçûs. 

D'Embrun. 

M.  de  la  Motte ,  en  quittant  le  Diocéfe  de  Senez,  eft 
venu  ici  en  droiture  rendre  hommage  de  fa  fortune  à 
M.  de  Tencin  fon  premier  bienfaiteur.    Ces  deux 
Prélats  font  allés  enfemble  faire  une  vifite  intéreflee  à 
la  Sœur  de  Blacas ,  la  feule  Religieufe  de  Caltellane 
qui  foit  demeurée  attachée  à  fon  légitime  Pafteur&  à 

la  Vérité.    Elle  refufa  d'abord  de  fortir  de  fa  cellule, 
difant  que  le  Parloir  lui  étoit  interdit  ;  mais  il  fallut  cé- 

der aux  ordres  de  l'Archevêque  &  comparoître  de- 
vant les  deux  tentateurs.    Dès  qu'elle  apperçut  M. 

d'Amiens ,  elle  voulut  fe  retirer ,  on  l'arrêta ,  &  elle  fut 
prêchée  malgré  elle.    Ce  Prélat  lui  témoigna  fort  af- 
fectueufement  le  regret  qu'il  avoit  de  la  laitier  feule 
dans  ce  qu'il  appellent  fes  préventions  ,  &c.    Elle  ré- 

pondit fimplement  ,,  qu'on  connoiflbit  fes  fentimens 
„  particuliers  (fur  la  Bulle,  )  &  ceux  qu'elle  avoit  pour 
„  fon  S.  Prélat;  qu'elle  s'eliimoit  heureufe de  fouffrir 
,,  &  de  mourir  pour  fa  Caufe  ;  &  qu'elle  les  prioit  d'a- 
„  bréger  ce  tems.  "    En  effet  cette  fille  eft  très  infir- 

me ,  comme  on  l'a  vu  ci-devant;  &  il  lui  eft  encore  fur- 
venu  des  tumeurs  aux  jambes ,  qui  l'incommodent 
confidérablement,  &  qui  font  regardées  comme  une 

fuite  des  mauvais  traiteraens  qu'elle  a  eu  à  fouffïir  dans 
fes  différens  exils ,  ou  prifons.    Après  fa  courte  &  gé- 
néreufe  réponfe  ,  elle  eut  recours  aux  armes  les  plus 
fures  en  pareil  cas ,  le  filence  &  la  prière  ;  &  ayant  pris 
fon  chapelet ,  elle  laiffa  déclamer  les  deux  Prélats  fans 

répliquer  un  feul  mot  :  ce  qui  l'a  fit  traiter  d'imbé'cille. 
Leur  zele  toute  fois  ne  fe  rebuta  point;  &  l'exhorta- 

tion Epiicopale  fut  longue  &  patétique ,  mais  inutile. 
Cette  bonne  Sœur  eft  à  fon  quatrième  exil.    Elle  a 
pour  ainfi  dire  parcouru  toute  la  Provence.  Confinée 
préfentement  dans  les  montagnes  du  Dauphiné;  & 
qui  pis  cil,  fous  la  houlette  de  Monfieur  de  Tencin, 
elle  ne  peut  être  plus  mal  placée  ;  ainfi  il  y  a  toute  ap- 

parence qu'elle  y  terminera  fa  laborieufe  &  pénible 
carrière.    Elle  eft  te'lement  refferrée  que  Madame  fa 

mère  a  tenté  inutilement  tous  les  moyens  d'avoir  de fes  nouvelles. 
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Du  7  Juillet  1734. 

Du  Potjft  Dkcefe  de  Chartres.^ 
■  Il  y  a  ici  un  Chapitre  compofé  de  Chanoines, 

&  de  Vicaires  ou  Chapelains.  L'un  des  Chanoi- 
nes eft  Curé  de  la  ville.  Celui  qui  eft  actuelle- 

ment en  place  s'appelle  M.Saugrin  âgé  de  77  ans. 
Trois  vicaires,  dont  deux,  dit -on,  font  rede- 

vables de  leur  éducation  à  ce  vénérable  Curé, 

avoient  fourni  contre  lui  à  M.  l'Evêque  de  Char- 
tres plufieurs  mémoires  dans  lefquels  il  paroit 

qu'ils  avoient  compris  un  autre  Chanoine  nommé 
M.  Bélier,  encore  plus  âgé  &  non  moins  refpeéta- 

ble.  L'oppofition  a  la  Bulle  étoit  comme  le  fond 
&  la  baze  des  accufations  qui  rouloient  par  rap- 

port au  Curé  fur  des  faits  graves  :  par  exemple 

de  ne  point  réciter  à  l'Autel  en  fon  particulier  le Gloria  in  excelfis  ou  le  Credo  dans  la  célébration 

des  Saints  Myfteres ,  mais  de  les  chanter  Ample- 
ment avec  le  Chœur.  Sur  quoi  les  dénonciateurs 

n'avoient  pas  fans  doute  confulté  le  Cérémonial 
de  la  Métropole  de  Chartres  [  Art.  4.  p.  80.  & 
Art.  c.  de  ColletlatEfiftola,  &c]  auquel  il  paroit 

que  M.  le  Curé  de  Poifii  s'eft  conformé.  Il  eft 
vrai  qu'on  l'accufoit  en  même  tems  de  ne  point 
confefler,  de  ne  point  prêcher,  de  ne  point  fai- 

re l'aumone,  mais  il  eft  ici  de  notoriété  publique 
que  M.  Saugrin  prêche,  confeffe,  &  donne  tout 
fon  bien  aux  pauvres.  Enfin  les  accufateurs  font 

Conftitutionnaires ,  &  l'accufé  eft  Appellant.  Les 

qualités  des  Parties  tiennent  lieu  d'information , 
&  le  Juge  très -pénétrant  voit  d'un  coup  d'œil toute  la  noirceur  du  crime.  M.  de  Chartres  vient 

en  diligence  a  Poifii,  moins  dans  la  vue  d'exa- miner ,  que  dans  la  réfolution  de  punir.  Il  vifite 

l'églife  le  Dimanche  30  Mai;  &  là  enpréfencedu 
Pafteur  &  du  troupeau  il  gémit  fur  le  malheur  de 
celui-ci  &  fur  les  erreurs  de  celui-là.  Il  parlé 

rapidement  de  l'églife  au  Chapitre,  &  adreflant 
d'abord  la  parole  au  Curé  ,  il  lui  expofefes  griefs. 
„  Cela  eft  fi  vrai,  Monfeigneur,  dit  un  des  Vi- 
„  caires  dénonciateurs ,  que  la  dernière  fois  que 

„  j'afliftai  avec  lui  au  S.  Autel,  il  fit  encore  la 
„  même  faute.  "  Le  Curé  eut  beau  repréfenter 

modeftement  qu'il  ,,  n'avoit  pas  cru  rien  faire „  en  cela  de  contraire  au  bon  ordre;  mais  que 

„  puifque  Sa  Grandeur  le  vouloit  ainfi ,  il  feroit 

„  autrement  dans  la  fuite.  "  C'eft  à  dire  qu'il 
réciteroit  à  l'Autel  en  fon  particulier  ce  qu'il 
avoit  cru  auparavant ,  fur  la  foi  du  Cérémonial 
de  Paris ,  pouvoir  chanter  avec  le  Chœur.  Malgré 
une  apologie  fi  modefte ,  fa  Sentence  eft  fur  le 
champ  prononcée;  &  Ce  vieillard  infirme ,  eftimé 
&  relpedé  de  fes  Paroifiiens ,  irréprochable  dans 
fcs  mœurs,  exact  d'ailleurs  dans  les  fonctions  de 
fon  Miniftere,  maiJ  atteint  &  convaincu  d'avoir chanté  avec  fon  Clergé  &  fon  peuple  le  Gloria  8c 
le  Credo,  eft  condamné  à  fe  retirer  en  réparation 
du  délit  au  Séminaire  de  Chartres.  Le  bon  Curé 

acquiefce  au  jugement,  8c  confent  à  une  retraite 
qu  il  regarde  comme  une  occafion  de  fc  recueil- 
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lir.  Après  la  vifite  de  l'églife  &  du  Chapitre,  le 
Prélat  alla  faire  auffi  celle  de  la  maifon ,  ou  plu- 

tôt de  la  Bibliothèque  de  Monfieur  Saugrin  ;  & 
comme  il  paroiffoit  y  chercher  les  Réflexions 
morales  du  Pere  Quefnel  fur  le  Nouveau  Tefta- 
ment,  le  Curé  lui  en  préfenta  un  exemplaire  de 

1679  ,  dont  il  n'eft  point  fait  mention  dans  la 
Bulle.  M.  de  Chartres  s'en  faifit  aufiitôt ,  de  mê- 

me que  d'une  eftampedeM.de  Paris  qu'il  mit  dans 
fa  poche.  Il  va  de -là  ,  ou  pour  parler  plus  jufte, 
il  court  chez  M.  Bélier  autre  Chanoine  dénoncé 

qu'il  condamne  pareillement  à  rj  jours  de  Sémi- 
naire ,  &  à  qui  il  dit  en  entrant  :  Vous  êtes  damné. 

Ce  bon  homme  avoit  deux  eftampes  du  S.  Dia- 

cre que  le  Prélat  mit  avec  celle  du  Curé.  A  l'é- 
fard  du  Séminaire ,  la  fituation  préfente  de  M. 
elier  l'en  exemptoit:  il  a  85  ans,  &  il  étoit 

actuellement  dans  fon  lit,  autant  accablé  d'infir- 
mités'que  d'années.  M.  l'Evêque,  pour  fe  dé- lafier  de  tant  de  pénibles  expéditions  ,  alla  du 

même  pas  jouer  au  petit  palet.  Pendant  le  jeu 
quelqu'un  l'avertit  que  les  portraits  de  M.  de  Paris 
le  feroient  perdre.  Il  continua  néanmoins;  mais 
après  avoir  perdu  en  effet  plufieurs  parties.  ,,Vous 
,,  avez,  raifon ,  dit-il  ,  tirez  ce  Diacre  de  ma 

,,  poche,  car  il  me  porte  malheur.  "  Le  Mercre- 
di fuivant  au  retour  d'une  autre  vifite  ,  M.  de 

Chartres  en  defeendant  dans  la  cour  de  l'Abbaye 
où  il  logeoit  chez  Madame  la  Comtefle  de  Mail- 
li,  y  trouva  prefque  toute  la  Paroifle  aflemblée, 
pour  lui  faire  de  juftes  &  refpectueufes  remon- 

trances fur  la  manière  dont  il  avoit  traité  M.  Sau- 
grin. Cette  démarche  publique  de  la  plus  consi- 

dérable portion  du  troupeau  en  faveur  de  fon 
Pafteur,  parut  déplaire  au  Prélat,  à  proportion 
que  le  témoignage  étoit  plus  avantageux  èc  plus 
fincere.  Mais  le  lendemain  matin  le  Curé  fe  pré- 

fenta feul,  &  trouva  M.  de  Chartres  plus  traita- 
ble.  La  peine  fut  commuée;  &  il  fut  définitivement 

ordonné  que  M.  le  Curé  de  Poifii,  au  lieu  d'al- 
ler pafier  15  jours  au  Séminaire,  iroit feulement, 

fans  interrompre  fes  fonctions ,  coucher  tous  les 
foirs  pendant  8  jours  ou  aux  Capucins  de  cette 

ville,  ce  qu'il  retufa,  ou  chez  les  Dominicains 
Directeurs  de  l'Abbaye.  C'eft  à  quoi  fe  termine 
cette  importante  Vifite  épifcopale. 

Du  Diocefe  de  Meaux. 
M.  le  Cardinal  de  BifiT,  après  avoir  fait  écrire 

à  Madame  de  Berenghen  Abbefle  de  Faremou- 

tier  qu'il  feroit  chez  elle  la  Vifite  dans  l'Octave de  la  fête  du  S. Sacrement,  fe  rendit  le  25.  Juin, 

non  à  l'Abbaye  où  il  avoit  été  prié  de  delcendre, 
&  où  il  logeoit  ci- devant,  mais  au  Château  de 
Pommeufe  à  un  quart  de  lieue  environ  de  Fare- 
moutier.  Le  même  jour  Son  Eminence  envoya 

M.  l'Abbé  de  Saint  André  au  Monaftere  pour 
préparer  les  voies.  Ce  Grand  Vicaire  de  confian- 

ce eut  avec  Madame  l'AbbeHc  une  heure  &  demie 
de  converfation  ,  dans  laquelle  il  chercha  à  l'einba- 
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rtffer  par  des  cmeftipns  qui  n'étoient  pas  à  L  portée des  perfonnêsâe  fon  fexe.  Le  lendemain  il  dreiïa 
lui  -  même  une  relation  des  réponfes  decetteDame, 

qu'illui  prefenta  à  figner,  ce  qu'elle  refufa,  attendu 
qu'elle  n'rn  trouvoit  pas  l'expoféafTez  conforme  à tes  fentimens.  Le  Samedi  16  M.  le  Cardinal  arriva  à 
8  heures  du  matin  en  rochet  &  camail.  Après 
un  compliment  fort  court  &  quelques  protefta- 
tions  abrégées  de  la  peine  que  lui  faifoit  une  pa- 

reille démarche ,  il  quitta  Madame  l'AbbelTepour voir  la  Prieure ,  &  enfuite  toutes  les  Religieufes 

feparêment  &  fans  témoin  :  fi  ce  n'eft  un  Secré- 
taire pour  écrire  les  réponfes.  Deux  jours,  c'eft- à-dire,  le  Samedi  &  le  Dimanche,  furent  em- 

ployés à  cet  interrogatoire  fecret ,  auquel  les  Con- 
verfes  même  furent  citées ,  ainii  que  deux  Reli- 

gieufes étrangères  &penfionnaires  dans  la  Maifon. 
Madame  l'Abbefle  comparut  la  dernière.  Elle 
écouta  d'abord  dans  le  filence,  &  peut -être  avec 
moins  de  patience  que  de  refpect,  le  lamentable 

début  du  Prélat  qui  gémiflbit  profondément  d'a- voir trouvé,  difoit-il,  la  moitié  de  la  Commu- 
nauté Hérétique.  11  voulut  après  cela  entrer  en 

matière,  &  le  Secrétaire  fut  appelle.  Mais  l'Ab- befle voyant  que  Son  Eminence  fe  jettoit  dans 
des  raifonnemens  embarafîes  &  embaraffans, 

lui  demanda  une  heure  pour  s'arranger  &  faire fes  réflexions.  Ce  délai  difficilement  accordé  par 

!e  Prélat,  fut  mis  fagement  à  profit  par  l'Abbelfe. 
Elle  avoit  fenti  l'avantage  que  le  Grand  Vicaire 
a  voit  prétendu  tirer  de  quelques-unes  de  fes  ré- 

ponfes obfcures  ou  peu  mefurées  ;  Se  elle  voyoit 
actuellement  que  le  Prélat  tendoit  au  même  but. 

Pour  lui  ôter  donc  tout  prétexte  d'abufer  de  fes 
expreflions ,  &  afin  qu'il  ne  pût  lui  attribuer  des 
fentimens  qu'elle  n'avoit  pas ,  elle  crut  que  c'é- 
toit  le  lieu  de  faire  ufage  d'un  Acte  qu'elle  avoit dreffé  à  loiiir  dans  le  mois  de  Décembre  der- 

nier, &  dans  lequel, pour  obéir  aux  mouvemens 
de  fa  confcience ,  elle  expofoit  nettement  fes  vé- 

ritables difpofitions ,  tant  contre  la  fignature  pu- 
re &  fimple  du  Formulaire ,  que  contre  la  Con- 

llitution  Unigtnhus.  Et  afin  que  l'ufage  que  Dieu lui  infpiroit  de  faire  de  cet  A  été  fût  plus  régulier, 
elle  aflembla  fon  Chapitre,  où  elle  commença 

par  déclarer  que ,  pour  empêcher  autant  qu'il  e- toit  en  elle,  que  fa  foi  ne  devint  fufpecte,  elle 
étoit  bien  aife  de  faire  part  à  la  Communauté  de 
fes  fentimens.  Puis  elle  confefla  avec  générofité 

l'obligation  où  elle  étoit  de  réparer  la  fau- 
te qu'elle  avoit  faite  &  le  fcandale  qu'elle  a- 

voit  donné  ,  principalement  en  lignant  pure- 
ment &  Amplement  le  Formulaire.  Après  quoi 

elle  fit  faire  de  fon  Acte  une  lecture  qui  fut  écou- 

tée affez  tranquillement;  ajoutant  que  n'ayant 
pas  changé  de  fentimens  depuis  qu'elle  l'avoit dreffé,  elle  le  confirmoit  &  le  fignoit  de  nouveau.. 
Madame  de  Gamache,  une  des  plus  anciennes 

bc  des  plus  refpectables  delà  Communauté,  de- 
manda fi  perfonne  n'avoit  rien  à  dire  ?  Les  Ac- 

ceptantes ,  faifant  à  peine  la  moitié ,  s'écrièrent 
que  cela  étoit  épouvantable,  &  qu'elles  étoient 
foumifes  à  l'Eglife  Catholique ,  Apoftolique  &  Ro- 

maine. [Erreur  de  fait:  ces  filles  prennent  pour 

18 
Jugement  de  l'Eglife,  un  Décret  qui  condamne 
la  doctrine  même  de  l'Eglife.]  Madame  de  Ga- 

mache dit  que  pour  elle ,  elle  demandoit  en  grâ- 
ce à  Madame  l'Abbefle  de  lui  permettre  de  s'u- 
nir à  elle  en  fignant  cet  Acte.  Trois  ou  quatre 

qui  l'avoient  {igné  dès  le  mois  de  Décembre,  a- 
jouterent  que  c'étoit  pour  la  féconde  fois  qu'elles le  fignoient.  Les  autres,  au  nombre  de  vingt  &u- 
ne,  le  fouferivirent  aufïi  de  leur  propre  mouve- 

ment ,  fans  y  être  follicitées ,  &  dans  une  circon- 

fiance  qui  paroit  digne  d'attention. L'Abbefle  après  le  Chapitre  retourna  à  fon parloir ,  où  elle  ne  trouva  plus  M.  le  Cardinal. 
Il  étoit  occupé  alors  à  efluyer  les  pleurs  des  Ac- 

ceptantes délolées  de  ce  qui  fe  panoit.  Mais  elle 
y  trouva  le  Secrétaire  à  qui  elle  donna  fon  papier, 
pour  le  remettre  enrre  les  mains  de  Son  Eminence.. 

Ce  Prélat,  en  difant  le  dernier  adieu  à  Mada- 
me de  Beringhen ,  ne  lui  parla  en  aucune  forte 

de  la  démarche  qu'elle  &  les  Religieufes  qui  lui 
étoient  unies  venoient  de  faire.  Mais  il  s'en 
étoit  fuffifamment  expliqué  par  fon  Grand  Vi- 

caire qui  avoit  dit  que  cette  Dame  s'en  re- 
pentiroit,  &  qu'on  la  feroit  promener.  Le  Pré- 

lat toutefois  ordonna  préalablement  à  l'Ab- 
befle de  congédier  toutes  les  Penfionnaires,  les- 

quelles, difoit-il,  ne  pouvoient  recevoir  qu'une mauvaife  éducation  dans  une  telle  Maifon.  Il  lui 

deffendit  auflî  d'approcher  des  Sacremens  ;  ÔC 
comme  elle  déclara  que  fur  cet  article  elle  ne 
pouvoit  en  confcience  fe  foumettre  à  une  deffen- 

fe  verbale  ,  il  fit  entendre  qu'il  auroit  donc  re- cours aux  formes  de  droit,  mais  que  pourcejour 
là  il  ne  lui  donneroit  pas  fes  ordonnances  de  Vi- 
fite ,  étant  bien  aife  de  les  drefier  à  loifir  &  deles 
délivrer  en  bonne  forme. 

A  l'égard  des  Religieufes  foumifes  à  la  Bulle, elles  étoient  fi  confternées  dé  la  générofité,  ou, 
félon  elles  ,  de  la  chute  de  leurs  Sœurs,  que, 
pour  les  confoler,  M.  de  Bifly  leur  a  laifle  un 
Prêtre  de  fa  luite,  qui  y  a  demeuré  pendant  8 
jours.  Les  Directeurs  de  la  Maifon,  favoir  M. 
Paifant  ancien  Confefleur,  un  Chanoine  nommé 
M.  Deflongchamp ,  &  le  Curé  du  lieu,  ont  fou- 

ferit  le  formulaire  d'Acceptation ,  quoiqu'ils  euf- 
fent  donné  lieu  d'attendre  d'eux  toute  autre  cho- 
fe.  Le  fécond  a  tâché  de  fatisfaire  aux  remords 
de  fa  confcience ,  en  modifiant  fa  fignature  par 
ces  termes  frauduleux:  Je  reçois  la  Conflitution 

fi  l'Eglife  la  reçoit.  On  le  renvoyé  fur  cela  à  l'E- crit intitulé:  Réponfe  à  une  quefiion  captieufe ,  &C. 

Il  avoit  allégué  d'abord  les  deffenfes  du  Roi  d'éxi- 
ger  de  nouvelles  fignatures ,  à  quoi  M.  le  Car- 

dinal repondit  que  cela  ne  regardoit  pa* 
le  ROI. 

De  Saintes  '. 
Le  Révérend  Pere  Capucin  qui  a  prêché  l'A- vent  &  le  Carême  à  la  Cathédrale,  a  renduhom- 

mage  à  la  Bulle  dans  prefque  tous  fes  Sermons. 
Il  y  en  a  eu  très -peu  ou  quelques-  unes  des  ror 
propolitions  n'ait  été  expreffément  anatématifee; mais  fouvent  dans  la  fuite  du  même  Sermon  le 
bon  pere  rendoit  un  hommage  forcé  aux  vérités 

exprimées  par  les  proportions  mêmes  qu'il  cea- 



furoit  fi  durement.  Par  exemple  le  Vendredi  n 
Décembre  il  rapporta  comme  condamnées  par 

l'Eglife  plufieurs  de  celles  qui  concernentla  crain- 
te feule  du  fupplice,  deftituée  de  tout  amour  de 

Dieu,  &  qui  difent  que  cette  crainte  ,,  n'arrête 
„  que  la  main,  que  qui  ne  s'abftient  du  mal  que „  par  ce  motif,  le  commet  dans  fon  cœur;  que. 

plus  le  repentir  qu'elle  anime  feule  eft  violent , 
,,  plus  il  conduit  au  défefpoir,  &c.  "  Mais  dans le  même  Sermon  il  prêcha ,  conformément  à  ces 

mêmes  propofitions ,  que  la  pénitence  eft  fte'rile, 
fi  elle  n'eft  accompagnée  de  la  grâce  8c  delà  cha- 

rité'. Le  Lundi  fuivant  il  parut  entendre  beau- 

coup mieux  le  vrai  fens  de  la  Bulle  fur  l'obliga- tion de  rapporter  fes  actions  à  Dieu  par  amour  : 

car  après  avoir  enfeigné  formellement  qu'il 
,,  n'eft  pas  néceflaire  de  faire  toutes  fes  actions 
„  pour  l'amour  de  Dieu  &  pour  lui  plaire,  il  dit 
„  que  cela  étoit  condamné  par  toute  l'Eglife,  & 
„  en  dernier  lieu  dans  Z4propofitions;  "  [ilavoit 
compté  fans  doute  toutes  celles  de  la  Bulle,  où  il 
eft  parlé  des  actions  faites  fans  grâce.]  Et  depeur 

qu'on  ne  s'y  trompât  ,  il  rapporta  la  quarante- 
quatrième  prefque  toute  entière:  .,  Il  n'y  a  que 
„  deux  amours  d'où  nailfent  toutes  nos  volontés, 
„  &c.  "  Non,  difoit  ce  nouvel  Ecclefiafte  de 
l'Eglife  de  Saintes,  „  qu'il  ne  foit  beaucoup 
„  mieux  de  faire  toutes  fes  actions  pour  l'amour „  de  Dieu  Se  pour  lui  plaire  Cette  voie  eft 
„  la  flui  parfaite ,  la  plus  excellente,  la  plus  avan- 
„  tageufe...  Mais  impofer  une  telle  néceffitc, 

„  c'eft  combattre  les  decUions  modernes  de  l'Eglife." 
On  ne  peut  rien  en  effet  de  plus  moderne  que 
cette  dpétrine,  puifque  toute  la  Tradition  enfei- 

gné unanimement  le  contraire.  Il  eft  vrai  que  la 
Bulle  décide  autrement  que  la  Tradition;  mais 

attribuer  cette  décifion  à  l'Eglife,  c'eft  la  calom- 
nier. Le  Capucin  au  refte  avoit  bien  pris  fur  ce 

point  avec  les  Jéfuites  le  fens  naturel  de  la  Bulle. 
Gn  entend  quelquefois  des  perfonnes  peu^ pré- 

cautionnées s  écrier  qu'un  Jéfuite  a  prêché  très 
fortement  l'amour  de  Dieu  ;  ils  le  prêchent  fans 
doute ,  ainfi  que  ce  Capucin ,  comme  une  voie 

parfaite,  excellente,  avantageufe  :  jamais  com- 
me une  condition  néceffaire  pour  rendre  les 

actions  exemtes  de  péché,  par  défaut  de  rapport 
à  la  fin  dernière.  Ce  feroit  aller  contre  la  Bulle 
Unigenitus. 

Le  Mercredi  17  Mars  le  même  Prédicateur  en- 
feigna  que  la  grâce  de  la  prière  eft  donnée  à  tous 
&  toujours,  &  que  le  contraire  eft  une  erreur. 
Et  c'eft  fur  le  fondement  de  cette  erreur 

prétendue ,  qu'il  fuppofa  que  l'Eglife  avoit  con- damné la  première  propofition  de  la  Bulle:  ,,  Que 
„  refte -t- il  à  une  ame  qui  a  perdu  Dieu  &  fa 

„  grâce,  &c.  " 
C'eft  de  la  même  manière  que  le  Lundi  zo  du 

même  mois  le  procès  fut  fait  aux  propofitions  du 

P.  Quefnel  fur  l'Eglife.  Le  bon  Pere  lui  attribua 
fauflement  d'avoir  dit  que  l'Eglife  n'eft  autre 
„  chofe  que  l'affemblée  des  Élus  ou  des  Saints." 
Il  dit  qu'on  entendoit  mal  S.  Jérôme,  S. Hilaire, 
Vincent  de  Lérins  fur  ce  qui  regarde  la  prévari- 

cation du  plus  grand  nombre  au  Concile  de  Ri- 
mini.  Le  fait,  quoique  vrai,  n'eft  pas  poffible 

félon  ce  Capucin.  ,.,  Le  moyen,,  dit-il,  le  plu» 
,,  fur,  le  plus  facile,  le  plus  proportionné  aur 
,,  fimples  &  aux  favans,  pour  connoitre  la  foi 
,,  de  l'Eglife,  même  dans  les  tems  de  trouble, 
„  c'eft  de  s'en  tenir  au  plus  grand  nombre  des 
,,  Evêques  :  "  (&  par  confequent  de  les  bien 
compter  &  d'être  bien  inftruit  de  leurs  fentimens: 
ce  qui  ne  paroit  pas  être  autant  à  la  portée  des 

fimples ,  que  ce  Pere  l'a  fuppofé.)  A  cette  occa- 
fion ,  pour  prouver  l'infallibilité  des  Décrets  du 
S.  Siège ,  lorfqu'ils  font  confirmés  par  le  confen- 
tement  de  l'Eglife,  il  cita  l'Aflemblée  du  Clergé 
de  France  de  1682,  ajoutant  de  fon  chef  à  la  Dé- 

claration du  Clergé,  ,,  Soit  quececonfentement 

foit  exprès  ou  tacite,  "  ce  qui  n'eft  point  dans le  texte. 

Le  quatrième  Mercredi  de  Carême,  les  per- 
fonnes tant  foit  peu  inftruites  de  leur  Religion  en- 

tendirent fur  le  péché  véniel  plufieurs  chofes  qui 
leur  parurent  toutes  neuves.  En  voici  deux  en-? 
tr'autres  :  10.  ,,  Que  le  péché  véniel  déplait  da- 
„  vantage  à  Dieu,  que  toutes  les  bonnes  œuvres 

,,  des  Juftes  &  l'amour  des  Anges  &  des  Bien- 
,,  heureux  ne  lui  font  agréables.  "  20.  Que  le 
péché  d'Ananie  &  de  Saphira  qui  mentirent  au 
S.  Efprit ,  &  qui  furent  fubitement  punis  de  mort, 
comme  il  eft  ait  au  cinquième  Chapitre  des  Actes, 
n'étoit  qu'un  péché  véniel. 

Enfin  le  Lundi  de  la  Semaine  de  la  Paflîon  ,' 
le  Pere  Capucin  prêcha  fur  la  volonté  de  Dieu  de 

fauver  tous  les  hommes  &  fur  le  pouvoir  qu'ont 
tous  les  hommes  de  fe  fauver.  C'étoit  là  a  peu 
près  la  divifion  du  Sermon  ,  dans  lequel  pref- 

que toutes  les  propofitions  de  la  Bulle  qui  con- 

cernent cette  matière  furent  pafl'ées  en  revue. Dire  que  ,,  Dieu  fauve  infailliblement  tous  ceux 
„  qu'il  veut  fauver:  que.  les  fouhaits  de  Jefus- ,,  Chrift  font  toujours  accomplis:  que  quandDieir 
„  veut  fauver  l'ame  en  tout  tems  en  tout  lieu ,. 
,,  l'indubitable  effet  fuit  le  vouloir  d'un  Dieu." 
C'eft ,  dit  le  Capucin  ,  une  doctrine  impie  ,  blas- 

phématoire,, hérétique;  &  comme  telle ,-  frapée 
d'anathême.  Il  s'eft  objecté  ;  &  il  auroit  pu  s'en 
objecter  bien  d'autres  ,  S.  Auguftin  &  S.  Prof- 
per,  qui  fe  font  exprimés  fur  ce  fujet  comme 
ces  propofitions  ;  &  il  a  répondu  que  ces  Pères 
n'ont  parlé  que  de  la  volonté  toute-puifiante ,  qui 
eft  toujours  efficace  ,  &  qu'on  appelle,  difoit -il encore ,  abfolue.  Comme  fi  les  propofitions 

condamnées  parloient  d'une  autre  volonté  !  ce  qui faitvoir  ou  que  ce  Révérend  Pere  ne  les  entend 

pas,  ou  qu'il  a  faitfemblant  de  ne  les  pas  enten- 
dre, ou  enfin  qu'il  n'a  pas  pris  la  peine  de  lire 

les  Ecrits  de  ceux  qu'il  fe  propofe  de  réfuter. 
Quoiqu'il  en  foit,  il  a  conclu  que  Dieu  donne à  tous  les  hommes  les  grâces  néceflaires  pour  fe 
fauver.  Penfer  autrement  de  Dieu,  a-t-il  ofé 

dire  ,  ce  ne  feroit  pas  en  penfer  comme  d'un pere  ,  mais  [les  oreilles  chrétiennes  furent  ici 
faifies  d'horreur]  comme  du  plus  cruel  &  du.- 
plus  déteftable  tiran.  La  feule  confideration  des 
enfans  morts  fans  Batéme  devoit  épargner  à  ce 

Capucin  une  pareille  impiété.  Au  refte  c'eft  un 
Prédicateur  du  choix  d'un  Evêque  cenleur  des XII.  Articles. 



i  J.  Depuis  ce 
feuille  ,  Article 

De  Pntis,    .-  5  '. 
qui  a  été  dit  dans  la  denucre 

oiuuc  de  Reims,  au  fujet  de  teu  M. 

Maillcl'er  d'Arci,  on  en  a  appris  quelques  circoni- 
taiiccs  qui  ne  doivent  pas  être  omîtes.  L  on  a 

deiavu  dans  cet  Article  combien  ce  pieux  Lai- 

que  avoit  toujours  été  fenlible  à  des  difputesqui
 

attaquent  les  plus  importantes  ventes  de  la  Re- 
ligion ;  mais  il  a  laille  fur  cela  un  témoignage 

de  fa  foi ,  qui  doit  palier  à  la  pofténté ,  8c  qui 

pourroit  fervir  de  modèle.    11  eft  conçu  en  ces termes:    .  , 

„  N'ayant  point  été  à  portée  par  mon  état 
de  rendre  un  témoignage  public  de  ma  toi 

,,  dans  le  cours  de  ma  vie,  je  crois  être  au  moins 

„  obligé  de  le  donner  à  ma  mort,  lit  comme  je 

,,  n'aurai  peut-être  point  dans  les  derniers  mo- 
„  mens  de  ma  vie  la  force  8c  la  liberté  d  efpnt 

„  néceflaircs  pour  fatisfaire  à  ce  que  je  dois  en 

„  cela  à  la  vérité  8c  à  la  juftice,  j'efpere  qu  on 
„  n'imputera  point  à  témérité  ce  que  je  vais 
„  marquer  de  mes  fentimens.  Je  déclare  donc, 

quoique  je  ne  fois  qu'un  fimple  Laïque  ,  que 
„  je  meurs  dans  la  doctrine  &  les  fentimens 

„  porte's  en  YAâte  d'Appel  des  IV.  Eveques  du 
„  premier  Mars  1717.  &  au  Mémoire  par  eux 

publié  en  confequence  fur  la  neceffite  d  un 

„  Concile  général  ,  pour  remédier  aux  maux 

de  l'Eglife.  Que  je  regarde  l'Aflemblee  d  Em- „  brun  comme  une  perfécution  fufcitee  a  un 

„  des  plus  faints  Prélats  de  l'Eglife  de  Fran- 

„  ce.   Que  j'ai  defiré  plus  d'une  fois  de  finir „  mes  jours  après  avoir  fouffert  quelque  chofe 

„  pour  une  fi  lainte  caufe;  8c  que  je  yeux  vivre 

„  8c  mourir  inviolablement  attache  a  la  Chai- 

„  re  de  S.  Pierre  8c  à  l'unité  de  l'Eglife  Catholi- 
„  que.  Fait  à  Reims  le  11  Juin  171».  (Signé) 

,,  Maulefer  d'Arci,  8c  controllé  le  3  Juillet 

"  M.^Maillefer  à  l'âge  d'environ  17-  ans  entra 
en  pleine  poffeffion  d'un  patrimoine  d  environ 

à  6  cens  mille  livres ,  qui  devint  bientôt  celui 

des  pauvres.  Il  employa  auffi  à  leur  foulagement 

le  prix  de  300  marcs  de  vaiffelle  d'argent  qu  il avoit  hérites  de  fa  famille  ;  8c  il  &  regarda 

toujours  rigoureufement  comme  leur  économe. 

Les  rembourfemens  qui  lui  furent  faits  en  dif- 
ferens  tems,  leur  furent  pareillement  deihnes; 
8c  lors  de  fon  décès  ,  fon  bien  fe  trouvoit 

prefque  réduit  à  la  moitié,  laquelle  produiioit 
environ  iz  mille  livres  de  rente.  Sur  quot  il  fe 

refervoit  à  peine  dans  les  dernières  années  1000 

livres  par  an:  le  furplus  étant  tellement  em- 

ployé en  bonnes  œuvres  à  mefure  qu'il  le  rece- 
voit ,  qu'avec  un  revenu  fi  confidérable , 

il  ne 

s'eft  trouvé  d'argent  chez  lui  a  Ion  deces  que 

150  livres.  Ses  aumônes  avoient  deux  objets  prin- 
cipaux: l'inftruétion  delà  Jeuneffe  &  le.  Soula- 

gement de  ceux  qui  fouffrent  pour  la  Vérité.  Il 
avoit  extrêmement  à  cœur  de  répandre  des  Li- 

vres de  pieté,  &  de  multiplier  les  écoles  publiques. 

Sa  maifon  de  Reims  8c  fa  Terre  d'Arci  fervoient 
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fouvent  d'àfile  aux  défenfcur9  de  la  Vérité  qui 
n'en  avoient  point.   En  1731.  il  donna  l'hofpi- 
talité  à  feu  M.  l'Abbé  Duguet,  audevant  du- 

quel il  alla  jufqu'aux  frontières  du  Royaume. 
En  1733.  M.  Defterbai  Curé  de  S.  Michel  de 
Reims  ,  fur  la  Paroifle  duquel  il  s'étoit  placé 
par  préférence  ,  ayant  été  exilé,  il  le  conduifit 
jufqu'au  lieu  de  fon  exil,  &  fit  comme  on  peut 
juger  -,  les  frais  du  voyage.   Sa  charité  s'éten- 
doit  à  tous  les  pauvres;  mais  il  eft  vrai  qu'elle s  attendriffoit  principalement  fur  ceux  qui  avoient 
facrifié  à  la  defFenfe  de  la  Vérité  non  feulement 
le  fuperflu  8c  les  commodités  ,  mais  même  les 
chofes  néceffaires  à  la  vie.    Une  conformité 

de  goût  pour  l'étude  de  la  Religion  8c  pour  les 
bonnes  œuvres  l'avoit  mis  à  Paris  en  quelque 
liaifon  avec  le  S.  Diacre,  dont  il  s'eft  toujours 
reproché  de  ne  pas  imiter  les  grandes  auftérités. 

Il  fe  reprochoit  encore  plus,  8c  avec  raifon,  d'a- voir autrefois  donné  un  tems  confidérable  à  la 

mufique  8c  aux  concerts  ;  8c  quoiqu'il  en  eût  re- 
tranché ,  autant  qu'il  étoit  en  lui  ,  les  paroles 

profanes,  en  y  fubftituant  des  cantiques  fpirituels 
8c  des  motets  ,  il  comprit  que  ces  aflemblées 
étoient  contraires  à  l'efprit  de  l'Evangile,  8c  que  ces 
récréations,  qu'il  avoit  d'abord  regardées  comme 
innocentes ,  éloignoient  trop  de  l'efprit  de  péni- 

tence qui  fait  le  caractère  propre  du  vrai  Chré- tien. 

-  II.  On  apprend  de  cette  même  ville  de  Reims 
par  une  lettre  du  1  Juillet,  que  le  Dimanche  dans 
l'Octave  dernière  du  S.  Sacrement  les  Jéfuites 

y  firent  publiquement  fchifme  avec  l'Eglife  Col- légiale de  S.  Timothée ,  dont  un  Chanoine  op- 
pofé  à  la  Bulle  portoit  le  S.  Sacrement  à  la  Pro- 
cefiîon.  Ces  Pères  ont  coutume  de  faire  drefier 
tous  les  ans  un  repofoir  fous  la  porte  de  leur  Col- 

lège ,  8c  d'y  venir  un  cierge  à  la  main  audevant du  S.  Sacrement  avec  leurs  penfionaires.  La  pro- 
eefiion  de  la  ParoiiTe  de  S.  Maurice  s'y  eft  arrê- 

tée à  l'ordinaire.  Dès  qu'elle  futpartie,  les  Jéfui- tes firent  fermer  les  portes  ;  8c  les  Chanoines  de 
S.  Timothée ,  qui  vinrent  enfuite ,  ne  purent  en- 

trer. Le  public  en  comprit  fur  le  champ  la  raifon, 
8c  les  murmures  fe  firent  entendre  de  toutes  parts: 

fur  tout  lorfqu'on  vit  des  penfionaires  aux  fenê- 
tres, lefquels  à  la  vue  d'un  Jéfuite  qui  y  parut 

avec  eux  ,  confirmoient  le  fcandale  par  leurs  ris' 
indécens.  * 

III.  Outre  la  Lettre  d' Auxerre  dont  on  a  parle 
page  106.  il  a  encore  paru  pour  lajuftification  du 
miracle  de  Seignelai  contre  les  faiieurs  de  Libel- 

les ,  deux  Ecrits ,  l'un  fous  ce  titre  :  Courtes  Ré- 
flexions d'un  Laïque  au  fujet  de  l'Arrêt,  du  Confetl 

contre  le  Mandement  de  M.  d' Auxerre  8cc.  10  page 
in  40  :  l'autre  (  dans  lequel  il  eft  fâcheux  qu'on 
n'ait  pas  allez  ménagé  les  termes)  intitulé:  Let- 

tre  d'un  Laïque  à  M.l'Abbé,8cc.  dans  laquelle 
„  on  relevé,  dit -on,  fa  fourberie  8c  fon  deffaut 
„  de  fens  dans  ce  qu'il  dit  du  Mandement  de  M. 
,,  d' Auxerre  fur  la  guérifonmiraculeufed'Edmée 

„  Defvignes.  Du  5  Avril  1734.  8  pages  in  4°-  '■ 
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SUITE    DES    N  OUV  E  L  L 
Du  14.  J 

De  Bayonne  le  1 1 .  Juin. 
M.  de  Haramboure  Chanoine  de  la  Cathédrale 

depuis  l'année  1688.  mourut  ici  le  15.  du  mois  de Mai  dernier  à  10  heures  du  matin,  âgé  de  78 ans, 
étant  né  en  cette  Ville  les  premiers  jours  du  mois 

de  Mars  1656.  Sa  vie  n'a  pas  été  moins  édifiante 

que  longue.  Trois  Evêques  confécutivement  l'a- yoient  jugé  digne  par  fa  régularité,  fa  fagefle , 
&  fes  lumières ,  de  partager  avec  eux  le  gouver- 

nement du  Diocefe  en  qualité  de  Vicaire  géné- 
ral; 6c  le  Chapitre  lui  a  donné  deux  fois  dans  la 

vacance  du  Siège  le  même  témoignage  de  fon 
eftime  &  de  fa  confiance.  Feu  M.  Druillet,  qui 

fe  connoiflbit  en  mérite  ,  s'étant  trouvé  obligé 
quelques  années  avant  fa  mort  de  faire  un  voyage 
à  Paris,  pria  encore  ce  refpeétable  Chanoine  de 
vouloir  bien  fe  charger  du  Grand  Vicariat  pen- 

dant fon  abfence.  J'ai  fait  choix  de  vous ,  lui 
dit -il,  parce  que  je  vous  crois  le  plus  capable  6c 
le  plus  digne.  11  étoit  alors  néanmoins  Syndic  du 

Chapitre  ,  comme  il  l'a  été  long-tems  ,  6c  le 

Chapitre  avoit  quelque  diicuffion  avec  M.  l'Evê- 3ue  fur  le  temporel:  circonftance  qui  fit  autant 

'honneur  au  Prélat  qu'au  Chanoine. 
Il  n'y  avoit  que  la  Bulle  Unigemtus  qui  pût  fai- re méconnoitre  dans  la  fuite  un  mérite  fi  réel 

&  fi  bien  foutenu.  Il  eft  vrai  que  M.  de  Ha- 
ramboure ayant  toujours  partagé  fon  tems  en- 

tre la  prière  &  l'étude  de  la  Religion  ,  ne  put 
regarder  ce  Décret  avec  indifférence.  Dès 

qu'il  parut  ,  il  en  fut  frapé  ,  6c  en  fen- 
tit  les  funeftes  conféquences.  Il  étoit  du  nom- 

bre de  ceux  dont  parloit  M.  Druillet  fon  E- 
vêque  ,  lorfque  conjointement  avec  fept  de  fes 
illuftres  Confrères  ,  ce  Prélat  écrivoit  au  Pape 
auteur  de  la  Conftitution  :  ,,  Nous  voyons  dans 

„  la  plupart  des  efprits  une  difpofition  à  s'en „  blelfer  Un  grand  nombre  de  perfonnes 

„  d'une  haute  piété  en  font  allannées  ....  les 
,,  confeiences  tendres  en  font  troublées;  8c  tous 

„  les  Corps  tant  d'Eglife  que  de  l'Etat  font  plus 
„  portés  à  s'en  offenfer  que  difpofés  à  s'y  l'ou- 
„  mettre.  "  Telles  ont  été  en  effet  jufqu'à  la 
fin  les  difpofitions  connues  de  M.  de  Harambou- 

re au  fujet  de  cette  Bulle.  Il  attendoit  avec  pa- 
tience l'occafion  de  les  manifefter  autentique- 

ment  par  un  Acte  d'Appel ,  lorfqu'il  eut  la  con- folation  de  le  faire  en  Chapitre  avec  fes  confrè- 
res, dans  l'Affemblée  libre  du  19.  Janvier  17 19. 

La  mort  de  M.  Druillet  apporta  dans  le  Dio- 
cefe en  1727. les  trilles  changemensdontonatant 

parlé.  M.  de  la  Vieux -ville  qui  lui  fuccéda  ,  ne 

connut  plus  dans  le  Clergé  d'autre  mérite  qu'u- ne aveugle  foumiffion;  ik  on  1  vu  dans  le  tems , 

félon  que  les  occafions  s'en  font  préfentées,  juf- 
qu'a  quels  excès  il  a  porté  toute  l'amertume  &  la vivacité  de  fon  faux  zek.  M.  de  Haramboure 
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auroit  été  pour  le  nouveau  Prélat  une  conquête 

qu'il  ne  négligea  pas,  mais  que  Dieu  ne  lui  per- mit pas  de  faire.  Le  deffunt  réfifta  à  toutes  les 

follicitations  -,  foit  de  l'Evêque ,  foit  de  la  plus 
grande  partie  des  Chanoines  intimidés,  qui  ne 

purent  l'engager  à  les  imiter  dans  leur  change- ment. Au  contraire  il  confirma  fon  Appel  non 
feulement  par  fes  refus  &  fes  réfiftancés  reitérées, 
mais  par  fes  proteftations  ,  &  nommément  par 
fes  Actes  des  mois  de  Janvier  8c  Octobre  1729. 
Vers  ce  tems  là  à  peu  près,  M.  de  Bayonne  lui 
fit  lignifier  une  Lettre  de  Cachet  par  laquelle 
il  lui  étoit  deffendu  d'affilier  au  Chapitre ,  8c  de 
fe  trouver  à  l'éghfe  en  préfence  de  ce  Prélat.  Sa 
fanté  commençoit  dès  lors  à  fe  déranger  confide- 
rablement;  mais  malgré  Ion  âge  8c  fes  infirmités, 
il  afiiftoit  très -régulièrement  à  tous  les  Offices, 

lors,  bien  entendu, que  l'abfence  de  M.  l'Evêque le  lui  permettoit.  A  la  fin  de  1732.  il  tomba  dan- 
gereulement  malade ,  8c  ayant  fait  demander  les 
Sacremens  à  M.  le  Curé-Doyen  du  Chapitre, 
celui-ci  l'alla  voir,  lui  témoigna  de  l' eftime  Se 
de  l'amitié,  &  toutefois  refufa  de  l'adminillrer , 
par  ordre,  difoit-il,  de  M.  l'Evêque,  à  moins 
qu'il  ne  renonçât  à  fon  Appel  ,  6c  même  à  fes 
lentimens ,  ce  qu'il  étoit  bien  éloigné  de  faire. 
Monfieur  de  Bayonne  y  renvoya,  6c  y  alla  lui- 
même  auffi  inutilement.  Les  premiers  ordres  fu- 

rent en  conféquence  renouvellés  6c  confirmés  au 

Doyen  qui  n'alla  plus  voir  fon  Confrère.  On  lui 
demanda  de  nouveaules  Sacremens ,  d'abord  de  vi- 

ve voix,  enfuite  par  un  acte  qui  lui  fut  notifié 
par  un  frère  du  malade  ,  6c  qui  demeura  fans  ré- 
ponfe  6c  fans  effet.  Cependant  M.  de  Haram- 

boure fe  rétablit  infeniiblement  ,  dit  la  Méfie , 
reprit  fon  train  ordinaire  ,  6c  continua  à  édifier 

fes  frères  6c  le  public  jufqu'au  commencement 
de  cette  année,  qu'il  fe  trouva  prefque  fubite- ment  réduit  à  une  extrémité  encore  plus  grande. 

Il  ne  connoiiloit  perfonne,  6c  avoit  perdu  l'ufa- 
ge  de  la  parole  6c  des  yeux.  Il  fut  pendant  quel- 

ques jours  en  cet  état;  enfuite  la  connoiflance 
lui  étant  revenue  ,  le  Doyen  en  fut  averti ,  6c  en 
même  tems  requis  de  faire  auprès  du  malade  fes 

fonctions  de  Pafteur  ,  ce  qu'il  ne  fit  pas;  mais une  convalefcenfe  inefpcrée  mit  encore  le  bon 

vieillard  en  état  de  fe  faire  conduire  à  l'églife , 
ôc  d'y  recevoir  folemnellement  le  Jeudi  Saint 
avec  tout  le  Clergé  la  confolation  qui  lui  avoir 
été  refufée  dans  fes  diverfes  maladies.  Enfin  une 
fièvre  violente  dont  il  fut  attaqué  la  nuit  du  12. 
au  13.  Mai  dernier,  6c  qui  lui  ôta  de  bonne -heu- 

re toute  connoillancc,  l'emporta  le  troilieme  jour, 
fans  que  M.  fon  frère  eut  pu  obtenir  du  Curé  ni 
d'adminiftrer  l'Extrême- Onction  au  mourant, 
ni  de  faire  fonner  l'agonie  fuivant  l'ufage.  Ce même  frère  eut  auffi  recours  à  un  Vicaire, lequel 
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lors  de  la  précédente  maladie  du  deffunt,  avoit 
témoigne  quelque  bonne  volonté ,  mais  qui ,  fe 

voyant  prelïé  a  en  venir  aux  effets ,  fît  entendre 
qu'il  ne  pouvoit  rien  faire  que  préalablement  il 
ne  reçût  du  malade  des  témoignages  certains  de 
repentir  8c  de  foumiffion. 

Dès  que  les  Chanoines  apprirent  la  mort  de  ce 
vénérable  Confrère ,  ils  aflemblerent  le  Chapitre 
pour  délibérer  fur  l'enterrement  dont  les  cérémo- nies furent,  comme  on  va  voir,  fort  abrégées. 
Sur  les  4  heures  après  midi  le  Syndic  alla  annon- 

cer de  la  part  de  fa  Compagnie  à  Monfieur  de 

Haramboure  laïque,  frère  du  deffunt,  que  l'heu- re étoit  fixée  au  lendemain  Dimanche  5  heures  du 
matin  ,  que  deux  Prêtres  feulement  accompagne- 
roient  le  corps,  8c  qu'il  n'y  auroit  ni  fonnerie , 
ni  luminaire,  ni  chant.  M.  de  Haramboure  blef- 
fe  d'un  pareil  règlement,  notifia  lui-même, 
faute  d'Officier  public,  au  Chapitre,  au  Doyen, 
&  au  Syndic  un  aéfe  qui  mérite  d'être  ici  rappor- té,. 8c  qui  eft  conçu  en  ces  termes: 

,,  A  la  Requête  du  iîeur  Pierre  de  Haram- 
boure  foit  déclaré  à  MM.  les  Chanoines  de  la 

,,  Cathédrale  de  cette  Ville ,  qu'il  vient  d'éprou- ,,  ver  un  furcroît  de  douleur  en  apprennant. . . . 
„  que  lefdits  fieurs  Chanoines  avoient  délibéré , 

,,  8cc.  Le  Requérant  qui  ne  peut  foutenir  l'idée 
d'une  délibération  fi  étrange,  5c  qui  a  d'ail- 

,,  leurs  intérêt  de  prévenir  toutes  les  conféquen- 

ces  défavantageufes  qu'on  pourroit  tirer  con- 
tre  lui  dans  le  cas  qu'elle  auroit  fon  exécution, 

,,  requiert  &  fomme  lefdits  fieurs  Chanoines  de 
,,  lui  faire  délivrer  une  copie  de  ladite  délibéra- 

tion  ,afin  qu'elle  puifle  fervir  à  fa  juftification, 
,,  &  qu'il  foit  en  état  de  faire  voir  qu'il  n'a  pas concouru  à  deshonorer  la  mémoire  de  fon 
„  frère ,  qui  lui  eft  trop  précieufe  à  tous  égards 

pour  qu'il  puifle  négliger  une  pareille  précau- „  tion.  Le  Requérant  leur  déclare  de  plus  que 
„  quand  il  fera  nanti  de  la  copie  en  forme  dela- 

dite  délibération  ,  il  remettra  le  corps  de  fon 
frère  en  la  manière  que  Meilleurs  les  Chanoi- 

„  nés   trouveront  à  propos  de  le  preferire, 
pour  ne  pas  multiplier  les  fcandales:  non  de- 

main  à  cinq  heures  du  matin,  parce  qu'il  ne .,  le  peut  fans  violer  un  ufage  conltament  obfer- 
,,  vé  dans  cette  Ville,  mais  immédiatement  a- 

„  près  que  les  vingt-  quatre  heures  d'après 
,,  Ion  décès  feront  expirées ,  c'eft -à- dire  après 

dix  heures  [du  matin.]  Enfin  il  fupplie,  8c  en 
,,  tant  que  de  befoin  il  requiert  Mefdits  fieurs 
,,  les  Chanoines  de  vouloir  bien  rendre  à  fon 
,,  frère  leur  Collègue,  ce  qui  eft  du  à  fon  cara- 

,,  ét:re  ,  ce  que  la  charité,  &  l'humanité  même 
,,  exigent  d'eux;  ils  n'ignorent  pas,  &  il  doit 
,,  être  permis  au  Requérant  de  le  dire,  qu'il  ne 
,,  s'eit  jamais  rendu  indigne  de  l'eflime  de  fes 
,i  Collègues  ,  qu'il  les  a  même  édifiés  pendant 
,,  plus  de  quarante- cinq  ans  d'affiduité ,  Se  que 
,,  s'il  y  avoit  lieu  à  des  diftinclions  à  fon  égard, ,,  elles  ne  devroient  pas  être  injurieufes:  que  fi, 
,,  au  préjudice  du  préférât  acte  8c  au  mépris  de 
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,,  la  Religion  ,  lefdits  Chanoines  refufoient  de 
,,  rendre  à  feu  fon  frère  tout  ce  qui  eft  du  à  fa 

,,  qualité  de  Prêtre  8c  de- Chanoine  à  l'occafion 
,,  de  fon  enterrement,  lui  Requérant  protefte  de 

fe  pourvoir  pardevant  Nofleigneurs  du  Parle- 
,,  ment  [de  Bordeaux]  pour  pourfuivre  partou- 

„  tes  fortes  de  voies  la  réparation  de  l'injure  qui „  pourra  avoir  été  faite  à  la  mémoire  de  fondit 

,,  frère ,  dont  aéte.  " Le  lendemain  les  parens  8c  amis  affemblés  dans 
la  maifon  du  deffunt ,  pour  attendre  la  réponfe 
des  Chanoines  ,  ne  purent  parvenir  à  la  favoir 
que  fur  les  cinq  heures  après  midi.  Ils  apprirent 
donc  que  le  Chapitre ,  après  bien  des  délibéra- 

tions, avoit  enfin  conclu  à  ce  que  l'enterrement fût  fait  à  huit  heures  du  foir.  On  le  différa  enco- 
re,  &  il  étoit  nuit  clofe  quand  un  Chantre  laï- 

que &  marié  entra  dans  la  maifon ,  prit  la  croix, 
&  fit  enlever  le  corps  qu'on  porta  dans  la  rue. 
Là  étoient  deux  Prêtres  du  bas -chœur,  dont 
l'un  récita  rapidement  une  courte  prière.  La 
bière  fut  reprife ,  8c  portée  dans  le  Cloître  fans 

parler  dans  l'églife  ,  fans  chant  ni  pfalmodie. 
L'on  y  récita  encore  à  baffe  voix  une  prière,  8c fans  nulle  cérémonie  le  corps  fut  jette  dans  une 
foffe  qu'on  venoit  de  faire  ouvrir.  Le  convoi 
paffa  à  travers  une  multitude  innombrable  de 
perfonnes  de  tout  fexe ,  attirée  les  uns  par  leui 
piété  8c  leur  refpeél  pour  ce  digne  Chanoine  , 
les  autres  en  plus  grand  nombre  par  la  curiofité 

qu'excitoit  parmi  le  peuple  un  fpeélacle  fi  fingu- lier,  le  tout  avec  beaucoup  de  confufion  8c  de 
defordre.  Le  Convoi, les  Prêtres, le  Corps, tout 
étoit  pêle-mêle  avec  le  peuple;  8c  il  faut  avoir 
été  témoin  de  ce  fcandale  pour  en  juger,  indé- 

pendamment d'un  nombre  de  circonftances  dont le  détail  feroit  trop  long. 
Depuis  la  maladie  qui  avoit  ôté  à  M.  de  Ha- 

ramboure l'ufage  de  la  vue,  il  ne  laiffoit  pas  de 
dire  régulièrement  fon  -Office  avec  le  fecours  de 
Monfieur  fon  frère, qui  lui  faifoit  auffi  des  lectu- 

res de  piété.  Il  portoit  continuellement  fur  lui  le 

Nouveau- Teftament;  8c  lorfqu'il  fentit  les  ap- 
proches de  la  mort,  il  demanda  qu'on  le  lui  pla- 

çât fur  la  poitrine ,  8c  qu'on  l'enterrât  avec  ce Livre  divin, qui  avoit  fait  fa  force  8c  fa  confola- 
tion  pendant  toute  fa  vie.  Ilalaiffé  de  fon  Tefta- 

ment fpirituel  trois  copies  écrites  8c  lignées  de  fa 
main.  Nous  ne  croyons  pas  devoir  rien  retran- 

cher de  cet  Acte  en  le  rendant  public,  d'autant 
plus  que  nous  favons  que  telle  étoit  positivement 
l'intention  du  refpectable  deffunt,  qui  lui  même avoit  deftiné  une  des  trois  copies  pour  les  Nou- 

velles Ecclefiaftiques. 
Au  nom  de  la  Très- Sainte  Trinité  ,Pere,  Fils, 

&c  S.  Efprit.  Amen. 
Je  fouffigné  Pierre  de  Haramboure  Prêtre  in- 

digne, 8c  Chanoine  de  l'Eglife  Cathédrale ,  No- 
tre-Dame de  la  préfente  Ville  de  Bayonne,  pro- 

fterné  de  corps,  humilié  de  cœur  8c  d'efprit  aux 
pieds  de  Notre  Seigneur- lefus-Chrift,  defirant 
avant  que  de  mourir ,  de  faire  mon  TefU- 



ment  fpirimel  &  ma  profeffion  de  foi  à  la  face 
de  la  Sainte  Eglife  Catholique  ,  Apoftolique  8c 

Romaine  ,  8c  devant  tous  les  vrais  fidèles  adora- 
teurs de  mon  Dieu  ,  déclare  que  né  de  païens 

chrétiens  8c  de  tout  tems  catholiques,  j'ai  reçu 
par  leurs  foins  8c  par  la  miféricorde  de  Dieu  le 

Saint  Baptême  le  9.  du  mois  de  Mars  de  l'an- 
née mil  lix  cens  cinquante  fix  dans  l'églife  Ca- thédrale Se  feule  Paroifle  de  cette  Ville. 

J'ai  reçu  par  les  mêmes  foins  le  Sacrement  de 

Confirmation  ;  Se  j'ai  la  confiance  d'y  avoir  reçu 
avec  le  S.Efprit  ,1a  force  8c  le  courage  de  confef- 
fer  au  péril  de  ma  vie  la  foi  de  Jefus-Chrift  8c 

routes  les  vérités  qu'il  a  lui-même  révélées  à  fon 

Eglife:  j'ai  fait  cette profeffion  defoijufqu'à  pré- 
fent  ,  8c  j'efpere  que  le  même  efprit  qui  m'y  a 
confervé  ,  me  fera  la  grâce  d'y  perféverer  juf- 
qu'à  la  fin,  quoiqu'il  m'en  puiffe  coûter. 

C'eil  vous  ,  ô  mon  Dieu  ,  qui  préparez  les 
cœurs  :  c'eft  vous  qui  donnez  le  vouloir  8c  le 
faire  ;  &  fans  vous  je  ne  fuis  que  menfonge  8c 
péché.  De  qui  recevrions-nous  les  vrais  biens , 
finon  de  vous  ,  ô  mon  Dieu  ,  puifque  nous  ne 
pouvons  pas  nous  les  donner  ?  Et  fi  nous  pouvions 
nous  les  donner,  pourquoi  vous  les  demande- 

rions-nous ? 
Je  crois  donc  8c  confefîede  cœur  &  de  bouche 

toute  parole  de  Dieu  révélée  à  l'Eglife  ,  8c  que 
l'Eglife  nous  enfeigne  au  nom  de  Jefus-Chrift , 
comme  auffi  dételle  toutes  les  erreurs  que  l'Eglife 
a  déteftées, qu'elle  dételle  8c  détellera ,  même  les 
erreurs  qu'elle  a  condamnées  dans  les  cinq  pro- 
pofitions  attribuéés  à  M.  Janfenius  Evêque  d' Ypre. 

Mais  quant  à  ce  qu'on  éxige  que  je  jure  que  ces 
proportions  font  extraites  de  fon  Livre  ,  8c  que 
je  les  condamne  dans  le  fens  même  de  Janfenius , 

je  déclare  qu'ayant  eu  le  malheur  de  figner  le Formulaire  purement  8e  fimplemçnt  en  ce  qui 

concerne  ces  faits  dès  l'année  1688.  j'ai  reconnu 
depuis  que  j'avois  témérairement  affirmé  par 
ferment  des  faits  dont  je  n'avois ,  dont  je  n'ai  pu 

depuis  avoir  par  moi-même  ,  8c  dont  on  n'a  pu me  donner  aucune  preuve. 

Ce  n'eft  pas  vous,ô  mon  Rédempteur,  quiètes 
la  Vérité  pas  effence,qui  m'aviez  dit  que  les  cinq propofitions  attribuées  à  Janfenius  étoient  dans 
fon  Livre  ,  8c  y  étoient  dans  le  fens  condamné. 

Ce  n'eft  pas  votre  Epoufe  l'Eglife  Catholique  qui 
me  l'avoit  dit,  puifqu'elle  ne  peut  m'enfeigner 
que  ce  que  vous  lui  avez  révélé  dès  le  commen- 

cement :  fur  quoi  ai-je  donc  pu  fonder  le  jure- 
ment que  j'ai  fait  ,  8c  qu'on  veut  que  je  renou- velle en  affirmant  un  fait  nouveau  fans  une  auto- 

rité divine  8c  fans  aucune  certitude  ? 

Eego  Peccavi,  J'ai  donc  péché ,  ô  mon  Dieu  ! Je  defire  de  toutmon  cœur  de  reparer  le  mal  que 

j'ai  fait.  Je  défavoue  mon  ferment  ,  je  révoque 
ma  foufeription  au  Formulaire  en  ce  qui  con- 

cerne tout  fait  non  révélé.  Vous  me  défendez 

de  jurer  en  vain  ,  ô  mon  Dieu  !  Cependant  j'ai 
rendu  un  mauvais  témoignage  :  j'ai  fait  tort,  fans 
y  penfer,  à  la  mémoire  d'un  Saint  Evéque:  j'ai 

péché  contre  le  Ciel  8c  contre  un  innocent  :  l'un 
8c  l'autre  crient  contre  moi:  je  vous  en  demanda 
pardon,  ô  mon  Dieu,  de  tout  mon  cœur,  8c  je 

vous  fupplie  très -humblement  de  ne  m'imputer 
pas  ce  péché. 

Quant  à  ce  qui  concerne  la  Conftitution  Uni- 
genitus  Dei  Filius  du  Pape  Clément  XI.  je  déclare 

ue  je  perfifte  8c  véux  perfifter  jufqu'à  la  mort 
ans  l'Appel  que  j'en  ai  interjetté  avec  les  autres 

Chanoines  de  l'Eglife  Cathédrale  de  Bayonne 
mes  Confrères  dans  l'Afiemblée  libre  ,  tenue  ca- 
pitulairement  le  19.  Janvier  17 19.  8c  dans  tous  les 

autres  Aétes  ,  proteftations  8c  refus  que  j'ai 
faits  depuis  en  conféquence  ,  fpécialement  aux 
mois  de  Janvier  8c  Oétobrc  1719.  Je  perfévere 

donc  dans  les  mêmes  fentimens,  8c  je  m'y  con- 
firme d'autant  plus,  que  les  premiers  motifs  do 

l'Appel  énoncés  dans  la  délibération  du  Chapitre 
du  19.  Janvier  17 19.  font  encore  plus  forts  que 

jamais  ,  puifque  les  maux  qu'on  appréhendoit de  la  Bulle,  le  manifeftent  chaque  jour  par  les 

atteintes  réelles  qu'on  donne  fous  fon  autorité  au facré  dépôt  de  la  foi,  aux  vérités  de  la  Religion  , 

aux  règles  de  la  morale  8c  de  la  difeipline  qu'on  ren- 
verfe,je  dis  plus,  qu'on  ruine  à  mon  grand  regret. 

Je  m'unis  donc  aux  vœux  8c  aux  defirs  de  l'E- 
glife pour  demander  à  Dieu  avec  des  gémiffe- 

mens  8c  des  larmes  les  plus  ameres  un  Concile 
général,  ou  tout  autre  moyen  que  fa  fage  (le  vou- 

dra employer  pour  nous  réunir  en  lui,  8c  nous 
rendre  la  paix  ,  cette  paix  fi  defirée. 

Je  déclare  que  je  veux  vivre  8c  mourir  dans  le 
fein  de  la  Sainte  Eglife  Catholique ,  Apoftolique 

&  Romaine,  ma  chère  Mere:  je  ne  m'en  fépa- 
rerai  jamais,  perfuadé  que  hors  d'Elle  je  ne  fau- rois  me  fauver;  8c  par  la  grâce  de  Dieu  je  defire 
me  fauver  de  tout  mon  cœur. 

Je  reconnois  que  le  S.  Siège  Apoftolique  eft  le 

centre  de  l'unité;  que  le  Souverain  Pontife  que 
j'honore  de  tout  mon  cœur,  eft  le  premier  Vi- 

caire de  Jefus-Chrift  fur  la  terre  ,  établi  de 
Dieu  pour  conduire  le  peuple  fidèle  dans  les 
voies  de  Ciel ,  folidairement  avec  les  autres  Pa- 
fteurs. 

Je  déclare  enfin  devant  Dieu  avec  une  pleine 
liberté  8:  un  entier  ufage  de  ma  raifon,  quemon- 
pvcfent  Ecrit,  figné  auffi  de  ma  main  au  côté  8c 
au  bas  de  chaque  page,  contient  les  vrais  fenti- 

mens dans  lefquels  je  veux  vivre  8c mourir,  puis- 

qu'ils font  les  mêmes  quis'enfeigncntaujourd'hu.L dans  nos  Catéchifmes  8c  dans  nos  Prônes:  [On 
eft  heureux  à  Bayonne,  fi  les.  chofes  y  font  en- 

core fur  ce  pied  là]  les  mêmes  que  mes  parens 

m'ont  énfeigné.  Je  déclare  aufii  que  je  défavoue 
d'avance  tout  A  été  ou  déclaration  verbale  à  ce 

contraire , qu'on  pourroit  me  furprendreoum'ex- torquer  en  abufant  de  ia  foiblcfie  de  mon  âge, 
ou  de  la  violence  de  ma  maladie.  Fait  à  Bayon- 

ne dans  la  mailon  Capitulaire  que  j'occupe,  fiu- fant  le  canton  des  rues  de  Luc  8c  de  Montaud, 
ce  vingt-trois  Avril  1731.  (Signé)  de  Harak- 
bouke  Chanoine. 



Le  frère  du  deffunt  a  démandé  aux  Augu- 

Ains  de  cette  Ville  une  Grande  Meffe  qu'ils 
ont  refufée ,  offrant  toutefois  de  dire  des  Méf- 

ies baffes  ,  qu'on  n'a  pas  jugé  à  propos  d'ac- cepter. 
De  Paris. 

Ecrits  du  mois  de  Juin. 

I.  Suite  de  la  feptiéme  Lettre  fur  l'oeuvre  des  Con- 
■vuijions.  Le  commencement  ,  depuis  la  page 
quatrevingt- treize  julqu'à  la  page  cent  trente- deux,  avoit  paru  dès  le  mois  précédent,  &  nous 

avions  différé  à  l'annoncer,  pour  n'en  pas  faire 
à  deux  fois.  On  a  préfentement  les  huit  Lettres 
complètes  du  même  Auteur.  La  feptiéme  dont  il 

s'agit  contient  le  même  plan  &  les  même  vues  que les  autres  furies  Convullions, le  même  zele  pour  la 
Religion,  un  grand  amour  pourla  Vérité, un  atta- 

chement inviolable  aux  règles ,  &  beaucoup  d'exa- 
ctitude dans  les  faits  intéreflans  que  l'Auteur  rap- 

Èorte  en  bon  nombre,  &  qu'il  a  l'avantage  fur  les 
crivains  qu'il  réfute, d'avoir foigneufement exa- 

minés par  foi -même.  Cette  Lettre  eft  principale- 
ment âeftinée  à  répondre  aux  Nouvelles  Obfer- 

varions  ,  &  aux  autres  Ecrits  du  même  auteur 
contre  l'œuvre  des  Convulsions.  Elle  eft  fuivie 
de  folides  Reflexions  fur  l'Ecrit  intitulé ,  Deux 
Problesmes  a  résoudre  ;  à  la  fin  delquelles 
on  trouve  une  digreffion  utile  fur  les  derniers  E- 
crits  de  M.  de  L.  un  éxemple  de  Convullions 
dont  M.  de  Sainte-Beuve  a  jugé  favorablement 
[Cas  cent  foixante-neuf,  troiliéme  volume]  & 
qui  ont  un  grand  rapporta  celles  que  nous  voyons 

aujourd'hui:  enfin  une  obfervation  fur  les  Con- 
•vulfions  qu'a  eues  M.  de  Paris.  ,,  Ceux  qui  ont 
„  écrit  fa  Vie ,  &  qui  n'avoient  pas  vu ,  quand 
,,  ils  l'ont  écrite,  ce  que  nous  voyons,  ont  at- 

tribué  fes  Convullions  à  fa  pénitence  :  mais 

,,  rien  n'empêche  aujourd'hui,  dit  l'Auteur  des 
,,  huit  Lettres,  qu'on  ne  les  regarde  comme  un 

prélude  de  celles  que  nous  voyons.  "  C'elt 
une  remarque  qu'il  dit  avoir  été  faite  par  plu- 
fieurs  perfonnes ,  ,,  Et  en  effet,  ajoute-t-il, 

je  crois  qu'elle  mérite  attention. 
,,  i.  Lettre  deMonfieur  *  *  *  à  M,  *  *  * 

,,  [de  deux  feuilles  d'impreffion  in  40,  en  datte 
du  3.  Juin  1734.]  touchant  la  feptiéme  Lettre 

„  (ci-deffus)  de  M.  P.  fur  l'œuvre  des  Convul- 
,,  fions,  qui  peut  fervir,  dit-on,  à  donner  une 
,,  idée  juite  de  celles  qui  ont  déjà  paru  du  mé- 
,,  me  auteur,  de  fon  caractère  ,  de  fa  logique 

,,  &  de  l'autorité  que  doivent  avoir  fes  jugemens &  fes  Ouvrages. 

Il  y  a  long-tems  qu'on  a  dit  que  les  titres  les plus  limples  étoient  les  meilleurs.  Celui  que 

nous  venons  de  tranlcrire  n'eft  pas  de  ce  nom- 
bre. C'eft  au  Lecteur  à  voir  s'il  trouvera  dans 

cet  Ecrit  l'idée  jufte  que  ce  titre  lui  annon- ce. 

3.  ,,  Nouvelles  Ecclésiastiques  depuis l'arri- 
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vée  de  la  Conftitution  en  France  jufqu'au  13  Fé- „  vrier  1718.  quelefdites  Nouvelles Ecclefiaftiques 
ont  commencé  d'être  imprimées  "  Cet  Ouvra- 

ge, dont  on  n'a  pas  encore  donné  la  fin,  con- tiendra environ  200  pages  in  40  en  deux  colom- nes. 

,,  4.  Avertissement  de  M.  l'Evesque  de 
„  Montpellier  d'une  demi-feuille  d'impreffion „  in  40  en  datte  du  13.  Mars  1734  ,  adreffé  au 
„  Chapitre  de  fa  Cathédrale  ,  pour  le  porter  à  re- 
,,  former  un  abus  introduit  depuis  quelque  tems 
,,  parmi  les  Muficiens  de  cette  Eglife. 

L'abus  contre  lequel  M.  de  Montpellier  s'éleve 
dans  cet  Avertiffement  avec  la  force  &  l'éloquen- ce chrétienne  qui  caractérifent  les  Ouvrages  de 
ce  Prélat  ,  conlifte  en  ce  que  les  mêmes  Mufi- 

ciens qui  chantent  les  louanges  du  Seigneur  dans 
fon  Temple  ,  font  employés  à  chanter  celles  de 
fon  ennemi  dans  le  lieu  qui  y  eft  deftiné,  c'ert-a- 
dire  au  concert  public  de  la  Ville  de  Montpellier. 
La  matière  eft  traitée  en  peu  de  mots  dans  cet 
Ecrit  d'une  manière  qui  peut  être  utile  à  d'autres 
qu'à  des  Muficiens  d'églife  ,  8c  qui  donnera  lieu à  tous  les  Lecteurs  de  juger  raisonnablement  & 
chrétiennement  de  ces  fortes  d'affemblées. f.  Histoire  du  Livre  des  Réflexions  morales  fur 
le  Nouveau  Teftament ,  cr  de  la  Conflitution  Unige- 
nitus.  IV.  Partie,  qui  commence  avec  le  Pon- 

tificat de  Benoit  XIII.  élu  le  29.  Mai  1714.  Pre- 
mière Section ,  qui  contient  106  pages  m  40. 

On  trouve  dans  cette  Section  des  faits  très-in- 
téreffans  :  entr'autres  ,  les  premiers  mouvemens fur  la  fignature  du  Formulaire  dans  le  Diocefe 
de  Montpellier  ;  la  conduite  criante  de  M.  Bon- 

net par  rapport  à  l'Affemblée  générale  qui  fut fatale  à  la  Congrégation  de  la  Miffion  ,  dont  il 
eft  Chef;  les  vexations  qu'eurent  à  fouffrir  tous les  Chartreux  oppofés  à  la  Bulle  ;  les  démarches 
malheureusement  auffi  efficaces  que  deshonoran- 

tes par  lefquelles  M.  l'Abbé  de  Chabannes  nou- vellement livré  au  parti  de  la  Conftitution ,  par- 
vint enfin  à  faire  accepter  ce  Décret  par  la  Mai- 

fon  de  Sorbonne,  dont  il  étoit  Prieur;  la  perfé- 
cution  fufeitée  à  feu  M.  de  Lorraine  Evêque  de 
Bayeux  ,  &  les  témoignages  rendus  à  la  Vérité 
par  ce  Prélat  ;  les  affaires  des  Feuillans  ,  de  M. 
Jubé  Curé  d'Anieres ,  &c. 6.  Lettre  de  M.Boindin  de  Bois-Bejftn ,  ,,  par 
„  laquelle  il  rend  compte  à  M.  *  *  *  de  la  ma- 
„  niere  dont  Dieu  l'a  appellé  du  Pirronifme  à  la 

véritable  Religion,  à  l'occalion  des  merveilles 
,,  opérées  au  Tombeau  de  M.  Paris.  "  10  pa- 

ges m  40 C'eft  lamême  dontnous  avons  donné  ci-devant 
un  extrait  fort  ample  ,  &  qui  n'ayant  été  impri- 

mée qu'à  la  fuite  d'un  fort  gros  Ecrit,  auroit  pu 
n'être  pas  autant  répandue  qu'elle  mérite  del'êtrc. 
On  fait  mention  au  bas  que  l'original  eft  dépof; chez  Raymond  Notaire  a  Paris. 



SUITE    DES    NO UVE L L l 
Du  il.  J 

D'Aix. 

Le  o.  du  mois  de  Mai  dernier,  deuxième  Di- 

manche d'après  Pâques ,  le  ûeur  Blanc  Vicaire  de 
la  Madeleine  fit  un  Prône  qui  fcandalifa  beau- 

coup tous  ceux  qui  fe  connoiffent  en  faux  princi- 
cipes,  en  fophifmes,  en  injuftes  applications.  Ce 

Difcours  qui  ne  refpiroit  que  le  fchifme ,  a  été  re- 
gardé ici  comme  un  vrai  tocfin. 

Si  on  en  veut  croire  cePrôneur,  les  miracles 

ne  décident  jamais  rien  dans  l'Eglife.  Il  prétendit 
le  prouver  par  quelques  paflages  de  S.  Auguftin 

contre  les  Donatiftes,  c'ett-à-dire ,  commetout 
le  monde  le  fait,  contre  des  fchifmatiques  no- 

toires 8c  décidés  ;  ce  qui  n'a  nulle  application aux  miracles  de  M.  Paris,  non  plus  que  tout  ce 

qu'il  ajouta  ,  par  exemple,  qu'on  ne  doit  point s'arrêter  aux  miracles  li  la  doctrine  de  ceux  à 
qui  on  les  attribue  eft  mauvaife,  &c. 

Sur  l'Eglife  :  il  avança  que  c'eft  toujours  au 
plus  grand  nombre  qu'il  faut  s'en  tenir,  8c  qu'il ne  peut  jamais  arriver  [même  lorfque  le  Fils  de 
de  l'homme  trouvera  à  peine  de  la  foi  fur  la  ter- 

re] que  la  foi  de  l'Eglile  foit  foutenue  par  le  pe- 
tit nombre.  Sur  quoi  il  cita  &  expliqua  à  fa  fa- 
çon quelques  paflages  de  M.  Boffuet. 

Il  établit  l'infaillibilité  duPapejoirit  au  grand 
nombre  des  Pafteurs  fur  ce  paflage  tant  rebattu 
&  fi  mal  interprété  par  M.  Languet ,  Voici  que  je 
fuis  avec  vous,  8cc.   En  vertu  de  ces  paroles,  le 

Pape  comme  Chef  de  l'Eglife  ,  ni  les  Evêques 
comme  Succefl'eurs  des  Apôtres  ,  ne  peuvent 
félon  M.  Blanc  ,  non  feulement  enfeigner ,  mais 
favorifer  l'erreur.  ,,  Pierre  ,  difoit-il  ,  parlera 

„  jufqu'à  la  fin  des  fiecles  par  fes  Succefl'eurs;  on „  doit  donc  fe  foumettre  à  leurs  décifions  ,  & 

„  regarder  comme  rebelles ,  hérétiques  &  re- 

„  tranchés  de  l'Eglife  tous  ceux  qui  ne  veulent 
„  point  les  recevoir.  "  Et  pour  prccautionner fes  auditeurs  contre  la  piété,  les  bonnes  mœurs, 

la  vertu  &  la  fcience  qu'on  pourroit,  difoit-il, 
remarquer  dans  les  Janfeniftes  &  Qucfneliftes,  il 

donna  pour  exemple ,  fans  beaucoup  s'embarraf- 
fer  de  la  jufteffe  de  la  comparaifon,  Origene ,  Ter- 
tullien ,  Neftorius  même.  Enfuite  il  pria  fes  audi- 

teurs d'être  perfuadés  que  ce  n'étoit  point  un 
efprit  de  parti ,  mais  le  feu  de  fon  zele  &  le  de- 

voir de  fon  miniftere  qui  l'excitoient  à  s'élever avec  tant  de  véhémence  contre  les  Novateurs.  Il 
exhorta  enfin  fon  auditoire  à  dire  anatheme  à  ces 
obftinés.  Après  quoi  il  termina  fon  Difcours  par 
une  longue  prière  à  Jefus-Chrift  pour  ces  brebis 
égarées,  ces  ames  perdues ,  8cc. 

Quelques  perfonnes  qui  favoient  d'avance  le 
fujet  du  Prône,  fortirent  de  l'Eglife  immédiate- ment après  les  prières.  Plufieurs  prirent  un  livre 

5c  fe  mirent  à  lire;  8c  d'autres  fortirent  de  leurs 
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places,  &  fe  jetterent  à  genoux  pour  gémir  de- 
vant Dieu  de  ces  excès. 

Le  30.  Mai ,  cinquième  Dimanche  après  Pâques, 
le  fieur  Blanc  reprit  la  même  matière ,  ainfi  qu'il 
l'avoit  annoncé  le  9.  8c  l'on  aflùre  que  M.  l'Ar- chevêque avoit  vifé  8c  approuvé  ce  fécond  Prône, 

dont  le  deffein  étoit  de  prouver  que  l'obéiflance 
due  ,,  à  l'Eglife  par  rapport  aux  difputes  préfen- 
,,  tes  ,  c'eft- à -dire,  à  la  Conftitution ,  devoit 
„  être  10.  entière  8c  fans  partage ,  zo.  aveugle , 

„  3°.  extérieure ,  40.  ferme  &  confiante ,"  letout par  les  argumens  ,  ou  plutôt  les  parallogifmes  8c 
les  faufles  fuppoûtions  ordinaires  aux  Conftitu- 

tionnaires,  qui  confondent  toujours  l'obéiffance 
réellement  due  à  l'Eglife  ,  avec  l'obéiffance 
due ,  félon  eux ,  à  la  Conftitution.  Au  refte  il  y 
avoit  quelque  chofe  de  très -bon  dans  ce  Prône. 
Ce  font  les  objections.  ,,  Parmi  les  101  Propofi- 

tions,  difoit  le  Prôneur,  il  y  en  a  qui  peuvent 

,,  avoir  un  bon  fens  ;  d'autres  qui  fe  trouvent 
,,  dans  les  Pères.  Elles  font ,  ajoutoit-il,  con- 
,,  damnées  in  globo ,  8c  par -là  on  ne  fait  quelle 
,,  qualification  convient  à  chacune  en  particu- 

,,  lier.  [Rêponfes]  i°-  L'Eglife  eft  en  droit  de ,,  condamner  des  propofitions  qui  ont  un  bon 

,,  fens,  dès  qu'il  y  en  a  dans  le  même  auteur  qui 
,,  font  évidemment  mauvaifes.  L'Eglife  n'eft 
,,  point  arrêtée  par  la  conformité  des  propofi- 
,,  tions  avec  celles  des  Saints  Pères,  parce  qu'il 
,,  y  a  des  paflages  des  Pères  qui  font  obfcurs. 
,,  Elle  n'a  égard  qu'au  fens  de  l'Auteur,  lequel 
„  enfeignant  l'erreur  en  d'autres  endroits ,  eft 
,,  fufpeél  lors  même  qu'il  parle  comme  les  Pères. 
,,  Enfin  à  l'égard  de  la  condamnation  in  globo, ,,  Clément  XI.  continuoit  M.  Blanc  ,  a  fuivi  un 

,,  ufage  établi  dans  l'Eglife.  "  Ce  qui  eft  faux. Les  exemples  du  Concile  de  Confiance  8c  de 
la  Bulle  de  Pie  V.  contre  Baïus  allégués  par  ce 
Vicaire,  ont  été  cent  fois  réfutes.  Ainfi  les  ré- 
ponfes,  comme  on  voit,  ne  valoient  pas  les  ob- 

jections. Le  moindre  défaut  de  celle  là  ,  étoit  de 

mettre  toujours  l'Eglife  où  elle  n'eft  pas.  C'eft 
ce  qui  faifoit  dire  à  ce  même  Vicaire  ,,  qu'on 
,,  ne  doit  pas  juger  des  décifions  de  l'Eglife  par ,,  les  paflages  des  Pères,  mais  des  paflages  des 

,,  Pères  par  les  décifions  de  l'Eglife."  Quien  dou- 
te ,  lorfque  c'eft  effectivement  l'Eglife  qui  a  décidé. Ceux  qui  ont  fait  attention  au  ftile  des  derniers 

Arrêts  duConfeil  par  rapport  à  tout  ce  qui  feroit 
capable  de  rallumer  la  chaleur  des  difputes  fur 

,,  les  affaires  préfentes  de  l'Eglife ,  "  ont  de  la peine  à  croire  que  M.  le  Cardinal  Miniltre  foit 
informé  qu'il  fe  tienne  en  Chaire  de  pareils  dif- 

cours,  non  moins  ,,  capables ,  pour  parler  le  lan- 

,,  gage  des  Arrêts  ,  d'émouvoir  les  efprits  8c  de 
troubler  la  tranquillité  publique  "  que  les 
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Ecrits  iupprimés  par  ce  même  motif. 

Quoi  qu'il  en  foit,  tels  font  les  Prônes  du  vi- 
caire de  la  Madeleine  de  cette  ville  d'Aix ,  à  qui 

plufieurs  de  fes  Pénitentes  ont  reproché  de  leur 
avoir  ci -devant  permis  de  lire  les  livres  de  ceux 

qu'il  traite  aujourd'hui  fi  hautement  d'hérétiques. De  Marfeille  le  io.  Juin. 
Le  Pere  Mere  Jéiuite  fait  ici  des  Conférences 

publiques ,  où  Moniieur  l'Evêque  préfide  prefque 
toujours,  &  aufquelles  le  Cierge  féculier  8c  ré- 

gulier eft  invité  par  des  billets  imprimés,  conçus 
en  ces  termes:  ,,  On  fera  Lundi  10.  du  courant, 

„  [Mars]  la  Conférence  Ecclefiaftique  à  l'heure „  marquée.  On  y  traitera  du  dernier  Décret  de 
„  l'Eglife  univerfelle.  "  Dans  le  billet  que  nous 
donnons  pour  exemple  ,  ces  dernières  paroles 
font  écrites  à  la  main.  Voici  le  précis  de  cette 
Conférence  Ecclefiaftique  du  29.  Mars  : 

La  Bulle  Unigenitus  eft  un  Décret  dogmati- 
,  que  8c  irréformabîe  ;  elle  eft  un  Jugement 

,  de  l'Eglife  univerfelle  contre  le  livre  des  Ré- 
,  flexions  Morales,  8c  non  contre  l'Auteur  qui 
,  a  été  jugé  par  fon  Corps  dont  il  a  été  chafie, 

,  parce  qu'on  connoiffoit  qu'il  étoit  trop  atta- 
,  ché  aux  erreurs  de  Janfenius.  "  Le  Jéfuite  fit 

enfuite  l'hiftoire  de  cette  Bulle  demandée  ,  di- 
foit-il,  par  le  Roi  8c  par  plufieurs  Evêques  de 
la  Chrétienté;  il  oublia  de  dire,  à  la  follicitation 
de  fa  Société,  8c  par  les  intrigues  du  feu  Pere  le 
Tellier.  „  On  a  extrait  de  ce  livre  ,ajouta-t-il, 

»,  101  Propofitions ,  pour  faire  voir  qu'il  efttrès- 
„  mauvais.  "  11  y  a  long- tems  qu'on  a  remar- 

qué au  contraire  qu'il  falloit  que  ce  livre  fût  bien 
bon ,  puifque  tout  ce  qu'on  avoit  pu  y  trouver 
de  plus  mauvais,  étoit  renfermé  dans  des  Propofi- 

tions fi  exactes. 
Cet  expofé  des  faits  fut  fuivi  de  celui  de  la 

doctrine.  ,,  L'Auteur  des  Réflexions  Morales , 
au  rapport  du  Théologien  de  M.  de  Marfeille, 

,,  veut  établir  que  l'homme  dans  l'état  d'inno- 
„  cence  n'avoit  pas  befoin  de  grâces  furnaturel- 
„  les;  qu'après  fa  chute  il  n'avoit  plus  de  liber- 
,,  té;  qu'il  ne  pouvoit  plus  accomplir  les  Com- 
„  mandemens;  que  tout  le  bien  qu'il  faifoit,  il 
„  le  faifoit  par  une  grâce  néceffitante ;  que,  fe- 
„  Ion  cet  Auteur,  l'attrition  8c  la  crainte  font 
,,  des  péchés;  que  par  fon  fiftême  fur  la  chanté, 

.,  il  détruit  la  foi  &  l'efpérance;  qu'il  a  blafphé- 
„  mé  contre  Jefus- Chrift  ,  contre  la  Sainte  Vicr- 
„  ge  8c  contre  les  Saints;  que  fur  la  réconcilia- 
,,  tion  des  pécheurs  il  a  des  fentimens  contraires 

à  la  pratique  de  l'Eglife;  [non,  mais  contrai- 
res à  la  pratique  des  Jéfuites  8c  aux  abus  intro- 

duits dans  l'Eglife  ,  8c  dont  l'Eglife  gémit.] 
Qu'il  ,  le  Pere  Quefnel ,  ne  compofe  l'Eglife que  des  feuls  Elus,  qui,  félon  lui  ,  font  les 

,,  Janfeniftes;  que  le  Pape  n'eft  plus  le  Chef  de 
l'Eglife;  qu'il  n'y  a  plus  que  cette  Eglife  de 

j,  Janfeniftes  qui  ait  quelqu'  autorité;  que  cette „  autorité  ne  réfide  point  dans  les  premiers  Pa- 

»  fleurs  dont  les  cenl'orcs  n'ont  de  force  qu'au: 

tant  que  les  fidèles  y  donnent  leur  confente- 
,,  ment;  que  delà  vient  le  mépris  des  excom- 
„  munications;  que  cet  Auteur  non  feulement 

,,  veut  mettre  l'Ecriture  Sainte  entreles  mains  de 
tous  les  fidèles  ,  mais  il  veut  encore  qu'on  ne 

,,  puiffefanétifier  les  Fêtes  que  par  cette  lecture." 
Nous  abrégeons  cette  longue  tirade  de  calomnies 
que  les  Jéfuites  débitent  toujours  aufii  hardiment 

que  fi  jamais  elles  n'aYoient  été  ni  réfutées  ni démenties. 

De  Leêîoure  le  premier  Juin. 
h  Monfieur  de  la  Corée  Docteur  en  Théo- 

logie de  la  Faculté  moderne  de  Paris ,  Abbé  d'Ar- 
toux  Diocèfe  d'Acqs,  Chanoine,  Chantre  en 
dignité  8c  Grand-Vicaire  de  Saintes ,  arriva  ici 
en  qualité  de  Vifiteur  des  Carmélites  le  Vendredi 
de  la  femaine  de  la  Paflion  16.  du  mois  d'Avril 
dernier,  8c  y  demeura  jufqu'au  Samedi  Saint, 
logeant  à  l'Evêché  ,  quoiqu'en  l'abfence  de 
Monfieur  l'Evêque.  Il  a  eu  avec  chacune  desRe- 
ligieufes  oppofées  à  la  Bulle  8c  à  l'intrufion  de  la 
Supérieure  étrangère  trois  entretiens  affez  longs. 
Voici  tout  ce  qu.'il  a  été  poftible  d'en  apprendre 
attendu  l'extrême  -reflerrement  où  l'on  tient  ces 
bonnes  filles.  10.  La  foumiflion  à  la  Bulle  8c  à  la 
prétendue  Prieure  étoient  les  deux  grands  objets 
du  Vifiteur .  20.  Il  n'a  rien  gagné  ni  fur  l'un  ni 
fur  l'autre  point.  30.  En  punition  de  la  fermeté  de ces  Vierges  chrétiennes  dans  la  confeflion  de  leur 
foi,  8c  dans  la  défenfe  de  leurs  droits,  Monfieur 

de  la  Corée  a  prononcé  contr'elles  une  fentence, 
ou  ordonnance  de  Vifite  ,.  par  laquelle  il  les  ex- 

clut du  Chapitre  qu'il  devoit  tenir ,  les  prive  de 
voix  active  &  paflive ,  leur  interdit  le  parloir,  leur 

défend  d'écrire  à  qui  que  ce  foit  fans  la  permif- 
fion  de  l'Intrufe  ,  comme  auffi  de  fe  trouver  en 
récréation  avec  lesReligieufes  foumifes  à  la  Bulle, 
de  tenir  jamais  avec  elles  de  longs  difeours,  8c 
de  va  cquer  à  aucuns  Offices  :  ce  qui  ,  pour  les 
Sœurs,  du  voile  blanc, s'étendjufqu'à  la  défenfe  de 
ce  qu'on  appelle  laver  les  écuelles.  L'interdiction 
du  parloir  s'obferve  fi  rigoureufement,  que  Ma- dame de  Saint  Martin  étant  allée  auMonaftere  il 
y  a  quelque  tems  pour  voir  fa  propre  feeur ,  elle 

ne  put  obtenir  cette  fatisfaction  ,  quoiqu'elle 
ne  pafie  pas  pour  être,  comme  parlent  les  Con- 
ftitutio  nnaires  ,  Quefnellifte.  A  l'égard  de  l'ex- 
clufion  du  Chapitre  ,  elle  étoit  fuperflue  ,  puif- 

que les  oppofantes  firent  obferver  à  Monfieur  de 

1a  Corée  qn  elles  l'avoient  prié  dés  la  veille 
d'agréer  qu'elles  ne  s'y  trouvafTent  pas  ,  de  peur 
que  par -la  elles  ne  panifient  en  quelque  forte 
reconnoître  l'Intrufe  ,  8c  compofer  avec  les 
étrangères  un  même  Corps  de  Communauté. 
Le  motif  de  cette  févere  Sentence  ,  émanée, 

d'un  homme  naturellement  pacifique  8c  modéré, 
c'eft  la  prétendue  défobéiflance  de  ces  bonnes 
Religieufes  au  Pape  ,  à  l'Eglife  ,  aux  Evêques, 
à  leurs  Supérieurs.  Du  moins  eft -ce  ainfi  que  M. 
„  de  la  Corée  s'en  expliqua.  ,,  Remarquez  bien, 
„  ajoutoit- il,  ce  que  je  vous  dis  :  je  ne  dis  pas  que 



vous  foyez hérétiques,  mais  defobeiilantcs,8cc." ■  Enfin  le  jour  même  du  départ  de  ce  Vifiteur, 

on  prit  des  précautions  pour  que  les  Religieufes 

fidèles  à  leur  devoir  ne  puiflent  ni  ouvrir  aucu- 

nes des  fenêtres  qui  donnentfur  la  rue,  ni  fe  pro- 

mener dans  les  jardins.  L'Abbé  de  la  Corée  8c  la 
Dame  de  Beaupoil  Prieure  foi-difante  ,  avoient 
pris  auffi  de  très  grandes  mefures  pour  que  les 
difeours  de  M.  le  Vifiteur  ne  fufient  entendus 

que  de  celles  à  qui  il  lesadreffoit,  &que  fa  con- 
duite à  leur  égard  ne  pût  par  conféquent  parvenir 

à  la  connoiffance  du  Public  ;  mais  ils  n'y  réuffi- 
rent  qu'en  partie.  Au  refte  on  ne  laiffa  point  de 
copie  du  Jugement  ;  8c  le  Vifiteur  refufa  même 
d'en  réitérer  la  lecture.  . 

II.  La  Sœur  de  Bigourdan  appellee  en  Religion 

Marie  Euphrafie  ,  mourut  dans  ce  même  Mo- 

naftere  le  i8.Mai  dernier,  c'eft-à-dire  ,  environ 
un  mois  après  la  Vifite  dont  on  vient  de  faire  le 

récit  ,  8c  par  tonféquent  après  avoir  donné  en 
cette  occalion  de  nouvelles  preuves  de  la  perfé- 
vérance  de  fon  attachement  à  la  Vérité.  Sa  ma- 

ladie a  été  longue  8c  douloureufe  ;  &  les  épreu- 

ves continuelles  qu'elle  a  eues  àfouffrir  de  la  part 
de  ceux  8c  de  celles  qui  ont  fait  toutes  fortes 

d'efforts  pour  la  féduire  ,  ont  été  pour  elle  un 
furcroit  de  douleur  8c  d'accablement.  Elle  avoit 
toujours  craint  ,  &  elle  le  témoignoit  fouvent, 
de  fe  trouver  dans  quelque  fituation  facheufe, 
où  ne  fe  connoiflant  pas  elle-même  (ce  font  fes 

termes)  on  pût  lui  arracher  quelque  figne  d'ap- probation en  faveur,  foit  de  la  Prieure  intrufe, 
foit  de  la  Conftitution.  Mais  celui  qui  peut  tout 

l'en  a  préfervée  jufqu'audernierfoupir.  Elle  etoit 

pulmonique  ;  &  il  y  a  voit  plus  d'un  an  fur -tout 
qu'elle  fe  voyoit  mourir.  Dès  le  commencement 
du  mois  d'Avril  dernier  s'étant  trouvée  beaucoup 
plus  mal  ;  &  fa  fin  paroiffant  très  prochaine ,  la 

l'aufie  Prieure  8c  les  perfonnes  par  elle  apoftées 
redoublèrent  leurs  artifices  pour  la  lurprendre,  8c 

lui  livrèrent  de  plus  frequens  8c  de  plus  violens 
affauts.  Tous  les  Prêtres  quife  préfenterent  pour 

la  confefier  ,  commençoient  ,  avant  que  de  lui 

parler  en  particulier  ,  par  lui  demander  en  pre- 
fence  des  Religieufes  Conftitutionaires  ,  li  elle 

étoit  foumife  à  l' Eglife  ?  Elle  répondoit  en  bon- 
ne Catholique  ;  mais  comme  elle  prévoyoït  1  abus 

qu'on  vouloit  effectivement  faire  de  fa  réponfe, 

elle  fe  crut  obligée ,  8c  elle  avoit  raifon  ,  d'ajouter 

toujours  que  „  la  Conftitution  n'étant  pas  un 
„  Décret  de  l' Eglife,  n'étoit point compnfe dans 
„  fa  foumiffion;  "  addition  qui  fàchoit  tort  ceux 
8c  celles  qui  l  interrogeoient.  „  Je  ne  vous  parle 

„  point  de  la  Conftitution  Vmgenitus  "  lui  difoit 
Monfieur  Duprat  Curé  de  Saint  Gervais,  „  pour- 

„  quoi  m'en  parlez -vous  ?  Si  vous  ne  m'en „  aviez  parlé  ,  je  ne  vous  en  aurois  rien 

„  dit  ;  mais  puifque  vous  m'en  parlez.  ,  je 
„  ne  puis  vous  confefier  que  préalablement 

vous  ne  la  receviez  comme  l'Eglife  la  re- 
„  çoit.  "  Cette  bonne  Sœur  ne  donna  point  dans 

le  piège  caché  fous  ces  derniers  mots  :  piège  qui 
lui  fut  pareillement  tendu  par  Monfieur  la  Cou- 

ture Grand- Vicaire  ,  8c  par  pluiieurs  autres.  Le 
grand  delir  qu'elle  eut  toujours  de  recevoir  les 
derniers  Sacremens  la  porta  à  indiquer  elle-même 
trois  ou  quatre  Prêtres  pour  la  confefier,  qui  lui 
furent  tous  refufés.  L'un  d'eux ,  le  fieur  Mar- 
goet  Prébendier  de  la  Cathédrale,  le  feul  à  qui 
le  Grand- Vicaire  le  propofa,  y  confentit  à  une 

condition  qui  ne  fut  pas  acceptée  ,  fa  voir,  qu'il 
ne  parleroit  à  la  malade  qu'en  Confeffion ,  &  que 
par  conféquent  il  ne  rendroit  compte  à  perfonne 

de  ce  qu'il  auroit  fait.  Cependant  on  faifoit  en- tendre a  la  Sœur  8c  à  Monfieur  fon  pere  que  ce 
Prêtre  refufoit  d'aller  la  confeffer.  Le  bruit  s'en 
répandit  en  ville,  6c  Monfieur  Margoet  lui-mê- 

me ayant  détrompé  fur  cela  le  Public ,  on  prit 
un  autre  tour.  On  publia  que  la  malade,  quel- 

que Prêtre  qu'on  lui  envoyât ,  ne  vouloit  abfolu- ment  point  fe  confefier.  Calomnie  atroce,  que 
la  Prieure  intrufe  ofa  débiter  8c  attefter  par  écrit. 

Voici  ce  qu'elle  en  écrivit  au  même  Prébendier. La  lettre  eft  fi  courte,  que  plufiears  perfonnes  qui 

l'ont  lue  ,  ont  pu  facilement  s'en  rappeller  le 
contenu:  ,,  Monfieur,  j'étois  quelque  peu  con- folée  hier  fur  ce  que  ma  Sœur  de  Bigourdan 
,,  vous  demandoit  pour  fe  confeffer.  Mais  elle 

„  a  fi  fort  changé  de  difpofition  ,  qu'elle  a  déclaré 
,,  aujourd'hui  que  fi  nous  lui  faifons  venir  un 
,,  Prêtre,  quel  qu'il  foit,  elle  fera  effort  pour  s'en- 
,,  fuir,  n'en  voulant  voir  aucun.  Je  ne  puis  que 
„  gémir  8c  m'aftliger  devant  Dieu  là -demis.  J'ai 
,,  l'honneur  d'être,  8cc.  Signé,  Sœur  Catherine 
,,  de  Jefus  crucifié  ,  Religieufe  Carmélite  indi- 
,,  gne.  "  Une  Religieufe  Carmélite  devroit  bien 
plutôt  gémir  8c  s'affliger  d'avoir  rendu  contre une  de  fes  Sœurs  dans  une  matière  fi  grave,  un 
témoignage  fi  faux.  Il  eft  certain  que  la  malade 

a  demandé  entr'autres  jufqu'à  la  fin  Monfieur 
Margoet,  lequel  très-peu  avant  la  mort  de  cette 
Sœur  reçut  publiquement  des  reproches  très-vifs 
à  ce  fujet  dans  la  Sacriftie  de  la  Cathédrale.  ,,  Il 
,,  étoit  caufe,  lui  reprochoit  le  fieur  Duprat  Cu- 
,,  ré,  de  la  damnation  de  cette  fille,  à  qui  il  a- 
,,  voit  infpiré  fes  mauvais  fentimens.  11  falloir 
,,  bien  ,  ajoutoit-il  ,  que  cela  fût  ainfi  ,  puil- 
„  qu'elle  avoit  tant  de  confiance  en  lui,  8c  qu'el- 
,,  le  le  demandoit  toujours.  "  Enfin  quelques heures  avant  le  décès  de  cette  Vierge  chrétienne, 
le  fieur  Paris  Vicaire  de  la  Cathédrale  fe  préfen- 
ta  ,  8c  lui  parla  en  ces  termes  :  „  Ma  Sœur,  voi- 
„  ci  le  teins  qui  approche  profitez -en 

,,  pourrecevoirles  Sacremens  del'Egîife,en  ren- ,,  dant  la  foumiffion  à  vos  Supérieurs.  Vous  êtes 

,,  foumife  à  l'Eglife?  Vous  recevez  tout  ce  qu'el- 
le  reçoit?  Vous  rejettez  tout  ce  qu'elle  rejet- „  te?  La  mouvante  ne  pouvant  plus  parler,  fit 

figne  de  la  tête  qu'OLI.  Le  Vicaire  ajouta,  Vous recevez,  donc  la  Conftitution  comme  i Eglife  la  reçoit  ? 
A  quoi  elle  fit  ligne  de  la  main  que  NON. 

„  Mais,  Ma  Sœur,  continuoit-il ,  laifiez-vous 



perfuader  ,  vous  ne  rifottM  rien  :  fi  je  vous 
,>  dil'ois  de  la  recevoir  ou  de  la  rejetter  de  vous- 
„  même,  (il  vouloit  direfans  doute  purement& 

Amplement)  vous  auriez  raifon:  mais  comme 

„  l'Eglife  la  reçoit.  ...  Ils  s'arrêta  là  un  mo- 
ment ,  8c  reprit  ,,  Encore  un  coup  ,  ma  chère 

„  Sœur  ,  laijfez-vous  perfuader.  C'étoit  là  com- ,,  me  le  refrein  de  fon  exhortation  ,,  Hé  !  bien, 
,,  ma  Sœur,  profitez  de  la  grâce  que  Dieu  vous 
„  fait.  .  .  Quelle  exeufe  aurez-vous  devant 
„  Dieu  ?  Direz-vous  que  fes  Miniftres  vous  ont 

,,  manqué  ?  "  Ils  manquent  alîurément  à  ceux 
2ui  n'en  trouvent,  comme  cette  bonne  Sœur,  qu'à es  conditions  impraticables.  Les  jugemens  de 
,,  Dieu ,  continuoit-il ,  font  bien  differens  de  ceux 
„  des  hommes.  "  Ici  le  Seigneur  donna  encore 
a  fiez  de  forces  à  la  malade  pour  répondre  que 

c'étoit  là  toute  fa  confiance ,  après  quoi  elle  ne 
fut  plus  en  état  de  parler.  Le  tentateur,  qui, 
comme  on  voit  ,  n'etoit  pas  dangereux  par  fon 
éloquence  ,  ne  laiffa  pas  d'infifter  ,  8c  n'oublia rien  pour  épouvanter  cette  pauvre  agonifantepar 
la  vue  de  l'enfer,  auquel  il  la  condamnoit  inhu- 

mainement. Mais  voyant  que  cette  fille  à  qui  il 

ne  reftoit  plus  qu'un  fouffle  de  vie,  avoit  tou- 
jours afléz  de  préfence  d'efprit  8c  de  force  dans 

le  bras  pour  rejetter  la  Bulle  dès  qu'il  lui  en  par- 
lent, il  dit  à  la  Sœur  Catherine  de  Beaupoil  qu'il 

n'y  avoit  plus  rien  à  faire;  8c  il  fe  feroit  retiré 
dans  l'inftant  fi  cette  fauffe  héroïne  ne  l'eût  en- 

courage &  exhorté  à  la  patience  ,  en  lui  repré- 

fentant  qu'il  ne  falloit  [  à  la  Sœur  ]  qu'un  bon  me- ntent comme  au  bon  Larron.  Ils  retournoient  donc 
fans  ceffe  à  la  charge,  8c  difoient  toujours:  Laif- 
fez-vous  perfuader,  ma  chère  Sœur  ,  8cc.  Ainfi 
cette  pieule  fille  ,  qui  ne  perdit  connoiffance 

qu'un  moment  avant  que  d'expirer ,  décéda  pour ainfi  dire  en  confeflànt  la  Vérité ,  pour  laquelle 
elle  avoit  le  bonheur  de  fouffrir  depuis  fi  long- 

tems.  Voici  la  profeffion  de  foi  qu'elle  a  mife elle  même  entre  les  mains  du  Curé  de  la  Cathé- 

drale: "  Je  fuis  par  la  miféricorde  de  Dieu  fille 
„  de  l'Eglife  Catholique  Apoftolique  &  Romai- 
„  ne.  Je  crois  d'une  ferme  foi  tout  ce  qu'elle 
„  croit  8c  profeffe:  je  condamne  très-fincere- 
„  ment  tout  ce  qu'elle  condamne  je;  rejette 
,,  tout  ce  qu'elle  rejette  ;  &  je  reçois  tout 
„  ce  qu'elle  reçoit.  Mais  je  ne  prétens  pas 
„  en  difant  cela  recevoir  la  Conftitution  Unigeni- 

„  tus  ,  que  l'Eglife  n'a  pas  reçue  8c  qu'elle  ne 
„  recevra  jamais,  puifqu'elle  [la  Conftitution  ] 
„  condamne  fa  doctrine  [  de  l'Eglife.  ]  Je  fuis 
„  très-foumife  à  Notre  Saint  Pere  le  Pape  com- 
„  me  Chef  de  l'Eglife  8c  [premier]  Vicaire  de 
„  Jefus-Chrirt  en  terre.  Ce  font  là  mes  vrais 
,,  ïentimens.  " Elle  avoit  donné  à  la  Sœur  Catherine  de 
Beaupoil  une  femblable  déclaration  ,  à  laquelle 
elle  ajoutoit  ce  qui  fuit  :  ,,  Ma  Trés-Rcve- 

„  rende  Mere,  je  vous  prie  d'être  convaincue  que 

„  ie  ne  fuis  pas  par  la  grâce  de  Dieu  indifférente  à 
„  la  privation  des  Sacremens-,  comme  on  m'en 

aceufe.  Je  donnerois  mille  vies ,  fi  j'en  avois 
„  autant  -,  pour  avoir  la  grâce  de  m'en  appro- 
,,  cher.  Mais  je  préfère  toujours  l'Auteur  des 
,,  Sacremens  aux  Sacremens  mêmes ,  lorsqu'il  s'a- 
,,  git  d'abandonner  les  plus  grandes  vérités  de  la 
„  Religion  pour  les  recevoir.  Si  quelqu'un  veut „  me  confeiler  fur  cette  profeffion  de  foi,  faites 
n  moi  la  grâce  de  Le  faire  venir  ,  car  je  ne  defire 
„  de  vivre  que  pour  obtenir  cette  grâce.    Si  on 

ne  veut  point  le  faire,  je  vous  fupplie  de  ne 
„  me  point  tourmenter  Je  fai  depuis 

„  long-tems  à  quoi  m'en  tenir.  J'ai  la  confiance 
que  Dieu  fuppléera  àl'injuftice  qu'on  me  fait. ,,  .  .  .  Mais  foyez  perfuadee  que  vous  ne  me.  .  . 

,,  caufez  aucun  trouble,  lorfque  vous  voulez  me 
faire  entendre  que  je  fuis  hors  de  l'Eglife,  8c 
qu'il  n'y  a  point  de  falut  pour  moi.  Je  crains 

,,  tout  du  côté  de  mes  péchés,  mais  rien  pour 

,,  ne  pas  recevoir  la  Conftitution.  Ce  n'eft  point 
,,  des  hommes  que  j'attens  mon  falut,  mais  de 
,,  Dieu  feul;  8c  toute  ma  confolation  eft  de  l'a- 
,,  voir  pour  Juge.  .  .  .  C'eft  en  lui  feul  que  je 
,,  mets  toute  ma  confiance;  c'eft  pourquoi  vous 
,,  me  voyez  fi  tranquille  lorfque  vous  voulez 
„  m'épouvanter.  "  Enfuite  elle  conjure  celle  à 
qui  elle  écrit ,  de  ne  lui  envoyer  perfonne  pour 
lui  parler  de  la  Bulle ,  mais  pour  lui  lire  la  Paf- 
fion  8c  pour  prier  pour  elle.  Car,  ajout e-t-elle, 
tout  le  refte  ne  fert  de  rien.  l'Intrufe  a  encore  trou- vé les  paroles  fuivantes  écrites  au  dos  de  la 
Profeffion  en  Religion  8c  des  vœux  delà  défunte. 

,,  Le  30.  Novembre  173t.  maintenant  que  je 
„  fuis  encore  en  liberté  8c  en  pleine  fanté,  je 
,,  détefte  8c  défavoue  tout  ce  que  la  persécution 

,,  8c  la  violence  me  porteroient  à  faire  à  l'égard de  la  Conftitution  Unigenitus  dans  la  maladie,  & 

„  fut -tout  à  l'article  de  la  mort,  par  foibleffe, 
,,  ou  en  délire.  Je  confeffe  que  c'eft  de  mon  pro- ,,  pre  mouvement  que  je  fais  ceci,  fans  avoir 
„  été  forcée  ni  même  portée  à  le  faire.  Ainfi 

„  figné ,  Sœur  Marie  Euphrafie.  " Après  la  mort  de  cette  Sœur,  les  étrangères 
refuferent  leur  miniftere  pour  faire  ce  qui  conve- 
noit  en  pareil  cas,  8c  fe  retirèrent  auprès  de  leur 
Prieure.  Les  anciennes  fe  plaignant  de  cette  du- 

reté ,  8c  demandant  du  îecours  pour  porter  le 

corps  de  la  deffunte  au  Chœur, afin  de  l'expofer, 
félon  l'ufage,  à  la  vue  du  Peuple,  on  leur  dit 
enfin  de  prendre  des  Sœurs  du  voile  blanc.  Quel- 

qu'une récita  l'office  des  Morts  avec  les  ancien- 
nes, mais  au  pluriel.  L'on  dit  auffi  la  Meffe  du 

Commun  pour  tous  les  défunts  ;  8c  Monlieur 

Dorleans  Prébendier  qui  officioit  ,  dit  l'oraifon 
pour  les  Prêtres,  Deus  qui  inter  Apoflolicos  Sacerdo- 
tes,  8cc.  L'inhumation  fe  fit  fans  chant  8c  fans 
nulle  cérémonie.  Le  Célébrant  jetta  feulement 

une  feule  fois  de  l'eau  bénite  fur  le  corps ,  quand 
on  l'eut  mis  dans  la  foffe. 
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SUITE    DE. S     NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 
Du  iS.  Juillet  1734. 

De  Rennes  le  1$.  Juillet. 
1.  Ceux  qui  ne  font  point  liés  ici  avec  les  Jé- 

fuites,  c'eft  -  à  -  dire ,  prefque  tous  les  honnêtes 
gens  de  la  Ville,  ignoreroient  encore  ce  que  ces 
Pères  débitent  au  loin  dans  leurs  libelles  impri- 

més au  fujet  de  la  mort  de  Madame  la  Préiiden- 
te  de  Bedée,  s'ils  ne  l'avoient  appris  de  Paris. 
Telle  eft  la  politique  de  la  Société.  Tandis  que 

pour  perfuader  que  l'amour  de  Dieu  n'eft  pas  de précepte  pour  toutes  les  actions  8c  pour  tous  les 
tems  ,  un  Pere  Briffon  publie  impudemment  à 
Rennes  que  telle  eft  la  doctrine  du  Clergé  d  Au- 
xerre  dans  une  lettre  (fuppofée)  de  ce  Clergé  à 
Monfieur  de  Sens  :  le  calomniateur  Molinifte  pu- 

blie à  Auxerre  8c  ailleurs,  mais  non  à  Rennes, 

qu'un  des  plus  refpectables  Eccléfiaftiques  de 
Rennes  n'eft  qu'un  menteur,  un  infracteur  de  la 
difcipline,  un  profanateur  des  Sacremens;  Rece- 

la pour  pouvoir  en  conclure  „  qu'un  Janfénilte ,,  ne  fe  fait  nulle  peine  de  confeffer  fans  jurif- 
„  diction  ,  de  mentir  fans  pudeur  à  Ion  Evêque, 

,,  &  d'en  impofer  à  un  Grand- Vicaire.  "  Quoi- 
que, les  Jéfuites  ,  dans  un  libelle  poftérieur  , 

ayeht  paru  revenir  tant-foit-peu  fur  leurs  pas, 
ils  n'ont  pu  néanmoins  fe  réfoudre  à  rendre  une 
entière  jultice  à  l'Ecclefiaftique  calomnié,  parce 
qu'il  y  avoit  un  contrecoup  qui  feroit  tombé  à 
plomb  fur  un  Grand- Vicaire.  Voici  le  fait,  qui 

eft  intéreffant  par  lui-même,  8c  qu'il  faut  pren- 
dre exactement  dès  Ion  origine.  C'éft  un  té- 

moignage contre  la  Bulle ,  qui  ne  doit  pas  être 
omis. 

Monfieur  Loué  Recteur,  c'eft- à -dire,  Curé 
de  faint  Etienne,  la  principale  Paroifle  de  cette 

Ville,  eut  le  9.  Mars  1733.  à  l'Evêché  une  con- vention de  deux  heures  avec  le  nouvel  Evêque. 

(Mpnfieur  de  Vaureal.)  >,  J'ai  appris,  lui  dit  le 
„  Prélat,  que  vous  ne  recevez  pas  la  Conftitu- 
„  tion?  "Il  en  convint,  &  témoigna  formelle- 

ment qu'il  étoit  réfolu  à  ne  la  pas  recevoir. 
„  Qu'on  eft  malheureux  ,  s'écria  Monfieur  de 
„  Rennes,  de  lire  de  mauvais  livres  !  Monfei- 
„  gneur  entend  apparemment,  reprit  Monfieur 
„  de  Saint  Etienne ,  par  ces  mauvais  livres  ceux 

„  qu'on  a  fait  contre  la  Conftitution  :  mais  avant 
„  qu'on  eut  écrit  contre  elle,  je  penfois  fur  fon 

compte  comme  aujourd'hui.  Dès  qu'on  me 
,,  l'eut  remife  pour  la  publier,  je  la  lus  avec  at- „  tention,  8c  trouvant  dès  lors  plufieurs  des  ici 

propofitions  dans  1  Ecriture  Sainte,  les  Con- 
,,  ciles,  les  Pères,  je  me  donnai  bien  de  garde 

„  d'en  la  faire  la  publication.  "  En  effet  ce  Re- 
cteur fe  contenta  de  la  montrer  au  peuple  en  di- 

fant  :  ,,  Meilleurs  ,  Voilà  une  Bulle  dont  on 

„  m'ordonne  de  vous  faire  la  lecture,  mais  j'ai 
„  de  meilleures  chofes  à  vous  dire;  ceux  qui  fe- 
„  ront  curieux  de  la  voir,  la  trouveront  chez 

1734- 

„  l'Imprimeur  du  Parlement.  „  Ce  témoignage 
foible  en  foi ,  ne  l' étoit  pas,  eu  égard  aux  cir- 
conftances  du  tems.  En  tout  cas  l'on  ne  pouvoit 
s'y  tromper;  &  l'on  auroit  de  la  peine  à  le  re- garder comme  favorable  à  la  Bulle. 

Le  Prélat  continua  de  cette  forte  :  ,,  Savez- 

,,  vous^  votre  Catéchifme  ?  Savez-vous  qu'il 
,,  faut  être  fournis  à  l'Eglife  ?  "  C'eft  à  un  ancien 
Docteur  en  Droit- Canon  de  la  Faculté  de  Paris , 
Promoteur  de  l'Officialité  fous  Meilleurs  de  La- 
vardin  8c  de  Sanzay ,  8c  Recteur  depuis  trente- 

quatre  ans  d'une  des  plus  grandes  ParoifTes  de 
Rennes, que  M. de  Vaureal  faifoit  cette queftion. 

Oui,  Monfeigneur,  répondit  avec  tranquilli- 
„  té  le  Recteur  feptuagenaire  ,  je  fai  qu'on  doit 

être  fournis  à  l'Eglife ,  même  difperfée ,  8c  je 
le  fuis  de  tout  mon  cœur.  Mais  je  vois,  fans 

„  fortir  de  cette  Province ,  que  l'Eglife  difperfée 
>,  n'a  point  reçu  la  Conftitution.  Ce  n'eft  pas  la 

recevoir,  ajoutoit-il,  que  de  défendre  d'en parler  ni  en  bien  ni  en  mal ,  comme  ont  fait 
»,  Meflïcurs  vos  deux  derniers  Prédéceffeurs,  com- 

,,  faifoit  M.  l'Evêque  de  Tréguier  qui  vient j,  de  mourir,  &  comme  font  encore  MM.  les 
,,  Evêques  de  Vannes,  de  S.  Paul  de  Léon  8c 

d'autres.  Je  ne  parle  point,  Monfeigneur,  des 
,,  autres  Evêques   du  Royaume  dont  on  fait 

le  peu  d'unanimité  dans  le  fens  de  la  Bul- 
,,  le;  encore  moins  des  Evêques  étrangers  qui 

croyent  le  Pape  infaillible  ,  ce  qui  eft,  félon 

,,  moi,  une  héiéfie.  J'en  reviens  toujours  à  la 
,,  doctrine  des  Pères,  à  l'Ecriture,  8c  aux  Con- 
n  ciles.  Or  je  trouve  cette  doctrine  condamnée 

par  la  Conftitution.   Le  Prélat:  L'Eglife  ne 
peut- elle  pas  condamner  des  propofitions  des 

,,  Pères?  Le  Recteur  :  J'avoue  ,  Monfeigneur, 
„  que  M.  de  Sens  l'a  dit  dans  fes  Avertiffemens, 
,,  mais  je  n'en  crois  rien.  Que  deviendroit  la 
,,  Tradition  ,  qui  eft  une  des  règles  de  notre  foi  ? 
,,  Le  Prélat:  Lifez-vous  le  Pere  Quefnel?  Le 

„  Recleur:  Oui,  Monfeigneur,  c'étoit  un  livre „  admirable  avant  la  Conftitution.  Il  étoit  entre 
,,  les  mains  des  plus  habiles  gens  du  Royaume 

,,  qui  le  trouvoient  tel.  11  n'a  point  changé  pour 
,,  moi.  Le  Prélat:  Sous  qui  avez -vous  étudié  la 
,,  Théologie?  Le  Relieur:  Sous  les  Jefuites  de 
,,  cette  Ville,  Monfeigneur,  pendant  trois  ans , 
,,  &  enfuitc  trois  autres  années  à  Paris  fous  MM. 
,,  Tournéli  8c  Salmon  Docteurs  de  Sorbonne, 

,,  dont  j'ai  les  atteftations.  Le  Prélat:  Je  m'éton- 
,,  ne  que  vous  n'ayez  pas  appellé?  Le  Recteur  : 
,,  Je  l'aurois  fait,  li  j 'a  vois  cru  que  cela  eût  été 
,,  utile  au  bien  de  l'Eglife.  .  .  mais  j'ai  cru  que 
,,  mon  nom  ne  lui  ferviroit  de  rien.  "  C'étoit  le 
fentiment  particulier  d'un  homme  qui  ne  con- noifloit  point  allez  la  valeur  de  fon  témoignage. 
On  fupprime  le  refte  de  la  converfation  qui  ne K  k 



roulla  que  fut  l'affaire  de  la  Bulle,  8c  nullement 
Air  celles  de  h  Paroiffe  Saint  Etienne.  11  réfult'a 
de  cet  entretien  une  défenfe  à  M.  de  Saint  Etien- 

ne de  confefier  non  feulement  hors  de  fa  Paroif- 

fe, mais  d'autres  perfonnes  que  fes  Paroiffiens. 
Il  fe  fournit  fans  peine  au  premier  article.  A  l'é- gard du  fécond,  il  repréfenta  refpectueufement 

qu'on  ne  pouvoit  exiger  de  lui  qu'il  s'informât mi  domicile  de  ceux  qui  fe  préfenteroient  à  lui 
dans  fon  églile  ,  de  fembhbles  queflions  étant 
contraires,  difoit-il,  à  la  liberté  du  Tribunal. 

Environ  quinze  jours  après,  M.  l'Evêque,  M. de  Guerfans  Grand- Vicaire  8c  Officiai,  8c  M.  le 
Recteur  de  Saint  Etienne,  s'étant  trouvés  au  Bu- 

reau de  la  direction  des  Hôpitaux  dont  ils  font 
Adminiftrateurs  ,  le  Grand- Vicaire  prit  le  Re- 

cteur en  particulier  ,  8c  lui  dit  qu'il  pourroit  con- 
fefier à  la  manière  accoutumée.  C'eft  un  fait 

confiant ,'  dont  toute  h  Ville  fut  bientôt  infor- 
mée ,  parce  que  toute  la  Ville  s'y  intérefloit.  M. de  Saint  Etienne  jouiffoit  donc  du  libre  exercice 

de  les  Pouvoirs,  lorfque  feue  Madame  la  Préli- 
dente  de  Bedée  ,  fa  Pénitente  quoique  .de  la 
Paroiffe  de  Toufiaint,  le  fit  demander  pour  la 
confeffer  dans  la  maladie  dont  elle  eft  morte.  Il 

y  alla  fans  héfiter  ,  comme  les  Moliniftes  l'ont 
rapporté,  8c  il  ne  fit  point  par  conféquent  cette 
démarche  en  homme  qui  ufe  clandeftinement 

d'un  droit  qu'il  n'a  pas.  Il  fit  plus  :  il  alla  lui- même  chez  le  Recteur  de  Toufiaint  ,  &  en  le 
priant  de  porter  le  Saint  Viatique  à  la  malade,  il 

ne  lui  cacha  point  qu'il  l'avoit  confefîée.  C'étoit 
vine  circonftance  que  la  bonne -foi  ne  permettoit 
pas  d'omettre  dans  le  récit  qui  en  a  été  publié. 
Le  jeune  Recteur  de  ToufTaint ,  nommé  M.Du- 
chêne  ,1e  même  dont  il  eft  parlé  dans  les  Nouvel- 

les du  zi.  Juillet  1733.  fe  trouva  embaraffé  de  la 
propofition  de  fon  Confrère.  Madame  de  Bedée 

pafloit  pour  Janfenifte:  l'adminiftrer  fans  exiger 
d'elle  une  foumiffion  aveugle  à  la  Bulle ,  c'étoit 
s'expofer  à  perdre  les  bonnes  grâces  de  l'Evéché; 
mais  auffi  inquietter  cette  Dame  pour  une  nou- 

velle efpece  de  foumiffion  qu'il  eft  au  moins  dé- 
fendu d'exiger  des  fimples  fidèles  ,  c'étoit  courir 

rifque  tout  à  la  fois,  8c  de  déplaire  à  un  Magi- 
ftrat  qui  n'a  pas  moins  de  crédit  que  de  mérite, 
8c  d'attirer  à  la  Bulle  un  nouvel  affront  qu'on 
pouvoit  lui  épargner  par  le  filence.  La  conjon- 

cture étoit  délicate,  il  eft  vrai,  pour  un  homme 
fur-tout,  qui  parut  en  cette  occafion  avouer  a- 
vec  franchife  la  médiocrité  de  fes  lumières.  Dans 
ces  cir  :onftances  il  falloit  gagner  du  tems  8c  aller 

au  confeil.  C'étoit  à  quoi  tendoient  toutes  les  que- 
flions inutiles  que  le  Recteur  de  Toufiaint  faifoit 

à  fon  Confrère.  Mais  celui-ci  le  preffa  fi  folide- 
ment  par  fes  réponfes  8c  par  fes  fages  remontran- 

ces, qu'il  fe  trouva  forcé  de  promettre  d'allerfur le  champ  porter  le  S.  Viatique  à  la  malade.  Sur 
cette  parole  polîtive  M.  de  Saint  Etienne  retourne 

à  l'Hôtel  de  Bedée;  il  difpofe  la  Prefidente  à  re- 
cevoir le  précieux  gage  de  fon  falut;  8c  perfonne 

ne  vient.  Cependant  Madame  de  Bedée  étoit 

3° ,  , 
très-mal,  8c  fa  tête  n'étoit  pas  toujours  libre.  M. le  Préfident,  juftement  impatient,  va  lui-  même 
à  Toufiaint,  demande  le  Recteur ,  &  le  cherche 
ou  le  fait  chercher  par -tout.  Point  de  Recteur. 
On  ne  fait  où  il  eft.  Mais  n'auroit-il  point  don- 

né fes  ordres?  Non,  dit  un  Vicaire,  nous  n'a- 
vons entendu  parler  de  rien.  Ce  Vicaire  toutefois 

alla  lui-même  communier  la  malade,  &  ne  lui 
parla  en  aucune  façon  de  fes  fentimens.  Il  igno- 
roit  la  démarche  de  fon  Recteur  ,  qui  dans  ce 
moment  confultoit  i' Bglïfe  en  feignante  ;  8c  qui  de fon  côté  ignoroit  auffi  ,  de  même  que  le  Prélat, 
ce  qui  ce  paffoit  chez  Madame  de  Bedée.  Dès  lé 
lendemain  M.  l'Evêque  mande  le  Reéteur  de  Saint 
Etienne,  8c  l'accufe  d'avoir  méprifé  fon  autorité en  confeffant  fans  Pouvoirs.  „  Je  vous  ai  obéi, 
,,  Monfeigneur ,  répondit  M.  de  Saint  Etienne ,  eiî 
,,  obéiflant  à  votre  Grand  Vicaire.  M.  l'Abbé  de 
,,  Guerfans  m'a  dit,8c  c'eft  fans  doute  de  votre  part, ,,  que  je  pouvois  confefier  à  la  manière  accoutu- 
,,  mée.  "  Cet  Abbé,  qui  n'étoit  pas  loin,  eft  man- 

dé à  fon  tour,  pour  être  confronté  à  l'accufé.  Le 
parti  étoit  pris  de  donner  le  démenti  à  celui-ci; 
mais  l'Abbé  ne  le  put  faire  fans  biaifer;  8c bientôt il  fut  forcé  de  convenir  de  la  vérité  du  fait,  ne 
difputant  que  fur  les  circonftances.  Alors  M.  de 
Vaureal  fubftitua  une  nouvelle  aceufation  à  la  pre- 

mière :  „  J'ai,  dit-il,  parlant  au  Recteur,  un  me- moire  contre  vous  figné  de  dix  perfonnes.  Vous 
,,  avec  parlé  publiquement  8c  contrelePape  8c  con- 

trelesEvêques."  Ce  difeours  n'effraya  point  M. 
de  Saint  Etienne,  à  qui  il  fut  plus  facile  de  fejufti- 
fier,  qu'au  Prélat  de  montrer  le  mémoire.  Inter- 

rogé enfuite  fur  la  Bulle  ,  8c  s'il  n'avoit  point 
changé  de  fentimens  depuis  l'année  dernière  :  il 
protefta  que  non,  8c  qu'avec  la  grâce  de  Dieu  il efpéroit  mourir  dans  fon  attachement  à  la  vérité. 
Enfin  après  lui  avoir  réitéré ,  ou  plutôt  renouvel- 
lé  la  défenfe  de  confeffer  hors  de  fa  Paroiffe ,  en 
convenant  cependant  que  dans  fon  églife  il  pou- 

voit confeffer  indiftinctement  quiconque  s'adref- 
ferait  à  lui,  M.  l'Evêque  le  congédia  en  lufcdi- 
fant  d'un  ton  menaçant?  ,,  Prenez  vos  mefuiTs, 

je  prendrai  les  miennes.  " Voilà  ce  qui  regarde  ce  vénérable  Pafteur,  âgé 
de  foixante -treize  ans,  dont  le  mérite  eft univer- 
fellement  reconnu,  8c  dont  la  réputation,  fur- tout 
en  fait  de  droiture  8c  de  fincérité ,  eft  tellement  éta- 

blie ici ,  que  tous  les  déclamateurs  Jéfuitiques  fe- 
ront contre  elle  de  vains  efforts.  Voici  ce  qui  a  rap- 

port au  prétendu  changement  deMadame  deBedée: 
M.  l'Evêque  croyant  ,  malgré  les  aveus  non fulpects  de  fon  Grand- Vicaire,  pouvoir  perfifter 

dans  la^  fauffe  perfuafton  que  M.  le  Recteur  de 
Saint  Etienne  avoit  confeflé  fans  Pouvoirs,  en 
parla  à  M.  le  Préfident  de  Bedée,  qui  ne  le  crut 
pas.  On  en  parla  auffi  à  Madame  la  Préfidente, 
qui  le  crut  auffi  peu.  Cette  Dame  témoigna  mê- 

me très -clairement,  8c  plus  d'une  fois,  qu'elle 
n'avoit  aucun  fcrupule  fur  la  validité  des  Sacre- 
mens  qu'elle  avoit  reçus.  Le  calomniateur  Moli- 
nifte  en  impofe  plus  groffierement  fur  ce  point 
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que  fur  les  autres  :  Von  croit  ici  que  Monfieurde 

Bedée  l'attefteroit,  s'il  étoit  néceffaire.  Mais  le 
Prélat  &  quelques  amis  timides  fatiguèrent  tant 

ce  Magiilrat  déjà  accablé  de  douleur,  que  pour 

faire  cefîcr  les  importunités  de  l'un  &  les  allar- 
mes  des  autres,  il  confentit  que  Madame  de  Be- 

dée fut  confeffée  8c  communiée  de  nouveau ,  fi 

elle  le  vouloit.  La  Dame,  après  en  avoir  parlé  à 

fou  Confeffeur  ordinaire,  qui  y  paroifloit  feulin- 

tereffé,  &  qui  apparemment  ne  s'y  oppofa  pas, 

y  confentit  auffi ,  perfuadée ,  difoit-ellc,  qu'on 
peut  recevoir  utilement  l'Abfolution  des  péchés 
déjà  pardonnés.  11  fut  donc  arrêté  entre  le  mari, 
la  femme ,  8c  M.  de  S.  Etienne ,  que  ce  dernier 
chercheroit  lui-même  un  Gpntcileur  pacifique. 
Ce  fut  le  Prieur  des  Auguflins  qui  lut  choifi ,  8c 
non  M.  Divet  Vicaire  de  Touffaint,  comme  on 

l'a  encore  fuppofé  fauffement.  Après  quoi  ce  Vi- 
caire apporta  une  féconde  fois  le  Saint  Viatique 

à  la  malade. 
L'Auteur  du  Libelle  a  donne  le  Vicaire  de 

Touffaint  pour  un  homme  très-ortodoxe  ;  d'où le  lecteur  accoutumé  à  ce  ftile  aura  conclu  que 
ce  doit  être  un  Molinifte  aveuglément  livré  aux 
erreurs  de  la  Société.  Nullement.  On  ne  regarde 

point  ici  M.  Divet  comme  tel  ,  mais  feulement 

comme  avant  eu  le  malheur  de  s'être  laifléfédui- 
re  en  faveur  de  la  Bulle  par  l'autorité  apparente  du 
grand  nombre.  Durefte,  ce  qui  lui  a  malheureu- 
fement  mérité  en  dernier  lieu  un  éloge  qui  fait 

aujourd'hui  fi  peu  d'honneur  ,  c'eft  que  les  Jé- 
fuites  lui  favent  gré  d'avoir  voulu  ,  quoiqu'inu- 
tilement  ,  arracher  à  Madame  de  Bedée  les  Re- 

liques qu'elle  avoit  de  M.  de  Paris.  C'eft,  félon eux  ,  une  bonne  volonté  dont  ils  lui  tiennent 
compte  comme  fi  elle  avoit  eu  fon  effet. 

II.  Le  Lundi  faint  19.  Avril  dernier  ,  fur  les 

fept  heures  du  matin  ,  plufieurs  Archers  arrivè- 
rent au  Château  de  la  Bédoyere,  charges  de  fi- 

gnifïer  à  M.  le  Comte  de  la  Bedoyere,  fils  de  M. 
le  Procureur  général  ,  une  Lettre  de  Cachet  qui 

l'exile  aux  Cordeliers  d'Olonne,  8c  dont  il  na 

pas  reçu  la  fignilication ,  parce  qu'il  etoit  abfcnt. Les  mêmes  Archers  remirent  auffi  à  Madame  la 

Procureufe  générale  une  lettre  de  M.  de  Yoluire 
Commandant  dans  la  Province  ,  qui  lui  défend 

de  la  part  du  Roi  de  fortir  de  fon  Château ,  & 

d'y  tenir  des  affemblées,  fous  peine  de  defobeif- 
fance.  M.  le  Comte, qui  a  depuis  long-tems  des 

Convulfions  ,  panfoit  un  pauvre  malade  qu'on ne  trouva  pas.  , 
Le  même  jour  M.  le  Procureur  gênerai  hu-mc- 

me  fut  mande  en  Cour  par  une  lettre  de  M.le  Chan- 
celier de  la  part  du  Roi ,  pour  y  rendre  compte 

.  de  fa  conduite  ,  &  y  recevoir  des  ordres  de  Sa 

,  Majefté.  On  ne  connoit  point  dans  ce  pays-ci 
d'autre  prétexte  de  tout  cet  éclat  contre  une  fa- mille fifuftément  8c  fi  univerfellement  refpcdéc, 

que  les  Convulfionsdu  fils, 8c  les  aflemblées  que  l'on 
a  fauffement  fuppofé  qu'elles  occafionnoient. 

11  s'eft  répandu  auffi  dans  le  tems ,  qu'un  des  mo- tifs de  tous  ces  ordres  de  la  Cour  contre  ce  Ma- 
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giftrat,  Madame  fon  époufe  &  M. l'on  fils,  étoit un  catéchifme  avec  une  prière  du  foir,  que  leur 
Chapelain  a  coutume  de  faire  dans  la  Chapelle de  leur  Château. 

Quoiqu'il  en  foit  ,  le  lendemain  de  ces  éton- 
nantes lignifications,  c'eft -à -dire  ,  le  Mardi  de 

la  Semaine  Sainte  ,  MM.  du  Parlement  s'arran- 
gèrent pour  une  affemblée  des  Chambres,  qui  fe 

tint  le  Mercredi  matin  ,  8c  où  il  fut  arrêté  que 
la  Compagnie  écriroit  à  M.  le  Chancelier  , 

,,  pour  juftifier  la  conduite  de  M.  delà  Bedoyere  , 

,,  8c  rendre  témoignage  tant  de  l'exactitude ,,  avec  laquelle  il  a  toujours  rempli  les  fonctions 

de  fa  charge  ,  que  du  befoin  qu'on  a  de  fa ,,  préfence  pour  maintenir  dans  k  Province  le 

,,  bien  public  :  "  ce  qui  fut  exécuté.  Cependant ce  Magiftrat  obéit  aux  ordres  du  Roi,  8c  fe  ren- 
dit à  Paris ,  où  il  a  demeuré  environ  deux  mois 

en  punition  de  ce  que  M.  fon  fils  a  des  Convul- 
fions, 8c  de  ce  qu'il  ne  l'a  pas  dénonce  en  Cour. 

Les  ordres  qui  concernent  la  mère  8c  le  fils ,  fub- 
fiftent  toujours. 

De  Sénés  le  premier  Juillet. 
On  n'auroit  jamais  cru  avant  le  Conciliabule 

d'Embrun  qu'une  Lettre  de  Cachet  pût  rendre 
ipfo  fatlo  8c  de  plein  droit  un  Bénéfice  vacant  8c 
impetrable.  M.  Simon  Curé  ou  Vicaire  perpétuel 

de  Soleillas  en  ce  Diocèfe  ,  avoit  été  relégué  d'a- bord 8c  même  emprifonné  à  Seine  fur  les  confins 
du  Dauphiné  8c  du  Comté  de  Nice  ,  entre  Embrun 
8c  Digne,  enfuite  à  Embrun  même;  8c  on  fait 
avec  quelle  rigueur  ces  divers  ordres  ont  été  exé- 

cutés. Ajourd'hui  on  difpofe  de  fon  Bénéfice, 
comme  s'il  étoit  vacant  ;  8c  M.  Niel  Chanoine, 
frère  du  fameux  Lieutenant  dont  on  a  tant  parle, 

vient  (en  qualité  de  Curé  primitif)  d'y  nommer un  fien  neveu  ,  qui  en  a  pris  poffeffion  le  19.  du 
mois  de  Juin  dernier.  La  Paroiffe  ,  qui  gémit  de 
ce  choix,  le  trouve  digne  néanmoins  dune  fa- 

mille tellement  livrée  aux  Intrus,  qu'elle  adon- né les  mains,  comme  on  a  vu,  à  toutes  leurs  vio- 
lences. ,,  Feu  M.  Gibert,  qui  de  fon  vivant  n- 

,,  voit  refigné  cette  Cure  à  M.  Simon  fon  ne- 
,,  veu,  8c  dont  la  mémoire  eft  encore  en  béné- 

,,  diction  dans  cette  Paroiffe ,  feroitbien  furpn's, 
f,  dit-on  dans  une  lettre  écrite  de  ce  pays-là,, 

s'il  vivoit  encore,  de  voir  fon  Bénéfice  occu- 
„  pé  par  un  écolier  qu'il  avoit  définitivement ,,  juge,  après  un  mûr  examen,  incapable  detou- 
,,.  te  forte  de  feience  8c  d'emploi.  On  ne  peut  fe 
,,  confoler  ,  ajoute -t- on  dans  la  même  lettre,. 
,,  quand  on  fe  rappelle  ce  que  cette  Paroille  a 

,,  perdu,  foit  dans  la  perfonne  de  l'oncle,  foit dans  celle  du  neveu  que  la  violence  a  arraché 
,,  à  fon  cher  troupeau.  Il  eft  bien  trille  en  effet 

d'avoir  pour  Curé  un  homme  qui  ne  fait  ni 
,,  lire  ni  parler  ,.  8c  qui  ,  félon  l'expreiïïon  d'un homme  bien  refpectable  ,  ne  peut.,  m  doit  er 

,,  ne  devro'tt  pas.  vouloir  ni  prêcher  ni  confeffer.  On ,,  lui  a  donné  pour  cooperatcur  un  Prêtre  à  peu 
,,  près  de  même  force.  Que  deviendra  cette  pauvre 

Paroiffe  avec  de  tels  guides  ?  '  Ainfi  parlent 



I 

les  perfonnes  qui  connoiiî'ent  le  mieux  ce  tenein. De  Paris 
I.  Il  nous  eft  tombé  depuis  peu  entre  les  mains 

une  Relation  (imprimée  )  de  la  maladie  de  la 
guéri fon  miraruleufe  de  Jean-Jcfeph  le  Clerc ,  âgé 

de  3  ans  9  mois  ,  par  l'interceffion  de  M.  de  PÂris- 
Cet  enfant  ,  fils  d'un  couvreur  en  chaume  du 

fauxbourg  de  Saint  Quentin  de  Beauvais,  fut  at- 
taqué au  commencement  du  Carême  de  1731. 

d'une  rougeole,  qui  au  lieu  de  lortir  en  dehors, 
fe  jetta  fur  les  gencives  ,  8c  lui  caufa  le  feorbut. 

C'eft  ainli  qu'en  jugèrent,  fuivant  la  Relation, 
MM.  du  Coroi  l'un  des  Médecins  de  Beauvais, 
Ménard  Médecin  de  M.  l'Evêque,  Hébert  Mé- decin du  Roi  dans  la  Ville ,  8c  le  fieur  de  la  Fofle 

Chirurgien  "à  la  fuite  de  M.  l'Evêque.  Ce  Chi- 
rurgien fur -tout  ayant  vu  le  malade  plufieurs 

fois  ,  &  lui  ayant  ordonné ,  ainii  que  les  Méde- 
cins, nombre  de  gargarifmes  8c  autres  remèdes, 

dont  l'inutilité  fe  manifeftoit  chaque  jour  par  l'ac- 
croiffement  du  mal,  dit  à  la  mere  ,,  Il  faut  por- 

,,  ter   votre  enfant  à  Paris  dans  l'Hôpital 
deftiné  à  ces  maux;  "  à  quoi  elle  objecta  fa 

pauvreté  ,  difant  „  qu'elle  garderoit  fon  petit 
„  garçon,  8c  que  s'il  falloit  mourir,  il  n'y  au- „  roit  que  ceux  de  fa  maifon  qui  mourroient, 

,,  parce  que  tout  le  monde  les  fuyoit.  "  Cepen- 
dant il  s'étoit  fait  à  la  joue  de  l'enfant  une  ou- 

verture en  dedans ,  de  la  largeur  d'environ  deux 
pouces:  fes  gencives  s'enlevoient  de  pourriture; 
les  dents  qui  s'étoient  noircies  d'abord ,  étoient toutes  décharnées  8c  branlantes ,  8c  il  en  fortoit 
une  odeur  infectée  qui  fe  répandoit  dans  la  rue  8c 

s'y  faifoit  fentir  auxpaffans.  Deux  Demoifelles du  voiiinage  eurent anez  de  foi,  de  charité  8c  de 
courage  pour  vifiter  plufieurs  fois  le  malade,  8c 

pour  infpirer  à  fa  mere  d'avoir  recours  à  M.  de Paris.  On  fit  dire  une  Meffe  à  cette  intention. 

C'étoit  au  mois  de  Juillet  173 1.  La  mere  apprit 
alors  qu'une  bonne  fille  de  la  Paroiffe  de  Saint Laurent  avoit  vifité  le  Tombeau  de  M.  de  Paris, 

8c  y  avoit  obtenu  laguérifon  prefqu' entière  d'une 
infirmité  qui  l'obligeoit  depuis  plus  de  vingt  ans à  fe  fervir  continuellement  de  deux  béquilles, 

dont  elle  ne  fe  fert  plus  ,  mais  Amplement  d'une canne.  Elle  donna  de  la  terre  du  Tombeau,  qui 

fut  mife  dans  un  linge  au  cou  de  l'enfant;  Se  un aveugle  du  quartier  ,  nommé  Gabriel  Pépin,  fit 

une  neuvaine,au  bout  de  laquelle  l'enfant  fe  trou- va dans  un  état  plus  fâcheux.  Le  deuxième  jour 

d'Août  la  mere  en  commença  une  féconde  dans  l'é- ghfe  de  fa  Paroiffe,  où  elle  alloit  tous  les  jours 
exactement  à  cinq  heures  du  matin.  Le  Vendredi 
10.  du  même  mois  le  malade  fe  trouva  fi  mal,  que 
la  mere  toute  défolée  dit  aux  deux  Demoifelles 
fes  voifines  que  fon  enfant  fe  mouroit.  Le  Samedi 
11.  revenant  de  l'églife  à  fon  ordinaire,  elle  en- 

tend ce  même  enfant  "  qui  demande  à  fe  lever; 
,,  elle  apperçoit  que  ces  joues  auparavant  fi  en- 
,,  fiées  8c  f\  corrompues,  étoient  dans  leur  état 
,,  naturel;  elle  voit  fes  gencives  vermeilles ,  les 

dents  raffermies,  plus  d'odeur  ni  d'infection , 

,,  8c  le  trou  de  la  joue  fermé.  "  Cette  pauvre femme  dans  le  premier  tranfport  de  fa  furprife  8c  de 
fa  joie  court  chez  les  deux  Demoifelles  qui  lui 
avoient  infpiré  d'avoir  recours  au  Bienheureux. 

Elle  y  mené  fon  fils  ,  &  s'écrie  :  11  eft  guéri'. L'enfant  mangea  auffitôt  des  deux  côtés  de  fes 
dents,  8c  fa  fanté  s'eft  toujours  affermie  de  plus 
en  plus.  La  Relation ,  que  nous  abrégeons  eft 
de  4  pages  in  4.  Elle  eft  dattée  du  z.  jour  de  Juin 
1733.  lignée  Marie  Anne  Gromar,  mere  de  l'en- fant guéri  :  8c  certifiée  véritable  en  tout  fon  con- 

tenu par  le  pere  [Antoine  le  Clerc]  en  foi  de 
quoi  il  a  ,,  ligné  ,  dit -il  ,  de  fa  fignature  ordi- 

naire  ,  en  préfence  de  M.  Dangoife  Clerc  du 
,,  Diocefe  de  Beaugtfis,  de  M.  Dupré  Marchand 
,,  à  Beauvais,  8c  de  Claude  Carpentier  Officier 

de  MM.  du  Chapitre  de  Beauvais.  "  Le  mari 
8c  la  femme  déclarent  que  ,,  ce  qu'ils  certifient 
„  ainfi  pour  rendre  gloire  à  la  puillance  de  Dieu 

„  8c  à  l'interceffion  de  M.  de  Paris,  ils  l'avoient 
,,  fait  jufqu'alors  trop  foiblement  pour  la  gran- 
,,  deur  du  bienfait  qui  leur  a  été  accordé.  " Outre  les  perfonnes  dénommées  dans  cet  extrait, 
il  paroit  par  la  Rélation  ,  que  le  Révérend  Pere 
Lambert  Souprieur  de  l'Abbaye  ,  Mademoifelle 
Galophin  Dame  de  charité  de  la  Paroiffe  de  S. 
Quentin,  le  iîeur  le  Maire  Organifte,  8c  M.Da- 
lonne  Chanoine  Régulier  8c  Procureur  de  l'Ab- 

baye de  S.  Quentin,  les  Demoifelles Jublet  8c  de 
la  Cour,  8c  Marie  Thetard  Couturière,  ont  eu 
pareillement  une  connoiffance  particulière  foitde 
la  maladie  défefpérée,  foit  de  la  guérifon  fubite 
de  cet  enfant. 

II.  M.  Languet  Archevêque  de  Sens,  8c  Sub- 
ftitut  de  M.  le  Cardinal  de  Fleuri  pour  la  Supé- 

riorité du  Collège  de  Navarre,  après  avoir  obte- 
nu par  careffes  8c  par  menaces  la  démiffion  de  M. 

Benoit  Exprovifeur  de  ce  Collège,  eft  enfin  ve- 
nu à  bout  de  difpofer  de  cette  place  comme  des 

autres.  M.  Benoit  dépofé  alla  au  commencement 
de  ce  mois  de  Juillet,  ou  à  la  fin  de  Juin ,  ren- 

dre vifite  à  ce  même  Prélat,  pour  lui  demander, 
a-t-il  dit,  l'honneur  de  fon  amitié, dont  il  peut avoir  befoin,  étant  fon  Diocéfain.  M.  de  Sens  la 
lui  promit,  8c  à  fon  tour  lui  demanda  une  grâce. 
C'étoit  de  faire  fa  paix  avec  les  Religieufes  de Nemours ,  parmi  lefquelles  ce  Docteur ,  qui  eft 
de  Nemours,  a  des  connoi (Tances ,  8c  à  qui ,  fé- 

lon M.  de  Sens,  il  n'eft  pas  fufpeét.  Tout  ce  que M.  Languet  exigeoit  de  M.  Benoit  8c  des  Reli- 

gieufes, c'eft  que  le  Docteur  fit  promettre  à  cel- 
les-ci de  ne  plus  lire  les  Nouvelles  Eccleiïafti- 

ques.  A  quoi  M.  Benoit  s'eft  engagé  de  travailler 
de  fon  mieux,  perfuadé  qu'à  cette  feule  condi- 

tion (c'eft- à -dire  en  récompenle  de  cette  pre- 
mière foibleffe  qui  feroit  bientôt  fume  de  quel- 

qu'autre  faute  plus  confidérable")  le  Prélat  réta- bliroit  ces  filles  dans  la  participation  aux  Sacrc- 
mens  ,  dont  elles  font  privées  depuis  quelques 
années'  pour  leur  attachement  aux  vérités  dont 
les  Nouvelles  Eccléfiaftiques  font  profellion  de 
prendre  la  défenfe. 
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Du  4.  Août  1734.  . 

De  Stns. 
I.  La  Retraite  annuelle  des  Curés  &  autres  Ec- 

cléfiaftiques de  ce  Diocefe  a  commencé  cette  année 
le  Mercredi  au  foir  12.  Mai.  Les  Eccléfiaftiques  qui 
la  compofent  étoient  logés  aux  Cordeliers  ,  au  grand 
Séminaire  &  en  différentes  maifons  de  la  Ville. 

Monfieur  l'Archevêque  &  le  Révérend  Pere  Tour- 
nemine  y  préfidoient  pour  ainfi  dire  folidairement , 
&  en  étoient  les  Prédicateurs  ordinaires.  Le  pre- 

mier laiffant  au  Jéfuite  le  foin  d'inftruire  &  de  dog- 
matiser, s'étoit  réfervé  les  exhortations  touchantes 

&  patétiques.  Il  joignoit  l'exemple  aux  difcours , 
&  l'action  à  la  parole.  Un  air  de  douceur ,  de  fim- 
plicité  ,  de  modération  ;  le  bon  accueil ,  les  maniè- 

res affables  &  prévenantes,  un  extérieur  dévot  & 
pénitent ,  une  exactitude  fcrupuleufe  aux  moindres 
exercices ,  donnoient  aux  Difcours  de  ce  Prélat  la 
force  qui  leur  manquoit  du  côté  des  raifons.  Il  gé- 
milfoit  profondement  fur  les  maux  de  PEglife,  fur 
la  rébellion  de  fes  enfans,  fur  les  erreurs  de  ceux 

qu'il  appelloit  Novateurs ,  &  principalement  fur  les 
calomnies  qu'on  répandoit,  difoit-il,  contre  lui  de 
vive  voix  &  par  écrit.  Dans  fon  dernier  Sermon 

il  prenoit  les  Curés  à  témoin  qu'il  n'avoit  rien  avan- 
cé qui  fût  contraire  à  la  doctrine  qu'on  leur  avoit 

enfeignée,  &  qu'ils  avoient  enfeignée  eux-mêmes 
jufqu'alors.  Perfonne  aureften'étoit  gêné  dans  cette 
Retraite.  La  liberté  y  étoit  exempte  de  contrainte  & 
de  néceffité.  Chacun  affiftoit  quand  il  vouloit  aux 
méditations  &  inftruftions  ;  &  dans  les  intervalles 
allez  longs ,  qui  fe  trouvoient  entre  ces  exercices , 

l'on  voyoit  un  bon  nombre  de  Retraitans  fe  répan- dre dans  les  dehors  de  la  Ville,  déjeûner  chez  leurs 
amis ,  y  prendre  des  rafraichiffemens ,  fe  promener 
dans  les  rues  &  les  places  publiques. 

A  l'égard  du  digne  coopérateur  de  ce  Prélat ,  il 
faifoit  deux  Difcours  par  jour ,  dans  lefquels  il  ne 
manquoit  prefque  jamais  de  donner  les  principes 
erronés  de  fa  Société  pour  des  vérités  qui  ne  peu- 

vent être  conteftées  que  par  des  Novateurs  rébel- 
les à  l'Eglife. 

Le  Lundi  15.  Mai,  après  avoir  établi  à  fa  maniè- 
re fa  doctrine  Molinienne  fur  la  bonté  générale  de 

Dieu  pour  tous  les  hommes,  fur  la  volonté  très- 
fincere  qu'il  a  de  les  fauver  tous  indiftinctement;-, 
&  fur  les  fecours  fuffifans  qu'il  donne  enconféquen- 
cc  aux  Infidèles ,  Payens,  Iroquois,  Indiens,  &c. 
fecours  par  lefquels  ils  peuvent  tous  pratiquer  la 
loi  naturelle ,  &  par  ce  moyen  parvenir  au  Salut 
éternel ,  il  parla  toutefois  de  la  prédeftination  gra- 

tuite comme  d'une  queftion  problématique,  c'eft- 
à-dire  ,  dont  on  pouvoit  également  foutenir  le  pour 
&  le  contre;  mais  comme  s'il  fe  fût  repenti  d'a- 

voir fait  trop  de  grâces  â  Saint  Thomas  &  à  fon 
Ecole,  en  donnant  à  entendre  que  la  doctrine  de  ce 

fcaint  Dotteur  n'eft  pas  moins  foutenable  que  celle  de 
I734- 

Molina ,  il  ajouta  auflltôt  que  „  quoique  Dieu  fût 
„  également  jufte  en  prédeltinant  avant  ou  aprèt 
„  toute  prévifion  de  mérite,  cependant  la  doctri- 
„  ne  de  ceux  qui  enfeignent  la  prédeftination  en 
„  vertu  des  mérites  prévus ,  eft  plus  conforme  à  la 

„  bonté  de  Dieu." Le  Lundi  17.  Mai  à  dix  heures  du  matin  il  fit  un 
Difcours  fur  les  deux  feules  voies  de  s'afTurer  de  la 
Vérité  :  la  voie  de  l'examen  particulier ,  &  celle  de 
l'autorité.  Il  fit  voir  que  la  première  eft  faillible, 
incertaine ,  impraticable;  &  il  difeuta  la  féconde  par 
les  mêmes  principes ,  les  mêmes  objections ,  &  pref- 

que dans  les  mêmes  termes  que  Monfieur  Languec 
dans  fes  Avertiffemens  &  dans  fon  Catéchifme  ;  d'où 
il  tira  les  mêmes  conféquences  que  ce  Prélat  en  fa- 

veur des  Enfeignemens  du  Pape  6c  des  Evêques.  On 

peut  dire  même  qu'il  n'affoiblit  pas  les  objections  ; 
mais  il  n'y  répondoit  qu'en  abuiant ,  comme  Mon- 

fieur Languet ,  de  ces  paroles  de  Jefus-Chrift  ,*Qui 
„  vous  écoute,  m'écoute  :  je  fuis  avec  vous  jufqu'àia 
„  confommation  de  fiécles,  &c ".  en  un  mot  qu'en  fup- 
pofant  ce  qui  eft  en  quelh'on  ,  &  en  plaçant  toujours 
l'autorité  de  l'Eglife  où  elle  n'eft  pas.  „  Le  Pape  & 
„  les  Evêques  ont  été  furpris ,  ils  ont  jugé  fane 
„  examiner, fans  entendre  les  prétendus  coupables, 
,,  par  prévention ,  par  cabale ,  par  des  vues  hu- 
„  maines ,  &c.  Reponfe  du  Pcre  Tournemine  :  Ce 

„  n'eft  point  à  vous ,  difoit-il  au  Clergé  de  Sens ,  à 
,,  pénétrer  les  motifs  de  vos  Juges".  Comme  fi  ces 
motifs  publics  &  notoires  avoient  befoin  d'être  pé- 

nétrés!" Ilfuffit,  continuoit  le  Révérend  Pere,  que 
„  le  Jugement  foit  rendu,  &  il  l'elt définitivement 
„  quand  le  Pape  &  les  Evêques  ont  parlé,  de 

„  QUELQUE  MANIERE  ET  PAR   QUELQUE  VUE  qu'ils 
„  l'aient  fait;  "  c'eft-à-dire ,  lors  même  qu'ils  n'ont 
pas  fuivi  les  règles.  Vous  n'avez  que  la  voie  delà 
„  fouiniffion  ,  difoit  ce  célèbre  Jéfuite.  Mais  ils 

„  n'ont  pas  jugé  conformément  à  l'Ecriture  &  à  la 
„  Tradition.  Bon!  ajoutoit-il  ,  Plaifante  objection! 
„  C'eft  à-dire,  c'eft  toujours  le  Pere  Tournemine 
qui  parle  à  une  nombreufe  affemblée  de  Doyens- 
Ruraux  ,  Curés  &  autres  Eccléfiaftiques  ,,  c'eft-à- 
„  dire,  qu'une  petite  fervante  de  Cabaret  qui  faura 
,,  lire  &  qui  aura  une  Bible,  fera  en  droit  d'exa- 
.,  miner  fi  fon  Evêque  &  fi  le  Pape  même  a  bien  ju- 

„  gé;  pour  cela  il  faudra  qu'elle  fâche  le  latin,  le 
„  grec  ,  l'hébreu ,  car  fa  Bible  françoife  pourroit 
„  n'être  pas  exacte;  il  faudra  de  plus  que  cette  pc- .,  Lite  fervante  achepte  tous  les  Pères  grecs  &  la- 
„  tins,  &  fur-tout  les  douze  gros  volumes  de  Saint 
„  Auguftin,  afin  déjuger  par  elle-même  fi  le  Pape 
„  &  Tes  Evêques  ont  examiné  &  pris  comme  il  faut 
„  le  vrai  fens  des  Saints  Docteurs".  Non,  il  ne  fau- 

dra uniquement  à  cette  petite  fervante  que  fon  Car 
téchifme  ;  &  fi  elle  le  fait  bien ,  elle  rejettera  la  Bul- 

le qui  le  contredit ,  pourvu  néanmoins  que  fon  Ca- 
H 



téchifme  ne  foit  pas  celui  que  Monfieur  Languet  a 
fubftitué  à  l'ancien  du  Diocefc.  ,,  Mais  ,  difoit  en- 
„  core  le  Pere  Tournemine ,  il  faudroit  favoir  fi 
,,  tous  les  Evêques  ont  reçu  la  décifion  par  voie 
„  d'examen  &  de  jugement  ;  cela  eft.  important  à 
,,  favoir,  autrement  ce  ne  feroit  plus  une  décifion 

„  de  l'Egîife.  Allons,  vite,  répond  ce  vieux  Jé- 
„  fuite  ,  qu'on  envoyé  couriers  fur  couiïers  dans 
<„  toutes  les  parties  du  monde ,  en  Italie ,  en  AHema- 
„  gne,  enEfpagne,  en  Portugal,  en  Pologne,  aux 

i,  Indes,  dans  l'Amérique:  cela  réjouira  bien  les 
„  Traitans ,  car  le  revenu  des  polies  en  fera  confi- 
„  dérablement  augmenté-  "  C'eft  ainfi  que  cet  hom- me célèbre  dans  fa  Société  badinoit  indécemment 
aux  dépens  de  la  Religion  ,  &  fe  jouoit  pour  ainii 

dire  d'une  aflembléc  refpeétable  ,  fans  fe  fouvcnir , 
ou  fans  vouloir  faire  attention  que  Monfieur  le  Car- 

dinal de  Biffy  &  Monfieur  de  la  Parifiere  Evêque 
de  Nîmes  ont  bien  voulu  prendre  fur  eux  les  frais 

de  la  courfe  dont  il  s'agit,  pour  tirer  d'Italie,  d'Ef- 
. pagne  ,  de  Portugal  ,  &c.  des  témoignages  qui 

ne  prouvent  autre  chofe,  finon  qu'en  vertu  de  la 
prétendue  infaillibilité  du  Pape,  les  Evêques  de  ces 

pays  d'obédience  n'ont  ofé  ni  rejetter ,  ni  même  exa- miner la  Bulle. 

Le  Jéfuite ,  après  s'être  égayé  de  la  forte  ën  pré- 
fence  de  Monfieur  de  Sens  qui  l'écoutoit  avec  com- 
plaifance  ,  fe  jettafur  les  miracles  du  Saint  Diacre-, 
fous  le  nom  de  miracles  nouveaux,  ou  du  nouveau 
tcms;  oppofant  aux  miracles  de  ce  ferviteurdeDieu 
ceux  qui  ont  été  ,  difoit-il-,  allégués  dans  tous  les 
•tcms  contre  les  décifions  de  l'Egîife  par  des  héréti- 

ques anathématifés-  par  l'Egîife  ;  fur  quoi  il  cita  les 
Ariens  ■&  les  Donatiftes  qui  le  vantoient  d'avoir  de 
pareils  preftigcs  en  leur  faveur.    Puis  il  ajouta  : 

Mais  quels  font  ces  miracles  de  nos  jours?  Sont-ils 
tellement  audeffus  des  forces  de  la  nature,  qu'on 

„  puilTe  dire  qu'ils  ne  peuvent  être  que  des  effets  de 
j,  la  Toute-puiffance  de  Dieu  ?  Ne  font-ils  pas  fem- 
„  blables  à  ceux  des  Magiciens  de  Pharaon  '?  Ne 
„  font-ils  pas  mêlés  de  fauffetés ,  depetiteffes  ,  d'in- 
„  décences-,  &  même  de  blafphêmes?  Se  font-ils  pu- 

bliquement  &  non  en  cachette?  Ne  fotît-ce  pas  des 
.„  femmes  perdues  &  gagnées  par  argent  qui  les  dé- 
•  j.  bitent  &  les  publient?''  Ceux  qui  ont  lu  les  Rela- 

tions.publiques  des  miracles  opérés  par  l'intcrceilion 
■du  Saint  Diacre ,  peuvent  répondre  à  ces  queftions. 
■Ce  n'eftpas  tout.  Le  Pere  Tournemine  voulut  bien  , 
-tnnt  il  portoit  loin  la  condefeendance  !  pailer  pour 
an  moment  que  les  miracles  de  M.  de  Paris  fuirent 

•dignes  d  être  examinés  par  l'Egîife.  Eh  lefuppofant  , 
•il  avoit  encore,  difoit-il ,  un  argument  déciîif  con- 

tre ces  miracles  :  It  voici  en  fubftance:  ,,  L'Egîife 
:„  ne  peut  être  oppofée  à  elle-même  :  Or  elleaauto- 
„  rifé  les  miracles  de  Saint  François  de  Sales ,  du 
iM  Saint  Pape  Pie  V.  &  du  Bienheureux  Vincent  de 
.„  Paule;  donc  elle  ne  peut  autorifer  les  miracles  de 
j;  Monfieur  de  -Paris.  La  conféquence  ,  comme  on 
.)t  -voit ,  -elt  évidente.  Car,  ajoutoit  notre  Contro- 
p  -«crfiite-j  Saint  François  de  Sales  étoit  certaine- 

ment fort  oppofé  à  îâ  doctrine  des  cinq  Propofi- 
„  tions  de  Janfenius  :  Pie  V.  de  fon  côté  a  donné  la 
„  fameufe  Bulle  contre  Baïus  avanteoureur  de  Janfe- 
,,  nius  ;  &  le  Bienheureux  Vincent  fe  féparapour  ja- 

„  mais  de  Saint  Cyran,  dès  qu'il  connut  fa  mauvaife „  doctrine.  Les  miracles  de  Monfieur  Pâris  font  donc 
„  faux  &  controuvés".  Telle  fut  la  démonftration  du 
Pere  Tournemine ,  qui  ne  put  s'empêcher,  en  fimffarït , 
de  s'applaudir  lui-même  de  ce  qu'il  avoit  non  feule- 

ment démontré  les  vrais  moyens  de  trouver  infaillible- 
ment la  Vérité ,  mais  fait  tomber  toutes  les  objections 

des  Novateurs ,  &  réduit  leurs  raifons  en  pouffiere. 
Si  ces  prétendus  Novateurs  étoient,  comme  ce 

Jéfuite  le  répétoit  fans  ceffe  ,  ennemis  de  l'Egîife , défobéifians  ,  rébelles  à  fon  autorité  :  &  fi  la  Bulle 

étoit  en  effet  une  décifion  de  l'Egîife  ,  comme  il 
le  fuppofoit  encore  fauflement  ,  il  faut  convenir 
qu'il  auroit  eu  raifon  -d'ajouter  comme  il  fit  , 
que  quelques  raifons  que  les  adverlaires  de  la 
Bulle  &  des  Jé  fuites  puiflent  alléguer ,  il  ne  faut 
leur  répondre  autre  chofe ,  finon ,  Qui  non  credide- 
rit  condemnabitur:  Celui  qui  n'aura  pas  cru  fera  con- damné. Il  donna  à  fon  auditoire  un  modèle  de  cette 
admirable  roponfe  ;  &  reprenant  lui-même  toutes  les 
objections-,  il  y  répondit  par  ce  feul  mot  :  condem- 
nabitur.  ,,  Le  Pape  &  les  Evêques  n!ont  ni  examiné 

ni  jugé  juridiquement ,  tondtmnabitur.  Ils  ne  font 

,,  pas  d'accord  ,  condemnabitur.  Ils  ont  jugé  par  de 
,,  mauvais  motifs  ,  condemnabitur.  Ils  n'ont  pas  été 

\ibïes,cvndemnabitftr.  Ils  n'on  pas  décidé  conformé- 
„  ment  à  l'Ecriture  &  aux  Saints  Pères ,  cendemnaùi- 
„  /«r,&c  " -Ne  faudroit-il  pas  plutôt  condemnabuntur. 

Après  avoir  ainfi  enfeigné  la  Vérité  à  Meilleurs  les 
Ecclélialliques  de  la  Retraite  de  Sens  ,1e  Pere  Tour- 

nemine entreprit  de  leur  apprendre  leurs  Devoirs. 
Le  premier  Devoir  de  ces  Meilleurs,  félon  ce  nou- 

veau Maître  en  Ifraël  :  „  'C'efi  une  grande  recon- 
„  noiffance  envers  Dieu,  d'avoir  été  délivrés,  (par  le 
„  Pere  Tournemine)  des  préjugés  de  l'erreur  &  de 
,,  la  contagion  des  nouveautés  profanes.  Le  fécond 

„  Devoir  eft  de  s'attacher  plus  que  jamais  aux  véri- 
tés  enfeignées  par  ce  Jéfuite  &  par  Monfieur  Lan- 

,,  guet.  Le  troifiéme ,  une  foumilîion  entière  à  fes 

„  Supérieurs  ,  &  aux  décifions  de  l'Egîife.  Ce  qui 
eft  très-j iifte,  pourvu  que  les  décifions  foient  réel- 

lement de  l'Egîife ,  &  que  les  Supérieurs  n'exigent 
rien  de  contraire  à  la  loi  de  Dieu.  „  Quatrième  De- 
„  voir  bien  remarquable  :  Ne  pas  fréquenter  ceux 

de  fes  Confrères  ou  autres  qui  par  leurs  difeours 
,,  féduifans-,  •&  une  piété  apparente  pourroient  alte- 
„  rer  en  nous  l'amour  de  ces  vérités.  Cinquième 
,,  Devoir,  bien  conféquent  :  Ne  pas  lire  ces  Ecrits 

féditieux,  ces  libelles  fcandaleux  &  empoifonnés, 
,,  ces  Ouvrages  de  ténèbres  qui  fe  répandent  cha- 

que  jour,  &  dans  lefquels  oii  s'élève  fans  pudeur i,  contre  la  faine  doctrine  —  Tel  eft,  difoit  ce  Pere  , 

,,  un  libelle  anonime  qu'on  répand  actuellement  , 
»,  dans  lequel  on  ofe  avancer  que  le  Symbole  de 

j,  Nicée  n'eft  pas  un  Symbole  de  foi,  mais  feule- 
„  ment  d'efpérance.  A  ce  trait,  .continuoit-iL  voua 



„ -devez  juger  de  la  noîrceHr  &  de  la  malignité  de 
„  cet  Ouvrage  ,  dont  je  vous  parlerai  dans  la  fuite". 
C'elt  lajuftifkation  des  Remontrances  du  Clergé  de 
Sens  contre  la  Lettre  du  Curé  de  Vcron.  Le  Pere 

Tournemine  n'avoit  pas  encore  apparemment  bien 
lu  cet  Ouvrage,  qui  fe  diftribuoit  pendant  la  Retrai- 

te, car  le  trait  qu'il  citoit  ne  s'y  trouve  point,  com- me on  Ta  vu  ci-devant  dans  les  courtes  notes  fur  le 
Mandement  de  Monfieur  de  Sens  à  ce  fujet,  (Nouvel- 

les du  o.  Juin  dernier.)  Enfin  le  dernier  Devoir  des 

Curés,  félon  le  Jéfuite  ,  c'eft  de  «foutenir  par  tout 
„  &  d'enfeigner  hardiment  les  vérités  qu'il  leur  an- 
„  nonçoit ,  d'en  inltruire  ceux  qui font-confiés  à  leurs 

foins  ,  &  d'être  prêts  a  terdre  et  a  souffrir 
tout  plutôt  que  de  les  abandonner  où  les  dégui- 

_,,  fer  le  moins  du  monde".  Qui  n'admireroit  cette 
•exhortation -au  martyre  dans  la  bouche  d'un  Jéfuite qui  prêche  dans  le  Diocefe  de  Sens  la  Conftitution 

&  le  Molinifme  !  C'eft  dans  le  tranfport  d'un  même 
zele  que  Monfieur  le  Cardinal  de  Rohan  &  les  Pré- 

lats qui  lui  étoientunis-.écrivoient  en  1.7 14.  à  Clément 

XI.  qu'ils  étoient  prêts  avec  le  Saint  Pere  à  facrirkr .„  leurs  vies  pour  la  défenfe  de  la  Vérité.  Parmi... 
„  tum  Beatitudine  veflrâ  pro  veritate  fidei  animas 
„  nofiras  pontre. 

Dans  ce  même  Sermon  le  Pere  Tournemine  fe 

failant  contre  l'autorité  du  grand  nombre  une  objec- 
tion tirée  de  la  conduite  de  la  Synagogue  ,  &  fe  trou- 
vant fort  embarraffé  pour  y  répondre ,  foutint  que 

la  Synagogue  „  n'étoit  pas  moins  infaillible  que  l'E- 
,,  glife;  que  jamais  les  Grands  Prêtres  &  le  Corps 

„  de  laSynagogue  n'avoient  tombé  totalement;  qu'ils 
„  n'avoient  point  eu  de  part  à  la  mort  de  Jérémie; 
„  qu'il  étoit taux  pareillement  que  laSynagogue  en 

Corps  eût  fait  mourir  Jefus-Chrift.  Qu'elle  ne 
„  fublilloit  plus  alors ,  &  qu'elle  avoit  cell'é  dès  que 
.,,  Jefus-Chrift  eut  commencé  fa  Million.  "  Comme 
fi  la  Million  de  Jefus-Cbrilt  n'étoit  pas  commencée 
lorfque  ce  divin  Sauveur  commanda  au  peuple  d;obéir 

à  la  Synagogue,  par  ces  paroles.  „  Lcs'Scribes  & „  les  Phariliens  font  affis  fur  la  chaire  de  Moife. 

Obfervez  donc  &  faites  tout  te  qu'ils  vous  or- 
„  donnent".  Monfieur  Nicole  ne  penfoit  pas  comme 
le  Pere  Tournemine  fur  lapart  qu'eut  la  Synagogue  a 
la  mort  du  Sauveur  du  monde  :  „  Le  corps  de  l'a  Rc- 
„  ligion. Judaïque,  dit-il  fur  l'Evangile  du  Diman- 

che  des  Rameaux,  s'étant  foulcvé  contre  Jefus- 
.„  Chrift  &  s'etant  uni  pour  demander  fa  mort  
„  personne  ne  rendit  témoignage  a  l'innocence,  &c". 
Enrin  ce  Jéfuite  défenfeur  outré  de  l'autorité  du  plus 
grand  nombre-n'avoit  garde  de  convenir  que  la  Sy- 

nagogue avoit  en  effet  violé  toutes  les  règles  dans 
la  condamnation  de  Jefus-Chrift;  car  c'eft  en  cela  fur tout  que  cette  condamnation  fe  trouve  retracée  dans 
la  Bulle  Unigenitus. 

Le  même  jour  dans  le  Difccurs  du  foir,  le  Pere 
Tournemine  parla  de  l'amour  de  Dieu  conformément 
jjux  principes  erronés  deMonfieur  deSens.criant  beau- 

coup contre  ceux  qui  enfeignent  qu'on  eft  tenu  fous 
jeiue  de  péché  de  rapporter  toutes  lo  actions  à  Dieu 

par  amour  de  charité  théologale  ;  infinuant  de  mau* 
vaife  foi  que  ceux  qui  foutiennent  [cette  vérité] 
demandent  un  rapport  toujours  actuel,  &  affinant  dans 
les  mêmes  termes  que  Monfieur  Languet,  que  cette 
doctrine  [de  la  nécefiïté  du  rapport  des  aftions  à 

Dieu  par  amour]  eft  condamnée  de  l'orienta  l'occi- 
dent dans  l'unité  de  la  foi.  Leliftêmedes  deux  amours 

d'où  naifient  toutes  les  volontés  &  toutes  les  actions 
de  l'homme ,  fut  traité  de  fiftême  pernicieux ,  quî 
conduit  l'homme  au  défefpoir.  Le  fi  Itéra  e  Molinien 
y  fut  oppoPi ,  non  feulement  comme  le  meilleur, 

mais„  le  feul  Catholique  ,  parce  qu'il  biffe  l'homme 
„  par  rapport  au  bien  &  au  mal  dans  un  parfait 
„  équilibre  de  pouvoir"-  La  volonté  (incere  &  très- 
fincere  en  Jefus-Chrift  de  mourir  pour  tous  les  hom- 

mes fans  diftinction  ,  fut  propolee  enfuite  comme  le 
motif  le  plus  propre  àenflammer  notre  amour  pour  lui, 

le  plus  capable  d'encourager,  &de  fortifier  un  malade 
qu'on  exhorte  à  la  mort,  &  le  ligne  par  lequel  on 
diltinguera  les  Catholiques  des  Janfeniftes  dans  leurs 
exhortations. 

Enfin  le  Pere  Tournemine  qui  avoit  déclamé  dans 
prefque  tous  fes  Difcours  contre  le  Mémoire  juftifi- 

catif  des  Remontrances  du  Clergé  de  Sens ,  c'eft-à- dire.contre  la  folide  réfutation  de  la  Lettre  du  Curé  de 
Veron,  chargea  cet  Ecrit,  dansée  dernier  Difcours  de 
la  Retraite  ,  de  tous  les  anathêmes  de  la  Société  ,  lui 
attribuant  des  erreurs  groffieres,  &  lui  imputant  bien 

des  chofes  qui  certainement  n'y  font  pas.  En  forte  que 
ceux  qui  ont  affilié  à  ce  Sermon  ou  à  cette  Conférence» 

&  qui  ont  lu  le  Mandement  de  Monfieur  l'Archevêque contre  le  Mémoire  juiltiticattf ,  doivent  convenirque 
le  Mandement  n'eft  qu'un  abrégé  du  Sermon  ,.&  que 
le  Pere  Tournemine  pourrovt  bien  être  effectivement , 

comme  on  l'aditdans  le  teins,  auteur  de  l'un  comme 
de  l'autre.  Telles  font  les  inftructions  que  Monfieur  de 
Sens  procure  aux  Eccléftaltiqucs  dc  fon  Diocefe  dans 
une  retraite  qui  ne  paroit  faite  que  pour  les  féduire  & 
les' tromper. 

II.  Tout  eft  conféquent  dans  le  plan  de  ce  Prélat. 
On  enfeignedans  fon  Séminaire  la  .pitoyable  Théolo- 

gie à  l'ufage  du  Diocefe  de  Poitiers  ,  laquelle  a 
été  fubfiltituée  à  celle  de  Monfieur  Habert  ;  &  l'on 
a  foin  de  plus  de  faire  lire  aux  Séminariftes  tous  les 
Ouvrages  qui  portent  le  nom  de  Monfieur  Languet: 
les  Apoftillcs  qui  ont  été'répandues  en  faveur  de  fon 
Catéchifme ,  &  qu'on  a  fi  bien  réfutée^  dans  le  tems;  la 
Lettre  du  Révérend  Pere  Tottraemine  ,  lignée  Châte- 

lain Curé  de  Veron  ;  les  Ecrit-  de  Dom  la  Ta  rte,  Cic 
On  diltribue  aulli  aux  jeunes  Eccléfiaitiques  qui  font 

dans  le  Séminaire  ,  &  l'on  a  mêiue  la  charité  d'envoyer aux  abfens  des  chanfonnettes ridicules  &  indécentes., 

au  fujet  du  Saint  Diacre  &  de  fes  miracles.C'eil  dc-quoi 
entr'autres  l'un  des  dignes  Directeurs  d'un  tel  Sémi- naire a  été  aceufé  au  vu  &  au  fu  de  tout  le  Diocefe. 

De  Fontai/nbleati- 

L'on  enfeigne  ici  à  la  Paroiire  par  ordre  des  Supé- rieurs de  la  Million  le  nouveau  Chtéchifmc.  LeMif- 

fionnaire  qui  étoit  chargé  de  cette  fonction,  &  qui  s'en 
acquiuoit  avec  rapplaudilliment  de  toute  la  Ville»  ». 
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été  déplacé.  Son  Succeueur  plus  eomplaifant  &  plus 

docile,  paroitdifpofé  à  enfeigner  tout  ce  qu'on  vou- dra.  Voyant  toutefois  que  ce  changement  de  doctrine 

empêchoit  pluiïeurs  enfans  d'afliitcrauxinitrudtions.il 
s'eft  déterminé,  au  moins  pour  un  tems,  à  foufFrir 

qu'ils  répondaient  fuivant  le  Catéchifme  du  Monfieur 
de  Gondrin.  Le  Curé  de  Dormelles  fait  de  vains  ef- 

forts pour  introduire  auffi  la  nouveauté  dans  fa  Paroif- 
fe.  Le  Curé  de  Moret  avoit  le  même  zele  ;  mais  enre- 

connoiffance  d'une  gratification  de  deux  cent  livres 
paranquelesEchevinsluiont  accordée ,  ilaconfenti 

à  fon  tour  que  les  enfans  répondiflent ,  auffi  jufqu'à 
nouvel  ordre,  conformément  à  l'ancien  Catéchifme. 
Le  nouveau  Vicaire  de  Thomeri,  Irlandois  comme 

fon  Prédéceffeur,  voulant  engager  les  enfans  à  appren- 

dre la  nouvelle  doctrine,  les  mieux  inttruits  d'entr'eux 
iui  ont  répondu  hautement  ;  „  Nous  ne  voulons  point 

„  changer  de  Religion  ;  l'ancien  Catéchifme  eft  le 
„  meilleur ,  nous  avons  ordre  de  fortir ,  fi  vous  enfei- 

„  gnez  le  nouveau".  Ilsalloient  effectivement  fortir, 
lorfque  Moniteur  le  Curé  entra ,  &  fit  ceffer  la  difpu- 
te  en  faifant  difparoitre  pour  ce  moment  le  fatal  Ca- téchifme. 

De  Laon  le  premier  Juillet. 
I.  Monfieur  l'Evêque  de  retour  de  Paris ,  où  fes 

créanciers  l'avoient  occupé  ,  fe  rendit  le  mois  der- 
nier dans  le  Chapitre  de  fa  Cathédrale.  Après  bien 

des  complimens ,  fur  lefquels  ces  Meilleurs  favent 

depuis  long-teins  à  quoi  s'en  tenir,  il  parla  d'une affaire  dont  il  a  le  fuccès  fort  à  cœur,  &  qui  étoit 

en  effet  le  but  principal  de  fa  vifite  &  de  les  com- 

plimens.   Il  dit  que  fur  le  rapport  qu'il  avoit  fait 
au  Roi  des  grands  fruits  que  les  Jéfuitcs  faiioient 
dans  le  Diocefe  de  Laon ,  Sa  Majefté  vouloit  leur 

faire  conftruire  un  bâtiment  pour  y  loger  des  pen- 
fionnaires,  &  douze  bourfiers  qui  feroient  fondés 

aux  dépens  du  Roi,  fans  qu'il  en  coûtât  rien  ni  au 
Chapitre  ni  à  la  Ville,  il  ajouta  que  quatre  de  ces 
bourfiers  feroient  nommés  par  lui  Evêque,  quatre  par 

la  Ville ,  &  quatre  par  les  Officiers  municipaux  :  ce  qui 
tendoit  à  tirer  de  cette  Compagnie  un  confentement 

qu'elle  n'a  point  encore  donné  pour  l'établiflement  des 
Jéfuites  dans  le  Collège  de  cette  Ville.  Le  Prélat  al- 
loît  fe  retirer  pour  laitier  à  ces  Meilleurs  la  liberté 

de  la  délibération ,  lorfque  Monfieur  Carlier  nouvelle- 
ment Doyen  lui  remontra  tout  de  fuite  avec  beaucoup 

de  zele  combien  la  Compagnie  étoit  juftement  allar- 
mée  de  pareilles  propofitions  ;  lui  faifant  entendre 

fort  clairement  qu'elles  n'étoient  ni  de  fon  goutàlui 

Doyen,  ni  de  celui  du  Chapitre  ,  &  que  tout  bon  ci- 
toyen devoit  s'y  oppofer.  Après  cette  réponfe  ,  à  la- 

quelle il  y  a  apparence  que  Monfieur  de  Laon  ne  s'at- 
tendoit  pas ,  il  fe  retira.  Le  Chapitre ,  fans  faire  atten- 

tion aux  propofitions  qui  regardoient  le  Collège,  fe 
contenta  de  nommer  dans  fa  Conclullon  des  Députés 

pour  remercier  le  Prélat  des  foins  qu'il  avoit  bien  vou- 
lu prendre  des  affaires  particulières  de  la  Compagnie 

pendant  fon  fejour  à  Paris.  Le  lendemain  on  apprit 

que  Monfieur  de  Laon  connoiffant  l'oppofition  per- 
tëverante  de  laVille  &  du  Chapitre  i  des  Lettres  Paten- 

tes pour  l'etablîffement  des  Jéfuites ,  aroit  obtenu  d* 
Roi  un  Brevet  qui  donne  à  ces  Pères  te  Collège  pour 
toujours. 

II.  Les  faits  rapportés  au  fujetde  Monfieur  l'Evêque 
de  Laon  ,  foit  dans  les  Nouvelles  du  30.  Avril  dernier , 

foit  dans  la  première  partie  de  l'Hifioire  de  la  Conftïtu- 
tion  font  exacts  ;  &  c'elt  à  pure  perte  qu'un  certain 
Ecrivain  Molinifte ,  dont  la  réputation  n'eft  pas  mieux 
établie  en  fait  de  fincérité  qu'en  fait  d'ortodoxie ,  s'eft 
avifé  de  les  nier  dans  un  Ecrit  public.  A  l'égard  du  fait 
des  créanciers  de  ce  Prélat  aceufés  par  lui  de  Janfé- 
nifme  ,  tous  ceux  qui  ont  lu  le  libelle  ont  remarqué 

que  l'auteur  ne  rapporte  point  de  defaveu  de  la  part 
du  Notaire  cité.  Pour  ce  qui  eft  du  trait  qu'il  relevé 
dans  I'Hiftoire  de  la  Conftitution,  non  feulement  il  eft 
certain ,  mais  il  a  été  publié  dans  le  tems ,  &  il  y  a  de 

l'impudence  à  nier  que  Monfieur  l'Abbé  de  la  Fare  ait 
été  mis  à  Saint  Lazare  par  Lettre  de  Cachet,  à  la  fol- 
licitation  de  feu  Monfieur  fon  pere ,  à  caufe  de  la  ma- 

nière auffi  peu  gratuite  que  canonique  dont  cet  Abbé 
avoit  jugé  à  propos  de  fe  défaire  du  Prieuré  de  Cu- 
nault.    Tous  ceux  qui  demeuroient  alors  à  Saint  Ma* 
gloire  avec  lui,  eurent  connoiffance  que  Monfieur  le 
Cardinal  de  Noailles  refufa  de  lui  donner  les  Saints 

Ordres,  que  cette  affaire  eut  des  fuites ,  &  qu'après la  mort  du  feu  Roi  elle  fut  enfin  affoupie  par  le 

Prince  Régent.  L'anonime  qui  traite  tous  ces  faits  de 
calomnies  ,  s'autorife  de  ce  que  les  Janfeniftes  ont, félon  lui  ,  intérêt  de  décrier  un  Prélat  fi  contraire  à 
leurs  fanatiques  projets.  Mais  eft-ce  làraifonner?  Le 
Molinifte ,  Conftitntionnaire  outré ,  qui  parle  de  ht 
forte  ,  a-t-il  un  intérêt  moins  caractérifé  de  prendre 
la  défenfe  d'un  Prélat  fi  exceffivement  livré  au  Mo- 
Iinifme  &  à  la  Bulle  ?  Les  chofes  font  donc  pour  le 

moins  égales  de  ce  côté-là  ;  &  les  faits  dont  il  s'agit , 
font  ce  qu'ils  font  indépendamment  des  divers  inté- 

rêts de  ceux  qui  les  afirment  ou  qui  les  nient.  Enfin  ht 
réputation  de  Monfieur  de  la  Fare  Evêque  de  Laon 

eft  faite  ,  &  les  Apologies  Jéfuitiques  n'y  change- 
ront rien. 

De  Paris. 
Il  y  a  une  faute  à  corriger  dans  les  Nouvelles  du  30. 

Novembre  dernier ,  page  239.  col.  H.  ligne  30.  dans 
l'extrait  de  la  première  Inftruétion  Paftorale  de  M. 
l'Evêque  de  Troyes  :  impudent  firatagême  ,  lifez  im- 

prudent :  méprife  qui  a  été  abfolument  involontaire 
de  notre  part. 

II.  11  parott  deux  nouvelles  Eftampes  :  l'une  de  fea 
Monfieur  Tournus ,  Prêtre ,  compagnon  du  Bienheu- 

reux François  de  Pâris  ,  repréfenté  affis  près  d'une table,  en  méditation  fur  laBible,  tenant  un  Crucifix 

d'une  main ,  &  portant  l'autre  fur  fon  cœur.  Le  Ser- 
viteur de  Dieu  jettant  les  yeux  fur  le  Crucifix  &  fur  la 

Bible,  femble  annoncer  que  c'eft  à  cette  école ,  &  non  à 
celledes  Jéfuites  où  il  avoit  été  élevé,  qu'il  a  acquis  le véritable  efprit  du  Chrifiianifme  &  la  feience  du  Salut. 

L'autre  eft  de  Monfieur  l'Evêque  de  Montpellier, 
avec  tous  les  titres  de  fes  Ouvrages  fur  des  palmes 
dont  le  Cartouche  eft  environné. 
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SUITE    DES    N OUV E L L 

Du  ii. 

De  Paris. 

I.  Les  prières  publiques  ,  principalement  celles 

qui  fe  récitent  dans  la  célébration  des  SS.Myfte- 

res  ,  font  ,  comme  on  l'a  fouvent  obfervé  ,  un 
des  plus  clairs  ôc  des  plus  déciiifs  témoignages  de 

la  foi  de  l'Eglife  ;  &  il  n'y  a  point  de  Prêtre ,  ni 
même  de  fimple  fidèle,  s'il  veut  y  être  attentif, 
qui,  lorfqu'il  dit  ou  qu'il  entend  la  Sainte Meffe, 
ne  s'appeiçoive  qu'il  fait  profeflion  avec  toute 
l'Eglife  des  importantes  vérités  profcrites  par  la 
Conltitution  Umgemtus.  Pour  lever  donc  cette 

étrange  contradiction  entre  les  prières,  c'eft-à-dire, 
la  foi  de  l'Eglife  d'une  part,  &  la  Bulle  de  l'autre,  il faut  faire  de  ces  prières  àpeu  près  comme  on  a  fait 
de  quelques  Catechifmes ,  les  altérer  ou  lesfuppri- 
mer.  Par  rapport  au  changement  de  Catechiime 

c'eft  une  entreprife  déjà  exécutée  ,  comme  on 
fait  ,  dans  l'Eglife  de  Sens  ,  où  la  réclamation 
perfévérante  du  Clergé  &  du  Peuple  ne  peut  rien 

ni  fur  l'efprit  ni  fur  le  cœur  de  M.  Languet.  A 
l'égard  de  la  féconde  efpece  d'attentat ,  il  feroit 
difficile  de  deviner  à  qui  elle  étoit  refervée.  C'elt aux  Bénédictins  de  la  réforme  de  Cluni,  qui  fe 
fervent  actuellement  à  Saint  Martin  des  Champs, 

&  fans  doute  ailleurs ,  d'un  nouveau  MiiTel ,  dans 
lequel  ils  ont  eu  foin  de  réformer  prefque  tout  ce 
qui  leur  a  paru  dans  les  autres  Mifléls  trop  con- 

forme a  la  doctrine  condamnée  par  la  Bulle  dans 
les  Proportions  du  Pere  Quefnel. 

A  laMefle  du  Jeudi  de  Pâques  ils  ont  fupprimé 
en  entier  l'Introït  qui  fe  lit  dans  le  Milfel  Romain &  dans  celui  de  Paris  :  Viùiriccm  manitm  tuam , 
ôcc  Ch.X.de  laSageffe  „  Seigneur, ils  ont  loué 
„  tous  enfemble  votre  main  viétorieufe  :  parce 
„  que  la  Sagefle  a  ouvert  la  bouche  aux  muets, 

„  &  qu'elle  a  rendu  éloquentes  les  langues  des 
,,  petits  enfans.  "  On  voit  aifémentdans  ces  pa- 

roles de  l'Efprit  Saint  ce  qui  eft  capable  d'offenler 
des  oreilles  Moliniennes.  L'on  y  a  fubllitué  le 
31.  &  33.  verfet  du  XIII.  Chapitre  des  Acles. 

L'Introit  du  XI.  Dimanche  après  la  Pentecôte 
a  encore  paru  juftifier  trop  clairement  un  grand 
nombre  des  Propolitions  du  Pere  Quefnel;  &  il 
a  femblé  plus  facile  de  le  faire  difparoître  entie- 
mcnt  que  de  le  concilier  avec  le  nouveau  Décret. 
Cet  Introit  tiré  du  Pfeaurae  LXV1I.  contient  ces 
paroles  formidables  aux  Molinifles  :  Deits  ...  ipfe 
dabit  virtutem  fortitudinem  plebi  fui.  ,,  Dieu... 
,,  donnera  lui-même  la  vertu  te  la  force  à  fon 

„  Peuple.  "  A  quoi  l'on  a  fubllitué  les  verfets lf.  &  16.  du  Pfeaume  XXXVII. 

Il  n'étoit  pas  poffible  en  fuivant  un  pareil  plan 
de  faire  grâce  à  ces  paroles  d'Elther.  Ch.  XIII. In  voluntate  tua,,  Domine,  univerfa  funt  pofita,&cc. 
„  Tout  eft  fournis,  Seigneur,  à  votre  Pouvoir 

fouverain,  &  nul  ne  peut  réfifter  à  votre  vo- 
lonté  :  car  vous  avez  fait  toutes  chofes  ,1e  ciel, 

la  terre, &c.  "  Vérité  proferite  dans  plufieurs 
1734. 

ES     ECCLESIASTI        E  S. 
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propositions  de  la  Bulle  .quoiqu'elle  y  foit  expri- mée en  termes  moins  forts  que  dans  le  Texte  Sacré: 
Vérité  que  M.  Languet  8c  quelques  autres  Pré- 

lats animés  du  même  zele  ,  ne  purent  fouffrir 
dans  la  Bulle  du  jubilé  de  Benoit  XIII.  Vérité 

enfin  que  l'on  a  aulli  fupprimée  dans  le  nouveau 
Miflel  de  Cluni,  où  l'on  a  mis,  à  la  place  de  cet 
Introit  pour  le  XXI.  Dimanche  après  la  Pentecôte, 

des  paroles  que  l'on  fe  fera  fauffement  imaginé 
être  plus  favorables  auMolinifme:  teifrator  <o> 
mifericors  Domines  y  &c.  Pfeaume  CXLIV.  8.&0. 

Ces  Pères  ont. retranche  pareillement  plufieurs 
des  Oraifons  appellées  Secrète  &  Poftcommu- 
nion ,  qui  fe  trouvent  dans  les  autres  Mifléls ,  & 

qu'il  feroit  trop  long  d'indiquer  ici.  Et  où  ils  n'ont pas  jugé  à  propos  de  retrancher  la  prière  entière, 
ils  n'ont  pas  fait  difficulté  de  l'altérer.  Par  exem- 

ple S.  Paul  dit  que  nul  ne  peut  confejj'er  que  Jcfus- 
Chrifi  eft  le  Seigneur  ,  finon  par  le  S.  EJprit.  Le  nou- 

veau Miflel  corrige  S.  Paul  dans  la  Collecte  de  la 

Meffe  du  S.  Nom  de  Jefus.  L'Apôtre  en  difant 
que  nul  ne  peut  confejjer,  &c.  a  voit  oublié  d'ajou- ter avec  fruit:  deux  mots  que  les  Reformateurs 

ont  eu  l'attention  de  fupplcer  pour  rendre  cor- 
rect le  langage  de  l'Apôtre.  Cujus  nomtn ,  dtfent- ils,  nemo  CUM  FRUCTU  dicere  poteft ,  nifi  in  Spi- 

ritu  Santto.  Nul  ne  peut  avec  fruit,  &c. 
Voici  encore  un  endroit  où  la  Sainte  Ecriture 

eft  corrigée  dans  le  même  gout:  c'eft  danslaPoft- 
communion  de  la  Meffe  pour  la  tenue  du  Cha- 

pitre général.  Cette  prière  eft,  ou  étoit  compo- 
lee  de  ces  admirables  paroles  des  verfets  20.  &  21. 

du  dernier  Chapitre  de  l'Epitreaux  Hébreux  : 
le  Dieu  de  Paix  .  .  .  vous  applique  à  toute  bonne  œu- 

vre ,  AFIN  &&£  VOUS  FASSIEZ  fa  volonté , 
LUI- MESME  FAISANT  EN  VOUS  ce  qui  lui  eft 
agréable  par  [jefus  -  Chrift.  Au  lieu  de  mettre  con- 

formément au  texte  de  l'Apôtre  afin  que  nous  faf- 
Jtons ,  on  a  mis,  afin  que  nous  pu  (fions  faire  ;  ëcl'on a  fupprimé  totalement  ces  derniers  mots  :  LUI- 
MESME  [le Dieu  de  Paix]  FAISANT[en  nous] 
CE  6QJI  LUI  EST  AGREABLE ,  fans  doute  par- 

ce qu'ils  expriment  trop  clairement  ce  dogme 
précieux  de  la  grâce  efficace  par  elle-même.  Ces 
Percs  pour  fe  conduire  dans  leur  Chapitre  géné- 

ral, ne  demandent  donc  point  une  grâce  qui  leur 
fa/Js  faire  &  qui  fafje  elle-même  en  eux  ce  qui 
cil  agréable  à  Dieu  par  Jefus -Chrift.  Ils  ne  veu- 

lent feulement  qu'une  grâce  verfatile  &  fans  action, 
qui  laiffe  leur  volonté  maîtreffe  fouveraine  de  la 

grâce  même.  Faudra -t- il  s'étonner  après  cela  du 
mal  qui  fe  fera  dans  ces  Affemblées  i  Nous  laiffons 
les  autres  changemens  introduits  dans  ce  nouveau 

Miflel,  &  nous  nous  contentons  d'en  prél'enter ce  court  échantillon  à  ceux  qui  voudront  en  fai- 
re un  examen  plus  complet.  Il  faut  néanmoins 

rendre  juftice  aux  Auteurs  de  ces  innovations. 

Ils  auroient  pu  en  faire  d'avantage;  &  Dieu  par 
M  m 
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des  vues  i'ecretes  a  permis  qu'ils  ayent  laine  fub- 
fîfter  entr'autres  la  Secrète  du  quatrième  Diman- 

che après  la  Pentecôte  :  „  Daignez  ,  Seigneur , 
attirer  à  vous  par  une  violence  pleine  de 
mifericorde  nos  volontés  mesme  rebelles. 

.Ad  te  noftras  ETIAM  REBELLES  compelle  propi- 
tius  volontates.  Paroles  plus  énergiques  que  tout 

ce  qu'a  dit  le  Pere  Quefnel  pour  exprimer  la  for- 
ce toute -puillante  de  la  grâce  de  Jefus- Chrift. 

Prière  par  laquelle  l'Eglife  entière  dépofe  en  fa- veur de  cette  vérité  fondamentale  de  la  Religion. 
Prière  qui,  par  une  difpofition  toute  finguliere 
de  la  Providence  ,  feroit  feule  capable  de  rendre 
inutiles  toutes  les  altérations  du  nouveau  Miffel 

de  Cluni ,  puifque  par  elle  feule ,  l'orgueilleufe 
idole  de  l'Equilibre  de  Pélage  &  de  Molina  fe 
trouve  foudroyée  fans  reiïource. 

II.  On  tient  enSorbonne  depuis  le  mois  de  Mai 
de  fréquentes  Affemblées  au  fujet  des  Lettres  fur 
la  Juftice  chrétienne ,  dénoncées  dès  le  mois  de  Jan- 

vier par  M.  de  Romigny.  L'on  a  diftribué  aux 
Docteurs  un  extrait  de  plufieurs  proportions  ran- 

gées fous  differens  titres.  Le  lixiéme  eft  ,  De  l'état 
préfent  de  l'Eglife,  &  il  y  eft  parlé  de  la  Conftitu- tion  8c  des  miracles.  M.  le  Cardinal  de  Fleury  à 

été  confulté  d'abord  fur  la  dénonciation  de  l'Ou- 
vrage,  enfuite  fur  les  qualifications  propofées  pour 

chaque  propoiition.  Ces  qualifications  ont  déjà 

été  préfentées  à  l'Affemblée  par  les  Députés ,  le célèbre  M.  de  Targny  chef  de  la  députation, 

portant  la  parole.  Dès  qu'une  qualification  n'eft 
pas  du  goutdesfages  Maîtres,  dans  l'inftant  le  Do- 

cteur Gaillande  a  foin  d'en  fournir  une  autre.  Il 
fait  plus  :  il  éxerce  dans  ces  Affemblées  une  for- 

te de  police,  il  les  dirige,  il  y  prend  un  ton  de 

Maître, il  écrit  l'avis  de  chaque  Opinant;  8c  pour 
le  faire  avec  plus  de  précifion  ,  il  a  foin  de  faire 
répéter  ceux  qui  parlent  trop  bas.  En  forte  que  ce 
Docteur  feroit  en  état,  en  donnant  au  Public  une 
rélation  éxacte  de  ces  graves  délibérations,  dé 

nous  décharger  d'un  travail ,  qui ,  depuis  l'exclu- fion  fur-tout  des  100  Docteurs  ,  fembloit  nous 
être  dévolu.  Il  repréfenteroit  fans  doute  dans  fa 
Narration  fes  doctes  Confrères  les  Chenus,  les 

Chardons  ,  &c.  comme  chargés  d'un  poids  d'éru- 
dition qui  les  accable;  8c  il  ajouteroit  apparem- 

ment qu'ils  ne  fe  préfentent  point  aux  Ailemblées 
fans  un  avis  bien  préparé.  Mais  il  pourroit  omet- 

tre que  plufieurs  des  Opinans,  juftement  allar- 
més  fur  le  danger  des  qualifications  appliquées  à 

chaque  propoiition  ,  avoient  témoigné  qu'une ceniure  in  globo  leur  paroiffoit  plus  fage  ,  que  leur 

befogne  ne  manqueroit  pas  d'être  critiquée ,  8c 
que  l'on  en  prendroit  occafion  de  déshonorer  la Sacrée  Faculté.  Quelques  Docteurs ,  comme  M. 
Robe  Grand  Maître  du  Collège  Mazarin ,  &  M. 

Metra  Curé  de  S.  Méry ,  ont  même  été  jufqu'à prendre  la  défeniè  de  plufieurs  des  propofitions 

qu'il  s'agiffoit  de  cenfurer,  le  Grand  Maître  par 
éxemple  n'y  trouvant  rien  de  mauvais  que  le 
[prétendu]  but  de  l'Auteur:  oc  le  Curé  n'apper- 
cevant  dans  les  propofitions  entr'autres  qui  regar- 

dent la  fiabilité  de  la  Juftice,  que  ce  qui  s'enfei- 

gne ,  difoit  -  il ,  touj  les  jours  dans  les  Chaires.  M. Salmon  Bibliothécaire  de  Sorbonne  a  fait  auifi 
d'utiles  obfervations  fur  l'article  de  la  confeffion 
des  péchés  véniels  ;  &  il  a  pris  la  liberté,  très- 
rare  dans  ces  Affemblées ,  de  combattre  le  rap- 

port du  chef  de  la  députation.  Les  Docteurs  font 
invités  à  ces  Affemblées  par  des  billets  de  convo- 

cation ,  on  les  follicite ,  on  les  preflé ,  on  les  fait 
venir  de  fort  loin  ;  &  malgré  ces  attentions ,  il  y 
a  eu  des  Affemblées  où  ils  ne  fe  font  pas  trouves 
plus  d'une  vingtaine.  Au  refte  on  fait  ce  que  nous avons  dit  de  ces  Lettres  fur  la  Juftice  chrétienne , 
en  deux  occafions  ,  8c  même  long-tems  avant 
qu'il  fût  queftion  de  la  dénonciation  qui  en  a  été faite  par  M.  de  Romigny. 

Pendant  que  des  Docteurs  importuns  ofoient 
ainii  traverfer  par  des  cris  contraires  les  vues  pro- 

fondes des  deux  chefs, qui, en  Sorbonne  aujour- 
d'hui, n'en  font  qu'un,  c'eft-à-dire  de  MM.de 

Romigny  8c  Gaillande  ,  une  affaire  particulière 
vint  encore  troubler  malheureufement  la  fageffe 
&  la  gravité  de  ces  Affemblées.  Ces  deux  Docteurs, 
que  quelques-uns  appellent  les  tyrans  de  la  Fa- 

culté ,  avoient  voulu  chaffer  de  la  Licence  deux 
Bacheliers ,  fous  prétexte  de  violement  de  difcipli- 
ne.  L'un  de  ces  Bacheliers  a  l'honneur  d'être  allié  à 
desMagiftrats  duParlement;8cc'eft,  dit- on,préci- 
fement  pour  cela  même  qu'il déplaifoit  au  Docteur 
Gaillande.  Quoi  qu'il  en  foit,  l'Affemblée  du  mois 
de  Mai,  fur  la  réquifition  de  M.  de  Romigny, 
concourut  bénignement  à  l'expullion  de  deux  Ba- 

cheliers qu'on  ne  connoiffoit  pas ,  qui  n'avoiént 
été  ni  cites ,  ni  encore  moins  convaincus  d'aucu- 

ne faute  ,  8c  dont  un  feul  a  été  définitivement 
trouvé  coupable. 

Au  Primâ  menfis  de  Juin  il  fallut  revenir  fur  fes 
pas;  8c  comme  la  conclufion  précédente  étoitdes 

plus  informes,  que  d'ailleurs  plufieurs  Opinans 
prirent  la  défenfe  au  moins  de  l'un  des  Bacheliers, 
l'impérieux  Syndic  fut  forcé  de  fe  radoucir;  8c il  a  eu  dans  la  fuite  la  douleur  de  voir  échouer 
cette  affaire.  A  cette  occafion ,  M .  Robinet  Grand- 

Vicaire  8c  ci  -  devant  Officiai  de  Paris  ,  s'éleva 
avec  vigueur  contre  le  Sieur  de  Romigny ,  l'ac- 
eufant  de  conduire  tyraniquement  la  Faculté;  ex- 

horta fortement  fes  Confrères  à  demander  au  Roi 

la  liberté  d'élire  un  autre  Syndic  ;  8c  voulut  à  la 
fin  de  l'Affemblée  ramaffer  un  nombre  de  Do- 

cteurs pour  concerter  la  Lettre  avec  eux,  l'écri- 
re 8c  la  figner.  Le  Docteur  Gaillande,  à  raifon 

de  fon  deipotifme  perfonnel ,  eut  part  auffi  aux 
vives  plaintes  de  M.  Robinet;  8c  celui-ci  lui  dit 

dans  l'épanchement  de  fon  zele ,  qu'il  le  retrou- 
veroit  quelque  jour.  Il  paroit  clair  que  les  Docteurs 
de  la  Faculté  moderne  portent  impatiemment  le 
joug  de  la  domination  Gaillandifte,  8c  il  femble 

même  qu'ils  voudraient  quelquefois  le  fecouer, 
mais  helas  !  ils  n'en  ont  pas  la  force. Enfin  les  délibérations  Carcalîiennes  fur  les  iz 
Lettres  finirent  le  Mardi  27.  Juillet.  Les  Députés 
fe  font  chargés  de  mettre  tout  ce  pénible  tra- 

vail au  net  ,  8c  de  le  rapporter  à  l'Affemblée 
indiquée  au  17.  du  mois  d'Août.  MM.de  la  Foffe, 
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de  S.  Sulpice  ;  &  Thierry  de  Sorbonne  travail-  
" 

lent,  dit  on  ,  au  préambule  de  cette  cenfure, 

dans'laquellc  les  termes  ne  font  nullement  mena- cés Les  zélateurs  de  la  Bulle  ont  pris  plaint  fur- 

tout  à  diftiler  toute  l'amertume  de  leur  zele  fur 

les  propofitions  qui  regardent  le  choix  d'un  Di- 
recteur ,  8c  l'état  prêtent  de  l'Eglife  ;  8c  fi  c'eft , 

comme  on  l'allure  ,  le  Docteur  Gaillande  qui  a 

fourni  les  qualifications  ,  il  faut  convenir  qu'il  a puifé  dans  une  riche  fource.  Mais  comme  cet 
Ouvrage  de  la  Faculté  moderne  ne  femble  avoir 

pour  but  que  de  qualifier  durement  l'oppofition a  la  Bulle,  de  décrier  les  miracles  de  M.  Paris,  & 

de  régler  félon  le  nouveau  plan  des  Conftitution- 

naires  la  conduite  des  fidèles  par  rapport  à  l'in- terdiction de  leurs  Confeffeurs  attachés  à  la  Vé- 
rité ,  il  y  a  apparence  que  ceux  mêmes  qui  avoient 

trouvé  dans  les  Lettres  fur  la  Juftice  ,  des  en- 

droits peu  exacts  qu'il  eût  fallu  retoucher  ,  n'en feront  pas  plus  dilpofés  à  refpeeter  une  cenfure 

qui  canonife  les  excès  les  plus  crians,  qui  con- 
fond la  vérité  avec  l'erreur  ,  qui  donne  la  Bulle 

pour  ce  qu'elle  n'eft  point  ,  8c  qui  frape  du  mê- 
me coup  l'Appel  8c  les  miracles. 

Le  choix  d'un  guide  parmi  les  Confeffeurs  non 

approuvés»'*  été  inventé  félon  cesMM.^«£^r/'«- 
mour  de  la  nouveauté  l'efprit  de  fchifme.  Dire 
„  qu'un  Miniftre  interdit  à  caufe  de  fon  oppofi- 
„  tion  à  la  Bulle  ,  eft  d'autant  plus  digne  d'une 
„  parfaite  confiance,  qu'il  a  facrifié  à  fon  devoir 
,,  l'avantage  de  pouvoir  abfoudre  :  "  c'eft  une 
propofition  fcandaleufe  ,  fchifmatique  ,  injurieufe 

aux  Pajleurs  de  l'Eglife  ,  CT  qui  tend  au  mépris  de 
l'autorité  Eccléfiaftique.  Dire,  pourjuflifier  la  con- 

fiance que  les  fidèles  temoigneroient  à  un  Con- 
feffeur  interdit  ,  que  S.  Paul  dans  fes  liens  pour 

Jefus-Chrift  acquit  plus  d'autorité  par  fes  liens 
mêmes  :  c'eft  faire  injure  au  S.  Apôtre  ,  V  fe  fer- 
vir  d'une  comparaifon  IMPUDENTE  <w  offenjive  des 
oreilles  pieufes.  Le  Lecteur  nous  difpenfera  de 
tranferire  ici  le  texte  latin  de  ces  qualifications. 

11  fera  aifé  ,  lorfqu'on  en  gratifiera  le  Public ,  de 
voir  que  notre  traduction  eft  exacte. 

C'eft  encore  une  ̂ o^oûùonpernicieufe,fcandaleu- 
fe ,  trés-nuifible  au  falut  des  ames , proférée  par  un  efprit 

hérétique  fchifmatique,  <0"  diminuant  beaucoup  la 
nécejfité  de  l' Abfolution  facramentelle  :  que  dédire 
„  qu'il  faut  préférer  un  Miniftre  à  un  autre. 

Ces  Meffieurs  ont-ils  prétendu  qu'un  Public 
religieux  &  éclairé  applaudiroit  à  leur  cenfure, 

lorfqu'ils  ont  taxé  la  peinture  [fidèle]  des  maux 
préfens  de  l'Eglife  ,  de  fauffé,  fcandaleufe,  offen- 

sive des  oreilles  pieufes  ,  injurieufe  aux  Evêques  ,  à 
tous  Us  Minifires ,  C  aux  Puifjances  ecclefiafliques  W 
civiles  ,  féditieufe,  infpirant  le  fchifme  ,  fchifmatique, 

nouriffant  la  defobeiffance  <J  la  révolte  contre  l'Eglife,, 
favonfant  les  erreurs  condamnées  ,  W  [  c'eft  ici  que 
le  faux  zele  des  Cenfeurs  s'eft  trahi]  infultant 
d'une  manière  fchifmatique  cr  impudente  a  un  dé- 

cret DOG  M  AT  I  QUE  DU  S.  SIEGE  CONF  I R  ME  PAR- 
LE CONSENTEMENT  IRREVOCABLE  DE   TOUTE  LA 

Fratfrnite'.  11  faut  rapporter  le  texte  original 
de  cette  qualification  qui  pourroit  bien  mériter 

quelque  cenfure ,  8c  être  qualifiée  à  fon  tour  par 
les  Magiftrats  :  IJnivers/e  Fraternitatis  irre- 
traclabilis  jirmavit  afjenfus ,  fchtfmatice  is"  impuden- 
ter  obtreâîans.  On  ne  peut  gueres  donner  plus  difer- 
tement  à  la  Bulle  fans  la  nommer  le  caractère 
de  règle  de  foi,  qui  lui  a  été  fi  fouvent  8c  li 
folemnellement  refufé  par  la  Cour, par  Meffieurs 
les  Gens  du  Roi,  parles  Parlemens. 

Il  eft  dit  un  mot  ,  dans  l'Ouvrage  cenfuré,des 
miracles  inconteftablesque  Dieu  fait  en  faveur  des  Op~ 
pofans  k  la  Bulle  :  fur  quoi  les  Cenfeurs  pronon- 

cent gravement  que  ,,  cette  propofition  eft  fauf- 

,,  fe,  en  tant  qu'elle  appelle  de  prétendus  mira- 
,,  cles  au  fecours  de  l'erreur  8c  d'une  caufe  defe- 
,,  fpérée  :  qu'elle  renouvelle  les  artifices  des  an- 
,,  ciens  hérétiques  ;  qu'elle  tend  à  la  féduction ,,  des  fimples  8c  de  tous  ceux  qui  ne  font  pas  af- 

„  fez  fur  leurs  gardes  ,  8c  qu'elle  prend  enfin ,,  ouvertement  la  défenfe  du  fanatifme  qui  fe 
,,  renouvelle  de  nos  jours. 

III.  Depuis  le  compte  abrégé  que  nous  avons 
rendu  dans  les  Nouvelles  du  iH.  Juillet  dernier ,  de 
la  diigrace  étonnante  de  M.  le  Procureur  général 
du  Parlement  de  Bretagne  ,  8c  de  prefque  toute 
fa  famille,  les  lettres  de  ce  païs-là  nous  appren- 

nent quelques  circonftances  de  cet  événement 

fingulicr,  qui  doivent  d'autant  moins  êtreomifes, 
que  depuis  notre  récit, ou  prefqu'en  même  tems, 
il  s'en  eft  répandu  dans  le  Public  une  Relation 
marquée  au  coin  Jeiuitique  ,  c'eft  tout  dire.  C'é- toit  Je  Lundi  19.  Avril  deuxième  jour  la  Semai- 

ne Sainte ,  que  tant  de  coups  furent  portés  àu 
père  ,  à  la  mere  ,  au  fils.  Le  Samedi  fuivant , 
veille  de-Paques  ,  Madame  la  Comtefie  de  Gre- 
nedan,  nièce  de  M.  le  Procureur  général  reçut 
par  un  Garde  de  M.  le  Commandant  une  lettre 
portant  défenfe  à  cette  Dame  de  la  part  du  Roi/ 
d'aller  voir  Madame  la  Procureufe  générale  à  la 
Bedoycre  ,  8c  de  fe  trouver  où  il  y  auroit  des 

Convullionnaires ,  8c  où  l'on  parleroit  de  Con- vulfions;  8c  cela  fous  peine  de  defobeiffance.  Le 
tout  pour  avoir  rendu  une  unique  vifite  à  Mada- 

me de  la  Bedoyere  fa  tante  dans  l'efpace  de  9.  mois 
Le  27.  8c  le  28.1111  Garde  fe  tranfporta  pareille- 

ment chez  pluficurs  Recteurs  8c  autres  Ecclefiafli- 
ques  auxquels  il  remit  des  lettres  qui  leur  ordon- 

nent de  fe  rendre  à  certains  jours  marqués  chez 
M.  le  Commandant ,  pour  y  recevoir  les  ordres  du 
Roi.  Us  obéirent  tous  ponctuellement  excepté  un 
feul,que  quelques  bonnes  raifons  fans  doute  obli- 

gèrent de  différer  de  2  jou^s.  Les  ordres  du  Roi  4 
l'égard  de  ces  Meffieurs  fe  bornèrent  aune  défen- 

fe verbale  d'aller  au  Château  de  la  Bedoyere. 
Il  n'eft  pas  inutile  d'obferver  que  l'un  de  ces Eccleliaftiques  ne  connoiffoit  point  ,  du  moins 

perfonnellement  ,  Madame  la  Procureufe  géné- 

rale ,  8c  n'avoit  jamais  été  chez  elle;  qu'un  au- 
tre n'y  étoit  allé  qu'un  feule  fois  ;  8c  enfin  que 

les  autres  ,  qui  étoient  de  tout  tems  dans  i'ufage 
de  lui  rendre  des  viiites  de  politeffe,  n'y  alloient 
que  très  rarement.  Celui  qui  n'avoit  pu  fe  ren- dre au  jour  préfix  chez  M.  de  Voluire  ne  reçut 

d'autre  réponfc  de  ce  Commandant,  lorfqu'iîfe 



lUffnli  ,  fînon  qu'il  n'avoit  plus  d'ordres  à  lui 
annoncer,  8c  qu'il  l'avait  marqué  défaillant.  Quel- 

que tcms  après ,  M.  de  Voluire  le  manda ,  8c  lui 

ordonna  verbalement  de  la  part  du  Roi  de  s'éloi- 
gner à  10  lieues  de  l'on  domicile. La  furprife  faite  au  Roi  ou  à  fes  Minières  par 

les  brouillons  de  ce  pais -là  étoit  telle,  qu'il  n'y 
eut  pas  jufqu'à  un  païfan  nommé  Mace,  d'une Paroiflé  voiline  de  la  Bédoyere  ,  pour  qui  il  y 
avoit  une  lettre  du  Commandant,  qui  l'obligeoit 
d'aller  suffi  recevoir  les  ordres  de  Sa  Majefté.  Ce 
Macé ,  compris  dans  une  ii  honorable  lifte ,  eft 
une  efpece  de  fou  qui  court  les  champs  depuis 
14  ans,  ôc  que  Madame  de  la  Bédoyere  avoit  eu 
la  charité  de  retirer  pendant  quelque  tems,  pour 
eilayer  par  la  bonne  nourriture  8c  les  autres  foins 

d'apporter  quelque  changement  à  fon  état.  Il  fe prétend  obfédé ,  8c  le  Recteur  de  la  Paroiflé ,  qui 

l'avoit  en  effet  exorcifé  publiquement  dans  fon églife  il  y  a  environ  2  ans  avec  la  permiflion  de 
M.  de  S.  Malo  Evêque  diocefain,  jugea  à  pro- 
50s  pendant  que  ce  pauvre  homme  étoit  à  la 
édoyere  de  réitérer  fur  lui  les  éxorcifmes  dans  la 

Chapelle  du  Château.  Mais  ce  fut  fans  fuccès; 
8c  ce  malheureux  avoit  repris  fa  vie  vagabonde 

près  de  2  mois  avant  que  le  déluge  d'ordres  de 
la  Cour  ,  dont  il  s'agit,  fût  tombé  fur  la  mai- 
fon  ,  les  pareils,  les  amis  8c  les  voilins  de  M.  de 
la  Bédoyere.  11  paroit  toutefois  que  la  charité 
exercée  par  Madame  de  la  Bédoyere  envers  ce 
pauvre  païfan  avoit  donné  lieu, au  moins  en  par- 

tie" ,  aux  calomnies  qui  ont  attiré  l'orage  ;  car peu  après  la  fortie  de  cet  homme,  le  Refteur  de 

la  ParoilTe  fut  mandé  à  l'Evêché,  8c  blâmé  par le  lieur  Chotard  Grand- Vicaire  d  avoir  fait  les 

éxorcifmes.  Il  répondit  qu'il  n'avoit  agi  qu'en 
vertu  de  la  permilfion  de  M.  l'Evêque  préfent  à cette  converfation.  Le  Grand- Vicaire  ajouta 
plulieurs  queftions  fur  ce  qui  fe  paffoit  à  la  Bé- 

doyere 8c  défendit  au  Refteur  d'aller  à  l'avenir 
dans  ce  Château,  qui  eft  de  fa  Paroiiïe,  8c  où  il 

n'avoitjamais  rien  vu,ainfi  qu'il  le  témoigna,  de contraire  à  la  foi  8c  aux  bonnes  mœurs.  Le  Re- 
cteur repréfenta  enfuite  au  Prélat  toujours  pré- 

fent 8c  toujours  fimple  auditeur  de  tout  cet  en- 

tretien ,  l'injuftice  d'une  pareille  défenfe ,  8c  l'im- 
pofûbilité  de  l'exécuter.  Mais  il  y  avoit  bien  d'au- tres crimes  fur  fon  compte.  Le  lieur  Chotard  lui 

reprocha  de  faire  ufage  d'un  petit  Livre  intitulé 
Penfées  chrétiennes,  de  l'avoir  introduit  dans  une 
Maifon  Religieufe,  8c  de  fouffrir  que  Madame 
de  la  Bédoyere  le  diftribuàt  dans  fa  Paroiflé,  de 
même  que  quelques  autres  livres  de  piété  ,  où 

l'on  ne  trouve  aujourd'hui  des  erreurs  ,  qu'en 
prenant  pour  en  juger,  la  Conftitution  pour  rè- 

gle. Le  réfultat  de  tout  ceci  à  l'égard  du  Recteur 
fut  une  révocation  de  Pouvoirs  pour  une  Com- 

munauté de  filles  dont  il  étoit  depuis  plufieurs 
années  Confeflèur  extraordinaire.  Il  étoit  aufli 
du  nombre  des  Ecclefiaftiques  dont  il  eft  parlé 

ci  -  dtd'us  à  qui  il  avoit  été  défendu  de  la  part  du 
Roi  d'aHtr  à  la  Bédoyere. 

Le  fleur  Chotard  étoit  donc ,  comme  on  voit  * 
fort  inquiet  fur  ce  qui  fe  pafloit  dans  ce  Châ- 

teau. On  favoit  déjà  quelque  tems  avant  le  ventât 
du  Reéteur  que  ce  Grand  Vicaire  avoit  foin  de 
fe  faire  informer  par  fes  émiflaires  de  tout  ce  qui 
fe  palfoit,  8c  de  tout  ce  qui  ne  fe  paffoit  pas;  8c 
ces  informations  qui  ne  conduifoient  pas  tou- 

jours à  la  vérité  la  plus  pure ,  ont  produit  vrai- 
lemblablement  les  mémoires  calomnieux  qui  fu- 

rent envoyés  en  Cour.  „  Madame  la  Procureufe 
„  générale  tenoit  chez  elle  des  alTemblées,  elle 
„  y  attiroit  des  troupes  de  pauvres  8c  de  mala- 
,,  des,  elle  donnoit  M,  l'on  hls  en  fpeélaclc  ,  M. ,,  le  Procureur  général  approuvoit  tout,  ils  fai- 
„  foient  des  fortileges  8c  des  paétes,  ils  etoient 
„  hérétiques,  ils  nioient  la  réalité  de  Jefus- Chrifr. 
„  dans  l'Euchariftie  8c  le  culte  de  la  Sainte  Vier- 
,,  ge,  8cc.  "  Ces  difeours  8c  autres  femblables, non  moins  éloignés  de  la  vérité  que  de  la  vrai- 
lemblance,  ne  pouvoient  être  entièrement  igno- 

rés par  Monlîeur  8c  Madame  de  la  Bédoyere. 
Mais  ils  les  méprifoient  fans  doute,  8c  le  Mi- 
niftre  ne  les  a  pasjugés  indignes  de  fon  attention. 

_  IV.  Ecrits  du  mois  de  Juillet. 
En  voici  trois  qui  s'annocent  bienavantageufe- ment  par  les  noms  de  leurs  auteurs. 
1.  La  Solitude  par  M.  HAMON,avecce  tex- 

te: ,,La  folitudefera  dans  l'allegreile  8c  ellefleu- 
„  rira  comme  le  lis ,  8cc."  Ifaïe  XXXV.  12.  A  Am- lterdam  1734.  Pages  336  7*12. 

2.  Principes  de  conduite  dans  la  défenfe  de  la 
„  Vérité  (du  même  auteur)  avec  des  règles  pour 
„  les  tems  d'épreuve  8c  de  perfécution.par  M.  Ni- ,,  cole.  Aufli  in  12. pages  tj-j. 

3.  Autre  m  12.  intitule:JusTiFiCATioN  des  Refle- 
„  xions  Morales  fur  le  Nouveau  Teftament.  8cc.  , 

C'eftle  célèbre  Ecrit  compofé  eniéoo.  par  feu  M. Bossuet  Evêque  de  Meaux,  dont  on  donne  une 
nouvelle  édition  faite  fur  celle  de  17 10.  On  y  a  joint 
1.  l'Ordonnance  8c  Inftru&ion  Paft.que  feu  M.  le Cardinal  de  Noailles  Arch.  deParis  donna  en  1606. 
furies  matières  delà  prédeftination  8c  de  la  grâce; 
2.  un  petit  Recueil  de  propolitions  extraites ,  les 
unes  du  Nouveau  Teftament  du  P.  Quefnel  8c  cen- 
furéesàllome  comme  féditieufes; les  autres,  des 
Théologiens  de  la  Sociétéfurla  foumiflïon  qui  eft 
due  aux  Puiflances ,  oùl'on  voit  qui  mérite  en  effet cette  qualification;  3.  un  autre  Recueil  encore  fort 
court ,  en  3  colonnes  où  l'on  compare  enfemblele texte  de  la  Vulgate,  la  Verfion  de  Mons ,  8c celle  du 
P.  Quefnel  de  l'édition  de  1699;  4.  des  extraits  des Réflexions  Morales  oppofés  aux  5  fameufes  propo- 

litions ,  pour  faire  voir ,  dit  -  on  ,  que  ce  Livre  con- 
tient des  propositions  manifestement  contraires  à 

la  doctrine  condamnée  fousle  nom  de  Janfénifme  ; 
5.  la  Prière  du  Millel  Romain  pour  demander  la 
charité,  citée  page  19.  de  l'Ouvrage  de  M.  de 
Meaux,  en  preuve  que  l'Eglife  efpere  8c  deman- de à  Dieu  une  grâce  à  laquelle  en  un  Jens  tout  com- 

mun en  Théologie  on  ne  peut  pas  résister  ,  dit  ce 
grand  Prélat;  6.  enfin  la  Table  des  Seélions  8c 
celle  des  Matières  :  164  pages. 
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SUITE    DES    NOUVELLES    E  C  C  L  E  S  I  A  SJI  1  §LU  E  S 

Du  18.  Août  1734. 

De  Paris. 
I.  Depuis  près  de  fept  ans  que  cet  Ouvrage  (les 

Nouvelles  Ecclefialtiques)  a  pris  naiflance ,  nous 

n'avons  point  ceffé  d'avertir  des  innovations  qu'on 
s'efforce  d'introduire  dans  la  doctrine  de  l'Eglife 
fous  la  protection  de  la  Bulle  Vnïgenitus.  Nous  a- 
vons  eu  foin  de  recueillir  &  de  mettre  fous  les  yeux 
du  Public  les  preuves  de  cette  confpiration ,  à  me- 
fuie  qu'elles  font  venues  à  notre  connoiffance  ;  & 
ces  preuves  deviennent  de  jour  en  jour  plus  multi- 

pliées, plus  étendues,  plus  fcandaleufes.  On  s'ap- 
îjplique  à  corrompre  toutes  les  fourcesdel'inftruction 
publique,  &  on  le  fait  par  un  plan  lié  &fuivi.  On 
a  commencé  par  les  Prônes ,  les  Serinons,  les  Livres 
de  piété,  les  cahiers,  les  Thcfes,  les  Traités  de 

Théologie.  On  en  eft  venu  jufqu'à  faire  de  l'Ecri- 
ture Sainte  un  Roman  fcandaleux  ,  jufqu'à  rectifier 

le  livre  des  Pfeaumes  qu'on  ne  trouvoit  point  affez 
chrétien,  jufqu'à  réformer  les  anciens  Catéchifmcs 
pour  les  rendre  Catholiques,  c'eft-à-dire  conformes 
à  la  Bulle  ,  enfin  jufqu'à  corriger  les  prières  de  la Liturgie. 

Quel  arbre  que  celui  qui  produit  de  tels  fruits  ! 
Ce  leroit  ici  le  lieu  de  demander  aux  Accommodant 

fi  c'elt  encore  avancer  des  paradoxes  que  de  pré- 
tendre que  l'affaire  de  la  Conftitutipn  Vnigenitus 

intereffe  les  plus  fimples  d'entre  les  fidèles,  &  de 
fou  tenir  qu'on  ne  peut  accepter  fincerement  &avec intelligence  ce  Décret,  fans  changer  de  Religion. 

Tel  eft  le  funefte  complot  qui  éclate  de  toutes 
parts  contre  la  Vérité  :  &  la  Bulle  eft  le  grand  mo- 

yen par  lequel  il  s'exécute.  Les  Jéfuitcs  font  les chefs  connus  de  la  confpiration.  Ils  ont  employé 
cent  ans  à  répandre  leurs  nouveautés  dans  toute 

l'étendue  du  monde  Catholique ,  à  jetter  des  foup- 
çons  fur  l'ancienne  doctrine  de  l'Eglifc,  &  fur  la  fi- 

délité des  monumens  qui  nous  l'ont  tranfmife  de  fic- elé en  ficelé  ,  à  attirer  des  condamnations  &  des 

perfécutions  fur  tous  ceux  qui  s'en  déclaraient  les 
défenfeurs.  Après  un  ficelé  de  préparations  ils  ont 
fait  venir  en  fon  tems  le  Décret  qui  décide  en  leur 
faveur,  &  qui  canonife  leur  nouveau  fiflême  de  Re- 

ligion. Aujourd'hui  ils  en  recueillent  le  fruit.  Mais 
les  Jéfuitcs  ne  font  pas  les  feuls  qui  travaillent  à 
l'exécution  de  ce  plan  d'iniquité,  lis  ont  des  coo- 
pérateurs,  ils  employent  des  inltrumens ,  ils  remuent 

les  PuifTances,  ils  s'afibeient  des  Evêques,  ils  font 
agir  des  Théologiens  de  tous  les  Ordres;  &  tous 
ces  Ouvriers,  quoique  par  différentes  voies  •&  par 
differens  motifs ,  fuivent  l'impreffion  du  mouvement 
qu'on  leur  donne,  &  concourent,  au  inoins  défait, à  un  même  but. 

Mais  jufqu'à  ces  dernières  années  nous  n'avions 
point  vu ,  du  moins  en  France  ,  d'autre  Corps  que  ce- 

lui des  Jéfuitcs,  qui  fît  une  profefîion  ouverte  d'en- 
feigner  conltammcnt  &  uniformément ,  la  doctrine  de 
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la  Bulle  Vnigenitus,  C'eft  ce  que  fait  aujourd'hui  h 
nouvelle  Sorbonne  qui  s'eft  élevée  fur  les  ruines 
de  l'ancienne  &  refpeétable  Faculté  de  Théologie. 
Cette  nouvelle  école  qui  a  donné  les  mains  auxjé- 
fuites ,  &  qui  fe  dévoue  de  plus  en  plus  à  leur  per- 

nicieux fiflême  &  à  leurs  pallions ,  femble  ne  s'être 
établie  que  pour  enfeigner  la  doctrine  de  la  Bulle , 
&  l'accréditer  dans  tous  les  Diocefes  de  France  où 
cette  école  répand  chaque  année  fes  efTains  de  Do- 

cteurs. Prcfque  toutes  les  Thefcs  qu'on  fondent 
dans  cette  Faculté  moderne  ne  reluirent  que  le  Mo- 
linifme.  On  y  apperçoit  par-tout  un  penchant  dé- 

claré pour  les  opinions  Ultramontaines.  Il  femble 

qu'on  n'y  connoiffe  plus  d'autres  décifions  de  l'Egli- 
fc que  les  Bulles  contre  Baïus  &  Janfcnius ,  &  la 

nouvelle  Conftitution.  Enfin  c'eft  un  Corps  qui  pa- 
raît n'avoir  de  mouvement  que  pour  hâter  l'exécu- 
tion du  pian  de  doctrine  que  les  Jéfuites  avoient 

formé  avant  cette  Bulle,  et  auquel  ils  fe  font  pro- 
pofés  de  donner  le  fceau  &  le  comble  de  l'autori- 

té par  ce  même  Décret. 
Quelques  extraits  de  diverfes  Thefes  foutenues 

cette  année  en  Sorbonne  vont  juftifier  cet  expofé 
hiltorique.  On  a  pu  voir  dans  les  Nouvelles  pu- 

bliées depuis  l'cxclufion  des  cent  Docteurs, combien 
de  fois  le  Parlement  a  été  obligé  de  flétrir  des  The- 

fes que  le  Syndic  de  la  Faculté  avoit  paffées.  MM. 
les  Gens  du  Roi  en  arrêtèrent  plufieurs  l'année  der- 

nière, précifément  parce  qu'en  y  traitant  la  matiè- 
re de  l'Eglifc  ,  on  avoit  omis  d'y  faire  mention  des 

maximes  du  Royaume ,  ou  parce  qu'on  y  avoit  a- 
vancé  comme  un  principe  certain  que  le  plus  grand 
nombre  des  Evêques  unis  au  Pape  fait  loi  dans  l'E- 

glifc en  matière  de  foi.  Et  cependant  dans  une 
Thefc  foutenue  le  19.  Mai  de  la  préfente  année 
par  un  Auguftin  de  Limoges  nommé  la  Couriere , 

on  donne  pour  une  maxime  incontcftable  :  "qu'en 
,,  vertu  des  promeffes  de  Jefus-Chrift  il  nepeutpas 
„  fe  faire  que  dans  une  caufe  appartenante  à  la  foi, 
,,  fa  multitude  des  Evêques  unis  au  Papedéfiniffc & 

,,  foutienne  l'erreur»  tandis  qu'il  n'y  aurait  qu'un 
,,  très-petit  nombre  d'Evêques  qui  réclameraient." Un  autre  Auguftin  Hibernois  nommé  Fitzgerald 
traitant  la  matière  de  l'Eglife  dans  uneThefe  du  29. 
Mars ,  dit  que  „  Jefus-Chrift  a  donné  à  Saint  Pierre 
,,  les  clefs  du  Royaume  des  deux  comme  à  un  dif- 

„  penfateur,  "  cui  tanquam  difpenfatori.  Ce  qui 
peut  être  également  rendu  par  ces  paroles  :  comme 
au  dijpenfateur ,  ou  à  celui  qui  en  eft  le  difpenfateur: 
,,  &  que  Saint  Pierre  a  tranfmis  cette  prérogative 

„  aux  Pontifes  Romains  fes  SuccefTeurs".  Mais'il  n'a- 
joute point  que  c'eft  pour  l'Eglife  ,  &  au  nom  des 

autres  Pafteurs.  Il  garde  d'ailleurs  un  profond 
filcnee  fur  ce  qui  regarde  la  faillibilité  du  Pape,  la 
fupériorité  des  Conciles  fur  le  Pape  ,  l'indépendan- 

ce de  nos  Rois  ,  &  autres  maximes  du  Royaume. 

N'a 



prei'enta  ,  fînon  qu'il  n'avoit  plus  d'ordres  à  lui 
annoncer,  &  qu'il  l'avoit  marqué  défaillant.  Quel- 

que tems  après ,  M.  de  Voluire  le  manda ,  8c  lui 

ordonna  verbalement  de  la  part  du  Roi  de  s'éloi- gner à  20  lieues  de  fon  domicile. 
La  furprife  faite  au  Roi  ou  à  fes  Miniftres  par 

les  brouillons  de  ce  pais -là  étoit  telle,  qu'il  n'y 
eût  pas  jufqu'à  un  païfan  nommé  Macé,  d'une Paroiffe  voiiine  de  la  Bédoyere  ,  pour  qui  il  y 

avoit  une  lettre  du  Commandant,  qui  l'obligeoit 
d'aller  auffi  recevoir  les  ordres  de  Sa  Majefté.  Ce 
Macé ,  compris  dans  une  ii  honorable  lifte ,  eft 
une  elpece  de  fou  qui  court  les  champs  depuis 
14  ans,  8c  que  Madame  de  la  Bédoyere  avoit  eu 
la  charité  de  retirer  pendant  quelque  tems,  pour 
effayer  par  la  bonne  nourriture  8c  les  autres  foins 

d'apporter  quelque  changement  à  fon  état.  Il  fe prétend  obfédé,  8c  le  Recteur  de  la  Paroiffe,  qui 

l'avoit  en  effet  exorcifé  publiquement  dans  fon églife  il  y  a  environ  2.  ans  avec  la  permiffion  de 
M.  de  S.  Malo  Evêque  diocefain,  jugea  à  pro- 

pos pendant  que  ce  pauvre  homme  étoit  à  la 
Bédoyere  de  réitérer  fur  lui  les  éxorcifmes  dans  la 
Chapelle  du  Château.  Mais  ce  fut  fans  fuccès; 
8c  ce  malheureux  avoit  repris  fa  vie  vagabonde 

près  de  2  mois  avant  que  le  déluge  d'ordres  de 
îa  Cour  ,  dont  il  s'agit ,  fût  tombé  fur  la  mai- 
fort  ,  les  parens,  les  amis  &  les  voilins  de  M.  de 
la  Bédoyere.  Il  paroit  toutefois  que  la  charité 
exercée  par  Madame  de  la  Bédoyere  envers  ce 
pauvre  païfan  avoit  donné  lieu ,  au  moins  en  par- 

tie' ,  aux  calomnies  qui  ont  attiré  l'orage  ;  car 
Î^eu  après  la  fortie  de  cet  homme,  le  Reéteur  de 
a  Paroiffe  fut  mandé  à  l'Evêché,  8c  blâmé  par 
le  lieur  Chotard  Grand- Vicaire  d'avoir  fait  les 
éxorcifmes.  Il  répondit  qu'il  n'avoit  agi  qu'en 
vertu  de  la  permiffion  de  M.  l'Evêque  préfent  à cette  converfation.  Le  Grand- Vicaire  ajouta 
plufieurs  queftions  fur  ce  qui  fe  paffoit  à  la  Bé- 

doyere 8c  défendit  au  Reéteur  d'aller  à  l'avenir dans  ce  Château,  qui  eft  de  fa  Paroiffe,  8c  où  il 

n'avoit  jamais  rien  vu,ainfi  qu'il  le  témoigna,  de contraire  à  la  foi  8c  aux  bonnes  mœurs.  Le  Re- 
éteur  repréfenta  enfuite  au  Prélat  toujours  pré- 

fent 8c  toujours  fimple  auditeur  de  tout  cet  en- 
tretien ,  rinjuftice  .d'une  pareille  défenfe ,  8c  l'im- 

poffibilité  de  l'exécuter.  Mais  il  y  avoit  bien  d'au- tres crimes  fur  fon  compte.  Le  lieur  Chotard  lui 

reprocha  de  faire  ufage  d'un  petit  Livre  intitulé 
Penfées  chrétiennes,  de  l'avoir  introduit  dans  une 
Maifon  Religieufe,  8c  de  fouffrir  que  Madame 
de  la  Bédoyere  le  diftribuât  dans  fa  Paroiffe,  de 
même  que  quelques  autres  livres  de  piété  ,  où 

l'on  ne  trouve  aujourd'hui  des  erreurs  ,  qu'en 
prenant  pour  en  juger,  la  Conftitution  pour  rè- 

gle. Le  réfultat  de  tout  ceci  à  l'égard  du  Recteur 
fut  une  révocation  de  Pouvoirs  pour  une  Com- 

munauté de  filles  dont  il  étoit  depuis  plufieurs 
années  Confeffeur  extraordinaire.  Il  étoit  auffi 
du  nombre  des  Ecclefiaftiques  dont  il  eft  parlé 
ci-deffus  à  qui  il  avoit  été  défendu  de  la  part  du 
Roi  d'aller  à  la  Bédoyere. 

140 Le  fieur  Chotard  étoit  donc ,  comme  on  voit  " 
fort  inquiet  fur  ce  qui  fe  paffoit  dans  ce  Châ- 

teau. On  fa  voit  déjà quelque  tems  avant  le  veniat 
du  Recteur  que  ce  Grand  Vicaire  avoit  foin  de 
fe  faire  informer  par  fes  émiffaires  de  tout  ce  qui 
fe  paffoit,  8c  de  tout  ce  qui  ne  fe  paffoit  pas; 8c 
ces  informations  qui  ne  conduifoient  pas  tou- 

jours à  la  vérité  la  plus  pure,  ont  produit  vrai- 
femblablement  les  mémoires  calomnieux  qui  fu- 

rent envoyés  en  Cour.  „  Madame  la  Procureufe 
générale  tenoit  chez  elle  des  affemblées,  elle 

,,  y  attirait  des  troupes  de  pauvres  8c  de  mala- 
„  des ,  elle  donnoit  M.  fon  hls  en  fpedacle ,  M. 
„  le  Procureur  général  approuvoit  tout,  ils  fai- 
„  foient  des  fortileges  8c  des  pactes ,  ils  étoient 
„  hérétiques ,  ils  nioient  la  réalité  de  Jefus-  Chrift 
„  dans  l'Euchariftie  &  le  culte  de  la  Sainte  Vier- 
,,  ge,  8cc.  "  Ces  difeours  8c  autres  femblables, non  moins  éloignés  de  la  vérité  que  de  la  vrai- 
femblance,  ne  pouvoient  être  entièrement  igno- 

rés par  Monfieur  8c  Madame  de  la  Bédoyere. Mais  ils  les  méprifoient  fans  doute,  8c  le  Mi- 
niftre  ne  les  a  pasjugés  indignes  de  fon  attention. 

_  IV.  Ecrits  du  mois  de  Juillet. 
En  voici  trois  qui  s'annocent  bienarantageufe- ment  par  les  noms  de  leurs  auteurs. 
1.  La  Sol ttude  par  M.  HAMON,avecce  tex- 

te: ,,  La  l'olitude  fera  dans  l'allegreflè  8c  ellefleu- „  rira  comme  le  lis ,  8cc.  "  Ifaïe  XXXV.  12.  A  Am- fterdam  1734.  Pages  336  inix. 
2.  Principes  de  conduite  dans  la  défenfe  de  la 

„  Vérité  (du  même  auteur) avec  des  règles  pour 
„  les  tems  d'épreuve  8c  de  perfécution.par  M.  Ni- ,,  cole.  Auffi  in  12. pages  177. 

3.  Autre/»  i2.intitulé:JusTiFiCATioNdes  Refle- 
,,  xions  Moralesfur  le  Nouveau  Teftament.  8cc.  , 

C'eftle  célèbre  Ecrit  compofé  eniôoo.  par  feu  M. Bossuet  Evêque  de  Meaux,  dont  on  donne  une 
nouvelle  édition  faite  fur  celle  de  1710.  On  y  ajoi 
1.  l'Ordonnance  8c  Inftruétion  Paft.que  feu  M. Cardinal  de  Noailles  Arch.  de  Paris  donna  en  1606. 
furies  matières  delà  prédeftination  8c  de  la  grâce; 
2.  un  petit  Recueil  de  propolitions  extraites ,  les 
unes  du  Nouveau  Teftament  du  P.  Quefnel  8c  cen- 
furées  à  Rome  comme  féditieufes  ;  les  autres ,  des 
Théologiens  de  la  Société  fur  la  foumiffion  qui  eft 
due  aux  Puiilances ,  oùl'on  voit  qui  mérite  en  effet cette  qualification;  3.  un  autre  Recueil  encore  fort 
court ,  en  3  colonnes  où  l'on  compare  enfemblele texte  de  la  Vulgate,  la  Verfion  de  Mons ,  8c  celle  du 
P.  Quefnel  de  l'édition  de  1699;  4.  des  extraits  des Réflexions  Morales  oppofésaux  5  fameufes  propo- 

litions ,  pour  faire  voir ,  dit  -  on  ,  que  ce  Livre  con- 
tient des  propofitions  manifeftement  contraires  à 

la  doctrine  condamnée  fous  le  nom  de  Janfénifme  ; 
5.  la  Prière  du  Miflel  Romain  pour  demander  la 
charité,  citée  page  19.  de  l'Ouvrage  de  M.  de 
Meaux,  en  preuve  que  l'Eglife  efpere  8c  deman- de à  Dieu  une  grâce  à  laquelle  en  un  Jens  tout  com- 

mun en  Théologie  on  ne  peut  pas  résister  ,  dit  ce 
grand  Prélat;  6.  enfin  la  Table  des  Sections  8c 
celle  des  Matières:  164  pages. 
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SUITE   DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES 

Du  18.  Août  1734. 

De  Parts. 
I.  Depuis  près  de  fept  ans  que  cet  Ouvrage  (les 

Nouvelles  Ecclefiaftiques  )  a  pris  naifiance ,  nous 

n'avons  point  ceffé  d'avertir  des  innovations  qu'on 
s'efforce  d'introduire  dans  la  doctrine  de  l'Eglife 
fous  la  protection  de  la  Bulle  Vnigenitus.  Nous  a- 
vons  eu  foin  de  recueillir  &  de  mettre  fous  les  yeux 
du  Public  les  preuves  de  cette  confpiration,  à  me- 
fuie  qu'elles  font  venues  à  notre  connoiffance  ;  & 
ces  preuves  deviennent  de  jour  en  jour  plus  multi- 

pliées, plus  étendues,  plus  fcandaleufes.  On  s'ap- 
plique à  corrompre  toutes  les  fourcesdel'inuruction 

publique,  &  on  le  fait  par  un  plan  lié  &fuivi.  On 
a  commencé  par  les  Prônes  ,  les  Sermons,  les  Livres 
de  piété,  les  cahiers,  les  Thcfes,  les  Traités  de 

Théologie.  On  en  elt  venu  jufqu'à  faire  de  l'Ecri- 
ture Sainte  un  Roman  fcandaleux ,  jufqu'à  rectifier 

le  livre  des  Pfeaumes  qu'on  ne  trouvoit  point  allez 
chrétien,  jufqu'à  réformer  les  anciens  Catéchifmcs 
pour  les  rendre  Catholiques ,  c'eft-à-dire  conformes 
à  la  Bulle  ,  enfin  jufqu'à  corriger  les  prières  de  la Liturgie. 

Quel  arbre  que  celui  qui  produit  de  tels  fruits  ! 
Ce  leroit  ici  le  lieu  de  demander  aux  Accommodans 

fi  c'eft.  encore  avancer  des  paradoxes  que  de  pré- 
tendre que  l'affaire  de  la  Conflitudpn  Vnigenitus 

intereffe  les  plus  fimples  d'entre  les  fidèles,  &  de 
foutenir  qu'on  ne  peut  accepter  finceremcnt  &avcc intelligence  ce  Décret,  fans  changer  de  Religion. 

Tel  elt  le  funefte  complot  qui  éclate  de  toutes 
parts  contre  la  Vérité:  &  la  Bulle  eft  le  grand  mo- 

yen par  lequel  il  s'exécute.  Les  Jéfuitcs  font  les chefs  connus  de  la  confpiration.  Ils  ont  employé 
cent  ans  à  répandre  leurs  nouveautés  dans  toute 

l'étendue  du  inonde  Catholique ,  à  jetter  des  foup- 
çons  fur  l'ancienne  doctrine  de  l'Eglife,  &  fur  la  fi- 

délité des  monumens  qui  nous  l'ont  tranfmife  de  fic- elé en  ficelé  ,  à  attirer  des  condamnations  &  des 

perfecutions  fur  tous  ceux  qui  s'en  déclaraient  les défenfeurs.  Après  un  fiecle  de  préparations  ils  ont 
fait  venir  en  fon  tems  le  Décret  qui  décide  en  leur 
faveur,  &  qui  canonife  leur  nouveau  fiftême  deRc- 

Jigion.  Aujourd'hui  ils  en  recueillent  le  fruit.  Mais 
les  Jéfuitcs  ne  font  pas  les  feuls  qui  travaillent  à 
l'exécution  de  ce  plan  d'iniquité.  Ils  ont  des  coo- 
pérateurs,  ils  cinployent  des  inurumens ,  ils  remuent 

les  PuifTances,  ils  s'affocient  des  Evêques,  ils  font 
agir  des  Théologiens  de  tous  les  Ordres;  &  tous 
ces  Ouvriers,  quoique  par  différentes  voies  &  par 

differens motifs,  fuivent  l'impreffion  du  mouvement 
qu'on  leur  donne,  &  concourent,  au  moins  défait, à  un  môme  but. 

Mais  jufqu'à  ces  dernières  années  nous  n'avions 
point  vu ,  du  moins  en  France  ,  d'autre  Corps  que  ce- 

lui des  Jéfuitcs,  qui  fit  une  profeffion  ouverte  d'en- 
Xcigner  conltammcnt  &  uniformément ,  la  doctrine  de 

1734- 

la  Bulle  Vnigenitus,  C'eft  ce  que  fait  aujourd'hui  h 
nouvelle  Sorbonne  qui  s'eft  élevée  fur  les  ruines 
de  l'ancienne  &  refpectable  Faculté  de  Théologie. 
Cette  nouvelle  école  qui  a  donné  les  mains  auxjé- 
fuites ,  &  qui  fc  dévoue  de  plus  en  plus  à  leur  per- 

nicieux fiftême  &  à  leurs  paffions ,  femble  ne  s'être 
établie  que  pour  enfeigner  la  doctrine  de  la  Bulle, 
&  l'accréditer  dans  tous  les  Diocefes  de  France  où 
cette  école  répand  chaque  année  fes  effains  de  Do- 

cteurs. Prcfque  toutes  les  Thefcs  qu'on  foutient 
dans  cette  Faculté  moderne  ne  refpirent  que  le  Mo- 
linifme.  On  y  apperçoit  par-tout  un  penchant  dé- 

claré pour  les  opinions  Ultramontaines.  Il  femble 

qu'on  n'y  connoiffe  plus  d'autres  décidons  de  l'Egli- 
fe que  les  Bulles  contre  Baïus  &;  Janfcnïus ,  &  la 

nouvelle  Conftitution.  Enfin  c'eft  un  Corps  qui  pa- 
rait n'avoir  de  mouvement  que  pour  hâter  l'exécu- 
tion du  pian  de  doctrine  que  les  Jéfuites  avoient 

formé  avant  cette  Bulle,  oc  auquel  ils  fe  font  pro- 
pofés  de  donner  le  fceau  &  le  comble  de  l'autori- 

té par  ce  même  Décret. 
Quelques  extraits  de  diverfes  Thefes  foutenues 

cette  année  en  Sorbonne  vont  juftifier  cet  expofé 
hiltorique.  On  a  pu  voir  dans  les  Nouvelles  pu- 

bliées depuis  l'exclufion  des  cent  Docteurs, combien 
de  fois  le  Parlement  a  été  obligé  de  flétrir  des  The- 

fes que  le  Syndic  de  la  Faculté  avoit  pafTécs.  MM. 
les  Gens  du  Roi  en  arrêtèrent  pluficurs  l'année  der- 

nière, précifément  parce  qu'en  y  traitant  la  matiè- 
re de  l'Eglife  ,  on  avoit  omis  d'y  faire  mention  des 

maximes  du  Royaume,  ou  parce  qu'on  y  avoit  a- 
vancé  comme  un  principe  certain  que  le  plus  grand 
nombre  des  Evêques  unis  au  Pape  fait  loi  dans  l'E- 

glife en  matière  de  foi.  Et  cependant  dans  une 
Thefc  foutenuc  le  19.  Mai  de  la  préfente  année 
par  un  Auguftin  de  Limoges  nommé  la  Couriere , 

on  donne  pour  une  maxime  inconteftable  :  "qu'en 
vertu  des  promeffes  de  Jcfus-Chrift  il  nepeutpas 

„  fe  faire  que  dans  une  caufe  appartenante  àlafoi, 
,,  la  multitude  des  Evêques  unis  au  Papedéfiniffe  & 

.,,  foutienne  l'erreur,  tandis  qu'il  n'y  aurait  qu'un 
,,  très-petit  nombre  d'Evcqucs  qui  réclameraient." Un  autre  Auguftin  Hibernois  nommé  Fitzgerald 
traitant  la  matière  de  l'Eglife  dans  uneTheCe  du  29. 
Mars,  dit  que  „  Jefus-Chrift  a  donné  à  Saint  Pierre 
„  les  clefs  du  Royaume  des  cieux  comme  à  un  dif- 

„  penfateur,  "  eut  tanquam  difpenfatori.  Ce  qui 
peut  être  également  rendu  par  ces  paroles  :  comme 
au  dijpenfateur ,  ou  à  celui  qui  en  eft  le  difpenfateur: 
,,  et  que  Saint  Pierre  a  tranfmis  cette  prérogative 
„  aux  Pontifes  Romains  fes  Succeffeurs".  Mais  il  n'a- 

joute point  que  c'eft  pour  l'Eglife  ,  &  au  nom  des 
autres  Pafteurs.  Il  garde  d'ailleurs  un  profond 
filcnee  fur  ce  qui  regarde  la  faillibilité  du  Pape,  la 
fupériorité  des  Conciles  fur  le  Pape  ,  l'indépendan- 

ce de  nos  Rois  ,  &  autres  maximes  du  Royaume. 
Nn 
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Cette  réticence  ,  lorfqu'on  traite  la  queftion  de  l'E-  D'un  côté  Saint  Paul  nous  apprend  queDieunous 
glife  ex  profejjo  ,  n'cfl-ellc  pas  affectée,  &  parcon-  a  élus  avant  la  création  du  monde,  afin  que  nous 
féquent  criminelle ,  fur-tout  après  les  récidives  du  fussions  saints,  Non  quia  eramus ,  remarque  Saint 
Sieur  de  Romigni,  &  les  injonctions  qui  lui  ont  été  fai-  Auguftin  ,  fed  ut  ejfemus.  Mais  le  Docteur  Gaillandc 

tes  à  différentes  reprites  par  les  Arrêts lblemncls du  qui  n'a  pas  choifi  cet  Apôtre  pour  l'on  maître,  &  le 
Parlement  des  14.  Août  1731-  il-  Août  6c  sr.  Dé-  Sieur  HanrahanHibernois  nous  enfeignent  que  ,,  ce 
ctmbre  1732.  6c  7-  Janvier  1733-  „  ne  font  pas  tous  ceux  que  Dieu  veut  fauver  qui  le 

Mais  comme  il  n'y  a  point  d'Arrêts  à  craindre  pour  n  font  infailliblement ,  mais  feulement  ceux  que  Dieu 
ceux  qui  difent  anathême  à  Janfenius ,  6c  qui  corn-  „  a  prédeftinés  à  la  Vie  éternelle,  après  avoir  prévu 
battent  ouvertement  les  vérités  de  la  grâce,  les  les  me  rites  qu'ils  dévoient  acquérir  avec  le  fecours  de 
Théologiens  de  la  Faculté  moderne  fc  déchaînent  la  grâce".  Non-  omnes  quos  Deus  vult  falvare  per 
fans  ménagement  contre  la  mémoire  d'un  Evêque  Ciiristum  ,  Jalvantur  infaillibiliter  ,  Jed  u  foli  quos 
refpeCtable  ,  dont  tout  le  crime  eft  d'avoir  défendu  Deus  post  prjEvisa eorum  mérita fub grat'u adjutorio la  doctrine  de  Saint  Auguftin  contre  les  nouveautés  acquitta  ad  Vitam  &temam  pndeftinavit.    Ceft  ce 
de  Molina.    Ils  ne  craignent  point  de  donner  ces  qui  fe  lit  dans  une  Thefe  du  11.  Mai,préfidée  parle 

nouveautés  pour  des  dogmes  de  foi  décidés  par  l'E-  Docteur  Gaillande. 
glife,  6c  d'accumuler  les  qualifications  les  plus  odieu-  D'une  part  le  fécond  Concile  d'Orange,  Canon  22. 
lés  pour  décrier  les  principes  de  la  faine  Théologie ,  définit  que  l'homme  n'a  de  fon  fond  que  le  menfon- 
dont  ils  ont  eu  le  malheur  de  s'écarter.  ge  6c  le  péché.  D'une  autre  part  les  nouvelles  The> 

Selon  le  Sieur  Bcauvain  Clerc  du  Diocefc  de  Rouen  l'es  découvrent  dans  ce  même  homme  une  riche  fond 
dans  fon  Auliqut  du  7.  Avril ,  Janfénius  a  bu  le  venin  que  les  Pères  de  ce  Concile  n'avoient  pas  pénétré  ; 
dans  la  même  coupe  avec  Luther  6c  Calvin.  Toute  puifqu'elles  enfeignent  que  l'homme  tombé  peut  fans 
la  préférence  qu'on  lui  donne  fur  ces  deux  Héréfiar-  grâce  6c  par  (es  propres  forces  connoitre  des  vérités  na- 
que  ,  c'eft  qu'il  a  plus  difertement  exprimé  les  erreurs  turelles  ,  faire  quelque  bien  à  raifon  de  ï office  c  de 
qui  leur  font  communes  avec  lui:  Iftorumvenena  corn-  la  fin,  accomplir  des  préceptes  delà  loi  naturelle, 
bibens  communes  errores  difertius  exprejjît  in  Libro,  vaincre  des  tentations  légères.  On  trouve  cette  affer- 

mie. Le  même  dit  encore  que  le  Janfénifmc  n'eft  point  tion  dans  la  Thefe  du  Sieur  Beauvain  6c  dans  celle 
un  vain  phantôme  ;  que  c'eft  une  heréfie  réelle  que  du  Sieur  Mouy  du  30.  Mars. 
l'Eglifc  n'a  cefTé  de  pourfuivre  depuis  tant  d'années.  Saint  Auguftin  avoit  combattu  dans  Julien  la  doctri- 

Dans  une  Thefe  du  11. Mai,  où  le  Sieur Gaillan-  ne  de  l'équilibre  comme  un  fiftême  également  abfur- 
de  préfide,  on  détefte  les  erreurs  de  Janfénius  6c  de  de  6c  contraire  à  tous  les  principes  de  l'Ecriture  & 
lés  Sectateurs  :  Cœteros  Janfenii  ejusque  fequacium  de  la  Tradition.  Mais  le  Docteur  Gaillande  ne  croit 
trrores  deteftamur.  Rien  de  plus  ordinaire  dans  cette  pas  devoir  plier  fous  de  telles  autorités.  Il  fait  fou- 
nouvelle  école  que  de  mettre  Janfénius  danslaclalfe  tenir  que  „  chacun  de  tous  les  hommes,  même  les 

de  Calvin  ,  de  Luther  6c  des  autres  Hérétiques;  d'y  „  infidèles  ,  ont  dans  leur  volonté  un  pouvoir  pour 
réalifer  le  Prcdcftinatiar.ifme  dont  de  favans  Criti-  „  faire  le  bien ,  dégage'  et  relatif  aux  circon- 
ques  ont  mille  fois  détruit  la  chimère  ,  6c  d'en  faire  n  stances  présentes  ,  et  des  forces  relative- 
fortir  le  Janfénifmc  comme  renouvellant  cette  pré-  „  ment  égales  (vires  relative  pares)  pour  répri- 
tendue  héréfie.  Nous  renvoyons  fur  cela  à  la  Sorbo-  „  mer  la  concupifcence  actuelle".    Ce  fiftême  eft, 
nique  du  Sieur  Kearney  Hibernois ,  du  23.  Juillet  6c  félon  ce  Docteur  Molinifte,  la  foi  de  l'EglifeqmTa 
à  celle  du  Sieur  de  Silly  du  10.  du  même  mois.  décidé  en  condamnant  l'héréfie  Janfénienne  :  sic  do- 

Dans  toutes  les  Thefes  qui  traitent  de  la  grâce  ,  cet  Ecclefia  in  damnatione  hxrejis  Janfeniant.  On 

Janfénius  eft  toujours  calomnieufementaccufé  d'avoir  peut  conlûlter  Y  Expectative  du  11.  Mai,  ôc  même  la 
renverfé  la  liberté  ,  6c  foutenu  une  grâce  néceffitan-  plûpartdes  autres  fans  choix.  Car  ce  langage  eft  main- 

te. Si  l'on  parle  delà  diftinction  du  Fait  6c  du  Droit ,  tenant  celui  de  prefque  toutes  les  Thefes.  Seulement 
c'eft  pour  dire  qu'elle  a  été  inventée  de  mauvaife  foi,  les  plus  zélés  en  font  un  dogme  de  foi. 
rr.alâ  fide  ;  qu'elle  eft  vaine  ,  imaginée  après  coup  ,  Ce  pouvoir  d'équilibre  eft  donné  par  le  moyen  de 
futilis  ac  pnpofiere  excogitata  ;  6c  le  fruit  de  l'opinià-  la  grâce  fufiifante  des  Moliniftes  :  car  celle  des  Tho- 
treté  ,  pervicax  mgenium.  C'eft  ainfi  que  s'en  expli-  miftes  eft  exprefTément  rejettée.  A  entendre  parler 
quent  le  Pere  la  Couriere  Auguftin,  6c  les  Sieurs  de  les  Carcaffiens  difciples  de  Molina,  c'eft  l'Eglife  qui 
Silly  6c  Beauvain.  a  formellement  défini  leur  grâce  fufHfante:  puifque 

Nous  ne  voyons  point  que  dans  les  Thefes  foute-  chaque  fois  qu'ils  en  font  mention  ,  ils  n'oublient  pas 
nues  depuis  un  certain  tems  en  Sorbonne  on  ofeado-  de  dire:  L'Eglife  entend  par  grâce  fufiifante,  écc. 
pter  le  Thomifmc ,  fi  ce  n'eft  quelque  Dominicain  :  ce  Cette  grâce  félon  eux  eft  en  effet  réellement  fufïï- 
qui  mérite  une  attention  particulière.  Il  eft  au  con-  fante;  au  lieu  que  celle  des  Thomiftes  n'eft  fuffifante 
traire  tout  commun  de  l'y  voir  exprefTément  réprouvé,  que  de  nom  ,  comme  M.  Pafcal  le  fait  voir  dans  fa 
comme  dans  les  Thefes  des  Sieurs  Kearney  6c  Beau-  deuxième  Lettre  à  un  Provincial.    Car  r.  la  grâce 
vain;  6c  ce  dernier  rejettant  tous  les  fiftêmes , à l'ex-  fuffifante  au  fens  des  Moliniftes  donne  un  pouvoir 
ception  duMolinifme,  ne  fait  que  trop  voir  quel  eft  d'équilibre  6c  égal  à  la  concupifcence  actuelle.  2.  Elle 
*.elui  auquel  lui  &  fes  Sages  Maîtres  font  dévoués,  fufiït  fans  un  nouveau  fecours  pour  faire  le  bien,  an 



moins  dans  les  chofes  faciles  :  Utfola  in  faciitbui  fal- 
tem  fuit)»  aliquando  confequatur  ejfeclum.  3.  Comme 
il  faut  que  tous  les  hommes  ayent  un  pouvoir  d'é- 

quilibre ,  on  a  accordé  auffi  cette  grâce  fullilante  à 
tous  les  infidèles,  les  endurcis,  &  les  aveugles:  Om- 

nibus bominïbus  etiam  infdelihus ,  induratis  <W  obeœ- 
catis.  Il  y  en  a  néanmoins  qui  n'appellent  ce  filtème 
qu'un  fentiment  vrai  et  pieux:  vera  plaque  [entéri- na. 4.  Cette  grâce  fuffifante  elt  donnée  même  aux 
enfans  qui  ne  peuvent  recevoir  le  batesme  ,  dit 
le  P ère  la  Courriere  Auguftin  :  c  infantibus  quibus 
ttiam  fuccurri  non  potefl  per  Baptifmum  à  Dco  conce- 
ditur.  Et  un  Clerc  de  Rouen  nommée  Mouy  dit  que 
fi  ces  fecours  fuffifans  que  Dieu  a  préparés  aux  en- 
fans  qui  meurent  fans  Batême  ne  leur  font  point  ap- 

pliqués ,  c'eft  à  caufe  des  loix  occurrentes  de  la  na- 
ture :  Infantibus  abfque  Baptifmo  decedentibus  prxpa- 

rata  ,  propter  occurrentes  naturs,  leges  non  applican- 
tur.  C'eft-à-dirc,  fuivantee  jeune  Elevé  de  la  nouvelle 
Sorbonne,  que  ce  qui  décide  du  fort  éternel  de  deux 

enfans,  n'eft  plus  la  volonté  de  Dieu,  qui  parmifé- 
ricorde  tire  l'un  de  la  malTe  de  perdition ,  &  y  lailTe 
l'autre  par  jufticc  :  mais  ce  font  les  loix  de  la  nature 
qui  ne  fe  rencontrent  point  favorables  à  l'enfant  qui meurt  fans  Batême. 

Ces  fecours  fuffifans  dérivent ,  fuivant  nos  nou- 
veaux Théologiens ,  de  la  volonté  fincere  &  effe- 

ctive de  Dieu,  de  fauver  tous  les  hommes  fans 

exception,  voluntate  Jincerâ  v  aeluofâ,  de  l'inten- 
tion qu'a  eu  Jefus-Chrift  en  mourant ,  que  fon  fang 

fervit  à  tous  fans  exception. 

Enfin  la  pofïïbilité  de  l'état  de  pure  nature  eft 
encore  un  des  dogmes  favoris  de  la  Sorbonne  mo- 

derne. On  trouvera  peu  de  les  Thefcs  fur  la  ma- 
tière de  la  grâce ,  qui  ne  foient  infeétées  de  cette 

penfée ,  que  Dieu  pouvoit  créer  l'homme  innocent 
avec  les  ténèbres  de  l'ignorance,  &  le  dérèglement 
de  la  concupifcence;  fujet  aux  maladies,  à  toutes 
les  miferes  de  la  vie,  &  à  la  mort  même.  Penfée 
que  Saint  Auguftin  trouvoit  fi  injurieufe  à  la  juliiee 
&  à  la  bonté  du  Créateur ,  &  qui  tend  manifefte- 
ment  à  enlever  à  l'Eglife  une  des  preuves  les  plus 
convaincantes  de  l'exiftence  du  péché  originel.  Cet 
article'  fournit  une  preuve  du  but  qu'on  fe  propo- 
foit  dans  l'exclufion  des  cent  Docteurs. 

II.  Il  faut  ajouter  à  l'article  des  dernières  Nou- 
velles contenant  l'affaire  des  Bacheliers,  que  les 

Poftulans  pour  la  Maifon  de  Sorbonne  n'ayant  pu 
fupporter  la  tyrannie  du  Sieur  Gaillande  &  de  fes 

adhérans,fe  font  tous  retirés ,  à  l'exception  de  deux 
qui  dépendent  de  l'Abbé  le  Moine  &  du  Docteur Gaillande.  On  dit  que  parmi  ces  Candidats  il  y  en  a 
plufieurs  qui  font  de  qualité ,  &  que  le  Dofteur  Gail- 

lande vouloiten  faire  exclure  un,  précifément  parce 

qu'il  eft  parent  de  Monfieur  Gilbert  Avocat  général. 
III.  11  nous  eft  revenu  par  une  voie  très-fure  que 

"  Dom  Henry  du  Crocq  Bén^dittin  de  la  Congré- 
"  gation  de  Saint  Maur,  &  Prédicateur  de  Caen, 
f  eft  trés-mortifié,  non  de  ce  qu'on  a  rendu  fes 
"  fentimens  publics  dans  les  Nouvelles  du  12.  juin 

"  dernier;  au  contraire  il  avoue  lui-même  qu'il  eft 
"  charmé  que  tout  le  monde  les  connoifie:  mais 
"  feulement  de  ce  qu'on  lui  a  volé ,  dit-il,  la  lct- 
"  tre  (  de  Dom  Laneau  )  pour  en  faire  ufage  fans 
"  fa  participation.  " Du  Diocsfe  de  Meaux. 

On  a  rendu  compte  dans  la  feuille  du  7.  Juillet  des 
premières  attaques  livrées  vers  la  fin  du  mois  de 
Juin  à  l'Abbaye  de  Faremoutiers  par  Monfieur  le 
Cardinal  de  Biffi  &  l'Abbé  de  Saint  André  fon 
Grand-Vicaire.  Il  étoit  aifé  de  juger  qu'une  dé- 

marche de  cet  éclat ,  contre  une  Abbeffe  de  la  con- 
fidération  de  Madame  de  Bcringhen ,  auroit  des  luî- 

tes; &  qu'après  le  témoignage  également  généreux 
&  nécelîairc  que  cette  Dame,  avec  une  grande  par- 

tie de  fa  Communauté  ,  avoit  rendu  contre  la  Bulle 
Vniynitus  &  la  fignatuie  pure  &  fimple  du  Formu- 
mulaire ,  ce  Monaltere  ne  jouiroit  pas  long-tcms  de 
la  tranquillité  dont  le  Royaume  jouit ,  fi  on  en  veut 
croire  Monfieur  le  Cardinal  de  Biffi  dans  un  Man- 

dement publié  il  n'y  a  pas  encore  fix  femaines.  Le 
Grand- Vicaire  avoit  déclaré  à  Madame  l'Abbefïe  de 
Faremoutiers  qu'on  la  feroit  promener.  Cette  me- 

nace fi  peu  féante  dans  la  bouche  d'un  Supérieur 
Eccléfiaftique  n'a  pas  tardé  à  avoir  fon  effet. Monfieur  le  Premier  &  Madame  de  Vallé  arrivèrent 

à  Faremoutiers  le  20.  de  Juillet  fur  les  quatre  heu- 
res après  midi.  Ils  déclarèrent  à  Madame  l'Abbefie 

leur  fœur  qu'ils  venoient  d'eux-mêmes  d'office  & de  bonne  amitié,  pour  lui  faire  éviter  une  Lettre 
de  Cachet,  qui  devoit  la  reléguer  à  cinquante  lieues. 

Monfieur  fon  frère  lui  dit  qu'il  avoit  ordre  du  Roi 
de  la  mener  chez  lui  ;  &  pour  fe  faire  mieux  croi- 

re,  il  crut  devoir  y  joindre  le  ferment.  Il  ajoutar 

pour  la  confolcr ,  qu'il  avoit  obtenu  avec  bien  de 
la  peine  que  fa  nièce,  Religieufe  dans  la  même 

Communauté,  l'accompagnât;  &  que  c'étoit  cniin 
l'unique  parti  à  prendre  pour  conferver  fa  Maifon, 
Madame  l'Abbefie  qui  ne  fe  détioit  ni  de  la  fincé- 
rité  ni  des  bonnes  intentions  d'un  frère,  crut'  de- 

voir céder  à  fes  avis  &  à  fes  inftances.  L'on  partit 
donc  le  lendemain  ;  mais  on  ne  fut  pas  plutôt  arri- 

vé, que  contre  la  parole  exprelTémcnt  donnée  l'on fépara  la  nièce  de  la  tante,  pour  la  mettre  chez 
Madame  de  Bcringhen  fa  merc,  où  on  lui  ôta  tou- 

te liberté ,  &  où  on  la  tint  comme  en  prifon  jus- 

qu'au douze  du  mois  dernier  qu'elle  fut  transférée 
dans  le  Monaftcre  de  Port-Royal.  Madame  l'Ab-> 
belTe  qui  eft  encore  chez  Monfieur  le  Premier ,  y 

eft  tellement  gardée  à  vue,  qu'elle  ne  peut  voir 
aucune  perfonne  de  confiance;  &  Monfieur  fon  frè- 

re pouffe  les  précautions  jufqu'à  la  mener  avec  lui. 
à  la  campagne  lorfqu'il  y  va. 
M.  l'Evêque  d'Amiens  fi  connu  dans  les  Nou- 

velles fous  le  nom  de  Monfieur  l'Abbé  de  laMothe, 
Grand- Vicaire  foi-difant  du  Diocefe  deSenès,  ayant 
été  chargé  de  voir  Madame  de  Faremoutiers  pour 
travailler  à  fa  converfion,  fut  introduit  chez  elle  par 
M.  le  Premier  fur  la  fin  du  mois  de  Juillet.  Mada- 

me l'ilbbcfle  répondit  à  tout  ce  qu'il  lui  put  alléguer, 
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qu'elle  étoit  fuffiiaminent  inftruite  de  fa  Religion, & 

qu'elle  n'avoit  grâces  à  Dieu  aucun  doute.  L'Eveque 
qui  n'en  put  tirer  davantage  fc  retira  en  lui  déclarant 
qu'il  avoit  encore  trois  femaines  à  demeurer  à  Paris, 

&  qu'i)  la  reviendroit  voir  ,  fi  elle  le  defiroit.  L'Ab- beflè  ne  répondant  rien  ,  M.  le  Premier  fuppléa 

à  fon  filence  ,  en  difant  qu'il  feroit  plaifir  à  fa 
fœur.    Le  Prélat  y  retourna  le  Lundi  9.  Août  fur 
les  «uit  heures  du  matin.    Mais  comme  Madame  de 

Reringhen  avoit  été  incommodée  toute  la  nuit,  el- 

le ne  fut  pas  en  état  de  recevoir  fa  vifite.    M.  l'E- 
vêque  d'Amiens  revint  dès  le  lendemain  Mardi,  & 
voulut  l'entreprendre  fur  le  Formulaire,  en  lui  difant 

qu'il  avoit  eu  le  bonheur  de  guérir  beaucoup  de  Re- 

ligieufes bteffées  ûir  cet  article.  Madame  l'Abbcffe  lui 
répondit  qu'elle  n'ignoroit  point  toutes  les  violen- 

ces qui  avoient  été  exercées  à  l'égard  de  ces  Reli- 

gieufes ;  &  au  fuiet  du  Formulaire,  elle  lui  dit  qu'el- le avoit  rendu  compte  de  fa  foi  à  fon  Evêque  ,  &  que 

tout  ce  qu'elle  pouvoit  dire  fur  ce  point  étoit  con- tenu dans  fon  Acte. 

M.  le  Cardinal  de  Bifli  qui  n'avoit  pas  moins  de 
zele  pour  la  converfion  de  fa  propre  brebis ,  avoit 
été  voir  Madame  de  Faremoutiers  trois  jours  après 

fon  arrivée  à  Paris.  Dans  l'entretien  qu'il  eut  avec 

elle,  il  ne  put  s'empêcher  de  lui  avouer  avec  fa  fran- 
chiffe  ordinaire  que  fon  Acte  lui  avoit  fait  un  tres- 

grand  dépit.  A  quoi  Madame  l'Abbeffe  répondit 
qu'elle  y  avoit  été  contrainte ,  pour  fatisfaire  aux 
interrogations  que  Son  Eminence  lui  avoit  faites  com- 
me  à  toutes  les  Religieufes.  On  ne  peut  fe  difpen- 

fer  d'obferver  ici  que  ce  Cardinal  dit  par  tout  qu'il 
n'a  point  interrogé  ces  tilles  ni  fur  le  Formulaire  ni fur  la  Conltitution. 

Cette  Eminence  pour  marcher  fur  les  traces  de 

Monfieur  le  Premier  ,  qui  n'avoit  que  trop  réufli  à 

lurprendre  Madame  fa  fœur,  alla  faire  vifite  à  Mada- 
me de  Gamache  ,  pour  l'engagera  prendre  chez  elle 

Madame  fa  fille"  auffi  Religicule  de  Faremoutiers,  tou- 
jours fous  prétexte  de  prévenir  une  Lettre  de  Cachet. 

Il  s'avança  même  jufqu'à  offrir  les  litières  du  Roi  pour 
la  commodité  dutranfport.  Mais  cette  Dame  ,  loin  de 

fe  rendre  à  une  fcmblable  propofition  ,  s'en  trouva  of- 
ferifée;  Monfieurde  Gamachefut  follicité  comme  Ma- 

dame fon  époufe ,  mais  aufli inutilement.  Monfieur  de 

Bifli  ayant  perdu  toute  efpcrance  de  réuflirleul ,  alla 
à  Verfailles,  engager  Monfieur  le  Cardinal  Miniltre 

à  écrire  à  Monfieur  de  Gamache  :  ce  qu'il  fit  affeftueu- 
fement  &  d'une  manière  prenante  ,  faifant  entendre  a 

ce  Seigneur  qu'il  traitoit  d'ancien  ami,  qu'il  n'y  avoit 
point  d'autre  moyen  de  rétablir  la  tranquillité  dans  le 

Monaftere  de  Faremoutiers  que  d'en  écartcrMadame de  Gamache  fa  fille.  Comme  (1  la  paix  &  la  tranquillité 

ne  regnoientpas  dans  cette  Maifon  avant  la  vifite  de 
M.  le  Cardinal  dcBifli ,  malgré  le  partage  de  fentimens 

fur  les  affaires  de  l'Eglife.  M.  le  Cardinal  Miniltre  firûf- 

foit  en  repréfentant  à  M.  de  Gamache  qu'il  n'y  avoit 
point  de  voie  plus  douce  pour  tirer  Madame  fa  fille  de 

Faremoutiers  que  de  la  prendre  chez  lui ,  &  qu'il  le 
r-rioit  de  fe  prêter  à  ce  teuipéraminent ,  pour  éviter 

quelque  chofe  de  plus  fâcheux.  La  lettre  de  cette  Emi- 

nence ne  fut  pas  plus  perfuafive  que  les  difeours  de  M. 

de  Biflî.M.  de  Gamache  répondit  qu'il  ne  pouvoit  ni  en 
honneur  ni  en  confeience  donner  les  mains  à  ce  qu'on 
lui  propofoit.  Le  parti  le  plus  fâcheux  fut  donc  pris  ,  & 
l'ancien  ami  du  pere  fit  expédier  une  Lettre  de  Cachet 
pour  enlever  la  fille ,  &  l'exiler  au  Monaftere  de  la  Vi- 
fitation  deMeaux.  L'ordre  eut  bientôt  fon  exécution. 
Lejeudi  1 2.Août  deux  inconnus  arrivèrent  à  onze  heu- 

res du  matin  à  l'Abbaye  de  Faremoutiers  &  demandè- 
rent à  parler  à  Madame  la  Prieure.  Il  y  avoit  au  dehors 

de  l'Abbaye  un  carofie  à  quatre  chevaux,  &  un  Dome- 
fiique  qui  firent  bien  des  allées  &  venues.  Les  deux 

inconnus  admis  dans  l'intérieur  du  Monaftere  parles ordres  de  Madame  la  Prieure  ,  demandèrent  Madame 
de  Gamache  Religieufe  ,  &  furent  introduits  dans  fa 
Cellule.Celui  qui  étoit  porteur  de  la  Lettre  de  Cachet, 
lui  lignifia  les  ordres  du  Roi  pour  aller  au  Monaftere 
des  Filles  de  Sainte  Marie  deMeaux.  Madame  de  Ga- 

mache reçut  cet  ordre  avec  foumiffion  &  piété,  ayant  à 

la  main  fon  Crucifix  qu'elle  embrafibit  pour  témoigner 
combien  elle  s'uniffoità  Jefus-Chriftfouffrant.  A  deux 
heures  &  demie  elle  partit  pour  le  lieu  de  fon  exil,  fans 
avoir  reçu  de  la  part  des  Religieufes  acceptantes  aucu- 

ne marque  defenfibilité  tant  fur  le  traitement  qu'elle 
fouffroit ,  que  fur  la  perte  qu'elles  faifoient  en  faper- fonne.  La  Sœur  Converfe  nommé  Sainte  Sifetrude 

l'accompagna  ,  quoique  ni  elle  ni  aucune  autre  ne 
fut  défignée  dans  la  Lettre  de  Cachet.  Lorfque  Ma- 

dame de  Gamache  monta  dans  le  carofie ,  les  deux 
Exemts  parurent  vouloir  fe  mettre  fur  le  fond  avec 
leur  Prifonniere  ;  mais  une  Religieufe  leur  ayant  re- 

préfenté  qu'il  étoit  contre  la  décence  qu'ils  occupaf- 
fentune telle  place,  &  que  d'ailleurs  ilspouvoient  in- 

commoder cette  Dame  qui  depuis  long-temseft  très- 
iniirme,ils  fe  rendirent  à  ces  remontrances, fe  mirent  fur 
le  devant ,  &  la  Sœur  Converfe  à  côté  de  la  Religieufe 
en  qui ,  malgré  (es  infirmités ,  on  remarqua  une  force , 

&  une  facilité  de  marcher ,  qu'on  ne  lui  avoit  pas  vu  de- 
puis long-tems.Elle  fut  donc  conduite  àMeaux,  où  l'on 

apprend  qu'elle  cft  dans  une  véritable  captivité  ,  toute forte  de  rélation  lui  étant  interdite  ,  &  toutes  les  Let- 

tres qu'on  a  pu  lui  écrire  ayant  été  interceptées.  La 
Maifon  de  Faremoutiers  elt  chargée  de  payer  fapen- 
iion,  &  la  Lettre  de  Cachet  le  porte  expreffément. 
Tels  font  les  moyens  par  lefquels  MM.  les  Cardinaux 
de  Fleuri  &  de  Bifii  favent  rétablir  la  paix  dans  les  Mo- 
nafteres.  Au  relie  il  n'y  a  gueres  d'apparence  que  celui 
de  Faremoutiers  fut  troublé  par  lapréfence  d'une  Re- 

ligieufe dont  on  rend  dans  l'Abbaye  même  le  témoi- 
gnage fuivant.  La  lettre  eftdattée  du  jour  de  l'expé- 

dition :  "  Madame  de  Gamache  vient  de  nous  être  en- 
„  levée  par  ordre  du  Roi.  Sa  confiance  &ferélîgna- 
„  tion  à  la  volonté  de  Dieu  cft  admirable.  Elle  nous 
„  laiffc  un  grand  exemple  de  vertu  &  de  douceur.  Une 
„  lui  eftpas  échapé  la  moindre  plainte  .-nous  laregre- 

„  tons  bien  fincerement." *  Madame  Ruault de  Courci, guérie  miraculeufeinent 
d'un  cancer  à  Evreux ,  de  la  manière  dont  on  l'a  rap- 

porté dans  les  Nouvelles  du  18.  Juin  ,  n'eft  point 
veuve  ,  &  M.  fon  époux  n'a  point  été  Lieutenant 
Criminel ,  comme  on  L'a  dit. 
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SUITE    DES    NOUVELLES     ECCLES1ASTI  §JJ  E  S, 

Du  25.  Août  1734. 

De  Saint  Malo. 
Voici  une  circonftance  à  ajouter  à  ce  qui  a  été 

ci -devant  rapporté  au  iujet  de  ce  qui  s'eft  paffé pendant  la  femaine  Sainte  àlaBedoyere  6c  dans  la 
famille  de  M.  le  Procureur  général. 

M.  de  Saint  Malo  avoit  envoyé  un  Prêtre  pour 
prêcher  le  Carême  à  la  Paroiffe  de  ce  Château. 
Ce  Prêtre  nommé  le  fieurBauder,  la  veille  précifé- 

ment  des  expéditions  dont  on  a  parlé ,  c'eft-à- dire  le  Dimanche  des  Rameaux  18. Avril, fe por- 

ta à  des  excès  qui  marquoient  bien  qu'il  avoit 
reçu  fes  inftruâions  ;  &  par  l'événement  il  a  du- 
moins  paru  qu'il  étoit  affuré  de  l'impunité.  11 
annonça  d'abord  qu'il  alloit  „  marquer  de  la 
„  part  des  Supérieurs  [Eccléfiaftiques]  &  du  Roi 
„  les  noms  de  quelques -uns  des  livres  défendus 
„  par  ces  deux  Puifiances,  comme  pernicieux  & 

damnables.  "   11  fit  enfuite  une  allez  longue 
énumération  de  plufieurs  hérétiques  8c  fanati- 

ques, tels  que  les  Béguins ,  Béguines ,  Begghards, 
ou  Begghuards ,  Illuminés,  Quietiftes ,  8cc.  dont 
il  expoia  tant  bien  que  mal  une  partie  des  erreurs, 

influant  fur  ce  qu'il  s'imaginoit  convenir  d'avan- 
tage aux  perfonnes  refpeétables  qu'il  avoit  en-vue de  décrier:  „  La  vie  retirée,  les  longues  prie- 

„  res,  les  grandes  mortifications, les  révélations 
„  prétendues    qui  aboutiffoient  à  une  réelle 

„  léparation  de  l'Eglife,  8cc.  "  11  ajouta  qu'il 
fe  renouvelloit  de  nos  jours  une  ancienne  hé- 
réfie,  laquelle  confiftoit ,  difoit  -  il ,  à  prétendre 
que  tous  les  fidèles  doivent  dire  la  Méfie  comme 

les  Prêtres.    Puis  revenant  aux  livres  qu'il  avoit 
promis  d'indiquer,  il  nomma  i.ï Année  chrétien- 

ne; 8c  de  peur  fans  doute  qu'on  ne  confondit avec  ce  livre  proferit  celui  du  Pere  Croifet  qui  a 
le  même  titre, il  eut  foin  de  dire,  par  M.leTour- 

neux;  2.  L'Imitation  de  Je/us- Chriji  avec  l'Ordi- naire de  la  Mtffe  à  la  tête.  3.  Les  Heures  latines  V 
françoijes,  Heures  à  lajanfénifte  V  de  Port -Royal. 
4.  Le  livre  de  la  dévotion  à  la  Sainte  Vierge  [non  du 
Pere  Barry ,  mais]  de  M.  Baillet.  5.  Les  MiJJels 
latins  vrfranceis.  Tous  livres  imprimés  avec  Pri- 

vilège 8c  Approbation  contre  lefquels  M.  Bauder 

déclama  de  fon  mieux.  11  dit  qu'ils  étoient  bien 
écrits  8c  qu'ils  paroifloient  beaux,  mais  que  c'é- toit  du  poifon.   Les  cœurs  droits  trouvent  dans 
ce  prétendu  poifon  un  antidote  bien  falutaire. 

Enfin  cette  ancienne  héréfie  qu'il  avoit  dit  fe  re- 
nouvellcr  de  nos  jours,  eft  contenue  félon  >ai 
dans  la  86.  proposition  condamnée  par  la  derniè- 

re Bulle  Umgenitus  reçue, dit -il, par  l'Eglife:  Le Pere  Quefnel  dit  dans  cette  propolition  que 

„  ravir  [au  fimple  peuple]  la  confolation  d'unir 
„  fa  voix  à  cclk  de  toute  l'Eglife,  c'eft  un  ufa- 

ge  contraire  à  la  pratique  Apoftolique  8c  au 
it  deffein  de  Dieu:  "  Donc  le  Pere  Quefnel  a 
prétendu  que  tous  les  fidèles  dévoient  dire  la 

Méfie  comme  les  Prêtres.  Ce  n'eft  qu'à  la  faveur 
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de  femblables  raifonnemens  qu'on  peut  trouver 
les  propofitions  du  Pere  Quefnel  cenlurables.  Ces 

derniers  mots  la  Bulle  Unigtnitus  reçue  par  l'Eglife, 
joints  à  tout  ce  qui  les  avoit  précédés ,  déteimi- 
nerent  enfin  Madame  de  la  Bedoyere  8c  M.  fon 

fils  à  fe  retirer.  La  plus  faine  partie  de  l'Auditoi- 
re s'étoit  apperçue  comme  eux, que  leDéclama- teUr  dans  toute  la  fuite  de  fon  Difcours  avoit 

moins  penfé  à  les  édifier  8c  à  les  inilruire  qu'à 
les  infulter.  Aufii  s'eft -il  vanté  depuis  d'être  le 
feul  Eccleliailique  duDiocefe  qui  ait  ofé  fe  char- 

ger de  faire  un  pareil  éclat.  Aveu  ingénu  qui  a 

beaucoup  contribué  à  faire  voir  qu'il  n'agilloit 
pas  fans  ordre.  Mais  ce  n'étoit  point  encore  affez 
pour  remplir  fa  Miffion  d'avoir  fi  fcandaleufement 
déclamé  contre  tant  de  bons  livres  ,il  alla  jufqu'à 
déchirer  l'Ordinaire  de  la  Mcjje  dans  tous  ceux  qui 
purent  lui  tomber  fous  la  main  ,  8c  il  n'oublia 
rien  pour  infpirer  au  peuple  une  horrible  préven- 

tion contre  Madame  la  Procureufe  générale  &z 
toute  fa  famille. 

De  Lion. 
Le  Jeudi  20.  Mai  de  cette  année  tous  les  Ccn- 

fefléurs  de  la  ville  fe  rendirent  à  l'Arche  s  rêché  , 
pour  y  prendre  ,  avec  la  continuation  de  lebtî 
Pouvoirs,  les  ordres  8c  inflruétions  de  M.  l'Ar- 

chevêque au  fujet  du  fameux  Jubilé  que  l'Eglife Métropolitaine  8c  Primatiale  de  S.  Jean  de  Lion 

prétend  être  en  droit  d'accorder  toutes  les  fois 
que  la  Fête  -  Dieu  &  la  Nativité  de  S. Jean-Baptifte 
le  trouvent  en  concurrence.  Le  Prélat  leur  don- 

na à  tous  pour  les  trois  jours  du  Jubilé  les  Cas 

réferves  .iU  Pape  même.  L'Affemblée  étoit  com- 
pofée  principalement  de  Jeluites,  de  Religieux 
de  tous  les  Ordres,  d'un  Jacobin,  8c  d'un  Jofé- 
phite  nommé  Bouché.  On  n'a  pu  favoir  au  jufte 
à  quelles  conditions  M.  l'Archevêque  attacha  des 
Pouvoirs  fi  étendus,  mais  il  eft  certain  que  l'ac- 

ceptation de  la  Bulle  a  été  féverement  exigée  par 
la  plupart  des  Confeffeurs,  comme  une  difpofi- 
tion  effentiellement  requife  pour  recevoir  la  grâ- 

ce de  la  juftification  dans  le  Sacrement  de  Péni- 
tence. Les  Carmes  Déchauffés  ont  exercé  com- 

me les  autres  cette  nouvelle  tirannie,  à  laquelle 
tous  les  Pénitens  ne  fe  font  pas  fournis.  On  en 
citeroit  ici  des  exemples ,  fi  les  perfonnes  qui  ont 
eu  le  courage  de  rendre  en  cette  occafion  témoi- 

gnage à  la  Vérité,  avoient  eu  de  plus  celui  de 
vouloir  être  nommées. 
Une  Miffion  Jéfuitique  avoit  précédé  ce  Jubi- 

lé. On  laiffe  à  penfer  tout  ce  que  ces  Pères  ont 
pu  débiter  dans  deux  Conférences  par  jour  pen- 

dant l'efpace  d'un  mois  entier,  à  quatre  heures 
8c  demi  du  matin,  8c  à  deux  heures  après  midi. 

Le  concours  y  a  été  li  prodigieux  ,  qu'il  y  a  eu 
plufieurs  perfonnes  blcffées  ,  tant  étoit  grande 
l'envie  de  fe  trouver  à  ces  Comédies  fpirituelles , 
comme  on  les  appelloit  ici.  Le  30.  Mai  on  buvoir 
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&  mangeoit  dans  l'églife  de  Saint  Nmer  a  peu 

pas  comme  dans  un  Cabaret;  &  il  y  eut  desper- 
fonnes  qui  y  réitèrent  depuis  4  heures  du  matin 

juiqu'à  6  heures  du  foir  ,  non  ,  comme  on 
peutpenfer,  fans  beaucoup  de  fcandale.  Le  fond 
des  inltruftions  ScdécifionsdesMiffionnairesqua- 

droit  allez  avec  l'extérieur  comique  &  phanfai- 

que  de  la  Million.  Les  Appellans  &  les  prétendus 
îanfeniftes  ne  manquoient  prefque  jamais  d  être 

introduits  fur  la  fcene  à  titre  d'hérétiques  profcrits 

paril'Eglife,  UneConfeffion  faite  par  un  Paroiihen 
a  fon  Curé  Appelîant,  fut  déclarée  publiquement 

dans  l'églife  de  la  Charité,  Confejfton  facrilege.  Le 

î6.Maile  Pere  Devaux  prêchant  dans  l'Eglife  de 
Saint  Pierre,  après  s'être  déchaîné  contre  les  No- 

vateurs ,  enjéfuite  qui  a  la  liberté  de  tout  dire  ,  ne 

craignit  pas  d'annoncer  à  fon  auditoire  qu'on  ,,  ver- ,,  roit  naître  de  toutes  ces  difputes  de  Religion  des 

„  guerres  effroyables ,  qui  cauferoient  une  grande 

„  effufion  de  fang.  Que  ne  m'eft-  il  permis,  ajouta- 
„  t-il,  d'en  dire  d'avantage!  [Et  un  peu  après] 
„  Nous  connoitrons  dans  cette  Million  les  perfon- 

„  nés  imbues  de  cette  héréfie.  "  A  entendre  ce 

Jefuite  forcené,  qui  ne  croiroit  qu'on  ne  cônnoit 

"pas  depuis  long-tems  ceux  qui  dans  les  difputes 
préfentes  de  l'Eglife  „  ne  refpirent  que  menaces 

,\  &que  carnage  contre  les  Dilciples  du  Seigneur?  " 
Qu'il  fied  mal  à  un  Jefuite  de  parler  de  guerres  ef- 

froyables &  à.' effufion  de  fang!  Du  refte  les  hifto- 
riettes,  les  fables,  les  exprelfions  baffes  &  même 

vndécentes,  les  Abfolutions  précipitées  ,  &  pro- 
diguées ,  les  Communions  auffi  générales  que  les 

Proceffions;  &  par  deffus  tout  la  Conftitution  ado- 

rée ,  &  les  Appellans  décriés ,  c'eft  l'hiftoire  abré- gée de  cette  Mifïion. 
Dt  Leùloure. 

Lors  de  la  dernière  Vifite  de  M.  de  la  Coré* 

dont  on  a  parlé  depuis  peu  allez  au  long,  les  an- 
ciennes Religieufes,  c'eft  -  à -dire ,  les  opprimées, 

lui  demandèrent  des  nouvelles  d'une  de  leurs 
Sœurs  éxilée  à  Touloufe,  où  elle  fouffre  depuis 

fix  ans  la  privation  des  Sacremens  &  de  tout 
commerce  avec  le  dehors  du  Monaftere.  Le  Vi- 

fiteur  répondit  :  Elit  ne  parle  pas  comme  vous.  Ce- 

pendant ces  bonnes  filles  ont  appris  qu'il  avoit  dit 
aux  intrufes-que  le  langage  des  unes  &  des  autres etoit  le  même. 

M.  de  la  Coré  ignoroit  fans  doute  alors  les  dif- 
cours  qu'on  faifoit  tenir  à  Touloufe  à  la  Sœur 
Claire  du  Saint  Sacrement  de  Bayard,  dont  l'âge 
décrépit  &  la  furdité  joints  à  l'état  d'agonie  où 
elle  étoit  prefque  réduite,  lailfoient  au  Confef- 
Jeur  qui  lui  avoit  été  accordé  pour  la  féduire, 
toute  liberté  d'interpréter  fon  filence  comme  il 
voudroit  ,  &  félon  les  defirs  de  ceux  qui  gou- 

vernent cette  Maifon.  Il  entra  li  fidèlement  dans 
leurs  vues,  au  rapport  de  plufieurs  de  fes  Con- 

frères indignés,  que  la  Souprieure  fe  hâta  de 
faire  part  à  une  de  fes  parentes  Penfionnaire  à 
la  Vifitation  ,  du  prétendu  retour  de  la  brebis 
égarée  ,  dont  la  guérifon  avoit  été  une  confé- 
uuence  de  fa  prétendue  converfion ,  comme  on 
a  ofé  le  dire.    Cette  nouvelle  ou  faufle ,  ou  ex- 
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trémement  fufpeéle  &  douteufe ,  n'a  pas  été  ré- 
pandue feulement  dans  ces  deux  Monafteres  & 

parmi  leurs  amis  de  Touloufe  ,  elle  a  pénétré 

jufqu'aux  Carmélites  intrufes  de  Leftoure  ,  qui en  ont  chanté  le  Te  Deum  en  aftion  de  grâces. 

Tout  ce  qu'on  peut  dire  de  plus  précis  à  la  dé- 
charge d'une  innocente  calomniée ,  &  fur  une  af- 

faire qui  s'eft  traitée  très  mifterieufement,  c'eft 
la  réponfe  que  M.  Dejan  Supérieur  du  Monafte- 

re s'emprefla  de  faire  à  M.  l'Abbé  Dubourg  an- cien Grand- Vicaire  de  M.  le  Cardinal  de  Noail- 

les,  lequel  demandoit  à  M.  de  la  Coré  s'il  arvoit fait  des  conquêtes  aux  Carmélites  :  Nous  ne  fom- 

mes  pas  fi  heureux ,  répondit  le  Supérieur  d'un  ton 
plaintif.  On  s'eft  encore  confirmé  dans  cette  pen- 
fée ,  après  avoir  fu  que  la  Sœur  Claire  eft  auffi 

refîerrée  qu'auparavant  ,  &  que  fon  unique  frè- 
re qui  avoit  eu  la  permiffion  de  la  voir,  ne  peut 

plus  en  approcher.    Quoiqu'il  enfoit,  les  Car- mélites étrangères  de  Ledoure  voulurent  après 
le  Te  Deum  en  apprendre  le  fujet  aux  ancien- 

nes, mais  celles-ci  ne  voulurent  pas  les  entendre, 
&  les  autres  n'ont  pas  ofé  depuis  leur  en  parler. 

De  Montauban. 
L  M.  Belet  ,  dont  il  a  été  parlé  ci-devant  à 

l'occafion  d'un  P-anégirique  de  S.  Thomas  qui déplut  fi  fort  aux  Jéfuites  8c  aux  Cordeliers,  al- 
loit  depuis  deux  ans  par  pure  charité  dire  la  Mef- 
fe  aux  Carmélites  de  cette  ville,  pour  leur  épar- 

gner la  dépenfe  d'un  Chapelain,  qui:  les  auroit incommodées.  Les  Jéfuites  qui  les  ont  préchées< 
tous  les  Dimanches  du  dernier  Carême  ont  pro- 

curé ,  dit- on  ,  à  la  Mere  Prieure  une  lettre  de 
fon  Supérieur  ,  par  laquelle  il  lui  interdit  tout 
commerce  avec  le  Panégirifte  de  Saint  Thomas. 
M. TEvêque  [Verthamont  de  Chavignac]  foie 
que  la  lettre  du  Supérieur  ,  qui  eft  à  Cahors, 
lui  ait  été  communiquée  ou  non  ,  a  demandé 

depuis  à  M.  Belet  s'il  alloit  fouvent  aux  Carmé- lites ,  &  lui  a  recommandé  de  leur  continuer  fes 
bons  offices.  Cependant  ce  même  Eccléfiaftique 
ayant  été  engagé  par  MM.  de  la  Cathédrale  à 

prêcher  dans  leur  l'églife  le  jour  de  Sant  Etien- 
ne Pape  qui  eft  un  de  leurs  Patrons,  le  Prélat  l'a exhorté  à  fe  défaire  de  ce  Sermon ,  difant  que  fa 

fanté  délicate  en  feroit  altérée  ,  que  l'églife  eft 
vafte ,  &  que  les  chaleurs  font  excelîives  au  mois 
d'Août.  Comme  M.  Belet  ne  fe  rendoit  pas  à  de? 
repréfentations  fi  touchantes-,  M.  l'Evêque  ajou- 

ta d'un  ton  plus  ferme,  que  cela  devoit  être  ain- 
fi,  &  qu'il  n'en  falloit  plus  parler.    Le  Chapi- 

tre toutefois  ne  veut  point  d'autre  Prédicateur, 
&  l'on  aflure  que  M.  Belet  prêchera  ,  ou  qu'il 
n'y  aura  point  de  Sermon.    Il  paroit  par  ce 
trait  &  par  les  faits  fuivans,  de  même  que  par 

toute  la  conduite  de  ce  pieux  Prélat  ,  qu'il  vou- 
droit bien  pouvoir  accorder  deux  chofes  allez  in- 

compatibles, fa  voir  la  peur  de  déplaire  à  la  So- 
ciété ,  &  le  defir  de  conferver  la  paix  dans  fon 

Diocefe. 
H.  C'eft  dans  la  première  de  ces  deux 'vues  que 

le  troifiéme  jour  de  Juin  dernier ,  .  fête  de  l'A'f- 
cenfion,  ce  Prélat  eut  la  complaifance  d'enten- 



drc-îe  Pere  Enjalrah  Jéfuite,  prêchant  à  la  Cathé- 

drale, &  ne  fe  propofant  d'autre  but  que  de 
raffurer  fon  auditoire  fur  l'effrayante  vérité  du 
petit  nombre  des  Elus.  Vous  êtes  effrayés ,  di- 

ioit-il ,  de  ce  qu'il  eft  dit  dans  l'Evangile  qu'il  y 
a  peu  d'Elus;  raffurez-vous  fur  ce  qu'il  y  eft  dit, 
Il  y  a  beaucoup  d' appelles.  Puis  érigeant  en  dogme de  foi  la  volonté  générale  de  Dieu  pour  le  falut 
de  tous  les  hommes  fans  diftinétion  ,  &  difant 

anathême  à  quiconque  n'admettroit  pas  ce  nou- 
veau dogme,  il  ajouta  que  le  fiftême  oppofé  a- 

voit  été  enfanté  dans  les  derniers  fie  des  par  l'hé- 
réfie&par  lefchifme,  &  que  les  mêmes  paffions 
l'avoient  renouvellé  de  nos  jouis.  Et  pour 
s'autorifer  de  quelque  paffage  vrai  ou  faux  de 
l'Ecriture  Sainte  ,  il  falfifia  ces  paroles  d'Ifaïe 
V.  4.  fa're  de  plus  à    ma  vigne? 

fubftituant  potui  à  début,  comme  s'il  y  avoit, 
Qu'ai-jepu,  &  non  pas,  Qu'ai-je  du  faire.  Au 
jour  du  jugement,  lorfque  Jefus-Chrift  féparera 

les  Elus  des  réprouvés ,  &  qu'il  dira  ?  „  V  enez  , 
„  les  bénis  de  mon  Pere,  recevoir  le  Royaume 

„  qui  vous  a  été  préparé,  il  ne  dira  pas,  félon 
„  ce  Jéfuite  ,  parce  que  vous  avez  été  choifis, 

,,  mais  parce  que  vous  avez  fait  de  bonnes  œu- 
„  vres.  Comme  fi  les  bonnes  œuvres,  félon 

la  doctrine  de  S.  Paul,  n'étoient  pas  elles-mêmes 
la  fuite  &  l'effet  de  l'élection  éternelle. 

Le  même  Jéfuite  prêchant  fur  la  foi,  encore 

en  préfence  du  Prélat  le  jour  de  la  Trinité,  fit 

diverfes  forties  contre  des  gens  qu'il  appelloit 
„  d'une  foi  fufpecte  ,  qui  fuivent  des  filtêmes 

„  pervers ,  &  qui  refiftent  aux  oracles  de  l'Egli- „  fe.  Combien  de  gens,  ajoutoit-il,  qui,  quoi- 

„  qu'extérieurement  unis  à  l'Eglife  ,en  font  réel- 
„  lement  féparés  de  cœur  &  d'efpnt?  Ceux-là ont  perdu  la  foi ,  ils  font  dans  la  fchifmatique 

„  difpofition  de  s'affliger  des  triomphes  de  l'Egli- 
„  fe ,  ils  s'approchent  des  Sacremens  fans  y  croi- 

„  re  ;  &  s'ils  ofoient,  ils  leveroient  l'étendart „  de  la  révolte,  &c. 
Ce  Prédicateur,  dans  1  Octave  du  S.  Sacre- 

ment ,  a  fait  un  perfonnage  inconcevable.  Il  a 
communément  débité  une  allez  bonne  morale; 

mais  fe  forgeant  un  phantôme  d'erreur  ,  pour avoir  le  plaifir  de  le  combattre ,  il  a  frondé  ceux 

qui  ne  foutiennent  que  ce  qu'il  prêchoit.  Il  a 
avancé  à  peu  près  fur  le  délai  de  l'Abfolution , 
fur  la  manière  d'entendre  la  MelTe,  &  fur  la  fré- 

quente Communion, les  principes  avoués  &  fou- 
tenus  par  ceux  quelui  &  fa  Société  appellent  Jan- 

feniftes;  &  il  n'a  pas  laiffé  de  vouloir  les  noircir, 
en  les  déiignant  par  les  termes  de  Novateurs  ou 
de  Reformateurs  des  derniers  tems.  11  leur  at- 

tribuoit  d'enfeigner  qu'on  pèche  en  entendant  la 
MelTe  en  état  de  péché,  &  il  convenoit  toute- 

fois qu'avec  l'attache  au  péché  on  étoit  indigne 
de  recevoir  le  fruit  du  Sacrifice.  A  l'égard  de 
la  fréquente  Communion , les  Réformateurs  dont 

il  parloit  s'étoient,  félon  lui,  écartés  de  la  do- ctrine des  Pères.  Le  livre  de  la  fréquente  Com- 
munion en  eft  la  preuve. 

111.  M.  le  Vifiteur  des  Carmélites  qui  a  de- 

meuré ici  huit  jouis,  étant  à  dîner  chez  M.  l'L- 
véque,  il  y  fut  queftion  de  l'affaire  de  M.  de 
Troyes  avec  les  Jéfuites  au  fujet  du  Journal  de 

Trévoux.  Le  Vifiteur  dit  qu'il  étoit  vrai  que 
l'Ouvrage  des  Elévations  étoit  conforme  à  l'Ori- ginal, &  écrit  de  la  main  de  feu  M.  Boffuct;  ma:  , 
il  ajouta  que  M.  Boffuet  avoit  regardé  cet  Ou- 

vrage comme  défetlucux,  &  que  c'etoit  pour  cela 
qu'il  ne  l'avoit  pas  voulu  donner  au  public.  Il 
faut  que  celui  qui  parle  ainfi ,  n'ait  lu  ni  le  livre même  des  Elévations,  ni  les  deux  dernières  In- 
ftruélions  Paftorales  de  M.  de  Troyes  contre  les, 
Jéfuites  fur  cette  affaire. 

De  Cafiellane  le  14.  Juillet. 
On  ne  peut  favoir  aucune  nouvelle  du  pieux 

laïque  inhumainement  chaffé  de  fa  maifon  &  de 

fa  Patrie  par  le  digne  Succeffeur  de  M.  l'Abbé  ci- la  Motte.  Ceux  qui  connoiffent  la  piété,  la  dou- 
ceur, &  le  caractère  pacifique  de  ce  pauvre  pro- 

ferit,  ne  reviennent  point  de  leur  étonnement  en 

penfant  à  un  abus  fi  manifefte  du  nom  8c  de  l'au- 
torité facrée  du  Roi.  Il  n'eft  pas  moins  difficile 

de  fe  repréfenter  la  défolation  de  cette  malheu- 
reufe  ville  &  de  prefque  tout  le  Diocefe ,  depuis 

qu'on  a  eu  la  foiblelîe  d'y  recevoir  8c  d'y  écou- 
ter les  Emiffaires  du  Brigandage  d'Embrun.  Cha- 
que jour  Dieu  y  fait  fentir  qu'il  eft  irrité  contre 

un  Peuple  qui  a  fi  lâchement  &  fi  irréligieufe- 
ment  abandonné  fon  légitime  Pafteur.  Le  iieuv 

Thomé  &  autres  faux  Prophètes  de  l'Abbé  de 
Saleon  ne  penfant ,  comme  les  Juifs  ,  qu'à  la graiffe  de  la  terre  8c  à  larofée  matérielle  du  Ciel,, 
promettoient  de  la  part  de  Dieu  à  ce  Peuple  in- 

fortuné d'abondantes  moilTons  8c  des  épies  de  dix 
à  douze  pouces.  On  remarque  au  contraire  que 
depuisl'exil  du  Saint  Evêque ,  Dieu  ne  ceffe  d'affli- 

ger l'infidèle  troupeau  par  l'endroit  même  par  le- 
quel on  tâchoit  de  flatef  fes  efpérances.  La  Tail- 

le eft  augmentée, &  les  autres  charges  de  la  ville 
à  proportion;  les  mauvaifes  récoltes  fe  fucce- 
dent;  la  mortalité  des  beftiaux  a  ruiné  un  nom- 

bre confidérable  de  familles;  la  difeorde  excitée 

8c  entretenue  par  M.  Niel  s'eft  emparée  de  l'cf- 
prit  des  Citoyens  qui  fe  trouvent  divifés  en  deux . 
ou  trois  partis.  On  fait  que  ce  fameux  Lieute- 

nant a  obtenu  par  le  miniftere  de  l'Abbé  de  la 
Motte  des  Lettres  de  Noblefle;  8c  l'on  n'ignore, 
pas  à  quel  prix  il  a  été  ainfi  deshonoré  par  un  ti- 

tre ordinairement  fi  honorable.  Ebloui  néanmoins, 
par  cette  fauffe  lueur,,  il  a  voulu  exercer  dans 

l'élection  des  Confuls  un  nouveau  defpotifme. 
On  s'en  eft  offcnfé,.on  l'a  pris  à  partie,  l'affaire 
a  été  portée  au  Parlement,  &  l'on  ne  peut  com- 

pter les  Arrêts  qui  y  ont  été  rendus  tantôt  pour 
cafter  une  élection,  tantôt  pour  en  ordonner  une 
nouvelle; toujours  parce  que  le  Lieutenant,  lorf- 

que l'élection  ne  tournoit  pas  à  fon  gré ,  fufeitoit 
quelque  nouvelle  chicane.  Mais  fes  mauvaifes 
rufes  fe  font  tournées  contre  lui,  &  il  s'eft  pour 
ainfi  dire  percé  de  fes  propres  armes.  Il  a  été 
méprifé  en  pleine  Audiance  ;  8c  du  mépris  on  a 

pané  à  de  certaines  menaces  qui  l'ont  oblige  de 
vendre  prudemment  fa  Charge  de  kRcceveur  du.- 
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Clergé.  Il  étoit  avec  cela  Subdelégué  de  l'Inten- dant qui ,  malgré  la  conformité  de  fentimens  8c 
de  vues,s'ert  trouvé  forcé  d'en  prendre  un  autre. 
Décadence  humiliante  pour  un  homme  qui  avoit 
cru  fe  rendre  recommandable  en  fc  livrant  contre 
fon  honneur  8c  fa  confcience  aux  Exécuteurs  de 

la  Sentence  d'Embrun  ,  &  qui ,  par  un  jufte  Juge- 
ment de  Dieu ,  fe  voit  honni ,  méprifé  ,  &  réduit 

à  n'avoir  prefque  plus  dans  fon  parti  qu'un  nom- 
mé Pierrot  Perier,  lequel  de  fon  côté  n'eft  deve- 
nu célèbre  que  parl'odieufe  expédition  dont  l'Ab- 
bé de  Saleon  le  chargea ,  lorfque  cet  intrus  fe  fer- 

voit  de  lui  pour  enlever  le  Chanoine  Barberoux  , 
8c  le  conduire  à  la  Citadelle  de  Guillaumes, com- 

me il  a  été  dit  en  fon  tems. 
De  Paris. 

ï.  Dans  l'Aflemblée  extraordinaire  tenue  en 
Sorbonne  le  17.  de  ce  mois  au  fujet  de  la  cenfure 
des  Lettres  fur  la  Juflice  chrétienne,  les  Députés, 
&  fur-tout  M.  de  Targny  leur  Chef,  furent  re- 

merciés, 8c  la  cenfure  approuvée.  Soixante  Car- 
caffiens  opinèrent  du  bonnet;  &  dans  les  Affem- 
blées  des  16.  20.  23.  8c  27.  Juillet  il  y  avoit  eu  56 
Opinans.  Il  feroit  difficile  de  ne  pas  fe  demander 

à  cette  occafion,  comme  en  beaucoup  d'autres, qui  font  ceux  qui  doivent  être  regardés  comme 
la  vraie  Faculté  de  Théologie  de  Paris  ,  ou  les 
cent  Doéteurs  injuftement  exclus  ,  8c  dont  tout 
le  Royaume  connoit  le  mérite  &  les  lumières; 
ou  ces  56  ou  60  Docteurs  notoirement  vendus  à 

l'iniquité,  8c  qui  n'ont  ofé  jufqu'à  préfent  expo- fer  aux  regards  de  la  Juftice  dans  un  Tribunal  ré- 

glé le  fujet  de  la  conteftation  qui  eft  entr'eux  8c leurs  refpedables  Confrères. 
IL  Dans  les  Nouvelles  du  24.  Avril  nous  avions 

dit  que  M.  le  Cardinal  Miniftre  avoit  fait  dans  la 
dernière  Affemblée  du  Clergé  ,,  un  Difcours  qui 
,,.ne  paroiffbit  refpirer  que  la  paix  8c  la  charité  , 

8c  dans  lequel  les  Evêques  étoient  exhortés 

>i  à  n'employer  maintenant  que  les  voies  de  dou- 
ceur  au  lieu  des  voies  de  rigueur  qu'on  avoit 

„  épuifées." On  nous  oppofe  dans  un  libelle  public  un  ex- 
trait du  Procès  verbal  de  cette  AfTemblée,  8c  l'on 

prétend  que  dans  le  Difcours  de  cette  Eminence 

rapporté  dans  ce  Procès  verbal, il  n'eft  fait  aucu- 
ne mention  de  paix  &  de  charité.  C'eft  un  des 

exemples  que  l'Ecrivain  ou  Jéfuite  ou  Jéfuitique 
produit  en  preuve  de  notre  infidélité  &  de  nos 

calomnies  ordinaires.  Peut-être  que  l'on  deman- 
dera d'abord  pourquoi  cet  anonime  a  voulu  enle- 

ver à  M.  le  Cardinal  le  précieux  avantage  de  s'ê- 
tre montré  en  cette  occafion  pacifique  &  charita- 

ble ?  On  n'en  voit  point  d'autre  raifon,  fi  ce  n'eft 
l'exceffive  oppofition  de  cet  Auteur  8c  de  fes  ad- joints à  la  paix  8c  à  la  charité. 

Mais  2.  nous  n'avions  rapporté  ce  fait  que  fur 
le  bruit  qui  s'en  étoit  conftamment  répandu  dans 
lè  Public  ,  8c  qui  étoit  fondé  fur  les  récits  de 
plufieurs  Prélats  l'Aflemblée,  Tout  Paris  eft  té- 

moin que  ce  que  nous  avons  inféré  à  ce  lui  et 
dans  nos  Nouvelles  s'étoit  débité  précifément 
comme  nous  l'avons  rendu.  Attend- on  commu- nément autre  chofe  de  celui  qui  recueille  les  nou- 

velles publiques? 
3.  Il  eft  encore  certain  félon  le  bruit  public  de 

ce  tems-là  ,  que  lorfque  les  Evêques  demandèrent 
à  M.  le  Cardinal  le  Difcours  qu'il  avoit  pronon- 

cé, il  répondit  qu'il  ne  l'avoit  point  écrit.  Ainfî le  Rédacteur  du  Procès  verbal  pourroit  bien  avoir 
retranché  du  Difcours  de  Son  Eminence  tout  ce 
qui  lui  auroit  paru  ne  pas  compatir  avec  le  zele amer  de  certains  Prélats. 

4.  Nous  n'avons  point  dit  que  M.  le  Cardinal ait  fait  profeffion  dans  cette  Affemblée  de  croira 
que  l'Appel  étoit  bon.  Nous  n'avons  eu  garde 
non  plus  de  dire  qu'il  ait  fait  un  portrait  favora- 

ble des  Appellans.  Ce  qu'on  nous  oppofe  donc 
de  l'extrait  de  l'on  Difcours  à  ce  fujet,  tel  qu'on 
prétend  qu'il  eft  couché  dans  le  Procès  verbal , 
prouve  feulement  ce  que  nous  n'avons  pas  nié, 
8c  ce  qu'on  ne  rapporte  point  pourroit  bien  prou- ver ce  que  nous  avons  dit. 

S-  Enfin  nous  favons  furement  qu'un  Prélat  qui 
ne  paffe  point  pour  ce  qu'on  appelle  Janfenifte , 
avant  lu  depuis  peu  8c  l'Article  des  Nouvelles  dont 
il  s'agit  ici,  8c  ce  qu'on  y  oppofe,  a  reconnu 
dans  notre  récit  les  faits  tels  qu'il  les  favoit  par 
lui-même;  qu'il  a  trouvé  nos  Critiques  peu  exacts 
8c  peu  finceres  ;  qu'il  a  lui-même  ajouté  à  ce  fit- 
jet  qu'il  fe  fouvenoit  très  bien  de  ce  mot  de  M. 
le  Cardinal  qu'il  y  avoit  des  Evêques  qui  détruf oient 
en  un  jour  ce  qu'on  avoit  été  fix  mois  à  faire.  Ce Difcours  de  M.  le  Cardinal  s'accorde  a  fiez,  bien 
d'ailleurs  avec  les  Arrêts  du  Confeil  qui  fuppri- ment  tant  de  Mandemens  des  Evêques  trop  zélés 
au  gré  de  Son  Eminence. 

De  Nantes. 

Le  fameux  PereHarivel  ci-devant  Jéfuite,  8c  au- 
jourd'hui Curé  de  S.  Philbert  dans  ce  Diocefe, prêcha  ici  le.  31.  Juillet  fête  de  S.  Ignace,  dans 

1  eglife  de  fes  anciens  Confrères.  Son  Texte  é- 
toit:  Soit  que  vous  mangiez,  foit  que  vous,  Refai- 

tes tout  pour  la  gloire  de  Dieu.  Dès  l'Exorde  il  aver- 
tit que  ces  paroles  de  l'Apôtre  ne  renfermoienr 

qu'un  firrrple  confeil  8c  non  un  précepte.  Ainir 
l'ont  enfeigné  ,  difoit  il  ,  de  fa  vans  Interprètes. 
Ou  fi  c'eft  un  précepte,  ajoutoit-il  „  ce  ne  peut être  qu'un  précepte  négatif  qui  confifte  a  ne „  rien  faire  qui  foit  contraire  a  la  gloire  8c  à 

l'honneur  de  Dieu.  C'eft  ainfi  que  de  favans Interprètes  de  la  Société  ont  enfeigné  que  Dieu 
ne  nous  commande  pas  tant  de  l'aimer ,  que  de 
ne*le  pas  haïr.  M.  de  Kaerfio  grand  Chantre  de 
la  Cathédrale ,  MM.  de  la  Blotiere ,  de  Sefmaifons , 
8c  autres  Prêtres  8c  Docteurs  qui  entendirent  dé- 

biter cette  erreur ,  n'en' ferrent  point  émus;  mais 
des  laïques,  d'ailleurs  attachés  aux  Jéfuites,  ne 
purent  s'empêcher  de  témoigner  en  fortant  qu'ils en  avoient  été  fcandalifés. 
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Du  i.  Septembre  1734. 

De  Paris. 

1.  Dans  l'Aflemblée  ordinaire  du  premier  Septem- 
bre on  a  fait  en  Sorbonne  la  relute  de  la  Conclufion  du 

17.  Août,  approbativedelafameufeCenfuredes  12 
Lettres  ;  après  quoi  M.  de  la  Boexiere ,  Coadjuteur  du 
Grand -Maître  de  Navarre  fe  leva  ,  &  1.  fe  plai- 

gnit d'un  Difcours  que  le  très  fage  Maître  Romigny , 
avoit  prononcé  depuis  peu  à  une  Vejperie:  Difcours 
que  M.  de  la  Boexiere  difoit  être  „  également  inju- 
„  rieuxà  la  Maifon  de  Navarre ,  à  M.  le  Cardinal  de 
„  Fleury  Supérieur  de  cette  Maifon  &  à  la  dernière 

„  Supplique  "  des  Candidats  qui  s'étoient  retirés, 
comme  on  l'a  dit,  de  la  Maifon  de  Sorbonne  ,&  ce 
qu'on  n'a  pas  dit,  qui  ont  été  admis  dans  celle  de 
Navarre.  2,  Le  Docteur  complaignant  demanda 

que  „  le  Difcours  qu'il  dénonçoit  fût  remis  entre 
„  les  mains  du  Greffier  ,&  en  troifiéme  lieu  quel'Af- „  femblée  nommât  des  Députés  pour  examiner  cette 

„  affaire.  (Il  ajouta  qu'il)  avoit  un  quatrième  article 
„  à  propofer ,  lequel  confiftoit  à  prier  M.  de  Romigny 

„  de  fe  décharger  d'un  poids  fous  lequel  il  fuccombe , 

„  &  à  fupplier  très  humblement  Sa  Majefté  d'accor- „  der  la  liberté  de  nommer  un  nouveau  Syndic;  mais 
„  qu'ayant  fait  part  de  fon  deffein  à  M.  Chenu  (fon) 
„  Grand -Maître,  celui  ci  l'en  avoit  détourné." 
C'étoit,  comme  on  voit,  propofer  la  chofeendifant 
qu'on  ne  la  propofoit  pas.  Le  Docteur  Romigny, 
qui  ne  s'attendoit  point  à  une  pareille  dénonciation, 
en  fut  viflblement  allarmé.  11  remontra  qu'un  Do- 

-fleur  ne  pouvoit  faire  aucune  propofinon  fans  l'avoir préalablement  communiquée  au  Doyen  &  au  Syndic. 
Mais  M.  le  Curé  de  Saint  Laurent ,  qui  avoit  prélïdé  à 
la  place  du  Doyen  dans  les  Affemblées  précédentes , 

déclara  que  la  propofition  dont  il  s'agiffoit  lui  avoit été  communiquée.  Et  par  rapport  au  Syndic  ,  M.  de 
la  Boexiere  iniinua  modeftement  au  fieur  de  Romigny 

qu'il  n'auroit  pas  été  convenable  de  s'ouvrir  à  lui  fur 
une  propofition  qui  le  regardoit  pcrfonellement. 

Quoiqu'il  enfoit,  M.  de  Romigny,  s'appercevant 
que  plufieurs  Docteurs  applau  Jiilbicnt  aux  plaintes 

de  M.  de  la  Boexiere  ,  &  n'étant  p  is  infenfible  à  l'ora- 
ge qu'il  voyoït  fe  former  contre  lui  ,  jugea  prudem- 

ment que  le  meilleur  parti  étoit  de  plier  en  celte  occa- 
fion ,  &  de  s'abftenir  pour  cette  fois  du  ton  haut  qu'il 
a  coutume  de  prendre  dans  les  Ailéinblées.  Il  protefia 

donc  humblement  ,,  qu'il  n'avoit  point  eu  dclfein 
„  d'offenfer  la  Maifon  de  Navarre  ;  qu'au  contraire  il 
„  la  chériffoit  beaucoup  ;  qu'il  fe  flattoit  qu'on  ne „  trouveroit  rien  dans  fon  Difcours  qui  pût  la  bleffcr  ; 
„  &  que  ,  fi  on  le  jugeoità  propos ,  il  enverroit  aétuel- 
„  lement  chercher  fon  Difcours  pour  être  lu  dans 

„  l'Affemblée.  "  Une  humilité  fi  adroitement  mi'fe en  œuvre,  ne  fut  pas  fans  effet.  Elle  défaima  les 

Docteurs  bénins,  les  plaiotts  tombèrent;  &  l'affaire J734- 

en  demeura  là.  Ce  fait  ne  doit  pas  être  omis  dans  les 

Rélations  qu'on  croit  que  le  fieur  Gaillande  fe  difpofe à  donner  au  Public. 

On  prétend  que  c'eft  à  ce  Docteur  &  à  fon  Confrère 
M.  de  Romigny,  qu'il  faut  rellituer  le  préambule  de 
la  Cenfure,  auquel  on  avoit  dit  d'abord  que  MM. 
de  la  Fofle  &  Thierry  travailloient.  Ce  préambule 
contient  une  efpece  de  récapitulation  des  qualifica- 

tions appliquées  à  chaque  propofition.  Les  termes 

que  l'on  y  employé  pour  exprimer  le  genre  de fou- 
miffiondue,  félon  ces  Mefficurs ,  à  h  Bulle  Unigeni- 
tus ,  infinuent  affez  clairement,  dit-on ,  que  cette  Bulle 

eft  Règle  de  Foi,  &  approchent  de  bien  près  de  l'obéif- fance  fans  bornes  exigée  par  les  Lettres  Pajloralis  Ojfi- 
cii ,  qui  ont  été  condamnées  par  tous  les  Parlemens. 

II.  On  a  vu  dans  les  Nouvelles  du  18.  Août,  avec 
quelle  hardieffe  le  Molinifme  le  plus  odieux  ofe  fe 
produire  aux  yeux  de  la  Capitale  du  Royaume ,  dans 
une  Ecole  qui  fut  autrefois  la  plus  éclairée  du  monde 
chrétien.  Après  cela  perfonne  ne  fera  furpris  de  voir 
l'erreur  s'établir  avec  la  même  impudence  dans  les 
lieux  où  il  y  a  moins  de  lumières  d'une  part ,  &  de  l'au- tre moins  de  mefures  à  garder  :  à  Lectoure ,  à  Revit» 
près  Charleville ,  à  Marfeille ,  à  Touloufe,  à  Rennes , 

&c.  Mais  ce  qui  étonnera  fans  doute ,  c'eft  de  voir 
que  ceux-là  même  qui  fe  glorifioient  autrefois  d'être- 
par  état  les  difciples  &  les  défenfeurs  zélés  de  l'Ange 
de  l'école ,  font  aujourd'hui  entraînés  par  ce  malheu- reux torrent. 

Les  Dominicains  de  Lectoure  pendant  la  tenue  du 
Chapitre  Provincial,  ont  foutenu  le  20.  Mai,  que 
„  le  Jufte  peut  refter  Juftc  fans  la  grâce  actuelle,  pour- 
„  vu  que  ce  ne  foit  pas  pendant  long-tems.  "  Neque 
diu  Jiabit  Juftus  fine  tali  auxilio.  „  Que  l'homme 
„  (Thefe  du  21.  Mai)  peut  fans  un  fecours  fpécial  de 
„  Dieu  obferver  un  ou  deux  préceptes  de  la  loi  natu- 
,,  relie,  unum aut alterum.  "  Et  dans  celle  du  24..  Mai; 
„  Dieu  fe  communique,  dit  on  ,  à  tous  les  hommes 

„  autant  qu'il  efi  en  lui  :  la  grâce  fuffifante  ne  manque 
„  à  perfonne  ;  &  cette  grâce  (donnée  à  tous)  donne 

„  (à  tous)  un  pouvoir  prochain  ,  complet  &  dégagé.  " III.  Dans  une  Thefe  imprimée  à  Charleville,  & 
foutenue  chez  les  Dominicains  de  Revin  le  1.  Septem- 

bre 1732.  ou  33,  car  dans  la  Thefe  que  nous  avons 
fous  les  yeux  ce  chiffre  eft  à  moitié  coupé,  mais  il  y  a 

apparence  que  c'eft  en  1733  ,  on  admet  formellement 
l'infaillibilité  du  Pape&  les  autres  prétentions  Ultra- 
montaines;  &  l'on  enfeigne  „  qu'afin  que  le  péché 
„  foit  imputé  à  ceux  qui  n'en  ont  point  entretenu  vo- 
„  lontairement  l'habitude,  ou  qui  ne  fe  font  point 

aveuglés  fur  fa  malice  ,  il  faut  qu'ils  aient  un  doute 
,,  &  un  fcrupule  fur  la  malice  de  l'acte  :  Requiritur  du- 
,   bium  aut  fufpkio  de  malitia  aUus.  "    Maxime  qui 
difpenferoit,  comme  on  voit,  tous  les  pécheurs  noa 
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encore  endurcis,  de  demander  pardon  
à  Dieu  des 

féchés  lit  malice  defqaels  ils  n'auroient 
 point  fait 

avention  en  les  commettant. 
IV  Après  avoir  vu  des  Dominicains  parler  de

  la 

forte',  on  fera  moins  furpris  d'entendre  des  C
orde- 

■  iers,  dans  une  T;hefe  du  12.  Mai,  dédiée  a  M. 

l'EvêquedcMarfeille,  foutemrque     la  grâce 
 fuffi- 

fante  donne  un  pouvoir  complet,  dégagé  i
mme- 

"  diat  ou  médiat  &  relatif,  &  que  cette  grâce  (d  équ^ 

M  libre)  eft  donnée  à  tous  les  infidèles ,  ave
uglés  & 

"  v  dOueSlqu'odieux  que  foit  en  cette  matière  le 
terme  même  d'équilibre  dont  les  Cordeliers  

de  Mar- 

feille  fe  font  abftenus,  les  Jéfuites  de  Touloufe
  ne 

font  point  difficulté  de  s'en  fervir  dans  pne JTMjp 

foutenue  chez  eus  le  m  Mai,  par  un  Ecc
lefiafti- 

oue  du  Diocefe  de  Sarlat ,  nomme  Giffon,  fous  la 

Préfidence  de  leur  Pere  U  Cette.  On  y  a
vanccen 

termes  exprès  „  comme  dogme  de  foi  
contre  les 

Difciples,  dit-on,  de  Janfemus,  1  équilibre  
de 

pouvoir:  "  iEQU  1  lib  r  ium  p  otent  1  * ... 

contra  JanjeniiDijcipuUs  u  t  doc  ma  ̂ WîJ«; 

Znavis.  L'on  y  rejette  conféquemment  
le  Tho- 

STp  &  l'on  y  prononce  difertement  qu  il  n
e  faut 

ïïmetre  aucunes  grâces  efficaces  
m» 

teuhnature:  Nuit*  itaque  ex  natura  fua  
effi- 

tacts  gratte  font  'dmittev.d* ,  jed  tantum  ex  pravifio- 
JL  C'eft  la  Bulle  Unigenitus  toute  pure.  Et  pour 

affortir  la  morale  au  Dogme,  on  dit  dans  
cette  mê- 

me Thefe  que  „  dans  le  concours  de  deux  o
pinions 

également  probables  il  n'eft  pas  néceffaire  
,  mais 

"  feulement  prudent  de  fuivre  la  plus  fure.  In
 

■concurfu  duarum  opiniomm  s.  Q  u  e  p  ro  b  a  b  i  l  i  y  m
 

Mùr  pars  prudenter  eft  eligenda.    Ce  
qui  fignifie Ce  qui  fi 

a^rcSm^rpou^quiconque  eft 
 au  faitdu  Pro 

babilifme  ,  que  s'il  y  avoit  un  feul  degr
é  de  proba- 

bilité de  Plus  en  faveur  de  l'opinion  la  moin
s  fuie 

(par  exemple  le  fuffrage  d'un  des
  vingt -quatre 

Vielïards  d'Efcobar)  il  faudroit    fans  crai
ndre  de  fe 

méprendre ,  fe  tourner  de  ce  côté- la.  
  Les  Cafu.ftes 

de  la  Société  vont  encore  plus  lom  :  ca
r  ils  enfcA- 

enent  communément  qu'il  eft  permis  de
  fuivre  une 

Simon  tout-enfemble  &  moins  probable
  cl  moins 

Se  ,  préférablement  à  ce  que  l'on  c
roit  plus  pro- 

bable &  plus  fur.    Lorfque  le  fieur  Giffon  fe
  pre- 

fenta  le  M.  Mai  à  l  Un.verfite  pour  f
ubir  1  exa- 

men   il  fut  averti  de  ne  pas  foutemr  fa  Thefe  fan
s 

m  avoir  auparavant  porté  aux  Profeffeu
rs  ;  ce  qu- 

ayant  refufé  de  faire,  il  ne  IauTa  pas  dall
er  fon  che- 

min ,  de  foutenir  à  leur  infu  ,  &  de  prendre  l
e  de- 

eré  de  Bachelier.    Les  exemplaires  des  The
fcs  ont 

été  extrêmement  rares  ,  &  ce  9  eft  que  fur
  une 

rfoece  d'épreuve,  qui  eft  parvenue  comme  par
  ha- 

zard  jufqu'à  nous ,  que  nous  en  avons  fait  cet  extrait. 

VI  Mais  rien  n'égale  encore  dans  toutes  ces  lh
c- 

fes  en  fait  d'erreur  &  de  témérité  ,  ce  qui  a  été  fo
u- 

tenu  à  Rennes  le  3-  Juillet  chez  les  Jéfuites  
par un 

Arolitë  d'Avranches  nommé  Giret,  le  Pere  Bnffon
 

ftéftdent    »  Quoique  Dieu,  dit.- on 
 dans  cette 

Thefe  anti  chrétienne ,  ,,  ait  principalement  en  vue 
,,  que  nous  agiflîons  &  que  nous  accornplifiîons  fa 
„  loi  par  le  motif  de  la  charité  ;  Licet  Deus  inten- 
„  dat  maxime ,  &c.  cependant  il  ne  nous  en 
„  FAIT   PAS    UN    PRECEPTE  PAR  RATPORT 
„a  toutes  nos    actions,  ni  par  chacun 
„  des  Commandemens  :  Non  tamen  id  nobis  precepit 
„  in  omnibus  eperibus  ,  nec  per  fingida  prœcepla  :  mais 
„  feulement  par  le  commandement  fpécial  de  la  d;- 
„  vine  charité  ,    lequel  commandement  a  ses 
,,  te  m  s  pour  être  obfervé  :  quod  fuis  temporibus 

,,  fervandum  eft,  en  forte  que  hors  (ces  tems  ,  c'ett- 
,,  à-dire)  hors  cette  néceffité  fpéciale ,  la  loi  pourra 
,,  être  obfervée  fans  cette  manière-  d'opérer." 
C'eft-à  dire  fans  amour.    Heâque  extra  illam  necejfi.- 
tatem  fpecialem  poterit  lex  Jervari  abjque  M»  optrandi 
modo.    Il  eft  donc  clair  que,  félon  cette  Thefe,  le 

rapport  des  actions  à  Dieu  par  amour  n'eft  que  de 
confeil  &  non  de  précepte,-  que  le  grand  Comman- 

dement de  l'amour  de  Dieu  n'oblige  point  pour 
toutes  les  actions;  que  ce  Commandement  qui  ren- 

ferme, félon  Jefus-Chrift  ,  toute  la  loi,  eft  abfolu- 
ment  féparé  de  tous  les  autres  Commandemens , 
&  tous  les  autres  entièrement  indépendans  de  lui  ; 

qu'il  n'oblige  que  pour  certains  tems  &  dans  le 
cas  d'une  néceffité  fpéciale;  &  qu'enfin  hors  ces 
cas  &  ces  tems  privilégiés  ,  il  ne  fera  en  aucune 

forte  nécefiaire  d'aimer  Dieu.     Quelle  doctrine! Les  vérités  contraires  font  néanmoins  traitées  dans 

cette  Thefe  d'erreurs   condamnées  dans  Baïus , 
dans  Janfenius ,  &  dans  Saint  Cyran.    Pourquoi  n'a- voir pas  ajouté,  dans  prefque  toutes  les  propofitions 

du  Pere  Quefnel ,  qui  regardent  l'amour  de  Dieu  ou 
la  charité.    On  l'a  fait  équivalement.    Car  fur  quelle 
autorité  croit  on  que  les  Jéfuites  de  Rennes  s'ap- 
puyent  en  avançant  de  pareilles  erreurs?  1.  Sur  la 
Bulle  Unigenitus,  dont  ils  entendent  fi  bien  le  vrai 
fens.     2.  Sur  le  très  dotte  Prélat  Lan  guet  ,  dans 
plufieurs  de  fes  Ouvrages,  &  fur  tout,  difent  fes 
bons  amis  ,  dans  fa  Lettre  de  1733.  à  Mefiïeurs 

d'Auxerre  &  de  Troye ,  où  il  a  montré  ,  fi  on  en 
croit  la  Thefe,  que  l'illuftre  M.  Boffutt  étoit  pour 
lui  ;  enfin  les  Jéfuites  citent ,  comme  un  traité  folide 
&  détaillé  fur  cette  matière,  la  prétendue  Lettre  de 
plufieurs  Chanoines,  Curés  &  autres Eccléfiaftiques 
du  Diocefe  d'Auxerre  à  ceux  de  Sens     C'eft  rendre 
un  mauvais  fervice  à  M.  l'Archevêque  de  Sens  que 
de  produire  de  nouveau  cette  malheureufe  pièce 

comme  ayant  quelque  réalité  ,  puifque  c'eft  forcer 
le  Public  à  fe  fouvenir,  s'il  l'avoit  oublié,  que  ce 
Prélat  a  été  publiquement  argué  &  convaincu  de 
faux  fur  cet  article ,  fans  avoir  encore  ofé  entrepren- 

dre de  s'en  purger. 
VIL  11  y  a  environ  deux  mois  que  les  Jéfuites, 

ou  l'un  de  leurs  fuppôts ,  étourdiffent  le  Public  de 
leurs  clameuis>en  faveur  du  fieur  Graillot ,  Curé  de 
Saint  Laurent  de  Gien,  dont  il  a  tant  été  parlé  dans- 
nos  Nouvelles.  A  les  entendre,  tout  ce  que  le  Ga» 

zetier  Janfenifte  en  aditeltfauxi &ûi'onveuUes>ea 



croire,  c'eft  fur  tout  une  insigne  calom- 
nie que  le  prétendu  Appel  de  1717.  at- 

tribué à  ce  Curé.  Il  ne  faudroit ,  félon  eux ,  que  cet 
unique  fait,  pour  prouver  la  mauvaife  foi  qui  règne 
perpétuellement  dans  les  Nouvelles  Eccléfiaftiques. 
Mais  malheureufement  pour  ces  infignes  déclama- 
teurs  il  ne  faut  uniquement  que  la  lettre  fuivante  pour 

prouver  qu'un  fait  qu'ils  traittent  fi  hardiment  d'infi- 
gne  calomnie,  eft  une  vérité  confiante.  C'eit  une  let- 

tre du  fieur  Graillot  lui-même  à  M.  l'Evêque  d'Auxer- 
re,  dont  l'original  eft  dépofé  au  Greffe  de  ce  Prélat. 
En  vcici  le  contenu  :  on  y  verra  de  quelle  manière  ce 

Conftitutionaire  aujourd'hui  fi  outré  s'exprimoit  fur 
la  Bulle,  lorfqu'il  écoutoit  les  premiers  mouvcmens 
de  la  confcience,  &  qu'il  fuivoit  les  impreflions  que  ce 
Décret  fait  néceflairement  fur  un  efprit  non  prévenu. 

,,  Monfeigneur,  lorfque  Votre  Grandeur  m'en- 
„  voya  la  Conftitution  Unigcnitus,  avec  les  explica- 
„  tions  contenues  au  Mandement  par  lequel  vous  en 

,,  ordonniez  la  publication  ,  j'exhortai-  mes  Paroif- „  fiens  à  fe  foumettre  à  cette  Conftitution  fous  les 
„  modifications  &  dans  les  fens  que  vous  propofiez  , 
„  fans  lefquels  cette  Bulle  auroit  pu  caufer  des  peines 
„  de  confcience  dans  une  ville  où  il  y  a  beaucoup  de 

,,  nouveaux  Convertis  accoutumés  à  lire  l'Ecriture 
„  Sainte.  Mais  j'apprens  avec  douleur  que  Sa  Sainteté 
„  veut  &  entend  que  fadite  Conftitution  Unigenhus, 
„  foit  acceptée  purement  &fitnplement,  fans  aucun 
„  rapport  aux  explications  données  par  Votre  Gran- 
„  deur.    Ne  pouvant  en  confcience  accepter  cette 
„  Conftitution  de  cette  manière,  je  vous  fupplie  très 
„  humblement ,  Monfeigneur ,  de  permettre  que  me 
„  joignant  aux  IlluftrilTîmes  Seigneurs  lesEvêques, 
„  qui  ont  appelle  de  cette  Conftitution  au  futur  Con 

„  cile  général,  pour  les  mêmes  caufes,  j'adhère  au- 
„  dit  Appel.    Je  vous  protefte,  Monfeigneur,  que 
„  je  ne  fuis  porté  à  prendre  ce  parti  par  aucun  efprit 
„  de  foulevement  contre  votre  autorité  ,  mais  par  le 

feul  mouvement  de  ma  confcience  ;  car  je  fuis  ré- 
„  folu  de  vivre  &  de  mourir  dans  la  Communion  de 

„  l'Eglife  Catholique ,  Apoftoliquc  &  Romaine ,  dont 
„  je  reconnois  Notre  Saint  Pere  le  Pape  pour  le  Chef 

„  vifible,  &  dans  l'inviolable  foumiffion  que  je  vous 
„  dois,  Monfeigneur,  comme  juge  légitime  des  ma- 
„  tieres  de  la  foi ,  je  révérerai  toute  ma  vie  les  cxpli- 
„  cations  que  vous  m'avez  propofées  pour  fixer  ma 
„  créance  ,  étant  avec  toute  la  foumifiïon  qu'un  Prê- 
„  tre  doit  à  fon  Evêque ,  &c     Signé  Graillot,  Prêtre 

„  indigne.    AGienleis.  Avril  1717." VIII.  Il  nous  eft  refté  du  mois  de  Juillet.deux  Ecrits 
bien  differens  à  annoncer,  1.  une  Lettre  de  M.  l'E- 

vêque de  Montpellier  à  Notre  Saint  Pere  le  Pape  Benoit 
XIII.  du  1.  Février  1725.  2.  La  neuvième  Lettre 
Tbéologique  (du  P.  Prieur  des  Blancmanteaux)  aux  E- 
criviins  défendeurs  des  Convul fions  &  autres  prétendus 
miracles  du  tems.  Nous  rendrons  compte  de  celle-ci 
l'ordinaire  prochain. 

L'autre  eft  un  monument  précieux  duzele  de  M.  de 
Montpellier  pour  les  befoins  de  l'Eglife.  Il  y  rend 
compte  à  Benoit  XIII.  de  l'état  où  fe  ueuYoitprinci- 

1 

paiement  l'Eglife  de  France  lors  de  fon  élévation  an 
Souverain  Pontificat.  „  Déja,dit-il,  nos  ennemis  nous 

„  infultoient   Déjà  l'un  d'entr'eux  (le  Pere 
„  Afferrnet  Cordelier)  comme  s'il  eût  voulu  nous  ôter 
„  toute  reffource  ,  avoit  pofé  pour  principe  que 
„  Dieu  n'est  pas  tout-puissant  sur 
„  lecoeur  de  l' homme  dans  les  cho- 
„  s  £  s  qui  regardent  le  salut  eter- 
„  nel.  Et  un  Evêque  (M.  Languet)  regardé  comme 

le  Coriphée  du  parti ,  n'avoit  pas  craint  de  fe  rendra 
„  le  défenfeur  de  ce  blafphême.  "  Au  contraire  à 
peine  Benoît  XIII.  eft  il  placé  fur  le  premier  Siège 

de  l'Eglife ,  qu'il  déciare  à  tous  les  Fidèles  que  per- 
sonne   NE    RESISTE    A    LA    VOLONTE'  DE 

Dieu.    M.  Languet  frapé  &  comme  foudroyé  par 

ces  paroles ,  les  falfifie  dans  la  traduction  qu'il  fait  de 
la  Bulle  du  Jubilé  du  nouveau  Pape.    Un  autre  (c'effc Monfieur  de  Chartres)  les  fupprime  totalement,  de 
peur,  dit  M.  de  Montpellier,  deparoîneconfefferle 
premier  Article  de  notre  Foi ,  Neprimum  Simboliartï- 
culwn profiteri  videretur.    Ce  Prélat  félicite  enfuite  le 

Saint  Pere  du  Bref  Apoftolique,  qu'il  venoit  de  don- 
ner en  faveur  de  la  grâce  efficace  par  elle-même.  Puis 

après  avoir  rappelle  à  Sa  Sainteté  ce  qu'il  lui  avoit  déjà 
écrit  arec  quelques-uns  de  fes  Collègues  fur  le  danger 
où  fe  trouvoient  les  vérités  les  plus  importantes  de  la 
foi,  de  la  morale  &  de  la difeipline ,  il  lui  témoigne  fa 
douleur  fur  les  voies  de  fait  par  lefquelles  on  veut  for- 

cer les  Evéques  à  ne  fuivre  uniquement  dans  les  cho- 

fes  les  plus  fpirituelles  que  ce  qu'on  fuppofe  être  la 
volonté  du  Roi.    C'eft  ce  qui  eft  prouvé  dans  cette 
Lettre  par  une  ample  énumération  d'une  partie  des 
ordres  de  cette  nature  ,  dont  prefquc  tous  les  Dioce- 
fes  du  Royaume,  celui  de  Montpellier  fur- tout,  & 
M.  l'Evêque  de  Montpellier  perfonnellement ,  étoient 
tous  les  jours  troublés,  vexés    affligés.    Il  faut  voir 
dans  cette  Lettre  vraiment  épifcopale  la  trifte  deferî- 

ption  de  tous  ces  maux,  que  les  bornes  d'un  extrait  ne 
nous  permettent  pas  de  tranferire  ici.    M.  de  Mont- 
pellier  n'en  parle ,  dit-il ,  qu'avec  larmes  ,  flehsdico  ;  & 
pour  peu  qu'on  foit  fenfible  aux  intérêts  de  l'Eglife  , on  ne  peut  arrêter  fes  yeux  fur  ce  trop  fidèle  tableau 
fans  s'attendrir.    Il  termine  un  fi  alîligeant  détail,  pre- 

mièrement ,  en  affurant  S.  S.  qu'il  ,,  trouve  cepen- 
„  dant  dans  les  vexations  même  qu'on  lui  fait ,  le  fon- 
„  dément  de  fon  courage  &  une  fource  inépuisable  de 

„  confolations ,  parce  qu'il  en  conclut  que  la  Vérité 
„  ne  peut  être  du  côté  de  fes  ennemis.  Elle  rougiroit,, 
,y  dit  ce  Prélat,  de  vaincre  par  des  voies  qu'elle  con- 
,,  damne,  &  qu'elle  nous  apprend  à  deteiter."    Il  té. 
moigne  en  fécond  lieu  à  Sa  Sainteté  quel  eft  l'unique 
objet  de  fes  plus  arden-s  defirs  :  c'efi  le  triomphe  de  1^ 
Vérité  cela  paix  de  l'Eglife;  „  paix  qui  foit  formage 
„  de  la  juffice& de  la  bonne-foi ,  que  le  filence  entre- 
„  tienne,  &  dont  l'effet  foit  de  nous  établir  pour  tou- 
„  jours  dans  une  heureufe  tranquillité.  Jedonncrois 
„  nia  vie  même,  dit  il,  pour  obtenir  un  fi  grand  bien.  " 
Enfin  il  fait  des  vœux  pour  la  Perfonne  Sacrée  du  Sou- 

verain Pontife  à  qui  il  écrit.    Il  demande  avec  ar- 
deur que     Dieu  iWiennc  (Bcaolc  XU10  de  fa  mai*», 



,  que  le  bras  de  Dieu  le  fortifie  ,  que  l'ennemi  ne 
"  gagne  rien  à  l'attaquer,  &  que  le  méchant  ne  puiffe 
*'  lui  auire.  "  Cette  Lettre  imprimée  en  Latin  &  en 
François  contient  19  pages  m 4. 

IX.  Lettre  de  M.  deSenezaux  Confuls  de  Bareme 
bourg  de  fon  Diocefe  entre  Senez  &  Digne. 

„  Je  crains ,  Meilleurs ,  que  vous  ne  me  faflïez  per- 
dre le  mérite  de  ma  petite  aumône  de  150 livres, 

„  pour  vos  pauvres,  parla  fenfibilité  que  vous  m'en 
témoignez  pour  eux,  &  par  l'affinance  de  la  con- ,  folation  que  vous  auriez  de  me  revoir  au  milieu  de 

„  vous  comme  votre  véritable  pere.    Comptez ,  je 

'  vous  prie ,  que  les  fentimens  que  Dieu  m'a  toujours 
'„  donnés  pour  vous,  dureront  jufqu'à  mon  dernier 
„  foupir  ;  &  qu'au  milieu  de  la  paix  &  de  la  joie  même 

„  que  Dieu  me  donne  à  fouffïir  l'injufticedes  hom- 
„  mes  pour  l'ancienne  foi  que  je  vous  ai  toujours  prê- 
„  chée,  &  en  particulier  pour  l'efficacité  de  la  grâce 
„  de  Jefus  Chrift,  &  pour  la  néceflité  de  l'amour  de „  Dieu,  deux  vérités  fondamentales  de  la  Religion  , 
,[  pour  lefquelles  je  fuis  honoré  des  précieux  liens  de 

„  Jefus  Chrift ,  la  feule  peine  que  j'ai  toujours  eft  d'ê- 
„  tre  feparé  de  mon  troupeau ,  &dele  voir  cruelle- 

'  nient  ravagé  par  des  ufurpateurs,  ennemis  jurés  de 
!  cette  doftrine ,  qui  a  toujours  été  celle  de  l'Eglife  : 

doftrine  que  Dieu  autorife  aujourd'hui  par  un  fi 
grand  nombre  de  miracles  opérés  par  l'interceffion 

"  d'un  Saint  Diacre  mort  Appellant  de  la  Bulle,  que 
ce  font  autant  de  témoignages  que  Dieu  rend  lui- 

"  même  à  la  foi  de  ce  Saint  Diacre  &  à  la  mienne. 
„  Quant  à  la  fonte  de  votre  cloche ,  jevoudroisde 
bon  cœur  être  en  état  d'en  prendre  gratuitement 

"  fur  moi  tous  les  frais  ;  mais  parce  que  mes  pauvres 
de  plufieurs  ParoifTes  me  preffent  par  leurs  befoins, 

&  que  vous  favez  d'ailleurs  à  quel  étatmeréduifent 
tant  d'ufurpateurs ,  je  me  vois  forcé  à  ne  pouvoir 

"  vous  offrir  que  60  ou  80  livres  que  je  vous  promets 
par  cette  lettre  de  vous  faire  compter ,  lorfque  la 
cloche  fera  fondue  &  remontée. 

"     Priez  Dieu  pour  mot  comme  je  le  fais  fans  ceffe 
pour  vous.  Saluez  de  ma  part  votre  cher  Pafteur, 

*'  &  foyez  toujours  perfuadés  de  l'eftime  cordiale 
"  avec  laquelle  je  fuis,  Meilleurs,  votre  très  affec- 
"  tionné  ferviteur  &  Pere  en  Notre  Seigneur.  " 
"  X.  L'Exjéfuite  qu'on  a  dit  l'ordinaire  dernier,  Ar- 

ticle de  Nantes ,  être  actuellement  Curé  de  Saint  Phil- 

bert ,  &  avoir  enfeigné  en  dernier  lieu  dans  le  panégi- 

riquè  de  S.  Ignace  que  ces  paroles  de  l'Apôtre,  Soit 
que  tous  mangiez  ,  &c.  ne  renferment ,  fuivant  les  fa- 

vans  Interprètes  de  la  Société ,  qu'un  fimple  confeil , 
eft  ce  même  Pere  Harivel  qui  avança  à  Vannes  il  y  a 

quelques  années  fur  la  liberté ,  la  grâce ,  la  concupif- 
cence  ,  l'autorité  de  S.  Auguftin ,  &c.  des  propofi- 

tions  qui  furent  cenfurées  par  l'ancienne  Faculté  de 

Théologie  de  Nantes;  &  c'elt  depuis  cette  cenfure 
qu'il  a  obtenu  à  Rome  la  Cure  dont  il  eft  pourvu. 
1  De  Blois  lé  31.  Auto. 
Le  Pere  Refteur  des  Jéfuites  fit  Samedi  dernier  en 

jéfuite  bien  in  (truie  de  la  doftrine  de  fa  Société ,  le  pa- 

■égirique  de  S.  Auguftin  aux  Uifulines  de  cette  Vil- 

S1  v le.  Dans  le  premier  Point  où  le  S.  Do&eur  étoft  re- 
préfenté  comme  difciple  de  la  grâce ,  le  Panegirifte  ne 
fit  rien  entrer  dans  fa  converfion  de  la  part  de  Dieu 
que  des  grâces  extérieures  :  S.  Auguftin  entend  S. 
Âmbroife,  il  eft  témoin  des  larmes  que  Sainte  Moni- 

que répand,  une  voix  inconnue  l'avertit  de  prendre les  Epitres  de  S.  Paul  &  de  lire,  il  lit,  il  compare  la 
doctrine  des  Ecritures  avec  celle  d'Epicure,de  Pla- 

ton ,  &c.  II  voit  la  vérité  de  l'une  &  le  faux  de  l'autre  ; 
&  le  voilà  converti.  (Parler  de  l'onftion  del'efprit de  Dieu,  de  la  force  intérieure  de  fa  grâce,  de  cette 
voix  du  Pere  qui  enfeigne  intérieurement  les  hommes 

&  les  conduit  à  Jefus  Chrift ,  ç'auroit  été  parler  l'an- 
cien langage  de  l'Eglife ,  manquer  de  fidélité  à  l'Ecole 

de  Molina,  &  encourir  les  anathêmes  de  la  Bulle.) 
Tous  les  anciens  Philofophes  pafferent  en  revue,  & 
fur  chacun  d'eux  le  Jéfuite  addreffoit  au  S.  Doéteur 
ces  paroles ,  Prenez  £f  Ufiz ,  &  c'étoit  là  le  moyen 
(unique  &fuffifant)  de  guérir  les  playes  profondes  de 

S.  Auguftin.  D'ailleurs  le  libre  arbitre  paroiffoit  feul 
furlafcene,  examinant,  difeernant,  choififfant,  fc 
déterminant ,  &  prenant  enfin  le  bon  parti. 
Dans  le  fécond  Point  dont  le  fujet  étoitS.  Auguftin 

Doéteur  de  la  grâce ,  le  bon  Pere  parla  affez  au  long 
de  divers  hérétiques  que  le  S.  Doéteur  avoit  combat- 

tus ,  mais  très  peu  de  Pelage  ,  contre  lequel  il  dit 
que  S.  Auguftin  avoit  principalement  foutenu  la  né. 
cellîté  de  la  grâce  &  fa  compatibilité  avec  le  libre  arbi- 

tre. Mais  de  quelle  grâce  ?  Le  premier  Point  mettoit 
déjà  au  fait  de  cette  quefiion  ;  &  pour  ne  point  laifier 

d'équivoque,  le  Jéfuite  ne  balança  pas  à  décider  que 
la  grâce  étoit  donnée  à  tous  les  hommes ,  que  cette 
grâce  donnée  à  tous  fuffifoit  pour  le  falut ,  &  que  cela 
étoit  de  Foi.  Du  refte  les  calomnies  ordinaires  con- 

tre les  Appellans  furent  l'affaifonnement  de  ce  préten- 
du panégyrique.  „  Ils  enfeignent  la  grâce  néceffitan-' „  te,  ils  détruifent  le  libre  arbitre ,  ce  font  des  rebel- 

„  les  à  l'Eglife,  ennemis  de  la  foi ,  calomniateurs, 
„  gens  fans  charité,  qui  en  veulent  aux  Puiffances  , 
,,  &c. "  Tout  cela  d'un  air  fi  trifte,  fi  touché,  fi 
compati  fant,  que  quiconque  n'auroit  pas  connu  les grands  talens  de  ces  Pères  pour  la  repréfentation  ,  y 

auroit  été  trompé.  C'elt  ainfi  qu'ils  inftruifent  les 
fidèles  de  Blois.  Point  de  Sermons  qui  ne  foient  des 

toefins.  Les  Appellans  font  mêlés  par  tout.  C'efl 
relfentiel  de  tous  les  devoirs  &  l'explication  de  tous 
les  Mifteres.  Pour  fe  faire  écouter,  on  a  foin  d'atti- 

rer &  d'amufer  le  peuple  par  des  fpeftacles ,  comme 
à  la  dernière  fête  du  Sacré  Cœur.  Mufique  excellen- 

te, nombre  prodigieux  de  cierges  &  de  lampions , 
ma:s  fur  tout  un  ingénieux  emblème  qui  repréfentoit 
l'union  du  Sacré-Cœur  avec  le  cœur  de  Marie  Alaco- 
que.  C'étoit  un  cœur  percé  tout  au  tour,  dontcha» 
que  vuide  étoit  rempli  d'une  coquille  de  limaçon 
p'eine  d'huile.  Mille  feux  par  ce  moyen  fortoientdu 
Siint-Cœur,  &  c'etoient ,  comme  on  voit,  des  feux 
àlacoque.  Qu'on  altère  après  c  la  l'Evangile  qu'on 
repaiife  le  peuple  d'erreurs,  p.ut  on  fe  déterminer à  molefter  des  gens  fi  utiles  au  dirertiûeiacnt  du 
Public. 



SUITE    DES    NOUVELLES     ECCLES1ASTI  ®JU  E  S. 

Du  8.  Septembre  1734. 

1 

De  Paris. 

ï.  (Extrait  d'une  lettre  écrite  le  16.  Mai  1734. 
ar  M.  Mouton  Chanoine  l'Eglife  de  Senès,àfon 

vêque.)  „          J'ai  montré,  Monfeigneur,l'ar- „  ticle  a  M.  le  Chanoine  Barbaroux  au  fujet  de 

„  la  nomination  d'un  Grand- Vicaire;  je  ne  fai 

„  comment  on  pouvoit  fe  difpenfer  d'en  nom- „  mer  un  :  le  Siège  ne  peut  pas  être  vacant: 

„  quand  il  n'y  en  a  aucun ,  il  faut  bien  y  pour- 
„  voir.  Je  vous  dirai  encore ,  Monfeigneur  , 

„  quand  M.  l'Abbé  de  la  Mothe  s'en  alla  chez 
„  lui,  &  que  M. l'Archidiacre  fon  Subftitut  etoit 
„  en  Auvergne ,  nous  nommâmes  M.  de  Peinier 

Sacriftain ,  lequel  a  été  nommé  par  le  Chapitre 
„  de  Saint  Sauveur  d'Aix  à  un  Canonicat.  Par  la 
„  démiffion  du  Grand- Vicariat  dudit  M. Peinier, 

„  le  Chapitre  a  nommé  M.  l'Abbé  de  Vocance. 
„  Je  vous  allure  que  je  fuis  plutôt  à  plaindre  que 

„  d'être  accufé.  Je  fuis  fûr  qu'il  ne  dépend  que 
„  de  vous  de  faire  finir  toutes  chofes ,  8c  de  ve- 
„  nir  'reprendre  le  gouvernement  :  il  ne  vous 
„  manquera  pas  des  expédiens  &  des  moyens 

„  pour  cela.  Nous  aurions  la  confolation  de  re- 

„  voir  notre  Pafteur.  J'adreffe  tous  les  jours  mes 

„  prières  au  ciel  pour  cela.  J'ai  l'honneur  d'être „  avec  tout  le  refpeét  qui  vous  eil  du  de  cœur 
„  8c  de  bouche,  &c. 

(Extrait  de  la  réponfe  deM.i'Evêque  de  Senès  à 
la  lettre  précédente, du  i4.Juillet  de  la  même  année.) 

[Je  n'ai  rien  à  répondre,  Monfieur,au  dernier 
article  de  votre  lettre ,  qui  marque  votre  embar- 

ras fur  la  nomination  des  intrus  pour  Grands- 
Vicaires.  Si  l'injuftice  que  je  fouffrede  la  part  des 
hommes  n'étoit  pas  auez  feniible  pour  conftater 
le  violement  de  mes  droits ,  la  force  &  l'éviden- ce des  loix  prefcriroient  clairement  votre  devoir, 

fi  vous  ne  l'aviez  facrifié  à  l'amour  d'un  faux  re- 
pos,  8c  à  la  terreur  des  menaces  temporelles. 

Votre  double  choix  eft  une  preuve  des  motifs 
humains  qui  vous  y  ont  porté.  Je  voudrois  de 

bon  cœur"  que  la  charité  qui  m'engage  à  prier pour  ces  deux  Meffieurs,  me  permit  auffi  de  me 

diffimuler  tout  ce  que  la  vérité  8c  l'état  de  mon 
troupeau  expofent  fans  ceffe  à  mes.  yeux. 

Je  pardonne  à  votre  cœur,  s'il  eft  fincere,  le 
defir  qu'il  témoigne  de  me  revoir;  maisjefou- 
haiterois  qu'il  fût  moins  aveugle  fur  les  moyens 
d'y  parvenir.  Vons  les  faites  dépendre  de  moi, 
&  par  là  vous  ignorez  que  mon  crime  devant  les 
hommes  fait  ma  gloire  devant  Dieu,  ou  vous  ju- 

gez de  ma  lâcheté  par  la  vôtre.  Non ,  Monfieur , 
la  carrière  des  fouffrances  dans  laquelle  je  fuis  en- 

tré pour  la  défenfe  de  la  grâce  8c  de  l'amour  de 
Jefus-  Chrift  ne  m'a  point  encore  paru  trop  lon- 

gue. J'efpere  de  la  mifericorde  de  Dieu  que  j'y 
confommerai  mon  facrifice ,  8c  que  je  n'achetterai jamais  ma  liberté  au  préjudice  de  ma  confcience. 
Le  ravage  de  mon  troupeau  eft  la  feule  chofe  qui 
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afflige  mon  cœur.  Le  Souverain  Pafteur  vangers 
fa  caufe  8c  la  mienne.  Je  le  prie  de  paître  lui- 
même  les  ouailles  fidèles  qui  font  livrées  à  de^ 
loups  raviffans.  Je  fuis ,  &c.J 

II.  Dom  la  Tafte  annonce  au  commencement 
de  fa  neuvième  Lettre  Théologique  (la  dernière 

qu'il  ait  donnée  au  Public)  ,,  qu'il  eft  tems  d'en- trer  dans  les  règles  de  difcernement  des  mira- 
cles,  &  de  fatisfaire  aux  difficultés  qui  lui  ont 

,,  été  propofées  contre  fa  doctrine,  ,,  [ou, pour 
parler  exactement.,  contre  fes  erreurs.]  Ce  ferti- 

le Ecrivain  a  donné  depuis  le  mois  d'Avril  de 
l'année  dernière 433  pages  i»  4.  où  il  ne  fait  autr.? chofe  que  décider  impérieufement,  fans  le  prouver, 
que  tous  les  prétendus  miracles  du  tems  font  des 

miracles  diaboliques;& il  trouve  qu'enfin  il  eft  tems 
d'entrer  dans  les  règles  de  difcernement  fur  ce  fu- 

jet. N'auroit-il  point  été  plus  utile  8c  plus  fa- ge  de  commencer  précifément  par  où  il  finit  ? 

Alors  fa  fixiéme  &  fa  feptiéme  Lettre,  qu'il  al- 
lègue pour  juftifier  un  fi  long  délai ,  8c  qu'il  a  eu effet  fi  avantageufement  employées  à  relever  les 

excès  de  l'Auteur  de  L'efprit  en  Convulfion,  n'en 
feroient  pas  moins  venues  à  leur  rang ,  8c  n'en 
auroient  été  que  plus  applaudies.  Mais  ces  règles 
fi  importantes,  tant  demandées  8c  tant  différées, 

dans  lefquelles  il  eft  donc  enfin  tems  d'entrer,  y entre- 1- on  effectivement  dans  cette  neuvième 
Lettre  ?  On  le  croiroit  à  en  juger  par  le  début 

de  l'Auteur.  Mais  non.  Il  y  a  encore  bien  des 
digreffions  à  faire  ,.  des  précautions  à  prendre, 
des  conditions  à  exiger.  Il  faut  écarter  tout  ce 

que  l'Auteur  appelle  chicanes;  il  faut  repouf- fer les  prétendues  calomnies  avancées  contre  lui  ; 
il  faut  enfin  répondre  à  une  multitude  d'advcrfai- 
res  dont  il  eft  aiiailli  de  toutes  parts.  Car  fon  fiftêmc 
eft  tellement  hors  d'atteinte, il  eft  fi jufte  8c  fi  exact 
qu'il  ne.plaità  perfonne  :  Appellans  ScnonAppel- lans ,  Convulfioniftes  8c  non  Convulfioniftes ,  ceux 
qui  croient  les  miracles  8c  ceux  qui  ne  les  croient 

pas ,  amis  8c  ennemis,  tous  l'attaquent  au  moins  par 
quelqu'endroit.  C'eft  aux  Défenseurs  des  Con- vulsions   ET  AUTRES  PRETENDUS  MIRACLES  DU 

tems  qu'il  adreffe  fes  Lettres.  Qu'on  life  celle 
dont  il  s'agit,  8c  l'on  verra  que  de  fon  propre aveu  il  a  à  fe  défendre  lui-même  non  feulement 
contre  les  Défenfeurs,mais  contre  les  plus  grands 

ennemis  des  Convulfions;  8c  s'il  vouloit  répon- dre à  tout  ,  il  auroit  encore  réellement  fur  las 
bras  non  un  Défenfeur  ,  mais  un  contradicteur 

des  miracles  du  tems;  puifque  M.Thierry  l'a  pu- bliquement refuté  dans  des  cahiers  dictés  en  Sor- 

bonne.  Il  ne  tient  pas  à  lui  qu'il  ne  nous  engage auffi  dans  un  combat,  où  il  eft  déjà,  pour  ainfi  dire, 
feul  contre  tous.  Mais  comme  nous  n'avons  fait 
proprement  jufqu'ici  que  rapporter lesaceufations intentées  contre  ce  Religieux  par  tant  de  célèbres 

Ecrivains  8c  de  Théologiens  d'un  grand  méiite, 
Q  q  nous 
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nous  laiflerons  à  ces  Meilleurs  une  diicufllon  qui 
ne  nous  convient  pas,  &c  nous  demeurerons  tou- 

jours exactement  renfermés  dans  les  bornes  qui 

nous  l'ont  prefcrites.  C'elt  à  ces  Théologiens ,  s'ils 
le  jugent  à  propos  pour  l'intérêt  de  la  Vérité  & 
-?our  le  bien  de  l'Eglile,  à  fuivré  cet  Auteur  dans 
e  valle  plan  qu'il  s'eft  formé ,  8c  dont  il  dit  que 
l'exécution  fera  il  longue  &  fi  pénible.  Voici  feu- 

lement quelques  échantillons  de  la  manière  dont 
il  procède,  c'eft-à-dire  de  fa  modération, de  fa 
fagelîe,  de  ion  équité,  8cc. 

ii  Toutes  les  accufations  intentées  contre  fa 

•doctrine,  même  d'après  les  textes  formels  de  fes Lettres, font  des  accufations  calomnieuies.  Ilavoit 
dit  par  exemple ,  page  47.  de  fa  troilieme  Lettre, 
en  parlant  exprenement  des  ,,  guérifons  de  ma- 
,,  lades  opérées  parJefus-Chrift  .qu'elles  font  à  la 
,,  vérité  une  preuve  très  concluante  pour  la  Mif- 

fion  de  ce  divin  Sauveur,  mais  qu'elles  ne  le 
„  font  pas  uniquement  par  elles- mêmes."  Ilavoit ajouté  tout  de  fuite:  Leur  force  au  contraire  dé- 
„  pend  tellement.  1.  des  Prophéties  quilesannon- 
,,  cent,  2.  des  réfurrections  de  morts  qui  les  ac- 

compagnent,  3.  de  la  converflon  des  peuples 
,,  qui  en  fut  &  la  fin  &  le  fruit,  qui  si  on  les 

SEPARE  DE  CES  TROIS  CIRCONSTANCES  EN- 
,,    SEMBLE  ,    ON     LEUR     OTE     LEUR  PRINCIPALE 

force.  "  Ainfi  avoit  parlé  Dom  la  Tafte.  Ce- 
pendant tous  ceux  qui  l'ont  accufé  d'avoir  dit  ce 

qu'il  dit  fi  formellement,  font  des  calomniateurs; 
ôc  ce  pa(Iage  même  de  fa  troifiéme  Lettre  eft, 
félon  lui  page  412,  fa  juftification  complette  fur 

l'erreur  que  tout  le  monde  y  voit,  &  dont  tout 
le  monde  l'accufe  calomnieufement. 

2.  Si  l'un  de  fes  adverfaires  lui  adrelïe  indé- 
cemment deux  Lettres  injurieufes  ,  contre  lef- 

3uelks  tous  ou  prefque  tous  fe  font  récriés ,  ou 
ont  aucun  du  moins  n'a  approuvé  les  injures,  il 

ne  lailTe  pas  ,  page  349,  de  mettre  ces  injures 
fur  le  compte  de  tous.  3.  Il  entreprend, page  167. 

&  fuivantes,  de  réfuter  l'Auteur  d'un  Ouvrage 
honoré  d'un  grand  nom;  [l'Inftruction  Paftorale de  M.  de  Montpellier  fur  les  miracles.]  ,,  Mais, 

ajoute -t- il  modeftement,  je  ménagerai  [cet 
Auteur]  par  refpect  pour  celui  qui  le  couvre 

,,  de  fon  nom  8c  de  fon  autorité.  "  Il  le  ménage 
en  effet  beaucoup  plus  qu'il  ne  penfe.  Car  ayant à  prouver  contre  lui  qUe  lès  guérifons  opérées  par 
le  Démon  ne  font  pas  toujours  des  prodiges 
fans  réalité ,  8c  des  miracles  de  fafcination ,  mais 
quelquefois  des  guérifons  réelles ,  il  cite  ,  page 
375  ,  un  paflage  où  Saint  Thomas  dit  que  les  Ma- 

giciens de  Pharaon  firent  par  la  vertu  des  Démons 
de  VRAIS  SERPENS   ET   DE   VRAIES  GRENOUILLES. 
4.  La  juftefTe  de  fon  difcernement  eft  telle,  que 
non  feulement  les  deux  Problêmes,  mais  \^S}uejtion 
citrieufe,  8c  le  Jugement  équitable  fur  les  Convul- 
fions  ,  lui  paroiflent  ,  page  359  ,  des  Ouvrages 
pleins  de  force  &  de  folidité;au  lieu  qu'il  ne  trou- 

ve dans  une  foule  d'autres  Ecrits  favorables ,  foit 
aux  convulfions,  foit  aux  miracles, qu'abfurdités, aigreur  8c  hauteur  deftituées  de  toute  fcience.  Les 

Lettres  mêmes  de  M.  l'Abbé  de  Lille ,  félon  lui,  ne 
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contiennent  que  les  reflexions  d'un  illuminé  8c  d'un vi  îonaire ,  de  pures  imaginations  :  nul  fond ,  nulle Theologie,&  fur  le  tout  plufieurs  erreurs  infoutena- 
bles.  5.  Non  content  d'attaquer  les  Ecrits ,  il  a  la 
charité  d'interpeller  nommément  les  perfonnés  en 
leur  attribuant  fans  preuve  des  Ecrits  qu'ils  n'ont 
point  faits.  Nous  favons  pofitivement  qu'il  a  reçu un  démenti  formel  ôc  par  écrit  du  Révérend  Pere 
Boyer,  non  feulement  fur  l'Ouvrage  dont  il  le 
fait  Auteur,  mais  fur  ce  qu'il  le  repréfente  com- 

me n'étant  plus  de  l'Oratoire.  C'eft  ainfi  qu'il donne  gratuitement  à  M.  Bourfierles  Lettres  in- 
titulées, Recherche  de  la  Vérité,  que  tout  le  mon- 

de fait  n'être  point  de  ce  Docteur;  Ouvrage  au- quel Dom  la  Tafte,  s'il  s'y  connoit,  a  fait  con- 
tre fon  intention  beaucoup  d'honneur ,  en  le  j  u- 

geant  digne  d'être  attribué  à  un  homme  d'un  û grand  mérite.  6.  Il  entreprend,  tant  il  eft  hum- 
ble, de  faire  face  à  tout;  &  il  n'y  a  pas  jufqii'au Difcours  de  M.  le  Gros  fur  les  miracles ,  auquel  la 

reponfe  eft,  dit -il  page  359,  des  plus  aifées,  du 
moins  en  ce  qui  le  regarde.  7.  Quoiqu'il  foit  af- 
iez  modefte  pour  avouer  qu'il  ne  fe  croit  pas  fa- vant,  il  fe  rend  néanmoins  allez,  de  juftice,  pa<*e 
3<5r,  pour  fentir  que  tous  fes  adverfaires  fout beaucoup  moins  inftruits  que  lui  fur  ces  matiè- 

res. 8.  Il  attribue  ,  page  359  ,  indinincrement 
oc  fans  nulle  reltriétion  à  tous  les  défenfeurs 
de  l'Appel  qui  ont  écrit  contre  les  Convulfions, une  chofe  qu'apparemment  tous  ces  Auteurs  n'a- 

voueront pas, favoir, qu'ils  ne  prétendent  ni  sou- tenir ni  comdamner  les  miracles  de  M.  dePa- 
ns.  9.  Pour  autorifer,  page  353,  une  calomnie 
atroce  contre  certains  Appellans  bien  connus ,  dit  -  il 
aujourd'hui,  il  met  en  marge:  Voyez,  la  lettre  de Madame  Mol  au  Révérend  Perre  Lenet;  à  quoi  ii 
feroit  néceffaire  d'ajouter:  Voyez  les  deux  lettres pofiérieures  du  Révérend  Pere  Fouquet  de  M. l'Ab- 

bé d'Eaubonne  Chanoine  de  l' Eglife  de  Paris.  10  La modération  de  Dom  la  Tafte  va  jufqu'à  acculer 
page  407  ,  un  de  fes  adverfaires  d'avoir  ou  le' cœur  bien  mauvais,  ou  l'efprit  bien  gauche,  & 
jufqu'à  dire,  pages  378.  &  379.  qu'il  eft  prefque tente  de  demander  li  un  grand  Prédicateur  rqu'il 
nomme]  eft  Chrétien,  n.  Enfin  à  notre  égard 
il  nous  oppofe  des  témoignages  que  nous  conve- 

nons être  de  perfonnés  pour  la  plupart  très  ref- pecfables;  mais  outre  que  nous  avons  en  notre 
faveur  des  fuffrages  plus  refpectables encore, nous 
ne  pouvons  penfer  que  ce  Religieux  foit  avoué 
de  tous  ceux  qu'il  dit  nous  être  oppofés,  lors fur-tout  qu'il  parle  ainfi,  page  3J6.  ,  „  En  le 
„  menant  mal. . . .  l'on  eft  fùr  d'être  applaudi  des ,,   HONNESTES   GENS  DES  DEUX  PARTIS,  qui  .... 
„  voudraient  qu'il  fût  sous  l'ecroue  du  Parle- 
„  ment,  pourvu  cependant  qu'il  n'en  fortît  pas ,,  mal  accompagné. 

De  Marfeille  le  18.  Août. 
I.  On  continue  à  faire  ici  tous  les  mois  chez 

les  Jéluites  de  Saint  Jeaume  une  Conférence,  à 
laquelle  le  Clergé  Séculier  &  Régulier  eft  obligé 
de  fe  rendre  par  ordre  du  Prélat,  fous  peine  de 
révocation  de  Pouvoirs.   Ordinairement  M.  de 



Marfeille  y  piéfidc. .  Elles- font  annoncées  par  des 
billets  imprimés,  qu'on  diftribue  non  feulement 
au*  Ecclétiaitiques',  mais  aux  Laïques  que  M,  l'E- 

xclue 8c  les  Jeiùites  jugent  dignes  de  cette  prédi- 
îeétion.  On  a  donné  ci-devant  dans  les  Nouvel- 

les une  copie  de  ces  billets  avec  un  précis  de  la 
Conférence  du  29.  Mars.  Le  Pere  Mere  Confé- 

rencier en  titre  eft  un  des  ouvriers  que  les  Con- 
frères ont  appellé  à  Lyon  pour  la  fameufe  Mif- 

fion  dont  il  eft  parlé  dans  les  Nouvelles  du  25. 
Août. 

II.  On  doit  dire,  pour  rendre  juftice  au  zele 

de  M.  de  Marfeille,  qu'il  n'y  a  point  de  Diocefe en  France  où  la  Bulle  foit  mieux  fervie  que  dans 
le  lien:  Sermons,  Conférences,  Thefes,  Libel- 

les imprimés;  on  ne  travaille  ici  que  pour  elle. 

Les  dernières  pièces  qu'on  y  a  publiées  en  fa  fa- 
veur, font  une  ,,  première  8c  deuxième  Lettre 

„  d'un  Bénéficier  de  Marfeille  [qui ne  fe  nomme 
„  point]  à  un  de  fes  amis  [  également  anonyme] 
„  qui  lui  a  écrit,  dit-on,  de  Paris,  pour  lui  de- 
,,  mander  quelques  éclairciiTemens  fur  les  Nou- 
„  vellesEcclélïaitiques  du  10.  8c  du  17.  Avril  der- 
,,  nier , articles  de  Marfeille  ",1a  première  d'une 
demi  feuille  ;  la  féconde  d'une  feuille  d'impreffion , 
fans  nom  d'Imprimeur  ni  de  ville.  Dans  l'une  de ces  Lettres  en  datte  du  26.  Mai  de  cette  année , 

on  aceufe  l'hérétique  Gazette  d'avoir  dit  faulîement que  M.  de  Marfeille  a  avancé  dans  fon  Initruction 
Paftorale  fur  la  prédeftination,  page  11.  que  la 
feience  moyenne  appartient  a  la  fit.  Pour  prouver 
cette  faulleté  prétendue ,  lefoi-difant  Bénéficier 
rapporte  avec  exactitude  le  texte  de  M.  de  Mar- 

feille jufqu'à  l'endroit  précifément  où  ri  eft  dit: Ces  trois  fortes  de  connoilïances  dont  nous  ve- 
„  nons  de  vous  parler,  &  qui  font,  comme  nous 

,,  l'avons  déjà  dit  ,  la  même  chofe  que  Dieu  lui- 
,,  même  .appartiennent  à  la  foi."  Toute  la  preu- 

ve de  l'auteur  de  la  Lettre  conûfte  donc  en  ce  que 
M.  de  Marfeille  ne  s'eft  pas  fervi  des  termes  mê- 

mes de  Science  moyenne  t  &  qu'au  lieu  de  dire  trois 
fortes  de  fciences,il  a  dit  trois  fortes  de  connoijj'ances. La. féconde  Lettre dattée  du 28. Mai,  non  moins 

pitoyable  que  la  première,  ne  peut  faire  d'im- 
prcflîon  qu'aux  Lecteurs  auiïï  injuftement  &  auffi 
exceflivement  prévenus  que  l'Ecrivain. A  l'entendre fur  ce  qui  a  été  dit  dans  les  Nouvelles  au  fujet  de 

M.  Eimar  Théologal, &  ci-devant  Pere  de  l'Ora- 
toire, M.  de  Marfeille  a  toujours  donné  à  cetEx- 

Oratorien  des  preuves  folides  d'eflime,  de  confiance  & 
S  amitié.  Ce  qu'il  y  "a  de  certain  ,  c'eft  que  le 
Théologal  s'eft  effectivement  rendu  digne  ,  au 
moins  par  fes  dernières  démarches  ,  de  toute  la 

bienveillance  du  Prélat;  mais  il  n'eft  pas  moins 
vrai  que  s'il  y  eft  enfin  parvenu,  8c  que  M.  de Marfeille  lui  ait  rendu  toute  la  juftice  qui  étoitdue 
à  fon  parfait  dévouement,  ce  M.  Eimar  ayant  été 
députe  l'année  dernière  avec  un  de  fes  Confrè- 

res, pour  repréfenter  à  M.  l'Evêque  les  raifons 
du  Chapitre  au  fujet  d'une  contefta'tion  fur  la  ju- 

ridiction ,  le  Prélat  ne  lui  donna  pas  des  preuves  fo- 

lides d'eflime,  de  confiance  d'amitié  ,  puifqu'au 
contraire  tout  le  monde  fait  qu'il  le  traita  très  du- 
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renient  ,  lui  difant,  entr'autres  choies,  qu'il  lui etoit  a  charge,  8c  que  depuis  qu'il  avoit  mis  le 
pied  dans  le  Diofece  line  l'avoit  jamais  \ua\i'avec 

peine. 
Tels  font  les  Ecrits  dont  on  fatigue  ici  le  Public 

par  les  foins  8c  fous  les  aui'piccs  de  M.  de  Marfeil- le. Ces  deux  Lettres  ont  été  diftribuées  avec  une 
lorte  de  profufion,  apparemment  à  caufe  de  ce 
quon  avoit  dit  dans  les  Nouvelles  du  10.  Avril 
»  qu'il  fe  répandoit  ici  quantité  de  Libelles  8c  de 
„  reuilles  volantes,  fans  nom  d'Auteur  ni  d'Impri- „  meur,  que  le  Prélat  fe  contentoit  de  diftribuer 
»»  a*es  amis,  8c  que  Brébion  fon  Imprimeur  avoit 
„  foin  de  débiter,  en  obfervant  de  n'en  vendre 
ij  qu'à  des  perfonnes  connues.  " «*•  Les  Cordeliers  de  cette  Ville  fe  font  figna- 
lés  pendant  la  tenue  de  leur  Chapitre  provincial , 
par  des  Thefes  de  Philofophie  loutenues  fous  la 
protection  des  Révérends  Pères  Jei'uites ,  à  qui  el- les etoient  dédiées  en  ces  termes:  A  la  Société' 
de  Jésus  Colonne  inébranlable  [  ou  inéoran- 
Iée]  de  l'Eglise  Romaine:  Societati  Jefu  Eccle- fi^KomanAColHmns.wxY.Qï.^iu.K.  ■  Ou  ,  félon  une 
autre  édition,L'APPui  (le  renfort,le  corps  de réfei  ve j de  l'Eglise  militante,  Eccleji&militantisfubjidio. A  la  fuite  de  cette  iinguliere  infcription  fe  trouve  u- 
ne  Epître  dédicatoire  ,  ou  comme  les  Corde-- 
uers  l'appellent,  un  éloge,  elogium,  qui  ré- pond meive.lkuferaent  à  une  fi  étonnante  Dédi- 

cace. Eu  vuici  quelques  traits.  „  La  Philofophie 
,,  des  Pères  Cordeliers  ne  pouvoit  fe  faire  plus 
„  d'honneur  qu'en  confacrant  le  fruit  de  fes  veil- 
„  lesal'AugulteNom  de  l'illuftre  Société, qui  eft 
„  l'ornement  de  l'Eghfe  Romaine  Catholique,  Or- „  namentum  Ecclefla  Romand  Catholia.  La  raifon , 
„  c^elt  qu'elle  ne  pouvoit  [la  Philofophie  des „  Cordeliers]  choilir  ni  de  Patrons  plus  clair- 
„  voyans  ,  ni  de  plus  dignes  difpenfateurs  des 
„  louanges.  Qu'on  ne  s'étonne  donc  pas ,  fi  lejour 
„  de  cette  fameufe  Dédicace,  l'amour  de  la  fagef- „  fe  eft  parvenu  au  comble  de  fes  defirs.  Non  igi- 
,,  tur  mtretur  quifquam  amorcm  fapient'u  votorum 
„  fummam  HODiE  attigijfe.  N'eit-cepas  aux  Dif- 

ciplcs  d'Ignace  à  qui  non  feulement  la  Philo- „  fophie  8c  la  Théologie  font  redevables  de  tout 

»  £|  qu'elles  ont  de  lumières ,  mais  même  la  Re- „  hgion  Chrétienne  de  tout  ce  qu'il  y  a  de  fain- 
„  teté  dans  le  monde?  "  Il  faut  rapporter  le  texte latin ,  pour  en  être  cru.    Kumquid  funt  tfti  vin, 
•  :  '  •  •  D>Jc'puli  lgnatû  quibus  quidquid  in. Phdofophicis  ac  m  Theolozicis  eft  lucis ,  cr  m  toto  orbe 
quidquid  m  Religione  Chriftianà  eft  fanciitatis ,  ipfi's debetur.  Nous  ne  croyons  pas  que  ce  dernier  trait 
foit  exeufé  de  blafphême.  On  ne  veut  pas  que toute  la  fainteté  foit  due  à  Dieu,  8c  on  ofe  dire 
qu'elle  eft  due  aux  Jéfuites!  „  Mais  la  Philofo- ,,  phie  ,  Nos  Très  Révérends  Pères  ,  continuent 
„  les  Cordeliers  en  parlant  aux  Dilciples  d'Ignace, 
„  n'eft  que  le  moindre  objet  de  vos  veilles,  en 
99  comparaifon  de  l'attention  que  vous  donner „  aux  chofes  divines!  Les  partages  les  plus  obfcurs 
,,  des  Saintes  Ecritures ,  les  difficultés  les  plusim- 
„  pénctrablcs ,  tout  a  été  rendu  clair  comme  le 



h6 foleil  par  les  Jéfuites.  Un  nombre  inhni  de  Col- 
„  le^es  répandus  prefque  dans  tout  1  Umyers ,  6c 

„  principalement  celui  qu'ils  ont  à  Marfeille  pour 
„  la  ruine  perpétuelle  de  toutes  les  hérehes,  fous 

„  les  aufpices  de  l'Illuftriflime  Eveque  [de  Bel- 

„  funce,  ]  font  autant  de  témoins  de  leur  zele  de- 
„  vorant  pour  réfuter  les  nouveautés ,  8e  de  leurs 

„  fuccès  à  confondre  les  Novateurs.  C'eitla.dans 
„  ce  Collège  de  Belfunce,que  toutes  les  rufesdes 
„  Novateurs  font  découvertes  &  extirpées.  In  e  o 

„  Novatorum  ajlutia  dignofcitur  w  txurpatur.  Ils 
„  auront  beau ,  ces  Novateurs ,  prononcer  de  cœur 

„  8c  de  bouche  des  malédictions  contre  ce  Col- 
„  lege,  il  ne  pourra  être  ébranlé:  il  eft  fonde  fur 

la  charité  &  la  faine  doctrine:  ceux  qui  s'ele- 
„  veront  contre  lui  feront  diffipés  &  mis  en  fuite. 

„  Ce  n'eft  point  encore  là  toute  la  gloire  des  Je- 
fuites.  Ces  titres  immenfes  ,  immenfts  titulis , 

„  n  epuifent  pointl' éloge  de  la  Société.  Son  zele 
„  très  ardent  pour  le  falut  des  ames ,  la  défaite 

entière  des  fauffes  Religions,  profltgatio,  l'éta- 
„  bliffement  de  la  véritable ,  les  Temples  des  îdo- 
„  les  détruits  8c  les  églifes  du  vrai  Dieu  établies 
„  fur  leurs  ruines:  Quoi  encore?  %uià  mfuper  ? 

„  Les  Abfolutions  données  aux  Grands ,  aux  Pnn- 
„  ces  8c  à  une  multitude  de  Rois  ,  Magnorum , 

„  Principum  Regumque  complurium  expiatio  :  Tels 
„  font,  félon  les  Cordeliers,  les  monumens  de  la 

„  charité  des  Jéfuites  :  Veftrt  h&c  funt  chantatts 

„  indicia."  Le  harangueur  nous  tranfporte  enfui- 
te  aux  Indes  8c  au  Japon  [il  a  oublie  la  Chine] 
pour  nous  faire  confidérer  le  nombre  prefqu  infini 

de  Martyrs  de  la  Sacre'e  Société':  ce  font  les 
termes,  in  Sacra  Societate.  Il  le  répète  une  fé- 

conde fois.  „  Que  la  Sacre'e  Société  de  Jelus 
„  dit-il ,  eft  donc  glorieufe  !  %»am  glorwfa  ignur 

„  Sacra  Jefu  Socktas  !  Il  y  a  chez  elle  une  înftni- 

„  té  de  Xaviers.  .  .  8c  l'on  ne  peut  compter  tout 

„  ce  qu'elle  a  produit  d'habiles  Orateurs,  de  fu- 
„  blirries  Philofophes ,  de  favans  Théologiens ,  de 

„  fages  Canoniftes.  Il  lui  manque  une  choie.  On 

„  n'y  trouve  aucuns  Souverains  Pontifes,  Annu- 

meramus  Summos  Pom'ifices  nullos.  "  La  raifon 
que  les  Cordeliers  en  donnent  eft  cuneufe  :  „  c  eft 

„  que  les  Jéfuites  n'aiment  pas  a  gouverner 
„  l'Eglise,  mais  à  la  détendre:  Non  emm  rege- 

,,  re,  fcd  E:cle/iam  amant  defendere.  "  Qui  ne  di- roit  que  les  Frères  Mineurs  ofent  ici  femocquerde 

h  Sacrée  Société.  Quoi  qu'il  en  foit  ,les  louanges 
des  Jéfuites  font  unefource  inepuifable  ,  [  deficeret 

rempusy/t  laudes,  &c]  Et  ce  n'eft  qu'avec  regret 
que  les  Cordeliers  fuccombent  fous  le  poids  d  u- 

ne fi  riche  matière.  Nous  n'avions  deffein  d'a- 
bord que  de  rapporter  quelques  traits  de  cet£/^; 

mais  la  difficulté  du  choix  nous  a  obligés  à  le  tra- 
duire prefque  tout  entier.  Le  Lecteur  jugera  fans 

doute  que  fi  les  Jéfuites  font  dignes  d'être  loues parles  Cordeliers,  ceux-ci  ne  méritent  pas  moins 

d'être  les  panégyriftes  des  Jéfuites. 

IV.  Voici  un  trait  de  l'ardente  chanté  de  ces- 
derniers,  que  leurs  Panégyriftes  ont  oublié.  On 
fait  de  quelle  manière  le  fieur  Cadiere  Négociant 
de  Toulon  a  été  traité  en  leur  faveur  &  (com- 

me tout  le  monde  le  penfe)  à  leur  follicitation. 
Après  fa  détention  rapportée  dans  les  Nouvelles 
du  io.  Octobre  1733,  ùfat  conduit  au  Château 

d'If  dans  une  petite  ifle  qui  eft  à  une  lieue  d'ici. 
Sa  famille  étant  informée  qu'au  commencement 
du  mois  de  Juillet  dernier  il  y  étoit  tombé  dange- 
reufement  malade ,  un  de  fes  frères  demanda  per- 
miffion  à  M. le  Bretd'y  envoyer  des  Médecins,  8c 
il  ne  fut  point  écoute.  Une  perfonne  de  conli- 
dération  fit  une  féconde  tentative,  qui  ne  réulîit 
pas  mieux.  Cependant  la  maladie  augmentoit  con- 
iidérablement;  8c  le  Commandant  du  Château, 

voyant  qu'il  y  avoit  tout  à  craindre,  en  écrivit 
lut-même  à  M.  le  Bret,  qui  donna  ordre  au  Mé- 

decin de  M.  l'Evêque  &  à  un  Chirugien  de  s'y tranfporter.  Ils  y  allèrent  vers  le  milieu  du  mois 
d'Août  8c  trouvèrent  le  pauvre  prifonnier  dans 
une  petite  chambre  tout  auhautdu  Donjon, cou- 

ché fur  une  mauvaife  paillafle  d'environ  deux 
pieds  de  large,  avec  une  fièvre  violente  8c  des 

ulcères ,  n'ayant  pour  couverture  qu'un  vieux  hail- lon ,  au  milieu  de  dix  fcélérats  dont  les  grabats  fe 
touchent  prefque  les  uns  les  autres ,  8c  qui  tous 
fatisfont  leurs  befoins  dans  un  même  vafe ,  qui  ne. 

fe  vuide  qu'une  fois  le  jour.  Mais  l'honnête  hom- me ,  le  chrétien  réduit  à  cette  affreufe  iituation 

n'y  trouve  rien  de  fi  infupportable  que  d'enten- dre fans  celle  les  blafphêmes  8c  les  paroles  fales 
des  miférables  à  qui  il  eft  aflbcié.  Il  dit  au  Mé- 

decin qu'il  fouffroit  beaucoup,  8c  que  pour  les  fau- 
tes qu'il  avoit  commifes  contre  Dieu  il  méritoit 

de  fouffrtr  encore  davantage  ;  mais  qu'il  n'auroit 
jamais  cru  qu'on  eût  pu  le  réduire  à  cet  état,  8c le  traiter  comme  les  criminels  les  plus  décidés,, 
fans  vouloir  feulement  lui  dire  fon  crime.  On  le 

dit  affez  en  ne  le  difant  pas.  Son  crime  eft  d'être 
frère  de  fa  foeur,  8c  en  cette  qualité  l'objet  de  la 
vangeance  Jéfuitique.  Comme  il  croyoit  ne  pas 
relever  de  cette  maladie  [  dont  en  effet  il  pour- 

roit  bien  être  mort;  car  on  ignore  ce  qui  s'eft 
pafle  depuis  la  vifite  du  Médecin  8c  du  Chirur- 

gien ]  il  demanda  en  grâce  qu'au  moins  quelque 
tems  avant  fa  mort  on  le  féparât  d'une  fi  mauvai- 

fe compagnie ,  pour  qu'il  pût  avec  tranquillité  fe difpofer  à  ce  redoutable  paiTage.  On  ignore  pa- 

reillement fi  cette  demande  auffi  jufte  qu'édifian- te a  été  écoutée. 
[Ceux  qui  favent  combien  il  eft  important  pour 

les  intérêts  de  l'Eglife ,  de  connoître  l'efprit  8c 
le  caractère  d'une  Société  qui  y  tient  un  fi  grand 
rang,  8c  quiv  fait  faire  de  fi  grands  ravages,  n'ont 
pu  trouver  étrange  qu'on  ait  fait  dans  les  Nouvel- 

les Eccléfiaftiques  quelqu'attention  à  l'affaire  du 
Pere  Girard,  laquelle,  comme  l'on  voit,  a  enco- 

re aujourd'hui  des  fuites  û  criantes.] 
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Du  15.  Septembre  1734. 

De  Sens. 

I.  M.  Poilîbn  Curé  de  Marfangis  dans  la  Ban- 
lieue, a  reçu  une  Lettre  de  Cachet  qui  le  îe- 

lé°ue  au  Séminaire  de  cette  Ville.  Le  fils  du  Sub- 

delégué  qui  alla  lui-même  la  lui  lignifier  ,refu- 
fa  d'abord  un  rafraichiHement  que  M.  le  Curé 
lui  offrit;  mais  voyant  que  celui-ci  avoit  reçu 

avec  joie  l'ordre  lignifié,  il  confentit  à  boire  un 
coup.  Le  Curé ,  pour  l'engager  à  ert  boire  un 
fécond,  lui  dit  que  Saint  Polycarpe  avoit  donné 
à  dîner  à  ceux  qui  le  venoient  chercher  pour  le 
conduire  au  martyre. 

IL  Vers  le  milieu  du  mois  de  Mai  dernier  le  fieur 
Claude  le  Camus,  déjà  connu  dans  les  Nouvelles 

au  fujet  d'une  Prédication  fcandaleufe  par  lui  faite 
à  Saint  Medard  de  Paris ,  fe  préfenta  ,  félon  l'ufage, 
au  Chapitre  de  1  Eglife  Métropolitaine  de  Sens  , 

pour  être  inltalé  dans  un  Canonicat  de  Brai-fur-Sei- 

ne,auquel  il  avoit  été  nommé  par  M.  l'Archevêque. 
Mais  comme  ,  par  une  fatalité  peu  ordinaire  en  pa- 

reil cas ,  ledit  fieur  le  Camus  n  avoit  ni  Lettres  de 
Tonfure  ,  ni  Lettres  de  Prêtrife ,  il  fut  renvoyé 
unanimement.  M.  le  Doyen  quelques  jours  après 
certifia  au  Chapitre  de  la  part  du  Prélat  non  feu- 

lement que  le  Pourvu  étoit  Prêtre ,  mais  qu'il 
avoit  deiiervi  une  Cure  dans  le  Diocefe  d'Orléans; 
&  fur  une  parole  fi  pofitive  ces  Meffieurs  vou- 

lurent bien  admettre  le  buphant ,  à  condition 

toutefois  qu'il  rapporteroit  dans  quinzaine  les 
pièces  requifes  pour  conllater  fon  état.  Lorfque 
le  fieur  le  Camus  fe  préfenta  à  Bray  ,  pour  pren- 

dre pofleflion  ,  il  dit  qu'ayant  remis  les  Lettres 
entre  les  mains  de  M.  l'Archevêque  elles  s'é- 
toient  égarées  parmi  les  papiers  de  ce  Prélat;  & 
néanmoins  il  fût  inftalé ,  à  condition  encore  de 
repréfenter  incellamment  les  Lettres  de  Tonfure 
&  de  Prêtrife.  Cependant  le  Chapitre  de  Bray  , 

averti  de  ce  qui  s'étoit  déjà  paile  a  Sens ,  pria 
fon  Doyen  d'écrire  a  Paris  au  fieur  le  Camus , 
qu'il  ne  manquât  pas  en  venant  faire  fon  ftage , de  fe  pourvoir  de  tous  fes  papiers.  1  e  nouveau 
Chanoine  ,  enflé  d'une  protection  qui  peut  au- 

jourd'hui aplanir  les  difficultés  les  plus  léiieules 
&  les  plus  réelles,  fait  reponle  ,,  Qu'on  eitbien 
„  délicat  à  Bray;  que  cette  difficulté  lui  elt  ap- 
„  paremmentfuilitee  par  le  Chapitre  de  Sens,  & 

qu'il  va  confulter  M.  l'Archevêque."  La  con- sultation fut  bientôt  faite      bientôt  répondue  ; 

&  l'on  ne  tarda  pas  à  recevoir  une  Lettre  du 
Prélat ,  par  laquelle  reconnoiffant  que  le  Chapi- 

tre avoit  eu  raifon  d'exiger  la  reprefentation  des 
Lettres,  il  demandoit  en  grâce  qu'on  n'obligeât point  le  fieur  le  Camus  à  les  produire.  Jlajoutoit 
que  le  Chapitre  de  Sens  avoit  reçu  ledit  fieur  le  Ca- 

mus fur  l'affurance  que  lui  Archevêque  avoit  don- 
née qu'il  étoit  Prêtre  ;  qu'il  comptoit  fur  la  même 

déférence  de  la  part  du  Chapitre  de  Bray  ;  que  le 
Saint  Eccléfiaftique  dont  il  étoit  queftion,  lui  étoit 
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recommandé  [a  M.  de  Sens]  par  M.  le  Duc  du  Mai- 
ne ;  Qu'enfin  il  fauroit  gré  au  Chapitre  de  l'accueil favorable  qui  feroit  fait  au  fieur  le  Camus.  Reponfe 

à  M.  l'Archevêque  par  le  Doyen  au  nom  du 
Chapitre,  ,,  Que  s'il  plaifoit  à  Sa  Grandeur  de 
,,  certifier  que  les  Lettres  lui  avoient  été  effe- 
,,  étivement  remiles,  ainii  que  le  fieurle Camus 

,,  l'avoit  pofitivement  allure  ,  ce  dernier  ne  trou- 
veroit  nul  obftacle  à  fa  réception."  Dix  jours 

après  le  Prélat  mande  qu'en  effet  ,,  les  Lettres 
,,  [tant  &  fi  jullement  demandées]  lui  avoient 
„  été  remifes  :  qu'elles  fe  trouvoient  égarées 
„  parmi  fes  papiers ,  foit  de  Sens ,  foit  de  Paris  ; 

„  &  qu'on  avoit  pris  des  mefures  pour  en  avoir 
,,  de  nouvelles  expéditions  au  Secrétariat  de l'E- vêché  de  Blois ,  dont  malheureufement  lefceîlé 

,,  n'etoit  pas  encore  levé.  "  Il  paroit  qu[il  y  a- vi  it  une  méprile  ou  dans  cet  expofé,  ou  dans 
les  provifions  du  Canonicat  ;  puilque  dans  les 
provilions  le  fieur  Claude  le  Camus  etoit  quali- 

fie Prêtre  du  Diocefe  d'Orléans.  Quoiqu'il  en  foit, 
M.  l'Archevêque  recommandoit  encore  forte- 

ment ce  pieux  Eccléfiaftique  ;  il  le  connoilïoit , 

difoit-il  ,  depuis  long-tems;  il  declaroit  qu'il 
ne  fouffriroit  pas  patiemment  qu'on  lui  fit  la 
,,  moindre  difficulté  ;  "  &  il  afluroit  enfin  qu'il le  foutiendroit  de  tout  fon  crédit.  En  conféquen- 

ce  le  Chapitre  mande  au  nouveau  Pourvu  qu'il 
peut  venir  quand  il  voudra;  &  qu'on  lui  accor- dera vi  lontiers  un  ,  deux  ,  &  trois  mois  pour  re- 

préfenter fes  Lettres.  Autre  fatalité  :  On  apprend 
que  le  Saint  Eccléfiaftique  de  M.  Languet  efl 

Capucin, &  qu'il  s'eft  fauvé  par-deflus  lesmurs 
de  la  maifon  où  il  étoit  dépuis  long -temps  en- 

fermé à  Nevers.  On  écrit  à  fon  Illulhiffime  Pro- 
tecteur pour  lui  faire  part  de  cette  découverte  ; 

&  on  lui  protefte  que,  s'il  veut  afiurer  ou  que 
le  fieur  le  Camus  n'eft  point  Capucin  ,  ou  qu'il 
a  obtenu  une  difpenfe  juridique  qui  le  rende  ca- 

pable de  pofieder  un  Bénéfice  féculier,  l'on  s'en rapportera  à  fon  témoignage.  Le  Prélat  répond 

que  ,,  c'ell  à  lui  à  examiner  les  fujets  à  qui  il ,,  donne  des  Bénéfices;  que  ce  fera  tantpis  pour 

,,  ceux  qui  s'oppoferont  [al' établi ffement  du  nou- 
,,  veau  Chanoine;]  &  qu'il  le  foutiendra  par 
,,  toutes  voies  dues  &  railonnablcs.  "  Avec  un 
pareil  apui  le  fieur  le  Camus  arrive  à  Bray.  Il  y 

produit  pour  fa  j  unification  une  lettre  dé  Blois', lignée  Gaultier.  Un  Chanoine  écrit  à  Blois  à  ce 
même  M.  Gaultier,  &  en  reçoit  pour  réponfe 

,,  qu'un  ci -devant  Capucin  lui  vient  de  deman- 
der  fes  Lettres,  &  qu'il  n'a  pu  les  envoyer  à 

,,  caufe  du  fcellc.  "  On  écrit  pareillement  au  Ré- 
vérend Pere  Gardien  des  Capucins  de  Saint  Ho- 

noré à  Paris,  pour  l'informer  que  ,,  le  nommé 
,,  Claude  le  Camus  âgé  d'environ  loixante  ans, 
,,  ordonné  Prêtre  à  Blois  en  1701,  vient  d'être 
,,  pourvu  d'un  Canonicat  à  Bray,  où  il  aura  lieu 
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d'exercer  Tes  prétendus  talens,  Se  d'édifier  par 
les  éminentes  vertus  qu'on  lui  fuppofe ,  8cc. Voici  la  rcponle.  Elle  elt dattée duz6. Juillet  1734. 

&  cachetée  du  fceau  de  la  Maifon  :  Moniteur, 
,,  Il  eût  été  bien  confolant  pour  nous,  fi  lenom- 
,,  nié  Claude  le  Camus,  connu  chez  nous  fous 
,,  le  nom  de  Pere  Pierre  de  Mantes, eût  eupen- 
,,  dant  le  tems  qu'il  a  demeuré  avec  nous  les  qua- 

lités  8c  le  caractère  dont  on  vous  l'a  dépeint. 
Difpenfez  moi  d'entrer  dans  le  détail  de  ta  vie. 
S'il  elt  iîneerement  rentré  en  lui-même,  il 

,,  reconnoitra  devant  Dieu  ce  que  fa  confeience 

,,  lui  doit  reprocher  dès  l'année  1706.  qu'il  de- 
,,  mettrait  à  Etampes.  Sa  demeure  à  Coulom- 
,,  miers  (en  Brie)  en  1707.  ne  lui  a  pas  été  moins 

fatale.   Il  doit  le  rappeller  toute  la  vie,  parti- 
,,  culierement  les  années  1714  8c  1 7 1 5.  tems  au- 

quel  il  fe  rendit  au  lïecle  par  l'apoltafie.  Je 
viens  de  compuller  nos  livres  où  toutes  ces  cir- 
confiances  font  marquées,  quoique  je  ne  les 

ignoralle  pas  d'ailleurs.   Nous  n'avons  jamais 
Içu  qu'il  eut  obtenu  difpenfe  de  Rome.  La 

,,  perfonne  qui  le  protège  &  qui  s'eft  employée 
à  l'aggréger  par  un  Canonicat  à  votre  Com- 
pagnie  ,  a  peut-être  été  furprile  par  la  décla- 
ration  feinte  de  cet  homme.  Peut-être  aufli 

,,  elt -elle  plus  inffruite  que  nous.   Au  refte  je 
fouhaite  qu'il  paffe  le  relte  de  fes  jours  dans  le j,  repos  de  fa  confeience  8c  dans  la  crainte  du 

,,  Seigneur.  Si  je  n'avois  pas  reconnu  dans  votre 
,^  lettre  que  vous  attendiez  de  moi  que  je  vous 

,,  parlaffe  en  confeience,  j'aurois  mis  un  voile fur  la  vie  de  cet  homme.  Je  fuis  avec  relpect, 
Monlieur,  &c.   Signé  F.  Théodofe  de  Paris , 
premier  Définiteur ,  8c  Gardien  des  Capucins 

„  de  Saint  Honoré.  " 
Sur  un  témoignage  fi  décifif  >  les  Chanoines  de 

Bray  auroient  voulu,  s'il  eut  été  poihble,  écar- 
ter pour  toujours  de  leur  Compagnie  le  pieux 

Sujet  dont  il  avoit  plu  à  M.  de  Sens  de  les  grati- 
fier. Ils  en  écrivirent  encore  au  Prélat,  &  n'en 

reçurent  pas  à  beaucoup  près  la  fatisfaftion  qu'ils 
avoient  droit  d'en  attendre.  Comme  d'ailleurs  le 
ci -devant  Capucin  leur  avoit  fait  fommation  de 
l'admettre  au  ltage.ou  de  lui  donner  les  raifons  de leur  refus ,  ils  lui  firent  fignifier  à  leur  tour  au 
commencement  du  mois  d'Août  dernier  une  de- 
libération  Capitulaire  ,  par  laquelle  ils  lui  décla- 

rent en  fubftance  ce  qui  fuit:  ,,  Que  faute  à  lui 

,,  de  repréfenter,  fuivant  l'ufage ,  fes  lettres  de 
„  Tonfure  8c  de  Prêtrife,  &  fur  l'avis  donné  par 
,,  le  premier  Définiteur  8c  Gardien  des  Capucins 

de  S.  Honoré  ,  que  ledit  fieur  le  Camus  a 

,,  fait  profeflion  chez  eux ,  y  a  vécu  d'une  ma- niere  fcandaleufe,  &  en  elt  forti  contre  lesre- 
,,  glcs:  non  feulement  ils  s'oppofent  à  fon  liage, ,,  mais  proteltent  encore  de  nullité  de  fa  prife  de 
,,  pollefiion,  8c  lui  font  défenfes  de  paraître  dans 

le  Chœur  de  leur  églife  en  habits  de  Chanoine, 

,,  jufqu'a  ce  qu'il  ait  repréfenté  fes  Lettres,  ou 
,,  fait  apparoir  d'une  difpenfe  en  bonne  forme , ,,  qui  le  mette  en  état  de  polïeder  un  Bénéfice 
,,  féculier. 

r*8 Il  étoit  tems ,  comme  on  voit ,  de  faire  ufage 
de  tout  le  crédit  que  M.  de  Sens  devoit  employer 
pour  maintenir  un  fi  digne  Sujet  danslepolte  qu'il 
lui  avoit  deltiné.  C'eft  pour  cela -même  que  le 
11.  ou  le  11.  du  mois  d'Août  MM.  les  Doyen Chanoines  8c  Chapitre  de  Notre -Dame  deBray- 
fur- Seine  reçurent  une  Lettre  dattée  de  Verfailles 
le  7.  du  même  mois , laquelle  ,  en  fuppléant  à  tou- 

tes les  pièces  retenues  à  Blois  fous  le  fcellé ,  8c  à 
plufieurs  autres ,  décidoitla  queftion  en  ces  termes: 

,,  Meilleurs  ,  M.  l'Archevêque  de  Sens  ayant »,  nommé  à  un  Canonicat  de  votre  Chapitre  le ,,  fieur  Abbé  le  Camus ,  qui  en  a  pris  pollefiion 
,,  Sa  Majesté'  m'ordonne  de  vous  écrire  que  fon 
,,  intention  eft  qu'il  en  jouifiè  tranquillement 
»»  &  qu'il  ne  lui  foit  apporté  aucun  trouble  de* »,  votre  part  dans  fes  fonctions  ni  dans  la  percep- 
»>  tion  des  revenus  de  fa  Prébende ,  tant  qu'il  en 
,,  remplira  exactement  les  devoirs.  Je  vous  prie 

de  me  mettre  en  état  de  rendre  compte  à  Sa 

»,  Majeffé  de  l'exécution  de  fa  volonté.  Je  fuis', „  Meilleurs,  8cc.  Signé,  de  Maurepas."  Cette  Let- tre fut  enregistrée.  Et  auflitôt  après  on  drelTa  des 
Remontrances  qui  furent  envoyées  le  lendemain 
à  M.  le  Cardinal  Miniltre  ,  avec  copie  de  la  lettre 
du  Révérend  Pere  Gardien  des  Capucins  de  S.  Ho- 

noré. Mais  en  attendant  l'effet  de  ces  Remon- 
trances, M. de  Sens  alla  lui-même  à  Provins,  8c 

chargea  un  Officier  de  laMaréchaufleedefignifiei- 
à  M.Brevignon  Chanoine  8c  Treforier  de  l'Eglife Collégiale  de  Bray  une  Lettre  de  Cachet, par  la- 

quelle il  lui  elt  ,,  enjoint  de  fe  rétirer  inceflam- 
»,  ment  en  l'Abbaye  de  Dilo ,  Ordre  dePrémon- 
%>  tré,Diocefe  de  Sens,  8c  d'y  refterjufqu'à  nou- 
„  vel  ordre  de  Sa  Majefié."  Cet  Ordre  eftdatté 
du  même  jour  que  la  lettre  du  Secrétaire  d'Etat 
au  Chapitre.  M.  de  Sens  pouvoit-il  donner  des 
preuves  plus  efficaces  de  fon  religieux  discerne- 

ment dans  la  nomination  des  Bénéfices,  de  même 

q  ue  de  l'on  crédit ,  8c  de  l'impatience  avec  laquelle 
il  iouffre  les  difficultés  les  mieux  fondéeslorlqu'el- 
les  font  faites  aux  rares  Sujets  qu'il  juge  dignes 
de  fa  bienveillance  8c  de  fa  protection  r" De  Chartres  le  3.  Août. 
Dimanchei.de  ce  mois  un  jeune  Eccléfiaftiquc 

fe  préfenta  à  M.  l'Evêque  pour  lui  demander  une 
place  dans  fon  Séminaire.  Quand  il  ne  l'auroit 
pas  méritée  par  d'autres  endroits,  il  voulut  s'en montrer  digne,  8c  capter  la  bienveillance  du  Pré- 

lat par  une  pièce  de  vers  de  fa  façon ,  qu'il  lui 
offrit.  C'étoit  un  parallèle  de  M.  de  Paris  Diacre,  8c 
du  Paris  de  la  fable  :  parallèle  fondé  fur  ce  que. 

le  premier  a  voulu  enlever  la  foi  à  l'Eglife,  ainli que  le  fécond  enleva  Helenne  à  fon  mari.  M.  de 

Chartres  applaudit  à  la  pièce ,  8c  l'Abbé  Prévôt Chanoine  8c  Prédicateur  du  Roi  apuya  en  termes 
choifis  les  louanges  Epifcopales.    On  trouvoit 

beaucoup  de  fautes  dans  la  verfification,mais  l'Evê- que 8c  le  Chanoine  fe  récrièrent  plufieurs  fois  fur 
l'admirable  invention  du  parallèle.  L'Abbé  Pré- 

vôt s'eft  même  fait  un  plaifir  de  débiter  cette, 
nouvelle  dans  la  Ville,  8c  de  rapporter  les  réfle- 

xions du  Prélat  8c  les  tiennes  fur  ce  fuj  et» 
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De  Paris. 

Ecrits  du  mois  d' Août. 
i. Lettre  Pastorale  de  M.l'Evesque  deMont- 

p  t  l  lier  „adreflée  au  Clergé  &aux  Fidèles  de  fun 
„  Diocele,  pour  leur  notifier  [en  premier  lieu  ] 

„  un  miracle  opéré  dans  fon  Dioceié  par  l'inter-. 
„  ceffion  de  M.  François  de  Paris;  8c  les  prému- 

nir  [  en  fécond  lieu  ]  contre  un  Bref  de  Notre 
„  Saint  Pere  le  Pape  en  datte  du  3.  Oétobre  1733. 
„  &  [troifiémcment  les  prémunir  aufii  contre] 

,,  deux  Ecrits  de  M.  l'Archevêque  d'Embrun  de 
la  même  année.  " 
Les  premières  réflexions  de  M.  de  Montpellier 

ayant  pour  objet  le  Bref  qui  a  cenfuré  fa  dernière 
Inftruction Paitorale  au fujet  des  miracles,il  y  décla- 

re d'abord  qu'il  gémit  de  la  dure  neceflité  où  il 
fe  trouve  de  réclamer  publiquement,  foit  contre 
l'injultice  d'une  condamnation  portée  fans  preu- 

ve ,  foit  contre  ,,  ce  déluge  de  qualifications  infa- 
mantes  dont  le  Premier  des  Minières  de  Dieu 

,,  couvre  un  Ouvrage  deftiné  à  manifefter  les  œu- 
„  vres  de  Dieu  même.  "  Puis  il  termine  cet  arti- 

cle en  obfervant  que  le  3.  Octobre  on  proferit 
„  à  Rome  fon  InitruétionPaftorale,8cque  le  len- 
„  demain  Dieu  tire  des  portes  de  la  mort  une 

„  femme  de  fonDiocefe  par  l'interceffion  dumê- 
,,  me  Diacre  qu'on  condamne  avec  lui. 
M.  de  Montpellier  fait  enfuite  un  récit  circon- 

ftancié  de  cette  guérifon  miraculeufe.    11  rend 

compte  de  la  conduite  qu'il  a  gaïdée  à  l'exemple 
de  S.Auguftin  „  pour  notifier  ce  miracle  au  peu- 

pie,  8c  en  rendre  à  Dieu  de  folemnelles  aérions 

de  grâces.  Tout  occupé  du  bonheur  d'avoir  été choifi  pour  publier  le  premier  avec  autenticué 
un  miracle  opéré  païl'interceffion  du  Bicnheu- 

,,  reux  Diacre  engagé  dans  la  caufe  de  l'Appel  : 
„  au  milieu  d'une  cérémonie  (qui)  n'ayoit  rien 

de  frapant  aux  yeux  de  la  chair ,  fa  foi  lui  de- 

„  couvroit  un  gage  affuré  du  triomphe  de  l'Egli- „  fe  ,8c  comme  un  germe  desgrandsjugemens  que 
Dieu  feroit  un  jour  éclater.  Tel  eft ,  remarque 

„  M.  de  Montpellier,  le  plan  que  Dieu  a  toujours 

,,  fuivi  depuis  le  péché."  Les  commencemens  de fes  œuvres  paroiflent  mépriiables  aux  fages8c  aux 
prudens  du  fiecle  ,  8c  font  pour  eux  un  objet  de 
contradiction.    Mais  il  arrive  un  tems  où  cette 

œuvre,  d'abord  fi  petite ,  devient  l'etonnement  8c 
l'admiration  du  monde  entier.   Envain  lui  inful- 
te-t-on  comme  à  un  homme  qui  fait  le  prophè- 

te, &  qui  cherche  dans  un  avenir  chimérique  à  fe 

confohr  de  l'abandon  ou  dfe  voit  actuellement.  ,,  Ces 
,,  difcours-là  même  l'affermilïent ,  loin  de  l'é- 

branler.  On  les  a  tenus  dans  tous  les  temscon- 
tre  ceux  qui  fe  font  attachés  a  la  caufe  de  Dieu. 

,,  On  les  tiendra  jufqu'à  la  fin  du  monde  contre ceux  qui  auront  le  même  bonheur.  Quand  on 

,,  a  pour  foi  l'Ecriture  8c  la  Tradition  d'unepart, 
les  miracles  de  l'autre; être  infulté  parce  qu'on 
paroit  abandonné  du  grand  nombre,  c'efi  un 
titre  pour  efpérer  un  fecours  plus  prompt.  Ce- 

lui  qui  le  voit  déjà  (ce  fecours")  comme  pré- 
fent ,  n'efl  ni  téméraire  ni  vain." 
Mais  M.  de  Montpellier  n'a  pas  befoin  de  per- 

cer dans  l'avenir.   Il  a  trouvé  dans  le  cours  delà 
feule  année  1727.  un  gage  fenfible  de  la  victoire 

qu'il  attend.  ,,  Que  de  projets  !  dit  ce  Prélat.  Que de  confeils  !  que  de  conférences  fecrettes  pour 
concerter  les  moyens  de  tout  aflérvir  au  joug 

,,  de  la  Bulle!  .  .  .  Tout  paroiffoit  devoir  réuf- 

fir.    Déjà  la  Sentence  contre  l'Evêque  de  Se- nés  étoit  drelTee:  les  autres  Evcques  menacés 

,,  de  fubir  le  même  fort.   Cette  poignée  d'Ap- 
pellans,qui  ofoit  encore  rélifter,  alloit  être  a- 

„  néantie.  .  .  Que  quelqu'un  eût  dit  alors  à  un 
„  homme  rempli  de  ces  idées  flateufes  (par  éx- 
„  emple  à  M. l'Archevêque  d'Embrun)  Je  viens 
,,  d'allilter  a  l'inhumation  d'un  Diacre  qui  ne  vi- 
,,  voit  que  de  légumes  mal  apprêtés ,  qui  étoit 
,,  revêtu  d'habits  pauvres,  logé  dans  un  quartier 
,,  defert,  que  le  monde  ne  connoilfoit  point,  & 
,,  qui  ne  connoiffoit  point  le  monde.  Cet  Eccle- 

,,  liaitique  pour  lequel  vous  n'auriez  eu  que  du 
mépris,  11  vous  l'aviez  vu,  va  jetter  la  con- 

,,  fternation  dans  votre  camp,  &  donner  aux  Ap- 
,,  pellans  de  nouvelles  armes  contre  vous.  Il 
,,  vient  de  fortir  de  ce  monde  pour  aller  plaider 

leur  caufe  au  Tribunal  de  Dieu,  en  attendant 

,,  qu'ils  puiilent  la  plaider  au  Tribunal  de  l'E- ,,  glife  univerfellc.    Le  lieu  ou  fon  corps  eit  111- 

,,  humé  attirera  dans  quelques  années  l'attention 
,,  de  toute  l'Europe.  Dieu  lui  accordera  le  don 
„  des  miracles;  &  la  pouffiere  de  fon  tombeau  fe- 

ra  plus  d'Appellans  que  tous  les  Ecrits  qui  ont 
,,  paru  jufqu'a  prêtent.  Je  le  demande,  de  quel 
„  œil  M.  d'Embrun  auroit-il  regardé  celui  qui 
„  lui  auroit  tenu  ce  difeours  ?  " M.  de  Montpellier  iniifte  fur  la  multitude  des 
miracles  par  lelquels  Dicupourfuit  la  Bulle  8c  fes 
défenfeurs ,  fans  leur  donner  le  tems  de  refpirer; 
8c  fur  la  confulïon  8c  le  déconcertement  dans  le- 

quel ces  miracles  les  jettent,  il  leur  reproche  de 
faire  les  difficiles  8c  les  dédaigneux  fur  les  guéri- 
fons  précédées  &  accompagnées  de  douleurs, fur 
les  guerifons  lentes,  fur  celles  qui  font  imparfaites, 

fur  d'autres  qui  fe  terminent  a  délivrer  d'une  in- firmité, 8c  qui  enlaiflént  une  ou  plufieurs  autres: 

comme  s'il  étoit  en  leur  pouvoir  de  réduire  Dieu 
à  une  feule  manière  d'agir  !  comme  fi  le  Tout- 
puiifant  cefloit  de  l'être  dès  qu'il  ne  guérit  pas 
d'une  manière  parfaite  8c  fubite  ! 

Le  Prélat  fait  ici  le  récit  d'une  guérifon  miracu- 
leufe ,  opérée  l'année  dernière  fur  un  TilTerand  de 

Montpellier  dans  l'efpace  de  lix  mois.  Il  rapporte 
enfuite  un  grand  nombre  d'exemples  de  fembla- 
bles  guérifons ,  qui  ont  été  recueillis  de  tous  les 
fiecles  dans  le  petit  Ouvrage  intitulé  Eclaircjjfe- 
mens  fur  les  miracles.  Il  convient  que  ces  fortes  de 

guerifons  n'ont  été  en  aucun  tems  fi  fréquentes 
qu'aujourd'hui.  Mais  il  demande  fi  c'eft  à  nous  à fommer  Dieu  de  nous  rendre  raifon  de  fa  con- 

duite ,,  8c  s'il  eft  néceffaire  que  nous  compre- 
nions  tout  le  fecret  de  fes  opérations  ?  Les  Pe- 

,,  res  de  l'Eglife , ajout e-t-il ,  ont  vu  dans  les  mi- 
,,  racles  que  Jefus-Chrill  opéroit  fur  les  corps  l'i- 

mage  de  ce  qu'il  venoit  faire  dans  un  ordre  plus 
,,  relevé.  Nous  pouvons  fuivre  cette  ouverture. 
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Les"  miracles  ont  îeuv  langage.  Ecoutons -le  , 
,,  étudions-le.  Cherchons  ce  qu'il  fignifie ,  fans 
f,  prétendre  l'avoir  trouvé."  A  l'exemple  desPe- 
res ,  M.  de  Montpellier  t'ait  des  eiîais  de  cette  mé- 

thode ,  en  comparant  toutes  les  efpeces  de  guéri- 
ions  que  Dieu  opère  de  nos  jours  dans  les  corps, 
avec  les  diverfes  opérations  dans  la  guérifon  des 
âmes;  &  par  tout  ce  Prélat  trouve  la  condamna- 

tion de  la  Bulle  &  la  jultirication  de  l'Appel.  M.  de 
Montpellier  n'ignore  pas  que  le  défenfeur  delà  Bul- 

le ne  voit  point  dans  toutes  ces  merveilles  ce  qu'il 
y  voit  lui-même;  mais  il  lait  auffi  qu';7  y  a  un 
monde  que  Dieu  veut  aveugler, ik  que  ce  jugement  s'exé- 
tut  t.  Illaitquece  monde  ne  cherche  que  des  prétextes 

pourrie  pas  croire  ,  &  que  Dieu  L'exauce  dans  fa  colère. 
Mais  ce  qui  afflige  davantage  ce  Prélat ,  c'elt  de voir  que  parmi  les  defenfeurs  même  de  la  Vérité, 

il  y  en  a  qui ,  fans  le  vouloir ,  contribuent  à  en- 
tretenir l'indifférence  fur  les  miracles.  Il  n'a  pu  li- 

re, dit-il,  qu'avec  douleur  dans  l'Ecrit  d'un  Ap- 
pelant (c'elt  la  Lettre  fur  le  Coupd'œil)  ces  pa- 

roles étonnantes:  ,,Je  neprétensfoutenir  ni  con- 
damner  les  miracles;  ils  ne  font  point  néceffai- 

,,  res  dans  la  caule  prelente  :  il  n'y  en  avoit  au- 
cun  d'opéré  lorfqu'on  a  appelle ,  ou  renou- 
velléfon  Appel.  Cette  caufe  n'a  pas  befoind'un „  tel  fecours,  fa  défenfe  étant  fuffifamment  fon- 

,,  dée  dans  l'Ecriture  &  la  Tradition.  "  Plein  de 
zele  contre  cette  fauffe  penfée  ,  M.  de  Montpellier 
fait  fentir  combien  elle  eft  injurieufe  à  Dieu  6c  à 

fes  dons;  qu'elle  éteint  la  reconnoiffance;  qu'elle tend  à  ravir  aux  fimples  le  moyen  le  plus  fenfiole 
&  le  plus  efficace  que  Dieu  leur  ait  mis  en  main 

pour  fe  défendre  contre  le  ,,  phantôme  d'autorité 
dont  la  Bulle  fc  couvroit  continuellement;  qu'el- 

„  le  porte l'engourdiffementdansles  efprits;qu'en- ,,  fin  elle  donne  au  défenfeur  delà  Bulle  un  avan- 

,,  tage  infini.  "  [  C'elt  ce  qu'on  a  pu  voir  en  dernier lieu  dans  la  IX.  Lettre  de  Dora  la  Tafte.]  ,,  En 
effet,  continue  M.  de  Montpellier  nos  adver- 

„  faires  fentent  tellement  de  quelle  importance 
il  eft  pour  eux  de  nous  enlever  les  miracles, 

„  qu'aujourd'hui  toute  leur  attention  roule  fur  ce 
point.  Un  Appellant  qui  paroit  indiffèrent  pour 

,,  les  miracles,  mérite  dès  ce  moment  leur  pro- 
,,  tection.  On  va  mêmejufqu'à  lui  permettre  de 
,,  fe  glorifier  de  fon  Appel  dans  des  Ecrits  publiés 

avec  appareil.  Circonltance  remarquable.  Pour- 
,,  quoi  en  1733.  permet- on  a  un  Réappellant  de 
,,  parler  avec  éloge  des  Réappellans  ? .  .  .  Autre- 
,,  fois  on  diloit:  Penfez  ce  que  vous  voudrez  de 

„  la  Bulle,  mais  n'appeliez  pas.  Dans  la  fuite  on 
,,  a  oit:  Contentez-vous  d'être  Appellant,  mais 
„  donnez-vous  de  garde  de  réappeller.  Aujourd'hui 
,,  on  peut  dite  fans  crainte  de  l'exil  ni  de  la  pri- 

Ion  :  Je  fuis  Réappellant ,  C71  je  demeure  inviola- 
,,  blemcnt  atta.hc  aux  vérités  condamnées  parla  Bul- 

,,  le,  pourvu  qu'en  le  difant  on  demeure  indiffe- 
,,  fur  les  miracles.  C'efi  que  les  mira. les  incommo- 
,,'  dent  plus  que  le  Réaipel.  . .  Vous  êtes  à  plaindre, 
,,  [c'elt  toujours  à  l' Appellant  qui  dit ,  Notre  cau- 
,,  fen'a  pas  befoin de  miracles,  que  M.  de  Mont- ,,  pellier  parle]  vous  êtes  a  plaindre,  fi  vous  ne 
,,  connoilléz  pas  vos  avantages,  par  les  démar- 

,,  ches  même  que  fait  l'ennemi  pour  vous  les  en- ,,  lever.  Le  défenfeur  des  miracles  ett  opprimé. 

„  Le  défenfeur  du  Réappel,  qui  montre  de  l'in- 
différence  pour  les  miracles ,  eft  épargné.  C'eft 

,,  donc  à  celui  qui  combat  pour  les  miradeb  qu'il 
,,  faut  s'unir.  La  Croix  eft  avec  lui  :  la  victoire  y  fe- 
,,  ra  auffi.  "  Enfin  M.  de  Montpellier  témoigne 
tout  de  fuite  que  ,,  les  nuages  dont  Dieu  couvre  fon 
,,  œuvre, ne  diminuent  point  fur  cela  fa  confiance." 

M.  de  Montpellier  patte  après  cela  aux  deux  E- 

crits  publiés  contre  lui  par  M.  d'Embrun;  &  il 
faut  avouer  qu'il  fe  trouve  au  large  avec  un  ad- verfaire,  dont  toute  la  force  fe  réduit  à  vomir  des 
imprécations  contre  les  Saints  ,  &  à  charger  de 

calomnies  grolfieresl'illultre  Prélat  contre  lequel  il écrit.  Cet  Ar  hevêque  accule  donc  M.  de  Mont- 

pellier d'établir  un  "  fittême  qui  ne  tend  à  rien 
,,  moins  qu'à  anéantir  les  promeffes-divines  qui 
,,  fervent  de  fondement  à  l'Eglife  de  Jelus-Ciinft." 
Il  l'accufe  d'enfeigner  que  l'Eglife  elt  anéantie  de- 

puis la  Bulle  Unkenitus;  qu'au  moins  elle  ett  ré- 
duite à  un  état  d'obfcurcillèment  ii  ténébreux  & 

fi  profond,  qu'elle  doit  échaper  aux  regards  des 
plus  clairvoyans.  Il  l'accule  d'annoncer  à  l'Époufe 
de  Jefus-Chrift  les  mêmes  châtimens  qu'à  la  Sy- nagogue. De  telles  aceufations  feroient  capables 
d'effrayer  fi  l'aceufateur  ne  raffuroit  en  nommant 
à  l'accufé  les  complices  de  fon  crime.  ,,  Voulez- 
,  vous,  dit  M.  de  Montpellier,  une  idée  de  fon 
,  difeernement  ?  Il  commence  par  attaquer  M. 
,  Pafcal ,  dont  nous  avons  adopté  une  penfée  fur 
,  les  miracles;  &  il  finit  par  nous  abandonner  M. 
,  Boffuet  &  M.  Pafcal  ,  non  pour  écouter  ces 
,  deux  grands  maîtres,  mais  pour  les  juger  &les 
,  condamner...  M.  d'Emorun  aceufe  M.  Boffuet 
,  d'avoir  annoncé  la  défection,  ou  l'apoftafiegé- 
,  nérale  du  Miniftere.  M.  d'Embrun  reproche  à 
,  M.  Pafcal  d'anéantir  l'Eglife.  M.  Boffuet  m. 
,  Pafcal  redreffés  par  M.  de  Tencin.  Au  moins  fau- 
,  droit -  il  larder  les  bienfeances. 
Après  avoir  vangé  fes  deux  illuftres  complices, 

M.  de  Montpellier  s'écrie:  ,,  Pour  nous  trouver 
,,  coupables,  voilà  nos  adverfaires  réduits,  après 
,,  vingt  années  de  comoat,  à  décrier  la  mémoire 

,,  d'un  Evêque  qui  a  fait  la  gloire  de  notre  Ordre, 
,,  la  joie  de  l'Eglife, la  terreur  de  fes  ennemis.. .. 
,,  Que  notre  caufe  eft  belle  !  Mes  Frères  ,  & 

,,  que  j'aime  à  vous  la  faire  voir  dans  ce  point 
„  de  vue!  Pourqui combattons- nous?  Nous fom- 
,,  mes  les  défenfeurs  des  miracles  &  des  hommes  à 

„  l'invocation  defquels  Dieu  les  fait.  Nous  fom- 
,,  mes  les  défenfeurs  du  grand  Evêque  de  M  eaux , 
,,  les  défenfeurs  de  M.  Pafcal.  Nous,  sommes  donc 

,,  IES   DEFENSEURS   DE  LA  CAUSE    DE  DlEU.  " 
La  fuite  l'ordinaire  prochain. Nouvelles  du4.  Aoûtpage  136.  col.i.  ligne  38.  au 

Yieu  de  4par  la  ville,\ifez  4.  par  le  Chapitre,  &c.Nou- 
velles  du  zç.  Aoûtpage  140. col.  1. ligne 41.  LesRe- 
ligieufes  opprimées  lui  demandèrent  des  nouvelles 
d'une  de  leurs  Sœurs  exilée  a  Touloufe  ,lifez  d'une  de leurs  Sœurs  de  Touloufe  qui  eft  prifonniere  depuis  fix 
ans  dans  fon  Couvent.  Nouvelles  du  1.  Septembre 
page  149.  col.  1.  ligne  7  &  39.  Il  faut  fubftituer  le 
nom  de  M.  Gaillande  à  celui  de  M.  de  Romigni.] 
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SUITE    DES     NOUVELLES     ECCLESIASTI  6^U  E  S. 

Du  n.  Septembre  1734. 

De  Paris. 

I.  Dans  l'Inftruction  Paftorale  fur  les  miracles , 

attaquée  par  M.  d'Embrun,  M.  de  Montpellier 

parloit  d'erreurs  enfeignées  non  par  l'Eglife,  mais 
dans  l'Eglife  ;  non  par  la  Chaire  ,  mais  par  les 

Docteurs  particuliers, félon  l'exprefliondcM.  Bof- 
fiiet-  Sur  cela  M.  d'Embrun  a  crié  à  l'impiété  & 
au  blafphême,  n'appercevant  dans  cette  doctrine 

que  l'anéantiflement  des  promettes,  que  l'hérefie de  Luther  &  de  Calvin.  M.  de  Montpellier  dans 

la  Lettre  Paftorale  dont  nous  continuons  l'extrait, 

oppofe  à  fon  injufte  cenfeur  une  foule  d'erreurs fur  le  dogme  &  fur  la  morale ,  dont  plufieurs  font 
très  répandues,  &  publiquement  enfeignées  dans 

l'Eglife,  quoiqu'elles  ne  foient,  ni  ne  puiflent 
jamais  être  érigées  en  dogme  de  foi  par  la  totali- té morale  des  Pafteurs. 

M. d'Embrun  s'irritoit  d'entendre  direàcePré- 
lat:  „  Qu'il  y  a  plus  de  mille  ans  que  la  difeipline 
,,  de  PEglife  va  toujours  en  s'affbibli  fiant;  que „  les  abus  fe  font  multipliés;  que  les  fcandales 

ont  augmenté;  que  les  Conciles  n'ont  pu  par- 
„  venir  à  une  réforme  du  Clergé ,  capable  d'ap- 
„  paifer  la  colère  de  Dieu;  que  nous  avons  com- 

„  mis  l'iniquité;  qu'il  ne  nous  refte  quelaconfu- 
„  fion  de  notre  vifage,  à  nous,  à  nos  Rois,  à 

„  nos  Princes,  &  à  nos  Pères.  "  M.  d'Embrun 
trouvoit  ces  paroles  dignes  d'un  Miniftre  de  Cha- 
renton ,  .  .  il  appelloit  cela  „  peindre  le  Mini- 

„  ftere  dans  un  état  d'abaiflement  qui  ne  diffère 

„  gueres  de  la  ruine  &  de  l'extinction  ;  [C'étoit, 
„  félon  lui]  faire  à  l'Epoufe  de  Jefus-Chrift  le 
„  même  reproche  que  le  Prophète  Daniel  fai- 

„  foit  à  la  Synagogue  infidèle.  "  Mais  M.  de 
Montpellier  lui  fait  voir  que  ces  reproches  retom- 

bent fur  les  plus  grands  hommes  de  l'Eglife.  Il 
lui  cite  des  traits  d'Evêques ,  de  Cardinaux  ,  de 
Légats  du  S.  Siège  parlant  dans  des  Conciles  gé- 

néraux, de  Papes  même,  qui  ont  tenu  formelle- 
ment les  mêmes  difeours ,  &  qui  en  ont  dit  beau- 
coup plus  que  lui,  fans  que  perfonne  vit  dans  leur 

langage  le  renverfement  &  la  ruine  de  l'Eglife. M.  de  Montpellier  avoit  dit  ,,  que  les  Juifs , 

„  qui  font  les  branches  naturelles  de  l'olivier, ne 
paroiftoient  pas  plus  coupables  que  nous  lorf- 

,,  qu'ils  ont  porté  la  peine  de  tout  le  fang  inno- 
„  cent  répandu  depuis  Abel  jufqu'à  Zacharie. 
Les  Juifs  pas  plus  coupables  que  nous!  Cette  parole 
a  fcandahfé  M.  d'Embrun.  Quoi,  dit-il,  ces 
branches  corrompues  !  ces  branches  meurtrières  ! 
Sur  quoi  M.  de  Montpellier  lui  oppofe  des  tex- 

tes de  Pères  de  l'Eglife ,  de  Saints ,  de  célèbres 
Théologiens,  &  ajoute  :  „  Combien  de  témoi- 
„  gnages  pourrions -nous  encore  ajouter  à  ceux- 
„  ci?  Si  M.  d'Embrun  avoit  un  peu  lu  les  Auteurs 
„  qui  ont  vécu  depuis  le  dixième  fiecle,  il  ver- 
„  roit  que  ce  que  nous  avons  dit  des  maux  de 

„  l'Eglife  .  .  eft  beaucoup  au  deiTous  de  ce  que 
1734- 

,  les  plus  Saints  perfonnages  ont  dit  Se  prêché 

,  fous  les  yeux  de  l'Univers        Que  notre  Ccn- 
,  feur,pourfuit  M. de  Montpellier , ne  le  prenne 

,  donc  pas  fur  un  ton  li  élevé.  Ce  n'tft  pas  en ,  difant  que  nous  valons  mieux  que  les  Juifs,  que 
,  nous  appaiferons  Dieu,  mais  plutôt  en  recon- 
,  noiifant  humblement  que  nous  fommes  encore 
,  plus  coupables ,  parce  que  nous  avons  reçu  plus 
,  de  grâces,  &  que  nous  en  avons  plus  abufe. 
,  Nous  avons  pris  leur  place  dans  un  tems  où  ils 

,  ne  s'y  attendoient  pas.  Craignons  qu'ils  ne 
,  prennent  la  nôtre  dans  un  tems  où  l'on  ne ,  veut  point  entendre  parler  de  retranchement 
,  dans  les  branches  étrangères. 

M.  d'Embrun  demande  ,  ,,  s'il  y  a  rien  dans  la 
,  doctrine  de  S.  Paul  qui  annonce  à  l'Eglife  ces 
,  pertes  fatales,  ces  évenemens  finillres  qu'on 
,  veut  lui  pronoftiquer.  "  M.  de  Montpellier, 
après  lui  avoir  cité  les  textes  de  l'onzième  cha- 

pitre de  l'Epitre  aux  Romains,  où  l'Apôtre  me- nace le  Gentil  ,  demande  à  fon  tour  :  ,,  Quel 
tonnerre  fera  capable  de  reveiller  M.  de  Em- 

,,  brun  de  fon  afioupiflement,  s'il  n'eft  point  ef- ,,  frayé  de  ces  menaces?  Il  demande  pourquoi 

,,  M.  d'Embrun  ne  rapporte  de  l'Epitre  aux  Ro- 
,,  mains  que  ce  qu'il  y  a  de  favorable  &  decon- ,,  folant  pour  le  Gentil?  A  quel  deflein  il  enre- 
,,  tranche  les  prédictions  ménaçantes  ?  Pour- 

,,  quoi  il  lui  plait  de  confondre  l'Eglife  &  les 
,,  Elus  avec  la  Gentilité  ?  L'Apôtre,  continue 
,,  M.  de  Montpellier,  ne  menace  ni  l'Eglise  qui ,,  en  vertu  des  promeiles  doit  durer  dans  fon  état 

,,  extérieur  jufqu'à  la  consommation  du  liecle , ni  les  Elus  qui  ontaufli  des  promeiles  abfo- 
,,  lues:  mais  il  menace  le  Gentil  orgueilleux, 

„  &  l'avertit  que  les  promeffes  qui  le  concernent, 
,,  ne  font  que  conditionnelles.  ' 
'  M.  d'Embrun  demande  encore  avec  un  air  d'in- 

dignation ,,  s'il  y  a  eu  un  S.  Pere,  un  Interpre- ,,  te  Catholique  qui  ait  vu  dans  les  menaces  que 
,,  font  les  Prophètes  au  peuple  Juif, la  figure  des 
,,  maux  que  [  M.  de  Montpellier  faitl  appréhen- 
,,  der  aux  branches  étrangères  ?  "  Et  fur  cette 
queftion  M.  de  Montpellier  renvoyé  fon  adver- 
laire  à  S.  Jérôme  &  à  Origencs,  dont  il  cite  les 
textes  les  plus  précis  &  les  plus  forts;  &  il  con- 
clud  qu'on  pourroit  demander  avec  bien  plus  de 
fondement  à  M.  d'Embrun  ,,  s'il  y  a  un  Pere  de 
,,  l'Eglife,  qui  n'ait  appliqué  aux  Chrétiens  ce 
„  que  les  Prophètes  ont  dit  de  plus  fort  contre 

,,  les  Juifs. 
M.  d'Embrun  traitoit  d'explications  facrilegcs 

l'application  faite  à  l'Eglife  par  M.  de  Montpel- 
lier des  prophéties  où  Ii'ayc  ,  Joël ,  Ezéchiel  &: Daniel  prcdifent  des  chutes  dans  les  étoiles ,  un 

obfcurcill'ement  dans  le  foleil  &  dans  la  lune, une 
révolution  dans  le  ciel.  M.  d'Embrun  appelloit 
cela. .  .  M  abufer  outrément  des  Textes  iacas, S  s 



161 "  être  conjuré  contre  l'Eglife,  avoir  perdu  tout  „  ne  nous  refte  que  la  confufion  de  notre  vifage, 
"  fentiment  de  religion.  Au  contraire  M.  de  „  a  nous,  a.  nos  Rois,  anosPkinces,  et  a 
Montpellier  fait  fentir  combien  celui  qui  parle  de  „  nos  Pères  :  que  nous  ne  valons  pas  mieux  que 

l  a  forte  connoit  peu  la  Religion ,  8c  ignore  la  Tra-  „  ceux  qui  ont  déjà  été  retranchés;  8c  que  quand 

dition  qu'il  combat  avec  tantdehardieffe.  11  l'ac-  „  Dieu  nous  ôteroit  fa  vigne  pour  la  donner  à 

cable  de  témoignages  de  Théologiens  8c  d'E-  „  d'autres  vignerons,  8c  qu'il  nous  traiteroit  avec 

vêques  qui  avoient  fait  précifément  les  mêmes  „  la  même  févérité  que  l'Egipte , nous  n'aurions 
applications  de  l'Ecriture ,  8c  fouvent  d'une  ma-  „  aucun  fuj et  de  nous  plaindre, 

niere  encore  plus  forte,  non  feulement  dans  des  M.  d'Embrun  avoit  été  forcé  de  convenir  qu'il 
Ecrits  publics,  mais  à  Trente  en  préfence  d'un  n'y  a  de  promeffes  abfolues  pour  aucun  des  peu- 
Concile  général.  „  Les  prétendues  erreurs  dont  pies  qui  compofent  actuellement  l'Eglife.  Mais 
„  M.  d'Embrun  nous  accufe  ,  ajoute  ce  Prélat ,  l'Eglife,  ajoutoit-il,  ne  laiffera  pas  de  fubfifter 
,,  faifoient  le  fuj  et  de  l'édification  du  Concile  dans  nonobllant  fes  pertes.  „  Ç)ui  peut  douter  de  cet 
„  la  bouche  de  fes  Théologiens.  . .  Un  Evêque  „  Article  de  notre  foi?  répond  M.  de  Montpel- 

qui  y  tenoit  ce  langage  étoit  écouté,  refpedé,  „  lier.  Ne  l'avons -nous  pas  reconnu  de  la  ma- 
applaudi  :  un  Evêque  qui  le  tient  aujourd'hui,  „  niere  la  plus  précife?  En  parlant  deretranche- 

„  eih  accufé,  décrié,  mis  au  rang  des  coupables...  „  ment,  nous  ne  l'avons  fait  appréhender  qu'a- 
,,  Nos  Pères  entendoient  ces  menaces;  8c  ils  n'y  „  prés  que  les  Juifs  entés  de  nouveau  fur  leur 
,,  trouvoient  rien  de  contraire  aux  promeffes  de  „  propre  tronc  auront  acquis  à  l'Eglife  de  nou- 
„  Jefus-Chrift.  Aujourd'hui  elles  nous  irritent ,  „  veaux  peuples,  qui  lui  conferveront  l'étendue 

parce  que  nous  ne  fommes  pas  affez  humbles  ,,  qu'elle  doit  avoir.   Combien  de  nations  qui 
,,  pour  confeffer  que  nous  fommes  coupables, 8c  „  n'ont  point  encore  été  éclairées  des  lumières ,,  que  nous  fommes  aflez  orgueilleux  pour  vouloir,  „  de  la  foi?  Si  Dieu  les  deftine  dans  fa  miféri- 

„  en  faifant  le  mal,paffer  pour  gens  de  bien."  „  corde  à  être  la  conquête  du  Peuple  Juif,  l'E- 
M.  de  Montpellier  iniifte  fur  la  juftice  8c  la  né-  „  glife  peut  ceffer  d'être  en  Europe,  &  être  plus 

ceffité  d'une  telle  confeffion  comme  fur  l'unique  „  étendue  qu'elle  n'a  jamais  été.  Par  rapport  à 
moyen  de  rendre  gloire  à  Dieu,  8c  d'appaifer  fa  „  l'Europe  même,  combien  de  moyens  impré- 
colere.  Ce  Prélat  ne  voit  perfonne  parmi  les  Pa-  „  vus  à  l'efprit  humain,  par  lefquels  Dieu  peut 
fteurs  de  l'Eglife  qui  puiil'e  fe  glorifier  d'être  in-  tempérer  fa  colère  par  fa  miféricorde  !  "  Qu'on 
nocent,  8c  d'avoir  fait  tout  ce  que  Dieu  demandait  réunifie  ici  ce  qu'avoit  déjà  dit  M.  de  Montpel- 
dt  lui  pour  empêcher  l'erreur  de  corrompre  les  ames.  lier  page  38 ,  8c  l'on  verra  combien  le  dénoue- 

Des  hommes  ,  dit-il,  foutiennent  opiniâtré-  ment  qu'il  propofe  a  de  conformité  avec  les  E- 
ment  des  erreurs  qui  tuent  les  ames.  Nous  le  critures  8c  l'analogie  de  la  foi.  L'Eglife,  dit  ce 
favons,nous  le  voyons  depuis  plus  d'un  fiecle.  Prélat,  a  des  promeffes  abfolues,  foit  pour  fon 

,,  Et  ces  mêmes  hommes  jouiffent  dans  l'Eglife  de  état  extérieur,  foit  pour  fon  état  intérieur.  „  L'E- 
tous  les  honneurs  que  l'on  accorderoitaux  Mi-  ,,  glife  doit  durer  dans  fon  état  extérieur  jufqu'i 

,,  niftres  les  plus  diftingués.  Onlcs  met  dans  toutes  ,,  la  confommation  du  fiecle.  Elle  n'attend  point, 
les  places;on  leur  donne  tous  les  emplois...  Pref-  „  comme  la  Synagogue ,  an  nouveau  Sacerdoce. 
que  toujours  on  a  cru  avoir  rempli  toute  juftice  Plus  de  nouvelles  révélations,  le  S.  Efprit  lui 

„  en  exigeant  d'eux  des  paroles  qu'on  favoit  qu'ils  ,.  a  enfeigné  toute  vérité.   Plus  de  Sacremens 
avoient  violées  mille  fois.Ilauroit  fallu  affembler  „  nouveaux:  ceux  qu'elle  poffede  font  des  four- 

,''  un  Concile  général,  y  condamner  les  erreurs,  Se  „  ces  intariffables  pour  la  fanctification  de  les 
,\  les  auteurs  qui  les  ont  avancées,  obliger  tous  les  „  enfans.   Le  Miniftere  fera  toujours  le  même, 
,,  Jéfuites  fans  exception  à  les  condamner ,  fuivre  ,,  parce  que  Jefus-Chrift  fera  toujours  avec  nous. 

de  près  ces  hommes  rufés, découvrir  leurs  fub-  ,,  Mais  le  Gentil  doit  trembler  dans  le  fein  mê- 

\\  terfuges ,  les  faire  connoître  dans  toutes  les  Egli-  ,,  me  de  l'Eglife,  parce  que  û  l'Eglife  a  des 
„  fes ,  avertir  les  Fidèles  de  fe  défier  d'eux  ",  [c'eft  ,,  promeffes  abfolues  ,  tous  ceux  qui  vivent 
ce  qu'on  rache  de  faire  dans  les  Nouvelles  Ec-  „  dans  fon  fein  ne  jouiffent  pas  de  cet  avan- 

clefiaftiques]  „  8c  en  venir  aux  derniers  remèdes  „  tage.  " 
„  s'ils  ne  fe  corrigeoient  pas.  Voilà  ce  qu'il  falloit  Enfin  M.  de  Tencin  fait  une  objection  vrai- 
„  faire,  8c  ce  que  l'on auroit fait  au  tems des  Am-  ment  digne  du  Préfident  du  Concile  d'Embrun. 
,,  broifes,desBafiies,desAuguftinsScdesGregoi-  ,,  Si  fur  la  fin  des  fiecles ,  dit-il  ,  Dieu  jette 

,,  res.  Trouvera-t-on  un  exemple  d'une  pareille  „  un  regard  de  miféricorde  fur  la  Nation  Juive, „  tolérance?  Tolérer  des  Prêtres  répandus  par  ,,  ces  miférables  reftes  de  la  Synagogue  vien- 

„  toute  la  terre,  qui  enfeignent  des  erreurs  exécra-  ,,  dront  à  leur  tour  enrichir  l'Eglife  des  Gentils; 
,,  bles,  8c  qui  les  enfeignent  par  tout  avec  une  ,,  mais  y  vendront-ils  pour  la  dominer  et 

',  opiniâtreté  invincible,  n'eft-ce  pas  y  partici-  „  pour    ea  reformer  ?  "   Voyez.  ,    Mes  Fre- 
,,  per  à  proportion  de  la  négligence  ou  de  l'in-  res  ,   répond  M.  de  Montpellier  ,    avec  quel 
,,  différence  que  l'on  montre  pour  y  remédier?  dédain  ce  Gentil  traite  ceux  à  ou  le  Salut  nous 
\\  Ne  difons  point  que  nous  fommes  purs  8c  efl  venu.   Il  appelle  l'Eglife  ,  l'Eglife  des  Gen- ,,  exemts  de  leurs  erreurs.  Difons  plutôt,  8c  ne  tils.  Mais  par  cette  expreffion  pretend-il  met- 
„  nous  laffons  point  de  le  dire,  que  nous  avons  tre  les  Juifs  en  oubli?   ,,  A-t-il  donc  oublié 

„  péché, que  nous  avons  commis  l'iniquité, qu'il  „  que  ce   n'eft  pas  nous  qui  portons  la  ra- 



,  cinc ,  mais  que  c'eft  la  racine  qui  nous  porte. 
,  .  .  Eft-ce  dans  les  paroles  des  Prophètes  que 

*'  M.  d'Embrun  a  puifé  les  idées  baltes  8c  rem- 
"  parités  qu'il  fe  forme  du  retour  des  Juifs ,  
"  deftinés  à  être  la  refiource  de  l'Eglife.  Il  de- 
"  mande  fi  ces  miferables  relies  de  la  Synagogue 
"  viendront  pour  dominer  dans  l'Eglife?  NON; 
"  mais  ils  viendront  nous  apprendre  à  ne  pas  do- 
'  miner  :  non  dominantes  in  Cleris.  Viendront- 
"  ils  réformer?  OUI:  parce  qu'il  y  a  beaucoup 
"  d'abus ,  8c  que  toute  chair  a  corrompu  fa  voie. 
"  ELIE  eft  deftiné  pour  rétablir  toutes  chofes , 
"  Reftituet  omnia.  Que  les  maux  font  grands , 
"  quand  ils  ont  befoin  d'un  pareil  remède  !  M. 

d'Embrun  paroit  craindre  ce  renouvellement. 
"  Il  n'ofe  envifager  la  réforme ,  même  de  loin. 

Déjà  il  règle  les  rangs ,  8c  veut  que  les  Juifs , 

„  toujours  dans  l'humiliation,  tiennent  le  der- nier. Il  ne  voit  en  eux  que  de  miferables  relies 

"  qui  feront  trop  heureux  de  fe  tenir  à  fes  pieds." Cette  admirable  Lettre  Paftorale  finit  par  une 

pricre  touchante  pour  la  converfion  du  Peuple 

Juif,  exprimée  dans  les  termes  mêmes  de  l'E- criture. 

M.  de  Montpellier  par  voie  d  addition  relevé 
une  lourde  méprife ,  pour  ne  rien  dire  de  plus , 

dans  laquelle  étoit  tombé  M.  d'Embrun.  On  lifoit 
dans  l'Inftruction  de  M.  de  Montpellier  fur  les 

miracles,  ces  paroles:  „  D'autres  en  plus  grand 
„  nombre,  au  moins  en  France  ,  ne  reçoivent 

„  que  le  nom  de  la  Bulle,  8cc.  "  Au  lieu  de  lire 
tut  moins  en  France ,  M.  d'Embrun  avoit  lu,  enne- 

mis de  la  France,  8c  en  avoit  pris  occafion  de  s'a- bandonner à  une  violente  déclamation  contre  M. 

de  Montpellier.  „  La  bévue  eft  des  plus  groffie- 
„  res,  dit  ce  dernier  Prélat,  mais,  ajoute-t-il, 

,,  ce  qu'on  ne  fauroit  excuferdans  M.  d'Embrun, 
„  c'eft  qu'ayant  cité  notre  texte  correctement 

„  dans  fon  fécond  Ecrit,  il  n'a  pas  cru  devoir  faire 
„  remarquer  la  méprife  où  il  étoit  tombé  dans  le 
„  premier.  Nous  laiffons  au  lecteur  à  donner  à 

„  ce  procédé  le  nom  qui  lui  eft  du.  " On  trouve  à  la  fin  de  la  Lettre  Paftorale  de  M. 

de  Montpellier  le  Recueil  des  pièces  &  certificats 
qui  conflatent  la  guérifon  miraculeufe  opérée  au 
lieu  de  h  Verune  le  4-  Octobre  1733-  en  la  per- 
fonne  de  Marie  Boifionnade.  Le  tout  avec  la 

Lettre  Paftorale  contient  64  pages,  in  4.  Nous  ef- 

pérons  que  le  lecteur  nous  pardonnera  l'étendue de  cet  extrait ,  dans  lequel  nous  avons  eu  princi- 
palement en  vue  les  perfonnes  qui  de  manière  ou 

d'autre  pourroient  être  privées  de  la  lecture  de 
l'Ouvrage  entier. 

II.  A  peine  fut-il  devenu  public  qu'un  Arrêt du  Confeil  d'Etat  du  Roi  le  fupprima,  „  comme 

,,  contraire  au  refpect  du  à  l'Eglife  8c  au  Roi, ,,  tendant  à  émouvoir  les  efprits,  8c  à  troubler 

,,  la  tranquillité  publique."  L'Arrêt  eft  datte  du 28.  Août  [Fête  de  Saint  Auguftin.]  Les  motifs 

de  la  fupprefllon  expofés  avec  plus  d'étendue  dans le  préambule,  font  „  que  fur  la  repréfentation 

„  que  le  Roi  s'eft  fait  faire  de  cet  Ouvrage  ,  Sa 
m  Majefté  a  reconnu  1.  qu'il  a  été  dicté  par  le 

„  mesmb  esprit  que  celui  qui  parut  l'année  der- 
„  niere  fous  le  nom  à'Inftruclion  Paftorale  de  M. 
,,  l'Evêqtte  de  Montpellier.  ..  au fujet  des  miracles, 
,,  &c.  2.  Qu'il  eft  auffi  téméraire,  peut-être  en- „  core  plus  dangereux  que  le  premier  par  le  ca- 

,,  ractere  d'emportement  qui  y  règne,  8c  par  la 
malignité  avec  laquelle  on  s'y  eleve  de  nou- „  veau  contre  la  Conftitution ,  .  .  .  .  contre  le 

,,  Chef  de  l'Eglife ,  8c  tous  les  Evêques  qui  lui 
„  font  unis,  fans  épargner  l'Eglife  même.  .  .  . 
,,  3.  Qu'on  y  établit  des  principes  capables  d'é- ,,  branler  le  feul  fondement  folide  de  la  foumif- 

,,  fion  des  fidèles,  en  oppofant  à  l'autorité  infail- 
lible  de  l'Eglife  la  voie  extraordinaire  des  mi- 

,,  racles  4.  Qu'enfin  par  des  déclamations 
,,  véhémentes,  ou  par  des  conjectures  arbitrai- 

>,  res ,  8c  toujours  annoncées  d'un  ton  prophe- „  tique  ,  on  cherche  dans  cet  Ouvrage  à  allar- 
,,  mer  les  fidèles  fur  les  pertes  ou  retranchemens 

,,  dont  on  veut  faire  entendre  que  l'Eglife  eft 
,,  menacée,  8cc.  "Il  y  a  apparence  que  fi  Sa  Ma- jefté avoit  bien  voulu  fe  faire  repréfenter  avec  la 
dernière  Lettre  Paftorale  de  M.  de  Montpellier, 

le  onzième  chapitre  de  l'Epitre  de  Saint  Paul  aux 
Romains,  8c  ce  qui  eft  rapporté  dans  l'Hiftoire 
Eccléfiaftique  touchant  les  fchifmes  d'Orient  8c 
d'Occident ,  elle  n'auroit  pas  regardé  comme  un 
crime  de  faire  entendre  que  l'Eglife  eft  menacée 
de  pertes  8c  de  retranchemens ,  qui  d'un  côtéfont 
clairement  prédits  par  l'Apôtre  ,  8c  qui  de  l'au- 

tre ne  font  déjà  que  trop  réellement  arrivés  dans 

l'Eglife  depuis  le  onzième  fiecle.  A  l'égard  de  ce 
qu'on'faitdire  au  Roi,  que  M.  de  Montpellier  n'é- 
argne  pas  l'Eglife  même ,  l'extrait  de  fa  Lettre 
aftorale  fuffit  pour  faire  voir  qu'on  n'a  pas  ren- 

du à  Sa  Majefté  un  compte  allez  exact  de  l'Ou- 
vrage de  ce  Prélat,  qui  d'ailleurs  s' étoit  déjà  plei- nement juftifié  fur  îa  même  imputation  dans  fa 

Lettre  au  Roi  du  vingt-fix  Juillet  1733. 
De  Trejtts. 

Un  Officier  du  Régiment  des  Gardes  Françoi- 
fes  étant  allé  il  y  a  trois  ans  par  pure  curiofité  à 

Saint  Médard  de  Paris ,  fut  frapé  de  tout  ce  qu'il 
y  vit  d'édifiant ,  8c  s'y  rendit  attentif.  Il  fuivit 
les  malades  dans  les  divers  dégrés  de  leur  guéri- 

fon ,  8c  s'afiura  de  la  vérité  des  miracles  par  les 
perquifitions  exactes  qu'il  en  fit.  Alavue  de  t.int de  merveilles  opérées  fur  les  corps, -fon  cœur  fut 
touché  par  l'onction  intérieure  de  la  grâce  ;  8c 
loin  de  déguifer  fes  fentimens ,  ou  de  rougir  de- 

vant fes  amis  de  la  forte  impreffion  que  ce  fpe- 
ûacle  avoit  fait  fur  lui,  il  en  parla,  8c  en  rendit 
gloire  à  Dieu;  &  après  les  épreuves  néceffaires 
fe  détermina  à  la  fleur  de  fon  âge  à  renoncer  au 
monde  ,  à  fon  emploi  ,  à  toutes  les  *efpérances 
du  fiecle,  pour  fe  retirer  à  la  campagne  ,  8c  y 
mener  le  refte  de  fes  jours  une  vie  folitaire  8c 

pénitente. Vers  le  milieu  du  mois  de  Juin  dernier  il  re- 
vint ici  voir  Madame  fa  feeur,  qui  y  eft  mariée. 

M.  l'Evêque  [Jofeph- Pierre  de  Caftellane]  qui 
le  connoiffoit  déjà  ,  l'invita  à  diner,  &  lui  fit 
beaucoup  de  politefles  ;  louant  devant  toute  U 



compagnie  fa  piétc,  fa  modelKe,  fon  recueille- 
ment dans  rëgîife ,  par  lequel,  difoit  le  Prélat, 

il  avoit  édifié  tous  ceux  qui  l'avoient  vu;  lui  té- moignant enfin  combien  il  auroit  fouhaité  (lui 
Lvêque)  être  à  portée  de  fa  folitude  ,pour  avoir 
la  confolation  de  la  partager  de  tems  en  tems 
avec  lui.  De-là  la  converfation  étant  tombée 

naturellement  fur  le  bonheur  qu'il  y  a  de  fervir 
Dieu,  le  Prélat  s'étendit  beaucoup  fur  les  grâces 
générales  que  Dieu  donne  pour  cet  effet,  ik  fur 
les  fecours  néceifaires  pour  le  fauver ,  que  Dieu , 
encore  félon  M.  de  Fréjus,  répand  fuffifamment 
fur  tous  les  hommes.  Le  pieux  Laïque  furpris 
de  cet  enfeignement  épiicopal ,  demanda  mode- 
ftementà  M.l'Evêque  commentles  Sauvages, qui 
n'ont  jamais  ouï  parler  de  Dieu,  ont  néanmoins toutes  les  grâces  nécefiaires  pour  être  fauvés? 

Mais  M.  de  Fréjus  ne  jugeant  pas  à  propos  d'en- trer dans  un  plus  grand  éclarciflement  fur  cette 

matière,  répondit  tout  Amplement  que  c'étoit 
là  une  quellion  à  part,  dont  il  n'avoit  pas  be- 
foin  d'entretenir  fes  diocéfains,  &  qu'il  fe  con- 
tentoit  de  les  exhorter  à  profiter  des  grâces  que 
Dieu  leur  donne  à  tous  fuffifamment.  Cet  en- 

tretien Théologique  ne  finit  pourtant  pas  fitôt; 
&  dans  une  occafion  où  il  s'agifibit  de  la  volon- 

té de  Dieu  par  rapport  au  falut  des  hommes,  le 
Solitaire  ,  qui  ne  vouloit  rien  avancer  légère- 

ment, s'autorifa  des  dernières  Inftruftions  Pafto- 
rales  de  M.  l'Evêque  de  Troyes.  A  ces  mots  M. 
de  Fréjus  changeant  de  ton  :  Quoi  !  dit  il ,  vous 
lifez  ces  fortes  de  Livres  ?  Oui ,  Monfeigneur , 
avec  grande  attention  ,  répondit  le  Laïque.  (Le 

Prélat)  Mais  cet  Evêque  donne  dans  l'erreur, &  fes  Livres  font  dangereux.  (Réponfc)  Ils  font 
pourtant  approuvés.  (Le  Prélat)  Bon!  approu- 

vés :  par  qui  ?  par  le  Parlement  ?  (Réponfe  ) 
Non,  Monfeigneur;  le  Roi  lui-même  en  a  ac- 

cordé le  privilège.  (Le  Prélat)  Bon!  le  Roi  to- 
lère bien  des  chofes  pour  le  bien  de  la  paix; 

&  ce  n'eft  pas  au  Roi  à  juger  de  ces  matiè- 
res ,  c'eft  aux  Evêques.  .  .  .  Vous  êtes  en  plus 

grand  danger  qu'avant  votre  converfion  
vous  vous  damnerez.  (Réponfe)  Je  crois,  Mon- 

feigneur, que  je  pourrai  appeller  de  votre  Sen- 
tence à  celle  de  Dieu.  (Le  Prélat)  Si  vous 

étiez  dans  mon  Diocefe  je  ne  fouffrirois  pas 
qu'on  vous  donnât  les  Sacremens  N'é- 
tes-vous  point  allé  à  Saint  Médard?  (Répon- 

fe) Oui  ,  Monfeigneur  ,  fort  affiduement  durant 

quatre  mois.  (Le  Prélat)  Qu'êtes -vous  allé  fai- 
re là  ?  (  Réponfe)  Apprendre  à  méprifer  le  mon- 

de, à  connoître  Dieu  &  à  le  fervir.  (Le  Prélat) 
Bon!  Vous  y  êtes  allé  voir  des  joueurs  de  go- 

belets. (Réponfe)  J'y  ai  vu  toute  forte  d'eftro- pies  &  de  malades  guéris,  je  les  aifuivis,  vus 
de  mes  yeux,  &  touchés  de  mes  mains.  (Le 
Prélat)  Ce  ne  font  là  que  des  preftiges,  je  vous 

ferai  voir  un  tas  d'Ecrits.  .  .  .  qui  mettent  en 
poudre  ces  prétendus  miracles.   (Réponfe)  Je 

n'en  ai  pas  befoin  Tout  ce  que  vous  me 
montreriez  ne  peut  empêcher  ce  que  j'ai  vu. 
J'ai  touché  les  malades  ,  je  les  ai  vu  guéris; 
vous  avez  ouï  dire,  &  moi  j'ai  vu.  (Le  Pré- 

lat) Mais  qu'eft-il  befoin  de  miracles  aujour- 
d'hui :  la  Religion  n'eft  elle -pas  bien  établie? 

Voyez  Saint  Auguftin  :  il  vous  dit  que  les  mi- 
racles ne  font  nécefiaires  que  quand  il  s'agit  de 

quelque  dogme  à  décider,  ou  de  quelque  erreur 
a  condamner.  (Réponfe)  Il  me  furht  de  voir 
un  fi  grand  nombre  de  miracles  pour  croire 
qu'ils  étoient  nécefiaires  ,  Dieu  ne  faifant  rien 
d'inutile.  (Le  Prélat)  Mais  que  voudriez- vous 
conclure  de  ces  miracles?  (Réponfe)  Mon- 

feigneur, j'en  conclus  que  les  Appellans  ne  font 
pas  hors  de  l'Eglife.  [On  ne  pouvoit  rien  di- re de  moins  :  car  il  en  faut  conclure  aulTi 
que  les  Appellans  ont  la  vérité  pour  eux  ,  Se 
que  Dieu  approuve  leur  Appel.]  Alors  le  Pré- 

lat ,  qui  avoit  déjà  avoué  qu'il  n'étoit  plus maître  de  fes  mouvemens  quand  il  fe  voyoit 
contredit  ,  fe  leva  avec  vivacité  ,  &  dit  au 

Laïque  qu'il  étoit  excommunié;  qu'il  vaudroit mieux  pour  lui  mille  fois  quil  fût  encore  dans  le 

monde  &  dans  fon  premier  état,  qu'il  étoit  per- 
du fans  reflburce ,  qu'il  ne  pouvoit  plus  le  fouf- 

frir  chez  lui  :  enfin  il  alla  jufqu'à  lui  dire  en 
propres  termes:  Sortez  de  chez,  moi,  cr  n'y  met- 

tez plus  le  pied.  Le  ferviteur  de  Jefus- Chrift  s'efti- 
mant  heureux  d'être  traité  comme  les  premiers difciples  de  fon  divin  Maître ,  fortit  en  effet  & 

alla  de  ce  pas  à  l'églife  remercier  Dieu  de  la 
grâce  qu'il  venoit  de  lui  faire  de  rendre  témoi- 

gnage à  la  Vérité. 
On  eft  bien  fort ,  lorfqu'il  ne  s'agit  que  de 

faits,  quand  on  peut  dire  comme  ce  pieux  Laï- 

que, j'ai  vu.  M.  de  Fréjus  avoit,  difoit -il, 
un  tas  d'Ecrits ,  qui  dévoient  mettre  en  poudre tous  les  prétendus  miracles  de  Saint  Medard;  & 
deux  monofillabes  mettent  en  poudre  ce  tas 

d'Ecrits. 

Faute  à  corriger. 

[Dans  la  feuille  du  8.  Septembre  ,  à  la  fin 
de  la  dernière  colonne  ,  au  lieu  de  ces  mots, 
qui  y  fait  faire ,  lifez ,  qui  y  fait  ;  &  à  la  ligne 
luivante,  qu'on  ait  fait,  lifez,  fait  faire.] 
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SUITE    DES    NOUVELLES     ÈCCLESIASTI QJJ  E  S. 

Du  16,  Septembre  1734. 

De  Roue». 

Le  Rever«id  Pere  Jacques  Raguenet  Chanoi- 

ne Régulier  de  "Sainte  Geneviève  mourut  le  4.  du mois  de  Mai  dernier  dans  fa  Cure  de  S.  Anian 

près  de  cette  Ville.  Lorfqu'il  fut  nommé  à  ce  Bé- 
néfice il  y  a  environ  44  ans, il  profefibit la  Théo- 

logie avec  diftincfion  dans  l'Abbaye  de  Touffaint 
d'Angers;  &  il  ne  fe  rendit  pas  moins  recommen- dable  entre  les  Curés  du  Diocefe  de  Rouen  par 
fes  lumières ,  fa  charité  &  fon  zele  pour  le  falut 

des  ames ,  qu'il  l'étoit  déjà  parmi  fes  Confrères 
dans  fa  Congrégation.  Aux  Prônes  qu'il  faifoit régulièrement ,  il  ajoutoit  le  foir  entre  Vefpres 
&  Compiles  une  lecfure  de  quelque  bon  livre , 

qu'il  accompagnoit  de  réflexions  d'autant  plus utiles  ,  que  fes  abondantes  aumônes  donnoient 

beaucoup  d'efficacité  à  fes  difcours.  Sa  pénétra- 
tion &  fa  piété  éclairée  qui  fe  faiibient  ordinai- 

rement remarquer ,  ôc  qui  le  diftinguoient  mal- 
gré lui  dans  les  Conférences  Ecclélîaftiques  de 

fon  canton,  ne  lui  permirent  pas,lorfque  la  Bul- 
le parut,  de  la  regarder  d'un  œil  favorable  :  en- 

core moins  de  la  publier,  comme  M.  d'Aubigné 
fon  Archevêque  l'exigeoit.  Preffé  par  ce  Prélat de  donner  un  certificat  de  publication,  &  effrayé 
des  fuites  que  pourroit  avoir  la  periévérance  dans 
fon  refus,  il  fe  retira  à  Sainte  Geneviève  où  il 
fut  reçu  avec  cordialité  par  le  feu  Pere  Polinier, 
alors  Abbé  &  Général.  Il  vouloit  même  faite  une 

démiffion  de  fa  Cure  en  faveur  d'un  de  fes  Con- 
frères dont  il  connoiffoit  le  mérite ,  mais  qui  ne 

voulut  point  l'accepter.  Et  parce  qu'on  jettoit 
les  yeux  fur  un  fujet  qu'il  n'en  jugeoit  pas  digne, 
&  que  d'ailleurs  fes  vrais  amis  le  follicitoient  à 
garder  fon  titre  ,  il  le  garda ,  &  fe  retira  néan- 

moins au  Prieuré  de  S.  Eloy  près  Lonjumeau  à 
4  lieues  de  Paris.  Le  Pere  Polinier  apprenant  enfui- 

te,  ou  s'imaginant  que  le  Pere  Raguenet  rece- 
voit  dans  cette  petite  Maifon  de  trop  fréquentes 
vifites,8c  craignant  que  cela  ne  fit  du  bruit ,  ren- 

voya au  Jard  près  de  Melun ,  Diocefe  de  Sens. 
Cependant  fa  retraite ,  &  encore  plus  le  refus 

qu'il  avoit  fait  de  publier  la  Bulle  ,  paroiffoit  à 
M.  l'Archevêque  de  Rouen  un  exemple  d'une 
dangereufe  conféquence  pour  le  Diocefe ,  où  il 
favoit  bien  que  ce  Curé  etoit  généralement  efti- 

mé.  Il  s'en  plaignit  en  Cour;  &  M.  le  Chance- 
lier écrivit  de  la  part  du  Roi  Louis  XIV.  au  Pro- 

cureur général  de  la  Congrégation  pour  que  le 
Pere  Raguenet  fût  renvoyé  dans  fa  Cure.  Il  y 
retourna  en  effet ,  &  y  fut  accueilli  par  fes  pa- 
roiffiens  avec  de  grandes  démonftrations  de  joie. 
A.  peine  y  fut -il  arrivé,  qu'il  vint  à  Rouen  fe 
jetter  aux  pieds  de  M.  l'Archevêque  pour  lui  de- mander pardon  de  fa  conduite  panée.  Après  quoi 
il  publia  le  Dimanche  fuivant  la  Conftitution.  Il  fe 

repentit  bientôt  de  cette  faute  que  Dieu  n'avoit 
permife  que  pour  l'humilier.  Mais  la  guérilôn  de 

'  1734.  ' 

cette  plaie  fut  lente  ,  &  ne  s'opéra  que  par  dé- 
grés. Le  premier  Décembre  17 16.  il  donna  une 

première  marque  de  fon  repentir ,  lorfque  prê- 
chant dans  l'églife  de  S.  Candes  à  Rouen  ,  & 

voulant  en  quelque  façon  s'aceufer  publiquement 
foi-même,  il  fit  parler  S.  Candes  au  tombeau  de 
S.  Servais  en  ces  termes  :  ,,  C'eft  la  dévotion 
,,  que  j'ai  eu  pour  vous  qui  m'a  attiré  ici ,  & 
,,  qui  a  été  l'occafio/n  de  ce  qu'on  m'a  élevé  au 
„  Sacerdoce.  Obtenez -moi  donc  ce  qui  m'ell 
,,  néceffaire  pour  m'acquitter  de  mes  devoirs;  & 
,,  s'il  arrive  que  dans  quelque  rencontre  que  ce 
„  foit,  ignorant  &c  foible  comme  je  fuis ,  je  ne 
,,  joigne  pas  la  prudence  du  ierpent  à  la  lîmpli- 
„  cité  de  la  colombe  ,  faites  auprès  du  Seigneur 

„  tout-puiffant  qu'à  votre  exemple  je  me  rele- 
,,  ve  promtement  &  généreufement  de  ma  chu- 

,,  te  ,  &  que  je  répare  tout  le  fcandale  qu'elle 
,,  auroit  pu  caufer  dans  l'Lglife.  Qu'il  eft  dirfici- 
„  le  helas!  quand  on  a  reçu,  ou  qu'on  n'a  pas 

rejetté,  comme  on  l'auroit  du  faire  d'abord, ,,  certaines  décifions.  ambiguës  &  captieufes  qui 

,,  bleffent  la  Religion  ,  ou  la  juftice;  qu'il  eft  dif- 
,,  ficile  de  fe  rétrader  publiquement,  &  de  ren- 
„  dre  un  humble  6c  fincere  témoignage  à  la  Vé- 
,,  rité!  Mais  avec  la  grâce  de  Jelus-Chrift  on  le 
,,  peut  &  on  le  fait.  Demandez -la, grand  Saint, 
,,  cette  grâce  &  pour  moi  &  pour  les  autres  qui 
,,  fe  trouveroient  dans  ce  trifte  cas."  Sur  ce  trait 
de  fon  Sermon  ,il  fut  aceufé  à  l'Archevêché  d'a- voir parlé  fur  les  affaires  du  tems.  Le  Curé  de 

S.  Candes  fut  cité ,  &  appaifa  l'affaire.  En  Juin 
1717.  le  Pere  Raguenet  tomba  dangereufement 
malade  ,  &  penfa  tout  de  bon  à  réparer  fa  faute 

par  un  Aéte  qu'il  confia  à  ce  même  Confrère  à 
qui  il  avoit  voulu  remettre  fa  Cure,  &  qu'il  fit 
enfuite  fignifier  juridiquement  à  M.  l'Archevêque. 

Dans  cet  Acte, qui  eft  en  même  tems  unepro- 
feffipn  de  foi  &  un  Appel, le  Pere  Raguenet  parle 
ainli  :  Je  fouffigné. . . .  confelfe  aux  trois  Pcr- 
,,  fonnes  Divines..  .  .  à  la  glorieufe  Marie....  à 
,,  S.  Michel,  à  mon  Ange-gardien,  aux  Efpritb 
„  Bienheureux,  aux  Saints  &  Saintes,  aux  Ames  du 
,,  Purgatoire,  à  Notre  Saint  Pere  le  Pape ,  à  M. 
„  l'Archevêque  de  Rouen  :  [deux  Supérieurs  que 
„  j'honorerai  toute  ma  vie  avec  la  plus  profonde, ,,  la  plus  fincere, la  plus  tendre  vénération,  &  a 
„  qui  je  rendrai  toujours  la  plus  parfaite  obéillance 
„  canonique]  enfin  à  tous  les  Palteurs  &  fidèles  ré- 
„  pandus  par  toute  la  terre;  que  jefuis infiniment 

coupable,  de  ce  qu'après  avoir  tout  quitté  avec 
„  affez  d'éclat ,  plutôt  que  de  participer  à  l'ini- 
„  quité  &  à  l'erreur,  je  fuis  revenu  publier 
,,  contre  les  lumières  de  mon  efprit  6c  les  mou- 
„  vemens  de  ma  confeience  la  Conilitution  du  H. 

„  Septembre  17 13.  &  l'Inftruction  des  XL.  jointe „  à  cette  Conftitution:  Constitution  et  1n- 
,,  siruction  ,  qui  non  feulement  bleffent  la 

T  t 



166 charité  que  nous  devons  au  prochain, 'mais  enco- 
re anéanti  lient  la  doctrine  que  nous  avons  reçue 

des  Prophètes ,  des  Apôtres  8c  des5Peres,  8c  que 

l'Eglife...  n'a  jamais  celle  &  ne  ceflera  jamais 
de  conferver  8c  d'enfeigner  jufqu'à  la  confom- 
mation  des  fiecles.  Comme  ma  faute  à  été  publi- 

que, je  déclare  publiquement  que  j'en  fuis  très 
marri;  efperant,  quoiqu'avec  crainte  8c  tremble- 

ment, que  le  Seigneur  tout-puiffant  &  tout  mi- 
féricordieux,non  feulement  me  pardonnera  cette 
faute  auffi  bien  que  tous  mes  autrespéchés  :  .  .  . 

mais  de  plus,  que  par  les  fecours  efficaces  d'eux- 
mêmes....  que  Jefus-Chrift  m'a  mérité, il  me conduira  infalliblement  à  la  plus  excellente  de 
toutes  les  graces,qui  eft  la  jouiflance  de  ce  Grand 

Dieu  lui-même,  à  laquellej'ai  confiance  que  par 
un  pur  effet  de  l'amour  très  fpécial  dont  il  m'a  ai- 

mé, 8c  en  vue  de  fon  fils  unique  Jefus-Chrift  qui 
s'elt  livré  pour  moi  à  la  mort,  il  m'a  prédeftiné  de toute  éternité.  Car  je  ne  compte  que  fur  cette 
prédeftination  éternelle  ,  gratuite ,  finguliere  , 
immanquable,  &  fur  la  force  &  les  doux  attraits 
de  la  grâce  de  mon  tout  aimable  Rédempteur; 
laquelle       fe  foumet  la  volonté ,  qui  néan- 

moins a  toujours,  même  depuis  le  péché, un 
pouvoir  actif,  réel  &.  véritable  pour  faire  & 

le  bien  &  le  mal:  quoique  ce  pouvoir  à  l'égard du  bien  foit  maintenant  fi  foible ,  que  parmi 
tant  de  difficultés  ,  notre  volonté  fans  doute 

fuccomberoit ,  fi  elle  n'étoit  fecourue  8c  forti- 
fiée d'une  grâce  qui ,  non  feulement  l'excite  à faire  le  bien  fi  elle  veut ,  mais  qui  le  fait  même 

vouloir  &  faire  Que  le  Dieu  de  paix,  ajou- 
te ce  digne  Pafteur  après  Saint  Paul ,  qui  a  ref- 

fufcité  d'entre  les  morts  Jefus-Chnlt  Notre 
Seigneur  ,  lequel,  par  le  fang  du  Teftament 
éternel ,  eft  devenu  le  grand  Pafteur  des  bre- 

bis, veuille  donc  me  rendre  propre,  me  difpo- 

ler  8c  m'appliquer  déformais  Scjufqu'au  dernier foupir  de  ma  vie  à  toute  bonne  œuvre,  afin  que 
je  faite  fa  volonté,  lui-même  faifant  en  moi 
ce  qui  lui  eft  agréable  par  Jefus-Chrift ,  auquel 
avec  lePere  &  le  S.  Efprit  appartient  la  louange 
8c  la  gloire  dans  tous  les  fiecles  des  fiecles.  Amen, 

„  Et  afin  (c' eft  la  conclufion  de  l'Acte)  que  per- 
fonne  n'oie  me  regarder  comme  un  enfant  re- 

belle à  l'Eglife  ma  mere,  j'appelle,  comme  l'ont fait  plufieurs  Prélats,  &  un  fi  grand  nombre  de 
Curés  &  autres  du  fécond  Ordre  ,  tant  de  la  Con- 

ftitution  que  de  l'Inftruction  dont  il  s'agit ,  an futur  Concile  général,  aux  dédiions  duquel  je 
.me  foumets  par  avance  abfolument ,  de  cœur  8c 

d'efprit ,  fans  reftriction  ni  modification  quel- 
conque ,  ainfi  que  tout  fidèle  de  quelqu'autorité 

qu'il  foit  revêtu ,  eft  obligé  de  s'y  foumettre. 
(Puis  il  ajoute)  Quand  même  on  n'aflembleroit pas  de  Concile  général,  fi  tout  le  corps  desEvê- 
ques  fe  réunifient  8c  convenoit  unanimement  fur 

les  points  qui  partagent  aujourd'hui  lesefprits, 
je  protefte  que  j'adhérerois  fans  délai ,  pleine- 

ment 8c  lincerement  à  tout  ce  que  l'Eglife  Ca- 
tholique Apoftohque  8c  Romaine  décideroit  de 

cette  manière."  [C'eft-à-dire  par  un  accord  & 

un  confentement  unanime  fur  tous  les  points  con- 
teftés ,  &  non  fur  la  fimple  prononciation  de  ces 
mots  :  Je  reçois  la  Bulle.]  Cet  Aéte  que  nous  tran- 
ferivons  fur  l'Original  eft  datté  du  14.  Juin  17 17. 
&  figné  J.  Raguenet  Curé  de  S.  Anian. 

Après  une  pareille  démarche  ce  généreux  Con- 
feffeur  de  la  Vérité  ne  devoit  pas  fous  un  Arche- 

vêque tel  que  feu  M.  d'Aubigné, demeurer  tran- quille dans  fa  Cure; mais  ce  Prélat  qui  étoit alors 
occupé  à  des  Calendes,  mourut  bientôt  après, & 

n'a  eu  jufqu'à  préfent  que  des  Succeffeurs  beau- coup moins  vifs  que  lui  pour  les  intérêts  de  la  Bulle. 
Le  bon  Curé  a  donc  achevé  paifiblement  une  car- 

rière de  plus  de  40  ans ,  fans  donner ,  depuis  fa  ré- 
tractation ,  aucune  atteinte  aux  fentimens  expri- 

més dans  l'Acte  ci-deffus ,  8c  fans  fe  départir  jufqu'à la  fin  de  la  pratique  exacte  de  toutes  les  vertus 
Chrétiennes ,  Religieufes  8c  Paftorales.  Quelques 
années  avant  fa  mort  il  avoit  encore  voulu  rentrer 
dans  le  Cloître,  8c  y  paffer  le  refte  de  fa  vie  dans 
la  pénitence;  mais  comme  on  refufa  toujours  de 
lui  donner  le  fucceffeur  qu'il  demandoit,  8c  que 
d'ailleurs  de  fidèles  amis  l'exhortoient  fans  ceffeà 
ne  point  abandonner  fon  Bénéfice, il réfolut enfin 
de  le  garder ,  plutôt  que  de  le  laiffer  àunfujetqui 
en  fouilleroit  l'entrée  par  quelque  fignature  con- traire à  fes  lumières  8c  à  fa  confeience. 

De  Paris. 
Suite  des  Ecrits  du  mois  £  Août. 

2.  (Seconde  édition  d'une)  Lettre  du  Pere  Quef- 
nel  Prêtre  de  l'Oratoire  au  Révérend Pere  de  la  Chaift 
Jéfuite.  62  pages  in  12.  non  compris  un  AvertifTe- 
ment  de  6  pages  qui  finit  ainfi  :  „  Il  auroit  été 
,,  fâcheux  que  le  Public  eût  été  privé  de  cetex- 
,,  cellent  morceau ,  aftez  recommandé  par  le  nom 

,,  qu'il  porte ,  8c  plus  encore  parle  zele ,  la  feience 
,,  8c  l'amour  de  la  vérité  qui  y  dominent."  Nous 
ne  rapporterons  de  cette  Lettre  qu'un  feul  trait  qu'il 
n'eft  pas  inutile  d'avoir  aujourd'hui  fous  les  yeux. 
On  trouve  d'ailleurs  dans  cetEcrit  plufieurs  anecdo- 

tes intérefiantes,  qu'il  faut  lire  dans  la  Lettre  même. 
,,  Ne  nous  flatons  point,  Mon  Révérend  Pere, 

,,  dit  le  Pere  Quefnel  au  Pere  de  la  Chaife,  les 
„  plus  grands  crimes  ne  font  pas  ceux  qui  fecom- 
,,  mettent  par  les  voleurs  8c  les  aflaflins,  8c  qui 
,,  font  punis  par  les  hommes.  Ce  font  ceux  qui 
„  fe  commettent  par  des  Eccléfiaftiques  fembla- 
,,  bles  à  ceux  qui  par  avarice  8c  par  envie  livre- 
,,  rent  Jefus-Chrift  à  la  mort;  par  des  Eccléfia- 
,,  ftiques  qui  font  à  peu  près  la  même  chofe  à 
,,  l'égard  de  l'Eglife  quand  ils  trahilTent  la  Vé- 
,,  rité,  perfécutent  ceux  qui  l'enfeignent,  8c  op- 
,,  priment  par  leur  crédit  la  juftice  8cl'innocencc ,,  pour  des  intérêts  tout  charnels ,  afin  de  domi- 
,,  ner  feuls  dans  la  maifon  du  Seigneur.  Nousfa- 
,,  vons ,  continue  le  Pere  Quefnel, que  desfem- 
,,  mes  Suivirent  Jefus-Chrift  charge  8c  accablé 
,,  du  poids  de  fa  Croix  :  un  Centenierpayen  8c  les 
,,  foldats  qui  le  gardoient  le  reconnoinent  pour 
,,  fils  de  Dieu:  le  commun  du  peuple  attendri  à  la 
,,  vue  de  fes  fouffrances  8c  de  la  mort,  demeure 

,,  convaincu  de  fon  innocence,  8c  s'en  retourne 
n  frapant  fa  poitrine.  Il  n'y  a  que  les  Prêtres,  les 



„  Scribes ,  les  Pharifiens,  qui  demeurent  endurcis, 
„  qui  infultent  à  fes  fouffrances ,  qui  tournent  en 

„  raillerie  fa  qualité  de  Sauveur,  ôd'efperance  de 
„  l'établiflement  de  fon  règne  par  fa  grâce  toute- 
„  puiffante , continuent  à  le  traiter  de. réducteur, 
„  le  perfécutentjufquesdansle  tombeau;  8c  Dieu 
„  s'en  réferva  auffi  la  punition.  Ces  vérités  hifto- 
„  riques  ,  ajoute  le  Pere  Quefnel,font  auffi  des 

vérités  prophétiques  de  ce  qui  fe  paffe  dans 
„  la  fuite  des  fiecles  à  l'égard  des  Prêtres  8c  de 
„  ceux  qui  fe  difent  les  Scribes  8c  les  Pharifiens 

de  la  nouvelle  loi ,  8cc. ,, 
3.  Lettre  de  plufteurs  Archevêques  &  Evêques ,  au 

Roi:  fans  datte,  fans  nom  d'Imprimeur  ni  de  Vil- 
le ,  8c  fans  que  le  fujet  de  la  Lettre  foit  exprimé 

dans  le  titre.  Les  Prélats  qui  ont  jugé  à  propos 
de  la  foufcrire ,  font  au  nombre  de  nçuf.  M.  Jac- 

ques Forbin  de  Janfon  Archevêque  d'Arles  eft à  la  tête ,  &  à  la  queue  M.  Etienne  Jofeph  de 
la  Fare  Evêque  Duc  de  Laon.  Les  autres  font 
MM.  Pierre  de  Guerin  de  Tencin  Archevêque 
Prince  d'Embrun  :  Jean-Baptifte  de  Brancas 
Archevêque  d'Aix  :  Jofeph- Ignace  de  Forefta 
de  Colongue  ancien  Evêque  d'Apt ,  célèbre  par 
fon  Appel  du  Roi  mineur  au  Roi  majeur  :  Henri- 
Xavier  de  Belfunce  de  Caftel-Moron  Evêque  de 
Marfeille:  Jean  duDoucet  Evêque  de  Belley,feul 
fufFragant  de  Befançon  dansle  Royaume:  [Le  Ré- 

vérend Pere]  Pierre-francoisLaffiteauJéfuite.Evê- 
que  de  Sifteron:  8c  [Le  ReverendPere]  Jofeph-An- 
toine-Amable  Feydeau,  Carme,  Evêque  de  Digne. 
Comme  les  exemplaires  de  cette  Lettre  ont  été 

affez  rares, du  moins  à  Paris, &  qu'elle  n'eft  gue- 
res  connue  que  par  l'Arrêt  du  Confeil  du  14.  Août, qui  en  ordonne  lafuppreiîîon ,  nous  en  donnerons 

le  précis  avec  quelqu'étendue. 
Les  IX.  Prélats  s'y  plaignent  amèrement  de  l'Ar- rêt du  z6.  du  mois  de  Janvier  dernier  qui  ordonnoit 

l'éxecution  de  ceux  du  10. Mars  &  du  5.  Septembre 
1731.8c  la  fuppreffion  de  plufieurs  Ouvrages, entr'au- 
tres  d'une  Inftruction  Paftorale  de  M.  de  Marfeille 
furies  Libertés  de  l'Eglife  Gallicane,  8c  d'une  Réfu- 

tation des  Anecdotes  [fur  la  Bulle  Unigenitus~\  par  M . Laffiteau  Evêque  de  Sifteron.  „  Cet  Arrêt,  félon  ces 

»,  Prélats ,  attaque  l'Eglife  dans  la  perfonne  de  fes 
„  Minières  ,1'Epifcopat  y  eft  avili,  8c  I'enseigne- ,,  men  t  des  Premiers  Pafteurs  confondu  avec  un 
„  Libelle  diffamatoire  ,  [les  Anecdotes,]  avec  des 
„  Ouvrages  féditieux,  fchifmatiques , hérétiques: 
,,  des  Evêques  ortodoxes  y  font  condamnes  dans 
,,  les  caufes  même  de  la  foi ,  8c  envelopés  dans  la 
,,  même  flétriffure  que  des  auteurs  anonymes.  On 
„  fait  difparoître  le  contrepoison,  lorfque  le 
„  venin  gagne  de  toutes  parts  ;  on  fupprime  une 

,,  juftification  auffi  mefuréc,  qu'elle  étoit  indifpen- 
fable  [l'Ouvrage  de  M.  Laffiteau]  8c  après  que 

„  l'accufation  a  eu  tout  le  tems  de  s'accréditer, ...  on  femble  vouloir  nous  fermer  la  bouche 
,,  fur  des  vérités  qui  appartiennent  au  dogme  ,  8c 
,,  nous  réduire  à  la  dure  8c  indifpenfable  néceffi- 
,,  té,  ou  de  défobéir  à  Dieu,  ou  de  défobéir  à 

,,  Céfar.  "  [Il  y  a  entr'autres  dans  les  Anecdotes 
des  vérités  qui  n'appartiennent  point  au  dogme,  8c 
qui  n'en  touchent  pas  moins  fenliblement  le  Pré- 

lat que  toutle  monde  regarde,  fur  tout  en  Proven- 
ce ,  comme  l'Auteur  de  cette  Lettre  au  Roi ,  ou  du 

moins  comme  le  promoteur  Scl'inftigateur  des  fou- 
feriptions.  Quoiqu'il  en  foit ,  ,,  Dans  cet  Ar- 
,,  rêt  [  du  z6.  Janvier  ]  la  Religion  du  Roi ,  conti- 
,,  nuent  ces  Prélats  ,  n'a  pas  été  moins  furprife 

que  celle  du  fage  8c  digne  Miniftre  qui  eft  le 

,,  depofitaire  de  fes  plus  intimes  fentimens.  "  Ils fe  plaignent  de  ce  que  cet  Arrêt ,,  prononce  la 
,,  fuppreffion  de  3  Ouvrages,  dont  deux  fontpu- 
,,  rement  doctrinaux  [comme  celui  de  M.  de 
„  Marfeille]  8c  dont  le  3.  [celui  de  M.  de  Sifte- 
„  ron]  tend!  au  même  but  par  la  réfutation  d'un ,,  -grand  nombre  de  faits  fauffement  allégués  en 
,,  faveur  de  l'erreur.  "  Ils  foutiennent  que  pour 
cela  même  un  pareil  Arrêt  ne  peut  fe  concilier 
avec  ce  que  le  Roi  a  autentiquement  déclaré  ail- 

leurs ,  qu'il  étoit  plus  fournis  aux  décifionsde.  l'Eglife 
que  le  moindre  de  fes  fujets ,  8c  qu'il  riavoit  garde  de vouloir  étendre  fon  pouvoir  fur  ce  qui  regarde  la  do- 
tlrine;  8c  ils  ajoutent:  ,,  Votre  Majefté  veut  que 

les  Arrêts  duio.Mars  8c  du  5. Septembre  1731. 

,,  foient  exécutés  :  Ah!  SIRE,c'eft  rouvrir  des 
,,  plaies  faites  à  l'Eglife.  Il  s'en  faut  bien  que 
„  ces  Arrêts  ayent  répondu  aux  bonnes  inten- 
,,  tionsde  Votre  Majefté  ..  Le  iilenceimpofé  par 

les  Princes  les  plus  religieux,  dans  les  difputes 
„  de  la  Religion,  a  prefque  toujours  été  funefte 

,,  à  la  Catholicité.  L'Hiltoire  de  l'Eglife  en  four- 
,,  nit  des  preuves  bien  affligeantes.  Elle  nousap- 
„  prend  que  l'Arianifme  dut  fon  formidable  ac- „  croiffement  à  un  ordre  de  garderie  filence, 

,,  qu'Eufebe  de  Nicomédie  8c  fes  adhérans  fur- 
,,  prirent  à  la  Religion  du  grand  Conftantin.  "  A 
quoi  il  faut  ajouter  ce  que  les  mêmes  Prélats  di- 
ient  encore  vers  la  fin  de  la  même  Lettre  :  „  La 
„  Religion  du  grand  Conftantin  ne  fut  pas  àfé- 

,,  preuve  d'un  pareil  artifice  [qui  confiftoit  à  em- poilonner  auprès  du  Prince  les  démarches  des 

défenfeurs  de  la  vérité.]  "  Les  Evêques  orto- 
doxes ,  Athanafe  lui-même,  excitèrent  fa  mé- 

,,  fiance,  fon  mépris,  fon  indignation;  8c  ce  re- 
„  ligieux  Prince  féduit  pendant  quelque  tems, 

„  crut  rendre  gloire  à  Dieu  en  favorifant  l'héré- 
„  fie  qu'il  déteftoiL"  [Tant  il  eft  important  qu'un Prince,  fur  tout  en  matière  de  Religion,  ne  fe 

laide  pas  prévenir,  qu'il  fe  faffe  exactement  in- 
ftruire  de  tout,  8c  qu'il  écoute  avec  une  égaie 
attention  les  deux  Parties!  ]  ,, Quelle  fv.rce,  con- 
,,  tinuent  les  IX.  Prélats,  ne  donnèrent  point 
,,  aux  héréliesde  Neftorius  8c  d'Eutichès  ks  mc- 

nagemens  qu'arrachèrent  de  Theodoie  le  jeu- 
,,  ne  ceux  qui  avoient  fu  gagner  fa  confiance:* 
„  .  .  .  Pendant  que  l'autorité  temporelle  fufpen- 

doit  le  zele  des  Catholiques ,  le  mal  s'accrut 
„  au  point  qu'il  ne  fut  plus  au  pouvoir  des  Suc- ,,  cefleurs  de  Thcodofe  de  le  détruire;  8c  ce  fut 
,,  là  ce  qui  devint  une  des  principales  caufes  de 

,,  la  décadence  de  l'empire  d'Oritnt.  ,,  [  Après 
quelques  autres  exemples,  ]  ,,  Tel  a  eie,  dit- 
,,  on,  dans  tous  ks  tems  le  fuccîès  des  tempera- 

mens  que  la  politique  du  iiecle  a  voulu  iritrb- 

,,  duire  dans  les  affaires  de  la  Religion.  "  [  Tels étoient  en  effet  kstemperamens  que  le  Révérend 



Pétfe  Lafïitcau  négocioit  autrefois,  ou  feignoit 
de  négocier  à  Rome  ,loifqucla  politique  du  lie- 
cle,  ia  politique  perfonnelle ,  ou  peut-être  celle 
de  fa  Société,  fembloient  l'exiger.]  ,,  Le  filen- 

ce,  ajoute-t-on  avec  raifon,  prête  des  armes 
à  l'erreur  :  ne  pas  la  combattre,  c'eft  la  favo- 

,,  rifer.  La  Foi  famte  en  elle-même  ne  peut  rien 
,,  fouffrir  d'impur;  .  .  ,  la  Catholicité  feule  re- ,,  jette  la  tolérance  avec  horreur,  parce  que  la 

,,  Vérité  eft  une,  8c  quelle  ne  peut  s'accorder 
,,  qu'avec  elle-même.  '  [Cela  eit  certain.  Mais 
il  n'en  eft  pas  ainfi  de  la  conféquence  que  les 
Prélats  en  tirent ,  parce  que  dans  cette  conféquen- 

ce ils  fubftituent  la  Conllitution  à  la  place  de 'la Foi  &  de  la  Vérité.]  ,,  Impofer  donc  filence, 

,,  difent-ils ,  aux  Miniitres  de  l'Eglife  furla  Con- ,,  ftitution  ,  leur  défendre  de  déligner  la  dodtrine 
,,  perveife  par  les  nomsfous  lefquelselle  efteon- 
,,  nue ,  &  de  noter  de  Janféniftes ,  de  Novateurs , 

de  Sedtaires,  ces  efprits  opiniâtres  &  fuperbes 
,,  qui  enfeignent  les  erreurs  dejanfenius ,  qui  in- 
,,  troduifent  des  nouveautés  profanes  dans  la  Re- 
,,  ligion,  qui  forment  une  Secte  oppofée  à  tou- 
,,  tes  les  PuifTances ,  8cqui  par  un  Appelfchifma- 
,,  tique  fe  font  féparés  de  nous  fur  la  fubftance 
,,  de  la  Foi,  [on  cite  en  marge  fur  ces  derniè- 

res paroles  l'Avis  du  Cardinal  de  Rohan]  ,,  ne  fe- 
,,  roit-ce  pas  introduire  une  tolérance  tunefte , 
,,  laiiler  la  Religion  fans  défenfe  ,  la  livrer  en 

,,  proie  à  fes  ennemis,  iko  "  Les  Prélats  repré- 
ïentent  enfuite  à  Sa  Majefté  qu'en  laiffant  même 
fubfifter  les  Arrêts  du  10.  Mars  8c  du  5.  Septem- 

bre, les  Ecrits  épifeopaux  dont  il  s'agit  n'ont  pas 
du  être  fupprimés.  La  raifon  qu'ils  en  donnent, 
c'eft  „  qu'il  n'eft  point  parlé  des  Evêques  dans ,,  ces  Arrêts  que  le  filence  impofé  ne  les 

„  regarde  ni  ne  peut  les  regarder;  l'intention  de 
,,  Sa  Majefté  n'ayant  jamais  été,  comme  Ellel'a 
„  autentiquement déclaré, d'empêcher  lesArche- 
,,  vêques  8c  Evêques  d'inftruire  les  Eccléfiafti- 
,,  ques  8c  les  peuples  confiés  à  leurs  foins,  fur 
,,  l'obligation  defefoumettreà  la  Conftitution  U- 
,,  nigenitus" [C&nt  conféquence  ne  devroit-elle pas 
équitablement  s'étendre  aux  Evêques  qui  croient 
devoir  apprendre  à  larejetter  ?  ]  ,,  Il  n'appartient, 
,,  ce  font  les  IX.  Prélats  qui  continuent,  qu'à  ceux 
,,  qui  font  dépolitaiies  de  la  feience  du  falut,de 

lever  les  doutes  qui  furviennent  en  matière  de 

,,  Religion;  jamais  la  Puiffance  temporelle  n'a „  difputé  aux  Evêques  le  droit  de  déterminer  8c 

,,  d'enfeigner  quel  eft  le  véritable  caraftere  des 
,,  décifions  del'Eglife."  Ici  les  auteurs  de  la  Let- 

tre font  une  diftinftion,  fur  laquelle  nous  ne  cro- 
yons pas  qu'ils  foient  contredits  par  peribnne ,  la 

voici:  „  De  Catholique  à  Catholique,  peut-être 
,,  pourroit-on  dire  que  le  titre  de  Règle  de  foi 
,,  donné  ou  refufé  à  la  Conftitution  n'eft  qu'une ,,  queftion  de  nom  ;  .  .  .  .  mais  du  Catholique 

,,  au  Refractaire  [  c'eft-à-dire  dans  le  fens  de  ces 
Prélats,  du  Conftitutionnaire  àl'Appellant] ,,  c'eft 
,,  une  véritable  queftion  de  droit,  parce  que  ce- 

lui-ci  ne  lui  rerufe  [  à  la  Bulle  ]  le  titre  de  Re- 

,,  gle  de  foi ,  qu'autant  que  ,  félon  lui ,  elle  n'eft 
,,  pas  même  un  Jugement  dogmatique  de  l'Eglife univerfelle.  .  .  Ils  ne  mettent  [les  Appcilans ] 
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„  aucune  différence  entre  une  Règle  de  foi  8c  un 
,,  Jugement  dogmatique  &  irréformable  de  PE> 
,,  glife  univerfelle,  prononçant  furie  fond  du  dog- 

„  me;  5c  par  une  fuite  néceffaire  ,  dès  qu'ils  pré- 
,,  tendent  que  la  Bulle  Vnigenitits  n'eft  pas  une 
„  Règle  de  foi ,  ils  prétendent  aufli  qu'elle  n'eft „  pas  un  Jugement  dogmatique  8c  irréformable 
,,  de  l'Eglife  univerfelle,  prononçant  fur  le  fond ,,  8c  la  fubftance  du  dogme.  Nous  ne  pouvons 
,,  donc  nous  difpenfer,  SIRE,  en  écrivant  con- 

„  tr'eux ,  de  publier  que  la  Conftitution  eft  une 
,,  Règle  de  foi  dans  le  fens  qu'ils  le  nient.  "  [  Il eft  facile  de  le  publier ,  mais  il  faudroit  donc  ar- 

ticuler des  dogmes  précis  dont  les  Evêques  con- 
vinrent, 8c  fur  lefquels  ils  fuflent  clairement  réu- 

nis. ]  Les  IX  Prélats  fe  bornent  néanmoins  à  de- 

mander à  Sa  Majefté,  qu'Elle  ,,aitla  bonté  de  décla- 
,,  rer  qu'Elle  veut  .  .  .  que  la  Conftitution  foit ,,  regardée  dans  tous  fes  Etats  comme  un  Juge- 

,,  ment  dogmatique  de  l'Eglife  univerfelle ,  au- 
,,  quel  la  foumilnon  de  cœur  8c  d'efprit  eft  due." Et  ils  prétendent  que  le  Roi  arrêtera  par-là  les 

difputes,  qui,  félon  eux,  fe  renouvellent  8c  s'ai- grilient, parce  queles  Arrêts  de  Sa  Majefté  ont  parlé 

[  jufqu'ici]fur  ce  point  fi  effentiel  d'une  manière qui  a  laiffédes  doutes  8c  des  obfcurités.[La  Let- 
tre circulaire  écrite  aux  Evêques  de  la  part  du  Roi 

par  MM.  les  Secrétaires  d'Etat  en  lailioit-elle  ?  ] Enfin  ces  Prélats  difent  1.  „  que  le  Miniftere 
,,  fpirituel  inftruira  tous  les  jours  8c  tou- 
,,  jours;  ...  8c  qu'affifté  de  la  prefence  conti- ,,  nuelle  de  Dieu....  il  calmera  [tous  les  jours] 

,,  des  difputes. ..  qui  ne  s'élèvent  jamais  quepar- 
,,  mi  les  enfans  rebelles  à  l'Eglife  leur  mere.  " [  Mais  la  queftion  eft  toujours  de  favoir  comment 
ce  Miniftere  inftruit  dans  les  tems  de  conteftation 

8c  de  partage.  Sur  quoi  il  faut  voir  l'Inrtruétion 
Paftorale  de  M.  de  Senès  fur  l'Eglife.]  2.  Que 
,,  c'eft  à  l'Eglife  feule. ..  de  prononcer  fur-tout 
,,  ce  qui  fait  partie  du  dépôt  delà  foi.  "  [Qui 
en  doute?  Mais,  dira-t-on,  prononce-t-elle  tous 
les  jours?  En  quelle  forme  prononce-t-elle?  En 
quelle  forme  a-t-elle  prononcé ,  lorfque  fes  pro- 

pres enfans,  actuellement  dans  fon  fein,  font  aux 
mains  fur  des  points  très  importans  :  Rome  avec 
la  France  ;  les  Conciles  de  Confiance  8c  de  Balle 
avec  le  V.  Concile  de  Latran;  les  IV.  Articles 

du  Clergé  avecla  Bulle  Dudum  d'Alexandre  VIII. 
8cc]  3.  Voici  le  trait  par  où  la  Lettre  eft  terminée. 
On  jugera  à  qui  des  Evêques  Appellans  ou  des 
Evêques  Conftitutionaires  il  doit  être  appliqué  : 
,,  L  ortodoxie ,  dit-on ,  ne  fubfiftera  dans  votre 

,,  Royaume,  Sire,  qu'autant  que  l'Efpicopat  ré- ,,  clamera  contre  les  atteintes  que  recevront  les 

,,  dogmes  Catholiques.  Elle  s'évanouira  au  mo- „  ment  fatal  où  les  réclamations  ceflèront  :  au 
,,  moment  que  les  Pafteurs  timides  8c  indolensfe 
„  cacheront  à  eux-mêmes  les  progrès  de  l'erreur, 
„  pour  s'épargner  la  peine  de  s'y  oppofer  ,  ou 
,,  qu'ils  s'en  laifferont  effrayer  jufqu'à  croire  le 
,,  mal  fans  remède ,  pour  fe  difpenfer  d'yen  appli- 
,,  quer  quelqu'un,  8cc.  "[  On  a  vu  dansla  dernière Lettre  Paftorale  de  M.  de  Montpellier  ce  que  les 
Pafteurs  ont  à  fe  reprocher  en  ce  genre ,  fur  tout  par 
rapport  aux  erreur»  8c  aux  entreprifes  des  Jéfuites.J 
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SUITE    DES    NOUVELLES     ECCLESIASTI        E  S, 

Du  6.  Oétobre  1734. 

De  Paris. 

I.  M.  Jourdain  [d'Amiens]  ancien  Confrère  de 
l'Oratoire,  &  M.  Arnauld  Duvivié  [deBayonne] 
Avocat  d'abord  au  Parlement  de  Bourdeaux  ,  en- 
fuite  au  Parlement  de  Paris,  arrêtés  ici  l'un  & 
l'autre  le  19.  Mai  de  cette  année,  de  la  manière 
qui  a  été  rapportée  dans  les  Nouvelles  du  11.  Juin, 
fortirent  de  la  Baftille  le  16.  Septembre  dernier, 
en  vertu  d'un  Ordre  dont  voici  la  teneur:  „  De 
„  par  le  Roi.  Il  eft  ordonné  au  fieur  [N]  defortir 
„  încefiamment  de  la  Ville  de  Paris,  &c  de  s'en 

éloigner  de  cinquante  lieues  ;  Sa  Majefté  lui 

„  faifant  défenfe  d'y  revenir  &  d'en  approcher 
plus  près  jufqu'à  nouvel  ordre,  à  peinededéfo- 
béifl'ance.  Fait  à  Verfaillesle  13.  Septembre  1734. 

„  Signé  LOUIS  ,&  plus  bas  Phelippeaux."  Cet 
Ordre  comme  on  voit,  tient  lieu  d'un  Jugement 
allez  févere  ,  prononcé  contre  deux  aceufés  au 

bout  de  près  de  4  mois  de  prifon.  L'on  deman- 
dera quels  ont  été  les  corps  de  délit,  les  forma- 
lités obfervées ,  les  interrogatoires ,  les  informa- 

tions, &c.  i.  Les  aceufés  ont  été  pris  dans  leur 
domicile ,  &  conduits  chez  M.  Hérault  :  z.  ils 
ont  eu  avec  ce  Magiftrat  une  converfation  très 
polie  :  3.  ils  ont  été  mis  en  prifon  :  4.  ils  y  font 
reliés  fans  entendre  parler  de  leur  procès  &  fans 
voir  de  Juge:  5.  ils  ont  fait  le  lendemain  de  leur 
fortie  une  vilite  de  bienféance  &  de  politeflè  à 
M.  Hérault  :  6.  ce  Magiftrat  les  a  traites  cette  fé- 

conde fois  beaucoup  moins  poliment  que  la  pre- 
mière: 7.  ils  font  exilés.  Voilà  toute  la  procédure. 

A  l'égard  du  corps  de  délit,  il  n'a  point  été  con- 
ftaté.  Mais  voici,  autant  qu'il  nous  a  été  poiîible  de 
le  découvrir,  de  quoi  il  a  été  queftion  dans  les  deux 
converfations  amiables  de  l'Hôtel  de  la  Police. 

La  première  fois  il  paroit  que  M.  Hérault  de- 
manda féparément  à  ces  deux  Meilleurs,  &  au  Pere 

de  Gennes  qui  avoit  été  arrêté  avec  eux,  leurs 
noms  &  leurs  qualités.  Pour  leur  demeure  ,  il  la 
favoit,du  moins  celle  des  deux  premiers.  M.  Du- 

vivié fit  d'abord  quelque  difficulté  de  dire  s'il  étoit Prêtre  ou  non.  Mais  fur  les  preuves  que  ce 
Magiftrat  lui  donna  que  les  deux  autres  avoient 

répondu  pofitivement  à  cette  queftion,  il  dit  qu'il 
n'etoit  pas  Prêtre.  M.  Hérault  lui  demanda  par 
deux  fois  s'il  étoit  Diacre?  Et  il  répondit  qu'il 
étoit  Avocat.  Cette  réponfe  fit  fubitement  chan- 

ger de  ton  &  de  vifage  au  Magiftrat,  qui  s'infor- 
ma d'un  air  furpris  &  radouci,  de  quel  Parlement? 

S'il  plaidoit?  S'il  étoit  fur  le  Tableau  ?  Trois 
queftions  fur  lefquelles  il  fut  fatisfait  &  tranquil- 
lifé  :  car  la  réponfe  aux  deux  dernières  fut  néga- 

tive. Un  Diacre  en  épée,  continua  M.  Hérault 

en  regardant  l'épée  de  celui  à  qui  il  parloit!  Per- 
mettez-moi de  vous  dire,  Monfieur,  reprit  M. 

Duvivié,  que  vous  ne  pouvez  conclure  de  mon 
filence  que  je  fois  ou  ne  fois  pas  Diacre.  Pourquoi 
vous  mêlez- vous  de  compofer  cr  de  faire  imprimer  ? 
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Nulle  réponfe  à  cette  aceufation  :  nulle  preuve 

de  la  part  de  l'accufateur.  Ne  voyez- vous  pas 
[c'eft  toujours  M.  Hérault]  que  l'autorité  eft  con- 

tre vous  &  qu'elle  vous  écrafe  [ou  écrafera.]  Ré- 
ponfe. Il  eft  vrai  que  l'autorité,  ou  plutôt  k  force, 

eft  contre  nous ,  &c  qu'elle  nous  écrafe  ;  mais  ce- la ne  prouve  rien  ,  fi  nous  avons  raifon.  [Si  par 

l'autorité  qui  écrafe  ou  qui  écrafera  les  Appcllans, 
M.  Hérault  entendoit  la  véritable  autorité  de  l'Egli- 

se ,il  doit  être  permis  de  lui  dire  qu'ilfetrompoit 
Pour  peu  qu'il  y  falle  attention ,  il  verra  que  les 
Appellans  n'ont  &  n'auront  jamais  contre  eux  que 
l'apparence  de  cette  autorité,  &  non  l'autorité même.  Ce  Magiftrat  après  tout  fait  ou  doit  fa  voir 

mieux  qu'un  autre  quelle, eft  l'autorité  quiécrafe 
les  défenfeurs  des  miracles  &de  l'Appel.]  Il  faut 
vous  foumettre ,  continua-t-il.  A  quoi,  Monfieur, 
reprit  l'accufé  ?  A  la  Conftitution.  Celui  a  qui  cette foumiflion  étoit  demandée  ,  pria  M.  Hérault  dele 

regarder  en  ce  moment  comme  un  fimple  pai'lan 
qui  ne  cherche  qu'^  s'inftruire  ,  &  lui  dit  :  Appre- 

nez-moi de  grâce,  Monfieur,  ce  que  c'eft  que  la 
Conftitution?Soumettez-vous  aux  Evèques,  repon- 

dit M. Hérault.  Réponfe  abrégée  par  laquelle  ce  Ma- 
giftrat paroiflôit  vouloir  éviter  toute  fàcheufe  dif- 

cuflîon.  Aulîi  fe  contenta-t-on  de  lui  représenter 
Amplement  que  les  intrigues  dont  cette  affaire  étoit 
pleine ,  &  dont  tout  le  Royaume  avoit  été  témoin, 
apprenoient  affez  à  juger  de  lajufte  valeur,  foit  de 
la  Bulle  elle-même,  foit  du  témoignage  des  Evéques 
Acceptans:  fur  quoi  l'on  réclama  fa  propre  con- 
feience.  M. Hérault  après  s'être  en  quelque  forte  ju- 
ftiriéfur  les  foupçons  qu'on  pouvoit  avoir  conçu  par 
rapport  à  lui ,  c'eft-à-dire  par  rapport  à  la  part  qu'il pourroit  avoir  eu  en  divers  tems  aux  intrigues  dont 

il  s'agiffoit,  ajouta:  La  Vérité  peut-elle  être féparét 
de  l'autorité?  [Grande  queftion,  dans  laquelle  il 
faut^  prendre  garde  de  confondre  l'autorité  même 
de  l'Eglife  avec  le  grand  nombre  de  ceux  qui  ont 
autorité  dans  l'Eglife.  C'eft  ainfi  que  M.  Bolluet, 
dans  les  25  premières  pages  du  fécond  Tome  de 
fes  Méditations,  diftingue  l'autorité  de  la  Synago- 

gue du  grand  nombre  de  ceux  qui  ayant  autorité 
dans  la  Synagogue,  condamnèrent  Jefus-Chrift.] 
Quoi  qu'il  en  foit,  on  répondit  à  la  queftion  de  M. 
Hérault, que  „  fi  les  choies  étoient  dans  l'ordre  , 
„  l'autorité  feroit  unie  à  la  Vérité,  mais  que  cela 
,,  n'étoit  pas  aujourd'hui, & que  nous  trouvions  dès 
„  l'origine  de  l'Eglife  une  époque  bien  funefte  d'un 
„  pareil  renverfement ,  puifque  c'eft  par  une  au- „  torité  légitime  [celle  de  Pilate  &  &  du  Grand- 
,,  Prêtre]  que  Jefus-Chrift  fut  condamné, &  h 

„  Vérité  dans  fa  perfonne.  "  A  cette  réponfe  fo- 
lide  qu'oppofe  M.  Hérault?  Ce  n'eft  point  votre affaire  ,  dit- il ,  de  vous  mêler  de  ces  chofes.  Vous 
favez  mieux  que  moi,  Monfieur,  lui  repliqua- 
t-on  ,  qu'en  fait  de  Religion  tout. homme  doit 
être  l'oldat  :  Omnis  homo  miles.  Cela  eft  vrai ,  dit V  r 
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le  Magiftrat,  en  ce  fens  que  tout  Chrétien  doit  le 

combattre  foi-même  &  fes  pallions.  Réponfe.  J'a- 
dopte, Moniieur,  cette  explication ,  mais  elle  n'eft. ni  contraire  au  véritable  fens  du  paffage,  ni  plus 

naturelle.  Conclu/ion.  ,,  Je  ne  puis ,  Moniieur, 
„  dit  M.  Hérault, me  difpenfer  de  vous  envoyer 
„  à  la  Baftille  avec  M.Jourdain  &  le  Pere  de  Gen- 

nés.  J'ai  des  ordres  précis  de  la  Cour: je  com- 
pte  cependant  que  vous  n'y  ferez  pas  long-tems 

,,  &que  cela  n'ira  pas  plus  loin  que  Mardi."  Il  n'y 
-avoit  que  le  Dimanche  &  le  Lundi  entre  deux;  mais 
le  terme  fut  plus  long.  ,,  J'obéis  à  cet  ordre,  Mcn- 
,,  fieur,réponditl'un des Prifonniers, comme àl'or- 

dre  de  Dieu  même;  &  je  vous  regarde  avec  ref- 
,,  pecl:  comme  le  Miniftre  &  l'Exécuteur  des  def- 

feinsdefamifericôrdefurmoi.  Qu'il  me  foitfeu- 
lement  permis  devous  faire  remarquer  que  vous 
prononcez  contre  nous  un  Jugement  qui  fuppofe 

,,  un  corps  de  délit. "Les  réponfes  que  fit  M. Hérault à  cette  oblervation  fe  réduilirent  à  des  complimens; 

&  ce  qui  étonne  ,  c'eft  que  ce  Magiftratpuiffe  en- voyer de  fang  froid  à  la  Baftille  trois  hommes  de 

bien  ,  à  qui,  dans  le  tems  même  qu'il  prononce  con- tre eux  ce  Jugement, il  ne  peut  refuferfon  eftime,ou 
du  moins  fes  éloges:  car  il  a  dit  expreifément,  ou 

dans  cette  converfation ,  ou  dans  la  féconde ,  qu'ils 
étoient  gens  d'honneur,  de  probité  &  de  vertu. Ainfi  fe  termina  ce  premier  entretien  ,  où  il 
ne  fut  uniquement  queftion  que  de  la  Bulle  ,  & 
qui  a  été  immédiatement  fuivi  de  plus  de  trois 
mois  &  demi deprifon ,  pendant  lefquelsM.  Hé- 

rault n'a  pas  vu  une  feule  fois  les  Prifonniers. Le  lendemain  de  leur  fortie  il  ne  fut  fait 
mention  que  des  miracles  &  des  Convulfions, 
&  nullement  de  la  Bulle.  Un  ami  commun, 
c<  de  M.  Hérault  &  d'un  des  Prifonniers,  intro- 
duifit  ceux-ci ,  &  fut  témoin  de  l'entrevue.  Le 
remerciement  qu'ils  alloient  faire  au  Magiftrat  des 
bontés  qu'il  avoit  eu  pour  eux ,  &  fur-tout  de  ce 
qu'il  leur  avoit  procuré  la  confolation  de  voir  à la  Baftille  quelques  amis,  fut  interrompu  par  un 
reproche  fort  aigre  fur  leur  fanatifme,  &  leur  at- 

tachement aux  Convulfions.  Ils  voulurent  s'ex- 
eufer  fur  le  fanatifme  ,  mais  ils  n'étoient  point 
écoutés  ;  &  le  ton  fupérieur  de  M.  Hérault  em- 
péchoit  de  les  entendre.  Ils  profitèrent  néanmoins 

d'un  court  intervalle  pour  dire  que  ,,  leur  atta- 
,,  chement  aux  Convulfions  étoit  légitime  &  rai- 

fonnable  ;  qu'ils  adoptoient  ce  qui  étoit  mar- 
„  que  au  doigt  de  Dieu  ,  &  qu'ils  rejettoient 

tout  ce  qui  pouvoit  fentir  une  main  étrange- 
,,  re.  "  Alors  M.  Hérault  fe  tournant  vers  l'in- 
■troduétcur  :  ,,  He-bien!  dit  -  il  dans  une  efpece 

,,  d'emportement  ,  n'eft -ce  pas  là  de  ces  prédi- 
,,  catcurs  des  Convulfions?  Et  l'on  vient  me  di- 
-,,  re  après  cela  qu'ils  n'en  font  point  !  "  Puis .adreffant  la  parole  à  celui  qui  venoit  de  parler; 
,,  Quel  eft  ce  doigt  de  Dieu  que  vous  remarquez 
,,  dans  les  Convuliions  :  Voyons ,  expliquez-vous, 
,,  parlez?  Réponfe.  Je  remarque ,  Monfieur ,  pour 
,,  premier  caractère  que  me  montre  dansles  Con- 
,,  vullîons  le  doigt  de  Dieu,  les  Miracles."  A 
ce  mot  le  Magiftrat  s'agita  tellement,  que  celui  qui 
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lui  parloit  ne  voulant  pas  expoferla  Vérité  au  mé- 
pris ,  eflaya  à  plufieurs  reprifes  de  détourner  la 

converfation  ;  mais  M.  Hérault  toujours  frapé  de  ce 

mot  de  Miracles,  demanda  qu'on  lui  en  citât  un 
feul;  &  comme  il  prenoit  le  lilence  de  diferétion 
dans  lequel  on  periéveroit,  pour  un  aveu  favora- 

ble à  fes  prétentions ,  on  f e  détermina  à  lui  citer 

le  premier  miracle  qui  fe  préfenta  à  l'efprit:  ce  fut celui  de  la  Démoifelle  Thibault.  Impofture,impo- 
fture ,  s'écria  M.  Hérault,  aflurant  qu'il  avoit  exa- 

miné lui-même  ce  prétendu  miracle  avec  M.  le 
Chancelier ,  &  qu'il  s'étoit  trouvé  faux.  La  preuve 
qu'il  donna  de  la  faufieté  reconnue ,  c'eft  que  la main  de  cette  fille  étoit  encore  crochue.  „  Je  le 

,,  veux  croire,  lui  répondit-on,  auffi  n'eft -ce 
,,  pas  fur  fa  main  que  le  miracle  s'eft  opéré  ,  mais „  fur  le  refte  de  fon  corps.  Elle  avoit  été  plufieurs 
,,  années  fur  le  grabat  fans  pouvoir  ni  marcher  ni 

,,  fe  foutenir,&je  l'ai  vue  marchant  parfaitement 
,,  bien.  "  Il  fe  trouva  alors  que  c'étoit  une  mala- 

die dont  M.  Hérault  dit  qu'on  guériffoit  très  faci- lement. Autre  miracle:  celui  du  Calvaire  du  Lu- 
xembourg. ,,  Quoi!  reprit  aufiitôt  le  Magiftrat, 

»,  ce  miracle  qu'on  dit  avoir  été  opéré  par  une 
,,  Convulfionnaire  ?  ....  Voyez,  voyez,  conti- 
,,  nua-t-il  en  baillant  un  peu  la  voix,  ce  que  vous 

dira  là-deflus  Monfieur  .  .  .  [qu'il  nomma] 
,,  avec  qui  j'ai  eu  là,  dans  l'endroit  où  vous  êtes, 
,,  une  converfation  d'une  heure.  Réponfe.  Je 
,,  refpecte  infiniment  Monfieur...  [dont  on  ré- 

,,  péta  le  nom;]  mais  à  l'égard  d'un  fait, qui  n'a ,,  befoin  pour  toute  difeuffion  que  du  témoignage 
,,  des  yeux,  je  préférerai  le  témoignage  de  toute 
,,  une  Communauté  "  [qui  a  vu,  à  celui  d'un 
homme  qui  raifonne  fur  ce  qu'il  n'a  pas  vu.] Un  ami  du  Théologien  cité  par  M.  Hérault 
contre  le  miracle  du  Calvaire, lui  en  ayant  écrit, 

il  a  répondu  ,,  qu'étant  il  y  a  environ  fix  mois 
,,  chez  ce  Magiftrat,  il  y  fut  effectivement  que- 
,,  ftion  des  miracles  &  des  Convulfions,  &  en  par- 

,,  ticulier  du  miracle  du  Calvaire;  qu'il  dit  alors 
,,  à  M.  Hérault  qu';7  fe  fouvoit  bien  faire  qu'il  y  eut ,,  du  miracle  dans  la  guerifon  de  la  Rcligieufe  ,  & 

,,  que  ce  qu'on  lui  en  avoit  rapporté  lui  faifoit 
,,  croire  qu*/7  y  avoit  quelque  chofe  d'extraordinaire; 
,,  mais  qu'il  étoit  très  éloigné  de  penfer  que  la 
,,  petite  Convulfionnaire  y  eut  la  moindre  part, 

,,  &c.  "  Ce  font  à  peu  prés  les  termes  de  la  let- tre de  ce  Théologien  ,  qui  eft  en  effet  oppoie  aux 

Convulfions  ,  mais  attaché  à  l'Appel  &  aux 
miracles.  Quelques  perfonnes  affûtent  qu'il  fe  dé- fend encore  plus  pofitivement  de  vive  voix,  d  avoir 
contredit  chez  M.  Hérault  le  miracle  du  Calvaire. 

Enfin  on  expofa  encore  à  M.  Hérault  un  autre 

fait,  qu'on  affura  tenir  immédiatement  du  Sieur  le 
Dran  Chirurgien,  &  qui  regarde  la  Convulfionnaire 
connue  fous  le  nom  de  Convulfionnaire  de  M. 
Mouton.  Le  Magiftrat  irrité  de  plus  en  plus, parut 
douter  non  feulement  du  fait ,  mais  que  M. le  Dran 
l'eut  raconte.  Sur  quoil  ami  introducteur  qui  étoit 
toujours  préfent,  dit  au  Magiftrat  ,,  que  puifque  ce 
,,  Monfieuraffuroittenirce  fait  de  le  Dran, il  falloir 

„  qu'il  fût  vrai."  M.Hérault  après  ce  témoignage 
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d'un  homme  qu'il  confidere,  ajouta  feulement  que 
Le  Dran  n'oferoit  le  lui  dire.  Ce  qui  eft  un  fait  à  part. Comme  les  deux  Exilés  defiroient  extrêmement 

d'abréger  ces  difeuffions  pénibles ,  ils  prièrent  M. Hérault  de  vouloir  bien  [en  interprétation  de  ce 
terme  de  la  Lettre  de  Cachet ,  incessamment]  leur 
accorder  quelques  jours  pour  terminer  leurs  affai- 

res à  Paris;  mais  il  répondit  qu'il  ne  leuraccor- 
>,  deroit  pas  un  quart  d'heure ,  qu'ils  priiïent  gar- 

de  à  eux,&  que  s'ils  fe  montroient  dans  Paris, ,,  par  fa  foi  il  les  feroit  enfermer  pour  le  refte 
„  de  leur  vie.  "  Puis  leur  recommandant  de  le 
laiffer  en  paix  :  Allez ,  allez  ,  leur  dit-il,  prêcher  les 
Convulfions  dans  les  Provinces ,  c'eft  l'affaire  des 
Intendans;  mais  laiflez-nous  ici  en  repos. 

II.  Il  n'y  avoit  pas  long-tems  que  M.  Hérault 
en  préfence  &  d'un  Magiftrat  à  qui  il  eft  allié ,  & 
de  l'ami  dont  il  eft  parlé  ci-defîus ,  &  de  quel- 

ques autres  perfonnes  qui  lui  parloient  des  mê- 

mes prifonniers , avoit  dit  expreiî'ément  :  „  Qu'on 
fou  Appellant ,  qu'on  foit  Réappellant ,  &  plus 
que  Réappellant, [d'autres  ont  rapporté, quadru- 

,,  pie  Appellant]  la  Cour  ne  s'en  embaraffegueres, 
pourvu  qu'on  ne  foit  pas  Convulfionnifte. " 
III.  A  l'égard  duPere  de  Gennes ,  voici  ce  qu'on 

en  a  appris  par  un  bruit  public  qui  paroit  cer- 
tain. Quelques  jours  après  la  fortie  des  deux  au- 

tres prifonniers ,  il  a  été  ,  dit-on ,  enlevé  de  ]a  Ba- 
ftille  de  très  grand  matin, &  conduit  directement 

en  Hainaut,  Diocefe  de  Cambrai,  où  l'on  afïure 
qu'il  a  un  Monaftere  de  Bénédictins  pour  prifon, 
qu'on  croit  être  LiefTies. 

IV.  Quelque  tems  auparavant,  le  célèbre  M.  Pe- 
titpied  Docteur  de  Sorbonne  étoit arrivé  d'Hollan- de, avec  permiffion  delà  Cour  de  demeurer  a  Paris. 

M.  Joubert  ,  qui  après  quelques  mois  de  Baftil- 
le  avoit  été  éxilé  d'abord  a  Montpellier  fa  patrie  , 
enfuite  à  Troyes ,  a  été  auffi  rappelle-,  &  fa  Lettre 
de  Cachet  révoquée  purement  &  Amplement. 

V.  Le  Révérend  Pere  Charles-Armand  Fouquet, 
Prêtre  de  l'Oratoire,  mourut  au  Séminaire  de  S. Magloire  de  cette  Ville  le  i8.du  mois  dernier,  âgé 
de  près  de  78.  ans,  étant  né  le  9.  Avril  1657.  Il  étoit 
Fils  du  célèbre  M.  Fouquet,  Maître  des  Requê- 

tes fous  Louis  XIII.  puis  au  commencement  du 
règne  de  Louis  XIV.  Procureur  Général  au  Parle- 

ment de  Paris,  &  enfin  Surintendant  des  Finan- 

ces &  Miniftre  d'Etat.  Le  rcfpectable  défunt 
étoit  fon  fécond  Fils,  Frère  aîné  de  M.  le  Marquis 
de  Belle-Ifie,  &  Oncle  de  M.  le  Duc  de  Charoft 
Gouverneur  du  Roi  régnant. 

En  1682  il  entra  dans  l'Oratoire,  &  y  fit  fon 
année  d'Inflitution  avec  M.  l'Abbé  Bignon  ,  avec 
lequel  il  étoit  alors  fort  lié ,  &  qui  fortit  depuis 
de  l'Oratoire.  11  fut  dans  la  fuite  intimement  uni 
avec  le  Pere  delà  Tour,  le  grand  Abbé  Duguct, 

M.  l'Abbé  Boileau.M.le  Comte  du  Charme),  & 
M.  Couct.  Mais  l'affaire  du  Cas  de  Confcicnce 

.  fit  prendre  à  deux,  d'entr'eux  ,  favoir  au  Pere  de 
la  Tour  &  à  M.  Couet ,  des  routes  différentes. 
Le  Pere  Fouquet  fut  aufli  ami  du  célèbre  M.  Ni- 

cole,  qui  mourut  en  1695.  &  qui  le  nomma  fon 
Exécuteur-Tcftamcntaii  e  conjointement  avec  M. 
le  Comte  du  Clurmcl  &c  M.  Couct. 

Après  fon  Inftitution  il  fe  retira  à  S.  Magloire , 
où  il  a  toujours  vécu  avec  une  grande  limplicité 
&  un  grand  détachement,  n'ayant  pas  même  de 
Domeitique  à  lui.  Il  fut  Supérieur  de  ce  Sémi- 

naire en  1699.  jufqu'en  1705.  &  y  a  demeuréjuf- 
qu'à  fa  mort,  à  l'exception  d'une  feule  abfencc dont  voici  l'occafion. 

En  1701.  M.  de  la  Vrilliere  lui  écrivit  de  la  part 

du  Roi  qu'il  feroit  une  chofe  agréable  à  Sa  Ma- 
jefté  s'il  vouloit  bien  aller  à  Agde,  pour  foula- 
ger  M.  Fouquet  fon  Oncle,  qui  en  étoit  Evcque, 
&  qui  ne  pouvant,  à  caufe  de  fon  grand  âge, 

gouverner  fon  Diocefe ,  ne  vouloit  point  d'autre 
Grand- Vicaire  que  fon  neveu.  Le  Pere  Fouquet 
répondit  au  Secrétaire  d'Etat  que  fe  trouvant  Su- 

périeur du  Séminaire  de  S.  Magloire ,  il  ne  pou- 

voir quitter  ce  pofte  fansl'agrément  de  fon  Arche- 
vêque. Il  en  parla  donc  à  M.  le  Cardinal  de 

Noailles ,  qui  lui  dit  qu'il  ne  pouvoit  refufer  cela 
au  Roi.  M.  de  la  Vrilliere ,  à  qui  le  Pere  Fouquet 
fit  part  de  cette  réponfe,lui  témoigna  la  joie  que 

le  Roi  en  avoit,  l'afTurant  qu'il  ne  pouvoit  faire 
plus  de  plaifir  à  Sa  Majefté  que  de  partir  incelfam- 
ment;  ce  qu'il  fit.  11  gouverna  lèul  ce  Diocefe 
pendant  18.  mois  que  vequit  encore  M.  d'Agde; &  ce  Prélat  le  fit  fon  Légataire  univerfel. 

En  17 1 1.  devenu  Affiliant  du  Général  jufqu'en 1717.ee  polie  lui  donna  lieu  de  rendre  à  fa  Con- 
grégation ,  au  fujet  des  troubles  excites  par  la 

Conftitution  Vnigemtus ,  des  fervices  elfentiels.  On 
lui  a  oui  dire  „  qu'à  l'arrivée  de  cette  Bulle  il 
,,  fentit  tout  ce  que  Dieu  demandoit  de  lui  dans 

,,  la  place  qu'il  occupoit ,  &  fous  un  Général  tel ,,  que  le  Pere  de  la  Tour ,  dont  il  connoiiîbit 

ri  la  Politique.  „  Quoiqu'il  eut  été,  comme  on 
l'a  dit,  fort  lié  avec  ce  Général ,  il  étoit  encore 
plus  attaché  à  l'Eglife  &  à  la  Vérité  qu'au  Pere de  la  Tour.  Il  fe  trouva  donc  forcé  de  le  con- 

trecarrer en  quelque  forte ,  &  d'être  oppofé  à  cet ancien  ami  en  bien  des  chofes ,  mais  principale- 
ment par  rapport  à  l'acceptation  relative  de  la 

Bulle  ,  en  faveur  de  laquelle  le  Pere  de  la  Tour 
travailloit,  tandis  que  le  Pere  Fouquet  écrivoit 
de  toutes  parts  pour  en  détourner.  ,,  Il  le  fai- 
„  foit,  difoit-il,  tête  levée  &  fans  ménagement, 
„  perfuadé  que  s'il  n'avoit  agi  de  la  forte  ,  8c  s'il 
„  ne  fe  fut  montré  jufqu'à  fe  hazarder  de  palier 
,,  pour  Brûlot ,  l'autorité  du  Chef  auroit  entraîné 
,,  une  grande  partie  du  Corps.  "  Générolité  que Dieu  bénit,  par  les  grands  témoignages  que  cet- 

te Congrégation  a  rendus  à  la  Vérité. 
En  1712.1e  Pere  Fouquet  contribua  defes  foins 

à  l'imprcfîion  du  Livre  fie  l' Action  de  Dieu  fur  les Créatures  :  Ouvrage  dont  il  connoiffoit  tout  le  prix, 
&  dont  le  Pere  Qucfnel  &  autres  célèbres  Théo- 

logiens faifoienttant  d'eilime  ,  qu'ils  l'attribuèrent 
d'abord  fans  balancer  à  M.  l'Abbé  Duguct ,  lequel 
toutefois  n'en  étoit  pas  l'Auteur,  mais  en  fallait très  grand  cas. 
En  17Z1.  le  nom  de  ce  Révérend  Pere  ayant 

paru  fur  les  fameufes  Lilles  des  Réappellans ,  il 
lut  cité  en  conféquenec ,  &  comparut  devant  M. 

de  Baudri ,  à  qui  il  déclara  que  les  raifons  quil'a- voient  déterminé  à  cette  démarche  [du  Rcappcl] 



fe  li (oient  dans  les  IV.  5c  V.  Chapitres  des  Actes 
des  Apôtres.  Son  nom  le  trouve  aufli  parmi  les  té- 

moignages publics  en  1717.  en  faveur  de  la  Paix 
de  Clément  IX.  &  de  la  caufe  de  M.  de  Senès. 

Une  oppolition  fi  marquée  de  fa  part  à  la  fi- 
gnature  pure  8c  iimple  du  Formulaire,  8c  à  l'ac- 

ceptation même  reftrictive  de  la  Bulle,  n'empê- 
cha pas  que  M.  le  Cardinal  de  Noailles  dans  les 

dern:ercs  années  de  fa  vie  ne  lui  donnât  une  mar- 

que iingulierc  d'eùMme  8c  de  confiance,  en  dépo- lant  entre  fes  mains  les  Informations  faites  par 
ordre  de  Son  Eminence  au  fujet  des  miracles  opé- 

rés fur  le  Tombeau  8c  par  l'interceffion  de  M.  de 
Paris:  Informations  que  le  Pere  Fouquet  dépofa 
lui-même  dans  le  tems  le  plus  convenable,  félon 
lui,  aux  intentions  du  Prélat,  chez  Savigni  No- 

taire; &  que  MM.  les  Curés  de  Paris,  comme 
il  a  été  dit  en  fon  tems ,  préfenterent  à  M.  de 
Vintimille  Succeffeur  de  M.  de  Noailles,  avec 
une  Requête  par  laquelle  ils  lui  demandoient  la 

publication  de  ces  miracles  prouvés ,  &  l'examen 
des  autres  dont  ils  offroient  des  preuves  certai- 

nes. L'on  fe  fouvient  encore  de  la  peine  que 
cette  démarche  fit  à  M.  l'Archevêque.  Il  fut  fâché 
que  le  Pere  Fouquet  eut  ainfi  difpofé  fans  fon  a- 

grément  d'un  dépôt  qu'on  eut  bie*n  voulu  anéan- 
tir. Le  Pere  Fouquet  mandé  fur  cela  à  l'Arche- 

vêché ,  8c  interrogé  par  le  Prélat  en  préfence  de 
M.  Hérault  Commiiîaire  du  Confeilen  cette  par- 

tie, répondit  avec  toute  l'éxactitude  8c  la  dignité 
d'un  homme  qui  n'avoit  fuivi  dans  cette  affaire 
que  les  loix  les  plus  exactes  de  l'équité  naturelle 
8c  de  la  Religion  ,  &  qui  étoit  foutenu  dans  tou- 

tes fes  démarches  par  l'amour  ardent  8c  confiant 
qu'on  a  toujours  remarqué  en  lui  pour  l'Eglife. 
Un  Prêtre  de  l'Oratoire  recommandable  par 

tant  d'endroits  devoit  avoir  une  grande  part  à 
l'étonnante  réforme  que  M.  de  Vintimille  entreprit 
de  faire  dans  fon  Clergé ,  dès  qu'il  fut  Archevê- que de  Paris.  Le  Séminaire  de  S.  Magloire  étant 
principalement  fufpect  au  nouveau  gouvernement, 
plufieurs  Pères  de  l'Oratoire  de  mérite  en  furent 
chaffés  par  ordre  du  Prélat,  qui  n'y  voyant  le 
Pere  Fouquet  qu'avec  peine  ,  ordonna  auffi  au 
Pere  Général  de  l'en  faire  fortir.  Le  Pere  de  la 
Tour  lui  en  écrivit;  mais  par  ménagement  pour 
fa  famille ,  8c  auffi  en  confédération  des  grands 

biens  qu'il  avoit  faits  à  cette  Maifon,  laquelle 
étoit  même  encore  fa  débitrice ,  l'on  confentit 
qu'il  y  demeurât.  Comme  il  n'étoit  pas, félon  le plan  du  Succeffeur  de  M.  le  Cardinal  de  Noail- 

les, un  fujet  plus  propre  à  conduire  les  ames , 

qu'à  demeurer  dans  un  Séminaire  qu'on  vouloit 
iubjuguer,  il  fut  pendant  quelque  tems  privé, 
comme  tant  d'autres, des  Pouvoirs  de  confefier.  On 
les  lui  rendit  enfuite,ou  plutôt  on  les  renditaux 
vives  inftances  de  quelques  perfonnes  de  confidé- 
ration ,  à  qui  M.  l'Archevêque  ne  put  réfuter. Malgré  fôn  grand  âge  8c  fa  foible  fanté  ,  il  eut 
après  la  mort  du  Pere  de  la  Tour  tous  les  vœux 
de  fa  Congrégation  pour  le  Généralat;  8c  quoi- 

que depuis  l'on  Reappel  il  eut  été  exclus  par  Let- tre de  Cachet  de  toutes  les  AfTemblées,  il  auroit 

été  fait  Général  dans  celle  de  1733.  fans  la  ma- 
nœuvre dont  on  peut  voir  le  détail  dans  les  Nou- 

velles du  15. Juillet  de  la  même  année. 
Feu  M.  l'Abbé  Duguet  lui  a  donné  en  mou- 

rant des  marques  d'une  eftime  perféverante ,  en 
lui  confiant  l'éxecution  de  fon  Teftament.  De- 

puis la  mort  de  M.  Duguet ,  8c  environ  deux  mois 

avant  la  fienne ,  il  avoit  écrit  à  M.  l'Evêque  de Senès  une  Lettre  devenue  publique,  par  laquelle 

il  rend  à  l'innocence  calomniée  dans  la  perlonne 
d'un  célèbre  Docteur  un  témoignage  également 
édifiant  8c  généreux.  On  a  envain  eifayé  de  le 
détruire  par  une  réponfe  qui  a  paru  peu  de  jours 
après ,  dans  laquelle  on  perfiile  encore  dans  les 
calomnies  réfutées.  Ce  témoignage  décilif ,  qui 

eft  du  13.  Juillet  1734.  a  été  fui  vie  prefqu'immé- diatement,  &  en  quelque  forte  confirmé  8c  ap- 

puyé parune  Lettre ,  auffi  imprimée,  de  M. l'Ab- 
bé d'Eaubonne  fur  le  même  fujet. 

Cet  Abbé  eft  Exécuteur  teftamentaire  8c  Léga- 
taire univerfel  du  Pere  Fouquet,  dont  la  mémoi- 

re fera  toujours  en  bénédiction ,  non  feulement 

dans  la  Congrégation  de  l'Oratoire  8c  parmi  les 
amis  de  la  Vérité,  mais  parmi  les  juftes  eftima- 
teurs  du  vrai  mérite  8c  de  la  folide  piété. 

P.  S.  On  apprend  que  quelques  perfonnes  mal- 
heureufementfécuites  8c  livrées  à  l'illulionfefont 
répandues  en  diverfes  provinces,  pour  y  débiter 

qu'ELIE  eft  venu;  que  cet  Elie  eft  M.  Vaillant, 
Prêtre  Appellant,  ne  de  nos  jours  au  milieu  de 
la  France ,  lequel  eft  actuellement  à  la  Baftille 

pour  la  féconde  fois;  qu'il  fortira  de  faprifonpar 
miracle;  qu'il  fera  mis  à  mort.&c.  On  auroit  de 
la  peine  à  croire  que  des  perfonnes  qui  jufques- 
là  n'avoient  pas  manqué  de  fens  8c  de  raifon, 
puffent  ajouter  foi  à  de  pareilles  extravagances, 
les  propofer,  8c  les  expliquer  par  des  dénoue- 
mens  non  moins  abfurdes,  fi  l'on  ne  favoit  que 
ces  abfurdités,  ont  en  effet  des  partifans  8c  des  fecta- 

teurs  à  Paris;  8c  qu'un  Curé  d'une  des  principales 
Villes  du  Royaume,  Appellant  8c  homme  d'efprit, les  a  tout  récemment  annoncées  à  fon  peuple. 

Cet  exemple,  8c  celui  du  Frère  Auguftin  qui 
s'eft  dit  le  Précurfeur  du  véritable  Elie ,  8c  dont 
il  a  été  parlé  dans  les  Nouvelles  8c  ailleurs ,  ne 

prouvent  que  trop  quel  pouvoir  reçoit  aujourd'hui le  Démon  pour  tromper  les  hommes,  combien 
par  conféquent  il  eft  plus  néceifaire  que  jamais  de 
marcher  avec  une  grande  circonfpection  entre  les 
deux  écueils  de  la  fageffe  humaine  8c  dufanatifme. 

Ceux  qui  fe  font  brifés  contre  le  fécond  de  ces 

écueils,  paroiffent  abufer  d'un  côté  de  ce  que 
l'Ecriture  8c  la  Tradition  nous  apprennent  tou- 
chantla  future  Miffion  d'Elie  8c la  converfion  des 
Juifs  ;  8c  de  l'autre ,  de  ce  qui  eft  propofé  fur  le 
même  fujet  avec  tant  de  lumière  &  de  folidité, 
foit  dans  les  XIV.  Vérités  qui  font  à  la  fin  du  Li- 

vre des  Règles  pour  l'intelligence  des  Saintes  Ecri- 
tures ,  foit  dans  les  autres  Ouvrages  de  feu  M.  l'Ab- 

bé Duguet, 8c  fpécialement  dans  le  Volume  del'.E*- plic.ition  des  paffages  de  S.  Paul  fur  Jefus-Chrifî  crucifié, 
chapitre  VII.  foit  enfin  dans  la  II.  Partie  du  Dif- 
cours  de  M.  Boiïuet  fur  l'Hiftoire  univerfellc. 
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SUITE    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  13.  Octobre  1734. 

T)t  Paris. 

I.  Dans  l'Aflemblée  ordinaire  du  premier  de 

ce  mois,  M.  Targny  fit  ce  qu'on  appelle  la  relu- 
te  du  préambule  de  la  Cenfure  des  Lettres  fur  la 
Juftice  chrétienne.  On  retrancha  de  ce  préambule 
plufieurs  choies  qui  furent  trouvées  trop  aigres  ; 
&  M.  de  Targny  ,  pour  excufer  les  longueurs  de 

cette  négociation  &  les  délais  qu'on  avoit  ap- porté dans  la  rédaction  de  cette  célèbre  Cenfure , 

obferva  que  la  Faculté  avoit  imité  en  cela  la  con- 
damnation dujanfenifme  8c  des  101  Propofitions. 

Mais  ce  ne  fera  pas  feulement  dans  les  longueurs  & 

les  délais,  que  la  cenfure  dont  il  s'agit  aura  eu,  qu'on aura  pris  la  condamnation  du  Janfénifme  pour  mo- 

dele.Quoiqu'ilenfoit.on  croit  que  cette  production 
de  la  Faculté  moderne  s'imprime  actuellement. 

H.  Le  quatrième  de  ce  mois  fête  de  S.  Fran- 

çois, le  concours  a  été  grand  à  l'ordinaire,  finon  au 
Tombeau,  du  moins  à  l'églife  de  la  Paroifle  où  le 
Bienheureux  François  de  Paris  a  été  inhumé;  mais 

on  ne  put  y  prier  que  jufqu'à  midi  feulement , 
parce  que  depuis  long  -tems  on  a  foin  tous  les 
jours  ouvriers  de  tenir  exactement  cette  églife 

fermée  depuis  midi  jufqu'au  lendemain.  On  prit 
encore  le  jour  de  S.  François  une  nouvelle  pré- 

caution pour  rendre  l'entrée  de  l'églife  difficile  : 
ce  fut  de  tenir  tout  fermé ,  à  l'exception  du  petit 
guichet  de  la  principale  porte.  Le  jour  de  la  der- 

nière fête  de  Saint  Matthieu,  8c  le  jour  de  Saint 
Michel ,  on  fit  fortir  tout  le  monde  immédiate- 

ment après  Vefpres.  Le  jour  de  S.  Michel,  dès 

queVefpres  8cComplies  furent  finies  ,c'eft-à-dire avant  trois  heures  ,  le  premier  Bedeau  fe  mit  fur 

le  champ  àfermerles  portes ,  cria  à  tout  le  mon- 
de de  fortir,  fit  tant  de  bruit,  8c  fe  donna  tant 

de  mouvement ,  qu'à  trois  heures  la  dernière  por- te étoit  fermée.  Mais  comme  ceux  qui  ferment 
les  portes  du  Temple  matériel  ne  peuvent  rien 

fur  les  cœurs ,  qu'on  prie  en  tous  lieux ,  &  que 
la  foi  indépendante  des  objets  extérieurs  fait  fur- 

monter  tous  les  obftacles ,  ceux  qui  n'avoient  pas 
fini  leurs  prières  s' étant  mis  à  genoux  dans  la  rue 
au  dehors  de  l'églife,  y  furent  joints  durant  un 
allez  long  efpace  de  tems  par  les  perfonnes  qui 
furvenoient  fucceffivement  ,  8c  qui  comptaient 

trouver  l'églife  ouverte  à  caufe  de  la  fête  ;  ce  qui 
forma  un  fpectacle  non  moins  nouveau  qu'édi- fiant. On  demande  fi  ceux  qui  oppofent  ces  voies 
de  fait  à  la  dévotion  des  fidèles ,  ne  conftatent  pas 
par -là,  contre  leur  intention,  combien  le  con- 

cours au  Tombeau  de  ce  Serviteur  de  Dieu  eft. 
volontaire  8c  perfévérant  ? 

III.  Suite  des  Ecrits  du  mois  d'Août. 
4.  Mémoires  fur  la  Vie  de  Ma  Sœur  Eugénie  de 

l' Incarnation  -  Arnaud  (i»  11.)  C'eft  la  fuite  des 
Mémoires  pour  fervirà  l' Hifioire  de  Port  -  Royal ,  dont il  avoit  déjà  paru  zo6  pages.  Cette  fuite  finit  à  la 
page  317.  8c  fera  apparemment  continuée. 

1734- 

5.  Une  autre  brochure  de  114  pages  in  12.  non 
moins  édifiante,  8c  plus  propre  encore  à  nourrir 
la  piété,  intitulée:  Relation  de  plufteurs  circon- 
ftances  de  la  vie  de  M.  Hamon  ,  faite  par  lui-même 
fur  le  modèle  des  Confejfions  de  S.  Auguftin.  La  lu- 

mière 8c  l'onction  qui  fe  font  fentir  dans  tous  les 
Ecrits  de  ce  grand  ferviteur  de  Dieu ,  font  déjà 
connus  par  les  divers  Traités  de  piété  qui  ont  été 
donnés  au  Public  il  y  a  pluiieurs  années ,  8c  par 
ceux  qui  ont  paru  depuis  peu,  comme  La  Soli- 

tude, 8c  les  Principes  de  conduite  dans  ladéfenfe  de  la Vérité. 

6.  Recueil  de  Difccurs  de  plufieurs  Convulfion- 

naires  in  4.  pages  71.  d'une  part,  8c  29  de  l'autre. 
Il  paroit  que  c'eft  une  efpece  de  Journal  fait  en 

plus  grande  partie  chez  une  Convulfionnaire.  Quoi- 
qu'il en  foit ,  nous  ne  nous  chargeons  point  de  la 

difcuflion  de  tout  ce  que  ces  Difcours  peuvent 
contenir.  Il  nous  fuffira  de  dire  ici  1.  que  ce  Re- 

cueil ,  dès  qu'il  parut  ,  excita  un  foulevement 
prefqu'univerfel;  2.  que  plufieurs  des  Difcours 
qu'on  y  rapporte,  font  de  Convuliionnaires  atta- 

chés au  Frère  Augullin  ;  3.  que  l'Editeur  de  ce 
Recueil  eft,à  ce  qu'on  croit,  un  Dilciple  du  nou- vel Elie. 

7.  Nouveau  Problesme  fur  l'Oeuvre  des  Con- 
vulfions.  ,,  Quel  elt  le  parti  qui  mérite  la  préfé- 
,,  rence  dans  la  cauie  préfente,  ou  de  répondre 
,,  8c  de  répliquer  fans  fin  aux  Ecrits  refpectifs, 

,,  ou  d'en  laifier  pluiieurs  fans  réponfe.  "  16  pa- ges ?»  4.  en  datte  du  15.  Juillet  1734.  Ouvrage 

plein  d'égards  pour  les  perfonnes ,  8c  dont  il  fe- 
roit  à  fouhaiter  que  le  ftile  fage  8c  modéré  eût  été 
imité  par  les  Auteurs  des  Ecrits  fuivans  ,tous  in  4. 

8.  Lettre  de  M.  le  Prieur  de*  *  *  à  un  de  fes  amis 
[de  3  feuilles  d'impreflion]  dans  laquelle  il  fait 
voir  par  les  Lettres  de  M.  P. . .  fur  l'Oeuvre  des 
Convulfions  ,  „  que  cette  œuvre  n'eft  pas  di- 

„  vine.  " 
9.  Réfutation  de  la  VII.  Lettre  de  M.  P.  *  *  * 

au  fujet  des  Convulfions,  avec  une  luite ,  en  tout 

76  pages. 
10.  LtTTRF.de  M.  B.  *  *  *  à  M.*  *  *  [du  17.  Juil- 
let 1734.]  „  Pour  fervir  de  réponfe8cd'éclaircifle- 

,,  ment  aux  endroits  de  la  VII.  Lettre  de  M.  *  *  * 
,,  où  il  parle  des  Convulfions  de  M.  B.  8c  de  la 

,,  guérifon  prétendue  miraculeufe  opérée  fur  lui." 
Une  feuille  d'impreflion. 

11.  Suite  de  la  Lettre  de  M.***  à  M.*** 
„  où  l'on  éxamine  trois  nouveaux  caractères  de 
,,  Divinité, que  l'Auteur  de  la  VII.  Lettre  attn- „  bue  aux  Convuliionnaires  ,  les  raifonnemens 

,,  qu'il  y  joint,  8c  les  plaintes  qu'il  fait  contre 
,,  fes  adverfaires.  "  Le  commencement  de  cette 
Lettre  eft  annoncé  dans  les  Nouvelles  du  14.  Juil- 

let. Elle  eft  dattée  des  trois  Juin  8c  vingt-fept  Août 
de  la  préfente  année,  8c  contient  en  tout  cinquan- 

te-quatre pages. 

X  x 



,  174 IV.  II  parut  en  1716.  une  Lettre  d'une  feuille  qui  font  enfemble  443  pages,  &  qui  ont  pour  ti- 
&  demie  d'impreffion ,  intitulée:  Lettre  à  M.  tre:  La  Lettre  à  M.  Nicole  défendue  par  deux  Dijfer- 
Niçole  fur  fon  principe  de  la  plus  grande  autorité  vifi-  tations,  &c.  On  s'y  étend  beaucoup  fur  un  point 
ble ,  dont  il  fait  la  vraie  règle  de  la  foi.  que  perfonne  ne  contefte,  favoir,  que  l'Ecriture On  accuibit  M.  Nicole  dans  cette  Lettre,  de  Sainte  &  la  Tradition  doivent  fervir  de  règles 

travers,  d'illuiion,  de  contradiction,  &c.  &  l'on  pour  établir  les  dogmes  de  la  foi.  Mais  lorfque 
ibutenoit  ,,  qu'il  eft  très  faux  que  la  vraie  re-  l'Eglife  en  tel  &  tel  fiecle  a  véritablement  pro- 
,,  gle  de  foi  foit  la  plus  grande  autorité  vifible,  noncé,  dans  le  quatrième  par  exemple  à  Nicée, 

en  quelque  fens  que  M.  Nicole  l'entendît;  que  &  à  Trente  dans  le  feiziéme  ,  en  un  mot  dans  un 
quand  le  concert  unanime  de  cette fociété  tou-  Concile  repréfentantfumfamment  l'Eglife,  tout  fi- 

,,  jours  vifible  que  nous  appelions  l'Eglife  Ca-  dele  en  vertu  de  ce  jugement  prononcé  ,  peut- il 
,,  tholique  ,  .  .  .  feroit  par  lui  -  même  &fansau-  &  doit-il  s'affurer  que  l'Eglife  a  bien  jugé? 
,,  très  conditions  une  preuve  toujours  infaillible  qu'elle  a  jugé  conformément  aux  règles?  Ou 
,,  de  la  vraie  foi,  il  n'en  feroit  point  la  règle;  bien  ,  après  tout  jugement  de  l'Eglife  quelque 
,,  qu'autrefois  il  n'étoit  point  queftion  d'autorité  folemnel  qu'il  foit,  refte-t-il  encore  un  examen 

dans  nos  Controverfes  ;  qu'enfin  ni  dans  la  Sy-  à  faire  par  les  fidèles  ,pour  favoir  fi  l'Eglife  a  bien 
,,  nagogue,  ni  dans  l'Eglife  la  vraie  règle  de  foi  ou  mal  jugé,  en  fuivant  ou  ne  fuivant  pas  l'Ecri- 

ne  fut  jamais  La  plus  grande  autorité  vifible.  "  ture  &  la  Tradition  qui  font  fes  règles?  C'eft  fur 
C'eft  au  fujet  de  cet  Ecrit  &  de  fon  Auteur ,  quoi  l'Auteur  femble  refufer  affez.  formellement 

que  M.  de  Montpellier,  dans  fa  féconde  Lettre  à  l'Eglife  ce  qui  lui  eft  du.  L'on  ne  voit  pas  que à  M.  de  Sortions  du  8.  Décembre  1716.  page  5.  dans  fes  deux  Differtations  il  reconnoiffe  dejuge- 

s'explique  en  ces  termes:      Nous  ne  doutons  ment  infaillible  de  l'Eglife,  qui  puiffe  feul  fixer 
point  qu'il  ne  faille  fe  foumettre  àlaplusgran-  la  foi  des  fidèles;  ou,  ce  qui  revient  au  même, 
de  autorité  vifible  dont  parle  M.  Nicole  con-  on  ne  voit  pas  qu'il  reconnoiffe  une  autorité  fou- 

„  tre  les  Proteftans;  &  bien  loin  d'entrer  dans  veraine  de  l'Eglife  vivante  dans  chaque  fiecle.  Il 
„  les  idées  d'un  Ecrivain  [Appellant]  qui  a  voulu  paroit  au  contraire  n'attribuer  l'infaillibilité  qu'à 

fe  fignaler  en  combattant  fur  ce  point  le  fenti-  l'Eglife  de  tous  les  fiecles  pris  enfemble.  Après 
,,  ment  de  ce  célèbre  Théologien  :  Nous  con-  avoir  rapporté,  page  trois  du  fécond  chiffre,  un 
,,  damnons  hautement  fa  témérité  ,  &  nous  texte  de  fon  adverfaire  qui  établit  le  droit  qu'a 
,,  ne  doutons  point  que  tous  ceux  qui  nous  font  l'Eglife  de  régler  irrévocablement  la  foi  des  fide- 
„  unis  ne  la  condamnent  avec  nous.  "  les,  dans  le  fens  auquel  tous  les  Catholiques  l'en- 

Ainfi  parloit  M.  de  Montpellier  en  1726.  Au  tendent, il  s'exprime  ainfi:  ,,  Tousceslieuxcom- 
mois  de  Juillet  dernier  l'on  a  donné  au  Public  ,,  muns  [que  l'Eglife  eft  l'Interprète  de  Dieu 
deux  Lettres,  l'une  de  39  pages  en  datte  du  18.  „  qu'il  faut  écouter,  &c]  ne  font  exactement 
Juin  1717.  l'autre  de  44  pages  dattée  du  16. Juillet       vrais,  qu'autant  qu'on  les  entend  de  l'Eglife de  la  même  année,  fous  ce  titre  :  „  Défense  ,,  Catholique  &  Apoftolique ,  compofée  en  unité 

de  M.  Nicole  fur  la  maxime  de  la  plus  grande  ,,  parfaite  de  toutes  les  Eglifes  particulières  de 

„  autorité  vifible,  contre  l'Auteur  de  la  Lettre  à  ,,  tous  les  tems  &  de  tous  les  lieux, qui  ontpro- 
,,  M.  Nicole:  où  en  réfutant  les  erreurs  de  cet  ,,  feffé  la  foi  depuis  les  Apôtres  jufqu'à  préfent." 

Auteur,  on  établit  la  vraie  règle  de  la  foi."  [Comme  fi  lorfque  l'Eglife  eut  décidé  à  Nicée  la 
,,  Ces  deux  Lettres,  dit-on  dans  un  Avis  qui  Confubftantialité ,  les  fidèles  ne  dévoient  pas  fe 

,,  eft  à  la  tête,  dévoient  paroitre  peu  de  tems  tenir  pour  affurés  par-là  même  &  fans  autre  dif- 
„  après  leur  datte,  mais  un  accident  en  empêcha  cuflîon  ,  que  c'étoit  la  foi  de  tous  les  tems  !  J 
,,  l'impreffion  Pour  ce  qui  regarde  l'Auteur  ,,  Voilà  ,  continue  l'Auteur  au  même  endroit,  le 
,,  qu'on  y  réfute,  comme  fon  filence  donne  lieu  ,,  véritable  &  principal  fens  dans  lequel  nous  fai- 
„  de  croire  qu'il  a  pu  changer  de  fentiment,  on  ,,  fons  profeffion  de  croire  dans  le  Sy  mbole ,  non 

n'a  aucun  deffein  de  l'humilier  en  lui  rappel-  ,,  l'Eglife  vivante,  parlante  &  enfeignante  :  mais 
lant  fon  écart;  mais  puifqu'il  a  écrit  contre  M.  „  l'Eglife  Catholique  &  Apoftolique.  Et  page  16. 
Nicole  mort,  il  ne  trouvera  pas  mauvais  qu'on  ,,  l'Eglife  Géographique  &  Antropogeographique 

,,  lui  parle  auffi  de  (es  méprifes,  quoiqu'un  peu  ,,  feule  &  par  elle-même  ne  peut  pas  être  la  re-- 
tard  ,  pendant  qu'il  vit,  &  qu'il  peut  répondre  „  gle  de  la  foi,  fur  tout  lorfque  l'Eglife  eft  divi- 

„  autrement  que  par  fon  filence  qui  feroit  un  „  fée;  il  faut  le  témoignage  de  l'Eglife  Chrono- 
„  humble defaveu.  Au  refte,  continue-t-on  ,1a  „  géographique,  c'eft-à-dire  de  l'Eglife  Catholi- mémoire  de  M.  Nicole  eft  affe7.  précieufe  pour  ,,  que  en  tous  points,  auffi  bien  par  rapport  à 
„  mériter  d'être  vengée;  mais  l'autorité  de  l'E-  ,,  tous  les  tems,  comme  par  rapporta  tous  les 
,,  glife  le  mérite  encore  davantage;  &  c'eft,  ajou-  ,,  lieux.  Et  page  56  &  57.   Quand  on  dit  qu'il 
,,  te-t-on  ,  ce  qu'on  fait  dans  ces  deux  Lettres."  ,,  faut  écouter  l'Eglife ,  qui  eft  la  mere  ôclamaî- 

L'Auteur  de  celle  à  M.  Nicole  a  effectivement  ,,  trèfle  de  tous  les  fidèles, qui  eft  la  dépofitaire 
répondu  ,  ou  qudqu'autre  pour  lui;  &  fi  c'eft  ,,  des  dogmes  delà  foi,  l'Interprète  des  Ecritu- 
lui,  il  ne  le  fait  ni  en  defavouant  humblement  ,,  res  ;  tout  cela  s'entend  de  l'Eglife  parlante  6c 
fes  méprifes ,  ni  en  changeant  de  fentimens.  Sa  ,,  enfeignante  dans  tous  les  tems  &  dans  tous  les 

Réponfe  qui  eft  devenue  publique  depuis  environ  ,,  lieux  Elle  n'eft  renfermée  ni  dans  un deux  mois,  eft  contenue  en  deux  brochures  in  iz.  „  nombre  de  perfonnes,  . .  ni  dans  un  certain 
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„  tems.  Le  concert  unanime  de  l'Eglife  Catholi- 
„  que  vifible ,  répandue  par  toute  la  terre  ne  fuf- 

,,  fit  pas  (page65.)  pour  prouver  que  la  foi  qu'el- „  le  cnfeigne  vient  des  Apôtres ,  &  pour  nous 

„  aflurer  de  la  vraie  foi.  Page  68.  Le  temoigna- 

„  ge  de  l'Eglife  vivante ,  parlante  8c  enfeignante 
„  ne  peut  être  feul  8c  par  lui-même  la  règle  de 
„  notre  foi.  Il  en  eft , dit  encore  cet  Auteur, du 

„  témoignage  de  l'Eglife  par  rapport  à  nous, 
comme  de  celui  de  La  Samaritaine  à  l'égard  des 

„  Samaritains ,  avant  qu'ils  euffent  entendu  par- 

„  1er  Jefus-Chriftlui- même.  Ce  n'eft  qu'un  aver- „  tiffement  ,  une  préparation ,  une  invitation 
„  à  croire.  Mais  avant  que  de  croire  en  effet, il 

„  faut  remonter  jufqu'aux  Prophètes  Seaux  Apô- 
„  très,  auxquels  l'Eglife  nous  renvoyé  elle-même, 

„  pour  nous  aflurer,  que  ce  qu'elle  nouspropofe, 
„  leur  a  été  révélé.  "  Enfin  l'Ouvrage  entier  ne 

refpire  autre  chofe  ,  finon  qu'il  ne  fuffit  pas 

que  l'Eglife  parle  pour  la  croire  ,  mais  qu'après 
qu'elle  a  parlé,  il  refte  à  examiner  fi  elle  a  parlé 
conformément  à  fes  règles,  l'Ecriture  &  la  Tra- 

dition; 8c  encore  quant  à  la  Tradition,  l'Auteur 
obferve  qu'il  eft  néceffaire  de  „  s'affurer  que  ce 
„  que  les  Pères  ont  dit,  vient  de  Jefus- Chrift, 

„  &  des  Apôtres  à  qui  la  vélation  a  été  faite." 
[Nous  ne  croyons  pas  que  .  malgré  les  foibles 

adouciiîemens  qui  font  répandus  en  très  petit  nom- 
bre dans  cet  Ecrit ,  l'Auteur  réuffiffe  à  diftinguer 

une  pareille  doctrine  de  celle  des  Calviniftes.  C'eft 
aux  Théologiens  Appellans  à  s'élever  contre  les excès  dont  ces  deux  Diflèrtations  font  remplies. 

M.  de  Montpellier,  comme  on  l'a  vu,  l'a  déjà 
fait;  8c  l'Auteur  qui  ne  l'ignore  pas,  s'efforce envain  en  plufieurs  endroits  de  fon  Ecrit  de  fe 
rendre  cet  illuftre  Prélat  favorable.  Les  Ecrits  de 

MM.  de  Montpellier  8c  de  Senès  ,  8c  en  particu- 
lier la  célèbre  Inftruction  Paftorale  de  ce  dernier 

fur  l'autorité  infaillible  de  l'Eglife  ,  renferment 
la  vraie  doârine  &  les  vrais  principes  fur  cette 
matière.  Ainfi ,  malgré  les  aliénions  5c  les  impu- 

tations du  Differtateur,  on  continuera  de  recon- 

noître  que  tous  les  Ouvrages  de  Port -Royal  ren- 
voyent  à  l'Eglife  vivante ,  parlante  8c  enfeignan- 

te :  &  la  téméraire  fingularité  de  cet  Ecrivain 

n'empêchera  pas  qu'on  ne  dife  la  même  chofe  de tous  les  Ecrits  des  Appellans.] 
V.  Nous  croyons  devoir  placer  ici  un  Ecrit, 

qu'un  bruit  affez  général  attribue  au  même  Auteur, 
8c  qui  a  paru  prefqu'en  même  tems  que  les  deux Diflèrtations  dont  on  vient  de  rendre  compte.  En 
voici  le  titre  :  Lettres  Sceptiques  ,  „  oucon- 

„  fidérations  propoféesà  l'Auteur  des  quatre  Dif- ,,  fertations  fur  les  miracles  contre  les  Lettres 

„  Théologiques  de  Dora  la  Tafte."  I.  IL  &  III. ■  Lettre,  des  n.  16.  8c  u. Novembre  1733. entout 
43  pages  in  4. 

L'Auteur  de  ces  trois  Lettres  ne  s'eft  pas  ferupu- 
leufement  renfermé  dans  ce  qu'annonce  le  titre 
de  fon  Ouvrage.  L'on  croiroit ,  à  n'en  juger  que 
par  ce  titre  ,que  cet  Auteur  n'auroit  en  effet  que de  fimples  confidérations  à  propofer  ,  8c  que  , 
comme  les  Philofophes  Sceptiques  ,  il  douteroit 

de  tout ,  fans  ofer  rien  déterminer  fur  la  vérité 

ou  la  fauffeté  de  la  Thefe  qu'il  examine.  Mais 
non  ,  il  a  fur  le  fujet  qu'il  traite  ,  un  fenti- ment  fixe  8c  arrêté  ;  &  fes  principes  paroiffent 
les  mêmes  précifément  que  ceux  qui  font  répan- 

dus dans  les  trois  Examens  critiques  ,  phifiques  W 

théologiques  ,  dans  l' Efprit  en  convulsion,  les  Ob- 
servations apologétiques ,  la  Defenfe  de  la  Lettre  à  M. 

Nicole  ,  8c  autres  Ouvrages  de  cette  trempe. 

„  S'il  y  a  ,  dit -il  page  8.  quelques  expreffions, 
„  s'il  y  a  quelques  maximes  ,  s'il  y  a  quelques faits  dans  la  révélation  ,  dont  il  femble 

qu'on  puiffe  inférer  qu'il  y  a  certains  êtres ,,  crées  [  le  Démon  par  exemple  ]  qui  peuvent 

,,  agir  dans  la  nature  au  defl'us  de  nos  connoif- ,,  fances  ,  nous  devons  être  perfuadés  ,  même 

,,  avant  tout  examen  ,  que  ce  n'eft  point  là  le ,,  vrai  fens.  .  .  La  queftion  des  miracles  ,  dont 

il  s'agit  entre  lui  8c  l'Auteur  des  4  Diflèrtations 
,,  ne  peut  être  portée,  ajoute -t-il  page  fuivan- 
,,  te  ,  qu'au  Tribunal  de  la  Raison.  "  Et  6 li- gnes plus  bas  :  ,,  La  Tradition,  le confentement 

,,  des  Théologiens,  les  décifions  même  ,  s'il  y  en 
avoit ,  ne  feroient  recevables  qu'autant  qu'el- ,,  les  feroient  avouées  du  bon  fens  ,  8c  fondées 

,,  fur  des  preuves  de  raifon.  La  Raifon  ,  dit -il 
,,  encore  page  42.  ne  dira  point  aux  hommes  que 

tout  vienne  de  Dieu,  s'il  peut  venir  d'une  au- 
,,  tre  caufe;  8c  ce  que  la  Raison  n'apprend  point 
,,  furies  miracles,  la  Religion  ne  peut  l'en- 
,,  seigner  :  "  C'eft  une  maxime  que  notre  Scep- 

tique dit  qu'il  ne  faut  pas  oublier.  Il  ajoute  page 
2S'  que  ,,  lapuiflance  du  Démon  une  fois  recon- 
,»  nûe  [par  Tertulien]  l'argument  contre  le  Chrif- tianifme  ne  pouvoit  être  réfuté  par  aucune  fo- 

lution  raifonnable.  " 
Ce  qu'il  avance  fur  le  Livre  de  Job  depuis  le 

Nombre  II.  jufqu'au  Nombre  III.  de  fa  deuxiè- 
me Lettre,  quadre  parfaitement  a-vecce  qu'il  en avoit  déjà  dit  dans  un  autre  Ecrit,  Tout  ce  mor- 

ceau paroit  d'une  étrange  témérité,  8c  d'une  dan- 
gereufe  conféquence  pour  la  véracité  de  l'Ecritu- re Sainte.  Nous  en  citerons  deux  ou  trois  traits. 
»  Les  Ecrivains  Sacrés  fe  font  fouvent  exprimés 
,,  félon  les  opinions  de  leur  tems,  foit  que  la  né- 

ceffitédefe  faire  entendre  les  ait  forces  d'y  con- 
former  leur  langage,  foit  qu'ils  euflent  eux-me- 

,,  mes  adopté  ces  opinions  .  .  .  L'Auteur  [  du 
Livre  de  Job]  a  pu  fe  faire  une  efpece  de  fif- 

„  tême  conforme  à  fes  propres  idées ,  ...  11 
,,  donne  dans  fon  récit  des  fictions  que  la  véri- 

té  ne  nous  permet  pas  de  réalifer.  .  .  .  Ces  pa- 
rôles  du  Texte  Sacré  :  Satan  frapa  Job  dun  ul- 

,,  cere  univerfel  ,  font  du  tilïu  de  la  fiction  de 
„  l'Auteur  [  infpiré.  ] 

Les  Théologiens  qui  liront  ces  Lettres  Scepti- 
ques demanderont  fans  doute  où  cet  Auteur  a 

pris  ce  qu'il  dit  page  1.  queles  miracles  font  la  preu- ve unique  de  la  Religion  des  Juifs  8c  de  celle  des 
Chrétiens.  C'eft  une  extrémité  oppofée  à  celle 
dans  laquelle  avoit  donné  Dora  la  Taile,  lorfqu'il 
avoit  paru  ôter  aux  miracles  toute  leur  for- 

ce, fi  on  les  confidéroit  feuls ,  Tout  le  monde 



A  toit  récrié  contre  ce  premier  excès,  &  Ton  ne 
le  récriera  pas  moins  fans  doute  ni  avec  moins  de 
fondement  contre  le  fécond.  Les  miracles  font 
certainement  par  eux-mêmes  une  très  forte  preu- 

ve ;  mais  leur  force  n'eft-elle  pas  coniidérable- 
ment  augmentée,  i.  par  l'accompliflèment  des prophéties  qui  les  annonçaient;  2.  par  le  fuccès 
lie  la  prédication  de  Moyfe,de  Jefus-Chrift ,  Sec. 
3.  par  l'excellence  des  vérités  en  preuve  defquel- les  les  miracles  ont  été  faits  ;  4.  par  la  fainteté 
de  la  vie  des  premiers  Chrétiens  ?  Origene  don- 
noit  cette  dernière  preuve  comme  une  des  plus 
évidentes  que  Jefus  -Chrift  étoit  Dieu;  &  S.Chri- 
lbftôme  en  a  fait  un  livre  exprès.  Les  miracles  ne 
font  donc  pas  l'unique  preuve  a  confidérer  ;  &  s'il 
n'eft  pas  vrai  qu'ils  ne  prouvent  rien  ou  prefque 
rien  par  eux-mêmes  &  indépendamment  des  au- 

tres circonftances  que  le  Bénédiétin  éxigeoit ,  il 

n'eft  pas  moins  faux  que  les  autres  preuves  delà 
Religion  foient  tellement  fans  force  ,  que  les  mi- 

racles foient  la  preuve  unique  ,  comme  le  prétend 
l'adverfaire  du  Bénédictin. 

Les  miracles,  foit  ceux  deMoyfe,  foit  ceux  de 

Jefus  -  Chrift  n'ont  point  été  ifolés.  Ils  fe  font  trou- 
vés dans  le  fil  de  la  Religion  &  de  l'hiftoire  du peuple  de  Dieu.  Il  en  eft  de  même  à  proportion 

des  miracles  des  Saints.  Ils  appuyent  la  Religion, 
&c  ils  en  font  appuyés.  Dom  la  Tafte:dans  fa  IX. 
Lettre  dit  que  ,,  la  fin  qui  annobliffoit  les  mira- 
,,  cles  du  Sauveur  ,  &  les  prophéties  qui  les  a- 
,,  voient  annoncés  ,  contribuoient  beaucoup  à 

,,  l'impreffion  qu'ils  faifoient  ,  &x\  "  Ce  fera  , 
l'attention  qu'on  aura  à  raifonner  de  la  forte qui  mettra  le  comble  à  la  force  des  miracles  de 
M.  de  Paris.  En  effet  ne  peut -on  pas,  toute  pro- 

portion gardée  ,  confidérer  dans  ces  miracles  r. 
la  fin  qui  les  annoblit,  favoir  la  confervation  des  vé- 

rités attaquées  par  la  Bulle  :  2.  la  manière  dont 

ils  entrent  dans  le  cours  des  affaires  de  l'Eglife  ? 
Ne  font -ils  pas  promis  ,  dans  le  fens  que  M. 
Bofluet  difoit  que  tout  étoit  promis  à  l'Eglife  , MESME  LES  MIRACLES  ? 

De  Fréjus. 

M.  l'Evêqueôtaau  commencement  de  milfept cent  trente -trois  tousPouvoirs  à  Monfieur  Mar- 
tin ,  qui  depuis  plufieurs  années  exerçoit  avec 

édification  fon  miniftere  dans  la  Paroiffe  de  Coti- 
gnacen  qualité  de  Secondaire.  Après  cet  interdit, 
Les  principaux  habitans  ,  qui  avoient  regret  de 

perdre  un  fi  bon  fujet  ,  le  prièrent,  puifqu'il  ne 
pouvoit  faire  autre  chofe,  de  fe  charger  des  é- 
coles;  ce  qu'il  fit.  Cette  nouvelle  fonction  à  la- 
3 Bette  il  fe  borna,  &c  dont  il  s'acquittoit  avec  fuccès, 
onna  lieu  à  de  nouveaux  foupçons  ;  &  ces  foup- 

çons  à  une  Lettre  de  Cachet  qui  éxila  Monfieur 
Martin  à  quelques  lieues  de  Cotignac.  Après  fon 

départ,  un  Laïque  d'une  des  meilleures  familles 
du  lieu,  homme  qui  a  de  l'efprit,  de  la  piété, 
&  du  talent  pour  l'éducation  de  la  jeuneffe ,  prit 
foin  des  écoles ,  &  s'y  appliqua  tellement ,  que 
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cette  grande  Paroiffe  en  reffentoit,  depuis  près 

d'un  an ,  des  effets  qui  donnoient  de  grandes  ef- 
perances  pour  l'avenir.  Autre  Lettre  de  Cachet, 
qui  ordonne  au  Sieur  Potonnier,  c'eft  le  nom  de ce  pieux  Laïque ,  de  cefler  du  jour  même  de  la 
fignification  tout  éxercice  des  écoles  ;  avec  dé- 
fenfe  aux  habitans  de  lui  envoyer  leurs  enfans. 

Il  s'eft  préfenté  à  M.  l'Intendant  avec  les  certi- 
ficats les  plus  favorables.  Mais  fon  mérite  le  ren- 

doit  criminel.  L'Intendant  le  renvoyé  à  l'Evê- 
que ;  &  pour  toute  raifon  le  Prélat  lui  dit  qu'il faifoit  le  Théologien  avec  des  enfans ,  &c.  En 

un  mot  il  apprenoit  aux  enfans  leur  Religion , 

en  leur  enfeignant  le  latin;  &  cette  attention  l'a- 
voit  rendu  fufpeét  de  Janfenifme  dans  l'efprit  de M.  de  Fréjus. 

De  Châteatt-Gontier  le  2.  Oclobre. 
M.  le  Curé  de  S.  Remi  de  cette  Ville  vient  d'ê- 

tre relégué  par  Lettre  de  Cachet  chez  M.  fon 
pere  Avocat  au  Parlement  de  Rennes  ;  &  M.  l'E- 

vêque a  donné  la  defferte  de  fa  Cure  à  un  Sul- 
picien.  Il  y  avoit  déjà  long-tems  que  quelques 
Prêtres  zélateurs  de  la  Bulle ,  les  Capucins  &  leurs 
dévotes,  fouffrant  impatiemment  ce  Curé.éclai- 
roient  de  près  toutes  fes  démarches,  &  avoient 
foin  d'en  avertir  charitablement  le  Prélat.  Il  eft 
vrai  que  M.  de  S.  Remi ,  quoique  non  Appel- 
lant,etoit  connu  d'une  part  pour  ne  pas  approu- 

ver la  Conftitution  ,  &  de  l'autre  pour  remplir dans  fa  Paroiffe  tous  les  devoirs  de  fon  Mi- 

niftere avec  beaucoup  d'édification.  En  confé- 
quence  il  a  été  regardé  comme  Janfénifte ,  &  en 
cette^  qualité  il  a  reçu  plufieurs  monitions  de  M. 
l'Evêque  ,  qui  ne  voulut  point  l'année  dernière vifiter  fon  eglife ,  mais  bien  les  Magiftrats  &  au- 

tres perfonnes  de  quelque  confideration  ,  qui  de- 
meurent autour  &  dans  le  voifinage  de  cette  mê- 

me églife.  M.  d'Angers  dans  le  cours  de  cette  vi- 
fite  porta  l'attention  épifcopale  jufqu'à  défendre 
qu'on  invitât  ce  Cure  aux  repas  qu'on  donnoit 
à  Sa  Grandeur.  Ce  qui  n'a  pas  empêché  qu'au 
premier  bruit  d'une  Lettre  de  Cachet,  qui  fépa- 
re  le  Pafteur  d'un  troupeau  dont  il  eft  à  jufte  ti- 

tre aimé,  eftimé  &  refpecté  ,  tout  le  monde  n'en 
ait  écrit  à  M.  l'Evêque,  Gentils-hommes  &  au- 

tres ,  au  nombre  de  plus  de  200  auxquels  le  Pré- 

lat a  fait  réponfe  qu'il  étoit  convaincu ,  com- me les  paroiffiens  de  S.  Remi  ,  ouplutôt  comme 
toute  la  Ville,  du  mérite  &  des  bonnes  qua- 

lités de  leur  Curé  ;  qu'il  voyoit  avec  plaifir  l'é- 
loge qu'ils  en  faifoient  :  Mais  qu'il  falloit  l'en- 

gager à  recevoir  expreflement  la  Bulle ,  afin  qu'il fût  un  Curé  parfait. 

On  a  auflî  menacé  d'éxil,  &  de  quelque  chofe 
de  pis ,  un  Officier  d'un  petit  Chapitre  de  cette 
Ville,  plus  que  feptuagenaire  &  goûteux.  On  l'a 
fait  aller  à  l'Evêché  ;  &  la  peur ,  dit-on  ,  d'être 
relégué  aux  Chartreux  ,  lui  a  fait  figner  ce  qu'on 
a  voulu.  11  fe  défend  feulement  de  regarder  la 
Bulle  comme  règle  de  foi. 
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SUITE    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  20.  Octobre  1734. 

De  Paris.  ,»  zard  contre  fes  propres  penfées ,  8c  [chez  qui] 
Avant  que  de  donner  la  lifte  des  Ecrits  du  mois  les  imputations  les  plus  horriblement  calom- 

de  Septembre,  il  nous  en  refte  un  à  annoncer  qui  nieufes  reviennent  au  fecours  des  plus  mifera- 

a  pour  titre ,  Réponfes  de  l'Auteur  des  trots  Examens,  „  bles  raifons."  Ailleurs,  on  l'accule  de  la  falfifi- 
&c.  prémiere  Réponfe  en  date  du  premier  Mars  cation  la  plus  infigne  &  la  plus  étrange  qui  foitj  a- 

1734.  2,  3,  4,  8c  5.  Réponfe.  Cette  dernière  eft  mais  entrée  dans  l'efprit  d'un  impofteur:  on  lui 
du  13.  Mai  de  la  même  année,  63  Pages  d'une  reproche  de  cacher  fous  le  mafque  de  la  piété  des 
part,  8c  72  de  l'autre  ,  non  compris  une  Lettre  noirceurs  inexcusables.  Et  tout  de  fuite  page  22. 
de  29  pages ,  que  l'auteur  a  été  prié,  dit-il,  de  „  Qu'il  eft  douloureux,  dit-on, de  fonger  que  ce 
joindre  à  fon  Ouvrage,  8c  qui  y  eft  en  effet  in-  „  furieux  n'eft  pas  encore  de  ceux  qu'on enchaî- 
iérée  &  adoptée  comme  une  fuite  des  Réponfes;  „  ne  ,  8c  qu'il  ne  mérite  pas  une  pitié  fans  indi- 

ce qui  fait  en  tout  164.  pages  in  4.  d'un  caractère  gnation  !  Quelle  horreur  ne  doit-on  pas  conce- 
affez  fin.  '  >>  voir  du  fanatifme,  quand  on  le  voit  réunir  dans 

Un  trait  bien  marqué  qui  pourroit  feulcaracté-  ,,  un  homme  tant  de  malignité  de  cœur  à  tant 
rifer  cet  Ouvrage  ,  c'eft  la  conformité  de  vues,  ,,  d'égaremens  d'efprit;  quand  on  voit  la  rage  de 
de  doctrine  8c  d'intérêts,  qu'on  y  remarque  facile-  ,,  décrier  celui  qui  le  contredit , l'emporter  fur  la 
•ment  entre  cet  auteur  d'une  part,  8c  de  l'autre  ,,  crainte  de  fe  déshonorera  jamais  lui-même.... 
1.  l'auteur  de  la  Lettre  à  M.  Nicole,  2.  ledéfen-  „  Ame  nourrie  depuis  long-tems  dans  la  calom- 
feur  de  cette  Lettre,  3.  ceux  qui  ont  écrit  contre  ,,  nie:  Homme  qui  a  vieilli  dans  le  mal:  Race  de 

les  Règles  de  MM.Duguet  8c  d'Asfeld  fur  l'tntel-  „'  Chanaan  8c  non  de  Juda  :  Job  le  Cadet ,  Limier 
ligence  de  l'Ecriture;  enfin  l'auteur,  ou  les  auteurs  ,,  de  Figuriftcs,  Decrafteur  de  Convulfions,  Théo- 
de  L'efprit  en  Convulfion  8c  des  Lettres  Sceptiques.  ,,  logien  fanatiquement  dogmatique,  Fauffaire  au- 

L 'attention  qu'on  a  eue  dansles  Nouvellesd'in-  ,,  dacieux.  Le  Chriilianifme  enfante-t-il  de  tels diquer  dans  le  temsles  excès  de  la  plupart  de  ces   ,,  monftres?  Par  quelle  fureur  defe  décrier 

Ecrits ,  eft  le  premier  objet  de  l'auteur  des  Répon-  „  foi-même  en  voulant  décrier  les  autres, peut-on 
fes.  C'eft  contre  le  Nouvellifte  qu'il  décoche  fes  ,,  porter  fi  loin  l'impudence  ?  "  Le  lecteur  nefe- 
premiers  traits.  L'Auteur  des  8  Lettres  furies  Con-  ra-t-il  point  tenté  de  faire  ces  deux  dernières  que- 
vulfions  vient  après  8c  elluye  le  fécond  feuenco-  liions  au  fujet  de  l'auteur  même  qui  les  propofe 
re  plus  violent, s'il  fe  peut, que  le  premier. Nous  contre  fon  adverfaire ? 
ne  qualifierons  point  la  véhémence  avec  laquelle  Enfin  ,  car  il  faudroit  tranferire  tout  fon  Ou- 
cet  impétueux  Ecrivain  s'élève  contre  fes  adver-  vrage ,  ,,  Les  feuls  traits  ,  ajoute-t-il  pages  34. 
faires  ,  nous  en  donneions  feulement  quelques  ,,  8c  35.  que  j'ai  fait  remarquer  dans  cette  fep- 
échantihons.   Il  fera  inutile  de  citer  les  pages,  tiéfne  Lettre  ne  font-ils  pas  préfumer  tout  ce 

parce  qu'en  quelqu'endroit  qu'on  ouvre  ce  gros  ,,  qu'on  peut  imaginer  de  plus  odieux  ?  Ne  per- 
Ecrit,  la  vérification  eft  facile  à  faire.  Le  Public  ,,  fuaderont-ils  pas  à  ceux  qui  font  feniiblcs  àl'é- 
nous  pardonnera  le  tiflu  d'injures  8c  d'inveftives  quité,que  mon  aggreffeur  eft  ou  ledernierdes 
que  nous  allons  lui  mettre  fous  les  yeux,  8c  que  miferables,  ou  du  moins  un  furieux  à  lier?  " 
nous  euffions  voulu  lui  épargner,  s'il  ne  nous  On  en  jugera  fainement  fur  le  vu  des  pièces,  c'eft- 
eût  paru  nécefiaire,  pour  lui  faire  connoitre  le  à-dire  par  la  comparaifon  de  la  huitième  Lettre 
caractère  de  l'auteur.                               '  avec  les  cina  Réponfes.  Quoiqu'il  en  foit,  il  faut Tantôt  celui  contre  qui  on  écrit  eft  un  faifeur  être  bien  affuré,  fur  la  parole  de  celui  qui  parle 

de  coq-à-lâne,  un  Manœuvre  de  la  Tour  deBa-  ainfi  ,  que  ce  n'eft  point  le  rejjentiment  qui  lui  aditté bel  ,  un  calomniateur  effronté  ,  un  vifionnaire  toutes  ces  expreffwns.    ,,  Soit  temperamment  ou 

dont  les  extravagances  excitent  à  rire:  la  pitié  quelqu'autre  principe,  il  n'a  jamais  été,  dit-il 
même  qu'il  fait  engage  à  ne  ménager  ni  fa  folie  ,  page  35  ,  fufceptible  de  reffentiment.. . .  Ce 
ni  fa  malice;  tantôt  c'eft  un  menteur ,  à  qui  fon  qui  n'offenfe  que  fa  perfonne ,  n'altère  point 
cœur  ulcéré  fuggere  des  menfonges  impudens  à  „  la  tranquillité  de  fon  ame;  8c  il  y  a  dix  ans  qu'il 
pure  perte.  Ici  c'eft  un  Theurge  :  un  cerveau  oit  -,  entend  traiter  à  ce  fujet  fon  filence  de  bêtife." 
loge  le  Fanatifme  ,  un  fou  ,  un  inquifiteur  des  On  fait  au  refte  les  aceufations  qui  ont  été  for- 
petites  maifons;  la  c'eft  ,,  [un]  pauvrejob  [qui]  mées  contre  fa  doétrine,  non  feulement  paiTau- 

voit  fes  vêtemens  confumés  par  la  multitu-  teur  delà  VIII.  Lettre,  mais  par  Dom  la  Taftc 
,,  de  des  vers  engendrés  de  la  pourriture  des  8c  par  d'autres.  C'eft  au  Public  à  juger  de  la  ma- 

Convulfions,  8c  [qui]  va  chercher  à  couvrir   niere  dont  il  s'en  juftifie.  Il  nous  furfira  de  faire 
fa  nudité  des  lambeaux  du  froc  déchiré  de  Dom  remarquer  ici  1.  que  par  rapport  aux  Convulfions 

la  Tafte;  le  pot  caffé  du  Figurifme  appelle  à  fon  qui ,  toutes  chofes  bien  pefées ,  n'ont  jamais  été 
,,  fecours  la  marmite  fêlée  du  Moine.  "  En  d'au-   fon  principal  objet,  fon  deffein  eft  toujours  de 
très  endroits  c'eft  ,,  Un  mauvais  cœur,  un  efptit  les  faire  regarder  comme  un  événement  tout  hu- 

irrité  qui  ne  fe  poffede  plus,  qui  parle  au  ha-  main.  2.  Qu'à  l'égard  de  fon  principe  fur  le  rang 
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tellement  réuflà ,  que  leurs  prouëiïes  &  leurs  fuccès 

coimmins  les  ont  fait  appeller  l'un ,  SanchoPança, 
&  l'autre  Dom  Quichotte. 

II.  M.  le  Fcbvre  l'un  des  deux  Curés  de  la 
Pardiffe  de  S.  Maclou  de  la  même  Ville,  lequel 
le  conduit  pareillement  par  les  lumières  &  les 
confeils  des  Jéfuites,  a  eu  dans  fa  Paroiflé  une 
femme  qui  étoit  revenue  du  Tombeau  de  M.  de 

Paris,  finon  totalement  guérie  d'une  maladie  très- affligeante,  au  moins  avec  un  commencement 

de  guérifon  qui  fut  aifément  remarqué.  Il  n'en 
fallut  pas  d'avantage  pour  exciter  le  zélé  du  Pa- 

yeur ,  qui  lui-même  eft  une  brebis  docile  des  Jé- 
fuites. La  belle-fœur  de  la  malade  fubit  au  Con- 

feffionnal  un  long  interrogatoire,  tendant  à  dé- 

couvrir fi  elle  croyoit  la  guérifon  opérée  parl'in- terceffion  du  Bienheureux  Diacre.  Ses  reponfes 
furent  affirmatives  ;  &  malheureufement  pour 

l'inquifiteur,  l'Abiblution  avoit  précédé  fon  en- quête. Ne  pouvant  donc  perfuader  à  la  jeune 

Pénitente  que  la  guérifon  dont  il  s'agiffoit ,  n'étoit 
point  due  à  une  Neuvaine  faite  par  fa  belle-fœur, 
il  fe  retrancha  à  lui  défendre  de  communier,  & 
la  rit  venir  plufieurs  fois  chez  lui  pour  le  même 
fujet:  tant  le  cas  lui  paroiftoit  grave!  A  chaque 
féance  il  lui  répétoitque  ,,  M.  Paris  étoit  un  hé- 

rétique,  mort  rebelle  à  l'Eglife  &  hors  de  fon 
„  fein ,  par  confequent  qu'il  ne  pouvoit  faire  des ,,  miracles;  il  demandoit  fi  elle  en  favoit  plus 

que  le  Pape  ,  &  fi  elle  vouloit  lui  préférer  une 

,,  poignée  de  gens  qui  n'avoient  que  pour  d'eux 
,,  liards  de  Théologie:  "  ce  font  les  termes  de  ce 
Curé.  N'eft-il  pas  étonnant  qu'avec  de  fi  bon- 

nes raifons  il  n'ait  pas  encore  réuffi  à  convertir fa  Paroiiïïenne  ?  La  malade  dont  il  eft  parlé  dans 

cet  article  étoit  affligée  d'une  efpece  de  folie  pé- 
riodique dont  on  a  dit  qu'elle  étoit  guérie  mira- 

culeufement;  mais  quand  la  guérifon  ne  feroit 
pas  certaine, les  expreffions  du  Curé  en  feroient- 
elles  moins  indécentes,  pour  ne  rien  dire  de  plus  ? 

III.  Les  Jéfuites  ont  dans  cette  même  ParoifTe 
des  dévotes  qui  non  contentes  de  femer  la  divi- 
lion,  &  de  déchirer  tous  ceux  qui  ont  le  bonheur 
de  ne  pas  penfer  comme  elles  ,  refufent  publi- 

quement depuis  plufieurs  années  d'entendre  la Meffe  du  Sacrirtain  ,  &  de  communier  de  fa  main, 

précifément  parce  qu'elles  le  regardent  comme étant  dans  les  fentimens  des  Appellans.  Comme 

c'eft  l'ufage  de  cette  églife  que  le  Sacriftain  di- 
ftribue  la  Sainte  Communion  à  ceux  qui  fe  pré- 
fentent,  elles  fe  retirent  de  la  Sainte  Table,  dès 

qu'il  y  paroit.  A  Pâques  dernier  celle  qui  paffe 
pour  la  Générale  de  l'Ordre  ,  feandalifa  un  grand 
nombre  de  Fidèles  par  cette  démarche  fchifmati- 
que.  Une  autre  s'étant  un  jour  préfentée  feule 
à  la  Chapelle  de  la  Communion ,  laiffa  ouvrir  le 
Tabernacle  &  même  le  S.  Ciboire,  &c  au  mife- 
rentttr  ayant  apparemment  reconnu  la  voix  du 
prétendu  hérétique ,  elle  fc  retira.  Celui  des  deux 

Curés ,  dont  on  a  parlé  ci-deffuS ,  loin  de  s'op- 
pofer  à  ces  fcandales  ,  les  autorité  en  quittant 
tout  ,  même  le  Confeilional  ,  pour  donner  lui 
même  à  communier ,  lorfque  ce  font  ces  dévo- 

tes des  Jéfuites  qui  fe  préfentent. 

Il  y  a  quelque  tems  qu'un  Prêtre  de  -cette  Ville 
a  été  pourvu  par  ces  Pères  de  la  Cure  de  Garjan- 
ville,  qui  eft  à  leur  nomination;  8c  cela,  pour 
avoir  tiré  au  blanc  fur  le  portrait  de  M.  de  Paris. 
C'eft  un  fait  de  notoriété  publique  à  Pontoife, 
où  l'on  a  dit  hautement  que  cette  Cure  étoit  la 
récompenfe  de  l'impiété  du  fieur  le  Conte. 

Ces  mêmes  Pères,  en  conféquence  d'une  fon- 
dation qui.n'eft  utile  qu'à  eux,&  qui  eft  nuifible 

à  bien  d'autres ,  font  les  catéchifmes  dans  la  prin- cipale ParoifTe  de  cette  ville,  où  il  y  a  deux  Cu- 
rés, un  Vicaire  &  plufieurs  Prêtres.  Un  jour  un 

de  ces  Catéchiftes  d'emprunt  ayant  demandé  à 
un  jeune  homme  nommé  Métivier,  qui  eft  vif 
&  bien  inftruit ,  pourquoi  il  étoit  au  mon- 

de ?  &  le  difciple  ayant  répondu  ,,Pour  connoî- 
„  tre  ,  aimer  &  fervir  Dieu  le  Jéfuite  le  reprit, 
&  dit  qu'il  falloit répondre  Amplement,  pour con- 
noître  &  fervir  Dieu.  L'enfant  infifta  &c  foutint 
que  fa  réponfe  étoit  en  termes  exprès  celle  du 
Catéchifme.  A  quoi  l'on  allure  que  le  téméraire 
Jéfuite  répliqua.  ,,  Eh!  bien,  on  vous  en  don- 
,,  nera  un  autre. 

IV.  Leur  Pere  Angot  prêcha  dans  la  même 
églife  le  Vendredi  16.  Avril  de  cette  année,  que 
Dieu  a  une  volonté  fincere  que  tous  les  hommes 
foient  du  nombre  des  Elus.  Qu'après  nous  avoir 
,,  donné  la  première  grâce  qui  nous  régénère,  & 
„  qui  eft  purement  gratuite  ,  toutes  les  autres 
„  grâces  néceffaires  pour  le  falut  nous  font  dues 

à  titre  de  notre  fidélité,  à  titre  des  promeflès 
,,  de  Dieu,  à  titre  de  fa  tendreffe.  Que  les  mé- 

rites  du  Sang,  de  la  Paffion  &  de  la  Mort  de 
,,  Jefus-Chrift  font  appliqués  à  tous  les  hommes 
,,  en  général  &  en  particulier.  Que  Dieu  nous  a 
,,  rendus  les  arbitres  de  notre  falut.  Que  la  vie 
,,  &  la  mort  [font]  entre  nos  mains.  Que  nous 
99  avons  un  véritable  pouvoir  de  nous  mettre 
,,  du  nombre  des  Elus ,  premièrement  parce  que 
,,  nous  avons  le  pouvoir  de  nous  mettre  du  petit 
,,  nombre,  pattei,  &  de  nous  féparer  de  la  mul- 
„  titude ,  en  quittant  la  voie  large  &  en  mar- 
,,  chant  parla  voie  étroite;  fecondement  parce 
,,  que  nous  avons  le  pouvoir  de  nous  donner  le 

caractère  qui  diftingue  les  Elus,  &  qui  fait  di- 

,,  re  de  ceux  qui  l'ont,  c'eft  un  Prédeftiné.  " 
Cette  doétrine  fur  laprédeftination  dont  l'homme 
eft  le  fouverain  arbitre  ne  fera  pas  oubliée  dansle 
Catéchifme  que  les  Jéfuites  fe  propofent  de  fub- 
ftituer  à  l'ancien.  Enfin  ce  Sermon  fut  terminé 
par  une  inveétive  contre  ceux  qui  ,  félon  que 
ces  Pères  le  fuppofent  fauflement  ,  difent  que 
les  commandement  de  Dieu  font  impoftibles. 
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SUITE    DES     NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  z6.  Octobre  1734. 

De  Paris. 

I   On  s'eft  plaint  pour  M.Duojjesnoy  dans  un 
libelle  public ,  de  ce  qui  a  été  dit  à  fon  fujet  dans 

les  Nouvelles  du  6.  Mai,  où  l'on  avoit  ete  force 

de  rappeller  „  qu'un  excès  de  zele  pour  la  Bulle 
„  porta  atitrefois  [ce  Prêtre]  à  défendre  a  une 

„  de  fes  Pénitentes  d'habiter  avec  fon  mari ,  fous 

„  prétexte  qu'il  étoit  Janfénilte  ;  que  l'affaire  ecla- 

„  ta ,  &  fit  beaucoup  de  bruit  dans  le  tems.  '  Sur 
cela  l'Apologifte  du  fleur  Duquefnoy  nous  accu- 
fe  à  plufleurs  reprifes  de  calomnie ,  8c  veut  a  fon 
ordinaire  faire  juger  par  ce  fait  de  tous  ceux  que 

nous  rapportons.  Il  produit  pour  unique  pièce 
juftificative,  un  acle  paffé  pardevant  Notaires  en 
1716.  Cet  acte,  qui  étoit  demeuré  fecret pendant 

8  ans,  fuffiroit  feul  pour  nous  juftifier  nous-mê- 

mes,  puifqu'il  conftate  les  differens  bruits  qui  ont 
couru  dans  le  public  [en  1716-]  au  fujet  de  la 
.....  divifion  entre  le  fleur  la  Roche  8c  fon 

époufe  ;  8c  qu'il  y  eft  dit  expreffément  „  qu'on „  avoit  alors  publié  que  M.  Charles  Duquefnoy 
„  Docteur  en  Théologie,  Confefleur  avoit  caufe 

„  cette  divifion  par  fes  confeils."  Pourquoi  nous 
taxer  de  calomnie ,  lorfque  nous  rapportons  des 

faits  publics  8c  tellement  répandus  qu'on  ne  peut du  moins  nous  accufer  de  les  avoir  inventés.  Mais 

puifque  M.  Duquefnoy,  qui  fembloit  interellé  à 

laitier  tomber  cette  affaire ,  nous  oblige  d'en  par- 

ler une  féconde  fois  ;  puifque  d'ailleurs  elle  n'a 

jamais  été  détaillée ,  8c  qu'il  eft  bon  qu'on  fâche 
jufqu'où  peut  aller  le  zele  aveugle  des  Conftitu- 
tionnaires  outrés,  voici  le  fait  tel  que  tout  Pa- 

ris l'a  fu  dans  le  tems. 
La  Dame  de  Granon  de  la  Paroifie  de  S.  Bar- 

thelemi,  dirigée,  ainfi  que  fa  fille,  par  M.  Du- 
quefnoy ,  pouifoit  la  fanatifme  fur  les  affaires  pré- 

fentes  jufqu'aux  derniers  excès.  En  donnant  fa fille  Geneviève  de  Granon  en  mariage  au  Sieur 
la  Roche  Marchand  du  Palais,  elle  ne  trouva  pas 
dans  fa  Paroiffe  de  Prêtre  aviez  Catholique  pour 
célébrer  le  mariage  ,&  elle  obtint  avec  beaucoup 

Greffier  du  Baillage  du  Palais  ,qui  fut  témoin  de 
la  fcéne ,  raconta  dans  la  fuite  le  fujet  de  la  divi- 

fion ,  &  ne  cacha  pas  quel  étoit  celui  que  les  par- 
ties avouoient  être  le  femeur  de  difcorde.  Le 

mari  lui-même  n'en  fit  pas  d'abord  de  myftere  ; 
il  en  parla  à  plulieurs  perfonnes  ;  &  il  en  a  enco- 

re parlé  de  la  même  manière  depuis  que  M'.  Du- 
quefnoy a  fait  parottre  fa  prétendue  j unification  : 

mais  il  eft  plus  réfervé  maintenant,  pour  une  rai- 
fon  qu'on  verra  ci-après. Toute  la  Cour  du  Palais  retentit,  comme  on 
peut  penfer ,  de  cette  affaire  fcandaleufe  ;  &  tout 
le  monde  fut  qui  en  étoit  le  principal  auteur.  M. 
le  Procureur  Général ,  qui  en  fut  inftruit  des  pre- 

miers ,  s'en  plaignit  au  Curé  de  S.  Scverin  fur  la 
Paroifie  duquel  il  croyoit  que  ce  Prêtre  trav^il- 
loit  ;  mais  ayant  fu  que  c'étoit  fur  la  Paroifie  de S.  André ,  il  en  parla  au  Curé  de  cette  dernière 
Paroifie,  qui  peut  encore  en  rendre  témoignage 
ainfi  que  M.  de  S.  Séverin.  M.  Bequereau  Curé 
de  S.Barthelemi  mit  fon  Confrère  au  fait,  &  l'af- 

fûta que  les  parties  fes  paroiffiennes  convenoient 

que  c'étoit  M.  Duquefnoy  qui  avoit  femé  cette divifion  dans  leur  famille.  M.  de  S.  André  atten- 
tif au  bien  de  fa  Paroifie,  crut  devoir  en  écarter 

un  Ouvrier  fi  dangereux  ,  8c  il* balança  d'autant 
moins  qu'on  lui"en  avoit  même  déjà  fait  des  plain- 

tes de  divers  endroits.   Le  Sieur  Duquefnoy  le 
prenant  d'abord  avec  fon  Curé  fur  le  haut  ton , 
s'oublia  jufqu'à  lui  dire  que  fes  Ecclelialtiques 
étoient  des  Démons.  Puis  il  feignit  de  s'humilier, 
prit  le  ton  de  fuppliant ,  demanda  la  protection 
de  ceux  du  Clergé  de  S.  André, auxquels  il  avoit 

témoigné  le  plus  d'oppofition ,  déguifa  fes  fenti- 
mens,  8c  dit  ,,  qu'il  étoit  bien  embarraffé  au  fu- 
,,  jet  de  la  Bulle,  qu'il  voyoit  de  part  &  d*au- 
,,  tredes  difficultés  infurmontables ,  qu'on  n'avoit 
,,  rien  fait  jufqu'à  préfent  en  faveur  de  la  Con- 
,,  ftitution  qui  l'eût  fatisfait,  &c.  "  Enfin  il  fe 
jetta  aux  pieds  de  M.  le  Curé  de  S.  André ,  8c  lui 

offrit  de  figner  un  Acte  d'Appel, s'il  l'exigeoitde 
de  difficulté  de  feu  M. Bequereau  alors  Curé  ,  que   lui  pour  le  laitier  confeffer  dans  fa  Paroille.  Le 
ce  feroit  M.  Duquefnoy  qui  feroit  la  cérémonie 
Quelque  tems  après  le  même  M.  Duquefnoy  dit 
au  Sieur  la  Roche  pere  „  que  fa  bru  devoit  tâ- 

,,  cher  de  ramener  fon' mari  par  les  voies  de  dôu- 
„  ceur  8c  d'amitié  à  l'obéiffance  due  à  la  Bulle; 
,,  mais  que  s'il  ne  fe  rendoit  pas,  elle  devoit  lui 

,,  déclarer  qu'elle  ne  pouvoit  habiter  avec  lui.  " 
C'eft  ce  que  feu  M.  Yfabeau,l'un  des  trois  Com- mis au  Greffe  de  la  Grand-Chambre  ,  homme  d  u- 

ne probité  connue,  a  dit  dans  le  tems  tenir  im- 
médiatement du  Sieur  la  Roche  lui-même.  La 

menace  eut  fon  effet;  8c  le  Sieur  la  Roche  fils 
ne  pouvant  un  foir  fe  faire  ouvrir  par  fa  femme 
la  porte  de  fa  maifon ,  fut  obligé ,  pour  rentrer 
chex  lui,  d'implorer  le  fecours  de  la  juftice  du 
Palais,  dans  l'enceinte  duquel  il  demcuroit.  Le 
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Curé  indigné  le  releva  ,rejetta  la  propolition ,  8c 
demeura  inflexible. 

Le  Sieur  Duquefnoy  fe  tourna  donc  du  côté  de 
l'Archevêché.  C'étoit  en  1716.  M.  le  Cardinal  de 
Noailles  étoit  fur  fa  fin.  On  follicita  auprès  de 
cette  Eminence;  mais  les  folliciteurs  avoient  be- 

foin  d'un  défiftement  des  parties  complaignantes. 
La  Dame  de  Granon  Pénitente  du  Sieur  Duquef- 

noy donnna  un  grand  repas  au  Sieur  la  Roche1  fon 
gendre;  le  Confefleur  s'y  trouva  ;  &  l'on  y  engagea 
le  Sieur  la  Roche  à  donner  l'acte  en  qucftion  à  la décharge  du  fieur  Duquefnoy.  Les  follicitations  de 
labelle-mereque  le  gendre  avoit  intérêt  de  ména- 

geries inftances  les  plus  vives  du  Confefleur,  8c 
pluficurs  autres  circonftances ,  concoururent  à  lui 

faire  faire  l'acte  qu'on  demandoit  de  lui. Z  z 
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A  la  faveur  de  cet  aéte  les  folliciteurs  réuffi- 

rent.  Le  fieur  Duquefnoy  vint  à  bout  de  fe  re- 
concilier avec  l'Archevêché  :  on  lui  donna  les 

Pouvoirs,  mais  pour  ailleurs  que  pour  la  Paroifie 

deS.  André;  8c  c' eft  la  juftice  qui  lui  a  été  rendue 
dans  les  Nouvelles  du  18.  Mai,  oùl'ona  rectifié 
ce  qui  avoit  été  dit  dans  celles  du  6.  du  même 
mois,  long-tems  avant  que  fes  plaintes  8c  fa  pré- 

tendue apologie  foient  devenues  publiques.  Il 
auroit  donc  du  épargner  à  fon  Apologifte  la  pei- 

ne de  prouver  ce  quin'eft  pas  contefté.  Il  eftbon 
toutefois  d'obferver  en  parlant  ,  que  dans  le  li- 

belle imprimé  il  n'offre  de  repréfenter  que  les 
Mandemens  d'Avents  &  de  Carêmes  de  1727. 
1718.  &1729.  fans  faire  mention  de  1716.  parce 
que  fans  doute  il  ne  prêcha  pas  cette  année  là , 

où  l'affaire  étoit  arrivée.  Quoiqu'il  en  foit ,  l'acte 
qui  fervit  à  obtenir  des  Pouvoirs,  8c  qui  eft  dat- 
té  du  14.  Décembre  1716,  n'avoit  point  entière- 

ment étouffé  l'affaire.  Certaines  difpofitionstefta- 
mentaires  de  la  part  delà  Dame  de  Granon  peu 
favorables  au  Sieur  la  Roche  fon  gendre ,  donnè- 

rent lieu  à  ce  Marchand  de  renouveller  fes  an- 
ciennes plaintes  contre  le  Sieur  Duquefnoy  ; 

mais  celui-ci  eft  parvenu  à  tout  affoupir  ,  8c  a 
tellement  intimidé  le  fieur  la  Roche  ,  qu'il  n'oie 
plus  ,  comme  auparavant,  s'ouvrir  de  tout  ceci 
à  fes  amis.  A  l'égard  de  ce  que  dit  l' Apologifte, que  le  Sieur  Duquefnoy  eft  ,,  connu  pour  sa 

,,  fermeté'  à  rejetter  l'Appel  ,  "  la  propofi- 
tion  qu'il  fit  à  M.- le  Curé  de  S.  André  n'en  elt  pas une  bonne  preuve.  Au  relie  il  faut  rendre  à  ce 
ferme  Conftitutionnaire  toute  la  juftice  qui  lui 

eft  due.  Son  zele  pour  la  prédication  l'emporte fur  fon  zele  pour  la  Bulle.  Il  fe  fait  tout  à  tous. 
Si  ceux  qui  nomment  le  Prédicateur  dans  une 
églife  font  des  partifans  zélés  de  la  Conftitution, 

il  fe  pique  de  fermeté  à  rejetter  l'Appel  ;  fi  au 
contraire  ils  font  modérés  ,  s'ils  difent  qu'ils  ne 
veulent  point  de  brûlot,  il  s'annonce  comme  un 
homme  doux  8c  pacifique  ,  qui  n'aime  point  à parler  de  ce  qui  peut  avoir  rapport  aux  affaires  du 
tems.  Il  avoit  lui  -  même  follicité  &  obtenu  d'un 
Marguillier  les  Dominicales  dans  une  des  grandes 
Paroiffes  de  Paris;  mais  le  Curé  Appellant  à  qui 

il  alla  fe  préfenter,  8c  qui  fait  qu'on  ne  doit  point 
s'ingérer  dans  le  miniftere,  lui  dit  qu'il  avoit  pris, 
lui  Curé  ,  d'autres  arrangemens.  Le  fieur  Du- 

quefnoy s'en  plaignit  avec  amertume.  Il  dit  que 
cela  lui  faifoit  tort  ;  qu'il  avoit  belbin  de  ce  fe- 
courspour  vivre,  8c  qu'on  l'empêchoit  par -là  de fubfiftcr.  Sur  le  champ  le  charitable  Pafteur  lui 

offrit  non  les  Dominicales  ,  mais  l'honoraire  qui 
y  eft  ordinairement  attaché  :  ce  que  M.  Duquef- 

noy accepta  d'auftï  bon  cœur  qu'on  le  lui  offroit, 
8c  même  on  dit  qu'il  en  donna  quittance. 

II.  Il  n'eft  point  venu  à  notre  connoifiance 
dans  le  courant  du  mois  de  Septembre  d'autres 
Lents,  qui  ayent  rapport  aux  affaires  préfentes  de 

l'Eglife,  que  les  deux  fuivans: 1.  IX.  Recueil  des  Miracles,  8cc.  Ce  Recueil 
de  31  pages  in  4.  contient  11  Rélations  :  les  8 
précèdent  en  contenoient  81  ,ce  qui  fait  en  tout, 

fans  les  Rélations  données  féparément ,  93  gué- 

rifons  miraculeufement  opérées  par  l'interceflion 
du  Bienheureux  Diacre ,  dont  les  malades  gué- 

ris attellent  8c  certifient  tous  publiquement  leurs 
maladies  8c  leurs  guérifons ,  foit  par  des  aétespaf- 
fés  devant  Notaires,  foit  par  des  déclarations  fous 
fignature  privée  ;  aéles  8c  déclarations  publiques 
qui  portent  expreflement  que  les  perfonnes  gui 
les  font  ,  qui  les  lignent  ,  8c  qui  donnent  bien 
exactement  leurs  qualités  &  leurs  domiciles,  1. 

n'agifient  en  cela  que  pour  rendre  gloire  à  Dieu, 8c  témoignage  à  la  fainteté  de  fon  Serviteur:  z. 

qu'elles  font  prêtes  d'affirmer  par  tout  où  befoin 
fera ,  8c  toutes  les  fois  qu'elles  en  feront  requifes, les  faits  dont  elles  publient  les  récits  par  une  jufte 
reconnoiffance  pour  en  conferver  la  mémoire  à. 
la  poftérité.  Peut-on  mettre  de  meilleure  foi  fur 
la  voie  ceux  à  qui  il  appartient  de  faire  de  ces 
miracles  des  informations  juridiques. 

2.  Tres-humbles  Remontrances  des  Religieux 
Bénédïclins  de  ia  Congrégation  de  S.  Maur  AU  ROIt 
„  par  lefquelles  ils  fupplient  Sa  Majefté  de  faire 
,,  examiner  en  fon  Confeil  un  Mémoire  fur  le  dé- 

faut  de  canonicité  del'Allemblée tenue  à  Mar- 
moutiersau  mois  de  Juillet  1733.  Avec  ce  mê- 

,,  me  Mémoire  ,  où  par  un  expofé  fuccinét  de 
,,  ce  qui  s'eftpafledans  ce  prétendu  Chapitre  gé- ,,  néral  de  la  Congrégation  de  S.  Maur.  ...  on  en 

y,  démontre  l'irrégularité  8c la  nullité;  8c  où  l'on 
fait  voir  enfuite  la  néceffité  qu'il  y  a  de  con- 

„  voquer  au  plutôt  une  Aflemblée  plus  canoni- 
,,  que  ,  dont  on  fournit,  dit-on,  les  moyens  les 
„  plus  propres  8c  les  plus  convenables.  |_  Enfin  ] 

I'Apologie  ou  Justification  defdits  Reli- 
,,  gieux  qui  ont  protefté  contre  le  prétendu  Cha- 
,,  pitre  général  de  leur  Congrégation,  8c  contre 
,,  les  reproches  8c  les  mauvais  traitemens  despré- 
,,  tendus  Supérieurs  Majeurs  ,  dont  on  démontre 
,,  la  nullité  des  élections  par  un  Mémoire  court 

,,  8c  folide  ,  8c  la  nécelfité  d'un  autre  Chapitre 
,,  plus  canonique.  "  Le  tout  en  26  pages  in  4. 
Il  y  a  à  la  fin  des  Remontrances  une  note  conçue 
en  ces  termes  :  ,,  S'ils  ont  la  confolation  [  les 
,,  Religieux  delà  Congrégation  de  S.MaurJd'ap- ,,  prendre  que  ces  Remontrances  ont  été  favora- 
,,  blement  reçues  ,  ils  s'armeront  d'une  fainte ,.  hardieife  pour  en  témoigner  leur  vive  recon- 
,,  noiffance  à  Sa  Majefté  par  une  Requête  lignée 
„  de  plus  de  1200  ,  8c  une  déclaration  autenti- 
,,  que  de  leurs  fentimens  conformes  aux  princi- 
,,  pés  du  Mémoire  fuivant.  "  Ce  Mémoire  con- tient cinq  Articles  :  1.  les  faits  :  2.  les  irrégularités 
du  prétendu  Chapitre  8c  fa  nullité  :  3.  réponfe 
aux  obj  eétions  :  4.  motifs  preflans  pour  la  convoca- 

tion d'un  nouveau  Chapitre  :  5.  moyens  aifésde 
convoquer  8c  de  tenir  un  Chapitre  légitime  8c  ca- 

nonique dans  la  Congrégation  de  S.  Maur. 

III.  Les  Arrêts  du  Confeil  d'Etat  du  Roi  des  7. 
8c  11.  Juillet  de  cette  année  ne  donnent  pas  lieu 
d'efperer  que  cette  Congrégation  puifle  avoir  fi- 
tôt  un  Chapitre  tel  qu'elle  le  defire. Le  premier  de  ces  Arrêts  ordonne  la  fuppreffion 

des  Ecrits  intitulés  :  l'un ,  AStes  V  Proteftations 
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fignifiés  aux  Religieux  ,  &C.  l'autre  ,  Procès-verbal 
çr  déclartaion  d'appel  comme  d' abus,  interjette  parles 
Députés  exclus ,  8cc.  &  le  dernier ,  Première  Lettre 

d'un  Religieux  Bénédiftinde  la  Congrégation  de  S.  Maur 
à  un  de  les  Confrères,  8cc.  „  Enjoint  Sa  Majefté  à  tous 

„  ceux  qui  ont  des  exemplaires  [de  ces  Ecrits]  de 
„  les  remettre  inceflamment  au  Greffe  du  fieur 

„  Hérault  pour  y  être  lacérés. . .  Ordonne 

„  en  outre  Sa  Majefté  ,  que  l'Arrêt  du  26.  Juillet 

„  1733.  fera  exécuté  8c  en  confequence ,  qu'il 
„  fera  informé....  contre  ceux  qui  auroient  folli- 
„  cité  ou  qui  folliciteroient  des  fignatures  ou  af- 
,,  fociations  des  Religieux  de  la  Congrégation  de 

„  S.  Maur ,  dans  la  vue  de  s'oppofer  aux  Décrets 
„  dudit  Chapitre  général  du  11.  Juillet  1733.  pour, 
„  les  informations  faites  8c  rapportées  ,  y  être 

„  pourvu ,  ainfi  qu'il  appartiendra ,  par  Sa  Ma- 
„  jefté ,  laquelle  fe  réferve  conformément  audit 
„  Arrêt  la  connoiflance  de  toutes  les  difficultés  ou 

„  conteftations  qui  pourroient  avoir  été  formées 
„  ou  l'être  à  l'avenir,  au  fujet  dudit  Chapitre  & 
„  de  tout  ce  qui  s'en  feroit  enfuivi  :  Sa  Majefté  en „  interdifant  la  connoiflance  à  toutes  fes  Cours  8c 

„  autres  juges.  "  A  cette  feule  claufe  la  poftérité 
reconnoitra  qu'il  s'agiffoit  dans  cet  Arrêt  delà  Bul- 

le Vntgenitus  dont  les  intérêts  ne  peuvent  enco- 
re depuis  plus  de  10  ans  être  confiés  aux  Tribu- 

naux ordinaires  ,  ni  difcutés  fans  péril  en  Jufti- 
ce  réglée.  „  Et  fera  le  préfent  Arrêt  lu ,  publié, 

„  8c  affiché  par  tout  où  befoin  fera.  " 
Ce  qu'on  impute  entr'autres  chofes  aux  Ecrits 

fupprimés,  c'eft  de  renfermer  une  contravention 
„  manifefte  à  la  difpofition  de  l'Arrêt  du  26.  Juillet 
„  1733.  contre  ceux  qui  auroient  follicité  ouqui 
„  folliciteroient  des  fignatures  &c.  [Un  autre  mo- 

„  tif  de  fuppreffion  ,  c'eft  quel  le  dernier  de  ces 
,,  Ecrits  n'eft  qu'un  tiflu  de  traits  injurieux 
„  foit  contre  le  [dernier  Chapitre  de  Marmou- 
„  tiers ,  ]  ou  contre  les  Supérieurs  généraux  8c  par- 

„  ticuliers  qu'il  a  établis. . . .  L'on  y  comble  d'éloge, 
„  ceux  qui  fe  font  révoltés  avec  plus  d'éclat  contre 
„  la  Bulle..  .Enfin...  on  ne  fait  même,ajoute-t-on, 
„  fi  l'ignorance  de  l'Auteur  ne  mérite  pas  encore 

,,  plus  de  mépris  ,  que  fa  témérité  n'excite  d'in- 
,,  dignation.  " 

IV.  Par  l'autre  Arrêt  qui  a  été  tenu  fortfecret, 
&  dont  il  a  été  difficile  d'avoir  des  copies  impri- 

mées, Sa  Majefté  enjoint  à  tous  les  Religieux  de 
la  Congrégation  de  S.  Maur  ,,  de  rendre  aux  Su- 
„  perieurs  nommés  parle  [dernier]  Chapitre  gé- 
„  néral,  &  à  ceux  qui  ont  été  élus  depuis  ,  
„  toute  l'obéiflance  qu'ils  leur  doivent  :  ....letout 

fans  s'arrêter  à  toutes  proteftations  ,  fignifica- 
,,  tions ,  enregîtremens  ou  dépôts  d'icelles ,  qui  fe- „  ront  regardés  comme  nuls  &  de  nul  effet,  même 
„  rayés  &  biffés  dans  les  regîtres  ou  dépôts,  &c. 
,,  Avec  très-expreflés  inhibitions  &  défenfes  a 
„  tous  les  Religieux  de  ladite  Congrégation  de  fai- 
„  re  fignifier  de  pareils  Actes  à  leurs  Supérieurs 

„  Majeurs  ou  particuliers,  à  peine  d'être  procé- dé  contre  eux  fuivant  les  règles  8c  ufages  de 
„  ladite  Congrégation  :  [Et]  à  tous  Huifliers  ou 

Sergcns  de  faire  aucune  flgnification  ou  notifica- 
„  tion  defdits  Actes;  8c  à  tous  Notaires,  de  les  rece- 

„  voir,..  &  d'en  délivrer  des  expéditions,  à  pei- 
,,  ne  de  nullité  ,    même  d'interdiction  con- 

tre  lefdits  Officiers,  8c  d'être  procédé  extra- 
,,  ordinairement  contre  eux  fi  le  cas  y  échoit.  " 

L'Arrêt  du  7.  eft  de  l'Imprimerie  Royale;  au 
lieu  que  celui-ci  eft  de  l'Imprimerie  de  Jacques 
Vincent.  Aafîl  a-t-il  été  rendu  fur  une  Requête  fi- 

gnée  de  Fr.  Hervé  Ménard  Supérieur  général.  Fr. 
„  René  Laneau  8c  Fr.  Claude  Dupré  Affiftans , 
,,  Fr.  François  du  Clerc  Vifiteur  de  France,  8c  Du- 

ponty  Avocat  au  Confeil  8c  delà  Congrégation 

,,  de  S.  Maur.  " Ces  foi-difans  Supérieurs  Majeurs  expofent 

»,  qu'ils  ont  tenté  depuis  un  an  toutes  les  voies  de charité  &  de  raifon  ,  tous  les  ménagemens 
,,  de  prudence,  de  douceur, 8c  même , difent-ils, 
,,  de  condefeendance ,  pour  rappeller  certains  Re- 
,,  ligieux  [  c'eft  à-dire  1200  félon  la  note  rapportée 
,,  ci-deffus]  à  leur  devoir, 8c  fur-tout  à  l'obéiflance. 
,,  Ce  n'eft,  à  les  entendre,  que  pour  faire  revivre  la 

paix  ,1a  fubordination  8c  le  bon  ordre, qu'ils  fe 
,,  trouvent  obligés  d'implorer  l'autorité  du  Roi. 

Ils  rappellent  eux-mêmes  l'Arrêt  du  Confeil  du ,,  26.  Juillet.  Ils  aceufent  aux  pieds  du  Trône  de 

,,  Sa  Majefté  plufieurs  de  leurs  Confrères  de  s'être ,,  élevés  contre  les  difpoiitions  de  cet  Arrêt,  8c 

,,  de  l'avoir  fait  par  le  motif  d'une  confeience 
erronée ,  ou  d'autres  vues  qu'ils  ne  veulent  point 

,,  pénétrer.  Ils  fe  plaignent  de  ce  que  ces  mêmes 
,,  Religieux  fouffrent  impatiemment  les  exclu- 
,,  fions  qu'il  a  plu  à  Sa  Majefté  de  donner  à  quel- 
,,  ques-unsd'entr'eux.[  Pourquoi  ne  pas  dire  ,  au 
„  plus  grand  nombre  ?  ]  Ils  ofent  reprocher  à  leurs 
,,  Confrères  opprimés ,  de  fe  roidir  contre  [  le  Bri- 
,,  gandage  deMarmoutiers]  8c  tout  ce  qui  en  eft 
,,  émané.  Us  leur  font  un  crime  de  regarder  cette 
,,  Affemblée,  fes  Décrets  8c  fes  Actes  comme 

,,  illégitimes  8c non  canoniques. "Enfin  ils  citent 
un  pailage  latin  de  leurs  Conftitutions ,  auquel  ils 
font  violence,  8c  dont  ils  abufent  manifeftement, 
pour  faire  entendre  au  Confeil  de  Sa  Majefté,, que 
»,  ces  Religieux  obftinés  ferment  les  yeux  à  Yé- 

,,  vidence,  8c  que  l'autorité  la  plus  précife  n'eft pas  capable  de  les  calmer,  ni  de  les  ramener  à 
,,  leur  devoir.  "  Puis  ils  concluent;  8c  fans  que  la 
Requête  foit  communiquée  à  leurs  Parties  accu- 
fées, le  Confeil  leur  adjuge  toutes  leurs  Conclurions-. 

[Domla  Taftepage  404.de  fa  IX.  Lettre  prend 
contre  les  Nouvelles  Ecclefiaftiques  la  défenfe  des 
Supérieurs  de  fa  Congrégation  ,qui  ont  été ,  com- 

me on  fait ,  établis  par  14  voix  fur  32  qui  compo- 
foient  le  dernier  Chapitre.  On  a  tort,  félon  lui, 

d'aceufer  ,,  ces  Supérieurs  de  trahir  8c  de  détruire 
,,  leur  Corps,  eux  fans  qui  ce  Corps  ne  fubfifte- 

,,  roit  plus  aujourd'hui.  Premièrement  c'eft  au 
Public  d'une  part ,  lequel  eft  bien  décidé  fur  ce 
point;  8c  de  l'autre, c'eft  à  la  notoriété  des  faits, 
tels  que  ceux  qui  font  rapportés  ci-deilus ,  que 
Dom  la  Tafte  doit  s'en  prendre.  Mais  d'ailleurs 
qu'on  permette  une  Affemblée  libre;  8c  l'on  re- connoitra alors  qui  de  nous  ou  de  Dom  la  Tafte 
entend  mieux  les  vrais  intérêts  de  fa  Congréga- 

tion. L'on  verra  qui  font  en  effet  ou  les  ennemis 
8c  les  oppreileurs,  ou  les  defénfeurs  8c  les  véri- 
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tables  amis  de  ce  Corps  refpeflable.  ] 
De  Reims. 

La  mort  de  M.  Cliquot  Prêtre,  Chanoine  de  S. 
Timothée,  a  encore  occalionné  ici  le  trifte  Specta- 

cle d'un  fchifme  public.  Ce  Chanoine  a  donné  des 
preuves  persévérantes de  fon  attachement  aux  vé- 

rités attaquées  parlaBulle.il  adhéra  à  l'Appel  des 
I  V.Evêquesavecl'UniverUté  dont  ilétoit  membre 
en  qualité  de  Profetleui;  ès  Arts ,  ce  qui  l'expofa il  y  a  10  ou  ii  ans  ,  de  la  part  de  fon  Confelleur 
&  de  quelques-uns  de  les  Confrères ,  à  des  mena- 

ces 8c  des  Sollicitations  li  vives,  qu'il  eut  le  mal- 
heur d'y  fuccomber.  Ils  profitèrent  de  la  foiblefle où  la  maladie  le  réduifoit  alors ,  pour  lui  extorquer 

une  révocation  de  fon  Appel.  Mais  à  peine  l'eut- 
il  fignée ,  qu'il  en  témoigna  fa  douleur  ;  &  que 
pour  la  réparer ,  il  alla  trouver  M.  le  Befgue  Grand- 
Vicaire  ,1e  prefia  de  lui  rendre  fa  iignature ,  ëc  lui 

dit  que  s'il  ne  la  lui  rendoit  fur  le  champ  ,  il  al- 
loit  la  révoquer  par  un  Acte  public.  Le  Grand- 
Vicaire  la  déchira  en  fa  prefence ,  8c  toutefois  en 

garda  les  fragmens,  pour  en  faire  l'ulage  qu'on verra  ci-après.  M.  Cliquot,  qui  avoit  un  revenu 
très-modique , crut  pouvoir, à  titre  de  Gradué  8c 
en  vertu  du  privilège  reconnu  de  fon  Septcnnium  , 
requérir  un  Canonicat  de  la  Cathédrale.  Il  fe  pré- 
fenta  à  M.  le  Befgue  fon  ami,  qui  lui  en  donna 
lesProvifions.  Sur  quoi  procès  de  la  part  des  Gra- 

dués. D'autres  Bénéfices  delà  mêmeEglife  vien- 
nent à  vaquer,  &  il  croit  encore  devoir  les  re- 

quérir pour  la  confervation  de  fon  droit.  M.  Lan- 
glois  autre  Grand-Vicaire  à  qui  il  s'adrefïé ,  lui 
parle  de  la  Bulle  ;  8c  il  répond  comme  il  l'avoit 
toujours  penfé,  que  fa  confcience  ne  lui  permet 
pas  de  la  recevoir. En  conséquence  refus  de  Pro- 
vifions.  Dans  la  fuite  M.  l'Evcque  de  Nitrie  le 
mande  à  l'Archevêché,  pour  l'obliger  ou  à  rece- voir la  Bulle ,  ou  à  fe  délifter  de  fes  prétentions, 
8c  en  même  tems  lui  repréfente  les  morceaux  de 

l'acceptation  extorquée  ,  l'exhortant  ,  mais  en- vain  ,  à  faire  revivre  cet  Acte  anéanti.  ,,  Eh  ! 
,,  Monfeigneur,  dit-il  enfin  au  Prélat  qui  le  pref- 
„  foit  poliment  ôc  par  toutes  fortes  de  careifes , 
„  fi  ma  confcience  me  le  permettoit ,  je  le  ferois 

d'autant  plus  volontiers,  que  par  mon  refusje 
,,  m'expofe  à  perdre  tout-a-la  fois  un  Bénéfice  & 
,,  vos  bonnes  grâces.  "  Et  fur  ce  que  le  Prélat 
lui  faifoit  entendre  qu'on  ménageroit  fa  délica- 
telfe,  en  ne  parlant  point  de  l'on  acceptation  ,  il 
ajouta  en  homme  droit  &  fincere  que  s'il  fignoit, il  vpudroitque  toutle  monde  le  fût.  M.  de  Reims 
informé  de  la  fermeté  de  ce  Chanoine ,  que  M.  de 

Nitrie  8c  M.  Langlois  n'avoient  pu  ébranler ,  le 
fit  venir  à  l'on  tour, 8c  fans  lui  parler  de  la  Bulle, 
lui  demanda  à  quoi  il  vouloit  s'en  tenir  pour  la 
procès  des  Gradues?  Je  fuis  prêt,  Monfeigneur, 

répondit-il ,  à  m'en  déiifter  purement  cr  Jimflement, 
[  Ces  termes  font  la  dans  leur  place.  ]  Vous  en  don- 

nerez aéte  ,  continua  l'Archevêque.  Oui,  Monfei- 
gneur, répliqua  le  Chanoine  ,  en  telle  forme  qu'il 

vous  plaira.  Quelqu'un  ayant  fait  obferver  auPré- 
lat  que  M.  Cliquot  avoir  fait  pour  les  frais  du  pro- 

cès des  débourfés  qu'il  léroit  a  propos  de  lui  faire 
remettre  ,1e  bon  Chanoine  répondit  qu'il  ne  pou- 
voit  en  confcience  les  exiger;  mais  que  fi  on  vbu- 

lôft  l'en  gratifier,  il  les  recevroitatitred'aumone; 

8c  dans  l'Acte  de  défiflement  qui  eft  du  13.  Avril 
1731.  il  eft  dit  que  M.  Cliquot,,  remet  volontaire- 
,,  ment  les  frais  par  lui  faits jufqu'alors  tant  au  Par- 
,,  lement  qu'au  Chàtelet.  "  M.  l'Archevêque  éton- 

né d'un  procédé  fi  généreux  8c  li  chrétien,  dans 
une  perfonne  fur-tout  qui  avoit  emprunté  cetar- 

gent  pourfoutenir  une  caufe  jufte ,  dit  qu'il  auroit 
voulu  trouver  un  Bénéfice  ou  il  n'y  eut  rien  à  li- 

gner, 8c  qu'il  le  donneroit  volontiers  à  M.  Cliquot. 
M.  le  Befgue  prélent  ajouta  qu'il  feroit  à  fouhai- 
ter  qu'on  trouvât  autant  de  bonne-foi  &  de  délin- 
terefl'ement  dans  les  Conftitutionnaires.  Mais  il 
n'en  coûte  point  de  pareils Sacrifices  pour  recevoir 
la  Conftitution.  Quoiqu'il  en  foit,  celui  que  fit  en cette  occaiion  M.  Cliquot  a  été  pour  lui ,  comme 

il  l'a  témoigné,  un  grand  fujet  de  confolation  pen- dant fa  vie  8c  à  fa  mort.  Il  a  reçu ,  non  fans  diificul- 
té,  fes  derniers  Sacremens ,  qu'un  de  fes  amis  lui a  adminiltrés  à  la  place  du  Chanoine  en  femaine: 
&  après  avoir  fouffert  pendant  un  an  avec  beau- 

coup de  patience  toutes  les  peines  qui  font  infépa- 
rables  d'une  maladie  de  langueur ,  il  diSoit  quelques 
j  ours  avant  fa  mort ,  que  Dieu  lui  faifoit  regarder  le 
j  our  préfent  comme  le  premier  de  fa  maladie.  En- 

fin après  avoir  toujours  parlé  de  fon  mal  comme 

d'un  moyen  que  la  miféricorde  de  Dieu  lui  procu- 
roit,  pour  fe  difpofer  par  la  pénitence  à  paroître 
devant  lui,  il  mourut  dans  ces  mêmes  fentimens 
le  29.  du  moins  de  Juillet  dernier.  Cinq  oufixde 
fes  Confrères,  c'eft-à-dire  environ  la  moitié  du 
Chapitre  de  S.  Timothée,  nejugerent  pas  à  propos 
d'affilier  à  fon  convoi,  ni  aux  Menés  qui  furent 
célébrées  pour  lui;  &  ce  n'efl  qu'en  vertu  d'une 
Sommation  du  6.  Août  que  fa  famille  a  pu  obtenir 
qu'on  feroit  le  Service  qu'on  appelle  ici  Anniver- 

saire ,  &  qui  eft  d'ufage  dans  tous  les  Chapitres  de 
Reims.  Le  Sieur  Noiron  Chanoine  en  femainel'a- 
voit  d'abord  refufé.Mais  après  la  fommation ,  fon 
Confrère  M.  Bona,  quoique  non  moins  zélé  Con- 
ftitutionnaire, écrivit  aux  fœurs  du  défunt  en  ces 
termes  : ,,  Préfentementque  je  vais ,  Dieu  aidant, 
,,  entrer  demain  en  femaine,  je  ne  puis  vous  re- 

,_,  fufer  ce  que  vous  me  demandez,  d'autant  que 
,,  je  Iepuisfans  préjudicierà  la  parfaite  obeis- 
,,  sance  que  je...  rends  en. effet,  grâces  à  Dieu, 
,,  à  la  ConftitutionUNiGENiTus,&que  d'ailleurs 
,,  j'ai  toujoursaimé'M.  votre  frère ...  Et  en  ce  cas 
,,  je  vous  prie  de  ne  point  engager  aucun  Eccle- 
,,  fiaftique  ou  Religieux  Appellant  de  venir  celé- 
,,  brer  aucune  Méfie  dans  notre  églife  ;  car  enqua- 
,,  lité  de  Semainier  ma  confcience  m'obligeroit  de 
„  faire  tout  ce  qui  pourroit  dépendre  de  moi  pour 

m'y  oppofer,  &c.  " Le  Sieur  Goberau  Chanoine  &  Curé  de  S.  Ti- 

mothée, déjà  connu  par  l'affaire  de  Nicole  Bille- 
ron,  dont  il  a  été  condamné  dernièrement  à  payer 
tous  les  dépens  de  l'Inftance  au  Préfidial,  a  voulu 
encore  fignaler  fon  zele  fchifmatique  à  l'occafion 
del'Enterrement  8c  des  Services  de  M.  Cliquotlbn Confrère.  Non  feulement  ilarefufédes  ornemens 
à  des  Religieux,  quoique  Conftitutionnaires ,  qui 
demandoient  à  dire  la  Méfie  pour  le  défunt,  il  a 
encore  affeélé  de  dire  en  violet  une  Méfie  du  jour 
â  l'Autel  delaParoifle,  qui  eft  dans  la  nef,  dans  le 
tems  précifément  qu'on  chantoit  au  Chœur  le  Ser- vice de  M.  Cliquot. 
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NOV..VE  ILES     ECCLESIASTI  §^U  E  S. 
Du  i.  Novembre  1734. 

De  Paris 

SUITE  DES 

II  paroit  depuis  peu  un  nouvel  Ouvrage  de  130 
pages  m  4.  imprimé  chez  la  veuve  Mazieres  fous 
ce  titre:  ,, Instruction  Pastorale  deM.J.Jo- 

feph  Languet  Archevêque  de  Sens  ,  ci- de- 
,,  vant  Evêque  de  Soifions,  aufujet  des  préten- 
,,  dus  miracles  du  Diacre  de  S.  Medard ,  &  des 

Convuliions  arrivées  à  fon  Tombeau.  "  Le 
Prélat  ne  traite  point  encore  ici  ce  qui  regarde 
les  Convuliions,  cefera  pour  une  féconde  partie 

Su'il  donnera  inceffamment ,  ainfi  qu'on  a  foin 
'en  avertir  à  la  fin  de  celle-ci. 
A  l'égard  des  miracles,  on  fait  que  le  13.  Août 1731.  14  Curés  de  cette  Ville  piéfenterentàM.de 

Vintimille  leur  Archevêque  une  Requête  devenue 
publique, par  laquelle  ils  le  ,,  fupplioient  &  pre- 
»,  noient  même  la  liberté  de  le  requérir  de  rece- 

,,  voir  l'expédition  de  cinq  Procès-verbaux ..  ..re- 
»,  vêtus  de  toutes  les  formes  les  plus  juridiques 

fous  fon  Prédécefieur ,  parmi  lef quels, ajoutent 
ces  14  Curés  parlant  à  leur  Archevêque ,  les  faits 
du  Sieur  Pierre  Léro  8c  des  Demoifelles  Elifa- 
beth  Laloë  ,  Marie  Magdeleine  Moflaron ,  & 

Jeanne  Orget ,  font  prouvés  avec  tant  d'éviden- 
ce.qu'il  n'y  manque  plus  que  votreautorité  pour les  publier  folemnellement  aux  peuples ,  &  les 
leur  propofer  comme  de  véritables  miracles.  " 
Le  4.  Oftobre  fui  vant  les  mêmes  Curés,  à  un  ou 

deux  près ,  préfenterent  une  féconde  Requête  qui  a 
été  pareillement  publiée  dans  le  tems ,  par  laquel- 

le ,,  adhérans  à  la  première,  ils  fupplioient, &pre- 
„  noient,  difoient-ils,  la  liberté  de  requérir  de 
„  nouveau  M. l'Archevêque  de  prononcer  fur  les „  quatre  faits  prouvés  enfcmble  de  recevoir 
„  les  copies  (jointes  à  la  Requête)  des  relations  de 
m  (13  autres)  faits  ,  dont  ils  ofFroient  d'admi- 
„  niftrer  toutes  les  preuves  comme  étant  un 

„  petit  nombre  de  tant  d'autres  faits  qu'ils  efpe- „  roient  que  Sa  Grandeur  feroit  aufli  examiner 
„  dans  lafuite,  lefquels,  ajoutoient  ces  Curésde 
„  la  Capitale  ,intereffenttousla  gloire  de  Dieu  , 
,,  la  religion,  le  falut  des  peuples,  &  en  parti- 
„  culier  l'Eglife  &  la  Ville  de  Paris.  " 
Que  de  puiffans  motifs ,  &  en  même  tems  que 

de  facilités  &  de  furetés  pour  publier  les  4  premiers 
miracles,  &  pour  examiner  juridiquement  les  13 
autres  faits  !  M.  l'Archevêque  de  Paris  demeure 
néanmoins  dans  l'inaction;  &  fur  une  affaire  pen- dante àfon  Tribunal,  &  dont  il  eft  légitimement 
&  régulièrement  faifi,  il  garde  pendant  trois  ans  & 
plus  un  profond  filence.  Après  cette  prudente  con- 

duite &c  cette  fage  lenteur,  comme  parle  M.  Lan- 
guet, un  Archevêque  de  Sens  ,  ci-devant  Evêque 

de  Soiffbns,  apparemment  par  droit  de  dévolution, 
«  parce  que  Sens  étoit  autrefois  la  Métropole 
de  Pans  ,  élevé  fa  voix  ,  &  s'adreftant  non  au Uerge  &  aux  fidèles  de  fon  Diocefe,  mais  en 
quelque  forte  à  toute  l'Eglife  (  car  il  eft  remarqua- ble qu  il  ne  porte  la  parole  à  perfonne  en  particu- 

lier) il  examine  tout-à-la  fois  &  il  décide  ;  &  dans 
une  prétendue  Inftruétion  qu'il  appelle  Paftorale, oi  quilauroitdu  appeller  Catholique  ,  c'eit-à-dire 1734- 

univerfelle  :  Inftruction  imprimée  &  débitée  ,  à 
Paris ,  il  prononce ,  tant  fur  les  informations  fai- 

tes il  y  a  leptans  fous  les  yeux  &  par  ordre  de  feu M.  le  Cardinal  de  Noailles.que  fur  les  autres  mi- 
racles préfentés  par  les  Curés  de  Paris  au  Succelleur 

de  cette  Eminence.  C'eft  la  première  oblervation qui  a  été  faite  par  le  Public  fur  cette  nouvelle 
production  de  M.  de  Sens.  En  voici  une  autre  • 
M.  l'Evêque  de  Montpellier  &  M.  l'Evêque d  Auxerre  .  prenant  les  plus  grands  &  les  plus  famts Prélats  de  1  antiquité  pour  modèles  de  leur  con- 

duite &  pour  guides  de  leurs  jugemens,  ont  exa- 
mine, publié  6c  notifié  canoniquement  des  mira des  opérés  dans  leurs  Diocefes&  dont  ils  ont  été 

en  quelque  forte  les  premiers  témoins.  M.  l'Arche yeque  de  Sensfe  préfente  &  vient  déclarera  tous 
lesPafteurs  &les  fidèles del'Eglife  de'Jefus-Chriif que  tous  ces  miracles  font  „  taux,  trompeurs! 
„  fruits  malheureux  d'une  fédudion  manifefte- „  effets  de  la  prévention  des  uns,  de  la  crédulité 
„  des  autres,  de  l'artifice  depluiieurs:  intrieue „  duplicité  ,  fupercherie  ,  menfonge  ,  indices „  comédies,  groffiere  fimplicité,  en  un  mut  la 
„  honte  au  parti  qui  les  produit  &  qui  les  vante  " 

Par  rapport  à  M. d' Auxerre  en  particulier,  per- fonne n  aura  oublié  que  ce  Prélat  s'eft  publi- quement infcnt  en  faux  contre  un  Ecrit  adreffé 
par  M.  de  Sens  au  Cierge  de  fon  Diocefe  fous  le titre  fuppoie  de  „  Lettre  depluiieurs  Chanoines 
„  Cures,&  autres  Ecclefiaftiques  du  Diocefe  d'Au 
„  xerre.  "  11  y  a  plus  d'un  an  que  M.  de  Sens  eft non  feulement  aceufé  par  fon  Confrère  &fonSuf 
fragant,  mais  atteint  &  convaincu  de  cette  funno fition  manifefte,  dont  il  demeure  chargé  aux  yeux 
du  public    fans  avoir  nen  ofé  ou  rien  pup" dmre  pour  fa  j  u  lification.  Et  aujourd'hui ,  au  lieu de  fe  laver  préalablement  de  cette  tache  ,  ,î  aceufe M  d  Auxerre  détromper  le  public  par  lé  miracle 
de  Seignelav   qui, fi  on  veut  l'en  croire, ou  p  u- tot  s  il  mente  d  en  être  cru,  n'eft,  comme  tous les  autres  miracles,  qu'intrigue,  faufieté,  fuperf chêne,  menfonge  ,  impofture.  M.  d'Auxêrre  s'eft allure  de  la  faulfeté  de  la  Lettre  attribuée  au  Cierge de  fon  Diocefe,  en  s  aflurant  qu'aucun  Curé  ChT noine,  ou  autre  Ecclelialtique  du  Diocefe  d'Au xerre  ne  1  avoit  foufcrite  ;  &  M.  de  Sens  s'affure  de 
la  auflete  du  miracle  publie  par  M.  d'Auxerre  en  le faifant  -prefenter  par  trois  Cures  de  ce  Diocefe  deux Requêtes  qui  font  qualifiées  dans  la  table  des  Som 
maires  RAPPEL  des  Curés  d'Auxerre  au  MeZo- htam.  Mais  encore  ,  qu  apprennent  au  public  ?es prétendus  appels  de  trois  Curés  d'Auxerre  au  Mé- tropolitain' Rien  autre  chofe  ,  fmon  que  dans  un tems  ou  il  y  a  vihblement  tout  à  cfperer  &  nen a  craindre  pour  ceux  qui  rendent  de  pareils  témoi- 

gnages, il  e  trouve  dans  le  Diocefe  d'Auxerre  com- pote de  plus  de  200  paroifles ,  trois  Cures  allez  cou- 
rageux pour  demander  qu'en  prononçant  contre un  Mandement  Ik  un  jugement  canonique  de  leur 

Eveque  Appel  ant,  l'on  „  répare  le  déshonneur „  fait  a  la  religion  ,  l'on  diffipe  le  charme  de „  1  erreur,  &  Ion  arrêté  le  cours  de  la  féduction . 
A  a  a 
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Mais  quelles  font  leurs  raifons  êc  leurs  motifs  i 

i. Publier,  comme  a  fait  M.  d'Auxerre  ,  qu'un 
„  homme  rebelle  aux  décifions  du  S.  Siège  au- 

torifées  par  l'acquiefcement  du  Corps  épifco- 
pal  [Pourquoi  ne  pas  dire  rebelle  à  la  Bulle  U- 

„  nige»itus?]ei\  capable  de  faire  de  vrais  miracles, 

,,  &  en  a  réellement  fait  après  fa  mort,  c'eftfaire 
,,  injure  à  Jefus-Chrift  8c  outrage  à  la  Religion. 
„  i:  Admettre  ce  nouveau  miracle  ,  ce  feroit  fa- 

s,  vorifer  l'impiété  8c  trahir  les  intérêts  de  la  re- 
ligion  &  de  l'Eglife         d'autant,  ajoute  M. 

Graillot  Curé  de  S.  Laurent  de  Gien ,  l'un  des  trois 
héros  de  M.  Languet ,  „  que  le  culte  que  M.  d'Au- xerre  veut  autorifer  a  été  réprouvé  &  défendu 
„  par  Noffeigneurs  les  Archevêques  de  Paris,  de 
,,  Cambray,  &  d'EMERUN,  8c  par  pluiieurs  au- 
„  très  Evêques  du  Royaume,"  comme  Marfeille, Laon,  &c.Tels  font  les  témoignages  que  M.  de  Sens 
donne  pour  décififs  8c  audelius  de  tout  foupçon 

fur  ce  qui  regarde  les  miracles  d'un  Appellant. Sur  les  Requêtes  de  ces  trois  Curés  du  Diocefe 

d'Auxerre  M.  de  Sens  étoit  difpofé,  en  qualité  de 
Métropolitain  ,  à  revoir  lejugement;  8c  iln'auroit 
pas  manqué  de  convaincre  juridiquement  de  fu- 
percherie  8c  de  fauffeté  le  miracle  publié  par  fon 
Suffragant;  mais  par  malheur  un  ordre  du  Roi  a 

retardé  8c  fufpendu  les  effets  de  fon  zèle.  C'eftce 
que  ce  Prélat  veut  infinuer  page  117.  en  rappor- 

tant une  lettre  de  M.  le  Comte  de  Maurepas  qui 

lui  marque  que  Sa  Majefté  fouhaite  qu'il  fufpende pour  un  tems  toute  procédure  à  ce  fujet.  Ceux 
qui  feront  attention  aux  dattes, foit  de  cet  ordre 
qui  eft  du  r.4.  Août  1734.  foit  des  Requêtes,  dont 
l'une  eft  dattée  du  21.  Avril  8c  l'autre  du  22.  Mai 
de  la  même  année  ,  penferont  fans  doute  que  le 

tems  écoulé  depuis  les  Requêtes  jufqu'à  la  lettre 
du  Secrétaire  d'Etat,  auroit  été  plus  que  fuffifant 
pour  commencer ,  8c  même  pour  confommer  cette 
procédure,  fi  M.  Languet  fe  fût  cru  ou  en  droit 

de  l'entreprendre  ,  ou  en  état  d'y  réufiïr.  Quoiqu'il 
en  foit,  tout  le  monde  conviendra  que ,  fi  l'ordre 
n'a  pas  été  mandié,  il  eft  du  moins  venu  bien  à 
propos  ;  8c  le  public  n'aura  pas  de  peine  à  juger 
lequel ,  de  M.  d'Auxerre  ou  de  M.  de  Sens ,  eft  plus 
légitimement  fufpeét  d'intrigue  8c  de  fupercherie. 

Il  y  a  long-tems  qu'on  connoiffoit  le  talent  de  M. 
Languet ,  ci-devant  Evêque  de  Soiffons,\>o\iï  fedéba- 

raffer  aux  dépens  de  la  vérité  de  tout  ce  qui  l'incom- 
mode; mais  quoiqu'on  fut  déjà  qu'il  ne  fe  foutient 

dansfes  engagemens  que  par  les  paradoxes,  les  fo- 
phifmes  Se  quelquefois  les  erreurs  les  plusinfoute- 
nables ,  peut-être  n'auroit-on  pas  encore  penie  qu'il 
pût  porter  fa  méthode  jufqu'à  vouloir  perfuader au  public  que  tousles  témoins  qui  ont  dépofé  en 
faveur  des  miracles  de  M.  de  Paris ,  font  ouféduits , 

ou  gagnés ,  ou  trompés ,  8c  que  rien  n'afiure  ni  leur 
difeernement ,  ni  leur  bonne-foi ,  pas  même  la  reli- 

gion du  ferment.  Les  perfonnes  guéries  ne  font  pas 
plus  épargnées  que  lestémoins.  A  chaque  page  les 

i'oupçons  de  fourberie,  de  feinte  8c  fouvent  même 
de  libertinage  font  répandus  contre  toutes  ces  per- 

fonnes fans  nulle  diftindtion.  Des  Religieufes,  dont 

les  maladies  8c  la  guérifon  ont  été,  comme  on  l'a 
vu  dans  les  Relations  publiques,  conftatées  par  tou- 

tes les  preuves  qu'on  peut  defirer  en  pareil  cas, 

font,page  i6.repréfentées  gratuitement  &  fans  feru- 
pule,  comme  „  ayant  cherché  dans  des  maladies 
,,  adroitement  jouées ,  les  exemptions  qui  flatoient 
,,  leur  pareffe.  Laffées  enfuite,  continue  chari- 
,,  tablement  M.  de  Sens,  du  régime  &delacon- 

trainte  où.elles  s'étoient  livrées,  elles  trouvoient 
n  dans  un  miracle  fubit  le  moyen  de  rentrer  fans 

,,  honte  8c  fans  péril  dans  la  vie  commune.  "  [Puis le  Prélat  achevant  de  fe  livrer  à  fes  charitables  con- 

jectures:] „  D'autres,  ajoute-t-il ,  ennuyées  de 
„  leur  Cloître ,  ont  feint  des  maladies ,  afin  d'ob- 

tenir  de  leurs  trop  crédules  Supérieures  la  per- 
,,  miffion  d'aller  à  des  pèlerinages ,  chercher  une 
»>  guérifon  dont  elles  portoient  le  principe  8c  la 

»,  certitude  dans  leur  propre  volonté.  "  Accufa- 
tions  graves,  mais  vagues ,  qui  tombent  princi- 

palement fur  Madame  le  Moine  Religieufe  de  Hau* 
te-bruyere,  fur  M.  Pouffe  8c  les  autres  Médecins 
&  Chirurgiens  qui  ont  donné  leurs  certificats ,  fur 
16  Religieufes  du  même  Monaftere,  fur  la  Prieure 
8c  le  Confeffeur ,  fur  M.  Helvetius  premier  Mé- 

decin de  la  Reine  ,  lequel  avoit  vu  la  Religieufe 
malade ,  8c  avoit  donné  fon  avis  :  enfin  fur  le  pere 
de  la  malade  ,  Ecuyer  de  Mefdemoifelles  d'Or- 

léans 8c  fur  toute  fa  famille.  Ce  miracle  attefté  pat 
tant  de  témoins  irréprochables,  eft  mis  parM.de 
Sens  au  rang  de  ces  ,,  menus  prodiges  qui  ne  font 
,,  dignes  que  de  mépris,  8c  qui  bien  loin  demé- 

,,  riter  une  difeuffion  ferieufe ,  n'ont  fervi  qu'à „  rendre  ridicules  ceux  qui  les  ont  cru. 
Non  feulement  les  miraculés  8c  les  témoins, 

mais  les  Officiers  publics  les  Juge ,  Commiffaire, 
Promoteur,  Greffier,  qui  en  ont  fait  les  informa- 

tions ,  8c  MM.  les  Curés  qui  ont  ligné  les  deux 
Requêtes,  font  traités  avec  fi  peu  de  ménagement, 

qu'il  eft  à  craindre  qu'un  Ecrit  qui  porte  le  nom 
d'un  Archevêque  d'un  grand  Siège ,  ne  foit  regar- dé avec  trop  de  fondement  comme  unlibelle  dif- 

famatoire. MM.  les  Curés  de  Paris  font  page  40. 
expreffément  traités  de  fectaires.  On  les  aceufe 

d'une  ,,  manœuvre  peu  propre ,  dit-on  ,  à  aflurer ,,  leur  bonne  -  foi... .  Tout  leur  eft  bon  ils 

,,  croyent  aifement  ce  qu'ils  défirent  ,  8c  leur 
penchant  pour  un  parti  qu'ils  prétendent  cano- „  nifer,  les  difpofe  à  être  la  dupe  ae  la  fraude  8c 

,,  de  l'artifice.  "  Il  faut  voir,pages  68. 8c  69.  de  quel 
ton  M.  l'Archevêque  de  Sens  donne  le  démenti  à 
plus  de  20  Curés  de  Paris  fur  des  faits  qui  fe  font 
paffés  à  Paris  8c  dans  leurs  paroiffes.    Il  faut  voir 
au  même  endroit  les  informations  faites  fous  feu 
M.  le  Cardinal  de  Noailles  regardées  par  M.  Lan-  • 
guet  comme  informes  8c  informantes.  Il  faut  voir 
les  quatre  miracles  autorifés  par  cette  procédure , 
8c  prélèntés  par  les  Curés  de  Paris  à  leur  Archevê- 

que comme  prouvés  avec  évidence,  préfentésau 

contraire  au  public  par  M.  Languet  comme  n'é- tant que  fupercherie  8c  exagération  ,menfonge  & 
intrigue  criminelle.   Enfin  il  faut  voir  les  autres 
prodiges  dont  les  mêmes  Curés  ont  demandé  à 

leur  Archevêque  qu'il  fût  informé  juridiquement, 
[ce  que  M.  l'Archevêque  de  Paris  n'a  pas  jugé  à 
propos  de  faire]  appellés  par  M.  l'Archevêque  de Sens  rufe ,  folle  crédulité ,  friponnerie.  Et  parce  que 
parmi  les  informations  faites  fous  M.  de  Noailles 

ils  n'ont  pas  préfenté  celle  de  Jean  Nivet,  qu'ils 



n'avoient  pas;  ce  fait  adroitement  fuppnmé ,  & 

celui  de  Jacques-Laurent  Ménedneux,  que  les  Cu- 
rés ont  déclaré  mériter  un  plus  grand  examen , 

font  des  preuves  de  la  manœuvre  :  la  fincenté  8c 

l'exaétitude  de  ces  MM.  devientun  crime  aux  yeux 

de  M.  Languet  ;8c  il  en  réfulte , dit-il , un  terrible 
foupcon  contre  les  quatre  miracles  vérifiés. 

Notre  intention  n'eft  pas  de  fuivre  ce  Prélat 
dans  le  détail  de  fes  preuves.  Il  prétend  les  por- 

ter iufqu'à  la  démonftration  8c  à  l'évidence:  l'a- 
t-il  fait?  C'eft  ce  que  d'autres  que  nous  examine- ront fans  doute  avecfuccès.  Ce  qui  nous  convient 

uniquement ,  c'eft  de  donner  ici  quelques  exemples 
des  prétendues  démonstrations  de  ce  Prélat. 

i.  11  employé  les  iz premières  pages  de  fonln- 
ftruétion  à  prouver  à  fon  ordinaire  par  des  fophif- 
mes  grofliers ,  ou  plutôt  à  fuppofer  fauffement 

ce  qui  a  été  tant  de  fois  réfuté,  favoir,  que  l'au- 
torité de  l'Eglife  condamne  les  Appellans  :  que 

les  Appellans  8c  M.  de  Montpellier  lui-même  le 
reconnoiffent  :  8c  que  pour  dernière  reffource  ils 

oppofent  les  miracles  à  cette  autorité.  Les  Jefui- 
tes,  les  autres  Conftitutionnaires  rigides ,  ôc  M. 

Languet  à  leur  tête  ,  difent.il  eft  vrai,  que  l'Eglife 
a  jugé  ,  qu'elle  a  prononcé  un  jugement  fur  les 

points  de  doélrine  conteftés  entr'eux  8c  les  Ap- 
pellans. Mais  ceux-ci  le  nient,  8c  l'ont  toujours 

nié.  C'eft  proprement  à  quoi  fe  réduit  toute  la 

difpute  fur  l'autorité  par  rapport  aux  miracles ,  ou 
fur  les  miracles  par  rapport  à  l'autorité;  &  c'eft fur  ce  point  que  les  miracles  décident  en  faveur 

des  Appellans.  Ils  n'oppofent  donc  pas  les  mira- 
cles à  l'autorité  ,  ou  ce  qui  eft  la  même  chofe , 

au  jugement  de  l'Eglife,  mais  ils  s'en  fervent  avec 
un  avantage  décifif,  pour  prouver  que  l'Eglife  n'a point  prononcé  de  jugement,  &  par  confequent 

qu'ils  n'ont  point  contre  eux  l'autorité  de  l'Eglife 
à  laquelle  ils  n'oppoferoient  point  de  miracles, fi 
elle  avoit  véritablement  jugé  ;  ils  s'y  foumettroient 
au  contraire  comme  à  une  autorité  qu'ils  recon- 

noiffent, qu'ils  ont  toujours  reconnue,  &  qu'ils 
ne  céderont  jamais  de  reconnoître  pour  infailli- 

ble, &  pour  feule  infaillible:  différens  en  cela 

de  M. Languet  qui, pages  i  8c  3  ,paroit  extrême- 

ment fufpecl:  de  favoriferl'infaiilibihtéperfonnel- 
le  du  Pape,  &  qui  en  d'autres  endroits  voudroit 
que  ce  qu'il  appelle  le  Corps  des  Premiers  Pafteurs 
jouît  toujours  de  cette  infaillibilité,  à  chaque 
moment,  en  tout  tems,  en  toutes circonftances , 
fans  reftritfion  8c  fans  être  affujetti  à  aucunes 
formalités  ni  à  aucunes  règles. 

x.  Après  ce  long  préambule  où  M.  de  Sens  e£- 
faye  envain  par  des  imputations  cent  fois  réfutées 
de  donner  le  change  fur  le  véritable  état  de  la 
queftion ,  il  propofe  deprétendues  règles ,  8c  il  pref- 
crit  les  conditions  eflentiellement  requifes  félon 

lui  pour  prononcer  avec  certitude  en  faveur  d'un 
miracle.  Qu'on  fe  donne  la  peine  de  les  lire  avec 
attention  ,  de  les  réunir,  d'examiner  l'ufage  8c 
l'application  qu'en  fait  M.  de  Sens  ;  qu'on  fe  tranf- 
porteenfuite  aux  tems  de  Jefus-Chrift  ,.  qu'on  fe repréfente  les  Pharifiens  &  les  Dodteurs  de  la  loi 
faire  le  même  ufage  de  la  réunion  de  ces  mêmes 

règles,  pour  l'examen  des  miracles  du  Sauveur, 
&  exiger  rigoureufement,  pour  les  croire ,  tou- 

tes les  conditions  exigées  par  M.  Languet;  qu'on 
fuppofe  en  même  tems  que  c'eût  été  l'ufage  de 
faire  des  Inftruétions  Paftorales;  8c  l'on  verra  s'il 
eût  été  poffible  qu'un  feul  de  ces  miracles  ,  fans en  excepter  les  réfurrections  de  morts ,  eût  tenu 
contre  une  pareille  critique.  Au  moins  en  réful- 
te-t-il  évidemment  que  fi  Dieu  opéroit  au  Tom- 

beau ou  par  l'interceflion  de  M.  de  Paris  laréfur- 
reclion  d'un  mort,  toutes  les  mefures  &  les  ar- 
rangemens  font  pris,  tous  les  principes  font  pofés 

pour  la  contredire  8c  refufer  d'y  ajouter  foi. 
3.  Sur  le  modèle  que  M.  Languet  s'eft  lui-mê- 

me tracé,  il  difeute  dans  un  grand  détail  ce  qu'il 
appelle,  &  ce  qu'avant  toute  difeuffion  il  auroit 
également  appellé  dans  fes  principes,  les  préten- 

dus miracles  du  Diacre  deS.Médard.  U  avoit  fait 
entrer  dans  fon  plan,  pages  z6.  8c.  2.7.  que  pour 

qu'une  ,,  guérifon  foit  réputée  miracle ,  il  faut  que la  maladie  8c  la  guérifon  foient  constatées  avec 
,,  une  certitude  entière....  par  des  témoins  éclai- 
,,  rés ,  défintereffés ,  irréprochables  :  que  fi  une 

,,  de  ces  circonftances  n'étoit  pas  clairement,  fo- 
,,  lidement  .  évidemment  prouvée ,  le  miracle  de- 

,,  voit  être  compté  pour  rien;  qu'on  doit  fe  dé- ,,  fier  des  certificats  ramaffés;  que  les  témoins 
qui  s'offrent  d'eux-mêmes  y  font  rejettés,  8c 

,,  Qu'il  faut  des  témoignages  qui  foient  audeffus 
,,  de  tout  foupçon.  "  Tels  font  les  témoins  &  les 
témoignages  qu'éxige  M.  Languet  de  fes  adver- 
faires.  Quels  font  ceux  qu'il  produit  ordinaire- 

ment contr'eux  ?.  Après  M.deVintimille ,  les  prin- 
cipaux font  MM.  de  Tencin ,  de  S.  Albin  ,  de  la 

Fare,  8c  pardeffu»  tout  M. Hérault,  qui  a, dit  ce 
Prélat,  une  réputation  entière  de  probité  &  de  vé- 

rité [fur  tout  en  fait  de  Convulfions  &  de  miracles.  J 

4.  Ces  précautions ,  8c  une  infinité  d'autres  qu'il feroit  trop  long  de  rapporter ,  une  fois  prifes,  le 
détail  de  la  multitude  de  miracles  que  M.  Languet 
prétend  réduire  au  néant,  commence  par  celui 
d'Anne  le  Franc.  Le  Prélat  doit  être  cru  fur  cet 
article,  car  il  ne  parle  que  d'après  M. l'Archevê- 

que d'Embrun  ,  qui  n'a  parlé  que  d'après  la  fa- vante  Injiruèlion  Paflorale  de  M.  ï  Archevêque  de 

Cambrai,  lequel  n'a  voit  parlé  que  d'après  /';»- 
formation  juridique  de  M.  l'Archevêque  de  Paris. 
„  Ce  que  ces  Prélats  en  ont  dit  (de  ce  miracle)  eft 
,,  fi  clair  ,  dit  M-  l'Archevêque  de  Sens  ,  li 
„  démonftratif  8c  fi  convaincant,  que  nous  n'a- 
,,  vons  qu'à  le  copier.  "  Il  auroit  fallu  copier 
auffi  la  Requête  que  cette  fille  a  préfentée  au  Par- 

lement, pour  y  être  reçue  appellante  comme  d'a- 
bus de  l'information  prétendue  juridique  de  fon 

Archevêque.  Une  autre  pièce  qu'il  auroit  encore 
été  bon  de  copier,  c'eft  la  Confultation  de  MM. Duhamel,  Guerin  de  Richeville,  deBlaru,  8c 
Aubri.  Mais  lorfque  M.  Languet  avance  que  des 

Magiftrats  n'ont  pas  voulu  prêter  leur  minifie- 
,,  re  à  cette  miferable  intrigue  ,  "  fera-t-il  cru  par 
ceux  qui  fauront  d'une  part  que  la  Requête  d'An- ne le  France  a  été  admife  à  la  Grand-Chambre; 
8c  de  l'autre  ,  qu'on  eft  parvenu  à  arrêter  dans cette  affaire  le  cours  ordinaire  de lajuftice, comme  il 

arrive  toutes  les  fois  quel'honneurdela  Bulle  y  eft intereffé  ?  Un  auteur  qui  en  impofe  de  la  forte  a  fes 
lecteurs,  a-t-il  les  qualités  que  M.  Languet  exige 



dans  les  témoins  ?  Eft-il  audeffusdetoutfoupçon  ? 

Loifqu'il  s'agit  de  foutenir  la  procédure  informe 
de  M.  l'Archevêque  de  Paris  au  fujet  de  ce  même 
miracle,  M.  de  Sensfoutient,  page  38.qu'iln'étoit pas  néceffaire  de  faire  comparoîtrela  perfonne  fur 

qui  il  s'étoit  opéré;  elle  avoit  été ,  dit-il,  fuffi- iamment  entendue  dans  le  récit  publié  fous  fon 
nom.  Et  page  17.  il  dit  que  „  quand  on  informe 

„  félon  les  fages  règles  de  l'Eglife  Romaine  ,les ,,  témoins  doivent  être  produits  par  la  perfonne 

,,  qui  fe  prétend  miraculée.  "  [Elle  doit  donc 
comparoître  ?  ]  11  ajoute ,  page  41.  qu'il  eft  ,,  du ,,  miniftere  du  Commiflaire  qui  fait  une  infor- 

mation,  d'entendre  non  feulement  les  témoins 
,,  qui  dépofent  de  la  guérifon ,  mais  principale- 
,,  ment  la  perfonne  guérie.  De  plus,  les  loix 

„  ont  prononcé  cette  règle  ,  8c  le  bon  fens  l'a 
,,  dictée."  M.  Languet  en  convient;  &  il  foutient 
malgré  cela  que  l'Archevêque  de  Paris  a  pu  & 
même  du  s'en  difpenfer. 

5.  Voici  un  unique  exemple  delà  manière  dont 
M.  de  Sens  prétend  détruire  les  quatre  miracles  vé- 

rifiés fous  feu  M.  le  Cardinal  de  Noailles.  ,,  Quand 
,,  je  demanderois ,  dit  ce  Prélat , pour conftater le 

miracle  [de  Mademoifelle  de  Moflaron]  qu'on 
,,  me  prouvât  que  la  fille  n'a  pas  prolongé  les fu- 
,,  jetions  apparentes  de  fa  parahfie  ,  foit  pour 
,,  préparer  un  miracle  au  prétendu  Saint  dont  el- 
»,  le  avoit  époufé  la  gloire  8c  le  parti,  foit  pour 

,,  quelqu'autre  motif,  je  ne  ferois  que  prendre ,,  la  fage  précaution  de  tous  ceux  qui  examinent 

des  miracles...  Entre  les  14  témoins  qu'on  a 
,,  entendus,  y ena-t-ilunfeulquipuiffem'affurer t,  de  ce  point  ,  8c  qui  rende  le  miracle  confiant 
,,  du  côté  de  la  bonne-foi,  delà  fincerité  8c  de 
,,  la  droiture  de  cette  fille  ?  ...  Les  conjectures 

fur  ce  point,  ajoute  ce  Prélat,  font  des  fon- 
,,  démens  folides  8c  fuffifans  de  ne  pas  croire." 
C'eft  fur  des  fondemens  de  cette  folidité  Se  de  cet- 

te fuffifance  que  M.  Languet  conclud  à  la  page 

lui  vante  que  ce  miracle  ,,  n'eft  que  hazard  & 
„  guérifon  naturelle,  que  fupercherie  même  & 

,,  exagération,  menfonge  8c  intrigue  criminelle:" 
Et  il  s'écrie  après  cela  :  ,,  Que  les  peuples  ap- 
„  prennent  par  cet  exemple  [du  violementle  plus 
marqué  des  règles  de  la  vérité  8c  de  la  charité  ] 
,,  que  les  premiers  Pafteurs  font  affûtés  de  Dieu 

félon  les  befoins  de  leur  dignité, &  quelapru- 
,,  dence  que  fon  efprit  leur  donne  ,  les  garantit 
,,  plus  furement  que  les  Pafteurs  inférieurs  des 

,,  pièges  que  l'homme  ennemi  tend  aux  fidèles.  " 6.  En  vertu  de  cette  affiftance  particulière  de 
Dieu ,  8c  de  cette  prudence  que  fon  efprit  donne 
à  M.  de  Sens ,  ce  Prélat  fait  un  Saint  du  fieur  le 

Doux  ,  que  l'on  fait  néanmoins  n'avoir  été  porté  à 
rétracter  fon  miracle  que  par  un  dérangement  de 
conduite  ,  8c  qui  a  été  méprifé  même  à  la  Police  de- 

puis cette  rétractation.  Au  contraire  leMedecin  qui 
avoit  donné  fon  certificat,  8c  qui  eft  mort  avec  la 

réputation  d'une  grande  probité ,  les  deux  Chirur- giens, 8c  une  multitude  de  témoins  Ecclefuftiques 
8c  autres,  font  prudemment  8c  religieufementac- 

eufés  par  M.  de  Sens  de  fourberie  8c  à'impofiure. 
7.  S'il  s'agit  dn  miracle  de  Dom  Palacios  opé- 

ré à  Paris  fous  les  yeux  de  M.  le  Comte  d'Ons- 
en-Bray  ,  de  Madame  fon  Epoufe ,  de  M.  Rouillé 

des  Filletieres,  8c  d'un  grand  nombre  d'autres  té- 
moins d'une  probité  reconnue ,  dénommés  dans la  relation  :  miracle  énergiquement  attefté  par  le 

célèbre  M.  Gendron,  dont  tout  le  monde  con- 
noit  les  talens  fuperieurs,  la  droiture  8c  le  délin- 
tereffement  :  M.  de  Sens,  qui  ne  veut  point  de 
témoins  ramaffés,  8c  qui  porte  fes  preuves  jufqu'à 
la  démonftration  8c  à  l'évidence,  nous  tranfpor- te  en  Efpagne,  8c  veut  que  nous  jugions  de  ce 
fait  fur  des  lettres  écrites,  dit-il, par  Dom  Fran- 

çois-Xavier Ximenès,  8c  par  Dom  Palacios  le  pè- 
re ,  à  Dom  Auguftin  del-Campo.  Autre  témoin 

audeffus  de  tout  foupçon,  lorfqu'il  s'agit  des  mi- 
racles de  M.  Paris  :  c'eft  feu  M.  le  Faverais  l'un 

des  Supérieurs  de  S.  Nicolas  du  Chardonnet ,  qui 
a  attefté  enfaconfeieneequedesperfonnes,  qu'on 
ne  nomme  pas ,  l'ont  prié  d'avertir  M.  l'Arche- 

vêque que  rien  n'eft  plus  faux  que  le  miracle  opé- 
ré dans  la  cour  de  l'Abbaye  de  S.  Germain  des 

Prez  fur  la  Demoifelle  Duchêne;  8c  fi  l'on  veut 
favoir  pourquoi  M.  Languet  tait  les  noms  des  ho- 

norables Bourgeois  qui  avoient  donné  cette  com- 
miffion  à  feu  M.  le  Faverais,  c'eft  qu'on  craint 
le  crédit  8c  les  menaces  des  défenfeurs  des  mira- 

cles ,  des  Appellans  ,  ou  des  Bénédictins  de  S. 
Germain,  comme  ce  Prélat  l'infinue.  „  Voilà, 
„  ajoute-t-il  avec  une  grande  confiance,  com- 
,,  ment  on  empêche  de  parler  ceux  qui  pour- 
,,  roient  dire  la  vérité."  Les  Appellans  font  en- 

core repréfentés  en  d'autres  endroits  de  cet  Ou- 
vrage comme  des  gens  qui  jouiffent  d'un  „  état 

,,  triomphant,  qui  infultent  en  liberté  à  toute  la 
,,  terre, dont  les  libelles  courent  impunément  & 
,,  fans  contrainte,  8c  qui  [toujours] impunément 
,,  exercent  la  perfécution  la  plus  fenfible  contre 
,,  les  Conftitutionnaires.  "  C'eft  pour  cette  même raifon  fans  doute  que  M.  de  Sens  prend  encore 
la  fage  précaution  de  fupprimer  diferetement  les 
noms  de  tous  les  auteurs  des  lettres  écrites ,  dit-il , 
de  Pezenas,  ou  des  environs,  contre  le  miracle 

prouvé,  attefté,  8c  circonftancié  par M.l'Evêque de  Montpellier  écrivant  au  Roi.  ON  mande  dit 
pays,  ON  dit,  ONprétend,  ON  ajfure  ,8cc  Telles 

font  fur  cet  article  les  preuves  d'un  Prélat  qui  fe 
pique  de  les  porter  à  la  démonftration  8c  à  l'évi- 

dence. Il  eft  vrai  qu'il  oppofe  encore  à  ce  même 
miracle,  le  filence,  ou  fi  l'on  veut,  la  prudente 
conduite  8c  la  fage  lenteur  de  M.  d'AgdeEvcque diocefain  ,8c  de  fes  Grands-Vicaires;  après  quoi  la 
réfutation  de  M.  de  Montpellier  8c  de  tous  ceux 
qui  défendent  avec  lui  les  miracles  de  M.  Paris, 
eft  complette.  Ainfi  font  confondus  à  peu  près 
dans  l'Inftruction  de  M.  Languet  tous  les  autres miracles  du  B.  Diacre  de  S.  Médard  attaqués  par 

ce  Prélat,  qui  s'en  tient  enfin  pour  toute  conclu- fion  à  cette  reflexion  de  M.  de  Montpellier:  „  Les 

,,  Appellans  font  perdus ,  s'ils  font  une  fois  con- 
,,  vaincus  de  fupercherie  8c  de  menfonge.  " 

En  voilà  allez  pour  donner  une  jufte  idée  d'un 
Ecrit  plus  capable  dans  le  fond  de  confirmer  8c 
d'affermir  la  certitude  des  miracles,  que  de  la  dé- 

truire :  fur  tout  lorfqu'on  penfera  que  l'auteur  qui 
le  donne  au  public  a  du  y  épuifer  la  matière  ;  qu'il 
n'aura  point  manqué  pour  cela  de  fecours  8c  de  fa- 

cilités; 8c  que  pour  la  traiter  à  fond,  il  paroit  avoir 
effectivement  épuifé  toutes  les  reffources  humaines. 
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3  V  1T  X    DES    NOUVELLES     ECCLESIASTI        E  S. 

Du  8.  Novembre  1734. 

De  Paris. 
I.  Dans  les  Nouvelles  du  ̂ .Octobre  page  173. 

colonne  1.  au  huitième  Ecrit  du  mois  d'Août ,  inti- 
tulé ,  Lettre  de  M.  le  Prieur  ,  8cc.  il  faut  placer  les 

guillemets  immédiatement  après  ces  mots ;  dan  s  la- 

quelle, &  les  continuer  jufqu'à  la  fin.  C'elt  le  titre 
même  qu'on  a  copié  fans  y  rien  ajouter. 

II.  11  nous  reftoit  encore  l'Ordinaire  dernier 

deux  courtes  obfervations  à  faire  au  fujet  del'In- ïtruélion  Paftorale  de  M.  Languet ,  fur  deux  fans 
où  notre  fincerité  fe  trouve  intereffée. 

La  première  regarde  un  trait  de  M.  Hérault, 

cité  dans  les  Nouvelles  du 30. Janvier  1731.  auiu- 

jet  des  Demoifelles  Thibault  8c  Grefil.M.  de  Sens 

qui  rapporte,  page  89.  cet  endroit  de  nos  Nouvelles, 

prétend  en  prouver  la  faufieté  8c  la  calomnie  par 

une  Lettre  de  M.  de  G.  Confeiller  d'Etat  à  M. le 
Cardinal  de  Fleury  du  19.  Février  1732.  laquelle 

eft  auffi  rapportée  en  entier.  Nous  ne  demandons 

pour  nous  juftifier  de  cette  aceufation  ,  que  la  let- 
tre même  fur  laquelle  elle  eft  fondée.  Nous  fup- 

plions  le  lecteur  d'en  pefer  toutes  les  expreffions,  8c 
de  les  rapprocher  de  celles  des  Nouvelles ,  8c  nous 

fommes  bien  affurés  qu'on  ne  trouvera  point  que 
notre  récit  foit  en  aucune  forte  démenti  par  leref- 

peélable  Magiftiat  qu'on  nous  oppofe ,  mais  qu'au contraire  on  jugera  que  ce  récit  fe  trouve  indire- 
ctement confirmé  dans  tous  fes  points  par  un  té- 

moignage qu'il  étoit  réfervéà  M.  Languet  de  pro- 
duire contre  nous ,  comme  un  démenti  formel  8c 

honteux.  Les  Nouvelles  avoient  ditqueM.Herault 
avoit  eu  avec  M.  de  G.  au  fortir  du  Confeil  une 

converfation  au  fujet  des  miracles,  fur  lefquels  M. 

de  G.  cita  entr'autres  à  M.  Hérault  ceux  des  De- 
moifelles Thibault  8c  Grefil  comme  inconteftables; 

nul  démenti  dans  la  lettre  fur  ce  point.  M.Herault, 

ajoutions -nous  ,  affura  pofitivement  qu'il  avoit 
vu  ces  deux  filles  ,  l'une  actuellement  malade , 
8c  l'autre  ne  marchant  que  foutenue  fur  les  bras  ; 

8c  que  M.  deG.de  retour  à  Paris,  „  envoya  cher- 

„  chéries  deux  malades  prétendues,  qu'il  trouva „  dans  une fanté  parfaite,  8c  qui  lui  protefterent 

„  que  de  leur  vie  elles  n'avoient  eu  l'honneur  de 
„  voir  M.  Hérault."  C'étoit  là  le  point  qu'il  étoit effentielpourM.  Hérault  de  démentir.  Que  dit  fur 
cela  la  lettre?  Les  mêmes  chofes  que  le  récit  des 

Nouvelles  à  ces  deux  différences  près  :  1.  M.  Hé- 

rault n'avoit  pas  dit  qu'il  avoit  vu  ,  mais  qu'il „  avoit  vérifie  par  lui-même  ,  8cc.  fur  quoi  je  ne 

„  doutai  point  ,  dit  M.  de  G.  qu'il  ne  les  eut 
„  vues;"  2.  „I1  n'eft  pas  douteux,  dit  encore  ce 
„  Magiftrat ,  que  la  Demoifelle  Thibault  ne  ferme 

„  pas  une  de  fes  mains  entièrement;  [ce  n'étoit 
point  en  quoi  confiftoitle  miracle]  ,,  mais  j'ai  cru, „  ajoute-t-il,  que  M.  Hérault  ne  me  parloitque  de 

„  l'hydropifie  de  cette  fille;  "  laquelle  hydropi- fie  étoit  bien  réellement  &  bien  miraculeufement 

guérie  lorfque  M.  Hérault  le  nioit  dans  la  con- 
1734- 

verfation  dont  il  s'agit. Seconde  obfervation  :  Un  libelle  anonime  avoit 

déjà  triomphé  plufieurs  fois  fur  le  miracle  de  Marie- 
Anne  Dalmaix  de  Limoges.  M.  de  Sens  partage 

aujourd'hui  ce  vain  triomphe;  &  voici  enfin  ce 
qui  a  fervi  de  prétexte  à  cette  longue  &  frivole 
déclamation.  En  preuve  de  ce  que  les  Nouvelles 
avoient  avancé  fur  ce  miracle  ,  on  avoit  produit 
8c  dépofé  chez  un  Notaire  une  lettre  en  original 
de  Marguerite  Dalmaix  feeur  de  la  malade  guérie; 
cette  lettre  avoit  été  écrite  à  Paris  à  Madame  Tour- 

nai Marchande  rue  des  Lavandières ,  dontla piété 
8c  la  réputation  font  folidement  8c  anciennement 
établies.  Cette  Dame  avoit  pris  foin  à  Paris  pen- 

dant plufieurs  années  de  celle  qui  avoit  écrit  la 
lettre;  elle  avoit  entretenu  depuis  avec  elle  une 
relation  d'amitié  8c  de  charité  ;  elle  en  a  reçu 
un  grand  nombre  de  lettres  ;  elle  en  connoit  par- 

faitement l'écriture;  8c  le  fieur  Baunez  Maître  E- 
crivain ,  ancien  Juré-Expert  8c  actuellement  Syn- 
dyc  ,  lequel  a  montré  à  écrire  à  Marguerite  Dal- 

maix ,  a  auffi  reconnu  chez  le  Notaire  l'écriture 
de  fon  écoliere  dans  la  lettre  dont  il  s'agit.  Ce- pendant les  contradicteurs  des  miracles  de  M.  de 
Paris  ont  dépofé  chez,  le  même  Notaire  une  let- 

tre d'une  écriture  toute  différente ,  qui  défavoue 
8c  qui  dément  la  première ,  8c  qu'on  allure  néan- moins être  véritablement  de  Marguerite  Dalmaix , 
mais  que  MadameTournai  ni  le  Maître  Ecrivain  ne 
reconnoiffent  point  pour  telle.  Voilà  le  fait  dans 
toute  fa  fimplicité.  Le  public,  dont  le  tribunal  eft 

le  feul  auquel  on  puiffe  aujourd'hui  porter  une  pa- 
reille conteftation ,  jugera  s'il  y  avoit  là  de  quoi triompher  ,  8c  de  quoi  crier  fi  hautement  contre 

nous  à  la  calomnie.  A  1  égard  de  tout  ce  qu'on 
dit  d'ailleurs  en  preuve  de  la  iuppofition  8c  de  la 
faufieté  du  miracle ,  on  en  a  le  dénouement ,  quand 

on  fait  que  les  favoris  de  l'Evêché ,  les  Sulpiciens 8c  autres  Confiitutionnaires  de  Limoges ,  fe  font 
rendus  maîtres  de  toute  la  famille  Dalmaix;  8c  il 

y  a  fur  cela  des  anecdotes  qu'il  feroit  fâcheux 
qu'on  fût  obligé  de  révéler. 

III.  On  nous  a  remis,  au  fujet  de  ce  qui  a  été 
dit  dans  les  Nouvelles  du  1 1 .  Août  fur  le  Mifiel  de 

l'Ordre  de  Cluni ,  un  Mémoire  drefle  par  une  per- 
fonne  de  mérite,  laquelle paroit s'interefièr d'une manière  particulière  à  ce  Mifiel ,  8c  plus  encore 

aux  précieufes  vérités  qu'en  a  dit  y  être  ou  fup- 
primees  ou  altérées.  C'eftune  double  raifon  pour 
nous  engager  à  rendre  exactement  compte  de  ce 
Mémoire;  8c  nous  le  faifons d'autant  plus  volon- 

tiers, que  la  Vérité  gagnera  beaucoup  à  cet  é clair- 
ci  flement. 

On  obferve  en  premier  lieu  ,  8c  l'on  foutient 
„  que  le  nouveau  Mifiel  de  Cluni  elt  générale- 
„  ment  très-favorable  à  la  doflrine  de  la  grâce  effi- 
,,  cace  par  elle-même;  qu'elle  y  eft  repréfentée  en 

une  infinité  d'endroits  comme  une  grâce  qui  fait 
Bbb 
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',,  faire ,  c'eft-a-dire  ,  qui  donne  non  le  pouvoir  ques,  &c.  "  Il  paroit  donc  affez  clairement  par 
feulement,  mais  l'avion;  ,,  qu'elle  y  ell  comparée  ce  Mémoire  que  celui  qui  avoit  été  fuivi  dans  l'ar- 

à  la  parole  qui  commande  aux  tempêtes  ;  qu'on  ticle  des  Nouvelles  du  n.  Août ,  n'étoitpasexaét;. 
y  fuppofe  6c  qu'on  y  dit  formellement  que  c'eft  qu'il  méritoit  de  plus  grands  éclairciffemens ,  & 

,,  fur  l'eiperance  feule  de  cette  grâce  célefte ,  qu'on  que  nous  avons  péché  par  trop  de  confiance  dans 
,,  doit  s'appuyer;  qu'on  en  étend  le  befoinoulané-  le  zele&les  bonnes  intentions  connues  des  perfon- 

ceffité,  a  tout, à  tous,  à  toute  forte  de  tems ,  défi-  nés  qui  l'a  voient  fourni.  Mais  jamais  nous  ne  re- 
tuations  8c  de  conjonctures;  qu'on  en  fonde  la  fuferons  de  donner  de  pareils  éclairciffemens,  8c 
néceflîté  fur  les  ténèbres,  les  foibleffes  ,les  infir-  même  des  rétractations  formelles  ,lorfqu'on  nous 

,,  mités  de  l'homme  ;  qu'elle  y  eft  regardée  com-  en  donnera  lieu ,  en  nousfaifanteonnoîtreouque 
me  l'unique  principe  des  vertus 8c  de  tout  le  bien  nous  aurons  été  trompés ,  ou  que  nous  nous  ferons 
que  Dieu  met  en  nous,8cc.  "  On  cite  un  affez  trompés  nous-mêmes, 

grand  nombre  de  Colleétes  où  ces  vérités  font  for-  IV.  Le  Dimanche  29.  Août  le  Commiffaire  de 
mellcment  établies,  &  qui  font  tirées  du  MiffclRo-  Mortain  8c  l'Exemt  Dubut  accompagnés  d'une 
main, &l'on  conclud  ï.  ,,que  le  reproche  qu'on  a  troupe  d'Archers  entrèrent  fur  les  8.  à  9.  heures 
,,  fait  aux  auteurs  duMiffelde  Cluni ,  d'avoir  re-  du  foir  chez  le  fleur  Mozart  rue  des  Arcis,  dans 
,,  forme  ou  retranché  ce  quiétoit  trop  conforme  la  Cour  appellée  de  S. Pierre, où  ils  trouvèrent  le 

à  la  doctrine  condamnée  par  la  Bulle  Unïgenitus  pere,  la  mere  8c  le  fils,  qui  foupoient  avec  M. 

„  n'eft  pas  fondé;  2.  que  bien  loin  qu'on  n'eût  pen-  de  la  Courance  Prêtre  habitué  de  S.  Jean  en  Grê- 
fé  qu'à  établir  ou  à  favorifer  dans  ce  Miffel  une  ve;&  le  fieur  Lucas  Clerc  de  la  Paroiffe  de  Sain- 
grâce veriatile& fans aétion, grâce  qui laifferoit  te  Marguerite.  Ils  montèrent  au  troifiéme  étage, 
la  volonté  maîtreffefouveraine  de  la  grâce  mê-  &  s'y  firent  ouvrir  une  chambre ,  où  étoit  actuel- 

5,  me  .jamais  Miffel  ne  fut  au  contraire  plus  favo-  lement  une  Convulfionnaire  avec  environ  neuf  ou 
m  rable  à  la  grâce  efficace.  "  dix  perfonnes,  parmi  lefquelles  cinq  étoient  de 

A  l'égard  des  diverfes  fuppreffions  dont  on  s'eft  la  même  maifon.   Le  Commiffaire  demanda  à 
flaint  (comme  de  celle  de  l'Introït  du  Jeudi  de  chacun  fon  nom  8c  fa  demeure;  puis  dans  une 
àques ,  Viâlricem  manum,  8cc.)  on  affure  en  fécond  perquifition  qu'il  fit  ou  qu'il  fit  faire ,  il  fe  trouva 

îieu  qu'on  ne  les  a  point  faites  à  deffein  de  ména-  de  la  terre  du  Tombeau  de  M.  de  Paris,  un  pa- 
gerles  oreilles  Moliniennes,  mais  uniquement  pour  quet  d'Imprimés  appartenant  à  M.  de  la  Couran- 

te conformer  avec  exactitude  à  un  certain  plan,  ce,  &  différentes  Reliques  dont  les  faifeurs  de 
félon  lequel  le  Miffel  a  été  dreffé,  qui  eft  expofé  vifites  eurent  la  témérité  de  fe  mocquer  ;  l'on 
dansle  Mémoire  :  on  prétend  même  que  les  Moli-  trouva  auffi  quelques  eftampes  du  Bienheureux 
niftes  n'ont  rien  gagné  aux  additions  8c  aux  chan-  Diacre  ,  de  feu  M.  de  Tournus ,  de  M.  de  Mont- 
gemens  qui  ont  été  faits.  On  cite  entr'autresexem-  pellier,&c.  avec  fix  mois  des  Nouvelles  Ecclefia- 
pies  le  retranchement  de  ces  mots,  faciensin  nobis  ftiques  de  cette  année,  &  quelques  autres  Ecrits^ 
[Dieu  faiiànt  lui-même  en  nous]  comme  un  retran-  L'on  en  dreffa  préalablement  un  Procès-verbal, 
chement  qui  ,  dit-on,  ne  diminue  point  dans  le  &  l'on  mit  le  tout  fous  lefcellé  dans  un  coffre  de 
paffage  de  S.Paul,  Deuspacis aptet  nos,&cc.  l'avan-  la  maifon;  après  quoi  l'on  renvoya  plufieurs  des 
tage  li  dédfif  qu'on  en  tire  en  faveur  de  la  grâce  affiftans,  &  l'on  defeendit  au  fécond  étage,  où 
qui  donne  non  ieulement  le  pouvoir,  mais  l'action,  fe  trouva  une  édition  prefque  entière  d'un  Acte 
D'ailleurs,  ,,  une  preuve,  ajoute-t-on,  que  par  de  révocation  de  la  fignature  du  Formulaire  &  de 
.,  l'omiffion  de  ces  paroles  [dans  l'Oraifon  pour  l'acceptation  de  la  Bulle,  dont  M.  de  la  Courance 
„  la  tenue  du  Chapitre  général]  l'on  n'a  eu  aucun  fignoit  chaque  exemplaire  de  fa  propre  main.In- „  defiein  contraire  au  dogme  de  la  grâce  efficace  ,  terrogé  par  le  Commiffaire ,  il  répondit  que,,  cet 

,,  c'eft  que  ce  même  paffage  fe  trouve  ailleurs  fans  Acte  étoit  fon  ouvrage  ;  qu'il  le  fignoit  pour 
nul  retranchement ,  8c  forme  en  enticrl'Offer-  ,,  le  rendre  public;  qu'il  ne  l'avoit  pas  dépofé 

,,  toire  du  2.  Dimanche  d'après  la  Pentecôte."  On  chez  un  Notaire ,  parce  qu'il  n'yauroit  pas  été affure  encore  ,  8c  cela  paroit  en  effet  par  les  „  connu,  8c  que  fa  faute  ayant  été  publique,  il 

obfervations  ci-deffus  ,  que  la  Secrette  du  4.  Di-  falloit  que  la  réparation  le  fût  auffi  ;  qu'à 
manche  après  la  Pentecôte ,  où  la  grâce  qui  donne  ,,  l'égard  du  nombre  des  exemplaires,  il  ne  l'avoit 
le  vouloir  8c  qui  opère  notre  libre  confentement,  ,,  point  fixé  à  l'Imprimeur."  Le  Commiffaire 
eft  fi  énergiquement exprimée,  n'a  point  été  con-  vifita  enfuite  plufieurs  livres  à  l'ufage  du  même 
fervée  dansle  Miffel  fans  connoiffance  8c  fans  dé-  Ecclefiaftique  à  qui  il  demanda  s'il  en  faifoiteom- 
libération  ,  comme  on  avoit  femblé  le  foupçon-  merce.  Queftion  déplacée,  puifque  les  volumes 
ner.   Enfin  ce  qui  achevé  ,  dit-on,  de  prouver  n'étoient  point  multipliés ,  mais  uniques  fur  cha- 
fans  réplique  que  rien  n'a  échapé  aux  auteurs  de  que  matière.    On  en  dreffa  toutefois  un  Procès- 
ce  Miffel  fur  l'article  de  la  grâce  efficace  ,  c'eft  ce  verbal,  on  en  fit  un  pacquet,  on  le  lia,  on  le 
qu'on  lit  de  favorable  à  cette  doctrine  non  feu-  cacheta,  on  l'emporta:  ce  qui  n'empêcha  pas  que 
lement  dans  les  Meffes  citées  plus  haut ,  mais  dans  le  lendemain  il  n'en  parût  plufieurs  volumes  que 
celles,,  du  Commun  d'une  Sainte  pénitente ,  de  les  Verbalifeurs  avoient  diftribués  à  leurs  amis. 
,,  la  fête  de  S.  Auguftin  8c  du  jour  de  la  Conver-  On  propofa  à  M.  de  la  Courance  de  figner  lePro- 
,,  fion  de  S.  Paul,  de  même  que  dans  lesProfes  ces-verbal,  mais  il  répondit  que  chacun  fignoit 

de  la  Pentecôte,  de  Noël,  de  l'Epiphanie,  de  Pà-  fon  ouvrage.  Il  fut  enfuite  enlevé  ,avec  le  Clerc 



de  Sainte  Marguerite  ,  un  fils  de  la  maifon  où 

ils  étoient,  MM.  Flambermont  8c  Payart,  8c  la 
Convullionnaire  nommée  Marie  Coquerel.  Il 

étoit  alors  entre  minuit  8c  une  heure.  On  mit 

les  trois  derniers  au  petit  Châtelet  ,  8c  les  trois 

autres  au  Fort-l'Evêque  jufqu'au  lendemain  au 
foir  que  les  deux  Ecclefiailiques  furent  transférés 
à  la  Baftille ,  8c  la  Convullionnaire  à  Vincennes. 
Le  iïeur  Mozart  eft  forti  de  prifon  le  Mardi  14. 

Septembre.  Il  avoit  été  4  jours  au  fecret,  &  n'a fubi  aucun  interrogatoire.  Le  Mercredi  il  alla,  ac- 

compagné de  M.  le  Curé  de  Sainte  Marine ,  re- 
mercier M.  Hérault  qui  fit  beaucoup  de  politeffe 

au  Curé ,  8c  ne  témoigna  pas  moins  de  bonté  au 

pnfonnier.  J'ai  entendu  parler  de  votre  conduite, dit-il  à  celui-ci;  continuez  de  vivre  comme  vous 

avez  fait;  votre  frère  a  bien  vécu,  votre  pere  eft 
un  bon  homme ,  continuez  de  travailler  avec  lui; 

chantez  l'Office  avec  M.  le  Curé,  8c  renvoyez 
vos  Convulfions.  .         .r  A  r 

Le  bon-homme  Mozart,  après  la  pnfc  de  ion  fils, 

avoit  comparu  chez  M.  Hérault  qui  lui  avoit  de- 
mandé pourquoi  il  tenoit  des  aflemblées  chez  lui  : 

8c  avoit  répondu  que  c' étoit  la  mort  de  fon  fils 
qui  en  avoit  été  la  caufe.  Le  Magiftrat  apprit 
exactement  dans  ce  même  interrogatoire  pourquoi 

il  y  a  voit  eu  tant  de  monde  à  l'enterrement  de  ce 
fils,  de  quelle  manière  il  avoit  vécu,  qui  étoit 
fon  Confeffeur  ,  8cc.  8c  quelques  jours  après  le 
Confeffeur  lui-même  avoit  été  mandé  8c  interro- 

gé à  l'Archevêché  fur  le  même  fujet.  Voici  en 
peu  de  mots  de  quoi  il  étoit  queftion  : 

Ce  fils  du  fieur  Mozart, dont  M. Hérault  difoit 

avec  raifon,  votre  frère  a  bien  vécu,  alloit  depuis 

environ  18  ans  vilïter  fort  régulièrement  les  ma- 
lades de  l'Hôtel-Dieu,  8c  leur  rendoit  tous  les 

les  fervices  fpirituels  8c  corporels  qui  dépendoient 
de  lui.  Il  en  fa-ifoit  autant  pour  les  prifonniers , 

qu'il  vifitoit  aufli  les  Dimanches  8c  les  fêtes,  8c 
quelquefois  les  autres  jours  .lorfque  fon  métier  de 
Cordonnier  le  lui  permettoit.  Son  grand  amour 
pour  la  Vérité  outragée  ,  lui  faifoit  pouffer  fans 
ceffe  des  gémiffemens  vers  le  Ciel;  fa  piété  étoit 
tendre  ,  éclairée  ,  affeétueufe  ;  il  récitoit  tous 

les  jours  l'Office  de  l'Eglife;  il  paffoit  une  partie 
de  la  nuit  dans  la  lecture  8c  la  méditation  des  Li- 

vres faints;  il  portoit  une  ceinture  de  fer;  ilcou- 
choit  ordinairement  fur  une  paillafie  piquée ,  8c. 
quelquefois  entièrement  fur  la  dure  ;  8c  le  tems 

même  de  fon  repos  étoit  d'autant  plus  pénible , 
que  fon  grabat  n'avoit  que  trois  pieds  8c  demi  de 
long.  Enfin  fon  jeûne  étoit  continuel  comme  fa 

prière.  Il  a  fouvent  témoigné  le  defir  qu'il  avoit 
de  fe  joindre  à  l'Appel  de  la  Conftitution  Unige- 
nitus,  8c  fa  vénération  pour  la  Sainteté  de  M.  de 

Paris,  l'a  toujours  rendu  également  affidu  à  fon Tombeau,  8c  attentif  aux  merveilles  qui  fe  font 
opérées  par  fon  interceflion.  Il  a  fouffert  pendant 

les  huit  jours  qu'a  duré  fa  dernière  maladie  de grandes  douleurs  avet  une  patience  encore  plus 

grande.  Des  le  premier  jour  il  dit  qu'il  en  mour- 
roit,  8c  il  demanda  les  Sacremens  qui  ne  lui  fu- 

rent néanmoins  adminiftrés  que  la  furveille  de  fa 
moit,  parce  que  le  Chirurgien  8c  le  Confeffeur 

1 

ne  l'avoient  point  trouvé  en  danger.  Il  les  reçut donc  le  10.  Avril,  8c  mourut  le  11.  dans  un  renou- 
vellement de  ferveur,  qui  fut  feniiblement  remar- 

qué dans  fes  prières  depuis  la  réception  des  Sacre- 
mens jufqu'à  fon  dernier  foupir.  11  a  été  inhumé par  le  Clergé  de  S.  Méri  dans  le  cimetière  des 

Saints  Innocens  vis-à-vis  la  Vierge  ,  derrière  la 
grande  croix. 

Le  bruit  de  cette  mort  attira  un  grand  concours, 
non  feulement  à  l'enterrement  ,  mais  dans  la 
maifon  du  défunt  ,  8c  fpécialement  dans  un  ca- 

binet où  il  étoit  mort  au  troifiéme  étage,  8c  où 

plufieurs  perfonnes  s'affembloient  pour  prier  lur- 
tout  les  Dimanches  8c  les  Fêtes.  C'eft  ce  qui  a 
donné  lieu  à  la  vifite  8c  aux  emprifonnemens  dont 
on  vient  de  faire  le  récit. 
M.Lucas  eft  forti  de  la  Baftille  le  Dimanche  10. 

Septembre  fans  avoir  été  interrogé ,  fi  ce  n'elt  par 
le  Jéfuite  à  qui  la  direction  fpirituelle  de  cette 
prifon  eft  confiée.  M.  Payart  a  été  pareillement 
mis  en  liberté,  fans  avoir  vu  perfctnne  :  on  a  trans- 

féré M.  Flambermont  à  Vincennes  ,  comme  la 

Convullionnaire ,  quoiqu'il  n'ait  point  de  Convul- fions; 8c  M.  Boizon  de  la  Courance  Prêtre  du 
Diocefe  de  Tours,  eft  retenu  à  la  Baftille. Quel- 

ques jours  après  fon  empriionnement  M.  le  Curé 
de  S.  Jean  en  Grève  lui  rendit,  en  parlant  à  M. 

l'Archevêque ,  un  témoignage  bien  avantageux.  II 
dit  au  Prélat  entr'autres  choies ,  que  ce  Prêtre  étoit 
depuis  fix  mois  defeendu  de  l'Autel  ,  8c  qu'il menoit  une  vie  femblable  à  celle  de  M.  de  Paris. 
Sa  Déclaration  ou  rétractation  imprimée ,  fut  lue 
par  le  Prélat ,  ou  en  fa  préfence  ;  8c  tant  fur  le 

contenu  de  l'Acte,  que  fur  les  grandes  auftérites 
de  l'Auteur ,  M. l'Archevêque  parut  plaindre  beau- 

coup ce  pauvre  Prêtre. 

L'Acte  qui  contient  une  demi-feuille  d'impref- fion  a  été  enfuite  rendu  public  ,  fans  autre  titre  que 
ces  paroles:  Au  nom  de  la  Très-Sainte 8c  Adora- 

ble Trinité ,  un  feul  Dieu  en  trois  perfonnes, Pè- 
re, Fils,  8c  S.  Efprit.  Amen.  M.  de  la  Courance 

y  déclare  que  ,,  c'eft  uniquement  pour  obéir  à 
,,  Dieu  plutôt  qu'aux  hommes,  pour  calmer  les ,,  troubles  de  fa  confeience ,  8c  reparer  le  fcandale 

,,  qu'il  a  donné  à  fes  frères  par  ces  infidélités , 
,,  qu'il  y  déclare  volontairement ,  fincerement, 
,,  d'efprit  8c  de  cœur,  fes  véritables  fentimens , 
,,  dans  lefquels  il  efpere  que  Dieu  le  fera  vivre  Se 
,,  mourir.  "  Enfuite  après  une  exacte  profeilion 
de  foi,  8c  une  humble  8c  généreufe  confeffion  de 
fes  fautes,  il  retracte  8c  révoque  1.  la  fignature 

pure  8c  fimple  qu'il  a  ,,  faite  du  formulaire  d'A- 
„  (exandre  VII.  en  1711.  au  Secrétariat  de  l'Ar- 
„  chevêché  de  Tours  ;  2. 'la  fignature  [auffi]  pure 
„  8c  fimple  qu'il  a  faite  de  la  Conftitution  Unigenitus 
,-,  en  1730.  au  Secrétariat  de  l'Archevêché  dePa- „  ris;  3.  toutes  les  démarches,  paroles,  lettres, 

,,  Ecrits, 8c  lignatures  faitesjufqu'à  cejour  en  i'a- ,,  veur  de  cette  Conftitution  8c  contraires, dit-il, 
aux  faintes  vérités  de  l'Evangile  de  Jefus-Chrift. 

,,  Enfin  il  déclare  qu'il  adhère  fincerement ,  li- 
,,  brement  8c  de  bon  cœur  à  la  caufe  de  Noffei- 
,,  gneurs  le  Evéques  de  Senès  8c  de  Montpellier, 

„  Sec.''  Puis  il  témoigne  la  confiance  qu'il  a  que 



Dieu  par  fa  grâce  le  fortifiera  contre  tous  les 

>,  les  allants  qu'on  pourrait  lui  livrer  pour  le  fai- re  renoncer  à  des  vérités  fi  faintes  8c  li  Catho- 
liques,  &  il  protefte  de  nullité  contre  tous  les 

,,  Actes  contraires   à  fa  préfente  déclaration. 
...  Ceux, ajoute-t-il, qui confidéreront  cet  Acte 

;,  dans  un  efprit  chrétien,  jugeront  fans  peine 
que  fi  je  le  fais  ,il  faut  que  le  Dieu  Tout-puif- 
fant  m'ait  bien  fait  fentir  intérieurement  que 

,,  cette  démarche  étoit  néceffaire  &  indifpenfable 

pour  mon  falut...  &  que  le  feul  moyen  d'obtenir le  pardon  de  mes  égaremens  étoit  de  la  rendre 

aulli  publique  que  mes  crimes  ont  été  connus." M.  de  la  Courance  finit  en  priantla  Sainte  Vierge, 
le  Bienheureux  François  de  Paris,  tous  nos  Inter- 
tejfturs  de  ces  derniers  tems  ,  8c  toute  l'Eglife 
Triomphante  ,  de  prefenter  eux-mêmes  au  Père 
des  miiericordes  fes  vœux  8c  fes  actions  de  grâces, 
ïl  invite  aulîi  fes  chers  frères  &  fœurs  en  Jefus- 
Chrifb  à  remercier  pour  lui  ce  Dieu  de  bonté  dans 
leurs  prières  ;  &  il  conclud  ainfi  :     En  foi  de  quoi 

j'ai  ligné  le  préfent  A  été  pour  être  rendu  public, , ,  pour  être  lignifié  aux  Greffes  des  Officialités où 
ma  perfidie  a  paru;  8c  pour  être  envoyé  en  dé- 

»,  pôt  entre  les  mains  de  ceux  de  Noffeigneursles 
Evêques  qui  font  Appellans,  8c  fidèles  auxvé- 
rites  facrées  de  l'Evangile  de  Jefus-Chrift  mon 

t»  Sauveur,  qui  étant  Dieu  comme  fon  pere  ,  vit 
„  &  règne  avec  lui  dans  l'unité  du  S.  Efprit  par s,  tous  les  fiecles  desliecles.  Amen  ,  Amen  ,  Amen. 
„  Fait  à  Paris  le  zo.  Décembre  1733.  jour  de  ma 

naiffance,  auquel  j'ai  commencé  de  travailler 
,,  à  cet  Acte,  &  auquel  il  a  plu  à  Dieu  de  me 

rappeller  de  la  mort  du  péché  à  la  vie  de  la 
grâce.  Confirma  hoc,  Deus ,  quod  operatus  es  in 

,,  nobis."  Signé  Guillaume  Boizon  de  la  Cou- 
rancè  ,  Prêtre  de  l'Eglife  de  Tours ,  miferable 
8c  indigne  pécheur.  " 

•  L'humble  auteur  de  cet  Acte  édifiant  s'y  expri- ■*ne  avec  force  en  faveur  des  Convulfions;  mais 
ouoique  fes  expreflions  fur  ce  point  foient  des  plus 
énergiques,  il  ne  paroit  pas  que  fon  intention  ait 
été  en  aucune  forte  d'autorifer  les  excès  fi  géné- 

ralement 8c  fi  hautement  condamnés  par  le  gros 

de  ceux  qu'on  appelle  Convulfionniltes. 
De  Moijfac  Diocefe  de  Cahors. 

Le  19.  du  mois  dernier, la  Demoifelle  Richard 
ayanr  été  choifie  pour  tenirfurles  fonts  de  batême 
un  enfant  dont  elleeft  grand-mere,  le  fieur  Pons 
Vicaire  de  Saint  Michel  la  rencontra  le  matin  dans 

l'églife  de  Sainte  Catherine,  8c  lui  dit  :  Je  fuis  bien aile  de  vous  trouver  Vous  devez  être  Mar- 
reine  Vous  favez ,   vous  favez  bien  ; 

 vous  m'entendez  Enfin  pour  la  tirer 
de  peine,  je  veux  dire  ,  ajouta- t-il ,  que  je  ne  puis 
permettre  que  vous  teniez  cet  enfant ,  ii  vous  ne 
me  dites  que  vous  êtes  parfaitement  foumife  à 

l'Eglife  ,  8c  que  vous  acceptez  la  Bulle  Unige- „  nitus.  Moniieur  ,  répondit  modeftement  la 

,,  pieufe  veuve  ,  je  n'accepte  pas  cette  Bul- 
le;  mais  je  fuis  très-foumife  à  l'Eglife  Ca- 

„  tholique  ,  Apoftolique  8c  Romaine,  croyant 

„  tout  ce  qu'elle  croit  ,  8c  rejettant  tout  ce 
qu'elle  rejette  :  d'ailleurs  mon  état  8c  mon 

„  fexe  m'empêchent  d'entrer  en  des  matières  qui 
,,  paffent  ma  portée."  Elle  le  préfenta  néanmoins 
ie  même  jour  fur  les  4  heures  du  foir  avecl'en- fant  ;  8c  en  préfence  de  plus  de  30  perfonnes  le 
fieur  Pons  en  habit  de  cérémonie  lui  réitéra furla 

porte  de  l'églife  les  mêmes  queltions,  auxquelles elle  fit  les  mêmes  réponfes.  Non ,  Mademoifelle , 
lui  dit  le  Vicaire,  vous  ne  tiendrez  point  cet  enfant, 

li  vous  n'êtes  foumife  à  la  Bulle  :  faites-moi  [fig- 
nifier]  des  Actes  ,  je  ne  m'en  embarraffe  point. 

Eft-il  pofiible,  difoit  la  bonne  veuve,  qu'on 
,,  traite  ainli  de  bons  Catholiques ,  qui  croyent  par- 

,,  faitement  à  l'Eglife  !  Eh!  Mademoifelle,  reprit  le ,,  Vicaire  tout  hors  de  lui,les  Huguenots  y  croyent 
n  auffi.  Vous  rendriez  ,  Moniteur,  répliqua  la 

,,  veuve, Un  grand  fervice  à  l'Eglife  fi  vous  pou- 
„  viez  porter  les  Proteftans  à  y  croire  comme  j'y 
,,  crois."  Judicieufe  repartie ,  qui  mit  le  trop  foi- 
ble  controverfifte  à  bout.  Approchez ,  dit-il  tout 
confus  à  une  bonne  femme  qu'il  apperçut  dans 
l'affemblée,  ,,  vous  ne  vous  mêlez  point  de  ces 
,,  affaires':  combien  y  a-t-il  de  Dieux?  "  Elle 
répondit:  Il  n'y  en  a  qu'un,  Monfieur;  Scelle 
fut  Marreine  à  l'exclufion  de  la  grand-mere  de 
l'enfant ,  laquelle  fouffrit,  peut-être  trop  patiem- 

ment ,  ce  refus  public  ,  quoique  la  caufei  pour  la- 

quelle elle  le  fouffroit ,  en  otàt  l'ignominie.  Le 
fieur  Pons  dit  qu'il  avoit  fuivi  en  cela  les  ordres 
du  Vicaire  abfent,  dont  il  tenoit  la  place  dans  la 
Paroiflè  où  le  Batême  fut  fait;  &  toutefois  il  ré- 

pondit quelques  jours  après  à  un  de  fes  amis,  qui 
lui  en  faifoit  des  reproches ,  qu'il  auroit  cru  être 
damné  s'il  en  avoit  agi  autrement. 

De  Meulan  Diocefe  de  Rouen. 
Dom  Duclerc  Religieux  de  la  Congrégation  de 

S.  Maur, foi-difant  Vifiteur  delà  Province  de  Fran- 
ce, étant  ici  à  S.Nicaife,  le  prétendu  Prieur  de 

cette  Communauté  lui  a  remis  le  Regître  des  Actes 

capitulaires ,  qu'il  a  enlevé  de  fon  autorité  privée, 
&  dont  il  s'eit  rendu  maître  malgré  le  Religieux 
Secrétaire  du  Chapitre,  qui  en  eft  chargé  fous  la  re- 

ligion du  ferment.  Dom  Duclerc  a  été  fort  indigné 
de  trouver  dans  ce  Regître  ce  que  lui  &  fes  Col- 

lègues appellent  dans  leur  requête  au  Roi,/e*  pro- 
teftations  les  plus  indécentes  [contre  le  briganda- 

ge de  Marmoutier  8c  fes  fuites.]  Il  en  a  été  "indi- 
gné ,  &  ce  qui  a  paru  le  choquer  d'avantage ,  c'eft le  ternie  de  foi-difant  Vifiteur  employé  dans  ces 

Actes,  qu'il  faura  bien  ,  a-t-il  dit,  anéantir.  Le 
Prieur  a  gardé  le  Regître  allez  long-tems,  &  on 
ne  fait  pas  s'il  ne  l'a  point  encore.  On  ne  croit  pas 
néanmoins  que  ni  lui,  ni  le  prétendu  Vifiteur  ofent 
déchirer  ou  effacer  les  Actes  en  queltion;  8c  ilpa- 
roit  que  le  moyen  par  lequel  ils  fepropofent  de  les 
anéantir,  c'elt  d'expulfer, de  vexer,  d'intimider, 
8c  de  faire  retracter , s'ils  le  peuvent, ceux  quiles 
ont  dreffés  8c  fignés.  Ils  viennent  déjà  de  faire 
fortir  de  ce  Monaftere  8c  de  reléguer  àS.Vallery 
le  Révérend  Pere  Dom  Claude  Treil  qui  enfei- 
gnoit  ici  les  Humanités,  8c  qui  y  eft  autant  regre- 
té  pour  fes  talens  que  pour  fa  vertu,  quoique  les 
prétendus  Supérieurs  qui  le  challént ,  débitent  ca- 
lomnieufement  qu'il  n'eft  renvoyé  que  pour  caufe 
d'incapacité,  ce  qui  eft  démenti  par  toute  la  Ville. 
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Du  15-  No> 

iy  Avignon: 
Les  Pères  Recollets  de  cette  Ville  ont  fait  four- 

nir dans  leur  églife  au  mois  de  Juillet  dernier, 

„  fous  la  conduite  de  Dieu  ,  fous  les  aufpices  de 
„  fa  Sainte  Mere  conçue  fans  tache  ,  &  à  Patdè  des 

„  lumières  du  Dofteiir  Subtil,  Prducente  Doclor-e 
„  Subtïïi,    une  Thefe  de  Théologie,  dédiée  au 
„  très  Révérend  Pere  Philippe  Ripert  Exprovincial 
„  des  Recollets  de  la  Province  de  S.  Bernardin  , 
„  Premier  Pere  &  très  digne  Dé-finiteur  général  de 

„  tout  l'Ordre  de  S.  François:"  lequel  Déhniteur 
général  de  tout  l'Ordre,  étoit  repréfenté  en  grand 
au  haut  de  cette  Thefe ,  qu'on'  dit  avoir  coûté  plus 
de  cent  pi  (tôles:  dépenfe  qui  a  fort  fcandalifé  ceux 

qui  font  l'aumône  à  ces  Révérends  Pères.    Mais  ce 

qui  auroit  du  icandalifer  encore  plus,  c'eft  de  voir dans  cette  même  Thefe  la  doétrine  de  Molina  mife 

en  honneur ,  celle  de  S.  Auguftin  &  de  S.  Thomas , 
c-'eft-à-dire  celle  de  l'Eglife,  ou  indireftement,  ou 
expreffément  rejettée  ,  &  l'autorité  de  Scot  préférée 
à  celle  de  S.  Paul.  „  Dieu  prédeftine-t-il  à  la  gloi- 
„  re  en  conséquence  des  mérites  prévus ,  ou  avant 

„  toute  prévifion  de  mérites?  Le  Docteur- Subtil , 

„  dit-on  N,  4.  n'eft  point  décidé  fur  cette  matie- 
re:  Probiematicus  eft  in  bac  materia  Doclor  Subti- 

t,  lis.  Ainsi  ,  ideôque ,  il  eft  libre  à  chacun  de  choifir 

„  fur  ce  point  l'opinion  qui  lui  plaira  d'avantage, 
„  Cuilibet  liberum  eft  qu&  magis  arridet  opinionem  eii- 
„  gère.  "    A  l'égard  du  Profelfeur ,  il  profite  de  la 
liberté  que  lui  laiffe  le  Doftcur  Subtil  ;  &  quoique 
S.  Paul  enfeigne  évidemment  la  gratuité  de  la  pré- 

deftination  ,  ■  il  rejette  ce  fentiment,  &  préfère  l'o- 
pinion contraire,  comme  plus  conforme,  dit-il ,  aux 

Ecritures  &  aux  Saints  Pères.   Vtfotï  Script  uns  v 
Santtis   Patribus   magis  idoneam.    „  De  même  , 
„  ajoute -t-il  N.  5.,  que  Dieu  fait  luire  fon  fo- 
„  leil  fur  les  bons  &  fur  les  méchans ,  de  mê  - 
„  me  il   donne  fa  grâce  à  tous   les  hommes  , 

„  fans  en  excepter  les  plus  fcélérats:"  Omnibus tùam  feeleftiflimis  bomhibus;    &  cette  grâce  non 
moins  commune  aux  bons  &  aux  méchans  que  la 
lumière  du  foleil  „  eft  un  don  fumât urel  accordé  à 

„  l'homme  pour  qu'il  puiffe  parvenir  au  falut,"  r  t 
faluttm  con/equi  pof/t.  "    Cette  gvace  univerfelle 
elt.  une-  grâce  fuffiiantc,  qui  donne  un  pouvoir  com- 

plet pour  agir.  ,,11  eft  certain  auffi,  félon  ce  Théo- 

j,  logicn,  qu'il  y  a  une  grâce  effkace ,  dari  
„  efiicacem  non  minus  certum  eft."  Mais  quelle  eft 
la  natUKe  de  cette  grâce  efficace  ?  C'eft  fur  quoi  le 
Révérend  Pere  ne  s'explique  point.  11  fe  contente 
.de  dire  qu'il  n'admet  ni  la  grâce  phifiquement  pré- 

déterminante de  fa  nature ,  ni  la  délectation  vtflff- 

rjeuj'e ,  qu'il  appelle  un  liftcmc  pernicieux  &  erro- 
né. 11  avoue  néanmoins  que  ce  texte  ,quod •  a-mplius 

nos  deledat  fecundum  id  operemur  neceffe  eft ,  elt  de 
£,  Augullin,  Auguftm  eft  Hit  ttxtus,  fateor ,  mais 
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„  il  foutient  que  cè  texte  eft  très  mal  &  très  mé- 
„  chamment  appliqué  par  les  Janfénilles  &  autres 

„  gens  de  même  farine  ;  &  il  s'engage  de  démon- 
„  trer  à  quiconque  l'exigera,  que  c'eft  de-là  que 
,r  les-  cinq  fameufes  propofitions  ,  félon  lui  ,de  Jan- 
„  fenius  ont  coulé  comme  d'une  fource  empoifon- 
„  née.1'  Ut  inquirenti ,  dit-il,  demonjirabimus. De  Liège. 

Le  Frère  Duperron  Chanoine  Régulier  de  la  Con- 

grégation de  France,  ayant  été  envoyé  dans  l'Ab- baye du  Val  des  Ecoliers,  pour  y  étudier  après  fon 

noviciat;  &  s'étant  préfenté  en  1730.  pour  recevoir 
■les  4  Moindres,  on  lui  propofa  l'acceptation  de  la 
Bulle  comme  une  condition ,  ou  une  dilpofition  préa- 

lable. Il  s'en  exeufa  fur  ce  qu'il  n'avoit  jamais  lu ce  Décret,  &  voulut  prendre  confeil  avant  que  de 
s'y  foumettre.  Il  s'addrefla  malheureufement  à  ui> 
homme  prévenu  qui  Lui  dit  que  la  Bulle  avoit  été 

reçue  par  l'Eglife  (ce  qui  eft  faux)  &  qu'à  l'égard 
de  ce  qu'il  alléguoit  qu'il  n'avoit  jamais  lu  cette 
pièce  ,  il  n'étoit  pas-  néceffaire  de  connoître  toutes 
les  décidons  de  l'Eglife  pour  y  fouferire.  Ce  der- 

nier membre  de  la  confultation  eft  inconteftable  par 
rapport  aux  (impies  fidèles  qui  doivent  une  fouinif- 
fion  générale  &  implicite  à  toutes  les  dédiions  de 

l'Eglife  ,  fans  favoir  explicitement  &  en  détail  tout 
ce  que  l'Eglife  a  décidé.  En  conféqiience  néanmoins de  ce  mauvais  confeil ,  le  jeune-homme  jura  entre 

les  mains  de  M.  Gillis  Stiffragant  de  l'Evêque  & 
Prince  de  Liège,  qu'il  recevoit  la  Conftitution ,  & 
moyennant  cette  prévarication  il  reçut  les  Saints 

Ordres.  Il  n'en  étoit  encore  qu'à  fa  'première  an- née, de  Théologie.  Un  jour  on  lui  fit  contre  la  Bul- 
le dans  une  difpute  particulière ,  quelques  raifonne- 

mens  qui  lui  parurent  forts ,  &  auxquels  il  ne  put 
répondre  autre  chofe ,  finon  que  cette  Bulle  avoit- 
été  reçue  par  l'Eglife ,  ainfi  qu'il  l'avoit  appris  de 
fon  Docteur.  Mais  n'étant  pas  lui-même  fatisfait  de 
fa  folution,  il  lui  prit  envie  de  s'inftruire  première- 

ment par  la  lcéture  de  la  Bulle  qui  le  furprit  &  l'em- barraûa  fans  je  convaincre.  Pour  favoir  donc  à  quoi, 
s'en  tenir,  il  voulut  enfuite  examiner  à  fond  les 
principes  qu'on  lui  avoit  objectés.  11  lut  dans  cet- 

te vue  La  Venté  rendue  fenfible  &  le  Catécbijme  k'.- ftorique  v  dogmatique  fur  la  Conftitution.  La  lu- 
mière qu'il  trouva  dans  ces  deux  livres  le  frapa  tel- 

lement, qu'il  y  céda;  &  Dieu  accompagnant  cette 
infti  uction  de  l'onclim  de  fon  efprit  cr  de  la  force  in- 

térieure de  fa  grâce,  il  fentit  vivement  toute  la  gran- 
deur de  fa  faute ,  &  ne  penfa  plus  qu'à  la  réparer. Il  écrivit  pour  cela  au  mois  de  Mars  1733.  au  même 

M.  Gillis  de  qui  il  avoit  reçu  les  Saints  Ordres  ,  & 

lui  manda  qn'il  rétwtCboit  l'acceptation  de  la  Bulle, 
&  en  appelloit  au  futur  Concile.  M.  Gilli.;  commu- 

niqua cette  lettre  au  Pere  Bertonnct  Abbé  du  Vai 
des  Ecoliers  j  en  lui  demandant  que  le  Confrère  Du? 



-  fW 

perron  fût  puni  d'un  a  manière  exemplaire.  L'Abbé  .„  d'erprit  que  ces  grands  Papes  qui  lut.  ont  rendu 
qui  avoit  appelfé-  lui-même ,  étant  Prieur  de  Touf-  .„  tant  d'honneurs  ?  Avez-vous  plus  de  pénétration 
faint  à  Châlons  fur  Marne,  mais  qui  r\e  vouloit  pss  „  que  ces  illuftres  Dofteurs  qui  l'ont  toujours  re- 
défobliger  le  SufFragant,  envoya  les  plaintes  de  ce  gardé  comme  leur  Maître?  Votre  autorité  l'em- 
•  Prélat  au  Pcrc  Abbé  de  Sainte  Geneviève,  lequel  „  porte-t-elle  fur  celle  des  Conciles?  Non,  non, 
relégua  le  jeune  Appellant  en  Picardie  à  S.  Eloy  .,,  vous  n'avez  pa:  plus  d'efprit,  niais  vous  avez 
Fontaine,  où  celui-ci  trouva  un  nouvel  ordre  pour  ,„  plus  d'orgueii;  vous  n'avez  pas  plus  d'autorité, 
Saint  Jean  aux  bois  près  Compiegne,  Mnifon  defti-  „  mais  vous  avez  plus  d'envie;  vous  n'avez  pas 
liée  à  ceux  qu'on  veut  punir,  il  en  a  été  tiré  depuis.  plus  de  pénétration  ,  mais  vous  avez  plus  de  mali- 

De  Crépy  Diocefe  de  Senlis.  .„  ce. . .. Ouoi  donc!  Vous  ne  fauriez  fouffrir  qu'on 
On  s'inferit  ici  en  faux  contre  la  calomnie. claire-  „  loue  la  doctrine  de  Saint  Auguftin,  parce  qu'elle 

ment  infinuée  dans  un  libelle  public  du  mois  de  Juil-  „  eft  contraire  à  la  vôtre:  fa  morale  vous  eft  fufpe- 
let  dernier,  au  fujet  de  M.  de  Guemes ,  Prêtre,  ,„  été,  parce  qu'elle  combat  vos  maximes....  Ah! 
Chanoine  de  cette  Ville  ,  mort  le  27.  Juin  de  cette  „  Rendez  vous  à  la  Vérité  :  foumettez  vos  lumières 

année:  lequel,  quoiqu'en  dife  l'auteur  du  libelle  „  à  celles  de  notre  Saint  Docteur:  embraffez  fa  do» 
Molinifte,  a  toujours  été  fermement  attaché  à  fon  „  ctriue ,  puifque  c'eft  celle  de  l'Eglife;  &  craignez 
Appel.    Les  personnes  qui  ont  recueilli  fes  demie-  „  que  s'il  ne  vous  éclaire  pas  dans  vos  ténèbres, il 
res  paroles,  l'ont  entendu  s'expliquer  jufqu'au  der-  a  ne  vous  confonde  dans  vos  erreurs,  comme  il  a 
nier  foupir  fur  fon  union  perfévérante  aux  Evêques  „  fait  les  Hérétiques."    Ainfi  parla  ce  Capucin. 
Appcllans.   Pour  fe  débarraffer  des  importunités  de  M.  d'Archambault,  Chanoine  &  Grand-Vicaire,  Su- 
fon  Doyen  qui  s'efforçoit  en  vain  de  le  gagner,  il  perieur  des  Religieufes  de  la  Congrégation,  &  un 
lui  dit  qu'il  „  vouloit  mourir  comme  il  avoit  vécu,  Révérend  Pere  Jéfuite ,  préfens  à  ce  panégyrique, 

bon  Chrétien  ,  bra  François ,  bon  Dioce{ain."  Sur  s'étant  apparemment  reconnus  à  ce  portrait,  &  s'en 
quoi  quelqu'un  lui  ayant  demandé  s'il  n'entendoit  trouvant  bleffés ,  travaillèrent  de  concert  à  punir  le 
pas  par  ce  dernier  mot,  qu'il  vouloit  mourir  dans  la  Panégyrifte.   Il  y  a  même  toute  apparence  que  fans 
doftiine  des  Apôtres,  &.  du  premier  Apôtre  du  Dio-  i'abfence  de  M.  de  Laon  ,  la  punicion  eût  fuivi  la 
cefe ,  S.  Ricul,  il  ajouta,  c  du  Rituel,  v  du  Ca-  faute  de  près;  mais  les  Grands-Vicaires, comme  on 
técbifme  de  M.  de  la  Rochefeucault ,  ok  il  eft  dit  l'a  dit  en  fon  tems,  fe  font  engagés  à  ne  rien  faire 

.  que  la  roi  est  la  première  grâce.,  (comme  dans  en  I'abfence  du  Prélat,  fans  fon  ordre  par  écrit.  M; 
la  vingt-feptiéme  propofition  du  PcreQuefnel.)  En-  d'Archambault  écrivit  donc  le  jour  même  à  M.  l'E- 
fin  il  s'eft  plaint  lui  même  au  Doyen  de  ce  qu'il  le  vêque,  &  le  3.  Septembre  il  alla  par-  ordre  de  Mon» 
faifoit  parler  contre  fa  penfée ,  &  il  n'a  jamais  varié  feigneur  interdire,  le  bon  Pere  Capucin,  qui  eut 
dans  fon  oppofitiou  à  la  Bulle ,  non  plus  que  dans  beau  protefter  qu'il  avoit  prêché  ce  Sermon  devant 
fa  vie  retirée,  fa  modefiie,  fa  fageffe,  Ion  affidui-  plulieurs  Evêques,  &  que  ce  qu'on  lui  reprochoit 
té  &  fon  recueillement  aux  OfTices  de  l'Eglife,  fa  pouvoit  être  également  appliqué  aux  Janfeniftes;  le 
patience  dans  les  douleurs  continueiles  que  lui  eau-  Grand-Vicaire  n'en  voulut  rien  rabbattre.  „  Il  n'ai- 
foit  une  rétention  d'urine ,  ayant  toujours  refufé  par  ,,  moit  point,  difoit-il,  à  faire  de  la  peine,  mais 
pudeur  le  foulagement  qu'on  vouloit  lui  procurer  „  les  Jéfuites  s'étoient  trouvés  perfonncllement  at- 
par  la  fonde ,  fe  foutenant  &  fe  conlblant  unique-  -,,  taqués  dans  ce  Difcours.  "    En  effet  un  homme 
ment  par  ces  paroles  de  S.  Auguftin:  Cvrro  fub  ma-  élevé  dans  les  Communautés  de  Saint  Sulpice,  qui 
nu  D:i  flagellanùs.    Tel  étoit  le  Confrère  édifiant  fe  trouve  Grand- Vicaire  de  M.  de  la  Fare,  &  qui 
dont  la  mort  a  été  pour  les  Chanoines  de  Crépy  une  retire  des  mains  de  fes  dévotes  les  Ejjais  de  mora- 

vraie  perte,  ainfi  que  M.  l'Evéque  lui-même  le  .té-  le  de  Monfieur  Nicole,  &  autres  livres  femblaWcsj 
moigua  dans  le  tems  au  Chapitre.  peut-il  balancer  un  moment ,  lorfqu'il  s'agit  de  fa- De  Laon.  .criiier  un  Capucin  au  reffentiment  des  Jéfuites? 

Le  28.  du  mois  d'Août  dernier,  fête  de  S.  Au-  Dans  le  court  intervale  qui  s'écoula  entre  le  Sermon 
"gufUn.le  Pere  Jean-François  de  Mondidier  fit  avec  •&  l'interdit,  une  perfonne  parlant  au  fameux  Pere 
applaudiffement  l'éloge  de  ce  Saint  Doèteur  dans  Pichon  Jéfuite  de  la  manière  dont  le  Capucin  s'é- 
îéglifc  des  filles  de  la  Congrégation  de  cette  Ville,  toit  expliqué  contre  les  ennemis  de  Saint  Auguftin, 
Sa  divifion  étoit  que  „la  grâce  avoit  tout  fait  pour  il  répondit  infolemmcnt  que  vouloir  refifter  aux  Jé- 

S.  Auguftin;  &  que  S.  Auguftin  avoit  tout  fait  Hùtes,  c'étoit  cracker  contre  le  foleil. 
t,  pour  la  grâce.    Où  êtes-vous,  demi-favans,  dit-  De  Chalons  fur  Marne. 

:,  il  en  propres  termes  dans  fon!  fécond  Point ,  I.  Il  s'eft  fait  il  y  a  environ  un  an  à  Efclaro» 
„  efprits  vains  et  altiers  qui  ne  fauriez  fouffrir  qu'on  bourg  de  ce  Diocefe  une  Million  dirigée  par  MM, 

donne  à  Auguftin, je  ne  dis  pas  les  louanges  qui  Plagnart,  Jacquemart  &  Ortau  Prêtres  de  fa  Cos- 
„  lui  font  dues ,  mais  celles  dont  peut  être  capable  grégation  de  S.  Lazare ,  qui  fe  font  principalement 
„  notre  foibleffe  :  qui ,  en  lui  accordant  le  premier  appliqués  à  combattre  la  dévotion  envers  M.  de 
,,  rang  entre  les  Dofteurs ,  formez  mille  difficultés  Paris  .  &  à  donner  contre  ce  faint  Pénitent  toutes 

fur  fa  doctrine,  &  qui  voudriez  même  mefurer  &  les  mauvaifes  impreffions  que  peut  fuggérer  l'efprit 
a.Tujaùr  fes  lumières  aux  vôtres  ;  avez-vçus  plus  de  Ichilke.   Ils  ont  engagé  les  perfonnes  qui  ea 



avoient  le  portrait,  à  le  leur  apporter;  &  à  l'égard  de 
«ceux  qui  refufoient  de  le  remettre ,  les  Millionnaires 

prenoient  l'un  de  ces  deux  partis  :  ou  ils  permettaient 
de  garder  l'image  à  condition  qu'on  n'y  auroit  nulle 
dévotion,  &  qu'au  contraire  on  la  regarderait  comme 
le  portrait  de  Luther  &  de  Calvin  ;  ou  bien  on  or- 
donnoit  aux  Domeftiques ,  fous  peine  d'être  privés 
d'Abfolution  ,  de  prendre  cette  image  dans  la  cham- 

bre de  leurs  maîtres  &  maîtreucs ,  &  de  l'apporter 
à  leurs  Confeffeurs.  L'un  de  ces  MM.  appercevant 
dans  une  chambre  le  portrait  du  Serviteur  de  Dieu , 

le  prit  &  le  déchira  en  préfence  d'une  perfonne  de 
la  maifon,  qui  ne  dit  autre  chofe,finon  qu'il  „  pou- 

voit'bicn  le  déchirer,  mais  qu'il  ne  le  lui  ôteroit 

,  point  du  cœur.  "  Plufieurs  perlbnncs  feandalifées de  ces  excès ,  fe  font  retirées  de  la  conduite  de  ces 
.  Millionnaires  ,  même  après  avoir  commencé  leur 

tonfeiïion  ,  de  peur  de  s'expofer  à  la  tentation  d'ê- 
tre féduites.  D'autres  ont  retiré  les  paroles  que  la 

foibleffe  ou  le  trouble  leur  avoient  fait  donner,  ne 

pouvant  fe  rafïurer  fur  les  promeffes  d'un  de.  ces 
guides  infidèles,  qui  difoit  à  une  de  fes  pénitentes: 

Helas  !ina  chère  Sœur, il  ne  dépend  que  de  vous  : 

"  vous  ne  ferez  pas  plutôt  dans  mes  fentimens , 
que  les  grâces  du  Ciel  tomberont  fur  vous  ;  vous 

J  en  ferez  comblée.  "  Celle  à  qui  le  faux  prophè- 
te parloit  ainfi ,  fortit  fur  le  champ  du  Confelîto- 

nal ,  en  difant  qu'elle  ne  pouvoit  agir  contre  ce 
;  qu'eiie  avoit  vu ,  lu  &  entendu.  La  leéture  du 
Catéchifme  de  Montpellier,  &  de  l'Evangile  même , 
n'étoit  pas  du  gout  de  ces  Meilleurs.  ,,  On  m'a ôté  le  Catéchifme ,  difoit  le  même  dont  on  vient 

'  de  parler, ainfi  il  ne  faut  pas  que  vous  Je  lifiez''. 
"  II.  Le^Pere  Varemberg  Jéfuite,  Profeffeur  de 
Théologie*a  Reims, fit  ici  le  31.  Juillet  le  panégyri- 

que de  Saint  Ignace  dans  l'égide  des  Pères  de  fa 
Société,  fans  que  ceux-ci  fe  fullent  donnés  la  peine 
de  demander  pour  lui  aux  Grands-Vicaires  le  pouvoir 
de  prêcher.  "  Dieu  donna  à  Salomon  la  fagelfe ,  & 
„  un  efprit  capable  de  s'appliquer  à  autant  de  cho- 

fes  qu'il  y  a  de  grains  de  fable  fur  le  rivage  de 
','  la  mer".  Tel  fut  fon  texte.  Voici  fadivifion,  qui 
n'efi  pas  moins  finguliere,  &  qui  feule  pourroit 
donner  une  jufte  idée  de  tout  le  Difcouis.  Saint 
Ignace  chrétiennement  politique,  premier  point.  Saint 

Ignace  faintement  ambitieux,  fécond  point.  L'Ora- 
teur non  feulement  dansl'exorde  ,mais  dans  le  corps 

du  Sermon ,  compara  fon  Saint  a  Salomon ,  &  fy. 
Société  au  Temple  que  ce  Roi  fi  fage  fit  bâtira  Je  - 

rufalem  par  ordre  du  Seigneur.  II  ne  mit  qu'une 
feule  différence  entre  Saint  Ignace  &  Salomon  ,  c'eft 
que  ce  dernier  perdit  la  fageiTe,  &  que  l'autre  y  fit 
toujours, dit  le  Jéfuite, de  nouveaux  progrès."  Sem- 
„  blable  à  Moyfe,  à  David  ,  à  Elie  ,à  Matathias,  à 
„  Saint  Paul,  à  Saint  Auguftin,&  aux  autres  grands 
„  hommes  que  Dieu  a  fufeités  dans  tous  les  âges , 

4)  pour  renouveller  l'efprit  de  la  religion  &  s'oppo- 
.,,  1er  à  fes  ennemis,  Ignace  &  fes  enfans  furent  dc- 

ftinés  pour  arrêter  le  cours  des  héréfies  qui  de- 

„  voient  s'élever  de  leur  teins.  Ou  l'accufa  d'être 
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„  un  corrupteur,  un  enchanteur,  un  illuminé:  ce 

„  qui  annonçoit  à  fa  Compagnie  les  opprobres  qu'el- „  le  auroit  à  fouffrir  dans  le  malheureux  fiecle  où 

„  nous  vivons."  A  qui  en  effet  ces  pauvres  Percs 
nefont-ils  pas  pitié  dans  ce  malheureux  fiecle  ?  Mais 
ils  favent  fe  confolcr;  car  le  Pere  Varemberg  con- 

tinuant à  parler  de  fa  Société ,  dit  qu'elle  étoit  éta- 
tablie  pour  diriger  les  Rois  et  conquérir  l'Uni- 

vers ;  puis  expofant  à  fon  auditoire  une  partie  des  ac- 
eufations  formées,  félon  lui ,  injuftement  contre  les  Jé- 

fuites ,  par  exemple  de  nier  la  néceflîté  de  l'amour 
de  Dieu,  fa  toute-puiflance  fur  les  cœurs,  l'efficacité 
de  fa  grâce,  &c.  iltranfporta  tout  d'un  coup  fes  au- 

diteurs dans  les  Indes,  &  par  une  ingénieufeprofo- 

popéc  il  tira  de  la  bouche  d'un  Indien  qu'il  fuppofa 
nouvellement  converti ,  une  preuve  péremptoire  de 
l'injuftice  de  toutes  les  acculations  intentées  contre 
la  Société.  Citant  encore  pour  la  juttilkation  des 
Jéfuites  la  JcuneiTe  élevée  par  leurs  foins,  &  tant 

de'  familles  dirigées  par  leurs  confeils  ;  il  tira  avan- 
tage &  leur  fit  honneur  de  tout  ce  qu'on  leur  re- 

pioche, ajoutant  qu'il  étoit  glorieux  pour  eux  d'a- voir été  traités  de  la  forte  depuis  leur  naiffance  par 
les  Hérétiques  &  les  Novateurs.  Enfin  ce  Difcours, 
de  l'aveu  même  des  amis  de  ces  Pères ,  ne  fut  d'une 
part  qu'un  éloge  indécent  de  leur  Société,  &  de 
l'autre  une  fortie  immodérée  contre  ceux  qui  fe  font 
fi  juficment  oppofés  dans  tous  les  tems  à  fes  erreurs. 
L'excès  fut  tel,  que  M.  Cazotte  nouveau  Grand- 
Vicaire  de  Monfieur  de  Choifeul  en  fut  choqué;  & 

tout  Sulpicien  qu'il  eft,  non  feulement  il  s'en  expli- qua fur  le  champ  avec  le  Pere  Reftcur ,  mais  il  ne  vou- 

lut point  refiter  pour  faire  le  Salut ,  quoiqu'il  s'y 
fût  engagé.  Les  deux  autres  Grands-Vicaires  ont  blâ- 

mé comme  lui  le  Sermon  &  le  Prédicateur ,  jufqu'au 
point  d'afi'urcr  que  fi  Moniteur  I'Evêquc qui  n^efi ar- 

rivé que  les  premiers  jours  de  Septembre  eût  été 
s  Châlons.il  auroit  fur  le  champ  interdit  le  Jéfuite» 

Le  mécontentement  ne  pouvoit  être  plus  marqué1; 
auffi  le  Pere  Reftcur  ne  s'endormit  pas.  Il  alla  dès 
le  lendemain  faire  jéfuitiquement  fes  exeufes  aux: 
Grands-Vicaires,  &  témoigner  en  plufieurs  maifons 
de  la  Ville,  avec  toute  la  ïincerité  dont  on  fait  que 

ces  Pcrcs font  profefiion  ,  "  qu'il  n'avoitaucune  part 
„  à  ce  qui  s'étoit  dit;  qu'au  contraire  il  avoit  deman- 
„  dé  au  Recteur  de  Reims  un  Prédicateur  pacifique 

„  &  modéré  ,  qui  ne  parlât  point  des  aflaires  de  l'E- 
,,  glife;  qu'on  le  lui  avoit  promis  tel,  &  qu'on  ne 
,,  lui  avoit  pas  tenu  parole.  "  Cela  ne  fait  gueres 
d'honneur  au  Refteur  de  Reims.  Mais  ne  feroit-ce 
pas  plutôt  que  celui-ci  auroit  en  effet  tenu  bien 
exactement  fa  parole,  en  envoyant  ce  qu'il  avoit  de 
plus  pacifique  &  déplus  modéré  dans  fa  maifon? 

Quoiqu'il  en  foit  depuis  ces  exeufes  &  ces  éclair- 
ciffemens  les  Jéfuites  de  Chàlons  font  raffinés.  Ils 
répandent  eux  &  leurs  amis  que  le  Grands-Vicaire 
fcul  a  donné  lieu  à  tout  ce  fracas,  &  que  fans  l'é- 

clat que  cauferent  fon  refus  de  faire  le  Salut  &  fa 

fortie  de  l'égUfe ,  perfonne  ne  fe  feruit  plaint  du Sermon. 



fl£  Le  mois  drivant  les  Jéfuites  donnèrent  ici  d'au- tres fcêncs  au  Public,  en  faifant  rcpréfenter  les  18. 

20  &  24.  du  mois  d'Août  une  Tragédie  françoife, 

intitulée,  ISAAC  ,  ou  le  Sacrifice  d'Abraham. 
Le  iujet  de  la  Pièce  ,difoit-on  dans  le  Progra- 

me ,  eft  allez  connu.  On  y  fuppofe  qU'îfmaêl , 
qui  félon  la  Tradition  des  Hébreux  abandonna  le 

„  culte  du  vrai  Dieu,  s  étoit  retiré  fur  la  montagne 

_  que  le  Seigneur  avoit  marquée  à  Abraham  poul- 
ie Sacrifice."  Mais  ce  n'eft  pas  là  tout  ce  que  les 

Jéfuites  ont  fuppofé  dans  cette  hiftoire  fainte.  Ils  en 
cnt  fait  à  leur  ordinaire  un  vrai  Roman ,  dans  le 

goût  du  livre  de  leur  Pere  Berruyer;  en  forte  q«e 
dans  une  matière  toute  dcftinée  par  le  Saint  Eiprit 
à  édifier  &  à  inftruire,  on  a  remarqué  un  grand  lond 

d'irréligion,  un  goûc  tout  profane ,& des expreffions 

même  que  les  oreilles  chrétiennes  n'ont  pu  enten- 
dre fans  horreur.  Telles  font  celles  qu'ils  ont  mifes 

dans  la  bouche  dlfmael,  afte  premier,  fcéne  pre- mière : 

Innocent  jufqu'ici,  je  me  laffe  de  l'être* 
Tuifque  ce  Dieu  s'obftine  à  me  perfécuter: 
Son  couroux  eft  injufte,  il  faut  le  mériter. 

Quoi .'  je  pourrois  bénir  une  main  qui  m'opprime? 
Non,  non,  pour  le  braver  n'épargnons  pas  le  crimCi 
Oui,  je  fuivrai  des  Dieux  la  fouveraine  loi.; 
Si  le  ciel  me  pourfuit,  l'enfer  fera  pour  moi. 

Et  ailleurs  3 

©ui ,  je  me  vangerai ,  dût  ce  être  fur  mon  pere.- 

Kon ,  non,  je  veux  braver  Abraham  8c  fon  Dieirj 

Songeons  à  nous  vanger  d'un  attentat  énorme. 

Dàns  la  même  fcêne  Ifaac  offrant  à  Ifmael  de  com- 

battre fés  ennemis ,  s'il  en  a ,  Ifmael  répond  : 

Votre  Dieu  ,  votre  pere> 
Voilà  mes  ennemiî. 

C'eft  ainfi  que  les  Jéfuites  repréfentent  Ifmael  en 
plufieurs  endroits  de  la  Pièce,  comme  un  homme 
f:ms  foi  ,  fans  religion,  un  impie,  un  forcené  qui 

de  rage  veut  tuer  fon  pere  Abraham ,  parce  qu'il 
croit  que  c'eft  lui,  &  non  Ifaac,  que  fon  pere  veut 
immo'cr.  Mais  ce  qui  a  feandalifé  les  pcrfonnesles 

moins  religieufes,  c'eft  le  portrait  que  ces  Religieux 
font  d'Abraham  lui-même.  Ce  grand  Patriarche,  dont 
PEcrittire  loue  par  tout  la  foi  &  la  parfaite  fou- 
miffion  aux  ordres  de  Dieu,  éft  introduit  au  con- 

traire fiir  la  fcêne  comme  un  pere  chagrin  ,  embarraf- 
fé,  miferable,  le  plus- malheureux  de  tons  les  pè- 

res, au  defefpoirde  fe  voir  contraint,  d'obéir  à  Dieu en  lui  immolant  fon  fils.  Voici  quelques  vers  pris 
fans  choix  dans  le  grand  nombre  deceux  qui  expri- 

ment les  mêmes  fentimens  ;  car  c'eft  là  proprement 
ce  qui  fait,  avec  les  emportemens  &  les  paroles  im- 

pies d'Iûnael,  tout  le  fond  de  la  Pièce;  1 

j 
Me  Voilà  donc ,  grand  Dieu ,  fur  la  fatale  cime  : 

Voilà  le  terme  affreux  que  tu  m'avois  montré. 

Un  pere  au  defefpoir  doit  perdre  ce  qu'il  aime  t 

Ah.'  fils  infortuné,  faut-il  que  je  t'immole  ! 

Des  pères  malheureux  pourquoi  fuis-je  un  modèle? 

Que  vas  tu  devenir  ,  Epoufe  infortunée.'  (Sara) 

O  ciel  !  quel  derëfpoir  ,  quels  cris ,  &c: 
Dieu  piaffant,  Dieu  jaloux, 

Fais  mourir  dans  mon  fein  &  le  pere  &  l'époux. 

Fut  il  pere  en  effet  plus  malheureux  que  moi? 

Miferable  Abraham  ,  contre  un  fils  fans  défenfe 
Pourras  tu  prononcer  cette  horrible  fentence  ? 

Ifmael  voulant  tuer  Abraham ,  celui-ci  après  lui* 
avoir  dit  :  J'y  fouferis  auflî,  ajoute  : Frape ,  frape ,  obéis , 
Achevé:  à  ces  fureurs  je  reconnois  mon  fils  : 

Abraham  parlant  à  Ifaac ,  lui  dit  : 

Je  mourrai  de  douleur,' Mon  fort  eft  le  plus-dur,  déplore  mon  malheur. - 

Eh!  bien,  épargne- moi  des  titres  C  chéris, 
Je  ne  fuis  plus  ton  pere,  &  tu  n'es  plus  mon  fils. 

Le  célèbre  Racine,  parlant  de  l'ufage  qu'ila  fait 
dans  fa  Tragédie  d'Efter  des  traits  de  l'Hiftoire  Sain- 

te ,  dit  dans  fa  Préface  fur  cette  Pièce  "  qu'il  auroit 
regardé  comme  une  efpece  de  faerilege  d'altérer 

„  aucune  des  erreonftances  tant  foit  peuconfidéra- 

„  bles  de  l'Ecriture  Sainte.  "  Les  Jéfuites  beaucoup 
moyis  fcrupuleux  que  ce  poète  profane  ,  ne  craignent 

point ,  comme  l'on  voit ,  le  faerilege.  Ils  n'altèrent 
pas  feulement  des  circonftances  peu  confidérables:' 
ils  corrompent  par  d'indignes  fictions  le  fond  même 
de  l'Hiftoire  Sainte,  ils  fe  jouent  de  la  vérité  du 
Texte  Sacré  ,  &  de  la  foi  du  pere  des  croyans.  Les 
divers  aftes  de  cette  Tragédie,  dont  le  fujet  eft  par 
lui-même  fi  férieux  &  fi  faint ,  étoient  entremêlés  • 
de  danfes  bouffonnes;  &  il  y  eut  à  la  fin  une  Co- 

médie, dans  laquelle  il  s'agiffoit  d'un  mariage ,  où 
il  y  avoit  deux  prétendans,  lefquels  furie  théâ- 

tre des  Pères  de  la  Compagnie  de  Jéfus  mirent  l'é- 
pée  à  la  main,  pour  favoir  à  qui  appartiendroit  l'ob- 
jet  de  leurs  recherches.    Nous  avons  honte  de  rap- 

porter des  excès  que  les  Jéfuites  n'ont  pas  honte  de commettre.    Deux  Grands -Vicaires  ont  afîifté  à  ce 
fpechicle  irreligieux:  les  gens  de  bien  en  ont  mur- 

muré ;  &  ces  Mefïïeurs  n'ont  pu  l'ignorer.  Mais 
les  Jéfuites  font  en  pofïeffion  de  commettre  impu- 

nément de  pareils  fcandales.. 
IV.  M.  de  Châlôns  n'eft  arrivé  pour  la  première 

fois  dans  fon  Diocefe  qu'au  commencement  de 
Septembre.  D'abord  il  rétablit  dans  la  participation 
des  Sacremens  les  Religieufes  Urfulines,  qui  en 
étoient  privées  depuis  neuf  ans  pour  leur  oppofî- 
tion  marquée  à  la  Bulle.  Mais  quelques  jours  après-, 
ce  même  Prélat  exigea  des  Ordinans  la  fignature 

pure  &  fimple  du  Formulaire ,  &  l'acceptation  ver- bale de  la  Conltitution  VnigmitKs. 
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Du  15.  Novembre  1734. 

De  Paris. 
I  Nous  avons  déjà  averti  des  courfes  que  font 

dans  les  Provinces  quelques  partil'ans  aveugles  du 
nouvel  Eiie  prétendu.  L'un  d'eux,  qui  a  vu  MM. 
deSenèsci  de  Montpellier,  ofe  ,  dit-on,  avancer  que 
ces  deux  grande  Prélats  les  approuvent ,  ou  du  moins 

ne  les  condamnent  pas.  On  en  pourra  juger  par  l'ex- 
trait fuiyant  d'une  Lettre  de  Monfieur  de  Montpel- 

lier du  10.  Novembre  1734.  copié  fur  l'original  : 
„  Monfieur  N.  me  lut  il  y  a  trois  ou  quatre  jours  une 

„  lettre  de  M.***  qui  lui  mande  que  le  fanatifme  au- 
„  gmcnte  parmi  les  difciples  du  Frère  Auguftin.  M*** 

me  l'a  auffi  mandé,  &  m'en  dit  des  chofes  horri- 
,,  bles.  M.  *  **  ajoute  que  le  Vaillantilmc  fait  auiîî 
,,  des  progrès  :&  qu'un  difciplc  de  Monfieur  Vaillant 

cft  venu  ici,  mais  que  je  ne  l'avois  pas  écouté. 
„  Cela  eft  vrai.  Eft-ce  à  moi  qu'il  faut  dire  que  Mon- 
„  fieur  Vaillant  eft  Elie?  Je  ne  fuis  pas  propre  à 

„  gober  pareilles  extravagances.  J'ai  la  lettre  qu'il 
„  m'écrivit  en  1724.  pour  rétracter  fa  fignature  du 
„  l'oimulaire.  Je  fuis  bien  perfuadé  que  jamais  Elie 

n'en  écrira  de  femblable.  Ce  qui  me  confole ,  en 
„  voyant  des  gens  qui  ont  d'ailleurs  de  bonnes  qua- 
„•  lités,  donner  dans  de  pareilles  rêveries ,  e'eft  que 
„  le  tems  qu'ils  préferivent  pour  raccompliflfement 

de  leurs  prédirions,  eft  bien  court.  J'elpercqu'a- 
„  lors  ils  ouvriront  les  yeux,  & reconnoitront  com- 
,,  bien  ils  fe  font  abufés.  Le  voyageur  en  quefiion 

„  m'apporta  une  lettre  de  Monfieur  de  Senès  qui 
„  penfe  comme  moi.  Je  ne  connois  perfonne  en  ce 

pays-ci  qui  penfe  autrement,  &c.  Signé:  \  Char- 
les JOACIIIM   EVEQUE  DE  MONTPELLIER.  " II.  11  nous  eft  tombé  entre  les  mains  dans  le  cou- 

rant du  mois  d'Oftobre  une  Lettre  imprimée  de  trois 
Religieux  Bénédiftins  de  l'Abbaye  de  Jumicgc  ,  au 
Révérend  Perc  Dom  Hervé  Ménard  (foi-difant  Su- 

périeur général  de  la  Congrégation  de  Saint  Maur) 
ëfcrite  du  lieu  de  leur  retraite  le  21.  Mai  1734.  dans 
laquelle  ils  expofent  en  peu  de  mots  que  mena- 

cés  d'une  prifon  auiîî  rigoureufe  qu'inouic,  & 
,,  prêts  à  être  livrés  entre  les  mains  d'Archers  mu- 
„  nis  des  ordres  néceiTaires  pour  les  y  conduire, ils 

„  avoient  cru  que  leur  évafion  feroit  alfez  juftih'ée par  le  danger  trop  manifelte  auquel  ils  avoient  été 

„  expofés;  qu'ils  n'avoient  fait  que  fuivreleconfeil 
„  de  l'Evangile  dans  un  cas  où  la  perte  de  leur  li- 
,,,  berté  auroit  été  fuivie  des  épreuves  les  plus dan- 
„  gereufes  à  leur  foi;  que  cependant  ils  apprenoient 
„  que  quelques  perfones  peu  attentives  [&  peut- 
,,  être  peu  inftruites  ]  leur  faifoient  un  fcrupulc  de 

„  l'efpece  d'indépendance  où  ils  ont  le  malheur  d'ê- 
„  tre  réduits;  qu'on  les  aceufe  prefque  d'aimer  ect- 
„  te  indépendance  ;  qu'on  trouve  étrange  la 
„  difficulté  qu'ils  font  de  rentrer  dans  la  Congré- 
„  gation,  pour  y  vivre  fous  l'obéùTance  de  ceux  qui 

„  en  tiennent  le  gouvernement:  &  qu'on  leur  fait 
entendre  que  Dom  Ménard  n'exige  d'eux,  pour 

„  toute  condition ,  que  cette  obéiiT.mce  même ,  qu'ils 
„  ont  promile  dans  leurs  Protellations.  Si  vo:;  dif- 
,,  pofirions  font  telles,  Mon  Révérend  Pcre,  dilent-ils 
„  à  Dom  Ménard  ,  nous  favons  ce  que  nous  avons 

promife,  &  l'exécution  n'en  tient  à  rien,  parla  grâce 
de  Dieu.  Mais  en  ce  cas- ,  pourquoi  ces  Lettres 
de  cachet  obtenues  pour  foultraire  trois  Religieux 

„  à  l'obéi  lance  même  qu'ils  avoient  offerte?  Pour- 
„  quoi  les  reléguer  chez  des  Religieux  d'un  autre 
„  ordre?  Pourquoi  les  expofer  à  une  pareille  ten- 

tation?  Pourquoi  les  mettre  dans  la  nécelîîté  de 
„  fuir,  &  leur  en  faire  un  crime?  Avoient-ils  rnéri- 

,,  té  la  captivité  qu'ils  ont  évitée?  C'efi; ce  qu'ils  de- „  mandent  à  Dom  Ménard.  Puis  ils  ajoutent  que 

„  l'unique  reproche  qu'on  puilTe  leur  faire  .c'eftd'a- „  voir  protelté  contre  le  Chapitre  :  mais  le  Chapitre 

,,  lui-même,  difent-ils,  les  a  mis  dans  l'affligeante 
„  nécelîîté  de  recourir  à  cette  voie.  '  Sur  quoi  ils 
„  fe  plaignent  de  ce  que  la  volonté  du  Prince  qui 
„  avoit  ordonné  de  fe  conduire  à  la  manière  accou- 

tumée ,  &  félon  les  Conltitutions  de  la  Congré- 

„  gation  ,  n'a  pas  été  fuivie.  D'ailleurs  ils  ne  font pas  les  feuls  qui  aient  ufé  de  cette  voie  pour  le 
,,  fond  ;  &  quant  à  la  forme ,  qui  a  été  de  faire  fi» 
„  gnifier  leur  Protefiation  par  un  Officier  dejufiiee, 

ils  y  ont  été  forcés  par  Dom  Lucher  leur  pré- 
„  tendu  Vifiteur.  A  cette  occafion  ils  demandent  de 
„  nouveau  pourquoi ,  loin  de  les  laifler  vivre  en  paix 

,,  dans  l'obéifiance  qu'ils  offroient,  on  les  a  mis  au 
„  contraire  dans  l'impuifiance  de  la  rendre,  en  leur 
,,  refufant  ce  que  depuis  l'on  a  accordé  aux  autres? 

Cen'eltpasau  Prince,  difentici  ces  trois  Religieux, 
„  que  nous  ofons  demander  compte  de  fa  conduite, 

,,  c'eit  à  ceux  qui —  nous  ont  noircis  dans  l'cfprit 
de  Sa  Majellé,  6c  fans  l'accufation  defquels  nous 

,,  n'aurions  pas  eu  le  malheur  d'encourir  fa  dif- 
,,  grâce.  Ce  n'eft  donc  pas  à  nous  ,  concluent- 
„  ils,  qu'il  faut  s'en  prendre  ,  fi  nous  ne  rentrons 
„  pas  dans  la  Congrégation.  L'exécution  de  l'obéif- ,,  lance  que  nous  avons  promife  par  notre  Afte  de 

„  protefiation ,  dépend  de  Votre  Révérence.  Qu'el- 
„  le  ait  la  bonté  d'obtenir  la  révocation  des  Lettres 
„  du  Roi ,  qui  nous  [condamnent]  à  une  captivité 

que  votre  confeience  &  votre  charité  ne  permettent 
,,  pas  que  nous  fubiiîîons  à  vos  yeux  ,  &  encore  moins 

de  votre  contentement. ..  Mettez-nous  dans  l'heu- 
„  reufe  nécelîîté  de  vous  donner  des  marques  du  pro* 

„  fondrefpecl  avec  lequel  nous  avons  l'honneur  d'ê- 
„  tre,  &c.  Signé  :  Fr.  J.  F.  le  Turquier. Fr.  Ma- 
„  rin  Goujet.  Fr.  Pierre  ellie.  " 

Depuis  environ  fix  mois  qu'il  paroit  que  cette  let- 
tre eft  écrite ,  on  n'a  pas  oui  parler  qu'elle  ait  en- 

core produit  aucun  cfièt. 

1734- Ddd 
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De  Lefîoure.  quelles  étoient  fçs  difficultés ,  cequilui  fdfoit  de  la  peP 
Ce  Diocefe  vient  de  perdre  M.  Alexis  Boufquet,  ne,  enfin  ce  qu'il  rejettoit  dans  la  Conftitution?  Et 

lequel  ,  pendant  45  ans  qu'il  a  gouverné  la  Cure  M.  l'Evêque  promettent  de  répondre  à  tout.  ,,  Mon- 
de Flamarens,a  été  un  grand  modèle  pour  Tes  Con-  „  feigneur,  reprit  le  faint  vieillard,  je  la  rejette  de- 

frercs  &  pour  le  relie  du  Clergé  ,  par  la  régularité  ,,  puis  la  première  ligne  jufqu'à  la  dernière  inclufive- 
de  fes  mœurs,  l'aufterité  de  fa  vie,  ce  l'attention  ex-  „  ment.  "Sur  quoi  RI.  deBeaufort  le  traira  d'homme 
traordinaire qu'il  a  toujours  donnée  aux  befoins ipiri-  outré,  &  demanda  à  parcourir  en  détail  les  Propofi- tuels  &  temporels  de  fon  troupeau.  II  avoitfuccédé  en  tions.  On  en  lut  un  nombre  que  le  Curé  juftifia  tou- 
1689.  à  un  très-bon  Curé  qui  en  fit  le  choix  de  fon  vi-  tes.  .  Mais  lorfque  le  Prélat  eut  fait  leéture  de  la  dou- 
vant,  de  concert  avec  M.  de  Bar  alors  Evêque  de  Le-  zième  conçue  en  ces  termes  :,,  Quand  Dieu  veut.fau- 
&oure,dor.t!a  mémoire  eft  encore  aujourd'hui  précieu-  „  ver  l'ame  ,  en  tout  tems,  en  tout  lieu,  l'indubitable, 
fe  à  tous  les  gens  de  bien.  A  M.  de  Bar  fuccéda  M.  de  „  effet  fuit  le  vouloir  d'un  Dieu.  "  M.  Boufquet  ani- 
Polafbron  :  &  l'on  peut  dire  que  M.  Boufquet  fut  fin-  mé  d'un  faint  zele  lui  dit:  „Je  n'entreprens  point, gulierement  aimé  &eftimé  de  ces  deux  illuftres  Prélats,  „  Monfeigneur,  de  juftifier  cette  propofition ,  mais 

qui  refpectoient  l'un  &  l'autre  fa  fainteté  ,  &  fur-tout  „  j'exige  de  Votre  Grandeurqu'elle  luidife  anathême;. 
fon  zele  infatigable  pour  l'inftrudion  de  fes  paroif-  &  fi  vous  ofez  le  prononcer,  vous  êtes  anathémati- 
fiens.  Pour- fe  mettre  en  état,  avec  une  Cure  àpor-  „  fé  vous-même  par  le  Tout-Puiflant.  "  'L'Evêque  et-, 
tton  congrue,  de  fecourir  les  pauvres  dans  leurs  be-  frayé,  le  traita  de  fou,  d'entêté,  &c.  &  lui  faifant  envi- 
foins  ,  il  n'avoit  aucun  domeflique.  Jamais  il  n'allu-  fager  le  fort  de  M.  Limozin  Curé  du  S.  Efprit  de  Le- 
moit  de  feu ,  pas  même  dans  les  hyvers  les  plus  rudes,  dtoure,  alors  en  exil,  où  il  elr.  mort, il  dit  qu'il  trou- 
11  commençoit  fon  Carême  immédiatement  "après  la  veroit  bien  le  moyen  de  le  réduire.  A  quoi  M.  Bouf- 
Circonci(îon:&  fa  réfidence  n'a  jamais  été  interrompue  quet  ayant  répondu  qu'il  s'eftimeroit  heureux  de  mar- 

que par  des  œuvres  de  charité,  ou  desnéceffités  indif-  cher  fur  les  craces  de  fon  Confrère  ,  le  Prélat  le  ren- 
penfables.  voya  chargé  des  injures  les  plus  honorables  en  pareil 

Sous  M.  Paul  Robert  Hertault  de  Beaufdrt,  M.  le   cas  pour  celui  qui  les  reçoit. 
Curé  de  Flamarens  devint  fubitement  digne  non  de      Ce  Curé,  qui  avoit  dit  fouvent  que  ,,un  Curé  qui 

l'eftime  &  de  l'amitié ,  mais  de  l'anirnadverfionEpifco-   „  plait  à  tout  le  monde  eft  un  mauvais  Curé  ,"  eutle 
pale.  La  Bulle  Unigenitus  opéra  feule  tout  à- coup  un   bonheur  à  force  d'exactitude  dans  fes  devoirs,  de  dé- 

changement fi  extraordinaire.  Dès  qu'elle  parut,  le   plaire  en  particulier  à  une  de  fes  paroiffiennes ,  qui, 
bon  Curé  fut  effrayé  ,  comme  tant  d'autres ,  desmor-  fbit  qu'elle  y  fut  poiuTée,ou  non  ,par  une  impreffion 
telles  atteintes  qu'elle  donne  aux  plus  importantes  vé-  étrangère  ,  alla  fe  plaindre  de  fa  conduite  dans  l'admi- 
r<tésdelafoi,de  la  morale ,&  delà difeipline ;&  par-   nillration  des Sacremens.  M.  de Leétoure  qui  fentoit 
mi  le  grand  nombre  de  fes  Confrères  qui  en  appellerent   de  plus  en  plus  combien  la  conquête  d'un  telAppel- 
&réappellerent,  il  fut  un  des  plus  zélés-  Monficurde  lant  feroit  importante ,  &  qui  avoit  fait  jouer  bien  des 
Btaufort  au  contraire  ne  futpas  plutôt  en  place  ,  que  ,   reftbrts  pour  tacher  d'y  parvenir ,  faifit  avidemment . 
pour  remplir  les  engagemens  qu'il  difoit  lui  •  même   cette  occafion,&  cita  î'accufé  juridiquement  &avec 
avoir  pris  pour  faire  recevoir  ce  funefte  Décret,  il  don-   éclat.  Celui-ci  comparut ,  &  les  préliminaires  de  Fin» 
Txi  un  Mandement  que  le  plus  grand  nombre  des  Cu-   terrogatoire  roulèrent  fur  la  Conftitution.  Comme  il 
xés  eut  la  foiblefie  de  publier,  mais  que  M.  Boufquet   a'.loit  répondre,  „Ce  n'eftpas ,  dit  M.  l'Evêque  ,par 
ne  publia  pas.  Mandé  à  l'Evêché  pour  rendre  compte   „  rapport  à  la  Bulle  que  je  vous  ai  cité  ;c'eftfurdes 
de  fon  refus,  il  fut  carefTé  d'abord,  enfuite  menacé.;&  „  plaintes  qu'on  ma  portées  contre  vous.    On  crie 
ne  répondit  autre  chofe  aux  menaces  qui  lui  furent  fai-  ,,  contre  votre  ngarifme  ;  vous  refufez  l'abfolution  à? 
tes ,  finon"  qu'il  étoit  prêt  à  tout  événement  ,&  qu'il'  „  prefque  tous  vos  paroifliens  ;  je  veux  favoir  com« 
„  n'avoit  qu'un  nouveau Teftament,  un  Bréviaire,  &   „  ment  vous  vous  comportez  dans  le  Tribunal  de  la 
„  une  canne  à  prendre".  Un  pareil  détachement  &    ,,  pénitence."  Le  Curé  répondit  à  fon  Evêque  qu'il . 
une  fi  grande  fermeté  dans  un  Prêtre  octogénaire,   étoit  bien  jufie  de  lui  donner  cette  fatisfacuon  ,  &. 

étoient  bien  capables  de  confondre  les  Curés  &  autres   que,  Iorfqu'il  le  citeroit  fur  de  femblables  faits,  il. 
Ecclcfiafuques  jeunes  écrobuftes  qui  ont  fi  vifiblement  le  trouveroit  toujours  très-docile.   „  Je  prens  pour  . 
facrifié  dans  ce  Diocefe  les  lumières  de  leurconfeience      guide,  continua-t-il,  les  Règles  de  S.  Charles;  & 
à  l'amour  de  leur  repos.  Quoiqu'il  enfoit,  les  ordres   ,,  quand  les  pénitens  font  dans  le  péché  mortel,  n'y 
fréquens  de  la  Cour  ayant  multiplié  les  chûtes,  le  Pré-   „  en  eut-il  qu'un  feul,  je  ne  leur  donne  point  Tab- 

lât qui  avoit  renVoyé  durement  le  faint  vieillard,  en  le  „  folution;  je  les  renvoyé  pour  un  tems  tantôt  plus 

traitant  d'opiniâtre  &  de  rebelle,  efpcra  qu'il  céderoit  „  long,  tantôt  plus  court,  félon  la  nature  du  péché 
au  mauvais  exemple,  &  qu'il  feroit  emporté  enfin  par   „  ou  des  péchés;  &  je  veux  connoltre  un  amande- 
ce  torrent  de  prévarications.  Dans  cette,  vue  M.  de   „  ment  en  eux  ,  avant  que  de  les  abfoudre.  Les 
Ltctoure  lui  mande  fort  poliment  de  le  venir  trou-  ,,  fréquentes  rechûtes  des  pécheurs  après  la  parti- 
ver.&  il  s'y  rend  malgré  fon  grand  âge;  charmé  de  mul-   „.  cipation  au  Sacrement ,  font  une  raifon  pour  moi, 
tiplier  fon  témoignage  en  faveur  de  la  Vérité  qu'il  ai-    ,,  pour  me  défier  des  premières  proteftations.  Le 
uroit  uniquement.  Il  futd'abordsceueilli  avec  bonté ,   „  pécheur  ne  connoit  pas  encore  fon  état,  il  ne  le 
$  jnêijie  chargé  d'éloges.  Fois  le  Prélat  lui  deuïauda  „  connoit  que  par  les  épreuves  &  par  la  pénitence. 



,r  J'en  ai  ufë  toujours- de  même  fous  Meffiêurs  de  Bar 
„  &  de  Polaftron;  j'ai  continué  fous  Votre  Grandeur, 
„  &  je  continuerai  de  même  jufqu'à  la  mort."  Eh! bien,  je  fuis  content  de  vous  de  ce  côté -là,  reprit 
le  Prélat, je  voudrois  que  tous  mes  Curés  vous  imi- 
taffent.  Je  fuis  informé  que  vous  rempliriez  vos  de- 

voirs ,que  vous  êtes  charitable  &  de  bon  exemple; 
mais  vous  vous  damnez ,  M.  le  Curé ,  &  toutes  vos 
bonnes  œuvres  vous  feront  inutiles ,  parce  que  vous 
êtes  defobéiflànt  au  Pape ,  au  R.oi ,  à  à  votre  Evê- 
que.  Voilà  ce  Doctrinaire  (le  Pere  Mechin)  il  elt 
vieux  comme  vous,  &  avec  les  mêmes  fentimens 
que  vous  ;  il  vient  de  ligner  ;  il  ne  voudroit  pas  af- 
furément  fe  damner.  „  Son  exemple ,  Monfeigneur , 
„  dit  le  Curé  ,  me  fait  trembler  ;  ce  fera  une  rai- 
„  fon  de  plus  pour  moi ,  pour  me  délier  de  mes  for- 
„  ces,  &  pour  me  tenu  plus  humilié  fous  la  main 

„  de  Dieu." Après  cette  information  le  Curé  de  Flamarens  fut 
renvoyé  hors  de  Cour,  mais  non  hors  de  procès  ; 
car  le  Prélat  n'avoit  pas  encore  épuifé  toutes  fes 
refTources.  Il  lui  reftoit  un  fagot  de  Lettres  de  ca- 

chet, dont  il  fe  vantoit  en  propres  termes  d'être 
nanti,  &  qu'il  faifoit  annoncer  dans  tout  le  Diocefe, 
pour  difpofer  les  rebelles  à  fe  foumettre  à. fon  nou- 

veau Mandement.  [On  fait  à  quelle  occafion  &  en 
quelles  circonftances  il  le  donna.  M.  Dugué-Trouin 
en  fait  l'époque.]  Il  n'y  a  plus  de  reflburce ,  dit-il 
alors ,  pour  le  Curé  de  Flamarens  ;  fon  grand  âge , 

s'il  perfide  dans  fon  opiniâtreté ,  ne  m'arrêtera  plus. 
A  ces  menaces  réitérées  qui  revenoient  au  feint  vieil- 

lard ,  il  répondoit  tout  fimplement.    „  Je  fuis  prêt 

à  partir,  M.  l'Evêque  en  efi  bien  informé."  On lui  a  fouvent  oui  dire:  „Je  ne  ferai  jamais  rélegué  ; 
,,  les  Lettres  de  cachet  ne  font  que  pour  les  bons 
\  chrétiens  &  pour  les  ferviteurs  de  Dieu ,  je  fuis 
„  un  miferable. 
Le  Prélat  peu  de  teins  après  la  publication  de 

ce  fécond  Mandement  fit  une  vifite,  dans  le  cours 
de  laquelle  il  acheva  de  foumettre  les  Curés  qui  lui 
avoient  réfifté  jufqu'alors.    Dans  ces  circonftances 
if  manda  à  Manfonville  près  Flamarens  le  refpecta- 

ble  Curé,  qui  s'y  rendit  à  pied  à  une  heure  après 
midi ,  par  une  chaleur  exeellive.    M.  l'Evêque  qui 
étoit  à  table  ,  lui  témoigna  qu'il  lui  auroit  fait  plai- 
fir,  &  aux  Curés  qui  étoient  de  la  compagnie,  s'il 
étoit  venu  diner  avec  eux.  Le  faint  homme  répon- 

dit au  Prélat  qu'il  fentoit  vivement  les  bontés ,  mais 
qu'il  s'étoit  impofé  la  loi  de  ne  jamais  manger 
hors  de  chez  lui  fans  nécefiité.  M.  de  Beaufort  s'é- 

tendit enfuite  fur  les  grands  Services  qu'il  prétend 
avoir  rendus  à  l'EghYe,  &  ii  fe  lit  honneur  à  cette 
occafion  d  avoir  fait  changer  feu  M.  le  Cardinal  de 

Noailles  fon  intime  ami.  (C'eft  une  anecdote  que  le 
Public  ignoroit.)  Le  dir.é  fini , il  fe  retira,  &  le  Cu- 

ré de  Flamarens  fut  aflkLlli  par  le  Grand .  Vicaire  & 
les  autres  Ecclefiafliques  qui  étoient  là  en  grand 
nombre.   Comme  ils  étourdifîbient  le  bon  homme 
par  leurs  clameurs,  il  leur  dit:  „  Mcfiieurs ,  vous 
„  connoifTcz  mes  fentimens;  je  fuis  bien  aife  de 

„  vous  dire  que  j'y  perfiite,  &  que,  quoique  vous 

„  "me  puiflîez  dire  ,  je  ne  vous  répondrai  pas  vtn- „  feul  mot ,  ne  voulant  pas  me  fatiguer ,  ni  me  met- 
„  tre ,  attendu  mon  grand  âge  ,  hors  d'état  de  pa- 
„  roître  devant  M.  l'Evêque ,  &  de  lui  répondre.  " 
M.  de  Lectoure  informé  qu'il  n'avoit  pas  été  pofii- ble  de  faire  feulement  entrer  le  bon  Curé  en  matiè- 

re, le  fit  appeller  :  ,,  Eh!  bien ,  Monfieur,  lui  dit- 

,,  il,  ferez-vous  toujours  opiniâtre,  &c. "  11  répé- ta tous  les  lieux  communs ,  dont  il  avoit  déjà  tant 
de  fois  fait  ufage;  &  le  faint  vieillard  fe  contenta 
de  dire  que  puifque  Sa  Grandeur  ne  faifoit  point 
d'objections  nouvelles ,  il  n'avoit  point  de  nouvelle 
réponfe  à  faire.  M.  de  Lectoure  le  traita  de  mal- 

heureux, &  lui  reprocha  enlin  qu'il  n'avoit  point 
voulu  de  Jubilé.  Vous  n'avez  pas  jugé  à  propos  de 
me  l'accorder,  reprit  le  Curé,  &  je  n'aurois  ofé 
vous  le  demander.  „  Eh!  bien,  le  voilà,  dit  le 
„  Prélat  en  lui  jettant  bnifquement  la  pancarte  :  il 
„  neft  pas  jufte  que  par  rapport  à  vous  vos  paroif- 
„  fiens  en  foient  privés  plus  long-tems.  Vous  ferez 
„  le  feul  qui  ne  le  gagnerez  pas ,  parce  que  vous- 
„  ne  reconnonTez  pas  l'autorité  du  Souverain  Pon- 
„  tife  Allez  ,  dans  peu  de  teins  vous  re- 
,,.  cevrez  les  ordres  du  Pvoi.  " 

Les  premiers  jours  de  Mars  r;.',3.  ce  vénérable 
vieillard  fit  une  chute  qui  donna  lieu  de  craindre 

pour  fa  vie ,  &  qui  l'engagea  à  faire  fon  Teflament 
lpirittrel,  „  pour  prévenir  (dit- il  dans  cet  Acte, 
dont  nous  avons  an  original  fous  les  yeux)  ,,  les 

„  faux  bruits  qu'on  pourroit  '  répandre  après  ma 
,,  mort,  &  même  tout  ce  qui  pourroit  m'échupper , 
„  fi  je  venois  à  être  foliieité  par  M.  notre  Evêque.,. 
„  ou  par  toute  autre  perfonne  de  fa  part,  à  révo- 
„  quer  mon  Appel  de  la  Conftitution  Unigenitus , 
„.  Iorfque  je  ferai  dans  une  fituation  où  les  douleurs- 

de  la.  maladie  pourroient  afFoiblir  en  moi  la  li- 

„  berté  &  la  préfence  d'efprit,  &  me  faire  dire- 
,,  quelque  cbofe-,-ou  fouferire  quelque  Acte  ou  For- 
,,  mule  contraire  à  mes  vrais  fentimens."  Outre 
les  claufes  &  déclarations  ordinaires  dans  ces  for- 

tes d'Actes,  dont  on  a  déjà  vu  dans  les  Nouvelles 
Ecclefiafliques  plulieurs  modèles ,  celui  de  M.  Bouf- 

quet  contient  de  plus  ce  qui  fuit  ;  par  où  l'on  ver- 
ra quelle  étoit  la  pureté  des  lumières  théologiques 

par  lefquellcs  ce  faint  homme  fe  conduifoit. 

„  Je  détefte  le  fchifme  ;  c'eft  pourquoi  je  ne  veux 
„  point  me  féparcr  de  l'unité  &  de  la  communion 
„  de  l'Eglife  ,  hors  de  laquelle  il  n'y  a  point  de  falut. 

„  Je  dételle  l'erreur  ;  c'eft  pourquoi  je  rejette 
„.  tout  fentiment  qui  ôte  à  Dieu  fon  pouvoir  fou- 
„  veraln  fur  le  cœur- de  l'homme:  qui  rend  l'hom- 
„  me  arbitre  de  fon  fort,  &  le  fait  décider  en  premier 
„  de  fa  defiinéc  éternelle:  qui  dégrade  l'excellence 
„  &  la  fuperiorité  de  la  loi  Evangélique-  fur  la  loi 
„  de  Moyfc  :  qui  ravale  &  anéantit  la  nécefiité  &  le  S 
„  mérite  du  Médiateur ,  en  introduiront  un  troifié- 
„  me  principe  des  actions  humaines,  mitoyen  en- 
,,-tre  la  charité  &  la  cupidité,  &  qui  donne  à  ces  - 
„  actions ,  dans  cet  ordre  imaginaire,  une  bonté  coin--- 
„  -plctte  qui  les  rend  méritoires  d'une  félicité.  étW*  I 



T'aime  la  Vérité  ;  c'eft  pourquoi  je  fuis  attache 
au  fentiment  de  la  prédeftination  gratuite  &  de 

"  ta  grâce  efficace  par  elle-même ,  de  la  différence 
"  des  deux  Alliances ,  de  la  nëceffité  du  rapport  de 

nos  aftions  à  Dieu  par  un  principe  de  charité  , 

de  la  néceflîté  d'aimer  Dieu  pour  fe  réconcilier 

"  avec  lui,&c.    C'est  pourquoi  je  rejette  la  Con- 
"  ftitution  Unigenitus  comme  autorifant  toutes  ces 

erreurs,  que  l'efprit  humain  a  inventées,  &  que 
l'amour  de  la  nouveauté  a  fait  répandre;  &  com- 

me condamnant  toutes  ces  vérités  qui  appartien- 
nent à  la  lubftance  du  dogme;  qui  ont  été  inva- 

"  riablement  crues  &  enfeignées  dans  L'Èglife  ;  dont 

'„  la  Tradition  S'eft  toujours  confervée  dans  ce  Dio- 
"  cefe;  &  fans  la  foi,  la  confeiîîon  &  l'amour  def- 

,)  quelles  on  ne  fauroit  obtenir  le  faiut.  " 
14.  Boufquet  en  envoyant  lui-même  cet  Afte  a 

M.  ï'Evèque  de  Montpellier,  Lui  écrivit  une  lettre 

pleine  des  ientimens  d'une  profonde  vénération  & 
d'une  entière  confiance;  &  il  eut  la  confolation  de 
recevoir  de  ce  Prélat  la  réponfe  fuivante,  en  datte 
du  17.  Mars  1733. 

,,  J'ai  reçu,  Monfieur ,  le  témoignage  que  vous 
m'avez  addrelfé ,  comme  un  dernier  monument  de 

"  votre  amour  pour  la  Vérité.  L'âge  de  87  ans  où 
vous  êtes,  vous  donne  droit  de  dire  que  vous 

avez  achevé  votre  courfe.   Mais  ce  qui  fait  vo- 

tre gloire ,  c'eft  que  vous  avez  combattu ,  &  gar- 
"  dé  l'a  foi.   Il  ne  vous  refte  qu'à  attendre  la  cou- 
„  ronne  de  jullice  qui  vous  cft  réfervée,  que  le  Sei- 
„  gneur  comme  un  jufie  Juge  vous  rendra  au  jour 

„  de  votre  mort.  P;rce  que  vous  avez  confeffë  Je- 

„  fus  -  Chritt  devant  les  hommes ,  Jel'us-Chrift  vous conieffera  devant  fon  Pere  qui  elt  dans  les  cieux. 

"  Souvenez  -  vous ,  Monfieur,  loi  [que  vous  ferez 
.,  entré  dans  la  joie  de  votre  Seigneur,  de  ceux  de 

„  vos  frères  que  vous  laiffirez  expofés  dans  le  com- 
„  bat;  fouvenez  voi  s  de  moi,  ii.evcus  furvis;& 

demandez  à  D'eu  loutes  les  grrees  dont  j'ai  be- 

)'  foin  pour  remj  lir  mon  min'ftere  avec  fidélité.  Je 
fuis,  Monfieur,  plein  d'ellime  pour  votre  vertu, 

„  .Votre ,  &c.  "  .  - 
Le  faint  vieillard  a  fui  vécu  plus  d'un  an  a  ce  témoi- 

gnage .  qui  eft  proprement  le  dernier  du  Diocefede 

Lectoure,  èc  dans  lequel  il  a  perfifté  jufqu'à  la  fin. 
Le  Jeudi  au  foir  12.  Août  de  cette  année,  en  for- 

tant  de  l'ég life  ,  où  il  ne  manquoit  jamais  d'aller  tous 
lesfoirs  adorer  le  faint  Sacrement,  il  lui  prit  une  foi- 

biefic,  qu'on  attribua  à  la  fatigue  qu'il  avoit  effiiyée 

le  matin  en  portant  le  faint  Viatique  à  l'extrémité 
de  fa  paroiiTc.   Le  lendemain  13-  il  fut  trouvé  pref- 
que  fans  mouvement  «S:  fans  parole-   La  nouvelle 
s'en  étant  auffi-tôt  répandue, un  jeune  Vicaire  nom- 

mé Burel  le  vint  tourmenter  par  des  follicitations 

fuperfluis.    Le  14.  le  Curé  de  Pcyrocave  ci-devant 

Appcllant  &  R^appcllant,  s'approchant  comme  un furieux  du -lit  du   fervitcur  de  Dieu,    le  traita 

d'hérétique  &  de  damné ,  &  fe  fervit  encore  d'au- tres expreffions  fi  outrées  &  fi  indécentes,  que  non 

feulement  une  perfonne  préfente  lui  en  fit  des  re- 

proches, mais  que  le  moribond  lui  même ,  qui  n'a- 

voit  paru  jurques  là  ni  connoître  ni  entendre ,  fit 
un  effort ,  étendit  le  bras  &  tira  le  déclamateur  par 

fa  foutane  avec  le  regard  d'un  homme  tout  effrayé. 
Les  autres  Ecclefialtiques  qui  venoient  en  foule, ne 
lui  parloient  que  de  lbumiffion.  Le  Grand  -  Vicaire 
arriva  aufïï  le  16.  au  matin,  &  d'un  ton  plus  modéré 
lui  demanda  s'il  le  connoiflbit?  On  dit  qu'il  fit  figne 
qu'oui.  Le  Grand  -  Vicaire  ajouta  :  Recevez-vous  tou- 

tes les  vérités  que  l'Eglife  Catholique  reçoit  &  en- 
feigne?  Oui,  dit  le  mourant.  Rejettez -vous  toutes 
les  erreurs  qu'elle  rejette?  Oui.    Recevez -vous  la 
Bulle  Tînieenitus  comme  l'Eglife  l'a  reçue  ou  la  rece- 

vra? Nulle  réponfe  à  cette  queftion-   Le  Grand- 
Vicaire  l'exhorta  enfuite  à  l'amour  de  Dieu,  &  lui 
dit  encore:  Avez -vous  quelque  peine,  M.  le  Cu- 

ré? Voulez-vôus  me  dire  quelque  chofe?  Mais  n'en 
pouvant  plus  rien  tirer ,  il  lui  donna  I'abfolution  ,  & 
aflîfta  à  la  cérémonie  de  l'Extrême-Onétion ,  pendant 
laquelle  on  parla  encore  au  mourant ,  qui  ne  donna 

aucun  figne ,  &  qui  s'endormit  tranquillement  dans 
le  Seigneur  le  17.au  foir  ,  âgé  de  88  ans.  Le  Grand- 
Vicaire  annonça  au  peuple  que  M.  le  Curé  avoit  reçu 
la  Confiitution.  Le  Sieur  Burel  a  publié  la  même  ca- 

lomnie à  l'églife  ;  &  ils  font  l'un  &  l'autre  démentis 
par  le  frère  du  défunt ,  par  le  Sieur  Cezerac  &  pluficurs 
autres  perfonnes  de  probité.  Calomnie  au  refte  avan- 

cée fur  la  fauffe  fuppofition  que  le  défunt  avoit  pro- 

féré un  oui  que  perfonne  n'a  entendu  ,  fi  ce  n'en:  M. 
la  Couture  Grand -Vicaire  ,  qui  n'étoit  pas  feul. 

Un  pieux  Laïque  fort  uni  à  feu  M.  Boufquet  ayant 
appris  fa  maladie  &  fa  mort  en  même  tems ,  f e  rendit 
le19.au  matin  à  Fhmarens,  où  après  avoir  afîlfté  à 

une  Grande  Méfie  qu'on  célébra  pour  le  défunt ,  il  fit 
chercher  dans  les  papiers  ,  &  y  trouva  les  pièces  dont 
on  a  ci-deffiis  donné  l'extrait.  Il  préfenta  aufli-tôt  le 
Teftament  fpirituel  aux  Prêtres ,  qui  le  lurent  d'un 
bout  à  l'autre,  &  qui  en  furent  confiernés.  Il  n'y  avoit 
qu'un  moment  qu'ils  avoient  déclaré  que  le  défunt 
étoitun  Saint  qui  n'avoitpas  befoin  de  leurs  prières; 
&  auffi-tôt  après  cette  lecture ,  ce  fut  un  malheureux 
quiétoit  au  fonddes  enfers.  Enfuite  pour  fe  confoler, 
ils  prétendirent  que  le  Laïque  avoit  apporté  ,  &  ap- 

paremment fabriqué  ces  pièces;  mais  M.  Boufquet 
frère  du  feu  Curé  leur  certifia  qu'on  venoit  en  effet  de 
les  trouver  parmi  les  papiers  du  défunt.  Ce  même 

Laïque ,  dans  une  attaque  qu'il  effuya  de  la  part  du Sieur  Burel  au  fujet  du  oui  prétendu  du  feu  Curé, 
foutint  à  ce  jeune  Vicaire  que  le  malade  étant  privé 

de  l'ufage  des  fens,  le  oui  qu'il  n'auroit  pu  prononcer 
qu'avec  peine,  fans  trop  lavoir  ce  qu'il  difoit,  ne  pou- 
voit  être  rapporté,  s'il  l'avoit  dit,  qu'à  fon  oppofi- 
tion  intime  à  la  Bulle ,  &  à  fon  attachement  perfévé- 

rant  à  l'Appel.  Ce  Vicaire  qui  reçoit  la  Conflitution 
&  qui  damne  les  Appellans,  cfi  tellement  inftruit  de  ce 

qu'il  reçoit  &  de  ce  qu'il  rejette ,  que  le  Laïque  lui  fit 
approuver  &  canonifer  la  douzième  propofition  du 
Pere  Quefnel ,  que  toutefois  il  rejetta&  réprouva  en- 
fuite  ,  quand  on  lui  dit  que  c'étoit  une  des  101  que la  Bulle  condamne.    Il  prétendit  après  fa  bévue  que 

le  Laïque  l'avoit  trompé  en  tronquant  cette  propofi- 
tion pour  la  rendre  -Catholique- 
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tV  I  T  E    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  29.  Novembre  1734. 

De  Paris. 

I.  Tl  paroit  depuis  peu  une  Lettre  circulaire  de  M. 

■VEvtque  de  Montpellier  aux  Evêques  de  France  ,,  au  fu- 

M  jet  du  différend  qui  elt  entre  ce  Prélat  &  M.  l'Ar- 
„  chevêqué  de  Narbonne,  fur  la  Bénédiction  Ponti- 

'„  iicalc:"  datée  de  la  Verune  le  30.  Septembre  I734-& 
non  1733.  comme  on  l'a  mis  par  erreur  dans  l'Imprimé. 

M.  de  Montpellier  remonte  d'abord  dans  fa  Lettre 
jufqu'à  l'origine  de  cette  affaire ,  dont  nous  avons  ren- 

du compte  en  l'on  tems.  Il  rapporte  enfuite  une  répon- 
{ç  de  M.  de  Narbonne ,  qui  lui  fit  comprendre ,  dit-il i 

qu'il  ne  s'étoit  pas  trompé  en  jugeant  que  l'entrepriie' 
de  cet  Archevêque  étoit  concertée ,  &  qu'il  n'y  avoit 
p'asde  tems  à  perdre  pour  en  arrêter  les  fuites.Ii  nt  donc 
lignirïeràM.  de  Narbonne  un  relief  d'appel  au  Parle- ment deTouloufe.  Cependant  il  écrivit  le  24.  Février  à 

H. le  Cardinal  de  Fleuri, pour  l'inftruire  de  cequis'é- 
toit  parlé ,  6c  diffiperles  imprefïîons  défavantageufes 

„  qu'on  auroit  pu  donner  de  lui  à  la  Cour.  M.  le  Cardi- 
nal lui  fit  réponi'e  le  8-Mars  "  qu'ayant  déjà  rendu  com- 

■  „  pte  au  Roi  de  cette  affaire ,  Sa  Majefté  l'avoit  regar- dée  comme  une  affaire  majeure,  dont  elle  ne  pouvoit 
„  fe  difpenfer  de  prendre  connoiffance  ;  que  les  avis 
„  étoient  fort  partagés  fur  l'ufage  &  fur  la  poffeffion 
„  des  Parties  intéreSees  :  que  c'étoit  un  point  dont  la 

déciiion  dépendoit  d'une  grande  &  pénible  difeuf- 
„  fion  :  que  le  Roi  étoit  bien  éloigné  de  trouver  mau 

„  vais  que(M.de  Montpellier)  défendît  le  droit  de  Mef- 
„  fieurs  les  Evêques  éc  le  fien;  &  qu'il  pouvoit  être 
„  affuré  qu'il  n'entreroit  rien  de  perfonnel  dans  l'exa- 

men  qui  en  feroit  fait.  "  Le  mois  fuivant  on  fignîfie 
à  M.  de  Montpellier  une  évocation  au  Confeil ,  &  il  ap- 

prend en  même  tems  que  M.  de  Narbonne  fe  difpole  à 
aller  à  Paris.  Il  écrit  une  féconde  fois  à  M.  le  Cardinal 
pour  le  prier  de  demander  au  Roi  que  la  même  chofe 
lui  fût  permife.  "  La  caufe  que  je  foutiens,  dilbit  il  à 
„  cette  Eminence,  cft  la  caufe  de  tous  les  Evêques:  Sa 

„  Majcité  voudroit-ellc  les  priver  en  ma  perfonne  d'un 
„  avantage  qu'on  accorde  aux  Métropolitains  en  la 
„  perfonne  de  M.  de  Narbonne?"  Son  Eminence  lui 
"répondit  que  le  Roi  ne  le  jugeoitpas  à  propos ,  mais  que 
fon  „  Droit  n'en fouffriiuit  point,  parce  que  MAI.  les 

Evêques  y  étant  intereffés ,  il  auroit  autant  de  follici- 
„  teurs  qu'il  y  auroit  d'Evêques  à  Paris."  M.  de  Mont- 

pellier qui,  comme  il  l'écrivit  encore  le  20.  Mai  à  M.  le 
Cardinal  de  Ueuri  ,  "  n'avoit  demandé  la  permiffion 
v  d'aller  àParis,  que  pour  n'avoir  rien  à  fe  reprocher", 
fe  regarda  dès  lors  comme  n'étant  plus  chargé  perfon- 
nellemcntdc  pourfuivre  l'affaire.  "  Dès  que  l'onchar- 
„  geoit,  dit  ce  Prélat,  les  Evêques  qui  feroientà  Pars 

„  de  folliciter  la  caufe  commune,  j'étois  bien  fùrqu'cl- „  le  ne  pouvoit  péricliter  entre  leurs  mains.  Mais 

qu'elle  fera  votre  furprife ,  ajoute-t-il  en  parlant  aux 
Evêques,  lorfquc  vous  apprendrez  que  le  18.  de  ce 

v  mois  M.rintendant  me  fit  lignifier  un  Arrêt  du  Con- 
I734« 

„  feil  qui  m'enjoint  de  remettre  dans  deux  mois  toutes 
„  les  pièces  &  mémoires  que  j'ai  à  produire  pour  la  dé- 
„  fente  de  ma  caufe  !  "  Sur  quoi  M.  de  Montpellier  re- 
préfente  à  fes  illullres  Confrères  que  l'efpace  j-j  tems 
qui  lui  eft  donné  eft  trop  court  pour  inftruire  une  affaire 
où  tous  les  Evêques  font  intereffés ,  ce  dont  la  déciiion, 

de  l'aveu  dcM.  le  Cardinal  de  Fleuri,  dépend  d'une  lon- 
gue 6c  pénible  difeuffion.  Les  2  mois  qui  font  donnés  à 

ce  Prélat  pour  produire  fes  pièces,  doivent  expirer  le 
18.  Novembre,  6c  l'ouverture  des  Etats  elt  fixée  au  16 
Décembre  à  Montpellier.  Si  l'on  veut,  comme  il  y  a 
apparence  ,  terminer  l'affaire  avant  l'ouverture  des 
Etats ,  y  aura  t-il  allez  de  tems  entre  le  r  8.  Novembre  & 
le  i6.Décembre:pour  mettre  le  Confeil  en  état  déjuger? 

D'ailleurs ,  c'elt  aux  Evêques  qu'on  renvoyé  M.  de 
Montpellier  pour  folliciter  l'affaire,  &  àpeinc  a  t-il  le tems  de  leur  en  donner  la  plus  légère  connoiffance. 

„  Dans  une  Caufe  commune  ,  dit  ce  Prélat,  que  d'é  ■ 
„  clairciffemens  ,  que  de  lumières  ne  peut-on  pas  fe 
„  communiquer  les  uns  aux  autres?  On  méfait  figni- 
„  fier  l'Arrêt  un  mois  après  qu'il  eft  rendu  ,  dans  le 
„  tems  que  le  Palais  eft  en  vacation ,  &  que  les  Avocats 

,,  font  à  la  campagne.  Mon  confeil  elt  à  Paris.  Je  n'ai 
„  point  d'Agent  qui  y  foit  en  fùreté.  Il  faut  15  jours 
„  pour  recevoir  réponfe  à  une  fimple  lettre.  Lereve- 
,,  nu  de  mon  Evêché  elt  failî ,  6c  je  ne  puis  obtenir  l'ar- 
,,  gent  néceffaire  pour  lapourfuite  des  affaires.  "  Par 
toutes  ces  confidérations  M.  de  Montpellier  fait  re- 

marquer aux  Evêques  combien  il  eft  important  pour 

eux  d'intervenir  dans  une  Caufe  qui  elt  la  leur  ;  6c  il  le» 
iupplie  de  faire  attention  que  ce  qui  fera  jugé  contre  lui, 
fera  jugé  contre  eux.  Enfuite  après  les  avoir  priés  de 
l'aider  de  leurs  lumières,  il  les  prévient  fur  une  erreur 
de  l'auteur  des  Mémoires  du  Clergé  Tom.  II.  page  224. 
au  fujet  d'un  Décret  du  Concile  de  Vienne  ,  fur  lequel 
il  paroit  que  l'on  fonde  tout  le  droit  prétendu  de  M. 'de 
Narbonne  ;  il  obferve  que  fi  en  vertu  de  ce  Décret ,  les 
Métropolitains  font  en  droit  de  donner  la  Bénédiction 
folcmncile  dans  les  Eglifes  de  lcursMétropoles,ils  peu- 

vent y  officier  Pontificalement  fans  prendre  le  licet  de 

l'Evcque ,  ce  que  je  ferai  voir,  dit-il ,  être  contraire  à 
tous  les  Canons;  enfin  3  leur  rappelle  le  dernier  arti- 

cle d'une  délibération  de  l'Affemblée  du  Clergé  de 
1636.  où  les  Archevêques  6c  Evêques  font  exhortés  à 
"  ne  faire  généralement  aucune  fonction  Epifcopale 
"  hors  de  l'étendue  de  leur  Dioccfe ,  fans  la  permiffion 
"  de  l'Evoque  (Diocefain)  ou  en  fon  abfence ,  de  fes 
"  Grands-Vicaires.  Et  en  cas  de  contravention  ,  outre 
"  les  fufpcnfions ,  cenfures,  &  autres  peines  de  droit, 
"  qu'encourent  les  contre  Veiians  félon  les  Conciles  & 
"  Canons,  dont  l'Affemblée  les  avertit,  elle  les  déclare 
"  incapables  de  toute  voix  active  6:  paffive  aux  Affem- 
"  blécs  Provinciales  6c  Générale^'jcc.Si  je  ne  regardois 
"  que  moi ,  conclud  M.  de  Me ihtflëllièr ,  toutes  forte» 
"  dcraifûnsmcporteroicntàgarderlefilence,  &àmjî 
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"  concilier  labienvcillance  de  M.  de  Narbotme  en  fa-  que  les  divers  fiftêmes ,  ou  fentimens  fur.  les  Convul- 
"  voulant  les  idées  trop  avantageufes  qu'il  a  de  fa  di-  lions ,  font  exactement  préfentés  dans  cet  Ouvrage 
"  gnité.Maisà  Dieu  ne  plaife  que  je  l'acrifie  les  Droits  dont  l'auteur  fc  déclare  fortement  en  faveur  desRe- 
"  des  Evêques  à  mon  repos.  J'efpcre  que  Dieu  me  fera  glcs,  &  contre  toutes  fortes  d'excès. 
"  la  grâce  de  ne  jamais  oublier  ce  que  je  fuis.  On  me  %  Relation  du  miracle  opéré  enlapcrfonne  de 
"  met  dans  la  néceflîté  de  me  défendre,  je  le  ferai;  mais  „  Pierre  Douefnelle  habitant  de  Chaillot  fauxboug 
"  ne  pouvant  tout, je  demande  du  fecours.  Je  l'attens,  „  delà  Conférence,  malade  depuis  4  années  ,& gué- 
"  Monftigneur,  de  votre  zele  pour  notre  Ordre,  &  de  )}  ri  fubitement  de  paralifie  à  l'Hôtel-Dieu  de  Paris, 
"  votre  amour  pour  l'obfervation  des  Canons.  Je  fuis  „  le  28.  Août  de  la  préfente  année.1734.  à  une  heure 
"  svecrelpcft,  Monlcigneur,  &c.  Signé  ;  f  Charles  n  après  midi." 
"  Joackim  Eveqoe  de  Montpellier."  „  On  verra  dans  cette  relation  une  maladie  invété- 

D'un  côté  l'affairé  dont  il  s'agit  dans  cette  lettre,  „  rée,  guérie  en  un  inftant  ,  lorfqu'ellc  étoit  dans  fa* 
eft  regardée  par  M.le  Cardinal  de  Fleuri ,  comme  im-  „  plus  grande  force ,  &  un  malade  tellement  rétabli 
portante  ,  difficile,  intéreflante  pour  les  Evêques;  &  „  après  7  mois  confécutifs  de  perclufion  &  de  dou- 

Son  Eminence  allure  qu'il  n'y  entrera  rien  de  perfon-  „  leurs,  que  le  dernier  jour  de  fa  neuvaine  auBien- 
nel  ;  d  un  autre  côté  cette  conteftation  n'a  pas ,  même  „  heureux  Diacre  ,  il  efttout  à  coup ,  fans  palier  par indirectement,  le  moindre  rapport  avec  les  diiputcs  du  „  le  moindre  intervalle  de  convalefcence,  auflî  fort  & 

tems ,  &il  femble  que  M.  de  Montpellier  devroit  être  „  auflî  vigoureux,  que  fi  jamais  il  n'eût  été  malade", 
mis  au  moins  pour  cette  affaire  en  particulier  dans  la  C'eft  ce  que  nous  trouvons  dans  l'AvertiiTement  de  l'E- 
ïnême  fituation  &  la  même  liberté  que  s'il  n'étoit  pas  diteur.  Ce  qu'il  ajoute  ne  mérite  pas  moins  d'attention, 
odieux  au  fujet  delà  Conftitution.  C'eft  ainfi  qu'en  ju-  „  Quand  un  événement  fi  prodigieux  n'auroit  pour  té- 
gent  toutes  les  perfonnes  équitables  &  défintereffées.  „  moin  qu'une  famille  de  gens  de  bien,  dans  laquelle  il 
M.  de  Montpellier  devroit,  dit-on,  pouvoir  faire  en  ?J  auroit  été  opéré,  la  probité  feule  de  ces  témoins- 
pareil  cas,  ce  que  feroit  tout  autre  Evêque.  Celui  de  „  mettroit hors  d'état  de  le  contefter.  Mais  il  a  plu  à- 
Nantes  actuellement  croit  avoir  fujet  de  fe  plaindre  „  Dieu  de  donner  à  celui:ci  tout  un  autre  éclat.  C'efià' 
d'un  Arrêt  rendu  par  le  Parlement  de  Bretagne  :  il  en  a  „  l'Hôtel-Dieu  de  Pâlis  qu'il  eft  arrivé:  au  milieu  d'un1 
écrit  à  tous  les  Evêques ,  il  fait  imprimer  Lettres  circu-  „  monde  de  malades ,  de  convalefcens ,  de  Religieufes, 
laires ,  Mémoires  ,  &c.  il  agit ,  il  follicite.,  il  a  un  „  de  gens  de  fervîce:  dans  un  lieu  fréquenté  par  un" 
Avocat  qui  fe  montre ,  qui  écrit ,  qui  figne ,  &c.  Et  M.  M  concours  continuel  de  perfonnes  du  dehors ,  qui  ont' 
de  Montpellier  dans  une  affaire  majeure  ,  n'a  ni  Avocat  „  connu  le  Malade ,  &  que  le  bruit  de  fa  guérifon  a  at- 
qu'il  puiffe  confulter  &  faire  écrire  fous  fes  yeux,  ni  n  tirées  de  toutes  parts  pour  s'en  éclaircir  par  elles-mê- 
confeil  avec  qui  il  puiffe  conférer,  ni  Imprimeur  dont  il       mes.  Enfin,,  ajoute-t-on ,  s'il  faut  citer  des  témoins 
puiffe  faire  ufage  pour  la  plus  petite  feuille  ,  ni  Agent  w  par  leurs  noms  &  demeures ,  la  relation  que  l'on' 
qui  (bit  à  l'abri  de  l'exil  ou  de  iaBaftiîle,  ni  proprement  ~  donne  au  Public  en  eft  toute  pleine.  On  en  cite  de- 
de  revenu  fur  lequel  il  puiffe  afligner  les  dépenfes  né-  n  Chaillot,  dont  le  Malade  guéri  eft  natif ,  &  où  fon- 
cefTaires  àla  pourfuite  defon  Procès.  11  eft  à  150  lieues  }}  ancienne  infirmité  eft  connue  de  prefque  tous  les,- 
du  Tribunal  où  on  le  force  de  procéder  :  on  l'empêche  „  habitans.  On  en  cite  de  differens  quartiers  de  Paris, 
d'y  paroître;&  Tony  foufFre  fa  Partie  qui  follicite  publi-  ,,  &  particulièrement  de  l'Hôtel-Dieu;  &  ceux  que 
quement.Onditque  les  autresEvêques  y  fuppléeront  :  „  l'on  cite,ne  font  que  la  vingtième  partie  de  ceux  dont 
a  ils  n'en  font  pas  infiruits.  Enfin  M.  de  Montpellier ,.  „  on  eft  en  état  de  produire,  les  témoignages.  On  n'a, 
comme  on  voit,  n'a  ni  le  tems,  ni  les  moyens  de  les  in-  „  conclud-on,  qu'à  s'informer  des  faits ,  on  a  desadref- 
fu  uire,  parce  que  d'une  part  il  n'a  point  d'Imprimeur  „  fes  de  refte.  M.  l'Archevêque  lui-même  à  la  porte 
fousfamain,  qui  ofe  travailler  pour  lui,  ccqucdefau-  „  duquel  ce  miracle  s'eft  opéré  ,  eft  en  état,  furies  in- 
tre  on  ne  lui  donne  que  z  mois  pour  fournir  fes  défen-  „  dications  qu'on  lui  donne,  d'en  faire  les  informations 
fes.  Malgré  tout  cela ,  il  doit  s'allurer  néanmoins  qu'il  „  juridiques  &  on  offre  de  lui  fournir  plus  de  200  té- 
11'entre  rien  de  pcrfonnel  dans  cette  affaire..  „  moins." 

II.  Ecrits  du  mois  d'Octobre.  En  voici  un  dont  il  n'éft  point  fait  mention  dans  la 
1.  Pense'es  fur  Ui  prodiges  de  nos  jours,  in  4.  relation  ,&  dont  le  témoignage  en  vaut  feul  plufieurs~ 

22  pages.  autres.  C'eft  M.  le  Curé  de  Chaillot ,  qui,  le  Dimanche 
Nous  favons  que  des  perfonnes  de  mérite  &  de  con-  5.  Septembre  ,c'efi-à-dire  8  jours  après  cemêmemira- 

£dération  eftiment  cet  Ecrit,  &  que  la  plupart  des  cle,  s'en  expliqua  à  fon  Prône  en  ces  termes: 
lecteurs  y  trouvent  de  la  lumière,  de  l'ordre  ,  de  la       [Vous  favez  comme  moi ,  Mes  Frères,  la  guérifon 
folidité.  Mais  nous  favons  auffi  qu'on  reproche  à  l'au-  fubite  èc  parfaite  que  Dieu  vient  d'opérer  le  28. du  mois 
teur,  avec  afiez  de  fondement,  quelques  penfées  ha-  dernier ,  jour  de  S.  Auguftin,  fur  un  de  vos  compatrio- 
zardées.  Par  exemple  on  fouhaiteroit  qu'il  n'eût  pas  tes.  Cette  guérifon  porte  fi  évidemment  le  caractère 
donné  à  entendre  que  le  témoignage  de  la  Vérité  eft  du  doigt  de  Dieu  ,  qu'on  ne  peut  douter  que  fon  def- 
aujourd'hui  renfermé  dans  l'œuvre  desConvulfions,  &  fein  ne.  foit  de  glorifier  fon  Serviteur  parmi  vous  , 
que  cette  œuvre  eflcomme  une  pierre  de  touche  ,pour  après  l'avoir  couronné  dans  le  fecret  de  fa  face, 
faire  le  difeernement  entre  les  défenfeurs  delaCaufe      Vous  trouverez  dans  cet  événement  une  réponfein- 

de  l'Eglife ,  c'eft-à-dirc  de  l'Appel.  Du  refte ,  il  paroit  vincible  &  vi&oïieufe  contre  ceux  qui  voudroient  vous 



ihfpirer  de  la  prévention  contre  Ton  ortodoxie  ,  fa 
fajnteté  &fa  gloire.  Un  bienfait  ii  fingulicr ,  fi  gratuit 
&  fi  fignalé  demande  de  vous  toute  la  reconnoilfance 
de  votre  cœur.  11  exigèrent  auffi  de  nous  des  actions 

de  grâces  publiques  &  foletnnelles  ;  mais  la  contra- diction dutems  nous  réduit  à  adorer  dans  le  filence 
cette  merveille  de  la  Toute-puilîance  de  Dieu  fur 
les  corps ,  qui  éclate  de  toutes  parts.  ] 

Voici  encore  fur  ce  même  miracle  un  fait  qui  n'eft  pas 
à  négliger. 

Un  Boulanger  de  Chaillot  ayant  donné  à  M.  fon  Cu- 
ré un  certificat  concernant  l'ancienne  maladie  de  Pierre 

Douefnelle,  quelques  perfonnes  ,  malintentionnées 

fans  doute  ,  lui  firent  entendre  que  fur  le  bruit  qui  s'en 
étoit  répandu  on  alloitdans  24.  heures  le  mettre  en  pri- 
fon.  Sur  quoi  ce  Boulanger  intimidé  fit  prier  M.  le 

Curé  de  lui  rendre  le  certificat.  La  perfonne  qu'il  avoir 
chargée  de  le  retirer ,  &  qui  le  lui  rapporta ,  exigea  de 
lui  une  reconnoilfance  ,  qui  fera  jointe  ,  à  ce  qu'on  affil- 

ie, aux  pièces  jullifîcatives  de  la  relation  ce  dont  voici 
la  teneur: 

"  [  Je  fouffigné  Jean  la  Chambre,  Boulanger  à  Chail- 
"  lot,reconnois  avoir  reçu  de  M.  le  Curé  de  Chaillot 
*  par  les  mains  de  M.  Hiron  un  certificat  du  premier 
"  Septembre  figné  par  ma  femme  &  de- moi,  portant 
"  que  Pierre  Douefnelle  airivanten  charette  de  l'Hô- 
"  tel-Dieu  de  Paris  le  4.  du  mois  de  Juillet  1732.  je  l'ai 
"  defeendude  ladite  charette, le  chargeant  fur  mes  épau- 
"  les,  parce  qu'il  ne  pouvoit  le  foutenir  fur  fes  jambes , 
"  ni  s'aider  de  fes  mains  ;  lequel  certificat ,  quoique  vé- 
"  ritable ,  j'ai  requis  qu'il  me  fût  remis  en  main ,  crainte 
*  de  m'attirer  des  affaires.  Signé  Jean  la  Chambre ,  le 
"  2.  Septembre  1734-" 

Cet  exempl-e  que  la  Providence  a  ménagé  entre  mil- 

le, fournit  une  preave  de  ce  qui  n'cll  d'ailleurs  que  trop 
confiant  &  trop  connu,  favoir,  que  la  crainte  des  difgra- 
ces  temporclles.ou  ferme  la  bouche  à  un  grand  nombre 

de  témoins  des  prodiges  de  nos  jour  , ,  ou  n'en  fait  par- 
ler quelques-uns  que  pour  rendre  des  témoignages 

contraires  à  leur  confeience  &  à  la  vérité.  Mais  quel 
prix  ne  donne  pas  à  la  confiance  &  à  la  fidélité  des  uns 
lafoiblefle  &  la  lâcheté  des  autres  ?  Et  fi  l'on  veutpefer 
les  divers  témoignages  rendus  pour  &  contre  les  mira- 
clesdu  Saint  Diacre ,  quelle  différence  ne  mettra-t-on 
pas  entre  des  témoins  qui  ont  tout  à  efperer  &  rien  à 
craindre  en  ce  monde  ,  en  fe  déclarant  contre  les  mira- 

cles d'un  Appellant ,  &  des  témoins  qui  en  fe  déclarant 
pour  ces  mêmes  miracles ,  ont  au  contraire  tout  à  crain- 

dre &  rien  à  efperer? 
"  3.  Abrège'  de  la  vie  de  M.  Levier  Prêtre  habitué 

"  de  la  Paroiffe  de  Saint  Leu ,  Bachelier  en  Théologie, 
"  mortlei2.  Marsi733.  âge  de55  ans.  Avec  une  rela- 
"  tiondu  miracle  opéré  par  l'interceffion  de  ccScrvi- 
*'  teur  de  Dieu  en  la  perfonne  de  Marie  Grognât  veuve 
*  de  Pierre-François  Fourquin  in  4. 12  pages. 

Depuis  l'impreffion  delà  relation  de  ce  miracle ,  l'on 
avertit  par  un  Mémoire  que  nous  avons  en  main ,  en 
datte  dû  2.  Octobre."  que  l'on  a  plus  de  20  certificats  de 
"  perfonnes  dignes  de  foi ,  lesquelles  attellent  pour  la 
X  plupart  qu'elles  couriouTcnt  depuis  plus  de  20  ans  la 

"  malade  guérie,  &  qu'elles  l'ont  toujoursrue  danslcs 
"  dirkrcns  états  exprimés  dans  fa  déclaration.  Plu- 
"  ficurs  perfonnes,  ajoute-t-on,  qui  connoifTent  auffi 
"  depuis  nombre  d'années  ladite  Marie  Grognât  &  qui 
"  admirent  les  prodiges  que  Dieu  a  opéré  en  elle,  n'ont 
"  ofé  donner  de  certificats ,  dans  la  crainte  des  hom- "  mes.  " 

.  A  l'égard  du  faint  Prêtre ,  dont  il  paroit  que  Dieu  a 
manifefïé  la  fainteté,  non  feulement  par  ce  miracle, 
mais  par  plufieurs  autres  dont  on  publiera ,  dit-on , 
les  Actes  en  leur  tems,  il  doit  être  très-connu  dans  la 
Paroiife  de  Saint  Leu  à  Paris ,  où  il  a  vécu  fous  4  Curés 
differens ,  depuis  le  premier  degré  de  la  Clericaturc  juf- 
qu'à  fa  mort,  c'eft-à-dire  pendant  environ  40  ans.  11  é- 
toit  Appellant,  Réappellant,  &  adhérant  à  MM.  de 
Sencz  &  de  Montpellier.  Il  avoit  eu  néanmoins  le  mal- 

heur de  figner  purement  &  Amplement  le  Formulaire , 
mais  par  furpi  ife  &  contre  fon  intention. Quelques  jours 
avant  que  de  paffer  Bachelier ,  il  alla  chez  M.  le  Syndic 
de  Sorbonne ,  qu'il  ne  trouva  pas.  Le  Domeflique  lui 
préfenta  un  rouleau  de  papier,  fur  lequel  il  lui  dit  de 

mettre  fon  nom,  ce  qu'il  fit  croyant  que  c'étoit  uni- 
quement afin  de  faire  favoir  à  M.  le  Syndic  qu'il  étoit 

venu  pour  lui  rendre  vifite.  Mais  il  apprit  enfuiteavec 

douleur  que  c'étoit  le  Formulaire  d'Alexandre  VII. 
qu'on  lui  avoit  fait  figner;  &  il  a  toujours  recherché 
depuis  avec  empreffementles  occafions  de  réparer  cet- 

te furprife.  Dans  une  maladie  dangereufe  qu'il  eut  en 1721.  il  protclta  avant  que  de  recevoir  les  Sacremens, 

en  préfence  de  tout  le  Clergé  de  faParoiffe ,  "  qu'il  per- 
"  fifloit  dans  tous  les  Aftes  par  lui  faits  contre  le  For- 
"  mulaire  &  la  Conftitution ,  &  qu'il  renouvelloit  ces 
"  Actes  de  bon  cœur.  Sa  conduite ,  dit  l'auteur  de  l'A- 
"  bregé  de  fa  vie ,  n'a  jamais  varié  à  ce  fujet ,  &  jufqu'à 
"  la  mort  il  a  toujours  penfé,  parlé  &  agi  conformé- 
"  ment  à  ces  fentimens ,  &.  toujours  gémi  fincerement 
"  furies  maux  &  les  troubles  dont  l'Eglife  cfl  encore 
"  affligée  ...  11  cil  inhumé  dans  le  Chœur  de  l'eglife  de 

de  Saint  Leu,  affez  près  de  la  porte  qui  eft  du  côté  de 
la  Sacrifie;  <Sc  fur  laTombe  on  lit  (avec  fon  nom ,  fes 
qualités ,  fon  âge  &  la  datte  de  la  mort)  ce  paffage  de 
Malachie  chapitre  11. verfet  6.  La  loi  delà  vérité  a  été 

dans  fa  bouche  ,  Z?  l'iniquité  ne  s  eft  point  trouvée. 
'  fw  Je  s  lèvres.  H  a  marche  dans  la  paix  dans  l'équi- 

té ,cr  il  a  détourné  plufieurs  de  ïinjujlice". 
4.  X.  Lettre  Theologiqie,&c.  qui  commence  page 

439.  &  finit  page  492.  D.  laTafte  ne  donne  point  encore 
ici  fes  règles  de  difcei  ncment  tant  attendues ,  &  fi  jùfté- 
ment  demandées.  Il  ne  les  donnera  point  non  plusdana 
la  fuivante.  Elle  ne  fera  employée  comme  celle-ci  > 
qu'à  éclaircir  pleinement  les  objections  de  fes  adverfai- 
res  contre  les  preuves  de  fa  doctrine.  Il  prétend  avoiE 
diffipe  dans  celle  que  nous  annonçons,  ''  toutes  les  chi- 
"  cannes  opppfées  à  ce  qu'il  avoit  dit  des  miracles  des 
"  faux  fages  &  des  faux  dieux."En  un  mot  il  continue  à 
défendre  &.  à  foutenir  ce  qu'il  avoit  ci-devant  avancé 
fur  le  pouvoir  du  Démon  en  fait  de  guérifons ,  &.  confé- 
quement  la  réalité  des  pi  étendues  g^éi  il  uns  miraculcu- 
fes  opérées  par  Apoi  Ibnius  de  Thiane ,  Vcfpafien ,  EC- 
culape ,  le  Dieu  Serapis ,  &ç. 



irr.  M. Thierri Doreur  &  Profefîeur de  Sorbonne, 

Vicegérent  de  l'Ortîcialité  de  Paris ,  &  Cenfeur  des  li- 
vres ,  Contint  le  25.  Septembre  dernier  fa  Thefe  de  Ré- 

fompte ,  dans  laquelle  i!  eft  fait  une  longue  mention  des 
miracles,  avec  une  intention  bien  marquée  de  réfuter 
Dom  la  Tarte  fur  cette  matière.  "  Ni  le  Démon ,  dit  le 
"  Docteur  Réfompté ,  ni  aucun  homme ,  ne  peuvent 

par  aucune  vertu  faire  de  vrais  miracles  pour  confir- 

"  mer  l'erreur;  parce  que  Dieu  ayant  établi  les  mira- 
M  cles  pour  être  un  ligne  8ç  un  témoignage  de  laVérité, 

quelque  grande  que  foit  la  puiflanec  du  Démon ,  cet 

"  ordre  établi  de  Dieu  une  fois  fuppofé,  on  conçoit  que 
"  la  divine  Providence  ne  peut  pas  permettre  qu'il  fe 
"  farte  un  miracle  pour  appuyer  l'erreur.  Pour  qu'un 
"  miracle  foit  vrai  mipcîe,  continue  leProfertcur,U' 
"  n'ert  pas  nécertaire  qu'il  ait  été  prédit,  ni  que  fonau- 
"  tcur  aitrertufeité  des  morts ,  ou  qu'il  ait  tiré  les  peu- 
"  plesdeljfuperrtition,  pour  les  ramener  à  la  religion 
"  véritable."  On  voit  clairement  que  c'eft  le  firtême 
du  Bénédictin  que  M.  Thierri  attaque  encet  endroit  de 

fa  Thefe.  En  voici  un  autre  :  "  Ce  qu'on  cite  de  prodi- 
"  ges  opérés  parmi  les  Payens.,  (voilà  encore  Dom  la 
"  Tarte  tout  pur)  ou  n'ont  point  été  de  vrais  miracles  ; 
"  ou  s'ils  ont  été  de  vrais  miracles ,  ils  doivent  être  at- 
"  tribués  au  vrai  Dieu ,  qui  a  pu  les  opérer  chez  les  Pa- 
"  yens , pour  atterter  &  faire  éclater  fa  divine  provi- 
"  dence,&  jamais  pour  confirmer  une  faufle  religion." Enfin  leProfeiTeur  a  joute  formellement  contre  le  Béné- 

dictin que  "  les  guéiïfons  attribuées  à  Efculape  ou  à  Se- 
„  rapis  font  de  pures  fables." 

Un  Cenfeur  Royal  qui  s'explique  ainfi  publiquement 
fur  la  doctrine  de  Dom  la  Tarte  n'auroit  pas  fans  doute 
approuvé  les  Lettres  Théologiques  de  ce  Religieux. 
Mais  la  protection  déclarée  de  M.  Hérault  tient  lieu 

d'approbation.  Elle  fupplée  à  tout.  A  l'abri  de  cette 
autorité  au  moins  préfumée,  les  excès  les  plus  feanda- 
kux  s'impriment  &  fe  débitent  depuis  plus  d'un  an  avec 
impunité  ;  &  quoiqu'il  en  coûte  d'ailleurs  à  la  Religion 
&  aux  vérités  les  plus  eficntieIles,l'oppofition  aux  mi- racles de  M.  de  Paris  &  aux  Convulfions  tient  lieu  de 

tjutes  les  règles.  On  parte  même  volontiers  l'attache- 
ment à  l'Appel  &  au  Réappel  ;  on  tolère  jufqu'aux  dif- pofitions  favorables  aux  miracles  ;  &  pourvu  que  les 

Ecrits ,  furtent-ils  d'ailleurs  hérétiques  &  impies,  foient 
contraires  aux  Convulfions,  les  auteurs  &  les  Impri- 

meurs font  en  fureté.  C'ert  un  fait  de  notoriété  publi- 
que que  nous  rapportons  tout  Amplement  tel  qu'il  efi. 

M.  Thierri  ajoute  dans  la  même  Thefe  "qu'on  ne 
"  doit  pas  demander  de  miracles  pour  s'a.Turer  qu'il 
"  faut  croire  &  obéir  à  l'Eglife,  parce  que  les  m'tra- 
"  cles,  qui  ont  été  autrefois  néceflaires  pour  croire, 
*  ne  le  font  plus  maintenant  ;  &  que  l'Eglife  une  fois 
"  établie  &  é  tendue,  ils  n'ont  plus  été  néceflaires  pour 
"  découvrir  la  foi.  "  Si  ce  Docteur  a  eu  en  vue  en  cet 
endroit  l'ufageque  les  Appellans  font  des  miracles, & 
qu'il  prétende  que  les  Appellans  croient  les  miracles 
îîéceftaircs  pour  juger  s'il  faut  obéir  à  l'Eglife  ou  non, 
Il  leur  en  im.pofc  gratuitement  :  car  il  ne  doit  pas  igno- 

rer  qu'ils  fe  l'ont  fouvënt ,  hautement ,  &  clairement déclarés  fur  ce  point  d'une  manière  exacte  ,&  confor- 
me à  ce  que  M.  Thierri  lui-même  établit. 
Au  relie,  félon  ce  Docteur,  on  ne  peut  aujourd'hui 

faire  ulage  des  miracles  que  pour  "  faire  connoître  la 
fainteté  d'un  Saint  vivant  ou  mort,  pour  honorer 

"  quelqu'Ordre  Religieux  approuvé ,  oupourchofe femblable.  "  Mais  on  peut  donc,  félon  lui ,  faire  u,> gc  des  miracles  opérés  au  Tombeau  de  M.  de  Paris 
pour  prouver  fa  fainteté  ;  &  la  fainteté  de  M.  de  Paris 
mort  Appellant  &  Réappellant  prouve  le  rerte. 

Ce  Docteur  enfeigne  encore  "  que  l'Eglife  n'erre 
"  point  dans  la  Canonifation  des  Saints  ;  que  dans "  ces  Canonifations  elle  n'admet  point  de  BUfàcIfii qui  ne  foient  très-certains  6c  tres-évidens  ;  m  de 
"  guérirons  miraculeufes ,  qu'elles  n'aient  été  fubites. 
"  ou  telles  que  le  minirtere  de  la  nature  n'y  ait 
"  point  eu  de  part."  Mais  ï.  l'Eglife  examine-t-elle les  miracles  des  Saints  que  le  Pape  canonife?  2-  On 
peut  voir  fur  ce  point  la  quatrième  Lettre  de  M. l'Abbé  de  Lille. 

Enfin  "  Ceux,  dit  ce  ProfefTeur,  qui  dans  l'Eglife 
font  oppofés  au  plus  grand  nombre  n'ont  par-dc- 

"  vers  eux  aucun  moyen  de  faire  croire  les  (Impies." 
Comme,  fi  les  Amples  pour  fe  fixer  n'avoient  pas 
l'ancienne  foi,  &  les  Catéchifmes  antérieurs  à  la  Bul- 

le !  Comme  fi  l'objection  de  ce  Docteur  n'étoit  pas précifément  celle  qu'on  auroit  pu  faire  avec  le  mê- me fondement  à  S.  Athanafe,  qui  de  fon  tems  étoit 
bien  réellement  oppolè  dans  l'Eglife  au  plus  grand nombre!  Comme  fi  le  plus  grand  nombre  par  exerr» 
pie  pouvoit  être  aujourd'hui  dans  l'Eglife  une  règle fure  pour  les  fîmples  fur  les  prétentions  Ultramon- 
taines  !  Comme  fi  enfin  les  miracles ,  qui  difeernent 
aux  chofes  douteufes,  n'étoient  pas  aujourd'hui,  au milieu  des  troubles  &  des  divifions  qui  font  dans  le 
fein  même  de  l'Eglife,  une  voix  proportionnée  aux fimples  &  un  prélervatif  ûiffifant  contre  la  réduction 
du  grand  nombre! 

IV.  Depuis  le  compte  que  nous  avons  rendu  de 
la  vie  &  de  la  mort  fi  édifiantes  de  M.  Boulquct 
Curé  de  Flamarens  Diocefe  de  Lectoure  ,  on  nous  a 
remis  en  original  une  lettre  qu'il  écrivit  à  un  de  fes amis  le  8.  Août  dernier,  huit  jours  avant  fa  mort,  dans 
laquelle  il  s'exprime  ainfi: 

"  Quelque  difficulté  que  j'aie  à  écrire,  je  fais  fai- 
"  re  à  ma  main  tremblante  cet  effort. . .  Priez  le  Sei- 
"  gneur  qu'il  me  rende  fidèle  jufqu'à  la  mort ,  pour 
"  ne  pas  perdre  la  couronne  de  gloire.  [N]  vous  en- 
"  voye  12  francs  en  2  pièces,  &  moi  je  vous  envoyé 
"  du  mien  3  pirtoles.  Ne  m'épargnez  pas  dans  les  oc- 
"  cartons  qui  fe  préfenteront  de  faire  le  bien.  Je "  m'ertimerois  honoré,  fi  je  pouvois  joindre  mon 
"  dernier  facrifice  à  celui  de  Jefus-Chrift  attache  à 
"  la  croix ,  manquant  de  tout.  Ne  me  cachez  donc 
"  pas  les  befoins  du  voifinage,  &  encore  moins  les 
"  éloignés.  Je  me  dois  tout  à  un  Dieu  qui  s'eft 
"  donné  tout  entier  pour  moi,  &c 
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Du  5.  Décembre  1734. 

D'Utrecht  le  5.  Novembre. La  Divine  Providence  a  enfin  rempli  ce  Siège 

Archiépifcopal ,  vacant  depuis  la  mort  de  l'illuftre Prélat  feu  M.  de  Barchman.  Le  Public  ne  fera 
pas  fâché  de  trouver  ici  à  cette  occafion  une 

peinture  abrégée  de  l'état  de  cette  Eglife. 
Depuis  fa  fondation  par  S.  Willibrord  qui  en 

fut  facré  Evêque  en  696,  elle  a  toujours  été  gou- 
vernée pas  fes  propres  Pafteurs  du  premier  8c  du 

fécond  Ordre.  D'abord  elle  dépendoit  de  la  Mé- 
tropole de  Cologne;  mais  en  1559.  elle  fut  elle- 

même  érigée  en  Archevêché  auquel  on  donna 
cinq  fufFragans.  Après  la  révolution  arrivée  dans 
ces  Provinces  fur  la  fin  du  XVI.  fiecle,  les  Pré- 

lats qui  la  gouvernèrent  fous  les  noms  d'Evêques 
d'Eglifes  étrangères ,  8c  avec  la  qualité  de  Vicai- 

res Apoftoliques ,  n'en  étoient  pas  moins  fes  pro- 
pres Archevêques ,  n'ayant  été  élus  8c  confacrés 

Îue  pour  elle.  Les  Chapitres  d'Utrecht  &  de larlem  ont  également  fubfifté  8c  exercé  la  juri- 
diction ,  le  Siège  vacant.  La  plupart  des  Paroif- 

fes,  qu'on  appelle  ici  Communautés  ,  ont  con- 
tinué de  même  d'avoir  des  Pafteurs  titulaires , 

d'autres  n'étant  deflervies  que  par  des  Million- naires que  le  befoin  obligeoit  de  recevoir. 
Cependant  la  Cour  de  Rome ,  fous  prétexte 

que  cette  Eglife  ne  jouilîoit  point  de  fes  anciens 

revenus,  a  prétendu  depuis  quelques  années  qu'el- le étoit  anéantie  :  &  Clément  XI.  crut  pouvoir 
fufpendre  M.  Codde  Archevêque  (  connu  fous  le 
nom  de  M.  de  Sebafte)  comme  s'il  n'eût  été  qu'un Vicaire  précaire.  Ce  même  Pape  prétendit  auffi 
fupprimer  les  Chapitres,  8c  gouverner  cette  Egli- 

fe, comme  fi  c'eût  été  une  pure  Million.  Une 
partie  du  Clergé  céda ,  8c  le  Chapitre  de  Harlem 

qui  réfiila  d'abord,  a  fuccombé  à  la  fin,fe  difant 
toujours  Chapitre  à  la  vérité,  mais  n'ofant  exer- cer aucun  acte  de  juridiction,  8c  fe  foumettantà 
toutes  les  volontés  de  la  Cour  de  Rome. 

Le  Chapitre  d'Utrecht  au  contraire  a  réclamé 
avec  une  autre  partie  du  Clergé;  8c  il  a  deman- 

dé à  être  entendu  en  quelque  Tribunal  légitime 
que  ce  pût  être:  il  a  même  offert  de  remettre  fa 
caufe  entre  les  mains  d'arbitres  dont  on  convien- 

drait, avec  promené  abfolue  de  fa  part  de  s'en 
tenir  pour  toujours  à  ce  qu'auroient  décidé  ou 
les  juges,  ou  les  arbitres.  Jamais  la  Cour  de  Ro- 

me n'a  voulu  entendre  à  aucune  de  ces  propoii- 
tions ,  auxquelles  elle  n'a  répondu  que  par  des  re- 

proches amers ,  8c  des  menaces  de-  ceniûres  ;  pré- 
tendant toujours  que  fes  volontés  feules  fcrvillent 

de  règle  :  funefte  defpotifme  qui  a  produit  ici  de 
grands  troubles,  8c  qui  a  enfin  abouti  à  un  fchif- 
me  ouvert  de  la  part  des  partifans  outrés  de  la Cour  de  Rome. 

Le  Chapitre  d'Utrecht  s'eft  donc  cru  obligé 
en  confeience  à  continuer  l'exercice  des  fondions 
qui  appartiennent  de  droit  commun  aux  Chapi- 

1734. 

très  Catholiques ,  8c  que  l'ufage  lui  a  confervées. 
Dépofitaire  des  précieux  droits  d'une  ancienne 
Eglife,  il  a  compris  qu'il  ne  s'agiffoit  pas  feule- 

ment de  leur  confervation ,  mais  de  la  pureté  du 

dogme,  de  la  morale,  8c  delà  difcipline,  qu'il falloit  auffi  conferver  dans  une  partie  au  moins 
du  Clergé  8c  du  peuple.  Car  à  peine  les  Jéfuites 
furent-ils  reçus  dans  ce  pays  en  qualité  de  Mil- 

lionnaires, qu'ils  fe  révoltèrent  contre  l'autorité 
de  M.  Salboldus  premier  Evêque  depuis  les  révo- 

lutions. Ils  firent  pis  fous  fon  Succefieur  M.  Ro- 
venius  ,  8c  beaucoup  pis  encore  fous  MM.  de 
Caftorie  8c  de  Sebafte.  On  feroit  une  trop  longue 
hiftoire,  fi  l'on  vouloit  entrer  dans  le  détail  des 
fujets  de  chagrin  que  les  Jéfuites  ont  donné  à 
tous  ces  Prélats ,  8c  à  leurs  Coopérateurs  dans  le 
fécond  Ordre  ;  auffi  bien  que  des  erreurs  qu'ils 
ont  débitées  dans  le  pays ,  8c  de  l'avidité  qui  leur 
a  fait  envahir  les  Stations  qui  étoient  à  leur  bien- 
féance ,  8c  en  abandonner  d'autres  qu'ils  trou- 
voient  moins  à  leur  gré  :  le  tout  malgré  des  pro- 

mettes folemnelles,  8c  des  concordats  plufieurs 
fois  renouvellés  8c  amplifiés  en  leur  faveur,  8c 
autorifés  par  la  Cour  de  Rome  même.  A  la  fin, 
foit  que  M.  de  Sebafte  leur  déplût  encore  plus 

que  les  Prédécefleurs ,  foit  qu'ils  trouvaient  l'oc- cafion  plus  favorable  dans  les  diipolitions  de  la 
Cour  de  Rome,  8c  dans  les  intrigues  ambitieufes 
d'un  Prêtre  mécontent,  nomme  M.  de  Cock , ces  Pères  excitèrent  une  tempête  plus  furieufe 
que  les  autres  fous  le  gouvernement  de  ce  Prélat. 
Onfe  fervit,à  l'ordinaire, des  aceufations  vagues 
de  Janfénifme  8c  de  Rigorifme.  M.  de  Sebafte  fut 
attiré  à  Rome  par  des  promeffes  artificieufes.  Il 
y  répondit  fi  exactement,  8c  avec  tant  d'éviden- 

ce à  toutes  les  aceufations ,  que ,  quoique  Clé- 
ment XI.  ait  jugé  à  propos  de  l'interdire ,  jamais 

on  n'a  pu  articuler  ni  aucune  erreur,  ni  aucune 
faute  qui  eût  pu  fervir  de  motif  à  ce  jugement: 
8c  quelques  lettres  que  ce  digne  Prélat  ait  écri- 

tes,  quelques  requêtes  qu'il  ait  préfentées,  il  n'a pu  obtenir  même  la  grâce  de  favoir  au  moins  de 
quoi  on  lejugeoit  coupable.  Auffi  croit-on  com- 

munément que  la  vraie  raifon  de  cette  vexation, 
fut  fa  fermeté  à  refuferla  fignature  pure  8c  fimple 
du  Formulaire, qu'il  offroit  toutefois  de  ligner  con- formément à  la  Paix  de  Clément  IX.  Une  autre 
raifon  à  laquelle  M.  de  Sebafte  attribuoit  encore 
davantage  cette  conduite  de  la  Cour  de  Rome  a 

fon  égard,  c'eft,  comme  il  s'en  eft  expliqué  avec 
fes  amis,  le  refus  perfevérant  qu'il  fit  de  recon- 
noître  l'infaillibilité  du  Pape  en  matière  de  foi. 
Ce  fut  en  1702.  que  Clément  XI.  rendit  cet  étran- 

ge jugement,  8c  qu'il  nomma  pour  Provicaire Apollolique  ce  même  M.  de  Cock  dont  on  vient 

de  parler.  M.  de  Sebafte,  Prélat  d'un  caractère extrêmement  doux  8c  pacifique ,  publia  quelques 
Ecrits  pour  prouver  fon  innocence;  mais  par  ïe- Fff 



2o6 foeft,  &  Par  une  condefcendance  dont  les  fui
tes 

n'ont  pas  été  heuveules,  il  crut  devoir  s  abftenir 
de  l'exercice  de  les  fondions.  Il  s  en  eft  abftenu 

en  effet  jufqu'à  fa  mort  arrivée  en  17 io.  Les  Je- 

iuites  &  leurs  partifans  qui  s'appbudilToient  de 1  heureux  fuccès  de  leurs  intrigues,  le  flaterent 

d'opprimer  bientôt  par  les  mêmes  voies  les  Cha- 
noines 6c  les  Pafteurs  qui  ne  leur  étoient  pas  dé- 
voués, 8c  de  faire  enfuite  régner paifiblement  leur 

doctrine,  leur  morale  ,&  l'Ultramontanume  que la  Cour  de  Rome  avoit  fur-tout  a  cœur.  Tels 

font  les  funeftes  projets  auxquels  le  Chapitre  d  U- 

trecht  a  cru  devoir  s'oppolerde  toutes  les  forces. 
Ce  Chapitre  perfuadé  de  la  certitude  de  Ion  droit, 

ne  pouvant  obtenir  de  la  Cour  de  Rome  ni 

juges  ni  arbitres;  ne  voulant  d'ailleurs  rien  pré- cipiter, coniulta  à  Paris,  à  Louvain  8c  ailleurs, 
des  Docteurs  en  Théologie,  des  Juriiconfultes , 

&  pluiieui  s  Prélats  très-refpectables ,  qui  décidè- 
rent tous  en  fa  faveur,  même  feu  M.  le  Cardinal 

de  Noailles  ,  dont  il  eut  l'approbation  veroale. 
Dieu,  par  un  effet  fîngulier  de  fa  Providence , 

ayant  conduit  alors  en  ce  pays  M.  l'Evêque  de 
Babylone ,  le  Chapitre  prit  la  rélolution  d  ehre 
un  Archevêque  ,  8c  choifit  M.  Stéenoven.  On 

écrivit  plufieurs  fois  à  Rome  ,  pour  obtenir  la 
confirmation  de  cette  élection;  8c  aux  Evêques 

voilins,  pour  les  prier  de  venir  au  Sacre.  Nulle 

réponfe  ,  que  par  des  pièces  publiques  ,  6c  des  re- 
proches mal  fondés.  On  pouffa  plus  loin  la  mo- 

dération ;  on  différa  le  Sacre  de  plus  d'une  année; enfin  M.  Stéenoven  fut  facre  par  M.  de  Babylone 

le  15.  Octobre  1714.De  nouvel  Archevêque  deja 

âgé  8c  infirme,  n'ayant  furvêcu  à  Ion  Sacre  que 
de  quelques  mois,  M  Barchman  tut  élu  &  facre 
de  la  même  manière  le  30.  Septembre  1725.  Enfin 

M.  i'e  Babylone  vient  d'exercer  pour  la  trcifieme fois  cette  œuvre  de  charité  epifcopale,  6c  M. 
Théodore  van  der  Croon  ancien  Pafteur  de  la 

ville  de  Goude,  8c  Chanoine,  élu  à  l'unanimité 
des  fuffrages,  a  été  facré  le  18.  Octobre  de  cette 

année  1734.  le  Chapitre  6c  l'Archevêque  ayant 

préalablement  écrit,  comme  à  l'ordinaire,  a  Ro- me 6c  aux  Evêques  voifins  :  heureux  événement 

qui  a  rempli  d'une  fainte  joie  tous  les  Catholiques 
de  ce  payi  qui  aiment  la  vérité  6c  la  paix. 

Ceux  qui  délireront  s'inftruire  plus  à  fond  de 
l'hiltoirc&des  droits  de  l'Eglife  d'Utrecht, pour- 

ront l;re  les  deux  favantes  Apologies  de  M.  de  Ba- 

bylone ;  les  deux  Mémoires  pour  l'Eglife  cr  le  Chapi- 
tre d'Utrecht  ;  un  Ouvrage  pofthume  du  Père 

Qucfnel,  qui  a  pour  titre,  Juftificatwn  du  Droit 
des  Chapitres;  plufieurs  Ecrits  de  M.  Van  Erkel, 

Doyen  du  Chapitre  d'Utrecht,  8cc. 
Du  Di.cefe  de  Sen"es. 

ï.  LePereHonoré  Simon ,  Prêtre  de  l'Oratoire 
qui  s'étoit  confacré  à  une  pénitence  prefque  égale  à 
celle  du  Bienheureux  François  de  Paris,  elt  moitié 

2.  Septembre  à.Notre-Dame  de  Grâce  en  Forez 

dans  la  32.  année  de  fon  âge.  Il  étpit  né  dans  ce  Dio- 
cei'e  ou  M.  Simon  fon  oncle  ,  Cuvé  de  Biieux  ,  atant 
été  perfécutë  par  M.  de  Saleon.  Trois  ou  quatre 
jouii  avant  fa  mort  il  reçut  les  derniers  Sacrcinens 

avec  les  fentimens  d'une  tendre  piété.  Comme  on 
différait  à  lui  donner  cette  confolation,  il  la  de- 

manda avec  inftance ,  &  auffi-tôt  après  la  céré- 
monie ,  il  lui  prit  des  redoublemens  8c  un  tran- 

fport,  qui  ne  lui  laifferent  plus  que  quelques 
courts  intervàles  de  connoiffance.  Il  s'etoit  im- 
pofé  pour  pénitence  pendant  cette  maladie,  de 
ne  rien  demander ,  &  de  ne  rien  refufer  de  ce 
qui  convenoit  à  fa  fituation.  Deja  épuifé  de  veil- 

les 8c  d'abftinences ,  accablé  de  nouveau  par  fes 
maux  préfens,  il  ne  lui  échappa  aucune  plainte, 

fi  ce  n'eft  de  ce  qu'on  prenoit,  félon  lui,  trop 
de  foin  de  fon  corps.   Depuis  fon  retour  de  Pa- 

ris ,  c'eft-à-dire  depuis  environ  un-  an ,  il  avoit 
redoublé  fes  aufténtés ,  8c  il  édifioit  de  plus  en 
plus  le  dedans  8c  le  dehors  de  fa  folitude  par  fa 
patience,  fa  douceur,  8c  fon  humilité.  Il  avoit 
entrepris  à  pied  le  voyage  de  Paris ,  pour  y  voir 
par  lui-même  les  grandes  merveilles  que  Dieu  y 
opéroit;  8c  il  en  revint  pénétré  d'admiration,  de 
reconnoiflance ,  d'amour  de  la  pénitence,  de  zè- 

le pour  la  vérité  ,  8c  d'un  fentiment  très-vif  des 
maux  de  l'Eglife.    Les  avantages  ou  les  per- 

tes de  cette  mere  commune  des  fidèles,  l'occu- 
poient  uniquement.   Jamais  il  ne  s'entretenoit de  chofes  indifférentes  à  la  religion.    Les  au- 

tres nouvelles,  celles  même  qui  regardoient  fa 

famille,  ou  fes  amis,  lorfqu'elles  étoient  étran- 
gères aux  affaires  de  l'Eglife,  ne  le  touchoient point.  Il  avoit  de  grandes  vues  fur  les  caractères 

de  la  vraie  piété;  8c  il  témoignoit  à  un  Eccléfia- 
ftique  de  fes  amis  au  commencement  de  fa  ma- 

ladie,  qu'il  ,,  étoit  bien  aife  de  mourir,  à  caufe 
„  des  grands  malheurs  que  l'extrême  indifferen- ,,  ce  des  hommes  pour  la  pratique  exacte  de  la 

vertu,  8c  pour  la  vérité,  lui  faifoit  regarder  com- 
,,  me  prochains.  "  Un  des  motifs  de  fa  vie  péni- 

tente 6c  folitaire,  ainfi  qu'il  s'en  eft  quelquefois expliqué,  étoit  ,,  de  gémir,  8c  de  prier  pour  fa 
„  patrie  8c  fon  Diocefe  ,  à  la  vue  des  ravages 

,,  étranges  qu'y  avoient  faits,  5c  qu'y  faifoient 
„  encore  les  Intrus.  "  La  dernière  fois  qu'il  vint 
voir  fes  parens  à  Caftellane  ,  il  y  fut  coafter- 
né  8c  faili  de  douleur  ,  en  voyant  un  de  fes 

compatriotes  qui  avoit  quitté  l'Oratoire ,  &  s'ér 
toit  livré  à  l'Abbé  de  la  Motte  ,  pour  avan- 

cer par  cette  indigne  voie  dans  les  Ordres  facrés. 
11  a  fouvent  témoigné  un  delïr  ardent  de  partici- 

per à  la  captivité  de  fon  faint  Evêque  ,  pour  qui 
il  avoit  une  finguliere  vénération ,  8c  dont  il  étoit 
lui-même  fingulierement  eftimé.  Il  auroit  voulu, 
difoit-il  encore,  porter  ou  partager  les  chainesde 
tous  ceux  qui  font,  comme  ce  faint  Prélat,  cap- 

tifs de  jefus  -Chrift.  Il  s'eftimoit  malheureux  de 
ne  pas  fouft'rir  pour  la  vérité.  Il  difoit  qu'il  en 
étoit  indigne  ;  8c  c'eft  principalement  dans  cette 
vue  qu'il  avoit  cru  devoir  à  l'exemple  du  faint 
Diacre  fe  livrer  à  la  vie  auftere  qu'il  menoit. 
Lorfqu'on  lui  repiéfentoit  qu'il  portoit  les  chofes 
trop  loin,  qu'il  fallut  aller  doucement,  qu'il  fe 
tiu  it  :  il  repondoit  d'un  air  guai,  qu'il  s'en  portoit mieux;  8c  il  montroit  en  effet  tantdefatisfaétion 

8c  de  tranquillité,  qu'on  craignoit,  en  s'y  oppo- 



fant  autant  qu'on  auroit  voulu ,  de  contnfter  un 

homme  qn'on  regardoit  comme  un  Saint.  Ses  a- 

mis  fes  Confrères ,  fur-tout  ceux  qui  l'ont  connu 

les  dernières  années  de  fa  vie ,  n'en  parlent  pas 

autrement.  Les  domeftiques  qu'il  s'etoit  chargé 
d'inftruire,  &  qui  étoient  quelquefois  confidens 

&  même  complices  de  certaines  pratiques  de  pé- 
nitence dérobées  à  la  connoiilance  de  la  Com- 

munauté, l'ont  pleuré  comme  leur  pere;  &  les 

pauvres"  qui  n'ofoient  pendant  fa  vie  trahir  le  fe- 
cret  de  fes  aumônes,  ont  fait  après  fa  mort  un 

éloge  bien  éloquent  8c  bien  lincere  de  fa  chanté. 

L'expreflion  publique  des  regrets  de  tous  les  affi- 

ftans  troubioit  le  chant  de  l'Eglife  à  fes  funérail- 

les. On  ne  dit  point  qu'il  ait  fait  de  Teftament; 
&  il  y  a  toute  apparence  que  comme  S.  Auguftin, 

il  n'avoit  pas  de  quoi  en  faire;  car  on  ne  lui  a 
trouvé  que  40  fols  8c  de  fort  mauvais  habits. 

II.  Sur  ce  qui  s'étoit  répandu  dans  ce  Diocefe 
que  M.  l'Abbé  de  la  Motte  avoit  pourfuivien 

„  Juftice  le  Lieutenant  Niel,  8c  qu'il  n'avoit  pas 

payé  le  loyei  de  la  maifon  d'un  Avocat  qu'il 
occupoit  à  Caftellane,"  cette  nouvelle  avoit 

été  trop  précipitamment  mandée ,  8c  par  occa- 

fion  inférée  parmi  d'autres  faits  dans  un  article  de 
Caftellane  ,  page  116.  des  Nouvelles  Eccléfiaih- 
ques  de  cette  année  ;  mais  comme  il  paroit  que 

ce  bruit  ,  quoique  réel,  n'étoit  pas  néanmoins 
fondé ,  c'eft  une  correction  à  faire  dans  cet  arti- 

cle ,  dont  tout  le  refte  ,  quoiqu'en  difent  les  zéla- teurs de  la  Bulle  8c  des  Intrus,  eft  exact. 
De  Marfeille  le  18.  Octobre. 

Les  Jéfuites  viennent  de  taire  une  perte  impré- 
vue dans  la  perfonne  de  M.  le  Bret  Premier  Pré- 

fident,  Intendant  8c  Commandant  en  Provence  , 

lequel  a  été  trouvé  mort  ici  dans  fon  lit  à  6  heu- 
res du  matin  le  14.  de  ce  mois.  Il  y  étoit  arrivé 

la  veille  pour  le  partage  de  Madame  la  Pnnceile 

de  Modene ,  8c  devoit  en  repartir  dès  le  lende- 
main pour  Aix.  Cet  événement  a  fait  faire  ici 

bien  des  réflexions.  La  première ,  qui  n'a  prefque 

échappé  à  perfonne ,  c'eft  que  le  i4-Oaobre  1731. 
trois  ans  jour  pour  jour  avant  la  mort  h  lurpre- 
nante  de  M.  le  Bret,  ce  Magiftrat  commença  à 

faire  étroitement  enfermer  dans  les  forts  8c  cita- 

delles de  cette  ville  quatre  perfonnes  qui  n'a  voient 
d'autre  crime  que  de  n'être  pas  favorables  à  ceux 
du  Pere  Girard,  8c  d'avoir  dans  les  occafions  té- 

moigné peu  d'attachement  aux  Jéfuites.  Auih  ces 

perfonnes  furent-elles  arrêtées  à  l'inftigatiun  de 
ces  Pères;  c'eft  de  quoi  il  n'eft  pas  permis  de  dou- ter; 8c  ce  fut  comme  le  fignal  de  la  défolation 

qui  fe  répandit  bientôt  dans  la  Capitale  de  la  pro- 
vince 8c  a  Toulon  ,  par  des  rélégations  8c  des  pro- 

fcriptions  fans  nombre ,  annoncées  d'avance  par les  dévotes  8c  les  émiffaires  de  la  Société.  Jamais 

il  n'y  eut  peut-être  d'abus  plus  viable  de  l'auto- torité  Royale,  que  dans  la  ténébr;ute  procédure 

qui  fe  fit  contre  tant  d'innocens,  fous  les  yeux d'un  Parlement  timide,  dont  le  monde  a  fuie 
partage  étonnant,  &  dont  le  Chef  avoit  fait  exi- 

ler un  des  principaux  membres,  M.  le  Préfident 
de  Bezieux ,  fi  recornmendable  par  la  droiture  8c 

fa  probité.  On  avoit  choifi  pour  cette  étrange 
commiffion  le  Lieutenant  de  la  Senechauficc 

d'Aix,  un  Confeiller  de  la  même  juridiction ,  8c 
un  nommé  le  Guay  ci-devant  employé  à  la  Doua- 

ne de  Sifteron,  frère  du  Secrétaire  de  M.  le  Bret, 
8c  enfuite  pour  récompenfe  de  fes  fervices ,  Sub- 

délégué de  l'Intendant ,  avec  1100  livres  d'appoin- 
tement  ou  de  penfion  :  trois  hommes  affidés,  di- 

gnes, au  jugement  du  Public, du  fiecle  des  déla- 
teurs, 8c  extrêmement  propres  à  rendre  coupa- 

bles ceux  qui  refuferoient  de  fléchir  le  genou  de- 
vant l'idole  du  Quiétifme  Jéfuitique. 

On  ne  peut  croire  ce  que  cette  procédure  a 
coûté  au  Roi,foit  pour  conduire  avec efeorte les 
prifonniers  ,foit  pour  aller  prendre  leurs  réponfes, 
lefquelles  n'ont  fervi, félon  toute  apparence, non 
plus  que  l'audition  des  témoins  ,  tout  fufpects 
qu'ils  étoient,  qu'à  prouver  l'illulion  8c  la  calom- nie du  prétendu  complot  8c  de  la  fédition. 

Le  Public  a  encore  remarqué  ici  que  M.  le  Bret 
eft  mort  la  nuit  du  Mercredi  13.  au  Jeudi  14.  Oéto- 

bre,8c  que  le  fameux  Arrêt  d'abfolution  du  Pere  Gi- rard fut  rendu  un  Mercredi  10.  Octobre  8c  ligné 
feulement  le  14.  du  même  mois ,  à  caufe  des  chan- 
gemens  qui  y  furent  faits  après  coup.  Parmi  ceux 
qui  s'étoient  dévoués  aux  Jéfuites  dans  cette 
odieufe  affaire  ,  M.  le  Bret  eft  le  troifiéme  qui 

foit  mort  d'une  manière  li  déplorable.  Onfefou- 
vient  encore  de  la  fin  tragique  du  fameux  Abbé 
de  Charleval.  Le  fieur  Lamordieu  Officiai  de 

Toulon  ,  qui,  comme  on  fait,  avoit  auffi  profti- 
tué  fon  minillere  dans  ce  procès ,  eft  mort  d'une 
apoplexie  de  fang  en  fortant  de  table.  Circonrtan- 
ces  dans  la  réunion  defquelles  plufieurs  perfonnes 
ont  cru  voir  la  main  du  Dieu  qui  juge  les  juiti- 
ces:  dans  un  tems  fur  tout,  difent-  ils ,  où  ce  Ju- 

ge tout-puiffant  fe  déclare  par  tantdeprodigesen 
faveur  des  amis  de  la  vérité  contre  ceux  qui  la 
perfécutent. 

Le  corps  du  Premier  Préfident  fut  porté  à  Aix, 
8c  inhumé  à  la  Paroifle  de  la  Madeleine  prefque 
fans  nulle  diftinction  8c  comme  un  fimple  parti- 

culier. Les  Echevins  de  Marfeille  l'avoient  fait 
ouvrir,  8c  toutes  les  parties  en  furent  trouvées 
fort  faines. 

On  peut  dire  que  depuis  le  fameux  procès  dent 

le  fouvenir  ne  s  effacera  jamais ,  tant  qu'il  y  au- ra des  Jéfuites  dans  le  monde,  ce  Magillrat  exer- 
çoit  dans  cette  province  un  defpotifme  univerfel. 
11  y  avoit  éteint  toute  ombre  de  liberté.  11  faifoit 
les  Confuls  par  Lettre  de  Cachet, 8c  les deftuuoit 

au  gré  de  la  Société  par  la  même  voie.  Il  s'cLoit rendu  maître  des  élections  des  grandes  villes, 
comme  des  plus  petites  Communautés.  Au  Palais 

il  n'y  avoit  que  les  Magiftrats  qu'on  ne  peut  dans 
la  province  s'empêcher  d'appeller  Girardins ,  qui fullent  favorifés  dans  la  distribution  des  procès  8c 
des  Commiffions.  Eux  feuls  étoient  admis  à  la 
table  du  Chef  de  leur  Compagnie.  Les  créatures 

des  Jéfuites  ,  quelque  décriées  qu'elles  fullent, avoient  auprès  de  lui  un  accès  toujours  libtfe,  8c 

étoient  aflurées  de  toute  fa  protection.  C'étoit depuis  quelques  années  tout  ce  qui  compofoit  fa 



petite  cour.  L'entrée  dans  les  Charges  &  Offi- ces étoit  absolument  fermée  aux  perfonnes  de 

tous  états ,  qui  le  trouv oient  fur  la  lifte  des  pro- 
ie rits  ,  drellee  &  adminiftrée  par  les  Confrères  du 

Père  Girard.  On  a  fu  que  les  Miniftres  de  Sa  Majefté 

importunés  par  les  plaintes  des  opprimés ,  &  en  par- 
ticulier parle  grand  nombre  de  ceux  qui  gémiflbient 

ou  dans  les  prifons  ou  dans  l'exil,  avoient  fouvent 
répondu  que  l'ordre  de  leur  délivrance  ou  de  leur 
rappel  étoit  en  Provence,  &  qu'il  n'y  avoit  qu'à s'addreffer  à  M.  le  Bret  :  lequel  de  lbn  côté  ré- 
pondoit  froidement  qu'on  devoit  s'addreffer  à  la 
Cour,&  qu'il  ne  pouvoit  rien.  Ainfi  ce  Premier 
Prélident,  cet  Intendant,  ce  Commandant  irri- 

té ,  perpétuoit  la  difgrace  de  tant  de  malheureux, 
fans  fe  laiffer  fléchir  par  aucune  confidération , 
&  fans  vouloir  même  leur  accorder  la  trifte  con- 

folatian  d'être  jugés  de  façon  ou  d'autre,  com- me tous  le  demandoient  ;  ce  qui  a  fait  ou  que 

plufieurs  ont  péri  dans  l'exil,  ou  que  leur  exil  a occafionné  la  ruine  totale  de  leur  famille.  ,,  La 
,,  Providence  a  donc  permis,  a-t-on  dit  ici, que 
,,  cet  homme  inexorable  mourût  lui-même  com- 
,,  me  en  exil,  hors  de  fa  famille,  fans  fecours , 
,,  fans  Sacremens,  abandonné  en  quelque  forte 
,,  de  Dieu  &  des  hommes,  dans  le  lieu  même 
,,  où  il  avoit  commencé  il  y  a  plus  de  trois  ans 

une  fi  cruelle  perfécution. 
De  Lecloure. 

M.  LafTerre  Supérieur  des  Carmélites  d'Agen a  écrit  à  la  Très-honorée  Sœur  Marie-Therefe 
dé  Séraphins  Carmélite  à  Leftoure  une  lettre 
conçue  en  ces  termes  : 

,,  Recevez  ,  Ma  Très-honorée  Sœur',  comme 
„  la  fincere  effufion  de  mon  cœur, le  renouvelle- 
,,  ment  de  ma  joie  pour  votre  fiable  fidélité  dans 
,,  le  dévouement  que  vous  avez  tant  de  foispro- 
,,  mis  à  Dieu  &  que  vous  lui  devez  par  tous  les 

,,  titres ,  puifqu'il  vous  fait  la  grâce  d'être  con- 
,,  tente  &  de  ne  chercher  qu'à  faire  fafainte  vo- 
„  Ionté.  Il  n'y  a  qu'à  continuer  de  marcher  dans 
,,  cette  voie."  [Celle  à  qui  on  écrit  ainfi  eft  une 
des  Carmélites  d'Agen  ,  qui  ayant  été  envoyées 
pour  être  ici  les  geôlières  &  les  perfécutrices  de 
leurs  Sœurs  ,  rempliffent  parfaitement  leur  mil- 

lion.] „  Faites  ,  ajoute  le  fieur  LafTerre,  l'ap- ,,  plication  de  ce  que  je  vous  marque  iciendeux 
,,  mots  ,  &  il  vous  fera  aifé  de  décider  la  que- 

„  fiion  que  vous  mepropofez."  [Cette  queftion, 
comme  il  paroit  par  la  fuite  de  la  lettre,  confi- 
itoit  à  favoir  s'il  falloit  prier,  ou  s'il  étoit  permis 
de  prier  pour  la  feue  Sœur  Euphrafie  dont  on  a 
ci-devant  rapporté  la  mort.]  ,,  Quiconque ,  con- 
,,  tinue  le  féduéteur,  n'écoute  pas  l'Eglife ,  doit, 
„  félon  Jefus-Chrifi,être  regardé  comme  un  payen 

„  ou  un  infidèle:  or  il  efi  évident  que  l'Eglife  a ,,  condamné  les  101  proportions  marquées  dans 
„  la  Bulle  Unigenitus  ,puifque  tous  les  Evêques  Ca- 

,,  tholiques  du  monde  l'ont  reçue,  excepté  quatre ou  cinq  Prélats ,  que  la  raifon  comme  la  religion 

„  doit  faire  compter  pour  rien."  [On  voit  que  toute 

la  preuve  de  cet  homme  fi  décidé,  ou  du  moins 
fi  décilîf ,  confifte  dans  la  fauffe  fuppofition  que 
l'Eglife  elle-même  a  prononcé,  &  que  tous  les 
Evëques  font  clairement  d'accord  fur  le  fens  pré- 

cis des  propofitions,  c'eft-à-dire,  furies  vérités  qu'il 
faut  croire  ,  &  les  erreurs  qu'il  faut  rejetter  en confequence  de  la  prononciation  de  ces  mots, 
Je  reçois  la  Bulle.  De  cette  fauffeté  notoire ,  évi- 

dente, &  mille  fois  démontrée,  voici  ce  que  le 
fieur  LafTerre  a  la  hardiefle  de  conclure:]  ,,  Par 
,,  conféquent,  dit-il,  il  faute  aux  yeux  que  les 
„  perfonnes  qui  ont  l'obftination  de  ne  fe  fou- 
„  mettre  pas  [à  la  Bulle]  &  qui  meurent  dans 
„  cet  état,  font  exclus  du  Royaume  de  Dieu, 
,,  &  que  c'eft  une  piété  &  une  charité  malenten- ,,  due  de  fufpendre  fon  jugement  à  leur  égard, 
„  fi  ce  n'eft  [admirez  la  condefeendance]  fi  ce 
,,  n'eft  jufqu'au  degré  du  doute  qu'on  peut  avoir „  fi  Dieu  ne  leur  a  pas  fait  la  grâce  de  gémir  au 
,,  moment  de  la  mort  de  leur  erreur  infiniment 
„  déplorable."  [ Mais  comme  fi  le  Doéteurcon- 
fulté  ferepentoit  aufiï-tôt,  d'avoir  été  trop  condes- cendant, il  ajoute:  „  Qui  peut  efpérer  une  gra- 
„  ce  fi  prodigieufe ,  fur  tout  à  l'égard  de  perfon- 
„  nés  qui  ont  préféré  l'idole  de  leur  propre  efprit „  ou  de  quelques  particuliers,  à  celui  de  la  co- 
„  lonne  de  la  vérité,  à  laquelle  Jefus-Chrift  les 
,,  addreffoit  ?  Quelle  miférable  imagination 
„  de  penfer  qu'on  fouffre  pour  la  juftice,  en  fe 
n  révoltant  contre  cette  fainte  Eglife ,  &  de  s'ap- »  puyer  fur  cette  objection  fi  commune,  mais  fi 
„  pitoyable,  que  c'eft  pour  défendre  des  vérités 
„  de  l'Evangile  qu'on  eft  ferme!"  [Mais  n'eft- ce  pas  une  imagination  encore  plus  miférable  de 
prétendre  que  la  Toute  -  puiffance  de  Dieu  fur 
les  cœurs,  la  néceffité  de  fon  amour  , l'obligation 
de  ne  pas  s'approcher  de  lui  avec  des  pafîions  bru- tales ,  ni  par  un  inftincl:  naturel  ou  par  la  crainte 
comme  les  bêtes,  &c.  ne  font  pas  des  vérités  de 
l'Evangile  clairement  énoncées  dans  les  propofi- tions que  la  Bulle  condamne?]  Enfin  le  Docteur 
demande  s'il  y  a  eu  quelqu'hérétique  qui  n'ait 
pas  parlé  ainfi  ?  c'eft-à-dire  ,  qui  ne  fe  foit  pas  van- 

té de  défendre  les  vérités  de  l'Evangile.  Les  hé- rétiques qui  parlent  ainfi,  ont  tort  :  éc  les  Catho- 
liques qui  parlent  de  la  forte  ,  ont  raifon. 

Cette  docte  épitre  eft  fignée,  de  Lafferre  P.  D.  P. 
&  dattée  du  19.  Juillet  1734.  L'homme  feptua- 
genaire  qui  l'écrit,  eft  Prieur  DePomevic,  & 
c'eft  apparemment  ce  qu'indiquent  les  trois  let- 

tres qu'il  ajoute  à  fa  Signature.  Il  étoit  ci-devant 
Archiprêtre  de  Cahors ,  &  il  n'a  marqué ,  dit-on, fon  aveugle  dévouement  à  la  Bulle  que  depuis 

qu'il  eft  Vicaire  général  de  M.  de  Saleo"n  Evêque 
d'Agen.  Quoiqu'il  en  foit ,  depuis  cette  lettre fchifmatique,  les  Religieufes  étrangères ,  qui  font 
dans  le  Monaftere  de  Leéloure  ,  traitent  avec 
affurance  la  feue  Sœur  Euphrafie  de  damnée,  & 
regardent  toutes  les  pauvres  captives  comme telles. 
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De  Paris. 

T.e  Lundi  27.  Septembre  le  fameux  PerePeruffeaua 

fait  à  S.  Lazare  l'éloge  de  M.  Vincent  de  Paul,  en 
préfence  de  M.  le  Nonce  &  du  Cardinal  de  Biflî  qui 
officia  à  la  Méfie  &à  Vêpres.  Vincent,  dit  le  Jéfuite 

dans  fon  troifiéme  point ,  prouva  fon  attachement  à 

l'Eglife  par  le  facrifice  qu'il  rit  du  meilleur  defesamis, c'eft  -  à  -  dire  du  vénérable  Abbé  de  S.  Ciran ,  dont  on 

ne  manque  plus  de  déchirer  fcandaleufement  la  mé- 
moire toutes  les  fois  qu'on  prétend  édifier  les  fidèles 

par  le  récit  des  vertus  du  nouveau  Saint.  Le  Pere  Pe- 
ruffeau  s'étendit  beaucoup  fur  cette  matière  ,  &  parut 

enchérir  encore  fur  fes  devanciers.  A  l'entendre ,  M. 
de  S.  Ciran  étoit  „  un  héréfiarque  convaincu  jurï- 

„  diquement  d'être  Manichéen,  Luthérien,  Calvini- 
:;  fie  ;  d'avoir  plus  parlé  en  faveur  de  Genève  que 
„  de  l'Eglife,  &  plus  en  conformité  du  Synode  de  Dor- 

„  drecht  que  du  Saint  Concile  de  Trente.  " Selon  le  Pere  Peruffeau  „  les  Saints  des  derniers 

„  fiecles  fe  font  diftingués  par  trois  carafteres  qui  di- 
„  ftingueront  à  jamais  les  véritables  chrétiens:  „ 
I.  La  fréquente  Communion ,  [au  fens,  &  fuivant 
les  principes  de  la  Société.]  2.  La  dévotion  à  la 
fainte  Vierge,  [réglée  par  les  Cafuiftes  de  la  même 

Compagnie.]  3.  L'attachement  au  S.  Siège ,  [c'eft- à-dire  à  l'infaillibilité  du  Pape.]  Enfin  le  Jéfuite  ne 

manqua  pas  de  faire  honneur  à  fa  Compagnie  de  l'a- 
mitié qu'il  prétendit  que  M.  Vincent  avoit  eu  pour 

elle:  amitié  pour  les  Jéfuites, qui  étoit  dans  ce  Bien- heureux le  fruit  de  fon  attachement  au  S.  Siège.  Ce 

qu'il  y  a  d'horrible  ,  c'eft  que  ce  calomniateur  public 
ofa  prendre  Jefus-Chrift  préfent  à  témoin  de  toutes 

les  calomnies  qu'il  débita. 
De  Bourg-cn-Brefe- 

Le  Mardi  14.  Septembre  de  cette  année,  jour  de 
PExaltation  de  Sainte  Croix,  le  Révérend  Pere  Sarra- 

zin foi-difant  Vifiteur  de  la  Congrégation  de  Saint 
Maur  dans  la  Province  de  Bourgogne,  arriva  dans 
l'Abbaye  d'Ambournay ,  où  il  ne  fut  pour  ainfi  dire  ac- 

cueilli que  par  les  prétendus  Prieur,  Souprieur ,  Procu- 
reur &  Dépofitaire ,  intereffés  tous  quatre  à  faire  leur 

cour  pour  le  conferverdans  leurs  poftes.  Les  autres 
Religieux  au  nombre  de  dix ,  qui  n'avoient  que  les  in- 

térêts de  la  juftice  &  de  la  vérité  à  ménager,  ne  pa- 
rurent point.  Le  lendemain ,  c'eft-â-dire  le  Jeudi,  Dom 

Sarrazin  voulut  faire  l'ouverture  de  fa  Vifite ,  mais 
n'y  trouvant  d'auditeurs  difpofés  à  l'entendre  que  les 
quatre  Officiers  de  la  Maifon ,  il  fortit  du  Chapitre  fans 

mot  dire,  &  laiffa  encore  mûrir  ion  Difcours  jufqu'au 
Vendredi.  Le  refte  du  jour  fut  employé  par  fon  Se- 

crétaire à  faire  les  premières  fommations  aux  dix  qui 

n'y  eurent  aucun  égard.  La  partie  fut  donc  encore 
remife  au  Samedi.  Le  Secrétaire  Dom  Butigné  tou- 

jours efeorté  de  quelques  Religieux  en  charge ,  réitéra 
fes  fommations  après  les  grâces,  après  Primes,  à  la 

fortie  de  l'églife,  du  Chapitre, du  Refcétoire,  pendant 
k  repas ,  par-tout  où  il  pouvoit  joindre  les  Oppofans. 
Il  cloua  la  pancarte  à  la  porte  de  ceux  qu'il  ne  trou- 
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voit  pas.  Il  y  joignit  des  copies  de  la  Requête  au  Con- 
feil  du  Roi  &  de  l'Arrêt  dont  il  a  été  ci-devant  parlé  :1e 
toutfigné  de  Dom  Grappe  Souprieur,  de  Dom  Aimé 
Procureur  ,  &  même  du  Prieur  Dom  Rémond  Perbé. 
Deux  Religieux  reçurent  la  lignification  comme  ils  au- 
roientreçu  une  lettre;  &  ils  repondirent  au  Secrétaire 
qu'ils  ne  le  reconnoiffoient  pas  partie  capable  de  leur 
lignifier  un  Arrêt  du  Roi.  Toutes  ces  allées  &  venues 
cauferent, comme  on  peut  penfer,  beaucoup  de  trou- 

ble dans  un  Monaftere  fort  paifible  auparavant  ;  &  tou- 
tefois ceux  qu'on  vint  troubler  ainfi  dans  le  faint  repos 

de  leur  folitude,  feront  aceufés  d'en  être  les  perturba- 
teurs, li  faut  mettre  tous  ces  B...  là  en prifon,  difoitfort 

irreligieufement  le  Procureur.  Le  Samedi  18.  on  fonna 

pour  la  troifiéme  foisào  heures  l'ouverture  de  la  Vi- 
fite ;&  ne  s'y  étant  trouvé  que  les  quatre  nommés  ci- 

deffus,  Dom  Sarrazin  fe  réduifit  à  la  lecture  de  fon  Ar- 
rêt. Ils  allèrent  enfuite  foire  la  Vifite  du  très  faint  Sa- 

crement, à  laquelle  affilièrent  uniquement  Dom  Chauf- 
feret  en  qualité  de  Sacriftain ,  &  Dom  Bonnard  qui 

s'y  trouva  par  hazard  en  venant  de  dire  la  Méfie.  Après 
la  Vifite  des  Reliques,  Dom  Sarrazin  dit  au  Sacriftain 

que  les  Religieux  avoient  très-mal  fait  de  ne  s'y  être 
pas  trouvés,  &  qu'il  ne  répondoit  pas  des  fuites. 

Il  ne  laiffa  pas  d'avoir  en  particulier  avec  plufieurs 
des  Oppofans,  des  converfations  affez  intéreffantes  ; 
en  voici  quelques  traits  :  „  J'ai  appris  de  S.  Auguftin, 
„  lui  dit  un  de  ces  Religieux ,  qu'il  faut  honorer  le9 „  Pafteurs ,  tolérer  les  mercenaires,  fuir  les  voleurs. 
„  Suis-je  donc  un  voleur, reprit  Dom  Sarrazin?  Ré- 
,,  ponfe  :  Jcfus-Chrilt  dit  que  celui  qui  n'entre  pas ,,  par  la  porte  eft  un  voleur  &  un  larron.  Au 
„  refte  je  ne  fais  point  d'application  à  perfonne;  je  laif- 
„  feà  votre  confeience  à  fonder  par  quelle  voie  vous 
„  &  les  autres  Supérieurs  font  entrés  dans  laSuperio- 
„  rité.  ,,  Dom  Sarrazin  lifoit  à  tous  ceux  qui  luipar- 
loient,  ou  leur  montroit  du  moins  fon  Arrêt  du  Confeil 
contrefigné  ,  Sainfon  Secrétaire  du  Roi.  Les  Religieux: 
„  Arrêt  obtenu  fur  une  Requête  remplie  defauftetés 
„  &  de  menfonges.  Dom  Sarrazin  :  Obtenez-en  un 
„  contraire,  adreftez-vous  à  un  Tribunal.  Les  Rdi- 
„  gieux:  Ils  nous  font  tous  fermés.  Dom  Sarrazin; 
„  Vous  avez  encore  le  Confeil  du  Roi.  Les  Religieux: 
„  Si  nous  avions  la  facilité  de  nous  en  approcher, 
,,  nous  pourrions  peut-être  nous  faire  entendre  ;  mais 
,,  nousfommes  réduits  à  gémir  dans  nos  folitudes  des 
„  maux  de  la  Congrégation.  Nos  démarches  ne 
„  tendent  pas  aux  charges ,  aux  dignités  ;  &  nous 

ne  nous  attendons  qu'à  l'exil,  au  banniffement,  à  la 
„  prifon.  Dom  Sarrazin:  Ce  n'eft  point  moiquidéci- 
„  derai  de  votre  fort,  c'eft  le  Roi  dontvous  ne  voulez 
„  pas  reconnoître  les  Ordres.  Les  Religieux  :  Quand 
„  nous  en  ferons  bien  inftruits  [des  véritables  Ordres 
„  du  Roi]  nous  y  ferons  très-fournis.  Nos  confrères 
,,  les  mieux  intentionnés  ont  préfenté  des  Remontran- 

„  ces  avec  un  Mémoire  précis,  qu'ils  prient  très-hum- 
„  blement  Sa  Majefté  de  faire  examiner  en  fon  Con- 
„  feil  ;  nous  y  avons  adhéré ,  nous  en  efperons  un  heu- 

Ggg 
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„  reux  fuccès  de  la  bonté  d'un  Roi  très-Chrétien.  Dom  maladie  de  langueur  &  parles  épreuves  oà  fes  Supc 
,,  Sarrazin:  Vous  auriez  du  affilier  à  la  Viiltc.  Les  Re-  rieurs  ont  mis  l'a  patience  &  fa  fidélité,  eft  paffée  heu- 
„  litif*x:G'eft  le  cri  de  nos  confeiences  contre  le  viole-  reufement  le  29.  Octobre  dernier  des  troubles  de  la  vie 
„  nient  de  nos  faintes  règles  qui  nous  en  a  empêchés,  préfente  au  repos  éternel.  Dès  le  commencement  du 
,,  Dom  sarrazin:  Vous  allez  bien  aux  Conférences  du  mois  de  Mai,  M.  l'Abbé  de  Vence  Grand-Vicaire  vou-" 
„  Pere  Prieur?  Les  Religieux  :  Si  nous  y  avons  été ,  &  laut  l'obligera  recevoir  la  Bulle  Unigenitus  comme  loi 
„  auxcoulpes,  ce  n'eft  nullement  pour  le  reconnoître  de  l'Eglife,  elle  lui  déclara  nettement  qu'elle  croyoit  la 
„  Supérieur  légitime  :  mais  pour  faire  voir  que  ce  n'eft  Bulle  trop  oppofée  aux  vérités  de  l' hvangile,  pour  que 
„  ni  l'irrégularité,  ni  le  relâchement,  ni  l'indépendan-  l'Eglife  lare  fût  jamais.  Dans  cette  même  converfation 
„  ce  qui  nous  font  agir,  il  ne  peut  fe  plaindre  de  notre  elie  s'étoit  d'abord  un  peu  ménagée,  fe  contentant  de 
„  défobéiflancc.  Dom  Sarrazin:  Hé-bien!  fi  vous  fui  faire  quelques  proteftations  générales  de  foumiffion  à 
„  obéiirez ,  pourquoi  me  refufez-vous  l'obéilTance,  à  l'Eglife  &  à  fes  dédiions.    Mais  elle  avoua  enfuite 

moi  qui  fuis  au-delTus  de  lui?  Les  Religieux -.Le  Prieur  "  quelle  étoit  confufe  d'avoir  gardé  ces  ménagemens, 
„  ne  prend  point  acte  de  ce  qu'on  lui  tolère;  le  Procès-  "  &que,  malgré  les  peines  dont  on  la  menaçoit, 

verbal  de  Vifite  eft  un  afte  que  vous  prenez  devers  "  elle  eût  été  fâchée  qu'on  s'en  fût  contenté.  Lacho- 
„  vous.  En  un  mot  nous  ne  pouvons  vous  reconnoître  "  fe  eft  réparée,  ajoutoit-elle  ;&  à  quelqu' abattement 
„  pour  Supérieurs  légitimes  ni  les  uns  ni  les  autres.  "  quemeréduifelavuedecespeines&  de  la  privation 

Dom  Sarrazin  :  11  eft  fâcheux  que  vous  foyez  fi  mal  "  générale  où  l'on  me  réduira ,  j'ofe  afTurer  que  plus 
„  confeillés,  tout  ce  qu'il  y  a  de  gens  habiles  vous  con-  0  j'en  fuis  accablée ,  plus  je  fens  que  Dieu  me  forti- 
,,  damnent.  Les  Religieux  :  Gens  peu  infiruits  de  nos  re-  "  fie  &  m'affermit  par  fa  grâce  contre  toute  forte  d'ac- 
„  gles  &  de  nos  Conftitutions,  contre  le  violement  "  commodément  &  de  féduftion.''  Ces  deux  mots  dans 
„  defquelles  nous  réclamons.  S'ils  étoient  infiruits  du  le  cas  prélent  font  Anonymes.  Auffi  lorfque  le  Grand- 
„  Chapitre  de  nos  Conftitutions  contra  ambientes,  ils  Vicaire  lui  dit  que  félon  toute  apparence  elle  ne  pouf- 
„  n'héliteroient  pas  à  vous  condamner.  Selon  ce  même  feroitpas  fa  courfebien  loin  ,  &  qu'il  étoit  au  défefpoir 
„  Chapitre  &  le  Decretde  Grégoire  XIII.  vous  devriez  de  la  voir  n'ayant  que  quatre  jours  à  vivre,  perfifter 
„  tous  être  privés  de  voix  active  &  paffive ,  &  de  tou-  dans  des  erreurs  qui  l'obligeroient,  lui  Grand- Vicaire, 

tes  charges  &  dignités  dans  la  Congrégation  L'avez-  à  la  laifler  mourir  fans  Sacremens  :  elle  répondit  préci- 
„  vous  lu  ce  Chapitre,  Mon  Révérend  Pere?Iln'y  pa-  fément  que  "  c'étoit  parce  qu'elle  voyoit  qu'elle  n'i- 

roit  guère?.  Souvenez-vous  du  ferment  folemnel  "  roitpas  encore  bien  loin,  qu'eîie  feroit  elle-même 
„  que  vous  avez  fait  avant  votre  Profeffion ,  de  n'afpi-  "  au  défefpoir ,  pour  ces  quatre  jours  qui  lui  refioienc 
„  rer  en  aucune  manière  aux  dignités  &  aux  charges,  "  à  vivre,  de  rien  faire,  ni  rien  dire  qui  pûtbleffer  fa 

&  de  ne  jamais  confentir  que  qui  que  ce  foit  y  foit  "  confeience  &  la  vérité."    Un  émiflaire  de  l'Abbé 
„  élevé, que  conformément  aux  Statuts  &  Confiitu-  de  Vence,  qui  étoit  venu  un  jour  pour  la  catéchifer, 
}>  tions  de  la  Congrégation.  "  Dom  Sarrazin  ne  répon-  lui  demandant  fes  peines  &  fes  doutes,  afin,  difoit-il, 
dit  rien  à  ces  juftes  reproches  qu'il  ne  fit  pas  femblant  qu'il  pût  l'éclaircir  &  la  tranquillifer,  elle  dit  qu'elle  le 
d'entendre.  Enfin  la  clôture  de  cette  fameufe  Vifite  remercioit,  &  qu'elle  n'avoit  ni  peines  à  tranquillifer, 
fut  annoncée  à  une  heure  après  midi  le  jour  de  S.  ni  doutes  à  éclaircir.  "  Mais,  Madame,  reprit  cet  ém- 
Matthieu ,  &  nul  des  dix  n'y  affilia.    La  Conférence  "  miffaire  nommé  Taffi,  quels  font  vos  fentimens 
du  prétendu  Vifiteur  fut  courte.   II  y  parla  du  com-  "  fur  la  perfonnedu  Pape  ?  N'avez-vous  pas  un  peu 
bat  des  bons  &  des  mauvais  Anges ,  &  compaia  fon  "  de  refpect  pour  lui?  J'en  ai,  repondit-elle,  un  très- 
petit  troupeau  aux  bons ,  &  les  dix  aux  mauvais.   Il  "  grand;  je  le  regarde  comme  le  Vicaire  fil  falloit 
y  a  apparence  que  ce  Dilcours  étoit  fait  pour  le  jour  "  dire  le  premier  Vicaire]  de  Jefus-Chrift  &  le  Sué- 

de S.  Michel.  11  ajouta  qu'il  falloit  prier  Dieu  de  les  "  ceffeur  de  S.  Pierre.  "  Allons,  répliqua  l'homme 
convertir ,  &  tâcher  d'en  gagner  quelques-uns.  Il  n'a  "  de  l'Archevêché.ceci  ne  va  pas  mal.  J'aiafiez  avancé 
en  effet  rien  épargné  pour  féduireceux  qu'il  croyoit  "  pour  aujourd'hui.Je  dirai  toujours  àM.  l'Archevêque 
foibles.  Le  Dépofitaire  Dom  Ramet  n'a  point  vou-  "  que  les  affaires  prennent  un  bon  train  ,&  que  dans 
lu  fervir  de  témoin  dans  les  actes, mais  bien  d'efpion  "  peu  je  vous  aurai.  N'avez-vous  pas  au  moins  pour 
dans  la  Communauté;  &  le  Souprieur  n'a  rien  épar-  "  la  Bulle,  une  foumiffion  de refpect?  Non, Monfieur, 
gné  ,ainfi  que  le  Procureur,  pour  deffervir  fes  frères,  "  reprit  auffi-tôt  la  Sœur:  ne  l'avancez  pas ,  vous  fe- 
Après  la  clôture  du  Procès-verbal  que  Dom  Sarrazin  "  riez  obligé  d'en  démordre.   Je  vous  allure  ici ,  & 
(contre  l'inltruction  par  écrit  qu'il  avoit  reçue  de  Dom  '*  vous  prouvez  en  afTurer  M.  l'Archevêque  de  ma 
Ménard)n'a  ofé  communiquer  aux  parties  intereffées,  "  part,  que  je  n'ai  point  reçu  la  Bulle,  que  je  ne  lare- 
iî  fut  conclu  que  le  Révérend  Pere  régaleroit  fes  té-  "  çois  point,  &  que  je  ne  la  recevrai  jamais  :  c'en  eft 
moins;  &  conféquemment,  que  lui,  fon  Secrétaire,  "  affez ,  fouffrez que  je  me  retire."  Elle  fe  retira  en 
&  fes  quatre  partifans  fouperoient  à  la  falle,  où  ils  effet  fans  attendre  de  réponfe.  Ce  n'eft  pas  qu  en  par- 
fe  Jtfouverent  maîtres  du  terrain.  lant  ainfi  elle  fe  confiât  en  fes  propres  forces  ;  au  con- 

D'Aix  le  premier  Novembre.  traire  c  étoit  par  un  fentiment  d  humilité ,  &  parla 
La  Sœur  de  Gilbert  Rdigieufe  Urfuline  du  fécond  connoiffance  qu'elle  avoit  de  fa  foibleffe  naturelle, 

Monaftere  de  cette  Ville,  après  plufieurs  mois  de  fouf-  qu'elle  tâchoit  de  fane  toujours  des  réponfes  courtes 
irances  &  d'agitations  cauféespar  les  mfiraùtés  d'une  &modcft.es,&  qu'elle  demandoit  à  Dieu  de  n'en  jamais. 



faire  que  pour  confeflor  la  vérité.  "Dieu  ma  fait ,  di- foit-elle ,  des  grâces  infinies.  Umcfoutientdansma 

to  foiblelfe ,  il  me  fortifie  ,  il  m'anime  ;  &  tandis  que  je 
'  ne  puis  foutenir  la  moindre  des  autres  épreuves 

qui  m'arrivent,  par  lui  je  foutiens  tout  en  cette  cau- 

„  fe:  je  voudrois  donner  jul'qu'à  la  dernière  goûte  de 
„  mon fang pour  la  foutenir, &  pouvoir  par-làréparer 

„  les  égaremcns  de  ma  vie  palTée". 
Les  divers  ConfefTeurs  qu'on  lui  a  accordés  n'ont 

pas  manqué  d'exiger  d'elle  l'acceptation  de  la  Bulle 
comme  une  condition  fans  laquelle  M.  l'Archevêque 

ne  leur  avoit  pas  permis  de  l'abfoudre;  &  cela  con- 
formément à  l'on  Formulaire,  qu'il  continue  de  faire 

figner  aux  Curés  dans  fes  vifites  :  étant  d'ailleurs inflexible  à  faire  refufer  les  Sacremens  à  la  mort  à 

quiconque  eft  fufpeftde  n'être  pas  fournis  à  laConfti- 
tution  Unigenitus  comme  au  Concile  de  Trente  :  car 

c'eftjufques-là  que  ce  Prélat,  fon  Grand- Vicaire  & 
les  Conteneurs  accordés  à  la  Sœur  de  Gilbert ,  por- 

tent la  foumiilïon  qu'ils  veulent  faire  rendre  à  ce  Dé- 
cret par  les  vivans  &  les  mourans. 

On  a  dit  en  fontems  de  quelle  manière  cette  pieufe 
fille  fut  privée  par  fes  Supérieurs  de  la  participation 
aux  Sacremens ,  de  l'afliftance  au  chœur,  du  parloir, 
&  de  la  falle  commune  des  exercices.  Dieu  parut  en- 

core opérer  d'une  manière  plus  fenfible  fur  fon  efprit  & fur  fon  cœur  pendant  les  dernières  femaines  de  fa  vie. 
Sujette  auparavant  à  des  inquiétudes  &  à  des  vivaci- 

tés qui  la  rendoient  difficile,  fenfible,  délicate,  in- 
genieufe  à  fetourmenter  de  tout:  on  n'a  au  contraire apperçuen  elle  que  douceur,  patience,  tranquillité  , 
fermeté  à  foutenir  les  rudes  alTauts  qui  lui  étoient  li- 

vrés de  toutes  parts.ungulicrcment  par  les  ConfefTeurs 

féculiers  &  réguliers  qu'on  mettait  fans  ceffe  en  œu- 
vre pour  la  féduire.  De  forte  qu'on  a  regardé  ce  chan- 

gement comme  un  miracle  de  la  grâce;  &  ce  miracle, 
comme  le  fruit  des  Neuvaines  que  la  malade  avoit  fai- 

tes au  faint  Diacre  ,  pour  qui  elle  avoit  beaucoup  de 

dévotion.  Siunedes  Sœurs  lui  difoit  dés  chofes  dé  l'- 
obligeantes &  même  dures,  comme  cela  arrivoit  quel- 

quefois, fon  premier  foin  était  de  dire  à  une  domefti- 

que  qui  ne  la  quittait  pas,  de  n'en  parler  à  perfonne, 
parce  qu'elle  vouloit ,  ajoutait- elle,  foufFrir  pour  Dieu 
fansfe  plaindre- 

Quelques  jours  avant  fa  mort  elle  prononça  fort  in- 
telligiblement la  profeffion  de  foi  fuivante ,  en  préfence 

duConfeffeur&  de  quelques  Religieufes:„Mes  Sœurs, 
„  je  fuisbien-aifede  vous  dire  que  je  fuis  née  &  que  je 

meurs  dans  le  fein  del'Eglife  Catholique,  Apoltoli- 
„  que  &  Romaine  :  que  je  fuis  fille  de  l'Eglife ,  foumife 
„  à  toutes  fes  décidons.  Je  condamne  tout  ce  qu'elle 
„  condamne.  Je  fuis  unie  de  communion  avec  Notre 

Saint  Pere  le  Pape  &  tous  les  fidèles  qui  compo 

fent  l'Eglife."  N'ayant  pu  voir  toute  la  Communau- 
té ,  elle  demanda  pardon  à  quelques-unes  des  Sœurs , 

&  chargea  le  Confeifeur  de  le  dire  aux  autres.  Ce  Con- 
feffeur ,  qui  elt  Auguftin ,  lui  ayant  demandé  comment 
elle  regardoit  le  Pape ,  elle  répondit  :  Comme  le  Vicai- 

re de  Jefus-Chrift  en  terre  :[c'e(t-à-direle  premier  des 
Vicakes  deJefus-Chiifi-jVous  le  regardez  donc3ajouta- 

El 
t-il , comme  votre  pere?  Elle  répondit  :Oui.  LêConfef. 
leur  :  Un  enfant  doit  obéir  à  fon  pere.  Réponfe  :  "  Lorf* 
„  qu'un  pere  commande  le  mal,  un  enfant  ne  doit  pas 
,,  obéir."  Une  des  Sœurs  ayant  dit  à  ce  fujet  quelque 
chofequiauroitpu  eauferàlamalade  quelqu'émotion, 
celle-ci  fe  contenta  de  baifer  en  paix&  en  filencc  fon 
Crucifix.  Elle  a  répété  fouvent  que  „  elle  était  fur  la. 

,,  Croix  &  qu'elle  n'en  vouloit  point  defeendre."  Ec 
comme  on  lui  demandoit,  comment  elle  fe  trouvoit  ?  Je 

vais  à  la  mort ,  répondit-elle ,  priez  Dieu  qu'il  ne  per- 
mette pas  que  je  doute  un  moment  de  l'efpérance  que je  dois  avoir  en  lui.  Une  autre  fois  on  lui  demanda  fi  elle 

avoit  bien  de  la  confiance  en  Dieu?  Elle  répondit,  tou- 

jours brièvement:  Je  l'ai  toute  entière.  Enfin  l'on  était 
édifié  de  plus  en  plus  de  fes  fentimens,  &  l'on  ne  ceiToic 
d'admirer  les  miléricordes  de  Dieu  fur  elle.  Le  Pere 
Confeifeur  eut  beau  faire  entrer  la  foumillion  à  la  Bul- 

le dans  toutes  Les  moralités  qu'il  lui  débitoit.elle  ne  ré* 
pondoit  autre  chofe  aux  vives  inftances  qu'il  lui  faifoit 
d'accepter  ce  Décret,  linon  que  faconfeience  ne  le  lui 
permettait  pas.  Après  quoi  elle  n'oppofoit  aux  lieur communs  6c  aux  raifonnemens  ufés  du  PereAugultir» 

qu'un  profond  (îlence.  Prenez  garde ,  lui  difoit-il ,  qu'il 
n'yaitde  l'entêtement.  Non,  repliqua-t-elle ,  avec  fa 
fimplicité  ordinaire,  il  n'y  en  a  point,  je  vous  en  alfure. 
Dans  l'injufte  abandon  où  elle  fe  trouvoit  de  la  part  des 
hommes  ,1e Médecin  lui  annonça  qu'elle  n'avoitplus 
que  peu  d'heures  à  vivre, &  qu'il  falloit  en  profiter  pour 
fe  confeller.  Alors  elle  s'adreua  à  Jefus-Chrift  le  Sou- 

verain Prêtre,  s'aceufa  publiquement  des  fautes  de  fa 
vie  pall'ée;&  le  Crucifix  à  la  main  s'exhorta  elle-même  i 
à  la  ,;iort,  s'y  préparant  par  des  actes  d'cfpérance  &  de 
charité  ,  &  par  des  fentimens  de  confiance  en  fa  miféri- 
corde,  qu'elle  fondoit  fur  ce  que  l'injultice  des  hommes 
la  rendoit  participante  des  humiliations  de  ce  divitl 
Sauveur,  par  la  privation  des  fecours  fpirituelsoùelle 
fe  trouvoit  réduite  pour  la  vérité.  Elle  avoit  écrit  tout 
récemment  de  fa  propre  main  les  paroles  fuivantes  :  " 
,,  C'eltaujourd'huii'anniverfairedemaProfeiïîon: j'a- 
„  vois  cru  il  y  a  dix  jours  que  ce  lëroit  celui  de  mon 
,,  dernier  facrifice:  priez  Dieu  pour  moi  toutes  en  par- 
,,  ticulier  &  en  général."  Ses  vœux  exprimés  dans  ce 
billet  ne  tardèrent  pas  d'être  exaucés.  Ce  fut  le  lende- 

main que  le  Seigneur  la  délivrant  des  miferes  de  cet- 
te vie,  la  mit  à  couvert  pour  toujours  de  toute 

féduftion.Elle  remit  l'on  amc  entre  les  mains  de  Dieu, 
en  ImûU'antqxïelle  L'aimoit  de  tout fonevur,  &  en  ache- 

vant l' in  manus  tuas,  &c.  qu'elle  prononça  tout  entier. 
C'étoit  vers  les  fix  heures  du  foir. 

A  peine  eut-elle  les  yeux  fermés ,  qu'on  lignifia  à  la 
Communauté  les  ordres  de  M.  l'Archevêque,  portant 
défenfe  fous  peine  de  défobéiiFance  de  dire  jufqu'a- 
„  près  l'enterrement  qu'elle  était  morte;  de  parler  de 
„  tout  ce  qui  fe  palferoità  fes  funérailles,  enfin  de  par» 
„  1er  d'elle  ni  en  bien  ni  en  mal.  A  3  heures  du  foir  on 
mit  donc  le  corps  dans  une  Tribune,qu'on  ferma  à  clef, 
&  dont  la  clef  fut  bien  foigneufement  gardée  par  une 
Olficieredelamaifon.  Le  lendemain  les  parlons  reliè- 

rent fermés  tout  le  jour.  Jl  n'y  eut  point  deMefTede 
B.ciHÏemfXA  inêflie  de  Méfie  folemnellc.  C'étoit  la- veille 
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de  la  Touffaint,  &  la  Rubrique  ou  la  dévotion  du 

pere  Dole,  Auguftin,  fut  de  dire  une  MeflTe  de  la  „ 

Conception  de  la  i'ainte  Vierge.  On  récita  les  Of-  „ 

rices  portes  fermées,  &  au  pluriel  ;  M.   l'Archevê-  „ 
que  l'ayant  ainfi  ordonné,  parce,  difoit  ce  Prélat,  „ 
que  ce  qui  ne  ferviroit  pas  pour  elle,feroit  appliqué  à  „ 
iuelqu autre.  On  ne  fonna  point,  on  ne  nomma  point  „ 

_a  défunte  dans  les  Oraifons;  &  l'enterrement  fe  fit  „ 
lefoir.dans  le  tems  que  les  penfionnaires  étoient  à  „ 

table.  Le  Pere  Auguitin  fut  le  feul  Prêtre  qui  y  af-  , 

lifta.  Une  fit  point  d'Abfoute,  point  d'encenfement,  , 
nejetta  point  d'eau  bénite;  mais  après  quelques  cour-  , 
tes  prières  il  dit  :  Qu'on  porte  cela.  On  emporta  le 
corps  dans  le  caveau,  où  le  Pere  defeendit  lui-même , 
pour  le  faire  placer  dans  le  fond  par  ordre  de  M. 
J' Archevêque ,  &  le  faire  mettre  deffous  les  bières 

ou  cailTes  des  autres  Sœurs  défuntes.  On  n'a  pas 
voulu  qu'il  fût  écrit  félon  l'ufage,  de  lettre  circulai- 

re, ni  que  les  fufFrages  de  l'Ordre  fullent  appliqués  à 

la  défunte  pendant  30  jours ,  comme  c'eft  auifi  la 
coutume  de  ces  Religieufes.  On  auroit  voulu  enfin 
étouffer  entièrement  la  mémoire  de  cette  pieufe  fille; 

&  c'eft  ce  qui  fait  qu'on  s'eft  étendu  un  peu  plus 
qu'à  l'ordinaire  fur  fon  fujet.  Cet  article  tiendra  lieu de  lettre  circulaire. 

De  Reims  le  6.  Novembre. 
Feu  M.  Bernard  Dofteur  &  ancien  ProfelTeur  de 

la  Faculté  de  Théologie  de  cette  Ville  avoit  payé, 
lorfqu'il  fut  admis  au  Doftorat  il  y  a  environ  50  ans , 

la  fomme  preferite  pour  le  Service  qu'il  eft  d'ufage 
de  faire  pour  chaque  Do&eur  après  fon  décès.  La  Fa- 

culté néanmoins  a  refufé  de  faire  célébrer  ce  Service 

pour  M.  Bernard,  fous  prétexte  qu'il  eft  mort  Appel- 
ant,  &  que  par  un  prétendu  Décret  de  la  Faculté  du 

13.  Février  1730.  les  Appellans  font  privés  de  tous 
les  droits  &  prérogatives  du  Doftorat.  Surquoiilraut 

obferver  1.  qu'il  y  a  eu  dans  le  tems  contre  ce  Décret 
fchifmatique  une  oppofitio»  formée  par  quelques 

Docteurs;  2.  que  jamais  ce  Décret  n'a  été  figniné  ni au  défunt,  ni  aux  autres  Appellans  de  la  Faculté  53. 

qu'au  contraire  feu  M.  Bernard  a  toujours  été  ,  no- 
nobftant  le  Décret,  invité  aux  Méfies  du  Recteur, 

qui  fe  célèbrent  tous  les  ans  au  mois  de  Janvier ,  &  en 

a  reçu  comme  les  autres  la  rétribution  ordinaire;  4. 

que  ce  Décret  n'a  point  été  foutenu,  ni  appuyé  du 

moins  extérieurement  par  l'autorité  Royale ,  &  qu'il 
ji'eft  revêtu  d'aucune  des  formalités  néceffaires  pour 
lui  donner  force  de  loi  ;  5.  enfin  que  les  Docteurs  de 

Reims  ne  peuvent  exclure  leurs  Confrères  fans  que 

leur  procès  leur  foit  fait ,  ou  que  l'Eglil'e  ne  les  ait  dé- 
clarés hérétiques.  Les  héritiers  fondés  fur  des  mo- 

yens fi  victorieux  .  ont  donc  préfentéà  M.  le  Lieute- 
nant général  une  Requête  ,  qui  a  été  répondue  favora- 

blement; &  en  conféquence  les  Docteurs  ont  été  ali- 
gnés à  comparoître  à  la  Chambre  des  vacations  ;  puis 

condamnés  par  défaut  à  célébrer  le  Service,  attendu 

que  la  ebofe  demandait  célérité.  La  Sentence  leur  a- 
yant  été  fignifiée ,  ils  ont  formé  oppofition ,  après  quoi 

M.  le  Lieutenant  général  a  reçu  de  M.  l'Intendant lettre  Vivante; 

„  L'on  a  porté  pardevant  vous,  Monfieur,  une  afêri- 
,  re  fufeitée  à  la  Faculté  de  Théologie  de  Reiras  par 

,  les  héritiers  du  fieurBernard  au  fujet  du  Service  qu'ils 
,  ont  prétendu  qui  fut  fait  pour  lui,  quoique  fuivant 
,  uneConclufion  de  cette  Faculté  il  fut  cenfé  en  être 
,  exclus.  Son  Eminence  Monfieur  le  Cardinal  Miniftre 

,  me  mande  que  l'intention  de  Sa  Majefté  eft  que  vous 
,  fufpendiez  toute  procédure,  &que  je  me  faile  infor- 
„  mer  du  fond  de  cette  affaire,  afin  de  lui  en  ren- 

,,  dre  compte.  Vous  aurez,  s'il  vous  plait,  agréa- 
„  ble  de  vous  conformer  à  cette  décifion.  Je  fuis 

„  &c.  Signé,  Le  Pelletier  de  Beaupré." Cette  lettre  étoit  dattée  de  Châlons  le  12.  Octo- 
bre 1734.  Le  5.  du  mois  fuivant  M.  Bernard  Doéteur 

&  Profefieur  en  Médecine  dans  l'Univerfité  de  Reims 
reçut  une  autre  lettre  de  M.  l'Intendant,  dont  voi- ci la  teneur: 

„  MM.  de  la  Faculté  de  Théologie  de  Reims  s'étant 
„  pourvus,  Monfieur,  pardevant  M.  le  Cardinal 
,,  Miniftre  au  fujet  du  procès  que  vous  leur  aviez 

intenté  au  Baillage  de  Reims ,  Son  Eminence  m'a 
„  chargé  d'arrêter  toutes  pourfuites ,  &  de  termi- „  ner  ces  conteftations ,  en  engageant  ces  Meilleurs 

à  vous  rendre  la  fomme  qu'ils  pourroient  avoir  re- 
„  çue  de  feu  M.  Bernard  pour  le  Service  qui  fait 

„  l'objet  de  l'inftance.  Je  leur  écris  par  cet  ordinai- 
„  re  en  conformité ,  &  ne  doute  pas  qu'ils  ne  fatis- 
„  faffent  fur  le  champ  aux  intentions  de  Son  Eminence. 
„  Je  fuis perfuadé, Monfieur,  que  vous  en  uferez  de 
„  même  en  recevant  cette  fomme.  C'eft  de  quoi  je 
,,  vous  prie  de  m'informer,  afin  que  je  puùTe  lui  en 
„  rendre  compte,  &c." 

Le  Public  fe  perfuadera  difficilement  que  l'objet 
intereffant  dans  cette  affaire  pour  la  famille  de  M. 

Bernard  ait  pu  être  la  fomme  qu'on  veut  qui  lui  foit 
rendue  par  la  Faculté,  mais  bien  l'injure  faite  à  la mémoire  du  défunt  par  le  refus  public  de  prier  pour 

lui.  Perfonne  ici  n'a  pu  s'empêcher  de  faire  fur  cet 
événement  deux  obfervations  :  la  première ,  que  cet- 

te décifion  ,  laquelle  confirme  les  Dofteurs  dans  une 
démarche  fi  contraire  à  l'unité,  à  l'efprit  de  paix,  au 
bon  ordre  &  à  la  tranquillité  publique,  eft  bien  dif- 

férente du  langage  ordinaire  des  derniers  Arrêts  du 
Confeil  ;  la  féconde,  que  tandis  que  le  Roi  refufe 

équitablement  d'écouter  neuf  Prélats  de  fon  Royaume 
dans  une  lettre  qui  tend  en  effet  à  un  fchifme  ouvert, 

on  furprend  la  religion  de  Sa  Majefté  jufqu'à  lui faire  autorifer,  contre  fon  intention  fans  doute,  le 
refus  inconteftablement  fchifmatique  de  la  Faculté 
de  Théologie  de  Reims.  Enfin  il  paroit  par  la  con- 

duite qu'on  tient  à  l'égard  de  ce  Préfidial,  que  lorf- 
qu'il s'agit  des  intérêts  de  la  Bulle,  on  ne  fe  fie  pas 

plus  aux  Préfidiaux  qu'aux  Parlemens;  d'où  le  Public 
fe  confirme  de  plus  en  plus  dans  la  penfée  que  tou- 

te jurifdiction  réglée  ,  où  le  cours  ordinaire  de  laju- 
ftice  feroit  librement  fuivi  ,  a  toujours  été  &  fera 
toujours  redoutable  à  la  Conftitution  &  à  fes  défen- feurs. 
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NOUVELLES ECCLESIASTIQUES. 

Du  17.  Décembre  1734. 
De  Paris. 

M.  le  Cardinal  de  Biiïy  defire  depuis  Iong-tems 
avec  ardeur  de  faire  recevoir  capitulairement  la  Con- 
flitution  Vnïgenitus  par  la  nombreufe  Communauté 
de  fon  Abbaye  de  Saint  Germain.  Le  foi-difant  Su- 

périeur général  de  la  Congrégation  paroit  aujour- 
d'hui dévoré  du  même  zele.  Ils  agiffent  de  concert, 

&  ne  négligent  rien  pour  parvenir  à  cette  accepta- 
tion tant  defirée.  Il  y  avoit  dans  cette  Maifon  de 

favans  Religieux  qui  travailloient  à  l'édition  de  Saint 
lùftin,  à  celle  de  Ducange ,  &  à  d'autres  Ouvrages 
d'érudition.  I,a  préfence  de  ces  hommes  éclairés  a 
été  regardée  par  le  Général  &  par  l'Abbé  comme  le 
principal  obftacle  à  l'exécution  de  leur  projet.  Ils 
les  ont  exilés  au  nombre  de  fept,  favoir:  Dom  Du- 

rand Souprieur  ,Dom  Félix  Odin,  Dom  Prudent  Ma- 
ian,  Dom  Nicolas  le  Baft ,  Dom  Maur  Dentine, 
Dom  Martin  Bouquet  Bibliothécaire ,  &  Dom  Char- 

les-Armand Delavie.  Dom  Guillaume  Defirfaitle  hui- 

tième. Dom  Ménard  lui  a  propofé  depuis  l'exil  des 
fept  l'acceptation  qu'il  a  refufée.  Sur  fon  refus  le  Révé- rend Pere  lui  a  ordonné  de  faire  fon  paquet,  &  de 

partir  dès  le  lendemain.  Il  y  a  apparence  qu'on  veut 
auffi  faire  fortir  de  la  Maifon  tous  les  Religieux  é- 

trangers  qui  y  font  pour  affaires ,  &  qu'on  regarde 
comme  fufpefts.  C'eft  ce  qui  elt  déjà  arrivé  entr' au- 

tres à  Dom  Goudard  Procureur  de  l'Abbaye  de  la 
Graffe  Diocefe  de  Senès ,  l'un  de  ceux  qui  ont  pro- 
tefté  contre  le  prétendu  Chapitre.  L'exil  des  fept 
qui  arriva  au  commencement  de  Novembre  allarma 
pluficurs  Libraires  ,  &  les  obligea  à  fe  donner  de  grands 
mouvemens  à  caufe  des  engagemens  pris  &  des  a- 
vances  faites  pour  les  Ouvrages  commencés.  Mais 

la  douce  efpcrance  d'une  acceptation  unanime  dans 
l'Abbaye  de  M  le  Cardinal  de  Biiïy,  elt  bien  capa- 

ble de  faire  paffer  par-deiïus  les  confidérations  les 
plus  intéreffantes.  Un  des  Affiftans  néanmoins  voyant 

toutes  ces  proferiptions ,  n'a  pu  s'empêcher  de  dire: 
„  Ils  n'y  penfent  pas,  ils  vont  faire  de  l'Abbaye  de 
„  Saint  Germain  une  carcaffe." 

Au  relie  ces  futurs  Carcaffîens  ne  laifient  pas, dit- 
on,  d'être  embarraffés  fur  la  forme  de  l'acceptation 
projettée.  On  affure  qu'ils  parlent  d'un  Formulaire , 
&  qu'ils  prendroient  plus  volontiers  cette  voie ,  s'ils 
n'étoient  arrêtés  par  les  défenfes  fi  fouvent  réitérées 
à  ce  fujet.  Ils  ont  encore ,  ajoute-t  on  ,  un  autre  plan  ; 

c'eft  d'écrire  au  Pape  une  lettre  commune ,  qui  fc- roit  portée  au  S.  Pere  par  Dom  Thuillier  ,  ou  Dom 

la  Tafte  :  l'un  ou  l'autre  étant  dertiné  à  remplir  la 
place  de  Procureur  général  de  la  Congrégation  en 
■Cour  de  Rome.  Le  Cardinal  de  Biiïy  veut  D.  Thuil- 

lier, &  le  Nonce  voudroit  D.  la  Tafte. 
De  Rhodes. 

I.  Lorfque  le  Chapitre  nomma  des  Grands- Vicai- 
res pour  la  vacance  du  Siège,  il  fe  réferva  expref- 

fément  la  collation  des  Cures  qui  dépendent  de  l'E- 
Vêque;  &  la  délibération  portoit  que  le  Chanoine  fe- 
-aiainier  les  conféreroit  îhxo  jure.  Les  chofes  é- 
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tant  ainfi  dilpofées ,  le  Prieuré-Cure  d'Oriac  vaqua, &  le  Chanoine  en  femaine  ufa  de  fon  droit.  Le  Su- 

jet qu'il  y  nomma  fit  quelque  difficulté  d  accepter, à  caufe  de  la  fignature  du  Formulaire  :  mais  le  Col- 

lateur  lui  dit  qu'il  n'avoit  pas  befoin  de  Vïfa ,  &  que 
la  fignature  du  Formulaire  ne  feroit  pas  nécefiaire. 
Sur  ces  afturances ,  le  fieur  Deblanc  part  la  veille  de 
la  Pentecôte  de  cette  année  1734,  pour  aller  pren- 

dre poffefiîon  de  fon  Prieuré.  Les  Conftftutionnaire* 
qui  en  font  bientôt  informés,  font  grand  bruit.  Le 

Chapitre  affemblé  s'en  prend  au  Secrétaire  qui  avoit 
délivré  les  Provifions;  mais  le  Chanoine  fe  charge 

de  tout,  déclarant  que  le  Secrétaire  n'a  rien  fait  que 
par  fon  ordre.  On  lui  oppofe  la  Déclaration  de  1730, 

&  il  répond  que  M.  Deblanc  n'étoit  pas  dans  le  cas, 
parce  qu'il  avoit  figné  [il  y  a  3.  ans  en  recevant  l'Or- 

dre de  Piêtrife,  faute  qu'il  a  réparée  depuis.]  On 
preffe  le  Chanoine  &  il  allègue  la  maxime  de  Droit: 

Odta  re^y'ingtnda.  "  Eft-ce,  dit-on,  que  vous  re- „  gardez  !a  fignature  du  Formulaire  comme  o dieufe? 

Oui,  Meilleurs  ,réplique-t-il,&pour  moi  je  ne  l'exi* 
„  gérai  jamais."  Après  bien  des  altercations,  on  con- 

clut enfin  que  M.  Deblanc  feroit  fommé  de  venir  li- 
gner le  Formulaire.  La  fommation  fut  faite  quatre  jours 

après ,  &  on  lui  donnoit  trois  jours  pour  y  fatisfai- 

re,  ce  qu'il  n'a  pas  fait.  Cependant  les  Grands-Vicaires ont  nommé  un  autre  Sujet  à  la  même  Cure  ;  &  leur 
nomination  eft  fondée  dans  leurs  Provifions  ,non  fur 

'le  refus  d'une  nouvelle  fignature  de  la  part  du  pre- 
mier pourvu,  mais  fur  le  droit  qui  leur  appartient, 

difent-ils ,  de  nommer  pendant  la  vacance  du  Siège 
à  toutes  les  Cures  de  la  collation  de  l'Evêque;  en quoi  ils  contredifent  formellement  la  délibération 

du  Chapitre  qu'ils  ont  eux-mêmes  fignée.  Trois  fc- 
maines  après  ils  reçurent  une  lettre  de  M.  le  Cardinal 
deFIeury  ,qui  les  félicitoit  fur  leur  zelc,&  leur  mar- 
quoit,  dit-on,  que  le  Roi  nommeroit  bientôt  à  l'E- 
vêché  de  Rhodès,d'où  il  étoit  aifé  de  juger  que  ces 
Meflieurs  avoient  informé  Sa  Majefté  de  tout  ce  qui 

s'étoit  paffé.  Le  bruit  fe  répandit  enfuite,  ou  plutôt 
les  Grands-Vicaires  eux-mêmes  répandirent  qu'ils  a- 
voient  auffi  reçu  une  lettre  par  laquelle  M.  le  Com- 

te de  S.  Florentin  leur  demandoit  de  nouveaux  éclair- 

ciftemens.  Quoiqu'il  en  foit,  ils  n'ont  reçu  là-deiïus 
aucuns  ordres;  ce  qui  fait  coniefturer  que  cette  af- 

faire fera  renvoyée  au  futur  Evêque.  L'on  allure 
toutefois  que  le  Sujet  nommé  par  les  Vicaires  géné- 

raux ne  dil'putera  pas  ce  Bénéfice  au  légitime  Titu- 
laire. 

II.  Le  15.  Août,  jour  de  l'Afiomption,  le  Pere 
Puech  Jéfuite  rit  faire  ici  la  première  communion  à' 
un  jeune  homme  nommé  Bonnet,  fils  d'un  Marchand 
de  la  paroifie  de  S.  Amand,  dont  le  Curé  qui  ne  lé 

fut  que  15  jours  après,  alla  s'en  affiner  pofitivement chez  les  parens ,  qui  en  convinrent.  Le  jeune  hom- 
me ajouta  même  que  lorfque  le  Jéfuite  lui  ordonna 

de  communier,  il  ne  manqua  pas  de  repréfenter 

au  Rcvtread  Pere  qu'il  n'avoit  pas  fait  fa  preaucro 
II  h  h 



communion:  maïs  que  le  Jéfuîte  lui  dit:  "  Cela  n'y ,.  fait  rien;  allez  communier,  vous  en  avez  befoin,,. 
Cette  entreprile,  jointe  à  ce  que  les  écoliers  avoient 

dit  hautement  pendant  le  cours  de  l'année,  que  les 
-7éfuites  leur  feroient  faire  leur  première  communion  à 

ja  Congrégation ,  réveilla  &  fixa  l'attention  de  MM. Jes  Curés,  qui  en  avoient  déjà  donné  inutilement 
avis  à  MM.  les  Grands-Vicaires.  Le  Curé  de  S.  Amand 
en  particulier  leur  en  porta  fes  plaintes,  &  ils  en  paru- 

rent touchés  ;  m-ais  ils  crurent  qu'on  devoitlai(Ter  tom- ber cette  affaire ,  parce  que  le  Pere  Recteur  leur  avoit, 

difoient-ils,  déclaré  "que  le  P.  Puech  n'étant  plus  au 
„  Collège, il  n'étoitpaspoffiblede  s'éclaircir  avec  lui 

fur  ce  que  difoitcet  enfant  ;  que d'ailleur- i!  recon- 
„  noiffoit,  lui  Recteur,  le  droit  de  MM.  les  Curés,  & 

„  qu'il  veilleroit  à  ce  qu'on  n'y  donnât  aucune-  attein- 
„  te.  "  Les  Curés  au  contraire  ne  jugeant  pas  que 
cette  déclaration  verbale  du  Recteur  rapportée  par 
Jes  Grands-Vicaires, fût  fuffifante ,  préfenterent  !e  ti{ 
Septembre  une  Requête  ,  dans  laquelle  ils  faifoient 
voir  avec  précifion  &  folidité    que  la  loi  de  faire  la 

première  communion  dans  la  paroifTe,  étoit  non 
„  feulement  une  loi  du  Diocefe,  mais  du  droit  commun: 

„  que  lesjéfuites  étoient  obligés  d'une  manière  païli- 
culiere  à  s'y  conformer  :  que  les  enfans  ne  pouvoient 

3,  la  violer,fans  manquer  à  plufieurs  devoirs  eflentiels, 

„  &c.  "  En  conféquence  ilsdemandoientque  "leRe- 
„  <fteur,&  le  P.Puech  fuffent  affignés  à  venir  avouer,ou 

defavouer  le  fait  de  la  première  communion  du  fieur 

Bonnet  :  qu'il  fût  enjoint  à  ces  Pères  de  fe  conformer 
9,  au  règlement  duDiocefe  fur  la  première  communion 

s,  des  enfans ,  &  au  P.  Recteur  de  veiller  à  ce  qu'aueun 
3,  de  fesRéligieux  n'y  donnât  atteinte."  LeVicegerent 
<Jel'Officialité,  en  l'abfence  de  M.  Gueret  Officiai  .ré- 

pondit cette  Requête  d'un  Renvoyé' en  juGr.MENT,  et 
signifie'.  A  peine  fût-elle  fignifiée,  le  15.  Septembre, 
que  les  Grands-Vicaires  ne  penferent  qu'à  employer 
obligeamment  leur  médiation ,  pour  épargner  auxjé- 
fuites  unjugement  défavorable  ;  &  le  jour  mime  de 
Ja  fignification  ces  MM.,  dirent  au  Curé  de  la  Cathé- 

drale ,  que  le  Pere  Recteur  avoit  écrit  à  l'un  d'eux  (les 
mêmes  chofes  à  peu  près  qu'il  avoit  ci-devant  décla- 

rées de  viv.evoix)&  ils  produifirent  falettre.LeCuré  ré- 
pondit que,  fi  on  vouloit  lui  remettre  cette  lettre  tn-ori- 

ginal,  l'affaire  ne  feroitpas  fuivie.  Mais  comme  on  ne 
le  pouvoit  faire  fans  le  confentement  de  celui  à  qui  la 
lettre  étoit  addreffée ,  &  qu'on  y  trouvoit  encore  d'au- 

tres inconvéniens,  l'on  ftipula  que  le  Grand-Vicaire  à 
qui  le  Recteur  avoit  écrit,  donneroit  Acte  aux  Curés 
de  la  déclaration  contenue  dans  la  lettre  du  Recteur; 

ce  qui  fut  exécuté  dès  le  lendemain.  C'eft  ainfi  que  l'af- 
faire a  été  prefqu'auffi-tôt  terminée ,  qu'intentée.  Les 

Jéfurtes,  comme  il  cltdéja  arrivé  à  Rhodès ,  recon- 
noifient  affez  communément  par  écrit  tout  ce  qu'on 
veut,  à  condition  qu'ils  n'en  feront  ni  plus  ni  moins, 
tout  ce  qu'ils  veulent.  Les  récidives  leur  coûtent  aufïï 
peu  que  les- défaveux. 

De  Sens.  ■ 
I.  Farmiles  diverfès  vexations  dontM.Languct  affli- 
ge depuis prèsde  quatre  ans  ce  Diocefe,  la  défolation, 
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potlr  ne  pas  dire  la  deftruction  de  la  Communauté  des 
pauvres  filles  orphelines  de  Sens ,  mérite  fur-tout  d'ê- 

tre rapportée  avec  quelque  détail.  Elle  fut  établie  en 
1680.  par  Lettres  Patentes,  fous  la  direction  de  huit 
Gouverneurs,  ou  Adminiftrateurs ,  favoir,  deux  Ec- 
cléfiaftiques ,  quatre  Laïcs,  &  deux  Dames  ou  De- 
moifelles  de  piété.  Le  bon  ordre  qui  y  regnoit  en  tout 
genre  depuis  fon  établiffement,  la rendoit  digne  de  tou- 

te l'attention  de  M.  l'Archevêque.  Il  s'y  faifoit  un  bien 
qui,  fous  le  gouvernement  &  fous  les  yeux  de  ce  Pré- 

lat, ne  devoit  pas  demeurer  feul  impuni.  De  bonnes 
filles ,  inftruites  (elon  leur  portée  des  vérités  de  la  re- 

ligion ,  élevées  elles-mêmes  dans  cette  Communauté , 
attachées  à  l'ancienne  doctrine  dont  elles  connoiffoient 
tout  le  prix,  refufent  d'enfeigner  le  nouveau  Caté- chifine  aux  enfans  dont  elles  font  chargées.  Le  zele 

de  M.  Languet  s'irrite  de  ce  refus.  Il  ne  voit  dans  cet- 
te maifon  qu'un  détordre  univerfel ,  qui  demande  une entière  réformation  dans  les  chefs  &  dans  les  mem- 

bres. Il  commence  par  ceux  d'entre  les  Gouverneurs 
&  Gouvernantes  en  qui  il  apperçoit  de  l'oppolitioa 
aux  dogmes  qu'il  veut  introduire.  Une  Lettre  de 
cachet  du  24.. Avril  1733.  exclut  de  l'adminiftration 
M.  Roblot  Curé  de  S.  Maurice,  &  en  cette  qualité- 
là  même,  Curé  de  la  Communauté.  Pareille  exclulion 
à  M.  Guicbard  Curé  de  fainte  Colombe ,  lequel  néan-» 
moins-  ne  s'étoit  pas  joint  publiquementàfes  Confrè- 

res ,  pour  la  défenfe  de  l'ancienne  foi.  Exclufion  en- 
core à  Mademoifelle  Guyon,  avec  Ordre,  par  la  mê- 

me Lettre  de  cachet,  de  nommer  d'autres  Sujets  agréa- 
bles à  M.  l'Archevêque.  On  nomme  donc  au  gré  du 

Prélat  M.  de  Forqueux  fon  Grand-Vicaire,  M.  Gra- 
tien  Deffoubins  Curé- de  S.  Pierre-le- Donjon,  l'un  & 
l'autre  parfaitement  dévoués  au  Prélat  :  &  Madame 
Benoit  de  la  Motte  veuve  d'un  Confeiller  du  Pré- 
fidial ,  choifie  &  propoféepar  M.  l'Archevêque  lui-mê- 

me. Le  Grand- Vicaire  comme  le  plus  élevé  en  digni- 

té ,  eftlepremier  qui, pour  juftifier  le  choix  qu'on, a  fait  de  lui  ,effayede  vaincre  la  religieufe  répugnan- 
ce de  la  Communauté  pour  le  nouveau  Catéchifme. 

Mais  il  veut  faire  cette  conquête  fans  éclat;  &  il  eft 

en  effet  naturellement  doux  &  tranquille.  D'ailleurs il  connoit  toutes  les  bonnes  qualités  des  Maltreffes , 

il  n'ignore  pas  le  bon  ordre  qui  règne  par  leurs  foins 
dans  toute  la  maifon.  Il  leur  propofe  donc  de  bonne  a- 
mitié  un  accommodement.  Ilporte  lacondefcendance- 
jufqu'à  convenir  avec  elles  que  l'ancien  Catéchifme  eft 
bon.  Illes  loue  d'y  être  attachées.  Il  ne  prétend  point 
les  forcer  à  l'abandonner.  Il  leurpermettroit  même  en cas  de  befoin  la  lecture  du  NouveauTeftament  de  Mons 
&des  Réflexions  morales  du  P.  Quefnel  ;  &  fi  elles  ont, 
ces  deux  livres, il  leurconfeillede  les  mettre  à  couvert. 
Mais  auffi  enréconnoiffancede  tant  de  bontés  il  exige.- 
qu'elles  aient  un  peu  de  complaifance  pour  M.  l'Arche- 

vêque; qu'elles  enfeignent,  que  dumoins  elles  feignent 
d'enfeigner  fon  Catéchifme,&  qu'elles  liîcnt  feulement 
aux  enfans  les  pratiques  qui  y  font  renfermées.  Depa-, 
reils  difeours  ne  font  pas  dangereux  quand  on  les  tient  à 
des  cœurs  droits,  à  qui,  en  fait  de  religion  fur- tout,, 
toute  diûjmulation  fait  horreur  ;.aulfi  la  faulTe  prudençr. 



a 

de  Monfieur  le  Vicaire  général  fe  tr'oiiva- t-ëlle  confon- due par  la  fimplicité  chrétienne  de  ces  bonnes  filles. 
:   La  Dame  de  la  Motte  féduite  par  l'exemple  de  cet 
Abbé  ,  &  plus  encore  par  fes  propres  préventions , 
le  hâte  aufli  de  donner  des  preuves  de  fon  zele.  In- 

ftruite  depuis  long-tems  à  l'école  des  Jéfuites  ,  qui lui  ont  appris  fans  doute  à  tendre  toujours  au  plus 

parfait ,  elle  ofe  porter  tout  d'un  coup  fes  vues  juf- ques  fur  la  converfion  de  M.  Roblot  Curé  de  Saint 
Maurice  ;  &.  fans  s'effrayer  de  la  fermeté  éprouvée  de 
ce  Curé,  ni  de  l'attachement  qu'il  a  témoigné  en 
toute  occafion  pour  l'ancienne  doctrine,  elle  en- 

treprend  de   lui  perfuader  dans  plufieurs  villtes 

qu'elle  lui  rend  à   cet  effet  ,    ou  que  le  mauvais 
Catéchifme  de  M.  Languet  eft  bon  ,    ou  qu'on 
peut  du  moins  l'enfeiguer  aux  plus  petits  enfans  ,  qui, 
difoit-elle,  n'y  comprenoient  rien.    Enfin  il  falloit 
bien ,  ajoutoit  encore  cette  Dame ,  avoir  un  peu  de 
■  complaifance  ;   &  elle  ne   voyoit  pas  comment  M. 

de  Saint  Maurice  pouvoit  fe  difpenfer  d'engager 
les   Maîtrefies,    qui  avoient  toujours  ,  malgré  fa 
deftitution,  de  la  confiance  en  lui,  à  fe  relâcher  un 

peu  pour  leurs  propres  intérêts.   Proportions  inu- 
tilement faites  à  un  homme  qui  en  connoiifoit  la  ju- 

fte  valeur.  La  nouvelle  Gouvernante  s'addrefle  en- 
fuite  à  l'Abbé  de  Forqueux.  Elle  le  preffe  d'envoyer 
plufieurs  exemplaires  du  nouveau  Catéchifme  ,  6c 

de  prendre  des  moyens  bien  efficaces  pour  qu'il  y 
foit  enfeigné.    L'Abbé  dégoûté  d'une  part  du  mau- 

vais fuccès  de  fa  première  million  ,  prévoyant  de 

l'autre  qu'on  ne  réuffircit  que  par  les. voies  de  fait, 
auroit  bien  voulu ,  dit-on ,  ne  plus  fe  mêler  de  cet- 

te affaire  odieufe  ;  mais  les  fiennes  en  auroient  fouf- 
fert.    Il  ne  pouvoit  fe  refufer  au  zele  de  la  Dame  d3 
la  Motte  fans  déplaire  au  Prélat  &  à  la  Société.  Il 
fait  donc  encore  plufieurs  vifites  dans  cette  maifon; 

il  y  parle  beaucoup  d'obéilTance,  il  y  interroge  fin- ie nouveau  Catéchifme,  &  toujours  par  un  efprit  de 
condefccndance  il  permet  aux  enfans  de  répondre 

félon  l'ancien.    Cependant  l'oppofition  générale  per- 
fevere,  on  indique  une  aflemblée,  on  la  tient,  on 
y  fait  appeller  les  Maîtreffes  ;  on  leur  enjoint  de  la 

part  de  Monfieur  l'Archevêque  d'enfeigner  fon  Ca- téchifme.  Elles  répondent  avec  fimplicité  que  leur 
confcicnce  ne  le  leur  permet  pas ,  en  quoi  elles  fou- 
tiennent  leur  caractère  ;  l'Abbé  au  contraire  fort  du 
fien  ;il  leur  dit  qu'elles  ne  parlent  quede  confidence; 
qu'il  faut  la  laifler  à  part;  que  l'obéifiance  doit  l'em- 

porter fur  tout ,  &  qu'elles  pourront  dire  à  Dieu  : 
Seigneur,  j'ai  obéi  (c'eft-à-dire   j'ai  defobéi  à  vo- 

tre loi  pour  obéir  à  mon  Archevêque).  Enfin  on  or- 
donne que  le  nouveau  Catéchifme  foit  enfeigné ,  & 

tout  le  Bureau  y  fouferit  ,  excepté  Mademoiselle 

Joly  l'une  des  anciennes  Gouvernantes ,  qui  fut  en- 
fuite  exclue  du  gouvernement  &  de  l'entrée  de  la 
maifon  par  Lettre  de  cachet  ,  &  remplacée  par  la 
Demoifciie  Chevalier,  qui  va  prendre  de  fréquentes 

leçons  dans  l'églife  ci  le  parloir  des  Jéfuites. 
Ce  n'étoit  pas  encore  alfez;  ceux  qui  fe  foumet- 

toient  à  l'ordre  d'enfeigner,  n'enfeignoient  point  ;  il 

falioit  des  Catéchiftes  &  des  difciples.  Autre  aflem- 

blée à  cette  fin.  M.  DefToubins  y  préfida,  &  l'ardeur 
du  zele  de  cet  ancien  Curé  furmonta  en  cette  occa<- 

fion  fa  timidité  naturelle.  11  menaça  d'abord  toute  la 
maifon  d'une  grande  tempête  ;  puis ,  pour  enfeigner le  nouveau  Catéchifme  à  cette  Communauté  de  fil- 

les, &  remplacer  pour  cette  fonction  les  Maîtrefies 

qu'on  penfoit  renvoyer,  il  n'eut  pas  honte  de  pro- pofer  un  jeune  Eccléfiaftique  de  fa  paroifTe  ,  lequel 

peu  de  tems  auparavant  étoit  ce  qu'on  appelle  Com- 
mis aux  Aides.  Projet  indécent,  qui  fut  unanimement 

rejette  par'  les  Gouverneurs  même  laïcs.' Cependant  M.  de  Sens  en  avoit  un  autre  ,  qui  lui 

eft  familier ,  &  qu'il  exécuta.  Une  Lettre  de  cachet 
du  26.  Avril  1730.  „  ordonna  que  les  MaîtrefTes  de 
,,  la  Communauté  feroient  renvoyées, &  remplacées 

,,  p  '.r  d'autres  qui  feroient  agréables  au  Sieur  Ar- 
„  chevêque".  Cet  ordre  fut  fignifié  le  7.  Mai  par  les 
Adminiftrateurs;  &  les  proferites  s'y  fournirent  avec 
tout  le  refpcct  qui  eft  du  à  l'autorité  du  Roi.  Mais 
elles  repréfenterent  qu'ayant  contracté  avec  la  mai- 

fon un  engagement  réciproque  ,  &  y  ayant  ufé  leur 

jeunelTe,  elles  ne  pouvoient  croire  que  ce  .fût  l'in- 
tention de  Sa  Majelté  qu'on  les  en  chafïat  fans  pour- voir à  leur  fubfiftance.  Sur  quoi  on  leur  accorda  i£ 

jours  pour  faire  leurs  réflexions.  Ce  tems  écoulé  , 
M.  l'Archevêque  prèfide  en  perfonne  à  une  aflemblée, 
&  trouvant  dans  ces  filles  la  même  fermeté ,  il  leur 
donne  encore  trois  jours  de  réflexion.  Le  fieur  Au- 
blet  Adminiftrateur  laïc  leur  propofa  alors ,  pour 

éviter  l'effet  des  Lettres  de  cachet  ,  un  expédient 
qui  n'étoit  pas  difficile  à  imaginer;  c'étoit  de  fe  fou-> mettre  ,  ou  ,  félon  fon  expreffion  ,  de  fe  rendre.  Et 

comme  elles  réclainoient  toujours  pour  l'ancienne  do- 
ctrine &  pour  le  Catéchifme  de  M.  de  Gondrin ,  ado- 

pté ,  difoientelles,  par  trois  Archevêques  de  fuite, 

il  répliqua  (tant  il  a  profité  à  l'école  de  M.  Languet/ 
ci-devant  Evêque  de  Soiflbns)  que  ces  Archevêques 
étoient  morts.  A  l'égard  des  enfans ,  ce  même  Ad- 

miniftrateur les  menaçoit,  la  canne  levée,  de  les  faire 
mettre  à  l'Hôpital.  Ce  font  les  argumens  péremptoi- 
res  à  la  faveur  defquels  le  nouveau  Catéchifme  s'in- 
troduit. 

Au  bout  de  trois  jours  de  délai  ,  dernier  effort 
de  la  charité  compatiifante  &  de  la  tendreffe  pafto- 
ralc  de  M.  de  Sens,  fa  patience  n'y  put  plus  tenir:  • 
mais  ces  pauvres  filles  demandoient  du  pain.  Elles 

étoient  quatre,  dont  une  n'étoit  engagée  que  de- 
puis très-peu  de  tems.    La  circonftance  parut  favo-< 

rable  pour  la  renvoyer  fans  lui  rien  donner.  La  plus' 
jeune  des  trois  anciennes  eut  100  livres  une  fois 1 

payées.    L'on  fit  à  l'autre  une  penfion  viagère  de  • 
pareille  fomme,  à  prendre  fur  le  Prélat,  les  Gou- • 
verneurs  &  Gouvernantes  qui  fe  cottiferent.  La  plus  • 
ancienne  des  trois  Maîtrefies  étoit  la  plus  embaraf- 
fante;    elle  a  tellement  aitéré  fa  fanté  pendant  30 

ans  de  travail  dans  cette  maifon  ,  que  fes  infirmités' 
habituelles  la  mettent  dans  une  impuiflance  totale  de-i 
gagner  fa  vie.    On  lui  permet  donc  de  refier  encore 

trois  mois  dans  la  Communauté,  à  condition  qu'elle  : 
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ne  s'y  mêlera  de  rien ,  &  que  non  feulement  elle  ne  Une  autre,  âgée  feulement  de  8  ans,  "nommée 
parlera  point  aux  enfans ,  mais  qu'elle  ne  fe  rencon-  Marie-Catherine  ,  a  montré  une  foi  &  un  courage  qui 
trera  jamais  avec  eux:  Ordre  fi  féverement  exécuté,  tiennent  du  prodige.  Non  feulement  la  préfence,  les 

qu'il  ne  lui  étoit  pas  permis  de  demander  de  l'eau  à  menaces  &  les  carefles  du  Prélat  n'ont  pu  lui  faire un  enfant  par  la  fenêtre.  Mais  ce  n  étoit  encore  là  bailTcr  le  ton  fur  fon  oppofition  au  nouveau  Catéchif- 

que  le  prélude  des  rigueurs  qu'on  lui  préparoit;  &  pour  me;  non  feulement  elle  n'a  jamais  voulu  ni  manger 
l'obliger  à  s'éloigner  d'une  maifon  où  M.l'Archevêque  diverfes  friandifes  que  les  nouvelles  Gouvernantes 
lie  pouvoit  lafouffrir ,  on  lui  olfre  de  la  part  de  ce  ont  fait  porter  à  la  maifon  pour  gagner  ces  enfans, 
Prélat  120  livres  de  penfion,  on  lui  donne  trois  ni  reconnoître  les  deux  nouvelles  Maîtrefies;  mais 
jours  pour  y  réfléchir ,  éc  dans  cet  intervalle  la  bon-  cruellement  fuftigée  au  milieu  de  la  falle  de  la  Commu- 

ne Sœur  fe  trouve  arrêtée  au  lit.  N'importe,  on  nauté,  en  préfence  de  fes  compagnes  qui  fondoient veut  finir.  On  revient  à  la  charge,  &  le  Mardi  31.  en  pleurs,  elle  ne  jetta  pas  un  cri,  ôcneverfa  pas  une 
Août  on  monte  à  la  chambre  de  la  malade  ;  on  lui  larme;  &  les  autres  petites  filles  lui  demandant  pour- 
préfente  brufquement  un  Acte  par  lequel  on  lui  ac-  quoi  elle  n'avoit  pas  pleuré  pendant  qu'on  la  fouet- 
corde  ,  dit-on,  par  grâce  une  penfion  de  150  livres  toit  fi  fort,  elle  répondit  „qu'il  ne  falloit  pas  pleurer 
payable  par  le  Bureau  ;  on  la  prefle  de  figner  ;  on  „  quand  on  fouftïoit  pour  la  Vérité."  Le  bruit  de  la 
la  menace  d'une  Lettre  de  cachet  qui  la  renfermera  à  confiance  furprenante  de  cet  enfant  s'étant  bientôt 
l'Hôpital;  elle  demande  du  tems,&  on  le  lui  refufe;  répandu,  donna  lieu  à  une  perfonne,  dont  les  fentî- 
les  menaces  ,  dans  l'état  où  elle  fe  trouve ,  l'intimident;  mens  ne  font  pas  inconnus  à  M.  longuet ,  de  la  rcti- le  fleurie  Mot  Notaire  lui  prend  le  bras,  lui  donne  fes  rer  du  milieu  des  pièges  dont  elle  étoit  environnée, 

lunettes,  l'oblige  enfin  de  figner,  &  quelques  jours  La  manière  dont  elle  (buttent  fon  premier  témoigna- 
après ,  c'efi-à-dire  le  5.  Septembre,  elle  fort  de  la  ge  depuis  qu'elle  eft  fortie  de  la  Communauté,  éton- 
Communauté.  ne  tous  ceux  qui  en  font  témoins.    De  quelque  ton 

Ces  quatre  filles  ont  été  remplacées  par  deux  Su-  qu'on  lui  parle  du  nouveau   Catéchifine  &  quelque 
jets  très-ineptes  que  l'Archevêque  a  fait  venir  dePa-  perfonne  qui  lui  en  parle,  elle  répond  avec  la  même 
ris,  où  elles  vivoient  de  leur  travail  avec  une  mere  fermeté  qu'elle  ne  l'apprendra  jamais.    Et  fi  on  lui 
fort  âgée,  fur  la  paroifle  de  S.  Sulpice.    On  laifle  oppofe  l'autorité  de  M.  l'Archevêque  ,  elle  dit"  qu'el- 
à  juger  ce  que  devient  une  Communauté  entre  les  „  le  a  entendu  lire,  &  qu'elle  l'a  bien  retenu, qu'il 
mains  de  perfonnes  fi  incapables  de  la  conduite.  „  faut  obéir  à  Dieu  plutôt  qu'aux  hommes  ;  qu'el- 

Quoiqu'il  en  foit,  le  defordre  &  la  confufîon  pou-  „  le  aimeroit  mieux  mourir  que  d'apprendre  ce  Caté- 
voient  bien  s'y  introduire;  mais  le  nouveau  Caté-  „  chifme;  &  que  Jefus  Chrilt  (fi  elle mouroitainfi) la 
chilme  ne  s'y  accréditoit  point.  La  préfence  du  ,,  mettroit  dans  fon  faint  Paradis."  Mais  ce  qui  fur- 
Prélat,  la  menace  d'être  mis  à  l'Hôpital,  la  terreur  prend  encore  davantage,  c'elt  de  voir  cet  enfant  de  8 
des  chàtimens ,  les  châtimens  eife&ifs ,  les  pet  its  pré-  ans  difpofée  à  retourner  fans  nulle  répugnance  dans  une 
fens,  rien  de  tout  ce  qui  peut  faire  impreflîon  fur  Communauté  où  elle  a  été  fi  maltraitée.  Elle  fenttou- 

les  enfans,  n'ébranle  ceux-ci.  M.  de  Sens  en  trouva  tes  les  raifons  qu'elle  a  de  s'attacher  aux  perfonnes  cha- 
une  entr'autres  parmi  les  plus  grandes,  âgée  d'envi-  ritables  qui  l'ont  retirée  ;&  néanmoins  toutes  les  fois 
ron  14  ans,  laquelle  par  fon  grand  attachement  à  qu'on  lui  propole  de  retourner  aux  Orphelines  , au 
l'ancien  Catéchifine  mérita  une  attention  finguliere  nique  d'y  être  encore  plus  rigoureufement  traitée, 
de  la  part  de  ce  Prélat.  Il  la  menaça  dans  une  de  qu'elle  ne  l'a  été  ,  elle  n'héfite  pas  un  moment  à  y 
Ils  vifites  de  l'emmener  à  l'Hôpital  dans  fon  caroffe»  confentir:  tant  elle  eft  pénétrée  de  la  penfée  qu'il 
&  la  configna  pour  cet  effet  à  une  des  nouvelles  faut  fouffrir,&  mourir  plutôt  que  de  fouiller  fes*  le- 
Maîtreffes,  &  à  un  de  fes  Laquais  qui  ce  jour-là  fui-  vres  par  la  nouvelle  doctrine  de  M.  Languet! 
foit  fentinelle  à  la  porte,  pour  que  perfonne  ne  fortît.  II.  Dans  ce  même  tems  les  Jéfuites  de  cette  ville 
La  prifonniere  nommée  Marie-Thec'e  ne  doutant  firent  repréfenter dans  la  falle  de  l'Officialité  une  co- 
point  qu'on  ne  voulût  la  faire  fervir  d'exemple,  &  medie  &  une  tragédie  ,  où  M.  l'Archevêque  fe  donna 
ne  penfant  qu'aux  moyens  de  s'évader ,  trouva  enfin  la  peine  de  difiribuer  lui-même  des  prix  &  des  cou- le fecret,  non  de  fortir  de  la  maifon,  ce  qui  étoit  ronnes  de  laurier  aux  écoliers.  Les  Armes  du  Prélat  é- 
impoffible  ,  mais  de  fe  dérober  à  la  vigilance  de  fes  toient  placées  au  defius  du  Théâtre,  foutenues  par  deux 

Cardes,  pour  fe  glifier  fous  un  cuvier  à  leflive ,  où  lionsaudelfusdcfquelsonlifoiten ht\n:C'eJi  ainji quels 
elle  refia  tout  le  tems  de  la  vifite  épifcopale.  M.  de  Pafteur  veille  Jur  fes  brebis.  Ce  futprécifément  le  len- 
Sens  prêt  à  fortir  la  demanda,  la  fit  chercher ,  la  cher-  demain  de  cette  comédie  que  le  Pafieur  dont  la  vi- 
cha  lui-même  avec  toute  la  vigilance  d'un  zélé  Pa-  gilance  y  avoit  été  en  quelque  forte  repréfentée  fou$ 
fteyr,  mais  en  vain.  La  jeune  fille  trouva  encore  le  le  fymbole  du  lion,  fe  tranfporta  à  la  Communauté 
moyen  de  fortir  ce  jour-là  même  de  la  maifon:  &  des  orphelines,  pour  en  chalTer,  comme  on  vient  de 

la  providence  l'a  conduite  chez  des  perfonnes  de  pié-  voir,  l'ancienne  Maîtrefle  retenue  au  lit  par  fes  in- 
té ,  qui  s'appliqueront  à  cultiver  chrétiennement  les  urmités.  Sic  avibns  vigilat  Pafitr. 
heureufes  difpofitions  que  Dieu  lui  a  données. 
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SUITE    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES, 

Du  23.  Dé 

De  Sctis. 

h  II  y  a  dans  cette  ville  une  Abbaye  de  Chanoi- 
nes Réguliers  de  la  Congrégation  de  France,  dont 

Je  Prieur  étoit  ordinairement  préféré  parmi  les  Régu- 

liers, pour  remplir  une  place  de  Confeiller  à  la  Cham- 
bre du  Clergé.  Environ  Bo  Bénéfices  &  4  Abbayes 

que  les  Chanoines  Réguliers  pofTédent  dans  le  Dio- 
cefe ,  le  revenu  confiderable  que  M.  de  Sens  retire 

de  leur  Abbaye  de  S.  Jean,  &  plus  encore  la  maniè- 
re dont  ils  rempliflbient  cette  place,  le  defintéreffe- 

ment  fur-tout  que  les  Prieurs  de  Saint  Jean  y  ont 
toujours  fait  paroitre,  étoient  autant  de  titres  qui 
leur  affuroient  l'ancienne  poffefficn.  Mais  M.  Lan- 

guet qui  veut  quelque  chofe  de  plus  ,  a  nommé  à  la 

place  du  Prieur  de  S.  Jean  celui  de  S.  Paul ,  Pré- 
montré ,  qui  a  toutes  les  qualités  réquifes  pour  plai- 

re au  Prélat ,  au  lieu  que  le  Prieur  de  S.  Jean  lui  a 

tellement  déplu  par  fa  fermeté ,  qu'il  l'a  fait  même 
deftituer  de  fa  place  de  Prieur,  laquelle  a  été  don- 

née au  Perc  Rouyer  ,  homme ,  dit-on  ,  exceffivement 
pacifique  &  accommodant. 

Cette  maifon  eftcompoféc  d'onze  Chanoines  Régu- 
liers Prêtres  &  fix  jeunes  Profés ,  dont  cinq  n'étant  pas 

tonfurés,  le  Prieur  les  préfenta  le  15.  Septembre  der- 
nier à  l'Archevêché  pour  la  Tonfure.    Ils  furent 

reçus  avec  politelTe  ,  &  remis  au  17.  pour  l'examen , 
bien  &  duement  avertis  qu'ils  feroient  interrogés  fur 
le  nouveau  Catéchiime  ,  fans  préjudice  du  Formulai- 

re dont  ils  favoient  qu'on  exigeroit  la  fignature.  Le 
Prieur  croyant  les  y  avoir  fuffilamment  difpofés  ,  & 
l'heure  d'aller  à  l'examen  étant  venue,  deux  décla- 

rèrent qu'ils  ne  vouloient  rien  figner,  &  le  Prieur 
n'en  put  mener  que  trois  à  M.  l'Archevêque.  Ce 
Prélat  le  remarqua  ,  &  demanda  entr'autres  le  Frerc 
Delivron,  qu'il  (avoit  être  parent  de  M.  le  Maréchal 
de  Noailles.  „La  grolTeur  du  Catéchifme  l'a  effrayé, „  dit  le  Prieur ,  &  comme  il  a  été  quelques  années 

„  au  Service,  il  a  befoin  de  plus  de  tems  qu'un  au- 
„  tre  pour  l'apprendre:  ce  fera  pour  la  première 
„  Ordination.  "  M.  de  Sens  peu  fatisfait  de  cette  ré- 
ponfe  ,  ■  pria  le  Prieur  de  s'en  retourner ,  &  de  lui  ren- 

voyer le  Frère  Delivron,  ce  qui  fut  exécuté.  Le 

Prélat  ne  manqua  pas  d'offrir  obligeamment  au  jeu- 
ne Profés  de  le  tonfurer,  ajoutant  toutefois  qu'il  de- 

voit  avoir  appris  à  obéir  au  Roi  lorfqu'il  étoit  au  Ser- 
vice :  qu'ainfi  il  ne  refuferoit  pas  d'obéir  à  l'Eglife,en 

fignant  le  Formulaire.    On  reconnoit  là  la  Logique 
de  M.  Languet;  fans  compter  la  fauffe  fuppofition 

qu'il  fait,  que  l'Eglife  ordonne  la  fignature  du  For- 
mulaire. Le  Candidat  répondit  plus  conféquemment, 

„  qu'il  avoit  toujours  été  très-fournis  à  l'Eglife,  mais 
„  qu'à  l'armée  jamais  on  ne  lui  avoit  propofé  de 
„  Formulaire ,  &  que  dans  fon  Noviciat  il  n'avoit  lu 
„  que  l'Ecriture  Sainte ,  l'Imitation  de  Jefus-  Chrilt , 
„  le  Livre  du  Pere  Rodriguès  Jéfuite,  &  nullement 

:,  Janfénius;  qu'ainfi  il  n'avpit  garde  de  rien  figner." J734- 

:embre  1734. 

Vous  ne  figneriez  donc  pas  la  Confiîtutton  ,  reprl» 
le  Prélat  étonné?  Encore  moins,  répliqua  le  Frère 
Delivron.  „  Cela  étant,  répartit  M.  Languet,  je 
„  ferois  très-fâché  de  vous  tonfurer ,  &  je  vous  con- 
„  feille  de  ne  pas  entrer  dans  les  Saints  Ordres  avec 
„  de  pareilles  difpolïtions.  Au  lefle  cela  ne  vient 

„  que  faute  d'inftruftion:  je  me  chargerai  avec  plai- 
fir  de  vous  inftruire;  je  dois  cela  à  votre  famille. 

„  Je  vous  ferai  voir  l'Ouvr?ge  de  M.  l'Archevêque 
,,  de  Cambray."  Après  ces  offres  obligeantes ,  M. 
de  Sens  reconduifit  poliment  fon  nouveau  diiei- 
ple.  Les  trois  autres  furent  admis  à  la  Tonfure  par 
les  Grands  -  Vicaires  qui  fans  rien  exiger  les  ren- 

voyèrent au  Secrétariat  pour  fe  faire  inferire.  Le 
Secrétaire  prit  leurs  noms  bien  exactement ,  puis  les 

pria  de  s'inferire  encore  eux-mêmes  au  haut  d'une  pa- 
ge qu'il  leur  montra.  L'un  d'eux  prit  auffi-tôt  la  plu- me ,  &  tourna  le  feuillet  où  il  découvrit  à  la  fuite  du 

Formulaire  ordinaire:  Infuper  adhdi  eo  Co7iftïtutïoni,&Q- 

(  J'adhère  de  plus  à  la  Conltitution ,  &c.  )  Quoi , 
Monfieur ,  s'écria-t-il ,  vous  me  faites  figner  la  Con- 
ftitution?  Je  ne  veux  point  de  la  Tonfure  à  ce  prix. 
La  plume  lui  tomba  des  mains ,  &  il  fe  retira  avec 
fes  deux  Confrères  non  tonfurés. 

II.  M.  l'Archevêque  dans  la  première  Section  de 
fon  grand  Ouvrage  contre  les  miracles,  page  102.  en 
cite  quatre  ou  cinq  de  fon  Diocefe  qui  font,  dit-il,  tom- 

bés par  la  notoriété  du  mauvais  fuccès.Et  pour  grofîir 
le  nombre  de  ces  miracles  tombés ,  ce  Prélat  enrap- 

porte  un  entr'autres ,  dont  jamais  on  n'avoit  fait  d'u- 
fage ,  qui  n'avoit  point  été  publié  ,  &  dont  il  n'au- roit  été  fait  apparemment  aucune  mention  hors  de  la 
ville  de  Sens,  fi  M.  de  Sens  n'en  eût  point  parlé  dans 
fon  gros  Ecrit.  Voici  de  quoi  il  s'agit: 

Le  fieur  Lecourt  Chirurgien  de  l'IIûtel-Dieu  de 
cette  ville,  a  un  fils  âgé  d'environ  18  ans  ,  attaqué 
prefque  depuis  l'enfance  d'humeurs  froides.  M.  l'Ar- 

chevêque convient  de  la  maladie  en  ces  mêmes  ter- 
mes. Mais  il  n'ajoute  pas  que  ce  jeune  homme  a 

été  pendant  trois  ans  hors  d'état  de  marcher;  parce 
qu'outre  les  ulcères  qui  affectoient  différentes  par- 
tics  d:  fon  corps,  il  en  avoit  un  au  pied.  Tout  le 
quartier  où  il  demeuroit,  chez  la  Demoifclle  Porté 

fa  tante  ,  cft  témoin  qu'on  étoit  obligé  de  le  porter  à 
l'églife  &  ailleurs.  Son  pere  ayant  confulté  tous  les 
Médecins  du  pays,  &  épuifé  tous  les  remèdes,  prit 

le  parti  de  l'envoyer  à  Paris ,  où  le  jeune  homme 
n'eut  recours  qu'au  Saint  Diacre.  Le  petit  cimetière 
étant  alors  ouvert,  il  y  alla  prier  régulièrement  pen- 

dant quelques  jours,  &  y  obtint  avec  un  foulagement 
fenfible,  une  ferme  confiance  que  Dieu,  par  Tinter» 
ceflion  de  fon  Serviteur,  acheveroit  fon  ouvrage.  11 

revint  ici  ,  où  l'on  fut  étonné  de  le  voir  marcher  avec 
une  canne.  Ses  forces  ont  enfuite  augmenté,  fes«'« 
ccres  font  guéris ,  il  cft  en  état  do  travailler ,  il  voit 

fans  peine ,  au  lieu  qu'il  ne  pouvoit  fouffrir  la  lu  • I  i  i 
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micrc  ;  il  marche,  &  fait  jufqu'à  trois  lieues  à  pied. 
11  eft  vrai  que  de  tems  en  tems  il  a  encore  un  peu  mal 

aux  yeux  &  à  un  doigt,  ce  qui  n'ett  rien  encompa- 
raifon  de  fes  anciennes  infirmités,  que  l'auteur  de 
l'Inflruction  dit  fauflement  être  toujours  fubfiltantes. 

De  Villeneuve-le  Roi  Diocefe  de  Sens. 
Deux  Dofteurs  de  l'ancienne  Sorbonnc  fe  trou- 

vèrent ici  les  vacances  dernières  lorfque  la  parente 

de  l'un  d'eux  accoucha.  Celui-ci  fut  prie  d'être  Pa- 
reil! ;  &  s'étant  préfenté  à  l'Eglife  en  cette  qualité, le  Vicaire  de  la  paroifle  le  pria  de  répondre  fur  les 

queftions  du  Rituel,  ce  qu'il  accepta  fans  peine. 
Mais  lorfqu'on  lui  demanda  s'il  recevoit  toutes  les 
décidons  de  l'Eglife,  &  en  particulier  la  Bulle  Uni- 
genitns ,  il  répondit  que  cette  interrogation  n'étoit 
pas  dans  le  Rituel ,  &  que  d'ailleurs  il  n'avoit  à  ré- 

pondre fur  cet  article  qu'à  M.  l'Archevêque  de  Pa- ris fon  Supérieur.  Le  DelTervant  (car  le  Curé  eft 

exilé)  ou  accourut  au  bruit  que  caufa  dans  l'Eglife 
cet  interrogatoire ,  ou  fut  invité  par  quelqu'un  de 
venir  voir  ce  qui  s'y  paffoit.  Quoiqu'il  en  foit ,  loin 
d'y  mettre  ordre,  il  parla  encore  avec  plus  de  zele, 
c'eft-à-dire  d'aigreur,  que  le  Vicaire.  11  fit  pis:  car 
le  Docteur  s'étant  retiré ,  &  l'indignation  ni  les  mur- 

mures du  peuple  n'ayant  pas  ceffé  par  fa  retraite, ce 
DelTervant  pour  appaifer  le  bruit,  prit  la  baguette 
du  Bedeau,  &  la  caffa  bien  réellement  fur  les  épau- 

les de  quelqu'un  de  l'afTemblée,  ce  qui  malheureu- fement  attira  fur  lui  comme  fur  le  Vicaire  quelques 
coups ,  qui  augmentèrent  beaucoup  le  fcandale.  Ce- 

pendant l'enfant  fut  batifé  fous  le  nom  du  Pareil] 
abfent,  non  par  le  Vicaire  à  qui  la  Mareine  repré- 

senta qu'il  étoit  trop  en  colère  pour  faire  une  fi  fein- 
te fonction ,  mais  par  le  DelFervant ,  qui  n'étoit  pas moins  en  colère  que  lui.  Triftes  évenemens ,  peu 

propres  à  confoler  cette  paroifie  de  la  perte  d'un bon  Curé  ! 
De  Xemours  même  Diocefe. 

I.  Le  Docteur  Benoit  s'acquitta  avec  honneur,  fé- 
lon lui ,  le  5.  d  u  mois  d'Août  dernier  dans  le  JYlona- 

itere  des  Religieufes  de  la  Congrégation  de  cette 
ville,  de  la  commiflion  dont  il  eft  parlé  dans  les 

Nouvelles  du  28.  Juillet.  Jl  témoigna  d'abord  à  la 
Rcligieufe  qu'il  s'étoit  chargé  de  gagner ,  combien il  étoit  fenfible  à  la  fituation  de  cette  Communauté 

privée  depuis  fi  long-tems  desSacremens.il  approu- 
va enfuite  tout  ce  qui  avoit  été  fait  avant  &  après 

l'élection  irréguliere  de  la  Supérieure  :  loua  la  con- 
duite qu'on  avoit  tenue  &  qu'on  tenoit  encore  en- 

vers cette  intrufe;  &  parla  fortement  contre  la  Con- 

ltitution,  qu'il  ne  confeilloit  point  de  recevoir ,  & 
qu'il  difoit  être  lui  -  même  bien  éloigné  d'accepter. 
Mais  enfin  il  ajouta  qu'il  étoit  bien  fâcheux  d'être 
privé  des  Sacremens  pour  des  chofesqui  n'intéreflent 
point  la  confidence;  qu'il  ne  s'agiffoit  que  de  la  le- 

cture des  Nouvelles  Ecclefiaftiques  dont  on  fe  pou- 
voit  paffer;  qu'il  étoit  fûr  que  fi  ces  filles  vouloient 
promettre  de  ne  les  plus  lire,  &  s'engager  en  même 
trms  à  lire  quelques  Ouvrages  de  M.  l'Archevêque  , 
ce  Prélat  les  rétablùoit  dans  la  participation  des  Sa- 

18 

cremens;  que  c'étoit  tout  ce  qu'il  demandoit,  parce 
que  cet  engagement  de  leur  part  (Ici  le  piège  fe  dé- 

couvre) lui  donneroit  lieu  de  publier  qu'elles  étoient 
foumiies.  Eh  !  qu'importe  après  tout ,  difoit  ce  Do- 

cteur, que  votre  Archevêque  publie  que  vous  rece- 

vez la  Conftitution  pourvu  qu'il  n'en  foit  rien  ?  Voi- 
là ,  comme  on  voit ,  un  Miffionnaire  d'une  nouvelle 

efpece.  11  ajoutoit  qu'à  la  place  de  ces  Religieufes 
il  feroit  ce  qu'il  leur  demandoit ,  tant  pour  le  bien 
de  la  paix  ,  que  pour  éviter  le  fcandale  qu'elles  pou- 
voient  caufer  dans  le  monde  en  n'approchant  pas 
des  Sacremens;  qu'en  fon  particulier,  quand  elles 
perfifteroient  dans  leurs  fentimens,il  n'en  feroit  pas 
moins  édifié  ,  mais  qu'il  n'en  feroit  pas  de  même  du 
Public,  qui  ne  jugeoit  pas  fi  favorablement  de  leur 
conduite;  qu'enfin  en  refufant  fi  peu  de  chofe  à  M. 
l'Archevêque ,  elles  pouvoient  s'attirer  des  perfécu- 
tions  au  deffus  de  leurs  forces.  Ces  foibles  raifons, 
ou  plutôt  ces  abfurdités  éblouirent  pour  un  moment 
la  bonne  Rcligieufe  qui,  un  peu  plus  embarralTée  fur 
rengagement  de  lire  les  Ouvrages  de  M.  Languet, 
parut  confentir  à  ne  plus  lire  les  Nouvelles.  Le  Do- 

cteur la  charge  de  rendre  compte  à  fes  Sœurs  de  cet- 

te converfation ,  la  quitte ,  &  va  s'applaudir  de  fon 
côté  avec  fes  amis  de  l'heureux  fuccès  de  fa  com- 
miffion.  Il  n'avoit  vu,  difoit-il,  qu'une  Religieufe , 
&  il  l'avoit  gagnée  !  Cependant  la  prétendue  profe- 
lite  fit  fes  réflexions  ;  &  reconnoiflant  bientôt  qu'el- 

le s'étoit  trop  avancée ,  elle  fit  prier  le  Docteur  de 
la  revenir  voir,  ce  qu'il  fit.  Comme  elle  avoit  fu ce 
qu'il  publioit  en  ville  à  fon  fujet,  elle  lui  dit  qu'il 
avoit  tort  de  chanter  victoire  ;  qu'elle  ne  vouloit 
plus  rien  promettre, ni  s'engager  à  lire  les  Ecrits  de 
M.  de  Sens,  à  moins  qu'on  ne  lui  fît  voir  en  même, 
tems  les  réponfes  qu'on  y  a  faites.  Elle  s'en  tint  à* cette  dernière  réfolution,  &  le  Docteur  dont  les  pou- 

voirs ne  s'étendoient  pas  jufques  -  là  ,  termina  ainïi 
une  Miflion ,  félon  lui ,  fi  honorable. 

II.  Vers  la  fin  du  mois  de  Septembre  dernier, une 
ancienne  Religieufe  de  cette  même  Communauté  étant 

aflez  dangereulément  malade,  pour  qu'on  penfàt  à  lui 
faire  recevoir  les  Sacremens ,  on  ne  crut  pas  qu'il 
dût  y  avoir  aucune  difficulté ,  attendu  que  depuis 

quelque  tems  la  bonne  fille  prefqu'en  enfance  ne  li- foit  ni  Nouvelles  Ecclefiaftiques  ni  autres  Ecrits,  & 

qu'elle  avoit  même  donné  fa  voix  pour  l'élection  de 
la  Supérieure  intrufe.  Cependant  le  P.  Henri  Ré- 

collet, Directeur  de  la  maifon,  ne  laifla  pas  de  lui 

demander  fi  elle  étoit  foumife  à  l'Eglife  fans  reftri- 
ction ,  &  fi  elle  ne  rétractoit  pas  fes  erreurs  &  fes 
mauvais  fentimens?  La  malade,  quijouifibit  dans  ce 
moment  de  toute  fa  raifon ,  comprit  que  le  Pere  en- 

tendoit  par  erreurs  &  mauvais  fentimens  l'oppofi- 
tion  à  la  Bulle  ;  ainfi  elle  répondit  qu'elle  vouloit 
mourir  dans  les  fentimens  qu'elle  avoit  eus  jufqu'alors; &  en  conféquence  les  Sacremens  lui  furent  refufés. 
Le  bon  Pere  néanmoins  un  peu  radouci ,  revint  quel- 

ques jours  après  ,  confefla  la  malade ,  &  n'exigea 
d'elle  autre  chofe  finon  qu'elle  lui  dit  fi  elle  étoit 
flneerement  fomùiic  à  l'Eglife?  A  quoi  elle  répondit 



qu'oui.  Il  voulut  enfuîte  ajouter  comme  la  première 
fois,  fans  rcjlrittion;  mais  la  Religieufe  le  pria  de  re- 

trancher ce  terme  qu'elle  difoit  ne  comprendre  pas 
aifez.  „  Car,  ajoutait-  elle,  je  ne  veux  point  que  vous 

„  me  parliez  de  laConftitution  ,  je  ne  veux  pas  m'en 
„  mêler,  je  n'y  entens  rien."  Langage  qui  doit  fur- 
prendre  dans  une  perfonne  qui  fait  partie  d'une  Com- 

munauté perfecutee  depuis  fi  long-tems  pour  cette 
Bulle  ! 

111.  Cette  perfecution  efl  telle,  que  les  Religicu- 

fes  oppofantes  ont  été  obligées  d'appeller  comme 
d'abus  des  injuftes  procédés  de  M.  l'Archevêque  à 
leur  égard.  La  Supérieure  intrufe  a  été  intimée  & 
fommée  en  conféquence  jufqu'à  trois  fois  de  pro- 

duire les  procès-verbaux  de  fon  éleftion  prétendue. 
Elle  a  toujours  demandé  du  tems ,  &  enfin  elle  a  fait 

lignifier  à  la  Communauté  un  Arrêt  d'évocation  ren- 
du fur  la  Requête  (non  communiquée)  des  Religieu- 

fes  foumifes  au  Prélat  ;  Arrêt  par  lequel  Sa  Majelté 

furprife  par  de  faux  expofés  confirme  l'intrufion  de la  Supérieure  &  de  fes  Ofïïcieres,  avec  défenfe  à 
tous  les  Tribunaux  d'en  prendre  connoiiTance. 

Au  mois  d'Octobre  M.  l'Archevêque  fit  en  parlant 
unevilite  de  deux  ou  trois  heures  dans  cette  Commu- 

nauté ,  &  il  y  entretint  avec  complaifance  le  petit  trou- 

peau qui  lui  eft  aveuglément  dévoué.    L'une  de  ces 
aveugles  fortant  d'avec  le  Prélat ,  dit  à  une  des  op- 

pofantes qu'elles  feroient  bien  d'aller  parler  à  Mon- 
feigneur,  &  de  lui  donner  quelques  marques  defou- 
miffion  qui  l'adouciroient.  Quelques-  unes  goûtèrent 
la  propofition  jufqu'à  un  certain  point,  &  l'on  con- vint que  fix  iroient  dire  au  Prélat  au  nom  de  toutes, 
que  par  provifion  &  par  déférence  pour  Sa  Grandeur 
elles  fe  foumettroient  à  l'Intrufc.    Celle  qui  entra  la 
première  afTura  d'abord  M.  de  Sens  de  fesrefpects& obéifTances ,  puis  lui  demanda  la  grâce  des  Sacremens. 

Le  Prélat  répondit  qu'il  ne  les  lui  accorderoit  qu'à 
condition  qu'elle  fe  défifteroit  de  fon  appel,  &  qu'el- 

le reconnoitroit  pour  légitime  &  canonique  l'élection de  la  Supérieure.  Elle  répliqua  que  par  déférence  à 
Sa  Grandeur  elle  fe  foumettroit  à  la  Supérieure, mais 

qu'elle  ne  pouvoit  ni  la  regarder  comme  légitime- 
ment &  canoniquement  élue ,  ni  fe  déflfter  de  fon  ap- 
pel.   Sur  quoi  elle  fut  congédiée;  &  les  autres  qui 

ne  vouloient  point  accepter  pareilles  conditions  n'en- trèrent pas.    „ Cette  Sœur,  dit  le  Prélat  en  parlant 
de  celle  qui  venoit  de  fortir ,  „  cette  Sœur  de  qui  vous 

,,  m'avez*  tant  dit  de  bien  ,  vient  m'affurer  de  fes  re- 
„  fpetts ,  &  elle  m'infulte  en  difant  que  l'élection 
„  que  j'ai  faite,  n'efl  pas  canonique!"  II  efl  trille 
qu'on  ne  puifTe  taire  cette  vérité,  &  qu'on  ne  puiffe 
la  dire  fans  que  M.  l'Archevêque  s'en  offenfe.  Ilrefta 
encore  quelque  tems  au  parloir  ;  après  quoi  il  entra 
dans  l'intérieur  de  la  maifon  ,  &  y  tint  le  Chapitre 
de  Profeffion  d'une  Novice,  qu'il  obligea  de  fe  féliciter 
elle-même  par  écrit  de  ce  qu'elle  n'étoit  point  aflbciée 
aux  oppofantes.  Puis  il  déclara  qu'il  n'accordoit  les  Sa- 

cremens à  celles-ci,  qu'à  condition  qu'elles  fe  défifte-1 
roient  de  leur  appel ,  qu'elles  reconnoîtroient  ce  qu'il 
lui  plait  d'appeller  la  canonicité  de  l'élection ,  &  qu'el- 

les cûfeigrwroient  fon  Catéchiurie.  11  partit  après  cc- 

la  pour  Fontainebleau,  &  l'on  n'a  reçu  depuis  ce 
tems-là  de  fes  nouvelles  que  le  premier  Décembre  à 
fix  heures  du  matin  au  fortir  de  Matines, par  un  Of- 

ficier de  la  MaréchaufTée  muni  d'une  Lettre  de  Ca- 
chet pour  enlever  huit  Religieufes  delà  Communau- 
té. L'ordre  fut  notifié  premièrement  à  la  foi-difante: 

Supérieure ,  enfuite  aux  deux  Daines  Dubuifîbn , 
aux  deux  Dames  Bouillerot,  aux  deux  Dames  de 
Fromont ,  à  la  Dame  de  Chiveri ,  &.  à  la  Dame  De- 

lon. Cette  dernière,  non  moins  foumife  que  les> 
autres  aux  ordres  du  Roi ,  ne  put  partir  avec  elles  j 

parce  qu'elle  étoit  actuellement  dans  les  remèdes pour  un  vomifTement  qui  dure  depuis  quatre  mois. Elles 
font  toutes  huit  exilées  aux  Urfulines  de  Melun  ,  oa 
M.  de  Sens  fournira  apparemment  fur  fon  ample  re- 

venu ce  qui  fera  nécelïaire  à  leur  fubfiflance  ;  car  la 
Communauté  de  Melun  eft  trop  pauvre  pour  les 
nourrir  ;  &  celle  de  Nemours  trop  peu  riche  pour 
payer  leurs  penfions. De  Reims. 

[  Il  fe  répand  ici  des  copies  d'un  Acte  dont  il  efl nécefTaire  de  donner  connoiffance  au  Publie  pour 

l'honneur  de  la  vérité  &  pour  la  juftification  de  l'in- 
nocence calomniée.  Cet  Acte  pafTé  au  village  de  Cer- 

nay-lès-Reims ,  pardevant  Louis  Clauteau  Notaire 
Royal  à  Reims,  qui  s'y  efl  tranfporté,  à  la  réquifi- 
tion  de  Maître  Nicolas  Johin  Bachelier  en  Théolo- 

gie ,  &  Chanoine  de  l'Eglife  Collégiale  de  S.  Timo- 
thée,  porte  qu'en  préfence  des  témoins  fouffignéseit, comparue  Martine  Collet  veuve  de  Thomas  Blot ...  à 

laquelle  nous  avons  (c'eil  le  Notaire  qui  parle) 
montré  &  fait  lecture  d'une  feuille  imprimée  en  deux 
colonnes  fans  nom  d'Auteur  ni  d'Imprimeur, permif- 
fion,  ni  approbation ,  intitulée;  „  Suite  du  Supplév 
„  ment,  dattée  du  21.  Novembre  1734.    Article  de 
„  Reims  datté  du  30.  Octobre  1734."  dans  lequel 
(Article)  eft  rapporté  fous  la  forme  d'un  cas  de 
conscience  propose',  que  les  Demoifelles  le  Grand 
avoient  chez  elles  une  tille  de  Ccrnay,  à  Inquelle 

elles  propoferent  d'enlever  à  fa  mere  une  partie  de 
fon  argent,  pour  être  employé  à  la  défenfe  de  la 
vérité  ;  qu'elle  fut  follicitée  de  faire  ce  larcin  par  le 
fieur  Johin  ,  qui  l'affina  qu'elle  pouvoit  &  devoit 
même  le  faire  pour  le  bien  de  l'Eglife; que  la  fille 
prit  furtivement  la  fomme  de  400  livres  qu'elle  re- 

mit au  fieur  Johin  ;  que  la  fille  touchée  de  l'affliction 
de  fa  mere,  avoue  le  larcin  ,  &  qu'elle  t'a  fait  à  la 
perfuafion  des  Demoifelles  le  Grand  &  dudit  fieur 
Johin;  que  la  mere  lui  pardonna  fa  faute;  que  le 
fieur  Hedouin  convient  qu'il  a  touché  la  fomme  ;  & 
montré  par  fon  Regîtrc  qu'il  L'a  employée  ;  que  le 
fieur  Johin ,  fur  lequel  on  retombe  pour  faire  la  re- 

flitution  ,  y  confent,  pour  éviter  l'éclat  dont  on  le 
menace.    Après  laquelle  lecture  faite,  ladite  Marti- 

ne Collet  a  dit  qu'elle  reconnoiffoit  à  ce  récit  Marie 
Blot  fille  dudit  défunt  fon  mari  ,&  de  défunte  Mar- 

guerite Baudet  fa  première  femme  décédée  il  y  a 

près  de  trente-huit  ans;  &  que  c'étoit  d'elle  dont  ït 
étoit  parlé  fous  le  nom  d'une  fille  de  Ccrnay;  que 
rien  n'efl  plus  faux  &  plus  calomnieux  que  ce  qui 
ell  contenu  dans  cet  Article  de  l'Imprimé  ;  que  la- 



dite  Marie  Blot  ne  lui  a  jamais  rien  prjLs,  volé ,  ni 
enlevé,  &  que  la  fonnne  dont  eft  queftion,  appar- 
tenoit  à  ladite  Marie  Blot ,  favoir ,  cent  cinquante  li- 

vres d'une  part  qu'elle  avoit  touchées  en  17 19.  de  la libéralité  de  Marie  Oudin  veuve  de  Laurent  Blot, 
fa  grand  -  mere  qu  lui  avoit  légué  ladite  fomme,  & 
le  furplus ,  tan-  „e  Tes  revenus,  que  de  fes  gains 
&  épargnes  Que  demeurant  à  Reims  dans  une  cham- 

bre de  la  maitbn  des  Demoifelles  le  Grand,  aux- 

quelles ladite  Marie  Oudin  l'avoit  recommandée avant  de  mourir,  elle  leur  mit  ès  mains  une  fomme 
de  537  livres  12  fols  pour  être  employée  à  être  di- 
iiribuée  aux  Pauvres,  à  l'Hôtel- Dieu ,  à  l'Hôpital 
de  S.  Marcoul,  &  à  la  Charité;  lefquelles  Demoi- 

felles le  Grand,  pour  mettre  cette  fomme  plus  en 
fureté,  la  confièrent  le  9.  Avril  1728.  au  fieur  Jean 
Hedouin  Receveur  des  Prifonniers  demeurant  à 

Reims,  qui  s'en  eft  chargé  fur  fon  Regître.  Ladite 
comparante,  après  le  décès  du  fieur  Hedouin  , ayant 
été  redemander  aux  Demoifelles  le  Grand  ladite  fom- 

me qu'elle  avoit  appris  leur  avoir  été  rendue  par  les 
héritiers  du  fieur  Hedouin,  elles  lui  répondirent 

qu'elles  n'avoient  rien  à  rendre  qu'à  Marie  Blot  elle- 
même;  qu'en  confequence  le  fieur  Johin  chargé  par les  Demoifelles  le  Grand ,  eft  venu  voir  Marie  Blot, 

pour  lui  remettre  ladite  fomme  en  cas  qu'elle  le  vou- 
lût; que  Marie  Blot  furprife  que  ladite  fomme  n'eût 

pas  été  employée  par  elles  fuivant  fes  intentions , 

elle  s'eft  déterminée  à  la  reprendre ,  ce  en  effet  la- 
dite fomme  lui  a  été  rendue  par  le  fieur  Johin  le  9. 

Juillet  1734.  en  préfence  de  ladite  comparante  &  du 
lieur  Curé  dudit  lieu  de  Cernay ,  qui  ont  figné  avec 
Marie  Blot  &  le  fieur  Johin  en  la  quittance  qui  en 
•j  été  tirée ,  &  que  le  fieur  Johin  préfent  a  préfente- 
ment  répréfentée  à  ladite  comparante  qui  a  reconnu 
que  le  contenu  en  ladite  quittance ,  &  les  fignatu- 
xes  y  apposées,  font  véritables,  &  eft  ladite  quit- 

tance demeurée  annexée  à  la  minute  des  préfentes; 
&  a  ladite  comparante  déclaré ,  juré  ,  &  affirmé  ,  par- 
devant  nous  Notaire  &  témoins  le  contenu  ci-deffus 

yéritable ,  &  pour  plus  grande  juftification  de  l'em- ploi de  ladite  fomme,  le  fieur  Johin  a  représenté  un 
extrait  du  Rcgitre  dudit  défunt  fieur  Hedouin,  qui 
eft  pareillement  demeuré  annexé  à  la  minute  des  pré- 

fentes, après  avoir  été  figné  &  paraphé  par  le  fieur 
Johin,  ainfi  que  ladite  quittance,  ne  varïetur,  & 
qui  feront  controllés.    Et  a  ledit  fieur  Johin  décla- 

ré ,  juré  &  affirmé  n'avoir  jamais  parlé  à  ladite  Marie 
Blot  avant  le  mois  de  Juillet  dernier  qu'il  fut  que- ftion de  lui  remettre  ladite  fomme ,  dont  les  De- 

moifelles le  Grand  n'avoient  pas  voulu  difpofer  fui- 
vant fes  intentions ,  dans  la  crainte  que  ladite  Marie 

Blot  n'en  eût  befoin  elle-même  par  la  fuite;  qu'il 
n'a  eu  aucune  part  que  celle  ci-dcilûs  dans  toute  cet- 

te affaire,  &  que  c'eft  bien  mal  à  propos  qu'on  lui 
impute  les  fentimens  qui  font  exprimés  dans  cet 

Imprimé  qui  n'eft  qu'un  tiffu  de  menfonges  &  de  ca- 
lomnies. Dont ,  &  de  tout  ce  que  delfus ,  &c] 

De  Parts. 

Comme  uous  n'avons  fait  dans  les  Nouvelles  du  rr. Août  &  du  8.  Novembre  ,  ainfi  que  dans  les  autres , 
que  la  pure  fonction  d'Hiftorien  ,  en  y  rendant  un compte  fidèle  des  diver fes  obfervations  faites  fur  le 
nouveau  Miffel  de  Cluny  par  des  perfonnes  con- 

nues &  refpectables  ;  nous  fournies  obligés  de  dire, 
encore  hitteriquement  ,  qu'il  nous  a  été  remis  un 
troifiéme  Mémoire  ,  par  lequel  il  paroit  que  quel- 

ques Religieux  de  la  Réforme  de  Cluny  fe  plaignent 
de  l'Article  du  8.  Novembre  qu'ils  ont  regardé  , quoique  fans  fondement ,  comme  une  rétractation  du 
premier  ,  c'eft-à-dire  de  celui  du  1 1.  Août  :  au  lieu 
que  ce  n'étoit ,  comme  nous  le  difions ,  qu'un  fimpLe éclairciffement  :  mais  un  éclairciffement  néceffaire. 
Ces  Révérends  Pères  perfiftent  donc  à  foutenir  1. 
que  les  changemens ,  retranchemens,  ou  fuppreffions , 
rapportés  dans  les  Nouvelles  du  11.  Août  font  réels  : 

2.  qu'à  la  vérité  la  grâce  efficace  eft  formellement  éta  - 
blie en  plufieurs  endroits  du  Miffel ,  mais  qu'il  n'eft 

pas  moins  vrai  qu'on  a  auflî  affecté  en  plufieurs  en- droits des  changemens  &  des  fuppreffions  préjudicia- 
bles à  cette  célefte  doctrine  ;  &  que  plus  le  Miffel 

eft  beau  &.  très-beau  d'ailleurs ,  plus  il  eft  fâcheux 
qu'on  ait  femé  l'erreur  dans  un  fi  beau  champ.  En  un 
mot  on  revient  à  l'Article  du  11.  Août ,  on  le  reven- 

dique ,  on  en  approuve  les  remarques  &  les  obfer- 
vations ,  on  réfute  en  détail  celui  du  8.  Novembre 

fans  nous  rien  reprocher  fur  l'exactitude  &  la  fincérité 
de  nos  récits;  &  il  enréfulte  qu'il  y  a  fur  le  Miffel 
dont  il  s'agit  deux  fentimens  qui  fe  réunifient  à  conve- 

nir que  la  grâce  efficace  &  victorieufe  par  elle-même 
eft  énergiquement  établie  en  quantité  d'endroits  de 
ce  Miffel ,  mais  qui  différent ,  en  ce  que  l'on  foutient 
d'une  part ,  que  les  changemens  &  fuppreffions ,  quoi- que véritables ,  ne  portent  aucun  préjudice  à  la  vé- 

rité ;  &  que  de  l'autre  on  perfévere  à  foutenir  tout 
le  contraire.  C'eft  ce  qu'il  ne  nous  appartient  pas  de 
décider.  Il  nous  fuffira  d'avoir  brièvement ,  mais  fidè- 

lement expofé  les  prétentions  refpectives  des  per- 
fonnes de  mérite  qui  ont  bien  voulu  nous  faire  com- 

muniquer leurs  judicieufes  obfervations.  Le  Procès 
eft  déformais  pendant  au  tribunal  du  public  ;  les  Evê- 
ques  &  les  Théologiens  font  avertis  ;  &  nous  n'y  re- viendrons plus  :  une  pareille  difeuffion  Théologique 
n'étant  pas  du  reffort  de  nos  Nouvelles. 

♦Il  paroit  ici  depuis  quelques  jours  une  eftampe  de 
M.  l'Evêque  de  Senès  ,  gravée  par  une  très-bonne main  ,  fur  un  excellent  portrait  peint  par  le  célèbre 
Raoux  Peintre  ordinaire  du  Roi  &  de  l'Académie 
Royale.  Le  Prélat  y  eft  repréfenté  en  rochet  &  ca-* 
mail ,  affis  dans  un  fauteuil ,  ayant  un  bureau  devant 

lui.  On  voit  dans  un  lointain  l'Abbaye  de  la  Chaife- 
Dieu  ,  lieu  de  fon  exil;  &  la  figure  eft  demi-quart 
moins  grande  que  nature.  Ce  portrait ,  qui  eft  tres- 
reffemblant  ,  eft  fait  pour  fervir  de  pendant  à  celui 
de  M.  de  Montpellier,  dont  il  a  été  parlé  page  196. 
des  Nouvelles.de  1732. 
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S  V  I  T  E    DES    KOUVELLtS  ECCLESIASTIQUES. 

Du  27.  Décembre  1734. 

De  Paris. 
f.  Voici  un  extrait  de  la  réponfe  des  Révérends 

Pères  Bénédictins  d'Ambournay  à  la  lignification  qui 
leur  fut  faite  de  l'Arrêt  du  Confeil  du  1 1.  Juillet  dans 
la  Vifite  dont  on  a  parlé  ci-devant  page  209. 

[Nous  fouffignés  reconnoiffons  avoir  reçu  copie 
d'un  Arrêt  du  Confeil  qui  ordonne  aux  Religieux  de 

la  Congrégation  de  faint  Maur  d'obéir  aux  Supé- rieurs. . .  Comme  le  cas  eft  fort  extraordinaire,  nous 
avons  befoin  de  tems  pour  le  confulteï ,  &  pour  exa- 

miner 1.  fi  l'Arrêt  eft  réel,  n'étant  pas  obligés  de  nous 
en  rapporter  à  une  copie  informe ,  encore  moins  à  ceux 
qui  la  lignifient;  2.  en  jettant  les  yeux  fur  la  Requête 

qui  a  donné  lieu  à  l'Arrêt,  il  nous  a  paru  qu'elle  eft 
remplie  de  menfonges  groffiers,  &  de  contre  -  fens 
outrés  dans  les  citations  qu'elle  fait  ...  3.  nous 
/avons  que  nos  Frères  bien  intentionnés  ont  préfen- 
té  à  Sa  Majefté  le  tl.  Août  dernier  de  très,  humbles 
Remontrances  ,  enfemble  un  Mémoire  qu'ils  prient 
Sa  Majefté  de  faire  examiner  en  l'on  Confeil ,  &  qui met  en  évidence  les  défauts  &  les  irrégularités  de 

l'AlTemblée  des  14.  tenue  l'année  dernière  à  Mar 
moutiers.  Nous  efperons  donc  que  Sa  Majefté  tou- 

chée de  nos  maux,  voudra  bien  accorder  la  permif- 
iion  de  tenir  un  Chapitre  libre  qui  nous  donne  des 
Supérieurs  ...  Au  refte  les  fouffignés  étoient  dif- 
pofés  à  affiner  à  l'ouverture  de  la  Vifite  ,  s'il  leur  eût 
été  libre  de  déclarer  ,  comme  ils  firent  l'année  der- 

nière, qu'ils  ne  rccoimoiffoient  pas  Dom  Sarrazin  com- 
me canoniquement  élu  ;  mais  il  n'auroit  pas  manqué 

de  nous  fermer  la  bouche ,  fous  prétexte  de  l'Arrêt 
du  Confeil:  .  .  .  ce  qui  infailliblement  auroit  donné 
lieu  à  des  altercations.  Elles  étoient  d'autant  plus  à 
craindre ,  qu'on  a  donné  avis  à  quelques  •  uns  de 
nous,  que  des  efprits  mal  intentionnés cherchoient  à 
nous  faire  échaper  quelques  paroles  contraires  au 

très  -  profond  relpefl;  du  à  Sa  Majeflé ,  afin  d'écrire 
contre  nous,  comme  contre  des  rebelles  au  Roi.  C'eft ce  qui  nous  a  fait  juger  que  le  parti  le  plus  pacifique 

étoit  de  ne  point  paroitre  à  la  Vilite.  Fait  en  l'Ab- 
baye de  Notre  -  Dame  d' Ambournay  le  1 9.  Septembre 

1734.  Signé. -Dom  Fr.  Goddard,Dom  Pierre  Bredin, 
Dom  Ant  Magnin,  Dom  Pierre  ChaulTetet ,  Dom 
Bernard  Chafey ,  Dom  Jean  Guilhomont,  Dom  Cl. 
Leauté ,  Dom  Jacques  Piotton  ,  Dom  Fr.  Bonnard , 
Dom  Jcan-Baptifte  Marion.] 

11.  Ecrits  du  mois  de  Novembre. 
,,  1.  Etat  de  la  difpute  fur  la  crainte  &  la  con- 

„  fiance  en  faveur  des  Fidèles.  Première  Let- 
„  tre  écrite  à  un  Laïque  du  Diocefe  de  ***"  50 
J>ages  in  4.  y  compris  un  extrait  du  XI.  Chapitre  de 
a  VII.  Partie  des  Réponfcs  de  M.  Petitpied  à  M.  de 
Soiffons,  qui  fe  trouve  à  la  fin. 

Comme  cet  Ouvrage,  en  datte  du  premier  Septem- 
bre 1734.  eft  rélatif  à  une  difpute  entre  des  Appel- 

îans ,  laquelle  a  commencé  à  éclater  dans  le  cours  de 
cette  année ,  nous  nous  croyons  obligés  de  remonter J734 

à  l'origine  ,  &  d'indiquer  les  Ecrits  qui  ont  dé;a  pi- 
ru  fur  la  même  matière.  Le  petit  Traité  de  la  con- 

fiance ,  ou  de  l'ufage  légitime  des  vérités  de  la  grâce, a  commencé  à  manifefter  la  différence  des  fentimens. 

Cet  Ecrit,  qui  n'étoit  qu'un  fimp'.e  effai ,  devenu  pu- 
blic malgré  l'Auteur,  a  été  réimprimé  plufieurs  fo:s. 

La  dernière  édition  eft  celle  qui  a  été  jointe  en  fcus 
me  de  Supplément  à  Vidée  de  la  conversion  du  pécheur. 
Cette  édition  eft  augmentée  en  certains  endroits;  & 
l'on  y  trouve  même  des  additions  imprimées  à  la  fin; 
le  tout  dans  la  vue  de  fatisfaire  aux  difficultés  que 
quelques  perfonnes  formoient  fur  ce  petit  Traité. 

Enfin  la  difpute  eft  devenue  publique  par  une  Let- 
tre de  M.  Petitpied  de  20  pages  in  4.  qui  a  paru  im- 

primée vers  le  mois  de  Février,  &  dans  laquelle  l'Au^ teur  rapporte  la  propofition  fuivante,  comme  îui 
ayant  été  dénoncée:  ,,  La  crainte  du  malheur  de  la 
„  damnation  éternelle  comme  pouvant  devenir  le 
„  nôtre,  contredit  directement  la  confiance  ;  &  elle  eft 
,,  par  rapport  à  la  confiance ,  ce  que  la  cupidité  eft  par 

„  rapport  à  la  charité."  Propofition  que  ce  célèbre  Do- cteur condamne  comme  fauffe  .dangereufe ,  erronnée, 

fans  s'engager,  dit  -  il,  dans  aucune  queftion  de  fait, 
&  ne  fâchant  fi  dans  le  livre  où  on  lui  mande  qu'on 
l'a  trouvée,  ,,  elle  ne  feroit  point  avancée  avec  des 
„  temperamens  &  des  correctifs  qui  la  rendroient 
„  recevable.  "  M.  Petitpied  n'avoit  pas  encore  lu  le 
Traité  de  la  confiance ,  qui  eft  vraisemblablement  le 
livre  où  on  lui  avoit  marqué  que  cette  propofition 

fe  trouvoit;  &  il  eft  nécefiaire  d'obferver  que  l'Edi- teur de  fa  Lettre  avoue  (dans  une  note  page  5.)  que 
cette  „  propofition  ne  fe  trouve  dans  aucun  Ouvra- 

,,  ge  ,  telle  qu'elle  e(t  couchée  (dans  la  Lettre  de 
,,  M.  Petitpied)  qu'il  n'y(  a  que  la  première  par^ 
„  tie  qui  fe  trouve  dans  un  petit  Traité  imprimé, 
„  (celui  de  la  confiance)  quant  au  fens.  Enfin  que 
,,  la  féconde  fe  trouve  dans  un  manuferit  fur  ces  pa- 

,,  rôles  :  Le  jufte  vit  de  la  foi ,  dont  il  y  a  des  copies." Ce  manuferit  eft  inconnu,  &  nous  croyons  pouvoir 

afifurer  que  la  propofition  qu'on  prétend  y  être  ,  eft 
généralement  defavouée. 

Cette  Lettre  de  M.  Petitpied  qu'il  déclare  être  de- 
venue publique  contre  fon  intention  .allarma  d'abord 

quelques-uns  de  fes  amis  qui  le  refpectent  le  plus 
fincerement.  Non  que  perfonne  s'interefiat  directe- 

ment à  la  propofition,  même  quant  à  la  première 
partie  ;  mais  parce  que  M.  Petitpied  en  combattant 
cette  propofition,  1.  nioit  formellement  que  la  con- 

fiance, à  mefure  qu'elle  augmente  ,  diminue  la  crain- 
te :  2.  fembloit  même  aller  jufqu'à  dire  que  la  crainte 

n'eft  point  du  tout  fufceptible  de  diminution. 
On  lui  envoya  fur  ce  fujet  un  Mémoire  datté  du 

28.  Janvier  1734.  lequel  a  été  imprimé  depuis  fous 
ce  titre  :  „  Eclaircissement  fur  la  crainte  fervile  & 
„  la  crainte  filiale,  félon  les  principes  de  faint  Au- 

„  gufiin  &  de  faint  Thomas  23  pages  in  4."  On  lui 
addrefla  aufii  (tant  à  l'occafion  de  fa  première  Lettre,' 
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que  de  celles  qui  ont  fuivi  au  nombre  de  IX.)  cinq  repréhenfibles,  félon  lui,  quoiqu'il  avoue  d'ailleurs- 
Lettres  qui  partent,  dit-on,  de  la  même  main  que  qu'il  y  a  trouvé  d'excellentes  chofes.  Sur  quoi  l'Au- 
les  Eclaircijfemens ,  &  qui  font  devenues  publiques,  teur  de  ce  Traité  lui  addrefia  deux  Lettres  qu'il  re- 

fous le  titre  de  Lettre  à  M.  P.  fur  la  crainte  ct*  la  çut  en  Hollande  immédiatement  avant  fon  retour  à 
confiance.  Paris  ,&  qui  depuis  ont  paru  imprimées.  La  première 

M.  Petitpied  reçut  de  plus  des  difficultés ,  ou  Remar-  expofe  avec  beaucoup  de  modeftie  I.  la  manière  dont 
qucs  d'un  Docleur,  qui  ont  été  imprimées  à  la  fuite  ce  Traité  eft  devenu  public  contre  fa  première  defti- 
de  la  quatrième  des  cinq  Lettres  ci-deiTus.  On  trou-  nation  :  2.  les  diverfes  additions  qui  y  ont  été  faites, 
ve  auffi  après  la  féconde  Lettre  de  ce  recueil,  une  Dans  la  féconde  l'Auteur  du  Traité  s'explique  claire- 
Réponfe  d'un  Théologien  „  aux  difficultés  qu'une  per-  ment  fur  les  excès  que  M.  Petitpied  craint  qu'il  n'ait 
.,  fonne  de  mérite  avoit  formées  fur  le  fentimentde  favorifés;&  il  fait  voir  que  dans  tout  ce  qu'il  a  avan* 
„  faint  Thomas  touchant  l'opinion  entre  la  crainte  cé  ,  rien  ne  donne  lieu  à  une  aceufation  légitime.  , 
„  &  l'efperance.  "  Les  Remarques  font  fuivies  d'une  Cette  difpute  entre  M.  Petitpied  &  quelques  Ap- 
Lettre  d'un  ami  de  M.  Petitpied  du  19.  Avril  1734-  pellans  de  fes  amis,  en  a  infenliblement  produit  une 
laquelle,  pour  être  très -courte,  n'en  eft  pas  moins  autre  plus  confidérable.  „  11  s'eft  élevé,  eft- il  dit 
digne  d'attention.  On  l'attribue  à  M.  le  Gros.  „  dans  ['Etat  de  la  difpute,  page  6".  un  téméraire  Au- Dès  la  quatrième  Lettre  que  M.  Petitpied  écrivit  à  teur,  qui  a  donné  fur  la  matière  de  la  confiance  un 

l'occafion  des  difficultés  qui  lui  étoient  propofées  „  fiftême  lié  &  bien  fuivi  qui  forme  une  féconde  dif- 
dans  ces  dirTerens  Ecrits  par  des  perfonnes  de  méri-  „  pute.  ...  11  avance  des  principes  qui  font  hor- 
te,  il  déclara  vpage  dernière)  que  ,,  s'il  y  avoit  des  „  reur,&  il  attaque  la  religion  jufques  dans  le  cœur." 
„  perfonnes  qui  filTent  entendre  poiîtivcmcnt  qu'on  Ainfi  parle  l'Auteur  deVt'tat  delà  difpute;  &fansen- 
„  ne  doit  point  admettre  de  diminution  dans  la  crain-  treprendre  encore  de  réfuter  l'Ecrit  en  queftion,  il 
,,  te,  elles  fe  trompoient  groffierement.  "  Ainfi  ce  fe  contente  de  renvoyer  au  XI.  Chapitre  de  la  VII. 
fut  un  point  terminé  avec  lui.  Il  y  en  avoit  un  au-  Partie  des  Réponfes  de  M.  Petitpied  à  M.  l'Evêque  de 
tre ,  dans  lequel  M.  Petitpied  ne  paroifloit  pas  d'ac-  Soifons ,  où  il  prétend  que  le  fiftême  du  téméraire 
cord  avec  ceux  qui  lui  avoient  écrit.  Ceux  -  ci  pen-   Auteur  dont  il  parle,  eft  détruit  fens  reflburce.  Ce 

XI.  Chapitre  eft  celui  dont  on  trouve  un  long  extrait 

à  la  fin  de  l'Ecrit  dont  nous  rendons  compte.  L'Au- 
teur dont  il  s'agit  avoit  commencé  â  infinuer  fes  prin- 
cipes dans  un  Examen  des  Eclair ciffemens  fur  la  crain' 

te  fervile  cr  filiale  de  52  pages.  Mais  il  les  a  mani- 
feltés  peu  après  dans  un  Ecrit  de  100  pages  intitulé: 
Difficultés  propofées  aux  Théologiens  défenfeurs  de  la 
doclrine  du  Traité  de  la  confiance,  en  datte  du  23. 

Juillet  1734.  Selon  cet  Ecrit ,  ,,  la  confiance  comman- 
„  dée  doit  être  déterminée  pour  chacun  à  tel  ou  tel 
„  degré  par  la  fituation  particulière  de  chacun ,  fans 

„  préjudice  du  devoir  où  l'on  eft  de  fe  mettre  dans 
„  une  meilleure  fituation,  page  49. & 50."  Ainfi, au 

On  convient  départ  &  d'autre ,  continue  cet  Au-  lieu  que  l'Ecriture  &les  Pères  invitent  ceux  qui  font 
„  teur,  r.  que  la  comparaifon  de  la  crainte  avec  la  dans  l'indigence  à  beaucoup  efperer  de  Dieu  afin 
3,  cupidité  ,  ne  fe  trouve  point  dans  le  Traité  de  la  d'être  enrichis ,  cet  Auteur  ne  permet  d'efperer  qu'à 
,,  confiance  chrétienne  ,  &  que  perfonne  ne  la  foutient.  proportion  qu'on  eft  déjà  riche.  Au  lieu  que  la  con- 
„  2. Que,  hors  du  cas  d'une  révélation  fpéciale,  la  fiance,  ou  l'efperance  nous  eft  repréfentée  dans  l'E- 
„  crainte  ne  fauroit  être  entièrement  détruite  en  cet-  criture  &  la  Tradition,  comme  la  mefure  de  ce  que 
„  te  vie ,  parce  qu'il  refte  toujours  de  l'incertitude,  &  nous  obtiendrons ,  mefure  qu'on  ne  fauroit  trop  élar- 
j,  que  par  conféquent  le  malheur  éternel  eft  toujours  gir  afin  d'obtenir  d'avantage  ;  cet  Auteur  veut  qu'on 
„  poffible.  3.  Que  la  crainte  peut  légitimement  dimi-  ne  mefure  la  confiance  elle-même  que  fur  ce  qu'on  a 
„  nuer  en  cette  vie  du  côté  de  la  vraifemblance  que  déjà  obtenu.  Il  fe  trouve  embarrafle  par  cette  vue  fi 

le  malheur  éternel  arrivera.  4.  Que  la  confiance,  commune  dans  le  langage  de  la  piété,  qui  eft  que 

„  de  fa  nature  &  par  elle-même,  diminue  la  crainte  les  pécheurs -mêmes  font  dans  l'obligation  d'efperer 
du  côté  de  la  vraifemblance  du  malheur.  5.  Quoi-  beaucoup  de  Dieu  ;  mais  il  s'en  débarrafTe  par  une 

,,  que  M.  Petitpied  ne  reconnoilfe  pas  formellement  diftinftion  entièrement  inconnue  jufqu'à  lui  ;c'eftque 
„  que  la  crainte  diminue  dans  la  même  proportion  l'obligation  qu'a  un  pécheur  de  beaucoup  efperer  de 
„  que  la  confiance  augmente,  il  eft  vifible  qu'en  a-  Dieu.n'eft  qu'une  obligation  médiate;  page  54. 6Ï55. 
„  vouant  le,  principe,  il  ne  fauroit  defavouer  la  con-  c'eft-à-dire  qui  ne  l'oblige  pas  à  efperer  beaucoup 
„  féquence.  Or,  ajoute  le  même  Auteur,  dès  que  de  Dieu  actuellement ,  mais  qui  l'oblige  à  devenir 
„  l'on  convient  de  tous  ces  points ,  n'eft-il  pas  évi-  jufte  &  à  avancer  de  plus  en  plus  dans  la  juftice,  afin 
„  dent  qu'il  ne  devroit  plus  y  avoir  de  difpute  ?  &c."  de  pouvoir  enfuite  efperer  à  proportion  de  fon  avan- 

M.  Petitpied  après  avoir  lu  le  Traité  delà  confiance,  cernent;  c'eft  là  le  point  capital  du  fiftême  de  cet 
en  relevé  dans  fes  8.  &  9-  Lettres  quelques  endroits  Auteur,  mais  il  y  a  bien  d'autres  chefs  qu'il  n'eftpa* 

foient  qu'à  mefure  que  la  confiance  augmente,  elle 
diminue  la  crainte  ;  au  lieu  que  M.  Petitpied  n'attri- 
buoit  pas  cette  diminution  à  la  confiance.  Mais  l'Au- 

teur de  l'Ecrit  qui  donne  lieu  à  cet  article,  prétend 
que  M.  Petitpied  à  la  fin  de  fa  huitième  Lettre  eft  en- 

fin convenu  de  ce  point  :  ce  qui  fait  que  cet  Auteur, 

après  avoir  difeuté  les  diverfes  faces  qu'a  prifes  fuc- 
ceffivement  la  difpute  don:  il  s'agit,  conclud  ainfi  fon 
Ecrit  page  40  : 

N.  XI.  „  Qu'on  en  revienne  donc  aux  Règles  de 
„  l'équité  .  .  .  Qu'on  fe  rappelle  la  propofition  de- 
„  noncée  .  .  .  Qu'on  la  compare  avec  les  points 
,,  dont  on  convient  de  part  ce  d'autre,  &  qu'on  juge. 



poflîble  d'entamer  ici.  L'Auteur  d'un  Mémoire  fur  la confiance  avec  une  Suite:  en  tout  36  pages;  a  pro- 
duit plufieurs  paflages  de  Meflieurs  Duguet  &  Petit- 

pied  directement  contraires  à  ce  fiftême;  &  ceux  qui 
fe  font  nourris  des  Ouvrages  de  piété  les  plus  efti- 
niés  dans  ces  derniers  tems,  tels  que  ceux  de  M. 
Boflùet,  du  Pere  Quefnel ,  de  M.  Hamon,  de  M. 
"Nicole ,  de  M.  Duguet ,  &c.  fentiront  aifément  le 
venin  de  cette  doctrine ,  fans  qu'il  foit  befoin  de  dif- 
cuiïïons  théologiques  pour  le  leur  faire  appercevoir. 

Il  a  paru  prefque  dès  le  commencement  de  cette 

difputc  un  Ecrit  intitulé  :  Plan  d'une  Differtationfur 
l'accord  de  la  crainte  W  de  la  confiance  chrétienne pro- 
pofé  aux  Théologiens:  32  pages.  Cet  Ouvrage  très- 
concis  &  très  -métaphifique  a  fait  plailïr  à  ceux  qui 

Vont  médité.  L'obfervation  importante,  qui  eft  à  la 
fin ,  touchant  la  vertu  d'efpérer  la  juftice  cy  le  falut , 
attribuée  à  la  feule  confiance  ,  eft  en  particulier  un 
morceau  plus  développé  ,  &  par  là  plus  goûté  que  le 

corps  de  l'Ecrit.  L'auteur  de  ce  Plan  vouloit  facili- 
ter la  conciliation ,  dans  la  penfée  où  il  étoit  qu'il 

n'y  avoit  que  du  mal-entendu  dans  cette  difpute  ; 
mais  il  avoue  dans  une  Lettre  apologétique  qu'il  a  don- 

née depuis  pour  appuyer  fon  premier  Ouvrage,  que 
l'Ecrit  de  Y  Examen  des  Eclair cijfemens ,  &  fur  tout 
celui  des  Difficultés,  l'ont  convaincu  qu'il  y  avoit  des 
vérités  très- importantes ,  réellement  attaquées.  Le 
même  Auteur  a  encore  donné  depuis  peu  un  Recueil 
de  différentes  pièces  fur  la  confiance  chrétienne ,  „  où 
„  l'on  juftifie  la  doctrine  du  Plan  ,  &c.  par  des  paf- 
„  fages  choifis  de  l'Ecriture,  &  par  l'autorité  de  feu 
„  M.  Boffuet  Evêque  de  Meaux." 11  ne  nous  refte ,  pour  renfermer  dans  cet  article 
les  titres  de  tous  les  Ecrits  qui  nous  font  connus  par 

rapport  à  cette  difpute ,  que  d'indiquer  un  Imprimé 
qui  parut  aufli-tôt  après  la  première  Lettre  de  M.  Pe- 

titpied,  fous  ce  titre:  De  l'utilité  de  la  crainte,  & qui  contient  1.  un  morceau  important  de  M.  Arnauld 
dans  fon  livre  du  Renversement  de  la  morale  par  les 
Calviniftes;  2  lefentiment  de  M.  Nicole  fur  la  crain- 

te ;  3.  un  paiTage  d'Eftius  ;  4.  un  autre  paffage  de  M. Boflùet  dans  YExpofttion  de  la  foi  ;  5.  les  principes  de 
faint  Thomas  fur  la  crainte  fervile,  la  crainte  filiale, 
&  la  crainte  initiale.  Paflages ,  qui  tendent  tous  à 
faire  voir  que  la  confiance  diminue  la  crainte ,  quoi- 

qu'elle ne  l'eteigne  pas  tout  a  fait  félon  l'ex- 
prefllon  de  M.  Boflùet.  Il  y  a  encore  fur  cette  ma- 
tiere  fi  intéreflante  pour  la  piété  un  Ecrit  d'une 
feuille  d'impreflîon,  datté  du  26.  Juillet  1734.  &  in- 

titulé :  Simple  expofé  de  ce  qu'on  doit  penjer  fur  la confiance  V  la  crainte. 
Parmi  tous  ces  Ecrits,  plufieurs  font  imprimés 

avec  permiflion  tacite ,  &  fe  vendent  publiquement  : 
comme  les  IX.  Lettres  de  M.  Petitpied ,  les  Eclair- 
ciffemens,  le  Simple  expofé,  le  Mémoire  fur  la  con- 

fiance &  la  S»/7e,les  deux  Lettres  de  l'auteur  du  Trai- té à  M.  Petitpied,  Y  Examen  des  Eclaircijfemens  &  les 
Difficultés  propofées  contre  le  Traité,  chez  Ofmont. 
Le  Plan  aune  Diflertation ,  la  Lettre  apologétique 
du  Plan,  &  le  Recueil  des  pièces,  chez  Lojtin. 

De  Provins  Diocefe  de  Sens. 

t.  Au  mois  d'Août  dernier,  M.  l'Archevêque  étant 
ici, parla  en  particulier  dans  la  Sacriftie  de  S.  Ayoul 
au  fleur  Hérault  Prêtre ,  Sacriftain  de  cette  paroif- 
fe,  à  peu  près  en  ces  termes:  „Vous  avez  des  fen- 
„  timens  que  fans  doute  vous  ne  voulez  pas  quit- 

,,  ter  ;  mais  je  demande  qu'au  inoins  vous  ne  foule- 
„  viez  pas  les  peuples  contre  moi ,  ni  contre  mon 

„  Catéchifme.  [Le  Sacriftain  nia  formellement  l'a- 
„  voir  jamais  fait.]  N'avez-vous  pas ,  reprit  auffi-tôt „  le  Prélat,  vendu  &  diflribué  des  anciens  Catéchif- 

„  mes  ?  (Le  Sacriftain  en  convint ,  &  c'étoit  aux: 
„  yeux  de  M.  Languet  s'avouer  coupable  d'un  grand 
„  crime.)  Le  Prélat:  N'avez-vous  pas  détourné  de 
,,  prendre  mon  Catéchifme?  Le  Sacriftain:  Quand 
„  on  ma  demandé  mon  avis  ,  je  l'ai  donné.  Le  Pré- 
„  lat  :  C'eft  bien  à  vous  à  donner  des  avis  '.  Voulez- 
„  vous  me  promettre  de  ne  plus  diltribuer  d'anciens „  Catéchifmes?  Le  Sacriftain:  Monfeigneur ,  je  ne 

„  le  puis.  Le  Prélat .-  Pourquoi  ?  Le  Sacrift-ain  :  Par. 
„  une  fuite  des  Remontrances  préfentées  à  Votre 

,,  Grandeur.  (Remontrances  d'une  partie  très-con- 
fiderable  du  Clergé ,  auxquelles  prefque  tous  les  fi- 

dèles du  Diocefe  ,  &  les  Evêques  de. la  Province  ont 
applaudi.)  Le  Prélat:  „  Plaifantes  Remontrances! 
„  Vous  ne  voulez  donc  pas  me  le  promettre?  Le 

„  Sacriftain:  Monfeigneur,  je  ne  le  puis."  Alors 
M.  l'Archevêque  appella  le  Curé ,  afin  de  lui  appren- 

dre que  M  Hérault  étoit  allez  attaché  à  l'ancienne 
foi  &  à  la  doctrine  Apottolique ,  pour  ne  vouloir 

pas  promettre  de  ne  point  diltribuer  l'ancien  Caté- 
chifme de  l'Eglife  de  Sens.  11  eft  bon  de  faire  at- 

tention à  la  nature  de  ce  crime  qu'on  verra  dans la  fuite  féverement  puni.  Le  Prélat  fe  tournant  alors 
vers  la  compagnie:  ,,  Je  ne  voulois  point,  dit -il, 
„  lui  faire  de  peine,  mais  puifqu'il  ne  veut  pas  me 
„  promettre  ce  que  je  lui  demande,  on  ne  doit  pas 

„  être  furpris  (ou  trouver  mauvais)  qu'il  lui  arrive 
„  quelque  chofe.  Meilleurs  ,  ajouta  M.  Languet, 

„  tout  taché,  voilà  le  Docteur  du  pays.  J'en  fuis 
„  le  plus  petit  fujet,  reprit  M.  Hérault,  le  livre 
„  (le  Catéchifme  de  M.  de  Gondrin)  eft  bon,  je  ne 

„  puis  promettre  de  ne  le  pas  diftribuer.  "  Ainfi  fi- 
nit cet  entretien  ,  qui  avoit  été  précédé  paruneMef- 

fe  folemnellc  ,  à  laquelle  M.  de  Sens  avoit  affilié  & 

prêché  ;&  qui  fut  fuivi  quelques femaines  après  d'u- ne Lettre  de  cachet  qui  ordonnoit  au  fieur  Hérault 
Sacriftain  de  S.  Ayoul  de  Provins,  „de  fortir  incef- 
.,  famment  de  la  Ville  &  du  Diocefe  de  Sens ,  avec 

„  défenfe  d'y  revenir  jufqu'à  nouvel  ordre,  &  d'en 
„  approcher  plus  près  de  dix  lieues  ;  comme  auflî  de 
„  demeurer  dans  les  Diocefes  de  Paris  &  de  Blois." 
Cet  Eccléfiaftique  a  donc  été  ainfi  arraché  à  fa  fa- 

mille, à  fa  patrie,  à  fon  Diocefe,  &  à  fa  paroiffe 
où  il  exerçoit  depuis  le  premier  Mai  1725.  les  fon- 

ctions de  Sacriftain  avec  une  grande  édification ,  un 
revenu  très  -  modique ,  &  beaucoup  de  charges  11 
avoit  toujours  eu  des  Pouvoirs  fous  M.  de  Chavi- 
gny,  &  dans  la  vacance  du  Siège.  Le  Doyen-rural 

de  ce  canton  lui  ayant  une  fois  demandé  s'il  accep. 
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teroit  une  Cure  à  quelques  lieues  de  la  Ville,  il  s'en 
excufa ,  par  pure  modeftie ,  fur  fon  peu  de  talent. 

Le  Doyen  infifta ,  &  il  répondit  qu'il  l'accepteroit, 
fi  M.  l'Archevêque  (de  Chavigny)  &  lui  Doyen, 
l'en  jugeoient  capable.  Mais  ayant  déclaré  en  mô- 

me tems  qu'il  ne  figneroit  pas  le  Fonpiltotire ,  il  n'en 
entendit  plus  parler.  Enfin  il  fut  allez  heureux  pour 

perdre  fes  Pouvoirs  à  l'avènement  de  M.  Languet, 
par  l'hommage  public  qu'il  rendit  â  l'étendue  du  pré- 

cepte de  l'amour  de  Dieu ,  6c  à  la  doctrine  de  fes 

pères. II.  M.  Godot  Prêtre ,  Vicaire  perpétuel ,  depuis 

plus  de  40  ans ,  de  l'Eglife  Collégiale  &  Paroillîaie 
de  S.  Quiriace  de  cette  Ville,  où  il  avoit  été  élevé 
dès  fon  enfance ,  eft  mort  dans  la  foixante  -  douziè- 

me année  de  fon  âge,  le  Samedi  25.  Septembre, mu- 
ni de  tous  les  Sacremens ,  &  éprouvé  par  une  lon- 

gue &  fàcheufe  maladie  qu'il  a  foufferte  avec  beau- 
coup de  patience  &  de  réfïgnation.  Il  connoiffoit  la 

vérité;  il  l'aimoit,  &  étoit  attaché  à  fes  défenfeurs. 
C'eft  de  quoi  il  a  laiffé  une  preuve  un  peu  tardive  , 
mais  autentique ,  dans  un  Acte  du  6.  du  même  mois 
de  Septembre.  Cet  Acte  contient  fpécialement  cinq 

articles.  Dans  le  premier  il  déclare  qu'il  ne  peut  ap- 
prouver la  fîgnature  pure  &  fimple  du  Formulaire  , 

fur  lequel  il  croit  qu'on  doit  s'en  tenir  à  la  Paix  de 
Clément  IX  Secondement  il  eft  perfuadé,  dit -il  , 

que  la  Bulle  Unhjn'uus  n'eft  pas  recevable  dans  fon 
fens  naturel ,  &  il  ne  penfe  pas  que  l'on  puiiTe  con- 

damner le  livre  du  Pere  Quelhel,  ni  les  101  propo- 
fitions  qui  en  font  tirées,  fans  bleflTer  la  foi,  la  cha- 

rité &  la  fincérité  chrétienne.  „  Cette  Bulle  infortu- 
„  née,  ajoute -t- il,  malgré  le  grand  nombre  de  fes 

„  pait'fans,ne  m'a  jamais  paru  conforme  (c'eft  tout 
„  ce  qu'on  peut  dire  de  moins) à  l'ancienne  doctrine, 
„  au  langage  de  la  piété  ,  ni  aux  prières  de  l'Eglife. 
„  Je  fuis  par  conféquent  bien  éloigné  de  croire  que 

„  l'on  puiffe  traiter  le  Pere  Quefnel  comme  un  fedu- 
„  fleur,  (termes  de  la  Bulle)  un  fils  de  perdition ,  un 
„  loup  caché  fous  la  peau  de  brebis  ,  &c.  Ces  titres 

„  odieux  conviendraient  beaucoup  mieux  à  fes  ad- 
„  verfaires.  je  refpeéte  fincerement  les  Evêques , 

*'  Docteurs ,  Curés  &  autres  Prêtres  tant  féculiers 

*„  que  réguliers  ,  qui  ont  eu  le  courage  d'appeler „  de  ce  funefte  Décret  au  faint  Concile  Général  : 

j'efpere  leur  demeurer  uni  de  cœur  &  d'efprit 
„  iufqu'à  la  mort,  les  regardant  comme  les  défen- 
„  feurs  de  la  foi  de  nos  Pères,  notamment  Meffieurs 

de  Troyes,  d'Auxerre,  de  Montpellier,  &deSe- 
„  nés.  Quant  au  faint  Prélat  que  je  viens  de  nom- 

,',  mer  le  dernier  (c'eft  le  troifieme  article  de  l'Acte) 
„  j'ai  toujours  déteflé  comme  un  vrai  Brigandage  le 

prétendu  Concile  d'Embrun,  où  il  a  été  condam- 
ij  né.  Et  ceux  qui  ont  réclamé  contre  ce  jugement, 

ont  fait  un  Acte  de  jufticc  en  prenant  la  défenfe 

d'un  innocent  opprimé."  En  quatrième  lieu  M. 
Godot  témoigne  fa  profonde  vénération  pour  Je 

Bienheureux  François  de  Paris  Diacre  du  Diocefec'e 
Faris-  „  Sa  vie  pénitente,  dit  -  il,  fon  amour  pour 

"  les  pauvres  &  pour  la  pauvreté  ,  les  autres  vertu? 
"  qu'il  a  pratiquées  ,  &  les  miracles  éclatons  que 
"  Dieu  opère  tous  les  jours  en  fa  faveur ,  font  une 
"  preuve  évidente  de  fa  fainteté  &  de  la  pureté  de 
"  fa  foi.  J'ai  beaucoup  de  confiance  en  fon  inter- 
"  ceflïon  ,  &  une  dévotion  bien  fondée  à  fes  précieu- 
"  fes  reliques.  Je  le  fupplie  de  m 'obtenir  du  Pere 
"  des  ufféricordes  le  pardon  de  toutes  mes  foutes, 
"  &  en  particulier  de  celles  que  j'ai  commiles  endif- 
"  férant  fi  long  -  tems  de  rendre  un  témoignage  pu- 
"  biic  à  la  vérité  que  le  Seigneur  m'avoit  fait  con- 
"  noître. "  [Il  faut  obferver  que  c'eft  „  après  avoir 
"  fait  de  férieufes  réflexions  fur  l'importance  de  la 
"  matière  ,  &  comme  devant  bientôt  rendre  compte 
"  à  Dieu  de  fes  actions,  "  que  ce  Prêtre  feptuage- 
naire  parle  de  la  forte.]  Il  linit  par  le  nouveau  Ca- 
téchifme  de  M.  de  Sens  en  ces  termes  :  „  II  s'en 
"  faut  beaucoup  que  je  ne  le  trouve  auiïî  exact,  danj 
"  la  doctrine  que  celui  de  fon  illuftre  prédécedeur 
"  M.  de  Gondrin;  &  les  Remontrances  des  Curés  du 
"  Diocefe  à  ce  fujet  m'ont  paru  auffi  refpeftueufes 
"  que  juftes  &  nécelTaires. "  Enfin  il  renouvelle, 
dit -il,  avec  plaifir  la  proteftation  générale  qu'il  a 
faite  dans  fon  Teframent  olographe  du  20.  Février 
1734.  dépofé  entre  les  mains  de  M.  le  Chanoine  Go  - 
délie;  &  il  déclare  qu'il  veut  vivre  &  mourir  dans  le 
fein  de  l'Eglife  Catholique ,  Apoftolique ,  &  Romaine, 
"  fournis  à  toutes  les  décidons  qu'elle  propofe  :  re- 
"  jettant  toutes  les  erreurs  qu'elle  condamne  :  re- 
"  connoifTant  le  Pape  comme  le  premier  Vicaire  de 
"  Jefus-Chrift ,  les  Evêques  comme  fuccefleurs  des 
"  Apôtres ,  &  les  Curés  comme  tenant  la  place  des 
"  72  Difciples.  Après  quoi  il  révoque,  defavoue  & 
"  déclare  nul  tout  Acre  qu'on  pourroit  tirer  de  lui 
"  par  furprife  ou  autrement,  lequel  feroit  contraire 
"  à  fa  préfente  déclaration  fignée  de  fa  main."  Au 
relie  Dieu  lui  a  fait  la  grâce  de  rejetter  jufqu'à 
la  fin  toutes  les  propoûtions  que  le  fieur  Blondel 

Doyen  de  faintQuiriace  a  pu  lui  faire  pour  l'engager 
à  quelqu'acte  de  foumiffion  en  faveur  de  la  Bulle; 
&  dix  jours  avant  fa  mort  il  a  encore  confirmé  &  ra- 

tifié en  préfence  d'une  partie  de  fa  famille,  de  quel- 
ques Chanoines  &  autres  Ecclétiairiques  de  fes  amis, 

tout  ce  qu'il  avoit  fait ,  dit  &  écrit  à  ce  fujet. 
III.  On  a  dit  dans  la  feuille  du  15.  Septembre  arti- 

cle de  Sens,  que  ,,M.  de  Sens  alla  lui  même  à  Pro- 
"  vins  &  chargea  un  Officier  de  la  Maréchauffée  de 
"  fignifier,"  &c.  Cet  expofé  n'eft  pas  tout  à  fait 
exact.  C'eft  à  l'Officier  que  la  Lettre- de  cachet  fut, 
à  ce  qu'on  a  afTuré  depuis,  directement  addrefTée. 
Il  eft  vrai  que  M.  lArchevêque  arriva  précifément 

ce  jour -là  à  Provins ,  &  qu'ayant  demandé  au  Pré- 
vôt s'il  n'iroit  pas  fignifier  l'ordre  lui  -  même ,  le  Pré- 
vôt répondit  que  s'il  s'agifïbit  de  quelque  fujet  re- 

belle aux  ordres  du  Roi ,  il  s'en  feroit  hormeur , 
mais  .  .  .  qu'il  feroit  faire  cette  lignification  par  un 
Archer.  Il  s'agiffoit  de  l'exil  du  Trcforicr  de  Brai ,  qui 
s'étoit  oppofé  avec  fon  Chapitre  à  la  réception  du  Ca- 

pucin apoîtatpiéfenté  ci  protégé  par  M.  l'Archevêque» 
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SUITE    LES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  31.  De 

T>e  Parts. 

Suite  &  fin  des  Ecrits  du  mois  de  Novembre  : 
"  2-  Extraits  des  lettres  de  la  Merc  Marie  An- 

gelique  Arnaud ,  divitees  en  deux  parties.  I.  par- 
"  TiÉi  A  Leyde  chez  Villem  de  Groot  Imprimeur 

*•  près  l'Académie."  Pages  292.  in  12. 
"  3.  Vie  de  M-  la  Noe-Ménard  Prêtre  du  Dio- 

'"  cefc  de  Nantes ,  Directeur  du  Séminaire ,  &  pre- 
"  imer  Directeur  de  la  Communauté  ecclcfiaftique 
~"  de  faint  Clément ,  Auteur  du  Catéchifme  de  Nan- 
"  tes,  mort  en  odeur  de  fainteté  le  15.  Avril  1717  ; 

?  avec  l'hiftoire  de  fon  culte,  &  les  relations  des 
"  miracles  opérés  à  fon  tombeau.  Le  prix  eftde  35 
"  fols  broché.  A  Bruxelles  chez  Vander-Agen  I734«" 
Tel  eft  le  titre  de  cette  brochure  in  12.,  238  pages 

fans  l'Epitaphe  du  faint  Prêtre,  en  latin  &  en  fran- 

çois.   Nous  trouvons  dans  L'Avis  de  l'Editeur,  en 
datte  du  dix -huit  Octobre  1733.  »  que  l'Ouviage 
"  étoit  en  état  deparoître  dès  le  commencement  de 
*  l'année  171 8 ;  qu'il  devoit  être  dédié  à  feu  M.  le 
"  Cardinal  de  Noailles ,  dont  on  avoit  le  confente- 
"  ment  ;  que  les  perfonnes  qui  approchoient  de  plus 
"  près  de  cette  Eminence,  ne  voyoient  [alors]  au- 
V  cun  obftacle  à  obtenir  les  approbations  &  le  pri- 
"  vilege;  qu'ils  fe  trompèrent  néanmoins;  que  la 
"  Cour  fut  prévenue ,  &  le  privilège  refufé  ;  que 
"  l'Accommodement  de  1721.  augmenta  les  difficul- 
"  tés:  &  qu'on  s'eft  enfin  déterminé  à  reftituer  au 
"  Public  une  Vie  qui  n'étoit  écrite  que  pour  lui, 
"  qu'il  recevra  fans  doute  avec  joie,  &  qu'il  ne 
"  peut  lire  qu'avec  fatisfaétion  &  édification.  " 

On  dit,  page  première  de  l' Avertiffement  que  M. 
de  la  Noe-Ménard  .  .  .  marcha  devant  Dieu  d'un 

pas  égal  comme  Abraham,  jufqu'à  la  fin  de  fa  vie. 
En  quoi  l'Auteur  ne  paroit  pas  avoir  fait  allez  d'at- tention que(commc  il  le  rapporte,  pages  152.  &  153.) 
le  faint  Prêtre  dont  il  parle  ainfi,  reçut  en  1714.  la 

Conl'titution.  11  eft  vrai  qu'il  ne  fut  pas  long-tcms 
à  reconnoître  fa  faute,  qu'il  en  gémit,  &  qu'il  la 
répara  publiquement.  Dieu,  dit  le  même  Auteur, 

"  qui  permet  quelquefois  que  les  plus  grands  Saints 
"  fallent  des  fautes ,  ne  les  abandonne  pas  d'ordinai- 
"  re  à  leurs  ténèbres ,  &  leur  fait  la  grâce  de  fe  re- 
"  lever."  Mais  cette  faute,  &  par  conféquent cette 
chute  de  M.  la  Noe-Ménard,  quoique  pa(fagerc,ne 

dcvoit-elle  pas  empêcher  l'Auteur  de  fa  Vie  de  dire 
qu'il  avoit  marché  devant  Dieu  d'un  pas  égal?  La  bel- 

le lettre  qui  fe  trouve  page  160.  fur  l'Appel  que  ce 
grand  ferviteur  de  Dieu  interjetta  de  la  Bulle  Lnige- 
nitus  eft  de  feu  M.  l'Abbé  Duguct,  ainfi  que  quel- 

ques autres  lettres  qui  font  pareillement  rappor- 
tées dans  cette  Vie  ,  &  à  la  fin  ,  fans  nom  d'Auteur. 

"  4.  Mémoires  fur  la  vie  &  les  vertus  de  la  Merc 
"  Catherine  Agnès  de  faint  Paul  Arnauld;"  avec  un 
frontifpice,  une  préface  &  une  table  pour  le  pre- 

mier tome  de  ces  précieux  Mémoires,  dont  on  a 
actuellement  347  pages  fans  la  préface  &  la  ta- 

1734. 

cembre  1734. 

ble ,  y  compris  le  morceau  que  nous  annonçons. 
5.  Traite's  de  pénitence  „  qui  contiennent 

"  (1)  les  maximes  de  la  pénitence  tirées  des  fept 
"  Pfeaumes  de  David -qu'on  appelle  pénitenciaux- 
"  (2)  La  pénitence  des  Pfeaumes,  ou,  les  maximes 
"  de  la  pénitence  tirées  des  autres  Pfeaumes.  (3)  La 
"  pénitence  des  foibles.  (4)  La  pénitence  des  forts. 
"  (5)  La  pénitence  des  Pafteurs.  (6)  La  pénitence 
"  abrégée.  (7)  Les  fentimens  de  pénitence.  (8)  La 
"  pénitence  toute  comprife  dans  lefixiéme  vcrfetdu 
"  Pfeaumc  fix.  Par  M.  H.  *  *  *  à  Paris  chez  .  .  . 
"...  HerhTant  .  .  .  1734.  Avec  approbation  & 
"  privilège  du  Roi.  "  in  12.  574  pages.  Ces  divers 
Traités  font  du  célèbre  M.  Hainon.  C'efl:  en  direaf- 
fez  à  ceux  qui  connoiffent  déjà  les  profondes  lumie  • 
res  &  la  merveilleufe  onction  qui  le  trouvent  dans 

tous  les  Ecrits  de  ce  pieux  Solitaire.  Ceux  qu'on  a réunis  dans  ce  Volume  avoient  été  anciennement 
imprimés  à  Paris  chez  Guillaume  Defprez,  avec  le 
Traité  de  la  prière  continuelle  &  quelques  autres 
du  même  Auteur,  en  2  tomes  in  8- 

6.  Recueil  de  lettres  &  opufculcs  du  même  ,,  la 

"  plupart  imprimés  fur  les  originaux  écrits  delapro- 
"  pre  main  de  cet  illuftre  Auteur,  &  les  autres  fur 
"  des  copies  dont  la  fidélité  nous  eft  connue ,  dit 
"  l'Editeur  dans  l'Averthïcmcnt.  11  n'y  a  dans  ce 
"  Recueil,  ajoute-t-il,  qu'un  feul  Ouvrage  qui  n'eft 
"  pas  de  M.  Hàman;  c'elt  la  traduction  françoifede 
!*'  de  fon  explication  des  huit  Béatitudes.  "  Deux  Vo- 

lumes in  il.  A  Amfterdaui  1734.  6c  fe  vend  à  Paris 
chez  Ofmont. 

7.  Questions  propose'es  ,,  aux  14  Capitulans  du 
"  prétendu  Chapitre  général  des  Bénédictins  tenu 
"  dans  l'Abbaye  de  Marmoutiers  en  1733.  pour  fer- 
"  vir  de  Supplément  au  Mémoire  joint  aux  Rémon- 
"  trances  au  Roi  fur  la  nullité  de  ce  prétendu  Cha- 
"  pitre.  "  En  datte  du  2.  Octobre  1734.  8  pages;» 4. 
Avec  un  Avertiffcment  aux  Religieux,  &  un  modè- 

le de  procuration. 
8.  „  Acte  de  Madame  de  Beringhcn  Abbefle  de 

"  Faremouticr,  préfenté  à' M.  le  Cardinal  de  Biffy, 
"  lors  de  la  vifite  épifcopale  dans  ladite  Abbaye,  au 
"  mois  de  Juin  de  la  préfente  année  1734.  Par  le- 
"  quel  A£te  elle  révoque  la  fignature  du  Formulai- 
"  re,  &  elle  déclare  à  Son  Eminence  fon  oppofition 
"  à  la  Contiitution  I  ni^enitus  avec  l'adhéfion  d'une 
"  très -grande  partie  de  fa  Communauté  au  préfent 
"  Afte-    Une  feuille  d'impreffion  in  4. 

9.  Histoire  de  la  Constitution  UN1GEN1TUS 

quatrie'me  partie  qui  commence  avec  le  Pontificat clc  Benoit  XIII.  élu  le  29.  Mai  1724.  Sf.conde  sec- 
tion qui  commence  à  la  page  107.  &  finit  à  la  page  220. 

10.  IX.  Lettre  au  Révérend  Pere  Dom  Louis  la 
Taire  Prieur  des  Blanc-manteaux ,  ,,  pour  répondre  à 
"  ce  que  ce  Religieux  a  écrit  fur  les  miracles  contre 
"  IaV.  Lettre  fur  l'œuvre  des  Convullions."  En  dat- 

te du  zo.  Septembre  1734.  16  pages  in  4.  L'Auteur 



de  cette  Lettre  rend  témoignage  à  Dom  la  Tafte, 

qu'il  „a  affaibli  malgré  lui  l'autorité  des  miracles  en 
„  général:  qu'il  n'en  veut  réellement  qu'à  ceux  de ,,  M.  de  Paris;  &  que  fon  dertein  eft  de  laifter 

„  fubfifter  tous  les  autres.  Mais  comme  vous  n'a- 
„  vez  pu,  lui  dit -il,  attaquer  ceux  de  M.  de  Paris, 
,,  qu'en  ôtant  à  tous  les  miracles  la  force  de  faire 
„  preuve  par  eux-mêmes  .  .  .  vous  avez  imaginé 
„  trois  moyens  pour  rétablir  l'autorité  de  ceux  que 
„  vous  voulez  conferver."  Ces  trois  moyens  font 
„  les  anciennes  prophéties  ,  les  refurrettions  de 
„  morts ,  &  la  fin  noble  &  divine  de  tous  les  mira- 
„  cles  du  Sauveur.  "  Et  ce  font  ces  trois  moyens  que 
l'Auteur  de  la  Lettre  difcute  ,  &  dont  il  prétend  prou- 

ver contre  Dom  la  Tarte  l'inutilité.  „  Je  vous  mon- 
trerai,  dit- il  au  Bénédictin ,  qu'il  n'eft  pas  envo- „  tre  pouvoir  de  rendre  aux  miracles  la  force  qui 

„  leur  eft  propre  &  qui  leur  appartient  ;  &  que  ce 
„  que  vous  leur  avez  ôté  (en  leur  ôtant  cette  force) 

„  eft  fi" grand,  qu'il  efl  impofîlble  d'y  fuppléer  par quoi  que  ce  foit  .  .  .  Lorfque  les  Prophètes  an- 
-,  noncent  les  miracles,  ils  les  annoncent  comme 
„  propres  à  Dieu  feul ,  comme  un  figne  de  fa  pré- 
„  fence ,  &  un  effet  de  fon  fouverain  pouvoir.  Di- 

tes  à  ceux  qui  ont  le  cœur  abattu:  Prenez  couragt v\ 
„  ne  craignez,  point  ;  voici  votre  Dieu  qui  vient  vous 
j,  venger  .  .  .  Dieu  viendra  lui-mfrnt ,       il  vous 

fauvera.  Alors  les  ye;ix  des  aveugles  verront  le 
„  jour  ,  ejr  les  oreilles  des  fourds  feront  ouvertes.  Le 
,>  boiteux  bondira  comme  le  cerf,  o"  la  langue  des 
„  muets  fera  déliée.  [Ifaïe-35.]  On  frémit,  Mon  Pe- 
„  re,  dit-on  fur  cela  au  Pneur  des  Blanc-manteaux, 
„  quand  on  vous  entend  répondre  au  Prophète: 
„  Vous  avez  eu  raifon  de  nous  en  avertir ,  car  nous 

aurions  pu  nous  y  méprendre,  &  appréhender 
„  que  ce  ne  fût  le  Démon  qui  vint  à  nous  avec  cet 
„  appareil  à  la  place  de  notre  Dieu-. . . .  Les  payons, 

f,  dit -on  encore  à  Dom  la  Tulle  .s'élèveront  en  ju- 
Jf  gement  contre  vous  au  dernier  jour  ,  &  vous  cou- 
3,  damneront.  11  n'y  en  a  aucun  de  ceux  à  qui  l'E,- 
„  varjgile  a  été  annoncé,  qui  ne  fût  prévenu  que  le 
„  Démon  avoit  un  certain  pouvoir  de  faire  des  pro- 
3,  diges,  aucun  qui  prétendît  connoître  l'étendue  de 

ce  pouvoir  qu'il  attribuoit  à  les  Dieux  ;  cette  pré- 
„  vention  ne  les  a  point  empêchés  de  reconnoî- 
„  tre  le  doigt  de  Dieu  dans  les  miracles  qui  accom- 
„  pagnoient  la  prédication  de  l'Evangile.  Ils  les  ont regardés  comme  un  figne  pleinement  décifif,  que 

„  celui  qui  donnoit  une  telle  puïflance  à  ceux  qu'il 
„  envoyoit,  étoit  le  Maître  fouverain.  delà  nature. 
„  Ne  dites  donc  pas,  Mon  Pere,  que  cette  preuve 

^  n'eft  pas  très  concluante  contre  les  pnyens  :  dites 
^  qu'elle  ne  l'eft  pas  contre  des  chrétiens ,  contre 
„  des  Prêtres  que  Dieu  punit  en  les  livrant  à  l'efprft 
J(  d'erreur,  &  qui  après  avoir  commencé  à  conte- 
„  fter  le  pouvoir  fouverain  que  Dieu  exerce  fur  les 

„  cœurs ,  ont  mérité  d'être  abandonnés  jufqu'au  point 
„,  de  partager  avec  le  Démon  celui  qu'il  exerce  fur 
.,  iès- corps.  "  Cette  Lettre  finit  par  un  trait  qui  doit 
extrêmement  embarrarter  le  Religieux  à  qui  elle  eft 

écrite:.-  csft.  L'cseingle  de  ce  paraUtiq>ie'  qu'on 

defeendit  par  le  toit,  &  à  qui  Jefus  -  Chrift  dit r 
Vos  péchés  vous  font  remis.  Les  Scribes  &  les 

Pharifiens  qui  l'entendirent,  regardèrent  cette  parole 
comme  un  blafphêrae  ;  fur  quoi  Jefus  -  Chrift  leur 
demanda  ce  qui  leur  parokToit  plus  facile ,  ou  de 

guérir  ce  paralitique,  ou  de  lui"  remettre  fes  péchés? 
„  N'eft- ce  pas  là  notre  queftion,  dit -on  à  Dom  la 
„  Tafte?  S'agit- il  d'autre  chofe  entre  nous  que  de 
„  décider  fi  la  guérifon  d'un  paralitique  eft  auflîpro- 
„  pre  à  Dieu  feul, que  la  remirtion  des  péchés? Que 
„  dévoient  répondre  les  Pharifiens  interrogés  uni- 
„  quement  fur  le  degré  de  puiflance  nécertaire  pour 

„  opérer  ces  deux  merveilles  T...  .  Qu'auriez  -  vous 
„  répondu  vous  -  même  dans  vos  principes?  Vous  au- 
„  riez  dit,  fans  doute  ,  qu'il  n'y  avoit  point  de  com- 
„  paraifon  à  faire  entre  deux  œuvres  dont  l'une 
„  n'appartient  qu'à  Dieu,  &  l'autre  n'eft  pas  au- ,,  delfus  de  la  puiffance  du  Diable  ;  &  vous  auriez 
„  prononcé  en  préfence  de  Jefus -Chrift  même  un 
„  blafphême  qui  n'eft  pas  venu  dans  l'efprit  des  Pha- 
„  rifiens  —  Ils  étoient  pleins  de  haine  contre  Jefus- 
,,  Chrift  ,  mais  cette  haine  contre  la  vérité  avoit  des 
„  bornes  que  vous  avez  pafTées.  Ils  fe  turent,  & 

,.  leur  filence  condamne  d'impiété  tout  ce  que  vous 
„  avez  écrit.  Jefus  -  Chrift  vous  condamne  plus  for- 
„  tement  encore,  en  donnant  cette  guérifon  com- 

„  me  une  preuve  décifive  qu'il  avoit  le  pouvoir  de 
,,  remettre  les  péchés.  [A  qui,  &  en  quel  tems  la 
„  donne  - 1  -  il  cette  preuve  ?]  Il  la  donne  à  des  hom- 
„  mes  ennemis,  trèfr éloignés  de  croire  que  lespro- 

,,  pheties  s'accomplifibient  en  fa  perfonne  :il  la  don- 
,,  ne  avant  que  d'avoir  opéré  aucune  refurreétion." 
Cet  argument  contre  un  Religieux  qui ,  fous  la  pro» 
tection  d'un  Magiftrat  chrétien ,  foutient  dogmati- 

quement au  milieu  des  chrétiens  qu'„il  n'y  a  point 
,,  de  miracles  de  guérifon  dont  on  puùTe  dire  avec 

,,  une  certitude  entière  que  le  Démon  n'auroit  pu  la 
„  faire,"  a  frappé  tous  les  lecteurs  :  &  l'on  attendra^ avec  impatience  ou  que  Dom  la  Tafte  y  fade  une 

bonne  réponfe ,  ou  qu'il  avoue  bonnement  qu'il  s'eft trompé. 

ii.  On  ne  trouve  ni  l'un  ni  l'autre  dans  la  XI. 
Lettre  Theoiogique  de  ce  Révérend  Pere.  Elle  eft  dat- 
tée  du  10.  Octobre  1734..  Elle  commence  à  la  page 

495.  Elle  finit  à  la  page  537.  &  l'Auteur  n'y  établit 
point  encore  fes  règles  pour  le  difeernement  des  mi- 

racles. 11  ne  le  fera  pas  même  dans  la  fuivante  qui 

fera  la  XII.  Il  fc  contentera  d'y  afiigner  préalablement 
les  divers  genres  de  miracles  qui  par  leur  nature 

„  annoncent  clairement  la  main  de  Dieu.  " 
Dans  un  Poft  Scriptum  qui  eft  à  la  fin  de  cette  XI. 

Lettre ,  Dom  la  Tafte  parte  condamnation  fur  ce  qu'il avoit  (gratuitement  &  fans  nul  intérêt  pour  fa  caufej 
donné  à  M.  Bourfier  les  Lettres  intitulées,  Recher- 

che de  la  vérité.  Mais-  en  récompenfe.  il  attribue  â 
la  même  perfonne  ,  avec  encore  moins  de  fondement 

à  tous  égards ,  l'Ecrit  intitulé ,  L'autorité  des  mira' 
cles  des  Appellans ,  &c.  Il  artiire  du  moins  bien  port- 
tivement  l'avoir  ouï  dire  à  un  homme  d'un  grand  mé- 

rite, qu'il  ne  nomme  pas  ,.&  qui  paroit,  dit -il,  fort 
iûlUuic.  Je  iû'çq  rapporte ,  aj.çuter-t-U.  fuis  donc  qu^ 



veut  bien  s'en  rapporter,  on  eft  en  état  de  lui  cer- 
tifier que  l'on  homme  d'un  grand  mérite  étoit  très 

mal  inftruit  de  ce  fait.  Mais  il  trouvera  bon  qu'on lui  déclare  en  même  tems  que  Tes  imputations  ne 

pouvant  déformais  tirer  «à  conféquence ,  on  fe  dif- 
penfera  de  les  relever,  fans  qu'il  puiffe  jamais  furce 
point  prendre  acte  de  notre  filence.  Nous  craignons 

feulement  que  la  menace  qu'il  fait  dans  ce  môme 
Pofi  Scrïptxm  de  s'appliquer  à  découvrir  les  noms  des 
Auteurs  contre  qui  il  écrit,  ne  foit  prife  par  de  fa- 
ges  lecteurs  pour  une  envie  criminelle  de  nuire  aux 
perfonnes,  la  vérité  étant  abfolumen:  indépendante 
du  nom  des  Auteurs  qui  la  défendent  ou  qui  la  com- 

battent. „  Il  n'eft  pas  jufte ,  ajoute-t-il ,  que  lui 
„  [Dom  la  Tafte]  combattant  à  découvert  [contre 

„  ces  Auteurs]  ils  foient  fous  le  rideau.  "  Il  y  a long-tems  que  les  fpectateurs  du  combat  ont  jugé  de 
la  valeur  de  ce  reproche. 

De  Montpellier.  16.  Novembre. 
I.  Le  fécond  Avertiifement  de  M.  l'Evêque  aux 

Chanoines  de  la  Cathédrale,  au  fujet  de  l'abus  in- 
troduit parmi  les  Muficiens  de  cette  Eglife,  fut  por- 

té en  Chapitre  le  3.  de  ce  mois  par  M.  de  Banis  Vi- 
caire général.  La  lecture  en  déplut  fort  aux  prote- 

cteurs de  l'abus  fcandaleux  que  le  Prélat  veut  faire 
céder.  Le  Prévôt ,  chef  du  Chapitre ,  parut  irrité 
de  ce  charitable  avertiffement  r  plus  encore  que  fes 

Confrères.  La  raifon ,  c'eft  qu'il  y  eft  perfonnellc- 
ment  attaqué,  &  que  d'ailleurs  il  le  laide  aveuglé- 

ment conduire  par  le  fameux  Pere  Senaud ,  aujour- 
d'hui Recteur  du  Collège  des  Jéfuitcs  de  cette  ville. 

La  lecture  finie ,  on  exigea  du  Grand  Vicaire  &  de 

M.  Sarret  Vicegérent  qu'ils  fe  retiraffent,  à  caufe 
de  leur  attachement  à  la  perfonne  de  M.  de  Mont- 

pellier. Sur  quoi  ils  repréfenterent  qu'ils  ne  dévoient 
fortir  comme  Officiers  de  l'Evêque,  que  lorfqu  il 
s'agifToit  d'affaires  de  jurifdiction  ;  mais  que  n'étant 
queftion  dans  le  cas  préfent  que  d'un  acte  de  reli- gion &  de  charité,  ils  dévoient  opiner  comme  ils 

feroient  fur  quelqu'aumône  ou  autres  bonnes  œu- vres. On  répondit  que  cela  étoit  vrai  pour  le  fond  , 
mais  non  pour  la  forme,  laquelle  confiftoit,  félon 
ces  Meffieurs,  en  ce  que  M.  l'Evêque  outrageoit 
le  Chapitre  ;  qu'ainfi ,  avant  que  de  délibérer  fur  la 
demande  du  Prélat,  il  falloit  délibérer  fur  la  maniè- 

re dont  on  lui  demanderait  juflice  de  l'injure  qu'il  fai- 
foit  au  Chapitre  dans  fon  fécond  Avertiffement.  Le 

Grand  Vicaire  &  le  Vicegérent  demandèrent  qu'on 
délibérât  d'abord  fur  le  fond,  comme  plus  impor- 

tant que  la  forme  ;  ce  qui  leur  fut  refufé.  On  leur 

promit  feulement  de  les  rappeller  lorfqu'on  y  procé- 
deroit;  &  fur  cette  parole,  qu'on  ne  leur  tint  pas, ils  fortirent.  Les  réquifirions  de  Meilleurs  Devin 

&  Vincens  auffi  bien  que  la  demande  qu'ils  tirent 
d'un  Acte  de  refus,  furent  inutiles.  Toutefois  fi  la 
Compagnie  eut  fûivi  l'avis  de  fes  membres  les  plus 
refpcctables  ,elle  eut  répondu  fur  le  champ  &  favo- 

rablement à  M.  l'Evêque.  Mais  le  Prévôt  &  fes  par- 
cifans  firent  fi  bien,  que  la  réponfe  fut  remife  à  la 
quinzaine.  Ils  ne  voulurent  rien  ltatuer  fans  en  con- 

ferer  avec  le  Jéfuite  Senaud ,  qui  eft  l'ame  de  toute 

cette  affaire ,  &  le  perturbateur  infatigable  du  Dio* 
cefe  de  Montpellier. 

Le  ficur  Vidalon  l'ancien  des  Chanoines,  qui  paf- 
fe  ici  pour  être  beaucoup  moins  éclairé  que  violent, 

repréfenta  à  fa  manière  que  „  M.  l'Evêque  ayant 
„  mis  neuf  mois  [il  falloit  dire  fept]  entre  fon  pre- 
,,  mier  &  fon  fécond  Avertiffement ,  le  Chapitre  de- 
„  voit  aufli  prendre  neuf  mois  pour  y  répondre-  " 

Après  plufieurs  conférences  où  le  Pere  Senaud 

avoit  préfidé ,  le  Chapitre  s'affembla,  &  il  fut  con- 
clu [proprement]  qu'il  falloit  continuer  à  jouer  l'E- 

vêque &  le  Public.  Le  Prévôt  avoit  apporté  en  Cha- 
pitre fes  prétendues  réflexions  fur  le  fécond  Avertif- 

fement. L'on  y  reconnut  fans  peine  le  ftile  &  en- 
core plus  l'efprit  de  fon  Jefuite  ;  &  celui  à  qui  les 

réllexions  Jéîùitiques  avoient  été  dictées ,  eut  bien 

de  la  peine  à  les  lire.  Elles  ne  contiennent  qu'une fatire  indécente  du  Prélat ,  &  une  apologie  forcée 

du  Chapitre.  On  y  veut  faire  entendre  qu'il  n'a  dé- 
pendu que  de  M.  de  Montpellier  de  faire  ceffer  l'a- 

bus, &  que  le  Chapitre  s'en  étant  rapporté  à  fa  fa- 
geffe,  le  fcandale  ,  s'il  y  en  a  ,  doit  tomber  unique- ment fur  lui.  Ces  Meilleurs  ne  peuvent  du  moins 

difeonvenir  qu'ils  font  les  maîtres  de  défendre  à  leurs 
Muficiens  d'aller  au  Concert  ;  mais  ils  n'ont  pas  fans 
doute  de  ces  affemblées  dangereufes  l'idée  que  M. 
de  Montpellier  en  donne  dans  fes  Avertiffemens , 
après  toute  la  Tradition.  Auflî  la  délibération  porte 
„  qu'on  s'en  tient  à  celle  du  cinq  Avril,  (qui  adon- 
„  né  lieu  au  fécond  Avertiffement)  ce  que  les  réfle- 
„  xions  de  M.  le  Prévôt  pour  la  juftification  du  Cha- 
„  pitre  &  l'édification  du  Public,  feront  tranferites 
„  fur  les  Regitres ,  &c."  C'eft  ainO  que  Meffieurs 
les  Chanoines  ne  cherchent  en  effet  qu'à  perpétuer un  fcandale  auquel  leur  Evêque  ne  peut  remédier 

fans  ,eux,  &  qu'ils  pourroient  faire  ceffer  d'un  feul mot  fans  lui. 

En  Novembre  1733.  M.  l'Evêque  informé  d'un? avanture  fcandaleufe  arrivée  à  un  des  enfans  d* 

Chœur  au  Concert  dont  il  s'agit,  défendit  qu'on  les 
y  menât;  ce  qui  fut  exécuté.  Le  Chapitre,  après 

avoir  fait  fouetter  l'enfant,  qui  avoit  14  ans,  le  mie 
en  pénitence  au  milieu  du  Chœur  pendant  huit  jours, 
&  quelque  tems  après  le  chaffa.  Le  Prélat  alla  plus 
loin,  &  dit  au  Souchantre  de  faire  la  même  défenfô 

aux  Muficiens.  Le  Chapitre  s'en  offenfa,  non  pour le  fond  ,  dont  ces  Meffieurs  convenoient  alors,  mais 
pour  la  forme,  prétendant  que  les  Muficiens  étant 

à  leurs  gages ,  c'étoit  à  eux  à  ordonner  de  tout  ce 
qui  les  regardoit.  Ils  ajoutoient  qu'ils  fe  feroiens 
un  plaifir  de  féconder  Monfeigneur ,  pourvu»  qu'il  ne 
voulût  pas  tout  faire  par  fa  feule  autorité.  Le  Pré- 

lat voulant  bien  céder  à  cette  délicateffe,  le  Sou- 
chantre fut  averti  de  ne  rien  dire,  &  le  Grand-Vi- 

caire propofa  aux  Chanoines  de  faire  fculs  &  par 
eux-mêmes  cette  falutaire  expédition.  Surquoi  i'ofti 
fit  fortir  du  Chapitre  M.  le  Grand  Vicaire;  puis  on 

délibéra,  &  l'on  conclut  ,r  qu'il  n'y  avoit  aucun  mai 
„  (d'aller  au  Concert)  &  que  le  Chapitre  ne  vouloit 
,,  pas  faim  cette  défenfe."  Ce  fut  ce  qui  détermina* 
M.  J'Evêq^uc  à  donner,  fon  premier  Avertiffement'. 
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Par  la  réponfe  captieufc  &  peu  méfurée  que  leCha-  bien  clair  des  deux  yeux.    L'Intendant,  qui  d'ail- 
pitre  y  lit  le  5.  Avril,  le  Prélat  fentit  qu'on  lui  ten-  leurs  a  paru  content  de  la  droiture  &  de  la  probité  de doit  un  piège;  mais  il  crut  devoir  encore  donner  du  cet  homme,  vouloit  lavoir  de  lui  où  étoit  foh  tils. 

tems  à  ces  Meilleurs  pour  y  réfléchir  ;  &  après  fept  Mais  le  père  l'affura  toujours  qu'il  l'ignoroit-  En  ef- 
mois  de  patience  &  d'attente  inutile  ,  il  prit  le  parti  fet  la  vue  des  Archers  renouvellant  dans  le  pere  & 
de  faire  Ton  fécond  Avertiffement.  Le  Chapitre  fe  dans  le  fils  la  terreur  des  menaces  qu'on  n'a  ceffé 
•blefle  alors  de  l'Inftruction  charitable  que  lui  donne  de  leur  faire  depuis  la  guérifon  miraculcufe  de  ce 
fon  Evèque;  &  loin  de  fe  déterminer  à  faire  en'in  dernier,  les  avoit  obligés  à  fe  fauver  chacun  de  leur 
Ceffer  lefcandale,  il  fe  fâche  de  ce  que  fa  duplicité  côté.  Mais,  reprenoit  l'intendant  en  revenant tou- 
&  fon  obltination  font  manifeftées.  Tels  ont  été  dans  jours  au  tils,  je  n'ai  qu'un  feul  mot  à  lui  dire, 
cette  affaire  les  procédés  réciproques  de  M.  de  Mont-       Il  paroit  que  les  démarches  de  ce  Boulanger  ont 
pellier  &  de  fon  Chapitre.  été  éclauées  de  près  pendant  fon  fejour  en  cette 

Les  deux  Avertiffemcns  qui  n'ont  pu  être  impri-  ville;  car  on  lui  a  reproché  à  l'Intendance  d'être 
més  dans  le  tems  en  province ,  l'ayant  été  depuis  à  allé  voir  M.  l'Evéquc  avant  l'Intendant.   A  quoi  il 
Paris,  le  Chapitre,  de  fa  propre  autorité,  fans  per-  répondit  avec  alïïnance  qu'il  ,,feroit  un  coquin,  s'il 
million  ni  privilège ,  a  fait  imprimer  à  Montpellier  „  en  avoit  agi  autrement  envers  un  Prélat  qui  l'avoit 
par  l'Imprimeur  même  du  Prélat ,  fes  délibérations  „  reçu  avec  tant  de  bonté  lorlqu'il  voulut  voir  lbn 
contre  fon  Evêque,  &  les  a  répandues  par  tout.  „  fils;  [ajoutant]  que  M.  de  Montpellier  ne  lui 

Cependant  M-  de  Montpellier ,  qui  n'avoit  pu  trou-  „  avoit  dit  autre  chofe  ,  fi  ce  n'eft  de  répondre  tou- 
ver  d'Imprimeur,  pas  même  pour  fa  dernière  Lettre  „  jours  dans  la  plus  exacte  vérité  à  tout  ce  qu'on 
circulaire  aux  Evêques,  dans  laquelle  il  n'étoit  nul-  ,,  lui  demanderoit."    Enfin  un  efpion  des  Jéfuites 
lement  queftion  des  affaires  préfentes  de  l'Eglife,  a  vient  tout  récemment  de  découvrir  le  jeune  homme, 
fait  une  dernière  tentative  auprès  du  Libraire;  &  &  de  le  livrer,  dit  on,  au  Pere  Senaud ,  qui  l'aura 
celui-ci,  après  avoir  fans  doute  confulté  l'Intendant,  apparemment  endoctriné,  intimidé,  &  diipofé  à  fi- 
ayant  enfin  confenti  à  réimprimer  les  Avertiffemens ,  gner  ce  qu'on  voudra.   En  effet  le  pauvre  garçon  a 
ils  ont  été  répandus  ici  à  l'ouverture  des  Etats,  qui  comparu  à  l'Intendance,  où  l'on  adreffé  un  Procès- 
ont  commencé  le  16.  de  ce  mois:  M.  de  Montpel-  verbal  qu'on  allure  contenir  bien  des  fauffetés ,  qu'on 
lier  étant  parti  la  veille  à  l'ordinaire  pour  la  Verune,  a  envoyé  en  Cour,  &  dont  on  ne  fait  pas  encore en  conféqtience  des  ordres  du  Roi.  le  détail. 

IL  [10.  Décembre.]  Le  miracle  de  Pezenas,  dont  De  Conàom.  Novembre  1734. 
M.  de  Montpellier  a  rendu  compte  au  Roi,  avoit       Quatre  Doctrinaires  faifant  une  Million  â  Mezin 
tellement  irrité  les  Jéfuites  &  autres  Conltitutionnai-  dans  ce  Diocefe,  le  Prieur  des  Bénédictins  mitigés 
res  de  ce  pays-ci,  que  pour  dérober  à  leur  reffenti-  de  ce  lieu-là  leur  a  notifié  au  milieu  de  leur  carrière 
ment  le  jeune  homme  guéri,  fon  pere,  Boulanger  une  lettre  de  M.  de  Maurepas,  par  Laquelle  il  leur 

de  fon  métier,  prêt  à  partir  alors  pour  l'armée  d'I-  ell  défendu  de  la  part  du  Roi  de  faire  aucune  Mif- 
talie,  l'emmena  avec  lui.    L'abfencc  de  ce  garçon,  fion  dans  le  Diocefe  de  Condom  pendant  la  vacance 
nommé  Pierre  Gautier,  fit  dire  aux  contradicteurs  du  Siège.    Par  la  même  lettre  il  étoit  pareillement 

des  œuvres  de  Dieu  que  M.  de  Montpellier  l'.avoit  défendu  aux  Vicaires  généraux  de  faire  faire  aucune 
fait  difparoître  tout  exprès,  pour  empêcher  qu'on  Million  pendant  le  tems  de  leur  adminiftration. '  Le 
ne  convainquît  le  miracle  d'impofture.    Le  pere  &  Prieur,  Curé  primitif,  mécontent,  dit -on,  de  ce le  fils  font  revenus  depuis  peu  ,  &  ont  paru  dans  leur  que  les  Millionnaires  étoient  en  liaifon  avec  le  Curé 
famille:  auffi-tôt  M.  l'intendant  à  la  réquifition  des  de  la  paroiffe ,  qu'il  traite  allez  mal,  avoit  foilicité 
Jéfuites  a  envoyé  la  Maréchauffée  à  Pezenas  pour  cet  ordre;  &  pour  l'obtenir,  avoit  aceufé  les  Mif- 
s'en  faifir.  Son  Hocqueton  y  parut  d'abord,  &  fans  fionnaires  de  Janfenifine.    Dès  que  ceux-ci  eurent 
fe  faire  connoitre,  feignit  de  croire  aux  miracles  de  eu  communication  de  la  lettre  du  Secrétaire  d'Etat, 
M.  de  Paris .  &  demanda  en  fimple  curieux  à  voir  le    ils  vinrent  ici  confulter  Meilleurs  les  Vicaires  géné- 
miraculé.  Celui-ci  fut  averti  à  propos,  auffi  bien  raux  qui  les  renvoyèrent  dans  leurs  fonctions ,  pre- 

que  fon  pere;  &  l'un  &  l'autre  s'étant  fagementmis  nant  fur  leur  compte  les  fuites  de  cette  affaire.  Ces 
à  couvert ,  la  Maréchauffée  &  le  Hocqueton  man-  Meffieurs  dans  la  réponfe  qu'ils  fe  chargèrent  de 
querent  leur  coup.  Le  pere  ayant  enfuite  trouvé  de  faire  à  M  de  Maurepas,  n'auront  pas  manqué  de  lui 
la  protection  auprès  de  l'Intendant,  s'eft  rendu  ici  repréfenter  l'abus  de  femblablcs  ordres; qui  n'iroient 
fur  une  efpece  de  fauf- conduit,  &  s'eft  préfenté  à  à  rien  moins  qu'à  priver  les  Supérieurs  ecclefiafti- 
l'Intendance  où  l'on  dit  que  les  chofes  fe  font  paffées  ques  de  la  liberté  de  faire  inftruire  les  peuples  con- 
avec  douceur.  Le  bon  homme  a  dit  tout  limplement  liés  à  leurs  foins.  Quoi  qu'il  en  foit,  la  Million  a 
qu'il  étoit  en  Afrique  devant  Oran  en  qualité  deBou-  été  continuée  avec  fuccès,  fans  que  la  Cour  ait  té- 
langer  lorfque  fon  iils  fut  guéri;  qu'il  l'avoit  laiffé  moigné  aucun  mécontentement  de  la  conduite  des 
ne  voyant  point  du  tout  d'un  œil,  &  très  peu  de  Grands  Vicaires.  - 
l'autre, &.  qu il  l'avoit  retrouvé  à  fon  retour  voyant 

Fin  de  PJnnêc  1754. 
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MEMOIRES 

POUR    SERVIR    A  L'HISTOIRE 

CONSTITUTION 

UNIGEN1T  US. 

POUR  L'ANNE'E  M  DCC  XXXV. 

Revêtez-vous  comme  Elus  de  Dieu  ,  faints  &  bien-aimés,  de  tendrejfe  &  d'entrailles  de  mU 
fericorde,  de  bonté f,  d'humilité,  de  mode/lie  9  de  patience  :  vous  fupportant  les  uns  les  autres , 
chacun  remettant  à  [on  frère  tous  les  fujets  de  plainte  qu'il  pourr oit  avoir  contre  lui,&  vous 
entre-par  donnant  comme  le  Seigneur  vous  a  pardonné.  Mais  fur-tout  revêtez-vous  de  la  cha- 

rité, qui  efl  le  lien  de  la  perfeclion.  Faites  régner  dans  vos  cœurs  la  paix  de  fefus-  Chrijl 
à  laquelle  vous  avez  été  appellés,  pour  ne  former  tous  qu'un  corps.  Colofiïens  Chapitre  IU. verfets.  12.  13.  14.  &  17. 

Du  7.  J  A  N  V  IK  R. 
Ous  entrons  dans  la  huitième  année  de   autorife;  point  d'autres  Parties  publiques  que  les ces  Mémoires,  dont  la  difpofition  pré-   promoteurs  &  les  défenfeurs  de  ce  Décret.    En  in- 

tente des  efprits,  &  plufieurs  évene-   terrogeant  un  Appcllant  de  quelque  réputation,  on 
mens  inefpérés  rendent  le  travail  de   étoit  comme  affuré  d'avoir  dans  fes  réponfes  le  fen- jour  en  jour  plus  pénible  &  plus  épi-    timent  de  tous  les  autres.  Par  la  même  voie  il  étoit 
neux.   Les  Appellans  jufqù'a  ces  der-   facile  de  découvrir  avec  une  égale  affurance,  &  le nicres  années  étoient  tellement  unis  dans  la  défen-  jugement  que  portait  la  multitude  des  Appellans  ,& 

le  de  la  vérité,  ou ds  navoient  point  d'autres  enne-   prcfque  le  degré  d'eftime  qu'elle  avoit  foit  d'un mis  que  la  Bulle  ympnimt  6c  les  erreurs  quelle  Théologien,  foit  d'un  Ouvrage  particulier.  Unr 3735»  a, 
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démarche  confeillée  &  Jugée  néceflàîre  par  quelques- 
uns  des  plus  éclairés  ,  étoit  cenfée  approuvée  de 

tous.  Ils  paroiffoient  alors  ne  former  enfemble  qu'u- 
ne feule  &  même  famille ,  qui  confpiroit  avec  le 

même  zele  à  l'intérêt  général  de  l'Eglife  &  de  la vérité.    Les  biens  &  les  maux  étoient  communs 
dans  cette  famille.    On  y  partageoit  la  fenlibilité 
des  fouffrances  de  fes  frères,  les  foins  de  lcuç.pau- 
vreté ,  la  crainte  de  leurs  périls,  l'inquiétude  de leurs  combats ,  la  reconnoifiance  de  leurs  victoires , 

la  douleur  &  l'humiliation  de  leurs  chutes ,  la  joie 
de  leur  retour.    S'il  s'élevoit  entr'eux  des  différens 
fur  quelques  points  particuliers  de  do&rine,  ou  de 

conduite ,  outre  que  ces  différens  n'étoient  point 
effentiels,  ils  n'alloient  jamais  jufqu'à  altérer  ni  la 
charité,  ni  l'amitié,  ni  le  fond  d'eftime  au'on  avoit 
les  uns  pour  lt-:.  autres.    Mais  depuis  1732-  quelle 
différence  prodigieufe  !  Quel  changement!  Et  com- 

ment ne  ferionst-nous  pas  effrayés  &  pénétrés  de  dou- 
leur à  la  vue  de  la  cruelle  divîfîon  qui  depuis  trois 

ans  nous  déchire?  Divifion,  dont  les  rapides  pro- 
grès nous  couteroient  trop  a  détailler  ici,  &  dont 

les  incroyables  circonflancos  nous  menacent  de  fui- 
tes encore  plus  funeftes  :  divifion  qui  nous  feroit  ap- 

préhender les  derniers  malheurs ,  fi  celui  pour  qui 

combattent  les  Appcllarts ,  n'étoit  le  Dieu-même  à 
qui  les  vents      la  mer  obéijfcnt,  &  qui  commande 
én  Souverain  aux  plus  violentes  tempêtes.  Ne  par- 

lons donc  point  ici  de  nous-mêmes.  Contentons-nous, 
fur  un  fujet  fi  digne  de  larmes,  d'expofer  aux  yeux 
du  Public  l'image  trop  reffemblahte  de  notre  fitua- 
tion  ,  dans  l'éloquente  &  trifte  peinture  que  le  grand 
fu;ntBafile  nous  a  laiffée  des  maux  de  l'Eglife  defon 
tems.-  (Traité  du  faint  Efprit,  Chapitre  XXX.) 

(Quelle  idée,  dit  ce  Pere,  nous  formerons-nous 
de  l'état  préfent  des  Eglifes  ?  Certes  nous  ne  pou- 

vons mieux  le  comparer  qu'à  une  bataille  navale, dans  laquelle  des  hommes  exercés  à  ces  combats , 
&  qui  ne  refpirent  que  la  guerre,  en  viennent  aux- 
mains,  pour  venger  d'anciennes  querelles,  &  afîbu- 
vir  des  haines  que  leur  cœur  nourrit  depuis  long- 
tems.  Qu'on  fe  repréfente  donc  deux  flottes  qui 
s'avancent  &  fe  précipitent  l'une  fur  l'autre  avec 
impétuofité;  des  foldats  dont  la  colère  s'allumant 
aux  approches  de  l'ennemi,  éclate  bientôt  avec  fu- 
tcur,  &  engage  un  combat  opiniâtre.  Qu'on  fup- 
pofe  qu'en  ce  moment  il  s'élève  une  boiuwfque  vio- lente qui  agite  &  tourmente  cet  amas  de  vaiffeaux, 

le  ciel  fe  couvre  de  nuages  épais,  l'air  en  cil  entiè- rement obfcurci ,  tous  les  objets  fc  confondent; 
on  méconnoit  les  pavillons  &  autres  fignaux  militai- 

res, on  ne  diftingue  plus  ni  amis,  ni  ennemis.  Les 
vagues  de  la  mer  en  courroux ,  pouffées  du  fond  des 

abîmes,  s'élèvent  jufques  dans  les  cieux,  les  nuées 
fe  crèvent ,  &  verfent  des  torrens  de  pluie.  Au  mi- 

lieu de  cette  affreufe  tempête,  tous  les  vaiffeaux 
devenus  le  jouet  des  vents  déchaînés ,  s'entre-heur- 
jrent*  avec  un  fracas  épouvantable.  Le  trouble  fe met  parmi  les  combattans ,  dont  les  uns  trahiffent  leur 

parti.  &  au  milieu  même  de  l'action  paffent  du  côté  des 
ennemis  :  les  autres  font  forcés  en  même  tems ,  & 

d'ermêehcr  le  ch  J&des  vaifl  K  C]  lie  les  vents  portent 
les  uns  contre  les  a  j  te  [ter  à  ce    qui  les  at 

taquent,  &  de  s'entre-tuer  réciproquement  par  une 
difeorde  funefte:  effet  malheureux  delajaloufiedont 
on  eft  tranfporté  contre  ceux  qui  commandent ,  & 

de  la  paffion  qui  pouffe  chaque  particulier  à  s'empa- rer de  la  fuprême  autorité.  La  mer  retentit  du  bruit 
confus  qui  réfulte  du  fifflement  des  vents ,  du  choc 

des  vaiffeaux ,  de  l'agitation  des  vagues ,  &  des  di- vers cris  des  combattans.  Le  Commandant,  ni  le 

Pilote,  ne  peuvent  faire  entendre  leur  voix  :  ce  n'eft 
plus  qu'un  defordre  &  une  confufion  effroyable.  L'ex- cès des  maux,  &  le  defcfpoir  de  fauver  fa  vie, 

fait  qu'on  fe  porte  fans  crainte  à  toutes  fortes  d'ex- cès &  au  violement  de  toutes  les  règles.  Mais  ce 

qui  met  le  comble  à  tant  d'horreurs,  c'eft  la  mala- 
die de  l'ambition  &  de  la  vaine  gloire,  qui  eft  fi 

«4(-rîinge  &  G  î»/-.imMe  que  dans  \e  tems  même 
que  le  vaiffeau  périt  et  couic  h  fond,  on  y  difpu- 
te  encore  avec  chaleur  du  commandement  &  des  pre- 

mières places.  .  *  «*» 
Paffons  maintenant,  continue  le  même  Pere,  de 

l'image  à  la  réalité  du  mal-  Autrefois  les  Ariens 
formoient  un  parti  féparé,  qui  tout  féal  &  par  lui- 
même  fembloit  faire  tête  à  l'Eglife  de  Dieu  com- 

me une  armée  rangée  en  bataille.  Mais  lorfqu'a- 
près  de  longues  &  d'opiniâtres  conteftations ,  ils  en 
furent  venus  jufqu'à  nous  combattre  ouvertement  ; 
la  guerre,  âmple  d'abord,  -partagée  enfuite  &  mul- 

tipliée, prit  une-  infinité  de  formes  différentes:  en 
forte  que  tous  les  cœurs  ulcérés  à  la  fois  &  par  la 

querelle  commune.,  &.  par  tes  foupçons  particuliers- 
nourriffoientunfond  d'animofité  irréconciliable.  Vit- 
on  jamais  fur  la  mer  une  tempête  auffi  furieufe  que 
cette  tourmente  des  Eglifes  ?  Toutes  les  bornes  de 

nos  Pères  ont  été  déplacées  :  tout  ce  qu'il  y  a  de 
dogmes  capitaux  &  le  plus  folidement  affermis  ,  a 
été  étrangement  ébranlé  ;  tout  édifice  élevé  fur  un 
fondement  ruineux  eft  agité  &  renverfé  par  les  plus 
violentes  fecouffes.  En  nous  attaquant  mutuelle- 

ment ,  nous  nous  détruifons  les  uns  les  autres-  Si 
l'ennemi  ne  nous  prévient  point  pour  nous  faire  des 
bleffures,  nous  ne  les  évitons  pas  de  la  main  de  ce- 

lui qui  eft  à  nos  côtés  ;  &  fi  le  premier  tombe  à  nos 
piedi,  percé  de  nos  coups,  celui  qui  eft  rangé  fous 

nos  étendards ,  prend  fa  place  à  l'infant,  &  nous livre  le  combat.  Unis  feulement  par  la  haine  que 

nous  portons  à  l'ennemi  commun,  nous  fommes  à 
peine  délivrés  de  celui-ci,  que  nos  yeux  ne  décou- 

vrent plus  que  des  ennemis  dans  nos  propres  frères. 

Qui  pourroit  d'ailleurs  compter  la  multitude  des naufrages?  Ceux-ci  font  fubmergés  -par  la  violence 
des  ennemis ,  ceux-là  par  lés  embûches  fecretes  des 
hommes  de  leur  propre  parti,  &  les  autres  par  le 
défaut  de  conduite  &  d'habileté  dans  les  chefs.  Ces 
troubles  qui  Ont  pour  auteurs  les  princes  de  ce 
fiecle ,  font  la  ruine  des  fimples  fidèles-  De  triftes 
&  d'affreufes  ténèbres  couvrent  la  face  des  Eglifes, 
parce  qu'on  en  a  banni  les  lumières  placées  de  la 
main  de  Dieu,  pour  éclairer  les  peuples,-  La  paf- 
lion  exceffive  qu'ils  ont  de  prévaloir  les  uns  fur  les 
autres,  les  rend  infenfibles  au  malheur  d'une  ruine. 
univeiTelle  prête  à  les  envelopper.  Une  inimitié 

particulière  les  touche  plu.  qu'une  g'  -rr  nnune 
&  d'Etat.   L'intérêt  du  bien  public  leur,  paroit  ,peu 



ée  choie ,  comparé  à  la  gloire  de  l'emporter  fur  des 
rivaux  .  .  .  Ainfitous,  comme  à  l'envi ,  portent  des 
mains  meurtrières  les  uns  fur  les  autres  pour  s'en- 
tr'égorger.    Les  clameurs  de  ceux  qui  cherchent  à 
s'accabler  mutuellement  à  force  de  difputes ,  &  les 
cris  confus  de  ces  affemblées  tumultueufes  où  tout 
le  monde  parle  à  la  fois  &  fans  fin ,  ont  déjà  rempli 

prefque  toute  l'Eglife   d'hommes  qui  s'écartent  ou par  excès ,  ou  par  défaut ,  de  la  pureté  du  dogme 
catholique...,.  Dans  cette  fermentation  générale  des 
efprits,  rien  n'elt  capable  de  les  concilier,  &  de  met- 

tre fin  aux  difputes  :  ni  l'autorité  des  Ecritures  di- 
vinement infpirées ,  ni  celle  des  Traditions  Apolto- 

liques-   Comme  il  fuffit  de  dire  des  chofes  qui  plai- 
dent pour  fe  faire  aimer,  auffi  l'inimitié  commence 

où  le  rapport  de  fentimens  finit.  Or  il  n'eft  point  d'ef- 
pece  de  conjuration  qui  forme  entre  les  hommes 
des  engagemens  auffi  forts  &  auffi  efficaces  que  la 

confpiration  dans  une  même  erreur.  11  fuffit  d'avoir 
pris  parti,  pour  être  dès  là  même  Théologien. ...  La 
paffion  pour  le  commandement  a  introduit  parmi 
les  peuples  une  funefte  Anarchie.  De-là  vient  que 
les  exhortations  de  ceux  qui  gouvernent  font  abso- 

lument vaines  &  fans  fruit  :  chacun  s'imaginant  par 
un  orgueil  dont  l'ignorance  eft  le  principe,  qu'il  n'a 
pas  plus  d'obligation  d'écouter  les  uns  avec  docilité, 
que  de  droit  de  commander  aux  autres  avec  em- 

pire. 
Tout  cela  me  portoit  à  croire,  ajoute  le  faint  Doc- 

teur, qu'il  valoit  mieux  fe  taire  que  de  parler,  pu  if- 
©ue  la  voix  d'un  homme  ne  pouvoit  pénétrer  à  tra- 

vers un  fi  grand  tumulte.  Car,  fi  ce  que  dit  l'Ec- çléfiafte  eft  vrai ,  que  les  p<*roies  des  [âges  ne  fe  font 
entendre  que  dans  le  calme  &  la  tranquillité,  où  fe- 

roit  la  prudence  de  parler  de  ces  matières  dans  l'é- tat préfent  des  chofes  V  Je  fuis  encore  arrêté  par 

cette  parole  du  Prophète  :  L'homme  intelligent  garde- 
ra le  filence  en  ce  tems- là  ,  parce  qu'il  ejt  mauvais. Peut-il  en  effet  y  avoir  de  tems  plus  mauvais  que 

celui  où  vous  êtes  environné  de  gens ,  dont  les  uns 
cherchent  à  vous  faire  tomber,  les  autres  vous  fou- 

lent aux  pieds  après  votre  chute ,  d'autres  vous  in- 
fultent  avec  une  joie  cruelle,  pendant  qu'il  ne  fe 
trouve  perfoune  qui  vous  tende  une  main  compa- 
tùTante  pour  vous  aider  à  vous  relever  ?  L'ancienne loi  néanmoins  condamnoit  celui  qui  voyant  tomber 
fous  le  faix  la  bête  de  fomme  de  fon  ennemi,  paf- 
foit  outre,  fans  lui  donner  de  fecours-  Que  les  cho- 

fes font  changées  aujourd'hui!  Et  comment  ne  lefe- 
roient-elles  pas,  puifque  la  charité  eft  fi  refroidie, 

qu'il  n'y  a  plus  d'union  entre  les  frères ,  &  qu'on 
ignore  parmi  eux  jufqu'au  nom  de  la  concorde  ?Les 
avertiffemens  charitables  ne  font  plus  d'ufage.  On De  connoit  ni  entrailles  de  miféricorde  ,  ni  larmes 

qui  compatifient  aux  maux  du  prochain.  11  n'y  a 
perfonne  qui  reçoive  V  conjole  avec  bonté  celui  qui  eft 
foible  dans  la  foi. 

Les  membres  d'un  même  corps  fqnt  enflammés 
d'une  telle  haine  les  uns  contre  les  autres,  que  cha- cun refient  plus  de  joie  des  chutes  du  prochain, 
que  des  bonnes  actions  qu'il  fait  lui-même.  Com- 

me dans  les  maladies  contagieufes  ceux  qui  vivent 
avec  le  plus  de  précaution  font  attaqués  du  même 

mal  que  les  autres  par  la  fréquentation,  de  même 

aujourd'hui  nous  fommes  tous  devenus  femblables 
les  uns  aux  autres  par  une  folle  émulation  pour  le 

mal;  digne  fruit  de  l'efprit  de  contention  qui  nous 
domine.  De-là  ces  cenfeurs  impitoyables  qui  font 
rigoureufement  le  procès  à  toutes  les  fautes ,  &  ne 

favent  ce  que  c'eft  que  de  rendre  juftice  à  aucun 
bienC'  Le  mal  va  fi  loin ,  que  nous  fommes  devenus 
plus  déraisonnables  que  les  animaux  fans  raifon.  Au 
moins  ceux  qui  font  de  même  efpéce  vivent  enfein- 
ble;  mais  pour  nous,  nous  avons  la  guerre  la  plus 
cruelle  entre  frères  &  habitans  de  la  même  maifon. 
11  femble  donc  que  par  toutes  ces  raifons  je  devois 
garder  le  filence.  Et  cependant  la  charité ,  qui  ne, 
cherche  point  fon  propre  intérêt  ,  &  qui  fe  plait  à 
vaincre  tous  les  obltaclcs ,  m'a  fait  pancher  d'un  au- tre côté.  Les  enfans  captifs  à  Babylone  nous  ont 
appris  à  faire  tout  ce  qui  dépend  de  nous,  quand 
bien  même  perfonne  ne  fe  déclareroit  en  faveur  de  la 
piété.  Du  milieu  des  flammes  ils  chantoient  les  lou- 

anges de  Dieu,  fans  s'embarrairer  de  h  multitude 
de  ceux  qui  rejettoient  la  vérité  ;  fe  fuffifant  à  eux- 
mêmes  ,  quoiqu'ils  ne  fuffent  que  trois.  Aleurexcm- ple  nous  ne  nous  fommes  point  laiffé  décourager  par 

cette  nuée  d'ennemis  qui  nous  affiegent  de  toutes  parts: 
mais  mettant  toute  notre  efpérance  dans  le  fecours 
de  l'Eprit  faint ,  nous  vous  avons  annoncé  la  véri- 

té avec  toute  forte  de  liberté.  En  effet  ne  feroit- 
ce  pas  la  plus  grande  des  indignités,  que  nous  qui 
avons  un  protecteur  auffi  puilfant  que  l'Efprit  faint 
qui  combat  à  notre  tête,  nous  euffions  la  lâcheté  de 
refufer  notre  miniÛere  à  des  vérités  que  la  Tradition 

de  nos  pères  a  tranfmifes  jufqu'à  nous  par  une  fuc- 
ceffion  non  interrompue ,  pendant  que  ceux  qui  blaf- 

phement  contre  ce  divin  Elprit  auroient  l'audace  de 
débiter  leurs  difeours  impies  avec  une  entière  fécu- 

rité?] 

Ainfi  parloit  ce  fage  &  courageux  défenfeur  de  la 
foi  catholique,  ce  grand  Evêquc  dont  le  zele  pour  la 

paix  &  l'union  des  Eglifes  faifoit,  dit  M.  de  .Til- 
lemont,  le  caractère  particulier  Ici  nous  deman- 

derions volontiers  à  M.  lArchevêque  de  Sens  où 
étoitdonc,  au  milieu  de  cette  tempête  générale,  le 

concert  unanime  de  l'Eglife  enfeignante  fur  les  points alors  conttftés?  Où  étoit  la  décifion  éclatante  du 

très  grand  non:u"e  des  premiers  Pafteurs  de  l'Eglife 
unis  à  leur  chef:  moyen,  félon  M.  Languet,  fi  fa- 

cile &  fi  abrégé,  toujours  néceffaire,  &  toujours 
préfent  pour  conduire  les  fimples,  pour  fixer  infail- 

liblement leur  foi,  &.  pour  accomplir  cette  promeife 
du  Fils  de  Dieu  :  Je  fuis  avec  vous  tous  les  jours 

jufqu'à  la  confommatton  des  Jiecles  ï  Mais  laifibns  là 
les  chimères  de  ce  Prélat.  Éft-il  poffible  de  iire  ce 
morceau  de  S.  Bafile,  fans  être  frappé  des  reftemblan- 
ces  qu'il  a  avec  ce  qui  fe  paffe  de  nos  jours? Peut- 
on  fe  diffimulcr  qu'il  ne  foit  en  particulier  une  pein- 

ture trdp  fidèle  de  l'état  des  Appcllans  au  milieu  de 
l'Eglife?  Et  fi  cela  eft  .combien  dans  un  tems  fi  ora- 

geux là  condition  d'un  Ecrivain  dévoué  finguliere- 
ment  à  la  caufe  &  aux  intérêts  des  Appcllans ,  eft-elle 
en  effet  difficile  &  épineufe,  fur  tout  lorfqu'il  fe 
trouve  engagé  par  des  voies  régulières  à  rendre 
compte  au  Public  du  progrès  de  ces  difputes  internes, 



6:  iks  effets  d'une  fi  déplorable  divifion?  Jufqu'à  tes  derniers 
tems  l'Auteur  des  Nouvelles  guidé  &  autorifé  par  les  plus  fages 
confeils,  n'avoir,  pour  remplir  fon  devoir,  8c  pour  fatisfaire 
tous  les  Appellans,  qu'à  paiier  en  faveur  de  la  caufé  commu- 

ne. Aujourd'hui  à  quelles  contradictions  une  telle  fonction  ne 
l'expofe-c-elle  pas  comme  nécefTairement  de  la  part  de  fes  frè- 

res ?  Marchant  toujours  fur  la  même  ligne,  8c  fans  s'écarter 
d'un  plan  tracé  par  les  perfonnes  les  plus  éclairées,  il  voudroit 
ne  déplaire  à  aucun  &  avoir  la  paix  avec  tous.  Mais  qui  lui  ap- 

prendra le  fecret  fi  defuable  détenir  tellement  l'équilibre ,  qu'en rendant  juftice  aux  uns  fous  les  yeux  de  la  vérité  il  foit  aflêi 
heureux  pour  ne  point  blefier  les  autres  ?  Quelqu'artentif  qu'il 
ptiifl'e  être,  n'arrive-t-il  pas  fjuvent  que  malgré  les  plus  fcrupu- k'ufes  précautions,  8c  les  égards  les  plus  marqués,  il  offenfeles 
perfonnes  par  l'endroit  même  par  où  il  a  intention  de  les  mé- 

nager? Et  ce  qu'il  n'avoit  écrit  qu'avec  des  penfées  de  paix  6c 
avec  (implicite  de  cœur,  n'a- 1  il  pas  été  pris  quelquefois  en  mau- 
vaife  part,  parce  qu'on  le  lifoit  avec  des  yeux  critiques  &  pré- 

venus? Nous  ne  manquerions  pas  d'exemples  de  ces  faits,  S/'il 
étoit  néceffaire  d'en  produire. 
Au  refte  nous  ne  prétendons  pas  comprendre  dans  la  clafle 

des  perfonnes  à -qui  nous  devons  des  égards,  des  ménagemens , 
du  refpect  même  8c  delà  vénération,  ceux  qui  avancent  8c 
foutiennent  des  erreurs,  ou  qui  font  tombés  en  des  excès  into- 

lérables. Par  exemple  nous  nous  fommes  déclarés,  &  nous  nous 
déclarons  encore  hautement  contre  les  pernicieux  principes 
répandus  en  divers  Ecrits,  lefqueis  par  la  conformité  de  vues, 
de  fentimens  Se  d'intérêts  ,  paroifient  couler  de  la  même  fburce: 
la  Lettre  à  Monjîettr  Nicole,  la  Défctifc  de  cette  Lettre,  l'Efprît  en 
Convu'fion ,  les  Lettres  Sceptiques  ,  les  froir  Examens  Se  les  Rrpon- 
Jss  du  même  Auteur.  Nous  nous  élevons  encore  fortement  con- 

tre tout  facatifme,  contre  tout  ce  qui  s'écarte  de  l'analogie  de 
la  foi  ,  de  la  règle  des  mœurs ,  de  la  fubordination  à  l'autori- 

té légitime,  &  en  particulier  contre  ce  qu'on  appelle  la  Secte du  fieur  Caulfe  connu  fous  le  nom  de  Frère  Auguftin;  8c  con- 
tre ceux  qui  donnent  follement  Monfieur  Vaillant  pourElie.  En. 

fin  nous  avons  réclamé  8c  nous  réclamons  encore  au  tribunal 
du  Public  contre  les  calomnies  atroces  dont  les  Journaux  des 
Convulfions  du  tems  font  remplis.  Nous  en  difons  autant  à  pro- 

portion du  fcandaleux  Ouvrage  qui  a  pour  titre»  Le  nataralifmc 
des  Convulfions ,  en  trois  Parties,  dont  nous  n'avons  annoncéque 
la  première.  L'Auteur,  dont  l'Ecrit  n'eft  pas  fait  pour  des 
yeux  chartes,  8c  qui  en  quelques  endroits  bleffe  fi  ouvertement 
la  vérité  &  la  charité,  eit  infiniment  à  plaindre  d'avoir  donné, 
comme  on  l'allure,  fa  confiance  à  des  hommes  qu'il  connoit  mal lànt  doute,  &  qui  en  ont  fi  étrangement  abufé. 

M.  l'Archevêque  de  Sens  dans  la  III.  Section  de  fon  Inftru- û;on  Paftorale,  dont  nous  rendrons  plus  amplement  comptedans 
la  fuite,  s'élève  avec  autant  de  force  que  de  juftefié  contre  le 
fillême  de  VExartieH  critique  8c  de  l'Efprit  en  Convtdfîon;  8ç  fur  ce 
point  il  parle  au  nom  de  l'Egîife:  il  eil  un  témoin  fidèle  de  la 
doctrine  de  l'Ecriture  &  de  la  Tradition.  Mais  lorfque  dans  le 
même  Ouvrage  il  Ce  prévaut  de  ce  pernicieux  liftême  contre  la 
caufe  de  l'Appel  8c  contre  les  Appeilans,  il  pèche  ouvertement 
contre  l'équité  8c  la  bonne  foi.  Il  vient  trop  tard,  nous  avions pris  les  devants;  8c  il  devoit  favoir,  puifque  le  Public  en  étoit 
informé,  que  le  gros  des  Appellans  avoit  rejetté  avec  horreur 
les  principes  de  ces  Ecrits.  11  en  eft  de  même  de  l'ufage  que  cet Archevêque  fait  des  Journaux  calomnieux  des  Convulûonsdu  tems. 
II  les  cite  avec  complaifance,  6c  en  élevé  des  trophées  à  la  cau- 

fe qu'il  foutient  contre  les  Appellans.  Mais  fes  trophées  font 
vains;  &  fes  reproches,  d'une  injuftice  £c  d'une  mauvaife  foi 
criante.  Pouvoit-il  ignorer  la  réclamation  publique  8c  prefqu'uni- verfelle  qui  a  été  faite  dans  le  tems  contre  les  calomnies  de 
ces  Journaux?  Il  a  donc  encore  parlé  trop  tard  fur  cet  article, 
fur  lequel  nous  l'avions  prévenu  comme  fur  le  précédent.  Mais 
fa  mauvaife  foi  &  fur  l'un  fie  fur  l'autre  eft  une  preuve  de  l'u- 

tilité &  même  de  la  nécclfité  qu'il  y  avoir  à  le  prévenir,  &  à 
lui  enlever  d'avance  un  avantage  que  fans  cela  il  eût  fait  fonner 
bien  plus  haut.  TÉb 

Ce  Prélat  dans  cette  même  Partie  de  fon  Inltruction  nous  fait 
pluûeurs  faufles  imputations  que  nous  relèverons  ici  en  paflinc, 

pour  né  point  charg«r  dans  la  fuite  l'eXffiît  de  cette  pièce 7i  'itf 
cidens  particuliers  qui  partageroient  l'attention  du  Lecteur. 

1.  M.  Languct,  pageiôf.  aceufe  l'Auteur  des  Nouvelles  d'être delà  Secte  des  Convulfionniftes ,  8c  il  fonde  fon  aceufation  fur 
„  le  foin  qu'a  cet  Auteur  de  raconter  fouvent  de  ces  guérifons 
»  merveilleufes  par  l'opération  des  Convulfions.  „  Nous  avons 
en  effet  rapporté  quelques-unes  de  ces  guérifons  merveilleufes, 
&  nous  n'en  rougiflbns  point.  Mais,  qu'il  nous  foit  permis  de 
le  dire,  M.  Languet  devroit  rougir  lui-même  de  nous  appliquer 
pour  cela  feul  la  note  de  Sectaire.  Ceux  qui  regarderoient  les 
ConvulGonnaires  comme  des  Prophètes  8c  qui  les  prendroientpour 
des  Maîtres  8c  des  Docteurs,  lefqueis  auroieot  par  eux-mêmes' 
l'autorité  de  le  faire  croire  indépendamment  de  la  conformité  de 
leur  enfeignement  avec  ce  qui  eft  prouvé  d'ailleurs  ,  ceux  enfin 
qui  tombent  dans  le  fanattfme  ,  peuvent  être  dits  former  une 
Secte.  Mais  on  ne  peut  être  réputé  d'aucune  Secte,  ni  par  con- 
féquent  être  aceufé  fans  calomnie  d'être  de  la  Secte  des  Convul- 

fionniftes, lorfqu'on  ne  juge  des  Convulfions  que  par  les  règles, 
qu'on  recherche  ces  règles  dans  l'Ecriture  8c  la  Tradition,  8c 
qu'on  ne  produit  pour  garants  de  fes  fentimens  fur  ce  point  que des  Auteurs  approuvés  tels  que  Gerfon,  le  Cardinal  Bona,  &c 
Qui  ne  fait  que  nous  avons  toujours  fait  profeilion  de  reconnoî- 
tre  le  mélange  8c  la  néceflîté  du  difeernement  dans  les  ConvuU 
fions?  Si  donc  M.  Languet  s'opiniâtre  à  nous  appeller  Convul- 
fionnifte,  parce  que  nous  prenons  en  bonne  part  tout  ce  qui 
porte  les  caractères  de  la  bonté  de  Dieu  dans  les  Convulfions, 
par  exemple  les  Convulfions  guériflàntes ,  qui  dans  tous  les  fic- 

elés de  l'Egîife  ont  été  prifes  favorablement ,  ainfi  qu'il  eft  prou- vé dans  la  VII.  Lettre  de  la  Recherche  de  la  Vérité,  il  faut  aufïï 
que  M.  de  Sens,  pour  nous  rendre  juftice,  nous  appelle  Anti- 
convulfionnifte,  parce  que  nous  condamnons  tout  ce  qui  eft  in- 
rervenu 'de  condamnable  dans  les  Convulfions,  les  énonciations 
faufles  ,  les  indécences  que  nulle  raifon  légitime  ne  peut  exeufer, 
tout  ce  qui  y  a  caraitérifé  ou  le  dérèglement  de  l'imagination, 
ou  le  dérangement  vicieux  de  la  nature,  oh  l'opération  du  dé« 
mon,  8c tout  ce  qui  pourroit  enfin  s'y  être  mêlé  (Timpofture. 

2.  M.  Languet,  page  164.  parlant  de  l'Ecrit  qui  a  pour  titre. 
Coup  d'ail  en  forme  de  Lettre  fur  les  Convulfions,  impute  à  l'Au- 
teur  des  Nouvelles  d'avoir  annoncé  cet  Ecrit  avec  complaifance, 
comme  un  Ouvrage  excellent  8c  admirable.  Pour  unique  répon- 
fe,  nous  renvoyons  à  la  feuille  du  8.  Mai  1733.  où  cet  Ecrit  a 
été  annoncé,  &  nous  prions  le  Lecteur  de  comparer  cet  article 
de  nos  Nouvelles  avec  la  page  164.  de  l'Inflruction.  Quiconque voudra  prendre  la  peine  de  faire  cette  comparaifon,  fera  en 
état  de  rendre  témoignage,  non  delà  complaifance  avec  laquelle 
nous  avons  annoncé  l'Ecrit  en  queftion  ,  mais  de  la  complaifan- 

ce avec  laquelle  M.  Languet  fe  joue  de  l'équité  8c  de  la  bonne- fji  dans  fes  fuppofitions  calomnieufes. 
3.  Jamais  nous  n'avons  dit,  comme  M.  Languet  nous  l'im- pute formellement,  page  130.  que  ,,  Si  on  nie  les  miracles  de 

,,  M.  de  Paris,  un  incrédule  pourra  nier  de  même  les  miracles 
,,  de  Jefus-Chrift.  Dans  les  endroits  de  nos  Nouvelles  qu'il  eft 
ai fé  de  voir  qu'on  a  eu  en  vue, nous  avions  aceufé,  non  M.  l'Ar« 
chevêque  de  Paris  ainfi  qu'on  nous  l'a  reproché  dans  le  tems, 
mais  quelques  Anonimes,  8c  en  particulier  l'Auteur  d'une 
Diflertation  intitulée  Effais  de  Phifiqtte ,  d'avoir  combattu  les  mi- 

racles de  M.  de  Paris  par  des  argumens  fi  abfurdes,  qu'on  auroic 
pu  les  employer  pour  combattre  des  miracles  d'une  autorité  in- finiment fuperieure.  Dès  le  if.  Mars  1732.  nous  déclarâmes 
que  n  notre  unique  but  avoit  été  de  faire  voir  que  l'exceflive  ab- 
,,  furdité  de  la  méthode  que  nous  combattions  n'alloit  à  rien  moins 

qu'à  nier  des  miracles  plus  grands  8c  infiniment  plus  autori- 
,,  lés  que  ceux  qu'on  eflayoit  de  détruire:  ce  qui,  comme  on 
voit,  8c commeon  lepeutvoirplusamplement  dans  l'article  cité, eft  bien  différent  de  ce  que  M.  de  Sens  nous  impute.  ,,  Nous 
,,  fommes  par  la  miféricorde  de  Dieu,  ajoutions-nous,  bien  é- 
i,  loignés  d'abandonner  à  l'incrédulité  les  miracles  du  Sauveur, 
,  8c  nous  le  fupplions  de  nous  préferver  à  jamais  d'une  telle  im- 
„  piété.  »  Quelle  eft  donc  l'injuftice  de  M.  Languet  de  renou- 
velier  aujourd'hui  contre  nous  une  aceufation  dont  nous  nous 
formes  pleinement  lavés  il  y  a  prèj  de  crois  ans  1 
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Du  14.  Janvier  1735. 

ES1ASTI&VES. 

De  Cbâteau-gontier ,  D'tocefe  à' Angers, I.  M.  Morin  Curé  de  faint  Remi  de  cette  ville , 

exilé  d'abord  à  Rennes  chez  M.  fon  pcre,  comme  il 

a  été  dit  en  fon  tems,  s'y  étoit  rendu  le  10.  Sep- tembre dernier.  Le  16.  du  mois  fuivant  il  y  reçut  une 
féconde  Lettre  de  cachet  qui  lui  ordonnoit  de  fortir 
de  Rennes ,  &  de  fe  rendre  à  Auxerre ,  pour  y  de- 

meurer jufqu'à  nouvel  ordre. 
Comme  M.  d'Angers  fe  pique  d'une  grande  éru- 

dition fur  les  matières  conteltées  ,&  qu'il  avoit  offert 

plufieurs  fois  à  ce  Curé  d'éclaircir  &  de  réfoudre 
toutes  fes  difficultés ,  M.  de  faint  Remi  lui  alla  ren- 

dre vlfite  en  pa(Tant  par  Angers  ;  &  voici  un  précis 
très-exact  des  éclairciffemens  qui  en  réfulterent. 

„  Je  vous  plains  bien,  dit  le  Prélat,  vous  avez 
..  déclaré  hautement  en  partant  de  Château-gonticr 
„  que  vous  aimeriez  mieux  mourir  que  de  changer 

„  de  fentiment;  vous  n'êtes  pas  venu  ici  pour  vous. 
„  foumettre.  Le  Curé  :  Je  fuis,  Monfeigneur,  dans 

„  la  difpolition  de  me  rendre  à  la  raifon  &  aux  lu- 

mieres  qu'il  plaira  à  votre  Grandeur  de  me  don- 
,,  ner.  Le  Prélat:  Je  vous  plains  bien!  Le  Curé  : 
„  Vous  vous  êtes  offert,  Monfeigneur ,  par  plufieurs 
„  de  vos  lettres,  de  réfoudre  mes  difficultés,  &cn 

,,  me  donnant  l'honneur  de  vous  voir,  j'ai  efperé 
„  que  vous  feriez  quelque  tentative  pour  les  lever. 

„  Le  Prélat  :  Je  vous  plains  bien  d'avoir  encore  des 
„  difficultés.  Le  Curé:  Votre  Grandeur  croiroit-el- 
„  le  m'avoir  fuffifamment  inftruit  en  m'envoyant  le 
„  livre  intitulé ,  Veritas  Cf  nquitas  Conflitutionis  Uni- 
„  genitus  theologice   Hemonjtrata?  [Démonftration 

théologique  de  la  vérité  &  de  l'équité  de  la  Con- 
ftitution  Unigenitus)  „  Je  n'ai  Jamais  lu,  continue  le 
„  Curé,  un  fi  mauvais  livre.    Il  enfeigne  [formel- 

„  lement]  l'infaillibilité  du  Pape;  il  réduit  les  Evê- 
„  ques  a  Iïnftitution  humaine;  les  Lettres  Paftora- 
,,  lis  Ofiicii,  les  règles  de  Y  Index  y  font  citées  & 

„  attribuées  à  l'Eglifc:  fur  la  morale,  il  eft  pire  que 
„  l'Apologie  des  Cafuiftes  ,  &c.    Le  Prélat  :  Vous 
,,  n'y  voyez  donc  que  des  erreurs?  Le  Curé:  Je 
„  n'y  vois  qu'erreurs , faillies  imputation?,  calomnies, 
„  partages  tronqués  ou  falfitiés.&c.  L'Evêque  :  Je  vous „  plains  bien  de  voir  avec  les  yeux  que  vous  voyez  ! 
„  Au  refte  je  m'attendois  bien  que  vous  vetillcriez 
„  fur  l'infaillibilité  du  Pape.  Le  Curé:  Ce  que  vous 
,,  traitez  de  vétilles,  Monfeigneur,  eft  regardé  bien 

différemment  par  d'autres;  &  je  puis  aifurer  vo- 
tre  Grandeur  que  fij'avois  voulu  livrer  ce  libelle 

,,  aufli-tôt  qu'il  m'a  été  demandé,  il  auroit  déjà  fubi 
„  le  fort  qu'il  mérite.  [Le  Parlement  n'en  a  gueres 
flétri  de  plus  cenfurables.    On  l'indiquera  plus  po- 
fitivement  à  la  fin  de  cet  article]  „  L'Evêque  •■  Vous 
„  pouviez  le  faire  (c'eft-à-dire  le  livrer  à  la  Juftice) 
„  &  dire  le  tenir  de  moi  ;  ce  que  je  dis  en  particu- 
„  lier,  je  le  dis  fur  les  toits.  [Quel  courage!]  Le 

„  Curé  ajouta:  J'étois  d'autant  plus  en  état  d'en 
.,  ufer  ainfi ,  que  j'ai  votre  lettre  qui  m'annonce  ce 
„  livre  :  mais  j'ai  cru  devoir  vous  épargner.  D'ail- 
„  leurs  comme  vous  me  l'envoyâtes  en  brochure, & 

1735. 

„  fans  qu'il  fût  coupé ,  je  penfois  que  vous  ne  l'a- 
„  viez  pas  lu.  L'Evêque:  Mes  bontés  n'ont  donc 
„  produit  aucun  effet  fur  vous  ?  Le  Curé  :  Dites  du- 
„  retés ,  Monfeigneur,  vous  avez  tout  épuifé  en  ci 

,,  genre;  pour  de  bontés,  vous  n'en  avez  eu  aucu- 
,,  ne  ;  vous  n'avez  auffi  jamais  cherché  à  m'inftruî- 
,,  re.  [Ce  Curé  avoit  fort  à  cœur  d'être  enfeigné  par 
I'Eglife  enfeignante  d'Angers.]  L'Evêque:  „  Que  ne 
„  vous  foumettez- vous  à  l'Eglifc  ?  .  .  .  Le  Curé:  Je 
„  vous  fupplic ,  Monfeigneur,  de  me  prouver  que  l'E- 
„  glife  a  parlé.  . .  L'Evêque:  Je  vous  plains  bien . . .  Lu- „  ther  ci  Calvin  fe  font  toujours  dit  comme  vous 

„  fournis  à  l'Eglifc.  Le  Curé  :  Luther  &  Calvin  fe  font 
„  fait  gloire  de  rompre  avec  I'Eglife.  L'Evêque:  Je 
„  vous  montrerai  le  contraire, fi  vous  voulez, dans 

„  un  Catéchifme  que  j'ai  dans  mon  cabinet.  [Quelle 
profondeur  de  lumières!]  Le  Curé:  „  Vous  n'avez 
„  point ,  Monfeigneur,  de  Catéchifme  qui  puiffe  me 
„  fatisfaire  fur  cet  article;  mais  permettez-moi  de  vous 
„  demander  fi ,  en  me  comparant  à  Luther  &  à  Calvin, 

,,  votre  deffein  eft  de  me  traiter  d'hérétique?  En  ce 
„  cas  vous  devez  me  défigner  quelle  eft  l'héréfie 
,,  que  je  foutiens.  D'un  côté  vous  ne  me  propofez 
,,  pas  la  Conftitution  comme  règle  de  foi  rd'un  autre 
„  côté  vous  n'avez  à  me  reprocher  que  mon  oppoli- 
„  tion  à  cette  Bulle  :eft-on  hérétique  parce  qu'on  re- 
„  jette  ce  qui ,  de  votre  aveu ,  n'eft  point  règle  de  foi? 
„  L'Evêque:  En  un  fens  la  Conftitution  n'elf  pas  re- 
„  gle  de  foi ,  mais  elle  l'eft  dans  un  autre.  Le  Curé  : 
„  Votre  Grandeur  voudroit  elle  bien  m'expliquer  eu 
„  quel  fens  la  Conftitution  eft  règle  de  foi,  &  en  quel 
„  fcnscllenc  l'eRpas?  L'Evêque  :  Je  vous  plains  bien 
,,  de  ne  le  pas  voir!  (&  tout  de  fuite)  Comment  fai- 
„  foit-on  avant  la  Conftitution  Unigenitus ,  lorfque  les 

„  Papes  en  donnoient  quelqu'une?  Le  Curé:  On  les 
„  examinoit ,  Monfeigneur ,  &  quand  après  les  avo'r ,,  examinées  librement,  on  les  jugeoit  bonnes,  on 

„  les  recevoit.  L'Evêque  :  Vous  ne  trouvez  apparem- 
„  ment  ni  examen  ni  liberté,  &c.  Le  Cure:  Je  ne 
„  trouve  rien  de  tout  cela  dans  la  conduite  des  Evê- 

ques  à  l'égard  de  la  Conftitution.  L'Evêque  :  Je  vous 
„  plains  bien!  Ce  que  c'eit  que  l'entêtement!  Le  Curé; ,,  Eh  bien!  Monfeigneur,  nous  nous  plaignons  donc 

„  bien  tous  deux:  vous  me  croyez  dans  l'erreur  ,  je 
„  vous  y  crois  ,  &  je  fuis  en  état ,  quand  vous  vou- 
„  drez  m'écoutcr,dc  vous  le  prouver  ;  ce  que  vous 
„  ne  pai  oiffezpas  difpofé  à  faire  à  mon  égard.  Vous  m'a- ,,  vcz  dit  que  vous  ne  vous  croyiez  pas  infaillible;  com- 
„  ment,  fi  vous  vous  trompez ,  paroitrez-vous  devant 
„  Dieu  ?  L'Evêque  .-Je  ne  peux  me  tromper  en  écou- 
„  tant  ceux  que  Jefus-Chrift  m'a  dit  d'écouter.  Le 
„  Curé  :  Oferois-je  demander  à  Monfeigneur,  qui  font 
,,  ceux  que  je  dois  écouter ,  moi  ?  L'Evêque  :  Ce  font 
„  vos  Evcques,  c'eft  moi.  Le  Curé:  Mais  s'il  m'eft 
,,  ordonné  d'écouter  mon  Evêque.  il  clt  ordonné  à 
„  mon  Evêque  de  m'inftruire;  &  le  mien  ne  m'in- 
„  ftruit  point  !  L'Evêque:  Je  vous  plains  bien!  Le  Curé: 
„  Mais,  Monfeigneur,  ne  perdez  point  le  tems  en 
„  plaintes  fuperflucs,  je  ne  fuis  point  à  plaindre, B 



„  mon  état  eft-  très-favorable  pour  me  fanfuhefc.  VE- 
,  vif»* :  Comment ,  vous  efperez  devenir  faint,  de- 

'„  venir  faint!  Le  Ç«r«  :  Je  fuis  bien  réfoiu  d'y  tra- 
„  vailler  de  mon  mieux.  L'Evêque:  Ah!  je  n'avois 
„  jamais  entendu  dire  qu'on  pue  devenir  faint  quand 
„  on  eft  révolté  contre  l'Eglife.  Le  Curé  :  C'elt  la 
,,  queftion  ,  Monfeigneur ,  que  vous  avez  à  réfoudre." Alors  le  Prélat  approcha  fa  main  du  cœur  du  Curé , 
en  difant:  Mais  ce  cœur ...  ce  cœur.. .  Par  la  grâce 
de  Dieu, reprit  le  Curé  , mon  cœur  eft  bien  diipofé; 

mais  mon  efprit  réclame  la  lumière  ,  &  il  n'en  trouve 
point.  Vefpres  fonnerent,  &  on  fe  fépara. 

Lors  de  la  vifite  que  M.  d'Angers  lit  ici  au  mois 
d'Août  dernier  ,&  dont  il  a  été  rendu  ci-devant  un 
compte  très-abrégé,  ce  Prélat  fit  ouvertement  fchif- 
me  ,  comme  il  a  été  dit ,  avec  le  Curé  de  faint  Remi  & 
fon  Eglife.  Mais  il  voulut  le  voir,  pour  lui  donner, 

du  moins  on  l'efpéroit,  fes  inftruftions  épifcopales. 
,,  Monfieur ,  lui  cria-t-il  dès  qu'il  l'apperçut ,  point  de 
;.  difpute....  Point  de  controverfe....  11  ne  faut  qu'un mot....  mais  il  le  faut:  Etes -vous  fournis  de  cœur 

„  &  d'efprit  à  laConftitution  Vnigenltus ,  comme  à  un 
Jugement  dogmatique  &  irréformable  de  l'Eglife 

».  univerfelleV  "  A  peine  le  Curé  eut-il  le  tems  de 
répondre:  Non  ,  que  î'Evêque  fe  jetta  bmfquement  à 
genoux,  &  dit  dans  cette  attitude::  „  Cela  fuffit , 

Monfieur,  c'eft  à  cela  que  je  reconnois  les  vrais 
„  catholiques  ;  vous  ne  l'êtes  pas  ;  je  vous  plains 
„  bien!"  Plus  de  vingt perfonnes furent  témoins  de 
ce  tranfport  de  zele,  après  lequel  le  Curé  fe  retira ,  & 

fut  fuivi  jufqu'au  bas  de  l'efcalier  par  M.  Govello 
Docteur  de  Sorbonne,  Grand -Vicaire,  Officiai,  & 

Tréforier  de  l'Eglife  d'Angers  depuis  plus  de  trente 
ans.  „  He  îbien  ,  he  !bien ,  lui  demanda  ce  Grand-Yi- 
..,  caire ,  que  penfez-vous  de  cela  ?  Monfieur ,  répondit 
.,  M.  le  Curé' de  faint  Remi ,  il  ne  me  conviendroit 

pas  de  porter  mon  jugement  fur  la  conduite  de 

„  Monfeigneur  ;  mais  je  penfe  qu'il  me  conviendroit y,  encore  moins,  dans  la  fituation  où  je  fuis,  de  vous 

celer  que  j'étois  venu  à  deffein  de  parler  à  Mon- 
feigneurenbon  Curé  .-jugez  vous  même,  Monfieur, 

„  s  il  m'a  parlé  en  bonEvêque.  "  Mais  auffi,  répond 
„  le  Grand-Vicaire,  que  ne  vous  foumettez-vous?  que 
„  ne  contentez-vous  M.  l'Evêquc?que  ne  dites--vous 3,  comme  il  veut?  On  ne  veut  vous  engagera  rien; 
,,  vou.^  penferez  ce  que  vous  voudrez,  mais  dites:  Oui. 
.,  Pour  moi,  je  fais  de  même  ;  j'ai  étudié  en  Sorbon- 
.,  ne;  je  n"ai  rien  changé  à  ma  foi  depuis  la  Conftitu- 

don;  je  ne  la  lis  point,  je  fai  bien  qu'elle  fouffre 
,,  difficulté:  on  ne  peut  favoir  ce  qu'elle  décide,  les 
„  propofitions  n'étant  point  qualifiées  en  particulier  , 
„  &.c.  Voilà  un  homme  à  la  tête  d'un  grand  Diocefe, 
qui  reçoit,  comme  on  voit, l'ancre  &  le  papier  de,  la 
Gonftitution.  Combien,  fous  un  fcmblable  guide,  doit-il 
y  avoir  dansle  Diocefe  d'Angers  de  pareils  Acceptans? 
À  l'égard  du  Curé  de  faintRemi  :  „  Je  voudrois,  Mon- 
„  fieur ,  répondit-il ,  pouvoir  faire  comme  vous...  Mais 
,,  une  grande  difficulté-  m'arrête-...  C'eft  de]  fa- >.  voir  comment  accorder  avec  la  fincérité  chrétienne 
„  le  perfonnagç  que  vous  voulez  que  je  faffe  à  vo- 
.,  tre  exemple...  Bon, dit  le  Docteur,  toujours  des 

^.difficultés!  Ces  jeunes  gens , (te  Curé  n'avoit  que 

„  3oans,&  le  Docteur  environ  70.)  eesjeimes-gtfns  ont 
„  toujours  des  difficultés:  vous  penfez peut-être  avoir 
„  plus  d'efprit -que  votre  Evêque,  que  moi....  Non 
„  Monfieur,  répond  le  Curé,  je  ne  me  pique 

„  point  d'avoir  plus  d'efprit,  mais  je  penfe  qu'il  y 
„  a  plus  de  bonne-foi  dans  mon  procédé  que  dans  le 
„  vôtre  Allons,  dit  le  Grand-Vicaire , des  inju- 

„  res.  Nous  n'avons  pas  de  bonne -foi,  nous  n'a- 
„  vons  pas  de  bonne-foi....  Le  Curé:  Mon  deffein 
„  n'eft  pas  de  vous  injurier,  Monfieur; j'avoue mê- 
„  me  qu'il  y  a  beaucoup  de  bonne-foi  à  me  faire  de 
„  pareils  aveux.  Mais,  reprend  le  vieux  Docteur, 

„  l'Eglife  a  reçu ,  &  veut  qu'on  fe  foumette  ...Le 
„  Curé  :  Je  n'ai  befoin  pour  vous  répondre,  Monfieur, 
,,  que  de  vos  aveux  mêmes  :  vous  recevez  fans  dou- 
„  te  comme  M.   I'Evêque  veut   qu'on  reçoive. 
,,  Oui  M.  I'Evêque  reçoit  comme  il  croit  que  les 
„  autres  Evêques  reçoivent.  Oh!  Oui,  oui.  Mais  de 
„  votre  aveu,  Monfieur,  vous  ne  favez  ni  les  uns  ni 
„.  les  autres  ce  que  le  Pape  a  décidé  :  vous  ne  favez 
„  donc  ni  ce  que  vous  recevez ,  ni  ce  que  vous  de- 
„  mandez  aux  autres.  D'ailleurs ,  quand  vous  le  fau- 
,y.  riez,  recevoir  la  Conftitution  comme  vous  la  rece- 
„  vez  ,  fans  vous  y  conformer  ,  fans  la  lire ,  fans  que 

„  vous  croyiez  qu'elle  vous  ôte  le  droit  de  penfer  ce 
„  que  vous  voudrez;  eft-ce  la  recevoir  en  effet?  Oh  ! 
teprit  le  Grand- Vicaire  pour  éluder  fans  doute  cette 
folide  difficulté  :  „  On  ne  vous  demande  pas  de  re- 

„  cevoir  ,  mais  de  vous  foumettre  :car  le  terme  d'ac- 
cepter  ne  convient  qu'aux  Evêques;  pour  vous, 

„  c'eft  fe  foumettre  qu'il  faut  dire,  parce  que  vous 
n'avez  pas  droit  de  juger. ...  Monfieur ,  répliqua 

„  le  Curé,  ne  nous  arrêtons  point  à  chicaner  fur  la 
„  valeur  des  termes,  je  ne  veux  ni  me  foumettre , ni 

,,  accepter...."  Le  refte  de  la  converfation  roula 
furies  mêmes  principes  de  part  &diautre,  &  le  Curé 

ne  s'écarta  point  de  l'important  aveu  du  Grand-Vicaire. 
M.  d'Angers, immédiatement  avant  fon  départ  de 

Chàteaugonticr,  fit  encore  venir  M.  de  faint  Remi, 

l'exhorta  pour  cette  fois  avec  beaucoup  de  douceur &  de  modération ,  &  lui  demanda  de  nouveau  fes 

difficultés.  Le  Curé  lui  dit  qu'il  feréduiroit  pour  le 
préfens  à  une  feule,  attendu  qu'il  voyoit  Sa  Gran- 

deur toute  prête  à  monter  à  cheval.  C'eft  être  bien 
raifonnable,  dit  I'Evêque.  Eh!  bien,  quelle  eft-elle, 
cette  difficulté?  „ Elle  conlifte,  Monfeigneur ,  à  ac- 
„  corder  avec  la  fincérité  chrétienne  le  perfonnage 

„,  que  M.  le  Grand-Vicaire  m'a  dit  de  faire  de  votre 
„  part.  [L'Evêque  ayant  entendu  de  quoi  il  étoit 
queftion:]  „ Comment , dit-il ,  cela  feul  vous  arrête'. 
„  Et  c'eft  juftement  parce  qu'on  ne  veut  vous  enga- 
„  ger  à  rien  ,  que  vous  ave?  plus  mauvaife  grâce  de 
„  vous  opiniâtrer  à  refufer  ce  qu'on  vous  demande» 
„  Le  Curé:  Mais,  Monfeigoeur.fi  c'eft  un  rien  qu'on 
„  me  demande  ,  d'où  vient  me  tant  harceler  pour  un 
„  rien  ?  L'Evêque:  Oh!  Ce  n'eft  pas  un  rien.  Lt  Cu* 
„  ré  :  C'eft  un  rien;  ce  n'eft  pas  un  rien-  Que  vo- 
.,  tre  Grandeur  ait  la  bonté  de  s'açcorder  avec  elle- 
„  même  ,  avant  de  prétendre  que  je  m'accorde  avre 
„  elle.  L'Evêque:  Mais  l'Eglife  le  veut,  &c.  "  Le  Cu- 

ré fit  la  même  réponfe  qu'au  Grand- Vicaire  &  ajoutai 
»  Que  penferiez-vous  de  inoi, Monfeigneur,  lorfque 



toits  m'interrogez  fur  ma  foi,  fi,  tifant  de  difli- 
mulation,  je  ne  vous  répondois  pas  avec  toute  la 

„  fincerité  que  vous  avez  droit  d'attendre  d'un  chré- 
s,  tien,  d'un  Prêtre ,  d'un  Curé  ?  L'Evêque:  Oh!  Je vous  regarderois  comme  un  méchant  homme.  Le 

„  Curé:  Mais ,  Monfeigneur ,  c'eft  le  cas  où  je  fuis; 
„  en  effet ,  fi  en  vous  difant  le  oui  que  vous  deman- 

„  dez,  je  me  refervois  le  droit  que  vous  m'accordez 
,,  de  penfer  ce  que  je  voudrai ,  ne  feroit-ce  pas  la 
„.  dilfimulation  la  plus  criminelle?,,  L'Evêque  fut  quel- 

que tems  fans  rien  dire;  puis  .reprenant  la  parole: 
Mais  on  ne  vous  demande  que  de  condamner  le  Jan- 

„  fenifme.  Le  Curé;  Je  nefai  ce  que  c'eft  que  le  Jan- 
„  fenifme:  ce  que  je  fai,  c'eft  que  je  crois  toutes  les 
„  vérités  que  l'Ëglife  croit,  &c.  que  je  condamne 
„  toutes  les  erreurs  qu'elle  condamne:  li  votre 
„  Grandeur  veut  prendre  la  peine  de  m'interroger. .  Je 
„  n'en  ai  pas  le  tems,  dit  le  Prélat,  Mais,conti- 
„  nua-t-il,  vous  devez  convenir  qu'il  n'y  a  aucune 
,,  des  propofitions  condamnées  qui  ne  foit  fufeepti- 
„  ble  d'un  mauvais  fens.  Je  peux  vous  abandonner 
„  ce  terrain ,  reprit  le  Curé ,  fans  que  vous  en  ga- 
„  gniez  aucun  fur  moi  ;  car  pour  condamner  une  pro- 
„  pofition,il  ne  fuffit  pas  qu'elle  foit  fufceptible de 
„  mauvais  fens  ,ou  bien  rien  déformais  ne  fera  à  l'abri 

de  la  cenfure ,  pas  même-  l'Ecriture  fainte  ni  le 
„  Symbole.  Vous  même,  Monfeigneur,  quelque  çir- 
„  confpeft  que  vous  foyezdans  vos  paroles.,  en  pou- 
„  vez-vous  proférer  aucune  qu'on  ne  puilTe  par  mau- 
„  vaife  humeur  ou  par  méchanceté  prendre  en  mau- 
„  vaife  part?  Faudra-t-il  pour  cela  vous  condamner 
„  au  filence,  vous  qui  parlez  fi  bien?"  Ce  compli- 

ment caufa  à  M.  de  Vaugirauld  un  embarras  qu'il  ne 
put  cacher.  Mais  enfin  revenu  à  lui  -  même ,  &  après 
quelques  foupirs  ,  il  parla  fur  les  mauvais  livres ,  c'e-ft- 
à-dire  furies  livres  faits  contre  la  Bulle,  &  il  dit  qu'il 
étoit  obligé  d'avertir  celui  à  qui  il  parloit,  qu'il  y avoit  excommunication  contre  ceux  qui  les  lifoient. 

„  C'eft  la  queftion,  Monfeigneur,  reprit  le  Cuvé; 
„  pour  moi ,  je  prens  la  liberté  de  vous  avertir  que 
„  je  fuis  du  nombre  de  ceux  que  la  crainte  d'une  cx- 
„  communication  injufte  n'empêche  point  de  faire 

leur  devoir.  "  La  converfation  finit  bientôt  après , 
&  l'Evêque  partit.  Sa  route  obligeoit  malheureufe- 
ment  à  palïer  devant  l'églife  de  faintRemi,  dans  la- 

quelle il  n'avoit  pas  voulu  entrer.  A  peine  eut-il  mis 
le  pied  fur  la  paroiffe,  qu'une  troupe  de  femmes  & 
d'enfans  l'afTaillirent,  fe  jetterait  à  la  bride  de  fon 
cheval  ,&  lui  témoignèrent  d'une  manière  peut-être 
trop  énergique  &  trop  naturelle  leur  douleur  & 
leur  mécontentement  de  la  manière  dont  il  traitoit 
leur  Curé  &  leur  églife.  Plus  il  avançoit ,  plus  la  foule 
<koit  grande.  Les  plaintes  amercs  fe  multiplioient  à 

proportion.  Enfin  îorfque  M- d'Angers  fe  trouva  vis- 
à-vis  la  porte  de  l'églife,  cette  populace  fe  mit  en 
devoir  de  l'y  faire  entrer  malgré  lui  tout  à  cheval , 
&  peu  s'en  fallut  qu'elle  n'y  réuffit.Tcl  fut  le  témoi- 

gnage du  peuple:  voici  celui  des  honnêtes  gens.  Il 

confifte  dans  une  lettre  écrite  àM. l'Evêque  malgré Je  Curé  ,  par  un  grand  nombre  de  Magilîrats ,  de  Gen- 
tilshommes &  de  Bourgeois.  Elle  eft  dattéc  du  jour 

de  la  Pentecôte  1734.  &  elle  contient  l'éloge  le  plus 
complet  de  et*  Pafteur  perfécuté.   Un  ConfeiUcr  du 

...  .   .  ......  ■.jw.^jôU  c.vnuTM 

1 
Préfidialfut  député  pour  la  porter  nit  Prélat ,  dont  li 
réponfe  fe  reduifit  à  enchérir  en  quelque  forte  fur  le 
bien  qu'on  difoit  du  Curé,  &  à  demander  en  même 
tems  à  ces  Meflîeurs  qu'ils  l'engageaifcnt  à  recevoir  la 
Conftitution,  fans  quoi  il  ne  pouvoit,  difoit-il,  ni  le 
regarder  comme  un  bon  Curé ,  ni  le  lailTer  tranquille 
dans  fa  paroifie.  En  effet  il  a  été  interdit:  on  a  dé- 

fendu aux  ConfefTeurs  de  l'entendre  :  on  lui  a  fait  fubir 
fix  ou  fept  interrogatoires  differens  &  devant  diffé- 

rentes perfonnes  :  il  a  fouffert  une  efpece  d'excom- 
munication :  M.  l'Evêque  a  fait  fchifme  avec  fon  é- 

glife  :  &  les  deux  Lettres  de  cachet  des  9.  Septembre 
&  1.  Octobre  1734.  font  venues  à  la  fuite  de  toutes 
ces  vexations.  Depuis  le  moment  que  la  première 

lui  fut  fignifiée ,  jufqu'au  lendemain  qu'il  partit  après 
midi,  il  s'occupa  à  donner  les  avis  convenables  àfes 
paroifliens ,  à  confeffer,  &  à  faire  divers  autres  ar- 
rangemens  utiles.  Il  fit  fa  prière  à  l'endroit  même  du 
Cimetière  qu'on  fait  qu'il  avoit  marqué  pour  le  lieu 
de  fa  fépulture:  confola  de  fon  mieux  les  pauvres 

qui  l'accompagnoîent  en  grand  nombre,  leur  diltri- 
bua  quelqu'argent,  &  leur  donna  fa  bénédiction ,  qui lui  fut  demandée. 

II.  L'Ouvrage  que  M.  d'Angers  avoit  envoyé  au 
Curé  de  faint  Rémi,  pour  Pinltruirc  fur  la  ConftitiiT 
x\or\\Unigenitui:  Ouvragedont  ce  Curé  adonné  ci-def- 
fus  en  fort  peu  de  mots  une  idée  très-éxacle  ,  &  dont 
on  a  vu  que  le  Prélat-s'eft  déclaré  fi  hautement  le 
protecteur  ,  eft  un  Ecrit  latin  de  195  pages  in  12, 
imprimé  fuivant  le  titre,  à  Gand  1733.  chez  Jean 
Eton  à  la  Croix  verte.  11  eft  dédié  à  llluilriffime  & 
Reverendifïïme  Seigneur  Philippe  Evard  Vander-Noot 
Evêque  de  Gand,  &  approuvé  par  Vanden-Hove 
Chanoine  de  l'Ëglife  Cathédrale,  &  Cenfeur  des  li- 

vres. L'Edition  que  nous  avons  fous  les  yeux  eft 
marquée  pour  la  cinquième,  &  paroit  avoir  été  fai- 

te en  France.  L'Epitre  dédicatoire  eft  fuivie  d'une 
prefaciuncule, pr&faciunatla,  qui  commence  par  ces 
mots:  On  peut  deféndre  la  Conftitution  Vnigenitu; 
„  en  cinq  manières,  quinque  modis,  dont  la  première 

eft  l'autorité  du  Souverain  Pontife  infaillible  dans 
„  les  définitions  de  foi  :  1.  ab  autoritate  fummi  Pon~ 
„  tifîcis  infallibilis ,  ètc.  &  la  cinquième  &  dernière ,  la 

„  Tradition  ou  la  doctrine  de  l'Ëglife, tirée  de  l'Ecri- 
„  ture,  des- Conciles,  &c.  5.  à  Trcditiove,  feu  doéfr'h „  na  Eccleft*  é  Scrij>turis>  ôcc-  „  Enfin  dans  le  corps 

de  l'Ecrit ,  qui  fe  termine  par  ces  mots*:  Ad  maiorem 
Dei  gïoriam ,  à  la  plus  grande  gloire  de  Dieu,  on 
entreprend  non  feulement  de  réfuter  Jéfuitiqucment, 
mais  de  qualifier  de  fuite  Tes  10.1  propofitions,  Ainfi 
ceux  qui  voudront  favoir  en  quel  fens  chaque  pro- 

pofition  eft  prife  par  les  Jéfuites  &  par  M.  l'Evêque 
•d'Angers,  pourront  confulter  cet  Ecrit. 

„  T>c  Reims. 
Le  17.  Décembre  on  a  préfenté  au  Bureau  de  l'api 

miniftration  de  l'Hôpital  général  de  cette  ville  la 
Sœur  Marie  Lufurier ,  dont  les  deux  années  d'é- 

preuves pour  la  réception  étoient  prefque  révolues. 
Meflieur;;  de  Mailly,  Minci.,  &  Dominé  Adminiftra- 

teurs  ccclefiaftiqucs  déclarèrent  d'abord  qxv'ils  ne^ 
pouvoient  recevoir  cette  Sœur  ,,  attendu  qu'on  ne 
„  Favoit  point  vu  commnnir  r  depuis  pluficurs  mois,  - 

pas  même 'a  laques.  Tous  les  Adniinifti'ateuij». 



laïques  qui  fe  trouvaient  au  Bureau ,  dirent  au  con- 
traire qu'ayant  examiné  cette  Sœur  de  près  pendant 

fes  deux  années,  ils  l'avoient trouvée  d'une  régularité 

exemplaire  dans  tous  les  exercices  fpirituels  :  qu'ils avoient  remarqué  en  elle  beaucoup  de  douceur  &  de 
charité  envers  les  pauvres.de  La  docilité  &  de  grands 

talens  pour  tous  les  emplois  de  la  maifon;  qu'ils  fa- 
voient  furement  qu'elle  s'étoit  préicntée-  plufieurs  fois 

au  Tribunal  de  la  pénitence  dans  la  Chapelle  de  l'Hô- 

pital ,  &  notamment  à  Pâques  ;  qu'il  ne  leur  appar- 
tenoit  pas  de  juger  pour  quelle  raifon  elle  ne  s'eft 
pas  approchée  de  la  fainte  Table.  La  véritable  rai- 

fon, c'eft  que  depuis  l'interdit  de  M.  Genotel  Cha- 

pelain, les  Confeffeui's  approuvés  exigent  qu'on  re- 
çoive la  Bulle  Vr.ïgenitus,  &  qu'on  ne  croie  pas  aux 

miracles  de  M.  de  Paris.  Ces  Meilleurs  ajoutèrent 

que  c'eft  un  fecret'dans  lequel  ils  ne  dévoient  pas 

pénétrer ,  pour  la  liberté  des  confcienccs  ;  qu'il  leur fuffifoit  que  cette  Sœur  eft  de  bonne  vie  &  mœurs* 
bien  appellée  &  très-propre  à  tous  les  emplois ,  de 
l'aveu  de  la  Supérieure  &  des  autres  Sœurs  ;  pour- 

quoi ils  conclurent  à  la  réception.  Et  attendu  la  plu- 

ralité de  cinq  voix  contre  trois,  l'Acte  de  réception 
fut  dreffé  &  ligné  conformément  aux  Statuts  &  re- 
glemens  ;  &  quoique  les  Adminiftrateurs  ecclefiaitiques 

n'y  vouluffent  point  foufcrire ,  on  fit  entrer  la  Sœur, 
pour  lui  faire  figner  fa  réception ,  dont  on  fixa  le 
jour  au  Dimanche  2.  Janvier  1735. 

Le  lendemain  de  cette  affemblée  du  17.  Décembre 
les  Adminiftrateurs  ecclefiaftiques  firent  fignifier  aux 

autres  qu'ils  s'oppofoient  formellement  à  la  réception 
de  la  Sœur  Lufurier,  &  iU  envoyèrent  le  môme  jour 

leur  Afte  d'oppofition  à  M-  l'intendant,  à  qui  les 
Adminiftrateurs  laïques  envoyèrent  auffi  copie  de 

l'Afte  de  réception,  avec  un  certificat  comme  la 
Sœur  Lufurier  avoit  communié.  En  effet  elle  avoit 

profité  de  la  liberté  que  donnent  les  Statuts  de  la 
maifon  de  fe  choifir  des  ConfelTeurs  aux  quatre  Tems. 

C'étoit  faire  tomber  le  vain  prétexte  des  oppofans. 
Mais  la  précaution  fut  vaine.  -Les  baiterics  étoient 

'dreffées  de  plus  loin  contre  cette  Sœur,  comme  con- 
tre le  bien  de  la  maifon  en  général.  Le  même  jour 

18-  Décembre  il  y  eut  un  Bureau  extraordinairement 

indiqué  par  ordre  du  Subdelegué  de  l'intendant,  lequel 
s'y  étant  rendu  fur  les  onze  heures  du  matin ,  fignifia 
d'abord  à  M.  Genotel  Chapelain  de  cet  Hôpital  de- 

puis 30.  ans,  une  Lettre  de  cachet  en  datte  du  11. 

Novembre  qui  lui  ordonne  de  fortir  de  la  ville  auffi- 

tôt  la  fignifi cation  des  ordres  du  Roi,  &  de  fe  reti- 
rer dans  fon  pays.  Enfuite  ce  même  Subdelegué  pré- 

fenta  deux  Lettres  de  cachet  fermées,  &  addreffées  à 

Meilleurs  les  Adminiftrateurs  atïemblés.  Par  l'une 
il  leur  eft  ordonné  de  payer  400  livres  de  penfion 

viagère  à  M.  Genotel  par  chacun  an,  des  deniers 

de  l'Hôpital.  On  fait  que  cette  "penfion  a  été. ordon- 

née par  la  Cour  à  la  follicitation  de  M-  l'intendant 
qui  connoit  le  mérite  &  les  fervicesde  cetEccleiiafti- 
que.  Par  la  féconde  ,  la  Sœur  Lufurier  eft  renvoyée 
purement  &  Amplement  de  la  maifon.  On  enregiftra 

ces  ordres  fur  le  livre  des  délibérations,  &  l'on  ré- 

pondit ,  comme  on  le  devoit ,  à  l'indécente  propofi- tion  de  M.  de  Mailly  Préfident,  qui  demanda  à  ces 

Meilleurs  d'opiner  s'ils  exécuteroient  les  ordres  du 
.Roi.  M.  k  Subdelegué  retiré,  un  des  Adminitoteiirs 

laïques  dit  qu'il  feroit  à  propos  de  faire  payer  â  M. 
Genotel  un  quartier  d'avance  fur  la  penfion  que  le 
Roi  lui  adjuge,  afin  que  ce  vénérable  vieillard ,  âgé 

de  78  ans ,  ne  fût  pas  expofé  à  s'en  aller  en  deman- dant fon  pain,  après  les  longs  fervices  par  lui  ren. 
dus  à  la  maifon ,  où  il  s'étoit  comme  concentré  avec 
tant  de  delintéreffement,  pour  le  bien  fpirituel  & 
temporel  des  pauvres.  Mais  les  Ecclefiaftiques,  fous 
prétexte  que  les  ordres  du  Roi  ne  le  portoient  pas, 

s'y  oppoferent.  Ils  ne  furent  pas  plus  humains  envers la  Sœur  Lufurier  à  qui  le  Préfident,  Prêtre,  Dofteur, 
&  Chanoine,  ne  voulut  accorder  aucun  délai. 

Au  premier  bruit  de  cette  nouvelle,  la  coiïfterna- 
tion  fut  grande  dans  la  maifon.  Les  travaux  ordi- 

naires cefferent ,  &  l'on  n'y  entendoit  que  pleurs  & 
gémiffemens.  Les  Sœurs ,  les  pauvres ,  les  domefti- 
ques ,  tous  regrettoient  M.  Genotel ,  comme  on  re- 

grette un  bon  perc ,  &  toute  la  ville  a  pris  part  à 
ce  trifte  événement. 

On  n'en  eft  pas  demeuré  là,  Dans  la  crainte  que  les 
Adminiftrateurs  laïques  ne  réparalfent  par  leur  pru- 

dence &  par  leur  zele  les  pertes  prefqu'irréparables 
que  fait  tous  les  jours  cette  maifon,  les  ennemis 
connus  du  bien  commun  avoient  follicité,  outre  les 
trois  Lettres  de  cachet  dont  on  vient  de  parler,  de  nou- 

veaux reglemeus,qui  les  rendiffent  feuls  maîtres  de  tout. 
On  fignifia  donc  a»  Bureau  le  2.  du  même  mois  un 
Arrêt  du  Confeil  en  forme  de  règlement,  qui  porte 
en  fubftance  1.  que  la  nomination  du  Chape- 

lain œconome  de  la  maifon  ci-devant  nommé 
par  tous  les  Adminiftrateurs ,  fera  nommé  par  les 
feuls  Adminiftrateurs  ecclefiaftiques.  2.  Que  ceux-ci 
connoitront  feuls  de  tout  ce  qui  regarde  le  fpirituel, 
comme  du  choix  des  Confeffeurs ,  Prédicateurs ,  &c. 

3.  Que  les  Sœurs  feront  obligées  de  s'addrefTer  en tout  tems  aux  Confeffeurs  indiqués  parles  Meilleurs; 

au  lieu  que  félon  les  Statuts  elles  pouvoient  s'addref- 
fer  quatre  fois  l'année  à  tous  ceux  qu'elles  jugeoient  â 
propos.  4  Que  les  fujets  feront  choifîs  &  reçus  par 

tous  les  Adminiftrateurs  indiftin&ement,  mais  qu'on 
ne  pourra  recevoir  aucune  Sœur  que  de  l'agrément du  ficur  Archevêque  auquel  on  réfère  la  plus  grande 

autorité.  Cet  Arrêt  étoit  accompagné  d'une  grande 
lettre  de  Monfieur  l'Intendant,  dans  laquelle  il  dit  qu'il 
viendra  incelTamment ,  qu'il  connoit  les  efprits  ,  &  qu'il 
achèvera  de  tout  concilier.  Il  ajoute  qu'il  a  ordre  de 
la  Cour  d'enjoindre  que  l'on  donne  un  emploi  plus  doux 
à  la  Sœur  du  Caudal  (laquelle,  avec  la  Sœur  Defoife,  eft 
la  principale  caufe  du  trouble  de  cette  maifon. j  On 
fent  trop  à  quoi  tendent  ces  nouveaux  reglemens, 

&  qui  en  font  les  promoteurs:  on  craint  qu'après cela  il  ne  foit  difficile  de  trouver  des  Adminiftrateurs, 
»  des  Chapelains,  des  Supérieures,  &  des  Sœurs,  tels 

qu'il  en  faut  pour  une  bonne  adminiftration  ;  on  craint 
que  la  fource  des  aumônes  ne  tariffe  ;  on  craint  tout 
enfin  pour  cet  établitTement  encore  nouveau  qui  a 

peu  de  revenu  &  beaucoup  de  charges,  &  qui  n'a, pas  encore  été  à  beaucoup  près  dédommagé  de  la 
perte  de  feu  Monfieur  le  Tellier  Archevêque  de 

Reims,  qui  le  foutenoit,  &  l'augmentoit  par  fa  pro- 
teftion  &  fes  libéralités.  Quoiqu'il  en  foit,ilcon- 
venoit  qu'une  manœuvre  commencée  par  M.  le  Pape 
de  Kervilly,  Sulpicien ,  fût  confommée  par  M.  dfi.. 
Mailly,  Dotteur  de  la  CaicafJe  forbonnique, 
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Du  21.  Janvier  1735. 

ESIjÎSTIÇIVES. 

De  Paris. 
Ecrits  du  mois  de  Décembre  1734. 

„  1.  Instruction  Paftorale  de  M.J.  Jofeph  Lan- 

„  guet,  Archevêque  de  Sens ,  ci-devant  Evêque  de 
„  Soiflbns,  au  fujet  des  prétendus  miracles  duDia- 
"  cre  de  faint  Médard  ,  &  des  Convulfions  arrivées 
,,  à  Ton  tombeau.  "  Seconde  Partie ,  ou  féconde  Se- ction. 

Dans  le  compte  que  nous  avons  rendu  de  la  pre- 

mière Partie  de  ce  fameux  ouvrage,  on  a  vu  l'ex- trême loibleffe  de  fon  Auteur  contre  les  miracles 

qu'il  vouloit  détruire ,  &  que  tous  fes  efforts  n'ont 
pas  même  obfcurcis.  On  a  vu  ce  Prélat  ufer  de  fa 

méthode  ordinaire ,  qui  eft  d'affecter  un  air  d'autant 
plus  triomphant,  que  la  foibleffe  de  fa  caufe  fe  fait 
mieux  fentir.  Tous  ceux  qui  ont  lu  les  ouvrages 

de  M.  de  Soiflbns  (aujourd'hui  Archevêque  de  Sens) 
&  qui  ont  eu  foin  de  les  comparer  avec  les  répon- 
fes  qu'on  y  a  faites ,  n'ignorent  pas  qu'il  ne  fe  pro- 
pofe  communément  pour  but  que  d'éblouir  fes  lec- 

teurs ,  &  qu'il  ne  tend  qu'à  leur  faire  perdre  de  vue 
le  point  effentiel ,  &  l'état  précis  de  la  queftion  qu'il 
traite.  Jamais,  il  faut  l'avouer ,  il  ne  fit  un  ufage 
plus  complet  de  cette  méthode  que  dans  l'Ecrit  que 
nous  annonçons.  Ceux  qui  ne  le  liroient  que  fuper- 
fkiellement  pourroient  y  être  trompés;  mais  ceux 

qui  d'une  part  ne  perdront  pas  de  vue  la  méthode  de 
l'Auteur ,  &  qui  de  l'autre  feront  attentifs  au  vérita- 

ble état  des  chofes ,  ne  s'y  méprendront  pas.  De 
quoi  s'agit-il? Premièrement,  de  favoir  fi  la  caufe  que  foutien- 
nent  M.  de  Montpellier  &  les  Appellans  contre  M. 
de  Sens,  les  Jéfuites&  autres  Conftitutionnaircs,  eft 
une  caufe  jufte;  fi  la  doctrine  de  l'Ecriture  &  des faints  Pères  condamnée  dans  les  101  proportions , 

eft  une  doctrine  orthodoxe;  fi  l'Appel  de  la  Bulle 
qui  condamne  ces  propofitions  eft  bien  fondé  ;  enfin 
fi  les  miracles  opérés  par  l'interceffion  de  M.  de  Pà- 
ris  mort  Appellant,  font  un  témoignage  que  Dieu  rend 

en  faveur  de  l'Appel.  Premier  objet  qu'il  ne  faut  pas 
perdre  de  vue. 

Pour  reconnoître  après  cela  à  quoi  fc  réduit  le 
vain  triomphe  de  M.  Languet  dans  toute  la  fuite  de 

fa  féconde  Section  ,  il  ne  s'agira  que  de  confidé- rcr  attentivement  la  profondeur  des  confeils  de  Dieu 
qui  permet  que  les  plus  grands  biens  foient  fouvent 
accompagnés  &  fuivis  de  fcandales.  Il  y  en  a  «n  ef- 

fet parmi  les  Appellans:  tous  en  conviennent, quoi- 
que tous  ne  conviennent  pas  que  ces  fcandales  aient 

autant  d'étendue  que  leur  en  donne  M.  de  Sens,  lequel, 
parmi  quelques  faits  vrais,  en  introduit  plufieurs qui 
font  évidemment  faux  ;  faits  defavoués;  faits  puifés 

dans  des  fources  décriées;  faits  que  l'Auteur  ne  craint 
pas  de  rapporter  d'après  des  Mémoires  notoirement 
calomnieux ,  tels  que  font  les  Journaux  hifioriques 
des  Convulfions  que  ce  Prélat  néanmoins  ofe  donner 

quelquefois  pour  uniques  garans  de  ce  qu'il  a- vance.  Mais  enfin  il  y  a  des  fcandales  réels,  on 

t'avoue;  &  Dieu  a  permis  que  les  plus  fcnfibles 

aient  éclaté  à  la  fuite  des  miracles:  abus ,  tlht- 
fions,  fanatifme,&  peut-être  même  preftiges  du  dé- 

mon. Evénemcns  funeftes ,  qui  ne  vérifient  que  trop 
la  parole  fi  exprefle  de  Jefus-Chrift ,  //  eft  necejfaire 
qu'il  arrive  des  fcandales.  En  quel  tems,  en  quel  fie- 
cle.en  quelle  nation  chrétienne,  en  quelle  fociété 
fainte  ,  n'en  eft-il  point  arrivé?  Et  fans  remonter  juf- 
qu'à  l'origine  de  la   religion  auflî  ancienne  que  le 
monde  :  fans  remonter  même  jufqu'à  la  caufe  de  Moy- 
fe  &  du  peuple  d'Jfraël  où  il  furvint  tant  de  maux, 
tant  d'infellaciuns  du  démon,  tant  d'effets  furnatu- 
rels  de  la  colère  de  Dieu,  combien  fortit-il  de  racines 
anieres  du  milieu  de  l'Eglife  dans  fes  plus  beaux 
jours,  du  milieu  de  celle  de  Jérufaiem  dans  fa  pre- 

mière ferveur,  &  du  fein  même  du  Collège  Apofto- 
lique  ?  Judas ,  Ananie ,  Simon  le  Magicien  ,  Nico- 
laïtes,  Cerinthiens,  Ebionites ,  &c.  S'il  s'étoit  trou- 

vé alors  parmi  les  ennemis  de  l'Eglife  quelque  So- 
phifte,  ou  quelque  Rhéteur  qui,  maiheureufement 
doué  des  funeftes  talens  de  M.  Languet, fe  fut  avifé- 
de  .réunir  tous  fes  fcandales ,  &  d'en  compofer  con- 

tre l'Eglife  naiffante ,'  des  déclamations  femblables  à 
celles  que  fait  aujourd'hui  ce  Prélat,  non  contre  l'E- glife naiffante  des  Appellans  (félon  fon  expreffion 
calomnieufc  )  mais,  contre  ceux  qui  par  leur  Appel 

portent  au  tribunal  même  de  l'Eglife  la  caufe  de  l'E- 
glife qu'ils  défendent  dans  fon  fein;  les  premiers 

chrétiens  n'auroient-ils  pas  répondu:  Notre  caufe  eft 
invincible;  folidement  appuyée  fur  des  preuves  dé- 
monftratives  tirées  du  fond  de  la  religion ,  elle  eft 
atteftée  de  plus  par  des  miracles  certains  qui  vien- 

nent indubitablement  de  Dieu  ;  les  fcandales  que 

vous  nous  objectez  n'y  donnent  point  d'atteinte  ; nous  adorons  en  tremblant  les  jugemens  de  Disuqui 

les  permet;  nous  nous  en  tenons  d'une  part  fur  ces 
fcandales  aux  avis  des  Apôtres  qui  nous  défendent 

d'y  participer,  &  de  l'autre  à  la  vérité  de  la  doctrine 
&  à  l'évidence  des  miracles,  que  ces  fcandales  ne 
détiuifcnt  point.  Cette  réponfe  ,  qui  auroit  été  fans 
doute  celle  des  premiers  chrétiens  contre  leurs  adver- 
faires,  devient  aujourd'hui  celle  des  Appellans  con- 

tre M.  Languet.    Que  ce  Prélat  ne  chicane  point 
fur  la  comparaifon:  il  ne  s'agit  point  ici  d'égalité, 
mais  feulement  de  la  méthode  d'attaquer  &  de  dé- 

fendre.   Nous  n'ignorons  pas  que  les  miracles  que 
Dieu  accorde  à  l'interceffion  de  M.  de  Paris,  n'é- 

galent point  ceux  que  Jekus-Chrift  a  voulu  faire  par 
lui-même  &  par  fes  Apôtres,  mais  ces  miracles  de 
M.  de  Paris  font  les  miracles  de  Dieu  &  de  Jcfus- 

Chrill;  Dieu  parle  par  ces  miracles;  &  les  vérités' 
dont  les  Appellans  ont  l'honneur  d'être  les  défen- 
feurs ,  font  précifément  les  mêmes  qui  ont  été  prê- 
ebées  par  Jefus-Chrift,  &.  après  lui  par  fes  Apôtres. 

Que  M.  de  Sens,  mettant  à  part  les  faits  qu'il  z empruntés  de  Mémoires  trompeurs,  &  qui  feront 
apparemment  relevés  dans  quelque  réponfe  folide, 
falfe  donc  les  peintures  les  plus  vives  des  fcandales 
furvenus  parmi  les  Appellans  <  les  trilles  deferiptions 

qu'il  en  donnera  au  public,  n'empêcheront  jamais  ai 
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que  ceux  qui  font  guéris  ne  le  foient  effectivement, 

ni  que  les  motifs  fur  Icfquels  l'Appel  cfl  fondé  ne 
foient  invincibles.  Ces  fcandales,  quelque  réels  qu'ils 
foient ,  n'empêcheront  jamais  par  exemple ,  que  Dieu 
ne  foit  tout-puiflant  fur  le  cœur  de  l'homme  par  rap- 

port au  falut ,  ni  que  l'homme  ne  foit  obligé  de  lui 
rapporter  toutes  fes  actions  par  amour.  Mais  com- 

ment ce  Prélat  a-t-il  donc  pu  faire  valoir  de  pareils 
fcandales  contre  de  telles  vérités,  ou  du  moins  con- 

tre ceux  dont  toute  la  caufe  confifte  à  défendre  de  tel- 
les vérités.  C'eit  en  cela  que  confifte  fon  talent.  Il 

ufe,  pour  tromper  fes  lecteurs ,  de  divers  artincesque 
ceux  qui  lui  répondront  ne  manquerontpas  fans  dou- 

te de  découvrir,  &  dont  nous  nous  contenterons  de 
donner  ici  quelques  échantillons. 

1.  Qui  peut  douter  que  ce  ne  foient  les  péché9 
des  hommes ,  &  en  particulier  les  péchés  des  Appel- 
lans  &  non  leur  caufe ,  qui  ont  attiré  les  fcandales 
que  M.  de  Sens  reproche  à  ces  derniers  ?  Au  contrai- 

re ,  ce  Prélat  attribue  artificieufement  ces  fcandales, 
non  aux  péchés  propres ,  mais  à  la  caufe  des  Appel- 
ons. 

2.  Afin  de  mieux  furprendre ,  ou  les  fimples  qui 

liront  fon  ouvrage  ,  ou  ceux  qui  n'y  refléchiront  pas 
aiTez ,  il  fuppofe  par-lout  deux  chofes  évidemment 
faufles  :  l'une,  que  les  miracles  font  l'unique  &  der- nière relTource  de  la  caufe  defefpérée  des  Appellans: 

l'autre ,  que  les  Appellans  en  conviennent,  &  que  M. 
de  Montpellier  lui-même  le  reconnoit.  Nous  ne  ci- 

tons point  les  pages ,  parce  que  les  deux  fuppofi- 
tions  dont  nous  parlons  font  manifeft.es  dans  toute 

la  fuite  de  l'Ecrit.  Cependant  il  n'y  a  pas  un  feul 
Àppellant  qui  ait  fait  ces  aveux,  pas  un  feul  qui  ne 
croie  la  bonté  de  fa  caufe  démontrée  par  une  foule 

de  preuves  invincibles  tirées  de  l'Ecriture ,  de  la  Tra- 
dition ,  de  la  règle  de  Vincent  de  Lerins  pour  les 

tems  de  troubles  &  de  nuages,  de  toutes  les  fources 

en  un  mot  que  l'Eglife  prelente  à  fes  enfans ,  pour les  établir  &  les  affermir  dans  la  connoiilànce  de  la 
vérité.  Si  on  ne  lifoit  que  les  déclamations  de  M.  de 
Sens ,  on  ne  douteroit  pas  que  M.  de  Montpellier 

abandonnant  ces  grandes  preuves  ,  n'eût  abfolument 
rendu  les  armes  fur  ce  point.  Mais  il  iuffit  d'ouvrir 
les  ouvrages  de  cet  illuftre  défenfeur  de  l'Appel , 
pour  être  convaincu  du  contraire.  Qui  ne  feroit  éton- 

né après  cela  de  l'impudence  de  ceux  qui  fournifTent des  Mémoires  à  M.  Languet?  Et  quelle  confiance 

peut-on  avoir  aux  Ecrits  d'un  Auteur  qui  dans  tout 
ce  qu'il  a  donné  au  public  fous  fon  nom,  s'elt  tou- 

jours montré  plus  occupé  à  tromper  fes  le&eurs, 

qu'à  les  inftruire? 
3.  M.  de  Sens  fuppofe  encore  avec  la  même  infi- 

délité, que  le  procès  qui  fubfifte  depuis  plus  de  cent 
ans  entre  les  Moliniftes  &  les  Difciples  de  S.  Auguftin 
&  de  S.  Thomas ,  &  depuis  plus  de  vingt  ans  entre 
les  défenfeurs  de  la  Bulle  &  les  Appellans,  eft  jugé 

par  le  Corps  des  Pafteurs ,  c'eft-à-dire ,  félon  lui,  par 
l'Eglife.  11  pouffe  même  cette  faufle  fuppofition  juf- 
qu'à  prétendre  que  c'clt  un  fait  avoué  par  M.  de 
Montpellier  &  par  les  autres  Appellans.  11  ne  fe  laffe 
point  de  le  répéter,  &  on  fe  laffe  de  le  nier  &  de 
prouver  le  contraire. 

4.  C'eit  avec  auûTpeu  de  bonne -foi  que  M»  Languet 

infïflue,  eu  avance  même  formfcllement  qu'un  grand 
nombre  des  plus  célèbres  Appellans  renoncent  aux  mi- 

racles de  M.  de  Pâris..  Qui  pourroit  ne  pas  croire  des 
faits  de  cette  nature  atteltés  au  public  avectàntd'affu- 
rance  par  un  Archevêque  d'un  grand  Siège?  Nous  l'a- 

vons déjà  dit,  on  pourroit  croire  les  faits-àtteftés  par  ce 
Prélat  11  on  ne  lifoit  que  ces  Ecrit*; ou  fi  on  necon- 
noiffoit  pas  fa  méthode.  De  tous  les  Appellans  (ex- 

cepté peut-être  l'auteur  des  trois  Examens ,  que  les 
Appellans  mêmes  ne  regardent  point  comme  un  d'en- 
tr'eux)  M.  Languet  n'en  trouvera  pas  un  feul  qui 
rejette  le  gros  des  miracles  du  faint  Diacre,  bien  loin 

qu'un  grand  nombre  des  plus  célèbres  y  ait  renoncé. M.  de  Sens  fait  beaucoup  valoir  en  faveur  de  cette 

chimérique  prétention  le  témoignage  de  l'Auteur  de 
la  Lettre  fur  le  Coup  d'œii.  La  phrafe  qui  fe  trouve 
dans  cette  Lettre:  Je  ne  prétens  ni  foutenir ,  ni  con- 

damner les  miracles ,  eft  proprement  l'unique  fonde- ment de  la  faulfe  imputation  de  ce  Prélat.  Mais  que 
deviendront  &  cette  imputation  &  toutes  les  confé- 
quences  que  M.  de  Sens  en  a  tirées,  lorfque  le  pu- 

blic fera  informé  que  l'Auteur  a  defavoué  la  phrafe 
en  queftion,  &  que  dans  une  lettre  qu'il  a  écrite  fur 
ce  fujet  à  M.  de  Montpellier,  il  déclare  que  ces 
mots  :  Je  ne  prétens,  &c.  ne  font  pas  de  lui,  mais 
ont  été  ajoutés  dans  fon  Ecrit  par  une  main  étran- 

gère. 11  fe  plaint  même,  à  ce  qu'on  nous  a(Ture,de 
ce  qu'en  annonçant  fon  ouvrage ,  nous  n'avons  pas averti  le  public  de  cette  addition.  Nous  renflions 
fait  avec  autant  de  plaifir  que  nous  le  faifons  mainte- 

nant, s'il  eût  voulu  dans  le  tems  faire  paffer  jufqu'à 
nous  fon  defaveu  par  écrit ,  ou  nous  en  faire  infor- 

mer par  une  voie  auffi  fûre  que  celle  qui  nous  l'ap- 

prend aujourd'hui. 5.  M.  de  Sens ,  qui  voudroit  remporter  des  vi- 
ctoires aufll  certaines  que  complettes ,  partage ,  unit» 

divife,  arrange  &  pofte,  comme  il  lui  plait,  non  feu- 
lement fon  armée ,  mais  celle  de  fes  adverfaires  ;  & 

il  faut  convenir  que  fi  les  chofes  étoient  conformes 

à  fes  plans ,  &  telles  en  effet  qu'il  les  représente  r 
fon  triomphe  ne  feroit  pas  fans  fondement.  Nous  ne 
donnerons  ici  de  cet  artificieux  arrangement  qu'une 
ébauche  légère,  mais  fufEfante  pour  en  porter  un 

jugement  fain. Selon  M.  Languet  tous  les  Conftitutionnaircs  font 

parfaitement  unis  entr'eux,  ils  font  tous  profeffion 
de  la  même  doctrine  &  des  mêmes  principes  :  les  Ap- 

pellans au  contraire  font  tellement  divifés ,  tellement 

aux  mains  les  uns  avec  les  autres ,  qu'ils  s'entre-dé- truifent  tous.  Ils  périffent ,  ils  expirent  fous  les  coups 

qu'ils  fe  portent  mutuellement  ;  &  afin  que  cette  di- 
vifion  méthodiquement  arrangée  par  M.  Languet, 
paroilTe  tout  à  la  fois  &  plus  triomphante  pour  lui , 
&  plus  funefte  pour  fes  adverfaires,  il  confond  Se 
réunit  de  mauvaife  foi  ce  qui  eft  eflëntiellement  di- 
ftingué ,  &  même  contraire.  Il  fuppofe  gratuitement 
&  malignement  que  ceux  qui  font  dans  les  principes 

les  plus  diamétralement  oppofés ,  ne  font  qu'un  par- 
ti ,  qu'un  feul  corps.  Il  confond  par  exemple  avec 

le  gros  des  Appellans  l'auteur  des  Examens  d'une 
part,  &  les  fanatiques  de  l'autre  ;  &  toutefois  il  n'i- 

gnore pas ,  comme  nous  l'avons  obfervé  en  dernier 
Ueu  dans  la  première  feuille,  de  cette  année,,  que  le 



gros  des  Appellans  rejette  arec  tme  égale  Indigna- 
tion ,  &  les  illufions  de  ceux  qui  font  tombés  dans  le 

fanatifme ,  &  le  fiftême  pernicieux  des  trois  Examens, 

des  Lettres  fceptiques,  &c.  M.  de  Sens  ne  l'ignore 
pas  fans  doute,  mais  il  le  diflîmule;  &  par  cette  diffi- 
mulation  inexcufable,  il  fe  procure  le  faux  avantage 

de  fuppofer  que  tant  d'excès  ne  forment  qu'un  feul 
parti,  qui  fe  déchire  &  fe  perce  de  fes  propres  mains. 

A  l'égard  des  Conftitutionnaires ,  leur  union ,  fi  on 
en  croit  M.  de  Sens ,  eft  parfaite;  &  cet  arrangement 
eft  aflbrti  à  fa  méthode.  Il  falloit  bien  oppofer  à  la 

divifion  des  Appellans  l'union  de  leurs  adverfaires. 
On  peut  voir,  page  167.  N.  106.  quels  brillans  tro- 

phées ce  Prélat  s'érige  à  foi-même ,  à  M.  le  Cardinal 
de  Biflî  &  aux  Conftitutionnaires  en  général  fur  cet- 

te chimérique  concorde.  Ils  font  unis ,  dit-il ,  auflî 

étroitement  par  la  doctrine  que  par  la  charité.  Il  n'y 
eut  jamais  entr'eux  que  les  plus  légères  différences, 
dans  les  expreflîons  feulement  &  dans  les  termes; 
c'étoient  des  riens, ajoute  pofitivement  M.  Languet. 
Mais  entre  un  ConfHtutionnaire  rigide  &  un  Accom- 

modant la  différence  eft-elle  donc  fi  légère  ?  Eft-ce 
différer  légèrement  &  feulement  dans  les  expreflîons 
&  dans  les  termes,  que  de  foutenir,  les  uns  que  la 

Conftitution  eft  règle  de  foi,  les  autres  qu'elle  ne 
l'eft  pas ,  &  d'autres  qu'elle  ne  peut  pas  l'être  ?  Les 
Jéfuites  en  prenant  la  Bulle  dans  fon  fens  naturel 
n'autorifent-ils  pas  parce  Décret  toute  leur  doctrine 
fur  le  dogme  &  fur  la  morale  ?  Au  contraire  combien 
d'Acceptans  font  profeffion  en  recevant  la  Bulle  de 
détefter  la  morale  &  les  dogmes  de  la  Société?  Sont- 
ce  là  des  riens  ?  Enfin ,  car  ce  n'eft  pas  ici  le  lieu  de 
s'étendre,  les  Evêques  d'Italie  &  ceux  de  France  font- 
ils  bien  d'accord  entr'eux  fur  le  fens  dans  lequel  il 
faut  entendre  la  cenfure  des  propofitions  fur  la  lec- 

ture de  l'Ecriture  fainte?  Sont-ils  d'accord,  &  le  Pa- 
pe Peft-â  avec  eux,  fur  le  pouvoir  des  clefs  donné  à 

l'Eglife.dont  il  eft  parlé  dans  la  propofition  XC?  Le 
Pape  &  les  Confultcurs  Romains  conyiennent-ils  de 
principes  &  de  fentimens  avec  les  Evêques  François 

qui  ont  expliqué  cette  propofition,  „  La  crainte  d'u- „  ne  excommunication  injufte  ne  doit  jamais  nous 

„  empêcher  de  faire  notre  devoir  ?  "  Peut-on  dire  que 
fur  ces  points  fi  importans  la  même  doctrine  foit  en- 
fe ignée  par  tous  les  Conftitutionnaires?  „Oti  plutôt 
M  ne  faut-il  pas  avouer,  difoit  le  Cardinal  de  Noail- 
3,  les  dans  fon  Inftruction  de  17 19,  que  cette  union 

„  &  cette  conformité  tant  vantée  n'eft  qu'exterieu- 
3,  re,  apparente  &  dans  les  paroles,  mais  que  dans 
„  le  fond  il  y  a  une  véritable  oppofition  &  unecon- 
„  trarieté  certaine  dans  les  fentimens?"  Et  dans  le 
g.  15.  de  cette  même  Inftruction,  „  N'eft-il  pas  dé- 
„  montré,  difoit  cette  Eminence,  qu'il  n'y  a  nulle „  conformité  de  fentimens  entre  les  Pafteurs  fur  la 
„  Conftitution  Unigenitus.  Que  les  Evêques  même 

„  étrangers  ne  font  pas  d'accord  avec  le  Pape;  qu'ils 
„  ne  conviennent  point  entr'eux,  &  qu'ils  convien- 
„  nent  encore  moins  avec  les  Evêques  de  France?" 
Depuis  que  feu  M.  le  Cardinal  de  Noailles  parloit 
ainfi  ,  nous  ne  voyons  point  que  le  Traité  de  concilia- 

tion entre  tous  les  Pafteurs  qui  acceptent  la  Bulle  ait 
été  publié.  Après  cela  M.  de  Sens  ofe  pourtant  défier 
fes  adverfaires  page  167.  „de  trouver  un  point  réel  de 

n  divifion  &  dedifeorde  entre  tantd'Evêques  quidé- 

„  fendent  la  eaufe  de  la  Conftitution.  "  Mais  pnifqu'tt 
y  a  félon  ce  Prélat  entre  le  Pape  &  tous  les  autres  E- 
vêques  une  concorde  fi  parfaite  &  une  fi  grande  confor- 

mité de  fentimens  fur  la  doctrine  que  la  Bulle  condam- 
ne, ne  feroit-il  pas  permis  de  le  défier  à  fon  tour  de  fai- 

re approuver  à  Rome  l'Inftructipn  des  XL.  &  les  Expli- 
cations de  1720.  Et  pour  dire  quelque  chofe  qui  regar- 

de plus  particulièrement  ce  Prélat,  qu'il  trouve  le moyen  de  faire  approuver  à  Rome  fon  analyfe  de  la  foi 

des  fimples ,  fon  fiftême  fur  les  promefles  :  fiftême  qu'il 
s'efforce  depuis  fi  long-tems  d'établir, comme  l'unique 
voie  proportionnée  aux  fimples  pour  faire  parvenir 
jufqu'à  eux  la  doctrine  &  les  enfeignemens  de  l'Eglï» 
fe.  En  attendant  cette  approbation,  qu'il  ait  du  moins la  bonté  de  nous  dire  fi  ces  paroles:  Allez,  enfeignez, 
&c.  furlefquelles  tout  ce  fiftême  eft  fondé,  fontprifes 

à  Rome  dans  le  fens  qu'il  lui  plait  de  leur  donner?  Ne 
fait-il  pas  que  c'eft  au  Pape  feul  à  l'exclufion  des  au- 

tres Evêques  qu'on  attribue  à  Rome  l'infaillibilité dans  les  décifions?  Ne  fait-il  pas  parconféquent  que 
fi  ces  paroles  tant  rebattues  dans  tous  fes  Ecrits  ren- 

ferment ia  promelfe  de  l'infaillibilité,  elles  ne  regar- dent félon  les  Ultramontains  que  le  Pape  feul  &  non 
les  Evêques. 

Telle  eft  dans  l'exa&e  vérité  l'union  que  M.  Languec 
fait  tant  valoir  en  faveur  de  fa  caufe.  C'eft  ainfi  que, 
fi  on  veut  l'en  croire,  les  Conftitutionnaires  ne  font 
pas  moins  étroitement  unis  par  la  doftrine  que  parla 
charité.  C'eft  ainfi  que  ce  Prélat  fe  met  au  large  par 
les  arrangemens  chimériques  qu'il  fait.  C'eft  ainfi  en- 

fin qu'il  n'eft  occupé  qu'à  donner  le  change  à  fes 
lecteurs  par  le  compte  infidèle  qu'il  leur  rend  de  l'é- tat &  de  la  fituation  des  chofes.  Que  M.  de  Sens 
nous  farte  voir  parmi  les  Appellans  ou  dans  le  gros  des 
Appellans  une  véritable  oppofition  &  une  contrariété 
certaine  de  fentimens  fur  des  points  efféntiels,  com- 

me M.  le  Cardinal  de  Noailles  l'a  fait  voir  parmi  les 
Evêques  Acceptans  ;  mais  qu'il  ne  mette  pas  fur  le 
compte  des  Appellans  les  erreurs  &  les  fentimens  har- 

dis d'un  homme  qui,  comme  ce  Prélat  lui-même  le 
dit  très-bien  ,  a  pouffé  fes  principes  jufqu'à  l'irréligion 
C  l'impiété.  M.  de  Sens  appelle  cet  auteur  un  bon1 
Appellant:  les  Appellans  au  contraire,  loin  de  le  dé- 

fendre ou  de  le  revendiquer  ,  fouferiront  volontiers  à 
tout  ce  que  M.  de  Sens  en  dit.  Saifis  du  même  éton- 
nement  &  de  la  même  indignation  à  la  vue  des  ex^- 
ces  de  cet  homme  audacieux ,  ils  demanderont  tous 
avec  M.  de  Sens:  „  Eft-ce  un  chrétien  qui  ofe  parler 
„  ainfi,  eft-ce  un  homme  qui  fait  avec  nous  profeffion 
„  de  croire  à  l'Evangile?"  En  un  mot  ils  applaudi- 

ront à  la  judicieufe  cenfure  d'un  Prélat  qu'on  pour- 
roit  dire  faire  en  cela  le  perfonnage  d'un  Docteur 
de  l'Eglife. 

6.  Le  triomphe  de  M.  de  Sens  contre  les  Appel- 
lans n'eft  pas  moins  injuffe  lorfqu'il  s'élève  ou  contre 

le  parti  du  prétendu  Frère  Auguftin,  ou  contre  l'ex- travagance de  ceux  qui  donnent  M.  Vaillant  pour 

Elie.  Il  fait  bien  qu'il  eft  encore  d'accord  en  cela 
avec  les  Appellans.  Il  doit  même  favoir  que  fur  ce 

point,  comme  fur  ce  qui  regarde  l'auteur  des  Exa- mens,  il  défend  proprement  leurs  intérêts;  mais  il 

le  diffimule  ,  &  il  voudroit  perfuader  le  public  qu'il- 
leur  porte  dès  coups  mortels ,  lorfqu'en  effet  il  com- bat avec  eux  &  pour  eux ,  en  condamnant  avec  raifort 
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des  excès  qu'ils  condamnent  fincerement  avec  lui. 
7.  Il  n'eft  pas  de  meilleure  foi  dans  la  delcription 

qu'il  fait,  pages  166.  169.  &c. ,  des  differens  partis 
qui  partagent  les  Appellans  fur  les  convulfions.  Il 
n'omet  pas  celui  des  Naturalises  :  il  oublie  encore 
moins  le  fentimeat  de  ceux  qui  abandonnent  toutes 
les  convulfions  au  démon  :  enfin  il  infifte  en  géné- 

ral fur  le  parti  de  ceux  qui  les  approuvent.  Mais  il 
garde  un  filence  affefté  fur  ceux  qui  tiennent  pour  le 
mélange  &  pour  la  néceflîté  du  difeernement.  Sur 
quoi  ceux  qui  ont  pris  ce  dernier  parti  ne  manque- 

ront pas  de  dire  que  le  Prélat  n'a  pas  cru  pouvoir  les 
forcer  dans  leurs  retrancliemens .  ou  qu'il  les  a  cru 
invulnérables-  Quoiqu'il  en  foit,  cette  réticence  eft une  fuite  de  la  méthode  artiricieufe  de  M.  Languet, 
qui  y  trouve  fon  avantage,  &  qui  fe  plait  dans  la 

confufion.  C'elt  pour  cela  qu'il  aime  à  confondre  en- 
femble  tous  ceux  qu'il  appelle  Convuljionniftes ,  & 
à  n'en  faire  qu'un  feul  corps  ;  comme  s'il  n'y  avoit 
pas  une  différence  eflentielle  entre  ceux  qui  mépri- 

rent les  règles,  qui  divinifent  tout  &  qui  tombent 
dans  le  fanatifme,  ou  donnent  dans  l'illufion;&  ceux 
qui  remontant  à  l'origine  des  convulfions  fur  le  tom- beau de  M.  de  Paris,  confidérant  leur  liaifon  avec 

plufieurs  miracles ,  &  ne  pouvant  s'empêcher  fur- 
tout  de  reconnoître ,  comme  on  l'a  fait  dans  tous  les 
fiecles,  une  opération  favorable  de  Dieu  dans  les 
convulfions  guériffantes,  ont  été  frapés&  arrêtés  par 
ces  confidérations ,  fans  donner  aucune  atteinte  & 
fans  préjudicier  en  rien  à  la  règle  de  la  foi  ni  à  celle 

des  mœurs  IC'eft  pour  cela  auffi  que  M.  Languet  fait 
à  peine  une  légère  mention  des  6.  &  7.  Lettres  de  la 
Recherche  de  la  Vérité.  Il  a  fenti  fur-tout  combien  la 

feptiéme  l'incommodoit,  &  combien  cette  longue 
fuite,  OU)  fu i van t  fa  propre  expreffion,  ce  gros  re- 

cueil d'exemples  de  guérifons  opérées  dans  tous  les fiecles  aux  tombeaux  des  Saints  &  accompagnées  de 
convulfions  &  de  douleurs,  étoit  difficile  à  concilier 
avec  un  fiftême  qui  rejette  abfolument  &  indiftin- 
.  élément  toutes  convulfions.  Son  embarras  fur  ce  point 
fe  manifefte  non  feulement  par  la  rapidité  avec  laquel- 

le il  paffe  fur  l'Ecrit  où  ces  exemples  font  recueillis , 
mais  encore  par  la  manière  dont  il  s'exprime  à  la  pa- 

ge 1C8.  qui  eft  le  feul  endroit  où  il  en  parle.  Voici 
les  termes ,  qui  fuffiroient  prefque  pour  répondre  à 
la  plupart  de  fes  déclamations  fur  ce  fujet:  ,,  11  ne 

.„  s'agit  pas,  dit-il  de  favoir,  fi  Dieu,  pour  rendre  plus 
„  fenfible  la  guérifon  miraculcufe  qu'il  accordoit  aux 
3,  malades  (aux  tombeaux  des  Saints)  a  voulu  qu'ils 

éprouvaflent  dans  le  tems  de  la  guérifon  des  dou- 
leurs  plus  aiguës.  "  [M.  de  Sens  évite  le  terme  de 

convulfions.  Il  ne  s'agit  pas  non  plus  de  favoir]  ,,fi 
„  pour  attirer  d'avantage  la  reconnoiffance  de  ces 
j,  malades    guéris  ;    [Dieu]  a   voulu  leur  donner 

lieu  de  fentir  plus  vivement  le  bonheur  de  leur  fan- 
„  té  recouvrée,  par  le  contraire  des  dernières  dou- 
,,  leurs  qu'ils  avoient  efiùyées.  En  tout  cela,  ajoute 

le  Prélat,  il  n'y  a  rien  qui  ne  foit  félon  la  fageffe 
„  de  Dieu,  &  qui  ne  tende  au  deffein  de  fa  providence, 

„  qui  étoit  d'honorer  les  cendres  de  fes  ferviteurs." Toutes  chofes  étant  donc  difpofées  ,  non  comme  il 

plailàM.  de  Sens  de  les  arranger  pour  l'intérêt  de  fa çaufe,  mais  comme  elles  le  font  effectivement,  que 
Reviennent  les  frivoles  avantages  que  ce  Prélat  dans 

toute  la  fuite  de  fon  Ecrit  prétend  tirer  de  la  défit- 
nion,  c'eft-à-dire  de  la  différence  de  fentimens  qu'il 
reproche  aux  défenfeurs  de  l'Appel ,  &  à  laquelle  il 
oppofe  l'union  prétendue  des  Conftitutionnaires?  Il y  a  parmi  les  Appellans  de  la  divifion.  Nous  ne  le 
favons  que  trop,  &  nous  ne  le  diflimulons  pas,  com- 

me M.  de  Sens  ditlimule  la  véritable  oppofition  &  la 
contrariété  certaine  de  fentimens ,  que  feu  M.  le  Car- 

dinal de  Noailles  remarquoit  parmi  les  défenfeurs  de 
la  Bulle,  en  matière  grave,  fur  des  points  impor- 
tans,  &  fur  des  dogmes  qui  n'intereifent  pas  moins 
l'Etat  que  la  religion.  Les  Appellans  font  divifés  , 
nous  l'avons  dit  dans  la  première  feuille  de  cette  an- 

née, ou  plutôt  nous  en  avons  gémi ,  &  nous  engé- 
mifTons  fans  celfe  amèrement.  Mais  fur  quoi  font-ils 
divifés?  Sur  quel  dogme,  fur  quel  point  capital ,  fur 
quelle  vérité  qui  intereffe  la  foi,  l'Eglife ,  les  mœurs, 
la  religion,  l'Etat?  Sont-ils  divifés  fur  la  Bulle  oU 
fur  leur  Appel  ?  Le  font-ils  fur  quelqu'une  des  vérités 
que  la  Bulle  condamne?  vérités  à  l'obfcurcifTement 
defquelles  aucun  d'eux  ne  veut  confentir,  pas  même  à condition  de  faire  changer  de  fens  à  la  Bulle  par  le 
moyen  des  explications  qu'on  y  joindroit  en  l'acce- 

ptant. Us  conviennent  tous ,  c'eft-à  dire  le  gros  des 
Appellans ,  des  principes  établis  par  Meflieurs  de  Sé- 

nés, de  Montpellier.  d'Auxerre,  &c.  Tous  reconnoif- 
fent  l'autorité  de  I'Egtife,&  celle  du  Corps  des  Pafteurs 
qui  la  repréfente  loifqu'ils  font  réunis  dans  laprofef- 
fion  d'un  même  dogme diftinétement  connu: mais  non 
lorfque  ces  Pafteurs  propofent  des  dogmes  indéter- 

minés qu'il  faut  croire  d'une  foi  implicite,  comme  par- 
le le  Préfident  du  Concile  d'Embrun  dont  M.  de  Sens 

page  167.  adopte  les  favans  Ecrits,  de  même  que  les 
Ecrits  non  moins  favans  de  Meilleurs  les  Prélats  de  Pa- 

ris ,  deCambrai.de  Marfeille ,  &c.  Pourquoi  ne  pas 
nommer  tout  de  fuite  les  favans  Ecrits  de  Meilleurs 
d'Apt, de  Gap,  de  Laon ,  de  Sifteron,  d'Arles,  &c. Tous  les  Appellans  croient  la  Constitution  mauvaife, 
parce  qu'ils  la  regardent  tous  comme  contraire  aux  vé- 

rités les  plus  importantes  de  la  religion ,  à  la  grâce  effi- 
cace par  elle-même,  à  la  prédeft ination  gratuite,  à  la  né. 

celfité  de  rapporter  toutes  fes  actions  à  Dieu  par  a- 
mour,  à  l'utilité  de  la  lecture  de  l'Ecriture  teinte  pour 
les  fidèles,  à  la  difeipline  de  l'Eglife  fur  la  pénitence,&c. Tous  reconnoiflent ,  comme  nous  l  avons  déjà  re- 

marqué ,  la  vérité  des  miracles  opérés  par  l'intcrcef- 
fion  de  M.  de  Paris ,  au  moins  n'en  favons- nous  aucun 
qui  les  nie. Enfin  tous  rejettent  avec  horreur  le  fanatifme. 
Tous  condamnent  l'erreur  &  l'illufion  de  ceux  qui prétendraient  que  les  Convulfionnaires  fontau  defîùs 

des  règles ,  &  qu'il  faut  préférer  aux  règles  leur  témoi- 
gnage ou  leurs  inftinfts;  au  lieu  d'en  juger  par  les  règles, 

&d'afTujettir  aux  règles  tout  ce  qui  fe  palfe  en  eux. Tels  font  les  objets  déguifés,  altérés, fallifiés dans, 

l'ouvrage  de  M.  de  Sens.  En  remettant  ainfi  à  fa 
place  tout  ce  que  ce  Prélat  a  dérangé  &  confondu , 
on  ne  fera  ni  embarrafTé  ni  ébloui  par  fes  véhémen- 

tes déclamations.  Cet  Ecrit  au  refte  n'eft  exempt 
d'aucun  des  défauts  qu'on  a  remarqués  jufqu'ici  dans 
tous  les  Ecrits  de  M.  Languet.  Nous  en  rapporte, 
rons  encore  l'ordinaire  prochain  quelques  exemples, 
qui  achèveront  de  donner  de  cette  fameufe  Inftru- 

cîion  la  jufte  idée  qu'on  en  doit  avoir. 



SUITE  DES 

De  Paris. 

1.  Il  ne  nous  a  pas  été  poffible  d'épuifer  dans 
la  feuille  dun.  de  ce  mois  tous  les  défauts  ex- 
traordinairement  multipliés  ,  &  pour  ainii  dire 

répandus  avec  une  nouvelle  profufion  dans  le  der- 
nier ouvrage  de  M.  Languet. 

Où  ne  nous  conduiroit  pas  la  feule  lifte  des 
faits  abfolument  faux?  Nous  en  avons  déjà  averti 

en  faifant  obferver  que  l'Auteur  ne  produit  com- 
munément pour  garans  de  ce  qu'il  avance ,  que 

les  Journaux  calomnieux  des  convuifions.  Nous 

ajouterons  ici  i.  qu'il  ne  craint  pas  de  donner, 
page  151.  l'auteur  du  Naturalijme  pour  un  témoin 

qui  a  vu  &  examiné  avec  foin.  Il  n'y  a  qu'une 
petite  difficulté  fur  ce  fait  avancé  avec  tant  d'af- 
lurance  par  M.  de  Sens:  c'eft  que  le  Médecin 
dont  il  s'agit  ne  fort  jamais  de  chez,  lui;  que, 
quand  il  le  pourroit,  il  n'en  fortiroit  pas  pour 
voir  des  Convulfionnaires;  qu'il  n'a  réellement 
rien  vu  par  foi-même,  &  qu'il  en  convient  dans la  première  partie  de  fon  Namralifme. 

2.  L'auteur  des  Examens  eftaufti  un  des  fidèles 
témoins  que  produit  M.  de  Sens;  8c  de  la  même 
manière  précisément  que  cet  auteur  ,  fi  on  en 
croit  le  Prélat, eft  un  des  plusfavans  Se  des  meil- 

leurs Ecrivains  du  parti,  il  eft  aulli  un  témoin 
fans  reproche  de  la  réalité  du  grand  Sanedrin,  & 
de  la  vérité  du  complot  fur  lequel  on  fait  rouler 

toute  l'affaire  de  M.Befcherand.  C'eil-à-dire  que 
le  Sanedrin  prétendu  n'eft  qu'une  fable  ,  &  le 
complot  un  vrai  roman,  formellement  démen- 

ti ,  foit  par  la  lettre  publique  de  M.  Befcherand 
à  M. l'Abbé  d'Asfeld, foit  par  le  témoignage auffi 
public  que  cet  Abbé  a  rendu  à  la  fincérité  de  M. 

Befcherand  dans  la  réponfe  qu'il  lui  a  faite.  Mais 
pourquoi  l'auteur  des  Examens,  fi  juftement  ac- 
cufé  par  M.  Languet  d'une  témérité  &  d'une hardiefle  infupportable ,  feroit-il  moins  témérai- 

re ,  &  moins  hardi  contre  des  Appellans  qui 
condamnent  fes  excès,  &  contre  lefquels  il  eft  ii 
Vifiblement  aigri  depuis  long-tems  ? 

3.  Un  autre  fait  donné, page  165.  comme  cer- 
tain fur  la  foi  du  feul  Journal  hijiorique,  dont  on 

copie  les  termes ,  &  néanmoins  fait  abfolument 

faux,  c'eft  ,,  qu'une  petite  Convuliîonnaire  fille 
de  condition , digne , félon  M.  Languet,  d'une ,,  meilleure  éducation  ,  avoit  annoncé  que  le 

„  Prophète  Elie  arriveroit  à  Paris  la  nuit  du  21. 

„  au  il.  Novembre  de  l'année  1731.  qu'il  def- 
„  cendroità  l'hôtellerie  du  grand  cerf ,  &c,"  C'eft 
ainfique  les  menfonges  fe  perpétuent  par  des  au- 

teurs qui  fe  copient  fervilement  les  uns  les  autres. 
Ce  fait  calomnieux  cité  de  nouveau  par  M. Languet, 
a  été  démentipubliquement  au  mois  de  Septembre 

1733.  Par  ]a  Lettre  de  M.  l'Abbé  de  F  *  *  * 
4.  M.  de  Sens  auffi  peu  d'accord  avec  lui-même 

qu'avec  la  vérité,  groffit  &  exténue  tout-à-la  fois 
fans  attention  le  nombre  des  miracles  qu'il  veut 
détruire.  Le  nombre,  dit-il  page  176.  des  per- 
fonnes  qu'on  prétend  avoir  été  guéries  en  tout 
ou  en  partie  avec  les  convuifions ,  s'eft  multi- 

plié à  l'infini  ;  depuis  le  mois  d'Oétobre  1731. 
ajoute-t-il  page  zc6.  les  recueils  des  prétendus 
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miracles  fe  font  multipliés  à  l'infini.  Il  en  parle de  même  en  plufieurs  endroits.  Cependant  il  dit 
ailleurs  que  ,,  ces  miracles  fi  bien  préparés  ne 
,,  réuffifloient  pas  au  gré  de  ceux  qui  y  confom- 

,,  moient  leurs  foins  &  leurs  bourfes  ;  "&il  donne 
pour  marque  de  la  fterilité  de  ces  miracles,  le 
petit  nombre  de  ceux  que  les  Appellans  ont  pu- 

bliés. Après-tout,  dit-il  encore  page  231.  les  re- 
cueils imprimés  n'en  comptent  qu'un  nombre affez  petit.  Telles  font  les  contradictions ,  tel  eft 

le  langage  d'un  homme  qui,  uniquement  occupé 
de  dire  des  chofes  qu'il  croit  dans  le  moment 
préfent  favorables  à  fa  caufe,  fe  met  peu  en  pei- 

ne d'examiner  fi  ce  qu'il  dit  eft  vrai.  Qu'on  y 
prenne  garde  ,  ce  Prélat  convient  en  plufieurs 
endroits  de  cet  Ecrit,  de  la  réalité  des  mêmes 

guérifons  qu'il  a  traitées  de  fauffes  danslapremiere 
partie  :  autre  contradiction  dans  laquelle  il  le  jette 

volontiers, parce  qu'en  adoptant ,  comme  il  fait, le  fiftême  de  Dom  la  Taftefurle  pouvoir  du  dé- 

mon en  fait  de  guérifons ,  celles  qu'il  eft  obligé  de 
reconnoître  pour  réelles ,  ne  l'embarraffent  nulle- 

ment. Il  les  abandonne  à  l'ange  de  ténèbres. 
5.  Mais  quoi  qu'il  en  foit  du  nombre, du  prin- cipe, &  delà  vérité  de  ces  guérifons  miraculeufes , 

M.  de  Sens  n'en  eft  pas  plus  embarraflé.  La  Bulle 
reçue,  de  la  manière  que  tout  le  monde  fait  qu'el- 

le l'eft,  décide  ,  félon  lui,  contre  tous  les  mira- 
cles.  Un  million  de  miracles  ne  l'embarrafléroit 

pas.  Celui  qui  les  feroit  nedevroit  pas  être  écou- 
té, dit- il  page  153.     La  marque  capitale  des  vrais 

,,  miracles ,  ajoute  ce  Prélat ,  page  241.1a  marque 
,,  des  marques,  la  marque  qui  eft  fuperieuie  à 
,,  toutes  les  autres,  celle  qui  pefe  les  autres ,  8c 

,,  qui  en  juge,  c'eft  l'autorité  des  Pafteurs.  '  (On fait  comment  cette  autorité  des  Pafteurs  pefe  au- 

jourd'hui les  miracles.)  Sans  elle  [fans  cette  au-' torité  des  Pafteurs  entendue  dans  le  fens  de  M. 

Languet,  autorité  qui  non  feulement  n'examine 
point  les  miracles  dont  il  s'agit ,  mais  qui  eft  bien déterminée  à  ne  les  point  examiner]  ,,  fans  elle 
,,  enfin  tout  eft  communément  douteux;  [même 

„  en  tait  de  miracles]  contr'elle  tout  eft  mauvais , 
,,  avec  elle  tout  eft  fur.  "  Et  page  147.  Cette  ten- 

tation [d'un  million  de  miracles  opérés  en  faveur 
d'un  parti  in violablement  attaché  à  l'Eglife,  com- 

me celui  des  Appellans,  ]  eft  une  tentation  ;àfée 

à  vaincre.  C'eft  en  fuivant  toujours  cette  faulle 
vue  ,  &  en  cherchant  ainii  perpétuellement  à  don- 

ner le  change  à  fes  lecteurs ,  que  M.  de  Sens  af- 
fure,page  149.  que  les  miracles  [  &  il  faut  remar- 

quer qu'en  cet  endroit  il  parle  de  ceux  du  S.  Dia- 
cre] ne  peuvent  être  regardés  comme  une  preuve 

certaine  fur-tout  fi  le  miniftereeccléilaftique  des 
premiers  Pafteurs  les  rejette  &  les  condamne  [mê- 

me fans  examen,  même  en  refufant conftamment 
&  publiquement  de  les  examiner,  comme  fait  de- 

puis fi  long-tems  M.  l'Archevêque  ùc  Paris.] 6.  Enfin,  car  ce  détail  feroit  infini,  le  grand  ar- 
gument de  M.  de  Sens  contre  les  Appellans  dans 

toute  la  fuite  de  cette  féconde  partie  de  fon  In- 
ftruction ,  eft  tiré  de  l'union  des  convuifions  avec 
les  miracles,  &  de  l'union  des  miracles  &  des D 



convuliions  avec  l'Appel.  Les  convulfions ,  fé- lon lui ,  font  une  oeuvre  de  ténèbres  ;  une  œuvre 
diabolique  Se  reprouvée  de  Dieu  :  fur  quoi  il  ne 

manque  pas  de  s'autorifer ,  avec  raifon,  de  l'aveu formel  de  plufieurs  Appellans  qui  dans  leurs  Ecrits 
rejettent  ôc  reprouvent ,  comme  lui,  les  convul- 

fions, ne  faifant  nulle  difficulté  de  lui  abandonner 
abfolumentce  terrain  fans  aucune  réferve.  Or  les 
convulfions,  dit  M.  Languet ,  cette  oeuvre  re- 

prouvée de  Dieu  dans  tout  ce  qu'elle  contient  & avec  tout  ce  qui  y  a  rapport,  œuvre  diabolique 
dans  toutes  fes  parties,  œuvre  de  ténèbres  tota- 

lement rejettée,  ôc  abandonnée  comme  telle  par 
les  Appellans  mêmes ,  a  pris  naiilance  au  tombeau 

d'un  Appellant;  elle  eft  liée  aux  miracles  opérés 
fur  le  tombeau  &  par  l'interceffion  de  cet  Appel- lant. Donc  ,  conclud  ce  Prélat ,  8c  les  miracles ,  & 

l'Appel  que  les  miracles  autorifent ,  viennent  du même  principe,  &  ne  font  pas  moins  réprouvés 
de  Dieu ,  que  les  convulfions  qui  y  font  liées.  Il 
feroit  inutile  de  rapporter  ici  les  textes  de  M.  Lan- 

guet. Il  n'y  a  qu'a  ouvrir  la  féconde  feclion  de 
fon  ouvrage ,  pour  voir  que  l'unique  but  qu'il 
s'y  propofe ,  c'eft  de  montrer  cette  union  intime 
et  indissoluble  de  l'Appel  avec  les  convul- 

fions ,  par  l'union  intime  <k  indiffoluble  des  con- vulfions avec  les  miracles. 

C'eft  à  ceux  des  Appellans  qui ,  fans  abandon- ner ni  leur  Appel ,  ni  les  miracles ,  conviennent 
néanmoins  avec  M.  de  Sens  que  les  convulfions 

ne  forment  qu'un  tout  dont  il  ne  faut  rien  fépa- 
rer  ni  excepter,  &  qui  dans  ce  tout  indiffoluble, 
félon  eux,  attribuent,  comme  ce  Prélat,  ou  au 
même  principe ,  ou  à  differens  agens  diftingués 
de  Dieu,  les  excès,  les  abus,  le  fanatifme,  les 
guérifons  miraculeufes ,  précédées,  accompagnées, 
&  fuiviesde  convulfions;  les  convulfions  recon- 

nues guériffantes  par  quelques  uns  d'eux, &  tous les  autres  caractères  favorables  des  convulfions: 

en  un  mot  c'eft  aux  Appellans  qui  livrent  à  M. Languet  toutes  les  convulfions  fans  diftinction, 
ni  reftriction  quelconque ,  à  réfuter  fur  ce  point 
l'argument  de  ce  Prélat, &  à  lui  prouver  que  les 
convulfions  n'ont  en  effet  aucune  liaifon  avec  les 
miracles,  ni  par  conféquent  avec  l'Appel  auquel ils  demeurent  attachés. 

Telle  eft  la  féconde  partie  d'un  ouvrage  qu'il 
femble  qu'on  avoit  donné  au  public  comme  le 
chef  d'œuvre  ducoriphée  des  Conftitutionnaires, 
Se  comme  le  dernier  effort  des  ennemis  de  l'Ap- pel. On  affureque  ce  gros  Ecrit  devoit  être  ,dans 

fa  première  deftination ,  décoré  du  nom  de  l'Ar- 
chevêque de  la  Capitale ,  pour  fervir  de  réponfe 

aux  requêtes  de  MM.  les  Curés  de  Paris.  On 

ajoute  qu'en  conféquence  il  fut  préfenté  à  M.  de 
Vintimille ;  &  que  M. l'Abbé Couet  .après  l'avoir 
examiné  ,  dit  au  Prélat  qu'il  ne  lui  confeilloit  pas 
de  fe  charger  de  cette  pièce ,  parce  qu'en  l'ado- ptant il  fe  jetteroit  en  des  embarras  dontilauroit 

de  la  peine  à  fe  tirer.  Mais  M.  l'Archevêque  de Sens  croit  pouvoir  fe  tirer  de  tout. 

Quoi  qu'il  en  foit,  la  première  fection  dont nous  avons  rendu  compte  le  premier  Novembre 
1734.  étoit  deftinée  à  prouver  que  ,,  les  miracles 
,,  allégués  par  M.  de  Montpellier  &  par  fon  par- 
»  ti ,  ne  fout  pas  certains.  "  Dans  la  féconde  011 

s  eft  propofe  de  montrer  „  qu'il  n'y  a  rien  dans „  ces  miracles  qui  prouve  avec  certitude  que 
,,  Dieu  en  foit  l'auteur  &  non  le  démon.  "  Et dans  la  troifiéme,  qui  ne  paroit  point  encore, 
on  doit  faire  voir, en  fuivant  toujours  le  fiftêmé 
&  les  principes  de  M.  Languet,  „  qu'on  ne  doit „  jamais  écouter  les  miracles  au  préjudice  du 
„  Corps  des  premiers  Pafteurs  uni  à  fon  chef.  " 
Trois  points  qui  doivent  être  portés  jufqu'à  h démonllration.  Cependant  les  deux  premières 
parties,  qui  contiennent  déjà  270  pages,  font, 
comme  on  l'a  vu,  abfolument  fans  force  contre 
la  vérité  qu'on  y  combat;  la  première,  parce 
qu'elle  ne  détruit  point  les  faits  qui  conftatent  les 
miracles ,  &  qu'elle  ne  peut  nous  faire  douter  de ce  que  nous  avons  vu;  la  féconde  .parce  que  tout 
ce  qu'elle  oppofe  à  la  caufe  de  l'Appel  &  des miracles,  fe  réduit  à  de  purs  artifices,  &  à  de 
vaines  déclamations.  Deux  points  que  nous 
croyons  avoir  portés  jufqu'à  la  démonftration. Mais  fi  cette  Instruction  eft  fans  force  contre 
les  vérités  qu'on  entreprend  d'y  combattre;  qu'el- le eft  inftructive  ,  par  cet  endroit-là  même  ,  pour 
les  finceres  amateurs  de  la  vérité ,  pour  ceux  qui cherchant  uniquement  le  vrai ,  &  le  cherchant  en 
tout.s'efforcent  d'en  j  uger  à  la  feule  lumière  du  San- ctuaire !  Où  en  font  réduits ,  diront-ils ,  les  zélés  dé- 
fenfeurs  de  la  Bulle  Unigenitus ,  les  ennemis  de  l'Ap- pel ?  A  adopter  malgré  eux ,  au  bout  de  plus  de  zo 
années  de  difputes  &de  voies  de  fait.le  fifteme  mon- 
ftrueux  deDomlaTaftefurle  pouvoir  des  démons 
en  fait  de  guérifons  miraculeufes.  Quoi!  Dieu,ajou- 
tera-t-on,  aura  permis  au  démon  d'opérer  au  milieu de  la  France ,  &  fous  les  yeux  de  tout  Paris ,  des 
centaines ,  &  même ,  félon  la  fuppofition  de  M. 
Languet,  des  millions  de  guériions  miraculeu- 

fes, dont  plufieurs  font  fubites  &  parfaites;  & 
il  l'aura  permis  pour  éprouver  les  fimples  fidè- les ,  &  pour  favoir  fi  leur  foi  pourra  tenir  invio- lablement  à  la  Conftitution  malgré  tous  ces  mi- 

racles !  A  la  Conftitution  Unigenitus  !  C'eft-à-dire à  une  pièce  déchirée  de  la  part  de  fes  propres 
partifans  par  mille  interprétations  contradictoi- 

res :  pièce  dont  le  vrai  fens  n'eft  proprement  & pleinement  adopté  que  parles  Jéfuites  feuls  :  pièce 
que  plufieurs  Evêques  ne  reçoivent  que  comme 
le  feu  Général  de  l'Oratoire,  quant  a  l'encre  & 
au  papier,  &  non  quant  aux  dogmes  certains  qu'elle 
condamne,  &  qu'ils  font  profeiiion  d'approuver;  ni 
quant  aux  erreurs  qu'elle  autorife  &  qu'ils  font  pro- feffionde  condamner:  pièce  néanmoins  qu'il  fau- drait adopter  dans  toute  fon  étendue  ,  &  à  laquelle il  faudroiti  fe  foumettre  fans  répugnance  comme 
fans  reftriction ,  fi  tout  ce  que  dit  M.  Languet  de 
l'Appel ,  des  miracles ,  &  des  convulfions,  eft  vrai. II.  Dans  le  récit  de  la  vifite  faite  chez  le  fieur 
Mozart  par  le  Commiffaire  de  Mortam  ,  page  190. 
des  Nouvelles  de  l'année  dernière  ,  on  a  dit  que 
plufieurs  livres  à  l'ufage  de  M.  de  la  Courance 
furent  liés,  cachetés,  emportés,  &c.  C'eft  une' méprife.  Les  livres  de  cet  Eccléfiaftique  ne  furent 
ni  employés  dans  le  procés-verbal ,  ni  enlevés: 
mais  feulement  l'Acte  imprimé,  dont  il  lignoit 
actuellement  les  exemplaires  ,  &  qu'on  avoit mal-à-propos  confondu  avec  les  livres  dans  le 
Mémoire  qui  nous  avoit  été  fourni. 



III.  Suite  &  fin  des  Ecrits  du  mois  de  Décem- 
bre 1734. 

i. ,,  Mémoires  de  Meiïire  Robert  Arnaud  d'An- 
dilly,  écrits  par  lui-même  ,"  ôcdattés  de  Pom- 

ponne le  zj.  Juin.  1667. 183  pages  pour  la  premiè- 
re partie  &  165  pour  la  féconde.  Outre  ce  que  cet 

Ecrit  peut  avoir  d'intereflant  à  caufe  du  nom  &  du mérite  fingulier  de  ion  Auteur ,  les  40  dernières 
pages  fur-tout  contiennent  des  anecdotes  très- 
curieufes  &  très-édifiantes  au  fujet  de  la  fainte 
maifon  de  Port-Royal. 

3.  Lettre  de  M.  l'Evêquede  Babyloneaux 
„  Millionnaires  du  Tonquin.  Dattée  de  Scho- 
„  nauw  le  25.  Octobre  1733.  13  pages  in  4. 

Le  Millionnaire  à  qui  M.  de  Babylone  addrefle 
cette  lettre  ,  avoit  accepté  la  Bulle  Unigtmtus 
en  1731.  Le  Prélat  lui  écrit  à  ce  fujet,  &  réfute 
folidement  fes  mauvaifes  raifons ,  foit  parles  mi- 

racles que  Dieu  fait  en  faveur  des  Appellans , 
foit  ,,  par  les  autres  preuves  qui  démontrent  que 

,,  la  Bulle  n'eft  pas  recevable."  Nous  fommes fâchés  de  ne  pouvoir  donner  de  cette  lettre  un 
extrait  fuivi.  Elle  contient  un  précis  très-exact  & 
très-lumineux  de  tout  ce  qu'on  peutoppoferàun 
Acceptant  qui  ,  pour  juftifier  l'on  acceptation, allègue  ,,  le  dernier  Mandement  de  feu  M.  le 
,,  Cardinal  de  Noailles ,  la  fainteté  de  Benoit  XIII. 

„  les  Actes  du  Brigandage  d'Ambrun  ,1a  Réponfe des  Cardinaux ,  Archevêques  &  Evêques  à  la 

,,  Confultation  des  Avocats , quatre  Papes,  8cc." 4.  XII.  Lettre  Theologiojje  de  Domla  Tarte, 

à  la  fin  de  laquelle  il  a  inféré  ce  qu'il  appelle  fa réplique  à  la  [IX.]  Lettre  dont  nous  avons 
rendu  compte  le  31.  Décembre  dernier.  Dom  ia 

Tafte  dans  cette  prétendue  réplique  s'attache  beau- coup au  perfonnel ,  &  peu  ou  point  du  tout  au 
fond  de  la  matière  conteftée.  Il  ne  répond  abfo- 

lument  rien  à  ce  que  l'Auteur  de  la  IX.  Lettre 
lui  a  objecté  fur  ,,  la  force  qu'ont  les  miracles 

pour  faire  preuve  par  eux-mêmes"  ,  par  exem- 
ple au  pafiage  du  chapitre  35.  d'Ifaïe,&  à  la  de- 

mande que  fit  Jefus-Chnft  aux  Scribes  &  aux  Pha- 
rifiens,  ,,  Lequel  eft  le  plus  aifé,  ou  de  dédire: 
„  Vos  péchés  vous.font  remis ,  ou  de  dire  :  Levez- 

vous  &  marchez,  :  "  ce  divin  Sauveur  leur  don- 
nant bien  pofitivement  la  guérifon  d'une  paralifie 

pour  preuve  qu'il  avoit  le  pouvoir  de  remettreles 
péchés,  &  par  conféquent  qu'il  étoit  Dieu. Dom la  Tafte  ne  répond  rien  à  cette  objection ,  qui 
paroit  néanmoins  confondre  feule  tout  fon  fiftê- 
me.  Mais  en  récompenfe  il  donne  au  même  en- 

droit une  grande  preuve  de  fon  difcernement  & 

de  fa  bonne-foi,  lorfqu'il  dit  par  rapport  aux  mi- 
racles de  M.  de  Paris  qu'ils rifqueroient  beaucoup de  difparoître,  fi  on  les  examinoit.  Que  ne  les 

examine-t-on  donc  j  uridiquement  ?  Dom  la  Tafte 

fait  bien  que  M.  l'Archevêque  de  Paris  en  par- ticulier en  a  été  plufieurs  fois  juridiquement  re- 
quis. ,,  Que  font  devenus,  demande  tout  de  fuite 

„  le  Bénédictin ,  les  principaux  de  ces  miracles  i  ... 
,,  Depuis  que  la  première  partie  delà  nouvelle  In- 

„  ftructionPaftoralc  deMonfeigneur l'Archevêque 
„  de  Sens  a  paru ,  on  les  voit  tomber  dans  le  néant , 

„  &  leurs  défenfeurs  s'enfoncer  dans  l'opprobre." Enfin  depuis  que  Dom  la  Tafte  a  lu ,  dit-il ,  la  der- 
nière Gazette,  c'eft-à-dirc  la  Nouvelle  du  1. Novem- 

bre, il,,  penfe  comme  tout  ce  qu'il y  a  de  plusfenfc 
dans  Je  parti,  que  tout  ce  qu'on  entreprendra 

,,  pour  faire  reprendre  vie  à  ces  miracles ,  ne  pro- 

,,  duira  que  du  bruit  &  du  vent." De  Cafiellane. 

,,  Lettre  de  Monfieurl'Evêque  de  Senèsà  MM. 
les  Recteurs  ou  Adminiftrateurs  de  l'Hôpital  de 

„  Caftellane  ,  dattée  de  la  Chaife-Dieule  io.Jan- 
„  vier  I73Î-"  ;     .  , 

[J'ai  reçu,  Meilleurs,  votre  dernière  lettre  avec la  délibération  de  votre  affemblée  au  fujet  de  la 

donation  que  i'étois  réfolu de  taire  aux  pauvres  de 
votre  ville,  de  la  maifon  que  j'ai  acquife.  C'eil 
bien  gratuitement  que  lefieur  P  s'en  chargé  de 
vous  en  faire  les  offres  de  ma  part.  Je  n'ai  jamais 
penfé  à  lui  en  donner  la  commiflion.  J'admire  ia 
générofité ,  s'il  y  a  ajouté  que  je  prendrois  fur moi  les  frais  de  cette  donation  pour  les  droits  de 

lots  &  vente.  Il  defavoue  qu'il  ait  avancé  rien  de 
pareil,  &  toutefois  j'ai  de  la  peine  à  croire  que vous  euffiez  exigé  de  me  faire  porter  ces  frais  (fui 
feront  coniïdér«bles ,  comme  une  condition  du 

Traité  que  je  me  propofe.  J'aime  vos  pauvres ,  je 
n'ai  pas  befoin  d'être  exhorté  à  leur  faire  du  bien. 
Le  cœur  de  pere  dont  rien  ne  fera  capable  de  me 
dépouiller  à  leur  préjudice,  me  rend  fenfible  à 
leurs  befoins.  Mais  ils  ne  font  pas  les  feulspauvres- 
dont  Dieu  m'ait  chargé.  Je  crois  les  traiter  ce- 

pendant avec  diftinction  par  le  don  de  ma  maifon 

de  Caftellane ,  fous  la  referve  d'une  penfion  an- 
nuelle &  viagère  de  400  livres  pour  deux  perfon- 

nes  que  la  religion,  leur  fituation  &  leur  foi  me 
rendent  chères.... 
Au  refte  fi  cette  referve  vous  paroiftoit  trop 

forte  ,  ce  que  je  n'ai  garde  de  préfumer  ,  ou  fi  vous vous  croyiez  chargés  par  les  irais  de  la  donation , 
rien  ne  feroit  fi  aifé  que  de  vous  en  difpenfer. 
Mais  je  vous  crois  trop  attachés  aux  intérêts  de 

vos  pauvres,  pour  m'imaginer  que  vous  voululfiez 
m'obliger  de  tranfporter  ailleurs  mon  offrande. 
Quel  eft  l'acquéreur  qui  refuferoit  un  tel  don  à  des conditions  fi  peu  onereufes  ?  Je  voudrois  le  rendre 
encore  moins  dépendant,  mais  je  dois  avoir  égard 

aux  autres  obligations  que  Dieu  m'impofe. 
J'aurois  répondu  plutôt, Meilleurs,  à  votre fol- licitude  pour  les  befoins  courans  des  pauvres  de 

Caftellane,  fans  le  petit  embarras  où  m'a  jette  le 
renouvellement  de  la  ferme  générale  del'Evêché. 
Je  fuis  fenfible,  comme  je  le  dois,  àvosbonsfou- 

haits.  Je  vous  les  rens  au  centuple.  J'ai  une  vraie 
confolation  que  vous  m'addrefiïez  lesgémiffemens 
des  pauvres  ,  qui  font  mes  chers  enfans.  Je 
voudrois  exciter  votre  zele  parle  mien ,  tk  vousin- 
terclîér  de  plus  en  plus  à  des  maux,  auxquels 
l'abfence  ne  me  rend  point  infenfible,  parce  que 
je  fuis  toujours  pere.  Jevousfaibongréderecon- 
noitre  au  moins  cette  qualité  en  moi;  mais  ne 
dois-jc  pas  pour  votre  fa  lut  me  plaindre  tendre- 

ment de  votre  filence  fur  celle  que  Dieu  m'a  don- 
née &  que  je  n'ai  pu 'perdre  par  l'injuftice  des hommes?  Les  mercenaires  peuvent  bien  dominer 

fur  votre  foi,  en  impofer  à  votre  fimplicité  ,  8c 
fe  faire  craindre  par  la  terreur  des  menaces  8c  des 

vexations  qu'ils  ont  mifes  en  œuvre;  mais  c'eft 
juftement  ce  qui  prouve  qu'ils  font  mercenaires  & des  loups  plutôt  que  des  Batteurs  ,  fumnt  cette  par 
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rôle  de  Jefus-Chrift  :  Le  voleur  ne  vient  qui  pour  vo- 
ler ,  pour  égorger  w  pour  détruire.  Vous  auriez  du 

les  connoirre  par  leurs  fruits  &  vous  donner  de 
ga:de  du  poifon  de  leur  doctrine.  Il  paroit  cepen- 

dant que  vous  oubliez  votre  Pafteur  véritable  8c 

feul  légitime,  pour  vous  attachera  des  Intrus.  J'ai 
fouffert  lcng-tems  une  préférence  qui  m'eftiiinju- 
rieufe.Ma  patience  a  du  vous  prouver  que  le  perfon- 
nel  eft  ce  qui  me  touche  le  moins  ;  mais  feriez- 
vous  indifferens,  li  l'amour  de  la  juftice  étoit  la règle  de  vos  démarches?  A  la  bonne  heure  que 

n'ayant  pas  allez  de  force  pour  réfifter  de  front  à 
l'iniquité  vous  fullîez  muets  pour  ma  défenfe.  Je préfumerois  au  moins  de  la  fidélité  de  vos  cœurs, 
li  la  crainte  en  étouffoit  le  témoignage.  Mais,  je 

le  dis  à  votre  honte,  parce  que  je  crains  d'être 
forcé  de  vous  aceufer  au  tribunal  de  Jefus-Chrift; 

c'efl  pouffer  trop  loin  les  ménagemens,  que  de 
n'ofer  me  dire  une  feule  fois  que  je  fuis  toujours votre  Evêque  &  le  feul  Pafteur  légitime,  auquel 
vous  demeurez  attachés.  Eft-ce  que  vous  rougiriez 
de  mes  liens?  8c  penfez-vous  que  la  vérité  eft 
captive,  parce  que  je  fuis  chargé  de  chaînes? 

Pour  moi  je  me  glorifie  avec  l'Apôtre  dans  la 
croix  de  Jefus-Chrift  qui  eft  ma  vie  8cmonefpé- 
rance.  Je  voudrois  vous  y  attacher ,  non  pour  vous 
rendre  participans  de  mes  humiliations  apparen- 

tes ,  mais  pour  vous  en  faire  connoître  toutes  les 
douceurs  8c  les  charmes. 

Je  vous  envoie,  Meffieurs ,  un  mandat  de 400 
livres  fur  mes  nouveaux  fermiers.  Je  me  flatte 

que  vous  éviterez  d'en  faire  honneur  à  mon  ufur- 
pateur  ,  en  faifant  diftribuer  le  pain  que  vous 
achetterez,  à  fa  porte,  comme  il  arriva  l'année 
dernière.  Je  fuis  bien  aife  que  les  pauvres  fâchent 
que  je  voudrois  faireles  derniers  efforts  pour  eux  , 
8c  que  la  feule  impuiffance  m'empêche  de  les  affi- 
fter  plus  efficacement.  Ayez  foin,  je  vous  prie, 

que  cette  distribution  fe  faffe  à  la  porte  de  l'Hôpi- 
tal,  8c  n'ayez  égard,  je  vous  conjure,  qu'à  la 

néceffité.  C'eft  la  feule  recommandation  que  vous 
devez  écouter.  J'efpere  que  Dieu  vousrécompen- 
fera  du  zele  qu'il  vous  donne, &  qu'il  exaucera  mes 
vœux  pour  vous.  Je  fuis  très-parfaitement ,  Mef- 

fieurs,votre  très-humble  &  dévoué  fer  viteur. Signé, 
Jean  Evêque  de  Senès ,  Prifonnier  de  Jefus-Chrift. 

P.  S.  de  la  main  du  S.  Prélat. 
,,  Je  ne  veux  pas  rélifter  à  la  follicitation  de 

,,  mon  cœur;  8c  dans  la  crainte  que  vos  pauvres 
ne  fouffrent  à  l'occafion  du  payement  des  frais 

,,  pour  les  lots  8c  vente,  je  veux  bien  m'en  char- ger,  8c  leur  donner  encore  cette  preuve  de  ma 
,,  tendreffe,  malgré  le  peu  qui  me  refte  dupro- 

duit  de  ma  ferme  générale.  Signé  ,  Jean  Evê- 

„  que  de  Sencs." De  Laon  le  14.  Décembre  1734. 

M.  l'Evcque  a  fait  lire  8c  enregitrer  au  Greffe 
de  fon  Orncialité  le  15.  de  ce  moisravertiffement 

qu'il  "avoit  donné  avant  l'Ordination  du  18.  Sep- tembre 1734.  dont  voici  la  teneur. 

(Les  circcnftances  des  tems  m'obligent,  Mes 
frès-chers  frères, de  vous  donner  avant  cette  Or- 

dination les  avis  fuivans ,  auxquels  je  vous  recom- 
mande de  faire  une  finguliere  attention.  Le  pre- 

mier vous  regarde  tous,  8c  a  pour  objet  de  m'af- 
fmer  de  votre  foumiffion  à  la  Bulle  Unigenitus. Le 

fécond  s'addreffe  particulièrement  à  ceux  qui  vont recevoir  le  Sacerdoce  de  Jefus-Chrift ,  8c  tend  à  les 
inllruire  de  la  manière  dont  ils  doivent  exercer 
leur  miniftere. 

1.  J'ai  réfolu  de  n'ordonner  jamais  que  ceui 
qui  me  donneront  des  preuves  autentiques  qu'ils 
regardent  la  Conftitution  Unigenitus  comme  un  Ju- 

gement dogmatique  8c  irreformable  de  l'Eglifc univerfelle,  auquel  tout  fidèle  elt  obligé  de  fe 
foumettre  de  cœur  8cd'efprit,  8c  dans  ce  fens 
comme  à  une  véritable  règle  de  foi.  Vous  m'a- 

vez protefté  devant  Dieu  que  vous  penfiez  ainfi 
de  cette  Bulle, je  crois  que  cette  proteftation  eft 
fincere;mais  fi  quelqu'un  d'entre  vous  a  le  mal- 

heur de  penfer  autrement,  8c  n'eft  pas  actuelle- ment déterminé  à  fe  conformer  dans  la  pratique 
aux  fentimens  qu'il  m'a  fait  paroître  d'une  ma- 

nière fi  autentique,  qu'il  fâche  qu'il  eft  abomi- nable devant  Dieu,  8c  queje  lui  ordonne  de  ne 
pas  fe  préfenter  à  cette  Ordination. 

2.  Quant  à  ceux  qui  vont  recevoir  la  Prêtrife, 
qu'ils  n'oubhent  jamais  quels  font  fur  cet  article les  devoirs  des  pénitens  8c  desConfefléurs.  Je  les 
avertis  d'abord  que  lire ,  ou  retenir  ,  fans  per- miffion expreffe ,  des  livres ,  libelles ,  ou  Ecrits 

contraires  à  la  Conftitution  Unigenitus ,  c'eft ,  com- 
me je  l'ai  déclaré  dans  mes  approbations,  encou- 
rir par  le  feul  fait  l'excommunication;  que  tous 

ceux  qui  ont  parlé  ou  enfeigné  autrement  qu'il 
eft  porté  dans  ladite  Conftitution ,  l'ont  encourue 
de  même ,  8c  font  obligés  en  confeience  de  re- 

parer le  mal  qu'ils  ont  fait,  8c  le  fcandale  qu'ils 
ont  donné;  8c  qu'enfin  les  perfonnes  qui  ont  ap- pellé  de  cette  Bulle ,  ont  encouru  auffi  la  même 
excommunication ,  8c  que  par  confequent  elles 
ne  doivent  pas  fe  contenter  d'avoir  rétraélé  leur 
Appel ,  mais  que  pour  rentrer  dans  les  droits  des 
enfans  de  l'Eglife  elles  font  encore  obligées  de  fe 
faire  relever,  ainfi  que  ceux  dont  je  viens  de  par- 

ler ,  des  cenfures  que  les  uns  8c  les  autres 

ont  encourues.  J'ajoute  en  fécond  lieu  que  les Confefléurs  qui  dans  le  miniftere  rencontrent  des 
perfonnes  qui  ont  lu  ou  retenu  fans  permiffion 
des  livres  ou  libelles ,  foit  manuferits  foit  impri- 

més,  contraires  à  la  Conftitution  Unigenitus ,  doi- 

vent leur  déclarer  qu'elles  ont  encouru  l'excom- munication portée  par  la  Conftitution  8c  par  mes 

Mandemens,  &  qu'elles  font  dans  la  voie  de  dam- 
nation. Que  tout  Confeffeur  régulier ,  ou  fecu- 

lier,  qui,  fans  une  permiffion  expreffe,  oferoit  en 

abfoudre,  encourt  par  le  feul  fait  l'interdit  d'en- 
tendre les  Confeffions;  8c  s'il  eft  Curé,  il  eftre- 

ftraint  dès-lors  à  fes  feuls  paroiffiens.  Que ,  pour 
éviter  des  fuites  fi  fa cheufes ,  il  doit  interroger  avec 
prudence  ceux  qui  font  légitimement  fufpeétsen 
cette  matière,  afin  de  ne  pas  donner,  par  une 
ignorance  coupable,  de  faunes  abfolutions  à  des 
ames  rebelles  aux  dédiions  del'Eglife  :  abfolutions 
qui  perdroient  également  8c  le  Confeffeur  lâche  8c 
négligent,  8c  le  pénitent  artificieux  8c  diftîmulé. 

Telles  font  les  inftmétions  que  j'avois  à  vous  faire fur  cette  importante  matière  ,  elles  ne  peuvent  que 
réjouir  8c  confoler  ceux  qui  font  dociles  à  la  voix  de 
l'Eglife  leur  mere;  mais  elles  doivent  faire  trenv 
bler  tous  les  partifans  du  fchifme  8c  de  l'er- 

reur. ) 
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DAuxerre  le  9.  Décembre  1734-  . 

M.  l'Evêque  a  reçu  de  M  Carré  Chanoine  de  la 
Cathédrale  une  lettre  dattée  du  9.  de  ce  mois,  et  con- 

çue en  ces  termes  : 

"  Monfeigneur,  j'ai  lu  quelquefois  le  Supplément, 

"  mais  je  ne  l'ai  point  fuivi;  cependant  j'ai  été  de- 

*  puis  peu  engagé  à  le  lire  à  l'occafion  d'un  article 
"  du  15.  Septembre  dernier,  où  l'on  vous  fait  par- 
"  1er  aufli  bien  que  moi ,  fans  avoir  rien  dit.  En  le 

"  lifant  j'ai  été  furpris  de  m'y  voir  introduire  comme 
"  fi  je  m'étais  avancé  à  vouloir  rétablir  la  paix  que 
N  i'efpriî  inquiet  du  dedans  &  du  dehors  avoit  banie 
"  des  Urfulines  d'Auxerre.  Je  fuis  en  état  de  foute- 
"  nir  qu'il  eft  faux  que  vous  m'ayez  propofé ,  ni  fait 
"  propofer  la  direction  de  ces  Religieufes;  qu'il  eft 
"  aufli  faux  que  j'aie  accepté  cette  direction  pleine 
"  d'écueils.  Je  n'ai  pas  eubefoin,  comme  on  le  fup- 

"  pofe,  de  retirer  mon  confentement.  Je  ne  l'ai 
"  point  donné  ,  comme  vous  ne  me  l'avez  point  de- 
"  mandé.  C'eft  donc  une  pure  invention,  à  laquelle 

"  perfonne  d'inftruit  ne  peut  ajouter  foi.  Que  l'on 
"  juge  du  refte  par  la  fauffeté  de  ce  fait,  vous  le 
"  connoifïez  mieux  que  moi ,  &c. 

Autre  lettre  de  M.  le  Clerc  Chanoine  de  la  même 

Eglife  à  l'un  de  MM.  fes  Confrères,  en  datte  du  17. 
Janvier  1735. 

"  Je  fuis  trés-fenfible,  Monfieur  &  cher  Confrère, 
"  à  l'honneur  que  vous  m'avez  fait  de  m'envoyer  la 
"  feuille  du  Supplément  du  3o.*Décembre  1734.  pour 
"  prendre  communication  de  ce  qui  y  eft  dit  à  mon 
"  fujet.  Il  paroit  que  l'auteur  du  Supplément  eft  bien 
"  mal  fervi  par  ceux  qui  lui  donnent  des  Mémoires. 
"  Car  1.  Madame  Feurtau  n'était  point  préfente, & 
"  j'étais  feul  avec  M.  Faucault  mon  Confrère  quand 
"  feu  M.  Berardier  le  pria  de  dire  au  Chapitre  ,  qu'il 
"  mouroit  dans  l'Eglife  Catholique  ,  Apoflolique  CT 
"  Romaine  (ce  que  j'ai  oui;)  pleinement  fournis  de 
"  cœur  a1  d'efprit  à  la  Conflitution  Unigenitus  (ce 
"  que  je  n'ai  point  oui.)  2.  Il  eft  faux  que  j'aie  été 
"  requis  de  rendre  témoignage  de  ce  que  j'avois  en- 
"  tendu-    3.  M.  Faucault  m'ayant  cité  en  Chapitre 
"  comme  témoin ,  c'eft  de  moi-même ,  fans  aucune 
"  réquifition  ni  follicitation ,  mais  uniquement  pour 
"  rendre  témoignage  à  la  vérité,  que  j'ai  dit  à  tout 
"  le  monde  que  je  n'avois  pas  oui  ces  dernières  pa- 
"  rôles  :  pleinement  fournis  de  cœur  V  d'écrit  a  la 
"  Conflitution  Unigenitus.    Car  li  je  les  avois  enten- 
"  dues  comme  les  premières  :  qu  'il  mouroit  dans  le 
"  fein  de  V Eglife  Catholique,  Apoflolique  O"  Romaine , 
"  je  l'aurois  avoué  de  même  ;  me  faifant  gloire  en 
"  bon  Appellant  de  m'attacher  à  la  vérité ,  &  de  ne 
"  rien  dire  qui  puifle  l'altérer  ,  quoi  qu'en  dife  l'au- 
"  teur  du  Supplément,  dont  je  méprife  les  repro- 
"  ches,  &c. 

De  Lodeve. 
Le  Confrère  Martin  Clerc  de  la  Doctrine-chrétien- 

ne, ayant  été  cité  juridiquement  en  vertu  d'ordres 
du  confcil  général  de  fa  Congrégation,  comparut  le 
t.  Décembre  dernier  devant  le  Ptre  Jfcrtier  ileileur 
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du  Collège  de  cette  ville  ,  en  préfence  du  Pere  Mo- 
reau  &  du  Pere  Pierre  fes  Confrères,  pour  répondre 
à  certains  articles  fur  lefquels  le  confeil  ordonnoitde 
l'interroger.    "  Avant  que  de  répondre  (ce  font  les 
termes  de  l'Acte)  "  il  a  1.  témoigné  fa  furprife  fur 
"  ce  que ,  contre  les  ordres  du  Roi  qui  défend  ce». 
"  fortes  d'interrogatoires,  on  le  force  à  des  Actes  ju- 
"  ridiques  qui  ne  font  commandés  par  aucune  des 
"  deux  Puiflances.  2.  Il  a  cru  devoir  récramer  fur  la 
*'.  liberté  des  fentimens  dont  il  a  efpéré  de  jouir  en 
"  entrant  dans  la  Congrégation;  liberté  à  laquelle 
"  il  paroit  qu'on  donne  atteinte  par  le  procédé  touC 
"  nouveau  &  tout  extraordinaire  qu'on  tient  à  for* 
"  égard,  qui,  s'il  venoit  à  être  imité,  mettroit  les 
"  confeiences  à  la  gêne ,  &  pourroit  être  regardé 
"  comme  un  moyen  légitime  de  difpcnfe  des  enga-1 
"  gemens  auxquels  ,  en  pareil, cas,  on  ne  pourroit 
"  être  fidèle  fans  blcfier  la  vérité  &  la  confeience.- 
"  Enfuite  interrogé  fur  le  premier  article:  S'il  eft 
"  vrai  qu'il  foit  allé  à  la  Chaife-Dieu  voir  M.  de 
"  Senès?  A  répondu  que  le  voyage  qu'il  fit  l'été 
"  dernier  fut  pour  yiiiter  certains  de  fes  amis  la  plû- 
"  part  de  fes  Confrères;  &  que  pour  ce  qui  regar- 
"  de  la  vifite  de  M.  de  Senès ,  il  ne  la  regarderoit 
"  pas  comme  un  crime; qu'il  croiroit  feulement  qu'il 
"  ne  feroit  pas  permis  à  un  homme  engagé  dan» 
"  une  Congrégation  d'entreprendre  aucun  voyage, 
"  fans  avoir  auparavant  confulté  fes  Supérieurs ,  & 
"  avoir  obtenu  leur  agrément,  à  quoi  il  promettait 
"  d'être  fidèle  à  l'avenir.    Sur  le  fécond:  S'il  eft 
"  vrai  qu'il  ait  infpiré  des  fentimens  à  d'autres  Do- 
"  ctrinaires  en  dogmatifant,  &  en  leur  prêtant  des 
"  livres  fur  les  affaires  du  tems?  A  répondu  qu'il 
"  ne  faifoit  point  profelîîon  de  dogmatifer ,  mais  que 
"  dans  l'occafion  ,  il  parloit  félon   la  vérité  &  fa 
"  confeience  ;  qu'il  n'avoitpar  la  mifericorde  de  Dieu 
"  que  des  livres  capables  de  porter  à  la  religion  & 
"  à  la  piété  ;  qu'il  n'en  prêtait  pas  indifféremment  à 
"  toutes  fortes  de  perfonnes,  mais  feulement  à  ceux 
"  qui  lui  en  demandoient,  &  encore  ,  il  faifoit  choix 
"  &  des  perfonnes  &  des  livres,  ne  fe  propofanc 
"  d'autre  règle  dans  cette  conduite,  que  la  néccifi- 
"  té,  ou  l'utilité  de  ceux  qui  les  lui  demandent, 
"  foit  de  fes  Confrères ,  ou  des  autres. 

"  Sur  le  troifiéme  :  S'il  eft  vrai  qu'il  ait  dit  que  le 
"  livre  des  Réflexions  morales  fur  le  nouveau  Tef- 
"  tament  a  été  condamné  injuftement?  A  répondu 
"  qu'il  portait  fur  ce  livre  le  même  jugement  qu'en 
"  ont  porté  de  grands  &  faints  Evêques,  comme  Fe- 
"  lix  Vialart  (Evêque  de  Châlons]  de  fainte  &  heu- 
"  reufe  mémoire  ,  le  grand  Evêque  de  Meaux  qui  a 
"  écrit  pour  la  juflilication  dudit  livre  ;  &  parmi  les 
"  Théologiens,  le  célèbre  M.  Nicole  qui  regardoit 
"  le  livre  des  Réflexions  morales  comme  le  plus  beau 
"  préfent  que  pût  faire  à  l'Egiife  un  de  les  Minif- 
"  très;  que  les  tems  ont  bien  pu  changer, mais  non "  pas  le  livre. 

"  Sur  le  quatrième:  S'il  eft  vrai  qu'il  ait  dit  qu'il 
"  ne  figneroit  janiiù*  le  Formulaire  que  quaiu  a*' 



"  droit?  A  répondu  qu'il  penfoit  fur  le  Formulaire 
"  comme  les  quatre  Evêques  &  les  dix-neuf  autres 
"  qui  fe  déclarèrent  pour  leurs  illuftrcs  Confrères  ; 
"  qu'il  ne  feroit  pas  difficulté  de  le  ligner  confor- 
"  mément  à  la  paix  de  Clément  IX,  mais  non  au- 
"  trement. 

„  Sur  le  cinquième  :  S'il  eft  vrai  qu'il  ait  dit  qu'il 
„  fe  faifoit  gloire  de  fon  oppofition  à  la  Bulle  Uni- 

„  genitus  ?  A  répondu  qu'il  ne  faifoit  pas  ollenta- 
„  tion  de  fon  oppofition  à  la  Bulle,  mais  qu'il  ne  la 
„  recevoit  pas,  la  regardant  comme  une  pièce  ef- 

fenciellement  mauvaife  &  très-dangereufe.  "  Après 
quoi  le  procès  verbal  ajoute  ce  qui  fuit  r 

Avons  enquis  ledit  Confrère  Martin,  s'il  veut 
„  changer  de  conduite  &  de  langage  quant  aux  ar- 
„  ticles  ci-deffus?  A  répondu  que  non  .-qu'il  deman- „  doit  au  contraire  à  Dieu  de  le  maintenir  dans  ces 

„  fentimens;  qu'il  en  exceptoit  feulement  la  con- 
>,  duite  qu'il  avoit  tenue  en  faifant  ledit  voyage  fans 
,,  permifiîon  ;  que  fi  d'ailleurs  on  lui  faifoit  con- „  noitre  des  défauts  réels  dans  fon  langage  &  dans 
„  fa  conduite,  il  feroit  prêt  à  les  corriger,  difpoféà 

„  rendre  en  toute  chofe  toute  l'obéhTance  qu'il  doit 
„  à  (es  Supérieurs ,  après  avoir  rendu  à  Dieu  celle 

qu'il  lui  doit. 
„  Exhorté  ledit  Confrère:  Si  fes  réponfes  con- 

„  tiennent  vérité  ,  s'il  veut  ajouter  ou  diminuer  ? ...  A 
répondu  contenir  vérité,  &  ne  veut  ajouter  ni 

diminuer.  Et  plus  par  nous  n'a  été  procédé ,  en 
„  foi  de  quoi ,  &c.  "  Ainfi  ligné  :  Jofeph  Bertier 
Prêtre,  Recteur  du  Collège,  Martin  de  la  Doctrine 
Chrétienne  ,  Jacques  Jaubert  Confrère  de  la  Doctri- 

ne ,  C.  Pierre  Doctrinaire. 
Du  Diocefe  de  Chàlons-fur  Marne.  7,  Janvier. 

.  Le  Pere  Claude-Nicolas  Anthoine  Prêtre  de  la 
Doctrine-chrétienne  &  ProfeiTeur  de  philofophie  au 
Collège  de  Vitri-le-François,  y  mourut  le  13.  Octo- 

bre dernier,  dans  la  trentième  année  de  fon  âge, 
fort  regretté  de  fes  Confrères  &  du  public  pour  fes 
talens  &  fon  exactitude  à  remplir  tous  fes  devoirs. 

IL  avoit  dix-neuf  ou  vingt  ans  lorfqu'il  entra  dans  la 
Congrégation.  Les  falutaires  inftruftions  qu'il  y  re- 

çut ,  &  l'on  attachement  à  la  doftrine  de  S.  Thomas , 
lui  avoient  infpiré  d'abord  beaucoup  d'éloignement 
delà  Bulle  Unigenitus;  mais  fe  croyant  enfuite  au- 
torifé  par  le  mauvais  exemple  de  quelques  perfonnes 

d'ailleurs  eftimables ,  qui  avoient  eu  la  foibleue  de 
fonferire  à  ce  Décret ,  il  fe  perfuada  qu'il  pouvoit 
donner  la  même  marque  extérieure  de  foumiflîon, 
en  fe  réfervant  la  liberté  de  conferver  toujours  les 
mêmes  fentimens  &  de  parler  le  même  langage.  Dans 
cette  difpofition  il  alla  recevoir  les  Ordres  àChâlons, 
lorfque  M.  de  Tavannes  en  étoit  encore  Evêque.  On 
ne  lui  demanda  a  la  vérité  aucune  fignature  ;  mais 

comme  il  étoit  réfolu  de  ligner ,  fi  on  l'eût  exigé, 
&.  que  d'ailleurs  il  n'ignoroit  pas  qu'on  ne  lui  ac- 
cordoit  les  Ordres  qu'en  fuppolant  fa  foumifîîon ,  il 
ne-  regarda  pas  cette  démarche  comme  innocente  :  il 
en.  fut  touché,  &  .il  confulta  pour  favoir  s'il  devoit 
réparer  cette  faute  par  une  déclaration  publique  de 
fes- fentimens.  Des  perfonnes  peut- être  moins  éclai- 

xies  que  prudentes,  lui  confeiHerent  d'attendre  qu'il 

fût  débarraffé  de  '  fa  clafie  ,  afin ,  difoient-elles ,  qu'é- tant plus  libre,  il  pût  refléchir  plus  mûrement  fur  ce 

qu'il  avoit  fait.  Cependant  il  tomba  malade  ;&  quoi- 
qu'il ne  fût  pas  encore  en  danger,  il  fit  une  rétra- 

ctation ,  la  mit  entre  les  mains  d'un  de  fes  amis ,  & 
le  chargea,  comme  il  l'a  déclaré,  de  l'envoyer  â Châlons  &  de  la  rendre  publique,  au  cas  que  Dieu 

difpofàt  de  lui  ;  ce  qui  n'a  point  été  exécuté  depuis 
plus  de  trois  mois  qu'il  elt  mort.  On  ignore  quels 
font  les  motifs  d'un  fi  long  délai.  Mais  on  fe  croie 
obligé  d'y  fuppléer,  en  publiant  la  déclaration  que  fit 
le  Pere  Anthoine  à  fes  Confrères ,  lorfqu'il  reçut  les 
derniers  Sacremens.  "  11  leur  demanda  pardon  du 
,,  fcandale  qu'il  avoit  pu  leur  donner  en  s'ingérant témérairement  dans  les  Ordres  facrés  ;  il  ajouta 

„  que  les  vues  qui  l'avoient  porté  à  y  entrer  n'é- 
„  toient  point  pures:  qu'il  s'étoit  toujours  reproché „  la  difpofition  où  il  étoit  [en  y  entrant]  de  ligner 

„  la  Bulle,  &c.  '  Tels  furent  fes  derniers  fenti- 
mens attcltés  par  fes  Confrères,  &  même  par  des 

perfonnes  de  fa  famille  qui  lui  ont  oui  dire  plufieurs 
fois  les  mêmes  chofes. 

De  Nevers  le  23.  Décembre  1734. 

Le  Frère  Hilarion  Robert  Religieux  de  l'Ordre  de- 
Grandmont ,  ayant  eu  le  bonheur  de  reparer  coura- 
geufement  la  faute  qu'il  avoit  faite  de  ligner  pure- 

ment &  Amplement  le  Formulaire ,  a  été  relégué 
par  fon  Général  à  la  Fage-lès-Nevers ,  maifonde  fon 
Ordre.  Le  Général ,  en  l'y  envoyant ,  lui  marqua  qu'il 
avoit  envie  de  le  mettre  plutôt  à  Bicêtre  :  &  tout  nou- 

vellement le  Prieur  a  reçu  ordre  du  même  Général 
d'ôter  à  ce  Religieux  fa  portion  de  vin  pendant  quin- 

ze jours ,  de  le  mettre  pendant  quinze  autres  jours 

au  pain  &  à  l'eau,  &  s'il  perfide  dans  fon  obftina- 
tion ,  d'en  donner  avis.  On  dit  ici  qu'il  s'attend  aux 
dernières  épreuves,  &  qu'il  n'eft  ni  moins  ferme y ni  moins  éclairé  fur  la  Conftitution  Unigenitus  que 
fur  le  Formulaire. 

De  Montpellier  le  premier  de  Janvier. 
Madame  de  Catelan  Carmélite  de  Touloufe,  pri- 

vée des  Sacremens  depuis  plus  de  fix  ans  pour  avoir 

refufé  d'accepter  la  Bulle ,  eft  arrivée  ici  depuis  peu 
de  jours  aux  filles  de  fainte  Marie  en  conséquence 

d'un  ordre  du  Roi.  Elle  y  a  trouvé  trois  de  fes  Sœurs 
qui  font  dans  le  même  cas  qu'elle:  deux  de  Lectou- 
re ,  &  une  d'Agen.  Cette  Communauté ,  depuis  la 
fortie  de  quelques  Conftitutionnaires  qui  fe  firent  il 

y  a  quelques  années  transférer  à  Arles ,  jouit  d'une 
union  ce  d'une  paix  dont  la  Conftitution  feule  a  pri- vé tant  de  Monafteres  du  royaume. 

D' Aix  le  6-  Décembre. 

M,  l'Archevêque  introduit  dans  fon  Diocefe  une 
forme  toute  nouvelle  d'élections  pour  les  Supérieu- 

res de  Communautés  de  filles.  L'Abbé  de  Vence,  fon 
Grand-Vicaire ,  appellé  dernièrement  à  Pertuys  pour 
affilier  à  l'élection  de  la  Supérieure  des  Urfulines , 

déclara  en  arrivant  que  fi  dans  un  quart  d'heure  la 
„  Communauté  ne  fe  determinoit  en.  faveur  de  Ma- 

„  dame  de  Vauvenargues  Religieufe  Urfuline  d'Aix, 
„  il  avoit  ordre  du  Prélat  !c  faire  fortir  de  la  mai- 

„  fon  toutes  les  Novices  &  les  Penfionnaires.  "  El-' 
les  eurent  beau  lui  repréfenter  qu'elles  étoient.qua? 



rantc  Religieufes,  parmi  le/quelles  il  y  erravoit  qui 

n'étoient  pas  indignes  de  la  Supériorité.  Leurs  re- 
présentations, leurs  gémiflemens,  leurs  larmes  mê- 

me furent  inutiles.  11  fallut  obéir.  Le  Grand-Vicaire 

leur  accorda  feulement  que  le  Curé ,  qu'elles  regardent •comme  leur  ennemi  &leur  dénonciateur,  fortiroit  & 

ne  feroit  pas  prêtent  à  l'élection.  Cette  même  Com- munauté eut  la  foibleffe  de  figner  il  y  a  environ  trois 

ans  le  fameux  Formulaire  de  M.  d'Aix:  ce  qui, 
comme  on  voit ,  ne  l'a  pas  mife  à  l'abri  de  la  vexation. De  Paris. 

I.  On  mande  de  Tréguier  que  M.  de  Kerver  nou- 
vellement Evêque  de  ce  Diocefc  ,  a  enfin  obtenu  de 

Notre  Saint  Pere  le  Pape  un  Jubilé  conditionnel ,  & 
reAraint  à  ceux  qui  feront  fournis  à  la  Bulle  Vnige- 
nitus.  La  même  lettre  ajoute  que  "  le  Prélat  a  fait 
„  un  Mandement  très-ample,  par  lequel  il  eft  ex- 
„  preffément  ordonné  à  tous  les  Recteurs  de  publier 

„  diAinctement  cette  Bulle,  &  d'en  regarder  les  dé- 
„  cifions  comme  un  jugement  dogmatique  de  l'Egli- „  fe  univerfelle.  Il  eft  pareillement  ordonné  à  tous 
„  ceux  qui  auront  des  livres ,  ou  manufcrits ,  favo- 
„  rables  aux  erreurs  contenues  dans  le  livre  des  Ré- 
„  flexions  morales,  de  les  dépoler  au  Secrétariat, 

„  fous  peine  d'excommunication  encourue  par  le  feul 
„  fait.  "  Enfin  l'on  marque  qu'il  doit  fe  tenir  dans 
peu  un  Sinode,  où  tous  les  Recteurs  feront  obligés 
de  foufcrire  purement  &  Amplement  la  condamnation 
des  101  propofitions  ;  &  il  fera ,  dit-on  ,  procédé 

par  les  voies  de  droit  contre  quiconque  refufera  d'obéir. II.  Dans  la  feuille  du  8.  Novembre  1734.  nous  a- 
vions  oppofé  aux  impui (Tantes  intrigues ,  &  aux  ca- 

lomnies publiques  des  Conftitutionnaires  fur  la  let- 
tre de  Marguerite  Dalmaix  au  fujet  du  miracle  de  fa 

feeur,  le  témoignage  autentique  du  fleur  Beaunès 
maître  écrivain,  ancien  juré  expert  ,&  actuellement 
Sindic.  Les  contradicteurs  des  miracles  de  M.  de  Pa- 

ris en  furent  allarmés ,  &  ils  eurent  raifon.  M.  Hé- 
rault qui  ne  leur  manque  jamais  au  befoin ,  &  qui  les 

foutient  de  tout  fon  crédit ,  vint  à  fon  ordinaire  à 

leur  fecours ,  les  fervit  avec  zele ,  &  n'oublia  rien 
pour  contredire ,  &  pour  obfcurcir  la  vérité  de  ce 
fait.  Le  fleur  Beaunès  fut  mandé ,  exhorté ,  intimi- 

dé. On  fit  venir  le  Notaire  avec  les  lettres  qu'il  a 
en  dépôt;  on  affembla  trois  maîtres  écrivains  choi- 
lîs  par  M.  le  Lieutenant  de  Police;  &  il  en  réfulta 

une  vérification  telle-quelle  ,  qu'on  a  fait  fonner  bien 
haut  dans  le  libelle  deftiné  à  célébrer  ces  fortes  d'ex- 
péditions. 

Les  deux  lettres  fuivantes  du  fleur  Beaunès  à  M. 
Hérault,  vont  fervir  à  fixer  fur  cette  nouvelle  ma- 

nœuvre le  jugement  du  public.  Elles  n'ont  befoin 
d'aucun  commentaire. 

Première  Lettre. 
Monseigneur,  La  protection  dont  vous  mTiono- 

ïez,  &  le  témoignage  que  vous  avez  bien  voulu  ren- 
dre en  différentes  occaflons  à  la  probité  &  à  la  droi- 

ture dont  j'ai'toujours  fait  profellîon,  m'infpire  la  li- 
berté de  vous  ouvrir  mon  cœur  avec  fimplicité  & 

avec  confiance,  &  de  vous  découvrir  la  peine  ix- 
tresme  où  je  me  trouve  au  fujet  du  certificat  parti, 

çulier  que  vous  avez  fouhaite"  de  jnoile  23.  décernais. 

9 
A  peine  fîts-je  fort!  de  votre  cabinet  &  de  votraf 

préfence,  Monfeigneur,  que  je  me  fentis  faifi  d'un 
trouble  extraordinaire,  dans  la  crainte  d'avoiï 
bleffé  en  quelque  chofe  la  vérité  &  ma  confeience  ; 

&  je  m'affligeai  vivement  d'avoir  peut-être  donné  à 
entendre  par  ce  certificat,  que  l'écriture  de  la  rela- 

tion n'étoit  point  de  Marguerite  Dalmaix.  Ileftvraîi 
Monfeigneur ,  je  fus  beaucoup  frapé  de  voir  que  les 

pièces  qu'on  oppofoit  à  cette  relation  ,  paroilloient 
revêtues  de  certaines  formalités  qui  conflatent  ordi- 

nairement la  vérité  des  Actes ,  &  qui  forment  natu- 
rellement de  grands  préjugés  en  leur  faveur;  mais 

ces  formalités,  toutes  confidérables  qu'elles  puiflent 
être  dans  les  Jugemens,  &  fur  lefquclles  il  appar- 

tient aux  Juges  feuls  de  décider,  étoient  tout-à-fait 
étrangères  à  mon  miniltere.  Elles  pouvoient  biea 
fervir  à  me  rendre  plus  attentif;  mais  elles  ne  dé- 

voient point  me  tenir  lieu  de  règle  dans  une  fonL 
ction  où  je  n'avois  à  confulter  que  les  lumières  de  ma 
profelTion  &  le  fentiment  de  ma  confeience;  &  jé 

ne  puis  assez  me  reprocher  d'avoir  trop  déféré  à 
ce  témoignage  extérieur  de  formalités  qu'on  me  fai- foit  extrêmement  valoir ,  &  contre  lequel  cependant 
celui  de  ma  confeience  neceflbit  de  fe  soulever  avec 
une  répugnance  des  plus  marquées ,  &  dont  vous 
vous  êtes  apperçu  vous  mesme.  En  effet ,  Monfei- 

gneur ,  quelque  tems  auparavant,  lorfqu'cm  me  pré- 
fenta  la  pièce  dont  il  s'agit ,  je  crus  y  reconnoître 
l'écriture  de  Marguerite  Dalmaix  que  j'avois  enfei- 
gnée;  &  cela,  dans  un  premier  mouvement,  fur  li 
feule  infpection,  &  de  la  meilleure  foi  du  monde.  Je 

ne  puis  comprendre  que  j'aie  pu  me  permettre  la 
plus  légère  variation  là-defllis;  &  plus  je  me  rappel- 

le la  difpofition  où  je  me  trouvai  en  voyant  cet  écrit 

pour  la  première  fois ,  plus  il  me  femble  que  je  m'y 
trouverois  encore ,  s'il  étoit  aujourd'hui  fous  mes  yeux'. 

Je  vous  fupplie  donc,  Monfeigneur,  pour  calme? 
mes  inquiétudes  &  mes  troubles ,  de  vouloir  biesi 
me  faire  donner  copie  de  mon  raf  port  &  de  mon  cer- 

tificat ;  &  en  cas  qu'ils  contiennent  autre  chofe  qu'u- 
ne Ample  déclaration  de  la  différence  des  écritures', 

de  n'y  avoir  aucun  égard,  comme  étant  contraire  à 
mes  internions  &  au  fujet  unique  pour  lequel  j'avois 
été  appcllé,  qui  étoit  de  déclarer  Amplement;  fi  les 
écritures  étoient  de  la  même  main  ou  non.'  Je  ferois 
inconfolable  le  refie  de  ma  vie  d'avoir  à  me  reprocher 
une  démarche  fi  peu  mefurée  ,  &  qui  auroit  pu  avoir 
les  fuites  les  plus  triftes  &  les  plus  fâcheufes. 

Je  puis  vous  pro;.efler  devant  Dieu ,  Monfeigneur,' 
qu'en  vous  demandant  cette  grâce,  je  fuis  fi  éloigné 
de  vouloir  {àvorifer  qui  que  ce  foit  contre  la  vérité 

&  ma  confeience,  que  j'ofe  vous  fupplier  de  nouveau 
avec  toute  l'infiance  poffible  de  faire  venir  Margue- 

rite Dalmaix,  afin  qu'elle  écrive  fous  vos  yeux&erl 
préfence  des  experts.  Vous  avez  eu  la  bonté  de  me 

lire  une  lettre  de  Monfeigneur  l'Evêque  de  Limoges , 
qui  marque  qu'elle  eit  difpofée  à  venir  à  Paris  exprès 
pour  cela.  Rien  n'eft  plus  fage  ,  plus  néceflaire,  & 
plus  décifif.  Marguerite  Dalmaix  a  elle-même  toute 
fov-te  d'intérêt  que  cela  foit  ainfi:  &  il  efl  de  la  def* 
niere  conféquence  que  votre  autorité  emploie  an-pin» 
tût  un  moyen  fi  infaillible  pour  faire  connoîtrelavr  - 



tité ,  &  pour  confondre  le  menfonge  &  l'impofture. 
Si  vous  jugez  à  propos  de  m'appeller  à  cette  fé- conde vérification ,  je  croirai  faire  un  acte  effenciel 

de  religion  de  m'acquitter  de  mon  devoir  avec  l'exa- 
ftitude  qui  convient  à  un  chrétien;  &  quoique 

j*aie  déclaré  il  y  a  quelque  teins  que  la  pièce  qu'on 
me  préfenta  alors ,  &  qui  m'a  encore  été  repréfen- 
tée  dans  le  tems  de  l'examen ,  me  paroilfoit  de  l'é- 

criture de  Marguerite  Dalmaix  que  j'avois  enfeignée, 
je  n'aurai  pas  de  honte  de  reconnoître ,  fi  la  vérité 
le  demande,  que  je  me  fuis  trompé;  &  je  ferai  tou- 

jours prêt  à  rendre  jufticc  à  qui  elle  eft  due. 

J'ai  lieu  d'efpérer,  Monfeigneur ,  que  vous  vou- drez bien  avoir  égard  à  mes  repréfentations  ;  je  me 
flatte  que  vous  les  trouverez  juiles  6c  dignes  d  être 
écoutées.  Ne  me  refufez  pas ,  je  vous  en  fupplie , 

une  grâce  que  l'intérêt  de  la  vérité  ec  l'honneur  de la  religion  îbllicitent  encore  plus  fortement  que  moi 

auprès  de  vous.  J'ofe  dire  que  c'eft  une  jufiiee  que 
vous  leur  devez  plutôt  qu'à  moi.  Vous  me  rendrez 
par-là  la  paix  &  la  vie  :  &  je  regarderai  cette  dé- 

marche de  votre  équité  comme  la  plus  grande  faveur 
que  vous  puiffiez  jamais  faire  à  celui  qui  eft  avec  le 
plus  profond  refpeét  &  la  plus  fincere  reconnoiffance, 
Monseigneur,  Votre  très-humble  &  très-obéiffant 
îerviteur.  Signé  ,Beaunès  Sindic  (avec  paraphe.)  Ce 
31.  Décembre  1734. 

Deuxième  Lettre. 

Monseigneur,  C'eft  avec  la  plus  étrange  furprife 
que  je  vois  un  certificat  qui  porte  mon  nom,  dans 
lin  Imprimé  intitulé  :  Suite  du  Supplément  du  15.  Jan- 

vier 1735;  &  c'eft  pour  vous  faire  part  de  la  vive douleur  que  je  refiens  que  je  viens  me  préfenter  ..à 
Votre  Grandeur. 

Il  eft  vrai ,  Monfeigneur ,  &  je  ne  crains  pas  de 
vous  ouvrir  mon  cœur  avec  la  dernière  fimplicité  & 
avec  confiance  :  à  peine  eus-je  figné  le  certificat  par- 

ticulier &  féparé  du  rapport  de  mes  Confrères ,  que 
vous  demandâtes  de  moi ,  que  je  me  fentis  extrême- 

ment peiné,  dans  la  crainte  d'y  avoir  bleffé  en  quel- 
que chofe  la  vérité ,  l'ayant  fait  au  milieu  d'un  fi 

grand  trouble  d'efprit,  que  je  perdis  à  l'inftant  juf- 
qu'au  fouvenir  des  termes  qui  y  étoient  employés; 
&  je  ne  pus  me  procurer  quelque  repos  qu'en  me donnant  la  fatisfaétion  de  vous  écrire  la  lettre  ci-in- 
clufe  [la  lettre  ci-defTus,  ]  &  à  laquelle  je  vous  fup- 

plie de  faire  quelqu'attention. 
J'étois  fur  le  point  de  vous  la  préfenter ,  Mon- 

feigneur, lorfque  vous  eûtes  la  bonté,  le  jour  de 
l'an ,  de  me  dire  en  me  prévenant ,  que  vous  aviez 
appris  la  peine  où  j'étois  là  deffus,  &  que  vous  fe- 

riez venir  Marguerite  Dalmaix. 
Une  parole  fi  pofitive  &  fi  confolante  me  rafilira , 

«5c  je  ne  penfai  plus  à  vous  préfenter  ma  lettre.  Mais 

pendant  que  j'attendois  en  paix  l'exécution  de  vos 
ordres  &  de  votre  promelTe ,  je  ne  puis  vous  expri- 

mer dans  quelle  conltcrnation  je  fuis  tombé  en  lifant 

ce  Supplément ,  &  j'ai  peine  à  comprendre  que  j'aie 
pu  m'oublier  au  point  de  ligner  un  certificat  que  j'ai 
trouvé  fi  contraire  aux  idées  que  j'ai  toujours  eues foi  ce  fujec 

Je  vous  fupplie  donc,  Monfeigneur,  avec  toute 
l'inftance  poliible  de  me  faire  donner  une  copie  en forme  de  mon  certificat;  mais  fur  tout  défaire  venir 
Marguerite  Dalmaix.  Vous  avez  eu  la  bonté  de  me 
le  promettre  :  M.  l'Evêque  de  Limoges  vous  a  écrit 
qu'elle  y  étoit  difpofée  ;  &  s'il  eft  permis  de  citer 
ici  l'auteur  du  Supplément ,  il  l'annonce  de  même  au public.  Employez  ,  je  vous  en  conjure  ,  Monfei- 

gneur,  votre  autorité  pour  que  cela  s'exécute  au 
plutôt.  La  préfence  de  Marguerite  Dalmaix  décide- 

ra tout.  La  vérité  fera  connue ,  &  le  menfonge  con- 
fondu ;  &  li  j'avois  eu  le  malheur  de  me  méprendre 

en  cette  occafion ,  je  me  ferai  un  devoir  d'être  le 
premier  à  avouer  mon  erreur,  <&  à  rendre  juftice  à 
qui  elle  eft  due.  J'ofc  attendre  cette  grâce  de  votre équité  &  de  votre  religion ,  avec  celle  de  me  croire 
avec  le  plus  profond  refpect,  Monseigneur,  Votre 
très-humble  &  très-obéiffant  ferviteur.  Signé,Beaunèâ 
Sindic  (avec  paraphe.)  Ce  24.  Janvier  1735. 

II  ne  refte  donc  plus  qu'à  faire  venir  de  Limogea 
Marguerite  Dalmaix ,  comme  on  affecte  de  le  pro- 

mettre- Sur  quoi  il  faut  obferver  ji.  que  les  filles 
Dalmaix  dont  il  s'agit  font  quatre  fœurs;  qu'aiml 
pour  éviter  toute  furprife  de  la  part  des  adverfaires 
de  Madame  Tournai ,  ou  plutôt  des  miracles  de  M. 

de  Pâris,  la  Dalmaix  qu'on  fera  venir,  doit  être confrontée  à  cette  Dame  &  au  fteur  Beaunès.  Par 
ce  moyen  il  fera  aifé  de  toi4  éclaircir  fans  craindre 
de  fe  méprendre  :  au  lieu  que  fans  cette  confronta- 

tion l'on  pourroit  produire  une  fille  Dalmaix  diffé- 
rente de  celle  qui  a  été  écoliere  du  fieur  Beaunès , 

&  qui  a  écrit  la  relation  dont  il  s'agit  :  la  feule  qui foit  venue  à  Paris ,  qui  ait  demeuré  à  la  Commu- 
nauté de  fainthe  Marthe ,  &  qui  ait  été  en  relation 

avec  Madame  Tournai.  2.  Dans  la  nouvelle  informa- 

tion qui  feroit  faite ,  on  demande  s'il  feroit  jufte  de 
procéder  pardevant  M.  Hérault,  dont  la  partialité  & 
les  engagemens  fur  cette  matière  font  fi  anciens  & 
fi  connus?  Il  y  a  des  juridictions  réglées,  des  tri- 

bunaux régulièrement  établis  pour  rendre  la  juftica 
aux  fujets  du  Roi  ;  &  nous  favons  que  Madame  Tour- 

nai ne  demande  pas  mieux  que  d'y  comparoître.  Mais 
M.  Hérault  s'eft  pleinement  &  notoirement  déclaré 
partie ,  tant  par  fon  oppofition  générale  à  tous  les 
miracles  du  faint  Diacre,  &  par  les  faits  réfultans 

des  deux  lettres  ci  deflus,  que  parce  qu'en  particu- lier Madame  Tournai  fe  trouve  calomnieufement  trai- 
tée de  faujfaire  dans  un  libelle  dont  la  vente  &  la 

diftribution  fe  font  publiquement  &  librement  fous  la 
protection  au  moins  interprétative  &  préfumée  de 
ce  Magiftrat.  3.  Après  tant  de  mouvemens  &  tant 

d'intrigues  de  la  part  des  Conflitutionnaires ,  pour 
détruire  ce  feul  miracle  fans  pouvoir  y  parvenir  ,  ils 
offrent  enfin  de  faire  venir  la  fille  à  qui  la  relation 
eft  attribuée.  Mais  fi  les  contradicteurs  étoient  bien 
aflurés  que  cette  relation  eft  faufle  &  fuppofée, 
que  ne  prenoient-ils  dès  le  commencement  cette  voie 
fi  décifive  pour  en  manifefter  la  fuppofition  ?  4.  Qui 

ne  croira  maintenant  que  le  miracle  dont  il  s'agit  eft 
bien  certain ,  puifqu'on  fait  tant  d'efforts  inuUlei 
pour  le  détruire  ? 



SUITE    DES    N O U V E L L Du  15. 

B'Utrecbt. 

Dom  Jacques  Jubié  Chartreux  ,  né  à  quelques 
lieues  de  Vienne  en  Dauphiné,  &  Profes  de  la 
Chartreufe  de  Beaune  ,  mourut  le  z.  Octobre 

dernier  dans  la  maifon  de  Schonauw  près  de  cette 

ville,  âgé  de  foixante-treize  ans.  Il  avoit  été  dans 

fa  jeuneffe  extrêmement  prévenu  en  faveur  du 
Molinifme;  &  il  a  dit  depuis,  en  le  rappellant  fes 

anciennes  préventions,  que  lorfqu'on  lui  parloit 
alors  d'un  Janfenifte,  ,,il  éprouvoit  un  frémiffe- 

„  ment  fenfïble  dans  tout  fon  corps ,  &  qu'à  ce 
„  feul  nom  les  cheveux  lui  dreffoient  à  la  tête." 
Comme  il  avoit  de  l'efprit  8c  du  gout ,  la  grande 
réputation  des  Lettres  Provinciales  excita  fa  cuno- lité.  Il  les  lut  8c  les  admira:  mais  fe  défiant  delà 

fincérité  de  l'Auteur,  il  ne  douta  pas  quelles  ne 

fuffent  pleines  d'imputations  calomnieufes.  Heu- 
reufement  il  avoit  dans  fa  cellule  quelques  Cafui- 
ftes,  &  fon  zele  le  porta  à  vérifier  les  citations. 
Non  feulement  il  trouva  les  partages  fidèlement 

rapportés ,  mais  la  furprife  augmenta  lorfqu'il  vit que  M.  Pafcal ,  par  refpect  pour  la  pudeur ,  en  avoit 

fupprimé  un  grand  nombre  qui  font  plus  fcanda- 

leux  encore  que  ceux  qu'il  rapporte.  Frapé  de  voû- tant de  retenue  &  de  modération  dans  un  ouvrage 

où  il  n'avoit  cru  trouver  que  de  la  paflion  &  de 
la  malignité ,  à  peine  en  croyoit-il  à  fes  propres 

yeux  ,  ainfi  qu'il  l'a  fouvent  raconté.  Enfin  après 
s'en  être  pleinement  convaincu,  il  fit  part  de  fa 
découverte  8c  de  fon  étonnement  à  Dom  Noël 
Chanlatte  Profès  de  Paris,  alors  Vicaire  de  Beaune. 

Celui-ci  ayant  eu  l'avantage  de  connoître  de  bon- ne heure  la  vérité  à  Port-Royal  où  il  avoit  été 

élevé,  n'avoit  pas  cru  néanmoins  devoir  com- battre de  front  les  préjugés  de  Dom  Jacques ,  qui 
étoient  extrêmes.  Mais  voyant  ces  mêmes  pré- 

jugés fe  diffiper,  il  exhorta  le  jeune  Religieux  à 

en  rendre  gloire  au  pere  des  lumières, &  à  cher- 

cher de  plus  en  plus  la  vérité.  Cequ'ilfitenhfant 
les  ouvrages  de  MM.  de  Port-Royal ,  8c  en  remon- 

tant aux  fources  mêmes  où  ces  grands  hommes 

avoient  puiié.  Il  étudia  à  fond  faint  Auguftin , 

principalement  fur  la  grâce;  &  il  a  fait  jui'qu'ala mort  les  lectures  8c  fes  méditations  ordinaires  des 

ouvrages  de  ce  faint  Docteur,  dont  il  alujufqu'à fept  ou  huit  fois  les  fermons  fur  les  Pfeaumes. 

Quoiqu'on  connût  affez  fes  fentimens ,  on  ne  laiifa 
pas  de  le  faire  fucceflivement  Procureur  &  Vicaire 
de  fa  maifon.  11  exerça  cette  dernière  charge 
pendant  plus  de  vingt  ans,  &  il  y  fut  honoré  de 

l'eftime  8c  de  la  confiance  des  Evêques  d'Autun 8c  de  Châlons  fur  Saône.  Une  perfonne  des  plus 
confidérables  de  Beaune  touchée  des  entre- 

tiens qu'elle  avoit  eus  avec  ce  Religieux,  voulut fe  mettre  fous  fa  conduite.  On  obtint  pour  cela 

les  Pouvoirs  de  l'Evêque,  &  de  la  part  des  Supé- 
rieurs de  l'Ordre  la  permiffion  néceffaire  pour 

confeffer  des  féculiers.  Dom  Jacques  ayant  eu  bien 
de  la  peine  à  fe  charger  de  ce  miniitere  redoutable , 
commença  par  mettre  entre  les  mainsde  fon  nou- 

veau pénitent  le  livre  de  La.  fréquente  Communion  , 
comme  contenant  les  règles  8c  les  principes  fur 
lefquels  il  le  conduiroit.  11  exigea  de  lui  pour 
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deuxième  épreuve,  qu'il  donnât  aux  pauvres  une fomme  affez  confiderable ,  en  expiation  des  folles 

dépenfes  auxquelles  il  s'étoit  livré;  8c  Dieu  agif- fant  puiffamment  fur  le  cœur  du  profelite,  celui- 
ci  devint  fous  un  Directeur  fi  fage  &  fi  éclairé,  u» 
homme  tout  nouveau;  &  fa  maifon  ,une  des  plus 
régulières  8c  des  plus  édifiantes  de  la  ville. 

Une  Religieufe  du  pays  ,  qui  éprouvoit  de  gran- 

des peines  de  confeience ,  infpirée  des'addreller  à ce  faint  folitaire ,  lui  envoya  effectivement  fa  con- 
feffion  générale.  Dom  Jacques  fut  fort  furpris  à 

l'ouverture  du  paquet  d'y  trouver  cette  marque 
d'une  confiance  en  quelque  forte  prématurée  ;  6c 
s'étant  abftenu  de  lire  la  confeffion,il  repréfenta 
à  M.  d'Autun,  aujourd'hui  Evêque  de  Verdun, 
qu'il  ne  pouvoitfe  charger  delà  confeience  de  cette 
bonne  Religieufe.  En  même  tems  il  indiqua  pour 
cette  fonction  un  Eccléfialtique  de  fa  connoiffance, 
qui  fur  fon  témoignage  en  fut  chargé  parle  Prélat. 

Dès  que  parut  le  fameux  Décret  ̂ uozelo,  Dom 

Jacques  fentit  mieux  qu'un  autre  que  ce  Décret  ne 
tendoit  à  rien  moins  qu'à  introduire dansfon  Or- dre par  le  moyen  de  la  Bulle  Umgemtm  le  Moli- 

nifme 8c  les  maximes  ultramontaines.  Ils'yoppo- fa  généreufement  avec  près  de  cinquante  Chartreux 

de  fa  province;  8c  en  fignant  l'Acte,- il  dit  qu'il fignoit  fa  dépoiltion  8c  fon  exil.  Il  ne  fetrompoit 
pas.  Il  étoit  alors  Coadjuteur;  8c  il  fut  dépofé  com- 

me il  l'avoit  prévu,  &  relégué  à  la  Chartreufe  de 
Lugni.  Cette  perfécution  augmentant  fon  coura- 

ge 8c  fes  lumières,  il  rétracta  fa  iignature  du  Formu- 
laire quant  au  fait ,  8c  envoya  à  la  grande  Chartreu- 

fe fon  Acte  d'Appel  au  futur  Concile  conjointe- 
ment avec  fes  compagnons  d'exil  au  nombre  defept. Au  Chapitre  général  de  la  même  année  1715.  il 

fut  excommunié  avec  un  grand  nombre  de  fes 
Confrères  ;  8c  après  quarante  ans  de  religion  il  re- 

vit contraint  de  fe  retirer  en  Hollande  de  la  maniè- 
re que  tout  le  monde  fait,  pour  y  vivre  dans  la 

pratique  exacte  de  fes  vœux,  8c  dans  la  participa- 
tion des  précieux  avantages  dont  il  venoit  d'être 

fi  injuftement  privé.  La  providence  ne  l'eut  pas 
plutôt  introduit  dans  cet  azile ,  qu'il  s'y  confacra 
de  nouveau  à  la  pénitence;  8c  après  s'être  féparé durant  quelque  tems  du  faint  Autel,  il  fe  rédui- 
fit  pour  le  relie  de  fa  vie  à  la  Communion  laïque. 
Quoiqu'il  fe  fût  mis  ainfi  lui-même  à  la  dernière 
place,  il  fe  trouva  néanmoins  en  1731.  à  la  tête 
de  fa  Communauté.  Il  y  établit  dans  toute  fon 
étendue  le  grand  jeûne  du  Carême,  qui  y  a  tou- 

jours été  obferve  depuis;  8c  ce  qu'on  épargnoit durant  ce  tems ,  il  le  faifoit  donner  aux  pauvres. 
En  fon  particulier.il  s'étoit  prefque  toujourspri- ve  de  poiffon  en  France;  8c  il  ajouta  en  Hollan- 

de à  cette  privation,  celle  des  œufs,  qui avoient 
fait  jufqu'alors  fa  nourriture  ordinaire.  Il  fe  conten- 

ait après  fon  potage  de  quelquc"s  racines  crues: 
8c  fur  la  fin  de  légumes  cuits,  qui  n'étoient  pour 
l'ordinaire,  ainfi  qu'il  le  defiroit,  que  les  relies de  fes  frères.  Ni  moins  tendre,  ni  moins  com- 

patiffant  pour  les  autres ,  qu'il  étoit  dur  a  lui-même, line  lui  eft  jamais  cchapéune  parole  qui  pût  def- 
obliger  perfonne;  aulh  avoit-il  le  rare  avantage 



d'être  aimé  8c  refpeclé  de  tous.  Ne  pouvant  plus 
dans  les  dernières  années  vaquer  au  travail  des 

mains,  l'étude,  la  prière,  la  tranfcription  des  ou- vrages manufcnts  rempliffoient  tout  ion  tems.  Les 
longues  8c  vives  douleurs  que  Dieu  lui  envoya 
dans  fa  miféricorde,  achevèrent  de  le  purifier. 

Avant  le  dernier  Carême  il  lui  vint  à  la  tête  une 

efpece  de  dartres  qui  l'incommodoit  beaucoup. 
Tout  fon  fang  fe  trouvant  corrompu,  le  Méde- 

cin lui  conseilla  le  lait  d'aneffe,  qu'il  ne  prit  pas, 
parce  qu'il  lui  falloit ,  difoit-il ,  des  remèdes  à  meil- leur marché.  Le  Médecin  lui  recommanda  aufii 
de  ne  pas  irriter  fon  mal  par  la  rigueur  des  abfti- 
nences ,  &  il  fit  comme  les  autres  le  grand  Carê- 

me, qui  l'affaiblit  8e  réchauffa  confiderablement. 
Il  ne  ceffoit  au  milieu  de  fes  plus  grandes  fouffran- 
ces,  de  dire  8e  d'écrire  à  fes  Confrères  8c  à  fes 
amis ,  qu'il  „  baifoit  avec  refpeel ,  Se  qu'il  ado- 
,,  roit  avec  tremblement  la  main  d'une  juftice 
„  miféricordieufe  qui  le  frapoit."  Après  une  at- 

taque d'apoplexie  qui  furvint  ,  8c  qu'on  empê- 
cha de  fe  former  par  le  promt  fecours  qu'on  y  ap- porta ,il  fit  une  confeffion  générale  la  veille  de  TAf- 

fbmption  ;  8c  il  communia  le  lendemain,  qui  étoit 

I'anniverfaire  de  fa  cinquantième  année  de  pro- 
fefllon.  Ce  mêmejour,  à  l'occafion  de  cette  année 
jubilaire  ,  on  chanta  le  Te  Deum  dans  les  deux  mai- 

fons  de  Chartreux,  en  figne  d'une  parfaite  unité. Au  commencement  de  Septembre  fon  mal  lui 
caufoit  des  demangeaifons  iï  fenfibles ,  que fouvent 
il  alloit  a  Matines  fans  avoir  pu  prendre  aucun  re- 

pos. On  lui  fit  diverfes  incifions  très-douloureu- 

fes ,  qu'il  fouffroit  avec  tant  de  confiance,  qu'on 
eût  cru  qu'il  avoit  perdu  tout  fentiment.   On  le 
lui  demanda  ,  8c  il  fut  forcé  d'avouer  qu'il 
l'a  voit  tout  entier.  L'Office  fonant  quelquefois 
dans  le  tems  qu'on  mettoit  l'appareil  ,  il  don- 
noit  à  peine  le  tems  de  l'appliquer,  pour  fe  ren- 

dre à  la  chapelle  comme  les  autres;  8c  la  fièvre 

qui  furvint  enfin  le  19.  Septembre  ne  l'empêcha 
pas  d'y  aller  encore  pour  la  dernière  fois.  Le  ij. il  reçut  les  derniers  Sacremens.  Pendant  la  céré- 

monie de  l'extrême-onftion  ,  par  laquelle  on 
commença,  il  récita  les  fept  Pfeaumes  8c  les  au- 

tres prières  avec  la  Communauté.  Avant  que  de 
recevoir  le  faint  Viatique  ,  il  avança  fes  mains 
comme  pour  aller  au-devant  de  Jeius-Chrift  Se 
s'ecria  :  Ah!  Mon  Sauveur.  Sa  foi,  fon  amour,  fa 
confiance  ,  8c  fa  joie  étoient  en  quelque  lôrte 

fenfibles,  8c  l'étoient  d'autant  plus,  qu'il  appro- 
choit  d'avantage  de  fa  fin.  ,,  Que  Dieu  eft  grand, 
„  difoit-il,  que  Dieu  eft  faint,  qu'il  eft  redouta- 
,.  ble  !  Mais  qu'il  eft  bon,  qu'il  eft  aimable  en  Je- 
„  fus-Chrift  !  Oui, il  eft  injurieux  à  Jeius-Chrift, 
,,  d.foit-il  fouvent,  de  douter  de  fon  amour  pour 

,,  nous  après  ce  qu'il  a  fait.  Il  faut  s'abandonner  à 
„  lui  fans  referve."  "  Souvent  il  prenoit  l'image 
confoiante  de  fon  Sauveur  crucifié, 8c  s'appropriant 
les  mérites,  fon  amour,  fes  promettes,  il  la  bai- 

foit affeélueufement.   Souvent  aulli  il  invoquait 

le  faint  Diacre  en  s'écriant,  les  yeux  Scies  mains 
levés  au  ciel:  Saint  Pénitent ,  priez,  pour  moi.  Lorf- 

qu'on  î'exhortoit,  il  répondoit  par  d'autres  paro- les des  Pfeaumes,  ou  de  faint  Paul.  11  eft  arrivé 
fouvent  que  quelques-uns  de  fes  Confrères  vou- 

lant lui  citer  quelques  paffages  de  l'Ecriture  il 
rappelloit  lui-même  ce  que  l'infidélité  de  leur  mé- moire ne  leur  rendoit  pas  affez  prélent.  Sa  difpo- fïtion  dominante  étoit  de  fe  regarder  comme  une 
vidtime  clouée  à  la  croix  avec  Jefus-Chrift  ;  & 
c'eft  en  fe  confiderant  comme  affocié  au  faciifice 
de  fon  Sauveur,  qu'il  ofoit  offrir  le  fien  par  cet- te prière  de  la  Liturgie:  In  fptritu  humiiitatis  , 
8cc.  [  Nous  nous  préfentons  devant  vous ,  Sei- 

gneur, avec  un  efprit  humilié  8c  un  cœur  contrit- 
recevez-nous ,  8c  faites  que  notre  facrifice  s'a» 
comphffe,  8co]   Une  des  chofes  qui  l'occupoit 
le  plus,  ôc  qui  le  confoloit  davantage,  c'étoitde fe  voir  mourir  dans  une  terre  étrangère  pour 
la  déienfe  de  la  vérité.  Sa  reconnoi fiance  s  ele- 
voit  avant  tout  jufqu'à  Dieu  auteur  de  tout  bien, 8c  elle  s'arrêtoit  enfuite  quelques  momens  àceux que  Dieu  avoit  fufeités  pour  les  rendre  les  mini- 

ères 8c  les  coopérateurs  de  fes  miféricordes  à  fon 
égard.  Puis  regardant  avec  tendreflè  fes  Confrè- 

res qui  s'empreffoient  à  le  fecourir  8c  à  le  con- 
foler  ,  il  difoit  d'un  air  riant  :  „  Si  j'étois  en 
„  France  ,  j'aurois  autour  de  mon  lit  des  per- „  fonnes  qui  mettroient  tout  en  ufage  ,  pour 
,,  me  faire  renoncer  ma  foi.   Maintenant  je  ne 
,,  vois  que  des  frères  qui  ne  penfent  qu'a  me 
„  confofer.  Quel  bonheur!  Quelle  grâce  !  "  Le t.  Octobre  il  tut  très -mal,  8c  ne  laiifoit  pas  ce- 

pendant de  prier  toujours,  8c  de  répondre  lorf- 
qu'on  lui  parloit.  La  nuit  fuivante  il  tomba  dans une  agonie  qui  lui  fit  perdre  la  parole.  Enfin  le 
lendemain  fur  les  onze  heures  du  matin  il  ouvrit 
les  yeux  ,  6c  regarda  fixement  ceux  qui  prioient 
au  pied  de  fon  lit ,  comme  s'il  eût  voulu  leur dire  le  dernier  adieu.  Alors  on  lui  rappella  ces  pa- 

roles de  Jefus-Chrift  ,  Levate  capita  vejira  ;  quoniat» 
appropin^uat  redemptio  vejfra.  [Levez  la  tére;  par- ce que  votre  redemtion  eft  proche.]  En  effet  illeva 
8c  fixa  fes  yeux  au  ciel ,  8c  remit  avec  tranquillité  Se 
fans  aucun  mouvement  fon  ame  à  fon  créateur. 
Il  fut  enterré  le  4.  auprès  de  Dom  Benoit  Thomé 
fon  ancien  Prieur  8c  ami.  Voici  un  extrait  de 
l'Aéte  qu'il  figna  fix  ou  fept  jours  avant  fa  mort. Après  les  proteftations  de  mourir  dans  le  fein 
de  l'Eglife,uni  au  faint  Siège,  Sec.  1.  „  ij  perfi- 
,,  fte  dans  ce  qu'il  a  fait  pour  la  défenfe  de  la „  vérité  ,  8c  notamment  dans  ces  Appels  ,  les 
,,  renouvellant  même  en  tant  que  befoin  feroifc, 
,,  8c  il  confirme  de  nouveau  la  rétractation  qu'il  a 
„  faite  en  mil  fept  cent  vingt-cinq  de  la  fignatu- 
„  re  du  Formulaire  quant  au  fait.  z.  Il  remer- 

,,  cie  Dieu  particulièrement  de  l'avoir  tiré  des 
,,  préjugés  de  fa  jeuneflè  au  fujet  des  erreurs  du 

,,  Molinifme,  qu'il  n'a  ceffé  de  dételter  depuis. ,,  Il  reconnoit  avec  actions  de  grâces  que  Dieu 
,,  fit  alors  tomber  comme  des  écailles  de  fes 
„  yeux ,  pour  lui  faire  voir  la  lumière  ,  8c  lui 
„  donner  le  premier  gout  des  vérités  les  plus  ef- 

,,  fentielles  à  la  religion  :  8c  c'eft,  ajoute-t-il, 
ce  qui  fait  ma  confiance  dans  l'état  où  je  me 

„  trouve.  3.  Il  ne  peut  de  même  affez  recon- 
„  noîtie  la  grande  grâce  que  Dieu  lui  a  faite  de 

,,  l'unir  à  la  caufe  de  MM.  les  Evêques  de  Se- 
,,  nés  8c  de  Montpellier,  &  à  celle  de  M.  l'Ar- 
„  cheveque  d'Utrecht  d'heureufe  mémoire.  4.  Il 



E  déclare  que  rien  n'a  jamais  été  capable  de  di- 

„  minuer  les  fentimens  de  refpect  8<  de  foumif- 
„  fiun  dus  au  Chapit.e  général  de  fon  Ordre  & 

>t  au  Révérend  Pere  Prieur  de  Chartreufe  ;  8c  que 

„  s'il  a  cru  devoir  quitter  fon  cloître ,  il  ne  1  a 

,!  fait  que  par  la  crainte  de  fuccoinber  à  la  per- 

„  léemion  ,  &  dans  l'intention  de  vivre  d'une 
„  manière  régulière,  8c  de  remplir  les  obhga- 
„  tions  de  fon  état.  5.  Pour  marquer  davantage 

„  fon  attachement  à  ion  Ordre,  il  lui  demande 

„  les  fuffrages  accoutumés,  aflurant  qu'il  n  a  de „  reffentiment  contre  aucun  de  fes  membres, 

„  quelque  part  qu'il  ait  eu  aux  mauvais  traite- 

„  mens  qui  l'ont  obligé  de  quitter  fon  cloître  & 
„  l'on  habit.  6.  Il  croiroit  manquer  à  un  des 

„  plus  effentiels  de  fes  devoirs,  s'il  ne  témoi- „  gnoit  les  fentimens  de  reconnoiffance  dont  fon 

„  cœur  eft  pénétré  pour  les  perfonnes  qui  l'ont „  afiïfté  de  leurs  fecours  fpirituels  &  temporels  ; 

„  8c  c'eft,  ajoute-t-il,  ce  qui  m'occupe  au  mi- „  lieu  de  cet  enchaînement  des  mifencordes  de 

„  Dieu  fur  moi.  Il  ne  me  refte ,  dit-il  en  finif- 

„  fant  ,  que  la  confuiion  de  n'avoir  point  fait 
„  tout  l'ufage  que  je  devois  de  tant  de  faveurs 
„  du  ciel,  &  pour  fuppléer  au  défaut  de péniten- 

„  ce  de  ma  part ,  j'implore  le  fecours  des  prières 
„  des  gens  de  bien.  Fait  en  la  maifon  de  Schonauw 

„  ce  16.  Septembre  1734.  Signé  ,Fr.  Jacques  Ju- 

„  bie'  ancien  Profès  delà  Chartreufe  de  Beaune." De  Pezjnas. 
Voici  une  relation  plus  exacte  &  plus  détaillée 

de  ce  qui  a  été  rapporté  très-fommairement  dans 
la  dernière  page  des  Nouvelles  Eccléliaftiques  de 

Ï734.  au  fujet  de  l'enlèvement  du  nommé  Pierre 

Gautier,  à  qui  Dieu  a  rendu  la  vue  par  l'inter- ceflîon  du  Bienheureux  Diacre  defaint  Médard. 
A  la  fin  delà  dernière  campagne  ce  jeune  homme 

revint  d'Italie  avec  fon  pere  ,  fe  montra  ici  à  fon 

ordinaire,  &  y  parla  de  l'armée, &  de  ce  qui  s'y 
étoit  paffé,  en  homme  qui  a  de  bons  yeux.  Sur 

les  avis  qu'en  donna  le  fieur  Chattellain  Chanoine 
d'Agde  &  correfpondant  du  Jéfuite  Senaud,  M. 
l'Intendant  envoya,  non  des  Juges  ou  des  Com- 
mifiaires impartiaux,  pour  faire  juridiquement  8c 
d'une  manière  libre  8c  pacifique  une  information 
exacte  des  faits ,  mais  la  Marechaulîée ,  pour  en- 

lever Pierre  Gautier.  Tout  le  monde  fait  quel  eft 

fon  crime ,  parce  que  perfonne  n'ignore  fa  guéri- 
fon.  Un  Hocqueton  de  M.  l'Intendant ,  fans  ban- 

doulière,  s'avança  feul  ;  &  parlant  en  homme  bien 
perfuadédu  miracle ,  demanda  où  demeuroit celui 

qui  avoit  été  guéri.  La  première  perfonne  qu'il avoit  rencontrée ,  &  à  qui  il  parloit  ainfi ,  etoit 
Pierre  Gautier  lui-même  ,  lequel  par  un  fecret 
preiientiment  ne  fe  découvrit  point,  mais  indiqua 
la  maifon  de  fon  pere  8c  fe  réfugia  chez  un  ami. 

Ne  s'y  trouvant  pas  en  fureté  il  paffa  chez  un. au- 
tre; &  comme  la  Maréchauffee  n'abandonna  pas 

la  partie  pendant plufieurs  jours,  &  qu'elle  rodoit fans  ceffe  autour  du  dernier  azile  de  ce  jeune  hom- 
me, on  le  fit  defeendre  le  foir  par  une  échelle  du 

côté  d'un  jardin  ;  &  on  le  mena  à  l'églile  del'Ora- toire.  Il  y  fut  charitablement  accueilli  par  une 
perfonne  de  la  maifon,  qui  lui  en  ouvrit  la  por- 

te; &  qui  (toujours  à  l'infoi  du  gros  de  la  Com- 

munauté) le  cacha  dans  une  chambre,  où,  de 
concert  avec  un  tiers ,  il  lui  portoit  a  manger. 

Il  s'ennuya  encore  de  cette  nouvelle  folitude ,  8i 
enfortit,  on  ne  fait  comment.    Ce  qu'on  fait, 
c'eft  qu'il  a  été  vu  enfuite  à  quelques  lieues  d'ici 
à  l'hermitage  de  faint  Simian  ,  Diocefe  de  Be- 
ziers ,  8c  que  là  ,  on  lui  a  fait  faire  ,  dit-on ,  une 
déclaration  contenant  tous  les  aveux  8c  defaveux 

qu'on  a  exigés  de  lui.  Il  faut  remarquer  que  le  pau- 
vre garçon  ne  fait  ni  lire  ni  écrire,  8c  que  les  deux 

feuls  perfonnages  qui,  dans  la  fabrication  de  cet 
Acte  fingulier,  ont  été  tout  à  la  fois  acteurs  8c 

témoins,  fonti.  l'hermite  de  ce  lieu, Prêtre  dont 
l'ignorance  8c  le  fanatiiine  trop  connus  ont  obligé 
depuis  quelques  années  M.  l'Evêque  d'Agde  de 
défendre  à  fes  diocefains  de  s'addrelîér  à  lui  pen- 

dant la  quinzaine  de  Pâques  :  i.  un  Chanoine 
de  Pezenàs ,  dont  les  lumières  vont  de  pair  avec 

celles  de  l'hermite,  &  qui  s'eft  attiré  le  mépris 
de  toute  la  ville,  en  y  prenant  audacieufement 
les  titres  de  Doùleur  de  Sorbonne ,  &  de  ci-devant 

Pénitencier  de  /'  F.glife  de  Paris,  quoiqu'il  n'ait  ja- 
mais exercé  d'autre  fonction  à  Paris  que  celle  de 

Prêtre  habitué  dans  la  paroiffe  de  S.Euftache.  On 
ne  fait  pas  afiez  précifément  ni  le  contenu  de  cette 
déclaration,  ni  comment  Pierre  Gautier  fut  con- 

duit de  cet  hermitage  à  Montpellier,  ni  la  mai- 
fon où  il  a  été  mis  en  dépôt  pendant  le  iéjour  qu'il 

y  a  fait:  mais  il  eft  certain  qu'il  y  fut  livré  au  Pere 
Senaud  ,  8c  introduit  à  l'Intendance  ,  où  l'on  pré- tend que  la  déclaration  a  été  lue  8c  approuvée  ». 

8c  qu'il  en  a  été  dreffé  8c  envoyé  en  Cour  par 
l'Intendant  un  procès-verbal  bien  afforti  à  tout  le 
refte  de  la  manœuvre.  Ce  qui  eft  certain  encore, 

c'eft  que  M.  d'Agde  actuellement  à  Montpellier 
n'a  point  été  confulté,  qu'on  ne  lui  a  point  fait 
voir  le  jeune  homme ,  8c  que  le  pere  n'a  pu  avoir 
de  nouvelles  de  fon  fils  qu'aux  Jéfuites,  où  il  fut 
envoyé  par  les  Secrétaires  de  l'Intendant.  Carie 
bon-homme  apprenant  l'évalîon  de  fon  fils  &  la- 
déclaration  faite  à  faint  Simian ,  courut  à  Mont- 

pellier, où  on  lui  difoit  qu'étoit  actuellement  fon. fils,  8c  où  il  le  chercha  dans  tous  les  endroits  où 

l'on  fe  doutoit  qu'il  pouvoit  être.  Il  s'addreffa  d'a- 
bord à  l'Abbé  de  Befcherand  ,  qui  l'accabla  de 

politeflcs ,  8c  qui  lui  dit  que  fon  fils  étoit  tres- 

luen,  qu'on  avoit  grand  foin  de  lui.  Le  pere  inlifta. 
Il  dit  qu'il  venoit  ihercher  fon  fils, qu'il  le  récla- 
moit,  qu'étant  inferit  fur  le  rôle  des  Boulangers 
de  l'armée  d'Italie,  il  étoit  obligé  de  partir,  fon 
congé  étant  fur  le  point  d'expirer.  L'Abbé  prefic 
de  dire  où  étoit  Pierre  Gautier, répondit  qu'il  ne 
le  favoit  pas.    Réponfe  que  le  pere  trouva  avec 
raifon  s'accorder  mal  avec  la  première.  Il  alla  pour 
fe  plaindre  de  cette  violence  à  M.  l'Intendant , qui  ne  voulut  pas  le  voir.   Mais  au  Secrétariat , 

on  l'envoya  au  Pere  Senaud  ,  lequel  nia  d'abord 
qu'il  eût  la  moindre  connoiiïance  du  lieu  où  étoit 
le  jeune  homme.  Le  pere  foutint  au  Jéfuite  qu'il 
le  devoit  favoir,  puifque  c'étoit  de  l'Intendance 
même  qu'on  l'avoit  addreffé  à  lui.  Il  avoua  alors- 
ce  qu'il  avoit  nié  d'abord,  fans  toute-fois  que  le 
bon-homme  en  fût  plus  avancé.  Le  Jéfuite  ne 
voulut  jamais  lui  permettre  de  voir  fon  fils;  mais 

il  lui  dit  qu'il  le  trouveroit  le  lendemain  a  Pczcnas, 



On  fit  partir  en  effet  Pierre  Gautier ,  qui  arriva  chez 

lui  avant  l'on  pere.  Il  s'eft  très-peu  ouvert  fur  tout 
ce  qui  s'eft  pâlie  dans  cette  œuvre  de  ténèbres.  On 
remarque  feulement  qu'on  l'a  beaucoup  effrayé. 

C'elt  encore  un  miracle  qui ,  comme  ceux  de Madame  de  Mefgrigni  &  de  la  veuve  de  Lorme,&c. 
fe  trouvera  confirmé  parla  violence, & qui  acquerra 
un  nouveau  degré  de  certitude  par  la  contradiction. 

De  Fréjus  le  zo.  Décembre. 
Les  Capucins  viennent  de  faireà  Cotignac  dans 

ce  Dioceft  une  million  dans  laquelle  il  fembloit 

qu'ils  n'eullént  d'autre  objet  que  d'exciter  le  peu- ple au  fchifme  &à  la  fédition. 

Le  Pere  Michel-Ange  d' Aix  Gardien  de  Brignoles 
a  avancé  dans  fes  conférences  que  ,,  M.  l'Abbé  de 
»  Paris  étoit  un  malheureux  &  un  damné ,  qui 

avoit  été  dix  ans  fans  fe  confeffer;  que  [  dans 
„  les  difputes  préfentes  ]  il  falloit  prendre  un  parti, 

„  quelqu'ignorant qu'on  fut:  [ce parti,  le  voici] 
f  >  qu'on  devoit  fous  peine  de  péché  mortel  fe  fé- ,,  parer  de  toutes  les  perfonnes  fufpectes  ;  que 
,,  confulterfur  fa  confeience  ces  perfonnes  fufpe- 

5,  des ,  c' étoit  commettre  un  facrilege;  qu'il  n'y îs  avoit  que  les  hérétiques  qui  euffent  appeilé;  que 
lire  la  Bible  en  françois  &  le  Miflèl  Romain  tra- 

duit,  [quoi  qu'approuvé  &  imprimé  avec  privi- 
lege  du  Roi]  c'étoit  pécher  mortellement,  &c." 
Le  Pere  François-Marie  du  Martigues  dit  à  un 

pauvre  payfan  qui  a  coutume  de  porter  la  viande 
•de  boucherie  aux  Pères  de  l'Oratoire  de  Notre 
Dame  de  Grâces  ,,  qu'il  ne  devoit  point  fréquen- 
,,  rer  ces  Pères  &  qu'il  fe  damnoit  en  lesfervant.  " 

Le  Pere  Jacques  de  Valouife  a  attribué  la  pelle, 
les  mauvaifes  récoltes ,  les  fecherefTes ,  la  guerre 
au  défaut  defoumiffion  à  l'Eglifede  la  part  de  ce 
qu'il  appelloit  les  perfonnes  fufpeéfes.  il  faifoit 
promettre  à  ceux  qui  s'addreffoient  à  lui ,  qu'ilsfe 
confelferoient  aux  fieursDoucin  &Augier  Secon- 

daires de  la  paroille,  avec  défenfe  exprelîe  d'aller 
à  confeife  au  Curé ,  qui  fe  trouve  au  rang  des 
fufpecls ,  quoique  non  Appellant. 

L'églife  de  l'Oratoire  a  été  interdite  par  le  Pere 
Athanafe  de  Draguignan.  Et  le  iieur  Doucin ,  à 

l'exemple  de  ces  Pères,  a  faitrefufer,  &  a  refufé 
lui-même  publiquement  la  Communion  à  des  per- 

fonnes qui  refulbient ,  ou  de  déclarer  que  M.  de 
Paris  étoit  damné,  ou  derompretout  commerce 

avec  les  Pères  de  l'Oratoire.  Enfin  tous  ces  procè- 
des fchifmatiques  de  la  part  foit  des  Capucins ,  foit 

des  Secondaires,  ont  porté  plufieurs  perfonnes  fé- 
duites  à  tenir  les  difeours  les  plus  féditieux.  On 
ne  parloit  de  rien  moins  contre  ceux  qui  fe  plai- 

gnaient des  excès  de  ces  Millionnaires ,  que  de 
donner  du  bâton  ,  &  de  tirer  le  fttfil.  Tel  elt  bien 
exactement  le  fruit  de  cette  mifiion  des  Capucins 
qui  fe  difent  autorités  par  M.  de  Fréjus,  &  quife 
vantent  de  ne  faire  que  féconder  les  intentions  de 
ce  Prélat.  On  en  a  donné  avisa  toutes  les  perfon- 

nes qui  ont  quelque  autorité  dans  la  Province,  en 
leur  citant  un  nombre  infini  de  témoins  difpofés 
à  dépofer  fur  tous  les  faits  ;  mais, ce  qui  afflige 
encore  plus,  tk  ce  qui  prouve  davantage  la  gran- 

deur du  mal, on  n'a  point  été  écouté. De  Bonrdeaux.  Janvier  1735. 
Le  Prieur  des  Jacobins  de  cette  ville  voulant 

faire  approuver  trois  de  fes  Religieux  qui  ne  font 
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pas  comme  lui  favorables  à  la  Bulle,  les  mena  il 
y  a  quelque  teins  à  M.  l'Archevêque  qui  étoit  à 
fa  maifon  de  campagne.  Le  bon  Prieur  s'étoit  ima- 

giné ,  tk  l'avoit  même  fait  entendre  aux  trois  Re- 
ligieux, que,  dès  qu'ils  feroient  préfentés  par  lui, le  Prélat  ne  leur  demanderait  rien.  Il  comptoit  aullî 

en  cas  d'interrogation,  de  répondre  pour  eux;  mais il  ne  leur  difoit  pas  fur  cela  fon  intention.  Enfin 
quoique  les  trois  Religieux  lui  euffent  certifié 
qu'ils  ne  feroient  rien  contre  leur  confeience,  il 
fe  croyoit  tellement  allure  du  fuccès  ,  qu'ilsfe 
mirent  tous  quatre  en  chemin  par  un  très-mau- 

vais tems.  En  arrivant  ils  trouvent  le  Prélat  dans 
une  allée,  qui  ne  les  prie  ni  d'entrer,  ni  des'af- feoir.  Le  Prieur  fait  feul  fon  compliment,  &  ex- 
pofe  le  fujet  de  fa  vifite.   M.  l'Archevêque  lui 
répond  d'un  air  mocqueur,  que  ce  qu'il  propole mérite  un  examen  férieux;  &  auffi-tôt  il  appelle 
un  des  jeunes  Religieux  à  qui  il  demande  les 
fentimens  fur  la  Conftitution.  Le  Jacobin  répond 
qu'il  n'eft  venu  que  pour  accompagner  fon  Prieur, 
&  qu'il  ne  demande  rien  à  M.  l'Archevêque. Prellé  enfuite  de  répondre  nettement  à  la  même 
queftion  plufieurs  fois  réitérée ,  il  dit  qu'il  étoit 
très-éloigné  de  recevoir  la  Bulle ,  &  qu'il  avoit 
pour  cela  de  très-bonnes  raifons.   Le  deuxième 
répondit  à  peu  près  de  même.  Mais  un  Proven- 

çal ,  qui  étoit  le  troifiéme  ,  dit  qu'il  recevoit  la 
Conftitution  comme  l'figlife  la  reçoit.  Le  Pré- lat irrité  de  cette  rellriétion  ,  réplique ,  fans  y 
faire  fans  doute  allez  attention  ,  qu'un  Calvi- 
nifte  en  diroit  autant.   11  ajouta  à  cela  une  vive 

réprimande  au  Prieur  qu'il  appella  bon-  homme , 
tk  aux  trois  Religieux  qu'il  renvoya  fans  Pouvoirs. 

D1 Angers. 

Lettre  de  M.  l'Evêque  d'Angers  aux  Religieufes delà  Fidélité  à  Saumur.  Du  6.  Janvier  1735. 
[  . . .  Faites  attention  ,  mes  chères  filles  ,  je 

vous  en  conjure ,  qu'il  eft  de  foi  qu'il  n'y  a  à  vo- 
tre égard  point  d'autre  voie  pour  connoître  la  vé- 

rité que  vous  devez  profefler  ,  que  l'autorité  de 
l'Eglife  vivante ,  enfeignante  V  décidante  :  c'eft  en- core un  point  de  foi ,  que  les  Evêques  ayant  le  Pape 
à  leur  tête  forment  l'Eglife  enfeignante  c/  décidante, 
&  quelepouvoir  de  décider  infailliblement  fe  trou- 

ve dans  le  Corps  entier  ou  prefqu'entier  de  l'épif- 
copat  uni  au  Pape.  Je  vous  enseigne  par  l'auto- 

rité de  Jefus-Chrift  avec  le  Corps  entier  ou  pref- 
qu'entier de  l'Epifcopat  uni  au  Pape;  [  voici  la lumineufe  inftruétion  que  donne  ce  Palteur  à  fes 

breois  ]  Je  vous  enseigne  que  vous  devez  vous 
foumettre  de  cœurik  d'efpvita  la  BuWeUnigenitus 
qui  eft  un  jugement  dogmatique  de  l'Eglife  uni- 
verfelle.  L'enseignement  que  je  vous  fais  n'eft 
contredit  par  aucun  Evêque  ,  excepté  le  très-petit 
nombre  des  Appelhns.  Ce  petit  nombre  ne  peut  ja- 

mais empêcher  que  le  relie  ne  forme  le  Corps  é- 

pifcopal  uni  au  laint  Siège.  Il  n'y  a  quel'héréfie qui  oie  avancer  le  contraire.  Il  eftd  ne  plus  clair 

que  le  jour,  mes  chères  filles ,  qu'en  ne  voulantpas vous  foumettre  a  ce  que  jevouse/iftigne,  vousréiiftez 

au  Corps  entier,  ou  prefqu'entier  de  l'épifcopat  uni au  Pape.  11  elt  dt;n.  plus  clair  que lejourque  v  us 

n'écoutez  pas  l' Eglije  et, feignante  ,  c décidante.  V oi- là  ,  mes  chères  filles,  ce  que  je  vous  prie  toutes  de 
méditer  devant  k  très-faint  Sacrement,  &c.] 



SUITE  DES 

De  Lyon. 
M.  Defparra  fils  du  Lieutenant  général  au  fiége 

de  Brignolle  en  Provence,  Prêtre  8c  ancien  Ca- 
merier  du  Chapitre  de  Pignans  dans  la  même  pro- 

vince ,  lequel  avoit  appelle  en  17 18.  de  la  Confti- 
tution  Unïgenitus ,  eft  mort  ici  le  9.  Septembre  der- 

nier dans  le  faux-bourg  de  la  Guillotiere  âgé  d'en- 
viron 48  ans:  après  14  ans  d'une  pénitence  très- 

auftcre ,  d'une  vie  obfcure  8c  cachée,  8c  d'une  re- 
traite dans  laquelle  il  ne  s'occupoit  que  de  la  priè- 

re ,  de  la  méditation  des  livres  faints ,  8c  de  l'é- 
ducation de  quelques  pauvres  enfans  en  qui  il  re- 

marquoit  des  talens  8c  de  la  vocation  pour  l'état 
eccléfiaftique  ou  religieux.  Lorfque  Dieu  lui  in- 
fpira  la  refolution  de  faire  un  divorce  abfolu  avec 
le  monde,  le  revenu  confidérable  de  fon  bénéfice 
ne  fut  pas  même  pour  lui  une  tentation.  Il  fe  cher- 

cha long-tems  un  fucceffeur ,  8c  ne  fe  détermina  , 

félon  l'efprit  des  Canons,  qu'en  faveur  du  plus  di- 
gne. Ce  ne  fut  qu'après  de  longues  8c  vives  follici- 

tations  que  celui  qu'il  choifit  donna  fon  confente- 
ment  ,  8c  l'événement  a  bien  fait  voir  que  ce  choix 
avoit  été  approuvé  de  Dieu.  Il  avoit  toujours  de- 
firé  de  fe  confacrer  tout  entier  au  fervice  des  pau- 

vres ,  8c  il  avoit  tenté  de  faire  en  quelque  forte  un 
hôpital  de  fa  maifon;  mais  y  trouvant  des  obfta- 
cîes  invincibles ,  il  fe  borna  à  rauembler  des  enfans 

abandonnés  qu'il  nourriflbit,  8c  à  qui  il  donnoit  une 
éducation  chrétienne.  Lorfqu'il  interjetta  fon  7lp- 
pel  de  la  Conftitution ,  il  voulut  engager  fon  Cha- 

pitre à  faire  avec  lui  une  démarche  dont  il  connoif- 
foit  l'importance  pour  le  maintien  de  la  vérité.  Ii 
ne  tint  pas  à  lui  qu'il  ne  tournât  en  cette  occafion 
à  l'avantage  de  l'Eglife  l'eftime  8c  le  refpeétquefes confrères  ne  pouvoient  refufer  à  fa  vertu.  Mais  il 

n'eut  pas  la  confolation  d'y  réuffir.  Ce  fut  peu  après 
avoir  rendu  ce  témoignage  public  aux  vérités  prof- 

crites  ;par  la  Bulle  ,  c'eft-à-dire  au  commencement 
de  1710.  qu'il  réfigna  fon  bénéfice  ,  8c  que  preffé 
de  plus  en  plus  par  le  defu  de  fe  dévouer  totalement 
à  la  folitude  8c  à  la  pénitence ,  il  alla  fe  préfenter 

à  l'Abbaye  de  S.  Policarpe  en  Languedoc,  maifon 
célèbre  par  l'auflérité  de  fa  réforme.  Mais  une  in- 

commodité qu'il  fut  obligé  de  découvrir  à  l'Abbé , 
empêcha  qu'il  ne  fût  admis.  On  a  fu  depuis  fa  mort 
feulement  que  c'étoit  la  pierre.  Il  avoit  alors  de- 

puis plufieurs  années  un  neveu  auprès  de  lui ,  qui 
entra  dans  la  même  Abbaye,  8c  qui  y  a  confom- 
mé  fon  facrifice  par  une  prétieufe  mort,  peu  d'an- 

nées avant  celle  de  fon  oncle.  L'incommodité  de 
celui-ci  ayant  augmenté  confidérablement,  8c  la  vie 
qu'il  menoit  l'éloignant  de  tous  lesfoulagemens  né- ceflaires  à  un  mal  fi  douloureux  ,  il  y  trouvoit  un 
moyen  abrégé  de  fatisfaire  fon  zele  pour  la  péni- 

tence. Il  n' avoit  de  fecours  en  cet  état  que  d'un 
pauvre  jeune-homme  qu'il  entretenoit,  8c  qu'il  en- ieignoit  par  charité.  Dans  ce  dénuement  univerfel 

où  l'amour  de  la  vie  inconnue  l'avoit  réduit,  il  fut 
attaqué  d'une  perte  fi  confidérable  de  fang  par  le 
nés  8c  par  la  bouche,  que  jugeant  fa  fin  trèi-pro- 
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chaine,  il  fit  appeller  M.  Villemot  Curé  delà  Guil- 
lotiere. Perfonne, pas  même  la  maitrelTe  de  la  maifon, 

n'avoit  connoiflance  de  fon  état,  excepté  le  garçon 
qui  demeuroit  avec  lui ,  8c  à  qui  il  rendoit  ordinaire- 

ment plus  de  fervices  qu'il  n'en  recevoit.  M.  le  Curé le  trouva  couché  fur  la  paille,  fans  draps, fou rTrant 
les  plus  vives  douleurs  avec  une  patience  8c  des 
fentimens  de  piété  qui  lui  découvrirent  bientôt  tout 
le  mérite  de  ce  malade  inconnu.  Il  le  confeffa,  8c 
lui  adminiftra  tout  de  fuite  les  autres  Sacremsns; 
8c  quelques  heures  après  ,  le  faint  Prêtre  expira 
dans  le  fein  pour  ainfi  dire  des  foufFrances  8c  de  la 

pauvreté.  Il  a  été  inhumé  dans  l'églife  de  laparoif- 
îe,  du  côté  de  l'Evangile.  On  a  fu  depuis  que  pour fe  mieux  dérober  à  la  connoifTance  des  hommes  il 
avoit  dans  les  difrérens  faux-bourgs  de  cette  ville 

trois  logemens  qu'il  habitoit  fucceffivement pendant 
quelques  jours;  ne  demeurant  jamais  a  fiez  en  cha- 

cun pour  y  être  découvert.  On  ne  lui  a  trouvé 

après  fa  mortqu'unfoldeLorrainepourtout  argent. 

D'Amiens. 

A  la  fin  du  mois  d'Octobre  de  l'année  dernière 
M.  l'Evêque  [  ci-devant  Grand-Vicaire  du  Concile 
d'Ambrun  à  Senès]  étant  à  l'Abbaye  des  Prémon- 

trés de  Dommartin  dans  fon  Diocefe ,  M.  de  Sil- 

ly de  Louvigni  Doyen  de  l'églife  de  S.  Vulfranct 
a'Abbeville,  relégué  depuis  plufieurs  années  dans 
cette  Abbaye,  prévint  ce  Prélat,  8c  l'aborda  en  lui 
demandant  la  paix,  8c  la  liberté  d'offrirlesfaints 
,,  Mylteres ,  ou  du  moins  de  recevoir  les  Sacre- 
,,  mens."  M.  d'Amiensluifitd'abordbien des com- 
plimens  fur  fa  naifTance,  8c  fur  fa  conduite  irrépro- 

chable. ,,  Je  fai  ce  que  j'en  dois  penfer,  écrit  fur ,,  cela  M.  de  Silly  a  un  de  fes  amis,  mais  il  efl: 
,,  bon  que  ce  foit  une  chofe  bien  connue  dans  ce 

,,  Diocefe,  qu'on  n'en  veut  qu'à  mafoidontjeme ,,  fais  honneur,  avec  bien  de  la reconnoiflance des 

„  bontés  de  Dieu."  M.  delà  Motte  dit  qu'il  ne 
vouloit  qu'une  foi  dans  fon  Diocefe;  M.  de vouloit  qu  une  foi  dans  fon  Diocefe;  M.  de  Silly 

répondit  qu'il  ne  croyoit  pas  en  avoir  une  différente de  celle  de  tous  les  catholiques  ;  que  fon  Appel 

étoit  une  marque  de  fon  attachement  à  l'Eglife  ,  8c 
qu'il  y  avoit  allez  long-tems  qu'il  n'y  avoit  en  de 
Conciles.  Le  Prélat  répliqua  que  le  Concile n'étoit 
pas  néceflaire  ;  que  tous  les  Evéques  du  monde 

étoient  d'accord  ,  hors  un  petit  nombre ,  8c  que 
Pélage  avoit  été  condamné  fans  Concile.  [  On  a 
vu  dans  la  feuille  des  Nouvelles  du  zi.  Janvier  de 
cette  année,  comment  8c  fur  quoi  les  Evêques  font 
d'accord  au  fujet  de  la  Bulle.  A  l'égard  de  lacaufe 
de  Pélage]  elle  étoit  claire,  reprit  M.  de  Silly, 8c 
l'unanimité  contre  lui  [  fur  les  dogmes  qu'il  falloit croire,  ou  rejetter]  étoit  notoire.  Il  y  avoit,  dit 
M.  d'Amiens,  vingt  Evoques  pour  Pélage ,  comme 
aujourd'hui  contre  la  Bulle.  Il  falloit  doncattendre leur  confentement  ?  Réponfe:  Pélage  8c  fes  adhérans 

faifoient  fchifme;  ce  qui  montroit  allez  qu'il  falloit 
s'attacher  au  relie  de  l'Eglife  unanime  contre  lui. 
Le  Prélat  ofa  dire  que  c'étoit  de  mêmeaujourd'hui , 
à  quoi  le  refpectabk  exilé  répondit  que  les  Appd- 
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ans  nefaifoientpasfchifme,  qu'ils étoient toujours unis  aux  Conftuutionnaires  ,  8c  à  leurs  Evêques. 

Los  fidèles ,  difoit  M.  d'Amiens,  ne  peuvent  être 
inttruits  qu'en  reconnoiffant  l'Eglife  dans  le  grand 
nombre  de  l'es  Pafteurs.  L'embarras,  difoit  M.  de 
Silly ,  devoit  donc  être  bien'grand  au  temsdefaint 
Atlianafe  Se  des  Ariens.  L'Eglife  juive  ,ajoutoit-il, 
fe  vit  réduite  à  un  bien  petit  nombre  au  tems  des 
Maccabées;  8c  fi  le  grand  nombre  doit  toujours 
être  fuivi  &  écouté,  cette  règle  doit  donc  empêcher 
les  grands  obfcurciffemens  qui  font  cependant  pré- 

dits, &  qui  arrivent.  Enfin  dans  cette  converfation 

qui  fut  très-longue ,  M.  d'Amiens  dit  en  fubftan- 
ce  i.  que  *'  les  Luthériens  8c  les  Calviniftes  par- 
,,  loient  comme  les  Appellans  fur  la  néceflité  des 
„  Conciles,  fur  le  Pape  &  les  Evêques;  i.  que  ces 
,,  mêmes  Appellans  failbient  montre  de  faux  mira- 
,,  cles ,  &  que  les  convulfions  étoient  une  chofe 
,,  honteufe;  3.  que  M.  de  Paris  étoit  un  grand  hé- 
,,  rétique  ,  qu'il  étoit  mort  dans  l'héréfie  ,  que  fa „  conduite  avoit  été  fcandaleufe  en  réfutant  penr 
„  dant  deux  ans  d'obéir  à  l'Eglife  pour  la  com- 

munion  pafcale;   4.  qu'on  ne  pouvoit  prouver 
que  la  Bulle  attaque  la  toute-puilîance  de  Dieu; 

,,  5.  que  le  Pape  dans  une  Bulle  dogmatique  acce- 

ptée  par  le  Corps  des  Evêques  avoit  l'infaillibi- 
„  lité  de  l'Eglife,  8c  qu'il  ne  falloitpas  attendre  le 
,,  confentement  ni  du  fécond  Ordre,  ni  du  peu- 
„  pie;  6.  que  MM.  de  Senès  &  de  Montpellier  qui 

avoient  été  condamnés,  étoient  la  règle  des  Ap- 

„  pellans;  7.  que  les  Huguenots  s'appuyoientfur  la 
même  doctrine ,  8cc.  " 
Telles  furent  à  peu-près  les  objections  de  l'Evê- que.  Voici  les  réponfes  de  M.  de  Silly:  1.   „  Les 

j,  Appellans  font  fort  oppofés  aux  Luthériens  & 
„  aux  Calviniftes;  le  fchiime  de  ceux-ci  eft  évident 
,,  on  ne  leur  avoit  point  refufé  de  les  entendre, 

8c  ils  ne  fe  font  pas  fournis  au  jugement  de 

l'Eglife  porté  parle  S.  Concile  de  Trente.  2.  Il 
n'y  a  qu'à  vérifier  les  miracles  qui  font  en  grand 

j,  nombre  ;  feu  M.  le  Cardinal  de  Noailles  l'avoit 
fait  ;  cette  Eminence  lui  avoit  parlé  de  ces  mê- 
mes  miracles  [à  lui  M.  de  Silly  ]  comme  les  cro- 
yant  certains  ;  on  ne  peut  (fagement)  appeller 

faux  ,  comme  fait  M.  d'Amiens, ce  dont  toutle 
monde  eft  témoin:  par  rapport  aux  convulfions, 

,,  Dieu  cache  fes  œuvres  comme  il  veut.  3.M.dePâ- 

„  ris  n'eft  pas  lefeulparmiles  Saints  quifefoit  privé 
„  pour  un  tems  de  la  communion  par  efpritdepé- 
„  nitence  ;les  anciens  Solitaires  ne  communioient 

.,  pas  fouvent.  4.  Dieu  n'autorife  point  les  héréti- 
„  ques  par  des  miracles.  5.  M.  de  Silly  avoit  connu 
„  par  lui-même  la  foi  du  faint  Diacre  ,  &  il  en  a- 

voit  été  fort  édifié.  6.  La  Bulle  attaque  latoute- 

„  puifiance  de  Dieu  en  condamnant  des  propofi- 
„  tions  qui  difent  que  ceux  que  Dieu  veut Jauver ,  le 

„  font  infailliblement  :  elle  tranfporte  au  libre  arbitre 

,   le  pouvoir  de  Dieu  en  condamnant  qu'en  vain  le 
■   s.tigneur  commande ,  s'il  ne  donne  lui-même  ce  qu'il 
„  commande.   7.  Les  Evêques  font  Juges ,  mais  le 

Clergé  du  fécond  Ordre  a  toujours  été  confulté 
,]  dans  les  Conciles  ,  8c  la  foi  même  des  peuples 

"  8c  des  catéchifmes  a  toujours  attiré  des  égards 

„  &  des  attentions  [néceffaires]  dans  les  jugemens 

„  de  l'Eglife;  8.  [furies  vérités  qu'il  faut  croire  8c 
„  les  erreurs  qu'il  faut  rejetter  ]  MM.  de  Senès  8c 
,,  de  Montpellier  ne  font  point  la  règle  de  M.  de  Sil- 
„  ly ,  ni  celle  des  Appellans ,  mais  la  règle  de  ces 

Prélats  8c  des  Appellans  qui  leur  font  unis,  c'eft 
,,  1  Evangile  8c  les  décilions  del'Eglife,  Sec."  M. 
d'Amiens  voulut  engager  M.  de  Silly  à  mettre  par 
écrit  fes  fentimens,  mais  cet  Abbé  s'en  défenditfur 
ce  qu'ils  étoient  allez  connus.  Le  Prélat  dans  ce  mê- 

me entretien  ne  craignit  pas  de  parler  du  Cardinal 

Sfondrate  avec  éloge,  &  l'Abbe  lui  répondit  qu'il 
paroifloit  bien  par  la  Bulle  Unigenitus  que  Clément 
XI.  avoit  voulu  canonifer  les  fentimens  de  ce  Car- 

dinal; mais  que  feu  M.  de  Brou  [l'un  des  prédé- 
ceffeurs  de  M.  de  la  Motte  fur  le  Siège  d'Amiens  ] 
avoit  dénoncé,  conjointement  avec  fon  Métropo- 

litain ,  la  doélrine  de  Sfondrate  à  Clément  XI.  lui- 
même.  Après  des  réponfes  fi  conformes  à  la  véri- 

té, mais  fi  oppofées  aux  engagemens  de  M.  de  la 

Motte  ,  ce  Prélat  dit  enfin  à  M.  le  Doyen  d'Abbe- 
ville  qu'il  ne  pouvoit  lui  accorder  les  Sacremens.' 
Et  fur  ce  quele  pieux  Abbé  lui  repréfenta  qu'on  n'en 
avoit  pas  privé  M.  de  Senès ,  il  fit  une  réponfe  à 

laquelle  on  reconnoitra  fans  peine  un  homme  qu'un 
zele  immodéré  pour  le  brigandage  d'Embrun  a  con- 

duit à  l'épifcopat  :  C'eft  un  mal-entendu ,  répon- 
dit-il ,  cela  ne  devoit  pas  être.  Après  quoi  M.  le 

Doyen  de  S.  Vulfrand  fe  retira  ;  &  l'on  ne  peut; 
s'empêcher  d'obferver  que  M.  de  la  Motte  ne  le  re- 
conduifit  point ,  ce  que  fon  prédéceffeur  [  M.  Sa- 
batier]  malgré  d'auffi  fortes  préventions,  faifoit 
avec  beaucoup  de  politeffe.  M.  d'Amiens  avoit  dit 
encore  dans  le  cours  de  la  converfation,  quele  ca- 

ractère épifcopal  lui  donnoit  des  lumières  cr  des  grâ- 
ces :  &  M.  de  Silly  avoitrépondu qu'il   "  neferoit 
pas  le  premier  qui  s'y  feroit  trompé ,  puifqu'on ,,  avoit  vu  tant  de  Prélats  8c  de  Papes  même  oppo- 

„  fés  à  la  doctrine  de  l'Eglife  :  que  d'ailleurs  le  fe- ,,  cond  Ordre  du  Clergé  avoit  beaucoup  fait  dans 

,,  tous  les  tems  pour  les  intérêts  de  la  vérité."  Il 
ne  tient  pas  à  plufieurs  Conftitutionnaires  de  ce 
pays-ci  que  ce  refpeftable  captif  ne  paffe  pour  un 
homme  fans  efprit:  on  en  peut  juger  par  la  manière 

dont  il  s'eft  tiré  de  ce  long  entretien  avec  fonEvêque? Ce  Prélat  alla  auffi  dans  le  même  tems  à  S.  An- 
dré, Abbaye  de  Prémontrés  prèsHefdin  ,  oh  il  vit 

le  Curé  de'  Brailly  qui  y  eft  exilé.  Quoique  deux 
Chanoines  refpedables  d'Abbeville  y  aientfucceffi- 
vement  fuccombé  à  la  dure  captivité  qu'ils  y  fouf- froient  fous  un  Abbé  conduit  par  lesjéfuites,  M. 
le  Curé  de  Brailly  qui  y  eft  depuis  près  de  cinq  ans , 

n'a  pas  été  plus  feniible  aux  follicitations  de  M.  de la  Motte  que  M.  de  Siily. 
Dans  ce  cours  de  vifite  M.  d'Amiens  étoit  ac- 

compagné par  M.  Dargnies  ci-devant  Curé  de  fain- 
te  Catherine  à  Abbeville ,  enfuite  Chanoine  de  la 
Cathédrale  8c  Grand-Vicaire  de  feu  M.  Sabatier 
dont  il  avoit  toute  la  confiance ,  8c  dont  il  fecon- 
doit  merveilleuiément  le  zele  pour  la  Conftitution, 
8c  pour  les  opinions  ultramontaines.  Il  a  eu  tant 

de  part  aux  maux  qui  ont  inondé  ce  Di°cefe.  il  s'y 
eft  comporté  d'une  manière  fi  inconûdérée  8c  â- 



choquante,  fii  un  mot  il  y  eft  tellement  décrie, 
que  malgré  fes  follicitations  &  fes  iouplefles,  M. 
de  la  Motte,  par  ménagement  pour  Ion  Chapitre 

&  pour  le  public,  s' eft  abftenu  juiqu'a  prelent  de le  rétablir  dans  la  dignité  de  Grand- Vicaire.  Mais 
le  choix  que  le  Prélat  en  a  fait  pour  lui  fervir  de 
Théologien  dans  fes  vifites  épifcopales ,  elt  une 
forte  de  dédommagement  qui  doit  le  confoler  & 

relever  fes  efpérances.  Comme  il  eft  avantageux 

de  connoître  à  quels  fujets  un  Evêque  d'un  grand 
Diocefe  donne  aujourd'hui  fa  confiance  pour  la  con- 

duite &  le  gouvernement  des  ames  confiées  à  fes 
foins,  voici  un  trait  entre  plufieurs  autres,  qui  eft 

bien  capable  de  caractérifer  cet  ancien  Grand-Vi- 
caire de  M.  Sabatier  ,  ce  Théologien  de  M.  de  la 

Motte.  C'eft  une  copie  exactement  tirée  de  l'origi- 
nal d'un  certificat  addreflé  par  ce  même  M.  Dargnies 

à  MM.  les  Adminiftrateurs  de  l'hôpital  d'Abbeviile: 
„  Je  certifie  à  MM.  du  Bureau  des  pauvres  de  cette 

„  ville  que  Marguerite  Mannier  femme  de  Noël 
„  Boulet  Plaqueùr  ,  eft  délaifiee  par  fon  mari  qui 

„  s'eft  engagé  dans  les  troupes ,  &  a  laiflé  fa  fem- 

„  me  avec  deux  petits  enfans  &  enceinte  d'un „  troifiéme,  fans  lait,  farine,  ni  fon  ;  ni  bois,  ni 

„  paille,  ni  charbon  ,  pour  nourrir  fon  petit  pou- 
„  pon:  tant  ce  libertin  étoit  un  pilier  de  bouchon; 

„  &  jamais  la  chanfon  du  carillon  de  Maître  Ger- 

„  vais  &  de  Dame  Alifon ,  n'eut  plus  de  venté 
„  que  dans  cette  occafion  :  j  e  fupplie  de  tout  mon 

„  cœur  MM-  de  la  Compagnie  d'avoir  pitié  de  cette 
„  pauvre ,  qui  eft  dans  un  vrai  befoin.  A  Abbe- 
„  ville  ce  9.  Septembre  1714.  Signé,  Dargnies  Curé 

,,  de  fainte  Catherine  d'Abbeviile." Au  refte  M- delà  Motte,  dans  fon  premier  Synode 

du  6.  Octobre  1734.  a  cru  ne  pouvoir  rien  faire  de 

plus  utile  pour  l'Eglife  d'Amiens  que  de,,  renouvel- 
„  1er  entant  que  de  beloin,  fans  en  rien  excepter , 
„  les  Ordonnances  &  Statuts  du  Diocefe  qui  étoient 
„  en  vigueur  lors  du  decès  de  Monfeigneur  Pierre 

„  de  Sabatier  fon  prédéceffeur  immédiat.  11  con- 
„  firme  de  même  8c  renouvelle  tous  fesreglemens 

„  en  ce  qui  regarde  les  mœurs  &ladifcipline,ainli 

„  que  ce  qu'il  a  publié  fur  la  doftrine ,  &  notam- 
„  ment  les  Mandemens  faits  en  17 14.  &  17 18.  fur  la 
„  Bulle  UnigenitHs.  Il  adopte  aufli  les  inftructions 

„  contenues  dans  fes  Avis  8c  en  particulier  dans  ce- 
„  lui  du  Synode  de  1718.  Dans  tous  lelquels  ou- 

„  vrages  nous  n'avons  trouvé  ,  dit  M.  de  la  Motte  , 

„  que  la  doctrine  de  l'Eglife." Par  le  Mandement  de  17 18.  que  nous  avons  actuel- 
lement fous  les  yeux  ,  M.  de  Sabatier  „  décla- 

„  roit  l'Appel  nul,  frivole,  illufoire  , fcandaleux  , 
„  fchifmatique ,  &c.  défendoit  à  tous  fes  diocéiains 

„  fous  peine  d'excommunication  encourue  par  le 
„  feul  fait,  dont  il  fe  relervoit  Se  à  fes  Vicaires 

„  généraux  le  pouvoir  d'abfoudre ,  d'interjetterau- 
„  cun  appel  de  la  Conftitution  :  comme  auffi  de 
„  rien  dire,  écrire  &  faire  qui  puifie  être  contraire 

,,  à  ce  jugement  de  l'Eglife  catholique  ou  favori- 
„  fer  l'Appel  de  ladite  Conflitution.  Il  enjoignoit 
1,  fous  pareilles  peine*  a  ceux  qui  auraient  appel- 

lé,  de  rétracter  &  révoquer  leur  Appel  dans  l'ef- 
„  pace  de  deux  mois,  fous  peine  d'être  dénonces, 
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„  excommuniés,  &c. "  Tels  font  les  Mandemer.  ■ 
où  M.  de  la  Motte  ne  reconnoit  que  la  doctrine  de 

l'Eglife.  A  l'égard  des  Avis  qui  lont  pareillement adoptés  par  ce  Prélat  fans  reftriction  8c  avec  éloge, 
on  en  a  rendu  compte  au  public  dans  les  Nouvel- 

les du  2ç.  Juillet  1730.  On  peut  voir  aufli  dans  les 
Nouvelles  du8.  Avril  1729.  quelle  étoitia  Théologie 
de  M.  de  Sabatier  canonifée  aujourd'hui  par  M.  de la  Motte  fon  digne  fucce fleur. 

De  6'.  Malo. 
Les  excès  du  fieurBaudaire  Prédicateur  Station- 

naire  de  la  paroiffe  du  Château  de  la  Bédoyere , 
dont  il  a  été  parlé  dans  les  Nouvelles  du  25.  Août 

dernier,  ont  obligé  les  Curés  [ qu'on  appelle  ici 
Recteurs]  de  Talenlac  5c  de  Monter-fil  d'addrefier 
à  M.  l'Evêque  des  Remontrances ,  dans  lesquelles 
ils  acçufent  le  téméraire  Prédicateur  1.  d'avoir  avan- 

cé entr'autres  chofes  ,,  que  Dieu  n'avoit  différé  fi 
,,  long-tems  d'envoyer  fon  Fils  fur  la  terre,  que 
,,  parce  qu'il  n'avoit  pas  trouvé  jufqu' alors  un  cœur 
,,  affez  pur  pour  le  recevoir  :  2.  d'avoir  fait  dans 
,,  la  chaire  évangelique  une  certaine  defeription 

plus  propre  à  infpirer  le  defir  du  crime, qu'à  en 
,,  donner  de  l'horreur:  3.  d'avoir  défendu  h  lectu- 
„  re  du  Miffel  françois,  de  l'Année  chrétienne  8c 
,,  autres  livres  de  piété  revêtus  d'approbations  6c ,,  de  privilèges,  comme  délivres  damnables:  4, 

,,  d'avoir  fait  des  applications  odieufes  de  plufieurs 
m  héréfies  prétendues ,  ou  véritables.  "  Le  fieur 
Baudaire  s'étoit  principalement  élevé  contre  la 
traduction  de  l'Ordinaire  de  la  Méfié;  8c  c'eft  fur 
quoi  les  deux  Recteurs  s'étendent  davantage.  Les 
prétextes  du  Prédicateur  pour  condamner  cette  tra- 

duction,  étoient  1.  qu'elle  contient  des  héréfies; 2. 
qu'il  eft  défendu  aux  Prêtres  de  dire  haut  le  Canon 
de  la  Meffe.  Les  héréfies  font  par  éxemple  de  dire 
dans  laverfiondu  Munda  cor  tnctim,&ic.  Purifiez- 
MOI    DE     TELLE    SORTE    PAR    VOTRE  MISERICORDE 

toute  gratuite,  8cc.  Car  c'eft  dire, félon  ce  ré- 
formateur, que  la  grâce  fait  tout,  8c  que  nous  ne 

faifons  rien.  La  féconde  hérélie  ritée  par  ce  nou- 
veau maître  en  Ifrael  fe  trouve  dans  la  traduction 

de  ces  paroles:  Praceptis  [alutaribus  moniti,  étant 
INSTRUITS  PAR    LES  COM  M  AN  D  EM  E  N  S  DU  SAUVEUR: 

cardifoit  ce  Docteur, c'eft  exclurrelescommande- 
mens  de  l'Eglife.  Les  deux  Recteurs  juftifient  fans 
peine  l'exactitude  de  ces  verrions,  &  ils  vengent 
en  même  tems  les  vérités  attaquées.  Après  avoir 

rejetté  l'héréfie  qui  exclutroit  la  coopération  libre 
de  l'homme:  hérefie,  difent-ils  ,  qu'ils  font  bien 
éloignés  de  voir  dans  le  principe  contredit  par  le 
Prédicateur,  ils  expliquent  par  un  célèbre  paiTage 
de  S.  Bernard  comment  la  grâce  de  Dieu  tait  tout 

dans  la  volonté  de  l'homme  ,  quoique  la  volonté 
de  l'homme  fa  fie  tout  par  la  grâce  de  Dieu.  Ils 
prouvent  enfuite  ces  deux  vérités  iéparément  par 
l'autorité  de  l'Ecriture  ,  des  Pères,  Se  des  prières 
de  l'Eglife;  &  ils  touchent  en  deux  mots  l'accord 
de  la  grâce  avec  la  liberté;  puis  ils  font  léntir  tout 
le  ridicule  de  la  critique  du  Prédicateur,  qui  trouve 
une  hérélie  &  une  exclulion  des  commaiidemens 

de  l'Eglife  dans  ces  mots  de  la  préface  du  Pater . Instruits  par  les  commandemens  du  Sauveur: 
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après  quoi  ils  relèvent  h  prétendue  dëfenfc  faite  ils  étoient  deux,  MM.  Perray  &  le  Large;  5c  ils 

aux  Prêtres  de  dire  haut,  c'elt-à-dirc  d'une  voix  demandèrent  au  premier  le  récepiflé  qu'il  avoit  pro- 
intelligible, le  Cafion  de  la  Méfie;  &  ils  font  voir  mis,  8c  qu'il  refufa,  difant  que  cela  n'étoit  pas  né- 

que  le  fieur  Baudaire  n'a  pu  trouver  en  aucun  en-  ceilaire,  ni  d'ufage:  qu'il  fembloit  qu'on  fe  défioit 
droit  uriedéfenfé  de  cette  nature.  Ils  ajoutent  quel-  de  lui  ;  qu'il  étoit  ailei  public  que  les  Remor^tran- 
ques  traits  du  faux  zèle  de  ce  Prédicateur,  ôc  ils  ces  lui  avoient  été  préfentées,  &  qu'on  pouvoir 
concluent  en  ces  termes  :  ,,  Nous  pourrions.  Mon-  en  chiffrer  toutes  les  pages.  Les  Recteurs ,  peufa- 
,,  feigneur,  ajouter  quantité  d'autres  traits  qui  tisfaits  de  ce  procédé,  demandèrent  qu'au  moins ,,  marquent  dans  le  fleur  Baudaire  une  profonde  on  annonçât  hautement  le  titre  des  Remontrances, 

,,  ignorance ...  mais  il  nous  fuffit  d'avoir  repréfen-    à  quoi  il  fut  encore  répondu  que  cela  n'étoit  pas té  à  votre  Grandeur  les  plus  coniidérables  excès  néceffaire.  Le  Synode  fini,  M.  Witte  alla  encore 
,,  dans  lelquels  il  eft  tombé  pendant  le  cours  de  fa    chez  M.  Perray  lui  demander  un  reçu  ,  Scfeplain- 

Station.  Nous  nous  ibmmes  déjà  reprochés  d'avoir    dre  à  lui-même  de  lbn  peu  de  parole.  M.  Perray 
tant  diffère  à  le  faire,  &  de  n'avoir  pas  rempli  répondit  comme  auparavant,  8c  promit  de  com- 

,,  dans  le  tems  tout  ce  que  notre  miniftere  eûtexi-    muniquer  les  Remontrances  à  M.  de  S.  Malo.  Le 
gé  de  nous  pour  arrêter  de  tels  fcandales  mais    Recteur  parla  encore  au  Secrétaire  du  Synode,  lui 

nous  efpérons  que    votre  Grandeur'  voudra    demande  s'il  avoit  les  Remontrances  entre  les  mains; 
bien  y  apporter  les  remèdes  convenables  Nous  le  Secrétaire  dit  qu'oui ,  &  les  lui  montra.  Ont-el- 

,,  confervons  pour  le  fieur  Baudaire  tous  les  fenti-  les  été  préfentées  à  M.  l'Evêque  ?  On  n'en  fait  rien. 
mens  de  la  charité  chrétienne,  8c  nous  n'avons  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'eft  que jufqu'au moment 

i,  pas  deffein  de  répandre  des  nuages  fur  la  pureté  où  l'on  écrit  ceci,  c'eft-à-dire  depuis  fix  mois,  il 
,,  de  fes  mœurs;  mais  il  a  bielle'  la  vérité:  ...il  ne  paroit  pas  qu'on  y  ait  fait  droit. ne  nous  eft  donc  pas  permis,  Monfeigneur,  de  De  Pontoife  le  4.  Février. 
,,  garder  le  filence.   Ce  feroit  trahir  cette  vérité  _  I.  M.  de  Tavannes  Archevêque  de  Rouen  a  fait 

dont  le  dépôt  eft  fi  cher  à  tout  difciple  de  Jefus-  ici  fa  vifite.  Les  Jéfuites  lui  ont  porté  leurs  plain- 
,,  Chrift..  Ce  feroit  être  infidèles  à  l'égard  de  votre  tes  fur  ce  qu'on  a  dit  d'eux  dans  les  Nouvelles  Ec- 
,,  Grandeur  même  qui  le  repofe  fur  nous  du  foin  cléfiaftiques  du  2.0.  Octobre;  8c  il  n'a  .pas  tenu  a 

d'une  partie  du  troupeau  que  le  S.  Efprit  lui  a  ces  Pères  que  cette  affaire  n'ait  fait  grand  bruit; 
confié,  pour  le  conduire  dans  les  voies  dufalut.  mais  le  Prélat  n'a  pas  jugé  à  propos  d'entrer  dan* 

î,  Toutes  ces  rations  ,  Monfeigneur  ,  nous  ont  leurs  vues,  &  il  ne  s'eft  appliqué  qu'à  établir  le ,,  obligé  à  cette  démarche  ;  8c  nous  efpérons  que  bon  ordre  &  la  paix. 

votre  Grandeur  voudra  bien  l'approuver,  en  in-       II.  Le  Pere  Petit  prêchant  dans  l'églife  de  faint 
terpofant  en  faveur  de  la  vérité  cette  autorité  Maclou  lejour  del'Epiphanie  ,  c'eft-à-dire  huit  jours 

„  fainte  qu'elle  tient  de  la  vérité  même  :  o'eft  après  le  départ  du  Prélat,  prit  pour  fujet  de  fon 
,,  pourquoi  nous  la  réclamons  dans  les  fentimens  Sermon  :  ,,  la  néceffité  de  fe  foumettre  à  la  foi , 
j,  de  la  plus  parfaite  foumiffion ,  8cc.  Ce  18.  Août  >,  d'en  faire  une  profeffion  publique  &  d'en  con- 
,,  1734.  Signé,  J.  Rofelier  Recteur  de  Talenfac  :  ,,  ferver  le  dépôt."  Matière  intéreflante ,  que  le 

J.  "Witte  de  Beaulieu  Recteur  de  Monter -fil  Jéfuite  traita  en  vrai  fanatique.  Le  Sermon  ne  con- 
„  T  Chanoine  Régulier.]  "  lifta  qu'en  invectives  contre  les  meilleurs  livres  & 

Quelques  momens  avant  l'ouverture  du  Synode  contre  les  perfonnes  qui  les  lifent  :  les  Penfées 
tenu  àDinanle3o.  Août  dernier,  M.  Perra  Grand-  chrétiennes,  l'Abrégé  de  la  morale,  le  Miroir  de 
Vicaire  fut  prévenu  par  l'un  des  deux  Recteurs  furie  la  pénitence-,  les  Inftruétions  fur  les  difpoiitions 
deffein  qu'ils  avoient  de  préfenter  leur  dénonciation  aux  Sacremens  de  Pénitence  &  d'Euchariftie  furent 
au  Synode.    Le  Grand-Vicaire  inlifta  long-tems  expreffement  traités  de  libelles  dont  les  Novateurs 

pour  que  la  pièce  fût  remife  à  lui  en  particulier,  ont  l'artifice  d'inonder  les  villes,  les  campagnes, 
Le  Recteur  repréfenta  an  contraire  que  l'affaire  les  cloîtres.    A  entendre  le  Jéfuite,  il  ne  faudroit étant  naturellement  du  reffort  du  Synode  ,  [M.  de  point  lire  du  tout,  pas  même  la  fainte  Ecriture.  Il 

S.  Malo  d'ailleurs  ne  pouvant  à  caufe  de  fon  grand  parut  que  c'étoit  là  ,  félon  lui,  un  des  moyens  de âge  8c  de  fes  infirmités  en  prendre  connoillànce  conferver  la  foumiffion  à  la  foi:  les  femmes  fur 

par  foi-même  ]  elle  ne  poiivoit  être  portée  que  là.  tout  doivent  faire  profeffion  d'une  profonde  igno- 
A  quoi  le  Grand- Vicaire  confentit  enfin,  à  con-  rance,  ce  n'eft  point  à  elles  à  lire,  &  le  Prédica- 
dition  toutefois  que  la  dénonciation  préfentée  ne  teur  avança  hardiment  cette  propofition  :  ,,  Une 
feroit  pas  lue.    Le  Recteur  qui  fentoit  que  cette  »  femme  qui  lit  la  Loi  8c  les  Prophètes ,  a  bien- 

lecture  n'étoit  guère  polîîble  à  caufe  de  falongueur,  ,,  tôt  oublié  le  foin  de  fon  ménage."  Le  déclama- 
demanda  de  fon  côté  qu'on  lui  donnât  un  rccepiJJ'é  teur  compara  les  miracles  de  M.  de  Paris  à  ceux  de  Si- 
de  la  pièce  fur  un  double  ligné  comme  l'original,  mon  le  Magicien,  &  les  traita  d'artifices  des  Nova- 
ce  qui  lui  fut  promis  expreffément  ;  &  pour  pré-  teurs.  Les  aumônes  abondantes,difoit-il,  que  les  Jan- 
venir  la  difficulté  qu'eût  pu  faire  le  Grand- Vicaire  feniftes  répandent ,  autres  artifices  des  Novateurs  qui 
de  donner  un  réccpifj'é  d'une  pièce  dont  il  ignoroit  cherchent  parlà  à féduire lésâmes  ,8c àleurinfpirer 
le  contenu,  le  Recteur  dit  qu'il  fuffiroit  d'aceufer  le  poifon  de  l'erreur.  Ce  Sermon,  fi  on  peut  l'ap- 
la  réception  d'un  Mémoire  addreffé  à  M.  l'Evêque  peller  ainfi  ,  feandalifa  la  plus  grande  partiedel'au- 
ayant  pour  titre ,  Remontrances ,  &c.  Le  moment  ditoire  ,8c  l'on  peut  affurer  que  tout  le  monde  en 
de  les  préfenter  en  plein  Synode  étant  venu,  les  fut  indigné  ,  fi  on  en  excepte  feulement  les  dévo- 
deux  Recteurs  fortirenten  même  tems  de  leurs  pla-  tes  des  Jéfuites  qui  en  triomphèrent  publiquement 

ces,  allèrent  au  bureau  des  Grands-Vicaires ,  car  dans  l'églife  même  ,  dès  que  le  Sermon  fut  fini. 



S  V  I  T  E  DES LESIXSTIÇLUES. 

Ile] 

De  Paris. 
I.  Ecrits  du  mois  de  Janvier: 

XIII.  Lettre  Theologique  [deDomlaTa- 
aux  Ecrivains  défcnfeurs  des  convulfions , 

„  .&  autres  prétendus  miracles  du  tems."  En  datte  du 
i.  Janvier  1735.  Première  page  583.  dernière  pa- 

ge 656.  y  compris  une  Relation  en  forme  détournai 
,,  de  ce  qui  cil  arrivé  à  Mademoifelle  [veuve] 
„  Thevenct  poffedée  du  démon  pour  avoir  in- 

voqué  M.  de  Paris." Dans  le  corps  de  la  lettre  Dora  la  Tafte  déduit 

plufieurs  principes  qui  1  éfultent ,  dit-il ,  de  ceux  qui 
ont  été  établis  dans  fa  lettre  précédente.  Comme 

ces  principes  du  Bénédictin  ,  8c  l'ufage  qu'il  en  fait , 
demandent  une  difcuffion  qui  n'eft  pas  diireffortde 
nos  Nouvelles  '&  qui  fera  faite  apparemment  par  les Ecrivains  à  qui  fes  lettres  font  addreflees,  nous  nous 
bornerons  ici  à  la  relation  en  forme  de  Journal , 
que  ce  Religieux  a  cru  devoir  placer  à  la  fin  de  fa 

XIII.  lettre,  &  qu'il  a  „  prife ,  dit-il,  dans  les 
„  informations  faites  les  5.  6.  8c  7.  Novembreder- 
„  nier  par  [M.  Robinet  Doéteur  de  Sorbonnc, 
„  Chanoine  de  Notre-Dame  de  Paris,  Vicairegé- 

,,  néral  8c  ]  Commiffaire  de  M.  l'Archevêque  de 
Paris."  Ce  n'eft  point  une  Ample  copie  que  Dom 

la  Tafte  donne  de  ces  informations.  Il  ne  les  tran- 

ferit  point  fervilement  ;  mais  il  allure  qu'on  ,,peut 
„  compter  fur  l'exaélitude  de  l'extrait  qu'il  en  fait; 
,,  parce  qu'il  a  foin  à  la  fin  de  chaque  trait  qu'il 
,,  rapporte,  de  citer  en  marge  les  témoins. "  11  y en  a  huit  qui  ont  depofé  ,  favoir  la  Demoi- 
feîle  Thevenct  elle-même,  &  M.  Mariette  fon pè- 

re âgé  d'environ  80  ans ,  lequel  eft  tellement  pré- 
venu contre  le  culte  du  Bienheureux  Diacre  .qu'ap- 

prenant que  des  dévotes  à  M.  Pâris  doivent  ve- 
„  nir  pour  voir  fa  fille,  il  ordonne  non  feulement 
„  de  leur  fermer  la  porte  ,  ce  qui  étoit  très-fage, 
„  dit  le  Bénédictin,  mais  encore  de  mettre  le  chien 
„  après  elles  ;  ajoutant  que  fi  elles  entrent ,  il  leur 

„  tirera  un  coup  de  fulil. *"  Les  iix  autres  témoins 
entendus  par  M.  Robinet,  font  un'Chnnoine  de 
faint  Spire  de  Corbeil  frère  de  la  DemoifelTe  The- 
venet,  un  autre  Chanoine  Confefieur  de  cette  De- 
moifelle,  l'Abbé  de  S.  Spire,  tcus  trois  auflioppo- 
fés  aux  miracles  de  M.  de  Paris  qu'à  l'Appel;  un 
Vigneron,  la  femme  d'un  Tourneur  de  Corbeil, 
&  la  fervante  [du  même]  M.  Mariette.  On  deman- 

dera fans  doute  1.  s'il  n'y  avoit  précifémentdans  la 
ville  de  Corbeil  que  ces  huit  perfonnes  qui  fuftenten 

état  de  dépofer  fur  les  faits  dont  il  s'agit,  2.  Si  du moins  les  perfonnes  dénommées dansles prétendues 
depofitions,  comme  ayant  eu  beaucoup  de  part  à 

cette  affaire,  ne 'dévoient  pas  être  ouies  r  3.  Auroit- 
on  craint  les  préventions  de  celles-ci  en  faveur  de 
jVL  de  Paris?  Mais  pourquoi  les  ennemis  déclarés 

de  l'Appel  &  des  miracles  font-ils  feuls  préférés  ? 
Leurs  préventions  font-elles  moins  à  craindre?  4. 

'Ne  dira-t-on  point  que  Dom  la  Tafte  cft  trop  fuf- 
pedt  fur  cette  matière,  8c  que  M.  Robinet  l'elt  en- 

core plus  ?  Ne  fe  fouviendra-t-on  point  du  coup 
d'ciïai  de  ce  dernier  fur  le  miracle  4'  Anne  le  Franc  ? I735- 
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Enfin  ne  paroitra-t-il  point  étrange  qu'un  Commif- 
faire de  M.  l'Archevêque  ait  fait  dans  une  matière grave  des  informations  prétendues  juridiques  qui  ne 

puiffent  foutenir  les  regards  du  public,  fans  être 
préalablement  métamorphofées  en  relation  8c  en 
Journal,  ëc  pour  ainfi  dire  ajuftées  au  théâtre  par 

Dom  la  Tafte?  Quoi  qu'il  en  foit,  voici  le  fait  a- vec  des  circonftances  fur  lefquelles  le  récit  de  ce 
Révérend  Pere  pourra  être  rectifié  Se  réformé  par 
ceux  qui  voudront  le  mettre  exactement  au  fait  de 
cet  événement  extraordinaire.  Elles  font,  ces  circon- 

ftances, de  notoriété  publique  à  Corbeil;  &onles 
tient  de  témoins  oculaires ,  que  nous  nommerions 

ici,  s  ils  pouvoient  l'être  avec  auffi  peu  de  rifque que  ceux  de  M.  Robinet. 
II.  Mademoifelle  la  veuve  Thevenct  alloit  depuis 

plufieurs  années  à  S.  Médard,  8c  avoit  fouventvi- 
iité  le  tombeau  du  S.  Diacre.  Elle  a  déclaré  plu- 

fieurs fois  qu'elle  avoit  été  très-édiftée  de  tout  ce 
qu'elle  y  avoit  vu;  qu'elle  y  avoit  fait  dire  la  Méfie 
pour  fa.  mère  malade  qui  l'en  avoit  chargée,  8c- 
qu'elle  n'attribuoit  elle-même  qu'à  l'intcrceflion àç ce  grand  ferviteur  de  Dieu ,  la  guerifon  de  fa  fille 

qui  avoit  eu  le  pourpre.  C'eft  de  quoi  le  prétendu Journal  ne  fait  aucune  mention.  Ce  titre  de  Jour- 

nal ,  lorfqu'il  s'?git  de  convulfions ,  n'eft  pas  heureux. Au  mois  de  Septembre  dernier  cette  veuve, non 
à  la  follicitation  de  la  Demoifelle  Prcffel,  comme 
dit  le  faifeur  de  relation  ,  mais  de  fon  propre  mou- 

vement ,  fit  non  feulement  une ,  mais  deux  neu- 
vaines  confecutives  à  M.  de  Paris,  pour  obtenir  la 
guerifon  d'une  incommodité  à  une  oreille.  Dans  le 
cours  de  1a  féconde  neuvaine  elle  récitoit  trois  fois 
chaque  jour  ces  paroles,  Bienheureux  PÂris  ,  priez 
four  moi.  Ayant  fait  part  elle-même  dans  le  tems 
à  une  de  fes  parentes ,  de  fes  difpoiitions  8c  de  fes 
démarches  à  cet  égard,  on  lui  confeilla  de  faire 

ufage  de  h  terre  du  tombeau,  ce  qu'elle  fit;  après quoi  elle  eut  des  convulfions  pendant  lefquelles 

(ce  qu'on  ne  dit  point  dans  le  Journal)  elle  parla 
beaucoup  fur  la  pureté  8c  la  dignité  des  Pi  êtres:  té- 

moignant un  feniîble  regret  de  s'être  mife  fous  la 
conduite  du  fieur  Thiboult  [l'un  des  témoins  ]  par- 

ce qu'il  ne  fuivoit  point  les  règles  de  l'Eglife  fur  la 
pénitence.  En  quoi  tous  ceux  qui  s'y  connoiiïent  à Corbeil,  8c  qui  voient  les  chofes  deprès  ,jugcoient 

qu'elle  n'avoit  pas  tort.  Elle  avoit  pris  alors  lafalu- 
taire  réfolution  de  changer  de  guide  ;  elle  quitta 
differens  ornemens  qui,  difoit-elle,  ne  convenoient 
point  à  une  veuve  chrétienne;  elle  donna  de  fort 
bons  avis  à  différentes  peifonnes  ;  8c  elle  dit  que 
Dieu  fe  ferviroit  de  la  brebis,  c'eft-à-dire  d'elle- 
même,  pour  ramener  le  Pafteur ,  c'eft-à-dire  le  fieur 
Thiboult.  Ce  qui  a  été  bien  éloigné  jufqu'ici  d'a- voir fon  accompliftemcnt.  Toutes  circonftances 
omifes  dans  la  relation  en  forme  de  Journal. 

Ces  difeours,  8c  autres  femblables  qui  durèrent 
trois  jours,  ne  pouvoient  être  du  gout  du  fieur  Ma- 

riette Chanoine,  frère  de  la  Convullionnairc ,  ni  du 
fieur  Thibouft  fon  Curé  8c  fon  confefieur,  ni  des 

Recollets,  ni  éîicorte  moins  d'un  certain  Pere  Ar- H 



change.  Corbeil  eft  affez  près  de  Paris  pour  qu'il foit  facile  à  ceux  qui  le  voudront  de  fe.  mettre  au 
fait.  Dès  le  Lundi  4.  Octobre  ces  Meflicursne  man- 

quèrent pas  d'employer  tout  ce  que  l'ignorance  ,1a 
mauvaife-foi  8c  la  fureur  peuvent  inlpirer ,  pour 
perfuader  à  la  Demoilèlle  que  c'etoit  le  diable  qui 
opéroit  en  elle  tout  ce  qui  s'y  paffoit;  8c  malheu- 
reulèment  ils  y  réuffirent.  Ce  n'eft  que  depuiscette anecdote  importante  que  font  arrivées  la  plupart  des 

chofes  que  l'on  rapporte  8c  que  l'on  confond  dans 
le  Journal.  Dès  ce  moment,  c'eft-à-dire  dès  que 
ces  réducteurs  eurent  renverfé  la  tête  à  cette  pau- 

vre veuve ,  fa  porte  fut  fermée  à  toutes  les  per- 
fonnes  qu'elle  voyoit  volontiers  auparavant  :1e  do- 

gue, comme  on  a  vu,  étoit  lâché  ,8c le fufil amor- 
cé pour  tirer  fur  les  anciens  amis  &  amies.  Enfin 

c'eft  là  l'époque  de  la  pofieflion  vraie  ou  fauffe  de cette  Demoilèlle  que  MM.  de  Beaupied  Abbé  de 
faint  Spire ,  Mariette ,  8c  Thibouft  ont  voulu  faire 
palier  pour  véritablement  poffédée.  Selon  leurs  dé- 

polirions, elle  n'a  été  délivrée  que  par  la  vertu  de 
l'eau  bénite  qu'on  avoit  adroitement  fubftituée  à 
l'eau  mêlée  avec  la  terre  du  tombeau  ;  &  dans  le  pu- blic les  acteurs  de  cette  fcène  ont  voulu  attribuer 

la  même  délivrance  à  l'interceffion  de  S.  Spire  [ou 
Exupere.]  Le  fieur  Mariette  frère  de  la  prétendue 
pofledée,  a  dit  avoir  ,,  fait  pour  elle  une  neuvaine 
,,  à  S.  Spire;  on  a  ajouté  quelle  avoit  été  con- 
,,  duite  à  cette  églife,  pour  y  faire  amende  hono- 

„  rable;  on  n'a  pu  toutefois  l'y  faire  entrer,  a-t- 
>,  on  dit-encore,  qu'après  lui  avoir  fait  boire  de 

l'eau  bénite;  8c  ce  n'eft  malgré  cela  qu'à  force 
,,  de  la  traîner,  qu'elle  eft  arrivée  aux  pieds  du 
,,  Saint."  Ce  n'eft  pas  tout  : 

Après  les  diverfes  amendes  honorables ,  8c  plu- 
fieurs  communions  que  les  trois  Eccléfiaftiques  ci- 
defîus  nommés  eurent  foin  de  faire  faire  à  la  mala- 

de, quoiqu'elle  fût  réellement  réduite  à  uneefpece 
de  ftupidité,  les  lieurs  Abbé  de  S.  Spire,  8c  Thi- 

bouft voulurent  faire  ligner  au  Chapitre  un  procès- 
verbal  par  eux  dreffé,  pour  conftater  la  guérifon 

miraculeufe  de  la  Demoifelle  Thevenet  par  l'inter- 
ceffion de  leur  faint.  Mais  M.  Boifl'eau  Chantre  en 

dignité,  conjoinctement  avec  plufieurs  de  fes  con- 
frères, empêcha  l'exécution  du  projet-  Il  repréfenta 

entr'autres  chofes  que  ,,  les  deux  promoteurs  de 
».  cette  affaire  n'avoient  point  été  témoins  de  la 

iituation  antérieure  delà  malade;  qu'ils favoient 
„  qu'elle  étoit  actuellement  dans  les  remèdes;  qu'on 

lui  avoit  fait  plufieurs  faignées  du  pied;  ("8c quelques  jours  après  M.  le  Chantre  auroit  pu  ajou- 
ter qu'on  l'avoit  mife  dans  le  bain]  ,,  qu'ainfi  ce 

feroit  expofer  la  gloire  du  faint,  8:  enimpoferau 

public."  On  ajoute  que  l'altercation  fut  vive, 
que  le  iicur  Thibouft  fur-tout  n'y  fut  pas  flatté ,  8c que  M.  fon  Abbé  8c  lui  fe  retirèrent  fort  confus,  fans 
néanmoins  lâcher  priiè. 

M.  l'Archevêque  étoit  alors  chez  M.  le  Comte  du 
Luc  fon  frère  à  Savigny-fur-Orge,  entre  Paris  8c 
Corbeil.  Les  deux  Chanoines  allèrent  le  voir ,  8c  lui 
fîrent  de  toute  cette  affaire  un  expofé  conforme  à 
leurs  préventions  :  expoie  dans  lequel  plufieurs  hon- 

nêtes gens  de  Corbeil  ne  furent  pas  épargnés.  De  là  la 

defeente  de  M.  Robinet  fur  les  lieux,  Scl'informa- 

o 
lion  prétendue  juridique  revue  ,  mife  en  œuvre, 8c 

publiée  par  Dom  la  Tafte;  après  qu'un  auteur  plus partial  encore,  8c  plus  décrie  que  lui,  avoit  déjà  tâ- 

ché dans  fes  feuilles,  des  15.  8c  zi.  Novembre  d'en 
tirer  parti,  fans  l'avoir  vue,  comme  le  Bénédictin 
lui-même  l'a  remarqué.  Le  gros  des  dépofitions 
roule  fur  le  compte  de  plufieurs  perfonnes ,  Ecclé- 

fiaftiques 8c  autres,  qui  font  refpectables  8c  dignes 

de  foi,  qu'on  pouvoit ,  8c  même  qu'on  devoit  en- 
tendre pour  l'exacte  manifeftatlon  delà  vérité.  Mais 

M.  Robinet  ,  dans  les  affaires  qui  ont  trait  aux  mi- 
racles du  S.  Diacre  ,fe  met  volontiers  au  deffusdes 

règles.  Sa  méthode  n'eft  pas  d'informer  à  charge  6c 
à  décharge;  il  veut  être  fur  de  fon  fait.  Aurefte  on 
peut  dire  hardiment  que  ces  prétendues  informa- 

tions ,  telles  qu'elles  font  préfentées  par  Dom  la 
Tafte ,  font  remplies  des  calomnies  les  plus  atroces 
contre  des  perfonnes  qui  vivent ,  qui  font  reconnues 
dignes  de  foi,  en  état  de  répondre  de  leurs  faits,  qui 

n'ont  point  été  entendues,  8c  qui  ne  refuferont  pas, 
lorfqu'  elles  en  feront  requifes,  de  rendre  à  la  vérité  8c 
à  l'innocence  un  témoignage  que  M.  Robinet,  Dom 
la  Tafte  8c  leurs  adhérans  craignent  beaucoup  plus 

qu'ils  ne  le  défirent  :  témoignage  néanmoins  qu'ils 
rechercheroient  avec  emprellèment,  s'ils  agiffoient 
de  bonne-foi ,  loin  de  le  négliger  8c  de  le  craindre. 

Enfin  la  malignité  8c  la  fourberie  de  cette  pièce  , 
dont  il  convenoit  fi  bien  à  Dom  la  Tafte  d'être 
l'éditeur  es.  comme  le  héraut,  fe  décèlent  encore 
par  plufieurs  endroits  qu'il  feroit  trop  long  de  dé- duire, 8c  dont  nous  ne  donnerons  que  deux  ou  trois 
traits  pour  exemple.  1.  On  introduit  fur  la  fcène 
une  Demoifelle  qui  quête  dit-on,  pour  ceux  qui 
„  écrivent  les  Nouvelles  Eccléfiaftiques."  Quipen- 
fe-t-on  qui  ajoutera  foi  à  une  pareille  fottife  ?z.  En 
parlant  de  M.  Befnard  Sacriftain  de  la  Salpêtriere, 
Eccléfiaftique  très-fage  8c  très-vertueux,  dont  on 
fait  une  hiftoire  ridicule,  on  met  en  marge  :  Il  a, 

dit-on  ,  dîfparu  depuis  la  [cène ,  comme  s'il  avoit 
difparu  volontairement;  au  lieu  qu'il  a  été  chalfé 
par  des  ordres  de  l'Archevêché  ,  d'un  pofte  dont  il 
remplifloit  très-dignement  les  fonctions  depuis  plu- 

fieurs années.  C  étoit  un  fait  dont  le  faifeur  de 

relations  devoit  être  mieux  informé  qu'un  autre. 3.  Dom  la  Tafte  ne  devoit  pas  ignorer  non  plus, 

puifqu'on  le  fait  parfaitement  à  l'Archevêché ,  que 
depuis  l'information  prétendue  ,1a  Demoifelle  The- 

venet qui  y  joue  un  fi  trifte  rôle,  eft  toujours  com- 

me une  perfonne  qui  a  perdu  l'efprit;  qu'on  lui  a 
fait  prendre  le  bain;  qu'on  ne  la  produit  point; 
qu'on  ne  la  laifie aller  avec  précaution  qu'à  une  Méfie 
baffe;  qu'en  un  mot  elle  s'eft  trouvée,  depuis  ce 
qu'on  appelle  fa  délivrance  ,  ou  fa  depoffeffion , dans  un  état  à  faire  appréhender  à  fes  amis  8c  à  fa 
famille  la  perte  totale  de  fa  raifon.  Eft-ce  dérange- 

ment naturel?  Eft-ce  punition  ?  Dom  la  Tafte- en 
finiffant  ce  qu'il  appelle  l'expofition  toute  fimplede 
ce  qui  eft  arrivé  à  cette  Demoifelle,  dit  qu'il  laiffe 
au  public  d'y  fairefes  réflexions ,  mais  fans  renoncer 
'à  y  faire  dans  peu  les  fiennes.  'Nous  les  attendrons. D'Utrecht  le  10.  Décembre  1734. 

I.  On  a  perdu  en  ce  pays  deux  vertueux' Eccléfia- ftiques, du  nombre  de  ceux  qui  en  17Z9.  furent 

obligés  de  s'y  réfugier,  pour  te' "mettre  à  couvert 



de  la  perfécution  que  leur  avoit  attirée  à  Bruxelles 

le  refus  d'accepter  la  Conftitution. 
Le  premier,  M.  Guillaume  de  Roover,  eft  mort  a  la 

Havclezo.  Septembre  âgé  d'environ  70  ans.  Ilavoit étudié  en  Théologie  à  Louvain,  où  il  demeuroit 

au  collège  du  Pape  Adrien  VI.  lous  le  célèbre  M. 

Huygens,  qui  avoit  dans  un  degré  émment  le  don 
du  difeernement  des  efprits ,  &  les  principes  les  plus 

exacts  fur  la  vocation  aux  Ordres  lacrés,  qu'il  con- fcilla  à  M.  de  Roover  de  recevoir.  Peu  de  tems 

après  qu'il  eut  reçu  le  Soudiaconat ,  feu  M.  de  Pré- 
cipiano  Archevêque  de  Malines ,  dont  il  etoit  dio- 
célain ,  ayant  publié  une  Ordonnance  où  il  mar- 

quoit  qu'il  ne  confereroit  déformais  les  Ordres  fa- 
crés  à  aucun  fujet  qui  n'eut  auparavant  juré  la  vé- rité du  Fait  de  Janfenius;M.  de  Roover,  qui  avoit 
horreur  d'un  tel  ferment,  renonça  i  la  penfee  de 
s'avancer  davantage  dans  les  faints  Ordres;  enforte 
qu'il  n'a  jamais  été  que  Soudiacre.  Ses  études  finies, il  retourna  à  Bruxelles  fa  patrie,  où  il  a  toujours 

vécu  dans  la  pieté  &  dans  la  retraite ,  n'ayant  guè- 
re, de  communication  qu'avec  des  pauvres, &  fur- 

tout  des  pauvres  malades,  à  qui  il  étoit  toujours 
prêt  à  procurer  des  fecours  temporels  &  fpirituels. 
En  1704.  il  fut  un  de  ceux  qui  aidèrent  à  procurer 
la  délivrance  du  P.  Quefnel.  Ce  fut  lui  qui  ayant 
découvert  l'endroit  où  il  étoit  renfermé  dans  les 
prifons  de  l'Archevêché  à  Bruxelles ,  trouva  le  fe- 
cret  d'avoir  de  fes  nouvelles  &  de  lui  en  donner. 
Ce  fut  lui  enfin  qui  plaça  dans  une  auberge  voifine 
des  priions  les  deux  Meilleurs  qui  délivrèrent  cet 

illuftre  prifonnier.  La  femme  de  l'Aubergille  qui 
fut  interrogée  alors  à  l'Archevêché,  déclara  qu'un 
petit  Prêtre  de  fainte  Gudule  étoit  venu  la  trouver 
pour  ce  fujet.  Elle  croyoit  M.  de  Roover  Prêtre. 
On  cita  les  Prêtres  de  fainte  Gudule,  &  on  les  fit 

comparoître  l'un  après  l'autre  en  préfence  de  cette femme;  mais  M.  de  Roover  qui  avoit  été  averti  à 
tems  de  la  dépofition  de  cette  femme  ,  s  etoit  pru- 

demment retiré  de  Bruxelles.  Il  y  retourna  quelque 

tems  après,  &  a  toujours  continué  d'y  faire  fon  fe- 
jour  jufqu'an  1729.  Il  y  faifoitdes  inftructions  chré- tiennes dans  une  école  de  pauvres  depuis  trente  ans, 

kufque  l'Ecolâtre  de  Bruxelles  s'avilade  l'en  empê- 
cher,de  peurqu'iln'y  répandit  le  Janfénifme.  Après 

cela  il  n'eft  pas  furprenant  que  M.  de  Roover  ait 
été  du  nombre  de  ceux  que  M.  le  Cardinal  d'Alface 
Archevêque  de  Malines ,  appuyé  de  l'Archiducheffc Gouvernante ,  entreprit  de  pouffer  à  bout  en  1729, 
s'ils  n'aimoient  mieux  accepter  la  Conftitution  & 
figner  le  Formulaire  purement  &  amplement.  Dieu 
lui  fit  encore  la  ''race  d'abandonner  en  cette  occa- 
fion  fa  patrie  Se  fes  parens  plutôt  que  de  trahir  la 

vérité  &  faconfeience.  Il  fe  fixa  à  la  Haye.  L'été 
dernier  il  fit  fecretement  un  voyage  à  Bruxelles  pour 
quelques  affaires.  Il  y  tomba  malade ,  6c  fentit  que 
la  maladie  étoit  férieufe.  Le  defir  de  recevoir  les 

Sacremens,  &  d'éviter  de  nouvelles  vexations,  le 
fit  refondre  à  fe  faire  tranfporter  à  la  Haye^ quoi- 

qu'il ne  pût  l'entreprendre  fans  courir  ril'que  de  la 
vie,  comme  l'événement  l'a  fait  voir.  Une  grande 
partie  de  ce  voyage  qui  eft  de  30  lieues,  fut  faite 

ailey,  heureufement;  mais  enfin  la  fatigue  l'abattit tout  à  fait.  11  eut  la  confolation  de  recevoir  les 

1 
derniers  Sacremens,  &r  mourut  peu  de  jou/s  après 
fon  retour  en  cette  ville. 

II.  L'autre ,  M.  Nicolas  Maillait  Prêtre ,  Chanoine 
deMons  en  Hainaut ,  mort  à  Dordrecht  le  4.  Ocîo- 

bre  dans  la  foixante  6c  treifiéme  année  de  l'on  âge, étoit  natif  du  Dioccfe  de  Cambrai.  Il  avoit  fait  auili 
fes  études  à  Louvain ,  où  il  a  eu  pour  Prélidcnt 

(c'eft  ainfi  qu'on  appelle  là  un  Supérieur  de  col- 
lège ou  de  Séminaire)  un  homme  bien  différent. de 

M.  Huygens.  C'eft  le  fameux  M.  Steyaert,  qui  ne 
réuflït  pas  à  infpirer  fes  paiTionsà  ce  pieux  dilciple; 
car  celui-ci  fut  toujours  fidèle  à  la  vérité.  Il  reçut 
tous  les  faints  Ordres  de  M.  de  Brias  Archevêque 
de  Cambrai,  prédéceffeur  de  M.  de  Fenclon ,  dans 

un  tems  où  l'onn'exigeoit  encore  aucune  iignature. 
L'humilité  l'a  toujours  empêché  de  fe  charger  de la  conduite  des  ames;  mais  comme  il  avoit  du  talent 

pour  l'inftruétion  de  lajeuneffe  ,il  accepta  l'emploi 
de  précepteur  d'un  jeune  homme  de  qualité;  ce  qui reulfit  fi  bien ,  que  dans  la  fuite  plufieurs  autres  fa- 

milles fouhaiterent  de  mettre  leurs  enfans  en  de  ii 
bonnes  mains;  &  comme  il  paroiffoit  clairement 

que  c'étoit  là  fa  vocation  ,  il  rendit  fuccefiîvement 
ce  fervice  à  plufieurs  jeunes  Gentilshommes  à 
Bruxelles  &  à  Gand  pendant  plus  de  vingt  ans.  Il  fe 
fixa  enfin  à  Bruxelles,  (car  les  Chanoines  de  fainte. 
Vaudra  à  Mons  non  feulement  ne  doivent  pas,  mais 
ne  peuvent  pas  même  rélider)  il  prit  chez  lui  de 

jeunes  penfionnaires  qu'il  inftruilbit  particulière- ment des  devoirs  de  la  vie  chrétienne.  ,,  Il  a-  été 
,,  extrêmement  aimé  &  refpccté  de  tous  les  jeunes- 

,,  gens  qu'il  inftruifoit,  il  favoit  leur  infpirer  de 
,,  l'averfion  pour  les  charmes  &  les  pompes  du  fie- 
»,  cle,  il  leur  faifoit  goûter  la  pure  doctrine  6c  |a 
,,  difeipline  chrétienne,  ce  qu'il  ne  faifoit  pas  feu- M  lement  par  des  indrudions  familières  &  agréables, 

mais  en  édifiant  tout  le  monde  par  une  piété  fo- 

,,  lide,par  une  grande  affiduité  aux  Offices  de  l'È- 
,,  glife,  par  fa  modeftie  &  par  toutes  les  autres 

vertus  d'un  Eccléliallique. ,,  C'eft  ce  que  porte  une attellation  latine  en  faveur  de  M.  Maillait  donnée 
le  4.  Juillet  17 10.  par  feu  M.  de  Mayere  Doyen  de 
fainte  Gudule  à  Bruxelles ,  bon  connoiffeur ,  &  hom- 

me lui-même  de  beaucoup  de  mérite.  Quelqu'ho- 
norable  que  foit  ce  témoignage,  il  n'eft  point  ex- ceffif.  Tous  ceux  qui  connoiiloient  M.  Maillait , le 

regardoient  comme  un  vrai  faint.  11  convenoit  qu'un fi  digne  Prêtre  fut  éprouvé  par  le  feu  de  la  perfé- 
cution ,  &  abandonnât  tout  pour  être  fidèle  à  la 

vérité.  En  1729.  il  fe  retira  à  Mons  pour  éviter  la 

perfécution  de  Bruxelles.  Il  n'y  fut  pas  long-tems 
fans  que  l'Official  de  M.  de  S.  Albin  Archevêque de  Cambrai  envoyât  des  gens  pour  le  prendre.  Il 
eut  le  tems  de  fe  fauver ,  6c  fe  retira  à  Lille ,  où  il 

vécut  dans  une  grande  retraite  jufqu'en  1732.  que croyant  être  découvert,  il  réfolut  enfin  de  fe  met- 
tre entièrement  en  fureté  en  Hollande.  Il  fe  fixa  à 

Dordrecht  chez  unPafteur  catholique  dans  la  com- 
pagnie d'un  de  les  anciens  amis  retiré  en  ce  pays 

pour  la  même  caufe.  M.  Maillart  y  a  continué  juf- 
qu'à  la  fin  à  édifier  extrêmement  tous  ceux  qui  le 
connojffoient.  C'eft  un  fait  certain  6c  bien  remar- 

quable qu'au  mois  d'Août  dernier,  fon  ancien  ami étant  dangereufement  malade,  M,  Maillart  qui  fa 
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portoàt  fort  bien,  lui  dit:  Prenez,  courage,  vous  en 
gmri  ii,  c"  je  mourrai  avant  vous.  Un  mois  après, 
au  commencement  de  fa  propre  maladie,  il  dit  au 
même  ami:  ,,  Ceft  ce  que  j  avois  dit,  je  mourrai 
„  avant  vous,  car  je  ne  relèverai  point  de  cette 

,,  maladie  ;  "  quoiqu'on  ce  temslà  le  Médecin  n'y trouvât  pas  le  moindre  danger.  Cette  maladie  fut 

allez  longue  Se  pénible.  C'étoit  une  rétention  d'u- 
rine, à  laquelle  fe  joignit  la  ibrtie  d'une  ancienne defeente.  Le  malade  fouffrit  cette  complication  de 

maux  avec  une  patience  exemplaire:  il  paroiffoit 
toujours  occupé  ae  Dieu  Se  avoit  fouvent  à  la  bou- 

che ces  paroles  fi  dignes  de  la  tendre  piété  :Jcfn, 
amer  nojler ,  mijerere  nojlrï. 

Après  la  retraite  de  M.  Maillart  on  fit  à  C.unbrai 

des  procédures  contre  lui ,  &  l' Officiai  rendit  une 
ientence  d'excommunication  le  30.  Octobre  1731. 
Cefaint  Prêtre  fe  trouvant  hors  d'état  defe  pourvoir contre  par  les  voies  de  droit,  publia  une  déclaration 
de  fes  fentimens  avec  proteitation  contre  toutes  ces 

procédures,  dattée  du  6.  Mai  1733.  11  s'y  explique 
de  la  manière  la  plus  exacte  fur  l'autorité  de  1  £gfr- fe ,  du  S.  Siège  &  du  Pape.  Quant  à  la  Conftitution, 

il  déclare  qu'il  ne  peut  la  recevoir ,  pour  ne  pas  don- ner atteinte  à  des  dogmes  certainement  ortodoxes, 
£c  côndamneiTinnocent. ,,  Plusieurs  au  moinsd'en- 
,,«tre  les  101  propositions  ,  continue  le  vertueux 
,,  Chanoine ,  font  li  conformes  au  langage  de  la 

fainte  Ecriture  Se  de  la  Tradition  ,  elles  con- 
„  tiennent  li  clairement  dans  leur  fens  naturel  des 

,,  vérités  qui  appartiennent  au  fond  Se  à  l'cfprit  de  la 
„  religion,  que  j'aurois  cru  être  prévaricateur  en 
,,  condamnant  ce  que  j'ai  appris  au  catéchTme  ,  Se 

figner  ma  condamnation  ,  li  j'avois  eu  le  malheur 
,,  de  les  condamner.  "  11  en  rapporte  quelques  exem- 

ples parmi  lefquelsfe  trouvent  ies  propolitions4Q.  8c 

53.  qui  le  forcent  de  s'écrier: ,,  Voila  les  propofnions 
,,  que  l'on  ordonne  fous  peine  d'anathëme  dedéte- 

lier.  Helas!  Que  ne  nous  apprend-t-on  plutôt  à 
les  croire  8c  a  les  fuivre  dans  notre  conduite! 
Craint  on  quenousne  foyons  Se  trop  convaincus 

qu'il  faut  aimer  Dieu  en  toutes  chofes,  Se  trop 
,,  fidèles  à  ce  devoir?  ...  Jepourrois  citer  plulieurs 
,,  autres  propositions  fémelables,  dont  on  auroit 
,,  fait  des  Canons  dans  un  faint  Concile,  &  dont 

la  Bulle  exige  la  condamnation. 
Cette  déclaration  Se  proteitation  de  M.  Maillart 

a  été  brûlée  publiquement  à  Mons  le  2.  Septembre 
1733.  parfentence  du  Magillrat  de  cette  ville  &  non 
du  Confeil ,  comme  il  a  été  dit  ci-devant  dans  les 
Nouvelles  Eccléfiaftiques. 

III.  On  vient  d'imprimer  ici  une  réponfe  à  l'ou- 
vrage d'un  Curé  du  Diocefe  deChâlons  fur  Marne, annoncé  dans  les  Nouvelles  Eccléfialtiques  du  mois 

de  Septembre  1733.  page  196.  ;  lequel  avoit  entre- 
pris de  foutenirjj/.ie  le  Molinifme  étoitle  fentiment 

îe  plus  ancien  fur  la  grâce  ,  &  que  S.  Auguftin  avoit 
innové  fur  ce  point.  En  répondant  à  cet  Auteur, 
on  a  réfuté  en  même  tems  le  fameux  MiniftreBnf- 
nage  qui  avoit  entrepris  de  fon  côté  de  renverfer 

l'hifloire  des  Variations  de  M.  Bo  fluet,  en  foutenant 
que  l'Eglife  avoit  varié  plufieurs  fois  fur  l'article  de 
la  grâce  efficace.  L'ouvrage  où  l'on  répond  à  ces 
deux  Auteurs  a  pour  titre  : ,,  Défenfe  de'  la  doctrine „  de  S.Angullin  touchant  la  grâce  efficace  parclle- 

,,  même:  où  l'on  prouve  1.  contre  un  nouveau „  defenfeur  du  Molinifme,  que  la  doctrine  de  la 
grâce  efficace  par  elle-même  a  été  décidée  par 

,,  VEglife:  2.  contre  le  Minillre  Bafnage,  que  la 
„  foi  de  l'Eglife  n'a  point  varié  fur  ce  point:  3.  où 
„  l'on  explique  les  maximes  de  l'Eglife  fur  la  tolé- 
,,  rance  des  erreurs.  Par  l'Auteur  de  l'Inftruction 
,,  Théologique  furies  promelïes." 
t  II  eft  partagé  en  4  parties.  Dans  la  première  on 

s'attache  particulièrement  à  réfuter  la  prétention  de 
l'écrivain  moliniite  qui  foutient  que  toutes  les  dé- 

diions de  l'Eglife  fur  la  grâce  ne  parlent  aue  de  fa néceffité  Se  non  de  fon  efficacité.  On  foutient  au 
contraire  que  les  Conciles  deCarthage  &  d'Orange, 
qui  ont  été  reçus  dans  toute  l'Eglife ,  décident  non 
feulement  la  néceffité,  mais  encore  l'efficacité  de 
la  grâce,  telle  qu'elle  a  été  enfeignée  par  S.  Augu- ftm  que  cet  écrivain  avoue  avoir  tenu  la  grâce efficace  par  elle-même. 

Dans  la  féconde  partie  on  établit, tant  contre  cet 
auteur  que  contre  M.  Bafnage,  que  S.  Auguftin 
n'a  pas  plus  innové  en  enfeignant  ia  grâce  efficace au  v.  iiecle,  que  Pafcafe  en  enfeignant  la  Préfence 
réelle  au  ix.  Se  que  l'un  Se  l'autre  n'ont  fait  que iuivre  Se  dé  veloper  davantage  ce  qui  étoit  cru  avant 
eux  ,  l'un  fur  un  point  Se  l'autre  fur  un  autre.  On 
montre  qu'il  faut  expliquer  les  Pères  qui  ont  précé- dé S.  Auguftin  Se  qui  lui  paroifient  contraires  fur 
cet  article,  de  la.  grâce,  comme  on  doit  expliquer 
ceux  qui  ont  précédé  S.  Athanafe  par  rapport  au 
myftere  de  la  Trinité  Se  ceux  qui  ont  précède  Paf- 

cafe par  rapport  au  myftere  de  l'Euchariftie. On  fait  voir  dans  la  III.  partie  comment  le  dogme 
de  la  grâce  efficace  a  été  obfcurci  par  différentes 
opinions  d'école,  dont  on  rapporte l'ongine ,Se  qui ont  abouti  à  enfanter  le  Moiiniime  versie  xvi.  necle. 

Onfoutient  que  ce  nouveau  interne  n'eft  que  toléré 
Se  enco:  e  feulement  fur  un  point  :  ce  qui  donne  occa- 

sion d'expliquerles  maximes  de  S.  Auguftin  qui  font 
celles  de  l'Eglife  .touchant  la  tolérance  des  erreurs. 

On  foutient  dans  la  IV.  partie  que  la  grâce  effi- 

cace appartient  toujours  à  la  foi ,  nonobitant  l'ob- feurd dément  furvenu  à  ce  dogme  ,Se  malgré  les  ef- 
forts des  Moliniif.es  pour  le  faire  proferirefous  l'om- 

bre du  Janfénifrae.  On  réfute  MM.  deBilh,  Tour- 
neli,  8cc.  fur  lé  point  précis  où  ils  ont  prétendu 

marquer  l'hérésie  de  Janfénius  Se  de  ceux  qu'ils  nom- 
ment Janfeniftes,  d'où  1'  on  conclut  que  le  Janfé- 

nifme  n'eft  qu'une  chimère  8c  que  les  Moliniftesfont les  feuls  errans  Se  les  vrais  novateurs.  En  faifant  le 

parallèle  delà  doctrine  de  l'Eglife  fur  la  Préfence  réel- le &  fur  la  grâce  efficace,  on  fait  voir  que  lesMo- 
Kniftes  éludent  le  fens  naturel  de  l'Ecriture  8c  de  la 
Tradition  fur  ce  dernier  point,  comme  les  Calvi- 
niftes  le  font  fur  le  premier.  On  reconnoit  néan- 

moins quelques  différences  entre  les  uns  8c  les  au- 
tres ,  qui  font  que  les  premiers  ne  doivent  pas  être 

traités  d'hérétiques  comme  les  féconds;  mais  on 
foutient  en  même  tems  qu'il  eft  toujours  dangereux de  rejetter  le  dogme  de  la  grâce  erficace,qui  eft  le 

fondement  de  la  prière  Se  de  l'humilité  chrétienne; Au  reste  on  a  eu  foin  de  ditinguer  dans  cet  Ecrit  ce 

qui  eftprédfément  la  doctrine  de  l'Eglife  fur  la  grâ- 
ce efficace,  de  ce  qui  n'eft  que  queftion  d'école. 

L'ouvrage  eft  un  m  12  qui  comprend  450  pages. 
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De  Toulon fe  le  12..  Janvier. 
T.  La  difpute  touchant  la  chaire  de  Théologie 

de  M.  Dupont  (dont  il  a  été  parlé  en  fon  tems) 
étant  finie,  l'Univerfité  s'aflembla,  &  fixa  le  jour 
de  l' élection  au  7.  de  Juillet  dernier.  Entre  les  af- 
pirans,  on  parloit  principalement  de  quatre:  le  Pere 
Carrière  Religieux  Auguftin  ,1e  Pere  MedalonCor- 
delier.l'un  8c  l'autre  Docteurs  conventuels  de  l'U- niverfité; le  lieur  Roubignac  Prêtre  de  Beziers,8c 
le  fieur  Refplandi  Docteur  qui,  comme  il  a  été  méfie 
dit,  fe  rendit  fi  célèbre  dans  la  précédente  difpute 
par  fes  emportemens ,  8c  fon  peu  de  ménagement 
pour  l'Univerfité.  Celui-ci  avoit  la  protection  de 
M.  le  premier  Préfident;  mais  comme  il  vit  que 

malgré  cela  il  lui  étoit  impofïïble  de  réuffir  s'il lai  fîoit  aller  les  chofes  leur  train ,  il  réeufa  trois  des 

électeurs.  L'Univerfité  n'eut  aucun  égard  aux  fri- 
voles motifs  de  fa  réeufation  ,mais  la  Grand' Cham- 

bre, où  l'affaire  fut  portée,  les  trouva  valabfes,  5c conféquemment  les  trois  électeurs  furent  exclus, 

avec  défenfe  de  procéder  à  l'élection  au  jour  mar- 
qué. Cependant  M.  le  premier  Préfident  profita  de 

ce  délai  pour  agir  auprès  du  Pere  Dheliot  Car- 
me, Docteur  conventuel  8c  électeur,  que  l'on  fa- voit  réfolu  à  donner  fon  fuffrage  au  P.  Carrière  par 

des  raifons  de  juftice  8c  d'amitié.  M.  de  Cafaubon coufin  germain  du  premier  Préfident  8c  frère  de  M. 

l'Archevêque  de  Bourdeaux  protecteur  du  fieur  Re- 
fplandi ,  fit  parler  à  ce  P.  Dheliot  par  fon  Prieur, 

&  par  le  définitoire.  Le  Prieur  qui  portoit  la  pa- 
role ,  lui  repréfenta  le  danger  qu'il  y  avoit  pour  la 

}>rovince  des  Carmes,  &  pour  la  maifon  de  Tou- 
oufe  en  particulier,  de  ne  pas  fuivre  les  vues  de 
M.  le  premier  Préfident  en  faveur  dn  fleur  Refplan- 

di; que  les  Carmes  favoient  ce  qu'il  leur  en  avoit 
coûté  pour  n'avoir  pas  eu  pour  eux  ce  premier  Ma- 
giltrat;  que  toute  la  Communauté  à  fes  pieds  lui 
demandoit  inffamment  de  donner  fon  fuffrage  à  ce 

Docteur,  8c  d'éloigner  par  là  l'orage  dont  le  car- 
mel  étoit  menacé;  qu'on  efperoit  enfin  de  fa  ten- 
dreflè  pour  une  province  defolée ,  qu'il  voudroit bien  fe  rendre  à  fes  follicitations.  Le  P.  Dheliot 

nouvellement  Provincial  ,  fentant  bien  qu'il  n'au- 
roit  pas  la  force  de  réfifter  au  premier  Préfident  8c 

qu'il  feroit  contraint  d'abandonner  le  P.  Carrière , 
ne  fe  défendit  que  par  des  larmes ,  8c  répondit  qu'il y  penferoit.  Il  fut  pourtant  enfuite  fortifié  par  quel- 

ques-uns de  fes  amis  à  qui  il  fit  part  de  cette  dé- 
marche ,  8c  de  fes  craintes.  Mais  le  premier  Préfi- 

dent en  ayant  été  informé,  le  fit  prier  de  fe  trou- 
ver chez  M.  de  Cafaubon,  où  il  devoit  lui-même 

fe  rendre.  Là  ce  Magiftrat  revêtu  de  fa  robe  rouge 

qu'il  n'avoit  pas  quittée  à  deffein  au  fortir  de  l'au- 
dience, n'oublia  rien  pour  éblouir  8c  pour.féduire le  timide  Provincial.  Il  pria,  il  menaça,  il  fit  des 

promettes  flateufes;  &  parce  que  le  Provincial  ne 
pouvoit  fe  réfoudre  à  accorder  fon  fuffrage  à  un 
nomme  de  qui  il  dit  beaucoup  de  mal  au  premier 

Préfident,  ce  Magiftrat  prenant  tout  fur  lui  ,  l'aiTu- 
ra  que  le  fieur  Refplandi  fecomporteroitavec  beau- 

coup de  fagefl'e  8c  de  prudence.  Cette  aflurance  ne Ï73J. 

perfuada  pas  le  Provincial;  mais  elle  le  détermina 
a  promettretùut  ce  que  leMagiilrat  lui  demandoit. 

Promefie  dont  il  fe  repentit  bientôt,  8c  qu'il  n'au- 
roit  pas  tenue,  fi  le  P.  Lefmire  à  qui  il  doit  fon 

Proyincialat ,  8c  qui  étoit  l'ame  de  tout  ce  complot, 
n'eût  eu  foin  de  le  dérober  de  gré  ou  de  force  à 
tous  fes  amis  ,qui  depuis  ce  moment  ne  trouvèrent 

plus  aucun  moyen  de  le  voir.  Tout  ce  qu'on  favoit 
alors  du  Provincial ,  c'eft  qu'il  pleuroit  fur  fa  pro- 

avec  d'autant  plus  de  raifon,  que  les  éle- 
cteurs avant  que  de  procéder  à  l'élection,  jurent  qu'ils 

n'ont  promis  leur  fuffrage  ni  directement  ni  indi- rectement. M.  le  premier  Préfident  encouragé  par 
cette  conquête  ,  crut  que  certains  électeurs  céde- 
roient  de  même  aux  follicitations  qu'il  leur  fit  fai- 

re, 8c  ne  pouvant  croire  qu'ils  n'cntraiTent  pas  dans 
toutes  fes  vues,  il  regardoit  déjà  le  iieur  Refplandi 
comme  Profefleur.  Il  laiffa  donc  aflembler  l'Uni- 

verfité au  jour  nouvellement  indiqué.  Mais  toute 
fon  autorité  8c  fes  follicitations  aidées  de  toute  l'in- 

trigue des  Jéfuites  qui  avoient  à  leur  fuite  le  fieur 
Aftruc  pour  lors  Recteur,  ne  purent  procurer  au 

fieur  Refplandi  qu'un  partage  de  voix.  Il  en  eutfept, 8c  le  P.  Carrière  autant.  Dans  cette  afiemblée  le 

P.  Dheliot  pleura  encore  avec  plus  d'amertume, 
8c  ne  put  s'empêcher  de  dire  à  un  électeur  de  fes 
amis  :  J'ai  trop  vécu,  d'un  jour.  Quoique  l'élection  fe 
fût  faite  par  le  ferutin  fecret,  cependant  il  fut  pu- 

blic après  8c  avant  même  l'élection,  que  les  fept  éle- cteurs favorables  au  fieur  Refplandi  ,étoient  les  deux 
Jéfuites  ,1e  Pere  Dheliot, les  fleurs  Vidal  8c  Aftruc 

Profefi'curs  en  Droit,  âc  les  fleurs  Pontier  8c  Ma- 
karti  Aggrégés  :  fuffrages  qui ,  au  jugement  de  ceux 
qui  connoiflent  le  terrain ,  ne  font  pas  d'un  grand poids.  Enfin  on  informe  la  Cour  de  ce  partage.  Le 
fieur  Aftruc  Recteur  écrit  à  M. le  Chancelier  en  fa- 

veur du  fieur  Refplandi,  quoiqu'il  eut  fouvent  té- 
moigné ne  lui  être  pas  favorable  ;  il  prétendoit  aufil  en 

qualité  de  Recteur  avoir  droit  de  voix  prépondéran- 
te, ce  que  M.  le  Chancelier  n'approuva  pas.  On  reçut 

ici  prefquc  en  même  tems  une  lettre  de  M.  defaint 
Florentin,  portant  ordre  à  l'Univerfité  de  s'aftem- 
bler  de  nouveau,  8c  depréfenter  au  Roi  trois  fujets. 
En  conféquence  l'Univerfité  affemulée  le  zo.du  mois 
d'Août,  nomma  le  P.  Carrière  qui  eut  neuf  voix  , le  fieur  Roubignac,  8c  Dom  la  Fargue  Bernardin  , 
qui  en  eurent  chacun  huit. Dans  cette  occafion  le  Pere 

Dheliot  répara  la  faute  qu'il  avoit  faite  à  la  pre- 
mière éleétion  ,  l'Univerfité  donna  des  preuves 

qu'elle  ne  fe  conduit  pas  toujours  par  follicitations, 
puifqu'elle  ne  comprit  dans  fa  nomination  nile  fieur 
Refplandi  protégé  parle  premier  Préfident ,  ni  le  Pere 
Medalon  Cordelier  qui  avoit  trouvé  le  fecret  de  fe 
procurer  des  recommandations  de  la  ville,  8c  fur- 
tout  de  la  province  8c  des  royaumes  étrangers , 

parce  qu'il  n'y  eft  pas  connu.  Cette  nomination ayant  été  envoyée  en  Cour,  on  crut  ici  que  le  Pere 
Carrière  y  auroit  la  préférence,  lui-même  s'en  fia- 
toit  ,  8c  dès  le  mois  de  Juillet  il  étoit  allé  à  Pari? 

folliciter  fon  élection.  Dans  les  lettres  qu'il  écrivoit 
ici  à  fes  amis,  il  paroifioit  compter  de  olus  en  plu-; 
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furlefuccès  de  fon voyage:  mais  l'accufation  de 
Janfcnifme  formée  contre  lui  vers  le  mois  de  Sep- 

tembre lui  fit  perdre  toute  efpérance  de  réuffir.  Les 

foins  qu'il  prit  de  fe  juftifier,  les  proteftations  qu'il fit  lui-même  au  Miniftre ,  &  les  délibérations  de  la 
Faculté  de  Théologie  de  cette  ville  en  1730.  dans 
lefquelles  il  adhère  avec  tous  les  autres  Profefieurs 

aux  A  êtes  faits  par  la  nouvelle  Sorbonne  pour  l'ac- ceptation de  la  Conftitution  ne  purent  le  blanchir. 

On  apprit  enfin  au  commencement  d'Octobre  par 
une  lettre  de  M.  le  Chancelier  à  l'Univerfité,  que le  Roi  avoit  nommé  le  28.  de  Septembre  le  fieur 
Roubignac.  Cette  nouvelle ,  agréable  au  refte  de 

l'Univerfité,  n'affligea  que  les  Jéfuites  &  leurs  ad- hérans ,  dont  le  crédit  a  échoué  en  cette  occafion. 
Le  Brevet  de  nomination  arriva  la  veille  de  Noël, 
&  le  nouveau  Profefieur  Thomifte  fut  inftalé  Sa- 

medi dernier  8.  de  ce  mois  au  grand  contentement 
de  tous  les  honnêtes-gens  ,  dont  plufieurs  affiliè- 

rent à  la  cérémonie. 
II.  Le  27.  Décembre  1734.  la  Prieuredes  Carmé- 

lites de  cette  ville  lignifia  à  la  Révérende  M  ère 
Marie-Catherine  de  Catelan  une  Lettre  de  cachet 

qui  l'exile  dans  le  monaftere  des  Religieufes  de  la  Vi- 
fitation  de  Montpellier,  pour  y  demeurer jufqu'à 
nouvel  ordre  de  SaMajefté.  La  Prieure  tint  cet  ordre 
fecret  pendant  fept  ou  huit  jours ,  pour  obéir  à  MM. 

les  Vifiteurs  qui  lui  enjoignoient  de  n'en  donner 
connoiflance  a  perfonne  du  dehors  ni  du  dedans, 

à  l'exception  de  quelques  Religieufes  des  plus  dé- 
vouées. Pour  mieux  réuffir,  fur-tout  à  l'égard  de  la 

famille  de  la  Mere  Marie-Catherine  ,1a  Prieure  lui 

ordonna  avec  empreffement  d'écrire  à  fes  fœurs  le 
même  jour  27.  Décembre  pour  leur  fouhaiter  la 
bonne  année;  ce  qu'elle  fit  avec  fimplicité,  ne  fa- 
chant  point  réfuter  à  fes  Supérieurs ,  quand  fa  con- 

fcience  ne  s'y  trouve  point  intereflee.  Cette  lettre écrite  dès  le  matin  ,  ne  fut  envoyée  à  la  famille  que  le 

foir,pour  prévenir  les  foupçons  que  l'on  auroit  pu 
avoir  que  celle  qui  l'écrivoit  dût  être  enlevée  le 
lendemain.  Procédé  qui  a  été  regardé  par  la  famil- 

le de  Madame  de  Catelan  comme  une  efpece  de 
trahifon  ,  &  comme  une  injure. 

Vers  lesfept  heures  du  foir  du  même  jour  la  Mere 
Madelaine  de  Cavier  Prieure  fit  appeller  la  Mere 
Catherine  qui  étoit  en  récréation  avec  la  Commu- 

nauté. Cette  heure  indue  lui  fut  fufpeéte;elleéprou- 
Ya  même  quelque  trouble  en  voyant  fur-tout  la 
portière  qui  l'avoit  avertie  fondre  en  larmes,  &  re- 
îufer  de  lui  dire  de  quoi  il  étoit  queftion.  En  entrant 
dans  la  Chambre  où  la  Prieure  i'attendoit ,  elle  fe 
fentit  fortifiée  par  le  fecours  de  la  grâce  promife  à 

ceux  qui  s'expofent  à  tout  pour  la  défenfe  de  la 
vérité.  Qu'eft-ce,  ma  Mere,  demanda-t-elîe  d'un 
ton  afluré,  que  vous  plait-il  de  moi?  Elle  croyoit 

qu'il  y  avoit  un  ordre  de  fes  Supérieurs,  pour  l'en- fermer dans  quelque  prifon  ou  cachot,  à  quoi  elle 
étoit  toute  préparée.  La  Prieure  lui  lut  fa  Lettre 

de  cachet;  elle  voulut  la  lire  elle-même,  ce  qu'on 
lui  accorda;puis  elle  dit: ,,  J'adore  les  defl'eins  de  Dieu „  fur  moi:  je  me  ibumets  à  fa  volonté,  &  fuis 

„  ftês-latisfaite.  "  Dès  ce  moment  quatre  Religieu- 
fes prépofées  pour  la  garder  à  vue, ne  lui  laifltrent 

pas  un  moment  de  liberté.  Les  meilleures  Religieu- 
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fes  de  la  maifon  font  très-affligées  de  la  perte  de- cette  digne  Mere  en  qui  elles  avouent  quelles  ne 
trouvent  rien  à  reprendre  que  ce  qu'elles  appellent ion  entêtement.  Elle  ne  put  obtenir  la  permiffion d  embraffer  aucune  de  fes  Sœurs ,  encore  moins  la 
chère  compagne  de  fes  liens,  avec  laquelle  elleavoi» 
tomours  été  étroitement  unie.  C'eft  fans  doutedans le  deilem  de  faire  tomber  cette  Religieufe  que  les 
Supérieurs  ont  arraché  d'auprès  d'elle  la  Mere  Ca- therine :  comme  fi  tous  les  efforts  des  hommes  ôc 
des  démons  pouvoient  quelque  chofe  contre  ceux 
que  Jefus-Chrift  foutient  par  fa  grâce.  Ce  qui  eft  à 
craindre,  c'eft  qu'on  ne  fe  ferve  de  la  furdité  de cette  Rehgieufe  ,•  de  fon  grand  âge  ,  8c  de  fes  infir- mités, pour  faire  accroire  au  public,  comme  on 
1  a  deja  tenté  dans  fa  dernière  maladie  ,  qu'elle  au- roit donné  avant  que  de  mourir  quelque  ligne  d'ac- 

ceptation de  la  Conftitution  Unigenitus  qu'elle  dé- telle de  tout  fon  cœur. 
La  Mere  Catherine  après  avoir  reçu  fon  ordre, 

le  retjra  tranquillement  dans  fa  cellule.  Lorfqu'elk en  fortit  le  lendemain  matin  28.  elle  trouva  la  Prieure 
&  une  autre  Religieufe  poftées  devant  la  porte  faifant 
la  fonction  de  geôlières.  On  la  mena  au  Chœur,  pour 
y  entendre, félon  leur  ufage,  la  fainte Méfie, après 
quoi  on  la  fit  partir  dans  une  litière  avec  le  céré- 

monial ordinaire.  Cette  digne  Religieufe  avoit  exer- 
ce dans  la  maifon  d'où  elle  vient  d'être  chaflee, toutes  les  charges  &  emplois  avec  édification  &  fa- tisfaction  de  toute  la  Communauté  ,  dont  elle  a 

toujours  été  aimée  &  eftimée.  Elle  fut  élue  Prieure 
maigre  elle  en  1734.  L'amour  de  la  vérité  dans  le- 

quel elle  avoit  été  élevée»  lui  fit  defirer  de  s'en  in- ltruire.  Elle  connut  les  maux  que  faifoit  la  Confti- 
tution Unigenitus  &  s'y  intereffa;  &  dès-lors  elle  fe prépara  à  toutes  les  perfécutions  qui  lui  ont  depuis 

£ïUvCitT-rE[lLétndiz-^  e>rouva  les  Alitions de  celles  de  fes  filles  qm  defîrerent  ardemment  de sinftruire;  &  elle  leur  recommanda  de  ne  point 
çaufer  de  trouble  dans  la  maifon  par  des  difeours 
indiferets. Les  précautions  furent  inutiles, M  l'Ab- 
be  Dejean  Supérieur  local,  informé  de  ce  qui  fe 
pafloit ,  s'oppofa  au  prétendu  fcandale  de  ces  le&u- res ,  &  les  défendit.  La  Prieure  ne  croyant  pas devoir  obéir  à  de  tels  ordres ,  garda  fa  même  con- 

duite jufqu  a  la  fin  de  fon  triennat.  Auffi  M.  Dejean 
ne  fouffnt-il  pas  qu'elle  fût  continuée  félon  1  ufa- ge. Il  en  fit  élire  une  autre  à  fa  place ,  dont  il  con- 
noiiioit  le  dévouement  à  fes  volontés.  Tout  moyen 
fut  ôté  à  ces  Religieufes  de  s'inftruire ,  aufïï-bien 
que  tout  Confefleur'qiie  le  Supérieur  n'approuvoit pas:  ainfi  depuis  Noël  1727.  les  Sacremens  furent 
interdits  a  la  Mere  Marie-Catherine  &  à  quatre  au- 

tres Religieufes  dontl'une  a  été  auffi  chaffée  de  cette maifon  &  de  fon  Ordre.  Il  en  a  été  parlé  en  fontems 
Au  mois  d'Octobre  1728.  M.  l'Abbé  Savalette' faifant  fa  vifite ,  les  cinq  filles  lui  furent  dénoncées 

comme  rebelles,  &  comme  femant  la  xizanie  dans 
a  maifon.  Il  exigea  d'elles  l'acceptation  verbale  de 
la  Conftitution  qu'elles  refuferent  conftamment , 
difant  qu'elles  dévoient  obéir  à  Dieu  plutôt  qu'aux hommes.  M.  le  Vifiteur  ,  après  avoir  inutilement 
employé  les  reprefentations  les  plus  vives,  les  con- 

damna à  la  privation  des  Sacremens ,  de  voix  aéti- 



tc  &  paflivei  '„  de  toute  communication  au  de- »,  hors,  même  avec  leurs  parens,  &  à  manger  de 
M  la  viande  contre  leur  règle  ,  parce  ,  difoit-il , 
„  que  leur  refus  opiniâtre  ne  pouvant  venir  que 
„  a'un  cerveau  creux,  il  falloit  le  remplir  par  une 
„  forte  8c  bonne  nourriture.  "  M.  Savalette  avoit 
déjà  fait  la  même  chofe  ailleurs.  Elles  reçurent 
cette  humiliante  fentence  avec  foumiffion,  s'efti- 
mant  heureules  de  fouffrir  pour  une  fi  bonne  cau- 
fe.  C'eft  ainli  qu'elles  s'en  expliquèrent  à  celles  de 
leurs  Sœurs  qu'elles  rencontrèrent  au  fortir  du  Con- 
feil.  Deux  des  cinq  fentenciées  fuccomberent  bien- 

tôt à  la  foliicitation  de  leurs  parens  &  de  leurs 
Confefleurs  ;  les  trois  autres  attachées  inviolable- 
ment  à  leur  règle  ,  refuferent  le  gras ,  8c  fe  rédui- 
firent  au  pain  &  à  l'eau  autant  que  leurs  forces  le 
leur  permirent;  ce  qui  dura  un  mois  ;  après  quoi 
on  les  remit  au  maigre.  Tous  les  autres  articles  de 
la  fentence  ont  été  féverement  exécutés  par  les 
foins  de  laMere  Agnès  de  Belot  alors  Prieure,  digne 
fœur  d'un  Jéiuite  de  ce  nom ,  dont  le  zele  pour  la 
Société  n'éclate  pas  moins  dans  l'Univerfité  que 
dans  le  Collège.  Cette  Prieure  ajouta  à  la  dureté  de 
fa  fentence,  au  lieu  de  l'adoucir;  8c  cette  rigueur 
a  perfévéré  jufqu'au  jour  de  la  fortie  de  la  Mere Catherine.  A  préfent  M.  Dejean  8c  la  Prieure  des 

Carmélites  pour  fe  décharger  de  l'odieux  de  la 
Lettre  de  cachet ,  difent  hautement  que  c'eft  la 
famille  de  l'exilée  qui  l'a  demandée  »  fur  quoi  cet- 

te famille  s'infcrit  en  faux.  Aucun  de  ceux  qui  la 
compofent  n'y  a  contribué  :  on  y  eft  perfuadé  que 
les  règles  de  l'Eglife  défendent  les  tranllations  de 
Religieufes,  fur-tout  hors  de  leur  Ordre,  fans  né- 
cellité.  Le  public  équitable  8c  non  prévenu  ne 
prend  pas  ici  le  change.  11  eft  perfuadé  que  la  Prieu- 

re 8c  le  Supérieur  ont  voulu  écarter  cette  Religieu- 
fe  de  leur  maifon ,  dans  la  crainte  <j.ue  la  conduite 

Îu'on  tenoit  à  fon  égard  n'en  écartât  les  fujets. 
Jne  deuxième  raifon  d'éloigner  la  Mere  Catherine, 

c'eft  la  facilité  qu'ils  efperent  avoir  pour  faire  tom- 
ber la  Sœur  de  Bayard  ,  ou  pour  le  publier  à  faux. 

On  ajoute  une  réflexion:  c'eft  que  fi  MM.  les  Vi- fiteurs  avoient  voulu  effectivement  faire  plaifir  à 

cette  famille,  ils  n'auroient  pas  ordonné  fur  cet 
exil  un  fecret  qui  lui  en  a  ôté  toute  connoiflance 
&  en  même  tems  la  confolation  de  voir  la  captive, 

tc  de  l'embrafler  après  une  privation  de  fix  années. 
[On  a  déjà  annoncé  dans  les  Nouvelles  du  7. 

Février  page  18.  l'arrivée  de  cette  Religieufe  aux 
Filles  de  fainte  Marie  de  Montpellier ,  8c  l'on  a  dit 
qu'elle  y  avoit  trouvé  une  Religieufe  dAgen ,  en 
quoi  on  s'eft  trompé.  Ceft  une  Religieufe  de 
Touloufe  qui  avoit  été  reléguée  à  Lectoure ,  puis 
à  Agen,  8c  enfin  à  Montpellier.] 

De  Paris. 

'  M.  Bazin  Prêtre  fi  avantageufement  connu,  8c fi 
juftement  eftimé  par  fes  folides  prédications,  fa  ten- 

dre piété ,  fon  zélé  pour  le  falut  des  ames ,  8c  fon 
attachement  à  la  vérité,  mourut  ici  le  13.  Décem- 

bre 1 7  34.  dans  la  foixante-uniéme  année  de  fon  âge,  8c 
dans  les  circonftances  les  plus  heureufes  8c  les  plus 
favorables  aux  yeux  de  la  foi. 

Il  avoit  commencé  fes  études  à  Rouen  où  il  étoit 
né,  8c  il  vint  les  achever  à  Paris  en  1690.  ayant 

3? 

alors  environ  dix-fept  ans.  Les  heureufes  difpofitiors 

qu'il  y  apporta ,  jointes  à  une  grande  application à  tous  fes  devoirs,  lui  firent  faire  des  progrès  qui  mal- 
gré fa  grande  modeftie ,  furent  bientôt  apperçus.  Une 

perfonne  de  l'ancienne  Cour,  fingulierement  ho- 
norée des  bonnes  grâces  de  Louis  XIV.  le  chargea 

de  l'éducation  de  M.  fon  fils;  mais  fon  gout  pour 
la  feience  eccléfiaftique  ,  le  grand  attrait  qu'il  avoit 
pour  la  retraite ,  la  prière ,  8c  l'étude  de  l'Ecriture 
fainte ,  ne  lui  permirent  pas  de  demeurer  plus  de 
trois  ou  quatre  ans  dans  cet  emploi.  Il  revint  à 
Paris,  8c  fut  fait  Diacre  malgré  lui,  quoiqu'il  eût 
déjà  plus  de  ans.  Feu  M.  Jollain  Curé  de  faint 
Hilaire ,  8c  Supérieur  de  la  Communauté  du  mê- 

me nom  ,  le  connut  ;  8c  parce  qu'on  ne  pouvoie 
guère  le  connoitre  fans  l'eftimer  8c  fans  lui  donnée 
fa  confiance,  il  l'engagea  en  1703.  à  prendre  foin 
de  fa  Communauté  dont  il  le  fit  Supérieur.  Bien- 

tôt après,  c'eft-à-dire  à  l'âge  de  plus  de  30 ans, on 
l'obligea  à  recevoir  la  prêtrife. 

Sa  réputation  répandue  en  plufieurs  Diocefes ,  fit 
que  la  Communauté  de  S.  Hilaire  fous  fa  direction , 
fut  regardée  par  de  grands  Prélats  comme  un  bon 
Séminaire.  Ceux  qui  y  avoient  demeuré  un  temg 
convenable,  8c  qui  fe  préfentoient  aux  Ordres  avec 
u.ie  atteftation  de  M.  Bazin,  étoient  admis  avec 
une  diftinction  honorable  par  les  Noailles ,  les  Col- 
berts  ,  les  Coiûins  ,  les  Janfons,  8cc.  M.  de  Le>- 

ftrades  Evêque  de  Lectoure  voulut  l'avoir  pour Grand- Vicaire ,  8c  feu  M.  Bourret  Curé  de  faint 

Paul  à  Paris,  pour  fuccefl'eur:  mais  fe  croyant  pla- 
cé à  S.  Hilaire  par  l'ordre  delà  providence, fa  fidé- lité à  fuivre  fa  vocation,  lui  fit  refufer  ces  deux 

poftes  avec  autant  de  perfévérance  qu'on  en  a  d'or- dinaire à  les  rechercher. 
Ses  talens  toutefois  parurent  trop  étendus ,  trop 

populaires ,  pour  demeurer  renfermés  dans  la  feule 
Communauté  confiée  à  fes  foins.  Outre  les  con- 

férences qu'il  y  faifoit  exactement  ,  il  fe  trouva 
obligé  d'en  faire  à  fainte  Barbe,  aux  Trente-trois, au  Séminaire  des  bons  enfans  dirigé  par  MM.  de 
faint  Lazare,  8c  ailleurs.  M.  Jollain  l'engagea  auffi 
en  1715.  8c  1716.  à  faire  les  prônes  à  S.  Hilaire; 
8c  il  prêcha  pour  la  première  fois  la  grande  Station 
du  Carême  à  S.  Barthelemi.  Depuis  ce  tems-li 
jufqu'en  1719.  il  prêcha  tous  les  ans  non  feulement 
TAvent  8c  le  Carême,  mais  en  d'autres  tems  de 
l'année  dans  les  plus  grandes  églifes  de  Paris,  8c quelquefois  le  même  jour  en  pluiieurs  églifes  fur  des 
fujets  différens.  Ceux  qui  l'ont  entendu  diront  mieux que  nous  avec  quelle  onction,  quelle  facilité , que] 
fruit,  il  difpenioit  la  fainte  parole.  Ufutfuivi, 
goûté,  applaudi  dans  les  Sermons  qu'il  prêcha  dans cette  Capitale,  fans  jamais  en  avoir  mis  un  feul 
par  écrit.  Avantage  allez  rare  ,  8c  peut-être  unique 
parmi  les  Prédicateurs  de  fon  fiecle.  Un  jour  qu'il préchoit  à  S.  Gervais,  principalement  pour  les  en- 
fans  de  la  première  communion  ,  &  qu'il  fe  diipo- 
foit  à  leur  parler  de  ce  qu'ils  dévoient  faire  pour conferver  une  grâce  que  dans  toute  la  fuite  de  fon 
exorde  il  fuppofoit  déjà  reçue,  il  fut  averti II' Ave 
Maria  que  ces  enfans  ne  dévoient  faire  leur  pre- 

mière communion  que  deux  ou  trois  jours  après; 
8c  fur  le  champ  il  fit  pour  les  difpofer  à  cette  gran- 



ide  a&ion,  un  difcours  que  tout  l'auditoire  auroit 
regardé  comme  bien  préparé,  il  la  méprile  n'eût pas  été  publique. 

Les  vérités  du  falut  annoncées  par  ce  Prédicateur 
vraiment  évangelique  ,  turent  tellement  accom- 

pagnées de  l'onétion  intérieure  de  la  grâce,  que 
bientôt  il  fe  vit  chargé  de  la  conduite  de  plu- 
licurs  perfonnes  touchées  pour  la  plupart  par  fes 
prédications.  Car  la  femence  de  U  parole  ,  que  la 
main  de  Dieu  arrofe ,  porte  toujours  [on  fruit.  M.  Ba- 

zin attaché  aux  iaintes  règles  de  la  pénitence  ,  s'ac- 
quitta  de  cette  portion  fi  redoutable  du. faint  mi- 
rallere  avec  fidélité  jufqu'en  mil  fept  cent  tren- 

te ,  qu'il  en  fut  jugé  indigne  avec  tant  d'autres par  le  nouvel  Archevêque  de  Paris. 
Après  cette  honorable  difgrace ,  &  fous  un  Pré- 

lat deiliné  à  détruire  ce  que  fon  pieux  prédéceffeur 
avoit  édifié,  la  Communauté  de  faint  Hilaire  ne 
pouvoit  pas  fubfifter  long-tems.  En  1731.  on  figni- 
fia  à  M.  Bazin  une  Lettre  de  cachet  qui  l'exiloit hors  du  royaume.  Il  obéit  à  cet  ordre  dont  on  ne 

Connoiflbit  guère  l'ufage  en  France  avant  la  Bulle Umgenitm  ;  &  vers  la  fin  de  la  même  année  il  fut 
rappellé.  Mais  dans  le  même  tems  la  Commu- 

nauté, dont  on  avoit  réfolu  la  perte,  fut  difper- 
fée.  M.  Hérault,  pour  y  parvenir,  avoit  donné 
fa  confiance  à  un  infâme  délateur  nommé  la  Cha- 

pelle ,  dont  il  a  été  parlé  en  fon  tems  ,  8c  qui 

lui  fervoit  d'efpion  dans  cette  Communauté. 
Comme  la  maifon  appartenoit  alors  à  M.  Bazin, 

8c  qu'elle  faifoit  la  plus  grande  partie  de  fon  pa- trimoine,  il  fut  obligé  de  la  louer;  8c  comme  il 
y  avoit  fait  de  la  dépenfe,  8c  que  par  la  maniè- 

re dont  elle  étoit  difpofée  ,  elle  ne  convenoit 

guère  qu'à  un  maître  de  penlion ,  ou  à  une  Com- munauté, il  la  loua  à  un  maître  es  arts  qui  y  prit 
des  penfionnaires.  Dans  ce  nouvel  arrangement  , 

deux  chofes  firent  encore  ombrage' aux  ennemis 
de  tout  bien.  La  penfion  étoit  régulière  ;  les  en- 
fans  y  étoient  élevés  chrétiennement  :  mais  tra- 

vailler ,  comme  on  faifoit,  à  en  faire  de  bons 

chrétiens  &  de  fidèles  fujets,  c'étoit  travailler  à  en 
faire  des  Janfeniftes  :  premier  grief.  Le  fécond, 

c'eft  que  le  maître  de  penlion  recevoit  avec  fes 
écoliers  quelques  Eccléfiaftiques  perfécutés ,  à  qui 

cette  maifon  fervoit  d'azile  en  attendant  qu'on 
pût  les  placer  ailleurs.  De-là  la  violente  expédi- 

tion du  mois  d'Avril  1734.,  laquelle  diffipa  enfin 
totalement  un  relie  précieux  de  ces  établiflémens 

utiles  à  l'Eglife  8c  à  l'Etat,  qu'on  ne  veut  lai  fier 
fubfifter  en  aucun  lieu  du  royaume.  M.  Bazin  de- 
meurera-t-il  après  cela  tranquille  à  Paris  ?  Non. 
Sa  piété, fes  lumières,  fon  zele  pour  toute  vérité, 
fon  attachement  aux  miracles  du  faint  Diacre,  fa 

vénération  pour  tout  ce  qui  eft  émané  d'un  tom- 
beau où  il  s'eit  opéré  tant  de  prodiges,  fa  religieu- 

fe  affiduité  à  fuivre  l'œuvre  des  convuliions ,  fon 
refpccr  connu  pour  tout  ce  qu'il  voyoit  d'utile  ô; 

de  merveilleux  dans  cette  oeuvre  \  fans  préjudice 

des  bonnes  réglés  dont  il  ne  s'écarta  jamais  :  tout 
cela ,  bien  plus  fans  doute  que  ce  qu'il  avoit  de 
commun  avec  tant  d'autres,  c'eft-à-dire  fon  Ap- pel, fon  Réappel,  fes  adhéfions  à  MM.  de  Senes 
&  de  Montpellier,  lui  attira  une  féconde  Lettre 
de  cachet  qui  ne  pût  lui  être  fignifiée ,  8c  que  M. 

Hérault  tenta  vainement  de  faire  parvenir  jufqu'à 
lui  par  le  moyen  d'une  Demoifelle  qui  refufa  con- 
ftamment  de  s'en  charger. 

Dans  cette  pénible  fituation,  toujours  pourfuivi 
par  M.  Hérault ,  6c  obligé  de  changer  fans  celle  de 
demeure ,  pour  fe  dérober  à  la  vigilance  de  ce  Ma- 

giftrat ,  il  tomba  li  dangereufeïnent  malade  au  mois 

de  Septembre  dernier, qu'il  demanda  8c  reçut  tous fes  Sacremens.  Pendant  cette  maladie  ,  dont  on 

croyoit  qu'il  ne  reviendroit  pas,  l'azile  où  ils'étoit réfugié  tut  découvert;  8c  M.  Hérault  qui  ne  pou- 

voit le  fouffrir  à  Paris,  lui  fit  dire  d'en  fortir;  ce 
qu'il  fit  dès  qu'il  fut  hors  de  danger.  Quelques  af- 

faires l'obligèrent  d'y  revenir  au  mois  de  Novem- 
bre ;  8c  quoiqu'une  perlonne  de  confidération  eût obtenu  pour  lui  de  M.  le  Cardinal  Miniftre  la  li- 

berté d'y  demeurer  ,  M.  le  Lieutenant  de  police 
fit  encore  entendre  que  les  ordres  qu'il  avoit  con- 

tre ce  refpeélable  fugitif  étoient  très-differens".  II fe  retira  donc  une  féconde  fois  à  la  campagne ,  8c 
ne  revint  ici  que  le  onze  Décembre ,  avec  la  ma- 

ladie dont  il  mourut  le  vingt-trois  à  fept  heures  du 
matin,  fur  la  paroiffe  de  faint  Gervais , après  avoir 
reçu  une  féconde  fois  les  derniers  Sacremens.  II 

n'y  a  perfonne  qui  ne  penfe  que  ce  ne  dût  être  là enfin  le  terme  de  la  persécution  à  fon  égard.  Mais 

on  peut  dire  qu'il  a  été  en  quelque  forte  perfécuté jufques  dans  le  tombeau.  En  effet  dès  que  M.  Hé- 
rault le  fut  mort .  il  crut  fans  doute  qu'il  impor- toit  infiniment  au  bon  ordre,  à  la  tranquillité  pu- 

blique 8c  au  bien  de  l'Etat ,  de  prendre  de  bonnes 
mefures  pour  empêcher  le  concours  des  fidèles  aux 
funérailles  de  ce  ferviteur  de  Dieu.  Ayant  donc 

appris  qu'elles  étoient  fixées  par  les  billets  d'invita- tion au  Vendredi  14.  Décembre  à  onze  heures  du 
matin  ,  il  écrivit  à  M.  le  Curé  de  faint  Gervais , 
pour  le  prier  de  faire  enforte  que  toute  la  cérémo- 

nie fût  faite  ce  même  matin  avant  huit  heures.  Mais 

M.  le  Curé ,  quelqu' envie  qu'il  eût  de  fatisfaire  le 
Magiftrat,  ne  fut  plus  le  maître  de  changer  l'heure 
dont  il  étoit  lui-même  convenu,  8c l'enterrement 
fe  fit  à  l'heure  marquée  ,  avec  tout  le  concours  que M.  Hérault  avoit  appréhendé  :  mais  avec  une  dé- 

cence 8c  un  recueillement  dont  Vanneroux  8c  les 
autres  émiffaires  de  la  police,  qui  y  étoient  en  bon 
nombre ,  auront  pu  rendre  à  ce  Magiftrat  un  té- 

moignage avantageux  non  feulement  à  la  mémoi- 
re du  défunt  ,  mais  à  la  caufe  pour  laquelle  ce 

faint  Prêtre  a  été  pour  ainfi  dire  perfécuté  juf- 

qu'à la  mort  inclufivement. 
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Du  14.  Mars  1735. 

De  Pontoife.  qui  arrive  dans  le  mois  de  Septembre  ,  c'eft  qu'il; 
L  Le  Pere  Petit  Jéfuite ,  dont  on  a  parlé  dans  la  affilient  aux  danfes  publiques  qui  fe  font  ce  jour  là. 

feuille  du  zi.  Février  dernier,  prêchant  le  Dimanche  A  la  Fête  dernière  les  deux  Jefuites,  pour  divertir 

dans  l'Octave  de  l'Epiphanie  lur  l'éducation  des  en-  les  Daines  qui  étoient  aux  fenêtres ,  montèrent  fur 
fans,  dit  d'un  ton  qui  fentoit  plus  l'emportement  une  efpece  de  théâtre  formé  par  des  planches  pofées 
que  le  zele  :      On  leur  donne  des  maitres,  mais  fur  des  tréteaux,  d'où  ils  diftribuerent  du  pain  d'é- 
,,  quels  maîtres!  Des  maîtres  fufpects  en  matière  pice  aux  filles  8c  aux  garçons,  c'eft-à-dire  auxdan- 
,,  de  foi,  des  maîtres  qui  infpirent  à  leurs  élevés  feurs  &  aux  danfeufes.   Lorfque  des  Religieux  au- 

la  révolte  contre  l'Eglife  8c  fespafteurs ,  des  mai-  torifent  fi  ouvertement  de  pareils  fcandales,  il  n'eft 
très  qui  leur  font  fuccer  avec  le  lait  le  poifon  de  pas  étonnant  qu'un  Curé  obligé  de  prêcher  contre 

,,  l'erreur."    On  fait  ce  que  cela  lignifie  dans  la  les  danf  s  8c  les  alfemblées  des  deux  fexes ,  trouve 
bouche  d'un  Jéfuite.    C'eft  fans  doute  par  charité  de  la  refiftance  dans  fes  paroilîiens ,  8c  fafle  peu  de 
pour  les  enfans  de  Pontoife  que  ces  bons  Pères  ont  fruit. 

fait  tout  ce  qu'ils  ont  pu  pour  avoir  le  collège  de  De  Paris  le  io.  Janvier.  173$. 
cette  ville,  où  l'on  fe  félicite  de  ce"  qu'ils  n'y  ont  I.  M.  le  Cardinal  de  Bifiï  fouhaitoit  ardemment  de- 
pas  encore  réuffi.  puis  dLx-fept  ans  que  les  Bénédictins  de  fon  Abbaye  de 

II.  Enfin  un  autre  Dimanche  après  l'Epiphanie  S.  Germain  des  Prés  lui  donnafient  une  rétractation 
le  même  Jéfuite  parlant  de  la  charité,  fuppofa  gra-  autentique  &  unanime  de  l'Appel  libre  8c  canoni- 
tuitement  que  les  Janféniftes  enfeignent  que  fansla  que  qu'ils  avoient  interjetté  de  la  Bulle  Unigen'uus. 
charité  habituelle  8c  fancti fiante  on  ne  peut  faire  Cette  Eminence  fe  plaignoit  fans  ceffe  de  ce  que  ces 
aucun  acte  de  vertu  :  matière  qu'il  embrouilla  ex-  Pères  par  leur  démarche  fchifmatique  L'avoient 
trêmement,  pour  donner  le  change  à  fes  auditeurs.  chaffé  de  l'églife  de  fon  Abbaye,  où  ilrefufoitcon- 
Après  avoir  dit  que  fans  la  chanté  habituelle  on  ne  ftamment  d'officier,  8c  même  d'affilier  aux  divins 
peut  plaire  a,  Dieu  ;  (propofition  qui  avoit  befoin  Offices.  Pour  lever  cet  obftacle ,  c'eft-à-dire  pour 
d'explication)  le  Jéfuite  fe  reprit  ainfi  :  „  Mais  anéantir  en  coniidération  de  ce  Cardinal  le  témoi- 

prétens-je  par  là  qu'il  n'y  a  point  devertufansla  gnage  qu'une  des  plus  refpectables  8c  desplusfavan- 
„  chanté.''  Ah  !  Malheur  à  moi,  fi  je  vous  tenois  tes  Communautés  du  royaume  avoit  rendu  àlavé- 
„  ce  langage!  Malheur  à  moi,  fi  je  vous  difoisque  rite,  le  Pere  Thibault  Général  de  la  Congrégation 
,,  la  cupidité  8c  la  charité  partagent  toutes  nos  avoit  fait  fortir  de  S.  Germain  il  y  a  huit  à  neuf  ans  ua 
,,  actions;  que  l'obéiffance  à  la  loi  doit  couler  de  nombre  de  Religieux  d'un  grand  mérite;  Sclacrain» 

la  chanté  comme  de  fa  fource;  qu'il  n'y  a  ni  te  d'irriter  l'on  Eminence  avoit  toujours  rendu  les 
„  Dieu,  ni  religion,  où  il  n'y  a  point  de  chari-  Supérieurs  attentifs  à  diminuer  dans  cette maifon le 

té;  que  la  foi  8c  l'efpérance  ne  font  pas  de  vraies  nombre  des  Religieux  Appellans,  ou  favorables  à 
„  vertus  fans  elle,  8cc."  C'eft  comme  fi  le  Jéfuite  l'Appel.  Sous  le  Généralat  du  feu  Pere  Alaidon , 
eût  dit:  Malheur  à  moi ,  fi  ,  pour  autorifer  ma  do-  M.  de  Biffi  n'oublia  rien  pour  extorquer  une  rétra- 
ctrine.molinienne,jeneprenoispasàlalettrelaCon-  ctation  unanime  de  l'Appel:  mais  ce  Général  trou- 
ihtution  Unigenitusl  On  craint  que  toutes  ces  déclama-  Va  moyen  d'éviter  le  coup  en  fe  déchargeant  fur 
tions  ne  foient  le  prélude  de  la  miffion  que  les  Jé-  Dom  Dupré  Prieur  de  l'Abbaye,  du  foin  d'en  faire 
fuites  font  fur  le  point  de  faire  ici  à  S.  Maclou,8c  la  propofition  à  la  Communauté.  Le  Prieur  de  l'on 
où  l'on  dit  qu'ils  feront  venir  leurs  plus  fameux  côté  le  tira  d'affaire  en  repréfentant  que  les  Reli- 
Prédicateurs.  Cette  miffion  a  été  fondée parun  Curé  gieux  qui  compofoient  le  Chapitre  autems  del'Ap- 
de  la  campagne  qui  a  employé  à  cette  fondation  pel  ne  demeurant  plus  pour  la  plupart  dans  l'Ab- 
une  partie  des  grands  biens  qu'il  avoit  acquis  dans  baye,  on  ne  pouvoit  exiger  de  ceux  qui  tenoient 
une  Cure  conlidérable.  leur  place,  la  révocation  d'un  Acte  auquel  ceux- 

III.  Tous  les  Jéfuitesau  refte  qui  viennent  dans  ci  n'avoient  point  eu  de  part.  Il  regardoit  d'ailleurs 
ce  pays-ci,  ne  font  pas  du  même  gout  que  le  Pere  comme  impoffible  l'unanimité  des  lùffrages  que  ce Petit.  Il  en  vient  ordinairement  deux  parler  le  tems  Cardinal  deiiroit. 
des  vacances  chez  M.  de  Maupeouà  Ableigesà  deux  Cependant  neuf  Religieux  devenus  Conftitution- 

lieues  d'ici.  Ces  Jéfuites  ne  mettent  pas  une  feule  naires  par  des  vues  que  perfonne  n'ignore  dans  la 
fois  le  pied  dans  l'églife  de  la  paroiffe  pendant  les  fix  Congrégation,  eurent  l'indignité  de  préfenter  au 
femaines  ou  deux  mois  qu'ils  féjournent  à  Ableiges.  Prélat  un  mémoire  figné  de  leur  main  ,  pour  faire 
Conduite  qu'on  ne  peut  attribuer  ni  à  un  zele  fchif-  fortir  de  S.  Germain  les  Oppofans  à  la  Bulle.  Mais 
matique,  le  Curé  n'étant  point  Appellant ,  ni  à  l'é-  leurs  efforts  8c  ceux  du  Cardinal  furent  inutiles, 
loignement  ou  aux  mauvais  chemins,  l'églife  n'é-  parce  que  les  Pères  Alaidon  8c  Dupré  ne  voulurent 
tant  féparée  du  château  que  par  une  rue  pavée,  pas  fervir  d'inftrumens  à  la  perfécution  contre  les 
Quoiqu'il  en  foit,  ils  fe  contentent  d'affifter  à  une  plus  recommendables  de  leurs  confrères. 
Me  fie  baffe  qu'un  Cordelier  ou  un  autre  Prêtre  vient  Enfin  fon  Eminence  a  trouvé  dans  le  R.  P.  Ménard 
dire  les  Dimanches  8c  les  Fêtes  dans  la  chapelle  do-  un  homme  bien  difpofé  à  entrer  dans  toutes  lés  vue;, 
meftique  du  château;  le  refte  de  la  journée  eft  em-  Elevé  au  Généralat  par  le  Chapitre  des  Quatorze  * 
ployé  au  jeu  8c  à  la  promenade.  La  feule  part  que  il  a  toujours  eu,  dit-on,  une  fecrete  averfion  pou- 

ces bons  Pères  prennent  à  la  Fête  de  la  paroifle,  les  Appellans  qu'il  a  cru  ne  lui  être  pas  favorable, I73J.  K 



(Quoiqu'il  en  foit,  il  s'eft  prête  de  bonne  grâce;  6c 
l'on  a  follicité  de  nouveau  des  ordres  deSaMajefté pour  faire  fortir  de  S.  Germain  des  Près  les  Reli- 

gieux qu'on  foupçohneit  devoir  mettre  obftacle  à 
l'Acte  projette.  Quatre  Conftitutionnaircs  de  l'Ab- baye ont  encore  en  cette  occalion  fécondé  le  zele  du 
Cardinal  Abbé,  auquel  ils  font  depuis  long-temsla 
cour  aux  dépens  de  leurs  confrères.  Mais  pour  par- 

venir à  l'acceptation  unanime  de  la  Bulle  &  à  la 
révocation  de  l'Appel,  il  a  fallu  renvoyer  à  diver- 

ses reprifes  quatorze  Religieux  qui  n'étoient  pas 
d'humeur  à  trahir  les  intérêts  de  l'Eglife  par  com- 

plaisance pour  leur  Abbé.  Quelqucsjoursavantl'ar- 
r;vée  delà  dernière  Lettre  de  cachet ,  M. le  Cardinal 
de  Fleuri  avoit  dit  a  M.  de  Harki  Intendant  de  Paris  : 

,,  Vous  8c  Madame  l'Intendantenous  aviez  répendu 
que  Dom  de  laVieferoit  paifible;  mais  il  eft  bien 

„  remuant, on  m'a  fait  bien  des  plaintes  de  lui. Le  Roi 
»  eft  déterminé  à  le  faire  fonirde  S.  Germain."  M. 
l'Intendant  en  écrivit  au  Pere  delà  Vie  [oncle  de  Ma- 

dame fon  époufe]  8c  lui  confeilla  de  ne  point  choi- 

lir  l'Abbaye  de  S.  Denis  pour  y  faire  fa  demeure. Les  ordres  du  Roi  furent  donc  expédiés  au  grand 
contentement  de  M.  de  Biffi ,  qui  ne  doutoit  pas 
que  le  P.  Ménard  ne  les  fit  exécuter  à  la  rigueur, 
fans  en  reprefenter  à  la  Cour  les  facheufes  fuites. 
Car  cette  Eminence  rend  la  juftice  à  ce  Pere  de  le 
prendre  pour  un  homme  qui  ne  gauchit  point 

comme  l'es  prédéceffeurs  dans  les  affaires  préfentes 
de  l'Eglife:  c'eft  ainfi  qu'elle  s'en  expliquoit,  mê- me avant  le  dernier  brigandage  de  Marmoutier.  Les 
noms  8c  furnoms  des  Religieux  fur  qui  tombent  les 
ordres  furpris  à  la  religion  du  Prince  font  exacte- 

ment marqués  dans  la  Lettre  de  cachet  qui  les  con- 
tient. Exactitude  dont  onfoupconne  Dom  Thuillier 

&  Dom  le  Sueur  fon  compagnon.  Au  moins  eft-il 
certain  que  lorfque  la  Lettre  de  cachet  fut  délivrée  , 

ces  deux  Moines  gagés  pour  écrire  l'hiftoire  de  la 
Bulle  étoient  à  Fontainebleau,  pour  lire  leur  ou- 

vrage à  Noffeigneurs  les  Cardinaux.  L'ordre  datté 
de  Fontainebleau  le  ij.  Octobre  1734.  8c  addreffé  au 
Général  de  la  Congrégation  eft  conçu  en  ces  termes  : 

,,  Cher  êc  bien  amé,  ayant  appris  qu'il  y  avoit ,,  dans  la  Communauté  de  S.  Germain  quelques 
Religieux  qui  ne  font  pas  fournis  aux  décifions 

„  de  l'Eglife,  &  qui  empêchent  leurs  jeunes  con- 
„  frères  de  s'y  foumettre;  Nous  vous  faifons  cette 
»,  Lettre  pour  vous  dire  de  faire  fortir  &  d'envoyer „  dans  des  maifons  que  vous  croirez  convenables 
„  (exceptés.  Denis  &  les  Blanc-manteaux)  Dom 
„  Prudent  Maran  ,  Dom  Maur  Dantines  ,  Dom 

Charles  de  la  Vie,  Dom  Nicolas  de  Bats,  Dom 
Uriin  Durand,  Dom  Martin  Bouquet  &  Dom 
Félix  Audin.  Si  n'y  faites  faute,  8cc." 
Le  Jeudi  ij.  Octobre  Dom  Ménard  ayant  fart  af- 

fembler  dans  fa  chambre  ces  fept  Religieux  ,  à  l'ex- 
ception de  Dom  de  la  Vie  qui  étoit  alors  à  la  cam- 

pagne chez  Madame  l'Intendante,  leur  notifia  les 
ordres  du  Roi,  les  affurant  qu'il  n'y  avoit  aucune 
part,  &  ajoutant  qu'il  feroit  facile  de  les  faire  le- 

ver ,  fi  chacun  vouloit  donner  des  preuves  de  fa 
foumiffion  à  la  Bulle.  Alors  le  premier  demanda 
curmd  il  faudroit  partir.  Inceflamment ,  répondit 
Dom  Mcnard.  Sera-ce  affez-tot  demain ,  répliqua  le 

Religieux  ?  Oui  cela  fera  bien ,  8c  vous-  me  ferez, 
plaiiir,  dit  le  Pere  Ménard:  8c  en  interprétation  des 
ordres  du  Roi,  il  ajouta:  Vous  favez  déplus, Mes 

Pères,  que  pour  obéir  à  l'efprit  de  la  Lettre  de  ca- 
cher, il  ne  faut  pas  que  vous  choififlïez  des  mai- 

fons où  il  y  ait  déjeunes  Religieux.  Les  exilés  fu- 
rent donc  obligés  de  partir  le  lendemain  ,  8c  le  Gé- 

néral fit  détenié  à  Dom  Mallouet  Prieur  de  l'Ab- 
baye de  les  laifler  aller  en  ville  l'après  midi  pour 

faire  leurs  adieux;  ce  qu'il  ajoutoit  encore  à  la  Let- tre de  cachet.  Mais  les  exilés  étoient  déjà  convenus 

eniémble  de  ne  point  fortir  du  monaitere  jufqu'à leur  départ. 

Le  bruit  de  l'exil  de  ces  Religieux  s'étant  répan- 
du dans  Paris,  8c  plufieurs  Libraires  s'étant  donnés les  mouvemens  dont  on  a  ci-devant  parlé  r  M.  le 

Lieutenant  de  police  informé  de  la  vérité  des  faits, 

partit  le  lendemain  pour  Fontainebleau,  où  l'onaf- 
fure  qu'il  repréfenta  fortement,  mais  inutilement  le 
préjudice  que  cauferoit  à  la  Librairie  &  à  la  répu- 

blique des  Lettres  l'éloignement  de  ces  Religieux. 
La  Cour  ne  vouloit  pas  contrifter  le  Cardinal  de 
Biffi  ,  qui  de  fon  côté  vouloit  à  quelque  prix  que 
ce  fût  une  acceptation  unanime  de  la  part  des  Pères 
de  S.  Germain.  D'ailleurs  les  Miniftres  avoient  été 
trompés  par  un  mémoire  dans  lequel  on  affuroit  que 
le  P.  Général  étoit  en  état  de  remplacer  les  Oppo- 

fans  à  h  Bulle  par  un  nombre  d'excellensfujetsAc- 
ceptans,  lefquels  travailleroient  également  pour  le 
public.  C'elt  fans  doute  pour  remplir  cet  engage- 

ment qu'on  a  fait  venir  à  S.  Germain  les  Pères  Gal- 
lias,  Girardet  8c  autres,  que  l'on  juge  moins  pro- 

pres à  dédommager  le  public ,  qu'à  effacer  l'idée 
qu'on  avoit  de  la  capacité  des  Bénédictins,  à  qui 
les  Jéfuites  commencent  à  infulter  dans  leurs  Jour- 

naux ,  en  plaçant  un  Dom  Jacques  Martin  dans  le 
rang  des  plus  illuftres  auteurs  de  la  Congrégation  de 
S.  Maur.  Voici  les  ouvrages  que  ces  refpectables  exi- 

lés avoient  entrepris.  Dom Urfin  Durand Souprieur 

de  l'Abbaye  travailloit  à  donner  au  public  les  Dé- 
crétâtes des  Papes,  dont  nous  avons  déjà  un  volume 

Êublié  par  le  Pere  Coûtant.  Dom  Martin  Bouquet 
ibliotécaire  faifoit  un  Recueil  des  anciens  hiftoriens 

de  France.  Dom  Prudent  Maran  déjà  fiavantageu- 
fement  connu  par  les  nouvelles  éditions  de  S.  Cyril- 

le de  Jérufalem  ,  de  S.  Cyprien  8c  de  S.  Balile , 
auxquelles  il  a  eu  part,  faifoit  actuellement  impri- 

mer les  œuvres  de  S.  Jullin  Martir  8c  des  autres 
Apologiftes  delà  religion  chrétienne;  8c  il  fe  pré- 

paroit  à  enrichir  le  publie  d'une  édition  des  ouvra- ges de  faint  Grégoire  de  Nazianze  commencée  par 
Dom  Louvard,  outre  un  Traité  fort  important  fur 
la  Divinité  de  Jefus-Chrift  prêt  à,  être  imprimé. 
Dom  Maur  Dantines  continuoit  aveefuccès  la  nou- 

velle édition  du  Gloffaire  latin  de  M.  du  Cange. 
Dom  Félix  Audin,  depuis  lafortieduPere  du  Cloud 
chafié  pareillement  de  S.  Germain  pour  fon  oppo- 
fition  à  la  Bulle  ,  étoit  chargé  de  l'ouvrage  intitule Gallia  chrifiiana. 

Si  les  Pères  de  Bats  8c  de  la  Vie  n'étoient  pas  au- 
teurs, ils  méritoient  beaucoup  par  d'autres  conli- dérations.  Le  dernier ,  qui  eft  dans  un  âge  fort 

avancé  ,  a  rempli  les  premiers  poftes  de  fa  Congré- 

gation. En  général  ces  Religieux  étoient  l'exemple 



de  la  Communauté,  Se  vivoient  parmi  leurs  frères 
Conftitutionnaires  avec  une  paix ,  une  douceur  8c 

une  régularité  qui  leur  en  ont  mérité  l'efïiiiie  8c  les éloges.  Dom  de  la  Vie  qui  avoit  déjà  été  relégué 
pour  la  même  caufe  à  S.  Sever  de  Ruftan  dans  les 
Pirénées  ,  fut  envoyé  à  Argenteuil  ;  Dom  Maur 

Dantines  à  Meulan,  d'autres  difent  à  faint  Martin 
de  Pontoife  :  il  y  avoit  plus  de  dix-huit  mois  que 

ce  Religieux  n'étoit  forti  de  l'enceinte  du  monaite- re  :  Dom  Prudent  Maran  à  Or  jais  Diocefe  de  Reims , 
Dom  Nicolas  de  Bats  au  Mont  S.  Quentin  près 
Perronne,  Dom  Martin  Bouquet  à  S.  JeandeLaon , 
Dom  Uriin  Durand  à  S.  Eloi  de  Noyon,&  Dom 
Félix  Audin  à  S.  Corneille  de  Compiegne.  Dom 
Martin  Salvais  Prieur  de  Pontoife,  qui  fe  trouva  à 
Paris  lors  de  cette  expédition,  demanda  tous  les 
exilés  au  Pere  Ménard.  Quoi,  lui  répondit  celui- 
ci  ,  votre  maifon  eft  petite ,  elle  eft  remplie  ,  8c 
vous  voulei  en  augmenter  fi  conlidérablement  le 
nombre!  Mon  Révérend  Pere,  répliqua  ce  digne 
Prieur,  en  pareil  cas  on  partage  volontiers  fa  por- 

tion ,  nous  avons  peu ,  nous  nous  pafferonsdepeu.  Je 
•  répons  d'une  femblable  difpofition  dans  toute  ma Communauté. 

Aufii-tôt  après  le  départ  de  ces  Révérends  Pères 

Dom  Ménard  prefïa  vivement  Dom  Mallouet  d'af- fembler  le  Chapitte  de  fa  Communauté , pour  don- 
ner à  Son  Eminence  l'Acte  folemnel  de  rétractation 

de  l'Appel  interjetté  en  1717.  Le  Prieur  fentit  les 
conféquences  de  cette  démarche,  8c  frappé  dudef- 
honneurqui en  rejailliroit  fur  lui, il  refufa  conftam- 
ment  de  s'y  prêter.  Plufieurs  même  d'entre  les  Ac- 

ceptons refuferent  de  figner  l'Acte  propoië ,  8c  Dom 
Martene  Doyen  de  l'Abbaye,  qui  fait  allier  une 
foumiffion  aveugle  pour  la  Conftitution  avec  un  re- 
fpeét  fincere  pour  la  fainteté  d'un  Appellant  qui  fait des  miracles,  travailla  à  faire  changer  de  deffein 

à  Son  Eminence ,  laquelle  fe  vit  contrainte  d'accepter 
un  fécond  moyen  qu'on  lui  préfenta  :  c'étoit  d'é- crire au  Pape  une  lettre  de  fourmilion  8c  de  repen- 

tir lignée  de  tous  les  Religieux  de  l'Abbaye.  Dom 
Ménard  avoit  applani  ce  qui  reftoit  encore  de  dif- 

ficultés, en  plaçant  parmi  les. hôtes,  qui  n'ont  point 
voix  au  Chapitre ,  Dom  Jofeph  Vaifette ,  &  un  au- 

tre Religieux  qui  n'étoit  pas  décidé  fur  la  Bulle. Mais  malgré  cette  fouftraction  de  neuf  Capitulans, 

il  s'en  trouva  encore  plufieurs  qui  fe  déclarèrent ouvertement  contre  le  projet  de  la  lettre.  Dom 
Guillaume  Defir  &  trois  jeunes  étudians  furent  de 
ce  nombre.  Dom  Hervin  dénonça  les  Oppofans  au 

Père  Ménard,  qui  répondit  fur  le  champ  qu'il  falloit faire  maifon  neuve  en  les  chaflant  du  monaftere. 
On  envoya  donc  le  Pere  Delir  en  Bourgogne,  & 

les  jeunes  étudians  furent  menacés  d'une  fortie  pro- 
chaine ,  s'ils  n'acquiefeoient  à  ce  qu'on  deliroit  d'eux. 

Malgré  tout  ce  fracas ,  on  a  cru  pendant  long-tems 
que  le  dernier  defTein  avorteroit  comme  le  premier: 
mais  enfin  la  lettre  latine  au  Pape,  drefiee  dit-on 
par  Dom  Thuillier.a  mérité  l'approbation  des  Car- dinaux de  Fleuri,  de  Rohan ,  de  Biffi,  &  de  M.  le 

Nonce.  Le  Prieur  de  S.  Germain  s'eit  chargé  lui- même  au  commencement  de  cette  année  de  faire 
figner  clandeftinement  cet  Ecrit  à  tous  fes  Religieux. 

Mais  il  s'eft  bien  donné  de  garde  d'alTembier  le  Cha- 

39 
pitre,  8c  d'obferver  les  loix  prescrites  en  pareil  cas." Il  a  fallu  conduire  cette  œuvre  de  ténèbres  dans  un 
grand  fecret.  On  voyoit  le  Général,  le  Prieur  & 
Dom  Thuillier  aller  déporte  en  porte  folliciter  avec 
ardeur  la  fignature  de  la  lettre,  dont  on  ne  laïûa 
point  prendre  de  copie,  8c  dont  on  permettoit  à 

peine  la  lecture,  Quand  quelqu'un  vouloit  parler, on  ne  répondoit  que  par  des  menaces  indécentes 
Enfin  cette  pièce,  dont  Clément  XI.  qui  exigeoit 
une  obéifTance  aveugle ,  omnimoàam  obedientiam ,  au- 
roit  été  pleinement  fatisfait.a  été  fouferite  par  qua- 

rante-un Religieux  ,  8c  envoyée  à  Rome.  Dom  le 
Tournois  qui  continuoit  le  Dictionnaire  de  la  lan- 

gue hébraïque  ayant  déclaré  que  fa  confeience  8t 
fes  lumières  ne  luipermettoientpas  de  fouferireune. 
pareille;  lettre,  a  été  obligé  de  fubir  le  fort  des  au- 

tres Oppofans ,  ainfi  que  deux  jeunes  Religieux  atta- 
chés à  la  même  caufe.  Dom  Pierre  Richer  âgé  de 

plus  de  80  ans ,  vieillard  vénérable  qui  a  parlé  par 
les  premières  charges  de  la  Congrégation,  a  mieux- 
aimé  abandonner  S.  Germain  des  Prés,  que  de  par- 

ticiper au  myftere  d'iniquité.  Pour  le  bon  Pere  Mar- 
tene, après  quelque  réhfhnce  il  fe  laiffa  enfin  em- 

porter au  torrent.  Le  foin  qu'on  prend  de  tenir  la, 
pièce  fecrete,  nous  empêche  d'en  faire  part  au  pu- blic, qui  ne  manquera  pas  de  faire  une  extrême  dif- 

férence entre  la  Communauté  de  S.  Germain  écri- 
vant en  1735.  au  Pape  Clément  XII.  8c  la  même- 

Communauté  interjettant  capitulairement  en  17 17, 
un  Appel  libre ,  folemnel  8c  canonique  de  la  Con- 

ftitution Unigenitus.  On  a  alTuré  dans  le  tems ,  que 
M.  le  Chancelier  avoit  ajouté  de  fa  propre  main  à, 
cette  fameufe  lettre  une  claufe  reftrirîive  en  faveur 
de  nos  Libertés.  Un  Ouvrage  de  Dom  Thuillier,. 
approuvé  par  trois  Cardinaux  8c  par  un  Nonce, de  voit 
naturellement  avoir  befoin  de  cette  fage  précaution^. 

Après  une  conquête  qui  avoit  tant  coûté  de  foins 
8c  de  mouvemens  divers  à  M.  le  Cardinal  de  Bifii , 
Son  Eminence  ne  putfe  refufer  long-tems  la  douce 
fatisfaction  qui  en  devoit  être  le  fruit.  Dès  le  Sa- 

medi 2.1. Janvier, jour  de  faint  Vincent,  fétefolem- 
nelle  à  faint  Germain  des  Prés  ,  cette  Eminence 
entra  enfin  pour  la  première  fois  dans  cette  églife , 
8c  y  otheia  pontificalément.  Son  triomphe  y  fui 
décoré  par  laprocefiïon  de  faint  Sulpice  ,  qui  avoit. 

celle  aulli  depuis  long-tems  d'y  venir , félon  l'ufage,. à  pareil  jour.  Monlieur  le  Curé,  eut  foin,  avant, 
d'entrer  dans  le  Choeur ,  d'avertir  fon  clergé  adroit 
8c  à  gauche,  en  remontant  jufqu'à  la  tête  de  la  pre- ceffion  ,  de  faire  inclination  en  entrant,  au  faint 
Sacrement  8c  à  Son  Eminence.  Lorfque  le  clergé. 
Sulpicien  eut  pris  place  dans  le  Chœur  au  défions 
des  Moines,  on  entonna  [le  jour  de  faint  Vincent 

Martir,  Patron  de  cette  églife]  l'Antienne  Saniïa 
v  immaculata  v'irginttas.  Enfui  te  tout  le  Chœur  fe. mit  en  marche  pour  la  procefïïon  qui  précède  la 
Grand-Melïe,  8c  la. triomphante  Eminence  y  parut 
avec  le  plus  pompeux  cortège.  Au  Giono,  in  txctllis- 

plufieurs  décharges  de  bb'êtes  rirent  retentir  au  loin 
le  bruit  d'une  iolcmnité  déjà  extraordinairement . 
annoncée  depuis  près  de  14  heures  par  tous  les-- 

bourdons  de  l'Abbaye. 
II.  S'il  eft  vrai, comme  on  l'affiire,  que  les  Arti- 

cles de  Paris  pour  la  Gazette. d'Amik;dam  fuient' 
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préalablement  reviùs  8c  même  dirigés  par  M.  le  qu'il  dépofe  touchant  le  Frère  Auguftin  ,  ajoute 
Lieutenant  de  police  ,  ou  par  quelqu'un  de  fa  part,  >»  qu'il  en  parla  dans  le  tems  à  plutieurs  des  pér- 

il eft  fâcheux  pour  les  revifeurs  ou  directeurs,  qu'on  >>  fonnes  les  plus  éclairées  parmi  ceux  qui  croient  ne 
y  trouve  fur  des  faits  publics  à  Paris,  des  récits  qui  ,,  pouvoir  fe  difpenfer  de  reconnoitre  quelque  choie 
ne  contiennent  prefque  pas  un  mot  de  vérité ,  &  9,  de  divin  ,8c  une  diverlité  de  principes  dans  les  con- 
qui  loin  d'être  dans  la  fuite  reformés  ou  retraités,  >>  vullions  qvii  tirent  leur  origine  du  tombeau  du 
font  au  contraire  confirmés  allez  au  long  dans  plu-  ,>  fietir  de  Pàiis,  &  qu'il  eft  témoin  que  lefdites 
lieurs  Gazettes  confécutives.  Telles  font  celles  desr.  >>  perfonnes  ont  profité  de  la  connoiifance  defdits 

4.  &  18.  Février  dernier  fur  les  prétendues  pourfuites  >»  faits  ,  pour  confirmer  ce  qu'elles  avoient  déjà 
faites  par  le  Parlement  contre  les  Convullionnaires.  >>  déclaré  dès  le  commencement,  qu'on  ne  doit 

Il  eft  faux  r.  que  ,,  la  Cour  ait  renvoyé  au  Par-  >>  point  divinifer  tout,  même  dans  les  vraies  con- 

„  lement  par  des  Lettres  Patentes  la  connoiffince  »  vulfions,  8c  qu'on  ne  peut  être  trop  attaché  aux 
,,  de  tout  ce  qui  regarde  les  convulfions  8c  les  >»  faintes  règles.  "  D'autres  fe  font  encore  déclarés 
,,  Convulfionnaires.  2.  Que  le  23.  Janvier  cette  plus  clairement  &  plus  directement  en  faveur  des 
,,  Compagnie  ait  donné  un  décret  de  prife  de  corps  convulfions.  Enfin  M.  le  Chevalier  Folard,  célèbre 
,,  contre  tous  les  Convulfionnaires  en  général,  8c  Convullionnaire  , a  auffi  dépofé  comme  témoin  ,  8c 

des  aflignés  contre  quelques  perfonnes  particulie-  non  comme  aceufé  ;  ce  qui  fait  voir  qu'on  ne  pro- 
„  res.  3.  Que  le  nombre  des  Convulfionnaires  cède  point  au  Parlement  contre  les  Convultionnai- 
,,  arrêtés  8c  mis  à  la  Conciergerie  à  la  requête  de  res  comme  tels,  encore  moins  contre  tous  les  Con- 
,,  M.  le  Procureur  général,  eft  fi  grand,  qu'on  a  vulfionnaires  :  mais  uniquement  contre  le  fieur  Cof- 

été  obligé  d'en  mettre  une  partie  ailleurs.  4.  Que  i"e  >  connu  fous  le  nom  de  Frère  Auguftin  ,  8c  con- j,  60  Docteurs  Anticonftitutionnaires  [  on  a  voulu  tre  fes  difciples  nommément,  qui,  comme  porte 
,,  dire   apparemment  Anticonvullionnaires  ]  ont  ̂ a  plainte  fur  laquelle  fe  fait  l'information  ,fotis pré- 

préfenté  une  requête  au  Parlement  ,  pour  de-  texte  de  prétendues  convulfions  ,  fe  font  livrés  au  fa- 
,,  mander  l'examen  juridique  des  miracles  de  M.  natifme. 
,,  de  Paris,  en  les  dithnguant  des  prétendues  con-  Par  Arrêt  du  vingt-un  Janvier  on  décréta,  avec 
„  vullions ,  8cc.  "  Voici  exactement  de  quoi  il  s'agit:  ce  Frère  Auguftin  ,  an  LLraire  de  Paris,  homme 

Le  18.  Janvier  1735.  M.  le  Procureur  général  a  d'ailleurs  d'une  probité  connue  ,  qu'on  dit  avoir 
préfenté  à  la  Grand'Chambre  une  requête  en  forme  malheureufement  donné  dans  l'illution  de  ce  pré- 
de  plainte  contre  le  fanatifme  de  ceux  qui,  fous  pré-  tendu  Frère.  Et  par  le  même  Arrêt  il  fut  enjoint 
texte  de  prétendues  convulfions  ,  enfeignent  une  do-  au  premier  témoin  de  dépofer  au  Greffe  de  la  Cour 
ctrine  très-pernicieule  ,  dont  ce  Magiltrat  rapporte  une  lettre  à  lui  addreffée  parle  Frère  Athanafedénom- 
quelquea  traits.  11  s'élève  auffi  dans  la  même  re-  mé  dans  la  plainte  de  M.  le  Procureur  général;  ce 
quête  contre  un  certain  recueil  de  Difcours  impri-  qu'il  a  fait  en  déclarant  ,,  qu'il  ne  prétend  aucune més,  qui  ont  été  annoncés  avec  improbation  dans  >>  réparation  ni  fatisfaction  pour  les  injures  renfer- 
nos  Nouvelles.  Robert  Cofle  furnommé  Frère  Au-  >>  mées  dans  ladite  lettre;  qu'au  contraire  il  fe  re- 
guflin  ,  la  Reliant,  Louis  Hochedé,  le  Frère  Atha-  >>  garde  comme  engagé  par  les  qualités  de  chrétien 

nafe,  tous  trois  attachés  au  fanatifme  du'premier,  »,  &  de  Prêtre,  dont  il  a  l'honneur  d'être  revêtu, font  les  feules  perfonnes  dénommées  dans  la  requê-  >>  à  y  renoncer  formellement  ,  comme  il  le  fait; 

te ,  laquelle  a  été  répondue  par  un  Arrêt  qui  per-  >>  &  que  vu  l'égarement  d'efprit  qui  règne  vifible- 
met  d'informer.  M.  de  Vienne  fut  d'abord  nommé  >>  ment  dans  ladite  lettre,  il  m'en  rend  point  re- 

rapporteur,  enfuit e  M.Severt  qui  a  continué  l'in-  »  fponfable  celui  qui  peut  l'avoir  fouferite;  de  la- 
formation.  »>  quelle  déclaration  il  lui  a  été  donné  acte.  " 

Dès  le  lendemain  19.  Janvier  on  entendit  quel-  Ce  Libraire  dont  il  eft  parlé  ci-delfus,  eft  le  feul 
ques  témoins;  8c  dans  le  tems  que  cous  écrivons  des  difciples  du  Frère  Augullin  qui  ait  été  arrêté 

ceci,  c'eft-à-dire  au  commencement  de  Mars,  on  par  Arrêt  du  Parlement;  8c  il  n'y  a  pas  un  feulCon- 
nous  afiure  qu'on  en  compte  environ  25  qui  ont  vulfionnaire  dans  les  prifons  de  la  Conciergerie: 
dépofé;  lefquels,  à  l'exception  peut-être  d'unejeu-  bien  loin  qu'on  ait  été  obligé  d'en  mettre  une  par- 
ne  fille  dont  le  témoignage  paroit  fufpect  par  bien  tie  ailleurs,  comme  dit  la  Gazette  d'Amfterdam. 
des  endroits,  font  tous  des  perfonnes  d'une  grande  III.  Le  premier  des  deux  feuls  Ecrits  qui  nous probité  :  la  plupart  Eccléfiaftiques  de  mérite,  dont  reftent  à  annoncer  du  mois  de  Janvier,  eft  intitulé: 

plufieurs  ont  reconnu  dans  leurs  dépolitions  ï.  com-  Mémoires  pour  fervir  à  l'hiftoire  de  Port-Royal: 
bien  il  faut  faire  de  différence  entre  les  difciples  du  Tome  II.  contenant  des  remarques  fur  la  vie  8c 
Frère  Augullin,  8c  les  vrais  Convulfionnaires;  2.  les  vertus  de  la  Sœur  Anne  de  fainte  Eugénie  dite 
que  depuis  la  naifianec  du  fanatifme  dont  il  s'agit ,  dans  le  monde  Madame  de  S.  Ange  ;  8c  fur  la  vie  8c 
on  en  a  toujours  penfé  de  même  parmi  les  défen-  la  mort  de  Sœur  Marguerite  de  fainte  Delphine 
feurs  légitimes  des  convulfions.  [dans  le  monde]  Mademoilelle  Dangennes.  Pa- 

Le  premier  de  ces  témoins,  à  la  fuite  des  faits  ges  150;»  12. 
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SV  1TE    DES    NOUVELLES     ECCLES1ASTI  0_U  E  Si 
Du  11,  Mars  1735. 

De  Paris. 

Mandement  de  Monseigneur  l'Evesqjje  de 
t ain t  Papoul,  „  pour  faire  part  à  fon  peuple  de 

„  les  fentimens  fur  les  affaires  préfentes  de  l'fc  glife, „  8c  des  raifons  qui  le  déterminent  à  fe  démettre 

de  fon  Evêché.  "  . 
Jean  Charles  de  Segur  ,  parla  permiffionde 

Dieu,  Evêque  &  Seigneur  de  S.  Papoul ,  au  cierge 
féculier  8c  régulier,  8c  à  tous  les  fidèles  de  notre 
Diocefe,  Salut  et  bénédiction,  en  celui  qui  eft 
venu  au  monde  pour  fauver  les  pécheurs. 

Nous  ne  pouvons  plus  différer,  Mes  Tres-Chers 
Frères  ,  a  vous  notifier  la  réfolution  que  nous 
avons  prife  de  defcendre  de  notre  place ,  8c  de  nous 

décharger  du  poids  de  l'épifcopat.  Long-tems  nous avons  cherché  à  nous  faire  illufion  à  nous-mêmes 
fur  la  manière  dont  nous  y  fommes  entrés  ;  mais 

Dieu  n'a  pas  permis  que  le  faux  repos  dont  nous 
jouifiïons,  ait  toujours  duré.  Depuis  deux  ans  il 
nous  parle,  il  nous  preffe.  Sa  voix,  que  rien  ne 
peut  étouffer,  nous  pourfuit  au  dedans  de  nous- 
mêmes.  Quelque  foin  que  nous  ayons  pris  de  vous 
cacher  les  inquiétudes  8c  les  allarmes  de  notre  con- 
fcience  ,  vous  aurez  pu  remarquer  que  nous  ne 
fommes  plus  ce  que  nous  paroitïïons  autrefois.  Il 

eft  tems  d'expliquer  l'énigme ,  8c  de  vous  le  dire. 
Oui,  mes  frères;  nous  fommes  changés.  Ce  n'eft 
point  notre  ouvrage;  c'eft  l'ouvrage  du  Tout-puif- îant  :  H*c  mutatio  dexter*.  Excelji. 

A  peine  les  premiers  rayons  delà  grâce  eurent-ils 
déffillé  nos  yeux ,  que  nous  comprimes  combien 
nous  étions  redevables  à  la  juftice  de  Dieu.  Pour 
y  fatisfaire  ,  falloit-il  refter  dans  le  rang  éminent 
où  notre  témérité  nous  a  placés?  Falloit-il  en  def- 

cendre ?  La  voix  de  notre  confeience  nous  crioit 
de  prendre  ce  dernier  parti.  Avant  que  de  nous 
y  réfoudre ,  nous  confultâmes  des  personnes  fages 
8c  éclairées:  nous  leur  expofâmes  notre  état:  nous 
ne  cachâmes  rien  de  ce  qui  nous  parut  néceffaire  , 

pour  qu'ils  pufient  prononcer.  Touchés  des  maux 
de  l'Eglife ,  8c  du  befoin  qu'elle  a  de  pafteurs ,  ils nous  confeillerent  de  refter  avec  vous,  mes  très 
chers  frères ,  8c  de  réparer  par  des  démarches  con- 

traires ,  toutes  celles  que  nous  nous  reprochons. 
Mais  Dieu  qui  nous  mettoit  dans  le  cœur  de  fuivre 

exactement  les  règles  8c  les  Canons  de  l'Eglife,  ne nous  donnoit  de  force  que  pour  nous  y  foumettre. 
Par  déférence  pour  ceux  que  nous  avons  confultés, 
nous  avons  efiayé  de  mettre  en  pratique  leurs  avis; 
&  toujours  inutilement.  Le  refpect  humain  nous 
i  retenus:  une  fauffe  crainte  nous  lioit  la  langue; 
&  notre  bouche  prononçoit  ce  que  notre  cœur 
démentoit  continuellement.  Combien  de  fois  nous 
fommes-nous  reprochés  notre  foiblefle!  Combien 
de  fois  nous  fommes-nous  plaints ,  que  les  guides 
que  nous  avions  pris  n'y  euffent  pas  eu  allez  d'égard! Enfin  nous  nous  fommes  déterminés  à  renoncer  à 
notre  Siège  ;  8c  dès  ce  moment  nous  avons  recou- 

vré la  paix  que  Dieu  avoit  attachée  à  une  démarche 
fi  canonique  8c  fi  conforme  à  nos  befoins. 

Eft-il  néceftaire  de  lajuftifierà  vos  yeux,  mes 
I73S- 

très  chers  frères?  Quelque  humiliante  que  foit  h 
confeffion  publique  de  nos  péchés,  nous  nous  (en- 

tons le  courage  de  la  faire.  La  vue  de  nos  miferei 

vous  portera  à  prier  pour  nous:  8c  fi  quelqu'un vouloit  faire  effort  pour  nous  retenir,  les  mêmes 

raifons  qui  nous  piefl'ent  de  vous  quitter  ,  le  por- 
teront à  ne  pas  s'y  oppoi'er. Dégoûtés  du  monde  dans  un  âge  encore  peu  avan- 

cé ,  8c  prévenus  d'une  grâce  qui  nous  en  fit  fentir 
tous  les  dangers  ,  nous  cherchâmes  dans  la  Con- 

grégation de  l'Oratoire  les  inftructions  8c  les  bons 
exemples  dont  nous  avions  befoin.  Nous  les  y  trou- 

vâmes en  abondance.  Nous  y  apprîmes  à  connoître 
Jefus-Chrift ,  la  grandeur  du  Sacerdoce ,  8c  les  qua- 

lités néceffaires  pour  en  être  revêtus.  Pénétrés  d'u- 
ne fainte  frayeur,  nous  n'envifagions  cet  état  que 

pour  nous  dire  à  nous-mêmes  qu'il  ne  nous  étoit 
pas  permis  d'y  afpirer.  Nous  prenions  pour  nous 
les  dernières  paroles  de  cette  maxime  de  faint  Gré- 

goire :  Virtutibns  pollens ,  contins  ad  repmen  ventât  ; 
virttttibus.  vacuus ,  nec  coaclus  accédât.  Que  celui 
,,  qui  eft  pourvu  de  vertus  8c  de  talens,  accepte 

,,  la  conduite  des  ames  ,  lorfqu'il  y  eft  forcé  ; 
,,  8c  que  celui  qui  en  eft  dépourvu  ,  la  refuie,  quand 

même  il  y  feroit  forcé.  "  Nous  nous  bornions 
aux  degrés  inférieurs  de  la  cléricature:  trop  heu- 

reux de  parler  nos  jours  dans  un  rang  qui  étoit  au- 
trefois la  récompenfe  des  Confeffeurs  de  Jefus- 

Chrift.  Mais  des  évenemens  que  tout  le  monde 
connoit  donnèrent  entrée  à  l'homme  ennemi  dans 
notre  cœur.  Ses  premiers  affauts  furent  repouffés; 
les  féconds  devinrent  plus  grands,  8c  commencè- 

rent à  nous  entamer.  Satan  nous  fit  voir,  non  les 

royaumes  du  monde,  mais  ce  qu'il  y  a  d'extérieur 
8c  d'éblouifiant  pour  les  charnels  dans  le  royaume 
de  Jefus-Chrift  même.  Nous  en  fumes  frappés ,  nous 
le  defirâmes  ;  8c  parce  que  nous  n'eûmes  pas  foin de  recourir  à  Dieu ,  nous  luccombâmes  à  la  tentation. 

Deux  obftacles  s'oppofoient  à  notre  élévation. 
Nous  avions  eu  le  bonheur  d'adhérer  à  l' Appel  qu'a- voient interjette  de  la  Bulle  Vnigenitus ,  Melleigneurs 
les  Evêques  de  Mirepoix  ,  de  Senès,  de  Montpel- 

lier 8c  de  Boulogne;  8c  nous  étions  membres  d'une 
Congrégation  devenue odieufe  aux  Puiflances  à  cau- 

fe  de  l'oppofition  qu'elle  montre  à  cefunefte  décret. Nous  commençâmes  par  fortir  de  la  Congréga- 
tion de  l'Oratoire,  nous  reçûmes  la  Prêtrile ,  on 

nous  fit  Grand-Vicaire  d'un  Diocefe,  (Laon)  où 
l'oppofition  à  la  Bulle  étoit  prefque  univerfelle. Pour  effacer  les  imprefiionsque  notre  adhélion  avoit 
laiflee  dans  les  efprits ,  non  feulement  nous  renon- 

çâmes à  l'Appel ,  mais  nous  nous  fimes  un  mérite de  porter  les  autres  à  y  renoncer.  Tout  fut  mis 
en  ufage  :  inlinuations  douces ,  promeffes ,  mena- 

ces; rien  ne  fut  oublié.  Que  de  chûtes  dont  nous 
avons  été  la  caufe  !  Que  de  meurtres  que  nous  avons 
commis  !  Helas  !  Quel  étoit  notre  aveuglement! 
Les  chûtes  de  nos  frères  fervoient  à  nous  calmer; 
8c  la  voie  pernicieufe  où  nous  marchions  ,  nous 
paroiffoit  plus  fùre,  à  mefure  que  nous  y  attirions 
des  prévaricateurs. 

1  « 



A  ces  excès  nous  en  ajoutâmes  d'autres.  Trois Ecdéfiaftiquesde  mérite  eurent  le  courage  de  nous 
reiilter.  Ils  étoient  paifibles  potlcffeurs  de  leurs 

bénéfices.  Pour  les  punir  du  refus  qu'ils  fai- foient  de  renoncer  à  leur  Appel ,  nous  voulûmes 
les  obliger  à  la  iignature  pure  tfc  fimple  du  Formu- 

laire d'Alexandre  VII.  Ils  offrirent  de  le  ligner,  & 
ils  le  lignèrent  en  effet,  comme  les  IV^Evêques 
l'avoient  fait  autrefois  avec  le  confentement  du 
Souverain  Pontife  Clément  IX.  Cette  fignature, 
qui  avoit  encore  pour  garands  XIX.  Evêqucs,dont 
la  mémoire  eft  en  bénédiction  dans  l'Eglife ,  devint 
un  crime  pour  les  innocens  que  nous  perfécutions. 
Eux  dont  la  foi  étoit  pure  &  irrépréhenfvble  :  eux 

quiaimoient  l'Eglife  &  en  étoient  tendrement  aimés: nous  les  condamnâmes  comme  rebelles  à  fes  déci- 
dons. Nous  les  dépouillâmes  de  leurs  bénéfices  : 

nous  enlevâmes  à  deux  paroifies  de  la  Ville ,  deux 

dignes  Pafteurs  ,  &  à  l'Eglife  Cathédrale  ,  fon 
Théologal.  Voilà,  mes  frères,  les  degrés  par  lef- 

quels  nous  fommes  parvenus  jufqu'à  vous.  Voilà 
le  chemin  que  nous  nous  fommes  frayés  pour  arri- 

ver à  l'épifcopat.  Gemiffez  pour  nous  &  avec  nous. 
C'eft  de  nous  qu'il  eft  dit:  Ipfi  regnaverunt ,  W  non 
tx  me:  ,,  Ils  ont  régné  par  eux-mêmes,  &  non  par 
,-,  moi  :  ils  ont  été  princes ,  &  je  ne  l'ai  point  fçu.  " 

De-là  la  ftérilité  d'un  miniftere  que  nous  avons 
eu  la  hardielle  d'ufurper.  De-là  le  fcandale  nouveau que  nous  avons  donné  par  de  nouvelles  démarches 
en  faveur  de  la  Bulle  Unigenïtus.  Dans  un  premier 
Mandement  nous  la  propolions  comme  une  loi 

de  l'Eglife ,  à  laquelle  vous  deviez  vous  foumettre. Dans  un  fécond  nous  exigions  de  vous  la  même 
foumiffion.  En  1718.  nous  allâmes  encore  plus  loin. 

Nous  qui  connoiffions  la  vertu  , l'innocence  &  l'in- 
tégrité de  la  foi  de  M.  l'Evêque  de  Senès,  nous condamnâmes  les  Jurifconfultes  célèbres  qui  prirent 

fa  détenfe.  Ils  faifoient  ce  que  nous  aurions  du  fai- 
re ,  &  nous  leur  fîmes  porter  le  châtiment  que 

nous  méritions,  ju 
Pouvons-nous  aïïez  déplorer,  mes  très  chers  frè- 

res, la  part  que  nous  avons  prife  à  l'iniquité  d'un 
Jugement  qui  fera  à  jamais  la  honte  &  le  deshon- 

neur de  ceux  qui  l'ont  prononcé  ?  Qu'il  nous  foit permis  de  nous  tranfporter  au  moins  en  efprit  fur 
la  fainte  montagne,  &  de  nousyjetter  aux  pieds 

du  prifonnier  de  Jefus-Chrift.  C'eft  entre  fes  mains que  nous  avons  pris  Dieu  pour  notre  héritage , 

lorfque  nous  fommes  entrés  dans  la  déricature.  C'eft 
entre  fes  mains  que  nous  voulons  réparer,  en  re- 

nonçant à  l'épifcopat,  les  grandes  &  très-grandes 
fautes  que  nous  y  avons  commifes.  Qu'il  nous  re- garde comme  le  fils  de  les  liens.  Ses  entrailles  fe- 

ront émues ,  lorfqu'iî  nous  verra  à  fes  pieds.  Nous avons  péché  contre  le  ciel  &  contre  lui.  Mais  nous 
lifons  dans  fon  cœur  que  déjà  il  nous  a  pardonné. 
Puiffions-nous  dans  la  retraite  ,  où  nous  voulons 

paffer  le  refte  de  nos  jours,  devenir  l'imitateur  de ce  faint  Evêque  !  11  ne  nous  a  pas  été  donné  de  le 

fuivre  dans  les  combats  qu'il  a  foutenus  pour  la  foi: 
nous  tâcherons  de  l'imiter  dans  la  vie  pénitente, 
qui  fait  l'édification  du  monaftere  où  il  elï  détenu, 
éc  qui  remplit  de  joie  toute  l'Eglife. Nous  ne  nous  confolons ,  mes  très  chers  freres, 

à  la  vue  des  dettes  immenfes  que  nous  avons  con- 
tractées envers  Dieu,  que  par  l'efperance  que  bien- tôt ndus  allons  travailler  à  les  acquitter.  Qu'il  vien- 

ne ce  jour  heureux,  où  décharges  d'un  fardeau  qui nous  accable ,  nous  commencerons  à  rentrer  dans 
l'ordre  dont  nous  nous  fommes  écartés  !  Que  Dieu eit  bon  ,  de  nous  chercher  encore ,  après  l'avoir abandonné  !  Nous  entendions  fa  voix,  &  nous  nous 
bouchions  les  oreilles.  Mais  enfin  la  vérité  a  reoris 
pour  nous  fon  premier  éclat.  Elle  nous  a  paru , 
malgré  les  opprobres  dont  les  hommes  la  couvrent, 
digne>  d'être  aimée  uniquement.  Qu'elle  eft  forte 
&  qu'elle  eft  différente  du  règne  de  fon  ennemie  1 
Quand  nous  renonçâmes  à  l'Appel ,  nous  ne  voyions 
au  dedans  de  nous  que  trouble ,  qu'agitation  ,  que frayeur;  au  dehors  que  douceur,  que  paix,  que plaiiir.  Maintenant  la  paix  entre  dans  notre  ame 
à  mefure  que  nous  nous  confirmons  dans  la  réfo- 
lution  de  confeffer  la  vérité;  &  fi  nous  éprouvons 
quelque  crainte ,  elle  vient  du  dehors ,  &  ne  regar- 

de que  les  mauvais  traitemens  que  notre  retour 
vers  Dieu  pourroit  nous  attirer.  Si  nous  compa- 

rons les  motifs  qui  nous  ont  fait  agir  autrefois, 
avec  ceux  qui  nous  animent  aujourd'hui;  combien 
la  vérité  y  paroitra-t-elle  fuperieure  à  l'erreur  ! 
Quand  nous  renonçâmes  à  l'Appel  pour  devenir Evêque,  le  motif  étoit  digne  de  la  caufe  à  laquelle 
nous  nous  unifiions.  Maintenant  que  nous  renonçons 
a  l'épifcopat  pour  nous  réunir  à  l'Appel.nous  rendons 
à  la  vérité  un  hommage  qu'elle  feule  peut  infpirer. Que  cette  démarche  fafle  fur  vous ,  mes  très  chers 
freres ,  toute  l'impreffion  qu'elle  doit  faire.  Qu'elle vous  raflure  contre  tous  les  affauts  qu'on  livre  à  la vérité.  Vous  voyez  dans  le  changement  que  Dieu 
a  opéré  en  nous  ,qu'il  eft  le  maître  de  vaincre  quand il  voudra.  Il  change  les  loups  en  agneaux.les  perfécu- teurs  en  Apôtres.  11  dit ,  &  tout  fe  fait.  Il  com- 

mande ,  &  il  eft  obéi.  S'il  diffère  d'appaifer  la  tem- 
pête que  nos  péchés  ont  excitée  ,  c'eft  qu'il  fait que  tous  les  efforts  des  hommes  font  vains,  8c  que 

les  portes  de  l'enfer  ne  fauroient  prévaloir  contre fon  Eglife.  Unifiez-vous  donc  à  nous,  mes  très 
chers  freres,  pour  demander  à  Dieu  de  faire cefler 
les  maux  qui  nous  agitent  avec  tant  de  violence, 
C'eft  tout  ce  que  nous  fommes  capables  de  faire dans  ce  tems  de  trouble  &  d'obfcurité.  Nous  laif- fons  à  des  mains  plus  accoutumées  que  les  nôtres 
au  combat,  à  défendre  la  vérité  avec  les  armes  de 
lumière  qui  les  ont  rendues  fi  formidables  à  leurs 
ennemis.  C'eft  aux  grands  Evêques  qui  font  de- 

meurés fermes  dans  la  voie  de  la  vérité,  qu'il  ap- 
partient d'écrire  pour  la  vérité.  Qu'il  nous  fuffife 

d'employer  l'autorité  dont  nous  jouiffons  en- core ,  pour  réparer  le  mal  que  nous  avons  caufé 
pendant  notre  adminiftration. 

Recevez  aufli  avec  notre  dernier  adieu  les  aflù- 
rances  que  nous  vous  donnons  de  ne  jamais  vous 
oublier  dans  notre  retraite.  Nous  avons  la  confian- 

ce que  quand  Dieu  nous  aura  pardonné,  il  ne  re- 
jettera point  les  vœux  que  nous  lui  offrirons  con- 

tinuellement pour  votre  falut.  L'ordre  de  la  cha- 
rité qui  commence  par  fe  faire  du  bien  à  foi-mê- 

me ,  nous  fépare  extérieurement  de  vous  ;  mais 
cette  même  charité  forme  des  liens  inteneurs  qui 



nous  unifient  à  vous  iî  étroitement,  que  rien  ne 
fera  capable  de  vous  iëparer  de  notre  cœur.  A  quoi 
pouvions-nous  vous  être  utiles,  nies  très  chers  frè- 

res ,  lorfque  le  Seigneur  ne  bâtilloit  point  avec  nous  ? 
Nous  nous  contentions  d'enduire  la  muraille  avec 
de  la  boue  feule,  fans  y  mêler  ce  qui  l'auroit affer- 

mie. Ne  regrettez  point  les  fervices  que  nous  pour- 
rions vous  rendre  aujourd'hui.  Dieu  a-t-ilbefoin  de 

nos  travaux  extérieurs  pour  vous  fauver?  Putas-ne , 
Deus  e  vicino  ego  fum,  dicit  Dominas:  C7  non  Deusde 
longe?  ,,  Ne  fuis-je  Dieu  que  de  près,  dit  le  Sei- 
,,  geur;  ne  le  fuis-je  pas  aulii  de  loin?  "  Oui, mes 
frères,  nous  efperons  vous  être  plus  utiles,  en  pleu- 

rant dans  la  folitude  pour  vous  &  pour  nous ,  que 
fi  nous  reliions  dans  .une  place  où  Dieu  ne  ce  fie  de 
nous  dire  que  nous  ne  lui  plaifons  pas.  Dieu  eft 
jufte;  &  en  nous  traitant  comme  il  fait,  il  tem- 

père fa  juftice  par  une  miféricorde  abondante.  Nous 
nous  livrons  entre  fes  mains ,  nous  nous  abandon- 

nons totalement  à  lui.  Trop  long-tems  nous  avons 
fuivi  notre  propre  volonté;  qu'il  nous  fa  fie  main- tenant accomplir  la  fienne.  Ecce  elongavi  fugiens ,  c/ 
manfi  in  folitudine.  Expetîabam  tam  qui  falvum  me 
fecit  à  pujiUammitate  fpiritus  W  tempeftaie.  Précipita  , 
Domine,  divtde  iinguas  eorum ,  quoniam  vidi  iniquita- 
tem  <y  contradiclionem  in  civitate.  ,,  Je  me  fuis  éloi- 

,,  gné  par  la  fuite,  &  j'ai  demeuré  dans  la  folitude. 
J'attendois  là  celui  qui  m'a  fauvé  de  l'abattement 

„  &  de  la  tempête.  Précipitez-les,  Seigneur;  di- 
„  vifez  leurs  langues,  parce  que  j'ai  vu  la  ville 
,,  toute  pleine  d'iniquité  &  de  contradiction." 
A  CES  CAUSES;  après  nous  être  humiliés  pro- 

fondément devant  la  vérité  que  nous  avons  often- 
fée;  &  avoir  demandé  pardon  à  l'Eglife  de  toutes les  démarches  que  nous  avons  faites  en  faveur  de 

la  Bulle  Unigemtus  :  pour  réparer ,  autant  qu'il  eft en  nous ,  le  fcandale  que  nous  avons  caufé  ;  lefaint 
Nom  de  Pieu  invoqué,  nous  rétractons  nos  Man- 
demens  du  mois  d'Août  1714.  &  du  mois  de 
Février  172.7.  en  ce  qu'ils  contiennent  de  favo- rable à  la  dite  Bulle  :  Rétractons  pleinement  celui 
que  nous  avons  publié  en  17*8.  contre  la  Conful- 
tation  des  Avocats  :  Adhérons  à  l'Appel  interjetté 
au  futur  Concile  général  le  1.  Mars  17 17.  parNof- 
feigneurs  les  Evéques  de  Mirepoix,  de  Senès,  de 
Montpellier  &  de  Boulogne,  &  à  tous  les  autres 

qu'ils  ont  faits  pour  le  foutenir.  Nous  unifiant  à 
une  caufe  fi  jufte  &  li  fainte  en  elle-même,  nous 
réclamons  contre  tout  Acte  contraire  à  notre  pré- 
fent  Mandement  ,  qui  pourroit  être  extorqué  de 

nous  à  l'avenir;  ce  que  nous  efperons  de  la  mifé- 
ricorde de.  Dieu  ,  qui  n'arrivera  pas.  Déclarons , 

fous  les  yeux  de  celui  qui  fonde  les  cœurs  &  les 
reins  ,  que  nous  ne  nous  fommes  déterminés  au 

parti  que  nous  prenons  ,  qu'après  y  avoir  long- 
tems  refléchi;  que  cette  démarche  n'eft  l'effet  delà 
Aiggeflion  de  pérfonne  ,  &  que  nous  la  faifons  dans 
une  pleine  liberté.   Plaife  à  celui  qui  nous  l'a  in- le  la 

qu'au  dernier  foupir. 
fpirée,  de  nous  donner  la  force  de  la  foutenir  juf- 

Et  fera  notre  préfent  Mandement  lu  &:  publié  par 
tout  où  befoin  fera.  Donné  à  S.  Papoul  dans  no- 

tre palais  épifcopal,  le  vingt-fix  Février  mil  fept 
cens  trente-cinq.   Signé  \  Jean  Charles  Evêque 
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de  faint  Papoul.  Par  Monfeigneur  ,  Embrv. 
IL  Le  dernier  Ecrit  du  mois  de  Janvier ,  dont 

il  nous  refte  a  rendre  compte,  eft  une  Troisième 
section  de  la  quatrième  partie  de  l'hiftoire  de  la Constitution  Umgenitus.  Elle  contient  110  pages, 
depuis  la  page  ai.  jufqu'à  la  page  331. Dans  les  §  XXIX.  &  XXX.  de  cette  Section  on 
trouve  une  relation  détaillée  des  ravages  de  là  Bul- 

le dans  le  Séminaire  des  Miflions  étrangères.  Et en  parlant  de  ceux  qui  rendirent  dans  ce  Séminaire 
témoignage  a  la  vérité,  &  qui  en  conféquence  eu- 

rent plus  de  part  à  la  perfécution,  voici  ce  que 
dit   Hiftonen,  page  213.  d'un  faint  Prêtre  nommé M.Pocquet,  qui  eft  mort  fur  la  fin  de  l'année  der- 

nière. „  C'etoit  un  Prêtre  très-refpectable  par  fa pieté  ,  fes  rares  talens  pour  inltruire  folidement 
„  de  la  religion  les  jeunes-gens  &  la  leur  faire 
,,  refpecter  &  aimer,  fes  pénibles  travaux  dans  les- 
„  miflions  orientales,  &  les  perfécutions  qu'il  y  a ,,  fouftertes.  Après  avoir  gouverné  le  Séminaire 
„  de  S.  Jofeph  a  Siam  ,  il  fut  mis  dans  une  dure* 
„  pnfon,  d'où  on  le  faifoit  fortir  tous  les  matin» „  avec  les  autres  prifonniers  Idolâtres  ,  pour  les 
„  occuper  à  des  travaux  publics.  Il  n'avoit  pour „  nourriture  que  ce  que  les  chrétiens  lui  apDor- 
„  toient,  &  qui  lui  étoit  fouvent  enlevé  par  les „  autres  priionnieis.  En  le  faifant  rentrer  le  foir 
»  dans  la  prifon^  on  lui  mettoit  des  entraves  aux 
„  pieds  &  aux  mains  ,  &  on  le  chargeoit  d'une 
„  efpece  d'échelle  qui  le  tenoit  en  fon  féant,  la „  tete  «ontre  les  échellons.  Il  pafl'a  une  année  en- „  tiere  dans  cet  état  avec  plufieurs  chrétiens  que 
„  la  mort  en  délivra  avant  qu'elle  fût  finie.  On „  le  retint  encore  une  année  en  prifon ,  mais  avec 
»  PIl!s,de  rebelle.  Enfin  le  Roi  de  Siam  lui  rendi* ,,  la  liberté,  &  il  revint  en  Europe,  &  au  Semi- 
„  naire  de  Pans....  Il  n'avoit  point  appellé  de  la „  Conihtution  au  futur  Concile  ;  mais  quand  il „  fallut  la  recevoir,  ou  fe  voir  chafie  du  Semmai- 
»  Tre>  «  n  helita  point.  L'ordre  du  Roi  qui  lui  fut „  lignifie  [au  mois  de  Mars  1714.]  dans  le  même 
„  tems  [qua  MM.  Jobard  &  de  la  Chafluenel 
„  outre  1  excluhon  du  Séminaire  &  la  défenfe  d'y 
"  lfreTJ  rexilr01t  dMS  fa  Patrie  en  Normandie „  Mais  des  perfonnes  de  confideration  s'étant  k- „  terefiees  pour  lui,  on  lui  accorda  la  permiflïon 
„  de  demeurer  a  Paris ,  à  condition  qu'il  fe  retire - „  roit  fur  la  paroille  de  faint  Méderic  ,  dont  le „  Cure  eft  connu  par  fon  dévouement  à  la  Confti- 
„  tution;  &  qu'il  ne  precheroit,  ni  ne  feroit  au- „  cune  fonction  du  minifiere  dans  les  Collets  6c „  Communautés  fitués  dans  le  quartier  de  l'Uni 
„  verfite.  "  Dès  1722.  M.  Tiberge  lui  avoir  fait un  crime  des  „  relations  qu'il  entretenoit  avec  les „  perfonnes  les  plus  notées  ,  &  des  Conférences 
„  quil  failoit  depuis  un  grand  nombre  d'années „  L avec  grande  édification]  dans  les  Communau- 
„  tes  de  M.  Duneux  [ou  de  fainte  Barbe]  contre „  lefquclles  les  Confimnionnaires  étoient  fort  pre- 
"  Y,mil',  &  cette  raifon  faifoient  peur  à 
,,  M.  Tiberge.  r M.  Metra  Curé  de  S.  Méri  qui,  lorfqu"il  étu- dioit  au  Collège  du  Pleflis,  y  avoit  fouvent  enten- 

du les  exhortations  de  M.  Pocquet,  le  reçut  non 



feulement  avec  joie  dans  fa  paroille  &  parmi  fon 
clergé,  mais  lui  fit  offrir  tous  les  fecours  dont  il 
pourroit  avoir  befoin;  il  voulut  que  ce  digne  Ec- 
clélîaftique  le  regardât,  non  comme  fon  geôlier, 
mais  comme  fon  ami.  Ce  furent  à  peu-près  fes 
termes.  Les  offres  obligeantes  &  charitables  de  M. 
de  faint  Méri  furent  plufieurs  fois  réitérées  à  M. 
Pocquet,  qui  ne  les  accepta  pas;  parce  que  Ma- 

dame la  Princeffe  d'Epinoi  avoit  pourvu  à  fa  fubfi- 
lïance,  tant  par  la  penfion  qu'elle  lui  avoit  faite, 
que  par  celle  qu'elle  lui  avoit  fait  allurer  par  MM. 
des  millions  étrangères  ,  lorfqu'il  fut  chaifé  du Séminaire. 

A  peine  fut-il  établi  fur  cette  paroiffe  ,  qu'il  y 
fut  chargé  d'une  Prière  du  foir  ,  qui  s'y  fait  en 
Avent  ,  en  Carême  ,  &  pendant  les  Odaves  de 
l'Afceniion ,  de  la  Pentecôte ,  &  de  la  Fête  du  faint 
Sacrement.  Fonction  dont  il  s'eft  acquité  avec 
beaucoup  d'édification  jufqu'à  fa  dernière  maladie 
q-ui  a  duré  un  an  &  demi.  Dans  fes  Prieres.il  trai- 
toit  avec  force  &  fimplicité  les  grandes  vérités 
du  falut,  ayant  toujours  la  religieufe  attention  de 
mettre  tous  fes  difcours  à  la  portée  du  commun 
des  fidèles. 

Il  embraffoit  un  fujet  tout  entier  pendant  un  A- 
Ycnt,  un  autre  pendant  le  Carême,  un  autre  pen- 

dant les  Octaves.  Tantôt  par  exemple  les  quatre 
fins  de  l'homme,  une  autre  fois  la  pénitence  ,1'Eu- 
chariftie.  Il  a  prêché  un  Carême  entier  fur  l'hu- 

milité. C'étoit  fa  vertu  favorite,  &  l'objet  le  plus ordinaire  de  fes  inftruétions.  Pour  infpirer  folide- 
ment  cette  vertu  ,  il  prêchoit  fouvent  la  nécefiîté 
de  la  grâce  de  Jefus-Chrift ,  fa  gratuité ,  fon  efficace. 
Il  s'appliquoit  principalement  à  infpirer  une  vraie 
confiance  en  Jefus-Chrift  en  faifant  connoître  à 

l'homme  fa  foiblefie ,  fa  profonde  mifere,  le  be- 
foin extrême  qu'il  a  du  Libérateur ,  &  en  même 

tems  l'exceffive  charité  de  Jefus-Chrift  &  la  Toute- puiffance  de  fa  grâce  médicinale. 

Le  dernier  Avent  qu'il  a  prêché,  il  traita  la  ma- 
tière du  Batême  ,  commençant  par  l'état  de  l'hom- me avant  le  péché  ,  fa  chûte ,  fa  réparation  par  Je- 

fus-Chrift, &  expliquant  enfuite  la'nature  delà  grâce 
baptifmale  ,  &  fes  effets.  Il  avoit  annoncé  pour  le 
Carême  fuivant  la  Habilité  delajuftice  chrétienne ,  & 
la  difficulté  de  la  recouvrer  ,  promettant  que  cette 

vérité  loin  d'effrayer  ,  feroit  trouvée  confolante 
par  ceux  qui  voudroient  fe  convertir  férieufement. 

Il  menoit  une  vie  limple,  retirée,  occupée  à  l'é- tude &  à  la  prière.  Naturellement  doux,  il  ne 
laifloit  pas  de  dire  la  vérité  avec  force.  Extrême- 

ment touché  des  maux  de  l'Eglife,  il  marquoit  en 
toute  occafion  fon  oppofition  à  la  Bulle;  &  en  pré- 

sence même  de  M.  le  Curé,  qui  la  reçoit ,  il  ne 

feignoit  pas  de  dire  ce  qu'il  penfoit  des  Jéiuites , dont  il  avoit  été  à  portée  de  bien  connoître  les 
erreurs  &  les  intrigues;  &  encore  plus  les  perfécu- 
tions  qu'ils  Mcitent,  &  qu'ils  font  eux-mêmes  fouf- 
frir  aux  gens  de  bien  dans  toutes  les  parties  du  mon- 

de. ,,  Je  les  ai  quelquefois  entendu  prêcher ,  difoit-il 
„  un  jour,  mais  ces  gens-là  ne  piêchent  pas  la  re- 
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„  ligion."  Il  croyoit  qu'il  étoit  bon  de  les  con- 
noître pour  ce  qu'ils  font ,  pour  être  plus  en  état 

d'éviter  leurs  pièges.  Son  zele  après  tout  n'avoit 
rien  d'amer;  &  lorfqu'il  parloit  des  ennemis  de  la 
vérité,  il  étoit  aifé  de  voir  qu'il  ne  le  faifoit  que par  le  feul  amour  de  la  vérité  même ,  fans  blelfer 
ni  la  charité  ni  l'humilité. 
Un  Eccléfiaftique  bien  connu  à  S.  Méri,  lequel 

reçut  avec  éclat,  à  l'arrivée  de  M.  de  Vintimille, 
une  Bulle  qu'il  rejettoit  en  apparence  avec  horreur fous  feu  M.  de  Noailles,  renonça  alors  à  voir  M. 
Pocquet,  parce  ,  difoit-il,  qu'il  avoit  renoncé  à toute  difpute.  Il  connoiffoit  trop  le  faint  Prêtre , 
pour  ne  pas  lavoir  qu'il  n'aimoit  ni  à  dilputer,  ni 
encore  moins  à  en  chercher  l'occafion  aux  dépens de  fa  retraite;  mais  le  nouveau  Conftitutionnaire 
craignoit  la  préfence  d'un  homme  refpeétable  ,  doux , fimple  ,  éclairé  ,  &  perfévéramment  attaché  à  la 

vérité,  que  le  premier  venoit  d'abandonner. 
M.  le  Curé  au  contraire,  quoiqu'Acceptant ,  a 

toujours  aimé  ,  refpecté  ,  &  vifité  M.  Pocquet, 
tant  en  fanté  qu'en  maladie.  Dans  la  dernière ,  le 
fervitear  de  Dieu  a  reçu  plufieurs  fois  les  Sacre- 
mens;  &  il  a  toujours  donné  des  marques  de  fa 
patience,  de  fa  réfignation ,  &  de  fon  oppofition 
perfévérante  à  la  Bulle.  Il  eft  mort  le  27.0dtobre 

de  l'année  dernière,  &  a  été  inhumé  dans  l'églife de  S.  Méri  le  z8.  fête  de  faint  Simon  &  faint  Jude 
Apôtres.  M.  le  Curé  a  fait  très-honorablement  les 
frais  des  funérailles.  Mais  la  famille  du  défunt  a 
fait  porter  depuis  à  la  Sacriftie  une  fomme  de  200 
livres  qu'elle  a  obligé  la  Sacriftain  de  recevoir,  pour être  employée  comme  M.  de  S.  Méri  jugeroit  à 

propos. Les  mémoires  qui  nous  ont  été  fournis,  ne  font 
mention  ni  de  l'âge  ni  du  lieu  de  la  naiffance  de  ce 
refpeétable  défunt.  Nous  favons  feulement  qu'il 
étoit  de  la  province  de  Normandie. De  Sens. 

M.  l'Archevêque  de  Sens  fait  tous  les  ans  des 
efpeces  de  diptiques ,  pour  recommander  aux  priè- 

res des  fidèles  les  Eccléfiaftiques  morts  dans  lé  cours 
de  l'année;  ce  qui  eft  fort  édifiant.  Mais  comme 
il  n'y  comprend  point  ceux  qu'il  lui  plait  de  regar- 

der comme  n'étant  pas  morts  dans  l'unité  de  l'E- 
glife, il  eft  jufte  d'y  fuppléer  à  mefure  qu'ils  dé- céderont. 

M.  Marcote  Curé  de  Féricy  Diocefe  de  Sens, 
mourut  le  8.  Janvier  de  cette  année,  après  avoir 

témoigné  en  préfence  du  S.  Sacrement,  qu'il  per- fiftoit  dans  fon  Appel  interjetté  en  1718.  &  depo- 
fé  au  Greffe  de  feu  M.  le  Cardinal  de  Noailles  Ar- 

chevêque de  Paris.  Il  étoit  auffi  l'un  des  fouferi- pteurs  des  deux  Lettres  des  Curés  du  Diocefe  à  M. 

l'Archevêque  &  des  Remontrances  faites  à  ce  Prélat 
fur  fon  catéchifme  nouveau.  Et  pour  ces  témoi- 

gnages rendus  à  la  vérité,  M.  de  Sens  lui  avoit 

ôté  la  préfidence  delà  conférence  d'Hériffi,  avec 
défenfe  de  faire  aucune  fonction  hors  de  fa  pa- roiffe. 



SUITE    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES, 
Du  28.  Mars  1735. 

De  Paris. 
Ecrits  du  mois  de  Février. 

I.  Plan  dë  diverses  questions  fur  un  bruit 

„  répandu  dans  le  public,  qu'actuellement  on  fait 
„  ligner  une  Confultation  contre  les  convulfions.  " 
14  pages  in  4- 

L'Auteur  ne  prétend  point  parler  de  lui-même  dans 
cet  Ecrit,  mais  y  rapporter  limplement  les  diverfes 
réflexions  de  "ceux  d'entre  les  gens  de  bien  qui, 
„  pour  fe  décider  absolument  fur  les  convulfions, 
„  attendent  de  l'événement  &  du  tems  déplus gran- 
„  des  lumières.  " 

Les  arconftances  fâcbeufes  V  critiques  dans  lefquel- 

Us  parrijroit  la  Confultation ,  l'ont  la  première  choie qui  les  ait  frappés.  Ces  circonitances  font  détaillées 
dans  les  deux  premières  pages.  La  principale,  celle 
fur  laquelle  on  infilte  davantage,  comme  fur  la  plus 

fâcheufe  en  effet  &  la  plus  critique,  c'eft  que  cette „  forte  de  dénonciation  paroitra  précifément  dans  le 
„  tems  qu'on  eft  plus  animé  contre  les  Convulfion- 
,,  naires, qu'on  les  pourfuit  feuls,  &  qu'il  y  en  a  un 
„  grand  nombre  dans  les  fers;  &  quoiqu'ils  foient 
»,  innocens,  quelque  fiflême  qu'on  adopte  fur  les  con- 
„  'juljions,  il  femble,  ajoute-t-on,  que  l'on  veut 
,>  profiter  de  leur  foibleffe  pour  les  écrafer,  fournir 
,;  contre  eux  des  foudres  nouveaux,  &  fe  joindre  à 

„  l'ennemi  pour  pouffer  un  cri  de  mort  &  d'anathê- 
,,  me.  Il  y  a  près  de  trois  ans  que  les  Convulfion- 
„  naires  difent  hautement  que  les  amis  feroient  les 
„  premiers  à  les  perfécuter.  Les  Convulfionnides 

„  trouveront  [par  la  démarche  dont  il  s'agit]  lapré- 
„  diction  accomplie.  "  Voilà  une  partie  de  ce  que  di- 

fent ,  félon  notre  Auteur,  les  gens  de  bien  fpeclateurs 
impartiaux  de  toutes  ces  conte flations.  Après  cela  il 
propofe  comme  de  leur  part  ces  quatre  quefiions: 
<£we  dira  la  Confultation?  par  qui,  V  comment  fe- 

ra-t-elle  fignée?  quel  en  fera  le  fruit? 
1.  ,,  La  Conlultation  condamnera  toutes  les 

'„  convulfions. . .  de  manière  à  contenter  les  Condi- 
„  tutionnaires.  Elle  fera  donc  favorable  aux  pré- 
t,  tentions  de  la  Cour,&  c'eft  pourquoi  le  Minifte- 
„  re  la  prend  (à  ce  que  l'on  dit)  fous  fil  protection. 
„  Depuis  trois  ans  que  la  Cour  a  des  Convulfion- 

naires  en  fa  pofieffion ,  elle  n'a  pu  par  toutes  fes 
,,  recherches  découvrir  le  vrai  fiftème  des  convul- 
„  fions.   Elle  veut  le  recevoir  des  Appcllans ,  les 

mettre  aux  mains,  en  condamner  une  partie  par 
„  le  Suffrage  des  autres,  fomenter  cette  divifion.la 
,,  rendre  publique ,  la  conftater  &  la  fixer. . .  La  Con- 
5,  fuitation  ne  dira  rien  des  miracles,  on  paffcramê- 
„  me  l'Appel  fous  filtnce. . .  Des  Appcllans  mè!c- 
,,  ront  leurs  cris  avec  celui  de  M.  l'Archevêque  de 
„  Sens  contre  les  convulfions,  &  ils  ne  diront  rien 

4,  fur  les  conftquences  qu'en  tire  ce  Prélat  contre 
■,,  le?  miracles  Ils  dépolént  donc  le  peifonnagc 
„  d'Appcl'ans;  Jeur  cri  &  celui  des  Jéfuites ne  font 
„  qu'un,    f'unelre  liaifon!  quelles  faites  fàcheufcs 

n'sura-t-ellc  pas?  Si  l'on  ne  dit  rien  en  faveur  des 
,>  ca'raclûa,  p.arleca-tron,  ré  clamera- t-ojj  en  faveur I73Ï- 

„  de  l'innocence  des  Convulfionnaires?  N'a-t-on 
„  pas  du  fentir  qu'on  alloit  fournir  à  l'ennemi  des 
„  armes  contre  ces  innocens?  Mais  enfin  quellîilé- 
„  me  adoptera-t-on ?  Celui  qu'on  adoptera,  doit 
„  être  Solide,  il  doit  faire  fa.ee  à  tout.    Efi-ce  une 

chofe  fi  facile,  que  de  répondre  à  toutes  les  dif- 
ficultés  de  chaque  fiftême?  Depuis  deux  ans, des 

„  gens  de  mérite  péfent  tout  ;  6.  plus  ils  examinent, 
„  plus  ils  reconnoiffent  qu'il  faut  attendre;  &  voici 
,,  qu'en  huit  ou  dix  jours  trente  Docteurs  ont  dé- „  cidé  la  quellion,  fans  concert,  fans  confulter  leurs 

Confrères,  Sans  leur  Saire  part  de  leur  travail, 
„  Sans  s'informer  s'ils  feront  eontens  des  Solutions 
„  &  des  réponfes.  Ceux  qui  décident  ainfi  ,  font  les 

„  mêmes  qui  jufqu'alors  fe  font  le  plus  élevés  con- „  tre  les  convulfions;  ils  ont  dit  dans  leurs  Ecrits 

„  tout  ce  qu  ils  avoient  à  dire,  &  on  n'en  a  pas  été 
„  content.  Ne  font-ils  pas  trop  partiaux  dans  leur 
„  nouvelle  décifion?  Ne  font-ils  pas  feuls  juges 
,,  dans  leur  propre  caufe?  Leur  ouvrage  fera  ou 

„  une  nouvelle  pièce  d'inftruction ,  ou  une  pièce 
de  décifion  ce  de  jugement.  Si  c'eft  le  premier, 

„  pourquoi  ramaffer  des  lignatures  là  où  il  ne  faut 
„  que  des  raifons?  Prétend-t-on  que  le  poids  de 
„  l'autorité  tienne  lieu  de  lumières  V  Si  c'eft  le  fe- 
„  cond ,  ce  ne  fera  donc  que  la  décifion  d'une  des 
„  parties?  Sur  quoi  les  Docteurs  impartiaux  &  non 
„  confultés,  craignent  que  leurs  Confrères  ne  fe 

„  propofent  d'éblouir  plutôt  que  d'inftruire ,  &que 
„  l'autorité  de  trente  Signatures  ne  falTe  tout  le 
,,  fort  de  la  Confultation.  Et  fi  on  y  donne  les  con- 
„  vulfions  au  démon ,  ils  font  en  peine  de  Savoir 

„  comment  les  Appellans  qui  l'auront  fignée,répou- 
dront  à  l'origine  au  Tombeau  ,  à  la  liaifon  avec 

„  les  miracles,  &  aux  conséquences  de  M.  de  Sens." 
Voilà  ce  qui  regarde  le  fond  de  la  matière  qui  doit 
être  traitée  dans  la  Conlultation. 

2.  De  qui  fera- t-elle  fignée?  Sur  cette  deuxième 
queftion,  l'on  obServe  en  premier  lieu  que  les  Evê- 
ques  Appellans  n'ont  point  été  conlultés  ;  en  quoi 
l'on  trouve  un  grand  inconvénient ,  foit  que  ces 
Prélats  penfent  ou  ne  penfent  pas  comme  ia 

Confultation,  parce  que  c'eft  ou  négliger  le  poids 
de  leur  Suffrage  &  de  leur  autorité,  ou  fe  fépaier 

d'eux  publiquement.  On  demande  enfuite  pourquoi 
dans  une  choSc  qui  intércSfe  de  fi  près  les  miracles 

&  l'Appel,  ne  recueillir  les  Suffrages  que  de  trente 
Appellans,  lefquels  par  leur  décifion  s'érigent  en 
juges  de  pluj'ieurs  milliers  de  perfonnes  de  piété  d'un nombre  infini  de  gens  de  mérite!  Pourquoi  du  moins, 
en  fe  bornant  aux  feuls  Docteurs  exclus ,  ne  de- 
mande-t-on  pas  l'avis  de  tous?  Pourquoi  ne  leur 
prélente-t-on  pas  à  tous  la  Conlultation  ?  Pourquoi 
huit  ou  dix  Seulement  ayant  part  à  l'ouvrage  &  l'a- 

yant Sait  à  leur  gré  ,  n'en  donne-t-on  qu'une  lecture rapide  à  la  plupart  de  ceux  à  qui  on  le  préfente? 

La  Confultation,  ajoutent  les  Docteurs  qu'on  fait 
paiier  dans  cet  Ecrit,  elt  donc  l'ouvrage  de  dix 
DQ.içHn partiaux  ,  Jigni  de  vyi^t  autres , auxquels  OJL 

M 



peut  en  oppofer  foixante-dix.  Mais  les  trente  qui 
lignent  ce  jugement  contre  les  convulfions ,  font- 
ils  en  état  d'en  juger?  On  le  demande  dans  l'Ecrit 
que  nous  abrégeons ,  &  on  répond  „  que  le  très- 

grand  nombre  non  feulement  n'a  point  vudecon- 
vulfions,  mais  n'en  a  jamais  voulu  voir,  &  l'on 

„  met  en  fait  que  des  trente  Docteurs ,  il  n'y  en  a 
pas  fix  ou  qui  en  aient  vu ,  ou  qui  les  aient 
examinées  d'affez  près  pour  en  juger. . .  Nous  a- 

.„  vonsvu,  continuent  les  Docteurs  impartiaux,  & 
,,  nous  croyons  devoir  attendre;  &  des  gens  qui 

„  ri  ont  rien  vu,  viennent  décider!" 3.  Sur  la  manière  dont  la  Confultation  doit  être 
fignée:  ,,  Un  des  plus  grands  adverfaires  des  con- 
„  vulfions  eft  député,  dit-on ,  chez  une  vingtaine  de 

Docteurs  qu'il  verra  féparément.  On  y  fera  en  fa 
„  préfence  une  lecture  rapide  de  l'Ecrit  ;  il  faifira 
'„  pour  faire  figner  fon  papier  les  premiers  mouve- 
„  mens  de  l'embarras  &  de  la  furprife,  &  il  arra- 
„  chera  la  fignature  au  trouble  &  à  l'étourdille- 
„  ment- . .  Par  là  des  gens  qui ,  l'inftant  d'auparavant, „  étoient  réfolus  de  ne  rien  décider,  vont  décider 
„  .en  un  moment;  &  pour  première  décifion  on 

„  leur  fera  pouffer  un  cri  de  fchifme  &  d'anathême. 
„  Ordre  fur-tout  au  député  de  fuir  tous  les  Con- 
„  vulfionniftes,  &  de  leur  dérober  toute  connoil- 
„  fance  de  l'Ecrit.  Il  fuira  même  ceux  qui  ne  dé- 
„  cidentrien."  Voilà,  félon  l'Auteur,  ce  que  di- 

rent fur  cette  troifiéme  queltion  les  gens  de  mérite 
dont  il  rapporte  les  réflexions. 

Sur  la  quatrième  qui  confifte  à  favoir  quel  fera  le 

fruit  de  la  Confultation,  ils  difent  qu'elle  ne  pro^ 
duira  aucun  bien,  &  qu'elle  fera  la  four  ce  de  grands 
maux.  Elle  ne  produira  aucun  bien,  félon  euxj 
ni  du  côté  des  abus  qu'on  fe  propoferoit  en  vain  de 
prévenir,  puifquc  ceux  qu'on  appelle  Convulfion- 
îiiftes  les  ont  déjà  condamnés  d'avance  &  avec 
force;  ni  du  côté  de  l'Appel  à  qui  les  convulfions 
n'ont  fait  aucun  tort ,  &  qui  au  contraire  a  tiré  de 
l'œuvre  même  des  convulfions  de  grands  avanta- 

ges ;  ni  du  côté  des  particuliers ,  qui  en  s'attachant 
aux  convulfions  „  n'ont  embraffé  aucune  erreur, 
,,  n'ont  point  canonifé  de  crimes  ;  dont  la  foi  n'a 
„  point  IbufFert,  &  dont  les  mœurs  ne  font  deve- 
„  nues  que  plus  irréprochables.  Si  on  dit  qu'ils  font 
„  dans  l'illufion ,  en  attribuant  à  Dieu  une  œuvre 

du  diable  ;  on  répond  que  dès  qu'ils  réclament 
„  pour  les  règles ,  qu'ils  reconnoiffent  un  mélange 
„  &  la  néceffité  d'un  difeernement ,  leur  illufion, 
„  dont  on  ne  convient  pas ,  ne  pourroit  être  dan- 

gereufe ,  quand  elle  feroit  réelle,  parce  qu'ils rejettent  tout  ce  qui  eft  mauvais,  &  que  leur 
filtême  les  met  en  garde  contre  tout  ce  qui  les 

„  conduiroit  au  mal.  " 
Et  par  rapport  à  l'autre  point ,  favoir  les  grands maux  dont  la  Confultation  fera  la  fource,  ceux  dont 

on  rapporte  les  réflexions  fur  cette  pièce ,  craignent 

qu'elle  ne  donne  trop  d'avantage  aux  ennemis  de 
l'Appel,  fur-tout  fi  on  y  donne  au  diable  les  con- vulfions nées  au  Tombeau  &  liées  avec  les  miracles 
du  faint  Diacre.  Ils  craignent  de  la  part  des  Appel- 
lans  Anticonvulfionnifies  l'indifférence  &  le  (ilenct 
pour  les  miracles ,  &  même  poux  l'Appel,  ils  crai- 

gnent enfin  que  ceux  qui  s'engagent  ainfi  par  leurs 
iignatures ,  ne  s'expofent  trop  témérairement  au 
danger  d'avoir  pris  pour  l'œuvre  du  démon  une 
œuvre  qui  feroit  véritablement  de  Dieu. 

II.  Consultation  sur  les  convulsions;  30  pa- 
ges in  4.  dont  nous  allons  donner  une  analyfe  aufli 

exacte  &  plus  étendue,  que  de  l'Ecrit  ci-defîus. Elle  commence  par  un  expofé  qui  contient  les 
fix  premières  pages.  La  perfonne  qui  confulte ,  a 
fuivi ,  dit-on,  les  convulfions  ,  &  les  a  vues  naître. 
Elle  a  oui  dire  qu'il  s'étoit  fait  fur  des  malades  plu- 
fleurs  miracles,  auxquels  il  paroijjoit  que  les  con- 

vulfions avoient  contribué ,  &  qu'il  s'en  étoit  fait 
même  quelques-uns  par  le  miniltere  &  par  l'inter- vention des  Convuliionnaires.  On  lui  a  dit  que  les 
Convulfionnaires  fe  regardent  &  font  regardées  par 
plufieurs  perfonnes  comme  deftinées  de  Dieu  pour 
prédire  &  pour  figurer  de  grandes  chofes  qui  doi- 

vent arriver  incefiamment  à  T'Eglife.  Ce  font  là  les 
feuls  faits  qu'on  fuppofe  que  cette  perfonne  ne  fait 
que  par  oui-dire  ••  dans  tout  le  refte ,  c'eft  comme 
témoin  qu'on  la  fait  dépofer  ;  c'eft  toujours ,  elle  a 
entendu,  elle  a  vu,  elle  a  remarqué. 

,,  Le  mélange  de  caraéteres  oppofés  l'a  tenue 
,,  en  fufpens ,  &  lui  a  fait  attendre  le  dénouement 
,,  d'un  événement  fi  fingulier.  Mais  voyant  qu'au 
„  lieu  de  la  lumière  qu'elle  efpéroit ,  la  confufion 
„  augmente  de  jour  en  jour. ...  &  craignant  autant 

d'attribuer  à  Dieu  ce  qui  ne  feroit  pas  fon  ouvra- 
„  ge ,  que  d'attribuer  à  un  principe  diflingué  de  lui 
„  ce  qui  feroit  l'effet  immédiat  de  fa  toute  puiffan- 
,,  ce,  elle  cherche  enfin  à  fe  fixer:  &  pour  favoir 

,,  ce  qu'elle  doit  penfer  de  l'état  des  Convulfion- 
„  naires  &  de  tout  ce  qui  y  appartient,"  elle  pro- 
pofe  à  Meilleurs  les  Docteurs  douze  Quefiions, 
dont  chacune  fera  placée  à  la  tête  de  la  décifion  qui 

y  répond. Après  l'expofé  des  faits  dont  le  public  inftruit 
eft  le  juge  naturel,  commence  la  réponfe  de  Mef- 
ficurs  les  Docteurs.    „  Le  conseil,  dit-on  page 

7.  après  un  ferieux  examen,  efh'me  que  pour  le „  former  une  idée  jufte  des  convulfions ,  il  eft  né- 
»  ceffaire  de  les  envifager  dans  leur  tout,  &  de 
,,  confidérer  que  les  différentes  parties  qui  les 
„  compofent ,  concourent  toutes  à  former  une  feu- 
,,  le  &  unique  œuvre  ;  que  les  traits  les  plus  mar- 
„  qués  &  les  caractères  les  plus  effentiels  font 

„  communs  à  tous  les  Convulfionnaires  ;  qu'ils  font 
„  unis  entre  eux  par  les  liens  d'une  fociété  parti* 
„  culiere,  qui  a  le  même  langage ,  les  mêmes  vues, 

„  les  mêmes  fonctions  ;  qu'ils  fe  regardent  &  veu- 
„  lent  qu'on  les  regarde  comme  une  troupe  fufei- tée  extraordinairement  pour  annoncer  de  concert 
„  les  defleins  de  Dieu  fur  fon  Eglife,  pour  en  re- 
,,  préfenter  par  leurs  actions ,  &  en  prédire  par 
„  leurs  difeours  uniformes  les  malheurs  prochains , 

„  &  les  reffources  qui  doivent  les  réparer;  qu'ils  fe 
„  traitent  de  frères  &  de  fœurs.  [On  ajoute]  qu'ils 
„  fe  rendent  témoignage  les  uns  aux  autres  d'être 
„  animés  de  l'efprit  de  Dieu  ,  W  de  parler  en  /on 
„  nom  ;  qu'ils  adoptent  réciproquement  ce  que  les 
M  autres  ont  dit  &  fait  de  fingulier  ;  qu'ils  en  pren- 
„  nent  hautement  la  défenfe,  &  (htrehent  à  i'au- 



~  torifer  tn  l'imitant  eux-mêmes ,  &  en  s  efforçant  de 

le  furpaffer.  "    C'eft  encore  à  ceux  qui  ont  vu  les 
chofes  par  eux-mêmes ,  à  juger  de  la  fidélité  de  ce 
portrait. 

Cette  obfervation  efh  fuivie,  pages  8- ce  9.  de  iix 

principes  généraux  qui  ferviront,  dit-on,  de  rè- 
gles pour  nous  fixer  fur  un  événement  qui  tient  les 

efprits  en  fufpens.  „  i.Pour  connoîtredans  tous  les 
tems  ce  que  nous  devons  croire  &  pratiquer,  il  faut 
s'en  tenir  à  ce  que  la  Tradition  nous  enfeigne. 

1.  C'elt  un  principe  inviolable  que  dans  les  é venemens 
même  les  plus  finguliers ,  il  faut  fuivre  les  règles 
communes,  fondées  clairement  fur  la  parole  de  Dieu, 

établies  &  reçues  dans  l'Eglife,  &  s'y  tenir  ferme. 
3.  L'obfervatiôn  des  règles  de  la  loi  naturelle  &  di- 

vine, dans  les  œuvres  même  extraordinaires,  eft  en 

un  fens  plus  prétieufe  à  l'Eglife ,  que  les  miracles même  avérés  &  notoires.  Du  nombre  de  ces  règles 

eft  celle  qui  défend  de  tenter  Dieu.  4.  Rien  ne  peut 

donc  exeufer  du  violement  de  ces  règles  ,  qu'une 
difpenfe  qui  feroit  pour  le  moins  auflï  claire  ,  auflî 
confiante  ,  auffi  notoire  que  les  règles  mêmes.  5.  On 
ne  doit  point  attribuer  à  Dieu  agiffant  en  fon  nom 

comme  caufe  principale  &  immédiate ,  aucune  œu- 
vre qui  porte  fenfiblement  des  caractères  indignes 

de  fes  attributs.  6.  Mais  fur-tout  lorfqu'il  s'agit  de 
vifions,  de  révélations,  d'infpirations  ,  de  difeours 

qui  tendent  à  la  piété ,  de  prophéties  ou  d'inftincts 

prophétiques,  rien  ne  marque  mieux  que  Dieu  n'en  eft 
point  l'auteur ,  que  l'aliénation  de  l'efprit  &  des  fens.  " 

Ces  principes  pofés:  Première  Siueftion.  Doit-on 
attribuer  les  convullions  à  Dieu  comme  à  leur  prin- 

cipe immédiat?  Réponfe.  „  C'eft  demander  fi  des  con- 
v  tordons  hideulcs,  des  gambades ,  des  tours  de  fou- 

plefle,  des  indécences,  des  traits  de  folie  de  tou- 
„  te  force,  des  fauffetés,  des  calomnies  ,  peuvent 

„  être  attribuées  à  Dieu  dans  l'ordre  des  miracles.  11 
„  ne  peut  que  les  permettre,  comme  il  permet  des 
„•  chofes  qu'il  condamne,  fans  y  influer  par  une  opé- 
>,  ration  particulière.  " 

Deuxième  Queftwn.  Eft-ce  par  l'efprit  de  prophé- 
tie, ou,  comme  quelques-uns  le  prétendent  ,  par 

un  inltinct  prophétique,  que  les  Convulfionnaires 

prédifent  l'avenir  &  découvrent  des  chofes  cachées? 
Réponfe.  "  Dès  qu'il  eft  avoué  que  ces  filles  & 
„  femmes  Convulfionnaircs  quife  mêlent  de  prédire, 
„  &c.  s'y  trompent  fouvent, ...  on  ne  peut  defirer 
„  une  preuve  plus  complette  ni  plus  conllante ,  que 

„  ce  n'eft  point  l'efprit  de  Dieu  qui  les  fait  parler." LeConfeil  cite  là-deffus  S  Thomas,  1.  z.  q.  172.  les 
chapitres  xiu.  &  xvin.  du  Deuteronome  ,1a  pratique 

de  tous  les  ficelés  ,  la  conduite  de  l'Egiifc  à  l'égard 
des  prophéteffes  de  Montnn ,  des  Beguards ,  des  Bé- 

guines, &  de  toutes  ces  différentes  efpeccs  d'illu- 
minés qui  ont  paru  depuis.  C'elt  donc,  félon  ces 

Meilleurs  „  un  point  qui  doit  demeurer  pour  con- 
„  liant,  que  ce  n'eft  point  par  l'efprit  de  Dieu, mais 
„  par  un  efptit  d'orgueil,  par  une  témérité  crimmel- 
„  le,  ou  par  un  effet  de  la  feduiïion  que  ces  Con- 
„  vulfionnaires  s'ingerent  de  prédire  l'avenir,  &  pré- 
,,  tendent  découvrir  ce  qui  eft  caché...  Cette  déci- 
„  ilon,  ajoute-t-on,  va  devenir  encore  plus  confian- 
„  te ,  fi  l'on  coniidere  que  c'eft  dans  des  aliénations 

.„  &  des  tranfports ,  qui  ne  laiffent  pas  *  ces  filles  le 

„  libre  ufage  de  la  raifon  v  des  fens ,  qu'elles  font 
„  leurs  prédictions  &  leurs  découvertes:  car  c'eft „  une  vérité  établie  dans  toute  la  Tradition,  que 
„  pour  être  mis  au  rang  de  ceux  qui  parlent  par 

„  l'efprit  de  Dieu,  il  faut  être  maître  de  fon  efprit 

„  &  de  fes  fens." Troifiétne  <5}uefiion.  Eft-ce  par  le  mouvement  de 
l'efprit  de  Dieu  que  les  Convulfionnaircs  demandent 
ces  fecours  cruels  ,  qui  par  eux-mêmes  paroiflent 
plus  capables  de  bluffer  &  de  tuer,  que  de  foulagcr? 

Réponfe.  „ ...  Si  les  Convulfionnaires  n'ont  point  de  ré- véiations  claires  &  certaines  qui  les  autorifent  à 
„  demander  ces  fecours ,  tout  le  poids  [du  cinquième 
„  Commandement]  tombe  fur  elles,  &  leur  crime  est 
„  manifeste.  Or  les  Convulfionnaires  ne  prétendent 
„  pointv  elles-mêmes  avoir  de  révélations  pour  de- 
,,  mander  ces  fecours...  il  eft  donc  d'une  pleine  é- 
„  vidence  que  toutes  celles  qui  le  font,  ou  qui  l'ont 
„  fait,  fe  font  rendues  très  coupables  ,&  ont  péché 
„  grièvement  contre  le  cinquième  Commandement. 
,,  En  vain  on  allègue  que  ces  fecours  les  foulagent 

réellement.  Car  ces  remèdes  étant  d'eux-mêmes 
„  meurtriers,  rien  ne  peut  en  empêcher  l'effet,  que 
„  Dieu  ou  le  démon;  *  moins  qu'on  ne  trouve  dans 
„  la  difpofition  naturelle  des  corps,  de  quoi  les  au- 

tarifer.  Or  ce  feroit  une  illufion  manifefte ,  & 
„  contraire  a  tout  ce  que  nous  connoiffons  de  la  fij- 
„  geffe  de  Dieu ,  que  de  prétendre  que  Dieu  inter- 
„  vienne  ici  furnaturellement ,  &  par  un  miracle 
„  qui  fe  renouvelle  fans  cejfe  V  à  des  heures  mar- 

„  quées.  " 

Quatrième  Quefiion.  Peut-on  exeufer  de  péché  les 
minilhxs  de  ces  traitemens?  Réponfe.  "  Si  les  Con- 
„  vulfionnaires  qui  demandent  ces  fecours,  ne  peu- 
„  vent  être  exeufées,  combien  font  plus  coupables 
„  ceux  qui  fe  prêtent  pour  les  leur  donner?  Auf- 
„  fi  quand  la  quefdon  fut  propofée  il  y  a  deux  ans, 
„  les  Théologiens  qui  furent  confultès ,  convinrent 

„  tous  ,  sans  exception,  qu'on  ne  peut  donner 
„  ti'autres  fecours  aux  Convulfionnaires  que  ceux 
.,  qu'on  accortlc  aux  malades  dans  le  befoin ,  fur  lef- 
„  quels  la  règle  eli  de  s'en  tenir  à  ce  que  les  Méde- 
„  cins  ordonnent-" Cinquième  ̂ tejlion.  Que  penfer  des  difeours  des 
Convulfionnaires  ?  Doit-on  y  reconnoître  l'efprit  de 
Dieu?  Réponfe.  „  1.  hfl-il  Lien  certain,  dit-on  ,  que 
„  dans  les  difeours  des  Convulfionnaires,  dans  ceux- 

„  même  qui  peuvent  pareitre  au  delfus  de  l'âge  &  de 
La  portée  de  quelques-uns ,  il  n'y  ait  rien  qui  puif- 

„  le  être  l'effet  d'une  imagination  vivement  remuée, 
,,  comme  il  arrive  dans  les  maladies  de  vapeurs  ? 
„  On  en  peut  voir  un  grand  nombre  d'exemples  fin- 
„  gulieis  dans  les  Ecrits  qui  ont  été  publiés  tou- 
„  chant  les  convulfions.  "  Sur  cela  MM.  les  Do- 

cteurs citent,  entr'autres  ouvrages,  l'Examen  phifi- 
que  &  le  Naturalifme.  "  2.  Peut-on ,  dit  le  Confcil, 
apporter  en  preuve  de  la  divinité  des  convulfions 
certains  difeours  choifis  des  Convulfionnaircs,  lorf- 

qu'on  a  entre  les  mains  les  difeours  d'un  Frère  Au- 
guflin  &.  d'autres  fanatiques  reconnus  pour  tels,  qui 
ne  céelent  guère  à  ceux-là  ?  Du  moins  ils  ne  font 

pas  alKz  diiiejens ,  pour  croire  les  uns  inl'pirés,  * 
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les  autres  dictés  par  l'cfprit  de  fanatifmc.  "(On  rap 
pelle  à  ce  fujet  par  une  note  les  difcoùrs  des  fa- 

natiques des  Cevennes.)  3.  Si  l'on  veut  recourir  à un  agent  furnaturel,  on  ne  peut  au  moins  les 

rapporter  à  Dieu.  Car  fans  entrer  dans  l'examen  de 
la  doctrine  &  des  excès  de  la  plupart  de  ces  dif- 

coùrs, il  eft  abfurdc  6c  inoui  dans  l'Eglife  de  pré- 
tendre que  Dieu  communique  l'on  efprit  de  fageffe 

dans  un  tems  de  délire  6c  d'aliénation  des  Jens  V  de 
1 ''efprit,  tel  que  celui  des  Convulfionnaires.  Tou- 

te la  Tradition  s'élève  contre  une  imagination  fi  bi- zarre &  fi  hazardée.  4.  On  trouve  dans  les  plus 
beaux  &  les  plus  fameux  de  ces  difeonrs  un  filtê- 
mc  propre  aux  Convulfionnaires,  aufli  inoui  dans 

l'Eglife,  qu'il  cft  hardi  &  téméraire,  &  qui  porte 
avec  foi  la  preuve  d'un  vrai  fanatiiine.  C'elt  que  la 
venue  d'Eue  eft  très  prochaine;  qu'elle  doit  être précédée  par  des  victimes;  que  ces  victimes  font 
des  perfonnes  de  l'un  &  l'autre  fexe,  qui  doivent  ré- 

pandre leur  fang  pour  la  vérité;  que  la  colère  de 
Dieu  étant  appaifée  par  le  fang  de  ces  victimes,  il 

enverra  ce  prophète  pour  renouveller  l'Eglife  ;  que  le 
fang  de  ces  victimes  mêlé  avec  celui  de  Jefus-Chrift 
•eft le  fondement  de  la  miféricorde  que  nous  attendons; 
{car  on  a  été,  difent  Mefficurs  les  Docteurs,  jufqu'à 
cette  folle  impiété  )  que  les  Convulfionnaires  ne  font 
que  des  victimes  de  repréfentation,  mais  que  quelques- 
-cnes  d'entre  elles  deviendront  des  victimes  réelles,  & 
•répandront  réellement  leur  fang  dans  la  grande  per- 

sécution qu'elles  difent  qui  fe  prépare.  Peut-on  ne 
pas  rougir  d'avoir  admiré  de  pareils  difcoùrs,  lorf- 
qu'on  voit  que  ces  idées  font  aujourd'hui  principa- lement dévolues  aux  fectateurs  du  Frerc  Auguftin, 

&  forment  le  corps  de  leur  extravagant  fanatifme  ?  " 
5.  (Le  Confeil,  pour  mettre  le  comble  à  ces  preu- 

ves, s'autorife  du  fentiment  de  feu  M.  l'Abbé  Du- 
-guet,  exprimé  dans  une  de  fes  lettres,  laquelle 
eft  en  effet  pleine  de  haine  contre  les  difcoùrs;  des 
Convulfionnaires,  dor.t  ces  Meffieurs  fe  rendent  ga- 
rands  qu'il  étoit  très  bien-  inftruit.  ) 

Sixième  GUteftion.  Le?  épreuves  qui  fe  font  fur  les 

Convulfionnaires  par  l'attouchement  des  reliques, 
•ou  autres  choies  équivalentes,  font-elles  légitime?'? 
Reponfe."  On  ne  peut  douter  que  tant  de  perfonnes 
de  tout  rang  ce  de  tout  fexe,  qui  fe  mêloient,  fur 
tout  dans  les  commencemens ,  de  faire  &  de  réité- 

Ter  fans  règle  &  fans  mefure  ces  fortes  d'expérien- 
ces ,  &  qui  le  faifoient  fans  fcrupule  par  1  applica- 

tion fuperftiticufe  d'une  infinité  de  chofes  différentes, ne  fe  foient  rendue?  fort  répréhenfîbles  en  cela,  & 
.plus  ou  moins  coupables  du  péché  de  tenter  Dieu. 

Ce  doit  être  pour  bien  des  perfonnes  la  matière  d'un 
Sérieux  examen  ;  car  rien  n'a  été  plus  commun:  & 
-au  lieu  de  craindre  de  s'attirer  la  jufte  colère  de 
-Dieu  par  cette  témérité  iacrilege ,  on  en  tiroit  des 

preuves  de  la  divinité  des  convulfions.  " 
Septième  Qucfiion.  Q&e  penfer  des  Convulfion- 

naires qui  s'ingèrent  de  faire  des  fonctions  hié- rarchiques, comme  de  dire  la  Méfie,  de  batifer, 

•d'ùnpofer  des  pénitences,  de  bénir  des  Prêtres, 
&c?  Répon'e.  11  elt  aifé  de  concevoir,  dit  le  Con- 

feil, comment  l'imagination  fe  trouvant  échauffée 
ju'qu'à  un  certain -point,  &  tournée  de  ce  côte-là, 

ces  filles  fe  portent  dans  l'aliénation  de  V  efprit  ok les  jettent  les  convulfions ,  à  imiter  des  actions 
dont  eiles  ont  été  fi  fouvent  témoins.  (  Voilà  pour 
le  phifique.  )  Quant  au  moral,  les  Docteurs  attrit 
buent  toutes  ces  repréfentations  ou  fondions,  ainfi 

qu'ils  les  appellent,  à  l'orgueil,  6-:  à  un  orgueil  ou-^ 
tré  &  révoltant ,  qu'ils  difent  faire  le  principal  ca- 

ractère de  l'œuvre  des  convulfions.  Qu'y  a-t-il  de' 
plus  ordinaire,  difent-ils ,  que  de  voir  les  Convul- 

fionnaires qui  fe  chargent  d'obtenir  par  leur  crédit auprès  de  Dieu  des  miracles  pour  les  infirmes;  qut 

s'arrogent  d'en  opérer  elles-mêmes;  que  l'on  a  vu 
pouffer  leur  témérité  jufqu'à  entreprendre  de  réta- blir des  membres  noué?,  &  de  guérir  des  aveugles; 

&  ce  qui  met  le  comble  à  la  fo.ie ,  (  l'exemple  de 
cette  tentative  elt  unique)  de  reffufeiter  un  enfant 
mort.  Le  Confeil  cenfure  suffi  avec  une  grande  fé- 
vérité  la  conduite  des  perfonnes,  6c  fur-tout  des 

Eccléfiaftiques  qu'il  fuppofe  d'un  côté  avoir  tran- fporté  les  fondions  hiérarchiques  à  un  fexe  que  Dieu 

en  a  exclu  expreffément,  &  de  l'autre  avoir  auto- 
rlfé  par  leur  préfence  6c  en  y  coopérant ,  une  pro- 

fanation vifibie  dt  nos  redoutables  Alifteres ,  éc  un  a- 
bus  fi  manirefte  de  tout  ce  que  la  religion  a  de  re- 
fpectable  &  de  plus  facré. 

Huitième  Sjuejlion.  Que  penfer  de  cette  prétention 
que  les  Convulfionnaires  font  des  tableaux  mou- 

vants er  parlants,  &  que  Dieu  repréfente  par  elles 
des  chofes  intéreffantes  pour  l'Eglife?  Réponfe. 
"  La  prétention  eft  auffi  inutile,  qu'elle  eft  peufen- 
fée.  1.  Elle  eft  inutile ,  &  ne  peut  juftirier  les  Con- 

vulfionnaires ;  car  quand  il  feroit  vrai  qu'elles  font 
des  images ,  elles  n'en  font  pas  moins  immodeftes , 
moins  menteufes ,  moins  orgueilieufes ,  moins  cruel- 

les envers  elles-mêmes,  comme  elles  en  font  con- 
vaincues ,  du  moins  la  plupart,  6c  celles  même  qui 

ont  le  plus  attiré  fur  elles  le  refpect  &  l'admira- 
tion. 2.  La  prétention  n'eft  pas  fenfée;  car. ..ou  eft 

la  révélation  qui  oblige  de  regarder  les  Convulfion- 
naires comme  telles  ?  Qui  a  jamais  entendu  parler* 

dans  l'Eglife  de  tableaux  de  cette  efpece?  De  qui 
ont-elles  appris  que  Dieu  les  a  choifies  par  préfé- 

rence à  tant  d'autres  ,  pour  repréfenter  diverfes' 
chofes  qui  intéreffent  l'Eglife  dans  le -tems  préfent?" 

Neuvième  Qutftion.  Peut-on  exeufer  les  immo- 
defh'es  6c  les  apparences  criminelles  des  opérations 
de  quelques  Convulfionnaires  par  la  raifon  qu'elles 
font  des  repréfentations  ?  Réponfe. ..  "  Quand  ce  que 
ces  images  repréfenteroient  feroit  bon ,  elles  n'en 
mériteroient  pas  moins  d'être  condamnées  en  elles- mêmes,  fi  elles  font  mauvuiiés  6c  crimmeHes  en 
elles-mêmes.  Comment  donc  peut-on  croire  que 
l'on  n'a  qu'à  recourir  à  de  belles  allégories,  pour 
exeufer  les  immodefties  des  Convulfionnaires  6c  tout 
ce  qui  porte  dans  pfuficurs  de?  caractères  marqués 
du  crime  &  de  la  paillon?  C'cft  ce  principe  jetté 
dès  les  commencemens  parmi  les  Convulfionnaires, 
autorifé  par  des  Ecrits  publics,  (le  Flan ,  le  Coup 

d'œil  cités  en  marge  )  qui  a  enfanté-un  fanatifme 
"qui  n'efc  devenu  que  trop  commun.  Il  en  faut 
toujours  revenir  à  h  régie.    L'action  eft  bonne, 
fi  elle  y  eft s'en  écarte. 

conforme  ;  elle  eft  mauvaife ,  fi  elle 

Ainfi  j    comme  -on  -ne  peut  doute* 

que 
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que  la  loi  éternelle  ne  condamne  la  fauffetéjemen 

fonge,  la  folie,  l'immodeftie,  celle  même  qui  n'cft 
volontaire  que  dans  la  caufe ,  l'inhumanité,  &  en- 

core plus  l'orgueil  qui  ofe  fe  donner  fans  preuve 

comme  fingulierement  animé  par  l'efprit  de  Dieu 
pour  toutes  ces  choies ,  il  n'eft  pas  polîible  de  trou- ver dans  toutes  les  fignifications  allégoriques  que 

l'on  s'imagine  découvrir  dans  les  convulfions,  de 
quoi  couvrir  la  honte  &  l'ignominie  des  Convulfion- 
naires." 

Dixième  Queftion.  Dans  la  supposition  qu'il  s'eft fait  des  guérifons  furnaturclles  avec  les  convulfions 
&  entre  les  mains  ou  par  le  miniftere  des  Convul- 
fionnaires ,  en  peut-on  condui  re  le  divin  de  leur 
étal?  Réponfe.    Le  conseil,  dit-on,  n'incidente 
point  fur  la  fuppofnion."  Il  n'eft  pourtant  pas  raifon- 
nable  de  croire,  ou  d'exiger  que  l'on  croie  des 
faits  de  cette  importance  &  aufîî  extraordinaires 
fur  des  bruits  populaires,  ou  fur  les  feuls  rapports 
de  perfonnesintérelTées  par  des  engagemens  pris  dès 
le  commencement  &  fans  examen,  &  portées  par 
leur  pente  pour  le  merveilleux  à  convertir  en  mira- 

cles tout  ce  qui  a  un  caractère  fingulier  &  extra- ordinaire.  Mais  avant  tout  on  demanderoit  à  ceux 

qui  infiftent  fur  ces  fortes  de  miracles  qu'ils  fou- tiennent  être  liés  néceflairement  avec  les  couvul- 

;  lions,  ù  on  n'eft  pas  en  droit  de  regarder  ces  mira- 
cles comme  fort  fufpects ,  lorfqu'on  voit  des  fanati- 

ques auiîl  décriés  que  les  Auguftiniftes  &  les  Vail- 
lantijles  en  alléguer  auflî  de  leur  côté  pour  juftiricr 

leur  fanatifme  ? . . .  Entre  les  exemples  de  l'antiqui- 
té qu'on  allègue  pour  divinifer  l'œuvre  des  convul- fions ,  les  uns  prouvent  feulement  que  ceux  qui 

étoient  agités  aux  tombeaux  des  martyrs,  étoient  tour- 
mentés par  le  démon  :  les  autres  prouvent  feulement 

que  quelques  guérifons  miraculeufes  ont  été  ac- 
compagnées de  douleurs.    Mais  les  agitations  qui 

caufoient  ces  douleurs ,  n'ont  rien  de  commun  avec 
l'état  des  convulfions  de  ce  tems  " 

„Les  vies  des  Saints  de  tous  les  fiecles  contiennent 

un  grand  nombre  d'exemples  de  guérifons  miracu- 
leufes faites  par  ces  ferviteurs  de  Dieu ,  foit  en  tou- 
chant les  malades ,  foit  en  priant  pour  eux  ;  mais 

on  n'a  jamais  entendu  parler  de  faifeurs  de  miracles 
du  caractère  des  Convulfionnaires ,  qui  ne  peuvent 

opérer  leurs  merveilles  qu'au  milieu  de  leurs  con- 
vulfions, c'eft-à-dire ,  dans  le  tems  qu'elles  font  dans 

l'aliénation  de  leur  efprit,  &  agitées  d'une  efpece  de 
fureur...  Il  n'y  a  qu'à  rougir  de  pareilles  abfurdités. 
Mais  quelle  ignominie  pour  ces  nouvelles  Thauma- 

turges ,  quand  on  penfe  que  celle  qui  (  félon  les 

Docteurs)  eft  à  leur  tête  ,  &  qu'elles  n'ont  fait  que copier,  eft  la  plus  décriée  des  Convulfionnaires! 
Ainfi  (concluent  ces  Meilleurs)  il  ne  refte  plus  par 
rapport  à  ces  prétendues  guérifons  que  l'on  fait  valoir 
en  faveur  des  convulfions,  si  elles  sont  re'elles, 
ou  que  d'en  chercher  le  principe  dans  la  nature , 
quelque  fingùlieres  qu'elles  paroiflent;  ou  fi  on  les 
croit  d'un  ordre  fuperieur,  de  recourir  à  un  agent 
fort  distingue'  de  Dieu.  Meilleurs  les  Docteurs 
.s'autorifent  ici  d'une  lettre  de  feu  M.  l'Abbé  Du- 
guet,  qui  exprime  parfaitement  le  jugement  qu'ils 
ynt  porté,  tant  fur  les  convulfions  que  fur  les  mi- 

racles qui  ont  accompagné  ou  fuh i  ces  convulfion?. 
Puis  ils  terminent  cet  article  par  une  nouvelle  ob- 
fervation."  Il  eft  fans  doute,  difent-ils,  que  Dieu 
qui  efi  infiniment  bon,  peut  accorder  quelquefois 
des  miracles  à  la  fîmplicilé  &  à  la  droiture  de  cœur 
de  certaines  perfonnes,  qui  fe  trouvent  engagées  à 

faire  des  chofes  où  elles  s'éloignent  de  la  règle. 
C'eft  de  quoi  on  a  vu  des  exemples  dans  les  fiecles 
où  les  épreuves  du  feu,  de  l'eau,  du  fer  chaud  a- 
voient  cours.    Les  miracles  qu'on  prétend  avoir  été joints  aux  convulfions,  ou  opérés  par  le  miniftere 
des  Convulfionnaires ,  ces  miracles  (dit-on)  quels 
qu'ils  Joient ,  ne  font  ni  plus  aiTurés  que  ceux  qui ont  quelquefois  accompagné  les  anciennes  épreuves, 
ni  moins  inutiles  pour  juftifier  les  convulfions ,  que 
feroient  inutiles  pour  juftitïer  les  anciennes  épreu- 

ves ,  les  miracles  qui  ont  concouru  avec  elles.  Or , 

ce  qui  eft  digne  d'une  grande  attention,  la  notoriété 
des  miracles  opérés  dans  les  épreuves  n'a  pas  empê- 

ché l'Eglife  de  les  condamner  comme  des  actions 
téméraires  qui  tentoient  Dieu,  de  les proferire  com- 

me un  abus  criminel,  &  d'en  abolir  fi  abfolument 
l'ufage  par-tout ,  que  nulle  part  on  n'a  ofé  les  réta- 

blir. 11  en  faut  donc  revenir  à  juger  des  convulfions 

par  elles-mêmes,  mettant  à  l'écart  toutes  les  pré- 
tendues merveilles  que  l'on  rapporte  ;  &  puifqu'il  eit 

démontré  qu'elles  ne  font  qu'un  afiemblage  mon- 
ftrueuxde....  vices,  dont  même  les  anciennes  épreu- 

ves étoient  entièrement  exemtes ,  on  ne  peut  ni  on 
ne  doit  héfiter  à  les  regarder  comme  une  œuvre 
indigne  de  Dieu,  &  contre  laquelle  on  ne  peut  ré- 

clamer trop  fortement." Onzième  Queflion.  Ne  pourroit-on  pas  croire  que 
l'état  des  Convulfionnaires  eft  un  état  mêlé ,  dans 
lequel  Dieu  entre  feulement  pour  une  partie?  Ré- 
ponfe."  Ce  parti  n'eft  pas  plus  foutenable  que  le 
relte:  cette  idée  de  mélange  dans  les  convulfions 
choque  les  premières  notions  du  bon  fens,  &  cel- 

les de  la  religion  qui  ne  peut  fouilrir  que  l'on  faf- fe  concourir  Dieu  &  le  démon ,  fouvent  dans  les 
mêmes  actions  individuelles.  C'eft  dans  le  moment 
même  que  les  Convulfionnaires  font  de  beaux  difeours, 
des  prières  touchantes ,  des  reprefentations  édifian- 

tes, qu'elles  fe  prêtent  à  des  culbutes  indécentes, 
des  attitudes  fort  malhonnêtes ,  qui  ont  toutes  une 
relation  néceflaire  avec  ces  difeours ,  &  qui  ne  font 
que  les  expreffions  fenfibles  &  les  images  naturel- 

les des  fentimens  mêmes  que  les  paroles  annoncent. 
Le  vrai  &  le  faux  compofent  fouvent  une  même 
période  ;  «telle  prédiction  qui  eft  vraie  dans  une  de 
les  parties ,  eft  fauffe  dans  l'autre  ;  tel  difeours  qui 
contient  quelque  vérité  utile,  dans  ce  qui  fuit  im- 

médiatement renferme  des  traits  de  calomnie  où 

refpire  l'efprit  d'orgueil  &  de  fchifme.  Quel  moyen 
de  divinifer  une  telle  œuvre?  Qui  pourrait  compren- 

dre que  dans  un  état  que  l'on  fuppofe  être  divin 
dans  fon  principe ,  l'efprit  de  Dieu  ci  l'efprit  de  fé- 
duction  agifient  tour  à 'tour  &  font  fucceflivement 
énoncer  le  vrai  &  le  faux ,  parler  de  Dieu  d'une 
manière  digne  ,  &  dire  auffi-tôt  des  folies?  C'eft  en 
vainque  pour  donner  ici  le  change,  on  accumule 

des  exemples  de  mélanges  ;  que  l'on  va  en  chercher 
dans  les  vies  de  quelques  Saints ,  où  l'on  a  vu  di* N 



bas  &  du  petit  mêlé  avec  une  grande  vertu  Ce  n'eft 
pas  de  quoi  il  eft  queftion ,  &c.  C'en  eft  trop  fur 
cette  idée  du  mélange,  aulfi  bizarre  qu'elle  elt  ab- 
furde.  On  ne  peut  auflî  la  faire  valoir,  fans  s'éle- 

ver contre  la  Tradition  de  tous  les  ficelés  ,  qui  n'a 
jamais  connu  cette  forte  de  bigarrure.  Et  ce  qui 
mérite  une  férieufe  attention ,  (difent  Meilleurs  les 

Docteurs)  c'eft  que  par  ce  mélange  où  l'on  met  tou- 
te fa  reffource  pour  fauver  l'honneur  des  convul- iions ,  on  fait  une  union  fcandaleufe  de  la  lumière 

avec  les  ténèbres,  de  Jefus-Chrift  avec  Belial,  & 
on  ouvre  la  porte  à  l'incrédule  pour  affoiblir  l'auto- 

rité même  des  prophètes. 
Douzième  Que/lion.  Doit-on  attendre  que  Dieu  fe 

déclare  d'avantage,  &  fufpendre  encore  fon  juge- 
ment fur  les  convulfions  ?  Réponfe.  "  Il  elt  évident, 

•dit  le  Confeii ,  que  l'on  n'a  plus  rien  à  attendre 
pour  juger  des  convulfions ,  &  qu'on  ne  peut  plus 
demeurer  en  fufpens.  Tout  réclame  contre:  la  ma- 
jefté  de  Dieu,  la  fainteté  de  fon  culte  ,  l'honneur  de 
l'Eglife  ,  la  pureté  des  mœurs ,  l'honnêteté  publique, 
le  bon  ordre,  le  maintien  des  règles  exigent  de  tous 

<:eux  qui  s'intéreflent  au  bien  de  la  religion ,  qu'ils 
concourent  avec  zele  autant  qu'il  eft  en  eux,  à  faire 
■céder  un  fcandale  qui  a  duré  trop  long-tems ,  &  une 
illulion  qui  ne  peut  avoir  que  des  fuites  funeltes." 
MefTïeurs  les  Docteurs  ne  peuvent,  difent-ils,  re- 

tenir la  jufte  indignation  que  des  Ecrits  furieux  & 
qui  ne  refpirent  que  la  révolte ,  doivent  caufer  à 
ions  les  fidèles  fujets  du  Roi  C  à  tous  les  bons  citoyens. 
C'eft  l'excès  funefte,  ajoutent-ils,  où  nous  voyons 
avec  douleur  aboutir  le  fanatisme  des  convul- 

sions dans  un  recueil  de  difeours,  &c.  Ils  font  tou- 
tefois bien  éloignés  d'en  faire  un  crime  commun  à  tous 

teux  qui  ont  porté  de  cette  œuvre  un  jugement  trop 
favorable.  Ils  lavent  combien  il  y  en  a  parmi  eux 
qui  /ont  très  affligés  de  ces  êgaremens  ;  mais  ils  efpe- 
rer.t  que  l'excès  de  la  folie  en  fera  le  remède, c  qu'il 
pourra  être  plus  perfuafif  que  tout  ce  qu'on  a  pu  dire 
four  convaincre  toutes  les  perfonnes  raifonnables  que 

les  convulfions  ne  font  point  l'œuvre  de  Dieu  ,  &  que 
<e  prodige  de  nos  jours ,  autorifé  par  une  admiration 

mal-placée,  doit  être  livré  à  tout  le  mépris  qu'il  mé- 
rite.    PUISSE-T-IL  ESTRE  A  JAMAIS  OUBLIE'  !  C'eft 

par  cette  exclamation  que  la  Confultation  eft  ter- 
minée. On  la  datte  de  Paris  le  fept  Janvier  1735-; 

&  elle  eft  fignée  :  du  Sault,  de  la  maifon  &  fo- 
ciété  de  Navarre:  Courcier,  de  la  maifon  &  fo- 
ciété  de  Sorbonne,  Chanoine  &  Théologal  de  l'é- 
glife  de  Paris  :  Menedrieux  :  Laigneau  Abbé  de 
Hautefontaine  &  Supérieur  de  la  maifon  des  Incu- 

rables. Quoique  la  pièce  foit  fans  nom  d'Impri- 
meur, elle  fe  vend  publiquement  à  Paris  chez  Of- 

mont  rue  S.  Jacques ,  qui  en  a  fait  une  féconde  é- 
dition  en  petit  caractère,  dont  on  a  envoyé,  avec 

beaucoup  de  zele,  un  très  grand  nombre  d'exem- 
plaires dans  les  provinces  ;  &  l'on  a  imprimé  fépa- 

rément  un  carton  qui  contient  vingt-fix  fignatures 
de  plus,  parmi  lefquelles  fe  trouvent  celles  de  MM. 
Petitpied  &  d'Asfeld  ,  &  de  Meilleurs  les  Curés  de 
S.  Pierre  des  Arcis ,  fainte  Marguerite ,  S.  Roch , 
S.  Lcu,  &  S.  Eultache. 

ill.  Nouveau  plan  Dt  réflexions  fur  la  Con- 
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fultation  des  Docteurs  contre  les  convulfions.  15. 
grandes  pages ,  même  caractère  &  même  format  que 
le  premier  plan.  Celui-ci  avoit  prévenu  la  Conful- 

tation. Celui-là  l'a  fuivie  de  près.  Nous  allons  don- 
ner l'extrait  de  ce  dernier ,  toujours  fans  y  rien  ajou- 

ter du  nôtre ,  et  avec  une  impartialité  qui  mettra  le 
lecteur  en  état  de  juger  du  pour  cjr  du  contre,  fans  le 
prévenir,  &  fans  vouloir  (comme  on  nous  en  a  in- 
juftement  aceufé)  le  nécefiiter  à  prendre  le  fentiment 
que  nous  avons  cru  devoir  prendre  nous  mêmes  fur 
cette  matière. 

En  examinant  la  Confultation  par  fes  dehors ,  on 
oppofe  "  foixante-dix  hommes  de  bien  dont  le  très 
grand  nombre  a  vu ,  &  qui  ne  condamnent  la  démar- 

che des  Confultans  qu'avec  réflexion  &  maturité,  à 
trente  hommes  de  bien  dont  la  plûpart  n'ont  rien  vu, 
&dont  plus  de  la  moitié  n'a  accordé  fa  fignature  qu'à 
la  follicitation  &  à  la  complaifance.  "  On  appuie  cette 
première  obfervation  fur  ce  que  dans  un  Ecrit  où  on 

livre  publiquement  fes  frères  à  l'anathême ,  l'on  n'a 
pas  craint  de  fuivre  entièrement  les  vues  de  l'ennemi 
commun,  en  confentant  à  abandonner  le  titre  d'Ap- pellant,  le  caractère  de  défenfeurs  des  miracles,  le 
rang  de  Docteurs ,  &c.  La  Confultation  revue,  dit-on, 
par  le  Docteur  Targny:  certaines  apoftilles  favora- 

bles aux  miracles  &  à  l'Appel ,  rétranchées  :  les  figna- tures trop  nombreufes  fupprimées  au  gré  de  la  Cour, 
&  réduites  à  quatre,  font  autant  de  caractères  auxquels 

l'Auteur  prétend  que  "  la  vérité  ne  fe  reconnoitra 
„  jamais ,  parce  qu'on  ne  la  vit  jamais  trahir  une 
„  partie  d'elle-même,  pour  en  fauver  une  autre." 

Des  dehors  de  la  décifion  ,  l'on  paflfe  à  la  décifion 
même;  &  l'on  examine  fi  elle  contiendroit  d'ailleurs 
de  quoi  compenfer  de  telles  foiblejfes.  On  y  cherche  un 
fifteme  net,  folide,  fuivi,  qui  puiffe  faire  face  à  tout; 
&  l'on  n'y  trouve,  difent  les  Docteurs  impartiaux, 
,,  qu'une  rapfodie  de  tout  ce  qu'on  a  vu  dans  les autres  Ecrits  des  Anticonvulfionniftes.  Nous  ne  fouî- 

mes pas,  ajoutent-ils, plus  inftruits  qu'auparavant... 
&  nous  n'apprenons  rien  de  nouveau ,  fi  ce  n'eft  que 
quatre  Docteurs  [ou  trente  félon  le  carton]  ont 
acheté  à  un  haut  prix  la  permiffion  de  fouferire  à  ce 
que  les  Anticonvulfionniftes  les  plus  outrés  nous 

plaident  depuis  deux  ans." La  dijfimulation  de  la  Confultation  fur  la  naij[an~ 
ce  des  convulfions  au  Tombeau,  eft  le  premier  dé- 

faut, pour  ainfi  dire  intrinfeque,  qu'on  y  relève  en 
particulier.  L'on  commence  par  expofer,  page  4. 
tout  ce  que  ce  caractère  a  de  force  en  faveur  des  con- 

vulfions. Enfuite  on  demande  s'il  "  eft  rien  de  plus 
„  important  &  de  plus  décifif,  dans  une  œuvre  auf- 
„  fi  étonnante  ,  que  d'en  chercher  l'origine  ?  "  Purs 
on  ajoute:  "Les  Anticonvulfionniftes  n'ont  jamais 
„  ni  éclairci  ce  caractère ,  ni  répondu  aux  avantages 
„  que  les  convulfions  en  tirent.   La  Confultation» 

„  continue-t-on,  voit  la  difficulté. . .  Elle  l'élude  
„  Elle  n'en  dit  pas  un  mot."  D'où  l'on  conclue! ' 
,,  qu'elle  pèche  par  le  principe ,  &  qu'on  avoit  raifort 
„  de  dire  que  cet  Ecrit  ne  feroit  pas  une  pièce  d'in- 
,,  Itruction.  "  Après  quoi  l'on  fe  plaint  de  ce  que  des 
Docteurs  Appellans  femblent  par  cette  réticence  affe- 

ctée ,  s'unir  à  M.  Languet  &  à  Dom  la  Talte ,  dans  le 
teins  précisément  que  ces  deux  Auteurs  **  fe  fervent 



y,  de  l'origine  des  convulfions  au  Tombeau  ,  pour  en 
„  conclurre  contre  le  Tombeau  lui  même.  Ils  affectent, 

„  (ces  Doéleurs  Appellans)  d'oublier  que  les  convul- 
fions  font  nées  quelque  part,  que  le  Heu  de  leur  naif- 

„  fance  eft  le  Tombeau  de  M.  de  Pâris,&  que  leur  prin- 
„  cipe  eft  la  vertu  de  ce  Tombeau.  Ils  paffent  cette 
„  époque  fous  filence:  &  par  ce  filence  même  ils 

femblent  pafferàM.  Languet  toutes  les  conféquen- 
ces  "  (qu'il  tire  de  l'origine  des  convulfions  contre 
tous  les  miracles  opérés  au  même  Tombeau.) 

A  cette  diffimulation  fur  la  véritable  origine  des 

convulfions,  fe  joint  un  autre  grief:  c'eft  ce  que 
dit  la  Confultation  au  fujet  des  miracles.  Il  y  a  eu, 
fdifent  les  gens  de  mérite  dont  on  rapporte  les  ré- 

flexions dans  le  Nouveau  plan]  il  y  a  eu  "  liaifon 
phifique  entre  les  convulfions  &  les  miracles.  L'Au- 

teur des  Examens  en  convient,  &  celui  des  Observa- 
tions rapporte  le  jugement  de  la  multitude  des  ha- 
biles Médecins  &  Chirurgiens  qui  le  décident.  Des 

miracles  jans  nombre ,  ajoutent  ces  gens  de  mérite  , 
ont  été  opérés  fur  des  Convulfionnaires  par  le  moyen 
des  convulfions  &  par  le  miniftere  des  Convulfion- 

naires fur  les  malades....  Les  faits  miraculeux  font 
conftans...  ils  font  atteltés  pardes  milliers  de  témoins.. 
Les  Anticonvulfionniftes  en  fentent  toute  la  force  .. 
[Cependant]  les  uns  ont  nié  toute  liaifon  entre  les 
convulfions  &  les  miracles:  d'autres  plus  finceres 
ont  reconnu  la  liaifon;  mais  ils  fe  font  divifés.  Ici  c'étoit 
l'imagination  &  le  hazard  qui  produifoient  cette  liai- 

fon; là  c'étoit  la  nature  elle-même;  ou  enfin  c'étoit 
le  démon...  Dans  les  conféquences  chacun  attribuoit 

ces  guérifons  à  Dieu,  à  la  nature,  à  i'imagination , 
&  enfin  au  diable.  Quelques-uns  font  convenus  que 
fi  de  grands  miracles  étoient  opérés  fur  les  Convul- 

fionnaires ou  par  eux  ,  ce  caraftere  feroit  décifif. 
D'autres  ont  foutenu  le  contraire.  C'eft  au  milieu  de 
cette  confufion  que  la  Confultation  paroit.  Quel 
parti  adopte-t-elle?  . . . .  Quand  on  fe  fùtpropoféde 
fournir  à  l'ennemi  des  armes  contre  les  miracles....  eût- 
on  pu  parler  autrement  ?  Elle  fait  palier  l'indif- 

férence pour  les  œuvres  de  Dieu  jufqucs  dans  les 
queftions  de  celui  qui  confulte.  Il  parle  affirmative- 

ment fur  tout,  excepté  fur  les  miracles:  il  a  fuivi 
affez  long-tems  les  convulfions ,  il  a  été  témoin 

de  tout;  &  lorfqu'il  s'agit  des  miracles,  il  afimple- 
ment  oui  dire;  il  a  tout  vu , excepté l'efientiel....  En- 

fin à  quoi  fe  réduit  donc  ce  que  dit  la  Confultation 
fur  la  liaifon  des  miracles  &  des  convulfions  ;1  Elle 

doute  d'abord  du  fait  des  guérifons  ,  dont  elle  ne  par- 
le que  par  hypothefe  ,  au  lieu  qu'elle  établit  tout  le 

relie pofitivement.  Si  dans  la  supposition,  dit-el- 

le, qu'il  s'eft  fait  avec  les  convulfions  ou  par  les  mains des  Convulfionnaires  des  guérifons  fumaturellcs ,  &c. 
Enfuite  elle  admet  (en  quelque  forte)la  réalité  des  faits, 
&  veut  douter  de  la  liaifon.  Comment  pourroit-on,  ce 
fontfes  termes ,  s'imaginer  que  Dieu  faffe  fervirou 
concourir  ces  mêmes  convulfions  pour  opérer  des  gué- 

rifons que  l'on  croit  miraculeufes?  Enfin  elle  admet la  liaifon  ,  &  rejette  le  miraculeux:  ce  font  des  mi- 

racles qu'on  efien  droit  de  regarder  comme  fort  sus- pects; &  SI  CES  PRETENDUES  GUERISONS  SONT  REEL- 
LES, il  faut  ou  en  chercher  le  principe  dans  la  natu- 

re, QUELQUE  SINGULIERES  QU'ELLES  PAROISSENT  :  OU 

r 

fi  on  les  croit  d'un  ordre  supérieur,  recourir  à  un 
agent  fort  distingue'  de  Dieu.  Le  parti  eft  donc 
pris:  les  faits  font  conftans,  la  liaifon  eft  réelle  ; 
mais  ces  guérifons  miraculeufes  liées  avec  les 
convulfions  ne  viendront  pas  de  Dieu:  &  quelque 

fingulieres  qu'elles  paroilfent,  il  faudra  néceffaire- ment  en  reconnoître  pour  auteur  ou  la  nature, 
ou  même  le  démon....  On  abandonne  des  avanta- 

ges réels  pour  pourfuivre  une  chimère; on  laiffefans 
réfutation ,  l'on  cite  &  l'on  confond  avec  d'autres  Ecrits 
folides,  des  ouvrages  pleins  d'erreurs ,  [comme  ceux 
de  l'Auteur  des  Examens]  pour  combattre  un  évé- 

nement dont  on  ne  connoit  ni  l'origine  ,  ni  les  ef- 
fets—  Que  n'eft-il  poffible  du  moins  de  préfumer 

que  la  Confultation  ne  doute  point  des  miracles  indé- 
pendans  des  convulfions!  Mais  elle  établit  la  même 
règle  fur  laquelle  M.  Languet  fe  fonde  pour  détruire 
tous  les  témoignages  qui  prouvent  la  réalité  des  mi- 

racles. "  11  n'eft  pas  raifonnable  [difent  les  Conful- 
„  tans]  de  croire  ou  d'exiger  que  l'on  croie  des  faits „  DE  CETTE  IMPORTANCE  ET  AUSSI  EXTRAORDINAIRES, 
„  fur  des  bruits  populaires  ,  ou  fur  les  feuls  rapports 
„  deperfonnes  intéreffées  pardes  engagemens  pris  dès 
„  le  commencement  &  fans  examen ,  &  portées  par 
„  leur  pente  pour  le  merveilleux  à  convertir  enmi- 
„  racles  tout  ce  qui  a  un  caractère  fingulier  &  ex- 
,,  traordinaire."  Ainfi  parle  la  Confultation,  page  23. 
Sur  quoi  l'on  obferve  dans  le  Nouveau  flan  de  ré- 

flexions que  les  Do&eurs  confultans  "  fe  contentent 
d'adopter  prefque  dans  les  mêmes  termes  le  principe 
de  M.  Languet,  fans  réclamer  contre  les  conféquen- 

ces qu'il  en  tire,  fans  fe  déclarer  contre  lui  pour  les 
œuvres  de  Dieu."  Et  l'on  ajoute: "La  Confultation.. 
„  veut  douter  des  faits  miraculeux  liés  aux  convul- 
„  fions  &  elle  paroit  étendre  fon  doute  fur  tous  les 
„  autres  miracles.  Et  ailleurs  :  La  Confultation  dou- 

„  te'des  miracles  fans  paroître  en  excepter  aucun.  Et „  encore  :  De  cet  embarras  fur  la  liaifon  des  convul- 
„  fions  &  desmiraclcs.eft  née  parmi  les  Anticonvulfion- 

niltes  une  indifférence  inconcevable  pour  les  œu- 
vresdu  Très  haut".  Sur  quoi  l'on  renvoie  à  certai- 

nes propolitions  plus  qu'indécentes  fur  ce  fujet, 
avancées  dans  des  Ecrits  d'Appellans. 

Cet  examen  de  ce  que  dit  la  Confultation  au  fiijet  des 
miracles ,  fe  termine  par  les  inductions  tirées  des  épreu- 

ves du  feu, &c.  auxquelles  il  feroit , dit-on ,  inutile  de 
répondre.  Laraifonde  difparité  qu'on  en  donne ,  c'eft 
que  '  '  ce  n'eft  pas  de  pleine  volonté  qu'on  entre  en  con- 
„  vulfion,  qu'on  y  eft  prefque  toujours  sans  liber- 
„  te'."  La  Confultation  en  convient. 

Après  l'examen  de  ces  deux  principaux  caractè- 
res avantageux  des  convulfions,  auxquels  les  Docteurs 

impartiaux  fe  bornent ,  ils  examinent  en  deux  mots 
ce  que  dit  la  Confultation  fur  les  caractères  defavanta- 

geux,  qu'ils  réduifent  à  trois:  mouvemens  convulfifs, 
aliénation  d'efprit,  mélange. 

1.  ,,  Les  mouvemens  convulfifs  ne  font  pas,  dit-on, 
par  eux-mêmes  contraires  aux  attributs  de  Dieu,  corn- 

„  me  le  dit  fauffement  la  Confultation.  Nos  pères  en  ont 
,,  vu  de  pareils  aux  tombeaux  des  Saints.  On  y  voyoic 
„  des  faults ,  des  bondifjemens  fur  le  pavé  ,  qui  expo- 
„  foientmême  à  certaines  indécences  :des  convulfior.3 
„  terribles,  des  frémiffemens  de  dents  :  prefque  tou« 



„  jours  perte  deconnoiflance."On  cite  en  preuve  les 
exemples  de  l'antiquité ,  rapportés  dans  la  féconde 
partie  des  EclairciJJemens  fur  les  miracles  ;  &  l'on  af- fure  que  plufieurs  Auteurs  Anticonvulfionniftes ,  & 
en  particulier  celui  de  la  DiJJertation  du  25.  Octobre 
1 731.  [furies  miracles  accompagnés  de  douleurs  & 

de  convulfions]  ont  reconnu  avec  la  Tradition  l'opé- ration divine  dans  ces  mouvemens  convulfifs. 

2.  A  l'égard  de  l'aliénation,  l'on  répond  qu'il  faut 
la  regarder  ou  en  elle-même  ,  ou  en  tant  qu'elle  feroit dans  un  homme  qui  fe  donne  pour  prophète.  Dans  ce 

dernier  cas,  l'on  convient  du  principe  delà  Confulta- 
tion;  mais  on  ajoute  que  les  Convulfionnaires  n'é- 

tant point  &  ne  fe  donnant  point  pour  prophètes, 
le  principe  ne  leur  doit  point  être  appliqué  ,  comme  il 
a  été  cent  fois  dit  &  redit.  Sur  quoi  les  Docteurs  im- 

partiaux demandent  s'il  eft  de  la  bonne-foi  de  toujours rebattre  ce  qui  tant  de  fois  a  été  réfuté. 

Et  par  rapport  à  l'aliénation  confidérée  en  elle  même, 
elle  n'etl;  point  contraire  aux  attributs  de  Dieu:  on  en 
donne  pour  preuve  les  exemples  de  Saùl ,  des  Miftiques, 
des  malades  aux  tombeaux  des  Saints  &  des  fidèles  dont 
parle  faint  Auguftin,  Vibro  12.de  Genefi ,  lefquels  tom- 

bant en  aliénation  par  la  vertu  du  bon  efprit ,  annon- 
çaient &  reprefentoient  des  chofes  dont  ils  ne  con- fervoient  aucun  fouvenir. 

3.  En  ôtant  d'une  part  les  vices  perfonnels  &  les 
abus  :  en  reconnoiuant  de  l'autre  dans  les  Convulfion- 

naires le  fait  confiant  d'une  certaine  liberté  fiiffifan- 
te  pour  laifler  échaper  les  faillies  de  leurs  paillons 
au  milieu  des  convulfions ,  on  demande  ce  que  devient 

la  queftion  du  me'lange  ?  "  Confondre  les  abus  de 
„  l'œuvre  avec  l'œuvre  elle-même ,  les  vices  des  Con- 
„  vulfionnaires  avec  l'état  de  convulfion ,  les  fautes 

de  ceux  qui  les  environnent  avec  l'œuvre  indé- 
pendante  de  ces  déreglemens  étrangers;  n'envifager 

„  que  les  Convulfionnaires  vicieux  [s'il  y  en  a]&ne 
pas  tenir  compte  de  ceux  qui  édifient  l'Eglife  ;  fou- 
tenir  abfolument  comme  on  fait,  page  8-  de  la  Con- 

,,  fultation,  que  l'état  de  Convullionnaire  eft  un  état 
„  où  l'on  est  fans  action  propre ,  &  un  pur  inftru- 
,,  ment,ya-t-il  de  l'équité  ,  demandent  les  Docteurs 

impartiaux?" Envain, continuent-ils,  intéreffe-t-on les  prophètes 
dans  cette  queftion.  Nos  Convulfionnaires  ne  font 

point  prophètes,  &  il  n'y  a  point  de  mélange  dans  les 
prophètes.  "  Mais  le  Cardinal  Bona,M.  Nicole,  M. 
„  Baillet ,  &  M.  Duguet  lui-même ,  ayant  reconnu  du 
,,  mélange  dans  les  vifions&  les  révélations  des  Saints 

de  tous  les  fiecles ,  il  peutà  bien  plus  jufte  raifon  y 

.,  en  avoir  dans  ceux  qui  ne  font  pas  faints."On  obferve 
-dans  cet  endroit  que  ceux  qu'on  appelle  Convulfionni- 
ftes ,  ont  toujours  condamné  le  fanatifme  avec  lumiè- 

re &  avec  fageffe  ,  &par  conféquentquec'eft  une  inju- 
1  lice  dans  la  Confultation  de  les  en  rendre  refponfables. 

On  y  relève  enfuite  plufieurs  autres  traits  •■  1  Elle 
appelle, page 24.  les  convulfions  une  maladie  :  "  11 
,,  faut  donc  la  guérir  ;  ce  n'eft  donc  pas  un  fanatifme; 
„  il  faut  donc  plaindre  les  Convulfionnaires ,  les  con- 
„  foler,  ne  les  pas  livrer  à  la  honte  &  à  l'ignominie, 

ne  pas  crier  au  csinie ,  à  la  prévarication ,  à  l'impiété , 

„  &c."  2.  La  Confultation  "foutient  que  les  Convoi- 
„  fionnaires  font  fans  action  propre ,  oc  en  pleine  alié- 
„  nation  :  &  elle  leur  reftitue  auflî-tôt  toute  leur  li- 
,,  berté,  pour  les  dénoncer  comme  féditieux,  com- 
„  me  violateurs  du  cinquième  Commandement  &  de 

„  toutes  les  loix  divines.  3.  On  n'indique  que  des  fil- 
„  les  &  desfemmesqui  aient  des  convulfions, &  il 
,,  y  a  bien  un  tiers  d  hommes  de  tous  les  ordres.  4.. 
„  On  s'élève  contre  les  difeours  des  Convulfion* 
,,  naires;&onne  modifie  pas  la  réclamation;  on  for- 
„  me  fur  ces  difeours  des  raifoimemens  multipliés, 

„  qu'on  termine  en  dilant  que  le  jugement  de  M.  Du- 
„  guet  met  le  comble  à  des  preuves  qu'on  dit  êue 
„  fondées  fur  la  Tradition.  5.  On  ofe  citer  un  ouvra- 

„  ge  tel  que  les  Examens ,  &  on  ne  s'élève  point „  contre  fes  erreurs.  6.  Il  y  a  plus  de  8oo  Con. 
,,  vulfionnaires  à  Paris.de  tous  états, dans  un  grand 

„  nombre  de  familles  d'honnêtes-gens.  Condamner 
„  fi  cavalièrement  une  foule  de  gens  de  bien!  Li- 
„  vrer  au  fanatifme  tant  d'honorables  familles  !  Ya-t- 
,,  on  bien  penfé,  demandent  encore  les  Docteurs 

„  impartiaux?" 
Ils  examinent  enfin  quelle  conduite  on  doit  tenir 

fur  les  convulfions.    Et  fur  ce  que  la  Confultation 
dit  que ,  quand  on  y  réfléchit  férieufement ,  on  ne 
peut  demeurer  en  fufpens ,  ils  jugent  au  contraire 

que  "cet  événement  étonnant ,  extraordinaire,  n'é- „  tant  point  fufeité  pour  régler  la  conduite ,  &  nous 
„  îaiffant  tels  que  nous  étions  auparavant ,  nous  de- 
,,  vons  nous  contenter  d'en  être  fpectateurs  ;  que 
„  cette  fonction  ne  nous  engage  à  rien;  qu'en  nous 
,,  bornant  là  ,  nous  ne  pouvons  que  gagner ,  &  ne 

„  rien  perdre  ;  qu'au  contraire  en  portant  un  juge- „  ment  nous  faifons  une  démarche  dangereufe ,  nous 
„  nous  lions ,  nous  fermons  les  oreilles  &  les  yeux 
„  à  un  événement  qui  eft  grand  &  qui  demande  no- 
„  tre  attention  dans  tous  les  fiftêmes  ;  que  depuis 
„  trois  ans  on  fe  répand  en  queftions  inutiles ,  & 

„  que  l'on  omet  l'elîentiel ,  qui  eft  d'entrer  dans  les 
„  deffeins  de  Dieu ,  &  d'étudier  ce  qu'il  nous  veut „  dire  ;  que  fe  croire  obligé  de  réclamer  contre  un 
„  tel  événement,  c'eft  fe  faire  un  devoir  chiméri- 
„  que; que  cette  réclamation  eft  inutile  en  toutfens, 

,,  foit  qu'elle  ait  pour  objet  ou  l'œuvre  elle-même, 
„  qui  eft  indépendante  de  l'homme:  ou  ceux  qui  y 
„  reconnoiifent  le  doigt  de  Dieu  ;  parce  que  dès 

qu'ils  fe  bornent  à  la  fonction  de  fpectateurs ,  fans 
„  rien  changer  ni  aux  mœurs  ni  à  la  foi ,  ils  font 
„  dans  lafituation  où  tous  les  hommes  doivent  être: 
„  que  la  naiffance  au  Tombeau  &  la  liaifon  avec 

„  les  miracles  font  de  forts  argumens;  qu'on  a  vu 
„  comment  la  Confultation  s'en  eft  tirée  ;  que  tan- 

dis  que  les  Convulfionniftes  répondent  prefqu'à 
„  tout,  leurs  adverfaires  ne  répondent  point  aux 

deux  caractères  principaux  de  cette  œuvre,  &c." 
Pa;;e  8.  de  cet  Ecrit  on  met  en  note  :  "  En  vain 

„  dit -on  que  les  Vaillantifies  &  les  partifans  du 
„  Frère  Auguftin  fe  vantent  d'avoir  des  miracles. 
„  Jamais  ils  n'en  ont  rapporté.    C'eft  la  première 
„  fois  qu'on  entend  dire  qu'ils  en  aient  allégué 

,,  pour  eux." 
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L  E  S] '7  A  S  I  I  I^CT  E  S. 

De  Paris. 

t.  La  Gatette  d'Amfterdam  dû  Vendredi  25.  Fé- 
vrier article  de  Paris,  annonce  que  ,,  le  Pape  à  la 

„  follicitation  de  M.  dé  faim  Aignan  Ambafladeur 
,,  de  Sa  Majefté  à  Rome,  a  accordé  un  Bref  qui 
1,  relève  de  toutes  cenfures  eccléiiaftiques  les  acteurs 
„  de  la  comédie  8c  de  Topera,  leur  permettant 
,,  l'ufage  des  facremens."  Cet  événement  que  la 
Gazette  dit  qu'on  affure,  feroit  bien  fcandaleux  , 
s'il  étoit  vrai.  Et  c'eft  déjà  une  chofe  affligeante 
que  ce  fcandale  foit  publié  &  annoncé  à  toute  l'Eu- rope ,  comme  certain  ,  dans  un  article  fait  &  drelie 
à  Paris,  &  revifé  à  la  police. 

II.  On  lit  dans  le  même  article  que  ,,M.  Cler- 
mont  Confeiiler  de  la  Grand' Chambre ,  a  dénoncé 

,,  au  Parlement  un  Mandement  de  l'Archevêque  de 
i,  Cambrai  contre  les  Convulfionnaires ,  dans  lequel 
t,  ce  Prélat  ,  dit-on  ,  relève  extrêmement  la  puif- 
99  fance  fpirituelle  au  deffus  de  la  temporelle."  Tout 
ce  que  nous  avons  mis  en  caractères  italiques  eft 
abfolument  faux:  le  relie  eft  peu  exact:  voici  ce 

que  c'eft  pofitivement  que  la  dénonciation  dont  on a  voulu  parler  : 
III.  Le  Vendredi  11,  Février  1735. les  Chambres 

du  Parlement  étant  affemblées  pour  l'enregîtrement 
de  quelques  difpenfes ,  M.  Clément  Confeiller  de 
la  féconde  Chambre  des  Enquêtes ,  repréfenta  à  la 
compagnie  que  depuis  plus  de  quatre  mois  il  feré- 
pandoit  un  Écrit  qui  mentoit  toute  l'attention  de  la 
Cour.  A  ces  feuls  mots,  M.  le  premier  Prélident 

comprit  qu'il  s'agiffoit  d'une  Inftruction  de  M.  de 
Cambrai,  qu'il  dit  avoir  remife  la  veille  aux  Gens 
du  Roi,  lelquels  dévoient  en  rendre  compte  incef- 
famment  à  la  Grand'  Chambre  ;  mais  MM.  des  En- 

quêtes paroiflant  délirer  que  M.  Clément  conti- 
nuât, il  le  fit,  &  ajouta  que  ,,  cet  Ecrit  fe  débi- 

,,  toit  vis-à-vis  le  collège  des  Jéfuites,  fousletitre 
,,  d'inftruétion  paftorale  de  M.  l'Archevêque  de 
„  Cambrai,  qu'il  contenoit  838  pages  in  4.  fans  la 
,,  table,  &  qu'il  paroiiîoit  fait  pour  prouver  qu'il 
„  ejl  permis  d'agir  par  d' autre  s  motif  s  <\ue  par  celui  de  l' a ,,  mour  de  Dieu,  &c.  que  fi  des  oreilles  chrétien- 

»,  nés  dévoient  être  feandalifées  d'une  pareille  mo- »>  raie,  les  Magiftrats  doivent  être  allarmés  des  four- 
,,  ces  où  elle  avoit  été  puifée;  que  ce  Prélat,  pour 

régler  la  foi  des  fidèles  fur  cette  matière ,  an- 

„  nonçoit  dans  le  titre  de  fa  féconde  partie  l'auto- 
,,  rité  des  Conciles  w  des  Constitutions  des  fouve- 

,,  raïiis  Pontifes  reçues  de  toute  l'Eglise;  que „  ces  Conftitutions  mifes  de  niveau  avec  les  Con- 
„  ciles  ,  &  propofées  comme  des  règles  de  foi, 
„  étoient  les  trois  Bulles  contre  Baïus ,  un  décret 
de  rinquifition  rendu  le  7.  Décembre  1690.  fous  le 
Pape  Alexandre  vm.  contre  trente-une  propofi- 
ttons,  &  enfin  la  Bulle  Unigenitus  ;  que  félon  M.  de 
Cambrai  [  ou  l'Auteur  qui  lui  prête  fa  plume  ]  c'é- 

taient là  des  Conftitutions  reçues  de  toute  l'Eglise  , 
des  règles  certaines  auxquelles  tous  les  fidelesfont 
obligés  de  fe  foumettrt  de  cœur  <&•  d'efprit,  des  déd- 

iions qui  ne  laifjent  aucune  retour  et  à  l'erreur. 173*. 

M.  Clément  fe  croyant  obligé  d'entrer  fur  cela 
dans  un  certain  détail,  fit  voir  que  les  Bulles  de  Pie 
v.  en  1567,  de  Grégoire  xm.  en  1579,  &  d'Ur- 

bain vm.  en  1641.  n' étoient  point  des  decifions 
de  toute  l'Eglife;  &  que  non  feulement  elles  n'é- 
toient  pas  reçues  dans  le  royaume,  mais  qu'elles 
ne  pouvoient  l'être.      A  l'égard  de  Pie  v.  ce  Pape 

n'avoit  jamais  voulu  permettre  que  fa  Bulle  fut 
„  imprimée  ni  publiée.  L'original  en  fut  remis  er- 
„  tre  les  mains  du  Cardinal  de  Granvelles  qui  l'en- ,,  voya  à  Marillon  ion  Grand  Vicaire  avec  ordre 
,,  d'en  faire  la  lecture  à  la  Faculté  de  Louvain  ,  fans „  en  délivrer  de  copie,  ce  qui  fut  exécuté.  Or  les 
,,  Ultramontains  eux-mêmes  conviennent  qu'une 

Bulle  qui  n'eft  point  affichée  ni  publiée,  ne  peut 
„  faire  loi."  Parmi  pluiieurs  autres  abus  effentiels que  renferme  cette  Bulle  de  Pie  v.  M.  Clément  en 
releva  deux  principaux,  i,  Ce  Pape  interdit  pour 
l'avenir  a  quelque  personne  que  ce  soit  la  fa- culté non  pas  feulement  de  prendre  la  dérenie  des 
propositions,  mais  même  de  parler,  a"  écrire ,  de  dif- futer  de  quelque  manière  que  ce  putfje  être  fur  les  pro- 

portions (dont  il  s'agiffoit)  ni  fur  aucune  autre  fem- blatle.  Interdire  même  aux  Evêques  qui  font  juges 
de  la  doctrine,  de  parler  fur  les  matières  delà 
grâce,  du  libre  arbitre,  de  l'amour  de  Dieu ,  &c. &  à  tous  les  fidèles  de  foutenir  la  vérité,  &  de  ré- 

futer l'erreur  fur  ces  mêmes  matières,  n'eft-ce  pas un  abus  des  plus  manifeftes?  Une  telle  dcfejife 
continuoit  M.  Clément,  a-t-elle  jamais  été  reçue! 
a-t-elle  pu  l'être  dans  l'Eglife?  Elle  ne  l'a  point  été 
a  Rome,  où  l'on  agita  peu  d'années  après  les  ma- tières de  la  grâce  dans  les  célèbres  Congrégations 
De  auxilas:  elle  ne  l'a. point  été  en  France  où  les diiputes  fur  la  grâce  font  fi  échauffées  depuis  un 
HecJe  :  elle  n  a  pas  même  été  exécutée  à  Louvain, ni  dans  les  Pays-bas,  comme  on  le  voit  par  les cenfures  des  Univerfités  de  Louvain  &  de  Douai 
en  1587.  &  en  1588. 

Second  abus  relevé  par  M.  Clément:  „  Si  quel- 
„  qu  un  ofe  contrevenir  à  cette  défenfe ,  Piev.  le 
„  prive  pour  jamais  de  toute  dignité,  grade, hon- „  neurs,  bénéfices  &  charges  ,  &  le  déclare  in- 
„  habile  a  en  pofleder aucune."  Le Magiftrat n'eut pas  de  peine  à  faire  voir  dans  cette  claufe  une  en- 
treprife  de  la  Cour  de  Rome  des  plus  énormes  con- 

tre les  Eveques,  les  Chapitres,  les  Curés , les  Uni- 
verfités, les  Magiftrats,  les  Rois  même  ,  qui  ofe- 

roient  critiquer  un  décret  fi  abufif ,  ou  s'y  oppo- fer  „  Un  pareil  décret  peut-il  jamais  être  propo- 
.,  fe  par  un  François,  un  Archevêque,  un  fidèle 
„  fujet,  comme  une  décifion  fainte  a-  falutaire  de 
„  toute  l'Eglife ,  une  règle  certaine  à  laquelle  tous  les „  fidèles  font  obligés  de  fe  foumettre  de  cœur  v  d'e/pnt  t M.  Clément  paffant  de  la  Bulle  de  Pie  v.  à  celle 
de  Grégoire  xm.  dit  que  celle-ci  n'étoit  qu'une 
atteftation  donnée  à  l'exiftance  de  la  première; que 
Grégoire  xm.  n'ayant  fait  que  tranferire  celle  de 
Pie  v.  1  une  &  l'autre  renfermoit  par  coniequem les  mêmes  abus;  que  la  féconde  n'avoit  pas  plu 



d'autorité  que  la  précédente  ,puifque  Grégoire  xin.  mes.  Et  comment,  ajouta  ce  Magiftrat  ;  cette 
n'avoit  point  voulu  (de  même  que  Pie. v.)  qu'elle  acceptation  tacite  auroit-elle  pu  fe  faire?  Les  Bul- 
fùt  ni  publiée  ni  affichée  à  Rome;  qu'il  ne  l'avoit  les  contre  Baïus  auroient-elles  été  acceptées  com- 
point  envoyée  aux  autres  Evêques  pour  la  confir-  me  règle  de  joi,  ou  comme  loi  de  difeipline  i  Un  de- 
mer  par  leur  jugement,  &  qu'en  la  remettant  au  cret  n'eft  cenfé  reçu  comme  règle  de  foi  par  une 
Jéfuite  Tolet  (depuis  Cardinal)  il  avoit  feulement  acceptation  tacite,  que  lorsqu'on  concourt  detou- 
ordonné  de  la  faire  accepter  à  Louvain ,  &  de  la  tes^  parts  à  enfeigner  avec  uniformité  la  doctrine 

faire  tranferire  dans  les  regitres  de  cette  Uni  verfité;  qu'on  reconnoit  être  décidée  par  ce  décret.  Or, 
qu'à  la  vérité  la  Bulle  In  eminentt  donnée  par  Ur-  bien  loin  qu'on  puifie  faire  valoir  une  uniformité bain  vm.  en  1641.  étoit  addreflee  à  toutes  les  de  doctrine  reconnue  dans  la  Bulle  de  Baïus  &  en- 

églil'es;  mais  qu'elle  ne  pouvoit  y  avoir  force  de  feignée  en  conféquence,  fes  plus  zélés  dé fenfeurs 
loi,  fur  tout  en  France,  où  il  ne  paroit  pas  que  les  ne  peuvent  pas  même  lavoir  ce  qu'elle  définit  ou 
Evêques  l'aient  ni  examinée  ,  ni  approuvée  ,  ni  comme  hérétique,  ou  comme  malfonnant,  les  pro- 

publiée; qu'elle  ne  faifoitmemequ'ajouterdenou-  pofitions  y  étant  condamnées  in  globo.  Déplus, 
veaux  abus  à  ceux  des  deux  premières;  qu'Urbain  les  Théologiens  difputent  beaucoup  fur  la  manière 
vm.  y  renouvelle  &  y  confirme  le  décret  de  différente  de  placer  une  certaine  virgule ,  laquelle 
l'Inquifition  de  161 1.  fous  Paul  v.  par  lequel  il  eft  fuivant  qu'elle  fe  trouve  devant  ou  après  certains 
défendu  de  rien  imprimer  fur  les  matières  de  la  gra-  mots,  fait  que  les  propofitionscenfurées  peuvent  ou 
ce  ,  fans  le  communiquer  auparavant  à  la  fainte  ne  peuvent  pas  fe  foutenir  en  elles-mêmes  :  &  Rome  a 

ttniverfelle  Inquijition  ;  que  d'ailleurs  cette  Bulle  (  In  été  tellement  éloignée  de  terminer  cette  difpute  , 
emmenti)  eft  donnée  1.  du  propre  mouvement  du  que  lorfqu'on  lui  a  demandé  fur  cela  des  éclaircif- 
Pape ,  mot»  proprio ,  claufe  inconnue  en  France,  &  femens  ,  elle  a  donné  une  expédition  de  la  Bulle 
dont  la  fphere  d'activité  ne  paffe«jamais  les  Alpes:  de  Pie  v.  fans  points  ni  virgules.  Ces  Bulles  n'ont 
2.  ex'certâ  fcientiâ  noflrà.  ,  de  notre  certaine  donc  pu  être  acceptées  tacitement  comme  règle  dt 
science,  autre  claufe  qui  tend  à  dépouiller  les  E-  foi  :  &  pour  qu'elles  l'euflent  été  comme  loi  dt 
veques  du  droit  d'examiner  les  décrets  de  Rome,  difeipline,  il  faudroit  qu'on  eût  confenti  de  toutes 
&  a  concentrer  dans  la  perfonne  feule  du  Pape  le  parts  à  exécuter  ce  qu'elles  preferivent:  mais  les 
droit  déjuger  avec  infaillibilité:  3.  ac  de  apoftolica  Théologiens  même  ultramontains  fe  font  crus  fl 

poteftatis  plemtudine,  plénitude  de  puissance  ,  qui  peu  obligés  d'y  obéir,  8c  fi  peu  liés  par  la  défenfe 
félon  l'étendue  qu'y  donnent  les  Ultramontains,  qui  y  eft  faite  d'enfeigner  quelqu'une  des  propo- 
exprime  &  favorife  cette  prétention  ultramontaine,  fitions,  &  même  d'en  parler,  qu'ils  en  ont  au  con- 

que les  Papes  ont  feuls  l'autorité  ;  que  les  Evêques  traire  foutenu  quelques-unes  dans  les  mêmes  ter- 
ne font  que  leurs  fubdélégués,  &  qu'ils  ont  même  nies.  Enfin,  ajoutoit  M.  Clément,  peut-on  vou- le  droit  de  détrôner  les  Rois ,  de  délier  leurs  fujets  loir  donner  pour  loi  de  difeipline  en  France  des  de- 

du  ferment  de  fidélité,  de  donner  leurs  royaumes  crets  qui  portent  le  coup  le  plus  mortel  à  nos  fain- 

au  premier  occupant,  &c.  qu'enfin  les  trois  Bulles  tes  libertés  ? 
contre  Baïus  renfermoient  trop  d'abus  &attaquoient  M.  de  Cambrai,  pour  donner  quelqu'autorité  à 
trop  ouvertement  les  maximes  du  royaume,  pour  ces  décrets  informes ,  cite  une  lettre  écrite  en  1651. 
y  pouvoir  jamais  être  reçues;  que  jamais  auffi  elles  par  8j  Evêques  de  France  au  Pape  Innocent  x  : 
u'avoient  été  revêtues  de  Lettres  patentes;  que  lettre  dans  le  préambule  de  laquelle  ces  Prélats  rap- 
néanmoins  par  nos  loix  &  notre  ufage  aucune  Bulle  pellent  en  pafiant  les  trois  Bulles  dont  il  s'agit. 
neft  reçue  c  ne  peut  être  exécutée  en  ce  royaume  ,Jmon  Mais  le  Magiftrat  fit  obferver  parmi  les  vices  de  cette 

par  la  permiffion  <j  conceffion  du  Roi ,  qui  doit  être  exé'  lettre  ,  ,,  qu'on  la  porta  de  maifonen  maifon  ,  pour  la cmée  par  le  miniftere  de  fes  Officiers,  à  qui  la  volonté  >>  faire  ligner  clandeftinement;  que  ce  qui  le  pra- 
dtt  Roi  doit  être  connue  cr  notifiée  par  fes  Lettres  pa-  tique  de  cette  forte  [en  fait  de  témoignage, 
tentes  en  bonne  forme  :  ce  font  les  termes  de  l'avis  au  de  décifion  ,  de  corps  de  doctrine,  de  conful- 
Roi  ,  donné  par  les  Gens  du  Roi  &  ligné  le  24.  tation,  &c.]"  n'a  pas  le  même  poids  que  lorf- 
Juillet  1633:  ce  qui  fait  même  un  article  exprès  que  les  raifons  &  les  difficultés  font  pefées,  conci- 
de  nos  libertés,  favoir  que      toutes  Bulles  &  liariter ,  dans  une  mure  &  pacifique  délibération; 
„  expéditions  venant  de  Cour  de  Rome  doivent  que  dans  la  lettre  de  ces  Evêques  il  étoit  parlé  d'un 
,,  être  vifitées,  pour  favoir  fi  en  icelles  y  auroit  décret  de  l'Inquifition  du  16.  Juin  1644;  qu'on  y 
,,  aucune  chofe  qui  portât  préjudice  en  quelque  cite  auffi  avec  de  grands  éloges  un  autre  décret  du 

manière  que  ce  fût  aux  droits  &  libertés  de  l'é-  ij.  Janvier  1647.  auiii  de  l'Inquifition  ,  fupprimé 
,,  glile  gallicane  &:  à  l'autorité  du  Roi."  Article  17.  par  Arrêt  du  Parlement  du  15.  Mai  fuivant;  que 

M.  l'Archevêque  de  Cambrai,  page  219.  eft  forcé  dans  la  même  lettre  l'on  difoit  que  par  ce  dernier 
de  convenir  que  les  Bulles  contre  Baïus  n'ont  point  décret  la  tempête  avoit  été  appaifée,  parce  que  les 
été  reçues  folemneilement  en  France ,  ni  revêtues  de  Let-  vents  avaient  obéi  à  la  voix  çj?  au  commandement  de 
très  patentes;  mais  il  veut  faire  valoir  une  préten-  Jefus-Chrift  ;  que  des  Evêques  François  s'étoient 
due  acceptation  tacite  qui  en  tienne  lieu.  M.  Clc-  ainii  oubliés  jul'qu'à  faire  parler  les  décrets  d'un  tel 
ment  n'eut  garde  de  laifter  palier  un  pareil  princi-  tribunal  pour  les  oracles  de  la  vérité  même;  que 
pe  à  la  faveur  duquel  les  prétentionsles  plus  outrées  cette  lettre  enfin  fut  defavouée  en  1660.  par  l'Ai- 

des Ultramontains  s'introduiroient  infeniiblement  femhlce  du  clergé ,  qui  la  regarda  ,,  comme  con- 
dans  le  royaume  ,  &  nous  alfujettiroient  malgré  ,,  traire  aux  formes  ordinaires  des  jugemens  ecclé- 

ftous  aux  opinions  les  plus  oppol'écs  à  nos  maxi-  liaftiques,  préjudiciable  aux  droits  impreferipti- 



„  bles  de  l'épifcopa.t,  &  ne  devant  point  êtretirée 
à  conféquence."  , 
Une  autre  preuve  de  la  prétendue  autorité  des 

Bulles  contre  Baïus,  pareillement  réfutée  par  le  Ma- 

giftrat ,  c'eft  que  le  z.Janvier  1644.  fous  le  mini- ltere  du  Cardinal  Mazarin,  le  Nonce  Gnmaldi  fit 

préfenter  à  la  Faculté  de  Théologie  de  Pans  la  Bul- 

le In  etninenti  accompagnée  d'une  Lettre  de  cachet 
qui  en  ordonnoit  l'enregîtrement.  Les  Docteurs  in- 

timidés convinrent  [  &  c'eft  tout  ce  qu'on  put  en 
obtenir]  que  l'on  s'abftiendroit  de  foutenirlespro- 
pofitions  cenfurées;  ce  qui  néanmoins  ne  fut  point 
exécuté  dans  la  fuite  ;  mais  les  Docteurs  de  cetems- 
là  étoient  trop  inihuits  des  règles,  pour  tranfcnre 
dans  leurs  regitres  des  Bulles  non  reçues  dans  le 

royaume,  &  qui  n'etoient  point  revêtues  de  Let- 
tres patentes  ;  ôc  loin  de  faire  de  cette  Bulle,  com- 
me fait  M.  de  Cambrai ,  „  une  règle  certaine  à 

,,  laquelle  tous  les  fidèles  font  obligés  de  fe  fou- 

„  mettre  de  cœur  ôc  d'efprit;"  loin  delapropoler 
(comme  aujourd'hui  dans  la  Faculté  moderne) 
comme  ayant  acquis  une  autorité  fouveraine  &  ir- 

réfragable ,  ils  fe  bornèrent  à  conclurre  qu'il  falloit différer  cette  affaire.  Cenfmt  Facnltas  negotium  ifiuà 
ejft  differendum. 

A  cette  occafion  M.  Clément  dénonça  unethefe 
foutenue  en  Sorbonne  le  30.  Octobre  dernier  par  un 
nommé  Vinot  Diacre  du  Diocefe  de  Rouen,  où 

l'on  avance  que  tout  catholique  eft  obligé d'acquie fcer  aux  trois  Bulles  de  Pie  v.  de  Grégoire  xin.  & 
d'Urbain  vin.  contre  Baius:  Qui/que  catholicus  te- 
netur  acqmejcere ,  &c.  Le  Magiftrat  fit  voir,  en  re- 

prenant chaque  terme  en  particulier ,  comment  une 
pareille  propoiition  refpiroit  lefchifme,  &  combien 

étoit  coupable  I'incorrigirle  Sindic  qui  avoit  li- gné cette  thefe  ,  après  avoir  déjà  éprouvé  cinq, 
fois  la  cenfure  de  la  Cour  pour  avoii  p.xlTé des the- 
fes  contraires  aux  maximes  du  royaume. 

L'article  des  Bulles  contre  Baius  ainfi  difcuté, 
M.  Clément  parla  de  la  féconde  décifion  fainte  oc 

falutaire  de  toute  l'Eghïe  propofée  par  M.  de  Cam- 
brai pour  régler  la  foi  des  fidèles ,  c'elt-à-dire  du 

décret  de  l'Inquiiition  du  7.  Décembre  1600.  fous 
Alexandre  vin:  décret  qui ,  outre  qu'il  eft  émané 
d'un  tribunal  dont  l'autorité  n'a  jamais  été  recon- 

nue en  France  ,  paroiffoit  avoir  vifiblement  pour 
but  de  condamner  nos  faintes  libertés  en  cenfurant 

une  propoiition  conçue  en  ces  termes:  ,,  C'eft  une „  prétention  frivole  &  cent  fois  refutée  que  celle 
„  de  l'autorité  du  Pape  fur  le  Concile  cecumeni- 
„  que,  &  de  fun  infaillibilité  dans  les  jugemens 

qu'il  prononce  fur  la  foi."  Cette  propoiition  (qui eft  la  vingt-neuvième)  eft  condamnée  in  globo  avec 

les  trente  autres,  parles  qualifications  d'hérétiques, fchifmatiques,  erronnées,  &c.  Le Magiftrat  fit  voir 
le  rapport  fi  intime  de  ce  décret  avec  une  Bulle  du 
même  Pape  Alexandre  vm.  du  4.  Août  1690,  publiée 
le  30. Janvier  fuivant,  laquelle  caffc,  annulle,  occ. 
les  quatre  propofitions  du  clergé  de  i68z.octousles 
Mandemens,  Décrets,  Arrêts,  Déclarations  &  au- 

tres monumcns  qui  les  confirment.  Ce  Pape,  pour 
ménager  fans  doute  la  jufte  delicateffe  delaFrance 
pour  le  maintien  de  fes  faintes  libertés, crut  devoir 
faire  précéder  la  publication  de  fa  Bulle  par  le  dé- 

cret de  l'Inquiiition  contre  les  trente-une  propofi- 
tions, comptant  que  ce  décret  pafferoit  plus  aifé- 

ment,  &  attireroit  moins  d'attention  que  la  Bulle. 
Au  premier  bruit  de  ces  entreprifes  nouvelles  de  la 
Cour  de  Rome ,  le  Parlement  fit  alors  éclater  un 
zele  dont  M.  Clément  lui  rappella  en  cette  occa- 

fion le  prétieux  fouvenir.  L'empreflement  qu'eut 
M.  le  premier  Préiident  de  Harlai  d'en  parler  aux deux  Chambres  afiemblées,  les  délibérations  de  la 
compagnie  à  ce  fujet,  la  commiffion  donnée  aux 
Gens  du  Roi  de  fe  retirer  par  devers-  Sa  Majefté 
pour  la  fupplier  de  faire  chercher  danstout  le  royau- 

me un  exemplaire  autentique  de  cette  Bulle;  l'or- dre donné  par  le  Roi  de  furfeoir  toutes  délibéra- 

tions fur  cette  matière,  jufqu'à  ce  que  l'exemplaire 
qu'on  defiroit  fût  recouvré;  les  remontrances  fai- 

tes au  nom  de  la  compagnie  par  M.  le  premier 
Préfident  ,  &  conlignées  dans  lesregîtres:  toutes 
ces  circonftances  furent  expofées  par  M.  Clément 
aux  yeux  de  fa  compagnie.  Et  quelques  beaux  traits 
qu'il  cita  de  M.  de  Harlai,  lui  donnèrent  lieu  de  fai- 

re obferver  avec  quelle  vigueurle  Parlement  s'étoit 
oppofe  autrefois  à  tout  ce  qui  pouvoit  donner  at- 

teinte aux  maximes  du  royaume. 

M.  de  Cambrai  en  plus  de  dix  endroits  de  l'ou- 
vrage qui  porte  fon  nom,  &  dont  M.  Clément  cita, 

les  pages,  s'autorife  du  décret  dont  il  s'agit.  Il  pla- 
ce ce  décret  de  l'Inquiiition  parmi  les  décisions 

de  l'Egi.ise  qui  doivent  régler  la  foi  des  fidèles: 
il  appelle  foudres  de  l'Eglife  la  peine  de  l'excom- munication ipfo  fatlo  qui  y  eft  prononcée  :  enfin  il 
la  qualifie  de  décifion  qui  ne  laisse  aucune  res- 

source a  l'erreur. 
La  Conftitution  Unigenittts  eft  la  dernière  pièce 

u'invoque  le  Théologien  de  ce  Prélat,  comme  un 
ecret  qui  doit  régler  la  foi  des  fidèles:  mais  le 

Magiftrat  qui  parloit  n'avoit  pas  befoin  (ainfi  qu'il 
le  fit  remarquer)  de  s'étendre  beaucoup  fur  cette 
matière.  ,,  Ce  qui  s'étoit  parlé  allez  récemment 
,,  au  fujet  du  caractère  de  règle  de  foi  qui  ne  peut 
,,  être  donné  à  cette  Bulle;  ce  que  M.  le  premier 

,,  Préiident  avoit  dit  au  Roi  à  ce  fujet  lors'du.  Lit ,,  de  Juftice  de  1730;  ce  que  le  même  Magiftrat  a- 
,,  voit  expofé  dans  les  remontrances  de  la  compa- 
,,  gnie;  ce  que  la  compagnie  elle-même  avoit  pro- 
,,  noncé  tant  dans  fes  Arrêtés  des  mois  d'Avril  8c 
,,  Mai  1733.  clue  dans  f°n  Arrêt  du  15.  Avril  de  la 
„  même  année  ,  fuftifoit  pour  faire  fentir  l'indi- 
,,  fpenfable.  néceifité  de  réprimer  tous  ceux  qui 
,,  voudroient  donneL  à  la  Bulle  Unigenitus  ou  dans 
,,  la  théorie  ou  dans  la  pratique ,  le  caractère  de 

,,  règle  de  foi." 
Enfin  pour  achever  de  dévoiler  les  mains  enne- 

mies de  qui  M.  l'Archevêque  de  Cambrai  tenoitfoa. Inllruction  paftorale  ,  M.  Clément  fit  voir  avec 
quel  mépris  1  on  y  parle  des  plus  zélés  défenfeurs 
de  nos  libertés  ,  oc  au  contraire  quels  éloges  on  y 
fait  de  ceux  qui  les  ont  le  plus  combattues.  Almain 
célèbre  Docteur  de  Paris,  qui  fut  choifi  au  com- 

mencement du  xvi.  fiecle,  pour  écrire  en  faveur  du 
Roi  Louis  xii.  contre  le  Pape  Jules  11.  &  enfuite 

pour  défendre  contre  le  Cardinal  Cajétan  l'autorité 
des  Conciles  au  deffuS  du  Pape,  y  eft  aceufed'une 
part  d'avoir  attaqué  l'autorité  de  nos  Rois  ave* 



auiîi  peu  de  ménagement  que  cclk  de l'Eglifi?;  d'au- tre part  on  y  reprefente  le  Cardinal  Bellaïmin  com- 
me un  homme  dont  l'autorité  eit  trop  confidé- 

,,  rable  dans  l'Eglife  pour  ne  la  pas  rapporter:  [Au- teur]  cher  a  tous  les  catholiques  &  célèbre 

>t  par  les  victoires  qu'il  a  remportées  fur  tous  les 
,,  hérétiques  de  fon  tems."  Et  cependant  par  un 
Arrêt  du  Parlement  des  plus  folemnels,  rendu  le 

29.  Novembre  1610.  l'ouvrage  de  ce  Cardinal  Jéfui- 
te  fur  l'autorité  du  Pape,  elt  flétri  par  les  qualifica- 

tions les  plus  fortes  &  les  plus  méritées  aveedé- 
,,  fenfe  a  toutes  perfonnes,  de  quelque  qualité  & 

,,  condition  qu'elles  foient ,  fous  peine  de  crime  de 
>(  leze-Majefté  ,  de  recevoir,  retenir,  communi- 
„  quer,  &c.  "  le  livre  de  ce  Cardinal. 

M.  Clément  ayant  fini  de  parler,  M.  le  premier 
Préfident  prévint  les  vœux  &  féconda  le  zele  de  la 

compagnie,  en  difant  qu'il  falloit  mander  les  Gens 
du  Roi,  pour  leur  enjoindre  de  donner  leurs  con- 

clurions fur  l'Inftruétion  8c  fur  la  thefe;  ildemanda 
même  où  l'on  defiroit  que  les  conclulions  fuffent 
apportées.  M.  Delpech  &  autres  dirent  que  ce  de- 
voit  être  aux  Chambres  afiemblées ,  déjà  faifies  de 

l'affaire.  Les  Gens  du  Roi  entrés,  M.  le  premier  Pré- sident leur  dit  que  ,,la  Cour  justement  allarmée  des 

,,  maximes  pernicieufes  contenues  dans  [l'Inftru- ction  paûorale  8c  dans  la  thefe  ]  leur  remettoit  (ces 
,,  deux  Ecrits)  pour  apporter  inceffamment  leurs 
„  conclurions  aux  Chambres  affemblées;  "  &  il  in- 

diqua en  même  tems  l'Aflemblée  des  Chambresàla 
huitaine.  Sur  un  petit  reproche  fait  avec  amitié  par 

M.  le  premier  Préfident  de  ce  qu'on  ne  lui  avoit 
pas  communiqué  avant  la  féance  ce  qu'on  y  devoit 
propofer  ,  on  lui  répondit  avec  politeffe  ,  qu'on ne  doutoit  point  des  difpofitions  de  fon  cœur, 
,,  ni  de  fes  bonnes  intentions  ;  mais  que  fa  place  exi- 

geoit  des  relations  de  néceffité  avec  la  Cour  qui 
f§  ne  lui  permettoient  pas  toujours  de  faire  tout  le 

„  bien  qu'il  defiroit.  " Du  Diocefe  de  Sens. 
Le  zo.  Janvier  Dom  Sarrazin  étant  à  fainte  Co- 

lombe de  Sens  en  fonction  de  Vifiteur,  Dom  Cc- 
lombat  Procureur  8c  Celerier  ,  après  les  prières  or- 

dinaires de  l'ouverture  de  la  vifite ,  fe  leva  8c  dé- 
clara ,,  que  lui  &  fix  de  fes  confrères  perfiftoïent 

„  dans  leurs  fentimens  [au  fujet  du  Chapitre  des 

,,  quatorze  &  de  fes  fuites;  ]  qu'ils  renouvelloient 
,,  l'acte  de  l'année  précédente;  8c  néanmoins  que ,,  par  foumiffion  aux  ordres  du  Roi  ils  vouloient 

„  bien  accorder  l'extérieur."  Dom  Sarrazin  n'ayant 
rien  répondu,  8c  le  Procureur  s'étant  affis,  un  au- 

tre feleva,  8c  commença  la  lecture  d'un  acte  qui 
n'eft  qu'une  confirmation  de  l'ancien,  avec  cette  ad- 

dition ,  ,,  qu'en  comparoiffant  à  la  vifite,  &  par les  autres  démarches  extérieures ,  ils  ne  préten- 
„  doient  en  aucune  façon  préjudicier  à  laprotefta- 

,,  tion  qu'ils  ont  faite  l'année  dernière,  &  qu'ils  re- 
»,  n^uvellent,  8cc.  "  Dom  Sarrazin  interrompant  la 

lecture,  dit  que  eet  acte  ̂ toit.  inutile  ;  quelePerc 
Procureur  venoit  de  déclarer  leurs  fentimens;  qu'il 
les  favoit ,  8c  que  cela  devoit  furhre.  Mais  les  op- 

pofans  perlifterent  à  exiger  que  l'acte  fut  lu  en  en- tier :  ce  qui  fut  exécuté.  Les  oppofans  demandèrent 
acte  de  cette  lecture;  à  quoi  Dom  Sarrazin  répon- 

dit: 5'  ne  h  pus  y  vous  /avez....  Il  vouloit  parler 
de  l'Arrêt  du  Confeil;  mais  il  n'ofalenommer;  Se 
affectant  un  air  de  modération  qui  ne  lui  ell  pas  or- 

dinaire, il  repéta  plusieurs  fois ,  Je  ne  le  puis ,  vous 
/avez:  ...  toujours  fans  prononcer  le  mot.  Les  op- 

pofans n'e  pouvant  donc  obtenir  ce  qu'ils  deman- 
doient,  fe  contentèrent  d'exiger  que  ,,  puifque  le 
,,  Secrétaire  du  Chapitre  n'avoit  point  figné  la  pro- 
,,  teftation,  ils  le  requeroient ,  fommoient  8c  inter- 
,,  pclloient  de  dreffer  un  acte  de  refus  ,  qui  feroit 
„  inferit  dans  le  regître  des  actes  capitulaires,  8c  dont 

,,  copie  leur  feroit  délivrée."  En  voici  la  teneur: [Je  foufiigné ,  Secrétaire  du  Chapitre  8c  Commu- 
nauté de  fainte  Colombe  lès  Sens,  certifie  &  décla- 

re par  ces  préfentes  à  tous  ceux  qu'il  appartiendra, 
que  le  zc.du  mois  de  Janvier  mil  fept  cent  treize- 
cinq,  la  Communauté  étant  capitulairement  afièm- 
blée  pour  affifter  à  l'ouverture  de  la  vifite;  les  Ré- vérends Pères  Dom  C.  Colombat  Celerier  8c  Pro- 

cureur ,  Dom  Bernard  Jomard,  Dom  Jean-Batifte 
Girardot,  Dom  F.  Burdenne ,  Dom  Jean-Batilte 
Mercier,  Dom  E.  deBadier,  Dom  C.  Sanbrié  ,  ont 
lu  8c  fignifié  au  Révérend  Pere  Dom  G.  B.  Sarrazin 
foi-difant  Vifiteur ,  les  proteftations  couchées  ci-def- 
fus  fur  le  livre  des  actes  capitulaires  ,  &  qu'ils  lui en  ont  demandé  acte  par  écrit  ;  ce  que  ledit  Ré- 

vérend Pere  Dom  Sarrazin  leur  ayant  refufé,  ils 

m'ont  requis,  fommé  8c  interpellé  de  leur  en  don- 
ner un  de'  ma  main ,  pour  validement  confiater  les 

proteftations  &  fignifications  d'icelles  faites  audit  Ré- vérend Pere  Dom  Sarrazin;  comme  aufli  le  refus 

par  lui  fait  d'en  donner  acte.  Ce  que  je  leur  ai  dé- livré 8c  délivre  par  ces  préfentes ,  pour  leur  fervir 
en  tems  &  lieu  ce  que  de  raifon;  fans  préjudice  de 

toute  autre  réferve  de  droit.  Fait  en  l'Abbaye  de 
fainte  Colombe  lès  Sens  ,  l'an  8c  jour  que  de  Mus 
vingt  Janvier  mil  fept  cent  trente  cinq.  (Signé)  Frè- 

re Claude  Guérin  Secrétaire  du  Chapitre.] 
Dom  Sarrazin  fit  enfuite  fa  Conférence  &  le  refte 

à  l'ordinaire.  Au  ferutin ,  Dom  Colombat  Sénieur, 8c  Dom  Guérin  Secrétaire ,  ont  refufé  de  faire  le 
ferment  pour  ce  qui  regarde  les  approbations,  8c 

n'ont  figné  l'acte  8c  la  copie  de  la  vifite  qu'avec  la 
claufe  :  Sans  préjudice  de  nos  proteftations.  Dom 
Sarrazin  fit  la  clôture  affez  tranquillement;  &  par- 

tit après  avoir  laiffé  au  Prieur  une  obédience  pour 

Dom  F.  Burdenne,  qu'il  envoie  à  faint  Seine  près 
Dijon. 

*  Il  paroît  une  nouvelle  eftampe  de  M.  Tournus 
pour  fervir  de  pendant  à  celle  de  M. de  Paris, dont 
on  a  parlé  ci-devant. 
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Dans  l'Aflemblée  des  Chambres  du  18.  Février  la- 
quelle avoit  été  indiquée  le  u.  comme  il  a  été  dit, 

MM.  les  Gens  du  Roi,  après  avoir  obfervé  (M.  Gil- 
bert de  Voifins  portant  la  parole)  que  lorfque  la 

Cour  leur  fait  l'honneur  de  leur  remettre  entre  les 
mains  un  ouvrage  fur  lequel  on  s'eft  expliqué  par 
avance  devant  elle,  le  plus  difficile  de  ce  qui  re- 

garde leur  miniftere ,  fe  trouvoit  en  quelque  forte 
rempli,  ajoutèrent  que  dans  le  livre  intitulé , 

Injhuclion  paftorale  [de  M.  l'Archevêque  de  Cam- 
brai] on  pouvoit  diftinguer  les  matières  de  Théo- 
logie qui  n'étoient  pas  de  leur  objet,  &  ce  qui  tou- 

che les  maximes  du  royaume; .....  que  ce  qui  pa- 
roiffoit  d'une  plus  férieufe  conféquence  foit  dans  le livre,  foit  dans  la  thele  que  la  Cour  avoit  jugé  à 

propos  d'y  joindre,  c'étoit  le  peu  de  précaution 
3u'on  apportait  en  s'expliquant  fur  l'autorité  des ecrets  émanés  de  la  Cour  de  Rome;  que  dans  la 
thefe,  les  Conftitutions  de  quatre  Papes  différens 
étoient  annoncées  comme  ayant  une  égale  autorité 

dans  toute  l'Eglife  ;  ....  que  l'Auteur  [de  l'Inftru- ction]  eft  encore  plus  attentif  à  faire  valoir  toutes 

fortes  de  décrets;  qu'il  ébranle,  qu'il  compromet 
nos  principes;  que  peu  s'en  faut  qu'il  ne  nous  ex- pofe  à  nous  trouver  alTuj ettis  ,fans  y  penffr  ,  à  tout 
ce  que  la  Cour  de  Rome  aura  pu  faire  admettre 
loin  de  nous,  dans  quelque  pays  étranger,  de  plus 
conforme  &  de  plus  favorable  à  fes  maximes;  que 
[cet  Auteur]  met  en  oubli  celles  de  la  France  ,juf- 

qu'à  propofer  fans  fcrupule ,  comme  une  déciiion 
autorifée  dans  le  royaume,  un  décret  de  l'Inquifi- 
tion  publié  fous  le  Pape  Alexandre  vin:  ouvrage 
auffi  contraire  dans  le  fond  à  nos  principes  les  plus 

importans  fur  une  des  proportions  qu'il  condamne, 
qu'incapable  en  général  par  fa  forme,  d'être  admis &  reconnu  parmi  nous,  &c. 

M.  l'Avocat  général  remarqua  dans  ce  même  di- 
fcoursque  l' Auteur  [de  Inftruction  paftorale]  s'y  an- 

nonce comme  n'ayant  pas  l'honneur  d'être  du  cler- 
gé de  France;  &  il  ajoute  qu'en  effet  [cet  Auteur] 

montre  afiez  combien  il  s'en  lient  éloigné.  Puis  il  re- 
proche au  Prélat  qui  parle  amfi,  d'avoir  traité ,,  d'indif- 

,f  ferent  &  d'étranger  un  monument  de  la  doctrine 
m  des  Evéques  du  royaume,  auffi  refpectable  que 
M  le  font  les  Explications  fameufes  de  1720.,,  Ce  furent 
les  termes  de  ce  Magiftrat  qui  attribuoit  en  cet  endroit 
de  ion  réquiiitoire ,  une  très  grande  autorité  à  ces 
Explications.  Mais  il  ne  paroit  pas  (comme  on  le 
verra  ci-après ,  foit  dans  les  délibérations ,  foit  dans 

l'Arrêt)  que  cette  circonftance  ait  eu  aucune  forte 
influé  dans  la  flétriffure  de  l'Inftruction  paftorale. 
MM.  les  Gens  du  Roi  s'étant  retirés,  &  ayant laiflefurle  bureau  ladite  Inftruction  paftorale  en  trois 

volumes ,  enfemble  ladite  thefe ,  avec  les  concluions 
par  écrit  du  Procureur  général  du  Roi  Hefquelles 

ne  portoient  qu'une  fimple  fuppreffion  de  l'Inftru- ction &  de  la  thefe:  ) 
La  matière  mife  en  délibération.M. l'Abbé  le  Moi- 
ne choili  par  M. le  premier  Préfident ,  pour  rapporter 

l'affaire ,  avoua  qu'il  n'avoit  point  eu  le  tems  de  l'étu- dier ;  mais  fur  le  compte  que  M  M .  les  Gens  du  Roi 

venoient  d'en  rendre,  &  fur  la  lecture  qui  avoit  été faite  tant  de  la  propofition  de  la  thefe, que  de  plufieurs 
endroits  de  rinftruction  >  il  conclut  auffi  à  une  limplc 
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fuppreffion  des  deux  pièces;  ajoutant  feulement  par 
rapport  à  la  thefe,  une  injonction  au  Sindic. 

M.  Cochet  de  faint-Vallier  (  ci-devant  Préfident 
de  la  féconde  des  Requêtes ,  ayant  en  cette  qualité 
féance  à  la  Grand'Chambre)ne  voulut  pas  fans  dou- te manifeiter  fur  cette  matière  toutes  fes  connoif- 
fances.  1.  On  n'a  pas  toujours  exigé  ,  félon  lui ,  pour les  Bulles  des  Papes  un  confentement  exprès;  ainiî  le 
iilence  qu'on  avoit  gardé  fur  celles  dont  il  s'agifloit, j  oint  a  des  acceptations  particulières  ,  lui  faifoit  faire 
attention  ,  difoit-il,  à  ce  qu'il  avoit  oui  dire  que  ces Bulles  étoient  reçues.  En  fécond  lieu  les  Lettres  pa- 

tentes, ajoutoit  cet  ancien  Magiftrat,  n'avoient  pas 
été  néceffaires  de  touttemspour  l'acceptation  d'une 
Bulle  ;  &  il  ne  voy  oit  pas  pourquoi  l'on  s'éle  voit  con- 

tre les  Bulles  de  Baius,  fous  prétexte  qu  elles  n'en 
étoient  pas  revêtues.  Enfin  il  a  toujours  entendu 
dire  que  les  Bulles  de  Baius  ont  été  reçues  par  M. 
le  Cardinal  de  Noailles ,  [Que  ne  citoit-il  fon  Inftru- 

ction paftorale  de  17 19  ?]  8c  il  lui  paroiffoit  bien  dif- 
ficile de  revenir  contre  cette  acceptation.  Au  refte 

témoignant  une  grande  défiance  de  fes  lumières ,  Se 

s'en  rapportant  aux  Gens  du  Roi,  choqué  d'ailleurs d'un  décret  de  l'Inquifitiqn ,  dont  M.  de  Cambrai 
s'autorifoit,  il  conclut  à  la  fuppreffion. M.  Robert  bien  éloigné  de  juger  ainfi  des  Bulles 

contre  Baius, dit  au  contraire  qu'elles  n'étoient  pas 
même  redevables  en  France ,  &  que  l'ufage  qu'en  ont 
fait  différens  particuliers  ne  prouve  p^int  qu'on  les 
y  ait  acceptées;  qu'une  pareille  maxime  tendroit  à faire  regarder  le  Concile  de  Florence, celui  de  La- 
tran  v.  6c  un  grand  nombre  de  décrets  de  Rome, 
comme  reçus ,  quelque  contraires  qu'ils  foient  à  nos 
libertés;  qu'ainii  l'on  ne  pouvoit  s'empê  her  defup- 
primer  l'Inftruction  paftorale  ;  qu'à  l'égard  de  la  the- fe, le  mépiis  que  le  Sindic  lembloit  faire  des  injon- 

ctions réitérées  de  la  Cour,  le  rendoit  très  crimi- 
nel; qu'en  dernier  lieu  on  lui  avoit  fait  par  l'Arrêt 

du  7.  Janvier  1733.  des  injonclions  jous  peine  d'être  pro- 
cédé contre  lui;  qu'ainfi  l'on  ne  pouvoit  plus  le  di- 

fpenfer  de  le  décréter  lui  &  le  répondant ,  d'ajourne- ment perfonnel,  avant  de  faire  droit  fur  la  thefe. 
M.  Delpech  fut  de  même  avis  fur  la  thefe,  mais 

fur  l'Inftruction  il  alla  plus  loin.  La  prétendue  acce- ptation des  Bulles  contre  Baïus,  vantée  par  M.  Co- 
chet, ne  l'arrêta  point.  Il  trouvoit  ces  Bulles  trop 

pleines  d'abus , trop oppofees  aux  maximesduroyau- me,  pour  pouvoir  jamais  être  reçues  parmi  nous.  Le 

Prince  ,  difoit  ce  Magiftrat  .adroit  d'empêcher  qu'on ne  trouble  fes  fujetsen  propoiant  comme  décidons  de 
l'Eglifedcs  décrets  qui  n'ont  point  acquis  cette  auto- rité. Propofer  comme  rcgle  de  foi,  des  Bulles  qui 
n'ont  jamais  été  revêtues  de  Lettres  patentes ,  ni reçues  en  France  par  conféquent;  citer  avec  cela  un 

décret  de  l'Inquifition  auffi  énorme  que  celui  d'A- 
lexandre vin.  c'eft  ce  qui  parut  à  M.  Delpech  mé- riter dans  un  Evêque  Prançois  toute  la  fe  vérité  de 

la  Cour.  Ce  Magiftrat  crut  donc  que  fa  compagnie 
pouvoit  condamner  au  feu  rinftruction  paftorale  ;  & 
a  cette  occafion  il  parla  de  la  manière  dont  le  Pape 
venoit  de  traiter  l'ouvrage  d'un  de  jes  collègues  dans 
f  épifeopat ,  en  condamnant  fur  l  avis  de  l'Inquifition 
le  Mandement  de  M.  l'Evcque  d'Auxerre  au  lujet du  miracle  de  Seignelai.  [11  en  fera  parlé  plus  am- 

plement dans  la  fuite.] 



L'affaire  dont  on  délibéroit  fut  préfentée  par  M. 
l'Abbé  Pucelle  comme  l'exécution  d'un  projet 
concerté  entre  plufieurs  Evêques  auxquels  feréunif- 
ibit  la  Sorbonne  moderne,  dans  la  vue  de  donner 

quelqu'autorité  à  des  maximes  totalement  contraires 
a  celles  du  royaume:  concert  d'autant  plus  marqué, que  lathefe  déférée  avoit  étéfoutenue  dans  le  tems 

même  qu'on  avoit  commencé  à  débiter  l'Inftruction. On  a  tous  les  jours  la  douleur,  difoit  cet  illuftre 
Abbé,  de  voir  éclater  de  nouvelles  entreprifesdela 
part  de  plufieurs  Prélats  afiez  connus,  dont  la  con- 

duite 8c  les  Ecrits  donnent  également  atteinte  à  nos 
libertés,  &  introduifent  le  fchifme.  Les  deux  let- 

tres de  M.  l'Evêque  de  Laon  [nouvellement  flétries par  le  Confeil]  ne  furent  pas  oublieés.  Le  Roi  venoit 

a  la  vérité  d'en  faire  juftice  ,  mais  il  eût  été  à  fou- 
haiter,  ajoutoit  ce  zélé  Magiftrat,  qu'on  eût  laiilë agir  le  Parlement,  chargé  par  état  de  réprimer  de 
femblables  excès. 

M.  Pucelle  obferva  que  l'objet  direcl:  &  principal de  nnftru&ion  paftorale  de  M.  de  Cambrai  étoit 

peu  édifiant;  qu'il  étoit  étonnant  devoir  un  Arche- 
vêque d'un  grand  liège  faire  tant  d'efforts  pour  prou- 

ver qu'il  eft  permis  d'agir  par  d'autres  motifs  que  par  celui 
de  l'ameur  de  Dieu  ;  que  fi  M.  de  Cambrai  n'avoit  em- 

ployé pour  foutenir  fon opinion, que  des  raifons  8c 
des  autorités  particulières ,  on  auroit  pu  dire  que  cet- 

te matière  n'éteit  pas  delà  compétence  du  Parlement; 
mais  que  propofer  comme  régies  certaines ,  auxquelles 

tout  fidèle  eft  obligé  defe  foumettre  de  cœur  cjr  d'efprit ,  des condamnations  in globo ,  8c  des  Bulles  qui  renferment 
d'ailleurs  des  abus  révoltans ,  c'étoit  une  entreprife 
moins  excufable  dans  M.  de  Cambrai  que  dans  tout 

autre  ,  8c  qu'on  ne  pouvoit  trop  tôt  reprimer. Le  même  Abbé  releva  fuccinctement  plufieurs  des 

abus  expofés  avec  plus  d'étendue  dans  la  dénoncia- 
tion de  M.  Clément  ;  s'attachant  principalement  à 

ceux  qui  font  contenus  dans  la  Bulle  In  eminenti  don- 
née du  propre  mouvement  du  Pape ,  de  fa  feience  cer- 
taine ,dela  plénitude  de  la  puijfance  apoftolique ,  8cc.  La 

publication  des  Bulles  contre  Baius  qu'on  prétendoit 
avoir  été  faite  par  deux  ou  trois  Evêques  ne  pou- 

voit ,  difoitee  vénérable  Magiftrat ,  déroger  au  droit 
public.  Il  eft  vrai,  ajoutoit-il,  que  le  Nonce  fit 
autrefois  préfenter  à  la  Faculté  de  Théologie  la  Bulle 
In  eminenti  avec  une  Lettre  de  cachet  ,  mais  la  Sor- 

bonne qui  ne  s'étoit  point  encore  éloignée  comme 
aujourd'hui  des  vraies  maximes  du  royaume  ,fufpen- 
dit  fa  délibération  fur  cette  matière  :  cenfuit  negotium 
ijlud  ejfe  differendum. 

M.  Pucelle  obferva  encore  que  M.  de  Cambrai  ne 

fe  bcrnoii  pas  aux  Bulles  contre  Baius ,  mais  qu'il  ofoit 
s'auterifer  d'un  décret  de  l  lnquilitionaullî  contraire 
à  nos  maximes  .qu'incapable  en  général  par  le  tribu- 

nal dont  il  eft  émané ,  d'être  jamais  admis  &  reçu  par- mi nous;  que  ce  décret  devoit  être  joint  à  la  Bulle 
donnée  dans  le  même  tems  par  Alexandre  vin.  pour 
annuler  les  quatre  propofitions  de  1682.  8c  cafler  tout 

ce  qui  s'étoit  fait  en  conféquence  ;  &  que  fi  la  Com- pagnie témoigna  alors  tant  de  zele  fur  le  feul  bruit 

qui  s'étoit  répandu  de  cette  Bulle  ,jufqu'à  fupplierle 
Roi  d'inrerpofer  fon  autorite  pour  en  faire  chercher 
un  exemplaire  dans  toutle  royaume  ,  on  pouvoit  en- 

core m  oins  dans  les  circonftancespréfentes  fedifpen- 
fer  de  marcher lur  la  mêmeiigne  ;  qu'enfin  pour  imi tercet  exemple  de  vigilance  , une  fimple  fuppreffion 

qui  n'inftruiroit  point  les  fujets  du  Roi  de  ce  qui  au- 
roitk  plus  bleiîe  dans  cette  Inftruction,  ne  lui  pa- 
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roiffoit  pas  fuffifante;  qu'en  prononçant  la  peine.il 
falloit  éclaircir  fur  la  faute  quil'a  voit  méritée;  qu'ainfi 
il  étoit  d'avis  de  fupprimerl'Inftruction  paftorale  de 
M.  de  Cambrai,  "  comme  contenant  des  principes „  contraires  aux  maximes  du  royaume,  en  citant  un 

décret  de  l'Inquifition ,  8c  en  propofant  comme 
,,  règles  certaines  auxquelles  tout  fidèle  eft  obligé  de 
,,  fe  foumettre  de  cœur  8c  d'efprit,  des  Bulles  non ,,  reçues  dans  le  royaume, non  revêtues  de  Lettres 

,,  patentes  enregîtrées  en  la  Cour,  8c  qui  n'ont  acquis 
,,  par  aucune  décifion  de  l'Eglife  ,  &  qui  ne  peuvent 
„  avoir  par  leur  nature  le  caractère  de  règle  de  foi.  " 
Cette  dernière  partie  de  l'avis  de  M.  l'Abbé  Pucelle  lui 
parut^ d'autant  plus  néceflaire ,  qu'elle  eft  conformeà 
l'Arrêté  dun.Mai  i733.aufujetdela  Bulle  Unigenitus. Pour  ce  qui  regarde  la  thefe ,  cet  Abbé  enpefa  les 
termes,  8c  fit  voir  que  cette propofition :  tout  ca- 

tholique ejltenu  d'acquiefcerzux  Bulles  contre  Baius, 
ne  pouvoit  être  exeufee  d'efprit  de  fchifme,  puifqu'el- 
le  faifoit  de  l'acceptation  de  ces  Bulles  un  article  de 
foi  tellement  indifpenfable ,  qu'on  cefloit  d'être  ca- 

tholique ,  dès  qu'on  ne  s'y  foumettoit  pas  de  cœur  & 
d'efprit  :  ce  qu'emporte  avec  foile  terme  acquiefeere ; 
qu'il  étoit  donc  d'avis  de  fupprimer  cette  thefe ,,  cora- me  tendante  au  fchifme, en  foumettant  tout  catho- 

,,  lique  à  la  néceffité  d'acquiefeer  à  des  Bulles  non 
,,  reçues  dans  le  royaume.  "Qu'àl'égard  du  Sindic, après  tant  de  récidives  de  fa  part  8c  nommément  après 

l'Arrêt  du  7.  Janvier  1733.  par  lequel  „  la  Cour  lui 
,,  enjoignoit  d'être  plus  exact  &  plus  circonfpect  à 
,,  l'avenir  dans  fes  fondrions  ,&  de  veillera  ce  qu'il ne  foit  rien  mis  dans  les  thefes ,  qui  puiffe  émou- 
,,  voir  les  efprits  &  entretenir  les  difputes  préfentes , 

,,  à  peine  d'être  procédé  contre  lui  ainfi  qu'il  appar- 
,,  tiendra  ,"  la  Compagnie  auroitété  endroit  dagir 
avec  févérité  ,  &  de  prononcer  un  décret  ;  que  néan- 

moins il  croyoit  qu'il  falloit  encore  pour  cette  fois 
ufer  d'indulgence,  8c fe  bornera  mander  leSindicôc le  répondant. 

M.  Cos te  de  Champeron  qui  opina  pareillement  en 
homme  très  inftruit  de  la  matière,  s'attacha  fur-tout  à 
calm  er  les  fcrupules  8c  à  lever  les  difficultés  de  M.  Co- 

chet defaint  V  allier.  Celui-ci,  le  feul  qui  dans  cette 
importante  délibération  ait  paru  favorable  aux  Bulles 

contre  Baius,  avoit  cité  en  leur  faveur  l'acceptation 
qu'il  avoit  entendu  dire  en  avoir  été  faite  par  M.  le 
Cardinal  de  Noailles  ;  voulant  parler  fans  doute  d'une 
déclaration  qu'on  fit  figner  eni7io.  parM.  le  Cardinal 
de  Noailles  &  quelques  autres  Evêques  pour  être  en- 

voyée à  Rome  ,  oùl'on  avoit  été  allarmé  de  cette  pro- 
pofition de  l'Aflemblée  du  clergé  de  1705  :  Les  Confti- 

tutionsdes  Papes  obligent  toute  l'Eglife  lorfqu  elles  ont  été 
acceptées  par  le  corps  dcs.Pafteurs.  Dans  le  troifiéme  arti- 

cle decette  déclaration  on  faifoit  dire  à  M. le  Cardi- 

nal de  Noailles  &  aux  autres  Prélats  que  ,,  l'Affem- 
„  blée  du  clergé  étoit  très  perfuadée  qu'il  ne  man- ,,  que  aux  Conftitutions  contre  Janfenius  aucune  des 

,,  conditions  nécefiaires  pour  obliger  toute  l'Eglife: 
8c  nous  croyons,  ajoutent  ces  Evêques,  qu'elle „  auroiteu  (rAffembiée)le  même  fentiment  furies 

,,  Bulles  contre  Baius.. ..s'il  en  eût  été  queftion.  "Sur 
quoi  M.  de  Champeron  remarqua  1.  que  par  cette  pie- 
ce-là  même,  il  étoit  confiant  que  le  clergé  n'avoit 
point  prononcé  fur  les  Bulles  contre  Baius,  puifqu'il 
n'en  avoitpas  même  été  mention  dansPAflemblée  :  2. 
que  c'étoit  feulement  la  penfée  de  quelques  Prélats 
qui  auraient  fans  doute  été  defarmés  parleurs  confre- 
res,s'il  en  avoit  été  queftion;qu'il  étoit  à  préfumer  que 



dans  une  Affembléc  où  les  Bulles  contre  Baïus  au- 

roient  été  examinées  pacifiquement  &  fans  préven- 
tion ,  les  abus  palpables  que  ces  Bulles  renferment 

n'auroient  pas  manqué  de  faire  juger  aux  Prélats 

qu'elles  ne  pouvoient  être  reçues  dans  le  royaume  : 
3.  que  cette  déclaration  mandiée  &  fignée  fans  en 

avoir  mûrement  délibéré,  avoit  d'autant  moins  de 
poids ,  qu'elle  avoit  été  faite  pour  contenter  une 

Cour  ennemie  de  nos  libertés ,  &  choquée  d'une 

propofition  très  exacte  ;  que  d'ailleurs ,  pour  expli- 
quer les  fentimens  de  l'Affemblée  du  clergé  de  1705. 

les  auteurs  de  la  déclaration  dont  il  s'agit  auroient 

du  naturellement  attendre  l'ouverture  de  l'Afiem- 
blée  de  mil  fept  cent  dix  qui  devoir  fe  tenir  încef- 
famment:  4.  enfin  M.  de  Champeron  oppofa  aux 
termes  échapés  dans  cette  déclaration  informe,  le 
témoignage  éclatant  rendu  par  M.  le  Cardinal  de 
Noailles  dans  fa  belle  Inftruction  paftorale  de  1719. 
où  examinant  à  fond  cette  matière,  il  déclare,,  que 

„  le  clergé  de  France  a  paru  perfuadé  que  la  Con- 

„  ftitution  de  Pie  v.  n'étoit  point  capable  de  calmer 
„  les  efprits  W  de  terminer  les  difputes ,  ce  qui  eft,  dit  fon 

„  Eminence,  le  propre  caractère  d'une  règle  de  foi." M.  de  Champeron  ajouta  à  ce  qui  avoit  déjà  été 
dit  fur  la  conduite  de  la  Faculté  de  Théologie  en 

1644.  „  que  cette  acceptation  (de  la  Bulle  ln  emi- 
.,  nenti)  quand  elle  auroit  été  faite  alors  par  la  Fa- 
„  culté,  n'auroit  ni  donné  ni  pu  donner  aux  Bulles 

„  contre  Baïus  le  caractère  de  loi  du  royaume." 

Après  quoi  ce  Magiftrat  embrafia  l'avis  de  M. l'Ab- 
bé Pucelle,  avec  cette  addition  .qu'outre  le  Sindic 

&  le  repondant  il  falloit  mander  auffi  le  Grand- 
Maître  des  études ,  qui  félon  les  ftatuts  de  la  Fa- 

culté de  Théologie  devoit  avoir  figné  la  thefe. 
M.  l'Abbé  Dumans  Docteur  de  la  nouvelle  Sor- 

bonne  ouvrit  un  avis  affez  fingulier:  c'étoit  defur- 
feoir  toute  délibération ,  même  fur  l'Inftruétion  pa- 

ftorale ,  jufqu'à  ce  qu'on  eût  entendule  Sindic.  Son 
confrère  M.  Danès  ne  fe  trouva  point  à  l'Affem- 

blée, ce  qui  fit  qu'il  fe  trouva  feul  de  fon  avis.. 

M.  NiGOTdelapremieredesRequêtesfutdel'avis de  M.  Robert  &  la  plupart  de  MM.lesPréfidens  des 

Enquêtes  &  Requêtes ,  de  celui  de  M.l'  Abbé  Pucelle. M.  le  Préfident  Ogier  obferva,  par  rapport  à 

l'Inftrudion  paftorale,  qu'il  trouvoit  trois  avis  ou- 
verts par  MM.  les  préopinans  ,1a  flétnffure infaman- 

te, la  (impie  fupprejfton ,  &  la  fupprefïion  avec  quali- 

fication; qu'il  ne  penfoit  pas  qu'on  dût  prendre  le 

premier  parti;  que  ce  jugement  ne  s'exerçoit  qu'à l'égard  de  certains  libelles  ii  crians,que  de  quelque 
main  qu'ils  partent  ,  on  ne  peut  trop  témoigner 
l'horreur  qu'on  en  a  ;  mais  que  pour  les  ouvrages 
qui  portoient  un  certain  caractère,  comme  Infiru- 

eiions  &  Mandemens  d'Evêques,  l'on  refpeétoit  l'au- 
torité dont  ils  étoient  émanés ,  même lorfqu'ils  ren- 

fermoient  des  abus;  &  que  dans  ce  cas  on  fe  bor- 

noit  à  la  fuppreffion  ; ....  qu'on  ne  peut  alléguer  en faveur  des  Bulles  contre  Baïus  aucune  délibération 

juridique  du  clergé,  aucune  acceptation  autenti- 
que  faite  avec  examen  &  unanimité  par  le  corps 
des  Pafteurs,  *ni  même  par  des  Univerfités  du  royau- 

me; qu'au  contraire  il  léroit  aifé  de  prouver  que  ces 
Bulles  n'étoient  point  reçues;  que  la  déclaration  de 
M.  le  Cardinal  de  Noailles  &  de  quelques  autres 

Evéques  en  1710.  conftatoit  qu'il  n  en  avoit  point été  fait  mention ,  &  que  par  conféquent  on  ne  les 
avoit  point  examinées  dans  les  Alicmblées  du  cler- 

gé ,  lefquelles  d'ailleurs  n'ont  de  pouvoirs  que  pour 

traiter  les  affaires  temporelles;  que  ce  qui  s'étoît 
paffé  dans  la  Faculté  de  Théologie  en  1644.  au  fuj et- 
de  ces  Bulles,  étoit  une  nouvelle  preuve  négative 
de  leur  non-acceptation;  que  non  feulement  elleî 
n'étoient  point  reçues  en  France  ,  mais  qu'elles  ne 
pouvoient  l'être  ;  que  celle  de  Pie  v.  &  celle  de  Gré- 

goire xiii.  n'ont  été  données  que  pour  Louvain;  que 
la  première  feroit  peut-être  encore  ignorée  ,  fi  au 

bout  de  plufieurs  années  Grégoire  xiii.  ne  l'avoit 
tirée  du  porte-feuille  de  fon  prédécefleur ,  où  elle 
étoit  reftée  en  dépôt;  que  la  communication  que  ce 
Pape  en  donna,  n'étoit  encore  que  pour  Louvain; 
&  qu'au  jugement  même  des  Ultramontains  y  les 
Bulles  qui  ne  font  point  addreffées  à  toute  l'Eglife 
tk  qui  ne  font  point  publiées  8c  affichées  au  champ 

de  Flore,  ne  peuvent  obliger  tous  les  fidèles;  qu'on 
ne  peut  pas  dire  qu'elles  aient  paffé  de  Louvain  en 
France  pour  y  être  adoptées,  ni  citer  aucun  mo- 

nument autentique  pour  prouver  cette  adoption"; 
que  la  Bulle  ln  eminenti ,  quoiqu'addrefiee  à  toute 
l'Eglife  ,  renferme  d'autres  abus  [  qui  avoient  déjà 
été  relevés,  8c  que  ce  Préfident  fit  encore  valoir;] 

qu'enfin  quand  ces  Bulles  auroient  été  reçues  dans  le 
royaume,  elles  ne  pourroient  jamais  été  propofées 

comme  regledefoi , parce  quel'un despremiers  cara- 
ctères d'une  règle  de  foi ,  c'eft  qu'elle  prononce  claire- 
ment ce  qu'il  faut  croire  ;  or  un  fidèle  ne  peut  appren- 

dre dans  ces  Bulles  à  diftinguer  ce  qu'il  faut  condam- 
ner comme  hérétique,  ou  feulement  comme  malfon- 

nant  :  les  propositions  n'y  étant  cenfurées  qu'/'«  globo  , en  gros  &  très  confufément.  Ce  même  défaut  de 
clarté  dans  la  B  ulle  Unigenitus  a  fait,  ajouta  M.  Ogier, 
prononcer  à  la  Compagnie  en  1733.  que  ce  décrets* 
ouvoit  avoir  par  fa  nature  le  caractère  de  règle  de  fok 
On  ne  doit  néanmoins  jamais  oublier  que  la  Bulle 

Unigenitus  eft  tout  autrement  claire  que  les  Bulles  con- 
tre Baïus.]  Tous  ces  motifs  expofés  avec  netteté  8c 

précifion  portèrent  cePréfidentàconclurre,comma 

M.  l'AbbéPucelle  ,  qu'il  falloit  qualifier l'Inftruction en  la  fupprimant,  afin  que  les  fuj  ets  du  Roi  puffent 
être  initruits  de  ce  qui  blefié  le  plus  nos  libertés. 

M.  Titon  reprenant  l'affaire  [de  Baïus]  dès  Ton 
origine,  en  expofa  fommairement  quelques  traits 
qu'il  crut  néceflaires  pour  en  donner  une jufte  idée. 
Les  héréfies  de  Luther  &  de  Calvin,  dit-il ,s'étant 
répandues,  plufieurs  de  ceux  qui  voulurent  les  com- 

battre, donnèrent  dans  des  excès  oppofés  qui  favo- 

rifoient  les  erreurs  pélagiennes  (c'eil-à-direle  Moli- nifme.)  Baïus  célèbre  Docteur  de  Louvain  ne  don- 

na point  dans  cet  écueil;  c'en  fut  affez  pour  exciter 
contre  lui  un  orage:  &  quoiqu'il  eût,  à  ce  qu'on prétend,  puifé  fa  doctrine  dans  faint  Âuguftin  ,  8c 

qu'il  fût  regardé  pnr  fes  adverfes  partiescomme un Théologien  très  habile  ,  on  entreprit  à  Rome  de  le 
cenfurer.  Pour  y  parvenir,  on  ramaffa  plufieurs 
propolitions  notoirement  hérétiques,  que  perfonne 
ne  ibutenoit;  8c  après  avoir  forgé  le  monltre  pour 
le  combattre,  on  y  joignit  quelques  autres  propo- 
fitions  extraites  de  Baïus,  8c  l'on  cenfura  le  tout, 
mais  en  gros,  in  globo.  Le  Cardinal  Peretti,  alors 
Général  des  Cordelieis ,  &  depuis  Papeiousle  nom 

de  Sixte  v.  fut  le  principal  mote  ur  de  toute  l'affaire. Pour  montrer  combien  les  prétentions  a nbitieufes  de 
la  Cour  de  Rome,  isr  V infaillibilité  du, Pape  y  avoient 
influé,  M.  Titon  renvoya  au  Bref  du  15.  Avril 

1588.  où  Sixte  v.  établit  qu'il  n'eft  permis  qu'au Jeul  Pontife  fuccejjeitr  de  S.  Pierre  de  définir  les  points 
controverfes  dans  la  doctrine  chrétienne.    11  cita 
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aufii  ce  que  Morillon  Grand  Vic.iire  du  Cardinal  de 
Cranvclies  Archevêque  de  Malines  dit  à  Baius,  en 

le  prefl'ant  de  fe  foumettre  à  la  ccnfure  prononcée par  la  Bulle  ,  favoir,  que  tout  bon  chrétien  eft 

tenu  d'obéir  au  jugement  du  Pape,  encore  qu'il T    AIT  ERREUR. 
Le  même  Cardinal  chargé  par  la  Bulle  même  de 

la  faire  exécuter ,  avoit  donne  ordre  à  Morillon  d'en faire  lecture  à  la  Faculté  de  Louvain,  fans  en  laiffer 
de  copie  :  le  vouloir  de  Sa  Sainteté  ,  diibit-il ,  étant  de 
mettre  ton  fus  [es  pieds.  L'animolité  ,  concluoit  ce Magiftrat  chrétien,  avoit  donc  attiré  la  Bulle  de 
Pie  v.  dans  la  vue  de  tout  foumettre  aux  pieds  du 
Pape  ,  plutôt  pour  dominer  ,  que  dans  le  deffein 

d'éclairer  l'Eglife  par  une  décilion  lumineufe;  & 
l'erreur  de  l'infaillibilité  introduite  dans  les  Pays-bas 
avoit  été  le  principe  des  premieresacceptationsque 

l'on  vantoit.  L'on  y  avoit  reçu  la  Bulle  fans  la  con- 
noître,  &  fans  favoir  autre  chofe ,  finon  qu'elle 
exiftoit,  &  qu'on  en  avoit  fait  une  lecture  rapide. Quand  on  en  eut  enfuite  diilribué  quelques  copies , 
la  condamnation  de  plulieurspropofitionsquifetrou- 
voient  dans  faint  Augultin  allarma  les  Théologiens, 
qui  fe  mirent  à  la  torture  pour  allier  leur  aveugle 
foumiffion  pour  le  décret  Romain  avec  leurrefpedt 

pour  l'ancienne  doctrine.  ,,  Citons  à  M.  de  Cam- 
,,  brai,  dit  fur  cela  M.  Titon,  quelques-uns  de  fes 
j,  Théologiens  favoris  :  qu'il  les  écoute  parler  des 
,,  Bulles  dont  il  s'agit.   C'eft  Bellarmin ,  Vafquès , 

Suarès.  Ils  ne  lui  feront  pas  fufpeéts ,  puifqu'il  les 
„  cite  avec  tant  d'éloges.  "  Ils  ont  eux-mêmes ,  com- 

me le  Magiftrat  le  fit  voir,  foutenu  quelques-unes 
des  propoiitions  condamnées  dans  Baius,  &  ils  les 

ont  juftifïées  en  difant  qu'elles  n'avoient  été  condam- 
nées que  propter  acerbitatem  cenfurs. ,  c'eft-à-dire  à caufe  que  Baius  avoit  taxé  avec  trop  de  fé vérité  les 

fentimens  contraires.  Ainfi  on  reçoit  comme  une  loi 

irréfragable  une  Bulle  qu'on  ne  connoitpas;  dès 
qu'on  la  connoit,  on  la  contredit;  &  dans  letems 
même  qu'on  fait  profefiion  de  s'y  foumettre  aveu- glément, on  la  détruit  par  des  explications  contrai- 

res. Quelle  Bulle!  &  quelle  acceptation  !  L'endroit de  la  célèbre  Inftruction  paftorale  de  17 19.  où  M. 

le  Cardinal  de  Noailles  dil'oit  que  ,,  ni  les  fidèles  ni ,,  les  Théologiens  ne  pouvoient  reglerleur créance 

,,  fur  une  femblable  décifion,"  fut  cité  &  lu  tout 
entier  dans  la  pièce  même  que  M.  Titon  avoit  ap- 

portée, &  dont  M.  de  Cambrai  parle  avec  beaucoup 

de  mépris,  page  240.  de  l'Inftruction  qui  porte  fon nom.  ,,  Le  Théologien,  fait-on  dire  à  ce  Prélat, 
qui  tenoit  la  plume  fous  les  ordres  deM.leCar- 

„  dinal  de  Noailles,  eft  aflex  connu  par  tous  les 

,,  differens  rôles  qu'il  a  joués  dans  l'Eglife.  " M.  Titon  parla  aufii  de  la  publication  que  fit  de  la 
Bulle  In  eminentt  Jean-François  de  Gondy  Archevê- 

que de  Paris  par  Ion  Mandement  du  r.  Décembre 
1643.  Cet  Archevêque ,  fans  que  cette  Bulle  fût  alors 
revêtue  que  de  la  feule  autorité  du  Pape ,  quil'avoit 
donnée  de  fon  propre  mouvement ,  de  Ja  feience  certai- 

ne &  de  la  plénitude  de  la  puiffance  apojlolique ,  vouloit 

qu'on  la  reçût  comme  un  oracle  de  l'esprit  a- 
postolique,  avec  la  révérence  <y  la  foumiffiond'ef- 
prit  qui  convient.  Aufii ,  remarqua  le  même  Magi- 

ftrat, ,,  le  Diocefe  de  Paris  ne  s'eft-iljamais  fournis M  à  cette  loi;  &  malgré  la  défenfe  portée  par  la 

Bulle,  on  y  eft  demeuré  en  poffeflion  d'écrire  fur 
la  £,race,lans  confulter  le  tribunal  de  l'Inquifition. 

M.  Titon  obferva  enfuite  ,  comme  en  pafiant", 
qu'il  étoit  bien  étrange  de  voir  les  Archevêques  de 
Sens  &  de  Cambrai  quitter  leurs  Diocefes ,  pour  ve- 

nir en  quelque  forte  taire  la  leçon  à  M. l'Arcnevéquc de  Paris  par  des  Inftru&ionspaftorales  imprimé  .s  & 
répandues  dans  fa  ville  archiépifcopale ,  tk  fous  fes 
yeux  ,  &  à  peine  connues  dans  les  propres  Dioceies 
de  ceux  qui  les  publient.  Puis,  comme  li  ce  Magi- 

ftrat chrétien  n'eût  pu  contenir  au  dedans  de  lui  les 
fentimens  de  religion  dont  il  eft  pénétré  , il  s'expri- 

ma à  peu-près  en  ces  termes:  JevoisuneInft.ru- 
étion  paftorale  revêtue  du  nom  d'un  Archevêque  d'un 
grand  liège,  avec  ce  titre  magnifique:  Sur  la  nécef- 
fté  de  rapporter  toutes  w  chacune  de  nos  aCitons  à  Die» 
par  le  motif  de  la  charité;  mon  refpeet  pourlesEvê- 
ques,  ma  vénération  pour  leur  facré  caractère... .tout 
m'invite  à  lire  [un  ouvrage  11  important;  J  je  l'ou- 

vre avec  empreflément ,  Se  j'y  trouve  avec  douleur 
que  le  grand  précepte  de  l'amour  de  Dieu  ,1a  douce nécefiîté  de  lui  rapporter  toutes  &  chacune  de  nos  ac- 

tions par  le  principe  de  la  charité ,  eft  combattu  depuis 

la  première  pagejufqu'à  la  p.838.  (qui  eft  la  dernière.) 
M.  Titon  ajouta  encore  quelque  chofe  furl'efprit fchifmatique  qui  éclatoit  dans  la  thefe  dénoncée ,  8c 

fur  la  nécefiîté  de  qualifier  tn  juppnmant  :  après  quoi 
il  embrafla  l'avis  de  M.  l'Abbe  Pucelle. 

Cette  nécefiîté  de  qualifier  lesEcritsfupprimés,fut 
fortement  appuyée  par  M.  Davi  de  la  Fautriere  ,à 
caufe  de  la  néceiîité  de  guérir  le  mal  m  le  montrant. 
Sur  quoi,  alléguant  pour  exemple  les  condamna- 

tions inglobo ,  il  dit  que  ,,  ces  décilions  toujours  ambi- 

.,  gues  ne  faifoient  qu'allarmer,  fans  rien  préfenter 
„  qui  put  calmer  les  allarmes;  que  les  Bulles  con- 
,,  tre  Baius  ne  pouvoient  par  leur  nature  être  des 
,,  règles  de  foi;  que  ce  que  la  compagnie  avoit  dé- 
,,  claré  en  1733.  au  fujet  de  la  Conftuution  Umge- 
„  nitus  par  le  célèbre  Arrêté  propofe  par  un  Magi- 

llrat  refpeftable  ,  (M.  de  Biancmenil  avoit  lieu 
„  à  plus  forte  raiion  par  rapport  aux  Bulles  dont  il 

,,  s'agiffoit;  &  qu'on  ne  pouvoit  parconléquent  le 
difpenfer  d'adopter  l'avis  de  M.  l'Abné  Pucdk." 
Qu'à  l'égard  de  la  thefe  ,  ce  n'etoit  point  une 

phrafe  échapée  qu'on  y  relevoit,  mais  un  dogme favori  de  la  nouvelle  Sorbonne ,  répandu  dans  un  grand 

nombre  de  thefes;  qu'il  en  avoit  actuellement  qua- tre en  main  qui  dilent  la  même  chofe  ;  que  félon 
ces  thefes  des  29.  Novembre,  1.  3.  8c  4. Décembre 

fuivant ,  les  Bulles  contre  Baius  ont  acquis  dans  l'Ê- 
.glife  une  autorité  entière  v  fouverame  ;  qu'elles  ne 
manquent  d'aucune  des  conditions  néceiîaires  pour 
obliger  toute  l'Eglife ,  &  qu'il  auroit  été  à  fouiiaiter que  tout  le  monde  fe  fût  entièrement  fourni;  a  la 
Bulle  In  eminenti;  que  la  proportion  delà  thefe  dé- 

férée étoit  la  confequence  nécellaire  des  principes 

énoncés  dans  ces  theies ,  puilqu'en  effet  fi  ces  Bulles 
ne  manquoient  d'aucune  des  conditions  néceffaires 
pour  obliger  toute  l'Eglife ,  elles  avoient  acquis  une 
autorité  irréfragable  &  fouveraine ,  &  que  tout  ca- 
tolique  étoit  tenu  d'y  acquiefeer.  Les  folidesobier- 
vations  de  ce  Magiftrat  lui  firent  conclurre  qu'il  fal- 
"loit  non  feulement  qualifier  la  thefe,  mais  appren- 

dre au  Sindic  par  une  julte  févérité  à  ne  plus  répan- 
dre des  principes  fi  contraires  aux  maximes  du  royau- 
me &  à  ne  plus  defobéir  à  la  Cour:  &  en  confé- 

quence  il  fut  d'avis  de  ,,  décréter  (ce  Sindic)  d'a- 
,,  journement  perfonnel  ,  aufii  bien  que  le  répon- 
„  dant ,  dont  il  étoit  à  propos  de  faire  un  exemple.  £ 
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SUITE    DES  NOUVELLE 

Du  18.  A' 
De  Paris. 

1.  Dans  la  dernière  relation  de  ce  qui  s'eft  paffé 
au  Parlement  par  rapport  à  l'Inftruftion  de  M.  l'Ar- 

chevêque de  Cambrai  &  à  la  thefe  de  "Sorbonne, 
nous  fumes  obligés  d'en  refter  à  l'avis  de  M.  Tho- 
mé,  qui  étoit  de  "  fupprimer  l'Inftruftion  comme 
n  contenant  des  propofitions  contraires  aux  maxi- 

mes  du  royaume  en  donnant  autorité  à  des  Bul- 
„  les  &  décrets  de  la  Cour  de  Rome,  qui  ne  font 

,,  point  reçus  en  France  :  "  qualifications  qui  ne 
différoient  de  celles  qu'avoit  propofées  M.  Pucelle  , 
qu'en  ce  qu'elles  étoient  plus  vagues.  A  l'égard 
de  la  thefe ,  ce  Magiftrat  trouvoit  inutile  de  la  qua- 

lifier en  particulier,  prétendant  que  par  ce  qui  fé- 
roit  prononcé  contre  l'Inftruftion  l'on  feroit  fuffi- 
famment  inftruit  de  ce  que  cette  thefe  contenoit 
de  répréhenfible.  Il  fut  néanmoins  d'avis  de  man- der le  Sindic. 

Tout  le  monde  fe  déclara  enfuite  ou  pour  les  qua- 
lifications de  M.  l'Abbé  Pucelle ,  ou  pour  celles  de 

M.  Thomé.  Celles  de  ce  dernier  bien  approfon- 
dies, n'étoient  point  favorables  aux  Bulles  de  Baïus; 

mais  celles  qui  avoient  été  propofées  par  M.  l'Ab- 
be  Pucelle  exprimoient  mieux  le  point  intéreffant 
dont  il  paroùToit  que  prefque  toute  la  Compagnie 
convenoit.  Aufîï  plufieurs  des  Magiftrats  qui  cô- 

toient de  l'avis  de  M.  Thomé  pour  ce  qui  regardoit 
la  fupprelîîon  de  l'Inftruftion  crurent  fe  dédomma- 

ger en  adoptant  les  qualifications  de  la  thefe ,  en 
forte  que  lorfqu'on  prit  les  voix  &  que  les  avis  fu- 

rent refondus ,  M.  l'Abbé  Pucelle  qui  pour  les' 
qualifications  de  l'Inftruftion  paftorale  ne  l'emporta 
que  de  cinquante-deux  voix  contre  quarante,  eut 
néanmoins  pour  les  qualifications  de  la  thefe  le  très 
grand  nombre  de  voix.  On  balança  beaucoup  fi 

l'on  manderoit  le  pauvre  répondant  qui  n'avoit  en- 
core, difoit-on  ,  reçu  aucune  réprimande,  &  qui ,  s'il 

étoit  puni ,  devoit  l'être  avec  les  quatre  qui  avoient 
foutenu  les  thefes  citées  par  M.  de  la  Fautriere.M. 
Pajot  de  Malzac  Confeiller  de  la  deuxième  des  En- 

quêtes vouloit  même  qu'on  regardât  les  quatre  the- 
fes comme  dénoncées ,  qu'on  demandât  aux  Gens 

du  Roi  leurs  conclufions ,  &  que  jufqu'à  ce  qu'ils les  euffent  données ,  on  différât  de  prononcer  fur  le 

Sindic  &  fur  le  répondant,  afin,  ajoutoit-il,  qu'un 
corps  de  délit  groffi  par  ces  nouvelles  thefes  auffi 
criminelles  que  celles  du  30.  Octobre  ,  fit  pronon- 

cer une  peine  proportionnée  à  l'énormité  de  la  fau- 
te. Mais  M.  de  la  Fautricre  n'avoit  point  déféré  à 

la  Compagnie  ces  quatre  thefes  ;  il  les  avoit  feule- 
ment citées  &  produites  en  preuve  de  l'efprit  étran- 

ger qui  animoit  la  nouvelle  Sorbonne,  &  des  ma- 
ximes qu'on  y  répandoit.  Enfin  la  néceffité  de  con- 

tenir ceux  qui  font  fur  les  bancs ,  &  de  leur  ap- 
prendre par  l'exemple  d'une  julte  févérité,  à  puifer 

leurs  principes  dans  des  fourecs  plus  pures,  déter- 
mina  le  plus  grand  nombre  des  opinans  à  mander 

)•  répondant  avec  le  Sindic ,  ainfi  que  l'avoit  pro- J735- 
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pofé  M.  Pucelle,  dont  l'avis,  comme  il  a  été  dit, 
forma  l'Arrêt 

M.  le  premier  Préfidcnt  &  MM.  les  Préfidens  de 
la  Cour  infifterent  beaucoup  fur  les  vues  propo- 

fées par  M.  Thomé;  &  ce  chef  de  la-  Compagnie 
très  inftruit  de  la  matière  fur  laquelle  on  avoit  à 
délibérer,  releva  quelques  endroits  de  l'Inftruftion 
paftorale  qui  avoient  échapé  aux  opinans  dans  le' cours  de  la  délibération  :  par  exemple ,  M.  de  Cam- 

brai en  annonçant,  page  5.  les  autorités  dont  il 
va  fe  fervir  pour  appuyer  fa  doftrine ,  met  au  pre- 

mier rang  les  divines  Ecritures  tant  de  l'ancien  que' du  nouveau  Teftament,  &  tout  de  fuite  les  Con- 
ftitutions  des  fouverains  Pontifes  reçues ,  félon  lui, 
de  toute  l'Eglife ,  &  les  décrets  des  Conciles  œcu- 

méniques. Ces  Conftitutions  étoient  [comme  ces- 
Meilleurs  l'avoient  montré]  les  Bulles  contre  Baïus ,  le 
décret  d'Alexandre  VIII.  &  la  Bulle  Vnïgenitus  ;  &  il' 
parut  étonnant  à  M.  le  premier  Préfident  que  M.  de 

Cambrai  les  eût  placées  immédiatement  après  l'E- 
criture fainte  &  avant  les  Conciles  œcuméniques. 

Ce  Magiltrat  indiqua  l'Affemblée  à  la  huitaine, 
pour  entendre  le  Sindic  &  le  répondant;  &  celle 
dont  nous  terminons,  ici  la  relation,  ne  finit  que  fur 
les  deux  heures.  Voici  le  difpofitif  du  célèbre  Ar- 

rêt qui  y  fut  rendu: 
[La  Cour  a  arrêté  &  ordonné  que  ledit  livre 

(Inftruftion  paftorale  de  M.  de  Cambrai)  fera  & 
demeurera  fupprimé  comme  contenant  des  princi- 

pes contraires  aux  maximes  du  royaume  ,  en  citant 
un  décret  de  l'Inquifition  ,  &  en  propofant  comme 
règles  certaines,  auxquelles  tout  fidèle  eft  obligé 
de  fe  foumettre  de  cœur  &  d'efprit,  des  Bulles  non 
reçues  dans  le  royaume ,  non  revêtues  de  Lettres 

patentes  enregitrées  en  la  Cour,  &  qui  n'ont  ac- 
quis par  aucunes  décidons  de  l'Eglife  &  ne  peuvent 

avoir  par  leur  nature  le  carafterc  de  règle  de  foi  :^ 
ordonne  que  ladite  thefe  fera  &  demeurera  pareil- 

lement fupprimée  ,  comme  tendante  au  fchifme  en 

foumettant  tout  catholique  à  la  néceffité  d'acquief- 
cer  à  des  Bulles  non  reçues  dans  le  royaume  :  & 
que  le  Sindic,  &  le  répondant  qui  a  foutenu  ladite 
thefe,  feront  mandés  en  la  Cour,  toutes  lefditcs 
Chambres  affemblées ,  &c.  ] 

II.  Cette  affaire  fi  deshonorante  pour  M.  de 
Cambrai,  pour  le  (leur  de  Romigni,  pour  la  nou- 

velle Sorbonne,  &  pour  les  Bulles  de  Baïus.  avoit 

beaucoup  intrigué  dès  le  commencement  &  M.  l'Ar- 
chevêque de  Cambrai  &  le  Sindic.  Au  premier 

bruit  de  la  dénonciation ,  le  Prélat  fit  de  longues  &, 
fréquentes  vifites  aux  Jéfuites  de  la  rue  S.Jacques, 
où  demeure  le  Pcre  Dupré ,  que  tout  le  monde  re- 

garde comme  auteur  de  la  piecc.  Car  M-  de  S.  Al- 
bin a  beau  dire  que ,  quoiqu'il  n'ait  pas  la  facilité  de 

M.  Languct,  il  y  fuppléc  par  l'affidiùté  de  fon  tra- 
vail :  perfonne  n'y  cft  trompé.  A  l'égard  du  Sin- dic de  la  nouvelle  Sorbonne  ,  il  écrivit  à  M-  le 

Cardinal  de  Fleuri  dès  le  jour  même  de  la  dénoh* 



•dation  de  la  thefe ,  &  l'on  a  débité  en  Sorbonne  que 
cette  Eminence  le  chargea  de  lui  mander  avec  exacti- 

tude ce  qui  fe  paflferoit  au  Parlement.  Ce  Docteur  é- 
toit  en  état  d'en  être  ponctuellement  inltruit  par  fon 
confrère  M.  Dumans.Confeillcrde  Grand'  Chambre, 
qui  demeure  avec  lui  en  Sorbonne. 

Quoi  qu'il  en  foit ,  l'Arrêt  du  Parlement  qui  en  fup- 
primant  l'Inftruction  paltorale  &  la  thefe ,  ordonne 
que  le  Sindic  &  le  répondant  feront  mandés  en  la 

Cour,  fut  fuivi  dès  le  fur-lendemain  de  fa  datte  d'un 
Arrêt  du  Confeil ,  dont  voici  le  difpofitif:"  Le  Roi  é- 
„  tant  informé  que  le  1 8-  du  prélent  mois  il  a  été  ren- 
,,  du  au  Parlement  de  Paris  un  Arrêt  qui  ordonne  la 

„  fuppreffion  d'une  Inftruction  paltorale  du  fieur  Ar- 
chevêque  de  Cambrai  &  d'une  thefe  foutenue  dans 

„  la  Faculté  de  Théologie,  Sa  Majefté  auroit  jugé  à 
.„  propos  ,  attendu  les  grandes  conféquences  de  cet- 
„  te  aftaire.de  s'en  faire  rendre  un  compte  exact, 
„  &  d'en  réferver  la  connoiffance  à  fa  perfonne,  afin  de 
,,  prendre  les  réfolutions  qui  lui  paroitront  les  plus 
y,  convenables  pour  la  confervation  des  maximes  du 

royaume,  &  pour  prévenir  tout  ce  qui  pourroit 
„  troubler  la  tranquillité  publique.  A  quoi  voulant 
.,  pourvoir ,  Sa  Majefté  étant  en  fon  Confeil ,  a  évo- 
„  que  &  évoque  à  fa  perfonne  la  connoiffance  de  tout 
„  ce  qui-concerne  ledit  Arrêt  &  fon  exécution  ,  pour- 
„  fuites  &  procédures  qui  pourroient  être  faites  en 

3,  conféquence  ;  à  l'effet  de  quoi  ordonne  que  ledit  Ar- 
„  rêt  fera  inceffamment  repréfenté  à  Sa  Majefté ,  en- 

femble  ladite  Inftruction  &  ladite  thefe ,  fur  lef- 
quelles  ledit  Arrêt eft  intervenu,  pour  y  être  par 

„  elle  pourvu,  ainfi  qu'il  appartiendra,  Sa  Majefté 
...  s'enréfervantla  connoiffance  &  i'interdifant  à  toutes 

fes  Cours  &  autres  Juges.  " Cet  Arrêt ,  qui  fut  diftribué  en  même  tems  que  celui 
du  Parlement ,  eut  de  quoi  furprendre  le  public  :  i.  en 

ce  qu'il  évoque  une  affaire  déjà  jugée  :  i.  en  ce  qu'on  y 
fait  dire  à  Sa  Majefté  qu'elle  s'eft  faitrendre  un  compte 
exact  d'une  affaire  dont  elle  ordonne  en  même  tems 
que  les  pièces  néceffaires  &  décifives,  TArrêt,  l'Inttru- 
ftionct  la  thefe,  lui  feront  mccffaniment  repréfen- 
tées  :  3.  enfin  en  ce  que  Sa  Majefté  veut  bien  fe 

charger  elle-même  d'exécuter  un  Arrêt  du  Par- lement. 

Mais  il  étoitaifé  d'appercevoir  que  l'Arrêt  du  Con- 
feil n'étoit  donné  en  effet  que  pour  empêcher  l'exécu- 

tion de  celui  du  Parlement  en  ce  qui  concernoit  un  Sin- 
dic que  M.  le  Cardinal  Miniftre  a  toujours  pris  fous  fa 

protection  ;  &  ce  qui  confirme  encore  une  conjecture 
d'ailleurs  fi  bien  fondée ,  c'elt  que  ce  Docteur  reçut  en 
même  tems  une  Lettre  de  cachet ,  par  laquelle  il  lui  é- 
toit  défendu  &  au  répondant  de  fe  préfenter  au  Parle- 

ment en  cas  qu'on  l'obligeât  d'y  paroître.  A  peine  eut- 
il  reçu  une  défenfe  fi  utile  &  fi  fiateufe ,  qu'il  envoya  un 
exprès  à  M.  l'Archevêque  pour  lui  en  faire  part.  De quoi  M.  de  Vintimille  le  remercia ,  &  le  félicita  par  une 
Téponfe  également  gracieufe  &  enjouée.  La  crainte  de 
voir  un  de  fes  Grands-Vicaires  interdit,  caufoit,  dit-on, 

à  ce  Prélat  quelqu'inquietude  ;  &  l'on  allure  même  que 
dansl'appréhenfionde  fe  voirexpofé  dans  la  fuite  à  de 
pareilles  allarmes  ,  il  avoit  témoigné  quelque  defir  que 
le  fieur  de  Romigni  quittât  ou  le  Sindicat  ou  la  fonction 
4e  Grand  Vicaire. 

III.  Le  25.  Février  dans  l'Affemblée  des  Chambres, 
qui  avoit  été  indiquée  le  18-  &oùle  fieur  de  Romigni 
devoit  être  mandé  avec  le  répondant ,  il  ne  fut  que- 
ftion  que  du  nouvel  Arrêt  du  Confeil.  M.  le  premier 
Préfident  prétendit  que  cet  Arrêt  ne  donnoit  aucune 

atteinte  à  celui  du  Parlement  :  le  Roi  n'ayant  évoqué  à 
foi  que  l'exécution  de  celui-ci,  fans  toucher  au  fond 
des  difpofitions  qu'il  contenoit. M.  le  Préfident  Pelletier  appuya  cette  réflexion  ;. 

&  ne  trouvant  pas  qu'il  y  eût  lieu  de  faire  ni  remon- 
trances ,  ni  repréfentations ,  il  fit  voir  que  la  Compa- 

gnie ne  rcconnoillbit  point  ces  Arrêts  du  Confeil  ;  qu'à la  vérité  elle  avoit  fait  des  remontrances  au  fujet  de 
celui  du  1.  Mai  1733  ,  mais  que  1.  cet  Arrêt  du  1.  Mai, 

évoquoit  le  fond  même,  qui  par  rapport  à  l'affai- 
re de  S.  Médard  n'étoit  pas  jugé  :  1.  le  même  Arrêt  dé- 

claroitnul  &  de  nul  effeteeluidu  Parlement:  3  ilatta- 
quoit  la  compétence  de  la  Compagnie  pour  décider  les 

queftions  quiavoient  été  l'objet  de  fon  Arrêt,  ce  que 
ne  faifoit  point  l'Arrêt  du  Confeil,  dont  il  s'agiflbit 
actuellement.  M.  Pelletier  ajoutoit  néanmoins  qu'il  é- 
toit  d'avis  qu'on  priât  M,  le  premier  Préfident  d'obte- 

nir du  Roi  que  les  obftacles  qui  pourroient  empêcher 
l'exécution  &  le  maintien  des  maximes  du  royaume , 
fuffent  levés.  Dans  la  fuite  lorfqu'on  prit  les  avis,  ce 
Préfident  donnant  au  flen  plus  d'étendue ,  propofa  de 
prier  M.  le  premier  Préfident"  défaire  des  initances 
,,  auprès  du  Roi ,  pour  laiffer  à  la  Compagnie  la  liberté 
„  d'agir  en  cette  occafion ,  comme  elle  a  toujours  fait , 
„  &  avec  le  mêmezele  qu'elle  a  témoigné  &  qu'elle 
„  témoignera  toujours  poux  le  maintien  de  l'ordre  pu- 
„  blic  &  la  confervation  des  msximes  du  royaume.  " MM.  les  Préfidens  de  la  Cour  ircfifterent  tous  fur 

ce  que  l'Arrêt  du  Parlement  fubfiftoit  &  n'étoit  point 
caffé.  Il  demeuroit  feulement  fans  exécution  à  l'égard du  Sindic  &  du  répondant. 

M.  Robert  obferva  qu'on  ne  fe  fervoit  que  trop 
fouvent  des  Arrêts  du  Confeil  pour  troubler  le  cours 
ordinaire  de  la  jultice;  que  la  punition  des  coupables 
étant  enlevée  au  Parlement,  on  le  mettait  hors  d'état 
de  travailler  avec  fuccès  à  la  tranquillité  de  l'Eglife  & 
de  l'Etat,  &  que  l'Arrêt  dont  il  étoit  queftion,  ayant 
vraifemblablement  fervi  de  prétexte  au  Sindic, pour 

ne  point  venir  à  l'Affemblée  indiquée,  on  pouvoit  re- 
mettre l'Affemblée  à  la  huitaine ,  &  le  lui  faire  favoir  ; 

au  moyen  de  quoi  il  ne  pourroit  fe  difpenfer  d'y  com- 
paroître  fans  fe  rendre  très  criminel. 
M.Delpech  entra  dans  les  vues  de  M.  le  Préfident 

Pelletier ,  à  l'exception  toutefois  qu'il  trouvoit  de  l'in- 
convénient à  demander  au  Roi  qu'iilaiflàtà  la  Compa- 

gnie la  liberté  d'agir ,  comme  fi  ,  difoit-il,  la  Com- 
pagnie n'avoit  pas  toujours  cette  liberté,  &  que  l'Ar- rêt du  Confeil  la  lui  eût  enlevée.  En  fuivant  cette  fo- 

lide  réflexion,  il  ouvrit  l'avis  qui  forma  l'Arrêté, 
favoir,"  de  prier  M.  le  premier  Préfident  de  repré- 
,,  fenter  auRoitombien  il  importe  à  l'ordre  public  que 
,,  la  Compagnie  veille  par  elle-même  à  l'exécution  de 
„  l'Arrêt  qu'elle  a  rendu  le  18.  dupréfent  mois  ;  &  ce- 
„  pendant  la  Compagnie  continuera  de  réprimer  tout 
„  ce  qui  pourroit  donner  atteinte  aux  maximes  du 

„  royaume  &  troubler  la  tranquillité  de  l'Eglife  &  de 
„  l'Etat.  "  Cet  avis  fut  embraffé  par  M.  l'Abbé  Pucelle. 

■Tour  M.  le  Préfident  Ogier,  il  auroit  voulu  ne  point 



délibérer  fur  l'Arrêt  du  Confeil ,  dans  3a  penfée  que „  délibérer  fur  cet  Arrêt,  ce  feroitle  reconnoître  ôc 

donner  atteinte  à  l'urage  confiant  de  la  Compa- 
„  gnie,  qui  n'avoit  jamais  reconnu  ces  fortes  d'Àr- 
„  rêts.  Mais  en  profitant  de  l'ouverture  que  lui  don- 
noit  l'avis  de  M.  Robert ,  il  crut  qu'on  pouvoit  re- 

mettre l'AHemblée,  fans  en  lixer  le  jour,  comme 
avoit  fait  ce  zélé  Magiftrat;  ôc  il  jugeoit  que  la  Com- 

pagnie ne  fe  regardant  point  comme  liée  ,  feroit,en 
prenant  ce  parti ,  en  état  de  févir  contre  les  coupa- 

bles, lorfqu'elle  le  jugeroit  à  propos. M.  Titon  qui  ne  goutoit  pas  cet  avis,  dit  au 
contraire  que  furfeoir  à  la  délibération  pour  éviter 
tout  ce  qui  pourroit  tendre  à  reconnoître  un  Arrêt 
du  Confeil ,  c'étoit  dans  la  réalité  donner  à  cet  Ar- 

rêt plus  de  force  qu'il  n'en  pouvoit  avoir,  puifque 
fous  prétexte  de  ne  lui  en  donner  aucune ,  on  lui 

procuroit  celle  d'empêcher  une  délibération;  que 
jamais  on  n'avoit  vu  d'Alfemblée  dont  il  n'eût  pas 
au  moins  réfulté  un  Arrêté  en  forme;  que  l'Arrêt 
du  Parlement  fubfiftoit  en  entier;  que  l'Inltruction 
paflorale  de  M.  de  Cambrai  étoit  rentrée  par  la 

iuppreflion  dans  le  néant  dont  elle  n'auroit  jamais 
du  fortir;  qu'à  l'égard  du  Sindic  déjà  flétri  par  tant 
d'Arrêts,  le  Roi  s'en  réfervoit  la  punition,  &  qu'on 
avoit  tout  lieu  d'efpérer  que  tant  de  contraventions 
ne  demeureroient  pas  impunies  ,  le  Roi  ayant 
„  dans  fon  Confeil  un  Miniltre  élevé  dans  lefein  de 
„  la  Compagnie,  dont  il  elt  membre  ,  qui  a  fait  une 
„  étude  particulière  des  maximes  du  royaume  ,  & 
„  qui  exerçant  le  miniftere  public  en  1718-  requit 
que  defen/es  fuffent  faîtes  à  tous  Archevêque  s  cr  Evê- 
quescrà  tous  Recleurs  C  Suppôts  d'Univerftés ,  Corps 
CT  Communautés  eccléjiaftiques  er  à  tous  autres,  de 
recevoir,  faire  lire ,  publier ,  citer,  diftribuer  ,  impri. 
mer ,  ou  autrement  mettre  à.  exécution  directement  ou 
indirectement ,  de  quelque  manierez?  fous  quelque  pré- 

texte que  ce  puifte  être ,  aucunes  Lettres  de  Rome,  de- 
crets,  Bulles,  fans  Lettres  patentes  enrégîtrées  au  Par- 

lement. Après  cette  obfervation  M.  Titon  adopta  l'a- 
vis de  M.  Delpcch,qui  fut  fuivi  de  foixante-dix-fept 

voix;  M.  le  Préfident  Pelletier  en  eut  vingt-neuf; 
M.  Robert  &  M.  le  Préfident  Ogier  dont  les  avis 
s'étoient  confondus ,  avoient  eu  onze  voix  qui  re- 

vinrent enfuite  ou  à  l'avis  de  M.  le  Préfident  Pel- 
letier, ou  à  celui  de  M.  Delpech,  qui,  comme  il  a 

été  dit ,  forma  l'Arrêté. 
IV.  Le  Mardi  fuivant  ï.  Mars  ,  le  fieur  de  Ro- 

migni  ne  pouvoit  manquer  de  faire  dans l'Afleinblée de  Sorbonne  des  lamentations  fur  tout  cequivenoit 
defepafler  au  Parlement.  Il  expofa  donc  avec  amer- 

tume la  fituation  dangereufe  où  il  s'étoit  trouvé; il 
parla  des  deux  Arrêts  ôc  de  la  Lettre  de  cachet ,  fe 
félicitant  toutefois  fur  la  bienveillance  du  Roi  qui 

l'avoit  tiré  d'embarras,  ôc  fur  la  puiflante protection 
que  M.  le  Cardinal  lui  avoit  accordée.  Mais  malgré 
de  fi  grands  motifs  de  confolation,  il  fe  dépeignit 
comme  un  homme  agité  depuis  quatorze  ans  de  di- 
verfes  tempêtes,  &  accablé  fous  un  fardeau  quide- 
venoit  de  jour  en  jour  plus  pefant  :  il  ajouta  qu'il  fuc- 
comboit  fous  le  poids,  &  que paroifPant  perfonnellc- 
ment  en  butte,  il  devoit  fonger  à  fe  retirer  pour 

détourner  l'orage  ;  qu'il  alloit  fupplier  Sa  Majelté 

de  le  décharger  d'un  poids  fi  accablant,  afin  qu'on 
fût  en  état  de  mettre  en  fa  place  un  Sindic  quicon- 
duifit  avec  plus  de  fagefle  &  de  fuccès  :  qu'il  étoit bien  aife  de  foumettre  fa  conduite  au  jugement  delà 

Faculté,  ôc  d  être  puni  par  elle-même,  s'il  fe  trou- 
voit  coupable;  que  dans  ces  circonftances  il  reque- 
roit  qu'on  nommât  des  députés  pour  examiner  la 
thefe  ôc  en  faire  leur  rapport;  qu'on  pourroit  en 
charger  les  députés  déjà  nommés  au  prima  menfis 

de  Janvier  dernier,  pour  examiner  l'ouvrage  intitu- 
lé:" Confultation  fur  la  jurifdiction  &  approbation 

„  néceflaires  pour  confefler,  renfermée  en  fept  que- 
„  liions  ,  ôcc.  par  M.  *  *  *  Prêtre  du  Diocefe  de  *  *  * 

M.  dcc.  xxxiv  :  "  ouvrage  dont  nous  avons  cru 
devoir  nous  dilpenfer  de  rendre  compte,  ôc  où  l'on 
dit  qu'il  y  a  bien  des  principes  hazardés. 

M.  de  Targni  premier  opinant  fut  d'avis  non 
feulement  de  confier  l'examen  de  la  thefe  aux  dé-  : 
putés  du  prima  menfis  de  Janvier  dernier,  mais  de 
charger  le  Doyen  d'écrire  à  M.  le  Cardinal,  pour  le 
remercier  de  la  puiflante  protection  qu'il  avoit  ac- 

cordée à  M.  de  Romigni  [contre  l'Arrêt  du  Parle- 
ment-] Cet  avis  fut  fuivi  à  l'unanimité.  Quelques-uns 

feulement,  comme  M.  Variot,  vouloient  qu'on  ne 
prit  le  parti  d'examiner  la  thefe,  qu'en  cas  que  le 
Roi  l'ordonnât:  ôc  d'autres  encore  plus  zélés,  com- 

me MM.  Dugard  &  de  Valiere  ,  étoient  d'avis  que, 
pour  montrer  plus  d'oppofition  à  l'Arrêt  du  Parlement, on  fit  foutenir  dans  toutes  les  thefes  la  nécefiltéde 

recevoir  les  Bulles  de  Baïus  comme  l'Eglifeles  reçoit. 
C'eft  ce  qui  s'appelle  avoir  du  courage.  Dès  que 
l'Aflemblée  qui  dura  peu,  fut  terminée,  M.deLa- 
met  Curé  de  faint  Laurent  ôc  Doyen ,  alla  écrire  , 
avec  Le  fecours  de  M.  de  Targni ,  la  lettre  de  re- 
merciment  à  M.  le  Cardinal.  Dans  cette  lettre  on 
allure  Son  Eminence  que  les  Docteurs  mettent  en 
elle  feule  toute  leur  confiance; on  annonce  un  mé- 

moire jullificatif  de  la  thefe  fupprimée  ;  ôc  l'on  de- 
mande enfin  qu'il  foitprisde  bonnes  mefures  pour  em- 

pêcher que  la  Faculté  ne  foit  troublée  dans  la  fuite 
(parle  Parlement  fans  doute)  au  fujet  des  thefes,  etc. 

V.  Le  2.  Janvier  de  cette  année,  le  Roi  par  Arrêt 
de  fon  Confeil,  a  ordonné  la  suppression  de  deux 

lettres  de  M.  l'Evêque  Duc  de  Laon,  (ce  font  les 
mêmes  donc  M.  lAbbé  Pucelle  parloit  dans  fon  avis 
fur  l'Inltruécion  de  M.  de  Cambrai)  dont  l'une  étoit 
addreflée  à  Sa  Majeflé ,  l'autre  à  MM.  les  Archevêque 
ôcEvêques  de  la  province  de  Reims.  Nous  necon- 
noiflbns  ces  deux  productions  de  M.  de  la  Farc,  que 

par  l'Arrêt  qui  les  fupprime  comme  deux  écrits  qui 
contiennent  "  des  propofîtions  &  des  ex  prenions  té- 
„  méraires,  féditieufes,  contraires  au  refpect  qui  eft 
„  du  au  Roi  ôc  à  fon  autorité  ,  attentatoires  aux  ma- 
,,  ximes  du  royaume  ,  tendantes  à  émouvoir  les  ef- 
„  prits  ,  ôc  à  troubler  la  tranquillité  publique." VI.  Le  fait  de  S.  Lazare  rapporté  fur  le  compte 

de  ce  même  Prélat ,  foit  dans  la  I.  partie  de  l'hifloi- re  de  la  Confiitution  foit  dans  les  Nouvelles  des  30. 
Avril  1 734.  ôc  4.  Août  (ôc  non  14  )  de  la  même  année ,  a 
été  nié  de  nouveau  dans  un  libelle  que  nous  avion* 
déjà  relevé  avec  avantage  ôc  avec  fuccès  fur  le  mê- 

me fujet.  On  y  cite  d'un  air  triomphant  un  prétendu 
certificat  de  M.  Bonnet  fuperieur  général  des  Laz*- 



riites  en  datte  du  8.  Septembre  1734..  &  l'on  donne 
cette  pièce  comme  une  preuve  péremptoire  que  M. 
l'Abbé  de  la  Fare  aujourd'hui  Evêque  de  Laon  ,"  n'a 
„  jamais  été  mis  à  S.  Lazare  par  Lettre  de  cachet  à 

„  la  follicitation  de  feu  M.  fon  pere." 
Mais  premièrement  nous  ne  craignons  pas  de  dire 

que  ceux  qui  font  bien  au  fait  de  la  conduite  tenue 

par  M.  Bonnet  en  1714.  dans  l'Airemblée  générale  de 
fa  Congrégation ,  dont  on  peut  voir  la  relation  pu- 

bliée en  ce  tems  là,  &  qui  connoident  d'ailleurs  tou- tes fes  manœuvres  en  faveur  de  la  Bulle,  ne  feront 

pas  fort  ébranlés  par  le  témoignage  officieux  qu'on lui  fait  rendre  à  un  Prélat  dont  la  réputation  eft  fi 
chère  aux  zélateurs  de  ce  décret. 

En  fécond  lieu,  c'eft  après  une  exacte  compulfa- 
tion  des  regîtres,  que  M.  Bonnet  donne,  dit- il, 
fon  atteftation.  Mais  qui  ne  fait  qu'on  ne  trouve  pas 
toujours  fur  les  regîtres  des  maifons  de  force  les 
vrais  noms  de  ceux  qui  y  ont  été  enfermés ,  lors  fur- 
tout  que  ce  font  des  perfonnes  d'une  certaine  naif- 
fance?  Seroit-il  étonnant  que  M.  de  la  Fare  eût  eu 
affez  de  crédit  pour  obtenir  ou  qu'on  ne  fit  aucune 
mention  de  lui  fur  les  regîtres  de  S.  Lazare  ,  ou 

qu'il  n'y  fût  inferit  que  fous  un  nom  emprunté? 
3.  M.  Bonnet"  attefte  en  outre  que  ledit  Seigneur 

„  a  fait  retraite  à  S.  Lazare  (mais  feulement)  pour  fe 
„  préparer  aux  Ordres  facrés,  comme  tous  les  au- 
„  très  Abbés  de  vie  exemplaire  &  de  la  première  qua- 
„  lité".  Comme  tous  les  autres  Abbés  !  C'ell  beau- 

coup dire:  &  peut-être  trop  pour  en  être  cru. 
Quoiqu'il  en  foit ,  l'indiferete  apologie  de  M.  de 

Laon  a  donné  lieu  à  la  découverte  d'une  anecdote 
qui  fera  apparemment  repentir  fon  apologifte  d'avoir entrepris  de  le  juftifier.  La  voici  : 

Sous  la  régence  de  feu  M.  le  Duc  d'Orléans,  MM  de 
S.Lazare  ayant  été  forcés  d'intenter  procès  àM.de la  Fare  pour  le  payement  de  fa  penlîon  dans  cette 

maifon,  il  prétendit  que  ce  n'étoit  point  à  lui, mais 
au  Roi  à  la  payer.  L'affaire  fût  portée  en  conféquen- 
ce  au  Conjeil  du  dedans ,  où  M.  le  Duc  d'Antin  pré- 
fidoit.  Feu  M.  l'Abbé  Meingui  en  fut  rapporteur.  Il 
en  parla  dans  le  tems  à  plufieurs  de  fes  amis,  &  de 

fes  confrères  de  la  Grand'  Chambre ,  qui  ne  l'ont 
pas  oublié,  de  qui  on  le  tient,  &  dont  quelques- 
uns  virent  les  pièces  du  procès  entre  les  mains  de 
ce  célèbre  Magidrat.  M.  Meingui ,  plus  jaloux  de 

l'honneur  de  M.  de  la  Fare  que  M.  de  la  Fare  lui- 
même,  eut  l'attention  de  différer  exprès  fon  rap- 

port :  &  M.  de  la  Fare  s'oublia  jufqu'à  fe  plaindre 
de  ce  délai  à  M.  le  Duc  d'Antin  ,  lequel  inftruit  des 
faits  par  le  rapporteur,  témoigna  de  la  conduite  de 

M.  de  la  Fare  toute  l'indignation  qu'elle  méritoit. 
Evénement  fatal,  dont  un  grand  nombre  de  perfon- 

nes de  diftin£tion  fe  Conviennent  encore  aujourd'hui, 
&  qui  ne  juflilie  que  trop  ce  qui  a  été  dit  dans  les 
Nouvelles  du  4.  Août  dernier,  que  le  fait  de  lare- 
traite  forcée  de  M.  de  la  Fare  à  faint  Lazare ,  a  été 

fniblic  dans  le  tems ,  &  qu'il  y  a  de  l'impudence  à 
e  nier!  L'apologittc  de  ce  Prélat  aura  donc  beau 
aaiter  d'hérétique  l'hiltorieii  de  la  Conllitution  :  il 

aura  beau  demander  [  en  parlant  de  nous  ]  "  en  quel 
,,  lieu  il  conviendroit  que  l'impofteur  fût  refferré, 
„  pour  expier  fes  noirceurs,"  il  ne  détruira  point, même  avec  l'atteftation  de  Monfieur  Bonnet ,  un  fait 
fi  notoire. 

VII.  Il  ne  convenoit  pas  mal  que  ce  même  M.  de 
la  Fare  Evêque  de  Laon  fût  le  premier  des  Evêques 
de  France  qui  criât  publiquement  au  fcandale,  en- 

voyant le  dernier  Mandement  de  M.  de  Segur  Evê- 
que de  faint  Papou!.    On  fait  avec  quel  religieux 

applaudiffement  cet  ouvrage  à  été  reçu  du  public, 
&  quelle  fainte  joie  il  a  caufé  dans  lT.glife  à  tous 
ceux  qui  font  fenfibles  à  la  gloire  de  Dieu&  au  fa- 
lut  de  leurs  frères  :  M.  de  Laon  au  contraire  trouve 
le  Mandement  de  M.  de  S.  Papoul  digne  en  mê- 

me tems  de  compaffion  &  d'horreur.    Ce  dernier 
Prélat  n'eft  aux  yeux  de  fon  confrère  que  l'inftru- 
ment  de  fon  propre  deshonneur.  Si  on  en  croit  M. 
de  Laon  ,  l'ennemi  de  notre  falut  détermine  M.  de 
S.  Papoul  à  exciter  contre  foi  l'indignation  pu- 

blique, &  à  rentrer  dans  les  ténèbres  du  schisme, 
dont  il  ne  l'avoit  lai'Té  lortir  que  pour  en  faire  fon 
jouet.    Selon  M.  de  la  Fare,  M.  de  Segur  eft  un 

homme  infortuné  que  l'efprit  d'erreur  &  d'orgueil  a 
conduit  a  sa  perte,  &  qui  va  dans  la  folitude  con- 
fommer  peut-être  fon  malheur.    "  11  ne  faut  pas 
,,  croire  au  relie  que  le  faint  mirirftere  foit  obfcur- 
„  ci  par  une  démarche  fi  odieufe. . .  Chaque  Evê- 

„  que  n'eft  pas  infaillible;  "  c'eft  de  quoi  M.  l'E- vêque  de  Laon  avertit  charitablement  fes  diocéfains. 
C'eft  encore  M.  de  Laon  qui  aceufe  M.  de  Senès 
d'un  affreux  endurciffement,  &  qui  traite  ceprifon- 
nier  de  Jefus-Chrift  de  martir  du  démon.  Enfin 
c'eft  M.  de  la  Fare  qui  trouve  dans  M.  de  S.  Papoul 
une  confusion  d'ide'es  ,  un  dérangement  mar- 

que', une  conduite  très  condamnable  en  tou- tes SES  PARTIES.     A  Ces  cailfeS,LE  SAINT  NOM  DE 

Dieu  invoque'  [M.  de  la  Fare  ,  dont  les  idées  font 
fi  nettes ,  V arrangement  dans  fes  affaires  fi  marqué, 
ta  conduite  fi  irréprochable  en  toutes  fes  parties} 
„  défend  à  tout  le  Diocefe  de  Laon  de  lire  ou  re- 
„  tenir  [le  Mandement  de  M.  de  S.  Papoul]  fous 

,,  peine  d'excommunication  encourue  par  le  feul 
,,  fait,  fe  réfervant  à  lui  seul  le  pouvoir  d'en  ab- 

,,  foudre,  &c." Tel  eft  le  précis  d'un  Mandement  de  M.  de  Laon, 
dattédu  [  Samedi  de  la  Paillon]  1.  Avril,  &  publié  en 
chaire  le  Dimanche  des  Rameaux,  par  un  Perejé- 
fuite  Prédicateur  du  Carême  à  la  Cathédrale  de  Laon- 

Nous  en  avons  rendu  compte  fur  une  copie  ma- 
nuferite  tirée  de  l'original  de  M.  de  Laon.  Dans 
l'Imprimé  qui  a  paru  depuis,  on  a  fait  quelques 
changemens  :  par  exemple  ,  au  lieu  d'homme  infor- tuné ,  il  y  a  Prélat  infortuné.  Au  lieu  de  chaque 

Evêque  ri  eft  pas  infaillible,  on  lit,  «V/?  a  l'abri  de 
l'erreur  qu'autant,  &c.  Enfin  en  parlant  de  M.  de 
Senès, -on  a  retranché  ces  mots,  martir  du  démon. 

[  Nouvelles  du  1  [.Avril  page  58. colonne  2  lignei, 
éclaircir  lifez  éclairer  lbid.  ligne  11.  ce  qui  ne  peu- 

vent avoir  oitx.  qui.] 



SUITE    DES  NOUVEL 

Du  25.  nvri 

De  Rouen  le  17.  Janvier. 

I.  Un  Chanoine  de  l'églife  cathédrale  zélé  pour 
le  bon  ordre,  avoir,  représenté  en  plein  Chapitre,  il 

y  a  plus  de  fix  mois,  qu'il  étoit  honteux  qu'on  laiffât aller  au  concert  établi  dans  la  maifon  abbatiale  de 
S.  Ouen,  les  enfans  de  chœur  &  autres  muliciens 

tant  eccléfiafh'qnes  que  féculiers;  &  l'on  avoit  paru 
n'être  pas  fort  éloigné  d'y  apporter  remède.  Ainfi  on 
avoit  lieu  d'efpérer  que  les  iblides  Avertijfemens  de 
M.  l'Evêque  de  Montpellier  à  l'on  Chapitre  produi- roient  à  Rouen  un  bon  effet.  Ils  furent  addreffés  fur 

la  fin  de  l'année  dernière  au  Chapitre  de  l'églife  Mé- 
tropolitaine &  Primatiale  de  Normandie,  qui  étoit 

pour  lors  affemblé  :  mais  comme  la  plupart  s'étoient 
déjà  retirés  lorfqu'on  en  fit  la  lecture,  on  fe  contenta 
d'admirer  l'Ecrit,  fans  rien  ftatuer  au  fujet  des  muli- 

ciens. Quelques  jours  après  on  remit  l'affaire  fur  le 
tapis:  ce  fut  pour  lors  qu'un  certain  nombre  de  Mo- 
liniftcs  &  de  Conftitutionnaires  outrés  s'écrièrent  en 
parlant  de  M.  de  Montpellier  que  la  Compagnie  n'a- 
voit  point  d'avis  ni  d'inftructions  à  recevoir  d'un  hé- 
rétique  &  d'un  homme  féparé  de  l'Eglife;  ils  s'appro- 

chèrent du  bureau,  &  empêchèrent  par  leurs  cla- 
meurs qu'on  ne  mit  l'affaire  en  délibération.  Ils  yé- 

toient  intereffés;  parce  que  quelques-uns  d'eux  fe trouvent  affïdument  au  concert.  Le  Chanoine  zélé 

contre  l'ufage  fcandaleux  où  font  les  muliciens ,  s'ap- 
procha aufli  du  bureau,  pour  faire  voir  qu'indépen- 

damment de  la  perfonne  de  M.  de  Montpellier,  & 
du  mérite  de  fes  Avertijjemens  ,il  étoit  du  devoir  de 
la  Compagnie  de  remédier  à  un  abus  dont  les  gens 
de  bien  paroiffoient  juftement  offenfés.  Mais  on  tâ- 

cha de  lui  impofer  filence,  en  lui  difant  qu'il  n'étoit 
pas  tems  de  faire  cette  reformation,  &  qu'il  étoit  à 
craindre  que  M.  l'Intendant  n'en  fut  fâché. 

On  ajouta  que  l'argent  accordé  par  la  Cour  fur 
l'octroi  de  la  ville  pour  la  conftruétion  d'un  grand 
Autel,  n'étant  pas  entièrement  payé,  il  pourrait 
arriver  des  ordres  d'en  haut,  pour  en  priver  le  Cha- 

pitre. Le  Chanoine  répondit  qu'il  vaudroit  infiniment 
mieux  qu'il  n'y  eût  point  d'Autel  de  marbre,  que 
de  fouffrir  des  fcandales  qui  deshonorent  l'Eglife. 
Les  chofes  en  font  demeurées  là;  &  l'Abbé  de  Cap- 
tot.en  attendant  le  parfait  payement  de  la  fomme  ac- 

cordée par  le  Roi ,  demeure  en  poffeffion  de  fe  faire 
fuivre  au  concert  par  les  enfans  de  chœur  &  les  mu- 

liciens de  la  Cathédrale. 

II.  Les  Jéfuites  fe  trouvent  feuls  chargés  d'inftrui- 
rc  la  jeuneffe  ,  &  d'enfeigner  la  Théologie  aux Clercs  de  ce  grand  Diocefe.  Ils  font  de  plus  retenus 
pour  prêcher  pendant  plufieurs  années  l'Avcnt  &  le 
Carême  dans  la  Cathédrale;  &  l'on  vient  de  réim- 

primer la  Théologie  (en  quatre  tômes)  du  Pere 
Antoine  Téfuite,  pour  être  feule  enfeignée  au  Sé- 

minaire &  dans  le  Diocefe  exclufivement  à  tout 
autre.  Cette  Théologie  jéfuitique  avoit  été  d'abord 
publiée  à  Nanci,  &  depuis  quelque  tems  elle  cft 
affichée  à  Paris.  Les  Jéfuites  d'ailleurs  enfeignent 
encore  ici  par  l'organe  même  de  ceux  qui  fontdioi* 
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fis  pour  faire  à  l'Archevêché  les  conférences  ecclé- 
fiaftiques.  M.  de  Rupicre  Curé  de  S.  Michel ,  qui 

explique  l'Ecriture  &  les  Pères  :  M.  Emenoaid  Cu- 
ré de  S.  Martin  rue  Grand-pont,  qui  fait  des  le- 

çons de  Théologie:  ceux  enfin  qui  répètent  la  Phi- 
lofophie,  font  tous  plus  Jéfuites  que  les  Jéfuite* 
mêmes,  au  moins  quant  à  leurs  fentimens  &  à  leux 
dévotion  pour  la  Bulle.    Deforte  que  ce  Diocefe 
en  particulier  ne  peut  manquer  de  fe  trouver  infen- 
fiblement  molinilte  &  ultramontain ,  comme  l'uni- 

vers entier  s'étoit  prefque  trouvé  Arien,  au  rap- 
port de  S.  Jérôme.    La  Société  eft  encore  fécon- 

dée dans  fes  enfeignemenspar  les  Eudistes  qui  ont 
la  direction  du  Séminaire  de  cette  ville  &  de  pref- 

que tous  ceux  de  Normandie.    Ces  Millionnaires 
moins  politiques  &  moins  inlinuans  que  les  Pères 

de  la  Société,  ne  laiffent  pas  d'inculquer  avec  fuc- cès  à  leurs  élevés  une  foumiffion  aveugle  &  une 
obéiffance  fans  bornes  à  tout  ce  qui  porte  le  nom 

du  Pape  ;  &  il  ne  tient  pas  à  eux  qu'ils  ne  donnent 
aux  jeunes  Eccléfiaftiques  toute  l'horreur  que  l'ef- 
prit  de  fchifine,  l'ignorance  &  la  prévention,  peu- 

vent infpirer  contre  les  Oppofans  à  la  Bulle,  & 
particulièrement  contre  le  faint  Diacre  ,  le  Pere 

Quefnel ,  &c.  qu'ils  ont  la  témérité  de  mettre  dans leurs  cahiers  au  rang  des  hérétiques  anathématifés 

par  l'Eglife. Du  Diocefe  de  Cahors. 
M.  Lafite  Prêtre  de  ce  Diocefe  a  reçu  une  Lettre 

de  cachet  portant  "  qu'aufli-tôt  qu'il  auroic  connoif- 
„  fance  du  préfent  ordre  ,  il  ait  à  fe  rendre  au  Sémi- 
„  naire  de  Cahors  [dirigé  par  Meffieurs  de  S.  Lazare,] 

„  pour  y  demeurer  jufqu'à  nouvel  ordre  :  [avec  injon- 
„  étion]  d'envoyer  au  fieur  Comte  de  S.  Florentin  Se- 
„  cretaire  d'Etat  un  certificat  du  Supérieur  du  Sémi- 
„  naire, pour  marque  de fon obéiffance, &c. "L'ordre datté  du  10.  Décembre  1734.  fut  lignifié  le  29.  fur  les 
quatre  heures  du  foir  ;  &  dès  le  lendemain  matin  le 
fieur  Lafite  partit  pour  fe  rendre  au  lieu  de  fon  exil. 
II  avoit  été  Vicaire  de  fainte  Catherine  à  Moiffac  ;  & 
y  avoit  exercé  pendant  plufieurs  années  les  fonctions 

de  fon  miniftere  avec  beaucoup  d'édification,  lorfqu'au 
mois  de  Juillet  1731.  M.  Baudus  Grand  Vicaire  lui 

manda,  de  la  part,  difoit-il,  de  M.  l'Evêque,  de  fc rendre  inceffamment  à  Cahors, parce  que  Sa  Gran- 
deur avoit  à  lui  parler.  Il  obéit  ponctuellement ,  &  ne 

trouvant  point  le  Prélat  qui  étoit  alors  à  fa  maifon 
de  campagne, il  vit  le  Grand  Vicaire  pour  favoirde 

quoi  il  s'agiffoit.  De  ligner  le  Formulaire  ,  lui  dit  M. 
Baudus;  c'elt  tout  ce  que  M.  l'Evêque  demande  de 
vous.  Le  fieur  Lalitc  témoigna  beaucoup  d'oppofitioa 
pour  cette  lignature ,  &  fe  récria  fortement  fur  ce  que 
dans  la  fituation  où  il  étoit,  ne  demandant  ni  béné- 

fices ni  Ordres ,  on  lui  faifoitune  pareille  propolition. 
Il  perfifta  dans  le  refus  de  la  lignature  pure  &  fi  m- 

ple  ,  &  comme  on  le  menaçoit  de  l'interdire ,  il  dit  qu'il aimoit  mieux  être  interdit,  que  de  faire  la  moindre 
chofe  contre  fa  confciencc.  .Les  prières  Jes  carefles-, 
le  exhortations,  les  menaces ,  tout,  excenté  de  bon» 
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«esraifons,  fut  vainement  employé  pour  gagner  cet  font  de  tels  fujets  dont  l'exemple  trop  inftruftif  pa- 
Eccléfiaftique  qui  fut  renvoyé  fans  Pouvoirs.  Deve-  roit  à  Dom  Ménard  d'une  pernicieufe  conféquence 
nu  par-là  inutile  dans  fon  Diocefe,  il  alla  à  Paris  où  pour  de  jeunes  Religieux  qu'il  veut  aflujettiràlaBul- 
ilpaflafort  utilement  quinze  mois  à  s'édifier  &  às'in-  le.  Dom  Grandfaigne  prefque  feptuagenaire  ,  &d'u- 
ftruire.  De  retour  chez  lui ,  il  y  a  mené  une  vie  pai-  ne  fanté  délicate,  a  donc  été  obligé  de  fe  choilir 

fible& retirée  ,  j'ufqu'à  ce  que  les  ordres  dont  on  vient  une  petite  Communauté  de  fix  Religieux,  peu  ac- 
déparier  l'aient  forcé  à  une  retraite  encore  pluspro-  commodée,  &  où  il  y  a  beaucoup  de  fatigues  àef- 
fonde,  mais  moins  tranquille  fous  un  Supérieur  ex-  fuyer.  Les  anciens  Généraux  avoient  au  contraire  la 
trêmement  prévenu  contre  lui.  On  attribue  ici  fon  charitable  attention  d'envoyer  &  de  lailTer  tranquil- 
exil  au  fieur  Lafargue  qui  lui  avoit  fuccédé  dans  le  les  dans  les  grandes  maifons  les  fujets  infirmes  & 

Vicariat  de  fainte  Catherine ,  &  qui  n'a  ceifé  depuis  âgés ,  parce  qu'ils  y  trouvoient  plus  de  fecours  & 
qu'il  e(t  dans  cette  ville,  d'y  fourrier,  fous  les  ordres  de  douceurs  que  dans  les  petites  Communautés, de  M.Baudus,  le  feu  de  la  divifion&dufchifmc.  Les  De  Rhodes. 

Demoifelles  de  l'école  chrétienne  conduites  par  ce  Comme  la  vacance  du  Siège  oblige  MM.  de  la 
guide  aveugle,  font  malheureufement  entrées  dans  fes  Cathédrale  d'envoyer  les  Ordinans  de  ce  Diocefe 
fentimens;&  elles  y  ont  fait  de  tels  progrès ,  qu'on  aux  Evêques  voifins,  le  Pere  Grandfagne  Supérieur 
les  a  vues  pluficurs  fois  fortir  fcandaleufementde  l'é-  du  Séminaire  (Oratorien)  écrivit  avant  les  quatre 
glife  de  fainte  Catherine  leur  paroiffe,  au  moment  tems  de  Noël  à  M.  l'Evêque  de  faint  Flour,  ou  à 
qu'un  Prêtre  oppofé  à  la  Conftitutionalloitcommen-  fon  Grand  Vicaire ,  pour  favoir  i.  fi  Sa  Grandeur 
cer  la  MeiTe.  C'eft  à  ces  Demoifelles  néanmoins  que  étoit  dans  le  deffein  de  faire  l'Ordination,  2.  fi  elle 
l'inftruction  de  prefque  toutes  les  jeunes  tilles  de  Moif-  voudroit  ordonner  les  Eccléfiaftiques  de  Rhodès. 
fac  eft  confiée.  On  foupçonne  ici  ce  Supérieur  d'avoir  voulu  profi- 

De  Clermont  en  Auvergne.  ter  de  cette  occafion  pour  faire  prendre  aux  Clercs 
Le  3.  Janvier  le  Révérend  Pere  de  Grandfaigne  Re-  qui  ont  été  fous  fa  conduite,  des  engagemens  en 

ligieux  de  l'Abbaye  de  S.  Allire  (ou  llîidius)  reçut  du  faveur  de  la  Conftitution.  Car  il  ne  s'en  trouve  que 
foi-difant  Général  de  la  Congrégation  de  S.  Maurun  trop  aujourd'hui  pour  qui  la  peur  de  n'être  pas  or- 
ordre  conçu  en  ces  termes:  "  On  a  écrit  en  Cour  con-  donné  eft  un  fophifte  qui  leur  perfuade  qu'on  peut 
„  tre  vous  par  rapport  aux  affaires  du  tems;  &  j'ai  tout  recevoir  &  tout  figner  fans  fcrupule.  Quoi 
,,  ordre  du  Roi  de  vous  faire  fortir  de  Clermont.  qu'il  en  foit ,  le  Pere  Supérieur  envoya  fa  lettre  par 
„  Choififfez-vous  une  maifon  qui  ne  foit  pas  éloi-  un  exprès,  &  le  Grand  Vicaire  lui  fit  réponfe  que 
„  gnée,  &  où  il  n'y  ait  point  de  jeunes  Religieux".  Sa  Grandeur  ordonneroit  volontiers  les  Eccléfiafti- 

11  n'y  a  prefque  pas  un  mot  dans  cet  ordre  fin-  ques  de  ce  Diocefe ,  pourvu  qu'ils  donnaiTent  des 
gulier ,  qui  ne  fournifle  aux  membres  de  cette  Con-  preuves  autentiques  de  leur  catholicité'.  Le  Pere 
grégation  quelque  réflexion  affligeante.  Il  paroit  1.  Grandfagne  comprit  aifément  toute  la  force  d'une 
que  les  meilleurs  fujets  y  font  fans  ceffe  expofés  aux  expreffion  qui ,  dans  la  conjoncture  préfente,  n'é- 
délations  des  faux  frères ,  fans  qu'il  foit  pofflble  de  toit  point  équivoque.  Il  prévint  donc  les  Séminari- 
parer  leurs  coups.  2.  Dom  Ménard  ayant  la  liberté  ftes"  qu'outre  la  fignature  pure  &  fimple  du  For- 
d'employer  ainfi  l'autorité  fouveraine  ,  fous  le  pré-  „  mulaire  ,  M.  de  faint  Flour  (Joachim  Jofeph  d'E- 
texte  vague  des  affaires  du  tems,  fans  rien  fpéci-  „  ftaing)  ne  manqueroit  pas  d'exiger  l'acceptation  de 
fier,  fans  donner  aucune  preuve  de  la  réalité  des  or-  ,,  la  Bulle:  qu'il  y  en  avoit  qui  pourroient  avoir  là 
dres  refpeftables  qu'il  ofe  alléguer,  ii  devient  en  „  delTus  quelque  difficulté:  (mais)  qu'on  de  voit  re- 

quelque forte  fouverain  lui-même  dans  fon  Corps,  „  revoir  cette  Bulle  de  bonne  grâce."  Et  pour  le* 
&  l'autorité  qu'il  a  ufurpée  fera  déformais  entre  lés  y  difpofer,  il  leur  fit  fur  ce  décret  une  conférence 
mains  arbitraire  &  defpotique.  3.  Quelles  fuites  fu-  d'une  heure  &  demie,  dont  il  feroit  à  fouhaiter 
neftes  ne  doit  point  avoir  dans  cette  Congrégation  qu'on  pût  inférer  ici  un  extrait.  "  Vous  me  direz: 
cette  claufe  de  la  lettre  de  Dom  Ménard:  Choifif-  „  La  Bulle  eft  obfcure.  Mais  l'Apocalipfe  &  les 
Jez.-voits  une  maifon  .  ...  oh  il  n'y  ait  point  de  „  Prophètes  ne  le  font-ils  pas?"  Toutes  les  autres 
jeunes  Religieux?  4.  Enfin  tout  le  monde  remarque  réponfes  que  le  bon  Pere  fit  aux  difficultés  qu'il  fe. 
que  ce  Révérend  Pere  emploie  précifément  pourfe  propofa,  étoient  de  la  même  force  &  dans  le  mé- 
faire  obéir  la  même  voie  dont  il  s'eft  fervi  pour  me  goût.  Le  plus  grand  nombre  des  Ordinans  alla 
entrer,  &  pour  fe  maintenir  dans  un  pofte  où  la  néanmoins  à  faint  Flour,  où  on  leur  préfenta  deux 

plus  faine  &  la  plus  nombreufe  partie  de  laCongré-  cahiers  à  figner,  &  où  l'Evêque,  quoiqu'il  foit  très 
gation  le  regardera  toujours  comme  un  intrus.  vieux ,  leur  parla  très  vivement  &  en  toute  occa- 

Au  refte  le  Religieux  qui  donne  lieu  à  cet  arti-  fion  des  Janféniftes  de  ce  pays-ci:  ajoutant,  pour 
cle,  &  contre  lequel ,  félon  le  Pere  Ménard,  on  a  remuer  fans  doute  leur  imagination ,  qu'on  lui  avoit 
écrit  en  Cour  ,  eft  Appel lant  ,  Réappellant,  Adhé-  remis  une  lifte  de  foixante  Appellans  qui  étoient 
rant  à  M.  de  Scnès,  &  Oppofant  au  brigandage  de  morts  fubitement  comme  des  chiens.  En  conférant 
Marmoutier:  en  quoi  il  a  dans  fa  Congrégation  les  Ordres  Mineurs,  ce  Prélat  recommandoit  aux 
bien  des  complices.  Il  a  été  Prieur  dans  les  princi-  Portiers  de  fermer  la  porte  de  l'églife  à  leurs  J  an- 
pales  maifons  de  fa  province,  &  député  au  Cha-  féniftes  de  Rhodès;  &  toutefois  il  éleva  fa  voix  an 

pitre  général  de  1714.  Mais  ce  qui  lui  eft  plus  ho--  Mémento  de  la  Meffe,  pour  les  avertir  qu'il  falloiç 
norable  &  plus  utile  ,-  c'eft  qu'il  a  toujours  beaucoup  prier  fut-tout  pour  les  Janféniftes.  Au  refte  tous  fi- 
6Iifié  dans  les  Communautés'  où  il  a  demeuré.   Ce  gnerent  ce  qu'on  leur  préfenta,  fans  le  lire. 



67 

D'Orléans. 
I.  Dans  le  mois  de  Février  dernier  une  femme 

malade  fur  la  paroifle  de  fainte  Catherine,  ayant  pris 

d'une  poudre  qui  lui  caufa  des  agitations  extraordi- 
naires, le  Curé  ne  douta  point  que  cette  poudre  ne 

fût  de  la  terre  du  tombeau  de  M.  de  Paris,  &  que 
les  agitations  ne  fuirent  des  convulfions  furnaturel- 
les.  Dans  cette  penfée ,  il  fe  munit  de  fon  étole  & 

de  fon  Rituel,  &  exorcifa  la  malade.  L'accident 
ayant  celfé,  ou  confidérablemcnt  diminué  pendant 

la  cérémonie,  il  s'applaudit  dufuccès,&  en  fit  part 
à  l'Evêché.  Un  relieur  ,  nommé  Padeloup  ,  avoit 
fourni  la  poudre:  c'étoit  un  crime  dont  M.  l'Evêque 
le  voulut  punir.  La  femme  qui  avoit  pris  cette  pou- 

dre, n'étoit  gueres  moins  criminelle  aux  yeux  du 
Prélat.  Il  fe  donne  donc  contre  l'un  &  l'autre  de 
grands  mouvemens  ;  &  la  chofe  lui  paroit  fi  férieu- 
fe,  qu'il  en  parle  ou  en  fait  parler  à  M.  l'Intendant 
&  au  Lieutenant  de  la  Maréchauffée.  Il  ne  s'agif- 
foit  d'abord  de  rien  moins, fi  on  en  eût  voulu  croire 
M.  l'Evêque  d'Orléans,  que  d'arrêter  le  fieur  Pa- 

deloup. On  l'interroge;  &  il  fe  trouve,  toutes 
chofes  bien  examinées ,  que  la  poudre  qu'il  a  admi- 
nillrée  à  la  malade,  n'eft  autre  chofe  qu'une  poudre 
d'or ,  que  d'autres  appellent  la  foudre  panacée  du 
fieur  de  la  Baftide  :  poudre  que  ce  relieur  diftribue , 
dit-on,  pour  un  Médecin  de  Montpellier,  &  dont 
la  malade  avoit  pris  deux  dofes  à  la  fois  au  lieu  d'u- 

ne ;  ce  qui  avoit  beaucoup  augmenté  fes  agitations 
déjà  caufées  par  une  colique  néfrétique,  ou  quel- 
qu'autre  caufe  toute  naturelle.  En  forte  que  cette 
grande  affaire  en  demeura  là.  Le  Curé  s'efi  défen- 

du depuis  d'avoir  exorcifé;  mais  il  avoue  que  pour délivrer  la  prétendue  poffédée,  ou  obfédée,  il  avoit 

béni  une  bouteille  de  vin  &  autres  alimens ,  &  qu'il 
avoit  fait  autour  du  lit  diverfes  afperlions  [accom- 

pagnées de  beaucoup  de  blafphêmes  contre  le  faint 
Diacre,  &  de  ferventes  exhortations  à  la  malade 

d'en  faire  autant.] 
II.  Au  commencement  du  mois  de  Mars,  le  dcf- 

fervant  de  \a  paroiffe  de  S  Michel,  portant  le  faint 
Viatique  à  Madame  de  la  Breteche,  demeura  envi- 

ron une  heure  &  demie  dans  fa  chambre,  ce  qui 
impatientoit  extrêmement  les  afïlftans.  Quelques- 
uns  ,  las  d'attendre,  entrèrent  pour  demander  la 
caufede  ce  long  délai.  La  Dame  dit  que  ce  Prê- 

tre, à  qui  elle  avoit  fait  part  de  quelques  peines  de 
confcience  furvenues  depuis  fa  confefiTon ,  avoit  abu- 
fé  de  cette  confiance  ,  pour  lui  infpirer  &  la  forcer 
même  à  recevoir  la  Conftitution.  Or  elle  n'en  vou- 
loit  rien  faire,  attendu,  difoit-elle,  qu'elle  ne  favoit 
pas  ce  que  c'étoit-  Il  efi  fâcheux  qu'elle  n'eût  pas une  meilleure  raifon  à  alléguer:  à  Orléans  fur-tout, 
où  il  eft  fi  aifé  de  favoir  ce  que  c'eft  qu'une  Bulle 
qui  y  a  fait  tant  de  ravages.  Quoi  qu'il  en  foit , comme  onprefioit  le  defiervant  de  faire  fes  fon- 

ctions, il  répondit  qu'il  ne  le  pouvoit ,  à  moins  que préalablement  on  ne  fit  venir  le  ConfefTeur  de  la 
malade  ,  c'efi-à  dire  le  Prieur  de  S.  Uvertc.  Ce  Con- fefTeur, qui  fe  fit  beaucoup  prier,  fe  trouva  enfin 
obligé  de  venir  :  &  le  defiTervant  ne  procéda  à  l'ad- 
minifiration ,  qu'après  que  le  premier  lui  eut  répon- 

du de  l'état  de  la  confciwace  de  fa  pénitente. 

III.  Acte  de  proteftation  des  Révérends  Pères  Bé- 
nédictins de  Bonne-nouvelle  d'Orléans  :  Au  nom  de 

Notre  Seigneur  Jefus-Cbrift.  Ainfi-foit-il.  Nous  fouf- 
fignés  Religieux  Prêtres  de  la  Congrégation  de  faint 
Maur  affemblés  au  Chapitre  , . . .  pour  y  être  pré- 
fens  à  l'ouverture  de  la  vifite  que  le  Révérend  Pè- 

re Dom  Jean-Batifte  Sarrazin.  ..  vient  faire  dans  ce 
monaftere  ,  lui  avons  déclaré  &  déclarons  qu'en  con- 
féquence  de  l'afte  qui  lui  fut  lignifié  l'année  derniè- 

re en  pareille  occafion:  dans  la  crainte  qu'abufant 
de  notre  filence  ,  il  ne  le  prît  pour  un  acquiefee- 
ment ,  ou  une  approbation  tacite  de  fes  démarches; 
&  attendu  la  notoriété  des  voies  de  fait  qui  s'em- 

ploient encore  de  jour  en  jour  :  Nous  nous  fouî- 
mes crus  obligés  de  lui  déclarer  de  nouveau  que  ne 

RECONNOISSANT  POINT  SON  INSTITUTION  FOUR  CA- 
NONIQUE ,  nous  ne  pouvons  par  conféquent  le  re- 

connoitre  pour  Vilîteur  légitime  ;  &  qu'au  furplus perfiltant  dans  les  mêmes  fentimens  où  nous  étions 

l'année  dernière  à  l'égard  dudit  Jean-Batifle  Sarrazin, nous  confirmons  ainfi  les  autres  articles  du  fufdit 
afte  en  tant  que  befoin  eft  ou  leroit:  &  nommément 
le  dernier,  par  lequel  nous  lui  demandons  aéte  de 
la  préfente  ;  &  requérons  en  outre  que  le  Secrétaire 
du  Chapitre  ne  figne  point  le  regître  des  aftes,  ni 
l'extrait  qui  doit  être  envoyé  à  Paris ,  qu'après  avoir 
marqué  que  c'eft  fans  préjudice  de  la  déclaration  no- 

tifiée au  Révérend  Pere  Dom  Jean  Batifte  Sarrazin. 
Fait  le  3.  Mars  1735.  Et  ont  ligné  dans  la  minute: 
Dom  J.  B.  Magnin.Dom  Jean  Verninac ,  Dom  Ant. 
Guiard ,  Dom  Samuel  Lhuilier ,  Dom  Jean  Com- 

point. 
Le  Prieur  &  les  trois  autres  Religieux  n'ont  point 

figné.  On  prefia  fort  le  prétendu  Vifiteur  de  don- 
ner afte  de  cette  proteftation  ;  &  comme  il  perfi- 

ftoit  à  le  refufer  en  difant  toujours,  Je  ne  le  puis ,  je 
ne  le  puis,  Mes  Révérends  Pères  ,  le  Secrétaire  du 
Chapitre  y  fuppléa. 

De  Grenoble  le  14..  Avril. 
Le  Mandement  de  M.  de  faint  Papoul  eft  dans 

cette  ville,  comme  par  tout,  odeur  de  vie  aux  uns 
&  odeur  de  mort  aux  autres.  Le  nombre  des  appro- 

bateurs ett  cependant  le  plus  grand.  L'ouvrage  ne 
trouve  de  cenléurs  que  parmi  les  plus  outrés  par- 
tifans  de  la  Bulle.  M.  de  Tencin  a  jetté  ici  les 
plus  hauts  cris,  &  a  vomi  les  injures  les  plus  folles 
&  les  plus  groffiercs.  M.  de  Grenoble  au  contraire 
en  lifant  la  pièce  a  répandu  quelques  larmes ,  que 
les  Conftitutionnaires  ont  dit  être  des  larmes  d'in- 

dignation &  de  colère.  Le  même  Prélat  a  blâmé  la 

démarche  d'appcller  &  de  fe  démettre  en  même 
tems  :  mais  il  n'a  point  blâmé  le  changement  de  M.  de 
faint  Papoul,  &  a  beaucoup  loué  fon  Mandement. 
Au  refte  toute  la  conduite  de  M.  de  Grenoble  eft 

contraire  au  bruit  qui  avoit  couru  qu'il  marcheroit 
fur  les  traces  de  M.  de  faint  Papoul.  Son  Secré- 

taire a  été  très  attentif  à  faire  figner  le  Formulaire 
aux  Ordinans  du  Samedi  faint:  &  le  Prélat  de  fon 

côté  a  grand  foin  de  dire  qu'il  n'eft  pas  changé ,  ni 
plus  Appellant  que  l'année  pajfie;  &  l'on  affûté  mê- 

me qu'il  a  écrit  à  M.  le  Cardinal  de  Fleuri  en  con->' formité. 
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De  Paris* 
I.  Le  Révérend  Pere  Guillaume  Houdri  Prêtre 

de  la  Doctrine  chrétienne,  Affiliant  du  Général  de 
cette  Congrégation,  mourut  en  cette  ville  dans  la 
inaifon  de  faint  Charles  ,  le  15.  de  ce  mois  à  dix  heu- 

res du  foir ,  après  quelques  jours  d'une  maladie  qui 
lui  a  lauTé  jufqu'à  la  fin  une  parfaite  connoifiancc. 
Depuis  le  dernier  Chapitre  général  il  avoit  donné 

des  preuves  d'improbation  de  ce  qui  s'y  étoit  pafTé 
de  favorable  à  la  Bulle  :  &  à  l'égard  de  la  part  qu'il avoit  prife  perfonnelleinent  à  la  prévarication  ,  il  en 
avoit  témoigné  en  des  converfations  particulières 

un  repentir  qu'il  a  renouvellé  &  confirmé  plufieurs 
fois  dans  fa  dernière  maladie ,  &  dont  il  a  enfin  bif- 

fé un  monument  autentique  dans  l'acte  fuivant:  le- 
quel, foit  par  les  circonfiances  qui  l'accompagnent &  dans  lefquelles  il  a  été  fait,  foit  par  les  motifs 

qui  l'ont  fait  faire,  mérite  une  finguliere  attention- 
,,  Je  fouflîgné  Guillaume  Houdri  Prêtre  de  la 

"„  Doctrine  chrétienne,  Affiliant  de  la  province  de 
„  Paris ,  déclare  qu'étant  troublé  depuis  long-tems „  au  fujet  des  acceptations  tacites  &  par  écrit,  que 

„  j'ai  faites  en  diverfes  rencontres  de  la  Conftitution 
Unigenitus ,  &  du  Formulaire ,  fans  diftinction ,  d'A- 

„  lexandre  VII.  j'ai  efiayé  en  vain  de  me  raflùrer 
„  par  l'exemple  de  plufieurs  perfonnes  éclairées, & 
„  édifiantes  d'ailleurs  ;  fans  vouloir  approfondir  ces 
„  queftions ,  que  je  regardois  comme  problémati- 
„  ques.  &  de  peu  de  conféquence  pour  la  religion  : 

„  mais  depuis  que  le  Seigneur  m'a  fait  la  grâce  de 
,,  connoître  la  vérité ,  tant  par  la  lecture  &  les  ré- 

„  flexions  que  j'ai  faites  fur  les  matières,  que  par 
„  la  fèalité  z?  la  multitude  des  miracles  opérés  au 

tombeau  zy  par  l'intercejfion  de  Monfieur  de  Paris 
mort  dans  V  opposition  à  ces  deux  décrets  .dont  quel- 

„  ques  uns  de  ces  miracles  font  venus  a  ma  con- 
„  NOISSANCE  D'UNE  MANIERE  PARTICULIERE  :  &  en- 
,.  couragé  par  I'exemple  tout  récent  de  M.  l'E- „  vêque  de  faint  Papoul ,  qui  révoque  avec  autant 

„  d'humilité  que  de  fincérité  les  fauffes  démarches 
„  qu'il  a  faites  en  faveur  de  ces  décrets  :  voulant 
„  imiter  fa  conduite  édifiante,  &  dans  la  crainte 

„  d'être  furpris  par  la  mort ,  avant  de  trouver  l'oc- 
„  cafion  que  j'attendois  depuis  long-tems  pour  ma- 
„  nifelter  les  véritables  fentimens  dans  lefquelsj'ef- 
„  pére  avec  la  grâce  de  Dieu  vivre  &  mourir;  Je 

„  crois  devoir  comme  Prêtre,  pour  l'acquit  de  ma 

„  confeience ,  &  pour  rendre  témoignage  à  la  vé. 

„  rité ,  qui  m'eft  connue,  révoquer,  comme  je  îé- 
„  voquepar  ces  préfentes ,  tous  actes  d'acceptation 
„  &  foumiffion que  j'ai  faits,  tant  de  vive  voix  que 
„  par  écrit  dudit  Formulaire  &  de  ladite  Conftitu- 
,,  tion:  proteftant  d'ailleurs  ne  me  départir  enaucu- 
„  ne  façon  de  l'obéilTance  due  aux  dédiions  de  l'E- 
,,  glife ,  ni  du  refpcct  du  au  fouverain  Pontife  corn- 
„  me  au  premier  Vicaire  de  Jelus-Chrift.  Fait  à 

„  Paris  ce  14.  Avril  1735.  Signé,  G.  Houdri." 
L'original  de  cet  acte  a  été  dépofé  par  le  Pere 

Houdri  en  mains  amies ,  avec  pouvoir  d'en  faire 
tel  ufage  qu'on  jugerait  à  propos  pour  la  décharge 
du  défunt,  l'avantage  de  l'Eglife  &  l'intérêt  de  la 
vérité. 

IL  On  a  omis  ci-devant  d'annoncer  la  mort  d'un 
EccléfiauMque  très  refpeftable  du  Diocefe  de 

Reims,  nommé  M.  Jouvant,  Doyen  d'Ay,  décédé- le  9.  Novembre  1734. 
Pendant  la  longue  maladie  dont  il  mourut,  un 

Prêtre  de  fes  amis  qui  l'alla  voir ,  lui  donna  le 
faint  Viatique;  &  Monfieur  Martôn  Vicaire  de  Ma- 
reuil  lui  ayant  adminiftré ,  quelques  jours  avant  fa 
mort,  l 'Extrême-Onction,  au  refus  des  deux  Vi- 

caires d'Ay ,  s'attira  par  cette  œuvre  de  juftice  & 
de  charité ,  un  interdit  qui  lui  fut  fignifié  le  qua- 

torze Novembre.  Il  paroit  par  les  lettres  écrites  de 
Reims  à  cette  occafion,  que  fi  tous  ceux  qui  ont 
témoigné  leur  eftime  &  leur  refpect  pour  ce  digne 
pafteur  en  avoient  été  punis ,  tous  les  paroiffiens 
d'Ay,  &  plufieurs  des  environs  auroient  eu  part  à 
la  peine.  Tout  le  monde  s'emprelToit  de  fe  ren- dre coupable  de  ce  crime.  Chacun  vouloit  avoir 
quelque  chofe  qui  eût  appartenu  à  cet  homme  de 
bien  ;  &  pour  contenter  ceux  qui  avoient  cette  dé- 

votion, l'on  fut  obligé  de  mettre  fes  habits  en 
pièces.  Vingt  Eccléfiaftiques  fe  trouvèrent  à  fon 
convoi ,  &  la  plupart  de  fes  paroiffiens  étoient  en 
deuil  pour  accompagner  le  corps,  qui  fut  inhumé, 
non  dans  le  cimetière,  comme  le  défunt  l'avoit  de- mandé ,  mais  au  bas  du  Sanctuaire.  Son  Teftament 

ne  contient  prefque  que  fon  renouvellement  d'Ap- 
pel ;  car  pendant  fa  vie  il  avoit  tout  donné  aux  pau- 

vres, qu'il  regardoit  comme  fes  héritiers  de  tous  les 
jours,  ce  qui  l'en  faifoit  i  jufte  titre  appeller  le 

pere. 
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Du  2.  Mai  1735. 

Bu  Diocefe  de  S.  Papoul  le  5.  Avril, 
I.  M.  l'Evêque  partit  le  4.  Mars ,  prenant  la  route 

de  Paris,  accompagné  d'un  feul  domeftique.  Son 
départ  laiffa  tous  les  efprits  en  fufpens  fur  le  fujet 

de  Ion  voyage ,  jufqu'au  29.  qu'on  reçut  de  Paris  par  la 
pofte  plufieurs  exemplaires  de  fon  Mandement datté 
de  S.  Papoul  le  26.  Février,  &  imprimé  fans  doute  à 

Paris,  d'où  l'on  mande  qu'il  a  paru  le  25.  &  qu'il  y 
a  été  reçu  avec  un  incroyable  applaudiffement.  Le 

Prélat  l'a  addrell'é  au  Chapitre  de  l'églife  cathédrale, 
à  la  Collégiale  de  Caftelnaudarri ,  &  à  plufieurs  Cu- 

rés du  Diocefe.  Les  Chanoines  de  la  Cathédrale  , 

-dont  le  Chapitre  eft  allez  mal  compofé,  s'aiTemble- 
rent  fur  le  champ  pour  faire  l'ouverture  du  paquet; 
&  après  la  lecture  du  Mandement,  il  fut  délibéré  de 
i'aire  mettre  le  fcellé  fur  tous  les  effets  de  M.  l'Evê- 

que. M.  Dejean  Lieutenant  particulier  fe  tranfporta 

donc  à  l'Evêché  à  la  réquifition  du  Chapitre,  &  pro- 
céda pendant  deux  jours  au  fcellé  ,&  enfuite  à  l'in- ventaire. Une  pareille  démarche  de  la  part  de  ce 

Chapitre  à  l'égard  d'un  Prélat  dont  il  a  reçu  tant  de 
marques  de  bonté, a  révolté  tous  les  honnêtes  gens. 
Pourquoi  &  fous  quel  prétexe  mettre  le  fcellé  furies 

effets  d'un  Evêque  plein  de  vie,  qui  a  tout  laiffé  en 
règle ,  &  dont  l'homme  d'affaires  avoit  en  main  de 
quoi  fatisfaire  tout  le  monde,  ainfi  qu'il  l'affuroit? 
Le  Prévôt  du  Chapitre  étoit  alors  à  Touloufeàl'af- femblée  provinciale.  On  lui  dépêcha  furie  champ  un 

courier,  pourj  favoir  s'il  y  avoit  lieu  de  nommer 
des  Grands  Vicaires ,  [c'eft-à-dire  ii  on  devoit  regar- der le  Siège  comme  vacant.  ] 

II.  Le  Chapitre  de  Caftelnaudarri  s'eft  pareillement 
affemblé  pour  ouvrir  le  paquet  qui  lui  étoit  addreffé. 
Le  Sacriftain,  en  l'abfence  du  Doyen  qui  étoit  auffi 
à  Touloufc  pour  la  même  raifon  que  le  Prévôt  de  S. 

Papoul,  chargea  le  Précenteur ,  ou  Chantre,  d'ou- 
vrir le  paquet,  &  d'en  faire  la  lecture.  Outre  les 

Chanoines,  la  plus  grande  partie  du  bas-chœur  y 
affifta.  On  mit  en  délibération  fi  ce  Mandement  fe- 
roit  publié.  Le  Précenteur  prié  par  le  Sacriftain  de 

dire  fon  avis,  repréfenta  que  l'affaire  étoit  de  la 
dernière  conféquence;  qu'elle  méritoit  toute  l'atten- 

tion de  la  Compagnie,  &  une  extrême  maturité  : 
que  chacun  devoit  fe  confulter,  &  confulter  princi- 

palement l'cfprit  de  Dieu  avant  que  de  parler:  qu'aiji- 
ii  il  étoit  d'avis  préalablcmentà  toute  démarche ,  d'at- 

tendre le  retour  de  M.  le  Doyen  qui  devoit  arriver 
dans  trois  jours.  Le  premier  Chanoine  ditque  le  Prélat 
étoit  entré  en  Apôtre  dans  le  Diocefe  &  avoit  com- 

mencé laintement  fon  épifcopat;mais  que  par  la  dé- 
marche qu'il  venoit  de  faire,  il  étoit  forti  de  l'Arche, 

(un  autre  dit  de  l'Eglife  )  que  cette  affaire  ne  dc- 
mandoit  point  de  retardement;  que  c'étoit  le  tems 
de  fe  déclarer  pour  la  foi ,  &  qu'il  étoit  d'avis  de 
députer  à  la  Cathédrale  ,  pour  fe  concerteravec  eljc. 
Cet  avis  fut  fuivi  par  cinq  contre  quatre.  Le  dépu- 

té revenu  de  S.  Papoul  rapporta  qu'on  avoit  envoyé 
«11  courier  à  Touloufe,  pour  confulter  M.  le  Pré- 

vôt. On  cft  ici  fort  partagé  fur  la  démarche  du  Pré- 
lat. Elle  clt  louée  des  uns  &  blâmée  des  autres. 

Les  zélés  Conftitutiomiaires  prennent  ce  .dernier  parti; 

&  comme  ils  font  plus  puiffans  en  crédit  qu'en  râlions , 

:&  qu'ils  prévoient.qiron  ne  manquera  pas  de  donner  A 
M.  de  Segur  un  fucoeftèur  livré  à  la  Bulle,  ils  prennent 
le  ton  haut  &  menaçant.  11  y  a  cependant  nombre  de 
perfonnes  &  dans  le  clergé  ce  parmi  les  laïques  qui  ap  « 

plaudiilént  au  Mandement;  &  l'on  peut  dire  que  ce 
Prélat  eft  généralcmentregretté  dans  fon  Diocefe. Son 

Métropolitain  (M.  l'Archevêque  de  Touloufc)  dut  re- 
cevoir le  29-  Mars  fon  Mandement  accompagné  d'une 

lettre  par  laquelle  il  lui  faifoit  part  de  fadémiflion  ;  ce 

quilemettoit  hors  d'état  d'être  député  à  l'alTemblée 
du  clergé,  comme  il  l'auroit  été  fans  cet  événement. De  Vanniers. 

La  nuit  du  15.  au  16.  Mars  M.  l'Evêque  [Jean* 
Baptifte  de  Verthamon]  fe  trouvant  attaqué  d'une 
oppreffion  de  poitrine,  demanda  le  Curé  de  la  ville, 
à  qui  il  avoit  confié  le  foin  de  fa  confeience.  Sur  les 

lix  heures  il  fe  confeffa;  &  comme  on  lui  dit  qu'on 
difpofoit  toutes  chofes  pour  lui  apporter  le  faint  Via- 

tique :  il  ne  convient  pas ,  dit-il ,  que  Jefus-Chriji  vien- 
ne à  moi ,  c  eft  à  moi  d'aller  à  lui.  11  fe  fit  donc  tran- fporter  en  camail  &  en  rochet  dans  fa  Chapelle,  où 

â  genoux  &  dans  une  pofture  qui  faifoit  fondre  en 
larmes ,  il  écouta  la  courte  &  patétique  exhortation 

que  lui  fit  M.  l'OfEcial  Archiprêtre  du  Chapitre, ac- 
compagné des  Chanoines,  des  autres  Bénéficiers  de 

la  Cathédrale ,  des  Séminariftes,  &  d'une  multitude 
d'autres  perfonnes  de  tous  états.  Cet  illuftre  vieil- 

lard âgé  de  près  de  quatre  vingt-dix  ans ,  prononça 
le  Symbole,  d'une  voix  diftincte  &  intelligible  ;  &  après 
avoir  reçu  fon  Sauveur  dans  les  difpofitions  les  plus 

édifiantes,  il  récita  le  Te  Deum  avec  le  Clergé  qui  l'en- vironnoit,  &  entendit  la  Méfie  de  fon  Aumônier,  fe 
tenant  prcfquc  toujours  à  genoux.  Ce  même* matin 
fur  les  onze  heures  l'Aumônier  fit  à  la  porte  de  l'E- vêché une  aumône  générale ,  pendant  laquelle  les 

pauvres"à  genoux  dans  la  cour ,  tournés  du  côté  de 
l'appartement  du  Prélat,  prioient  pour  fa  conferv.a- tion  de  la  manière  du  monde  la  plus  touchante.  Ce 
même  jour  le  refpectable  malade  dit  au  Curé  :  "  Sup- 
„  pléez.Monfieur,  autant  que  vous  le  pourrez, aux 

„  fautes  que  j'ai  faites  :  inftruifez ,  catéchifez  vos  pa- 
„  roifliens,  &  donnez-leur  un  bon  exemple.,,  11  re- 

commanda de  même  au  Supérieur  du  Séminaire  qu'il 
eût  foin  "  d'inftruire  les  Eccléfiaftiques  de  la  gran- 
„  deur  de  leur  état  ,&  de  leur  infpirer  le  gout  des 
,,  faintes  Ecritures.  „  11  fit  auffi  au  Prieur  des  Domi- 

nicains l'exhortation  qui  lui  étoit  propre,  &  parla 
ainfi  à  chacun  d'une  manière  très  convenable  &  très 
édifiante.  Vers  les  trois  heures  après  midi,  toujours 
le  même  jour,  qui  étoit  en.  quelque  forte  le  premier 
de  fa  maladie ,  il  paroilloit  s'afibiblir  de  plus  en  plus, 
&  confervoit  néanmoins  une  connoiffance  parfaite. 

M.  l'Archipiêtre  lui  donna  alors  l'Extrême  Onction, 
qu'il  reçut  après  avoir  récité  le  Confiteor  ,  &  répon- 

du à  tout  avec  une  piété  &  une  fermeté  qui  atten- 
dri fibient  les  fpectateurs,  prefqu'cn  auffi  grand  nombre 

qu'à  la  première  cérémonie.  Le  lendemain ,  Jeudi  17. 
Mars .  on  lit  aux  pauvres  la  même  diftribution  publi- 

que que  le  jour  précédent ,  &  ils  y  donnèrent  le  même 
fpectacle.  Lorfqu'ils  s'infoimoicnt  de  la  ihntédu  ma- 

lade, ils  téuioiguoicntdçfirer  que  Dieu  leurôtût  quel- 
ques années  de  leur  vie  pour  lca  ajouter  à  celle  de  -leur 



7° 

d'urt  Prélat  qui  leur  avoit  donné  tant  dé  marques  de 
fon  exceffive  bonté ,  n'expoferent  point  le  faint  Sa- 

cher  pafteur.  L'après-midi  le  bon  Prélat  pria  le  Prieur 
■du  Chapitre  &  Abbaye  de  Chanoines  Réguliers  de  fain- 
te  Geneviève  de  Foix ,  "  de  demander  pour  lui  à  Dieu    crement  le  Jeudi  matin.  On  eu  fut  aVerti  à  l'Evêché &  une  perfonne  étant  allée  de  bonne  amitié  leur  en 

faire  des  reproches,  leur  Pere  Himbaut  à  qui  elle 
s'addreflfa  ,  répondit  que  le  Mandement  leur  avoit  été 
remis  cacheté;  que  le  Reébur  étoit  ablent;  qu'au- 

cun d'eux  ne  pouvoit  ouvrir  en  fon  abfence  ce  qui 
lui  étoit  addrelî'é  ;  que  cela  leur  étoit  même  défendu 

de  lui  infpirer  fans  cefle  de  bons  mouvemens,  fen 

„  tant  bien,  ajoutoit-il ,  qu'il  ne  pouvoit  rien  penfer 
„  ni  faire  fans  le  fecours  de  la  grâce  de  Jefus-Chrift." 
Quelques  momens  après  il  dit  avec  les  afliitans  l'Offi- ce de  Vêpres  &  de  Compiles.  Le  foir  fur  les  fix  heures 

il  reçut  de  fon  Curé  l'abfolution  générale ,  ufitée  dans 
ce  pays-ci  en  pareil  cas: baifantplufieurs fois  le  Cru-  fous  peine  d'excommunication;  &  que  par  confé- 
cifix  d'une  manière  affeftueufe,  fe  frappant  la  poi-  quent  ils  avoicnt  ignoré  l'ordre  du  Chapitre:  ordre 
trine,  &  confervant  toujours  une  grande  préfcnce  toutefois  allez  notoire,  puifqu'il  s'exécutoit  aftucl- 
d'efprit ,  ce  qui  parut  fort  extraordinaire  dans  un  âge  lement  dans  toutes  les  égliles  de  la  Ville.  Le  même 
fi  avancé.  Il  écoutoit  attentivement,  il  répétoit,  il  Jél'uitc  lit  l'éloge  du  défunt  Prélat;  il  loua  même 
ajoutait  même  &  fuppléoit  à  tout  ce  qu'on  lui  fug-  Fa  piété  ;  &  il  ajouta:  Mais  fon  Appel!  Son  Appel  ! 
géroit  pour  l'édifier.  Le  Vendredi  18.  on  le  crut  hors  A  quoi  la  perfonne  fe  contenta  de  lui  dire  pour  toute 
d'affaire  ec  il  récita  ce  jour-là  avec  fon  clergé, d'une  réponfe,  qu'elle  lui  fouhaitoit  une  mort  aulïï  fainte 
voix  affez  intelligible,  l'Office  du  matin  &  du  foir.  La  que  celle  de  M.  de  Pamiers. 
nuit  du  18.  au  19.  revenant  d'un  profond  aiïbupiffe-  On  fait  que  depuis  quatre  mois  ce  Pere  Himbaut 
ment,  il  reconnut  un  Prêtre  avec  qui  il  svoit: autre- 

fois parlé  des  difputes  qui  agitent  l'Eglife  &  il  lui 
dit  :  "  Je  voudrois ,  Monfieur,avoir  mille  vies,  je  les  fa- 

crifierois  volontiers  pour  la  défenfe  de  la  vérité.' 

refufe  l'abfolution  à  ceux,  ou  qui  ne  reçoivent  pas 
la  Bulle,  ou  qui  font  fufpects  fur  l'article  ;  &  lorf- 
qu'ils  font  ce  qu'il  exige  d'eux  fur  ce  point ,  il  leur fait  faire  une  confeffion  générale.  Le  Recteur  tou- 

Le  19.  depuis  l'Office  de  Prime,  qu'il  dit  fur  les  neuf  tefois  a  fait  faire  à  fon  retour  les  prières  ordonnées 
heures  avec  un  efprit  encore  très  préfent,  il  n'eut  par  le  Chapitre.  Mais  en  recompenfe  ces  Pères  fe 
que  quelques  courts  intervalles  de  connoilTance.  La  font  encore  diftingués  en  s'abftenant  feuls  de  fe  pré- 

même diltribution  fe  fit  ce  jour-là,  &  encore  plus  am-  fenter  pour  faire  des  prières  fur  le  corps  pendant 
pie:  mêmes  pleurs  de  la  part  des  pauvres,  même  at-  qu'il  a  été  expofé.   Aufll  effayent-ils  de  perfuader  à tendriffement  du  côté  des  fpeétateurs.  Sur  les  onze 
heures  du  foir  le  refpeétable  malade  fe  trouvant  plus 
mal ,  fe  fit  mettre  dans  fon  fauteuil ,  &  ce  fut  autour 
de  luiunepfalmodie  continuelle,  jufques  vers  les  deux 

heures  du  matin ,  que  fon  Aunftjnier  qu'il  eftimoit 
beaucoup  &  qui  lui  étoit  très  attaché,  lui  annonça  fa 
dernière  heure.  On  fit  la  recommandation  de  l'ame 
à  trois  heures.  Le  pieux  Evêque  répéta  le  Credo 
ce  le  Confiteor  enfe  frappant  la  poitrine  au  meàculpâ, 
&  entre  cinq  &  fix  heures  du  matin  le  20.  Mars  il  mou- 

rut paifiblement  &  fans  effort ,  âgé  de  quatre  vingt- 
neuf  ans,  fix  mois  &  onze  jours,  en  prononçant  en 

latin  ce  1.  verfet  du  Pfeaume  83:  "  Que  vos  taber- 
3>  nacles  font  aimables ,  ô  Dieu  des  armées  !  Mon  ame 

„  languit  &  fe  confirme  dudefir  d'entrer  dans  la  mai- 
fon  du  Seigneur." 
Cet  (îluftre  défunt  avoit  été  facré  Evêque  de  Pa- 

miers le  3.  Janvier  1694.  On  a  de  lui ,  outre  fa  belle 
Inftruftion  paftoralc  de  1728-  en  forme  de  teftament 
fpirituel.un  afte  de  1722.  entièrement  écrit  de  fa  main, 
par  lequel  il  déclare  fes  derniers  fentimens  contre  la 

Conftitution  tnigentttu ,  &  en  faveur  de  l'Appel  qui en  a  été  interjetté;  2.  un  autre  afte  de  1733.  écrit 

aufli  de  fa  main ,  par  lequel  il  déclare  s'en  tenir  fur 
ces  matières  à  fonInftrucî:ion  paftorale  de  172.8-  3.  On 

fait  qu'il  y  a  encore  une  proteftation  que  l'on  n'a  pas vue,  contre  tout  ce  qui  pourrait  être  produit  dans  la 

fuite  fous  fon  nom  au  préjudice  de  l'Appel.  Enfin  il  y 
a  un  teftament  dont  on  n'a  pu  encore  avoir  de  copie. 

Auffi-tôt  après  fa  mort,  le  Grand  Vicaire  donna, 
fans  doute  au  nom  du  Chapitre ,  un  Mandement  très 
court ,  mais  bien  fait ,  pour  ordonner  dans  la  ville  &  le 
Diocefe  des  prières  de  quarante  heures ,  qui  furent 
accompagnées  de  regrets  &  de  larmes  univerfclles. 
Ijss  Jéfuitcs  feuls,  oubliant  toutes  fortes  de  devoirs 

t  principalement  celui  de  la  reconjioiflance  à  l'égard 

leurs  dévotes  que  le  Prélat  eft  damné  :  en  quoi  ils  ont 
peu  de  partifans ,  la  mémoire  de  feu  M.  Pamiers  étant 
ici  en  grande  vénération,  comme  il  a  paru  à  fes  ob- 
feques ,  plus  folidement  décorées  par  les  larmes  des 
affiftans,  que  par  les  autres  honneurs  funèbres  qu'en lui  a  rendus. 

De  Paris. 
I.  M.  TEvêque  de  S.  Papoul ,  avant  que  de  partir  de 

fon  Diocefe,  écrivit  à  M.  le  Cardinal  Miniftre ,  pour 
lui  faire  part  de  fa  retraite,  &  le  prier  de  faire  agréer 
au  Roi  la  demiffion  de  fon  Evéché  ,  qu'iladdreffoità cette  Eminence.  Il  écrivit  en  même  tems  à  plufieurs 
Evèques  en  leur  envoyant  fon  Mandement.  Sa  lettre  à 
M.  l'Evêque  de  Senès  étoit  conçue  en  ces  termes  : 

„  J'ai  l'honneur  de  vous  envoyer  mon  Mandement, „  Monfeigneur.  Je  fuis  convaincu  que  fi  vous  avez 

„  eu  lieu  de  gémir  fi  long-tems  fur  mes  égaremens,' „  votre  bon  cœur  &  votre  amour  pour  la  caufe  de  Je- 
„  fus-Chrift  vous  porteront  à  fléchir  les  genoux  de- 

vant  le  Pere  des  lumières,  pour  le  remercier  des" 
»  grâces  qu'il  m'a  faites  ,  en  m'ouvrant  enfin  les  yeux, 
„  &  en  me  rappellant  à  un  devoir  dont  j'étois  fi „  écarté.  Vous  avez  été  témoin  autrefois,  Monfei- 
„  gnenr.de  mes  premiers  fentimens,  &  combien  j'a- 
„  vois  d'allarmes  fur  les  maux  que  caufoit  la  Bulle. 
»  J'ai  pris  pour  mon  malheur  depuis  ce  tems  là  une „  route  bien  différente.  Je  dois  cependant  ce  témpi- 
„  gnageàla  vérité,  que  je  l'abandonnai  bien  plutôt 
„  par  des  vues  de  crainte  &  d'ambition,  que  par  l'idée 
„  &  la  croyance  qu'il  fût  néceffaire  de  fe  foumettre 
„  à  la  Bulle.  Je  confeffe  qu'avec  ces  vues  je  fuis  allé dans  un  pays  bien  éloigné,  &  que  mes  fautes  fe 
„  font  multipliées  à  un  point  que  je  n'en  puis  plus 
„  compter  le  nombre.    Mais  fi  Dieu  par  fa  bonté 
„  inneffable  me  traite  aujourd'hui  comme  l'enfant  pro- 
»  digue,  quel  fujet  pour  moi  d'efpérer  ,  &  quel  puif- 
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„  fant  motif  pour  exciter  dans  mon  cœur  une  vive  ' 
„  reconnoiffance  !  Je  fens  en  même  tems  l'abondan- 
„  ce  des  miféricordes  de  Dieu  &  la  toute-puilTance 

de  fa  grâce,  à  laquelle  feule  il  appartient  de  pro- 
„  duire  de  tels  effets.  Je  vous  fais  ces  aveux ,  Monfei- 
„  gncur.  avec  d'autant  plus  de  confiance ,  que  je  vous 
„  regarde  comme  un  pere  tendre  &  compatilTant ,  qui 
„  avez  eu  fujet  de  pleurer  mon  entrée  dans  les  Ordres 

„  dont  vous  m'avez  ouvert  la  porte.  Et  fi  Dieu  veut 
„  bien  aujourd'hui  efluyer  vos  larmes ,  je  me  flatte 
„  que  vous  ne  cefferez  de  demander  pour  moi  tous  les 
„  fecours  dont  j'ai  befoin  pour  profiter  des  dons  de 
„  Dieu ,  &  pour  en  conferver  dans  le  fein  de  la  retrai- 
„  te  &  de  la  pénitence  toute  la  reconnoiflànce  que  je 
„  dois.  Comme  mon  cœur  vous  parle  beaucoup  plus 

„  que  mes  paroles,  je  n'ai  point  d'expreffion  allez ,,  forte  pour  vous  alTurcr  de  mon  attachement  tendre, 
de  la  part  infinie  que  je  prens  à  vos  liens  &  par 
conféquent  à  votre  gloire ,  &.  du  refpect:  très  fincerc 

avec  lequel,  &c.  Signé,  L'Evesque  de  S.  PArjUL. 
„  Sous  les  yeux  de  Dieu  ce  18.  Mars  1735." 

Réponfe  de  M.  ÏEvêque  de  Séries. 

L'heureufc  nouvelle  que  vous  m'annoncez,  Mon- 
„  feigneur  !  Qu'ai-je  donc  fait  à  Dieu ,  pour  m'ac- 
„  corder  une  confolation  fi  fenfible  ?  J'en  fuis  péné- „  tréde  la  plus  vive  reconnoiffance,  6c  je  ne  vois 
„  plus  ce  qui  me  refte  à  defirer  pour  le  triomphe 
„  de  la  grâce  de  mon  Sauveur,  &  pour  la  gloire  de 
„  mes  liens.   Je  mourrai  donc  en  paix  ,  puifque  le 

„  changement  que  Dieu  vient  d'opérer  en  vous  eft 
„  une  preuve  de  l'une  &  de  l'autre.    Mais  quelle 
„  joie  n'allez-vous  pas  donner  aux  vrais  enfans  de 

l'Eglife!  Béni  foit  le  Seigneur,  qui  vous  a  rendu 
„  à  leurs  vœux,  &  qui  change  aujourd'hui  les  lar- 
„  mes  de  trilteffe  &  d'affliction  dont  ils  fe  nourrif- 
„  fent  depuis  fi  long-tcms ,  en  des  larmes  d'actions 

de  grâces  &  d'allcgreflé  ! 
„  Qui  l'auroitcru  que  cette  Epoufe  défolée  auroit 

„  encore  affez  de  force  dans  les  jours  de  favieillcf- 
„  fe  pour  obtenir  un  tel  prodige!  Oui,  Monfci- 
„  gneur,  nous  le  confelfcrons  avec  vous  à  la  gloire 
„  &  à  la  louange  de  Dieu  :une  telle  faveur  ne  peut 
„  venir  que  de  fa  miféricorde ,  &  une  converfion  fi 
„  peu  attendue  &  fi  furprenante  montre  évidemment  le 
,,  doigt  du  Toutpuilfanc:  Htc  mutatio  dexteri  F.xcelji. 

„  (La  droite  du  très-haut  s'eft  fignaléc  parmi  nous.) 
,,  Quel  exemple,  &  qu'il  eft  digne  d'être  imité „  par  ceux  de  notre  Ordre  que  les  mêmes  vues  de 

„  crainte  ou  d'ambition  ont  précipités  dans  les  mè- 
„  mes  malheurs  que  vous  déplorez!  Vous  leur 
„  frayez  la  voie  pour  en  fortir;  &  ce  qui  fepaffe  en 
„  vous,  Monfeigneur,  doit  redoubler  notre  coniian- 
„  ce  &  nos  prières  en  leur  faveur. 

,,  Plaife  au  Seigneur  de  vous  affermir  de  plus  en 
„  plus  dans  les  faintes  difpofitions  où  il  vous  met 

par  fa  bonté!  Pour  moi,  il  me  fuflit  d'apprendre 
que  vous  vive2  maintenant  pour  Dieu ,  ce  que 
cette  bête  cruelle  qui  vous  avoit  dévoré  n'a  pas 

„  eu  le  pouvoir  de  vous  perdre  entièrement.  Je  vous 
,,  reçois  dans  mon  cœur  comme  un  don  infiniment 

„  précieux  qui  me  vient  du  ciel,  &  que  j'cfpérc  de 
„  préfenter  bientôt  à  Jcfus- Clirift  comme  une  riche 
„  conquête  de  fa  grâce.  On  ne  peut  être  avec  un 
„  plus  tendre  &  plus  parfait  refpect:  que  je  le  fuis, 

1 
„  Monfeigneur,  votre  très  humble  &  très  obéifTant 
„  ferviteur.  Signé,  Jean  Evesque  de  Senez  prison- 
„  nier  de  Js.sus-chr.ist.  A  la  Chaife-Dieu  le  6.  A- 

vril  1735.  " Autre  lettre  de  M.  l'Evêque  de  S.  Papoul  à  M, 
l'Evoque  de  Montpellier. 

"  Recevez,  Monfeigneur,  comme  une  marque  de 
,.  mon  refpect  &  de  mon  attachement  à  la  caufe  de 
„  Jefus-Chrifi  que  vous  défendez,  le  Mandement 
„  que  j'ai  l'honneur  de  vous  envoyer.  Vous  y  ver- rez  que  je  reconnois  mes  fautes;  mais  en  même 
,,  tems  vous  y  remarquerez  un  caractère  bien  différent 

du  vôtre  pour  le  courage  &  pour  la  fermeté.  J'ai 
fait  de  folides  réflexions  fur  mes  foibleffes  paf- 

„  fées;  &  après  avoir  découvert  mes  fentimens  ih- 
,,  teneurs  &  mes  difpofitions  prélcntcs  à  des  per- 
„  fonnes  éclairées ,  on  eft  convenu  avec  moi  que  le 
„  parti  de  la  retraite  &  des  larmes  étoit  le  plus  fûr, 

&  l'unique  même  qui  parût  dans  l'ordre  de  Dieu. 
,,  Je  m'y  fuis  déterminé,  Monfeigneur,  avec  d'au- 
„  tant  plus  de  fermeté,  que  je  fens  qu'il  eft  confor- 
„  me  aux  faintes  règles  &  à  l'efprit  de  l'Eglife;  & 

qu'ayant  à  réparer  une  entrée  très  vicieufe  &  très 
„  éloignée  des  faints  Canons ,  je  ne  pouvois  me 
„  tromper  en  fuivant  ce  que  ces  mêmes  Canons  me 

„  pré feri vent  en  tant  d'endroits. 
"  Je  regarde  d'ailleurs  avec  beaucoup  de  fincérité 

"  que  je  fuis  incapable  de  rendre,  aujourd'hui  à  l'E- 
"  giife  les  ferviecs  dont  elle  a  befoin;  &  que  fi  l'é- 
"  pifeopat  à  toujours  demandé  des  vertus  non  com- 
"  muncs ,  celles  dont  il  a  befoin  à  prêtent  font  d'un 
"  genre  que  je  ne  puis  me  promettre  de  les  acque- 
"  ta  fans  un  miracle.  Or  Dieu  ne  me  le  doit  pas, 
"  &  j'ai  lieu  au  contraire  d'être  perfuadé  que  ce  fe- 
"  roit  le  tenter.  Je  vai  donc  me  confacrer  au  filen- 
"  ce ,  &  avec  la  grâce  de  Dieu  pleurer  le  refie  de 
"  mes  jours  d'avoir  fi  mal  parlé;  prenant  pour  moi 
"  cette  fentence  du  Prophète  :  Peccatori  dixit  Deus, 
"  gluare  tu  enarras  ju/litias  meas,  V  ajfttmis  Tefla- 
"  mentitm  meam  per  os  tuum?  „  (Dieu  dit  au  pé- 

cheur: Pourquoi  te  mêles-tu  d'annoncer  mes  pré- 
ceptes ,  &  pourquoi  parles-tu  avec  faite  de  mon  al- 

liance? Traduction  de  M.  Duguet-  ) 
"  Honorez-moi  de  vos  bontés,  de  votre  amitié 

"  qui  pl'eft  très  précieufe,  &  du  fecours  de  vos  prie- 
"  res;  &  foyez  perfuadé  qu'on  ne  peut  être  avec  un 
"  attachement  plus  tendre  &  un  refpect:  plus  vrai 
"  que  moi,  Monfeigneur,  Votre  ,  &c.  Signé,  L'Ë- 
"  vesque  de  S.  Papoul.  Sous  les  yeux  de  Dieu  ce- 

"  18.  Mars  1735.  '• Réponfe  de  M.  ï  Evèque  de  Montpellier. 
A  Montpellier  ce  30.  Mars  1735. 

"  J'ai  reçu  ,  Monfeigneur,  avec  une  joie  que  je 
"  ne  puis  exprimer,  le  Mandement  que  vous  m'a- 
"  vez  fait  l'honneur  de  m'envoyer  ,  &  la  lettre  qui 
'*  y  étoit  jointe.  Que  d'actions  de  grâces  ne  devons- 
"  nous  pas  rendre  à  Dieu  du  miracle  qu'il  vient  d'o- 
"  pérer  fur  votre  cœur!  L'imprcffion  qu'il- faic  ici  me 
"  montre  ce  qu'il  fait  ailleurs.  On  eft  frappé  ,  cpn- 
'*  folé  ,  édifié.  Je  reçois  des  vifites  de  perfonnes 
"  de  tout  t'tat,  qui  viennent  fe  réjouir  avec  moi  de 
"  ce  grand  événement.  La  lecture  de  votre  Min- 
"  dément  touche ,  &  tire  les  larmes  des  yeux.  It 
"  n'y  a  qu'une  voix,  pour  approuver  le  parti  qua 
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"  vous  avez  pris;  &  chacun  convient  qu'en  vousmet- 
"  tant  à  la  dernière  place,  vous  êtes  plus  grand  que 
"  ceux  qui  occupent  les  premières. 

"  Vous  nous  apprenez,  Monfeigneur,  que  vous 
avez  commencé  à  goûter  la  paix,  dès  que  vous 

"  avez  pris  la  réfolution  de  defeendre  de  votre  Sie- 
"  ge.  Vous  n'aurez  plus  à  vous  défendre  contre  les 
"  remords  de  la  conlcience  :  mais  vous  aurez  à  fou-" 
"  tenir  les  afiauts  que  le  inonde  va  vous  livrer.  Car 
"  s'il  y  a  un  monde  qui  aime  la  vérité,  il  y  en  a  un 
"  autre  qui  la  perfécute.  Je  craindrois  pour  vous, 
"  fi  vous  étiez  moins  humble.  Mais  la  démarche  que 
"  vous  venez  de  faire ,  annonce  un  édifice  dont  les 
"  fondemens  font  très  profonds.  Que  les  vents  fouf- 
"  fient,  que  les  eaux  fe  débordent,  je  fuis  tranquille, 
"  &  je  n'appréhende  point  de  vous  voir  renverfé. 

"  Continuez ,  Monfeigneur ,  à  nous  édifier.  Plus 
"  vous  vous  cacherez,  plus  vous  deviendrez  utile  à 
"  l'Eglife.    Que  ne  m'eft-il  permis  de  vous  imiter! 

"  En  reftant  dans  la  place  que  j'occupe,  deman- 
"  dez,  je  vous  en  conjure,  que  Dieu  me  fftffe  la 
"  grâce  de  m'y  fanctifier.  Il  fait  tout  ce  qui  me  man- 
"  que  pour  lui  plaire.  Qu'il  me  donne  ce  qu'il  com- 
"  mande  &  qu'il  commande  ce  qu'il  voudra.  Je  fuis 
"  avec  l'attachement  le  plus  tendre  &  le  plus  refpe- 
"  ftueux,  Monfeigneur,  Votre,  &c.  Signé,  Charles 
"  JOACHIM  EvESQUE  DE  MONTPELLIER." 

Il  court  auffi  des  copies,  même  imprimées,  de  la 

lettre  que  M.  l'Evêque  d'Auxcrre  a  écrite  à  M.  de 
S.  Papoul ,  en  le  remerciant  du  Mandement  qu'il  lui avoit  envoyé.    En  voici  la  teneur  : 

„  Jevoudrois,  Monfeigneur,  pouvoir  vous  ex- 
„  primer  toute  l'imprcffion  que  fait  fur  moi  la  géné- 
„  reufe  démarche  que  vous  venez  d'annoncer  à  toute 
„  l'Eglife  par  votre  incomparable  Mandement.  Elle 
„  m'a  édifié,  elle  m'a  inftruit,  elle  m'a  pénétré  d'ad- 
„  miration  &  de  joie.    Qu'il  eft  grand  aux  yeux  de 

la  religion  de  s'humilier  comme  vous  faites  !  Les 
hommes  charnels  pour  qui  la  croix  de  Jefus-Chrilt 

.,  eft  une  folie  ,  penferont  comme  ils  voudront  de 
„  votre  conduite  :  mais  la  foi  la  fera  regarder  dans 
„  toute  la  poftérité  comme  le  triomphe  de  la  grâce. 

„  Vous  avez, Monfeigneur,le  bonheur  d'être  la  preuve 
.,  la  plus  fenfible  de  fa  force  &  de  fa  puiffance  ;  & 
j,  vous  faites  plus  pour  elle  que  tous  les  Ecrits  &  les 

„  inftruftions  que  l'efprit  humain  pourroit  donner: 

„  Grattas  Deo  fuper  tnntnarrab'ùi  âono  ejus.  [Dieu foit  loué  de  fon  inneffable  don.  ] 

„  Jen'oferien  dire,  Monfeigneur,  de  votre  retraite 
„  qui  nous  prive  d'un  collègue  dont  nous  aurions 
„  grand  befoin  dans  les  combats  que  nous  avons 
„  l'honneur  de  foutenir  pour  la  vérité.    Le  doigt  de 
„  Dieu  paroit  trop  vifiblement  fur  vous ,  pour  n'ê- 
.,  tre  pas  perfuadé  que  c'eft  lui  qui  a  tout  fait. 

,,  "Ne  m'oubliez  pas,  jevous  en  conjure,  Mon- 
„  feigneur,  dans  votre  folitude.  Vous  y  trouverez  les 

douceurs  &  les  confolations  de  la  grâce  qui  vous 
>(  y  a  conduit.    Compatifiêz  à  nos  maux;  fuppléez 
„  à  la  foiblefle  de  mes  prières  ;  obtenez-moi  par  les 
„  vôtres  les  grâces  qui  me  font  néceffaires.    On  ne 

peut  être  avec  plus  de  vénération,  de  rcfpect  & 
\,  d'admiration  que  je  le  fuis,  Monfeigneur ,  Votre, 

H  &c.  Signé,  Charles  Evesque  d'Auxeïire." IL   Par  un  arrêt  du  premier  Mars  le  Parlement  a 

reçu  le  Procureur  général  du  *R.oi  appellent 
d'abus  [d'un  Décret  ou  Bref  du  Pape,  datté  duio. 
Juin  1734,  portant  condamnation  &  prohibition  du 
Mandement  de  M.  l'Evêque  d'Auxerre  du  26.  Dé- 

cembre 1733.  ]  "  Condamnation  prononcée ,  difent 
„  MM.  les  Gens  du  Roi,  en  contéqnencc  &  fur  le 
„  fondement  d'un  avis  de  l'Inquifition:  ce  qui  furHt, 
„  continuent-ils ,  pour  que  leur  miniirere  doive  agir 
„  lui-même,  &employer  les  voies  de  droit  qui  lui  font 
„  ordinaires  en  de  pareilles  occafions.  Rien,  ajoutent 
„  ces  Meilleurs  par  la  bouche  de  M.  Gilbert  de  Voi- 
„  fins,  de  ce  qui  eft  émané  directement  ou  indirefte- 
„  ment  de  l'Inquifition  ,  ne  peut  être  reçu  ni  même 
,,  toléré  en  France  ;  &  pour  ce  qui  regarde  en  par- 
,,  ticulier  les  Evêques  du  royaume,  il  eft  des  re- 
„  gles  preferites  par  les  faints  Canons ,  &  que  nous 

„  avons  reçues  de  nos  pères,  dans  lefquelles  l'auto* 
,,  rité  même  du  Pape,  quelque  refpeftable  qu'elle 
,,  foit ,  doit  se  renfermer."  L'Imprimé  de  ce  Bref étoit  tombé  entre  les  mains  de  MM.  les  Gens  du. 
Roi  par  la  communication  que  la  Cour  leur  avoit  fait 

donner  d'une  requête  de  M.  l'Evêque  d'Auxerre. 
C'eft  encore  ce  que  le  réquifitoire  nous  apprend. 

III.  Autre  arrêt  de  la  Cour,  qui  "  ordonne  que 
„  par  le  Procureur  général  du  Roi,  l'Evêque  d'Or- „  léans  fera  averti  de  retirer  lespermiffions  dans  lef- 
„  quelles  fe  pourroit  trouver  inferite  la  claufe  por- 
,,  tant  qu'on  ne  pourra  faire  célébrer  la  Méfie  par 
„  aucuns  Prêtres  qui  neferontpas  fournis  aux  dernie- 
„  rcs  decifions  de  l'Eglife  ,& nommément  de  laBulle 
„  unigenitus,  &  de  s'abftenir  d'inférer  à  l'avenir  dans 
„  les  permilîîons  qu'il  jugera  à  propos  d'accorder, „  une  pareille  claufe  ou  autres ,  tendantes  à  introduire 
„  l'ufage  des  fouferiptions  ou  déclarations ,  contre  la 
,,  difpofition  des  ordonnances,  arrêts  &  reglemens 
„  dé  la  Cour  ,  même  à  autorifer  les  laïques  à  prendre 

connoifiance  des  fentimens  &  de  la  do&rine  des  Ec- 

„  cléfiaftiques.  " M.  l'Avocat  général  "obferve  dans  le  réquifitoire 
qui  eft  imprimé  avec  l'arrêt,  que  dans  les  permif- 
fions  accordées  par  M.  l'Evêque  d'Orléans  &  reflrain- tes  aux  Prêtres  fournis  à  la  Bulle ,  ce  Prélat  exige 

d'ailleurs  que  les  Prêtres  étrangers  aient  une  permif- 
fion  de  lui  ou  de  fes  Grands  Vicaires ,  comme  s'il  eût 
prétendu  [  par  la  première  dé  ces  deuxelaufes] 

retrancher  le  pouvoir  de  célébrer  aux  Prêtres  qui 
l'ont  de  droit  dans  fonDiocefe,  &  qui  nefauroient 

,,  en  être  privés  que  conformément  aux  règles  de  là 

„  difeiplinc  canonique  ;  . ..  Qu'en  même  tems  qu'ils 
„  fe  trouvent  (  MM.  les  Gens  du  Roi)  dans  l'obli- .,  gation  de  rendre  ce  compte  à  la  Cour,  ils  avouent 

„  que  le  fait  leur  paroit  d'un  genre  fi  nouveau,  qu'on 
„  peut  héliter  furie  choix  du  remède;  ...  qu'ils 
„  eftiment  qu'un  avertiifement  qui  partirait  de  l'auto- „  rité  de  la  Cour,  &  qui  en  porteroit  le  caractère, 

,,  marqueroit  afiez  d'une  côté  qu'elle  ne  fauroit  ap- 
„  prouver  ce  qui  s'eft  fait  par  ce  Prélat;  &  de  l'au- 
„  tre ,  le  mettroit  en  fituation  d'y  pourvoir  lui-même , 
„  en  retirant  les  permiffions  qu'il  pourroit  avoir  don- 
,,  nées  avec  cette  claufe,  &  en  s'ab (tenant  de  l'infé- 
„  rer  à  l'avenir  dans  celles  qu'il  pourra  donner;  que 
„  c'eft  une  ouverture  qu'ils  ont  cru  devoir  donnera  la 
„  Cour,  &c"  Et  par  le  difpo'fitifdc  l'arrêt  il  paroit  que 
c'eft  en  effet  roiivcrturc  quo  la  Cour  acru  devoir  fuivre. 
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Du  g.  Mai 

De  Toulotife  le  2J.  Avril. 

1.  M.  Riquet  de  Bonrepos  l'un  des  Avocats  gé- 
néraux de  ce  Parlement,  ne  croyant  pas  devoir  diffé- 

rer la  dénonciation  du  Mandement  de  M.  de  S.  Papoul, 

s'eft  acquitté  le  5.  de  ce  mois  de  ce  prétendu  devoir 
de  Ton  tninijiere.  "  II  n'entreprend  pas,  dit-il  avec 

„  raifon  dans  fon  réquisitoire ,  d'entrer  dans  un  exa- 
„  men  particulier  &  rigoureux  de  cet  ouvrage.  Il 

„  fuffit  pour  s'élever  contre,  d'y  trouver  un  acte 
„  d'Appel  au  futur  Concile  général  ;  une  adhefion  à 
„  des  actes  faits  précédamment  pour  foutenir  cet  Ap- 

„  pel ,  &  une  révocation  de  tous  aftes  contraires.  " 
Ce  n'eft  pas  qu'un  autre  motif  ne  lui  ait  paru  devoir 
exciter  également  le  zele  &  l'autorité  de  la  Cour  ;  & 
ce  motif,  c'eft  "  le  sacrifice  [de  M.  de  S.  Papoul] 
,,  digne,  félon  M.  Riquet ,  d'être  loué  en  certaines 
„  circonstances ,  mais  capable  dans  celle-ci  d'émouvoir 
,.  les  efprits,  &  de  les  porter  à  la  déSobéiffance. 

C'eft  à  quoi  fe  réduifent  précifément  dans  le  dif- 
cours  de  cet  Avocat  général  les  chefs  d'aceufation 
contre  un  Mandement  que  toute  la  France  a  admi- 

ré. D'un  côté,  une  contravention  expresse  aux 
deux  premiers  articles  des  Lettres-patentes  [ou  plu- 

tôt de  la  Déclaration]  du  4.  Août  1720.  En  quoi  M.  Ri- 
quet étend  aux  Evêques  mêmes  les  défenfes  de  faire 

aucun  a£te  contraire  à  la  Bulle  Vnigenitus.  Et  d'un 
autre  côté  ,  un  sacrifice  capable  d'émouvoir  les  ef- 

prits ,  &  de  porter  à  la  défobéiffance.  Sur  le  prémier 
chef,  ce  Magiftrat  a  contre  lui  toute  l'églife  gallica- 

ne, les  Evêques  Conftitutionnaires  comme  tous  les 
Appellans ,  qui  ne  penfent  gueres  plus  les  uns  que 

les  autres  pouvoir  être  forcés  au  filence  lorfqu'ils croient  que  la  vérité  eft  en  péril.  Ils  ne  différent 

qu'en  ce  que  les  premiers  croient  avoir  la  vérité  pour 
eux,  &  que  les  féconds  l'ont  en  effet.  A  l'égard  du 
fécond  grief,  M.  l'Avocat  général  qui  ne  néglige  pas 
fans  doute  l'étude  des  faints  Canons ,  trouvera  quand 
il  voudra  bien  y  refléchir  ,  que  M.  de  S.  Papoul  étant 
entré  dans  l'épifeopat  de  la  manière  que  ce  Prélat  le 
confeffe  lui-même  avec  tant  d'humilité  ,  fon  sacri- 

fice exactement  conforme  aux  faintes  règles,  n'é- 
toit  pas  moins  néceffaire,  qu'il  eft  édifiant.  Il  eft donc  capable  en  effet  ce  Sacrifice  fi  chrétien,  non 
d'émouvoir  les  efprits  dans  le  fens  de  ce  Magiftrat , 
mais  d'y  produire  un  trouble  Salutaire  :  ce  qui  feroit fort  à  délirer. 

Cependant  la  Grand'  Chambre  du  Parlement ,  où 
dix  Confeillers  feulement  ont  opiné  ,  ayant  égard  aux 
réquijitions  de  M.  Riquet,  a  ordonné  la  fuppreSfion 
du  Mandement  de  M.  de  S.  Papoul,  avec  défenfes 

„  à  tous  Imprimeurs  &  autres  perfonnes  de  l'impri- 
„  mer,  d'en  vendre  &  débiter  ,  ni  garder ,  ni  retenir 
„  des  exemplaires,  à  peine  de  trois  mille  livres  d'a- „  mende  &  autre  arbitraire,  &c. 

Au  reSteon  cStperfuadé  ici  que  M. RiquetdeBon- 
repos  a  Saifi  avec  cinpreSfemcnt  ce  moyen  qu'il  a  cru 
propre  à  faire  fa  cour  aux  Jéfuitcs ,  &  à  Se  procurer 
par  eux  la  protection  de  M.  le  Cardinal  de  Fleuri, 
pour  des  raifons  bien  connues  dans  cette  province, 

I73J- 

I73J- 

principalement  dans  l'étendue  du  célèbre  canal  de 
Languedoc,  dont  l'ayeul  de  M.  Riquet  forma  &  exé- 

cuta le  projet.  On  lait  auffl  que  le  Procureur  géné- 
ral n'étoit  point  de  l'aflemblée  du  parquet  où  cette 

étonnante  réquisition  a  été  reSolue;  que  l'aflemblée 
s'eft  tenue  chez  M.  le  Comte  Avocat  général  dévoué 
à  la  Société;  que  M.  de  Saget  autre  Avocat  général 

n'a  point  été  de  l'avis  du  réquisitoire ,  &  qu'il  a  re- 
fufé  de  porter  la  parole  ,  fous  prétexte  qu'il  eft  ac- 

cablé d'affaires ,  M-  le  Comte  n'allant  point  au  Pa- 
lais depuis  long-tems,  &  M.  Riquet  n'y  ayant  en- 
core jamais  parlé.  Le  Mandement  de  M.  de  S.  Pa- 
poul a  mérité  d'exercer  les  prémices  du  zele  de  ce 

dernier.  Le  jour  que  l'arrêt  fut  rendu ,  M.  le  pre- 
mier Préfident  avoit  engagé  MM.  de  la  Grand'  Cham- 

bre à  s'aflembler  de  bonne-heure ,  Sans  leur  dire  de 
quoi  il  s'agiflbit.  Deux  fois  l'Avocat  général  fe  pré 
fenta  inutilement  ;  &  il  ne  trouva  que  la  troisième 
fois  le  nombre  de  juges  requis.  Cette  phrafe  par  la- 

quelle il  débuta  :  "  Chargés  par  le  devoir  de  notre 
„  miniftere  de  veiller  à  l'exécution  des  ordres  du 
„  Roi,  &c.  "  parut  aux  juges  éclairés  contenir  en 
pareil  cas  une  expreflion  au  moins  déplacée.  11  n'y 
avoit  point  d'ordres  du  Roi  pour  agir  en  cette  occa- 

sion; &  l'on  a  cru  que  ce  jeune  Magiftrat  avoit  ap- 
paremment entendu  par  l'exécution  des  ordres  du 

Roi, l'exécution  des  Ordonnances.  Quoiqu'il  en  Soit, 
1.  les  Lettres-patentes ,  comme  M.  Riquet  les  ap- 

pelle ,  ou  plutôt  la  Déclaration  du  Roi  du  4.  Août 

17Z0.  Sur  laquelle  le  réquisitoire  &  l'arrêt  paroiffent 
fondés ,  n'étoit-elle  pas  relative  à  l'accommodement» 
&  ne  fuppofoit-elle  pas,  gratuitement  à  la  vérité, 
l'affaire  de  la  Bulle  terminée  ?  2.  Cette  Déclaration 
ne  fut-elle  pas  enregîtrée  avec  les  mêmes  modifica- 

tions &  de  plus  fortes  encore  que  les  Lettres-paten- 
tes de  1 7 1 4  V  Les  arrêts  d'enregîtrement  de  1 7 1 4. 

n'y  font- ils  pas  confirmés  entant  que  befoin  feroit; 
&  dans  le  fécond  article  de  cette  Déclaration ,  l'un 
des  deux  que  M.  Riquet  a  pris  pour  règles ,  le  Roi 
ne  dit-il  pas  expreffément  qu'il  "  n'entend  par  lepré- 
„  fent  article  donner  atteinte  aux  règles  de  l'Egli- 
„  fe ,  &  aux  maximes  du  royaume  fur  le  droit  d'ap- 
,,  peller  au  futur  Concile?  "  Auffi  plusieurs  mem- 

bres du  Parlement  ont-ils  été  affligés  de  ce  que  M.  l'A- 
vocat général  a  trouvé  dans  l'afte  d'Appel  d'un  Evê- 

que  ,  un  puiflant  motif  pour  s'élever  contre  le  Man- dement qui  le  contient  :  &  encore  plus  de  ce  que  dix 

juges  de  la  Grand'  Chambre  fe  font  laiffés  entraîner 
par  ce  puiflant  motif. 

II.  Au  mois  de  Décembre  1734.  le  fleur  Branche 
duDioceSede  S.  Flour,  Soutint  ici  une  theSe  pour  Sa 
tentative,  dans  laquelle  il  inSéra,  tant  Sur  la  mora- 

le que  fur  la  grâce  Suffifante,  des  opinions  ou  dé- 
jà condamnées ,  ou  qui  tendent  à  ériger  en  dogme 

de  foi  les  fentimens  particuliers ,  pour  ne  pas  dire  les 
erreurs,  des  Moliniftes.Le  Père  la  Roquette  Jéluite, 

président  de  cette  theSe  ,  prévoyant  avec  raifon  qu'el- le Seroit  improuvée  par  la  Faculté,  prit  des  meSures 

juftes  pour  qu'elle  fût  Soutenue  clandestinement.  Lui 



îftligé  que  furpris  de  cette  cntreprife  des  Jéfuitcs , 

ae  crut  pas  pouvoir  fe  difpenfer  d'en  faire  part  à  l'ai- 

es le  Pere  la  Cofte  fon  confrère  examinèrent  feuls  le 

candidat;  aucun  des  ProfefTeurs  perpétuels  n'y  fut 
appelle'  ,  &  le  Soutenant  ne  porta  pas  même  dethe- fe  au  Doyen ,  lequel  ne  fut  inftruit  de  tout  ce  qui 
s'titoit  pafTé ,  que  dans  le  mois  fuivant.  Celui-ci  plus 

a  " 
ne femblée  du  Prima  menfts,  où  il  fut  unanimement  dé 

libéré,  qu'on  rechercheroit  la  thefe  en  queftion,& 
qu'on  s'informeroit  exactement  des  faits.  Après  bien 
des  perquifitions,  la  thefe  fut  recouvrée:  la  Facul- 

té s'afiembla  de  nouveau  ,  &  ledlure  faite  de  la  piè- 
ce ,  ouï  le  rapport  de  M.  le  Doyen ,  tant  fur  le  fond 

que  fur  la  forme,  il  fut  décidé  encore  à  l'unanimité I.  que  le  grade  du  fieur  Branche  étoitnul,  attendu 

qu'il  n'avoit  pas  été  examiné  félon  les  règles ,  qui  por- 
tent qu'un  ProfelTeur  perpétuel  fera  convoqué  pour 

l'examen  du  Baccalauréat,  avec  les  ProfefTeurs  de  tour 
au  nombre  de  trois;  2.  qu'on  nommerait  des  Coin- 
miffaires  à  l'effet  d'examiner  cette  thefe,  &  de  cen- 
furer  les  propofitions  qu'ils  jugeraient  dignes  de  cen- 
fure.  Quatre  CommifTaires  furent  nommés ,  &  chargés 
en  même  tems  d'examiner  &  de  cenfurer  une  autre 
thefe  foutenue  fous  le  même  Pere  la  Cofte  au  mois 

de  Mai  1734  :  thefe  où  l'on  établifibit  comme  dogme 
de  foi  l'équilibre  de  pouvoir  réfultant  de  la  grâce  fuf- 
fîfante  ;  &  qui  n'avoit  été  déférée  fi  tard  à  la  Fa- 

culté par  M.  le  Doyen  ,  que  parce  qu'elle  n'étoitpas 
venue  plutôt  à  fa  connoilfance.  Après  plufieurs  con- 

férences,  les  Commiffaires  drefterent  leur  cenfure , 
qui  fut  enfin  portée  à  une  affemblée  générale  de  la 

Faculté  le  13.  du  mois  de  Février,  &  qui ,  quoiqu'u- 
nanimement  approuvée  &  lignée,  n'a  pas  été  rendue 
publique ,  parce  que  M.  l'Archevêque  qui  arriva  des 
Etats  le  jour  même  ,  y  mit  obftacle,  &  qu'un  ordre de  la  Cour  addreffé  au  même  Prélat ,  en  a  défendu  for- 

mellement l'imprefïïon.  Les  Jéfuites  avant  que  d'em- 
ployer cette  autorité  refpectable  dont  ils  font  depuis 

fi  long-tems  un  abus  fi  criminel ,  s'étoient  addrefTés 
au  Juge-Mage  de  cette  ville,  &  l'avoient  engagé  à rendre  une  ordonnance ,  par  laquelle  il  défendoit  à 

tous  Imprimeurs  d'imprimer  la  cenfure,  jufqua  ce 
qu'il  y  eût  été  autrement  pourvu  par  M.  le  Garde 
des  Sceaux.  La  démarche  de  ce  Juge  ,  ferviteur  très 

fournis  des  Jéfuites,  fouleva  l'Univerfité  qui  prétend avoir  droit  de  faire  imprimer  fes  décrets  ;  &  malgré 

cette  ordonnance  irréguliere  &  abufive,  l'on  aurait, 
à  ce  qu'on  affure  ,  procédé  à  l'impreiîion  ,  fans  les 
mouvemens  que  M.  l'Archevêque  s'eft  donné  auprès de  certains  ProfefTeurs. 

Les  propofitions  de  ces  deux  thefes ,  pour  ce  qui 
concerne  la  morale,  roulent  fur  le  péril  du  fort  & 

le  triple  contrat  "Elles  font  qualiliées ,  faunes,  té 
„  méraires,  ouvrant  la  porte  à  l'avarice  &  a  l'ufu- 
„  te ,  fur-tout  envers  les  pauvres  ;  &  fe  jouant  de 
,v  plufieurs  cenfures,"  déjà  portées  contre  de  pareils 
excès.  "  Les  propofitions  fur  l'équilibre  de  pouvoir 
„  &  la  grâce  fufEfante  ,  entant  qu'elles  donnent  pour 
„  dogmes  de  foi  de  fimples  opinions,  font  cenfu- 

rées  comme  fauffes,  injurieufes  aux  fouverains 

„  Pontifes  &  aux  écoles  catholiques.  " 
C'eft  à  quoi.fe  réduit  tout  ce  qu'on  a  pu  favoir  de 

cette  affaiie,  fur  laquelle  les  ProfefTeurs ,  par  une 
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timidité  qu'ils  appellent  prudence  ,  ont  gardé  Regar- dent encore  un  grand  fecret.  11  y  a  apparence  que 
cette  cenfure ,  quoique  très  modérée ,  ne  fera  pas 

publiée;  au  moins  pendant  que  M.  l'Archevêque  fe- 
ra en  place.  Ce  Prélat  s'eft  tellement  rendu  maître 

des  ProfefTeurs,  qu'il  en  obtient  tout  ce  qu'il  veut; 
&  il  ne  veut  rien  contre  les  Jéfuites  qu'il  aime  ,  di- 
foit-il  dernièrement  à  table ,  parce  qu'ils  font  bons 
croyans.  Il  vient  de  leur  donner  une  nouvelle  preu - 
ve  de  fa  bienveillance,  en  leur  confervant  la  penfion, 
de  500  écus  ,  que  le  clergé  fait  à  leur  Séminaire  & 
que  le  bureau  diocéfain,  en  l'abfence  du  Prélat,  a- 
voit  délibéré  de  fupprimer,  parce  qu'elle  n'avoit  été 
accordée  à  ces  Pères  que  jufqu'à  ce  qu'on  eût  fait  au 
Séminaire  la  réunion  qui  eft  faite  depuis  long-teins 
d'un  bénéfice  de  mille  écus. 

De  Paris. 
I.  Mademoifclle  de  Moftaron ,  depuis  fa  guérifon 

miraculeufe,  c'eft-à-dire,  depuis  le  26.  Juin  1728, 
s'eft  fait  un  devoir  d'aller  à  faint  Médard  régulière- 

ment tous  les  vingt-fix  de  chaque  mois ,  pour  y  re- 
mercier Dieu  de  ce  miracle.  Comme  la  rueVivienne 

où  elle  demeure  avec  Monfieur  fon  pere  eft  extrême- 

ment éloignée  de  ce  quartier-là,elle  eft  dans  l'ufage  de 
pafter  tous  les  mois  une  nuit  dans  la  paroiffe  de  faint 
Médard,  rue  Fer-à-moulin,  chez  les  fieur  &  Dame  Ver- 

rier ,  chez  qui  elle  logeoit  lors  de  fa  neuvaine  &de 
fa  guérifon..  La  nuit  du  26-  au  27.  Janvier  dernier  on 
entendit  frapper  avec  beaucoup  de  violence  à  la  porte 
de  cette  maifon.  La  furprife  que  caufa  un  tel  fracas 
à  un  heure  11  indue,  augmenta  confidérablement , 
lorfque  des  perfonnes  tranquilles,  dont  la  conduite 
&  la  réputation  ne  donnent  aucun  prétexte  aux  re- 

cherches de  la  police,  virent  qu'un  Commifïaire dont 
on  ignore  le  nom ,  un  Exemt  qu'on  a  fu  être  le 
nommé  Dubut,&  une  .cohorte  d'Archers  du  Guet, demandoient  à  entrer.  Ils  entrèrent  en  effet ,  &  en 

vertu  d'un  prétendu  ordre  du  Roi  qui  ,  malgré  les 
réquifitions  réitérées  qu'on  leur  lit  de  le  reprélènter, 
n'a  jamais  paru,  ils  pénétrèrent  dans  la  chambre  de la  Demoifelle  de  Mofifaron  qui  venoit  de  fe  lever 
au  bruit  de  cette  incurfion  fi  peu  attendue.  La  li- 

cence avec  laquelle  ces  émiiïaires  de  la  police  fe 
mirent  en  devoir  de  fouiller  dans  fes  poches ,  l'o- 

bligea d'en  tirer  elle-même  tout  ce  qui  y  étoit.  L'on 
s'empara  de  tous  les  papiers  qui  s'y  trouvèrent ,  & 
fingulierement  de  deux  lettres  qui  lui  venoient  de 
deux  perfonnes  recommandables  par  leur  caractère 
&  par  leur  piété  :  lettres  par  conféquent  qui  pou- 

voient  renfermer  des  fecrets  qu'on  n'eft  jamais  obli- 
gé de  révéler.  Après  cet  enlèvement  de  papiers, 

le  CommilTaire  &  l'Excmt  déclarèrent  à  cette  De- 
moifelle ,  qu'il  falloit  qu'elle  les  fuivît.  II.  étoit  en- 

viron trois  heures  du  matin  ;  &  l'on  comprend  ai- 
fément  combien  il  convenoit  peu  qu'une  Demoifelle 
de  famille  ,  dont  la  conduite  a  toujours  été  non  feu- 

lement fans  reproche,  mais  régulière  &  édifiante, 

marchât  à  pié  à  une  heure  auffi  indue  au  milieud'une 
troupe  d'Archers.  C'eft  ce  que  Mademoifclle  Mof- 
faron  repréfenta  fortement  au  CommilTaire  ,  lequel , 
cédant  avec  peine  à  ces  raifons  de  bienféance,  lui 
permit  enfin  de  fe  fervirde  la  brouette  dans  laquelle 
il  étoit  apparemment  venu  lui-même.  Elle  fut  donc 



enlevée ,  &  conduite  ainfi  du  fauxbourg  S.  Marcel 

aux  priions  du  petit  Chàtellet.    Là,  fans  l'écrouer,. 
on  la  configna  dans  une  chambre  où  étoient  plufieurs 
femmes  .qu'elle  apprit  dans  la  fuite  être  prévenues- 
de  crimes  capitaux.  Elle  y  paffa  le  relte  de  la  nuit 
fans  fe  coucher  ;  &  à  huit  heures  du  matin  elle  rit 

tant,  qu'elle  obtint  du  geôlier  une  autre  chambre, 
qui  étoit  une  efpece  de  cachot.  Deux  heures  après, 
TExemt  qui  avoit  préfidé  à  Ton  enlèvement ,  la  vint 
prendre,  &  la  conduifit  dans  un  caroiïe  de  place 
chez  M.  le  Lieutenant  de  police.  Dans  la  conver- 
fation  afTez  longue  qu'elle  eut  avec  ce  Magiftrat , 
elle  ne  reçut  nul  éclaircifTement  fur  le  motif"  d'une 
violence  fi  inouie;  &  tout  ce  qu'elle  en  put  tirer, 
c'eft  qu'il  étoit  fâché  de  ce  qui  venoit  d'arriver.  Foi- ble  dédommagement  après  une  infuite  fi  caraétérifée  ! 
M.Hérault  toutefois  voulant  couvrir  de  quelque  fpé- 
cieux  prétexte  une  démarche  dont  il  ne  pouvoit 

gueres  s'empêcher  de  fentir  l'irrégularité,  ajouta 
„  qu'il  ne  convenoitpasà  une  Demoifelle  de  famille 
i,  de  découcher  de  chez  fon  pere?"  Mais  qui  fe  fe- 
roit  jamais  perfuadé  qu'une  fille  de  trente-cinq  ans , 
majeure ,  laquelle  n'a  jamais  eu  que  des  relations  ho- 

norables, &  qui  vit  fous  les  yeux  d'un  pere  très 
connu ,  eût  pu  être  fujette  à  cette  efpece  d'Inquifi- tion?  Enfin  M.  Hérault  la  congédia  fans  pouvoir 

la  trouver  coupable  ,  fi  ce  n'elt  peut-être  d'avoir 
été  guérie  miraculeufement  d'une  paralific  au  tom- 

beau de  M.  de  Paris;  &.  quelque  fâché  que  fût  M. 
le  Lieutenaut  de  police  de  ce  qui  venoit  d  arriver  f 

les  deux  lettres  dont  il  eft  parlé  ci-deffus ,  n'ont  point 
été  jufqu'à  préfent  reftituées. 

Ce  récit  eft  fidèlement  extrait  d'une  requête  qui 
auroit  été  préfentée  au  Parlement,  les  Chambres  af- 

femblées ,  fans  qu'un  des  cfcefs  de  cette  augufte  Com- pagnie a  voulu  encore  pour  cette  fois  en  épargner 
a  M.  Hérault  les  fuites  mortifiantes. 

'  „  Que  deviendroit  la  lbciété  civile  ,  eft-il  dit  dans 
,,  ce> projet  de  requête,  fi  des  officiers  fubaltcr- 
„  nés  de  police  ,  abufant  d'une  autorité  qui  ne  leur 
,,  elt  confiée  que  pour  entretenirdans  la  ville  le  bon 
„  ordre  &  la  paix  ,  étoient  atttorifés  à  violer  impu- 
„  nément  les  droits  les  plus  faciès?  Où  en  feroient 

„  les  fujets  du  Roi,  s'ils  étoient  journellement  ex- 
pofés  à  fe  voir  inveltis  par  des  Archers  ,  &  li- 

„  vrés  aux  plus  étonnantes  perquifitions?  Si  réfidant 
„  paifiblement  dans  leurs  maifons ,  où  il  ne  fe  paffe 
„  rien  qui  puiiïe  eKciter  la  cenfure  de  la  police,  ils 

doivent  avoir  l'inquiétude  de  fe  voir  d'un  1110- 
;,  ment  à  l'autre  arrachés  avec  violence  de  leurs  lits 

pendant  la  nuit,  pour  être  ignominieufement  traînés 
„  dans  des  prifons  defiinées  à  renfermer  des  perfon- 
„  nés  coupables  des  plus  grands  crimes  ?  Que  n'auroit- 
„  on  pas  à  craindre  dans  la  fociété ,  des  fuites  d'une  In- 
,,  quifition  auffi  funefie  ;  car  on  ne  peut  jamais  cara- 

'„  étérifer  par  un  autre  nom  toutes  les  démarches 3,  qui  fe  font  pour  priver  les  fujets  du  Roi  de  leur 
„  liberté  ,  quand  on  y  attente  fans  décret,  fans  or- 

donnance  de  Juftice,  ou  fans  un  ordre  émané  de 

„  l'autorité  fuprême  noti  ié  iiiridiqucmcnt  ?  Enfin „  les  violences  inouics  dont  la  foppliante  a  été  la 
„  victime,  ne  peuvent  être  confidérées  que  comme 
„  un  attentat  énorme  &  une  injure  caractérifée,  fai- 

„  te  à  une  Demoifelle  de  famille,  trouvée  dans  une 

„  maifon  d'honneur  :  Demoifelle  dont  la  conduite  a 
„  toujours  été  irréprochable ,  &  qui  cependant  s'eft 
„  vue  traitée  avec  toute  l'ignominie  qu'on  croiroit 
„  peut-être  devoir  épargner  à  des  perfonnes  de  fou 
„  fexe  ,  dont  la  conduite  auroit  été  la  plus  feanda- 
,,  leufe.  Dans  de  telles  circonftances,  la  fuppliante 

,,  ne  peut  que  s'addreffer  à  la  Cour,  les  Chambres 
,,  afTcmblées ,  pour  lui  demander  juftice  d'attentats 

dont  on  ofe  dire  qu'il  n'y  a  point  encore  eu  d'exem- 
„  pies ,  &  dont  il  ne  lui  eft  que  trop  permis  d'en- 
„  vifager  comme  premier  auteur  un  Magistrat  qui- 
„  a  l'honneur  d'estre  membre  de  la  Cour  com- 
„  me  maistre  des  requestes.  " 

Pour  les  conclufions  de  la  requête ,  on  deman- 
doit qu'il  plût  à  la  Cour  "donner  acte  à  la  fupplian- 
,,  te  de  la  plainte  qu'elle  rendoit  aux  Chambres 
,,  alTemblées  [de  tous  les  faits  ci-deffus  expliqués;] 
,,  &  finguiierement  de  ce  que  fans  décret ,  fans  or- 
,,  donnance  de  Jultice,  &  même  fans  aucun  ordre 
„  du  Roi,  on  a  attenté  à  fa  liberté  dans  la  maifon 

,,  des  fieur  &  Dame  Verrier  fes  amis:  de  ce  qu'on...  lui 
„  a  enlevé  fans  aucune  forme  de  juftice  les  pa- 

„  piers  qu'elle  avoit  dans  fes  poches,  &  notamment ,,  deux  lettres...  dans  le  fecret  defquelles  on  ne 
,,  pouvoit  pénétrer  fans  violer  tous  les  devoirs  de 

,,  la  religion...  Lui  permettre  d'annexer  à  la  pré- 
„  fente  requête  les  certificats  des  Geôlier  &  Gref- 
„  fier  de  la  Geôle,  ...à  l'effet  de  conftater  qu'elle 
,,  a  été  mifedans  les  prifons  fans  y  avoir  été  écrouée: 
,,  comme  aufîi  de  faire  informer  defdits  faits ,  cir- 
„  confiances  &  dépendances ,  pardevant  tel  de  Mef- 
„  fieurs  qu'il  plairoit  à  la  Cour  de  commettre  ;  pour 
„  lefdites  informations  faites,  rapportées  &  commu- 
,,  niquées,  être  par  la  Cour,  les  Chambres  aflèm- 
„  blées,  décerné  tels  décrets  qu'il  appartiendra.  " 

Ce  projet,  qui  a  été  dreffé  par  une  bonne  main^ 
pourroit  fervir  de  modèle  en  cas  de  befoiu,  ainfi 

que  les  actes  fuivans;  lefquels,  tant  pour  l'impor- 
tance de  la  matière, que  pour  l'exactitude  de  la  for- 

me, méritent  d'être  confervés  à  la  poftérité. 
IL  "  Acte  de  prote dation  des  Révérends  Pères  Bé- 
nédiftins  de  S.Benoît  fur  Loire  à  l'ouverture  delafe- 
conde  vifite  du  Révérend  Pere  Dom  Jean  Baptifte 

„  Sarrazin  foi-difant  Vifiteur  de  la  Congrégation  de 
„  S.  Maur  en  la  province  de  Bourgogne:  „  avec 
les  noms  de  ceux  qui  l'ont  figné. 

,,  Nous  fouffignés  &c.  déclarons  au  Révérend  Pe- 
,,  re  &c.  que  nous  ne  pouvons  en  aucune  façon  re- 
j,  connoître  pour  canonique  &  légitime  la  vifite  qu'il 
,,  prétend  faire  dans  ce  monafiere  de  S.  Benoît  fur 

„  Loire,  attendu  qu'il  ne  tient  fon  infiitution  que 
„  de  l'affemblée  tenue  à  Marmoutier  le  2.  de  Juil- 
„  let  de  l'année  1733.  en  laquelle  quatorze  capi- 
„  tulans  à  l'exclufion  de  dix-huit  autres  fe  font  té- 
„  mérairement  arrogés  le  droit  de  tenir  le  Chapitre 
,,  général  de  ladite  Congrégation  de  S.  Maur,  & 
„  difpofer  des  offices  &  charges  de  la  même  Con- 
„  grégation;  contre  lrquelle  aficmblée  &  toutes  fes 
„  entreprifes  illégitimes  nous  aurions  réclamé  par 
„  divers  actes  motivés,  que  nous  avons  fignifié  ou 

■  „  fait  figniticr  en  divers  tems  &  lieux,  tant  auxfuf- 

„  dits  quatorze  qu'audit  Revcrend  Pere  Dom  Jean 
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'n  Baptifte  Sarrazin  &  à  quelques  autres  foi-difans  „  prouver  de  tout  notre  cœur  la  recommandation  qui 
,,  Supérieurs,  tenans  d'eux  leur  inftitution;  lefquels  „  s'eft  toujours  faite  à  Iafin  desvifites ,  de  la  perfonne „  actes  &  motifs  nous  foinmes  prêts  de  repréfenter  „  facrée  du  Roi,  de  la  Reine  &  de  toute  la  famille 
„  &  déduire  lorfque  befoin  fera,&  que  nous  aurons  ,,  royale  ,  pour  laquelle, comme  fidèles  fujets  de  Sa 

„  recouvré  la  liberté  néceffaire.  Déclarons  en  outre  „  Majefté,  nous  ne  céderons  d'offrir  au  ciel  nos  vœux 
„  audit  Révérend  Pere  Dom  Jean  Baptifte  Sarrazin,  ,,  les  plus  ardens.  Fait  en  ladite  Abbaye  de  faintBe- 

en  conformité  de  l'acte  à  lui  fignifié  dans  ce  mo-  „  noît  fur  Loire  le  premier  Mars  1735.  (Signé)  Fr. 
„  naftere  le  8.  Mars  de  l'année  dernière  1734.  &  re-  „  François  Robillard  Secrétaire  du  Chapitre.  " 
„  nouvellant  entant  que  befoin  eft  ledit  acte  pour  l'ac-  Lecture  faite  de  cet  acte  en  pleine  Communauté 
„  quit  de  nos  confciences  ,  l'honneur  de  la  vérité  &  après  la  conférence  de  la  clôture ,  huit  Religieux 
,,  le  maintien  de  nos  règles;  que  fi  nous  paroiifons  fe  retirèrent  ,  &  il  n'en  relia  par  conféquent  que 

à  la  vifite  qu'il  prétend  faire  en  te  monaftere ,  c'eft  quatre  pour  l'abfolution. 
„  uniquement  par  foumiflîon  aux  ordres  du  Roi ,  &  Toutes  ces  oppofitions  &  proteftations ,  dont  le 

afin  de  prouver  combien  notre  amour  pour  la  paix  prétendu  Vifiteur  a  refufé  de  donner  acte,  difant 

„  eft  fincere;  fans  néanmoins  que  cette  alfiftance  ex-  toujours,  lorfqu'il  en  étoit  requis,  qu'il  avoit  les 
y,  terieure  à  la  prétendue  vifite  piaffe  préjudicier en  mains  liées,  font  bien  &  duement  inferites  fur  les 

„  aucune  manière  à  nos  divers  actes  d'oppofition,  ni  regîtres  des  actes  capitulaires  du  monaftere  de  faint 
„  paffer  pour  une  reconnoiffance  du  prétendu  pou-  Benoit,  fur  lequel  le  Secrétaire  du  Chapitre  en  a 
„  voir  dudit  Révérend  Pere  Dom  Jean  Baptifte  Sar-  donné  aux  Religieux  oppofans  l'acte  refufé  par  Dom 
„  razin;  voulons  même  pour  plus  grande  fureté  qu'au  Sarrazin.  Il  y  eft  fait  mention  de  plus,  que  laCom- 

procès-verbal  de  cette  prétendue  vifite  mention  munauté  étant  affemblée  pour  ia  clôture  de  la  vi- 
„  exprefie  foit  faite  par  le  Secrétaire  du  Chapitre,  de  fite  ,  le  Secrétaire ,  après  les  prières  &  l'exhorta- 

notre  oppofition.  Et  de  tout  ce  que  deffus  deman-  tion  accoutumées ,  fe  leva  &  dit: 
„  dons  préalablement  acte  audit  Révérend  Pere  Dom  ,,  Mon  Révérend  Pere,  la  plus  grande  partie  de 

Jean  Baptifte  Sarrazin  ,  fauf  en  cas  de  refus  de  fa  „  la  Communauté  ayant  des  raifons  pour  ne  point 

„  part,  à  nous  pourvoir  comme  nous  aviferons  bon  affifter  à  la  cérémonie  de  l'abfolution  que  vous 
„  être.  Requérons  au  furplus  le  Secrétaire  du  Cha-  „  prétendez  donner,  ainfi  qu'il  eft  de  coutume  d'ê- 
,,  pitre  d'inférer  notre  préfente  déclaration  dans  le  „  tre  fait  dans  notre  Congrégation  à  la  clôture  des 
„  regître  des  actes  capitulaires  de  ce  monaftere  ,  pour  „  vifites,  &  approuvant  cependant  de  tout  notre 

„  nous  valoir  ce  que  de  raifon.  Fait  dans  le  fufdit  „  cœur  la  recommandation  qu'il  eft  d'ufage  de  faire 
„  monaftere  de  S.  Benoît  fur  Loire  le  Samedi  26-  Fé-  aux  prières  de  la  Communauté ,  de  la  perfonne 
„  vrier  à  deux  heures  &  demie  du  foir  1735.  (Ont  facrée  de  Sa  Majefté,  de  la  Reine  &  de  toute  la. 
„  figné)  Fr.  Maur  Touvois ,  Fr.  Jean  Javari,  Fr.  n  famille  royale;  je  vous  fupplie  tant  en  mon  nom 
„  François  Texier,  Fr.  Claude  Berthier ,  Fr. Fran-  „  que  de  la  plus  grande  partie  de  la  Communauté 
„  çois  Robillard,  Fr.  Jofeph  Nie.  la  Motte, Fr.  „  de  faire  dans  ce  moment  cette  recommandation, 

„  Jérôme  Perche,  Fr.  Pierre  Jacq.  de  Beauge',  Fr.  „  afin  que  nous  ayons  la  liberté  de  nous  retirer en- 
„  Claude-Franç.  TRiPARD.Fr.  Pierre-Jean-Marie  Bou-  „  fuite;  &  fur  le  filence  gardé  parle  fufdit  Re* 
„  det,  Fr.  Ant  d'Arnault.  "  „  verend  Pere  Dom  Jean-Baptifte  Sarrazin  ,  lui  ai  lu 

Ces  onze  Religieux  font  tous  Prêtres.  Le  Prieur,  „  &  fignifié  un  acte  dont  la  copie  &c.  "  comme 
qui  néanmoins  ne  penfe  pas  mal ,  &  qui  ne  défaprou-  ci  -  deffus. 
ve  pas  les  fignans ,  elt  le  feul  de  fa  Communauté  qui  *  Dans  la  requête  de  Meilleurs  les  Curés  de  Pa- 

rfait pas  figné.  Dom  Sarrazin  informé  de  cette  pro-  ris  contre  llnftruction  de  M.  de  Sens,  dont  nous 
teftation  dès  la  veille,  en  écouta  la  lecture  tranquil-  rendrons  compte  dans  la  fuite,  il  s'eft  gliffé  une 
lement ,  &  ne  laiffa  pas  de  faire  beaucoup  de  politef-  faute  confidérable  d'impreffion  ,  vers  le  milieu  de 
fes  à  tous  les  Religieux,  qui  de  leur  coté  ne  manque-  l'acte  de  Meilleurs  deLaleu,  page  39.  ligne  31.  Au 
lent  à  rien  à  fon  égard,  pendant  tout  le  cours  de  la  iieu  de  ces  mots:  apprendre  à  lire,  //  faut  à  écrire 
vifite  à  la  clôture  de  laquelle  on  lui  lignifia  un  au-  &  àdéfliner  &c. 
tre  acte  dont  voici  la  teneur:  Nouvelles  du  25.  Avril,  première  colonne ,  ligne 

„  Je  fouffigné  Secrétaire  du  Chapitre  de ,  &c.  dé-  54.  tout  autre ,  lifez  toute  autre.  Page  66.  colonne 
r„  clare  au  Révérend  Pere,  &c  que  je  fuis  chargé  de  2.  article  de  Rhodès,  ligne  4.  Le  Pere  Grandfagne 

la  plus  grande  partie  de  cette  Communauté  de  lui  Supérieur  du  Séminaire  (  Oratorien  )  ôtez  Oratorien. 

,,  dire  &  notifier  ,  à  ce  qu'il  n'en  prétende  caufe  d'i-  Page  67.  colonne  2.  ligne.  33.  Le  Prieur  &  les  trois  au- 
„  gnorance,  que  ne  pouvant  reconnoître  en  lui  au-  très  Religieux,  effacez  les.  Page  68- colonne  premie- 
„  cune  autorité,  &  ne  pouvant  en  confeience  rece-  re ,  article  de  Paris,  ligne  3.  dans  la  maifon  de  S. 
„  voir  de  fa  main  l'abfolution  que  les  vifiteurs  légiti-  Charles ,  lifez  de  S.  Julien. 
„  mes  de  notre  Congrégation  ont  coutume  de  don-  Il  feroit  à  fouhaitter  que  dans  les  mémoires  où  il 
„  ncr  à  la  clôture  de  leur  vifite  ,  parce  que  nous  re-  eft  parlé  des  Séminaires,  on  voulût  bien  marquer 
,,  gardons  cette  cérémonie  comme  un  acte  de  juri-  par  qui  ils  font  dirigés.  C'eft  ainfi  qu'on  omet  fou- #,  diction  fpirituelle:  fi  nous  fortons  dans  ce  moment  vent  des  circonflances  qui  ne  peuvent  être  fuppléées, 

H  du  Chapitre,  nous  ne  lauTons  pas  deprévenir  &  d'ap»  par  exemple ,  les  dattes,  les  qualités  des  perfonnes,  &c 



suite*  des  Nouvelles  Ecclésiastiques, 
Du  16.  Mai  1735. 

Di  Karhonnt  le  premitr  Avril. 

L'affemblée  provinciale  fe  tint  ici  Mercredi  30. 
Mars.  On  y  reçut  en  même  tems  de  Paris  le  célèbre 

Mandement  de  M.  l'Evêque  de  S.  Papoul,  dontplu- 
fieurs  Prélats ,  amis  de  celui-ci,  lequel  étoit  fort  efti- 
mé  dans  cette  province ,  furent  extrêmement  frappés. 
M.  l'Evêque  de  Nifmes ,  qui  eft  mourant,  &  qui  ne 

peut  prefque  plus  ni  entendre  ni  être  entendu,  n'a 
pas  lailTé  de  fe  traîner  à  l'afiemblée,  pour  y  donner 
jufqu'à  la  fin  des  preuves  de  fon  zele  pour  la  Bulle, 
&  de  fes  préventions  contre  M.  de  Montpellier.  La 

veille  tous  les  Suffragans  &  autres  députés  s'étant 
aflemblés  chez  le  Métropolitain,  M.  de  Nifmes  vou- 

lut articuler  quelques  mots ,  parmi  lefquels  on  dé- 
mêla celui  de  Concile  ;  mais  M.  de  Narbonne  lui 

ayant  dit  afTez  fechement  que  ce  n'étoit  pas  le  tems 
de  parler  de  cette  affaire ,  &  qu'on  verroit  le  lende- main ,  M.  de  la  Parifiére  fe  tut,  ainfi  que  M-  de 

Guenet  Evêque  de  S.  Pons ,  qui  avoit  promis  de  l'ap- puyer. Le  lendemain  M.  de  Nifmes  ne  manqua  pas 
de  revenir  à  la  charge,  mais  comme, il  ne  pouvoit 
articuler,  M.  de  S.  Pons  fe  chargea  de  fuppléer  à 

l'impuiflance  de  fon  confrère  moribond.    11  requit 
donc  avec  chaleur  qu'on  chargeât  les  députés  à  l'af- 

iemblée générale  de  demander  le  Concile  de  la  pro- 
vince, &  prétendit  que  cette  propofition  avoit  été 

agréée  &  arrêtée  à  la  dernière  aftemblée  provinciale. 

Le  fait  fut  nié.  Il  s'en  prit  à  M.  l'Evêque  d'Agde , 
à  qui  il  foutint  qu'il  en  avoit  été,  ou  qu'il  en  avoit 
du  être  témoin,  puifqu'il  étoit  à  cette  affemblée; 
&  il  ajouta  que  quand  un  homme  comme  lui  avan- 

çait un  fait,  il  devoit  en  être  cru.  Alors  M.  de  Be- 
20ns  Evêque  de  Carcaflbnne  prit  la  parole ,  &  dit 

qu'il  paroiffoit  allez  étonnant  que  M.  de  S.  Pons 
prétendit  être  feul  en  droit  d'être  cru,  &  que  lanaif- 
fance  &  le  caractère  de  M  d'Agde  lui  donnoient  fans doute  le  même  droit.  La  demande  de  MM.  de  Nifmes 
&  de  S.Pons  rejettée  de  tous  les  Evêques &  députés 
de  l'afTemblée ,  ne  fut  appuyée  que  du  fieur  Payan 
Grand  Vicaire  d'Ufez,  &  ci-devant  Théologien  du 
Concile  d'Ambrun.    Les  deux  Prélats  ne  pouvant 
donc  mieux  faire,  demandèrent  que  du  moins  leur 
avis  fût  inferit  fur  le  Procès-verbal.  On  leur  répondit 

que  ce  n'étoit  pas  la  coutume ,  attendu  qu'ils  n'étoient 
que  trois  de  leur  avis  contre  toute  l'airemblée.  Mais 
comme  ils  s'obfHnerent  à  l'exiger,  on  le  leur  ac- 

corda, en  ajoutant,  comme  de  raifon,  que  cet  avis 

n'ayant  pas  été  fuivi,  l'alTemblée  avoit  dit,  n'y  avoir lieu  à  cette  demande.  Ainfi  contre  leur  attente,  ce 
Procès-verbal  fait  preuve  que  la  demande  du  Con- 

cile de  la  province  a  été  rejettée  formellement  par 

l'alTemblée  provinciale  ,  ce  qui  n'étoit  pas  encore  ar- 
rivé depuis  qu'il  en  eft  queftion  dans  les  conteftations 

préfentes.  M.  l'Evêque  de  Carcaflbnne  eut  des  prifes 
afiez  vives  avec  M.  de  S.  Pons,  à  qui  il  fut  reproché 

publiquement  d'être  le  feul  Evêque  du  royaume , 
qui  eût  pour  Grand  Vicaire  un  Jéfuite.  Le  fieur  Payan 

ne  fut  pas  mieux  traité.  On  lui  demanda  s'il  vouloit 
1735- 

faire  le  fécond  tome  du  Concile  d'Ambrun.  Il  y  a 
apparence  qu'on  ne  reviendra  plus  à  demander  un 
Concile  après  un  refus  fi  caractérifé.  MM.  d'Alet  & 
d'Agde  font  députés. 

D' Aix  le  30.  Mars. 

On  s'eft  aflemblé  aujourd'hui  chez  M.  l'Archevê- 
que pour  la  députation  à  l'afiemblée  générale  du 

clergé.  M.  l'Archevêque  a  commencé  par  donner  fa 
voix  à  MM.  de  Gap  &  de  Sifteron.  Celui-ci,  mal- 

gré les  repréfentations  que  lui  a  faites  M.  de  Gap  pour 
l'empêcher  d'interrompre  les  fuffrages,  a  pris  la  parole; 
&  tenant  d'une  main  tremblante  un  papier  qu'il  ve- noit  de  tirer  de  fa  poche,  a  dit  en  fubftance,,  que 

„  toute  la  ville  favoit  que  MM.  de  Gap  &  d'Apt 
„  avoient  reçu  de  M.  le  Cardinal  Miniftre  des  défen- 
,,  fes  de  le  députer  lui  Evêque  de  Sifteron;  qu'on  ne 
„  pouvoit  plus  douter  de  ce  fait;  que  M.  le  Cardinal 
„  tenoit  l'épilcopat  dans  une  oppreffion  aufli  indigne 
„  qu'odieufe;  &  qu'il  prioit  l'afiemblée  d'inferire  dans 
„  fon  Procès-verbal  l'acte  qu'il  tenoit  à  la  main,  par 
„  lequel  il  proteftoit  de  nullité  contre  la  prochaine 
„  afiemblée  générale.  "  Après  quoi  il  s'eft  retiré  avec 
le  député  du  fécond  ordre  de  fon  Diocefe.  M.  de 
Gap  ,  à  qui  M.  le  Cardinal  avoit  recommandé  le  fe- 
cret,  de  même  qu'à  M.  d'Apt,  a  témoigné  fa  furpri- fe  de  voir  M.  de  Sifteron  fi  bien  informé  ;&  en  effet 
on  ignoroit  parfaitement  ici  cette  défenfe  de  M.  le 
Cardinal.  Mais  on  préfume  que  M.  de  Gap  lui-même 
en  aura  fait  confidence  à  fes  bons  amis,  lefquels  en 
auront  fait  part  à  M.  de  Sifteron  leur  ancien  confrère 
qui  loge  ici  chez  eux. 
MM.  de  Gap  &  d'Apt  ont  été  députés  ;  &  on  a 

inféré  dans  le  Procès-verbal  la  proteftation  deM.de 
Sifteron,  dont  voici  la  teneur: 

„  Monfeigneur  le  Cardinal  Miniftre  a  écrit  à  la 
„  plupart  des  Evêques  de  cette  province,  &  notam- 
„  mentàMefleigneurs  les  Evêques  de  Gap  &  d'Apt „  des  lettres  particulières  où  il  me  donne  particulie- 
„  rement  l'exclufion  pour  la  députation  à  l'afiem- „  blée  générale  du  clergé,  &  où  il  leur  recommande 
,,  le  plus  profond  fecret. 

,,  MM.  les  Evêques  de  Gap  &  d'Apt  font  réfolus 
„  de  s'en  tenir  aux  lettres  qu'ils  ont  reçues  du  Cardi- „  nal  Miniftre,  &  ils  fe  font  ouvertement  expliqués 
„  à  moi-même.  Il  eft  public  dans  Aix  qu'en  envoyant 
„  fa  procuration ,  Monfeigneur  l'Evêque  de  Fréjus 
„  [  abfent]  a  borné  fon  fuffrage  à  ces  deux  mêmes 
„  Prélats,  les  feuls  que  le  Cardinal  Miniftre  a  défignés: 

„  Notre  province  n'a  pas  été  la  feule  où  de  pa- „  reilles  exclufions  aient  été  furtivement  envoyées, 
„  celle  d'Arles  vient  de  l'éprouver  avant  nous.  Et 
„  cette  conduite  du  Cardinal  Miniftre  eft  d'autant 
„  plus  affligeante,  qu'il  a  exclu  par-tout  précifément 
„  des  Prélats  qui  fe  font  le  plus  montrés  en  faveur 

„  de  l'Eglife. „  Je  réclame  donc  la  liberté  des  aflemblécs  qui  efl; 
„  aujourd'hui  fi  notoirement  bleffée  par  une  pareiile 
„  conduite  ;  je  protefte  contre  une  pareille  oppref- 
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fion;  Je  requiers  a&e  de  ma  proteftation;  Je  la 
„  laide  fur  le  bureau  ,  lignée  de  ma  main,  requérant 

„  qu'elle  foie  inférée  dans  le  Procès-verbal  de  lapré- 
„  fente  affemblée;  &  je  me  retire  pour  ne  point  par- 

ticiper  à  une  connivence  fi  préjudiciable  aux  inte- 

»  rets  de  l'épifcopat.  A  Aix  ce  20.  Mars  1735.  " De  Paris. 
Ecrits  du  mois  de  Mars 

I.  "  Examen  de  la  Confultation  au  fujet  des  convul- 
„  fions."  Il  a  déjà  paru  à  deux  fois  44.  pages  de  cetou- 
vrage ,  lequel  n'eft  pas  encore  fini.  On  fe  propofe  d'y examiner  la  Confultation  &  dans  fa  forme  ce  dans  ion 

fond.  On  commence  par  le  fond,  c'eft-à-dire,par  la  do- 
ctrine „  qu'il  faut,  dit  l'Auteur,  premièrement  éclaircir, 

„  pour  paner  enfuite  à  certaines  anecdotes  importan- 
„  tes  &  curieufes  qui  concernent  cette  affaire,  &.  qu'on 
„  ne  doit  pas  négliger.  "  Sur  le  fond  de  la  Confulta- 

tion, on  fuit  le  plan  de  la  Confultation  même,  & 
l'on  doit  examiner  en  autant  de  paragraphes  1.  l'ex- 
pofé  du  cas  &  les  différentes  queftions  qu'il  renfer- me ;  2.  les  fondemens  &  les  principes  fur  lefquels 

les  Confultans  appuyentleurréponfe;  3.  l'application 
qu'ils  font  de  ces  principes;  4.  ladécilion  qu'ils  por- 

tent en  conféquence  contre  l'œuvre  entière  des  con- 
vulfions.  On  n'a  encore  que  les  deux  paragra- 

phes de  cette  première  partie ,  favoir,  l'examen  de 
l'expofé  &  celui  des  principes.  Parmi  les  diverfes 
infidélités  que  l'Auteur  relevé  dans  l'expofé  ,  il  n'ou- 

blie pas,  page  19.  ce  qu'il  appelle  l'omiliion  très  libre &  très  volontaire  du  point  capital  &  décifif  dans  cette 
affaire.  "  Il  s'agit ,  dit-il ,  de  commuions  dont  on 
fait  l'origine ,  &  dont  on  connoit  le  berceau  ;  de  con- 
vulfions  nées  au  tombeau  d'un  Saint  &  d'un  grand 
ferviteur  de  Dieu ,  que  l'amour  &  la  défenfe  de  la 
vérité,  joints  à  la  pénitence  &  à  l'obfcurité  d'une vie  cachée,  ont  conduit  à  la  gloire,  &dont  la  fain- 
teté  eft  atteftée  par  des  miracles,  de  convulfions 
conçues  elles-mêmes,  pour  ainfidire,  dans  le  fein  de 
ces  miracles ,  accompagnées  de  miracles ,  &  liées  à  des 

guérifons  certainement  miraculeufes;  de  convulfions 

qui,  de  l'aveu  même  de  pluiieurs  de  ceux  qui  les 
combattent  aujourd'hui ,  [on  cite  en  marge  M.Fouil- 
lou]  étoient  au  moins  dans  les  commencemens  voie 

&  moyen  de  guérifon,  &  qui  depuis  ont  paru  revê- 
tues de  circonftances  encore  plus  fingulieres ,  &d'ac 
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des  Théologiens  qu'on  y  fait  palier.  Le  but  qu'on  s'y 
propofe,  elt  d'examiner  Amplement  la  Confultation 
par  les  motifs  excellens  en  eux-mêmes  que  les  Do- 

cteurs ont  eus  en  la  donnant.  On  en  trouve  quatre 

principaux.  Le  premier  qu'on  fuppofe  ,  quoiqu'il  n'en 
l'oit  pas  dit  un  mot  dans  la  Confultation  ,  eft  de  fe 
mettre  en  état  de  défendre  avantageufement  les  mi- 

racles; 2.  de  combattre  efficacement  le  fanatifme;  3. 

de  contribuer  à  la  paix  &  à  l'union  ;  4.  derepoulfer 
l'injure  faite  au  Trône  par  des  difeours  fanatiques ,  im- 

primés ,  &  envoyés  en  Cour,  fur  lefquels  il  n'étoitpas permis  dj  le  taire.  Toute  la  queftion ,  difeutée  par 
l'Auteur  de  l'Expofition,  fe  réduit  donc  à  examiner  G 
la  Confultation  répond  en  effet  à  de  fi  bons  motifs. 
,,  Plût  à  Dieu  ,  dit  cet  Auteur,  que  les  Docteurs  euf- 
,,  fent  bien  voulu  admettre  leurs  frères  à  leur  confeil, 

&  concerter  avec  eux  les  mefurcs  qu'il  convenoit 
„  de  prendre  dans  une  caufe  commune!  Ils  les  euf- 

fent  trouvés  tout  difpofés  à  concourir  avec  eux 

„  pour  la  défenfe  des  miracles ,  l'éclairciffement  de  la 
„  vérité,  l'affermiffement de  la  paix ,  le  maintien  des 
„  règles ,  la  condamnation  des  abus,  le  retranchement 

de  tout  fanatifme ,  &  de  tout  ce  qui  peut  tendre  à 
affoiblir  le  profond  rcfpect  du  à  la  perfonne  facrée 

„  du  Souverain.'Tourquoi  donc,demandent  les  Théo, 
logiens  mis  à  l'écart,  les  Docteurs  Confultans  ont-ils 
voulu  agir  feuls  &  d'autorité  ?  „  C'eft  que  nous  recon- 
„  noiflbns  le  doigt  de  Dieu  dans  l'œuvre  des  con- 
„  vulfions,  &  que  pour  eux  ils  ne  veulent  pas  l'y  re« 
,,  connoître.  "  Ce  parti  pris  de  la  part  des  Docteurs 
d'une  manière  fixe  &  arrêtée,  eft  fondé  r.  „  fur  ledéf- 
„  aveu  d'un  fait  notoire  &  prouvé  ,  favoir  la  Iiailbn 
„  des  convulfions  avec  les  miracles  ;  z.  fur  ce  qu'il  ne 
,'  peut  fe  mêler  rien  d'étranger  ni  qui  vienne  d'un 
„  mauvais  principe,  dans  les  œuvres  vraiment  divi- 
„  nés.  Si  le  fait ,  dont  le  défaveu  eft  un  des  appuis  ef- 
„  fcntiels  de  la  Confultation,  eft  vrai,  elle  fe  trouve 
,,  renverfée;  ou  fi  elle  conferve  encore  de  la  force  , 

„  elle  porte  toute  entière  contre  les  miracles.  "  A 
l'égard  du  principe  qui  eft  le  fondement  de  ladécilion, 
l'Auteur,  au  nom  des  Théologiens  dont  il  expofe  les 
fentimens,  foutient  que  "  ce  principe  eft  nouveau  & 
inconnu,  contraire  à  l'expérience  de  tous  les  fiecles, 
à  la  doctrine  de  l'Eglife  &  à  fa  pratique  ;  qu'il  eft 
injurieux  à  Dieu  ;  qu'il  tend  à  méeonnoître  fes  œu- 

compagnemens  plus  remarquables,  quoique  couver-  vres  &  à  les  confondre  aves  celles  du  démon;  qu'il  4  a  ~     Jn    .  .  ̂ .    !  ,  . &r     An    nnirr^C    /-Mit     Allf  ..-*...,.    i.     J   1  1  J__   /*_  i  _    J»   „_ 
tes  en  même  tems  de  voiles  &  de  nuages  qui  ont 

formé  les  ténèbres  &  répandu  l'obfcurité.  Voilà , 

ajoute  l'Auteur  de  l'Examen,  de  quoi  il  s'agit, &  le 
cas  qu'il  falloit  propofer  &  réfoudre.  Or  ce  cas  eft 
tout  réfolu,  &  la  Tradition  l'a  décidé,  &c." 

II.  "  Exposition  du  fentiment  de  plufieurs  Théolo- 

•„  giens  défenfeurs  légitimes  de  l'œuvre  des  convul- „  fions  &  des  miracles ,  au  fujet  de  la  Confultation  des 

„  Docteurs, du  7.  Janvier  1735."  Cet  Ecrit  eft  datté  du j8.  Février  de  la  même  année  ,&  ne  contient  que  24 

pages  in  4. 
Ceux  qui  veulent  s'inftruire  de  bonne-foi  fur  la  ma- 

tière dont  il  s'agit ,  doivent  lire  cet  ouvrage  avec 
d'autant  plus  d'attention  ,  que  d'un  côté  il  paroit  fait 
aveç  beaucoup  de  fagelfc  &  d'exactitude  ,  &  que  de 
l'autre ,  nous  croyons  pouvoir  aiTurer  qu'il  ne  contient 

va  même  à  difpenfer  les  hommes  du  foin  d'examiner 
&defuivre  avec  attention  les  œuvres  de  Dieu; qu'à 
l'exception  feulement  des  auteurs  infpirés  pour  écrire 
les  livres  canoniques ,  il  peut  y  avoir  du  mélange  dans 
toutes  les  œuvres  furnaturelles  &  divines ,  extraordi- 

naires ou  non;  que  c'eft  là  la  doctrine  de  l'Eglife  fon- 
dée fur  l'Ecriture  &  la  Tradition;  qu'il  ne  faut  donc 

pas ,  pour  juger  de  ces  œuvres ,  les  envifagerconfufé- 
ment;  mais  qu'on  doit  appliquer  la  règle  de  la  foi, 
pour  difeerner  ce  qui  eft  bon  &  ce  qui  vient  de  Dieu, 

d'avec  ce  qui  peut  s'y  mêler  d'étranger ,  &  qui  ne 
peut  avoir  Dieu  pour  auteur;  que  fans  cela  l'ons'ex- 
poferoit  à  attribuer  au  démon ,  ou  à  tout  autre  mau- 

vais principe,  ce  qui  feroit  effectivement  l'œuvre  de 
Dieu  ;  que  c'eft  ce  cfui  eft  arrivé  aux  Docteurs ,  faute 
d  avoir  fait  alfez  d'attention  à  cette  vérité  ; . . .  qu'il 

ikn  (jui  ne  foit'en  eifet  très  conforme  au  fendaient  ne  faut  donc  plus  s'étonner  s'ils  ont  décidé  fi  légère- 



Ment  &  fi  Tuperfiriellement ,  fans  preïqu'aucune  con- noiffance  de  caufe  ,  comme  il  paroit  allez  par  leur 

expofé  ;  qu'en  fuivant  leur  principe,  il  leur  fuffit, 
pour  rejctter  l'œuvre  des  convulfions  toute  entière, 
de  s'afltirer,  fans  autre  examen,  qu'il  s'y  cft  mêlé 
des  chofes  vraiment  indignes  de  Dieu  ;  que  les  Théo- 

logiens ne  manqueront  pas  de  montrer  la  fauffetë 

d'un  principe  fi  nouveau  &  fi  dangereux;  mais  que 
ce  principe,  quel  qu'il  ibit,  vrai  ou  faux,  ne  peut que  produire  nécenaircment  des  effets  tout  oppofés 
aux  quatre  vues  fi  légitimes  que  les  Docteur  s  croient 
S'être  propofées  dans  leur  Confultation.  " i.  Les  Confultans  ont  beau,  félon  notre  Auteur, 
exagérer  la  liaifon  prétendue  des  bonnes  ce  des  mau- 
vaifes  convulfions ,  &  le  difiîmuler  la  liaifon  vérita- 

ble qui  eft  entre  les  bonnes  convulfions  &  les  mira- 
cles ,  l'argument  invincible  de  M.  de  Sens  contre 

ceux  qui  prétendent  retenir  les  miracles  en  abandon- 
nant les  convulfions,  aura  toujours  contre  eux  toute 

fa  force.  Il  faut  par  conféquent  qu'ils  renoncent  aux 
miracles ,  ou  à  leur  principe.  Leur  embarras  paroit 

fur  ce  point,  en  ce  qu'ils  livrent  imprudemment  à 
l'ennemi  la  caufe  de  la  vérité ,  en  traçant  à  M.  de 
Sens  une  voie  pour  fe  débarraffer  de  tous  les  mira- 

cles qui  l'incommodent.  Un  des  exemples  que  l'Au- 
teur en  donne,  c'eft  que  le  raifonnement  de  ce  Pré- 

lat [&des  autres  adverfaires  des  miracles]  fe  trouve 
précifément  dans  ces  étonnantes  paroles  de  la  Con- 

fultation, page  25.,,  Ainfi  il  ne  relte  plus  par  rapport 
„  à  ces  prétendues  guérifons  que  l'on  fait  valoir  en 
„  faveur  des  convulfions,  fi  elles  font  réelles,  que 

,,  d'en  chercher  le  principe  dans  la  nature ,  quelque 
,,  fingulieres  qu'elles  paroiffent;  ou  fi  on  les  croit 
„  d'un  ordre  fuperieur  ,  de  recourir  à  un  agent  fort 
„  difiingué  de  Dieu.  "  Et  fur  le  fentiment  du  célè- 

bre M.  Duguct ,  dont  les  Docteurs  s'autorifent  en 
cet  endroit ,  on  répond  que  „  ce  n'eft  pas  fe  jultifier 
„  foi-même,  mais  rendre  M.  Duguet complice  d'une 
„  fi  étrange  décifion  :  qu'il  rejettoit  les  convulfions, 
,,  mais  qu'il  étoit  trop  indiffèrent  pour  les  miracles. 

&  qu'on  ne  peut  regarder  comme  un  avantage  de 
„  penfer  comme  lui  fur  ces  deux  points.  "  On  réfu- 

te enfuite  folidement  l'argument  que  les  Confultans 
prétendent  tirer  de  la  comparaifon  des  miracles  opé- 

rés dans  le  tems  des  épreuves  du  feu  ,  de  l'eau,  du 
fer  chaud;  &  l'on  cft  encore  obligé  de  remarquer 
que  M.  de  Sens  ne  manquera  pas  d'en  tirer  avanta- ge à  fon  tour  contre  les  miracles  &  fur-tout  contre 
le  culte  de  M.  de  Paris.  „  Car  enfin, ajoute-t-on  en 
„  finiffant  la  difcufîîon  du  premier  motif,  les  trente 
„  Docteurs  au  lieu  de  fe  mettre  en  état  de  défendre 
„  folidement  les  miracles  contre  cet  Archevêque, 
„  comme  on  dit  qu'ils  fe  l'étoient  propofé,  luifour- 
„  niffent  par  tout  des  armes ,  &  fe  livrent  à  lui  fans 

„  s'en  appercevoir,  par  les  préventions  où  ils  font „  contre  les  convulfions.  " 
2.  L'Auteur  de  l'Expofition  prétend  que  MM.  les Docteurs  au  lieu  d'arracher  jufqu'à  la  racine  du  fana- 

tifme ,  comme  ils  fe  l'étoient  propofé ,  fe  mettent  ab- 
folumcnt  hors  d'état  de  convaincre  les  fanatiques &  de  les  ramener.  La  raifon  qu'il  en  donne,  c'eft 
que  ces  Mefileurs  en  foutenant  qu'il  n'y  a  point  de mélange  dans  les  œuvres  divines ,  fuinaturellcs  & 
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extraordinaires,  adoptent  précifément  le  principe  de» 
fanatiques  d'aujourd'hui,  à  qui  ils  donnent  lieu  de  con- 

clure que  tout  cft  divin  dans  les  convulfions.  Car  "s'il 
eft  démontré,  comme  il  l'eft  en  effet  par  les  guérifons 
miraculcufes  &  par  d'autres  traits ,  que  Dieu  agit  dans 
l'œuvre  des  convulfions ,  il  faut ,  félon  le  principe commun  aux  Docteurs  &  aux  fanatiques ,  que  tout 
y  foit  divin;  &  comme  on  ne  peut  exiger  de  ceux- 
ci  qu'ils  renoncent  à  de  véritables  miracles  opérés 
par  convulfions,  miracles  qu'ils  ont  peut-être  vus  de 
leurs  yeux ,  &  qu'ils  n'auront  jamais  tort  de  ne  pas attribuer  au  démon,  jamais  auffi  en confervant  leur 

principe  on  ne  peut  les  combattre  efficacement.  C'eft 
donc  à  nous ,  difent  les  Théologiens  défenfeurs  lé- 

gitimes des  convulfions ,  c'eft  donc  à  nous  que  les 
auteurs  de  la  Confultation  abandonnent  le  foin  d'ar- 

rêter le  fanatifme,  comme  ils  nous  ont  abandonné 
celui  de  défendre  les  miracles.  Mais  nous  ne  pouvons 
faire  ni  l'un  ni  l'autre,  fans  nous  élever  hautement 
contre  leur  principe.  " 

C'eft  ce  qu'on  fait,  pages  15.  &  16-  de  l'Ecrit  dont 
nous  ne  faifons  qu'une  analife  très  abrégée.  On  y  pro- 

pofé pour  exemple  d'oeuvres  divines  qui  ne  font  point 
exemtes  de  mélange, la  religion  elle-même , l'Eglife. 
un  Concile  général  où  le  S.  Efprit  préfidera  ,  une  mê- 

me action  individuelle  dans  un  jufte ,  &c.  "On  a  beau 
„  dire  qu'il  n'en  peut  pas  être  de  même  dans  les  œu- „  vres  furnaturclles  &  extraordinaires.  Nousencon- 

„  venons,  ajoute-t-on,  fi  l'on  n'entend  par  là  que „  (  les  œuvres  )  qui  font  de  la  claffe  des  Ecrits  des 
„  Prophètes  &  des  Apôtïes  :  mais  nous  ne  pouvons 
„  en  convenir  par  rapport  aux  autres, &  nous  ofons 
„  défier  tous  les  Docteurs  du  monde  de  prouver  r. 
„  qu'il  n'y  a  d'oeuvres  furnaturclles  &  extraordinaires 
„  que  de  cette  première  claffe  :  2.  qu'à  l'exception  de 
„  celle-là  il  ne  puiffe  y  avoir  de  mélange  dans  les  au- 
„  très.  "  On  fe  récric  enfuite  contre  la  peinture  fort 
odieufe  que  les  Docteurs  font  des  convulfions,  &  ils'en 
faut  beaucoup  que  l'on  convienne  avec  eux  de  l'idée 
qu'ils  en  donnent.  Puis  voici  ce  que  la  vérité  force 
(dit-on)  d'ajouter  fur  le  reproche  que  font  ces  Mef- 
fieurs  aux  Convulfionnaires ,  d'inférer  dans  leurs  dis- 

cours des  traits  de  calomnie  où  refpire  l'efprit  d'or- 
gueil &  de  fchifme...  "Ne  faudroit-il  pas  avant  tout 

„  examiner  fi  ces  reproches  font  fondés  ou  non  ? 
„  L'événement  ne  jufiifie  que  trop  tous  les  jours 
„  beaucoup  de  chofes  de  cette  nature  que  les  Con- 
„  vulfionnaires  ont  prédites  &.  annoncées  Iong-tems 
„  auparavant ,  &  qui  paroiffoient  incroyables  alors. 
„  Peut-on  leur  faire  un  crime  d'avoir  rencontré  trop 

jufte?  &  la  Confultation  qui  les  condamne,  n'eft- 
„  elle  pas  en  ce  point  leur  jufiification?"  A  l'égard 
de  ce  que  la  Confultation  oppofe  à  l'exemple  des  Saints &  Saintes  que  Dieu  a  mis  dans  des  états  funiaturels 
&  extraordinaires,  l'on  prétend  que  les  Confultans ne  fedébarraffent  de  ces  exemples  que  par  une  pure 

défaite  ;  &  l'on  foutient  qu'à  l'exception  des  feuls  Pro- 
phètes &  Apôtres,  ces  états  étoient  fufceptibles  de 

beaucoup  de  mélange.  "Qui  ne  voit ,  ajoutc-t-on,  que 
„  les  Docteurs  rappellent  fans  ceffe  l'exemple  des 
,,  Prophètes,  comme  s'il  s'agiffoit  de  faire  comps- „  raifon  des  Convulfionnaires  avec  eux  au  lieu 

„  qu'il  n'en  clt  point  queftion?  ou  comme  fi  Dieu 
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ne  pouvoît  faire  &  n'avoit  jamais  fait  des  œuvres 
„  (ùrnaturellcs  &  extraordinaires  d'un  rang  bien  in- 
„  fericur  à  celui-là?  La  Tradition  enfeigne  unani- 
,,  memenc  qu'il  n'y  a  point  eu  &  qu'il  ne  pouvoit  y 
„  avoir  de  mélange  dans  les  infpirations  des  Prophe- 

tes  &  des  Apôtres,  qui  font  par  elles-mêmes  règles 
de  foi.  On  en  convient  avec  les  Auteurs  de  la 

„  Confultation  ;  mais  on  foutient  que  cette  même 

Tradition  n'efi  pas  moins  unanime  pour  reconnoî- 
„  tre  le  mUange  comme  polîible  ou  réel  dans  tou- 

tes  les  autres  infpirations.  "  L'Auteur  de  l'Expofi- 
tion.en  examinant  la  Confultation  fur  ce  point,  pa- 

ges 18.  19-  &  20.  fait  voir  que  dans  l'article  qui  fuit immédiatement  celui  que  les  Docteurs  ont  cité,  S. 

Thomas  établit  ce  qu'ils  contredifent  ouvertement. 
Sur  quoi  cet  Auteur  témoigne  une  extrême  furprife 
de  ce  que  "  des  Docteurs  fi  habiles  &  fi  refpcctables, 
„  qui  ont  S.Thomas  fous  les  yeux,  &  qui  font  pro- 
v  feflion  de  fuivre  fes  principes,  s'en  écartent  fi  plei- 
„  nement.    C'elt  un  elfai  par  lequel  on  peut  juger, 

dit  notre  Auteur ,  avec  quelle  vérité  les  Docteurs 

„  fe  vantent  d'avoir  pour  eux  S.  Thomas  &  toute  la 
T)  Tradition.  " 

3.  On  demande  fi  c'eft  avec  leurs  frères  unis  dans 
la  même  caufe  qu'ils  fe  font  propofé  dans  leur  dé- 

marche la  paix  &  l'union?  Autant  ce  troifiéme motif des  Auteurs  de  la  Confultation  eft  louable  en  foi, 
autant  la  difeuflion  en  eft  affligeante  ;  &  comme  il 

paroit  que  l'Auteur  de  l'Expolition  n'y  eft  pas  entré 
fans  répugnance,  nous  n'en  avons  pas  moins  à  rendre 
compte  des  triftes  réflexions  qu'il  fait  à  ce  fujet. 

Elles  fe  réduifent  à  obferver  "que  les  Docteurs, 

quoiquAppelIans.  penfent  fur  l'œuvre  des  convulfions comme  les  Conftitutionnaires  ;  que  leur  Confultation 

par  cela  feul  n'efi  propre  qu'à  déterminer  fur  leurs 
frères  un  orage  fufpendu  depuis  long-tems,  pendant 
qu'il  ne  leur  refiera  peut-être  que  le  trifie  avantage 
de  n'y  être  pas  enveloppés;  qu'en  fe  réunifiant  en  ce 
point  aux  ennemis  de  la  vérité ,  ils  laifient  leurs  frè- 

res à  l'écart  &  s'en  féparent  trop  véritablement;  que 

ne  voyant  rien  dans  les  convulfions  qu'on  puifle  lé- 
gitimement attribuer  à  Dieu,  les  livrant  toutes  au 

contraire  à  la  maladie,  à  l'impofture,  à  l'imagination, 
ou  au  démon,  leurs  frères  qui,  fans  prendre  la  dc- 
fenfe  de  ce  qui  y  efi  intervenu  ou  peut  y  intervenir 

de  mauvais,  ne  peuvent  s'empêcher  d'y  reconnoître 
le  doigt  de  Dieu,  doivent  être  nécelfaircment  à  leurs 

yeux  des  fauteurs  du  fcandale ,  des  partifans  de  l'ij- lufion,  des  hommes  qui,  du  moins  dans  le  princi- 

pe, autorilent  tous  les  excès  ,  &  qui  font  déjà  con- 
damnés. Si  les  Evêques  Appellans  entrent  danslefen- 

timent  des  défenfeurs  légitimes  des  convulfions,  & 

que  leurs  lumières  les  empêchent  de  fe  rendre  à  la 
décifion  des  Docteurs,  à  laquelle  ceux-ci  ont  voulu 
comme  les  forcer,  les  voilà  donc  [ces  Evêques  refpe- 

ftables]  enveloppés  dans  la  même  condamnation." A  ces  réflexions  que  nous  abrégeons  beaucoup, 

en  en  ajoute  d'autres  fur  les  fuites  que  doit  produire 
naturellement  la  décifion  dont  il  s'agit,"  comme  d'au- 
torifer  par  exemple  les  Puifiances  établies  de  Dieu 

à  confondre  l'innocent  avec  le  coupable ,  en  leur  li- 

vrant pêle-mêle  les  uns  &  les  antres,  &  leur  re- 
préfentant  les  Convulfionnaires  comme  formant  tous 
une  fociété  particulière  ,  qui  a  le  même  langage , 
les  mêmes  vues,  les  mêmes  fonctions:  &  cela  dans 

le  tems  qu'on  informe  contre  des  féducteurs  quis'au- 
torifent  de  mauvaifes,  ou  de  prétendues  convul- 

fions pour  infinuer  leur  fanatifme.  On  rapporte,  pa- 
ges 23.  24.  &  25.  pkifieurs  preuves  de  la  même 

injufiiee  tirées  de  la  Confultation  dont  les  propres 

termes  font  rapportés  &  les  pages  indiquées.  L'on 
fe  récrie  à  cette  occafion  fur  l'ufage  que  font  Mef- 
fieurs  les  Docteurs  de  deux  Ecrits  manuferits  [le 

Plan  &  le  Coup  d'œil  ]  imprimés  enfuite  fans  per- 
mifïïon  d'auteur ,  défavoués-  depuis ,  &  qu'on  ne 

prétend  point  foutenir." Enfin  on  pafle  à  la  quatrième  vue  des  Docteurs 
qui  étoit  de  donner  au  Roi  une  preuve  de  leur  fi- 

délité au  fujet  des  difeours  fanatiques  imprimés  & 

envoyés  en  Cour.  Sur  quoi  1. l'on  remarque, com- 
me on  avoitdéja  fait  dans  l'article  précédent,  qu'il  eût 

été  à  defirer  que  [les  Confultans]  euffent  rempli  avec 
fidélité  &  avec  zele  toute  l'étendue  de  leurs  de- 

voirs à  l'égard  du  Prince,  &  qu'ils  ne  fe  fufient  pas 
bornés  à  celui-ci,  qui  ne  coûtera  jamais  beaucoup 
à  de  fidèles  fujets  &  à  de  bons  citoyens.  2.  L'on 
s'explique  de  nouveau  avec  la  dernière  précifiontant 
fur  les  miracles  &  les  convulfions  qui  y  font  indif- 
folublement  liées ,  que  fur  le  principe  nouveau  par 

lequel  on  ne  reconnoit  en  fait  d'œuvres  furnaturel. les ,  extraordinaires  &  divines ,  que  celles  qui  font 
exemtes  de  tout  mélange,  telles  que  celles  des  Pro- 

phètes proprement  dits ,  des  Apôtres ,  &  en  général 
des  auteurs  infpirés.  "  Avec  ce  principe,  difent les 
„  Théologiens ,  en  finifTant  l'expofition  de  leurs  fen- 
„  timens ,  nous  nous  regarderions  comme  hors  d'état 
„  de  bien  juger  de  l'œuvre  des  convulfions ,  de  fou- ,,  tenir  des  miracles  certains  &  incontefiables  qui  y 

,,  font  liés ,  d'arrêter  efficacement  le  progrès  du  fa- 
,,  natifme,  de  contribuer  à  la  paix  de  l'Eglife  &  à  la 
,.  tranquillité  publique, &  enfin  d'apprendre,  comme 
„  il  faut,  à  rendre  au  Prince  la  fidélité,  l'obéiflance ,,  &  la  foumiflion  qui  lui  font  dues,  &  dont  nous  nous 

,,  ferons  un  devoir  de  donner  toujours  l'exemple." 
III.  Dixie'me  Lettre  de  M.***  à  un  de  fes  amis, 

„  où  en  attaquant  plufieurs  Ecrits  de  l'Auteur  des 
„  Examens,  il  jufiifie  ce  qu'il  avoit  avancé  contre 
„  lui  dans  fa  VIII.  Lettre ,  "fur  le  pouvoir  du  démon, 
les  Anges,  les  Pères  &  la  Tradition,  le  langage  de 
l'Ecriture,  l'infpiration  des  Livres  faints ,  la  raifon, 
la  théologie  naturelle  &  la  théologie  révélée  ,  les 

preuves  de  la  religion,  l'autorité  des  miracles.  58 
pages  in  4.  y  compris  un  errata  auquel  il  efi  très 
néceflaire  d'avoir  recours  avant  que  de  lire  la  lettre. 

IV.  Une  feuille  d'imprefllon ,  dattée  du  mois  de 
Décembre  1734.  &  intitulée:"  Relation  de  ce  qui 

s'efi  pafTé  après  la  mort  de  M.  Efloupan  Lieute- 
,,  nant  Général  de  l'Amirauté,  &  Subdelegué  de  M. 
„  l'Intendant  en  la  ville  de  la  Ciotat  en  Provence." 

L'étendue  que  nous  avons  été  obligés  de  donner  à 
cette  lifte  d'Ecrits ,  ne  nous  permet  pas  d'entrer  dans 
aucun  détail  fur  cette  relation  édifiante. 



g'vlvtt  dès  'nouvèlles  e  c  c  l  ê  s  i  â  s  t  ï  §lv  é  ~& 
Du  23.  M 

De  Blois. 

Le  nouvel  Evêque ,  [François  de  Cruffol  d'Uzès ,] 
qui  arriva  ici  le  28.  Février  s'eft  caractérifé  des  les 
premiers  jours  par  des  traits  de  conduite  bien  mar- 

qués ,  ou  plutôt  il  eft  tout-à-fait  forti  de  fon  caratte- 
re;  car  à  travers  le  perfonnage  que  la  Cour  lui  fait 
faire  en  faveur  de  la  Bulle,  on  démêle  dans  fon  fond 
des  qualités  naturelles  qui  le  rendroient  aimable.  11 
femble  que  pour  faire  oublier  fa  grande  jeuneffe,  il 

affecte  un  ton  impérieux: Je  veux,  je  prétens  ,j'en- 
tens;  quoiqu'en  effet  il  n'entende,  ne  prétende  & 
ne  veuille  rien ,  que  d'après  le  fieur  Dubois  Docteur 
Sulpicien  ,  Tréforier  &  Grand  Vicaire  de  S.  Brieux  ; 
lequel  a  feul  toute  la  dépouille  des  anciens  Grands 
Vicaires  &  qui  feul  doit  donner  la  forme  au  nouveau 
gouvernement  de  ce  Diocefe.  Il  eft  fur-tout  chargé 
des  controverfes  théologiques  que  le  Prélat  a  la  fa  - 
geffe  d'éviter ,  fe  réfervant  les  honneurs  du  triom- 

phe ,  lorfque  la  place  eft  rendue. 
Les  Jéfuites  partagent  avec  les  Sulpiciens  fon  efti- 

me  &  fa  confiance  ,  mais  ils  paroiirent  n'y  tenir  que 
le  fécond  rang.    Le  jour  que  Meffieurs  de  ville  vin- 

rent le  complimenter,  il  leur  propofa  de  fonder  deux 
nouveaux  Régens  dans  le  collège  de  ces  Pères.  On 
pourroit,  difoit-il,  leur  abandonner  pour  cela  un  pe- 

tit bien  qui  touche  leur  maifon  de  campagne.  Mal- 
heureufement  la  ville  fe  dit  auffî  pauvre  qu'eux,  & 
ne  femble  pas  encore  difpofée  à  féconder  de  fi  cha- 

ritables intentions.  Seroit-ce  pour  les  dédommager, 
que  le  Prélat  a  voulu  que  ceux  qui  fe  préparoientà 
la  Tonfure  ,  fiflènt  la  retraite  chez  ces  Pères  au 
préjudice  des  Chanoines  Réguliers  qui  font  en  pof- 
feflion  du  Séminaire?  Et  comment  les  ont-ils  prépa- 

rés? En  leur  faifant  dicter  parle  Régent  de  Rhéto- 
rique unclnftruction  contenant vingt-fept  articles  qui 

font  un  précis  affez  fidèle  du  fiftêir.e  fophiftique  de 

M.  Longuet  fur  l'Eglife  enfeignante ,  fur  la  plus  grande 
autorité  vifible,  fur  la  règle  des  flmples,  &c.  C'eft 
la  prorcflïon  de  foi  qu'on  exige  de  ces  jeunes  can- 

didats de  la  Tonfure  ,  pour  être  bons  catholiques. 
Encouragés  par  cette  marque  de  prédilection,  les 
Percs  Jéfuites  ont  tenté  de  faire  faire  à  leurs  éco- 

liers la  première  communion,  dans  leur  églife  ;  mais 
MM.  les  Curés  qui  les  ont  déjà  plaides  &  fait  con- 

damner fur  ce  qu'ils  donnoient  à  communier  durant 
le  tems  pafcal,  les  ayant  menacés  d'un  fécond  pro- 

cès, il  a  fallu  fe  défifter,  mais  fe  défifter  en  Jéfui- 
tes ,  qui  tâchent  de  reprendre  d'une  main  ce  qu'on 

leur  arrache  de  l'autre.    Dans  la  vue  d'éluder  le  ju- 
gement,  ils  s'étoient  fait  donner  à  Rome  des  Indul- 
gences que  l'on  ne  pouvoit  gagner  qu'en  commu- 

niant chez  eux  le  Dimanche  des  Rameaux.  Quel- 
qu'un a  fenti  le  piège ,  &  le  Prélat  lui-même  a  ren- 
voyé les  Indulgences  après  la  quinzaine.    On  s'at- 

tend au  relie  qu'il  les  vengera  de  ces  petites  morti- 
fications, en  les  employant  à  la  réforme  qu'il  pro- 

jette :  car  il  s'en  eft  expliqué  hautement,  il  veut  com- 
mencer par  régler  la  religion.    Eh  de  quel  ufage  ne 

lui  feront  point  pour  une  telle  œuvre  de  tels  ouvriers  ! 
1735. 

ai  I73J- 

_  Premier  règlement  de  religion  :  point  d'Ordres ;. 
ni  de  Bénéfices,  que  l'on  n'ait  préalablement  fait 
preuve  d'ortodoxie:  c'eft  fon  terme  favori »pour  ex- 

primer la  foufeription  du  Formulaire  &  l'acceptation 
de  la  Bulle;  &  c'elt  en  effet  à  ces  deux  points  qu'il 
a  réduit  l'examen  de  tous  ceux  qui  ont  été  ordon- 

nés ce  Carême.    Il  l'avoit  annoncé  au  Pere  Prieur 
des  Bénédictins  de  S.  Laumer ,  lorfqu'il  alla  lui  de- 

mander les  faints  Ordres  pour  quelques-uns  de  fes 
Religieux.    "  Mon  examen  ,  dit-il ,  ne  fera  pas  bien 
„  long ,  je  n'ai  qu'une  petite  queftion  à  leur  faire." Inftruits  comme  ils  font,  la  queftion  ne  leur  a  paru 

rien  moins  que  petite;  deforte  qu'aucun  d'eux  ne 
s'eft  préfenté.  Le  Prélat  a  pareillement  lignifié  aux 
Chanoines  Réguliers  de  Bourgmoyen,  qui  ont  ici  la 

Théologie  publique,  qu'il  n'admettroit  au  Séminaire aucun  de  leurs  étudians ,  qui  ne  fût  bien  ortodoxe; 

&  en  conféquence  il  vouloit  qu'ils  enfeignaffent  la 
Théologie  de  Poitiers,  ou  celle  de  Tourneli.  Mais 
le  Profelfeur  a  tenu  ferme,  n'étant  pas,  dit  il,  un 
fimple  répétiteur;  &  comme  d'ailleurs  on  a  lieu 
d'être  content  de  fon  ortodoxie ,  on  lui  laiffe  dicter fon  Traité.    En  un  mot  cette  ortodoxie  tient  fi  fort 

au  cœur  du  nouvel  Evêque  qu'il  en  veut  jufques 
dans  les  repas  qu'on  lui  offre;  &  bien  qu'il  eût  pro- mis à  Dom  Sarrafin  Vifïteur  très  ortodoxe  (  mais 
nullement  canonique  )  de  la  Congrégation  de  S.  Maur 
d'aller  dincr  à  S.  Laumer  le  jour  de  S.  Bénoit,  il 
renvoya  retirer  fa  parole  ,  à  moins  qu'on  ne  lui  fer- 
vît  pour  entrée  une  acceptation  capitulaire  de  la 
Conttitution. 

Le  fécond  moyen  que  prend  M.  de  Blois  pour  ré- 

former la  religion  de  fon  Diocefe ,  c'eft  de  le  pur-' 
ger  de  tous  les  Appellans  &  Réappcllans  qui  l'in- 

fectent, &  de  ramener  par  là  tout  fon  troupeau  â 
l'unité  ;  ce  font  fes  termes.  Il  a  fur  cela  des  ordres 
précis  ;  O"  la  Cour  ne  feroit  pas  contente  ,  s'il  agif- 
ibit  autrement.  Les  étrangers  ont  été  les  premiers 
fujets  de  la  réforme.  M.  l'Abbé  de  Meherenc  Cha- 

noine de  Bayeux,  exilé  dans  cette  ville, a  reçu  une 
Lettre  de  cachet  qui  le  transfère  à  Auxcrre  ;  &M. 

Davanc  Chanoine  &  Grand  Pénitencier  de  l'églife de  Tours,  vieillard  des  plus  vénérables,  à  qui  le 

Miniltere  même  n'avoit  pu  refufer  de  venir  refpirer 
ici  un  air  plus  fain  que  celui  de  fon  premier  exil, 

(un  village  du  Diocefe  du  Mans) a  été  forcé  de  s'y en  retourner  fur  une  charrette ,  malgré  une  incom- 
modité plus  grande  encore  que  fon  âge.  Ces  deux 

Meffieurs, qui  fe  faifoient  autant  eftimerpar  leur  mo- 
dération &  leur  fageffe  ,  que  par  une  vie  exemplai- 

re qui  répandoit  par-tout  la  bonne  odeur  de  Jefus- 
Chrift,  font  regrettés  de  ceux  mêmes  qui  ne  penfent 
pas  comme  eux  fur  les  difputes  préfentes,  mais  qui 
n'en  favent  pas  moins  prifer  le  vrai  mérite  &  la  foli- 
de  piété.  En  les  voyant  partir,  chacun  fe  deman- 
doit  avec  un  attendriffement  mêlé  d'indignation  : 
Quelle  eft  donc  cette  Bulle  tellement  ennemie  de 
tout  bien,  qu'elle  ne  fauroit  en  fouffrir  la  préfence; 
&  qui  pour  s'établir  dans  un  endroit,  commence 



par  en  chafler  la  vertu  ,  dont  elle  redoute  ̂   la  feule 
vue  comme  une  cenfure  continuelle  des  excès  qu'el- 

le autorité!  Enfin  les  plus  indifférais  n'ont  pu  s'em- 
pêcher de  comparer  le  traitement  qu'effuient  au- 

jourd'hui des  pcrfonnes  fi  refpcctables ,  avec  les  hon- 
neurs qu'elles  recevoient  de  feu  M.  de  Caumartin. 

Ce  contrafte  n'eft  point  fiateur  pour  un  nouvel  Evê- 
que  qui  fc  croit  quitte  de  tout,  en  répondant  com- 

me il  a  fait  à  M.  le  Doyen:  "  Mon  prédécefieur 
„  faifoit  comme  il  l'entçndoit,  &  moi  je  fais  comme 
„  il  me  convient.  " Reftoit  M.  Semellicr  ancien  Curé  de  Chaillot  près 
de  Paris,  que  la  nature  du  climat  convenable  à  fes 
infirmités  fixoit  ici  depuis  plufieurs  années.  Mais 

il  efi  arrêté  qu'on  ne  fouffrira  point  d'étrangers  dans 
ce  Diocefe;&  le  fort  qu'ont  eu  les  deux  premiers, 
avertiflbit  afiez  celui-ci  d'en  prévenir  un  pareil  par une  retraite  volontaire.  Il  a  eu  le  bonheur  de  faire 

auparavant  à  l'Evêché  fa  profelîion  de  foi ,  tant  fur 
Je  Formulaire  ,  que  fur  la  Confiitution.  Quoiqu'il 
n'y  fût  allé  que  pour  faire  au  Prélat  une  vifite  de 
politelle,  l'Abbé  Dubois  lui  demanda  fi,  ayant  été Curé  fous  M.  le  Cardinal  de  Noailles,  il  en  avoit 

époufé  les  fentimens.  Oui,  dit-il,  &  j'en  fais  gloi- 
re. Cependant,  pourfuivit  le  Grand  Vicaire,  l'E- 

glife  ayant  reçu  la  Conftitution ,  tout  fidèle  doit  la 

recevoir.  Et  c'efi: ,  ajouta  M.  l'Evêque,  le  feul  par- 
ti qu'il  y  ait  à  prendre  pour  le  salut.  M.  Se- 

mellier ;  Ah  !  ménageons  davantage  l'honneur  de  l'E- 
glife.  Pour  moi  je  la  refpecte  trop,  pour  mettre  ja- 

mais fur  fon  compte  une  pièce  qui  donne  atteinte  à 
des  vérités  palpables,  telle  que  celle-ci:  La  foi  eft 
la  première  grâce.  Et  comme  le  Sulpicien  rebat- 

toit  l'objeftion  ufée,  qu'il  fe  peut  faire,  qu'il  eft 
même  arrivé  qu'on  ait  refTenti  avant  la  foi  certains 
defirs,  &c  "  Vous  devez  favoir,  Monfieur,  qu'il 
^,  n'y  en  a  de  bons  que  par  la  foi  :  c'efi:  d'elle  qu'ils 

naiffent  tous  comme  de  leur  racine.  "  Le  For- 
mulaire fut  mis  fur  le  compte  de  l'Eglife.  L'Eglife  ! 

reprit  M.  Semellier:  La  croyez-vous  donc  infaillible 
fur  des  faits  non  révélés?  Le  Grand  Vicaire:  Mais 
les  faits  dogmatiques?  M.  Semellier  :  Que  voulez-vous 
dire  avec  vos  faits  dogmatiques  ?  Dès  que  l'on  a 
mis  le  dogme  à  couvert  par  la  foufeription  du  droit, 

que  refte-t-il  qu'un  pur  fait  qui  ne  fauroit  former  un 
nouveau  dogme?  Après-tout,  qu'efi-il  befoin  d'em- 

ployer une  autorité  auffi  refpectable  que  celle  de 
J'Eglife,  où  il  ne  faut  que  des  yeux?  Efi-il  donc  fi 
difficile  de  trouver  dans  Janfénius  les  cinq  propofi- 
lions,  s'il  eft  vrai  qu'elles  yfoient?La  première  y  eft 
quant  aux  termes,  oui:  quant  au  fens ,  non.  Pour 
les  quatre  autres,  à  quelle  page  les  lifez-vous?  Le 
Grand  Vicaire:  Elles  y  font  équivalemment.  M. 

Semellier  :  Le  Formulaire  s'exprime- t-il  ainfi  ?  Mais 
laiflbns  là  ces  fauffes  fubtilités.  Je  ne  l'ai  jamais  figné , 
(l  à  foixante-fept  ans  il  eft  trop  tard  pour  commencer. 
Mes  comptes  font  afiez  amples,  fans  les  charger 
encore  de  cette  nouvelle  faute.  Et  puis  je  ne  vous 
demande  rien.  Le  Grand  Vicaire  Rien  !  &  les  facre- 
mens?  Vous  êtes  infirme,  &  vous  vous  expofez, 
en  refiant  ici ,  à  mourir  privé  de  cette  confolation  : 
car  Monfeigneur  ferait  obligé  de  vous  la  refufer. 

Jl  efi  à  remarquer  qu'on  lui  a  toujours  laùJé  dire 
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la  Méfie  :  quelle  contradiction  !  Quoi  qu'il  en  foit, 
M.  l'Evêque  ne  défavoua  point  ce  di'fcours  fchifma'. tique,  après  lequel  on  fent  bien  que  ce  vertueux 
Prêtre  n  avoit  plus  de  parti  à  prendre  que  celui  de 
fe  retirer. 
Ce  qui  augmente  encore  la  douleur  de  tant  de 

pertes,  c'elt  1 appréhenfion  que  l'on  a  de  voir  les enfans  de  la  mailbn ,  &  peut-être  même  les  Pa- 
ftcurs ,  traités  comme  les  étrangers.  Il  efi  vrai  que 
le  Prélat  promet  quelquefois  de  laiiTer  vivre  en  paix 
ceux  qui  font  en  place;  mais  d'autres  fois  il  dit  que fes  ordres  font  généraux,  pour  quiconque  eft  mar- 

qué au  coin  de  l'Appel.  Le  Prieur  de  S.  Solenne 
(c'efi  la  Catédrale,  &  ce  Prieur  eft  de  fainte  Ge- 

neviève) en  a  déjà  reçu  plus  d'une  fois  des  duretés: elles  redoublent  fur-tout  à  proportion  des  témoins. 
Un  jour  qu'il  préfentoit  la  Quêteufe ,  félon  l'ufage, l'Evêque  ne  donna  rien  ,  par  la  crainte  fans  doute 
d'intereiTer  fon  ortodoxie,  en  communiquant  avec 
un  Appellant  in  eleemojims.  N'eft-il  pas  bien  dur pour  moi,  fut-il  dit  dans  une  autre  occafion,  de 
voir  un  réfractaire  Dignitaire  de  mon  Chapitre, 
premier  Curé  de  la  ville  ,  &  qui  plus  efi,  mon  pro- 

pre Curé  ?  Tous  ces  traits  ,  &  quelques  autres  que 
nous  réfervons  pour  le  prochain  Ordinaire,  ne  prou- 

vent-ils pas  bien  ce  que  difoit  un  des  Prédicateurs 
du  Carême.  "  Que  M.  de  Crufibl  foie  Evêque  ,  c'efi; 
„  jufiiee:  mais  qu'il  foit  le  nôtre,  c'efi  faveur. De  Marjeille  le  premier  Février  1735. 

M.  l'Evêque  convoqua  le  28.  Janvier  fur  les  trois 
heures  après  midi  dans  la  falle  de  l'Evêché  tous  les 
ConfelTeurs  de  la  ville  qui  s'y  aflemblerent  au  nom- 

bre de  plus  de  deux  cents  ,  pour  entendre  un  dis- 
cours que  leur  *it  le  Prélat  durant  près  d'une  heure 

&  demie ,  leur  parlant  de  l'abondance  du  cœur  & 
fans  aucun  arrangement.  Voici  les  principales  cho- 
fes  qu'en  recueillit  un  de  ceux  qui  étoient  préfens. Après  avoir  récité  le  Veni  Sangle,  le  Prélat  dit: 

„  Meilleurs,  &  Mes  Révérends  Pères,  je  vous 
„  ai  appellé  pour  vous  découvrir  mes  plus  fecrets 
,,  fentimens ,  &  répandre  dans  vous  tout  ce  que  je 
„  fens  dans  mon  cœur.  Ne  croyez  pas  que  je  veuille 
,,  faire  des  reproches ,  ou  me  plaindre  de  qui  que 
„  ce  foit.    Si  je  vous  ai  mandés  ,  c'efi  pour  vous 

exhorter  à  éviter  certains  abus  qui  pourraient  s'af- 
„  fermir,  fi  je  ne  m'y  oppofois  de  toutes  mes  for- 

„  ces. 

„  Il  y  en  a  beaucoup  parmi  vous  qui  travaillent 
„  félon  mes  intentions  à  arracher  toutes  les  mauvai- 

„  fes  racines  des  vices  &  de  l'erreur.  Mais  il  y  en 
„  a  d'autres  dont  j'ai  un  très  grand  fuiet  de  me  plain- 
„  dre  dans  ce  malheureux  tems  où  l'héréfie  pullule 
„  de  toutes  parts,  &  fait  tous  fes  efforts  pourétouf- 
„  fer  toutes  les  femences  de  la  vérité.  Chofe  étran- 
„  ge  !  [Ces  Miniftres]  au  lieu  de  faire  fentir  à  ces 
.,  gens-là  la  grandeur  de  leurs  égaremens,  ils  les  y 
,,  entretiennent;  &  pour  quelques  préfens  qu'ils  en 
„  reçoivent ,  ils  les  laiffent  croupir  dans  leur  révol- 

„  te  &  leur  opiniâtreté.  Ils  interrogent,  à  ce  qu'ils 
.,  difent ,  leurs  pénitens;  mais  ils  les  interrogent 
,,  mal ,  &  fe  contentant  de  cette  vague  &  lùpcrfi- 
„  cielle  formule  de  foumiflïon  :  Nous  Jommes  fournit 

„  à  tentes  lu  dét'tf'tns  de  l'Eglife ,  ils  les  admettent 



3S  Tans  aucun  fcrupulc  à  nos  plus  auguftes  facremens. 
„  Je  vous  le  dis ,  Meilleurs  &  Mes  Pères ,  une  telle 
,,  foumiflîonnc  fufEt  pas,  &  vous  devez  exiger  une 

entière  &  finccre  croyance  de  la  Conftitution  Uni- 
„  genitus.  Et  s'ils  refufent  de  la  recevoir  comme  re- 
„  gle  de  foi,  ne  leur  donnez  pas  l'abfolution:  laif- 
„  fez-les  périr ,  puifqu'ils  veulent  bien  fe  perdre. 
„  Je  le  veux  ainfi.  " 

Après  avoir  déclamé  contre  les  ConfeiTeurs,  il  n'é 
pargna  pas  les  Prédicateurs  d'Avent  &  de  Carême. 
,,  Ils  me  promettent  tous ,  dit-il,  avant  de  commencer 
„  leur  carrière ,  de  fe  conformer  à  mes  fentimcns , 
„  &  ils  n'en  font  rien,  mais  annoncent  une  doctrine 
„  toute  oppofée  à  la  mienne.    En  prêchant  la  gra- 
„  ce ,  ils  difent  qu'elle  opère  tout  dans  nous ,  &  nous 
„  fait  faire  librement  le  bien  qu'elle  nous  infpire ,  & 
„  éviter  le  mal,  en  infinuant  toutefois  qu'elle  nous 
j,  nécefiite,  ainfi  que  le  penfent  les  Calviniftes.  S'ils 
„  parlent  de  laprédeftination,  ils  foutiennent  qu'elle 
„  eft  purement  gratuite,  &  que  Dieu  n'a  aucun  é- 

gard  aux  mérites  des  perlbnnes ,  ni  aux  bonnes 
„  œuvres  qu'elles  doivent  faire ,  en  citant  S.  Paul, 
„  S-  Auguftin  ,  S.  Thomas ,  pour  appuyer  de  telles 
»,  opinions.  "    Il  n'en  dit  pas  davantage  fur  ces  ma- 

tières ,  mais  ajouta  qu'à  l'avenir  il  n'admettroit  de 
Prédicateurs  ,  que  ceux  qui  parleroient  avec  force 
des  affaires  du  tems,  en  fuivant  la  route  qu'il  leur 
préfcriroit  ;  &  que  s'ils  s'avifoient  de  faire  autrement, il  les  interdiroit  au  milieu  même  de  leurs  Stations. 

En  troifiéme  lieu  il  fit  une  vive  fortie  fur  les  Ap- 
pelons, dont  il  compara  l'Appel  à  celui  de  Luther. 

„  Vous  n'ignorez  pas,  Meffieurs,  ajouta-t-il,  qu'on 
„  ne  peut  fans  Crime  s'oppofer  à  ce  qui  a  été  déci- 
„  dé  par  l'Eglife  univerfelle,  &  que  tous  les  fide- 
},  les  doivent  s'y  foumettre  de  cœur  &  d'cfprit.  Cec- ,,  te  Eglife  univerfelle  peut  être  confidérée  ,  ou 

„  lorfqu'elle  eft  affemblée  dans  un  Concile  œcumé- 
„  nique ,  ou  lorfqu'étant  difperfée  elle  s'unit  dans 
„  un  même  fentiment.  Or  dans  l'affaire  de  la  Con- 
„  ftitution  Unigenitus  il  n'y  a  que  l'Eglife  difperfée „  qui  ait  parlé,  &  tous  les  Evêques  du  monde  fe 
„  font  déclarés  en  faveur  de  cette  Bulle;"  c'eft-à-di- 
re  ,  pour  réduire  les  chofes  à  leur  jufte  valeur, qu'un 
très  grand  nombre  d'Evêques  s'accordent  à  recevoir 
les  termes  de  la  Bulle, en  y  appliquant  des  fens  tous 
difTerens;  &  plufieurs  ,  fans  y  en  appliquer  aucun. 
„  Par  conféquent  tous  doivent  s'y  foumettre,  & 
„  l'accepter  purement  &  fimplcment  ;  &  tous  ceux 

qui  n'y  adhèrent  pas,  doivent  être  regardés  com- 
,,  me  des  rebelles  &  des  fchifmatiq%es.  " 

Enfin  il  termina  fon  difeours  par  la  lecture  du 
fameux  Formulaire  d'Alexandre  VII.  &  ordonna  à 
tous  les  Prêtres  fans  titre  de  donner  leurs  noms  à 

fon  Secrétaire,  pour  qu'on  leur  expédiât  après  la 
Sexagéfime  de  nouvelles  lettres  d'approbation,  fe 
réfervant  d'en  examiner  quelques-uns  qui  lui  font 
fufpeéts,&  interdifant  ceux  qui  n'étoient  pas  venus 
à  l'aflemblée,  fauf  à  eux  de  lui  dire  pourquoi  ils «'étoient  abfentés. 

Dt  Paris. 

I.  Au  Prima  tntnfis  d'Avril,  M.  de  Lamet  Curé 
de  S.  Laurent ,  &  Doyen  de  la  Sorbonnc  moderne, 

dit  qu'en  exécution  de  la  conchjfion  de  l'afleiriblée 

dernière,  il  avoit  écrit  à  M.  le  Cardinal  Miniftre , & 

qu'il  en  avoit  reçu  une  réponfe  aufli  promte  quo 
pleine  de  politefïe  &  de  bienveillance.  Il  en  fit  fai- 

re la  lecture,  &  les  Docteurs  s'applaudirent  de  l'at- 
tention de  cette  Eminence,  qui  ne  celle  de  les  aflu- 

rer  de  fon  eftiiris  particulière  &  de  fa  protection  au- 
près du  Roi. 

Le  fieur  de  Romigni  dit  à  fon  tour  que  "  les  dé- 
„  putés  nommés  le  quatre  Janvier  pour  travailler  à 
,,  la  cenfure  de  la  Conjultation  fur  la  juridiflion  v 
„  approbation  nécejjaires  pour  confejfer ,  en  avoient 
„  extrait  pendant  le  cours  du  mois  dernier  des  pro- 
„  pofitions  réduites  àfept  titres; que  fuivant  le  pou- 

voir  qui  leur  en  avoit  été  donné  au  Prima 
„  menfis  dernier, ils  avoient  revu  &  examiné  la  <^r- 
„  honique  de  M.  Vinot  flétrie  par  l'arrêt  du  Parle- 
„  ment;  que  la  propofition  qui  avoit  donné  lieu  à  la 
„  flétriflure ,  favoir,  que  tout  catholique  eft  tenu 
„  d'acquiefeer  aux  Bulles  de  Baïus  ,Ieur  avoit  paru 
„  bonne  &  exacte,  contenir  la  doctrine  de  la  facrée 
,,  Faculté,  &  ne  mériter  en  aucune  manière  lacen- 
,,  fure  dont  le  Parlement  l'avoit  frappée  ;  qu'ainfi  Sa 
,,  Majefté  ayant  jugé  à  propos  d'évoquer  cette  af- 
„  faire  à  fon  Confeil ,  ils  étoient  d'avis  de  préfenter 
„  au  Roi  un  mémoire  pour  juftifier  la  vérité  de  la 
„  propofition,  foutenir  les  droits  de  la  Faculté  & 
„  écarter  entièrement  la  tache  de  fuppreflTon  dont 

,,  le  Parlement  avoit  noté  une  thefe  qui  ne  l'avoit 
„  certainement  point  méritée,  prorfas  immerenti." 
Ainfi  parla  le  fieur  de  Romigni. 

On  fit  enfuite  la  lecture  du  mémoire  qu'il  annon- 
çoit  :  après  quoi  M.  Salmon  Bibliotécaire  de  Sor» 
bonne  .autrefois  Appellant ,  fit  en  qualité  déplus  an- 

cien député ,  fon  rapport  de  ce  qui  regarde  la  Con- 
jultation jur  la  juridiction  ,&c.  Ce  rapport  duralong- 

tems ,  auffi  bien  que  celui  que  fit  M.  Bouquet  de 
ce  qui  regarde  la  dnciplinc  de  la  Licence.  Ainfi  les 
Docteurs  ne  purent  opiner,  mais  par  acclamation  ils 
donnèrent  pouvoir  aux  députés  de  faire  imprimer 

les  propofitions  extraites  de  la  Conjultation  ,  &  l'on 
remit  l'aflemblée  au  mardi  de  la  ̂ uajimodo. 

Le  mémoire  contre  l'arrêt  du  Parlement  fe  ref- 
fent  de  Pefprit  de  révolte  des  Docteurs  :  ils  y  pren- 

nent la  défenfe  non  feulement  de  leur  thefe,  mais 

encore  de  l'Inftruction  paflorale  de  M.  de  Cambrai. 
Ils  ont  voulu  y  juftifier  les  Bulles  de  Baïus  par  de# 
autorités  accumulées ,  déjà  citées  dans  l'Inlhuction 
mêmc,&  réfutées  dans  l'aflemblée  des  Chambres  par 
des  Magiflrats  éclairés  qui,  comme  on  l'a  pu  voir 
dans  les  précédentes  Nouvelles,  épuiferent  en  quel- 

que forte  la  matière.  Quoi  qu'il  en  foit,  les  dépu- 
tés Carcaffiens  n'ont  pas  même  attendu  que  leurs 

confrères  euffent  opiné  fur  ce  mémoire ,  pour  l'en- 
voyer en  Cour.  Ils  fe  font  hâlés  d'expédier  cette 

affaire;  &  M.  de  Cambrai  a  fait  en  même  tems  pré- 
fenter par  les  Eminences  &  par  quelques  Evêques 

un  mémoire  pour  ce  qui  concerne  fon  infirufticm. 
Celui  des  Docteurs  fut  approuvé  le  mardi  12.  A- 

vril  dans  l'aflemblée  indiquée.  II  n'y  eut  que  M.  c?d 
S.  Aubin  Profcffeur  de  Sorbonnc  qui  dit  que  n'aj- 
yant  point  affiflé  à  la  lecture  qui  avoit  été  faite  da 
mémoire,  il  ne  l'approuvoit  ni  ne  l'impro.ivoit.  Uu 
Sulpicien,  nomjrié  j\l  de  5.  Laurent,  remarqua  Ï0r% 



fagement  qu'il  étoît  étrange  que  les  députés  fe  fuf-  fortement  la  défenfe  des  miracks  opérés  au  tombeatï 
fent  chargés  d'envoyer  le  mémoire  en  Cour ,  avant  du  bienheureux  Diacre  :  ce  qui  fait  voir  que  ceux 
qu'il  eût  été  adopté  par  les  Docteurs;  qu'on  auroit  qui  abandonnent  les  convulfions ,  n'abandonnent  pas du  y  retrancher  certaines  expreffions  peu  refpeétucu-  auffi  les  miracles ,  comme  M.  de  Sens  le  publie  dans 
fes  envers  le  Parlement;  ne  pas  fe  charger  de  jufti-  fes  Ecrits.  L'éditeur  prétend  dans  un  Avis  qui  ettà 
fier  l'intlruction  paftorale  de  M.  de  Cambrai,  &  en-  la  tête  de  ce  recueil  de  fophifmes,  que  le  public  y 
fin  lire  la  thefe,  avant  que  de  l'approuver.  Toute-  apprendra"  que  non  feulement  on  peut  réfuter  l'en- 
fois  après  de  li  judicieufes  réflexions,  ce  Docteur  „  nemi  de  l'Appel  &  des  miracles ,  en  lui  abandon- 
conclut  à  approuver  le  mémoire.  M.  Dugard,  dont  ,,  nant  les  convulfions,  mais  même  que  c'eft  l'uni- 
les  fuffrages  n'eurent  jamais  le  mérite  de  la  modé-  ,,  que  méthode  de  le  faire  avec  fuccès."    C'eft  de 
ration,  infifta  fur  ce  qui  avoit  été  propofé  dans  une  quoi  le  lecteur  jugera  par  lui-même.  Mais  cet  édi- 
précédente  affemblée  par  fes  confrères  les  fienrs  le  teur  ajoute  une  chofe  à  laquelle  un  lecteur  inatten- 
Rouge,  de  Vallicre,  Machet  &  de  laFoffe,  favoir,  tif  pourroit  être  trompé.  11  prévient  fur  un  nombre 

d'engager  les  Bacheliers  à  foutenir  dans  leurs  thefes  de  fautes  confidérabies  qui  fe  font  glidées ,  dit-il, 
les  Bulles  de  Baïus.    Il  ajouta  qu'il  falloit  faire- im-  dans  cette  édition;  ce  qu'il  attribue  à  la  double  diffi- 
primer  au  plutôt  le  mémoire  contre  l'arrêt  du  Par-  culté  que  l'on  a  d'imprimer,  laquelle  vient,  félon 
lement.  lui,  d'un  côté,  de  la  part  des  partifans  des  convul- 

Le  lendemain  21.  du  même  mois ,  M.  de  Maure-  fions ,  &  de  l'autre,  de  celle  des  adverfaires  des  mi- 
pas  envoya  lignifier  à  l'incorrigible  Sindic  par  un  Of-  racles.  Il  eft  étonnant  qu'après  la  multitude  d'Ecrits 
licier  du  Guet  un  ordre  de  la  Cour,  pour  arrêter  une  qui  fe  font  imprimés,  &  qui  s'impriment  journelle- 
thefe  qui  devoit  être  foutenue  aux  Carmes  le  22.  ment  contre  les  convulfions  avec  liberté  &  fureté , 

par  un  Prêtre  de  Cornouaille ,  nommé  Gaultier  ,  même  lorfqu'on  s'y  déclare  pour  les  miracles ,  l'on 
Précepteur  aux  Jéfuites.  On  enfeignoit  dans  cette  ne  craigne  pas  d'avancer  dans  un  Ecrit  public  que  la 
thefe,  entr'autres  chofes  répréhenfibles ,  "qu'une  difficulté  d'imprimer  vient  en  partie  de  la  part  des 
,,  Conftitution  dogmatique  d'un  Pape  addreffée  à  tous  partifans  des  convulfions.  Les  Lettres  Théologiques 

les  fidèles  .connue  de  tous , acceptée  par  une  par-  de  DomlaTafte,  le  Naturalifme ,  les  Examens  &ieur 

„  tie  notable  d'Evêques,principalement  dans  l'endroit  fuite,  les  Differtations ,  les  Journaux ,  les  Objerva- 
où  eft  née  l'erreur,  les  autres  ne  réclamant  point,  dons ,  &c.  font  des  preuves  notoires  que  les  adverfai- 

„  a  acquis  une  autorité  infaillible;  que  fuivant  les  res  des  convulfions  ne  manquent  pas  de  moyens  & 
„  promeffes  faites  à  l'Eglife  par  Jefus-Chrift,  leplus  de  facilités  pour  imprimer. 
„  grand  nombre  des  Evêques  unis  au  Pape  ne  peut  II  nous  eft  tombé  entre  les  mains  un  libelle  jéfui- 

„  point  embraffer  l'erreur  dans  des  matières  de  foi,  tique  th  12.  dont  la  première  parëc  de  64  pages  a 
„  même  dans  les  tems  obfcurs  de  divifion  &  de  per-  pour  titre  :  "    Relation  des  miracles-  de  M.  Paris ,  a- 
„  fécution.  "  „  vec  un  abrégé  de  fa  Vie ,  &  un  dialogue  fur  les 

Après  les  lamentations  de  M.  de  Romigni  au  Pr'i-  ,,  neuvaines.    Seconde  édition  augmentée  de  pie- 
ma  menfis  de  Mars ,  on  difoit,  &  il  le  difoit  lui  mê-  „  ces  curieufes  &  édifiantes,  de  Litanies  &  de  Can- 

ine, qu'il  ne  pouvoit  plus  y  fifnir ,  &  qu'il  alloit  „  tiques  fpirituels  en  l'honneur  du  bienheureux  Dia- 
quitter  le  Sindicat.    On  parloit  de  metttre  à  fa  place  „  cre.  m.  dcc  xxxn.    La  féconde  partie  de  70  pa- 

par  intérim  jufqu'au  mois  d'Octobre  le  fieur  Thierri ,  ,,  ges  eft  intitulée:Apologie  des  miracles  faits  &  à  faire 
Vicegérent  de  l'Officialité  ,  déjà  connu  dans  nos  ,,  au  tombeau  de  M.  Paris  &c.  auffi  m.  dcc.  xxxii. 
Nouvelles.  Mais  pluficurs  anciens  Docteurs  ontme-  H  étoit  difficile  de  raflèmbler  en  profe  &  en  chanfons 
nacé  de  déferter  les  affemblécs,  fi  on  leur  donnoit  plus  d'injures  contre  le  faint Diacre, plus  d'invectives 
un  fi  jeune  Sindic.  On  prétend  que  le  fieur  de  Ro-  contre  fes  miracles,  plus  de  calomnies  abfurdes ,  plus 
migni  attend  pour  quitter,  qu'il  foit  devenu  Chan-  de  fottifes  baffes  &  triviales,  plus  d'obfcénités  &  de  fa- 
celier  de  l'églife  de  Paris,  à  la  place  de  M.  l'Abbé  blcs  impudentes  ,  qu'on  en  trouve  dans  ce  miferable 
Bauyn  qu'on  defiine  à  l'épifcopat.  recueil.  Nous  refpeétons  trop  le  public  ,  pour  falir  nos 

II.  Il  n'y  a  eu  rien  d'interefiant  au  Prima,  menfis  Nouvelles  des  extraits  de  cet  infâme  libelle.  Nous 
de  Mai  que  le  rapport  que  fit  un  Docteur  peu  céle-  nous  ferions  mêmeabftenu  d'en  faire  mention,  nous 
bre,  nommé  Maillard,  de  ce  qui  concernoit  un  Prê-  contentant  de  le  livrer  à  tout  le  mépris  qu'il  mérite,  s'il 
tre  de  S.  Eultache,  mort  depuis  peu  ,  &  qui,  quoi-  ne  nous  fourniljpit  de  nouvelles  preuves  du  malheur 

qu'Acceptant,  s'étoit  autrefois  inferit  en  faux  contre  de  la  jeuneffe  dont  l'éducation  eft  confiée  aux  Jéfuites. 
le  décret  du  15.  Décembre  1729,  prétendant  qu'il  é-  L'exemplaire  qui  eft  parvenu  jufqu'à  nous,  aété  donné 
toit  faux  en  ce  qu'il  avançoit  que  la  Conftitution  en  prix  au  mois  de  Novembre  dernier  à  un  écolier  de 
avoit  été  reçue  par  la  Faculté  en  1714.  Le  fieur  de  Quatrième  du  Collège. des  Jéfuites  d'Amiens,  &  eft 
Romigni  avoit  voulu  de  fa  propre  autorité  dépouiller  figné:  J.  M.  Lucas  Profejfor  Quarta.  Telles  font  les 
ce  Docteur  des  droits  du  doctorat.  récompenfes  qu'un  Religieux  &  peut-être  un  Prêtre 

III.  Fin  des  Ecrits  du  mois  de  Mars.  diltribue  à  des  enfans  chrétiens ,  qu'il  dit  lui  être  très 
V.  Les  sopnrSMES  de  M.  l'Archevêque  de  Sens  chers  en  Jefus-Chrift:        in  Chrifîo  charijfîmum  ado- 

„  dans  les  deux  premières  parties  de  fon  Inftruction  le/centem.  Que  des  pères  &  des  mercs  font  à  plaindre, 
paftorale  fur  les  miracles  &  les  convulfions.  "  20  lorfque  de  fi  grands  fcandales  ne  font  point  capables  de 

pages  in  4.  en  datte  du  17.  Janvier  1735.  leur  ouvrir  les  yeux,  &  lorfqu'ils  ne favent  pas  difeer- 
V  Auteur  de   cet  ouvrage,  quoiqu'ouvertement  ner  à  ces  marques  les  corrupteurs  de  la  morale,  &  de  U 

déclaré  contre  les  convulfions ,  y  prend  néanmoins  jeunelle  chrétienne  ! 



'6  VITE    C  È  S    17  Ô  V  V  E  L  L  E  S   E  C  C  L  E  S  1Â  S  TIQUE  3. 
Du  30.  Mai  1735. 

Du  D'weefe  de  Blois. M.  de  Cruflbl ,  pour  travailler  efficacement  à  la 

réforme  dont  on  a  rapporté  le  projet  l'Ordinaire  der- 
nier, a  annoncé  par  un  Mandement  une  vifite  de 

fon  Dioccfe,  dans  laquelle  il  fe  propofe  pour  but  de 

la  part  de  fon  clergé  la  docilité  de  cœur  &  d'efprit  à 
l'Eglife  &  à  fes  décifions  (c'eft-à-dire,  à  la  Conititu- 
'tion.  )  Pour  atteindre  furement  à  ce  but,  il  ne  laifTera paître  fon  troupeau  que  dans  de  bons  pâturages.  Il 

a  un  Grand-Vicaire  qui  s'y  connoit.  Point  de  villes 
ni  de  villages  qu'il  ne  parcoure  ,  dit-il ,  à  l'exemple 
de  Jefus-Chrift.  Mais  il  n'ajoute  pas  qu'à  l'exemple 
aufii  de  Jefus-Chrift  il  fera  du  bien  par-tout  où  ilpaf- 
fera ,  pertranfiit  benefaciendo.  En  effet  c'en;  ici  tout ie  contraire. 

I.  A  Blois  le  Prélat  a  ôté  auxReligieufes  les  bons 

"Confeffeurs  &  les  bons  livres.  Troisième  moyen  de réforme  auffi  court  &  auffi  fur  que  les  deux  premiers 
dont  on  a  fait  mention  dans  la  feuille  précédente.  La 
Bible  de  M.  de  Saci  avec  des  notes ,  le  nouveau  Te- 
ftament  de  Mons ,  MM.  Nicole  &  le  Tourneux  ,  l'Or- dinaire de  la  Meffe  &  le  miffel  traduits,  &c.  en  un 
mot  tous  les  ouvrages  de  Port -Royal  font  prohibés 

(comme  ne  pouvant  non  plus  s'allier  avec  la  Bulle, que  la  lumière  avec  les  ténèbres.) 
Elle  n'a  pourtant  été  nommée,  cette  Bulle,  dans 

aucun  monaftere  de  filles;  de  crainte  apparemment  que 
fon  nom  feul  n'y  excitât  ce  premier  cri  de  la  foi,  qui 
échappe  comme  naturellement  à  tout  fidèle,  &  dont 

on  vit  un  exemple  fi  frappant  &  fi  mémorable  à  l'arrivée 
de  ce  décret.    Le  Prélat  s'efi  contenté  de  leur  de- 

mander en  général  fi  elles  acquiefçoient  à  toutes  les 

décifions  de  l'Eglife,  &  foit  qu'elles  n'ayent  pas  com- 
pris d'abord  toute  l'étendue  de  cette  queftion  ,  qui 

n'eft  plus  équivoque  dans  labouche  des  Conftitution- 
naires,  ou  qu'elles  ayent  cru  pouvoir  ufer  à  leurtour 
de  fubterfuge  ,  elles  ont  répondu  affirmativement  fans 
nulle  reftriftion  exprimée.  Il  eft  vrai  qu'en  confidé- 
ration  fans  doute  de  cette  apparente  foumiffion,  M. 

l'Evèque  leur  a  promis  que  les  Confeffeurs  qu'il  leur 
donnoit ,  ne  les  inquictteroient  point  fur  leurs  fenti- 
mens;  mais  l'Abbé  Dubois  n'y  avoit  pas  mis  fon  at- 

tache :  "  M.  de  Blois  a  pu  vous  donner  fa  parole  (il 
piirloit  à  la  Supérieure  de  la  Vifitation)  "  comptez 
„  pourtant  fur  la  mienne  que  cela  fera  comme  je  vous 
„  le  dis.  "  C'cft-à-dirc,  qu'on  leur  demanderoit  un acquiefeement  formel  à  la  Bulle. 

L'on  s'apperçut  aux  Urfulines  que  ce  Prélat  s'étoit /ait  donner  des  fignalemens  &  des  notes  fur  chacune 
des  Religieufes ,  par  la  facilité  avec  laquelle  il  démêla 
Ja  Mère  Hélène  de  Beauchêne.  "  C'eft  donc  vous ,  lui 

dit-il  du  même  ton  que  les  pharifiens  à  I'avengle- 
né,  qui  prétendez  avoir  été  guérie  par  le  nouveau 

„  Saint!  Quelle  confiance  pouviez- vous  prendre  en 
un  homme  qui  penfoit  autrement  que  l'Eglife,  & 

„  mort  hors  de  fon  fein?"  Il  invectiva  &  railla  beau- 
coup fur  tous  les  miracles ,  les  traitant  de  friponne- 

ries -,  de  bouffonneries ,  &c.    A  quoi  la  Religieufe 
n'oppofa  quelaréponfe  de  cet  aveugler  "j'étoisma- Ï73S- 

„  Iade,  j'ai  invoqué  M.  de  Paris,  &  dans  le  cours  de  mâ 
„  neu vaine  j'ai  tté  guérie  comme  vous  me  voyez 
„  encore.  "  Cette  communauté  fe  fiattoit  qu'on  lui 
laifferoit  pour  Supérieur  M.  Chartier  Docteur  Carcaf- 
fien  &  ancien  Grand- Vicaire,  mais  le  réformateur  ne 
voulant  fouffrir  ni  le  bon ,  ni  le  mauvais  du  précédent 
gouvernement  ,  il  a  fallu  accepter  le  Curé  du  Châ- 

teau, qui  heureufement  n'a  été  que  quelques  jours 
en  place ,  à  caufe  de  certains  faits  que  fa  nominatiori 
a  réveillés ,  &  dont  feu  M.  de  Caumartin  avoit  arrê- 

té la  pourfuite.  On  lui  a  fubftitué  un  Exjéfuite  nommé 
Monginot ,  qui  conduifoit  ci-devant  les  Pages  de 
Chambord. 

Les  Filles  de  fainte  Marie  ont  été  les  plus  maltrai- 
tées. Leurs  conftitutions  les  mettent  endroit  depré- 

fenter  trois  fujets ,  parmi  lefquels  M.  l'Evêque  choi- fit& nomme  leur  Supérieur.  Mais  malgré  les  ftatuts, 

les  privilèges ,  les  proteftations ,  &c.  ce  feul  motd'e 
M.  de  Cruffoi ,  Je  fuis  le  maître ,  a  înftaHé  le  fieur 
Dubois.  C'eft  avec  le  même  defpotifme  qu'il  leur  a 
donné  un  Confeffeur.  Elles  en  avoient  depuis  feize 
années  un  excellent  dans  la  perfonne  de  M.  Margo- 
tin,  homme  d'une  piété  fort  éclairée,  mais  fur-tout 
d'une  droiture, d'une  modération , d'une  fageife, con- 

nues de  tout  le  Diocefe ,  dont  il  étoit  Promoteur;  & 

c'eft  juftement  parce  qu'il  avoit  toutes  ces  vertus, 
que  ces  bonnes  filles  l'ont  perdu. La  confternation  diminua  un  peu,  quand  on  vit  ce 
vertueux  Eccléfiaftique  continuer  de  confeffer  dans 
la  pai  oilfe  de  S.  Honoré  ;  mais  cet  adoucilfement  ne 

dura  que  dix  jours.  Des  émiffaires  de  l'Evêché  eu- 
rent la  malice  de  répandre  qu'il  avoit  reçu  la  Conffl- 

tution-  Le  prétexte  étoit  que  dans  la  première  com- 
parution ,  par  un  refpeft  trop  timide  ,  &  dans  la  crainte 

d'aigrir  davantage  le  Prélat,  il  avoit  lailfé  paffer  quel- 
ques principes  généraux ,  dont  il  avoit  fi  peu  avoué 

les  conféquences ,  qu'elles  n'avoient  pas  même  été tirées:  il  eut  bientôt  occafion  de  retourner  au  com- 
bat ,  &  fit  une  déclaration  fi  précife  &  fi  nette  de  fa  foi, 

qu'il  mérita  de  perdre  tous  fes  Pouvoirs.  Voilà  tout 
ce  qu'on  fait  fur  fon  compte:  car  il  gardé  tant  demé- 
nagemens  ,  qu'on  n'a  pu  tirer  de  lui  le  détail  de  tout 
ce  qui  s'efi  dit  &  fait  dans  ces  entrevues. 

IL  La  vifite  de  la  ville  de  Vendôme  s'efi  foutenue 
fur  le  même  ton  que  celle  de  Blois  :  même  domina- 

tion fur  les  Religicufi  s ,  même  fuppreffion  des  bons 
livres  ,  jufqu  a  fubfiituer  l'Hiftoire  de  France  à  celle 
de  l'Eglife;  enfin  même  rigueur  contre  les  meilleurs 
fuiets.  Les  Pères  de  l'Oratoire  qui  y  ont  le  Collège , 
après  avoir  dit  trop  de  bien  du  Prélat  dans  une  belle 

Ode ,  en  ont  été  payés  par  un  interdit ,  dont  il  n'y 
a  que  le  Supérieur  &  un  autre  qui  foient  exceptés,  ce 
cela  pour  les  écoliers  feulement.  Deux  anciens  Cu- 

rés, M.  Latron  très  digne  Prêtre  qui  travailloit  grà- 
tuitement  dans  la  paroille  de  la  Madelaine ,  &  M.  Four- 
nereau  Directeur  &  Chapelain  des  Urfulines  , 
font  auffi.  remerciés.  Ce  dernier  poffe  efi  rempli  par 
un  nommé  le  Cefire  Exiéfuite ,  qui  ne  le  trouve  poiat 
incompatible  avec  le  Vicariat  de  S.  Mattin. 

y 



Une  Lettr;  de  cachet  avoit  défendu  aux  Urfuli- 

Ties  do  Vendôme  d'élire  une  Supérieure  julqu'à  nou- vel ordre.  Cet  ordre  étant  enfin  venu,  M.  de  Blois 
fe  tranfporta  chez  elles  le  Avril ,  inoins  pour  préfi- 

xer à  l'élection  ,  que  pour  en  difpofer  fouverainement. 
Il  avoit  employé  les  deux  jours  d'auparavant  à  les 
voir  d'abord  chacune  en  particulier ,  puis  toutes  en 
commun ,  afin  d'ouvrir  infenfibleinent  les  voies  à  l'exé- 

cution de  fon  projet;  &  de  peur  de  les  effaroucher, 
il  s'étoit  contenté  de  leur  expofer  fes  propres  fen 
timens  fur  ce  qu'il  appelle  les  dédiions  de  l'Eglife, 
fans  demander  autre  chofe  de  leur  part ,  fin  on  qu'el- les nommailènt  une  Mere  bien  foumife;  ajoutant  tou- 

jours qu'il  ne  prétendoit  point  gêner  les  fuffrages. Cependant  il  eut  à  peine  lu  fept  ou  fix  billets  du  pre- 
mier fcrutin  que,  piqué  de  ce  que  l'on  continuoit  la 

Mere  du  Châtellier,  celle  précifément  qu'il  vouloit 
dép'acer,  il  brûla  tous  les  autres,  fans  les  lire,  & 
demanda  un  fécond  fcrutin.  Celui-ci  ne  fut  pas  plus 
favorable  à  la  Dame  deJVIoni,  que  le  Prélat  avoit  en 

vue:  elle  n'eut  que  neuf  voix,  &  l'autre  vingt-une, dont  il  lut  quatorze  affez  mal,  &  chifonna  le  relie  avec 
indignation  ,  empêchant  qu  on  ne  les  écrivit  félon  la 
legle;  mais  elles  furent  bien  comptées.  Grands  dé- 

bats fur  l'élection,  déclarée  canonique  par  les  Re- Jigieufes ,  &  caifée  par  le  Président.  11  revient  le  len- 
demain, non  en  pere  ,  ni  en  Evêque,  ainfi  qu'il  le 

dit  lui  même,  mais  en  maître  qui  veut  être  obéi.  Il 
ordonne  de  nouveaux  fuffrages;  &  vingt-trois  perfi- 
flant  dans  leur  refus ,  il  nomme  de  fon  chef  contre 
toutes  les  loix  la  Mere  de  Moni.  La  communauté  ré- 

clame contre  cette  intrufion  ,  &  fort  du  chœur,  fans 

chanter  le  Tt  Deum  ,  &  fans  fïgner  d'acte. De  Mar/eilU. 
ï.  Ce  ne  font  pas  les  Appellans  feuls,  mais  encore 

Ceux  qui  ont  avec  eux  des  liaifons  d'éducation  ou  de 
parenté,  que  l'on  pourfuit  ici  jufqu'à  la  mort.  Made- moifelle  Jeanne  Bourgarel  mourut  dans  cette  ville  le 
1.6.  Octobre  dernier  après  y  avoir  mené  depuis  fon 
enfance  une  vie  chrétienne  &  édifiante.  Il  eiï  vrai  qu'el- 

le étoit  très  attachée  à  la  Vérité  &  à  fes  défenfeurs, 

&  qu'elle  en  a  donné  des  preuves  jufqu'au  dernier 
moment.  Le  18.  Octobre  elle  futattaquée  d'une  vio- 

lente colique,  caufée  par  une  défeente  qui  l'obligea 
de  fe  mettre  au  lit.  Elle  refufa  par  pudeur  de  fe  mettre 

entre  les  mains  des  Chirurgiens ,  difant  qu'elie  aimoit 
ïnieux  mourir,  &  que  c  étoit  l'occafion  de  faire  ufage 
des  faintes  inltructions  qu'elle  avoit  reçues  tant  du 
feu  Pere  Gautier  de  l'Oratoire  que  des  autres  per- 
fonnes  qui  l'avoient  conduite  ;  qu'enfin  il  devoit  y 
avoir  en  ce  point  de  la  différence  entre  une  vierge 
chrétienne  &  une  femme  du  monde.  Le  25.  voyant 
fon  mal  augmenter,  elle  fe  confeffa  ;  &  comme  elle 

avoit  un  vomiifement  prefque  continuel,  l'on  n'ofa 
demander  le  faint  Viatique.  Dans  cet  état  elle  té- 

moigna être  plus  fenfible  aux  maux  dont  l'Eglife  eit 
affligée,  qu'à  ceux  qu'elle  fouifroit.  Elle  dit  qu'elle defiroit  de  mourir,  pour  ne  pas  être  témoin  de  tant 

de  malheurs,  dont  elle  trouvoit  qu'on  n'étoit  pas 
affez  touché.  "  Ma  confolation  ,  dilbit-elle ,  efi  de me  trouver  unie  avec  MM.  de  Senès  &  de  Mont 
>,  pellief,  que  ie  regarde  comme  deux  colomnes  de 

pt  l'Eglife»  Je  laiH'e  deiu  frètes  biep  inftruUs  &  ares 

„  attachés  à  la  vérité  :  j'efpére  qu'ils  y  perfévéY?- 
ront,  &  je  prie  le  Seigneur  de  leur  accorder  cette 

•1  grâce." 

Elle  paffa  la  nuit  dans  des  douleurs  vives  &  con- 
tinuelles. Le  matin  fur  les  huit  heures,  comme  fa  fin 

approchoit,  on  alla  demander  1  Extrême-Onction  à 
la  paroiffe.  Les  deux  Curés  ne  s'y  trouvant  pas ,  & 
le  Bené  icier  en  femaine  s'étant  mis  en  devoir  d'y 
aller,  une  fille  animée  d'un  faux  zele  ,  lui  donna 
avis  que  celle  qui  venoit  l'avertir,  &  celle  pour  qui 
l'on  demandoit  l'Extrême- Onction  étoient  Janféni- 
ftes  Le  timide  Bénéficier  effrayé  remit  fur  le  champ 
les  faintes  Huiles  &  fe  retira  Environ  une  heure 

après  ,  le  fieur  Giraud  ,  l'un  des  Curés  ,  paroiffant  & 
apprenant  ce  qui  s'étoit  palfé  ,  prit  les  faintes  Hui- 

les &  fe  mit  auiïi  en  chemin  ;  mais  avant  qu'il  fût 
arrivé  chez  la  malade  ,  on  lui  annonça  qu'elle  venoit 
d'expirer.  Quelques  vierges  chrétiennes,  précieux 
relie  d'une  Congrégation  détruite  il  y  a  près  de  vingt 
ans  par  M.  de  Belfunce  ,  fe  rendirent  félon  leur  an- 

cien ufage  auprès  de  la  pieufe  défunte  ,  &  y  récitè- 
rent l'Office  des  morts.  Elle  fut  enterrée  à  l'Ora- 
toire ,  où  le  fervice  fe  fit  avec  beaucoup  de  tran- 

quillité &  d'édification. 
II.  Il  faut  que  la  Bulle  Unigtriitiu  foit  pour  les  per- 

fonnes  de  toute  condition  une  fource  de  vexations 

qui  les  fuive  jufqu'au  tombeau.  11  eitmort  aulfidans cette  ville  une  poitfonniere  qui  a  donné  lieu  au  fieur 
Dalmas  Curé  des  Accoules  d'exercer  une  tirannie  dont 
on  n'avoit  point  encore  vu  d'exemples.  Comme  tous 
ces  excès  demeurent  impunis  ,  on  fuit  le  gout  de  M, 

l'Evêque  qui  les  autorife  ,  &  l'on  renchérit  tous  les 
jours.  Il  y  a  environ  trois  ans  que  Therefe  Roubin 
étoit  attaquée  de  douleurs  qu'elle  fouffroit  avec  une 
patience  vraiment  chrétienne.  Se  trouvant  plus  mal 
il  y  a  (îx  mois ,  le  fieur  Giraud ,  autre  Curé  des  Accou- 

les ,  lui  porta  le  faint  Viatique  fans  aucune  difficulté. 
Mais  vers  les  fêtes  de  Noël  la  malade  fentant  ap- 

procher fa  fin,  fe  traîna  à  l'églife  de  fa  paroiffe  avec 
beaucoup  de  peine  ,  &  y  reçut  la  Communion.  Com- 

me le  mal  augmentoit  de  plus  en  plus ,  elle  fit  aver- 
tir fon  Curé  de  lui  apporter  les  derniers  facremens. 

Le  5.  Janvier  le  fieur  Dalmas  s'y  rendit  dès  le  point 
du  jour,  &  exigea  d'elle  trois  conditions  :  1.  de  ré- 

voquer l'article  de  fon  teltament  par  lequel  elle  choi- 
fiffoitfa  fepulture  à  l'Oratoire;  2  de  déclarer- qu'el- 

le croyoit  les  Pères  Quelhel ,  Marrot  &  Gautier  dam- 
nés; 3.  de  reconnoître  q  ie  tous  les  Pères  de  l'Ora- toire font  hérétiques,  &  tous  les  Appellans  damnés. 

Les  deux  dernières  propofitions  firent  horreur  à  la 
malade.  A  l'égard  de  la  première,  elle  i\  pondit:  Ce 
qui  eft  écrit ,  elt  écrit-  Le  Curé  revint  à  la  charge  ,  &  la 
malade  qui  en  étoit  fort  incommodée  ,  le  pria  de  fe  reti- 

rer ,  l'affurant  de  nouveau  qu'elle  ne  pouvoit  faire  ce 
qu'il  exigeoit  d'elle.  Le  fieur  Dalmas  fortit  delamai- 
fon,  faifant  femblant  de  pleurer:  "  Je  plains  cette 
„  malade,  difoit-il  en  foupirant,  car  je  la  crois  dam- 
„  née ,  parce  qu'elle  meurt  dans  de  très  mauvais 
„  fentimens ,  aimant  mieux  être  enterrée  à  l'Ora- 

toire,  que  de  recevoir  les  facremens."  Il  n'en  fal- lut pas  davantage  pour  animer  toutes  les  femmes  de 
la  poiffonnerie  qui  l'entendoient.  En  effet,  quoique  le 

Secondaire  de  la  paroiffe  eût  adarmiftié  l'Extrême;* 



On^ion  à  la  malade  peu  de  tems  avant  fa  mort,  à 
peine  eut-elle  expiré ,  que  toutes  les  poiilbnnicres 
coururent  à  fa  porte,  criant  à  pleine  tête  qu'elle  étoit 
damnée,  &  que  le  D...  l'avoit  emportée.  Ce  fut  là le  commencement  du  tumulte.  Le  lendemain,  jour 

de  l'Epiphanie,  à  l'heure  de  l'enterrement,  qui  fe 
fit  après  Vêpres ,  le  fieur  Fabre  Curé  de  ,a  Cathé- 

drale fe  rendit  en  chape,  fuivant  l'ufage,  pour  faire 
la  levée  du  corps  ,  avec  prefque  tous  les  Bénéficiers 
&  Prêtres  du  bas  chœur.  Mais  érant  arrivé  ,  &  en- 

tendant les  criailleries  des  poiffonnieres  ,  il  quitta  fa 

chape  qu'il  remit  à  un  Prêtre  du  bas  chœur,  &  alfa confulter  le  CuréDalmas.  Le  refultat  de  cette  con- 
férence fut  que  le  fieur  Fabre  refufa  de  faire  la  le- 

vée du  corps,  &  ne  parut  plus.  Le  Chapitre  lui  en 
fit  des  reproches. 

Cependant  le  Prêtre  dépofitaire  de  la  chape  fit  la 
fonction  du  pafteur  qui  étoit  dilparu  Cetévenement 
joint  à  ce  qui.avoit  précédé,  excita  encore  plus  le 

tumu'te.  Dès  que  le  convoi  eut  défilé  ,  quantité  de 
menu  peuple  prit  les  devants,  pour  fe  rendre  àl'é- 
glife  de  l'Oratoire ,  qui  fe  trouva  bientôt  remplie. Les  Prêtres  de  la  Cathédrale  eurent  bien  de  la  peine 

à  faire  l'Abfoute  accoutumée  ;  tant  la  confufion  & 
le  défordre  étoient  grands.  Chacun  y  parloit  en  fa 
manière,  fans  refpecE  pour  le  faint  lieu,  &  criant 
comme  on  auroit  fait  dans  une  place  publique;  les 

uns:  "  Ce  n'elt  pas  ici  une  églife;  les  autres  :  C'efit 
ici  l'affemblée  des  Janfénifies.  Où  font  ces  dévo- „  tes  Janféniftcs?  Si  nous  les  trouvons,  il  faut  les 

„  écharper& nous  en  défaire."  D'autres  crièrent  de 
nouveau  que  le  D. .  . .  avoit  emporté  la  morte  ,  &c. 
Aces  derniers  cris  une  foule  de  ces  poiflbnnieres  fe 
jetta  fur  la  bière  &  en  décloua  les  planches  ,  pour 
voir  fi  le  corps  y  étoit.  Tous  ces  mouvemens  ani- 

mant de  plus  en  plus  les  efprits ,  bien  des  gens  crai- 
gnoient  qu'on  n'en  vînt  à  une  fédition  ouverte,  tant 
la  populace  étoit  échauffée  par  la  conduite  de  cls 
Curés.  Des  hommes  &  des  femmes  à  qui  on  voulut 

repréfenter  l'irrévérence  de  ces  excès,  répondirent 
bonnement  qu'ils  ne  favoient  de  quoi  il  s'agifibit, 
mai;  qu'on  les  avoit  pouifés  à  faire  ce  qu'ils  faifoient. 
Les  Pères  de  l'Oratoire  ayant  paru  &  étant  venus  faire 
l'Abfoute,  le  tumulte  s'appalfa  un  peu,  &  le  refte des  funérailles  fut  allez  tranquille- 

On  a  promis  il  y  a  quelques  années  de  ne  plus 
relever  ce  que  pourroit  dire  ou  faire  le  fieur  Dalmas, 

&  on  lui  a  tenu  exactement  parole.  On  l'abandonne 
à  fes  fureurs  qu'il  continue  dans  fes  Prônes.  Il  don- 

ne dans  les  écarts  les  plus  outrés.  &  il  ne  tient- pas 
à  lui  qu'on  n'infultc  publiquement  les  Appellans  ,  & 
qu'on  ne  cède  tout  commerce  même  civil  avec  eux. 
On  ne  parle  pas  de  fes  égaremens  fur  les  contefla- 
tions  préfentes  en  matière  de  doctrine.  Comme  c'eft 
un  homme  entièrement  décrié  fur  ce  fuiet,  on  le 

laiffe  en  polTeffion  de  faire  &  dire  tout  ce  qu'il  veut, 
n'y  ayant  plus  aucun  tribunal  où  l'onpuifleen  por- 

ter fes juftes  plaintes:  mais  on  n'a  pu  expofer  ce  qui vient  de  fe  paffer,  fans  faire  mention  de  lui,  &  il 
falloit  dans  cette  occalion  édifier  le  public  par  les 
exemples  de  ceux  qui,  pour  accomplir  toute  juftice, 
s'expoftnt  à  tout  en  demandant  avec  emprefiement les  dwni«s  facremens  à  des  pafteurs  furieux  &  fa> 

natiques,  &  en  refufant  conftamment  d'achetter  cet* 
te  grâce  aux  dépens  de  la  vérité  &  de  leur  coma  nce. 

IU.  Ces  exemples  font  fi  frequens  en  cette  ville, 
qu'on  n'elt  plus  fui  pris  d'y  voit  perfécuter  les  Ap- 

pelons jufqu'à  la  fin  de  leur  vie  &  après  leur  mort. Le  22.  Janvier  de  cette  année  le  Seigneur  appellaâ 
lui  M.  Giraud,âgé  de  foixante  quatorze  ans.  11  étoit 
natif  de  Féliflàne  Diocefe  d  Aix,où  il  futélevédans 
le  célèbre  Séminaire  du  Cardinal  Grimaldi  fon  Arche- 

vêque. Après  y  avoir  été  ordonné  Prêtre ,  il  fe  re- 
tira à  Mallemort  dans  le  même  Diocefe  où  il  fut  af- 

fez  long  tems  occupé  dans  le  miniitere  fous  M.Bof- 
let  Cure  de  giand  mérite,  après  la  moit  duquel, 
vers  la  fin  du  dernier  fieele,  il  vint  à  Marfeille ,  & 
yfervii  de  Secondaire  à  M.  Arnaud  Curé  des  Accou- 

res, qui  a  fait  pendant  plus  de  vingt  ans  beaucoup 
de  bien  dans  cette paroifle.  On  con  'aenfuite  à  M.  Gi- 
îaud  la  direction  de  l'hôpital  des  convalefcens , 
où  il  a  inltruit  &  édifié  durant  quinze  ans.  Sa  vie 
fainte.fon  amour  ardent  pour  la  vérité,  ibnoppofî- 
tion  à  la  morale  relâchée,  déplaifoient  beaucoup 
aux  Jéfuites ,  qui  fe  fervirent  de  quelques  Admini- 
itruteurs  de  l'hôpital  ,  pour  l'inquietter,  &  qui  vin- 

rent a  bout  de  l'en  faire  chatTer  tout-à-fait  vers  l'an 
1714.  il  fe  retira  chez  la  belle-fœnr  fur  la  paroifTe 
S.  Martin,  où  il  alloit  dire  la  Meffe.  Peu  après  il  y 

eut  un  ordre  verbal  de  M.  l'Evêque  de  lui  refufer 
des  ornemens ,  ordre  qui  fut  exécuté  jufqu'après  la 
mort  du  feu  Roi.  Alors  M.  Giraud  préfenta  fuivant 

l'ufage  du  pays  un  comparant  au  Prélat  ,  pour  fe 
plaindre;  ci  comme  il  parut  difpofé  à  pouffer  1  affai- 

re ,  l'ordre  fut  révoqué,  il  continua  dédire  la  MeflTe 
à  faint  Martin  ,  jufqu'à  ce  qu'une  chapelle  dont  il fut  pourvu  ,  lui  donna  droit  de  dire  la  Meffe  aux 

guinds  Carmes:  ce  qu'il  a  fait  jufqu'à  fa  mort.  Lorf- 
qu'il  eut  appellé  en  1719,  les  Carmes  affectèrent 
feulement  de  ne  plus  Ibnner  fa  Meffe  &  de  ne  point 
la  lui  laifler  dire  au  Maître-Autel ,  pour  qu'il  ne  don- 

nât pas  la  fainte  communion.  Ses  infirmités  ayant 
beaucoup  augmenté  à  la  fin  de  l'année  dernière  , 
il  prévit  la  fin  prochaine;  &  le  Dimanche  dans  l'Octa- 

ve de  l'Epiphanie ,  9.  Janvier,  il  alla  avec  beaucoup 
de  peine  à  i'églile,  &  y  offrit  le  facrifice  pour  la dernière  fois.  Le  lendemain  il  fe  mit  au  lit,  &  mal- 

gré les  efpérances  dont  fes  amis  le  flattoient,  il  fe 
prépara  férieufement  à  la  mort,  &  ehoifit  fa  fépul- 
turedans  l'églifede  l'Oratoire.  Le  Dimanche  fuivant 
16  Janvier  le  fieur  Dalmas  fon  Curé  ayant  appris  fon 
état,  y  courut  fort  allarmé  ;  mais  cette  première  vi- 
fite  fe  paffa  en  complimens  &  en  exhortations  géné- 

rales. Deux  jours  après  le  Curé  revint  ,  &  lui  dit  qu'il 
devoit  fonger  à  remplir  fes  devoirs,  fe  fouincttre  à 

l'Eglife,  rétraéter  l'on  Appel,  &  revenir  de  les  er- reurs ,  fans  quoi  les  facremens  lui  feroient  refufés. 
Le  malade  répondit  avec  beaucoup  de  lumière  &  de 

fermeté,  qu'il  étoit  inutile  qu'on  vint  lui  parler  de 
révoquer  fon  Appel  ,  qu'il  ne  l'avoit  fait  que  pour 
fatisfaire  fa  confeience,  &  que  s'il  avoit  cru  que  ce 
fût  une  faute  ,  il  n'auroit  pas  attendu  jtifqu'alors  à 
la  réparer.  „  Quant  aux  facremens  ,  ajouta -t-i!, 
„  Monfkur  ,  vous  en  pouvez  difpofer  ,  mais  non 
„  pas  de  la  grâce  des  facremens,  que  je  puis  recc- 

voir -fan»,  vgtre  miniftere.  Dieu  étant  le  maître  de 



Tes  dons,  il  peut  nous  les  communiquer  fans  ces 

fignes  extérieurs.  A  l'égard  de  mes  fcntimens ,  je vous  ferois  plutôt  changer  les  vôtres  ,  que  vous 
-,,  ne  viendriez  à  bouc  de  me  faire  changer  les  miens. 
,,  Vous  pouvez  vous  retirer  :  je  vous  prie,  de  ne 
„  pas  me  fatiguer  davantage."  En  effet  ie  Curé  fe retira  fort  déconcerté. 

A  l'égard  du  malade  ,  quoique  fes  amis  le  trou- vaient mieux  ,  il  afïïtroit  toujours  que  fa  fin  étoit 

prochaine  ,  &  ne  fouffroit  qu'avec  peine  qu'on  lui 
parlât  d'autre  chofe  que  de  ce  qui  a  rapport  au  fa- lut.    Son  humilité  le  rempliffoit  de  crainte  à  la  vue 
des  jugemens  de  Dieu;  &  quand  ,  pour  le  raflurcr, 
on  lui  repréfentoit  les  miféricordes  dont  le  Seigneur 

Tavoit  comblé:  ,,  C'cft  juftement.  répondoit-il,  ce 
„  qui  me  fait  trembler  davantage  ,  quand  je  vois 

„  l'abus  que  j'en  ai  fait.  Je  vois  une  infinité  de  fautes 
dans  le  cours  de  ma  vie  ,  &  je  n'y  vois  aucune 

„  pénitence.  Il  y  afoixante-quatorze  ans  que  je  fuis 
„  au  monde:  il  y  en  a  par  confequent  près  de  foi- 
'„  xante-dix  que  j'offenfe  Dieu  :  où  font  les  ré- 
„  parations  de  ces  fautes?"  La  nuit  du 21.  au  22.  jour 
de  fa  mort,  il  recita  prefque  continuellement  des 
Pfeaumes.  Sa  belle-fœur  voulut  lui  repréfenter  que 
cela  l'épuifoit:  il  répondit  que  ne  pouvant  fe  flatter 
d'être  affifté  à  la  mort  par  les  miniftres  de  l'Egli- 
fe ,  &  n'ayant  plus  que  quelques  momens  à  vivre  , 
il  vouloit  employer  ceux  qui  lui  reftoient,  à  louer 
le  Seigneur  &  à  implorer  fa  grande  mifericorde.  En 

effet  s'appercevant  qu'il  s'affoibliffoit  &  qu  il  avoit 
perdu  la  vue,  il  dit:  Voilà  ma  fin,  &  s'endormit 
paifiblement  dans  le  Seigneur. 

Le  Prélat  envoya  fon  Aumônier  folliciter  tous 
les  Bénéficiers  de  la  Cathédrale  à  ne  point  affifter  fé- 

lon l'ufage  à  cet  enterrement,  &  il  follicita  lui  mê- 
me les  Chanoines  à  ne  donner  qu'un  feul  Prêtre  avec 

■  la  Croix.  Celle  de  la  paroiffe  n'y  parut  pas ,  ce  qui 
n'empêchapas  que  les  funérailles  ne fuffenteelebrées 

:avec  beaucoup  de  décence  &un  très  grand  concours. 
Le  Curé  Dalmas  alla  le  lendemain  pour  chercher 

les  livres  du  défunt ,  qu'il  ne  trouva  pas.  Il  deman- 
da à  voir  fes  papiers,  difant  qu'il  y  en  avoit  de  per- 

nicieux ,  &  que  M.  l'Evêque  ne  vouloit  point  que 
cela  fe  répandit  dans  fon  Diocefe.  Il  en  trouva  auflî 

peu  que  de  livres.   Enfin  il  demanda  fi  le  défunt  n'a- 
voit  pas  été,  tout  mourant,  communier  à  l'Oratoire. 
On  répondit  qu'il  avoit  été  dire  la  Méfie  aux  Car- 

mes. Demande.  ,,Sion  n'étoit  pas  venu  le  confef- 
fer?  Réponfe.   Il  n'en  a  pas  eu  befoin  étant  mort 

-f,  comme  un  Saint.  Oui,  répliqua  le  Curé  :  mais  c'é- 
-„  toit  un  hérétique,  &  vous  devez  le  croire  dam- 
•  „  né,  fans  quoi  je  vous  déclare  excommuniée.  Vous 
„  me  faites  frémir,'  lui  dit  fa  belle-fœur,  de  parler 
„  ainfi  d'un  faint  Prêtre  :  mais  à  l'égard  de  votre  ex- 
„  communication,  je  la  fecoue  comme  unepouffie- 

re  qui  m'eft  étrangère." On  peut  fur  ce  récit  fidèle  rectifier  celui  que  le 
Supplément  jéfuitique  vient  de  donner  de  la  mort  de 
ce  pieux  Eccléfiaftique. 

De  Lefloure  le  premier  Ma':. 
M.  l'Abbé  de  la  Coré  vient  de  faire  aux  Carmé- 

lites de  cette  ville  une  vifite  ,  dans  laquelle  il  a 

'-commencé  par  fe  faire  repréfenter  le  dernier  •afbe  de 
yiûce  de  M.  l'Abbé  Savalette  fon  prédécefleur,  fon 

bienfaiteur  &  fon  ami.  Cet  acte  qui  eft  du  28.  Sep* 
tembre  1728.  porte  que  ,.  ce  Vifiteur  apoflolique  , 

„  n'ayant  pu  vaincre  la  défobéiffanec  de  quinze  ou  fei- 
ze  Rcligieufes  dudit  monaftere,  s'étoit  retiré  fans 

„  faire  la  vifite  du  dedans  ,  &  fans  tenir  Chapitre: 
„  feréfervant  de  concerter  avec  Moufeigneurle  Nori- 
„  ce&  MM.  les  Vifiteurs  les  moyens  de  ramener  [ces 
,,  Religieufes]  par  quelque  voie  que  ce  foit ,  ou  de 

les  punir  fuivant  la  rigueur  des  conftitutions  & 

,,  des  voies  canoniques."  M.  de  la  Coré  a  enfuit.e 
procédé  au  ferutin  pendant  plufieurs  jours  &  à  di- 
verfes  féances.  Dix  Religieufes  ont  perfifté  dans  ce 

que  leur  Vifiteur  appelle  leur  défobéiffance  à  l'Egli- 
fe  ;  lui  déclarant  qu'elles  ne  pouvoient  regarder  la 
Conftitution  Unigenitiis  ni  comme  loi  de  l'Eglife,  ni 
comme  l'ouvrage  de  l'Eglife."  Quelques  remontran- 
,,  ces  que  nous  ayons  pu  leur  faire ,  eft-il  dit  dans 
„  le  procès-verbal  fur  lequel  cet  article  eft  dreïïë , 
,,  il  nous  a  été  impoflible  de  vaincre  leur  entete- 

ment  ,  &  de  détruire  les  préjugés  que  leur  ont 

infpirés  les  faux  Docteurs  qu'elles  ont  ci-devant 
,,  confultés  :  ce  qui  nous  a  fait  connoître  qu'il  étoit ,,  tems  de  leur  faire  connoître  leur  faute ,  en  nous 

„  fervant  de  l'autorité  qui  nous  a  été  confiée.  C'eft 
„  pourquoi  après  avoir  mûrement  refléchi  devant 
,,  Dieu  fur  l'importance  de  cette  affaire,  &  fur  les 
,,  remèdes  qu'il  convenoit  d'apporter  à  un  mal  auffi 
„  dangereux,  dans  lequel  lefdites  Sœurs  n'avoient 
„  fait  jufqu'ici  que  fe  fortifier  par  la  tolérance  ,  nous 
„  avons  jugé  à  propos  de  les  affemblerce  jourd'hùi 
„  22.  d'Avril  à  la  grille  du  Parloir  de  ladite  maifon 
„  avec  la  Mere  Prieure  [intrufe]  &  les  Vocales, 
,,  pour  leur  notifier  nos  intentions ,  qui  font  (en 

„  fubfiance)  1.  qu'elles  n'affilient  point  à  la  clôture de  la  vifite,  attendu  quelles  ne  font  pas  dans  les 
„  difpolîtions  convenables  pour  participer  aux  In- 
„  dulgences  que  I'Eglise  accorde  à  cette  occafion: 
„  2.  qu'elles  l'oient  privées  de  toute  voix  active  & 
„  pafiive,  &  de  tout  office       3.  Défenfe  à  elles 
„  de  fe  trouver  aux  récréations  communes  ;  &  aux 
„  Sœurs  (étrangères  qui  compofent  le  refte  de  la 
„  communauté ,  d'avoir  avec  elles  de  longs  entre- 
„  tiens  fans  néceffîté  ,  &  fans  permiffon  expreflede 

,,  la  Mere  Prieure.  4.  L'entrée  des  Parloirs  interdi- 
„  te,  &  toute  communication  au  dehors,  foit  par 
„  écrit,  foit  autrement:  laiffant  cependant  â  la  Me- 
„  re  Prieure  la  liberté  de  leur  accorder  des  permif- 

fions  à  ce  fujet,  lorfqu'elle  (cette  Prieure  intrufe) 
„  le  jugera  convenable  au  bien  de  la  religion." 

M.  de  la  Coré  au  refte  n'a  pas  jugé  à  propos  de 
punir  ces  bonnes  filles  en  les  obligeant ,  comme  avoit 
fait  autrefois  M.  Savalette  ,  de  faire  gras;  car  le  cin- 

quième article  de  fon  règlement  porte  qu'il  n'en- 
tend les  difpenfer  de  l'observance  exacte  des  autres 

points  de  leurs  règles  &  conftitutions ,  auxquelles  il 
leur  "enjoint  au  contraire  de  nouveau  &en  tant  que 
„  de  befoin  de  fe  conformer  pour  tâcher  d'obtenir  de 
„  Dieu  l'efprit  de  foumiffion  &  de  docilité  qui  cou- 
„  vient  à  leur  état." 

*  Il  s'eft  glifté  une  faute  confidérable  dans  plu- 
fieurs exemplaires  des  Nouvelles  du6- Octobre  1734. 

page  170.  colonne  2.  ligne  49.  oppofé  aux  miracles, 
li fez.,  oppofé  aux -convuliions,  mais  attaché  aux 
racles  &  à  l'Appel. 



89 

'SUITE    DES    NOUVELLES   E  C  C  L  E  S  1  À  S  T  1  §lU  E  È. 

Du  6.  Juii 

De  Parts. 
I.  M.  Boileau  Prêtre,  Chanoine  de  S.  Honoré, 

mourutici  le  io.  Mais  dernier  dans  la  quatre  vingt- 
fixiéme  année  de  Ton  âge. 

Il  étoit  encore  fort  jeune  lorfque  M.  Mafcaron 

Evêque  d'Agen,  qui  connoiHToit  fa  grande  pieté  & fes  talens,  lui  confia  la  principale  Cure  de  la  ville 

d'Agen.  Le  zele  avec  lequel  il  s'y  acquitta  des  fon- ctions du  faint  miniftere,  épuila  tellement  fa  fanté, 

qu'il  fut  obligé  de  quitter  une  place  dont  ilnepou- 
voit  plus  remplir  tous  les  devoirs.  Il  vint  à  Paris  , 
où  M.  le  Duc  de  Luincs ,  fur  la  réputation  de  fon  mé- 

rite ,  le  pria  de  fe  charger  de  l'éducation  de  MM.  fes fils.  Ces  Meilleurs  lui  en  ont  marqué  Jeur  recon- 

noiffance  par  une  penfion  confidérable  qu'ils  lui  ont 
continuée  jufqu'à  fa  mort. 

Quoique  fon  plus  grand  foin  fût  de  fe  cacher  au 
inonde  &  de  ne  vivre  que  pour  Dieu,  fes  rares  ta- 

lens le  firent  bientôt  connoître.  Il  eut  parmi  fes  amis 
les  plus  intimes,  des  perfonnes  du  premier  rang  dans 

l'Eglife  &  à  la  Cour,  fans  jamais  s'être  fervi  de  fon 
crédit  pour  fon  avancement  particulier,  mais  feule- 

ment en  faveur  de  ceux  qu'il  croyoit  les  plus  dignes 
de  fervir  l'Eglife. 

M.  l'Abbé  Berner  Chanoine  &  Archidiacre  de  l'éf 
glife  de  Paris,  ayant  réfolu  de  fe  retirer  à  fon  Prieu- 

ré de  Perreci  ,  pour  y  vivre  dans  la  pénitence,  fit 
fon  poffible  auprès  de  M.  Boileau  f  pour  lui  faire 
accepter  ces  deux  Bénéfices;  mais  il  les  refufa,  & 

engagea  cet  Abbé  à  les  réfigner  à  M.  l'Abbé  de  Jan- fon  dont  la  piété  étoit  connue. 
Feu  M.  le  Cardinal  de  Noailles  étant  réfolu  ,  avant 

de  paffer  du  Siège  de  Châlons  fur  celui  de  Paris, 

d'approuver  authentiquement  le  livre  de  Réflexions 
morales  du  Pere  Quefnel ,  M.  Boileau  lui  repréfen- 

ta  qu'il  devoit  prendre  garde  à  cette  démarche  :  que 
ce  iivre  déjà  approuvé  à  Châlons  par  [M.  de  Via- 

lart]  ion  prédécelfeur,  s'étoit  débité  à  Paris  fous 
les  yeux  de  M.  de  Harlai  à  qui  il  fuccedoit:  qu'il 
s'y  lifoit  avec  bénédiction  :  qu'en  l'approuvant  ex- 
preffément  il  attireroit  des  affaires  au  livre, &  que  le 
livre  lui  en  attireroit  à  lui-même  qu'il  n'auroit  peut- 
être  pas  la  force  de  foutenir.  M.  de  Noailles  paffa 
outre ,  &  approuva  le  livre  comme  Evêque  de  Châ- 

lons, quoiqu'il  fût  déjà  nommé  Archevêque  de  Paris. Vers  ce  même  tems  ce  Prélat  conjointement  avec 
M.  Godet  Dcfmarets  Evêque  de  Chartres,  ami  par- 

ticulier de  M.  Boileau  ,  détermina  celui  ci  à  faire  à 

S.  Sulpice  les  exhortations  ou  prières  du  foir  ;  ce  qu'il fit  avec  une  éloquence  touchante  &  lumineufe  qui 
hii  attira  bientôt  un  grand  concours  de  perfonnes  les 
plus  diftinguées  ,  quoique  fes  difeours  ne  fulfcnt 
point  écrits ,  &  peu  préparés. 

Après  avoir  rempli  dignement  cette  fonction ,  M.  de 

Uoailles,  Archevêque  de  Paris ,  l'appella  en  1696. 
auprès  de  fa  perfonne  ,  pour  fe  fervir  de  fes  confeils, 

qu'il  fuivit  exactement  &  très  utilement  dans  l'im- 
portante affaire  du  Quiétifme ,  dont  M.  Boileau  con- 

n  jiiToit  parfaitement  le  danger  &  les  artifices.  Ucu- 
J,735« 

i.  I73J- 

reux  ce  Prélat  fi,  dans  l'orage  qu'excita  le  Cas  de  conf- cience,  il  eût  toujours  fuivi  des  lumières  fi  fuies  t 
Mais  comme  les  vues  de  prudence  &  de  ménagement 

ne  s'accordent  pas  toujours  avec  la  règle  infi  jxible 
de  la  vérité,  on  penfa  à  une  féparation  ;  éc  un  Cano- 
nicat  de  S.  Honoré  ayant  vaqué,  M.  l'Archevêque, 
alors  Cardinal ,  y  nomma  M.  Boileau  qui  enpritpof- 

fclîion  en  1704.  C'eft  le  feul  Bénéfice  qu'il  ait  tu 
depuis  la  Cure  d'Agen. Cet  homme  refpectable  avoît  eu  une  grande  part  à 

la  célèbre  inUruction  paltora'e  de  1696,  c'tlt-à-dire, 
à  la  féconde  partie,  qu'il  compofa  toute  entière  ,  fans prendre  aucune  part  à  la  première.  On  lait  avec  quelle 
exactitude  ce  quelle  nobleffe  la  laine  doctrine  de  la 
grâce  6c  de  la  prédeftination  cft  expliquée  dans  la 
féconde  partie  de  cette  Inftruction  Ce  fut  à  cette  oc- 
cafionqueM.  Duguet  lui  écrivit  de  concert  une  let- 

tre qui  fut  imprimée,  6c  qui  donna  lieu  à  un  petit  li- 
vre qui  parut  alors  fans  nom  d'Auteur,  intitulé  :  His- 

toire du  Janfénijme.  C'étoit  un  ouvrage  de  Made- moifelle  de  Joncour  aidée  &  guidée  par  M.  Louai!. 

Lorfqu'il  fut  queftion  en  1 7oo.du  Cardinalat, M.  Boi- 
leau ,  qui  penchoit  beaucoup  pour  queM.de  Noail- 

les ne  l'acceptât  pas,  lui  dit  avec  cette  grâce  &  ce 
fel  dont  il  favoit  affaifonner  fes  paroles  :  "  Monfei- 
„  gneur,  en  mettant  ce  chapeau  fous  vos  pieds,  vous 

„  ferez  plus  grand  qu'en  le  mettant  fur  votre  tête." LaSœurRofe,  qui  faifoit  du  bruit  alors ,  étoit  néan- 
moins d'un  avis  contraire  ,  &  l'on  fait  combien  M.  Boi- 

leau croyoit  cette  Sœur  animée  de  l'efprit  de  Dieu , 
quoiqu'un  grand  nombre  de  gens  de  bien  eneuifenc une  idée  différente- 
M.  le  Cardinal  de  Noailles,  qui  connoiflbit  le  grand 

attachement  que  M.  Bofleau  avoit  pour  lui.levoyoit 
encore  volontiers  depuis  fa  retraite  à  S.  Honoré,  & 
lui  donnoit  toujours  des  marques  de  fon  amitié.  El- 

les redoublèrent  même  à  l'occafion  de  la  Bulle  t/»?- 
genltus  au  fujetde  laquelle  M.  Boileau  écrivit  diverfes 
lettres  à  ce  Prélat ,  6c  eut  plufieurs  entrevues  avec  lui, 

pour  le  fortifier  dans  la  réfolution  qu'il  avoit  prife  d'en 
interjetter  Appel.  Mais  quand  il  vit  que  cette  Eminen- 
cefe  prêtoitaux  piopolitions  d'accommodement,  & 
qu'elle  ne  lui  laiffoit  plus  d'efpérance  d'être  écouté ,  il crut  devoir  fe  retirer  entièrement.  Plus  attaché  à  la  vé- 

rité qu'à  la  perfonne  d'un  Prélat  qui,  à  la  place  des  voies 
fimples  &  naturelles,  étoit  réfolu  d'employer  des  voies 
détournées  pour  défendre  la  faine  doctrine  ,  il  renou- 

velé l'on  Appel  avec  les  IV.  Evêques;  6c  ce  fut  à  l'occa- 
fion de  ce  renouvellement  d'Appel  qu'il  fut  obligé  de 

comparoître  un  des  premiers  devant  M.  de  Baudri, alors 
Lieutenant  de  police  ,  devant  qui  il  eut  le  bonheur  de 

confeffer  la  vérité,  en  s'expofant  à  toutes  les  fuites 
que  ce  généreux  témoignage  pouvoit  avoir,  &  qu'il 
avoit  prévues  ;  car  on  fait  qu'il  prit  fes  précautions ,  ne 
fâchant  pas  fi  ce  jour-là  il  ne  coucheroit  pointa  laBa- 
ftille.  Jamais  aucune  confidération  ne  fut  capablede 
le  détourner  tant-foit-peu  de  fon  devoir ,  pour  faire  at- 

tention à  fes  intérêts  même  les  plus  preilans  :  fenti- 

încns  qu'il  a  xeiiouveilés  quelques  jours  avant  fadez- 
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rûere  maladie,  &  dans  lcfquels  il  a  eu  le  bonheur de 
vivre  &  de  mourir ,  après  avoir  reçu  les  facremens  avec 
une  ferme  foi  &  une  humble  confiance  en  la  mife- 
licorde  de  Jefus-Chrift. 

IL  Le  Mandement  de  M.  de  faint  Papoul  a  don- 
né lieu  à  deux  Arrêts  du  Confeil  d'Etat  du  Roi. 
Parle  premier,  quieftdu  2.  Avril ,  ce  Mandement 

eft  supprime'  ,.  comme  injurieux  à  l'Eglife  .  contrai- 
„  re  à  Ion  autorité  ,  attentatoire  à  celle  du  Roi ,  ten- 
„  dantà  infpircr  la  révolte  contre  l'une  &  l'autre  Puif- 
„  fance  ,  &  à  troubler  la  tranquillité  publique." 

Par  le  fécond,  qui  eft  du  24.  "  Sa  Majellé  a rcte - 
„  nu  &  retient  à  fa  perfonne  la  connojssance  de 
„  l'exécution  [du  premier;]  enfemble  des  Ecrits 

qui  ont  été  ou  qui  pourroient  être  faits  tour  ou 
,,  contre  ledit  Mandement ,  de  quelque  nature  que 

„  foient  lcfdits  Ecrits:  Sa  Majefté  fe  réfervant  d'y 
„  pourvoir  ainfi  qu'il  appartiendra,  pour  maintenir 
„  latranquillité  publique  :  à  l'effet  de  quoi  elle  a  évo- 
„  qué  entant  que  befoin  feroit,  &.  évoque  à  faper- 
„  fonne  et  à  fon  Confeil,  toutes  les  demandes  oucon- 
„  teftations  qui  pourroient  être  nées  ou  naître  dans 
„  la  fuite  à  cette  occafion,  avec  leurs  circonftances 

&  dépendances ,  &c." Les  motifs  de  fuppreffion  exprimés  dans  le  préam- 
bule du  premier  Arrêt ,  font  1.  que  le  Mandement  de 

M-  de  faint  Papoul  eft  une  pièce  deshonorante  pour 

cctEvêquc,  &  affligeante  pour  l'épifcopat;  2.  que 
des  efprits  artificieux  abufant  de  la  confiance  de  ce 

Prélat,  "l'ont  engagé  à  faire  lui-même  une  peinture 
„  odieufe  de  fon  entrée  dans  l'épifcopat;"peinturc  qui 
confiée  à  avouer  que  „  l'ambition  feule  &  le  facrifice 
„  def»confcience  à  fa  fortune  lui  (ayant)  ouvert  les 

,,  portes  du  Sanctuaire,  il  chercha  àcalmer  fes  remors" 
en  cherchant  à  fc  procurer  des  complices  de  fa  pré- 

varication ,  &  en  perfécutant  ceux  qui  ne  pouvoient 

confentir  à  y  prendre  part;  3.  qu'à  la  vérité  (M.  de 
faint  Papoul)  prétend  expier  une  conduite  fi  indigne 

de  fon  caractère,  par  le  repentir  qu'il  en  témoigne; 
mais  que  la  confciiïon  publique  qu'on  a  exige'  de 
lui  (fuppolition  qui  dans  cet  Arrêt  ne  paroit  être  en 
quelque  forte  que  de  (Mie)  fe  termine  à  mettre  au  nom- 

bre des  plus  grands  crimes ,  fa  foumiflïon  à  une  Bulle 
qui  eft,  comme  on  lefuppofe  encore,  reçue  de  tou- 

te l'Eglise.  Si  tous  ceux  d'entre  les  Evêqucs  de 
France  ,  qui,  en  allez  bon  nombre  fans  doute ,  neje- 

gardent  pas  cette  Bulle  comme  reçue  de  toute  l'Eglife 
&  n'en  ont  pas  dans  le  fond  meilleure  opinion  que 
ÎA-  de  faint  Papoul ,  vouloient  en  parler  comme  ce 
Prélat  félon  leurs  confeiences,  je  Roi  &  fon  Confeil 
détrompés  ne  donneroient  plus  la  Bulle  dont  il  s'agit, 
comme  une  loi  de  l'Etat;  &  feroientbien  éloignés  de faire  un  crime  aux  meilleurs  fujets  de  Sa  Majefté  du 

refus  de  s'y  foumettre.  11  y  a  long-tems  qu'on  l'a  dit , 
&  l'on  n'y  fait  pas  allez  d'attention  :  le  Roi,  &  peut-être 
fes  Miniftres ,  ne  font  de  la  Bulle  Vnlgenitus  une  loi 
de  l'Etat,  que  parce  qu'on  leur  fait  entendre  faufie- 
ment  qu'elle  eft  une  loi  de  1  Eglife.)  4.  On  fuppofe  tou- 

jours dans  cet  Arrêt,  contre  toute  forte  devraifem- 
blance,  queM.de  faint  Papoul  malheureufement  Cé- 

dait &  trompé  par  ceux  qui  le  conduiient,  &  qui, 
dit-on  ,  ont  abufé  de  fa  confiance,  a  été artificieufe- 

*jent  engagé"  par  eux  non  feulement  à  le  déclarer 

contre  {a  Bulle ,  &  à  retracer  l'acceptation  qu'il  ert avoit faite,  mais  encore  à  renoncer  à  l  épifeopat,  & 
à  fe  confacrer  totalement  à  la  pénitence  &  à  la  fôli- 
tude.  La  perfonne  qui  aura  été  chargée  de  rédiger  l'Ar- 

rêt ne  doit-elle  pas  fe  favoir  bon  gré  d'avoir  fu  y  don- ner une  tournure  fi  difficile  à  imaginer  ?  5.  On  ac- 
cule M.  de  faint  Papoul  de  fe  révolter  contre  l'au- 

torité du  Pape  &  des  Evêques.au  lieu  qu'il  ne  fait 
proprement ,  comme  tous  ceux  qui  ont  appellé  comme 
lui,  que  réclamer  au  tribunal  de  l'Eglife  contre  l'abus manifefte  de  cette  autorité.  6.  On  lui  impute  de  fe 

croire  audefi'us  de  toutes  les  loix  de  l'Eglife  &  de  l'Etat, parce  que  ne  croyant  pas  que  Janfenius  aitenfeigné 
dans  fon  livre  les  héréfies  condamnées  dans  les  cinq  fa- 
meufes  propofltions ,  il  fe  déclare  contre  l'exaction- 
de  la  fignature  pure  &  fimple  du  Formulaire.  7.  En 
conféquence  des  Déclarations  de  1710.  &  de  1730  ,par 

lefquelles  l'intention  du  Roi  n'a  jamais  été  de  difpen- fer  fes  fujets ,  &  encore  moins  les  Evêques,  de  rendre 
des  témoignages  publics  à  la  vérité  opprimée,  on, 
fait  un  crime  à  M.  de  faint  Papoul  de  rétracter  tous 
les  Mandemens  qu'il  a  faits  en  faveur  de  la  Conftitu- 
tion  Unigen'uus  &  d'adhérer  à  l'Appel  qui  en  a  été 
interjetté  au  futur  Concile  général;  c'eft  par- là,  dit- 
on,  qu'il  confomme  fa  révolte  ;  &  „  Sa  Majefté  man- 
,,  queroit  à  ce  qu'elle  doit  à  la  religion  &  à  elle- 
,,  même,  fi  elle  differoit  plus  long-tems  de  mainte- 

„  nir&  de  venger  l'autorité  de  l'Eglife  &  la  Henné, 
,,  également  ottenfées  par  un  tel  attentat.  "  Tels 
font  les  prétextes  qui  ont  fait  fupprimer  ceMandement. 

A  l'égard  des  motifs  de  l'évocation,  l'Arrêt  du  24. 
Avril  n'en  allègue  point  d'autre,  fi  ce  n'eft  que,,  les „  divers  Ecrits,  faits  pour  attaquer  ou  pourfoutenir 
„  ledit  Mandement ,  pourroientpar  la  chaleur  &  la  vi- 
,,  vacité  qui  y  régnent,  exciter  dans  les  efprits  un 
,,  trouble  que  Sa  Majefté  veut  prévenir.  "  Cette  évo- 

cation ,  dont  prefque  tout  le  monde  a  été  furpris,  pa- 
roit être  néanmoins  une  fuite  naturelle  du  dernier 

plan  de  la  Cour ,  qui  feroit  d'empêcher  ,  s'il  étoit  pof- 
fiblc,  tout  ce  qui  fent  les  partis  extrêmes ,  tels  que 
ceux  qu'ont  pris  MM.  de  Laon,  d'Ambrun,  de  Si- 
fteron,  occ. 111.  Corrections  &  additions  pour  les  Nouvelles 
Eccléfiaftiques  du  14.  Mars  1735,  page  37,  article 
de  Paris  du  10.  Janvier. 

(Corrodions.)  1.  Ce  qu'on  a  dit  par  méprife,  qu'il 
y  avoit  plus  de  dix-huit  mois  que  Dom  Maur  Dan- 
tines  n'étoit  forti  de  l'enceinte  du  monaftere ,  eft  lit- 

téralement vrai  de  Dom  Nicolas  le  Bats.  2.  Au  lieu 
de  Dom  Martin  Salvais ,  il  faut  lire  Dom  Martin  Salais. 
3.  Le  Perc  Vaifette,  hiftoriograplie  du  Languedoc, 

fut  leul  placé  parmi  les  hôtes,  qui  n'ont  point  de 
voix  au  Chapitre.  4.  Ce  qu'on  a  dit  d'un  autre  Reli- 

gieux à  qui  Dom  Ménard  accorda  la  même  grâce,  elt 
encore  une  méprife.  5.  On  étoit  mal  informé  ,  lorf- 
qu'onaditque  le  Cardinal  de  Biffi  entra  pour  la  pre- 

mière fois  dans  rëglife  de  fon  Abbaye  le22.  Janvier 
jour  de  S.  Vincent.  Cette  Emincnce  avoit  affilié  à  l'Of- 

fice dès  le  13.  du  même  mois,  jour  de  S.  Maur ,  Patron 

de  la  Congrégation.  6-  Ce  n'eft  pas  ,  difent  ces  Reli- gieux.une  chofe  finguliere  que  les  Pères  deS.Gcrmain, 
lejour  tle  S.  Vincent  Martir  &  Patron  deleur  églife, 
ayent  entonné  immédiatement  avant  la  proceffion, 



f  Antienne  Sanft/i  &  mmaeulata  vtrpnita's.  „  Ceft, 
ajoutent-ils ,  l'ufage  de  beaucoup  d'églifes  confidé- 

„  râbles,  de  commencer  la  proceffion  par  une  An- 
.,  tienne  de  la  Vierge  &  une  Station  à  la  Chapelle  de 
„  cette  fainte  Mere  de  Dieu:  après  quoi  on  com- 
„  mence  un  Répons  pris  de  l'Office  du  jour.  " 

(Additions.)  i.  Dom  Félix  Audin ,  l'un  des  Reli- 
gieux qui  furent  chaffés  de  S.  Germain  des  prés  au 

mois  d'Octobre  de  l'année  dernière  pour  leur  oppo- 
sition à  la  Bulle ,  eut  le  malheur  de  fuccomber  peu 

.de  tems  après  fa  fortie  ,  &  d'écrire  auPere  Ménard  , 
pour  1'affurer  de  fa  foumiffion,  &  lui  demander  (on  re- 

tour en  l'Abbaye  de  S.  Germain.  M.  le  Cardinal  de  Biffi 
n'y  vouloit  point  confentir ,  révoquant  peut-être  en 
doute  la  fincérité  d'un  changement  fi  fubit;  mais  Dom 
Ménard  qui  s'intereffoit  particulièrement  pour  le  nou  • veau  converti  fléchit  enfin  fonEminence.  2.  Un  jeune 

Etudiant  qui  avoit  tenu  ferme, lorfqu'on  faifoit  figner  la 
lettre  au  Pape  ,  ayant  été  envoyé  à  S.  Fiacre  en  Brie, 
a  été  féduit  par  le  Prieur  de  cette  communauté,  lequel 
a  ramené  fon  profélite  comme  en  triomphe  à  S.  Ger- 

main. 3.  La  lettre  de  foumiffion  &  de  repentir  au  Pape 
avoit  été  véritablement  dreffée  par  Dom  Thuillier  ,  hi- 
ftorien  de  la  Conftitution  ;  mais  elle  ne  fut  pas  goûtée 

en  Cour,  parce  qu'outre  fa  prolixité,  l'Auteur  y  par- 
loit  des  précautions  prifes  par  les  Parlemens ,  pour  em- 

pêcher l'abus  qu'on  faifoit  de  la  Conftitution,  &  tou- 
choit  plufieurs  points  qui  furent  regardés  comme  inu- 

tiles- M.  le  Cardinal  Miniftrc  fubftitua  donc  une  autre 

lettre,  pour  être  fouferite  par  les  Pères  de  l'Abbaye 
de  S.  Germain  des  prés,  &  envoyée  à  Rome ,  où  l'on  en 
parut  extrêmement  fatisfait.Deux  Brefs  de  congratula- 

tion ,  l'un  au  Pere  Ménard  &  l'autre  à  la  communauté , 
en  font  la  preuve.  On  avoit  fait  un  grand  miftere  de  la 
lettre  au  Pape  :  on  en  a  fait  encore  un  plus  grand 
de  ces  deux  Brefs  ,  apparemment  pour  leur  épargner 
une  fuppreffion  de  la  part  du  Parlement,  &  éviter  la 
cenfure  des  perfonnes  éclairées,  qui  y  verraient  des 
éloges  prodigués  fans  mefure,  tant  à  un  Général  élu 
de  la  manière  que  tout  le  monde  fait  que  Dom  Mé- 

nard l'a  été,  qu'à  une  communauté  auffi  différente  de 
ce  qu'elle  ctoit  lors  de  l'Appel  ,  que  la  Sorbonnc 
d'aujourd'hui  eft  différente  de  celle  qui  appella  en 
17 1 7.  4..  Dès  le  jour  de  la  fête  de  S.  Vincent ,  le  Car- 

dinal Abbé  avoit  invité  à  diner  les  Supérieurs  qui  com- 
pofent  le  régime  de  la  Congrégation ,  avec  les  chefs  & 
les  principaux  membres  de  l'Abbaye.   Mais  fon  Emi- 
nence  voulant  que  toute  la  communauté  participât  à 
ce  feftin,  le  remit  au  Carême;  fur  quoi  l'on  a  obfcr- 
yé  que  les  fauteurs  de  l'Arianifuie  changeoient  les 
jour6  confacrés  au  jeûne  &  à  la  pénitence  en  des  fe- 
ftins  &  réjouiffances  profanes.  (  Lettre  des  Evêques 
d'Alexandrie  parmi  les  ouvrages  de  S.  Athanafe.)  Le Cardinal  ayant  donc  officié  le  jour  de  S.  Benoit,  21. 
Mars ,  voulut  faire  les  frais  de  la  fête  &  régaler  la 
communauté,  qui  fut  des  plus  nombreufes.  Son  Emi- 
nence  avoit  eu  foin  de  fe  faire  inftruire  du  Benedicite 
&  de?  Grâces ,  qu'on  chante  chez  les  Bénédictins  : 
mais  quand  il  en  fallut  venir  à  l'exécution,  le  Pré- 

lat ne  fe  fouvint  ni  de  l'un  ni  de  l'autre.  Les  vins  de 
Bourgogne  &  de  Grave  furent  diftribués  avec  magni- 

ficence. Le  Cardinal  avoit  à  fes  cotés  M.  le  Nonce  , 
plufieurs  Prélats  &  autres  perfonnes  de  diftinftion. 

il 

Les  premiers  Supérieurs  de  ta  Congrégation  avec  les 
plus  anciens  de  la  communauté  furent  admis  à  la  même 

table.  Enfin  la  joie  s  étant  répandue  dans  toute  l'af- fcmblée ,  M.  le  Cardinal  faifit  le  moment  favorable? 
pour  boire  à  la  fanté  du  Pape ,  &  invita  tous  les  Bé- 

nédictins à  fuivre  fon  exemple.  Auffi- tôt  le  Réfectoire 
retentit  des  fantés  qu'onbutdc  toutes  parts  à  fa  Sain- 
teté. 

(Les  Bénédictins  les  plus  attachés  à  la  vérité  ,  ce 
aux  véritables  intérêts  de  leur  Congrégation  ne  peu- 

vent que  favoir  gré  à  ceux  qui  ont  donné  au  public 

plufieurs  ouvrages  ,  pour  montrer  l'invalidité  des élections  faites  par  le  Chapitre  des  Quatorze:  mais 

ils  ne  peuvent ,  difent  plufieurs  d'entr'eux ,  approu- 
ver qu'on  y  ait  fait  entrer  certains  faits  perfonnels  & 

odieux  contre  quelques-uns  des  prétendus  Supérieurs, 
&  autres  Religieux  Confututionnaires.  On  aurait  du, 
félon  eux,  enfevelir  dans  l'oubli  ces  faits  vrais  ou 
faux,  qui  n'ont  aucune  liaifon  néceffaire  avec  la  caufe 
que  les  Appellans,  &  les  Oppofans  au  Brigandage 
de  Marmoutier  ont  le  bonheur  de  foutenir,  &  qui 
n'a  aucun  befoin  d'employer  de  tels  moyens  pour 
devenir  victorieufe.  Il  aurait  été  en  effet  à  fouhaitter, 

par  exemple,  que  l'Auteur  de  la  lettre  au  Pere  Sar- razin ,  des  queftions  propofées  aux  XIV.  &c.  fe  fût 
conformé  à  des  vues  fi  chrétiennes  ,  en  ménageant 
davantage  la  délicateffe  de  certains  lecteurs  fur  cet article.) 

De  Tours  le  premier  Mat. 

Lefilence&la  modération  de  M.  l'Archevêque  fur 
les  difputes  préfentes  de  l'Eglife,  commençoient  à 
faire  oublier  ici  les  vexations  qu'il  y  exerça  au  com- 

mencement de  fon  épifeopat.  Il  eft  fâcheux  que  ce 
foit  une  pièce  telle  que  le  Mandement  de  M.  de  faint 

Papoul,  qui  lui  ait  fait  changer  de  conduite.  L'Ar: rêt  du  Confeil  qui  fupprime  ce  Mandement  de  M.  de 
faint  Papoul ,  eft  du  2.  Avril ,  &  dès  le  14.  du  même 
mois  M.  de  Tours  addreffe  aux  Eccléfiaftiques  fecu- 
liers  &  réguliers  de  fon  Diocefe  une  Lettre  circulaire 
imprimée ,  pour  leur  faire  part  de  cet  Arrêt  qui  y  eft 
joint.  1.  La  conduite  de  M.  de  faint  Papoul  eft,  fé- 

lon M.  de  Tours ,  une  conduite  deshonorante ,  &  le 
fcandale  que  donne  ce  Prélat  (  par  fa  converfion  )  e(L 

d'une  efpece  toute  particulière.  2.  Dans  l'Arrêt  qu'il 
prend  pour  guide,  qu'il  canonife,  &  qu'il  donne  pour 
règle  à  fes  Diocefains ,  il  n'a  pas  manqué  de  faifir 
contre  M.  de  faint  Papoul  l'accufation  du  crime  de 
révolte-  Enfin  M.  de  Tours  voudrait  perfuaderà  fes 

lecteurs ,  fur  la  feule  garantie  de  l'Arrêt  qu'il  a  la  do- 
cilité de  copier ,  que  le  Mandement  de  M  de  faint 

Papoul  "  eft:  l'ouvrage  d'un  Prélat  malheureufement 
„  trompé  par  des  efprits  artificieux,  qui  ont  indi- 
„  gneinent  abufé  de  fa  confiance;  que  fa  démarché  eft 
,,  vifïblement  contraire  à  la  piété,  à  la  religion,  à- 

„  la  docilité  des  vrais  enfans  de  l'Eglife;  qu'elle  porte 
avec  elle  un  caractère  d'illufion  &  de  féduétion  fuf. 

.,  fifant  pour  la  décréditer;  qu'elle  eft  une  œuvre  de 
„  l'cfprit  de  ténèbres  ;  qu'un  parti  adroit,  &  habile 
„  à  fe  prévaloir  même  de  fes  humiliations ,  en  fera  la 

„  matière  de  fon  triomphe;  que  l'humble  fidèle  en 
„  gémira,  s'en  affligera  vivement,  mais  s'en  fervira „  pour  être  plus  ferme  dans  fa  foi,  &  plus  en  garde 

„  contre  les  prefliges  de  l'erreur".  M.  de  Rallignaç 



trouvera-t-il  bien  des  gens  de  Ton  avis  fur  ce  point? 
En  troiivera-t-il  qui  foient  difpofés  à  mettre  avec  lui 
la  converfion  de  M.  de  faint  Papoul  au  nombre  des 

humiliations  des  Appellans  ?  M-  î'Evêque  de  Laon  & 
ceux  qui  lui  font  unis,  pourroientle  dire,  &  même 

le  penfer.  Mais  comment  M.  l'Archevêque  de  Tours 
a-t-il  pu  mettre  au  jour  une  telle  penfée,  lui  qui  pa- 
ioit  d'ailleurs  éloigné  de  donner  dans  les  excès  des 
Tencin,  des  la  Lire ,  des  Laffiteau,  &c? 

De  Bejfé,  Diocefe  du  Mans. 
Le  PereMoyfe  Poulet,  Camalditle,  âgé  de  qua- 
tre vingt-cinq  ans  &  lix  mois ,  mourut  ici  le  7.  Avril 

dans  l'hermitage  de  S.  Gilles.  Il  étoit  né  à  S.  Amand 
en  Berri  &  avoit  été  élevé  dans  la  religion  préten- 

due réformée.  La  vérité  l'ayant  éclairé  à  l'âge  de 
•vingt-deux  ans ,  il  fe  retira  à  Paris ,  où  il  géroit  les 
affaires  de  l'Abbaye  du  Val-de-Grace.  Mais  la  cha- 

rité qui  croiffoit  en  lui  avec  la  foi,  l'enleva  bientôt 
au  fiecle  ,  pour  le  conduire  chez  les  Camaldules , 
qu'il  a  toujours  édifiés  par  une  régularité  &  une  pé- 

nitence foutenues  jufqu'au  dernier  foupir.  Quoi- 
qu'il fût  d'une  grande  (implicité,  il  connoilfoit  d'au- 
tant mieux  les  maux  de  l'Eglife,  que  fon  cœur  en 

étoit  plus  touché.  C'eft  ce  qui  paroit  par  l'Acte 
qu'il  ligna  la  veille  de  fa  mort,  &  dont  voici  l'ex- 

trait, copié  fur  l'original: 
...  "  C'eft  pour  rendre  témoignage  à  ces  faintesvé- 

„  rités ,  . . .  &  pour  me  difpofer  à  (  la  mort  )  ce 
„  moment  fi  confolant  pour  ceux  qui  confelfent  Je- 
„  fus-Chrift  que  je  déclare  avec  une  entière 
„  connoiffance  &  dans  une  pleine  liberté ,  1.  que 

„  je  veux  mourir  dans  le  fein  de  l'Eglife  catholique, 
apoftolique  &  Romaine,  &  dans  la  communion  à 

„  fes  légitimes  pafteurs:  2.  que  je  veux  demeurer 
„  inviolablement  attaché  aux  prétieufes  vérités  de 
.„  la  prédeltination  gratuite,  de  la  toute  -  puiffance 
„  de  la  grâce  de  Dieu  fur  les  cœurs,  &  de  la  né- 

ceffité  de  fon  amour;  vérités  que  j'ai  toujours  re- 
gardées comme  l'ame  &  le  fondement  de  la  re- 

ligion: ...  3.  que  l'attachement  à  ces  faintes  vé- 
rités &  à  une  multitude  d'autres  ,  condamnées 

danslaConftitution  Unigenitus,  m'a  porté,  pour  leur 
confervation ,  à  adhérer  le  13.  Juin  1727.  avec  le 
Révérend  Pere  Arnoul  le  Maire  Prieur ,  &  tous 
les  Religieux  qui  compofoient  alors  cette  maifon 
de  S.  Gilles  de  Beffé,  à  l'Appel  interjetté  au  fu- 

tur Concile  général  par  ...  (  les  IV.  Evêques;  )  & 

que  je  veux  perfifter  jufqu'au  dernier  foupir  dans 
cet  Appel ,  que  je  renouvelle  en  tant  que  be- 
foin  eft  :  4.  qu'ayant  toujours  admiré  la  vertu , 
l'innocence  ,  &  l'intégrité  de  la  fat  de  M.  I'E- 

vêque de  Senès ,  j'ai  toujours  eu ,  &  je  confer- 
ve  encore  pour  le  jugement  prononcé  contre  ce 

faint  Evêque  l'horreur  que  tout  enfant  de  l'Eglife 
doit  en  avoir:....  5.  que  l'éclat  des  ...  prodiges  opé- 

rés par  le  Xout-puiffant  au  tombeau  de  fon  bieriheu 

ueux  ier.vj.teur H-  François  de  Pâlis.,  m'ont  rempli 
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„  de  vénération  pour  ce  faint  pénitent ,  dont  le  bcw 
,,  exemple  &  les  vertus  édifieront  à  jamais  ceux  qui  ai- 

,,  ment  fincerement  l'Eglife.  "  L'Acte  finit  par  la  ré- clamation ufitée contre  tout  autre  Acte  qui  auroit  pu 

être  furpris ,  ou  quipourroit  l'être  ;  &  permet  „  à  ceux 
„  qui  s'en  chargeront  [de  celui-ci]  d'en  faire  l'ufage 
„  qu'ils  jugeront  néceifaire.  Fait  en  notre  maifon... „  ce  6-  Avril  mil  fept  cent  trente  cinq.  Signé ,  F.  Moy- 

se  Poulet.  " Non  content  de  cette  fignature ,  il  ajouta  de  fa  pro- 
pre main  ces  deux  lignes  :„  Je  déclare  que  l'Acte  ci- 

„  deffus  contient  mes  véritables  fentimens.  Signé , 

,,  Frère  Moyfe  Poulet  Hermite  Camaldule.  " Dès  le  jour  précédent,  5.  Avril,  il  en  avoit  fou- 
ferit  un  autre ,  dont  nous  avons  aufli  la  minute  ,  &  dont 
voici  la  teneur:  In  notnine  Domini  Jeju.,,  Uneinfir- 
„  mité  preffante  me  fait  connoitre  que  la  mort  e(t 
,,  proche.  Je  fuis  bien  aife  de  ne  pas  paroître  de- 
„  vant  Dieu,  fans  avoir  renouvellé  mon  Appel  que 

„  je  fis...  en  1727.  C'eft  donc  en  gardant  l'unité, 
„  &  l'obéiffance  canonique  à  Notre  Saint  Pere  le 
„  Pape  &  à  toute  puiffance  établie  de  Dieu  ,  que...  je 

renouvelle  ledit  Acte  d'Appel  de  la  Conftitu- 
„  tion  UnigenitHs  &  du  fait  du  Formulaire ,  &  de 
„  tout  ce  qui  s'en  eft  enfuivi ,  pour  les  mêmes  rai- 
„  fons  &  fous  les  mêmes  proteftations  qui  font  dans 
,,  ledit  acte:  &  je  me  mets  derechef  fous  la  pro- 
„  tection  de  la  fainte  Eglife       voulant  mourir  en- 
„  fant  de  l'Eglife,  &  défenfeur  de  fes  vérités.  Fait 
,,  &  paffé,  &c  ".  Mais  comme  ce  teftament  fpiri- tuel ,  fait  à  la  hâte  ,  dans  la  crainte  que  la  mort  ne 

le  prévînt,  n'énonçoit  qu'une  partie  de  fes  difpoli- tions  ,  il  profita  du  dernier  jour  de  fa  vie ,  pour 
faire  dreffer  celui  dont  on  a  donné  l'extrait  ci-def- 
fus.  Il  fe  le  fit  lire  avant  que  de  recevoir  le  faint 
Viatique,  &  en  voulut  entendre  la  lecture  à  ge- 

noux. A  chaque  article ,  il  difoit  avec  une  ferveur 
inexprimable  :„  De  tout  mon  cœur...  Oui,  ce  font 
„  là  les  fentimens  dans  lefquels  je  veux  mourir." 

Cette  cérémonie,  qui  toucha  jufqu'aux  larmes 
tous  les  affiftans  ,  féculiers  &  réguliers ,  n'auroit 
pas  manqué  d'être  troublée  par  le  Prieur ,  fi  un  gros 
rhume  ne  l'eût  retenu  dans  fa  cellule.  Et  pour- 

quoi en  effet  eût-il  traité  le  Pere  Moyfe  autrement 
que  le  bon  Pere  Arnoul ,  à  qui  il  refufa  d'admini- 
ftrer  les  facremens  à  la  mort  ,  airrfi  qu'il  a  été  dit 
en  fon  tems  ?  Nommer  ce  Prieur ,  c'eft  dire  en  un 
mot  tout  ce  dont  il  eft  capable:  Jérôme  Grandjean, 
celui-là  même  qui  de  fon  autorité  privée  a  excom- 

munié expreffément  &  publiquement  fon  propre 
Général,  &  tous  ceux  de  fes  frères  qui,  fans  être 
Appellans,  communiquoient,  comme  ce  Général, 
avec  ceux  qui  ont  appellé.  Les  Nouvelles  ont  ren- 

du compte  de  cet  Acte  fchifmatique  qui ,  lorfqu'il 
parut  imprimé  ,  fut  regardé  comme  un  chef-d'eeu- 
v;e  de  fanarifine  ou  de  folie. 
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Du  13.  Juin.  1735. 

De  Paris. 

Ecrits  du  mois  d'Avril. t.  Avis  aux  fidsles  fur  le  mélange.  Second 

Avis  aux  FiDtLES  fur  l'argument  fpécieux ,  tiré  de 
l'origine  des  convulfions  au  tombeau.  Troisième 
avis.  ..  "  fur  l'argument  tiré  de  la  liaifon  de  l'œu- vre  des  convulfions  avec  des  guérifons  miracu- 
„  leufes  ;  &  fur  un  autre  argument  tiré  des  ancien- 
,,  nés  convulfions  guériffantes  aux  tombeaux  des 

„  Saints.  "  En  tout  deux  feuilles  d'impreflion  m  4.  : 
favoir,  huit  pages  pour  les  deux  premiers  Avis  , 
&  huit  pour  le  troifiéme. 

2.  Réponse  succincte  à  un  Ecrit  intitulé:  Exa- 
men de  la  Confultatton  Jur  les  convulfions.  Auflî  de 

huit  pages  tn  4. 
L'Auteur  de  ces  Ecrits,  attribués  d'une  manière 

affez  pofitive  à  un  des  trente  Docleurs  Confultans,  af- 
furedans  le  premier  Avis,  N.  III.  que  "les  Anticon- 
„  vulfionnines  ne  font  déclarés  que  contre  les  con- 
„  vulfions  .  &  nullement  contre  des  convenions 

„  &  des  guérifons.  "  Ce  qui  paroit  bien  difficile  à 
concilier  avec  la  manière  dont  la  Confuitation  s'expli- 
que.pages  23.0: 25. fur  les  guérifons  furnaturelles  opé- rées 1.  avec  les  convulfions  ;  2.  entre  les  mains,  ou  par 

leminiftere  des  Convulfionnaires.  Mais  ce  n'elt  pas le  feul  endroit  où  le  même  Auteur,  bien  déterminé 
à  attribuera  Dieu  les  guéiifons  opérées  ou  avec  les 

convulfions  .  ou  par  le  minifiere  &  l'entremife  des 
Convulfionnaires  ,  a  cru  devoir  ,  fur  ce  point  im- 

portant, s'éloigner  de  la  Confuitation  qu'il  a  fignée. 
«*  La  liaifon  (  dit-il ,  troifiéme  Avis  ,  page  2.  des 
uns  &  des  autres  [c'efi-à-dire  des  miracles  de  gué- 
Tifon  &  des  convulfions]  fera,  fi  l'on  veut,  une 
énigme;  mais  en  attendant  le  dénouement,  nous 
donnerons  à  Dieu  les  miracles  ,  &  nous  abandon 

lierons  les  convulfions  à  qui  il  appartiendra."  On 
demande  naturellement,  en  Hfant  ces  paroles,  coin- 

ment  il  eft  poffible  de  les  concilier  avec  celles-ci  de 

laqueftion  dixième  de  la  Confuitation:  "il  ne  relie 
„  plus  par  rapport  à  ces  prétendues  guérifons  que 

l'on  fait  valoir  en  faveur  des  convulfions  ,ii  elles 

„  [ces  guérifons]  font  réelles,  ou  que  d'en  cher- 
„  cher  le  principe  dans  la  nature  ,  quelque  fingu- 

„  lieres  qu'elles  paroiffent;  ou,  fi  on  les  croit  d'un „  ordre  fuperieur  [à  la  nature,]  de  recourir  à  un 

„  agent  fort  diftingué  de  Dieu."  Ces  mots,  Il  ne juste  plus  ,  font  tranchants:  tout  le  monde  en  a 

fenti  la  force  ;  &  il  n'y  a  perfonne  qui  n'ait  com- 
pris que  cet  agent  fort  diftmgué  de  Dieu  ,nepouvoit 

être  là  que  le  démon.  L'obfervation  qui  fuit  dans  la 
Confuitation  ,  au  fujet  des  miracles  opérés  au  mi- 

lieu des  épreuves  fuperftitieufes ,  fuuifoit-ellc  pour 
refiituer  à  Dieu  les  guérifons  qu'on  venoit  de  lui 
éter  pour  les  donner  au  démon?  Quoi  qu'il  en foit, 
•*  pourquoi  ne  dira-t  on  pas  de  même ,  ajoute  le  Do- 
éteur ,  l'un  des  trente  Confu'tans,  page  3.  du  troifiéme 
Avis,  que  Diai  accorda  a  aulli  queques  merveilles  de 
fa  bonté  à  la  bonn>foi  de  ceul  qui  ont  des  convul- 

fions involontaires ,  ou  à  i'interceffioa  de  fou  kxvir 
'735- 

teur  qui  s'y  rencontre  toujours ,  quoiqu'il  ne  recon* 
noiffe  pas  les  convulfions  pour  fon  œuvre  ?  Eft-ce 
que  la  bonne-foi  &  la  fimplicité  ne  méritent  pas  autant 
d  être  exeufées  &favorifécs  daws  des  perlbnnes  qui 

feroient  affligées  involontairement,  que  dans  d'autres 
qui  commettent  volontairement,  mais  par  ignorance, 
ce  que  la  loi  de  Dieu  défend?"  Cet  Auteur  dit  bien 
au  même  endroit  que  la  liaifon  des  convulfions  avec 
des  guérifons  miraculeufes ,  ne  peut  point  juftifier  les 
convulfions  ;  mais  cette  même  liaifon  ne  déroge  point, 
félon  lui  ,  à  la  dignité  des  guérifons  :  ce  qui  paroic 
encore  directement  contraire  à  la  Confuitation  :  "  Il 
„  demeurera  donc  ,  dit-il ,  établi  &  conclu  que  no^lS 
„  recevrons  les  guérifons  miraculeufes  des  convul- 
,,  fions,  fi  ce  font  de  vrais  miracles  ,  &  que  nous 

abandonnerons  les  convulfions  qui  y  paroiffent 

„  liées  ,  nonobllant  l'énigme  de  leur  liaifon."  Et  ce- 
la, malgré  cet  arrêt  prononcé  par  la  Confuitation  :Il 

ne  reste  plus  ,  &c.  A  1  égard  des  convulfions  qu'on 
appelle  ̂ itérijjantes  à  proprement  parler  ,  parce  qu  ûlet 
auroient  influé  comme  cau/e  phifique  ou  morale  davt 

une  guérijon,  l'Auteur  demande  une  preuve  clai- 
re &  décilîve  d'une  telle  prétention.  "Seroit-ce,dit- 

,,  il,  que  l'on  voyoit  de  (es  yeux,  &  qu'on  touchoiC 
„  de  fes  mains,  pour  ainfi  dire,  lacorrefpondance  des 

„  mouvemens  de  laconvulfion  avec  l'opération  pro- 
„  greffive  de  la  guérifon  ?  "  Preuve  inTuffifante  félor» 
cet  Auteur;  car,  pourfuit-il  :  "  En  combien  de  manières 
„  les  fens  fe  peuvent-ils  tromper  fur  un  point  qui 
„  appartient  à  la  phifique  du  corps  humain?  . .    11  y 

a  eu  cent  me'prises,  même  de  la  part  des  gens  du 
„  métier,  dans  ce  prétendu  mécanifme  de  convulfions 
„  guériffantes.  "  Si  l'Auteur  vouloit  bien  articuler 
ces  méprifcî  ,  il  feroit  plaifir  au  public  ,  &  contri- 
bueroit  à  l'inftruclion  du  procès.  11  ajoute  tout  de 
fuite  (troifiéme  Avis,  page  5.  une  nouvelle  réflexion 

qui  mérite  d'être  rapportée  :  <'  Dès  qu'on  ne  s'éloigne 
„  pas ,  dit-il ,  de  fuppofer  ici  quelque  opération  du 
,,  démon  ,  on  pourra  fuppofer  auffi  ailément  que 

„  l'efprit  de  ténèbres  voyant  ou  conjecturant  quel- 
„  que  guérifon  qui  fe  prépaie,  viendia  fecretement 
„  fe  p'acer  dans  l'opération,  &  excitera  dans  le  corps 

des  mouvemens  qui  auront  quelque  rappoit  en  ap« 
„  parence  au  rétabliffement  du  corps,  alin,  comme  dit 

„  Laitance,  de  faire  croire  que  c'eft  lui  qui  auia  faic „  ce  qui  cependant  fera  opéré  par  la  main  de  Dieu. 
„  Dans  toutes  ces  différentes  hipothéfes  jt  donne* 

„  rois  a  Dieu  la  gue'rison,  fi  elle  ell  réelle  tk  mï« „  raculcufe:  jelaifferois  les  convulfions  à  tout  autre 

„  agent."  Voilà  encore  la  Confuitation  bien  claire- 
ment contredite.  Et  néanmoins  on  conclue!  que  "  [e 

,,  réfultat  de  tout  ceci,  fera  de  nous  en  te  1  précifé- 

„  ment  à  ladécifion  desxxx.  Docteurs."  Ce  qui  fem- 
bleroit  fignifier  qu'il  faut  recevoir  la  Confuitation  à 
quelque  prix  que  ce  foit,même  1  n  luîfaifant  dire  par  de 
bonnes  explications  tout  le  contraire  dr  ce  qu'elle  dît. 

L'Auteur  fait  fes  efforts  à  la  fin  de  for  troifiérrjô 
Avis,  pour  détruire  la  rcffeuiblance  qui  fe  trouve,  en- 

tre les  anciennes  convuJiions  gu  dallantes,  aux  teui^ 

Aa 



beau*  des. Saints  &  les  convulfions  moderne  liées 

i  des  g'uérifons  miraculeufes.  Ce  n  eft  point  à  nous 

à  juger  s'il  y  réuffit  ;  de  même  qu'il  ne  nous  con- 
vient point  d'examiner  en  Théologien  lequel  des  deux 

fentimens  fur  le  mélange  eft  le  p. us  conforme  à  la 

Tradition.  Mais  pour  remplir  notre  fonction  de  Am- 

ple hiftorien,  &  pour  fixer  .autant  qu'il  eft  poffible,  les 
fentimens  qui  paroiffent  oppofés;  ctafin  qu'on recon- 
noiffe  une  bonne  fois  en  quoi  &  jufqu'où  ces  fenti- mens différent  ou  ne  différent  pas  ,  nous  devons 

pour  le  bien  de  la  chofe ,  &  pour  l'utilité  même  des contendans  ,  qui  fans  doute  ne  cherchent  pas  à  ne 

point  s'entendre,  faire  remarquer  les  points  impor- 
tas fur  lefquels  les  plus  célèbres  adverfaires  des 

convulfions  font  d'accord  ,  fans  s'en  apperccvoir  , 
avec  les  défenfeurs  du  mélange.  Ceux  ci  par  exem- 

ple ne  s'écarteront  guéres  de  ce  que  dit  l'Auteur des  trois  Avis  au  commencement  de  la  dernière 

page  du  troifiéme  en  ces  termes  :  "  Nos  Pères  ne 
„  voyoient  dans  ces  agitations  [aux  tombeaux  des 
„  Saints]  autre  chofe  qu  un  phénomène  purement 
„  phifique  &  un  effet  tout  naturel  de  la  guerifon  qui 
„  fe  faifoit  fubitement  &  avec  violence ,  &  dans  la- 
,,  quelle  Dieu  ne  vouloit  pas  faire  un  fécond  miracle 
,,  pour  épargner  aux  malades  la  douleur  que  leurs 
„  corps  dévoient  reffentir  ,  &  qui  conféquemment 

„  excitoit  quelque  contorfion.  "  Il  y  a  plus  :  c'eft que  cet  Auteur  établit  puiffamment  dans  tous  fes 

Ecrits  le  mélange  de  concomitance,  &  qu'il  ne  paroit 
pas  que  perfonne,  parmi  ceux  qu'il  a  en  vue  de  com- battre ,  en  foutienne  un  autre.  Quel  mélange,  par 
exemple,  que  celui  qui  fe  trouvoit  dans  cette  parole 

qu'une  profonde  malice  infpirée  par  le  démon ,  fit 
prononcer  à  Caïphe ,  &  qui  toutefois  n'en  étoit  pas moins  dirigée  par  le  S.  Elprit:  il  vous  eft  avantageux 

qu'un  jeul  homme  meure  pour  le  peuple  !  &  néanmoins 
y  trouvera-t  on  d'autre  mélange  que  celui  de  con 
comitance?  L'Auteur  dont  il  s  agit  ici,  dit,  page  2 

du  fecond  Avis,  que  dans  le  fil'tême  qu'il  combat, 
„  il  s'agit  d'un  mélange  d'opérations  concertées  & 
„  combinées  pour  une  même  action  individuelle." 
Mais  quelque  défenfeur  du  mélange  a-t  il  avancé  une 
pareille  prepofition?  Et  dans  la  parole  prophétique 
de  Caïphe,  y  avoit  il  un  concert  entre  Caïphe  ou  le 

démon  d'une  part,  &  le  faiut  Efpiit  de  l'autre? 
Qu  on  y  fade  donc  attentio.i ,  <St  qu'on  examine exactement  non  feulement  les  Ecrits  qui  donnent 

lieu  à  cet  Article ,  mais  tous  ceux  qui  viennent  de 
cet  Auteur  fi  zélé  contre  les  convulfions,  &  en  par- 

ticulier contre  le  fentiment  qui  admet  le  mélange  ce 

le  difeernement,  on  verra  qu'il  y  a  bien  certainement 
un  mélange  réel ,  reconnu  poiiible  des  deux  côtés , 

&  un  mé.ange  avoué  auùl  de  part  &  d'autre  être 
impoffible. 

S  il  reftoit  au  fond  quelque  queftion  raifonnable, 

elle  ne  confifteroit  proprement  qu'à  favoir  jufqu'où Dieu  peut  ou  nt  peut  pas  permettre  que  foit  poufié 
ce  mélange  de  concomitance  admis  également  Ci  par 
l'Auteur  des  Avis  &  par  fes  adverfaires  ,  lefquels  , 
toutes  chofes  bien  confidérées  ,  n'en  foutiennent 
point  d'autre.  Tant  il  eft  viai  qu  on  croit  être  quel- 

quefois beaucoup  plus  divk'é  qu'on  ne  l'eft  en  effet! On  avance  dans  une  certaine  généralité  une  maxi- 

me qui  paroit  repréhenfible  ;  quelqu'un  qui  l'entend dans  cette  généralité  la  contredit  avec  laifon,  parce 

qu'il  ne  prend  pas  garde  que  fon  adverfaire  ne  l'en- tend pas  de  même.  Un  Auteur  criera  fortement  con- 
tre le  mélange  :  il  ne  peut  y  en  avoir  ,  félon  lui, 

dans  les  œuvres  de  Dieu.  Rien  de  plus  évidem- 

ment faux .  répond  fon  adverfaire.  Qu'ils  Tiennent 
au  détail  &  qu'ils  veuillent  s  entendre ,  le  premier, 
c'eit-à-dire  l'adverfairc  déclaré  du  mélange,  convien- 

dra qu'il  faut  néceffairement  en  admettre  dans  les 
œuvres  ordinaires  de  Dieu ,  celles  de  la  grâce,  l'E- 
glife  ,  l'ame  du  juite ,  &c.  Avancez  un  peu  ,  &  il 
avouera  de  plus  que  le  mélange  de  concomitance 
a  encore  lieu  dans  les  œuvres  même  extraordinai- 
nes  &  miraculeufes.  Il  ne  prenoit  donc  pas  fa  maxi- 

me dans  la  généralité  qu'elle  préfentoit  d'abord  à 
l'efprit;  &  fon  adverfaire  &  lui  ne  font  pas  fi  éloi- 

gnés l'un  de  l'autre  qu'ils  le  penfoient.  C'eft  aiafi 
que  l'Auteur  des  Avis  aux  fidèles  ,  &  de  la  Réponfe 
fuccinùle ,  combat  fortement  un  prétendu  fiftême  du 
mélange,  très  différent  de  celui  que  foutiennent  fes 
adverfaires  ;  &  que  le  fentiment  que  foutiennent 

fes  adverfaires  revient  à  celui  qu'il  paroit  lui-même 
adopter. 

Au  refte  il  y  a  apparence  que  ni  lui,  ni  ceux  qu'il attaque,  ne  penfent  pas  fur  cette  matière  autrement 
que  M.  Nicole  ,  qui ,  comme  ils  favent  ,  étoit  fi 

bien  inltruit  de  la  Tradition  ,  &  qui  s'eft  expliqué 
fur  ce  point  en  plufieurs  de  fes  lettres  :  entr' autres dans  la  VI.  du  il.  tome  imprimé  à  Liège  en  1718, 
laquelle  a  pour  titre  :  Comment  il  faut  juger  des  cho- 

fes extraordinaires.  Le  Curé  de  Leefdael  ayant  été 
faifi  d'une  imprellion  qu'il  croyoit  prophétique ,  & 
M.  Nicole  ayannt  eu  des  preuves  qu'il  s'étoit  trom- 

pé ,  il  n'en  conclut  autre  chofe  ,  finon  "qu'il  peut „  arriver  que  des  perfonnes  finceres  foient  failles 
„  fortement  de  certaines  imprellions  vives  qu'Us 
„  prennent  pour  véritables  ,  &  qui  ne  le  font  pas 
,,  néanmoins.  '    Après  quoi  infiftant  fur  cette  con- 
féquence,  il  ajoute  :"  Je  la  crois  très  importante  [cet- 
„  te  conféquence]  pour  juger  fainement  des  chofes 
,,  extraordinaires.   Elle  ne  nuit  en  rien  à  Monfieur 

,,  le  Curé  de  Leefdael,  parce  qu'il  eft  prefque  cer- „  tain  que  fi  tous  ceux  qui  ont  des  impreOions 

„  faulfes  n'en  ont  pas  pour  cela  de  véritables,  tous 
„  ceux  qui  en  ont  de  véritables  &  qui  viennent  de 
„  Dieu  en  ont  presque  toujours  de  fauff-S  ,  qui 

„  font  mesle'es  parmi  les  véritables.  Ainfi  la  fauf- 
„  feté  reconnue  d'une  imprelfion  &  d'une  lumière 
,,  particulière  ne  conclud  rien  du  tout  à  l'égard  Jes 
,,  autres.  J'ai  vu  ,  (c'elt  toujours  M  Nicole  qui 
„  parle)  des  gens  d'une  gran.'e  pi -té  &  d'un  grand „  efprit ,  très  affectionnés  à  fainte  Therefe ,  très 
„  perfuadés  néanmoins  que  parmi  fes  révélations  $C 
,,  fes  vifions  ,  il  y  en  avoit  de  laudes.    La  lettre 

,,  que  j'ai  écrite  à  Mademoifelie  Pieterfon  eft  foç- 
s>  dée  fur  ce  principe  "Cette  lettre  a  laquelle  M  Ni- cole renvoie  eft  la  LX1I.  qui  fe  trouve  dans  le  tome 
fecond  des  lettres  imprimées  à  Paris  chjz  Deiprès. 
On  peut  la  confulter,  &  lire  le  refte  de  celle  doot 

nous  avons  cru  devoir  rapporter  l'extrait  ci-doi'us à  caufe  du  rapport  fi  formel  qu  il  a  avec  une  maue- 

re  qui  produit  aujourd'hui  tant  d'Ecrits. 



„  LstTRB  de  M.  Petitpîed  Docteur  de  la  mai- 
fon  &  fociété  de  Sorbonnc,  àu  fujct  d'un  extiait 

„  de  lettre  de  lui ,  imprimé,  concernant  les  convul- 
„  fions.  "  M.  Petitpied  dans  fa  lettre  du  13.  janvier 
1732.  dont  l'extrait  imprimé  lui  a  donné  lieu  décri- 

re celle  du  22.  Mars  1735.  que  nous  annonçons,  ju- 
geoit  que  les  convullions  n'étoient  ni  jeu,  nicomplot, 
ni  effet  de  l'imagination;  qu'on  devoity  reconnoître 
quelque  choie  de  i'urnaturel  ;  qu'il  fe  faifoit  tous  les jours  au  tombeau  un  grand  nombre  de  vrais  miracles, 
qui  venoientà  la  fuite  de  ces  convullions  .  lesquelles 
conduifoient  parconféquent  à  un  terme  heureux  qui 
marquoit  le  doigt  de  Dieu.  Ainfi  penfoit  ce  célèbre 

Dofteur  en  1731.  Mais  dans  la  lettre  dont  il  s'agit 
ici,  il  déclare  en  1735.  qu'il  s'eft  trompé,  &  qu'il  a 
changé  de  lentimens ,  fans  qu'on  puiiTe  ,  dit  il,  "  lui  re- 
„  procher  d'avoir  varié  fur  une  affaire  dont  lescom- 
„  mencemens  ont  été  fort  obfcurs."  Si  on  ne  lui  fait 
pas  ce  reproche,  il  y  a  apparence  qu'on  fe  plaindra 
du  moins  de  ce  qu'il  acculé  les  plus  modérés  défen- 
feurs  des  convullions  „  de  n'avoir  pas  longé  d'abord 
„  au  fiftême  du  mélange  .  &  de  ne  l'avoir  adopté 
„  ce  (illême)que  lorlqu'ils  y  ont  été  contraints  par 
„  les  excès  des  Convulfionnaires,  après  avoir  fou- 
„  tenu  long-tems  l'unité  de  l'œuvre."  Sur  quoi  il 
demande  qui  peut  fe  glorifier  d'avoir  été  exemt  de 
variation-  C'eft  un  fait  dont  il  paroit  que  M.  Petitpied 
a  été  mai  informé,  &  dont  ceux  qu'il  appelle  défen- feurs  modérés  des  convullions,  ne  conviennent  pas. 
Ceux  qui  tiennent  pour  le  mélange  &  pour  lanéceffi- 
té  dudifeernement,  afllirent  au  contraire  qu'ilsn'ont 
jamais  varié  fur  ce  point.  Et  cela  paroit  en  effet,  foit 
par  leurs  Ecrits ,  foit  par  ce  qui  fe  pafTa  aux  affemblécs 
tenues  dès  le  commencement  fur  cette  matière,  La 
lettre  manuferife,  par  exemple,  qui  fait  la  matière  des 
nouvelles  oljervationsAtM-  FouiIloudu.30.Juin  1733. 
&  la  lettre  d'un  Eccléfiaitique  à  un  Evêque,  en  font  foi. 
Plus  M.  Petitpied  ell  regardé  avec  rai  Ion  comme  ju- 

dicieux &  équitable  ,  plus  cette  fauffe  imputation  , 

qui  lui  eft  échappée,  donnera  lieu  de  juger  com- 
bien il  ell  mal  informé  des  faits. 

Dans  un  des  extraits  de  fes  lettres ,  qu'il  rapporte 
lui-même  pour  prouver  qu'après  celle  du  13.  Janvier 
J732  ,il  ne  fut  pas  long  teins  fans  changer  d'avis,  il 
difoitquc  „commeon  l'avoit  fort  affuréque  lescon „  vulfions  contribuoient  aux  guérifons  ,  elles  lui 

,,     oient  paru  dignes  dune  fort  grande  attention" Cette  lettre  eft  du  10.  Novembre  1732.  Dans  une  au- 
trcdu6  |anvier  1734,  il  ajoutoit  : ,  On  a  été  touché 
„  des  difcoUH  de  quelques  Convulfionnaires ,  dans 

„  lefqut  ls  en  effet  on  trouve  de  très  beaux  traits.'' 
Peut-être  que  quelqu'un  demandera  fi  ces  traits  qui 
rendoient  les  convulfions  dignes  d'une  fort  grande 
attention ,  ne  fubfiftent  plus,  &  s'il  n  eft  pasencoie 
vrai  fur-tout  qu'il  y  en  a  eu  qui  ont  contribué  aux 
guéiifons. 

4.  Remarques  fur  la  Confultation  des  xxx  .  &  fur 
„  les  Ecrits. compofés  pour  la  combattre;  ptrar-Mr- 
„  vir  d'addition  à  la  féconde  partie  de  l'inftruftion 
„  palorale  de  M.  l'Archevêque  de  Sens  fur  lesmi- 

racles  prétendus  &  les  convulfions-"  Cet  ouvrage eftdattt  du  25.  Février  1735. 
M.  Languct  a  fu  y  proUter  habilement  des  avan- 

tages trop  réels  que  ces  Meflîcurs  hiî  ont  donnait  én 
triomphe  à  fa  manière  non  feulement  contre  eux,  car 

il  ne  les  ménage  point,  mais  contre  l'Appel,  coure 
tous  les  Appellans ,  &  contre  les  miracles  ;  &  tout  le 

monde  prei'que  eft  convenu  qu'il  le  fait  pour  cette 
fois, fur  certains  points,  avec  quelque  forte  de  fon- 
dement. 

„  Trente  perfonnes ,  dit-il,  difh'nguées  la  plupart 
„  dans  le  parti,  s'élèvent  avec  nous  contre  ces  im- 
„  pertinentes  merveilles  ,  &  les  defavouent  haute- 
„  ment....  Mais  cela  fuffit-il  pour  réparer  leur  hon- 
„  neur?....  lleftbien  lems  de  nous  dire  avec  gravité 
„  que  [les  convulfionsj  ne  peuvent  être  attribuée* 
„  à  Dieu  fans  ignorance  &  fans  blafphême  ,  quand 

ces  Docteurs  ont  été  eux-mêmes  [comme  il  le 
„  montre  par  des  Eciits  cités  en  marge]  du  nombre 
„  de  ces  ignorans  &  de  ces  blafphémateurs.  Après 

„  avoir  commis,  ajoute  t-il,le  même  crime  qu'ils  ré- 
„  prochent  à  leurs  frères ,  ils  viennent  s'alïeoir  au  rang 
.,  des  Docteurs ,  &  prononcent  des  oracles  !  Eft-ce 
„  là  leur  place?  Ils  devroient  fe  taire,  &  gémir  au 

„  rang  des  pJnitens."  M.  de  Sens  leur  reproche  en- 
fuite  d'avoir  trop  borné  leur  zele  ;  &  leur  demande 
ce  qu'ils  ont  fait  pour  de/avouer  en  corps  le  fijiêmehé' 
rétt^ue  de  l'Auteur  des  Examens  ?  Puis ,  nous  mettant 
en  quelque  forte  en  parallèle  avec  un  Auteur  con- 

tre lequel  nous  nous  fommes  fi  hautement  &  fi  fouvent 
récriés ,  le  Prélat  demande  auffi  ce  que  ces  Meilleurs 
ont  fait  pour  décréditer  nos  Nouvelles?  Et  bien  in- 

formé ,  comme  il  l'allure,  que  plufieurs  d'entre  eux 
gémiffent  en  fe-çfet  fur  cet  ouvrage,  il  ofe  pronoiliquer 
qu'ils  s'élèveront  un  jour  contre  cet  Ecrit  jeand/t- 
leux  v  calomniateur.  Après  quoi  il  examine  de  quel 
poids  pourroit  être  parmi  le  relte  des  Appellans  la  dé- 
cifionde_  ces  Meilleurs;  &  il  trouve  qu'elle  ne  peut 
prévaloir  ni  parle  nombre,  ni  par  l'expérience  ,  ni  par 
le  raifonnement,  n!  même  par  l'appui  &  l'autorité  des 
Evêques  quifontpour  l'Appel;  puifque  fans  s  embaf- 
railcr  [de  ces  Prélats]  &  de  leur  opinion,  ils  tiennent 
leur  Sinode,&  prononcent  leur  jugement.  Enfin  M.  dé 
Sens  cherchant  par  quel  endroit  les  Confulteurs  & 
ceux  qui  leur  font  unis,  pourroient  faire  la  loi  aut 
Convulfionniftes, demande  fi,  par  exemple,  M.  le  Gros 
obéira  à  M.  de  Lan  ,  &  ainfi  des  autres.  Mais  ie  point 
dont  ce  Prélat  prétend  tirer  un  avantage  qui,  s'il 
étoit  fondé,  feroit  fans  doute  bien  plus  affligeant 

pour  MM.  les  Docteurs,  c'eft  que,  félon  lui,  ilsne 
prononcent  autre  chofe  fur  les  miracles  &  les  convul- 

lions, que  ce  qu'il  a  établi  dans  la  feconde  partie  de 
fon  Inltru5tion  pafiorale,  laquelle ,  dit-il ,  étoit  publi- 

que long-tems  avant  la  Confultation.  ,,  Nulle  réfer- 
„  ve de  leur  part  [ni]  en  faveur  de  ces  convulfions, 

„  qu'on  dit  autorifées  par  des  prodiges ,  ....  [ni]  en 
,,  faveur  des  guérifons  prétendues  miraculeufes ,  opé- 
„  réespar  des  Convullîonnaires,  ou  obtenues  dans 
„  les  convu'fions  &  par  les  convulfions....  Tous  ces 
„  Convullîonnaires  fontrejcltés  &  condamnés:  toutes 
„  ces  convulfions  font  un  fanatifme  injurieux  à  la 

„  nrajelré  deDïcu.  ..  &  l'Archevêque  deSens  eft  api 
,,  plaudi  par  les  Appellans  même  [pouiquoi  ne  pas 

„  dire  par  trente  Appellans?]  lorsqu'il  a  avancé  que  les 
„'  prétendus  prodiges  liés  aux  convullions ,  s'ils  font 
„  vrais  prodiges ,  font  l'opération  du  démon  &  noû 



'„  l'œurre  de  Dieu.  En  vain ,  ajoute  fur  cela  M.  de 
„  Sens,  l'Auteur  des  Nouvelles  Eceiéfiaftiquesrécla- 
„  ine;.u  nom  des  Mélangeurs  ̂ c'eft  ainfi  que  ce  Prélat 
qualiiie  ceux  qui  font  pour  le  difeernement,  &  qui 
appellent  mauvais  ce  qui  eft  mauvais  &  bon  ce  qui 

eft  bon;)  „envain  il  prétend  (l'Auteur  des  Nouvelles) 
„  qu'il  eit  injufte  de  porter  le  même  jugement  des 
„  convulfions  indécentes,  &  de  celles  qui  font  ac- 
„  compagnées  de  caractères  divins  :  en  vain  veut-il... 
„  qu'on  respecte  au  moins  celles  qui  font  autorifées 

par  des  guérifons  merveilleufes  :  en  vain  feplaint- 
il  amèrement  que  j'ai  tout  confondu...  Me  voici 

„  juftifié  &  défendu  p'.r  les  xxx.  Confulteurs:  ils 

„  confondent  comme  moi  ils  n'admettent  ni 
„  diilinctions  ni  réferves—.  Ainfi  le  Gazotier  lui-mê- 

même  (c'elt  toujours  M.  Languet  qui  parle)  mal- 
gré  les  fervices  qu'il  tâche  de  rendre  à  la  caufe „  commune,....  réitéra  condamné  &  anathématifé 

„  avec  les  convulfions  dans  leur  totalité  morale. 
n  Mais  au  moins  les  [30]  Docteurs  Appellans  de- 

„  voient-ils  conferver  la  réputation  des  premiers 

„  prodiges  qui  ont  précédé  les  convulfions."  Ici  M.  de 
Sens  fait  une  injure  a  ces  Meilleurs  qu'ils  repoulferont 
apparemrcent  quelque  jour  avec  autant  de  zele  qu'ils 
en  ont  témoigné  pour  le  laver  de  l'oppiobre  prétendu 
des  convulfions.  Ce  Prélat  prétend  qu'ils  ont  aban- 

donné tous  les  miracles,  &  conféquemment  l'Appel 
&  la  caufe  commune.  C'eft  ce  qu'il  infère  du  filence 
'gxail  qu'ils  ont  gardé  fur  ce  point,  &dont  il  tireplu- 
iïeurs  conséquences  que  MM.  les  Docteurs  fans  dou- 

te n'avoueront  pas.  11  prétend  même  qu'ils  pojent  des 
■principes  qui  apprennent  à  porter  [des  miracles  de  M.  de 
Pâris]  le  jugement  defavantageux  qu'il  en  a  porté  lui- 
même;  &  il  va  jufqu'à  dire  qu'ils  les  attaquent  dans 
leur  certitude  &  dans  leur  caufe  : ,,  1.  en  révoquant  en 
9t  doute  des  guérifons  miraculeufes  non  moins  certi- 
„  fiées  &2iTurées  que  celles  qui  nnr procédé  lescon- 
„  vulfions:  2.  en  difant  [quoique  fans  preuve]  que  les 
„  Vaillantiftes&  les  Auguftinittes  en  allèguent  auili 

„  [des  miracles]  pour  appuyer  leur  fanatifme:  3.  lorf- 

„  qu'ils  difent  abfolument  &  en  général  qu'il  n'eft 
3,  pas  raifonnable  de  croire  de  tels  faits ,  de  cette  im- 
„  portance,  &  auffi  extraordinaires...  fur  les  feulsrap- 
3,  ports  de  perfonnes  interelTées  par  des  engagemens 

pris  dès  le  commencement,  &c".  M.  de  Sens  exa- mine ainfi  plufieurs  règles  pofées  par  les  Docteurs 
Confultans,  &il  s  efforce  de  les  tourner  à  l'avantage de  fa  caufe,  en  les  rétorquant  avec  fubtilité  contre  les 

miracles  en  général  &  contre  l'Appel.  A  la  place,  par 
exemple, de  l'œuvre  des  convulfions  que  ces  Meffieuis 
ont  cru  devoir  féparer  des  miracles,  M-  Languet  fub- 
■ftitue  l'œuvieentierede  S.  Médard  ,  l'œuvre  de  M. de 
Paris  en  fa  totalité ,  miracles  &  convulfions  :„  Tout 

eft,  dit-il,  forti  du  même  tombeau  &  du  même 

}>  culte  ;  tout  a  eu  pour  objet  d'accréditer  l'Appel , &  de  décrier  la  Bulle.  Le  même  centre,  la  même 
„  fource,  le  même  but,  le  même  culte  réunit  né- 
„  ceffairement  toutes  les  circonfiances  de  cette  œu- 

j,  Yie."£tdecc  que  ces  MeUkurs  ibutieonenf,  l'im- 

poflibilité  du  mélange ,  M.  Languet  conclud  que  l'œu- 
vre (de  M.  de  Paris)  dans  fa  totalité,  n'eft  donc  pas 

l'œuvre  de  Dieu.  Ceux  qui  croient  pouvoir  fana 
bleffer  aucune  règle,  fans  s'écarter  de  la  Tradition, &  fans  faire  une  union  fcandaleufe  de  la  lumière 
avec  les  tén  rbres,  fuppofer  que  Dieu  &  le  démon 
opèrent  ou  en  même  tems,  ou  fucceflivement  dans 
une-  même  œuvre,  ne  font  nullement  embarraffés  de 
cet  argument  de  M.  Languet.  Mais  tant  que  MM.  les 
Docteurs  ou  s'en  tiendront  à  leur  principe  fur  le 
mélange  ,  ou  ne  prouveront  pas  folidement  que 
les  convulfions  n'ont  aucune  liuilbn  ni  avec  le  tom- 

beau &  le  culte  du  faint  Diacre,  ni  avec  les  miracles 
qui  les  ont  précédées ,  accompagnées  &  fuivies  ,  il 
réitéra  toujours  quelque  chofe  à  defirerde  leur  p  irt. 

On  ett  bien  alTuré  qu'ils  n'abandonnent  pas  les  mira- 
cles de  M.  de  Paris;  les  cinq  Curés  qui  feuls 

d  entre  leurs  confrères  avoient  figné  la  Conful- 
tation  en  viennent  de  donner  une  preuve  authenti- 

que en  fouferivant  la  célèbre  Requête  dont  nous 
parlerons  dans  la  fuite;  mais  le  public  attendra 

toujours  avec  une  forte  d'impatience  que  les  trente 
Confultans  détruifent  en  corps  le  fpécieux  triom- 

phe de  M.  de  Sens  à  cet  égard. 
Un  autre  point  que  ce  Prélat  relevé  encore  avec 

complaifance ,  «Se  dont  il  femble  qu'il  n'auroit  pas 
tort  de  s'applaudir,  fi  MM.  les  Docteurs  avoient 
raifon,  c'elt  qu'il  s'enfuit,  félon  lui,  de  l'idée  que la  Confultation  donne  des  Convulfionnaires ,  de 

leurs  extafes,  de  leurs  prédictions,  &c.  que  .,  l'Ar- 
„  chevêque  de  Sens  n'y  eft  anathématifé  &  au  con- 
,,  traire  MM.de  Senès,  de  Montpellier  &  d'Au- 
„  xerre  comblés  d'éloges, que  par  le  démon,  &  par 
„  des  bouches  que  trente  Docteurs  entre  les  Ap- 

„  pellans  dilent  être  conduites  par  l'efprit  de  téné- 
„  bres".  C'elt  encore  fur  quoi  il  feroit  à  fouhaitter 
que  MM.  les  Confultans  s'expliquaffent  une  bon- 

ne fois  avec  ce  Prélat  qui  dit  que  „  fa  vraie  gloi* 

,,  re  &  le  triomphe  qu'il  accepte,  c'eft  d'être  l'ob- ,,  jet  de  la  haine,  du  dépit  &  des  anathêmes  de 

„  l'enfer,  par  des  bouches  que  le  démon  infpire". En  effet  MM.  les  Docteurs  ont  tellement  mis  à 

part  dans  leur  Confultation  leur  qualité  d'Appellans, 
qu'ils  n'ont  fait  nulle  attention  à  la  relation  &  au 
rapport  que  les  convulfions  ont  avec  l'Appel  & les  Appellans;  ce  qui  fait  néanmoins  une  difficulté 

qui  mériteroit  d'être  éclaircie. 
Voilà  à  peu  près  à  quoi  fe  réduifent  les  Remar- 

ques de  M.  Languet  fur  la  Confultation,  Iefquelles 
d'ailleurs  ne  font  pas  exemtes  des  r^ufies  fuppofi- 
tions  ,  &  des  imputations  calomnieufes  qui  font 
toujours  comme  la  bafe  &  le  fondement  de  tous  les 
Ecrits  de  ce  Prélat.  Par  exemple,  les  Appellans  ne 
„  croient  (félon  lui)  ni  au  Pape  ni  aux  Evêques. 
?  Ils  ont  divifé  l'unité  en  en  rompant  le  lien:  leurs 
„  différentes  fectes  fe  detruilent  d'elles-mêmes 
„  par  l'efprit  d'orgueil  &  d'indépendance  qui  les  a 

M  formées,  &c '. 
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Du  21.  Juin  1735. 

De  Parts. 

X.  Fin  des  Ecrits  du  mois  d'Avril. 
»  5.  Instruction  paftorale  de  M.  J.  Jofeph  Lan- 

„  guet  Archevêque  de  Sens ,  ci-devant  Evêque  de 
„  Soiflbns;  au  fujet  des  prétendus  miracles  du  Dia- 
„  cre  de  S.  Médard ,  &  des  convulfions  arrivées  à 

„  fon  tombeau.  "  Troisième  partie  dattée  du  25. 
Décembre  1734.  Il  ne  nous  eft  pas  poflible  d'entrer 
dans  le  détail  qu'exigeroit  cette  partie  de  l' Infini - 
ftion  deM.de  Sens,  laquelle  d'ailleurs  ne  roule  d'une 
part  que  fur  la  faufle  &  bifarre  idée  que  l'Auteur 
s'eft  faite,  &  qu'il  a  voulu  donner  au  public,  des 
prodiges  de  nos  jours  ;  &  de  l'autre  ,  fur  la  fuppofition 
tant  de  fois  rebattue  &  autant  de  fois  démentie  &  dé- 

truite, que  l'Eglife  a  parlé,qu'elle  a  jugé,qu'elle  a  déci- 
dé l'affaire  de  la  Conftitution,&  que  c'eft  à  fon  autorité 

infaillible  &  divine  qu'on  oppofe  celle  des  miracles. 
Au  refte  le  volume  de  cette  partie  de  l'Inftruclion 

de  M.  de  Sens  eft  confidérablement  groin*  par  une nouvelle  édition  du  fameux  Journal  des  convulfions 

que  le  Prélat  a  jugé  à  propos  d'y  joindre  ,  &  qui ,  avec 
les  additions,  contient  féparément  54  pages  de  petit 
caractère.  M.  Languet  accoutumé  à  n'en  être  pas  cru 
fur  fa  parole,  a  craint,  dit-il  lui-même  ,  qu'on  n'eût 
quelque  peine  à  ajouter  foi  aux  détails  qu'il  a  donnés 
des  convulfions;  il  a  craint  qu'on  ne  le  foupçonm.t 
d'avoir  exagéré  ces  faits  ;  &  qu'on  ne  l'accufât  d'avoir 
calomnié  le  parti  qu'il  combat.  [On  fait  s'il  en  eft  ca- 
pable.JEn  tout  cas  les  Journaux  feront  fa  caution.C'eft 
un  Ecrit  qui,  félon  lui  "  mérite  créance  parmi  nous , 
„  dans  les  nations  étrangères ,  &  dans  la  pofterité." 
C'eft  pour  cela  qu'il  a  cru  devoir  conferver  au  public 
cette  pièce  importante ,  pour  fa  propre  juftification , 

pour  l'inftruction  des  peuples,  &  pour  la  fureté  des fieclesà  venir.  Enfin  il  fe  flatte  que  les  fiecles  futurs 
lui  auront  obligation  de  la  leur  avoir  confervée.  Mais 

pourquoi  M.  Languet  a  t-il  bien  voulu  s'abaiifer  juf- 
qu'à  appuyer  fon  témoignage  paftoral  de  l'autorité 
des  Journaux  ?  Pourquoi  a-t-il  cru  que  cette  pièce 
importante  feroit  plus  d'impreffion  que  fes  propres 
Ecrits  fur  le  public  &  fur  la  poftérité  ?  C'eft,  dit-il, 
que  1  Auteur  des  Journaux,,  raconte  ce  qu'elle  a  vu; 
„  &  qu'attachée  aux  Appelians ,  elle  n'elt  pas  fufpecte 
d'avoir  voulu  les  calomnier."  Ceux  qui  connoiffent 
cet  Auteur ,  &  qui  favent  fon  hiftoire  &  fes  inten- 

tions ,  n'y  feront  pas  trompés.  D'ailleurs  il  eft  abfo- lument  faux  que, comme  affure  M.  Languet,  elle 

raconte  ce  qu'elle  avu,  [le Prélat  ajouteàla  vérité,] 
ou  ce  qu'elle  a  fu  par  des  témoins  dignes  de  foi  ;  mais 
ces  témoins  que  l'Auteur  des  Journaux  a  entendus , 
&  que  M.  de  Sens  affine  être  ii  dignes  de  foi  fur  les 

faits  dont  il  s'agit,  avoient  pris  parti  dès  le  commen- 
cement fans  connoiffance  de  caufe  ,  &  ne  fontguéres 

plus  dignes^  de  foi  fur  les  convulfions  que  M.  Lan- 
guet lui-même.  Ce  Prélat  donne  encore  deux  autres 

raifonsde  même  force  ,  qui  font  que,  félon  lui,  l'Au- 
teur des  Journaux  ne  rapporte  rien  à  quoi  on  ne  doi- 

ve ajouter  foi.  Enfin  fa  preuve  décifive ,  c'eft  que  les 
récits  des  Journaux  n'ont  été  démentis  que  par  les 
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Nouvelles  Eccléfiaftiques  dont  l  Auteur  mafyué , men- 
teur ,  ejr  calomniateur  de  profejfwn  ,  ne  mérite  pas 

d'être  compté.  11  ne  nous  convient  pas  de  faire  nous- 
mêmes  l'apologie  de  notre  témoignage  ;  le  public  elt 
en  poffcfiion  d'en  juger.  11  nous  (uffit  d'obl'erveî  f. que  le  Journalilte  que  M.  Languet  donne  ici  comme 
un  témoin  digne  de  toute  créance ,  eft  auffi  un  té- 

moin mafqué  ,  mais  dont  le  mafque  à  la  vérité  eft 
plus  tranfparent;  2.  que  ce  Prélat  fait ,  fans  y  penfer, 

beaucoup  d'honneur  à  nos  Nouvelles  en  diiant  que 
c'eft  le  feul  ouvrage  où  les  récits  calomnieux  des 
Journaux  aient  été  contredits;  3.  qu'il  elt  faux  néan- 

moins que  cet  ouvrage  n'ait  été  contredit  que  daus 
les  Nouvelles.  11  l'a  été  ,&  même  d'une  manière  très 
forte ,  non  feulement  par  des  défenfeurs ,  mais  par 
des  adverfaires  des  convulfions  &  par  des  perfonnes 

d'un  grand  mérite,  tels  queM.  Fouilloux  dans  deux 
lettres  particulières ,  dont  nous  avons  donné  l'extrait 
enfontems:  (Nouvelles  du  28.  Octobre  1733  p.  217. 
col.  2.)  M.  du  Cellier,  auteur  de  plufieurs  excellens 
Ecrits  ,  dans  une  lettre  imprimée  fous  le  nom  de  let- 

tre d'un  Révérend  Pere  Capucin  ,  &c.  M.  l'Abbé  de 
Fernenville,M.  l'Abbé  Doyen,  &c.  "C'eft  un  ouvrage „  dételtable;(difoit  MFouilloux  dans  une  lettre  du  14. 
„  Septembre  1733.  en  parlant  de  la  première  partie  du 

Journal)  l'inexactitude  &  la  fauffeté  à  chaque  article 
„  font  ce  qu'il  y  a  de  moins  reprehenfible.  Et  fur  la  II. 
„  partie,  le  30.  du  même  mois:  C'eftmême malice: 
„  toujours  le  Sénat  &  les  Préfidens  :  c'eft  un  fatras  de 

faits  mal  rapportés,  faux  &  altérés  dans  les  cir- 

„  confiances.  "  4.  Quel  Appellant  pourroit-on  citer,, de  quelque  mérite  &  de  quelque  réputation  ,  qui 

veuille  bien  qu'on  dife  qu'il  approuve  les  Journaux? 
5.  Enfin  il  faut  néanmoins  convenir  qu'il  eft  égale- 

ment trille  &  furprenant  que  la  réclamation  contre 
ces  libelles  fcandaleux  n'ait  pas  été  plus  éclatante  & 
plus  publique.  Le  nombre  des  improbateurs  elt  grand 
en  effet  dans  les  converfations  particulières,  où  pref- 
que  tous  les  Appelians  (qui  ne  font  pas  liés  avec 
l'Auteur  des  Examens)  difent  allez  volontiers  ce 
qu'ils  penfent  de  ces  infâmes  libelles  :  mais  on  ne  fait 
pourquoi  ils  ne  s'en  expliquent  pas  en  public.  On  ne 
fait, par  exemple,pourquoi  Mefficurs  les  Docteurs  n'en 
difent  pas  un  mot  dans  leur  Confultation.  On  fait 

encore  moins  pourquoi  cette  pièce  a  été  dreiî'ée  par 
ces  Mefiieurs  de  manière  à  appuyer  jufqu'à  un  cer- 

tain point  des  calomnies  fi  atroces  :  &  l'on  ne  peut 
que  s'affliger  amèrement  de  ce  que  par  leur  terme de  totalité  morale ,  &  par  une  foible  exception  de 
quelques  perfonnes  tout  au  plus ,  ils  ont  enveloppé 
dans  la  même  condamnation  une  multitude  d'innocens; 
donnant  ainfi,  peut-être  fans  s'en  appercevoir,  trop de  crédit  au  complot  chimérique,  cakmnieufement 
inventé  par  l'Auteur  des  Journaux ,  adopté  par  celui 
de  l'Examen  critique,  &c.  C'eft  une  injuftice  fur  la- 

quelle ils  ne  doivent  pas  trouver  mauvais  que  nous 
ne  puiffions  garder  le  lilence. 

6.  Dixie'me  Recueil,, des  miracles  opérés  furie 
„  tombeau  &  par  l'iiiUrctffion  de  M.  l'Abbé  de  P*r 
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.„  ris:  "  contenant  36  pages  in  4.  &  fix  relations,  „  Colignon  le  fils,  Granier  ,  &  Arnaud  ,  Chinir- 
dont  il  feroit  trop  long  de  donner  ici  des  extraits  dé-  „  giens:  &  Mademoifelle  Langlois  maitrefle  Sage- 
taillés.  Mais  pour  la  commodité  de  ceux  qui  ne  li-  „  femme  de  l'Hôtel-Dieu.  "  L'un  des  Chirurgiens, 
fent  pas  ces  recueils,  ou  qui  voudront  en  vérifier  en  qui  la  malade  avoit  le  plus  de  confiance,  &  qui 
les  miracles,  voici  les  noms,  qualités  &  demeures  ordinairement,  dit-elle,  tournoit  tous  les  miracles 
des  perfonnes  guéries,  avec  une  idée  fommaire  de  de  M.  de  Paris  en  ridicule,  lui  propofa  néanmoins 
leurs  maladies  &  de  leurs  guérifons:  d'avoir  recours  à  cette  voie,  l'aUurant  qu'il  ne  pour- 

I.  SusanneFerrand  âgée  de  trente-un  an  femme  de  roit  fe  difpenfer  de  croire  les  miracles,  s'il  s'en  fai- 
M.  Tinard  ci-devant  marchand  Epicier  à  Paris,  à  pré-  foit  un  fur  elle.  Et  fur  ce  qu'elle  craignoit  les 
fent  Notaire  Royal  &  Greffier  à  Vanvres  près  Paris,  convulfions:  "  Non,  non,  s'écria- 1- il  en  riant, 
Sa  relation  faite  &  lignée  par  elle  même,  eft  acte f-  ,,  n'ayez  pas  peur,  vous  n'êtes  pas  une  Dame  à 
tée  véritable  par  fon  mari  ;  &  fa  guérifon  qualifiée  „  convulfions.  Je  gagerois  bien  ma  tête  &  tout  ce 

de  réfurreébion  par  fon  Médecin  [M.  Bertrand]  qui  „  que  l'on  voudroit ,  que  vous  n'en  aurez  jamais.'* 
décrit  ainfi  en  peu  de  mots  l'ancien  &  déplorable  Ce  font ,  ajoute  la  perfonne  guérie  qui  fait  elle- 
état  donc  elle  étoit  fubitement  fortie  :  Une  nature  même  &  qui  certifie  ce  récit,  "  fes  propres  termes 
„  totalement  délabrée,  un  dépériffement  général,  tous  „  répétés  plufieurs  fois  à  mon  mari  &  devant  plu- 
„  les  remèdes  fans  aucun  fuccès,  un  vomilTement  „  fleurs  autres  perfonnes.  "  Cependant  la  malade 
„  fubit  [depuis  deux  ans]  de  tout  ce  que  la  malade  renonçant  à  tous  remèdes  humains,  eut  recours  au 
„  avaloit  ,  foit  nourriture  ,  foit  médicamens,  avec  bienheureux  Diacre;  elle  alla  à  S.  Médard,  elle  eut 

une  foibleffe  &  un  deffechement  dans  les  jambes,  des  convulfions  ,  &  elle  guérit.  Son  mari  certifie 

„  que  l'on  pouvoit  regarder  comme  une  paralifie.  "  dans  un  Acte  féparé  "  que  lui  &  elle  ont  dreffé  la 
II.  Marguerite  Henriette,  âgée  de  trois  ans, fille    „  relation  enfemble,  &  qu'il  l'a  rédigée  de  fa  main  

de  Gilles  Rebours  gagne-denier,  &  de  Catherine  „  Quanta  la  guérifon  de  tant  de  maux  qui  avoient  for- 
Faucheux  Blanchiffeufe  ,  demeurans  rue  S.  Julien  mé  un  état  habituel  de  maladie  de  dix-huit  années, 
le  pauvre,  paroiffe  S.  Severin  ,  lefquels  certifient  l'un  il  certifie  pareillement  qu'elle  eft  arrivée  par  l'in- 
&  l'autre  l'exactitude  de  la  relation  dans  tous  fes  „  terceffion  du  bienheureux  de  Paris;...  qu'il  croi- 
points.  Le  mal  de  cette  petite  fille  confiftoit  dans  une  ,,  roit  manquer  à  un  devoir  effentiel  de  reconnoif- 

jambe  retirée  &  devenue  plus  courte  que  l'autre  au  fance  pour  un  fi  grand  bienfait,  s'il  négligeoit 
moins  defix  doigts ,  par  une  ancienne  tumeur  &  une  „  de  l'attefter  ;  qu'il  s'eftime  trop  heureux  de  pou- 
plaie  invétérée  au  deffus  du  genou,  qui  ne  laiffoient  „  voir  rendre  à  la  toute-puiffance  &  à  la  bonté  de 
d'autre  reffource  que  de  couper  la  cuiffe:  opération  Dieu  un  témoignage  auquel  il  eft  appellé  par  un 
que  l'enfant  n'étoit  pas  en  état  de  foutenir  ,  à  caufe  „  fi  grand  prodige  opéré  dans  fa  maifon,  fous  fes 
de  fon  extrême  foibleffe  &  des  autres  accidens  fur-  yeux,  &  en  la  perfonne  d'une  époufe  ,  aux  vœux 
venus;  mais  opération  à  laquelle  un  peu  de  terre  „  de  laquelle  il  s'étoituni.  Je  déclare  auffi,  ajoute- 
du  tombeau  &  un  peu  d'eau  du  puits  du  bienheu-  „  t-il  en  finiffant ,  que  fur  l'article  des  convulfions, 
reux  Diacre  ont  fupplée.  ,,  la  relation  ne  contient  rien  qui  ne  foit  véritable." 
III.  Pierre  Douesnelle  natif  de  Chaillot.fauxbourg  Par  ou  l'on  voit  que  le  Chirurgien  auroit  mal  fait 

de  la  Conférence  .  ci-devant  marchand  de  vin  audit  de  gager  fa  tête. 

lieu,  âgé  de  cinquante  ans,  fubitement  guéri  d'une  pa-  V.Laurent  CouRY,natifde  la  paroiffe  de  S. Corneille 
ralifie  à  l'Hôtel-Dieu  de  Paris  le  18 Août  1 734.  ainfi  Diocefe  de  Bayeux,  âgé  de  foixante-treize  ans  accom- 
qu'on  l'a  déjà  vu  dans  une  relation  féparée  dont  plis ,  maître  Cordonnier  à  Paris ,  demeurant  rue  des 
nous  avons  rendu  compte  en  fon  tems.  Moulins  butte  &  paroiffe  S.  Roch.  Son  mal,  qui  avoit 

IV.  Jeanne  leDoux, âgée  d'environ  quarante-un  an,  commencé  en  1731.  étoit  un  ulcère  qui  occupoit  les 
époufe  de  M.  Nicolas  Gourdain  maître  Horloger  à  trois  quarts  de  fa  jambe  gauche,  &  qui  rendoit  de  la 
Paris,  rue  &  paroiffe  S.  André  des  arcs,  vis-à-vis  matière  en  abondance.  Il  avoit  auffi  la  jambe  droite 
la  rue  Contrefcarpe.  Voici  de  quelle  manière  elle  enflée  ,&  ne  marchoit  qu'avec  une  extrême  difficul- 
annonce  elle-même ,  au  commencement  de  fon  Acte,  té.  Peu  de  tems  après  la  Pentecôte  de  1733.  "  il  eut 
fes  maux  &  fa  guérifon:  "  On  y  verra,  dit-elle,  une  „  recours  à  Dieu  par  l'interceffion  de  fon  ferviteur 
„  fuite  étonnante  de  maladies  graves  &  compli-  ,,  le  bienheureux  François  de  Pâris,  &  ne  vit  plus 
„  quées ,  (hernie,  fièvre,  aveuglement,  hidropi-  „  pendant  environ  dix-fept  mois  ni  Chirurgiens,  ni  au- 
„  fie,  &c.)  qui  ont  fait  le  defelpoir  de  tous  les  ,,  très  perfonnes  au  fujet de  fes  maux.n'ufant  d'autres 
„  maîtres  de  l'art  qui  m'ont  traitée  pendant  dix-huit  ,,  remèdes  que  de  celui-ci:  Il  avoit  de  la  terre  du 

ans  ;  mais  dont  Dieu  a  permis  que  je  fuffe  affli-  ,,  Bienheureux  mêlée  avec  de  la  terre  du  cimetière 
,,  gée  ,  pour  que  perfonne  ne  pût  ignorer,  quand  „  des  Religieufes  de  Port-Royal  des  champs ,  &  d'u- 
,,  je  ferois  guérie,  que  fa  main  feule  avoit  pu  opé-  „  ne  pierre  pulvérifée  de  l'églife  de  ce  faint  mo- 
,,  rer  ce  prodige."  Les  perfonnes  dénommées  dans  la  ,,  naftere.  Sa  femme  répandoit  cette  mixtion  fur  fes 
relation  ,  qui  ont  eu  connoiffance  en  tout,  ou  en  ,,  jambes:  elle  en  rempliffoit  tous  les  trous  de  l'ul- 
partie ,  foit  de  l'affreufe  fituation  de  la  malade,  foit  „  cere,  &  trempoit  un  linge  dans  de  l'eau  où  l'on 
de  l'étonnante  diverfité  des  remèdes  humains  qu'el-  ,,  avoit  mis  un  morceau  de  la  même  pierre  de  l'é- 
1c  avoit  inutilement  employés  pour  en  fortir,  font  „  glife  de  Port-Royal.  11  buvoit  auffi  de  cette  eau, 
„  M.  le  Curé  de  S.  André  des  arcs  :  Meilleurs  Cho-  „  qu'on  renouvclloit  quand  elle  étoit  épuiféc  par 
„  mel,  Gcndron  ,  &Lémeri,  Médecins:  Meilleurs  „  les  panfemens  &  par  la  boiffon.  11  alla  à  S.  Médard 

Garangeau,  Thibaut,  Boudou,  Bafucl  le  pere,  „  avec  bien  de  la  peine,  car  il  en  eft  très  éloigné1; 



&  il  y  demanda  â  Dieu  que  par  I'interceflîon  du 
bienheureux  de  Pâris,  il  voulût  bien  guérir  parti- 

„  culicremént  fou  ame  :  laiflant,  dit-il,  a  fa  bonté 

de  guérir  mon  corps  ,  s'il  le  jugcoit  convenable 
„  pour  fa  plus  grande  gloire  &  pour  mon  falut.... 
„  Mais  il  plut  à  Dieu,  comme  il  l'ajoute  lui-même, 
„  d'exercer  long-tems  fa  foi....  Ce  ne  fut  qu'au  bout 
3)  d'un  an  de  fouffrances  &  de  pcrfévérance  dans  les 
„  mêmes  exercices  qu'il  reçut  du  foulagcment.  Sa 
„  jambe  droite  ,qui  n'étoit  pas  la  plus  malade,  gué- 

rit  au  mois  d'Avril  1734.  Cette  première  faveur  rani- 
„  ma  fa  confiance  &  fon  courage. Cependant  trois  mois 

„  après,  l'ulcère  de  la  jambe  gauche  s'étendit,  l'in- 
„  flammation  s'accrut,  les  douleurs  devinrent  excef- 
„  fives,  &  il  s'y  fit  de  ouvertures.  Malgré  cette  nou- 
„  velle  épreuve,  qui  devoit  le  déconcerter,  il  re- 
„  doubla  fes  prières  avec  plus  d'inftance ,  comme  fûr, 
„  dit-il,  que  Dieu  ne  laiireroit  pas  fon  ouvrage  im- 
„  parfait.    Enfin  dans  les  premiers  jours  d'Octobre 

1734.  la  guérifon  fit  des  progrès  fi  fenfibles,  que  le 
},  12.  ou  le  15.  du  même  mois  fa  jambe  gauche  fut  auflî 
„  parfaitement  rétablie  que  la  droite;  &  depuis  ce 
„  terns-là  il  fe  fert  de  l'une  &  de  l'autre  comme  s'il 
„  n'y  avoit  jamais  eu  de  mal:  enforte,  ajoute  ce 
„  bon  viellard,  que  malgré  mon  grand  âge  de  foi- 
„  xante-quatorze  ans  ,  il  ne  me  coûte  rien  d'aller 
„  par-tout  où  mes  affaires  m'appellent,  &  j'y  vais 
„  avec  une  agilité  qui  m'étonne  tous  les  jours,  & 

qui  me  porte  à  bénir  Dieu  de  la  grâce  qu'il  ma 
„  faite.  C'elt  pour  m'acquitter  d'une  partie  de  ce 
„  devoir,  que  j'ai  donné  la  préfente  relation,  que 
„  je  certifie  véritable ,  &c.  " 

VI.  Michel, Henri  de  Cougniou,  d'Orléans,  âgé  de 
quinze  ans  &  demi ,  eut  à  l'âge  de  dix-huit  mois  la  jam- 

be &  le  pied  gauches  démis.  Cet  accident,  dont  les  cir- 
conftances  font  décrites  dans  la  relation ,  fut  négli- 

gé dans  fes  commencemens  ;  &  le  mal  étant  devenu 

incurable,  le  jeune  homme  n'avoit  jamais  marché, 
lorfque  Dieu  l'a  guéri,  qu'avec  une  extrême  diffi- 

culté ,  &  toujours  à  l'aide  feulement  d'une  botine 
d'abord  de  cuir,  enfuite  de  fer.  On  en  compte  fept 
différentes,  dont  il  avoit  été  fucceffivement  forcé  de 
faire  ufage.  „Son  genou  étoit  tourné  en  dedans  :  la 

„  jambe  affligée  n'avoit  que  la  peau  &  les  os  :  elle 
„  dépériflbit  à  vue  d'œil ,  malgré  la  botine  :  elle  étoit 
„  plus  courte  que  l'autre,&  il  s'en  falloit  quatre  doigts 
,,  que  le  talon,  qui  étoit  tourné  en  dedans,  nepo- 
„  fât  à  terre.  Les  doigts  du  pied  étoient  auffi  extrê- 
„  mement  retirés ,  ce  qui  le  rendoit  auffi  plus  court 

„  que  le  droit  de  trois  pouces."  Ce  fut  en  cet  état  qu'il 
vint  à  Paris  au  commencement  de  Novembre  173 1. 
pour  demander  fa  guérifon  au  tombeau  du  bienheu- 

reux Diacre  ;  &  ce  ne  fut  qu'au  commencement  de 
la  cinquième  neuvaine  que  fa  jambe  fe  fortifia  un 
peu  >  &  qu'on  s'apperçut  qu'elle  groffiîïbit.  Le  mira- 

cle de  Marie-Anne  Vafereau ,  qui  arriva  le  13.  Dé- 
cembre de  la  même  année ,  augmenta  beaucoup  fa 

confiance.  Il  en  entendit  le  récit  le  14.  &  „unede- 
„  mie  heure  après  il  fentit  à  la  jambe ,  qu'il  avoit 
„  toujours  eu  froide  jufqu'alors ,  une  grande  cha- „  leur,  &  une  douleur  fourde,  qui  augmentèrent 
„  dans  la  fuite  &  devinrent  plus  fréquentes.  Le  15. 
„  il  alfa  au  tombeau  de  grand  matin,  &  n'y  trou- 

„  vant  pas  de  place,  il  allongea  fon  pied  fur  le  petit 

„  bout  de  la  tombe ,  &  à  l'inftant  il  lui  prit  des  con- 
„  vulfîons ,  qui  confiftoient  en  mouvemens ,  agita- 
„  tions  &  contorfions  de  membres  :  &  fur-tout  à  la 
,,  jambe  gauche  où  il  fentoit  &  entendoit  craquer  les 
,,  os  du  genou.  Elles  duroient  environ  deux  heures  , 
,,  &  un  homme  robulle  avoit  bien  de  la  peine  à  la  te- 
,,  nir.  11  y  avoit  au  plus  fix  jours  qu'il  avoit  ces 
,,  convulfions,  lorfqu'à  la  fin  d'un  accès  fa  guérifon 
,,  fe  trouva  tout-à-coup  fi  conlidérablement  avancée 
„  au  pied  &  à  la  jambe  ,  qu'ayant  voulu  remettre  fa 
„  botine,  qu'il  ôtoit  ordinairement  pendant  fes  agt- 
„  tations ,  elle  ne  put  lui  fervir,  parce  qu'outre 
„  qu'elle  fe  trouvoit  trop  courte ,  la  platine  ne  con- 
„  venoit  plus  à  la  nouvelle  fituation  de  fon  pied.  De- 
„  puis  ce  tems  il  n'en  porta  plus,  mais  feulement  un „  foulier  dont  le  talon  avoit  quatre  doigts  de  haut,  ce 

„  qui  ne  dura  que  jufqu'à  laSemaine-fainte  de  l'année 
>»  '733-  qu'il  fut  en  état  d'en  porter  d'une  hauteur ordinaire  &  uniforme.  Le  petit  cimetière  ayant  été 
.,  fermé  à  la  fin  de  Janvier  1732,  le  jeune-homme  con- 
„  tinua  à  avoir  des  convulfions  chez  lui ,  foit  à  Pa- 
„  ris ,  foit  à  Orléans  où  il  retourna  au  mois  de  Mars. 
„  Il  en  avoit  plufieurs  fois  le  jour ,  qui  commencoient 
,,  le  plus  ordinairement  quand  il  prioit  Dieu ,  ou 

„  qu'on  lui  difoit  quelque  chofe  d'édifiant....  "  Enfin 
le  17.  Avril  1733.  les  convulfions  difparurent  ;  &  l'on 
peut  dire  que  le  mal,  à  la  guérifon  duquel  elles  avoient 
paru  contribuer  fi  fenfiblement,  difparut  avec  el- 

les. Car  depuis  ce  tems  M.  de  Cougniou  fe  fert  de  fa 

mauvaife  jambe  comme  de  l'autre:  &  elles  ne  diffé- 
rent qu'en  ce  que  celle-là  eft  moins  pleine,  que  les 

doigts  du  pied  n'ont  pas  tout-à-fait  leur  longueur ,  & 
qu'il  refte  un  peu  de  roideur  au  talon.  Ce  qui  n'em- 

pêche pas  que  ce  jeune  homme  ne  marche,  comme 
il  le  dit  lui-même ,  auffi  vite  &  avec  auffi  peu  de  fa- 

tigue que  l'homme  le  plus  délibéré.  Cette  guérifon feroit-elle  une  de  celles  dont  il  eft  dit  dans  la  Con- 

fultation  de  Meilleurs  les  Docteurs,  qu'il  ne  refte 
d'autre  reffource  pour  les  expliquer,  que  de  recou- 

rir à  un  agent  fort  diftingué  de  Dieu? 
7.  XIV.  Lettre  Theologique  aux  Ecrivains  défen- 

feurs  des  convulfions,  &c.  Dom  la  Tafte  y  réfute  fo- 
lidement  l'Auteur  du  Naturalifme  &  celui  des  Exa- 

mens ;  &  s'il  s'étoit  borné  à  cet  objet ,  il  fe  feroit 
fait  honneur,  &  auroit  utilement  fervi  l'Eglife.  Qui 
n'applaudiroit,  par  exemple,  à  ce  réfutatcur  ,  lorfqu'il 
dit  (p.  669.  que  ce  ne  feroit  pas  raifonner  avec  alfez 
de  précaution,  que  de  prononcer  définitivement 
qu'un  effet  ne  feroit  point  diabolique,  dès  qu'on 
verrait  qu'il  pourrait  être  opéré  par  la  nature?" 
Quoi  de  plus  judicieux  encore  que  cette  obfervation: 

(p.  725.)  "qu'il  n'elt  point  au  fond  d'hommes  plus crédules  que  ceux  qui  ne  croient  pas  au  pouvoir  du 
démon?  Dites-leur,  ajoute  Dom  la  Tafte,  les  chofes 
les  plus  incroyables ,  pourvu  que  vous  en  donniez  la 

gloire  à  des  caufes  corporelles,  affurez- vous  d'être 
écouté,  d'être  applaudi:  cela  fert,  en  élevant  le 
pouvoir  de  la  nature ,  à  difpenfer  d'attribuer  aucune 
merveille  au  pouvoir  du  démon."  C'cft  de  quoi  cet 
Auteur  donne  des  exemples  tirés  des  Ecrits  même 
qu'il  combat.  N'a-t-il  pas  railbn  auffi  (  p-  698  )  de 
renvoyer  fes  adverfaires  à  l'excellent  ouvrage  du  Perç 



SalthusJéfuite.contreM.  deFontenelle&  contreVan- 
Dale  Médecin  Hollandois  ?  Enfin  quoi  de  plus  jufte 

que  la  plainte  qu'il  tait  de  l'Auteur  du  Naturalifme 
C  P-  663-)  en  ces  termes  ?  "  Il  n'eft  pas  digne  de  fa 
grande  droiture,  d'autorifer  fon  fentiment  fur  11m- 
puilîance  ou  la  prefqu'impuiflance  des  démons  , fur  la 
doctrine  de  feu  M.  l'Abbé  Duguet,  qu'il  n'ignore  pas 
avoir  déclaré  fifouvent.à  l'occalion  des  convulfions 
du  teins ,  que  les  démons  peuvent  faire  des  merveil- 

les. "  Voilà  quelques  traits  de  la  juftefle,  de  l'équi- té &  de  la  modération  de  Dom  la  Tafbe  dans  cette 
lettre.  Mais  malheureufement  Us  ne  font  pas  aflez 
foutenus.  Son  indifpofition  contre  nous ,  &  fon  faux 
zele  contre  les  miracles  du  tems ,  ne  lui  permettent 
pas  de  fe  renfermer  dans  des  bornes  fi  louables.  Deux 
ou  trois  exemples  feulement  en  feront  la  preuve. 

1.  Quelle  liardieflè  de  parler  comme  il  fait  (p.  678.) 
du  nombre  &  de  la  certitude  des  miracles  de  guérifon 

dont  il  s'agit  aujourd'hui  entre  lui  &  les  Appellans. 
C'efl  une  grande  queition,  dit-il  à  ceux-ci,  s'il  y „  a  eu  chez  vous  une  feule  guérifon  furnaturelle. 

,,  Mais  je  veux  qu'il  y  en  ait  eu  vingt,  &  plus:  eft- ce  Dieu  qui  les  a  opérées?...  Si  quelques  unes  de 
„  cesperlbnnes  ont  été  comme  miraculeufementgué- 

ries,  gémiflbns  fur  elles,  &c. "  Une  feule  guéri- 
fon furnaturelle!  Vingt  miracles  de  guérifon!  On  en 

a  produit  près  de  cent  dans  les  dix  recueils  qui  ont 
été  donnés  au  public,  fans  compter  les  relations 
imprimées  féparémênt,  &  la  grande  multitude  de 
miracles ,  foit  à  Paris ,  foit  dans  les  provinces ,  dont 
les  particuliers  &  les  familles  conservent  la  mémoire 
&  rendent  grâces  à  Dieu.  Que  de  fujets  de  gémilTe- 
mens  pour  ce  Bénédictin! 

1.  Il  n'eft  ni  plus  fincere ,  ni  plus  modéré ,  lorsqu'il 
parle  de  nous.  Il  avoit  rapporté  pofitivement  dans  fa 
relation  de  la  prétendue  poffédée  de  Corbeil ,  qu'u- 

ne Demoifelle  y  quêtoit  pour  ceux  qui  écrivent  les 
Nouvelles  Eccléfiaftiques,  &  à  cette  occafion  nous 
avions  dit:  Qui  penfe  t-on  qui  ajoutera  foi  à  une  pa- 

reille fotife?  Dom  la  Tafte  qui  trouve  cette  queition 

étonnante ,  prétend  y  répondre ,  &  il  n'y  répond  point; 
il  donne  le  change.  Il  parle  d'une  boëte  à  Perrette  : 
mais  il  ne  prouve  nullement  qu'elle  s'ouvre  pour  ceux 
qui  écrivent  les  Nouvelles  Eccléfiaftiques.  C'elt  néan- 

moins de  quoi  ii  étoit  uniquement  queition. 
3.  Il  revient  encore  en  deux  endroits  de  cette 

lettre ,  à  fa  relation  de  l'affaire  de  Corbeil ,  ou  plu- 
tôt à  celle  que  nous  donnâmes  quelque  tems  après , 

pour  rectifier  la  Tienne,  &  qu'il  tâche  de  réfuter. 
Nous  ne  répondrons  pas  plus  à  la  longue  difeuffion 
dans  laquelle  il  entre  là-defius ,  qif aux  injures  qui 
nous  y  font  prodiguées.  Il  s'en  tient  toujours  à  l'in- 

formation faite  par  M  Robinet  ;  il  ne  veut  point  que 
cet  homme  de  confiance  de  M.  de  Vintimille  Arche- 

vêque de  Paris  foit  en  aucune  forte  fufpect  par  rap- 
port aux  miracles  &  aux  convulfions.  Il  trouve  étran- 

ge qu'on  fe  foit  plaint  de  ce  qu'on  n'a  entendu  fur 
cette  affaire  que  les  témoins  qui  font  auffi  haute- 

ment déclarés  contre  M.  de  Paris  &  fes  miracles , 

qu'on  l'eft  à  l'Archevêché  ,  enforte  que  c'eft  ce  qu'on 
appelle  n'entendre  qu'une  partie  ;  au  lieu  que  pour 
informer  félon  les  règles,  à  charge  &  à  décharge, 

il  falloit  entendre  ceux  qui  penfent  différemment. 
Enfin  Dom  la  Tafte  continue  à  nous  oppofer  la  mê- 

me nature  de  preuves ,  en  rapportant  un  extrait  de 

quelques  lettres  écrites  de  Corbeil  par  M.  l'Abbé  de S.  Spire ,  par  M.  Thibouft  Chanoine  de  S.  Spire ,  qui 

avoient  déjà  dépofé  dans  l'information  de  M.  Robi- 
net, &  deux  autres  dont  les  préventions  &  la  par- 

tialité ne  font  pas  moins  connues:  c'eft-à-dire  qu'il 
s'opiniâtre  à  vouloir  qu'on  juge  le  procès  fur  le  té- 

moignage feulement  d'une  des  parties.  A  notre  é- 
gard ,  nous  n'avons  rien  rapporté  fur  l'événement 
dont  il  s'agit,  qu'avec  de  bons  garants.  S'ils  pou- 
voient  être  produits  &  cités  avec  aufll  peu  de  rifque 

que  ceux  de  notre  contradicteur ,  il  n'auroitpas  lieu 
de  triompher.  Mais  ils  nous  font  parfaitement  con- 

nus ;&  jufqu'à  ce  qu'ils  nous  fourniflent  des  mémoi- 
res contraires  à  ceux  qui  nous  font  venus  d'abord de  leur  part ,  nous  nous  en  tiendrons  là  ,  fans 

craindre  que  les  véhémentes  déclamations  d'un  en- nemi aufli  déclaré  des  miracles ,  des  convulfions  & 

de  l'Appel,  que  l'eft  ce  Pere,  faflent  aucune  im- prefiion  fur  le  public  équitable. 

IL  Lettre  de  M.  l'Evêquc  de'  Montpellier  à  un de  fes  amis.  A  Montpellier  ce  6.  Juin  1735. 

[J'ai  reçu,  Monfieur,  l'exemplaire  que  vous  m'a- 
vez envoyé  d'une  prétendue  lettre  en  datte  du  24. 

Mars,  que  l'on  fuppofe  que  j'ai  écrite  à  M.  de  S.  Pa- 
poul.  Je  ne  m'y  reconnois  ni  pour  le  ftile,  ni  pour la  manière  de  préfenter  certaines  vérités.  Elle  eft: 
lignée  VEvèque  de  Montpellier  &  je  ne  ligne  jamais 
de  cette  forte.  La  datte  eft  anticipée.  Je  reçus  plus 
tard  que  le  24.  Mars  le  Mandement  que  M.  de  S. 
Papoul  me  fit  l'honneur  de  m'addrefler.  Ma  répon- 
fe  à  ce  Prélat  eft  du  30.  Mars.  Je  l'ai  trouvée  dans les  Nouvelles  Eccléfiaftiques.  Elle  y  eft  fidèlement 
rapportée. 

Je  ne  fai  fi  vous  pourriez  me  faire  recouvrer  un 
exemplaire  d'un  Mandement  fabriqué  fous  mon  nom, 
pour  condamner,  m'a-t-on  dit,  un  miferable  libelle 
en  vers  ,  auquel  on  a  donné  le  titre  de  Te(lame»t 

de  Mvnfe'igneur  Jean  Soanen  Evêque  de  Senes,  di^j 
Jé  à,  la  Chaife-Dieu  par  maître  Antïbttle  Protonotai- 

re du  Siège  apoftolique.  J'ai  ce  libelle ,  mais  je  n'ai 
pu  jufqu'à  préfent  avoir  le  Mandement  que  l'on 
m'attribue  pour  le  condamner.  Gens  qui  fe  croient 
inftruits,  prétendent  que  ces  deux  pièces  font  du 
même  Auteur  &  qu'elles  partent  ex  officina  Ptlagii. 
Cela  eft  vifible  du  Jeflament  en  vers.  On  y  rejette 
fur  la  matière  de  la  grâce  des  vérités  importantes. 
On  nous  y  prête  des  erreurs  que  les  Pélagiens  ac- 
eufoient  S.  Auguftin  lui-même  de  foutenir.  Je  ne  fai 
ce  qu'a  prétendu  l'impofteur  qui  nous  attribue  à  M. 
de  Senès  &  à  moi  des  pièces  fi  indignes  de  l'un  & 
de  l'autre.  Croit-il  faire  honneur  à  fon  parti  des  ca- 

lomnies qu'il  invente  contre  nous?  Rien  ne  montre 
mieux  l'orthodoxie  de  nos  véritables  ouvrages,  que 
la  réfolufion  qu'on  prend  d'en  débiter  de  fuppofés. 
C'eft  un  aveu  de  la  part  de  nos  ennemis  que  nous 
fommes  innocens,  &  que  pour  nous  trouver  coupa- 

bles, il  faut  chercher  notre  crime  dans  la  malignité 
de  leur  cœur,  &  dans  le  venin  de  leur  plume.  Je  fuis, 
&c.  si^né,  Charles-JoachimEvêque  de  Montpellier.] 



lor 

SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 
Du  28.  Juin  1735. 

De  Montpellier.  15.  Avril. 

I.  M.  l'Evêque  ne  s'eft  pas  rendu  à  l'aflemblée 
provinciale  tenue  à  Narbone  le  30.  Mars.parce  qu'il 
y  a  un  ordre  depuis  fon  Réappeî,  qui  lui  défend  de 
fiortir  de  fon  Diocefe.  Dans  les  aflemblées  précé- 

dentes ,  ou  il  y  aiîiftoit ,  ou  il  avoit  une  défenfe_ 

particulière  de  s'y  rendre ,  quoiqu'il  y  eût  été 
convoqué  par  le  Métropolitain.  L'invitation  de M.  de  Narbone  &  la  défenfe  de  la  Cour  arrivoient 
«n  même  tems:  cérémonial  dont  la  Cour  &  le  Mé- 

tropolitain fe  font  difpenfés  cette  année.  Enfor- 

te  qu'il  ne  s'eft  trouvé  à  l'aflemblée  provinciale 
aucun  député  ni  de  la  part  de  l'Evêque  ni  de  cel- 

le du  clergé  de  Montpellier  ,  lequel  par  confé- 
quent  ne  concourt  en  rien  par  fon  fuffrage  aux 
impofitions  qui  vont  fe  faire  fur  ce  Diocefe.  On 
demandera  fans  doute  fous  quel  titre  on  les  fera, 

ces  impofitions  ,  l'aflemblée  générale  du  clergé 
n'ayant  aucun  droit  fur  un  Diocefe  particulier 
qu'en  vertu  du  fuffrage  de  ce  Diocefe  donné  par le  député  qui  le  repréfente. 

Quoique  la  Cour  &  les  Evêques  zélateurs  de  la 
Bulle  falTent  leur  poflîble  pour  faire  regarder  M.  de 

Montpellier  comme  n'étant  prefque  plus  Evê- 
que,  ce  Prélat  a  eu  cette  année-ci  la  confolation 
de  recevoir  de  fon  peuple  les  marques  les  plus 
fenfibles  de  fon  refpeft  &  de  fon  attachement. 

On  a  remarqué  que  depuis  plus  de  40  ans  qu'il  eft 
Evêque  il  ne  s'étoit  jamais  préfenté  tant  de  mon- 

de à  communier  de  fa  main  aux  Fêtes  de  Pâques. 
Le  Prélat  ayant  officié  le  Jeudi  faint  &  le  jour  de 
Pâques,  la  multitude  des  communians  a  été  fi  ex- 

traordinaire, &  la  fatigue  fi  grande  pour  M.  de 
Montpellier ,  que  fa  fanté  en  a  fouffert.  On  a  at- 

tribué cet  événement  à  l'impreiTïon  étonnante  que 
le  Mandement  de  M.  de  S.  Papoul  venoit  de  faire 
quelques  jours  auparavant  fur  les  efprits. 

IL  [Premier  Mai. ]  Au  mois  de  Janvier  de  cet- 
,inée  M.  de  Bernage  de  S.  Maurice  ,  Inten- 

dant de  Languedoc  ,  écrivit  à  M.  l'Evêque  de 
Montpellier ,  qui  étoit  alors  par  ordre  du  Roi  à 

fa  campagne  pendant  la  tenue  des  Etats ,  qu'il  ve- 
noit de  recevoir  des  ordres  du  Roi  ,  qui  rele- 

guoientdans  le  Séminaire  de  Fréjus  le  fleur  Belotru 
Curé  de  S.  Baufille,  en  lui  affignant  pour  tout  re- 

venu la  moitié  de  la  congrue,  (50  écus)  &  réfer- 
rant l'autre  moitié  pour  le  deflervant. Le  fieur  Belotru  eft  un  Prêtre  du  Diocefe  de 

Fréjus  ,  qui  a  été  attiré  dans  celui  de  Montpel- 
lier par  le  fieur  de  Monté  Curé  de  Notre-Dame 

de  Montpellier.  Il  fervit  cette  paroifle  pendant 
piufieurs  années  en  qualité  de  Secondaire,  &  s'y 
attira  par  fa  régularité  l'eftime  du  Curé  &  des  pa- 
roifliens.  Comme  c'étoit  un  Prêtre  expérimenté 
dans  la  conduite  des  ames  ,  &  d'un  âge  mur  ,  M. 
lEvêque  jetta  les  yeux  fur  lui ,  pour  lui  donner  la 
conduite  de  la  paroifle  de  S.  Buuiille,  qui  eft  u- 
nc  des  plus  conlidérables  du  Diocefe  &  qui  avoit 

grand  befoin  d'un  bon  Curé  ,  le  prédécefleur  im- 
médiat venant  d'être  condamné  à  être  pendu,  fon corps  brûlé  &  les  cendres  jettées  au  vent.  Le 

feux  Belotru  ,  qui  fentoit  tout  le  poids  d'un  tel 
J?35- 

fardeau ,  eut  beaucoup  de  peine  à  s'en  charger,d' au- 
tant plus  qu'il  avoit  toujours  eu  de  l'éloignemene 

pour  travailler  en  chef.    Le  prédécefleur  du  fieur 
Belotru  ayant,  fur  un  faux expofé  ,  obtenu  des  let- 

tres de  grâce  à  l'entrée  de  M.  l'Evêque  d'Orléans, 
tenta  en  vain  d'en  faire  ufage ,  &  fe  trouva  réduit 
àfaireenconféquence  une  réfignation  dont  les  abus 

étoient  fi  palpables  que  le  Rélignataire  n'a  ofés'en 
fervir.    D'une  autre  part  quelques  émiflaires  qu'il 
confervoit  dans  la  paroifle  ,  &  qui  étoient  ennemis 
de  la  régularité  du  Curé  pourvu  par  M.  de  Mont- 

pellier ,  tentcreHt  de  fufeiter  à  celui-ci  quelques 
affaires  pour  le  rendre  odieux.    Au  mois  de  Mars 
1734.  une  femme  lui  intenta  une  aceufation  àl  Of- 
ficialité ,  fe  plaignant  d'en  avoir  été  infultée  ;  elle 
y  mêla  quelques  autres  aceufations,  non  fur  fes 
mœurs,  mais  fur  fa  conduite  dans  le  tribunal  de 

la  pénitence.    Les  témoins  que  cette  femme  elle- 
même  avoit  produits  ne  lui  ayant  pas  été  favora- 

bles ,  elle  renonça  à  cette  voie  juridique ,  &  fe  van- 
ta qu'elle  trouveroit  un  autre  moyen  de  perdre  ce 

Curé.    On  ne  fait  pas  précifément  par  quelle  voie 

elle  fut  pénétrer  jufqu'à  la  Cour,  où  l'on  fit  paf- 
fer  fes  mémoires  ;  mais  il  n'eft  pas  douteux  que 
c'eft  uniquement  fur  de  tels  mémoires  que  le  Curé 
a  été  exilé.    M.  l'Evêque  de  Montpellier.àla  pre- 

mière nouvelle  de  cet  ordre ,  écrivit  une  lettre  au 
Cardinal  Miniftre  ,  dans  laquelle  il  lui  expofoit  ea 
détail  tous  ces  faits ,  &  lui  faifoit  fentir  quel  éton- 

nant parallèle  ce  feroit,  fi,  tandis  que  le  prédé- 
cefleur convaincu  d'un  crime  énorme  &  condam- 

né à  être  pendu,  obtenoit  des  lettres  de  grâce,  fort 
fuccefleur ,  homme  irréprochable,  juitifié  même 
par  les  témoins  produits  contre  lui ,  étoit  condam- 

né fur  des  délations  fecrettes,  fans  pouvoir  être  en- 
tendu, &  fans  connoître  ni  fon  crime  ni  fes  accu- 

fateurs.    Le  réponfe  du  Miniftre  fut,  qu'il  avoir, 
reçu  un  mémoire  allez  ample  contenant  différentes 
aceufations  contre  ce  Curé,  lequel  n'avoit  point  la 
confiance  du  plus  grand  nombre  de  fes  paroifliens; 
que  cela  fuffifoit  à  Sa  Majefté  pour  prendre  les  pré- 

cautions les  plus  naturelles  &  les  plus  raifonnables, 
fans  être  afiujetti  aux  procédures  ordinaires.  M. 

l'Evêque  de  Montpellier  repréfenta  dans  une  fécon- de lettre  combien  la  conduite  du  fieur  Belotru  étoit 

juftifiée  par  le  caracTere  des  aceufations  &  des  ac- 
eufateurs  qui  n'ofoient  fe  montrer,  ni  entrer  env 
preuves  avec  lui  ;  &  que  s'il  y  avoit  dans  la  procé- 

dure certaines  formalités  auxquelles  le  Roi  dans  cer- 
tains cas  n'étoit  pas  aflùjetti ,  il  y  en  avoit  auflî 

auxquelles  on  ne  pouvoit  fuppléer,  comme  de  ne 

condamner  perfonne  fans  l'avoir  entendu,  &c. 
Cette  féconde  lettre  n'ayant  pas  eu  un  meilleur  fort 

que  la  première  ,  le  fieur  Belotru  ,  qui  n'a  pour 
tout  moyen  de  fublifter  dans  le  Séminaire  où  l'on 
vouloit  le  reléguer,  que  les  50  écus  qu'on  lui  af- 
fignoit  fur  fa  congrue,  a  cru  devoir  prévenir  la 
lignification  de  cet  ordre;  &  il  a  laiffé  par  fa  retrai- 

te une  paroifle  très  confidérable  fans  aucun  fe- 

cours,  étant  impofllble  avec  les  5oécusreftans  d'y 
pourvoir  d'une  manière  convenable.  Ses  paroif- 
Gens  le  regrettent  beaucoup,  &fe  plaignent  haute  - 

Ce 



ment  de  quelques-uns  de  iaparoiffe  qu'on  foupçon- 
ne  d'avoir  agi  auprès  des  Jéfuites  de  Montpellier 
pour  taire  exiler  leur  Cure ,  lequel  au  furplus  n'eft 
point  Appellant,  mais  très  attaché  à  M.  l'Evêquede 
Montpellier  &  ne  voulant  point  abfolumcnt  qu'on 
parlât  contre  ce  Prélat,  ce  qui  eft  vraifemblable- 
ment  le  vrai  crime  qu'on  a  voulu  punir  en  lui. 

III.  [  2.  Mai.  ]  On  a  appris  que  les  Etats  de  la 
province  fe  tiendront  cette  année  à  Narbone.  La 

raifon  qu'on  en  donne,  c'eft  que  M.  l'Archevêque 
de  Narbone,  dont  la  fanté  en mauvaife ,  a  deman- 

dé qu'on  le  difpenfàtde  fortir  de  chez  lui:  maison 
ne  doute  prefquepas  que  la  démarche  éclatante  de 

M.  de  S.  Papoul  n'ait  eu  beaucoup  de  part  à  ce  chan- 
gement ,  par  la  crainte  qu'on  a  en  Cour  que  l'air  de 

Montpellier  ne  foit  contagieux  pour  les  Evêques. 
On  adéjainftruitle  public  que  les  Jéfuites  de  cet- 
te ville  ont  obtenu  depuis  plufieurs  années  6000  li- 

vres par  an  fur  les  revenus  faifis  de  l'Evêché  pour 
continuer  le  bâtiment  de  la  magnifique  églife  qu'ils fontconftruire.  Ces  Pères  ne  trouvant  pas  que  leur 
bâtiment  aille  allez  vite  à  leur  gré ,  répandent  au- 

jourd'hui, qu'on  leur  avance  40000  livres,  fans  dou- te fur  les  mêmes  revenus  qui  font  depuis  dix  ou 
douze  ans  au  pillage.  En  conféquence  ils  ont  mis 

grand  nombre  d'ouvriers ,  &  ils  fe  flattent  de  profi- 
ter de  la  difgrace  du  Prélat,  pour  confommer  les 

revenus ,  &  joindre  l'infulte  au  fchifme  &  à  la  ré- 
volte qu'ils  ne  ceffent  d'entretenir  contre  lui.  Il  eft 

étonnant  que  la  Cour  ne  foit  pas  elle-même  frappée 
de  ce  procédé  ;  &  il  ne  l'eft  guéres  moins  que  le Pere  Senaut  ,  maintenant  Recteur  du  collège  de 
Montpellier  &  le  chef  de  la  cabale ,  ait  obtenu  du 
clergé, il  y  aplufieurs  années, une  penfion  de  400 

livres ,  fans  aucun  autre  mérite  que  celui  d'être  l'ef- 
pion  de  l'Evêché ,  &  le  mobile  de  toutes  les  vexa- 

tions qu'on  ne  celle  d'exercer  depuis  vingt  ans  con- 
tre M.  de  Montpellier  &  contre  les  meilleurs  ou- 

vriers de  fon  Diocefe. 
IV.  La  Sœur  de  Marin,  Religieufe  Carmélite  de 

Lectoure,  arriva  ces  jours  paffés  en  cette  ville,  en 

vertu  d'une  Lettre  de  cachet  qui  ordonne  auxRe- 
ligieufes  de  la  Vifitation  de  la  recevoir  dans  leur 
maifon.  C'eft  la  cinquième  Carmélite  qui  y  eft  par ordre  du  Roi. 

De  MoiJJac  Diocefe  de  Caljors. 
Peu  de  jours  après  qu'on  eut  notifié  à  M.  Lafite 

l'ordre  du  Roi  qui  le  relègue  au  Séminaire  de  Ca- 
hors&dont  nous  avons  parlé,  un  bruit  qui  s'étoit 
répandu  qu'il  y  avoit  d'autres  Lettres  de  cachet, allarma  tellement  M.  Romagnac  Curé  de  S.  Michel, 

qu'il  partit  fur  le  champ  pour  Cahors,  afin  d'arrêter 
par  cette  démarche  l'orage  qu'il  regardoit,  bien 
mal  à  propos,  comme  prêt  à  fondre  fur  fa  tête.  A 
fon  retour  il  déclara  que  M.  Baudus  Grand  Vicai- 

re lui  avoit  lu  une  lifte  des  noms  de  plufieurs  de  fes 
paroifliens  &  paroiffiennes ,  dont  la  foi,  félon  le 
Grand  Vicaire ,  eft  fufpecle ,  &  qui  ne  dévoient  plus 

être  admis  à  la  confefïion ,  à  moins  qu'ils  nefefou- 
milTentàla  Bulle.  M.  Romagnac  a  été  fidèle  exé- 

cuteur de  cet  ordre;  &  une  perfonne  qu'il  confef- 
foit  depuis  plufieurs  années ,  lui  repréfentant  qu'il 
étoit  étrange  qu'il  commençât  maintenant  à  exiger 
une  telle  condition,  fur-tout  après  l'avoir  exhortée 
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autrefois  àperfévérer  dans  fes  fentimens  [d'oppofi- 
tion  à  la  Bulle,]  il  répondit  :  "  C'étoit  alors  un  tems, 
"  &  aujourd'hui  c'en  eft  un  autre.  Quoidonc.Mon- 
"  fieur,  lui  répondit  la  pénitente,  c'eft-à-dire  qu'en 
"  matière  de  religion  on  peut,  félon  vous,  avoir 
"  aujourd'hui  une  croyance ,  &  en  avoir  dans  fix 
"  mois  une  toute  oppofée  1  La  foi  n'eft-elle  pas 
"invariable?,,  Le  Curé  pour  toute  réponfe  fer- 
%a  le  guichet ,  en  homme  qui  n'aime  pas  la  difpute. 
Outre  ces  ordres  qui  regardoient  les  laïques,  le  fieur 
Romagnac  en  a,  dit  il,  reçu  en  même  tems  con- 

cernant les  Prêtres  de  la  ville ,  qui  ne  font  pas  fou- 
rnis à  la  Conftitution;  &  en  conféquence  il  ne  les 

appelle  ni  aux  fepultures  ni  aux  autres  fervices 
dans  fes  deux  églifes  :  favoir,  la  paroiffe  de  S.  Mi- 

chel &  l'annexe,  qui  font  les  deux  plus  confidéra- 
blesdelaville.  Les  Prêtres  exclus  foufFrent  patiem- 

ment cette  humiliation,  mais  le  public  en  murmure. 
Ce  Curé  a  demandé  de  plus  à  M.  Baudus  comment 

il  doit  fe  comporter  envers  ces  loups, (c'eft  ainlî 
qu'il  les  nomme)  s'ils  deviennent  malades.  Le  Grand 
Vicaire  a  répondu  que  fi  quelqu'autre  les  avoit  con- 
feffés ,  il  pouvoit  leur  administrer  le  faint  Viati- 

que &  l'Extrême-Onction  :  mais  que  s'il  étoit  ap- 
pellé  lui-même  pour  les  confeffer ,  il  devoit  les  laif- 
fer  mourir  fans  facremens,  s'ils  ne  fe  foumettoient 
pas  à  la  Bulle.  Quoique  cette  décifion  peu  fifté- 
matique  ne  regardât  que  les  Prêtres ,  le  Curé  n'a 
pas  craint,comme  on  va  voir ,  de  l'étendre  jufqu'aux laïques ,  &  de  palier  même  les  bornes  de  la  décifion. 

La  Demoifelle  Richard,  fille  âgée  de  trente-fept 
ans,  que  fa  piété  rendoit  refpeciable  à  tous  ceux 
qui  la  connoiffoient,&  même  au  fieur  Romagnac  fon 
Curé  qui  l'avoit  confeffée  pendant  plufieurs  années, 
tomba  dangereufement  malade  la  nuit  du  19.  au  20. 

Janvier.  Après  qu'elle  fe  fut  confeffée  à  fon  Confef- feur  ordinaire ,  Refteur  des  Pères  de  la  Doctrine ,  fa 

mère  ,  fur  l'avis  que  lui  donna  le  Médecin, envoya 
prier  M.  Romagnac  de  venir  lui  adminillrer  le  facre- 
ment  de  l'Extrême-Onction,Ia  malade  n'étant  pas  en 
état  de  recevoir  ie  Viatique.  Le  Curé  répond  nette- 

ment "  qu'il  n'y  veut  pas  aller.à  moins  que  la  Demoi- 
"  felle  ne  veuille  faire  ce  qu'on  demande  à  Cahors, 
"  c'eft-à-dire  recevoir  la  Conftitution.  „  Mais  fur  ce 
qu'on  lui  dit  que  la  malade  avoit  été  confeffée ,  & 
qu'il  ne  s'agiffoit  que  de  lui  adminiftrer  l'Extrême- 
Onction:  "Allez  quérir,  répondit-il,  M.  la  Fargue 
"  mon  Vicaire,c'eft  fon  affaire ,  il  eft  payé  pour  ce- 
"  la.,,  On  s'addreffe  au  Vicaire  qui  d'abord  promet  de 
venir ,  &  qui  s'étant  fait  prier  une  féconde  fois,  vient 
uniquement  pour  dire  que  fi  M.  le  Curé  n'admini- 
ftre  pas  la  malade ,  il  le  fera  après  midi.  C'étoit  vers 
les  onze  heures  du  matin  qu'il  parloit  ainfi.  L'après- midi,  fans  fe  montrer,  il  fit  dire  par  un  domeftique 

de  la  maifon  où  il  avoit  été  diner,  qu'il  avoit  fait 
réfolution  de  ne  pas  fortir  de  la  journée.  Sommé  en- 

core une  fois ,  il  fait  répondre  par  ce  même  dome- 
ftique, qu'il  n'eft  plus  Vicaire.  C'eft  fans  doute  fous 

prétexte  qu'il  avoit  pris  poffeflion  depuis  quinze 
jours  d'une  Cure  que  M.  l'Evêque  lui  avoit  confé- rée à  la  follicitation  du  fieur  Baudus.  Mais  il  mit  en 

évidence  deux  heures  après  la  fauffeté  de  ce  qu'il  a- 
voit  allégué  en  allant  adminiftrer  l'Extrême-Onction à  la  malade.  Dans  ce  même  tems  une  parente  de  la 



Demoifelle  Richard  prie  le  Curé  d'aller  félon  l'ufage 
réciter  pour  la  moribonde  les  prières  desagonifans. 
Le  Curé, après  avoir  pris  cinq  fous  que  iaparente  lui 
offrit ,  ordonne  qu'on  fonne  la  cloche,  pour  avertir 
le  peuple.  On  fe  feroit  attendu  qu'après  avoir  fait 
cette  fonction,  en  préfence  des  fidèles,  le  Curé 

alloit  accorder  enfin  ce  qu'on  luidemandoit:  mais 
il  demeura  inflexible.  L'on  s'addrefTa  au  fieur  Ro- 
magnac  fon  frère,  Curé  de  S.  Martin,  qui  dit  qu'il 
ne  pouvoit  faire  de  fondions  hors  de  fa  paroiffe , 
fans  une  permiflîon  expreffe  du  propre  pafteur. 
Quelques  inftans  après  ce  dernier  refus ,  la  mala- 

de rendit  fon  ame  à  Dieu,  fa  maladie  n'ayant  du- 
ré que  vingt-quatre  heures.  Le  Curé  ne  fit  aucu- 
ne difficulté  fur  la  fepulture;  il  fit  lui-même  l'en- 

lèvement du  corps ,  &  dit  la  MefTe.  Un  Eccléfia- 

ftique  lui  demandant  fi  cette  Demoifelle  n'étoit  pas 
de  la  confrairie  qu'on  appelle  des pénitens ,  il  répon- 

dit qu'il  ne  le  croyoit  pas  :  Mais  ce  que  je  J'ai ,  ajou- 
ta-t-il,  c'eft  quelle  était  pénitente  d'efprit  &  de  cœur. 
Il  a  témoigné  dans  une  autre  occafïon  qu'il  n'étoit 
point  inquiet  fur  fon  fort ,  &  qu'il  la  croyoit  bien où  elle  étoit. 

La  mere  de  la  défunte  écrivit  à  M.  l'Evêque 
[Henri  de  Briqueville  de  la  Luferne;]  &  après 

avoir  rappellé  à  ce  Prélat  le  refus  qu'on  lui  fit  [  à 
elle  Dame  Richard]  il  y  a  cinq  mois,  de  la  rece- 

voir pour  mareine  d'un  de  fes  petits  fils,  fous  pré- 
texte qu'elle  n'étoit  pas  foumife  à  la  Conftitution, 

elle  expofa  la  conduite  du  fieur  Romagnac&  de  fon 

Vicaire  à  l'égard  de  fa  fille.  La  lettre  fut  rendue 
en  main  propre  à  M.  de  Cahors ,  qui  fe  la  fit  lire , 

en  parut  touché,  &  dit  qu'il  y  feroit  réponfe.  Mais 
ce  fut  M.  Baudus  qu'il  chargea  de  ce  foin  :  voici  la 
réponfe  laconique  de  ce  Grand  Vicaire:  "Monfei- 
"  gneur  l'Evêque  fera ,  Mademoifelle ,  l'attention 
"  convenable  à  votre  lettre  du  26.  du  courant.  Je 
"  fuis  parfaitement,  &c.  Signé, Baudus  Vicaire  gé- 
"  néral.  A  Cahors  le  29.  Janvier  1735.  „  Cette  at- 

tention promife  fe  réduifit  à  l'ordre  qui  fut  donné 
au  fieur  Dejean  Prieur-Curé  de  S.  Vincent,  &  Vi- 

caire forain,  devenir  ici,  pour  s'informer  des  faits: 
&  tout  ce  qu'a  fait  le  Vicaire  forain  s'eft  réduit  à 
blâmer  d'abord  le  fieur  Romagnac  ;  à  tenter  enfui- 
te  inutilement  d'engager  la  Demoifelle  Richard  à 
dire  que  ce  Curé  étoit  venu  quand  on  l'avoit  ap- 
pellé;  puis  à  lui  demander  du  moins  en  grâce  qu'il 
ne  fût  plus  parlé  de  cette  affaire  ;  &  enfin  à  fe  re- 

tirer mécontent ,  déclarant  qu'en  pareil  cas  il  imi- 
teroit  la  conduite  du  fieur  Romagnac.  La  bonne 

mere  s'addrefTa  après  cela  à  M.  le  Cardinal  de  Fleu- 
ri,  &  à  M.  le  Procureur  général  du  Parlement  de 

Touloufe  ,  mais  fans  aucun  fuccès.  Voici  la  ré- 

ponfe de  M.  le  Procureur  général  :  "  Mademoifel- 
"  le,  Je  n'ai  été  ni  infenfible ,  ni  même  indiffèrent 
"  à  votre  affliction  marquée  dans  la  première  lettre 
*  que  vous  prîtes  la  peine  de  m'écrire.  (C'étoit  au 
"  fujet  du  refus  de  la  recevoir  pour  mareine.)  Je 
"  vous  confeillai  d'écrire  votre  état,  &  de  faire  con- 
"  noître  à  M.  l'Evêque  de  Cahors  la  conduite  de 
"  M.  votre  Curé  &  de  fon  Vicaire  ;  il  eft  leur  fu- 
"  perieur  naturel.  Je  vous  donne  le  même  confeil 
"  en  réponfe  à  votre  féconde  lettre,  de  laquelle  je 
*  lui  envoie  une  copie.  Vous  ne  pouvez  mieux 
"  faire  que  derepréfenter  tous  ces  faits  à  M.  l'Evê- 

"  que  de  Cahors ,  dont  les  lumières ,  l'expérience 
"■  &  ta  charité  vous  aiiurent  des  confolations  qu'il 
"  croira  vous  devoir  donner,  &  de  prévenir  de  nou- 
"■  velles  peines.  La  chofe  le  regarde ,  &  n'eft  à 
"moi  qu'indirectement.  Je  fuis,  &c.  Signé,  le 
"  Mazuyer.  A  Touloufe  le  13.  Février  1735.  „ 

Cette  impunité  n'a  pas  manqué  de  rendre  le 
fieur  Romagnac  plus  hardi  ;  &  c'elt  depuis  cette  épo- 

que que  non  content  d'exiger  l'acceptation  dans 
le  fecret  du  tribunal ,  dès  qu'il  apperçoit  auprès  de 
fon  confeflïonnal  les  perfonnes  qu'il  appelle  fu- 
fpectes ,  il  leur  crie  d'un  ton  à  fe  faire  entendre  de 
tout  le  monde  :  "  Si  vous  ne  voulez  pas  recevoir 
"  la  Conftitution,  vous  n'avez  qu'à  vous  retirer, 
"  j'ai  mes  ordres.  „  Le  Vicaire  que  M.  Baudus  a 
envoyé  à  la  place  du  fieur  la  Fargue ,  fait  à  tous 

ceux  qui  s'addrefTent  à  lui ,  fans  en  excepter  les 
perfonnes  les  plus  groffieres ,  cette  étonnante  que- 
ftion:  De  quelle  religion  estes-vous?  Et  com- 

me les  pénitens  font  effrayés,  il  s'explique  en  di- 
fant  :  "  Je  demande  fi  vous  n'êtes  pas  de  la  reli- 
"  gion  de  ces  gens  là  (endéfignant  des  Prêtres  in- 

terdits pour  n'avoir  pas  voulu  recevoir  la  Confti- 
tution. )  "  Eft-ce  qu'ils  ne  font  pas  de  la  bonne  re- 

"ligion,  difent  les  pénitens?  Leur  religion,  ré- 
"  pond  le  Confeffeur ,  étoit  bonne  il  y  a  trente  ans  ; 
"  mais  aujourd'hui  elle  ne  vaut  plus  rien  :  . . .  vou- 
"  lez-vous  les  condamner?,,  &  fur  le  refus  qu'on 
en  fait  on  eft  renvoyé  fans  autre  difeuffion.  C'elt 
à  de  tels  Miniftres  qu'on  confie  la  conduite  des  a- mes  !  Le  Grand  Vicaire  de  M.  de  Cahors  les  en 

juge  dignes,  pourvu  qu'ils  foient  aveuglément  dé- 
voués à  une  Bulle  qu'ils  connoiffent  aufîî  peu  que 

les  principes  de  la  religion  &  de  la  morale.  Il  y  a 
plufieurs  Miniftres  de  ce  caraftere  à  MoifTac;  & 
ceux  qui  font  ou  plus  inftruits ,  ou  plus  modérés, 

font  retenus  parla  crainte,  &n'ofent  recevoir  ceux 
qu'on  leur  a  défignés  pour  fufpefts,à  moins  qu'ils 
n'acceptent  la  Conftitution. 

DAix  en  Provence.  25.  Avril. 
I.  Un  Catéchifte  de  la  paroifTe  du  S.  Efprit  dé- 

clame depuis  plufieurs  mois  publiquement  &  fans 
retenue  contre  les  Appellans ,  &  nommément  con- 

tre les  Evéques  oppofés  à  la  Bulle,  'les  qualifiant 
d'hérétiques  &  de  damnés.  Ces  excès  ont  été  fî 
loin,  qu'on  en  a  écrit  au  Cardinal  Miniftre,  qui 
de  fon  côté  a  écrit  à  l'Archevêque  pour  l'engager 
à  faire  taire  ce  Catéchifte  fanatique.  M.  de  Bran- 
cas,  dont  le  zele  eft  à  l'épreuve  de  pareilles  moni- 
tions,  a  répondu  avec  fermeté  à  Son  Eminence 

qu'il  s'en  garderoit  bien  ;  que  le  Catéchifte  étoit 
bon  catholique  ;  &  que  s'il  venoit  à  être  exilé ,  lui 
Archevêque  monterait  en  chaire  pour  prendre  fa 
place.  Cette  réponfe  a  eu  fon  effet.  Le  Catéchif- 

te continue  fes  déclamations,  &  Son  Eminence  a 

mandé  au  Commandant  de  cette  province  qu'il  ne 
falloit  pas  pouffer  à  bout  le  Prélat,  mais  le  ména- 
ger,c'eft-à-dire  lui  laiffer  faire  tout  ce  qu'il  voudrait. 

II.  Autre  affaire  qui  a  fait  encore  plus  de  bruit. 

Des  Millionnaires ,  qu'on  appelle  iciGradiftes.ont 
foulevé  les  peuples  contre  quatre  EccléfiaftiquesAp- 
pellansdeBrignoles  en  cemêmeDiocefe.  CesMef- 
fieurs  après  avoir  prêché  dans  tous  leurs  fermons 

la  foumiffion  pleine  &  entière  àlaBulle,  n'ont  cef- 
fi  de  déclamer  contre  les  Appellans,&  en  particulier 
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contre  ces  Eccléfiafliques  qui  s'étoient  abfentés  pen- 
dant la  Million.  Ils  n'ont  pas  même  ménagé  le 

Curé ,  quoique  fournis  extérieurement  à  la  Bulle. 
Ses  propres  Vicaires  ont  tâché  de  foulever  lespeu- 
{»les  contre  lui  &  contre  les  quatre  Prêtres  Appel- 
ans,  &  on  en  eft  venu  enfin  à  une  fédition  ouver- 

te contre  ces  derniers.  On  les  a  chaffés  publique- 
ment de  l'églife;  on  a  battu  &  infulté  les  Clercs 

3ui  leur  fervoient  la  Méfie  ;  il  y  a  eu  des  coups 
e  bâton  donnés  dans  l'églife;  on  leur  jettoit  des 

pierre3  dans  les  rues,  &  on  excitoit  les  enfans  à 
leur  faire  des  huées.  Ces  Eccléfiafliques  ayant  por- 

té inutilement  leurs  plaintes  aux  Puiffancés,  ont 
été  obligés  de  préfenter  requête  au  Parlement ,  pour 
demander  que  deux  Commiffaires  informaflent  fur 
les  lieux  fur  une  vingtaine  de  chefs  rapportés  dans 
la  requête  :  ce  qui  a  enfin  réveillé  les  Magiftrat«.  On 
a  fait  droit  fur  la  requête,  mais  les  deux  Commif- 
faire  nommés  ont  différé  leur  départ  fous  differens 
prétextes, pour  attendre  les  ordres  de  M.  le  Chan- 

celier, à  qui  le  Procureur  général  en  a  écrit.  Les 
Vicaires  irrités  &  excités  de  nouveau  par  un  laïque 

fanatique  nommé  Gantés,  s'en  font  pris  au  Curé 
qui, quoiqu'il  ait  donné  à  M. l'Arche  vêque  toute  for- te de  marques  extérieures  de  foumifiion ,  ne  laiffe 

pas  de  leur  être  fufpeéU  parce  qu'il  defapprouve 
toutes  ces  violences.    Ils  l'ont  attaqué  en  chaire 
même  ,  comme  un  traitre  &  un  loup  couvert  de 
la  peau  de  brebis  ,  &  ont  voulu  empêcher  les  fi- 

dèles de  faire  leurs  Pâques  dans  la  paroiffe.  Le 
Curé  en  a  porté  fes  plaintes  à  M.  l'Archevêque  qui 
ne  l'a  pas  écouté ,  &  qui  approuve  ,  foutient  & protège  les  Vicaires.    Enfin  le  Curé  pouffe  à  bout, 

s'eft  plaint  au  Commandant,  qui  s' eft  contenté  de 
faire  des  défenfes  d'infulter  perfonne.    On  diftin- 
guera  toujours  à  de  pareils  excès,  d'où  la  fédition eft  plus  à  craindre,  ou  de  la  part  des  Appellans, 
ou  de  celle  des  Conftitutionnaires. 

111.  [  4.  Mai.]  On  attend  tous  les  jours  ici  M.  de 
îa  Tour  qui  eft  nouvellement  Intendant,  &  qui 
a  demandé  au  Cardinal  Miniftre  avant  que  dépar- 

tir de  Paris ,  qu'on  le  délivrât  des  malheureufes  fui- 
tes de  la  trille  affaire  du  Pere  Girard ,  &  que  les 

prifonniers  faits  à  ce  fujet  fuffent  tous  élargis  avant 

l'on  arrivée  :  ce  qui  lui  a  été  accordé.  Tous  les  exi- lés &  prifonniers  ont  donc  été  mis  en  liberté.  Il 
y  a  feulement  une  exception  pour  le  fieur  Cadie- 
re  négociant,  quiétoit  enfermé  dans  la  citadelle  de 
S.  Tropés,  &quiaeudéfenfe  de  rentrer  dans  la  ville 
de  Toulon  fa  patrie,  ni  même  dans  fon  territoire. 

De  Marfeille. 

M.  l'Evêque  a  obtenu  une  Lettre  de  cachet  qui 
exile  à  Viviers  l'Abbé  Cornier  qui ,  quoiqu'on  le 
qualifie  ainfi,  n'a  pas  même  la  Tonfure.  L'or* 
dre  fut  addreffé  au  Prélat,  qui  le  remit  à  fon  No- 

taire pour  le  lignifier.    Le  crime  de  ce  proferit  eft 

d'avoir  contribué  à  tirer  du  monde  un  jeune  hom- 
me, dont  la  dévotion  a  allarmé  le  pere,  riche  né- 

gociant, lequel  alla  trouver  M.  de  Marfeille  pour 
fe  plaindre  de  la  converfion  de  fon  fils.    Le  Pré- 

lat non  moins  choqué  que  lui,  s'engagea  à  le  dé- 
livrer du  convertiffeur ,  qu'il  a  effectivement  fait 

reléguer  à  Viviers ,  dont  l'Evêque  (M.  de  Ville- 
neuve) eft  connu  par  l'excès  de  fon  zele  contre 

1««  Appellans,  fa  prédilection  pour  les  Jéfuites ,  flfc 

fon  ancienne  amitié  pour  le  feu  Pere  Girard.  On 
fe  fouvient  de  ce  qui  eft  arrivé  dans  fon  Diocefe 
au  célèbre  Abbé  Gaftaud ,  à  qui  la  fepulture  ecclé- 
fiaftique  fut  refufée,  &  dont  le  corps  fut  enterré 

dans  un  champ  près  d'un  grand  chemin. 
De  Paris. 

Lorfqu'on  a  parlé  du  célèbre  M.  Pocquet  des 
Miffions  étrangères,  mort  l'année  dernière  fur  la 
paroiffe  de  S. Meri,on  s'eft  trompé  en  difant  qu'il 
n'avoit  fait  aucun  Acte  d'Appel  En  voici  un  dont 
l'original  eft  entre  les  mains  d'un  homme  de  mé- 

rite, &  qui  étoit  ami  du  défunt: 

[  Je  fouffigné  Alexandre  Pocquet ,  Prêtre , ci-de- 
vant Millionnaire  apoftoliqud  &  Directeur  du  Sé- 

minaire des  Miffions  étrangères  établi  à  Paris,  dé- 

clare que  fi  mon  nom  ne  s'eft  pas  trouvé  jufqu'ici 
parmi  ceux  qui  ont  réclamé  par  écrit  contre  la  Con- 
ltitution  Unigenitus  ou  l'acceptation  d'icelle ,  ce 
n'eft  point  que  j'aie  jamais  douté  de  ce  qu'on  de- 
voit  penfer  de  cette  Bulle,  &  qu'il  pût  jamais  être 
permis  de  la  reçevoir  de  manière  quelconque ,  foit 
p  urement  &  Amplement ,  foit  avec  des  explications. 
Des  motifs  que  j'ai  regard és,auffi  bien  que  quelques- 
uns  de  mes  confrères,  comme  très  importans ,  m'ont 
d'abord  empêché  de  me  joindre  à  l'Appel  de  Mef- 
feigneurs  les  Evêques  de  Montpellter,Mirepoix,Se- 
nès,&  Boulogne,ciàcelut  deMonfeigneurle  Cardi- 

nal de  Noailles  Archevêque  de  Paris ,  qui  me  fit  dire 
que  non  feulement  il  me  difpenfoit  de  me  joindre 

à  fon  Appel ,  mais  même  qu'il  me  le  défendoit  ab- 
folument  par  la  raifon  que  je  vais  mettre  ci-deffous. 
Depuis  ce  tems  le  procédé  qu'on  a  tenu  à  mon  é- 
gard  &  envers  quelques-uns  de  mefdits  confrères , 
a  manifefté  que  fi  nous  avions  gardé  le  filence,  ce 
n'avoit  point  été  pour  nos  propres  intérêts,  mais 
en  vue  de  conferver  dans  l'Eglife  un  certain  bien 
dont  nous  étions  comme  les  dépofitaires  ,  &  que 
pour  ce  qui  regarde  la  Conftitution  Unigenitus  nous 
avions  toujours  conftamment  refufé  de  prendre  part 

à  fon  acceptation.Jen'aî  auffijamais,parlamiféricor- 
de  deDieu,  ligné  le  Formulaire  d'Alexandre  VII. 

Enfin,  pour  mettre  ma  confeience  à  couvert 
de  tout  reproche,  fur  ce  fujet,  ....  &  pour  laif- 
fer  ,  avant  que  de  mourir  ,  un  témoignage  précis 
de  mes  difpofitions  par  rapport  à  la  grande  affaire 

qui  excite  tant  de  troubles  dans  l'Eglife ,  je  décla- 
re que  je  n'ai  jamais  accepté  &  que  par  la  miféri- 

corde  de  Dieu  je  n'accepterai  jamais  la  Conftitu- 
tion Unigenitus  de  Notre  Saint  Pere  le  Pape  Clé- 

ment XI  ;  que  je  m'en  tiens  quant  à  cette  pièce 
&  aux  matières  qu'elle  renferme,  aux  déclarations 
de  mefdits  Seigneurs  les  Evêques  &  Archevêques, 

renfermées  dans  leur  Afte  d'Appel  au  futur  Con- 
cile général  des  premier  Mars  17 17.  3.  Avril  de  la 

même  année,  &  24.  Septembre  1718,  &  autres 

Actes  en  conféquence,auxquels  j'ai  adhéré  &  adhè- 
re par  le  préfent,  laiffantà  la  prudence  de  M.  *** 

que  j'ai  conftitué  &  conftitue  pour  mon  procureur 
général  &  fpécial ,  de  le  manifefter  &  faire  valoir 
quand  &  de  la  manière  qu'il  le  jugera  à  propos. Fait  à  Paris  ce      Septembre  1731.  ] 

On  a  omis ,  en  parlant  de  ce  refpeétable  défunt, 
deux  circonftances  qui  concernent  le  lieu  de  fa  naif- 
fance  &  fon  âge.  Il  étoit  né  à  Bernai  Diocefe  de  Li- 
fieux,&il  eft  mort  à  quatre- vints  ans  ou  environ. 
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De  Paris.  principes  qui  ont  fervi  de  fondement  à  ladite  thefe , 

I.  Le  premier  jour  de  Mai  le  Roi  a  ordonné  par  un  ainli  que  porte  la  requête ,  mais]  "  des  fentimens 
Arrêt  de  fon  Confeil  d'Etat  la  fuppreffion  d'une  feuil-  „  de  celui  qui  l'a  foutenue;  &  voulant  le  rendre  public, 
le  imprimée  fous  le  titre  de  Lettre  de  M.  l'Evêque  de  „  (ce  témoignage)  ordonne  que  ladite  déclaration  fe- 
Verdun  à  M.  l'Evêque  de  Laon.  „  ra  imprimée  avec  le  préfent  Arrêt ,  &c.  "  On  ne 

Par  cette  lettre  en  datte  du  30.  Janvier  1735.  fignée  peut  s'empêcher  d'obferver  ici  que  l'Arrêt  eft  du  10. 
j  L'Evêque  de  Verdun,  répandue  à  Paris  fans  nom  d'im-  Mai,  &  que  la  déclaration,  fur  le  vu  de  laquelle  il 
primeur, fans  privilège  ni  permiffion,  &  que  M.  de  eft  rendu,  eft  du  lendemain,  c'eft-à-dire  du  11.  Si 
Verdun  n'a  point  defavouée ,  ce  Prélat  adopte  fans  c'eft  une  faute  d'imprefîion ,  il  faut  convenir  qu'elle 
reftri&ion  celle  que  M.  de  Laon  &huit  autres  Arche-  eft  confidén-ble.  Quoiqu'il  en  foit,  voici  en  fubftance 
vêques  ÔiEvêques  avoient  écrite  au  Roi,&  qui  fut  fup-  les  points  de  Théologie  fur  lefquels  le  Pere  Barrin 
primée  par  l'Arrêt  du  14.  Août  dernier.  Il  adhère  dans  Jéfuite  a  expliqué  fes  fentimens  au  Confeil  d'Etat  du 
toute  la  fimplicité  de  fon  cœur  à  la  fubftance  de  la  lettre  Roi.  1."  Son  intention  n'a  point  été  de  prétendre  que 
de  ces  neuf  Prélats ,  aux  enfeignemens ,  aux  repréfen-  »  toutes  les  marques  de  PEglife  catholique  doivent 
tations ,  aux  réclamations  qu'elle  contient;  &  il  décla-       être  auffi  également  appliquées  au  Siège  de  Rome, 
re  en  détail  à  M.  l'Evêque  de  Laon  "qu'il  croit  comme  >,  mais  en  particulier  les  caractères  de  l'apoftolicité. 

lui  que,  fous  quelque  dénomination  que  les  Evê-  »  Chaque  Siège,  dit  le  Jéfuite  en  cet  endroit,  méru 

„  ques  Acceptans  préfentent  la  Bulle  Unigenitus,  ce  »  teroit  d'être  regardé  comme  hérétique  &  fchifma- 
„  Jugement  dogmatique,œcuménique  & irréformable,      tique,  s'il  cefluit  d'être  uni  à  la  Chaire  de  Pierre, 
„  exige  une  pleine  &  entière  foumiflîon  de  cœur  &  ,>  &  s'il  s'ecartoit  de  la  foi  de  Pierre.  "  Sur  quoi 
„  d'efprit:  que  ceux  qui  refufent  opiniatrément  de  l'on  peut  remarquer  en  pafTant,  qu'un  grand  défaut 
.  s'y  foumettre ,  font  divifés  d'avec  [  les  Acceptans  ]  de  la  Bulle  Unigenitus  &  une  tache  eifentielle  dont  fes 

dans  la  fubftance  de  la  foi  :&  qu'en  matière  de  foi,  plus  zélés  parti  fans  ne  l'ont  point  encore  lavée  ,  c'ell 
„  le  filence  ne  peut  être  impofé  aux  Evêques.  "  Sur  de  s'écarter  de  la  foi  de  Pierre  par  la  condamnation 
ce  dernier  point ,  ceux  qui  font  oppofés  à  la  Bulle  ne  de  cent-une  vérités.  2.  Le  dellein  du  Pere  Barrin  a  été, 
penfent  pas  différemment  des  plus  zélés  Acceptans;  dit-il,  de  prouver,  dans  la  xni.  pofition  de  fa  the- 
mais  fur  les  deux  autres ,  &  principalement  fur  celui-  fe,"  que  l'autorité  fuprême  de  l'Eglife  pour  décider 
ci:  que  les  Appellans  font  divise's  d'avec  les  Ac-  ,,  les  queftions  qui  regardent  ta  foi,  devoit  fubfifter 
ceptans  dans  la  suestance  de  la  foi,  nous  ne  ,,  dans  tous  les  tems.  "  Cela  eft  jufte.  Mais  ce  qu'il 
croyons  pas  que  les  Conftitutionnaires  mêmes  foient  eft  important  de  confidérer  par  rapport  aux  contefta- 
d'accord  entre  eux:  au  moins  il  eft  certainqueM.de  tions  préfentes,  Iefquelles  certainement  regardent  la 
Halencourt  de  Dromefnil  Evêque  de  Verdun,  &  les  foi,  c'eft  que  l'autorité  fuprême  de  l'Eglife,  toujours 
neuf  Prélats  auxquels  il  s'afibeie,  font  entre  les  Evê-  fubliltante  pour  décider  ,  ne  décide  pas  toujours, 
ques  Acceptans  un  parti  féparé,  lequel,  fur  la  Bulle  Elle  fubfifte  dans  tous  les  tems  :  mais  elle  ne  forme 
&  fur  la  manière  de  procéder  pour  lafaire  recevoir,  ne  pas  de  décifion  dans  tous  les  tems.  3.  Le  Jéfuite  "  n'a 
penfe  ,  ni  comme  la  Cour,  ni  comme  un  grand  nom-  „  point  prétendu  ,  dit-il,  conclurre  de  ce  qui  eft  dit 
bre  d'EvêquesAcceptans,mais  bien  comme  lesjéfuites.  „  dans  la  xvn.  pofition  de  la  thefe,  que  fi  le  Pape 

II.  Ces  Pères  apprenant  qu'une  thefe  de  Théologie  „  faint  Etienne  avoit  décidé  la  queftion  de  la  rébap- 
fur  l'Eglife,  de  Eccle/ia ,  foutenue  dans  leur  collège  de  „  tifation  comme  appartenante  à  la  foi, faint  Cyprien 
cette  ville  le  27.  Avril  dernier  par  le  Pere  Auguftin  „  &  faint  Firmilien  fe  fuirent  rendus  coupables  de 
Barrin,  faifoit  du  bruit,  &  que  l'on  vou!oit(ce  font  „  de  fchifme  ,  en  refiftant  à  fa  décifion,  avant  qu'elle 
leurs  termes)  y  relever  plufieurs  points ,  cherchèrent  ,,  eût  été  reçue  de  l'Eglife.  "  Il  n'a  point  prétendu 
avec  emprefiement  à  mettre  leur  doftrine  à  couvert,  le  conclurre;  mais  n'auroit-il  point  prétendu  le  laitier 
Pour  cela  ils  eurent  recours , non  à  M.  l'Archevêque  conclurre  aux  autres?  4.  Il  n'a  pas  prétendu  non  plus, 
de  Paris ,  qui  néanmoins  eft  juge  de  la  doftrine  dans  dans  la  pofition  xxiv. ,,  décider  les  queftions  agitées 
fon  Dioccfe;non  à  la  Faculté  (même  moderne)  de  „  dans  ce  royaume  fur  le  Concile  de  Florence...  Eft- 
Théologie,  où  ils  auroient  pu  trouver  de  la  protec-  ce  affez  dire  pour  un  Théologien  François?  Et  ne 
tion  &  de  la  faveur  ,  mais  à  un  tribunal  qu'ils  juge-  fera-t-on  point  furpris  que  le  Confeil  du  Roi  s'en  foit 
rentavec  raifon  devoir  leur  être  encore  plus  favora-  contenté  ?  "  Au  furplus ,  ajoute  ce  Jéfuite,  on  abu- 
ble.  Ils  préfenterent  donc  requête  au  Confeil  du  Roi.  „  feroit  fort  des  termes  de  cette  pofition  li  l'on  en 
Ils  joignirent  à  cette  requête  une  déclaration  écrite  ,r  concluoit ,  contre  mon  intention,  que  j'ai  voulu 
&  fignée  de  la  main  du  Jéfuite  qui  avoit  foutenu  la  „  élever  l'autorité  du  Pape  au  defiiis  de  celle  du thefe ;&fupplierent  très  humblement  SaMajefté,,  de  „  Concile  général,  ou  établir  quelque  chofe  de  con- 

vouloir  bien  recevoir  ladite  déclaration,  comme  un  ,,  traire  a  la  doftrine  du  clergé  de  France.  5.  En 

"  témoignage  del'exaftitude  des  principes  [  théolo-  „  difant  dans  la  pofition  xxv.  que  les  exemples  de 
giqucs]qui  ont  fervi  de  fondement  à  ladite  thefe."  „  Libère  &  de  Vigile  ne  font  pas  contraires  à  fin- 

Sur  quoi  eft  intervenu  le  10.  Mai  dernier  un  Arrêt  ,,  faillibilité  de  l'Eglife,  je  n'ai  pas  voulu,  dit  le  Pere 
du  Confeil  d'Etat,  par  lequel ,  vu  ladite  thefe  &  ladite  ,,  Barrin,  faire  entendre  que  cette  infaillibilité  étoit 
déclaration  ,  &  tout  confideré,  "Sa  Majcfté  étant  „  renfermée  dans  la  perfonne  du  Pape;  &  mon  uni- 
„  en  fon  Confeil ,  a  reçu  &  reçoit  ladite  déclaration  „  que  objet  a  été  de  foutenir  qu'en  fuppofant 
„  comme  un  témoignage  de  l'exaftitude  [non  des  „  même  ce  qu'on  a  dit  de  plus  fort  contre  ["ces  deux 1735-  Pd 
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„  Papes,]  onnepourroit  en  tirer  aucune  ccnréquen- 
ce  contre  la  do&rine  de  l'infaillibilité  de  l'Eglife." 

Mais  quelle  conféquence  n'en  doit-on  pas  tirer  contre 
l'infaillibilité  prétendue  du  Pape!  Enfin  le  Jéfuite  dé- 

clare avec  la  franchife  &  la  bonne-foi  dont  on  fait 

que  la  Société  fait  profeflïon,  "  que  fur  les  opinions 
„  fur  lefquelles  l'Eglife  ne  s'eft  pas  encore  expli- 
„  quée ,  il  n'a  entendu  comprendre  dans  fa  thefc  que 
„  celles  qu'il  a  été  permis  jufqu'à  préfent  aux  Théo- 
„  logiens  François  de  foutenir. 

Telle  eft  la  déclaration  fur  laquelle  les  véritables 
fentimens  du  Pere  Auguttin  Barrin  Prêtre  de  la  Com- 

pagnie de  Jefus  font  reconnus  &  déclarés  exacts  par 
le  Confeil  d'Etat  du  Roi,  fans  qu'il  foit  rien  pronon- 

cé contre  la  thefe,  laquelle,  comme  on  voit,  fub- 
fifte  en  entier,  avec  tout  ce  qu'elle  peut  avoir  de 
dangereux.  Elle  contient  en  effet  des  principes  vifi- blement  contraires  à  nos  Libertés;  &  pour  mettre  le 
lecteur  en  état  de  juger  combien  la  déclaration  du 
Soutenant  eft  équivoque,  captieufe  &  infuffifante ,  il 
fuffit  de  remarquer: 

1.  Que  l'auteur  de  la  thefe,  après  avoir  fait  dans 
les  politions  iv.v.vi.vii.  &  vi  1 1.  rénumération  des 
caractères  de  l'Eglife  ,  unité ,  fainteté  ,  catholicité, 
apoftolicité  ,  ajoute  toute  de  fuite  que  "  la  Tradition 
„  confiante  des  premiers  fiecles  de  l'Eglife  a  attribué ces  caractères  ,  pr&diftos  caratferes ,  au  Siège  de  Ro- 
„  me;  &  cette  Tradition  a  été  fi  uniforme  parmi  les 
„  anciens,  h&c  Traditio  apud  veteres  ita  viguit,que 
„  toute  Eglife  particulière  qui  avoit  une  créance  diffe- 

„  rente  de  celle  de  Rome ,  &  qui  n'étoit  point  at- 
tachée  à  la  Chaire  de  Pierre  ,  "  [ces  mots  de  la  dé- 

claration, qui  sécaneh,  ne  font  point  dans  la  thefe] 

„  a  été  regardée  comme  hérétique  &  fchifmatique." 
Qui  ne  voit  que  l  églife  gallicane,  qui  fait  profeflïon 
d  avoir  fur  plufieurs  points  une  créance  différente  de 

celle  de  l'Eglife  de  Rome ,  doit  être  regardée ,  fuivant 
cette  doctrine  ,  comme  hérétique  c [chijmatique  :  d'au- 

tant plus  que  les  Papes  ontfouvent  excommunié  ceux 

qui  n'adoptoient  pas  leurs  prétentions?  On  a  vu 
ti-deflus  ce  que  répond  à  cela  le  Pere  Barrin. 

2.  Il  s'agit  dans  ceite  thefe  des  matières  qui  inte- 

ieffent  le  plus  nos  Libertés ,  l'Eglife,  le  Pape ,  les  Con- 
ciles,  &c.  C'eft  un  Jéfuite  qui  la  foutient ,  c'eft-à-dire 

un  .membre  d'une  Société  ennemie  déclarée  de  ces 
iaintes  Libertés.  Que  dit  ce  Jéfuite  de  plus  fpécieux, 

pour  fe  juftiiier  des  atteintes  qu'il  donne  réellement 
à  nos  prétieufes  maximes  ?  11  fe  contente  de  s'expli- 

quer négativement.  "  Au  furplus ,  dit-il ,  on  abufe- 

„  roit  fort  des  termes  de  cette  pofition"  (la  xxiv. où  il  avoit  cité  la  définition  du  Concile  de  Florence 

fur  la  primauté  du  Pape)  "  fi  l'on  en  concluoit,  con- 
„  tre  mon  intention ,  que  j'ai  voulu  y  élever  l'autorité du  Pape  audeflus  de  celle  du  Concile  général,  ou 

établir  quelque  choie  de  contraire  à  la  doctrine  du 

i  clergé  de  France.  "  Mais  quelle  eft  la  doctrine  du 
clergé  de  France  félon  les  Jéfuites?  C'eft  fur  quoi 
il  eût  été  à  defirer  qu'on  eût  fait  expliquer  ie  Pere 
Barrin.  Il  eft  à  craindre  qu'il  n'entende  par  la  doc- 

trine du  clergé  de  France ,  celle  de  Meilleurs  de  Laon, 
de  Marfeille,  de  Verdun,  de  Sifteron  ,  &c.  S'il 
étoit  permis  de  croire  un  Jéfuite  fur  fa  parole ,  la 

déclaration  de  celui-ci  fur  ce  point  ̂ prouveroic  tout  au 

plus  qu'il  n'a  pas  voulu  établir  dans  cette  pofition  la 
fuperiorité  du  Pape  au  deflus  du  Concile  général  :  mais 
cela  prouve-t-ilque  le  Jéfuite  fouferit  aux  iv.  propo- 
fitions  du  clergé?  Et  néanmoins  le  Confeil  reçoit,  & 
publie  dans  tout  le  royaume  la  déclaration  du  Jéfuite 
comme  un  témoignage  de  l'exactitude  de  fes  fentimens. 

Il  eft  certain  que  la  Cour  voulut  par  cet  Arrêt  pré- 
venir le  Parlement ,  &  l'empêcher  de  flétrir  la  thefe. 

Car  le  9.  Mai .  c'eft-à-dire  la  veille  de  la  datte  de 
l'Arrêt,  M.  de  Maurepas  avoit  écrit  à  M.  le  premier 
Préfidcnt  que  l'intention  de  Sa  Majefté  étoit  qu'on 
fufpendit  toute  démarche  au  fujet  de  cette  thefe  ;  que 
l'on  attendoit  une  déclaration  des  Jéfuites;  &  que 
s'ils  refufoient  de  la  donner,  on  pourroit  agir  contre 
la  thefe,  &c.  M.  de  Maurepas  laiffoit  à  M.  le  pre- 

mier Préfident  la  liberté  de  faire  part  de  cette  lettre 
à  ceux  de  Meilleurs  du  Parlement  à  qui  il  jugeroit 
à  propos  de  la  montrer. 

Si  cette  thefe  avoit  été  examinée  par  des  Théo- 
logiens ,  ils  n'auroient  pas  manqué  fans  doute  de 

faire  expliquer  le  Pere  Barrin  fur  la  pofition  iv.  dans 

laquelle  il  s'agit  du  fécond  caractère  de  l'Eglife  :  la 
fainteté.  "  Elle  confifte,  dit  le  Jéfuite, cette  fainteté 
„  propreéc  particulière  de  l'Eglife  de  Jefus-  Chrift  dans „  la  fainteté  de  la  doctrine,  dans  la  fainteté  des  fon- 

„  dateurs ,  &  dans  la  gloire  des  miracles.  "  SanSlï- 
tas  propria.  ftngularis  Ecclefis.  Chrifti....  pofita  ejl 
in  JanCiitate  doclnns. ,  in  fanïïitate  fundatorum  C7  m 

gïoria  miraculorum.  Comme  fi  c'étoit  expliquer  fuf- 
fifamment  le  caractère  de  fainteté  propre  à  l'Eglife, 
&  dont  on  fait  profeflïon  dans  le  Simbole,  que  de 
ne  pas  la  faire  confifter  encore,  &  principalement, 
dans  la  juftice&la  fainteté  véritable  que  Jefus-Chrift 
lui  a  acquife  &  donnée  par  le  mérite  de  fon  fang  : 
fainteté  qui  nait  de  la  charité  &  de  l'habitation  du 
faint  Efprit  dans  les  cœurs  des  jultes  :  fainteté  qui 
doit  néceffairement  fe  trouver  dans  l'Eglife ,  parce 
qu'il  lui  eft  effentiel  d'avoir  des  Saints  dans  fa  fociété, 
&  que  hors  d'elle  il  ne  peut  y  avoir  ni  juftice  inté- 

rieure, ni  véritable  fainteté.  C'eft  ce  qui  ne  s'accom- 
mode pas  avec  le  fiftême  jéfuitique  :  auflî  le  Pere  Bar- 

rin n'en  dit-il  pas  un  mot,  ni  dans  fa  thefe,  ni  dans 
fa  déclaration.  Enforte  que  ,  de  la  manière  dont  il 

explique  le  caractère  de  fainteté  eflentiel  à  l'Eglife, 
il  n'y  auroit  nul  inconvénient  &  que  l'Eglife  ne  ren- 

fermât aucun  jufte,  &  -qu'il  pût  s'en  former  ailleurs 
que  dans  fon  fein. 

III.  Le  même  jour  précifement  que  le  Confeil  du 

Roi  fe  rendit  ainfi  l'apologifle  des  fentimens  des  Jéfui- 
tes fur  l'importante  matière  de  l'Eglife  ,  il  fe  déclara 

pareillement  en  faveur  de  la  doctrine  de  M.  l'Archevê- que de  Cambrai  &  du  fieur  de  Romigni ,  dans  un 

Arrêt  par  lequel  Sa  Majefté,  "fans  s'arrêtera  l'Arrêt du  Parlement  de  Paris  rendu  le  18-  Février  dernier, 
en  ce  qui  concerne  les  qualifications  qui  y  font  don- 

nées  à  [l'Inftruction  pafiorale  de  M.  de  Cambrai  & 
à  la  thefe  de  Sorbonne]  ordonne  que  lefdites  qua- 

lifications feront  &  demeureront  comme  non  ave- 
nues, nulles  &  de  nul  effet.  Et  en  conféquence 

des  repréfentations  &  déclarations  contenues  dans 
les  requêtes  ou  mémoires  préfentés  à  Sa  Majefté 
par  le  fieur  Archevêque  de  Cambrai  &  par  la  Faculté 
de  Théologie , ...  a  reçu  &  reçoit  tant  ledit  fieur  Ar- 



chevèque  de  Cambrai  que  ladite  Faculté  de  Théo- 
logie oppofans  audit  Arrêt  du  Parlement  de  Paris  du 

18.  Février  dernier...  Ce  faifant,  SaMajeftéa  remis 
ladite  Inftruction  paftorale  &  ladite  thele  dans  le 
même  état  ou  elles  étoient  avant  ledit  Arrêt  du 
Parlement.  " 

Dès  le  16.  Mai,  fix  jours  après  la  datte  de  cet  Ar- 
rêt, on  le  diitribua  dans  Paris  avec  les  mémoires  re- 

fpedifs  de  M.  l'Archevêque  de  Cambrai  &  de  la  Fa- 
culté moderne  de  Théologie.  Dans  le  premier  de 

ces  mémoires  le  Prélat  réduit  ce  qu'il  appelle  fes 
griefs  à  deux  chefs  principaux:  i.  l'injuftice  de  la 
Tuppreffion  de  fon  Inftruction  paftorale:  2.  lafaufiété 

des  principes  qui  font  établis  dans  l'Arrêt  qui  ordonne 
cette  fuppreffion.  Le  mémoire  de  la  Faculté  n'efl 
proprement  qu'un  abrégé  de  celui  de  l'Archevêque , 
comme  le  préambule  de  l'Arrêt  du  Confeil  contre 
l'Arrêt  du  Parlement  n'eft  en  quelque  forte  qu'un 
précis  de  ces  deux  mémoires  concertés.  Dans  l'un 
&  dans  l'autre  on  foutient, entre  autres  chofes,  que 
les  Bulles  contre  Baïusontété  reçues  par  toute  PÈ- 
glife,  &  qu'en  France  comme  ailleurs  tout  fidèle 
eft  indifpenfablement  obligé  de  s'y  foumettre  de  cœur 
&  d'efprit:  qu'il  eft  vrai  que  ces  Bulles  n'ont  pas  été 
revêtues  de  Lettres  patentes  enregîtrées  au  Parle- 

ment; mais  qu'avant  les  Bulles  contre  lejanfénifme 
on  ne  trouve  aucun  veltige  d'un  pareil  enregître- 
ment  pour  des  Bulles  dogmatiques  ;  que  cet  ufage 
n'a  commencé  qu'en  1655.  au  Parlement  de  Breta- 

gne, &  deux  ans  après  au  Parlement  de  Paris;  que 
le  confentement  tacite  [des  Evêqucs]  eft  fuffifant 

pour  imprimer  à  un  décret  le  fceau  de  l'autorité  de 
l'Eglife;que  le  Concile  même  général  n'eft  affuré  de 
l'affiftance  de  Jefus  Chrifl  que  parce  qu'il  repréfen- 
te  l'Eglife  enfeignante,  qui  eft  le  Corps  épifcopal,&c. La  publication  de  ces  étonnans  mémoires  &  de 

l'Arrêt,  encore  plus  furprenant,  qui  y  étoit  joint, obligea  Meffieurs  les  Gens  du  Roi  à  demander  à  M.  le 
premier  Préfident  une  affemblée  des  Chambres,  la- 

quelle fe  tint  en  effet  le  Vendredi  20.  Mai. 
Meffieurs  les  Préfidens  Pelletier  &  Maupeou  y  fu- 

rent Amplement  d'avis  qu'on  fît  des  remontrances  ; 
c'étoit  ce  que  Meffieurs  les  Gens  du  Roi  venoient 
de  requérir.  Mais  M.  le  Préfident  de  Blancménil 

s'étendit  davantage  :  &  relevant  une  partie  des  faux 
principes  répandus  dans  les  deux  mémoires,  il  crut 

qu'il  étoit  convenable  non  fculemeni  d'ordonner  des remontrances,  mais  de  faire  un  Arrêté  qui  contint 
un  précis  de  ce  qui  devoit  être  la  matière  des  re- 

montrances. 11  en  propofaun  projet, qui  fut  adopté; 
&  qui  étoit  conçu  en  ces  termes  : 

Arreste'  qu'il  fera  fait  au  Roi  de  très  humbles  & 
très  refpeftucufes  remontrances  fur  le  contenu  en 
l'Arrêt  du  10.  Mai&  aux  mémoires  qui  y  font  joints; 
mémoires  auffi  peu  mefurés  dans  leurs  expreffions, 

que  dangereux  par  les  faux  principes  qu'ils  contien- 
nent; &  fpécialement  en  ce  qu'ils  tendent  à  renver- fer  les  maximes  les  plus  inviolables  du  royaume, 

tant  fur  la  forme  de  la  réception  &  acceptation  des 
décrets  apoftoliques  en  France ,  que  généralement 

fur  l'étendue  de  l'autorité  légitime  dudit  Seigneur 
Roi  en  ce  qui  concerne  les  matières  eccléfiaftiques  : 
&  qui  par  leurs  conféquences  vont  à  foumettre  à  la 

puilTance  eccléfiaftique  la  puiffance  fouveratne  &  ab- 
folue  en  ce  qui  eft  du  temporel,  &  qui  ne  peut  ja- 

mais dépendre  que  de  Dieu  feul.  " 
Plufieurs  Magifirats  avoient  d'abord  été  d'avis  des remontrances  Amplement,  fans  en  fixer  la  matière 

dans  un  Arrêté ,  dans  la  crainte  qu'on  ne  voulût  peut- 
être  s'y  borner  aux  feuls  objets  indiqués  dans  le  pro- 

jet de  M.  de  Blancménil.  Mais  d'autres,  &  iingu- 
lierement  M.  l'Abbé  Pucelle,  ayant  fait  obferver  qu'on 
ne  prétendoit  point  fixer  aux  feuls  articles  indiqués 

dans  l'Arrêté  ,  ce  qui  devoit  entrer  dans  les  remon- 
trances ,  il  n'y  eut  plus  de  difficulté. IV.  Tandis  que  le  Parlement  prenoit  des  mefures 

fi  fages  au  fujet  de  l'Arrêt  du  10.  Mai  &  des  mémoi- 
res qui  y  font  joints,  M.  de  Romigni  de  fon  côté 

s'applaudiffoit  du  fuccès  de  fes  démarches.  11  avoit 
fans  doute  beaucoup  de  part  au  mémoire  Carcaffien  ; 

&  on  affure  qu'il  n'en  avoit  guéres  moins  à  l'Arrêt, 
auquel  il  avoit  travaillé  avec  M.  le  Chancelier,  &  à 

l'imprcffion  duquel  il  avoit  veillé  au  Louvre  avec  un 
très  grand  fecret. 
A  l'affemblée  du  mois  de  Juin  il  ne  manqua  pas 

d'annoncer  fon  triomphe  ,  mais  en  peu  de  mots ,  par- 
ce qu'il  ne  croyoit  pas ,  difoit-il ,  devoir  s'étendre  da- vantage dans  les  circonftances  préfentes,  il  jugeoit 

fans  doute,  &  avec  raifon,  qu'il  étoit  plus  prudent 
d'attendre  le  fuccès  des  remontrances  arrêtées  parle 
Parlement.il  propoia  néanmoins  1.  de  charger  M.  le 
Doyen  d'écrire  à  M.  le  Cardinal  pour  le  remer- 

cier de  fa  puiffante  protection  dans  toute  cette  affai- 
re; 2.  de  députer  à  M.  le  Chancelier  fix  Docteurs, 

pour  Je  remercier  du  grand  fervice  qu'il  venoit  de 
rendre  à  la  Faculté,  ou  plutôt,  difoit-il,  à  toute  l'E- 

glife. 11  pria  auffi  l'affemblée  de  vouloir  bien  lui  te- 
nir compte  ,  c'efl-à-dirc  le  faire  rembourfer,  de  la 

dépenie  qu'il  avoit  faite  pour  diftribuer  l'Arrêt  &  les 
mémoires ,  dont  il  avoit  pris ,  à  ce  qu'on  allure , 
500  exemplaires. 

V.  Le  mois  de  Mai  a  été  fécond  en  Arrêts  du  Con- 
feil. Il  en  fut  encore  rendu  un  le  15. qui  ordonne  la  fup- 

preffion de  deux  Ecrits  intitulés ,  l'un  ,  ieconde  lettre  , 
&c.  l'autre ,  Troifiéme  lettre  de  M.  l'EvêqueDuede 
Laon  ,  à  MM.  les  Archevêque  &  Evêques  de  la  pro- 

vince de  Reims.  "Sa  Majellé  , cft-il  dit  dans  cet  Ar- 
„  rêt,  n'a  pu  voir  fans  une  jufte  indignation,  non 

feulement  le  caractère  de  violence  &  d'emporte- 
„  ment  qui  règne  dans  ces  deux  Ecrits ,  mais  l'af- ,,  fectation  &  la  témérité  avec  laquelle  on  y  hafarde 

„  les  propofitions  les  plus  capables  d'émouvoir  les 
,,  efprits ,  &  de  les  révolter  contre  l'autorité  légiti- 
,,  me.  "  C'cft  en  très  peu  de  mots  donner  unejufle 
idée  des  lettres  de  M.  de  Laon,  qui  en  confequen- 
ce  font  fupprimées  comme  contenant  "  des  propofi- 
,-,  tions  Ôc  des  expreffions  téméraires ,  féditieufes , 

„  contraires  au  rel'pect  qui  eft  du  au  Roi  &  à  fon  au- ,,  torité  ,  attentatoires  aux  maximes  du  royaume, 
„  tendantes  à  émouvoir  les  efprits,  &  à  troubler  la 

„  tranquillité  publique." Quoique  le  lillême  de  M.  de  la  Fare  foit  déjà  fuf- 
fifamment  connu  ,  &  qu'après  tous  les  Ecrits  qui  ont 
paru  fous  fon  nom,&  qui  ont  prefque  tous  été  flé- 

tris, perfonne  n'ignore  aujourd'hui  ni  les  engage- 
mens  qu'il  a  contractés,  ni  la  manière  de  peullr  & 



d'écrire  de  ceux  à  qui  il  a  livré  Ta  confiance,  on  ne 
fera  peut-être  pas  fâché  de  voir  encore  ici  quelques 
traits  de  les  deux  dernières  lettres  fupprimées.  i.  Ce 

Prélat  nous  apprend  qu'au  mois  de  Janvier  dernier  il reçut  un  ordre  de  Sa  Majeflé  de  ne  pas  fortir  defon 
Diocele:  ce  qui  paroit  le  fâcher  extrêmement.  2.  Com- 

me il  ne  laide  pas  quelquefois  de  raifonner  jufte  & 

d'être  conféquent,  il  perfide  toujours  dans  la  judi- 
cieule  penlee  qu'on  ne  réduira  point  les  premiers 
padeurs  au  filence,  en  leur  ôtant  la  permiflîon  d'im- 

primer; &  il  foutient  avec  raifon  que  quand  Dieu 
les  oblige  à  parler,  les  hommes  ne  peuvent  trouver 
dans  une  formalité  le  fecret  de  les  faire  taire.  Il  ne 

manque  à  cette  maxime  de  M.  de  Laon  qu'une  ap- 
plication jude.  3.  Il  prétend  (M.  de  la  Fare  )  juf- 

tifier  fa  vigueur,  fon  intrépidité, fon  courage  invin- 
cible, par  les  exemples  de  faint  Ambroife  &  de 

faint  Bernard,  quiparloient  avec  tant  de  liberté  aux 

Maîtres  du  monde  à  leurs  Mini/Ires.  4.  "  L'Eglife 
„  a  fans  doute ,  dit-il ,  pour  les  princes  tout  le  re- 
„  fpe£t  qui  leur  ed  du;  cependant  combien  d'ana- 
;  thèmes  n'a-t-elle  pas  lancé  contre  des  Edits  de 
„  filence  émanés  du  Trône  même?  "  5.  Il  compte 
jufqu'à  dix  Arrêts  rendus  contre  fes  Ecrits ,  dont  il 
avoue  que  chacun  enchérit  fur  le  précédent.  Mais 
il  ed  fi  ferme,  fi  intrépide,  que  ni  les  cachots  les 
plus  affreux  ,  ni  ce  que  les  échaffaux  ont  de  plus 

cruel,  ne  le  feront  jamais  reculer  d'un  feul  pas  :  du 
moins  il  l'cfpére  de  la  miiericorde  de  Dieu.  6.  Les 
plaidoyers  de  M.  Gilbert  &  les  Arrêts  du  Parlement 

font  pleins  ,  félon  lui,  de  fiel  &  d'amertume  contre les  Evêques  qui  font  orthodoxes  comme  lui;  &  les 

Magiflrats  [du  Parlement]  fe  font  échappés  jufqu'à 
oppofer  à  les  Ecrits  des  erreurs  formelles.  7.  Il  fe 
plaint  de  la  mauvaife  foi  des  Minidres  à  fon  égard. 
Si  on  veut  l'en  croire ,  un  de  fes  ouvrages  a  été 
fupprimé  comme  traitant  une  matière  qu'il  ne  traite 
pas  ;  un  autre  proferit  comme  imprimé  fans  permilfion, 
quoiqu'imprimé  par  une  permiflîon  exprefle  de  M.  le 
Garde  des  Sceaux  ;  un  troifiéme  flétri  ,  parce  qu'il 
y  propofoit  fes  difficultés  à  M.  le  Cardinal ,  à  qui 
MM.  les  Secrétaires  d'Etat  l'avoient  exhorté  de  les 
propofer  ,  &c.  8.  "  L'héréfie  triomphe  de  ces  mê- 
„  mes  Arrêts  [du  Confeil]  qui  n'infpirent,  à  ce  qu'on 
„  dit ,  que  la  foumiflion  aux  décidons  de  l'Eglife  ". 0.  Les  quarante  Avocats ,  dans  leur  déclaration  inférée 
dans  l'Arrêt  du  Confeil  du  25.  Novembre  1730,  ont 
foutenu  le  principe  fondamental  de  la  fefte  Angli- 

cane. Enfin  M.  de  Laon  prévoit, dit-il,  les  nouvel- 
les épreuves  auxquelles  il  va  être  expofé ,  &  la  dé- 

fenfe  qu'on  lui  fait  de  fortir  de  fon  Diocefe  lui  annon- 
ce les  plus  éclatantes  difgraces.  Mais  il  s'y  dévoue 

avec  joie.  "  Si  tant  de  braves  guerriers  ,  ajoute  ce  gé- 
néreux  confefleur.répandent  leur  fang  pour  la  dé- 
fenfe  de  la  patrie  &  pour  la  gloire  du  Souverain  , 

„  en  ferai-jc  moins  pour  la  gloire  de  Dieu?  " Ainfi  parle  M.  de  la  Fare  Evâque  &  Duc  de  Laon  , 
brûlant,  comme  on  voit,  du  defir  du  martire.  Les 
traits  que  nous  venons  de  rapporter  font  tirés  de  fa 
féconde  lettre  aux  Archevêque  &  Evêques  de  fa  pro- 

vince, à  qui  il  demande  judice  contre  les  dix  Arrêts 
rendus  contre  lui.  "  On  devroit,  dit-il  en  finidant, 
„  trainer  au  Jugement  de  leurs  provinces  les  Evê- 

„  ques  qui  enfeignent  l'erreur;  &  moi  on  ne  veut 
„  pas  m'y  laiffer  aller.  Aux  réfractakes ,  c'ed  une 
„  peine  qu'on  leur  épargne  aujourd  hui;  à  moi,  c'eft 
,,  une  judice  qu'on  me  refufe.  " Sa  troifiéme  &  dernière  lettre  aux  mêmes  Prélats 
contient  en  huit  articles  un  abrégé  de  fes  principes , 

&dc  tout  ce  qu'il  a  enfeigné,  dit-il,  dans  les  ouvra- 
ges qu'on  a  fupprimés.  Le  premier  de  ces  articles 

c'elt  que  "  l'Eglife  a  de  droit  divin  une  jurifdiftion 
„  proprement  dite,  extérieure ,  contentieufe  &  coafti- 
„  ve.  "  Les  autres  principes  de  ce  Prélat  ne  font  pas 
moins  connus.  Il  n'abandonne  point  dans  ce  court 
expofé  la  dénomination  de  règle  de  foi  par  rapport  ' 
à  la  Bulle  Unigemtus  ,  &  il  foutient  toujours  qu'en 
matière  de  foi  la  puiffance  feculiere  n'a  pas  droit 
d'impofer  filence  aux  Evêques.  Enfin  il  fe  plaintavec une  nouvelle  amertume  des  dix  flétridures ,  contre 
lefquelles  il  implore  plus  patétiquement  que  jamais 
la  protection  &  l'autorité  de  la  province  ecciéfiadique 
de  Reims.  Selon  fon  calcul ,  qu'on  doit  fuppofer  jude, 
l'Arrêt  qui  fupprimé  fes  deux  dernières  lettres  avec 
des  qualifications  d  deshonorantes,  ed  le  onzième  ren- 

du contre  les  Ecrits.  C'ed  fur  quoi  il  demande  à  fes 
comprovinciaux  une  juditication  folemnelle,  "  pour 
„  que  les  atteintes  que  fa  doctrine  a  reçues  ne  détrui- 
„  fent  point  dans  fon  Diocele  la  foumiflion  qui  lui 
„  ed  due  ,  &  ne  laident  point  les  efprits  comme  en 
„  fufpens  entre  les  Mandemens  de  leur  Evêque  &  les 
„  Arrêts  des  tribunaux  feculiers.  " 

De  Marjeille. 
Nous  avons  fous  le  yeux  un  Avertijfement  de  M- 

l'Evêque  de  Marfeille,du  25.  Avril,  de  8  pages  in  ̂ im- 
primé fans  nom  d'imprimeur  ni  de  ville ,  dans  lequel  il 

s'élève  indécemment  contre  le  Mandement  de  M.  de 
faint  Papoul ,  qu'il  appelle  un  Ecrit  marqué  au  coin  de de  lafeductionz?  de  la  révolte  ,  par  lequel  il  prétend 
que  le  Prélat  converti  s'ed  couvert  d'un  opprobre 
éternel. Nous  ne  tranferirons  point  les  autres  excès  de 
cet  Avertiflement.  On  fait  depuis  long-tems  de  quoi 
M-  de  Belfunce  de  Cadel  moron  ed  capable  en  ce  gen- 

re. Nous  y  ferons  feulement  remarquer  une  chofe  que 
ceux  qui  aiment  l'Eglife  ne  feront  pas  fâchés  de  favoir  : 
c'ed  que  "  malgré  toutes  les  précautions  [  que  M.  de 
,,  Marfeille  dit  avoir  prifes,]  on  continue  à  répandre  le 
„  Mandement  de  M-  de  faint  Papoul  dans  la  ville  de 
„  Marfeille,  &  jufques  dans  les  villages  les  moins  con- 
„  fidérables  de  ce  Diocefe;  qu'on  le  préfente  par- 
„  tout  comme  l'ouvrage  admirable  d'un  faint  péni- 
„  tent  qui  pleure  fes  fautes,  qui  a  le  courage  de  faire 
,,  une  confeflîon  publique  de  les  péchés ,  &  de  fe  con- 
„  damner  lui-même ,  en  expiation  de  fes  crimes  ,  aux 
„  peines  les  plus  rigoureufes ,  &c.  "  En  conféquence  le 
Prélat  avertit  fes  Diocéfains  "  qu'ils  n'ont  pu  &  ne 
„  pourroient  dans  la  fuite  lire  l'Ecrit  qui  a  pour  titre, 
,,  Mandement  deM.de  faint  Papoul  ,&c.fans  encou- 
„  rirles  cenfures  qu'il  a,  dit-il ,  prononcées  avec  le 
„  chef&  avec  tout  le  Corps  des  premiers  padeurs, 
,,  contre  tous  ceux  qui  liroient  des  ouvrages  déjà  faits, 
„  ou  qui  feroient  faits  dans  la  fuite  contre  [la  Condi- 

„  tution  qu'il  appelle]  le  dernier  décret  de  l'Eglife 

„  univerfelle.  " *  Page  102.  colonne  2.  dernière  ligue,  à  la  ma- 
lade, lî fez,  à  un  malade. 
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SUITE  DES  NOUVELLES  E  C  C  L  E  S  I A  S  T  I  Q^U  E  S. 

Du  21.  Juillet  1735. 

Du  Diocefc  de  Blois.  „  pie, que  vous  êtes  en  relation  avec  lesUrfuItnesde 

M.  de  Cruffol,  après  s'être  fait  donner  les  preu-  ,,  Vendôme.  C'eft  toutcequcj'avoisàvousdire.  Il  y  a 
Tes  d'orthodoxie ,  dont  il  a  déjà  été  parlé ,  difpenfe  ,,  une  décifion  de  l'Eglife  &  vous  êtes  rebelle.  „M.  Poi- 
facilementdela  feience  requife  pour  les  faints  Ordres,  tras  convint  de  fan  Appel,  &  voulut  s'expliquer  fur  le 
On  en  a  vu  une  preuve  bien  marquée  dans  fon  Ordi-  relie;  mais  le  Prélat  qui  craint  prudemment  lesexpli- 
nation  du  famedi  faint.  Le  fieur  de  Courtamblé , l'un  cations, lui  ferma  la  bouche,  en  luidifant  qu'il  faifoit 
de  ceux  que  le  Prélat  (même  contre  l'avis  &  les  re-  le  Docteur.  Ainfi  finit  la  converfation,dontieréfultat 
préfentations  de  fon  Grand  Vicaire  )  avoit  difpenféde  étoit  un  ordre  à  M.  Poitras  de  fortir  de  fon  propre 

feience  &  de  titre  clérical ,  parce  qu'il  elt  Gentilhom-  Diocefe.  L'on  fit  fans  doute  fentir  au  Prélat,  qu'il 
me,  lifant  à  l'Office  public  la  féconde  leçon,  au  lieu  s'étoit  trop  avance,  car  le  lendemain  il  envoya  encore 
de  ces  paroles ,  cataraàs  cœli,  &c.  lut ,  caraftere.  La  chercher  M.  Poitras ,  &  lui  répéta  plufieurs  fois  "  qu'il 
prononciation  longue  dont  le  lefteur  s'étoit  fervi  par  „  pouvoit  relier  dans  l'on  Diocefe ,  &  choifir  une  mai» 
hafard ,  choqua  les  oreilles  de  M.  de  Blois ,  qui  fe  re-  ,,  fon  [  il  vouloit  dire  une  églife  ]  pour  dire  la  Méfie  ; 
jtourna  en  difant  tout  haut:  Liiez  donc  caratlere  (en  ,,  mais  qu'il  s'obfervât  bien ,  fur-tout  par  rapport  aux 
faifant  la  prononciation  brève.)  „  communautés  de  filles  :  que  c'étoit  un  grand  malheur 

Le  Prélat  vient  d'interdire  les  parloirs  desReligieu-  ,,  de  ceque  lui&tant  d'autres  avoientdesfentimensfi 
fes  aux  Bénédictins  &  aux  Chanoines  Réguliers;  il  n'a  ,,  oppofés  aux  fiens;  qu'il  étoit  le  confeil  des  Urfuli- 
excepté  de  cet  interdit  général  que  le  Chanoine  Régu-  ,,  nés  de  Vendôme ,  &  qu'il  n'y  avoit  que  peu  de  tems 
Her,Superieur  de  fon  Séminaire ,  à  qui  cette  exception  ,,  qu'elles  lui  avaient  écrit. ,,  M.  Poitras  nia  ce  qu'on 
ne  fait  pas  honneur  dans  les  circonllances  préfentes,  luireprochoit  fur  le-fait  desUrfulines  de  Vendôme,  & 

Le  21.  Mai  les  Vicaires  delà  ville  furent  mandés  à  fe  plaignit  modeftement  de  la  peine  qu'on  lui  faifoit,  en 
l'Evêché,  pour  le  renouvellement  de  leurs  Pouvoirs,  l'obligeant  de  fortir  de  l'hôpital.  Maislc  Prélat  coupa 
Pour  tout  examen,  le  Prélat  fe  contenta  de  leur  de-  court,  &  dit,  fans  cependant  ofer  nommer  la  Bulle  : 
mander  s'ils  étoient  fournis  auxdécifions  de  l'Eglife  r  „  L'Eglife  a  parlé  par  la  voix  de  fes  premiers  pafteurs. 
queftion  peu  embarraffante  en  elle-même  pour  des  M.  de  Cruffol  ne  feroit-il  point  embarralTe ,  fi  on  lui 
Prêtres  catholiques.  Tous  répondirent  qu'oui,  &  tous  demandoit  ce  que  l'Eglife  a  dit? 
furent  approuvés.  La  difficulté  eftde  favoirli  la  de-  L'expulfion  de  M.  Poitras  a  caufé  un  foulevemenC 
mande  &  la  réponfe  étoient  exemtes  d'équivoque.Quoi  général.Le  Bureau  de  l'hôpital  alla  en  corps  prier  M.  de 
qu'il  en  foit,  apparemment  que  M.  Salle  s'expliqua  de  Blois  de  fouffrir  cet  Eccléfiaftique  au  moins  dans  les 
manière  à  rendre  fes  fentimens  fufpeéts,  car  il  fut  ex-  fonctions  d'adminiftrateitr  du  temporel:  plaintes,  re- 
•cepté  de  la  grâce  générale.  Mais  M.  le  Prieur  de  faint  montrances,fupplications,toutfutinisenufage:maisle 
Honoré,  Chanoine  Régulier,obtint  par  faveur  ceque  Prélat  fans  répondre  autre  chofe  que  Je  ne  prttens  pas, 
fon  Vicaire  n'avoit  pu  obtenir  par  jultice  ;  &  les  Pou-  &c.  follicitoit  fecretement  des  voix  pour  un  fucceffeur 
voirs  de  ce  Vicaire  furent  continués  verbalement  pour  du  Prêtre  expulfé.  Nouvelle  prétention  qui  obligea  le 

deux  mois ,  dans  l'efpérance  qu'il  pourroit  changer  de  premier  Echevin  de  convoquer  une  affemblée  extraor- 
doftrinc:  comme  s'il  étoit  plus  permis  d'approuver  dinaire  de  la  ville,où  il  fut  réfoiu  unanimement  de  n'en, 
pour  deux  mois  que  pour  un  an  un  Prêtre  qui  en  fe-  point  nommer  d'autre ,  ou  de  changer  tout  le  Bureau, 
roit  jugé  indigne  pour  fa  mauvaife  doctrine.  Le  Lieutenant  général  fut  lcfeul  qui  s'exeufa  d'abord 

M.  Poitras  Prêtre,  directeur  &  adminiftrateur  de  fur  la  parole  qu'il  avoit  donnée  au  Prélat;  mais  voyant 
î'hôpital  général ,  n'a  pas  été  traite  fi  favorablement,  l'unanimité,  il  s'y  rendit.  Cette  démarche  inquietta 
Ce  vertueux  Eccléfiaftique  originaire  du  Diocefe  de  M.  de  Blois,  qui  s'abb;d(Ta  jufqu'à  mandier  quelques 
Blois,  après  avoir  paffé  quelques  années  dans  l'Ora-  fuffrages,  à  la  faveur  defquels  il  nomma  un  autre  ad- 
toire,  fe  retira  à  l'hôpital  général  pour  y  exercer  la  minilh  ateur.  Ainfi  le  poffeffeur  du  patrimoine  des  pau- 
charité  &  fon  zele.  Il  y  a  travaillé  pendant  plus  de  vres ,  celui  qui  doit  fe  regarder  comme  leur  pere  par 
dix-huit  ans  fans  intérêt,  &  même  en  y  payant  fa  pen-  état,  les  a  privés  de  celui  qui  étoit  bien  réellement 
fion.  Son  amour  tendre  pour  les  pauvres ,  fa  piété  &  leur  pere  par  charité. 

fa  douceur ,  lui  ont  acquis  une  eflime  fi  générale,  qu'on  Les  prédéceffeurs  de  M.  de  Cruffol  s'étoient  fingulie- 
P  avoit  obligé  de  joindre  au  fpiritucl  dont  il  étoit  char-  rement  appliqués  à  placer  de  bons  Minières  dans  la  pa- 
gé ,  l'adminiftration  du  temporel.  Mais  il  eft  Appel-  roiffe  de  Mer ,  tant  parce  que  c'eft  un  bourg  confidéra- 
lant.  M.  de  CrulTol  l'envoya  donc  chercher  le  14.  Mai,  ble  à  trois  lieues  de  Blois,  qu'à  caufe  des  Calviniftes, 
fous  prétexte  de  vouloir  lui  parler  de  l'hôpital;  6c  voi-  dont  il  étoit  rempli,  &qui  ne  font  rentrés  dans  l'Egli- 
ci  ce  qu'il  avoit  à  lui  dire:  "Vous  êtes  Appellant  &  fe  que  par  les  foins  de  leurs  Curés  &  de  leurs  Vicaires. 
„  Réappellant;  vous  n'êtes  pas  difpofé  à  renoncer  à  M.  Galas  travailloit  depuis  dix  ans  dans  cette  paroiffe 
„  votre  Appel  ;  vous  vous  ctabliflaz  juge;  quand  mê-  en  qualité  de  Vicaire,  &  il  y  a  fait  quantité  de  conver- 
„  me  le  Concile  auroit  jugé  ,  vous  ne  vous  y  rappor-  fions  ;  mais  il  connoiffoit  trop  bien  la  Bulle  ,j>our  ne 

„.teriez  pas.  Vous  ne  me  convenez  pas,  &  vous  me  pas  épargner  à  de  nouveaux  convertis  le  le  andflpt  d'une „  ferez  plaifir  de  fortir  de  mon  Diocefe.  Si  vous  re-  acceptation  qui  auroit  pu  faire  chanceler  leur  foi.  M.  de 
„  liiez, vo\is  brouilleriez; je  fuis  perfuadé ,par exem-  Blois  eft  ntté.  vKUet  ce  canton.    Lamaiibn  duPrittur, 



Chanoine  Régulier  de  fainte  Geneviève,  ne  lui  ayant 
pas  paru  allez  orthodoxe,  pour  y  prendre  fon  loge- 

ment, quoiqu'il  eût  logé  le  jour  d'auparavant  chez  un Calvin ilte  relaps,  il  choiat  la  maifon  du  Préfident  au 
grenier  à  fel,  où  le  Prieur  &  le  Vicaire  lui  rendirent 
vifke.  Il  retint  le  Vicaire  feul ,  "pour,  difoit-il,  re- 
„  nouveller  fes  Pouvoirs.  Mais,  ajouta  M.  de  Cruflbl, 
„  avant  tout,  il  y  a  une  cérémonie  à  obferver:  il  faut 

„  que  je  fâche  fi  vous  recevez  de  cœur  &  d'efprit  toutes 
„  les  décifions  de  l'Eg:ife&  en  particulier  la  Bulle  Uni- 
„  genittis.  „  Le  Vicaire  répondit  "qu'il  ne  l'avoit  ja- 
„  mais  regardée  comme  une  decifion  [de  l'Eglife]  & 
„  qu'il  étoitbien  trompé,  fi  les  Evêquesy  reconnoif- 
„  foient  eux-mêmes  ce  degré  &  cecara&ere  d'autori- 
.„  té.  De  quels  Evêques  me  parlez- vous, reprit  M.  de 
„  Cruffol  V  De  ceux-mèmes,  dit  le  Vicaire,  qui  doivent 
„  vous  être  le  moins  fufpefts;  je  parle  des  XL:  ils  ont 

,,.  expliqué  la  Bulle,  ils  ne  l'ont  reçue  &  ne  l'ont  pré- 
„  fentée  à  recevoir  que  conjointement  avec  leurs  ex- 

plications. Pourquoi  tant  de  précautions?  On  ne 
„  vous  dit  pas,  répliqua  le  Prélat,  de  la  recevoir  en  elle- 
„  même&  feparément  de  l'acceptation  des  Evêques. 
„  Elle  eft  émanée  du  Pape,  elle  a  été  acceptée  par  le 
„  Corps  des  pafteurs;ceux  des  pays  étrangers,comme 
„  ceux  de  France ,  fe  font  réunis  en  ce  point  :  voilà  ce 

„  qui  donne  à  la  Bulle  toute  l'autorité  que  doit  avoir 
„  une  loi  dogmatique  &  même  une  règle  de  foi.  Je  dis 
„  plus,quand  elle  neferoit  pas  munie  des  fuffragesdes 
„  uns  &  des  autres ,  quand  elle  fe  trouveroit  seule  , 

„  elle  n'en  feroit  pas  moins  recevable,parce  qu'elle  eft 
„  bonne.,,  Nouveau  fiftême!  La  Bulle  eft  bonne,  c'eft 
une  loi  dogmatique,  c'eft  une  règle  de  foi,  mais  on 
n'ell  pas  obligé  de  la  recevoir  en  elle-même.  Tels  font 
les  principes  lumineux  qu'on  dit  à  M.  Galas  de  méditer 
jufqu'au  lendemain.  Perfonne  ne  s'étonnera  du  peu 
d'impreffion  qu'ils  ontfaitfur  fon  efprit;mais  nefera- 
t-on  pas  furpris  de  le  voir  interdit  en  conféquence, 
malgré  les  inftances  du  Prieur  &  des  paroiffiens,&les 

sffurances  mêmes  que  l'hôte  du  Prélat  lui  donnoit 
d'offieeque  M.  Galas  n'etoit  point  Janfénifte,  jufqu'à Vouloir  en  répondre  corps  pour  corps. 
Même  conduite  de  M.  de  Blois  contre  un  jeune  Clerc 

qui  tenoit  les  petites  écoles  dans  la  même  paroiffe,& 

quiédifioit  autant  par  fa  piété, que  par  les  foins  qu'il 
prenoit  de  l'inftruftion  des  enfans.  M.  de  Cruflbl  veut 
purger  fon  Diocefe  de  tous  les  Min  ifires  que  leur  feien- 
ce  lui  rend  fufpecls  ;  &  fuivant  ce  plan ,  il  a  placé  dans 
cette  paroille  un  Vicaire  exempt  de  toute  fufpicion. 

Les  vifites  paftorales  ont  continué  dans  les  autres 

Doyennés  ;  c'eft-a-dire  que  le  Prélat  fe  tranfportoit 
dans  un  endroit,  &  y  faifoit  venir  tous  les  Curés  du  voi- 
finage,  ce  qui  donna  occafion  de  lui  repréfenter,  que  ce 

n'étoit  pas  lui  qui  vifitoit  fes  Curés,maisquec'étoient 
les  Curés  eux-mêmes  qui  lui  rendoient  vifite.  "  Feu  M. 
,,  Berthier,  l'un  de  vos  prédécefieuis,  lui  difoit-on,n'en 
,,  ufoit  pas  ainfi.  Je  le  fai  bien. répondit  le  Prélat.fon  cui- 

„  finier  me  l'a  dit.  Quand  d'anciens  palteurs  du  Diocefe paroiffoient  devant  le  jeune  Evèque,  M.  Dubois  fon 
Grand  Vicaire  leur  difoit  de  mettre  un  genou  enter- 

re :  on  lofait  fi  plufieurs  fe  font  conformés  à  ce  nou- 
veau cérémonial;  mais  il  elt  certain  que  le  Prélat  les 

a  quittés  fort  mécontent.  "Je  ne  vous  aime  pas  plus 

„  les  uns  que  les  autres ,  difoit-il  aux  Curés  du  Doyen- 
„  né  de  Chouzi,  mais  fi  j'entens  parler  de  quelqu'un 
„  d'entre  vous,  il  peut  compter  que  je  l'fxraserai. 
„  Je  retire  les  pouvoirs  du  Doyen  :  mon  embarras 

„  [chofe  remarquable]  elt  d'en  trouver  un  parmi  vous 
„  qui  puiffe  le  remplacer.  „ 

De  Cabors. I.  M.  Lafite,  Prêtre  de  Moiffac,dontilaété  parlé 
dans  la  feuille  du  25.  Avril ,  sécant  rendu  ici  au  Semi- 
maire  en  conféquence  des  ordres  du  Roi,  demanda  au 

fleur  Bories,  Lafarifte,  Supérieur  du  Seminaire,s'il  ne 
pourroit  pas  avoir  l'honneur  de  voir  M.  l'Evêque.  Le 
Supérieur  alla  s'en  informer  à  l'Evêché,  &  rapporta 
pour  réponfe ,  que  l'exilé  commençât  par  faire  une  re- 

traite de  dix  jours,  après  quoi, s'il vouloit  bien  faire, 
( c'eft-à-dire apparemment  fe  foumettre  à  la  Bulle)  il 
pourroit  aller  voir  Monfeigneur.  Environ  un  mois 

après, le  Supérieur  dit  à  M.  Lafite  qu'il  alloit  à  l'Evêché, 
&  qu'il  n'avoit  qu'à  voir  ce  qu'il  vouloit  faire.  Celui- 
ci  l'ayant  afTuré  qu'il  ne  pouvoit  entier  dans  fes  vues, 
le  Supérieur  repartit  "  qu'il  étoit  las  de  le  nourrir  :  qu'il 
„  n'étoit  obligé  que  de  lui  donner  le  logement  &  non 
„  la  nourriture.  Si  vous  me  refufez  la  nourriture,  ré- 

,,  pondit  l'Eccléfialtiquc,  j'irai  en  ville  demander  mon 
„  pain  :  j'irai  à  la  porte  de  l'Evêché ,  à  celle  des  Char- 
,,  treux,  &c.  „  Enfuite  il  le  pria  de  lui  obtenir  de  M. 

l'Evêque  la  permiffion  de  dire  la  Meffe.  "J'irois,  dit 
,, le  Supérieur,  vous  arracher  le  calice  des  mains,  fi 

„  je  vous  voyois  à  l'Autel.  „    Dans  cette  même  con- 
verfation  l'exilé  pria  auffi  le  Supérieur  de  demander 
pour  lui  à  M.  l  Evcquedes  fouliers,  des  bas  &un  cha- 

peau, dont  ilavoit,  difoit-il, grand  befoin.  Cette  de- 
mande, toute  jufte  qu'elie  étoit  de  la  part  d'un  Prêtre 

du  Diocefe  qui  n'a  pas  de  bien,  effraya  tellement  le 
fieur  Bories,  qu'elle  le  lit  fuir;  &  il  a  fouvent  dit  de- 

puis que  le  fieur  Ladite  lui  pefoit  plus  que  quatre  mon- 
tagnes. L'exilé,  qui  depuis  qu'il  étoit  dans  cette  com- 

munauté,n'en  étoit  foiti  que  pour  aller  avec  les  Semina- 
riltes  aux  Offices  de  la  paroille  deffervie  par  Meilleurs, 
du  Séminaire ,  demanda  le  Mardi  de  la  femaine  de  la 

paffion  permiffion  de  fortir  pour  s'aller  confelïer;  ce que  le  Supérieur  lui  refufa,  en  lui  offrant  toutefois  le 
choix  des  ConfefTcurs  de  la  maifon ,  ou  même  de  lui 

faire  venir  ceux  qu'il  demanderoit.  il  repréfenta  inuti- 
lement que  ceux  de  la  maifon  étoient  prévenus  con- 

tre lui,&  que  l'on  ne  manqueroit  pas  de  prévenir  ceux 
qui  viendroient.  Preffé  enfin  par  le  Supérieur  il  deman- 

da M.  l'Evêque;  &  comme  le  Supérieur  lui  parut  ex- 
trêmement furpris  d'une  pareille  demande,  il  lui  dit 

que  les  Evêques  étoient  chrétiens  pour  eux,  &  Evê- 
ques pour  leurs  diocefains  ;  que  d'ailleurs  la  leéture 

qu'on  faifoit  à  table  lui  avoit  fait  venir  la  penfée  de 
faire  cette  demande,  (c'étoit  la  vie  de  S.  Charles  Bor- 
romée. )  "Si  M.  l'Evêque  refufe,  ajouta-t-il,  je  prie 
,,  qu'on  faffe  venir  un  des  Vicaires  généraux.Le  3. Avril 
le  Supérieur  lui  fit  encore  demander  s'il  ne  penfoitpas 
à  faire  fes  Pâques.  A  quoi  le  captif  fit  réponfe,  qu'il avoit  un  grand  defir  de  fatisfaire  à  ce  devoir;  mais  que 

n'ayant  pas  la  liberté  de  fortir,  il  attendoit  leConfef- 
feur  qu'il  avoit  demandé.  Le  Supérieur  lui  rit  propo- 
fer  alors  de  prendre  une  permiffion  par  écrit,  au  moyen 
de  laquelle  il  pourroit  aller  le  confefferoùil  voudroit. 
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H  y  confentit:  mais  il  ne  reçut  que  le  vendredi  dri- 
vant 15.  Avril  cette  permiiîîon ,  qui  étoit  ainfi  conçue  : 

„  Je  fouffigné,  Supérieur  du  Séminaire  &  Curé  de  lapa- 
„  rbifle de  S.  Burthelemide  Cahors .permets à  M.  La- 
,,  fi  te  Prêtre ,  relégué  au  Séminaire  pur  ordre  de  Sa  Mav 

„  jeltépour  les  affaires  du  tems.de  s'aller  confeffer  à  tel 
„  Prêtre  approuvé  qu'il  voudra  dans  h  ville,  à  condi- 
„  tionde  venir  faire  la  communion  pafcale  furlecerti- 
„  ficatquilui  fera  accordé  par  fon  Confeffeur  au  bas  de 
„  cehillet.  A  Cahorsle  15.  Avril  1735.  Signé,Bo:ks.  „ 
M.  Lafite ,  fans  faire  ufage  de  cette  permilfion ,  alla  le 
lendemain  matin  aux  Cannes  déchauffés  demander  le 

P.Maurice.Cûnfeffeur  de  M.  l'Evêque,&  après  s'être 
confeffé  à  ce  Religieux  il  lui  demanda  un  certificat  de 

confeffion.  Le  P.  Maurice  répondit  que  cela  n'étoit  pas 
néceflaire,  &  que  ce  n'étoit  point  l'ufage.  "Si  cepen- 
„  dant,  ajouta-t-il,  votre  Curé  vous  le  demande,  vous 
„  n'avez  qu'à  m'écrire,  &  je  vous  l'enverrai.,, 

Le  lendemain  Dimanche  de  Quafimodo,  l'exilé  décla- 
ra au  Supérieur  qu'il  s'étoit  confeiré,  &  qu'il  alloità 

l'églife  faire  fa  communion.  Le  Supérieur  lui  demanda 
fon  certificat  :  &  fur  la  réponfe  qu'il  lit  d'après  fon  Con- 

feffeur, que  ce  n'étoit  l'ufage  ni  d'en  donner  ni  d'en  exi- 
ger: "Et  moi,  reprit  le  Supérieur,  je  vous  défens  de 

„  communier.  „  M.  Lafite  ne  croyant  pas  devoir  dé- 
férer àune  telle  défenfe, allaà  l'églife, dans  ledeffein 

de  paffer  outre.  Mais  on  l'y  vint  chercher  auffi-tôt  ;  on 
le  ramena  au  Séminaire;  &  le  Supérieur,  en  préfence 
de  deux  témoins,  lui  réitéra  la  défenfe  de  communier 
fans  certificat  du  Confeffeur,  avec  menace  de  "procé- 
„  der  contre  lui  extraordinairement  àl'Ofîicialité,& de 
„  le  faire  déclarer  excommunié ,  s'il  n'exhiboit  pas  un 
„  certificat  de  confeffion.  „  L'Eccléfiafiiqueainfi  vexé 
ne  fe  déconcerta  pas.  Il  retourna  à  l'églife;  &  crai- 

gnant un  plus  grand  fcandale ,  il  prit  lafage  précaution 
d'aller  à  laSacriltie  demander  au  Célébrant  s'il  vouloit 
avoir  la  bonté  de  lui  donner  la  communion.  On  lui  de- 

manda fon  certificat:  il  dit  qu'il  n'en  avoit  pas  :  Eh! 
„bien,  lui  repartit  le  Prêtre  qui  alloit  monter  à  l'au- 
„ tel, je  vous  refufe, parce  que  vous  n'avez  point  de 
„  certificat.  „  Cette  nouvelle  tentative  étant  donc  de- 

venue auffi  inutile  que  les  premières,  &.  le  Supérieur 
ayantdit  ce  même  jour  àM.  Lafite  en  préfencede  p!u- 
fieurs  Seminarifles ,  qu'il  étoit  un  opiniâtre,  &  qu'il 
alloit  le  pourfuivre  à  l'OrHcialité ,  le  captif  écrivit  ce 
foir  là  même  à  fon  ConfeiTeur.pour  lui  demander  le  cer- 

tificat qu'il  lui  avoitpromis.  Sa  lettre  commence  aîrifi: 
„Mon  révérend  Pere,  la  bonté  paternelle  avec  laquel- 

le vous  me  reçûtes  au  tribunal  de  la  pénitence  Hier 
„  jour  de  famedi  à  fix  heures  &  demie  du  matin,  &  les  fa- 

„lutaires  avis  que  vous  me  donnâtes  avant  de  m'accor- 
„der  le  bienfait  de  l'abfolution ,  me  font  efpérer  que 
„  vous  répondrez  favorablement  à  ma  demande,  &c.  „ 
Le  Pere  Carme  envoya  en  effet  un  certificat  conçu  en 
ces  termes:  "Je  fouffigné,  déclare  avoir  entendu  en 
„  confeffion  M.  Lafite  dans  notre  couvent  des  Carmes 
„  déchauffés.  A  Cahors  ce  18.  Avril  1735.  Signé,  F. 
„  Maurice ,  Carme  déchauffé.,,  Le  fi eur  Lafite  muni 

de  ce  certificat ,  qu'il  tint  fecret  jufqu'au  Dimanche 
fuivant.reçut  peu  après  une  défenfe  par  écrit.dont  voi- 

ci la  teneur  :  "  Je  prie  Meflleurs  de  Gouyrans ,  Duran, 
„.&  Lafite  [les  deux  premiers  ne  font  pas  au  Séminaire 

:r pour  les  affaires  de  l'Eglife]  „dc  fe  tenir  à  la  maifon 
,,  &  de  n'en  point  fortir ,  conformément  aux  ordres  du 
,,Roi;  &  je  leur  déclare  qu'en  cas  de  contravention, „je  donnerai  avis  de  leur  fortie  à  qui  ̂ appartient.  A 
„ Cahors  ce  18.  Avril  1735.  Signé,  Bories  Supérieur 
„  du  Séminaire.  „ 

Le  priibnnier  trouva  toutefois  le  moyen  de  faire  con- 
troller  fon  certificat ,  de  le  dépofer  chez  un  Notaire ,  & 

d'en  prendre  trois  expéditions.  11  en  préfenta  une  au 
Célébrant  le  Dimanche  24.  Avril ,  dans  la  Sacriltie,  un 

peu  avant  la  Grand'  Meffe  ;  &  il  lui  déclara  en  préfence 
du  Diacre  &  du  Soudiacre  qu'il  fepréfenteroit  avec  le 
clergé,  pour  communier  :  ajoutant  qu'en  cas  de  refus, 
il  enporteroit  fes  plaintes  à  qui  il  appartiendroit.  Auffi- 
tôt  on  dépêche  un  Frère  vers  le  Supérieur,  &  celui-ci 
va  lui-même  en  diligence  confulterM.  de  Cahors.dont 
la  décifionfut  qn'onnepouvoit  en  pareil  cas  refufer  la 
communion  à  cet  Eccléfiaitique.  Celui-ci ,  qui  n'étoit 
pas  forti  de  l  Eglife,  &  qui  ignoroit  tous  ces  mouve- 
mens ,  voyant  le  tems  de  la  communion  approcher.de- 
manda  au  Frère  Sacrillain  unfurplis  &uneétole,  qui 

lui  furent  refufés.  Il  fe  préfenta  néanmoins  dans  l'état 
où  il  étoit,  c'elt-à-dire  en  foutanne;  mais  un  bon  Se- 
minarifle  qui  en  fut  touché ,  quitta  fon  propre  furphs, 

alla  à  lui  &  le  lui  offrit,  lll'accepta.s'enrevêtit.pritrang 
parmi  le  clergé,  communia,  retourna  à  fa  place,  &  ren- 

dit le  furplis  à  celui  qui  avoit  eu  la  bonté  de  le  lui  prê- 
ter^ qui  en  reçut  delapart  du  Supérieur  de  très  vifs 

reproches.  A  l'égard  de  celui  qui  avoit  eu  le  bonheur 
de  communier,  le  Supérieur  lui  dit  "qu'il  étoit  un  Prè- 
„  tre  abandonné  ;  qu'il  lui  défendoit  de  fortir  de  l'in- 
„  terieur  du  Séminaire;  que  s'il  alloit  à  Vêpres  [à  l'é- 

glife paroiffiale,  de  l'autre  côté  de  la  rue]  „  il  le  fe- 
,,roit  arrêter  par  laMaréchauffée;  &  qu'il  l'empêche- 
„roit  même  d'entendre  la  MelTe.  „  On  a  dit  que  M. 
l'Evêque  vouloit  interdire  fon  propre  Confeffeur,  pour 
avoir  confeiré  cet  exilé  ;  &  même  qu'il  avoit  deffein 
de  faire  le  procès  ,  tant  au  Notaire  quia  reçu  le  dépôt 
du  ccrtilicPt/m'aux  témoins.  Mais  fi  M.  de  Cahors  a  eu 
cette  penfée.elle  lui  aura  été  fuggérée  par  fon  Grand 

Vicaire  &  fon  Officiai  M.  Baudus.  Quoi  qu'il  en  foit, depuis  que  le  fieur  Lafite  a  communié ,  tout  le  monde 
le  fùit,&  tout  commerce  lui  elt  interdit  avec  les  hom- 

me-; ,  à  l'exception  feulement  des  deux  relégués  dont 
il  elt  parlé  ci-deffus.  Le  27.  Avril  il  y  eut  à  fon  fujet 
unealfemblée  àl'Evcché,  où  le  Grand  Vicaire  &  le  Su- 

périeur du  Séminaire  propoferent  d'écrire  en  Cour  que 
[ce  Prêtre]  "avoit  eu  la  hardieffe  de  prendre  pour 
„  Confeffeur  celui  de  l'Evêque. ,,  Mais  le  Prélat  n'ayanc 
pas  été  de  cet  avis,  on  réfolut  Amplement  de  deman- 

der une  tianflation,  parce  ,difoit-on,  que  depuis  que 
ce  Janfcnilte  eft  dans  le  Séminaire  tous  les  Seminariltes 
parlent  des  affaires  du  tems.  Pour  ôter  au  Janfénilte 

(car  c'clt  lefcul  nom  qu'on  donne  ici  au  fieur  Lafite) 
tout  prétexte  de  fortir  de  l'enceinte  du  Séminaire,  on 
dit  tous  les  Dimanches  &  Fêtes,  contre  l'ufage,  une 
Meffe  baffe  dans  la  Chapelle  intérieure;  &  il  ne  lui  eft 

plus  permis  d'affifter  à  Vêpres.  Quelques  jours  avant 
la  Pentecôte,  pour  fe  laver  de  la  note  d'indifférence pour  les  facremens ,  il  fit  demander  au  Supérieur  la 

permiffion  d'aller  fe  confeffer  &  communier  dans  quel- 
que églife  de  la  viliejce  que  le  Supérieur  réfute.,  fou* 
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prétexte  d'une  tranflation  très  prochaine:  lui  rendant 
toutefois  ce  témoignage,  qu'il  ne  le  croyoit  pas  Cal- 
vlniftc.  Enfin  on  ne  parle  que  de  le  transférer  à  la 
Tour  de  Cordouan,  à  Blaye,  à  Libourne,  dans  le 
JMédoc,  &c. 

Le  26.  Mai,  M.  de  Cahors  reçut  de  la  mere  de  ce 
prifonnier  une  l&ttre,  dans  laquelle,  après  avoir  fait 
au  Prélat  le  détail  des  mauvais  traitemens  qu'éprou- 
voit  fon  fils,  ce  qu'elle  ne  favoit,difoit-elle,que  par 
le  bruit  public, la  bonne  veuve  prioit  Sa  Grandeur  de 
lui  en  donner  des  nouvelles.  Le  Prélat  ordonna  que 

cette  lettre  fût  communiquée  au  fieur  Lafîte ,  &  qu'on 
lui  dit  de  mander  à  fa  mere  qu'il  étoit  faux  qu'il  fût  ex- communié >  comme  on  te  difoit.  On  donna  alors  des 

draps  blancs  à  cet  Eccléfiaftique  qui  n'en  avoit  poiRt 
changé  depuis  cinq  mois  qu'il  étoit  au  Séminaire. On  dit que  le  Prélat  verfa  des  larmes  à  la  lefture  de  la  lettre 
de  la  bonne  mere,  comme  il  avoit  fait  en  lifant  le  Man- 

dement de  M.  de  S.  Papoul.  Il  a  témoigné  plufieurs 

fois  qu'il  voudroit  n'avoir  point  d'exilés  dans  fon  Sé- 
minaire. Ce  Prélat  eft  bon,  il  pleure  facilement;  & 

ce  que  l'on  connoit  du  fond  de  les  fentimens,  joint  à 
la  conduitede  fon  Confeffeur  à  l'égard  du  fieurLafite, 
a  donné  lieu  de  dire  ici  que  l'Evêque,  le  Confeffeur 
&  l'exilé,  penfoient  tous  trois  à  peu  près  de  la  même manière. 

II.  Cependant  voici  un  fait  qui  ne  juftifie  pas  cette 

conjecture.  La  veille  de  l'Ordination  des  Quatre  Tems 
de  la  Pentecôte, quelques  Ordinans  de  duTerens  Dio- 
cefes  s'étant  trouvés  à  fouper  avec  des  laïques  dans 
une  auberge  de  cette  ville,  on  vint  à  parler  des  affaires 
du  tems,  &  en  particulier  de  la  démarche  de  M.  deSe- 
gur  Evêque  de  S.Papoul.Le  fieur  Lafon  Diacre  du  Dio- 
cefe  de  llhodès  qui  étoit  venu  pour  recevoir  l'Ordre de  prêtrife ,  &  qui  étoit  du  nombre  des  convives,après 

avoir  dit,  entre  autres  chofes,  qu'il  y  avoit  d'honnêtes 
gens  dans  les  deux  partis,  parla  d'ailleurs  en  homme 
qui  approuvoit  la  démarche  de  M.  de  S.  Papoul.  Le 

lendemain  matin  M.  l'Evêque  en  ayant  été  informé , 
fît  effacer  cet  Eccléfiaftique  du  catalogue  des  Ordi- 

nans. Cependant  le  fieur  Lafon ,  qui  l'ignoroit ,  fe  ren- 
dit au  Séminaire,  où  l'Ordination  devoit  fe  faire.  Quel- 
que tems  après  qu'il  y  fut  arrivé,  &  comme  l'Eveque conféroit  les  Ordres  mineurs,  on  vint  lui  annoncer 

qa'il  n'y  avoit  point  d'Ordination  pour  lui.  Surpris 
de  cette  nouvelle,  à  laquelle  il  ne  s'attendoit  nulle- 

ment, il  va  trouver  le  Supérieur,  &  lui  demande  la 
xaifon  de  cette  exclufion  imprévue.  Le  Supérieur  ré- 

pond que  c'eft  parce  qu'il  eu  Janfénifte.    Pour  preu- 
ve du  contraire ,  le  fieur  Lafon  dit  qu'il  eft  prêt  à  fai- 
re tout  ce  qu'on  voudra,  &  prie  qu'on  en  affure  M. 

l'Evêque.  Il  fait  plus  :  impatient  de  faire  révoquer ,  à 
quelque  prix  que  ce  fût,l'ordre  qui  l'excluoit  de  l'Or- dination ,  &  craignant  quelque  retardement  de  la  part 
du  Supérieur,  il  va  de  lui-même  fe  jetter  aux  pieds 

de  M.  l'Evêque  qui  n'avoit  pas  encore  fini  l'Ordina- 
tion des  Acolites,  &  lui  demande  grâce.  L'Evêque 

ne  veut  point  l'écouter.    Le  Supérieur  arrive,  &  dit au  Prélat  que  le  fieur  Lafon  eft  prêt  à  faire  tout  ce 

que  l'on  exigera  de  lui.  Eh  !  bien ,  dit  alors  M.  de  Ca- 
h^rs ,  parlant  au  Supérieur ,  je  m'en  décharge  fur  vous  ; 

&  tout  de  fuite  le  Supérieur  conduifit  ie  Diacre  en- 
core tout  tremblant  à  la  chambre  du  Frère  portier, 

dépofitaire  d'un  vieux  regître,àla  première  page  du 
quel  eft  un  long  Formulaire  où  il  elt  parlé  de  la  Bul- 

le d'Alexandre  VII.  &  de  la  Bulle  Vineam  Domini  de 
Clément  XI.  On  préfenta  ledit  regître  au  fieur  Lafon, 

qui  y  écrivit  les  paroles  fuivantes:  "Je ,  Pierre  Lafon 
„  Diacre,  fouferis  d'efprit  &  de  cœur  au  Formulaire 
„  ci-deffus,  &  me  foumets  purement  &  Amplement  à 
,,  la  Conllitution  Unigenhus.  „    11  étoit  tout  trem- 

blant en  écrivant  ces  paroles,  &peu  s'en  fallut  qu'on ne  fût  oôligé  de  lui  tenir  la  main  :  cependant  cette 

écriture,  à  peu  près  femblable  à  celle  d'un  homme ivre ,  le  julliria  dans  un  inftant  :  au  moyen  de  quoi 
il  fut  ordonné  Prêtre. 

De  Paris. 
Le  zele  de  M.  de  Leéïoure  contre  le  Mandement 

de  M.  de  S.  Papoul  n'a  éclaté  que  le  26.  Mai  dernier 
par  un  Mandement  imprimé  à  Agen  ,  &  addreffé  à 

tous  les  fidèles  du  Diocefe  de  Lettoare.    Ce  qu'il  j 
a  de  remarquable  dans  ce  Mandement  de  M.  de  Beau - 
fort,  c'eft  qu'il  prétend  que  tous  fes  diocéfains  lui 
ont  "donné  des  preuves  convaincantes  de  [ce  qu'il 

appelle]  leur  foumiffion  à  l'Eglife  &  au  Roi,  en  re- 
,,  cevantde  cœur  &  d'efprit  la  Bulle  Unigenitus  com- 
,,  me  un  Jugement  dogmatique.  „    Il  fait  auffi  com- 

bien tous  ceux  à  qui  il  parle  dans  fon  Mandement  ont 
été  feandalifés  par  la  lecture  de  celui  de  M.  de  S.  Pa- 

poul. "Cependant ,  ajoute-t-il,  pour  oter  des  efprits  fai- 
lles les  moindres  impreffions  que  cet  Ecrit  fcandaleux 

„  pourroit  y  jetter,nous  avons  jugé  à  propos ,  le  saint 

,,  nom  de  Dieu  invoque',  après  en  avoir  conféré  avec ,,  nos  vénérables  frères  les  Chanoines  de  notre  églife 
cathédrale  &  de  leur  avis,  de  défendre,  comme  nous 

,,  défendons  par  ces  préfentes,  de  lire ,  débiter  &gar- 
„der  l'imprimé  qui  a  pour  titre ,  Mandement  de  M.  de 
„S.  Papûid,ÔLc....  Mandons  à  notre  Promoteur  de  te- 
„nir  la  main  à  l'exécution  des  préfentes  &  de  procéder 

contre  les  contrevenans  fous  telle  peine  que  de  droit. 
„  Mandons  à  tous  les  Archiprctres  &  Curés. ..de  lire 
,,  notre  préfent  Mandement  à  la  Meffe  paroiffiale  le 
„  premier  Dimanche  après  fa  réception.  Donné,  &c.  „ 
Ce  difpofitif  eu  étonnant  :  &  ce  feroit  unechofe  plus 

étonnante  encore ,  fila  publication  d'un  pareil  Man- dement fe  faifoit  dans  le  Diocefe  de  Lettoure  fans 

nulle  réclamation.    Quoi  qu'il  en  foit ,  le  préambule 
n'eft  ni  plus  équitable,  ni  prefque  plus  long  que  1* 
difpofitif.  M.deBeaafort  auroit  voulu,  dit-il,  cacher 
à  foi-même  &  au  public  la  démarche  de  fon  confrère, 
&  c'eft  avec  toute  la  douleur  poffible  qu'il  voit  M.  de 
S.  Papoul  se  deshonorer.  Mais  comment  fe  desho- 
nore-t-il,  félon  M.  de  Leftoure  ?  "Par  l'aveu  des 
„  voies  illicites  par  lefquclles  il  eft  entré  dans  I'épifco- 
„pat,"  c'eft-à-dire  par  fa  converfion  ,  qu'il  public 
pour  l'édification  de  l'Eglife.  „  Qu'il  ell  affligeant  pour 
„un  Evêque,  ajoute  M.  de  Beaufort ,  d'être  obligé 
„ d'élever  fa  voix  contre  celle  de  fon  confrère! 

Ce  qui  eft  ici  vraiment  affligeant,  c'eft  qu'un  Evê- que ne  puiffe  fe  convertir,  fans  que  fes  confrère* 
jettent  les  hauts  cris! 
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SUITE    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  23.  Juillet  1735. 

De  Vendôme. 
On  a  parlé  dans  la  feuille  du  30.  Mai  des  ordres  de  la 

Cour  pour  fufpendre  l'éleftion  d'une  Supérieure  des tTrfulines  de  cette  ville.  Voici  quels  en  ont  été  les 
véritables  motifs.  11  y  avoit  déjà  long-tcms  que  quel- 

ques Rcligieufes  inftruites  par  les  leftures  de  Car- 
touche juftific par  la  grâce  de  Quefnel,  &  autres  fem- 

blables  libelles,  follicitoient  des  ordres  de  la  Cour 

pour  l'éleftion  d'une  Supérieure.  Elles  en  écrivirent dès  1728.  au  Cardinal  Minière,  dont  elles  reçurent 

la  réponfe  fuivante ,  par  l'entremife  fans  doute  de 
M.  Languet  pour  lors  Evêque  de  Soiffons  ,  car  la  mar- 

que de  la  polie  portoit:  De  Soiffons.  "  A  Compie- 
„  gne  le  27.  Juin  1728.  J'ai  reçu  ,  ma  chère  Sœur, „  votre  lettre  du  14.  de  ce  mois  au  fujet  des  ordres 
„  que  vous  fouhaitteriez  qui  fiiffent  donnés  pour 

„  prévenir  que  l'éleftion  d'une  nouvelle  Supérieure de  votre  maifon  ,  ne  tombe  fur  une  perfonne  dont 
les  fentimens  ne  foient  pas  bons  par  rapport  à  la 

do6hine.  Il  n'elt  pas  d'ufage  de  faire  intervenir 
„  l'autorité  du  Roi  en  pareille  occafion:  mais  fi  par vos  ilatuts  il  y  a  quelque  tempérament  à  prendre, 
„  pour  conduire  à  la  vue  que  vous  propofez ,  man- 
„  dez-le  moi,  ou  quel  feroit  d'ailleurs  l'expédient 
„  dont  on  pourroit  fe  fervir ,  pour  parvenir  au  même 

but.  Je  fuis  ,  ma  chère  Sœur ,  véritablement  à 

„  vous  :1e  Cardinal  de  Fleuri."  Il  n'étoit  pas  encore 
d'ufage  en  1728.  de  faire  intervenir  l'autorité  du  Roi 
en  pareille  occafion.  Cet  ufage  s'eft  donc  introduit 
depuis,  car  il  fait  gémir  aujourd'hui  fous  l'oppreffion 
prefque  toutes  les  communautés  attachées  à  leur  rè- 

gle. De-là  les  troubles  qui  s'élèvent  dans  les  mo- nafteres;  troubles  dont  on  charge  enfuite  ceux  qui 

n'y  ont  aucune  part ,  &  dont  on  les  punit  fouvent 
par  l'exil  &  par  la  prifon,  fous  prétexte  de  rétablir 
la  paix. 

Après  l'expédition  dont  il  a  été  ci-devant  parlé, 
les  Urfulines  rirent  pour  le  maintien  de  leurs  règles 

une  proteftation  contre  l'intrufion  de  la  Mere  de 
Mauni.  Elles  y  réitèrent  celles  qu'elles  avoientdéja 
faites  de  vive  voix  en  préfence  du  Prélat:  &  "  con- 
„  fentent  néanmoins  pour  le  bien  de  la  paix ,  &  pour 

„  conferverle  bon  ordre  dans  le  monaltere,  d'obéir 
„  à  l'intrufe  par  pure  tolérance  &  à  l'extérieur,  fans 
„  que  cela  puiffe  préjudicier  à  leurs  Conftitutions  & 
„  ufages,  ni  à  l'éleftion  libre  &  canonique  qu'elles 
„  avoient  faite  de  la  Mere  du  Chatelier ,  avant  même 
„  la  nomination  de  la  Mere  de  Mauni  par  M.  PË- 
„  vêque-  "  L'intrufe  répondit  à  cette  proteftation, 
que  c'étoit  l'affaire  du  Prélat;  ce  qui  lit  que  les  Re- 
ligieufes  prirent  la  liberté  de  lui  envoyer  leur  Afte 
avec  une  lettre  très  refpeftueufe:  mais  comme  M.  de 
Cruffol  ne  fait  confifter  le  refpeft  que  dans  la 
foumifïîon  aveugle  à  fes  volontés,  il  ne  fit  point  de 
réponfe  aux  Religieufes  &  écrivit  feulement  à  la  Me- 

re de  Mauni  "  qu'il  la  plaignoit  d'avoir  affaire  à  des 
„  efprits  rebelles  à  l'Eglife,  à  des  carafteres  durs  & 
„  indociles,  qui  ne  cherchent  depuis  long  tems  qu'à 
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„  brouiller  la  maifon  ;  [elle  étoit  en  paix  avant  que 
„  ce  Prélat  y  parût  ]  &  qu'il  ne  leur  donnoit  plus 
„  que  quinze  jours  pour  lé  reconnoître  ;  après  quoi 
„  il  uferoit  des  moyens  les  plus  durs  &  les  plus  rigou- 
„  reux.  "  Cette  lettre  fi  peu  paftorale ,  dont  l'in- 

trufe ,  conformément  aux  ordres  de  M.  de  Blois , 
devoit  faire  la  lefture  en  plein  Chapitre  ,  ne  fit  au- 

cune imprefiion  fur  les  Religieufes  qu'on  avoit  en vue  :  &  le  Prélat  étant  revenu  le  zz.  Mai  faire  une 
féconde  vifite  ,  on  s'attendoit  à  lui  voir  mettre  en 
œuvre  les  moyens  les  plus  durs  &  les  plus  rigou- 

reux; mais  il  n'employa  encore  que  la  douceur,  les careffes ,  les  exhortations  preflantes ,  &  les  mena- 
ces de  Lettres  de  cachet.  Les  Rcligieufes  de  leur  côté, 

ne  fe  défendirent  par  rapport  à  l'intrufion  de  la  pré- 
tendue Supérieure,  que  fur  le  ferment  qu'elles  ont fait  dans  leur  profeffion  ,  de  garder  inviolablement 

leur  règle.  "  Ile-bien  !  reprit  le  Prélat,  je  vous  en 
„  difpenlé  pour  cette  fois  feulement."  Difpenfe  par laquelle  ces  bonnes  filles  ne  fe  crurent  pas  autorifecs 
à  violer  un  engagement  fi  faint.  Le  Prélat  voyant 
donc  leur  fermeté,  prit  le  regitre,  &  biffa  lui-même 

un  Afte  de  proteltation  qu'il  ne  pouvoit  arracher  de leur  cœur. 

Le  refie  de  la  vifite  ne  fut  employé  qu'à  conti- 
nuer la  réforme  commencée  dans  la  première:  dé- 

fenfe  de  recevoir  au  parloir  les  Pères  de  l'Oratoire, 
ni  aucune  perfonne  fufpefte;  le  Médecin  même  ne 

fut  épargné ,  qu'à  condition  de  ne  point  donner  d'a- vis; expulfion  du  Chapelain  &  des  anciens  Confef- 
feurs;  leurs  places  remplies  par  un  jeune  Vicaire  de 
faint  Martin,  par  le  Prieur  des Bénédictins ,  le  Gar- 

dien des  Capucins ,  M.  de  Kervafegan  nouveau  Chan- 
celier du  Chapitre,  &  autres  dont  le  dévouement  à 

la  Bulle  efi  connu;  profeription  de  tous  les  ouvra- 
ges de  piété  venans  de  Port-Royal,  &  même  de  tous, 

ceux  qui  n'ont  pas  pour  fauve-garde  le  nom  d'un  Jé- fuite  ;  enforte  que  le  Nouveau  Teltament  du  Pere 
Amelotte  ne  fut  admis  qu'avec  peine.  Une  Religieulé 
crut  devoir  dire  à  cette  occafion;  "  Monfeigneur, 
„  faites  nous  au  moins  la  même  grâce  qu'à  nosSœurs 
„  (foumifes,)  qui  difent  que  vous  leur  avez  permis 
„  de  lire  tous  leurs  livres  ordinaires."  Une  autre  a- 
jouta:  "  J'ai  peine  à  le  croire,  il  n'eft  pas  pofïible 
„  que  Monfeigneur  ait  permis  la  lefture  de  La  Comte/Je 
„  &  de  Cartouche  jujiifié  par  la  grâce  de  Que/vel. 
„  Çufeit  ce  que  ces  livres-là,  reprit  M.  de  Blois?  La 
„  Religieu/e:  Ce  font  des  efpeces  de  romans  qui  fer- 
„  vent  à  inftruire  nos  Mères  de  tout  ce  qui  regarde 
„  les  affaires  du  tems ,  &  c'eft  la  lefture  du  fécond 
„  qui  en  a  converti  une  d'entre  elles."  Le  Prélat  à  qui une  des  converties  avoit  remis  la  petite  Confiitutioli 
imprimée  avec  les  paffages  de  l'Ecriture  &  des  Pè- 

res fur  chaque  propofltion,  répondit  que  les  romans 
dont  on  venoit  de  lui  parler  étoient  bien  mauvais, 
s'ils  l'étoient  plus  que  ce  petit  livre.  Il  n'avoit  rien 
vu,  ajoutoit-il,  de  fi  pernicieux.  Mais  ce  petit  livre 
ne  contenant  d'une  part  que  la  Bulle  Ur.igenïtui,  &  de 
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l'autre  des  partages  de  l'Ecriture  &  des  Pères;  font- 
ce  les  pafiages,  feroit-ce  la  Bulle,  que  le  Prélat  re- 

°arde  comme  ce  qu'il  a  vu  de  plus  pernicieux? Du  Diocefe  de  Sériés. 

I.e  Seigneur  vient  d'appeller  à  lui  le  (leur  Antoine 
le  Roux  marchand  de  ïhorame-haute  près  Colmars. 

Ce  vertueux  laïque  eut  le  bonheur  de  trouver  une é- 

poufe  digne  de  lui ,  nommée  Paulc  Arnauld  originaire 
de  Nice.  Dieu  bénit  leur  mariage  par  la  naiffance  de 

cinqenfans,  à  qui  ils  ont  donné  une  éducation  très 
chrétienne.  Tout  étoit  édifiant  dans  cette  petite  églife 

doineftioue.  Les  pauvres  y  étoient  abondamment  fe- 

courus  d'ans  leurs  beibins.  On  étoit  attentif  à  y  faire  du 
bouillon  pour  les  malades.  On  y  donnoit  du bied  &  des 

habits  aux  plus  néceffiteux  ;  &  ce  pieux  marchand  a 

beaucoup  contribué  à  l'établiffement  du  Mont  de  pié- 

té, qui  fait  tant  de  bien  dans  cette  paroiffe.  Dieu  n'a 
pas  permis  que  tant  de  vertus  fuffent  ébranlées  par  le 
îcandale  d'Ambrun.  Fidèle  à  fon  véritable  palteur, 

le  lieur  le  Roux  a  toujours  fui  les  mercenaires  qui  ve- 

noient  pour  ravir  &  difperfer  le  troupeau:  fidélité  qui 

lui  a  mérité  l'avantage  de  la  perfécution  dans  laquelle il  eft  mort.  .  . 

M.  de  Saleon  l'accufe  en  Cour  d'avoir  fait  tenir  quel- 
ques lettres  aux  Religieufes  :  auffi-tôt  le  Commandant 

de  Colmars  reçoit  ordre  de  l'arrêter  ,  &  de  l'enfermer 
dans  la  citadelle.  L'Officier  chargé  de  l'expédition  , 
vint  de  grand  matin  à  fa  porte  &  le  demanda  ,  fous  pré- 

texte de  vouloir  déjeûner  avec  lui.  Mais  par  un  effet 

fingulicr  de  la  providence  ,  le  fieur  le  Roux  s'étant  ap- 

perçu  que  fa  maifon  étoit  affiégée  par  des  foldats,  s'en- 
fuit par  fon  jardin  ,&fe  retira  dans  les  montagnes.  De- 

puis cette  évafion  il  a  toujours  mené  une  vie  errante, 

&  n'a  pu  rentrer  chez  lui  que  rarement  &  fecretement , 

pourmcttrequelqu'ordreàfes  affaires,  dans  lesquel- 
les fon  abfence  ne  pouvoit  manquer  de  caufer  un  grand 

dérangement.  Dans  l'une  de  ces  apparitions  il  reçut 
du  ciel  une  faveur  bien  confolante.  Sajeune  fille  (Ag- 

nès) âgée  de  neuf  ans,  étant  attaquée  d'une  fiitule  à 
la  jambe ,  qui  en  avoit  fait  retirer  les  nerfs  ,  &  rendu  la 

jambe  aride  ,  il  pria  fon  Curé  de  commencer  une  neu- 
vaine  de  Meffes  en  l'honneur  du  faint  Diacre  ;  &  des 

le  fixiéme  jour  la  malade  ,  qui  depuis  plus  d'un  mois  ne 

pouvoit  fortir  du  1k,  fut  tellement  guérie,  qu'elle 
le  leva,  s'habilla,  &  fans  aucun  fecours  alla  entendre 

laMeffeàl'églife  au  grand  étonnement  de  toute  la  fa- 

mille &  des  voifins.  La  perfécution  n'avoit  fervi  qu'a 
augmenter  dans  ce  négociant  l'amour  de  la  vérité,  de 

la  prière,  de  la  lecture  &  de  la  mortification.  Aux  in- 
ftrumens  de  pénitence  dont  il  faifoit  ufage  ,  il  joignoit 

des  jeûnes  très  rigoureux  &  même  exceffifs ,  eu  égard 
à  fa  mauvaifë  fanté  :  il  fechoit  de  douleur  de  voir  fi 

peu  de  religion  dans  le  peuple  &  même  dans  les  Ecclé- 

fiaffîques.  il  ne  foupiroit  qu'après  un  lieu  de  retraite; 

&  ayanttrouvéen  17 32.  ce  qu'il dcfiroit.il  s'abandonna à  toute  la  ferveur  de  fon  zele.  Dans  cette  folitude  il 

paffoit  les  nuits  auprès  d'un  malade  attaqué  d'un  mal  à 
lacuùTe,  qui  rendoit  quantité  de  pus ,  &  que  les  Chi- 

rurgiens avoient  abandonné  comme  incurable.  Animé 
d'une  foi  vive,  il  lui  confeillade  renoncera  tous  les 

remèdes ,  &  de  recourir  à  l'intcrceflîon  du  faint  Dia- 
cre. Lt  malade  fuivit  fon  avis ,  &  obtint  par  l'applica- 

tion de  la  terre  du  tombeau  une  guérifon  parfaite.  Sa 

préfence  devenant  plus  nécefTaire  dans  fa  maifon ,  il  fe 
trouva  obligé  de  fortir  encore  de  fa  retraite.  On  en 
parla  à  M  de  Vocance  qui  fe  regardant  prefque  comme 
Evêque  en  fa  qualité  de  Grand-Vicaire  intrus ,  fit  cette 
étonnante  réponfe:  ,,  Je  ne  veux  pas  qu'il  relie  dans 
„  mon  Diocefe."  Enfin  au  mois  d'Octobre  dernier 
Dieu  voulant  finir  les  peines  de  fon  fer viteur,  la  mala- 

die l'arrêta  dans  la  paroiiTe  de  Fugeret  Diocefe  de 
Glandeve.  Son  époufe  s'y  rendit  auffi-tôt ,  &  n'y  édifia 
pas  moins  par  fafoumiffionàlavolonté  de  Dieu  ,  que 
le  malade  par  fa  patience.  Rien  de  plus  touchant  que 
de  les  voir  s'exhorter  mutuellement  à  aimer  Dieu  &  à 
le  remercier  de  fes  grandes  miféricordes.  Le  danger 
commençant  à  fe  faire  fentir ,  le  pieux  malade  fe  con- 
feffa  au  Vicaire  IaveiliedelaToufTaint,  &le  Médecin 
alla  lui  même  avertir  le  Curé  de  lui  porter  les  facre- 

mens  :  juftice  qu'on  ne  put  obtenir  de  lui,  quoiqu'il 
eût  fait  communier  plufieurs  fois  la  même  perfonne 
avant  fa  maladie:  prières,  remontrances,  menaces  de 
fe  pourvoir ,  plaintes  du  public  qui  demandoit  fi  la  ma- 

ladie étoit  ou  un  cas  refervé  ou  un  péché  irrémiffible  , 
profelfions  de  foi  de  la  part  du  malade,  rien  ne  put  flé- 

chir ce  Curé,  quivouloit  ou  une  perrnifiïon  de  M.  de 
Glandeve  ,  ou  que  M.  le  Roux  renonçât  à  fon  Evêque 

&àfacaufe."  J'ai  reçu,  difoit  ce  palteur  inflexible, 
„  une  lettre  de  M.  de  Glandeve,  qui  me  défend  d'ac- „  corder  autre  chofeque  la  fepulture  eccléfiaftique  ; 

„  je  donnerois  la  communion  au  diable  ,  s'il  donnoit 
,,  des  marques  de  catholicité,  &c."  Touché  de  cet  in - 
jufte  refus ,  &  encore  plus  du  fcandale  &  des  blafphê- 
mes ,  le  malade  ne  penfa  plus  qu'à  mettre  toute  fa  con- fiance en  Dieu.  Prières,  aumônes  abondantes  à  fes  plus 

grands  ennemis,  ce  qu'il  recommandoit  fur-tout  à  deux de  fes  enfans  qui  étoient  auprès  de  lui,  larmes,  lectu- 
res qu'il  fe  faifoit  faire  continuellement,  recours  à  l'in- 

tercefiîon  de  la  fainte  Vierge,  de  tous  les  Saints  & 
particulièrement  du  faint  Diacre,  non  pour  obtenir  fa 

guérifon ,  qu'il  ne  demandoit  pas ,  &  qu'il  ne  vouloit 
pas  qu'on  demandât  pour  lui ,  mais  la  grâce  d'une  bon- 

ne mort,  &  d'une  parfaite  réfignation.  Telle  fut  fa 
prochaine  préparation  à  la  mort.  Son  ame  étoit  rem- 

plie de  confolations  à  proportion  des  douleurs  qu'il tbuffroit  ;  &  il  fembloit  que  Dieu  ne  prolongeoit  fa  vie, 
que  pour  lui  donner  le  tems  de  régler  fes  affaires  ,  &  de 
laiffer  à  la  poftérité  ce  témoignage  édifiant  de  fa foi: 

[Au  nom  du  Pere,  &  du  Fils ,  &  du  faint  Efprit ,  A- 
men.  Je  fou  (ligné ,  étant  depuis  fept  ans  par  les  prati- 

ques de  mes  ennemis ,  qui  ont  furpris  des  ordres  de  la 
Cour  contre  moi ,  obligé  de  m'abfenter  de  ma  maifon 
&  de  quitter  mon  négoce  ,  à  caufedes  démarches  que 
j'ai  cru  devoir  faire ,  pour  rendre  témoignage  à  la  fidé- 

lité &  à  l'attache  que  je  devois  à  M  de  Senès  mon  légi- 
time Evêque,  nonobftant  tout  ce  que  peut  avoir  fait 

contre  lui  l'affemblée  d'Ambrun  :  &  me  trouvant  à 
préfent  dangereufement  malade  depuis  plus  de  trois 
mois ,  au  Fugeret  Diocefe  de  Glandeve,  dans  la  mai- 

fon de  Jacques.  Sauvan  hôte  dudit  lieu,  oùétantdarts 
un  danger  évident  de  mort,  ayant  demandé  &  fait  de- 

mander plufieurs  fois  publiquement  &  en  particulier  le 

faint  Viatique  &  l'Extrême-Onétion  au  Curé  dudit  lieu  , 
il  me  les  a  toujours  refufés ,  fe  difant  autorifé  d'une  let- 

tre de  fon  Evêque ,  prenant  pour  prétexte  de  fonre- 



fus  les  démarches  que  j'avois  faites  en  faveur  de  M.  de 
Senès  mon  Evêque  qu'il  ne  croit  pas  orthodoxe ,  & 
qui  lui  donnent  lieu  de  douter  de  la  pureté  de  ma 

foi:  &  pour  lui  en  donner  des  preuves,  il  m'a  de- mandé plufieurs  fois  des  retractations  vagues  de  ma 
conduite  ,  fans  fe  contenter  des  profeffions  les  plus 
précifes  que  je  lui  ai  pu  faire  ;  &  comme  je  ne  puis 
faire  lefdites  retractations  fans  bleffer  ma  confcience 
&  la  vérité ,  dans  cet  état ,  pour  obvier  au  fcandaie 

que  pourroient  prendre  ceux  qui  me  verront  mou- 
rir fans  avoir  reçu  publiquement  les  derniers  facre- 

mens ,  que  jfe  recevrois  très  volontiers ,  &  dont  je 
fouffre  la  privacion  avec  une  grande  douleur ,  &  fou- 

rmilion pourtant  à  la  volonté  du  Seigneur ,  efpérant 
qu'il  fuppléera  par  fa  miféricorde  aux  grâces  attachées 
aux  facremens;  je  me  crois  obligé  de  rendre  publi- 

que la  profeffion  de  ma  foi,  fignée  de  ma  propre 
main,  ainfi  qu'il  s'en  fuit: 

Je  fouffigné,  ....  déclare  en  la  préfence  de  Dieu 
&  de  fes  faints  anges  que  je  prens  à  témoins ,  que 
je  crois  fans  exception  ni  reftriction  quelconque  tout 
ce  que  croit  la  fainte  Eglife  catholique,  apoftolique  & 
Romaine  dans  laquelle  j'ai  été  batifé,  j'ai  vécu,  & 
efpére  avec  la  grâce  de  Dieu  de  mourir  :  j'accepte tous  fes  décrets  &  dédiions ,  je  condamne  toutes 

les  erreurs  qu'elle  condamne  &  condamnera  dans  la 
fuite ,  &  demeure  inviolablement  attaché  à  la  foi  & 

à  la  morale  de  M.  de  Senès ,  que  j'ai  toujours  re- 
connu pour  un  bon  pafteur  de  fon  Diocele ,  &  un 

Evêque  très  orthodoxe  &  de  mœurs  irréprochables. 
C'elt  conformément  à  cette  foi  &  à  cette  morale  que 
j'ai  toujours  tâché  de  vivre  &  que  j'efpére  de  mou- 

rir avec  la  grâce  de  mon  Dieu.  En  foi  de  quoi  j'ai 
fouffigné  la  préfente  dans  mon  lit  ce  27.  Janvier,  fête 
de  faint  Jean  Chrifoftome,  1735,  &  prie  de  la  rendre 

publique ,  s'il  eft  jugé  néceffaire.  Signé,  A.  Roux.] 
Après  ce  dernier  Acte  ,  ce  faint  moribond  ne  s'oc- 

cupa plus  que  de  l'éternité ,  &  chaque  jour  fa  fer- 
veur fe  trouvoit  ranimée  par  la  confidération  du  mi- 

ftere  ou  du  Saint  que  l'Eglife  honoroit.  Pour  fup- 
pléer  à  la  participation  extérieure  des  facremens,  il 
fe  fit  lire  en  françois  les  prières  qui  en  accompa- 

gnent l'adminiflration,  celles  des  agonifans,  &  l'acte 
d'acceptation  de  la  mort  par  M.  de  Kozembert:  for- 

mant en  même  tems  les  actes  de  religion  qui  pou- 

voient  y  avoir  rapport,  &  s'unilTant  affectueufement 
à  Jefus  crucifié ,  dont  il  tenoit  l'image  entre  fes  mains. 
Enfin  mûr  pour  le  ciel ,  &  fans  qu'on  s'apperçut  au- 

trement de  fa  mort  que  par  fon  filence ,  il  s'endor- 
mit paifiblement  dans  le  Seigneur  le  30.  Janvier  fur 

les  cinq  heures  du  matin.  Une  mort  fl  fainte  frappa 
tellement  le  Curé  ,  qu'il  fut  deux  jours  fans  ofer  pa- 
roître  :  ainfi  l'inhumation  fe  fit  folemnellement.  Tout 
le  peuple  y  affilia,  &  l'on  diftribua  aux  pauvres  les 
oblations  dont  le  Curé,s'étoit  rendu  indigne.  Peu 
de  jours  après,  le  Vicaire  fut  interdit  de  toutes  fon- 

dions Curiales ,  pour  le  punir  d'avoir  confelTé  &  in- humé ce  ferviteur  de  Dieu. 
De  Paris. 

L  Ecrits  du  mois  de  Mai. 
1.  Lettre  de  NofTcigneurs  les  illuftriffimes  Evê- 

')f  ques  dAuxerre,de  Baycux ,  &  de  Rhodès  au  Pape „  Benoit  XIII ,  au  fujet  du  décret  du  faint  Office, 

n  du  14.  Juillet  1715,  qui  condamne  leurs  Lettre, 
„  Mandement, &Inftruction paftorale."  Cette  Lettre, 
écrite  vers  le  mois  d'Août  1724,  (car  elle  n'eft  pas 
dattée  )  contient  en  latin  &  en  françois  26  pages  m 

4.  Les  Prélats  s'y  plaignent  d'un  décret  de  l'Inquifi- 
tion,qui,  difent-ils ,  renverfe  entièrement  leurs  bon- 

nes intentions,  &  rend  leurs  efforts  inutiles  pour  la 
défenfe  de  l'unité,  de  la  paix  &  de  la  vérité,  "llin- 
„  fpire,  ce  décret,  un  nouveau  courage  &  une  plus 
„  grande  hardieiTe  à  ces  hommes  qui  ne  cherchent 
„  qu'à  defunir  les  pafteurs  &  à  jetter  la  diviiion  dans 
„  le  troupeau;  qui  veulent  opprimer  leurs  frères, 
„  dont  la  vertu  &  la  feience  leur  font  ombrage  ;  & 

,,  qui  s'efforcent  de  corrompre  la  pureté  de  la  mo- 
„  raie  chrétienne,  par  le  mélange  d'erreurs  groffie- 
,,  res,  dont  la  turpitude  n'auroit  pas  été  impunie 

chez  d'honnêtes  payens.  Voilà,  Très  Saint  Pere  , 
„  où  tendent  les  artifices  &  la  fraude  de  ceux  qui  ont 
„  obtenu  ce  décret  du  tribunal  de  l'inquifition  ,  & 
„  qui  ont  furpris  l'ordre  de  le  publier.  Il  fuffit  de 
,,  faire  quelqu'attcntion  fur  les  trois  ouvrages  qui 
„  font  l'objet  de  cette  très  injufte  cenfure  ,  pour  re- 
„  connoître  qu'une  intrigue  fi  digne  de  l'exécration 
„  de  tous  les  gens  de  bien  ....  ne  tend  qu'à  fomen- 
„  ter  lefchifme  ,  à  violer  toutes  les  loix,  pour  op- 
„  primer  des  innocens ,  &  à  ouvrir  un  champ  libre 
,,  à  toutes  fortes  d'erreurs ,  en  donnant  la  liberté  de 
,,  les  enfeigner  impunément." Les  trois  ouvrages  fi  injuftement  cenfurés  par  le 
décret  dont  ces  trois  Prélats  portoient  leurs  plaintes 
à  Benoit  XIII.  font  1.  Une  Lettre  de  M.  d'Auxer- 
re  à  M.  de  Soilfons  ,  aujourd'hui  Archevêque  de 
Sens,"  où  la  matière  du  fchifme  elt  traitée  exactement, 
„  &  clairement  expliquée."  2.  Un  Mandement,  de 
feu  M.  de  Lorraine  Evêque  deBayeux;"  Mandement, 

ditlaLettre  auPape,  très  exact  &  très  mefuré  ,  où 
l'on  n'a  point  eu  d'autre  vue  que  de  rendre  à  l'é- 
glife  de  Bayeux,  la  paix  qui  étoit  troublée  depuis 

„  long-tems  par  les  calomnies  &  les  Ecrits  violens 
,,  d'un  injufte  dénonciatur  [  le  Pere  de  Gennes  Jé- 
„  fuite.]  3.  Un  Mandement  de  feu  M.  Armand.  J.de 
la  Vove  de  Tourouvrc  Evêque  de  Rhodès,  "  con- 
„  tre  une  doctrine  perverfe  enfeignée  dans  fon  Dio- 
„  cefe  par  [  le  Pere  Cabrefpine  ]  ProfeiTeur  de Théo- 
„  logie,  &  déférée  au  tribunal  [de  ce  Prélat]  par 
„  un  Acte  public."  Ceux  qui  n'ont  pas  lu  ces  trois 
ouvrages ,  trouveront  de  quoi  fe  dédommager  dans 
le  compte  très  exact  &  très  précis  que  ces  trois  il- 
lultrcs  Prélats  en  rendoient  au  Pape  ;  mais  ils  feront 
en  même  fieras  concernés  à  la  vue  des  monltrueufes  er- 

reurs approuvées  ou  tolérées  en  faveur  desjéfuites, 

par  le  tribunal  de  l'inquifition  ;  ils  apprendront  dans cette  lettre  vraiment  épifcopalc  la  julte  valeur  des 

décrets  d'un"  tribunal  qui ,  quoiqu'inferieur  &  du 
,,  fécond  Ordre,  ofe  mettre  fon  autorité  de  pairavec 

,,  celle  desEvêques,  s'élève  même  audcfTus  d'eux  , 
„  agit  contre  eux,  &  feréferve  témérairement  ce  qui 

„  appartient  de  droit  à  l'Ordre  i  p  fcopal."  Enfin  les fidèles  qui  liront  cette  lettre,  &  qui  font  fenfibles 
aux  folides  intérêts  de  l'Eglife  &  de  la  vérité ,  gémiront 
fans  doute  amèrement  dece  que  des  plaintes  fi  légiti- 

mes, fi  graves,  fi  dignes  de  l'attention  éc  de  la  folli- 
citude  du  fouveram  Pontife  ,  n'ont  fait  aucune  in> 
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prefîlon ,  &  font  demeurées  fans  effet. 
2."  Requeste  prefemée  au  Parlement  par-vingt- 

„  trois  Curés  de  la  ville  ,  fauxbourgs  &  banlieue  de 
Paris  .contre  l'Inftruction pallorale  de  M  Languet 

„  Archevêque  de  Sens, imprimée  en  1734 ,  au  fujet  des 
miracles  opérés  par  l'intereeffion  de  M.  de  Paris." 

Cette  requête,  imprimée  à  Paris  chez  Lotin  ,  & 
lignée  de  Frefne  Procureur  ,  a  été  répondue  le  5.  Mai 
d'un  Soit  montré  au  Procureur  gênerai  du  Roi.  Elle 
eft  accompagnée  d'une  Conlukation  de  dix  des  plus célèbres  Avocats  du  Parlement:  lavoir  ,  Meilleurs  le 
Roi,  le  Roi  de  Vallieres,  de  la  Vignes  , Duhamel, Pré- 

vôt, GuiÙet  de  Blaru  ,  Pothouin,  Vifinicr ,  Aubri, 
le  Roi  le  fils  :  lefquels,  vu  le  projet  de  la  requê- 

te, estiment  que  les  Curés  au  nom  defquels  elle 

fera  prélentée ,  l'ont  bien  fondés  à  interjetter  appel 
corn  ue  d'abus  de  l'Inftruction  pallorale  de  M.  l'Ar- 

chevêque de  Sens:"  parce  que  1.  une  Inftruction 
„  qualifiée  pallorale  ...  eltfufceptible  d'un  appel  corn- 
„  me  d'abus,  lorfquellc  renferme  des  abus.  Un  fim- 
„  pic  Avis  mêuie  en  pareil  cas  eu  peut  faire  la  matie- 

re  ,  comme  on  le  peut  voir  (  l'exemple  eft  remar- 
s,  quable)  par  un  Arrêt  de  la C  mr  du  7.  Juin  1719, 

„  qui  déclara  qu'il  y  avoit  abus  à  des  Avis  &  Mande- 
.,  mens -de  M.  l'Archevêque  de  Sens,  alors  Evêque 
'„  de  Soiffons.  2.  Une  cenfure  publique  de  la  condui- ,,  te  que  des  Curés  de  Paris  ont  tenue  avec  leur  Ar- 
„  chevêque,  faite  par  un  Ecrit  qui  porte  le  caracte- 

„  re  paftoral ,  &  par  un  Prélat  qui  n'a  aucune  au- „  torité  fur  ces  Curés  de  Paris,  eft  une  entreprife  & 
„  un  trouble.    3.  La  gravité  de  la  diffamation  qui 

réalité  de  ces  mots ,  M.  V  Archevêque  de  Paris  peut 
„  leur  dire:  (aux  Curés)  VHgltje  meprije  les  mira- 

,,  c  les  des  /éclaires ,  préfente  feule  un  moyen  d'a- 
,,  bus,  digne  de  l'attention  de  la  Cour  toujours  oc- 
„  cupée  du  foin  de  maintenir  la  tranquillité  de  l'E- 
„  glife  &  de  lEtat,  &  de  réprimer  toutes  les  de- 

marches  oui  tendent  au  fchifme." 
A  l'égard  de  la  requctc.Meffieurs  les  Curés  s'y  jufti- 

fierit  pleinement  des  imputations  calomnieufes  de 

M.  Lan  guet,  en  faifant  voir  qu'ils  n'ont  fait  par  rapport 
aux  miracles  dont  il  s'agit,  que  ce  que  la  religion 
&  la  vérité  exigeoient  de  leur  miniltere.    Ils  en- 

trent dans  une  difeuflion  détaillée  des  quatre  mira- 
•  cles  juridiquement  conftatés  fous  feu  M.  le  Cardinal 
de  Noaiiles  &  par  fon  ordre;  ils  prouvent  invinci- 

blement la  certitude  de  ces  miracles;  ils  découvrent 

dans  la  "  critique  inconfidérée  que  M.  de  Sens  en 
„  a  faite,  l'inutilité  &  le  néant  de  tous  les  efforts . des  hommes,  pour  déprimer. les  merveilles  du 

,„  Tout-puiffant."  Ils  ne  difeutent  pas  théologique- 
ir.ent,  parce  que  ce  n'eil  pas  le  lieu,  "  les  princi- 
,,  pes  que  M.  de  Sens  a  hafardés  ,  pour  foutenir 
„  une  caufe  où  il  eft  continuellement  obligé  decom- 

■  „  battre  contre  l'évidence."  Mais  ils  indiquent  quel- 
ques-uns des  principes  inouis  de  ce  Prélat,  à  la  faveur 

defquels  on  ébranleroit ,  difentees  Mesffeurs,  la  certi- 
tude de  tous  les  miracles  en  général ,  &  de  ceux  même 

qui  font  atteftés  par  les  Textes  facrés.  Un  de  ces 

principes  de  M.  Languet  c'eft  qu'on  n'eft  en  état  de croire  un  miracle  avec  certitude  &  de  le  publier  avec 

autorité,  qu'après  avoir  épuifé  les  doutes  &Jes  dé- 

fiances ,  non  d'un  incrédule  ,  mais  de  tous.  Non feulement  il  eft  prouvé  dans  cette  requête  que 
M.  de  Sens  s'égare  dans  de  faux  principes ,  il  eft  en- 

core démontré  qu'il  n'oppofe  à  des  faits  précis  &  à 
des  preuves  convaincantes ,  que  "  des  raifonnemens 
„  captieux,  des  préfomptions  vagues  ,  des  conje- 

clures  odieufes ,  des  Actes  obfcurs,  enfantés  par 
,,  la  paillon,  émanés  de  perfonnes  fufpeétes  ou  dé- 
,,  criées  ;  des  Actes  qui  ne  réfident  dans  aucun  dé- 
„  pôt  public  ,  &  dont  ce  Prélat  ne  rapporte  que  de3 

„  fraginens  imparfaite,  qu'il  fépare  du  refte  de  la  pie- 
,,  ce."  Enfin  on  rapporte  trois  Aftes  authentiques , 
par  lefquels  on  démontre  la  fauffeté  palpable  de  deux 
faits  avancés  avec  confiance  par  M.  de  Sens.  Une 
femme  de  Males-herbes ,  dans  le  Diocefe  de  ce  Pré- 

lat, avoit  été  guérie  miraculeufement  par  l'intereeffion de  M.  de  Paris.  Pour  décrier  ce  miracle ,  M.  Lan- 

guet, au  mois  d'Août  1734.  annonce  cette  femme 
comme  morte  peu  de  tems  après  fa  prétendue  gué- 
rifon  ;  &  on  lui  rapporte  un  Acte  authentique  du  mois 
de  Décembre  fuivant,  qui  prouve  que  cette  même 
femme  (  quatre  mois  après  que  fon  Archevêque  a 
annoncé  fa  mort)  eft  vivante  ,  jouiffante  d'une  par- 

faite famé ,  &  même  enceinte.  L'autre  fait  démenti 
n'eft  pas  moins  deshonorant  pour  cet  Archevêque. M.  de  Laleu ,  comme  tout  le  monde  fait ,  ou  comme 

tout  Paris  a  pu  &  peut  encore  s'en  affurer ,  a  mira- 
culeufement recouvré  par  l'intereeffion  de  M.  de  Pa- 

ris l'ufage  de  fouie  &  de  la  parole.  M.  Languet  le 
nie  formellement,  &  il  affure  que  ce  prétendu  mira- 

cle eft  univcrfellement  abandonné.  Toute  la  famille 
de  M.  de  Laleu  bien  connue  à  Paris ,  jure  &  affirme 

au  contraire  que  le  miracle  fubfifte  &  qu'il  eft  cer- 
tain; &  c'eft  parce  que  cet  Archevêque  a  ofé  le  nier 

publiquement, que  Meilleurs  de  Laleu  frères  &  le  célè- 
bre M.  Duhamel  leur  parent,  fe  croient  obligés  en 

confeience  de  rendre  ce  témoignage  public  à  la  vé- 

rité ,  comme  ils  s'en  expliquent  dans  les  deux  Actes 
qui  font  rapportés  en  entier  à  la  fin  de  la  requête 
&  dont  les  minutes  réfident  dans  le  dépôt  de  Lan- 
glois  Notaire  à  Pâris.  Le  tout  eft  de  41  pages  in  4. 

IL  Extrait  d'une  lettre  de  M.  TEvêque  de  Senès. 
du  6.  Juillet  1735.  au  fujet  de  la  requête  ci-defius  : 

[J'ai  reçu  ,  Monfieur,  avec  un  vrai  plaifir  les  llx exemplaires  de  la  requête  préfentée  par  Meilleurs  les 
Curés  de  Paris  contre  l'Inftruction  de  M.  de  Sens. 
Il  faut  efpérer  que  ce  ne  fera  pas  le  feul  ouvrage  qui 
démontrera  les  calomnies  de  cet  Archevêque.  La  ma- 

nière outrageufe  avec  laquelle  il  traite  le  faint  Diacre, 

&  ceux  qui  refpectent  les  merveilles  qu'il  plaitàDieu 
d'opérer  par  fon  interceffion,  lui  attirera  plus  d'unad- 
verfaire.  Je  ne  fai  fi  on  ne  lui  fait  pas  en  cela  plus 
d'honneur  qu'il  ne  mérite.  Que  répondre  en  effet 
à  un  homme  qui  s'inferit  en  faux  contre  l'évidence 
des  miracles ,  ou  qui  les  livçe  tous  au  démon ,  pour 
n'être  pas  dans  la  néceffité d'en  croire  un  feul?  Les 
gémiffemens  &  les  prières  font  l'unique  remède  à 
de  fi  grands  maux.  Rendez  grâces  au  Seigneur  des 
miféricordes  qu'il  a  répandues  fur  vous,  Monfieur, en  vous  donnant  une  éducation  chrétienne  dans  une 
Communauté  [  Sainte  Barbe  ]  dont  on  regretter» 
long-temsla  deftruftion,  &c.  ] 
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SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  26.  Juillet  1735. 

De  Paris.  rien  voulu  précipiter,  parce  qu'il  eft  pleinement  per- 
I.  Le  départ  de  Dora  Thuillier  pour  Saverne  a  été  fuadé  "  que  les  Evêques  ne  fervent  jamais  plus  cffi- 

enfin  réfolu  &  exécuté.  Voici  quel  eft  l'objet  de  ce  "  cacement  l'Eglife  que  Iorfqu'ils  agiffent  de  concert 
voyage.  Tout  le  monde  fait  aujourd'hui  que  ce  Béné-  "  avec  les  Souverains:  ,,[ou  avec  leurs  Miniftres.]C'eft 
diélin ,  fous  les  ordres  &  la  protection  de  M.  le  Cardi-  pour  cela  que  M.  defaint  Albin  a  eu  l'honneur  de  pré- 
naldeBifïi,&  fur  des  mémoires  tels  qu'on  peut  fel'ima-  fenter  un  mémoire  à  Sa  Majeité  très  chrétienne  , 
giner,  a  entrepris  de  donner  au  public  une  hiftoirede  la  dans  lequel  il  lui  a  "  expofé  l'injustice  de  l'Arrêt  du 
Conftitution  Unigenitus.  L'ouvrage  fut  examiné  allez  "  Parlement  ;  l'entreprise  visible  des  Magiftrats . . . 
précipitamment  pendant  le  dernier  voyage  deFontai-  "  &  le  danger  des  maximes  établies  par  les  qualifj- 
nebleau  par  les  trois  Eminences,MefTieurs  de  Fleuri.de  "  cations  que  ces  Magiftrats  avoient  données  à  fon  In- 
Rohan,&deBiffi;  &  l'on  convint  qu'avant  de  rifqucr  "  ftru&ion  paitorale  &  à  une  thefe  foutenue  en  Sor- 
i  imprcflion  de  ce  fameux  ouvrage,  il  feroit  de  nou-  "  bonne,  qui  étoit  aiïbciéepar  le  même  Arrêt  à  la  fup- 
veau,  &  plus  à  loifir,  revu,  corrigé,  augmenté,  ou  dimi-  "  prefîlonde  fon  ouvrage.  Nous  n'avons  pas  été  trom- 
nué  pur  M.  le  Cardinal  de  Rohan.  En  conféquence  cet-  "  pés  dans  notre  efpérance,  ajoute  M.  de  Cambrai  :  le 
te  Eminenceadonné  fes  ordres  à  M.  l'Abbé  de  Ravan-  "  Roi  a  accordé  à  l'Eglife  &  à  fes  minières  la  prote- 
nes  Surintendant  de  fa  maifon,  pour  que  Dom  Thuil-  "  ction  qu'il  s'eft  toujours  fait  une  gloire  deleurdon- 
lier  &  fan  compagnon  fuiTent  honorablement  &  com-  "  ner,  &  nous  a  rendu  la  juflice  que  nous  avions  lien 
modément  voiturés  à  Saverne,  fans  que  l'utile  &  l'a-  "  d'attendre  de  fon  équité  &defa  piété. ,,  Quelle  idée 
gréable  même  leur  manquât.  Le  Jeudi  deuxième  cet  Archevêque  prétend-il  donner  là  du  Parlement  de 
jour  du  mois  de  Juin  ces  pieux  &  zélés  voyageurs  fe  Paris!  Quoi  qu'il  en  foit,  il  annonce  enfuite  àfesdio- 
mirent  donc  en  route  dans  une  berline  à  fix  chevaux;  ccfains  le  prétieux  &  falutaire  préfent  qu'il  leur  fait, 
&  c'eft  à  Strasbourg,  à  Muflic,  ou  à  Saverne,  qu'on  tant  des  deux  mémoires  que  lui  &  la  Faculté  de  Theo- 
doit  à  tête  repofée  donner  la  dernière  main  à  cette  hi-  logie  ont  refpedtivementpréfenté  au  Roi  ;  que  de  l'Ar- 
itoire ,  pour  enfuite  lafaire  imprimer ,  dit-on,aux  frais  rêt  que  le  Roi  a ,  dit-il ,  rendu  en  fa  faveur  :  trois  pie- 
du  clergé,  comme  un  ouvrage  d'une  très  grande  im-  ces  également  utiles  (félon  lui)  pour  leur  inftruftion. 
portance  pour  l'Eglife.  Le  mémoire  de  la  Faculté  fur-tout ,  doit  beaucoup  fer- 

II.  Le  Parlement  a  rendu  dans  le  cours  du  mois  de  vir ,  fi  on  en  croit  M.  de  faint  Albin  ,  à  édifier  &  à  for- 
Juin,  fur  les  conclurions  par  écrit  de  M.  le  Procureur  titrer  les  fidèles  dans  la  foi.  Ce  Prélat  ne  manque  pas 

■général ,  deux  Arrêts,  l'un  du  13.  qui  "fupprime  une  d'obferver  que  dans  l'Airèt  du  Confeil  qu'il  a  obtenu, 
"  Lettre  paftorale  de  M.l'ArchevêquedeCambrai  du  19.  le  Roi  déclare  "en  prince  véritablement  chrétien, <]ue 
"  Mai  1735  :„ l'autre  du  17."  qui  déclare  abufif  un  Bref  "  ces  formalités  [de  Lettres-patentes  &  d'enregître- 
"  ou  décret  de  la  Cour  de  Rome  du  18.  Mai  dernier.  ,,  "  ment]  ne  peuvent  en  aucune  manière  fervir  de  fon- 

Quoique  le  titre  du  premier  de  ces  Arrêts  ne  falfe  "  dément  à  la  foumiflion  intérieure  &  parfaite  que  tous 
mention  que  de  la  fupprefliondela  Lettre  paftorale  de  "  les  fidèles  doivent  rendre  aux  décrets  [de  Rome]  qui 
.M.  de  Cambrai,  le  difpofitif  contient  de  plus  des  "dé-  "  regardent  la  foi  &  les  mœurs.  „ 
"  fenfes  audit  Archevêque  d'ajouter  au  nom  du  Roi  le  Telle  eft  la  Lettre  paftorale  de  M.  l'Archevêque  de 
"  furnomdeTrès  chrétien  dans  fes  Lettres  paftorales,  Cambrai  fupprimée  par  le  Parlement.  M.  Gilbert  de 
"  Mandemens&  autres  Aétes:  [avec  injonction]  de  par-  Voifins,dans  le  réquifitoire  joint  à  l'Arrêt,  déclare 
"  1er  dudit  fcigneurRoi  dans  les  termes  qu'il  convient  que  fi  ce  Prélat  "n'avoit  fait  que  s'arroger  à  lui-même 
"  à  des  fujets  de  parler  de  leur  fouverain  Seigneur.  [En-   "  la  publication  de  l'Arrêt  du  Confeil,  cette  dé- 
"  fin]  défenfe  de  prendre  en  aucuns  Acles  la  qualité  "  marche  auroit  été  regardée  [par  Meilleurs  les  Gens 
"  de  Pair  de  France ,  &c.  „  "  du  F.  oi  ]  comme  une  fuite  de  î'efprit  qu'il  a  déjà  mar- 

La  Lettre  paftorale  qui  a  attiré  cette  féconde  flétrif-  "  qui  dans  cette  affaire  ;  &  pendant  que  la  Cour ...  n'a 
Cure  à  M.  l'Archevêque  de  Cambrai,  eft  deftiuée  à  "  les  yeux  tournés  que  vers  [le  Roi]  pour  en  at- 
"  faire  part  à  fes  diocefains  de  l'Arrêt  du  Confeil  ren-  "  tendre  ce  que  fa  fageffe  &  fa  bonté  pourront  lui 
"du  par  Sa  Majeité  le  10.  Mai  1735.  à  l'occafion  de  "  dicter,  [ces  Meilleurs]  n'auroientpas  cru  que  lcnou- 
"  celui  du  Parlement  de  Paris  du  18.  Février  de  la  me-  "  vel  Ecrit  [de  M.  de  Cambrai,]  quelque  peumefuré 
"  me  année.,,  Le  Prélat  y  allure  une  chofe,  dont  nous  "  qu'il  foit,  dût  la  diftrairc.  Mais,  ajoute  M.  Gilbert, 
ne  croyons  pas  que  perfonne  ait  douté  :  c'eft  qu'il  a  été  "  ce  qui  force  ici  notre  mir.iftere  d'agir ,  c'eft  que 
lui-même  aufîi  fenfiblement  touché  que  fes  diocefains  "  M.  l'Archevêque  de  Cambrai  s'oublie  àl'égari 
de  la  fupprefllon  de  fon  Inftruction  paitorale  fur  l'a-  "  du  Roi,  dans  le  teins  qu'il  s'applaudit  de  fes  bien- 
mourdeDieu.  Mais  il  a  fenti ,  dit-il ,"  l'obligation  in-   "faits  &  de  fes  grâces   Le  titre  de  Roi  très 
"  difpenfablede  les  inflruire&  de  les  prémunir  contre  "  chrétien  employé  plus  d'une  fois  dans  fa  Lettre 
*'  les  maximes  &  les  principes  [du  Parlement:]  maxi-  "  paitorale,  eft  celui  qui  défigne&cara&erifenos 
"  mes&  principes  capables  d'ébranler  lafoi  [des  fide-  "  Rois  parmi  les  nations  étrangères.    Mais  par  cette 

•  "  les,]  &  de  diminuer  la  confiance  qu'ils  doivent  avoir  "  raifon  même  il  n'appartient  à  aucun  des  fujets  du 
[dans  la  feience  &  les  pures  lumières  d'un  Archevé-   '  Roi  de  fe  fervir  de  cette  dénomination  à  foii égard, 
que  tel  que  M.  de  Cambrai.]  Ce  Prélat  toutefois  n'a  "  ni  de  lui  donner  d'autre  nom  que  celui  de  Roi  abfc- 
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"  lument. . . .  [parce  quefes  fujets]  n'ayant  point  d'au-  "  puiiïance  fpirîtudlequi,  n'ayant  aucun  pouvoir  mê- 
"  tre  Roi  que  lui,  ils  n'ont  à  le  diltiuguer,  ni  par  ce  "  me  indirect  fur  la  louverat'neté  du  Roi,  ne  peut,  fins 
"  titre  de  Roi  très  chrétien,  ni  par  aucun  autre  ...  "y  donner  atteinte ,  agir  ainfi  d'autorité  fur  les  Actes 
"  Nous  ne  pouvons  donc  nous  dilpenfer,  conclud  ce  "  de  f_s  Officiers  dans  l'exerjice  des  fonctions  qu'il 
"Magiihat,  de  vous  demander  la  luppreffion  de  la  '*  lui  plaît  de  leur  confier.  Oé  ïi'etr.  donc  pas ,  ajout* 
"  Lettre  paftorale  [de  M.  l'Archevêque  de  Cambrai  ]  "  ce  Magiltrat ,  pour  établir  ni  pour  mettre  dan^  un 
"  &  de  lui  enjoindre  de  parler  du  Roi  comme  il  con-  "  plus  grand  jour  l'abus  trop  manifelte  de  ce  Bref,  que 
"  vient  à  un  fujet  de  parler  de  fon  fouverain  Sei-  "  notre  minière  fe  déclare.  C'eft  pour  ne  point  man- 
"  gneur.  „  On  vient  de  voir  dans  le  difpofitif  de  l'Aï-  "  quer  à  la  fonction  &  au  devoir  qui  le  regarde  dans 
rèt,  que  le  Parlement  a  encore  été  plus  loin.  "  une  pareille  occafion.  C'clt  pour  donner  lieu  à  la 

III.  Dans  le  Bref  ou  décret  de  la  Cour  de  Rome  dé-  "  Couir  d'affurer  de  plus  en  plus  1a  jultice  fouve- 
claré  abufif  par  le  Arrêt  du  17.  Mai,  Clément  XII.  de  "  raine  du  Roi  dans  l'indépendance  de  toute  autre  puif- 
fa  certaine  feience,  pleine  puiiïance  &  autorité  apo-  "  fance  que  celle  du  Roi  même,  &  de  joindre  à  tant 
ltolique  "déclare  que  l'Arrêt  de  la  Cour  du  Parle-  "  d'exemples  palfés,  ce  nouvel  exemple  que  nous  at- 
"  ment, portant  fuppreffion  de  l'Inltruction  paftorale  "  tendons  aujourd'hui  de  votre  fagefle. „ 
"  de  M.  l'Archevêque  de  Cambrai  &  de  la  thefe  de  IV.  Voici  le  dernier  des  Ecrits  du  mois  de  Mai , 
"  Sorbonne.elt  nul ,  frivole,  de  nul  effet,  in  valide,  té-  dont  il  nous  relie  à  rendre  compte. 
*'  mérairement  entrepris,  préfumé,  n'étant  d'aucune  "  XI.  Lettre  de  M.  ***  à  un  de  fes  amis:  où  il 
"  autorité  ;  &  néanmoins ,  ajoute  le  Saint  Pere  ,  pour  "  continue  d'expofer  les  erreurs  de  l'Auteur  des  Exa- 
"  plus  grande  fûreté  &  autant  que  befoin  eft,nous  ré-  "  mt?is.  ,,  73  pages  in  4.  Les  fautes  d'impreffion  dé- 
"  voquons  pour  toujours  par  ces  préfentes ,  cassons,  figurent  beaucoup  cet  ouvrage ,  &  ne  font  corrigées 
"  mettons  a  ne'ant  ,  annulons  et  abolissons  qu'en  partie  dans  un  Errata  qui  fc  trouve  à  la  tin. 
11  [non  feulement  l'Arrêt, mais  toutes ccchacunes des  L'Ecrit  eft  datté  du  5.  Janvier  1735.  On  y  traite  plu- 
"  chofes  qui  s'en  font  fuivies  &  qui  pourront  s'en  fui-  lîeurs  points  importans,  non  feulement  par  rapport  aux 

vre,]  leur  ôtons  abfolument  toute  force  &  tout  effet,  convulfions ,  mais  en  eux-mêmes ,  &  relativement  aux 
*' défendons  de  lire  ou  retenir  lcfdites  feuilles  [de  l'Ar-  erreurs  &  aux  calomnies  de  l'Auteur  qu'on  combat 
"  rêt  du  Parlement  ]  tant  imprimées  que  manuferites ,  &  qu'on  réfute  avec  force.  On  s'y  explique.par  exem- 
"  répandues  en  quelqu'endroit  &  de  quelque  manière  pie,  d'une  manière  folide  &  intereffante ,  quoiqu'abré- 
"  que  ce  foit,  ;,[parconféquent  dans  le  dépôt  même  du  gée,  fur  la  nature  ,  les  dons  furnaturels  ,  la  fourbe- 
Greffe  du  Parlement]  "comme  contenant  des  propofi-  rie,  les  fens  allégoriques  de  l'Ecriture,  l'avènement 
"  tions  téméraires ,  fauffes ,  injurieufes  à  l'autorité  des  d'Elie,  l'Eglife  &  la  règle  de  la  foi„  &  l'Ecrit  de  la 
"  fouveraîns  Pontifes, &  à  l'Ordre  épifcopal,  favorifant  Quefiion  curieufe. 
"  les  novateurs,  fomentant  la defobéiffance  &  la rebel-  A  l'occafion  d'une  des  calomnies  de  l'Auteur  de-s 
"  Non  contre  l'Eglife,  &induifant  au  fchifme  refpefti-  Examens,  l'Auteur  de  la  lettre  dons  nous  rendons 
"  vement. ,,  Ce  n'eft  pas  tout  encore  :  Sa  Sainteté  dé-  compte,  entre  par  rapport  à  feu  M.  l'Abbé  Duguet 
fend  "à  tous  &  à  chacun  des  fidèles,  même  à  ceux  dont  dans  un  éclairciffement  digne  d'attention.  11  ferort 
"  le  caractère  &  la  dignité  demanderoient  qu'on  en  fît  trop  long  de  le  rapporter  ici  en  entier,  &  on  l'affoibli- 
"  mention  expreffe,  &  cela  fous  peine  d'excommuni-  roit  en  l'abrégeant;  il  vaut  mieux  de  le  lire  dans  la 
"  cation  encourue  par  le  feul  fait,  &  fans  qu'il  foitbe-  lettre  même,  n.  lvii.  "Il  eft  trille,  dit  l'Auteur  en 
"  foin  d'autre  déclaration ,  d'imprimer  [  ledit  Arrêt  ]  le  „  terminant  cet  article ,  que  le  public  foit  inltruit  du 
*  copier,  le  lire,&c.  „  Enfin  le  Saint  Pere  veut&  or-  „  détail  de  toutes  ces  tracairerie6;mais,àcaufe  du  grand 
donne  que  tous  ceux  qui  auront  chez  eux  lefdites  feuil-  „  mérite  de  M.  Duguet  &  de  fon  grand  nom ,  il  eft  un- 

ies, foient  tenus  de  les  remettre  aux  ordinaires  des  „  portant  [qu'on  facjie]  que  les  préventions  infpirées 
lieux,  ou  de  les  porter  aux  tribunaux  de  l'Inquiikion,  „à  ce  grand  homme  contre  fes  plus  anciens  amis,  n'é- 
pour  être  fans  délai  livrées  aux  flammes  :ea  Jibi  tradi-  ,,toient  fondées  fur  aucun  motif  intereiTant  par  rap- 
ta  illico  flammis  aboleri  curent.  Le  relie  de  ce  décret,  „port  à  l'Eglife  On  ne  croit  point  blefTer  fa  mé- 
comme  ce  qui  regarde  les  publications  au  champ  de  „  moire  en  racontant  qu'il  n'étoit  point  incapable  de Flore  &ail!eurs,eil  dellile  à  Rome  ;&  Sa  Sainteté  veut  „fe  laifTer  furprendre:  il  faut  bien  néceffairement  !c 

&  entend  à  l'ordinaire, qu'au  moyen  de  ces  publica-  „dire,  qu'on  l'a  trompé  d'une  manière  étrange,  s'il 
tions  &  affiches  (faites  à  Rome,)  tous  les  fidèles  de  tou-  „eft  vrai  qu'un  homme  auffi  fage  ait  approuvé  un 
tes  les  parties  du  monde  foient  fuffîfamment  tenus,  „  Ecrit  auffi  dételtable  que  le  font  les  Journaux.  „ 
avertis  &  obligés,  de  même  que  fi  la  Bulle  avoit  été  Immédiatement  après  cet  article,  vient  celui  de  la 

fignifiée  &  notifiée  à  leurs  perfonnes.  Queftion  curieufe,  furlequelon  obferve  1.  qu'il  ne  s'a- 
"  Que  ferviroit-il ,  dit  M.  l'Avocat  général ,  de  mul-  git  point  de  convulfions  avec  cet  Auteur,  puifqu'il  dé- 

"  tiriier  les  observations  furies  différentes  parties  d'un  clarc  qu'il  n'eft  pas  décidé  fur  ce  qui  en  cil  le  prin- 
"  docret  qui  femble  renfermer  &  réunii1  prefque  tout  cipe;  2.  que  quoiqu'il  entreprenne  de  faire  connoître 
"  ce  qu'il  peut  y  avoir  de  difpofitions  &de  claufesabu-   ceux  qu'il  appelle  Figurilles,  il  fait  profefiion  néan- 
"  fives  fuivant  nos  maximes?   On  fait  aifez  que  moins  de  refpecler  la  méthode  dont  M.  Duguet  &  I'Au- 
"  ces  voies  de  fuperiorité,  de  juridiction,  deplenitu-  teur  des  Règles  fe  font  fervis;  3.  que  toutefois  il  eil 
"  de  de  puilfance ,  fur  ce  qui  émane  des  tribunaux  fe-  peu  au  fait  des  fentimens  de  ces  deux  illultres  Au- 
"  culiers,ne  fauroient  être  regardées  que  comme  une  teurs;  4.  qu'il  connoit  auffi  peu  ce  que  penfent  ceux 
"  EiiTRtPiiS£  de'clare'£  &  un  abus  qualifie'  de  la  qu'il  entxcpend  de  décrier  fous  le  nom  de  Figurilles: 



fur  quoi  on  le  défie  de  prouver  qu'ils  aient  avancé  fur 
le  retour  dis  Juifs  aucune  piopofition  qui  fort  diffé- 

rente de  ce  que  M.  Duguct  a  enfeigné  dans  tous  fes 

ouvrages;  5.  que  cependant,  pour  contenter  ce  ca- 
lomniateur de  fes  frères  , il  faut  qu'on  foit  dans  la  dé- 

fiance à  leur  égard  fur  les  points  les  plus  importansde 

la  religion;  6.  que  fi  on  veut  l'en  croire,  ceux  qu'il 
cherche  à  décrier  ne  font  en  quelque  façon  de  l'Eglife 
que  comme  n'en  étant  point;  7.  que  malgré  cela,  "il 
„  ne  prétend  pourtant  pas  les  rendre  fufpefts  ni  fur  les 

„  mœurs  ni  fur  la  doctrine,  &  qu'il  n'eft  nullement 
„  difpofé  à  leur  imputer  aucune  erreur.  11  faudroit, 
„  dit  fur  cela  notre  Auteur,  être  bien  aveugle  pour  ne 

„  pas  appercevoir  dans  ces  contradictions  le  carafte- 
„  re  d'un  calomniateur  timide,  qui  fonde  les  ef- 
,,  prits, . . .  qui  fe  prépare  une  défenfe,  ...  qui  croit 

„  enfin  s'être  déchargé  de  l'obligation  de  prouver  ce 
„  qu'il  avance,  &  avoir  mis  ceux  qu'il,  veut  décrier 
„  dans  rimpoffibilité  de  fe  défendre,  parce  qu'il  ne „  leur  fait  point  de  procès  fur  le  fond  des  chofes,  mais 

„  uniquement  fur  la  manière  de  les  propofer.  „  8."  On 
„  peut,  dit  l'Auteur  de  la  Queftion  curieufe ,  compa- 
„  rer  la  défenfe  de  la  vérité  entre  les  mains  des  Figu- 
„  riftes,  au  miniftere  de  la  parole  de  Dieu  entre  les 

„  mains  d'un  homme  qui  n'a  nul  talent  pour  la  prédi- 
„  cation  :  quand  il  prêche,  quoiqu'il  ne  profère  ni 
„  biafphême  nihéréfie,  la  parole  de  Dieu  ne  laiffe 

„  pas  d'être  deshonorée  dans  fa  bouche.  Comment 
„  s'y  prendre ,  dit  l'Auteur  de  la  xi.  Lettre ,  pour  ré- 
„  pondre  à  un  tel  reproche?  Mais  ce  n'eft  là,  ajou- 
„  te-t-il,  qu'un  fubterfuge  pour  adoucir  l'amertume 
„  de  fes  invectives.  Je  ne  lui  répondrais  pas  aifuré- 
„  ment,  s'il  ne  nous  taifoit  d'autre  reproche  que  de „  reffembler  à  de  mauvais  Prédicateurs.  „  9.  Enfin  fur 
ce  qu'il  eft  dit  formellement  dans  un  endroit  de  la 
Queftion  curieufe  qu'iL  n'est  pas  question  de  prou- 

ver ,  notre  Auteur  répond  :  "  Quoi  !  l'on  traitera  avec 
,  le  dernier  mépris  une  multitude  deperfonnes  qu'on 
"  reconnoit avoir  du  crédit  &  delà  confidération dans 
^  le  monde:  on  les  outragera:  &  l'on  foutiendrahar- 
"  diment  qu'on  ell  en  droit  de  le  faire  fans  alléguer 
"  aucune  preuve!  Qui  pourra  donc  être  en  fureté  de- „  formais  contre  ces  calomnies?,,  Sur  quoi  il  renvoie 
à  la  xv.  &  à  la  xvi.  Provinciale. 

On  fe  fouvient  fans  doute  que,  comme  l'Auteur  de 
la  xi.  Lettre  le  rappelle, l'accufation  intentée  aux  Fi- 
guriftes  dans  l'Ecrit  de  la  Qiicftion  curieufe  d'être trop  occupés  de  la  grâce,  de  !a  confiance  en  Dieu, 
de  la  Habilité  de  la  juftice  :  d'être  Trop  touchés  des 
maux  de  l'Eglife,  de  les  trouver  trop  grands ,  &  d'a- 

voir une  trop  grande  horreur  de  l'acceptation  de  la 
Bulle,  de  quelque  manière  qu'on  l'accepte. De  Sens. 

I.  Meffieurs  les  Curés  de  Paris  ont  donné  dans  leur 
requête  deux  exemples  de  la  confiance  avec  laquelle 
M.  de  Sens  avance  dans  fa  dernière  Inlïruftion  pafto- 
rale  des  faits  dont  le  contraire  eft  démontré  par  des 
preuves  authentiques.  Voici  un  troifiéme  exemple  qui 
n'eft  guéres  moins  décifif.  Plus  on  examinera  ce  fa- 

meux ouvrage  de  M.  Languet,  plus  on  y  trouvera  de 
femblables  preuves  de  fon  exactitude  &  de  fa  bonne  foi. 

il  avance,  page  102.  de  fon lnftrijftion ,  que  "  la 
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„  Demoifelle  Caru  à  Courlon  a  difparu  après  l'éclat 
„  qu'a  fait  fa  prétendue  guérifon ,  &  qu'elle  a  été  ca- 
„  cher  ailleuis  l'incertitude  de  l'a  fanté  &  celle  du  pré- „  tendu  miracle.  „ 

La  Demoifeile  Caru  à  Courlon ,  n'eft  autre  que  Mar- 
guerite-Angélique Queru ,  laquelle,  comme  on  va  voir, 

n'elt  rien  moins  que  Demoifelle.  On  a  donné  une 
relation  de  fa  maladie  &  de  fa  guérifon  miraculeufe, 
dans  le  troifiéme  recueil  des  miracles,  page  9.  [Voyez 
le  premier  tome  du  Recueil  des  miracles  imprimé  en 
Hollande,  page  218.  ]  Il  y  eft  ditque  cette  fille,  gué- 

rie fur  le  tombeau  au  mois  de  Juillet  1731.  fut  le  5. 
Août  fuivant  attaquée  à  Courlon  de  la  petite  vérole. 
Le  mal  dont  elle  avoit  été  guérie  miraculeufement, 

confiftoit dans  une  ancienne  humeur  froide  qui,  s'é- 
tant  jettée  fur  l'os  du  bras  droit,  d'où  il  étoit  forti 
plufieurs  efquilles,  avoit  gagné  le  haut  de  la  poitri- 

ne, au  deffous  de  la  clavicule  droite.  II  s'y  étoit  for- 
mé deux  filtules  en  forme  d'ulcères  T  d'où  il  étoit  en- 

core forti  &  fortoit  journellement  de  petites  efquil- 

les :  enforte  que  la  pauvre  fille  étoit  prefqu'entiere- 
ment  eftropiée  de  ce  bras.  Le  but  que  l'ons'étoitpro- pofé,  comme  on  ledit  encore  dans  la  relation,  foit  en 

effayant  d'abord  de  la  guérir  par  les  remèdes  naturels, 
foit  en  la  conduifant  fur  le  tombeau,  étoit  de  la  met- 

tre en  état  de  gagner  fa  vie.  La  petite  vérole  furve- 
nue  retarda  l'exécution  de  ce  plan. 

Après  Pâques  1732.  on  la  plaça  en  qualité  de  do- 
meftique  dans  la  communauté  des  orphelines  de  Sens, 
où  elle  ne  pouvoit  avoir  en  vue,  comme  fon  Arche- 

vêque le  fuppofc  gratuitement,  "  de  cacher  l'incerû- „  tude  de  fa  fanté  &  celle  du  prétendu  miracle.  „  Ce 

n'étoit  pas  à  Sens  même,  encore  moins  dans  une  com- 
munauté indifpenfablcment  liée  avec  les  Supérieurs 

eccléfiaftiqucs,que  cette  fille  devoit  s'attendre  à  jouer 
impunément  un  tel  perfonnage.  MademoifelleRoyer 
alors  Supérieure  de  cette  communauté ,  &  Madame 
Tillot  qui  y  eft  reliée  après  la  dellruction ,  font  en 
état  de  rendre  témoignage  de  la  parfaite  guérifon  & 

de  la  certitude  de  la  fanté.  L'on  n'ignoroit  pas  à  l'Ar- chevêché la  demeure  de  cette  fille.  Le  fieur  Châ- 
telain Curé  de  Vcron ,  émiffaire  &  confident  de  M. 

l'Archevêque, l'y  alla  voir.  On  ne  crut  pas  à  la  vérité 
que  ce  fût  à  bon  deffein  ;  &  l'on  prévoyoit  d'affleurs 
l'orage  qui  eft  tombé  depuis  fur  cette  communauté; 
ce  qui  fit  prendre  d'autres  mefures.  L'on  plaça  donc 
cette  domeftique,  à  la  faintjean  1732.  chez  les  Demoi- 
felles  Bertrand  à  Launay  ,  Commanderie  de  M.  le 
Grand-Prieur  de  France,  paroiffeS.  Martin  furOreu- 

fe,  à  trois  lieues  de  Sens  ,  où  l'incertitude  de  la  fan- té eût  été  encore  triés  mal  cachée.  Elle  y  demeura 

jufqu'à  la  Touffaint  de  la  même  année,  &  n'en  for- 
tit  que  pour  des  raifons  de  prudence  &  de  fageffe. 
Elle  retourna  à  Courlon  à  quatre  lieues  de  Sens ,  y  relia 
un  mois  ou  deux,  &  vint  enfuite  à  Paris,  où  elle  ell 
depuis  deux  ans cuifinfere  chez  M.  Quatremert, mar- 

chand à  la  ville  d'Amiens  ,  place  aux  poirées.  On 
a  pu  &  l'on  peut  encore  s'affurer  dans  cette  m  ai  fon. 
chrétienne  ,  que  M.  Languet  en  a  impofé  au  public 
fur  ce  miracle  comme  fur  tous  les  autres. 

II.  Dans  le  Directoire  ou  Bref  du  Diocefe  pour 

l'année  J734.  on  recorrunandoit  aux  prières  les  Cha- 
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noincs  &  Curés  décédés  depuis  la  retraite  de  1732.  quêtes  commençoient  à  diminuer  dans  la  ville.  Le 

jufqu'à  celle  de  1733.  &  l'on  en  donnoit  une  liire.  Capucin  fut  donc  plus  modéré  jufqu'au  dernier  jour; 
Le  Directoire  pour  l'année  1735.  contient  une  pa-  mais  fe  voyant  fur  fon  départ,  &  n'ayant  plus  rien  à 
reille  lifte  des  Eccléfialtiques  décédés  depuis  la  rc-  craindre  de  fes  hôtes,  il  fe  déchaîna  comme  un  fu- 
traite  de  1733.  jufqu'à  celle  de  1734:  mais  on  a  re-  ricux,  &  s'enfuit  le  même  jour  avec  fon  compagnon, 
marqué  queMelîîeurs  Houllier  Curé  de  Villecerf ,  &  qui  avoit  fait  auffi  fon perfonnage , en  déclamant  con- 
Joli  Curé  de  Sivri ,  morts  dans  cet  intervale  ,  n'y  tre  les  miracles  ,  &  en  faifant  voir  une  eftampe  qui  re- 

font point  compris.  On  en  cherche  la  raifon  ,  &  préfentoit  le  Bienheureux  Diacre  avec  une  face  hi- 
î'on  n'en  trouve  point  d'autre ,  finon  que  ces  deux  deufe  ,  une  queue  ,  &  des  griffes  dont  il  déchiroit 
Curés  avoient  figné  la  lettre  &  les  remontrances  des  l'Eglife.  Tel  a  été  le  Prédicateur  dont  on  devoit  a- 
Eccléfiaftiques  de  Sens  à  leur  Archevêque.  En  eft-  voir  lieu  d'être  content ,  félon  Monfieur  le  Grand- 
re  affez  pour  les  priver  des  fuffrages  de  l'Eg'.ife,  Vicaire  d'Ufez. 
comme  s'ils  étoient  morts  hors  de  fon  fein  ?  Il  pa-  De  Lion. 
roit  que  M.  Languet  n'a  pas  profité  des  excellentes      Le  jour  de  la  Trinité, M.  de  Fricaud  Chanoine,  (on 
leçons  que  M.  l'Evêqned'Auxerre  lui  a  autrefois  don-  ne  dit  point  de  quelle  églife)  averti  qu'on  le  cher- 
nées  fur  le  fchifme.  choit  pour  lui  fignifier  un  ordre:  de  fortir  du  Dio- 

De  Bagnols  Diocefe  d'Ufez.  cefe,  îoin  de  fe  cacher,  alla  faire  les  fonctions  de 
La  paix  que  M.  l'Evêque  confervoit  fi  foigneufe-  Diacre  à  la  Meffe,  où  tout  le  monde  fut  témoin  de 

ment  dans  fon  Diocefe,  vient  d'être  un  peu  troublée   fa  tranquillité,  malgré  la  préfence  du  hocqueton  de 
en  fon  abfence  par  le  Pere  Jean-François  de  la  Ro-  l'Intendant  ,  qui  l'attendoit  pour  s'acquitter  de  fa 
che  Capucin  ,  un  des  Théologiens  du  fameux  Con-  commiffion.    L'ordre  ayant  étéfigniflé  après  laMef- 
cile  d'Ambrun  :  le  Grand- Vicaire  ,  par  néceffité  ou  fe  ,  M.  de  Fricaud  alla  chez  M.  l'Intendant  s'infor- 
autrement ,  l'envoya  ici  prêcher  le  Carême  à  la  pla-  mer  du  tems  qu'il  pouvoit  prendre ,  pour  mettre  or- 
ce  d'un  Dominicain  qui  avoit  abandonné  la  Station,  dre  à  fes  affaires;  mais  il  fut  renvoyé  à  M.  l'Arche- 
&  il  manda  au  Crrré ,  qu'on  auroit  lieu  d'en  être  con-  vêque  commiffaire  en  cette  partie.    Ainfi  le  Chanoi- 
tent.    Pour  prévenir  les  peuples  en  fa  faveur ,  il  fe  ne  exilé ,  accompagné  de  M.  le  Prévôt  d'Efnai  &  de 
donna  en  arrivant  comme  un  apôtre,  quia  prêché  M.  l'Abbé  de  Farramant,  fe  préfenta  devant  le  Pré- 

dans toutes  les  Cours  de  l'Europe:  il  fit  enfuite  quel-   lat  qui,  l'ayant  reçu  d'abord  avec  politeffe,  lui  dit 
ques  profelites  parmi  le  menu-peuple;  puis  il  les  enfuite  avec  emportement:  "Vous  êtes  pire  que  Lu- 
affembloit  aux  Recollets,  les  i  rftruifoit ,  &  les  en-   „  ther  &  Calvin.  Signez  le  Formulaire ,  &  le  mien, 
voyoit  enfuite  épier  ce  que  difoient  les  Jofephitcs  „  &  je  me  fais  fort  de  faire  rétracter  la  Lettre  de  ca- 
dans  la  méditation  du  foir.    C'eft  une  communauté   „  chet.  „    Ne  doit-on  pas  obferver  ici  qu'il  eft  dé- 
qui  gouverne  la  paroiffe  d'une  manière  édifiante,  &  fendu  par  les  Déclarations  du  Roi  &  les  Arrêts  de  fon 
qui  a  été  établie  par  feu  Son  Alteffe  feréniffime  Ar-   Confeil,  d'introduire  de  nouveaux  Formulaires  ,  & 
Tnand  de  Bourbon  de  Conti.    Enfin  fur  des  rapports  d'en  exiger  la  fignature,  à  peine  d'être  traités  com- 
tels  qu'en  peuvent  faire  des  ignorans,le  déclamateur  me  perturbateurs  du  repos  public?  Cependant  nom- 
invectivoit  le  lendemain  contre  les  prétendus  nova-  bre  d'Evêques  ont  leur  Formulaire  particulier.  Ceux 
teurs  rebelles  au  S.  Siège,  qui  enfeignent  "que  Dieu  qui  refufent  d'y  fouferire  font  acculés  en  Cour  &  exi- 
„  prédeltine  gratuitement,  qu'il  ne  veut  pas  égale-  lés.    Après  cela,  fi  on  écrit  pour  fe  plaindre  ou  fe 
„  ment  fau ver  tous  les  hommes ,  qu'il  en  laiffe  quel-  juftifier,  le  Miniibe  répond  qu'il  faut  contenter  l'Evê- 
„  ques-uns  dans  la  mafle  déperdition,  qu'il  ne  don-  que,  c'ett-à-dire,  ligner  fon  Formulaire.  C'eft  donc  en 
„  ne  pas  des  grâces  très  fuffifantes  auxlroquois,  &c  quelque  forte  pour  n'avoir  pas  tranfgreffé  les  ordres 
„  Ce  font,  difoit  le  Capucin,  des  héréfies  que  vous  du  Roi  qu'on  eft  exilé.    Deux  jours  après  cette  ex- 
„  n'avez  que  trop  entendues,   &  qu'on  fe  gar-  péditipn  M.  l'Abbé  Vilain,  infirme  &  octogénaire,  rc- 
„  de  bien  de  vous  dire  avoir  été  enfeignées  par  Jan-   eut  un  pareil  ordre:  il  fe  fit  porter  chez  l'Intendant 
„  fenius  &  Luther.,,    Ce  zelé  Capucin  alla  encore  &  chez  M.  l'Archevêque,  afin  de  les  rendre  eux-mc- 
plus  loin  :  un  de  fes  émiffaires  lui  ayant  rapporté  mes  témoins  de  fon  état.    I!  repréfenta  qu'il  ne  pou- 
qu'on  avoit  dit  dans  la  méditation,  que  Dieu  a  en  voit  voyager  fans  litière,  &  qu'il  n'y  en  avoit  que 

'  horreur  les  chofes  faintes  dans  la  bouche  des  pé-  deux  à  Lion,  qui  étoient  actuellement  en  route:  fa 
'  cheurs,  il  voulut  en  faire  informer  juridiquement  com-  fituation  toucha  les  afiiftans  jufqu'aux  larmes;  mais 
-  me  d'un  blafphême  ;  mais  n'ayant  pu  trouver  d'au-  le  Prélat  inflexible  répondit:  "Qu'il  parte:  c'eft  un très  témoins  pour  dépofer  de  ce  fait,  qui  étoit  faux,   „  hérétique  pire  que  Calvin,  qui  eft  habituellement 

de  pareilles  démarches  ne  fervirent  qu'à  le  décrier  ;   ,,  avec  les  Pères  de  l'Oratoire  &  le  Chanoine  Fricaud. ., 
enforte  que  les  Recollets  même,  chez  qui  il  logeoit,  Il  fallut  donc  obéir  ,  même  au  rifquc  évident  de  fa 
le  prièrent  de  changer  de  conduite ,  parce  que  leurs  vie. 
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Du  2.  Août  173J. 

De  Bricoles,  Biocefe  £ A'ix. Le  mérite  &  la  fainteté  de  feu  M.  Mouton  Curé  de 

cette  ville  ,  ayant  rendu  Tes  paroiffiens  fufpects  à 

M.  l'Archevêque  ,  ce  Prélat  s'eft  cru  obligé  de  leur donner  une  million  ,  dont  on  a  déjà  dit  un  mot,  mais 

qui  exige  un  récit  un  peu  plus  circonftancié.  M.  l'Ar- 
chevêque y  étoit  préfent  ;  &  le  Prévôt  d'Alais  étoit.des huitmiffionnaires  qui  travailloient  fous  fes  ordres  à  la 

réforme  de  cette  paroiffe ,  le  moins  outré  ,  parce  qu'il 
fe  contentoit  de  prêcher  "  qu'on  eft  féparé  du  corps  de 

l'Eglife  ,  au  moins  intérieurement,  lorsqu'on refu- 
"  fe  de  fe  foumettre  à  la  Bulle."  Cette  idée  bizarre 
charma  tellement  le  fieur  Bridaine  ,  autre  apôtre  de 

la  miffion  ,  qu'il  déclara  publiquement  au  milieu  du 
difcoursdu  Prévôt,  que  c'étoientlà  Iesfentimens  de 
tous  les  miffionnaires  ;  &  le  pauvre  Curé  de  Brignoles 

effayant  de  fe  purger ,  comme  il  l'avoit  promis ,  ajou- 
ta que  c'étoit  aufli  fa  regl:.  Voilà  donc  encore  une 

nouvelle  règle  enfantée  par  la  Bulle  ,  favoir,  qu'on 
doit  regarder  comme  intérieurement  feparés  du  corps 

de  l'Eglife  ceux  qui  ne  reçoivent  pas  ce  décret. 
Ce  feroit  fatiguer  le  public ,  que  de  lui  rapporter 

toutes  les  extravagances  du  fieur  Bridaine  ,  dont  les 
excès  l'ont  rendu  ici  tellement  méprifable  ,  que  le  peu- 

ple l'appelle  communément  l'Arlequin  de  la  troupe. Tantôt  le  Crucifix  en  main  il  renverfefon  furplis  der- 
rière fa  tête  :  tantôt  il  frappe  des  pieds  &  des  mains  de 

toutes  fes  forces  ,  jettantfa  calotte  &  fon  bonnet  fur 
fon  auditoire.    Un  jour  il  promit  de  faire  voir  le  dia- 

ble, au  moyen  d'une  figure  hideufe  dont  il  s'étoit  pour- 
vu, mais  qu'on  l'empêcha  de  montrer,  parce  qu'il a- 

voi't  déjà  fait  des  hurlemens  qui  troublèrent  plufieurs cervelles,  &  qui  procurèrent  à  une  femme  enceinte 
l'accident  le  plus  fâcheux.    Tels  font  les  geftcs  du 
Prédicateur:  voici  fa  doctrine.  „Nous  obtenons  tou- 

jours la  grâce  par  la  prière,  &  la  prière  eft  toujours 

'  en  notre  pouvoir ,"  comme  fi  la  grâce  n'étoit  pas 
néceffaire  pour  prier,  ou  que  la  grâce  néceffaire  pour 

prier  fût  toujours  donnée.  „Une  acceptation  tacite 
fuffit  [pour  faire  une  règle  de  foij  quand  même 

'  aucun  Evêque  ne  fe  feroit  déclaré  publiquement." 
Ceux  qui  ne  reçoivent  pas  la  Conftitution  font  „  des 

coquins,  des  rebelles,  des  impies,  des  libertins,  des 
hérétiques  ,  des  excommuniés."    Le  faint  Diacre 

&  les  prétendus  Janféniftes  fe  trou  voient  déchirés  à 
tout  propos.  ,,  A  Dieu  ne  plaife,  difoit  ce  millionnaire 

„  favori  deM.  de Brancas  Archevêque  d'Aix,  à  Dieu 
„  ne  plaife  queje  fois  de  ces  impies,  de  ces  malheu- 

reux ,  de  ces  fcélérats  !  J'aimcrois  mieux  être 
"t  pendu  ,  être  rompu  fur  un  échafFaut  ,  être  grillé „  tout  vif.  Malheur  à  ces  miferables ,  qui  ne  reçoivent 
,  pas  la  fainte  Conftitution  !  Ce  font  des  hérétiques. 
Dieu, difoit  un  Prêtre  d'Avignon,nous  a  donné  la  li- 

„  berté  par  grâce ,  &  non  comme  une  charge  fuivant 
„  les  novateurs  de  ce  tems.    Le  falut  eft  entre  nos 

mains  &  dépend  de  nous  C'eft  nous,  pourainfi 
dire,  qui  nous  prédeftinons ...  Nous  pouvons  dans 

„  un  inftant  d'un  cœur  de  pierre  tu  faire  un  cœur  de J735- 

„  chair  ,  de  voluptueux  devenir  pénitens  ,  &c.  „ 

Quel  malheur  pour  les  peuples  d'être  livrés  à  de  pareils docteurs  ! 

M.  l'Archevêque  fit  auffi  trois  conférences  ,  qui 
n'eurent  que  la  Bulle  pour  objet;  comme  fi  l'épifco- 
pat  n'avoit  plus  d'autre  Evangile ,  ou  les  peuples  d'au- 

tres befoins.  Il  vouloit  charger  le  Prévôt  d'Alais  de 
faire  les  demandes ,  mais  celui-ci  rebuté  de  tant  d'ex- cès, abandonna  entièrement  la  miffion.  Le  Prélat 

établit  dans  fa  première  conférence  ,,  qu'on  eft  obligé 
,,  de  fe  foumettre  à  une  Bulle  acceptée  par  le  plus 

grand  nombre  des  Evêques  de  quelque  manière 

qu'ils l'ayent  acceptée;  quand  même  ce  feroit  fans 
„  examen ,  par  crainte ,  par  promeffes ,  par  furprife 

„  ou  autrement;  parce  qu'il  en  eft  d'une  Bulle  com- 
„  me  d'une  loi  injufte  qu'un  Roi  auroit  donnée  par 
,,  furprife ,  à  laquelle  il  faut  pourtant  obéir.  "  En 
eft-il  donc  de  la  foi  &  des  règles  des  mœurs ,  comme 
des  chofes  temporelles  &  civiles  ;  &  comment  accor- 

der cette  comparaifon  de  M.  l'Archevêque  d'Aix  avec 
cette  parole  de  Jefus-Chrift,  Lucxxn.  25.CÏ26.  Les 
Rois  des  nations  les  traitent  avec  empire  :  ...  il  n'en  fera 
pas  de  même  parmi  vous  ?  Ce  ne  fut  au  refte  qu'une vaine  répétition  des  déclamations  de  M.  Languet. 

Dans  la  deuxième  conférence  il  fut  queftion  des 
peines  encourues  par  ceux  qui  ne  reçoivent  pas  la 
Bulle.  Le  Prélat  diltingua  favamment  trois  elpeces 
de  refufans.  1.  Ceux  qui  fe  contentent  de  rejetter 
ou  d'improuver  intérieurement  la  Bulie,  fans  lire, 
ni  écrire ,  ni  parler  contre  elle  ;  ces  premiers  en  fu- 

rent quittes  pour  un  fimple  péché  mortel;  ,, parce 
.,  que,  difoit  M.  de  Brancas,  leur  crime  étant  tout 

,,  intérieur,  l'Eglife  ne  les  juge  point."  C'eft  donc 
une  faute  dans  le  Mandement  commun  de  l'Affem- 
blée  de  17 14,  d'avoir  excommunié  tpjo  faclo  ceux  qui 
penfent ,  comme  ceux  qui  parlent.  2.  Ceux  qui  par- 

lent, quilifent,  &  qui  appellent.  3.  Ceux  qui  par- 
lent pour  &  contre ,  fuivant  les  occafions.  Ces  deux 

dernières  efpeces  de  refufans  furent  excommuniés 

ipjo  faclo  y  mais  feulement  d'une  excommunication 
(toute  nouvelle)  „qui  affecte  l'ame,  qui  la  tue ,  qui „  la  fuit  par  tout ,  &  qui  eft  un  commencement  de  ré- 

„  probation  "  Telle  elt  la  doctrine  de  M.  d'Aix  fur le  pouvoir  des,clefs.  Le  fujet  de  fa  troifieme  con- 

férence fut  l'Eglife  enjeignante  &  l'Eglife  enjeignée , 
car  depuis  la  Bulle  on  partage  toujours  l'Eglife  en 
deux  portions.  Ceux  qui  ne  crient  pas  en  faveur  de 

la  Bulle  comme  l'Eglife  enfeignante  au  fens  de  ce 
Prélat  font  damnés  comme  les  impudiques  qui  meu- 
„  rent  dans  leur  débauche  ,  avec  cette  différence 

„  que  les  derniers  ne  péchant  que  par  le  cœur,  s'a- 
„  vouent  coupables ,  &  font  plus  aifés  à  corriger  ; 
„  au  lieu  que  les  premiers  pèchent  par  l'efprit,  & 

croient  bien  faire;  ce  qui  rend  leur  péché  plus 
,.  dangereux.  De-là  une  forcie  contre  le  bienheu- 

reux Diacre  :  "  Quel  faint  ,  qui  elt  mort  dans  fa 
„  rébellion  contre  l'autorité  de  l'Eglife  !  Quels  mi- 
„  racles  !  Si  la  fainteté  de  cette  chaire  me  permet» 

H  h 



toit  de  vous  détailler  tant  de  miflercs  d'iniquité , 
"  vous  en  auriez  horreur.  Enfin  quand  même  vous  ne 
H  pourriez  vous  diffimuler  quelques  effets  prodigieux, 
"  vous  devez  les  regarder  comme  des  efforts  de  la  na- 
"  ture  ou  comme  des  preftiges  du  démon,  non  com- 
",  me  de  vrais  miracles:  car  Dieu,  tout  Dieu  qu'il 
'„  elt,  ne  peut  faire  des  miracles  à  la  gloire  d'une 

perfonne  morte  dans  la  rébellion  à  fon  Eglife.  "  Non 
fans  doute.  Mais  ceux  que  la  paffion  n'aveugle  pas ,  en 
tirent  cette  conféquence  :  donc  M.  de  Pàris  n'eft  pas 
mort  rebelle  àl'Egiifc  puilque  Dieu  fait  tant  de  mira- 

cles par  fon  intercefiion. 
Le  fruit  de  cette  million  fut ,  comme  on  l'a  déjà  in- 

finité, lerenverfementdc pluficurs cervelles,  &près 
de  4000  confeffions,  la  plupart  générales,  que  huit 
Confelfeurs  entendirent  en  quinze  jours.  Aufiî  eut-on 
foin ,  pour  abréger  ,  de  défendre  aux  pénitens  de 
s'aceufer  eux-mêmes:  on  les  interrogeoit,  &  il  ne 
leur  étoit  permis  que  de  répondre  oui ,  ou  non.  Tou- 

tes ces  confeffions  furentfuivies  de  communions,  de 

procédions,  de  théâtre,  d'amphitcàtre ,  &  de  beau- 
coup de  dépenfes  qui  auroient  été  utilement  emplo- 

yées au  foulagement  des  pauvres.  Enfin  rien  n'étoit 
indigne  d'abfolution,  fi  ce  n'eft  d'une  part  le  refus 
de  damner  M.  de  Paris  &  feu  M.  Mouton,  &  de  l'autre toute  liaifon  avec  les  prétendus  hérétiques.  Point  de 
grâce  ni  pour  les  fervantes,fi  elles  ne  quittoien.t  un  maî- 

tre ou  une  maîtreffe  jugés  fufpefts:ni  pour  ceux  qui  affi- 
lleroient  à  la  MefTe  des  Prêtres  qui  ont  la  même  tache 

aux  yeux  de  M.  d'Aix  &  de  fes  coopérateurs.-  ordre aux  enfans  de  courre  fus  &  de  les  infulter;  ce  qui  a 

été  porté  jufqu'à  leur  jetterdes  pierres;  enforte  que 
de  faints  Prêtres  ont  été  obligés  de  s'interdire  l'au- 

tel, pour  fe  mettre  à  couvert  de  ces  violences.  M.  l'Ar- 
chevêque d'Aix  prétendroit- il  donner  cela  pour  des  le- 

çons de  l'Eglife  tnfeignantt  ? De  Mar/eille. 

M.  l'Evêque  à  la  tête  d'une  troupe  de  Capucins ,  fit 
pendant  l'Avent  dernier  une  miffion  des  plus  impor- tantes dans  la  petite  ville  de  la  Ciotat.  Le  but  de 
cette  miffion  étoit  de  convertir  ceux  qui  font  enco- 

re affez  pervers  pour  ne  pas  croire  pécher  mortelle- 

ment en  entrant  dans  l'églife  de  l'Oratoire.  Le  zele 
trop  connu  de  ce  Prélat  l'a  porté  jufqu'à  envoyer  les 
miffionnaires  dans  l'intérieur  des  majfons  ,  fans  ou- 

blier celle  des  Pères  de  l'Oratoire.  Le  Gardien  de 
Brignoles  ,  affilié  de  deux  compagnons ,  dit  à  ces  Pè- 

res: „  Nous  fournies  ici  pour  favoir  quels  font  vos 
,  fentimens  fur  les  affaires  du  tems ,  &  pour  en  faire 

"  un  fidèle  rapport  à  M.  l'Evêque.  "Les  Pères  de 
l'Oratoire  répondirent  „  que  comme  les  rapports  ne 

font  pas  toujours  exacts,  il  conviendroit  mieux 

H  que  M.  l'Evêque  étant  fur  les  lieux,  leur  fît  lagra- 

„  ce  de  s'en  informer  par  lui-même,  &  qu'ils  lu?  en 
rendroient  compte  ,  s'il  vouloit  bien  les  interro- 

•  ger,  "  Cette  réponfc  qui  ne  donnoit  aucune  prife, 
•déconcerta  un  peu  l'orateur  qui,  pour  toute  répli- 

que ,  fe  contenta  de  dire  ,,  qu'on  avoit  condamné 
bien  des  erreurs  dans  le  Père  Quefnel,  &  qu'il  at- 

"  taquoit  même  la  préfence  réelle.  Je  ne  me  fou- 
'  viens  pas,  dit  il ,  dans  quelle  propofition:  mais 

^' ûj'avols  la  Jtolle  je  vous  la  montre-rois.  "  Ou 
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préfente  la  Bulle  au  bon  Pere  Capucin  qui ,  aprèi 
l'avoir  bien  exactement  &  bien  inutilement  parcou- 

rue, fe  trouve  embarraffé.  On  le  Comme  de  fa  pa- 
role ;  un  de  fes  affiftans  lui  propofe  prudemment  de 

remettre  cette  difeuffion  à  un  autre  jour,  ce  qu'il 
accepte  :  promettant  toutefois  de  revenir  avant  lbn 

départ,  pour  prouver  ce  qu'il  avoit  avancé.  Mais 
pour  acquitter  plus  authentiquement  cette  promette, 
il  entreprit  dans  une  de  fes  conférences  publiques  de 

convaincre  le  Pere  Quefnel  d'avoir  attaqué  la  pré- fence réelle  dans  la  propofition  lxviii,  voici  fa 
preuve  :  „  Si ,  comme  il  elt  dit  dans  cette  propofi- 
„  tion,  tout  elt  renfermé  dans  la  foi  &  la  piiere  ,  H 
„  n'eft  plus  befoin  de  facremens ,  ni  par  conféquent 
„  d'Euchariftie.  "  Tel  eit  le  discernement  de  M.  de 
Marfeille  dans  le  choix  de  fes  coopérateurs. 

Cette  miffion  qui  a  duré  quarante  jours,  n'a  été 
qu'une  déclamation  prefque  continuelle  contre  les 
Pères  de  l'Oratoire,  leur  églife  &  tous  ceux  qui 
ofoient  y  entrer.  On  doit  dire  ,  pour  rendre  juftice 

à  ce  Prélat,  qu'il  eft  celui  de  tous  les  Prédicateurs; 
qui  s'eft  le  plus  diftingué.  Ses  termes  favoris  dans 
la  chaire  de  vérité  étoient  ceux  de  novateurs ,  d' hé' 
rétiques  ,  d'excommuniés.  „  Nous  tolérons  leur  é- 
,,  glife  ouverte ,  difoit-il  ,  comme  nous  tolérons  l'o- 
„  pera  &  la  comédie,  &  comme  on  a  toléré  les  tem- 
„  pies  des  Luthériens  &  des  Calviniftes  ;  "bien  en- 

tendu qu'il  en  défendoit  l'entrée  fous  peine  de  pé- 
ché mortel.  En  même  tems  fa  cohorte  capucinalc 

faifoit  ligner  une  formule  d'acquiefeement  à  cette défenfe  ;  &  pour  obtenir  des  fignatures ,  on  affuroit 

que  tel  &  tel  avoient  figné  ,  quoiqu'ils  ne  l'euffent pas  fait  :  menfonges  qui  ont  attiré  des  reproches  affez 
vifs  à  ces  nouveaux  apôtres.  Pour  obtenir  des  Con» 
feffeurs  ,  il  falloit  accorder  la  fignature ,  &  le  Pré- 

lat refufa  cinq  fois  publiquement  la  communion  à 
l'époufe  du  Tréforier  des  Invalides ,  pour  avoir  été 
rebdle.  Le  jour  de  Noël  fut  célèbre  par  les  larmes 
que  le  Prélat  verfa  en  chaire  ,  la  tête  baiffée ,  ap- 

puyé fur  fes  coudes;  ce  qui  fut  fuivi  d'une  extafe , où  il  tomba  à  la  renverfe  entre  les  bras  de  fes  do- 
meftiques  apoftés  pouf  le  recevoir;  &  auffi-tôt  un 
Capucin  prenant  fa  place ,  crioit  de  toutes  fes  for- 

ces: ,,  Pleurez  donc  ,  mes  frères  ,  après  tout  ce 

„  que  votre  Evêque  fait  pour  vous ,  *'  pleurant  lui- même  en  effet,  pour  faire  pleurer  les  autres.  A- 
près  quoi ,  pour  terminer  cette  fcêne ,  le  Prélat , 
par  une  fauffe  imitation  de  faint  Bernard,  prit  en 
main  nos  redoutables  mifteres,  &  fit  mille  impréca- 

tions contre  les  rebelles ,  défignant  fpécialement  le 

Tréforier  des  Invalides ,  qu'il  traita  de  malheureux, 
&  qu'il  chargea  de  malédictions,  avec  menaces  de le  faire  deitituer  de  fon  emploi:  menaces  qui  ont  eu 

leur  effet.  La  Cour  a  néanmoins  reconnu  l'inno- 
cence de  cet  Officier ,  &  fans  le  rétablir  dans  fon 

emploi,  lui  en  a  donné  un  autre. 
Les  larmes  de  M.  de  Marfeille  ne  furent  pas 

capables  d'appaifer  les  plaintes  de  la  ville  fur  l'in- 
terdit du  collège  de  l'Oratoire,  où  l'on  inftrui- foit  gratuitement  la  jeuneffe  :  mais  le  Prélat  prit 

quelque  tems  pour  y  répondre.  Ce  ne  fut  qu'au 
coinmenceuient  du  Carême  qu'il  vint  avec  fon  Coa- 



fcffeur ,  le  Pcre  Maire  Jéfuite,  achever  ce  qu'il  avoit 
commencé.    Son  arrivée  fut  annoncée  au  Prône ,  avec 

de  giands  éloges  de  la  fatigue  qu'il  effuyoit  à  faire  deux 
lieues  en  chaife  de  poite  :  ordre  aux  habitans  d'aller  au devant  de  cet  infatigable  pafteur,  pour  lui  préfenter 
leurs  en  ans  &.  recevoir  fa  bénédiction,  il  arriva  enfin 
le  Mercredi  des  cendres  :  des  le  Vendredi  il  commence 

à  prêcher  contre  l'Oratoire."  Les  Appellans,  difoit-il, "  fout  des  malheureux,  des  ignorans.  Communier  de 
"  leur  main  ,  c'eft  faire  un  facrilege  :  ils  font  excommu- 
"  niés  &.  hors  de  l'Eglife:  le  Roi  &  les  Parlemens 
"  n'ont  pas  eh  oit  d'en  connoître ,  ce  n'ell  pas  leur  afîai- 
"  re. ,,  Ce  début  fut  l'uivi  de  reglcmens  de  police  :  i. 
Erection  d'un  nouveau  collège  ,  à  la  charge  par  les 
Confuls  de  payer  400  livres  à  deux  Profeffeurs  du 
choix  de  1  Evéque.  2. Ordre  aux  écoliers  de  payer  cha- 

cun dix  fous,  vingt  fous.ou  trente  fous  par  mois.fuivant 

leur  âge.  3.  Défenfe  au  Curé ,  aux  Capucins  &  aux  Mi- 
nimes de  donner  l'abfolution  à  ceux  qui  entreront  dans 

l'églilédc  l'Oratoire:  privation  de  facremens,  même 
à  la  mort,  pour  ceux  qui  demanderont  par  teftament 

â  y  être  inhumés    4.  Interrogatoire  juridique  d'un  an- 
cien domeftique  de  l'Oratoire ,  pour  favoir  qui  eft 

leur  Supérieur  ,  à  qui  ils  vont  à  confeffe  ,qui  répond 

lcur6  Meffes,  avec  qui  ils  font  en  relation,  s'ils  n'ont 
point  dit  qu'au  refus  des  Confeffeurs  on  peut  faire  un 
acte  de  contrition  &  communier,  &  autres  faits  de- 
cette  nature.  5.  Vifites  épifcopales  dans  les  maifons, 
pour  confirmer  les  néophites.    Le  Prélat  ayant  trou 
vé  malade  ure  des  filles  du  iroifiéme  Conful ,  lui  don- 

na fs  bénédiction  avec  l'abfolution  générale:  ce  qui 
fut  fuivi  d'une  efpéce  de  foulagement,  regardé  coin 
me  un  miracle  jul'qu'à  la  mort  de  la  fille,  qui  arriva deux  jours  après.  Enlin  on  fonna  toutes  les  cloches 

pour  le  départ  du  Prélat,  qui  s'arrêta  dans  la  place publique  et  donna  fa  main  à  baifer  aux  poiffonnieres 
&  revendeufes,  lefquelles  par  furcroit  de  dévotion 
y  faifoient  toucher  quantité  de  Chapelets. 

Le  zel-e  de  M.  de  Belfunce  s'échauffa  encore  da- 
vantage fur  la  fin  du  Carême.  Ce  Prélat  n'eut  pas  plu- tôt connoiffance  du  Mandement  de  M.  de  faint  Papoul, 

qu'il  réunit  dans  un  feuldifcours  toutes  les  invectives 
de  famifllondela  Ciotat,  pour  en  faire  part  au  peu- 

ple de  Maifeille.    11  commença  le  jour  de  Pâques  dans 
fa  Cathédrale,  &  continua  toute  la  femaine  dans  les 
autres  églifes.  Le  Mardi  dans  celle  des  Accoules  il 

débuta  par  des  gémiffemens  "fur  les  facrileges  defes 
„  frères  feparés  de  l'Eglife  par  leur  révolte.  ...Ceux qui  entendent  leur  Meffe,  le  fâchant ,  font  coupabes 
„  des  mêmes  crimes,  &  il  vaudrait  infiniment  mieux 

„  ne  point  entendre  du  tout  la  fainte  Meffe,  que  d'en- 
„  tendre  une  Meffe  célébrée  par  de  tels  Prêtres.  „  Les 
exemples  de  S.  Satire ,  de  S.  Hermenigilde,  &  ce  que 
S.Hilaire  difoit  contre  les  Ariens,ne  furent  pas  oubliés, 
pour  engager  les  fidèles  à  aller  plutôt  prier  en  plei- 

ne campagne  que  dans  les  églifes  où  il  y  a  des  AppeJ- 
lans.    En  un  mot,  interdit  général  de  toute  liaifon, 
focieté  ou  commerce  avec  ceux  qui  ne  reçoivent  pas 
la  Conftitution  VnigenitHs.  Le  Prélat  juitifia  enfuite 

fes  déclamations  par  les  fruits  abondans  qu'il  en  re- 
tire.  "Si  nous  nous  étions  tû,  difoit  il  ,  aurions- 

w  nous  eu  la  confolation  de  réunir  à  l'Eglife  une 

„  aine  que  ces  Prédicateurs  du  menfonge  en  avoient 
,,  tenu  ieparée  depuis  un  fi  long-tems.  Nous  avons 
„  eu  ce  matin  le  bonheur  de  lui  voir  rétracter  fes 
„  pernicieux  fentimens,  &  nous  lui  avons  adminilhé 

„  les  facremens,  après  l'avoir  réconciliée.  "  [On  dit 
que  c'eft  un  ancienne  fervanted'un  Apoticaire  de  cette 
ville.]  La  peroraifon  de  ce  difeours  étoit  encore 
tout  autrement  véhémente.  M.  de  Marfeille  y  dé- 

plora la  chute  de  fon  confrère,  M.  de  faint  Papoul, 
,,  comme  un  funefte  effet  de  les  préventions  pui- 
„  fées  dans  un  Corps  révolté  contre  les  décifions 

de  l'Eglife...  Tant  qu'il  n'a  pas  eu  de  commerce „  avec  eux,  il  a  été  ferme  dans  la  foi  ;  mais  dès 

,,  qu'il  a  écouté  leurs  pernicieux  difeours  ,  il  a „  chancelé,  &  il  eft  tombé:  ...  funefte  effet  de 

„  l'éducation!  C'eft  dans  ce  Corps  [  de  l'Oratoire  ] 
,,  toujours  révolté  contre  les  décifions  de  l  Eglife, 

„  qu'il  a  puifé  les  pernicieux  principes  qu'il  vient 
,,  de  reprendre."  A  ces  traits  qui  ne  reconnoitroit, 
s'il  ne  le  favoit  déjà,  que  M-  de  Marfeille  a  été  Jefuite, 
&  que  c'eft  dans  ce  Corps  qu'il  a  puifé  les  principes 
qu'il  débite?  Effet  funefte  de  l'éducation  !  Il  prit  de- 

là occaiion  de  féliciter  fes  diocefains  de  ce  qu'il  a 
préfervé  leurs  enfans  du  malheur  d'être  élevés  par 
les  Pères  de  l'Oratoire.  Puis  venant  au  Mandement 
il  s'écrie  :Malheurcux  Mandement ,  déteftable  Ecrit, 
digne  de  tous  les  anathêmes!  Parlant  après  cela  de 

la  confeffion  de  cet  illullre  pénitent,  il  fit  l'éloge 
d'une  partie  des  crimes  dont  celui-ci  s'accufe,&  fe récria  contre  ceux  qui  comparent  cette  confeffion  à 

celle  de  faint  Augultin.  "Quel  indigne  parallèle! 
Ce  grand  Saint  a-t-il  jamais  eu  à  s'exeufer  de  pé- 

„  chés  &  de  fautes  contre  l'honnête  homme  &  con- 
„  tre  la  probité?"  M.  de  Marfeille  ne  fait  pas  fans 
doute  de  quoi  faint  Auguftin  s'eft  aceufé.  Quoi  qu'il en  foit,  il  eut  foin  de  prémunir  fon  peuple  contre 
la  chute  fcandaleufe  des  cèdres  du  Liban  ,  par  les 

exemples  du  traître  Judas,  quoiqu'Apôtre  ;  de  Jan- 
fénius  ,  quoiqu'Evêque  ;  &  de  quantité  de  Prélats 
héréfiarques.    Enfin  pour  plus  grande  affurance,il 
déclara  que  ceux  qui  avoient  lu  ce  malheureux  Man- 

dément, avoient  encouru  l'excommunication  majeure, 
&  il  en  fit  un  cas  exprefféinent  refervé  à  fa  perfon- 
ne.    Cependant  à  caufe  du  tems  de  Pâques  il  donna 
aux  Confeffeurs  déjà  approuvés  pour  les  cas  refer- 
vés  ,  le  pouvoir  d  abfoudre  les  perfonnes  qui  au- 
roient  lu  ce  Mandement  de  dcfiéin  prémédité ,  & 
aux  Confeffeurs  ordinaires  le  pouvoir  d'ablbudre 
ceux  qui  ne  l'ont  lu  que  par  curiofité,  ou  fans  at- 

tention :  ce  qui  ne  regarde ,  difoit-il ,  que  le  paffé  ; 
car  pour  l'avenir,  il  laiffoit  fubfifter  la  referve  en fon  entier.  Cette  longue  déclamation  fut  terminée 
par  un  avertiflement  que  le  jeudi  fuivant  le  faint  Sa- 

crement feroit  en  évidence  dans  la  même  églife,  & 

qu'il  !  M-  de  Marfeille)  Lroit  amande  honorable  en 
réparation  de  ce  fcandale  de  M.  de  S.  Papoul.  ey  dt 
tous  les  Jacrileçes  des  Appellans:  il  exhorta  le  peuple 

à  s'y  trouver,  &  accorda  quarante  jours  d'indulgen- ces à  ceux  qui  y  viendroient  contrits  &  confeffés. 
En  effet  le  Jeudi  de  Pâques ,  après  avoir  expofé  le 
faint  Sacrement,  tous  les  Prêtres  étant  au  pied  de  l'au- 
tei  avec  des  cierges  allumés ,  le  Prélat  monta  en 



chaire  ,  une  torche  à  la  main  ,  &  répéta  à  peu  près 

la  déclamation  rapportée  ci-deffus  ,  s'élevant  fur  tout 
contre  un  insolent  qui  avoit  dit  qu'il  aimoit  mieux 
entendre  prêcher  M.  de  Marfeille ,  que  d'aller  à  la comédie. 

Dt  Reims. 
L  Le  nommé  Etienne ,  Amidonnier  de  profeffion, 

malade  depuis  long-tems ,  &  réduit  à  l'extrémité  vers la  tin  du  mois  de  Février  dernier  ,  ayant  fait  prier 
le  heur  Gerbot  deffervant  de  la  paroiffe  de  faint 
Etienne  de  Reims,  de  lui  adminifirer  le  faint  Via- 

tique, le  zélé  miniftrê  fit  au  paroiffien  malade  une 
vilite  préliminaire  ;  &  quoique  celui-ci  eût  été  con- 
feiré  depuis  quatre  à  cinq  jours ,  le  Deffervant  vou- 

lut le  confeffer  lui-même.  La  néceffité  de  recevoir  la 
Conftitution  ,  de  croire  a  cette  Bulle  comme  a  la 

sainte  Trinité',  &conféquemment  de  rejetteravec 
horreur  les  portraits  du  bienheureux  Diacre  :  c'eft 
à  quoi  fe  réduifirent  de  la  part  du  Confeffeur  les 
inftructions  ,  exhortations  &  confolations  données 
au  malade.    Mais  comme  Dieu  lui  fit  la  grâce  de 
perfevérer  à  honorer  M.  de  Paris,  &  que  la  Bulle 

ne  lui  parut  pas  digne  du  haut  rang  où  l'ignorance 
fanatique  du  fieur  Gerbot  la  plaçoit,  les  derniers 
facremens  lui  furent  refufés.  C'étoit  le  15. Février. 

Le  lendemain  26.  les  inftances  de  la  famille  re- 
commencèrent ,  foit  auprès  du  Deffervant ,  foit  auprès 

du  Grand-Vicaire  ,  fur  lefquels  l'époufe  du  fieur  E- 
tienne  &  fes  amies  ne  gagnèrent  rien.  Le  fieur  Ger- 

bot ne  trouvoit  pas  fuffifante  la  foumilîion  à  l'E- 
glife  catholique,  apoftolique  &  Romaine.  La  pro- 

feffion de  foi  énoncée  dans  les  rituels  ne  l'étoit  pas 
plus.  Il  falloit  nommément  croire  a  la  Bulle  com- 

me a  la  sainte  Trinité'  :  faute  de  la  profelfion 
de  ce  nouveau  miftere,  point  de  facremens.  A  l'é- 

gard de  M.  Langlois  Grand-Vicaire  ,  fa  réponfe  uni- 
que étoit  ,,  qu'il  falloit  fe  rendre  à  la  décision  du 

„  Deffervant.  "  On  en  vint  donc  à  la  trifte  extrémité 
d'une  fommation.  L'expérience  a  plus  d'une  fois 
jufiifié  ici  l'efficacité  de  ce  remède  ,&  la  décifion  du 
Deffervant  n'y  put  tenir.  11  apporta  donc  les  fa- cremens. Mais  la  manière  dont  il  le  fit  ne  fervit 

qu'à  combler  la  mefure  du  fcandale.  11  annonça  qu'il 
n'apportoit  les  facremens  que  contraint  par  juftice; 
&  la  lecture  de  la  fommation  fuppléa  aux  exhorta- 

tions preferites  par  le  rituel.  Ce  fcandaleux  préli- 
minaire fut  immédiatement  fuivi  de  ces  paroles  pro- 

noncées avec  fureur  :  "  Voici  votre  juge  ,  qui  vous 
„  jugera  févérement.  Tremblez  ,  tremblez  ,  vous 
,,  allez  recevoir  Jefus  Chrift.  Vous  en  êtes  indigne." 
Et  encore:  "Vous  allez  recevoir  votre  Sauveur,  com- 
„  me  Judas,  pour  votre  condamnation."  Le  faint  Via- 

tique étant  adminiftré,  le  Deffervant  annonça  au 
fieur  Etienne  qu'il  alloit  lui  donner  l'Extrême  -  on- 

ction, &  que  par  là  il  ajouteroit  au  facrilege  une 
nouvelle  profanation  .  En  lui  préfentant  le  Cruci- 

fix: "Voilà,  lui  dit-il,  votre  Sauveur  :  demandez- 
„  lui  pardon  de  ce  que  vous  venez  de  commettre.  " 
Qu'il  efi  trille  pour  un  mourant  d  avoir  à  fupporter de  tels  affauts  au  moment  de  fa  vie  où  il  a  plus  be- 
foin  de  confolation  !  Mais  lapréfence  de  Jefus-Chrift 
dont  le  cœur  du  malade  fut  uniquement  occupé  juf- 
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qu'à  fa  mort ,  le  dédommagea  pleinement  des  confo- 
lations quel'injuftice  des  hommes  lui  refufoit.  On  ap- prend que  fa  veuve  vient  de  porter  aux  Magiftrats 

de  juftes  plaintes  du  procédé  dont  on  vient  de  lire 
le  récit.  Le  fieur  Gerbot  a  été  aflïgné  en  répara- 

tion de  l'outrage  fait  au  fieur  Etienne,  &  de  la  dif- famation publique.  Le  zele  connu  du  Préfidial  fait 
attendre  de  lui  en  cette  occafion  la  même  protection 
&  la  même  juftice  dont  on  a  déjà  fenti  ici  les  heu. 
reux  effets. 

II.  Un  événement  prefque  femblable  arrivé  quel- 
ques jours  après  fur  la  même  paroiffe,  fera  fans  dou- 

te dénoncé  comme  le  premier.    Un  ouvrier  en  laine 
nommé  Tarât  ,  étant  fubitement  tombé  le  5.  Mars 
dans  un  danger  évident  de  mort,  le  même  Deffer- 

vant fut  appellé.  Le  malade  alors  fans  connoiffance, 
la  recouvra  le  lendemain. LeDeffervant  fut  de  nouveau 
prié  de  profiter  de  ces  momens  toujours  prétieux  & 
fouvent  très  courts.    Le  fieur  Tarât  fut  confeffé; 
mais  il  ne  vouloit  point  recevoir  la  Bulle  Unigenitus. 
Dès-là  point  d'abfolution ,  point  de  facremens.  A dix  heures  du  foir  fommation  au  fieur  Gerbot.  La 

réponfe  fut  qu'il  aviferoit  le  lendemain  à  ce  qu'il 
auroit  à  faire.    En  vain  l'huiffier  même  repréfenta 
que  le  tems  preffoit,  que  le  malade  pouvoit  mou- 

rir ,  que  la  connoiffance  pouvoit  lui  manquer.  Le 
Deffervant  demeura  inflexible.   Tout  cela  ,  dit-il, 
peut  arriver  ;  &  ce  fut  tout  fa  réponfe.  Heu- 
reufement  la  nuit  fe  paffa  fans  accident.    Le  len- 

demain à  fept  heures  du  matin  parut  enfin  le 

fieur  Gerbot  qui ,  après  le  cérémonial  d'une  rapide lecture  de  la  fommation,  adminiitra  les  facremens 

au  malade:  fi  ce  ne  fut  pas  d'une  manière  auffi  ou- 
trageante qu'il  venoit  de  le  faire  à  l'égard  du  fieur  E- 

tienne,  ce  ne  fut  pas  plus  décemment.  L'éclat  que fes  fureurs  faifoient  dans  Reims,  étoit  fans  doute  le  feul 
principe  de  cette  efpecede  modération.  (Le  malade 
eft  revenu  en  fanté.  ) 

[  Dans  les  Nouvelles  du  17.  Avril  1734.  nous  expo- 
rtons l'état  actuel  du  Diocefe  de  Reims ,  ci  nous  termi- 
nions ce  trille  tableau  par  les  noms  des  fidèles  qu'on 

avoit  vexés  jufqu'à  la  mort  inclufivement.  Il  faut  ajou- 
ter aux  quatre  qui  y  font  nommés  :  1.  les  deux  dont  on 

vient  de  parler.  2.  Monfieur  Cliquot  Prêtre.  (Nouvel- 
les du  26.  Octobre  1734.)  3.  M,  Bernard.  (Nouvelles 

du  [j.  Décembre  1734.)  On  y  a  vu  le  Confeil  lui-même 
autorifer  le  fchifme  de  la  Faculté  de  Théologie  :] 

**  Corrections  à  faire  1.  dans  la  feuille  du  14.  Mars, 
article  de  Pontoife  :  "  Cette  miffion  a  été  fondée ,  di- 
„  fions  nous,par  un  Curédelacampagne.quiaemplo- 
„  yé  à  cette  fondation  une  partie  des  grands  biens  qu'il 
„  avoit  acquis  dans  une  Cure  confidérable."  Ces  fix 
derniers  mots  ne  font  pas  exacts ,  parce  qu'ils  donnent 
à  entendre  que  ces  grands  biens  avoient  été  acquis  du 
revenu  feul  de  la  Cure,  ce  qui  eltfaux  ,  ce  Curé  ayant 
beaucoup  de  bien  de  patrimoine ,  &  étant  très  ména- 

ger, z.  Dans  l'article  de  Rhodès ,  feuille  du  25.  Avril , 
après  le  mot  Séminaire,  on  a  ajouté  entre  deux  crochets 
Oratorien  :  c'eft  une  faute  très  confidérable  ,  car  ce 
font  les  Jéfuites  &  non  les  Pères  de  l'Oratoire,  qui ont  la  direction  du  Séminaire  de  Rhodès. 



IttlTB   VMS    HO  VPH  t  L  E  S  ECClESIASTl&vnt, 

Du  9.  Août  1735. 

Dt  Paris. 

I.  Le  premier  Mai,  jour  de  l'anniverfaire  de  la 
mort  du  bienheureux  Diacre,  il  y  eut  à  S-  Médard.com- 
me  les  années  précédentes ,  un  grand  concours  de  per- 

fônnes  de  toutes  conditions ,qui  yprioient  à  l'ordinaire 
avec  un  recueillement  qui  fut  troublé  par  les  procédés 
fcandaleux  des  gens  apoftés  par  le  Pere  Coeffrel.  La 

chapelle  qui  joint  immédiatement  le  petit  cimetiere,eft 
fituée  derrière  le  maitre-autel  ,  vis-à  vis  la  chapelle 
des  facremens,  &  par  confequent  très  près  du  fanétuai- 
re.  C'eft  là  que  fe  placent  (principalement  depuis  la 
clôture  du  cimetière)  ceux  qui  ont  recours  à  l'inter- 
ceflion  du  Bienheureux.  C'eft  là  auffi  précifement  que, 

pour  empêcher  les  fidèles  de  s'approcher  d'un  lieu  où Dieu  a  fait  tant  de  fois  éclatter  fa  toute-puiffance,  on 

avoit  eu  foin  de  répandre  toutes  fortes  d'ordures ,  & 
fur-tout  une  fi  grande  quantité  d'huile  puante,  qu'il 
n'étoit  pas  poffible  de  s'y  tenir  à  genoux ,  &  que  plu- 
fieurs  femmes  y  gâtèrent  entièrement  leurs  habits. 

Ceux  qui  veulent  s'oppofer  par  de  fi  indignes  mo- 
yens à  une  dévotion  que  Dieu  ne  fe  laffe  point  d'auto- 

rifer  par  tant  de  prodiges,  ne  font-ils  pas  confondus  par 
leur  propre  conduite?  Mais  ces  nouveaux  pharifiens 
ne  s'en  tinrent  pas  là.  Les  Prêtres  de  S.  Médard ,  le 
Suiffe  auxlivrées  deSaMajefté  que  le  PereCoeffrel  a  eu 
par  Lettre  de  cachet,  les  Bedeaux,  quelques  fatellites 

gagés ,  les  maîtres  d'école  &  leurs  difciples,  infulterent 
publiquement  aux  ridelles.-  &  les  mauvais  traitemens 
qu'y  reçurent  des  perfonnes  très  refpeétables,  firent dans  le  tems  beaucoup  de  bruit ,  &  cauferent  à  tous  les 
honnêtes  gens  une  jufte  indignation.  M.  de  la  Combe 

Avocat  s'étoit  mis  dans  une  place  qu'il  avoit  trouvée 
vacante ,  &  où  il  n'incommodoit  perfonne.  L'un  des 
maîtres  d'école  (qu'on  appelle  vulgairement  lgnoran- 
tins ,  auffi  extraordinaires  dans  leur  figure  que  dans 
leurs  manières  &dans  leurs  difeours,  &  que  le  Pere 

Coeffrel  afubftituésàceuxqu'il  achaffés  delaparoiffe) 
dit  à  l'Avocat.entre  autres  injures:  "Tu  es  un  idolâtre  : 

„  Tu  adores  un  idole."  Comme  l'Avocat  continuoit tranquillement  fes  prieres.le  fanatique  luiordonna  de  fe 

retire^;  &  voyant  que  fon  ordonnance  ne  s'exécutoit pas,  il  appella  à  fon  fecours  le  Suiffe  royal ,  lequel , 
pour  obliger  M.  de  la  Combe  à  quitter  fa  place ,  le  frap- 

pa violemment.  On  alla  de  plus  chercher  main  forte  à  un 
corps  de  garde  que  le  Pere  Coeffrel  a  fait  établir  ex- 

près à  la  porte  de  S.  Médard.    Alors  l'Avocat ,  qui  n'a- 
voit  rien  répondu  à  toutes  ces  violences,  finon  qu'on le  laiffât  tranquille,  fe  leva  enfin  pour  éviter  un  plus 
grand  fcandale.  Tant  de  douceur  &  tant  de  patience 
ne  defarmerent  point  ces  furieux.  Le  Suiffe  &  deux 
Archers  fe  faifirent  de  cet  honnête  homme ,  &  il  eft  ai- 

fé  de  juger  qu'un  pareil  excès  ne  put  fe  commettre  dans 
l'églife  fans  y  caufer  quelqu'émotion.   M.  Clément 
Confeiller  au  Parlement ,  qui  étoit  venu  ce  jour-là  à 
S.  Médard,  ainfi  que  plufieurs  de  Meffieurs  fes  confre- 

res.crut,  pour  l'édification  publique  &  par  refpeft  pour le  faint  lieu,  devoir  repréfenter  doucement  à  ces  info- 

lens,  qu'il  étoit  étonnant  qu'il  fe  comportaffent  ainfi 1735- 

dans  l'églife  pendant  la  célébration  des  faints  mifleres, 
&  dans  le  tems  même  qu'on  donnoit  la  communion.  11 
feroit  difficile  de  s'imaginer  de  quelle  manière  une  re- 
montraisce  fi  fage ,  il  religieufe  &  fi  digne  de  toute  at- 

tention, fut  reçue  par  ces  miferables.  Le  Magiftrat 
chrétien  reçut  lui-même  pour  toute  réponfe  plufieurs 
coups  dans  l'eftomac;  &M.de  la  Combe  fut  conduit 
chez  le  Pere  Coeffrel  à  peu  près  avec  les  mêmes  inful- 

tes  qu'on  auroit  pufaire  à  un  voleur  furpris  en  flagrant 
délit.  On  lui  rendit  toutefois  fa  liberté,  dès  qu'on  fut 
qu'il  étoit  Avocat. 

Mais  afin  qu'il  ne  manquât  rien  aux  profanations  que 
les  fuppôts  du  Pere  Coeffrel  voulurent  commettre  ce 
jour-là  dans  le  lieu  faint,  lesCatéchiftess'étoient  don- 

nés le  mot.d'une  part  pour  enfeigner  les  chofes  les  plus 
capables  d'exciter  une  émotion;  &  de  l'autre,  pour  fe 
déchaîner  contre  ceux  quiétoient  venus  prierDieu  dans 
cette  églife:  le  tout  fars  nul  égard  à  la  portée  des  en- 
fans,  qui  n'étoient  pas  capables,  tant  il  font  mal  in- 
ftruits,  de  répéter  les  réponfes  les  plus  fimples  du  caté- 
chifme.  Le  Catéchifte  qui  étoit  derrière  le  chœur,s'ex- 
primoit  ainfi  :"  Combien  font  condamnables  ces  gens 
"  que  vous  voyez  venir  ici  prier  un  homme  dont  Dieu 
"  &  l'Eglife  réprouvent  hautement  le  culte?  En  vain 
"  vous  diroit-on  qu'il  fe  fait  par  lui  une  infinité  demi- 
"  racles.  Simon  le  Magicien  n'en  a  t-ilpas  fait  auffi? 
"  Ne  vous  lahTez  pas  féduire  par  ces  fortes  de  perfon- 
"  nés  qui  font  fonner  fi  haut  tous  ces  prodiges  préten- 
"  dus.  Elles  veulent  vous  tromper ,  elles-mêmes  ayant 
"  été  trompées.  " 

Après  avoir  vainement  prétendu  prouver  qu'il  eft 
néceffaire  que  les  miracles  foient  reconnus  par  l'Eglife 
pour  être  regardés  comme  véritables  par  ceux  qui  en 
font  témoins, le  même  Catéchifte  conclut  ainfi  :  "Mé~ 
„  prifez  donc  tous  ces  prodiges  dont  on  pourroit  vous 
„  faire  de  longues  enumerations.  Ce  fera  peut-être 
,,  des  gens  dévots  et  recueillis  qui  vous  les  débi- 

teront.  Ils  n'auront  fans  doute  que  la  charité  dans  lz 
,,  bouche;  [un  homme  qui  parle  ainfi  l'a-t-il  dans  le 
cœur?]  "mais  que  cet  extérieur  ne  vous  en  impofe 
,,  point.  Souventtelparoitpieuxaudehors,  qui  dans 
„  le  cœur  eft  bien  différent.  N'a-t-on  pas  vu  dans  tous 
,,  les  tems  les  hérétiques  fe  compofer  ainfi ,  pour  s'at- 
„  tirer  des  profelites.  Ils  ne  manqueront  point  non 

„  plus  de  vous  dire  :  Nous  fommes  fournis  à  l'Eglife. 
„  Défiez-vous-en:  ils  veulent  vous  tromper:  &  tenez 

„  toujours  pour  certain  que  hors  de  l'Eglife  il  ne  s'eft 
„  jamais  fait  de  miracles ,  il  ne  s'en  fait&  ne  s'en  fera 
„  jamais."  Comme  fi  les  miracles  de  M.  de  Pâris  mort 
dans  la  communion  de  l'Eglife,  ne  fefaifoientpas  dans 
lefein  de  l'Eglife!  Une  perfonne  qui  entendoit  cet 
ignorant  déclamateur,dit  tout-haut  qu'il  y  avoit  certai- 

nement des  miracles  de  M.  de  Pâris  ,puifqu'elle  avoit 
été  guérie  par  fon  interceffion.  A  cette  preuve  fans  ré- 

plique, que  répond  le  difeoureur  furieux?  Au  lieu 
d'appeller  la  raifon  &  la  religion  à  fon  fecours,  il  en- voie chercher  la  gdrdt. 

Dans  le  même  tems  fon  confrère  qui  étoit  dans  la 
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nef,  fe  mettoit  en  frais  pour  prouver  qu'il  n'y  avoit 
que' des  hérétiques  qui  euifent  appellé  au  futur  Con- cile Une  perfonne  de  piété  qui  étoit  auprès ,  ne 
pouvant  fe  contenir,  remontra  que  de  pareils  prin- 

cipes étoient  contraires  aux  maximes  du  royaume.  „ 
„  A  moi  la  garde,  s'écria  le  Catéchise,  on  me  trouble 
„  dans  mes  fondions.  '  Les  Archers  vinrent,  &  la 
perfonne  qui  avoit  fait  la  remontrance  ne  s'y  trouva 

plus. Peu  de  jours  après ,  l'Avocat  infulté  le  matin  du 
premier  Mai,  en  porta  directement  fes  plaintes  à  la 
Grand'  Chambre.  Comme  cette  affaire  concerne  ce 
qu'on  appelle  la  grande  police  ,  fa  requête  fut  admife 
&  i!  eut  permiffion  d'informer.  Mais  comme  les 
voies  régulières  furent  toujours  formidables  aux  dé 
fenfeurs  de  la  Conftitution  &  aux  adverfaires  des  mi- 

racles ,  le  Minière  donna  des  ordres  fecrets ,  pour 
faire  traîner  l'affaire  en  longueur ,  &  M.  Tuffier  Sub- 
ftitut  de  M.  le  Procureur  général  garda  long  tems  les  in- 

formations ,  après  qu'elles  furent  clofes.  Cependant 
la  Cour  fit  propofer  à  M.  de  la  Combe  de  fe  défifter, 
au  moyen  de  quoi  on  le  rembourferoit  de  fes  frais , 
&  on  luiferoit  juftice;  ce  qu'il  refufa ,  bienréfoluau 
contraire  de  fuivre  l'affaire  dans  les-  règles  &  félon  tou- 

tes les  voies  de  droit.  La  Cour  voyant  fa  fermeté,, 
fit  arrêter  le  Suiffe  ,  qui  garda  quelques  jours  la  pri- 
fon  ,  feulement  pour  la  forme  ,  &  pour  éviter  le  jufte 

châtiment  que  le  Parlement  n'auroit  pas  manqué  de 
lui  faire  fubir.  Le  maître  d'école ,  qui  probablement 
auroit  auiïi  été  décrété ,  fut  envoyé  à  Caen.  C'eft 
à  quoi  toute  l'affaire  s'eft  terminée.M.  l'Archevêque  de 
fon  côté, pour  foutenir  les  Catéchiftes  qui  enfeignoient 
une  doctrine  fifavorable  à  laConftitution.fit  faire  fecre- 
tement  contre  ceux  qui  avoient  interrompu  les  Caté- 

chises ,  des  informations  qui.  n'ont  point  été  fuivies. 
Au  relie  ce  n'eft  pas  là  à  beaucoup  près  le  feul  feart- 
dale  que  le  Pere  Coeffrel,  fon  clergé  &  fes  gens,  aient, 
caufédans  l'églife  de  S.  Médard  pour  y  empêcher  le 
concours  des  performes  de  piété  ;  tout  ce  qu'ils  ont mis  en  œuvre  pour  y  parvenir  r  feroit  trop  long  à 
déduire  ,  &  tout  Paris  en  eft  informé.  On  peut  dire 

qu'ils  n'ont  rien  oublié  de  tout  ce  que  la  paillon  & 
l'efpvitde  fanatifme  peuvent  infpirer;  &  Dieu,  en 
punition  de  leur  endurciffement<&  de  leur  incrédulité  ,. 
a  permis  que  le  Deffervant,  le  Vicaire,  les  Prêtres  & 
la  Demoifelle  Grandval  fœur  du  Sacriftain ,  aientdonné 

au  public  des  feenes ,  dont  toute  la  par oiffe  fur-tout 

ne  fait  que  trop  l'affligeant  détail. Voici  ce  qui  arriva  un  des  iours-gras  de  cette  année 
a  une  Dame  aufli  diftinguée  par  fa  naiffance  que  par  fon 
mérite ,  mere  de  M.  la  D.  de  L...  Elle  étoit  allée  ce 

jour- là  au  falut  à  S.  Médard,  accompagnée  d'un  laï- 
que de  grande  piété,  &  de  fes  domeftiques.  Le  falut 

fini ,  le  Bedeau  qui  reconduifoit  le  Pere  Coeffrel,  ap- 
percevant  cette  Dame  en  prières  derrière  le  chœur , 
s'arrêta  devant  elle  &  lui  dit  entre  autres  injures  qu'el- 

le étoit  idolâtre,  qu'elle  adoroit  une  idole,  &c.  &  tout 
de  fuite  il  jetta  par  terre  avec  fa  baguette  la  bougie 
&  le  bougeoir  dont  elle  fe  fervoit.  Le  Pere  Coeffrel 
tut  fpeciateur  &  fans  doute  approbateur  de  cette  in- 

fulté. Son  Bedeau,  après  l'avoir  reconduit,  revint 
à  la  charge.,  <5c  voulut  encore  faire  tomber  le  bou- 

geoir ;  Madame  la  M.  deS...jr  mit  la  main  pour  l'em- 
pêcher de  tomber ,  &  le  Bedeau  la  frappa  infolcm- 

ment  au  poignet  avec  fa  baguette.  Les  domeitiques 
voyoient  impatiemment  leur  maîtrelTe  ainfi  infultée  ; 
mais  elle  les  retint  en  leur  défendant  non  feulement 
de  rien  faire,  mais  de  rien  dire.  Enfin  le  Bedeau  far- 

ina l'églife  &  vint  faire  de  nouvelles  infultes  à  cette- 
Dame  qui  eut  beaucoup  de  peine  à  fe  faire  ouvrir  les 
portes  pour  fortir.  Elle  crut  devoir  faire  part  de  ces 
excès  à  M.  le  Procureur  général,  afin  que  ce  Magt- 
ftrat  empêchât  que  d'autres  ne  fuirent  dans  la  fuite 
infultés  comme  elle.  M.  le  Procureur  général  lui  pro- 

mit fatisfattion  ,  &  manda  au  bout  de  quelques  jours 
le  Pere  Coeffrel  &  le  Bedeau.  Le  premier  jura  fur 

fa  part  au  paradis  qu'il  n'avoit  rien  vu:  le  Bedeau 
déguifa  les  faits ,  &  le  crime  eft  demeuré  impuni.  C'elt 
apparemment  cette  impunité  qui  aura  enhardi  tous  les 
fuppôts  du  Pere  Coeffrel  à  commettre  le  premier  Mai 
tous  les  fcandales  dont  on  vient  de  parler.  On  pré- 

tend que  M.  l'Archevêque  de  Pâris  &  l'Abbé  defainte 
Geneviève  ,  fatigués  des  plaintes  trop  fondées  qu'on 
ne  ceffe  de  leur  faire  du  Pere  Coeffrel ,  étoient  conve- 

nus de  le  retirer  de  S.  Médard:  mais  M.  le  Cardinal 
Miniftre  le  jugeant  utile  dans  ce  pofte,  pour  travail- 

ler à  la  deftruftion  du  culte  de  M.  de  Pâris,  cet  ou- 

vrier d'iniquité  demeurera  en  place,  il  y  fcandalife- 
ra,  il  fera  autorifé  dans  fes  excès ,:  &- protégé  con- 

tre le  Parlement  même ,  comme  on  l'a  vu  plus  d'à» 
ne  fois. 

IL  Un  anonime  biendéclaré  pour  la  Conftitution, . 
a  fait  en  faveur  de  l'amour  de  Dieu,  contre  M.  l'Ar- 

chevêque de  Cambrai,  un  Ecrit  de  i<5  pages  in  4, 

intitulé,  „  Réflexions  d'un  Théologien  fur  l'In- 
„,  ftruefion  paltornle  de  M.  l'Archevêque  de  Cam- „  brai ,  touchant  la  néceffité  de  rapporter  toutes  & 
,,.  chacune  de  nos  adtions  à  Dieu  par  le  motif  de  la 

„  charité." 
Ce  Théologien  Conftitutionnaire  prétend  deux 

chofes:  La  première,  que  la  doctrine  que  M.  l'Ar- 
chevêque de  Cambrai  combat  fur  l'amour  de  Dieu  [a- 

vecM.  l'Archevêque  de  Sens&  tous  les  Jéfuites]  eft 
une  doctrine  fol idement  fondée  dans  l'Ecriture  fainte, 
dans  les  Ecrits  des  faintsPeres&  des  plus  favans  Théo- 

logiens ;  conforme  aux  fentimens  du  cœur,  aux  lu- 
mières de  la-railbn,.  à  Tefprit  du  chriliianifme;  en- 

feignée  dans  toutes  les  chaires  chrétiennes  ;  répan- 
due dans  tous  les  livres  de  piété  :  La  féconde,  que 

la  Conftitution  Umgenitus  n'eft  point  contraire 
à  cette  doctrine ,  &  que  c'eft  rendre  mal  à  propos 
cette  Bulle  odieufe,  que  de. lui  imputer,  comme  fait 
M.  de  Cambrai,  de  proferire  une  doctrine  fi  autori- 
fée.  Ainfi  le  but  de  cet  Auteur  eft  de  venger  tout 
à  la  fois  contre  l'Inftrudlion  de  cet  Archevêque  &la 
Conftitution  &  l'amour  de  Dieu.  A  l'égard  de  ce 
dernier  point,  il  ne  lui  étoit  pas  difficile  d'y  réufîîr, 
puifque  l'Ecriture  &  la  Tradition  dépofent  évidem- 

ment en  fa  faveur ,  contre  le  Prélat  qu'il  réfute.  Mais 
aufîi  le  Prélat. réfuté  n'a  t-il  pas  évidemment  contre 
fon  réfutateur  la  lettre  même  de  la  Bulle,  munie  du. 

fuffrage  des  Jéfuites,  de  M.  Languet  &  d'un  certain nombre  de  Conftitutionnaires  rigides ,  qui  entendent 

&  qui  expliquent  tous  cette  Bulle  comme  M.  de  Cam- 



ferai?  Lors  donc  que  le  ConfKtutfonnaire  Auteur  des 

Réflexions  contre  l'Inftruélion  paftorale  de  ce  Prélat 

fouticnt ,  comme  il  fait ,  „  l'obligation  de  rapporter  fes 

t  actions  à  Dieu  par  un  motif  d'amour  de  Dieu  pour '  lui  même:"  lorfqu'il  fouticnt  que  la  témérité  des  cen- 
sures prononcées  par  M.  de  Cambrai  contre  ce  dogme 

capital ,  "  doit  révolter  tous  les  Théologiens  inftruits, 
&que  l'objet  même  du  Mandement  de  ce  Prélat,  eft 

*|  un  fcandale  pour  les  chrétiens ,"  il  a  pour  lui  tous 
îès  Appellans  ,  &  contre  lui  prefquetous  lesConftitu- 

tionnaires.  Mais  lorfqu'il  prétend  que  la  Bulle  ne  don- 

ne aucune  atteinte  à  cette  vérité  ,  &  que  c'eft  injufte- 
ment  qu'on  lui  impute  de  proferire  une  doctrine  fi  au- 
torifee  ,  il  a  contre  lui  &  les  Appellans  &  ceux  des 
Conftitutionnaires  qui,  prenant  la  Bulle  dans  fon  fens 

propre  &  naturel,  ne  peuvent  s'empêcher  d'yrecon- noître  la  condamnation  de  cette  importante  vérité.  Si 

l'Auteur  dont  il  s'agit,  n  y  voit  pas  cette  condamna- 

tion, qu'y  voit-il  donc  ?  Les  Jéfuites  n'en  connoilfent- 
ils  pas  mieux  le  fens  que  lui?  Il  a  donc  beau  déclarer 

qu'il  a  reçu  la  Conftitution  bmgenitus  dès  la  publica- 
tion qui  en  fut  faite  en  17 14  qu'il  y  eft  partaitement 

fournis ,  &  qu'il  n'a  jamais  eu  de  part  aux  Appels  &  aux 
Réappels.  M.  de  Sens  &  M.  de  Cambrai,  avoués  en 

cela  par  tous  les  zélés  Conftitutionnaires,  lui  deman- 
deront avec  tous  les  Jéfuites  de  l'univers ,  à  quoi  il  eft 

fournis  en  recevant  la  Bulle,  puifque  n'en  connoilTant 
pas  le  véritable  fens  ,il  ne  condamne  pas  en  effet  ce 

qu'elle  condamne. 
L'obligation  de  rapporter  fes  actions  à  Dieu  par  un 

motif  d'amour  de  Dieu  pour  lui-même  eft  tellement, 
félon  les  Jéfuites ,  une  doctrine  cenfurable  &  cenfurée, 
que  dans  leur  Journal  de  Juillet  1735.  imprimé  àParis 

avec  privilège,  ils  s'expriment  ainfi:  "Dire  que  c'eft 
„  un  précepte  indifpenfable,  recommandé  par  les  (ain- 
,,  tes  Ecritures  &  les  Pères  de  l'Eglife  ,  dé  rapportera 
„  Dieu  toutes  fes  actions  par  amour ,  est  u-tst  erreur 
„  fi  uumifefte ,  fi  fouvent  condamnée  &  proferîte ,  que 
„.  nous  ne  comprenons  pas  comment  elle  eft  échappée, 

&c."  Quel  inconvénient  pourroit-il  y  avoir  après 
cela  que  la  Conftitution  Unigtnitm  ait  condamné  cette 
prétendue  érreur?  Et  dans  cette  étrange  hipothefe  fe- 
roit  ce  rendre  cette  Bulle  odieufe,  que  de  l'en  aceufer? 
„  Exhortons ,  ajoute  le  Journalifte  ,  exhortons  de  tout 
„  notre  pouvoir  les  ridelles  à  rapporter  à  Dieu  toutes 
„  leur  actions  par  amour  ;  mais  ne  leur  en  faifons  pas 

„  un  précepte."  llavoit  dit  plus  haut  que  cette  pra- 
tique feroit  en  effet  plus  eftimable.  C'eft  ainfiqueles 

Jéfuites  veulent  bien  exhorter  à  aimer  Dieu  ,  mais  n'en 
veulent  point  faire  un  précepte  d'ufage,c'eft-à-dire,qui 
ait  une  application  commune  &  journalière.  Dans  l'ar- 

ticle lxx.  du  Journal,  où  les  Jéfuites  reftraignent  ainfi 

&  réduifent  prefqu'à  rien  le  grand  précepte  de  l'amour de  Dieu ,  ces  Pères  annoncent  le  xxxin.  tome  de  la 

continuation  de  l'hiftoire  eccléfiaftique  de  M.  deFIeu- ii,  à  la  tête  duquel  le  Continuateur  a  mis  un  difeours 
fur  le  renouvellement  des  études  depuis  le  xjv.  fiecle. 
C'eft  principalement  à  ce  difeours  qu'ils  en  veulent  ;  & 
ceux  qui  voudront  fe  donner  la  peine  d'examiner  theo- 
Jogiquemcnt  ce  qu'ils  en  difent.  y  trouveront  de  quoi 
exercer  une  iufte  critique.  Ce  Journal,  depuis  qu'il 
e'-imprimeàPaiis,  ell  toujours  muni  de  l'approbation 

de  M.  le  Rouge,  Docteur  de  îa  nouvelle  Sorbonne, 
Chanoine  de  S.  Thomas  du  Louvre  ,  &  digne  neveu 
du  fameux  Sindic  de  même  nom  ,  fi  defavantageufe- 
ment  connu  par  le  fameux  &  faux  décret  de  17 14. 

Au  relie  l'Auteur  des  folides  Reflexions  qui  ont 
donné  lieu  à  cet  article,  a  rendu  fervice  à  l'Eglife,  en 
réfutant,  comme  il  fait ,  M.  l'Archevêque  de  Cambrai , &  en  rendant  un  témoignage  public  à  la  vérité  que  ce 

Prélat  a  publiquement  outragée  II  eft  bon  qu'on  fâche 
qu'il  y  a  encore  des  Conftitutionnaires  de  mérite  qui, 
comme  l'Auteur  des  Reflexions  contre  M  de  Cambrai, 
ne  fe  bornent  pas,  en  acceptant  la  Conftitution  ,  à  re- 
jetter  en  fecret  fon  véritable  fens  ,  mais  qui  fe  joignent 
encore  ouvertement  aux  Appellans  pour  la  défenfe  des 
vérités  que  la  Conftitution  condamne:  par  exemple, 
pour  la  défenfe  du  précepte  indifpenfable  de  rapporter 
toutes  fes  actions  à  Dieu  par  amour.  Mais  quoique  le 
Théologien  dont  nous  parlons,  défende  avec  beaucoup 

de  modération  une  vérité  fi  prétieufe  à  l'Eglife,  il  pa- 
roit  qu'il  a  été  forcé  ,  tout  Conftitutionnaire  qu'il  eft, 
de  faire  paroître  fon  ouvrage  fans  nom  d'Auteur  ni 
d'imprimeur.  Comme  s'il  n'étoit  permis  ni  de  prendre 
hautement  la  défenfe  de  la  vérité  dont  il  s'agit,  ni  de 
dire  que  la  Bulle  ne  la  condamne  pas  ;  car  c'eft  ce  qui fait  toute  la  matière  &  tout  le  fond  de  cet  Ecrit. 

Ceci  nous  fournit  une  occafion  naturelle  de  faire 
obferver  en  partant  les  différentes  clafles  de  Conftitu- 

tionnaires* Ceux  qui  reçoivent  la  Conftitution  comme 
une  règle  infaillible,  comme  un  oracle  du  S.  Efprit.mais- 
fansy  appliquer  aucun  fens;  àpeu  près  comme  ils  reçoi- 

vent un  chapitre  de  l'Ecriture  fainte  qui  n'eft  pas  à  por- 
tée de  leur  intelligence  ,  par  exemple,  comme  un  cha- 

pitre des  plus  obfcurs  de  l'Apocalipfe:  c'eft  ainfi  que* 
la  plupart  des  Evêques  étrangers  reçoivent  celte  Bulle. 
2.  Ceux  qui  la  reçoivent  &  qui  l'entendent,  comme  les 
Jéfuites.  Ceux-là  font  à  leur  aife  avec  la  ConlHtution. 
Elle  leur  eft  aiïbrtie ,  &  ils  lui  font  afibrtis  ;  elle  eft  faite 
pour  eux,  &  ils paroifient  faits  pour  elle.  3.  Il  en  eft 

encore  qui  en  acceptant  la  Conftitution  croient  qu'elle 
n'eft  fufceptible  d'aucun  fens,  qu'elle  ne  condamne  ni 
n'autorife  aucun  dogme  particulier ,  que  même  elle  ne 
le  peut  faire ,  à  caufe  de  l'indétermination  qui  refulte  du 
r  effective, ou  de  la  condamnation  inglobo;étant  impoffi- 
ble  ,  félon  eux,  de  favoir  quelle  qualification  doit  être 
appliquée  à  chaque  propofition ,  ou  quelles  font  les 
propofitions  qui  répondentà  chaque  qualification.  En- 
tin  recevoir  la  oniiitutiorr  en  lui  appliquant  le  fens 

que  l'on  veut,&  fouvent  un  fens  tout  contraire  à  celui 
qu'elle  a  en  effet  :  c'eft  ce  que  font  ceux  de  la  qua- 

trième claffe;  c'eft  ce  qu'a  fait  le  grand  nombre  des 
Evêques  de  France,  foit  dans  l'Explication  des  cent  de 
1720, foit  même  dans  l'inftruftion  paftorale  des  XL. FeuM.de  Coiflin  Kvêque  de  Metz  eft  celui  de  tous 

qui  a  fuivi  plus  parfaitement  cette  méthode  ;  &  c'eft 
précifément  celle  de  l'Auteur  qui  nous  adonné  lieu  de faire  cette  obfervation  hiftorique. 

111.  La  lettre  fuivante  de  M.  I'Evêque  de  Montpel- 
lier à  M.  l'Abbé  dé  Befchcrand  ,  a  été  écrite  à  l'occa- 

fion  d'une  lettre  anonime  addrefTée  au  Préiat,  tant 
contre  cet  Abbé  que  contre  les  perfonnes  de  qui  l'on 
prétendoit  qu'il  prenoit  confeil.  Les  infamies  dont 
cette  lettre  aceufoit  M.  de Befcherand  &  foa  confeil, 
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étof  ent  déjà  venues ,  difoit  l'ânonîme ,  â  la  connoiffan-  neâ  de  mérite ,  suffi  incapables  dé  vôos  donner  fe  coll. 
ce  des  Magiftrats:  ce  qui  marque  que  contre  toutes  les  feil  qu'on  prétend  qu'ils  vous  ont  donné,  quevous- 
bonnes  règles  l'on  avoit  commencé  par  dénoncer  en  même  l'auriez  été  de  le  fuivre.  Plus  j  e  vois  que  l'on  fe 
rigueur,  avant  que  d'avertir  charitablement.  Ce  pro-  déchaîne  contre  eux,  plus  je  me  fens  affermi  à  leur 
cédé  paroitra  d'autant  plus  criant ,  qu'il  n'y  a  perfonne  donner  ma  confiance  ;  parce  que  je  vois  qu'on  ne  les 
à  l'abri  de  femblables  calomnies.              ^  attaque  qu'en  les  calomniant.    C'eft  comme  chré- 
„  Réponse  de  M.  l'Evêque  de  Montpellier  à  M.  l'Ab-  tiens,  &  non  comme  malfaiteurs  qu'ils  fouffrent. 

5,  béde  Befcherand.  A  Montpellier  le  3.  Juin  1735."  Je  ne  cefferat  donc  d'être  leur  ami ,  &  de  rechercher 
(Vous  n'aviez  point  befoin  d'apologie  auprès  de  moi,  leur  confeil.perfuadé  que  Dieu  les  bénit  à  proportion 

Monfieur,  pour  vous  juftifier  des  reproches  honteux  qu'un  certain  monde  les  maudit.   Je  fuis  avec  bien  de 
que  l'on  vous  fait  dans  une  lettre  anonime  qui  m'a  été  la  tendreffe ,  Monfieur,  entièrement  à  vous.  Signai addreiTée.  En  lifant  cette  lettreje  trouvai  les  faits  dont  \  Ch.  Joachim  Evêque  de  Montpellier.  ] 
on  vous  charge  fi  atroces  &  fi  éloignés  de  la  vraifem-  DU  Diocefe  de  Reims. 
blance,  que  la  première  penfée  qui  me  vint  fut  de  jetter  M.  Jouvant,  Curé  d'Aï,  mourut  dans  fa  maifoh 
la  lettre  au  feu;  mais  après  y  avoir  refléchi,  je  crus  de-  curiale,  le  6-  Novembre  1734,  âgé  de  77  ans.   Il  a- 
voirvous  l'envoyer,  pour  vous  mettre  en  état  de  pa-  voit  été  transféré  par  feu  M.  le  Tcllier  Archevêque  de 
reries  coups  qu'une  main  ennemie  veut  vous  porter.  Reims,  dans  deux  Cures  différentes,  &  enfin  dans 
Vous  me  faites  remarquer  que  ce  n'eft  pas  feulement  à  celle  d'Aï ,  où  il  eft  demeuré  jufqu'à  fa  mort,  mal- 
vous  que  l'on  en  veut:  que  des  amis  refpectables  font  gré  l'attrait  dominant  qu'il  avoit  pour  la  folitude.  A- 
lebut  auquel  on  prétend  tirer.  Je  commence  à  croire  voir  mérité  la  confiance  de  M.  le  Tellier,  étoitpref- 

que  vous  avez  raifon.  Après  ce  que  j'ai  lu  d'un  préten-  qu'un  titre  pour  être  perfecuté  par  les  fucceffeurs  de  ce 
du  Sénat  dans  le  Journal  hifterique  des  convulfions ,  je  grand  Prélat.   Les  vexations  que  M.  Jouvant  avoit  à 
ne  fuis  point  furpris  que  l'on  veuille  à  quelque  prix  que  effuyer  de  la  part  des  Supérieurs  de  ce  Diocefe  entre- 
ce  foit  perdre  de  réputation  des  hommes  qui  en  ont  eu  rent  pour  beaucoup  dans  le  projet  qu'il  forma  en  1 7 1 8, 
jufqu'à  préfentune  bien  établie.  Ne  l'ont  ils  pas  méri-  d'abandonner  la  Cure  d'Aï.    Mais  il  céda  aux  fages té?  Si  le  Seigneur  regarde  favorablement  Abel&fes  confeils  qui  Yen  détournèrent.  Enmilfept  cent  tren- 
préfens ,  pourquoi  fon  frère  fe  met-il  en  colère  ?  Pour-  te-trois  il  fut  en  danger  de  mort.  Il  n'avoit  point  alors 
quoi  paroit-il  un  fi  grand  abattement  fur  fon  vifage?  Di-  de  Vicaire.  Un  Dominicain  ftationnaire ,  qui  faifoit  la 
fons-lui:  Si  vous  faites  bien  ,  vous  en  ferez  recompen-  feule  reffource  du  pafteur  &  du  troupeau  ,  &  quirei 
fé;  fi  vous  faites  mal,  vous  porterez  la  peine  de  votre  gardoit  comme  un  des  devoirs  de  fa  miffion  de  confef- 
péché.  1er  le  Curé,  en  fut  puni  :  ou  plutôt  toute  la  paroiffe  de- 

Je  vois  depuis  quelque  tems  avec  douleur  un  mauvais  vint  la  victime  de  la  charité  de  ce  Religieux,  qui  fur 
levain  fermenter  parmi  les  Appellans.   On  oublie  la  le  champ  fut  révoqué ,  fans  qu'on  lui  fubftituâtperfon- 
caufe  commune  ,  pour  accufer  &  déchirer  fes  frères,  ne.  En  1734.  M.  Jouvant  retomba  de  nouveau.  Un 
Cet  cfprit  paroit  dans  quelques  Ecrits  tels  que  les  Jour-  Prêtre  de  fes  amis ,  qui  fe  trouvoit  alors  chez  lui ,  lui 
naur.  &.h6)ueJîion  curkuj*.    Je  ne  dis  rien  des  Exa-  adminiftra  le  faint  Viatique,  &  M.  Marfon  Vicaire  de 
mens ,  de  Le/prit  en  convulfion  &  autres  Ecrits  de  mê-  Mareuil  fut  interdit ,  pour  lui  avoir  donné  l'Extrême- 
me  trempe.  Je  ne  puis  reconnoître  pour  Appellant ,  onction. 
j'ai  même  de  la  peine  à  donner  le  nom  de  chrétien  â  un  Le  teftamentde  ce  cligne  Curé  eft  datté  du  12.  Se- 
homme  qui ,  comme  l'Auteur  de  ces  Ecrits ,  s'il  eft  ptembre  1734.  Il  y  rend  à  Dieu  de  très-humbés  actions 
Unique,  fejoue  de  l'Ecriture  &  fe'mocque  des  Pères,  de  grâces  de  l'avoir  fait  élever  dans  le  fein  de  l'Eglife 
&  qui  s'efforce  de  prouver  contre  la  doctrine  del'Eglife,  catholique,  apoftolique,  &  Romaine,  hors  laquelle  il 
que  le  démon  n'a  aucun' pouvoir  fur  les  corps.    Il  faut  n'y  a  pointde  falut ,  &„  dans  laquelle  je  fuis ,  dit  il, 
qu'il  en  ait  un  bien  grand  fur  Fefprit  de  ce  téméraire  Au-  ■  réfolu  de  mourir  avec  Iefecours  de  la  grâce  de  Dieu, 
ieur ,  pour  l'avoir  porté  à  d'auffi  grands  excès  que  ceux  que  je  lui  demande  par  les  mérites  de  mon  Sauveur."' 
qu'on  lit  dans  fes  ouvrages.  M.  Poncet  mérite  toutes  11  croit  &  embraffe  „  d'un  efpric  &  d'un  cœur  fincere 
fortes  de  louanges.pbur  s'être  élevé  fans  aucune  crain-  „  toutes  les  vérités  que  l'Eglife  a  décidées  &  qu'elle 
te  contre  cet  homme  dont  les  emportemens  font  di-  ,,  reçoit  univerfellement   11  rejette  de  même  toutes 
gncsdelacaufequ'il  foutient.  Je  dirai  de  lui  ce  que  S.  les  erreurs  qu'elle  condamne.  Mais  il  ne  met  point  au 
Jeandifoitde  quelques-uns  qui  lui  reffembloient  :  S'il  nombre  des  décifions  de  l'Eglife  univerfelle  ,  la  Bulle 
eût  été  des  nôtres,  il  feroit  demeuré  avec  nous,  Si  Unigenitus  dont  il  dit  qu'il  a  ,,  interjetté  appel  au  futur 
fuijfent  ex  nobis.,  permanfiflent  utique  nobifeum.  On  „  Concile  général  avec  un  nombre  confidérable  d'E- 
a  grande  raifon  de  le  foupçonner  de  couver  depuis  vêques,  de  Docteurs,  &  de  Curés  tant  feculiers  qué 
long-tems  les  impiétés  qu'il  ofe  mettre  au  jour.  11  n'y  a  réguliers:  &  j'efpere,  ajoute  t-il,  que  Dieu  me 
aucune  apparence  qu'il  ait  jamais  été  dans  les  fentimens  „  fera  la  grâce  de  perfifterdans  cet  Appel  jufqu'à  la 
des  Appellans  ;  &  je  ne  crains  point  de  lui  dire  :  Xon  mort,  fans  m'écarter  jamais  du  profond  refpect  qui 
tjl  tibi  pars ,  neeiueforsinfetmoneifto;  cor  enim  tuum  „  eft  du  à  Notre  Saint  Pere  le  Pape  comme  chef  vifibie 

non  eft  reclum  coram  Deo.  Pœn  'ttentiam  itaque  âge  ab  ,,  de  l'Eglife  &  Vicaire  de  Jefus-Chrift  fon  chef 
hac  nequitiatua ,  croga  Deum,  ft  forte  remittatur  tibi  „  invifible  " 
h&ccogitatio  tordis  tut.  (Actes,  chapitre  VlII.verfet  Le  Supplément  jéfuitique  a  appris  au  public  ceque 
21.  )  tout  le  monde  favoit  ici,  que  la  mémoire  de  M.  Jou- 

Pour  vous ,  Monfieur,  confolez-vous  d'être  enve-  vant  eft  en  grande  vénération  dans  ce  Diocefe,  &  qu'il 
loppé  dans  une  même  condamnation  avec  des  perfon-  y  eft  décédé  en  odeur  de  fainteté. 
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SUITE    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  16.  Août  1735. 

De  Parts. 

On  voit  ici  quelques  exemplaires  d'un  Mémoire  de 

no  pages  in  folio,  „  pour  Mefhre  Guillaume  de  J  u- 
liard Prêtre,  Dofteur  en  Théologie,  Prévôt  de  1  é- 

"  elife  métropolitaine  de  Touloufe,  fur  la  plainte  par 

"  lui  portée  (  au  Parlement  de  Touloufe  )  au  fujet 
"  d'un  libelle  difFamatoire  publié  contre  la  mémoire 

"  de  feu  Madame  (Jeanne  de  Juliard  veuve  de  Mon- 

"  fieur)  de  Mondonville  fa  tante,  fous  le  titre  d'Hi- 

"■  pire  de  la  Congrégation  des  filles  de  l'Enfance." île  Mémoire  eft  (igné  Juliard  ,  &  Guilhot  Procureur  ; 

&  imprimé  à  Touloufe  chez  Jean  Guillemette  Impri- 

meur Libraire  ,  grand-rue  &  vis-à-vis  l'églife  S.  Ro- me* 

Les  perfonnesun  peu  inftruites  des  affaires  de  l'E- 
"life,  n'ignorent  pas  qu'il  y  a  eu  dans  le  flecle  paffé 

une  Congrégation  de  filles  de  l'Enfance,  quiafaitde 
grands  biens  à  Touloufe  où  elle  avoit  commencé  ,  & 

dans  plufieurs  autres  villes  de  Languedoc  &  de  Pro- 
vence oùelle  s'étoit  étendue  :  mais  qui  a  été  détruite 

à  l'inftigation  &  par  les  intrigues  des  Jéfuites ,  qui  abu- 

ferent  en  cette  occafion  ,  comme  en  tant  d'autres  ,  de 

la  protedion  de  Louis  XIV.  L'infpeétion  feule  de  leur 
Séminaire  qu'ils  ont  placé  dans  la  maifon  qu'occu- 
poient  les  filles  de  cet  Inftitut,  perpétue  Iefouvenir 
de  cette  deftruftion  ,  &  ne  peut  manquer  de  rappel- 

ler  la  parole  d'Elie  à  Achab  :  Occidifii ,  infuper  c 
pojfedifti  :  Vous  avez-tué ,  &  de  plus  vous  vous  êtes 
emparé. 

L'on  a  imprimé  en  17 18.  un  recueil  de  pièces  con- 

cernant la  Congrégation  des  filles  de  l'Enfance  en  deux 
parties;»  12.  La  première  pièce  de  ce  recueil  eit  le 
Mémoire  que  ces  filles  patentèrent  au  Roi  en  17 17  , 

pour  demander  leur  rétabRffement:  on  y  trouve  en- 
fuite  leurs  Conftitutions ,  les  Brefs,  Lettres-paten- 

tes, approbations,  &c.  avec  la  relation  de  leur  de- 
firu&ion;  Y  Innocence  opprimée,  &ç.  Ces  dernières 

pièces  qui  avoient  paru  peu  après  la  deftruétion , 
étoient  devenues  extrêmement  rares. 

Les  ennemis  de  Madame  de  Mondonville,  dit 

M."l'Abbé  de  Juliard  au  commencement  de  fon  Mé- moire, eurent  affez  de  crédit  en  1686.  pour  ruiner 

fa  Congrégation  &  fes  pieux  deffeins.  N'ayant  pu flétrir  fon  innocence,  ils  cherchèrent  à  couvrir  leur 

injufticepardes  calomnies  qu'ils  répandirent  par-tout, 
mais  qui  furent  mal  reçues  du  public;  parce  que  tout 
le  monde  étoit  alors  inftruit  de  la  vérité.  Perfonne 

n'y  fut  trompé.  Cependant  l'utilité  de  l'Inftitut  leur en  ayant  fait  craindre  le  rétabliffement  ,  ils  ont  cru 

qu'il  falloit,  fous  le  titre  refpectable  à'Hifloire,  re- 
nouveler lespremieres  calomnies,  yen  ajouterd'au- 

tres  plus  intereffantes ,  &  appuyer  le  tout  par  des  let- 

tres qui ,  en  découvrant  de  prétendus  milteres  d'ini- 
quité ,  expliqueroient  des  faux  motifs  de  fuppreffion, 

que  le  public  moins  inftruit  aujourd'hui ,  pourroit recevoir  plus  facilement  après  un  intervalle  de  plus 
de  cinquante  ans.  On  a  donc  compofé  des  lettres  à 
loifir  :  on  a  attendu  pour  les  faire  paroître,  que  ton- 
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tes  les  perfonnes  qui  auroient  du  en  avoir  connoif- 
fance  ,  fuffent  décédées.  On  a  cru  qu'il  n'y  auroitpas 
de  preuves  écrites  pour  les  démentir,  &  on  s.'eft  flatte 
que,malgré  le  jugement  de  quelques  particuliers ,  elles 

pourroient  avec  le  tems  acquérir  l'autorité  de  pièces 
authentiques." 

Dans  le  Mémoire  dont  nous  rendons  compte  ,  l'Ab- 
bé de  Juliard,  propre  neveu  cohéritier  de  Madame  de 

Mondonville ,  le  feul  qui  porte  aujourd'hui  le  nom  de 
fa  famille ,  oppofe  à  la  fauffe  hiftoire  des  filles  de  l'En- 

fance, l'hiftoire  véritable  de  cet  Inftitut  :  &  non  con- 
tent de  cette  efpece  de  réfutation  indirecte,  mais 

décifive ,  il  prouve  par  des  pièces  authentiques  la  fau  f- 
feté  de  tout  ce  qui  elt  avancé  dans  le  libelle  (jéfuttique) 

qu'il  attaque.  Ainfi  fon  Mémoire  eft  diviféendeux 
parties:  1.  L'innocence  jufiifiée  ,  ou  l'hiftoire  véritable 
de  la  Congrégation  des  filles  de  l'Enfance  de  Notre Seigneur  Jefus-Chrift:  2.  Le  menfonge  confondu ,  ou  la 
preuve  de  la  fauffeté  de  l'hiftoire  calomnieufe  de  la 
Congrégation  des  filles  de  l'Enfance'.  Ceux  qui  pren- 

nent part  aux  maux  de  l'Eglife  ne  feront  pas  fâchés 
de  trouver  ici  une  idée  abrégée  de  cet  événement  in- tereffant. 

L'hiftoire  qu'en  donne  M.  l'Abbé  de  Juliard,  n'eft 
proprement,  dit-il,  qu'une  copie  de  plufieurs  actes 
authentiques  qui  font  en  même  tems  la  narration  &  la 
preuve  de  la  vérité.  Le  récit  intermédiaire  &  re- 

latif à  ces  Actes ,  appuyé  fur  des  faits  de  notoriété 
publique,  eit  pris  des  Requêtes  &  des  Mémoires  que 
les  filles  de  l'Enfance  ont  préfentés  (en  17 17.)  au 
Roi  heureufement  régnant ,  qui  a  eu  la  bonté  de 
recevoir  leurs  plaintes." 

Demoifelle  Jeanne  de  Juliard  étoit  fille  de  Mefllre 
Gilles  de  Juliard  Confciller  au  Parlement  de  Toulou- 

fe &fœurde  M.  Denis  de  Juliard  Préfidcnt  aux  En- 

quêtes, pere  de  l'Abbé  aujourd'hui  Prévôt,  c'eft  à- dire  chef  du  Chapitre  métropolitain  de  Touloufe. 
Mademoilèlle  de  Juliard ,  après  avoir  été  élevée  dans 
la  piété  par  une  mere  très  chrétienne  ,  fut  mariée  en 
1646.  avec  M.  de  Turle  Seigneur  de  Mondonville, 
qui  au  bout  de  cinq  ou  fix  années  la  laiffa  veuve 
fans  enfans.  Dégagée  des  liens  qui  l'attachoient  au 
fiecle,  elle  fe  confacra  aux  bonnes  œuvres  fous  la 
conduite  de  M.  l'Abbé  de  Ciron  Chanoine  &  Chan- 

celier de  l'églife  de  Touloufe,  lequel  s'étant  chargé 
du  foin  de  la  paroiffede  S.  Etienne  ,  que  le  Chapitre 
faifoitdeffervir,  fetrouvoit  par-'à  Curé  de  cette  Da- 

me. Elle  tint  chez  elle  pendant  quelque  tems  des 
écoles  gratuites  ;  elle  travailla  à  l'inftruction  des  nou- 

velles converties,  &  au  foulngement  des  pauvres 

malades  ;  &  prit  enfin  la  réfolution  d'employer  fes 
biens  à  la  fondation  d'une  Congrégation  qui  perpé- 

tuât ces  œuvres  de  charité,  &  où  des  filles  qui  ne 
veulent  s'engager  ni  dans  le  mariage  ,  ni  dans  le 
cloître,  pufient  vivre  en  commun  dans  la  modeftie 
chrétienne,  &  dans  la  piété  (fans  autre  vœu  que 
celui  de  fiabilité ,  &  fans  autre  dirlinction  extérieu- 

re ,  que  celles  que  doivent  obfcrver  toutes  les  filles 
Kk 



chrétiennes  ,  de  quelque  condition  qu'elles  foient.  ) M-  de  Marca  Archevêque  de  Touloufe  approuva  ce 
deffein  ;  &  obligé  de  partir  précipitamment  pour  Paris , 
donna  ordre  à  M.  DurFourfon  Vicaire  général  d'en  fa- 
vorifer  l'exécution  ,  &  d'appuyer  de  toute  fon  autorité 
lespieules  intentions  de  cette  Dame. 

Ce  Grand  Vicaire  par  une  Ordonnance  du  25.  Mai 
1661,  en  confequence  ,  dit- il,  des  trires  qui  lui  ont 
été  donnés  diverfes  fois  par  M.  l'Archevêque,  d'appuyer Vfavorifer  de  tout  ce  qui  dépendrait  de  fonautoritt ,  les 
pieux  dejjeins  de  Madame  de  Mondonville  ,  commet 
M.  l'Abbé  de  Ciron  pour  drelTer  les  ftatuts  &  règle- mens  du  nouvel  Inftitut.  Les  reglemens  étant  dreirés 
par  cet  Abbé,  approuvés  parle  Vicaire  général,  &  con- 

firmés par  un  Bref  d'Alexandre  VII.  du  6.  Novembre 
1662,  l'Inftitut fut  autorifé  par  des  Lettres-patentes 
dumoisd'Ottobre  1663,  enregîtrées  au  Parlement  le 
1 7.  Novembre  de  la  même  année.  Peu  de  tems  après , 

les  Conftitutions  de  la  Congrégation  de  l'Enfance  pa- 
rurent imprimées  avec  l'approbation  de  dix-huit  Evê- 

ques,  de  cinq  ProfefTeurs  en  Théologie  de  l'Univerfité de  Touloufe,  &  de  deux  Docteurs  de  Sorbonne, 

l'un  Grand  Vicaire  de  Pamiers ,  &  l'autre  Archidiacre 
de  Cominges.  Deux  des  Evêques  approbateurs  (M  de 

Bertier  Evêque  de  Rieux,  &  M.  Fouquet  Evêque  d'A- 
gde) avoient  déjà  reçu  des  établillemens  de  cet  In- 
ftitut dans  leurs  Diocefes.  Le  premier  rend  non  feu- 

lement témoignage  à  la  pureté  de  la  doctrine  des  Con- 
ftitutionsde  ces  filles ,  mais  à  la  fidélité  avec  laquelle 

elles  les  obfervoient.  M.  d'Agde  déclare  "  qu'il  n'a  pas 
cru  qu'il  y  eût  un  moyen  plus  général  ni  plus  ef- 

ficace pour  la  fan&ification  de  fon  Diocefe  ,  que  ce- 
lui qui  lui  eft  offert  par  l'admirable  Inftitut  des  fil- 
les de  l'Enfance  de  Jefus-Chrift,  que  Dieu  vient  de iufeiter  dans  la  lie  de  ces  derniers  tems ,  par  les  foins 

d'une  Dame  pieufe  &  vraiment  veuve  évangelique, 
fondatrice  de  cette  célefte  Congrégation  de  vierges  , 

qui  ramènent  à  nos  yeux  la  première  beauté  de  l'E- 
gîife  naiffante;  &  qui  fuivant  l'Agneau,  joignent  à 
h  parfaite  pureté  de  fes  époufes  une  forme  de  vie 
autant  apollolique,  que  leur  fexe  le  peut  permet- 

tre. ,,  C'étoit  à  Pezenas,  dans  le  Diocefe  d'Agde, 
que  s'étoit  fait  l'établiffement  dont  parle  M.  Fou- 

quet. Feu  M.  le  prince  de  Conti  (  Armand  de  Bour- 
bon )  Seigneur  de  la  ville ,  plein  d'eftime  pour  la 

Congrégation  de  l'Enfance ,  y  avoit  beaucoup  con- 
tribué. La  princeffe  fon  époufe  étoit  intimement 

liée  avec  Madame  de  Mondonville;  &  cette  liaifon 
que  la  piété  avoit  formée  &  nourrie,  a  toujours  duré 
depuis.  La  Reine  Marie-Therese  donna  à  Madame 
de  Mondonville  une  marque  de  l'eftime  qu'elle  fai- 

foit de  fa  vertu,  en  la  choififfant  pour  aller  accom- 
plir un  vœu  en  fon  nom.  La  lettre  de  la  Reine  à 

ce  fuiet  eft  rapportée  dans  le  Mémoireque  nous  abré- 
geons. Le  Cardinal  Grimaldi ,  Archevêque  d'Aix, 

reçut' dans  la  fuite  les  filles  de  l'Enfance  dans  fon Diocefe  où  leur  établiffement  fut  confirmé  par  des 
Lettres-patentes  du  mois  de  Juillet  1678;  &  ce  grand 
Cardinal  donna  en  toute  occafion  des  témoignages 

rtiuhcntiques  de  reftime  qu'il  faifoit  de  l'Inftitut  & de  la  fondatrice. 

Mais  des  hommes  que  M.  l'Abbé  de  Juliard  ne  défl- 
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gne  que  fous  la  dénomination  générale  d'ennemis  de Madame  de  Mondonville ,  &  que  tout  le  monde  re- 
connoitroit  allez  à  de  pareilles  intrigues ,  quand  le  li- 

vre de  l'Innocence  opprimée ,  &  le  Mémoire  préfenté  au Roi  en  1717,  nenous  apprendroient  pas  que  ce  font 
les  Jéfuites ,  traverferent  dès  le  commencement  un  In- 

ftitut qui  leur  déplaifoit  pour  plufieurs  raifons  ;  entra 
autres  parlafoumilïionaux  puillances  hiérarchiques, 

dont  on  y  faifoit  fpécialement  profeffion  ,  &  par  le' 
choix  d'un  Confeffeur  du  clergé  feculier,  àl'exclufion de  tous  les  Réguliers.  Dès  que  le  Siège  fut  vacant  par 
lamortdeM.de  Marca  (en  1662.  ;  ils  furprirent  un 
ordre  du  Roi ,  pour  faire  interrompre  le  cours  des  exer- 

cices de  cette  Communauté  :  &  cet  ordre  fut  fuivi  d'u- 
ne Ordonnance  des  Grands  Vicaires.  Mais  lafauffeté 

des  prétextes  allégués  ayant  été  prouvée ,  les  chofes 

furent  rétablies  dans  leur  premier  état;  jufqu'à  l'avé. nement  de  M.  de  Bourlemont,qui  fuccéda  à  M.  de  Mar- 

ca, &  qu'ils  engagèrent  à  faire  fufpendre  les  claffes. 
Cependant  l'on  fit  uneefpece  d'information;  l'on  in- 

terrogea quelques  jeunes  filles;  on  les  menaça  du 
fouet;  on  leur  promit  des  chapelets;  on  les  engagea  en- 

fin à  répondre  oui  à  une  demande  à  laquelle  elles  avoient 
d'abord  répondu  non,  favoir  fi  les  Filles  de  l'Enfance 
leur  enfeignoient  que  Jefus-Chriji  ri  eft  pas  mort  pour 
tous  les  hommes.    Madame  de  Mondonville  eut  des 
preuves  de  cette  fubornation,  dans  une  information 

qu'elle  fit  faire  de  fon  côté,  &  dont  on  a  l'original.  On en  trouve  dans  le  Mémoire  de  M  de  Juliarddes  extraits 
où  les  fuborneurs  ne  font  pas  nommés;  mais  dans  le 
Mémoire  préfenté  au  Roi  en  17 17,  dans  lequel  ces  mê- 

mes extraits  font  produits,  on  voit  que  la  manœuvre 
s'étoit  paffée  chez  les  Religieufes  de  Notre  Dame,  de 
tout  tems  dévouées  aux  Jéfuites  ,  qu'un  Jéfuite  y  pré- 
fidoit ,  &  qu'un  homme  que  ce  Jéfuite  avoit  avec  lui 
écrivoitlesréponfes  qu'ilarrachoità  ces  petites  filles. M.  de  Bourlemont  ouvrit  néanmoins  les  yeux  fur  cette 

intrigue;  &  reconnoiftant  qu'on  l  avoir  trompé  ,  il  pro- 
tégea les  filles  de  l'Enfance  pendant  tout  le  tems  de fon  gouvernement.M.  le  Cardinal  de  Bonzi  fon  fuccef- 

feurfit  de  même  ;  6:  M.  de  Carbon  de  Montpezat  con- 
firma en  1667 ,  dès  le  commencement  de  fon  pontificat 

tout  ce  qu'avoient  fait  fes  prédéceffeu-rs  en  faveur  de cette  Communauté. 

En  1682.  une  des  filles  de  la  maifon  s'évada ,  ce  fe  re- 
tira chez  fes  parens ,  alléguant  pour  toute  exeufe  qu'el- 

le craignoit  d'effuyer  ies  mauvais  traitemens  qu'elle 
avoit  vu,  difoit-el!e,  effuyer  à  d'autres.  Elle  ne  man- 

qua pas  d'être  protégée  par  les  ennemis  de  Madame  de 
Mondonville,  c'eft-à  dire,  par  les  Jéfuites  ;  mais  mal- 

gré cette  protection  ,  &  quoiqu'elle  affectât  de  deman- 
der tel  autre  Couvent  qu'on  jugeroit  à  propos  de  lui 

afligner  ,  fes  raifons  furent  jugées  infulïïfantes  par 

M.  l'Archevêque  dans  une  vifite  qu'il  fit  à  cette  occa- 
fion dans  la  Communauté-  Elle  s'addreffa  au  Parlement; 

&  l'affaire  fut  évoquée  au  Confeil.  C'étoit  dès  ce  tems  i 
là  la  reffource  des  Jéfuites.  Ils  engagèrent  aufli  cet- 

te fille  à  partir  pour  Paris ,  &  ils  lui  firent  préfenter  au 
Roi  des  placetsqui  fe  trouvèrent  appuyés  de  bonne  j 

recommandations.  L'on  n'a  pu  favoir  quel  en  étoit  le 
contenu;  car  il  n'a  jamais  paru  aucune  dépofition  juridi- 

que de  la  paît  de  cette  fille.  Mais  il  eft  naturel  de  pen- 
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1er  qu'elle  autorifa  le?  mêmes  calomnies  que  fes 

protecteurs  répandoient.  Ses  parens  ayant  fait  un  ac- 
commodement avec  Madame  de  Mondonville,&  cette 

Dame  ayant  confenti  qu'elle  paffât  dans  une  maifon 
Religieufe  .elle  leva  enfin  le  mafque,  &  fit  voir  quel 
avoit  été  le  vrai  motif  de  fon  évafion.  Car  elle  fit  mal- 

gré fa  famille ,  &  au  mépris  de  fes  engagemens ,  un  ma- 
riage très-difproportionné ,  mais  concerté  depuis  long- 

tems  ;  &  où  elle  a  trouvé  fa  punition  dans  les  malheurs 

qui  l'ont  accompagnée  jufqu'à  la  mort. 
Loin  que  cette  affaire  diminuât  l'eftime  qu'avoient 

pour  la  Congrégation  de  l'Enfance  ceux  qui  en  ju- 
geoient  avec  équité,  c'eSt  depuis  cette  époque  que  Ma- 
demoifelle  d'Agueffcau  fille  de  M.  d'Ac-uESSEAU  alors Intendant  de  Languedoc ,  &  fœur  de  M.  le  Chancelier 

d'aujourd'hui;  &  Mademoiselle  de  Fieubet  fille  du 
premier  Préfîdent  de  Touloufe  ,  s'engagèrent  dans cette  maifon.  Les  vœux  de  la  première  font  du  29- 
Avril  1683.  &  ceux  de  la  féconde  du  24.  Juin  1685. 

Les  ennemis  decesfaintes  filles  ne  cefferent  point 
toutefois  dc-travailler  par  des  voies  fecretes  à  les  noir- 

cir auprès  du  Roi.  Qui  pourroit  dire  tous  les  refforts 
qu'ils  mirent  en  œuvre  pour  y  parvenir?  Qui  pourroit 
même  le  favoir  ?  Car  ils  avoient  grand  foin  de  les  dé- 

rober à  la  connoiffance  du  public.  On  peut  cependant 
en  conjecturer  beaucoup  par  les  deux  faits  fuivans ,  at- 
teftés  dans  une  déclaration  de  feu  M.  de  Labroue  Evê- 
que  deMirepoix  du  9.  Novembre  1701. 

Ce  grand  Prélat  fut  follicité  par  deux  Religieux  d'au- torifer  contre  Madame  deMondonville  des  Mémoires 

importans  qu'on  devoit  envoyer  en  Cour.  Et  pour  l'y 
engager,  on  lui  dit  queM.  l'Evêque  de  Lavaur  avoit 
promis  de  ligner  ces  mêmes  Mémoires.  On  voit  dans 
la  copie  de  la  déclaration  inférée  dans  le  Mémoire  pré- 
fentéau  Roi  en  1717.  que  ces  deux  Religieux  étoient 
deux  Pères  Jéfuites  des  plus  considérables  de  la  pro- 

vince de  Touloufe.  M.  de  Mirepoix  rend  encore  té- 
moignage qu'une  Demoifelle  lui  avoit  déclaré  qu'étant 

igée  de  neuf  à  dix  ans  ,  un  Religieux  (c'étoit  le  Père Robert  Jéfuite  qui  eSt  nommé  dans  le  Mémoire  de 

1717.)  fe  fervant  de  l'autorité  qu'avoit  fur  elle  une 
tante  chez  qui  elle  fe  trouvoit  alors ,  l'avoit  forcée  à  Si- 
gner  contre  fa  confeience  une  déclaration  où  il  étoit 

marqué  qu'on  lui  avoit  enfeigné  aux  écoles  de  Mada- 
me de  Mondonville  ,  que  JeSus  Chrilt  n'étoit  pas  mort pour  tous  les  hommes  ;  que  ce  même  Religieux  avoit 

dit  quelque  tems  après  en  faprélence  que  la  déclara- 
tion avoit  eu  fon  effet  ;  &  qu'ayant  appris  dans  la  fuite 

ladifperfion  des  filles  de  l'Enfance  ,  elle  n'avoit  pas 
douté  que  fa  déclaration  n'y  eût  contribué  :  ce  qui  lui cauSoit  de  grands  remords. 

Sur  les  délations  faites  contre  ces  filles ,  M.  le  Chan- 

celier le  Tellicr  avoit  toujours  été  d'avis  qu'on  en 
éclaircît  la  vérité  par  les  voies  de  droit  :  mais  ces  voies 

n'ont  jamais  été  du  gout  des  délateurs,  &  les  Jéfuites y  auroient  infailliblement  fuccombé.  Après  la  mort  de 
ce  Magistrat  ils  obtinrent  que  les  Conltitutions  de  cet 

Inflitut,  qu'ils  accufoîent  de  contenir  des  erreurs  dan- 
gereuSes,  fuffent  examinées  par  des  Commiffaires ,  qui 
furent  M.  de  Harlai  Archevêque  de  Paris ,  M.  le  Mar- 

quis de  Château-neuf, le  Pere  laChaife  Confeffeur  du 
Roi ,  &  pour  rapporteur ,  M.  Cheron  Officiai  de 

Paris.  En  môme  tems ,  ordre  du  Roi  du  24.  Octo- 
bre 1685.  quiportoit  défenfede  recevoir  aucune  fille; 

&  au  mois  de  Janvier  fuivant,  autre  ordre  qui  défen- 
doit  de  recevoir  des  penfionnaires. 

Madame  de  Mondonville  prit  alors  le  parti  d'aller 
elle-même  fe  préfenter,  pour  juflifier  fon  innocence. 
Elle  vit  les  Commiffaires.  M.  l'Archevêque  de  Paris 
l  affura  qu'on  ne  fe  détermineroit  à  rien  fans  l'en- 

tendre.   C'étoit  tout  ce  qu'elle  demandoit.  Mais  on 
ne  lui  tint  pas  parole.    Ses  ennemis  allarmés  avec 
raifon  ,  obtinrent  une  Lettre  de  cachet  qui  lui  fut 
figniriée  le  28.  Avril  1686.  &  qui  lui  ordonnoit  de  fe 
retirer  inceffamment  à  Coutances ,  pour  y  demeurer 

jufqu'à  nouvel  ordre.   Elle  y  fut  mife  au  Couvent 
des  Hofpitalieres ,  &  privée  de  la  liberté  d'écrire  & de  parler  à  aucune  perfonne  du  dehors.  Quatorze 
jours  après ,  car  les  Jéfuites  fe  prefferent,  le  juge- 

ment définitif  fut  rendu.   C'étoit  un  Arrêt  du  Con- 
feil  du  12.  Mai  1686.  par  lequel  le  Roi  ,  en  confé- 
quence  d'un  avis  de  Docteurs  qui  ne  font  pas  nom- 

més, &  dont  l'avis  n'a  jamais  été  produit,  révoque 
les  Lettres -patentes  accordées  aux  filles  de  l'Enfan- 

ce :  ordonne  que  la  prétendue  Congrégrtion  &  tou- 
tes les  maifons  qu'elle  a  dans  le  royaume  demeure- 

ront Supprimées,  les  donations  faites  annullées ,  les 
penfionnaires  renvoyées  fur  le  champ,  &que  les  filles 
de  la  Communauté  le  retireront  au  plus  tard  à  la  fin 
du  mois  de  Décembre  fuivant,  fans  pouvoir  faire 
entre  elles  aucune  affemblée,  ni  former  aucune  Con- 

grégation :  lefquelles  filles  fe  retireront  au ffi  parde- 
vers  les  Archevêques  &Evêques  ordinaires  des  lieux, 
pour  leur  être  pourvu  fur  les  vœux  &  novitiats  pat 

elles  prétendus  faits.  " M.  de  Montpezat  qui  avoit  approuvé  de  nouveau 
les  Constitutions  de  l'EnSance  par  une  Ordonnance 
du  dernier  Octobre  1684.  ne  laifTa  pas  d'en  rendre 
une  le  2.  Juin  1686.  par  laquelle  [fans  qu'il  fût 
rien  furvenu  de  nouveau  que  l'Arrêt  du  Confeil]  il 
fuppriinoit  cette  même  Congrégation  tant  &  fi  juste- 

ment approuvée  ;  &  ordonnoit  que  les  deux  Commu- 
nautés qui  étoient  dans  Son  DioceSe  Seroient  Séparées; 

&que  les  filles  Se  retireroient  dans  le  tems  fixé  par  l'Ar- 
rêtrles  déchargeant  au  Surplus  des  obligations  Spirituel- 

les qu'elles  avoient  contractées  envers  laCongrégations 
SauSà  être  ordonné  Sur  le  fait  de  leurs  prétendus  vœux, 

Iorfqu'elles  fe  pourvoiroient  pardevant  lui ,  ainfi  qu'il 
appartiendroit.  Le  Prélat  qui  dans  ce  tems-là  même 

perSevéroit  dans  les  fentimens  d'eftime  qu'il  avoit 
toujours  eus  pour  les  filles  de  l'Enfance,  voulut  bien 
que  tout  le  monde  Sût  qu'il  n'étoit  pas  auteur  de 
cette  Ordonnance,  laquelle  Se  trouva  drelTéeun  in- 
ftant  après  l'arrivée  du  courier,  porteur  des  ordres 
du  Roi.    On  ne  fut  plus  furpris  après  cet  aveu, des 

déguifemens  &  des  irrégularités  que  l'on  remarqua 
dans  cette  pièce,  &  que  M.  l'Abbé  de  Juliard  relevé avec  étendue  dans  Son  Mémoire.    Au  relie  ce  bon 

Archevêque  crut  que  Sa  promte  obéiffance  l'autori- 
foit  à  demander  pour  ces  filles  la  permiffion  de  de- 

meurer le  refte  de  leurs  jours  dans  leur  maifon ,  fans 
y  recevoir  de  nouveaux  Sujets  ;  mais  le  Pere  de  la 
ChaiSe  qu'il  conSulta  là  deffus,  lui  ferma  la  bouche 
par  ces  mots  décififs  :  "  Entre  vous  &  moi  ?  tout  ce 
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la  ne  plaît  point  à  fa  Majefté,  &  je  fuis  trop  votre  qui  ne  produifirent  que  6175  livres  13  fols,  fuivant 
ferviteur,  Monfeigneur ,  pour  ne  pas  vous  faire  fa-  le  compte  arrêté  du  fieur  Lacaze  établi  œconôme 
voir  qu'on  regarde  cela  comme  une  chofe  finie,  fur  fequeftre.   Il  réfulte  du  même  compte  que  les  Pe- 
laquelle  de  nouvelles  tentatives  ,  fur-tout  qui  vien-  res  Jéfuites  du  collège  de  Touloufe  trouvèrent  con- 
droient  de  votre  part,  ne  feroient  pas  bien  reçues. ..  venable  d'achetter  la  maifon  de  l'Enfance  &  fes  dé- 
On  ne  peut  être  ,  dit  le  Pere  la  Chaife  en  finiflant  pendances ,  &  cela  pour  le  prix  de  quinze  mille  qua- 
fa  lettre,  avec  plus  de  reconnoissance  &  de  zele  tre  cent  cinquante  livres.    On  aliéna  de  même  tous 
que  je  fuis ,  &c.  Signé,  De  la  Chaise  J.  I.  A  Paris  les  autres  biens  ;  on  rendit  quelque  tems  après  les 

le  3.  Juillet  1686."  dots  aux  filles  qui  en  avoient  porté;  &  on  aflîgna 
Les  filles  de  l'Enfance  abandonnées  de  leur  Pré-  à  Madame  de  Mondonville  une  limple  penfion  via- 

lat,  privées  de  leur  fondatrice,  &  n'ayant  plus  que  gère  de  huit  cent  livres,  qui  dans  la  fuite  fut  au- 
leur  innocence  pour  appui,  firent  trois  démarches  gmentée  de  cent  livres.  Tout  ce  qui  fut  fait  à  l'égard 
qui  paroiffent  également  régulières  :  1.  Elles  ligne-  de  la  maifon  de  Touloufe,  fut  pratiqué  de  même  à 
rent  un  Aéte  d'oppofition  à  l'exécution  de  l'Arrêt,  l'égard  des  autres  maifons  établies  dans  le  royaume, 
attendu  que  le  Roi  y  reconnoiflbit  qu'avant  de  quit-  C'elt  ainfi  que  fut  ruinée  la  Congrégation  des  filles 
ter,  elles  dévoient  être  dilpenfées  de  leurs  vœux;  de  l'Enfance,  dont  le  public  retiroit  défi  grands  avan- 

cé que  cependant  les  Ordinaires  des  lieux  .auxquels  tages.  "  Et  cela  fans  autre  motif  allégué,  que  le 
fa  Majefté  les  renvoyoit,  n'avoient  pas  le  pouvoir  prétendu  examen  de  leurs  Conftitutions  fait  par  des 
de  les  difpenfer.  2.  Elles  appellerait  au  faint  Siège  Dofteurs  qu'on  n'a  jamais  nommés.    Mais  quand  il 
de  l'Ordonnance  de  M.  l'Archevêque  de  Touloufe.  y  auroit  eu  quelque  chofe  à  reprendre  dans  leurs 
3. Elles  écrivirent  une  lettre  au  Roi,  où, renonçant  Conftitutions  ,étoit-on  en  droit  de  le  leur  imputer, 

au  fecours  que  l'innocence  tire  de  l'autorité  des  loix,  puifqu'elles  ne  les  avoient  pas  faites,  &  qu'elles  s'y 
qui  obligent  les  aceufateurs  à  prouver  ce  qu'ils  avari-  étoient  feulement  foumifes,  après  les  avoir  reçues 
cent,  elles  fupplient  fa  Majefté  qu'on  leur  fafle  fa-  de  la  main  de  leurs  Supérieurs,  qui  étoient  leurs 
voir  quels  font  les  crimes  dont  on  les  a  acçufées,  &  juges  naturels  ,  &  à  qui  le  Pape  en  avoit  renvoyé 
elles  fe  foumettent  à  toutes  les  peines  les  plus  ri-  la  connoiiïance  ?  En  fuppofant  même  que  ces  Docteurs 
goureufes,  fi  elles  ne  font  voir  d'une  manière  claire  inconnus  euflent  apperçu  dans  leurs  Conftitutions 
&  convaincante  la  faufleté  de  ces  aceufations.  des  défauts  qui  auroient  échappé  à  la  pénétration 

On  comprend  bien  que  cette  lettre  ne  parvint  pas  de  deux  Cardinaux, de  quatre  Archevêques,de  dix-huit 

jufqu'au  Roi.    Il  n'étoitpas  de  l'intérêt  des  ennemis  Evêques,&  de  plufieurs  Docteurs  de  réputation  qui 
de  ces  vierges  chrétiennes  de  lai fifer  voir  à  fa  Maje-  les  avoient  approuvées,  n'étoit-il  pas  naturel  de  fe 
fté  jufqu'à  quel  point  ils  avoient  furpris  fa  religion,  borner  à  réformer  ce  qui  bleflbit,  fans  cafter  un 
Ils  eurent  grand  foin  au  contraire  de  faire  prefier  Inftitut  très  faint  &  très  utile  en  lui-même,  ce  fans 
ces  faintes  filles  de  quitter  leur  maifon;  mais  elles  chaflér  de  leurs  maifons  plus  de  deux  cent  filles  con- 
refifterent  unanimement."  Fermeté,  dit  le  Mémoire,  facrées  à  Dieu  par  un  vœu  public  &  autorifé  de 
qui  ne  pouvoit  venir  que  du  témoignage  d'une  bon-  l'Eglife  ? 
ne  confeience,  &  qui  démentoit  tout  ce  qu'on  avoit  Ces  pieufes  vierges  abandonnées  à  elles-mêmes, voulu  dire  des  mauvais  traitemens  que  leur  faifoit  la  plupart  fans  bien  &  fans  fecours,  ne  fe  démen-  . 

Madame  de  Mondonville.  Il  n'étoit  donc  pas  pru-  tirent  point  ;  &  à  la  réferve  d'une  feule  ,  dont  on 
dent  de  laiffer  plus  long-tems  ces  filles  aflemblées ,  ne  fait  pas  l'hiftoire  au  vrai,  qui  n'étoit  que  du  fe- 
fans  s'expofer  à  quelque  changement  en  leur  faveur:  cond  ordre,  &  qu'on  a  publié  s'être  mariée  dans  la 
deforte  que  dès  le  27.  du  mois  de  Septembre  1686.  Gafcogne,  il  n'y  en  a  aucune  qui  ait  violé  fes  en- 
on  arracha  de  la  maifon  de  l'Enfance  plus  de  quarante  gagemens.  Leurs  ennemis  que  cette  conduite  con- 
iî lies  qui  n'y  avoient  rien  porté;  &  à  l'égard  des  fil-  damnoit ,  obtinrent  des  ordres  pour  les  faire  renfer- 
les  dotées,  elles  furent  chaffées  de  même  le  20.  mer  dans  divers  monafteres  ,  où  on  leur  fignilia 
Octobre  fuivant, c'eft-à-dire,que  ces  filles  furent  di-  qu'elles  y  demeureroient ,  jufquà  ce  qu'elles  euflent 
fperfées  deux  mois  avant  l'expiration  du  délai  por-  ligné  un  renoncement  à  leur  premier  état;  ce  qu'el- 
té  par  l'Arrêt  du  Confeil.  On  ne  dit  rien  de  ce  qui  les  réfutèrent.  Elles  furent  cependant  mifes  enfin  en 
fe  pafla  dans  cette  trifte  occafion ;  le  fpeftacle  fut  liberté;  mais  la  fondatrice  toujours  détenue  à  Cou- 
touchant;  &  les  gémiflemens  du  peuple,  les  crisper-  tances,  y  mourut  le  3.  Janvier  mil  fept  cens  trois: 
çans  des  pauvres  ,  augmentoient  la  douleur  de  ces  regrettée  de  tous  les  gens  de  bien,&  en  particulier 
illuftres  affligées."  Ce  détail  fur  lequel  l'Abbé  de  des  Religieufes  chez  qui  elle  demeuroit,  lefquellcs 
Juliard  pafTe  légèrement,  eft  rapporté  avec  étendue  ont  rendu  à  fes  vertus  le  témoignage  que  la  vérité 
dans  le  livre  de  Y  Innocence  opprimée.  Ces  faintes  fil-  exigeoit  d'elles. 
les  furent  tirées  de  force  de  leur  maifon  par  des  fol-  Le  refle  l'ordinaire  prochain. 
dats  qui  les  traitèrent  indignement  ;  &  les  Jéfuites  *  Il  paroit  une  eftampe  en  taille  douce ,  de  M. 
ne  crurent  pas  pouvoir  fe  refufer  la  cruelle  fatisfa-  l'Evêque  de  S.  Papoul  profterné  &  préfentant  fon 
ftion  d'être  témoins  d'un  pareil  fpeclacle  !  Mandement  à  l'Eglife ,  qui  eft  accompagnée  de  la 

"Pour  ôter  encore  mieux,  continue  le  Mémoire,  Religion  &  de  la  Piété.    On  y  voit  auprès  de  M. 
tout  efpoir  de  rétabliflement,  on  fe  hâta  de  vendre  de  S.  Papoul  ,  M.  de  Senès  en  admiration  &  en 
tous  les  effets  de  la  maifon,  &  tous  les  meubles,  attion  de  grâces.   Le  prix  ejl  de  8.  fols- 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  23.  Août  1735. 

De  Paris.  "  toujours  pendante. ...    Le  fîeur  Abbé  de  Juliard 
•  Le  Mémoire  de  M.  l'Abbé  de  Juliard,  dont  nous  "  qui  n'a  promis  qu'une  hiftoire  copiée  fur  des  pie- 
avons  interrompu  l'extrait ,  nous  apprend  que  les  filles  "  ces  authentiques ,  doit  s'arrêter  à  ce  dernier  Acte  : 
de  l'Enfance  ne  laiffoient  pas,  quoique  feparées  les  "  fatisfait  de  finir  comme  il  a  commencé ,  c'eft-à-dire, 
unes  des  autres,  de  remplir  autant  qu'il  étoit  en  elles  "  par  l'approbation  d'un  grand  Archevêque  de  Tou- 

tes devoirs  de  leur  état.  En  17 15.  tes  avenues  du  thrô-  "loufe,  qui  veut  te  rétabliffement  d'une  Congrega- 
ne,fermées  depuis  fi  long-tems  par  les  intrigues  des  Jé-  "  tion  érigée  fous  M.  deMarca,  &  approuvée  fuc- 
fuites ,  devinrent  libres  ,•  &  il  fut  permis  à  ces  victimes  "  cefRvement  par  trois  Archevêques  fes  fucceffeurs.  „ 
de  la  Société  d'y  porter  leurs  juftes  plaintes.  Elles  pré-      Cet  Abbé,  après  avoir  mis  fous  les  yeux  des 
fenterent  donc  leur  requête  au  Roi.  Elles  y  attache-  juges  la  vraie  hiftoire  des  filles  de  l'Enfance  ,  hi- 
rcnt  les  pièces  que  l'Abbé  de  Juliard  rapporte  dans  fon  ftoire  qui  fufHt  feule  pour  convaincre  de  fauffeté  l'hi- 
Mémoire.   Elles  y  expliquèrent  les  artifices  de  leurs  ftoire  fabuleufe  qu'il  leur  défère,  réfute  par  des  preu- 
ennemis  pour  détruire  leur  Congrégation  &pour  em-  ves  authentiques  &  portées  jufqu'au  dernier  degré  d'é- 
pêcher  que  le  feu  Roi  ne  fût  informé  de  la  vérité  ;  en-  vidence ,  ce  roman  calomnieux.    On  fent  bien  qu'il 
fin  elles  demandèrent  d'être  remifes  dans  le  même  état  ne  nous  fera  pas  poffible  de  te  fuivre  dans  ce  détail, 
où  elles  étoient  avant  les  Arrêts  de  fuppreffion.  Leurs  Nous  nous  contenterons  de  donner  une  légère  idée 
ennemis  allarmés  de  cette  requête ,  fabriquèrent  une  de  cette  féconde  partie  qui  eft  intitulée  dans  te  Mé- 
lettre  addreffée  à  M.  le  Régent,  comme  écrite  par  plu-  moire,  Le  menfonge  cvnfoniu. 
fleurs  filles  de  l'Enfance  dont  on  contrefit  les  fignatu-      Le  calomniateur  refuté  par  M.  l'Abbé  de  Juliard  re- 
res.    Dans  cette  faufTe  lettre,  ces  filles  fuppofées  fe  préfente  Madame  de  Mondonville  "comme  une fem- 
plaignent  qu'elles  étoient  menacées  &  perfecutées  "  me  pleine  de  faite  &  de  hauteur,  magnifique  en 
pour  confentir  au  rétabliffement  de  l'Inftitut  qu'on  a,  "toutes  chofes  ,  fe  faifant  fervir  &  obéir  comme 
leur  faifoit-on  dire , très  juftement  fupprhné.    La  fauf-  "  i:ne  reine:  pouffant  la  tirannie  &  l'inhumanité  de 
feté  de  cette  lettre  fut  prouvée  par  un  Acte  authen-  "  fon  gouvernement  jufqu'à  faire  aflommer  tes  filles 
tique  figné  de  toutes  celles  dont  on  y  avoit  mis  tes  "  dont  elle  étoit  mécontente,  les  faifant  enfuite  en- 
noms.    Le  Confeii  de  confeience  qui  fit  une  gran-  "  terrer  à  la  paroilTe  comme  mortes  de  maladie:  en- 
de  attention  à  cette  affaire,  &  qui  crut  devoir  accor-  "  tretenant  avec  l  Abbé  de  Ciron  des  liaifons  d'autant 
der  à  ces  filles  ce  qu'elles  demandoient,  voulut  que  "  plus  capables  de  fcandalifer,  que  cet  Abbé,  (félon 
préalablement  M.  de  Beauyeau ,  alors  Archevêque  de  "  te  roman)  avoit  eu  avant  le  mariage  de  cette  Dame 
Touloufe,  aujourd'hui  de  Narbonne,  donnât  fon  avis  "une  violente  paflion  pour  elle:  ennemie  du  cul- 
fur  l'utilité  de  l'Inftitut  &  fur  fes  Conftitutions.  L'u-  "  te  de  la  fainte  Vierge  &  des  Saints  dont  on  ne 
tilité  de  l'Inftitut  n'étoit  pas  douteufe;on  en  fouhait-  "  voyoit  dans  fa  maifon  aucune  image  :  faifant,  en- 
toit  par-tout  le  rétabluTement.    Il  ne  s'agiffoit  donc  "  tre  autres  erreurs ,  enfeigner  dans  fes  écoles,  que 
que  des  Conftitutions.  Le  Prélat  tes  ayant  examinées  "  Jefus-Chrift  n'eft  pas  mort  pour  tous  les  hommes: 
&  fait  examiner  avec  foin , approuva  le  rétabliffement  "  ayant  une  imprimerie  dans  la  maifon,  pour  impri- 
par  fon  avis  du  6.  Juin  1717.  rapporté  en  entier  dans  "  mer  tes  Ecrits  faits  contre  la  Cour  au  fujet  delaRé- 
le  Mémoire.  M.  de  Beauveau  jugeoit  feulement  qu'il  "  gale;  &  tenant  cachés  chez  elle  tes  chefs  de  ceux: 
convenoit  de  faire  quelques  [légers]  changemens  aux  "  qui  dans  cette  occafion  réfifterent  aux  ordres  du 
Conftitutions  "lefquelles,  dit-il,  quoiqu'approuvées  "  Roi.  ,.    En  un  mot  la  fondatrice  de  la  Congréga- 
"  par  plufieurs  Archevêques  de  Touloufe  nos  prédé-  tion  de  l'Enfance,  étoit,  fi  on  en  veut  croire  cet  im- 
"  ceffeurs ,  diftingués  par  leur  mérite ,  pouvoient  con-  pofteur  "une  femme  fenfuelle  ,  inceftuaufe  ,  meur- 
"  venir  au  tems  auquel  ces  Prélats  ont  donné  leur  ap-  "  triere ,  hérétique ,  criminelle  de  leze-Majefté ,  digne 
"  probation,  &  cependant  nous  femblent  demander  "  enfin  du  dernier  fupplice  que  la  clémence  du  Roi 
"  aujourd'hui  des  explications  fur  quelques  articles ,  &  "  lui  épargna.  „ 
!'  fur  d'autres  des  retranchemens  &  des  augmentations,  L'auteur  du  libelle  donne  le  Préfident  de  la  Ter- "  pour  mettre  ces  filles  en  état  de  fe  perfectionner  dans  raffe  pour  caution  du  détail  romanefque  qu'il  fait  de 
^  la  pureté  de  leur  règle,  &  dans  la  foumiffion  à  l'o-  la  manière  dont  tout  le  prétendu  miftere  d'iniquité  fut 
^  béiffance  qu'elles  doivent  à  leurs  Supérieurs  légiti-  découvert.  "Ce  détail  fut, dit-il,  écrit  par  ce  Préfi- 
"  mes.  „  Il  eft  bon  de  remarquer  que  c'eft  cependant  "  dent  peu  apre's  la  fuppreffion  des  filles  de  l'Enfance, 
fur  l'examen  prétendu  de  ces  Conltitutions  par  des  "  à  un  Gentilhomme  du  Dauphiné;& il  en  pou  voit  par- 
Doéteurs  anonimes,  que  l'Arrêt  de  fuppreffion  étoit  "1er  avec  connoiffance  de  caufe,  parce  qu'il  étoit  en- 
londé.  "  tré  dans  toutes  les  intrigues  par  lefquelles  on  étoit 

Les  filles  de  l'Enfance  confentirent  volontiers  à  ces  "  parvenu  à  la  découverte  de  tant  de  feercts.  „  Par  rnaï- 
changemens,  qui  n'en  faifoient  aucun 'dans  l'effentiel  heur  pour  ce  mal-habile  impolleur,  le  Préfident  de 
de  leur  Inftitut,  &qui  pour  la  plupart  n'étoient  que  la  Terraffe  étoit  mort  le  3.  Mai  1684.  Plus  de  ̂ eux 
des  explications  de  certains  articles  qu'on  avoit  enten-  ans  avant  la  fuppreffion  des  filles  de  l'Enfance.  C'eft 
dus  jufques-là  dans  le  fens  de  ces  explications.  Tel  ce  que  M.  l'Abbé  dejuliaçd  prouve  par  l'extrait  inor- 
eft,  dit  te  Mémoiie,  "  l'état  de  cette  affaire,  qui  eft  tuaire  de  ce  Préfident. 1735.  Ll 



L'un  des  plus  confidérablci  perfonnages  tpii  foit  Tel  eft  l'épifode  qui  occupe  prefque  tout  le  fécond 
introduit  fur  la  fcene  par  l'auteur  du  libelle,  ell  un  volume  du  roman,  &  dont  M.  de  Juliard  fait  voir  la 
Abbé  de  Tiergeville,  appellé  communément -l'Abbé  fauffeté,  en  prouvant  i.  que  Mademoifelle  de  Verdu- 
de  S.  Gilles ,  du  nom  d'une  Abbaye  qu'il  avoit  en  Nor-  ron ,  fon  pere ,  &  i'çs  deux  compagnes ,  font  des  per- 
mandie,  &  frère  du  feu  Marquis  de  Tiergeville  Gen-  fonnages  imaginaires,  auffi  bien  que  fept  ou  huit  au- 
til  homme  très  qualifié  &  très  riche,  dont  la  fille  étoit  très  filles  de  l'Enfance  à  qui  on  fait  pareillement  jouer 
un  des  grands  partis  de  la  province.  Cet  Abbé  irrité  leurs  rôles  :  2.  que  dans  le  teins  où  l'on  fuppofe  que 
contre  Madame  de  Mondonville ,  engagea  le  Chantre  les  trois  premières  furent  reçues  r  la  fondatrice  avoit 

de  fon  Abbaye  de  S.  Gilles  à  s'introduire  fous  le  nom  déjà  reçu  ordre  de  ne  plus  admettre  de  filles:  3.  que 
de  Tervagat  dans  la  maifon  de  l'Enfance  dont  il  de-  le  Chanoine  Pellier  n'a  jamais  exifté:  4.  que  M.  de 
vint  œconôme;  &  à  l'aide  de  plulieurs  fourberies,  il  Bafville,  qu'on  fuppofe  refidant  à  Touloufe  &  con- 
en  découvrit  les  crimes  fecrets.  L'Abbé  de  S.  Gilles  duifant  toute  cette  manœuvre ,  n'y  a  jamais  refidé ,  & 
manifefta  ces  crimes  au  Roi ,  qui  en  recompenfe  de  n'y  eft  venu  pour  la  première  fois  qu'après  la  fuppref- 
ce  fervïce  important,  lui  donna  l'Abbaye  de  S.  Louis-  fion  de  l'Enfance.  Enfin  que  tout  fe  dément  dans  ce 
le-Régent  dans  le  Diocefe  de  Pons.  Ceft  ainfi  que  récit,  &  que  l'impofture  s'y  manifefte  à  chaque  cir- 
le  raconte  l'impofteur.  Sur  quoi  M.  l'Abbé  de  Juliard  confiance,  foit  parce  que  les  perfonnes  qu'on  y  fait 
fait  voir  qu'il  n'y  a  jamais  eu  dans  la  province  ni  de  agir  &  parler  n'ont  jamais  exifté,  foit  parce  qu'elles. Marquis  ni  de  Marquifat  de  Tiergeville ,  non  plus  que  étoient  mortes  avant  le  tems  où  on  leur  fait  faire  un 

d'Abbaye  de  S.  Gilles  en  Normandie  ,  ni  d'Abbaye  perlbnnage. 
S.  Louis-le  Régent  dans  le  Diocefe  de  Pons;  que  Ter-  M.  l'Abbé  de  Juliard  non  content  d'avoir  fait  eva- 
vagat  eft  entièrement  inconnu  aux  perfonnes  encore  nouir  à  la  lumière  de  la  vérité-  ces  vains  phmtomes 
vivantes  qui  ont  demeuré  dans  la  maifon  de  l'Enfan-  produits  en  témoignage  contre  Madame  de  Mondon- 
ce  ;  qu'elles  connoiflènt  auffi  peu  plufleurs  filles  de  cet  ville  fa  tante ,  prouve  d'une  manière  direfte  la  fauùe- Inftitut  mentionnées  dans  ce  récit  fabuleux;  que  le  té  des  aceufations.  Il  fait  voir  que  cette  Dame  étoit 

PréfidentdelaTerrafîe,  avec  qui  l'on  fuppofe  que  l'œ-  très  fimple  &  très  modefte  en  toutes  choies;-  que  fa 
cônome  imaginaire  concertoit  fes  manœuvres  en  1685.  conduite  à  l'égard  de  l'Abbé  de  Ciron  étoit  mefurée 
étoit  mort  le  3.  Mai  1684.  comme  on  l'a  déjà  remar-  fur  les  règles  de  labienféance  Iaplus  exacte,  &que  ce 
qué;  &  que  M.  de  Bafville  Intendant,  dont  on  dit  que  le  calomniateur  oie  avancer  touchant  les  préten- 
que  le  même  œconôme  prit  des  inftruétions  à  Tou-  dues  liaifons  de  cet  Abbé  avec  elle  avant  fon  maris- 

loufe  cette  même  année,  n'y  vint  pour  la  première  ge,  eft  une  fable  démentie  par  des  pièces  authentiques; 
fois  qu'en  Juin  1688-  que  l'attachement  inviolable  des  filles  de  l'Enfance  à 

Selon  l'auteur  de  cette  étonnante  fable,  le  Roi  in-  leur  fondatrice  marque  combien  elle  étoit  éloignée  de 
ftruit  par  l'Abbé  de  S.  Gilles,  &  voulant  approfondir  l'efpritde  hauteur  qu'on  lui  attribue;  que  les  deux  fi!- 
davantage  les  fecrets  de  la  maifon  de  l'Enfance ,  prit  les  de  l'Enfance  qu'on  prétend  être  mortes  des  man- 

ia réfolution  d'y  faire  introduire  trois  filles ,  pour  y  vais  traitemens  reçus ,  &  qui  font  nommées  dans  le  li- 
faire  la  fonction d'efpions.  Sa  Majefté  avoit  auffi éta-  belle,  n'ont  jamais  demeuré  dans  la  maifon  de  l'En- 
bli  à  Touloufe  une  efpece  de  Confeil  fteret,  à  la  tê-  fance  &  qu'on  a  vainement  cherché  leurs  noms  furie 
te  duquel  étoit  M.  de  Bafville  Intendant,  &  dont  le  regitre  mortuaire  de  la  paroifte  où  l'on  prétend  qu'el- 
Préfident  de  la  Terraffe  étoit  l'ame.  Celle  des  trois  les  ont  été  inhumées;  que  le3  filles  de  l'Enfance  ho-, 
filles  qui  joue  le  premier  rôle,  eft  appellée  par  l'au-  noroient  la  fainte  Vierge  &  les  Saints  &  qu'on  en  voyoit 
teur, Mademoifelle  de  Verduron, fille  du  Viguier  de  pluficurs  tableaux  dans  leur  maifon;  qu'elles  étoient 
Montpellier:  on  lui  donna  des  inftruétions  par  écrit.,  très  éloignées  de  penfer&d'enfeigner  que  Jcfus-Chrift 
qui  portoient  entre  autres  chofes  qu'il  falloit  qu'elle  ne  fût  pas  mort  pour  tous  les  hommes,  &c.  M.  l'Ab- 
allât  fe  confefiër  aufieur  Pellier  Chanoine  delaCatbe-  bé  de  Juliard  venge  auffi  la  mémoire  de  M.  l'Abbé  de 
drale ,  l'homme  de  confiance  de  Madame  de  Mondon-  Ciron ,  à  qui  on  a  l'obligation ,  comme  nous  l'apprend 
ville ,  afin  de  le  tromper  &  de  l'engager  à  la  faire  re-  M.  Godeau  Evêque  de  Vence  dans  fon  Inftruction 
cevoir  dans  la  Congrégation  de  l'Enfance.  Elle  réuf-  paftorale  contre  l'Apologie  des  Cafuiftes,  du  témoi- 
fit:  elle  fut  reçue,  &  fit  recevoir  deux  autres  filles,  gnage  que  l'aflemblée  de  clergé  de  1656.  donna  con- 
Par  le  moyen  de  ces  trois  filles  on  découvrit  tout  le  tre  les  erreurs  des  Cafuiftes ,  en  ordonnant  qu'on  ré- 
miftere  d'iniquité;  &  le  Roi  recompenfa  Mademoifel-  imprimât  les  Inftruétions  de  S.  Charles,  pour  fervir  de 
le  de  Verduron ,  en  la  mariant  avec  le  fils  d'un  Con-  barrière  contre  le  relâchement  de  la  morale, 
feiller  d'Etat,  dont  l'auteur  trouve  à  propos  de  taire  M.  l'Abbé  de  Juliard,  après  avoir  convaincu  déca- 

le nom.  Ceft  en  conféquence  de  ces  découvertes  que  Iomnie  l'auteur  du  libelle  y  termine  fon  Mémoùe  en 
la  Congrégation  fut  détruite.  M.  le  Chancelier  de  Bou-  difant  que  fi  l'impofteur,  "pour  éviter  les  peines  ri- 
cherat  les  allégua  au  Roi  en  détail ,  ces  prétieufes  dé-  "  goureufes  que  les  loix  &  les  ordonnances  pronon- 
couvertes ,  dans  un  prétendu  difeours  que  l'auteur  rap-  "  cent  contre  lui,  a  pris  la  précaution  de  fecacher,il  eft 
porte  tout  au  long ,  &  qui  eft  très  long  en  effet  ;  dans  "  jufte  du  moins  que  la  condamnation  de  l'ouvrage 
lequel  ce  Magiftrat  conclut  que  Madame  de  Mondon-  "  apprenne  au  public  celle  qu'on  prononceroit  con- 
ville  méritoit  la  mort,  mais  qu'il  falloit  la  traiter  avec  "  tre  l'auteur  &  les  complices  de  la  diffamation,  s'ils 
douceur,  par  ménagement  pour  le  Pape,  à  caufe  des  "  étoient  connus.  „ 
marques  de  bienveillance  que  lui  avoit  donné  un  de  fes  Le  Parlement  de  Touloufe  ayant  égard  â  de  fi  juftes 

prédécefleurs,  trompé  par  l'hipocrifie  de  cette  femme,  demandes ,  a  ordonné  par  l'Arrêt  qu'on  trouve  à  la  fui- 



te  du  Mémoire ,  «  que  le  libelle  feroit  brûlé  par  l'Eté-  mart,  &  jefus-€hrift  lui  donnoit  la  force  de  fouffrir  en 
"  cuteur  de  la  Haute  Juftice  ;  3c  que  par  M.  de  Mont-  paix  des  mépris  qu'elle  ne  méritoit  pas  ;  ou  qu'elle  mé- 
"  gazin  Confciller  il  feroit  enquis  contre  les  auteurs  Se  ritoit  trop  dans  un  autre  fens,  pour  n'y  pas  trouver 
"  complices  de  la  diffamation;  pour, les  informations  une  confolation  folide.  Mademoifelle  Hillet  étant 
"  faites  &  rapportées,  être  procédé  contre  les  coupa-  morte  quelques  jours  après ,  une  fœur,  digne  heritie- 
"  bles  ainfi  qu'il  appartiendra.  „  L'on  ignore  de  quel  re  de  fa  piété ,  ordonna  l'enterrement.  Il  falloit  un 
côté  Meilleurs  du  Parlement  tourneront  leur  attention,  clergé  pour  le  convoi;  mais  du  moins  falloit-il  qu'il 
pour  découvrir  ces  coupables  :  mais  le  public  ne  les  y  eût  quelqu'un  dans  ce  clergé  qui  priât  pour  la  dé- 

cherche point  ailleurs  que  chez  ces  mêmes  ennemis  de  funte.  Comme  ce  n'eft  pas  l'ufagedans  celui  de  lapa- 
Madame  de  Mondonville  &  des  filles  de  l'Enfance;  roi.Te  de  faint  Pierre,  de  prier  pour  un  défuntqui  a  la 
lefquels , comme  on  a  vu, ont  été  les  inftrumens  delà  plus  légère  teinture  de  ce  qu'on  appelle  Janfenifme  , 
delhuction  de  cet  Inftitut;  les  fculs  par  conféquent  cette  Demoifelle  crut  devoir  joindre  à  dix  Prêtres  de 

qui  ayent  intérêt  de  décrier  &  l'Inftitut  &  laFondatri-  la  paroifle  huit  autres  Eccléfiaftiques  à  fon  choix.  C'é- 
ce.  Oui  prodejl  Je  élus ,  isfecit.  Les  mouvemens  qu'ils  toit  choquer  trop  ouvertement  les  vues  fchifmatiques 
fe  font  donnés  pour  empêcher  la  condamnation  du  li-  du  fieur  Thomaflîn;  auffi  ne  voulut-il  point  fouffrir 
belle,  leurs  plaintes  après  l'Arrêt, les  vaines  menaces  ce  fupplément.  Il  chafTa  même  deux  Vicaires  de  la 
d'une  réponfe  qui  juftiiiera,  difent-ils,  le  livre  flétri;  ville,  qui  ,  pour  honorer  la  mémoire  de  la  défunte, 
tout  cela  les  auroit  décelés  à  Touloufe,  quand  d'ail-  avoient  cru  pouvoir  s'unir  au  clergé.  Non  feule- 
leurs  l'on  y  auroit  ignoré  que  c'elt  par  leurs  foins  que  ment  on  ne  fouffrit  point  d'étrangers,  il  y  eut  même 
la  province  a  été  inondée  de  cette  prétendue  hifloire.  de  la  part;  du  Curé  défenfes  exprelTes  aux  Eccléfiafti- 
Quelles  autres  preuves  n'ont-ils  pas  données  en  tous  ques  de  la  paroifle  de  s'y  trouver;  les  cinq  Vicaires 
les  tems  de  leur  habileté  en  ce  genre  d'Ecrits?  Ceux  qui  fculs- furent- jugés  dignes  d'être  exceptés.  Le  fleur 
favent  l'hiiToire  du  dernier  flecle  pourront-ils  s'em-  Jacmari  en  particulier  fit  honneur  à  la  bonne  opinion 
pêcher  de  fe  rappeller  ici  le  roman  de  l'aflevnblée  de  que  fon  Curé  avoit  conçue  de  lui.  Il  pourfuivit  le 
Bourg-fontaine  &.  les  autres  fables  de  même  efpece,  Janfenifme  jufques  dans  fa  portion  de  l'honoraire,  qu'il 
dont  il  elt  parlé  dans  le  vui.  volume  delà.  Morale  pra-  renvoya  (apparemment  pour  ne  pas  communiquer  avec 

tique ,  intitulé ,  "  Inftruétion  du  procès  fur  la  calomnie  les  Appel lans  in  divinis.^  On  allure  que  les  autres  Vi- 
"  entre  les  Jéfuites  &  leurs  adverfaires?,,  La  fuppref-  caires  ,&  le  Curé  lui  même,  jugèrent  que  le  venin  de 
non  de  la  Congrégation  de  l'Enfance  ne  rappelle  auffl  ce:te  héréfie  ne  s'étendoit  pas  jufques-là. 
que  trop  naturellement  la  deftrucaon  de  Port-Royal ,  IL  Dimanche  10.  Juillet  à  cinq  heures  du  foir,  le 
dont  elle  a  été  en  quelque  forte  le  prélude.  Les  jé-  Subdelégué  de  M.  l'Intendant  de  Champagne  fignifi* 
fuites ,  comme  on  voit ,  s'y  fontpris  de  loin ,  pour  dé-  à  M.  le  Goix  Curé  de  la  Madelaine  de  Reims  une  Let- 
truire  tous  les  établiflemens  contraires  à  leurs,  vues,  tre  de  cachet  qui  l'exile  à  cinq  lieues  du  Diocefe.  Dès 

De  Reims.  qu'on  fut  l'exil  de  ce  digne  Curé ,  fa  maifon  fut  af- 
I.  Aux  fidèles  qui  ont  été  vexés  dans  ce  Diocefe  faillie  par  fes  paroifliens  en  pleurs ,  qui  ne  cefierent 

jufqu'à  la  mort  inclufivement ,  comme  il  a  été  dit  avec  les  gens  de  bien  de  la  ville  de  lui  témoigner  juf- 
dans  la  feuille  du  2.  de  ce  mois,  il  faut  ajouter  Made-  qu'au  moment  de  fon  départ  leur  douleur  &  leurs  juftes 
moifelle  Hillet,  fœur  du  Curé  de  faint  Martin  de  Reims,  regrets.  Tout  retentiflbit  des  éloges  de  ce  charitable 
usuellement  exilé  à  Montpellier,  &  delà  Mere  de  faint  palteur,  dont  on  relevoit  publiquement  les  bonnes 
Jofeph ,  Urfulinede  Noyers  ,  transférée  par  ordre  du  œuvres  que  jufques-là  il  avoit  pris  foin  de  cacher. 
Roi  à  Bar  fur  Seine.  Cette  Demoifelle,  malade  depuis  Le  fieur  Bouché  Mégiflîer  de  profeflion ,  Receveur 

long-tems,  fe  trouvant  en  danger  pendant  la  nuit  d'un  &  Marguiliier  de  la  paroifle ,  violemment  foupçonné 
des  jours  de  Février  de  cette  année,  M.  Thomaffin  d'avoir  eu  paît  à  la  difgrace  de  fon  Curé, alla  comme 
Curé  de  faint  Pierre,  paroifle  de  la  malade,  vint  à  la  les  autres  lui  rendre  vifite,  &  en  fut  reçu  avec  tant 

première  réquifition  qui  lui  en  futfaite  ;  mais  ce  ne  fut  d'affabilité ,  qu'il  eut  la  confiance  de  lui  demander  un 
que  pour  engager  avec  la  moribonde,  au  fujet  de  la  certificat  comme  il  ne  le  croyoit  point  auteur  de  fon 
Bulle, une contettation  qui  fut pouffée  bien  avant  dans  exil  (ainfl  que  tout  le  monde  l'en  foupçonnoit. )  Le 
lanuit,  &queMademotielleHiIletfoutintautantqu'un  Curé  qui  n'eft  point  accoutumé  à  donner  des  certifi- 
vomiffement  prefque  continuel  pouvoit  le  lui  permet-  cats  pour  attefler  des  faits  au  moins  douteux,  dit  au 
tre.  Le  danger  évident  de  la  paroiflienne  ne  toucha  fieur  Bouché  "qu'il  ne  pouvoit  lui  accorder  ce  qu'il 
pas  le  Curé.  L'abfolution  fut  refufée;  il  fallut  bien  "lui  demandoit;  que  d'ailleurs  il  ne  le  croyoit  point 
des  démarches  pour  obtenir  au  moins  la  permiflion  "  aflez  puiflant  par  lui-même  pour  obtemir  des  or- 
de  s'addreffer  à  un  autre  Confefleur.  On  obtint  aufli  "  dres  de  la  Cour,-  que  quand  cela  feroit,  il  lui  par- 
avec  peine  que  le  fieur  Jacmart,  premier  Chapelain  ou  "donnoit  de  bon  cœurjque  les  médians  n'avoient  de 
Vicaire ,  adminiftrât  les  facremens.  Il  apporta  en  effet  "  pouvoir  que  celui  que  Dieu  leur  donne ,  &c.  „  On 
le  faint  Viatique ,  pofa  le  faint  Sacrement  fur  la  table  avoit  vu  plufieurs  fois  ce  Marguillier  chez  les  Jefuitcs 
préparée ,  récita  avec  une  précipitation  fcandaleufe  les  &  chez  M.  Langlois  Grand  Vicaire  &  il  s'étoit  van- 
prières  marquées  dans  le  rituel ,  prit  le  faint  Ciboi-  té  publiquement  qu'il  falloit  que  lui  ou  le  Curé  for- 
re,  &  fans  avoir  dit  un  mot  à  la  malade,  lui  préfen-  tiffent  de  la  paroifle.  Le  peuple, dont  la  préfence  du 
ta  le  Corps  de  Notre  Seigneur,  &  fortit  fans  autre  cé-  fleur  Bouché  chez  M.  le  Curé  avoit  reveillé  les  fou- 
réinonie.  La  foi  vive  dont  Mademoifelle  Hillet  étoit  pçons ,  l'attendit  en  haie  dans  les  rues ,  pour  lui  repro- 
anuuée,  fuppléa  abondamment  au  flience  du  fleur  Jac-  cher  fa  perfidie.  Le  Curé  en  étant  informé  envoya 



auflî-tôt  des  perfonnes  fages,  pour  calmer  le  peuple  niflent  point.  Au  commencement  de  Juillet  il  a  man- 
irrité,  &  le  conjurer  de  fa  part  de  ne  point  faire  d'in-  dé  au  Château  de  Honzain  plufieurs  Curés  qui  n'ont 
fuite  au  prétendu  délateur.  11  fit  plus  :  il  alla  lui-  pas  eu  le  bonheur  de  lui  plaire,  &  qu'il  a  jugés  indi- 
même  rendre  vifite  à  ce  paroiflien,  dans  la  vue  de  gnes  de  fes  inftruétions.  Il  n'y  eut  que  le  CurédeHon- 
détourner  entièrement  de  défais  lui  l'indignation  pu-  zain  qu'il  honora  d'une  conférence  particulière ,  dont 
blique:  mais  tant  de  précautions  de  la  part  de  ce  pa-  voici  le  détail:  "Je  n'ai  pas  jugé  à  propos,  dit  le  Prélat 
cifique  pafteur  ne  purent  empêcher  que  plufieurs  per-  "  d'un  air  de  bonté,  de  parler  des  affaires  du  tems  à 
fonnes  du  menu  peuple  n'infultaffent  au  fieur  Bou-  "  vos  voifins,  parce  qu'ils  n'en  font  pas  dignes:  mais 
ché,  en  caflant  fes  vitres ,  brifant  fes  portes  &  l'ac-  "  pour  vous,  je  vous  eftime,&  je  fuis  bien  aife  d'ap- 
cablant  des  reproches  les  plus  durs.  De  pareilles  vio-  "  prendre  ce  que  vous  penfez  de  la  Conftitution.  Le 
lences  obligèrent  les  Magiftrats  à  pourvoir  de  concert  "Curé:  Comment  Votre  Grandeur  fouhaite-t-elle 
avec  le  Curé  à  la  garde  du  paroiflien,  en  lui  donnant  "  qu'on  l'cnvifage  ?  comme  règle  de  foi?  Le  Prélat  : 
quatre  Archers  qui  le  gardèrent  jour  &  nuit.  L'on  ar-  "Non.  Le  Curé:  Comme  jugement  dogmatique?  Lt 
xêta  même  quelques  perfonnes ,  pour  empêcher  par  ''Prélat:  Oui.  LeCuré.  Que  Votre  Grandeur  ait  donc 
cet  exemple  un  plus  grand  foulevement.  "  la  bonté  de  m'apprendre  quels  font  les  dogmes  que 

M.  le  Goix  craignant  que  le  moment  de  fon  départ  "  la  Conftitution  établit,  quelles  font  les  erreurs  qu'el- 
ne reveillât  encore  l'exceffive  fenfibilité  de  fon  peuple,  "  le  condamne. ,,  Le  Prélat  fe  trouvant  embarraffé , 
fortit  de  chez  lui  à  dix  heures  du  foir  pour  fe  retirer  à  Monfieur  Dubois  lui  foufiia  "qu'il  ne  s'agilToit  point 
Muire,  terre  qui  eft  aux  portes  de  la  ville, &  qui  ap-  "  d'entrer  en  difpute,  &  qu'il  falloit  avoir  la  foi  du 
partient  à  M.  de  Paris  Confeiller  au  Parlement ,  frère  "  bon  charbonnier.  „  Réponfe  dont  le  public  s'eft 
du  S.  Diacre.  Ce  Magiitrat  étoit  abfent ,  &  Madame  diverti. 
fon  époufe  reçut  avec  une  grande  fatisfaftion  un  hô-  IL  Le  Prélat  fe  tranfporta  le  premier  Juillet  àfaint 
te  fi  refpe&able.  Celui-ci  n'échappa  pas  à  la  vigilan-  Lazare  chez  les  Chanoines  Réguliers  de  fainte  Gene- 
ce  de  fes  paroiffiens,  dont  plufieurs,  malgré  fes  pré-  viéve,  pour  faire  achetter  à  tous  les  Seminariftes  la 
cautions  &  fes  remontrances ,  le  fuivirent  jufqu'àMui-  Théologie  de  Poitiers,  &  pour  défendre  aux  Profef- 
re,  y  entrèrent  avec  lui,  &  y  donnèrent  un  fpe&acle  feurs  d'en  enfeigner  d'autre, ni  de  donner  aucuns  ca- 
très  touchant.  hiers ,  quoique  ce  fût  l'ufage  fous  fes  prédécefleurs. 

Le  lendemain  dès  la  pointe  du  jour  la  plus  grande  II  s'addreffa  pour  cet  effet  au  Supérieur  affez  difpofé 
partie  des  paroiffiens  ne  fâchant  pas  que  leur  Curé  de  lui-même  à  tout  accorderpour  fe  procurer  la  paix, 
étoit  parti,  invertirent  &  fa  maifon  &  fon  églife  dans  mais  embarrafTé  par  rapport  aux  Profeffeurs  qui  s'é- 
le  deffein  de  recevoir  fa  bénédiction  à  la  fin  de  fa  Mef-  toient  déclarés  contre  cette  Théologie  fulpicienne. 
fe  qu'ils  efpéroient  avoir  la  confolation  d'entendre  en-  Il  fallut  donc  en  informer  le  Prélat ,  qui  prit  feu ,  &  ne 
core  une  fois  avant  fon  départ.  A  peine  furent-ils  dé-  donna  que  huit  jours,  pour  lui  fournir  des  ProfeiTeurs 
trompés,  qu'ils  fe  rendirent  en  foule  au  Château  de  plus  dociles ,  à  peine  de  retirer  les  Seminariftes.  On 
Muire,  où  M.  le  Goix  ne  put  fe  refufer  à  leurs  ten-  écrivit  en  conféquence  au  Général;  mais  le  Prélat  n'en 
dres  emprelTemens  &  à  leurs  vives  inftances.  Ils  eu-  recevant  point  de  réponfe,  envoya  dire  aux  Profef- 
rent  la  confolation  d'y  recevoir  fes  dernières  inftru-  feurs  de  fortir  de  fon  Diocefe ,  ce  qu'ils  n'exécutèrent 
étions.  Tous  fondoient  en  larmes  jufqu'aux  domefti-  que  par  complaifance  pour  le  Supérieur.  Au  bout  de 
ques  de  la  maifon,  également  édifiés  du  pafteur  &  de  huit  jours  le  Général  repondit  qu'il  lui  falloit  du  tems 
troupeau.  pour  trouver  des  fujets  :  mais  pour  fatisfaire  l'impa- 

Enfin  M.  le  Goix  partit  dans  le  carroffe  de  Mada-  tience  du  Prélat,  on  a  donné  vacance  aux  écoliers  de 
me  de  Pâris,  &  toujours  il  fut  fuivi  &  même  précédé  l'Abbaye  (aufli  de  Chanoines  Réguliers)  de  Nôtre  Da- 
par  differens  pelotons  de  fes  brebis  confternées,  que  me  de  Bourgmoyen:  &le  Profelfeurde  cette  Abbaye, 

fon  abfence  livroit  pour  ainfi  dire  aux  loups.  Il  lui  d'écolier  devenu  maître  en  moins  d'un  an,  &  prêt  à 
échappa  quelques  larmes  dont  elles  ne  furent  pas  té-  tout  faire  pour  contenter  le  Prélat,  même  aux  dépens 
moins,  mais  qu'il  ne  put  refufer  à  un  attachement  fi  de  fes  Supérieurs,  s'eft  chargé  de  la  Théologie  duSe- 
tendre  &  fi  perfevérant.  Us  le  fuivirent  des  yeux  le  minaire  où  il  formera  des  Théologiens  que  leur  feien- 
plus  loin  qu'ils  purent,  et  ils  l'accompagnèrent  juf-  ce  ne  rendra  point  fufpeéts  à  M.  de  Cruffol. 
qu'au  lieu  de  fa  retraite  au  moins  par  leurs  regrets  &  III.  Un  Jéfuite  prêchant  ici  à  l'hôpital  le  jour  de 
par  leurs  larmes.  Depuis  plufieurs  années  il  étoit  feul  S.  JeanBatifte,  après  avoir  dit  que  le  S.  Précurfeur  a 
approuvé  dans  faparoiflë,  &  malgré  fes  grandes  in-  été  préfervédu  péché  originel  comme  Jefus-Chrilt,  a 
firmités,  fon  zele  lui  tenoit  lieu  des  fecours  qui  lui  ajouté  qu'il  n'en  étoit  pas  de  fes  miracles  (l'Evangile 
manquoient.  Il  emporte  dans  fon  exil  les  mêmes  in-  dit  qu'il  n'en  a  point  fait)  comme  de  ceux  que  publient 
fimités,  &  il  y  devient  à  charge  à  une  famille  avec  la-  les  Fanatiques.  A  l'égard  de  la  confeflion,  ces  Pères 
quelle  il  partageoit  auparavant  fon  néceffaire.  déclarent  ouvertement  que  "les  abfolutions  données 

De  Blois  le  12.  Juillet.  "par  les  Appellans  font  nulles.  „ 
h  M.  de  CrulTol  eft  infatigable.  Ses  courfes  ne  fi- 
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Du  30.  Août  1735. 

De  Paniers»  généraux  ,.  les  dédommage  autant  qu'il  eft.  en  lui  de 
I.  Voici  quelques  changemens&  additions  à  faire  à  la  critique  du  public.  Jéfuite  par  inclination  &  fans 

la  feuille  du  2.  Mai  dans  la  relation  de  la  mort  de  feu  connoiffance  de  caufe,  il  les  a  tous  approuvés  pour  fe 

M.  de  Pamiers.  On  a  dit  que  le  19.  depuis  l'office  de  diftinguer  de  fon  Evêquequinedonnoitdes  Pouvoirs 
Prime ,  qu'il  récita  fur  les  neuf  heures  avec  un  efprit  qu'à  deux  ou  trois. 
encore  très  préfent,  il  n'eut  que  quelques  courts  in-  III.  Feu  M.  de  Pamiers  avoit  interdit  un  Confeflfeur 
tervalîes  de  connoillance  :  il  eft  vrai  que  la  difficulté  des  Réligieufes  de  fainte  Claire,  qui  n'avoit  que  l'uni- 
de  l'entendre  en  fit  porter  ce  jugement  à  plufieurs  que  talent  de  troubler  cette  maifon.QuelquesReligieu- 
perfonnes;  mais  ceux  qui  l'approchoierft  déplus  près,  fesdifcoles  voyant  le  Prélat  mort,demanderent  ce  Con- 
alïurent  qu'ils  l'entendoient  fe  confeffer  à  Dieu,  &  fclTeur  aux  Grands  Vicaires  du  Chapitre;  un  lerefufa; 
s'exciter  à  differens  aftes  de  vertus.  Il  a  dit  fouvent  mais  le  même  M.  Peirufle  l'accorda  pour  une  fois  feule- 
pendant  le  cours  de  fa  maladie,  qu'il  "béniffoit  Dieu  ment.  Cette  condefeendance  leur  ayant  fait  efpérer 
"  du  parti  qu'il  avoit  pris  contre  la  Bulle  Unigenitus,  qu'elles  pourroient  bien  l'obtenir  pour  toujours ,  elles 
"  &  qu'avec  la  grâce  de  Dieu  il  efpéroit  d'y  perfevé-  ont  envoyé  à  ce  Grand  Vicaire  une  lettre  pleine  de  fauf- 
"  rer  jufqu'à  la  mort.,,  Après  qu'il  eut  déclaré  qu'il  fêtés  &  de  calomnies  contre  tous  les  Confeffeurs  delà 
"  voudroit  avoir  mille  vies ,  &  qu'il  les  donneroit  vo-  maifon.  ,  M.  Peiruffe  fans  aucun  examen ,  &  fans  rien 
"  lontiers  pour  la  défenfe  de  la  vérité,  „  le  Prêtre  à  communiquer  à  fon  collègue,  eft  allé  dans  ce  monafte*- 
qui  il  venoit  d'addrelTer  la  parole ,  lui  lut  la  paffion  de  re;  &  voici  fon  début  avec  la  Supérieure:  "Je  veux 
Jefus-Chrift  &  le  faint  Evèque  lui  faifoit  répéter  les  "  entrer  pour  faire  lavifite  dans  vos  chambres.où  vous 
endroits  qui  le  touchoient  le  plus.  Ce  bon  pafteur  "  avez  des  livres  fufpeéts.  Les  Jacobins  quifementicî 
avoit  confidérablement  augmenté  fes  aumônes  depuis  "  une  mauvaife  doctrine ,  n'auront  plus  l'entrée  de  cet- 
quelques  années.  "  te  maifon.  Jefaique  deux  de  leurs  écoliers  infectés 

Outre  les  Aftes  dont  on  a  ci-devant  parlé,  il  y  a  en-  "  de  la  même  dodtrine,  viennent  fouvent  au  Tour,  & 
coreun  écrit  de  ce  Prélat  dans  lequel  il  déclare  "qu'un  "  s'entretiennent  avec  Madame  d'Obez  portière;  je 
"  homme  de  fon  âge  ne  pouvant  pas  foutenir  une  "  veux  examiner  fes  livres,  &  la  démettre  de  fonem- 
"  difpute  réglée,  il  prie  Meffieurs  les  Evêques  qui  ve-  "  ploi.  Je  fai  encore  qu'il  y  a  une  Sœur  laïe  qui  a  de  ces 
*'  noient  le  folliciter  de  révoquer  fon  Appel,  de  vou-  "  mauvais  livres:  je  fuis  réfolu  de  la  mettre  en  péni- 
"  loir  bien  prendre  la  peine  de  répondre  par  écrit  aux  "  tence  ;  &  fi  je  ne  craignois  pas  de  faire  un  trop  grand 
"  raifons  &  aux  motifs  qu'il  propofe  dans  ce  papier.  „  "  éclat,  j'interdirois  les  Jacobins  pour  le  confeffion-  ' 
Il  le  leur  préfentoit  dès  qu'ils  lui  parloient  de  ces  "  nal. ,,  Il  entra  enfuite  dans  la  maifon,  &  vifita  tous 
matières.  ̂                                                         les  livres.   11  confifqua  à  fon  profit  les  Reflexions  mo- 

II.  Après  la  mort  de  M.  de  Pamiers,  le  Chapitre  raies  fur  les  Evangiles,  dont  la  Communauté  étoit  en 
écrivit  en  corps  au  Cardinal  Miniftre,  pour  lui  en  poffeffion  avant  les  difputes.  A  l'égard  des  autres  li- 
donner  avis,  &  lui  demander  un  fucceffeur  pacifique  vres.ils  furent  tous  approuvés ,  excepté  les  Elévations  et 
qui  entretînt  la  tranquillité  dans  le  Diocefe.  Le  Jefus  crucifié,&  les  quatre  fins  de  l'homme  de  M.  Nico- 
Miniftre  demanda  dans  fa  réponfe  ,  d'être  inftruit  le,  qui  furent  défendus  fous  peine  d'excommunication, 
du  revenu  de  I'Evêché,  &  des  derniers  fentimens  La  Supérieure,  dans  le  compte  qu'elle  rendit  de  fa du  Prélat,  promettant  au  furplus  de  préfenter  au  doctrine,dit  qu'elle  avoit  toujours  appris  qu'il  falloitfai- 
Roi  un  fujet  pacifique.  Le  Chapitre  s'eft  contenté  de  re  toutes  fes  actions  pour  Dieu.  "Mauvaife  doctrine, 
répondre  "qu'il  ne  favoit  pas  fi  M.  l'Evêque  a  par-  "  Madame,  répondit  le  Grand  Vicaire,  c'eft  la  doctrine 
"  lé  ou  non  des  affaires  du  tems  pendant  fa  maladie;   "  de  ces  gens-là  Ce  font  des  hérétiques.  Voyez, 
"  qu'il  y  avoit  déjà  quelques  années  qu'il  en  parloit  très  "  dit-il,  là  trille  fin  de  cetEvêque  [M.  de  S.  Papoul} 
"  peu  ,  &  qu'il  laiffoit  une  grande  liberté ,  approuvant  "  en  s'en  allant  à  Utrecht,lc  centre  des  Calviniltes.  Voi- 
"  indifféremment  les  Appellans  &  les Conftitutionnai-  "  là  la  triftefinde  ces  miferables.  Je  vous  prie,  Mef- 
"res,  pourvu  qu'il  les  trouvât  capables  de  remplir  "  dames,  point  de  relation  avec  eux.  Je  m'en  vais  vous 
"  dignement  le  miniftere.  „  Telle  a  été  la  réponfe  du  "  dire  des  chofes  qui  vous  feront  trembler.  Il  y  a  un 
Chapitre  qui  n'a  pas  jugé  à  propos  d'aller  plus  loin,  ni  "  Saint  qu'on  appelle  faint  Paris  :  ces  gens-là  difent  qu'il de  parler  des  proteftations  que  M.  de  Pamiers  areité-  "  fait  des  miracles:  on  fait  aller  des  malades  fur  fon 
réestant  de  fois  pendant  fa  maladie,  fur  fes  fentimens  "  tombeau,  &  quand  ils  s'en  retournent,  ils  difentdcs 
par  rapport  aux  affaires  de  l'Eglite  :  proteftations  ton-  "  ordures  &  des  impuretés  qui  font  horreur  à  enten- tefois  qui  ne  pouvoient  être  ignorées  de  ces  Meilleurs.   "  dre.  Ce  que  je  vous  dis ,  c'eft  pour  l'avoir  vu  dans  un 

Les  Jéfuites  moins  prudens  ne  craignent  pas  de  dire  "  livre  que  je  pourrois  vous  faire  lire  :  mais  je  ne  vou- 
a  leurs  dévotes  que  M.  de  Pamiers  eft  damné;  parce  "  drois  pas  que  de  braves  filles  comme  vous-autres  vif- 
qutl  eft  mon  hérétique.  Cependant  ils  ont  fait  faire  "  fent  des  chofes  de  cette  efpece.  Ce  ne  font  que  des 
dans  leur  éghfe, comme  les  autres  Communautés, un  "  miracles  du  démon, &c.  „  Enfin  après  plufieurs  au- feivicc  pour  le  repos  de  fon  ame,  auquel  le  feul  Re-  très  impertinences,  il  termina  fa  vifite  en  reftituant  à 
fteur  a  affilié.  Sur  quoi  le  feul  M.  Peiruffe  Archidia-  la  maifon  le  Confeffeur  que  feu  M.  de  Pamiers  avoit 
cre  du  Chapitre  &  en  cette  qualité  l'un  des  Vicaires-  interdit.  Cette  conduite,  comme  on  peut  penfer,aré- !735.  Mm 
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volté  le  public;  &  M.  PemilTâ  s'efl;  plaint  amèrement  aucune  certitude  que  ces  propofitions  foient  dans  Tan- 
de  ce  qu'on  avoit  divulgué  cette  hiltoire.  fenius,  je  ne  puis  l'affurer  ni  le  foufcrire;  je  garderai 

Du  Diocefe  de  Tonl.  donc  là  deiïiis  un  refpeétueux  filence,&  je  m'en  tien- 
Aï.  Antoine  de  S.  Joire ,  Prêtre ,  Chanoine  de  Ligni  drai  à  ce  qui  a  été  réglé  fous  Clément  IX  ;  l'Eglife  n'en 

en  Barrois ,  Diocefe  de  Toul ,  mourut  le  lo.  Mai  der-  pouvant  exiger  davantage  de  fes  enfans ,  quand  même 
nier  âgé  de  plus  de  80  ans,  après  avoir  dit  la  fainte  il  feroit  vrai  qu'elle  auroit  décidé  de  ce  Fait.  Je  déclare 
Mefle  le  même  jour,  &  reçu  les  derniers  facremens.  enfin  que  je  ne  reçois  en  aucune  manière  la  Conllitutiori 

Mort  prefque  fubite,mais  non  imprévue;  c'étoit  une  U.nigenitus  de  Clément  XI.  &  qu'encore  que  je  n'aie 
grâce  qu'il  demandoit  fouvent  à  Dieu ,  de  le  préferver  pas  cru  devoir  faire  d'Appel  formel  &  extérieur  de  cette 
dans  ces  momensdefoibleiTe,detous  les  pièges  qu'on  Bulle,  mon  oppofition  ayant  été  allez  publiquement 
pourroit  lui  tendre  en  faveur  de  la  Conltitution.  11  a  connue  dans  pluGeurs  occafions  qui  fe  fontpréfen- 
été  Curé  de  Corbon  dans  le  Diocefe  deLifieuxenNor-  teés,  je  me  fuis  toujours  uni  de  cœur  &  de  fend  m  en  taux 
mandie  pendant  trois  ans;  Régent  des  humanités  dans  Evêques  Appellans,  &  fur-tout  à  Meilleurs  les  Evèques 
le  collège  de  Ligni  en  Barrois, dix  ans;  Curé  du  bourg  de  de  Senès  &  de  Montpellier,  foufertvant  de  tout  mon 
Void  Diocefe  de  Toul,  dix-huit  ans  ;  6c  enfin  Chanoine  cœur  à  leurs  Lettres  pailorales  fur  le  Formulaire  &  fur 
de  Ligni  près  de  vingt-cinq  ans.  Par-tout  il  a  également  la  Conltitution  Unigenittts.  J'efpére  que  Dieu  me  fera  la 
édifié  par  une  grande  pureté  de  mœurs,  &  principale-  grâce  deperfevérerdanscesfontimensjufqu'àlamort, 
mentpar  l'amour  des  pauvres  &  de  la  pauvreté.  Etant  &  que  la  vérité  que  j'embraffe  de  toute  1  étendue  de  ma 
Curé  de  Void ,  il  terminoit  tous  les  procès  de  fa  pa-  volonté ,  me  fauvera  lorfque  je  ferai  préfenté  à  fon  au- 
roiife,en  fe  privant  fouvent  du  néceffaïre,  pour  payer  gufte  &  redoutable  tribunal  au  gi  and  jour  du  jugement, 
à  la  partie  plaignante  ce  qu'elle  pouvoit  demander.  Je  protefte  contre  toute  aut-e  déciaration  de  vive  voix 
Zélé  pour  l'inftruction  de  la  jeuneffe,  il  fonda  de  fes  &  par  écrit,  qu'on  pourroit  me  fuppofer  ou  m'extor- 
épargnes  une  école  de  filles.  Il  avoit  beaucoup  de  ta-  quer  dans  la  maladie  &  à  l'article  de  la  mort,ce  qu'à  Dieu 
lens  pour  faire  les  prônes  &  autres  inllructions  familie-  ne  plaife ,  comme  contraire  à  mes  véritables  fentimens 
res.  Le  fruit  que  fa  paroiffe  en  retiroit,  l'engagea  à  exprimésci-defius,danslefquelsje...veuxaveclagrace 
faire  des  prières  du  matin  &  du  foir,  où  il  expliquoit  de  Dieu  vivre  &  mourir  dans  l'amour  de  Notre  Seigneur 
les  livres  faints  d'une  manière  folide  &  pleine  d'on-  Jefus-Chrift  En  foi  de  quoi  j'ai  fouferit  ce  préfentAfte. 
ftion:  enforte  que ,  lorfqu'il  fut  obligé  de  quitter  cet-  A  Ligni  ce  13.  Mars  1733.  &g»e,Antoine  de  faint  Joire. 
te  Cure  àcaufedel'épuifement  où  le  travail  l'a  voit  ré-  De  Tteguier. 
duit,  il  avoit  expliqué  à  fon  peuple  prefque  tous  les      Le  Mandement  de  M.  l'Evêque  dont  on  a  dit  un  mot 
livres  de  l'ancien  &  du  nouveau  teftament.  Il  palToit  dans  les  Nouvelles  du  7.  Février  page  19.  colonne  1.  ell 
des  heures  entières  à  l'oraifon,  s'étant  fait  une  règle  datté  du  16.  Décembre  1734.  La  Bulle  du  Jubilé  y  eft 
de  n'annoncer  aucune  vérité  à  fon  peuple ,  qu'il  ne  s'en  rapportée  en  entier,  &  le  difpofitifa  deux  objets  :  la 
fût  rempli  auparavant  dans  la  prière.   Son  oppofition  Bulle  Unigenitus  &  le  Jubilé.  A  l'égard  des  inllruftions 
à  la  Bulle,  dont  néanmoins  il  n'avoit  pasappelîé.étoit  de  M.  l'Evêque  de  Tréguierpour  mettre  les  fidèles  en 
connue  de  tout  le  monde;  &  pour  la  rendre  plus  con-  état  de  gagner  la  remission  et  l'indulgence  de  tous 
fiante,  il  écrivit  en  1733.  &  figna  de  fa  main  un  Acte  leurs  pe'che's  ,  comme  le  dit  Clément  XII. ,  elles  feré- 
qu'il  a  dépofé  comme  un  .témoignage  de  fes  derniers  duifent  àlanéceffité  de  la  recevoir, 
fentimens.  Dans  cet  Aéte,  il  commence  par  remercier      M.  de  Kervers  occupé  depuis  long-tems  auxvifites 
Dieu  de  fes  mifericordes ,  &  entre  autres  de  ce  qu'il  n'a  de  fon  Diocefe ,  prefque  les  feules  fonctions ,  dit-il,  qu'il 
pas  permis  qu'aucun  Evêque  lui  ait  demandé  de  figner  ait  eu  le  loifir  de  faire  depuis  trois  ans  qu'il  eft  Evêque 
le  Formulaire  :  "  car ,  dit-il ,  comme  je  ne  favois  ce  que  de  Tréguier ,  n'a  pu  communiquer  plutôt  à  fes  diocé- 
"  c'étoitr  ni  de  quelle  conféquence  pouvoit  être  cet-  fainséc  les  grâces  &  les  décidons  de  l'Eglife.  Ha  crude- 
"  te  fignature,  j'aurois  eu  le  malheur  de  le  figner. ,,  voir  donner  les  années  précédentes  à  fes  confolations 
Enfuite  il  explique  les  motifs  qui  lui  ont  infpiré  tant  particulières.  Ce  qui  rend  ineffables  les  confolations  & 
d'horreur  de  la  Bulle  &  du  Formulaire;  &  il  ajoute:   les  douceurs  dont  le  Prélat  ell  très  réellement  enivré 

[Je  déclare  que  je  veux  avec  la  grâce  de  Jefus-Chrift  dans  ce  Mandement  c'eftque  ceux  même  qu'on  avoit 
mon  Sauveur  vivre  &  mourir  dans  la  foi  &  la  commu-   tenté  de  lui  rendre  fufpeéts,  lui  ont  donné,  à  ce  qu'il 
nion  de  l'Eglife  catholique ,  apoftolique  &  Romaine  ;  dit,  des  preuves  fenfibles  de  l'intégrité  de  leur  croyan- 
que  je  fuis  attaché  à  Jefus-Chrift  comme  au  chef  effen-  ce.  Selon  ce  Prélat  la  Bulle  Unigenitus  &  celle  du  Ju- 
ciel  &  à  la  fouveraine  pierre  angulaire  de  l'Eglife;  que  bilé  concourent  toutes  les  deux  à  rendre  membres 
je  fuis  uni  au  Fape  comme  au  chef  miniltériel  de  l'E-  parfaits  du  corps  mittique  de  Jefus-Chrift.  Pourroit- 
glife,  à  qui  appartient  de  droit  divin  la  primauté  entre  on  après  cela  s'étonner  que  la  Conltitution  foit  aux 
tous  les  Evêques  Ôtdans  toute  l'Eglife;  que  je  fuis  uni  yeux  de  M.  Kervers  un  don  prétieux?  Quelles  dou- 
pareillement  au  faint  Siège  apoftolique  comme  au  cen-  ceurs  ne  doit-on  pas  goûter,  quand  on  ell:  allez  "heu- 
tre  de  l'unité  catholique  ;  &  que  je  fuis  prêt  de  foufcrire  "reux  pour  avoir  au  commencement  d'un  épifcopatdes 
àlaconfeffion  ou  profeffion  de  foi  preferite  par  le  Pa-  "dons  fi  prétieux  à  offrir  aux  fidèles!,,  C'eft  auffi  ce 
pe  Pie  IV.  à  la  fin  du  Concile  de  Trente.  Je  fuis  prêt  que  le  Prélat  met,  page  15. ,  au  rang  de  fes  félicités, 
auffi  de  figner  le  Formulaire  d'Alexandre  VU.  en  ce  qui  L'on  cherche  en  vain  dans  ce  Mandement  quelque 
regarde  la  foi,  condamnant  très  fincerement  les  cinq  foible  trait  des  inihuctions  fi  néceffaires en  pareil  cas. 

propofitions  dans  tous  les  fens  condamnés  par  l'Eglife:  Les  tons  impérieux  &  les  cris  de  triomphe  en  tien- 
oaais  quantauFait  qu'il  coatient,  je  déclare  quen'ayant  nentlieu.  Nous  ne  pouvons  néanmoins  duTirauler  que 



dans  ce-  Mandement  de  26*'  pages  il  y  a  fcpt  lignes  d'en-  tions  dont  on  trouvera  Ieprétexte  dans  l'infinuation 
feignement  contre  ceux  qui ,  fur  les  difputes  dogmati-  d'une  doctrine  qu'on  ne  définit  pas  ?  [  M.  de  Tréguier 
ques  dont  PEgiifeeft  troublée  depuis  plus  de  150  ans,  veut  encore  que  l'on  fe  conforme  à  la  Bulle  Uni- 
demandent  un  autre  jugement  que  la  Bulle  Unigenitus.  genitus  dans  les  jugemens  eccléflaftiques.  Enfin  il 
Au  gré  de  M.  de  Tréguier  ce  jugement  eft  compt-  "  mande  à  tous  Chapitres,  Prévôts  &  autres  Supérieurs 
ront  &.fnffifant :  "Compétent,  parce  qu'il  eft  émané  "  eccléfialliques  d'obferver  ladite  Conftitution  &  le 
"  d'un  tribunal  établi  pour  terminer  les  difputes  fur  "  préfent  Mandement;  &  au  Promoteur,  de  veillera 
"  la  doctrine,  „  (c'eft-à-dire,  félon  qu'il  le  prétend,  de  "  leur  exécution.,,  11  n'oublie  pas  l'injon&ion  de  lire 
l'Eglife)  "  fuffifant,puifqu'il  apprend  aux  fidèles  que  le  Mandement  aux  prônes. 
"  les  propofitions  extraites  du  Livre  des  Reflexions      De  tels  préliminaires  font  fuivis  d'une  indication 
"  morales  renferment  toutes  un  dangereux  poifon.,,   féche  de  proceffions,  dations,  confelïïons,  commu- 
Du  refte  il  faut  peus'embarrafier  duplus  ou  du  moins  nions  &  autres  pratiques  extérieures,  pour  gagner  la 
de  danger  de  ces  differens  poifons,  ni  des  moyens  de  grande  indulgence.   Pas  un  feul  mot  des  difpofitions 
les  difeerner ,  ni  même  des  préfervatifs  &  des  remèdes  :  intérieures ,  ni  des  conditions  néceflaires  pour  être  re- 
la  voix  éloquente  de  M.  de  Kervers  qui  persuade  les  cœurs  concilié  avec  Dieu  par  le  facrement  de  pénitence.  11 

dociles  ne  va  pas  jufques-Ia?  "On  l'entend  maintenant  faut,  dit  le  Prélat,  dans  le  cours  de  deux  mois  feconfef- 
"  cette  voix  :  "(dans  le  Mandement  fans  doute  de  M.  de  fer,  communier,  vifiter  les  églifes,reciter  à  chacune  cinq 
Tréguier)  "malheur  à  ceux  qui  refufentde  lui  prêter  fois  le  Pater  &  Y  Ave.  Le  Jubilé  ainfi  annoncé  eft  le 
:'  l'oreille.  S'il  y  en  a  eu  quelqu'un  jufqu'à  cette  heure,  grand  Jubilé  de  l'année  fainte ,  que  feu  M.  de  Kervilio- 
"  il  eft  temsd'ouvrir  lesyeux,„[&  d'être  convaincu  prédécefteurdeM.  de  Kervers  n'avoit  pu  obtenir.  Tou- 

que des  cent-une  propofition  il  n'y  en  a  pas  une  qui  ne  jours  uni  à  M.  le  Cardinal  de  Noailles,  tant  dans  le  refu» 
renferme  fon  poifon ,  mais  fans  favoir  quel  eft  ce  poi-  de  recevoir  la  Conftitution  Unigenitus  en  17 14,,  que 
fon ,  &.  au  rifque  même  de  prendre  pour  poifon  ce  qui  dans  l'acceptation  relative  au  corps  de  doctrine  en  1720. 
feroit  un  heaume  falutaire ,  &  pour  un  beaume  falutai-  il  avoit  partagé  avec  cette  Eminence  les  difgraces  de  la 
re  ce  qui  feroit  un  poifon].   Après  tout,  fi  le  Jubilé  Cour  de  Rome  ,& il  fut  privé  comme  lui  du  grand  Jubi- 
accordé  au  Diocefe  de  Tréguier  eft  le  prix  de  fa  doci-  lé.  L'acceptation  prétendue  de  M.  le  Cardinal  de  Noail- 
lité  à  la  Bulle  Unigenitus  fi  les  grâces  accordées  aux  les  en  1728.  mérita  au  Diocefe  de  Paris  la  grâce  fi  long- 
cœurs  dociles  vont  lui  être  diftribiiées ,  le  fruit  de  ces  tems  refufée.mais  feu  M.  Tréguier  n'en  profita  pas; 
grâces  fera  d'augmenter  encore  fa  foumiffion  à  cette  &lcs  inftances  de  fon  Diocefe  n'ont  été  écoutées  que 
Bulle,  C'elt  ce  qui  termine  le  difpofitif  du  Mandement,  fous  l'épilcopatde  M.  de  Kervers,  lequel  quatre  mois 

Aces  caufes ,"  lecture  faite  de  la  Conftitution  du  8.   au  plus  après  la  cérémonie  de  fon  facre  a  reçu  ces  grâces 
"  Septembre  1713.  après  avoir  fait  les  reliexions  que  accordées  aux  cœurs  dociles.  C'eftcequiparoitparladatte 
"  l'étendue  &  l'importance  de  la  matière  demandent,   de  la  Bulle  de  Clément  XII.  qui  eft  du 22. Septembre 
"  &  en  avoir  conféré  avec  plufieurs  habiles  Thcolo-  1732.  Nous  n'entreprenons  pas.  de  pénétrer  les  raifons 
"  giens  (de  S.  Sulpice,)  lefaintnomde  Dieu  invoqué,   qui  peuvent  avoir  empêché  de  communiquer  ces  grâces 
"  tout  confidéré,  de  l'avis  des  Chanoines  de  l'églife  Diocefeavant  le  16.  Décembre  1734..  Le  Prélat  rend 
"  cathédrale,,  (confultés  lorfque  le  Mandement  étoit  lui-même  témoignage  à  fes  diocéfains  de  leurs  inftan» 
déjà  chez  l'Imprimeur,)  "  M.  de  Tréguier  reconnoit  ces  réitérées  :  ce  n'eft  donc  pas  leur  faute.  Le  retarde- 
"  avec  une  extrême  joie  dans  la  Conftitution  la  ment  feroit-il  venu  de  la  part  de  Rome?  Quoi  qu'il 
"  doctrine  de  l'Eglife.  Il  accepte  avec  fourmilion  &  en  foit,  Clément XII.  ditfeulement  que  "les  fidèles  de 
"  avec  refpecl:  ladite  Conftitution ...  I!  condamne  le  "  Tréguier  retenus  par  divers  empêchemens,  n'ont  pu 
"  livre  [du  Pere  Quefncl]  &  auffi  les  10 1  propofition  "  venir  à  Rome,  pour  participer  aux  trefors  du  der- 
"  de  la  même  manière  &  avec  les  mêmes  qualifications  "  nier  Juhilé  de  l'année  fainte.  Et  le  faint  Pere  n'en- 
"  que  le  Pape,,,  (même  celles  qui  concernent  l'ex-  "  tend  pas  comprendre  dan*  la  fufditc  g»acc  ceux  qui 
communication  &  la  lecture  de  l'Ecriture  fainte)  "il  "  ont  été  féparés  de  la  charité  delà  lainteEglife  Romai- 
"  défend  à  tous  les  fidèles  de  l'un  &  l'autre  lexed'en-  "  ne  par  les  Pontifes  Romains  fes  prédéceffeur» ,  & 
"  feigner,,  (les  fimples  fidèles  font-ils  mis  ici  au  rang  "  avec  lefquels  par  conféquent  nous  n'avons  ,  (eft- 
des  pafteurs?)  "d'écrire  ou  de  parler  fur  lefditespro-  il  dit  dans  la  Bulle,)  "  ni  nous  ni  la  même  Eglife  Ro- 
"  pofitions  autrement  qu'il  eft  marqué  dans  ladite  Con-  "  maine  aucune  communion  eccléfiaftique.  „  Rien  de 
"ftitution...  le  tout  fous  peine  d'excommunication  plus  clair  pour  ceux  qui  favent  combien  les  Lettres 
"  encourue  par  le  feul  fait.  11  déclare  qu'il  procédera  Paftoralis  OJJîcii  font  en  honneur  à  Rome;  mais  aufll 
"  par  les  voies  de  droit  contre  ceux  „(  il  parle  toujours  rien  de  plus  notoirement  abufif  aux  yeux  de  ceux  qui 
des  fidèles  de  l'un  &  l'autre  fexe)  "qui  o  feront  parler,  font  inftruits  des  règles,  &  qui  connoiffentles  Arrêts 
"  enfeigner,  prêcher  ou  écrire  contre  ladite  Bulle,  &  des  Parlemcns  contre  ces  mêmes  Lettres,  &  les  raifons 
"  foutenir  ou  infinuer  la  doftrine  qui  y  eft  condam-  capitales  expofées  par  Meflîeurs  les  Avocats  généraux 
"  née.,,  Quelle  eft  cette  doctrine?  Le  Mandement  ne  dans  les  réquifitoires  fur  lefquels  ces  Arrêts  ont  été 
le  dit  point,  ou  il  la  réduit  toute  à  croire  que  les  ici  rendus. 
propofition  renferment  un  dangereux  poifon.  Lesjé-  De  Vannes  en  Bretagne. 
fuites  fe  chargeront  du  foin  d'expliquer  aux  fidèles  de  M.  l'Evêque  [Antoine  Fagon]  avoit  cru  pouvoir  con- 
Tréguier  cequec'eftquece  poifon.  Cependant  fi  l'on  tenir  les  Jéfuites,  en  ne  leur  permettant  la  prédication 
procède  contre  ceux  qui  infinueront  cette  doctrine,  que  dans  leur  églife  &  en  leur  interdifant  l'entrée  de 
quel  eft  le  Pafteur  qui  pourra  fedue  à  l'abri  des  vexa-  toutes  les  Communautés  de  filles.  Mais  cette  précaution 
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a  été  infuffifante  pour  les  obliger  à  vivre  en  paix.  Mef-  port  à  fes  diocéfains.  Au  refte  il  n'y  a  eu  que  les  Cu- 
fieurs  le  Riquel ,  deux  Prêtres  de  cette  ville ,  viennent  rés  de  S.  Ouen ,  &  de  Pierelai  du  Diocefe  de  Paris ,  & 

de  l'éprouver.  L'un  de  ces  bons  Prêtres  généralement  le  Deffervant  d'Emeri  de  l'Exemption  de  Pontoife, 
eftimé  pour  fa  probité  &  fafeience,  répétoitici  la  Phi-  qui  aient  déféré  au  mandat  jéfuitique.  L'abfence  des 
lofophie  avec  beaucoup  de  réputation  ;  &  fon  travail ,  autres  a  été  réparée  à  la  proceflîon  par  un  bon  nom- 
qui  lui  procuroit  une  honnête  fubfiftance,  lui  étoit  bre  de  Cordeliers  &  de  Capucins,  qui  ouvroient  la 

moins  utile  encore  qu'au  public.  Mais  ilavoitle  bon-  marche  &  précédoient  les  Confrairies  laïques.  Cet 
heur  de  connoître  les  erreurs  jéfuitiques  ,&de  les  dé-  arrangement  fit  murmurer  le  Gardien  des  Cordeliers, 
tefter.  Il  n'en  a  pas  fallu  davantage  pour  armer  la  Socié-  qui  le  regarda  comme  un  mépris  de  fon  Ordre,  mais 
té  contre  lui.  C'eft  un  Pere  le  Roi,  Régent  de  Philofo-  qui  palTapar  defTus,  par  égard  fans  doute  &  par  défe 
phie,  &  Directeur  d'une  Congrégation  de  600  artifans,  rence  pour  les  Révérends  Pcres  Jéfuites.  M.  l'Abbé 
qui  s'efl:  chargé  de  l'expédition.  Ce  Jéfuite  voyant  du  Guefclin  Grand-Vicaire  de  Pontoife  vint  en  pofte 
l'Evêque  abfent  pour  l'aflemblée  des  Etats,  s'efl:  dé-  faire  la  cérémonie,  qui  fut  beaucoup  abrégée,  parce 
chaîné  contre  cetEccléfiaftique,  &  non  content  de  le  qu'il  voulut  retourner  à  Paris  le  même  jour.  11  y  eut 
décrier  comme  un  homme  fans  foi  &  fans  religion,  re-  quelque  difficulté  pour  les  préparatifs  de  cette  m  if- 
belle  à  l'Eglife,&  donnant  des  leçons  pernicieufes ,  il  fion:  les  Jéfuites  vouloiern  que  la  Fabrique  leur  fit 
a  défendu  aux  écoliers ,  fous  peine  de  punition  exem-  conftruire  des  Confeffionnaux  ;  ce  qui  leur  fut  refu- 
plaire,  de  le  prendre  pour  répétiteur;  auxparens?de  fé.  Le  fieur  le  Févre  l'un  des  Curés  de  faint  Maclou 
lui  envoyer  leurs  enfans,  fous  peine  de  damnation;  voulut  auffi  donner  des  preuves  de  fon  zele.  Une  de. 
&  à  fes  dévots  Congréganifles ,  de  faire  dire  aucune  fes  paroiffiennes  avoit  légué  150  livres  aux  pauvres 
Mefle  ni  par  lui  ni  par  fon  frère.  Ce  qui  eft  encore  honteux  de  cette  paroiffe ,  &  en  avoit  chargé  fa  feeur  : 

plus  remarquable,  c'eft  que  ce  bonPereaconfetTé lui-  ce  charitable  pafleur  lui  demanda  cette  fomme  pour 
même  à  M.  le  Riquel  les  difpofitions  chrétiennes  où  les  Jéfuites,  qui  ne  font  point  delà  paroifle,  mais  qui 

il  étoit  à  fon  égard:  "Moniteur,  lui  a-t-il  dit,  je  n'ai  font ,  difoit-il,  véritablement  pauvres  honteux:  cette  per- 
"  jamais  eu  d'inclination  pour  vous  faire  du  bien  Je  fonne  répondit  qu'elle  ne  connoilToit  les  Jéfuites  ni 
"  fuppofe  un  homme  qui  admet  la  prémotion  phi-  pour  pauvres  ni  pour  honteux,  &  qu'elle  fe  refervoit 
"  fique,  la  néceffité  de  la  grâce  efficace  par  elle-même  de  faire  elle-même  la  dillribution  du  legs. 
"  pour  agir,  la  prédeftination  gratuite,  &  qui  en  ar-  Ces  Apôtres  de  la  Bulle, pour  difpofer  les  èfprits, 
"  gumentant  fronde  l'état  de  pure  nature,  comme  la  gardent  une  efpece  de  retenue:  ils  fe  contentent  juf- 
"  production  du  cerveau  creux  d'un  Jéfuite ,  je  croi-  qu'ici  des  termes  généraux  de  novateurs  &  de  gens 
"  rois  faire  un  péché  mortel  de  lui  donner  des  éco-  dont  Luther  £f  Calvin  font  les  pères.  Ils  n'ont  pas  tant, 
"liers.  „    M.  de  Vannes  apprenant  à  fon  retour  une  de  ménagement  pour  les  Nouvelles  Eccléflafiiqucs. 
telle  manœuvre,  a  fait  dire  aux  écoliers ,  qu'aucun  ne  Ceux  qui  les  lifent,  ont,  difent-ils,  déjà  plus  d'un  pied 
feroit  admis  à  l'examen ,  qu'en  apportant  un  certificat  en  enfer. 
de  capacité  de  M.  le  Riquel  ;&  en  même  tems  le  Pré-  Voici  quelques  préludes  d'une  conférence  qu'ils  ont 
lat  a  envoyé  fon  Promoteur  interdire  le  Jéfuite.  [On  commencée.   Celui  qui  interroge  a  objecté  le  décret 

ne  fait  que  trop  que  c'eft  par  le  moyen  de  ces  Con-  de  Gratien  contre  la  néceffité  de  la  confeffion  ;  &IeCa- 
grégations  nombreufes  de  bourgeois  ,  d'artifans  &  fuifte  a  répondu  que  "  du  tems  de  Gratien  il  y  avoit 
d'écoliers,  que  les  Jéfuites  étendent  leur  domination,  "  plufieurs  opinions  par  rapport  à  la  ronfeffion ,  maU 
qu'ils  pénétrent  dans  les  fecrets  des  familles  &  qu'ils  "  qu'après  la  décifionde  l'Eglife,  tous  les  fidèles  doi- 
fe  rendent  maîtres  en  quelque  forte  de  toutes  les  af-  "  vent  croire  la  néceffité  de  la  confeffion  :  de  même  que 
faires  domeftiques.  ]  "  l'Eglife  ayant  décidé  depuis  en  faveur  de  la  grâce 

De  Pontoife.  "  fuffifante,  tous  doivent  fe  fixer  à  cette  décifion.,, 
Il  y  a  quatorze  anc  que  M.  de  S.  Den*s  donna  cin-  Mais  fi  la  néceffité  de  la  confeffion  n'efl  pas  mieux 

quante  livres  de  rente  aux  Jéfuites,  pour  faire  une  décidée  que  la  grâce  fuffifante  molinienne,  n'eft-cep'as 
million  tous  les  douze  ans  dans  la  paroifle  de  S. Maclou.  donner  gain  de  caufe  aux  Calvinifles  ?  Dans  une  autre 

Cette  million  qui ,  fuivant  la  fondation ,  devoit  fe  fai-  conférence  ils  ont  décidé  "  qu'en  matière  de  vol  il  faut 
le  il  y  a  deux  ans,  n'a  commencé  que  le  19.  Juinder-  "  la  valeur  d'un  écu,  pour  faire  un  péché  mortel.,,  Le 
nier.    Les  Jéfuites  n'ont  pas  jugé  à  propos  de  faire  public  en  futfcandalifé,  &  une  Dame  fe  plaignit  delà 
intervenir  en  cette  occafion  l'autorité  épifcopale.   Ils  décifion  à  un  des  Millionnaires ,  qui  demanda  froide- 
fe  font  contentés  de  leur  propre  Mandement  qu'ils  ment  fi  c'étoit  quelque  Théologien  qui  y  eût  trouvé 
ont  fait  ligner  par  un  Notaire  de  la  ville,  pour  lui  à  redire.  La  Dame  répliqua  qu'il  fuffifoit  d'être  un  peu 
donner  l'authorité  feculiere,  au  défaut  de  l'eccléfiafli-  inflruit  de  fa  religion,  pour  trouver  la  décifion  mau- 
que;  &  ils  l'ont  enfuite  addrefle  à  tous  les  Curés  voi-  vaife:  que  la  juftice  des  hommes  feviroit  contre  des 
fins ,  tant  du  Diocefe  de  Paris ,  que  de  l'Exemption  domeftiques  qui  auraient  volé  moins  que  la  valeur 
de  Pontoife,  les  priant  d'amener  leurs  paroiffiens,  &  d'un  écu,  &c.  Le  Jéfuite  fe  voyant  prefle,  fe  tira  d'af- 
de  les  avertir  qu'ils  pourroient  venir  fe  faire  abfoudre  faire  en  Jéfuite.  "  Vous  êtes  trop  vive,  Madame,lui  dit- 
des  cas  réfervés,  &  gagner  des  indulgences  accordées  "  il ,  tout  cela  fera  dit  &  expliqué  dans  la  fuite.  ,, 
par  une  Bulle  reçue  &  approuvée.  Pour  procéder  dans  *Dans  l'article  de  Lion,  page  120.  de  la  feuille  du  26. 
l'ordre  de  l'Eglife,  il  falloir  une  publication  de  cette  Juillet,  au  lieu  de  ces  mots;  M.  de  Fricaud  Chanoine, 
Bulle  avec  un  Mandement  de  M.  l'Archevêque  de  (onneditpointdequelleéglife)/î/£?z;M.  TricaudCha- 
Roue  :,5c  même  de  M.  l'Archevêque  de  Paris  par  rap-  noioe  d'EXiiai. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES, 

Du  6.  Septembre  1735. 

De  Paris.  "  ques  images  demi-pourries,qu'on  ne  pouvoît  avec  dé- 
I.  Le  Supplément  jéfuitiquedu  21.  Juin  1735-  page  "  cence  mettre  du  nombre  de  celles  qui  doivent  être 

$6.  avance  contre  le  Curé  de  S.  Bris,  petite  ville  du  "  expofées  à  la  vénération  des  fidèles;  ce  fut  en  exécu- 
Diocefc  d'Auxerre ,  plufieurs  faits  calomnieux ,  dont  "  tion  du  troifiéme  article  de  l'ordonnance  de  vifite 
il  donne  pofitivement  (  tant  il  eft  fur  de  fonfait!  )  tous  "  de  M.  l'Evêque  du  14.  Juin  1727.  Je  n'ai  jamais  fait 
lesparoiffiensdeceCurépour  garans.  Cependant  nous  "  toucher  aux  autres  qui  font  en  affezbon  nombre.  Si 
avons  actuellement  fous  les  yeux  un  Afte  en  original,  "  j'avois  ici  l'auteur  du  Supplément,  je  le  ferois  aifé- 
figné  du  Vicaire ,  des  Chantres ,  des  Fabriciers ,  du  Re-  "  ment  convenir  qu'il  y  en  a  encore  qu'il  convient  d'ô- 
ceveur  d'églife,  des  Officiers,  Bourgeois,  &  autres  ha-  "  ter;  &je  profiterais  de  fa  préfence,  pour  luiappren- 
bitans  &  paroiffiens  de  S.  Bris  aunombre  de  cent  ou  "  dre,  oului  faire  apprendre  parles  enfans  que  j'élève, 
environ,  lefquels  certifient  expreffément  &  en  détail  "  que  le  culte  des  images  eil  ici  entier  &  réglé.  Il  eft 
le  contraire  de  tous  les  faits  énoncés  dans  le  Supplé-  "  donc  faux  que  je  les  aie  fait  enterrer  toutes;  il  eft 
ment  contre  leur  Curé.  Voici  de  quelle  manière  ce  Cu-  "  faux  que  c'étoit  dans  l' églife  ;  il  eft  faux  que  ce  foit 
.ré  lui-même  s'en  explique  en  addreffant  cctA&e  à  fon  "  Didier  Guillemin  qui  les  ait  enterrées.  J'ai  publié  l'or- 
Evêque.  Sa  lettre  elt  du  15.  Juillet  dernier.  "J'en-  "  donnance  de  vifite,  &  perfonneque  je  fache.ne  s'eft 
"  voie  à  Votre  Grandeur  le  certificat  de  tous  mes  pa-  "  recrié  fur  l'article  des  images,  ni  ne  m'en  a  porté  au- 
"  roiffiens  qui  lavent  figner.  S'il  étoit  néceffaire,  je  "  cune  plainte.  Voilà  un  expoféfincere&  véritable.  Si 
"  lui  envoierois  unAfte  pardevant Notaire, qui  certi-  "  l'auteur  du  Supplément  n'a  pour  guide  que  fes  paf- 
"  fieroit  la  même  vérité  de  la  part  de  tous  ceux  qui  ne  "  fions ,  il  eft  fort  à  plaindre  ;  s'il  paye  des  efpions,  il  eft 
"  favent  pas  figner. . .  Je  m'inquiette  fort  peu  d'ail-  "  bien  mal  fervi  ,  &c.  ,, 
"  leurs  de  ce  que  la  calomnie  peut  inventer  contre  moi,  III.  Si  quelqu'un  vouloit  une  bonne  fois  fe  convain- 
"  ayant  pour  moi  ma  confeience  &  la  connoiffance  de  cre  du  caractère  &  de  l'efprit  dominant  de  ce  prétendu 
"  toute  ma  paroiffe.  Je  ne  doute  pas  que  leGazetier-  Supplément  des  Nouvelles  Eccléfiaftiques ,  il  n'auroit 
"  Jéfuite,  après  avoir  attaqué  ma  foi,  n'attaque  mes  qu'à  fe  donner  la  peine  de  lire  dans  la  feuille  du  8.  Juii- 
"  mœurs  &  ma  conduite.  Je  m'y  attens  ;  &  fuis  réfolu  let  l'article  intitulé  :  D'auprès  de  Tregni  Diocefe  d'Au- 
"  à  ne  m'en  venger  que  fuivantle  précepte  de  l'Evan-  xerre.  Jamais  le  plus  impudent  calomniateur  ne  con- 
"  gile  :  Orate ,  &c.  [  Priez  pour  ceux  qui  vous  calom-  ferva  dans  le  menfonge  fi  peu  de  refpeét  pour  la  vérité. 
"  nient  &  qui  vous  perfecutent.  ]          Au  refte  s'ils  On  y  reprefente  lePere  Terraffon  menant  dans  fa  Cu- 
"  croient  me  détacher  de  mon  refpeétable  Prélat,  &  re  la  vie  la  plusdifiipée  &laplusfenfuelle.  11  y  a  pour 
"  de  la  vérité  qu'il  foutient  avec  un  zelc  fi  édifiant,  l'ordinaire  à  Tregni,  fi  on  en  veut  croire  cet  extrava- 
"  ils  fe  trompent.  J'ai  une  ferme  confiance  en  la  grâce  gant  récit,  "trois  dinés  à  différentes  heures  :  &Ieder- 

toute-puiffprite  de  Je<us-Chrift ,  que  ni  les  calomnies,  "  nier  qui  elt  à  une  heure,  l'emporte  beaucoup  furies 
"  ni  les  pchecutions ,  ni  la  mort  même  ne  me  feront  '  •  auu  s  en  somptuosité  .  C  eit  àcercpa^queM.  Ter- 
"  jamais  abandonner  la  vérité,  &c.  Signé,  Rouifcau  "  raffon  fait  les  honneurs  de  la  table.  „  Tout  le  relie 
"  Curé  6c  Archiprêtre  de  faint  Bris. ,,  de  cet  article  ,  par  rapport  à  MM.  d'Auxerre  &  de 

II.  Dans  le  même  article  du  même  libelle,  il  eft  dit  faint  Papoul,c(t  à  peu  près  dans  le  même  goût, 

que  les  Janfenittes  s'approchent  tant  qu'ils  peuvent  On  fe  perfuadeioit  volontiers  que  celui  qui  a  corn- 
ues Calviniftes;  &  pour  le  prouver,  on  rapporte  que  pofé  cette  fable,  auroit  pris  du  moins,  pour  fe  faire 

"  le  Curé  de  Fouronne,  aulH  du  Diocefe  d'Auxerre,  croire,  la  précaution  d'infinuer  à  lés  lecteurs  que  per- 
"  ne  peut  fouffrir  les  images;  qu'il  fait  fes  efforts  pour  fonne  ne  pénétre  dans  la  Cure  de  Tregni:  qu'il  eftim- 
"  les  fouftraire  à  la  vénération  de  fes  peuples  ;  que  poffible  par  confequent  de  favoir  au  jufte  la  vie  qu'on 
"  n'ofant  s'addreffer  aux  gens  du  pays  pour  faire  enter-  y  mené  ;  que  de-là  vient  la  fauffe  idée  qu'on  en  a  dans 
"  rer  celles  qu'il  avoit  dans  fon  églife ,  il  a  fait  faire  un  le  monde  ;  mais  que  celui  qui  écrit  d'auprès  de  Tregni , 
"  trou  dans  fon  églife  même,  &  les  y  a  fait  jetter  par  a  trouvé  le  fecret  de  s'y  introduire,  &  de  s'y  mettre 
"  un  maçon  de  Chabli ,  nommé  Didier  Guillemin ,  fur-  bien  au  fait.  Nullement  :  "  Ce  village ,  „  dit  l'impofteur, 
**  nommé  la  Franchife.  „  .  "  n'eft  plus  une  folitude  ,•  M.  Terraffon  y  attire  des 

Voici  encore  ce  que  M.  Witié  Curé  de  Fouronne  op-  "  perfonnes  de  tout  pays  &  de  tout  état  ;  on  y  voit  abor- 
pofe  par  lui-même  à  ce  récit:  "  Je  n'entrepens  point  "  de-  quantité  de  Prêtres  &  de  laïques, lefquels  ne  font 
"  de  me  juftifierfur  l'accufationde  Calvinifme.  Quand  "  pas  plutôt  repartis,  que  d'autres  leur  fucccdent;en- 
"  j'aurai  des  aceufateurs  qui  paroitront ,  &  qui  me  cite-  "  fin  le  Curé  donne  tout  fon  tems  à  une  foule  d'incon- 
"  ront  devant  un  tribunal  où  je  doive  répondre,  j'y  ren-  "  nus. ,,  La  vie  qu'on  mené  dans  un  lieu  fi  fréquenté 
"  drai compte  de  ma  foi.  Je  me  contenterai  de  dire  en  n'elt  donc  pas  cachée?  Tout  le  monde  peut  donc  en 
"  paffant,  quej'anathématifcfincérement  toutes  léser-  être  exactement  informé?  Non  feulement  tout  leDio- 
"  reurs  des  Calviniftes,  defquelles  j'ai  toujours  eu  l'é-  cefe  d'Auxerre  doit  laconnoître,  mais  cette  multitude 
"  loignement  que  doit  en  avoir  un  bon  catholique.  Je  de  Prêtres  &  laïques,  tant  de  perfonnes  de  tout  pays 
"fouhaitterois  que  l'auteur  duSupplément  en  eût  autant  &  de  tout  état  qui  s'y  fuccedent ,  font  donc  en  état  d'en 
"  du  menfonge  &  de  la  calomnie;  fon  état  nr  affligeroit  rendre  témoignage?  Comment  celui  qui  en  donne  an 
"moins.  Il  y  a  environ  huit  ans  que  je  fis  enterrer  quel-  public  une  defeription  fi  ridiculement  fauffe,  n'a-t-il 1735.  Nn 



pas  craint  d'être  démenti  par  tant  de  témoins?  ou  corn 
ment  a-t-il  pu  efpérer  de  perfuader  à  de  fages  lecteurs 
des  faits  démentis  par  la  notoriété  publique  ?  On  le 
demande  fouvent,&  on  l'a  demandé  en  dernier  lieu  à 
l'occafion  de  l'hiftoirc  romanefque  de  la  deltruétion 
des  filles  de  l'Enfance  :  on  le  demande  avec  étonne- 
ment,  fi  l'impudence  peut  être  portée  à  de  tels  excès  ,• 
&  ceux  qui  ne  connoiffent  point  aftez  les  Jéfuites  ne 

peuvent  comprendre  qu'ils  ofent  avancer  publique- 
ment des  menfonges  fi  palpables ,  fi  groffiers ,  fi  dépour- 

vus de  toute  vrnifemblancc.  Ils  les  avancent  néan- 
moins :  &  ils  y  trouvent  leur  compte  auprès  de  ceux 

qui  ne  lifent  que  leurs  Ecrits. 

IV.  Tel  eft  auffi  l'ufage  que  ces  Pères  font  depuis 
35  ans  de  leurs  Mémoires  pour  fervir  à  l'hijloirt  des 
feiences  &des  beaux  arts,  connus  fous  le  nom  de  Jour- 

naux de  Trévoux.  L'article  lxx.  de  ces  Mémoires  pour 
le  mois  de  Juillet  dernier,  fur  le  difeours  qui  eft  à  la 

tête  du  33.  volume  de  l'hiftoire  eccléfiaftique  en  four- 
nit un  exemple  tout  récent  Nous  difions, en  parlant 

par  occafion  de  cet  article ,  dans  nos  Nouvelles  du  9. 
Août  de  cette  année,  page  127.,  que  ceux  qui  vou- 
droient  l'examiner  théologiquement,y  trouveroientde quoi  exercer  une  jufte  critique.  Un  anonime  vient  de  le 
faire  avec  fuccès  dans  un  Ecrit  de  12  pages  in  4.  en 

datte  du  12.  Juillet  1735.  intitulé  ̂ Lettre  d'uti  Laïque 
d'Aux ...  à  M.  B...  Laïque. 

L'auteur  de  cette  lettre  nous  apprend  d'abord  que 
l'article  qu'il  examine  eft  attribué  au  P.  Bougeant  Jéfui- 
te,  à  qui  l'on  donne  auffi  la  femme  Docteur,  comé- 

die digne  de  la  Société.  "  Ne  vous  attendez  pas,  con- 
tinue notre  judicieux  Auteur,  à  trouver  [dans  cet  arti- 

cle] une  analife  du  difeours  en  queltion.  Les  Jéfuites 

fe  fervent  moins  des  Mémoires  qu'ils  publient  tous  les 
mois  pour  faire  connoître  les  ouvrages  dont  ils  parlent, 
que  pour  donner  du  crédit  à  leurs  opinions ,  femer  leurs 

erreurs,  &  décrier  tous  ceux  qu'ils  y  croient  oppofés, 
ou  même  qui  ne  s'y  montrent  pas  favorables.  C'eft  un 
ouvrage  de  parti ,  où  la  prévention  &  la  partialité  domi- 

nent ;  &  quoiqu'ils  aient  promis  dans  la  préface  de  leurs 
Mémoires  du  mois  de  Janvier  de  cette  année,  de  ne  plus 
donner  au  public  ce  jufte  fujet  de  plainte,  ils  fe  font  bien- 

tôt laffés  de  tenir  parole,  comme  on  peut  le  voir  depuis 

les  Mémoires  du  mois  de  Mars  jufqu'à  ceux  du  préfent 
mois  de  Juillet.  Mais  ils  ne  fe  font  pas  encore  fi  bien 

dévoilés  que  dans  l'article,,  [foixante-dix  dont  il  s'a- 
git.] 

1.  Le  Laïque  d'Aux.  reproche  aux  Jéfuites  une  infi- 
délité commife  exprès  pour  décrier  la  doctrine  de  la 

Congrégation  de  l'Oratoire,  infidélité  qui confifte  à  at- 
tribuer au  P.FabreJPrêtre  de  cette  Congrégation, le  dif- 

eours fur  le  renouvellement  des  études,  "  quoiqu'ils 
"  fufient  depuis  dutems  qu'il  n'en  étoit  nullement  l'au- 
"  teur.  „  Mais  "  il  y  aura  toujours ,  ajoute-t-il ,  un  pu- 

blic éclairé  &  équitable  qui  faura  rendre  à  chacun  ce  qui 
lui  appartient. ...  Et  comme  la  vérité  fera  toujours  en- 
feignée  dans  l'Eglife,  malgré  la  multitude  &  le  crédit 
des  partifans  de  l'erreur,  l'Eglife  elle-même  faura  tou- 

jours difeerner  les  Prédicateurs  fidèles  de  ceux  qui  ne 

s'occupent  qu'à  la  couvrir  de  ténèbres.  C'eft  par  la  mê- 
me raifon  que  l'Eglife  eftimera  toujours  ce  qui  eftforti 

de  h  plume  de  Port- Royal ,  parce  qu'elle  y  recoanoi- 

142 tra  toujours  fon  efprit  &  fa  doctrine  ;  &  toutesles  décla^ 
mations  des  Jéfuites  à  ce  fujet  ne  pourront  jamais  lui  en- 

lever cette  eftime.  Qu'ils  difent  tant  qu'ils  voudront 
que  cette  eftime  n'eft  pas  auffi  commune  dans  le  public 
que  l'auteur  du  difeours  fe  le  perfuade  ;  le  contraire 
eft  fi  connu,  qu'il  eft  étonnant  que  des  hommes  fi  avi- 

des de  leur  propre  gloire  veuillent  ainfi  fe  deshonorer 
par  une  faufieté  fi  manifefte.  „ 

2.  Ces  Pères,  félon  notre  Auteur,  ont  encore  avan- 
cé furies  tradu6tionsdeMM.de  Port  Royal  trois  fauf- 

fetés  notoires,  en  difant  "  que  ces  traductions  font 
"  médiocrement  bonnes  :  qu'elles  font  en  afiez  petit 
"  nombre:  &  qu'elles  doivent  être  comptées  pour  (bit 
"  peu  de  chofe  entre  les  moyens ,  qui  ont  concouru  * 
"  la  renaiffance  des  lettres  en  Europe.  „ 

3.  Les  traductions  forties  de  Port  Royal  font  peu 

orthodoxes,  difent  les  Jéfuites.  Sur  quoi  l'onobferve 
que  fi  l'auteur  que  l'on  traduit  elt  orthodoxe,  la  tra- 

duction doit  l'être  auffi  :  ou  bien  l'on  dira  feulement 
qu'elle  eft  peu  exacte,  qu'elle  elt  infidèle.  "Je  dirai 
"  bien,  ajoute  le  Laïque  d'Aux. ,  que  l'hiftoire  du  peu- 
"  pie  de  DieuparlePereBerruyer  n'eft  point  orthodo- 
"  xe,  parce  que  c'eft  une  altération  affez  perpétuelle  de 
"  l'Ecriture;  mais  aulîi  n'eft-ce  point  une  traduction; 
"  c'eft  l'Ecriture  traveftie  en  roman.  „ 

4.  Il  n'eft  pas  vrai  [car  on  ne  peut  réfuter  les  Jéfui- 
"  tes  fans  leur  donner  des  démentis]  il  n'eft  pas  vrai  que 
"  l'auteur  du  difeours  fafiede  M.  Nicole  uneclaffe  à 
"part,  comme  l'avancent  les  Journaliftes.  Le  nom- 
,,  mer  [M.  Nicole  ]  c'eft  à  la  vérité  le  tirer  de  la  fou- 
,.  le  du  commun  des  Théologiens  ;  mais  c'eft  rendre 
„  juftice  à  fa  mémoire ,  à  fes  grands  talens ,  aux  fer- 
„  vices  immenfes  qu'il  a  rendus  à  l'Eglife  &  à  la  reli- 
,,  gion.  Pour  plaire  aux  Jéfuites ,  falloit-il  être  infi- 
„  dele  ou  manquer  de  jugement?  falloit-il  mettre  leur 
„  vifionnaire  Hardouin  à  la  place  de  l'un  des  Théo- 
„  logiens  du  dernier  fiecle  le  plus  fer.fé ,  le  plus  judi- 
„  deux.,  le  plus  profond?  „ 

5.  La  mauvaife  foi  des  Jéfuites  va,  félon  la  remar- 
que de  l'auteur  que  nous  abrégeons,  jufqu'à  vou- 

loir perfuader  que  Gerfon  "l'aine  du  Concile  de  Con- 
,,  ftance,  l'oracle  de  fon  tems,  le  zélé  défenfeur  des 
„  libertés  de  l'églife  gallicane  ,  l'auteur  de  la  con- „  damnation  de  la  doctrine  meurtrière  de  Jean  Petit , 

„  n'a  été  cependant  qu'un  ennemi  de  nos  Rois  &  de 
„  leur  autorité. .,. 

6.  La  multitude  des  Cafuiftes  eft  bonne  &  approu- 
vée de  l'Eglife.  [Ce  font  les  Jéfuites  qui  en  parlent 

ainfi.]  Mais  à  quels  lecteurs  parlent-ils ,  demande  fur 
cela  l'auteur  de  la  lettre?  "  Les  Cafuiftes  que  le  feur 
„  M.  Pafcal  cite  dans  fes  Provinciales  [  font-ils  bons  ? 

font-ils  approuvés  de  l'Eglife?]  font-ils , comme  le 
„  difentles  Jéfuites,  &  entres-petit  nombre  &  décriés 
„  feulement  fur  quelques  points?,, 

7.  Si  on  veut  les  en  croire,  la  probabilité  eft  une 

„  doctrine  dont  les  principes  font  conformes  au  bon- 
,,  fens,  &  n'ont  rien  de  contraire  à  l'Evangile.  „  Us 
ajoutent  que  "  le  plus  grand  nombre  des  Cafuiftes  fans 
„  comparaifon  n'en  a  fait  qu'un  bon  ufage.  „  Et  par- 

ce que  leur  Pere  Comitolus  a  parlé, difent-ils, contre- 
la  probabilité  avant  M.  Nicole,  ils  en  concluent  (  fé- 

lon la  logique  de.  la  Société  )  que  leurs  prédécefleuis 



font  les  premiers  qui  fe  foient  oppofés  aux  abus  que 
l'on  en  pouvoit  faire.  Mais ,  remarque  notre  auteur, 
"  comme  c'eft  un  principe  inconteftable  dans  la  mo- 
"  raie,  qu'il  eft  toujours  néceflaire  de  prendre  le  par- 
"  ti  le  plus  fûr,  que  devient  ce  [prétendu]  bon  ufa- 
"  ge  que  le  plus  grand  nombre  des  Cafuiftes  a  fait  de 
"  la  probabilité,  félon  les  Jéfuices?  Combien  d'ail- 
"  leurs  de  Cafuiftes,  même  de  leur  Société,  avoient 
"  foutenu  cette  opinion  avant  Comitolus  !  Et  depuis 
"  lui,  combien  l'ont  encore  défendue!  „ 

8.  Les  Jéfuites  toujours  attentifs- à  diminuer  le  zè- 
le que  les  fidèles  doivent  avoir  pour  la  leéture  affidue 

de  l'Ecriture  fainte,  trouvent  mauvais  ce  que  dit  l'au- 
teur du  difeours  "  que  les  premiers  fidèles  la  lifoient 

"  aflidùment,  &  y  trouvoient  la  réfolution  de  leurs 
"  doutes.  „  A  cela  ils  répondent  "qu'il y  a  toute ap- 
"  parence  que  le  plus  grand  nombre  des  fidèles  dans 
"  les  premiers  fiecles  ne  favoient  pas  lire.  „  Et  ils 
ajoutent  que  "c'eft  un  principe  trop  favorable  aux 
"  Proteftans,  de  dire  que  l'Ecriture  décide  tous  !es 
"  doutes  des  fidèles. ,,  Sur  le  premier  trait,  l'auteur, 
paroit  fe  défier  de  l'érudition  des  Révérends  Pcres. 
"  Les  premiers  fiecles,  dit-il,  étoient  trop  éclairés,  l'in- 
"  llruction  yétoit  trop  commune, le  zele  trop  grand, 
"  pour  fe  perfuader  que  la  lefture  étoit  fi  négligée.  „ 
[  Il  n'y  avoit  point  heureufement  de  Jéfuites  dans  ce 
tems-là.]  A  l'égard  du  principe  trop  favorable  aux  Pro- 
tejlans,  notre  auteur  dit  que  ce  deuxième  trait  mon- 

tre ou  la  malignité  ou  le  peu  de  juftefTe  d'efprit  dea 
Journaliftes  ;  attendu  que  "dans  cet  endroit  du  dif- 

cours  il  ne  s'agit  que  des  vérités  de  morale,  &  qu'il 
"  eft  certain  que  l'Ecriture  fuffit  pour  apprendre  à  bien 
"  régler  les  mœurs  de  quiconque  la  lit  avec  humilité.  ,r 

9.  Par  le  fecours  de  ces  méthodes  d'oraifons,  en- 
feignées  par  les  Miftïques ,  "  des  millions  d'aines  fe 
"  font  élevées,  [félon  les  Jéfuites,}  &  s'élèvent  en- 
"  core  à  une  haute  perfe&ion.  „  Le  nombe  des  par- 

faits, &  par  conféquentdes  faints  du  premier  ordre,eft 
donc  bien  grand?  Il  y  aurait  "encore  néanmoins, di- 
"  lent  cesReverends;Peres,unc  pratique  beaucoup  plus 
"  eftimable ,  qui  feroit  de  rapporter  toutes  fes  actions 
"  à  Dieu  par  amour; mais  il  faut,  ajoutent-ils,  fecon- 
"  tenter  d'y  exhorter  les  fidèles,  &  ne  pas  leur  enfai- 
"  re  un  précepte.  L'auteur  du  difeours  que  les  Jéfuw 
'es  combattent  dans  leur  Journal  a  parlé  de  ce  rapport, 
non  comme  d'une  pratique  eflimable  feulement ,  mais 
comme  d'un  précepte  indifpenfable;  &  en  cela  il  s'en; 
conformé  au  langage  de  l'Ecrauic  &He  la  Tradition. 
Les  Jéfuites  lui  en  font  un  crime.  Sa  propoimon,  a; 
fent-ils,  eft  "  une  erreur  fi  manifefte ,  fi  fouventeon- 
"  damnée  &  proferite,  &  dont  les  confequences  font 
"  fi  abfurdes  &  fi  defefpérantes ,  qu'ils  ne  compren- 
"  nent  pas  comment  elle  a  échappé  à  un  hifiorien  de 
"  l'Eglife.  „  Ge  qui  furprend  ici  avec  raifon  l'auteur 
de  la  Lettre  dont  nous  finiffons  l'extrait,  ce  n'eft  pas 
d'entendre  prononcer  aux  Jéfuites  une  impiété  quife 
trouve  dans  prefque  tous  leurs  Ecrits;  c'eft  de  voir 
qu'il  leurfoit  permis  de  l'avancer  publiquement  ".dans 
"  un  royaume  catholique  &fous  les  yeux  de  Prélats 
"  catholiques.  „ 

Enfin  "  il  feroit  à  defirer ,  difent  les  Journaliftes ,  que 
"  l'auteur  [du  difeours]  eût  dit  quelque  chofe  de  cet- 

"  te  efpece  de  Quiétifme  qui  eft  la  plus  dangereufe  & 
"  la  plus  répandue  de  nos  jours.  ,,  Cette  efpece  de 
Quietifme  de  la  façon  des  Jéfuites,  eft  "  fondée,  fe- Ion  ces  Pères, fur  le  fiftême  des  deux  délectations , 

"  l'une  célefte,  l'autre  terreftre,  qui  dominant  tous 
"  à  tour  dans  le  cœur  de  l'homme,  l'entraînent  invin- 
"  ciblement  au  bien  ou  au  mal ,  fans  qu'il  lui  refte 
"  autre  chofe  à  faire  que  de  fe  tenir  en  un  parfait  repos, 
"  &de  felaiffer  conduire  à  l'attrait  victorieux.  „  "  On 
"  fent  parfaitement ,  comme  le  remarque  notre  auteur, 
"  que  c'eft  au  fiftême  de  S.  Auguftin  fur  les  deuxdé- 
"  leétations  que  les  Jéfuites  en  veulent  dans  cet  en- 
"  droit.  Siftême  auquel  ils,  prêtent  leurs  faufles  idées 
"  pour  le  rendre  odieux.  Car  ni  S.  Auguftin  ni  aucun 
"  de  ceux  qui  ont  fuivi  &  qui  fuivent  encore  fa  doétri- 
"  ne  n'ont  jamais  dit  que  la  cupidité  &la  charité  domi- 
"  noient  tour  à  tour  dans  le  cœur  de  l'homme.  La  ftabilitt" 
"de  la  juftice  chrétienne  eft  ce  qu'ils  enfeignent  par-tout 
"  après  l'Ecriture.  Il  n'ont  jamais  connu  ces  viciffitudes- 
"  prétendues  d'un  cœur  qui  feroit  tantôt  à  Dieu  &  tantôt 
"à  fon  ennemi;  &  quoiqu'ils  avouent  qu'un jufte peut 
"  cefTerde  l'être,...  ils  difent  auffi  conformément  à  ce 
"  que  l'Ecriture ,  la  Tradition ,  &la  droite  raifon  même 
"  nous  enfeignent,  qu'il  eft  rare  de  devenir  l'ennemi  de 
"  Dieu  quand  on  eft  folidement  fon  ami,  &  que  le  cœur 
"  ne  change  point  fi  facilement  d'amour.  Ils  n'ont 
"  jamais  dit  non  plus ,  ces  prétendus  Quiétiftcs ,  que 
"  l'homme  devoit  fe  tenir  en  un  parfait  repos;  &  il  n'y 
"  en  a  point  qui  aient  plus  infifté  que  les  difciples  de 
"  S.  Auguftin  fur  la  néceffité  de  pratiquer  de  bonnes  œu- 
''  vres ,  de  s'humilier ,  de  demander,  de  travailler,  &c.  „ 

Voilà  un  bel  échantillon  de  l'abus  que  les  Jéfuites 
font  de  leurs  Journaux. 

Du  Diocefe  d'Amiens. M.  Baudechon  Curé  du  Diocefe  de  Tournai  ,  S: 
M.  Monicault  Curé  de  Marquife  dans  le  Boulonnois 

&  Docteur  de  Sorbonne,  exilés  l'un  &  l'autre  dans 
l'Abbaye  de  faint  Riquier,  viennent  d'être  transférés, 
le  premier  dans  l'Abbaye  de  Lieffie  en  Hainault,  oii 
eft  déjà  le  Pere  deGennes;  &  le  fécond  à  Perne  ville 

du  pays  d'Artois.  Ces  Meilleurs  n'étoient  pas  du  goût 
de  Dom  Guillerand,  autrefois  zélé  Appellant ,  &  pré- 
fentement  zélé  partifant  du  prétendu  Chapitre  qui 

lui  a  donné  le  nom  de  Prieur.  11  s'eft  chargé  de  la 
lignification  de  ces  deux  ordres,  qui  ne  lui  étoient 

point  addreffés ,  &  auxquels  il  allure  n'avoir  eu  au- 
cune part.  11  eft  cependant  certain  qu'il  avoit  mal- traité ces  Meilleurs  ,  voulant  reftraindre  leur  for- 

tîo  u  maifon  aux  environs  des  murs  du  monafte- 
re  ,.  contre  la  voiome  Uu  r.^.;  n^nrA^  o„ 

fieur  Baudechon  la  permiffion  d'aller  prendre  l'air  dans les  maifons  voifines  des  Bénédictins.  Cette  grâce  lui 
fut  acordée  à  la  follicitation  du  Révérend  Pere  Dora 
Foffard  pour  lors  Prieur  de  faint  Riquier.  De  plus  Dom 
Guillerand  avoit  déjà  refufé  de  donner  à  manger  à  ces 

Meilleurs  dans  le  monaftere,  &  il  eft  certain  auffi  qu'il 
à  prefTé  le  départ  du  fieur  Baudechon,  comme  l'ayant 
fort  à  cœur.  Quoi  qu'il  en  foit,  on  aceufe  pareillement 
le  nouveau  Curé  de  faint  Riquier  d'avoir  contribué  à: 
cette  nouvelle  perfecution  par  le  moyen  de  fon  frère, 

Officier  de  M.  l'Archevêque  de  Lion  ,  Abbé  de  faint- 
Riquier. On  ne  doute  pas  non  plus  queM.de  la  Motte 



Evêqne  d'Amiens  n'y  ait  eu  part;  parce  qu'il  a  déclaré  intrufes,&de  le  mettre  lui-même  à  couvert  du  refTen- 
"  qu'il  ne  fouflriroit  point  de  gens  capables  de  renver-  timent  de  fon  Archevêque.  11  lui  demanda  donc  fiel- 
"  fer  tout  ce  qu'il  fait  &  prétend  faire  dans  fon  Dio-  le  croyoit  que  Jefus-Chrift  fût  le  chef  invifible  de 
"  cefe.  „  M.  Baudechon,  malgré  fon  grand  âge,  s'eft  l'Eglife;  que  le  Pape  en  fût  le  chef  vifible,  &  le  Vi- 
donc  mis  en  chemin  pour  fe  rendre  à  Lieifie.  Mais  il  caire  de  Jefus-Chrift  fur  la  terre.  Nulle  difficulté  fur 
n'y  eft  point  entré.  On  a  appris  depuis  ,  que  l'Abbé  ces  queftions.  Si  elle  recevoit  toutes  les  décifions  de 
de  Lieifie  avoit  écrit  en  Cour,  pour  être  difpenfé  de  l'Eglife  &  fi  elle  rejettoit  tout  ce  que  l'Eglife  rejette, 
le  recevoir.  A  l'égard  de  M.  Monicault,  M.  Hérault  Nulle  difficulté  encore  fur  ce  point.  Mais  pour  l'acquit 
ayant  égard  à  fon  âge  de  foixante-treize  ans,  6c  aux  de  fa  confidence,  &  pour  prévenir  l'abus  qu'on  n'au- 
infirmités  qui  en  font  prefque  inleparables ,  lui  a  ob-  roit  pas  manqué  de  faire  de  cette  réponfe,  la  Mere 
tenu  la  permiffion  de  demeurer  à  Paris.  fainte  Therefe  ajouta  qu'elle  "rejettoit  la  ConlHtu- 

De  Nemours  Diocefe  de  Sens.  "  tion  Unigenitus  que  l'Eglife  ne  recevront  jamais. ,, 
I.  L'appel  comme  d'abus  incerjetté,  il  y  a  dix-huit  Alors  le  trop  foible  Vicaire  n'y  put  plus  tenir.  Il  fit 

mois,parlesReligieufesdelaCongrégationdecette  vil-  quelques  plaintes  àlaReligieufede  ce  qu'elle  lui  man- 
ie ,  de  l'intrufion d'une  Supérieure  élue  contre  toutes  quoit  de  parole,  reprit  le  faint  Sacrement, &  s'en  re- 

les  règles  par  M.  deSens,  eftprcfque  aujourd'hui  l'uni-  tourna.  Le  lendemain, qui  étoit  un  Dimanche  il  alla 
que  motif,  au  moins  apparent ,  des  vexations  que  cette  recevoir  de  la  plus  faine  partie  de  la  communauté  des 

communauté  ne  celle  d'éprouver  depuis  l'enlèvement  reproches  de  ce  qu'il  avoit  fait  la  veille.  11  en  témoi- 
qui  fut  fait  dehuit  d'entre  elles  au  moins  de  Décembre  gna  lui-même  quelque  regret,  &  promit  de  rapporter 
dernier.  Par  l'Arrêt  d'évocation  [  qui  ne  porte  qu'un  les  facremens ,  pourvu  toutefois  que  la  malade  parût 
iîmple  provifoire  &  non  un  définitif,  comme  on  le  fai-  publiquement  fe  repentir  d'avoir  irrité  lesintrufes.  Et 
foit  entendre  dans  les  Nouvelles  du  23.  Décembre  comme  la  formule  équivoque  de  cette  réparation  de- 
1734.]  le  Prélat  croyoit  fouincttre  tous  les  efprits,  voit  être  tournée  à  la  fatisfaétion  des  deux  partis ,  l'on 
mais  fes  projets  de  defpotifme  fe  trouvent  dérangés  convint  de  faire  dire  à  la  moribonde  qu'elle  étoit  "fa- 
par  la  difpofition  où  font  ces  Religieufes  de  pourfui-  '*  chée  qu'on  fe  fût  feandalifé  à  fon  fujetjque  cen'a- 
vre  même  au  Confeil  le  jugement  de  cet  appel.  Aufiî  "  voit  point  été  fon  intention;  &  qu'elle  ne  defiroit 
rien  n'eft-il  épargné,  pas  même  la  privation  des  fa-  "  pas  moins  la  paix  de  toute  la  communauté ,  qu'elle 
cremens,  pour  les  obliger  à  s'en  défifter.  La  Mere  "  la  cherchoit  pour  elle-même. ,,  A  ces  conditions  les 
Contugie  de  fainte  Therefe  a  eu  en  dernier  lieu  à  ce  facremens  furent  rapportés.  Mais  la  Mere  fainte  The- 
fujet  les  plus  rudes  épreuves  à  foutenir  jufqu'à  la  mort,  refe  ne  put  recevoir  que  l'Extrême-Onétion.  Un  vo- 
premierement  de  la  part  du  Pere  Henri  Récollet,  qui  mhTementfurvenu  ce  même  jour  continua  jufqu'à  huit 
lui  refufa  les  facremens  au  mois  d'Avril  1734.  quoi-  heures  du  foir,  que  cette  pieufe  fille  mourut  âgée  de 
qu'elle  eût  une  hidropifie  de  poitrine  qui  la  mettoit  foixante-trois  ans,  dont  elle  en  avoit  paflTé  quaranté- 
en  très  grand  danger.  Dieu  néanmoins  lui  rendit  alors  fept  en  Religion. 
la  fanté.  Mais  au  mois  de  Février  dernier  étant  ré-  IL  En  annonçant  dans  les  Nouvelles  du  23.  Dé- 

tombée dangereufement  malade,  le  même  Pere Hen-  cerabre  l'enlèvement  des  huit  Religieufes  de  cette 
ri  fut  appellé  ;  il  fit  les  mêmes  propofitions,  effuya  communauté,  on  demandoit  fur  qui  tomberoit  la  Char- 

les mêmes  refus,  &  fe  retira.  Il  falloitabfolumentre-  ge  des  exilées.  La  pauvreté  de  leur  propre  maifonpa- 
connoître  la  Supérieure  intrufepour  légitime, &pro-  roiffoit  devoir  l'en  difpenfer:  &  celle  où  on  les  rele- 
mettre  de  lui  obéir.  C'étoit  tout  ce  que  le  Récollet  guoit,  n'étoit  pas  plus  en  état  de  fupporter  cette  dé- 
exigeoit  alors  pour  faire  rentrer  dans  l'Eglife  celle  penfe.  C'eft  cependant  fur  les  biens  du  monaftere  de 
qu'il  prétendoit  n'y  être  plus.  Au  défaut  de  ce  Reli-  Nemours  que  l'on  a  pris  jufqu'à  préfent  douze  cens 
gieux ,  un  ancien  Prêtre  de  la  paroifle  fe  préfenta ,  mais  livres  pour  les  penfions  des  huit  reléguées.  On  con- 
feulement  pour  confoler  &  non  pour  confeffer  la  ma-  çoit  aifément  combien  de  telles  diftraftions  font  ca- 
lade.  Enfin  un  jeune  Vicaire  ofa  la  confeffer  &  l'ab-  pables  d'obérer  une  communauté  mal-aifée.  M.  de 
foudre  :  mais  par  un  refte  fans  doute  de  timidité ,  il  Sens  auteur  de  cette  vexation  a  voulu  fe  décharger 

lui  défendit  de  laiffer  rien  échapper  contre  la  Bulle ,  d'une  partie  de  l'indignation  publique,  en  dédomma- 

lorfqu'il  lui  adminiftreroit  les  facremens.  Loin  d'ac-  géant  cette  maifon  d'une  portion  de  ce  qu'on  lui  ôte 
quiefeer  à  cette  défenfe,  elle  déclara  en  r«-<sfom.i.  Je  ion  fous  les  ans  :  non  que  le  Prélat  prenne  rien  pour  ce- 
ui.i.x  nntuy  quelle  pc'imioit  dans  ion  oppofition  à  la  fur  fon  ample  revenu;c'cft  le  Roi  qui  a  eu  la  bon- la  Bulle  &  au  catéchifme  de  M.  de  Sens.  Le  Vicaire  té  de  donner  à  ces  pauvres  filles  fix  cens  livres  de 
embarraffé  par  cette  déclaration ,  chercha  à  tirer  de  rente, 
la  malade  quelques  réponfes  capables  de  calmer  les 
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SUITE    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 
Du  13.  Septembre  1735. 

De  Nantes.  reçoit  toutes  les  Confh'tutions  reçues  en  France,  pour 
Le  13.  Mai  dernier  Madame  du  Rondier  ,  femme  qu'on  lui  adminiftre  en  conféquence  les  facremens  : 

d'un  négociant  de  cette  ville,  étant  très  dangercu-  C'eft,  eft-il  dit  dans  cette  requête,  une  nouveau- 
fement  malade  ,  l'on  fut  obligé ,  après  bien  des  prie-  té  dangereufe ,  plus  propre  à  donner  atteinte  à  la 
res  inutiles,  de  faire  fommer  par  deux  Notaires  le  „  foi  des  fidèles,  qu'à  la  fortifier  ou  à  l'éclairer; c'eft 
fieurPathel  in  Recteur  delà  paroifle  de  fainte  Croix,  ,,  fuppofer  que  tout  fidèle  doit  recevoir  toutes  les 
de  lui  adminiftrer,  ou  par  lui-même,  ou  parfon  Vi-  ,,  Confcitutions  reçues  dans  le  royaume  dont  il  eft 
caire ,  les  derniers  facremens.  La  fommation  n'eut  „  fujet  :  &  c'eft  par  confequent  détruire  l'unité  de 
pas  plus  d'effet  que  les  prières.  Le  Recteur  répon-  „  la  foi,  &  la  rendre  purement  locale;  car  il  s'en- 
dit  en  premier  lieu  qu'il  verroit  la  malade  dans  le  „  fuivroit  de-là  que  le  fieur  Pathelin  feroit  tenu  de 
jour.  PrefTé  enfuite  par  le  fieur  du  Rondier  qui  lui  demander  à  un  Italien  mourant  en  fa  paroifle,  s'H 
dit  que  fa  réponfe  étoit  une  pure  défaite,  puifqu'il  „  reçoit  toutes  les  Conftitutions  reçues  en  Italie;  il 
avoit  déjà  vu  la  malade  plus  d'une  fois,  il  déclara  s'enfuivroit  que  l'Italien  &  le  François,  interrogés 
que  fi  elle  faifoit  devant  lui,  en  préfence  de  témoins,  „  par  le  même  Curé,  devraient  répondre  differem- 
une  profeflîon  publique  de  la  religion  catholique ,  ,,  ment  fuivant  les  différentes  loix  ou  préventions 

apoftolique  &  Romaine ,  &  fi  elle  proteftoit  aufïï  ,,  de  leurs  pays ,  &  que  l'un  recevrait  ce  que  l'au- 
publiquement  recevoir  toutes  les  Confiitutions  juf-  „  tre  condamnerait;  que  celui-ci  rejetterait,  pair 
qu'à  prêtent  reçues  en  France,  il  lui  adminiftreroit  „  exemple,  les  opinions  ultramontaines  touchant  fin- 

ies facremens  d'Euchariftie  &  d'Extrême  -  onction.  Le  ,,  faillibilité  des  Papes,  leur  fuperiorité  au  deflus  des 
lendemain  14.  Mai  il  alla  la  voir;  &  l'interrogeant  „  Conciles  &  leur  pouvoir  fur  le  temporel,  tandis 
pour  la  quatrième  ou  cinquième  fois ,  lui  demanda  fi  ,,  que  celui-là  devrait  regarder  ces  opinions  comme 
elle  croyoit  tout  ce  que  l'Eglife  croit.  A  quoi  elle  ,,  autant  de  vérités:  en  un  mot  comme  l'obéiflance 
répondit  affirmativement.  Mais  au  lieu  de  lui  accor-  „  de  la  foi  n'eft  due  qu'à  une  autorité  exemte  de 
der  en  conféquence  les  facremens, qu'elle  demandoit  ,,  toute  erreur,  il  s'enfuivroit  (ce  qui  eft  la  plus 
&  qu'elle  defiroit  toujours  avec  beaucoup  d'ardeur,  ,,  grande  de  toutes  les  abfurdités)  que  le  privilège 
il  la  menaça  d'une  vifite  des  Grands  Vicaires.  Elle  „  de  l'infaillibilité  appartiendrait  à  chaque  nation  ; 
lui  en  fit  fentir  l'inutilité  ,  &  l'affura  que  fi  ces  Mef-  „  qu'au  lieu  qu'il  n'y  a  que  l'Eglife  univerfelle  d'in- 
fieurs  venoient,  elle  ne  leur  répondroit  rien;  par-  „  faillible,  l'Eglife  de  chaque  royaume  devrait  en 
ce  qu'en  fait  d'adminiftration  de  facremens,  elle  ne  „  particulier  fe  croire  telle.  "  Par  rapport  aux  fup- 
reconnoiflbit  point  d'autres  pafleurs  que  lui.  Ils  vin-  plians ,  "  après  les  différentes  protefiations  faites  par 
rent  néanmoins  deux  jours  après,  efeortés  du  fieur  „  la  Dame  du  Rondier,  &  fur-tout  après  celle  du  14. 

Pathelin  &  du  Secrétaire  de  l'Evêché ,  lequel  à  la  ,,  Mai,  c'étoit,  ajoute-ton,  rendre  fa  foifufpecte, 
Vérité  ne  parut  point  dans  la  maifon  ,  mais  qui  fans  &  la  deshonorer  ,  que  d'exiger  d'elle  une  nou- 
doute  étoit  à  la  porte,  &  qui  figna  leurs  procès-ver-  ,,  velle  profeflîon  publique  &  devant  témoins.  Cette 
baux.  Cette  defeente  folemnelle  de  quatre  Ecclefia-  „  précaution  n'eft  permife  qu'à  l'égard  des  nouveaux 
(tiques  en  place,  ne  fervit  qu'à  exciter  l'indignation  „  convertis  :  encore  après  des  proteftations  réitérées, 
publique.  La  malade  tint  fa  parole  :  elle  garda  un  fi-  „  auflî  fincercs  &  auffi  catholiques  que  celle  de  la 
lence  profond.  Le  fieur  Pathelin  de  fon  côté  perfifta  ,,  Dame  du  Rondier  ,1a  précaution  ferait-elle  fuper- 
dans  le  refus  d'apporter  les  derniers  facremens:  &  „  fine  &  téméraire.  " 
comme  le  danger  de  la  maladie  continuoit ,  les  Sieur  On  examine  enfuite  le  procédé  du  fieur  Pathelin 

&  Dame  du  Rondier  le  firent  affigner  le  24.  Mai  à  par  rapport  au  fchifme.  "  Rien ,  dit  on  ,  n'eft  plus 
l'Officialité.  Le  27  le  Vice-gerent  de  l'Official ,  fur  ,,  propre  à  l'introduire,  que  de  faire  de  l'accepta- 
les  conclufions  du  Vice-Promoteur,  rendit  une  fen-  „  tion  de  toutes  les  Confiitutions  reçues  dans  un 
tence,  par  laquelle,  autorifant  la  conduite  du  Recteur  ,,  royaume,  un  préalable  néceflaire  à  l'adminiftra- 
&  les  procès  verbaux  des  Grands  Vicaires ,  il  ne  per-  „  tion  des  facremens.  Dans  les  écoles  d'un  même 
mit  d'adminiflrer  les  facremens  à  la  Dame  du  Ron-  ,,  royaume  on  difpute  tous  les  jours  ,pour  favoir  fi 
dier,  que  lorfqu'elle  feroit  dans  les  difpofitions  con-  „  telle  &  telle  Conftitution  y  eft  reçue.  S'il  dépend 
venablcs,  c'eft-à-dire,  lorfqu'elle  aurait  proteflé  pu-  „  du  caprice  de  chaque  Curé  ....  d'exiger  que  cha- bliquement  recevoir  toutes  les  Confiitutions  reçues  „  que  fidèle  de  fa  paroifle,  fans  excepter  les  fem- 

en  France,  ou  pour  mieux  dire  encore,  lorfqu'elle  „  mes,  reçoive  ou  rejette  à  fon  exemple  &  fur  fa 
•aurait  reçu  la  Conltitution  Untqenitus  comme  règle  parole  toutes  les  Confiitutions  qu'il  lui  plaira  de 
de  foi.  Ce  dernier  excès  obligea  enfin  les  Sieur  &  „  faire  recevoir  ou  rejetter,  fous  peine  d'être  traité 
•Dame  du  Rondier  de  fe  pourvoir  au  Parlement  de  „  en  hérétique  &  en  excommunié  ;  où  en  fera  ce 

Bretagne  par  une  requête  dont  ce  récit  a  été  fidèle-  „  pauvre  fidèle  qui  ignore  fouvent  jufqti'au  terme 
ment  extrait.  „  de  Conftitution?  Quels  troubles  ne  jettera-t-on 

Exiger  d'une  femme  qui  a  vécu  depuis  fon  enfan-  „  pas  dans  un  cœur  déjà  effrayé  des  approches  de 
«e  dans  le  fein  de  l'Eglife  &  qui  en  a  toujours  refpe-  „  la  mort  ?  ....  Le  Minillre  de  l'Eglife  pouffé 
-cté  &  reçu  la  foi  &  les  facremens,  non  feulement  „  par  un  zele  inconfidéré  ....  voudra  arracher 
-qu'elle  faite  devant  témoins  une  profeflîon  publique  .„  de  fon  fein  ceux  de  fes  enfans  c,ui  lui  feront  peut- 
de  la  religion  catholique ,  apoftolique  &  Romaine,  „  être  plus  étroitement  unis;  &  la  réception  des  fa- 

mais  qu'elle  protefte  encore  publiquement  qu'elle  „  cremens  poun a  devenir  la  rcçompenle  d'un  lâche J735-  Oo 



„  abandon  de  la  vérité."  Voilà  pour  ce  qui  regarde 
l'Eglife.  Mais  le  mal  n'eft  pas  moins  grand  par  rap- 

port à  l'Etat  „  dont  la  tranquilité  n'ell  jamais  plus 
„  troublée  que  par  les  defordres  qu'un  faux  zelede 
„  religion  fait  naître  ;  ...  &  les  Parlemens  dépofi- 
,,  taires  de  l'autorité  royale  n'en  font  jamais  un  plus 

bel  ufage  que  quand  ils  répriment  ces  entreprifcs, 
„  &  qu'ils  étouffent  ces  nouveautés  dès  leur  naif- 

fance." Tels  font,  félon  la  requête, les  abus  de  la  décla- 
ration du  Curé  ,  que  la  fentence  de  l'Officialité  au- torife.  Mais  cette  fentence  renferme  encore  fes  abus 

particuliers.  „  Elle  fait  une  mention  expreffe  de  la 
„  Conftitution  Unigenitus;  ainfitout  ce  qu'elle  énon- 
„  ce  eft  relatif  à  ce  décret.  Ce  qu'elle  dit  des  difpo- fitions  convenables ,  fans  lefquelles  elle  ne  veut 

pas  qu'on  donne  les  facremens ,  doit  vifiblement 
„  s'entendre  de  l'acceptation  pure  &  fimple  de  cette 
j,  Bulle  comme  règle  de  foi  ;  car  lî  elle  n'eft  pas  re- 

gle  de  foi,  on  peut ,  en  la  rejettant,  conferver  fa 

j,  foi  pure  &  entière ,  &  participer  aux  facremens." 
Sur  quoi  l'on  cite  les  Arrêts  des  Parlemens,  parlef- 
quels  des  libelles  ont  été  flétris,  pour  avoir  attribué 
à  la  Conftitution  ce  caractère  de  règle  de  foi:  &  no- 

tamment l'Arrêt  du  Parlement  de  Paris  du  25.  Avril 
1733.  On  cite  auffinon  feulement  les  ordres  de  Sa 
Majefté  addreffés  par  fes  Miniftres  aux  Prélats  que 
le  zèle  emportait  trop  /<>/»,  mais  des  Arrêts  même  de 
fon  Confeil ,  entre  lefquels,  dit  -  on,  ceux  des  24.  Se- 

ptembre &  2.  Octobre  1 73 1 .  font  d'autant  plus  remar- 
quables ,  qu'ils  font  rendus  contre  le  Préfident  du 

Concile  d'Ambrun.  Enfin  l'aveu  formel  du  plus  grand 
nombre  de  ceux  qui  acceptent  la  Bulle,  &  les  diffi- 

cultés qu'on  trouve  depuis  fi  long-tems  à  la  définir 
&  à  lui  donner  un  nom  qui  lui  convienne,  font  en- 

core des  preuves  qu'on  allègue  contre  le  caractère 
de  règle  de  foi  :  à  quoi  l'on  ajoute  qu'elle  ne  pro- 
pofe  clairement  &  déterminément  aucune  vérité  à 
croire,  ni  aucune  erreur  à  condamner.  ,,Quel  aveu- 

„  glement ^continue - 1- on,  d'inquietter  une  femme 
„  mourante  fur  des  matières  qui  partagent  ce  qu'il 
„  y  a  de  plus  éclairé  dans  l'Eglife?  Quelle  ignoran- 
„  ce  de  taxer  de  péché ,  &  d'un  pèche  qui  rend  une 
„  femme  indigne  des  derniers  facremens  ,  des  fcnti- 
„  mens  qui  n'excluent  les  Eccléfiaftiques  &  les  Re- 

ligieux  ni  des  bénéfices,  ni  des  ordres  facrés ,  ni 

„  de  l'Autel?" 
"  Quant  aux  bénéfices,  il  eft  public  que  cette  claufe 

[Pourvu  qu'il  n'ait  point  appellé  de  la  Conftitution 
Vnigenitus  ,  &  qu'au  contraire  il  l'ait  acceptée  pure- 

ment &  Amplement]  inférée  dans  la  plûpart  despro- 
vifions  de  Cour  de  Rome  pour  les  Religieux  de  la 
Congrégation  de  S.  Maur ,  a  été  fupprimée  par  tous 
les  Parlemens,  toutes  les  fois  que  l'occafion  s'en  eft 
préfentée  Mais  la  preuve  la  plus  fimple  &  la  plus 
claire  de  de  l'injuftice  faite  à  la  Dame  du  Rondier, 
c'eft  que  tous  les  Appellans  montent  à  l'Autel,  & 
y  célèbrent  les  plus  faints  mifteres.  Souvent,  il  eft 
vrai ,  l'on  a  entrepris  de  les  en  écarter  ;  mais  autant 
de  fois  qu'on  s'eft  plaint  à  vous  de  cette  conduite 
fchifmatique,  vous  n'avez  point  balancé  à  la  répri- 

mer ;  vous  avez  rendu  trois  Arrêts  dans  cette  efpe- 
ce  contre  le  reverendiffime  Evêque  de  Dol  ;  &  à 

1'cccsfjon  du  refus  fait  par  leRcfteur  de  la  paroifle 
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de  Henan,  Evêché  de  S.  Brieuc,  de  donner  des  or- 
nemens  au  fleur  du  Trévoux  Chanoine  de  S.  Malo, 
pour  dire  la  McfTe  dans  fon  églife  paroiffiale,  vous 
avez  fait  un  règlement  pour  toute  la  Bretagne  ,  qui 
défend  à  tous  Recteurs  &  Supérieurs  des  mailbns 
religieufes  de  faire  de  pareils  refus ,  à  peine  de  fai- 

lle de  leur  temporel..  .Et  .pour  tout  dire  enfin,  le 
Concile  même  d'Ambrun  permet  la  communion  laï- 

que au  reverendiffime  Evêque  de  Senès  ;  preuve  in- 
dubitable que  les  plus  zélés  Conftitutionnaires  ne 

peuvent  regarder  l'oppolïtion  à  leurs  fentioiens comme  une  difpofition  qui  doive  exciurre  de  la  par- 
ticipation aux  facremens." La  requête  des  Sieur  &  Dame  du  Rondier  finit 

ailïfî:  „Le  mal  augmente  de  jour  en  jour,  le  fchif- 
„  me  fe  déclare  ouvertement;  ce  n'eft  plus  un  fim- 
„  pie  Prêtre, ce  n'eft  plus  un  Curé, ce  font  deshom- „  mes  dépofitaires ,  comme  ils  le  difent  dans  leurs 
„  procès -verbaux  ,  de  toute  lapuiflance  épifcopale, 
„  qui  fe  réunifient  &  s'attroupent,  pour  exercer 
„  une  efpece  d'inquifition.  Les  derniers  momens „  qui  reftent  à  vivre  à  la  Dame  du  Rondier,  pour- 
„  roient-ils  être  mieux  employés,  qu'à  réclamer  la „  force  &  la  fevérité  des  loix ,  pour  arrêter  de  fi 
„  funeftes  abus  d'un  miniftere  qui  n'eft  donné  à 
„  l'Eglife  que  pour  édifier,  &  non  pour  détruire." Voici  enfin  la  conclufion  de  cette  requête  dont 
il  eft  bon  qu'il  refte  un  monument  à  la  poftérité ,  & un  modèle  à  ceux  qui  fe  trouveroient  dans  le  même 
cas:  „Ce  confidéré,  il  vous  plaife,  Noffeigneurs, 
„  voir  ci -attaché  la  fommation  faite  aufteur  Pathe- 
„  lin  Recteur  de  fainte  Croix  le  13.  Mai  1735.  &  la 
„  déclaration  de  ce  Recteur  du  même  jour,  l'aiïï- 
„  gnation  du  24.  du  même  mois  à  l'Officialité ,  les 
„  procès  •  verbaux  des  fleurs  de  Choin  &  de  Beau- 
,,  poil,  Grands -Vicaires  de  M.l'Evêque  de  Nantes, „  des  26.  Avril,  15.  &  16.  Mai  1735.  avec  les  dé- 
„  fenfes  du  fleur  Pathelin,  portant  qu'il  emploie „  lefdits  procès -verbaux  pour  tous  moyens,  &  la 
„  fentence  du  fleur  Vice -gèrent  de  l'Officialité  du 
„  27.  dudit  mois  de  Mai.  En  conféquence  &  ayant 
„  égard  à  ce  que  defTus,  recevoir  les  fupplians  ap- 
„  pellans  comme  d'abus  de  la  fentence  dudit  jour 
„  27.  Mai  1735.  &  même  defdits  procès -verbaux 
„  qui  y  ont  en  parrie  fervi  de  fondement  ;  permettre 
„  aux  fupplians  de  faire  intimer  fur  ledit  appel  lef- 
„  dits  fleurs  Pathelin,  de  Choin  &  de  Beaupoil ,  & 
„  le  Vice- gèrent  .de  l'Officialité;  ordonner  que  les „  parties  auront  audience  au  premier  jour ,  attendu 
„  la  célérité  du  fait  ;&  cependant  faire  dèsàpréfent 
„  défenfes  auxdits  fleurs  de  Choin  &  de  Beaupoil, 
„  d'exercer  par  rapport  aux  facremens  demandés  par „  les  mourans,  aucun  acte  de  jurifdiction  qui  ten- 
,,  de  à  troubler  les  efprits  &  àallarmer  lesconfcien- 
„  ces .  par  des  defeentes  &  interrogatoires  dans  les 
„  maifons  particulières ,  à  peine  d'être  procédé  ex- „  traordinairement  contre  eux,  pour  pafTe  de  ce, 
,,  être  pris  par  les  fupplians,  en  plaidant,  telles 
„  conclurions  qu'il  appartiendra  :  &  ferez  juftice." 

Cette  requête  qui  a  été  repondue  le  6.  Juin  d'un 
Soit  montré  au  Procureur  -  général  du  Roi,  étoit  ac- 

compagnée d'une  Confultation  de  vingt -cinq  Avo- 
cats ,  conçue  en  ces  termes  : 

[Le  Comseij.  foufllgné  ,  qui  a  vu  le  projet  dere- 



quête  ci-joint,  estime  que  par  lesraifons  qui  y  font 
expliquées,  les  Sieur  &  Deinoifelle  du  Rondier  font 

bien  fondés  à  fe  pourvoir  par  la  voie  de  l'appel  com- 
me d'abus,  tant  contre  la  fentence  de  l'Officialité  de 

Nantes  du  27.  Mai  1735.  que  contre  les  procès-ver- 
baux des  Grands -Vicaires  du  même  Diocefe  ,  des 

26.  Avril,  15. &  16.  Mai  de  la  même  année  ;  la  con- 
travention aux  Arrêts  &  reglemens  de  la  Cour,  & 

fur-tout  à  celui  du  21.  Avril  1719.  rendu  contre  le 

Refteur  de  la  paroiffe  de  Henan ,  Evêché  de  S.  Brieuc, 

fournit  un  premier  moyen  d'abus  d'autant  plus  in- dubitable, que  ce  fut  par  ordre  exprès  du  Roi  que 
tous  les  Parlemens  de  France  fupprimerenten  17 18. 
&  17 19.  les  Lettres  Pafloralis  officii ,  par  lefquelles 

le  Pape  excommunioit  tous  ceux  qui  n'acceptoient 
pas  la  Conftitution  Vnigenitus.  Un  fécond  moyen  ré- fulte  de  la  contravention  aux  faints  Canons ,  &  aux 

principes  les  plus  certains  du  droit  divin,  qui  défen- dent de  traiter  en  hérétiques  &  excommuniés  ceux 

dont  la  foi  eft  pure  &  entière,  &à  qui  l'on  ne  peut 
reprocher, ni  qu'ils  ne  croient  pas  toutes  les  vérités 
que  l'Eglife  croit,  ni  qu'ils  adoptent  aucune  des  er- 

reurs qu'elles  condamne.  3.  La  paix  de  l'Eglife  & 
la  tranquillité  de  l'Etat  font  troublées  par  des  inter- 

rogatoires &  des  refus  de  la  nature  de  ceux  dont  il 

s'agit ,  &  ce  trouble  eft  un  troifiéme  moyen  d'abus; 
la  diffamation  qui  en  réfulte  contre  les  Sieur  &Dé- 

moifelle  du  Rondier  en  eft  un  quatrième.  Enfin  l'at- 
tentat des  Grands  -  Vicaires  fur  la  jurifdi&ion  des  Cu- 

rés dans  le  for  intérieur  ,  attentat  qui  dans  cette  oc- 
cafion  n'a  pu  que  porter  le  trouble  dans  tous  les 

cfprits ,  &  répandre  l'allarme  dans  toutes  les  con- fciences,  eft  un  cinquième  &  dernier  moyen,  qui 
ne  laiffe  non  plus  que  les  autres  aucun  lieu  de  dou- 

ter que  la  Cour  ne  prenne  toutes  les  précautions  né- 
celTaires  ,&  n'emploie  toute  fon  autorité  pour  répri- 

mer feverement  la  conduite  &  du  Curé  &  des  Grands- 

Vicaires  &  du  Vice -gèrent  de  l'Officialité.  Si  tant 
d'abus  étoient  tolérés,  on  en  viendroit  bientôt  à  re- 

fufer  les  autres  facremens,  jufqu'à  celui  du  mariage: 

nouveau  trouble  ,  qui  nuiroit  infiniment  à  l'établiffe- mcnt  &  à  l'union  des  familles,  &  par  conséquent 
au  bien  de  l'Eglife  &  de  l'Etat. 

Délibéré  à*Rennes  le  4.  Juin  1735.  V  ont  fîgné, 
Poullain,Barbereau,Morvan,Duclos,  Gardin , Bazin, 
Logeois,Bertin,Gault,du  Licpure,Perrineau  Char- 

pentier, Ronfin,  Bureau,  Boudoux,  Bureau- Villevan, 
Amctte,Provoft,Cotelle,le  Ray,  Querard,  Pépin, 
Gerbier.Bonamy ,Poullain  du  Parc.j 

L'expédition  de  la  requête  étoit  du  Lundi  de  la 
Trinité.  Le  Mercredi  fuivantM.le  Procureur  géné- 

ral en  envoya  copie,  auffi  bien  que  de  la  Coniulta- 
tion  ,  à  M.  le  Cardinal  &  à  M.  le  Chancelier  ,  avec  une 
lettre  très  -  forte,  à  laquelle  ces  Meilleurs  répondirent 
le  Lundi  d'après,  que  l'affaire  étoit  d'une  très-grande 
importance  pour  la  Religion  <&  pour  l'Etat,  mais  que 
le  Roi  s'enréfervoit  la  connoifîance  ;  qu'on  avoit  déjà 
donné  des  ordres  &  pris  les  mefures  convenables;  & 

qu'on  étoit  furpris  que  le  Parlement  eût  admis  une 
requête  comme  celle-là ,  contenant  des  faits  vr  des 
principes  auffi  faux  que  dangereux.  [Le  public,  qui  a 
ici  cette  requête  prefqu'en  entier  fous  les  yeux, en 
peut  juger.] 
Le  Dimanche  fuivant ,  M-  le  Procureur  géné- 

ral récrivit  aux  Miniflres  des  lettres  plus  fortes  en- 
core que  les  premières.  Comme  c'étoit  M.  le  Car- 

dinal qui  lui  avoit  parlé  d'ordres  donnés  &  de  me- 
fures pnfes,  il  fe  plaignoit  à  Son  Eminence  de 

ce  qu'elle  ne  lui  en  avoit  pas  confié  l'exécution  ; 
&  il  repréfentoit  à  M.  le  Chancelier  que  l'im- 

punité de  tant  d'abus  ne  ferviroit  qu'à  rendre  les  en- 
nemis de  la  paix  &  les  vrais  auteurs  du  fchifme  plus 

fous  &  plus  hardis.  Il  ajoutoit  que  lui  perfonnelle- 
ment ,  &  plufieurs  gens  de  bien,  avoient  été  &  étoient 
encore  perfecutés ,  tandis  que  ceux  qui  méritent  les 

peines  les  plus  feveres,  jouilTent  d'un  crédit  &  d'une faveur  qui  étonnent  ;  &  il  finiffoit  en  rendant  aux 
principes  de  la  requête  le  témoignage  qui  leur  eft  du; 
lavoir ,  qu'ils  lui  paroilîbient  très  vrais ,  très  utile: 
au  bien  de  la  Religion  er  de  l'Etat  :  au  lieu  que  le  dan- 
ger  confiftoit  à  s'en  écarter.  Enfin  pendant  près  de deux  mois  différentes  lettres  ont  été  écrites  &  ré- 

pondues de  part  &  d'autre,  fans  qu'il  en  foit  réfulté 
autre  chofe ,  finon  que  la  malade  qui  languit  tou- 

jours, n'aura  point  les  derniers  facremens.  11  eft  vrai 
que  Son  Eminence  a  recommandé  à  M.  de  Nantes  de 

maintenir  la  paix  dans  fon  Diocefe  &  d'empêcher  les 
Eccléfiaftiques  de  pouffer  leur  zele  trop  loin.  Mais 
on  éprouve  depuis  long-tems  que  ces  ordres  trop 
vagues  ne  fervent  qu'à  rendre  plus  entreprenans 
ceux  dont  il  femble  qu'on  voudroit  ralentir  le  faux 
zele.  On  affure  que  M.  le  Procureur  général  a  re- 
préfenté  cet  inconvénient  dans  fes  dernières  lettres 

avec  une  fermeté  digne  d'un  Magiftrat  chrétien ,  & 
qu'il  a  demandé  la  liberté  d'informer  contre  les  au- 

teurs du  trouble.  Pour  toute  réponfe  on  lui  dit,  qu'il feroit  dangereux  de  permettre  de  telles  informations, 
„  par  la  facilité  (ce  font ,  dit  -  on ,  les  termes  du  pre- 
„  mier  Miniftre)  qu'on  auroit  à  trouver  dans  le  parti 
,,  des  Janfeniftes  des  témoins  qui ,"  &c.  c'eft-  à  -dire 
de  faux  témoins  :ce  qu'on  affure  auffi  avoir  été  très 
bien  relevé  par  M.  le  Procureur  général.  Il  feroit 
bien  étonnant  que  des  hommes  qui  fouffrent  tou9 

les  jours  l'exil, la  prifon.la  privation  de  leurs  biens, 
de  leurs  bénéfices ,  &c.  plutôt  que  de  manquer  de 

fincérité,  fuffent  fi  difpot'és  à  être  faux  témoins. 
Le  Lefteur  ,  en  lifant  cet  article,  n'aura  pas  man- 

qué de  fe  rappcller  la  défenfe  faite  par  le  Roi  à 
Meilleurs  fes  Procureurs  généraux  dans  tous  les 
Parlemens  du  royaume  ,  de  donner  des  conclufions 
dans  les  affaires  de  cette  nature ,  fans  la  permiffion 
expreffe  ou  les  ordres  de  Sa  Majefté. 

De  Dax ,  21.  Août  2735. 

M.  Dandigné  Evêque  de  Dax  ne  s'étoit  d'abord 
montré  dans  ce  Diocefe  que  fous  les  dehors  d'un 
Prélat  pacifique  &  accommodant.  Moins  occupé  à 
réparer  les  ravages  de  la  Conftitution ,  qu'à  mainte- 

nir l'équilibre  entre  l'erreur  &  la  vérité,  il  voyoit  à fa  porte  des  victimes  innocentes  retenues  dans  une 
dure  captivité,  &  il  fe  contentoit  de  ne  point  ref- 
ferrer  leurs  liens:  il  avoit  fous  fes  yeux  des  vier- 

ges chrétiennes  en  differens  monafteres,  privées  de 
la  communion  des  fidèles;  &  il  étoit  infenfible  à 
leurs  gémiffemens ,  mais  fans  aggraver  leur  joug. 
11  faut  même  lui  rendre  cette  juftice,  qu'ayant 
cédé  dans  une  occafion  aux  inftances  d'une  per- fonne  de  confidération  ,  il  lui  donna  un  ordre 

addreflé  à  la  Supérieure  d'une  de  ces  communautés , 



pour  lui  procurer  une  entrevue  avec  une  des  capti- 
ves qui  étoit  fa  parente  ;  mais  le  Prélat  eut  la  dou- 

leur de  voir,  fans  ofer  s'en  plaindre  ,  fes  ordres  me- 
prifés  par  la  Supérieure  ,  laquelle ,  pour  motif  de  fon 

refus ,  oppofa  l'autorité  d'un  Provincial  des  Cordeliers 
à  celle  de  fon  Evêque.  Enfin  le  zele  amer  des  nova- 

teurs ne  pouvoit  s'accommoder  long  terns  de  la  tié- 
deur ,  ou  de  la  politique  de  M  de  Dax.  Ils  fouffroient 

avec  peine  une  apparence  de  liberté  qui  faifoit  per- 
dre à  l'erreur  un  terrain  qu'elle  n'avoit  ufurpé  que 

par  violence.  Ils  ont  donc  pris  le  parti  d'en  porter leurs  plaintes  au  Cardinal  Miniftre  par  une  lettre 

qu'on  afilire  avoir  été  envoyée  au  Prélat.  Cette  dé- 
marche des  zélateurs  de  la  Bulle,  eft  l'époque  des 

coups  que  M.  de  Dax  vient  de  frapper,  i.  contre  deux 
Curés  refpectables  du  Diocefe  dont  il  a  limité  les 

pouvoirs  à  leurs  paroiffiens,  fur  le  foupçon  qu'ils tendoient  charitablement  les  bras  à  des  brebis  aban- 

données par  leurs  propres  pafteurs;  2.  par  l'interdit 
du  Pere  d'Epalungue  Barnabite,  à  l'occafion  d'un 
Sermon  prêché  le  jour  de  la  converfion  de  faintPaul, 

dans  lequel  ce  Pere  établit  par  l'Ecriture  &  la  Tra- 
dition ,  le  dogme  de  la  grâce  efficace  &  l'utilité  de  la 

lecture  de  l'Ecriture  fainte  ;  doctrine  •  qui  offenfa 
l'es  oreilles  d'un  Capucin  nommé  le  Pere  Clément , 
lequel  fe  fit  un  devoir  de  dénoncer  à  l'Evêque  le  Pré- 

dicateur ;  3.  par  la  défenfe  qu'il  vient  de  faire  tout nouvellement  aux  Clercs  de  la  ville  de  recevoir  la 
communion  des  mains  de  Meffieurs  Dinarre  &  de 

Cafenave,  Chanoines  de  l'églife  cathédrale ,  oppofés  à 
la  Bulle:  défenfe  qui  porte,  comme  on  voit,  le  ca- 

ractère du  fchifme  le  plus  ouvert.  C'eft  ainfi  que 
M.  Dandigné  cherche  apparemment  à  fe  laver  des  re- 

proches d'une  condefeendence  qu'on  pouvoit  attri- 
buer à  fa  première  éducation  &  aux  principes  qu'il 

a  puifés  autrefois  à  1  Oratoire. 
D' siire  en  Gafco^ne. 

Le  pere  Laguibaut  Prêtre  ,  Barnabite ,  homme  di- 
ftingué  dans  fa  Congégration  par  fes  lumières  ,  fon 
attachement  à  la  bonne  caufe  &  fa  piété  ,  eut  ordre 

de  l'on  Provincial  dans  le  mois  de  Juin  dernier  de 
fortir  de  la  communauté  du  Mont-de-Marfan  dans  ce 
Diocefe  avec  le  Pere  de  faint  Criq,  pour  fe  rendre 
l'un  &  l'autre  à  Bonnefon ,  mailon  non-habitée  dans  le 
Diocefe  d'Auch.  Voici  ce  qu'il  écrivoit  à  un  de  fes 
amis  à  l'occafion  de  fa  tranfmigration  &  de  celle  de 
fon  confrère.  "  Tout  ce  que  nous  pourrons  fouf- 
„  frir  elt  bien  peu  de  chofe  en  comparaifon  de  la  gloi- 
„  re. d'être  affociés  aux  défenfeurs  delà  vérité.  Je 
„  trouve  cela  fi  grand  &  fi  au-deffus  de  ce  que  je 
„  mérite ,  que  je  ne  puis  revenir  de  la  furprife  où 

„  je  fuis,  que  Dieu  par  une  mifericorde  des  plus  gra- 

„  tuites  m'ait  fait  cette  grâce.  J'ai  fi  peu  honoré  la 
vérité  par  une  vie  conforme  à  fes  règles ,  que  ce- 

„  la  me  paroit  un  prodige  des  plus  extraordinaires. 
„  Je  fens  plus  en  moi-même  ce  que  je  vous  écris , 
'  que  1e  ne  puis  l'exprimer.  "  Ils  ont  été  obligés 
néanmoins  d'abandonner  leur  folitude&  de  revenir  au 
Mont-de-Marfan  par  les  raifons  que  l'un  d'eux  a  mar- 

quées dans  une  autre  lettre  du  13.  Juillet  &  qui  con- 
fident en  ce  que  les  Grav.ds- Vicaires  d'Auch  ne  vou- 

lant pas  les  yfoufFrir,  ils  y  trouvoient .d'ailleurs  des incommodités  qui  rendent  ce  defert  inhabitable ,  tant 
par  rapport  à  la  mailon  qui  manque  des  réparations 

les  plus  indifpenfables ,  que  par  rapport  au  voifinagï 
où  I  on  ne  trouve  rien  des  chofes  néceflaires  à  la  vie, 
non  pas  même  du  pain  &  des  œufs. De  Sens. 

On  a  vu  ci-devant  que  M.  l'Archevêque  pour  dé- 
crier le  miracle  d'ifhe  femme  de  Maflesherbes  dans 

fon  Diocefe  avoir  avancé  dans  fon  Inftruction  pafto- 
rale  que  cette  femme  étoit  morte  peu  de  tems  après 

fa  prétendue  guérifon.  C'étoit  au  moisd'Aoùt  1734. 
que  M.  Languet  annonçoit  cette  mort.  Quatre  mois 
après  ,c'eft-à-dire,  au  mois  de  Décembre  1734,  cette 
femme  fe  trouve  vivante,  jouiffante  d'une  parfaite 
fanté  ,  &  même  enceinte  ;  ce  qui  eft  confiaté ,  comme 

on  l'a  dit ,  par  un  Acte  authentique  rapporté  dans  la requête  de  Meffieurs  les  Curés  de  Paris.  Le  Prélat 

a  fenti  le  coup  ;  &  voici  le  tour  qu'il  a  pris  pour  tâ- 
cher de  s'en  relever.  Il  envoya  le  28.  Juillet  dernier à  Maflesherbes  le  fieur  Bienvenu ,  Curé  de  Manche- 

court  &  Doyen  rural,  qui  lui  eft  très-attaché,  &  qui 
tient  de  lui  fa  Cure  &  fon  Décanat.  Ce  Doyen  de- 

manda au  Curé  de  Maflesherbes  un  extrait-mortuai- 
re de  Louife  Marchaudon  inhumée  dans  cette  paroùTe 

le  23.  Août  1733,  &  il  ajouta  que  "  ce  qui  avoitenga- 
gé  M.  l'Archevêque  à  le  charger  (  lui  Doyen)  de 

,,  cette  coinmiffion ,  c'étoit  la  crainte  que  le  Curé  ne 
„  fit  quelque  difficulté  de  délivrer  cet  extrait."  Mais 
il  n'en  fît  aucune.  Cependant  il  apprit  dans  la  con- 
verfation  l'ufage  que  M.  Languet  avoit  dtlTein  de 
faire  de  cette  nouvelle  pièce.  Le  Prélat  danslbn  ou- 

vrage n'a  point  nommé  la  miraculée  en  queftion,  mais 
l'a  feulement  défignée  fous  le  nom  de  la  malade  de 
Maflesherbes  :  Meffieurs  le?  Curés  de  Paris  n'ont  donc 
rien  gagné  ,  félon  lui  ou  félon  fon  Doyen  rural ,  en. 
produifant  une  atteftation  de  vie  d'Anne  PoiiTon.  Ce 
n'eft  pas  de  cette  femme  vivante  dont  il  a  voulu  par- 

ler ,  mais  d'une  autre  qui  eft  réellement  morte  ;  & cette  morte  fera  Louife  Marchaudon  enterrée  à  Ma- 

flesherbes au  mois  d'Août  1733.  A  de  pareilles  ref- fources  on  reconnoit  aifement  les  adveria ires  des  mi- 
racles du  bienheureux  Diacre,  &  M- Languet  en  par. 

ticulier.  Déjà  le  bon  Doyen  croyoit  les  Curés  de  Pa- 
ris confondus ,  lorfque  fon  confrère  lui  fit  fentir  le 

ridicule  &  l'inutilité  de  cet  expédient,  en  lui  offrant 
les  extraits  mortuaires  de  toutes  les  femmes  inhu- 

mées dans  la  paroiiïe  de  Maflesherbes, comme  étant 

tous  auffi  fuperflus  que  celui  qu'il  emportoit; &cela 
pour  trois  raifons  peremptoires.  La  première;  c'eft 
qu'il  n'a  jamais  été  queftion  de  malade  de  Maflesher» 
bes  miraculeufement  guérie, fi  ce  n'eft  d'Anne  Poif- 
fonrla  féconde,  que  M.  l'Archevêque  de  Sens  a  pla- cé cette  malade  de  Maflesherbes  au  rang  de  ceux  & 
de  celles  dont  les  maladies  &  les  guérifons  ont  été 

raportées  dans  des  relations  publiques,  &  qu'Anne PoiiTon  eft  la  feule  malade  de  Maflesherbes  dont  le 

miracle  ait  été  publié.  La  troifiéme  enfin,  c'eft  que tous  les  certificats  de  mort  de  toutes  les  femmes  mor- 

tes à  Maflesherbes  ne  prouveroient pas  qu'Anne  Poif- 
fon  n'étoit  pas  pleine  de  vie,  lorfque  M.  Languet  fon 
Archevêque  annonçoit  fa  mort.  Quoi  qu'il  en  foit, 
M.  Bienvenu  ne  tailla  pas  de  s'en  aller  fort  content 
de  la  pièce  inutile  qu'il  emportoit. 

f  D'ans  l'atteftarîon  de  vie  d'Anne  PoiiTon  ̂ appor- 
tée à  la  fin  de  la  requête  de  Meffieurs  les  Curés ,  -il 

faut  lire  AnyrvW.e,  au  lieu  de,  An^erville.] 



SUITE  DES  NOUVEL  LE?S  ECCLESIJSTIQUES. 

Du  20.  Septi 

De  Paris. 
I.  Ecrits  des  mois  de  Juin  &  Juillet. 

X.  "  Relation  de  la  maladie  &  de  la  guérifon  mira- 
"  culeufe  de  Mademoifelle  Dumoulin ,  opérée  par  l'in- 
"  terceffion  de  M.  de  Paris,  avecles  pièces  jultificati- 
"  ves  des  faits  contenus  dans  ladite  relation. ,,  29  pa- 

ges in  4. 
Ce  recueil  contient  17  pièces  dépofées  le  19.  Mars 

1735.  chez  Raimond  Notaire  par  Madelaine  Thcrefe 
Dumoulin  âgée  d'environ  39  ans ,  demurante  à  Paris 
rue  fainte  Marguerite  paroiffe  S.  Sulpice,près  l'Abbaye 
de  §.  Germain  des  prés,  en  la  maifon  appartenante  à 
la  Dame  fa  mere.  Voici  ce  qui  réfulte  tant  de  la  dé- 

claration de  la  malade  guérie,  que  des  certificats  de 
fa  mere,  fa  fœur  ,  fon  frère  ,  fon  confeffeur  ,  MM. 
de  Lunaque  ,  Février,  &  Bcaurcgard ,  Chirurgiens, 
&  18  autres  perfonnes  amies,  ou  voifines,  tous  té- 

moins oculaires  de  la  très  grande  partie  des  faits  fui- 
vans  : 

En  1719.  il  parut  à  la  joue  droite  de  Mademoifelle 
Dumoulin  un  bouton  blanc  enflammé  &  fuppurant, 

éminent  de  la  groffeur  d'un  pois.    Au  premier  afpeclt 
M.  de  Lunaque  Chirurgien, ami  de  la  maifon, en  craignit 

toutes  les  fuites;  il  annonça  même  qu'il  étoit  nécef- 
faire,  pour  les  prévenir,  de  faire  une  incifion;  mais 

les  répugnances  de  toute  la  maifon  l'obligèrent  à  fe 
borner  aux  autres  remèdes.    Pendant  huit  ans  il  n'y 
épargna  rien ,  faignées ,  purgations  fans  nombre,bouil- 
lons  de  toutes  les  fortes ,  bains  fréquens,  poudres, 
topiques,  &c.  Rien  ne  réuffit.  Au  contraire  des  1720. 
"  le  mal  avoit  fait  des  progrès  confidérables,  la  peau 
"  s'étoit  infiniment  altérée,  &  cette  altération  avoit 
"  formé  un  cercle  d'une  couleur  très  rouge,  dont  la 
"  fuperficic  étoit  couverte  de  plulieurs  galles  qui  pouf- 
"  foient  malgré  les  topiques  qu'on  y  appliquait.  Ces 
"  galles  occafionnoientle  féjour  de  la  matière  ,  cn-em- 
"  pechoient  de  temsà  autre  l'écoulement, &augmen- 
"  toient  par  là  de  plus  en  plus  l'altération  de  la  peau. 
"  La  couleur  &laqua!ité  des  matières  firent  juger  que 
"  c'étoit  une  ulcère  fiftuleufe.  ,,  C'eft  ainiî  que  s'ex- 

plique M.  de  Lunaque  Maître  Chirurgien  juré  de  S. 
Cofme,&  ordinaire  du  Roi  en  fon  hôtel  des  Goblins. 

En  1 724.  des  chagrins  domeftiques,  &  fur-toutla  per- 
te du  pere  de  la  malade  ne  contribuèrent  pas  peu  à  aigrir 

fon  mal.  Mademoifelle  Dumoulin  nous  apprend  qu'il 
"  étoit  augmenté  du  double  en  peu  de  tems,  &  qu'il 
"  étoit  devenu  de  la  largeur  d'un  écu  de  fix  livres  au- 
"  moins.  Le  cercle  ou  bourlet  caleux  étoit  del'épaif- 
"  feur  d'un  petit  tuyau  de  plume,  &  d'un  rouge  foncé. 
"  Le  fond  des  chairs  renfermées  dans  ce  bourlet,  pa- 
"  roiffoit pourri, couvert  de  croûtes  &  jettantfouvent 
"  jufqu'à  l'inftantde  la  guérifon  [c'elt- à-dire  jufqu'en 
"  ̂ 735- ]  du  pus  tantôt  verd  ,  tantôt  jaune,  tantôt 
"  blanc;  du  fang  &  des  eaux  rouffatres. „  Tel  a  été 
jufqu'au  premier  Janvier  de  cette  année  l'état  d'un  mal 
qui  réuniffoit  une  efpece  de  honte  &  d'opprobre  aux 
douleurs  les  plus  aiguës.  Auffi  Mademoifelle  Dumou- 

lin n'entrcprend-elle  pas,  dit-  elle,  d'exprimer  ce  qu'u- J735- 
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ne  fi  rude  épreuve  lui  faifoit  fouffrir. 
L'inutilité  de  tous  les  remèdes  mit  M.  de  Lunaque 

en  1727.  dans  la  néceffité  de  propofer  de  nouveau 
d'en  venir  à  l'opération  qui  ne  devoit  plus  confifter 
dans  une  fimple  incifion, mais  dans  l'application  du  fer  & 
du  feu:  opération  au  relie  qui  pouvoit  avoir  des  fuites 
très  dangereufes ,  «Se  qui  laiffoit  avec  cela  la  guérifon 

fort  incertaine.  Cet  aveu  d'un  Chirurgien  de  confian- 
ce, étoit  plus  que  fuffifant  pour  augmenter  les  répu- 

gnances de  toute  une  famille  tendrement  attachée  à 
Mademoifelle  Dumoulin ,  laquelle  de  fon  côté  prit  le 
parti  d'abandonner  des  remèdes  dont  une  longue  ex- 

périence avoit  démontré  l'entière  inutilité.  M.  de 
Lunaque  fe  trouva  donc  difpenfé  de  continuer  fes  foins 

pour  une  maladie  qui,  par  le  refus  de  fouffrir  l'opéra- 
tion ,  devenoit  incurable.  C'eft  ce  qu'on  lit  dans  fon 

rapport. Cependant  les  douleurs  &  les  démangeaifons  deve- 
naient fi  fenfibles, qu'elles  caufoient  un  roidiffement 

de  tous  les  nerfs.  L'horreur  du  mal,  l'envie  de  gué- 
rir, les  follicitations  d'une  mere, d'une  fœur  &  d'un 

frère ,  firent  effayer  encore  une  fois  la  force  des  re- 
mèdes. Pendant  plus  de  fix  mois  un  Chirurgien  Juif 

employa  des  onguens  de  toutes  les  couleurs  :  &  à  la 
fin  du  lixiéme  ne  fâchant  comment  s'y  prendre,  il  eut 
recours  à  fa  dernière  reffource , déclarant  que  "fi  elle 
"  ne  réuffilfoit  pas ,  ce  feroit  une  preuve  décifive  que 
"  le  mal  feroit  incurable.  „  Elle  confiftoit  cette  ref- 

fource, à  froter  fortement  la  partie  malade  avec  un 

crépon  imbibé  d'une  certaine  liqueur.  Mademoifel- 
le Dumoulin  ne  put  fupporterplusde  trois  fois  la  vio- 

lence de  cette  opération.  Les  remèdes  furent  donc 
encore  abandonnés. 

En  1729.  M.  Février  ,  Académicien  royal  en  chi- 
rurgie, venant  chez  Madame  Dumoulin  alors  malade, 

vit  par  occafion  la  joue  de  Mademoifelle  fa  fille.  Il 
fait  dans  fon  certificat  la  même  defeription  du  mal  que 

M.  de  Lunaque  l'on  confrère.  Il  ajoute  feulement  que 
"  ce  qui  fonnoit  le  bourlet  dur  &  caleux  qui  bordoit 
"  la  plaie,  étoit  l'endurciffement  &  la  coagulation  de 
"  plufieurs  globules  de  fang,  qui  ayant  forcé  lediame- 
"  tre  des  vaiffeaux  limphatiques  &  capillaires  ,  s'y  é- 
"  toient  logés ,  épaiffis ,  defféchés ,  &  étoient  devenus 
"  un  corps  lblide.  „  A  l'égard  de  la  plaie,  il  "juge  par 
"  la  qualité  de  ce  qui  en  fortoit ,  qu'elle  étoit  un  égout 
"  que  la  nature  s'étoit  formé  &  par  lequel  elle  s'étoit  ac- 
"  coutumée  [depuis  I7i9.]à  fedécharger  des  parties 
"  hétérogènes  confufes  dans  la  maffe  du  fang;  [&  il 
"  attelle]  qu'il  eft  demeuré  bien  perfuadéque  cernai 
"  étoit  incurable,  &  qu'il  y  auroit  même  fort  à  crain- 
"dre,  fi  jamais  cet  égout  venoit  à  fe  boucher,  que 
"  les  parties  hétérogènes  du  fang  qui  avoient  accou- 
"  tumé  de  fe  décharger  par  ce  canal,  ne  fe  jettaffent 
"  fur  quelques  vifeeres  intérieurs,  comme  il  arrive  pref- 
"  que  toujours.,,  A  ces  maux  qui  ontperfévéré dans 
la  même  fituation  jufqu'au  premier  Janvier  1735-  fe 
joignit  en  1731.  une  glande  à  peu  près  de  la  forme 
d'une  olive ,  qui  fe  fixa  defjfous  la  plaie  dans  la  partie 



intérieure,  à  l'angle  de  la  mâchoire» 
En  1731.  Dieu  lit  la  grâce  à  Mademoifelle  Dumou- 
lin d'être  témoin  oculaire  de  laguérifon  miraculeufe  de 

Barbe  Petit ,  dont  la  relation  eit  imprimée  dans  les 
recueils.  "  Elle  fe  fentit  dès  lors  preffée  de  recourir 
"  au  Seigneur  par  la  môme  vote.  Elle  fit  des  neuvai- 
"  nés,  &  les  délais  qu'elle  éprouva  ne  la  rebutèrent 
"  point.,,  Ën  1733.  elle  commença  à  ufer  de  la  ter- 

re du  Tombeau  détrempée  dans  de  l'eau  du  puits  ;& 
tant  que  la  provifion  de  cette  terre  a  duré,  la  joue  en 
a  été  couverte.  La  relation  obferve  comme  une  cho- 

fe  en  effet  très  remarquable,  "que  l'application  de 
"  cette  terre  n'a  jamais  cauféla  moindre  irritation  r  ce 
"qui  eft  d'autant  plus  étonnant,  que  la  plus  petite 
"  poufliere  de  la  rue  ou  de  l'appartement  étoit  infup- 
"  portable.  „  L'eau  du  puits  luppléoit  au  défaut  de 
la  terre  :  &  Mademoifelle  Dumoulin  "n'a  point  cef- 
"  fé  de  s'en  laver  la  joue  prefque  tous  les  jours.  Le 
"  mal  continuoit  cependant  dans  un  fi  trille  état,  que 
*'  peu  de  jours  avant  les  dernières  fêtes  de  Noël  il  en 
"  coula  du  pus  afTez  abondamment.  Lescinqoufixder- 
*'  niers  jours  de  l'année  il  parut  un  peu  moins  enflam- 
"  mé ,  quoiqu'auffi  horrible  qu'il  avoit  toujours  étti , 
"  &  dans  le  même  état  pour  les  galles  &  lebourlet.  „ 
Mais  le  moment  de  Dieu  étoit  arrivé.  Le  3i.Décem- 
hre  au  foir  Mademoifelle  Dumoulin  reçoit  une  petite 

parcelle  d'une  croix  de  bois  autrefois  appartenante  au 
Bienheureux  Diacre.  Dès  le  foir  même  en  fe  cou- 

chant elle  attache  la  relique  à  l'endroit  de  fa  coeffe 
qui  pofe  fur  la  plate.  Elle  reclame  l'interceffion  du 
S.  Pénitent,  elle  s'endort;  &  le  lendemain  la  plaie  ne 
fubfifte  plus.  Pas  la  moindre  cicatrice  ;  nid  vettige  de 
fuppuration , de  bourlet,  de  croûte,  ni  de  glande.  La 
joue  auparavant  malade  étoit  dans  le  même  état  que 
l'autre.  "  La  peau  qui  couvroit  la  place  oùavoit  été 
"  le  mal,  étoit  feulementun  peu  plus  fine  &  plus  blan- 
"  che  que  le  relie  du  vifage  ;  mais  le  fond  en  étoit 
"  beau  &  d'un  vif  naturel.  „  Qu'étoient  donc  deve- 

nus lebourlet,  les  croûtes  ,  l'humeur  fuppurante? 

Le  linge  &  le  papier  qui  enveloppoit  la  relique ,  n'en offrirent  pas  la  plus  légère  trace. 

"  Qui  pourra  contefter ,  s'écrie  M.  Février  dans  fon 
*  certificat,  qne  ce  ne  foit  pas  ici  la  main  de  Dieu? 

"  Il  n'eft  pas  poflible  de  ne  pas  reconnoître  qu'une 
"  pareille  guérifon  n'a  pu  s'opérer  que  par  l'Auteur 
"  même  de  la  nature,  qui  n'a  pas  befoin  d'en  fuivre 
"  les  loix,  pour  exécuter  fes  volontés.  „  Et  pour 
faire  voir  qu'il  ne  porte  pas  ce  jugement  à  la  légère  ,  il 
prouve  que  la  guérifon  étoit  phisiquement  impossible. 
Le  rétabliffement  des  parties ,  la  création  des  chairs 

lui  euffent  donné  les  mêmes  avantages  ;  mais  il  s'arrê- 
te à  ce  point  unique ,  parce  qu'il  lui  fuffit  feul  pour montrer  que  cette  guérifon  eft  un  miracle  proprement 

dit,  c'eft-à-dire  un  événement  au  deffus  de  toutes  les 
forces  de  la  nature,  &  contraire  à  toutes  fes  loix.  On 
peut  voir  dans  le  recueil  dont  nous  rendons  compte , 
lé  raifonnement  folide  de  cet  Académicien.  Ceux 
3ui  font  fenfibles  aux  bonnes  raifons ,  y  trouveront 
e  quoi  fe  fatisfaire. 
Les  ennemis  de  la  vérité ,  vifiblement  déterminés 

à  nier  à  quelque  prix  que  ce  foit  tous  les  miracles  du 

S.  Diacre ,  ont  été  tellement  frappés  de  l'évidence  de 
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celui-ci  &  de9  caractères  déclfifs  qui  l'accompagnent , 
qu'ils  n'ont  trouvé  d'autre  reffource  que  de  débiter  à 
telle  fin  que  de  raifon ,  tantôt  que  Mademoifelle  Du- 

moulin étoit  plus  incommodée  que  jamais,tantôt  qu'elle 
étoit  morte.  Lepremierdecesmenfongesa  été  cruaf- 
fez  légèrement  par  M.  Hérault,  qui  heureufement  ju- 

gea à  propos  d'en  faire  part  à  M.  Pouffe  fon  Méde- 
cin. Celui-ci  s'informa  exactement  du  fait,  le  trou- 

va faux,  &  détrompa  M.  le  Lieutenant  de  police,  ou 

pour  mieux  dire ,  crut  l'avoir  détrompé.  Car  le  Ma- 
gillrat  qui  fe  complait  dans  ces  fortes  d'erreurs ,  &  qui 
aime  à  les  répandre ,  revint  encore  à  la  charge,  &fou- 
tint  plus  fortement  que  la  première  fois  que  le  mal  de 
la  Demoifelle  Dumoulin  étoit  revenu.  Alors  M.  Pouf- 

fe n'héfitant  pas  à  s'en  aller  affurer  par  foi-même  , 
trouva  la  joue  de  cette  Demoifelle  très  faine ,  &  fa  gué- 

rifon suffi  parfaite  qu'elle  eft  décrite  dans  la  relation. 
11  en  fit  de  nouveau  fon  rapport  à  M.  Hérault;  &  fi  ce 

Magillrat  n'ell  pas  entièrement  perfuadé  de  la  vérité 
de  ce  fait  par  le  témoignage  d'un  Médecin  célèbre 
dont  il  connoit  la  probité,  il  pourroit  achever  de  s'en 
convaincre  ou  par  fes  propres  yeux, ou  par  le  fuffra- 
ge  de  pluficurs  milliers  de  perfonnes  qui  ont  vu  Ma- 

demoiselle Dumoulin  :  Madame  fa  mere  ayant  reçu 
chez  elle,  depuis  laguérifon  de  fa  fille,  tous  ceux 

(amis  &  ennemis)  qui  s'y  fontpréfentés  pour  exami- 
ner le  miracle.  Ce  qu'il  y  a  de  fingulier,  c'eff  que  tan- 
dis qu'on  y  alloit  avec  empreffement  de  tous  les  quar- tiers de  Paris,  &  que  ce  prodige  faifoit  un  bruit  qui  a 

attiré  danscette  maifon  des  perfonnes  même  de  taCour,. 
le  Curé  de  laparoiffe&  fon  clergé  font  demeurés  pour 
ainfi  dire  feutedans  l'inaction  éedans  l'indifférence.  Ce 
quia  fait  dire  que  fi  ces  Mefîieurs  avoient  cru  trouver 
dans  l'examen  &  la  difcuiîioit  de  ce  fait  miraculeux,, 
de  quoi  fonder  une  contradiction  tant  foit  peu  vrat- 
femblable ,  ils  n'auroient  pas  omis  dans  cette  occafion 
un  devoir  fi  indifpenfabie  &  fi  marqué.  Enfin  Dieu  a 

permis  qu'à  leur  défaut  tout  Paris  ait  pu  depuis  plus 
de  huit  mois,  &  puiffe  encore  aujourd'hui  s'affurer de  la  réalité  de  ce  miracle  par  toutes  les  voies  qui  ont 
fervi  depuis  la  création  du  monde  à  la  vérification  des 
chofes  de  fait. 

Cependant  les  incrédules  ne  fâchant  plus  par  cù 

s'autorifer  dans  leur  incrédulité  ,  n'ont  point  craint 
de  hazarder  une  prédiction ,  en  débitant  que  le  mal  de 
Mademoifelle  Dumoulin  reviendroit  au  mois  de  Mai; 
mais  au  mois  de  Septembre  1735.  la  guérifon  conti- 

nue à  être  parfaite  ;&  l'on  attend  fans  inquiétude,  con- tre un  miracle  fi  confiant,  fi  complet  &  fi  connu ,  les 
rares  expédiens  &  les  fihgulieres  reffources  de  M.  Lan- 
guet ,  de  Dom  la  Tafte  &  des  autres  contradicteurs 
déclarés. 

[Dans  le  certificat  de  Monfîeur  l'Abbé  de  Fonte- 
nai ,  qui  fê  trouve  page  26.  du  recueil ,  il  eft  dit  pa- 

ge 17.  que  cet  Abbé  étant  entré  à  faint  Magloire  le 
24.  Décembre  1733.  &c.  Au  lieu  de  1733.  ,lifez  1723» 

c'eft  une  faute  d'impreffion  qui  n'a  pas  été  corrigée 

dans  \'Errata.~\ 2.  "  Suite  de  la  Réponfe  fuccincre  à  ['Examen  de 
la  Confultation  fur  les  convulfions ,  &c.  in  4.  Les  pa- 

ges font  cottées  depuis  le  chiffre  9  jufqu'au  i<5. 
En  annonçant  les  huit  premières  pages  de  cet  Ecrit 



(parmi  les  Ecrits  du  mois  d'Avril ,  pages  93.  &  94-  des 
Nouvelles  du  13.  Juin)  nous  avons  donné  une  idée 
fuccincte  de  l'état  delà  queftion  du  mélange,  fur  la- 

quelle l'auteur  de  ces  petits  Ecrits  infitte  beaucoup, 
Qu'il  nous  l'oit  permis  de  renvoyer  à  cet  endroit  de 
nos  Nouvelles  auquel  nous  ajouterons  feulement  ici- 

quelques  obfervations  à  l'occafion  de  l'Ecrit  fuivant 
-qui  paroit  être  du  même  auteur  ,  c'elt- à-dire  de  ce- 

lui des  trois  slvis  aux  fidèles,  qui  eft  un  des  plus  cé- 
lèbres Docteurs  Confultans. 

3.  "  Réfutation  d'un  fécond  Ecrit  contre  la  Con- 
"  fuitation,  intitulé  ,  Expofition  du  fentiniént  de  plu- 
fieurs  Tbtu'o^iens  défendeurs  légitimes  des  convulfions &  des  miracles.  „  12.  pages  in  4. 

A  entendre  cet  auteur  dans  toute  la  fuite  de  fon 

Ecrit,  ou  plutôt  de  l'es  Ecrits, la  contradiction  fur  le 
principe  de  la  poffibilité  du  mélange ,  ell  des  plus  mar- 

quées entre  les  défenfeurs  légitimes  des  convulfions , 
&  leurs  adversaires.  Au  contraire  félon  l'auteur  d'un 
Difcours  fur  ks  Nouvelles  Eccléfiajliques  du  7.  Avril  der- 

nier, imprimé  en  Hollande,  &  dont  nous  rendrons 
compte  incefiamment,  il  n'y  a  point  fur  ce  même  prin- 

cipe de  différence  réelle  entre  les  deux  partis.  En 
effet  fi  nous  en  jugeons  par  tout  ce  que  nous  voyons 
qu'accorde  le  parti  des  Nm-difcernans  par  rapport  au 
mélange,  il  paroitra  que  c'elt  moins  la  chofe qu'Unie 
que  l'expreflion.    Dans  l'Ecrit  dont  il  s'agit  ici ,  dans 
le  précédent,  dans  les  Avis  aux  fidèles ,  &c.  dont  l'au- 

teur [  ou  les  auteurs ,  fi  ce  n'eft  pas  le  même]  pa- 
roit fi  fortement  déclaré  contre  le  mélange  ,  on  ad- 
met non  feulement  un  mélange  dans  toutes  les  œu- 
vres ordinaires  de  Dieu ,.  mais  même  un  mélange  de 

concomitance  dans  les  œuvres  extraordinaires  ;  &  l'on 
ne  nie  proprement  qu'une  forte  de  mélange,  où^  les 
divers  agens  concourroient  de  concert  à  la  même 

fin  :  mélange  que  les  Difcexnans,  c'elt-à-dire  les  dé- 
fenfeurs du  mélange  dans  les  convulfions ,  n'admet- tent point  ;  mais  feulement  celui  de  concomitance  , 

admis  formellement  par  leurs  adverfaires,-  mélange 
tel  par  exemple  qu'il  fe  trouve  très  intimement,  com- 

me on  l'a  déjà  dit,  dans  cette  célèbre  parole  que  la 
politique  diabolique  de  Caïphe  lui  fit  prononcer,  & 
qui ,  confidérée  dans  un  autre  fens  ,  venoit  néan- 

moins du  S.  Efprit,  fans  qu'il  y  eût  ni  concert,  ni deffein  de  concourir  au  même  but  de  la  part  des  deux 
agens.   En  un  mot  les  Théologiens  défenfeurs  légi- 

times des  convulfions,  dont  les  adverfaires  traitent 
le  fentiment  fur  le  mélange  de  fiftême  inoui,  ne  pré- 

tendent point  foutenir,  &  n'admettent  point  en  ef- 
fet ,  comme  il  paroit  par  tous  leurs  Ecrits ,  d'autre 

mélange  que  celui  dont  ils  trouvent  la  poflibilité  ad- 
mife  &  foutenue  par  Gerfon(Tome  1.  de  la  nouvel- 

le édition  De  probatione  fpirituum ,  page  42.;)  par  lé 
Cardinal  Bona  ,  MM.  de  S.  Ciran  ,  Fleuri,  Baillet, 
Nicole,  &c.    Gela  fuppofé,  on  voit  que  ces  Théo- 

logiens n'auront  pas  de  peine  à  répondre  à  cet  argu- 
ment que  l'Auteur  de  la  Réponfe  fuccintîe  &  de  la  Ré- 

futation dont  il  s'agit  actuellement  ,  donne  pour  pe- 
remptoire,d'où  il  part,  auquel  il  revient,  qu'il  rap- 

pelle fans  celle  à  fes  lecteurs ,  &  d'où  il  fait  tout  dé- 
pendre.  Ce  fillogifme  très  fimple  ,  répété  au  com- 

mencement de  l'Ecrit  que  nous  annonçons,  eft.  con- 

çu en  ces  termes:  "  Les  règles  de  la  Tradition  ré- 
"  prouvent  dans  fa  totalité  une  œuvre  de  l'ordre  des 
"  prodiges,  lorfqu'il  y  a  des  traits  indignes  de  Dieu, 
"  quoique  mêlés  avec  des  traits  avantageux;  or  l'œu- 
"vre  des  convulfions  ell  telle;  [c'eft-à-dire,elle  eft 
"  de  l'ordre  des  prodiges ,  &  il  s'y  trouve  des  traits 
"  indignes  de  Dieu  ,  mêlés  avec  des  traits  avanta- 
"  geux  ;  ]  donc  elle  doit  être  rejettée  dans  fa  totalité, 
"  comme  non  divine.  „  On  appercevra  aifémentque 
ce  fillogifme  n'eft  pas  fi  fimple  que  l'auteur  le  ait. Pour  être  fimple,  oc  même  pour  être  concluant, le 
mélange  exprimé  dans  la  majeure  doit  être,dira-t-on, 
de  même  nature  que  celui  dont  il  eft  parlé  dans  la 

mineure.  Car  fi  dans  les  deux  propofitions  il  s'agit 
de  deux  fortes  de  mélange,  &  que  celui  que  la  mi- 

neure exprime,  foit  différent  de  celui  dont  la  majeu- 

re, réduite  à  fa  jufte  valeur,  établit  l'impofîîbilité ,' 
il  ne  fera  pas  difficile  de  chalTer  l'auteur  de  l'uni- que pofte  dont  il  a  cru  avoir  befom  pour  triompher 
de  fes  adverfaires.  Le  lecteur  nous  pardonnera  ce 

raifonnement,  qui  n'a  pour  but  que  de  faire  enten- 
dre les  fentimens  des  differens  partis,  &  qui  par  con- 

fisquent regarde  les  faits,  qui  font  de  notre  reflbrt. 
On  trouve  dans  ce  même  Ecrit  d'un  côté  un  aveu 

très  important, &  de  l'autre  deux  faunes  imputation» 
qui  fans  doute  font  échappées  à  l'auteur. 

Voici  l'aveu  :  "  Ils  [les  Confultans]  font  fi  fide- 
"  lement  attachés  [aux  miracles]  que  s'il  y  en  a  de 
"  conftans  qui  foient  liés  avec  les  convulfions,  en 
"  abandonnant  ces  dernières  (c'eft-à-dùe  les  convul- 
"  fions]  ils  reconnoiffent  les  premiers,  {c'eft- à-dire 
les  mincies.]  Cet  aveu  d'un  Docteur  Confultant ,  eft 
évidemment  oppofé  à  la  Confultation,  dans  laquelle 
on  abandonne  à  un  agent  fort  diftingué  de  Dieu,  les 

miracles  liés  aux  convulfions,  quelque  conftans  qu'ils 
foient.  Il  elt  vrai  que  le  même  Docteur  ajoute  tout 

de  fuite,  &  c'eft  la  permiere  imputation,  "  que  les 
"  Convulfionnilles  ne  font  prefque  cas  des  miracles, 
"  qu'autant  qu'ils  font  joints  aux  convulfions.  „  Mais 
nous  ne  croyons  pas  pouvoir  nous  difpenfer  de  dire 
que  le  contraire  eft  de  notoriété  publique.  Auffi  cet 

auteur  n'apporte-t-il  aucune  preuve  de  ce  qu'il  avan- 
ce là  contre  ceux  qu'il  appelle  Convulfionniftes.  Il 

dit  bien  que  les  Convulfionniftes  "  fe  déclarent  con- 
"  tre  des  Ecrits  qui  défendent  les  miracles ,  pour  ce- 
"  lafeul  qu'ils  font  contraires  aux  convulfions.,,  Mais 
ceux  qui  fe  déclarent  ainfi  contre  des  Ecrits, lefquels 
font  enmêmetems  favorables  aux  miracles  &  contrai- 

res aux  convulfions ,  fe  déclarent-ils  contre  ce  que 
ces  Ecrits  contiennent  de  favorable  aux  miracles?  A 

l'égard  de  ce  que  le  Docteur  dit  au  même  endroit,  qtie 
les  Confultans  font  les  premiers  qui  fe  font  déclarés 
contre  M.  de  Sens  pour  les  miracles ,  on  lui  deman- 

dera apparemment  1.  où  eft  cette  déclaration  :  2.  où 
&  quand  ces  Meilleurs  ont  rétracté  cette  propofi- 
tion  fi  révoltante,  que  des  guérifons  réelles , fingu- 

licres,  &  d'un  ordre  fuperieur  ,  [liées  aux  convul- 
fions] doivent , aujoud'hui  du  moins,  être  attribuées 

à  un  agent  fort  diftingué  de  Dieu? 

La  féconde  imputation  qu'on  eft  en  droit  de  re- procher à  cet  auteur,  fe  lit  page  xi.  Il  y  fuppofe 
fauffementque  lespartifansdu  mélange  dans  ladéfen- 



fe  légitime  des  convulfions ,  conviennent  que  pour  "  te-t-il,  ne  font  point  une  œuvre  douteufe  en  ce  fenst 
prononcer  fur  cet  événement  "  les  règles  données  par  "  les  miracles  dans  cette  œuvre  ne  font  donc  pas  def- 
"  la  Tradition  ne  doivent  pas  être  prefTécs  à  la  ri-  "  tinés  à  difeerner,  parce  qu'il  y  a  d'ailleurs  de  quoi 
"  gueur  ,  &  qu'eux-mêmes  [ces  Théologiens]  ne  "  faire  ce  difcerHement.  Àinfi  les  guérifons  qui  fe 
'  veulent  pas  être  jugés  fur  ces  règles.  „  Où  l'ont-  "  trouvent  mêlées  dans  les  convulfions  [voilà  un  mé- 
ils  dit  ,  demandera-t-on  ?  En  quel  endroit  en  con-  lange  bien  intime  qui  eft  reconnu]  "  fi  elles  difeer- 
vicnnent-ils  ?  Us  pourront  bien  le  dire  de  quelque  "  nent  en  quelque  chofe,  [mais  comment  des  mira- 
paflage  particulier;  comme  les  Antimélangiftes,  ou  "  cles  ne  difeerneroient-ils  en  rien?]  ce  ne  fera  ja- 
Non-difcernans  feront  eux-mêmes  forcés  de  le  dire  "mais  en  faveur  des  convulfions.  „  Telle  eft  la  con- 
plus  fouvent  peut-être  que  leurs  adversaires ,  par  rap-  clufion  de  notre  auteur  .lequel  fans  doute  n'a  pas  pris 
port  aux  paftages  qui  les  incommoderont.  Mais  ni  garde  qu'il  donnoit  lieu  à  rétorquer  contre  lui  fon  ai- 

les uns  ni  les  autres  ne  le  diront  apparemment  par  gument.  Car  il  penfe,  &  il  l'établit  très  bien,  que 
rapport  aux  règles  données  par  la  Tradition  en  gé-  dans  la  difpute  qui  eft  entre  les  Appellans  &  les  Coh- 
néral.  Les  Difcernans  en  particulier  n'ont  garde  de  ftitutionnaires  ,  les  miracles  dij cernent.  Or  croit- il 
le  dire  ,  puifqu'ils  foutiennent  qu'ils  ont  ces  règles  qu'avant  les  miracles,  la  caufe  des  Appellans  fût  de 
pour  eux.  ces  chofes  qui  font  tellement  douteufes,  qu'elles  ne 

4.  "Quatrième  Avis  aux  fidèles  fur  les  miracles  peuvent  être  décidées  d'ailleurs,  &  fur  lefquelles  il 
M  du  tems.  16  pages  in  4.  n'y  a  point  de  reffources  préfentes,  ni  de  préfervatif 

L'auteur  de  cet  Avis  ne  veut  pas  qu'on  le  croie  au-  contre  la  féduction? 
teur  des  trois  premiers  dont  nous  avons  rendu  coin-  Du  refte  cet  Ecrit  contient  des  chofes  très  folides 
pte.  Mais  il  prétend  entrer  parfaitement  dans  les  vues  tant  fur  l'autorité  des  miracles ,  que  fur  la  réalité  &  les 
de  celui-ci ,  en  témoignant  autant  de  zele  pour  les  bornes  du  pouvoir  du  démon, 
miracles  que  contre  les  convulfions.  Sur  les  mira-  II.  Un  Révérend  Pere  Bénédiction  de  la  Congré- 
cles,  il  fe  propofe  de  chercher,  &  il  trouve  en  ef-  gation  defaint  Maur  ayant  eu  le  malheur  en  mil  fept 
fet  dans  une  courte  Théologie  qui  eft,  dit-il,  à  la  cent  trente-trois ,  ainfi  qu'il  s'exprime  lui-même,  Je 
portée  de  tous  les  fidèles,  des  principes  dont  il  tire  figner  purement  &  Amplement,  lors  de  fa  profeffion 
de  très  grands  avantages  contre  M.  Languet  &  con-  à  la  vie  religieufe,  le  Formulaire  d'Alexandre  VIL 
tre  Dom  la  Tafte.  Il  paroit  enfuite  fort  inquiet  fur  s'étant  inftruit  depuis  fur  cette  matière,  &  ayant  fait 
l'ufage  que  l'on  peut  faire  de  ces  mêmes  principes  des  démarches  pour  pouvoir  rendre  publique  fa  ré- 
cn  faveur  des  convulfions.  Il  appréhende  que  leur  tractation:  il  ne  s'eft  point  préfenté,  dit-il,  d'occa- 
liaifon  [qu'il  -ne  conteftepas]  avec  des guérifons qu'il  fion  favorable,  &  il  fouhaitte  que  pour  la  réparation 
avoue  être  claires  &  évidentes ,  ne  leur  foit  trop  évi-  de  fa  faute ,  cette  rétractation  paroiflë  promptement 
demment  favorable.  En  effet  ces  guérifons ,  dont  le  en  public.  La  voici  telle  qu'elle  nous  a  été  remife  de 
nombre  croît  à  mefure  que  la  difpute  augmente ,  ne  fa  part  : 

donnent-elles  pas  néceffairement  lieu  à  l'application  "  Je  foulfigné  Frère  Henri  Chrétien,  Religieux  Bé- 
dé ces  règles,  que  le  clair  difeerne  le  douteux,  &  que  "  nédictin  delà  Congrégation  de  faint  Maur,  déclare 

Dieu  ne  peut  induire  en  erreur?  C'eft  une  objeftion  "  de  ma  libre  &  pleine  volonté,  que  je  rétracte  la  fi- 
que  fe  fait  l'auteur  du  quatrième  Avis.  Pour  la  rt-  "  gnature  pure  &  fimple  du  Formulaire  d'Alexan- 
foudre,  il  foutient  que  quand  il  a  dit  que  les  miracles  "  dre  VIL  reconnoifiant  avoir  eu  tort  d'attefter  avec 
difeernent  aux  ebofes  douteufes,  il  a  entendu  par  clo-  "  ferment  un  fait  dont  je  n'avois  aucune  connoiffan- 
Jes  douteufes  "  celles  qui  ne  peuvent  point  être  déci-  "  ce.  Fait  à  Bernai  ce  vïngt-uniéme  Avril  mil  fept 
"  dées  d'ailleurs ,  fur  lefquelles  il  n'y  a  point  de  ref-  "  cent  trente-cinq.  Signé ,  Frcre  Henri  Chrétien, 
"  fources  préfentes  ,  ni  de  préfervatif  contre  la  le-  "  Religieux  Bénédictin.  „ 
V  duction  des  prodiges.   Or  les  convulfions,  ajou- 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  27.  Sept 

De  Paris. 

I.  Il  paroit  ici  depuis  plus  d'un  mois  un  "  Mémoire 
"  pour  Dame  Claude  Lando ,  veuve  du  fleur  Louis 
"  Tournai  marchand  bourgeois  de  Paris  ,  aceufée. 
*'  Contre  M.  le  Procureur  du  Roi  du  Chatelet  de  Pa- 
"  ris,  Procureur  général  en  cette  partie ,  aceufateur.  „ 
Ce  Mémoîre  de  48  pages  in  4.  y  compris  une  Con- 
fultation  de  neuf  Avocats  célèbres,  eft  ligné  :  Brufley 
Procureur, &  imprimé  à  Paris  chez  Lotin.  11  eft  fuivi 
d'un  recueil  des  principales  pièces  qui  y  font  men- 

tionnées, au  nombre  de23.ee  ce  recueil  contient  fepa- 
xement  16  pages  d'un  caractère  plus  lin  que  le  corps 
de  l'ouvrage. 

Quoique  M.  Texier,leplus  jeune  des  neuf  Avocats 
qui  ont  ligné  la  Confultation ,  n'ait  pas  figné  le  Mé- moire, il  paiTe  néanmoins  pour  auteur  de  cette  pièce, 
laquelle  a  été  applaudie  par  tous  ceux  qui  jugent  avec 
difeernement  &  avec  équité,  &  qui  ne  font  pas  préve- 

nus fur  cette  matière. 

Il  s'agit  dans  ce  Mémoire  du  procès  fufeité  par  Mar- 
guerite Dalmaix  à  Madame  Tournai  au  fujet  des  let- 

tres dont  il  a  tant  été  parlé ,  &  qui  ont  été  dépofées 

de  part  &  d'autre  chez  un  Notaire,  comme  il  a  été  dit 
en  fon  tems.  Ce  procès  eft  aujourd'hui  pendant  à  un 
tribunal  formé  exprès  par  des  Lettres-patentes ,  c'eft- 
a-dire,  pardevant  des  Commifiaires  du  Confcil,  dont 

M.  Hérault,  malgré  les  étranges  engagemens  qu'il 
avoit  déjà  pris  dans  cette  affaire,  ne  laill'e  pas  d'être Préfident.  On  a  fait  venir  de  Limoges  la  fameufe  Mar- 

guerite Dalmaix.  On  lui  a  fait  faire  &  dire  ce  qu'on 
a  voulu.  On  l'a  traitée  pendant  fon  fejour  avec  des 
diftinctions  fort  au-deffus  de  fon  état  &  de  fon  mérite  : 
et  on  l'a  renvoyée  non  feulement  avant  f  inftruction 
&  le  jugement  du  procès,  mais,  ce  qu'il  y  a  de  plus étonnant,  avant  même  la  vérification  juridique  des 
écritures.  Une  analife  exacte  du  fait  &  des  moyens  fi 
clairement  &  fi  folidement  expofés  dans  leMémoire  que 
nous  annonçons  ,  nous  conduiroit  trop  loin.  Tout 
le  monde  peut  confulter  le  Mémoire  même  qui  fe  vend 
publiquement  ici,  &  qui  ne  peut  manquer  de  fatisfai- 
re  beaucoup  les  lecteurs  qui  aiment  à  voir  la  jultice, 
l'innocence  &  la  vérité  bien  défendues.  C'eft  le  ju- 

gement que  M.  l'Evêque  de  Montpellier  vient  d'en 
porter  dans  une  lettre  à  Madame  Tournai  du  30.  Août 
1735.  dont  voici  la  teneur: 

"  Le  Mémoire  que  vous  m'avez  envoyé ,  Madame, 
met  votre  innocence  dans  le  plus  grand  jour.  De- 

'  mandons  à  Dieu  ,  non  qu'il  éclaire  vos  juges,  mais 
"  qu'il  les  empêche  de  fermer  les  yeux  à  une  lumière 
"  qui  n'eftpas  même  obfcurcie  parle  plus  petit  nuage. 
"  Il  eft  évident  que  Marguerite  Dalmaix  a  changé  le 
"  caractère  de  fon  écriture.  Elle  n'a  pas  prévu  tou- 
"  tes  les  fuites  que  pourroit  avoir  dès  ce  monde  le 
"  defaveu  qu'elle  a  fait  du  miracle  opéré  fur  fa  fœur. 
'  Ingrate  envers  Dieu,  elle  a  mis  fa  confiance  dans 
"  les  hommes;  &  ces  mêmes  hommes  fur  lefquels  el- 
'  le  s'eft  appuyée,  ne  font  pas  affezpuiffanspourl'ar- 
"  racher  à  l'indignation  publique,  Son  crime  eft  no- 

1735- ' 

;mbre  1735. 

"  toire;  tout  le  monde  volt  ce  qu'elle  a  mérité;  quf- 
conque  prononcera  en  fa  faveur,  fe  fera  fon  pto- 

"  cès  à  foi-même.  L'Aréopage  tout  entier  y  perdroit 
"  fa  réputation.    Je  fuis  parfaitement,  &c.  „ 

En  effet  on  voit  dans  ce  procès,  ainfi  qu'il  eft  ex- 
pofé  dans  l'exorde  du  Mémoire,  "une  impofture  a- 
"  troce  ménagée  depuis  long-tems,  conduite  par  des; 
"  refforts  fecrets,  foutenuepar  des  faux  fermens  mul- 
"  tipliés ,  des  menfonges  fans  nombre ,  &  des  délations 
"  fauffes  Se  calomnieuies.  On  y  voit  une  prétendue 
"  dévote  fe  jouer  des  chofes  les  plus  faintes,  publier 
"une  guérifon  qu'elle  dit  opérée  fur  fa  fœur,  l'an- 
"  noncer  comme  miraculeufe,accuferenfuitede men- 
"  fonge  ceux  qui  la  répandent  d'après  elle  &  d'après 
"  fa  famille  :  rendre  l'un  relponfable  de  la  publication 
"de  cette  nouvelle,  dénoncer  &  faire  emprifonner 
"  l'autre  comme  auteur  d'une  lettre  qu'elle-même  a 
"  écrite  :  . . .  attaquer  enfin  par  contrecoup  la  perfon- 
"  ne  à  qui  elle  avoit  addreffé  cette  lettre,  &  fufeiter 
"  l'affaire  la  plusodieufe  à  une  Dame  qui  l'avoitcom- 
"  blée  de  bienfaits.  On  y  voit  cette  fourbe  paroître 
"  avec  effronterie  devant  les  Magiftrats ,  les  tromper 
"  par  une  écriture  étudiée  &  contrefaite,  intereffer  par 
"  une  fuite  de  cette  illufion  l'autorité  du  Roi  même 
"  à  intervenir  par  des  Lettres  patentes  pour  punir  les 
"  prétendus  fauffaires,  &  devenir  l'accufatrice  de  ceux 
"  même  à  qui  il  appartient  de  demander  juftice  con- 
"  treelle,  &  qui  ne  peuvent  manquer  par  l'événement 
"  de  l'obtenir  en  effet.  Mais  Dieu  n'a  pas  permis  que 
"  les  voiles  qui  couvroient  une  telle  iniquité  fuffent 
"  impénétrables.  La  Dame  Tournai  fe  trouve  heureu- 
"  fement  en  état  de  la  mettre  au  jour.  La  conduite 
"  même  de  la  Marguerite  Dalmaix,  auffi-bien  que  fon 
"  écriture,  examinées  à  loifir  depuis  le  cours  de  lapro- 
"  cédure,  s'élèvent  contre  elle  &manifeficnt  la  calom- 
"  nie.  Pour  mettre  le  comble  à  la  conviction, il falloit 
"  des  pièces  authentiques  qui  fiffent  foi  de  fon  vérita- 
"  ble  caractère  par  des  fignatures  d'un  tems  non  fuf- 
"  pect.  Une  pareille  découverte  devoit  forcer  les  ef- 
"  prits  les  plus  prévenus  à  fe  rendre  :  la  providence  y 
"  a  pourvu  :  toutes  les  preuves  font  acquifes  :  on  a 
"  trouvé  de  ces  pièces  authentiques,  on  les  a  indiquées 
"  au  miniftere  public:  on  en  a  initruit  MM.  les  Com- 
"  miffaircs.  L'iniquité  de  la  Dalmaix  n'a  donc  aucune 
"  reffource  pour  fe  cacher  [du  moins  aux  yeux  du  pu- 
"  blic;  ]  &  les  juges  armés  de  l'autorité  du  Souverain 
"  n'ont  plus  qu'à  fuivre  les  jultes  mouvemens  de  leur 
"  indignation ,  pour  réprimer  les  excès  d'une  fourbe, 
"  qui  ofe  encore  aujourd'hui  [peut-être  avec  trop  de 
"  fondement]  fe  flatter  de  l'impunité.  „ 

Voilà  dans  le  préambule  de  ce  Mémoire  une  idée 

fommairede  tout  le  procès.  Dans  l'expofition  du  fait, 
l'Avocat  infinue  délicatement ,  page  4. ,  quel  eft  le  pre- 

mier crime  qui  a,  pour  ainfi  dire,entraîné  la  famille  Dal- 
maix dans  l'abîme  où  elle  s'eft  précipitée.  Quelque 

peine  qu'on  ait  à  expofer  fous  les  yeux  du  public  de  pa- 
reilles infamies,  l'on  fera  fans  doute  forcé  de  dévoiler 

quelque  jour  ce  aiifteic  d'iniquité  déjà  allez  connu  à 



Limoges,  à  Solignac,  &  même  à  Paris.  II  fuffit  d'ob-  "  ticle  de  la  do&rine  de  '.'Eglîfe  catholique.  ,', 
ferver  ici  que  cette  malheureufe  famille,  en  voulant      II  déclare  après  cela  qu'il  perfiite  dans  l'Appel  ftr- 
cviter  une  diffamation,  eft  tombée  dans  une  autre.      terjetté  au  futur  Concile  "de  la  trop  fameufe  Confti- 

M.  de  Sens  ,  pages  uo.  ni.  &  112.  de  fa  grande  "  tion  de  Clément  XI.  qui  commence  par  ce  mot,  Uni- 
ïnftruction  paftorale  contre  les  miracles,  n'apasman-  "  genitus. 
qué  d'oppofer  à  celui  qui  a  donné  lieu  à  toute  cette  II  avoue  "devant  Dieu  &  à  la  face  de  la  fainte  Eglife. 
affaire,  les  defaveux  des  Dalmaix,  &  fur-tout  les  lettres  "  qu'en  lignant  purement  &  fimplement  le  Formulai- 
dépofées,qui  font  aujourd'hui  le  fujet  de  la  contefta-  "  re,il  a  fait  une  grande  faute ,  dont  ilferepent,  quoi- 
tion.  "Que  de  menfonges,  de  fourberies  &  d'artifices,  "  qu'il  eût  fait  entendre  à  fes  Supérieurs  qu'il  ne  fi- 
"  s'écrie  ce  Prélat!  Le  parti  qui  enfante  ces  monftres  "  gnoit  que  l'héréticité  despropofitions ,  fâchant  que 
"  n'en  rougira-t-il  pointé  ...  On  a  joint  l'effronterie  "  l'attribution  de  ces  mêmes propfitions  au  faint  Evê- 
"  la  plus  étonnante  aux  plus  étonnantes  fauffetés.  „  "  que  d'Ypres  étoit  une  pure  calomnie,  llrécrafte  de 
On  ne  voit  déjà  que  trop  à  Limoges  &  à  Solignac  (&  "  toute  fon  ame  femblables  fignatures,  &  il  fe  joint  à 
tout  l'univers  le  verra  dans  la  fuite)  de  quel  côté  eft  "  Noffeigneurs  les  Evêques  de  Senès  &  de  Montpel- 
l'effronterie,&quel  eft  le  parti  qui  dans  cette  malheu-  **  lier,  comme  il  l'a  déjà  fait,  dit-il,  par  le  paffé. ,, 
reufe  affaire  a  enfanté  des  monftres,  pour  détruire  un  Après  l'arrangement  du  temporel ,  qui  vient  enfui- 
feul  miracle,  dont  la  deftruftion  n'empecheroit  pas  te ,  il  ajoute  :"  Comme,  je  defire  que  ma  reconnoiffancer 
que  mille  autres  prodiges  évidens&  démontres  ne  dé-  "  foit  éternelle  pour  toutes  les  charités  que  j'ai  reçues 
pofaffent  contre  M.  Languet  &  contre  tous  les  autres  "  deMonfeigneur  le  Maréchal  Duc  de  Barwik  pendant 
défenfeurs  de  la  Bulle.  "  longues  années  que  j'ai  été  ici  ,  fi  mon  légataire. 

On  mande  de  Limoges  du  15.  Août  dans  des  lettres  "  trouve  que  ce  ne  foit  point  manquer  au  refpeft  très 
qui  nous  font  venues  par  un  canal  bien  refpectable,  "  profond  que  j'ai  toujours  eu  pour  des  perfonnes  il 
que  la  Menette  Dalmaix  y  arriva  le  5.  du  même  mois,  "  illultres,  à  qui  j'ai  tant  d'obligations,  il  pourra  offrir 
&  qu'elle  a  débité  bien  des  extravagances.  "  Elle  "  à  Monfeigneur  les  deux  volumes  de  l'ancien  &  du 
"  dit  qu'elle  y  a  vu  le  Roi  &M.  le  Cardinal  Miniftre:  "  nouveau  Teftament  de  M.  Mefengui:  &  à  Madame 
"  que  cette  Eminence  a  dit  devant  elle  à  Sa  Majcfté  "  h  Ducheffe  les  volumes  des  Lettres  de  M.  l'Abbé 
"  qu'elle  (Marguerite  Dalmaix)  étoit  une  fille  du  pre-  "'Duguet,commeunefoiblemarquedemagratitude.„ 
"  mier  mérite  &au-deffus  de  toutes  louanges  ;  qu'elle  a  III.  Fin  des  Ecrits  des  moins  de  Juin  &  Juillet. 
"  chanté  en  préfence  du  Roi,  qui  a  admiré  la  beauté  5.  "  Suitede  l'Examen  de  la  Confultation  au  fu- 
"  de  fa  voix,*  que  fon  crédit  eft  fi  grand,  qu  elle  a  fait  "  jet  des  convullions.  g.  III.  Examen  delaréfolution 
"  donner  à  des  Gentils-hommes  plufieurs  Brevets  qu'ils  "  des  queftions.,,  Cette  partie  de  l'Examen  commence  à 
*  ne  pouvoient  obtenir  ;  que  fon  frère  le  Prêtre  a  un  la  page  45.  &  finità  la  page  8o.y  compris  un  Post-scrip- 
*'  bénéfice  dont  les  Bénédi&ins  retiennent  le  revenu;  tum  [en]  réponfe  a  quelques  reproches  de  l'Auteur 
^queSon  Eminence  devoit  envoyer  à  Solignac pourleiir  de  la  Réponfe  fuccinSte. 
"  faire  rendre  gorge ,  &  que  plufieurs  (qu'elle  .nomme)  L'Auteur  de  Y  Examen ,  qui  ne  difeute  encore  ici  que 
"  feroient  exilés  ou  emprifànnés;  que  Pierre  Leiffei-  lapremiere  des  dix  queftions  propofées  &  réfoluespar 
"  ne  [celui  qu'elle  aceufe  d'avoir  fabriqué  les  lettres  la  Confultation,  commence  par  en  propofer  une  aux 
qu'elle  a  écrites  à  Madame  Tournai,  &  qui  depuis  long-  Docleurs ,  que  ces  Meffieurs  "  ontomife ,  ôtquiauroit 
tems  efl  à  la  Baftille]  "auroit  été  pendu,  mais  qu'elle  "  du  naturellement,  félon  lui, précéder  toutes  les  au- 
"  a  demandé  fa  grâce;  que  les  Janfénilleslui  ont  offert  "  très.  „  La  voici  :  Que  faut-il  penfer  des  conviiljïons 
"  50000  livres  pour  l'engager  à  certifier  le  miracle,  même  du Tombeau,"  qui  ont  fait  dans  les  commencemens 
"  mais  qu'elle  a  trop  de  religion,  &c.  „  "  &  pendant  un  fi  long-temsl'objetderétonnement& 

Les  mêmes  lettres  marquent  que"  le  Procureur  du  "  de  l'admiration  de  prefque  tout  le  monde,  &  qui  ont 
"  Roi  de  Limoges  a  envoyé  un  maître  écrivain  a  So-  "  attiré  à  S.  Médard  un  fi  grand  concours  de  peuple, 
"  lignac,  par  ordre  du  Procureur  général  de  la  corn-  "  &  de  perfonnes  de  tout  état  &  de  tout  rang?,,  C'eft 
"  miffion,  pour  prendre  le  feing  de  laditte  Menette,  &  là-deffus  que  l'auteur  de  Y  Examen  demande  que  les 
"  le  confronter  avec  les  fignatures  qui  fe  trouvent  d'el-  Dofteurs  s'expliquent  nettement.  "  Ces  Meffieurs  , 
*'  le  chez  un  Notaire  de  cette  villc-là.  ,,  Ces  Aftes  qui  "  dit-il,  ne  fauroient  trouver  mauvais  qu'on  les  en  pre  t- 
contiennent  les  fignatures  de  la  Dalmaix,  &  qui  fe  trou-  "  fe.au  nom  d'une  multitude  de  perfonnes  qui  s'inte- 
vent  chez  un  Notaire  de  Solignac ,  font  les  pièces  au-  "  relient  par  bien  des  raifons  aux  con  vulfions  du  Tom- 
thentiques  indiquées  par  Madame  Tournai  au minifte-  "  beau,  &qui  ont  droit  de  les  en  fommer.  Comme  ils 
1e  publie  &  à  MM.  les  Commiffaires.  "  ne  courent  aucun  rifqueàmanifefterleurs  fentimens 

IL  M.  Geoffroi  Curé  de  Fitx-James  Diocefe  de  "  fur  les  convulfions,  s'ils  ne  leur  font  pas  favorables, 
Beauvais,  décédé  le  28- Août  1733.  avoit  fait  le  15.  "  ils  ne  peuvent  refuferde  parler,  s'il  eft  vrai  qu'ils  rc- 
Février  de  l'année  précédente  un  teftament,  dont  il  "  jettent  celles-ci  comme  les  autres;  &  il  n'eftperfon- 
defiroit  que  les  difpofitions,  qui  y  ont  rapport  à  fes  "  ne  en  ce  cas  qui  ne  prenne  leur  filence  pour  un  aveu 
fentiirfens  fur  les  conteltations  préfentes  de  l'Eglife,  "  tacite,  &  une  reconnoiffance  de  l'opération  de  Dieu 
fuffent  rendues  publiques.  En  voici  l'extrait:  "  ...  Je  "  dans  les  convulfions  du  Tombeau.  „ 
"  veux  mourir  dans  le  fein  de  l'Eglife  catholique  ...  "  Cependant,  continue  notre  auteur,  la  règle  eft  éta- 
"  Je  reconnois  avec  une  fincérité  parfaite,  qu'il  n'y  a  "  blie ,  &  la  Tradition  l'a  fixée  par  le  jugement  que  les 
"  point  de  falut  à  efpérer  hors  de  fon  fein. . .  Je  don-  "  faintsDofteurs  &  les  autres  Ecrivains  eccléfiafiiquçs 
"  nerois  tout  mon  fang  pour  défendre  le  moindre  ar-  "  ont  porté  des-  convulfious  arrivées  aux  tombeaux 



des  Suints.  Or  il  eft  démontré  dans  la  VI.  &  la  VII.  des  fuites  fâcheufes  de  la  démarche  de  ces  Mefîîeurs 

"  Lettre  de  la  Recherche  de  la  vérité,  que  toute  l'aiitt-  termine  cetee  partie  de  l'Examen.  Dans  le  Poft-Scrip- 
"  quité  a  reconnu  dans  ces  anciennes  convulfions  un  tum  l'auteur  répond  à  quelques  reproches  perfonnels 
"  effet  delà  toute-puiffance  de  Dieu,  &  une  opération  qui  lui  font  faits  dans  la  Réponfe  fuccinfte.  Par 
"  de  fa  main  bienfaifante.  ,,  Ce  qu'on  oppofe  à  cette  exemple  il  juftilie  d'abord  la  longueur  de  fon  ouvrage 
preuve  dans  quelques  Ecrits  anomines ,.  eft  traité  de  fur  l'ample  matière  que  la  Confultation  lui  fournit.  En- 
fubterfuge ,  de  vaines  défaites,  d'illufion  &  de  faunes  fuite  fon  adverfaire  ne  croyant  pas  qu'il  ait  pris  la  bon- 
vues.  Telle  eft  entre  autres  cette  objection  de  l'auteur  ne  voie  pour  combattre  la  Confultation  avec  fuccès, 
de  la  Réponfe  fnccintte  ,  que  la  tradition  rapportée  dans  lui  propofe  un  autre  plan&.  une  autre  méthode  qu'il  re- 
la  Recherche  de  la  vérité,  n'eft  qu'une  tradition  de  faits  fufe  de  fuivre,  attendu,  dit-il,  que  fon  plan  eft  tout 
&  non  de  règles. Car  puisqu'on  "y  lit  prefque  fur  chaque  drefle  par  la  Confultation  môme  ;  qu'il  ne  connoit  point 
*  fait  le  jugement  que  les  Pères  ou  les  auteurs  eccléfi-  de  méthode  plusfimple  Ce  plus  naturelle,  pourcombat- 
"  aftiques  en  ont  porté,  n'eft-ce  pas,  dit-on  dansl'£xa-  tre  cette  pièce,  que  de  la  fuivre  dans  tout  ce  qu'elle 
w  men,  joindre  aux  faits  les  règles  &  les  principes?  „     renferme;  &  que  d'ailleurs  il  doute  un  peu  que  pour  lu 

De  cette  quejlion  omife  dans  la  Confultation ,  on  paf-  combattre  avec  fuccès ,  ce  foit  de  la  main  même  des  Con- 
fe  à  l'examen  de  la  première  queftion  décidée  par  les  fultans  qu'il  faille  recevoir  des  armes.  Puis  à  l'égard 
Docteurs  :  queftion  qui ,  félon  l'étendue  que  ces  Mef-  du  fillogifme  auquel  on  le  renvoie ,  &  dont  nous  avons 
fieurs  lui  donnent,  embrafle  i'e'tat  entier  des  convulfions  parié  l'ordinaire  dernier,  il  prétend  l'avoir  réfuté  avant 
expofé  &  dépeint  d'après  Dom  la  Tafte  &  les  auteurs  même  que  de  T'avoir  vu;  il  dit  qu'il  y  reviendra  enco- 
des  Examens  &  des  Journaux.  Cette  queftion ,  telle  re  ;  &  il  annonce  qu'il  niera  la  majeure ,  la  mineure  &  la 
qu'elle  eft  propofée  &  décidée ,  paroit  à  celui  qui  l'exa-  c-ov.chtfion  de  cet  argument  prétendu  victorieux  &  pé~ 
mine,  également  abfurde  &  inutile.  "Faut-il  être,  dit-   remptoire;  &  il  foutient  que  quand  on  réduiroit  toute 
"  il,  dofte  ou  docteur  pour  favoir  que  Dieu  ne  la  controverfe  à  cet  unique  fillogifme,  le  détail  immen- 
"  peut  mentir  ni  autoriler  le  menfonge?  Quel  eft  le  fe  où  cette  difeuffion  jetteroit  néceffairement,  ne  fe- 
"  plus  fimple  fidèle  qui  ignore  que  Dieu  ne  peuA  roit  pas  un  travail  aulîî  abrégé  que  fon  antagonifte  le 
"  être  l'auteur  du  faux,  de  la  calomnie,  &  de  ce  qui  fuppofe-. 
"  feroit  véritablement  cruel,  indécent,  &c.  „  De  Coutance  le  7.  Août. 

"Les  XXX.  Docteurs,  &  en  particulier  l'un  des  plus      Les  Bénédictins  de  la  Congrégation  de  faint  Maur,' 
"  célèbres  d'entre  eux,  dans  une  lettre  manuferite,  qui,  leur  Abbaye  de  Lefiai  en  ce  Diocefe ,  &  même  tout 
"  quand  leur  Confultation  nes'expliqueroit  paslà-def-  le  pays  voifin  de  cette  Abbaye,  viennent  de  faire  une 
"  fus  auflî  clairement  qu'elle  le  fait,  en  feroit  un  com-  grande  perte  par  la  mort  du  Révérend  Pere  Dom  Char- 
"  mentaire  tout  naturel,  aflùrent  avec  confiance  que  les  Dupont,  qui  pour  fon  attachement  à  la  vérité  fouf- 
"  le  point  de  la  queftion  eft  de  favoir  fi  Dieu  eft  l'an-  froit  depuis  environ  huit  ans  les  exils  les  plus  incom- 
"  teur  immédiat  des  convulfions  ,  dont  ils  ont  fait  un  modes.  Dès  les  premières  années  qui  fuivirent  fa  pro- 
"  tout  indivifible,&  s'il  y  influe  directement  &  en  pre-  fefllon  il  marqua  un  grand  éloignementdu  fiftême  des 
"  mier.  Et,  félon  ces  Meffîeurs ,  les  Convulfionnift.es,  Jéfuites.  Apres  le  cours  de  fes  études ,  il  enfeigna  la  jeu- 
"  tiennent  abfolument  pour  l'affirmative.  „   L'auteur  nèfle  dans  le  collège  de  l'Abbaye  de  faint  Germer  au 
dê  X  Examen  le  nie,  &  fe  recrie  fortement  contre  une  Diocefe  de  Beauvais ,  d'où  il  fut  envoyé  àTiron,pour 
imputation  fi  fauffe  &  fi  calomnieitfe  :  en  quoi  il  ne   veiller  fur  les  mœurs  &  les  études  des  écoliers  :  ce  qu'il 
craint  pas ,  dit-il ,  "d'être  defavoué  par  quiconque  eft  fit  avec  autant  de  fuccès  que  de  zele.  Chargé  enfuite 
"  tant  foit  peu  au  fait  de  l'affaire  préfente.  ,,  11  défie  d'enfeigner  fuccefilvement  la  rhétorique  à  Tes  propres; 
même  les  auteurs  de  l'imputation  de  citer  un  ouvrage  confrères  dans  l'Abbaye  de  faint  Evroult,&  la  philofo- 
oà  l'on  avance  que  "Dieu  eft  l'auteur  ou  le  principe  ph'ie  dans  celle  de  Fecam,il  s'en  acquitta  avec  applau- 
"  immédiat  de  toutes  les  convulfions coufidérées  fous  diftement.  Cefutdans  cette  dernière  Abbaye  qu'il  ap- 
"  la  double  vue  de  leurs  caractères  bons  ou  mauvais ,   peïla  de  la  Buile  avec  treize  de  fes  écoliers ,  huit  mois 
"  avantageux  ou  defavantageux. ,,.  après  le  fameux  Accommodement  de  1720.  De-là  il  fut 

Notre  auteur  établit  enfuite  le  véritable  état  de  la  transféré  à  Auxerre,  où  il  profefla  la  Théologie  avec  la 
queftion,  qui  confifte  à  favoir  en  général  "fi  Dieu  agit  même  diftinftion.  En  1723.  il  fubit  par  ordre  de  la  Cour 
"  furnaturellement  dans  les  convulfions:  s'il  y  entre  en  le  fort  de  tout  ce  qu'il  y  avoitdans  la  Congrégation  de 
"  tout  ou  en  partie:  s'il  y  influe  comme  caufe  ou  com-  plus  pieux  &  de  plus  éclairé  parmi  les  fuperieurs  &  les 
"  me  principe. -fi  fon  opération  y  eft  réelle  &  certaine. ,,  profefieurs.  Exclus  de  toutes  les  dignités  de  la  Congré- 
Enfin  après  avoir  propofé  la  queftion  comme  ilpenfe  gation  il  ne  pen  foit  plus  qu'à  s'occuper  de  fon  falut  clans 
qu'elle  doit  l'être,  il  la  difeute  &  y  répond,  en  écar-  la  retraite,  lorfqu'on  l'en  tira  pour  former  à  l'étude  & 
tant  toujours  avec  beaucoup  de  foin  tout  ce  qui  pour-  à  la  vertu  les  écoliers  du  collège  de  Pontlevoi  Diocefe 

roit  conduire  au  fanatifme.ou  l'autorifer.  La  Tradi-  de  Blois.  En  peu  de  tems-ce  collège  changea  de  face, 
tion  eft  toujours  fa  règle.  11  y  renvoie  fes  adycrfiii-  &  tout  le  monde  convenoit  qu'un  fi  heureux  change- 
res  ,  principalement  fur  les  convulfions  de  mouvemens,  ment  étoitdu  aux  talens  fuperieurs  de  Dom  Dupont. 

à' agitations, àc  douleurs,  &C.  telles  qu'on  en  a  vu  de  tout  Dans  un  voyage  qu'il  fit  à  Fleuré  Diocefe  de  Sées, 
tems  aux  tombeaux  des  Saints  ;  tkc'ell  a  cette  école  des  lieu  de  fa  naiflance,  il  inftruifit  quelques  perfonnes  du 
Pères  &f  de  toute  l'antiquité  qu'il  defirc  que  MM.  les  pays  fur  le  danger  qu'il  y  avoità  recevoir  la  Bulle.  M. 
Confultans  apprennent  à  fe  moins  effrayer  des  contorfions  Turgot  de  faint  Clair  alors  Evêque  de  Sées ,  en  ayant 

des  grimaces  qui  les  blejjenu  Un  court  &  vif  çxpoft  en  avis ,  çn  p<?ju  fes  places  à  Dçm  Thibault  Général 



des  Bénédictins  ,'quî  le  relégua  auffi-tôt  à  faine  Michel  Michel  ,  ne  pouvant  fouffrir  la  préfence  des  pieux 
en  I'Herme  en  bas-Poitou.  L'exil ,  loin  de  rallentir  fon  exilés  qui  étoierit  dans  fa  communauté ,  obtint  par  le 
zele,  l'augmenta;  &  ce  redoublement  de  ferveur  fut  moyen  du  feu  Pere  Ménard,  dernier  Général ,  des 
bientôt  récompenfé  par  une  Lettre  de  cachet  du  19.  Lettres  de  cachet  pour  les  transférer  ailleurs.  Dom 

Avrili729,quiluiordonnoitd'aller  de  faintMichel  en  Charles  Dupont  fut  donc  envoyé  au  moisdeSeptem- 
l'Herme  aux  Cordeliers  réformés  des  Sables  d'Olonne.  bre  1733.  dans  l'Abbaye  de  Leffai,oùil  vient  de  con- 
II  feroit  difficile  de  rapporter  d'une  part  tout  ce  qu'il  y  fommer  fon  facrifice  avec  toute  la  ferveur  qu'on  de- 
fouffrit  pendant  quatorze  mois ,  &  de  l'autre  tous  les  voit  attendre  d'une  victime  que  Dieu  avoit  déjà  fan- 
exemples  de  patience  &  d'humilité  qu'il  y  donna.  Son  ttifiée  par  tant  d'épreuves.  11  s'étoit  occupé  dans  ce 
induftrieufe  charité  fut  mettre  ce  tems  à  profit  pour  in-  dernier  exil  à  inilruire  la  jeuneffe  du  pays;  &  autant 
ftruireles  domelliqucs  du  couvent,  quinefavoientpas  qu'il  lui  étoitpoffible,iIdiltribuoitaux  pauvres  des  li- 
les  premiers  élémens  duchriftiaaifme.  Il  infpira  l'amour  vres  de  piété.  Tous  les  Dimanches  &  Fêtes  il  faifoit 
de  la  vérité  à  quelques  perfonnes  du  pays,  &  à  plufieurs  dans  l'églife  de  l'Abbaye  un  catéchifme  où  il  y  avoit 
autres  une  fainte  curiolîtéde  fe  mettre  au  fait  des  dif-  un  grand  concours:  exemple  édifiant  qu'il  donnoit  à 
putes  qui  agitent  aujourd'hui  l'Eglire.  fa  Congrégation  &  qu'il  avoit  reçu  de  plufieurs  Saints Il  fortit  de  ce  couvent  de  Cordeliers  en  conféquence  de  fon  Ordre, 

d'une  Lettre  de  cachet  du  14.  Juillet  1730.  accordée  aux  Pendant  le  cours  de  fa  maladie  qui  commença  le 
follicitations  de  DomAlaidon.  Elleluiordonnoitde  fe  26.  Juillet  dernier  &  qui  a  duré  neuf  jours,  il  n'étoit 
rendre  au  Mont-faint-Michel  en  Normandie,féjour  peu  occupé  que  des  maux  de  l'Eglife.  Il  récitoit  prefque 
propre  à  rétablir  une  fanté  prefque  ruinée,  tant  par  le  continuellement  des  Pfeaumes ,  tenant  entre  fes  mains 

mauvais  air ,  que  par  les  vexations  qu'il  avoit  éprouvées  le  Crucifix ,  qu'il  baifoit  fouvent  avec  une  dévotion  qui dans  fes  deux  exils  précédens.  11  pafla  au  moins  trois  attendriffoit  les  fpeétateurs.  La  violence  de  la  fièvre 
ansauMont-faint-Michel,oùileut  enfin  la  confolation  lui  ayant  ôté  pendant  les  deux  derniers  jours  de  fa  ma- 
de  fe  voir  réuni  à  trois  ilîuftres  confrères:  Dom  Louis  Iadie  la  liberté  de  s'expliquer,  il  profita  vers  le  matin 
la  Cofte ,  Dom  Jean  Daret ,  &  Dom  André  Coite ,  aux-  du  dernier  jour  de  fa  vie ,  d'un  moment  favorable ,  pour 
quels  le  même  amour  de  la  vérité  &  des  règles  de  leur  demander  qu'on  lui  admtniftràt  l'Extrême-Onction  & 
Congrégation  avoit  procuré  en  differens  tems  le  même  le  faint  Viatique,  qu'il  reçut  avec  une  humble  &  ten- 
honneur&les  mêmes  fouffrances.  Quoique  Dom  Du-  dre  piété.  Depuis  ce  moment  jufqu'au  foir  il  demeura 
pont  eût  toujours  vécu  fort  régulièrement  &  avec  beau-  dans  une  tranquillité  qui  marquoit  la  paix  de  fon  ame. 

coup  de  piété,cependant  lapart  qu'il  avoit  prife  auxaf-  On  lui  voyoit  fans  celle  remuer  les  lèvres ,  ayant  tou- 
faires  de  l'Eglife  l'avoit  rendu  un  homme  tout  nouveau,  jours  les  yeux  fixés  fur  l'image  de  fon  divin  Maître  at- 
Son  tendre  amour  pour  Jefus-Chrift,  pour  l'Eglife,pour  taché  à  la  croix.  Enfin  vers  les  dix  heures  &  demie 
la  vérité  paroiffoit  dans  tous  fes  difeours;  &  par  une  du  foir,  le  3.  Août,  il  rendit  fi  paifiblement  fon  ame  à 

grâce  qu'il  femble  que  Dieu  avoit  attachée  à  fes  paroles,  Dieu  ,  qu'à  peine  put-on  s'en  appercevoir.  Plufieurs 
il  faifoit  impreffion  fur  les  cœurs  les  plus  froids.  Beau-  perfonnes,  même  des  plus  qualifiées  du  pays,  ont  de- 
coup  de  douceur  &  une  grande  exactitude  aux  obfer-  mandé  avec  inftance  qu'on  leur  fit  part  de  quelqu'un 
vancesde  la  règle  n'étoient  que  la  moindre  partie  des  de  fes  petits  meubles,  mais  fa  grande  pauvreté  n'a  pas 
fruits  d'une  foi  fi  vive  &  fi  lumineufe.  Après  avoir  fatis-  permis  de  fatisfaire  la  dévotion  de  tous.  Il  étoit  dans 
fait  à  tous  les  exercices  publics  de  la  communauté,  il  la  cinquante-quatrième  année  de  fon  âge,  &  dans  la 

partageoitle  relie  de  fon  tems  entre  la  prière  &  &  l'étu-  vingt-huitième  depuis  qu'il  avoit  fait  profeffion  de  la 
de  de  la  religion.  11  etoit  fi  fenfiblement  frappé  du  defor-  vie  religieufe.  Quelque  tems  avant  fa  dernière  mala- 
dre  introduit  dans  fa  Congrégation  par  les  promoteurs  die ,  ayant  lu  qu'un  ami  avoit  envie  de  faire  changer  la 
foit  de  la  Bulle,  foit  de  la  prévarication  des  Quatorze,  Lettre  de  cachet  qui  leretenoit  àLcffai,  il  lui  écrivit, 

qu' à  la  réception  des  nouvelles  du  brigandage  de  Mar-  pour  l'en  empêcher.  "Il  me  faut ,  difoit-il ,  une  gran- 
moutier,  s'appercevant  que  quelques  Religieux  lesli-  "  de  néceffité  pour  écrire:  c'en  eft  une  pour  moi  de 
foient  ave  une  forte  de  plaifir  :  "  Hélas!  leur  dit-il,  "  vous  prier  de  ne  point  vous  employer  pour  me  faire 
"  qu'une  telle difpofition  me  faitdepeine!  On  devroit  "  fortir  d'ici,  comme  on  m'a  dit  que  vous  vouliez  le 
"  voir  la  douleur  peinte  fur  les  vifages  à  de  pareilles  "  faire.  Je  fuis  très  fenfible  à  votre  tendreffe  pour 
"  nouvelles,  bien  loin  de  les  lire  avecfatisfaftion.,,  Au  "  moi ,  je  me  trouve  ici  mieux  que  je  ne  ferois  par 
jette  la  gravité  de  fon  extérieur  laiffoit  toujours  entre-  "tout  ailleurs.  J'ai  été  malade  quelque  tems;  mars 
voir  un  air  de  férénité ,  qui  infpiroit  aux  autres  de  l'é-  "  où  ne  l'eft-t-on  pas  ?  L'air  d'ici  elt  bon ,  &  je  m'éton- 
mulation  à  fervir  Dieu.  11  ne  manqua  jamais  aucune  "  ne  qu'on  le  craigne  tant  dans  toute  la  province, 
occafion  de  proteller  par  écrit  &  verbalement  contre  "  &c.  „  C'eft  ainfique  l'amour  des  fouffrances  lui  a- 
les  élections  des  fuperieurs,  que  la  violence  &  les  ex-  voit  rendu  agréable  une  folitude  des  plus  trilles  de 
clufions  des  meilleurs  fujets  ont  rendu  nulles.  Enfin  toute  la  Normandie, 
le  Pere  le  Goux  prétendu  Supérieur  du  Mont-faint- 
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LIES E  C  C  L  E  S  ï  Â  S  T  1         E  & 
Du  6.  Octobre  1735. 

De  Paris. 
I.  On  vient  de  publier  ici  avec  une  permifïïon  tacite, 

tin  Ecrit  de  44.  pages  in  4.  imprimé  chez  Ofmont,  fous 

ce  titre:  Le  fiftême  du  mélange  dans  l'œuvre  des  con- 
unifions  confondu  far  [es  rejfemblances  avec  le  ftflême  des 

Au:ufiiniftes ,  <r  far  les  erreurs  V  les  défauts  qu'il  ren- ferme. 
Le  fifiême  expofé  dans  cet  Ecrit ,  ce  attribué  a  ceux 

qu'on  y  appelle  Mélangifies,  elt  proprement  le  fifiê- 
me  mitigé  foit  des  Auguftiniftes ,  foit  des  Vaiilantifies. 
L'Auteur  n'a  donc  pas  eu  de  peine  à  remplir  fon  titre  ; 
&  il  ne  lui  étoit  pas  difficile  en  effet  de  battre  en  ruine 
un  tel  fiftême ,  tant  par  fes  reflemblances  avec  celui 

des  Fanatiques ,  que  par  les  erreurs  &  les  défauts 

que  l'anonime  y  a  renfermés.  S'il  s'en  étoit  tenu  là,  il n'auroit  effectivement  attaqué  que  des  erreurs  &  des 

défauts ,  fans  commettre  d'injuftice  contre  les  perfon- 
nes.  Mais  qui  ne  feroit  furpris  de  l'affurance  avec 
laquelle  il  impute  gratuitement  ce  même  fiftême  à 

tous  ceux  qui  ne  font  pas  de  fon  fentiment,  jufqu'à 
fuppofer  qu'il  n'y  a  point  de  milieu  entre  adopter  ce faux  &  pernicieux  fiftême,  ou  fouferire  purement 
&  Amplement  à  la  Confultation  des  XXX.  Docteurs 

comme  à  la  décifion  d'un  Concile  œcuménique?  Qui 
ne  voit  combien  de  Théologiens  &  d'autres  perfon- nes  de  mérite  fe  trouveroient  par  cette  fuppofition 
confondus  avec  les  Fanatiques  ?  Auffi  à  peine  cet 

Ecrit  a-t-il  paru  ,  qu'il  s'efi  élevé  un  cri  général  pour défavouer  le  fiftême  qui  y  eft  expofé,  &  pour  fe 

plaindre  amèrement  de  l'imputation  que  l'on  en  fait 
à  tous  ceux  qui  veulent  que  dans  l'événement  dont 
il  s'agit ,  on  ufe  de  difeernement  :  événement  que 

(pour  le  dire  icienpaffant)l'on  s'efi afTezmal-à-  pro- pos accoutumé  de  renfermer  fous  Ir  nom  unique  de 

Convulfions  ,  quoiqu'il  s'y  trouve  beaucoup  d  autres 
effets  très  differens  des  convulfions  proprement  di- 

tes. C'eft  encore  ici  le  lieu  d'obferver  que  le  nom 
de  Mélangifies  paroit  peu  convenable  à  ceux  qui, 
fans  faire  eux-mêmes  le  mélange ,  &  fans  en  mettre 

où  il  n'y  en  auroit  point ,  fe  contentent  d'ufer  d'un fage  difeernement  pour  remarquer  ce  mélange  &  le 
voir  où  il  fe  trouve  réellement.  Le  terme  de  Dif- 
cernants  ne  leur  conviendroit-il  pas  darantage ,  & 
n'exprimeroit-il  pas  mieux  leur  oppofition  à  ce  qui 
fait  le  capital  &  comme  l'effence  du  fentiment  de  leurs adverfaires'Sentiment  qui  confifie  à  exelurre  par  prin- 

cipe tout  difeernement,  à  tout  confondre,  à  con- 
damner tout;  ce  qu'ils  étendent  trop  communément 

jufqu'aux  perfonnes ,  confondant  prefque  toujours, 
comme  dans  l'Ecrit  dont  nous  parlons,  les  innocens 
avec  les  coupables. 

Quoi  qu'il  en  foit,  nous  fommes  en  état  d'affiner 
que  ceux  qu'on  appelle  Mélangifies ,  &  fpécialement 
ceux  qui,  dans  les  fameufes  conférences  de  1732, 
opinèrent  pour  ufer  de  difeernement,  fans  avoir  ja- 

mais varié  fur  ce  point ,  s'inferivent  en  faux  tant  fur 
la  manière  dont  on  expofé  ici  leur  fentiment,  que 
fur  celle  dont  on  y  repréfente  la  méthode  fclon  la- 

quelle ils  procédèrent  dans  ces  mêmes  conférences; 
1735. 

enforte  qu'ils  ne  peuvent  s'empêcher  de  regarder 
cet  Ecrit  comme  un  Faclum ,  où  une  partie ,  uni. 
quement  occupée  de  gagner  fon  procès  &  de  le  faire 
perdre  à  fes  adverfaires,  arrange  &  tourne  les  faits 
comme  il  lui  plaît.    En  voici  un  exemple  fenfible  : 

„  Les  Dofteurs ,  dit -on  page  36.  veulent  que 
„  tous  les  faits  foient  difeutés  par  la  lumière  de  la 

Théologie ,  qui  doit  juger  les  faits  extraordinai- 
„  res  de  tous  les  tems".  Ceux  qui  tiennent  pour 
le  difeernement ,  affurent  qu'ils  ont  toujours  voulu 
&  qu'ils  veulent  encore  la  même  chofe.  Ils  font 
donc  d'accord  en  cela  avec  les  Dofteurs. 

„  Jamais,  ajoute  cet  Auteur,  on  ne  put  faire  con  - 
„  fentir  les  partifans  de  l'œuvre  à  une  propofition  fî 
„  raifonnable  ,  favoir  de  faire  dépendre  de  quelques 

„  règles  certaines  l'examen  des  faits  ;  &  leur  refus 
„  opiniâtre  fut  la  feule  caufe  de  la  ceffation  des  con- 
„  férences".  1.  Ceux  qu'on  defigne  là  par  ce  ter- 

me vague  de  partifans  de  l'œuvre  ,  comme  s'ils 
euffent  été  partifans  de  tout  ce  qui  s'y  rencontroit, 
bon  &  mauvais ,  croyoient  &  foutenoient  qu'on  de- voit  difeerner  par  les  règles  de  la  Tradition  ,  ce  qui 

pouvoit  venir  de  Dieu ,  &  ce  qui  n'en  venoit  pas. 
2.  Les  conférences  continuèrent  jufques  vers  l'Af- 
cenfion,  après  même  que  chacun  eut  dit  fon  avis& 
opiné  dans  les  formes  :  les  uns  voulant  tout  condam- 

ner, pour  ainfi  dire,  fur  l'étiquette  du  fac,  les  autres ufer  de  difeernement;  &  ce  dernier  avis  avoit  déjà 
été  avancé  &  propofé  au  commencement  du  Carê- 

me. 
„  D'où  pouvoit  venir,  continue-t-on ,  une  telle 

„  refifiance ,  fi  ce  n'eft  de  ce  qu'on  craignoit  que  la 
,,  lumière  des  règles  ne  fît  évanouir  le  merveilleux 
„  de  cette  œuvre?  Les  Mélangifies  laifient  à 

„  l'écart  les  principes  établis  dans  l'Ecriture  &  la  Tra- 
„  dition;  ou  au  moins  ils  s'efforcent  de  rendre  ob- 
,>  feures  &  incertaines  dans  l'application  ,  les  règles 
„  que  l  Eglife  a  toujours  fuivies.  Ils  oppofent  une 
,,  tradition  de  faits  à  une  tradition  de  principes.  Pour 
„  nous ,  nous  ne  cefferons  point  d'exiger  que  les 
„  faits  foient  difeutés  à  la  lumière  des  rcgles ,  &c". 

Ceux  qu'on  aceufe  en  cet  endroit ,  prétendent 
1.  que  la  refifiance  dont  on  y  parle  efi  chimérique; 
2.  qu'ils  réclament  &  ont  toujours  réclamé  autant 
pour  le  moins  que  leurs  adverfaires  ,  les  règles  &  les 
principes  de  la  Tradition  ,  loin  de  les  laiffer  à  l'écart; 
3.  qu'ils  ont  ces  règles  pour  eux;  4.  quedans  la  VU. 
Lettre  de  la  recherche  de  la  vérité  ils  ont  fait  voir  par 
exemple  que  la  Tradition  attribue  à  Dieu  lesguérifons 
opérées  par  voie  de  convulfions  aux  tombeaux  des 
Saints  j.  que  le  recueil  contenu  dans  cette  VII. 

Lettre,  n'efi  pas  moins  une  tradition  de  principes 
qu'une  tradition  de  faits ,  puifqu'on  y  lit  prefque  fur 
ckaque  fait  le  jugement  que  les  Saints  &  autres  Au- 

teurs eccléfiafiiques  en  ont  porté;  6.  que  s'ils  vou- 
loientufer  de  repréfailles ,  ils  feroient  également  en 

droit  de  foutenir  que  leurs  aceufateurs,  c'eft-à-dire 
les  partifans  de  la  Confultation,  ne  veulent  point  fe 

conduire  à  la  lumière  de  ces  mêmes  règles  ;  7.  qu'ils 



otnéanmoîJis  ttôp  d'équité  pour  le  faire,  parce 
qu'ils  favent  que  de  part  &  d'autre  on  prend,  ou 
l'on  prétend  prendre  pour  règles  l'Ecriture  &  la  Tra- 
dicion  ,  mais  qu'il  y  a  des  points  fur  lefquels  on  ne 
convient  pas  de  ce  que  l'Ecriture  &  la  Tradition  dé- 

cident: par  exemple  s'il  eft  permis ,  &  jufqu'à  quel 
point  il  eft  permis  d'ufer  de  difccrnement;  ou  bien 
fi  l'on  doit  abfolument  tout  confondre  ;  &  fi  àcaufe 
des  effets  que  tous  reconnoiffent  être  indignes  de 
Dieu ,  on  doit  reprouver  &  renfermer  fous  la  même 
condamnation  tout  ce  qui  paroît  bon. 

Nous  ne  croyons  pas  qu'il  foit  de  notre  reflôrt 
d'entrer  dans  un  plus  grand  détail  fur  cet  Ecrit.  Il 
étoit  feulement  néceffaire  en  l'annonçant,  de  rap- 

porter des  faits  dont  le  public  doit  être  informé; 
atïn  que  dans  les  imputations  mutuelles,  il  puiffe 

diftinguer  ce  qui  eft  avoué  de  ce  qui  ne  l'eft  pas  ,  & 
que  par-là  il  connoiffe  l'état  de  la  difpute.  Si  le  fi- 
ltêine  du  mélange  dans  l'œuvre  ;des  convulfions  eft 
réellement  tel  que  cet  Ecrit  le  repréfente ,  il  n'y  a 
plus  de  Mélangiftes  ,  ou  ils  font  bien  cachés.  Pour 
nous ,  nous  ne  connoifibns  perfonne  qui  foutienne  un 
autre  mélange  dans  les  convulfions,  que  celui  dont 
nous  avons  tâché  plufieurs  fois  de  donner  une  idée 
dans  nos  Nouvelles ,  dans  lefquelles  on  ne  trouvera 

point  le  fiftême  du  mélange  tel  qu'il  eft  représenté 
dans  l'Ecrit  dont  il  s'agit.  S'il  fe  trouvoit  quelqu'un 
qui  foutînt  ou  qui  adoptât  ce  fiftême ,  on  ne  le  dif- 
lirnulera  pas ,  &  l'on  ne  pourra  s'empêcher  de  dire 
qu'il  foutient  un  mauvais  fiftême.  A  l'égard  des  faits 
particuliers  allégués  en  allez  bon  nombre ,  foit  dans 
le  corps,  foit  dans  les  longues  notes  de  cet  Ecrit, 

ils  ne  manqueront  pas  fans  doute  d'être  bien  difcu- 
tés  par  ceux  qui  fe  croiront  obligés  d'y  répondre. II.  Le  Mardi  4.  de  ce  mois ,  à  deux  heures  après 

midi ,  quatre  perfonnes ,  dont  l'une  parut  être  un CommhTaire  ,  &  dont  trois  feulement  étoient  en  ca- 

toffe  ,  arrivèrent  au  village  d'Ecouan ,  &  allèrent 
droit  au  domicile  de  M.  Bourfier  Docteur  de  la  Mai- 
ion  &  Société  de  Sorbonne.  Ils  demandèrent  à  lui 

parler ,  &  à  lui  rendre  une  lettre  ;  &  ne  l'ayantpoint 
trouvé,  ils  dirent  qu'ils  venoient  pour  faire  une-vi- 
fite  dans  la  maifon.  C'étoit,  difoient-ils,  une  im- 

primerie qu'ils  cherchoient,  ou  un  dépôt  de  papiers, lis  firent  effectivement  une  recherche  dans  toutes 
les  chambres,  ne  trouvèrent  rien,  &  fe  retirèrent. 
III.  On  eft  enfin  parvenu  à  avoir  une  copie  de  la 

fameufe  lettre  des  Pères  Bénédictins  de  S.  Germain 
des  prés  à  N.  S.  Pape  P.  le  Clément  XII.  En  voici  une 
traduction  fans  datte ,  telle  qu'elle  fe  trouve  entre 
les  mains  de  ceux  des  Supérieurs  de  la  province  de 
France  qui  en  ont  eu  des  copies: 

"  TRES  SAINT  PERE, 
Comme  nous  avons  appris  avec  une  douleur  incon- 

folable  que  le  cœur  paternel  de  Votre  Sainteté  avoit 
été  affligé  de  !a  réiiftance  que  quelques-uns  de  nous 
{c'eft  trop  peu  dire  ]  avoient  faite  aux  Décrets  don- 

nés contre  les  nouvelles  erreurs,  c'eft  auffi  avec 
une  extrême  joie  que  profternés  à  fes  pieds ,  nous 
lui  proteftons  que  nous  ferons  déformais  tous  nous 
efforts  pour  mériter  de  rentrer  dans  fes  bonnes  gra- 

des. Béni  foit  à  jamais  Je  Seigneur  qui  (par  le  mi- 

niftere  &  l'eneremife  de  M.  le  Cardinal  de  Biffi  )  & diûipé  tous  les  nuages  qui  nous  déroboient  la  lumiè- 
re !  La  paix  &  la  vérité  fe  font  enfin  rencontrées 

dans  notre  Communauté;  &  l'amour  de  l'une  &  de 
l'autre  banniftant  toute  divifion  ,  a  réuni  nos  efprits &  nos  cœurs  dans  les  mêmes  fentùnens.  La  décla- 

ration que  nous  allons  faire ,  fera  pour  Votre  Sain- 
teté un  monument  éternel  de  cet  heureux  événe- 

ment. Nous  reconnoiffons  que  la  Conftitution  Unigtnitut 
ne  condamne  rien  qui  ne  s'écarte  plus  ou  moins  de la  faine  doctrine;  &  par confequent  que  comme  d'u- 
ne  part  il  n'y  a  aucune  des  propofuions  cenfurées 
qui  ne  foit  digne  de  quelqu'une  des  qualifications 
il  n'y  a  de  l'autre  aucune  des  qualifications  qui  ne 
puiffe  être  appliquée  à  quelqu'une  des  propofitions, [  Voilà  une  grande  lumière  ,  &  des  nuages  bien  dif- 
iipés!  ] 

Nous  nous  foumettons  à  cette  Conftitution  avec- 
toute  la  foumifîion  dont  nous  fommes  capables,  ce 
avec  tout  le  refpeft  qui  lui  eft  du  ;  intimement  per- 
fuadés  que  s'il  y  avoit  quelque  propofition  de  la  cen- 
fure  de  laquelle.,  toute  jufte  qu'elle  eft,  quelqu'un voulût  abufer,  on  a  été  au  devant  de  toute  mauvai- 
fe  interprétation:  [  ce  pourroit  bien  être  là  la  phrafe 
reftrictive  qu'on  a  dit  dans  le  tems  avoir  été  ajoutée par  M.  le  Chancelier  en  faveur  de  nos  Libertés.  ] Nous  condamnons  toutes  les  propofitions  qui  Y 
font  condamnées ,  &  nous  les  flétriffons  refpeftive- 
ment  des  mêmes  qualifications  dont  elles  ont  été  re- 
fpeftivement  flétries.  [La  lumière,  comme  on  voit, 
brille  de  toutes  parts  dans  cette  favante  Lettre.] 
Nous  ne  préfumerons  point  de  penfer  ,  d'enfei- 

gner,  de  prêcher  autrement  qu'il  n'eft  porté  dans cette  Bulle.  [  Engagement  difficile  à  exécuter.  ] Nous  fouferivons  à  la  condamnation  de  tous  lec 
Ecrits  qui  ont  été  répandus  clans  le  public,  pourju» ftifier  foit  le  Livre  des  Réflexions  morales,  foit  le« 
propofitions  qui  en  ont  été  extraites. 

Enfin  nous  improuvons,  rejettons,  &  regardons 
comme  un  Acte  de  nul  effet  l'Appel  interjette  dans cette  Communauté  en  1718.  [Nota  que  ceux  qui 
l'ont  interjetté  ne  l'improuvent  ni  ne  le  rejettent: 
la  Communauté  qui  accepte  n'eft  point  celle  qui  à 
appellé.] 

Quel  bonheur  ponr  nous ,  fi  Votre  Sainteté  touchée 
&  fatisfaite  d'une  déclaration  fi  naïve  &  fi  fincere  de 
nos  fentimens,  daignoit  nous  rendre  fa  bienveillan- 

ce, &  honorer  de  fa  bénédiction  apoftolique  une 
Communauté  qui Çt  fait  un  grand  honniur  (titre  im- 

médiatement Joumifeau  S.  Siège.'  [C'eft  fe  faire  hon- 
neur de  n'être  pas  dans  l'ordre,  ot  d'être  forti  de  ce 

qu'on  appelle  le  droit  commun.] Que  le  Seigneur  conferve  pendant  longues  an- 
nées à  fon  Eglifc  un  Souverain  Pontife  qui  s'y  rend  11 célèbre.  Ce  font  les  vœux  que  font  fans  ceffe,  Très 

Saint  Pcre,  les  très  obéiffans  &  les  très  dévots 

fils,  &c" 
Le  Bref  en  réponfe  n'eft  qu'un  témoignage  de 

joie  de  ce  qu'une  Congrégation  auflî  célèbre  que celle  de  S.  Maur ,  qui  a  donné  au  Public  les  Ouvra- 
ges des  Pères,  a  enfin  ouvert  les  yeux  (à  la  grand? 



lumière  de  la  Conftitutîon  )  L'Abbaye  de  S.  Germain 
des  prés  n'eit  pas  la  Congrégation  de  S.  Maur  tou- 

te entière  ,  il  s'en  faut  beaucoup.  Mais  le  Saint  Pere 
fe  flatte  dans  ce  même  Bref  que  la  démarche  de  cet- 

te Communauté  éclairera  toutes  les  autres  ;  &  il  leur 

donne  fa  bénédiction.  M.  le  Cardinal  de  Biffi  leur  don- 

ne de  plus  par  reconnoifiance  &  pour  prix  de  leur 
aveugle  fouiniffion ,  5000x3.  livres  qui  doivent  être 
employées  à  rebâtir  leur  cloître,  auquel  on  a  déjà 

commencé  de  travailler.  C'eft  ainfi  qu'on  récom- 

penfe  en  commun  l'action  commune  de  ces  Révé- 
rends Pères-  Et  à  l'égard  des  particuliers ,  ils  ne 

recevront  personnellement  le  prix  de  leur  dévoue- 

ment qu'à  proportion  des  nouvelles  preuves  qu'ils donneront  de  leur  perfévérance 
IV.  Ceux  de  ces  Pères  qui  font  fidèles  à  leurs  de- 

voirs ,  reçoivent  dès  ce  monde-ci  une  autre  forte 
de  récompenfe  bien  prétieufe  aux  yeux  de  la  foi. 

Dom  Jean  Couppé  Prieur  de  Lonlai,  province  de 
Normandie ,  eft  de  ce  nombre.  Il  a  été  dépofé  par 
la  dernière  aflemblée  tenue  à  S-  Germain  des  prés , 

pour  n'avoir  voulu  ni  reconnoître  le  Chapitre  de 
1733,  ni  faire  en  conféquence  aucun  ufage  à  Lon- 

lai de  fon  obédience  de  Prieur.  11  étoit  à  la  tête 
de  cette  Communauté  depuis  1729.  On  lui  a  mandé 
de  S.  Germain  que  fes  proteftations  réitérées  avoient 

déterminé  fa  dépofition  ;  qu'il  pouvoit  refter  à  Lon- 
lai (  en  qualité  bien  entendu  de  fimple'particulier  ) 

ce  qu'il  n'a  pas  fait;  &  que  s'il  voulcit  ou  abandon- 
ner fes  proteftations,  ou  même  n'en  plus  faire,  fon 

fort  préfent  ne  feroit  pas  de  durée.  11  écrit  fur  ce- la à  un  de  fes  confrères  en  ces  termes:  „Je  fuis  trop 

„  content  de  me  voir  à  moi-même,  en  état  &  de 
„  pleurer  mes  fautes  palTées  ,  &  de  demander  à 

„  Dieu  dans  le  filence  &  la  retraite  la  grâce  de  per- 

„  féverer  dans  les  fentimens  qu'il  m'a  infpirés.  Vous difiez  bien  dans  votre  dernière  que  les  Appelé 

&  Réappels  n'étoient  pas  capables  d'exclurre  des 
"  emplois ,  qu'il  n'y  avoit  que  le  feul  refus  de  re- 
"  connoître  les  Supérieurs  du  brigandage  de  Mar- 

moutier.    C'eft  [  ceci  eft  remarquable  ]  la  feule 
condition  qu'on  exige  de  moi  pour  me  rétablir. 

>'  Je  n'y  rentrera'  Jamais  a  cette  condition.  Je  fe- 
jj  rai  plus  ;  je  ne  négligerai  aucune  occafion  de  réi- 
„  térermes  fentimens  tant  fur  la  Conltitution,  que 
„  fur  le  défaut  de  canonicité  de  nos  Chapitres ,  juf- 
„  qu'à  ce  qu'il  plaife  à  celui  qui  tourne  les  cœurs 
„  des  hommes  comme  il  lui  plait ,  de  nous  donner 

„  un  Chapitre  légitime.    Je  protefte  que  ce  n'eft 
„  point  par  efprit  de  parti  que  j'agirai ,  mais  pour „  la  gloire  du  Seigneur  &  le  bon  ordre  de  notre 

s,  Congrégation". Dt  Meulan. 
Dom  Duclerc  au  commencement  du  Carême  der- 

nier, quinze  jours  ou  environ  avant  que  de  venir  faire 
la  vifite  chez  les  Bénédictins  de  cette  ville,  effe- 

ctua les  menaces  qu'il  avoir  faites  l'année  dernière 
de  changer  &  difperler  la  Communauté ,  fi  elle  ne 
vouloit  pas  1.  lui  donner  par  écrit  un  défaveu  des 

Actes  d'oppofition  &  de  proteftation  qu'elle  avoit 
faits  contre  le  prétendu  Chapitre  des  XIV.  &  fes  fui- 

tes; 2.  confentir  à  biffer  ces  mêmes  Actes  fur  les 

regltres  oh  ils  étoient  tranferits  &  lignés  de  tous 
les  Religieux.  Après  donc  avoir  relégué  l'an  paffé 
Dom  Claude Treil  à  S.  Vallery,  (comme  il  a  été  dit 
en  fon  tems)  &  voyant  dans  les  autres  le  même  cou- 

rage pour  foutenir  leurs  proteftations  ,  il  a  envoyé 
ordre  au  foi-difant  Prieur  de  S.  Nicaife  de  Meulan 

de  les  faire  tous  fortir;  ce  qu'il  a  exécuté  d'autant 
plus  volontiers,  qu'il  foufFroit  avec  peine  ces  Reli- gieux dans  fa  Communauté.  Dom  Henri  Etienne 
Olivier  Procureur,  qui  demeuroit dans  cette  maifon 
depuis  douze  ans  :  Dom  Marchais,  &Dom  NoclLan- 
ceal  Souprieur  font  de  ce  nombre.  Leur  régula- 

rité exemplaire  les  a  fait  généralement  regretter  ;  & 

il  feroit  difficile  d'exprimer  la  furprife  &  la  confier- 
nation  que  caufa  le  bruit  de  cette  difperfion.  Ces 

Religieux  ont  été  remplacés  par  d'autres  fi  fournis  & 
fi  dévoués  au  brigandage  de  Marmoutier  ,  qu'il  y 
a  tout  lieu  de  craindre  que  les  Actes  de  proteltation 
n'aient  été  biffés  fur  le  regître  capitulaire.  Le  fi- 

lence que  ces  nouveaux  venus  ont  gardé  fur  ce  fu- 
jet  lorfqu'on  a  voulu  les  faire  parler ,  joint  aux  me- 

naces du  prétendu  Vifiteur,  en  font  des  preuves, 
ou  du  moins  des  conjectures  trop  fondées. 

Il  paroit  qu'on  met  aujourd'hui  afiez  indifférem- 
ment les  Appellans  en  place  dans  cette  Congréga- 

tion ,  pourvu  qu'ils  reconnohTent  le  prétendu  Cha- 
pitre comme  canonique ,  &  les  Intrus  comme  légi- 
times Supérieurs  ;  c'eft  qu'on  efpére  fans  doute  que 

quand  ils  auront  fait  une  fois  cette  démarche,  il  ne 
fera  pas  difficile  de  les  conduire  plus  loin.  Le  nou- 

veau Souprieur  de  S.  Nicaife  de  Meulan  eft  dans  le 
cas.  On  voit  fon  nom  imprimé  parmi  les  adhérans 
à  M.  de  Sénés  dans  la  lifte  des  Religieux  de  la  Con- 

grégation. 
Dt  Montpellier,  Juillet  1735. 

M.  le  Comte  de  S.  Florentin  écrivit  il  y  a  quel- 
que tema  nu  Génoral  de  l'Oratoilc,  pour  lui  portei 

fes  plaintes  des  Conférences  qui  fe  faifoient  ici  dans 
la  paroifle  de  S.  Denis,  defiervie  par  cesPeres.  Le 
Supérieur  du  Séminaire  y  préfidoit ,  &  le  Vicaire  de 
la  paroifle,  nommé  le  Pere  Peyron,  y  faifoit  les 
quefiions.  Le  Secrétaire  d'Etat  exigeoit  dans  lamé- 
me  lettre,  que  le  Pere  Général  fît  fortir  d'ici  ce  Vi- 

caire à  qui  on  en  vouloit  principalement.  C'eft 
encore  une  intrigue  du  Pere  Senault  Jéfuite  qui  9. 
été  bleffé  du  grand  concours  qu'attiroient  ces  con- 

férences où  toute  la  ville  afliftoit.  M.  de  Montpel- 
lier qui  n'en  a  été  averti  que  lorfque  le  coup  étoit 

porté ,  en  a  pris  occafion  d'écrire  au  Cardinal  Mini- ftre  une  très  belle  lettre,  à  laquelle  il  a  reçu  une 
réponfe  très  peu  fatisfaifante.  Les  conférences  ont 
ceffé ,  &  il  a  fallu  que  le  Pere  Peyron  fortit  du  Dio- 
cefe. De  Cahors. 

Le  13.  Juin  dernier  on  fit  fignifier  à  M.  Lafite., 
par  un  Archer  de  la  Maréchaulfée ,  un  ordre  conçu 
en  ces  termes:  „  De  parle  Roi ,  Sa  Majefié  ordon- 
,,  ne  au  fieur  Laiite  Prêtre  du  Diocefe  de  Cahors, 
„  qui  eft  actuellement  relégué  par  fon  ordre  dant 
„  le  Séminaire  de  Cahors,  de  fortir préfentement de 
„  cette  maifon,  &  de  fe  rendre  dans  le  Séminaire 

„  d'Aire ,  pour  y  demeurer  jufqu'à  nouvel  ordre  de 



Ta  part:  lui  enjoignant  d'envoyer  au  fieur  Comte 
,'  de  S.Florentin  Secrétaire  d'Etat,,  un  certificat  du 
,\  Supérieur  de  cette  maifon,  pour  marque  de  fon 
„  obéiiïance  &  arrivée  en  icelle.  Fait  à  Verfailles 
„  le  31.  jour  de  Mai  1735.  Signé,  Louis,  c  plus 

bas ,  Phelippeaux". Cet  ordre  étoit  arrivé  à  Cahors  le  jour  de  la  Fête- 
Dieu  ,  mais  on  ne  le  fit  lignifier  que  le  Lundi  fui- 
vant.  M.  Lafite  ayant  demandé  à  l'Archer  de  qui 
il  avoit  reçu  cette  commiffion  ;  &  celui-ci  ayant  ré- 

pondu que  c'étoit  de  M.  Goudouli  Receveur  des 
Décimes:  "  Je  refpeéte ,  lui  dit-il ,  les  ordres  du  Roi, 
„  &  je  fuis  tout  prêt  à  y  obéir,  mais  allez  dire  à  ce- 
„  lui  qui  vous  a  envoyé,  qu'il  me  faut  de  l'argent  pour 
„  faire  le  voyage".  L'Archer  le  promit  ;  mais  comme 
il  tardoit  trop  à  venir  rendre  réponfe  ,  l'Exilé  s'ad drena  à  M.  Bories  Supérieur  du  Séminaire,  qui  lui 
dit  que  le  fieur  Goudouli  avoit  ordre  de  lui  fournir 
de  l'argent,  un  cheval  &  un  homme  pour  le  con- duire.   En  effet  le  fils  de  ce  Receveur  des  décimes 

apporta  le  lendemain  matin  au  Séminaire  douze  li- 
vres à  M.  Lafite ,  en  lui  difant  que  n'y  ayant  que 

quatre  journées  de  Cahors  à  Aire,  cette  fomme  lui 

fuffifoit  pour  fa  dépenfe  ;  qu'on  donneroit  cepen- 
dant à  l'homme  qui  devoit  l'accompagner,  l'argent néceffaire  pour  les  autres  frais  du  voyage.    Le  bon 

Eccléfiaftique  prit  les  douze  livres  fans  rien  répliquer, 
demandant  feulement  qui  payeroit  fa  penfion  à  Ai- 

re. A  quoi  le  fieur  Goudouli  répondit  qu'on  avoit 
pourvu  à  tout.  Une  demie  heure  après,  le  conducteur 
arriva  avec  le  cheval  :  M.  Lafite  fit  attacher  fon  por- 

te-manteau, prit  congé  de  M.  le  Supérieur,  &  alla 
joindre  un  Avocat  fon  ami  &  fon  compatriote  avec 
lequel  il  devoit  partir.    A  peine  ces  deux  Meilleurs 
eurent-ils  fait  50  pas,  que  le  maître  du  cheval  vint 
le  réclamer  ,  difant  qu'il  l'avoit  donné  pour  porter un  homme,  &  non  des  hardes;  a  tout  de  âme  n 
s'en  faifit  &  l'emmena.    L'Eccléfiallique  ayant  elTayé 
vainement  de  lui  faire  entendre  raifon,  fe  rendit 

chez  le  Receveur  des  décimes ,  pour  l'informer  de 
ce  qui  venoit  d'arriver,  &  lui  demander  un  autre 
cheval.    Le  Receveur,  pour  fe  débarraffer  du  foin 

qu'il  auroit  fallu  fe  donner  pour  cela ,  fe  détermina enfin  à  donner  à  M.  Lafite  18.  livres  outre  les  12. 

qu'il  lui  avoit  déjà  données;  &  l'Exilé  chercha  lui- même  un  cheval ,  fans  en  pouvoir  trouver.    II  fe 
détermina  donc  à  laiiTer  fes  hardes  ,  &  à  partir  à  pied 
avec  fon  ami  qui  étoit  à  cheval.    Le  jour  de  fon  dé- 

part il  s'étoit  rendu  le  matin  à  fon  ordinaire  à  la  fale 
du  Séminaire,  où  l'on  fait  la  méditation.  La  huitième 
béatitude  en  faifoit  ce  jour-là  le  fujet:  matière  bien 
confolarfte  pour  un  chrétien  perfécuté.   Les  Semi- 
nariltes,  qui  favoient  qu'on  lui  avoit  lignifié  la  veille une  nouvelle  Lettre  de  cachet,  ne  manquèrent  pas 

d'y  faire  attention,  &  quelques-uns  en  furent  tou- chés. 
De  Bayonne  le  4.  Septembre. 

M.  CrelTonnicr  bourgeois  &  négociant  de  cette 
ville  ,  aulîi  connu  par  la  candeur  &  par  la  fimplicité  de 
fes  mœurs ,  que  par  la  pureté  de  fa  foi  &  fon  amour 
tendre  pour  la  vérité ,  mourut  le  premier  de  ce  mois, 

après  avoir  reçu  les  derniers  facremens.   Son  corps 
a  été  inhumé  dans  le  cloître  de  l'églife  paroifliale. 
Les  révolutions  du  commerce  lui  ayant  fait  perdre 
il  y  a  quelques  années  tout  fon  bien ,  il  fe  trouvai 
réduit  à  n'avoir  d'autre  reffource  pour  vivre ,  que 
les  fecours  qu'il  recevoit  de  la  piété  &  de  la  chari- té de  fes  frères.    Mais  cette  épreuve  fervit  à  rendre 
fa  foi  plus  vive,  &  à  lui  faire  admirer  avec  recon- 
noifTance  la  miféricorde  de  Dieu  &  les  admirables 
refibrts  de  fa  providence  fur  ceux  qui  cherchent  pre- 

mièrement le  Royaume  de  Dieu  &  fa  juftice.  Affli- 

gé depuis  près  de  huit  ans  d'une  maladie  très-doulou- fe ,  fa  patience  édifioit  tous  ceux  qui  le  voyoient 

fouffrir,  &  elle  a  été  toujours  la  même  jufqu'au  der- nier moment  de  fa  vie.    Nous  avons  fa  profefliort 
de  foi  écrite  de  fa  main.    Il  y  déclare  en  préfence 

de  Dieu  ferutateur  des  cœurs,  1.  qu'il  veut  avec  le 
fecours  de  fa  grâce  vivre  &  mourir  dans  le  fein  &  la 
communion  de  l'Eglife  catholique ,  apoftolique  ce 
Romaine  dont  N.  S.  P.  le  Pape  eft  le  chef  vifi- 
ble ,  Succeffeur  de  S.  Pierre  &  premier  Vicaire  de 

Jefus-Chrift;  2.  qu'il  croit  fermement  tout  ce  que  la 
Sainte  Eglife,  catholique,  apoftolique  &  Romaine  croit 

ce  enfeigne ,  &  qu'il  rejette  &  détefte  toutes  les  er- 
reurs &   héréfies  qu'elle  anathématife.   3.  Après 

avoir  fait  en  particulier  fapiofeffion  de  foi  fur  l'obli- 
gation où  font  tous  les  hommes,  en  vertu  du  pre- 

mier Commandement,  de  rapporter  à  Dieu  toutes 

leurs  actions  par  amour  ;  la  néceflité  d'aimer  Dieu 
par  deffus  toutes  chofes,  pour  être  reconcilié  avec 
lui  ;  fa  toute  puiffance  fur  les  cœurs  dans  les  chofes 

qui  regardent  le  falut,  &c.  „  J'ai  confiance,  ajoute- 
„  t-il,  que  je  fuis  du  nombre  de  fes  brebis  que  per- 
„  fonne  ne  ravira  de  la  main  de  Notre  Seigneur  Je- 
„  fus-Chrift  :  c'eft  pourquoi  j'elpére  qu'il  me  fera 
„  faire  le  bien,  &  qu'il  m'y  fera  perféverer  jufqu  à 
,>  la  liu,  Cl  qu'aiufi  je  parviendrai  au  falut.  Je  le 
,,  prie  d'augmenter  en  moi  ce  fentiment  de  confian- 
„  ce ,  auquel  toute  l'Ecriture  fainte  m'anime.  C'en; 
,,  par  amour  pour  ces  vérités  faintes  qui  font 

„  niées  par  plufieurs  dans  le  fein  même  de  l'Eglife, 
„  &  qui  font  attaquées  par  la  Conftitution  Un'ueni- 
„  tus ,  que  je  m'unis  de  cœur  &  d'efprit  à  l'Appel „  qui  en  a  été  interjetté  au  Concile  général  par  les 
„  IV.  Evêques.  Je  protefte  que  je  regarde  comme 

„  nul  &  injuftetoutee  qui  eftarrivé  au  Concile  d'Am- 
„  brun  contre  M.  l'Evêque  de  Senès  ...  Je  remer- 
„  cie  Dieu  de  la  grâce  qu'il  m'a  faite  d'avoir  trouvé „  différentes  occafions  pour  rendre  témoignage  à  la 

vérité,  &  je  regarde  comme  un  effet  de  fa  miferi- 

„  corde  &  un  grand  bonheur  pour  moi  d'avoir  été 
„  perfécuté  par  fes  Miniftres  dans  les  tribunaux  de 

la  pénitence  &  ailleurs,  fans  avoir  fuccombé  . . . 

„  Je  m'unis  à  toute  l'Eglife,  pour  remercier  Dieu, 
,,  des  miracles  qu'il  opère  en  faveur  de  la  vérité 

par  l'interceffion  du  falot  Diacre  M.  François  de 
„  Pâris,  fous  la  protection  duquel  je  me  mets  .... 
„  A  Bayonne  ce  27.  Août  1735.  après  avoir  eu  le 
„  bonheur  de  recevoir  le  Corps  adorable  de  moa 

„  Sauveur.    Signé,  Charles  CaESS0î^NI£&", 
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SUITE  V£S  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUE^ 

Du  13.  06 

De  Paris. 
I.  M.  Tronchai  Prêtre  ,  originaire  de  la  ville  de 

Mayenne,  ancien  Chanoine  de  l'églife  collégiale  de 
S.  Michel  de  Laval,  mourut  dans  la  foixante-cinquiéme 
année  de  fon  âge  le  30.  Octobre  1733.au  Château  de 
Nonant  Diocefc  de  Lifieux.où  il  s'étoit  retiré  depuis 
fix  mois,pour  y  vacquer  avec  plus  de  liberté,  ainfi  qu'il 
le  difoit  lui-même,  à  l'importante  affaire  de  fon  lalut. 
"  C'étoit,,  eft-il  dit  dans  fon  extrait  mortuaire  qui  vient 
de  nous  être  communiqué  "  un  EccléfiatHque  recom- 
"  mandable  par  fa  feience,  fon  humilité,  fa  douceur 
"  &  fa  charité  pour  !e  prochain.  11  avoit  été  choifi 
"  dès  fa  jeunelTe  par  feu  M.  le  Nain  de  Tillemont, 
"  pour  travailler  avec  lui  à  l'Hiftoire  des  premiers  fie- 
"  cles  de  l'Eglife,  dont  il  a  donné  fix  volumes  depuis 
"  la  mort  de  ce  célèbre  Auteur.  11  a  eu  le  bonheur  de 
"  recevoir  tous  les  facremens  de  l'Eglife  avant  fa  mort; 
"  &  fon  corps  a  été  inhumé  dans  le  chœur  de  cette 
"  églife  de  Nonant  par  M.  le  Curé  de  Merlerault  , 
"  Doyen  de  Gacé ,  affilié  d'un  grand  nombre  d'Ec- 
"  clélialtiques,  des  Frères  de  la  confrérie  delà  Chari- 
"  té,  &c.  „ M.  Tronchai  avoit  laiffé  à  undefesamis  à  Laval  un 
A&e  bien  digne  de  lui,  &  dont  nous  ne  croyons  pas 
devoir  rien  retrancher  ,  tant  il  nous  a  paru  intéref- 
lant.    En  voici  la  teneur; 

"  Incertain  de  ce  qu'il  plaira  à  Dieu  de  permettre  fur 
"  le  fort  de  la  Bulle  de  Clément  XI.  qui  commence  par 
"  ce  mot  Unigenitus,  qu'on  a  entrepris  de  faire  rece- 
"  voir  par  tout  le  monde,  &  fur-tout  par  les  Eccléfia- 
"  ftiques  pourvus  de  quelque  Bénéfice,  j'ai  cru  devoir 
"  examiner  devant  Dieu ,  tant  qu'il  me  refte  au  de- 
"  hors  un  certain  calme,  ce  que  je  dois  faire,  fi  à  ce 
"  fujet  je  me  trouvois  expofé  à  quelque  tempête. 

"  Ma  foiblelTe  eft  extrême.  Je  le  reconnois  devant 
"  Dieu&  devant  les  hommes.  L'unique  confiance  que 
"  j'ai ,  eft  dans  la  force  toute-puiftante  de  la  grâce  de 
"  mon  Sauveur  Jefus-Chrift.  Dans  fa  main  un  foiblc 
"  rofeau,tel  que  je  fuis, peut  devenir  plus  ferme  que 
"  l'acier  &  le  diamant.  Sans  lui  l'homme  le  plus  fort eft  la  foiblefie  même.  Pénétré  de  cette  vérité,  mon 

"  infirmité  ne  me  fait  point  défcfpercr  dclamiféricor- 
"  de  infinie  de  mon  Dieu.  Souvent  il  choifit  ce  qu'il 
"  y  a  de  plus  faible,  pour  confondre  ce  qu'il  y  a  de  plus 
"  fort  félon  le  monde.  N'ayant  donc  point  d'autre 
"  foutien  que  celui-Jà,qui  me  fuffitfi  je  fuisaffez  heu- 
"  reuxpour  l'obtenir,  je  déclare  à  la  face  du  ciel  &  de 
"  la  terre,  qu'après  avoir  mûrement  pefé  &  examiné 
"  les  101  propofitions  condamnées  par  cette  Bulle, je 
"  croirois  avoir  renoncé  à  la  Foi ,  à  la  Tradition  de  la 
'*  fainte  Eglife  catholique.apofiolique  &Romaine,dans 
"  le  fein  de  laquelle  je  veux  vivre  &  mourir ,  à  la  dochï- 
"  ne  des  faints  Pères  &  des  Conciles.ôt  aux  faintes  Ecri- 
"  tures  mêmes  qui  en  font  la  bafe,  fi  je  confentois  à  la 
"  condamnation  de  ces  propofitions  qui  en  font  tou- 
"  tes  tirées,  ou  en  propres  termes,  ou  en  termes  équi- 
"  valens,  ou  au  moins  par  des  conféquences  nécef- 
"  faircs,  comme  on  l'adémontré  évidemment  dans  les I73S. 

obre  1735. 

"  Hexaples  &  en  divers  autres  Ecrits  qui  ne  fouffrent 
"  pas  de  réponfes  pertinentes  :  deforte  que  j'ai  tou- 
"  jours  été  convaincu,  &  que  je  fouferis  volontiers  à  ce 
"  qu'adit  l'illuftre& favant  Abbé  d'Asfeld  dans  une  let- 
"  treàS.  E.Monfeigneur  le  Cardinal  de  Noailles, qu'on 
"  ne  pouvoit  mettre  de  différence  entre  l'acceptation 
"  d'une  Bulle  fi  monftrueufe,  &  une  apostasie  mani- 
"  fefte.  On  veut  nous  accabler  par  le  poids  de  lamul- 
"  titude  de  ceux  qui  l'acceptent.  Mais  la  Sageflèéter- 
"  nclle  nous  dit: Non fequeris turbam  ad  fariendumma- 
"  lum,nec  in  judicio  plurimorum  acquiefees  fententiceut 
"  à  vero  dévies.  J'aime  mieux  demeurer  attaché  à  1* 
"  foi  d'Athanafc  prefque  feul  dans  un  tems  orageux, 
"  que  d'embrafler  celle  d'une  foule  prefque  innombra- 
"  ble  d'Evêques  &  de  Conciles  qui  lui  font  contraires. 
"  Quelque  malheureux  que  foit  notre  fiecle ,  le  Dieu 
"  fort  d'Ifrael  nous  fufeite  encore  des  Athanafes;&  if 
"  n'eft  pas  poflible  que  contre  fa  promeire  il  abandon- 
"  ne  entièrement  fon  Eglife  :  Potens  ejl/alvare  ut  in 
"  multis  cîf  in  paucis. 

"  Et  quelle  eft  cette  multitude  acceptante?  Eft-elle 
"unanime?  Nullement.  On  la  dillribue  en  quantité 
"  de  claffes  différentes.  Chacune  diffère  des  autres  de 
"  penfée  &  de  langage.  Il  n'y  a  d'accord  entre  elles 
"  que  dans  le  mot  Je  reçois.  Eft-ce-là  l'unanimité  requi- 
"  fe  pour  faire  une  acceptation  valable  &  régulière? 
"  Fait-elle  une  autorité  qui  impofe  &  qui  entraîne  ?Sï 
"  les  grâces  &  les  difgraces  n'y  entroient  pour  rien, 
"  les  Acceptans  ne  compteraient  pas  de  leur  côté  un 
"  fi  grand  nombre.  L'Evangile  nous  apprend  àn'efti- 
"  mer  pas  le  petit  nombre  le  plus  malheureux  pour 
"  l'éternité.  Et  qu'eft-ce  que  le  tems  qui  s'écoule  avec "  tant  de  viteffe  ? 

"  Nous  fommes  arrivés  à  celui  que  Jefus-Chrifl  nous 
"  a  prédit  :  Qiioniam  abundavit  iniquitas  ,  refrigefcen 
"  caritas  multorum.  Et  nous  approchons  de  celui  dont 
"  il  nous  dit:  Putas ,  filius  hominis veniens  inveniet  fi- 
"  dem  in  terra  ?  Ce  n'eft  pas  à-dire,  je  le  fai ,  qu'il 
"  n'y  aura  plus  de  foi  fur  la  terre.  Elle  n'éprouvera 
"  jamais  une  défection  totale.  Jamais  les  portes  de  l'en- 
"  fer  ne  prévaudront  contre  l'Eglife.  Elle  aura  toujours 
"  des  membres  vivans&  fidèles.  Jefus-Chrift  fera  avec 
"  eux  jufqu'à  la  consommation  des  fiecles.  Mais  la 
"  foi  fera  fi  rare  dans  fa  pureté,  qu'il  ne  fera  pas  fa- 
"  cile  de  la  trouver  faine  dans  le  monde.  11  reliera  peu 
"  de  branches  dans  cet  olivier  franc.  C'eftde  ce  petit 
"  nombre  que  malgré  mes  iniquités  &  mes  miferesin- 
"  nombrables,  je  fupplie  mon  divin  Sauveur  de  me 
"  trouver  à  fon  arrivée.  Je  n'en  ferai  point ,  fi  fa  mifé- 
"  ricorde  ne  m'y  met,  n  fa  grâce  toute  puiflante  n'y 

foutient  ma  foiblefTe.  Mais  j'en  ferai,  s'il  plait  à  ce 
"  Pere  des  miféricordes  de  m'accorder  celle-là,  &  la 
"  protection  de  fa  grâce.  Plus  je  fuis  infirme ,  plus  elle 
"  fera  connue  puiflante.  Que  je  fois  couvert  d'infa- 
"  mie,  pourvu  qu'elle  foit  glorifiée  en  moi.  C'efttout 
"  ce  qui  m'intéreflë,  &  tout  ce  que  je  demande. 

"  Je  déclare  donc  que  je  ne  puis  accepter  une  Bulle 
"  qui  conduaine  des  vérités  fi  claires  &  fi  elTentielles 

Ss 
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"  au  chriflianifme,&  que  je  croirôîscefler  d'être  chré- 
"  tien,fij'étois  allez  malheureux  pour  m'yfoumettre. 
"  Je  croirois  également  manquer  de  fidélité  à  mon  Prin- 
''  ce,  fi  je  recevois  une  Bulle  qui  détruit  les  droits  fa- 
"  crés  de  fa  couronne,  &  dont  on  vient  decanonifer 
''les  effets  funeftes.  Je  croirois  de  même  manquer  à  ce 
"  que  tout  chrétien ,  &  encore  plus  un  Prêtre ,  doit  aux 
"  Evêques  que  Dieu  a  établis  pour  gouverner  fon  Egli- 
"  fe,  fi  je  me  foumettois  à  une  Bulle  qui  abolit  des  droits 
"  inféparables  de  leur  caractère.  Elle  fait  encore  une 

injuftice  horrible  à  un  falnt&favant  Prêtre  que  j'ai  eu 
"  le  bonheur  de  connoître  d'une  manière  très  particu- 
"  liere ,  &  auquel  j'ai  été  uni  d'une  amitié  intime, &  pé- 
"•  nétré  de  refpeft  pour  la  fainteté  de  fa  vie,  pour  fa 
"  feience  éminente  &  pour  la  pureté  de  fa  doctrine. 
'1  Cette  Bulle  le  charge  des  injures  les  plus  atroces ,  & 
"  lui  impute  les  intentions  les  plus  abominables,  après 
"  qu'on  n'a  pas  voulu  lui  accorder  ce  qu'on  ne  refufe 
*'  pas  aux  plus  grands  fcélérats,de  l'écouter  dans  fes 
"  juftesdéfenfes;&  quoiqu'il  marquât  la  foumifilonla 
"  plus  parfaite,  &  qu'il  offrît d'éclaircir ce  qu'on  trou- 
"  veroit  obfcurdans  fon  livre, d'adoucir  cequi  paroi- 
"  troit  trop  dur,&  de  corriger  ce  qu'on  lui  montreroit  de 
"  mauvais.  Je  fuis  témoin  de  fes  difpofitions  fi  louables 
"  &  fi  dignes  d'un  fidèle  Minifiredel'Eglife.  Ainfire- 
"  nouvellant  mes  Appels  de  cette  Bulle  au  futur  Con- 
"  cile ,  je  m' oppofe  formellement  à  ce  que  la  Bulle  Uni- 
"  genitus  foit  reçue  par  notre  Chapitre,  &infcritc  fur 
"  nos  regîtres ,  &  j'en  demande  Aéte.  Signé,  M.  Tron- 
"  chay  Prêtre,  Chanoine  de  i'églifc  collégiale  defaint 
•1  Michel  lez-Laval.  ,, 

II.  Les  Filles  du  S.  Sacrement  de  la  rue  Cadette  ont 
brûlé  des  reliques  du  B.  Diacre  appartenantes  à  une 
bonne  fille  qui  demeuroitchez  elles, &  qui  eneftfortie 
depuis  cette  expédition.  Ces  mêmes  Religieufès  diitri- 
buent,  à  la  place  des  reliques  de  M.  de  Pâris,des  efpeccs 
de  fentences  imprimées  des  deux  côtés,  à  peu  près  dans 
le  même  format  que  cellesdes  Congrégations  des  Jéfui- 
tes.  Sur  l'une  des  deux  faces  on  lit  en  titre  :  *f  Paffeport 
"  de  l'immaculée  conception  de  la  fainte  Vierge". Enfui- 
r.c  :  "  Sainte  Marie , . .  élevée  au  ciel  en  corps  &  en  ame, 
*'  qui  avez  été  conçue  fans  la  tache  du  péché  originel, 
"  priez  pour  moi  maintenant  &  à  l'heure  de  ma  mort ,  „ 
&c.  Puis  des  mots  latins  dont  voici  la  traduction.  "Fous 
*'  êtes  toute  belle,  Marie  ,  cj?  la  tache  du  péché  originel  n'a 
"  point  été  en  vous,  &f  n'a  point  du  y  être  (nec  debuit  ejje.),, 
Enfin:  "II  faut,eftil  dit  au  bas  du  paffeport,  porter  cet- 
"  te  Oraifon  fur  foi,  pour  être  prefervé  de  plufieurs 
*'  périls,  comme  on  l'a  fouvent  expérimenté.,, 

Sur  l'autre  côté,  après  ces  mots  qui  fervent  de  titre  : 
Loué  &  adoré  foit  à  jamais  le  très  S.  Sacrement  de  l'Au- 
t?/,il  eft  dit  :  "Le  Corps  adorable  &  le  Sang  prétieux  de 
"  Notre  Seigneur  Jefus-Chrift  au  divin  Sacrement  de 
''  l'Autel ,  foit  entre  moi  &  mes  ennemis  vifibles  &  in- 
"  vifibles ,  &  maintenant  &  à  l'heure  de  ma  mort.  „  Et 
tout  de  fuite  fur  cette  même  face:  "Louée,  aimée  & 
honorée  foit  à  jamais  la  très  pure  &  la  très  immaculée 

"  conception  de  la  très  Sainte  Vierge  Marie  Mere  de 
"  Dieu,exempte  de  toute  dette  &  tache  du  péché  origi- 
"  nel ,  préfervée  de  toute  corruption  dans  fon  glorieux 
"  tombeau,éIevéeauciel  en  corps  &  en  ame,"  &c.  On 
jugerait  aiTez,qu.and  nous  ne  le  dirions  pas,que  la  Com- 

munauté où  ce  pafieport  fe difiribue,e(l dirigée  parle» 

Révérends  Pères  Téfuites.  C'eft  ainfi  que  ces  Pères 
donnent  à  leurs  dévots  &  dévotes  des  queftions  pro- 

blématiques pour  objet  de  leur  culte;  &  qu'ils  ont  foin de  leur  ouvrir  le  Paradis  (comme  autrefois  leur  Pere 
Barri  àPhilagiej  par  des  dévotions  aifées  à  pratiquer. 

III.  Lettre  de  M.  l'Evêque  de  Senès  à  un  Ecclé- fiaftique  de  fon  Diocefe,du  3.  Septembre  1735. 

[J'ai  cru ,  Monfieur ,  remplir  un  devoir  de  juftice  en 
conftituant  une  penfion  viagère  de  100  livres  en  fa- 

veur de  J'ai  voulu  foulagcr  par  là  les  befoins  d'u- 
ne famille  qui  ne  fouffre  pas  peu  de  fon  abfence.  Je  la 

mettrais  plus  au  large, fi  la  providence  m'avoit  biffé 
d'autres  moyens.  C'eft  à  de  tels  pauvres  qu'appartien- 

nent les  biens  de  l'Eglife,  &  n'en  étant  que  1' (Econo- me, je  voudrais  en  faire  toujours  une  application  fi 
légitime.  Je  fuis  perfuadé ,  mon  cher  fils ,  que  le  ficelé 
n'offre  rien  à  vos  yeux  que  vous  vouluffiez mettre  en 
échange  de  la  récompense  que  vous  attendez  du  Sou- 

verain Juge.  Sa  grâce  vous  a  rendu  fidèle.  Elle  feule 
peut  vous  foutenir  jufqu'à  la  fin ,  &  vous  mettre  en  pof- 
(efllon  de  la  couronne  de  juftice ,  qui  eft  le  prix  de  ceux 
qui  combattent  perféveremment  pour  la  vérité. 

Je  diftingue  dans  mon  cœur  &  dans  mes  prières  ceux 
de  mes  chers  coopérateurs  qu'il  a  plu  à  Dieu  de  regar- 

der dans  fa  miféricorde,  pour  les  préferver  de  l'erreur 
&  du  fchifme;  &  parmi  ceux-ci,  je  difeerne  avec  rai- 
fon  ceux  dont  leiacrince  a  été  plus  grand  &  la  fidéli- 

té plus  éprouvée;  mais  dans  tous ,  j'adore  les  deffeins 
de  Dieu.  11  veut  que  je  m'afflige  pour  ceux  qu'il  pu- 

nit dans  fa  juftice,  &  que  je  le  béniffe  des  dons  qu'il accorde  aux  autres  dans  fa  miféricorde.  Je  vous  vois, 
Monfieur ,  avec  une  joie  fcnfiblc  au  nombre  de  ces  der- 
n  iers.    Vous  devez  cette  grâce  aux  bons  avis  &  aux 

iaintes  prières  de  qu'un  amas  d'injuftices  et  de 
perféeutions  n'a  fervi  qu'à  rendre  plus  illuftre  &  plus 
prétieux  à  l'Eglife.  Je  prens  toute  la  part  poflïbleaux 
douleurs  de  fa  longue  maladie:  elles  achèvent  de  le 

purifier  ;  &par  l'offrande  qu'il  en  fait  à  Dieu  elles  con- 
tribueront au  falut  d'un  troupeau  qui  ne  pleurera  ja- 

mais affez  fon  abfence.  Affurez-le  de  ma  plus  tendre 
eltime  ,  &  donnez  moi  de  fes  nouvelles  quand  vous 
en  aurez. 

Je  vois  par  vos  lettres  que  M.  *  *  *  jouit  d'une 
meilleure fanté ,  &  qu'il  enfuit  un  faintufage  en  s'ap- 
pliquant  avec  zele  à  l'œuvre  dont  il  eft  chargé.J'apprens 
auffi  les  bénédictions  que  Dieu  rtpand  dans  le  mini- 
ftere  de  mes  Prêtres  qui  édifient  les  differens  Dioce- 
fes  qui  ont  fervi  de  refuge  à  la  perfécution  qu'ils  fouf- frent;  mais  rien  ne  me  confole  du  ravage  affreux  &  de 
la  défolation  entière  de  mon  pauvre  troupeau.  La  li- 

cence y  règne  impunément;  les  Intrus  en  donnent 
l'exemple ,  ou  n'ont  pas  la  force  de  s'y  oppofer  ;  la  cor- 

ruption gagne  de  toutes  parts,  parce  que  Dieu  a  banni 
le  fel  &  la  bonne  odeur  qui  en  préfervoient  un  grand 
nombre.  Ces  richefles  font  les  délices  des  Eglifes  qui 
ont  été  affez  heureufes  pour  les  recueillir;  mais  elles 
me  font  encore  plus  fentir  la  mifere  déplorable  où  eft 
réduite  celle  dont  je  fuis  toujours  le  pafteur  &  lepe- 

re ,  malgré  la  violence  &  l'injuftice  des  hommes. Vous  êtes  intereffé ,  mon  cher  fils,  autant  que  tout 

autre,  à  déplorer  les  malheurs  de  votre  patrie.  Le  dé- 
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tail  qu'on  vous  en  fait  eft  encore  bien  éloigné  de  I'é-  "  avifé  à  Caftellane ,  dans  le  temps  pafcaî ,  de  donner  â 
tendue  que  j'en  connoi£.La  lâcheté  des  Curés  qui  con-  "  tous  ceux  qui  fe  préfentoient  à  la  communion  une 
fer  voient  quelques  fentimens  de  compaffion  pour  les  "  empreinte  du  cachet  de  l'Intrus,  qu'on  retiroit  à  la 
ouailles  fidèles,  les  prive  entièrement  des  relïburces  "  porte  del'églife,  après  avoir  demandé  &  inferit  fur 
qu'elles  trouvoient  encore  dans  leur  miniftere  ;  ils  ont  "  un  catalogue  lenom  de  laperfonnequirendoitl'em- 
ficrifié  leurs  devoirs  les  plus  effentiels  à  leur  chiméri-  "  preinte,  &du  Confefleur  auquel  on  s'étoit  addreffé. 
que  fortune ,  &  ils  font  devenus  cruels  en  ceffant  d'ê-  "  C'eft  par  cette  invention  nouvelle  &  finguliere  que 
ta  amis  de  la  jultke.  "  M.  de  Vocance  prétend  découvrir  ce  qui  relie  de 

C'elt  pour  vous  porter  à  fléchir  la  colère  du  Seigneur,  "  prétendus  Janféniftes  dans  un  Diocefe  qu'il  ofe  dé- 
qui  eft  très  allumée  furmonpauvre peuple,  queje  vais  "  ja  appeller  le  fien.dont  il  a  ufurpé  la  juridiction , & 
vous  faire  part  des  nouvelles  queje  reçois  d'un  témoin  "  dont  il  tolère  les  fcandales  les  plus  crians  de  forni- 
iidele  de  ce  grand  orage.  Sa  piété  le  rend  fenfibleaux  "  cation  &  dY/Iultere,dedanfes&d'ivrogneries,d'im- 
maux  qui  fc  paffent  fous  fes  yeux,  &  il  croit  trouver  "  piété  &  de  facrileges ,  par  l'abus  des  facremens qu'on 
fa  confolation  en  mêlant  les  larmes  avec  les  miennes.  "  ne  refufe  jamais,  pas  même  pour  les  plus  grands 
"  O  ferai- je  encore ,  dit-il ,  parler  de  votre  Diocefe?  "  crimes,  tandis  que  de  pieufes  Dames  dont  vous  con- 
"  C'elt  un  pays  perdu.    Rejiduum  locujlx  comedit  bru-  "  noiffez  la  vertu  font  obligées  d'aller  chercher  bien 
"  cbus.Lts  gens  de  bien  n'y  peuvent  plus  tenir.  Vous  fa-  *  loin  des  Confeffeurs  qui  aient  affez  de  charité  &de 
"  vez  fans  doute  que  le  Pere  Bellanger  qui  étoit  Prieur  "  courage  pour  ne  pas  craindre  de  les  entendre  en  fe- 
"  des  Augultins,&  le  Pere  Maurasdu  même  Ordre,  "  cret,cc  comme  des  perfonnes  inconnues  :  elles  dont 
"  avoient  été  interdits  vers  les  fêtes  de  Noël  dernières,.  "  la  vie  pénitente  &  exemplaire,  &  un  tendre  amour 
"  parce  qu'ils  recevoient  quelques  perfonnes  qui  font  "  pour  les  pauvres ,  ne  feroient  pas  indignes  des  jultes 
"trop  gens  de  bien  pourn'être  pas  fufpects  dejanfé-  "  éloges  que  S.Jean  Chrifoltôme  donnoitaux  Penta- 
"  nffme;que  fous  prétexte  de  je  ne  fai  quel  defordre,  "  dies  ce  aux  Olimpiades.  ,, 
"  on  a  obtenu  du  Chapitre  des  Auguftins  que  les  Pères  Je  veux,  Moniteur,  (c'eft  le  S.  Prélat  qui  parle) 
"  Mauras,  Bellanger  &.  Colombe  fuffent  retirés  de  Ca-  vous  épargner  un  plus  long  &  trop  affligeant  récit.  Je 
"  llcllane;  mais  que  les  véritables  motifs  ont  été  que  préfume  que  plus  H  vous  intérclTe,  plus  il  vous  devient 
"  ces  Pères  avoient  des  Juifons  avec  des  gcnsfufpefts,  ienfible  ;  mais  quelle  douleur  peut  égaller  celle  d'un 
"  &  n'étoient  pas  affez  fournis  àla  Bulle  &  au  Concile  pere  qui  voit  la  perte  de  fes  enfans,  fans  qu'il  lui  foit 
"  d'Ambrun;  qu'on  défendit  au  fleur  Olivier  Théolo-  permis  d'y  apporter  aucun  remède! 
"  gai  de  Senès  &  Curé  de  Taulane  d'entendre  le  fleur  Je  jette  un  voile  fur  ce  qui  fe  patte  dans  ma  Cathé- 
"  Simon  Bourgeois  de  Caftellane  qui  avoit  cru  fe  met-  drale  :  c'elt  un  mal  d'un  autre  genre.  La  plupart  des 
"  tre  à  l'abri  des  vexations  qu'on  exerce  fur  les  con-  Chanoines  font  prefque  toujours  abfens  de  leur  églife. 
"  fetences ,  en  fe  retirant  dans  fa  maifon  de  campagne,  On  n'y  chante  plus  les  Matines ,  pas  même  les  jours  de 
"  qui  eft  à  Taulane,  pour  y  vivre  en  folitaire  depuis  folemnité;&  plût  à  Dieu  au  moins  qu'on  les  pfalmodiàt 
"  fon  retour  de  Comps ,  où  il  avoit  fouffert  un  exil  avec  modeltie!  Mais  je  ne  vois  pas  que  ceux  qui  font  de- 
"  bien  pénible  par  les  privations  où  il  étoit  des  fe-  venus  plus  riches  des  bienfaits  du  Roi  en  abandonnant 
"  cours  fpirituels  &  temporels,  &  par  la  mort  d'une  les  droits  de  leur  Evêque  pour  les  livrer  à  des  Intrus, 
"  tendre  merc  qui  ne  put  furvivre  à  l'enlèvement  de  fe  rendent  plus  affidus&  plus  exacts  aux  devoirs  de  leur 
"  ce  fils.    Sa  pieufe  fœur  partage  avec  lui  les  reffen-  Bénéfice. 
"  timens  de  l'Abbé  de  Vocance  contre  cette  famille.  „.  Si  je  n'efpéroisdc  la  bonté  du  Seigneur  que  les  amer- 

Pareille  défenfe  a  été  réitérée  au  Pere  de  S.Martin  tûmes  dont  il  me  nourrit  feront  le  remède  qu'il  prépa- 
Commandeur  de  la  Merci, à  l'égard  de  certaines per-  re  à  mes  péchés,  je  regarderois  la  grâce  qu'il  me  fait 
fonnes  dont  quelques-unes  n'ont  de  rapport  avec  les  de  multiplier  mes  jours ,  comme  le  terme  qui  prolon- affaires  préfentes ,  que  par  leur  parenté  avec  ceux  que  geroit  mes  fouffrances.  Priez  pour  moi ,  mon  cher  fils, 

l'on  opprime  pour  ma  caufe.  Soyez  toujours  bien  convaincu  de  ma  tendreffe  pour 
"  J'ai  vu,  ajoute  notre  ami  chrétien,  l'original  de  la  vous.  Signé  f  Jean  Evêque  de  Sénés,  Prifonnier  de 

"lettre  écrite  à  M.  le  Cardinal  Miniflre ,  dattée  du  Jefus-Chriit.  ] 
"  15.  Janvier  dernier,  (  il  n'en  dit  pas  l'auteur;  mais  IV.  On  mande polterieurement de  ce  même  Dioce- 
"  fuivant  les  apparences  elle  n'en  a  pas  d'autre  que  M.  fe  que  l'Intrus  a  donné  de  nouvelles  marques  de  fon  ref- 
"  deVocancetroifiémeGrandVicaireintrus.)Ony  dé-  fentiment  &de  fon  indignation  àdeuxpieufes  Dames, 
"  nonce  un  Curé  d'un  Diocefe  voifin  de  celui-ci  corn-  dont  l'une  n'elt  pas  moins  connue  par  fa  grande  piété, 
"  me  recevant  à  bras  ouverts  les  prétendus  rebelles  du  que  par  fon  oppofition  àla  Bulle  &  au  Concile  d'Am- 
|j  Diocefe  de  Senès  ;  comme  le  plus  entêté  Janfénille  ,  brun.  Elle  elt  femme  d'un  Avocat,  &  elle  a  plufieurs 
*  qui  entretient  la  révolte  aux  décifions  de  l'Eglife  &  enfans  encore  jeunes.  Le  prétexte  des  menaces  que 
"  au  Concile  d'Ambrun  ;  &  parce  qu'on  ne  peut  rien  fur  l'Abbé  de  V  ocance  lui  fait  d'obtenir  des  ordres  contre 

ce  Curé  que  par  fon  Evêque,on  demande  àSonEmi-  elle,  c'elt  qu'elle  fe  donne  bien  du  mouvement  pour 
^nence  la  conduite  qu'on  doit  tenir  à  l'égard  du  Curé  &  engager  les  perfonnes  de  fa  connoiffance  à  faire  en- 

des  gens  fufpects  qui  s'addrefTentàlui.Enconféquen-  trer  leurs  enfans  dans  la  Congrégation  de  l'Oratoire,  ce 
"  ce  it  a  été  défendu  à  ce  Curé  par  le  Grand  Vicaire  de  qui  eft  faux.  L'autre ,  qui  eft  une  pauvre  veuve  char- 
"  fon  Diocefe,  de  confeffer  d'autres  perfonnes  que  cel-  gée  de  quatre  enfans,  a  reçu  de  M.  de  Senès  50  livres 
"  les  de  fa  paroiffeoude  fon  Diocefe;  &  pour  ne  rien  d'aumône  :  l'Intrus  l'a  appris;  &  c'eft  ce  qui  fait  à  fes 
■  lauTer  échapper  à  l'attention  des  fwveillans.ons'cft  yeux  le  crime  de  cette  pauvre  femme. 
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25,?  Bordeaux.  De  Provence  le  4.  Septembre. 

Le  28.  du  mois  de  Juin  les  fleurs  Goureau  du  Dio-  I.  M.  l'Evêque  de  Toulon  (Député  à  l'aflemblée 
cefe  de  Lectoure,  &  Lapatie  du  Diocefede  Bazas  fu-  générale  du  clergé)  a  obtenu  un  ordre,  qui  cafle  le 
rent  reçus  Maîtres  es  arts, après  avoir  fubi  l'examen  or-  premier  Conful  de  la  dite  ville,  &  lui  en  fubftitue  un 
dinaire  dans  le  Collège  de  Guienne  de  cette  ville ,  par-  autre.  Celui  dont  le  Prélat  a  demandé  la  caflation ,  étoic 
devant  Mefîîeurs  d'Aleme  principal  du  collège,  &  coupable  d'un  crime  fingulier.  Ce  crime  condltoit 
Molaignc  profefTeur  des  mathématiques.  Le  premier  être  affez  attaché  aux  intérêts  de  fa  patrie  &  de  fes  con- 
exigeades  deux  Candidats  la  fignature  du  Formulaire,  citoyens,  pours'oppofcr  en  toute  occadonaufieurPor- 
&  en  même  tems  leur  ordonna  de  fe  mettre  à  genoux,  talis ,  lequel  s'étant  introduit  contre  les  règles  dans  h 
difant  qu'on  ne  pouvoit  porter  trop  de  refpect  aux  Con-  Mairie  ,  prodiguoit  les  biens  de  la  Communauté  aux ftitutions  des  Souverains  Pontifes.  Le  fleur  Goureau  Secrétaires  du  feu  Intendant,  &  autres,  qui  le  proté- 
youlut  préalablement  lire  le  Formulaire;  précaution  qui  geoient  dans  fon  intrufion. 
jointe  au  refus  tacite  de  fe  proftemer  devant  la  Bulle  II.  Les  Jéfuites  de  Marfeillc  viennent  de  foutenir 

d'Alexandre  VIL  le  fit  regarder  par  le  fleur  Molaignc,  deux  thefes,  où  toutes  leurs  erreurs  favorites  font 
Irlandois  d'origine,  comme  un  fujetfufpect  dans  la  foi.  étalées.  La  délectation  victorieufedeS.  Auguftiny  eft 
L'ordre  fut  donc  réitéré  &  exécuté.  traitée  d'héréfic;  l'autorité  de  ce  S.  Dofteurméprifce; 

M.  d'Aleme  a  eu  autrefois  l'honneur  de  mériter  un  &  l'Eglile, félon  cesPeres,n'eflcompoféequedesfeuIs 
interdit  de  la  part  de  feu  M.  d'Argenfon  Archevêque  Evêqucs.  Un  Dominicain  ayant  argumenté  à  la  pre- 
de Bordeaux.  Sesfentimens  opppfés  à  la  Bulle  étoient  miere  de  ces  thefes,  lui  &  fon  argument  ont  été  trai- 
alors  connus  de  tout  le  monde  -,  &  fon  attachement  tés  d'hérétiques.  C'eft  ainfi  qu'à  la  faveur  de  la  Bulle 
â  la  vérité  lui  faifoit  regarder  comme  un  très  grand  Unigenitus  les  Jéfuites  avancent  toutes  fortes  d'erreurs, 
fardeau  toutes  les  dignités  de  l'Eglife.  Il  étoit  figéné-  &  prétendent  triompher  de  tous  ceux  qui  s'y  oppo- 
xalement  eflimé  lorfqu'il  penfoit  ainli,  que  dès  qu'on  fent  même  par  manière  de  difpute. 
favoit  qu'il  prêchoit ,  tout  le  monde  s'emprefioit  d'aller  De  Rbodès. 
l'entendre.  Aujourd'hui  il  eft  tellement  déchu  de  fon  Sur  la  fin  du  mois  de  Juillet  dernier,  les  Grands  Vi- 
jnemier  état ,  qu'il  s'attire  par  fes  procédés  fanatiques  caires  du  Chapitre ,  le  Siège  vacant,  ont  interdit  deux 
autant  de  mépris  qu'on  avoit  pour  lui  de  vénération.  Pères  Doctrinaires  de  Villefranche.  "Nous  défendons 
11  poffede  en  Périgord  la  Prévôté  de  Tremoulat;&lorf-  "aux  Pères  Goulard  <5c  Rafcas ,  difent-ils  dans  leur 
que  M.  Clément  étoit  Evêque  de  Perigueux,  ce  Pré-  "  lettre  au  Recteur  de  ce  collège  ,  de  prêcher  &  de 
vôt  y  étoit  regardé  avec  la  même  diftinction  que  dans  "  confeder,  parce  qu'ils  ne  cèdent  d'infpirer  en  chai- 
c«  pays-ci  ;  mais  fous  M.  d'Argouge  il  fe  trouva  interdit  "  re  la  révolte  contre  les  décidons  de  l'Eglife.  „  On 
à  Périgueux  comme  à  Bordeaux.  L'exceflive  envie  voit  aifément  quelles  font  les  décidons  dont  ces  Mef- 
de  prêcher  lui  fit  prendre  alors  un  parti  tout  oppofé  à  la  fleurs  veulent  parler.  Mais  on  ne  voit  pas  de  même 
conduite  qu'il  avoit  toujours  tenue.  Enfin  aufli-tôt  que  que  ces  décidons  foient  celles  de  l'Eglife.  Le  Pere 
M.  de  Maniban  fut  Archevêque  de  Bordeaux  ,  M.  Goulard  a  profeflela  Théologie  pendant  plufieursan 
d'Aleme  lui  écrivit  une  lettrequ'il  a  montrée,  &  dont  nées  fous  le  dernier  Evêque;  &  le  Pere  Rafcas  eft 
il  s'eit  fait  gloire,  par  laquelle  il  recevoit  la  Couftitution  actuellement  Profefleur  de  Philo  fophie:  ils  font  l'un 
Unigenitus  comme  l'Eglife  &  les  Prélats  l'ont  reçue,  &  l'un  ce  l'autre  très  eftimés. 
fc?  comme  vous ,  Monfeigneur ,  la  recevez  :  ce  font  fes  ter-  De  Langres. 
mes.  11  n'en  fallut  pas  davantage  pour  lever  l'interdit,  La  Rcligieufe  de  Noyers,  reléguée  chez  les  Urfu- 
&  M.  d'Aleme  mérita  de  prêcher  &  d'exercer  toutes  lines  de  Chaumont  en  Baflîgni  dans  ce  Diocefe,  s'elt les  fonctions  de  fon  miniftere.  En  recevant  toutefois  enfin  rendue  aux  volontés,  ou  plutôt  aux  vexations 

cette  Miflîon,iI  ftipula  "qu'il  prêcheroit  la  grâce  elfl-  de  fon  Evêque,  c'eft-â-dire  à  la  privation  des  facre- 
"  cace  par  elle-même ,  la  prédeftination  gratuite  &  la  mens ,  à  une  entière  féparation  du  refte  de  la  Com- 
"  néceflité  de  l'amour  de  Dieu  dans  le  facrement  de  munauté,  aux  menaces  d'être  emprifonnée  ,  d'être  re- 
"  pénitence:  „  à  quoi  M.  de  Bordeaux  confentit.  dutte  au  pain&  à  l'eau,  &  privée  des  facremens  à  la 
Mais  M.  d'Aleme  a  mal  profité  de  ce  confentement  ;  mort.  Elle  a  écrit  au  Prélat  qu'elle  fe  foumettoit  âce 
car  lorfqu'il  laide  échapper  parhazard  quelque  phrafe  qu'il  lui  avoit  demandé,  à  condition  qu'il  fe  charge- 
qui  ait  rapport  à  ces  importantes  vérités,  il  fe  récrie  roit  du  péché, en  cas  qu'il  y  en  eût.  Quelle  ignoran- 
à  l'inftant:  "Prenez  garde:  ne  me  faites  pas  dire  ce  ce  &  quelle  foiblefle!  M.  de  Langres  dans  fa  réponfe 
"  que  je  ne  dis  pas.  „  Ce  qu'il  y  a  de  fâcheux  pour  lui,  lui  mande  qu'il  prend  tout  fur  lui,  &  lui  ordonne  de 
c'eft  que  fa  conduite  &  fes  difeours  publics  &  parti-  déclarer  à  la  Communauté  ademblée  qu'elle  étoit  fou- 
culiers  lui  ont  fait  perdre  l'eftime  des  défenfeurs  de  la  mife  à  tout  ce  qu'il  avoit  exigé  d'elle.  Les  Religieu- 
vérité,  fane  qu'il  ait  fu  gagner  celle  des  novateurs,  fes,  dit-on,  l'ont  accueillie  avec  une  grande  déinon- 
c'eft-à-dire  des  Jéfuites,  qui  ne  fauroient  fe  réfoudre  à  Itration  de  joie,  &  ont  regardé  cette  malheureufe  dé- 

être de  fes  amis,  &àqui  on  ne  peut  plaire  qu'en  feli-  marche  comme  une  vraie  converfion.  Les  Jéfuites, 
vrant  fans  déguifement  à  leurs  erreurs,  telles  qu'elles  ajoute-t-on,entriomphent,&  les  gens  de  bien  en  font 
font  canonifées  par  la  Bulle.  affligés. 
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NOUVELLBS  ECCLESIASTIQUES. 
Du  20.  Octobre  1735. 

De  Paris. 

I  M.  Jean  Clerjaut  Prêtre,  Chanoine  de  S.  Quen- 

itîn,  décéda  le  Dimanche  3.  Oétobre  1734.  à  l'âge  de 
54  ans ,  anrès  avoir  reçu  tous  fes  facremens  avec 

la  ferveur  &  l'humilité  d'un  vrai  chrétien.  Il  avoit 
aopellé  de  la  Conftitution  Vnigcnitus  en  1717.  étant 
Vicaire  du  Grand-Montreuil  près  Verfailles.  11  fut 

enfuite  Aumônier  du  grand  Commun  duRoijufqu'en 
1725.  que  Sa  Majefté  lui  donna  un  canonicat  à  S. 

Quentin,  où  il  réfute  jufqu'à  la  fin  de  1727.  ou  au commencement  de  1728.  Pendant  cette  réfldence  , 

la  maladie  dont  il  eft  mort  s'étant  aigrie,  les  Méde- 

cins du  lieu  lui  ordonnèrent  de  changer  d'air.  Son 
mal  étoit  une  tumeur  au  foie,  appellée  communé- 

ment fquirre,  dont  il  fe  fentoit  attaqué  des  le  tems 

qu'il  étoit  à  Montreuil.  Malgré  tous  les  remèdes 
qu'il  prit  à  Paris,  la  maladie  augmenta  encore;  &  au 
lieu  d'une  tumeur,  onpouvoit  aifément  en  compter 

jufqu'à  quatre  qui  lui  ont  caufé  de  vives  douleurs 
jufqu'à  fa  mort. 

Les  Chanoines  de  S.  Quentin  ayant  refufé  au  bout 

d'un  an  de  lui  payer  les  revenus  de  fon  canonicat, 

il  leur  envoya  l'atteftation  de  Meilleurs  les  Médecins 
&  Chirurgiens  de  Paris  &  de  Verfailles ,  pour  preuve 

de  l'impoflîbilité  où  il  étoit  de  fe  traniporter.  Mal- 
gré cela  fon  Chapitre  refufa  de  lui  rendre  juftice , 

fans  que  pendant  près  de  quatre  ans  il  ait  pu  rien  tou- cher de  fon  revenu.  Au  mois  de  Janvier  1734.  fes 

amis  l'engagèrent  à  avoir  recours  à  l'autorité  du  Roi par  un  Mémoire  fuccinft ,  dans  lequel  i!  expoferoit 
fon  état.  M.  Chicouanneau  premier  Médecin  de  Sa 

Majefté,  qui  avoit  eu  la  bonté  de  le  voir  plufieurs 
fois ,  voulut  bien  suffi  donner  fon  certificat  au  bas 

du  Mémoire.  En  conféquence  M.  le  Cardinal  Mi- 

niflre  fit  écrire  au  Chapitre  de  S.  Quentin,  que  l'in- 
tention de  Sa  Majefté  étoit  que  ledit  ficur  Cler- 

jaut fût  payé  en  entier  de  ce  qui  lui  étoit  du.  Le 

Chapitre  ayant  oppofé  fes  flatuts  aux  ordres  duMi- 
niftre,  M.  le  Comte  de  S.  Florentin  lui  écrivit  de 

nouveau;  6t  le  Doyen  vint  lui-même  à  Verfailles, 
comptant  que  par  fa  préfence  il  feroit  tout  changer, 

fur-tout  enjoignant,  comme  il  fit,  l'Acte  d'Appel 
duditfieur  Clerjaut  au  Mémoire  qu'il  préfenta.  Mais Son  Eminence  juftement  indignée  de  ce  procédé,  eut 

encore  la  bonté  d'ordonner  expreflement  que  le  Cha- 
pitre eût  à  obéir  aux  volontés  du  Roi ,  ce  qui  fut 

exécuté. 
Par  le  compte  qui  fut  fait  avec  deux  députés  du 

Chapitre,  il  étoit  du  au  moribond  plus  de  4500  li- 
vres, fur  quoi  ce  pieux  Eccléfiaftique  voulut  bien  de 

l'on  plein  gré  remettre  cent  piftoles  à  fes  confrères, difant  que  le  furpLus  étoit  fuffifant  pour  acquitter  les 
dettes  que  fes  infirmités  continuelles  lui  avoient  fait 
contracter. 

On  peut  dire  que  les  cinq  dernières  années  de  fa 
vie  ont  été  cinq  années  de  fouffrances  qu  il  a  fupppor- 
tées  avec  une  patience  vraiment  chréticnne,&  une  en- 

tière réiignationàlavolontédeDieu.Il  a  dit  plufieurs 

fois  qu'il  avoit  toujours  été  un  mauvais  Prêtre,  &  que 
1735. 

Dieu  avoit  jetté  fur  lui  un  regard  demiféricorde ,  en  lut 
envoyant  de  fi  grandes  épreuves.  11  ne  ceflbit,  malgré 

les  vives  douleurs  qu'il  refientoit ,  de  faire  fes  prières  h 
genoux ,  quoique  cette  fituation  redoublât  confidéra- 
blement  fes  maux.  H  conjuroit  fouvent  fes  amis  de  de- 

mander pour  lui  au  Seigneur  l'efprit  de  pénitence  ;  & 
il  difoit  que  fes  douleurs  n'étoient  rien  en  comparaifoi: 
des  fautes  qu'il  avoit  commifes.  Il  avoit  au  pied  de  fort 
litunportraitdeM.  dePâris  en  pofture  de  pénitent. 
„  Quandje  jette  les  yeux,difoit-il,  fur  ce  bienheureux 
,,  ferviteur  de  Dieu,  je  ne  penfe  plus  à  mes  maux:  mais 

quelle  effroyable  diftance  de  ma  vie  à  la  fienne  ! 
Un  mois  avant  fa  mort  il  écrivit  de  fa  propre  main  ce? 

court  teftament  fpirituel  :  „  Au  nom  du  Pere  ,  du  Fil* 
„  &duS.Efprit  ...  Je  déclare  devant  Dieu  &  devant 

,,  les  hommes  que  je  veux  mourir  dans  la  foi  de  l'Eglife 
„  catholique  .apoftolique  &  Romaine ,  &  très  uni  de 
„  cœur  &  d'efpritàNotfeigneurs  les  Evêques  Appel- 
„  lans,  &  dans  tous  leurs  fentimens ,  félon  que  je  J'ai 
„  écritàMonfeigneurl'Evêque  de  Montpellier:  nu* 
.,  févérant  dans  mon  Appel  interjettéde  la  Conftitu- 
„  tion  Vnigenitus,  6:  adhérant  à  M.  l'Evêque  de  Senè» fur  la  fignature  du  Formulaire ,  pour  réparer  la  faute 

,,  que  j'ai  commife  en  la  faifant  purement  &  fimpîe- „  ment;  regardant  comme  une  des  grâces  les  plus  lin 

„  gulieres  que  Dieu  m'ait  faites  dans  les  dernières  an- 
„  nées  de  ma  vie,  de  m'avoir  éclairé  fur  les  affaires 
„  préfentes  de  l'Eglife.  Je  prie  ceux  qui  auront  con  - „  noilTance  de  mon  préfent  teftament  ,  de  notifier 
„  auflï-tôtque  Dieu  aura  difpofé  de  moi,  mes  fenti- 
,,  mens  tels  que  je  les  viens  de  marquer ,  à  mes  amis  & 
„  à  Meflleurs  les  Chanoines  de  S.  Quentin  mes  con 
„  frères. Fait  au  Grand-Montreuil  près  Verfailles.dan*. 
„  la  maifon  qui  appartient  à  Mademoifelle  le  Febvre 
„  préfentement  attachée  au  fervice  de  Madame  U 
„  Duchefle  de  Portemouth  &  d'Aubigni ,  le  4.  Sep- 
„  tembre  1734.  Signé,  Clerjaut  P.  I.  Chanoine  de  faine 

„  Quentin."  avec  paraphe. 11.  Les  deux  dernières  Inftruétions  paftorales  d«  M. 

l'Evêque  deTroyes  ont  été  dénoncées  à  M.  l'Arche- 
vêque de  Sens  ;  &  la  dénonciation  fut  rendue  publi- 

que dans  le  mois  de  Juin  dernier  fous  ce  titre:  „  Dé- 
„  nonciation  des  erreurs  de  M.  l'Evêque  de  Troyes.  A 
„  Avignon  chez  Jofeph  Caftel  Imprimeur  du  faintOf- 
,,  fice.  1735.  Par  permiilîon  des  Supérieurs.  „  Le  dé- 

nonciateur, dans  fa  lettre  à  M.  de  Sens  ,  lignée,  Pel- 
letier Chanoine  de  Reims,  défère  à  ce  Métropolitain 

leslnftruftionsde  fon  Suffragant  comme  étant  héréti- 

ques ,  &  il  lefuppiie  d'en  porter  fon  jugement  :  „  Souf- 
,,  frirez-vous ,  lui  dit-if,  qu'on  répande  avec  profufion 
„  dans  votre  province  &  qu'on  inonde  toute  la  Fran- 
„  cède  ces fcandaleufeslnftruftions, qui  renouvellent 
„  des  erreurs  proferites  par  une  Bulle  reçue  de  toute 

3,  l'Eglife  &  affermie  par  l'autorité  de  SaMajefté? 
Ce  renouvellement  des  prétendues  erreurs  pro- 

ferites par  la  Bulle  Lnigenitus  fait  tout  le  fondement 
de  l'étrange  dénonciation  dont  il  s'agit,  &  le  dénon- 

ciateur ne  prouve  en  effet  l'héréticité  des  Inftru<ftiom 
dcM.de  Troyes  que  par  la  conformité  de  la  doctrine  de 

Te 
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de  toutes  .. 

accufé  d'enfeigner  de  grandes  héréfies:  les  grandes  bé- 

réfies  qu'il  elt  accufé  d'enfeigner  font  celles  dejanfe- 
nius  &  de  Quefnel  :  le  fameux  Pelletier  eft  fon  accufa. 
teur  :  &  le  célèbre  M.  Languet  eft  pris  pour  juge. 

Mais  ce  n'eft  pas  proprement  à  la  doctrine  de  M. 

Boffuet  Evêque  de  Troyes  qu'on  en  veut:  c'eft  à  celle 
du  grand  Boffuet  fon  oncle  ;  doctrine  que  ce  digne  ne- 

veu a  ii  folidement  expofée  &  juftifiée  dans  fes  Intim- 

erions :  doctrine  à  la  vérité  qu'il  feroit  difficile  de  con- 

cilier avec  la  Bulle  Unigemtus,  &  qui  s'accorde  beau- 
coup mieux  avec  la  doctrine  du  PereÇuiefnel&de  tou- 

te la  Tradition,  qu'avec  celle  des  Jéluites.   Ces  Pè- 

res ne  perdent  point  de  vue  le  plan  qu'ils  ont  hazardé 
dans  leurs  Journaux.  On  abeauinfmuerdans  la  dénon- 

ciation qu'ils  n'y  ont  aucune  part;  elle  entre  natu- 
rellement dans  leur  fiftêine  &  dans  leurs  vues.  C'é- 

tait d'abord  M.  Fichant;  c'eft  aujourd'hui  M.  Pelle- 
tier :  tantôt  un  Prêtre  de  Quimper ,  tantôt  un  Cha- 

noine de  Reims  :  la  Société  ne  manque  point  au  be- 

foin  d'enfans  perdus,  pour  les  envoyer  à  la  décou- 
verte.  Elle  ne  refufera  pas  de  convenir  comme  die 

a  fait  au  Parlement ,  que  les  ouvrages  qui  portent: 
le  nom  de  M.  Boffuet  font  réellement  les  ouvrages 

de  ce  grand  homme  :  mais  il  faudra  à  quelque  prix 

que  ce  foit  que  la  doctrine  contenue  dans  les  admi- 
rables ouvrages  du  grand  Boffuet  foit  hérétique,  par- 

ce qu'elle  ne  peut  s'accorder  avec  la  doctrine  erro- née de  la  Société ,  ni  par  conféquent  avec  celle  de 

la  Bulle  Unigemtus.  Un  prétendu  Docteur  qui  fe  dé- 
couvrira, dit-on  ,  en  tems&  lieu,  en  dénonçant  à  toute 

l'E^life  la  doctrine  hérétique  de  M.  de  Troyes ,  con- 
tenue dans  tous  les  Ecrits  qui  puiient  fon  nom  :  ce 

Docteur  anonime,  (  perfonnage ,  comme  on  voit, 

aiufté  au  théâtre)  dans  une  Lettre  demëme  datte  que 

celle  du  fieur  Pelletier  :  lettre  fur  laquelle  ce  dé- 

nonciateur s'appuie,  &  qu'il  joint  à  fa  dénonciation  : 
avance  hardiment  que„depuis  les  Inftructions  de  M.  de 

de  Troyes,  les  Ecrits  du  grand  Boffuet  font  tombés 

"  dans  le  mépris  &  le  difcredit,  &  que  plufieurs  catho- 
"  Houes  ne  veulent  plus  les  regarder."  Quelques  au. 
ires  traits  de  cette  Lettre  plus  impudens  encore  dans 

un  autre  genre  auroient  bien  mérité  une  marque  publi- 

que d'imprebation  de  la  part  d'un  Archevêque  à  qui 

ils  font  tellement  préfentés  &  addreffés,  qu'il  femble. 
qu'on  s'autorife  de  fon  nom  pour  les  mettre  au  jour. 

111.  Ceft  fans  doute  ce  qui  a  principalement  ex- 
cité le  miniftere  public  contre  ce  libelle,  lequel  fut 

déféré  au  Parlement  le  2.  Juillet  dernier  par  Meilleurs 

les  gens  du  Roi ,  comme  un  libelle  fcandaleux  &  pu- 

niffable  ,  que  la  Cour  ne  verroit  qu'avec  indignation. Il  fat  effectivement  condamné  ce  même  jour  à  être 

lacéré  &  brûlé  ...  par  l'Exécuteur  de  la  Haute  Ju- 

^Le  même  Arrêt,  outre  les  calufes  de  ftile  „  ordon- 
;  î>e  que  le  nommé  Pelletier  Chanoine  de  Reims 

fera  affigné  en  la  Cour,  pour  être  oui  &  inter- 
rogé  pardevant  M.  Severt  Confeiller  fur  les  faits 

!,  fur  Itfquels  il  plaira  au  Procureur  général  du  Roi 

de  le  faire  entendre,  pour  ...  être  par  lui  pris 
„  telles-  conclurions  &  par  la  Cour  ordonné  ce  qu'il 

ry  appartienda." 
Nous  n'avons  point  encore  appris  (  au  commence- 

ment  d'Octobre)  que  l'Arrêt,  quant  àcette  dernière difpofition  ,  aiteu  aucun  effet. 
IV.  Le  Confeil  d'Etat  du  Roi  en  rendit  un  le  lende- 

main 3.  Juillet,  qui,,  ordonne  la  fuppreiïïon  d'une 
„  feuille  imprimée  fous  le  titre  de  Lettre  deM.l'Evê- 
„  quedeChâlomfur  Saône  à  M.  V Evêque  de  Laon." Dans  cette  lettre,  qui  eft  dattée  du  30. Mars  1735. 
&  qui  ne  contient  qu'une  demi-feuille  d'impreffion  m 4.  M.  Madot  Evêque  de  Châlons  fe  déclare  forte- 

ment en  faveur  de  tous-les  ouvrages  &  de  tous  les  fen- 
t-imens  de  M.delaFare  Evêque  de  Laon  fur  la  doctri- 

ne; &  nommément  1.  furie  filence  impofé  auxEvê- 
ques  .•  car  il  paroit  confentir  volontiers  qu'on  I'impofe auxpafteurs  du  fécond  ordre;  2.  fur  la  juridiction  fpi- 
rituelle  extérieure  &  coercitive ,  que  les  Evêques,  dit- 
il,  tiennent  immédiatement  deJefus-Chriftfeul,  &qui 
n'a  jamais  été  difputée  que  par  les  hérétiques;  3.  fur la  ConfHtution  Lnigenitus  qui  félon  lui  fait  règle  de  foi. 

Ce  Prélat  eft  un  de  ceux  qui  fe  font  élevés  contre  M. 

de  S.  Papoul.  Son  Mandement  qu'on  dit  être  du  2. 
Mai  1735.  n'eft  pas  parvenu  jufqu'à  nous. 

V.  il  n'en  eft  pas  de  même  de  celui  deM.  d'Ambiun, quife  vend  ici  publiquement.  M.  deTencinne  dévoie 
pas  être  un  des  derniers  às'offenfer  de  la  converfion 
d'un  Evêque.  .  Comme  on  ne  connoit  déjà  que  trop  le les  procédés  &  la  manière  de  penfer  de  ce  Prélat, 

fti 

nous  nous  difpenferonsdc  faire  ici  l'extrait  fuivi  d'un 
ouvrage  que  nous  pouvons  affurer  en  général  être 
très  digne  de  fon  Auteur .  En  voici  quelques  traits:  „ 
„  Le  fcandale  donné  à  I'Eglife  par  M.  de  S.  Papoul 
„  furpaffe  l'énormité  de  ceux  qui  ont  fait  gémir  nos  pe- 
„  res  ...  Un  Evêque  donne  à  l'Univers  te  fpectacle  af- „  fligeantdelaplushonteufe  métamorphofe  ...  Ob- 
„  fédé,  flatté,  épouvanté,  il  a  fuccombé."  Autres  traits: 

M.  d'Ambrun,  pour  contredire  la  démarche  de  M. de  faintPapoul,  ne  craint  point,  page  4:.  de  contre- 
dire ouvertement  cette  vérité:  Dieu  dit,  &  tout  fe 

fait:  il  commande,  &  il  eft  obéi..  Mais  penferoit- 
on  que  ce  Prélat  porteroit Tinjuftice  &  l'aveuglement 
jufqu'à  aceufer  la  prétendue  cabale  des  Appellans, 
d'attaquer  les  droits  facrés  de  la  Couronne  ?  Il  eft  vrai que  perfonnellement  piqué  par  le  Mandement  de 
M.  de  S*.  Papoul,  M.  d'Ambrun  aura  eu  plus  de  peine 
qu'un  autre  à  fe  contenir.  Déplorer  l'iniquité  du  Ju- 

gement d'Ambrun ,  dire  que  ce  Jugement  fait  la  honte 
&  le  deshonneur  de  ceux.qui  l'ont  prononcé:  vanter- 
lezeledes  auteurs  d'une  Confultation  quia  pulvérifé 
ce  Jugement  inique  :  adhérer  enfin  pleinement  au 

S.Evêquequi  yaété  condamné: c'étoit bleffer  la pru. 
nelle  de  l'œil  du  Préfident  de  ce  brigandage.  Au refte„les  circonftances  qui  femblent  donner  quelque 
„  prix  à  la  démarche  deM.  de  S.  Papoul ,  l'humiliant 
„  aveu  qu'il  fait  de  fon  hipocrifie  &  de  fon  ambition, 
„  les  traits  de  candeur,  d'humilité,  de  defintereffe- 
„  ment  répandus  dans  fes  proteftations ,  "ne  touchent 
point  M.  deTencin.  Il  fait  peu  de  cas  des  dehors 

„  les  plus  impofans  d'humilité ,  de  defintereffement , . 
de  piété:"il  veut  dïl'orthodoxjb:&  une  orthodo- 



tie  telle  que  celle  dont  il  Te  pique  fîngulierement. 
It  a'  peur  fur-tout  que  les  fidèles  de  fon  Diocefe  ne 
Ibient  féduits  par  le  definterefiement  de  fon  confrè- 

re. H  y  revient  trois  ou  quatre  fois  dans  un  Mande- 
ment de  8  pages.  Ce  que  nous  venons  d'en  extrai- 

re felit  page  7.  Et  dès  la  féconde  page  il  avoit  déjà 
eu  foin  de  prémunir  fon  Diocefe  contre  cette  fédu- 
ftion.  Le  fcandale  énorme  qu'il  annonce  „  eft  coloré, 
„  dit-il  encore  en  cet  endroit,  du  motif  de  la  reli- 

gion  &de  la  piété;  il  sft  accompagné  de  marques 

„  fpécieufes  de  definterefiement  :' il  ne  refpire  en 
„  apparence  que  charité ,  que  candeurf,  qu'humilité.  " 
Puis  tout  de  fuite  il  s'écrie  :  Chute  lamentable  !  En- 

fin qui  le  croiroit  !  la  tendre  charité  de  M.  de  Ten- 
cin  demande  avec  larmes  la  converfion  de  M.  deSe- 
gur  :  „Fafle  le  ciel ,  dit-il  en  finiflant,  que  le  .Prélat 
„  pour  lequel  nous  répandons  aujourd'hui  dès  Iar- 
,y  mes,  en  répande  lui-même  fur  fon  aveuglement,  &c. 

VI.  M.  de  Vaugirauld  Evêque  d'Angers  s'eft  moins 
étendu  fur  cette  même  matière.  Son  zele  s'eft  borné 
à  une  lettre  circulaire  de  20  lignes,  par  laquelle, 
pour  mettre  MM.  les  Curés  &  Supérieurs  des  Com- 

munautés de  fon  Diocefe  en  état  de  prémunir  les 
fidèles  contre  les  mauvaifes  imprelîîons  que  le  Man- 

dement de  M.  de  S.  Papoul  étoit  capable  de  faire 
fur  les  efprits  foibles  ,  il  leur  addreiïe  pour  toute 
Inftruction  ,  fans  paraphrafe  &  fans  commentaire, 
l'Arrêt  du  Confeil  qui  fupprime  ce  Mandement.  Sa lettre  imprimée  qui  nous  eft  tombée  depuis  peu  en- 

tre les  mains,  eft  du  15.  Avril  jfgç.  Celle  de  fon 
Métropolitain  fur  le  même  fujet,  mais  un  peu  plus 
étendue ,  &  dont  nous  avons  parlé  en  fon  tems , 
(Nouvelles  du  6.  Juin  ,  page  91.)  étoit  du  14.  du 
même  mois,  c'eft-à-dire  de  la  veille. 
MM.  de  Tours,  de  Laon,  de  Marfeille  ,  de  Le- 

ftoure,  de  Châlons  fui  Saune ,  d'Aniorun  et  ci /vngers, 
font  les  feuls  que  nous  ayons  appris  jufqu'à  préfent 
s'être  publiquement  élevés  contre  la  généreufe  & édifiante  démarche  de  M.  de  S.  Papoul. 

De  Bruxelles  le  20.  Juillet. 

I.  M.le  Cardinal  d'Alface,  Archevêque  de  Maîines, 
vient  de  rendre  un  Ordonnance  fort  équitable ,  au 

fujet  d'une  difpute  qui  s'étoit  élevée  à  Louvain,  et 
qu'un  Téfettte  y  avoit  excitée.  Plufieurs  perfonnes  en 
ont  été  d'autant  plus  furprifes ,  que  ce  Prélat  eit  con- 

nu pour  extrêmement  attaché  aux  Jéfuites  qu'il  a 
toujours  eus  pour  maîtres  &  pour  directeurs.  Aufli  ces 

Pères  l'on-t-ils  fi  bien  imbu  de  leurs  principes,  qu'en défenfeur  fincere  de  la  Corrftitution  il  a  fait  ligner 
&  foutenir publiquement  dans  fon  Séminaire,  le Mo- 
linifme,  le  Probabilifme ,  la  fuffifance  de  l'attrition 
fervile;  erreurs  qui  n'y  avoienf  jamais  été  enfeignées 
avant  lui,  ni  même  dans  les  premières  années  de  fon 
pontificat,  lorfque  la  Conftitution  n'étoitpas  encore 
affez  accréditée  dans  les  Pays  bas.  Cependant  onne 
peut  que  louer  ce  Prélat  de  l'Ordonnance  dont  il 
s'agit,  &  dont  voici  l'occafion  &  le  fujet: 

Il  y  a  quelques  mois  qu'un  Jéfuite  s'avifa  de  prê- 
cher à  Louvain  contre  l'obligation  de  fréquenter  les 

parohTes.  Le  Pleban  (c'eft  ainfi  qu'on  nomme  le  Cu- 
ré de  la  principale  églife")  fe  crut  obligé  de  le  réfuter en  chaire.  La  difpute  devenue  publique  s'échauffa, 

on  en  parla  dans  les  Thefes  de  théologie  &dans  les 

écoles  ;  des  Religieux  mandians  prenant  parti  pour 
le  Jéfuite,  &  des  Docteurs  de  Louvain  pour  le  Ple- 

ban,  ainfi  que  les  autres  Curés  de  la  ville.  Celui  de 
S.  Michel  congédia  même  un  Jéfuite  qui  prêchoit  dans 
fon  églife.  Un  anonime ,  adverfaire  du  droit  des  pa- 
roifles&que  quelques-uns  difent  être  un  Jéfuite  ,  fit 
réimprimer  un  recueil  flamand  de  Bulles ,  ou  plutôt 
des  extraits  de  Bulles  les  plus  favorables  aux  Man- 

dians &  à  leurs  privilèges ,  avec  une  préface  digne 
d'une  telle  caufe.  C'eft  à  l'occafion  de  ce  bruit , 
que  M.  le  Cardinal  Archevêque  de  Malines  ,  a  faiC 
un  Ordonnance  en  datte  du  4.  Juillet  1735.  que 
l'on  a  imprimée  en  latin  &  en  flamand. 

Le  Prélat  y  établit  fortement  l'obligation  de  fré- 
quenter les  parohTes  &  d'y  entendre  la  parole  de 

Dieu.  Il  rejette  les  frivoles  difficultés  par  lefquel- 
les  certains  Réguliers  tâchent  d'éluder  le  décret  du Concile  de  Trente  fur  cette  manière  :  il  déclare  que 

l'obligation  dont  parle  le  Concile  eft  une  obliga- 
tion proprement  dite  ,  vert  nominis  obligatione  ; 

&  il  défend  d'enfeigner  ou  de  prêcher'  le  contraire. 
Il  recommande  le  refpect ,  l'amour  &  l'obéiffanceaux 
pafteurs  ;  &  il  a  foin  de  faire  remarquer  que  S.  Tho- 

mas les  compte  entre  les  princes'  inférieurs  de  l'Egli- 
fe ,  qui  tiennent  la  place  des  72  Dilciples  de  Jefus- 
Chrift.  Minores  principes  Eccltfia  ,  qui  tenent  locum 

72  dijcipulorum  Chrifti.  Non  content  d'établir  ces vérités,  le  Prélat  condamne  certains  Ecrits  faits  pour 

les  combattre.  Il  s'élève  contre  la  hardieffe  d'un 
faifeur  de  thefes,  de  l'Ordre  des  Carmes  Déchauf- 

fés, qui  avoit  ofé  dire  que  les  fidèles  font  pleine- 
ment libres  &  excmts  de  l'obfervation  du  décret  du 

Concile  de  Trente.  Il  tombe  encore  plus  rudement 
fur  le  téméraire  Editeur  du  recueil  des  Bulles,  ilob- 

ferve  que  les  extraits  font  tronqués ,  &  qu'on  y  omet 
iics  ujuiva  «.jui  iVijL  von  que  rAuteur  s'écarte  de 
l'intention  du  S.  Siège.  Enfuite  il  condamne  la  pré- 

face comme  „  injurieufe ,  impertinente ,  pleine  d'i- 
,,  gnorance ,  d'amertume  &  de  calomnies  malignes, 
,,  &  feditieufe  contre  le  clergé  féculier.  Puis  il  dé- 

fend fous  des  peines  très  grieves  la  lecture  &  le  débit 
tant  de  cette  préface  que  de  la  thefedes  Carmes  Dé- 
chainTés  :  après  quoi  il  exhorte  le  clergé  féculier  & 
régulier  à  vivre  dans  l'union  &  la-charité,  déclarant 
qu'il  connoit  de  bons  &  favans  Religieux  qui  rougiflent 
deecs  excès  de  leurs  confrères.  Enfin  le  Prélat  parle 
avec  éloge  des  Docteurs  &  Profefleurs  de  Louvain, 

qui  ont  fait  leur  devoir  ,en  s'oppofant  à  ces  violemens 
du  décret  du  Concile  de  Trente  fur  l'obligation  d'af- 
fifter  à  fa  paroifie.  A* 

II.  Autant  Mï\I.  les  Docteurs  &  Curés  de  Louvain 
fontfatisfaits  decetteOrdonnaiice,autantiIslefontpen 

de  l'énorme  Inftruction  paftornîedcM.  l'Archevêque 
de  Cambrai  contre  l'ob'igation  de  rapporter  à  Dieu 
toutes  nos  actions  par  amour.  Cet  ouvrage  évidem- 

ment jéfuitir;  te  ■  extrêmement  ckoquél'Univerfité  de 
Louvain,pci.  ...  >utumée  à  voir  ainfi  fa  doctrine  publi- 

quement tnkcL  d'erreur,  &  d'erreur  condamnée  par 
toute  l'Egiife  ;  &  cela  fous  le  nom  d'un  Archevêque  fit 
voifin  En  efFet  le  feul  ménagement  que  ce  Prélat , 
ou  fon  Jéfuite,  ait  cru  devoir  garder  envers  ces  Mef- 
fieurs.aété  de  paroître  .ignorer  que  la  doctrine  qu'il 
attaque  aveç,  tant  de  hauteur, eft  encore,  aujouid'ùai 



la  doctrine  de  la  Faculté  de  Louvain.ll  eft  cependant 

notoire  dans  tout  le  pays,  que  malgré  l'attachement 
de  cette  Faculté  à  l'infaillibilité  du  Pape  &  à  la  Con- 
ftitution  Unigenitus ,  elle  perfîfte  toujours  dans  la 
doctrine  de  fa  cenfure  contre  les  propolitions  de 
Ltjftus  fur  la  grâce  &  la  prédettination  ;  de  même 
que  dans  la  doctrine  des  Articles  préfentés  par  elle 
au  Pape  Innocent  XI.  fur  la  charité  :  enforte  que 
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font  les  maîtres  ;& qu'à  l'égard  de  ce  que  leRoiavoit 
réglé  fur  la  fignature  du  Formulaire  ,  il  n'apparte- 
noit  point  à  Sa  Majefté  de  mettre  la  main  à  l'encea- 
foir.    Enfin  le  vénérable  vieillard  s'eft  retiré. 

De  Chartres. 
Le  Profeffeur  [  féçulier  J  de  Philofophie  a  fait  fou- 

tenir  à  la  fin  de  cette  année  fcholaftique  plufieurs 

thefes.   Il  eft  parfaitement  Molinitte  :&.  l'on  dit  ici 
dans  les  écoles  de  cette  Faculté  on  n'entend  jamais  qu'il  n'y  agueres  que  fur  cette  matière  qu'il  foit  fî- 
parler  du  fentiment  de  M.  de  Cambrai  &  des  Jéfui-  Jtématique.  Il  dit  dans  ce,s  thefes  ,_  que  „  la  vo- 

tes fi  ce  n'eit  pour  le  combattre. 
Il  y  a  long-tems  qu'on  parle  ici  d'une  réponfe  à 

ce  fcandaleux  ouvrage.  Mais  on  commence  à  defe- 
fpérer  de  la  voir  paroître.  Ce  qu'il  y  a  de  certain, 
c'eft  que  s'il  eft  facile  aux  Docteurs  de  Louvain 
d'établir  d'une  part  leur  doctrine  par  les  preuves  de 
l'Ecriture  &  de  la  Tradition,  &  de  réfuter  de  l'autre 
cette  morale  mêlée  de  Quiétifme  que  les  Jéùikes 
font  débiter  par  M.  de  Cambrai  ;  ces  Meilleurs  le 

trouveront  du  moins  embarraffés  lorfqu'il  s'agira  de 
répondre  à  ce  qu'on  a  fait  dire  à  ce  Prélat,  pour réfuter  les  fauffes  fubtilités  par  lefquelles  certains 
Théologiens  de  Louvain  tâchent  de  mettre  leur  do- 

ctrine à  couvert  des  cenfures  de  la  Bulle  Unigenitus 

&  du  Décret  de  l'Inquifition  fous  Alexandre  VIII: 
Bulle  &  Décret  que  tous  ces  Docteurs  reçoivent 

avec  refpec~c,de  même  que  les  Bulles  contre  Baïus, 
dont  on  fait  un  fi  grand  ufage  dans  l'Inftruction  pa- ftorale  de  M.  de  Cambrai. 

De  Vienne  en  Dauphiné. 

M-  l'Abbé  Vilain  ,  en  conféquence  d'une  Lettre 
de  cachet  dont  il  a  été  parlé  page  120.  par  laquelle 
il  lui  étoit  ordonné  de  fortirdu  Diocefe  de  Lion,  s'é- 
toit  tranfportéavec  beaucoup  de  peine  en  cette  ville. 
A  peine  y  a-t-ilété  arrivé  qu'il  en  a  fallu  partir  pour chercher  une  retraite  ailleurs,  m,  1  Aiuicveijuciic 

Vienne  &  fon  Grand  Vicaire  lui  ont  d'abord  pro- 
pofé  de  ligner  le  Formulaire  purement  &  Ample- 

ment. Les  fignatures  (apparemment  toute;,  récen- 

tes) de  M.  Capponi  Chanoine,  &  des  Pères  de  l'O- ratoire du  Séminaire ,  lui  ont  été  alléguées  comme 

des  exemples  qui  dévoient  l'entraîner.  Mais  il  a 
dit  favoir  de  ces  Meffieurs  qu'ils  n'avoient  figné 
qu'avec  la  difiïnction  du  fait  &  du  droit  ;  &  il  ajouta 
qu'il  étoit  prêt  de  ligner  de  la  même  manière.  Le 
Prélat  foutenant  qu'ils  avoient  figné  purement  & 
Amplement,  l'a  prouvé  en  montrant  fur  le  regître 
leur  fignature  pure  &  fimple.  Dangereux  modèle 

auquel  le  refpectable  vieillard  n'a  point  voulu  fe  con- 
former. Il  a  feulement  obfervé  qu'on  ne  devoit  point 

exiger  de  lui  une  fignature  que  le  Roi  n'ordonnoit 
qu'à  l'égard  de  ceux  qui  fe  préfentoient  pour  quel- 

que bénéfice  ;  &  qu'étant  d'ailleurs  fidèle  fujet  du 
Roi,  cteccablé  d'infirmités,  (il  eft  octogénaire  )  il 
s'étoit  flatté  qu'on  lui  accorderoit  ce  qu'on  ne  refu- 
feroit  pas  à  un  Turc.de  le  laiffer  dans  un  coin  de  la 
ville  de  Vienne.  Le  Prélat  infenfible  à  de  pareilles 

repréfentations ,  a  repondu  qu'il  ne  lr  fouffriroitpas 
dans  fon  Diocefe,  ,&  que  s'il  ne  fe  retii^it  de  lui-mê- me, il  obtiendroit  contre  lui  de  nouveaux  ordres.  Le 

Grand  Vicaire  venant  toujours  à  l'appui  du  Prélat  ré - 
péuiaYamœent  que  k  lait  eji  dtfsï  ;  que  les  Evêques 

lonté  humaine  eft  tellement  maitrefle  de  fes  actions, 

, .  qu'elle  n'elt  fujette  à  aucune  forte  de  néceflité , 
foit  totale,  foit  partielle;  foit  abfolue,  foit  rela- 

„  tive,  parce  qu'une  fimple  néceflité,  telle  qu'elle foit,  fimplex  enim  qn£vis  necejfitas,  détruit  la  li- 

„  berté  naturelle  de  l'homme  même  tombé;  donc, 
„  conclud  le  Profeffeur,  l'elTencc  de  la  liberté  con- 
,,  fi  lté  dans  l'exemption  de  tGute  néceffité.  „  A  la 
fin  d'un  argument  pendant  lequel  M-  de  Chartres  pré- 
fent  avoit  eu  le  terns  d'examiner  la  thefe  ,  ce  Pré- 

lat dit  au  Profeffeur  que  „  cette  pofition  ne  valoit 

„  rien;  qu'une  telle  définition  de  la  liberté  étoit  équi- 
„  voque;  &  que  la  liberté  pouvoit  s'accorder  avec 
„  une  certaine  néceffité."  Le  Profeffeur  répondit 
que  fa  thefe  n'étoit  que  la  réfutation  du  Janfénifme 
[  ou  ne  rejettoit  que  le  Janfénifme. }  Sur  quoi  M.  l'E- 
vêque  répliqua  que  le  Janfénifme  étGLtunpuR  phan- 
tosme  ,  Janfenifmus  ejl  purum  phantafma  ;  „  que 

Janfenius  avoit  enfeigné  de  mauvais  principes  ;  mais 
„  que  les  Janféniftes  ne  convenoient  pas  des  confé- 
„  quencesjque,  félon  S.  Thomas,  on  pouvoit  dire, 

„  fans  préjudice  de  la  liberté  ,  qu'il  étoit  néceffaire 
„  que  la  volonté  agît  ;  qu'un  acte  néceffaire  ,  aSîus 
,,  necejfarius,  étoit  oppofé  à  la  liberté  ,  mais  non  la 
„  néceffité  d'agir  ,  ntcejfitas  agendi  ;  que  lorfque „  Dlyî*  a  iCAjli*  «ju'mn.  yerfonne  falTe  une  choie  on 
„  peut  fort  bien  dire  qu'il  eft  néceffaire  que  cette 
„  perfonne  faffe  cette  chofe ,  quoique  l'on  ne  puiffe 
„  pas  dire  qu'elle  la  fait  [ou  la  fera]  néceffairement; 
„  attendu  que  s'il  eft  néceffaire  qu'elle  faiTe  unecho- 
„  fe,  parce  que  Dieu  l'a  ainfi  réfolu,  il  eft  en  même 
„  tems  néceifaire  qu'elle  la  faife  librement,  parce 
„  qu'elle  eft  libre;  qu'ainfi  [le  Profeffeur]  avoit 
„  tort  de  dire  que  toute  néceffité  détruit  la  liberté.'' 
Ainfi  parla  à  peu  près  M.  des  Montiers  de  Mérin- 
ville  Evêque  de  Chartres.  Les  Chanoines  Molini- 
ftes  qui  l'entendirent,  témoignèrent  par  leurs  geftes combien  ce  difeours ,  &  fur-tout  le  pur  fantôme  du 
Janfénifme,  les  incommodoit.  Le  Prélat  de  fon  côté 
fortit  affez  mécontent,  répétant  toujours  que  la  né- 
„  ceffité  d'agir  n'étoit  point  contraire  à  la  liberté , 
„  mais  feulement  l'acte  néceffaire  ;  que  la  pofition 
„  ne  valoit  rien  ;  &  qu'il  étoit  inutile  de  faire  des 
„  Janféniftes,  qu'il  y  en  avoit  déjà  affez."  C'eft  ce 
qui  ne  s'accorde  pas  trop  avec  ce  qu'il  venoit  de  dire trèsférieufement,  &  ce  qui  eft  très  vrai ,  que  le  Jan- 

fénifme eft  un  pur  phantôme.  Mais  ceux  qui  connoif- 
fent  bien  M.  de  Chartres  ne  feront  pas  furpris  de 
cette  contradiction.  On  doit  toujours  lui  favoir  gré 
d'avoir  rendu  en  cette  occafion  un  témoignage  pu- blic à  la  vérité.  Il  le  rendroit  apparemment  tout  en- 

tier, s'il  la  connoifloit  toute  entière, 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  29.  06 

De  Paris. 

I.  Dans  le  rapport  que  M.  Severt  fit  à  la  Grand' 
■Chambre  du  Parlement  le  2.  Avril  dernier ,  de  l'affai- 

re dont  il  eft  parlé  dans  la  feuille  des  Nouvelles  du 
14.  Mars  de  cette  année  ,  ce  Magiftrat  ne  le  borna 
pas  Amplement  au  fanatifme  du  fieur  CaufTe  appelle 
Frère  Auguftin ,  ni  aux  perfonnes  qui  y  font,  ou 

qui  y  paroiffent  attachées;  &  quoique  ce  fût  là  l'uni- 
que but  que  M.  le  Procureur  général  paroiffoit  par  fa 

requête  s'être  propofé  dans  cette  information ,  M.  le 
Rapporteur  y  enveloppa  d'autres  perfonnes,  très  op- 
poféesàtoutcequipeut  s'appeller  fanatifme.  M.  Or- 
ri  Curé  de  la  Chapelle-Milon ,  eit  de  ce  nombre.  Le 
fleur  Cauffe  effrayé  du  bruit  que  fes  premières  fcènes 

faifoient  dans  Paris ,  s'étoit  réfugié  chez  ce  Cure ,  qui 
le  reçut  avec  fa  charité  ordinaire,  &  qui  ne  penfant 

d'abord  qu'à  exercer  àfon  égard Phofpitalité ,  fut  un 
peu  plus  de  vingt-quatre  heures  fans  découvrir  fes 
illufions.  Dès  qu'il  les  eut  reconnues,  il  chaffa  le 
feducteur,  &  a  toujours  depuis  dételté  &  condamné 

fes  excès.  Ce  qui  s'étoit  paffé  à  Milon  pendant  le 
féjour  de  ce  Fanatique,  détermina  M.  le  Procureur 
général  à  donner  des  concluions  contre  le  Curé  :  mais 

qui  ne  tendoient  qu'à  un  ûmple  ajjigné  pour  être  oui. M.  Severt  au  contraire  fît  dans  Ion  rapport  un  grand 

crime  à  M.  de  Milon  de  ne  s'être  pas  oppofé  au  Frè- 
re Auguftin  dès  les  premiers  momens  :  c'ell-à-dire 

d'avoir  été  près  de  deux  jours  fans  reconnoître  fon 
fanatifme.  11  repréfenta  ce  digne  pafteur  comme  s'é- 
tant  oublié  au  point  de  laiffcr  par  exemple  adminiftrer 
en  fa  préfence  le  facrement  de  batême  par  le  Frè- 

re Auguftin;  &  c'eft  pour  cela  principalement  que croyant  devoir  aller  beaucoup  plus  loin  que  M.  le 
Procureur  général,  il  obtint  contre  M.  Orri  Curé  de 
Milon  un  décret  de  prife  de  corps. 

11  eft  néceflaire  toutefois  d'obferver  ici  que  le  fieur Cauife,  ainfique  des  perfonnes  bien  informées  nous 

en  ont  affuré,  ne s'étant point  fervi d'eau, &  n'ayant 
point  employé  les  paroles  qui  conftituent  effentielle- 
rrierit  la  l'orme  du  batême,  n'avoit  point  réellement adnrîniftré  de  facrement. 

Cependant  quoiqu'il  y  ait  près  de  fept  lieues  de  Pa- ris à  Milon,  le  décret  fut  mis  à  exécution  dès  la  nuit 
htivante;  &  quoique  ce  fut  la  veille  précifément  de 
la  quinzaine  de  Pâques,  &  que  M.  de  Milon  n'eût 
point  de  Vicaire,  il  fut  enlevé  de  chez  lui,  &  amené 
le  Dimanche  des  11  amcaux  dans  les  prifons  de  la  Con- 

ciergerie ,  où  il  fut  mis  &  laiffé  pendant  quelques  jours 
au  fecret.  Il  a  obtenu  dans  la  fuite  une  chambre, 

telle  qu'on  peut  l'avoir  dans  une  prifon  extrêmement 
remplie;  &  il  paye  de  cette  chambre  4s  livres  par 
mois:  ce  qui  fait  540  livres  pour  ce  fcul  article  pal- 

an. Au  relie  ce  Curé  a  répandu  dans  fa  prifon ,  com- 
me il  avoit  fait  dans  fa  paroiffe  &  par-tout  ailleurs ,  la 

bonne  odeur  de  Jcfus-Chrift  ;  &  fes  paroiffiens  ont 
témoigné  dans  cette  occafion  tout  le  regret  que  des 
enfans  peuvent  avoir  de  la  perte  d'un  bonpere.  Auf- 
fi  en  vivant  lui-même  très  pauvrement,  cmployoit- J73.5- 

obre  1735. 

il  avec  le  très  modique  revenu  de  fa  Cure,  non  feu- 
lement le  revenu ,  mais  le  fond  même  d'un  patrimoine 

affez  confidérable ,  au  foulagement  de  tous  ceux  qu'il 
favoit  être  dans  le  befoin. Cette  expédition  a  fait  beau- 

coup de  bruit,  &  a  paru  très  peu  mefurée:mais  tout 
le  monde  arendu  à  M.  le  Procureur  général  la  jultice 

de  penfer  qu'on  avoit  été  beaucoup  au  delà  de  fes 
ordres.  Le  public  n'a  pas  tout-à-fait  jugé  fi  favorable- 

ment de  M.  le  Rapporteur,  qu'on  dit  être  de  4a  Con- 
grégation des  Jéfuites ,  &  particulièrement  lié  avec 

Dom  la  Tafte  iî  connu  par  fes  Ecrits  contre  les  con- 
vulfions  &  les  miracles. 

II.  Le  même  jour,  c'eli-à-dire  le  Dimanche  des 
Ramcaux,on  arrêta  auffi  en  vertu  du  décret  de  la  veil- 

le ,  Mademoifcllele  Grand ,  fille  d'un  Avocat  au  Parle- 
ment ,  laquelle  .avoit  depuis  quelque  tems  des  convul- 

fions.  On  l'a  laifféeplulieurs  femaines  au  fecret,  ott 
elle  ne  pouvoit  être  vue  même  de  Monfieur  ion  pè- 

re. M.  Severt  a  voulu  prouver  depuis  fa  détention  , 

qu'elle  étoit coupable  d'impofture,  parce  qu'elle nioit 
dans  fon  interrogatoire  un  fait  conftaté  par  des  dé- 

polirions de  témoins  :  lavoir  que  le  Frère  Auguftin 

s'étoit  trouvé  chez  elle  pendant  fes  convulfions.  Mais 
elle  a  répondu  que  pendant  fes  convulfions  elle  étoit 

fans  connoiffance.  Ce  qu'il  y  a  de  certain ,  c'eft  qu'el- 
le n'eft  ni  liée  avec  ce  Fanatique,  ni  attachée  à  lui  ; 

&  qu'au  contraire  elle  lui  a  toujours  paru  fort  oppofée. 
III.  On  a  pareillement  arrêté ,  en  conféquencedes 

décrets  du  Samedi  2.  Avril,  trois  filles  convulfion- 
naires ,  nullement  attachées  au  Frère  Auguftin  ;  fa1- 
voir  Charlotte  de  la  Porte,  Denife  Régné,  &Mar- 

guerlt'e  Catherine  Turpin  ;  toutes  trois  acculées  d'im- pofture (dam;  leurs  convulfions,)  &  renfermées  à  la 
Salpétriere  dans  la  maifon  de  force. 

On  a  préfenté  en  leur  faveur  au  Parlement  trois  re- 
quêtes lignées  le  Queux,  &  imprimées  à  Paris  chez 

Lottin. 

Dans  la  première ,  c'eft  Charlotte  de  la  Porte  elle- 
même,  "1)1!^  âgée  de  54  ans  pafi'és,  qui  repréfente 
"  que  Dieu  ayant  redreffé  fes  os,&  lui  ayant  formé 
"  des  jambes  &  des  pieds  après  l'âge  de  50  ans ,  par 
"  le  mouvement  ce  l'opération  même  de  fes  convul- 
"  fions,  elle  ne  peut  mieux  prouver  à  la  Cour  que  fes 
"  convulfions  ne  font  point  une  fupercherieni  un  ar- 
"  tifice, qu'en  luiproduifant  des  preuves  incontefta- 
"  bles  de  la  vérité  d'un  événement  fi  étonnant,  &  en 
"  mettant  la  Cour  à  portée  de  s'en  éclaircirpar  elle- 
"  même.  „  C'eft  ce  qu'elle  fait  dans  cette  requête 
d'une  manière  qui  a  paru  fatisfaire  tous  ceux  qui  ne 
font  pas  déterminés  à  rcjetter&  à  proferire  fans  exa- 

men ce  fans  discernement,  ce  qu'on  appelle  aujour- 
d'hui convulfions,  &  tout  ce  qui  peut  de  quelque  ma- 
nière que  ce  foit  y  être  lié, même  les  guérifons  réel- 

les, fingulieres  &  d'un  ordre  fuperieur  à  la  nature. 
A  l'égard  du  nommé  Frère  Augullin,  ainfi  qu'on 

s'exprime  dans  la  requête  "  la  fupplîante  obferve  à 
"  la  Cour  qu'elle  a  bien  oui  dire  qu'on  lui  faifoitfqn 
"  procès ,  &  aux  perfonnes  qui  lui  ttoictit  attachées  ; Vv 
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"  mais  que  comme  eUe  n'en  avoit  jamais  entendu  par-  "  le  ,  eft  une  preuve  vifibla- d'un  des  deux  mira- 
"  1er  auparavant,  elle  ne  peut  penfer  qu'elle  fe trou-  "  des  par  lefquels  il  a  plu  à  Dieu  de  terminer  fes 
"  ve  en  façon  quelconque  mêlée  dans  les  informa-  "  convulfions;  ce  qui  fait  difparoltre  tout  foupçon 
"  tions  faites  contre  lui.,,  *  que  fes  convulfions  n'aient  été  qu'une  impofture, 

Lesconclufionsde  fa  requête  font  "è  ce  qu'il  plai-  "  &  ce  qui  anéantit  par  conféquent  le  prétendu  corps 
"  fe  à  la  Cour  [lui]  permettre  de  joindre  à  la  prefen-  "  du  délit,,,  le  fuppliantconclud  à  ce  qu'il  plaife  à  la 
"  te  requête  fon  extrait  batiltaire,  &  l'expédition  de  Cour  "renvoyer  [fa  fitle]de  l'accufation  formée 
"  deux  rapports  des  fieurs  Preaux  &  Reneaume  Do-  "contre  etle,&  la  remettre  en  liberté;  ce  où  la 
'*  cteurs  en  Médecine . . .  Ce  faisant,  . . .  ordonner  "  Cour  voudroitinltruire  plus  amplement  fa  religion, 
"  que  vifitefera  faite  des  jambes ,  des  pieds, de  l'épine  "  ordonner  que  [les  témoins  dénommés  deladouble 
'*  du  dos  &  des  hanches  de  la  fuppliante ,  tant  par  lef-  "  guérifon  de  l'œil  droit  &  du  cancer  ]  feroient  enten- 

dits  (leurs  Preaux  &  Reneaume, ...  &  les  ficurs  Sau-  "  dus  ;  . . .  pour ,  lefdftes  informations  faites  être  or- 
**  ret  &  Mouton  Chirurgiens ,  qui  fans  en  avoir  fait  de  "  donné  par  la  Cour  ce  qu'il  appartiendra  ;  &  cepen- 
*  rapport,  les  ont  toutefois  examinés  àlafinde  1731.  "  dant, attendu  l'innocence  notoire  de  la  fille  dufup- 
"  à  la  réquifition  de  Madame  Joli  de  Fleuri,  &de  la  "  pliant,  &  la  certitude  de. la  guérifon  vifiblede  fon 
*  Dame  &  Demoifelle  Tartarin  :  que  par  tels  autres  "  œil  droit  [&  de  fon  cancer  au  fein,]  changer  ledc- 
"  Médecins  &Chirurgiens&  en  tel  nombre  qu'il  plaira  "  cret  de  prife  de  corps  décerné  contre  elle,  en  tel 
"  à  la  Cour  commettre;  „,  &  que  dans  ledit  rapport  "  autre  décret  qu'il  plairaà  laCour;&en  conféquen- 
"  lefdits  fieurs  Preaux  &  Reneaume  d'une  part,  &  "  ce  ordonner  [qu'elle]  aura  fa  liberté  provifoire,  à  1* 
"  lefdits  fieurs  Sauret  &  Mouton  d'autre,  explique-  "  charge  de  fe  repréfenter  à  toutes  afiîgnations,  &c.  „ 
**  ront  en  détail  s'il  elt  arrivé  ou  non  des  changemens,  Cette  requête  y  compris  une  confuitation  dont  elle. 
I*  augmentations  &  régénérations  confidérablesdans  eft  fuivie  comme  celle  de  Charlotte, contient  11  pa- 
M  les  membres  de  la  fuppliante  Tdepuis  les  vifites  qu'ils  ges  de  même  imprelfiou. 
M  en  ont  faites  en  1 73 1 .  &  1732  pour  leditrap-      L' ordinaire  prochain  nous  rendrons  compte  deces 
*  port  joint  au  procès ,  être  en  conféquence  ordon-  deux  confultations ,  après  avoir  parlé  de  la  troifiéme 
"  né  par  la  Cour  ce  qu'il  appartiendra,  &c.  „  requête. 

Cette  requête  eft  fuivie  d'une  Confuitation  de  12  V.  Le  Dimanche  16.  Octobre  le  Comrniftaiïe  Re- 
Avocats  célèbres,  en  datte  du  16.  Mai  1735.  del'ex-  gnard  &  l'Exemt  Dubut  fe  tranfporterent  dès  le  ini- 
trait  batiftaire  de  Charlotte  de  la  Porte,  &  des  rap-  tin  avec  la  MatéchauiTée  de  faiat  Fargeau  chez 
ports  de  Meflleurs  Preaux  &  Reneaume  Médecins.  M. Fleurs  Curé  de Roncheres Diocefe  d'Auxerre,& 
En  tout  12  pages  in  4.  en  vertu  de  Lettres  de  cachet  l'emmenèrent  avec  deux 

IV.  La  féconde  pour  Denife  Régné,  guérie  fubi-  Eccléfiaftiques  qui  étoient  avec  lui.  On  ne  fait  préci- 
tement  dans  les  prifons  de  Vincennes,  d'un  dragon  fément  quel  a  été  le  prétexte  de  cette  étrange  expé- 
dans  l'œil  &  d'un  cancer  au  fein,  a  été  préfentée  par  dition. 
Jean  Régné  pere  &  tuteur  légitime  de  cette  fille  mi-  De  là  lemêmeCommiflàire  &  le  mêmeExemt  al- 
neure.  Il  obferveen  premier  lieu  "que  fa  fille,  après  lerent  à  Treigny,  où  ils  arrivèrent  pendant  que  le 
"  plus  de  deux  années  de  prifon,  ayant  eu  enfin  l'avan-  Pere  Terraffbn,  qui  en  eft  Curé,  faifoit  le  Prône. 
"  tage  d'être  renvoyée  à  un  tribunal  auïïi  éclairé  &  Auffi-tôtlaMaréchaulfêeinveftit  l'églife;  &  le  Com- 
"  auffi  attaché  à  toute  vérité  qu'eft  le  Parlement,  n'a  miflaire  s'addreflant  à  un  domeftique,  s'introduifit 
*  plus  lieu  de  craindre  d'être  retenue  pluslong-tems  dans  la  maifon  curiale,  fous  prétexte  de  s'informer 
"  comme  une  criminelle,  puifque  Dieu  lui-même  a  de  M.  le  Curé,  s'il  n'auroit  pas  connoiflance  d'un 
"  autorifé  fes  convulfions  par  un  double  miracle,  certain  voleur  qu'il feignoit  de  chercher.  Cependant 
*'  dont  la  Cour  eft  à  portée  de  juger  par  fes  propres  il  profita  de  l'abfence  du  Curé ,  pourfc  faifirdetou- 
*  yeux  ;  &  qu'au  refte  elle  ne  peut  être  foupçonnée  tes  fes  lettres  particulières,  fans  diftinftion  de  celles- 
*  d'avoir  trempé  en  façon  quelconque  dans  tout  ce  qui  pouvoient  ne  regarder  que  la  confcience.L'Exemt 
"  qu'on  impute  au  Frère  Auguitin ,  puifqu'elle  étoit  de  fon  côté  s'informoit  avec  foin  à  tous  les  payfans, 
"  enfermée  dans  les  priions  de  la  Baftille  &  enfuite  de  l'endroit  où  les  Convulfionnaires  étoient  retirés. 
''  de  Vincennes  dès  le  18.  Mars  173.3.  avant  que  le  Ces  bonnes  gens  demandant  naïvement  ce  que  c'é- 
■*  Frère  Auguftin  eût  encore  paru.  „  Le  fuppliant  fait  toit  que  des  Con  vu!fionnaires,&  l'Exemt  Dubut  leur 
enfuite  le  récit  de  l'origine  <3t  du  progrès  des  maux  ayanc  répondu  que  c'étaient  des  filles  qui  faifoient  des 
de  fa  fille  :  il  en  expofe  l'entière  ec  fubitc  guérifon:  culbutes,  ils  répondirent  qu'il  y  avoit  long-tems  qu'ils 
il  en  indique  les  preuves:  il  obferve  que  "depuis  le  n'en  avoient  vu,  M.  le  Curé  ayant  interdit  toutes  les 
"  double  miracle,  les  convulfions  de  fa  fille  ont  en-  danfès. 
"tierementceffé;&que  c'eft  ce  double  miracle  qu'il  Après  le  Prône,  le  Pere  TerrafJon  rentré  chez  lui 
"  croit  devoir  employer  pour  toute  réponfe  à  toutes  fut  arrêté  par  ordre  du  Roi,  avec  les  fieurs  Angeli, 
*  les  difficultés  qu'on  pourroit  faire  par  rapport  aux  Sacriftain ,  Curfei  de  Landri ,  jeune  Clerc  jouifiant  ds 
M  convulfions  de  Denife  Régné,  dans  lefquelles  au  4000  livres  de  rente  qu'il  employoit  à  fecourir  lespau- 
"  furplus  il  ne  s'eft  jamais  pafté ^ajoute-t-U ,  aucun»  vres,  &  qui  faifoit  la  fonction  de  maître  d'école,  & 
"immodeftie,  mais  qui  au  contraire  ont  toujours  le  freur  de  Blandé  jeune  homme  de  famille.  LaLet- 

"  été  accompagnées  de  prières  ferventes  que  faifoit  tre  de  cachet  ordonnoit  d'arrêter  "  le  Pere  Terraf- 
"  fa  fille  avec  tous  les  afilllans.  „  Enfin  "attendu  que  "  fon  Curé  deTreigni,  tous  les  Prêtres  &  Moines- 
*  ITétat  parfait  où  fe  trouve  l'œil  droit  de  fk  fil-  "  déguifés ,  &  tous  les  Convulfionnaires  qui  font 



H  [  c'eft-l-tëre  qu'on  croyoit  être  ]  thct  lui.  „        "  ment  au  befoin  des  malades  :  qtfôîi  la?  fit  vm  crf. 
On  les  fit  donc  partir  fur  le  champ  dans  une  charet-  "  me  de  vêtir  &  nourrir  les  pauvres  :  un  crime  de 

te,  à  l'exception  du  Pere  Terraflbn  qui  ne  pouvant  »•  faire  faire  différentes  écoles  dans  l'étendue  d'une  pa- 
fupporter  la  voiture ,  pria  qu'on  lui  laiffât  prendre  fon  "  roiffe  qui  a  fept  ou  huit  lieues  de  circuit:  un  crime 
cheval.  Ces  quatre  Meilleurs  ayant  joint  les  trois  de  ••  de  faire  dans  ces  écoles  diftribuer  à  diner  aux  enfans, 
Roncheres,  allèrent  de  compagnie  jufqu'à  Montar-  *  pour  leur  éviter  la  peine  d'y  revenir  l'après-midi: 
gis,  où  l'on  avoit  retenu  pour  eux  le  caroffe  de  voi-  un  crime  d'avoir,  dit-on , impofé une efpece  depé- 
ture,  dans  lequel  ils  arrivèrent  à  Paris ,  &  furenteon-  "  nitence  publique  à  des  perfonnes  qui  avoient  cau- 
duitsau  château  de  Vincennes  Jeudi  dernier  27.  Octo-  "  fé  réellement  un  fcandale  public  :  [c'eft-à-dire ,  d'a- 
bre.  _    "  voir  du  zele  pour  les  plus  faints  &  les  plus  prétieux 

VI.  Le  Mercredi  26*.  fur  les  4  heures  &  demie  "  ufages  de  PEglife:]  un  crime  enfin  de  faire  de  fon 
M.  Coudrette  Eccléfiaftique  de  la  paroiffe  de  S.  André  ••  bénéfice  un  petit  Port-Royal.  Qu'il  étoit  étonnant 
des  Arcs,  rentrant  chez  lui,  Vanneroux  l'y  fuivit  &  *'  que  pendant  qu'une  partie  des îujetsduRoi  levoit 
lui  annonça  que  M.  Hérault  vouloit  lui  parler.  Mais  >•  faRs  ceffe  fes  mains  vers  le  ciel  pour  attirer  fur 
lorfquïls  furent  en  bas,  l'Exemt  lui  dit  (on  ne  fait  ]Cs  armes  de  Sa  Majelté  la  bénédiction  de  Dieu: 
pourquoi  )  qu'il  falloit  aller  chez  le  Commiffaire  »•  &  que  l'autre  partie  prodiguoit  fi  libéralement  fes 
Regnard;  ce  qu'ils  firent  :  la  porte  de  M.  Coudret-  •'  biens  &  fa  vie  pour  le  falut  de  l'Etat,  on  furprît  à 
te  demeurant  bien  &  duement  gardée  en  dehors  par  "  la  religion  du  Roi,  fur  l'avis  des  plus  vils  délateurs, 
les  Mouches  de  Vanneroux.  Celui-ci  revint  bientôt  les  ordres  les  plus  rigoureux,  pour  renfermer  dans 
avec  M.  Coudrette,  le  CommhTaire  &  une  efeorte  l'horreur  desprifons,&  fans  autre  examen ,  un  Cu- 
affortre.  On  fit  dans  les  papiers  de  cet  Eccléfiaftique  »  r(4  refpeélabJe  qui  avoit  le  malheur  de  déplaire  i 
une  perquifition  exacte , qui  fut  terminée  parle pro-  "  ces  mêmes  délateurs. 
cès-verbal  du  Commiffaire ,  portant  qu'il  n'avoit  rien      "  Que  la  veille  encore  (de  ce  même  jour  où  M.  Clé- 
trouvé  [de  fufpecl,  ou  de  contraire  aux  ordres  du  ••  ment  parloit)  un  Eccléfiaftique  généralement  efti- 
Roi.j    Monfieur  Coudrette  n'en  fut  pas  moins  en-  M  mé  dans  laparoiffede  S.  André  [qui  eft  celle  de  ce 
levé,  &  conduit  au  château  de  Vincennes.    Cet  "  Magiltrat]  avoit  pareillement  été  arrêté  en  rentrant 
Eccléfiaftique  dont  toute  la  paroiffe  de  faint  André  ••  chez  lui,  fous  prétexte  de  liaifon  avec  les  Janféniftes, 
a  toujours  été  extrêmement  édifiée,  eft  le  même  ••  quoiqu'aprés  la  vifite  faite  dans  fa  maifon.il  ne  s'y 
dont  il  eft  parlé  dans  les  Nouvelles  du  8-  &.  12.  Janvier  »  fût  rien  trouvé  qui  pût  le  rendre  fufpeft.ainfi  qu'on 
&  9- Février  1733'.  &  6.  Mai  1734..    H  laiffe  une  ••  affure  que  le  procès- verbal  de  Maître Regnard  en. 
mere  veuve,  très  âgée,  très  infirme,  &  actuellement  "fait  foi:  que  comme  M.  le  Préfident  ne  manque- 
malade.    L'on  affure  que  le  procès-verbal  du  Coin-  ""roit  p3S  d'aller  prendre  congé  du  Roi,  il  croyoit 
miffaire  en  fait  foi;  &  même  que  M.  Cuquel  Chi-  "  qu'avant  de  dénoncer  ces  fujets  de  plainte  à  laprc- 
rurgien  étoit  actuellement  là  pour  la  faigner.    Le  -  miere  affemblée  des  Chambres,  il  feroit  convena- 

nts qu'on  lui  enlevé  étoit  la  feule  confolation  hu-  »•  ble  d'épuifer  la  voie  des  repréfentations  particulie- 
maine  de  cette  pauvre  femme  qui  n'a  que  lui  d'en-     res  auprès  de  M.  le  Cardinal  Miniftre,  en  lui  fai- 
fant.  C'eft  ce  qu'elle  a  représenté  à  M.  Hérault,  de     fant  fentir  combien  il  importoit  pour  la  gloire  du 
qui  ellea  été  écoutéeavec  bonté.  Elle  étoit  accom-  »  R0i,  dont  il  eft  lî  jaloux,  que  l'on  apportât  un 
pagnée  de  M.  Jolli  Avocat ,  qui  demeure  dans  la     promt  remède  à  des  abus  dont  il  n'eft  pas  proba- 
mêmemaifon,  &  qui  s'eft  fort  généreufement  prê-     ble  qu'il  ait  connoiffance,  &  qui  fe  commettent 
té  à  cette  démarche  ofiieieufe.  »'  néanmoins  à  l'abri  du  nomfirefpectable  deSaMa- 

VII.  Le  lendemain  27.  M-eflieurs  de  la  Chambre  des  "jefté.  Qu'enfin  Meilleurs  ne  doutoient  pas  que 
vacations  étant  près  de  fe  lever  pour  la  féance  des  [M.  lePrefident]  ne  s'acquittât  de  cette  commiiEon 
prifomiicrs.M.  Clément  dit  à  M.  le  Préfident  de  Mau-  "  avec  le  zele  pour  la  juftice  &  pour  le  bien  public, 
peou  qu'il  avoit  à  communiquer  à  la  Compagnie  ,  »  dont  la  Chambre  lui  a  vu  donner  tant  de  marques 
avant  qu'elle  fe  féparât,  quelque  chofe  d'injlant  &  "  pendant  ces  vacations.  ,, 
de  conjequence.  Et  tout  de  fuite  il  dit  "  que  la  veille  Meffieurs  ayant  applaudi  à  cette  propofition,  M.  le 
(on  le  croyoit  ainfi,  &  ce  ne  fut  que  le  même  jour  Préfident  deMaupeou  promit  de  s'acquitter  de  ce  dont 
27. Novembre  )*' le  Pere  Terraffon, cet  illuftre Pré-  la  Cour  le  chargeoit,  ajoutant  qu'il  connoiffoit  par 
"  dicateur.dont  les  Sermons  avoient  opéré  en  cette  lui-même  le  mérite  du  Pere  Terraflbn  dont  ilvenoit 
"ville  tant  de  converfions,  &  dont  l'exemple  dans  d'être  parlé. 
"  le  Diocefe  d'Auxcrre  où  il  eft  Curé ,  étoit  d'une  fi  VIII.  A  peine  M.  Coudrette  a-t-il  été  arrêté ,  qu'on 
"  grande  édification,  avoit  été  conduit  au  château  a  dit  à  la  Police  &  qu'il  s'eft  enfuite  répandu  dans  le 
"  de  Vincennes  avec  cinq  ou  fix  autres  perfonnes  public  que  cet  Eccléfiaftique  étoit  aceufé  de  fournir 
"  qui  s'étoient  confacrées  avec  lui  &  comme  lui  à  la  pour  les  Nouvelles  les  mémoires  de  tout  ce  qui  fe 
"  retraite  &  à  la  pénitence  la  plus  auftere.  Qu'il  étoit  paffoit  au  Parlement.  Mais  la  plûpart  des  Magiftrats 
"  étonnant  qu'on  fit  un  crime  i  ce  digne  palteur  [car  quipourroient  être  regardés  comme  ayant  procuré  à 
"  c'eft  en  effet  de  quoi  on  Paccufe]  d'interdire  les  M.  Coudrette  les  mémoires  dont  il  s'agit  ,  difent  hnu- 
"  danfes  dans  l'étendue  de  fa  paroiffe,  les  veillées,  &  tement,  &  M.  le  Préfident  de  Maupeou  ne  l'ignore 
"  la  fréquentation  fcandaleufe  des  cabarets  ?  qu'on  pas,  que  jamais  ils  n'ont  fait  part  à  cet  Eccléfiaftique, 
**  lui  fit  pareillement  un  crime  d'avoir  établi  dans  fa  ni  de  vive  voix  ni  par  écrit,  de  ce  quis'eftpaffé  dans 
"  œaifon  une  apoticakerie,  pour  pourvoir  gratuite-  leurs  afleinbléey. 
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XI.  Hier  .28.  fur  les  cinq  heure?  du  fuir ,  c'eil-à-di- 
xe  le  lendemain  précifément  de  la  féance  du  Parle- 

ment dont  on  vient  de  parler,  RI.  Mure  des  EiTartz 
Soudiacre,  qui  avoit  déjà  été  mis  à  la  Baftille  pour 
avoir,  comme  on  l'a  dit  en  ion  tems  ,  exercé  avec 
zele  l'hofpitalité  tant  recommandée  par  S.  Paul,  fut 
arrêté  par  Vanneroux  au  milieu  de  la  rue ,  vers  les 
fofTés  de  l'Eitrapade,  &  conduit  chez  le  CommuTai- 
re  Regnard,  puis  chez  lui,  c'eft- à-dire  chez  Madame 
fa  mere,  d'où ,  après  une  perquifition  desplus  infru- 
ctueufes ,  il  fut  toutefois  mené ,  tans  qu'on  en  fâche  le 
prétexte,  au  château  deVincenncs  par  ordre  du  Roi. 

De  SoiJJons. 
Le  Samedi  13.  Août,  M.  le  Pelletier,  ancien  Lieu- 

tenant aux  Gardes,  Chevalier  de  l'Ordre  militaire  de 
S.  Louis, Seigneur  de  Villeneuve  fur  Bellot  dans  ce 
Diocefe ,  alla  rendre  une  vifite  de  politeife  à  Ton  Curé, 
de  Villeneuve,  lequel  fe  plaignit  de  ce  que  Madame 

le  Pelletier,  félon  qu'on  le  lu  i  avoit,  difoit-il,  rappor- 
té ,1'accufoit  d'enfeigner  des  héréfies.  Le  mari  ne 

crut  pas  devoir  juftifier  autrement  Ion  époufe  fur  cet- 
te imputation ,  qu'en  alfurant  qu'elle  étoit  calomnieu- fe  &  fans  nul  fondement.  Au  contraire  cette  Dame 

qui  favoit  que  fon  Curé  prenoit  fes  Prônes  dans 
M.Nicole,  difoit Couvent  qu'il  nepouvoitenfeigner 
qu'une  bonne  doftrine.  Mais  le  Curé ,  par  une  pa- 

reille plainte,  annonçoit  en  quelque  forte  fon  Prône 
du  lendemain.  ! 

En  effet  le  Dimanche  14.  veille  de  l'Affomption  , 
après  quelques  courtes  réflexions  fur  la  fête ,  il  dit 
en  fubltance:  "Mes freres, je  fuis aceufé d'enfeigner 
"  des  erreurs.:  par  exemple  qu'il  n'eft  pasnécelfaire 
"  d'aimer  Dieu.  Je  vousprens  tous  à  témoins  que  je 

vous  ai  enfeigné  le  contraire.,,  Puis  il  ritunepro- 
feffion  de  foi  aifez  exafte  fur  l'obligation  de  rappor- 

ter toutes  nos  actions  à  Dieu  par  un  motif  de  charité. 
Enfuite  il  continua  à  peu  près  en  ces  termes  :  "11  elt 
"  bon  de  vous  infiruirc ,  mes  freres ,  qu'il  y  a  une  fefte 
"  d'hérétiques  qui  s'élève  dans  ÎEglife  au  fujet  d'une 
"  BuHe  de  Notre  Saint  Pcre  le  Pape,  que  l'on  appelle 

la  Conftitution  Unigenitus  &qui  condamne  le  livre 
"  des  Reflexions  morales  du  Pcre  Quefncl.  Le  Pape 
"  &  lesEvêques  l'ont  condamné ,  à  la  refervede  trois 
"  Evêques  hérétiques;  car  pour  le  quatrième  il  n'eil 
*'  plus  en  place.  „  Ce  raisonnement  ejt  biz  inc. 
Mais  ce  Curé  qui  compte  M.  de  Sériés  pour  rien, 
quoique  vivant,  a  été  fans  doute  inftruit  par  M.  Lan- 
guet  ci-devant  Evêque  de  Soldons,  &  il  y  a  toute 
apparence  qu'il  fait  encore  moins  de  cas  du  témoigna- 

ge des  morts.  Quoi  qu'il  en  foit ,  il  aceufa  publique- ment cette  prétendue  fefte  dédire  que  le  Pape  ellun 

Antecheist  ;  &  c'eft  dans  la  Chaire  de  vérité,pendant 
la  célébration  des  faints  milteres,  qu'il  avançoit  une 
telle  calomnie!  Il  elt  vrai  qu'il  eût  bien  voulu,difoit-il, 
n'en  point  inftruire  fes  paroiflîens  ;  mais  il  croyoit  que 
comme  il  en  tranfpiroit  déjà  quelque  chofe,il  ne  devoît 
plus  leur  cacher  cette  prétendue  vérité,  dont  il  ofa 
prendre  Jefus-Chrift  à  témoin.  "Il  y  a  desperfonnes, 

continua-t-il,qui  fous  des  dehors  de  piété  font  hé- 

'"  rétiques  &  hors  de  l'Eglife.  Je  ne  defigne  perfon- 

"  ne,  muis  fi  l'on  vonloit  vous  donner  de  la  poudre 
"  de  M.  de  Paris,  rejettez-la,  61  venez  à  moi,  je  vous 
"  inltruirai. .  Si  l'on  vous  donne  des  livres,  portez- 
"  les  au  Greffe  M.  de  Paris  &  tous  les  hérétiques 
"  font  damnés . . .  Cette  poudre  &  ces  convulfions , 
"  c'eft  le  diable          Il  faut  encore  vous  dire,  mes 
"  freres,  qu'il  y  a  une  confultation  de  xxx.  Docteurs, 
"  dont  M.  Petitpied  elt  le  chef,  laquelle  condamne 
"  les  convulfions  comme  étant  remplies  de  funatifrne, 
"  d'horreur  &  d'abomination.  Ce  M.  Petitpied  elt 
"  dans  leur  fecte  ce  que  le  Pape  ell  pour  nous, &c. ,, 

Ce  Curé ,  comme  on  voit,  elt  mal  informé.  Mais 

ce  difeours  qui  dura  environ  un  quart-d'heure  ,  fut 
prononcé  avec  tant  de  vivacité ,  pour  ne  rien  dire  de 
plus,  ■&  il  caufa  tant  de  mouvement  &  de  murmure 
dans  l'auditoire,que  l'orateur  put  bien  manquer  d'exa- 

ctitude &  de  juitelfe  malgré  lui.  Au  relie  Madame 
le  Pelletier  préfente ,  fut  regardée  par  une  grande  par- 

tie des  auditeurs  comme  fufliiammcnt  défignée.  Le 
Curé  rit  rire  les  uns  &  pleurer  les  autres;  quelques- 
uns  fortirent  de  l'églife;  &  plufieurs  en  ont  perdu 
toute  la  confiance  qu'ils  avoient  en  leur  paitcur.  Un 
certain  nombre  difoit  qu'il  ne  comprenoit  rien  à  ce 
difeours;  &  d'autres  demandaient  fi  Madame  le  Pel- 

letier étoit  de  la  Religion  [prétendue  reformée;]  af- 
fûtant toutefois  qu'ils  ne  lui  avoient  jamais  rien  ou; 

dire  que  d'édifiant.  Malgré  tout  cela,  le  Curé  crai- 
gnant encore  de  ne  s' être  pas  alfez  expliqué ,  dit  net- 

tement à  tous  ceux  qui  allèrent  chez  lui  après  laM&f- 

fe,  que  c'étoit  de  cette  Dame  qu'il  avoit  voulu  par- 
ler. Sur  quoi  Madame  le  Pelletier  fe  crut  obligée  d'en 

porter  fes  juites  plaintes  à  M.  de  Soilfons  fon  Evê- 
que dans  une  lettre  à  laquelle  elle  joignit  un  extrait 

de  cet  étrange  Prône. Elle  y  témoigne  au  Prélat  la  dou- 
leur qu'elle  a  eue  d'entendre  tant  de  calomnies  dans 

une  Chaire  qu'elle  croyoit,  dit-elle,  à  l'abri  du  men- 
fonge;  elle  déclare  qu'elle  fefait  gloire  devant  Dieu 
&  devant  les  hommes  de  penfer  comme  les  Evêques 

qui  avoient  été  traités  d'hérétiques  par  fon  Curé  : 
elle  efpére  que  M.  de  Soilfons  arrêtera  le  zele  faux 

&  indiferet  de  ce  Curé,  &  qu'il  l'obligera  à  fe  rétra- cter &  à  réparer  le  fcandale.  Elle  ne  fe  plaint  point, 
ajoute-t-elle,  d'avoir  été  defignée&.  prefque  apoltro- 
phée,mais  feulementde  cequi  intéreife  tous  les  gens 

de  bien.  Elle  convient  qu'elle  a  donné  de  la  poudre 
de  M.  de  Paris  à  deux  enfans  dont  elle  rapporte  les 

guérifons;  mais  elle  dit  que  quoiqu'elle  ne  s'en  cache 
pas,  elle  l'a  fait  fans  éclat.  Enfin  elle  repréfente  au 
premier  pafteur  du  Diocefe  qu'elle  elt  feandalifée  de 
ce  que  le  Curé  dont  il  s'agit,  fait  lire  aux  favansde  fa 
paroifle  un  livre  inutilé^w  nouveaux  difciples  de  S.shi- 
gujlin,  en  trois  volumes,  qui  fontpleins  desplus  noi- 

res calomnies  contre  tous  Meilleurs  de  Port-Royal  ? 

ce  qu'elle  ne  peut  concilier  avecreftime  que  ce  mê- 
me Curé  paroit  avoir  pour  M.  Nicole.  Cette  let- 

tre, à  laquelle  on  alfure  que  M.  de  Laubriere  Evê- 
que de  Soiflbns  n'a  point  répondu,  étoit  dattée  de 

Villeneuve  le  15.  Août  1735.  ètfignée  de  Mauroy 
le  Pelletier:  avec  quelques  lignes  de  la  main  de 
M.  le  Pelletier,  qui  en  approuvoit  tout  le  contenu,. 
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Du  5.  No\ 

Di  Paris. 
I.  La  troifiéme  des  requêtes  que  nous  avons  an- 

noncées l'ordinaire  dernier ,  concerne  Marguerite  Ca- 
therine Turpin  "dont  les  os  fe  font  reformés  après 

"  l'âge  de  17  ans,&  dont  les  uns  ont  été  allongés, 
"  les  autres  racourcis  &  diminués,  &  d'autres  redref- 
"  fés  pir  l'action  des  violens  fecours  que  fes  con- 
"  vulfions  l'ont  obligée  de  demander.,,  C'eft  ce  que 
îa  merc  de  l'accufée, femme  de  Pierre  Richard  maî- 

tre Menuificr,  &  veuve  de  François  Turpin,  expo- 
fe  à  la  Cour  pour  la  défenfe  &  la  juftification  de  fa 

fille, laquelle,  dit-elle,  n'a  jamais  vu  le  Frère Augu- 
ftin  ;  d'où  la  fuppliante  infère  "  que  la  Cour  en  de- 
"  cretant  cette  fille  deprife  de  corps,  n'a  eu  d'autres 
"  motifs  que  d'approfondir  fi  fes  convulfions  étoient 
"  véritables  &  furnaturelles ,  eu  fi  au  contraire  elles 
"  n'étoient  que  l'effet  de  la  fupercherie  &  de  l'im- 
"  pofture.  [Sur  quoi]  elle  fe  flatté  de  faire  connoî- 
"  tre  à  la  Cour  non  feulement  que  les  convul- 
"  fions  [dont  il  s'agit]  font  véritables  &  furnaturel- 
"  les ,  mais  même  qu'elles  ne  peuvent  être  attribuées 
"  qu'à  Dieu,  qui  par  l'adtion  de  ces  convulfions  a  ré- 
"  tabli  &  reformé,  du  moins  en  partie,  le  corps  con- 
''  trefait  de  cette  fille.  „  C'eft  ce  qu'il  faut  voir  dans 
ta  requête  même,  qui  finit  ainfi:  "  Eft-elle  coupa- 
"  ble  [cette  fille  d'ailleurs  extrêmement  fimple,  dit- 
on,  &  d'une  piété  exemplaire]  "fe  voyant  entiere- 
"  ment  incapable  d'agir,  d'avoir  demandé  à  Dieu  de 
"  la  mettre  en  état  de  pouvoir  travailler  &  gagner  fa 
"  vie?  Eft-elle  coupable  d'avoir  réclamé  J'intercef- 
"  fion  d'un  pénitent  mort  en  odeur  de  fainteté,&  fur 
"  le  tombeau  duquel  Dieu  avoit  déjà  opéré  une  in- 
"  finité  de  miracles  ?  Eft-elle  coupable  de  ce  que 
"Dieu,  pour  lui  accorder  fa  demande,  s'elt  fervi 
"  d'un  moyen  extraordinaire,  qu'elle  ne  lui  deman- 
"  doit  pas? Enfin  eft-elle  coupable  de  cequepreflee 
"  par  de  vives  douleurs ,  elle  a  exigé  des  fecours  dont 
"  l'événement  a  été  de  lui  rétablir  la  plus  grande  par- 
"  tie  de  fes  membres?  ,, 

La  manière  dont  on  parle  de  ces  fecours  dans  les 
trois  requêtes  &  principalement  dans  celle-ci ,  a  déplu 
à  quelques  pcrfonnes,qui  ont  appréhendé  que  ce  qu'il 
peut  y  avoir  d  illicite  ou  de  dangereux  dans  ces  for- 

tes de  fecours ,  ne  s'y  trouvât  autorifé.  Mais  le  but 
de  ces  requêtes  n'eft  pas  de  décider  cette  queftion; 
&  jamais  on  ne  regardera  ces  Actes  judiciaires  com- 

me des  décifions  ou  des  règles  pour  la  confiden- 

ce. Qui  ne  fait  d'ailleurs  que,  comme  il  eft  rap- 
porté dans  la  Confultation  des  xxx.  N.  iv.  "les 

"  Théologiens  confultés  il  y  a  deux  ans  fur  la  que- 
"  ftion  des  fecours  ,  convinrent  tous  fans  exce- 

ption qu'on  ne  peut  donner  d'autres  fecours  aux 
"  Convulfionnaires  que  ceux  qu'on  accorde  auxma- 
"  lades  dans  le  befoin,  fur  lefquels  la  règle  elt  de 
"  s'en  tenir  à  ce  que  les  Médecins  ordonnent.  „ 
Quoi  qu'il  en  foit ,  les  conclufions  de  la  requête prefentée  pour  Marguerite  Catherine  Turpin  font 

'  qu  il  plaife  â  la  Cour  permettre  à  la  fuppliante  de 
J735- 

;mbre  1735. 

"  joindre  â  la  prcTenîe  requête  l'extrait  batiftaifê 
"  de  fa  fille  ;  &  attendu  que  les  changemens  arrivés 
"  dans  les  membres  de  cette  fille  par  l'adtion  même 
"  de  fes  convulfions ,  prouvent  qu'elles  viennent  de 
"  Dieu ,  &  qu'au  furplus  cette  fille  n'a  jamais  eu  au- 
"  cune  communication  avec  le  nommé  Cofle,  ditFre- 
"  re  Augufiin,  juger  le  procès  criminel  intenté  contre 
"  cette  fille,  fans  attendre  la  fin  del'inftru&iondece- 
"  lui  intenté  contre  ledit  Cofi'e:  ce  faifant,  la  renvoyer 
"  de  l'accufation  formée  contre  elle  ,  &la  remettre 
"  en  liberté  ;&  où  la  Cour  voudroit  inftruire  davan- 
"  tagefa  religion  par  rapport  aux  changemens  arrivés 
"  dans  les  membres  de  cette  fille,  fuivant  qu'ils  font 
"  énoncés  dans  la  préfente  requête,&  n'en  trouverait 
"  pas  la  preuve  fuffifante  dans  l'information  qu'elle* 
"  déjà  faite;  en  ce  cas  autorifer  la  fille  de  lafupplian- 
"  te  de  remettre  entre  les  mains  de  M.  le  Procureur 
"  général  les  noms,  qualités  &  demeures  des  perfon» 
"  nés  qui  ont  eu  connoifiance  de  l'état  de  cette  fille 
"  avant  fes  convulfions,  &  des  changemens  qui  font 
"  arrivés  dans  fes  os  &  dans  fes  membres  pendant  le 
"  cours  defdites  convulfions,  &  ordonner  que  ces  per- 
"  fonnes  feront  affignées&  entendues  devant  tel,  &c 
"  Et  cependant,  attendu  que  dès  à  préfent  ileft;du 
"  moins  évident  que  les  convulfions  de  cette  fille  font 
*'  furnaturel!es,cequi  détruit  tout  foupçon  d'impoftu- 
"  re,  accorder  à  cette  fille  fa  liberté  provifoire,  aux 
"  offres  que  fait  la  fuppliante  autorifée  de  f on  mari, 
"  de  la  repréfenter  toutefois  &  quantes  il  plaira  à  la 
"  Cour  de  l'ordonner,  &c.  „ 

11.  11  ne  fe  trouve  point  de  Confultation  jointe  â 
cette  requête. 

A  l'égard  des  Confultations  dont  les  requêtes  de 
Charlotte  de  la  Porte  &  de  Denife  Régné  font  fui- 
vies,  elles  tendent  toutes  deux  au  même  but,  &font 
appuyées  à  peu  près  furies  mêmes  raifons.  Les  douze 
Avocats  célèbres  qui  les  ont  lignées,  décident  dans 
l'une  &  dans  l'autre  en  faveur  des  deux  requêtes, 
dont  ils  établifient  la  régularité  fur  plufieurs  moyens. 

Le  titre  d'aceufation ,  difent-ils,  ne  peut  êtreicifon- 
dé  que  fur  le  foupçon  qu'il  y  auroit  de  la  fraude  Se 
de  la  fupercherie  dans  les  convulfions  des  deux  ac- 
eufées.  Or  ce  foupçon  s'évanouit,  s'il  eft  prouvé 
d'un  côté  que  Charlotte  ce  Denife  fufient  avant  leurs 
convulfions  dans  l'état  de  maladie  &  d'infirmité  qu'el- 

les expofent  dans  leurs  requêtes  :  &  de  l'autre,  que 
depuis  &  au  moyen  de  ces  mêmes  convulfions  il  fe 
foit  fait  en  elles  les  changemens  qui  y  font  auffi  dé- 

crits. Mais  l'ordre  judiciaire  permet-il  que  l'on  ad- 
mette la  demande  tendante,  de  la  part  des  deux  ac- 

eufées,  à  faire  preuve  de  ces  faits?  C'eft  à  quoi  il 
paroit  que  toute  la  queftion  fe  réduit  ;&  cette  que- 

ftion comprend  deux  chofes:  l'une,  ce  quiinterefle 
efientiellement  la  vérité  Si  le  public;  l'autre,  ce  qui 
touche  finguliçrement  les  deux  aceufées.  Ce  quiinte- 

refie la  vérité,  c'eft  que  la  preuve  des  faits  cxpofés 
dans  la  requête  foit  admife  ;  ce  qui  regarde  plus 

particulièrement- les  perfonnes  des  prifonniers ,  c"eit 



que  cette  preuve  (bit  «dmife  bientôt.  dans  ces  trous ,  &  a  guéri  totalement  cette  jambe , 
Sur  le  premier  point  nulle  difficulté  :  les  faits  font  dont  les  cicatrices  font  encore  adhérentes  aux  os. 

jugés  pertinens  ce  admiflïbles  :  s'ils  font  prouvés ,  ils  La  Dame  de  faint  Yon  s'exprimoit  ainfi  au  bas  de  la 
écartent  toute  idée,  tout  foupçon  d'impofture:  &  requête  qu'elle  préfentoit  aux  Juges  : 
par  là  ils  opèrent  la  pleine  juftification  des  aceufées.  "  Marie  Anne  de  saint  Yon,  avec  fes  deux  fils,dont 
Cette  preuve  ne  peut  donc  pas  manquer  d'être  or-  "  le  plus  jeune  a  été  guéri  par  Charlotte  de  laPor- 
donnée.  C'eft  ce  que  décident  Meilleurs  les  Avocats;  "  te,  d'écrouellesquiluiavoient  fi  fort  pourri  le  pied, 
&  c'eft  apparemment  ce  qu'a auffi  jugé  le  Parlement,  "  que  les  os  en  étoient  cariés,  fe  croient  obligés  de 
en  déclarant,  comme  on  le  verra  ci-après,  les  re-  '"  préfenter  à  Monsieur  la  requête  de  ladite  laPor- 
quêtes  non  admiffibles  [  feulement]  quanta  préfent  :  "  te.  „ 
par  où  il  paroit  qu'on  les  met  à  l'écart,  pour  y  avoir  La  première  fois  que  Charlotte  panfa  cet  enfant, 
égard  en  tems  &  lieu.  elle  tira  avec  fa  bouche  du  fond  de  l'ulcère  deux 

Sur  le  fécond  point,  Mcflieurs  les  Avocats  ont  grands  vers  vivans,  qu'elle  fit  voir  à  tous  les  affiftans. 
penfé  que  la  preuve  demandée  pouvoit  être  ordon-  Nous  avons  fous  les  yeux  une  belle  duTertationd'un 
née  quant  à  préfent,  c'eft-à-dire  fans  délai,  &  fans  des  plus  habiles  Chirurgiens  de  Paris,  où  il  eit  dé- 

attendre la  fin  de  l'inftruttion  criminelle.  Les  motifs  montré  que  ces  guérifons  radicales  [par  lelechement 
principaux  fur  lefquels  ils  appuient  cet  avis  font  tirés  ou  fucement]  d'un  mal  dont  le  fond  affecte  toute  la 
premièrement  de  la  nature  des  faits, qui  juftifïésanéan-  limphedu  fang,  ne  font  pas  naturelles. 
tifTent  abfokunent  le  corps  de  délit  :  Or,  difent  ces  Enfin  voici  de  quelle  manière  le  Milord  s'expri- 
Meflîeurs,  "  le  premier  pas  en  matière  criminelle  eft  moit  dans  fa  recommandation: 
"  toujours  d'affurer  le  corps  de  délit;  car  s'il  n'y  a  point  "  Monfieur ,  je  faifis  avec  rcconnoifTance  l'occafion 
"  de  délitjil  n'y  a  point  de  coupable  ni  de  pour  fuite:  „  "  de  vous  demander  votre  bonne  juftice  pour  Char- 
2.  De  la  nature  même  de  l'inftruction ,  laquelle  femble  "  lotte  la  Porte ,  par  le  canal  de  qui  j'ai  lieu  de  croi- 
exigerque l'on  informe  de  ces  faits,  non  feulement  "  re  que  Dieu  m'a  fait  des  grâces  très  particulières, 
parce  qu'ils  vont  à  la  décharge  des  aceufées ,  &  que  "  J'ai  l'honneur  d'être ,  Monfieur ,  votre ,  &c.  Signé, 
toute  initruclion  fe  doit  faire  à  décharge  comme  à  "  Droumond  de  Perth.  ,, 
charge  :  mais  encore  parce  que  s'ils  font  trouvés  faux,  IV.  Monfieur  le  Procureur  gcnéral,après  avoir  gar- 
ils  vont  directement  contre  ces  mêmes  accufées,&  for-  dé  affez  long-temsles  trois  requêtes,  donna  enfin  fes 
ment  une  violente  charge  contre  elles.  Ainfi  le  bien  conclufions,  qui  portoient  "qu'il  n'empêchoit  pour 
de  l'initruftion  prife  même  dans  fa  partie  de  rigueur,  "  le  Roi  que  chaque  requête  ne  fût  jointe  au  procès, 
a  paru  aux  Jurifconfultes  qui  ont  figné  les  deux  Con-  "  pour,en  jugeant ,  y  être  fait  droit  par  la  Cour ,  ainfi 
fultations ,  rendre  néceffaire  la  promte  information  "  qu'elle  aviferoit  bon  être  par  raifon.,,  Ce  quia  don- 
des  faits  expofés  dans  les  requêtes.  né  lieu  à  plufieurs  perfonnes  éclairées  de  penfer  que  fi 

On  verra  néanmoins  que  le  Parlement,  par  d'au-  ce  grand  Magiftrat  eût  été  convaincu  de  la  faulTeté* 
très  motifs  fans  doute,  en  a  jugé  autrement,  puif-  des  faits  contenus  dans  les  requêtes,  il  n'auroit  pas 
qu'il  a,finon  rejetté,  au  moins  différé  la  preuve  de-  manqué  de  demander  qu'il  lui  fût  permis  d'informer 
mandée.  de  leur  fuppofition  :  au  lieu  que  ç'étoit  de  fa  part 

Ces  deux  Confultations  font  fignées  :  le  Roi, le  convenir  affez  clairement  de  l'innocence  des  accu- 
Roi  de  Vallieres  ,  de  la  Vigne  ,  du  Hamel  ,  Guil-  fées ,  que  de  laiffer  à  la  Cour  à  ftatuer  fur  leurs  re- 

letdeBlaru,  Gin,  Visinier,  Pothouin,Huart,  quêtes  ce  qu'elle  jugeroit  à  propos. iÎELLicHON,  Aubri  ,  le  Roi  le  fils.  Quoi  quMl  en  foit,  Monfieur  Se  vert,  Rapporteur, 

III.  Dès  qu'on  eut  connoiffance  de  la  requête  garda  encore  ces  trois  requêtes  pendant  plus  d'un 
dont  nous  avons  rendu  compte  l'ordinaire  dernier,  mois;  &  en  fit  enfin  fon  rapport  à  la  Grand'  Chambre 
diverfes  perfonnes  à  qui  l'innocence  de  Charlotte  é-  le  Jeudi  u.  Août,  de  relevée.  L'éloge  delà  vie  pé- 
toit  connue ,  fe  fentirent  obligées  de  lui  rendre  té-  nitente  de  M.  de  Pâris  lui  fervit  de  préambule.  II 
moignage  parleurs  follicitations*uprèsdefes  Juges:  ajouta  que  bien  éloigné  d'avoir  de  l'oppofition  aux 
entre  autres,  Milord  Droumond  de  Perth.laDamede  miracles,  dès  quel'Eglife  les  auroit  reconnus  juridi- 
faint  Yon,  &  le  fieur  Billetout  marchand  de  vin,  qui  quement,  il  feroit  le  premier  à  s'y  foumettre.  C'eft 
allèrent  chez  tous,  ou  prefque  tous  les  Magiftrats.  toujours  convenir  d'un  point,  dont  on  ne  convient 
Le  fieur  Billetout  s'y  préfenta  avec  fa  femme  &  fa  pas  fans  doute  à  la  Congrégation  des  Jéfuites:  favoir, 
fille,  tenant  àla  main  une  requête, au  bas  de  laquel-  que  M.  de  Pàris,  quoique  mort  Appellant,  peutfaire 
le  étoit  écrite  une  recommandation  conçue  en  ces  des  miracles  qui  foient  juridiquement  reconnus  par 

termes:  l'Eglife.  Après  ce  début,  M.  Se  vert  commençant  par 
"  Billetout,  marchand  de  vin  rue  des  Prouvaires,  la  requête  de  Charlotte,  fut  d'avis  de  la  débouter 

ft&  fa  femme,  font  venus  pour  avoir  l'honneur  de  purement  &  Amplement  de  fa  demande,  laquelle  con- 
"  préfenter  à  Monfieur  cette  requête,  &  leur  peti-  fiftoit  uniquement,  comme  on  a  vu,  en  ce  que  fon 
']  te  fille  [âgée  de  dans]  qui  a  été  guérie  miraculeu-  état,  tant  actuel  que  paffé,  fût  vérifié  par  les  Méde- 
*  fement  entre  les  mains  de  Charlotte,  des  écrouel-  cins  &  Chirurgiens  qui  en  avaient  eu  connoiffance 
"  les  au  pied  gauche ,  à  la  jambe  &  au  genou.  „        avant  fes  convulfions  ,  &  par  tels  autres  qu'il  plai- Cette  petite  fille  avoit  à  la  jambe  12  trous,  dont  roit  à  la  Cour  de  commettre, 

plufieurs  pénétroient  jufqu'aux  os,  qui  étoient  cariés.      Les  moyens  fur  lefquels  ce  Magiftrat  fonda  fon 
Charlotte  a  fucé  &  avalé  tout  lepus  infect  qui  étoit  opinion  étoient  que  "la  requête  captieufe ,  félon  lui, 



"  tendoità  entrer  dans  les  preuves  des  miracles;  qu'il  "  une  impofture:&  par  conféquent,  comme  les  fait* 
"  fuffifoit  d'obferver  que  les  changemens  que  Char-  "  avancés  par  cette  fille  tendent  à  anéantir  le  corps 
»'  lotte  avançoit  s'être  opérés  dans  fes  membres,  "  de  délit  qui  lui  eft  imputé,  il  n'eft  pas  poffible  de  re- 
'*  étoient  (félon  qu'elle  le  prétendoit)  autant  de  mira-  "  fufer  la  vifite  qu'elle  demande  :  de  la  même  manie- 
"  cles ,  pour  qu'on  dût  rejetter  fa  requête  ;  &  qu'il  "  re  qu'il  feroit  contre  toutes  les  règles  de  la  refufer 
"  n'y  auroit  rien  de  fi  dangereux  que  de  faire  la  "  à  une  fille  aceufée  d'avoir  celé  fa  groffeffe  &  dd- 
"  preuve  juridique  de  pareils  faits.  "  fait  fon  enfant.  ,, 

Cet  avis  de  M.  le  Rapporteur  fut  embraffé  avec  "  11  eft  vrai,  ajouta  encore  M.  Delpech,  qu'il  ne 
empreffementpar  M.  Cochet  de  faintValier,  M.Nau,  "  nous  appartient  point  de  vérifier  les  miracles:  auflî 
Meflieurs  les  Abbés  Roujault  &  Dumans ,  &  M.  de  "  en  faifant  conftater  l'état  actuel  des  membres  de 
Vienne.  Ce  dernier  ajouta  que  ''nous  n'étions  plus  "  l'accufée,  notre  objet  ne  fera  pas  d'informer  fi  ces 
"  dans  le  tems  où  Dieu  faifoit  des  miracles;  &  que  "  changemens  ont  été  ou  non  opérés  par  miracle, 
"  le  parti  le  plus  fage  &le  moins  fujet  à  inconvénient  "  mais  feulement  s'ils  font  réels  :  &  fi  étant  réels ,  ils 
"  étoit  de  croire  fans  examen  que  les  miracles  qu'on  "  ne  détruifent  pas  l'accufation  d'impofture  formée 
''  débitoit  dans  ce  tems-ci  étoient  tous  fuppofés.  „     *  contre  cette  fille.    En  un  mot  l'accufée  propofe 

M.  Robert  &  M.  Delpech  de  Mérinville  furent  "  pour  défenfe  un  fait,  qui,  s'il  étoit  fuffifamment 
d'un  avis  très  oppofé.  "  prouvé,  anéantiroit  le  corps  du  délit  qu'on  lui  im- 

Le  premier  dit  en  fubftance  que  "ce  qui  fe  pafla  '*  pute.  Par  cette  raifon  il  n'eft  pas  propofable  de 
"  àjerufalem  du  temsdeJefus-Chriftdevoitfervirde  "  refufer  d'en  faire  la  vérification:  &  depuis  quaran- 
"  leçon  à  tous  ceux  qui  dans  la  fuite  des  fiecles  le  trou-  "  te  ans  que  je  fuis  au  Parlement,  je  n'ai  jamais  vu 
'*  veroient  appellés  à  rendre  la  juftice;  que  les  plus  "  que  de  quelque  crime  qu'une  perfonne  fût  accu- 
"  grandes  merveilles  de  Dieu  y  avoient  été  facriliées  "  fée,  on  lui  ait  refufé  de  faire  faire  une  vifite  tendan- 
"  à  une  monftrueufe  politique  ;  que  des  Juges  iniques  "  te  à  conftater  s'il  y  a  ou  non  un  corps  de  délit.,, 
"  avoient  refufé  d'ouvrir  les  yeux  à  la  plus  vive  M.  l'Abbé  Boucher  fut  un  de  ceux  qui  fuivirent 
"lumière,  parce  qu'elle  étoit  contraire  à  leurs  l'avis  de  M.  Delpech  ;  &  il  y  ajouta  "que  pendant 
"  parlions;  &  qu'afin  d'éviter  de  jouer  les  rôles  des  "  qu'on  feroit  la  vérification  dont  il  s'agiftbit,  il  ne 
"  Hérodes  &  des  Pilâtes ,  l'on  ne  pouvoit  prendre  "  lui  paroiffoit  pas  jufte  de  retenir  Charlotte  en  pri>- 
"  trop  de  précaution, ni  ufer  d'un difeernement trop  "  fon  ;  ce  qu'il  étoit  d'avis  de  lui  accorder  cepen- 
"  exact,  pour  démêler  le  vrai  &  le  merveilleux,  du  "  dant  fa  liberté  provifoire,  à  la  charge  de  fc  re- 
"  faux  &  du  fanatifme.  "  On  voit  que  cette  folide  "  préfenter:  ce  que  la  Cour,  félon  lui,  pouvoit  or- 
reflexion  tendoit  tout  naturellement  à  admettre  la  '*  donner  d'office,  quoique  l'accufée  n'y  eût  pas  con- 
preuve  des  faits  demandée  par  les  requêtes.  "  clu  par  fa  requête.  „ 

M.  Delpech  foutint  auffi  qu'on  ne  pouvoit  fans  un  M.  Daverdouin  jugeant  que  pour  faire  droit  à  la 
déni  de  juftice  évident,  refufer  à  Charlotte  la  Porte  requête  (quoique  bonne  &  régulière)  il  falloitpréala- 
de  faire  faire  la  vifite  de  fa  perfonne:  du  moins  pour  blement  que  l'inftruction  du  procès  fût  finie,  ou  du 
conftater  fon  état  actuel.  Ce  Magiftrat  représenta  moins  plus  avancée,  ouvrit  un  autre  avis, qui  eut 

qu'aux  termes  de  l'Ordonnaffce ,  "  la  première  pro-  encore  fes  partifans.  C'étoit  de  joindre,  conformé- 
"  cédure  en  matière  criminelle  eft  de  conftater  le  ment  aux  conclufions  de  M.  le  Procureur  général,  la 
"  corps  du  délit  par  un  rapport,  foit  que  ce  rap-  requête  au  procès, pour,  en  jugeant,  y  avoir  tel  4- 
"  port  foit  requis  par  l'accufateur,  ou  par  l'accufé  ;  gard  que  de  raifon. 
"  foit  que  le  Juge  l'ordonne  d'office.  Si  une  fille,  Enfin  M.  le  Préfidentde  Maupeou  ouvrit  un  qua- 
"  ajouta-t-il,  aceufée  d'avoir  défait  fon  enfant  &  ce-  triéme  avis,  qui  étoit  "de  déclarer  la  requête  non 
"  lé  fa  groffefle ,  demandoit  d'être  vifitéc  pour  prou-  "  admiffible  pourlepréfent,  fauf  à  Charlotte  la  Porte 
"  ver  qu'elle  n'a  point  été  groffe,  ou  qu'elle  n'eft  "  à  propofer  fes  moyens  de  droit  tels  que  de  raifon.  „ 
"point  accouchée,  la  débouter  d'une  pareille  de-  Ce  Préfident  obferva  "que  quoiqu'au  fond  les 
"  mande,  ne  feroit-ce  pas  un  deni  de  juftice  qui  me-  "  conclufions  de  la  requête  fuffent  propofables,  la 
"  riterpit  votre  animadverfion?  Etne  puniriez-vous  "façon  dont  la  requête  étoit  tournée,  ne  l'étoit 
*  pa*  vous-mêmes  le  Juge  qui  n'auroit  pas  voulu  ad-  "  pas  ;  que  Charlotte  la  Porte  auroit  du  fe  contenter 
"  mettre  un  moyen  de  défenfe  fi  jufte  6c  fi  naturel?,,  "  de  prouver  la  réalité  de  fes  convulfions  par  Ips 

Les  çonvulfions,  félon  la  remarque  qu'en  fit  ce  "  changemens  arrivés  en  fa  perfonne ,  fans  avancer, 
Magiftrat,  ne  peuventpointêtre  par  elles-mêmes  rc-  "  comme  elleavoit  fait,  que  ces  changemens  étoient 
gardées  comme  un  crime,  puifqu'clles  ne  font  pas  "  des  miracles  opérés  par  l'interceflion de  M.  Je  Pâ- 
volontaires ,  &  qu'on  en  trouve  des  exemples  dans  les  "ris  ;  que  le  Parlement  n'avoit  pas  le  droit  de  véri- 
Ecrits  des  Pères  del'Eglife:  "témoin,  dit-il,  ce  qui  "  fier  des  miracles;  que  la  requête  ainfi  rédigée  n'é- 
•*  eft  rapporté  par  faint  Grégoire  de  Tours  au  fujet  "  toit  point  admiffible;  &  que  pour  la  faire  reu$- 
"  des  convulfions  qui  prenoient  aux  malades  au  tom-  "sir,  il  falloit  qu'elle  en  retranchât  tout  ce  qui  pax- 
"  beau  de  faintMartin.  Le  crime ,  continuoitee  Ma-     loit  de  miracles.  „ 
"  giftrat,  ne  peut  donc  ici  confifter  que  dans  la  Tu-  L'avis  de  M.  de  Maupeou ,  appuyé  par  M.  lepre- 
^  percherie.  Si  les  convulfions  de  Charlotte  ont  opé-  mier  Préfident  eut  enfin  la  pluralité ,  &  forma  l'Arrêt. 
^  ré  dans  fes  membres  des  effets  avantageux  qui  foient  A  l'égard  des  deux  autres  requêtes ,  comme  il  étoit 
„  «H'deflus  des  foïces  de  la  nature ,  il  s'enfuit  nécef-  tard ,  M.  Severt  dit  qu'il  étoit  inutile  de  s'y  arrêter , 
-  Virement  que  ces  mêmes  convulfions  ne  font  point  &  que  le  même  Arrêt  devoit  fervir  pour  les  trois  ;  ce 



-qui  fut  applaudi  par  le  plus  grand  nombre.  uns,  ék  combattues  par  les  autre»,  cependant  il  ne 
Voiia,  autant  qu'on  a  pu  lerecueillir,cequia  tran-  "  pouvoit  allez  en  rendre  grâces  a  Dîeu,  quoiqu'il 

fpiré  des  différentes  opinions  deMefïieurs  de  Grand'  "  lui  eût  plu  dans  la  fuite  [ce  font  fes  termes]  les 
Chambre  au  fujet  de  cette  affaire.  On  y  aura  fans  "  cacher  [ces  merveilles] fous  les  voiles  d'une  opé- 
doute  apperçu  que  c'cl\  en  quelque  forte  un  malheur  "  ration  toute  nouvelle ,  laquelle  paroit  bizarre  à  la 
pour  les  aceufees,  de  n'avoir  que  des  faits  miracu-  "  fagéitc  humaine,  <5c  n'en  mérite  pas  moinsnos  at- 
leux  à  alléguer  pour  leur  juftîricafjon.  "tentions.  Ce  ne  font  point,  a'cute-t-il,  les  hommes 

M.  Scvert  demanda  à  continuer  l'inttruction  du  "  d'un  rare  (avoir  &  d'un  grand  nom  qui  doiventnous 
procès  pendant  les  vacations  ;  ce  qui  lui  fut  accorde.   "  entraîner.  Nous  attachant  uniquement  au  Pere  des 

Du  Diocefe  de  Troyes.  »'  lumières  &  à  Jefus-Chrhl  ion  fils ,  faifons  attention, 
M.  Roland  Félix  Curé  du  Thoutdans  ceDioccfc,  »»  tremblons,  refpeftons , .  .  .  ignorons  paifrbiement 

mourut  le  Dimanche  20.  Mars  de  cette  année  d'une  "  ce  que  Dieu  tient  caché ,  en  attendant  en  paix  qu'il 
"fluxion  de  poitrine,  qui  l'emporta  le  feptieme  jour ,   *  le  manifelte.  ,, 
après  avoir  reçu  les  ficremens  avec  de  grands  fenti-  De  Toulon/:. 
mens  dercligion,  qui  parurent  fur-tout  dans  une  ex-      Dès  que  la  fauiïe  hiftoire  de?  Mlles  de  l'Enfance 
"hortation  très  touchante  qu'il  fit  à  fes  paroifîîens.  11  parut  ici ,  ceux  qui  s'y  intereiToieni  publièrent  qu'un 
Te  mit  à  genoux  la  veille  de  fa  mort  fur  les  neuf  heures  Ex-Jéfuite  ,  Avocat  d'Avignon  ,  rîommé  Robulé, 
du  foir,  &  y  demeura  près  de  cinq  heures  tète  nue,  ré-  l'avoit  compofée,  &  que  lui-même  s'en  difoit  auteur, 
citant  des  Pfeaumes,  &  faifant  d'autres  prières  avec  "  M.  l'Abbé  Deroi(uuflî d'Avignon)  ayant  achetté» 
autant  de  force  que  s'il  n'avoit  eu  aucun  mal,  quoiqu'il  *  dilbit-on,  la  bibliothèque  de  feu  M.  Genêt  Evêque 
"fût  violemment  oppreiTé.  Enfin  il  recita  le  Miferere,  "  de  Vaifon,  y  avoit  trouvé  beaucoup  de  mémoires 
après  quoi  ayant  demandé  qu'on  le  remît  dans  ton  lit,  "  concernants  cet  Inftitut:  il  avoit  communiqué  ces 
parce  que  le  moment,  difoit-il,  étoit  venu,  il  rendit  "  mémoires  aux  Jéfuites;  &  ceux-ci  en  avoient  fait 
fon  ame  à  Dieu  fur  les  deux  heures  du  matin.  Il  n'a  été  "  part  au  lieur  Robulé ,  &c.  „  Ce  qui  donnoit  quel- 
Curé  que  trois  mois,  &  a  beaucoup  travaillé  pendant  qu'apparence  de  vérité  à  ce  difeours,  c'eft  qu'en  ef- 
cepeu  de  tems,  mais  fans  fruit:  Dieu  l'ayant  donné  f  et  M.  de  Vaifon,  après  la  difperfïon  des  filles  de 
dans  fa  miféricorde  à  un  peuple  indocile,  à  qui  il  l'a  l'Enfance,  en  avoit  reçu  quelques-unes  dans  fonDio- 
enlevé  dans  fa  colère,  &  qui  n'a  connu  ce  don  prétieux  cefe;  qu'elles  y  formèrent  une  maifon ,  qui  fut  dé- 
qu'après  l'avoir  perdu:  car  les  plus  mutins  ont  rendu  truite,-  que  ces  filles  furent  enlevées ,  &  l'Evêque 
publiquement  témoignage  à  la  fainteté  de  ce  digne  lui-même  relégué  &  renfermé  dans  le  Château  de  l'ifle 
paiteur  après  fa  mort.  11  étoit  Appellant  du  Diocefe  de  de  Rhé.  Cependant  ce  dénouement ,  qui  s'accordoit 
Paris  &  adhérant  à  MM.  de  S  en  es  &  de  Montpellier,  mal  d'ailleurs  avec  la  préface  de  la  faufTe  hiftoire  , 
S'il  n'efi  point  fur  les  liftes  des  Réappellans,  c'eftque  où  il  eft  dit  que  l'auteur  a  travaillé  fur  les  mémoires 
lors  du  renouvellement  de  l'Appel,  fon  zele  pour  le  du  feu  Préfident  de  la  TerrafTe,  s'eit  encore  trouvé 
falut  des  ames  l'avoit  conduit  en  Perfe  avec  M.  l'E  vê-  faux  :  feu  M.  de  Vaifon  ayant  légué  fa  bibliothèque 
que  de  Babilone,  dont  il  eut  l'honneur  d'être  Grand  aux  Jacobins  d'Avignon,  qui  l'enlevèrent  après  la 
Vicaire.  Depuis  fon  retour  il  s'étoit  attaché  à  la  paroif-  mort  du  Prélat,  &  qui  en  font  demeurés  en  poftef- 
fedefaintMédarddeParis, où  il;exerça  fon  miniftere  fion.    Quoi  qu'il  en  foit,  comme  l'Arrêt  quia  con» 
avec  beaucoup  d'édification  jufqu'à  l'avènement  de  damné  au  feu  cette  hiftoire,  ordonnoit,  ainfi  qu'on 
M.  de  Vintimille  qui  l'en  jugea  indigne.  On  lui  ôta  en  l'a  vu  en  fon  tems,  qu'ii feroit  enquis  cotître  les  au- 
même  tems  une  forte  d'infpech'on  que  M.  le  Grand  teurs     complices  de  la  diffamation,  M.  l'Abbé  de  Ju- Chantre  lui  avoit  donnée  fur  les  écoles;  &  il  fe  vit  liard  avoit  fait  faire  des  informations;  &  comme  il 

pareillement  obligé  d'abandonner  une  penfîon  qu'il  lui  étoit  revenu  que  ceux  qui  étoient  en  état  de  dépo» 
tenoit  en  qualité  de  maître  ez-arts  de  l'Univerfité  fer,  ne  vouloient  le  faire  que  lorfqu'ils  y  feroient 
de  Paris.  Il  demeura  encore  néanmoins  quelque  tems  forcés  ,  il  avoit  préfenté  une  requête  à  la  Grand* 
fur  la  même  paroifle.d'où  les  procédés  dûPercCoefFrel  Chambre  du  Parlement,  pour  obtenir  la  permiflïon. 
le  forcèrent  enfin  de  fe  retirer,  ne  croyant  pas  devoir  de  faire  publier  un  monitoire;  ce  qu'on  lui  a  refufé 
attendre  les  ordres,  aujourd'hui  trop  connus,  qui  peu  pour  des  raifons  fecretes,  que  le  lecteur  n'aura  pis  de 
après  en  chafferent  tous  les  bons  ouvriers.  Il  donna  peine  fans  doute  à  deviner.    Ce  refus ,  que  tout  le 
«n  divers  endroits  du  Diocefe  de  Paris  où  il  s'artêta  monde  regarde  comme  étant  abfolument  contre  les 
d'abord ,  des  marques  d'un  zele  &  d'une  charité  qu'il  règles ,  dans  une  matière  grave ,  &  après  un  enquis alla  enfin  exercer  plus  librement  dans  le  Diocefe  de  folemnellement  ordonné  ,  dit  bien  des  chôfes  ;  & 

Troyes.  M.  l'Evêque  qui  connut  bientôt  tout  ce  qu'il  M.  l'Abbé  de  Juliard  a  tout  lieu  de  croire  que,  fi  la 
valoit,  lui  donna  la  Cure  où  il  a  confommé  fon  fa-  permifllon  de  publier  un  monitoire  lui  eût  étéaccor- 
crifice,&  où  l'on  peut  dire  à  la  lettre,  qu'il  a  en  très  dée,  il  anroit  découvert  bien  des  mifteres  d'iniqui- 
peu  de  tems  rempli  la  courfe  d'une  longue  vie.       té.  On  croit  par  exemple  être  afîuré  ici  que  le  nom- 

11  a  toujours  témoigné  une  grande  reconnoifTance  mé  Robulé  n'eft  qu'un  prête-nom,  lequel  a  fait  à  peu 
envers  Dieu  des  prodiges  qu'il  opéroit  dans  fon  Egli-  près  comme  ce  Docteur  qui  par  complaifance  pour 
fe  en  faveur  de  fes  Elus.   C'eit  ainfi  qu'il  en  parle  les  Jéfuites ,  voulut  bien  fe  dire  autrefois  Je  faux  Ar- 
lui-même  dans  une  lettre  où  il  marque  encore  que  naud,  dans  la  fameufe  intrigue  connue  fous  le  non 
"  quoiqu'il  n'en  eût  pas  befoin  pour  demeurer  at-  de  Fourberie  de  Deuai. 
V  taché  aux  vérités  ignorées,  ou  négligées  par  les 



£Kt  12.  No^ 

Dt  Paris. 
Les  xequâtes  dont  nousavons  ci-devant  parié  ont 

donné  lieu  à  plufieurs  Ecrits,  dont  voici  les  titres: 
I.  Réflexions  '*  fur  la  requête  de  la  nommée 

"  Charlotte  &  la  Confuttation  des  Avocats  qui  y  eit 
"  jointe  :  où  l'ou  examine  cette  curieufe  qaeftion  : 
''  s'il  eft  vraifcmblable  que  Dieu  ait  donné  à  cette 
''  Convulfïonnake  le  don  miraculeux  des  guérifons, 
comme  elle  le  prétend  dans  fa  requête.  „  Du  27. 

Juillet  1735.  18  pages  in  4. 
IL  Lettre  à  M.  Fouillou  au  fujet  des  réflexions 

[ci-deffus]  fur  la  requête  de  Charlotte  de  la  Porte. 
Du  24.  Août  1735.  14  pages  in  4. 

III.  Seconde  Lettre  [du  16.  Septembre  ]  à  M. 
Fouillou  au  fujet  de  fes  réflexions  y  &o 

Dans  cette  lettre  (qui  n'eft  que  de  15  ou  16  li- 
gnes )  l'auteur ,  "  apprenant ,  dit-il ,  que  ce  qu'il  y  a  de 

"  vif  [dans  laprecedcnte]  pourroit  être  regardé  com- 
"  me  une  infuLte  qu'il  auioit -voulu  faire  à  l'auteur 
"  des  réflexions ,  defavoue  &  condamne  cesexpref- 
"  fions  comme  peu  indurées  &.  trop  dures.  Je  vous 
"  prie,ajoute-t-il,  de  ne  les  confidérer  que  comme 
"  l'effet  de  ma  peine,  &  non  comme  lâchées  à  mau- vais deffein   Vous  voir  attaché  au  char  de 

"  M.  l'Archevêque  de  Sens  en  attaquant  avec  lui  les 
"  miracles  &  les  convulfions,  a  été  pour  moi  un  fpe- 
"  clacle  accablant  que  je  n'ai  pu  envifager  fans  être 
"  pénétré  de  la  plus  profonde  douleur.  „ 

IV.  Réflexions.  "  fur  la  requête  de  Denize  ou 
"  Nizette,  avec  de  nouvelles  remarques  fur  celle  de 
"  Charlotte.  Sans  datte:  13  pages  in  4. 

V.  Reçueste  de  Charlotte  de  ta  Porte  au  Par- 
lement, "préfentée  en  confequence  i.d'unMémai- 

"  re  en  forme  de  plainte  [contre  l'Ecrit  dont  le  titre 
"  eft  ci-deffus  N.  1.  ]  par  elle  dépofé  ès  mains  d'un 
"  Notaire  ;  2.  d'une  expédition  délivrée  par  [  de 
"  Mortain]  Corrrmiflaire  au  Cbltclct,  de  la  plainte 
"  qui  lui  a  été  rendue  par  un  Procureur,  au  nom  de 
»'  ladite  de  la  Porte,  de  laquelle  plainte  ceComnnf- 
"  faire  lui  a  donné  acte;  3.  d'une  requête  par  elle 
"  préfentée  à  M.  le  Lieutenant  criminel, pour  avoir 
"  pcrmifiïon  d'informer  des  faitscontenus  enfaplain- 
"  te,  avec  l'ordonnance  de  M.  le  Lieutenant  crimi- 
"ncl,  qui  la  renvoie  au  Parlement.  „  28  pages  in  4. 
De  l'imprimerie  de  Philippe  Nicolas  Lottin ,  &c. 

Les  griefs  de  Charlotte  dans  la  plainte  par  elle  ren- 
due font: 

r.  De  ce  que  [fous  prétexte  qu'il  peut  être  vrai 
que  dans  un  premier  tranfport  de  joie.,  cette  fille 
igée  de  ptis  de  50  ans  ait  embrafle  lé  père  qui  lui 

apprenoit  la  gttérifon  de  fon  enfant]  l'auteur  anoni- 
nie  du  libelle  intitulé  Réflexions,  &c  La  traite  demi- 

iérable,  tle  fille  vicieufe ,  agitée  par  l'efprit  impur , uiiferablement  livïée  au  démon. 

.  2.  De  ce  que  L'auteur  dudit  Libelle  avance  que  la .plaigra:irKe  eft  en  délire  dans  le  tems-de  fes  convoit- 

ions: qu'elle  eft  tn  quelque  forte  dégradée  del'hu- 
inanit^pri  vée  de  toute  coDnoiflancecv.dc  toWantUe- 

1735- 

'ettibre  1735. 

liions  :  que  TeTprit  impur  qui  l'agite  lui  faft  dire  mi!- 
le  folies  &  mille  indécences,  &  qu'entreautres  elle  2 
dit  qu'un  Magiftrat  [qui  fe  trouve  nommé  dans  Te 
Journal  hiftorique  des  convulfions }  brûlera  avec  le: 
diable.  Au  lieu  que  la  plaignante  avance  au  contrai- 

re ,  que  loin  d'être  en  délire  dans  le  tems  de  fescon- 
vulfions ,  elle  a  beaucoup  plus  de  lumières ,  de  con- 
nohTance  &  de  vivacité  d'efprit  que  dans  fon  état  na- 

turel ;  que  fon  ame  s'y  trouve  plus  dégagée  des  fens, 
&c  ;  que  fa  volonté  n'a  point  de  part  aux  mouvemens 
qui  fe  paûent  dans  fon  corps  ;  que  ces  mouvemens 
font  formés  par  l'affluence  exceffive  des  efprits  ani- 

maux qui  coulent  dans,  fes  mufcles,. . . .  &  qu'enfla 
1  l'égard  de  l'impertinent  difeours  que  l'auteur  du  li- 

belle lui  impute  par  rapport  au  Magiftrat  en  que- 
ftion ,  loin  qu'elle  en  ait  parlé  en  ces  termes ,  elle 
a  dit  qu'il  falloit  le  refpecter,  &  qu'elle  fentoit  en 
elle  un  vif  preffentiment  qu'il  feroit  un  jour  très  at- taché à  la  vérité. 

3.  De  ce  que  l'auteur  du  libelle  l'accufe  de  s'être 
fauflement  vantée  d'avoir  fait  des  guérifons  miracu- 
leufes ,  &  fur  ce  prétexte ,  la  traite  de  fourbe ,  d'hipo- crite  &  de  poffédée.  Sur  quoi  elle  cite  entre  autres 
trois  perfonnes  qui  ont  été  notoirement  guéries  en- 

tre fes  mains.  • 
4.  Enfin  elle  rend  plainte  pareillement  contre 

Ofmont,  de  ce  qu'il  vend  &  débite  publiquement 
ledit  libelle ,  quoiqu'imprimé  fans  nom  d'auteur  & 
d'imprimeur,  &  fans  permiffion. Le  Mémoire  en  forme  de  plainte,  préfenté  par 
Charlotte  de  la  Porte  fe  trouve  depuis  la  page  7. 

jufqu'à  la  page  21.  du  recueil  que  nous  annonçons. 
En  voici  le  début  :  "  Le  libelle  diffamatoire  qui  pa- 
"  roit  contre  moi  Charlotte  de  la  Porte  eft  un 
l*  coup  pour  moi  d'autant  plus  fenfible  &  plus  dou- 
"  loureux, qu'il  me  fait  fentir  davantage  le  poids  ac- 
"  câblant  de  ma  captivité  La  prifon  honteufe& 
"  deshonorante  où  je  me  vois  renfermée  depuis  le 
"  23.  Janvier  de  cette  année,  m'a  voit  bien  fait  pen- 
"  fer  que  quelque  ennemi  fecret  m'avoit  déférée  à 
'  "  Monfeigneur  le  Procureur  général,comme  une  per- 
''  fonne  fufpe&e  ;  . . .  mais  je  ne  croyois  pas  que  cet 
"  homme  ennemi . . .  chercheroit  à  prévenir  mes  Ju- 
"  ges  &  tout  le  public  contre  mon  innocence  par  le 
"  libelle  le  plus  injurieux  &  le  plus  flétrifTant.  .  .  . 
•*  Qu'ai-je  fait  à  cet  auteur,  pour  employer  contre 
*'  moi  une  déclamation  fi  vive  &  fi  emportée  ?  Qui 
"  fuis-je ,  pour  avoir  excité  tant  de  haine  dans  lbn 
"  cœur? . . .  Si  cet  auteur  me  connoit,  il  fait  que  je 
"  ne  fuis  qu'une  pauvre  fille  qui  pendant  plus  de 
"  50  ans,  rebut  infortuné  de  la  nature,  n'avoit  pas 
*"  eu  l'ufage  de  la  plus  grande  partie  de  fes  mem- "  bres,  &e.  „ 

Par  fa  requête  à  M.  le  Lieutenant  criminel,  elle 
demande  qu'il  lui  fort  permis  "de  faire  informer  par- 
*'  devant  le  Commiffaire  qui  a  reçu  fa  plainte,  de  la 
**fauuété  des  faits  calomnieux  dont  elle  eft  chargée 
*'  dans  ledit  libelle  diffamatoire  ,  tant  contre  l'aU- 

Yy 
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"  tcur  anohime  de  ce  libelle ,  que  contre  l'imprimeur  bre  d'un  Sinode  où  les  Curés  feront  pareillement  in- 
*'  qui  le  vend  & 'débite  publiquement  depuis  près  terrogés  fur  la  Bulle.  C'elt  fans  doute  pour  les  y  pré- 
"  d'un  mois  ,  quoiqu 'imprimé  ...  au  préjudice  des  parer  &  les  porter  à  la  foumiflion,  qu'on  répand  bcau- 
"  Déclarations  du  Roi,  Arrêts  du  Parlement,  &  re-  coup  dans  ce  Diocefe  les  Ecrits  de  M.  l'Archevêque 
"  glemens  de  la  police,  &  notamment  de  l'Ordon-  de  Sens  contre  les  miracles.  Mais  ces  Meilleurs  au- 
*'  nance  de  M.  le  Lieutenant  général  de  police  du  ront  foin  apparemment  de  lire  auffi  en  faveur  des 
V  8- Juin  1735.  qui  fait  défenfe  à  toutes  personnes  mêmes  miracles,  les  Ecrits  de  Meilleurs  les  Curés  de 

"  de  vendre  &  diftribuer  aucuns  libelles  ,  fous  peine  Paris  :  témoins  plus  croyables  fur  les  faits  quîfepaf- 
*'  de  punition  exemplaire;  pour  ladite  information  fent  dans  leur  paroi(Te,que  M.  Languet.  Il  feroitbon 
V  faite  &  rapportée         être  ordonné  ce  que  de  rai-  même,  s'ils  vouloient  examiner  l'affaire  à  fond,  qu'ils 
"  fon.  „  Sur  quoi  M.  Nègre,  Lieutenant  criminel ,  at-  étudiaffent  les  Ecrits  de  M.  le  Cardinal  de  Biffi ,  qu'ils 
tendu,  dit-il,  le  fait  dont  il  s'agit,  a  ordonné  (  le  en  comparalïént  le  fiftême  &  les  principes  avec  ceux 
25.  Septembre)  que  les  parties  fe  pourvoiroient  au  de  M.  Languet:  ils  ne  les  trouveroient  pas  toujours 

Parlement;  ce  qu'elles  ont  fait  par  la  requête  quielt  d'accord  l'un  avec  l'autre. 
la  première  pièce  du  recueil,  &  dont  voici  les  con-  De  Beaitvais. 
clufions:  I.  M.  Jean  Daugi  Bachelier  de  Sorbonne,  Curé 

"Ce  confidéré,  NolTeigneurs ,  il  vous  plaife  per-  de  S.  Martin  de  la  ville,  &  Chapelain  de  l'églife  ca- 
*'  mettre  à  la  fuppliante  de  faire  informer  ....  des  thédrale,  mourut  le  25.  Juillet  dernier  âgé  d'environ 
"faits  contenus  en  fa  plainte  tant  contre  l'auteur,  72  ans.  Il  étoit  Appellant,Reappellant& Adhérant 

que ,  &c.  &  cependant  par  provifion  ordonner  que  à  M.  de  Senès.  Il  avoit  eu  le  malheur  de  publier  la 

"  les  Arrêts  ôtreglemens  intervenus  fur  le  fait  de  l'im-  Conltitution  &  le  Mandement  de  M.  l'Evêque  (de 
•  primerie  feront  exécutés,  &  en  conféquence  que  S.  Aignan;)  mais  il  en  fit  peu  de  tems  après  une  re- 

''  ledit  libelle  diffamatoire  fera  &  demeurera  fuppri-  tractation  publique  pour  laquelle  il  fut  interdit.  Il  en 
Virté;  faire  défenfes  à  tous  imprimeurs,  libraires,  appella comme  d'abus  au  Parlement;  &  après  un  an 
*'  colporteurs  &  autres  de  le  vendre ,  faire  vendre  de  mauvaifes  procédures  de  la  part  de  l'Evêque  il 
*i  &  débiter;  &  permettre  à  la  fuppliante  de  faire  im-  fut  rétabli  par  Arrêt  dans  fes  fondions,  qu'il  a  tou- 
"  primer  &  publier  l'Arrêt  qui  interviendra  fur  la  pré-  jours  continuées  depuis. 
"  fente  requête.  Et  vous  ferez  bien.  Signé,  le  Queux,,  En  1732.  étant  déjà  très  infirme,  îl  reçut  une  vi- 
avec  paraphe.  fite  de  M.  de  Bragelonne  Grand  Vicaire  de  M.  l'Evê- 

De  Mcaux  à  la  fin  d'août.  que  &  Doyen  de  la  Cathédrale  à  qui  il  expofa  fon 
M.  l'Abbé  de  Chavanci  qui  a  fuccédé  à  M.  de  Se-  état,  et  le  pria  de  lui  adminiltrer  les  facremens  lorf- 

gur  dans  l'Evêché  de  S.  Papou! ,  &  qui  étoit  ici  Grand  qu'il  en  feroit  requis.  Le  Doyen  répondit  :  Non,  non, Vicaire  de  M.  le  Cardinal  de Biffi  Evêque  de  Meaux,  Monfieur  ,  je  ne  vous  donnerai  point  les  facremens: 
a  voulu, avant  que  de  quitter  Ce  Diocefe,  le  purger  &  il  lui  a  tenu  parole.  Un  jour  que  ce  refpeftable 
de  Janféniftes  :  ce  font  fes  termes.  Pour  cela  il  fit  Curé  étoit  tombé  dansune  foibleffe  qui  faifoiterain- 
venir  au  mois  de  Juillet  dernier  tous  les  Vicaires  &  dre  pour  fa  vie,  on  courut  à  la  Cathédrale  pour  avoir, 

les  autres  Confcffeurs  réguliers, pour  les  examiner:  l'Extrême-OndUon.  Mais  le  Doyen  s'en  défendit 
non  fuivant  les  cahiers  qu'oa  leur  avoit  envoyés  trois  fous  prétexte  qu'il  n'avoit  pas  le  tems.  Ce  fut  M.  Sim- 
mois  auparavant,  fur  les  actes  humains,  les  grâces  con-  bert,  fécond  Archidiacre,  qui  yfuppféa.  Laconnoif- 
grues  &  incongrues,  les  loix,  les  péchés,  &c.  mais  fur  fance  étant  enfuite  revenue  au  malade,  un  lien  ne- 
la  Conlîitution  :  &  uniquement,  ou  principalement,  veu  alla  encore  demander  le  faint Viatique  à  M.  le 

pour  favoir  s'ils  la  recevoient  du  cœur ,  de  la  bouche  Doyen ,  qui  le  renvoya  au  même  Archidiacre ,  lequel 
&  de  la  main.  On  dit  qu'un  Capucin  a  refufé  pure-  s'en  défendit  à  fon  tour  fur  ce  que  c'étoit  le  devoir 
ment  &  Amplement,  «  qu'un  autre  a  demandé  du  du  Doyen.  On  retourna  chez  celui-ci,  qui  fit  dire 
tems  pour  y  penfer;  mais  cette  nouvelle  mérite  con-  par  un  de  fes  domeftiques,  M.  le  Doyen  ditquil  n'y 
firmation.  Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'elt  que  dix  Prêtres  eft  pas.  Le  neveu  y  retourna,  pour  lui  dire  que 
du  clergé  feculier,  &  un  Chanoine  de  Jouard,  ne  fe  M.  Simbert  repréfentoit  que  c'étoit  à  lui  à  porteries 
font  point  fournis  au  joug  de  la  Bulle.  Le  refus  du  Cha-  facremens;  à  quoi  il  répondit:  Dites  à  M.  Simbert 
noinc  a  fur-tout  éclatté ,  tant  parce  qu'il  confeffoit  en-  que  vous  ne  m'avez  pas  trou  vé.  Enfin  ce  dernier  por- 
viron  la  moitié  des  Religieufes  de  l'Abbaye,  que  parce  ta  le  S.  Viatique  au  malade,  qui  le  reçut  avec  beau- 
qu'on  lui  donna  un  délai  qu'il  ne  demandoit  pas,  &  coup  d'édification. 
qu'à  fafeconde  comparution , il  protefta  que  "  parla  Après  fa  mort,  le  Chapitre,  qui  eft  dans  l'ufage 
"  grâce  de  Dieu  non  feulement  il  necraignoit  point  de  faire  les  funérailles  des  Chapelains,  nefit  nulle  dif- 
"  l'exil,  mais  qu'il  étoit  prêt  à  donner  fa  vie  pour  la  ficulté  d'aller  lever  le  corps.  Un  certain  nombre  feu- 
"  défenfe  des  vérités  importantes  que  la  Bulle  pro-  lement  s'en  difpenfa.  Le  fieur  Bernard  par  exemple 
"  ferit.  „  11  s'elt  plaint  à  M.  Abbé  de  S.  André  de  ce  [dont  il  a  déjà  été  parlé  dans  les  Nouvelles  à  l'occa- 
que  connoiffant  bien  fes  fentimens ,  il  l'avoit  fait  vc-  lion  de  la  fuperieure  des  Urfulines ,  qu'il  conduifit  en 
cir  de  fi  loin  à  l'examen.  On  faitaurefte  quecen'eft  exil]  s'abfenta,  quoiqu'il  fût  en  femaine  pour  porter 
pas  cet  ancien  Grand  Vicaire  qui  caufe  ici  tant  de  l'étole;  &  il  fut  imité  par  M.  le  Doyen  «par  les  au- 
mouvemens;  mais  M.  de  Chavanci  d'une  part,  &  de  très  Sulpiciens.  Les  fleurs  Talon  Curé  de  S.  Etieiv 
V autre  un  nommé  M.  Denife,qui  fe  flatte  auffi,dit-on,  ne ,  Boicervoife  Curé  de  S.  Pierre ,  &  Curion  Curé  de 

de  s'avancer.  On  parle  beaucoup  pour  le  mois  d'O&o-  S.  Laurent  donnèrent  un  pareil  exemple  de  fchiiïae-. 

* 



On  a  dans  un  teftament  du  défunt ,  en  datte  du 

"30.  Octobre  1723.  confirmé  par  un  codicile  du  20. 
Juillet  1726.  un  témoignage  de  fa  perfévérance  dans 
fon  Appel  de  la  Conftkution  Unigenitus  au  Concile 
général  légitimement  Se  librement  afiemblé. 

II.  M.  de  Bragelonne,  qui  ne  perd  aucune  occa- 
fion  de  fignaler  fon  zele  contre  les  Appellans  &  les 

miracles  de  M.  de  Paris, ayant  appris  qu'un  homme 
condamné  à  l'Hôtel-Dieu  à  avoir  le  bras  coupé,  fe 
fer  voit  de  la  terre  du  Bienheureux,  &  rëcitoit  la  Neu- 
vaine  imprimée,y  courut  un  foir  à  neuf  heures3-&  après 
avoir  Fait  une  vive  réprimande  au  pauvre  malade,  il 

lui  dit  enfin  qu'il  étoit  damné.  Le  fleur  Vrulot  Prê- 
tre de  l'Hôtel-Dieu ,  non  moins  zélé  que  le  Doyen, 

mais  tentant  mieux  que  lui  ce  que  ce  difeours  avoit 
d'odieux,  voulut  inutilement  obliger  le  malade  ànier 
que  M.  le  Doyen  lui  eue  parlé  de  la  forte.  Le  pau- 

vre homme  lui  citant,  pour  s'exeufer,  les  autres  ma- 
lades quiavoient  entendu  comme  lui  ce  dont  ils'agif- 

foit ,  le  Prêtre  s'addreffa  au  plus  proche ,  qui  preffé  de 
répondre,  dit  enfin  qu'il  étoit  vrai  que  M.  le  Doyen 
avoit  dit  plus  d'une  fois  que  cet  homme  étoit  dam- 

ne. Sur  quoi  M.  Vrulot  en  colère  fit  mettre  à  la 
porte  ce  trop  véridique  témoin;  mais  une  Sœur  tou- 

chée de  fon  étàt,  &  voyant  qu'il  ne  pouvoit  pas  fe foutenir,  le  fit  rentrer. 
III.  Le  même  M.  de  Bragelonne  a  été  le  plusem- 

preffé  à  appuyer  la  réquifition  faite  par  le  fieur  Leuil- 
ler  Chanoine ,  pour  fermer  le  Chœur  de  la  Cathédra- 

le hors  de  l'Office,  afin  d'empêcher  les  fidèles  d'al- 
ler prier  fur  le  tombeau  de  M.  de  Buzenval  de  fain- 

te mémoire, Evêque  de  Beauvais.  Plufieurs Chanoi- 
nes voyoient  depuis  long-tems  avec  peine  un  grand 

nombre  de  perfonnes  qui  venoient  prier  au  tom- 
beau de  ce  Prélat.  Mais  le  prétexte  du  réquifitoire 

étoit  entre  autres  que  l'on  y  faifoit  des  neuvainesau 
fieur  Paris ,  &  que  c'étoit  élever  dans  cette  églife autel  contre  autel.  Enfin  le  fieur  Leuiîler  a  obtenu 

les  fins  de  fa  requête;  &l'on  eft  très  exact,  à  tenir  la 
porte  du  Chœur  fermée  :  fur-tout  depuis  que  le  fieur 
Cendré  Prêtre,  Sacriftain,a  mieux  aimé  quitter  fon 

emploi, que  d'être  affèrvi  à  un  tel  miniltcre.  On  eft 
fui  pris  ici  que  le  Doyen  &  les  autres  Grands  Vicaires 
ibient  entrés  fi  vivement  dans  une  affaire  injurieufe 

à  IvL  Potier  deGefvres  aujourd'hui  Evêque  de  Beau- vais, parent  de  M.  de  Buzenval. 
IV.  Le  5.  Septembre  dernier  à  neuf  heures  du  foir 

mourut  ici  M.  Claude  de  la  Croix  Clerc  Tonfuré , 
âgé  de  70  ans.  Son  oppofition  à  la  fignature  du  For- 

mulaire l'a  toujours  empêché  d'avancer  dans  les  Or- 
dres, ce  lui  a  fait  refufer  plufieurs  Bénéfices.  Il  s'ex- 

pliqua là  deflùs  fi  fortement  avec  ies  Grands  Vi- 
caires au  fujet  d'un  Prieuré  qu'on  vouloit  lui  don- 

ner, que  prévoyant  les  affaires  qu'on  lui  fufeiteroit, 
il  prit  le  parti  de  fe  retirer  du  Diocefe.  Il  y  revint 
après  la  mort  de  Louis  XIV.  mais  fon  Evêque  [M.  de 
S.  Aignan]  obtint  contre  lui  une  Lettre  de  cachet 

qui  l'exiloit  à  Orléans.  C'eft  la  première  qui  a  été  don- née pour  ce  Diocefe  pendant  la  Régence.  M.  de  la 

Croix  n'alla  pas  jufqu'au  lieu  de  fon  exil.  Il  demeu- 
ra malade  à  Paris  ;  &  l'ordre  ayant  été  révoqué ,  il  re- 

vint à  Beauvais,  où  il  adhéra  des  premiers  à  l'Appel 

des  IV.  Evêques ,  &  a  embralTé  depuis  avec  joie  tou- 
tes les  occafions  de  fe  déclarer  pour  la  vérité.  II  a 

mené  jufqu'à  fa  mort  une  vie  de  retraite  &  de  péni- 
tence, &  tout  fon  tems  étoit  partagé  entre  la  prière, 

l'étude,  &  I'inltruftion  des  pauvres.  Il  s'étoit  entiè- 
rement confacré  à  leur  fervice  dans  l'hôpital  géné- 

ral, où  il  a  demeuré  pendant  dix  ans,  &  d'où  il  n'ett 
forti  qu'à  caufe  de  fes  fentimens ,  ne  ceffant  en  quel- 

que forte  de  s'y  rendre  préfent  par  fes  abondantes 
aumônes.  Il  fuppléoit  auiTi  par  fes  charitables  con- 
feils  à  la  difette  où  l'on  fe  trouve  ici  de  bons  Miniftres. 
Sa  vie  étoit  fi  uniforme,  que  ce  qu'il  faifoit  un  jour, 
il  le  faifoit  tous  les  jours,  il  avoit  eu  dé  grandes  re- 

lations avec  Port-Royal;  &  tandis  que  cette  fainte 
maifon  a  fubfifté,  il  y  faifoit  régulièrement  chaque 
année  un  voyage  à  pied  après  la  Ptntecôte  avec 
M.  Wallon  de  Beaupuits  qui  y  avoit  demeuré  :  auflî 
étoit-il  plein  de  l'efprit  de  ce  faint  monaitere;  efprit 
qu'il  tàchoitfans  ceffe  d'infpirer  aux  autres, en  par- 

lant continuellement  des  grands  exemples  de  vertu 

qu'il  avoit  vus  dans  cette  maifon.  Le  dernier  Carême 
qu'il  avoit  paffé,  en.ne  mangeant  à  fon  ordinaire  qu'au 
foirr  lui  avoit  caufé  un  épuifement  qui  l'a  enfin  con- 

duit au  tombeau.  Son  état  de  langueur  ne  l'empô- 
choit  pas  néanmoins  d'afiii'ler  à  tout  l'Office  de  l'é- 
glife  cathédrale,  où  ù  étoit  toujours  le  premier, fur- 
tout  à  Matines.  Mais  le  mal  augmentant,  il  fut  en- 

fin obligé  de  garder  le  lit  pendant  près  d'un  mois  , 
récitant  prefque  fans  relâche  ,  non  feulement  l'Offi- 

ce de  chaque  jour,  mais  d'autres  Pfeaumes  &  d'au- 
tres prières,  &  même  plufieurs  endroits  de  l'Ecritu- 

re fainte,  &  fur-tout  des  Epîtres  de  S.Paul.  Le  dan- 
ger de  la  maladie  fe  déclarant  enfin  vifiblement,  il 

demanda  les  facremens,  après  s'être  confeffé  à  un 
Dominicain  avec  pennilîîon  du  Curé.  Moniteur  fon 
frere.Curé  de  fainte  Marguerite,  qui,  quoique  exilé, fe 

trouvoit  alors  à  Beauvais  par  permiffion  de  M.  l'Evc- que,  alla  trouver  M.  Boiccrvoife  Curé  de  S.  Pierre 

(  dit  communément  de  la  baffe  œuvre)  &  le  pria  d'ap- 
porter le  S.  Viatique  au  malade.  Le  Curé  le  promit; 

mais  trois  heures  après  il  alla  chez  le  malade,  avec  le- 
quel il  s'entretint  fur  fes  fentimens ,  &  lui  demanda 

entre  autres  choies ,  s'il  étoit  fournis  :  à  quoi  le  mala- 
de répondit  avec  vivacité  :  Quelle  foumiffion ,  Mon- 

sieur? il  faut  diftinguer.  Le  Curé  dit:  Soumis  au 
plus  grand  nombre.  Belle  doctrine  !  répliqua  le  ma- 

lade. Sur  cette  réponfe  le  Curé  lui  dit  que  "  chacun 
"  avoit  fa  confeience,  que  les  lumières  de  la  fienné 
"  ne  lui  permettoient  pas  de  lui  donner  le  S.  Viati- 
"  que,  &  qu'il  pouvoit  chercher  quelqu'un  qui  le  lui 
"  donnât.  Eh  !  bien ,  Monficur ,  reprit  auffi-tôt  le  ma- 
"  lade,  on  s'addreflera  au  Vicaire.  „  Le  Curé  alors  fe 
retira  en  difant,  il  ne  veut  pas  de  moi;  il  demande 

le  Vicaire;  fans  ajouter  (  ce  que  quelqu'un  fit  pour 
lui)  que  c'étoit  à  fon  refus. 

Quoi  qu'il  en  foit,  le  Vicaire  vint  de  lui-même; 
&  ne  pouvant  dans  ce  moment  voir  le  malade,  il  ex- 

pliqua à  la  famille  &  aux  amis  affemblés  le  fujet  de 
fa  vifite,&  dit  que  fes  Supérieurs  lui  avoient  défen- 

du d'apporter  les  facremens ,  à  moins  qu'il  n'eût  un 
certificat  du  Confeffcur;  for  quoi  il  y  eut  bien  des 

choies  dites  de  part  &  d'autre.  Un  frère  du  malade 



s^offrlt  de  donner  le  certificat  le  lend  Jinain  à>huk  hcu- 
rttsdtttnattn.  C\toit  à  huit  heures  du  tbix  que  cela  fe 
paffoit.  Le  Vicaire  pretfé  perfifta  dans  Ton  refus, té- 

moignant cependant  la  peine  qu'il  en  reffentoit ,  & 
ajoutant  que  la  fituation  le  forçoit  d'obéir  à  fes  Su- 

périeurs. I!  attendait  un  Vvja  pour  une  Cure;  &une 
Damequilefuvoit,  lui  dit:  Que  craignez- vous,Mon- 
fieur ,  vous  êtes  placé  ?  "  En!  non ,  Madame ,  répon- 
"  dit-il; je  ne  fuis  pas  encore  placé: l'affaire  tfeff  pas 
"faite.,,  11  demanda  toutefois  une  demie  heure, 
pour  voir  fon  Confeti;  &it  revint  dire  que  fes  Supé- 

rieurs vouloient  absolument  un  certificat  du  Confef- 

feur.  Enfin  il  trancha  le  mot,  &  dit  qu'il  n'appor- 
teroit  pas  le  faint  Viatique,  qu'il  n'y  fût  forcé  par une  fommation.  Sur  le  champ  on  envoya  chercher 

un  huiffier,  &  la  fommation  lui  fut  faite  avant  qu'il 
fortît  de  la  chambre.  Il  partit  auffi-tôt  pour  aller  à 
l'églife  avec  un  grand  nombre  de  perfonnes  qui 
avoient  eu  le  tems  de  s'alTembler,  &  apporta  fur  les 
dix  heures  le  faint  facrem en t,  que  le  malade  reçut 
avec  les  fentimens  de  foi  &  de  religion  dont  il  avoit 
toujours  fait  profeffion.  Après  la  cérémonie,  Iorf- 
qu'on  l'exhortoit  à  la  confiance,  il  répondit  que  fa 
grande  confiance  étoit  dans  l'Appel  qu'il  avoit  fait 
de  la  Conftitution  Unigenîtus:  ce  qu'il  a  répété  plu- 
fieurs  fois  &  à  plufieurs  perfonnes,  mais  particuliè- 

rement à  un  homme  de  probité  qu'il  chargea  expref- 
fément  de  rendre  témoignage  qu'il  mouroit  dans  les fentimens  dans  lefquels  il  avoit  toujours  vécu  ;  & 

que  c'étoit  particulièrement  fur  fon  Appel,  dans  le- 
quel il  perfiltoit,  qu'il  mettoit  fa  confiance  pour  pa- 

roître  devant  le  tribunal  de  Jefus-Chrift.  La  pré- 
Fence  de  cet  ami  fembla  le  rappellerdes  portes  delà 

mort  dans  le  tems  qu'on  le  croyoit  déjapafTé,  & 
qu'on  difoit  même  les  prières  pour  les  morts;  il  lui 
tendit  la  main, l'appella par  fon  nom,  lui  donna  plu- fieurs avis,  &  lui  dit  encore  quelque  chofe  de  fes 

fentimens.  A  peine  cet  ami  feut-il  quitté,  qu'il  ren- dit fon  ame  à  Dieu.  11  fut  inhumé  le  lendemain  de 
fa  mort  fur  les  cinq  heures  du  foir,  beaucoup  plutôt 

que  le  plublic  ne  l'eût  defiré;car  on  fe  plaignît  hau- 
tement de  ce  qu'on  ne  l'avoit  pas  biffé  affez  long- 

tems  expofé  à  la  vénération  de  ceux  qui  avoient 
toujours  refpefté  fa  vertu.  Riais  ce  fut  cette  véné- 

ration même  qui  fit  hâter  fon  inhumation ,  parce  que 

Meffieurs  fes  frères  s'apperçurent  que  plufieurs  per- 
fonnes avoient  déjà  coupé  de  fes  vêtemens,  de  fes 

draps  &  de  fes  cheveux,  chacun  s'empreffant  d'avoir 
quelque  chofe  de  ce  qui  lui  avoit  appartenu.  Le 
Curé ,  qui  lui  avoit  refufé  les  facremens ,  ne  Iaiffa  pas 
de  faire  la  levée  du  corps,  &  ce  fut  le  Curé  de  faint 

Sauveur ,  Appeliant ,  qui  l'inhuma.  Pendant  la  pre- 
mière Grand'  Meffe  du  Service ,  le  Clerc  du  Curé  vint 

dans  la  Sacriùic  dire  à  un  frère  du  défunt,  qefi  s'ha- 
bilfoitpour  dire  une  baffe  Meffe  ,  "  que  M.  le  Curé 
"  lui  défendoit  de  dire  la  Meffe  dans  fon  églife.par- 
"  ce  qu'il  étoit  Appeliant;  qu'il  refpectoit  toute  fa 
"  famille, mais  qu'il  étoit  trop  voifin  des  Grands  Vi- 
"  caires,  &c. ,,  Ce  qui  obligea  cet  Eccléfiaiîique  d'al- 

ler dire  ta  Meffe  dans  une  églife  voifine,  où  il  fut 
fuivi  par  un  grand  nombre  des  affittaos. 

Dans  une  maladie  que  M.  de  la  Ctoix.  avoit  eue 

pendant  leCarêm«<le  173  3.  il  avait  fait  en  r«cevaaj  le 
faint  Viatique ,  une  profelHon  de  foi  dans  laquelle 
il  déclaroit  qu'il  perfittoit  dans  fon  Appel. 

De  la  Floche.  . 
Le  Pere  de  S.ulpont  Jéfuite  prechant  le  troifiéme 

jour  de  Juillet  dernier  la  tranflation  des  reliques  de 
S.  Thomas  dans  l'églife  paroilîïale  de  cette  ville,  & 
parlant  de  l'incrédulité  de  cet  Apôtre  quin'avoit  pas 
voulu  déférer  au  témoignage  du  prince  même  des 
Apôtres ,  dit  que  plufieurs  de  fes  auditeurs  imitoient 
Thomas  dans  fon  incrédulité;  qu'ils  ne  ferendoient 
pas  au  témoignage  des  Apôtres  &  du  prince  des  Apô- 

tres, en  refufant  de  recevoir  les  Conflitutions  des  Pa- 
pes. Puis  il  fe  récria ,  en  propres  termes ,  contre  la 

"  révolte  des  premiers  Magiftrats  du  royaume  &  la 
"  molleffe  des  Miniltres:  tous,  ajoutoitee  téméraire 
"  Jéfuite,  partifans  ou  fauteurs  de  Théréfie  en  feu- 
"  tenant  ou  en  ménageant  une  vile  poignée  de  Prêtre? 
"  révoltés,  unis  à  deux  ou  trois  Evêques  ou  infenfés 
"ou  très  ignorans.„Ces  étranges  paroles  font  fi  remar- 

quables, que  l'auditoire  ne  doit  pas  les  avoir  oubliées. 
De  Bayeux  2.  Septembre. 

Le  Principal  du  collège  de  cette  ville,  fucceffeur 
de  celui  qui  a  été  non  feulement  dépoffédé,  mais 
chaffé  du  collège  &  du  Dioccfe  par  Lettre  de  cachée, 
a  fait  repréfenter  à  la  fin  des  claffes  une  Tragédie 

mêlée  de  danfes&  de  pièces  comiques.  M.l'Evêque 
a  affilié  à  ce  fpectacle,  où  l'on  a  introduit  fur  la  fec- 
nede  jeunes  clercs  déguifés  en  femmes  à  qui  rien  ne 
manque  de  tous  les  ajuftemens  introduits  par  la  ino- 
leffe  &  par  la  vanité  :  on  leur  avoit  mis  jufqu'à  du  rou- ge. Le  Prélat,  accompagné  de  fon  Chapitre ,  lequel 
en  faveur  de  cette  édifiante  occupation  avoit  avancé 

Vêpres  d'une  heure ,  applaudit  beaucoup  à  tout  le fpectacle  ;  loua  principalement  le  bon  goût  qui  y, 
regnoit  ;  &  fut  fingulierement  frappé  de  la  grâce  &  du 
bon  air  qui  regnoientdans  la  parure  efféminée  de  fes 
jeunes  clercs.  L'effentiel  de  l'éducation  de  cette 
jeuneffe,  c'eft  qu'elle  foit  bien  foumife  à  la  Confti- 
tution ,  &  bien  prévenue  contre  ceux  qu'on  appelle 
Janféniftes. De  Saint  Malo. 

M.  de  S.  Verguier  ancien  Vicaire  de  l'unique  paroif- 
fe  de  cette  ville  [înterditpour  les  raifons  qui  ont  été 
ci-devant  rapportées  dans  les  Nouvelles]  a  été  rem- 

placé par  M.  Carfantan ,  jeune  Prêtre  protégé  par 
M.  Chotard  Vicaire  général,  Officiai  &  Scholaflique. 
Ce  M.  Carfantan ,  à  qui  fon  protecteur  a  en  quelque 
forte  infpiré  toute  fa  pétulance, faifant  le  jour  de  la 
dernière  fête  defaintPierrele  grand  catéchifme  dans 
la  Cathédrale  ,&  ayant  expliquée  fa  manière  TEpïtre 

delà  Meffe  du  jour,  parla  en  préfence  d'un  affez  bon nombre  de  perfonnes  de  tout  étatec  de  tout  âge,  à  peu 

près  en  ces  termes  :  "  Tel  eft  le  caractère  des  vrais 
"  &  fidèles  enfans  de  HEglife,  d'être  fournis  aux  dé- 
'*  cillons  dufaintPere.  Il  eft  infaillible  quand  il  s'agit 
**  de  la  foi.  „   Et  tout  de  fuite  il  ajouta  en  propres 
termes  :  "  Quand  le  Pape  s'enivreroit  tous  les 
'*  jours  ;  quand  il  feroit  adultère  ec  forcier  :  ir  ne  fe: 
"  roit  tout  cela  qu'entant  qu'homme.  Mais  quand  i| 
"  décide  des  chofes  de  ta  foi,  il  agit  entant  que  Pa- 
'"pe,  &  il  doit  toujours  être  cru.,, 
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NOUVELLES ECCLESIASTIQUES. 
Du  23.  Novembre  1735. 

De  Lanrrei. 

II M.  de  Langres  [Gilbert  de  Montmorin  de  Saint- 

crem  ,  ci-devant  Evêque  d'Aire  ]  arriva  ici  pour  la 
Première  fois  le  Mercredi  premier  Juin  de  cette  année. 
Le  lendemain  il  prit  poffefîïon ,  monta  en  Chaire  & 
fit  un  difcours ,  dans  lequel  il  dit  entre  autres  chofes , 

„  qu'il  ne  venoit  que  par  un  ordre  fingulier  de  la 

„  providence ,  non  pour  s'enrichir  des  biens  de  l'Evê- 
„  ché ,  mais  pour  travailler  au  falut  des  diocefains, 

„  auquel,  ajouta-t-il,  perfonne  dans  ce  grand  audi- 

„  toire  n'a  peut-être  encore  penfé." Le  Prélat  après  cette  courte  exhortation ,  fe  retira 
dans  la  falle  de  l'Evêché  ,  où  il  prépara  les  Ordinans 
à  l'acceptation  de  la  Bulle.  Le  Samedi  4.  Juin ,  avant 
l'Ordination,  il  les  fit  affembler  chez  Ton  Secrétaire 
au  nombre  d'environ  foixante.  Tous ,  excepté  un , 
lignèrent  le  Formulaire  fur  un  regître  commun ,  & 
la  Conftitution  chacun  fur  une  feuille  volante.  Voici 
Ja  formule  de  cette  acceptation:  „  Je  foulîîgné, 
„  déclare  que  je  reçois  purement  &  Amplement, 
„  d'efprit  &  de  cœur  la  Conftitution  Vnigenitus  de  N. 
j,  S.  P.  le  Pape  Clément  XI.  comme  une  règle  de  foi 

„  &  un  jugement  irreformabledel'Eglife  univerfelle  , 
auquel  tout  chrétien  doit  être  fournis."  C'eitainfi 

que  M.  de  Montmorin  travaille  au  falut  de  fes  dio- 
cefains, en  leur  enlevant  non  leurs  biens ,  mais  leur 

foi. 

L'examen  des  Ordinans  fut  fuivide  celui  du  clergé 
de  cette  ville.  Le  Curé  de  S.  Amatre,  Oratorien 
Appellant ,  comparut  le  premier.  Il  eut  avec  le  Pré- 
lat  une  conférence  de  trois  heures  dont  on  ignore 
le  détail.  Ses  réponfes  furent  écrites  par  un  Secré- 

taire ;  il  lesfigna.  M.  de  Langres  qui  n*  avoit  pu  rien 
gagner  fur  ce  refpeétable  vieillard,  lui  infinua  qu'il 
pourroit  bien  lui  faire  donner  une  Lettre  de  cachet. 

Monfeigneur,  reprit  le  Curé,  je  fai  votre  grand 
„  pouvoir:  dès  demain,  lî  la  Lettre  de  cachet  pa- 
„  roit,  j'y  obéis  avec  joie:  que  m'importe  où  je ,,  meure  à  mon  âge?  Ne  craignez  pas ,  Monfieur 

répliqua  l'Evêque,  je  hais  les  voies  de  fait:  elles 
ne  viendront  pas  de  ma  part:  cen'eft  pas  moi  qui 

„  vous  déplacerai."  En  attendant  on  a  fait  défenfes  à 
ce  digne  pafteur  de  confelTer  d'autres  que  fes  pa- roiffiens. 

M.  le  Curé  de  S.  Pierre,  première  paroifTe  de  la 

ville,  vint  enfuite.  Ce  Curé,  quoiqu'élevé  chez  les 
Jéfuites  de  Pont  à-mouffon  ,  fe  déclara  nettement 
contre  la  Bulle.  11  fut  fuivi  de  quatre  de  fes  Cha- 

pelains, dont  quelques-uns  embarrafierent  le  Prélat 
par  la  force  &  la  folidité  de  leurs  réponfes.  Les 

Pères  de  l'Oratoire  qui  ont  la  direction  du  Séminaire, 
ont  tous  été  interdits,  fans  en  excepter  deux  d'en- 

tre eux  qui  furent  étrangement  furpris  de  ce  procédé. 
Le  vingt-cinq  Juin  le  Prélat  refufa  de  donner  chez 
ces  Percs  la  Bénédiction  du  S.  Sacrement  :  cérémo- 

nie qui  fe  fait  tous  les  25.  de  chaque  mois.  Depuis 
ce  tems  le  Prélat  leur  a  déclaré  que  le  Roi  avoit  établi 
deux  Profeffeurs  de  Théologie  dans  le  collège  des 
Jéfuites ,  où  les  Séminariftcs  iroient  prendre  des  le- 

çons ;  que  ces  Profeflcurs  recevraient  pour  leur  pen- 
1735. 

fion  700  livres  qui  fe  prendroient  fur  le  Receveur 

des  tailles ,  jufqu'à  ce  qu'il  y  fût  autrement  pourva. 
Le  Vendredi  4.  Juillet  le  Prieur  &  le  Souprieur 

des  Carmes  furent  mandés.  Le  Prélat  les  ayant  in- 
terrogés fur  les  difpofitions  de  leur  Communauté  au 

fujet  de  la  Bulle  Umgtnïtus,  le  Prieur  demanda  per- 
miffion  de  conférer  avec  fes  Religieux,  pour  pou- 

voir rendre  compte  de  leurs  fentimens.  On  lui  don- 
na pour  tout  délai  jufqu'au  lendemain  midi.  Les  dé- 

putés étant  revenus:  ,,  Hé  !  bien,  leur  dit  le  Prélat, 
„  que  penfe  votre  Communauté  ?  Monfeigneur ,  ré- 
„  pondit  le  Prieur,  nous  fommes  lîx  ,  quatre  Con- 
„  relieurs  &  deux  autres  Prêtres  :  tous  fe  font  réunis  à 

moi  &  rejettent  la  Conftitution.  Mais,  reprit  M.  de 

,  Langres,  je  n'en  fais  point  un  article  de  foi  :  cepen- 
dant  vous  êtes  excommuniés;  c'eft  une  règle  de  l'E- 

„  glife,&  vous  ne  vous  y  conformez  pas."  [Comment 
ce  Prélat  veut-il  qu'on  fe  conforme  à  une  règle  avec 
laquelle  il  ne  s'accorde  pas  lui-même  ?  La  Bulle  étoit 
règle  de  foi  le  4.  Juin  pour  les  Ordinans,  &  le  4. 

Juillet  elle  celle  de  l'être  pour  les  Carmes.],,  Sou- 
,,  tenez  dans  vos  thefes  ,  continue  M.  de  Mont- 

„  morin  ,  ce  qu'il  vous  plaira  fur  la  prémotion  phifi- 
„  que  ,  le  Thomifme,la  grâce  efficace.J'ai  abbattu  tous „  cesfiftêmcs  dans  mes  thefes.  Je  laifTe  cependant  la 
„  liberté  des  fentimens  fur  ces  matières.  Je  vous 

,,  plains  d'être  ainlî  attachés  à  vos  fentimens  fur  les 
„  affaires  préfentes.  Vous  ne  confefTerez  ,  ni  ne  prê- 
„  cherez ,  &  vous  ne  direz  point  la  Meffe  hors  de 
„  votre  églife."  Ces  Pères  repréfenterent  au  Prélat 
qu'ils  avoient  des  Chapelles  dépendantes  de  leur  mai- 
fon  à  deffervir.,,  Hé  !  bien,  dit  l'Evêque ,  vous  les  def- 
„  fervirez  &  rien  plus."  Le  Provincial  des  Carmes  qui 
avoit  animé  l'Evêque  contre  cette  Communauté,  vient 
de  reléguer  le  Prieur  à  Charenton  ;  le  Souprieur,  le 
Procureur  &  le  P.  Telophore  à  Nevers.  Le  Prélat  dit 

que  ce  font  les  Carmes  qui  fe  retirent,  &  qu'il  ne  leur 
a  parlé  que  du  Formulaire,  quoique  le  contraire  foit 
ici  de  notoriété  publique.  De  trois  Jacobins  approu- 

vés ,  deux  ontété  pareillcmcntinterdits. 
Pour  les  Capucins,  ils  fe  fournirent  humblement  à 

tout,  en  difant  qu'ils  étoient  ,,  bien  fournis  auPape. 
„  Si  le  Pape,  leur  répliqua-t-on  ,  ne  recevoit  pas  la 
„  Confutution,  le  Corps  des  Evêques  la  lui  feroit  bien 

„  recevoir." 
Enfin  les  Jéfuites  même  (qui  s'y  feroit  attendu  !  ) cités  le  jour  de  S.  Ignace  31.  Juillet,  répondirent 

qu'avant  de  figner,  ils  vouloient  confulter  leur  Gé- 
néral ;  mais  vivement  preffés  de  fouferire  à  l'inftant, ils  cédèrent  enfin  &  fubirent  le  joug.  M.  de  Langres 

eft  peut-être  le  feul  Evêque  de  France  qui  ait  mis 
l'orgueil  jéfuitique  à  cette  épreuve. 

Tout  ceci  s'eft  paffé  avant  l'ordonnance  de  M.  de Langres  en  datte  du  premier  Août ,  par  laquelle, 
fans  qu'il  y  foit  parlé  de  la  Bulle  ,  tous  les  Pou- voirs  font  déclarés  expirés  le  8.  de  ce  même  mois 
pour  la  ville  ,  &  le  premier  Novembre  pour  la 
campagne.  Pluficurs  Chanoines  de  la  Cathédrale  oui 

étoient  approuvés  ,  n'ayant  pas  jugé  à  propos  "de fc  prefenter,  le  Prélat  a  défendu  à  leurs  Confef 



i8* 
t     Twa«e  nnrflitr  ont  été  tant  Curé  à  la  campagne  il  l'avoit  publiée  avec  les 

feurs  de  les  entendre.  Les  Doyens >  *™aux  oui  Explications,  &  qu'il  Ta  recevrok  de  mêofe.  „Cela 

£2dé.  &  deftitués ,   ̂     te£  trois  à  B  p  ̂   ̂   >  J  >  ̂  ̂   ̂  

f A'^^SS^  point  «on  S.  Augu-  ̂ ^Tm^^Z 
'  ftin  &  mon  S.  Thomas.  Conftitution  modifications  des  Parlemens ,  que  des  fameules  Ex- 
"  Parmi  les  Vicaires,  les  uns op ^XJe  de  plications  de  1720.  On  s'en  ett  fervi  comme  d  ur 
avec  le  Formulaire    ou  on t  ac cepte  c"^"      d  Piege Les  autres,  4""'   r„„c  p™,™irç  on  le vive ««""IS'j;  ;ctirer  fansPouvolrs 

aux  Curés.ce  qui  M  fut  pa
s  prora 

ïe^ndre  M'Evêche^  à  U  prière  d
e  M.  de  Langres , 

les  continua  le  lendemain
. 

chidiacre,  une  1  ettre,f  avec  douceur,  &  lui 
16  féUClt0lit  de  continuer  à  faire  Contenir  la  bon- jecommandoit  de  coMinu"  mo_ 

ne  doftrine: :  1  invitant .a 
:  faue  valoir 

tifs  de  la  reforme :  du  Brévuwqui        ^  ̂  

lénCtUVfancePqu  fe  met  en  ce  faint  jour  de  
l'Af- 

toute  la  7ancc^q";oteftion  de  la  fainte  Vierge.  Le- fomption  (^tRSÏÏLii  que  de  cette  le. 
fomption  fous  la  p  gg-j  ~-  de  cette  lettre, 
fture  faite  tant  de  1 -<f™™gs  Remontrances  à  M.  le 

un 

pour  faire  recevoir  la  Conftitution  :  & 

on  les  ' abandonne  !  ]  Le  Chapelain  répondit  qu'il 
avoit  appris  de  l'Apôtre  les  règles  de  l'obéiffance: Rationabtle  obje^umm  ■vefirum.  Que  votre  obéilTance 
foit  raiibnnable.  [Mais  comment  cet  Eccléfialtique 

n'a- 1- il  pas  vu  que  fi  la  règle  de  l'obéiffance  pre- 
ferite  par  S.  Paul  ne  permet  pas  de  renoncer  la  foi 
en  recevant  la  Bulle  purement  &  amplement,  elle 

ne  permet  pas  non  plus  de  renoncer  à  la  bonne-foi en  recevant  cette  même  Bulle  avec  des  Explications 

qui  la contredifent?]  „Qui  êtes-vous,Moniieur,  re- 
„  prit  M.  de  Montmorin ,  pour  vous  oppofer  à  mes 
,,  intentions?  Je  ne  puis  continuer  vos  Pouvoirs, 

„  &  ils  finiffent  à  ce  moment."    Dès  le  foir  même 
M.  de  Langres  envoya  le  Receveur  des  décimes , 

Intendant  de  l'hôpital ,  pour  faire  fortir  le  Chape- 
lain  qui  eft  titulaire ,  &  mettre  à  fa  place  le  iïeur 

jacquet  penfionnaire  des  Jéfuites  :  &  le  Dimanche 
luivant  le  Prélat,  Confrère  né  de  l'hôpital ,  deman- 

da aux  Adminiftrateurs  affemblës  500  livres  pour 

l'Intrus  Ces  Meilleurs  repréfenterent  que  M  Gar- 
nier  fe  contentoit  de  300  livres ,  que  fon  deiintéref- 
fement  les  avoit  toujours  édifiés  ;  que  perfonne  ne 

pouvoit  fuppléex  au  mérite  particulier  qu'il  avoit 
pour  cette  œuvre  ;&  qu'enfin  l'on  ne  pouvoit  rien faire  fans  une  affemblée  générale  des  Confrères. 

„  Te  ne  fuis  donc  rien,  dit  l'Evêque?  Ne  m'appar- tient -il  pas  de  régler  mon  Diocefe?  Vous  êtes 

"  Confrère ,  Monfeigneur ,  lui  repliqua-t-on.  Vous 

'  pouvez  régler  votre  Diocefe, mais  non  augmenter 
"  nos  charges  :  bien  venu  qui  apporte  à  l'hôpital." 
"  Le  6-  Septembre  le  fieur  Daignei ,  Prêtre  de  Chau- 
mont  en  Baffigni ,  alla  à  l'hôpital,  pour  y  confeffer 
les  petites  filles  de  la  maifon  de  la  Manufacture  éta- blie en  faveur  de  quarante  orphelines  qui  y  font 

employées.  Dix  ou  douze  des  plus  grandes ,  à  qui  le 

Confelfeur  propofa  comme  une  condition  préalable 
à  l'abfolution,  d'abjurer  M.  de  Pâris.le  refuferent. 
Le  12.  fuivant,  une  de  ces  filles  étant  malade  fut 
follicitée  de  nouveau  &  plus  fortement  encore ,  non 

feulement  par  ce  même  M.  Daignei ,  mais  par  M. 

lacquet.  Les  menaces  qu'on  lui  fit  de  la  traîner  fur 
la  claie  après  fa  mort,  ce  qu'on  croit  qui  a  pu  lui 

déranger  la  tête ,  &  les  vexations  extrêmes  qu'elle éprouva,  tant  de  la  part  de  ces  Eccléfiaftiques ,  que 

Chapitre  n  y  v^  r--  .  de  S-  Fuibert  10- 
dans  cette  affemblée  ̂   ,  j    fainte  Vierge  , 
née  de  f^fief^'hVuaf|Sdela  Nativité,  Onfe 
dont  il  a  comme  *^^SimJktfit ,  comme  on 
plaignit  que  1. e ^peftable  de  Sa 
fait  depuis  tant  d  années   H:  no m     V  fujets> 
Maiefté  pour  rendre  oaieu*.  l"      ,    f  •  éprouva,  tant  ae  iu pan  uc  tes  i^ut-uaiu^u^ ,  ̂  

Enfin  le  .8.  du  même  mois  le  Pf£«  d°  »  ̂.^s  £  celle  d'une  Sœur-grue,  lui  firent  enfin  abjurer  le 

Ser  par  le  Chapitre  à?<^P™ïï%!ànq  ou  Bienheureux  Diacre;  après  quoi  on  lui  admimftrj 
Suons  au  Bréviaire  ,  fut  rejetté  par  vingt  cinq  viatique.    Ce  même  jour  M.  de  Langres  alla 

Sn- "fi*  voix  e0a°\f  X.°U/n^lnues  au  Je  Cha-   *  cette  Communauté ,  &  ayant  fait  venir  les  Demoi- — j.  i- Trôner  &  Quelques  autres  wia  Boiireiier  &  Monginot  Direftrices  de  cette 

é,oit  allé  àVr,ôp,Bl  de  la  Char  ̂   «  7  "V  fe|. 

maifon  :  la  première  depuis  environ  trente  ans  ,  la fé- 

conde depuis  ftx  ans,  mais  non  aggrégée  :  "Ilfaut 
.  fortir  tout  à  l'heure ,  leur  dit -il  .après  avoir  ligne 
'  l'Adte  de  votre  deftitution ,  fauf  vos  repnfes  de 

"  meubles,  d'avances,  &c."  [Le  bien  de  MademoifeU 

l'e  Boiffelier  étoit  entré  pour  une  grande  partie  dans 



les  avances  de  cette  maifon  :]  à  quoi  elles  confentir
ent 

fans  réfittance.  Puis  Mademoifelle  Monginots'a
ddrei- 

fant  au  Prélat ,  ,.  Ce  n'eft ,  Monfeigneur ,  lui  dit-elle , 

que  notre  zele  à  défendre  les  œuvres  du  Tout- 

"  puiffant,  manifestées  par  trois  guérilons  éclatantes 

fobtenues  apparemment  par  l'interceffion  duS.Di
a- 

"  crel  avec  l'applaudiffement  de  feu  M.  d'Antin  &  de 
"  fes  Grands  Vicaires  [dont  l'un ,  M.  de  Chambrulard, 

*'  était  prêtent]  qui  vous  amené  ici  dans  la  colère 
"  où  vous  êtes  ,pour  y  faire  l'œuvre  que  vous  y  fai- 
"  tes  "  Le  Prélat  ne  répliqua  rien.  Mais  ayant  ap- 

nexcu  dans  l'armoire  de  Mademoifelle  Boiffeher 

f  Idée  de  la  converfion  du  pécheur, &  le  troifiémeVol
ume 

des  Anecdotes  fur  >a  Conjtitutten ,  il  les  foifit.  Ces 

deux  Demoifelles  fe  hâtèrent  de  tranfporter  leurs 

meubles,  &  allèrent  ce  même  foir  coucher  chez  leurs
 

parens.  On  a  mis  à  leur  place  deux  Sœurs- grues, 

en  attendant,  dit- on,  qu'on  trouve  des  Dames  de
 

bonne  dodrine,  pour  préfider  a  cet  établiffem
ent. 

Les  filles  qui  avoient  refufé  d'abjurer  M.  de  Pâns font  forties.  Les  autres  en  veulent  faire  autant. 

Enfin  depuis  l'arrivée  de  M.  de  Montmonn ,  la 
paix  la  douceur,  la  bienféance  ne  font  plus  ici  de 

Jaifon.  Les  nouveaux  Confeffeurs  ont  ordre  de  dam- 

ner M  de  Paris  ;  ils  ne  connoiffent  point  d'autre  lè- 
pre que  l'oppofition  à  la  Bulle  &  la  dévotion  du 

5  Diacre;  les  Sermons  &  les  Prônes  roulent  fur  le 

même  plan  ;  on  ajoute  lesEccléfiaftiques  interdits  aux 

hérétiques  &  excommuniés  dont  il  eft  fait  mention 

dans  les  prières  du  rituel.  Les  calomnies ,  les  dé- 
lations, tout  eft  mis  en  œuvre.  Les  Régens  Jéfuites 

veulent  faire  figner  des  Formules  à  leurs  écoliers, 

6  les  y  contraindre  par  de  mauvais  traitemens.  Le 

Prélat  déclare  nulles  les  confeffions  faites  aux  Cu- 

rés qu'il  appelle  Janféniftes.  Une  Supérieure  de 

Communauté  religieufe  a  livré  à  l'Evêque  un  por- trait du  S.  Diacre  &  un  Chapelet  fait  de  la  terre  du 

Tombeau  ;  &  en  préfence  du  Prélat  on  a  mis  le  por- 
trait fur  la  tête  de  M.  Dufaux  Grand  Vicaire  pour 

frifer ,  difoic -  on,  fes  cheveux. 
Voici  un  trait  qui  peut  donner  une  idée  de  ce  qu  on 

penfe  ici  de  ce  nouveau  gouvernement-Madame  R.*** 
qui  doit  foi  &  hommage  à  1  Evêché  pour  plufieurs  de 

fes  Terres  qui  en  relèvent,  étant  allée  chez  M.  Du- 
faux Grand  Vicaire  chargé  du  temporel ,  &  le  trou- 

vant malade,  elle  lui  dit  que  c'étoit  fon  faux  zele 

qui  lui  avoit  donné  la  fièvre,  &  qu'elle  étoit  une 
Ïunition  de  ce  qu'il  faifoit  fouffrir  aux  autres.  Cette 
)ame  ayant  enfuite  rencontré  I  Evêque: Je  ne  veux 

„  point  vous  arrêter ,  Monfeigneur ,  lui  dit-elle ,  vous 

'„  êtes  trop  occupé  des  affaires  du  Diocefe  :  mais  en 
„  vérité  vous  le  feandalifez  beaucoup  par  les  trou- 

bles  que  vous  y  caufez.  Croyez -vous  nous  en 
„  impofer  par  une  apparence  de  piété  qui  ne  fuffit 

„  pas  ?  Vous  avez  de  l'efprit,  mais  peu  d'études.  Con- „  fultez  les  bons  maîtres.  Quoi  !  faute  de  feience, 

„  faire  la  guerre  à  vos  meilleurs  fujets?  "  [11  paroit 
que  le  zele  de  cette  Dame  l'empêcha  de  faire  réfle- 

xion que  toute  vérité  n'eft  pas  bonne  à  dire.]  „  Vous 
„  m'infultez»  Madame,  reprit  le  Prélat.  Non,Mon- 
,,  feigneur,  répliqua  la  Dame:  je  dis  tout  cela  pour 

„  votre  bien."  M.  de  Langres  lui  ayant  fait  une  ef- 

pece  de  menace,  elle  répondit  qu'elle  lui  auroitobli- 
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gation  de  la  faire  mette  à  la  BaftiHe,  pour  avoir  rendu 

juftice  à  une  Bulle  [qu'elle  qualifia  très .  durement.] 
Autre  trait  qui  fait  voir  que  les  excès  de  M.  de 

Langres  nuifent  à  fa  caufe.  Ce  Pré'at  ayant  demande 
à  un  Chanoine  de  la  Cathédrale  ce  qu'on  penfoit  de 
lui  :  „  Monfeigneur ,  répondit  le  Chanoine ,  on  penfe 
,,  que  vous  avez  fait  plus  de  Janféniftes  depuis  vo- 

tre  arrivée,  qu'il  n'y  en  a  jamais  eu  fous  lesEvè- 

„  ques  précédens." 
De  Paris. 

Courte  Réfutation  des  Remarques  de 

„  M.  l'Arckevesque  de  Sens  sur  la  Consulta- 
,,  tion  des  Trente."   16  pages  in  4. 

Cet  Ecrit  eft  précédé  d'un  Avertifjemtnt ,  dans  le- 
quel on  fe  plaint  de  la  difficulté  qu'il  y  a  à  mettre 

au  jour  les  Ecrits  où  en  abandonnant  les  convul- 
fions on  prend  la  défenfc  de  l'Appel  &  des  mira- 

cles. Cette  difficulté  eft  double,  dit -on,  parce  qu'elle 
vient  d'une  part  des  défenfeurs  de  la  Bulle,  &  de 
l'autre  des  partifans  de  l'œuvre ,  ,,  qui  aiment  mieux 
„  qu'on  laitle  fans  réponfe  des  ouvrages  pleins  de 

faux  principes  &  de  maximes  dangereufes  fur  ce 

„  qu'il  y  a  déplus  important  dans  la  religion,  ...que 
de  les  voir  fohdement  réfutés,  dès  que  l'honneur 

,,  des  convulfions  s'y  trouve  tant  foit  peu  intereffé." Voilà  deux  imputations  allez  graves  contre  ceux 

qu'on  juge  à  propos  d'appeller  partifans  de  l'œuvre: la  première,  de  mettre  obftacle  à  la  publication  des 
Ecrits  de  leurs  adverfaires  ;  la  féconde  d'aimer  mieux 
qu'on  laifTe  fans  réponfe  des  ouvrages  pernicieux  à 
la  religion ,  que  de  les  voir  réfutés  aux  dépens  de* 
convulfions.  Nous  avouons  tout  fimplement  que 
nous  n'avons  nulle  connoiffance  de  ce  dernier  fait , 
dont  nous  defirerions  fort  que  l'anonime  qui  l'avan- 

ce fi  hardiment  ,&  qui  nous  reproche  à  nous  mêmes 

avec  beaucoup  d'aigreur  notre  hardieffe ,  eût  apporté 
quelque  preuve.  Mais  ce  qui  nous  eft  parfaitement 
connu,  &  ce  que  le  public  n'ignore  pas  ,c'eft  qu'il  a 
paru  depuis  quelques  années  des  ouvrages  trop  réel- 

lement ,,  pleins  de  faux  principes  &  de  maximes  très 

„  dangereufes  fur  ce  qu'il  y  a  de  plus  important 
„  dans  la  religion ,  "  contre  lefquels  les  feuls  parti' 
fans  prétendus  de  l'œuvre  fe  font  élevés.  Il  faut  ex- 

cepter tout  au  plus  l'Auteur  des  Problêmes  qui  traite 
celui  des  Examens  de  Saducéen  ;  mais  ce  n'eft  qu'un 
mot  en  paffant.  Il  eft  fâcheux  qu'un  partifan  de  la 
Confultation  vienne  faire  aujourd'hui  à  ceux  qu'il 
appelle  partifans  de  l'œuvre  l'injurie  reproche  de manquer  de  zele  contre  des  ouvrages  pernicieux  à 
la  religion,  après  que  dans  la  Confultation  même 
on  a  cité  &  copié  ces  ouvrages  pernicieux ,  fans  leur 

donner  la  moindre  marque  d'improbation. 
A  l'égard  de  l'autre  fait ,  l'exa&itude  de  l'hiftoire 

exige  pareillement  que  nous  faffions  remarquer  ici 
que  non  feulement  il  eft  faux, mais  qu'il  ne  peut  pas 
même  être  vrai.  En  effet  quelqu'un  tant  foit  peu  in- 

formé de  l'état  des  chofes ,  fe  perfuadera  - 1  -  il  aifé- 
ment  qu'il  foit  au  pouvoir  des  défenfeurs  légitimes, 
ou,  comme  parle  notre  Auteur,  des  partifans  dt 

l'œuvre  des  convulfions,  d'empêcher  leurs  adver- 
faires de  mettre  leurs  ouvrages  au  jour?  Et  s'il  fe 

trouve  des  perfonnes  (car  on  fait  que  ce  pourroit 

être  là  le  prétexte  de  l'imputation)  qui  veuillent  bu-n 



t 

imprimer  les  ouvrages  faits  pour  la  défcnfe  exafte  & 
régulière  des  convulfions ,  mais  qui  ne  croient  pas 
pouvoir  en  confcience  imprimer  les  Ecrits  qui  les  re- 

jettent &  qui  les  condamnent  totalement ,  les  adver- 
saires des  convulfions  doivent- ils  s'en  plaindre? ou 

peuvent-ils  s'en  offenfer  équitablement?  Que  l'Au- 
teur AnticoTivulfionnifte  dont  il  s'agit  ici,  &  quipa- 

roit  fi  vif  fur  l'article,  parle  de  bonne  foi  :  permettroit- 
il  que  dans  une  imprimerie  où  il  feroit  écouté,  on  im- 

primât une  réfutation  de  la  Confultation  des  Trente? 
L'Editeur  Anticonvulfionnifte  de  l'Ecrit  intitulé, 

Les  fophifmes  de  M.  l' Archevêque  de  Sens ,  s'étoit  dé- 
jà plaint  de  cette  difficulté  d'imprimer,  qu'il  attribuoit de  la  même  manière  aux  partifans  des  convulfions. 

Nous  en  témoignâmes  notre  étonnement  dans  la 
Nouvelle  du  viHgt-trois  Mai  dernier;  &  pour  preu- 

ve que  „  les  adverfaires  des  convulfions  ne  man- 
„  quent  pas  de  moyens  &  de  facilités  pour  imprimer 

„  leurs  Ecrits,  même  ,  difions  -  nous ,  lorfqu'on  s'y  de- 
„  clare  pour  les  miracles," nous  citions  un  affezbon 
nombre  de  leurs  ouvrages  qui  avoient  paru  avec 
liberté  &  fureté.  On  nous  rappelle  ici  cet  endroit; 
on  nous  en  fait  un  crime  ;  on  dit  que  pour  prouver 

la  liberté  que  l'on  a  d'imprimer  les  Ecrits  contre  les 
convulfions,  quelque  favorables  qu'ils  foient  à  l'Ap- 

pel &  aux  mirales,  nous  avons  cité  entre  autres  exem- 
ples, les  Lettres  de  Dom  la  Tafte.  Mais  pourquoi 

n'avoir  choifi  précifément  &  ne  remettre  ici  fous  les 
yeux  des  lecteurs  que  les  Lettres  de  Dom  la  Tafte, 

le  feul  des  ouvrages  cités ,  dont  l'Auteur  n'eft  pas 
moins  oppofé  à  l'Appel  &  aux  miracles  qu'aux  con- 

vulfions? Y  a -t- il  là  de  l'équité?  Le  Naturalifme , 
les  Examens  &  leur  Suite ,  les  DiJJertations ,  les  Jour- 

naux, les  Observations ,  &c.  étoient  des  exemples 

d'une  autre  efpece,  qui  prouvoient  ce  qu'on  avoit avancé.  Ces  Ecrits  que  nous  citions ,  ceux  que  nous 
aurions  pu  y  ajouter ,  &  ceux  qui  ont  paru  depuis  : 
les  quatre  Avis  aux  Fidèles,  la  Rêponfe  fuccincle  &  fa 

Suite ,  la  Réfutation  d'un  fécond  Ecrit  contre  la  Con- 
fultation, le  Sifiéme  du  mélange  confondu  ,&c.  ne  dé- 

mentent-ils pas  hautement  la  double  difficulté  dont 

l'Editeur  des  Sophifmestk  l'Auteur  de  Y  Avertijjement 
fe  plaignent  avec  tant  d'amertume? 

Ce  dernier,  fi  ce  n'eft  pas  le  même  ,  ne  fe  plaint 
pas  moins  amèrement,  mais  feulement  dans  une  no- 

te ,  de  ce  qu'en  annonçant  l'Ecrit  des  Sophifmes,  nous 
n'en  avons  dit  qu'un  mot  :  nous  qui  fommes  .,  ac- 
„  coutumés  à  prodiguer  nos  éloges  à  des  ouvrages 

„  qui  ne  font  dignes  que  de  mépris."  Il  nous  feroit 
plailir  s'il  vouloit  bien  nous  indiquer  l'endroit  de 
nos  Nouvelles ,  où  il  a  trouvé  la  preuve  de  ce  qu'il 
nous  reproche  là.  Ce  qu'il  ajoute  ne  paroitra  pas 
plus  équitable  à  ceux  qui  fe  donneront  la  peine  de 

confronter  fa  critique  avec  l'endroit  critiqué.  Nous 

n'avons  parlé  par  exemple,  félon  lui,  de  l'Ecrit  des 
Sophifmes,  que  pour  „  apprendre  au  public  comme  une 

„  grande  nouvelle,  que  l'Auteur  fe  déclaroit  nette- 
ment en  faveur  des  miracles."  Non:  mais  pour 

apprendre  au  public  qu'un  Auteur  „  ouvertement  dé- claré contre  les  convulfions ,  prenoit  néanmoins 

"  fortement  la  défenfc  des  miracles  :ce  qui  fait  voir, 
"  ajoutions -nous,  que  ceux  qui  abandonnent  les 

convulfions ,  n'abandonnent  pas  auffi  les  miracles, 

„  comme  M.  de  Sens  le  publie  dans  fes  Ecrits." 
Etoit  -  ce  là  une  nouvelle  fi  indifférente  pour  le  pu- 

blic? Et  l'Auteur  de  Y  Avtrtijfement  dont  nous  par- lons, loin  de  nous  le  reprocher,  ne  devoit-ilpag 
nous  en  favoir  gré?  Qu'il  eft  trifte  de  voir  tant  de 
prévention,  ou  tant  d'injuftice,  dans  un  homme  qui 
montre  d'ailleurs  dans  la  fuite  de  cet  Ecrit  des  talens 
&  du  zele  pour  la  vérité  !  Quiconque  fera  à  cette 
feule  note  de  Y  Avertiffement  toute  l'attention  qu'el- 

le mérite,  n'aura  pas  de  peine  à  découvrir  l'efprit 
dans  lequel  tout  cet  Avertiffement  eft  fait.  Il  coule 
tout  entier  d'une  difpolition  bien  déterminée  à  s'of- 
fenfer,  quelque  chofe  qu'on  faffe,  de  tout  ce  qui  vieat 
de  la  part  de  ceux  qui  ne  fe  rendent  pas  à  la  fa- 
meufe  Confultation.  Meffieurs  lesDoéleurs  fontplui 
de  fix  mois  à  répondre  aux  Remarques  infultantes 
de  M.  Languet  :  &  un  anonime  vient  rejetter  ce 
retardement  fur  les  partifans  de  l'œuvre  !  On  fait 
voir  dans  les  Nouvelles  que  ce  Prélat  a  eu  tort  de 
publier  dans  fes  Ecrits ,  que  ceux  qui  abandonnent 
les  convulfions ,  abandonnent  pareillement  les  mi- 

racles :  &  le  même  anonime  s'offenfe  de  cette  ob- 
fervation!  On  fent  bien;  &  il  eft  néceffaire  que 
nous  nous  en  expliquions  une  bonne  fois ,  quoique 
ces  digreffions  nous  coûtent  toujours  infiniment, 
on  fent  bien  que  ce  qui  indifpofe   contre  nous 

cet  Appellant  &  ceux  qui  panfent  comme  lui ,  c'eft notre  manière  de  penfer  fur  les  convulfions.  Avant 
la  difpute ,  à  laquelle  cet  événement  a  donné  lieu , 
nous  pouvons  dire  que  tous  les  Appellans ,  ccus 

même  qu'on  appelle  aujourd'hui  Anticonvulfionni- ftes,  &  qui  fe  déclarent  fi  volontiers  contre  nous, 
nous  honoroient  de  leur  approbation  ;  (car  nous  ne 
comptons  pas  ceux  qui ,  comme  le  Pere  le  Courayer, 

ayant  avancé  des  principes  inalliablesavec  l'infaillibi- 
lité de  l'Eglife, relevés  par  les  Evêques,  vouloient  en- 

core s'attribuer  le  nom  d'Appellans.)  La  première 
fois  même  que  nous  parlâmes  des  convulfions  dans 

la  feuille  du  6.  Décembre  1732.  l'un  des  plus  célè- bres Docteurs  parmi  ceux  qui  ont  figné  depuis  la 

Confultation  , non  feulement  approuva  l'article  en- 
tier ,  avant  qu'il  fût  publié  ;  mais  il  en  jugea  même 

la  publication  importante.  Qu'on  prenne  la  peine  de 
relire  cet  article  :  nous  n'avons  rien  dit  dans  la  fuite 
qui  le  démente,  ou  qui  ne  puiffe  parfaitement  fe 
concilier  avec  tout  ce  qu'il  contient.  Ces  Meffieurs 
au  contraire  ayant  cru  devoir  changer  d'avis ,  con- 

damnent abfolument  aujourd'hui  ce  qu'ils  penfoient alors  devoir  approuver.  Pour  nous ,  nous  ne  pouvons 
ni  changer  avec  eux,  ni  parler  contre  notre  confcien- 

ce. Pourquoi  nous  feroient-ils  un  crime  de  ne  pou- 
voir mériter  leurs  fufFrages  en  imitant  leur  change- 

ment? Ils  nous  reprochent  quelquefois  notre  partia- 
lité :  mais  après  ce  que  nous  liions  tous  les  jours 

dans  leurs  Ecrits ,  &  ce  que  nous  voyons  aéhuelle. 

ment  dans  Y  Avertijfement  &  dans  la  Note  dont  il  s'a- 
git ici ,  qu'il  nous  foit  au  moins  permis  de  douter 

que  fi  l'un  d'eux  faifoit  les  Nouvelles,  il  fut  moins 
partial  que  nous. 

Tel  eft  l'Avertiffement  qui  eft  à  la  tête  de  la  Cour- 
te Réfutation  des  Réflexions  de  M.  /'  Archevêque  de Sens  fur  la  Confultation  des  XXX.  Nous  donnerons 

l'ordinaire  pi-ochain  l'extrait  de  cet  Ecrit. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  30.  Novembre  1735. 

De  Paris. 

L'Ecrit  intitulé  Courte  Réfutation ,  &c.  dont  le  feul 
Âvertiffement  nous  conduifit  beaucoup  plus  loin  l'or- 

dinaire dernier  que  nous  n'aurions  voulu ,  confifte 

principalement  à  renvoyer  fans  ceffe  le  lecteur  à  l'E- crit des  Sopbijmes,  comme  à  une  réponfe  qui  pour- 
roit  difpcnfer  les  Théologiens  de  toute  autre  défen- 
fe  contre  les  Remarques  de  M.  Languet  fur  la  Con- 
fultation.  "  Une  bonne  logique  toute  feule,  dit  cet 
"auteur,  fert  quelquefois  mieux  la  vérité  que  de 
"  longues  differt  itions  théologiques.  „ 
Du  refte  le  réfutateur  répond  d'abord,  dans  les 

Ex  premières  pages ,  à  ce  qu'il  y  a  de  perfonnel  contre 
les  xxx.  dans  l'Ecrit  de  M.  de  Sens  ;  &  "  la  raifon  qui 
"  l'a  infenfiblemcnt ,  dit-il ,  engagé  à  s'étendre  fur  ce 
"  point,  c'eft  que  le  Prélat  en  cherchant  à  infulterà 
"  la  perfonne  des  Confultans,  avance  toujours  à  bon 
"  compte  des  raifonnemens  &  des  principes  même 
"très-faux,  qu'il  n'étoit  point  inutile  de  relever, 
"  pour  prémunir  le  monde  contre  l'air  triomphant 
"  de  l'auteur.  „ 

11  paffe  enfuite  "  au  dogmatique ,  &  réunit ,  dit-il , 
"  comme  fous  un  feul  point  de  vue,  les  coups  que 
[M.  Languet]  "prétend  porter  [par  la  Confulta- 
tion  ]  "  à  la  caufe  des  Appellans  ;  „  &  c'eft  fur  quoi 
il  renvoie  fréquemment  à  l'Ecrit  des  Sophifmcs. Voici  quelques  exemples  de  ces  coups  portés  par 
M.  de  Sens,  &  repoulles  par  fon  réfutateur: 

M.  de  Sens  fondent  qu'il  faut  juger  de  l'Appel 
par  fes  fruits,  &  que  les  convulfions  étant  proferi- 

tes,il  faut  aufli  profcn'rc  l'Appel  qui  les  a  enfantées. Le  réfutateur  prétend  au  contraire  que  ce  Prélat  eft 
aufll  peu  fonde  à  faire  cette  objection  aux  Appellans, 
qu'un  Protcftant  qui  diroit  aux  catholiques  :  Vôtre Société  a  enfanté  &  mis  au  monde  des  abus  énor- 

mes; qu'on  juge  d'elle  par  fes  fruits. 
Même  réponfe  à  ce  qu'a  dit  M.  de  Sens,  que 

"  l'Appel  dans  la  plus  grande  partie  de  fes  fectateurs, 
"  refte  couvert  de  la  honte  des  convulfions,  &  que 
''  le  petit  nombre  d  Appellans  qui  les  defavouent  ne 
"  ùilfit  pas  pour  en  laver  le  corps.,, 

Les  Docteurs  Confultans  "  ont  méprifé  ,  félon 
M.  Languet,  "  l'autorité  fainte  de  PEglife ;  &  Dieu 
"  permet  que  la  foible  autorité  de  ces  fa  van  s  l'oit  mé- 
"  prifée  de  leurs  propres  frères  dans  l'Appel.  „  Ré- 

ponfe :  "  Ces  Meflîeurs  ne  font  point  jaloux  d'au- 
"  torité,  l'ambition  ne  les  domine  point.  Mais  [ils 
"  fe  flatent  d'avoir]  réufli  par  leur  Confultation  àre- 
"  mener  les  uns,  à  rendre  les  autres  plus  modérés, 
"  &  à  mettre  plus  dans  leur  tort  ceux  qui  ne  veulent 
"  pas  entendre  raifon;  &  c'elt  ce  que  d'autres  que 
"  M.  de  Sens  appelleront,  dit  notre  auteur,  non  pas "  vengeance  du  ciel ,  mais  bénédiction  vifible  & 
"  protection  marquée.  „ M.  de  Sens  prétend  que  le  partage  des  Appellans  fur 
les  convulfions,  vient  de  ce  qu'ils  ne  font  pas  fournis  à 
l'autorité  ;  qu'on  ne  voit  rien  de  fcmblable  parmi  les Conlhtutionnaircs;  que  les  Confultans  n'ont  plus  d'E- 1735. 

vêques  pour  eux;  que  les  Appellans  [en  oppofant 
les  miracles  à  la  Conftitution  ]  combattent  les  règles 
communes;  qu'ils  fubftituent  la  voie  nouvelle  des 
miracles  à  la  voie  que  Dieu  a  fuivie  dans  tous  lesfie- 

cles,  pour  inltruire  les  hommes,  favoir  l'autorité des  Evêques;  que  parconféquent  les  xxx.  Docteurs 
qui  foutiennent  l'impofllbilité  des  voies  nouvelles ,  ne 
font  d'accord  ni  avec  M.  de  Montpellier,  ni  avec  les 
autres  Appellans  défendeurs  des  miracles  ;  que  les 
Confultans  relient  fans  défenfe  s'ils  abandonnent  att 
démon  les  convulfions  ;  parce  qu'une  caufe  favori- 
fée  par  le  démon ,  ne  peut  être  qu'une  caufe  diaboli- 

que; que  fi  on  abandonne  les  convulfions ,  les  mira- 
cles ne  peuvent  plus  fefoutenir;  &  que  fi  les  miracles 

font  abandonnés ,  il  n'y  a  plus  de  moyen  fenfible  qui 
conduife  les  (impies ,  &  qui  parle  pour  l'Appel.  Tel- 

les font  à  peu  près  les  objections  de  M.  Languet. 

Les  réponfes  de  notre  auteur,  autant  qu'il  eft  pof- fible  de  les  préfenter  ici  en  peu  de  mots,  feréduifent 

à  dire  "qu'il  eft  faux  que  tous  les  Appellans  ne  foient 
"  pas  parfaitement  fournis  â  toute  légitime  autorité  ; 
"  qu'aucune  autorité  juridique  n'ayant  encore  ni 
"  examiné,  ni  difcuté,ni  prononcé  en  forme  furies- 
"  convulfions,  le  concert  des  Conftitutionnaires  pour 
"  rejetterlcs  convulfions,  ne  vient  point  de  leurfou- 
"  million  à  l'autorité  ;  qu'il  fied  mal  à  M.  Languet  de 
"  reprocher  aux  Appellans  leur  divifion  fur  le  fait 
"  particulier  des  convulfions;  que  tout  l'univers  eft 
"  témoin  de  la  divifion  qui  règne  parmi  lesConftku- 
"  tionnaires  furie  fens  des  propofitions  &  fur  le  point 
"  capital  de  l'acceptation  de  la  Bulle  ;  que  comme  la  di- 
"  vcrfité  de  fentimens  qui  partage  le  Corps  des  Ca- tholiques Moliniftcs  ,  Thoiniftes,  Infaillibililles., 

■|  Anti-Ultramontains,&c.  ne  détruit  point  l'unité  ni 
'  la  vérité  de  l'Eglife ,  de  même  le  partage  dés  Ap- 
"  pcllans  au  fujet  des  convulfions  ne  porte  aucun 
"  préjudice  à  la  caufe  de  l'Appel  ;  que  la  foumifiion 
"  extérieure  &  réelle  de  tous  les  enfans  de  l'Eglife 
"  à  fon  autorité  fouveraine,  n'empêche  point  qu'il 
"  n'y  ait  beaucoup  de  divifion  &  de  partage  parmi 
"  eux  fur  une  infinité  de  points; que  ceux  qui  acce- 
"  ptent  la  Bulle,  quoique  divifésen  tant  de  rameaux, 
"  ne  fe  vantent  pas  moins  d'être  bien  fournis  à  Pau- 
"  torité;  que  fi  M.  Languet,  en  difarit  que  les  Con- 
"  fultans  n'ont  plus  d'Evêques  pour  eux,  veut  faire 
"  entendre  quêtons  les  Evêques  Appellans  fontpar- 
"  tilans  des  convulfions,  il  a  tort;  que  s'il  entend  par- 
"  1er  de  la  fociété  de  communion  eccléfiaittqùè ,  il 
"  c!t  vifible  que  les  Confultans  ont  de  même  que  les 
"  autres  Appellans  tous  les  Evêques  du  monde  pour 
"  eux,  puifqu'ils  ne  font  pas  hors  de  l'Eglife  catho- 
'  lique;  que  s'il  veut  parler  de  l'union  de  fentimens, 
"  les  Confultans  ont  encore  pour  eux  fur  l'Appel , "  tous  les  Evêques  qu'ils  ont  eus  jufqu'ici;  &  fur  les 
"convulfions,  tous  les  Evêques  du  royaume,  fans 
"  excepter  M.  de  Sens.  „  [On  laiffe  au  lecteur  à  ju- 

ger fi  c'eft  un  avantage  pour  un  Appellant  d'avoir 
M.. Languet  pour  lui,  dans  une  matière  qui  a  de  il 

Aaa 
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grandes  &  de  fi  intimes  liaifons  avec  l'Appel  &  les  ris.  En  i7ao.  fur  un  bruit  qui  «'étoit  répandu  ouil miracles.]  Quoi  qu'il  en  foit ,  voici  la  fuite  des  avoit  accepté,  un  Grand  Vicaire  lui  écrivit  pour  le réponfes  de  notre  auteur  aux  objections  de  ce  Pré-  féliciter  de  ce  qu'il  étoit  rentré  dans  le  feindSÎÏLu! 
latf  Les  défçnfeurs  de  l'Appel  &  des  miracles  ne  fe;  ce  qui  l'obligea  à  renouvelle*  fon  Appel  en  plein m  dérogent  point  a  cette  règle  inconteftable ,  que  les  Chapitre,  &  à  faire  inférer  fon  nom  dans  les  uftes miracles  ne  doivent  point  être  préférés  à  l'autori-  imprimées  des  Réappellans.  M.  deRochebonne  alor« 
»  tSSSTS^  l'Eglife  quand  elle  a  fon  Evêque ,  aujourd'hui  Archevêque  dïuZJ»™s ^  décidé  ;  ce  qu  ils  prétendent  uniquement ,  c'eft  l  avoir  fouvent  &  inutilement  follicité  àrétraéter  fes 

qu  autant  de  tems  que  durent  la  difpute  &  l'ob-  Appels,  lui  fit  fignifier  une  Lettre  de  cachet  qui  l'ex- 
^  Icurcillement ,  Dieu ,  en  attendant  que  l'Eglife  pro-  cluoit  du  chœur  en  préfence  de  l'Evêque  D'un  au- nonce  fournit  toujours  aux  (impies  pour  fe  garan-  tre  côté ,  M.  l'Abbé  de  Modene  fon  Doyen  Avieno- 
^  tir  de  l'erreur,  différons  ino7ens,  parmi  Icfquels  nois  de  nation, &  Ultramontain de  fentimens  leme- cehu  des  miracles  eft  d'un  grand  poids.  „  Nul  in-  naçoit  fans  celte  de  lui  refufer  les  facreme'ns  à  la 
convénient ,  félon  le  même  auteur ,  pour  la  caufe  de  mort  :  ce  qu'il  a  enfin  effectué  :  n'ayant  pas  voulu  lui 
l'Appel,  à  abandonner  généralement  toutes  les  con-  adminiftrer  l'Extrême-Onction ,  ni  prendre  aucune vulfions  au  démon;  parce  que,  dit-il,  "ce  n'eft  pas  part  à  fes  funérailles.  Quinze  Bénéficier ,  tant  du 
"  une  chofe  incroyable  que  l'ange  de  ténèbres  con-  haut  que  du  bas  chœur,  s'en  difpenferent'auffi  par "  trefafTe  l'ange  de  lumière  jufqu'au  point  de  rendre  le  même  efprit,  &  furent  remplacés  à  cette  cérémo- 
"  en  apparence  témoignage  à  la  vérité.  „  Sur  quoi  il  nie  par  tout  ce  qu'il  y  a  ici  de  plus  diftingué  parmi Cite  pour  exemple,  le  fanatifmc  des  Montantes  &  les  laïcs  ,  &  par  un  concours  confidérable  de  peu- 
les  tentations  de  S.  Antoine.  11  nie  enfuite  formelle-  pie,  qui  murmurait  hautement  d'un  pareil  (caudale, 
ment  qu'il  fallût  abandonner  l'Appel,  fi  on  abandon-  Meilleurs  du  Chapitre  s'étantaffemblés,  félon  l'ufâ- 
noit  les  miracles ,  attendu  que  quand  on  fe  ferait  fait  ge ,  pour  fixer  l'heure  de  l'inhumation ,  M.  de  la  S  an- 
illufion  fur  cet  article,  &  que  les  miracles  qu'on  croit  te  Chanoine  depuis  quinze  mois,  &  frère  du  Jéfui- vrais  fe  trouveraient  fauxfceque  cet  auteur  elt,  dit-  tedemême  nom,Profefleurderethoriqueaucoïioge 
il,  bien  éloigné  d'avouer)  l'Appel  fubfilteroit  égale-  de  Clermont  à  Paris,  fut  feul  d'avis  d'écrire  à  M.  de 
ment ,  porté  fur  les  folides  appuis  &  les  inébranlables  Noyon ,  pour  /avoir ,  difoit-il ,  ce  qu'il  falloit  faire  du 
fondemens  qu'il  a  d'ailleurs.  cadavre.  Au  murmure  que  cette  étrange  propofition 

A  l'égard  de  la  conféquence  que  M.  de  Sens  prétend  excita,  le  Chanoine  repondit  que  M.  Gudvert  étoit 
tirer  de  l'abandon  des  commuions,  pour  l'anéantif-  mort  frappé  des  foudres  du  Vatican  &  des  anathèmes 
■fement  de  tous  les  miracles  du  tombeau,  fon  réfuta-  de  l'Eglife.  L'indignation  augmentant,  &  le  Chanor- 
teur  dit  Amplement  que  les  Confultans  n'ont  garde  ne  qui  étoit  à  côté  de  M.  de  la  Santé,  lui  ayant  bon- 

de la  lui  pafler  ;  après  quoi  il  lui  reproche  fur  cela  fon  nement  repréfenté  qu'il  auroit  mieux  fait  de  fie  tai- 
ennuyeufe  prolixité,  &  le  renvoie  à  l'Ecrit  des  So-  re  :  Monjteur , lui  répliqua-t-il ,  c'ejl  un  corps  àjetter 
phifmes.  M.  de  Sens  s'applaudit  beaucoup  de  l'ufa-  à  la  voirie.  Puis  élevant  la  voix  &  portant  la  parole- 
ge  (triomphant  félon  lui)  qu'il  fait  contre  les  mira-  à  toute  l'aflemblée:  "  Je  m'oppofe, dit-il, à  la  réfo- 
des,des  differens  aveux  desAppellans  :  dont  les  uns  "  lution  que  vous  avez prife  d'enterrer  M.  Gudvert, 
foutiennent  les  miracles  liés  aux  convulfions,  les  au-  "  à  moins  que  M.  de  Noyon  n'en  ait  ordonné.  „  De- 

ttes les  convulfions  non  divines. Le  fort  de  Pargumen-  bouté  enfin  de  fon  oppofition ,  &  irrité  de  n'être  pas 
tation  de  cePré!at,confifte,dit  notre  auteur,  à  com-  foutenupar  ceux  de  fes  confrères  qu'il  croyoit  avoir 
mettre  fur  ce  point  les  Confultans  avec  les  Convul-  autant  de  zele  que  lui  pour  la  Conititution ,  il  fortitde 
fionniftes.  Mais  "  le  neuvième  fophifme  fur-tout,  fa  place,  s'approcha  d'un  des  plus  zélés,  le  prit  par 
"  aioute-t-il,  fait  toucher  au  doigt  le  faux  d'un  tel  la  main,  &  lui  dit:  "Vous  trichez,  Monfieur;  je  me 
"  raifonnement.  „  Enfin  cet  auteur  ne  croit  pas  pou-  "  fépare  de  votre  communion.  „ 
voir  mieux  faire  que  de  renvoyer  à  l'Ecrit  des  So-  Après  avoir  ainfi  échoué  en  plein  Chapitre,  il  ne 
phifmes  "  pour  tour,  le  détail  des  mauvaifes  inductions  refioit  plus  qu'à  engager  feparément  les  Bénéficiers 
"  que  tire  M.  de  Sens  contre  les  miracles,  foit  des  à  ne  point  affilier  aux  funérailles.  C'eft  ce  que  M.  de 
"  principes  de  la  Confultation ,  foit  de  l'abandon  des  la  Santé  tenta  avec  un  peu  plus  de  fuccès.  On  affu- 
"  convulfions  par  les  Confultans.  Qu'on  life  ,.dit-il,  re  même  qu'il  menaça  un  Chapelain ,  en  même  tems- 
"  depuis  le  premier  fophifme  jufqu'au  onzième  ...  ce  Vicaire  d'une  paroifle.de  lui  faire  ôter  fes  pouvoirs* 
"  qu'on  y  trouvera  eft  également  court  &  précis.  „  non  feulement  s'il  affiitoit  lui-même  à  la  cérémonie, 

Defaint  Quentin.  mais  s'il  donnoit  l'abfolution  à  ceux  qui  y  auraient 
M.  Gudvert  Chanoine  d"eTéglife  royale  de  cette  affifté;  &  ce  Chapelain  docile  &  timide  à  l'excès, 

ville ,  y  eft  mort  d'apoplexie  le  27.  Avril  dernier ,  âgé  ne  voulant  point ,  a-t-il  dit ,  s'attirer  d'affaires ,  a  en 
d'environ  85  ans,  dont  il  en  avoit  palTé  près  de  60  effet  refufé  l'abfolution  à  une  bonne  femme,  unique- 
à  édifier  fon  Chapitre  &  toute  la  ville  par  la  régula-  ment  pour  avoir  dit  à  la  maifon  du  défunt  xnxDepro- 
lité  de  fes  mœurs ,  fa  charité  pour  les  pauvres,  &  fon  fundis  auprès  du  corps. 

zele  infatigable  dans  la  pénible  fonction  dePéniten-  On  dit  que  ce  M.  de  la  Santé,  qui  joue  ici  com- 
cier ,  que  M.  de  Noyon  fon  Evêque  lui  avoit  confiée,  me  on  voit ,  un  fi  grand  rôle  en  faveur  de  la  Confti- 
Le  26.  Décembre  1718.il  appellade  la  Conititution  tution,a  été  ci-devant  employé  dans  le  Diocefe  de 

Ûnigenitus  avec  plufieurs  Eccléfiaftiques  de  la  ville,  Vannes  ;  que  même  il  y  étoit  Curé ,  qu'il  n'y  parloit 
par  un  Afte  dépofé  au  Greffe,  de  l'Officialité  de  Pa-  que  de-Conftitution  &  de  Janféniûne  ;  qu'il  y  fatiguoit, 



comme  ici ,'  fes  confrères  par  fon  zele  immodéré  ;  &  &  c'elt  pour  cela  même  que  ceux  qui  le  connoiflbient 
que  M.  de  Vannes ,  après  plufieurs  tentatives  inuti-  bien ,  furent  extrêmement  furpris  de  le  voir  accufé 
les  pour  le  contenir, fe  trouva  forcé  de  le  condam-  dans  le  Supplément  jéfuitique  du  22.  Janvier  1735. 
ner  à  trois  mois  de  Séminaire.  Pour  faire  preuve  ici  d'avoir  fait  aller  un  pauvre  homme  à  Paris,  pour  y 
de  fa  capacité ,  il  s'eft  chargé ,  depuis  qu'il  elt  Cha-  contrefaire  l'aveugle  au  Tombeau  du  B.  Diacre ,  &  de 
noine,  de  prononcer  deux  Oraifons  latines,  l'une  lui  avoir  donné  à  cette  fin  des  lettres  de  recommandation 
pour  le  Chapitre  général  du  mois  de  Novembre  1734-  pour  Mademoiselle  Meunier,  qui  demeure,  eft-il  die 
l'autre  le  Jeudi  faint  de  cette  année  pour  la  cérémo-  dans  le  libelle,  proche  faint  Médard  ,  rue  de  la  Clé. 
nie  de  laCene.  Ces  deux  pièces  ont  été  données  au  Quelque  tems  avant  la  mort  du  faint  vieillard,  un  ami 

public  par  les  foins  de  l'Orateur,  avec  l'approbation  lui  ayant  lu  cet  article  du  Supplément,  il  fe  plaignit 
prétendue  de  cinq  Chanoines  qui ,  fort  furpris  d'y  fortement  de  cette  calomnie,  Scprotefta  que  non  feu- 
voir  leurs  noms,  en  ont  fait  fignifier  le  defaveu  à  lement  il  n'avoit  jamais  écrit  à  cette  Demoifelle,  mais 
M.  de  la  Santé  lui-même.  N'eft-ce  pas!à,a-t-ondit,  qu'il  ignoroit  même  qu'il  y  en  eût  une  de  ce  nom  IX 
faire  bien  gratuitement  le  perfonnage  de  fauffaire?  à  Paris.  Voici  le  fait ,  qui  mérite  d'être  rapporté  pour 
Tels  font  les  fujetsque  les  Jéfuitespréfentent  au  Roi  l'honneur  de  la  vérité  &  de  l'innocence  outragées, 
pour  remplir  les  canonicats  de  S.  Quentin.  Tel  elt  Quentin  Guerdou,  aveugle  depuis  plufieurs  an- 
le  Chanoine  qui  vouloit  qu'on  jettât  à  la  voirie  le  nées,  &  retiré  à  l'hôpital  général  de  Soiffons,  obtint corps  de  M.  Gudvert.  en  1733.  une  permiffion  des  Adminiftratcurs ,  pour 

Quoi  qu'il  en  foit,  ce  dernier  a  laifTé  une  profcf-  aller  à  Cambrai  fe  faire  traiter  par  un  Oculifte  ,  qui fion  de  foi,  en  forme  de  teftament  fpirituel ,  écrite  enefFetlemiten  état  devoir  la  lumière,  &  lui  donna 

&  fignéc  en  1732.  &  confirmée  à  S.  Quentin  le  Di-  un  certificat,  portant  qu'il  lui  avoit  levé  les  catara- 
nianche  9.  Janvier  1735.  par  laquelle,  "  âgé,  dit-il,  £tes,&  qu'il  voyoit.  Cet  homme  en  s'en  retournant 
"  de  80  ans,  &  peut-être  bien-tôt  obligé  de  coin-  à  Soiffons,  alla  voir  à  S.  Quentin  M.  Gudvert  qui 
"  pavoîire  au  tribunal  de  Jefus-Chrift  pour  y  ren-  diftribuoit  des  eaux  pour  les  yeux,  &  lui  demanda  d]e 
"  dre  compte  de  toutes  les  actions  de  fa  vie,  il  dé-  quoi éclaircir fa vuc,à\fant (ce qui étoit vrai) que  "de- 
"  claie  qu'il  croit  toutes  les  vérités  que  Jefus-Chrift  "  puis  l'opération  il  diftinguoit  le  jour  d'avec  la  nuit, 
"  a  enfeignées  à  fon  Eglife ,  da^  laquelle  il  veut  mou-  "  mais  qu'il  ne  voyoit  dilTinftemcnt  aucun  objet ,  & 
"  rir,  &  avec  laquelle  il  condamne  toutes  les  erreurs  "  qu'il  avoit  toujours  befoin  d'un  guide.  „  Le  bon 
"  qu'elle  condamne  &  qu'elle  condamnera.  Je  re-  Chanoine  lui  parla  des  miracles  que  Dieu  opéroit  tous 
"  connois,  ajoute-t-il,  le  Souverain  Pontife  pour  le  les  jours  au  tombeau  du  Bienheureux  Diacre,  &  lui 
"  premier  Vicaire  de  Jefus-Chrift  ,  &  le  Siège  apo-  infpira  d'y  aller  demander  fa  guérifon.  Depuis  ce  mp- 
"  ftolique  pour  le  centre  de  l'unité  catholique ,  apo-  ment ,  Guerdou  ne  penfa  plus  qu'aux  moyens  de  fai- 
**  ftolique  &  Romaine.  „  re  le  pèlerinage  ;  &  trois  femaines  après ,  des  perfon- 

A  l'égardde  h Bullz  Un igejiïtus  il  dit  qu'il  ''a  tou-  nés  charitables  lui  ayantdonné  une  petite  mule&  un. 
"  jours  été  perfuadé  qu'elle  n'étoit  pas  l'ouvrage  du  guide ,  il  partit  pour  Paris ,  y  arriva  ce  y  defeendit  dans 
"  faint  Siège, mais  le  dernier  effort  de  fes  ennemis,  le  voifinage  de  S. Médard:  fe  mit  à  genoux  au  coin 
"  qui  tendent  à  renverfer  la  foi,  la  morale  &  la  dif-  de  la  rue  de  la  Clé,  &  y  fut  accueilli  en  cette  pofture 
"  cipline  de  l'Eglife,  pour  y  fiibftituer  les  nouveau-  par  Madame  Meunier,  qui  apprenant  de  lui  le  fujet 
"tés  facrileges  deMolina.,,  Il  cite  fur  cela  le  té-  de  fon  voyage  lui  donna  l'hofpitalité.  Pendant  le  cours! 
moignage  de  Henriquez  Jéfuitc  Portugais  ;  qui  dit  (fe-  de  Cl  ncuvaine  ,  la  vue  lui  fut  tellement  rendue ,  qu'il 
Ion  qu'il  elt  rapporté  dans  l'Acte  dont  nous  faifons  n'eut  plus  befoin  de  guide.  On  peut  favoir  de  la  De- 
l'extrait  )  que  "quand  l'Antechrift  viendra  à  la  fin  du  moifcllc  Meunier  elle-même  un  plus  grand  détail  de 
"  monde,  il  enfeignera  les  blafphêmes  qui  font  en-  cette  guérifon ,  dontles  Appcllans  n'ont  point  donné; 
"  feignésdans  le  livre  deMolina...  Pour  ces  motifs,  de  relation  au  public. Le  certificat  de  l'OculiltedeCam- 
"  conclud  M.  Gudvert,  &  autres  exprimés  dans  le  brai ,  que  le  bon  homme  montroit  volontiers,  obfcur- 
"  Mémoire  de  MeflieurslesEvêques  de  Montpellier,  cifibit  ce  miracle;  &  les  Appellans  ont  grand  foin  de 
"  Senès ,  Boulogne, &  Mirepoix,  je  perfifte  dans  l'Ap-  n'en  publier  que  de  certains.  C'eft  néanmoins  ce  mi- 
"  pel  que  j'ai  interjetté  de  ladite  Bmlle  avec  plufieurs  racle  même ,  ou  cette  guérifon ,  que  le  Supplément 
"  Eccléfiaftiques  de  cette  ville  le  26.  Décembre  171 8.  jéfuitique  donne,  furie  témoignage  d'un  Prieur-Cha- 
"  dépofé  au  Greffe  de  l'OfKcialité  de  Paris,  &  que  noine, comme  une  preuve  que  tous  les  miracles  de 
"j'ai  confirmé  depuis  de  vive  voix  en  prefence  de  M.  de  Paris  ne  font  que  dépures  fourberies!  De  qui 
"  mes  confrères.  „  ce  Prieur  tient-il  ce  qu'il  avance  dans  la  lettre  qu'on 

11  ne  parle  dans  cet  Aéte  ni  de  fes  difpofitions  à  produit  de  lui,  que  M.  Gudvert  infinua  à  Quentin 
l'égard  des  miracles  de  M. de  Pâris, ni  du  Formulai-  Guerdou  d'aller  à  Paris  contrefaire  l'aveugle?  Ce 
re.  Par  rapport  aux  miracles ,  fon  filence  a  pu  être  n'eft  pas  de  Guerdou  lui-même  ;  car  il  a  fait  chaffer  ce 
l'effet  d'une  timidité  trop  naturelle  à  un  homme  de  pauvre  homme  de  l'hôpital  &  de  la  ville  de  Soiffons, 
fon  âge;  &  pour  le  Formulaire ,  peut-être  n'ena-t-il  précifément  parce  que  plein  de  reconnoffance  dit 
fait  aucune  mention ,  parce  que  d'une  part  il  ne  l'avoit  miracle  qu'il  elt  perfuadé  que  Dieu  a  opéré  fur  lui  par 
jamais  figné',  &  que  de  l'autre  il  avoit  déclaré  plus  l'interceffion  du  faint  Diacre,  il  le  publie  par  tout.  Le 
d'une  fois  qu'il  regardoit  comme  une  grâce  fingulie-  Prieur  en  queftion  reconnoit  lui-même  fa  probité; 
re  que  Dieu  l'en  eût  prefervé.  Il  étoit  fincere,  droit,  c'eft  un  homme  d'une  honnête  famille,  plein  de  foi 
ennemi  déclaré  du  menfonge  &  de  toute  équivoque    &  de  religion ,  âgé  de  75  ans.   On  ne  devient  point:- 



tont  à  coup  fourbe  &  impie ,  lors  principalement  que     *  Dans  la  feuille  du  6.  Oftobre  de  cette  année 
pour  fruit  de  fa  fourberie  &  de  fon  impiété  l'on  n'a  article  de  Mculan:  on  a  dit  que  les  Religieux  chaf- que  des  perfécutions  à  elpérer.  Cet  homme  favoit  fés  de  cette  Abbaye  "ont  été  remplacés  par  d'autres 
bien  qu'on  eft  très  oppofé  àSoiflbns  aux  miracles  de  "  fi  fournis  &  fi  dévoués  au  brigandage  de  Marmor- 
M.  de  Paris,  &  il  n'ignoroit  pas  qu'il  y  feroit  perfé-  "  tier,  qu'il  y  a  tout  lieu  de  craindre,  &c.  „  Sur 
cuté.  C'eft  là  toutefois  qu'il  va  publier  fa  guérifon  quoi  ces  mêmes  Religieux ,  dans  un  Acte  du  27.  Ofto- 
comme  miraculeufe.  Il  étoit  plein  d'eftime  pour  fon  bre  1735.  déclarent  au  contraire  "qu'ils  font  venus 
Curé ,  qui  eft  le  Prieur  dont  il  s'agit;  &  néanmoins  "  à  Meuîan  fans  aucune  condition  ;  qu'ils  ont  même 
les  remontrances,  les  menaces,  les  anathêmes  dece  "déclaré  aux  foi-difants  Vifiteur  &  Prieur,  qu'ils 
Curé,  ne  peuvent  l'empêcher  de  rendre  témoignage  "  étoient  oppofans  au  prétendu  Chapitre,  &  qu'ils à  la  vérité  du  miracle;  &  il  aime  mieux  être  chafie  »'  perfiftoient  dans  leur  oppofition  ;  qu'ils  en  ontdon- 
de  l'hôpital  &  de  la  ville ,  que  de  manquer  à  la  re-  "  né  des  preuves  en  differens  monaftercs  où  ils  ont 
connoillance  qu'il  doit  à  Dieu.  Enfin  un  fourbe  au-  "  demeuré  depuis  le  brigandage  deMarmoutier  ;quc 
roit  fupprimé  le  certificat  de  l'Oculifte:  &  Guerdou  "  par  rapport  à  l'Acte  capitulaire  fait  par  leurs  prè- 

le montre  à  tout  le  monde.  "  décefleurs  ,  ils  ne  doivent  pas  en  être  refponfa- 
La  même  DameouDemoifelle  Meunier  dont  ileft  "  bles,  puifqu'ils  n'en  ont  jamais  eu  aucune connon- 

parlé  ci-deiTus,  avoit  addreffé  au  Prieur  dont  il  eft  "  fance;  qu'il  ne  leur  a  point  été  communiqué,  & 
auffi  parlé  dans  cet  article,  le  ballot  de  fon  paroiflîen,  "  qu'ils  ne' l'ont  ni  vu  ni  tenu;  bien  plus,  qu'ils  l'ont &  elle  lui  avoit  écrit  à  cette  occafion  une  lettre  donc  "  cherché  dans  le  livre  où  l'on  a  coutume  d'inferire 
voici  la  réponfe  copiée  fur  l'original.  On  y  verra  -  les  Actes  capitulaires,  &  qu'ils  ne  l'y  ont  pas  trouvé, 
clairement  de  quel  efprit  ces  zélés  contradicteurs  des  "  Qu'outre  cela  ils  font  Adhérons  à  M.  de  Senès ,  éc 
miracles  font  animés:  *'  qu'ils  perfiftent  tant  dans  leur  adhéiion  ,  que  dan; 

"  J'ai  reçu  pour  Quentin  Guerdou,  &c.  C'eft  un  "  leur  oppofition  au  prétendu  Chapitre.  Que  fi  le 
»' bon  homme  ,  pour  lequel  je  m'intéreffe  depuis  "  Souprieur  fe  trouve  en  place,  quoique  Ion  nom 
"  long-tems.  Mais  je  fuis  bien  changé  à  fon  égard,  "  foit  dans  la  lifte  des  Adhérans,  [comme  il  a  été  die 
"  depuis  qu'il  a  publié  dans  cette  ville,  contre  la  ve-  dans  l'article  des  Nouvelles  cité  ci-defiùs  ]  "  ilatou- 
"  rité ,  qu'il  avoit  recouvert  la  vue  par  les  mérites  &  "  jours  déclaré  à  fes  Supérieurs  en  toute  occafion  fes 
"  l'interceflion  d'un  prétendu  Saint  quel'Eglife  ne  "  ientimens  ;  qu'il  y^rfifte;  &  que  pour  en  donner 

connoitpas,  &  défend  même  de  connoitre;  parce  »'  des  preuves  certaines,  il  fe  démet  de  ce  prétendu 
"  qu'il  lui  a  été  rebelle,  &  ne  s'eft  jamais  fournis  à  "  honneur  ;  qu'en  un  mot  ils  font  dans  la  difpofition 
"  fes  décifions  ,  particulièrement  à  la  Conftitucion  "  de  donner,  toutes  les  fois  qu'il  en  fera  néceffiu're, 
"  Vnigenitus  que  nous  devons  regarder  comme  une  *'  des  preuves  publiques  de  leur  foi,  &  de  leur  utta- 
"  règle  de  foi;  &  quiconque  (Evèques,  Parlemens,  "  chement  à  leurs  règles  &  à  leurs  conltitutions  ;  qu'ils 
"  Miniltres)  ne  la  regarde  pas  de  même,  je  lui  dis  "  nes'en  font  jamais  départis,  &  qu'avec  le  fecours 
3'  anathème,  &  je  le  regarde  comme  un  iniidclle  &  "  delà  grâce  fans  laquelle  nous  ne  pouvons  rien  ,  i's 
f'  un  hérétique.  "  efpercnt  y  vivre  &  y  mourir.  En  foi  de  quoi,  &c. 

"  C'elt  ainfi,  continue  ce  Chanoine  forcené,  que  "  Signe,  Fr.  Gérard  Jacquetel  Souprieur,  Fr.  Fr.  n- 
*' les  feétateurs  de  ce  nouveau  Saint  trompent  le  peu-  "  çois  Gobrcau,  Fr.  Noel-Jofcph  Yflux  Secrétaire 
"  pie  pour  le  foulever  contre l'Eglife,  ccfu  font  des  "  du  Chapitre.,, 
*'  profelites ....  à  la  honte  &  à  la  confufion  du  ca-      Le  Pere  Souprieur  a  déjà  reçu  ordre  de  la  part  du 
s'  ractere  &  du  nom  de  chrétien  qu'ils  confervent  in-  foi-difant  Vifiteur  de  fortir  deMeu!an,&  de  fe  ru- 

juftement.  Je  défie  toutes  les  perfo'nnes  de  ce  ni:-  dre  à  Rebais. 
ferable  parti  d'en  prouver  un  feul  [miracle:  ]  s'ils  *  *  Dans  la  feuille  du  20.  Septembre,  page  152. 

*'  le  prouvent, je  dirai  que  cen'eftqueparhpuiftan-  colonne  2.  N.  II.  ligne  3.  il  faut  mettre:  En  mille 
ce  du  diable          Je  ne  me  recommande  pas  à  vos  fept  cent  vingt-trois,  au  lieu  de,  trente-trois.  Cette 

3'  prières  fi  vous  êtes  telle  que  je  le  penfe,  parce  que  erreur  de  datte  feroit  croire  qu'on  ne  parleroit  d:ins 
3'  mon  miniltere  &  la  fidélité  que  je  dois  à  l'Eglife  cet  article  que  de  l'Afte  d'un  jeune  Profès  de  deux 
*'  catholique,  apoftolique  &  Romaine,  me  défendent  ans:  au  lieu  que  Don  Henri  Chrétien  a  treize  ans 
"  de  communiquer  avec  de  telles  perfennes.  Je  ne  de  profeiîîon.  D'ailleurs  c'eft  un  Religieux  de  méfi- 
"  veux  pas  même  vous  faluer:  nec  ave  ei  dixeritis,  te&dc  grande  piété,  âgé  d'environ  cinquante  ans, 
"  dit  l'Ecriture.  „  Sur  quoi  il  renvoie  auffi  à  l'Epitre  qu'on  ne  peut  foupçonner  d'avoir  agi  avec  lege- 
tatbolïque  de  l'apôtre  faint  Jude  ,  qu'on  voit  bien  reté. 
qu'il  n'entend  pas-  Sa  lettre  eft  dattée  de  SoilTons  *  *  *  Dans  la  feuille  du  24.  Avril  1734.  où  l'on 
le  25.  Août  1733.  &  ainfi  fignée,  de  BuJJi  Prieur  du  parle  de  ce  qui  s'étoit  parte  à  Rebais  aufujetde  Doin 
Cbdteler  [ou  Chàtelet]  Ê?  Chanoine  de  Notre  Dame  Louvard,  qui  échappa  comme  par  miracle.;':  un  pro- 
D.  V.  Et  par  apoftille:  "J'ai  travaillé  à  faire  chaf-  jet  formé  pour  l'enlever,  on  a  compris  dans  ce  projet 
"  fer  de  cette  ville  ce  bon  homme  [Quentin  Guer-  deux  Religieux,  favoir  le  Pere  Souprieur  &  le  Pere 
M  dou.]  Il  en  eft  forti  pour  empêcher  la  pefte  &  la  Procureur  de  l'Abbaye  de  Rebais,  que  l'on  affure 
"contagion.,,  [Quelle  pefte  &  quelle  contagion  préfentement  n'y  avoir  eu  aucune  paît, 
dans  l'Eglife,  que  des  hommes  qui  penfent  comme ce  Prieur  écrit  !  ] 



a  V  2  T  E  DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES, 
Du  6.  Décembre  1735. 

Dt  Paris. 
t.  On  travailla  à  une  édition  latine  &  françoife  du 

grand  Ouvrage  de  feu  M.BofluetEvêquedeMeaux, 

intitulé:  Defenfio  Déclarations  ,  &c.  C'eft-à-dire: 
„  Defenfede  la  célèbre  Déclaration  faite  par  le  Cler- 
„  gé  de  France  fur  1k  puilfance  ecclefiaftique  le  19. 
„  Mars  1682."  La  première  partie  qui  eft  imprimée 
depuis  quelques  mois ,  &  qui  ne  contenoit  dans  l'é- 

dition latine  que  91  pages,  en  contient  avec  la  tra- 
duction 182.  Le  traducteur  ne  vouloit  d'abord  don- 

ner que  le  françois  ;  mais  en  confrontant  l'ancienne édition  latine  avec  les  manuferits  de  la  première  main, 

il  l'a  trouvée  remplie,  dit-il,  de  tant  de  fautes,  d'o- 
miflions,de  tranfpofitions,de  contre-fens  &c„  qu'il 
a  jugé  nécelTaire  de  donner,  avec  fa  traduction  à  côté, 
une  édition  exacte  &  correcte  du  texte  latin.  Au 

refte  nous  fommes  priés  d'avertir  "  qu'on  n'a  tiré 
„  qu'un  très -petit  nombre  d'exemplaires  de  cette „  nouvelle  édition  ;  que  même  il  en  a  été  fait  une 
„  fouftraétion  aflez  confidérable  de  la.  part  de  la  Po- 
„  lice  ;  &  que  par  conféquent  ceux  qui  veulent  s'en 
„  fournir,  doivent  fe  prefier  :  d'autant  plus ,  ajoute „  le  mémoire  qui  nous  a  été  communiqué ,  que  le 
„  Libraire  deviendra  par  là  plus  en  état  de  donner 

„  inceflàmment  la  fuite  de  cet  excellent  Ouvrage.  " D  eit  bien  étonnant  &  en  même  tems  bien  trille 

qu'un  Ouvrage  comme  celui-là,  compofé  de  l'ordre 
exprès  de  Lours  le  Grand  ,  par  un  Auteur  tel  que 

M.  Bossuet,  ait  pu  devenir  l'objet  des  recherches de  la  Police. 
II.  Autre  Ecrit  important,  &  qui  peut  contribuer 

beaucoup  à  faire  fentir  combien  celui  dont  on  vient 
de  parler  eft  nécelTaire  :  Romani  Contificis  Privilé- 

gia ,  &c.  "  Les  privilèges  du  Pontife  Romain  défen- „  dus  contre  fes  derniers  ennemis  ;  en  deux  difler- 

„  tations  fuivies  d'un  double  AppendTx.  A  Venife 
„  chez  Barth.  Javarino.  1734.  Avec  permiffiôn  des 

„  Supérieurs.  "   In  8.  pages  415. 
Cet  ouvrage  paû*"e  pour  être  du  Pere  Lucini  Com- miflaire  du  S.  Office  à  Rome.  On  voit  par  la  Préfa- 

ce ,  que  l'Auteur  s'eft  propofé  de  réfuter  1.  le  cé- 
lèbre Ouvrage  de  M.  BolTuet  [dont  il  eiî  parlé  dans 

le  précédent  article],  &par  conféquent  les  IV.  Arti- 
cles du  Clergé  de  France  de  1681.  fur  les  bornes  lé- 

gitimes de  la  puiflance  du  Pape.  2.  Le  livre  du 
P. Scrri, intitulé:  De  Roma-no  Pontifuein  ferendo  de 
fi  de  moribusque  judicio  ,  falli  w  J aller e  nefeio:  eodemque 
Concilits  cecumenicis  authoritatejoteftate,  jurijdittione, 
fuptriori,  &c  3.  L'Arrêt  du  Parlement  de  Paris  du 33.  Février  1733.  [lequel  fait  défenfes  à  tous  Pro- 

fefleurs ,  Docteurs ,  &c.  d'écrire,  fou  tenir,  &c.  aucu- 
nes Thcfts,  ou  propofitions  qui  puifTent  tendre  di- 

rectement ou  indirectement  à  affoiblir  ou  altérer  les 
véritables  principes  fur  la  nature  &  les  droits  de  la 
■uhTadce  royale,  &  fon  indépendance  pleine  «Sab- 

le ue,  quant  au  temporel,  de  toute  autre  puiflance 
V  •  foit  fur  la  terre;...  à  favori  fer  l'opinion  de  l'in- 
faii'ihilité  du  Pape  &  de  fa  fupériorité  au  de/Tus  du Concile  général  ;  ...  &  toutes  autres  proportions 

i?3S- 

contraires  à  ce  principe  inviolable  ,  favoir,  que 

„  l'autorité  du  Pape  doit  être  réglée  par  les  faints  Ca- 
„  nons  ;  &  que  fe.«  décrets  font  reformatées  par  les 
„  voies  perfflifes  &  ufitées  dans  le  royaume  ,  no- 
„  tamment  par  celle  de  l'appel  au  futur  Conci- se....] 

C'eft  la  réfutation  de  cet  Arrêt  qui  fait  l'objet  du- 
premier  Appendix  de  l'Ouvrage  dont  il  s'agit.  L'Au- teur veut  que  le  Pape  foit  infaillible  toutes  les  foie 
qu'il  parle  ex  cathedra,  &  que  fon  infaillibilité  foit 
indépendante  du  confentement  des  Cardinaux,  & 
de  toutes  les  autres  formalités  de  la  cour  Romaine^ 

de  forte  qu'il  attaque  &  combat  de  front  ceux-mê- 
mes  qui  veulent  réduire  l'infaillibilité  du  Pape  à  cel- 

le de  l'Eglife  particulière  de  Rome.  On  peut  voir 
fur  ce  point  les  27.  28.  &  20.  de  la  première  DiP 
fertation. 

Dans  le  J"8.  où  il  parle  de  ce  qui  s'eft  paffé  err France  au  fujet  de  laConftitution  Vnigtnitus,  il  réfu- 
té, fans  nommer  perfonne,  tous  les  Mêmes  imagi- 
nés dans  ces'  derniers  tems  par  les  Conftitutionnai- 

res ,  &  principalement  par  M.  le  Cardinal  de  BilTy 
&  M.  Languet,  pour  établir  fur  le  confentement  du 
grand  nombre  l'autorité  de  la  Conftitution.  Ce  qui 
fait  voir  évidemment  combien  la  commune  préten- 

tion de  ces  deux  Prélats  eltabfurde;  puifqu'ils  pro- 
posent aux  plus  (impies  d'entre  les  fidèles,  pour  rè- gle de  leur  foi  &  pour  appui  de  leur  foumiffion  à 

la  Bulle,  dès  fiftêmes  qui  non  feulement  ne  font 

pas  d'une  évidence  telle  que  parfonne  ne  puifles'y 
refufer ,  mais  qui  font  publiquement  traités  de  chi- 

mériques par  le  CommùTaire  du  S.  Office.  En  effet 
cet  Auteur ,  après  avoir  rapporté,  page  5 1.  divers  fiftê- 

mes fur  la  neceflité  du  confentement  ou  de  tous  les 
Fidèles1,  ou  des  feuls  Evêques.ou  du  plus  grand 
nombre  des  Evêques.ou  des  Evêques  feulement, 
d'une  province  ou  d'une  nation,  s'exprime  ainfi: 
„  Mais  que  faudra-t  il  dire,  fi  les  Evêques  de  cet- 
„  te  province  ou  de  cette  nation  ne  font  pas  d'ac- 
,,  cord  entr'eux,  foit  en  donnant  leur  confentementj 

foit  en  publiant  la  pièce  qui  en  eft  l'objet?  [tum 
„  in  prœjïando  confenfu  &  publicando  ConftitHto.] 
„  Et  lorsqu'il  arriveroit  enfuite  que  par  inconftance 
,,  ils  réyoqueroient  l'un&  l'autre  ,  &  s'efforceroient 
„  d'arracher  la  foi  qui  avoit  d'abord  été  plantée  dans 
„  le  cœur  des  peuples  ?  [c/  fidem  priks  infttam  in 
„  populis  funditits  erndicaverint.]    Que  faudroit-il 

dire  en  pareil  cas  t  Quoiqu'un  ,  continue  notre 
„  Ultramontain ,  s'imaginera  peut-être  que  je  me 
„  joue  &  que  je  parie  en  l'air  ;  mais  nous  ap- 
„  prenons  par  l'expérience  que  dans  la  difpu- 
„  te  qui  s'eft  élevée  au  fujet  de  la  Conftit  ition 

dogmatique  de  Clément  XI.  qui  commence  par 
ces  mots  :  Unigenitiis  Dei  Filius ,  toutes  ces  cb©- 

,,  les  ont  tourné  en  France  de  la  manière  la  plus  fà- 
„  ebeufe  [peffimi  cejjijje.]   Evénement,  aiouto-t-il , 

digne  de  larmes!  Evénement  qu'on  éek  placer 
„  au  rang  des  plus  grands  malheurs,  &  qui  eft  de- 
„  venu  un  fujet  de  douleur  pour  les  Evêques  mè- Bbb 



„  mes  François  qui  âiment  le  bien  &  !a  juftice.  [Res 
„  fane  lutluofa,  if  fis  Galitcanis  Epifcopis  btni  v  &- 
t,  qui  cultonbus  invi/a,  cr  nigro  jignanda  lapillo!\" 

III-  Difcours  fur  les  Nouvelles  Ecclefiaftiques,  du 
27.  Avril  1735.  XLVII.  pages  in  4-  fuivi  peu  après 
d'une  Lettre  de  l'Auteur  de  ce  même  Difcours  à 
l'Auteur  de  l'Ecrit  intitulé  :  Stftême  du  mélange  con- 

fondu. &c  dattéedu  18- Octobre,  XV. pages  in  4.  y 
compris  un  P.  S. 

Le  Difcours  qui  a  d'abord  été  imprimé  en  "Hol- 
lande, &  qui  paroit  ici  depuis  peu  d'une  autre  im- 

preffion  ,  a  été  fait  pour  fervir  de  Préface  à  unetroi- 
îîeme  édition  des  Nouvelles  faite  à  Utrecht ,  à  la- 

quelle on  a  joint  une  Table  des  matières.  Ce  Dif- 
cours renferme  une  multitude  de  chofes  très-impor- 
tantes ,  exprimées  en  très  peu  de  mots.  On  y  mon- 

tre d'abord  de  quelle  utilité  peuvent  être  le*  Nou- 
velles Ecclefiaftiques ,  foit  pour  conferver  lamémoi- 

moire  des  faits ,  foit  pour  aider  les  (impies  à  en  ti- 

ret des  conféquences  juftes.  L'on  y  répond  d'une 
manière  peremptoire  à  l'argument  que  les  partifans de  la  Bulle  ne  fe  laffent  point  de  nous  oppofer , 
favoir  que  la  Confrirution  Unigenitus  étant  émanée 
d'abord  d'une  autorité  refpectable ,  &  reçue  enfuite 
de  toute  l'Eglife ,  nos  Nouvelles  ne  peuvent  qu'in- 
fpirer  le  fchifme  &  la  révolte.  On  fait  voir  au  con- 

traire, en  rappellant  les  faits  antérieurs  aux  Nouvel- 
les ,  que  la  Bulle  "  ne  peut  être  regardée  que  com- 
,,  me  le  fruit  de  l'intrigue  la  plus  irréguliere  ;  qu'el- 
„  le  n'eft  propre  qu'à  foulever  les  efprits ,  foit  qu'on 
„  la  regarde  dans  fa  forme ,  ou  dans  ce  qu'elle  con- 
„  tient;  qu'elle  n'a  été  ni  reçue  ni  enregîtrée  que 
„  par  l'effet  de  la  crainte,  ou  fur  de  faux  principes; 
„  qu'elle  ne  s'eft  accréditée  qu'à  la  faveur  d'une  in- 
„  imité  d'ordres  furpris  à  la  religion  du  Roi ,  &  par 
„  des  vexations  contraires  à  toutes  les  règles  ;  que 
„  toutes  les  conditions  néceûaires  manquent  à  la 

„  prétendue  acceptation  des  Pafteurs;  &  qu'il  n'y  a „  eu  de  leur  part  ni  jugement  libre  &  canonique, 

„  ni  unanimité  réelle.  "  On  va  plus  loin,  &  l'on 
prouve  d'une  manière  proportionnée  aux  plus  Am- 

ples ,  "  que  la  Bulle  ne  peut  jamais  être  reçue  par 
„  l'Eglife,  &  qu'il  eft  très  injutle  d'en  exiger  l'ac- 

ceptation  (comme  on  le  fait  en  France  en  divers 

„  endroits)  fous  peine  d'être  privé  des  Sacrcmens 
pendant  la  vie,  &  même  à  la  mort.  " 
On  apprend  enfuite  à  ceux  quilifentles  Nouvel- 
les Ecclefiaftiques  la  manière  de  juger  fainement  des 

évenemens  qui  y  font  rapportés ,  &  on  leur  en  fait 
fur  tout  remarquer  de  trois  fortes.  Les  premiers  font 
les  fruits  amers  de  la  Conftitution  ;  les  féconds  font 

ceux  où  l'on  voit  une  protection  vifible  de  Dieu  fur 
l'Appel  &  fur  les  Appellans;  les  derniers  font  les  é- 
preuves  qui  pourroient  ébranler  ces  mêmesAppclIans, 
s'ils  n'avoient  d'ailleurs  de  quoi  fe  foutenir.  On  leur 
donne  fur  cela  divers  avis,  principalement  par  rap- 

port à  leurs  difputes  inteftines  ;  avis  qui  fe  réduifent 

à  trois  maximes  qui  s'y  trouvent  expliquées  en  dé- 
tail :ukite'  dans  les  points  nécefiaires;  liberté' dans 

ceux  qui  font  obfcurs  &  douteux  ;  charité'  en  tou- 
tes chofes.  Nous  pouvons  dire,  fans  flatter  l'Auteur, 

&  fans  craindre  d'être  démenti  par  Tes  lecteurs, qu'il 

a  lui-même  fuivi  très  exa&ement  ces  mtximes  & 
que  ce  qui  domine  dans  ce  Difcours ,  eft  l'efprit  de charité.  Les  raifonnemens  y  font  forts  &  ferrés  & 
l'expreffion  nette  &  élégante.  Mais  ce  qui  s'y  'fait particulièrement  fentir.ceft  le  defir  déménager  les 
efpnts,  &  de  les  porter  à  la  paix.  Nous  devons  en- 

core à  cet  Auteur  la  juftice  daffurer  que  tout  ce  qu'il dit(N.  LXlX.)de  la  manière  dont  le  célèbre  M.  Du» 
guet  détermina  celui  qui  tenoit  alors  la  plume  à  con- 

tinuer les  Nouvelles,  eft  très  vrai  &très  exact,  auffi- 
bien  que  ce  qui  fuit  fur  le  refus  d'inférer  dans  les Nouvelles  un  certain  récit  de  la  fortie  de  cet  Abbé 
hors  du  royaume. 

L'Auteur  de  l'Ecrit  intitulé ,  Siftême  du  mélange confondu  ccc.  ayant  repris  diverfes  chofes  dans  le 
Difcours  fur  les  Nouvelles,l'Auteur  duDifcours,  dans 
la  Lettre  qu'il  lui  adreffe  [&  qui  n'eft  encore  impri- 

mée qu'en  Hollande,  mais  dont  il  paroit  quelques exemplaires  à  Paris]  fe  juftifie  fur  chacun  de  ces 
chefs.  11  fait  voir  qu'il  n'a  approuvé.par  rapport  aux convulfions ,  ni  les  indécences ,  ni  les  fecours  meur- 

triers ,  ni  aucun  violement  des  règles;  &  qu'il  n'a  point comparé  les  Convulfionnaires  aux  Apôtres.  Il  pro- pofe  enfuite  fix  difficultés  contre  la  fameufe  Conful. 
tation  des  XXX.  Docteurs.  On  voit  bien  que  c'eftpour 
les  ménager  qu'il  n'attaque,  pour  ainfi  dire.que  les  de. 
hors  de  la  place,  &  qu'il  fe  borne  prefque  à  faire  voir 
que  quelque  fentiment  qu'on  ait  fur  les  Convulfions, on  eft  forcé  de  convenir  que  celui  qui  a  dreffé  la 
Confultation  multiplie  les  coupables  ,fans  avoir  affez 
confulté  les  règles  de  l'équité.  Au  refte  l'Auteur 
nous  a  fait  prier  d'avertir  ici  que  M.  Bourfier  n'a  en aucune  part  au  deffein  ni  à  la  compofition  du  Dif- 

cours ;  quoiqu'on  ait  affecté  dans  le  Supplément  jéfui- 
tique  de  l'en  rendre  fufpeét,  pour  l'expofer  fans  dou- te à  quelque  difgrace. 

Ce  Difcoius  fur  les  Nouvelles  contient,  impref- 
fîon  de  France,  72  pages  in  4. 

Nous  ne  croyons  pas  en  devoir  finir  l'extrait ,  fans 
aiïurer  que  l'Auteur  y  eft  parfaitement  entré  dans 
nos  intentions  &  dans  nos  vues;  &  qu'à  l'égard  des 
endroits  qui  pourroient  être  regardés  comme  de  purs 
éloges,  nous  y  trouvons  des  leçons  indirectes , dont 
nous  nous  efforcerons  plus  que  jamais  de  profiter. 
Mais  auffi  qu'il  nous  foit  permis  de  faire  faire  une 
attention  fingulicre  à  ce  qui  y  eft  dit  N.  LXXXV. 
que  "nul  Ecrit  humain  n'eft  exemt  de  tout  défaut, 
„  &  que  perfonne  ne  fe  croit  moins  infaillible  que 
„  l'Auteur  des  Nouvelles.  Il  a  tâché  ,  ajoute-t-on, 
de  profiter  de  tous  les  avis  qu'on  lui  a  donnés ,  de 
quelque  manière  qu'on  les  lui  ait  donnés.  Mais  il  eft 
de  l'équité  de  confiderer  que  celui  qui  tient  la  plu» 
me  ne  peut  pas  fe  rendre  aux  defirs  de  tout  le  mon- 

de ;  que  les  uns  trouvent  foible ,  ou  exact  &  modéré, 
ce  que  d'autres  trouvent  exceffif  ;  que  le  but  de  cet 
Auteur  n'eft  pas  feulement  de  rapporter  des  faits,  mais 
principalement  d'être  utile  aux  fimples,  en  les  aidant 
à  penfer  de  chaque  chofe  comme  ils  le  doivent; 

qu'il  eft  par  conféquent  néceffaire  qu'il  infinue  le 
jugement  qu'on  en  doit  porter,  &  qu'il  ne  le  peut 
faire  qu'en  fuivant  fes  lumières.  Tout  ce  qu'on  eft 
en  droit,  continue  ce  judicieux  Auteur»  d'exiger 



de  lui ,  efl:  qu'il  prenne  desconfeils ,  qu'il  parle  avec 
tnodeftie  ;  &  pour  en  revenir  à  la  maxime  dont  on 

vient  de  faire  le  commentaire  &  l'application  ,  qu'il 
recommande  l'unité  de  fentimens&de  conduite  dans 

tout  ce  qui  eft  néceflàire  ;  qu'il  laiffe  la  liberté  dans 

te  qui  elt  douteux,  &  qu'il  fuive  en  toutes  chofes, comme  il  tâche  de  le  faire ,  la  règle  de  la  charité.,,  On 

n'exige  rien  là  à  quoi  nous  ne  fouferivions  de  toute 
la  plénitude  de  notre  cœur.  _ 

.  De  Saint  Evreult,  Dioctfe  de  Lijîeux. 
Des  perfonnes  pleines  de  refpeét  pour  la  mémoire 

du  faint  Pénitent  de  nos  jours ,  ont  cru  devoir  faire 
des  informations  exactes  touchant  ce  qui  eft  rapporté 
dans  le  Supplément  aux  Nouvelles  Ecclefiajiiqucs,  page 
164.  article  de  S.  Evroah.  11  faut  être,  dit- on  ici, 
menteur  par  fifteme  ,pour  alîurer  (comme  on  fait  dans 
Cette  feuille)  que  les  Moines  de  S.  Evrouit  ont  effayé 

de  fabriquer  un  miracle  qu'ils  ont  voulu  faire  palier 
pour  véritable  dans  le  Public.  Onaffuredanslepays 
que  la  matière  des  articles  de  S,  Evrouit,  de  laTrape 

ft.  de  Laigle ,  a  été  fournie  aux  Jéfuites  par  le  Cheva- 
lier de  Ponac  Solitaire  de  la  Trape ,  connu  par  le 

trouble  que  fon  zele  inquiet  pour  la  Bulle  a  caufé 

dans  le  Monaftere  des  Clairets.  Quoi  qu'il  en  foit, 
on  ne  s'arrêtera  pas  aux  extravagances  &  aux  imper- 

tinentes calomnies  de  l'article  de  Laigle  datté  du  10. 
Oftobre  1734.  où  le  faifeur  de  Supplément  ne  craint 

{)as  d'attribuer  aux  prétendus  Janféniftes  de  cette  vil- 
e  la  réfolution  de  brûler  la  maifon  d'un  Libraire ,  & 
de  les  faire  regarder  comme  capables  de  porter  les 
chofes  jufqu'à  devenir  incendiaires.  Mais  on  doit 
avertir  le  Public  qu'on  a  entre  les  mains  des  preu- 

ves fans  réplique  de  toutes  les  faufletés  avancées  dans 
ce  Libelle  fur  un  prétendu  miracle  de  la  façon  des 
Bénédiétins  de  S.  Evrouit  :  miracle  au  refte  dont  on 
ne  trouve  larélation  ni  dans  les  Nouvelles  Eccléfia- 
ftiques,  ni  dans  aucun  Ecrit  public. 

D'abord  l'Auteur  met  au  nombre  des  Catholiques 
{on  fait  qu'il  veut  dire  Conflitutionnaires)  le  Prieur 
qui  gouvernoit  l'Abbaye  de  S.  Evrouit  au  tems  du 
Ï rétendu  miracle  arrivé  vers  la  fin  de  l'année  1731. 
■remiere  fauffeté  :  ce  Religieux  étoit  alors ,  comme 

il  eft  encore  à  préfent,oppofant  à  la  Bulle.  A  l'é- 
gard du  miracle  que  l'on  met  fur  le  compte  des  Pè- 

res Bénédictins,  c'eft  une  pure  calomnie,  reconnue 
pour  telle  par  le  témoignage  même  des  Conftitution- 
uaires  quiétoient  dans  la  Communauté.  Marguerite 

Judiniere  dont  il  s'agit,  étoit  malade  depuis  plus  d'un 
an  ,  fans  qu'aucun  Religieux  lui  eût  jamais  infinué  de 
recourir  à  l'interceffion  du  Bienheureux  Diacre.  Ces 
Percs  n'ont  jamais  fu  ,  jufqu'au  tems  de  laneuvaine  , 
qu'elle  eût  de  la  dévotion  à  ce  Bienheureux  ,  ni  mê- 

me qu'elle  eût  entendu  parler  de  lui.  Ils  luifaifoient 
l'aumône  long-tems  avant  cette  époque  ;&  c'eft  une 
réflexion  pleine  de  malignité  &  de  balfeffc,  de  dire, 

comme  fait  l'Ecrivain  des  Jéfuites,  „quc  la  malade „  conferve  toujours  bien  de  la  dévotion  envers  le 
„  Bienheureux  Diacre,  quyiourvoit  à  fesbefoinspir 

„  le  miniftere  de  ceux  qui  la  lui  ont  infpiréc."  11  dit 
encore  que  „  la  Judiniere  étant  tombée  en  lan- 

„  gueur  fut  faignée  plus  de  deux  cent  fois;  qu'on 
„  ne  lui  tiroit  à  chaque  fois  que  quelques  goûtes 

„  de  fang  ;  qu'on  craignoit  que  des  faignées  férieu- fes  ne  la  guériffent;  &  que  le  but  de  ces  faignées 

,,  multipliées  étoit  uniquement  de  perfuader  l'inu- 
,,  tilité  des  remèdes  humains  à  fon  égard."  Mais  le Sieur  le  Clerc , Chirurgien  fort  eftimé  dans  tout  le 
pays ,  elt  en  état  de  juftifier  par  des  preuves  convain- 

cantes; 1.  que  la  maladie  de  la  Judiniere  a  eu  une 

caufe  tout- à -fait  différente  de  celle  qu'on  lui  aflJ- 
gne  dans  le  Supplément;  2.  que  la  moindre  faignée 
qu'il  lui  ait  faite  a  été  de  trois  onces  ;  &  que  très- 
fouvent  il  lui  tiroit  beaucoup  plus  d'une  demie  li- 

vre de  fang;  3.  que  dans  l'efpace  de  13  mois  qu'el- 
le a  été  malade  ,  elle  a  été  faignée  401  fois.  Qu'op- 

pofera-t-on  à  ce  témoignage?  On  dira  fans  doute 
que  le  Chirurgien  n'eft  pas  Catholique.  Le  calomnia- teur convient  que  la  malade  ayant  fait  ufage  de  la 
terre  du  Tombeau  du  Bienheureux  Diacre  ,  un  mo- 

ment vint  qu'elle  parut  un  peu  foulagée.  Alors,  fé- 
lon lui ,  on  cria  au  miracle ,  &  les  Bénédictins  fabri- 

cateurs  de  cette  merveille  la  publièrent  dans  tout  le 
Diocefe  de  Lifieux.  11  eft  vrai  que  cette  fille  alTur* 

qu'elle  étoit  guérie;  que  famerc  attefta  la  mêmecho- 
fe;  que  le  Chirurgien  lui  même  en  demeura  convain- 

cu ;  &  qu'encore  aujourd'hui  les  uns  &  les  autres  font 
dans  la  même  perfuafion.  Il  eft  vrai  encore  que,  fur  le 
témoignage  de  ces  trois  perfonnes ,  le  Pere  Souprieur 
&  Dom  Blacher  (tous  deux  bons  Catholiques  au  fens 
que  les  Jéfuices  donnent  à  ce  terme)  &  un  autre  Re- 

ligieux étranger  furent  extrêmement  frapés  de  cette 

guérifon,  &  ne  purent  s'empêcher  de  l'annoncer comme  un  miracle,  en  écrivant  à  leurs  amis.  Le  re- 
fte de  la  Communauté  ,  compofée  alors  d'Oppofans 

à  la  Bulle,  ayant  examiné  dans  la  rigueur  cet  évé- 
nement, ne  le  trouva  pas  revêtu  de  caractères  affez 

frapans  pour  être  mis  au  rang  des  vrais  miracles, 

&  pour  qu'on  le  publiât  comme  tel,  dans  un  tems 
fur- tout  où  des  adverfaires  puiffans  ne  cherchent 
qu'à  obfcurcir  les  merveilles  les  plus  éclatantes.  C'eft 
apparemment  ce  qui  détermina  ces  Pères  à  ne  point 
figner  la  Rélation  qui  en  fut  dreffée;  &  on  feroiten 
état  de  produire  plufieurs  de  leurs  lettres  ,  par  lef- 
quelles  il  paroit  qu'ils  regardoient  ce  miracle  com- me équivoque. 

Enfin  Mcffieurs  Ron^eard  Médecin  de  Laigle ,  & 
Meurger  Chirurgien  de  Moulins  -  la  -  Marche,  font  ac- 
eufés  dans  le  Libelle  d'avoir  certifié  la  guérifon  fans 
avoir  vu  la  malade ,  &  d'avoir  voulu  ou  tromper  ou 
être  trompés.  Mais  ces  deux  Mcffieurs  réclament 
hautement  contre  cette  calomnie  :&  la  Communauté 
de  S.  Evrouit ,  loin  de  leur  demander  un  certificat  de 

la  guérifon  dont  il  s'agit,  refufa  de  figner  celui  qu'ils avoient  dreffé  avec  connoiffance  de  caufe.  M.  Ron- 
geard  en  particulier  avoit  vu  Marguerite  ,  &  avoit 
confulté  à  fon  fujet  M.  Hccquet  célèbre  Médecin  de 
Paris  ,  fon  ami. 

Au  refte,  comme  on  efl:  partagé  dans  le  pays  fur  le 
miracle  prétendu  qui  a  fervi  de  prétexte  aux  calom- 

nies du  Libelle, &  que  plufieurs  perfonnes  judicieu- 
fes  le  croient  réel ,  voici  le  fait,  dont  on  abandonne 
le  jugement  au  Public  defintereffé. 

Marguerite  Judiniere,  obligée  de  garder  le  lit, 
fouffroit  depuis  environ  13  mois  des  douleurs  très- 



aiguës.  Son  fang  étoit  fi  épais ,  qu'en  fortant  de  la 
veine  il  reftoit  en  forme  de  pain  de  fucre,  fans  fe  ré- 

pandre dans  le  vafe ,  où  il  ne  tomboit  que  goûte  à 
goutc.  Elle  avoitfouvent  àcsengorgemcns  fi  abondans 

dans  les  vaiffeaux,  qu'elle  en  devenoit  tout  à  coup  en- 
flée. Un  inftant  après,  l'enflure  changeoit  de  place  : 

de  l'eftomachelle  montoità  la  gorge  &  à  la  tête,  d'u- ne manière  fenfible  &  vilible.  Cette  enflure  qui  étoit 
fortdure  ôtoit  larefpirationàlâmalade,  &  la  réduifoit 

à  l'extrémité  Pour  la  foulager,  on  avoit recours  à  la 
faignée  du  pied  ,  du  bras ,  du  cou  &  du  poignet ,  félon 

que  l'cxigeoit  la  fituation  de  fon  mal.  Souvent  ces 
faignées,  qu'on  fait  monter  au  nombre  de  401,  étoient 
très  -  abondantes ,  &  la  moindre  étoit  de  plus  de  trois 
onces.  M.  Rongeard  &  le  Sieur  le  Clerc  regardoient 
cette  maladie  comme  extraordinaire,  &  différente  de 

celles  du  fexe.  La  Judiniereobfervoitle  régime  qu'on lui  avoit  preferit,  &  qui  avoit  été  approuvé  par  M. 
Hecquet ,  fans  néanmoins  recouvrer  la  fanté. 

Le  Chirurgien  qui  avoit  la  charité  de  l'aflifterdans 
fa  maladie ,  étant  allé  vers  le  mois  de  Novembre  1731. 
chez  une  perfonne  nouvellement  arrivée  de  Paris , 
entendit  parler  des  miracles  de  guerifon  opérés  par 

l'intercefiion  de  M.  de  Pàris  ;  il  rapporta  même  avec lui  des  Reliques  de  ce  S.  Diacre.  Etant  entré  chez  la 
malade  &  la  trouvant  très -mal ,  il  lui  dit:  „  Si  vous 

„  aviez  de  la  foi ,  voici  des  Reliques  d'un  Saint  qui 
„  fait  beaucoup  de  miracles."  lleltà  remarquer  que 
le  Chirurgien  ce  Marguerite  Judinicre  n'avoient  point, 
avant  ce  teins,  entendu  parler  du  S.  Diacre.  Le  Chi- 

rurgien qui  eft  un  très  -  honnête  homme ,  donna  des 
Reliques  à  la  maladtr,-&-  lui  fit  en  même  tems  une 
petite  exhortation  pour  animer  fa  foi.  La  Judinicre 
fe  les  étant  appliquées  ,  fe  fentit  peu  de  tems  après 
tranquille  ce  foulagée.  Le  lendemain  matin  elle  ren- 

voya , comme  elle  en  étoit  convenue,  les  Reliques  au 

Chirurgien  qui  apprit  avec  joie  le  foulagement  qu'el- 
les avoient  procuré  à  cette  fille.  Mais  le  mal  ayant 

recommencé  a-ufli-tôt  qu'elle  n'eut  plus  les  Reliques, 
le  même  Chirurgien  les  lui  renvoya  trois  ou  quatre 

jours  après.  Ce  fut  alors  qu'eHe  commença  une  neu- 
vaine  ,  &  qu'à  l'inftant  elle  fut  foulagée  &  fe  trouva 
en  état  de  fe  lever.  En  un  mot  elle  affura  qu'elle  fe fentoit  délivrée  de  fon  infirmité.  M.  Rongeard,  dont 
la  probité  eft  connue  ,  donna  un  certificat  de  la  gué- 
rifon  fubite  d£  cette  fille,  comme  d'une  guérifon  qui 
n'étoit  pas  naturelle  v& qu'on  difoit  être  arrivée  par 
l'attouchement  des  Reliques  de  feu  M.  de  Paris.  De- 

puis ce  tems  cette  fille  travaille,  &  paroit  fe  porter 
auffi  bien  qu'avant  fon  infirmité.  Le  Chirurgien  & 
plufieurs  autres  perfonnes  dignes  de  foi  atteftent 
tous  ces  faits.  Cependant  comme  le  bruit  fe  répandit 
peu  de  tems  après  que  cette  fille  étoit  encore  malade, 

&  qu'elle  n'avoit  pas  agi  avec  fincerité  ,  des  perfon- 
nes prudentes,  &  entr'autres  les  Révérends  Pères  Bé- 

nédictins de  S,  Evroult,  ont  mieux  aimé  regarder  cet- 
te guérifon  comme  incertaine ,  que  de  la  mettre  au 

rang  des  miracles  inconteftables  que  Dieu  a  bien  vou- 
lu faire  en  faveur  des  Oppofans  à  la  Conftitution. 

D'aire  en  Gafcogne. 
M.  Lafitï  transféré  par  ordre  du  Roi  du  Séminai- 

re de  Cahors  au  Séminaire  de  cette  ville ,  y  arriva  le 
25.  Juin  dernier,  &  y  fut  d'abord  obligeamment  ac- cueilli par  le  Supérieur  nommé  M.  Lalane;  lequel 
lui  annonça,  avec  de  grandes  démon  [bâtions  d'ami- 

tié .qu'il  s'ennuiroit  beaucoup  dans  l'on  nouvel  exil, 
à  caufe  de  la  folitude  de  cette  Maifon  [fituée  fur  la 

croupe  d'une  montagne,  à  4  ou  5  cens  pas  de  la  ville.] Cependant  les  careîfes  de  ce  Supérieur  n  empêchè- 
rent point  qu'il  ne  vifitât  le  porte  manteau  de  H& 

xilé  avec  toute  l'exactitude  d'un  Exemt  delà  Police. 
Je  ne  prétens  pas ,  difoit  -  il  en  faifant  cette  expédi- 

tion ,  qu'il  entre  ici  de  mauvais  livres.  Après  le  Bré- viaire il  trouva  i.un  Nouveau  Teitament;  &  il  de- 

manda fi  ce  n'étoit  pas  la  traduction  de  Mons  :  ne 
prenant  pas  garde  fans  doute  qu'il  n'y.  avoit  que  du latin  ;  2.  trois  Tomes  de  lettres  de  piété  :  „  Ce  font 
„  apparamment,dit-il,les  lettres  de  M.  Duguet;il 
,,  y  a  de  bonnes  chofes."  Après  cette  perquifition ,  il 
dit  pour  la  féconde  fois  à  fon  prifonnier  :  ,rVous  vous 
„  ennuirez  beaucoup  ;&  tout  de  fuite  :Jene  prétens 
„  pas  que  vous  parliez  à  aucun  Séminarifte ,  ni  que 
„  vous  faffiez  aucune  connoiflance  :  &  je  veux  mê- 
„  me  connoître  les  perfonnes  qui  viendront  vous 
„  parler."  Charitable  déclaration  ,  qui  fut  accompa- 

gnée d'une  défenfe  de  dire  la  MefTe.  Comme  le  pri- 
fonnier déclara  en  arrivant ,  qu'il  n'étoit  pas  en  état 

de  payer  fa  penlion,  le  Supérieur  répondit  qu'il  avoit 
reçu  par  un  exprès  trois  Louis  d'or  avec  la  lettre  d'a- 

vis. 11  y  a  toute  apparence  que  M.  l'Evêque  de  Ca- 
hors fe  charge  équitablement  de  cette  dépenfe. 

Les  Eccléliaftiques  qui  conduifent  ce  Séminaire, 

font  d'une  efpece  de  Congrégation  ou  Société  qu'on 
appelle  Béguingiens ,  &  dont  il  a  été  parlé  dans  les 
Nouvelles  du  premier  Février  1734.  article  deBour- deaux,  page  24. 

Pendant  les  huit  premiers  jours  ils  ont  Iaiffé  leur 
prifonnier  allez  tranquille.  Enfuite  dès  que  les  Sé- 
minariftes  ont  été  congédiés,  ils  l'ont  engagé  dans 
la  difpute ,  &  n'y  ont  rien  gagné.  Enfin  le  Supérieur 
lui  a  déclaré  qu'il  le  regardoit  comme  un  excommu- 

nié. Un  jour  ce  zélé  partifan  de  la  Bulle  ofa  dire 

qu'il  étoit  prêt  à  verfer  tout  fon  fang  pour  la  défen- 
fe de  la  vérité  oppofée  à  l'erreur  contenue  dans 

cette  propofition:  ,,  Quand  Dieu  veut  fauver  l'ame, 
„  en  tout  tems ,  en  tout  lieu ,  l'indubitable  effet 
„  fuit  le  vouloir  d'un  Dieu."  On  laiffe  à  penfer  fi 
un  pareil  Martire  feroit  bien  propre  à. procurer  à  ce 
Supérieur  de  Séminaire  une  place  dans  le  Ciel  à  cô- 

té de  Saint  Profper.  Quoi  qu'il  en  foit,  la  défenfô 
de  cette  propofition  attira  à  M.  Lafite  l'exclufioi 
du  Réfectoire,  parce  que  ces  Meilleurs  ne  veulent 
pas,  difent-ils ,  communiquer  avec  lui  dans  les  priè- 

res qui  précèdent  &  qui  fuivent  le  repas.  Monfieur 
Lalane  eft  Supérieur  de  ce  Séminaire  depuis  dix 
ans ,  comme  M.  de  Romigni  ejft  Syndic  de  Sorbon- 
ne  ,  par  Lettre  de  Cachet. 

Nota.  On  étoit  mal  informé  quand  on  a  dit  ci- 

devant  que  M.  le  Supérieur  du  Séminaire  d'Aire 
avoit  écrit  à  M.  I'Evêc/he  de  Cahors  qu'il  ne  pre- 
noit  pas  de  penfionnaires  à  moins  de  600  livres  :on 
ne  donne  que  cent  écus. 



SUITE  DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES. 
Du  ii.  Décembre  1735. 

De  Pontoife. 
La  fameufe  Million  des  Jéfuites ,  dont  il  a  été  parlé 

dans  la  feuille  des  Nouvelles  du  30.  Août  dernier , 
s'eft  terminée  fans  que  les  Millionnaires  aient  eu  fu- 
jet  de  s'applaudir  du  fuccès  de  leurs  travaux.  C'eft 
fans  doute  ce  qui  leur  a  fait  dire  en  partant ,  que  Pon- 
toife  étoit  l  écume  de  l'enfer.  Leurs  véhémentes  dé- 

clamations, leurs  calomnies,  &  la  morale  perverfe 

qu'ils  n'ont  ceffé  d'enfeigner ,  étoient  plus  capables 
en  effet  d'infpirer  pour  eux  de  l'éloignement,  que de  leur  attirer  la  confiance  des  fidèles.  Ils  ont  don- 

né dans  leur  Supplément  du  22.  Octobre  un  article  , 
par  lequel  ils  ont  prétendu  contredire  celui  des 

Nouvelles  du  30.  Août.  Mais  on  ne  s'arrête  point 
aux  démentis  qu'ils  donnent  fans  aucune  preuve.  Le 
feul  fait  qui  ait  befoin  d'être  réformé  dans  l'article 
des  Nouvelles ,  c'eft  qu'au  lieu  qu'on  a  dit  que  „  les 

Jéfuites  avoient  fait  ligner  leur  Mandement  parun 

„  Notaire  de  la  ville  ,  &c."  il  falloit  dire  que  ce  No- 
taire [d'Auvrai]  a  ligné  comme  Secrétaire  de  l'Abbé 

du  Guefclin  Grand  Vicaire  de  Pontoife,  &  non  com- 
me Notaire.  Au  refte  voici  quelques  circonftances 

de  cette  Miffion,  qui  ont  été  omifes  dans  l'article  cité, 
&  qui  ferviront  d'addition  &de  fupplément  à  cet  ar- 

ticle. En  général  les  Jéfuites  fe  font  comportés  dans 
cette  Million  en  vrais  Jéfuites  :  difeours  furieux , 
conférences  fchifmatiques,  déchaînement  perpétuel 
contre  les  prétendus  Novateurs  de  nos  jours,  morale 

pernicieufe,  rien  n'a  été  épargné  ;& l'on  étoit  telle- ment indifpofé  ici  contre  ces  déclamateurs,  que  des 

Corps  de  métier  qui  ont  des  Chapelles  dans  l'églife 
de  S.  Maclou,  n'ont  jamais  voulu  fouffrir  qu'on  y plaçât  les  confeffionnaux  de  la  Miffion.  Si  on  leur 
eût  pareillement  refufé  la  Chaire ,  que  de  fcandales 
épargnés!  Leur  Pere  Petit  foutenoit  le  11.  Juillet 

dans  l'inftruétion  du  foir,  qu'il  eft  de  foi  que  Dieu 
ne  refufe  pas  fa  grâce  Le  Pere  d'Orival  prêchant 
te  trois  Juillet  à  la  Grande  Meffe ,  les  deux  Curés 

préfens ,  prit'  pour  texte  :  Diliges  Dominum  Beum tuum  ex  toto  corde,  &c.  [Vous  aimerez  le  Seigneur 
votre  Dieu  de  tout  votre  cœur,  &o]  Premier  point  : 

Raifons  que  nous  avons  d'aimer  Dieu.  Second  point  : 
Comment  nous  devons  l'aimer.  La  reflexion  qui  ter- 

mina le  premier  point  eft  digne  de  remarque,  fur- 

tout  lorfqu'elle  eft  rapprochée  de  ce  qui  fut  débité dans  le  fécond  point:  „Mais  comment  devons-nous 
„  aimer  Dieu  ,  dit  le  Millionnaire  Jéfuite?  Vous  L'ai 
„  lez  voir,  &  vous  ferez  en  état  de  juger  de  la 
„  charité  des  gens  qui  nous  aceufent  cTenfcigner 
„  qu'il  ne  faut  pas  aimer  Dieu  Il  faut  aimer  Dieu 
„  de  toute  fon  ame.  Qu'eft-ce  que  cela  veut  dire? 
„  Eft-cc-à-dire  qu'il  faille  rapporter  fes  actions  à  Dieu 
„  par  un  mouvement  d'amour  divin ,  par  un  piinci- „  pe  de  la  charité  vertu  théologale  ?  que  ce  foit  là 

„  un  précepte  dont  l'omiflion  fok  uu  péché?  C'eft 
„  une  erreur  qu'ont  enfeignée  Luther  &  Calvin  ,  & 
„  qu'enfeignent  encore  aujourd'hui  ceux  qui  mépri- 
,,  fent  les  foudres  de  l'Eglife." 

Les  Pères  du  Tertre  et  Fleuri  étoient  chargés 
des  conférences;  &  le  dernier,  deftiné  à  faire  les 
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demandes  &  les  objections,  n'épargnoit  ni  puérilités 
ni  indécences  pour  faire  rire  fon  auditoire  :  ce  qui 
lui  a  fait  donner  publiquement  un  nom  afforti  à  les 
bouffonneries.  Le  Pere  du  Tertre  parlant  de  la  Con- 
feffîon ,  affura  plufieurs  fois  très  diftinctement  que 

„  la  feule  crainte  des  peines  de  l'enfer  fuffit ,  avec 
„  l'abfolution  du  Prêtre  ,  pour  recevoir  la  grâce  du 
,,  facrement  de  pénitence  :  "  &  par  conféquent  pour 
être  fauvé.  ,,  Mais ,  mon  Pere,  demandoit  le  Pere 
„  Fleuri ,  quel  Confelfeur  prendrai  -  je  ?  Réponfe  : 
„  A  quelque  Prêtre  que  vous  vous  addreffiez ,  pour- 
,,  vu  qu'il  foit  approuvé,  cela  eft  fuffifant.  [11  faut donc  effacer  de  tous  les  livres  de  piété  ce  que  les 

maîtres  de  la  vie  fpirituelle  ont  écrit  fur  le  choix  d'un 
bon  Confeffeur.]  Demande:  „  Mais  j'avois  un  bon 
„  Confeffeur,  un  homme  d'un  vrai  mérite,  en  un 
„  mot  un  Saint;  mon  Evêque  vient  de  lui  ôter  les 

,,  Pouvoirs,  je  ne  fai  plus  à  qui  m'addrefTer.  " Pour  réponfe ,  le  Pere  du  Tertre  fit  tenir  par  S.  Au- 
guftin  un  difeours  à  un  hérétique ,  qui ,  félon  le  Jé- 

fuite ,  faifoit  la  même  objection  au  faint  Docteur.  Et 
après  un  injufte  parallèle  des  prétendus  Janféniftes 
&  des  Calviniftes ,  ils  feront  [les  Janféniftes]  comme 
leurs  pères ,  ajouta  - 1  -  il ,  ils  ôter  ont  lu  Confejfton. 
Quelle  impudente  calomnie  ! 

Dans  une  autre  conférence ,  fur  ces  paroles ,  Hors 

de  l'Eglife  point  de  falut  :  le  Pere  Fleuri  fit  cette  ob- 
jection; .,  Je  fuis  Calvinifte,  fils  de  Calvinifte  ,  mon 

,,  grand -pere,  mon  bifayeul  étoient  auffi  Calvini- 
„  lies  ;  eft -ce  qu'il  n'y  a  point  de  faJut  pour  moi? 
,,  Voudriez- vous  me  damner  impitoyablement?  " 

Réponfe:  ,,  Il  faut  diftinguer.  Si  vous  favez  qu'il 
„  y  a  une  véritable  Eglife  hors  de  laquelle  il  n'y  a 
„  point  de  falut,  vous  êtes  obligé  de  faire  tous  vos 
„  efforts  pour  y  entier  :  mais  fi  vous  ne  le  favez  pas  , 
„  il  faut  croire  que  Dieu  vous  fera  mifericorde."  Au 
fortir  de  la  conférence  chacun  fe  difoit  :  Il  n'y  a  donc 
plus  que  les  Janféniftes  qui  ne  puiffent  pas  fe  fauvep. 

Dans  la  conférence  du  trois  Juillet ,  le  Pere  du  Ter- 
tre fotitint  qu'un  domeftique  peut  voler  fon  maître, 

pour  fe  payer  de  fes  gages:  „à  condition  1.  qu'il 
„  foit  plus  que  probable  que  ce  domeftique  ne  fe- 
„  roit  point  payé  fans  cela;  2.  que  le  vol  ne  donne 

,f  pas  occafion  d'en  foupçonner  un  autre  domefti- 
„  que;. ..  .  3. que  la  choie  volée  n'excede  pas  les 
„  gages  qui  font  dus;  4. enfin  que  le  tribunal  ex- 
„  térieur  n'ait  aucune  connoiffance  du  vol  ,  parce 
„  qu'on  y  juge  fecundum  allegata  &  prohata."  Dé- 
cifion  qu'on  effaya  d'appuyer  fur  l'autorité  de  S  Tho- mas, de  S.  Antonin  &  de  la  Morale  de  Grenoble. 
Un  Magiihat  préfeut  à  cette  conférence,  fit  remar- 

quer fur  le  champ  au  Pere  Fleuri ,  que  cette  do- 
ctrine étoit  propre,  même  dans  ies  principes  du  Pe- 

re du  Tertre,  à  conduire  à  la  potence  tous  les  do- 
meftiques  de  Pontoife:  uVous  avez  vos  règles,  ré- 
,,  pondit  - on  féchement,  &  nous  les  nôtres.'  On  peut 
le  fouyenft  à  cette  occafion  r  de  ce  que  M.  Pafcaî 
faifoit  cbferver  à  fon  Jéfuite  dans  la  fixiéme  Pro* 
vinciale ,  qu'en  fuivant  les  opinions  des  Cafuiftes  de 
la  Société ,  on  fe  trouvoit  expofé  au  fouet  &  à  la». 
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potence.  „  Si  d'une  paît,  ajoutait  cet  ingénieux „  Auteur  ,  vous  êtes  les  Juges  des  Conteneurs , 

„  n'êtes- vous  pas  de  l'autre  les  Confeiïeurs  des  Ju- 
„  gesy1 ....  Obligez  -  les  d'abfoudre  les  criminels, ...  afin 
,,  qu'il  n'arrive  point  au  grand  mépris  &  fcandale  de 
„  la  probabilité ,  que  ceux  que  vous  rendez  inno- 

cens  dans  la  théorie ,  foient  fouettés  &  pendus 

,,  dans  la  pratique." 
Quelques  jours  après ,   dans  une  conférence  fin- ies devoirs  des  domeftiques  envers  leur  maître,  le 

Pere  Fleuri  fit  cette  queftion:    J'ai  un  maître  qui „  a  une  intrigue  en  ville,  ou  qui  a  delTein  de  fe 
„  battre  en  duel  avec  fon  ennemi  :  ce  maître  me 

„  charge  d'une  lettre  dans  laquelle  je  fai  qu'il  don- 
„  ne  un  rendez  -  vous  criminel ,  ou  qu'il  envoie  un 

cartel  à  fon  ennemi.  Dois  -  je porter  cette  lettre? 
Réponfe:  ,,  Oui,  il  vous  avez  lieu  de  croire  que 

„  votre  maître  vous  maltraitera ,    ou  qu'il  vous 
chaffera,  en  cas  que  vous  réfutiez  de  porter  la 
lettre:  car  en  ce  cas,  vous  n'êtes  pas  obligé  de 

„  facririer  votre  repos  ou  votre  place  pour  une 
.,  action  indifférente  en  elle  -même  Porter  unelet- 

tre,  c'eft  une  chofe  indifférente."     Voilà  les  rè- 
gles des  Jefuites. 

Sur  la  matière  de  la  reftitution,  le  même  Pere  dé- 

cida formellement,  que  fi  ceux  à  qui  il  étoit  du  n'a- 
voient  pas  fait  leurs  diligences  dans  le  tems  utile , 

&  qu'on  pût  légitimement  leur  oppofer  la  preferi- 
ption,  ,,1'on  n'était  point  obligé  [en  confeience] 

de  payer.  Bon  ,  bon,  dit  affez  haut  une  perfonne 

„  qu'on  dit  devoir  beaucoup,  voilà  qui  va  le  mieux 
du  monde." 
Par  rapport  à  l'âge  où  il  faut  faire  communier  les 

enfans,  il  fut  décidé  que  généralement  parlant,  cet- 
te grande  action  devoit  fe  faire  dans  un  âge  tendre. 

„  J'ai  vu  ,difoit  pathétiquement  le  Pere  du  Tertre , 
„  j'ai  vu  des  jeunes  gens  de  25  &  30  ans  qui  fe  pré- 
„  tentaient  pour  le  facrement  de  mariage ,  &  qui 

„  n'avoient  pas  encore  fait  leur  première  Commu- 
„  nion.  Quel  fcandale!  Que  reproche  - 1- on  à  ces 
„  pauvres  enfans ,  pour  les  empêcher  de  faire  leur 

„  première  Communion  ?  De  la  légèreté  &  d'autres 
„  petits  défauts:  mais  ces  défauts  font -ils  à  com- 
„  parer,  continuoit  le  zélé  Millionnaire,  à  ceux 

auxquels  ils  feront  fujets  dans  un  âge  plus  avancé 

„  où  les  pafîions  les  tiranniferont?  "  &  où  les  Jé- fuites  les  feront  communier  fans  difficulté. 

Ces  bons  Pères  ont  fait  à  S.  Maclou  l'application 
de  leur  principe  ;  car  ils  ont  fait  faire  la  première 
Communion  à  plufieurs  enfans  qui  avoientété  refufés 

à  Pâques  dernier  par  deux  Curés  qu'on  n'aceufe  point 
ici  d'y  regarder  de  trop  près.  Un  Catéchifme  par  jour 
pendant  le  tems  de  la  Million,  &  une Confeffion  gé- 

nérale, ont  fait  toute  la  différence  dans  les  difpofî- 
tions  de  ces  pauvres  enfans; tant  les  Jéfuites  favent 

s'y  connoître  ! 
On  ne  peut  pas  favoir  le  détail  de  ce  qui  fe  paf- 

foit  dans  le  tribunal  de  la  pénitence  ;  mais  on  fait 

en  général  qu'ils  queftionnoient  leurs  Pénitens  fur leurs  fentimens  par  rapport  à  la  Conftitution  &  au 

culte  de  M.dePâris,  &  qu'ils  fe  faifoient  apporter 
les  images  du  Bienheureux  par  ceux  (en  petit  nom- 

bre) qui  étoient  aflez  fimples  pour  s'y  foumettre Au  refte  le  zele  des  Millionnaires  étoit  fécondé 
par  une  petite  troupe  de  dévotes  ignorantes  qui  al- 
loicnt  de  porte  en  porte  ,  pour  exhorter  à  prendre 
part  aux  exercices  de  la  Million.  Enfin  ces  pacifiques 
Millionnaires  ont  eu  foin  d'avertir  fort  férieufement 
qu'il  ne  falloit  avoir  aucun  commerce  avec  ceux  q.;"  ; appellent  Novateurs,  ni  même  les  faluer.  Delbrte 
que  fi  on  vouloit  les  en  croire,  le  fruit  principal  de leur  charitable  Million  feroit  un  fchiûne  confommé. Du  Diocefe  de  Blois, 

Sur  la  fin  du  mois  d'Août  dernier ,  M.  de  la  Foflë Prévôt  de  Blois  reçut  une  Lettre  de  cachet  qui  lui 
enjoignoit  de  transférer  quatre  Urfulines  de  Ven- 

dôme, favoir  Mefdames  de  Ternai  &  de  Breviande 
aux  Urfulines  de  Tours,  &  Mefdames  du  Chatelier 
(fœurs)  aux  Urfulines  de  Blois.  S'étant  tranfporté  à Vendôme  en  conféquence  ,  &  ayant  trouvé  ces  qua- 

tre Religieufes  malades ,  il  en  drefTa  fon  procès-ver- 
bal, qu'il  envoya  en  Cour.    Quelque  tems  après, 

ayant  reçu  de  nouveaux  ordres  d'exécuter  les  pre- miers ,  au  cas  toutefois  que  les  Religieufes  fu fient 
en  état  d'être  tranfportées,  il  retourna  à  Vendôme 
le  Jeudi  12.  Septembre  accompagné  d'un  Exemt  & de  deux  Brigades.  Dès  le  matin  il  notifia  fes  ordres 
à  Madame  de  Mauni  Supérieure  intrufe,  &  aux  qua- 

tre Religieufes  qui  s'y  fournirent  avec  tant  de  géné- 
rofitë.que  les  deux  Dames  du  Chatelier  ,dont  l'aî- 

née avoit  reçu  il  n'y  avoit  pas  long  -  tems  les  der- niers facremens  ,  voulurent  partir  fur  le  champ , 
malgré  les  repréfentations  du  Médecin,  du  Chirur- 

gien ,  du  Prévôt,  de  leurs  amies,  &  même  de  la  Su- 
périeure intrufe ,  qui  tous  leur  repré Tentèrent  inuti- 

lement qu'elles  n'étoient  point  en  état  de  foutenirle 
voyage.  Elles  répondirent  qu'ayant  fait  depuis  long- tems  le  facrifice  de  leur  liberté  ,  elles  vouloient  fai- 

re celui  de  leur  vie,  par  foumiflion  aux  ordres  du 
roi,   qu'elles  regardoient  comme  les  ordres  de  la 

providence. M.  de  la  FofTe  accompagné  d'une  Brigade  partit 
donc  pour  Tours  avec  les  Dames  de  Ternai  &  de 

Breviande;  &  il  chragea  l'Exemt,  nommé  M.  de 
Bonpart,  de  conduire  les  Dames  du  Chatelier  à  Blois 
avec  l'autre  Brigade. 

Il  feroit  difficile  d'exprimer  exactement  la  douleur 
que  refientirent  les  vingt  ou  vingt-deux  Religieufes 
attachées  à  ces  Dames,  lorfqu'il  fallut  fe  féparer  d'el- 

les. C'étoit  dans  leurmaifon ,  aulfi  bien  que  dans  tou- te la  ville,  une  cenfternation  univerfelle.  Les  chemins 
étoient  remplis  d'une  foule  de  perfonnes  de  tout  état, 
qui  accompagnoient  les  exilées ,  &  qui  crioient  :  On 
nous  enlevé  nos  Saintes.  Mais  Dieu  a  permis  ,  contre 
leur  attente ,  que  les  deux  Dames  du  Chatelier  leur 
fufTent  rendues.  Ces  deux  filles  n'eurent  pas  plutôt 
fenti  les  premiers  ébranlemens  du  pavé  ,  qu'elles  fe 
trouvèrent  mal,  &  bientôt  après  l'aînée  s'évanouit. 
M.  le  Prévôt  qui  n'était  pas  encore  loin  ,  averti  par un  Cavalier  de  cequife  pafibit,  y  accourut  ;&  frappé 
d'un  fpettacle  fi  touchant,  retourna  lui -même  à  Ven- dôme chercher  du  fecours.  11  amena  avec  lui  M-  Maf- 

let  Médecin,  qu'il  chargea  de  ne  point  quitter  ces deux  Dames. 



L'alnée  étant  revenue  avec  beaucoup  de  peine  de 
fon  évanouiffcment ,  l'on  continua  la  route ,  mais  à 

petits  pas  ;  encore  fut-on  obligé ,  malgré  cette  précau- 
tion ,  de  s'arrêter  une  inlinité  de  fois ,  parce  que  les 

deux  captives  retomboient  fans  ceffe  en  foibleffe. 
Comme  cesfréquens  accidens  faifoient  craindre  pour 

leur  vie",  l'Exemt.ou  Brigadier .  voulut  les  remener 
au  Couvent,  difant  qu'il  prenoit  cela  fur  lui;  mais  el- 

les répondirent  avec  un  courage  &  une  foi  que  tout  le 

monde  admiroit,  qu'elles  vouloient  obéir  aux  ordres 

de  la  providence  qui  l'avoit  ainfi  réglé.  Enfin  après lix  heures  de  marche  &de  douleurs  pour  ces  faintes 

filles  .elles  arrivèrent  dans  le  bourg  de  Vilromain,  di- 
ftant  de  Vendôme  de  deux  petites  lieues.  M.  de  Bon- 

part  voyant ,  comme  le  Médecin ,  la  difficulté  de  les 

conduire  plus  loin  ,  fans  expofer  leur  vie,  les  fît  def- 
cendre  au  Presbitere  ;  où  M.  le  Curé  leur  donna  avec 

joie  l'hofpitalité.  Ce  fut  là  que  laMere  S.Alexis,  à  qui 
]e  Prélat  avoit  permis  d'accompagner  les  deux  exi- 

lées .découvrit  au  Médecin  que  l'aînée  de  ces  Dames 
avoit  une  hernie  très  confidérable  [qu'elle  avoit  tou- 

jours cachée  par  modeftie,  &  de  peur  d'éviter  l'exil.] 
M.  Mallet  ne  chercha  point  alors  d'autre  caufe  des  fré- 
quens  évanouiffemens  :  &  cette  infirmité  dans  une  fil- 

le de  plus  de  70  ans ,  auflî-bien  que  l'état  de  la  cadet- 
te qui  eft  paralitiquc  de  la  moitié  du  corps ,  afmatique 

&  âgée  de  68  ans ,  le  détermina  à  repréfenter  forte- 
ment que  fi  on  les  conduifoit  plus  loin ,  il  ne  répondoit 

pas  de  leurvie.  M.  deBonpart  détacha  donc  un  Cava- 

lier pour  aller  avertir  M.  l'Evêque  de  l'état  fâcheux  de 
ces  Dames ,  &  de  l'impoffibilité  de  les  tranfporter  à 
Blois.  A  cette  nouvelle  le  Prélat  dans  le  premier  mou- 

vement répondit  qu'il  vouloit  les  avoir  mortes  ou vives. 
Cependant  M.  de  Jupeaux  Seigneur  de  Perrigni, 

qui  n'eft  qu'à  un  quart  de  lieue  de  Vilromain ,  informé de  la  trifte  fituation  de  ces  Dames  ,  leur  envoya  offrir 

fa  maifon  comme  plus  commode  pour  s'y  repofer ,  jus- 
qu'à ce  qu'elles  fuffent  en  état  de  pourfuivre  leur  rou- 

te. L'Exemt  fut  d'avis  d'accepter  cette  offre  ,  que  les 
deux  Religieufes  acceptèrent  de  même  avec  recon- 
noifiance.  Ainfi  ,  après  avoir  pris  quelque  repos  chez 
M.  le  Curé  de  Vilromain  ,  elles  furent  conduites  dou- 

cement au  Château  de  Perrigni,  par  l'Exemt  &  fa  Bri- 
gade,  accompagnées  du  Médecin,  de  M.  Beauffier 

Chirurgien  de  Vendôme,  de  M.  Vignet  Vicaire  de  la 
Madeleine  de  cette  même  ville ,  lequel  les  fuivoit  par 
ordre  du  Prélat  ;&  de  plufieurs  autres  perfonnes  qui 
ne  pouvoient  fe  réfoudre  à  les  perdre  de  vue.  Elles  ar- 

rivèrent dans  ce  Château  plus  mortes  que  vives,  & 

l'on  crut  pendant  quatre  heures  que  ce  feroit  leur 
dernier  jour.  Enfin  après  avoir  repris  un  peu  de  for- 

ces, elles  fe  mirent  en  prières:  ce  qui  a  été  leur  oc- 
cupation prefque  continuelle  pendant  quatre  jours 

qu'elles  ont  paffé  à  Perrigni.  Jamais  il  ne  leur  échap- 
pa pendant  ce  féjour  la  moindre  plainte  contre  leur 

Evêque  :&  ce  fut  pour  M.  de  Jupeaux  &  pour  toute 
fa  famille  un  exemple  de  charité  &  de  vertu  dont  il 

yaapparence  qu'ils  fe  fou  viendront  long-tems. 
Tandis  qu'elles  attendoient  en  paix  &  avec  une 

parfaite  réfignation  les  ordres  de  leur  Evêque ,  le 

Prélat  doutant  encore  qu'elles  fuffent  hors  d'état 

d'être  conduites  â  Blois ,  fît  partir  le  Prieur  de  Vil- 
berfol,  Adminifirateur  de  l'Hôpital  à  la  place  de  M. 
Poitras ,  pour  voir  par  lui-même  ce  qui  en  étoit.  II  n'ar- 

riva que  le  lendemain  matin  à  Perrigni,  d'où  il  repar- 
tit, après  avoir  rempli  fa  commiffion  ,fans  avoir  vou- 

lu accepter  le  diné  qui  lui  fut  offert. 
Le  même  jour  fur  les  ioheuresdu  matin  arriva  M. 

Baignoux  jeune  Médecin ,  envoyé  de  nouveau  par  le 
Prélat,  pour  conftater  l'état  de  ces  Dames.  11  vit  l'aî- 

née en  particulier,  &  affura  enfuite  M.  de  Jupeaux 
que  ni  l'une  ni  l'autre  n'étoient  tranfportables. 

Ce  fut  fans  doute  fur  le  rapport  de  ce  Médecin  que 
le  Prélatfe  crut  enfin  obligé  de  confentir  que  les  deux 
exilées  retournafTent  dans  leur  maifon.  Lapermiffion 
arriva  le  Dimanche  ,  &  elles  partirent  après  Vêpres. 
Heureufementil  fe  trouva  en  chemin  un  gite  chez  des 
Demoifelles  de  condition  &  de  piété  ,  chez  qui  elles 
couchèrent  ce  jour  là  ;  car  quoique  le  trajet  ne  fût  que 
de  deux  lieues ,  elles  n'auroient  pu  le  faire  fans  ce  fou- lagement.  Le  lendemain  elles  arrivèrent  à  Vendôme 
après  midi  dans  le  caroffe  de  leurs  charitables  hôtef- 
fes.Leur  conducteur  avoit  pris  outre  cela  la  précau- 

tion très  néceffaire  d'avoir  au  haut  d'une  montagne une  chaife  à  porteur  pour  celle  qui  étoit  la  plus  in- 
commodée. Leur  entrée  dans  la  ville  eut  malgré  el- 

les tout  l'air  d'un  vrai  triomphe.  Les  Archers  pou- voient à  peine  écarter  la  foule  ,  pour  les  laiffer  paf- 
fer.  Elles  eurent  encore  néanmoins  la  douleur  d'ap- 

prendre en  arrivant  que  les  dix  Religieufes  du  parti  de 
rintrufe  dévoient  leur  refufer  l'entrée  de  leur  mai- 

fon. Plufieurs  démarches  que  l'on  vit  faire  à  M.  de 
Kervafégan  Chancelier  de  la  Collégiale  de  Vendôme, 
confirmèrent  cette  nouvelle;  &  lui -même  furie  foir 
affura  l'Exemt  que  les  portes  leur  feroient  fermées. Sur  quoi  M.  de  Bonpart  alla  trouver  la  Mere  de  Mau- 
ni,  &  lui  figniiîa  que  ces  Dames  rentreroient  le  len- 

demain. Enfin  le  Lundi  26.  M.  Biloreau  ,  nouveau 
Chapelain  de  cette  Communauté,  lequel  avoit  ac- 

compagné Mefdames  de  Ternai  &  de  Breviande  à 
Tours ,  apporta  aux  Dames  du  Chatelier  des  ordres 
précis  de  M.  de  Blois  de  rentrer  dans  leur  monafterc  ; 
&  cette  conduite  du  Prélat  a  fait  juger  que  M.  de 
Kervafégan  étoit  peut  -  être  le  feul  qui  fe  fût  oppofé 
a  leur  rentrée,  quoi  qu'il  en  foit ,  le  chagrin  de  cel- les qui  font  oppolées  à  ces  captives ,  ne  fut  pas  moins 
vif  que  la  joie  de  celles  qui  leur  font  attachées.  On 
entendit  dire  plus  d'une  fois  à  celles -là:  „  Il  nous  en 
„  coûte  bien  de  l'argent,  &  nous  avons  le  malheur 
„  de  les  revoir  parmi  nous!"  Au  refte  la  fièvre  prit aux  Dames  du  Chatelier  dès  le  lendemain  de  leur 
arrivée.  M.  Mallet  en  donna  fon  certificat  ;  &  M.  de 
Bonpart  l'inféra  dans  le  Procès  •  verbal  oui]  fit  de 
tout  ce  qui  s'étoit  pafTé  dans  cette  occafion. Les  deux  autres  Religieufes  conduites  par  M.  le Prévôt ,  couchèrent  en  route  chez  M.  de  Ternai 
&  arrivèrent  le  lendemain  30.  Septembre  à  Tours  ' où  la  Supérieure  des  Urfulines  leur  fitren  les  rece^ 
vaut ,  un  grand  fermon  fur  leur  dcfobéifl'ance  à  leur Evêque.  On  fait  que  lorfque  cette  Supérieure  ap- 

prit qu'on  devoit  lui.envoyer  ces  deux  prifonnier.es., elle  écrivit  à  fon  Archevêque,  qui  étoit  à  Paris, 
pour  favoir  „  fi  elle  les  laifferoit  manger  au  réfe- 



„  ftoire;  fi  elle  permettroit  qu'elles  allaflbnt  à  la 
„  converfation  avec  les  autres,  &c.  "  à  quoi  le  Prélat 
répondit  avec  beaucoup  d'équité  &  de  modération , en  ces  termes:  „  Mere  Prieure  ,  voudriez  -  vous  fai- 
„  re  de  votre  maifon  une  prifon?  Traitez -les  com- 
„  me  vos  filles,  &  comme  des  filles  chrétiennes." 

De  Ni/mes  le  6.  Novembre. 

Les  Jéfuites  viennent  enfin  d'obtenir  ici  ce  qu'ils 
demandoient  depuis  Iong-tems,  favoir  qu'on  leur 
Sacrifiât  un  bon  Prêtre  du  Diocefe  de  Beziers  ,  nom- 

mé Monficur  Trinché ,  qui  par  fes  lumières ,  (fa 

piété  ,  fon  attachement  à  la  faine  doctrine ,  &  l'efti- 
me  univerfelle  qu'il  s'étoit  acquife  dans  ce  Dioce- 

fe depuis 4.5  ans,  étoit  véritablement  digne  de  toute 
la  colère  de  la  Société.  On  a  commencé  par  inquiet- 
ter  cet  Eccléfiaftique  fur  la  ilgnature  du  Formulai- 

re. Il  a  eu  beau  repréfenter  premièrement  que  ne 

demandant  point  de  Bénéfices,  l'on  ne  devoit  riea 
exiger  de  lui  ;  fecondement  qu'il  condamnoit  les  cinq 
propofitions  dans  tous  les  fens  que  l'Eglife  y  con- damne :  fon  refus  perféverant  de  la  Ilgnature  pure  & 
fimple  ,  lui  a  attiré  un  interdit  général  de  la  part  de 
M.  l'Evêque  qui  le  lui  a  fait  notifier  au  commence- 

ment du  mois  d'Oftobre  par  fon  Grand  Vicaire  avec 
déclaration  exprefie  qu'il  n'avoit  plus  befoin  de  lui 
dans  fon  Diocefe.  Ileft  à  remarquer  que  jufques  -  là 
ce  Prélat  avoit  donné  en  toute  occafion  des  marques 

d'eftime  &  de  confiance  à  M.  Trinché:  qu'il  s'étoit 
fouvent  recommandé  à  fes  prières  &  à  celles  du  pe- 

tit troupeau  qu'il  dirigeoit;  &  qu'un  jour  entre  autres, 
il  lui  dit  : ,,  Je  ne  fuis  pas  en  peine  de  vos  abfolutions, 
„  je  n'en  rendrai  pas  compte  devant  Dieu."  Au  refte 
M.  de  laParifïere  imitoit  en  cela  M.  Flechier  fon  il- 
luftre  prédécefleur ,  lequel  avoit  toujours  fait  beau- 

coup dé  cas  de  ce  digne  miniftre.  Mais  perfonne 
ne  doute  ici  que  le  fameux  Pere  Senault  &  le  Pere 

de  Grezel  fon  confrère  ,  n'aient  engagé  le  trop  foible 
Prélat  à  févir  contre  ce  Prêtre  irrépréheniïble.  On 
fait  que  M.  de  Nifmes  confiné  à  fa  maifon  de  campa- 

gne par  fes  grandes  infirmités,  y  elt  impitoyable- 
ment obfédé  par  ces  deux  Jéfuites,  &  que  c'eft  de 

là  que  font  partis  les  ordres  addreffés  à  M.  Mortel  fon 
Grand  Vicaire  :  ordres  qui  ont  caufé  dans  cette  ville 

une  confternation  générale  ,  celui  qui  en  étoit  l'objet 
étant  prefquc  le  feul  qui  n'en  ait  point  été  troublé-  Le 
Chapitre  même  de  la  Cathédrale  ,  quoique  paftablc- 
ment  livré  aux  préventions  dominantes,  n'a  pas  été infenfible  à  cet  événement.  Il  avoit  donné  il  y  a 

quelques  années  une  place  du  bas  chœur  à  M.  Trin- 
ché. èc  l'avoit  chargé  de  l'adminiftiation  de  la  Sacri- 

llie ,  dont  il  continuoit  toujours  les  fondions  depuis 
fon  interdit.  Mais  le  Mercredi  iî.O&obre  ces  Mef- 
fieurs  reçurent  une  lettre  de  M.  de  Nifmes  par  laquel- 

le le  Prélat  leur  marquoit  qu'il  avoit  été  obligé 
d'ôter  tous  les  Pouvoirs  à  M-  Trinché.  C'étoit ,  difoit- 
il ,  pour  raifons  à  lui  connues  ;  &  fe  contentant  de  fe 

plaindre  en  général  de  l'obfttnation  intolérable  de  cet 
Eccléfiaftique.,  i!  concluoit  que  l'on  ne  devoit  plus 
l'employer  aufervice  de  l'égnfe  cathédrale.  Ce  coup 
avoit  été  prévu  de  part  &  d'autre.    D'un  côté  ceux 

q  i  connoifibient  ies  ennemis  de  M.  Trinché  s-'atten- 
doient  bien  qu'ils  lui  feroient  ôter  non  feulement  fes 
Pouvoirs,  mais  autant  qu'il  feroit  en  eux,  la  fubfi- 
ftance.  D'un  autre  côté  ces  mêmes  ennemis  avoient 
eu  foin  d'intimider  les  plus  foibles  d'entre  les  Cha- 

noines ,  en  leur  faifant  envifager  les  fâcheufes  fuites 
d'une  réfiftance  trop  marquée,  dans  une  occafion  où 
il  ne  s'agifibit  de  rien  moins  pour  eux, que  de  s'at- 

tirer tout  à  la  fois  la  difgrace  du  Prélat  &  l'indigna- 
tion de  la  Cour.  Cependant  il  y  eut  trois  avis.  Les 

uns  vouloient  que  l'on  fît  des  repréfentations  à  M. 
l'Evêque  en  faveur  de  l'opprimé;  les  autres  don- 
noient  purement  &  fimplement  les  mains  à  l'oppref- 
iion  ;  &  quelques-uns  propofoient  de  donner  une  pen- 
fion  à  M.  Trinché  en  le  renvoyant.  Les  mieux  inten- 

tionnés, c'eft- à -dire  les  plus  équitables, furent  obli- 
gés ,  pour  obtenir  quelque  chofe ,  de  fe  ranger  du 

côté  de  la  penfion,  qui  ne  fut  réglée  qu'à  200  livres 
à  caufe  de  la  grande  réfiftance  qu'on  trouva  de  la 
part  des  partifans  de  l'Evêque  &  des  Jéfuites. La  délibération  eftfondée  fur  deux  motifs:  i.pour 
reconnoître  les  fervices  que  M.  Trinché  a  rendus  à 
la  Compagnie:  2.  pour  lui  donner  les  moyens  de 
fubfifter.  Ceux  qui  vouloient  conferver  M.  Trinché, 

craignant  l'exécution  de  quelque  Lettre  de  cachet 
dont  il  étoit  menacé,  &  d'ailleurs  n'étant  pas  les  plus 
forts ,  furent  forcés  de  prendre  ce  parti ,  &  il  y  eut 
neuf  voix  pour  la  penfion  contre  huit:  ce  qui,  com- 

me on  peut  penfer  ,  ne  fe  termina  pas  fans  altercation. 
Plufieurs  de  ceux  qui  avoient  rejetté  la  penfion, 
parlèrent  avec  hauteur  &  fans  nul  ménagement.  Ils 
fe  récrièrent  fur  ce  qu'on  vouloit  récompenfer  un 
Réfraétaire  auxloix  de  l'Eglife  &  de  l'Etat.  Un  d'en- tre eux  dit  que  le  parti  trouveroit  bien  le  moyen  de 
l'indemnifer ,  &  que  rien  ne  lui  manqueroit  de  ce 
côté  -  là.  Un  autre ,  dont  les  emportemens  (ont  con- 

nus, fe  rendit  oppofant  à  la  délibération,  préten- 
dant qu'il  la  feroit  annuller.  [Ce  ne  fera  pas  appa- 

remment en  juftice  réglée.]  Dans  une  afïemblée  qui 
fe  tint  le  Mercredi  fuivant  19.  Oftobre,  &  où  il  y 
eut  encore  quelques  débats ,  le  Grand  Vicaire  pour 
calmer  les  efprits ,  déclara  que  M.  de  Nifmes  [infor- 

mé fans  doute  du  foulevement  général]  lui  mandoit 

qu'il  étoit  dans  le  deffein  d'établir  lui  -  même  en  fon 
particulier  une  penfion  à  M.  Trinché  :  démarche  im- 

prévue ,  qui  auroit  du  couvrir  de  confufion  ceux  qui 
ont  été  d'un  avis  contraire.  Cependant  quelques-uns, 
qui  ont  toujours  été  le  plus  dévoués  aux  volontés 
du  Prélat  perfiftent  avec  opiniâtreté  dans  leurs  fen- 
timens ,  &  répandent  la  terreur  dans  les  efprits.  Le 
fieur  de  Meaux  Chanoine  a  demandé  afte  de  fon 

oppofition  ,ce  qui  lui  a  été  accordé.  On  croit  qu'il 
agira  par  voie  d'autorité ,  de  concert  avec  les  Jé- fuites qui  le  confeillent. 

Il  n'y  a  perfonne  qui  n'ait  voulu  donner  à  M. Trinché  en  cette  occalion  des  marques  effeétives  de 

la  part  qne  l'on  prend  à  fon  dépouillement  totaL 
On  lui  a  fait  mille  offres  de  fervices  qu'il  n'a  en 
garde  d'accepter^,  fe  réfervant,  a-t-it  dit,  d'avoir recours  à  fes  amis  dans  le  befoin. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  1(5.  Décembre  1735. 

De  Nantes.  dire ,  jettél  Ton  corps  dans  un  marais ,  ou  à  la  voirie 
Le  Mercredi,  31. du  mois  d'Août  dernier, Madc-  Ceux-là  prioient  &  gémiffoient.  Malheurcufement 

moifelle  FelTard  mourut  ici  vers  les  cinq  heures  du  ma-  la  conclufion  fut  qu'on  fe  battit  dans  l'églife  ;  ou  pour 
tin.  La  veille  au  foir  le  fieur  Ertaud  Recteur  de  S.  Sa-  mieux  dire ,  les  prians  &  les  gémiffans  furent  battus  ; 

turnin  s'empara  tellement  de  la  chambre  de  la  mala-  quelques-uns  même  bleffés  à  coups  de  pierre  &  d'ar- 
de ,  qu'il  empêcha  phifieurs  perfonnes  d'y  entrer.  On  doife  ;  &  cette  trille  &  fcandaleufe  feene  ne  finit  qu'à 
le  pria  d'adminiftrer  l'Extrême-Onction  à  fa  pa-  près  de  midi.  Le  procès-verbal  des  Notaires  a  été 
roiffienne ,  ce  qu'il  refufa.  On  le  pria  de  vouloir  bien  envoyé  en  Cour,  &  à  M.  le  Procureur-général  du  Par- 
au  moins  réciter  les  prières  des  agonifans;  &  non  feu-  lement  de  Bretagne,  lequel  de  fon  côté  en  a  écrit 
lementillerefufade  même,  mais  il  ne  voulut  pas  que  très  fortement  à  M.  le' Cardinal  Miniftre,  en  lui  en- 
perfonne  les  recitât  tout  haut.  Chacun  le  fit  donc  voyant  une  copie  de  la  lettre  du  fieur  Chevas,  con- 
en  particulier;  &  M.  le  Recteur  n'avoit  là  d'autre  tenant  les  faits  omis  par  les  Notaires, 
fonction  que  celle  d'interrompre  les  affiftans  dans  II  y  avoit  long-tems  que  la  Demoifelle  Feffard 
leurs  prières ,  par  tous  les  mauvais  difeours  qu'il  leur  dont  il  elt  parlé  dans  cet  article  étoit  malade.  En  1733. 
tenoit.  Il  apoftropha  entre  autres  un  bon  Laïc  en  elle  avoit  fait  fommation  à  fon  Curé  de  lui  admini- 
épée,  qu'ilprenoit  fans  doute  pour  unEccléfiaftique  fixer  les  facremens;  &  s'étant  plainte  de  fon  refus  à 
déguifé,  à  qui  il  dit,  félon  les  uns ,  "  qu'il  n'avoit  ja-  M.  le  Procureur-général ,  elle  obtint  la  jufiiee  qu'on 
"  mais  vu  que  les  Miniftres  portaffentl'épée,  &  qu'il  lui  a  refufée  depuis.  La  vexation  ayant  recommen- 
"  ne  favoit  fi  ce  n'étoit  point  pour  la  lui  palier  au  cé  cette  année,  il  y  a  eu  despourfuites  faites  à  l'Offi- 
*'  travers  du  corps  : ,,  &  félon  d'autres  :  "  Pour  vous,  cialité ,  des  ordres  de  la  Cour  d'adminiftrer  les  facre- 
"  je  ne  vous  dirai  rien  :  vous  me  pafleriez  votre  épée  mens,  déclaration  du  Curé  de  les  avoir  admini(trés,& 
*' au  travers  du  corps.  Non,  Monfieur,  répondit  en  conféquence ,  fentence  définitive  qui  renvoyoit 
"  ce  particulier,  ce  n'elt  point  à  ce  deffein  que  je  porte  les  parties  hors  de  procès.  Enfin  tout  s'eft  terminé 
"  l'épée;  &  fi  j'avois  à  en  faire  ufage,ce  feroitpour  par  le  refus  des  facremens  à  la  mort,  par  un  procédé 
*'  vous  défendre ,  &  non  pour  vous  infulter. ,,  Après  prefque  auffi  fcandaleux  que  le  refus  formel  de  la  fé- 
plufieurs  propos  à  peuprès  de  cette  efpece,  le  Recteur  pulture  eccléfialtique:  tant  le  fchifme  en  deux  ans  a 

fe  retira  vers  le  milieu  de  la  nuit,  c'eft-à-dire  quel-  fait  de  progrés!  On  a  vu  dans  les  Nouvelles  du  13. 
ques  heures  avant  le  décès  de  la  malade.  Le  Jeudi,  Septembre  de  quelle  manière  h  Dame  du  Rondier  a 
premier  jour  de  Septembre,  le  fieur  Ballu  fit  à  la  ma-  été  traitée  ici  en  pareil  cas  par  le  fieur  Pathelin  Re- 
niere  accoutumée,  avec  quelques  autres  Prêtres  de  cteur  de  Sainte  Croix. 

!aparoiffe,lalevée  du  corps, qui  futporté  à  l'églife.  D'Auxerre. 
On  chanta,  mais  on  ne  dit  point  de  Mefle.  MM.Be-  Le  Dimanche  30.  Octobre  M.  de  la  Tour  du  Pin  de 
derc  &  Chevas  négocians,  beaufreres  de  la  défun-  Montauban ,  Evêque  de  Toulon,  revenant  de  l'af- 
•te ,  allèrent  à  la  Sacriltie ,  pour  en  favoir  la  raifon ,  &  femblée  générale  du  elergé ,  &  paflant  à  Cofne  petite 
ils  y  apprirent  que  M.  Bahuaud  Prêtre  en  femaine  ville  de  ce  Diocefe,  demanda  à  fon  auberge  fi  leCu- 
Vétoit  préparé  pour  la  dire,  mais  qu'une  lettre  du  ré  de  la  paroiffe  étoit  dans  les  fentimens  de  fonEvê- 
Recteur,  écrite  du  Séminaire  où  il  s'étoit  caché,  lui  que.  "Oui  Monfeigneur,  lui  répondit-on.  Eh  bien! 
avoit  fait  peur  &  l'avoit  obligé  de  fe  retirer.  Sur  "  reprit  le  Prélat,  je  ne  veux  pas  entendre  fa  Méfie.  „ quoi  ces  deux  Meilleurs allèrent  fur  le  champ  cher-  En  effet  il  alla  aux  Augufiins,&  demanda  uneMef- 
cher  deux  Notaires  [Desbois  ccAndri,  ]  lefquelsvi-  fe  d'un  Prêtre  qui  nefût  pas  approuvé  de  M.  d'Auxer- 
rent  le  peuple  ameuté  autour  du  corps,  dont  ils  ne  re,  parce  qu'autrement  ce  feroit,  difoit-il.un  héré- 
purent  approcher.  Ils  paflerent  à  la  Sacriltie,  où  ils  tique.  Les  marchandes  étant  venues  à  l'ordinaire  ap- 

parièrent d'abord  au  fieur  Jean  Ballu  ,  &  enfuite  au  porter  à  l'auberge  leurs  gants  &  leurs  couteaux ,  M.  de fieur  Bahuaud,  lequel  déclara  ne  pouvoir  obéir  à  leur  Toulon  eut  foin  de  leur  bien  inculquer  que  "  leur 
fommation, attendu  qu'on  le menaçoit  delà difgrace  "  Evêque  &  leur  Curé  étoient  des  hérétiques  dont de  fes  Supérieurs.  Enfin  trois  ou  quatre  Prêtres  re-  "  les  Méfies  &  les  Confeffions  ne  valoient  rien ,  & 
tournèrent  dans  l'églife.enleverent  le  corps,&  l'inhu-  "  que  dans  quinze  jours  on  emmeneroit  tout  le  mon- 
merent  dans  le  cimetière.  C'eft  tout  ce  que  la  fom-  "  de  comme  on  avoit  emmené  le  Curé  de  Treigni  & mation  opéra.  Mais  il  fe  paffa  bien  des  chofes  dont  "  fes  compagnons  ,  qui  étoient  des  hérétiques.,, les  Notaires  ne  parlent  point  dans  leur  rapport.  Le  .Tels  font  les  pacifiques  enfeignemens  que  ce  Prélat 
concours  étoit  grand  dans  l'églife.  Les  uns  y  étoient  répand  fur  fa  route, 
venus  par  devoir  &  par  bienféance,  les  autres  par  D'EJlampes. lefpect  &  par  amitié  pour  la  défunte ,  qui  étoit  regar-  Au  mois  de  Septembre  dernier  M.  de  Sfhs  a  fait 
dée  comme  une  Sainte ,  quelques-uns  par  curiofité ,  aux  Religicufes  de  la  Congrégation  de  cette  ville.une 
&  phifieurs  par  efprit  de  fanatifme.  Ces  différentes  élection  parfaitement  conforme  à  l'ufage  établi  de- 
difpofitions  dévoient  néceffairement  produire  desef-  puis  la  Conltitution.  Il  y  arriva  le  14.  fête  de  l'Exal- 
fets  difterens.  Ceux-ci  difoient  en  terme  du  pays  tation  de  la  Sainte  Croix,  à  huit  heuresdu  matin;  & 
qu  il  fallait  enrocbtr  la  Demoifelle  FelTard  ;  c'elt-à-  étant  entré  dans  le  monaltere,  il  commença  un  fern- J735*  Ddd 
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tin  qui  a  duré  deux  jours,  dans  lequel  il  les  obligea  fut  point  touché.  Il  donna  le  premier  fon  fuffrage  à 
toutes ,  excepté  deux ,  de  figner  leurs  réponfes  :  ce  la  Novice ,  &  fut  fuivi  aveuglément  par  fon  petit  trou- 

qui  d'abord  les  effraya  beaucoup.  Le  ferutin  fini ,  il  peau.  Les  Religieufes  qui  n'étoient  pas  dénommées 
Jes  avertit  charitablement  que  leurs  fignatures  opère-  dans  la  Lettre  de  cachet  lai  préfenterent  encore  à  ce 
roient  en  Cour  &  par-tout  ailleurs  leur  condamna-  fujet  une  proteftation  fignée  de  toutes  les  oppofan- 
tion  ;  &  en  conféquence  il  s'eft  vanté  qu'il  les  tenoit,  tes. Réclamation  authentique  qui  n'arrêta  point  lePré- 
parce  qu'elles  avoientfigné  leur  rébellion.  Le  fécond  lat,  &  qui  donna  feulement  lieu  à  un  troifiéme  pro- 

jour à  dix  heures  du  matin  la  Supérieure  reçut  avec  ces- verbal ,  après  lequel  M.  de  Sens  crut  être  en  droit 
chagrin  &  avec  larmes  une  Lettre  de  cachet  des  mains  de  paffer  outre. En  effet  fur  les  deux  heures  &  demie  la 

du  Prévôt  de  la  MaréchamTée.  Le  Prélat  à  qui  eile  Novice  fut  conduite  à  l'églife,où  M.  l'Archevêque 
la  remit,  fit  affemblcr  à  midi  ia  Communauté ,  &  lui  accompagné  depluficurs  Prêtres,  entonna  les  prières 

dit  que  l'autorité  épifcopale  ne  fuffifant  pas ,  il  avoit  ordinaires  de  la  ProfefTion.Au  grand  mouvement  dont 
été  néceffaire  d'employer  celle  du  Roi.  Après  quoi  le  on  s'étoit  apperçu ,  &  au  fon  de  toutes  les  cloches ,  les 
Chapelain  de  la  maifon,  qui  en  eft  en  même  tems  le  per-  oppofantes  s'étoient  rendues  au  chœur,  pour  y  pré- 
turbateur ,  fit  avec  un  grand  air  de  fatisfaction  la  leftu-  fenter  leurs  oppofitions ,  &  en  demander  Acte  ;  ce  qui 
re  de  l'ordre,  par  lequel  douze  dénommées  étoient  ayant  été  exécuté  de  leur  part,  &  reçu  par  le  Prélat 
exclues  de  l'élection  qui  alloitfe  faire.  "Que  les  ex-  avec  un  dédaigneux  filence,  elles  fe  retirèrent  mo- 
"  dues  fortent,dit  le  Prélat  en  prenant  le  haut  ton,  deftement,  ne  voulant  pas  même  autorifer  par  leur 
"  &  que  les  autres  demeurent.  „    Celles  qui,  fans  préfence  une  cérémonie  qui  feandalifoit  tous  ceux 
penfer  différemment ,  n'étoient  pas  néanmoins  coin-  qui  favent  &  qui  aiment  les  règles ,  &  à  laquelle  il  ne 
prifes  dans  l'exclufion ,  s'étant  approchées  pour  lui  fe  trouva  aucun  témoin  de  la  famille  de  la  nouvelle 
parler:  "Je  vous  appelle  pour  m'écouter,  leur  dit-  ProfefTe.  Auffi-tôt  après,  le  Prélat  entra  dans  la  mai* 

il,  &  non  pour  parler,  taifez-vous.  „    Elles  fe  tu-  fon ,  pour  compter,  dit-il  en  propre  terme,  le  ma- 
rent  en  effet  conformément  aux  ordres  fi  précis  de  got,  [c'eft-a-dire45oo  livresque  cette  fille  apporte  à leur  Archevêque;  mais  elles  lui  préfenterent  avec  la  maifon. ]  Le  Dimanche  fuivant  M.  de  Sens  dit  la 

lefpect  uneproteftationpar  écrit  contre  une  élection  Meffe,  prêcha  enfuitc  fur  l'amour  de  Dieu,  etaffura 
qui  nepouvoit  être  canonique,  puifqu'ellen'étoit  pas  le  public  que  la  Profefîion  dont  on  vient  de  parler, 
libre;  &  comme  elles  ne  croyoient  pas  pouvoir  y  étoit canonique.  Mais,a-t-ondtt  ici,commeM. Lan- 
concourir ,  &  que  d'ailleurs  elles  étoient  dans  les  mê-  guet  ne  fe  fait  point  de  fcrupule  d'avancer  des  fauffe- 
mes  fentimens  que  leurs  Sœurs  exclues,  elles  fe  re-  tés,  on  ne  s'en  fait  point  non  plus  de  ne  le  pas  croire, 
tirèrent.    La  proteftation  étoit  fignée  de  dix-neuf,  Après  ce  difeours,  dont  la  plus  faine  partie  delà  Com- 
favoir  des  douze  exclues  &  de  fept  autres.  M.  de  Sens  munauté  fut  peu  touchée,  on  entonna  le  Te  Deum, 

leprocha  à  celles-ci  qu'elles  defobéiffoient  formelle-  pour  remercier  Dieu  delà  viftoire  remportée  par 
ment  au  Roi  qui  ne  les  excluoit  point;  à  quoi  elles  ré-  M.  l'Archevêque.    Les  oppofantes  n'y  afllfterent 
pliquerent  fort  judicieufement  que  dans  l'ordre  don-  point.  Elles  s'étoient  même  retirées  à  la  Sacrillie  pour né  à  leurs  Sœurs  de  fe  retirer,  elles  ne  trouvoient  entendre  la  Meffe  &  le  Sermon ,  de  peur  que  fi  elles 
point  dedéfenfe  de  fe  retirer  comme  elles.  Le  Prélat  étoient  obligées  de  refufer  le  baifer  de  paix  à  celle 

rit  dreffer  fur  le  champ  un  procès-verbal ,  dans  lequel  qu'elles  ne  pouvoient  regarder  comme  une  d'entre  el- 

la  proteftation  fut  inférée,  &  qui  futfigné  par  les  fept  les,  les  fpe&ateurs  n'en  fuffent  feandalifés. ou  huit ,  non-exclues.  Une  feule  céda  aux  menaces  &      Enfin  elles  ont  mis  entre  les  mains  de  la  Superieu- 

aux  carefïes  de  l'électeur  qui ,  après  ce  préliminaire ,  re  intrufe  un  Afte  par  lequel  elles  lui  déclarent  qu'el- 
Frocéda  avec  celles  qu'on  appelle  les  difcoles  ,  à  les  ne  la  reconnoiffent  point  pour  Supérieure;  ficelles 
élection  de  la  Secrétaire  Âdes  Difquifitrices.  lui  ont  dit  de  vive  voix  que  jamais  elles  ne  la  recon- 

Le  même  jour  à  trois  heures  après  midi  on  s'affembla  noitroient  pour  telle.  Du  refte  onobferve  de  part  & 

pour  élire  une  Supérieure.  Les  non-exclues  y  furent  d'autre  toutes  les  règles  de  la  bienféance  &  de  l'amitié, 
appellées ,  &  perfiiterent  dans  leur  oppofition.  M.  de      Cette  vifite  de  M.  de  Sens  a  duré  cinq  jours  ;  pen- 
Sens  les  fomma  trois  fois  inutilement  de  la  part  de  dant  lefquelsil  a  vécu  aux  dépens  de  la  maifon,  dont 

Dieu ,  difoit-il ,  &  de  la  fainte  obéiffance  ;  &  il  fit  dref-  il  a  trouvé  le  temporel  en  très  bon  ordre.  Si  toutes 
fer  un  fécond  procès-verbal  qui  fut  figné  comme  le  les  filles  qui  la  compofent  avoient  été  aveuglément 

premier.  Après  quoi  les  difcoles,  au  nombre  de  dix-  foumifes  à  fon  Catéchifme  &  à  la  Conflitution ,  il  en 
huit ,  fe  donnèrent  une  Supérieure ,  que  tout  le  refte  auroit  dit  autant  du  fpirituel.  Il  a  eu  grand  foin  pen- 

de la  Communauté  ne  reconnoit  point.  dant  le  tems  qu'il  y  a  demeuré ,  de  rendre  les  parloirs 
Le  16.  le  Prélat  entra  après  avoir  célébré  la  fain-  deferts ,  &  de  faire  tenir  toutes  les  portes  du  dehors 

te  Meffe,& dit  qu'il  vouloit  tenir  un  Chapitre.  Toutes,  bien  fermées.   Il  y  a  fait  aufli  une  vifite  fi  exacte, 

s'y  trouvèrent  ;  mais  les  exclues  furent  congédiées ,  qu'il  n'en  a  pas  excepté  les  plus  petits  greniers, 
parce  qu'il  s'agiffoit  encore  d'une  opération  pour  la-  De  Blois,  Août. 

quelle  dles  auroient  été  de  trop.  On  avoit  renvoyé      Mademoifelle  Lorieux  âgée  d'environ  2oans,étant 
depuis  quatre  mois  une  Novice  prête  à  faire  profef-  préfentée  à  M.  l'Evêque  pour  faire  Profeffîon  aux 
fion.    Ce  n'étoit  pas  faute  de  dot,  c'eft-à-dire  d'ar-  Nouvelles-Catholiques,  le  Prélat, pour  s'affurer  de 
cent ,  qu'elle  n'avoit  pu  être  admife  à  faire  fes  vœux,  l'orthodoxie  de  cette  Demoifelle ,  lui  dit  que  «  nous 

Les  fuffrages  lui  avoient  été  refufés  par  des  motifs  »'  étions  malheureufementdans  un  tems  où  l'on  étoit 

plus  canoniques.  Malheur eufement M.  Languet n'en  *  obligé  de  favoit  ce  que  chacun  penfoit.  11  s'agit 
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"  de  favoir,  Madcmoifelle,  ajouta-t-il,  fi  vous  croyez 
"  de  cœur  &  d'cfprit  la  Conftitution  Unigenitus,  &  fi 

vous  condamnez  les  propofitions  qu'elle  condamne. 
*'  La  Demoifelle:  Monfeigneur,  je  n'ai  point  eu  d'au- 
"  tredefTein  en  entrant  auxNouvelles-Catholiques, que 
"  d'être  foumifeà  tous  mes  Supérieurs  &particuliere- 
"  ment  à  vous ,  Monfeigneur  :  mais  je  ne  fuis  pas  au  fait 
"  de  ce  que  vous  demandez.  Le  Prélat:  Vous  n'avez 
"  pas  befoin  d'y  être  :  il  fuffit  que  j'y  fois  :  nous  avons 
"  [nous  autres  Evèques]  des  grâces  particulières  du 

Seigneur  pour  difeerner  le  bien  &  le  mal;  &  je  vous 

"  disque  j'ai  reçu  la  Conftitution  &  que  vous  devez  la 
"  recevoir.  La  Demoifelle  :  Monfeigneur,  je  fuis  fou- 
"  mife  à  l'Eglife  &  à  toutes  fes  dédiions  ;  cela  ne  com- 
"  prend-il  pas  tout?  Le  Prélat  :  Non ,  Mademoifelle. 
"  Celaferoit  bon  dans  tout  autre  tems:  àpréfent  cela 
"  nefuffitpas.  Je  vous  donne  fix  jours  pour  vous  exa- 
"  miner.,,  La  Demoifelle,  qui  n'étoit  nullement  difpo- 
fée  à  entrer  dans  les  vues  du  Prélat  eftfortie  des  Nou- 

velles-Catholiques &  s'eft  retirée  chezMadame  fa  mere. 
Cette  Dame  alla  en  conféquence  trouver  M.  de  Cruffol 

qui  lui  dit  qu'il  vouloit  absolument  être  fatisfait  fur  ce 
qu'il  avoit  demandé.  "  Je  croyois,  Monfeigncur.répon- 
"  dit  la  mere ,  que  vous  voudriez  bien  avoir  égard  à  une 
"  confeience  timide  qui  craint  de  fe  tromper  &  d'être 
"  troublée  dans  la  fuite.  L'Evêque:  Et  moi,Madame,je 
"  le  ferois  fi  j'agiffois  autrement  ;  &  pour  vous  faire 
»*  fentir  combien  je  fuis  difpoféà  vous  rendre  fervice  ; 
"  je  fouhaitterois  être  aflez  riche  pour  vous  ofi'rir  tout- 
"  à-l'heure  mille  écus  pour  la  marier ,  je  le  ferois  de  bon 
"  cœur.  LaDame:  Je  ne  lui  ai  jamais  connu  d'inclina- 
"  tion  pour  le  mariage,  &  je  fuis  obligée  àVotreGran- 
"  deur.  Enfin ,  Monfeigneur ,  de  quoi  s'agit-il  en  rece- 
"  vant  la  ConftitutionVque  faut-il  que  ma  tille  croie:que 
"  faut-il  qu'elle  condamne  ?  L'Evêque  :  Je  n'ai  pas  le 
"  tems  de  vous  en  inftruire.  „  [N'yavoit-ilqueletems 
quimanquoit?]  LaDame:  " Mais, Monfeigneur,il faut 
"  pourtant  favoir  car  enfin  j'ai  eu  le  malheur  de 
"  naître  dans  l'héréfie:  j'ai  été  inftruite  dans  la  religion 
"  catholique  par  feu  M.  de  Berthicr  [  prédéceffeur  de 
"  M.deCaumartin  &  premier  Evêque  de  Blois:]  il  m'a 
"  donné  les  livres  dont  je  me  fers  ;  &  je  fuis  en  état  d'af- 
"  firmer  à  Votre  Grandeur  que  depuis  ce  tems  je  n'ai  en 
"  aucune  façon  changé  de  fentimens.  Je  ferois  bien 
"  malheureufe  fi  j'étois  tombée  d'erreur  en  erreur  ! 
"  L'Evêque:  Ce  n'eft  pas  la  même  erreur.  La  Dame  : 
"  Qu'importe ,  Monfeigneur ,  fi  c'eft  une  erreur  :  celle- 
"  la ,  ou  une  autre  ?  L'Evêque  :  Je  n'ai  pas  befoin  de  vo- 
"  tre  foi:  vous  ne  me  demandez  pas  à  entrer  dans  une 
"  maifon  religieufe.  LaDame:  Comme  ma  fille  n'a  été 
"  inftruite  que  par  moi ,  il  faut  bien  que  vous  fâchiez  ce 
"  que  je  penfe  &  ce  que  je  crois ,  puifquema  foi  eft  la 
"  fienne.  L'Evêque: M.  de  Berthiera  du  vous  inftruire 
"  delà  foumiflîon  à  l'Eglife.  LaDame:  Cela  eft  vrai, 
Monfeigneur  :  mais  il  ne  m'a  point  inftruite  d'une 

»'  foumiflîon  aveugle  :  il  m'a  auparavant  enfeigné  ce 
*  qu'il  falloit  croire.  La  Bulle  eft-elle  article  de  foi? 
*■  L'Evêque:  Non:  elle  eft  un  règlement  dogmatique 
**  en  matière  de  foi ,  &  cousine  germaine  nE  la 

foi.  „  [  Quelle  alliance  peut-il  y  avoir  entre  la  lumiè- 
re &  les  ténèbres?  Ce  n'eft  pas  l'Eg!ife,mais  ce  font  les 

Jéfuites  qui  ont  enfanté  la  Bulle.  Les  dogmes  contenus 

dans  cette  pièce  doivent  leur  naiffance  à  Molina  ;  flC 
leur  datte  pofterieure  aux  tems  des  Apôtres,  prouve 

qu'ils  ont  une  origine  différente  de  celle  de  la  foi  :  &  par 
conféquent  qu'il  ne  peut  y  avoir  entre  elle  &  eux  aucun 
degré  de  parenté.  ]"  La  Dame  :  En  ce  cas  ilfautcepen- 
"  dant  favoir  ce  qu'il  faut  croire.  L'Evêque  :  Vous  êtes 
"  obligée  de  favoir  diftinttement  qu'un  Dieuexifte,& 
"  tous  les  articles  de  votre  Credo  ;  mais  il  y  a  des  vérités 
"  que  l'on  n'eft  obligé  de  favoir  que  d'une  manière  im- 
"  plicite.  La  Daine  :  Eh  bien  !  Monfeigneur,permettez- 
"  moi  de  vous  dire  que  s'il  y  a  des  vérités  que  je  ne 
"  fuis  obligée  de  favoir  que  d'une  manière  implicite, 
"  vous  ne  devez  demander  de  moi  qu'une  foi  implici- 
"  te ,  que  je  vous  offre ,  en  vous  difant  que  je  fuis  fou- 
"  mife  à  l'Eglife.  Si  la  Conftitution  eft  une  décifionde 
"  l'Eglife, je  la  reçois  comme  une  décifion  de  l'Egli- 
"  fe.  [Cette  manière  de  s'exprimer  équivaut,  (  con- 

tre l'intention  fans  doute  de  cette  Dame,  comme  on  le 
va  voir,)  à  une  forte  d'acceptation  de  la  Bulle  dont  bien des  Conftitutionnaires  fe  contenteroient;  mais  elle  eft 

encore  trop  implicite  pour  M.  de  Cruffol.]  "  L'Evê- 
"  que:  C'elt  me  chercher  des  tours  que  de  me  dire  cela. 
"  LaDame:  C'eft  vous, Monfeigneur,  qui  m'en  cher- 
"  chez,  quand  vous  médites  que  la  Conftitution  n'eft 
"  pas  article  de  foi,  mais  un  règlement  dogmatique  en 
"  matière  de  foi.  D'ailleurs  comment  voulez- vous  que 
"  je  croie  que  la  Bulle  eft  reçue  par  l'Eglife,  tandis 
"  qu'il  y  a  tous  les  jours  fur  ce  point  quantité  de  difpu- 
"  tes  ?  L'Evêque  :  Ce  qui  fe  paffe  à  préfent  ne  doit  point 
"  être  regardé  comme  difpute ,  mais  comme  révolte. 
"  La  Dame  :  Tous  les  fidèles  qui  font  conduits  par  ceux 
"  qui  penfent  autrement  que  Votre  Grandeur  font  donc 
"  bien  à  plaindre,  car  ilsfe  trouvent  hérétiques  fans  le 
"  favoir  !  L'Evêque  ;  Je  crois  bien  qu'on  ne  parle  pas  de 
"  cela  dans  les  campagnes.  LaDame:  Mais  les  gens  de 
"  la  campagne  ne  font-ils  pas  partie  de  l'Eglife  ?  L'Evé- 
"  que:  Vous  tombez  dans  l'erreur  de  Calvin,quicroyoit 
"  que  chaque  particulier  étoit  juge  de  la  foi.  „ Voilà  un  échantillon  des  inltructions  lumineufes  de 
M.  de  Cruffol.  Sa  Théologie  eft  courte:  tout  le  mon- 

de le  fait ,  &  voici  un  trait  qui  le  confirme.  Quelqu'un 
lui  ayant  un  jour  repréfentéla  difficulté  qu'if  y  auroit 
à  foutenir  l'élection  de  la  Mere  de  Mauni,  Supérieu- 

re intrufedes  Urfulines  de  Vendôme:  "  Ce  droit  m'eft 
"  dévolu,  dit  le  Prélat;  car  defobéir  à  fon  Evêque  eft 
"  un  péché  mortel  qui  prive  du  droit  que  l'on  a  dans 
"  les  élections  :  ces  filles  m'ont  defobéi  :  la  çonfé- 
"  quence  eft  aifée  à  tirer.  „ 

D'Utrecbt  le  4.  Novembre. 
La  nuit  du  30.  au  31.  Ocfobre  dernier  DomThier- 

ri  de  Viaixnes  Religieux  Bénédictin  de  la  Congréga- 
tion de  S.  Vannes ,  mourut  à  Rynwyck ,  maifon  qu'oc- 

cupent à  deux  lieues  d'ici  les  Religieux  cf  Orval  réfu- 
giés en  ce  pays.  DomThierri  étoit  né  à  Châlons  en 

Champagne  le  18.  Mars  1659.  &  avoit  tait  fes  vœux 
le  13.  Juin  1677.  En  1693.  il  fit  un  Ecrit  contre  une 
thefe  du  Pere  Carafcouet  Jéfuite ,  qui  permettoit  à 

chaque  prince  d'en  faire  affaffiner  un  autre  quifepré- 
pareroit  à  lui  faire  la  guerre.  En  1695.  DomBarthe- 
lemi  Senoch,  qui  avoit  établi  &  qui  dirigeoità  Haut- 
Villiers  une  académie  de  jeunes  Religieux,  ayant  été 

élu  Préfident,c'eft-à-dire  général  de  la  Congrégation, 



Dom  Thierrî  lui  fut  fubftitué,  &  condulfit  cette  aca- 
démie pendant  fix  ans.  En  1698.  il  vit  à  Bruxelles  le 

PereQuefnel,  &fe  lia  avec  lui  de  manière  que  ceux  qui 
examinèrent  les  papiers  du  Pere  Qucfnel ,  prirent  occa- 
fion  de  repréfencer  Dom  Thierrî  comme  un  homme 
fufpect.  11  fut  arrêté  en  conféqaence,& mis  en  1703. 

à  Vincennes  ,  d'où  il  ne  fortit  qu'en  1710.  De-là  il 
fut  envoyé  à  S.  Florent  prés  de  Saumur ,  Abbaye  de  la 

Congrégation  de  S.  Maur.  Dès  qu'il  eut  vu  la  Confti- 
tution  Unigenitus  il  en  repréfenta  les  horribles  confé- 

quences  dans  un  Ecrit  qu'il  intitula  ,  Le  catccbifme  de Clément  XL  11  en  appella  enfuite  au  futur  Concile  : 

ce  qui  le  fit  remettre  en  17 14.  à  la  Baftille,  d'où  il 
fortit  en  Septembre  1715.  En  1721.  étant  à  S.  Pierre 
de  Châlons,  il  rcnouvella  fon  Appel  avec  la  Commu- 

nauté de  ce  monaftere.  Les  Religieux  qui  la  compo- 
foient  furent  difperfés  en  diverfes  maifons  incommo- 

des, &  Dom  Thierri  banni  du  royaume  par  Lettre  de 
cachet;  ordre  que  M.  le  Régent  regarda  comme  irré- 

gulier &  fans  exemple  fous  Louis  XIV.  C'eft  fans  dou- 
te ce  qui  engagea  alors  la  Cour  à  ordonner  aux  Supé- 

rieurs de  la  Congrégation  de  S.  Vannes  de  faire  au  Re- 
ligieux banni  une  penfion  dont  ils  fe  font  fort  géné- 

reufement  acquittés  jufqu'à  la  fin.  Il  fe  retira  premiè- 
rement en  l'Abbaye  de  S.  Guiflain  dans  leHainault, 

puis  en  celle  de  Vlierbeeck  près  de  Louvain,  d'où  étant obligé  de  fortir  par  ordre  de  M.  le  Marquis  de  Prié, 

alors  Gouverneur  des  Pays-bas  pour  l'Empereur,  il  fe 
réfugia  enfin  en  Hollande  en  Février  1722.  11  avoit 
donné  au  public  avant  fa  première  prifon  les  Actes  de 
Lemos  imprimés  à  Reims  par  François  Godard  qui  fut 
auflî  arrêté.  Dom  Thierri  avoit  mis  à  la  tète  de  ces 
Actes  une  longue  préface  qui  fe  fentoit  de  la  vivacité  de 
fon  efprit  (qui  étoit  alors  en  fon  entier;)  &  que  quel- 

ques curieux  confervent:  mais  M.  le  Tellier  Archevê- 
que de  Reims  engagea  Dom  Jean  Mabillon  à  en  faire 

une  plus  courte  &  plus  modérée ,  qu'on  préféra.  Les 
Jéfuites  mécontens  de  l'édition  des  Actes  de  Lemos, 
firent  un  crime  à  Dom  Thierri  d'avoir  fait  imprimer 
quelques  ouvrages  de  Richer,  comme  s'il  avoit  voulu foumettre  le  Roi  aux  Etats  du  royaume,  ainfi  que  le 
Pape  au  Concile.  La  rigueur  de  fa  première  prifon 
caufa  un  dérangement  dans  fon  cerveau,  qui  lui  fit 

croire  qu'il  recevoit  des  ordres  du  ciel  &  des  révéla- 
tions ;  qu'il  avoit  été  empoifonné  plufieurs  fois ,  &  que 

Dieu  l'avoit  miraculeufemcnt  préfervé  de  la  mort.  11 
lui  en  eft  toujours  refté  une  imprclîion,  que  ce  qu'il 
avoit  de  raifon  n'a  pu  effacer.  Il  difoit  lui-même  à  fes 
amis:  "Je  fai  bien  qu'on  dit  que  c'eltune  folie;  mais 
"  je  perfide,  nonobstant  tout  ce  qu'on  en  peut  dire, 
*'  à  le  croire  vrai  :  „  &  par-là  il  faifoit  voir  la  vérité  de 
ce  que  tous  fes  amis  difoient.  Il  y  a  lieu  depenfer  que 

c'eft  par  ulîe  fuite  du  même  dérangement  qu'il  a  eu 
fur  certains  points  des  idées  fort  fingulieres  :  fans  tou- 

tefois qu'il  en  témoignât  moins  d'affection  ou  de  refpect 
à  ceux  qui  les  combattoient.  En  général  il  donnoit 

toutes  les  marques  d'un  cœur  droit  &  d'une  piété  ten- 
dre. Depuis  près  de  cinq  ans  que  fa  langue  s'étoit  ex- traordinairement  épaiflîe,  il  ne  faifoit  que  lire,  prier, 

&  foufFrir  avec  une  patience  qui  a  édifiéjufqu'alafin; 
&  avec  une  grande  reconnoiflance  envers  ceux  qui 

avoient  la  charité  de  !c  recourir  dans  fes  befofns.  On 

efpére  que  fes  confrères,  qui  en  ont  ul'é  à  fon  égard avec  tant  de  générofité  pendant  fa  vie,  ne  lui  retufe- 
ront  pas  leurs  prières  après  fa  mort;  &  fi  quelques- 
uns  d'entre  eux  manquent  à  ce  devoir ,  les  gens  de  bien 
y  fuppléeront. De  Paris. 

Au  commencement  de  ce  moi?  de  Décembre,  com- 
me on  étoit  fur  le  point  de  faire  dans  le  Corps  dés 

marchands  merciers  de  cette  ville  l'élection  de  nou- 
veaux Gardes,  le  fieur  P***  l'un  d'entre  eux,  déli- 

rant d'occuper  dans  fa  compagnie  cette  place  de  con- 
fiance &  de  diftinction, alla  directement  en  Cour,s'ad- 

drefla  à  M.  le  Cardinal  Minifire ,  &  lui  dit  qu'on  avoit 
deiTein  de  mettre  en  place  deux  Janféniftes,  qui  [mê- 

me] retiroient  chez  eux  des  Convullîonnaires,  &  qu'il 
nomma.  C'étoient,  l'un  M.  Cabucil ,  qui  demeure  rue 
du  plat  d'étainprès  la  grand' poite;  l'autre  M.  de  La- 
leu,  frère  de  celui  qui  a  recouvré  l'ouie  &  la  parole 
par  l'intcrcellion  de  M.  de  Paris.  Son  Eminence  or- 

donne aufîi-tôt  à  M.  Hérault  d'examiner  cette  impor- 
tante affaire;  &  ce  Magiftrat  n'y  perd  pas  de  tems. 

11  envoie  chercher  MM.  les  Gardes  en  charge  ,  & 

leur  dit  que  l'intention  du  Roi  n'eft  pas  qu'on  mette 
en  place  des  Janféniftes,  &c.  Ces  Mefîieurs  répon- 

dent qu'ils  ne  s'embarraflênt  dans  leurs  élections  ni  de 
Janfénifme ,  ni  de  convuljïons:  qu'ils  s'attachent  à  choi- 
lir  des  gens  d'honneur  &  de  probité:  &  que  Mefîieurs de  Laleu  éi  Cabucil  font  de  ce  nombre.  Mais  il  ne 

s'agifToit pas  feulement  d'exclurreces  deux  Mefîieurs: 
on  vouloit  auflï  récompenfer  le  délateur,  en  faifant 
tomber  fur  lui  l'élection.  Ainfi  l'intention  du  Roi  étoit 
encore,  comme  l'ajouta  M.  Hérault,  qu'on  nommât 
Je  fieur  p***:  fur  quoi  l'un  de  ceux  à  qui  cette pro- 
pofïtion  étoit  faite  ,  répondit  que  cela  ne  fe  pouvoit 

pas:  qu'on  ne  mettoit  point  en  place  des  perfonnesgu» 
avaient  des  fentences  fur  le  corps  ;  que  la  perfonne  in- 

diquée étoit  dans  le  cas;  &  que  [celui qui portoit ac- 

tuellement la  parole]  avoit  été  lui-même  obligé  d'ac- 
quitter un  billet  de  5000  livres  du  fieur  p***  ,  qu'il avoit  endofTé.  M.  le  Lieutenant  de  police  ne  fe  ren- 

dant point  encore  à  la  force  de  cette  objection ,  en  de- 
manda la  preuve.  On  la  trouva  complette  aux  Con- 

fiais ,  où  l'on  prit  la  lifte  des  fentences  rendues  contre 
l'homme  en  queftion  ,  au  nombre,  dit-on  ,  de  plus 
de  vingt.  A  la  vue  de  cette  fatale  lifte,M.  Hérault  laif- 
fa  enfin  aux  anciens  Gardes  la  liberté  du  choix;  pour- 

vu toutefois  qu'il  ne  tombât  point  fur  Mefîieurs  de  La- 
leu &  Cabueil ,  Iefquels  à  titre  de  Janféniftes  demeurent 

exclus,  par  ordre  du  Roi,  de  la  place  de  Garde  des 
marchands  merciers.  L'élection  s'eft  faite  fur  ce  pied- 
là  le  7.  de  ce  mois. 

*  Page  178.  colomne  2.  ligne  38.  M.  Simbert, 
lifez  Fombert.  Page  179.  colomne2.  ligne  13.  le  fieur 
Vru\ot,lifez  Vualot.Page  180.  colomne  1.  Ugncôi.Neta 
que  ce  fut  le  Curé  de  S.  Pierre  qui  défendit  au  frè- 

re du  défunt  de  dire  la  Méfie  dans  fon  églife.  Après 
les  trois  Grand-MefTes ,  on  tranfporta  le  corps  du  dé- 

funt dans  l'églife  de  S.  Sauveur  ;  &  ce  fut  le  Curé  de  cet* 

te  paroiffe  [  Appellant]  qui  l'inhuma. 
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SUITE    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES, 

Du  22.  Décembre  1735.  , 

De  Paris.  ,,  t-il  en  parlant  aux  Appellans,  qui  y  annonce  né- 

Quinzieme  Lettre  théoiogique  [de  Dom  la  Ta-  „  cetl'airement  la  main  de  Dieu;  rien  qui  n'y  puifle „  fte]  aux  Ecrivains  défenfeurs  des  convulfions  &  „  venir  de  celle  du  démon  ;  cela  eft,  félon  Dom  la 

„  autres  prétendus  miracles  du  tems.  En  datte  du  „  Tafte,  inconteftable;  rien  par  conféquent ,  con- 

18.  Septembre  1735.  Elle  commence  à  la  page  743.  „  clud-il,  qui  puifre  difpenfer  d'examiner  fi  ce  ne 

&  finit  à  la  page  *8oS.  fonc  pas  de  .ces  figaes  de  réduction  que  Jefus- 
11  .y  a  dans  tout  ce  que  ce  Bénédictin  a  écrit  de-  „  Chrift  &  Moyfe  ont  prédits." 

puis  deux  ans  coatre  les  miracles  ,  une  chofe  très  11  faut  avouer  que  les  miracles  de  M.  de  l'iris  font 
remarquable.  Ne  pouvant  raifonnablement  d'une  part  bien  embarraiïans  pour  les  Conftitutionnaires ,  puif- 
détruire  ou  nier  les  faits  ;  &  fe  trouvant  forcé  de  qu'un  des  plus  célèbres  de  leurs  Ecrivains ,  après 
l'autre  d'en  reconnoître  lefurnaturel.il  a  pris  l'étran-  800  pages  d'écriture,  en  eft  réduit  à  trouver  cet 
ge  parti  de  les  attribuer  tous ,  indiftinctement  &  à  examen  d'une  obligation  &  d'une  nécefllré  indifpen- 
quelque  prix  que  ce  foit,  au  démon.  C'eftce  qu'il  fable.    Et  fi  vous  lui  demandez  pourquoi  Dieu  per- 
fait  encore  dans  fa  quinzième  lettre,  où,  quoiqu'il  met  aujourd'hui  au  démon,  comme  il  le  prétend, 
appelle  (page  748  )  les  miracles  des  Appellans,  de  d'opérer  une  fi  grande  multitude  de  miracles,  ou 
prétendus  miracles, de  faux  miracles , cela  ne  Tempe-  de  guérifons  miraculeufes  ;  il  répond  que  c'eft  pour 
che  pas  de  reconnoître  le  fond  de  plufieurs  de  ces  éprouver  les  fidèles.  Et  fur  quoi?  Sur  leur  fermeté 
miracles,  c'eft  -  à- dire  des  guérifons  véritablement  à  recevoir  la  Conftitution. 
furnaturelles.  Si  donc  elles  étoient  opérées  (ces  gué-  Tel  eft  le  fiftême  auquel  Dom  la  Tafte  s'en  tient, 
rifons  furnaturelles)  contre  les  Appellans  en  faveur  &  que  M.  de  Sens  a  adopté.  Mais  il  reliera  en  ro- 

des Conftitutionnaires ,  il  y  a  apparence  qu'il  n'héfi-  re  au  moins  une  queftion;  &  l'on  demandera  fans 
teroit  pas  à  les  attribuer  à  Dieu,  &  à  les  reconnoî-  doute  à  M.  Languet  &  à  Dom  la  Tafte,  fi  cette 

tre  pour  de  véritables  miracles  ;  mais  parce  qu'elles  fermeté  d°  la  foi  des  fidèles ,  fermeté  à  l'épreuve 
favorifent  évidemment  lacaufe  de  l'Appel  au  grand  de  tant  de  prodiges  opérés  au  tombeau  d'un  Appel- 
préjudice  de  celle  de  la  Bulle, il  les  attribue  au  dé-  lant,  confiftera  à  rejttter  comme  faulîe,  toute  do- 
mon,ne  pouvant  fe  réfoudre, pour  l'honneur  de  ce  étrine  condamnée  (félon  les  Jéfuites)  par  h  Confif- 
Decret,de  les  attribuer  à  Dieu.  C'eft  ce  qui  paroit  tution,  &  à  recevoir  au  contraire  comme  la  foi  de 
fmgulierement  par  toute  la  fuite  de  cette  quinzième  l'Eglife,  la  doctrine  que  ces  Pères  voient  très  clai- 
lettre.  Par  exemple  (page  795.) ,, Ne  balançons  pas,  rement  établie  par  ce  Décret?  Ou  bien  fi  cette  fer- 
„  dit-il,  à  décider  qu'au  moins  presque  tous  [les  mi-  meté  confiftera,  comme  le  veut  M.  l'Archevêque 
„  racles  dont  il  s'agit]  partent  d'une  autre  main  que  d'Ambrun,  à  croire  d'une  foi  implicite  des  vérités 
„  de  celle  de  Dieu."  Ce  prefque  tous  le  trahit.  On  y  indéterminées?  Quelle  force  en  effet,  quelle  ferme- 
voit  de  la  part  de  cet  Auteur  ,  l'aveu  forcé  d'une  vé-  té  ne  faudra  -t-iï  pas  aux  fidèles  ,  pour  tenir  dans 
rité  qui  fe  fait  fentir  à  lui  malgré  lui.  Lorfqu'il  dit  l'un  ou  l'autre  cas  contre  une  foule  de  miracles  :  & 
encore  (page  750.)  que  les  miracles  dont  les  Appel-  pour  fe  dire  par  exemple  à  foi -même:  „  Dieu  a 
lans  prennent  la  défenfe,  font  de  nature  à  pouvoir  „  permis  au  démon  de  guérir  ce  paralitique  ,  cet 

venir  d'une  autre  main  que  de  celle  de  Dieu,  il  donne  „  aveugle  ,  ce  boiteux,  &c.  pour  voir  fi  je  demeu- 
aflez  à  entendre  qu'ils  pourroient  donc  auflî  venir  „  rerois  ferme ,  ou  à  croire  avec  les  uns  des  véri- 
de  la  main  de  Dieu;  &  il  ne  balanecroit  pas  appa-  „  tés  indéterminées,  ou  à  croire  avec  les  autres 
remment  à  dire  qu'ils  en  viennent ,  s'ils  étoient  fa-  que  l'on  n'eft  pas  obligé  de  rapporter  toutes  fes 
voraWes  à  lacaufe  qu'il  foutient,  comme  ils  le  font  „  aftions  à  Dieu  par  amour;  que  Dieu  n'eft  pas 
à  celle  de  fes  adverfaires.  Tantôt  il  fait  fcmblant  (pa-  „  tout-puiflant  fur  le  cœur  de  l'homme  dans  les  cho- 
gc  751.)  de  douter  qu'il  y  en  ait  de  réels,  &  qu'ils  „  fes  qui  regardent  le  falut;que  ce  n'eft  point  Dieu 
foient  faits  en  faveur  de  lacaufe  des  Appellans: tan-  „  qui  difeerne  entre  deux  pécheurs  dont  l'un  fe 
tôt  il  les  traite  (page  752.)  de  peu  confidérables  par  „  convertit  &  l'autre  ne  fe  convertit  pas  ,  ou  entre 
eux-mêmes;  &  néanmoins  il  ne  trouve  d'autre mo-  „  deux  juftes  dont  l'un  perfévere  &  l'autre  ne  per- 
yen  pour  s'en  débarraffer  que  de  les  attribuer  à  l'ef-  „  févere  pas ,  &c." prit  de  ténèbres.  Pour  cela,  il  reconnoit  deux  fortes  On  peut  encore  obferver  fur  cette  quinzième 
de  miracles  :  les  uns  effentiellement  divins ,  les  autres  Lettre  ,  1.  que  lorfqu'il  s'agit  de  faire  à  ce  que  l'Au- 
équivoques,  &  qui  peuvent,  Dieu  le  permettant  teur  appelle  les  prétendus  miracles  du  tems.l'appli- ainfi,  être  ufurpés  par  le  démon.    11  fe  donne  la  cation  de  fes  prétendues  règles;  il  ne  parle  que  des 
torture  pour  placer  les  miracles  des  Appellans  dans  convulfions,  ou  des  miracles  qui  ont  rapport  aux  con- 
«tte  féconde  datte.  Auffi  eft- il,  félon  lui,  "d'une  vulfions:  comme  fi  parmi  les  miracles  dont  il  a  in- 
„  obligation  &  d'une  néceftïté  indifpenfable  d'exa-  terêt  de  combattre  &  de  détruire  la  réalité,  il  n'y „  miner  avec  la  plus  grande  circonfpection,  fi  ces  en  avoit  pas  une  multitude  où  les  convulfions  n'ont 
„  miracles  ne  feroient  pas  une  tentation  que  Dieu  aucune  part.  C'eft  ce  qu'on  peut  voir  fur  -  tout  de- „  permette  pour  éprouver  notre  foi.  ....  .  Rien  puis  la  page  cent  quatre-vingt-trois  jufquà  la  :ih 
„  dans  la  nature  de  vos  prétendus  miracles ,  ajoute-  de  cette  lettre.   2.  Dom  la  Tafte  (pages  772.  74, 
J735-  Eec 



75.)  impute  aux  XXX.  Confultans  de  croire  que 

Dieu  permet  quelquefois  au  démon  d'exaucer  par  des 
miracles  ceux  qui  invoquent  des  morts.   ,,  Les  XXX. 

Docteurs  de  l'Appel,  dit-il,  n'en  doutent  pas, 
,,  puifqu'ils  en  attribuent  une  partie  [de  ces  mira- 
„  des]  au  démon,  nonobftant  leur  origine  au  tom- 
,  beau  de  leur  Saint  &  du  vôtre."  Il  cite  fur  cela 
quelques  textes  du  fécond  Avis  aux  'fidèles ,  &.  d'un 
autre  Ecrit  qu'il  attribue  auffi  aux  Confultans ,  où 
il  eft  dit  qu'une  œuvre ,  malgré  „  la  circonftance 
,,  d'une  fainte  origine  ,  auffi  -  bien  que  d'autres  [cir- 
„  confiances]  de  ce  genre,  également  avantageufes, 

n'en  fera  pas  moins  l'œuvre  de  Satan.  "  Puis  il 
ajoute  :  „  Qu'on  ne  me  dife  pas  que  c'eft  unique- „  ment  de  celle  des  convulfions  que  les  Docteurs 

„  Confultans  parlent  du  ton  qu'on  vient  d'entendre. 
Je  le  fai:  mais  je  fai  auffi  que  leur  principe  s'é- 

„  tend  bien  plus  loin  qu'ils  ne  l'étendent;  &  je  n'ai 
„  point  à  craindre  que  dans  la  défenfe  de  vos  mira- 
„  cles  prétendus  de  guérifons,  ils  fe  retranchent 
„  jamais  dans  la  circonftance  de  leur  origine  à  S.  Mé- 
„  dard  A  plus  forte  raifon  n'oferoient-ils 
„  nous  conduire  au  tombeau  de  M.  Pâris  " 
Cet  Auteur  (page  792.)  attribue  auffi  à  M.  de  Lan  , 

qu'il  nomme,  &  à  quelques  autres  adverfaires  des 
convulfions ,  de  nier  fortement  qu'on  doive  attribuer 
à  l'opération  divine ,  les  convulfions  éprouvées  fur 
les  tombeaux  de  faint  Martin  et  de  pîufieurs  autres 

Saints.  „  Qu'on  en  penfe  néanmoins  ce  qu'on  vou- 
v  dra,  dit  Dom  la  Tafte ,  peu  importe  à  la  thefe  que 
,,  je  foutiens  ici."  3.  Enfin  il  eft  à  remarquer  qu'un 
des  Auteurs  que  ce  Bénédictin  cite  le  plus  fouvent, 
&  fur  lequel  ii  fait  plus  de  fond  pour  établir  fa  do- 

ctrine [que  le  diable  peut  opérer  des  guérifons  mi- 
raculeufes]  c'eft  l'Auteur  de  l'Ouvrage  imparfait  fur 
S.  Matthieu,  Auteur  très  fufpeét ,'  pour  ne  rien  di- 

re de  plus ,  &  plein  de  palfages  qui  établirent  l'A- 
rianifme.  Sur  quoi  l'on  peut  voir  M.  de  Tillemont 
fur  S.  Chrifoftome ,  article  CL.  &  dans  la  nouvel- 

le édition  des  œuvres  de  S.  Chrifoftome ,  la  Préface 
des  Révérends  Pères  Bénédictins  fur  cet  Ouvrage  , 

qui  certainement  n'eft  pas  de  S.  Chrifoftome.  Un 
Arien  n'avoit  -  il  pas ,  pour  infirmer  la  preuve  des 
miracles  qui  fe  faifoient  parmi  les  défenfeurs  de  la 
Confubftantialité,  le  même  intérêt  qu'ont  les  Con- 
ftitutionnaires.  &  Dom  la  Tafte  en  particulier,  de 
contredire  les  miracles  qui  fe  font  parmi  les  défen- 

feurs de  l'Appel? 
De  Blois ,  Août  ey  Ottobre. 

I.  On  a  vu  ci  -  devant  que  M.  de  Crufïbl  vouloit 

de  l'orthodoxie  jufques  dans  les  repas.  C'eft  pour  ce- 
la que  dans  l'invitation  qui  a  été  faite  à  Meilleurs les  Curés  de  la  ville,  de  venir  diner  tour  à  tour  à 

l'Evêché ,  M.  de  Dampierre ,  Prieur  Curé  de  la 
Cathédrale  .(dont  il  a  été  parlé  dans  la  feuille  du  23. 
Mai)  a  été  excepté.  ,,  Je  vous  aime ,  lui  difoit  le 
„  Prélat  il  y  a  quelque  tems  ,  ie  voudrois  vous  faire 

„  plaifir;  il  n'y  a  que  votre  chien  d'Appel  qui  m'em- 
pêche  de  vous  voir."  Cette  antipathie  de  M.  de 

Blois  contre  les  Appellans  avoit  déjà  éclatté  d'une manière  plus  marqjée  dans  le  cours  de  fes  vifites 
chez  M.  le  Curé  de  Chaumont  fur  Loire.  Le  Prélat 

ayant  demandé  à  M.  le  Meur  Curé  de  Vallieres-lee- 
grandes ,  &  Docteur  de  l'ancienne  Sorbonne  ,  qui 
devoit  dîner  avec  lui ,  s'il  perfiltoit  dans  fon  oppo- lition  à  la  Bulle;  &  ce  Curé  ayant  répondu  qu'il  ne pouvoit  recevoir  ce  Décret  qui  condamne  des  véri- 

tés très  claires":  „Eh!  miférable,  lui  dit  pofitive- 
„  ment  i'Evêque,  foitez  d'ici,  &  ne  paroiflez  ja- 
„  mais  devant  moi." Ce  ne  font  pas  les  feuls  Appellans  qui  font  exclus 
des  bonnes  grâces  de  M.  de  Cruffol  :  il  fuffit  de  n'a- voir  pas  fiit  pieuve  de  foumiffion  à  la  Bulle.  M.  le 
Curé  d'Orchaife  eft  dans  le  cas.  Madame  de  Levi- 
gnan  ayant  prié  M.  de  Blois  de  lui  donner  ce  Curé 
pour  Confeifeur,  (ce  qui  fuppofe  qu'il  eft  interdit 
pour  tout  autre  que  fes  paroiffiens)  ne  l'a  pu  obte- 

nir, quelques  inftances  qu'elle  ait  faites.  Le  Prélat 
s'eft  offert  à  y  fuppléer  lui  même,  &  à  alleràHer- bault,  rélidence  de  cette  Dame,  pour  la  confeffer 
toutes  les  fois  qu'elle  voudroit  :  ce  qu'elle  a  refufé, 
parce  qu'elle  trouvoit,  a-t-elle  dit,  M.  de  CrulTol 
trop  jeune  ,  c'eft- à-dire  trop  peu  expérimenté. 

Ce  qui  décrie  encore  beaucoup  le  nouveau  gou- 
vernement de  ce  Diocefe,  c'eft  le  choix  de  ceux 

que  prend  M.  de  Blois  pour  fes  confeillers  &  fe» 
coopérateurs.  Le  jeune  M-  Courtalvert  qui  eft  de 
ce  nombre ,  a  été  traité  d'imbécile  par  un  homme 
en  place  parlant  à  M.  I'Evêque  lui-même.  Madame Drouillon  qui  a  fa  tille  aux  Urfulines ,  ayant  appris 
qu'elle  avoit  choifi  cet  Ecclefiaftique  pour  Confef- 
feur,  lui  en  a  fait  une  très  vive  réprimande,  &  a 
déclaré  à  la  Supérieure  que  fi  fa  fille  ne  le  quittoit, 
elle  lui  retrancheroit  fa  penfion.  Ce  jeune  homme 
avoit  celPé  de  donner  fa  confiance  aux  Jéfuites,  de- 

puis qu'il  avoit  enten.iu  dire  à  un  de  ces  Pères  que le  péché  originel  netoit  pas  martel:  mais  une  Abbaye 
qu'il  vient  d'obtenir,  l'a  reconcilié  avec  eux.  Le 
jour  de  la  fête  du  Sacré  cœur  de  Jéfus ,  il  officia 
chez  ces  Pères  qui  le  lendemain  firent  jouer  les  Ma- 

rionnettes dans  la  chapelle  même  de  la  Congrégation. 
Le  fieur  Faineau ,  autre  objet  des  complaifances 

de  M.  de  CrufTol,  apprenant  la  mort  du  jeune  M.  Re- 
lieux ,  élevé  dans  la  Communauté  de  S.  Hilaire ,  où 

il  s'étoit  retiré  après  la  deftruction  de  Sainte  Barbe, 
Voilà  donc,  dit -il  publiquement,  les  portes  de  V  enfer ouvertes. 

Le  fieur  Bernardet  Prieur  de  Vilberfol ,  dont  on 
a  déjà  parlé  dans  les  précédentes  Nouvelles,  &  qui 
occupe  à  l'hôpital  général  la  place  de  M.  Poitraz, 
travaille  à  détruire  dans  l'efprit  des  filles  qui  gou- 

vernent cet  hôpital ,  la  dévotion  aux  reliques  &  à 
l'intercelîlon  du  Bienheureux  Diacre  qu'il  traite  de 
réprouvé.  L'ancienne  Supérieure  a  eu  la  foiblelle  de 
lui  remettre  les  reliques  qu'elle  avoit,  &  lui  a  dé- 

noncé la  maîtreffe  d'école ,  dont  le  crime  eft  d'a- 
voir fait  une  neuvaine  à  M.  de  Pâris  pour  une  fille 

qui  perdoit  la  vue  pir  une  fuite  de  la  petite  vérole, 
&  qui  a  commencé  de  voir  depuis  qu'on  lui  a  baf- 
finé  les  yeux  avec  de  l'eau  où  l'on  avoit  mis  de  la 
terre  du  tombeau.  Le  fieur  Bernardet  regarde  cette 
maîtreue  d'école  comme  une  exco.n:nuniée ,  &  veut 
auffi-bien  que  le  Prélat  la  faire  fortir  d'une  maifon  où 
elle  rend  depuis  plus  de  25  ans  de  grands  fervicej. 



Le  fieur  Defairs  (&  non  le  Ceftre,  comme  on  l'a 
dit  dans  la  feuille  du  30.  Mai  dernier,)  &  un  jeune 
Clerc,  dérobèrent  dernièrement  à  une  Dame  un 
portrait  du  S.  Diacre.  Ils  furent  convaincus  du  vol 

qu'ils  avouèrent ,  après  l'avoir  nié  d'abord ,  &  ne 
rendirent  le  portrait  qu'en  conféquence  des  menaces 
qu'on  leur  lit  d'agir  au  fujet  d'un  livre  qui  avoit  dif- 
paru  avec  le  portrait. 

M.  de  Blois  a  reçu  beaucoup  de  plaintes  contre 
M.  Monier  Curé  de  S.  Martin ,  première  paroiiTe  de 

Vendôme  :  par  exemple  qu'il  n'acquitte  point  les 
Fondations  de  fon  églife;  qu'il  eft  prefque  toujours 
abfent ,  &  uniquement  occupé  de  procès  ;  qu'ayant 
entrepris  d'établir  la  taille  proportionnelle  dans  fa 
paroitle,  il  a  reçu  pour  faire  réufljr  ce  projet ,  beau- 

coup d'argent  qu'il  a  diffipé  :  enfin  qu'il  laiffe  mou- rir fes  paroifliens  fans  facremens.  Mais  toutes  ces 
plaintes  ne  font  point  écoutées  :  le  ze!e  de  ce  Curé 
pour  la  Conftitution  le  met  à  couvert  de  tout.  Feu 
M.  de  Caumartin  l'avoit  condamné  à  trois  mois  de 
Séminaire,  pour  lui  donner  lieu  de  s'initruire  des devoirs  de  fon  état;  &  cette  fentence  avoit  été  con- 

firmée à  Paris  &  à  Lion,  où  il  en  avoit  appellé  :mais 
M-  le  Cardinal  de  Biffi  fon  protecteur  a  trouvé  le  fe- 
cret  de  lui  faire  éluder  l'exécution  de  tous  ces  juge- 
Biens. 

C'efl  ce  même  Curé  qui  par  fes  délations  a  enga- 
gé Meilleurs  les  Cardinaux  de  Fleuri  &  de  Biiîî  à  ôter 

à  Meffieurs  de  l'Oratoire  un  Canonicat  du  Château 
de  Vendôme,  auquel  la  Théologale  eft  attachée. 
Pour  remplir  ce  pofte,  M.  de  Biffi  envoya  le  lleur 
Olivier  de  RofTéel ,  autrefois  de  la  Congrégation  de 

S.  Lazare ,  dont  il  fortit  enfuite  pour  faire  l'école  à 
Remorantin ,  où  feu  M.  l'Evêque  d'Orléans  l'avoit 
placé  à  caufe  de  fon  zele  pour  la  Bulle.  M-  de  Cau- 

martin ,  qui  n'avoit  pu  s'oppofer  à  la  collation  du  Bé- 
néfice ,  ne  voulut  point  permettre  à  ce  Chanoine  d'en- 

•fcigner  la  Théologie.  Enfuite  ce  nouveau  Théolo- 
gal .qu'on  regardoit  comme  intrus,  fe  livra  à  des  dé- 

reglemens  fcandaleux  dont  les  fuites  obligèrent 
F  Officiai  de  Blois  d'informer  contre  lui  &  de  le  dé- 

créter de  prife  de  corps.  La  copie  des  informations 
<t  du  décret  a  été  envoyée  à  M.  le  Cardinal  de 

Fleuri  &  à  M.  le  H-ocureur  général  :  ce  qui  n'a  pas 
empêché  que  depuis  on  n'ait  accordé  à  ce  même 
JA.  Olivier  une  penfion  fur  une  Abbaye  dont  M.  Hen- 
tiau  Evêque  de  Boulogne  eft  titulaire.  Le  fieur  Oli- 

vier avoit  même  obtenu  dans  le  cours  du  procès 
criminel  les  Provifions  de  la  Dignité  de  Chancelier 

de  la  même  églife,  dont  il  s'efl:  démis  enfuite,  auffi 
bien  que  de  la  Théologale.  La  penfion  fur  l'Abbaye 
étoit  comme  le  dédommagement  de  cette  double 

démilîîon.  C'eit  M.  de  Kervafegan  dont  on  a  déjà 
tant  parlé,  qui  occupe  maintenant  ces  deux  poftes. 

M.  Drouillon,  Archidiacre  &  Pénitencier  de  l'é- 
glife  de  Blois ,  le  feul  que  M.  de  Crufîbl  ait  pu  en- 

gager à  faire  des  conférences  aux  Urfulines  de  Ven- 

dôme, y  a  prêché  une  doctrine  qui  n'étoit  gueres 
propre  à  lui  gagner  .la  confiance  des  vingt- deux 
Oppofantes.  Après  les  avoir  comparées  aux  plus 
grands  pécheurs,  il  leur  difoit  „ quelles  pouvoient 
«,  être  fauvées  par  leur  feule  volonté;  que  quand 

„  elles  auroîenr  commis  wtant  de  péchés  qu'il  él 
„  a  été  commis  depuis  que  le  monde  eft,  &  qu'il 
„  en  fera  commis  jufqu'à  la  fin  du  monde,  elle» 
„  pouvoient  par  elles-mêmes  obtenir  miféricorde: 
„  que  cependant  il  favoit  que  Caïn,  le  mauvais  Ri- 
„  che  &  Judas  étoient  damnés,  mais  que  ces  perfon-^ 
„  nés  avoient  échappé  à  la  miféricorde  de  Dieu,  &c.'V 

II.  Le  Révérend  Pere  Sutaine  Général  des  Cha- 
noines Réguliers  arriva  ici  le  7.  du  mois  de  Septem- 

bre dernier  ,&  n'en  eft  parti  que  le  12.  On  a  jugé 
que  le  but  principal  de  ce  voyage  &  de  ce  féjour 
étoit  d'apporter  quelques  remèdes  aux  troubles  cau- 
fés  par  le  nouvel  Evêque,  tant  au  Séminaire  ten* 
par  ces  Meffieurs  ,  que  dans  leur  Abbaye  de  Bourg- 
moyen.  Ce  Prélat  après  avoir  fait  fortir  les  Pro- 
fefTeurs  du  Séminaire  bn:fquement  &  par  une  auto- 

rité plus  qu'épifcopale,  avoit  attaqué  jufqu'au  Pro- cureur de  cette  maifon  ,  en  qui  il  avoit  cru  voir  ui 
Janfénifle.  Il  cil  tombé  en  même  tems,  &  appa- 

remment pour  pareil  grief,  fur  trois  fujets  de  l'Ab- 
baye qu'il  en  vouloit  chaffer;  car  c'eft  fon  termes. 

On  n'a  pu  favoir  le  détail  de  ce  qui  s'eft  paffé  entre 
le  Prélat  &  le  Général  ;  mais  il  y  a  toute  apparence 

que  le  premier  n'avoit  pas  pour  lui  les  bonnes  rai- 
fons,  puifque  le  Pere  Sutaine  ne  lui  a  pas  accordé 
ce  qu'il  demandoit.  On  fait  feulement  qu'il  a  fait 
des  initances  &  par  lettres  &  de  vives  voix,  pour 

écarter  les  fujets  qui  ne  lui  plaifent  point ,  parce  qu'il 
ne  veut  voir  que  des  perfonnes  orthodoxes  comme 
lui. 

Par  malheur  pour  eux,  ils  ont  des  faux  frères, 
connus  pour  tels  dans  le  pays,  à  qui  M.  de  Cruflbl 

prodigue  fes  audiances,  qu'il  cite  en  toute  rencon- 
tre, oc  qui  font  toujours,  félon  lui,  dignes  de  po- 

ftes tout  autres  que  ceux  qu'ils  occupent. 
M.  l'Evêque  a  obtenu  en  Cour  de  Rome  un  In- 

duit pour  donner  à  des  Prêtres  féculiers  les  Bénéfi- 

ces dépendans  de  l'Abbaye  de  Bourg -moyen.  On 
ne  doute  nullement  ici,  parce  que  cela  ne  peut  pas 
être  autrement,  que  ce  ne  foit  fur  un  faux  expofé. 
On  ne  peut  avoir  de  copie  de  cet  Induit.  Cette 
affaire,  qui  apparemment  aura  des  fuites,  étoit  en 
mouvement  lorfque  M.  de  Blois  a  vu  le  Général; 

mais  le  Prélat  n'a  eu  garde  de  la  lui  laiflcr  entre- voir. 
Du  Diocefe  de  Langres. 

M.  de  Langres  arriva  aux  Riceis  le  20.  Novem- 
bre dernier.  Le  lendemain  il  fit  afTembler  les  bourgi 

de  Ricei  haut,  Ricei  -  hautrive  &  Ricei  bas  :  troîs 

paroilTes  où  il  n'y  a  qu'un  Curé  &  des  Vicaires.  Il 
dit  la  Méfie  dans  l'églife  de  Ricei  bas  où  réfide  le 
Curé ,  &  y  débita  à  peu  près  le  même  Sermon  qu'il 
avoit  prêché  à  Langres  &  ailleurs.  En  voici  I* 

précis 
Le  Prélat,  après  avoir  prrlé  des  troubles  qui  agi- 

tent l'Eglifè,  trop  connus, dit- il  ,pour  pouvoir  les diffimulcr,  ne  laiffa  pas  long  tems  fon  auditoire  en 
fufpens,  &  déclara  nettement  que  c'éroit  de  la  cn- 
fiitut'ton  qu'il  vouloir  parler.  Il  ajouta  que  ,  ce 
„  Décret  étoit  connu  de  tout  le  monde,  &  qu'il 
„  n'étoit  plus  permis  de  le  regarder  comme  une 
„  chofe  indifférente:  [M.  de  Langres  a  raifon; 



peut -on  en  effet  regarder  arec  indifférence  une 
pièce  qui  fape  la  religion  par  le  fondement?] 

que  cette  Bulle  étant  propoféc  par  le  Pape  &dou- 
,,  ze  cens  Evêques ,  des  milliers  d'Evcques;"  [on  di- 
roit  que  ce  Prélat  a  appris  ce  calcul  de  M.  Lan- 

•  guet  :]  „  que  les  Evêques  étant  les  feuls  qui  doi- 
vent  être  écoutés,  les  feuls  à  qui  Jcfus -  Chrift 
ait  dit:  Celui  qui  vous  écoute,  m'écoute;  celui 

„  qui  vous  méprife,  me  méprife;  il  étoit  impofîible 

„  d'être  fauvé  fans  l'acceptation  de  ce  Décret,"  [que 
cet  Evêque  qualifia  de  règle  de  foi  :]  „  que  l'obliga- 

tion  de  s'y  foumettre  s'étendoit  à  tous  les  fidèles 
„  indiftinctement  ;  &  que  quiconque  refufoit  de  s'y „  foumettre  ,  devoit  être  regardé  comme  hérétique: 

Si  Ecciefiam  non  audierit ,  &c.  S'il  n'écoute  pas 
a,  l'Eglife,&c."  [Comme  fi  c'était  refufer  d'écouter 
l'Eglile,  que  d'appeller  à  fon  tribunal?]  ,,  Qu'en- 

fin  l'on  ne  rifquoit  rien ,  &c.  que  fi  Jefus  -  Chrift 
,y  dans  fon  Jugement  nous  imputoit  de  nous  être 
„  égarés  avec  eux,  [les  Evêques,]  nous  ferions  en 
„  doit  de  lui  dire  :  Seigneur  ,  ce  font  ceux  que  vous 
„  nous  avez  envoyés,  que  vous  avez  établis  pour 
3,  gouverner  votre  Eglife  ,  que  vous  nous  avez 
„  commandé  d'écouter"  [quand  ils  parlent  au  nom 
de  l'Eglife ,  en  fuivant  fes  règles  &  enfeignant  fa 
doctrine  :]  ,,  qui  nous  ont  trompés." 

Puis  fe  tournant  du  côté  de  M.  le  Curé.  ,,  C'eft 
3)  aux  Evêques,  dit  le  Prélat,  à  enfeigner;  c'eft  à 

vous  à  écouter:  c'eft  aux  Evêques  à  commander; 
„  à  vous  à  obéir  :c'eft  aux  Evêques  à  faire  les  loix; 
„  c'eft  à  vous  à  vous  y  foumettre  :  autrement  il  faut 
„  que  les  Prêtres  montent  fur  les  tribunaux ,  &  que 

„  nous  en  defeendions  ;  qu'ils  enfeignent  ,  qu'ils 
„  commandent,  &c.  Qui  êtes -vous  donc  vous  au- 
„tres?"  [Pafteurs  du  fécond  Ordre ,  fucceffeurs 
des  foixante -douze  difciples,  qui  ont  reçu  leur 
aaiflion  de  Jefus  -Chrift  immédiatement.]  ,,  Eft-ce 
„  à  vous  que  Jefus  -  Chrift  a  dit ,  Celui  qui  vous 
„  écoute,  m'écoute;  cr  celui  qui  vous  méprife ,  me 
„  méprife?  [Saint  Luc,  chapitre  10.  verfets  1-16. 
Les  Evêques  de  Langres  ne  font  pas  heureux  en 
citations.  Tout  le  inonde  fait  la  bévue  de  feu  M.  de 

Clermont  -  Tonnerre  ,  qui  dans  le  tems  de  l'Affemblée 
de  17 14..  prit  une  objeftion  des  Demipélagiens  pour 
la  réponfe  de  faint  Profper  :  ici  M.  de  Montmorin 
tombe  dans  une  autre  méprife.  Ce  Prélat  veut  prou- 

ver que  les  feuls  Evêques  doivent  être  écoutés  ,  & 

que  les  pafteurs  du  fécond  Ordre  n'ont  d'autorité 
que  celle  qui  leur  a  été  communiquée  par  les  Evê- 

Siues:  pour  cela  il  cite  un  chapitre  de  l'Evangile  où e  trouvé  clairement  établie  la  miflîon  que  les  pa- 
fteurs du  fécond  Ordre  ont  reçue  immédiatement 

de  Jefus- Chrift;  &  il  applique  aux  feuls  Evêques 
le  texte  même  où  ce  divin  Sauveur  s'addreffe  aux 
foixante  -  douze  difciples  &  aux  pafteurs  du  fécond 
Ordre  leurs  fuccefleurs.] 

Enfin  pour  faire  horreur  à  fes  auditeurs ,  de  I» 
doctrine  de  ceux  qu'il  appelle  novateurs,  M.  de Langres,  après  bien  des  calomnies  mille  fois  refu- 

tées, &  avancées  par  ce  Prélat  en  prenant  Dieu  à 
témoin  qu'il  ne  dilbit  que  la  vérité,  ajouta:  <„  Que „  diriez -vous,  fi  je  vous  dilbis  que  Dieu  ne  donne 
„  pas  la  grâce  à  tous  les  hommes  pour  accomplir 
„  fes  cominandemens?"  [M.  de  Montmorin  parlè- 

rent alors  comme  le  fécond  Concile  d'Orange,  qui 
dit  que  c'eft  n'avoir  pas  des  fentimens  dignes  de  la 
grâce,  que  de  croire  qu'elle  foit  donnée  à  tous  les hommes;  De  gratià  non  digne  fentit  quifquis  eam 
putat  omnibus  homir.ibus  dari.l  ,,  Que  diriez -vous, 
,,  continue  ce  Prélat,  fi  au  tribunal  de  la  péniten- 
„  ce  le  Miniftrc  différoit  de  vous  abfoudre,  parce 
„  que  vous  n'auriez  pas  encore  l'amour  de  Dieu 

dans  le  cœur;  &  qu'il  vous  dit  que  la  crainte  ne 
„  fuffit  pas  avec  le  facrement ,  quoique  le  Concile 
„  de  Trente  l'enfeigne  ;  [c'eft  une  calomnie  contre 
„  ce  Concile  :]  que  diriez  -  vous  ?  Ne  vous  éleveriez- 
„  vous  pas  contre  un  tel  Miniftre  ?  Telle  eft  ce- 

pendant  la  doctrine  de  ces  Novateurs."  [Les  Ap- 
pelons fe  reconnoitront  à  ces  deux  traits.  Ils  pren- 

dront à  témoin  de  la  vérité  du  fécond  article  M.  de 
Langres  lui  -  même ,  qui  venoit  de  dire  avec  faint 
Paul  anathême  à  quiconque  n'aime  pas  le  Seigneur 
Jefus,  proteftant  qu'il  enfeigneroit  toujours  à  fes 
Diocefains  d'aimer  Dieu  de  tout  leur  cœur.  En 
effet  fi  l'on  n'eft  pas  obligé  d'aimer  Dieu  pour être  reconcilié  avecJui,  quand  y  fera  - 1  -  on  obli- 

gé ? 

Après  cette  inftruction ,  le  Prélat  avertit  que 
„  dans  les  permiflions  d'abfoudre  des  cas  réfervés , 
„  il  s'étoit  réfervé  celui  de  la  lecture  des  livres 
„  défendus,  au  nombre  defquels  nous  mettons, 
„  ajouta- 1- il,  ceux  de  Janfenius,  Baïus,  [défenfe 
fort  déplacée  pour  des  gens  de  la  campagne] 
Quefnel,  ....  &  fur  tout  les  Nouvelles  Eccléfia- 
ftiques. 

„  Autre  cas  à  nous  réfervé ,  continue  M.  de 

„  Langres ,  c'eft  la  fuperftition.  Nous  compre- „  nons  dans  ce  cas  ceux  qui  croient  aux  faux  mi- 
.,  racles  du  fieur  Pâris ,  qui  eft  mort  hors  de  l'E- 
„  glife;  ceux  qui  font  des  ne»raines,  qui  ont  de 
„  la  terre  de  fon  tombeau,  fon  portrait,  &c. " 
[précaution  qui  fait  voir  de  plus  en  plus  combien 
les  miracles  de  nos  jours  incommodent  les  Confti- 
tutionnaires  ,  &  qui  jointe  au  refus  perfévérant 
qu'ils  font  de  les  examiner  juridiquement,  en  dé- montre la  vérité.] 

Faute  à  corriger  :  Page  169.  colonne  t.  ligne  28. 
On  a  pareillement  arrêté  en  conféquence  des  Dé- 

crets du  Samedi  2.  Avril ,  &c.  Lifez:  On  a  pareille- 
ment décrété,  &c.  Ces  filles  étoientdéja  arrêtées 

(au  moins  Nizette)  depuis  long  -  tems. 
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Du  28.  Décembre  1735. 

Dt  Paris. 

T.  Au  Prima  mtnfis  d'Octobre,  jour  auquel  l'af- 
femblée  de  la  Faculté  de  Théologie  doit  faire,  fui- 

vant  fes  ftatuts,  l'élection  d'un  Sindic,  M  de  Ro- 

inigni  propoia  comme  à  l'ordinaire  les  affaires  cou- rantes, &  rien  de  plus.    Meilleurs  de  Targni  & 

le  Moine,  dont  l'un  ou  l'autre  a  coutume  de  for- 
mer par  fon  avis  celui  de  la  pluralité  ,  opinèrent 

aufli  a  leur  rang,  &  chacun  dit  à  la  manière  ac- 
coutumée, idem,  idem.  Mais  un  Docteur Sulpicicn, 

nommé  M.  de  S.  Laurens,  ne  :royant  pas  devoir 
fe  renfermer  dans  de  fi  étroites  bornes ,  ajouta  à 

fon  avis  fur  les  articles  propofés,  „  qu'il  étoit  fur- 
„  pris  qu'à  pareil  jour  auquel  fe  fait  ordinairement 
„  l'élection  d'un  Sindic,  M.  de  Romigni  n'eût  pas 
„  dit  un  mot  de  cette  éleaion  ;  qu'on  ignoroit  fi  les ordres  du  Roi  le  conllituoient  dans  le  Sindicat  au- 
„  delà  de  ce  terme;  que  pour  lui.il  cltimoit  que  ces 

„  ordres  ne  s'étendoient  pas  plus  loin;  qu'il  y  avoit 
„  long-tems  que  M.  de  Romigni  étoit  en  place  ;  qu'il étoit  convenable  que  chacun  prît  part  à  la  connoif- 
„  lance  des  affaires  de  la  Faculté,  &  en  poitât  le 

„  poids  à  fon  tour;  qu'il  étoit  trille  qu'elle  fût  fi 
„  long-tems  privée  de  l'exercice  de  fes  droits;  que 
„  la  Conftitution  y  étoit  reçue  de  manière  à  ne  plus 

„  caufer  d'inquiétude  au  Miniftere;  qu'elle  n'étoit 
„  pas  reçue  autrement  dans  les  autres  Facultés  du 

„  royaume,  lefquelles  toutefois  jouiffoient  de  la  li- 
„  berté  d  élire  leurs  officiers  ;  que  c'étoit  faire  in- „  jure  à  celle  de  Paris,  la  plus  il  ultre  de  toutes, 

,,  que  de  la  tenir  continuellement  en  captivité  ,  &c" Ainfi  parla  ce  Docteur  qui  fut  fouvent  interrompu 
par  M-  de  Lamet  Curé  de  S.  Laurent  &  Doyen  de 
la  Faculté;  mais  comme  il  parle  aifément  &  qu'il  a 
la  voix  perçante,  il  ne  laillbit  pas  de  continuer  tou- 

jours &  de  fe  faire  entendre,  il  requit  enfin  que  la 

Faculté  priât  M.  le  Doyen  d'écrire  au  Cardinal  Mi- nière une  lettre  conforme  à  fon  avis.    Ceux  qui 

étoient  en  train  de  l'interrompre  crièrent  encore 
jptus  haut  ;  &  fur  ce  que  le  Curé  de  S.  Laurent ,  fon 
Vicaire  &  quelques-autres  rejettoient  fa  proportion, 
il  demanda  qu'on  mît  la  chofe  en  délibération.  M. 
de  Romigni  prit  alors  la  parole  ,&  dit  que  „  c'étoit 
„  malgré  lui  qu'il  continuoit  d  être  Sindic  ;  qu'il  avoit „  multiplié  les  infiances  auprès  de  M.  le  Cardinal 

„  pour  l'engager  à  accepter  fa  démiffion;  que  plu- 
fleurs  Doéteurs  de  l'affemblée,  &  en  particulier 
M.  de  Targni  [qu'il  nomma,]  étoient  témoins  de 

„  ce  qu'il  avançoit;  qu'en:m  il  avoit  mis  tout  en „  œuvre  pou,  réuffir  [  à  fe  déplacer:]  omnemmovi 
,,  lapidem ,  etc.  Je  fai  fort  bien,  ajoutoit  il  de  bon- 
„  ne  foi ,  que  [ma  dellitutionj  ne  feroit  pas  moins 

de  plaifir  à  la  Faculté  qu'à  moi-même  :  àlal'acul- 
„  té,  parce  que  rien  n'efi  plus  agréable  à  un  Corps, 
„  que  de  fe  voir  rétabli  dans  le  libre  exercice  de 

„  fes  droits;  à  lui-même,  parce  qu'il  y  avoit  qua- 
„  torze  ans  &  quatre  mois  qu  il  étoit  chargé  de  ce 
„  grand  poids  .  &  expofé  aux  agitations  &  aux  vio- 
P,  lentes  tempêtes  que  tout  le  monde  favoit  \  mais 
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,,  que  M.  le  Cardinal  lui  avoit  dit  qu'il  falloit  encore 
„  attendre ,  adhuc  expetlandnm  paulifper.  "  Puis  il  fi- 

nit en  difant  d'un  ton  moqueur; ,,  que  puifqu'il  n'avoit 
„  puréuifir,  i!  prioit  M -de  S.  Laurens  [qui  avoit  fait 
„  la  propotîtion  d'une  lettre  du  Doyen  au  Cardinal  ] 
„  d'employer  fon  crédit,fon  autorité  &  fes  talens  p  iur 
,,  obtenir  à  la  Faculté  cette  faveur,"[favoir,  d'être  dé- 

livrée dugouvernementtiranniqued'un  pareil  Sindic] 
Le  Docteur  peu  content  de  fe  voirainfi  plaifante 

parM.de  Romigni ,  reprit  la  parole,  &  lui  dit  qu'il 
lui  tenoit  compte  des  démarches  qu'il  avoit  faites  : 
&  s'addreffant  tout  de  fuite  à  l'affemblée  :  „  Meilleurs, 
„  continua-t-il ,  nous  fomines  tous  chrétiens ,  nous 
„  fournies  Prêtres;  l'efprit  de  charité  ne  doit-il  pas „  nous  animer?  Ne  devons  nous  pas  avoir  compaffion 

„  de  notre  frère?  il  fouhaitte  d'être  délivré  du  poids 
„  accablant  de  la  charge  de  Sindic;  il  a  fait  toutee 

„  qui  dépendoit  de  lui  pour  s'en  démettre;  pour- 
„  quoi  ne  viendrions-nous  pas  à  fon  fecours  ?  Pour- 
„  quoi  ne  nous  efforcerions-nous  pas  de  faire  une 
„  chofe  qui  lui  feroit  fi  agréable?    J'eftime  donc 

qu'il  faut  tout  employer  pour  obtenir  à  laFacul- 
„  té  la  liberté  de  fe  choillr  un  Sindic.  " Cette  ingenieufe  réplique  plut  beaucoup,  &  ne 

produifit  rien.  Il  n'y  eut  que  M.  le  Curé  de  S.  Mar- tin &  M.  de  la  Boixiere  Coadjuteur  de  Navarre, 
qui  fe  déclarèrent  avec  la  même  liberté  contre  M.  de 
Romigni.  Le  premier  parlant  à  fon  tour,  dit  que 

,,  quoiqu'il  n'y  eût  perfonne  qui  pût  faire  les  fon- 
„  étions  de  Sindic  avec  autant  d'application  &  de 
„  facilité  [tantâ  mduftriâ,  tantà  facilitate]  queM« 
„  de  Romigni,  il  étoit  jufte  néanmoins  de  le  fou- 
„  lager  &  de  lui  faire  le  plaifir  qu'il  defiroit  avec 

„  tant  d'ardeur.  " Le  fécond  ajouta  que  tels  étoient  les  vœux  de  toute 
laFaculté  :  eo  conspirant  ï>acr&  Facultatis  vota.  Vœux 
fecrets  &  tacites,  defirs  impuilfans,  d'un  Corps  pref- 
qu'inanimé  1  L'affemblée  continua  fans  qu'il  y  fût  fait aucune  autre  mention  de  cette  affaire  ;  &  fe  termina 

précifément  comme  s'il  n'en  avoit  point  été  parlé. 
Cependant  les  amis  du  Sindic,  &  peut-être  le  Sin- 

dic lui-même,  ne  s'endormirent  pas.  Dès  le  lende- 
main M.  le  Cardinal  fut  informé  de  ce  qui  s'étoitpaffé 

dans  l'affemblée  au  fujet  de  M.  de  Romigni;  &  dans 
le  cours  de  ce  même  mois  d'Octobre  Son  Eminence 
écrivit  au  Doyen  à  peu  près  dans  les  termes  fuivans: 

„  Il  m'clt  revenu  que  plufieurs  Docteurs  avoient 
„  murmuré  au  Primi  menfis  dernier  de  ce  que  la  Fa- 
•„  culté  de  Théologie  n'avoit  pas  un  nouveau  Sin- 
„  die  Ils  n'ont  pas  raifon  ;  parce  que  moi-même 
„  j'avois  eu  deffein  de  leur  en  procurer  un.  On  m* 
,,  présente  plusieurs  sujets;  mais  quoiqu'il  y  ait 
„  dans  votre  Faculté  plufieurs  Docteurs  habiles  & 

„  bien  intentionnés,  on  n'a  pas  jugé  à  propos  de  rien 
„  changer.  La  charge  de  Sindic  demande  beaucoup 

„  d'expérience,  &  exige  qu'on  entre  dans  un  grand 
„  détail-  C'eft  pourquoi  le  Roi  penfe  qu'il  faut  que 
,,  M.  de  Romigni  faffe  fes  fonctions  de  Sindic  cn- 

core  deux  ans.  fendant  ce  tcms-là  plufieurs  pow Fff 
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„  ront  fe  former;  &  quand  on  aura  [dans  la  Faculté]   ,,  à  la  Cour.?  Il  y  a  donc  ici  de  faux  frères:  des 

„  jetté  les  yeux  fur  quelqu'un,  on  en  donnera  avis  „  traitres  qui  défigurent  les  opinions,  pour  avoir  le 
„  à  M.  de  Romigni,  qui  en  fera  le  rapport.  M.  xie  „  plaifir  de  médire?  J'eftime qu'il  faut  informer  con- 
„  Romigni  m'a  demandé  avec  inftance  l'agrément  „  tre  l'anonime  Qc'elt-à-dire  le  délateur]  dont  parle 
„  de  fa  démiflion;  &  le  plus  grand  obftacte  que  j'aie  „  la  lettre;  &  fi  on  le  découvre,  le  punir  comme „  trouvé  à  le  continuer,  a  été  M.  de  Romigni  lui-  „  il  le  mérite.  La  féconde  chofe,  continue  ce  Doéteur- 

même.  On  ne  doit  donc  pas  attribuer  la  continua-  „  qui  me  fait  dans  cette  lettre  une  extrême  peine, 

„  don  dans  fes  fondions  ,  à  l'envie  qu'il  a  d'être  ,,  [qui.  maxime  me  angit]  c'eft  [la  fuppofitionj  qu'il 
„  Sindic...  C'eft  le  témoignage  que  je  lui  dois  en  ,,  n'y  ait  queM.de  Romigni  capable  d'être  Sindic: 
„  honneur  &  en  confeience,  &c.  Je  fuis,  &c.  "        „  le  croyez-vous ,  Meilleurs  ?  Oh  en  fommes-nous 

II.  Au  Prima  menfis  de  Novembre  M.  le  Doyen  ou-  ,,  donc?  [En  effet  c'eft  une  chofe  très  humiliante: 
vrit  rafTemblée  par  lalefturede  cette  pièce.  A  peine  ,,  mais,  ajouta  M.  de  la  Boixiere,]  c'eft  une  fauffeté 
fut-elle  lue,  que  M.  Dugard  [le  même  qui  l'année  >>  infigne,  dont  on  n'auroit  pas  du  donner  la  moindre 
dernière  exigeoit  enfi  beau  latin  une  foumiffion  par-  »  idée  à  M.  le  Cardinal;&  c'eft  avec  raifon  que  ceux 
faite  pour  les  Bulles  contre  Baïus]  fe  leva ,  &  dit  que  qui  s'en  font  plaints  avant  moi,  ont  demandé  qu'on 
„  cette  lettre  lui  paroitToit  bien  finguliere  ;  qu'elle  ,,  fît  des  remontrances  fur  cet  article.  3.  Ce  qui 
„  deshonoroit  la  Faculté;  qu'il  n'étoit  pas  vrai  qu'a-  m'afflige  encore  davantage,  ce  font  les  ordres  de 
„  ttuellement  il  n'y  eût  dans  la  Compagnie  perlbn-  donner  avis  à  M.  de  Romigni  de  ceux  fur  qui  onjet- 
,,  ne  qui  fût  capable  d'être  Sindic,  qu'il  y  en  avoit  ,,  tera  les  yeux  pour  le  Sindicat ,  &  d'obtenir  fon 
„  même  un  grand  nombre  ;  que  M.  le  Cardinal  »,  agrément...  Il  fera  donc  toujours  le  maître  ici,  non 
„  avoit  été  mal  informé;  &  qu'il  nommoit  [lui  M.  ,»  feulement  étant  Sindic,  mais  même  lorfqu'il  ne  le 
„  Dugard]  les  fix  anciens  de  la  préfente  affemblée,  „  fera  plus?  Il  dominera  donc  toujours,  foitpar  lui- 

„  pour  aller  repréfenter  à  Son  Eminence  l'injure  „  même,  foit  par  ceux  qui  lui  fuccéderont?  Je  vous 
„  que  fa  lettre  faifoit  à  la  Faculté.  "  „  avoue  ,  Meffieurs ,  que  je  ne  comprens  pas  com- 

Plufieurs  Do&eurs,  même  de  ceux  qu'on  appelle  »  ment  on  peut  infpirer  à  M.  le  Cardinal  de  pa- 
aujourd'hui  en  Sorbonne  les  meilleurs  catholiques,  »  reils  fentimens." 
opinèrent  comme  M-  Dugard  ;  &  tous  fans  exception  M.  le  Blanc  d'Ambonne  Curé  de  S.  Chriftophe  ne 
témoignoient  afTez ,  fans  le  dire,  que  cette  lettre  fut  pas ,  comme  le  précédent,  de  l'avis  de  M.  Du- 
leur  déplaifoit.  Elle  parut  11  injurieufe  ,  qu'on  ne  g»rd ,  &  perfonne  ne  fut  du  fien.  Il  crut  bonnement 
pouvoit  pas  croire  qu'elle  contînt  ce  qu'on  avoit  en-  que  pour  entrer  dans  les  vues  de  M.  le  Cardinal  il 
tendu.  On  en  demanda  une  féconde  leéture  ,  qui  fut  falloit  nommer  à  M.  de  Romigni  un  adjoint  qui  pût 
faite  par  M-  Salmon,  &  après  laquelle  un  filence  le  fouiager  en  fe  formant  foi-même,  &  apprendre 
bien  marqué  annonça  le  mécontentement  de  toute  en  l'approchant  de  plus  près,  la  bonne  manière  de 
l'aûemblée.  M.  de  S.  Laurens  en  difant  fon  avis,  faire  le  Sindicat.  Idée  finguliere,  à  laquelle  on  ne 
développa  davantage  celui  de  M.  Dugard;  mais  fa  fit  attention  que  pour  s'en  divertir,  &  qui  fit  nai- 
conclulîôti  fut  fi  frappante,  qu'elle  fit  oublier  tout  tre  aufïî-tAi-  d.ins  f'efprit  de  plufieurs  les  idées  de 
ce  qui  l'avoit  précédée,  enforte  qu'on  n'a  retenu  de  noviciat,  à'apprentijjage ,  &c. 
tout  ce  qu'il  dit,  que  ce  mot  tranchant:  guodfîiia  Au  refte  M-.  de  Romigni  allant  toujours  fon  train, 
ëfl  ,  eminentifllmum  habemus  CARCASS1AN1SMI  forma  la  conclufion,  fans  y  faire  la  moindre  men- 

ttftimonium.  „  Si  les  ehofes  font  ainfi ,  nous  avons  don  de  l'article  qui  le  concernoit.  Il  parut  feulc- 
„  donc  un  éminentiffime  certificat  de  careaffianifme."  ment  fâché  de  ce  qu'on  avoit  fait  lecture  de  la  lettre, 

Cette  humiliante  vérité ,  prononcée  avec  candeur  que  lui  même ,  dit-on ,  n'approuve  pas  :  tant  il  eft 
par  un  Dofteur  Carcaffien  dans  le  fein  même  de  la  équitable  &  defintéreffé  ! 

earcaffe  Sorbonique ,  ne  fut  pas  plutôt  lâchée,  que  III.  A  l'afTemblée  du  premier  Décembre  il  n'y  eut 
les  uns  dilbient;,,  Oh!  s'il  n'étoit  pas  Sulplcien  ,  il  encore  rien  à  ce  fujet ,  qu'un  mot  unique  de  M.  Carfil- 

„  auroit  dès  demain  une  Lettre  de  cachet:  [les  autres]  lier  Curé  de  Goneffe.  Il  s'agiffoit  de  nommer  un  Qra- 
„  Cela  ne  manquera  pas  d'être  mis  dans  les  Nouvelles  teur  pour  préfentcrla  licence  à  M.  le  Chancelier  de 
„  Ecclefialtiques.  "  Mais  tous  approuvant  le  fond  de  Notre-Dame.  M.  deGoneffedonnafavoixaM.de 
ja  penfée  ne  trou  voient  à  redire  qu'à  la  liberté  de  l'ex-  S.  Laurens ,  lequel ,  ajouta-t-il ,  avoit  dans  les  deux 
preffion.  dernières  afïemblées  témoigné  tant  de  zele  pour  le 

L'avis  de  M.  le  Coadjuteur  de  Navarre ,  prononcé  bien  de  la  Faculté ,  [qui  ultimis  comitiis  dejatrâ  Facul- 
4'un  ton  ferme  &  affuré-,  eut  feul  l'avantage  d'être  tateoptitnè  meruit.]  Mais  ce  M.  de  S.  Laurens  qui  en 
généralement  applaudi.  Il  trouvoit,  difoit-il,  dans  effet  avoit  parlé  fi  fortement  contre  M.  de  Romigni, 
la  lettre  troi9  chofes  qui  le  pénétroient  de  la  plus  n'eut  tjue  ce  feul  ftifFrage  ;' &  M-  Renault  principal 
*lve  douleur.  1  Elle  appelle  murmuratturs  ceux  du  collège  de  Boncours,  fut  choifi  pour  Orateur, 

qui  avoient  parlé  de  l'éleftion  d'un  Sindic.  „  J'ai  On  aura  remarqué  dans  le  récit  fidèle  de  ces  trois 
,,  été  de  ce  fentiment ,  ajoutoit  ce  Dofteur;  eft-ce  affemblées  ,  quel  eft  aujourd'hui  en  Sorbonne  le 
„  que  j'ai  murmuré?  Les  autres  ont-ils  été  de  plus  fort  des  avis  fenfés. 
„  grands  murmurateurs?  Non  fans  doute  :  j'ai  dit  in-      IV.  Déclaration  des  fentimens  deM.PetitCha- 
,,  génuement  [candide  &  ingénue]  ce  que  je  penfois.   „  noine  de  S.  Cloud.  faite  quelques  jours  avant  fa 
,,  Quoi!  on  ne  fera  donc  pas  libre  ici;  [l'obferva-  ,,  mort  arrivée  le  13.  du  mois  courant. 
,,  tlbn  eft  un  peu  tardive]  &  à  moins  qu'on  ne  foit      „  Au  nom  de  la  Très  Sainte  Trinité. ..  Moi,  Fran- 
„  d'un  eertain  avis, on  eft  donc  expofé  à  être  déféré  „  çoi6  Petit ,  Prêtre ,  Chanoine  de  l'églifc  collégiale 



'„  de  S.  Cloud ,  j'ai  cru  devoir ,  pour  l'acquit  de 
„  ma  confcience,  pour  la  gloire  de  la  vérité,  & 

„  pour  l'édification  de  mes  confrères  ,  rendre  pu- 
„  biics  les  fentimens  &  les  difpofitions  démon  cœur 

touchant  les  difputes  qui  troublent  aujourd'hui  l'E- 
}>  glife          i.  Quant  au  Formulaire  d'Alexandre 
„  VII...  je  confefle  qu'étant  peu  inffruit  fur  cette 
„  matiere.j'aieule  malheur  d'y  foufcrire  dans  Ietems 

par  une  dénature  pure  &  fimple  que  l'on  a  exigée „  de  moi  des  mon  entrée  aux  faints  Ordres  ;  mais 

„  reconnoifiant  aujourd'hui  cette  faute,  dont  jede- 
„  mande  pardon  à  Dieu  &  à  l'Eglife,  je  rétracte  ma 
„  fignature ,  &  je  m'en  tiens  à  la  Paix  de  Clément  IX, 
j,  Je  condamne  les  cinq  propofitions  quant  au  droit; 
3,  mais  quant  au  fait,  je  garde  lefilence,parcequejc 

n'ofe  les  attribuer  à  Janfenius ,  ne  fâchant  pas  fi 
„  elles  font  de  lui.  2.  Quant  à  la  Bulle  Unigen  'itus  de 
„  Clément  XI.  je  confefle  que  je  l'ai  toujours  re- 
„  gardée  &  que  je  la  regarde  encore  comme  une 
„  pièce  très  dangereufe  &  très  pernicieufe  à  l'Eglife: 
„  il  ne  faut  que  la  lire  ,  pour  en  être  convaincu...  El- 

le  pervertit  toutes  les  notions  de  la  foi,  elle  al- 
„  tere  le  langage  de  la  Tradition  &  des  Pères,  elle 
j,  corrompt  toutes  les  règles  de  la  morale  &  de  la 
„  difcipline  ,  elle  fouftrait  à  Dieu  fon  empire  fouve- 
„  rain  fur  le  cœur  &  fur  la  volonté  des  hommes  ;  en 
„  un  mot  comme  elle  attaque  tout.  Dieu  dans  la 
„  fouveraineté  de  fa  toute-puiflance,  fa  vérité,  fes 
„  loix ,  fon  Eglife,  fes  Docteurs,  fes  Ecritures,  fa 
„  Tradition ,  je  déclare  que  jenepuis  la  regarder  que 

„  comme  une  pièce  très  contraire  à  l'efprit  de  l'E- 
„  glife  ;  c'eff  pourquoi  je  m'unis  de  tout  mon  cœur  â 
„  l'Appel  qui  a  été  interjetté  au  futur  Concile  par 
„  Monfeigneur  l'Evêque  de  Senès ,  tant  de  cette  Bul- 
„  le  Vnigenitus<\\ie  du  Formulaire  d'Alexandre  VII. 
,,  Je  déclare  encore  que  je  reconnois  les  mira- 
,,  cles  que  Dieu  a  opérés  en  ces  derniers  tems  par 
„  quelques-uns  de  fes  ferviteurs  ,  &  particulièrement 
,,  par  M.  de  Paris  Diacre,  tous  morts  Appelions  de 
,,  ladite  Bulle  Vni«enitus.  Je  protefte  que  je  veuxvi- 
„  vre  &  mourir  comme  eux  dans  le  fein  de  l'Eglife  ca. 
„  tholique,  apoftolique,  &c.j 

De  Mayenne  Diocefe  du  Mans. 

Les  Moliniftes  de  cette  ville  viennent  enfin  d'exé- 
cuter le  projet  concerté  depuis  long-tems,  d'attirer 

ici  une  Million  d'Eudiffes,  afin  d'y  établir  leurs  ma- ximes ,&  dexclurre  de  la  direction  des  confeiences, 
tous  les  Minières  qui  ne  penfent  pas  comme  eux'. M.  Chabrun  principal  du  collcge,  qui  exerce  dans 
tout  le  bas-Maine  une  efpece  d'Inquifition ,  &  qui pourcelay  eftappellé  le  pafleur  umverjel,  a  conduit 
toute  l'affaire.  11  avoit  propofé  à  M.  Boiflai,  Curé de  Mayenne,  de  recevoir  les  Miflïonnaires  dans  fa 
paroifle;  ce  que  ce  pafteur  pacifique  a  refufé  ,  pré- 

voyant les  troubles  qu'ils  y  cauferoient.  Le  nouveau Curé  du  fauxbourg  S.  Martin  a  été  plus  docile  ;  & 
après  avoir  annoncé  au  Prône  l'arrivée  des  treize  Mif- fionnaires  Norman», il  a»  pour  rendre  leur  entrée 
plus  célèbre,  diftribué  14  lettres  circulaires  parlef- quelleslefieurle  Moine,  Supérieur  du  Séminaiie  de 
Donfrons,  convoquoit  de  fa  propre  autorité  quator- 

ze Curés  du  voifinage,  pour  venir  avec  leur  clergé 

&  leur  peuple  à  l'ouverture  de  la  Miflîon,  qui  s'eft  faite 
lé  Dimanche  2.  Octobre,  &à  laquelle  le  feul  Doyen- 
rmal  s'eft  trouvé. 

Les  difeours  de  ces  Miflïonnaires  ont  été  un  mé- 
lange pref que. perpétuel  de  bon  &  de  mauvais.  Ils 

ont  prêché  le  Thomifmeéc  leMolinifme  fur  la  grâce, 
quelquefois  feparément ,  quelquefois  dans  le  même 
Sermon,  faifant  en  cela  un  monftre  de  doctrine:  la 
néceffité  de  la  contrition  dans  le  facrement  de  péni- 

tence :  l'impuilTance  de  l'homme  pour  avoir  par  lui- 
même  ce  don  furnaturel  que  Dieu  feul  peut  produi- 

re; les  règles  les  plus  étroites  fur  la  reftitution  &  le 
pardon  des  injures  :  le  Concile  fuperieur  au  Pape  : 
l'obligation  d'affifter  aux  offices  divins  danslaparoif- 
fe,dont  on  ne  doit  point  fe  difpenfer,  fous  prétexte 
même  de  quelque  Confrérie  ou  indulgences  qui  fe- 
roient  en  d'autres  églifes:  ils  obligeoient  aufij  à  fui- vrele  Prêtre  à  la  Méfie,  &  à  offrir  le  faint  facrifi- 
ce  avec  lui ,  &  par  conféquent  à  être  du  moins  com- 

me lui  dégagé  de  toute  affection  au  péché  :ilsexhor- 
toientà  lire  l'Ecriture-Sainte,  l'ancien  &  le  nouveau 
Tefiament  ;  &  apprenoient  aux  femmes  à  chanter 
dans  l'églife. 

Mais  le  véritable  objet  de  la  Miffion  fut  bien-tôt 
manifefié  par  M.  le  Grand,  en  même  tems  Supérieur 
decetteMiflïon  &  du  Séminaire  de  Coutances.  Cet 
homme,  extrêmement  dur  dans  fon  langage  &  dans 
fes  manières,  cria  dès  les  premiers  jours:"  Anathême, 
„  anathême  à  ces  malheureux  Janféniftes  qui  ne 
,,  veulent  point  faire  de  Pâques  [pure  calomnie]  & 

„  qui  révèrent  un  prétendu  Saint,  qui  ne  s'acquittoit 
„  pas  de  ce  devoir."  [On  fait  comment  &  pourquoi; 
&  perfonne  n'ignore  que  ce  devoir  très  réel  peut  avoir de  légitimes  exceptions  :  enfin  quelle  apologie  plus 
complette  de  la  doctrine  &  des  mœurs  du  Saint  Dia- 

cre, que  les  miracles  que  Dieu  opère  tous  les  jours 

par  fon  interceflion  !  C'efi  une  réponfe  péremptoire 
a  toutes  les  déclamations.  ]  "J'ai  connu,  ajoutoit 
„  le  Miflïonnaire,  une  Abbeffejanféniffequi  s'applau- 
„  difibit  de  ce  que  la  moitié  de  fa  Communauté  n'avoit 
„  point  reçu  la  communion  pafcale ,  &  qui  fe  flatoit 
„  que  l'année  fuivante  ,  aucune  de  fes  Religieufes  ne 
,,  s'en  approcheroit."  [Le  bon  homme  ne  nomma 
point  l'Abbefle,  6c  l'on  eft  fort  en  droit  de  ne  faire aucun  cas  de  fon  récit:  il  a  raconté  dans  le  cours  de  la 

Miffion  bien  d'autres  hiftoriettes ,  à  la  fin  defquelles 
il  ajoutoit  avec  franchife:"  Vous  en  croirez  ce  qu'il 
,,  vous  plaira.ee  ne  font  pas  là  des  articles  de  foi.  "  Il 
ne  manquoitpas  de  damner  à  tout  propos  M.  de  Paris 
comme  un  hérétique  mort  hors  de  l'Eglife.  M.  Ar- 

naud n'étoit  pas  plus  épargné. 
Tous  les  jours  cet  Eudilte  faifoit  une  conférence, 

ou  pour  mieux  dire, un  dialogue  burlefque,  dans  le- 
quel un  autre  Eudiffe  lui  propofoitles  queftions.  Ce- 

lui ci  lui  demanda  un  jour,  s'il  étoit  permis  de  lire le  livre  de  la  Fréquente  communion.  A  quoi  le  nou- 
veau Cafuifte  répondit  que  cette  lecture  étoit  perni- 

cieufe; que  cet  ouvrage  étoit  condamné;  [ce  qui  eft 
faux]  „  qu'autant  vaudroit-il  voir  entrer  en  fa  maifon 
.,  un  chien  ou  un  loup  enragé ,  que  d'y  conferver 
„  ce  livre  ;  &  que  M.  Arnaud ,  en  le  compofant , avoit 
„  eu  deflejn  d'éloigner  les  fidèles  de  la  communion 

&  de  l'abolir:  de  même  que  Calvin  avoit  fait  un 



„  raité  de  la  réalité  de  la  préfence  de  Jefus-Chrift 
„  dans  l'Euchariftie,  pour  la  combattre  &  pour  la 

détruire."  Cette  comparaifon ,  ou  plutôt  cette  ca- 
lomnie grofliere ,  qui  retombe  fur  les  feize  Evêques 

ou  Archevêques  qui  ont  approuvé  avec  de  grands 
éloges  le  livre  de  la  Fréquente  communion,  feanda- 
lifa  toutes  les  perfonnes  éclairées.  L'on  en  murmura 
beaucoup,  &  l'on  menaça  d'écrire  aux  Supérieurs, pour  fe  plaindre  de  pareils  excès.  M.  le  Grand  en 
fut  averti;  mais  ce  Millionnaire,  qui  prétendoit  que 
fes  décidons  fullent  regardées  à  Mayenne  comme  des 

oracles,  ne  put  foirffrir  qu'on  le  critiquât;  encore 
inoins  qu'on  eût  l'audace  de  le  menacer.  11  en  té- 

moigna fon  vif  refTentiment  dans  le  dialogue  fuivant, 

qu'il  commença  exprès  par  le  refpect  qu'on  doit  aux Prêtres.  [Mais  doit-on  relpefter  leurs  calomnies  & 
leurs  erreurs?]  Après  ce -préliminaire ,  il  répéta  avec 
une  efpece  de  fureur  tout  ce  qu'il  avoit  dit  contre 
le  livre  de  la  Fréquente  communion,  dont  il  avoua 

toutefois  n'avoir  lu  ou  même  parcouru  qu'une  feule 
page.  Mais  aulîî  dans  cette  feule  page  que  d'horreurs 
ji'avoit  il  pas  apperçu  !  11  avoit  remarqué  que,  fé- 

lon cet  Auteur,  il  faudrait  avoir  une  pureté  ançelique, 
pour  communier  dignement.  Sur  quoi ,  après  avoir 

léitéré  fes  anathêmes  contre  l'ouvrage  ,  il  fe  déchaîna 
contre  l'Auteur,  „  qui,  difoit-il,  réfugié  en  Hollande, 

pour  éviter  les  châtimens  de  la  Juftice  eccléfia- 
„  itique,e?*  peut-être  de  la  Jeculiere , étoit  morthéré- 
,,  tique,  comineTertullien:"  comparaifon  que  ce  pro- 

fond Critique  difoit  avoir  tirée  de  l'Hilloire  univerfeile 
[  il  vouloit  dire  tcclé/iaftiqut  ]  de  M.  l'Abbé  de  Choifi. M.  Nicole  fut  traité  comme  M.  Arnaud;  &  le 

Millionnaire  fit  voir  qu'il  connoiflbit  aulli  peu  l'un 
que  l'autre,  11  l'a  entendu  dire  ainfi,  il  le  répète  de même;  &  fes  confrères  qui  le  copient  fervilement, 

faifoient  fans  ceflTe  retentir  l'églife  des  mêmes  extra- 
vagances. Les  Janféniftes  étoient  toujours  mis  en  op- 

pofition  avec  les  catholiques;  &  le  crime,  &  toute 
l'héréfie  de  ceux-là,  confiltoit  dans  leur  oppofition  à 
la  Bulle  Unigenitus,  &  dans  leur  defobéifTance  aux  Pa- 

pes ,  dont  ces  Meilleurs  prétendoient  qu'il  faut  rece- voir toutes  les  Bulles  avec  une  aveugle  foumiffion. 

Ils  alloient  quelquefois  jufqu'à  damner  tous  ceux 
qui  ne  font  pas  Moliniftes.  Ils  ordonnoient  qu'on  leur 
apportât  les  portraits  de  M.  de  Paris  &  les  livres 
de  Port-Royal:  les  portraits,  pour  être  brûlés;  les 
livres,  pour  les  renfermer  dans  [leurs] bibliothèques 

au  rang  des  livres  prohibés.  On  n'a  point  appris  que 
perfonne  ait  eu  pour  ces  Meilleurs  cette  lâche  com- 
plaifance.  L  un  d'eux ,  qu'on  appelle  M.  de  Sainte  An- 

ne ,  avança  en  chaire  en  termes  formels  que  „  l'on 
„  ne  devoit  point  affilier  à  la  MelTe  d'un  Prêtre  Jan- 
„  fénifte,  ni  lui  donner  de  l'argent  pour  en  dire, 
ji  parce  que  c'étoit  de  l'argent  perdu.  "  Aucun 
d'eux  ne  vouloit  entendre  en  Confeilion  ,  ni  ceux 
qui  ne  promettoient  pas  de  croire  que  M.  de  Pâris 
étoit  en  enfer,  ni  ceux  qui  n'étoient  pas  fournis  de 
cœur  &  d'efprità  la  Conftitution  Unigenitus.  Les  plus 
fimples  fidèles  fubiiïbient  cette  injulte  loi ,  faute  d'in- firuttion;  les  autres  fe  retiroient;  &  les  Prêtres  de 
14  ville  (coiturc  M.  MoDtreuil  Profefleur  de  Philofo- 
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phie)  qui  avoient  le  pouvoir  de  faire  gagner  l'indul- gence de  la  Million, imitoient  les  Millionnaires.  On 
faifoit  plus:  on  déclaroit  à  ceux  qui  refufoientde  fe 
foumettre,  qu'ils  étoient  excommuniés.  On  défen- doit  à  tous  ceux  qui  fe  préfentoient  au  tribunal  de 
la  pénitence  tout  commerce  avec  les  Prêtres  de  Ma- 

yenne &  des  environs,  qui  n'étoient  pas  livrés  à  M. Chabrun  ,  &  qui  pour  cela  feul  étoient  réputés  fu- 
fpects.  Ce  déchaînement,  qui  a  duré  les  trois  pre- 

mières femaines ,  &  qui  tendoità  un  fchifme  propre- 
ment dit ,  celTa  tout  d'un  coup  ,  par  les  ordres ,  dit- 

on  ,  de  M.  l'Evêque  du  Mans.  On  remarqua  auffi  en même  tems  une  réforme  non  moins  néceflaire.  Les 
exprellions  trop  libres  dont  les  difeours  decesMef- 
fieurs  &  principalement  de  M.  de  Sainte  Anne  étoienc 
pleins,  furent  fupprimées.  Car  celui-ci  fur-tout  pro- 
nonçoit  fans  envelope  &  fans  répugnance  des  mots 
qui  dans  la  fociété  même  civile  ne  fe  trouvent  gueres 
que  dans  les  bouches  les  plus  grollieres.  Le  chef  de 
la  Million  n'étoit  pas  au  fond  plus  circonfpect.  Ses 
infhuctions  n'étoient  d'ailleurs  appuyées  d'aucun 
principe,  mais  feulement  de  quelques  hiltoires  de 
Million  puifées  dans  le  Pédagogue  chrétien  ,  &  autre» 
livres  de  même  goût,  dont  il  recommandoit  beau- 

coup la  lecture,  &  qu'il  faifoit  débiter  à  la  porte 
de  l'églife,  les  Dimanches  même  &  les  fêtes,  par- 

mi d'autres  marchandifes  de  tout;  efpece  ,  par  fept 
Merciers  qu'il  avoit  fait  venir  de  Normandie.  Ce 
qu'il  rapportoit  de  l'Ecriture  (comme  la  parabole 
de  l'Enfant  prodigue,  les hiftoires  deTobie  ,  de  Da- 

vid ,  &c.)  étoit  travefti  en  Roman ,  mais  beaucoup 
plus  groflîerement  que  dans  Y  Hiftoire  du  peuple  dt 
Dieu.  Voici  un  unique  exemple  du  difeernement  de 
ce  grand  Millionnaire.  11  parloit  de  la  guérifon  de 
Tobie  dont  il  faifoit  un  grand  Seigneur,  logé  dans 
un  château,  &c.  ,,  Les  Anges ,  difoit-il , connoillent 
„  parfaitement  la  vertu  des  fimp!es ,  &  les  appliquent 
„  à  merveille.  L'Ange  prit  donc  le  foie  du  poilïbn, „  mit  ce  fimple  fur  les  yeux  du  faint  vieillard,  &  fit 

„  un  miracle  qui  n'étoit  pas  de  baie. 
Dès  qu'on  eutfoupçonné  que  les  ordres  de  M.  du 

Mans  avoient  un  peu  calmé  ces  Millionnaires ,  ils  ne 
pouvoicntplus  fuffire  à  entendre  les  Confedions  gé- 

nérales ;  &  quoiqu'ils  euiïent  encore  fait  venir  trois Eudiftes  de  furcroît,  il  fallut  commettre  des  Prêtres 

du  lieu  pour  achever  l'ouvrage.  M.  Chabrun  en  four- 
nit la  lifte  ,  &  il  n'y  eut  de  nommés  que  ceux  qu'il 

indiqua.  Le  Supérieur  delà  Million  exhorta  pathé- 
tiquement fes  auditeurs ,  non  feulement  à  donner 

à  ces  Meilleurs  toute  leur  confiance ,  mais  à  fuir 
tous  les  autres  ,  dont  il  chercha  à  décrier  indirecte- 

ment les  mœurs  comme  la  doctrine.  Mais  ceux  qu'il calomnioit  ainfi  ont  été  loués  ici  plufieurs  fois  pu- 
bliquement par  leur  Evêque,  dont  le  fuffrage  les 

venge  amplement  de  l'iniuitice  &  de  la  malignité des  Millionnaires.  Peu  de  jours  après  leur  départ 

on  dit  au  Curé  de  S.  Martin,  que  „  s'ils  avoient 
„  moins  clabaudé,  ils  auroient  fait  plus  de  fruit; 

„  On  ne  les  a  fait  venir  que  pour  cela ,"  répondit- il  ingenuemenc 
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Du  31*  Dé( 

De  Torcalquier  Diocéfe  de  Siftero». 
Ï.Mademoifelle  Arnaud  [fœur  du  Théologal  de  même 

nom,  exilé  depuis  plufieurs  années  par  une  Lettre  de 
cachet  qui  le  reléguoit  au  Séminaire  des  Jéfuitesde 

Luçon]  s'étant  trouvée  dangereufement  malade  au 
mois  de  Février  dernier ,  on  en  donna  avis  à  M.  Ho- 

noré Decorio  Ex-Oratorien,  fon  Curé.  L'on  favoit, 

1  on  prévoyoit  du  moins  ce  qu'on  en  devoit  attendre,& 
l'on  ne  fut  nullement  furpris  lorfqu  on  apprit  que  ce 
pafteur  timide  déferoit  aux  défenfes  qui  lui  avoient 
été  faites  de  confeffer  cette  Demoifelle  ,  à  moins  que 

préalablement  elle  ne  reçût  la  Conftitution  comme  rè- 
gle de  foi.il  répondit  néanmoins  à  la  perfonne  envoyée 

de  la  part  de  la  malade  ,'que  fi  elle  fe  confeflbit  à  un  au- 
tre,il  ne  refuferoit  pas  de  lui  porter  le  faintViatique. El- 

le fe  confeiîa  donc  à  un  Prêtre  approuvé  dans  le  Dio- 
céfe ;  &  en  ayant  fait  avertir  M.  le  Curé  ,  elle  lui  fit  en 

même  tems  demander  l'exécution  de  fa  promefTe.  Ce- 
lui-ci alla  de  nouveau  confulter  M.  lePrévôt  du  Chapi- 

tre, qui  eft  Grand  Vicaire  &  qui,  quoique  parent  de  la 
malade,  ordonna  de  lui  réfuter  tout  fecours  fpirituel. 

L'excès  du  faux  zele  de  ce  Grand  Vicaire  eft  éton- 
nant !  Il  voudrait  que  ceux  qui  ne  reçoivent  pas  la  Bul- 

le, fuiTent  privés  des  fecours  même  temporels;  car 

jufqu'ici  il  a  toujours  empêché,  contre  l'intention  du 
Roi,  que  M.  le  Théologal ,  fon  coulin ,  fût  payé  du  re- 

venu de  fa  Théologale. 
Le  Curé,  à  qui  les  ordres  fi  précis  de  ce  Grand  Vi- 

caire firent  oublier  la  parole  qu'il  avoit  donnée  d'admi- 
niftrer  le  faint  Viatique  à  Madcmoifelle  Arnaud ,  cou- 

rut chez  elle  ,  &  lui  déclara  avec  aflfurance  ,  qu'il  n'y 
avoit  pour  elle  ni  facremens  à  prétendre  ,  ni  falut  à  cf- 
pérer  qu'aux  conditions  déjà  exigées.  La  malade  éga- 

lement affligée  d'une  pareille  exaction,  èc  de  la  foi- blcfiè  criminelle  de  celui  qui  la  faifoit,  lui  répondit 

que,,  l'intention  du  Roi, notifiée  à  NolTeigneurs  les 
„  Evèqucs  par  une  lettre  du  mois  de  Juillet  1731 , 

„  n'étoitpas  que  fes  fujets  fufi'ent  inquiétés  dans  l'âd- 
,,  miniftration  des  facremens ,  au  fujet  des  conte- 

„  flattons  préfentes  de  l'Eglife;que  d'ailleurs  cen'é- ,,  toit  pas  pour  recevoir  la  Bulle ,  mais  les  facremens, 

,,  qu'elle  l'avoit  fait  appeller."  Mais  cette  fage  re- 
montrance de  la  paroifflenne  ne  fut  pas  capable  de  ra- 

mener le  Curé  à  fon  devoir:  de  même  que  lcsana- 
thêmesec  les  menaces  du  Curé  ne  purent  obliger  la 
paroifflenne  à  trahir  le  fien.  Il  fallut  donc  enfin  recou- 

rir à  la  Juftice  féculiere ,  par  une  fommation  ,  à  laquel- 
le le  Curé,  malgré  la  notoriété  de  ce  qui  venoit  de  fe 

pafier,  répondit  qu'il  étoit  tout  prêt  d'adminiftrer  les 
facremens  à  la  malade,  pourvu  qu'elle  apportât  une 
atteftation  du  Confeffeur  qui  l'avoit  entendue.  Et 
comme  dans  cette  même  réponfe  il  feplaignoit  de  ce 
que  Mademoifelle  Arnaud  ne  s'étoit  jamais  préfentée 
à  lui  au  tribunal  de  la  pénitence  :  plainte  frivole ,  puis- 

qu'il avoit  publiquement  permis  à  chacun  de  fe  choifir un  Confeffeur  dans  le  Dioccfe;clle  fe  trouva  forcée 
de  lui  faire  faire  une  nouvelle  lignification  ,  où  elle  dé- 

clarait i.  qu'elle  ne  pouvoit  nommer  celui  à  qui  elle 1735. 

:embre  1735. 

s'étoit  confeffée  ,  attendu  qu'elle  avoit  tout  lieu  de 
croire  qu'il  ferait  inquiété  à  ce  fujet:2.  que  tout  bon 
chrétien  devant  être  exempt  de  péché  mortel, il  lui 

fuffifoit  de  déclarer  à  fon  pafteur  qu'elle  n'avoit  rien fur  fa  confeience  depuis  fa  dernière  confcffîon ,  qui 

l'empêchât  de  recevoir  les  facremens.  Cependant  le 
defir  qu'elle  en  avoit  augmentant  avec  fa  maladie ,  & 
le  Curé  témoignant  de  fon  côté  vouloir  fe  conformer 

aux  ordres  du  Roi, elle  le  fomme  &  l'interpelle  de nouveau  de  lui  adminiftrer  tous  les  facremens ,  même 
celui  de  pénitence  ;  car  elle  ne  fe  faifoit  aucune  peine 
de  découvrir  fa  confeience  à  fon  pafteur ,  &  ne  laifToit 
par  cette  difpofition  aucun  prétexte  à  fes  injuftes  re- 

fus. Sur  cela,  le  Curé  lui  fait  une  féconde  vifite,  ac- 

compagné de  deux  autres  Prêtres  qu'il  prend  à  témoin delà  réliftance  de  cette  Demoifelle  aux  prétendues 

décifions  de  l'Eglife  .-précaution  affectée  qui  lui  four- 
nit tout  le  fond  delà  réponfe  qu'il  fit  enfuite  à  la  der- nière fommation.  Il  montrait,  dit-on,  à  quiconque 

vouloit  la  voir ,  une  lettre  de  M.  Laffiteau  fon  Evêque 
qui,  en  approuvant  &  confirmant  les  ordres  déjà  don- 

nés par  fon  Grand  Vicaire,  ordonnoit  de  refufer  les 
facremens  à  ceux  qui  ne  recevroient  pas  laConftitu- 
tion.  On  ajoute  que  le  Prélat  ordonnoit  aufîî ,  ou  du 
moins  confeilloitàceCuré,de  fe  laifier condamner  & 

de  ne  point  exécuter  la  fentence.  Quoi  qu'il  en  foit , 
l'Evèque  eut  foin  de  prendre  les  devants  auprès  de  M. 
le  Cardinal  Miniftre  ,  &  le  Curé  auprès  du  public  dans 

fes  Prônes ,  où  il  fé  déchaîna  fans  mefure.  Comme  l'af- 
faire toutefois  étoit  fur  le  point  d'être  plaidée ,  le Procureur  du  Roi  écrivit  à  M.  de  Rippert  Procureur 

général ,  pour  apprendre  de  lui  de  quelle  manière  il 
devoit  s'y  conduire.  Voici  la  réponfe  qu'il  en  reçut. Elle  eft  dattéc  du  20.  Mars  1735. 

„  Voici ,  Monfieur,  les  éclaircifiëmcns  que  vous  me 
,.  demandez  par  la  lettre  que  vous  avez  pris  la  peine 

„  de  m'écrft?e^  Comme  l'intention  de  Sa  Majefté  eft 
d'aflbupir  tout  ce  qui  peut  réveiller  l'efprit  d'ai- 

„  greur  &  de  difpute  au  fujet  des  affaires  de  la  Confti- 
,,  tution  TJnigenïtus,  après„avoir  communiqué  votre 
„  lettre  à  M-  lePréfidcnt  de  Bandol  qui  eft  préfente- 
„  ment  à  la  tête  du  Parlement ,  nous  avons  déterminé; 

de  vous  écrire  qu'il  falloit  tout  fufpendre  dans  une 
„  matière  auffl  délicate  que  l'eft  celle  qui  fe  pré  fente 
„  à  votre  tribunal ,  jufqu'à  ce  que  j'aie  reçu  des  ort 
,,  dres  de  M.  le  Chancelier  ,  ainfi  qu'il  eft  porté  dans 
„  une  lettre  qu'il  m'écrivit  le  2.  Novembre  1731.  Je 
„  lui  ai  envoyé  copie  de  votre  lettrc,&jelefupplicde 

me  preferire  la  route  que  je  dois  fuivre ,  pour 

„  agir  fuivant  la  volonté  du  Roi ,  l'intérêt  de  l'Etat  & „  de  laRcligion.  Gardez  donc  la  requête  ectoutee 

„  qui  s'en  elt  enfuivi  jufqu'à  nouvel  ordre  ,  en  faifant 
„  part  de  ma  lettre  à  M-  le  Lieutenant  Eyinarquieft 
„  à  la  tête  de  votre  Siège.  11  eft  trop  fage  pour  ne 

,,  s'y  pas  prêter  ;&  faites  lui  bien  mes  complimens.  Je 
„  fuis,  Monfieur,  avec  la  plus  parfaite  confidération  , 
„  votre  très  -  humble  &  très  affectionné  ferviteur. 

„  S'tgp'éj  Ripptrt".  Et  par  apojlille;,,  Dès  que.-.,  des 



'„  requêtes  fur  ces  matières  vous  feront  communi 
„  quées,  il  faut  les  garder,  &  m'en  informer.  J'efpére 
„  cependant  qu'il  n'y  en  aura  plus  :  car  les  bons  &  fa  - ges  fujets  du  Roi  doivent  exécuter  à  la  lettre  la  Dé- 
„  clarâtionde  Sa  Majefté  qui  impofe  filence  fur  ces 

„  matières  à  toutes  fortes  de  perfonnes."  [Si  le  Curé 
âvoit  girdé  ce  filence  &  donné  les  facremens,  il  n'y auroit  point  eu  de  procès  ] 

Au  refte  il  n'eft  pas douteux  i.que  M.  le  Chancelier 
n'aie  répondu  à  M.  de  Rippert;  2.  que  celui-ci  ne  gar- de un  grand  fecret  fur  le  contenu  de  cette  réponfe.  Il 
ne  feroit  pourtant  pas  inutile  de  le  favoir  :  car  puifque 

M.  le  Procureur  général  n'a  point  écrit  depuis  à  (on Subllitut.il  eft  à  préfumer  que  la  réponfe  de  M.  le 

Chancelier  n'eft  pas  du  goût  de  ceux  qui  favorifentle 
fchifme.  On  a  fu  que  ce  Subftitut  ne  s'étoit  pas  con- 

tenté de  s'addrefTerà  M.  de  Rippert,  mais  qu'il  avoit 
écrit  auffi  à  M.  le  Chancelier ,  de  qui  il  a  reçu  la  répon- 
le  fuivante  : 

„  Monfieur ,  j'ai  reçu  la  lettre  que  vous  m'avez 
écrite  au  fujet  de  la  Demoifelre  Arnaud.  C'eftàM. 
de  Rippert  Procureur  général  au  Parlement  d'Aix , 

„  que  vous  devez  vous  addreffer  comme  à  votre  Su- 
perieur  immédiat,  pour  en  recevoir  les  ordres  con- 

>,  venables.  Je  fuis. .  ,>i£7zé,Dtigueileau.  Du  27.  Mai 

„  1 735.  "  Ce  Subltirut  qui  eft  un  bon  homme  très  âgé, 
a  fait  voir  cette  lettre,  èca  nié  qu'il  eût  écrit  à  M.  le 
Chancelier.  L'on  croit  en  effet  qu'il  n'a  que  ligné  la 
lettre ,  &  qu'il  ne  s'en  fouvient  plus. 

Voilà  à  quoi  s'elt  terminé  le  refus  des  facremens fait  à  Mademoife lie  Arnaud 
couvré  fa  catholicité  avec 
les  facremens  à  la  paroifîè  comme  auparavant,  fans 
mille  contradiction. 

if.  Le  Dimanche  24.  Avril  deux  Laïques  contreqtïi 
|W.  de  Sifteron  (de  fon  propre  aven)  avoit  écrit  enCour, 

furent  priés  par  le  Capïjcol ,  c'eft-'à-dire  Doyen  du  Cha- 
pitre, comme  ils  entroient  dans  l'églife  pour  entendre 

Vêpres  ,  de  monter  à  la  falle  des  alfemblées  capitulai- 
Tes.  Ils  y  trouvèrent  un  Chanoine ,  le  Curé  &  un  autre 

Bénéficier  non  moins  zélé.  Le  Capifcol  étala  d'abord 
une  lettre  par  laquelle  M.  de  Sifteron  le  prioit  de  man- 

der ces  deux  Laïques  de  fa  part,  &  de  leur  donner 

avis  „  qu'il  avoit  reçu  des  ordres  de  la  Cour  contre 
j,  eux:  que  s'ils  étoient  plus  fages,  ils  ne  feroient „  plus  tant  de  bruit  fur  les  affaires  du  Janfénifine,& 

„  qu'ils  feroient  à  l'avenir  plus  fournis  aux  décidons 
„  de  l'Eglife."  Le  tems  de  Vêpres  preffoit; on  vou- 
ioit  une  réponfe  pour  la  faire  favoir  au  Prélat  qui  avoit 
envoyé  un  exprès.  Us  déclarèrent  donc  hautement 
enpréfencedetrois  témoins  leurfoumiffion  aux  déci- 

dons de  l'Eglife.  Mais  ils  fe  crurent  obligés  de  lever 
toute  l'équivoque  d'une  expreffion  dont  onabufeau- 
jourd'hui.  On  envoya  fur  le  champ  leur  réponfe;  & 
comme  elle  fe  répandit  d'abord  dans  la  ville,  on  ne 
douta  point  que  ce  ne  fût  un  piège  qu'on  leur  tendît. Leur  furprife  en  effet  les  avoit  empêchés  depeferaffez 
leurs  termes.  Mais  ils  font  perfuadés,  difent-ils  que 
tout  entre  dans  l'ordre  de  Dieu;  &  ils  feraffurent  fur 
ce  que  Dieu  pardonne  plutôt  ce  qu'on  peut  dire  de 
trop  ,  quand  ce  trop  eft  en  faveur  de  la  vérité ,  que  ce 

qu'on  diroit  de  moins,  quand  ce  moins  ne  tend  qu'à  la  „  lâcher  fur  ce. point." 

difîîmuîer,  ou  à  la  tenir  dans  l'injuitice.  C'eft  dans  ce même  tems  que  M.  de  Sifteron  reçut  une  défenfe  de  la 
Cour  de  fortir  de  fon  Diocefe  ;  &  l'on  préfume  que  par le  même  ordre,  il  auroit  bien  pu  en  même  tems  être 
exhorté  à  n'employer  que  les  voies  de  douceur  pour ramener  ceux  de  fes  Diocéfains  contre  qui  il  avoit  écrit 
auMiniftre.  C'eft  à  quoi  l'on  attribue  ici  la  lettre  au 
Capifcol  au  fujet  des  deux  Laïques;  avec  d'autant 
plus  de  fondement,  que  les  ordres  que  M.  l'Evêque 
difoit  avoir  reçus  contre  eux,  n'ont  point  paru. D'Orléans,  le  26.  Novembre. 

On  continue  à  refufer  ici  les  facremens  aux  mala- 
des qui  réfutent  de  recevoir  la  Conftitution.  Le  Def. 

fervant  de  S.  Michel  vient  de  commettre  toutréceru- 
ment cette  injuftice  à  l'égard  de  la  femme  d'un  Cor- donnier nommé  David.  Madeinoifelle  de  Bouche- 
tault  s'étant  rencontrée  chez  la  malade ,  y  efiuya  de  la 
part  de  ce  Deffervant  beaucoup  d'impertinences  qui  fe 
difent  aujourd'hui  impunément,  &  qu'on  eft  obligé  de fouffrir  ,  de  même  que  le  refus  des  facremens ,  parce 
qu'pn  eft  las  défaire  à  cet  égard  des  procédures ,  que la  force  majeure  ne  manque  point  de  rendre  ineffica- 

ces. Le  Curé  de  faint  Paul  de  Fuy  a  pareillemet  refu- 
fé  les  facremens  à  une  perfonne  malade  de  fa  paroifle, 
fous  prétexte  qu'elle  refufoit  de  lui  nommer  celui  à  qui 
elle  •s'étoit  confefTée,  quoiqu'elle  en  eût  obtenudelui 
la  permiflion.  Mais  l'affaire  ayant  éctatté,  le  Curé  n'a 
pas  perfifté  dans  fon  refus. 

De  Langres,  25.  Oflobre  0*7.  Novembre. 
M.  de  Montmorin  bien  perfuadé  que  le  J;  nfénifme 

d,  qui  heureufement  are-    eft  une  héréfie  réelle,  croit  que  l'unique  moyen  de 
Iafanté;  car  elle  a  fréquenté    s'allurerde  la  foi  de  fes  Diocéfains  eft  de  leur  faire  rece- 

voir laBulIe,&dire  anathêmeauxjanféniftes.  „  Quand 
„  on  fera  venu  à  bout  des  Eccléfiafliques,  ditlefieur 
Dufaux,  à  qui  Monfieur  de  Langres  donneitoute  fa 
confiance,,,  on  en  viendra  aux  Laïques,  à  quionre- 
„  fufera  les  facremens  &  la  fepukureeccléfiaftique; 
„  parce  que  ceux  qui  meurent  rebelles  àlaConftitu- 

tion,  ne  fontpas  dignes  des  grâces  de  l'Eglife".  Voi- 
là le  plan  que  cet  Evèque  fe  propofe  de  fuivre  dans  le 

gouvernemcntdeceDiocefe,&  qu'il  commence  d'exé- 
cuter, en  faifant  ligner  la  Bulle  aux  Vicaires  &  autres 

Eccléfiafliques  qui  veulent  obtenir  des  Pouvoirs.  Le 

Prélat  n'a  point  de  Formulaire  uniforme ,  nideregître, 
parce  que ,  difent  fes  Grands  Vicaires ,  il  craint  trop  le 
Parlement  de  Paris;il  fait  figner  fur  des  feuilles  volantes 
&laiffe  à  chaque  particulier  la  liberté  dedrefïer  fa  For- 

mule à  fon  gré ,  pourvu.qu'on  reçoive  la  Bulle  comme 
•une  loi  dogmatique  &  un  jugement  irréfragable.  II 
-s!en  eft  expliqué  bien  nettement  avec  les  Bénédictins 
-de  Mouftier  -faint-Jean,  dont  l'Abbaye  eft  annexée 
•à  l'Evêché.  C'eftun  bourg  où  il  y  a  un  Hôtel  Dieu 
que  ces  Religieux  defrervent  depuis  très  long-temsv 
parce  que  cette  mai  fon  n'eft  pas  en  état  d'entretenir 
un  Chapelain  :ce  Prélat  ayant  interdit  tous  les  Re- 

ligieux de  l'Abbaye  ,  &  n'ayant  perfonne  pour  met- 
tre à  leur  place  à  l'Hôtel-Dieu,  „J'aimerois  mieux, 

,,  dit-il,  qu'on  me  coupât  la  tête,  que  de  confe- 
„  rer  des  Pouvoirs  à  d'autres  [que  ceux  qui  re- 
„  çoivent  la  Bulle  :]  je  me  fuis  confulté ,  je  croi- 

rois  commettre  un  péché  mortel  que  de  me  re* 



Pendant  le  féjour  de  M.  de  Langres'dans  ce  lieu-là, 
le  fieur  Michault  Curé  de  PouilJi  s'eft  rendu  auprès 
de  lui ,  pour  l'aider  de  fes  confeils  fur  le  temporel 
de  fon  Abbaye ,  &  pour  travailler  à  la  découverte 
des  Janféniftes  du  pays.  Ce  Curé,  qui  cil  extrê- 

mement avide  dv*  Bénéfices ,  &  à  qui  une  Cure  de 
aooo  livres  &  un  Prieuré  de  800  livres  ne  iuffifent 
pas  *  a  offert  à  M.  de  Montmonn  300  livres  de  fon 
Secrétariat.  Le  fieur  le  Jeune ,  ci-devant  Vicaire  de 
S.  Médard,  &  déjà  connu  dans  les  Nouvelles,  eft 
venu  auffi  dans  le  même  tems  faire  fa  cour  à  l'Evê- 

que qui  lui  a  témoigné  beaucoup  d'amitié.  La  pré- fence  de  ces  Meilleurs  fait  grand  piaiûr  à  ce  bon 

Prélat,  parce  qu'ils  font,  dit-il ,  deio-na  doetnna. De  Chablis. 
I.  Le  Curé  de  cette  ville  pi  du  nombre  de  ceux 

qui  ont  mérité  les  bonnes  grâces  de  M.  de  Langres  par 

leur  bonne  dettrme.  L'impunité  que  lui  procure  fon zele  pour  la  Bulle  ne  donne  pas  ici  une  idée  fort 

avantageufe  de  ce  Décret.  Le  fieur  Maldan  (c'eft  le 
nom  de  ce  Curé)éleve  de  la  Communauté  du  S.  Efprit, 
vulgairement  appellée  UsBouiqites  ,  qui  vont  prendre 
•des  leçons  de  Philofophie  &  de  Théologie  aa  Col- 

lège des  Jéfuitcs,  &  qui  le  nourrilfent ,  dit  -  ou  ,  des 
relies  de  ces  Percs ,  étant  Vicaire  de  Chablis  il  y  a 
plufieurs  années ,  feandalifa  tellement  toute  la  ville 
par  fes  déreglemcns,  que  le  fieur  Largetqui  en  ctoit 
alors  Curé  ,  fut  forcé  d'en  porter  fes  plaintes  aux 
Grands  Vicaires.  En  conféquence  on  retira  d'ici  le 
fieur  Maldan ,  &  on  l'envoya  à  Notre-Dame  de  Ton- 

nerre, encore  en  qualité  de  Vicaire.  Sa  conduite 
fcandaleufe  ne  cefla  pas  relie  éclata  même  dune  ma- 

nière plus  marquée,  lorfqu  il  fut  Curé  de  Vezines, 
village  fitué  entre  Tonnerre  &  Chablis.  Le  fieur 
Maldan  y  ayant  eu  avis  que  la  Jultice  devoit  fe 
•tranfporter  chez  lui, fit  difparoitre  pour  un  teim  le 
fujet  du  fcandale,  qu'il  retient  encore  aujourd'hui  à 
Chablis.  L'on  a  donné  au  Prélat  un  mémoire  détail- 

lé de  tous  les  excès  de  ce  Curé:  on  lui  a  indiqué  , 

pour  s'afiTurer  de  la  vérité  des  faits,  deux  témoins 
entre  autres  qui  ne  doivent  pas  lui  être  fufpects, 
M.  de  Chambrulard  l'un  de  fes  Grands  Vicaires  &  ci- 
devant  Archidiacre  du  Tonnerrois,  &  le  Doyen 
<ie  Tonnerre  ;  avec  cela  tous  les  Curés  du  voiiina- 
ge,  toute  la  ville  &  les  lieux  circonvoifins.  Mais 
tout  cil  pur  aux  yeux  de  M.  de  Montmorin  dans 

ceux  qui  font  profeffion  d'un  dévouement  parfait  à 
la  Bulle;  &  cet  Evêque  ne  craint  point  de  parler 
•même  publiquement  avec  efiime  d'un  homme  fi  dé- 

crié. L'éloge  qu'il  en  fit  un  jour  à  M.  d'Héricoui  t 
•'(Confeiller-Clerc  au  .Parlement  de  Paris.,  &  grand- 
Prevot  de  l'églife  collégiale  de  S.  Martin  de  Cha- 

blis) donna  lieu  à  une  réplique  qui  auroit  du  .ren- 
dre le  Prélat  plus  réfervé  fur  cet  article  :„  Ce  Curé , 

„  Monfeigneur,  répondit  cet  Abbé  à  M.  de  Lan- 
gres,  elt  heureux  d'avoir  votre  eftime  ;  car  il  n'a 
celle  de  performe." 
C'eft  ce  même  Curé  de  Chablis  qui  fournit  à  l'Au- teur du  Supplément  jéfuitique  les  faits  calomnieux 

qui  concernent  ce  pays-ci,  &  qui  aidé  des  fieurs 
Carnci,  Gramain '&  Linger,  Chanoines  de  cette  vil- 

le, fait,  par  le  canal  des  Jéfujtes  d'Auxcrrc,  paffèr 

I 

jufqu'au  premier  Miniftrc  fes  infidèles  délations.  En 
voici  un  exemple  :  M.  Grillot,  le  même  à  qui  Dieu 
a  fait  la  grâce  de  rendre  un  grand  témoignage  à  la 

vérité  ,  étant  venu  vers  la  fin  du  mois  d'Octobre 
dernier  à  Chablis,  pour  y  pafler  quelques  jours  dans 
fa  famille  ,  alla  peut-être  un  peu  plus  fréquemment 
qu'ailleurs  chez  une  de  fes  parentes  qui  étoit  mala- 

de. Le  fieur  Maldan  écrivit  en  Cour  contre  lui, 
&  l'accufa  d'être  venu  à  Chablis  pour  y  faire  des 
conférences.  De-forte  que  peu  de  jours  après  lç 
départ  de  M-  Grillot,  c'ell  à-dire  le  30.  Octobre  ,  ar- riva en  cette  ville  le  Prévôt  de  la  MaréchautTée  de 
Tonnerre  ,  pour  lui  (îgniiier  une  Lettre  de  cachet, 
qui  „  ordonne  au  fieur  Jean-Jofcph  Grillot  Prêtre 
„  [il  ne  l'elt  pas]  de  s'éloigner  de  Chablis  &  delà 
„  ville  de  Paris  de  30  lieues." 

II.  Le  S-  Octobre  M.  de  Langres  s'étant  tranfpor-' té  à  la  Communauté  des  Sœurs  de  la  Croix  ,  établie 

en  cette  ville  pour  l'inltruction  des  jeunes  filles,  de* 
•manda  à  la  Supérieure  pourquoi  elle  avoLt  lu  la 
Conftitution.  Elle  répondit  que  ,,M.le  Curé  criant 
,,  toujours  dans  fes  Prônes  contre  ceux  qui  ne  re- 

„  çoivent  pas  [cette  pièce,]  elle  avoit  cru  qu'il  étoit 
fe»  de  fon  devoir  de  s'en  informer;  &  qu'elle  avoit 
,,  remarqué  que  plufieurs  des  propofitions  .condam- 
„  nées  étoient  de  ces  véiités  qu'elle  avoit  toujours 
„  regardées  comme  les  maximes  les  plus  faintesde 

,,  notre  religion."  Sur  quoi  le  fieur  Dufaux  Grand 
Vicaire  dit  à  l'Evêque  ;  .,  Voyez  ,  Monfeigneur ,  les 
„  blafphêmes  de  cette  fille  !  Voilà  une  jeunefle  bien 

„  confiée  en  de  telles  mains!"  L'Evêque  leur  dé- fendit enfuite  de  laifTer  dire  la  MelTe  à  M.  Camelin 
Chanoine  honoraire  de  Chablis  ,  qui  depuis  plufieurs 
années  faifoit  gratuitement  les  fonctions  de  Chape- 

lain dans  cette  pauvre  Communauté.  „  Il  s'en  trou- 
„  vera  d'autres  ,  dit  l'Evêque  ,  qui  auront  cette  chu- 

rité  ;  comme  s'il  n'y  avoit  de  charité  que  parmi 
„  ces  gens-là  [les  Appellans  !]  "  Il  leur  défendit  auflr 
de  faire  dans  leurfallela  lecture  de  l'Epitre&de  l'E- 

vangile les  jours  de  Dimanches  &deEêtcs,  difantque 
c'étoit  l'ufage  des  Calviniftes.  Enfin  le  Dimanche 
fuivant  il  déclara  en  chaire  qu'il  ôtoit  l'école  à  ces 
filles.  Ce  Prélat  a  aulîi  interdit  M.  Taupin  Chape- 

lain de  l'hôpital, 
III.  Le  Dimanche  13.  du  même  mois,  M.  de  Lan- 

gres prononça  dens  l'églife  paroiifiale  de  cette  ville 
un  dii'cours  dont  on  a  donné  d'avance  l'extrait  dans 
la  feuille  du  22.  Décembre,  car  c'ell  par  tout  le  même 
Sermon.  On  fe  contentera  d'ajouter  ici  quelques  traits 
qui  ne  fe  trouvent  point  dans  le  récit  qui  ;en  a  été 
l'ait:  „  C,'a  toujours  été,  dit  le  Prélat,  la  conduite  de „  Dieu  de  permettre  les  .plus  grands  maux,  pour  en 
„ -tirer  les  plus  grands  biens:  il  a  permis  que  les  Juifs 
„  foient  tombés  dans  l'endurciifcment ,  ce  de -là  cf: 
„  venue  la  vocation  des  Gentils"  [que  S.Paul  me- 

nace ,  pour  ne  rien  dire  de  plus ,  du  même  traitement 
que  les  Juifs,  s'ils  imitent  l'incrédulité  de  ces  der- 

niers :  c'eft- à -dire  fi  comme  eux  ils  conteltent*à  Je- 
fus-Chrilt  fa  toute-puiffance  fur  les  cœurs  &  fa  qua- 

lité d'auteur  &  de  diftributeur  de  la  juftice  :  c'ell  ce 
que  fait  la  Bulle.]  Puis,  parlant  des  contellations  pré- 
fentes ,  „  elles  roulent, ajouta  - 1  -  il ,  fur  des  matière* 
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très  importantes:  ce  font  des  vérités  capitales  qui  1 

,,  font  en  danger"  [l'obligation  de  rapporter  toutes 
fes  actions  «à  Dieu  par  amour;  la  toute  -puifiance, la 
gratuité,  la  neceflité  de  la  grâce,  &c.]...  •„  Les 

Evêques  ont  une  profelîlon  de  foi  univoque.  N'ont- 
,,  ils  pas  tous  dit:  Nous  déclarons  que  nous  condam- 

nons  la  doctrine  des  loi  proportions  de  Quefnel 

t;  dans  le  fen?  qu'elles  font  condamnées  par  le  Pape? 
[11  y  a  vingt  ans  qu'on  demande  quel  eft  ce  fens&  cette doctrine  :  ce  fur  cela  nulle  réponfe  de  la  part  du  Pape 
&  des  Evêques  Conltitutionnaires;  tant  cette  queftion 

les  embarrafle  !]  ,,11  n'y  a  que  quatre  ou  cinq  Evêques 
„  de  l'autre  côté  :  il  y  a  toujours  eu  des  Evêques  qui 
„  ont  favorifé  l'erreur  ;  dans  l'Arianifme  ,  &c...  Vous 
.,  devez  prendre  un  parti ,  je  n'en  vois  que  deux  :  l'un 
,,  de  fefoumettre  au  Pape  &  aux  Evêques  ;  l'autre , 
„  de  le  révolter  contre  eux."  [Il  y  a  un  milieu  :  refpe- 
cter  le  Pape  &  les  Evêques  même  Conltitutionnaires, 
loin  de  fe  révolter  contre  eux ,  mais  réclamer  contre 

l'abus  vifible  qu'ils  font  de  l'autorité  qui  leur  a  été 
confiée ,  en  propofant  comme  loi  de  l'Eglife  une  Bulle quirenverfe  la  religion,  &  furlefens  de  laquelle  le 

Tape  &  les  Evêques  Ultramontains  ne  s'accordent  nul- lement avec  le  grand  nombre  des  Evêques  de  France.] 

Au  refte  lî  l'on  veut  favoir  avec  qui  s'accorde  ce 
Prélat  dans  le  fens  qu'il  donne  à  la  Bulle,  on  peut  le 
voir  dans  les  deux  traits  fuivans  :  ,,  Si  les  commande - 
„  mens  de  Dieu  font  impoflibles,  le  chrétien  n'eft-il 
.,  pas  en  droit  d'aceufer  Dieu  d'injuftice ,  lorfqu  il  pa- 
„  roîtra  à  fon  jugement;  parce  que  s'il  avoit  eu  la 
„  grâce  ,  il  les  auroit  accomplis  ;  mais  il  eft  de  foi  que 

nous  avons  les  grâces  fuffifantes  pour  les  accom- 
,,  plir."  [Ce  nouvel  article  de  foi  e(t  précifement  ce- 

lui que  les  Demipélagiens  propofoient  à  faint  Profper 
dans  l'objection  où  feu  M.  de  Clermont  Evêque  de 
Langres  avoit  cru  appercevoir  le  fentiment-de  ce 
Pere.]  Les  Demipélagiens  n'auroient  pas  eu  plus  de 
peine  à  adopter  la  doctrine  de  M.  de  Montmorin  fur  la 
toute-puiffance  de  Dieu:  „  Dieu ,  dit  -  il ,  eft  tout-puif- 
„  fant,  parce  que,  félon  S.  Augultin  il  récompenfe  in- 
„  failliblement  ceux  qui  accoinpliffent  fes  commande- 
„  mens,  &  punit  ceux  qui  ne  les  accomplirent  pas  ; 

mais  aulfiDieu  ne  fait  pas  tout  ce  qu'il  veut  :  il  ne 
„  veut  pas  que  l'homme  pèche  ,  &  cependant  il  pé- 

che."  Ce  Prélat  quis'appuie  de  l'autorité  deS-Àu- 
guftin  ignore  fans  doute  que  ce  Pcre  donne  partout 
pour  bafe  de  fa  doctrine  fur  la  grâce,  cepaffage  de 
l'Ecriture  ,Otnnia  qu&cumque  voluit  ,fecit ,  &c-  Dieu 
a  fait  tout  ce  qu'il  a  voulu ,  &c.  11  paroit  que  M.  de 
Langres  ignore  aulïî  que,  félon  ce  faint  Docteur,  „nul 

libre  arbitre  de  l'homme  ne  réfifte  à  la  volonté  de 
„  Dieu  ;  que  Dieu  eft  plus  maître  de  la  volonté  de 

j,  l'homme  que  l'homme  même  ;  &  qu'il  fait  ce  qu'il 
veut  de  ceux  même  qui  ne  font  pas  ce  qu'il  veut." 
IV.  Depuis  le  départ  de  M.  de  Langres ,  le  ficur 

Maldan  &  fon  Vicaire  ne  manquent  pas  de  fuivre 
exactement  les  intentions  du  Prélat  en  demandant  à 

leurs  pénitens  s'ils  ont  des  reliques  du  S.  Diacre ,  & 
aaiœe  s'ils  ont  quelque  vénération  pour  lui;  s'ils  lifent 

'  Inflritflion  fur  la  pénitence, Y  Idée  de  la  e'onverfioridu pécheur  ,  les  Caractères  de  la  charité  ,  &c.  Et  ils  font 
de  la  lecture  de  ces  livres  un  cas  réfervé.  La  Demoi- 
felle  Camelin  étant  tombée  dangereufement  malade, 

le  Vicaire  qui  auparavant  paroilîoit  allez  modéré  ,  n'a 
point  voulu  lui  donner  l'abfolution ,  parce  qu'elle 
refufoit  de  lui  remettre  l' Inftruclion  fur  la  pènitenct 
&  autres  livres  de  cette  efpece  :  deforte  que  l'on 
eût  été  forcé  d'en  venir  à  une  fommation  juridique  , 
fi  le  danger  de  la  maladie  n'eût  cefTé.  Le  Capucin  qui 
a  fait  ici  la  Station  de  l'Avent ,  dit  un  jour  hautement, 
quoiqu'au  Confeflîonnal  „  qu'il  ne  falloit  point  aller à  confefle  aux  Curés  deChichez  &  deChemilli,& 
„  à  tous  les  autres  Appellans  ;  parce  que  ces  confef- 
„  fions  étoient  nulles,  &  les  communions  facrileges." 
M.  de  Montmorin  y  a  pourvu:  car  il  a  interdit,  ces 
deux  Curés  pour  tous  ceux  qui  ne  font  point  de  leurs 
paroiffes.  En  paffant  à  Chemilli,  il  permit  aux  paroit- 
fiens  en  général ,  &  en  particulier  aux  jeunes  gens 

qui  n'ont  point  fait  leur  première  communion ,  d'aller à  confeffe  à  qui  ils  jugeroient  à  propos. 
De  Paris. 

I.  La  fanté  du  Pere  de  Gennes ,  Prêtre  de  l'Ora- 
toire ,  s'étant  dérangée  pendant  quinze  mois  de  capti- 

vité ,  foit  à  la  Baltille ,  foit  dans  l'Abbaye  de  Lieflies  en 
Hainaut,  Diocefe  de  Cambrai,  au  point  de  le  mettre 

en  danger  d'une  paralifie  prochaine;  trois  Médecins 
de  Paris,  nullement  fufpeétsàM.  Hérault,  &  dont  l'un 
avoit  déjà  vu  le  malade  à  la  Baltille ,  où  l'incommodi- 

té avoit  commencé,  décidèrent,  par  une  Confulta- 
tion  du  1 8.  Août  dernier,  qu'il  falloit  prévenir  au 
plutôt  par  de  promts  remèdes,  &  notamment  par  des 
eaux  minérales  ,  le  fâcheux  accident  dont  le  Pere  de 

Gennes  étoit  menacé.  M.  Hérault  n'eut  pas  plutôt  ap- 
pris la  fituation  d'un  homme  de  ce  mérite,  qu'il  en fut  touché  ;  &  dans  le  même  mois  il  follicita  avec  bon- 

té la  liberté  du  prifonnier ,  qui  fortit  de  Lieflies  le  4.  du 
mois  de  Septembre  dernier.  Il  y  avoit  été  extrême- 

ment retTerré;  &  lcsReligieux  de  cette  Abbaye.au- 
torifés  en  ce  point  par  M.  de  Cambrai,  lui  ont  tou- 

jours refufé  les  facremens ,  même  en  public.  Depuis  fa 
fortie,  la  Cour  a  forcé  Monfieur  fon  pere  de  payer  aux 
Moines  de  cette  opulente  Abbaye,  fixeens  livres  pour 

fa  penfion  d'environ  onze  mois  d'une  vie  très  frugale 
&  même  d'une  très  aufterc  pénitence. 

II.  Le  Mercredi  30.  Novembre,  fête  de  S.  André  , 
on  alla  de  nouveau  à  Ecouan,  au  domicile  de  Made- 
moifelle  Bourfier,  pour  fignifier  une  Lettre  de  cachet 
à  Monfieur  fon  frère,  Docteur  de  la  maifon  &  fociété 

deSorbonne.  Onaflureque  c'étoit  pour  un  exil  très 
éloigné.  Mais  on  ne  trouva  perfonne  à  qui  on  pût 
remettre  cet  ordre. 

III.  M.  Coudrette ,  Prêtre  du  clergé  de  faint  André 
des  arts ,  qui  fut  arrêté  &  renfermé  à  Vincennes  en 
même  tems  que  le  Pere  T.errafibn,  a  été  mis  en  li- 

berté le  3.  du  préfent  mois  de  Décembre ,  fans  que'  le prifonnier  ait  contribué  en  rien  de  fa  part  à  ion 
élargilfemment. 

FIN   DE   L'ANNE'E  MDCCXXXV, 



NOUVELLES 
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MEMOIRES 
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UNIG  EN/TUS- 

POUR  L'ANNE' E  MDCCXXXVI. 

Paroles  de  S.  Grégoire  de  Nazianze. 

ïImable  Paix!...  Vous  êtes  l'ouvrage  de 
Dieu:  vous  participez,  pour  ainfidire, 

1  àl'eflencede  Dieu,  félon  ces  paroles  de 
•  l'Apôtre:  La  paix  de  Dieu,  le  Dieu  delà 
I  paix  ,  il  eft  lui  même  notre  paix.  Ne  font- 

ce  pas  la  des  motifs  capables  de  nous  engager  à  l'ai- mer? Aimable  paix  ,  que  tout  le  monde  loue,  &  que 
fi  peu  de  gens  favent  conferver .-comment nous  avcz- 
vous  abandonnés?....  Quand  vous  reverrons-nous?... 
Les  perfonnes  raifonnables  ne  peuvent  voir ,  fans  pleu- 

rer ,  l'état  malheureux  où  nous  fommes  réduits...  Com- 
ment pouvons  nous...  entretenir  des  guerres  éternel- 
les, au  lieu  de  conferver  la  paix?...  Nous  fommcsfi 

déraifonnables  &  fi  ilupides.  .  que  quoique  l'on  fe  dé- 
goûte de  tout que  les  chofes  même  les  plus  agréa- 

bles deviennent  infipides  par  l'ufage ,  cependant  nous 
ne  nous  rebutons  point  de  nous  tourmenter  les  uns 
les  autres,  ni  de  faire  la  guerre  non  feulement  à  ceux 
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qui  n'ont  pas  les  mêmes  fentimens  que  nous  touchant 
la  religion,  mais  même  à  nos  frères  qui  profeflent 
la  même  doctrine;  nous  ne  finirions  les  laiiïer  en  re- 

pos; c'eft  pour  eux  &  contre  eux  que  nous  nous 
agitons  de  la  forte.  Eit-il  rien  de  plus  déplorable?.  .. 
N'eft-cc  point  par  ambition,  par  envie  ,  par  haine  ,  par 
orgueil...  que  nous  excitons  tant  de  troubles?...  Com- 

ment eft-îl  poflîble  que  le  même  homme  que  vous  trou- 
viez hier  homme  de  bien,  vous  paroiffe  impie  aujour- 
d'hui, puifqu'il  n'a  changé  ni  de  fentiment  ni  de  difeours, 

qu'il  eft  toujours  dans  la  même  créance?..Voilà  jufqu'où 
va  l'aveuglement  de  la  difeorde...  Nous  difions  hier 
que  cette  modeftie  qui  règle  toutes  les  paroles  de  ces 
grands  hommes ,  ce  maintien  mêlé  de  douceur  &  de 
gravité,  étoient  des  fignes  de  vertu:...  nous  croyons 

aujourd'hui  que  ce  font  des  lignes  d'orgueil  &  de vaine  gloire.  Nous  attribuons  tantôt  à  Jefus  Chrifl  & 
tantôt  à  Béelzebub  le  pouvoir  de  guérir  les  maladies  & 
de  chaHèr  les  dénions  ;  nous  prêchons  des  fentimens 

A 



fi  bizarres  félon  la  paflîon  qui  nous  tranfporte.  _ 
Ceux  qui  ont  le  jugement  fain ,  n'ont  pas  de  peine  à connoître  que  la  terre  eft  fixe  &  fiable;  mais  ceux  qui 

ont  le  vertige.fe  perfuadent  fauffement  que  tout  tourne, 

parce  que  leur  vue  les  trompe..-  C'eft  ainfi  que  nos  ini- mitiés nous  feduifent,  &  nous  empêchent  de  porter 
lei  mêmes  jugemens  fur  les  mêmes  objets ,  parce  que 
nous  les  réglons  fur  nos  haines  ou  nos  inclinations.  Le 
tems  nous  repréfente  des  fiunts  ou  des  impies  félon 
nos  diverfes  affections ,  non  feulement  parce  que  nous 
avons  devant  les  yeux  de  mauvais  modèles ,  mais  auffi 
parce  que  nous  avons  trop  de  complaifance  pour  ce 

qu'on  nous  dit ,  &  pour  tout  le  monde,  pourvu  qu'ils  en- trent à  leur  tour  dans  nos  fentimens.  Nous  nous  ferions 
fait  autrefois  un  grand  fcrupule  de  proférer  une  parole 

oifeufe  ;  nousdéchirons  maintenant  par  d'horribles  ca- lomnies les  plus  gens  de  bien  
A  quoi -penfons-nous,  mes  frères?  Quand  nous  ré- 

veillerons-nous dp  cecte  yvreffe  ?  quand  ôterons-nous 
de  nos  yeux  cette  taie  qui  nous  aveugle  ?  quelle  tem- 

pête ,  quelles  ténèbres ,  quel  combat  nocturne ,  où  l'on 
ne  difeerne  point  les  ami?  d'avec  les  ennemis!  Nous 
fommes  devenus  l'opprobre  de  no*  uoifias  :  nMs  fervent 
de  jouet  aux  peuples  qui  nous  environnent...  Pourquoi, 

Seigneur ,  vous  ères-  vous  retire*  fi  loin  de  nous  ?  Nous 
abandonnerez-vous  jufqu'à  la  fin  ?  quand  viendrez-vous 
à  notre  fecours  ?  quand  verrons  -nous  la  fin  de  nos  mal- 

heurs? Il  y  a  lieu  d'appréhender  que  cesgrands  defor- dres  ne  foient  comme  la  fumée  du  feu  qui  doit  dévorer 

l'univers;  que  l'Antechrift  ne  vienne,  bientôt  à  paroî- 
tre...  Je  ne  crois  pas  qu'il  attaque  des  gens  qui  feront en  état  de  luirefifter,  &àqui  la  charité  fervira  comme 
de  fauvegarde.  Il  faut  que  le  royaume  foit  divifé  par 
des  guerres  inteftines  ,&  que  la  raifon  qui  nous  gou- 

verne foit  comme  enchaînée;  alors  tout  fera  abandon- 
né au  pillage ,  &  nous  fouffrirons  ce  que  nos  ennemis 

fouffrent  maintenant.  C'eft  pour  cela  que  je  pleure,  di- 
foit  le  Prophetejérémiedans  fes  Lamentations  ;  je  vou- 
droisque  me's  yeuxfe  changeaient  en  deux  fources  de 
larmes ,  pour  déplorer  fuffifamment  nos  calamités... 

Les  louanges  ni  les  reproches  ne  me  feront  point 

changer;  quelques  calomnies  qu'on  débite  contre  moi, 
je  ne  m'en  allarmerai  point; ..  mais  je  vivrai  à  l'avenir 
avec  plus  de  retenue  :  c'eft  le  fruit  que  je  retirerai  de  la 
malignité  de  ceux  qui  m'aceufent...  Parce  qu'il  y  a  quel- 

ques hommes  noirs ,  on  ne  juge  pas  que  tous  le  font  ;  nî 
mal  élevés,  ni  laids,  ni  lâches,  ni  débauchés ,  ni  volu- 

ptueux, quoiqu'on  en  trouve  plufieurs  de  ce  caractè- re. 11  faut  examiner  les  gens  en  particulier  pour  les 
connoître,  &  pour  ne  pas  attribuer  indifféremment  à 
toutes  fortes  de  perfonnes  ce  qui  eft  louabîe  ou  blâ- 

mable dans  chaque  particulier...  Parmi  ceuxqui  femê- 
lent  d'examiner  notre  conduite,  (ce  qui  eft  commun  à tous  ceux  qui  prennent  le  droit  de  juger  les  autres)  il 
y  en  a  qui  ont  beaucoup  de  douceur  &  d'humanité  ;  les 
autres  au  contraire  ont  beaucoup  de  malignité  &  d'ai- 

greur... N'aurons-nous  point  honte  de  nous-mêmes? 
n'arrêterons-nous  point  l'infolence  de  ces  langues  mé- difan tes,  qui  nous  impofent  fi  fauffement  tant  de  cri- 

mes ?  ne  mettrons-nous  jamais  fin  à  nos  querelles  &  à 
nos  difputes  ?  ne  diftinguerons-nous  point  les  queftions 
que  nous  fommes  capables  de  démêler ,  d'avec  celles qui  font  infiniment  an.Hpftus  de  nos  connoiffances  ?.. 
N'embrafionsque  ce  qui  eft  propoftiOBné  à  nos  forces: 
dilpofons-nous  à  recevoir  dans  un  autre  leuu  des  con- 
noiflances  plus  parfaites....  Les  procédés  violens  ne 
conviennent  nullement  à  notre  état,  ni  à  notre  cara- 
£tere:nous  les  laiffbns  à  nos  ennemis  

Nous  nous  déchaînons  les  uns  contre,  les  autres ,' 
quoique  nous  foyons  d'accord  fur  l'efientiel  ;  nous  fai- 
fons  la  guerre  à  ceux  mêmes  que  nous  défendons.  Je 
parle  de  cette  difpute  qui  s'eft  élevée  depuis  peu  par- 

mi nos  frères..  C'eft  Dieu  qui  nous  a  fauvés ,  &  nous 
faifons  la  guerre  pour  les  hommes  ;  nous  nourriffons 
deshaines  irréconciliables,  pour  foutenir  leur  autori- 

té... Le  monde  eft  divifé  en  [differens]  partis  ;  les  ama- 
teurs de  la  paix  qui  fe  tiennent  comme  neutres  devien- 

nent la  proie  des....  factions:  ils  en  font  méprifés ,  ou 
maltraités.  Je  ne  m'étonne  point  que  ces  ....partis  fe  li- 

gnent contre  moi,  pour  m'accabler,  puifque  je  les  at- 
taque ,  &  que  je  m'expofe  à  un  emploi  fi  périlleux  :  a- près  que  je  me  ferai  donné  bien  de  la  peine,  ils  fe  dé- 

feront de  moi ,  comme  d'un  obftacle  qui  les  empêche 
de  fe  choquer  avec  plus  d'impécuofité.  Dieufeul  qui a  des  liens  fecrets  pour  enchaîner  les  cœurs,  eft  ca- 

pable d'arrêter  ces  defordres.  Mais  il  faut  que  des 
hommes  vertueux  &  pacifiques  le  fécondent  par  un 
zele  véritable  pour  la  paix-  S.  Grégoire  de  Nazianze, 
Sermon  XIV.  fur  la  paix  :  Traduction  imprimée  en  1701.- 
chez  Nicolas  Pepit  rue  faint  Jacques.  ] 

Du  7.  Janvier  1736. 
De  Paris. 

L Es  miracles  prefque  fans  nombre  opérés  au  tom- 
beau &  par  l'intercefilon  d'un  Appellant  :  les  étran- 

ges contradictions  que  ces  miracles  ont  éprouvées  & 

qu'ils  éprouvent  tous  les  jours;  l'événement  des  con- vulfions  qui  ont  pris  naiffance  au  même  tombeau  ,  & 
qui  fe  trouvent  liées  à  une  partie  de  ces  mêmes  miracles: 
les  autres  effets  indiftinitement  compris  fous  le  nom 

impropre  de  convulfions  :  les  fuites  d'un  événement  fi 
diverfement  envifagé  :  enfin  la  célèbre  Confultation 
des  XXX.  Docteurs  fur  cette  matière ,  &  les  Ecrits  pour 

&  contre  qu'elle  a  occafionnés ,  étant  devenus  néceffai- 
rement  depuis  quelques  années  un  objet  allez  ordi- 

naire ,  &,  eu  égard  à  toutes  fes  circonftances ,  un  des 
objets  les  plus  iatéreifans  de  nos  Nouvelles;  nousa- 
vons  cm  ne  pouvoir  rien  faire  de  mieux  en  commençant 

cette  année ,  que  d'annoncer  deux  nouveaux  Ecrits- 
qui,  dans  une  conteftation  fi  délicate,  fi  préjudiciable 
à  la  caufe  commune  ,  &  fi  dangereufe  par  les  fuites  fu-, 

neftes  qu'elle  pourroit  avoir,  femblent  également  pro- 
pres à  répandre  la  lumière  &  à  réunir  les  efprits. 

Mais  avant  que  de  rendre  compte  de  ces  deux  Ecrits, 
il  eft  néceffaire  de  donner  une  idée  fuccincte  des  faits' 
qui  y  ont  donné  lieu,&  des  motifs  qui  ont  obligé  à 
les  publier. 

1.  Perfonne  n'a  oublié  les  attaques  livrées  avec  tant 
d'oftentationparM.  de  Sens  &  par  Dom  la  Tafteaux 
miracles  du  S.  Diacre;  le  Bénédiftin  dans  fes  quinze 
Lettres  ;le  Prélat  dans  les  deux  premières  parties  de 
fa  grande  Inftructioii  paftorale,  où  il  combat  les  rasa- 

des (de  M.  de  Paris:)  dans  la  première ,  en  eux-mê-.:es  ; 
dans  la  féconde,  par  les  convulsions.  Sur  quoi  il  eft  à 



remarquer  que  cette  féconde  partie  ayant  para  dans 
le  courant  du  mois  de  Décembre  1734.  la  Confultation 
fignée  dès  le  7.  Janvier  fuivant  par  XXX.  Do&eurs 
Appellans,  de  vint  publique  vers  le  15.  duraâmemois: 
Confultation  par  laquelle  ces  Docteurs  fe  réunifient  à 
M.  de  Sens  ,  pour  combattre  &  pour  réprouver  toutes 

les  convulfions  &  tout  ce  qui  s'y  trouve  joint  :décilîon 
dans  laquelle  ces  Meffiems,  en  livrants  la  nature  ou  au 
démon  une  portion  confidérable  des  miracles  du  S.Dia- 
cre ,  c'eft-à-dire  tous  ceux  qui  ont  quelque  liaifon  avec 
Les  convullîons  ou  les  Convulfionnaires  ,  ont  gardé 

d'ailleurs  un  profond  filence  fur  l'autre  portion  de  ces 
miracles ,  c'ett  à-dire  fur  les  guérifans  miracnleufes  qui 
font  abfolument  fépareés  de  l'événement  des  convul  • 
fions  ;  fans  taire  d'ailleurs  la  plus  légère  mention  ni  de 
la  fainteté.ni  du  tombeau  de  M.  de  Pâris  :  Consulta- 

tion enlin  formée  dans  le  fecret  parun  très  petit  nom- 
bre d'Appellans  ,  à  l'infu  même  des  illufires  Pré- 

lats qui  fontàleur  tête  ;  &  qui,  dreffée ,  fignée  ,  impri- 
mée et  publiée  de  concert  avec  la  Cour  &  la  Police ,  ne 

contient  pasunfeulmot  qui  puilTe  blefTer  lesConl'ti- tutionnaires  les  plus  délicats,  non  pas  même  M.  Lan- 
guet  ni  Dam  la  Tafte, 

A  peine  cette  pièce  fut-elle  rendue  publique  avec 
le  titre  &  dans  la  forme  qu'on  lui  connoit,  qu'au  lieu 
du  grand  fuccès  &  des  grands  avantages  que  fes  prin- 

cipaux auteurs  paroiflbient  en  attendre, elle  éprouva 
de  grandes  contradictions  de  la  part  tant  des  défenfeurs 

que  des  adverlaires  de  l'Appel.  Le  Plan  de  diverfes 
que  fiions  fur  un  bruit  répandu  dans  le  public  ,qtCacluel- 
Urntnt  on  fait  ligner  une  Confultation  fur  Les  convul- 
fions,  avoit  déjà  prévenu  la  publication  de  cet  ou- 

vrage. Le  Nouveau  plan  de  réflexions,  V Examen  ,  \'Ex- 
pofition , les  Remarques  de  M.  de  Sens,  le  Supplément 

Jéjuitiqueja  Lettre  de  l'Auteur  du  Difcours  furies  Nou- 
velles à  celui  de  l'Ecrit ,  &c.  enfin  les  lettres,  non  publi- 
ques, de  MM-  de  Senès ,  de  Montpellier  &  d'Auxerrc , ontmanifefté  enfuite  de  plus  en  plus  combien  on  étoit 

éloigné  de  s'unir  à  cette  pièce  ,  et  de  l'adopter.  Et  l'on 
peut  dire  que  parmi  les  perfonnes  indécifes  fur  l'événe- 

ment extraordinaire  dont  il  s'agit,  il  y  en  a  peu  ou  qui 
n'aient  improuvé  la  décifion  de  MM.  les  Docteurs ,  ou 
qui  n'aient  été  choquées  des  procédés  qui  l'ont  accom- 

pagnée. On  en  connoit  même  dont  le  fuffrage  n'eft 
pointà  méprifer,  qui ,  avec  plus  de  penchant  à  rejetter 
les  convullîons  qu'à  les  défendre ,  et  fans  faire  d'atten- 

tion à  la  généralité  des  imputations ,  n'ont  pu  s'empê- cher de  fe  récrier ,  finon  contre  le  fond  ,  au  moins  con- 
tre la  forme  et  les  diverfes  circonitances  de  cette  écla- 

tante démarche. 
Il  et!  vrai  que  la  Confultation  a  eu  auffi  fes  défenfeurs 

&  fes  apologiftes  :  ̂ophifmes ,  Réponfes  fuccincles ,  Avis 
aux  fidèles  ̂ Courte  réfutation  ,  Réflexions  ;  enfin  Sifii- 
me  dttmélange  confondu  :  Ecrits  1 .  qui  (  fi  on  en  excepte 
un  feul  attribué  à  unThéologien  plus  Confultant,  s'il  eft 
permis  de  parler  ainO,  que  les  Confultans  mêmes)  n'ont 
pour  Auteurs  que  les  Auteurs  mêmes  de  la  Confulta- 

tion: 2.Ecrits  qui  s'accordent  mal  en  fécond  lieu  avec  la 
pièce  qu'on  s'y  propofe  de  défendre;  puifque  par  exem- ple dans  les  Avis  aux  fidèles  on  contredit  nettement  le 
jugement  que  la  Confultation  a  porté  des  guérifons  fur- 
naturcllcs  opérées  ou  avec  les  convulfions ,  ou  par  le 

miniflere  &  l'entremife  des Convulfionnaires :  3.  Ecrits 
anemimes  qui  par  conféquent  n'ont  nulle  force  pour  ré- 

former, reftraindre ,  ou  tempérer  les  difpofîtions  d'un 
jugement  doctrinal  munidefignatures  authentiques. 

II.  Au  mois  de  Juillet  dernier  un  Prélat  qui,  après 
la  vérité ,  ne  connoit  point  de  bien  plus  prétieux  que  la 

paix,  reçut  d'un  des  plus  célèbres  d'entre  les  XXX.  Do- cteurs une  lettre  qui  ne  refpiroit  elle-même  que  paix  & 
union.  L'occafion  de  rétablir  l'ancien  concert  entre  des 
amis  &  des  Théologiens  dont  ce  refpectable  Prélat  eiti- 
moitle  mérite  &  la  capacité  ,  lui  parut  trop  favorable 
pour  la  négliger.  Il  écrivit  donc  dans  cet  efprit  à  trois 

principaux  Confultans,  auffi  bien  qu'au  Théologien 
que  nous  avons  ci-deffus  déligné ,  pour  leur  témoigner/ 
le  defir  ardent  qu'il  avoit  de  voir  la  concorde  &  l'union 
rétablies  entre  des  amis  fi  prétieux.  Son  zele  pour  par- 

venir à  cet  heureux  terme,  lui  fit  dire  dans  une  de  fes 

lettres ,  qu'il  achetteroit  cette  paix  au  prix  de  fon  fang. Il  écrivit  dans  le  même  tems  &  dans  les  mêmes- vues- à 

M.  Bourfier  Docteur  de  Sorbonne,  &  à  M.  l'Abbé  d'E- 
temare;&  il  eut  la  bonté  d'offrir  aux  uns  &  aux  autres  fa 
médiation. 

On  repréfenta  préalablement  à  MM-  les  Docteurs 
que  leur  Confultation  &  en  particulier  le  terme  de  con-> 
cert ,  qui  s'y  trouve  employé ,  donnait  lieu ,  contre  leur 
intention  ,à  l'abus  que  certaines  perfonnes  en  faifoient 
pour  appuyer  la  fuppofition  abfurde  ,que  l'affaire  des 
convulfions  n'étoit qu'un  complot,  qu'une  efpece  de 
fadion,  à  la  tête  de  laquelle  on  mettoit  qui  on  vouloit, 
&  dans  laquelle  entroient  plus  ou  moins  tous  ceux  qui 

ne  font  pas  pour  la  Confultation  ;  que ,  quoique  l'inten- 
tion de  MM.  les  Docteurs  n'eût  point  été  de  faire  fur 

leurs  lecteurs  une  impreffion  fi  fauffe  et  fi  odieufe  :' 
quoique  ce  ne  fût  pas  même  le  véritable  fens  de 

leur  expreffion  ;  il  étoit  néanmoins  certain  qu'on en  abufbit,  &  que  ceux  qui  avoient  malignement 

répandu  une  calomnie  fi  noire  et  fiinfenfée,  s'au- 
torifoient  des  termes  de  leur  Confultation  :  qu'ainfi 
cesMcffieurs  dévoient  également  à  la  juffice  et  à  la  vé- 

rité un  defaven  public  d'une  fuppofition  qu'ils  n'avoient 
nullement  deffein  d'appuyer;  et  que  cela  paroiflbit  d'au, 
tant  plus  néceffaire,  que  d'une  part  cette  étrange  idée de  complot  fe  trouvoit  dans  des  Ecrits  publics ,  les 
Journaux,  les  Examens,  le  Naturalifme ;  et  que  de 

l'autre ,  on  s'efforçoit,  depuis  la  Confultation ,  de  la  fai- 
re entrer  dans  l'efpritde  quelques  Magiftrats  du  nom- 

bre de  ceux  qui  doivent  être  juges  dans  l'affaire  crimi- 
nelle qui  s'inilruit  depuis  le  i8-Janvier  i735-à  la  Grand' 

Chambre  au  fujetdes  convullîons. 
En  effet  ne  peut-on  pas  raifonnablement  douter  que 

M.  le  Curé  de  Milon ,  la  Demoifelle  le  Grand  &  autres , 

euffent  été  arrêtés ,  fi  l'on  n'avoit  pas  eu  en  vue  jufqu'à 
un  certain  pointeette  idée  de  complot ,  et  qu'on  nefefût 
pas  I a i f Lé  en  quelque  forte  perfuader  que  la  Confulta- 

tion appuyoit  cette  idée?  La  manière  dont  MM.  les 
Dofteurs  répondirent  à  ce  premier  objet  de  la  négocia- 

tion , donna  peu  d'efpérance  àl'illullre  médiateur.  Us 
acceptèrent  néanmoins  une  médiation  qu'ils  ne  pou- voientrefufer  avec  bienféance  ;&  marquant  au  furplus 
leur  inviolable  attachement  pour  une  pièce  dref* 
fée ,  félon  eux  ,  avec  lapins  grande  maturité,  &  dont  ils 
étoientbienréfolusde  ne  point  s'écarter,  ils  ne  lailTe- 
rent  pas  de  demander  expreffément  que  MM.  Bourfier 

&  d'Etemare  s'cxph'quaffent  par  écrit  tant  fur  les  diffi- 
cultés qu'ils  avoient  contre  la  Confultation,  que  fur 

leurs  fentimens  au  fujet  de  l'événement  des  convul- 



fions.  En  conséquence  le  Prélat  écrivît  le  13.  Août  de   d'un  complot  de  fourberie,  dirigé  par  de  prétendus 
l'année-  dernière  à  ces  deux  Théologiens  une  lettre  chefs  pour  faire  jouer  toute  la  tragédie  des  convul- 
commune,  par  laquelle  il  les  prioit  "1.  de  lui  marquer  fions.  „  Dès  qu'on  voit,  continue-t-il,  que  certaines 
„  ce  qu'ils  trouvoient  de  répréheniible  dans  la  Con-   „  perfonnes  veulent  faire  fervir  la  Confultation  àap- 
„  fultation;  2.  d'expliquer  nettement  leur  fiftême  fur  „  puyer  une  calomnie  fi  noire  &  qui  peut  avoir  tant 
.,  les  convulfions.  "  Le  26.  il  écrivit  en  particulier  &  en  „  d'étendue ,  n'elt-il  pas  de  l'équité ,  &  d'une  jufiiee 
conformité  une  féconde  lettre  à  M.  l'Abbé  d'Etemare  „  même  rigoureufe  de  la  part  des  Confultans,  d'expli- 
qui  lui  répondit  le  29.  avant  d'avoir  lu  la  première  qui  „  quer  fur  cela  leur  véritable  penfée  ,  &  d'empêcher 
lui  étoit  commune  avec  M.  Bourfier.  „  que  l'on  ne  faile  fervir  leur  Confultation  ,  de  moyen 

Avant  toutes  chofes ,  l'illuftre  entremetteur  fut  fup-  „  pour  opprimer  une  multitude  d'innocens?  Je  dis  d'in- 
plié  d'infifier  fur  ce  premier  objet  de  la  négociation  ,  „  nocens  en  deux  manières  :  les  uns  abfolument  &  à 
dont  on  paroiflbit  s'écarter  de  la  part  des  Confultans  :  „  tous  égards  ;  d'autres  qui ,  quand  ils  fe  trouveroienc 
objet  très  fimple ,  &  débarraffé  de  toute  fubtilité  &  de  „  d'ailleurs  avoir  commis  quelque  chofe  de  repréhen- 
toute  difpute  :  au  lieu  que  l'autre  qui  regarde  le  fond  de  „  fible ,  ne  peuvent  être  coupables  par  rapport  à  un 
la  matière ,  &  qui  confilte  proprement  à  favoir  ce  que  „  complot  qui  n'exifta  jamais.  S'ils  refufent  [  les  Do- 
c'ell  que  les  convulfions  ,  pourroit  jetter  dans  des  alter-  „  éteurs  Confultans  ]  de  rendre  jufiiee  dans  une  choie 
cations  fans  fin.  Mais  tout  parut  à  ces  Meilleurs  plus  „  fi  claire  .-s'ils  font  dépendre  ce  témoignage  de  condi- 
prefié  que  de  prendre  des  précautions  contre  l'abus  que  „  tions  dont  il  eft  abfolument  indépendant,  ne  craï- 
l'on  failbit  réellement,tant  de  leur  terme  de  uncert,que  ,,  gnent-ils  point  que  Dieu  ne  leur  demande  compte 
de  tout  ce  qu'ils  difent  contre  des  innocens,  dans  lamé-  „  des  fuites  qu'un  fi  étrange  procédé  peut  naturelle- 
me  page  de  leur  Confultation.  Le  Prélat  qui  de  fon  côté  „  ment  avoir  à  l'avenir ,  &  qu'il  a  déjà  en  partie?  " 
penlbit  tout  différemment,  marqua  pofitivement  à  IV.  Ainfiparloit  l'un  des  deux  Théologiens  dans  fa 
M.Fouillou  qu'il  ne  prendroit  point  le  change  là  deflus:  réponfe  à  la  lettre  particulière  du  Prélat  médiateur, 
tant  il  lui  paroiflbit  eflentiel  &  en  même  tems  facile  de  L'autre  répondit  à  la  lettre  commune  du  même  Prélat, 
rendre  en  cette  oçcafion  à  la  jufiiee  &  à  l'innocence  ce  dattée  du  23.  Août,  dans  un  Mémoire  court  &  précis 
qui  leur  efi  du  par  rapporta  l'objet  de  ce  complot  chimé-  où,  après  avoir  témoigné  fon  extrême  aftliftion  des  dif- 
rique.  Ces  Meilleurs,  difoit-on,  favent  bien  qu'ils  n'ont  putes  qui  fe  font  élevées  parmi  les  amis ,  &  l'ardent  de- 
pas  renfermé  fous  ce  terme  de  concert ,  par  exemple  fir  qu'il  a  de  les  voir  calmées,  il  diftingue,  comme  avoit 
lorfqu'ils  l'ont  employé  dans  leur  Confultation ,  l'idée  fait  le  premier,  les  deux  points  dont  il  s'agifibit  dans 
que  de  mauvais  efprits  y  veulent  attacher.  Que  leur  en  cetteaffaire  ;  l'un  le  témoignage  de  Meilleurs  les  Do- 
coutera-t-il  donc  de  le  déclarer  nettement?  Quels  préa-  cireurs  contre  la  réalité  du  complot:  l'autre  une  réunion 
labiés  cela  demande^- il:  &  s'ils  font  de  la  difficulté  fur  de  fentimens  fur  le  fond  de  la  matière.  Puis  il  obferve 
une  chofe  fi  fimple ,  fi  claire;  &  fi  jufte ,  quelle  jufiiee  que  le  premier  de  ces  deux  points,  fur  lequel  feul. la  né- 
pourroit-on  attendre  d'eux  fur  le  refte  ?  gociation  avoit  été  entamée. par  le  Prélat,  étoit  très 

III.  Malgré  cette  difficulté  par  rapport  au  premier  fimple ,  très  clair,  très  abrégé  ;  qu'il  étoit  indépendant 
objet  de  la  négociation ,  M.  l'Abbé  d'Etemare  ne  laifla  du  fécond  ;  &  que  la  lettre  du  23.  Août  ne  marquoit  pas 
pas  de  déclarer  à  l'illuftre  médiateur  ,  dans  fa  lettre  du  ce  que  ces  Meflieurs  avoient  répondu  fur  ce  premier 
29.  Août ,  qu'il  n'en  étoit  pas  moins  prêt  àpafier  au  fe-  point  :  qu'à  l'égard  de  la  réunion  fur  le  fond  même  de 
cond  objet,  à  proportion  qu'il  plairoità  ce  Prélat  de  le  l'affaire ,  le  Docteur  qui  écrivoit,  s'étoit  toujours  porté 
lui  ordonner.  Puis  il  lui  demande  lapermifiîon  défaire  dès  le  commencement  à  y  travailler,  qu'il  y  donneroit 
quelques  obfervations  qui  confident  à  dire  1.  que  fa  encore  tous  fes  foins,  mais,  qu'il  n'auroit  garde  de  tom- 
manière  de  penfer  fur  les  convulfions  efi  publique,  &  berdans  l'inconvénient  qu'on  fait  avoir  été  relevé  dans 
que  perfonne  n'en  efi  mieux  informé  que  Meflieurs  les  la  Confultation  [  par  le  Prélat  à  qui  On  écrit  :  ]  incon- 
Confultans,  foit  par  les  conférences  tenues  pendant  vénient  qui  confifie  à  avoir  été  faite  fans  en  rien  com- 
fix  mois  avec  affiduité.foit  par  fon  Mémoire  du  20.  No-  muniquer  aux  Evêques  ;  &  que  ce  feroit  une  chofe  a- 
rembre  1733.  connu  fous  le  titre  de  Lettre  d'un  Ecclé-  gréableàMM.  deSenès&  deMontpellier ,  d'appren- 
fiaftique  à  un  Evéque  :  2.  que  fon  vrai  lîfiême  fur  dre  qu'on  fait  tout  ce  qui  efi  en  foi  pour  réunir  les  ef- 
l'é  vénement  des  convulfions ,  c'efi  de  n'en  point  avoir,  prits  fur  une  matière  à  laquelle  ils  s'intereflent. 
,,  Il  faut  un  fifiême ,  dit-il,  pour  condamner  tout  ce  qui      Après  cela  ce  Docteur  obferve  que  fa  fituationauflî 
„  paroit  bon ,  à  caufe  de  ce  qui  efi  mauvais  :  comme  il  bien  que  celle  de  M.  l' Abbé  d'Etemare  efi  très  differen- 
„  en  faut  un  pour  entreprendre  de  jufiifier  ce  qui  eft  te  de  celle  des  Docteurs  Confultans ,  r.  en  ce  que  ceux- 
,,  mauvais,  à  caufe  de  ce  qui  eft  bon.  Mais  en  faut-il  ci,  ne  foutenant  fur  le  point  en  quefiion  qu'un  parti 
,,  pour  prendre  chaque  chofe  pour  ce  qu'elle  efi?"  agréable  à  la  Cour,  n'ont  rien  à  craindre  de  fa  part: 
3.  qu'à  l'égard  du  terme  de  mélange  &  de  ce  qui  eft  ex-  2.  en  ce  que  ne  fe  contentant  pas  de  prendre  un  fenti- primé  par  ce  terme,  il  ne  penfe  autre  chofe  que  ce  ment  fur  le  fujetde  laconteftation  ,  ils  ont  décidé;  ils 
qui  efi  dans  M.  Fleuri,  M-  Baillet,  le  Cardinal  Bona,  fe  font  unis,  pour  donner  plus  de  poids  à  cette  décifion, 

Cerfon ,  &  fur-tout  M.  Nicole,  dont  il  prendroit  volon-  ils  l'ont  publiée ,  &  en  la  publiant ,  ont  mis  le  public  en 
tiers  les  propres  termes  pour  exprimer  fes  penfées:  4.  état  d'en  faire  ufage  contre  ceux  qui  penfent  differem- 
que  par  tout  ceci  il  étoit  aifé  de  voir  combien  il  lui  ment.Dc  la  différence  fi  fenlible  des  fituations.confidé- 
feroit  facile  de  rendre  compte  de  ce  qu'il  penfe  fur  ce  rée  dans  ce  dernier  point  de  vue,  on  conclud  àflëz  na- 
qu'on  veut  appeller  l'œuvre  des  convulfions:  5.  qu'il  turellcment  qu'il  y  auroit  par  exemple  deux  chofes  à 
efi  évident  que  de-là  ne  dépend  point  ce  que  le  Prélat  examiner  avec  MM.  les  Confultans,  l'une  s'ils  ont  est 
avoit  demandé,  que  ces  Meflieurs  déclarent  qu'ils  n'ont  rai/onde  décidtr ,  l'autre  s'ils  ont  pris  un  bon  fentimtni, 
prétendu  appuyer  en  aucune  forte  l'idée  extravagante  "    .^Ajuiie  l'ordinairt  frothain. 



SUITE   DBS   NOUVELLES    E  C  C  L  E  S  1  A  S  T  1  §.U  E  âi 
Du  14.  Janvier  1736. 

De  Paris.  „  nos  amis  ne  penfent  point  comme  cet  Auteur  fait 

I.  Le  Prélat  médiateur  ayant  été  prié  de  propofer  une  „  pcnferles  Mélangifles." 
fufpenfion  de  tousEcrits  imprimés  fur  les  convulfions,la      M.  Le  Prélat  â  qui  cette  lettre  étoit  écrite ,  conçut 
réponfeque  Ion  fait  dans  le  Mémoire  dont  nous  avons  lui-même  beaucoup  de  chagrin  de  la  publication  d'un 
commencé  à  rendre  compte ,  fe  réduit  à  dire  première-  pareil  Ecrit.  Il  s'en  expliqua  par  des  lettres  particulie- 
ment  qu'on  n'en  eft  pas  le  maitre  ,&  qu'il  feroit  res;  &  il  parut  que  les  circonftances  de  ce  procédé  l'of- 
même  peu  convenable  &  peu  prudent  à  un  particu-  fenfoient  autant  que  lachofemême  le  fcandalifoit.Les 
lier  de  prendre  là-deffus  aucun  engagemenr.  En  fe-  autres  Prélats  Appellans  n'en  ont  pas  témoigné  d'une 
cond  lieu  on  fait  remarquer  que  cette  demande  de  manière  moins  forte  leur  mécontentement  &  leur  dou- 
fufpenfion  d'Ecrits  eft  faite  du  côté  des  Confultans.non  leur. 
feulement  après  qu'ils  ont  produit  ce  qu'ils  avoientà       C'étoit  le  19.  Septembre  comme  on  l'a  dit,  que  parut 
produire ,  mais  dans  le  tems  même  où  on  le  produifoit  cet  Ecrit  infortuné  :  &le4.  Octobre  fuivant,  arriva  l'af- 
en  quelque  forte  de  leur  part  dans  un  Ecrit  {Réflexions  faire  d'Ecouan,dont  on  a  ci-devant  rendu  compte.  Alors 
fur  la  requête  de  Charlotte)  où  l'on  failoit  ufage  de  leur  M.  Bourfier  fut  obligé  de  fe  dérober  à  une  perfécution 
décifion,&  qui  avoit  été  donné  au  public  le  22.  du  mois  que  tout  le  monde  regarda  comme  l'effet  de  la  publica- 
d'Août.  Telle  fut  en  fubftance  la  réponfe  de  M.  Bour-  tion  de  l'Ecrit  du  Sifiême.   On  crut  auffi  que  l'indigne 
lier.  lettre  de  la  Dame  Mol  qui  paroiffoit  tout  nouvelle- 

II.  Les  Réflexions  contre  la  requête  de  Charlotte,  pu-  ment,  pouvoit  y  avoir  eu  quelque  part.  Cette  lettre 
bliées  de  la  part  des  défenfeurs  de  la  Confultation,  pré-  qui  étoit  depuis  quelques  mois  entre  les  mains  foit  de 
cifément  dans  le  tems  d'une  négociation  entamée  &  M.  le  Cardinal  Miniftre,  foit  de  M.  Hérault,  a  été  pu- 
connue,  parurent  déjà  aux  adverfes  parties  comme  un  bliée  in  12.  fous  le  titre  de  "Réponse  de  Madame  Mol 
premier  acte  d'hoftilité  ,  qui  malheureufement  fut  bien-  ,,  à  la  XI.  Lettre  deM.Poncet,&  au  Difcoursde  M.  le 
tôt  fuivi  d'un  fécond,  par  la  publication  qui  fut  faite  le  ,,  Gros  furies  Nouvelles  Eccléfiaftiques."  Nous  pour- 
19.  Septembre  de  l'Ecrit  iutitulé,  "SisTESMEdumélan-  ronsen  parler  quelque  jour.  Quoi  qu'il  en  foit,  les 
„  ge  dans  l'œuvre  des  convulfions  confondu  par  fes  deux  Théologiens  fe  crurent,  chacun  defon  côté,  in- 
„  reffemblances  avec  le  fiftême  des  Auguftiniftes,"&c.  difpenfablement  obligés  de  repoufTer  fans  délai ,  les  ca- 
Écrit  dont  onvoudroit  pouvoir  dire  qu'il  n'eft  point  lomnies  répandues  &  multipliées  dans  l'Ecrit  du  Sifiême 
avoué  par  les  principaux  Docteurs  Conlultans ,  &  qu'il  du  mélange,  &c. 
n'a  été  ni  revifé,ni  concerté  entre  eux  &  le  Théologien       M.  1  Abbé  d'Etemarefc  hâta  donc  de  mettre  par  écrit 
Auteur  des  Réflexions  fur  les  requêtes  :  Ecrit  (qu'il  en  ce  qu'il  penfoit  fur  les  convulfions,  &  fur  la  fameufe coûte  de  le  dire!)  beaucoup  moins  odieux  encore  par  Confultation  qui  lesprofcrit  fans  reftriction  &  fans  re- 
les  circonftances  dans  lefquelles  on  lepublioit,  que  par  ferve.  Cet  Ecrit,  qui  fut  envoyé  auPrélat  médiateur, 
les  imputations  calomnieufes  dont  il  eft  plein  :  Ecrit  &  qui  eft  datté  du  1 8.  Octobre,  a  été  imprimé  fous  ce  ti- 
dont  nous  n'avons  donné  dans  la  feuille  du  6-  Octobre  tre:  "Expose'  de  la  manière  de  penfer  de  M.  l'Abbé  d'E- 

•  qu'une  très  foible  idée  ;  mais  Ecrit  qu'on  trouvera  afTez       temare  touchant  l'événement  des  convulfions  :  o& 
bien  caractérifé  dans  la  partie  de  Ytxamc.i  delaCcnjul-  „  il  propofe  des  difficultés  fur  la  Confultation  des 
tation ,  qui  a  paru  depuis ,  &  dont  nous  n'avons  pu  en-  „  XXX.  Docteurs ,  &  rejette  les  imputations  de  l'Ecrit 
core  rendre  compte.  ,,  qui  vient  de  paroître  fous  le  titre  de  Stflêmedumé- 

Un  Ecrit  fi  injufte,  fi  calomnieux  &  fi  déplacé  ,  de-  „  lame,&c."  32  pages  in  4.. 
termina  l'un  des  deux  Théologiens  dont  il  a  été  par-      M.  Bourfier  travailla  de  fon  côté  fur  le  mêmefujet, lé ,  à  en  écrire  le  21.  Septembre  au  Prélat  médiateur,  en  &  envoya  au  même  Prélat  fon  fécond  Mémoire,  endat- 

ces  termes:"  A  lire  cetEcrit ,  il  fcmble  qu'il  n'y  a  te  du  18.  Novembre,  lequel  a  été  donné  au  public  fous 
plus  d'autre  moyen,  pour  éviter  d'être  pourfuivi  à  le  titre  de  "  Mémoire  de  Monfieur  Bourfier  Docteur 

„  feu  &  à  fang  ,  que  de  ligner  aveuglément  laConful-  „  delà  maifon  &  focieté  deSorbonne  :  dans  lequel 
„  tation  desXXX. ...  Pourquoi  imputera  tous  fes  amis  ,,  il  c \pofc  fes  penfées  fur  la  Confultation  des  XXX. 

,,  fans  exception[lorfqu'on  eftà portée  de  favoir  d'eux-  ,,  Docteurs,  &  fur  l'événement  des  convulfions."  28 
„  mêmes  ce  qu'ils  penfent]  des  ientimens  dont  ils  font  pages  ;'»  4.  [&  18  édition  d'Hollande.] 
„  fouverainement  éloignés  ?....  Je  fai  qu'il  y  a  bien  dus       IV.  L'Auteur  de  l'f^/x»/*,  pour  repoujjer,  dit-il,  desac- 
„  manières  de  penfer  touchant  les  convulfions.   C'cft  eufauons  injuftes  :  ci  enmcmetemspomfatisfaire  à  un 
,,  un  phénomène  fi  extraordinaire,  que  l'on  n'en  doit  autre  devoir,  qui  efl  celui  d'obéir  à  une  autorité  rejpeùla- 
„  pas  être  furpris.  Il  y  a  des  fanatiques. .,. .  Mais  en  lie  qui  l'oblige  de  parler,  fe  propofe  i.d'expofcr  en  peu 
„  quelle  confeience  ci  avec  quelle  jullice  peut-on  don-  de  mots  quelques  difficultés  plus  remarquables  qu'il 
„  ner  à  entendre ,  que  tout  ce  qui  nepenfepas  rigou-  trouve  dans  la  Confultation;  2.  d'expliquer  fes  penfées 
„  reufement  comme  la  Confultation  ,  penfe  de  la  for-  fur  l'événement  des  convulfions;  3.  de  rejetter  en  détail 
„  te  ?..  .Ce  n'eft  plu  s  ici  l'auteur  du  Naturaltfme:,c'cl\  les  imputations  du  nouvel  Ecrit  du  Siftcme  du  mi» 
„  un  Ecrit  médité  , . . .  imprimé  avec  permiflion  taci-  lanu  confondu  far  fes  reffemblances,  &c. 

„  te —  Je  feos  bien  que  quelqu'éloignemcnt  que  j'aie      ]1  commence  par  quelques  obfervations  préliminai- 
„  d'entrer  dans  ccsdifputcs ,  un  tel  Ecrit  me  met  dans  res:  i.fur  ce  que  fous  ce  terme  de  convulfions,  l'ufage 
„  lanéceffité  de  me  recrier  hautement ,  &  d'écarter  de  a  renfermé  depuis  plus  de  trois  ans  une  multitude  d'ef- 
„  moi  les  odieiffes  imputations  dont  il  eft  rempli.    Je    fetsde  toute  cfpece,  la  plupart  très  différons  des  con- 
„  ne  réponds  point  des  autres:  mais  je  fai  fort  bien  que  vulfions  proprement  dites  :  ce  qui  donne  lieu,  félon 
1736.  B 



lui,  aux  équivoques  &  à  une  confufion  d'idées,  qui  n'a pas  peu  contribué  à  embrouiller  une  matière  déjà  fort  ob 

fcure  ;  2.  fur  la  facilité  qu'il  a  toujours  eue  à  s'expliquer 
par  rapport  à  cet  événement,  mais  non  en  public,  ni 
avec  un  certain  éclat;  fur  quoi  il  rappelle  fon  Mémoire 

du  20.  Novembre  1733.  addreffé  à  un  Prélat  qui  l'avoit defiré  ,&dont  il  regarda  le  defir  comme  un  ordre  de 
Dieu  :  Mémoire  qui  fut  imprimé  fans  fa  participation  &. 

contre  fon  gré,  avec  des  fautes  très  confidérableë  d'im- preffion,  &fous  un  titre  qui  ne  convenoit  point  à  cet 
Ecrit.  Il  obferveen  troifiéme  lieu,  qu'une  autorité  ref- 
peétable  l'oblige  aujourd'hui  à  s'expliquer  de  nouveau  : 
&  que  le  nouvel  Ecrit  du  Sifiime  lui  fournit  récemment 
une  raifon  qui  fèroit  feule  décifive.  4.  Il  remarque  que 
l'Auteur  de  cet  Ecrit,  enfaifantibus  le  nom  de  Mélan- 
gifles  un  corps  de  tous  ceux  qui  ne  foufcrivent  pas  fans 
réferve  àlaConfultation,  ne  s'cft  pas  appcrçu  que  ce 
font  les  XXX.  Docteurs  de  qui  l'on  pourroit  dire  avec 
plus  de  raifon  &  de  vérité  qu'ils  forment  un  corps , 
puifqu'ils  font  liés  &  réunis  par  un  Acte  ligné  en  com- 

mun :au  lieu  que  tout  le  refte  des  hommes  demeure 
dans  la  liberté  naturelle,  qui  donne  lieu  de  diveriirier 
en  mille  manières  fes  penfées  &  fes  fentimcns  fur  un 
événement aufîï  extraordinaire,  auffivaltc,  aufii  varié 

que  celui  dont  il  efl  queftion.  Du  peu  d'égard  que  l'AUr 
XtmàuSiftême  confondu  a  eu  à  une  vérité  fi  palpable, 

«11  venue  l'attribution  qu'il  fait  indifiinctement  à  tous 
fes  adverfaires ,  d'un  ftftême  qu'il  a  bâti  comme  il  lui  a 
plu ,  &  qu'il  a  choifi  pour  être  l'objet  de  fon  zele ,  ainfi 
que  de  fes  imputations.  Il  y  enveloppe  ,  fans  héliter , 
tous  ceux  qui  dans  les  conférences  de  1732. &  1733.11e 

furent  pas  pleinement  de  l'avis  des  deux  ou  trois  voix, 
lefquelles  deux  ans  après  ont  concouru  à  la  Confui ta- 

lion. "  Eft-il  étonnant  après  cela ,  ajoute  l'Auteur  de 
3>  VExpojé  ,  que  je  m'y  trouye  enveloppé  comme  les „  autres?  Il  eit  vrai  néanmoins  que  je  fuis  fi  éloigné  de 

S)  ce  fiftême ,  &  que  j'ai  donné  dans  tous  les  tems  tant 

s,  de  preuves  que  je  penfe  autrement,  que  j'avoue  que 
„  j'ai  été  frappé  du  dernier  étonnement ,  lorfque  j'ai  vu 
3,  cet  Ecrit." 11  entre  après  cela  en  matière ,  &  propofe  fur  la  Con- 
fultation  des  difficultés  que  nous  ne  ferons  qu'indiquer fommairement.  1.  Les  Docteurs  ne  difent  pas  un  mot 

des  miracles  opérés  par  l'interceffion  de  M.  de  Pàris. 
2.  Ils  ne  font  pas  la  moindre  mention  de  l'origine  des 
convulfions,qui  font  nées  fur  le  tombeau  de  ce  fervi- 
teur  de  Dieu  :  deux  omiflîons  qui  ont  été  un  fujet  de 

triomphe  pour  les  Conftitutionnaires ,  &.  dont  M.  l'Ar- 
chevêque de  Sens  a  tiré  contre  les  miracles  &  contre 

l'Appel ,  les  avantages  que  tout  le  monde  fait.  3.  Par 
rapport  aux  guérifons  que  l'on  fait  valoir  en  faveur  des 
€onvul/ions ,  les  Docteurs  ne  laiflènt  point  de  milieu: 
ils  nient  les  faits  ;  &  fi  quelqu'un  s'obitine  à  les  croire , 
ils  renvoient  les  guérifons  au  démon  :  ce  qui  paroit  al- 

ler directement  à  enlever  à  Dieu  &  à  livrer  au  démon 
toutes  les  guérifons  de  la  même  nature,  opérées  dans 

tous  les  ficelés  aux  tombeaux  des  Saints.  "  Je  crains  , 
ditfur  cela  l'Auteur  de  YExpoJé  ,  pour  tous  ces  an- „  ciens  miracles  à  caufe  delà  Confultation  ,&je  crains 

pour  la  Confultation  à  caufe  de  ces  anciens  miracles." 
4.  La  prétendue  tradition  qui  eit  à  la  fuite  des  deux 
Problêmes ,  &  fur  laquelle  la  Confultation  paroit  fe  fon- 

der ,  eft  iniurfifante  &  défettueufe .  [On  verra  une  par* 

tiède  ces  défauts  déduits  avec  une  jufte  étendue  dans 

la  Suite  de  l'Examen  de  la  Confultation  qui  vient  de  pa- 
roître.]  5.  Les  Docteurs,  en  prononçant,  [Réponle  à 
la  IX.queftionlcontre  la  totalité  morale  desConvulfion- 
naires ,  avec  l'exception  très  légère  de  quelques  perfon- 
nés  feulement ,  déclarent  tous  les  autres ,  coupables  de 

s'être  écartés  des  règles  de  la  religion  ,  de  la  bienfeance  ZT 
delà  modtflie.  "  On  ne  comprend  pas  ,  dit  on  ,  d'où  ces 
„  Meilleurs  peuvent  avoir  eu  des  preuves  fuffiïantes 
„  pour  donner  une  telle  étendue  à  leurs  aceufations  : 

,  ni  pourquoi  ils  ne  fe  font  pas  contentés,  comme  ç'eft 
,,  l'ordinaire  de  toutes  les  Confultations ,  d'établir  le 
,,  droit,  &  de.dire  :  Nous  condamnons  ceux  qui  font 
„  tombés  dans  tels  &  tels  excès  ;  fans  vouloir  juger  le 
,,  fait  par  rapport  à  une  fi  grande  multitude  deperfon- 
„  nés."  On  lent  toute  l'importance  de  cette  cinquième 
difficulté  ,  li  elle  étoit  pouffée  jufqu'où  elle  pourroit 
l'être.  6.  L'idée  de  concert  qui  n'efi  point  affez  expli- 

quée ,  eit  une  autre  difficulté ,  &  d'une  autre  efpece , 
qui  donne  une  nouvelle  force  à  la  précédente.  7.  La 

pente  qu'on  paroit  avoir  dans  la  Confultation  à  trouver 
des  coupables ,  fe  manifelte  encore  par  la  manière  d'ex- primer certaines  actions  des  Convulfionnaires.  Par 

exemple, on  les  aceufe  (dans  l'expofé  de  la  perfonne 
quiconfulte)  àe  dire  la  MeJJe:  ce  qui  feroit  un  attentat 
éi  une  profanation  que  les  loix  puniffent  par  le  feu. 

Et  l'on  affecte  de  s'exprimer  ainfi.lorfqu'il  ne  s'agit  que 
d'une  il  mple  imitation, fans  pain  ni  vin, fans  vafes  facrés, 
fans  ornemensfacerdotaux , fansrepréfentation  d'Au- tel. On  voit  dans  de  pareils  traits  une  grande  averfion 

pour  l'objet  des  convulfions ,  mais  y  apperçoit-on  quel- 
que ménagement  pour  l'innocence  des  perfonnes?  C'cft 

une  remarque  que  fait  à  cette  occafion  l'Auteur  de  1'^"*- pofé,  &.  quife  trouve  encore  juitiiiée  par  la  difficulté 

fuivante-  8.  En  fix  lignes  [  Réponfe  à  la  X.  quelh'onj des  milliers  de  témoins  fe  trouvent  formellement  re- 
eufés  fur  des  faits  dont  ils  dépofent,  favoir  fur  les  gué- 

rifons opérées  avec  les  convulfions  &  entre  les  mains 
des  Convulfionnaires.  Recufation  dont  les  Conftitu- 

tionnaires nemanquent  pas  de  faire  ufage  contre  les  mi- 
racles de  M.  Pàris  en  général ,  en  appliquant  à  tous  les 

Appellans  interefjés  à  ces  miracles ,  ce  que  la  Confulta- 
tion n'a  intention  de  dire  que  par  rapport  aux  miracles 

où  les  convulfions  interviennent,  "il  n'eftpas  raifon- 
„  nable ,  dit  la  Confultation ,  de  croire  ou  d'exiger  que 
„  l'on  croie  des  faits  de  cette  importance  &auffi  ex- 

traordinaires ,  fur  des  bruits  populaires,  ou  fur  les 
„  feuls  rapports  de  perfonnes  intereffées  par  des  enga- 
„  gemens  pris  dès  le  commencement  &  fans  examen, 
„  &  portées  parleur  pente  pour  le  merveilleux  àcon- 
„  vertircn  miracles  tout  ce  quia  un  caraétere  fingulier 

„  &  extraordinaire." Autre  injuftice,  qui  forme  la  neuvième  difficulté 
contre  la  Confultation  &  qui  confifte  dans  le  partage 

plus  qu'arbitraire  que  l'on  y  fait  des  differens  fentimens 
fur  l'événement  des  convulfions.  C'efi  fur  quoi  il  faut 
confulterr£x/>0/<>même ,  pages  o-io.  &  11.  On  y  verra 
un  mécompte  en  choie  effentieile;  mécompte  qui  a  déjà 

eu,  comme  parle  l'Expofant,d£  très  funeftes  conféquen- 
ces  ;  qui  peut  en  avoir  déplus  funeftes  encore  dans  la 
fuite;  &  qui  vient  de  ce  que  l'Auteur  de  la  Confultation 
(de  même  que  celui  du  ïiflême  du  mélange)  a  ignoré, 

ou  méconnu  les  véritables  fentimens  d*e  ceux  qui  font 



pour  ledifcernement.  Lniffant  à  l'écart  ce  qu'ils  pen- 
lènt  réellement ,  on  leur  attribue  ce  qu'ils  ne  penfent 
point ,  &  ce  qu'ils  font  infiniment  éloignés  de  penfer  ; &  cela  fur  des  points  de  la  dernière  importance.  On 
fent  dans  quelle  confufion  doivent  jetter  de  tels  mé- 

comptes. Elle  eftprefqu'entierement  fondée(cette  con- 
fufion) fur  l'équivoque  du  mot  A' œuvre  ,  qui  eft  levée 

dans  la  fuite  de  l'Ecrit ,  comme  on  le  va  voir  ci-après. 
Enfin  l'Auteur  de  VExpofé  ne  doit  pas, dit-il,  quit- 

ter la  Confultation  des  XXX.  Docteurs  [  &  c'eft  fa 
dixième  difficulté]  fans  marquer  fa  douleur,  ,,  de  ce 

„  qu'elle  a  été  rédigée,  fignée  &  publiée  fans  laparti- 
„  cipation  des  Docteurs  leurs  confrères  ,  &  fur-tout 
„  desEvêques  défenfeursde  la caufe de  l'Appel...  En 
„  agilfant  de  concertée  mécompte  &  la  confufion  n'au- 
„  roient  point  eu  lieu.  Chacun  auroit  expliqué  &re- 

connu  ion  fentiment  ;  la  branche  (des  Théologiens 
„  difeernans)  oubliée  dans  la  Confultation ,  y  auroit 
„  paru  dans  la  place  qui  lui  convient  ;  la  différence 
„  eût  été  réduite  à  fa  jufte  mefure;  &  le  fufïïagedes 
„  XXX.  en  auroit  été  fortifié  par  rapport  aux  principes 
„  communs  aux  uns  &  aux  autres.  On  auroit  pu  at- 
M  tendre  encore  plus  de  fecours  de  la  part  des  Evê- 
,,  ques  ;...&  fi  l'on  avoit  voulu  les  confulter  &  lesé- 
„  coûter,  on  peut  s'affurer  que  cette  affaire  auroitpris 
,,  toute  une  autre  face."  Tel  eft  le  précis  de  la  pre- mière partie  de  cet  Ecrit. 

Dans  la  féconde,  l'Auteur  expofe  fa  manière  de  pen- 
fer touchant  les  phénomènes  dijferens  qui  Je  pré/entent 

dans  l'événement  des  cttivulftons-  Mais  avant  que  d'en 
rendrecompte.il  levé  l'équivoque  de  certains  termes dont  on  a  abufé  ,  donton  abufe  tous  les  jours  ,&  dont 

on  pourroit  abufer  dans  la  fuite  d'une  manière  encore 
plus  dangereufe. 

Les  convulfions  forment  un  tout  ,  dont  les  différen- 

tes parties  fe  réunifient  comme  celtes  d'un  anneau  :  c'eft ce  que  dit  la  Confiscation.  Quel  moyen,  ajoutent  fur 
cela  MM.  les  Doéteurs.de  divifer  une  telle  oeuvre? 

Sur  ces  termes  à' œuvre  &  de  tout,  l'Auteur  obferve 
qu'on  peut  entendre  ,  ou  un  amas  d'objets  difparates 
qui  ne  font  point  liés  par  leur  nature:  ou  un  ouvrage 
concerté,  dont  les  parties  font  liées  par  la  nature  mê- 

me des  chofes.  Celt  cette  féconde  idée  à  laquelle  la 

Confultation  s'attache ,  &  que  l'Ecrit  du  siftême  du  mé- 
lange attribue  aux  Mélangiftes  ;  &  c'eft  préci/ément  cel- 

le  que  l'Auteur  de  YExpoJé  rejette  [avec  tous  les  Théo- 
logiens qui  font  pour  le  difeernement.] 

Le  principe  des  XXX.  Docteurs  [exactement  fuivi 

dans  le  nouvel  Ecrit  du  Siftême]  eft  que  l'amas  des  con- 
vulfions &  de  tout  ce  qui  les  accompagne,  fait  une 

œuvre  unique  dont  chaque  partie  répond  pour  toutes 

les  autres.  Etquelqu'éloignés  quefoientcesMeffieurs 
du  fanatifme ,  il  eft  vrai  néanmoins ,  obferve  notre  Au- 

teur, que  ce  principe  leur  eft  commun  avec  les  fana- 
tiques. Au  contraire  „  les  Théologiens  qui  difeer- 

• ,  nent,  nepeuventdans  leur  fentiment  regarder  l'évé- 
„  nement  des  convulfions  comme  une  œuvre  unique, 

„  puisqu'ils  font  profeffion  de  difeerner ,  d'examiner 
chaque  chofe  l'une  après  l'autre  ,  &  de  ne  l'approu- 

„  ver  ni  la  condamner  qu'après  l'avoir  difeutée  à 
w  la  lumière  des  règles." 

I /Auteur,  pour  éviter,  dit-il,  de  plus  en  plus  la 
confufion  d'idées ,  avertit  qu'il  n'examine  [dans  Ion  Ex- 

/><;/«]  que  la  valeur  intr'mfeque  des  chofes ,  c'eft-àdire 
ce  qu'elles  font  en  elles-mêmes  .laiffant  à  l'écart  toutes 
les  vues  de  l'efprit  quiraifonnefurlesdeffeins  de  Dieu. 
Si  on  demande  après  cela  ce  qu'il  faut  penfer  des  con- 

vulfions ,  c'eft-à-dire  des  agitations  qui  forment  les  con- 
vulfions proprement  dites ,  confidérées  en  elles-mê- 

mes &  féparément  des  autres  effets  qui  fouvent  les 
accompagnent;  il  répond  nettement  que  les  convul- 

fions font  des  convulfions ,  &  rien  davantage  ;  de  mê- 

me qu'une  fièvre  &  un  rhume ,  quand  ils  viendroient  de 
Dieu  agiffant  dans  un  ordre  extraordinaire ,  ne  ferok  nt 
qu'une  fièvre  &  un  rhume.  Et  ailleurs  il  ajoute  que 
quoique  les  guérifons ,  &  les  mouvemens  qui  tendent 
directement  à  la  guérifon,  viennent  de  Dieu  ,ceja  mê- 

me ne  fait  pas  un  être  divin  dans  fa  fubftance  ;  „  parce 

„  qu'il  ne  fuffit  pas  que  quelque  chofe  vienne  de  Dieu „  par  une  voie  extraordinaire ,  pour  que  cette  chofe 

,,  foit  regardée  comme  divine  en  elle-même." 
L'Auteur  déclare  donc  [comme  il  le  faifoitdès  le  10, 

Novembre  1733.  dans  fon  Mémoire,  imprimé  fous  le  ti- 
tre de  Lettre  d'un  Eccléfiaftique  à  un  Evêque,dont  il  rap- 

porte les  textes,]  qu'il  a  toujours  cru  devoir  marcher 
entre  les  deux  extrémités;  l'une  de  tout  rejetter,  [com- 

me les  Confultans]  l'autre  de  tout  divinifer  [comme  les 
fanatiques.  ,,  J'ai  vu  ,  dit-il ,  des  chofes  [illes  indique 
„  pages  19.  &  20.]  qui  m'ont  paru  porter  certainement 
„  le  caraftere  de  la  main  de  Dieu...  D'une  autre  part 
,,  j'ai  reconnu  des  effets,  ou  qui  marquoient  uneopé- 
„  ration  furnaturelle  du  démon  ,  ou  qui  ne  pouvoient 

,,  partir  que  d'un  mauvais  principe." Aurefte  toutes  les  prêchions  dans  lefquclles  l'Au-. 
teur  eft  entré  dans  cette  féconde  partie  de  fon  Ex{/ofé , 
lui  ont  paru  néceffaires  pour  rendre  fenfible  la  fauffeté 
des  imputations.  Il  fait  voir  (parles  termes  de  fon  Mé- 

moire à  M.  l'Evêque  de;..)  qu'il  a  toujours  été  dans 
une  grande  réferve  ;  que  jamais  il  ne  s'eft  aveuglé  fur 
les  chofes  baffes  ou  mauvaifes  ;  qu'il  a  pofé  il  y  a  plus 
de  deux  ans  (dans  ce  même  Mémoire)  la  vraie  barrière 

contre  le  fanatifme;  &  que  fa  doctrine ,  qu'il  exprime 
fur  ce  point  dans  les  propres  termes  de  la  Confultation 

principe  I.  &  II.  qu'il  tranferit,  ne  lui  en  eft  pas  moins 
propre  ;  qu'il  y  tient  de  tout  tems ,  &  qu'il  ne  l'emprun- 

te pas  des  XXX.  Docteurs  :  mais  que  c'eft  précifément 
en  vertu  de  cette  doftrine ,  qu'il  ne  croit  pas  pouvoir 
penfer  comme  eux  fur  les  guérifons  opérées  par  voie 
deconvulfion  , c'eft  à-dire  les  livrer  au  démon;  parce 
qu'il  croit  cette  prétention  contraire  à  toute  la  Tradi- 

tion :  qu'il  eft  cependant  bien  éloigné  d'aceufer  ces Meffieurs  de  ne  vouloir  plus  que  la  Tradition  foit  leur 

règle  ;  qu'il  ne  les  aceufe  pas  de  rejetter  la  règle,  mais 
d'en  ufermal,  &de  ne  pas  reconnoître  ce  qu'elle  dé- 

cide ;  fcqu'équitablcment  ils  devroient  en  faire  autant 
à  fon  égard  [comme  à  l'égard  de  tous  ceux  qu'il  plait 
à  l'Auteur  du  Sijîême ....  confondu,  d'appeller  Mélange- 

A».] L'Auteur,  en finiffant  cet  expofé  de  fon  fentiment 
particulier  fur  les  convulfions,  déclare  que  plus]  il 
çonfidére  cet  événement  dans  fon  étendue,  plus  ily  re- 

marque de  la  part  de  Dieu  des  traits  de  fa  conduite. 
II  y  voit  avec  effroi,  dit-il,  un  jugement  de  juflice  fur 
ceux  par  exemple  qui  en  ont  pris  occafion  de  tomber 
dans  le  fanatifme ,  ou  dans  d'autres  excès  ;  un  jugement 
dt  mifericorde  fur  ceux  qui  par  la  vue  de  cefpe&acle,. 



eu  ont  augmente  en  connoilTance  &  en  amour  de  la  vé- 
rité, ou  ont  été  conduits  à  la  connoilTance  des  mira- 

cles ;&  parles  miracles,  à  un  renouvellement  dans  la 
piété  ;  enfin  un  jugement  de  juftice  C  de  mifericorde 
dans  ceux  qui  par  des  convulfions  pénibles  &  humi- 

liantes ont  été  conduits  à  une  guérifon  parfaite  ou 

imparfaite.  Mais  il  n'a  jamais  pu  feperfuader, ajoute- 
t-il ,  que  la  totalité  des  Convulfionnaires  fuflent  [fé- 

lon que  la  déciûon  des  XXX.  porteront  à  le  pen- 
fer]desanathêmes  publics,  uniquement  donnés  en  fi- 
gne  de  la  colère  de  Dieu  allumée  contre  eux,  ou 
contre  le  corps  des  Appellans;ni  que  ce  prodige  de 
nos  jours  doive  dans  toutes  fes  parties,  ainfi  que  le 
conclud  formellement  la  Confultation,  être  livré  à  un 
fouverain  mépris  &  à  un  oubli  éternel. 

L'Auteur,  page  14.  &  15.  déclare  que,  pour  prévenir 
toutes  ces  équivoques  &  ces  abus,  fur  les  termes  &  œu- 

vre &  de  tout-,  il  aimeroit  mieux  renfermer  fous  ce  ter- 
me d'œuvre  tout  ce  qui  s'eft  enfuivi  du  tombeau  de 

M. de  Paris:  c'eft  à-dire  tous  les  miracles  &  tout  ce 
qui  s'eft  fait  en  conféquence  de  l'interceiHon  du  S.  Dia- 

cre ;  &  que  cet  objet ,  dans  toute  fon  étendue,  s'appel- 
leroitl'<r«-yre  de  S.  Médard,ou  l'œuvre  du  tombeau 
de  M.  de  Paris:  penfée  qui  s'éclaircit  par  les  compa- 
raifons  qu'il  donne  d'un  ttut  dont  les  parties  {ont  in- 

dépendantes ,  dans  leur  bonté  au  leur  méchanceté  ,  les 

nnes  des  autres  :  mais  non  indépendantes  d'une  main 
fupericure  qui  les  dirige  &  les  conduit  au  même  terme. 

„  Tel  eft,  dit -.il,  le  diîcours  d'Eliu  dans  le  livre  de  Job. 
„  Il  eft  compofé ,  félon  S.  Grégoire ,  de  traits  prophé- 
,,  tiques  &  de  traits  qui  viennent  de  l'orgueil  d'Eliu.Tel 
„  eft  l'objet  montré  dans  la  Parabole  du  filet  de  l'Evan- 
,,  gile,  qui  renfermoit  des  poiftbns  bons  &  mauvais.  Tel 
„eft  enfin  le  Chrillianifme  pris  dans  fa  généralité  ,  &  en 

„ta.nt  qu'on  yrenferraeroit  non  feulement  l'Eglife  ca- 
tholique.  mais  encore  toutes  les  fectes  réprouvées." 

Après  avoir  ainfi  jette  les  fondement  néceljaires  pour 

rtpouffer  les  imputations  de  l'Ecrit  du  Sistesme  du  mé- 
lange, l'Auteur  les  rejette  en  effet  en  détail  dans  le 

$.  III.  de  fon  Expojé.  Il  les  prend ,  dit  il ,  à  la  page  i£. 
où  elles  font  entaffées  fous  ce  titre:  Conformité  duji- 
fiéme  du  mélange  en  plufieurs  points  ejjtntiels ,  avec  ce 
lui  des  Aupt-ftmifies.  Ce  détail  nous  conduiroit  trop 
loin.  Nous  remarquerons  feulement  que  le  Théolo- 

gien qui  expofe  ici  fes  fentimens,  nhéjite  pas  à  con- 

venir que  fi  quelqu'un  fuivoit  [la  doctrine  fiftématique 
annoncée  dans  le  nouvel  Ecrit,  fous  ce  titre  ,  Confor- 

mité, &c.]il  auroiten  effet  une  conformité  réelle  avec 
les  Auguftiniftes  dans  des  erreurs  importantes.  Après 
cela  il  nous  fuffira  de  donner  deux  ou  trois  exemples 

des  [quinze  ou  feize]  defaveus  formels  qu'il  oppofe  au nouvel  Ecrit. 

1.  On  ne  dit  point,  comme  l'Auteur  de  l'Ecrit  le 
prétend,  que  les  Convulfionnaires  foient  élevés  à  un 
état  prophétique,  dans  lequel  ils  reçoivent  du  S.  Ef- 
prit  les  dons  les  plus  fublimes;  on  le  nie  même 

formellement.  „  En  général,  dit  l'Auteur  del*£x- 
»  »  Je  ne  foi  r'en  de  moins  fublime  que  l'état  des 
„  Convulfionnaires  de  ce  tcms-cL  Heureux  ceux  qui 

„  ont  reçu  la  grâce  de  s'en  fervir  pour  croître  en  humî- 
„  lité  &  en  fainteté  !  "  z.  L'Auteur  du  Sifiême  attribue 
fauffement  aux  Mélangiftes  de  foutenir  que  c'eft  dans 
cette  œuvre  &  dans  ce  prodige  de  nos  jours  qu'il  faut 
étudier  la  conduite  de  Dieu  fur  les  hommes.  „  Qui- 
„  conque  parle  de  la  forte  &  entend  la  force  de  ce 

„  qu'il  dit,  avance,  félon  l'Auteur  de  ÏExpofé,  une 
„  maxime  évidemment  fanatique.  C'eft  dans  l'Ecritu- 
„  re&dansla  Tradition  qu'il  faut  étudier  la  conduite 
„  de  Dieu  fur  les  hommes.  L'Ecriture  fainte  &  les 
„  faints  Pères,  ajoute-t-il,  nous  fournuTent  des mo- 
„  deles  de  l'ufage  que  l'on  doit  faire  de  toutes  les  cho- 
„  fes  extraordinaires".  3.  A  l'égard  de  ce  que  l'Ecrit 
du  Sifiême  reproche  aux  Mélangiftes  de  penfer  qu'il 
eft  très  dangereux  pour  le  Jalut  de  fe  tromper  fur  cet 
événement  O"  de  le  rejetter ,  notre  Théologien  difeer- 
nant  convient  qu'il  eft  dangereux  en  effet  de  tirer 
de  cet  événement  les  conféquences  qu'en  tire  Dom  la 
Tafte  contre  les  miracles  &  contre  l'Appel  :  dangereux de  tomber  dans  le  fanatifme,  ou  dans  une  admiration 

qui  tienne  de  l'entouliafine  ;  dangereux  de  confondre 
le  bien  avec  le  mal  :  dangereux  enfin  de  violer  les 
règles  de  la  juftice  &  de  la  charité.en  confondant  des 
innocens  avec  des  coupables.  Mais  il  perfifte  toujours  à 
foutenir  que  les  Convulfionnaires  ne  font  pas  nos  gui- 

des; que  cet  événement  eft  compofé  de  tant  de  fortes 

de  pièces  différentes ,  qu'il  faut  traiter  chacune  à  part 
félon  fa  valeur:  examiner  tout,  &  n'admettre  &  ne 
rejetter  rien  que  fur  de  bonnes  preuves. 

En  un  mot  toutes  les  imputations  de  l'Ecrit  fondées 
fur  ce  qu'on  regarderoit  l'événement  des  convulfions comme  un  tout,  comme  une  œuvre  unique,  dont  les 
différentes  parties  répondroient  les  unes  des  autres, 
fontexpreflémentrejettées  ,  defavouées,  réfutées,  &. 

Mais  l'Ecrivain,  qui  s'eft  propofé  un  prétendu  fiftême 
du  mélange.pour  le  confondre:  fiftême  compofé  comme 

il  lui  a  plu  &  de  tout  ce  qu'il  lui  a  plu,  ne  s'eft 
pas  contenté  de  fe  former  l'idée  d'une  œuvre  unique des  convulfions  :  il  a  encore  fabriqué  à  fa  façon  une 
œuvre  unique  des  Mélangiftes,  dans  laquelle, com- 

me dans  une  efpece  de  fecte  ,  il  rend  chaque  par- 
ticulier folidairement  chargé  de  toutes  les  erreurs  & 

de  toutes  les  méprifes  où  d'autres  feroient  tombés. 
„  Quiconque,  dit  l'Auteur  de  Y  Expofe,  ne  fou- „  fait  pas  en  tout  à  la  Confultation ,  eft  condamné 
„  fans  mifericorde  à  être  membre  de  cette  préten- 
„  due  fecte,  &  à  faire  partie  de  cette  œuvre.  Ou 
,,  voit  fans  peine  où  conduit  une  pareille  méthode. 
„  En  la  fuivant,  on  réuflît  à  faire  que  perfonne  ne 

„  s'égare  uniquement  pour  fon  compte,  nul  Mélan- 
„  gifte  ne  pèche  pour  lui  feul ,  chacun  devient  cou- 

„  pable  du  crime  d'autrui.  C'eft,  s'il  eft  permis  de 
„  s'exprimer  ainfi ,  une  forte  de  fabrique  ou  de  ma- 
„  nufacture ,  qui  peut  fournir  au  befoin  des  calom- 
,,  nies  de  toutes  les  couleurs,  applicables  en  tems 

„  &  lieu  à  qui  on  voudra.  C'eft  enfin  ,  félon  la  der- 
„  niere  réflexion  qui  termine  ÏExpofé,  une  fourcein- 
„  tariffablede  mécomptes,  de  fau (Tes  imputations, 

„  d'injuitices ,  d'altercations  &  de  plaintes. 



SUITE   DES-  NOUVELLES    E  C  C  t  E  S  1  A  S  T  I  §LTJ  E  S. Du  ai.  J 

Du  Diocefe  d'Aire  M  Gafcogne. 
I.  M.  de  Montmorin  qui  ,  fi  on  veut  l'en  croire, 

D'à  paffé  de  ce  Diocefe  à  celui  de  Langres  ,  que 
pour  le  bien  de  cette  dernière  Eglife ,  &  fans  autre 
motif  que  le  faim  des  araes  de  fes  nouveaux  dioce- 
fains ,  a  écrit  en  ce  pays  -  ci  une  lettre  dattée  de.  Ton- 

nerre eu  Novembre  1735.  par  laquelle  il  marque 
en  fubftance  "  que  fon  Diocefe  eft  prefque  entie- 
„  rement  infecté  des  nouvelles  erreurs  :  fur  -  tout 
„  Le  canton  d  où  il  écrit  ,  qui  eft  à  plus  de  vingt 
„  cinq  lieues  de  Langres  ,  dans  le  voifinage  du 

„  Diocefe  d'Auxcne  ,  dont  la  proximité  lui  eft  fu- 
„  ne  Lie.  Ce  Prélat  ,  ou  plutôt  fon  Secrétaire  (  car 

on  ne  peut  fe  perfuader  qu'il  ait  figné  volontaire- 
ment les  abfurdes  calomnies  que  l'on  va  lire)  ajoute 

dans  cette  même  lettre  que  dans  la  partie  de  fon 

Dioceie  où  il  eft  actuellement  en  vifite  "  il  n'eft  plus 
„  depuis  dix  ou  douze  ans  queftion  des  facremens ,  pas 

„  même  pour  les  mourans  ,  à  qui  on  dit  lorfqu'ils les  demandent;  Avez.  ■  vous  la  chanté  ?  Si  vous 

„  V avez.  ,  vous  n'avez,  pas  btjoin  de  Jacnmens  :  fi 
„  vous  ne  l'avez,  pas  ,  vous  n'en  êtes  pas  digne.  A 
„  peine  voit  -  on  dans  ce  quartier  trois  ou  quatre 
„  ptrfonnes  faire  leurs  Pâques.   11  s'y  fait  frequem- 

ment,  continue  l'infidèle  Secrétaire ,  des  aflemblées 
„  nocturnes  entre  des  perfonnes  de  tout  état,  Se  tout 

„  âge,  de  toutfexe:  ce  qui  tend  à  renouveller  l'Ana- 
baptifme  &  peut  avoir  de  grandes  conféquences  ,  fi 

„  on  n  y  metordre."  Cependant  Dieu  bénit  les  travaux de  M.  de  Montmorin:  &  lés  travaux  font  tels ,  fuivant  le 

récit  qu'on  lui  en  fait  faire  ,  qu  il  a  à  peine  le  loifir  de  ref- 
pirer.  A  l'égard  des  bénédictions  que  Dieu  y  donne,  le 
même  Secrecaire  nous  apprend  que  "  plufieurs  perfon- 
„  nés  ont  abandonné  leurs  erreurs  ,  &  que  deux  cens 

Janfeniftes  fe  font  convertis  à  une  feule  de  fes  prédi- 
„  cations.  „ 

II.  On  voit  ici  un  livre  ,  dont  ce  docte  Prélat,  enco- 
re Evêque  d'Aire,  crut  devoir  rectifier  un  endroit  par 

des  notes  écrites  de  fa  main.  Ce  livre  a  pour  titre  :  Con- 
duite d  une  Dame  chrétienne  pour  vivre  Jaintement  dans 

le  monde.  A  Parts  chez.  Jacques  Vincent  ,rue  S.  Severin, 
à  l'Ange,  1725.  seconde  édition.  L'endroit  qui  a  choqué 
ja  Théologie  Molinienne  de  M.  de  Montmorin,  eft 

conçu  en  ces  termes,  page  16.  :  Mais  comme  on  n'a- 
„  dore  Dieu  qu'en  l'aimant  félon  S.  Auguftin  ,  on 
j,  ne  je  prie  auflï  que  par  l'amour  &  l'on  ne  fe  fait 
3,  entendre  à  lui  que  par  la  voix  de  la  charité  ,  fe- 
„  Ion  le  même  Pere.  "  Voici  le  commentaire  épifeo- 
pal,  par  lequel  S.  Auguftin  eft  corrigé  :"  Comme  on 
„  n'adore  parfaitement  Dieu  qu'en  l'aimant .. ..  on 
„  ne  le  prie  parfaitement  aulîî  que  par  l'amour  ; 
„  &  l'on  ne  fe  fait  entendre  à  lui  d  une  manière 
,,  parfaite  que  par  la  voix  de  la  charité ,  &c.  "  C'eft 
ainfi  que,  félon  ces  rigides  &  fîneeres  Acceptans  de 

la  Bulle  Um6enitus ,  l'amour  de  Dieu  neft  plus  que de  perfection  feulement 
Df  letloure. 

J.  Sur  la  fin  du  mois  4e  Juin ,  &  au  commencement 

1736. 

invier  1736. 

de  Juillet  de  l'année  dernière  ,  la  Mere  Catherine  de 
Beaupoil  Prieure  intrufe  dans  le  couvent  des  Carmé- 

lites de  cette  ville,  entama,  de  concert  avec  M.  l'E- 
vêque,une  nouvelle  négociation ,  pour  faire  tomber 
les  anciennes  Religieufes  dans  les  pièges  qu'on  ne cefie  de  tendre  à  leur  foi  &  à  leur  fimplicité.  Elle 

feignit  d'être  fortement  &  tendrement  touchée  de  leur 
état  ;  &  comme  elle  fait  que  la  privation  des  facremens 

eft  la  plus  grande  de  leurs  peines ,  elle  s'engagea  à 
les  leur  procurer,  pourvu  feulement  qu'elles  vouluf- fent  déclarer  par  écrit,  en  forme  de  piofeffion  de  foi, 
mais  fans  faire  nulle  mention  de  la  Bulle,  qu'elles  rc- 
cevoienttoutee  que  l'Eglife  reçoit  ,  &  condamnoient 
tout  ce  qu'elle  condamne.  Ces  bonnes  filles  tou- 

jours difpofées  à  accorder  docilement  tout  ce  qui  ne 
leur  paroit  pas  blefier  leur  confeience  ,  donnèrent  à 
l'intrufe  l'Acte  fuivant,  en  lui  déclarant  qu'elles  en 
retenoient  une  copie: Nous  proteftons  devant  Dieu, 

„  que  nous  fommes  foumifes  de  cœur  &  d'efpi  it  à  l'E- „  glife  catholique,  apoftolique  &  Romaine;  que  nous 
„  l'avons  toujours  été  ;  &  qu'avec  la  grâce  de  Dieu 
,,  nous  perfilterons  toujours  dans  la  même  foumiflion  ; 
„  &  que  rien  ne  nous  fera  condamner  les  faintes  vé- 
,,  rités  que  l'Eglife  a  toujours  crues ,  ni  recevoir  les  cr- 
„  reurs  que  l'Eglife  a  toujours  abhorrées.  Telles  ont „  toujours  été  ,  &  telles  font  nos  vraies  difpolitions, 

„  que  nous  conferverons,  avec  la  grâce  de  Dieu.jufqu'à 
„  la  mort.  Nous  proteftons  encore  que  nous  ne  de- 
„  firons  rien  tant  que  les  facremens  que  cette  mâ« 

„  me  Eglife  donne  à  fes  enfans.  " M.  de  Leftoure  ,  à  qui  cette  profelfion  de  foi  fut 

communiquée  par  la  Mere  Catherine  ,  l'ayant  trouvée 
pleine  de  reftrictions  ,  &  ,  ce  qui  étoit  fur-tout  un 
grand  défaut ,  toute  femblable ,  dilbit  il ,  à  celle  du  Pe- 

re Quefnel ,  en  porta  lui-même  au  couvent  une  autre 
de  fa  façon ,  conçue  en  ces  termes  :  "  Nous  fouflignées, 
„  &c.  croyons  de  ferme  foi  tout  ce  que  la  fainte  Eglife 
„  catholique,  apoftolique  &  Romaine  croit  &  pro- 
,,  felTe.  Nous  condamnons  &rejettons  toutes  les  hé- 
„  réfies  &  opinions  erronées  que  la  même  Eglife  a 
„  condamnées  &  rejettées.  Ainfi  Dieu  foità  notre  ai- 
,,  de  &  les  Saints  Evangiles,  fur  lefquels  nous  jurons 
„  de  vivre  &  de  mourir  dans  la  profelfion  de  cette 

même  foi.  " 
A  peine  la  Mere  qui  fait  la  fonction  de  geôlière  fut- 

elle  munie  de  cette  formule,  qu'elle  la  préfenta  à  fes 
prilbnnieres  comme  une  condefeendance  fignalée  delà 
part  du  Prélat;  les  afifurant  que  fi  elles  vouloient  la 
ligner,  &  ,  pour  preuve  de  la  fincerité  deleurfoumif- 
fion,  lui  remettre  [  à  elle  Mere  Catherine.]  ou  bien 
brûler  elles-mêmes ,  tous  les  manuferits  &  imprimés 

qu'elles  pourroient  avoir  fur  les  conteftations  préfen- 
tes ,  elle  en  feroit  autant  de  fon  côté:  &  qu-e  M.  l'E- 

vêque  s'engageroit  par  écrit  à  lever  les  défenfes  fai- tes aux  Confelfeurs  de  leur  accorder  les  facremens. 
Sur  quoi  elles  furent  pathétiquement  exhortées  à  fe 
décider  au  plutôt. 

:Ceue  décifion  que  deux  d'entre  elles  notifièrent C 



19 

quatre  jours  après  à  l'intrufe,  fut  qu'elles  lui  avoient  „ donné  bonnement  &  fincerement  leur  profeflion  de  „ 

foi  ;  qu'elles  étoient  bien  rëfolues  de  s'en  tenir  là,  &  „ 
de  ne  point  donner  d'autre  fignaturc  :  qu'à  l'égard  du 
formuîake  de  M.  l'Evêque ,  comme  elles  ne  s'étoient  f] 
jamais  rendues  fufpeftcs  dans  la  foi  ,  il  ne  pouvoit  y 

exiger  d'elles  une  pareille  profeflion;  qu'elles  defiroient  y 
très  fincerement  les  facremens  ,  mais  qu'elles  n'a-  y 
voient  garde  de  les  obtenir  à  ce  prix  -  là.  A  ces  mots  w 
la  Mere  de  Beaupoil,  quifevoyoitfruftrée  par-là  d'un  , 
fuccès  fur  lequel  elle  avoit  trop  compté,  s'irrita,  dit  r 
des  injures,  menaça.  A  quoi  les  opprimées  ne  répon-  r 
dirent  autre  chofe  finon  qu'elles  étoient  prêtes  d'al-  r 
1er  en  exil ,  &  même  au  cachot ,  où  elles  efpëroient  , 
que  Dieu  defeendroit  avec  elles.  Mais  fur  ce  que  Tin-  , 
trufe  leur  annonça  qu'il  feroit  parlé  bien  loin  de  leur  , 
refus  ,  &  qu'alïurément  elles  en  feroient  blâmées  de  t 
toute  la  terre  :  &  auffi  parce  qu'on  les  chargeoit  de  , 
calomnies ,  &  qu'en  particulier  on  les  aceufoit  d'être  , 
ennemies  de  la  parole  de  Dieu  &des  facremens,  el-  f 
les  fe  crurent  obligées  de  faire  par  écrit  la  déclara-  , 
tion  fuivante:  , 
.    „  La  Mere  Catherine  de  Jefus-Chrift  crucifié,  de  , 
„  Beanpoil ,  nous  ayant  menacé  de  nous  faire  blâmer  , 
„  de  toute  la  terre ,  à  caufe  du  refus  que  nous  avons  ( 

,,  fait  d'entrer  dans  un  accommodement  qu'elle  nous  , 
„  a  propofé  depuis  peu  ;  &  y  ayant  pour  nous  tout  , 
„  fujet  de  craindre  qu'elle  n'en  prenne  occafion  de  , 

nous  rendre  de  plus  en  plusodieufes  aux  puiflances  , 
„  eccléfiaftiques  &  feculieres ,  &  à  nos  premiers  Su-  , 

„  perieurs  ;  nous  fommes  obligées  de  faire  notre  pof-  ', „  fible,  pour  informer  le  public  de  la  vérité  des  cho- 

„  fes.  Pour  nous  remettre  dans  l'ufagedes  facremens, 
,,  nous  rendre  notre  liberté,  &nous  rétablir  dans  tous 
„  nos  droits  ,  la  Mere  Catherine  nous  propola ,  de 

„  la  part,  difoit-elle,  de  Monfeigneur  l'Evêque  de Le&oure,  de  fouferire  la  profeflion  de  foi  qui  fuit: 

"  Nous  foujjignêes ,  les  Religieufes  Carmélites  de  Leftoii- 
re,  croyons  de  ferme  foi ,  &c.  [comme  ci-deflus.] 

„  Quoiaue  cette  formule  entendue  dans  le  fens  na- 

turel  qu'eile  préfente  d'abord ,  ne  contienne  rien 
*  que  de  très  conforme  à  nos  fentimens  parlés ,  pré- 
,  fens  &  avenir ,  nous  avons  eu  pourtant  de  très  ju- 
"  lies  raifons  d'en  refufer  la  foufeription  pure  &  fim- 

,,  i.  Comme  on  ne  doit  régulièrement  exiger  de 
telles  fouferiptions  que  des  perfonnes  qui  fe  font 

rendues  juftement  fufpeftes  d'avoir  des  fentimens 
),  hérétiques  ou  erronés ,  une  foufeription  pure&fim- 
„  pie  de  ladite  formule  eût  été  de  notre  part  une  ef- 

' ,  pece  d'aveu  que  nous  aurions  tenu  par  le  paflé  quel- 
„  que  héréfie  ou  quelque  erreur  ;  ce  qui  eft  par  la 

"  grâce  de  Jefus-Chrift  infiniment  éloigné  de  la  vé- 
','  rité.  Nous  devions  donc  avoir  pour  le  moins  lali- 

berté  d'ajouter ,  que  tels  ont  toujours  été  nos  fen- 
"  timens,  &  que  nous  n'avons  jamais  donné  occafion 
*'  à  perfonne  d  avoir  fur  notre  compte  des  foupçons 
"  contraires.  2.  Mais  nos  adverfaires  n'cufient'pas 
"  permis  cette  addition,  parce  qu'on  prétend  que no- 
"  tre  refus  d'accepter  la  Bulle  IJmgenitns  eft  une  re- 
"  bellion  contre  l'Eglife;  &  que  c'eft  être  attaché  à 
■  des  erreurs  &  à  des  héréfies ,  que  de  regarder  com- 

me des  vérités  faintes  les  ior.  propofitions  condam- 
,  nées  par  cette  Bulle  :  &  voilà  qui  nous  fournit  une 
,  féconde  raifon  de  refufer  la  foufeription  propofée. 

,  Car  il  eft  vifible  que  ceux  qui  l'exigent,  n'enten- 
,  dent  par  l'Eglife  que  la  multitude  de  ceux  qui  re- 
,  çoivent  la  Bulle  Unigenitus,  comme  fi  les  refufanî 
,  n'étoient  pas  de  l'Eglife;  &  qu'ils  veulent  compren- 
,  dre  les  101.  propofitions  condamnées  par  ladite  Bul. 
,  le,  parmi  leshéréfies&  les  opinions  erronées.  Vo- 
,  yant  donc  que  la  formule  étoit  entendue  par  ceux 
,  qui  nous  la  propofoient  ,  dans  un  fens  tout  diffe- 
,  rent  de  celui  dans  lequel  nous  euflïons  cru  pouvoir 
,  la  fouferire  ;  c'eût  été  les  tromper,  &  pécher  cem- 
„  tre  la  fîneerité  chrétienne ,  que  de  la  fouferire  fans 
,,  explication.  3.  Ce  que  nous  venons  de  dire ,  quoi- 
„  que  déjà  évident  ,  le  paroitra  encore  davantage , 

,,  quand  on  faura  qu'une  autre  formule  que  nous  a- „  vions  préfentée,  fut  rejettée  comme  infuffifante, 

„  quoiqu'elle  ne  contint  que  les  mêmes  chofes  dans 
,,  le  fonds,  &  qu'elle  fut  peu  différente  pour  les  ter- „  mes;  mais  après  avoir  protefté  que  nous  fommes 

„  foumifes  de  cœur  &  d'efprit  à  l'Eglife  catholique, 
u  apoftolique  &  Romaine,  nous  ajoutions  tout  de  fui- 
„  te,  que  nous  l'avons  toujours  été.  Voilà  fans  don- 
„  te  ce  qui  rendoit  notre  profeflion  de  foi  défeftueu- 
„  fe,  ou  plutôt  excefîive  aux  yeux  du  Seigneur  Evé- 
„  que  &  de  la  Mere  Catherine.  Mais  cette  claufe  nous 

„  paroiftant  néceifaire ,  nous  n'avons  pu  la  retrancher 
„  de  notre  formule  ,  ni  adopter  l'autre  formule  fans 
,,  cette  addition.  4.  La  foufeription  de  cette  formule 

,,  n'étoit  pas  la  feule  condition  de  l'accommodement 
„  projetté.  On  y  en  joignit  d'autres  qui  nous  paroiflent 
,,  ne  pouvoir  partir  que  d'un  deffein  formé  de  fe  jouer 
,,  de  nous  &denousinfulter.  La  première  étoit  d'exi> 
„  ger  de  n'écrire  ni  ne  dire  un  feul  mot  de  la  Bulle  Uni' 
„  genitus.  La  féconde,  fuppoféque  nous  euflïons  des 
,,  Livres  ou  des  Ecrits  contre  la  Bulle ,  que  nous  les  re- 
„  miflîons,  ou  que  nous  les  fiflîons  brûler  nous  mêmes. 
.,  Comme  fi  une  telle  a&ion  n'eût  pas  été  une  accepta- 
„  tion  plus  réelle  de  la  Bulle.que  celle  qui  fe  fait  par  des 
„  paroles ,  ou  par  des  fignatures.  Enfin  la  dernière  con- 
„  dition  qu'on  nous  a  propofée ,  étoit  de  reconnortré 
„  pourSuperieurM.lAbbé  deGaujeac,aujourd'huiEvê- 
„  que  d'Aire,  &  la  Mere  Catherine  pour  notre  légitime 
,,  Prieure.  Nous  ne  pouvons  ni  l'un  ni  l'autre  en  conf- 
„  cienee,parceque  nous  ne  pouvonsabandonnerl'obfer- 
„  vation  de  nos  règles  dans  un  des  points  des  plus  im- 

„  portans,  qui  eft  l'établiflement  des  Supérieurs  &Su. 
,,  perieures-  Chacune  de  nos  Communautés  fait  corps  i 

„  part,  &n'eftcoir»pôfée  que  des  Religieufesprofeffes 
„  delamaifon-  Nos  Sœurs  d'une  autre  maifon  de  l'Or- 
„  dre  ne  peuvent  être  reçues  dans  notre  maifon  &  avoir 
„  droit  de  donner  leurs  voix  dans  nos  élections,  que  da 

„  libre  confentementde  notre  Communauté. C'eft  donc 
„  nous,  feules  ProfeiTes  de  LecT;oure,qui  avons  le  droit 
„  d'élire  la  Prieure  du  couvent  de  Lecloure ,  &  nulle  é- 
,,  trangere  ne  peut  concourir  avec  nous  à  nos  éleftions, 

„  qu'y  étant  librement  admife  par  nous.  Nos  Supérieurs 
.,  même  majeurs ,  quoiqu  ils  ayent  le  droit  de  préfider  à 

„  nos  éleftions,  n'ont  pas  celui  d'y  concourir  parleurs 
„  fufFrages,  non  pas  même  pour  vuider  le  partage,  le  cas 

'„  échéant.  Cependant  la  Mere  Catherine  n'a  étéaiife 
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, ,  en  place  que  par  la  feule  autorité  de  M.  l'Abbé  de  Sa- 
'!  Valette  notre  premier  Supérieur  majeur ,  appuyée, 
„  dit-on ,  de  celle  du  Roi.  Et  l'élection  de  ladite  Mere , 

qui  a  été  faite  depuis,  n'ayant  été  faite  que  par  des 
Il  étrangères,  intrufes  comme  elle  malgré  nous  dans 

„'  cette  maifon,  &  par  quelques  unes  de  nos  Sœurs  Pro- 
"  fefles  de  Lectoure  qui  fe  font  féparées  du  Corps  de  la 
]]  Communauté:  cette  élection  eft  nulle  de  toute  nulli- 

té,  &  nous  ne  pouvons  cefler  de  regarder  ladite  Mere 
Catherine  comme  intrufe.  Nos  Communautés  ayant 

„  de  même  le  droit  de  s'élire  des  Supérieurs  particu- 
liera,  nous  ne  pouvons  reconnoitre  pour  notre  Supe- 

„  rieur  M.  l'Abbé  de  Gaujeac,  qui  n'a  été  élu  que  par 
„  les  mêmes  prétendues  éleftrices  de  la  Mere  Catheri- 
„  ne.  Ainfi  nous  ne  pourrions ,  fans  fouler  aux  pieds 

„  toutes  nos  faintes  règles  touchant  les  élections,  re- 
„  connoître  pour  légitime  Prieure  la  Mere  Catherine, 

„  ni  pour  légitime  Supérieur  M.l' Abbé  de  Gaujeac.  Sila 
divine  providence  nous  donne  le  moyen  de  faire  pa- 
roitre  notre  préfente  déclaration  ,  nous  ne  craignons 

„  pas  que  parmi  toutes  les  perfonnes  équitables  qui  la 

„  liront,  il  s'en  trouve  une  feule  qui  ne  reconnoiffe  que 
„  la  conduite  que  nous  avons  tenue  en  cette  occafion  , 

„  eft  la  feule  qui  puùTe  s'accorder  avec  nos  fentimens 
„  connus  touchant  la  Conftitution  Unigenitus.  Fait  au 

commencement  de  Juillet  de  la  préfente  année  1735. 
»  &C] 

Cet  Acte  eft  ligné  de  toutes  celles  des  Oppofantes  qui 
reûent  dans  cette  maifon ,  au  nombre  de  huit. 

IL  M.  l'Abbé  de  Gaujeac,  élu  pour  Supérieur,  delà 
manière  mentionnée  dans  l'Acte  ci-delTus,  arriva  le  11. . 
Avril  1735.  &  témoigna  d'abord  beaucoup  d'emprefle- 
mentpour  parler  aux  anciennes  Religieufes,  qu'il  ne 
vit  néanmoins  que  le  lendemain.  Cet  Abbé  ftnfant  ufage 

auprès  de  ces  captives ,  d  une  douceur  qu'on  dit  lui  être 
naturelle ,  les  aflura  qu'il  étoit  fi  touché  des  vexations  & 
des  tracafferies  qu'elles  foufFroient ,  &  fi  affligé  en  mê- 

me tems  de  leur  obstination  ,  qu'il  ne  s'étoit  en  partie 

chargé  de  fon  nouvel  emploi  que  dans  le  defir  &  l'efpé- 
rance  de  les  tranquillifer ,  &  de  les  ramener  à  des  fenti- 

mens plus  raifonnables:  en  un  mot  de  les  tirer  de  l'état  de 
péché  mortel  où  il  les  croyoit ,  à  caufe  du  refus  obfiïné 
.qu'elles  faif oient  de  fefoumettre  à  laBulle.Les  Religieu- 

fes répondirent  qu'elles  croiroient  en  commettre  un 
bien  plus  réel  en  acceptant  ce  Décret:  &  tout  de  fuite 
ellesiirent  une  profeffion  de  foi  que  M.de  Gaujeac  trou- 

va très  orthodoxe.  Puis  cet  Abbé  s'entortillant  pour  les 
furprendre ,  cefutunechofe  non  moins  curieufe  qu'af- 
-fiigeante  de  l'entendre  parler  Conftitution.  Il  fit  des  Ac- 

tes de  foi  comme  ces  bonnes  filles ,  fur  plufieurs  propo- 
fitions,  dans  lefquelles  cependant  il  trouvoit  tout  à  la 

fois  erreur  &  vérité.  "J'aime,  diibit-il,  les  mêmes  vérités 
,,-que  vous  regrettez  dans  la  Bulle. Le  Pape  n'a  eu  inten- 
„  tion  de  condamner  plufieurs  propositions  que  com- 
„  me  tendantes  à  d'autres  qui  ont  été  condamnées  par 
„  l'Eglife;par exemple  celles[les87&88.]qui  regardent 
„  la  pénitence.  Je  tiens,  ajouta-t-il,  dans  le  Confeflion- 

nal  cette  conduite[la  conduite  pleine  de  fageffe  ,de  lu- 
„  miereV  de  charité  ,  condamnée  dans  la  propofition 
„  87.  &  je  me  règle  celles  de  S.  Charles;  mais  jefai 

„  qu'à  la  mort  j'en  puis  ufer  autrement.  "  Les  Religieu- 
>,Jes  :Mais,  Monfieur,  le  Pere  Quefnel  dit-il  le  con- 

„  traire  pour  le  cas  de  mort  dont  il  ne  parle  point? 

„  [  Cette  infiance  étoit  fans  réplique  :  aufliM.  l'Abbé 
n'en  fit -il  point.]  Je  trouve  ,  reprit -il,  dans  toutes 

„  les  propofitions  quelque  chofe  qui  tend  à  l'héréfie. 
„  Les  Religieufes  :  Et  nous ,  Monfieur ,  nous  n'y  trou- 
„  vons  que  des  fens  très  catholiques.    Nous  croyez- 
„  vous  donc  hérétiques  ?  VAbbé  :  Dans  la  fituation 

„  où  font  les  affaires  ,  je  ne  crois  pas  qu'on  puifie  le  di- 
„  re.  "  Elles  demandèrent  fur  cela  pourquoi  on  les  pri. 
voit  des  facremens?&  dans  une  allez  longue  réponfe  à 

cette  queftion  il  ne  leurditrien  de  clair.fi ce n'eft que 
quand  il  n'y  a  pas  de  notre  faute  (  dans  cette  privation  ) 
Dieu  peut  y  fuppléer.  C'eft  auffi  à  quoi  elles  s'arrêtè- 

rent. "C'eft-là,  dirent- elles ,  notre  confolation  :nous 
„  préferons  l'auteur  des  facremens  aux  facremensmê- 
„  mes.  "Enfin  l'Abbé  allez  embarra  (Té  leur  dit  :  "  Vo- 
,,  yez  ce  que  vous  pourriez  faire  fans  blefler  votre  conf- 
„  cience;  cherchez  quelque  milieu  pour  raccommoder 
„  un  peu  les  chofes  :  reconnoifiez-moi  pour  votre  Su- 
„  perieur ,  &  la  Mere  Catherine  pour  votre  Prieure  : 
„  vous  pourriez  céder  quelque  chofe  de  vos  droits  pour 

l'amour  de  Dieu.  ...  Par  exemple  ,  j'ai  un  Bénéfice. 
„  unautremeledifpute  :  mon  affaire  efihonne,  mais 

„  je  vois  qu'il  efiimpoflible  que  la  charité  n'y  foit  inte- 
,.  reliée  ;&  pour  plus  grande  fureté  de  confeience  j'a- ,,  bandonne  tout.  Si  vous  vouliez  faire  de  même,  en 
„  nous  reconnoiffant  la  Mere  Catherine  &  moi ,  tout 
„  pourroit  fe  raccommoder  peu  à  peu,  &  vous  pour- 
„  riez  vous  mettre  en  état  de  faire  une  autre  élection  - 
■„  dans  un  an.     Les  Religieufes  :  Notre  affaire  ,  Mon- 
,,  fieur,  eft  bien  différente:  nos  droits  ne  font  pas  à 
„  nous  :  nous  ne  pouvons  les  abandonner  comme  vous 
„  votre  Bénéfice.  Pour  nous  mettre  en  état  de  faire  une 
„  dlcftion ,  on  n'a  qu'à  raflembler  les  difperfées,  ren vo- 
„  yer  les  étrangères ,  &nous  rendre  la  liberté.  C'eH 
„  le  feul  moyen  de  rétablir  la  paix  &  le  bon  ordre  qui 
,,  regnoientdans  notre  monafiere,  &  qu'on  y  a  trou- 
„  blé."  Mais  ce  moyen,  ou  n'étoit  pas  du  goût  de  M.  de 
Gaujeac,  ou  pafioit  fes  pouvoirs.  Quoiqu'il  en  foit, comme  il  fe  levoitpourfe  retirer,  les  anciennes  Iuipré- 
fenterent  un  papier  &  le  prièrent  de  le  lire.   Il  le  prit 
avec  quelque  difficulté,  en  demandant  fi  c'étoit  un  Aétc. 
„Je  n'en  ai  jamais  reçu  aucun,ajouta-t  il,mais  feulement 
„  des  Mémoires.  Vous  verrez ,  Monfieur ,  ce  que  c'eft , 
„  dirent  les  captives,  &  vous  trouverez  là  nos  vraies 

„  difpofitions.  "  Il  promit  de  le  lire  à  fon  loifir.  C'étoit 
un  Acte  conçu  en  ces  termes  :  "  Je/us ,  Maria,  Jofeph. . . 
„  Nous  fouflignées  Religieufes  Carmélites,  Pro- 

„  feffes  de  notre  préfent  monaflere  de  Lectoure ,  &  en 
„  cette  qualité  compofant  la  Communauté  réelle  &  vé- 
„  ritable  duditmonafterc,  conjointement  avec  nos  Me- 

■ res  &  nos  Sœurs  exilées ,  Profeffes  comme  nous  de  ce 
„  monaflere  ;  à  l'exclufion  de  la  Révérende  Mere  Ca- 
•,,  therinefoi  difante  Prieure ,  &  des  autres  Religieufes 
„  étrangères  &  intrufes  comme  elle  ;  &à  l'exclufion 
„  auflï  de  quelques-unes  de  nos  Sœurs  de  ce  monaflere, 
„  qui  fe  font  féparées  de  nous  :  Déclarons  à  vous  , 

„  M .  l'Abbé  de  Gaujeac,que  confervant  tout  le  refpecl: 
„  qui  eft  du  à  votre  caractère  &  à  votre  mérite,  nous  ne 
„  vous  reconnoifibns,ni  ne  pouvons  vous  reconnoitre 

pour  notre  Supérieur,  attendu  que  vous  n'avez  pas 
„  été  élu  par  nous  qui  compofons  la  Communauté ,  & 
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oui  feules  avons  le  droit  de  faire  Une  telle  éle&ion;mais 

'   par  les  étrangères  &  quelques  Sœurs  féparées  ,  qui 
"  ne  peu  vent  avoir  ce  droit.  Et  quand  même  vous  fe- 
"  riez  nommé  par  Monfeigneur  le  Nonce,  nous  ne 

pourrions  pas  vous  reconnoître.parce  que  i.ledit  Sei- 
gneur Nonce  n'a  droit  de  nous  aonner  des  Supérieurs 

'  que  lorfque  par  notre  faute  nous  manquons  d'en  élire 
"  dans  le  teins  preferit,  &  que  z.  ce  n'eft  pas  par  notre 

volonté  ni  par  notre  faute,  que  nous  fommesdans  la 

"  captivité  qui  nous  prive  d'exercer  le  droit  que  nous 
"  avons  de  faire  cette  éle&ion.  Proteftons  en  confé- 

"  quence  de  nullité  contre  tous  Aftes  d'autorité  que 
"  vous  pourriez  entreprendre  de  faire  dans  ce  monafte- 
*'  --e  ,  &  contre  toute  approbation  que  vous  pourriez 
"  donner  aux  entreprifes  de  la  Révérende  MereCathe- 
"  rinefoi  difante  Supérieure;  &fpecialementàtoute 
Z  réception  de  Poftulantes  au  Noviciat ,  &  de  Novices 

à  la  Profeffion.  Enfin  proteftons  de  nullité  contre 

toutes  permiffions ,  difpenfes ,  confentement  &  tous 

!'  autres  aftes  &  fonftions  de  Supérieur,  que  vous  pour- 
riez  exercer.  Fait  dans  notre  monaftere,  &c.  le  zi. 

"  Avril  1735.  "  ;        ,       .".'.*'.  L 
Quand  M.  de  Gaujeac  les  vit ,  après  avoir  pris  leftu- 

te  de  cet  Afte,  il  effaya  encore  de  leur  perfuader  qu'elles 
pou\  oient  fans  péché  le  reconnoître  pour  Supérieur, 

traitant  l'éleftion  de  la  Mere  Catherine  &  la  Tienne  tou- 

te au  plus  de  matière  de  procès.  "  Le  Roi,  difoit-il, 

,  peut  détruire  les  maifons  religieufes  ;  par  confé- 

'  quentilpeut  faire  reconnoître  un  Supérieur  &  une 
"  Prieure.  "  Telle  elt  la  logique  de  cet  Abbé.  Voici  cel- 

le des  Religieufes  qu'il  vouloit  feduire  :  "  Quoique  le 
„  Roi  foit  le  maître,  &  que  nous  foyons  très  loumi- 

',  fes  à  fes  ordres  quant  au  temporel .  comme  nous  en  a- 
'  vons  donné  des  preuves  ;  .  ■ .  nous  ne  croyons  p« 

qu'il  puifie  rîen  fur  le  fpirituel .    Mais  ,  reprit  M.  de 

Gaujeac,  6  les  deux  PuilTances  s'unifient  enfemble,  le 
Pape  &  le  Roi?  Le  Pape  donne  les  regles.il  eft  maure.. 

Les  Religieufes  l'interrompirent  en  cet  endroit ,  en 

difant:"  Le  Pape  approuve  les  règles,  s'il  le  juge  a  pro- 
pos ,  mais  il  n'a  pas  droit  d'en  impofer ,  m  de  donner 

des  Supérieurs.  En  effet  il  a  voulu  donner  de  fon  au- 

n'eft  en  aucune  forte  parafant  de  la  mora\e  relâchée, 
&c'eft  dommage,  dit  -  on  communément  ci,  qu'il  fe 
pique  d'être  dévotement  attaché  à  une  Bulle,  dont 
on  ne  peut  prendre  la  défenfe,  fans  faire  divorce  ou 
avec  la  toi,  ou  avec  la  bonne  foi,  ou  avec  le  bon  fens. 

Il  partit  donc  avec  la  douleur  de  n'avoir  pu  communi- 
quer fon  zele  pour  ce  Décret  à  aucune  des  prifon- 

nieres  de  Jefus  -  Chrift  qu'il  vouioit  feduire. 
*  Extrait  d'une  Lettre  de  JVJ.  l'Evêque  deSenès  i 

M  .  l'Evêque  de  Montpellier.  Du  2.  Novembre  1735. 
[En  lilant,  Monfeigneur,  les  deux  dernières  lettres 

de  M.  Poncet ,  je  n'ai  pu  retenir  mon  indignation  contre les  erreurs  vraiment  intolérables  du  lieui  Debonna.re. 
Je  fuis  moins  touché  des  excès  de  Dom  la  Tatte.  Il  eft 

vilibleque  ce  Bénédiftin  n'attribue  un  pouvoir  in> 
menfe  au  démon  .  que  pour  lui  faire  honneur  des  mira- 

cles que  Dieu  opère  aujourd'hui  par  les  cendres  du  faint 
Diacre.  Le  parti  qu'il  a  pris  d  adorer  la  Bulle ,  l'aveugle 
fur  les  merveilles  du  Tout-puiffant;  mais  je  fuis  perfua- 
dé  qu'il reconnoitroit  avec  nous  ledoigtde  Dieudans 
lesguérifons  miraculeufes  que  l'on  publie  ,  fi  el- les ne  concluoient  évidemment  contre  le  phantôme 

d'autorité  qui  l'ébiouit.  Je  ne  fai  d'ailleurs  fi  le  filtême 
de  ce  Religieux  a  quelque  chofede  féduifant.  Son  éta- 

lage d'éruaition  profane  en  fait  de  Théologie,  ne  peut 
arrêter  que  les  incrédules  de  nos  jours.  Un  efprit  fenfé 
&  qui  cherche  le  vrai  dans  fa  fource ,  ne  va  pas  puifer 

dans  les  fables  d'une  antiquité  payenne  ce  qu'il  eft  afiu- ré  de  trouver  dans  les  Livres  Saints  &  dans  les  monu- 

mens  refpeftables  d'une  Tradition  confiante.  La  piété 
du  fimple  me  paroit  moins  en  danger  par  ce  nouveau  fif- 
têine.  Il  eft  rare  qu'elle  fe  trompe  dans  le  ditcernemenC 
des  dons  de  Dieu.  Les  payens  même  accoutumés  aux 
proftiges  &  aux  enchantemens  du  démon ,  ne  furent  pas 
indécis  fur  les  miracles  des  ApOtrcs. 

Mais  la  religion  entière  ne  feroit-elle  pas  ébranlée 
des  principes  étranges  du  fieur  Débonnaire  ,  fi  elle 
pouvoit  redouter  la  fierté  téméraire  de  cet  Auteur  ?  Je 
le  plains  de  s  être  irrité  de  la  correction  que  vous  lui 
faites,  Monfeigneur,  fans  le  nommer  dans  la  belle  let- 

tre que  l'Auteur  des  Nouvelles  a  rendu  publique.Ce  qui 

torité  des  prende»  Supérieurs  à  des  corps  Religieux  "taie  patte  ,  c'eft  la  hardiefie  avec  laquelle  îl  ofe  [  par  une 
oui  n'ont  pas  voulu  les  reconnoître.  "  lettre  particulière]  vous  fommer  de  defavouer  votre  let- 

"  Fnlïn  M  de  Gaujeac  ne  fâchant  plus  que  répliquer,  tre  ,  en  fe  donnant  pour  l'Auteur  des  Examens  ,  fansre- 
&  défefperant  de  gagner  ces  bonnes  tilles  dans  des  en-  trafter  aucun  des  paradoxes  inouis  dont  il  les  a  remplis, 

«retiens  particuliers  s'imagina  qu'il  pourroit  en  ébran  Je  ne  croirai  pas  perdre  mon  tems  en  prenant  des  mefu- 

ler  Quelqu'une  par  fes  difeours  publics-  11  leur  propofa  res  plus  efficaces ,  pour  démontrer  d'après  vous  ,  Mon- 

donc  d'affilier  aux  exercices  d'une  retraite  qu'il  alloit  feigneur,  qu'un  tel  Auteur  foutient  mal  lenomdechré- 

donner  aux  intrufes  Les  captives  aceufées  faufiement  tien,  bien  loin  qu'il  foit  digne  d'avoir  quelque  rangpar- 

de  mépris  pour  la  parole  de  Dieu  &  pour  les  facremens,  miles  Appellans  Plût  à  Dieu  que  la jufteconfufion qu'il 

voulurent  bien  pour  confondre  lacalomnie,  confen-  s'eft  attirée  delà  part  de  fes  frères,  fût  affez  puiflànte 
tir  à  fe  trouver  aîix  conférences  du  donneur  de  retraite,  pour  le  faire  rentrer  en  lui-même  !&c.  Stgnè  :  \  Jeah 

à  condition  toutefois  qu'il  n'y  parleroit  point  des  affaires  Evêque  de  Senès ,  prifonmer  de  Jefus  Chrift.  ] 

du  tems  11  le  promit,  &  leur  tint  parole;  car  dans  les  *  *  On  dit  qu'il  paroit  un  frontifpice  gravé  pour  le* 

ouatre  difeours  qu'il  leur  fit  chaque  jour,  &  dont  le  plus  Nouvelles  ecclefiaftiques  de  l'annnée  1 735  auquel  nous 

court  fut  au  moins  de  cinq  quarts  d'heure,  il  ne  parla  ne  nous  intereflbns  en  aucune  forte.  Nous  ne  l'avons 

oue  des  eran  les  vérités  de  la  religion,  qu'il  prêcha  pas  même  vu;  &  il  ne  nous  eft  connu  que  par  les  plain- 

folidement-  On  lui  rend  fur -tout  cette  juftice  qu'il  tes  qui  nous  en  reviennent. 
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NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 
Du  28.  Janvier  1736. 

De  Paris. 

Dans  le  fécond  Ecrit ,  occafionné  par  la  négo- 
ciation dont  nous  avons  fait  le  récit ,  &  qui  a  pour 

titre,  Mémoire  de  M.  Bourfier ,  l'Auteur  déclare 
d'abord  que  «'  puifqu'on  l'engage  d'entrer  dans 
„  une  voie  qui  conduife  à  l'union  &  à  la  concor- 
',  de  fur  la  matière  des  convulfions ,  il  n'a  garde 
,j  de  fe  refufer  à  des  vues  fi  pures,  &  fi  confor- 

mes  au  defir  dont  il  eft  rempli  de  voir  régner 
„  une  unité  de  fentimens  parmi  des  perfonnes 

„  qu'il  chérit  &  qu'il  refpe&e  ,  &  qui  ont  toutes 
„  un  intérêt  commun  d'éteindre  dès  leur  naiflance 
„  les  moindres  étincelles  de  difpute  ;  que  pour 

„  obéir,  il  marquera  d'une  part  ce  qui  lui  [fait 
„  peine  dans  la  Confultation  des  XXX.  Docteurs, 

&  de  l'autre  ce  qu'il  penfe  fur  l'événement  ex- 
„  tràordinaire  des  convulfions.  " Il  entre  enfuite  en  matière  par  une  importante 
reflexion:  "Ce qui  a  frappé, dit-il,  à  la  vue  des 
convulfions  &  ce  fqui  a  fait  d'abord  dans  les 
efprits  une  impreflîon  fi  profonde  &  fi  générale , 

ç'a  été  de  les  voir  1 .  naître  à  un  tombeau  que  Dieu a  illuftré  par  un  fi  grand  nombre  de  miracles  : 
2.  accompagnées  de  plufieurs  guérifons  miracu- 
leufes.  Et  ce  qui  a  fortifié  cette  impreflîon,  ç'a été  de  favoir  que  dans  tous  les  tems  il  y  a  eu 
aux  tombeaux  des  Saints  des  convulfions  extraor- 

dinaires, fur  lefquelles  on  trouve  un  fentiment 
formé  dans  plufieurs  paflages  des  faints  Pères  & 
Jdes  Auteurs  eccléfiafliques  qui  ont  rapporté  ces 
faits."  Sur  quoi  ilobferve  que  quand  il  paroitdaas 
le  public  un  Ecrit  autorifé  ,  où  l'on  prononce 
fur  une  matière  de  cet  ordre,  &  où  l'on  entre- 

prend de  la  traiter  fous  les  yeux  de  tout  l'uni- 
vers ,  les  lecteurs  s'attendent  naturellement  à  y 

voir  examiner  ces  grands  'caractères  ,  qui  font 
comme  les  bafes  &  les  fondemens  de  tout  l'é- 

difice." Comment ,  ajoute-t-il ,  n'auroit-on  pas 
été  furpris  lorfqu'on  a  vu  que  ,  dans  une  Con- fultation fur  les  convulfions  qui  ont  paru  au 
tombeau  de  M.  de  Pâris ,  on  ne  traite  point  ée 

qui  concerne  l'article  capital  de  leur  origine; 
que  le  nom  même  de  M.  de  Pâris  ne  s'y  trou- 

ve pas  une  feule  fois;  qu'on  n'y  établit  point  les 
miracles  opérés  à  fon  tombeau  ;  qu'on  donne 
même  des  armes  pour  les  attaquer  ;  &  qu'on 
expofe  autrement  qu'ils  ne  font ,  les  paflages  des 
Pères  &  des  Auteurs  eccléfiafliques  fur  les  con- 

vulfions exrraordinaires  qui  font  arrivées  dans 

les  fiecles  précedens.  " 
"  L'origine  de  ces  convulfions  étoit  donc, 

'„  félon  notre  Théologien ,  un  point  eflentiel  & 
.,•  fondamental  qu'il  eût  fallu  difcuter  ,  pourmet- 

tre  tous  les  fidèles  en  état  de  juger  de  cette  cau- 
fe  avec  lumière.  La  Confultation  au  contraire 

„  porte  les  fidèles  à  décider  &  à  prononcer  un 
„  jugement  de  condamnation  :  &  elle  ne  traite 

point  l'article  qui  efl  le  fondement  &  la  bafe 
„ :  dans  la  decifion  de  cette  caufe.  " 

L'Auteur  toutefois  eft  bien  éloigné  d'accufer Mefllenrs  les  Docteurs.de  conte  (ter  la  vétité 
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des  miracles.  Mais  il  croit  aufll  ces  Meflleurs 

trop  équitables ,  pour  trouver  mauvais  qu'on  leur 
repréfente  combien  l'omiffion  des  miracles  dans 
cette.  Confultation  .retombe  contre  les  miracles 

mêmes.  11  demande  s'il  eft  furprenant  qu'on  ait 
été  fi  profondément  touché  de  cette  omiflîon, 
quand  on  confidére  de  quel  prix  doivent  être  ces 

miracles ,  eu  égard  à  l'état  des  affaires  de  l'Eglife, 
&  aux  affligeantes  difputes  qui  l'agitent.  Ce  qui 
rend  encore  cette  obfervation  plus  importante-, 
félon  notre  Auteur  ,  c'eft  que  ces  miracles  font 
conteftés  parles  adverfaires  des  Appellans  ;  que 
le  grand  moyen  par  lequel  ils  les  attaquent ,  ce 
font  les  convulfions;  que  s'il  y  a  du  prodige  dans 
ces  convulfions  ,  elles  ne  font,  comme  ces  ad- 

verfaires le  prétendent ,  qu'une  œuvre  du  démon  -, 
une  œuvre  reprouvée  de  Dieu;  &  qu'ils  en  con- 

cluent que  les  guérifons  ,  fi  elles  font  furnatu- 
relles  ,  ayant  la  même  origine ,  font  aufll  une 
œuvre  reprouvée  de  Dieu  :  ce  qui  retombe  fur 

toute  la  caufe  qu'a  foutenue  M.  de  Pâris.  C'eft 
dans  le  fort  de  cette  difpute ,  ajoute  - 1  -  il ,  &  dans 
les  circonftances  précifes  où  paroiflent  des  Ecrits 
qui  attaquent  les  miracles  fous  le  voile  des  con- 

vulfions, que  fe  fait  la  Confultation.  Sur  quoi  il 
demande  encore  s'il  y  eût  jamais  une  conjon- 

cture qui  exigeât  davantage  qu'on  rendît  hom- 
mage à  ces  miracles  ;  fi  l'on  ne  fentpas  que  d'y 

manquer,  c'eft  donner  lieu  aux  parties  adverfes 
de  convertir  en  objections  contre  ces  miracles 

les  raifons  qu'on  avoit  d'en  établir  la  vérité  ; 
qu'on  ne  l'établit  néanmoins  en  aucune  manière  ; 
que  d'un  coté  la  Confultation  appuie  une  des 
propofitions  principales  duraifonnementquefont 

les  adverfaires  des  miracles,  c'eft- à -dire  qu'elle 
s'élève  contre  les  convulfions  ;  que  d'un  autre 
côté  elle  ne  dit  rien  pour  combattre  la  confé- 
cfuence  qu'ils  en  tirent,  c'eft-à- dire,  qu'elle  ne 
dit  rien  pour  foutenir  les  miracles.  11  y  a  plus.: 
elle  fournit  encore  des  armes  à  ceux  qui  les 
attaquent,  1.  en  jettant  des  foupçons  dans  les 
efprits  contre  tant  de  témoins  qui  atteftent  les 
guérifons  miraculeufes  opérées  avec  convulfions, 
ce  donnant  lieu[par-làj  aux  adverfaires  des  Appel- 

lans de  tourner  en  général  contre  tous  les  mi- 
racles de  M.  de  Pâris ,  ce  qu'avance  la  Confulta- tion fur  ceux  qui  font  faits  avec  des  convulfions  : 

2.  en  faifant  regarder  ces  derniers  miracles  com- 

me fort  fufpects,  fous  prétexte  qu'on  voit  des 
fanatiques  auiïi  décriés  que  les  Auguftiniftes  & 
les  Vaillantiftes  en  alléguer  aufll  de  leur  coté  , 
pout  jultifier  leur  fanatifme:  fur  quoi  M.  Bour- 

fier après  avoir  dit  qu'il  ne  craint  point  qu'on  le 
foupçonne  d'être  du  nombre  de  ceux  que  la  Con- 

fultation appelle  Auguftiniftes  &  Vaillantiftes,  fes 
fentimens  étant  notoires  là-deflùs,  demande  fi, 

fuppofé  qu'on  vit  des  perfonnes  alléguer  fans  fon- dement des  miracles  en  leur  faveur  ,  on  feroit 

en  droit  de  regarder  comme  fort  fufpcfts,  d'au- 
tres miracles  appuyés  fur  Une  foule  de  témoi- 

gnages ;  &  quels  miracles  on  n'ébranleroit  pas. 



fur  un  pareil  motif.  Il  rapporte  ici  l'ufage  que M  de  Sens  fait  de  ce  double  raifonnement  de  la 
Consultation  !  &  aPrcs  avo'r  copié  les  paroles  par 
lefquelles  cet1  Archevêque  prétend  prouver  que 
Meilleurs  les  Docteurs  attaquent  les  miracles  & 
dans  leur  certitude  &  dans  leur  caufe ,  il  ajoute  : 
„  Ainli  parle  ce  Prélat ,  qui  profite  de  tous  les 
„  avantages  que  lui  donne  la  Confultation  ;  & 

„  qui  aux  dépens  de  ceux  qui  l'ont  fouferite ,  fait „  la  guerre  à  tous  les  miracles  opérés  au  tombeau 

„  de  M.  de  Pâlis.  " Puis  il  fait  voir  que  la  Confultation  parla  ma- 
nière dont  elle  répond  à  la  dixième  queftion , 

attaque  vifiblement  elle-même  une  portion  des 
miracles  de  M.  de  Paris  ;  qu'à  fuivre  le  fens  na- 

turel &  l'analife  de  toute  cette  réponfe  ,  il  eft 
évident  qu'elle  combat  toutes  !es  guérifons 
miraculeufes  qui  font  faites  foit  avec  des  convul- 

fions ,  foit  entre  les  mains  ou  parleminifteredes 
Convulfionnaires;puifque  par  rapport  à  toutes  ces 

guérifons  extraordinaires  qu'on  fait  valoir  en  fa- 
veur des  convullions,  elle  décide  que"  fi  elles 

„  font  réelles,  il  ne  refte  plus  ou  que  d'en  cher- 
„  cher  le  principe  dans  la  nature,  quelque  fingu- 

lieres  qu'elles  paroiffent ,  ou  fi  on  les  croit  d'un 
ordre  fuperieur ,  de  recourir  à  un  agent  fort 

„  diftingué  de  Dieu:"  agent  qu'on  témoigne  clai- 
rement être  le  démon.  Ce  Théologien  obferve 

qu'il  faut  qu'on  n'ait  point  apperçu  que  ce  juge- 
ment d'improbation  tombe  [  par  exemple  ]  fur  la guérifon  fi  certaine  ,  fi  confidérable ,  fi  éclatante 

d'Edmée  Pivert,  qui  a  eu  des  convulfions  dès  le 
mois  de  Juillet  1731:  fur  celle  de  Mademoifelle 
Hardouin,  arrivée  dans  le  même  tems,  &  accom- 

pagnée de  convulfions  :  miracle  fi  fubit  &  fi  grand, 
que  Meffieurs  les  Evêques  de  Senès ,  de  Mont- 

pellier &  d' Auxerre  n'ont  point  fait  difficulté  d'é- 
crire à  la  perfonne  guérie  des  lettres  de  felicita- 

tion  ;  que  ce  jugement  enfin  tombe  fur  d'autres miracles  très  marqués  &  très  confidérables ,  qui 
tous  ne  partent  pas  moins  clairement  du  tombeau 
de  M.  de  Paris,  que  ceux  qui  font  faits  fans  convul- 

fions. Eft-ilpoffible,  dit  l'Auteur,  qu'on  ne  fen- 
te pas  le  coup  que  l'on  porte  par-là  aux  merveilles 

de  Dieu  ?  que  l'on  ne  voie  pas  la  conféquence 
qu'en  tireront  les  adverfaires,  pour  donner  à  la  na- 

ture ou  aux  puifiances  de  l'enfer ,  cette  foule  de 
guérifons  opérées  au  même  tombeau?  Car,  di- 

ront-ils ,  comme  M.  l'Archevêque  de  Sens  l'a  déjà 
écrit  &  publié  avec  pompe  ,  ces  autres  guérifons 
n'ont  rien  d'inférieur  à  celles  qui  ont  été  opérées 
fans  convulfions;  elles  n'ont  point  une  autre  ori- 

gine :  par  conféquent ,  &c.  "Quelle  plaie,  eonclud 
notre  Théologien ,  n'eft-ce  pas  faire  à  la  caufe  des 
miracles  ?  On  comprend  bien  ,  ajoute-t-il ,  que  je 
ne  crains  point  pour  cette  caufe.  Celui  qui  a  opéré 
ces  merveilles  eft  affezpuiffant  pour  les  foutenir. 

Mais  j'avoue  que  je  fuis  touché ,  quand  je  confidé- 
re  ce  que  peut  être  à  fes  yeux  une  décifion  préju- 

diciable à  des  prodiges  par  lefquels  il  vient  à  notre 

fecours.  " 
Autre  point  de  vue  fous  lequel  l'Auteur  confi- dére  le  raifonnement  delà  Confultation  [Réponfe 

iia  X.  queftion.]  contre  cette  portion  de  miracles. 

"  ¥n.  fiJde!e'dit;il»  <lui  liraces  paroles  rque  l'on tranfent  de  IaConfultation,]en  conclura  qu'il  fuffit donc  de  trouver  dans  une  guérifon  un  feul  des 
traits  que  la  Confultation  raffembl<%  pour  la  regar- 

der comme  un  effet  de  la  nature,  ou  comme  un 
preftige  de  l'efprit  fedufteur.  Ce  fidèle  croira  auffl que  les  agitations  telles  qu'on  les  a  vues  dans  les différentes  guérifons  qui  ont  été  opérées  avec  des 
convulfions  en  invoquant  M.  de  Paris  ,  font  com- 
pnfes  dans  ce  que  laConfultation  appelle  des  con. 
torfions  effroyables."  Sur  quoi  l'Auteur  remarque 
qu'en  ouvrant  les  monumens  de  l'antiquité  ilfe préfente  une  multitude  de  guérifons  extraordinai- 

res ,  ou  l'on  voit  des  agitations  violentes  des yeux  renverfés ,  des  grincemens  de  dents  ,  dea 
perlonnesquife  roulent  pas  terre.  "Faudra-t-il donc ,  conclud-il ,  faire  main  baffe  fur  ces  miracles 
les  effacer  des  monumens  de  l'Eglife,  les  ravir  aux ferviteurs  de  Dieu  ,  les  adjuger  au  mechanifme  de 
la  phifique ,  ou  enrichir  de  ces  dépouilles  le  prince 
des  ténèbres?"  L'Auteur  fait  faire  attention  en  cet 
endroit ,  qu'il  n'oppofe  point  une  tradition  de  faits 
à  une  tradition  de  règles  ;  qu'à  ces  faits  éclatans  il  y a  un  jugement  quieftjoint.jugement  fur  lequel  on 
ne  voit  ni  divifion  ,  ni  partage  dans  les  fiecles  pre- 
cédens  ;  jugement  par  lequel  nos  ancêtres  nous 
font  envifager  ces  guérifons  furnaturelles,  quoiqu* 
accompagnées  de  contorfions  &  d'agitations  telles 
qu'ils  le  décrivent ,  comme  un  effet  extraordinaire de  la  puiffance  de  Dieu ,  qui  fait  éclater  le  mérite 
de  fes  ferviteurs;  que  ce  feroit  combattre  un  tel 
jugement ,  que  de  faire  un  raifonnement  d'où  il  re- 
fulteroit  qu'on  doit  commencer  par  reprouver  une 
guérifon  extraordinaire,  fi-tdt qu'on  y  appercevra de  pareils  mouvemens  ;  que  par  conféquent  il  eft 
d'une  grande  importance  de  ne  point  donner  lieu 
à  ce  qu'on  établiffe  une  règle  par  rapport  aux  mira- 

cles, qui  feroit  oppofée  au  jugement  de  l'antiquité. Parmi  ces  paffages  recueillis  dans  la  Recherche  de 
la  vérité, ]es  uns,  ainfi  qu'on  l'obferve  dans  le  Mé- 

moire ,  nous  représentent  la  main  de  Dieu  qui 
combat  dans  Jes  hommes  l'ennemi  du  genre  hu- main ,  qui  bride  cet  efprit  reprouvé ,  qui  le  fait 
fouffrir  ,  qui  augmente  fes  tourmens  ;  ce  ils  nous 
font  remarquer  en  même  tems  ce  tourment  du  dé- 

mon, manifefté  par  des  agitations  &  des  mouve- 
mens qui  ont  paru  dans  le  corps  des  hommes.  Les 

autres  paffages  ne  font  mention  que  de  guérifons miraculeufes  opérées  avec  des  convulfions;  mais 
on  apperçoit  dans  ces  divers  paffages  combien  nos 
ancêtres  étoient  éloignés  de  penfer  que  Dieu  ne 
fût  en  aucune  forte  dans  un  événement  qui  naiffoit 
aux  tombeaux  de  fes  ferviteurs.  Il  étoit  donc  dans 
l'ordre,  ajoute-t-on,  que  dans  une  décifion  en  for- 

me,  où  l'on  prononce  fur  la  matière  des  convul- 
fions, on  s'attachât  à  examiner  à  fond  ces  autorités. 

Au  lieu  que  ce  que  dit  la  Confultation  fur  ce  point 
fe  réduit  à  quelques  lignes. 
L'Auteur  rapporte  ici  un  petit  nombre  de  textes deS.Paulin,S.Hilaire,S.Ambroife,S.Chrifoftome,S. 

Ciprien,&c.  &  eonclud  que  ces  paffages  confpirent 
évidemment  à  prouver  la  prefence  de  Dieu  dans 

les  convulfions  qu'on  voyoit  naître  au*  tombeaux 
des  Saints;  qu'il  ne  s'agit  pas  defavoir  fkmolernent 



fi  ceux  qui  Soient  âgit<îs  de  la  forte ,  étoient  tour- 
mentés par  le  démon  ;  mais  principalement,  fi  le 

démon  'ut  mêmcn'étoit  point  tourmenté  ni  com- 
battu ;  fi  les  agitations  qu'on  voyoit  dans  ces  hom- 
mes, n'étoient  point  la  msnifefiation  &  la  preuve 

de  la  puilTance  de  Dieu ,  &  de  la  vertu  des  Saints 

quicombattoientcet  ennemi:  quec'eftcequ'éta- 
bliflent  ces  paffages  d'une  manière  fi  claire  &  li  pal- 

pable ,  qu'il  ne  faut  que  des  yeux  pour  l'apperce- 
voir  ;  que  cependant  ces  pafTages  prouvent  feule- 
fwes,',felon  la  Confultation, ceux  qui  étoient  agi- 

tés aux  tombeaux  des  ntartirs,étoient  tourmentés  par 

le  démon.  Et  à  l'égard  des  pafiages  du  fécond  gen- 
re, ils  prouvent  feulement  que  quelques  guérifons  mi- 

raculeuses ont  été  accompagnées  de  douleurs.  Que, 
pour  démêler  cette  matière ,  il  auroit  fallu  nous  di- 
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on  a  vu  des  convulfions  aux  tombeaux  des  Saints , 
on  en  a  vu  même  dans  de  faintes  perfonr.es ,  & 

l'on  en  a  produit  des  exemples.  Aujourd'hui  on  en 
voit  au  tombeau  d'un  ferviteur  de  Dieu  ,  où  il  fe 
fait  un  grand  nombre  de  miracles.  On  n'a  point  cru 
que  ces  anciennes  convulfions  ne  fuffent  qu'un 
événement  de  réprobation ,  ni  que  Dieu  n'y  fût  en 
aucune  forte: que  doit-on  penferfurce  pied-là  des 
convulfions  qui  ont  paru  au  tombeau  de  M.  de  Pa- 

ris? Ces  autorités  de  l'antiquité  font  des  fonde- 
mens  capitaux  dans  la  décifion  de  cette  queftion  , 

aufli  bien  que  l'origine  des  convulfions  &  les  mira- 

cles. " 

"Cependant  que  fait  la  Confultation?  [c'eft  tou- 
jours l'Auteur  du  Mémoire  qui  parle.]  Elle  ne  trai- 

te point  de  l'origine  :  elle  ne  rend  point  hommage 
re  fi  l'on  croit  que  toutes  les  agitations  dont  il  s'a*-  aux  miracles:  elle  attaque  ceux  qui  font  joints  aux 
git,  étoient  produites  avec  liberté  parla  volonté  convulfi 
d'un  homme  qui  foufFre  ;  ou  bien  fi  c'étoient  des 
.mouvemens  du  corps ,  qui  n'étoient  point  libres  , 
mais  néceflaires  ;  qu'on  ne  pourroit  nier  le  dernier 
par  rapport  à  tous  les  mouvemens  dont  il  s'agit,fans 
aller  contre  l'évidence  même  de  ces  textes  ;puif- 
que  c'étoit  dans  les  uns  des  tremblemens  de  tout  le 
corps ,  dans  un  autre  des  roidilTemens.dans  un  au- 

tre une  fecouiTe  fubite  qui  épuife  les  forces ,  dans 
un  autre  des  yeux  renverfés ,  des  grincemens  de 
dents ,  une  bouche  écumante  ;  dans  plufieursdes 

défaillances,  desefpece  d'état  de  mort,  des  états 
qu'on  prenoit  pour  un  accès  d'epilepfie ,  &c.  Quel moyen  par  conféquent  de  ne  point  reconnoître 
dans  ces  exemples.des  convulfions  réelles  &  véri- 

tables ?  Ainfi  parle  l'Auteur  du  Mémoire  ;  &  après 
avoir  rapporté  plufieurs  textes  cités  dans  la  feptié- 
me Lettre  de  la  Recherche  de  la  vérité ,  il  demande 
comment  on  peut  fe  contenter  de  répondre  que 
,,  ces  pafTages  prouvent  feulement  que  quelques 
„  guérifons  miraculeufes  ont  été  accompagnées 
,,  de  douleurs  ;  mais  que  les  agitations  que  cau- 

foient  ces  douleurs, n'ont  rien  de  commun  avec 
„  l'état  des  Convulfionnaires  de  ce  tems.  " 
"Plus,  dit  notre  Théologien, cette  chaîne  d'auto- 

rités ,  que  nous  trouvons  dans  la  tradition  de  tous 
les  fiecles ,  eftrefpe£table,p!us  de  pareilles  répon- 
fes  donnent  fujet  de  fe  plaindre.  Car  enfin ,  c'eft  ici 
un  point  fondamental  dans  la  difpute  préfente.  11 

s'agit  d'un  événement  extraordinaire  qui  éclate  fu- 
bitement  dans  Le  monde  ,  &  qui  vient  fe  prefenter 

d'une  manière  imprévue  aux  yeux  de  l'univers. 
Combien  n'eft-il  pas  dans  l'ordre  de  chercher,  fi 
dans  le  riche  tréfor  de  la  tradition  de  l'Eglife,  il  n'y 
a  rien  qui  puilTe  venir  au  fecours  de  notre  indigen- 

ce^ éclairer  nos  ténèbres?  C'eft  ce  qu'on  a  fait  en 
recueillant  ce  grand  nombre  de  textes,  qui  unifient 
par  un  lien  très  remarquable  les  convulfions  de  ce 
tems  ci  avec  celles  des  ficelés  precédens.  De  quel- 

le importance  n'eft  -  il  pas  par  conféquent  de  con- 
ferver  à  ces  textes  de  l'antiquité  leur  lumière  & 
leur  évidence;  &que  des  réponfesoppoféesaux 
textes,  &  qui  ne  peuvent  fubfifter  ,  ne  viennent 
point  y  faire  difparoitre  aux  yeux  des  fidèles,  ce 

qu'ils  renferment  de  plus  confidérable  fx  déplus 
émiarat  î  Tous  ces  palfagcs ,  continue  - 1-  il ,  attef- 
tent  d'une  voix  unanime ,  que  dans  tous  les  fiecles 

liions,  elle  donne  lieu  d'établir  fur  cela  une 
règle  oppofée  à  l'antiquité  :  elle  tranche  en  peu  de 
mots  ce  qui  concerne  les  pafiages  des  Pères  &  des- 
Auteurs  eccléfiaftiques  ;  &ce  qu'elle  en  dit ,  eft 
évidemment  oppofé  à  ce  que  nous  préfentent  ces 

autorités.  " Après  avoir  relevé  dans  la  Confultation  ces  vices 

capitaux  ,  on  l'accufe  encore  de  pécher  effentiel- lement  dans  fa  conclufion ,  conçue  en  ces  termes: 

„  Nous  efpérons  que  l'excès  de  lafolie  en  fera  le 
,,  remède,  &  qu'il  pourra  être  plus  perfuafif  que 
„  tout  ce  qu'on  a  pu  dire ,  pour  convaincre  toutes „  les  perfonnes  raifonnables ,  que  les  convulfions 

,.  ne  font  point  l'œuvre  de'Dicu ,  &  que  ce  prodi- 
„  ge  de  nos  jours,  autorifé  par  une  admiration  mal 

„  placée ,  doit  être  livré  à  tout  le  mépris  qu'il  mé- 
„  rite.  Puiffe-t-il  être  à  jamais  oublié  !  "Sur  quoi 
l'Auteur  du  Mémoire  fait  remarquer  que  la  conclu- 

fion dans  un  jugement  eft  une  décifion  :  que  les  pa- 
roles par  lcfquelles  on  le  termine ,  font  ce  qu'il  y  3 

de  plus  digne  d'attention  ;  que  cependant  celles  ci 
préfentent  quelque  chofe  de  fi  insoutenable ,  que , 
quand  tout  cequi  fe  lit  dans  cet  ouvrage  feroit  dé- 

montré ,  on  ne  pourroit  encore  le  foutenir. 

En  fuppofant  qu'on  admît  ici  un  effet  extraordi- 
naire ,  où  l'on  voulût  ne  reconnoître  que  la  malice 

du  démon ,  qui  par  la  permiflion  de  Dieu,  agiroit 
extérieurement  fur  tant  de  perfonnes  dans  une  vil- 

le comme  Paris ,  &  dans  une  conjoncture  pareille  i 

celle  des  affaires  de  l'Eglife ,  on  demande  fi  ce  fe- 
roit là  un  prodige  qui  fût  d'un  caractère  à  être  con- 

damné à  un  jufte  mépris  &  à  un  oubli  éternel.  A 
plus  forte  raifon ,  fi  dans  ce  prodige  il  y  avoit  quel- 

que chofe  de  plus  qu'une  fimple  permiflion  de 
Dieu.  Sur  cela  on  obferve  qu'il  y  a  dans  l'ordre  fur- naturel  divers  jugcmensexrraordinaires  de  la  part 

de  Dieu  ;  qu'on  apperçoit  différentes  manières 
d'exécuter  un  même  jugement ,  &  qu'on  voit  des 
événemens  où,  quoique  Dieu  ne  foit  point  la  eau» 
fe  immédiate,  on  ne  peut  dire  cependant  qu'il  n'y 
foit  en  aucune  forte;  qu'il  y  a  dans  cet  ordre  des 
jugemens  de  punition  que  Dieu  exerce  dans  fa  co- 

lère ,  foit  par  lui-même ,  foit  par  le  démon  comme 
exécuteur  de  fa  jufiiee;  qu'on  en  a  vu  des  exem- 

ples aux  tombeaux  des  ferviteurs  de  Dieu,  &  à 
celui  dcM.de  Paris  ;  que  pour  être  des  miracles 
de  jultice ,  ce  ne  font  pas  moins  des  miracles  ;  que 
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Dieu  peut  aufli  envoyer  des  épreuves ,  &  en  envo- 

yer de  très  extraordinaires  ;  que ,  s'il  y  a  dans  l'or- dre furnaturel  des  jugemens  extraordinaires  de 
juftice ,  il  y  en  a  auflî  qui  font  tout  à  la  fois  &  de 
juftice  &  de  mifericorde  ;  que  Dieu  peut  exécuter 

ces  jugemens  en  différentes  manières;  qu'il  peut 
les  exécuter  comme  caufe  immédiate  ;  qu'il  peut  y 
avoir  auflî  d'autres  caufes  qui  fervent  à  les  exécu- 

ter ;  qu'il  y  a  des  occafions  où  l'on  voit  une  per- 
miiïion  de  Dieu,  &  où  l'on  voit  auflî  une  opération 
immédiate  de  fa  puiffance  ;  que  les  Pères  ont  re- 

marqué ce  prodige  aux  tombeaux  des  Saints  dans 

l'antiquité, &  qu'il  leur  a  paru  digne  d'être  tranfmis 
à  la  pofterité;  qu'il  y  a  des  occafions  où,felon  S.Au- 

qu'on  doit  profondément  s'hnmilîer  de  ceschofes fi  elles  arrivent ,  &  faire  tout  ce  qui  eft  en  foi  pour 
s'en  garantir  &  les  empêcher,  loin  de  les  refpe- fter,  &  de  les  honorer  comme  venant  de  Dieu; 
qu'il  n'eftpas  moins  éloigné  de  vouloir  couvrir 
les  fauffes  énonciations  :  qu'il  n'a  garde  de  les  ca- nonifer ,  ni  de  les  attribuer  à  Dieu ,  ni  de  prétendre 
trouver,  pour  les  défendre,  aucune  faufleté  dans 
le  texte  de  l'Ecriture;  que  les  Convulfionnaires 
ne  font  point  conducteurs  ni  guides  ;  qu'ils  ne  doi- vent point  être  confuttés  pour  le  difeernement  des 
reliques;  que  ce  qu'ils  difent  ne  doit  point  être regardé  comme  des  oracles  qui  doivent  avoir  une 
exécution  infaillible  ,  comme  des  paroles  d'un 

guft.  &  S.Thomas,  Dieu  envoie  les  mauvais  anges  ;  Prophète ,  puifqu'en  effet  ils  ne  le  font  point 
qu'il  y- a  aufli,  félon  le  mêmeS.Auguftin.des  événe 
mens  où  Dieu  commande  aux  mauvais  anges ,  & 

même  les  force  ,  fîvejubendo  ,fîve  cogendo  ;  qu'on 
ne  rapporte  ces  différentes  chofes  que  pour  faire 
©bferverque  la  Confultation.décidantfur  une  ma- 

tière auflî  difficile  &  auflî  extraordinaire  que  celle 

dcWil  s'agit,  ne  traite  d'aucune,  &  prononce  ce- 
pendant que  ce  prodige  de  nos  jours  doit  être  livré 

à-tout  le  mépris  qu'il  mérite ,  &  qu'elle  defire  qu'il puiflè  être  à  jamais  oublié. 
L'Auteur ,  avant  que  d'expofer  fes  penféesfur 

un  événement  fi  extraordinaire,  fait  remarquer 

qu'il  y  a  une  grande  différence  fur  cette  difpute, entre  la  fituation  où  il  eft,  &  celle  des  perfonnes 
quiontfignéla  Confultation.  Cette  différence  e(t 
ici  exprimée  à  peu  près  comme  dans  le  premier  Mé- 

moire ,  dont  on  a  parlé  dans  la  première  feuille  de 
cette  année.  Il  prie  aufli  avant  toutes  chofes 

qu'on  ne  prenne  point  pour  un  expofédefes  pen- 
fées  ce  qu'on  lit  dans  l'étonnant  écrit  intitulé ,  sif- 

tême du  mélange,  &c.  Il  diftingue  enfuite  deux 

queftions  fur  la  matière  des  convulfions.  L'une  , 
comment  on  doit  s'y  .conduire  dans  la  pratique: 
l'autre ,  ce  qu'on  peut  penfer  fur  le  fonds  même 
dans  la  fpeculation.  Quant  à  la  pratique ,  i.  il  dit 

qu'il  n'eft  pas  néceffaire  qu'il. rappelle  là  -  deffus 
certains  faits  d'ancienne  datte.  On  ne  peut  enten- 

dre ceci, fi  l'on  ne  fait  que  ce  fut  M.  Bouriierqui 
un  des  premiers  eut  le  zele  de  procurer  la  tenue 
des  conferencesdei732.&  1733.2. 11  déclare  for- 

mellement qu'on  ne  doit  point  regarder  comme 
une  règle  de  croyance  ni  de  conduite  ce  que  difent 

les  perfonnes  qui  font  en  état  de  convulfions  ;  qu'il 
n'eft  point  ici  queftion  d'établir  de  nouvelles  rè- 

gles ,  foit  fur  l'article  de  la  modeftie ,  foit  fur  tout 
autre  article;  que  les  règles  établies  dans  l'Ecritu  - re&  dans  laTradition  doivent  être  obfervées  avec 

là  plus  religieufe  attention ,  &  que  l'on  doit  y veiller  avec  tout  le  foin  dont  on  eft  capable  ;  que 
les  paroles,  les  demandes  &  les  actions  desConvul- 
fionnaires  font  fi  peu  une  difpenfe&  une  excep- 

tion de  la  régie,  que  fi  dans  un  état  d'aliénation 
complette  il  y  a  quelque  chofe  qui  y  foit  contraire, 
on  ne  peut  à  la  vérité  regarder  comme  coupable 

uneperfonnequi  n'a  point  l'ufage  de  laraifon,  & 
qui  pendant  qu'elle  l'a ,  fait  tout  ce  qu'elle  doit ,  & prend  les  précautions  requilés  :  mais  que  la  chofe 

même  ne  celfera  point  d'être  defeftueufe  ,  & 

Qu'en  marchant  par  cette  voie  on  ne  peut  être 
^peufé  de  fanatifme  ;  que  le  fondement  qu'ilfaut 
pofer  en  cette  matière  eft  de  ne  s'écarter  en  rien 
des  maximes  de  l'Ecriture ,  &  des  principes  que nos  ancêtres  nous  ont  enfeignés  ;  depefer  tout  à 
ce  poids,  de  mefurer  tout  fur  cette  règle  Ici  le 
Théolo  gien  fe  plaint  de  l'injufte  reproche  oue 
l'Auteur  de  l'Ecrit  du  Siftême ,  ~&c,  fait  à  ceux  qu'il appelle  Mélangiftes ,  qui  eft  de  bâtir  une  nouvelle 
Théologie  fur  les  faits  du  XVIII.  fiecle.  II  s'inferit 
pareillement  en  faux  contre  ce  que  le  même  Au- 

teur avance  des  conférences  tenues  en  1732.  & 
1733.;  &  après  avoir  copié  un  affez  long  endroit 
de  la  page  36.  de  cet  odieux  libelle ,  il  déclare  qu'il y  eût  des  Mémoires  dreffés  pour  ces  conférences  ; 

&  que  quoiqu'ils  foient  demeurés  fecrets ,  ils  font un  témoignage  fubfiftant  contre  le  difeours  de  cet 
Auteur;  que  dans  ces  Mémoires  on  établiffoitpour 
maxime,  que  pour  fe  tirer  des  difficultés,  on  n'a- voit  garde  de  contefter  des  principes  Théologi- 

ques ;  qu'on  y  raifonnoit  pour  juger  des  faits ,  & 
que  l'on  s'y  eft  appliqué  auflî  à  difeuter  ce  quife trouve  dans  les  faints  Docteurs  par  rapport  aux 
principes  ;  qu'il  n'eft  pas  queftion  de  favoir  fi  on 
l'a  bien  ou  mal  difeuté  ;  qu'il  fuffit  qu'on  y  ait  fup- pofé  comme  une  maxime  immuable  ,  de  faire  dé- 

pendre de  cequ'enfeigne  la  Tradition,le  jugement 
que  l'on  porteroit  fur  l'événement  dont  il  s'agit; 
que  quelque  defir  qu'on  ait  de  fouffrir  avec  pa- 

tience &  de  s'abandonner  à  Dieu.on  ne  peut  fe  dif- 
penfer  de  réclamer  pour  l'intérêt  delà  vérité  con- 

tre ce  difeours  de  l'Ecrit  du  Siftême. 
L'Auteur  de  ÏExpofé  dont  nous  parlions  dans  la 

feuille  du  14.  Janvier,  non  moins  inftruit  de  ce  fait 

que  l'Auteur  du  Mémoire  que  nous  abrégeons  ac- tuellement ,  a  fait  la  même  réclamation  &  le  mê- 
me defaveu.  De  la  pratique  on  palfe  à  la  fpecula- 

tion,&  l'on  prétend  d'abord  qu'il  n'eft  pas  poflîble 
de  regarder  tout  l'événement  des  convulfions 
comme  le  malheureux  fruit  d'un  complot  facrilege; 
que  ce  complot  eft  impoflible  &  infenfé  ;  qu'on  ne 
p  eut  pas  non  plus  attribuer  tout  ceci  à  un  dérègle- 

ment d'imagination  ,&  à  maladie  ;  que  cette  pré- tention eft  détruite  par  tant  de  preuves  folides  & 

accablantes  qu'il  n'y  a  pas  moyen  de  la  foutenir  ;  & 
que  fi-tôt  que  le  furnaturel  eft  établi,  il  refte  à  en 

examiner  le  genre. 
Le  refte  l'ordinaire  prochain. 
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S  V  I  T  E   B  E  S   NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES, 

Du  4.  Fé 

De  P^rls. 
5mtt  du  Mémoire  de  M.  Bourjter. 

Après  avoir  écarté  les  lîitêmes  abfurdes  dont 

en  a  parlé  à  la  fin  de  la  dernière  feuille  ,  l'Auteur 
examine  les  convulfions  telles  qu'on  les  a  vues  au 
Tombeau,  pendant  tout  le  tems  que  le  Cimetière  a 

été  ouvert.  11  remarque  qu'elles  font  nées  à  un tombeau  illuftré  par  un  nombre  de  miracles  ;  &  il 

lui  paroit  qu'elles  tirent  vifiblement  leur  origine 
de  ce  tombeau ,  comme  celles  des  ficelés  précé- 

dera la  tiroient  vifiblement  du  tombeau  des  Saints. 
Sur  quoi  il  demande  fi  nous  prononcerons  une 
déciiion  toute  nouvelle  ,  une  décifion  inouie  dans 

toute  l'antiquité  ,  une  décifion  oppofée  à  celle 
des  Pères  &  des  Auteurs  eccléfïaftiques  ?  Eh  ! 
pourquoi  le  tombeau  de  M  .  de  Pâlis  feroit-il  ex- 

cepté parmi  tous  les  autres  de  même  genre?  Pour- 
quoi feroit-il  le  feul  dans  toute  la  fuite  des  fie- 

cles ,  où  des  convulfions  arrivées  en  même  tems 
que  des  guérifons  miraculeufes,feroientcenfécs 
un  événement  de  réprobation?  Dans  quels  incon- 
véniens  ne  fe  jetteroit-on  pas  par  cefentiment  ! 
Dans  tous  les  tems  on  a  vu  des  convulfions  aux 

tombeaux  des  Saints.  On  en  voit  aujourd'hui  à 
celui  d'un  ferviteurdeDieu ,  qu'il  a  plu  au  Dieu 
Tout  -  puiffant  d'honorer  par  tant  de  miracles. 
Dans  tous  les  tems  on  a  penfé  qu'on  ne  peut  fou- 
tenir  que  Dieu  ne  foit  là  pour  rien ,  ni  en  aucune 
manière  ;  pourquoi  ne  pas  convenir  de  la  même 

chofe  aujourd'hui  ? 
L'Auteur  conçoit ,  dit-il ,  que  les  perfonnes  les 

plus  oppofées  aux  convulfions  ,  voudront  bien 
dans  cet  événement  remonter  à  Dieu  ,  comme 

l'ayant  permis,  ainfi  qu'il  permet  les  tentations  & 
les  péchés  ;  ou  comme  ayant  frappé  de  malédi- 

ction par  un  jugement  de  juftice,  ceux  qui  ontees 
convulfions  extraordinaires  :  fans  toutefois  pou- 

voir affigner  de  caufe  réelle  qui  ait  attiré  ce  juge- 
ment. Mais  ce  n'eft  point  ainfi ,  ajoute-t-il ,  que 

les  Pères  &  les  Auteurs  eccléfïaftiques  ont  jugé 
d^s  convulfions  arrivées  aux  tombeaux  des  Saints; 
&  pour  parvenir  à  des  idées  nettes  &précifes  fur 

cette  matière,  il  foutient  qu'il  faut  diftinguer  trois fortes  de  jugemens  de  Dieu  qui  éclatent  à  ces 
tombeaux:  jugemens  de  bonté  &dcmiféricordc, 
jugemens  de  juftice ,  jugemens  qui  font  tout  à 
la  fois  &  de  juftice  &  de  miféricorde  ;  que  tous 

ces  jugemens  font  dans  l'ordre  furnaturel;  que 
tous  font  bien  differens  de  ce  que  l'on  appelle 
une  fimple permifCon  delà  part  de  Dieu,  pareille 
à  celle  qui  regarde  Ils  tentation;  &  les  péchés; 
que  tous  fervent  à  faire  éclater  la  gloire  de  Dieu 

&  le  mérite  de  fes  ferviteurs  ;  qu'après  tout  il  n'ell 
pas  difficile  d'appercevoir  de  tels  caractères  dans 
l'événement  dont  il  s'agit  ;  qu'ils  fe  présentent 
d'eux  mêmes  ;  que  ceux  de  juftice  ne  font  pas 
conteftéspar  les  adverfatres  des  convulfions;  qu'à 
l'égard  de  ceux  de  miféricorde  ,  les  guérifons  mi- 
raculeufcsen  font  une  preuve  éclatante;  que  fi 

t'étoitic  lieu  de  s'étendre  fur  ce  point,  ou  feroit 
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voir  par  divers  motifs,  qu'on  ne  peut  mettre  les 
convulfions  dans  le  rang  des  jugemens  extraordi- 

naires de  punition  &  de  vengeance  ;  mais  qu'il  ne 
s'agit  ici.de  la  part  de  cet  Auteur ,  que  d'expofer  ce 
qu'il  penfe ,  &  non  pas  d'en  déduire  au  long  toutes les  preuves. 

Si  on  lui  demande  comment  s'exécute  ce  juge- 
ment de  juftice  &  de  miféricorde ,  par  quels  prin- 
cipes ,  par  quels  moyens  ;  il  répond  que  quand  on 

fera  d'accord  fur  la  première  queftion ,  l'on  avance- 
ra pied  à  pied,  à  proportion  de  ce  qu'il  plaira  à  Dieu 

de  donner  de  lumiere;qu'on  traitera  de  ce  qui  eft 
arrivé  dans  les  convulfions  depuis  leur  première 

époque;  &  qu'on  le  fera  en  étahliffant  pour  fonde- 
ment immobile,  d'en  juger  fuivant  les  principes  de 

l'Ecriture  &  de  la  Tradition  :  mais  qu'il  ne  faut 
point  oublier  que  la  première  queftion  eft  de  fa- 
voir  fi  Dieu  eftlà  ,  ou  s'il  n'y  eft  pas ,  de  quelque 
manière  que  ce  puiffe  être  ;  &  fuppofé  qu'il  y  foit , 
s'il  y  eft  comme  fortant  de  fon  fecret  pour  frapper 
de  malédiction  ces  perfonnes  par  un  jugement  de 

vengeance  ;  ou  fi  c'eft  un  jugement  extraordinaire 
qui  porte  des  caractères  de  bonté  ,  auffi  bien  que 
de  févérité  :  que  ces  points  qui  font  très  fimples , 
font  en  même  tems  très  importans  par  rapport  à  la 

caufe  commune;  que  le  raifonnement  qu'on  peut alléguer  contre  les  miracles  de  M. de  Pàris,pour  en 

contefter  le  genre  divin,  c'eft  de  dire  que  ces  guéri- fons extraordinaires  &les  convulfions  fortent  de  la 

même  fource ,  &  que  Dieu  n'étant  en  aucune  forte 
dans  les  convulfions  il  n'eft  point  non  plus  dans  les 
miracles:  qu'à  ce  raifonnement  on  peut  encore 
ajouter  que  ces  fortes  de  convulfions  ne  font  arri- 

vées jufqu'ici  qu'à  des.  perfonnes  attachées  à  1* caufe  deM.  dePâris  ,ou  quile.devienncnt;  &quc 
fi  elles  fon  t  un  prodige  de  malédiction  toute  pure , 
Dieu  frappe  donc  par  un  miracle  de  punition  ceux 
qui  font  attachés  à  M-  de  Paris,  &qui  lui  rendent 
un  culte  particulier;  que  ce  ne  feroit  pointrépon- 
dre  à  la  difficulté  ,de  dire  que  Dieu  aura  puni  de 

convulfions  parce  qu'on  lui  aura  demandé  un  mi- 
racle d'une  manière  téméraire  ,  puifque  les  perfon- 

nes qui  en  ont  relfenti  les  premières,  ont  obtenu  en 
effetee  miracle  ;  que  la  vraie  réponfe  eft  celle  qui 

nous  eft  prél'entée  par  la  main  de  nos  ancêtres  ; 
qu'on  a  vu  paroitre  aux  tombeaux  des  Saints  trois 
fortes  de  jugemens  ;  que  ces  jugemens,  quoique 

très  divers ,  partent  tous  du  trône  de  Dieu;  qu'ils. 
honorent  tous  le  tombeau  de  fes  ferviteurs;  qu'au- 

cun n'en  ternit  la  gloire  ;  et  que  c'eft  ce  qu'on  doit 
dire  par  rapport  au  tombeau  de  M.  de  Paris. 

Enfin  l'Auteur  du  Mémoire  s'objecte  d'après  la: 
Confultation.queies  convulfions  forment  un  tout, 
dont  les  différentes  parties  fe  réunifient  comme 

celles  d'un  anneau  ;  que  ces  parties  font  afforties 
pourfe  lier  les  unes  aux  autres ,  comme  la  matière 
&  la  forme;  &  que  de-là  ontirela  conclufionlaplus 
defavantagtufe  aux  convulfions.  Le  fond  de  la  ré- 

ponfe du  Mémoire  à  cette  objection,  déjà  refutée , 

comme  on  a  vu,dans  l'Expcfé  de  M.  l'Abbé  d'Etcjr.^ 



rc.fe  ràùuit  à  dire  qu'il  eft  vrai  que  dans  certaines  dans  ces  cîrconfiunees ,  &tofiobflaitt  ce  qu'on  a 
adions  qu'on  remarque  dans  les  Convulfionnaires,  remarqué  ci-deflus  ;  que  ce  foit  finguliercmentfur 
il  y  a  des  rapports  &  des  liaifons;mais  qu'il  ne  s'en-  cette  portion  de  perfonnes  attachées  à  facaufe,& 
iu.it  pas  de-la  que  toutes  les  chofes  qui  s'y  trou-  qui  ont  recours  à  un  de  Tes  fervitcurs ,  que  Dieu  fait 
vent .  l'oient  autant  de  parties  afforties  pour  felier  tomber  une  mal  édiftion  toute  pure ,  &  qu'il  étend 
"Je  s  unes  aux  autres  .comme  la  matière  &  la  forme,  l'on  bras,  pour  faire  éclater  fa  vengeance  ceexcr- 
"Pourmoi,  dit  l'Auteur,  je  n'en  ai  pointeette  idée  ,  cerun  jugement  extraordinaire  de  jufticc?  J'avoue, 
&  je  ne  vois  point  qu'on  me  prouve  que  je  doive  dit  l'Auteur  du  Mémoire,  que  je  ne  puis  le  penfer. 
l'avoir.  Quiconque  ,  pourfuit-il,  entreprendra  de  (  Quoiqu'il  en  foit ,  on  ne  rifque  rien,  ajoute-t-i!, 
le  montrer,  &  d'attaquer  par-là  les  convulfions  au  à  tâcher  d'appaifer  la  colère  de  Dieujuftement  irri- 

ra à  fournir  une  plus  ample  carrière  qu'on  ne  pen-  té  ,  à  redoubler  la  vigilance  &  les  prières ,  à  s'atta- 
fe.  Car  il  faudra  prouver  non  feulement  que  tous  cher  inféparablcment  à  la  vérité  dans  unefpritde 

les  effets  qui  ont  paru  dans  les  perfonnes  en  con-  concorde  &  de  charité.  Il  lui  paroit  d'ailleurs  qu'en 
vulfion  ,tbnt  autant  de  parties  afTorties  pour  fe  lier  fuivant  ce  qu'il  vient  d'expofer ,  les  chofes  fc  con- 
les  unes  aux  autres,  ainfi  que  la  matière  6c  la  for-  cilient;  que  l'on  fe  conforme  au  fentiment  de  nos 
me;  mais  encore,  que  dans  l'événement  des  con-  ancêtres;  qu'on  honore  le  tombeau  de  M.  dcPâ- 
vu!fions,il  ne  fe  trouve  nulle  liaifon,  quelle  qu'elle  ris ,  qu'on  défend  facaufe  avec  les  armes  que  nous 
puiffe  être,  avec  des  guérifons  miraculeufes ,  quoi-  fournit  l'antiquité,  qu'on  s'attache  inviolablement 
qu'on  ait  vu  paroître  les  unes  &  les  autres  au  inê-  aux  règles ,  &  qu'on  ne  dit  rien  ,  non  feulement 
ine  tombeau.  qui  bit  capable  d'offenfer  ,  mais  dont  des  perfon- On  fait  à  la  fin  de  ce  Mémoire  des  queftions  nés  équitables  ne  puilfent  con  venir  fans  peine.  Et 

fur  lefquelles  il  feroit  fort  à  defirer  que  Meflîeurs  à  l'égard  de  la  difpofition  particulière  de  ce  Théo- 
les  Confultans  vouluiîent  donner  au  public  Iogien,  il  déclare  qu'elle  confifte  à  demanderà  Dieu 
les  éclaircifTemens  néceffaires.  Par  exemple  ,  à  qui  qu'il  veuille  bien  mettre  dans  notre  cœur  les  fenti- 
xemonter  dans  l'événement  des  convulfions?  Ce  mens  qui  conviennent;  qu'il  nous  faffe  connoître 
si'eft  point  à  un  complot  d'impofture  :  rien  ne  feroit  les  avertiffemens  qui  peuvent  réfulter  de  l'événe- 
tout  à  la  fois  &  plus  déraifonnable  &  plus  injufte.  ment  extraordinaire  des  convulfions  &  qu'il  nous 
Si  c'eft  une  maladie  qui  fc  gagne  ,  pourquoi  cette  accorde  la  grâce  de  nous  tenir  fur  nos  gardes, 
maladie  ne  fe  communique -t  -  elle  point  comme  Le  public  nous  pardonnera  l'étendue  que  nous 
toutes  les  autres  ?  Pourquoi  eft-ce  à  un  tombeau  ,  avons  donné  à  cet  extrait  ;  &  il  jugera  fi  un  tel  Mé- 

à  des  reliques ,  à  des  prières ,  qu'on  la  voit  prendre  moire  ne  contient  que  des  riens  ,  comme  quelques 
naiffance?  Pourquoi  au  tombeau  de  M.  de  Paris ,  perfonnes  dévouées  à  la  Confultation  ont  affecté 

&  non  pas  à  d'autres  ?  Pourquoi  font-ce  des  per-  de  le  répandre. 
formes  qui  lui  font  attachées.ou  qui  le  deviennent,  *  Depuis  ce  qui  a  été  dit  dans  la  feuille  du  14. 
quijufqu'icien  ont  été  attaquées?  Depuis  quand  Janvier  page  5.  colomne  1.  ligne  28.  &  fuivantes, 
les  maladies  du  corps  fe  reglent-elles  fur  les  fenti-  on  a  été  informé  que  le  Théologien  Auteur  de3 
mens  de  l'efprit?  Si  c'eft  une  punition  toute  pure  Réflexions  fur  les  requêtes  de  Charlotte  aiïuroit 
de  la  part  de  Dieu  ,  pourquoi  tombe-t-elle  fur  des  que  non  feulement  il  n'a  point  révifé  l'Ecrit  intitu- 
perfonnes  à  qui  Dieu  accorde  en  même  tems  de  lé  ,Siftême  du  mélange ..  .confondu,  &c.  mais  qu'il 
"rands  miracles  ?  Pourquoi  a-t-elle  commencé  par  ne  l'a  même  connu  que  par  l'impreffion.  Il  ajoute 
là  ?  Pourquoi  vient-elle  fondre  tout  à  la  fois  fur  tant  toutefois  qu'il  approuve  cet  Ecrit ,  dans  lequel  il 
de  perfonnes  dans  lefquelles  on  n'apperçoit  qu'un  dit  trouver  l'idée  qu'il  a  toujours  eue  du  fiftême 
humble  recours  à  l'interccffion  d'un  ferviteur  de  [prétendu]  des  Mélangiftes. 
Dieu,  par  qui  l'on  a  vu  obtenir  tant  de-miracles  ?  De  Leùloure. 

Quand  d'ailleurs ,  continue  le  Mémoire .  on  fait  I.  L'inutilité  de  la  première  vifite  de  M.  l'Abbé 
réflexion  fur  l'état  de  l'Eglife ,  qu'on  eft  attaché  à  de  Gaujeac  au  monaftere  des  Carmélites  de  cette 
fa  caufe  ,  qu'on  eft  attentif  à  ce  nombre  confidéra-  ville  nel'apoint  rebuté.  Il  paroit  même  que  fa  no- 

ble de  miracles ,  &  qu'on  porte  fes  regards  fur  la  mination  à  l'Evêché  d'Aire  n'a  fait  qu'augmenter 
lîtuation  des  différentes  parties  de  l'univers;  peut-  fa  ferveur.  Il  arriva  ici  le  4.  Novembre  pour  faire 
on  compter  pour  rien  ,  de  voir  paroître  avec  ces  de  nouveaux  efforts  auprès  de  ces  prétendues  re- 

miracles,  un  effet  auffi  étonnant  que  l'cft  cette  belles  à  l'Eglife:  plein  de  confiance  dans  un  projet multitude  de  convulfions?&  de  le  voir  paroître,non  tout  neuf,  qui  lui  paroifibit  fans  difficulté  ,  &  qui 
parmi  les  nations  idolâtres,  fur  lefquelles  demeure  confiftoit  uniquement  de  la  part  de  ces  filles ,  à  dé- 
la  colère  de  Dieu;  non  dans  ces  valt.es  régions  en-  clarer  par  écrit  qu'elles  renonçoient  à  tous  leurs 
gagées  dans  l'illufion  groffiere  du  Mahométifme ,  fentimens  pafTés,  fans  nommer  la  Bulle  :  au  moyen 
non  parmi  tant  d'hérétiques  &  de  fchifmatiques  de  quoi  il  s'engageoit  à  leur  donner  les  facremens. 
qui  font  devenus  la  conquête  de  l'ennemi  du  fa-  Il  vit  les  intrufes  le  5.  &le6.  &fut  un  peu  fâché 
lut  ;  non  dans  des  lieux  de  diflblution  &  de  feanda-  de  ce  qu'aucune  des  anciennes  ne  paroifibit  d  elle- 
Je  parmi  les  catholiques ,  où  l'on  irrite  Dieu  par  même  au  parloir.  Cela  engagea  la  Mere  de  Beau- 
tant  de  crime* ,  mais  au  tombeau  d'un  homme  de  poil  à  courir  de  cellule  en  cellule  leur  dire  d'un  air 
Dieu  .dans  le  centre  des  merveilles ,  dans  la  con*  emprclTé  ,  mais  gracieux  :  Notre  fere  vous  deman- 
joncture  précife  où  les  conteftations  affligeantes  de  ;  il  vous  attend.  La  première  à  qui  elle  s'addrefia, 
qui  agitent  l'Eglife ,  font  pouffées  à  d  e  fi  triftes  ex-  répondit:  "Si  M.  de  Gaujeac  veut  nous  parler  d'af- 
t  rémités»  Çjoit-on  donc  que  ce  fuit  précifément  „  faires  &  de  Conflitution,  nous  ne  voulons  point 



'„  l'entendre  :  tant  que  nous  ferons  dans  la  captivi- 
té,  nous  n'avons  ni  cas  ni  doute  àpropofcr.  "  A 

ces  mots,  laMere  ,  qui  fait  la  fonction  de  geôlière, 
reprenant  fon  air  naturel  de  hauteur,  traita  fa  pri- 
fonniere  à  fon  ordinaire  d'opiniâtre ,  d'entêtée , 
d'ignorante,  &c.  lui  fit  un  grand  crime  d'avoir  re- 
fufé  de  figner  le  Formulaire  de  M.  l'Evêque ,  dont 
il  a  été  ci  devant  parlé  :  ajoutant  d'après  M.  la 
Couture  Chanoine  &  Grand  Vicaire  que  "fi  M  Pe- 
„  titpied  voyoit  ce  Formulaire,  il  feroit  le  premier 

,,  à  l'approuver,  &  à  blâmer  le  refus  qu'elles 
,,  avoient  fait  de  le  fouferire.  "  C'eftceque  per- 
ibnne  ne  penfera.  Cependant  l'Intrufe  continua 
fescourfes;  &il  n'y  eut  que  quatre  des  captives 
qui  allèrent  préfenter  leurs  rcfpctts  an  nouvel  E- 
vêque  d'Aire.  Après  que  la  converfation  eut  rou- 

lé un  peu  de  tems  fur  fa  nouvelle  dignité ,  il  vintau 
fait  &  leur  dit  qu'il  étoit  le  meilleur  de  leurs  amis; 
qu'il  fouhaittoit  fincerement  de  les  mettre  en  re- 

pos ,  en  leur  donnant  les  facremens ,  avant  fon  dé  - 
part  pour  Paris ,  afin  de  porter  cette  agréable  nou- 

velle à  M.le  Cardinal:  en  un  mot  qu'il  voudrait  fort 
que  tout  fût  réuni.  11  faudroit  pour  cela  ,  ajouta- 
t-il ,  relâcher  quelque  chofe.  Les  quatre  ancien- 

nes lui  répondirent  qu'elles  n'étoient  là  que  pour 
lui  marquer  la  part  qu'elles  prenoient  à  fa  nomina- 

tion à  l'Evêché ,  &  non  pour  difputer  fur  les  affai- 
res; que  cela  ne  leur  convenoit  point;  que  d'ail- 

leurs il  leur  étoit  fufpect.  "  Eh  !mon  Dieu,  reprit 
„  M. de  Gaujeacje  vous  dirai  tout  ce  que  vous  di- 
„  roicntles  Appellans  ;  car  je  fai  tout  ce  qu'ils  di- 

fent.j'aivu  tous  leurs  Ecrits:  vous  n'êtes  pas 
„  inftruites,  laifTez-vous  inftriiire.  Nous  avons 
„  eu  l'honneur,  répondirent-elles ,  de  vous  expo- 
„  fer  nos  fentimens  lors  de  votre  première  vifite  ; 

nous  favons  les  vôtres.  11  ne  nous  refle  plus 
„  rien  à  dire  ,  à  moins  que  nous  ne  répétions  que 
„  nous  ne  pouvons  faire  ce  que  vous  defirez  ,  fans 

bleifer  mortellement  nos  confeiences;  "  &  tout 
de  fuite  elles  prirent  congé ,  &  fc  retirèrent  fans  lui 
donner  le  tems  de  les  inftruire  à  fa  façon ,  ni  de  leur 

dire  ce  peu  qu'il  vouloit  exiger  d'elles  pour  l'ac- commodement. On  aflùre  que  M.  de  Gaujcac  fut 

affligé  jufqu'aux  larmes  d'avoir  fait  ce  fécond  vo- 
yage avec  aufîi  peu  de  fuccès  que  le  premier. 

II.  Cet  Abbé,  nommé  à  l'Evêché  d'Aire ,  à  la 
place  de  M.  de  Montmorin,  e(t  un  Gentilhomme 
de  Beziers ,  d'environ  cinquante  ans  :  lequel  après 
avoir  paru  prendre  le  parti  del'épée,  fc  retira  fu. 
bitement  au  Séminaire  d'Auch  ,  où  il  a  vécu  plu- 
fleurs  années  fous  le  nom  de  M.  de  S.  Hippolite.il 
en  fortit  pour  être  Chapelain  de  Notre  Dame  de 
Garaifon  ,  &  fe  fiteonnoîtrepardes  Millions  &  des 
Retraites  en  quelques  Diocefes  de  la  province ,  & 

principalement  dans  celui  d'Aire.  Il  doit ,  dit-on , 
l'épifeopat ,  &  fur  tout  l'Evêché  d'Aire ,  aux  mou- 
vemens  que  s'eft  donné  pour  cela  fon  prédéeelléur, 
lequel  a  fait  auprès  du  Cardinal  Miniltrcdc  très  vi- 

ves inflanccs ,  pour  l'engager  à  fe  fouvenir  qu'a- 
yant autrefois  rcfufé  [lui  M.  de  Montmorin]  l'Ar- 

chevêché de  Sens ,  &  ne  s'étant  déterminé  à  paf- 
fer  à  Langres  que  par  déférence  pour  ce  Cardinal , 
une  pareille  complaifancc  méritoit  bien  que  Son 

Emincncc  lui  donnât  pour  Aire  le  fucccireur  qu'il 

defiroit.   On  ajoute  que  le  Miniflre  vouloit  met- 
tre M.  de  Gaujeac  à  Bayonne. 

III.  La  Mcre  de  Beaupoil  defire  extrêmement  de 
perpétuer  dans  cette  maifon  defolée  fon  féjour  & 

fa  domination.  Elle  fe  flatte  d'y  parvenir  enfefai- fant  continuer  Prieure  dans  une  féconde  élection, 
qui  fera ,  félon  elle ,  comme  la  première ,  une  preu- 

ve indubitable  de  la  canonicité  de  fon  état.  C'eft 
dans  cette  vue  que  non  contente  d'avoir  fait  éloi- 

gner jufqu'ici  une  Prieure  légitime  &  cinq  ou  fîx des  anciennes ,  elle  travaille  encore  fortement  à  la 

difperfion  de  celles  qui  reftent.  On  fait  qu'un  des 
Vifîteurs  généraux ,  ayant  propofé  à  la  Prieure  des 
Carmélites  de  Limoges  de  recevoir  une  Carmélite 
de  Lc&oure ,  elle  le  refufa  :  aimant  mieux ,  difoit- 
elle,  donner  quelque  fecours  temporel  à  cette  mai- 

fon ,  que  d'être  geôlière  de  quelqu'une  de  fes 
Sœurs.  La  même  chofe  ayant  été  fefufée  en  plu- 
fieurs  autres  maifons ,  l'Intrufe ,  dont  les  projets  fe 
trouvoient  dérangés  par  un  pareil  refus,  a  prefTé 
les  Supérieurs  majeurs  ,  ou  de  forcer  les  Prieures 
à  recevoir  les  Sœurs  de  Leftoure  :  ou  de  les  leur 

envoyer  fans  lesprévenir,&  fans  attendre  leur  con- 
fentement.  On  peutjugerparcetraitdc  quoi  cette 

Intrufe  efl:  capable.  M.  l'Abbé  Savalette  a  répondu, 
dit-on ,  à  cette  importune  &  impitoyable  geôlière 
qu'il  ne  pouvoit  faire  violence  aux  Communautés. 
S'il  avoit  toujours  été  dans  cette  équitable  difpofi- 
tion  à  l'égard  de  la  Communauté  de  Lectourc  en 
particulier,  elle  ne  feroit  pas  dans  la  trille  fituatiora 
&  dans  l'état  violent  où  elle  fe  trouve  aujourd'hui. 
On  s'y  rappelle  toujours  avec  une  nouvelle  dou- 

leur l'enlèvement  &  la  tranflation  forcée  de  tant  de 
Sœurs  dont  une  [laMere  de  S.  GeriJ  mourut 

de  trouble  &  de  fatigue,  comme  on  l'a  rapporté  en 
fon  tems.  Quoi  qu'il  en  foit  de  la  réponfe  pacifi- 

que de  M.  Savalette  ,  l'Intrufe  vient  encore  d'ob- 
tenir  l'éloignement  de  la  Sœur  Anne  Marie  de 
Damade  qu'on  a  fait  partir  pour  aller  remplacer  à 
Montauban  la  Sœur  MaricTherefe  d'Endardé  qui 
y  étoit  exilée:  &  qui,  après  avoir  eu  le  malheur  de 
le  laifiër  feduire ,  peut-être  aufli  pour  avoir  trop 
écouté  la  tentation  de  retourner  dans  fon  couvent 
de  Leétourc ,  y  a  été  rappellée. 

Cette  pauvre  Sœur  prétend  n'avoirrien  fait  con- 
tre les  vérités  qu'elle  a  toujours  aimées,  qu'elle 

aime,  dit- elle,  encore;  &  pour  lefquelles  elle 
avoit  fouffert  dans  une  maladie  mortelle  &  long- 
tems  avant  &  depuis,  la  privation  des  facremens 
&  l'exil.  Elle  a  protefté  à  fes  anciennes  compa- 

gnes de  captivité  qu'elle  vouloit  toujours  leur 
être  unie  au  point  qu'elle  fe  laifferoit  plutôt  mettre 
en  pièces  que  de  leur  caufer  la  moindre  peine. L'In- trufe travaille  encore  à  faire  transférer  la  Sœur  Ma- 

rie de  l'Enfant  Jcfus  de  Mauquier  à  Bourdeaux,à  II 
place  de  la  Sœur  Claire  de  Verdierqui  après  avoir 
refiflé  long-tems  à  la  violence  &  aux  mauvais  trai- 
temens,  s'efl  aulli  laifTéc  abbattre  par  les  douceurs 
&parlcscareffes.  Cette  Sœur  que  l'Intrufe  veut 
rappellcr  ici  à  quelque  prix  que  ce  foit,  ne  veut  pas 
y  revenir  pour  être  ,  dit-elle ,  le  prédicateur  de  fes 
Sœurs. Une  autre  ProfefTe  ùc  Leftoure  (la  Sœur  A- 
gnès  de  Scridos)qui  e(l  aufli  à  Bourdeaux,mais  vo- 

lontairement,»^ dans  un  autre  monaltcrc,  a  mandé, 
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pour  le  débarraflcr  des  follicitations  que  la  Mère  fe  propofapour  exemple  à  ces  filles.  "  Pour  moi, 
Je  Beaupoil  lui  fait  pour  revenir  dans  le  couvent  „  dit-il,  j'ai  été"  dans  ces  fentimens-là  [des  Appcl- 
dc  Leftoure ,"  qu'elle  ne  vouloit  point  quitter  Jé-  „  lans;]j'ai  fucé  l'erreur  avec  le  lait;j'ai  écé  élevé  à 

rufalem  pour  retourner  à  Babilone."  Ce  n'eft  ,,  l'Oratoire  &  à  Sainte  Barbe;  j'avois  M.  Duguet 
qu'avec  douleur  qu'on  regarde  fur  ce  pied- là  le  „pour  Directeur:  oh!  voyez  donc  oîrj'cn  étois. 
couvent  desCarrnelites  deLcftonre.depuisrintru-  „  Mais  depuisj'aidouté^'cftbeaucoup.'^ct.  même 
f.on  &  l'étrange  gouvernement  de  la  Mere  de  trop  pour  un  homme  qui  a  fi  bien  connu  la  vé- 
Beaupoil.  rite:  une  première  infidélité  eft  bientôt  fui  vie  d'u- 

IV.  M.  de  Leftoure  faifant  pour  la  première  ne  autre;]  "j'ai  cherché  à  m'inftruire,&  enfin  gra- 
fois,  le  7.  Mai  de  l'année  dernière,  fa  vifiteàFla-  „  ces  à  Dieu  j'ai  trouvé  la  vérité."  Enfuite  cenou- 
marens ,  commença  par  des  prières  publiques  pour  veau  Supérieur  dont  l'exemple  n'avoit  pas  été  allez 
le  repos  de  l'ame  de  feu  M.  Boiiîquet  Curé  Ap-  efficace  pour  déterminer  les  oppofantes  à recevoi-i 
pellant  ,  dont  la  mémoire  ell  ici  en  grande  béné-  la  Bulle,  employa  pour  les  foumettre  à  l'Intrufe,un 
diction,  &dont  la  mort  a  été  annoncée  dans  les  moyen  qui  lui  parut  triomphant:  au  moins  eft-il 

Nouvelles  de  1734,  page  198.  &  fui  vante  s.  Le  Pré-  d'une  efpece  finguliere."  Je  fuppofe,  Mcfdamcs  , 
lat  monta  enfuite  à  l'Autel&dit:  "  Le  fujet  de  „  dit-il,  qu'on  vous  aitprivées  de  vos  droits,  qu'on 
, ,  mon  retardement,  mes  très  chers  frères,  a  été  un  „  ait  commis  une  injuftice  à  votre  égard.enfin  qu'on 

Curé  qui  vous  conduifoit ,  &  qui  étoitunpar-  „  ait  violé  lesfaints  Canons  :  ne  favez-vous  pas  les 
,,  fait  honnête  homme.  Il  a  vécu  très  faintement ,  „  injuftices  &  les  mauvais  traitement  qu'on  a  faits  à 
...  il  a  été  fort  charitable.mais  il  s'étoit  fort  aveuglé.  ,,  Jefus-Chrift?  Hérode ,  Caïphe  &  Pilate  l'ont 
„  Enfin  il  eft  revenu  :  il  y  a  des  témoins  authenti-  ,,  condamné, c'étoit  injuftement  :  vous  allez  rire  de 
-,  ques  pour  cela.    S'il  fetrouvoit  quelque  per-  „la  comparaifon  ,  cependant  elle  êst  juste  r 
.,  fonne  qui  eût  uicé  de  fa doftrine  .  il  faut  qu'elle  „ila  été  outragé,  calomnié;  cependant  il  a  obéi 
„  oublie  tout  cela.  J'efpére  que  Dieu  lui  aura  fait  „jufqu'àlamort.  Qu'avez  vous  à  me  répondre  ?  " 
„  miféricorde  en  faveur  de  fes  bonnes  œuvres."  La  réponfc  eft  aifèe:.tout  fouffrir  plutôt  que  de 
C'eftainfi  que  M.  de  Leftoure  afïêâant  de  par-  manquer  à  fon  devoir. 1er  du  défunt  avec  une  modération  qui  ne  lui  eft  Si  la  comparaifon  de  M.  Guefnois  eft  jufte,  fi 
pas  ordinaire  ,  aurait  bien  voulu  perfuader,  ou  les  oppofantes  retracent  les  fouffrances  &  les  hu- 
inilnucr  du  moins,  contre  toute  vérité,  que  ce  miliations  de  Jefus-Chrift  comme  il  le  fuppofe  ,  & 
dignepafteur,  quia  gouverné  fi  long-tems  fapa-  comme  cela  eft  en  effet ,  de  qui  ce  Curé  tient-il  1* 
touTc  avec  tantd'édification.,  &  qui  y  eft  mort  en  place  dans  ce  parallèle?  On  en  peut  juger  par  fes 
odeur  de  fainteté  ,.  a  reçu  la  Bulle  en  mourant,  procédés  à  l'égard  de  ces  filles.  Dès  qu'il  fut  entré 
[  Voyez  l'article  des  Nouvelles  ci-defius  cité.]  Au  dans  cette  maifon ,  il  chercha  avec  foin  un  endroit 
rcftele  fuccefieurde  M.Boufquet  ne  s'eft  encore  obfcur  &  retiré ,  pour  y  placer  les  deux  Dames  du 
Signalé  que  parladépcnfe  exceffive  qu'il  a  faite  à  Châtelierqui  lui  parurent  être  trop  commodément 
l'arrivée  de  M.  l'Evêque,  deforte  qu'on  ne  s'ap-  dans  leurs  cellules  ;  mais  les  infirmités  de  ces  deux 
perçoit  que  trop  de  la  perte  qu'on  a  faite  dans  cette  captives  &  les  repréfentationsde  la  Communauté 
parouTe ,  par  la  cefiation  des  abondantes  aumônes  le  forcèrent  d'abandonner  ce  projet,  &  il  fe  cou- 
ci  des  inftruftions  qui  n'avoient  jamais  manqué  tenta  de  fignifier  à  ces  deux  Religieufes  3e  la  part' 
pendant  4.5  ans  que  M.  Boufquet  en  a  été  Curé. On  de  M.  deBlois ,  qu'en  attendant  qu'elles  fufient  en 
lui  avoit  Ibuvent  oui  dire,  en  parlant  des dépenfes-  état  d'exécuter  les  ordres  du  Roi ,  elles  feroient 
que  fait  un  Curé  pour  recevoir  fon  Evêque  ,  que  privées  de  voix  aftive  &  pafiîve.  Ayant  prié  l'une 
c'étoit  "  dévorer  en  un  jour  [  ou  en  un  feul  repas  J  d'elles  [la  Mere  de  S.  Dominique  ]  de  luipropofer 
„  la  fubftance  des  pauvres  pour  plufieurs  mois."  fes  doutes  au  fujet  de  la  Bulle ,  celle-ci  lui  répon- 

*  Le  procès  verbal  ou  fentenec  de  M.  de  la  ditqu'elle  n'en  avoit  aucun, qu'elle  étoitauflî  tran- 
Goré  Viliteur  des  Carmélites,  rapporté  dans  la  quille  à  cet  égard  que  fi  elle  devoit  mourir  dans  un 

feuille  des  Nouvelles  du  30.  Mai  1735.  article  de  quart  d'heure,  qu'elle  demanderoit  alors  les  facre- Leftoure  ,  eft  le  même  que  celui  dont  il  avoit  déjà  mens,  &  que  fi  on  les  lui  refulbit  elle  mourroit  en 

été  fait  mention  dans  la  feuille  du  21.  Juillet  de  paix.  Le  lieur  Guefnois  répliqua  qu'on  ne  donnoit 
l'année  précédente.    La  perfonne  qui  avoit  coin-  pointles  facremens  à  des  hérétiques  &  desfchif- 
muniqué  en  dernier  lieu  la  copie  de  ce  procès  ver-  matiques  ;  &  il  ajouta  que  puifque  les  premières 
bal  avoit  oublié  -de  marquer  que  c'étoit  celui  de  la  tentatives  n'avoient  fait  aucun  changement  en  el- 
rifite.  faite  au  mois  d'Avril  1734.  les,  onpourroit  redoubler."  Mille  fois,  Monfieur, 

De  Vendôme-  „  s'il  le  faut  ,  répondit  la  Religieufe  ;  je  ne  crains 
Le  2,2.  Oftobre  dernier,  M.  Guefnois  Curé  de  .,  pointles  peines  de  la  vie:  mourir  ici,  mourir  en 

ÎVÎulfans  alla  aux  Urfulines ,  pour  prendre  pof-   „  chemin  ,  tout  cela  m'eft  égal:  je  ne  fuis  point  en feflîon  de  la  place  de  Supérieur  de  cette  maifon ,  „  peine  de  ce  que  deviendra  mon  corps  ;  mon  ame 

î!  affura  ces  Dames  qu'il  n'avoit  ni  defiré  ,  ni  folli-  ,,  eft  à  Dieu. "Enfin  ce  Curé  a  interdit  le  Parloir  aux 
cité  ce  poire;  &  que  c'étoit  peut-être  là  la  feule  vingt-deux,  oppofantes,  &  ne  leur  a  permis  de 
qualité  qu'il  eut  four  leremplir:  que  Sa  Grandeur  voir  que  leurs  plus  proches  parens  en  préfence  de 
avoit  commandé ,  &qu'il  favoit  obéir.,  llfitplu-  témoins  affidés:  unique  exception  qui  eft  même  de- 
fiieurs  conférences ,  qui  roulèrent  toutes  fur  la  fou-  venue  inutile  par  les  ordres  particuliers  de  l'Intru- 
a  Olon  àlaBu!le&  à -la  Meie.de  Mauni  Supcrieu-  fe  ,  àquice  Supérieur  a  permis  d'aggraver  le  joug 
ic  intrufe.  A  l'égard  de  la  i'ouuiiffiun  à  la  Bulle,  il  de  celles  qui  ne  voudroient  pas  la  reconnoitre. 



SUITE   DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES* 

Du  li.  Février  1736. 

J3t  Bagnols  Diocefe  i'Vfet.  qu'elle  aime ,  les  principaux  habitans  formèrent 
Les  déclamations  du  Capucin  Théologien  du  auffi-tôt  le  deflein  d'écrire  à  M. d'Ufez,  afin  de  pré- 

Concile  d'Anfbrun,dont  il  a  été  parlé  page  1 2o.des  venir  le  coup.  Déjà  la  lettre  étoit  lignée  de  1 5  ou 
Nouvelles  de  l'année  dernière ,  furent  bientôt  lui-  20  des  plus  notables,  &tousy  applauditroientjorf- 
vies  d'autres  excès  de  la  part  de  M.  Payan  Grand  que  quelques  brouillons  qui.depuis  les  prédications 
Vicaire  de  ce  Diocefe.autre  Théologien  d'Ambrun.  du  Capucin  s'alTemblent  chez  les  Récoltets ,  enga- 
Au  mois  de  Mai  il  pafTa  par  cette  ville  ;  &  dans  la  vi-  gèrent  une  partie  de  ceux  qui  avoient  figné  à  reti- 
fite  que  lui  rendit  M.  le  Curé,  Supérieur  des  Jofe-  rer  avec  précipitation  leurs  fignatures. 
phites  qui  gouvernent  cette  paroifTe.il  luifitenten-  M.  Payan  de  foncôté  avoit  écrit  à  Lion  à  M.  Pî- 
dre  que  fur  les  plaintes  que  le  Capucin  avoit  faites  cheret  Supérieur  des  Jofephites:  &  cela  de  la  part 
contre  cette  Communauté  ,  il  vouloit  l'examiner,  de  M.  l'Evêque  d'Ufez  que  ce  Grand  Vicaire  a  cou- 
En  effet  trois  de  cesMefîieurs.en  l'abfence  duSupe-  tume  de  faire  parler  fans  le  confulter.  Le  but  de  cet- 
rieur  qui  étoit  parti  ce  jour-là  même  pour  les  bains  te  lettre  étoit  de  faire  retirer  de  cette  ville  les  trois 
de  Balarue  ,  lui  ayant  fait  à  fon  retour  une  vifite  de  Jofephites  qui  avoient  fubi  l'interrogatoire  ,  avec 
politelTe  de  la  part  de  la  Communauté,  l'un  des  un  autre  Prêtre  qui  n'avoit  point  comparu.  M.  Pi- 
troisfubit  un  examen  de  trois  quarts  d'heure.  L'a-  cheret  ne  manqua  pas  de  renvoyer  la  lettre  du 
près-dinée  M.  Payan  en  demanda  deux  autres ,  l'un  Grand  Vicaire  au  Supérieur  de  la  Communauté  de 
Prêtre  &  1*  autre  Clerc ,  qui  furent  pareillement  in-  Bagnols ,  pour  lignifier  le  rappel  aux  4  dont  on 
terrogés ,  toujours  fur  le  Formulaire  &  la  ConfUtu-  demandoit  l'expulfion ,  fans  leur  indiquer  d'autre 
tion.  M.  Payan  ne  fe  contentoit  pas  de  la  condam-  retraite.  On  attendit  pour  exécuter  cet  ordre,  quel- 
nation  bien  exprefTe  des  cinq  propofitions  attri-  ques  éclairciiTemcns  de  la  part  du  Général ,  pour  le 

buées  àjanféniusril  exigeoit  qu'on  déclarât  &  qu'on  remplacement  des  exclus  ;  mais  dans  cet  interval- jurât  que  ces  cinq  propofitions  étoient  le  réfultat  le,M.  Payan  arriva,manda  encore  à  fon  auberge  les 
&  la  quinteffence  de  tout  le  livre  de  Janfenius,  &  4  proferits ,  &  fit  aux  trois  Prêtres  les  mêmes  que- 
qu'on  regardât  la  Conftitution  comme  un  jugement  fiions  que  la  première  fois ,  mais  avec  plus  de  pré- 

dogmatique de  l'Eglife  univerfelle  &  une  règle  Je  cifion.  Après  leurs  réponfes  qui  ne  furent  pas  moins 
Joi;  &  c'efl  de  quoi  ces  Meilleurs  ne  pouvoient  précifes ,  il  loua  publiquement  leur  fincérité  ;  & 
convenir  avec  lui.  quoiqu'il  convînt  avec  eux  qu'ils  ne  foutenoient 

Depuis  cette  interrogation  qui  fe  fit  dans  l'hôtel-  aucune  erreur,  qu'ils  n'altéroient  &  n'afFoiblif- 
lerie ,  &  dont  plufieurs  perfonnes  furent  témoins ,  foient  aucun  dogme  ,  il  leur  fignifia  néanmoins  un. 
cette  paroifTe ,  auparavant  la  plus  paiflble  &  la  plus  interdit  général,  après  quoi  il  partit  au  plus  vite, 

édifiante  de  la  province  par  les  foins  infatigables  craignant  de  la  part  de  la  populace  les  fuites  d'un 
des  pafleurs.a  été  extrêmement  agitée  &  troublée,  murmure  qui  n'avoit  déjà  que  trop  éclaté. 
Onn'y  entend  plus  parler  que  de  Janfénifmerles  Apeinela  nouvelle  de  cet  interdit  fuc-elle  ré- 

femmes, les  fervantes,  les  gens  de  la  campagne,  les  pandue  ,  que  tous  les  paroifliens  grands  &  petits , 

enfans  même,  ne  s'entretiennent,  d'après  la  difpu-  à  lareferve  d'un  petit  nombre,  vinrent  témoigner 
te  du  Grand  Vicaire ,  que  de  pouvoir  prochain,  de  leur  douleur  à  leurs  pafteurs,  à  qui  ils  avoient  don- 
pouvoir  relatif,  de  grâce  efficace,  de  prédeltination  né  toute  leur  confiance ,  ne  fe  confolant  de  cette 

gratuite ,  chacun  à  fa  mode  ;  le  libertin  en  badine  ,  perte ,  que  dans  l'efperance  que,  quoiqu'interdits, 
ScleCalvinifte  en  prend  occafion  de  s'endurcir  dans  ils  ne  les  abandonneroient  pas.  Mais  on  fut  que fes  erreurs.  Peu  après  le  départ  du  Grand  Vicaire  M.  Payan  avoit  écrit  au  Miniftre ,  pour  folliciter 

M.  l'Evêque  de  Marfeille  paffa  par  ici,  &  y  renou-  fans  doute  quelqu'ordre  du  Roi;  ce  qui  fit  prendre 
vella  encore  le  trouble  &  la  défolation.  Le  Prélat  à  cesMeflieurs  le  parti  de  fe  retirer.  L'un  d'entr'eux 
alloit  s'acquitter  d'un  vœu  qu'il  avoit  fait  au  tom-  quifervoit  la  paroifTe  depuis  18  ans,  &  qui  y  pofle- 
beauduPere  Régis  Jéfuite.  11  demanda  chez  les  doit  un  petit  Bénéfice  ,  voulut,  contre  le  fentiment 
Récollets ,  où  il  dit  la  MefTe ,  à  qui  étoit  confié  le  de  fes  confrères ,  aller  à  Ufez  parler  à  M.  Payan , 

gouvernement  tant  de  la  paroifTe  que  des  Urfulines  pour  favoir  s'il  ne  pourroit  pas  refier  à  Bagnols  en 
de  cette  ville.  A  peine  eut-il  entendu  nommer  les  fureté.  11  s'y  fit  accompagner  par  un  ami  du  Grand 
Jofephitesqu'û  commença  à  gémir  fur  le  malheur  de  Vicaire,  mais  il  ne  put  lui  parler.  L'ami  le  vit  feul, 
cette  paroifTe  &  de  cette  Communauté,  &  parlant  &  n'en  reçut  d'autre  réponfe  que  celle  ci:"  Eh!  bien, 
des  tendres  gémiflemens  à  une  vivacité  qui  en  pa-  „  Monfieur,  puifque  vous  vous  interefTez  pour  lui, 
îeil  cas  lui  elt  trop  ordinaire ,  il  dit  en  bonne  eom-  „  dites-lui  qu'il  fera  bien  de  partir  inceflamment , 
pagnie  qu'il  vouloit  écrire  à  M.  l'Evêque  d'Ufez,  „  &les  autres  auiîl."  Ce  Grand  Vicaire  montra  en- 
pour  exterminer  ces  gens-là  ;  protefhnt  qu'il  ai-  fuite  une  lettre  du  Général  qui  l'afTuroitque  tous 
meroit  mieux  manquer  la  MefTe  le  Dimanche ,  que  ceux  qui  fortiroient  de  Bagnols  feroient  exclus  de 

de  l'entendre  dans  leur  églife.  On  peut  juger  des  al-  toutes  les  autres  maifons  de  la  Congrégation.  C'efl: 
larmes  qu'un  pareil  difeours  répandit  ici  dansfef-  ainfi  que  ce  Supérieur  timide  ne  craint  pas  de  facri- 
P"t  de  ceux  qui  connonTent  M.  de  Marfeille.  Et  fier  des  innocens ,  de  bons  ouvriers ,  de  faints  Pi  ê- 
quineleconnoit  pas!  Toute  la  paroifTe  croyant  dé-  très ,  à  l'intérêt  humain  d'une  Congrégation ,  &  au 
ja  fe  voir  privée  de  fes  pafteurs  qu'elle  eftime  &  dsfir  de  fe  conferver ,  ou  de  fe  faire  rendre  les  Pou- I73<5.  F 



voirs  &  les  bonnes  grâces  de  M.  l'Archevêque  de 
Lion. 

Les  quatre  exclus  de  Bagnols  en  partirent  tous 

le  Lundi  4.  Juillet:  deux  le  matin,  deux  l'après-mi- 
di. On  ne fauroit exprimer  le  concours  qu'ilyeut dans  leur  maifon  la  veille  de  leur  départ.  Tous 

fondoient  en  larmes;  &  ce  qui  étoit plus  digne  de 
compafliou ,  déjeunes  enfans  venoient  à  la  porte 
des  chambres,  &  n'y  témoignoient  leur  douleur 
qu'en  pleurant.  Ceux  qui  partirent  le  matin  trouvè- 

rent dès  la  pointe  du  jour  à  la  porte  de  la  maifon  u- 
ne  foule  de  peuple  qui  les  accompagna  jufques  hors 
la  ville.  L'après  midi  le  nombre  en  fut  plus  grand. 
Toutes  les  rues  étoient  bordées  degensquiexpri- 
moient  leurs  regrets  par  les  paroles  les  plus  tou- 

chantes. Piufieurs  les  accompagnèrent  allez  loin. 
Les  enfans  qui  étoient  élevés  dans  leur  collège  les 

fuivirent  l'elpace  d'une  lieue,  fans  vouloir  les  quit- 
ter.Le  long  du  chemin  les  ouvriers  quittoient  leurs 
moilïbns ,  pour  leur  dire  le  dernier  adieu.  Tous  en- 

fin fondoient  en  larmes  ;  &  quoique  ceux  qui  ené- 
toient  l'objet  fulTent  pleins  de  joie  de  foufFrir  pour 
la  vérité  ,  aceufés  &  condamnés  par  deux  Théolo- 

giens du  brigandage  d'Ambrun ,  ils  ne  purent  fere- 
fufer  à  la  douleur  de  quitter  un  peuple  qui  leur  é- 
toit  fi  tendrement  &  fi  religieufement  attaché. 
Ceux  qui  voient  de  près  de  pareils  événemens, 
peuvent-ils  ne  pas  détefter  une  Bulle  qui  pro- 

duit des  fruits  fi  amers  ? 
De  Tarbes. 

Deux  jeunes  Doctrinaires  n'étant  encore  que Clercs,  diftribuoient  ici  avec  beaucoup  de  zele  des 
livres  de  piété  :  le  Nouveau  leftament  du  Pere 

Amelotte,les  Epitres  çr  Evangiles  de  toute  l'année, 
les  Pen/ées  chrétiennes  ,  les  lnftruclions  fur  les  fa- 
cremens, Exercices  de  piété  tirés  de  l'Ecriture  Sain- te, Explication  de  la  Patfton  par  M.  Duguet,  &c. 
L'un  d'eux  faifoit  venir  dans  fa  chambre  par  pure 
charité  trois  pauvres  enfans  ,  pour  leur  montrer  à 
lire  &  leur  apprendre  le  Catéchifme  du  Diocefe.Un 

anonime  offenfé  du  bien  qu'ils  faifoient,  &  plus  en- 
core fans  doute  du  zele  qu'eux  &  un  autre  de  leurs 

confrères  témoignoient  quelquefois  pour  la  vérité 

contredite  en  leur  préfence ,  en  écrivit  à  M.  l'Eve- 
que ,  qui  étoit  alors  à  Paris  pour  l'afiemblée  géné- 

rale du  clergé.  Ce  dénonciateur  avertilToit  chari- 
tablement le  Prélat  qu'il  avoit  dans  fon  Diocefe 

„  trois  jeunes  Doctrinaires  Janféniftes,  qui  par- 
„  loient  continuellement  &  avec  chaleur  des  affai- 

res  du  tems  ;  qu'ils  lifoient  &  prêtoientdes  li- 
„  vresfurces  matières  :  qu'ils  tenoient  des  affem- 
„  bléesau  collège  &  dans  la  ville  avec  des  perfon- 
„  nés  fufpectes  ;  que  dans  ces  aflemblées  ilsinfpi- 

roient  entre  autres  chofesl'éloignementdes  fa- 
„  cremens;  qu'ils  faifoient  venir  dans  leurs  cham- 
„  bres  de.  petits  enfans ,  pour  leur  inculquer  les 

principes  du  Janfénifme ,  qu'ils  parloient  avec ,,  m  ipris  des  Evêques  &  fur  tout  de  M.  de  Tarbes 

„  [la  Roche-Aimon];  qu'enfin  un  Millionnaire 
„  [c'eft-à-direun  des  Percsde  la  maifon  qu'il  ne 
,,  nomme  pas]  les  appuie  &  les  autorife." A  la  réception  de  cette  lettre  calomnieufe.M. 

l'Evêquey  faifant  droit,  écrit  à  fon  Grand  Vicaire 
L_M  Soubile]  ;  &  témoignant  d'abord  ne  pas  igno- 

rer l'ufage  qu'on  doit  faire  des  lettres  anonimes,  lui ordonne  toutefois  d'aller  de  fa  part  déclarer  au  Pe- 
re Recteur  du  collège  qu'il  va  interdire  toute  la 

Communauté, fi  l'on  n'en  retire  inceffamment  les 
trois  jeunes  Doctrinaires.  Et  attendu  que  le  fau- 

teur prétendu  de  ces  trois  Janféniftes  n'étoitdéfi. 
gné  dans  la  délation  que  par  fa  qualité  de  Million, 
naire ,  qui  lui  eft  commune  avec  quelques  autres , 

le  Prélat,  de  peur  de  s'y  tromper,  &pourn'cnpas faire  à  deux  fois ,  déclaroit  par  la  même  lettre  tous 
les  Pères  Millionnaires  interdits  par  provifion  & 
jufqu'à  nouvel  ordre.  Mais  le  Pere  Suberbie  alors 
Recteur,  homme  fécond  en  proteftations  favora- 

bles à  la  Bulle,  donna  au  porteur  d'ordres  desaflu- 
rances  fi  pofitives  de  la  docilité  des  Millionnaires , 
que  le  Grand  Vicaire  prit  fur  lui  de  continuer  leurs 
Pouvoirs ,  contre  la  teneur  expielTe  de  la  lettre  & 
l'intention  bien  connue  du  Prélat.  Il  falloitqueM. 
de  Tarbes  s'exprimât  d'une  manière  bien  dure  à  l'é- 

gard des  Pères  de  la  Doctrine,  puifqu'au  rapport  du 
Pere  Recteur  ,  le  Grand  Vicaire  n'ofoit prononcer 
toutes  les  exprefilons  de  la  lettre,  lorfqu'il  lui  en  fit 
la  lecture.  Quoi  qu'il  en  foit,  M.  de  la  Roche-Ai- mon te-rminoit  cette  lettre  épifcopale  par  la  géné- 
reufe  réfolution  de  fe  couper  plutôt  le  poignet.que 
d'ordonner  aucun  fujet  qui  eût  étudié  chez  les 
Doctrinaires  r  jufqu'à  ce  qu'on  lui  eût  donné  fur  les 
trois  confrères  dénoncés  la  fatisfaction  qu'il  de- 
mandoit.  Ce  qui  fut  en  effet  exécuté  de  la  part  des 
Supérieurs ,  avec  une  ponctualité  qui  leur  eft  ordi- 

naire en  ce  pays-ci;  &  qui  néanmoins  n'a  pu  encore Jeur  concilier  les  bonnes  grâces  du  Prélat.  Ceux  de 
ces  Pères  qui  travaillent,  ou  qui  ont  travaillé  ici 
au  Séminaire  &  au  collège,  depuis  que  M.  de  la 
Roche-Aimon  eft  Evêque ,  ne  lui  ontpas  plus  réfi« 
fié  que  les  Capucins ,  ni  fur  le  Formulaire ,  ni  fur 
la  Bulle  :  malgré  cela,  il  porte,  dit-il,  ces  gens-là 
fur  fes  épaules  ;  &  après  l'aveugle  fourmilion  qu'ils 
lui  témoignent  &  qu'ils  lui  ont  toujours  témoignée, 
l'on  ne  fait  pourquoi  il  ne  celle  de  chercher  des  pré- textes de  les  vexer.  Il  avoit  commencé  par  vouloir 

leurôterilya  quelques  années,  linon  l'école  de 
Théologie,  au  moins  les  écoliers;  en  engageant 
ceux-  ci  à  aller  prendre  leurs  leçons  auxCordeliers, 
où  il  avoit  fait  venir  exprès  deux  Profeiïeurs.  Et 
pour  y  porter  encore  plus  efficacement  les  jeunes- 
Clercs  ,  il  voulut  que  les  deux  Théologiens  Obfer- 
vantins  affiftaflent,  contre  l'ufage ,  à  l'examen  des 
Ordinans.  Mais  l'entreprife  échoua  ;  &  M.  de  Tar- 

bes fut  arrêté  tout  court  par  une  lettre  de  M.  le 
Cardinal  de  Bilfi,  qui  fe  déclara  protecteur  des  Do- 

ctrinaires. Le  Prélat  mécontent  fe  plaignitauPere 
Recteur  de  ce  qu'il  lui  faifoit  écrire  de  pareilles  let- 

tres ,  attendu ,  ajoutoit-il  bonnement ,  que  perfon- 
nen'étoit  plus  porté  que  lui  [Evêque  de  Tarbes] 
à  faire  plaifir  aux  Doctrinaires. 

Du  Mont  de  Marfan ,  Diocefe  d' Aire  en  Gafcogne. 
Le  Pere Laguibaut  Barnabite, dont  on  a  parlé 

dans  les  Nouvelles  du  13. Septembre  dernier,  vient 

encore  d'être  transféré  par  ordre  de  fes  Supé- 
rieurs à  Lucman.Diocefe  de  Bazas.dans  une  Ferme- 

dès  landes  de  Bourdeaux,  éloignée  detoôt  voifi- 
nage.  Il  ne  paroit  pas  fâché  de  cette  nouvelle  tranf- 
migration,  parce  que,  comme  il  le  marque  à  un 



de  fes  amis,  elle  lui  donnera  tout  le  loifîr  &  la 

liberté  de  penfer  à  l'unique  néceflàire. De  Meulan. 

On  peut  avancer  aujourd'hui  en  toute  fureté 
que  l'Aéte  proteftatif  des  Religieux  de  cette  mai- 
fon  contre  le  Chapitre  de  1733.  a  été  féqueftré  du 
regître  des  Aftes  &  délibérations  capitulaires ,  du 
contentement  du  nouveau  Prieur  intrus ,  par  le 

Révérend  Pere  Duclerc  foi-difânt  Vifiteur,  à  l'aide 
de  Dom  Martin  Taconnetfon  Secrétaire;  &  qu'il 
ne  relie  plus  dans  ce  regître  que  la  feule  copie  de 
l'obédience  de  l'Intrus.  Ce  dernier  ,  interrogé  & 
preffé  fur  un  fait  fi  contraire  à  la  bonne-foi  & 
à  la  fureté  des  délibérations  des  Communautés , 

a  nettement  déclaré  que  ce  n'étoitpaslui  qui  avoit 
fait  cette  féqueftration ,  mais  le  Pere  Duclerc 
avec  fon  Secrétaire. 

De  Sens. 

M.  l'Archevêque  a  fait  venir  de  Lion  ici  &  à  Pa- 
ris des  ballots  de  la  faufte  Hiftoire  de  l'Enfance  en 

deux  volumes,  pour  les  débiter  lui-même,  & 
les  faire  débiter. 

De  Parts. 

Parmi  les  Ecrits  qui  ont  paru  à  la  fin  de  la  derniè- 
re année ,  il  nous  refte  à  annoncer: 
lé  Discours  au  Roi  Henry  IV.  par  M.  Arnaud 

„  Procureur  général  de  la  ReineCatherine  deMé- 
„  dicis  :  &  la  Confultation  de  Maître  Charles  Du- 
„  moulin  célèbre  JurifconfuItedeFrance  &  d'Alle- 
„  magne,  &  ancien  Avocat  au  Parlement  de  Paris  : 

„  Sur  l'utilité,  ou  les  inconvéniensde  la  nouvelle 
„  fecte,  ou  efpéce  d'Ordre  Religieux  des  Jéfui- ,,  tes  :  addrelTé  à  Meilleurs  les  Maire  &  Echevins 

„  de' la  ville  de  Laon.  "  45  pages  in  4- Cette  édition  du  franc  &  véritable  difeours  au 
Roi  furie  retablùTement  qui  lui  eft  demandé  pour 
lesjefuites,  eft  dédiée  aujourd  hui  à  Meilleurs  les 
Maire  &  Echevins  de  Laon, à  l'occafion  des  efforts 
qu'ils  font , dit-on,  depuis  quelques  années  pour 
empêcher  l'établiiïement  des  Jéfuites  dans  leur  vil- 

le. Ceft  ce  que  porte  la  lettre  anonime  qui  eft  à  la 

tête  en  forme  d'Epitre  dédicatoire.„Ceux,  ajoute  - 
,,  t-on ,  qui  étoient  interelfés  à  la  fuppreffion  de 
„  cet  ouvrage,  en  ont  tellement  retiré  les  exem- 
„  plaires,  qu'à  peine  en  trouve-t-on  dans  quelques 

bibliothèques.  Ceft  ce  qui  a  déterminé  l'Auteur 
„  de  cette  lettre ,  à  donner  cette  nouvelle  édition, 
„  afin,  dit-il  à  Meilleurs  deLaon,  que  vouspuifllcz 
„  y  trouver  des  moyens  pour  foutenir  votre  droit, 
„  &  y  apprendre  de  quelle  manière  vous  devez 
„  parler  auRoi  dans  une  affaire  fi  importante.C'eft 
„  le  cœur  d'un  fidèle  fujet  qui  parle  à  fon  Roi  avec 
„  toute  la  force  &  la  franchife  dont  il  eft  capable  : 

„  c'eftun  témoin  qui  rapporte  des  faits  qu'il  a  vus 
„  de  fes  yeuxrc'eft  enfin  le  difeours  d'unMagiltrat 
„  d'une  feience,  d'une  piété  &  d'une  intégrité 
„  reconnue.  " Ce  Magiftrat  eft  le  même  AntoineArnaud  qui  en 
1594.  lit  un  plaidoyer  fi  célèbre  contre  les  Jéfuites 
en  faveur  de  1  Univerfitéde  Paris. Dans  fon  franc  & 

véritable  difeours,  dont  il  s'agit  ici,  &  qu'il  compo- 
faen  1602.  il  prédit  à  Henry  IV.  qu'il  lui  en  coute- 
roit  la  vie  ,s'il  retablifloit  les  Jéfuites;  &  en  1610. 
l'événement  juftifia  fa  prédiction.  Sur  quoi  le  nou- 
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vel  éditeur  de  cet  ouvrage,,  peut  bien,  dît-il,  fans 
„  avoir  ni  l'efprit  ni  le  mérite  de  ce  grand  homme , 
„  prédire  àMelîîeurs  de  Laon  la  deftruction  de  tout 
„  bien  dans  leur  ville ,  Il  les  Jéfuites  y  demeurent 

.,  établis.  " 
2.  Quatrième  Section  de  la  quatrième  partie 

de  l'Hiftoire  de  la  Conftitution  Unigenitus.  De- 
puis la  page  333  ,jufqu'à  la  page  439. 

On  y  trouve  (g XXXIV.)  l'hiftoire  du  Concile Romain  fous  Benoit  XIII.  &  le  fameux  décret  de 
ce  Concile  en  faveur  de  la  Bulle  Unigenitus:  t.  tel 

qu'il  parut  après  laScffion  du  13. Mai  en  ces  termes, 
,,  ...  Tous  les  Evêques  &  les  pafteurs  des  âmes 

„  doivent  s'appliquer  avec  toute  leur  follicitude,  à 
„  ce  que  la  Conftitution  publiée  par  Clément  XI... 

„  foit  exécutée  &  obfervée  avec  l'obéifiance  plei- 
,,  ne  &  entière  qui  lui  eft  due,  &c."  2.  Tel  que  le 
Signor  Fini  [depuisCardinaljle  falfifia  avant  la  fou- 
feription  &  la  publication,  par  cette  addition  eflen- 
tielle  :  [Conftitution]  que  nous  reconnoijfons  comme 
règle  de  notre  foi       de  la  même  foi  catholique. 

L'Auteur  du  Supplément  jéfuitique  dans  la  feuil- 
le du  22. Décembre  1735.  paroit  enibarraffé  fur  cet- 
te dénomination  de  règle  de  foi  par  rapporté  la 

Bulle.  On  diroit ,  ou  qu'il  n'auroit  aucun  égard  aU' décret  du  Concile  Romain,  ou,  ce  qui  ne  feroit  pas 

moins  étonnant  de  fa  part,  qu'il  reconnoitroit  avec 
le  public  la  falfification  qui  fut  faite  de  ce  décret 
par  les  foins  des  Jéfuites.,,  Le  Gazetier ,  dit-il  page 

„  197.  N.  IV.  avance  qu'on  a  fait  recevoir  auxOr- „  dinans  [de  Langrcs]  la  Bulle  Unigenitus  comme 
„  règle  de  foi.  LePrélat  fait  parfaitement  que  cette 
,,  dénomination  convient  à  cette  Bulle  en  un  fens 

„  très  légitime ,  &  qu'en  un  certain  fens  elle  ne  lui 
„  convient  pas.  Ainli ,  pour  n'embarrafier  la  con- 

feience  de  perfonne,  il  n'a  ni  propofé  ces  termes 
,,  comme  règle  de  foi,  ni  rien  prononcé  fur  ce 

,,  point.  "  Après  plus  de  22  ans  de  difculîlons,  il 
faut  convenir  que  voilà  un  embarras  bien  étrange. 
LaConftitution  eft  un  jugement  dogmatique.reçu, 

difent  fes  zélés  partifans,  par  toute l'Eglife.-c'eft une  décifion  qui ,  fi  on  les  en  croit,  a  toute  la  force 

des  décifions  d'un  Concile  œcuménique  :  on  eft  re- 
belle à  l'Eglife,hérétique,  excommunié,  fi  on  ne  s'y 

foumet  pas.  Elle  eft  donc  règle  de  foi  ?  Oui,  &  non. 
Cette  dénomination  lui  convient  en  un  fens  très 
légitime  :  &  dans  un  certain  fens,  très  légitime  aul- 
li  fans  doute,  elle  ne  lui  convient  pas. Il  feroit  bien; 
difficile  de  trouver  dans  les  premiers  llecles  de 
l'Eglife  l'exemple  d'une  pareille  dillinétion  ! 

„  3.  Réponse  à  un  Mémoire  en  forme  de  plain- 
„  te  au  nom  de  la  Convulfionnaire  nommée  Char- 
„  lotte.En datte dui 2. Novembrei 735.34 pp. in\.- 

La  nommée  Charlotte  aceufée  d'impofture ,  dé- 
crétée de  prife  de  corps,  &  renfermée  à  la  Salpé- 

triere ,  avoit ,  comme  on  l'a  vu  ci  devant ,  prefenté 
une  requête  au  Parlement,  par  laquelle  elle  ne  de- 
mandoit  autre  chofe,finon  que, pour  juger  fi  elle 

étoit  coupable  ou  non  [d'impofture ,  il  fût  vérifié  & 
conitaté  par  des  vifites  de  Médecins  &  de  Chirur-- 
giens,"  s'il  étoit  arrivé  ou  non  des  changcmens,au-~ 
„  gmentations&  régénérations  confidérables  dans 
„fes  jambes,  depuis  les  vifites  quienavoient  été; 
«faites  en  173.1.  &  1732.  tant  par  les  fieurs  Preauac- 



,,&Reneaume  Do&eurs  en  Médecine,  que  par  les   „  que  ce  qu'il  difolt ,  s'il  eft  diftingué  d'une  doftri- 
„  fieurs  Sauret  &  Mouton  Chirurgiens."  La  con-  „  ne  fort  corrompue  du  Quiétifme,  n'en  eft  pas 
fultation  jointe  à  cette  requête,  neprononçoit  que  „  fort  éloigné."  C'eft  aux  Théologiens  à  en  juger, 
fur  fa  régularité  ;  &  fans  prendre  aucun  parti  fur  les  en  pefant  tous  les  termes  de  l'Apologifte  ,  &  en 
faits,  elle  décidoit  feulement  qu'on  pouvoit,  &  réunifiant  ce  qu'il  dit  en  divers  endroits  de  la  re» 
qu'on  devoitmêmeen  admettre  la  preuve.  quête  &  ce  que  l'Auteur  des  Réflexions  en  rappor- 

A  cette  requête  &  à  cette  confultation ,  l'Au-  te  lui  même  dans  fa  réponfe:  par  exemple  page  19. 
teur  de  la  Réponfe  dont  il  s'agit  maintenant ,  oppofa  4.  Il  avoue ,  page  9.  qu'il  a  „  toujours  été  allez  per- 

des Réflexions ,  où  il  fe  propofoit  d'examiner  „  cet-  „  fuadé  qu'il  y  avoit  plus  de  folie  &  d'imagination 
„  te  curieufe  queftion  :  S'il  eft  vraifemblable  que  „  troublée  dans  les  Convullionnaires  ,  que  de  jeu 
„  Dieu  ait  donné  à  cette  Convulfionnaire  le  don  „  &  de  fourberie.  5. Il  déclare.pageio.  qu'il  eft  bien 
„  miraculeux  des  guérifons,  comme  elle  le  prétend   „  éloigné  d'approuver  \e  Journal  des  convuliîons. 

dans  fa  requête:"  du  moins  l'Auteur  le  fuppofe  „  6.  Il  regarde,  page  16.  comme  un  vrai  fanatifme, 
ainfi  :  au  lieu  que  tout  le  monde  a  compris  que  le  „  de  vouloir ,  fans  nouvelle  révélation ,  que  Dieu 
don  miraculeux  dont  il  eft  queftion  n'eft  point  at-  „  fuive  en  ce  tems ,  par  rapport  à  fes  dons  miracu- 
tribué  à  la  Convulfionnaire ,  mais  à  M.  de  Paris,  à  „  leux,  une  autre  conduite  que  celle  qu'il  a  tou- 
l'interceffion  duquel  la  Convulfionnaire  prétend,  „  jours  fuivie.  "  [Delàréfulteune  autre  queftion  à 
avec  raifon,  qu'on  doitrapporter  non  feulement  fa  examiner  par  les  Théologiens,  &  par  ceux  qui  étu- 
propre  guérifon ,  mais  les  autres  auxquelles  elle  a  dient  l'Hiftoire  &  qui  y  font  des  recherches-]  7. 
pu  fervir  d'inftrument  :  fon  intention  &  celle  defes  „  L'on  eft  bien  moins  porté.dit  ilp.rj.àregarderce 
apologiftes ,  n'ayant  jamais  été  d'attribuer  ces  gué-  „  qui  eft  arrivé  [dans  Charlotte  &  autres  Convul- 
rifons  miraculeufes  à  aucune  vertu  qui  lui  foit  pro-  „  fionnaires]  comme  une  opération  furnaturelle , 

pre ,  ni  à  un  don  miraculeux  qu'elle  ait  perfonnel-  , ,  qu'à  le  prendre  pour  un  pur  effet  plus  ou  moins 
lement  reçu.  „  fingulier  de  la  nature.  8.  Cet  Auteur,  page  30. 

Une  féconde  requête  pour  Denife  Régné  donna  „  rend  à  celui  de  la  Plainte  la  juftice  de  croire  1. 

lieu  à  de  nouvelles  Réflexions  de  la  part  du  même  „  qu'il  n'apas  eu  intention  de  reflùfciter  le  dogme 
Auteur  ,av et  de  nouvelles  Remarques  fur  la  requâ-  „  corrompu  du  Quiétifme  :  1.  qu'il  n'a  point  penfé 
te  de  Charlotte:  &  toutes  ces  Réflexions  &  ces  Re-  „  non  plus  à  favoriferla  doétrine  horrible  que  le 
marques  ont  été  fuivies  1.  de  deux  lettres  anoni-  „  Frère  Auguftin  débite ,  dit-il,  dans  une  lettre 

mes ,  dont  la  féconde  n'eft  faite  que  pour  condam-  „  fort  connue.  "  9.  Enfin  nous  délirerions  que  ce 
ner  les  exprelïïons  de  la  première  comme  peu  me-  Théologien  eût  eu  la  même  équité  à  notre  égard 
furées  &  trop  dures:  2.  d'une  requête  de  la  même  dans  fa  note  de  la  page  17.  où  il  nous  accufe  d'avoir 
Charlotte  de  la  Porte,  à  laquelle  eft  joint  un  Mé-  voulu  lui  jetteraufiî  notre  pierre.  Reproche  fondé 
moire  en  forme  de  plainte,  dont  nous  avons  donné  uniquement  fur  ce  qu'en  parlant  dans  les  Nouvel- 

le précis  page  177.  des  Nouvelles  de  l'année  der-  les  du  12.  Novembre,  de  la  lettre  de  15.  ou  16.  li- 
niere.  C'eft  à  ce  dernier  Mémoire  que  l'Auteur  des  gnes  écrite  à  l'Auteur  des  Réflexions ,  nous  avons 
Réflexions  entreprend  de  répondre  dans  l'Ecrit  que  feulement  trouvé  à  redire  à  quelques  expreffions 
nous  annonçons.  Ceux  qui  voudront  fe  mettre  au  peu  mefurées  &  trop  dures.  Ce  n'eft  pointà  nous  à 
fait  de  cette  conteftation  particulière,  confulteront  qui  il  falloit  faire  ce  reproche ,  mais  à  l'Auteur  mê- 
ces  differens  Ecrits.  Il  nous  fuffira  d'obferver  1.  me  de  la  lettre  dont  nous  avons,  comme  il  nous 
qu'il  n'a  jamais  été  queftion  de  favoir  fi  Charlotte ,  convenoit ,  rapporté  hiftoriquement  les  propres 
ou  quelqu'autre  Convulfionnaire  que  ce  foit,  aeu  termes,  &  rien  de  plus.  Si  la  fatisfaftion  qu'il  faifoit 
le  don  miraculeux  des  guérifons;  fi  elle  a  été  élevée  à  l'Auteur  des  Réflexions  eût  été  plus  ample&  plus 
auhautrangdeTaumaturge;fielleeftfainte,&  de-  complette,nous  aurions  tâché  de  ne  la  point  affoi- 
corée ,  comme  dit  l'Auteur ,  du  don  furnaturel  des  blir  :  mais  étoit-il  de  l'équité  &  de  l'exactitude  hi- 
miracles  ;  mais  fi ,  ce  qui  eft  très  fimple ,  Dieu  ne  ftorique  de  lui  faire  dire  plus  qu'il  ne  difoit  ?  On 
lui  a  pas  accordé  dans  fes  convulfions  une  guéri-  nous  reproche  dans  la  même  note  d'avoir  rappor- 
fon  très  réelle,  par  l'interceffion  du  S.  Diacre  :  &  té  avec  tant  de  foin  ce  qu'il  y  a,  dit-on ,  de  plus fi  Dieu,  par  fon  miniftere,  comme  par  le  miniftere  odieux  dans  h  Plainte  de  Charlotte  ;  mais  cens 

de  quelques  autres  Convullionnaires ,  n'a  pas  pu  proche, qu'il  nous  foit  permis  de  le  dire, n'eft  pas 
accorder  à  l'interceffion  de  M.  de  Pâris'des  guéri-  mieux  fondé;  puifque  l'extrait  dont  il  s'agit  eft 
fons  véritables  &  miraculeufes.  2.  Tout  le  monde  a  très  fimple  ,  &  dans  les  termes  mêmes  de  l'Ecrit , 
remarqué  qu'il  ne  s'agiflbit  pas  non  plus  d'exami-  fans  que  nous  y  ayons  rien  mis  du  nôtre.  Ceft  ain- 
oer  s'il  eft  vraifemblable,  mais  s'il  eft  vrai  que  les  fi ,  comme  on  l'a  déjà  remarqué ,  que  dans  ;une  pa. 
jsmbes  &  les  pieds  de  Charlotte  ont  grandi,  comme  reille  conteftation  H  eft  impoffible  de  fatisfaire  tou- 

elle  le  prétend,,  &  fe  font  formés  après  l'âge  de  cin-   tes  les  parties. 
quante  ans  dans  le  cours  de  fes  convulfions.  *  Nouvelles  de  r 735 , page  201.  colomne  2.  N«- 
Qui  ne  fait  ,&  qui  ne  le  voit  aujourd'hui  plus  que  ta  que  M.Courtalvert  de  Bloisétoit  reconcilié  avec 
jamais ,  que  les  chofes  les  plus  certaines  font  fou-  les  Jéfuites  8  ou  9  ans  avant  que  d'avoir  un  Abba- 
vent  les  moins  vraifemblables  ?  Plus  les  faits  font  yc,  dont  il  ne  leur  eft,  dit-on  ,  nullement  rede- 
cxtraordinaires ,  plus  ils  méritent  d'être  examinés;  vable. 
&  l'on  fe  rend  fufpe&.lorfqu'avecun  intérêt  con-  **  Nouvelle  du  28.  Janv.  dern.  page  16. colomne 
nu  l'on  s'oppofe  à  leurexamen.3. L'Auteur  prétend,  1.  ligne  10.  après  ces  mots,  une  opération  immédiate 
page  5.  que  l'Apologifte  de  Charlotte  „  n'apas  vu    de  la  puifiance  de  Dieu ,  ajoutez, ,  fur  le  démon. 



SUITE  DES  NOUVEL 
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Dt  Paris. 
Le  miracle  de  Mademoifelle  Dumoulin ,  arrivé  fur 

ta  pnroifTe  de  S.  Sulpice,  dans  le  teins  que  M.  l' Ar- 
chevêque de  Sens,  frère  du  Curé  de  cette  paroifTe ,  pu- 

blient l'on  gros  Ecrit  contre  les  miracles  du  faint  Dia- 
«re,ne  pouvoit  manquer  d'éprouver  à  fon  tour  ivne 
grande  contradiction. 

M.  Hérault  livra  les  premières  attaques.  Comme  il 
a  fu  quelquefois  en  impofer  en  pareil  cas  à  des  per- 
fonnes  fotb'les  ce  timides ,  il  lit  d'abord  fans  fuccés  l'ef- 
fài  de  fon  talent  fur  M.  Fébvrîer  Chirurgien.qu'il  trou- 

va inébranlable.  Il  chercha  en  fuite  à  intimider  laDe- 

inoifelle  Dumoulin  elle-même;  afin  de  l'obliger,  s'il 
étoit  poffibie,  à  difparoltre  &  à  cacherpar  fa  retrai- 

te, une  lumière  dont  on  ne  pouvoit  ni  fe  diffimuler 
Péc!at,ni  le  foutenir.  LesExemts&  tes  Mouches  de  la 

police  chargés  d'obferver  de  près  toutes  les  démar- 
ches de  cette  Demoifelle,  n'oublièrent  rien  de  tout  ce 

qui  étoit  capable  de  luicauferde  l'inquiétude.  Mais 
ce  fut  inutilement.  Sa  tranquillité  les  rebuta;&  M.  Hé- 

rault, preffé  par  les  rapports  de  perfonnes  inftruites, 
qui  lui  objectoient  continuellement  ce  miracle  fans 

réplique,  alla  enfin  jufqu'à  dire  qu'il  le  croiroit,fiIe 
printems  fepaiToit  fans  que  le  mal  revînt.  Le  prin- 
tems,l'été,  l'automne,  l'hiver  même  apaffé  fans  que 
le  mal  foit  revenu,  &  M.  Hérault  ne  croit  pas  encore. 

Il  cft  vrai  que  les  adverfaires  des  miracles  publiant  & 

&fftrmâîrt  l'été  dernier  que  la  joue  de  Mademoifelle 
Dumoulin  étoit  revenue  dans  fon  premier  état,  le  mê- 

me Magiftratne  fit  nulle  difficulté  d'ajouter  foi  à  cet- 
te nouvelle.  Il  l'annonça  même  avec  un  air  de  fatis- 

faétion  à  M.  Pouffe  fon  Médecin ,  lequel  de  fon  côté 

s'en  inftruifit  par  Ces  propres  yeux ,  &  trouva  que  c'é- toit  unefaufleté.  La  Demoifelle  fe  portoit  auffibien 
«que  jamais  ;  &  elle  fit  offrir  à  M,  Hérault  de  fe  faire 
voiràluipar  toutou  il  voudrait,  en  fon  hôtel  on  ail- 

leurs, ce  qui  ne  fut  point  accepté.  Lamêmeimpoftu- 
res'eft  néanmoins  renouvellée  depuis;  &  fi  quelque mal-intentionné  alloit  chez  Mademoifelle  Dumoulin 

demander  à  la  voir  précifément  lorfqu'elle  étoit  for- 
tie,  l'on  nemanquoit  pas  de  débiter  qu'elle  fe  ca- 
choit.  Ou  bien  s'il  arrivoit  que  fes  cornettes  fuffent 
un  peu  plus  avancées  qu'à  l'ordinaire  fur  fon  vifage, 
enrépandoit  auffi-tôt  que  fon  mal  étoitrevenu.  On 
apubliéplus  d'une  fois  qu'elle  étoit  morte  &  enter- 

rée un  tel  jour.  Menfonges  greffiers,  auxquels  des 
voifins,  même  très  proches,  fe  font  prêtés  avec  d'auv 
tant  moins  de  pudeur ,  que  la  maifon  de  cette  Demoi- 

felle eft  ouverte  aux  amis  &  aux  ennemis,  &  qu'el- 
le n'a  jamais  rcfufé  de  fe  montrer  à  tous  ceux  qui  ont 

voulu  s'affurer  par  eux-mêmes  de  la  vérité  des  faits. 
Mais  ce  n'étoit  encore  là  que  des  bruits  vagues;  il 

fnlloit  aux  contradicteurs  quelque  chofe  qui  parût 

cnnfta'té  ;  &  c'eft  à  quoi  M.  Nigon  dcBerti, Promoteur 
•  rte  rÔflkiaftté ,  travaillait  avec  le  zele  qu'il  a  fait  pa- 

rcoure dans  un  ouvragé  imprimé  dont  nous  parlerons 
bUnt  n.  La  rencontre  imprévue,  qui  a  opéré  là  dé- 

Couverte  dccemilterc  d'iniquité,  cft  arrivée  les  pre- 
mieisjours-deccttcannfe  T73<5.  et  c'eft  le  Promoteur 
rui-tvèirrt.qiii  en  a  inftruit  la  Dcmfciiette'  Eirakmliil 

1735. 

ECC  LES  I<i  S  T  I  ZI/  E  & 
Du  18.  Février  1736. 

dans  un  entretien  dont  voici  les  principales  cireofi* 
ftances : 

Le  9.  Janvier  dernier  vers  les  cinq  heures  du  foir, 
cette  Demoifelle  alfa  en  vifite  avec  Madame  fa  mere 

chez  M.  de  la  Foreft  Chapelain  de  Si  Germain  l'Au- 
xerrois,où  M.  le  Promoteur  fe  trouva.  La  Demoifel- 

le qui  le  connoit,  &  dont  la  famille  a  été  en  liaifon 
avec  la  Tienne  lorsqu'elles  étoienl  fur  la  même  paroif- 
fe,  fut  charmée  de  la  conjonfture  &  ne  fe  déconcer- 

ta point.  Il  n'en  fut  pas  ainfi  de  M.  K;gon ,  qui  fe  trou- 
va moins  à  fon  aife.  On  verra  dans  la  fuite  qu'il  inflru» mente  volontiers  contreles  miracles  de  M-  de  Pâris,  & 

qu'il  regarde  comme  une  fonction  ou  une  fuite  de  fori 
minrftere  de  Promoteur,  de  n'en  croire  aucun;  mate 
on  va  voir  auffi  que  les  difeuffions  contradictoires  ne 
font  pas  de  fon  goût,  fur-tout  en  préfence  de  témoin?. 
11  fallut  toutefois  par  politefie  témoigner  une  certai- 

ne joie ,  &  demander  au  moins  à  la  Demoifelle  com- 
ment elle  fe  portoit.  A  quoi  elle  répondit  avec  foif 

que **  quand  Dieu  avoit  opéré  fur  une  perfonne  urt 
"  miracle  auffi  éclatant  que  celui  dont  elle  étoit  fa* 
*'  voriféc ,  &  qu'il  prenoit  foin  lui-même  de  fa  fanté, 
"  elle  ne  pouvoit  être  que  parfaite.  [  Puis  l'interpel- 
"  lant  lui-même:]  Vousavez  vil  fans  doute,  Mon- 
"  fieur,  ma  joue  droite  lorfqu'elle  étoit  malade;  & 
"  il  n'eft  paspoffible  que  la  manière  dont  j'ai  étégué- 
"  rie  ne  foit  pas  venue  jufqu'à  vous. ,,  Le  Promoteur 
voulut  faire  entendre  qu'il  ne s'étoit  jamais  apperçti 
qu'elle  eût  la  joue  malade;  mais  fon  air  embarraffé  & 
fes  paroles  à  demi  articulées,  auraient  fait  connoltre 
qu'il  parloit  contre  la  vérité  &  fa  confcicnce ,  quand 
on  ne  l'aurait  pas  fu  d'ailleurs.  A  l'égard  de  la  guéri- 
fon,  il  convint  qu'elle  avoit  fait  beaucoup  de  bruit": 
fur  quoi  la  Demoifelle  lui  dit  :  "Voyez,  Monfieur, 
"  fi  ma  joue  eit  en  bon  état ,  &  vous  verrez  en  même 
"  tems  ii  elle  a  été  bien  malade.,,  En  effet  quoique 
cette  joue  foit  auffi  faine  &  auffi  colorée  que  l'autre, 
la  peau  de  l'endroit  où  étoit  le  mal,  elt  plus  fine  que 
celle  qui  eft  autour;  &  la  place  du  trou  qui  étoit  au 
milieu  de  l'ulccrc,  eft  pareillement  dillinguéepar  un 
coloris  tant  foitpeu  plus  foncé  ;  mais  il  faut  y  regarder 
de  très  près  pour  appercevoir  ces  légères  différences. 
"Le  Promoteur  prit  donc  une  lumière ,  &  ayant  fait 

fes  obfervations :  "Quoi,  Mademoifelle,  dit-il  avec 
"  un  air  de  furprife ,  vous  avez  été  guérie  auffi  parfai- 

tement &  tout  d'un  coup?  Oui,  Monfieur,  tout 
"  d'un  coup,repliqua  la  Demoifelle,je  me  fuis  trouvée 
"  dans  l'état  où  vous  me  voyez. ,,  Le  Promoteur  af- 

fecta de  dire  alors  qu'il  n'étoitpas  oppofé  à  croire  les 
miracles,  &  que  s'il  en  favoitun  feulbien  conftant, 
il  ferait  le  premier  à  le  publier  fur  les  toits,  "lié! 
"  Monfieur ,  repartit  avec  vivacité  la  Demoifelle  Du- 
"  moulin,  en  voilà  un  qui  eft  fi  éclatant,  publiez-le 
"donc.  Oh!  mats,  reprit-il ,  on  prend  fouvent  pour 
"  miraculeux  des  faits  qui  n'ont  rien  que  de  naturel. 
"  Hé!  bien  ,  dit  la  Demoifelle,  je  vous  rends  juge  de 
»*  celui-ci  :  j'ai  été  malade  pendant  quinze  années  cn- 
»'  tieres  ;  mon  mal  étoit,pour  ainfi  dire,cxpofé  à  la  vue 
"  de  tout  le  monde,  et  il  m'étoitmême  impoffible  de 
"ic  cadrer,  pirifqu'il  étoit  fur  mon  vifage.  Pendant 
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*  doure  .ans  confécutifs  j'ai  épuifé  tous  les  remèdes  :  "  votre  guérifon ,  qu'efle  vous  trouva  alors  dans  un- 
"  laffée  de  leur  inutilité,  j'ai  pris  le  parti  de  n'avoir  "  état  affreux,  que  votre  mal  étoit  horrible  ,  &que 
'.'  plus  recours  qu'à  Dieu  :  je.  l'invoquai  par  l'intercef-  *'  vous  paroiffiez  alors  noyée  dans  un  chagrin  mortel  ; 
"  fion  du  Bienheureux  François  de  Pâris:  je  mis  fur  V  qu'elle  vous  témoigna  prendre  toute  la  part  poffiblc 
"  ma  joue  de  la  terre  du  tombeau  de  ce  ferviteur  de  "  à  votre  trille  fituation-;  qu'elle  veuspropofa  enfui- 
'|  Dieu  détrempée  avec  de  l'eau  de  fon  puits;  &  je  "  te  de  vous  envoyer  d'une  pommade  excellente,  & 
^  continuai  cette  dévotion  pendant  trois  années  de  "  que  je  fai  être  en  effet  très  fpécifique  pour  des  maux 
,*'  fuite,  fans  qu'il  arrivât  aucun  changement  à  mon  "  comme  le  vôtre;  Se  que  la  lendemain  elle  vous  en 

mal.  Enfin  le  3  r .  Décembre  173.;..  au  foir,  une  per-  "  envoya.  Le  bruit  de-  votre  guérifon  fe  répandit  en- 
**  fonne  m'ayant  donné  un  petit  morceau  d'une  croix  "  fuite  dans  le  public  &  rit  éclat:  M.  le  Marquis  ***" 

de  bois  qui  avoit  appartenu  à  M-  de  Pâris,  je  lapaf-  '/  alla  chez  vous,  vous-  fit  compliment  fur  votre  guéri- 
!'  fai  plufieurs  fois  fur  ma  joue;  &  l'envelopant  enfui-  "  fon,&  vous  pria  de  lui  en  détailler  les  particulari- 
?  te  dans  un  morceau  de  papier  avant  que  de  me  cou-  "  tés.    Vous  lui.  dites  que  vous  aviez  été  guérie  par 

cher ,  je  l'attachai  à  ma  cornette  fur  l'endroit  mala-  '*  I'interceflion  de  M.  de  Pâris  ;  &  lui  vous  répondit  • 
"  de;  &  le  lendemain  matin,  fans-m'être  apperçue  "  Mais  Mademoifelle,.  n'y  a-t-il  pas  une  pommade 
*'  de  rien  pendant  la  nuit,  lorfque  je  voulus  me  pan-  "  dont  vous  vous  êtes  fervie?  Non,  Monfieur  ,repli- 
*'  ccr  à  l'ordinaire ,  je  vis  avec  furprife  ma  joue  au  mê-  "  quâtes  vous  :  je  n'ai  été  guérie  que  par  l'application, 
"  me  état  où  vous  la  voyez  maintenant..  Voilà ,  Mon-  "  d'une  relique  de  M.  de  Paris.  Eh  !  bien,repricle  Mar- 
k'  fieur»  continua  la  Demoifelle,  les  faits  tels  qu'ils  "  quis,  puifque  cela,  ett  ainfi,.  rendez-moi  donc  le. 

font  arrivés;,  au  furplus.jene  fai- raifonner  niChi^  "  pot  depommade;&vousne  pûtes  pas  le  lui  rendre. 
•'  rurgie  ni  Théologie  .-.mais  les  Chirurgiens  ontdécla-  "  La  Demoifelle  :  Voilà  ,.Monfleur.,  une  hiltoii  e  biea 
tf  ré  le  mal  incurable;  j'ai.en  d'ailleurs  l'honneur  de  "  mal  inventée, je  vous  confeille.de L'abandonner,  & 
*  vous  dire  que  pendant  trois  ans  j'ai  celfé  tout  reme-  "  d'en  aller  fabriquer  une  autre  qui  aitau  moins  de 

de;  que  je  n'ai  été  guérie  que  par  la  prière  &  l'ap-  "  la  vraifemblance  ;  car  pour  celle-ci,,  vous  ne  ferez. 
r  plication  d'une  relique  de  M.  de  Paris,  &  que  je  l'ai  *'  jamais  en.état  d'en  prouverla  vérité.  En  tout  cas,. 
*'  été  fubitement.  C'elï  à  vous,  Monfieur,, qui  êtes  '*~je  vous  déclare  que  ma  vie  ne  me  couteroit  rien 
*'  Théologien ,  à  juger  comment  on  doit  qualifier  un  "  pour  défendre  la  grâce  que  le  Seigneur  m'a  faite ,  & 
*  événement  de  cette  efpece.  Les  Chirurgiens  ont  "  pour  démafquer  les  irnpofleurs  qui  oferoient  l'atr 
?'  fait  leur  devoir  ,.  c'efl:  à  vous  maintenant  à  faire  la  "  taquer.  Je  ferois  à  l'article  de  la  mort  ,  en  préfence 
£  vôtre.  „  Ainfi  parla  Mademoifelle  Dumoulin.  L'Ec-  "  de  Jefus-Chrjft  mon  juge  &  celui  de  tous  les  hon> 
cléfiafiique  chez  qui  fe  faifoit  ce  récit,  en  appuya  la  "mes,  que  je  foutiendrois  toujours  que  c'efl  par 
vérité  en  difant:  "Mademoifelle  eft  véridique:  j'ai  "  l'interceffion  du  S.  Diacre  que  j'ai  été  guérie.  ,, 
*  toujours  vu  le  mal  de  fa  joue ,  &  le  fécond  jour  de  Une  proteftation  fi  forte  en  elle-même ,  &  prohon- 
*'  la  dernière  année  elle  m'a  fait  l'honneur  de  venir  cée  du  ton  qui  y  convenoit ,  fit  plus  d'impreffion  à 
1  ici,  où  je  l'ai  vue  aufil  bien  guérie  qu'elle  l'elt  ac-  beaucoup  près  fur  la  compagnie,  que  la  fable  du  Pro- 

tuellement.  Puis  s'addreflant  à  la  Demoifelle:  M.  le  moteur:,  lequel  annonça  enfin  à  Mademoifelle  Du- 
"  Promoteur,  continua-t-il,  eft  très  perfuadé  que  c'efl:  moulin  un  prétendu  certificat  de  liufage  qu'elle  avoit 

Dien  qui  vous  a  guérie ,  mais  c'eft  l'infrnunentqui  fait,  difoit-il ,  de  la  pommade  en  queftion.  D'abord 
**  le  choque.  J'en  fuis  très  fâchée,  répliqua-t-elle,  elle  demanda  à  le.  voir,  ce  certificat;  &  même  à  en 
,  mais  jen'ai  là-deflùs qu'un  mot  à  répondre  àMon-  tirer  copie..  Mais  le  Promoteur.,.aprèsavoir  feint  de 
f  fleurie  Promoteur  :  Je  ne  fai  fi  l'inftrument ,  c'efl:-  le  chercher  dans  fes  poches,  dit  qu'il  l'avoit  appa- 
"  à  dire  M.  de  Pâris,  étoit  un  méchant;  ce  que  je  fai,  remment  laifTé  fur  fon  bureau.  "Ehi  bien ,  reprit  et- 
*  c'eft  que  j'ai  été  quinze  ans  malade,  &  que  j'ai  été  "  le  aufîi-tôt,  votre  logis,  Monfieur,  eft  fi  proche; 
*  guérie  par  fon  interceflion  ;  or  nous  (avons,  &  M.  Le  "  il  n'y  a  qu'à  y  aller  fur  le  champ.  „  L'empreffemenC 
"Promoteur  doit  favoir  comme  moi,queDieun'exau-  n'étoit  pas  égal  des  deux  côtés  ;  le  Promoteur  efTaya 
*  ce  point  les  méchans,,  [  fur-tout  après  la  mort.]       à  donner  le  change,  &  ne  chercha  qu!à  gagner  du 

Le  Promoteur  pouffé  àbout  par  cet  argument, fe  tems.  Il  commença  à  faire  l'étalage  de  quelques  ré.- 
Ct\xt  fans  doute  obligé  de  facrifier  à  la  néceffité  de  la  flexions  fur  les  miracles,  &  il  alloit  fans  doute  rap- 
conjonfture  la  manifeftation  de  fon  fecret.  "Connoif-  porter  toutes  celles  quiont  été  données  fous  fon  nom 

fez-vous,  dit-il,  Madame  une  telle, ..qu'il  nomma,  au  public, dans  une  requête  à  M.  l'Archevêque  dont 
Ce  dont  on  n'a  pas  retenu  le  nom.  La,  Demoifelle  nous  parlerons  dans  la  fuite.  La  Demoifelle  au  con- 
lépondit  négativement,  &  aflùra  que  c'.étoit  lapre-  traire  ne  penfant  qu'à  le  rappeller  de  fes  écarts y  & 
miere  fois  qu'elle  entendoit  nommer  cette  Dame.  Le  ne  perdant  pas  de  vue  le  principal  objet,  le  preflbit 
frometcur:  "Connoiffez-vous  M.  le.  Marquis  ***  fans  relâche  fur  l'exhibition. du  certificat.  Il  fe  leva 
P  [  dont  le  nom  a  auffi  échappé  ;  ]  c'efl:  un  très  honnâ-  à  la  fin  comme  pour  aller  le  chercher  ;  puis ,  comme 
**  te  homme;  il  a  au  moins  trente  mille  livres  de  rente,  s'il  eût  fubitement  changé  d'avis  :"  Vous  me  deman- 
**  qu'il  emploie  en  charités,  ne  s'en  refer.vantquefix  "  dez,  dit-il,  le  certificat  que  j'ai  entre  les  mains,  mais 
**  cens  livres?  La  Demoifelle:  Je  ne  le  connois  pas  ."  je  fuis  homme  public,  &  monminiftere  nemeper- 
**  plus  que  la  Dame.  Jamaisje  n'ai  ouï  parler  ni  de  l'un  met  pas  de  m'en  deflaifir.  Je  n'ai  pas  exigé,  ré- 

side l'autre.  Le  Promoteur  :  Il  eft  étonnant,  Ma-  ,"  pond  Mademoifelle  Dumoulin,  &  je  n'exige  pas  non. 
•*  demoifelle ,  que  vous  ne  les  connoiffiez  pas  ;  car  la  "  plus ,  Monfieur ,  que  vous  me  donniez  le  certificat 

Z  DaiTiC  ail'uxc  qu'elle  fut  chez  vous  detu  mois  avant  [[  «1  orignal.       faites  rien  contie  voue  mMtei  e  1 
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*  quand  on  a  des  pièces  de  cette  importance,  il  faut  les 

"  garder  foigneufcment  ;  tout  ce  que  j'exige  de  vous , 
"  c'eft  que  vous  me  donniez  copie  de  celle-ci  ;  je  fuis 
"partie  intereffée,  vous  m'en  devez  la  communication, 
"  &vou*me  l'avez  promife.  „  Ls  Promoteur  tomboit 
d'accord  de  tout;  mais  bien  réfolu  de  ne  pas  tenir  fa 
parole,  il  n'étoit  occupé  qu'à  chercher  des  faux- 
fuyans.  Enfin  il  ne  voulut  plus  ni  donner  copie  du 

certificat,  ni  même  le  montrer;  &  l'étrange  raifon 
qu'il  en  donna,  fut  qu'à  la  vérité  le  certificat  étoit 
bien  ligné,  mais  qu'il  "y  manquoit  encore  unecer- 
"  taine  tournure  ,.pour  le  mettre  dans  fa  perfection.  „ 
La  Demorfelle  Dumoulin  juftement  indignée  d'une 
pareille  déclaration,  répondit  :  "  Quoi,  Monfiew,  vo- 
"  tre  certificat  eft  ftgné ,  mais  il  n'a  pas  encore  la  tour- 
"  nure  qu'il  lui  faut!  C'eft  donc  à  dire  que  votre  mi- 
"  ftere  d'iniquité  pour  ce  qui  me  regarde  n'eft  pas  en- 
"  core  confommé.  Vous  avez  eu  néanmoins  tout  le 
"  tems  de  le  préparer  depuis  un  an  que  je  fuis  guérie:  „. 
[elle  auroit  pu  ajouter,]  depuis  un  an  que  ce  prodi- 

ge eft  expofé.  aux  yeux  de  tout  Paris.  Mais  le  Pro- 
moteur, qui  fe  retira  alors  avec  précipitation-,  ne  lui 

donna  pas  le  tems  d'en  dire  davantage. 
II.  Extrait  d'une  lettre  de  Monfeigneur  l'Evêque 

de  Senès.  Du  9.  Janvier  1736- 

[ . . .  J'entre  aujourd'hui  daus  ma  90.  année.  N'en 
eft-ce  pas  trop  pour  unfiecle  demifere,&pour  une 
vie  auffr  inutile  que  la  mienne?  Les  forces  que  Dieu 

me  laide  encore.m'humilient  à  la  vue  d'une  protection 
fi  gratuite  ;  mais  la  confiance  que  je  trouve  dans  mes 

liens  me  donne  lieu  diefpérer  qu'il  avoit.  réfervé 
pour  la  fin  de  mes  jours  le  vin  le  plus  exquis  de  fes 

infignes  miféricordes.  Neuf  ans  d'exil,  ou  plutôt 
d'une  douce  retraite,  pour  expier  les  fautes  de  qua- 

rante années  d  épifeopat:  mon  Dieu!  puis-je  y  pen- 
fer ,  fans  bénir,  mille  fois-  la. main  qui  a  voulu  me  gué- 

rir en  paroiflant  me  frapper  ? 
Je  îerois  fans  inquiétude,  Monfïeur,  fi  je  pou- 

vois  être  fans  troupeau;  mais  je  porte  toujours  dans 
mon  cœur  celui  que  les  hommes  ont  voulu  fouftraire 

S  ma  vigilance;  &  je  m'afflige  d'autant  plus  amère- 
ment, que  je  le  vois  plus  cruellement  ravagé. 

J'apprens  que  le  troifiéme  Intrus  remplit  parfaite- 
ment le  perfonnage  de  loup  raviffant,  en  faifant  la 

fonction  de  grand  Inquifiteur  dans  mon  Diocefe.  Il  a 

fait  faifir  &  s'eft  appliqué  à  fon  profit  une  caifle  de 
livres  de  piété  que  M.Simon  Curé  de  Soleilbasaddref- 
foit  à  un  de  fes  paroiffiens,  pour  les  diftribuer  à  fes 
ouailles, &  leur  tenir  lieu  des  inftructions  dont  elles 

font  privées  par  l'état  d'oppreffion  où  fe  trouve  ce cher  pafteur.  M. de  Vocanee  fait  bien  que  le  fieur  Niel, 
qui  a  été  fubftitué  à  la  place  de  M.  Simon ,  eft  fans  lu- 

mière &  fans  talens  pour  la  conduite  des  ames  :  fal- 
loit-il  enlever  un  fecours  fi  néceffaire  à  un  peuple  qui 
ne  peut  fe  flatter  d'en  recevoir  aucun  ni  pomiefpiri- 
tuel  ni  pour  le  temporel ,  de  la  part  du  fieur  Niel  in- 

trus? Il  femble  que  l'on  envie  à  ce  pauvre  peuple  la «onnoifTance  de  fes  devoirs ,  pour  étouffer  le  jufte  re- 

mors  qu'il  doit  avoir  dufchifme  qu'on  s'efforce  de  lui 
faire  confommer  à  mon  égard.  Aulîi  gémit-on  dans 
plufieurs  priroiffesde  ectrifte  Diocefe  de  ce  que  per- 

ioûûc  n'y  rompt  le  pain  de  la  parole,  A  CatteUaae, 

où  l'on  a  fupprimé  cette  année  la  Station  de  l'Aven^ on  lailTe  les  enfans  fans  leur  faire  aucun  catéchifrne.. 
M.  de  Vocanee  eft  fi  accoutumé  à  fe  faire  obéir  par 

les  menaces,» que  celle  de  la  prifon  vient  fouvent  à 

fon  fecours,  pour  infpirer  la  terreur.  Hélas!  s'ils, 
étoient  des  pafteurs  légitimes  ,pourroient-ils  ne  pas 
avoir  des  entrailles  depere?  SignéA  Jean  Evêquedc 
Senès ,  prifonnier  de  Jefus-Chrift.  J 

*  Dans  l'extrait  du  Mémoire  de  M.  Bourfier  on  a 
omis  de  faire  mention  d'une  note  qui,  dans  l'édition 
de  Paris,  fe  trouve  à  la  fin,  pour  la  page  6.  ligne  16. 
c'eft-à-direpour  l'endroit  où  il  eft  parlé  du  jugement 
d'improbation  qui ,  dans  la  Confultation,  paroit  tom- 

ber fur  "  toutes  les  guérifons  miraculeules  qui  font 
"  faites,foit  avec  des  convulfions ,  foit  entre  les  mains 
"  ou  par  leminiftere  des  Convulfionnaires,  &  qu'on 
"  fait  valoir  en  faveur  des  convulfions:  ....  miracle» 
*'  très  marqués  &  très  confidérables,  qui  ne  partent 
"  pas  moins  clairement  du  tombeau  de  M. de  Paris, 
*  que  ceux  qui  font  faits  fans  convulfions.  „ 

Sur  quoi  l'Auteur  déclare  dans  la  note  "qu'en  tout 
"ceci  il  n'a  garde  de  rien  attribuer  à  ces  Meilleurs 
"  [c'eft-à-dire  aux  Docteurs  Confultans;]  qu'il  a  mê- 
"  ms  appris  nommément  qu'un  d'eux  admet  des  gué- 
"  rifons  miraculeules  avec  des  convulfions ,  fans  vou- 
V  loir  toutefois  que  les  unes  fervent  à  prouver  en  fa.- 
"  veur  des  autres.  Maisilobferveenmêmetemsque 
''  fuivant  cefiftême  on  fera  entendre  qu'il  faut  céder 
"  à  la  nature, ou  livrer  au  démon  ces  guérifons- fin- 
"  gulieres,  fuppofé  qu'on  puifle  en.  tirer  quelque  in- 
"  duction  &  quelque  conféquence  en  faveur  des  con- 
"  vulfions.  Ainfi  avant  que  de  les  regarder  comme 
"  des  guérifons  vraiment miraculeufes, il  faudra  que 
"  nous  foyons  affurés  qu'il  n'y  a  entre  elles  aucune 
"  liaifon  de  ce  genre ,  quoiqu'on  voie  &.  ces  guérifons 
"  &  ces  convulfions  prendre  leur  origine  au  même 
"  tombeau.  Jufqu'à  ce  qu'on  ait  cette  aiïùrance ,  que 
"  feront  à  nos  yeux  ces-fortes  de  guérifons  fi  extraor- 
"  dinaires?  11  faudroit  donc, pour  pouvoir  confidérer 
"  comme  des  miracles  les  guérifons  dont  il  s'agit.nous. 
"  donner  des  moyens  pour  nous  affurer  qu'il  n'y  a 
"  point  de  femblable  liaifon  entre  elles  &  les  convul- 
"  fions ...  On  n'a  point  raifonné  ainfi  dans  l'antique 
"té          Il  n'y  a  qu'à  jetter  les  yeux  fur  les  divers 
"  paffages  qui  ont  été  recueillis  fur  cette  matière.  „ De  Lam. 

P..  Les  Jéfuites  voulant  fe  faire  mettre  en  poffef- 
fion  par  M.  l'Evêque,  d'un  hermitage  qui  eft  à  une 
lieue  de  diftance  de  cette  ville,  M.  d'Archambault 
Grand  Vicaire ,  &  Patriarche  des  Ilermites  du  Dioce- 

fe, a  inutilement  repréfenté  à  ces  bons  Pères  que 
l'Hermite  ayant  embelli  cette  folitude  à  la  fueur  de 
fon  front ,  en  défrichant  des  jardins ,  &  en  faifant  par 

lui-même  des  batimens.il  feroit  injufte  de  l'en  chafler.;v 
que  d'ailleurs  la  Communauté  du  village  deVorges, 
fur  le  territoire  duquel  eft  fitué  cet  hermitage ,  fouf- 
friroit  avec  peine  cette  ufurpation  ;  qu'enfin  ce  n'étoit 
point  là  un  morceau  qui  leur  convînt.  Ce  Grand  Vif 
caire  connoit  mal  fans  doute  l'avidité  infatiable  de 
ces  Pères.  Mais  enfin  M.  de  laFare  dit  qu'il  le  vou? 
loit,&  que  fi  ce  n'étoit  point  pour  les  Jéfuites,  ce  fe- 

roit pour  lui.  [Un  hermitage  pour  M.  de  la  Fare  !  \ 
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ÎI.  Le  Jéfuite  ,  Refrenr  da  collège  ébauché  de  "  m'égarant  &  qu'en  me  bleffant  Je  ne  fuis  ca- 
cette  ville,  écrivit  à  M.  de  Laon  vers  la  fin  du  mois-  "  pable  par  mes  valus  efforts  que  d'augmenter  mes 
de  Juin  dernier,  que  fi  on  pouvoit  lui  addreffer  une  "  plaies  &  ma  fervitude ...  Il  faut  donc  que  ce  fait 
lettre  fignée  de  plufieurs  Chanoines  corftre  le  Doyen  "  votre  grâce  tome-puiffante  qui  me  faffe  connoitre 
député  par  le  Chapitre  [  pour  s'oppofer  à  l'établilTe-  "  &  haïr  ma  propre  mifere  ;  qui  rompe  meschaines . . . 
ment  de  ces  Pcres.dans  cette  ville ,  ]  cette  affaire  au-  "  Il  faut  que  ce  (bit  votre  grâce  divine ,  ô  mon  Dieu, 
roit  un  heureux  fiîccès.  En  conféquencc  on  fabriqua  "  quifaffelecommencementjeprogrès&laperfévc- 
»inc  lettre, où  Ton  dtpeignoit  IeDoycn  [hommede  "  rancedela  fidélité  que  je  vous  dois   Seigneur, 
orobité  ]  comme  un  brouillon  &  un  féditieux.  Les  "  nous  croyons ,  comme  nous  l'enfeigne  votre  Egli- 
Epifcopaux  [c'eftlenom  qu'on  donne  ici  à  quelques  "  fe  &  votre  fainte  parole,  que  votre  grâce  nous 
Chanoines  qui  font  entièrement  dévoués  au  Prélat]  "  fait.  . .  vouloir,  nous  fait  agir,  nous  applique 
rbuferivirent  cette  caloinnieufe  lettre,  uniquement  "  à  tout  le  bien  que  nous  faifons;  enforte  que  vous 
par  coinplaifance  pour  M.  de  laFare.  Ces  fignatures  "  produisez en  nous  par  elle  tout  ce  qui  vous  ell  a- 
ne  fufBfant  pas,  le  Grand  Vicaire  courut  toute  la  nuit  "  greable.  Page  159.  Jenepuis  vous  adorer,  fi  votre 
dans  le  caroffe  du  Prélat,  pourengToffir  le  nombre-,  "  efprît  ne  me  fait  opérer  librement  l'adora- 
mais  il  n'en  put  extorquer  que  trois.  Le  lendemain,  "  tion  qui  vous  cft  due.  Je  ne  puis  vous  aimer,  fi 
l'un  de  ces  trois  qui  venoient  de  figner,  touché  de  "  vous  ne  me  donnez  votre  amour.  „ 
ra  faute  qu'il  avoit  faite,  écrivit,  pour  la  réparer,  Celui  qui  a  fait  cette  prière  avoit  fans  doute  dépo- 
<leux  lettres,  l'une  à  M.  le  Doyen,  l'autre  au  Bu-  fé  le  perfonnage  de  Jéfuite,  mais  ces  Pères  fontbien- 
tillier  du  Chapitre.  Ces  lettres  préalablement  dépo-  tôt  repris  :  car  ils  ont  diftribué  ici  une  autre  édition 
fées  chez  un  Notaire,  on  en  envoya  copie  à  M.  le  de  ce  même  livre,  faite  à  Paris  en  1733.  chez  Marc 
Cardinal  Minifire,  à  M.  le  Garde  des  fceaux  &  à  Bordelet ,  rue  S.  Jacques ,  vis-à-vis  letollege  des  Jéfui 
M.  de  Maurepas,  éc  le  30.  Juin  un  autre  Chanoine  tes,  à  S.  Ignace..  La  première  partie  eft  encore  la  mê- 
donna  encore  pardevant  Notaire  un  defaveu  de  fa  me-,  mais  la  prière  fi  chrétienne  dont  nous  venons 
fignature.  de  parler  ne  s'y  trouve  pas. 

III.  Les  Jéfuites  ont  fait  icî  vers  le  mïlieu  de  fan-  IV.  M.  de  laFare,  d'ans  une  Lettre  ùVAJJcmbléedu 
liée  dernière  une  Miffion  peu  propre  à  les  y  accré-  clergé,  de  4  pages  d'impreflîon  in  4,  en  datte  du  22. 
<diter.  Ils  ont,  entre  autres  excès,  interdit  la  lectu-  Juillet  1735.  rend  témoignage  à  la  manière  également 
ïe  des  Réflexions  morales  &  autres  bons  livres,  à  la  fage  éc  éclairée  avec  laquelle  ces  zélés  Millionnaires 

place  defquels  ils  en  ont  fubilitué  d'autres  de  leur  ont  établi  la  faine  doctrine,  &  retiré  des  mains  des 
çoût.  Par  exemple  la  Manière  de  converfer  avec  Dieu,  fidèles  un  nombre  prodigieux  de  mauvais  livres.  Il 
Froifléme  édition.  A  Nanti,  chez  N.  Baltazard  1733.  y  représente  ces  expéditions  jéfuitiques  comme  de 

Le  lecteur  ne  fera  pas  fâché  d'en  trouver  ici  quelques  rapides  progrès  de  la  catholicité.  11  implore  la  pro- 
txtraits.  Page  30.  "  Jefus-Chrift,  tout  Dieu  qu'il  teftion  de  i'Aûemblée  contre  de  prétendus  ennemis 
^étoit ,  ne  favoit  pas  que  Lazare  fût  malade:  il  né  de  l'Eglife,  qui  fe  réunifient  pour  attaquer  la  rcli- 
*'■  le  fut  que  lorfquc  Madeleine  lui  en  écrivit.  Pa-  gion  [en  s'oppofant  a\ce  que  le  Collège  de  Laon  foit 
"  ge  44.  Je  ne  defavoue  pas,  ô  mon  Dieu,  que  vous  donné  aux  Jéfuites.]  Ce  Prélat  n'a  d'autre  envie 
"avez  grand  fujet  de  vous  plaindre,  lorfqu'après  en  s'interefiânt  pour  ces  bons  Pères  que  de  travailler 
*  tant  de  confeifions  [fans  converfion]  &  tant  de  de  tout  ("on  pouvoir  àfoutenirLA  pureté' de  la  foi, 
*  grâces,  vous  voyez  défi  grandes  rechutes.  Néan-  &  les  droits  de  l'e'piscopat.  [Quoi  déplus con- 
*'  moins  il  me  femble  que  vous  avez  auflï  beaucoup  venable  pour  l'un  &  pour  l'autre ,  qu'un  établiffe- 
."  de  raifons  d'exenfer  en  moi  ces  foibleffes  inévita-  ment  de  Jéfuites!]  Si  la  ville  de  Laon  parvenoit  à 
"  bles  :  ou  bien  fi  vous  voulez  vous  en  fâcher,  que  exécuter  fon  deffein,  &  fi  celui  de  M.  de  laFare  vc- 
"  vous  devez  vous  en  prendre  aux  parens  qui  m'ont  noit  à  échouer,  il  laiffe  à  juger  àMeffieurs  fesconfre- 
*'  conçu  dans  l'ignorance,  &  qui  m'ont  donné  leur  res  à  quelles  extrémités  il  feroit  obligé  de  fe  porter. 
V  péché . . .  Page  46.  Lorfque  je  fortis  du  néant ...  je  Enfin  pour  engager  rAffemblée  dans  fes  intérêts ,  ce 

"  ne  reçus  de  vous  qu'une  ame  réprouvée:  rien  d'eux  Prélat  repréfente  l'oppolition  de  la  ville  de  Laon  i 
"  [mes  parens  ]  qu'un  corps  rempli  de  corruption .. .  l'établiflement  des  Jéfuites,  comme  une  fuite  des 
"  vous  fîtes  cet  ouvrage  malheureux  :  vous  vous  fà-  épreuves  où  l'a  jetté  la  défenfe  de  la  religion  :  &  le 
"  chez  maintenant  de  ce  qu'il  eft  fujet  à  quelques  funefte  effet,  ajoute-t-il,  qui  en  eft  à  craindre,  c'eft 
"  fautes:  vous  vous  étonnez  de  ce  qu'il  n'eit  pas  fi  le  renverfement  total  de  lacathoîicitédans  ce  Dioce» 

faint  que  vous.  Page  52.  Faites-moi  connoître  ce  fe.    Ce  Prélat  par  les  extrémités,  fans  doute,  où  la 
*  que  vous  me  confeillcz  en  aidant  par  votre  main  réfiftance  de  la  ville  de  Laon  l'a  porté,  a  obligé  la 
*'  mon  inclination  à  pancher  de  ce  côté  là. ,,  Cour  à  le  reléguer  au  Séminaire  de  S.  Nicolas  à  Pa- 

Au  relie  il  y  a  à  latin  dé  ce  livre  une  prière  dans  la-  ris,  mais  cet  exil  n'a  pas  été  long.  Cependant  les  Jé- 
quelle  on  trouve  un  langage  bien  oppofé  à  ce  que  fuites  font  toujours  en  poffeffion  du  collegepar  Let- 
nous  venons  de  rapporter.  Page  150.  &  fuivam.es:  trede  cachet,  en  attendant  les  Lettres-Patentes. 
*'  Je  ne  puis  par  moi-même  ni. . .  defirer,  ni  eftimer      *  Corrigez  la  datte  de  la  dernière  feuille  desNo»- 
"  autre  chofe  que  ma  mifere,  mon  aveuglement,  ma  velles  qui  eft  du  28.  Février,  &  mettez  du  n, 

captivité.  Je  ne  guis  majxherpar  moi-môme  qu'en 



LETTRE 

D  E 

MONSEIGNEUR  L'ÉVESQUE 

DE  S  E  N  E  Z 

A  L'AUTEUR  DU  DISCOURS 

SUR  LES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

[Uand  le  public  &  vos  amis ,  Mon- 
fieur, ne  s'accorderoient  pas  à  vous 

attribuer  le  Difcours  éloquent  fur  les 
Nouvelles  Ecclefiaftiques,  les  beau- 

tés qu'il  renferme  ne  permettroient 

{>as  d'y  méconnoître  une  favante  plume.  J'ai 
u  deux  fois  cet  excellent  ouvrage,  &  je  ne  dou- 

te point  que  la  pofterité  ne  le  regarde  comme 

un  monument  précieux  de  votre  amour  pour  l'E- 
glifè.  Vous  intereffez  fes  eofans  à  la  caufe  pre- 

fènte,  &  vous  leur  montrez,  évidemment  qu'el- 
le doit  être  la  leur  puifqu'elle  eft  celle  de  Dieu. 

En  remontant  jufqu'à  l'origine  de  nos  malheurs, 
vous  en  expofez  les  progrès  d'une  manière  fi 
naturelle  &  fi  touchante ,  qu'il  faut  être  préve- 

nu à  l'excès  pour  n'y  être  pas  fenfible. 
Vous  rapportez ,  Monfieur,  les  faits  avec  tant 

'd'ordre,  de  précifion ,  d'exactitude,  que  ceux  qui en  font  le  mieux  informés ,  trouvent  un  plaifir 
fingulier  de  les  voir  rappellés  dans  un  abrégé  qui 
ne  leur  paroit  pas  moins  inftructif  que  méthodi- 

que -y  &  vous  indiquez  les  fources  à  ceux  qui 
$>ourroient  avoir  befoin  d'un  plus  grand  détail. 

Quel  homme ,  s'il  n'a  le  cœur  Italien  ou  Jé- 
ïuite,&  s'il  n'eft:  féduit  par  l'ambition  &  la  flatte- 

rie ,  peut  refpecter  encore  la  Bulle  Vmgenitus 

après  les  intrigues  qui  lui  ont  donné  l'être,  les 
artifices  qui  l'ont  foutenue  &c  les  vexations  qui 
l'autorifent  ?  Mais  fi  l'on  pafle  de  ces  dehors 
humilians  qui  caracterifent  fi  bien  l'erreur,  à 
l'examen  de  l'arbre  qui  a  produit  tant  de  fruits 
amers,  quelle  furprife  égale  celle  d'un  efprit  at- 

tentif &  religieux,  lorfqu'ilfe  voit  tout  d'un  coup 
Éranfporté  dans  le  fein  de  la  nouveauté  par  un 

décret  qui  en  autorife  &  en  confacre  les  erreurs 
fur  le  dogme,  la  difcipline  ôc  la  morale? 

C'eft  ce  que  vous  faites  obferver,  Monfieur, 
en  démontrant  que  cette  Conftitution  pèche  el- 
fentiellement  dans  le  fonds  &  dans  la  forme  ; 
d'où  il  eft  aifé  &  même  néceffaire  de  conclure 

l .  que  l'Eglife  non  feulement  n'a  pas  reçu  la 
Bulle ,  mais  que  c'eft  même  faire  une  injure  atroce 
àcetteEpoufe  de Jefus-Chrift,  que  de  fuppofer 

qu'elle  puiflTe  jamais  la  recevoir:  2.  que  rien 
n'eft  plus  frivole  que  la  prétendue  acceptation 
unanime  du  corps  des  premiers  pafteurs,  puii- 

qu'ils  ne  font  d'accord  fur  les  propofitions  que 
la  Bulle  condamne,  ni  avec  eux-mêmes, ni  avec 
Je  Pape;  &  que  les  témoignages  des  Preiatsétran- 
gers  couvrent  de  confufion  ceux  de  France  qui 
ont  voulu  les  rapporter  comme  une  preuve  de 

l'acceptation  réelle  &  unanime  de  la  Bulle:  3. 
que  l'Appel  n'eft  pas  feulement  canonique  &  lé- 

gitime ,  mais  qu'il  eft  même  une  reflburce  né- 
ceffaire pour  fauver  l'ancienne  foi  &  pour  s'op- 

pofer  ,  comme  on  le  doit,&  autant  qu'il  eft  pof- 
fible,  aux  nouveautés  profanes  d'une  doctrine  an- tichrcticnne. 

Mais  qui  n'admirera  avec  vous,  Monfieur, 
la  protection  fenfible  ôc  fingulierequeDieuafait 

paroître  avec  tant  d'éclat  en  faveur  de  l'Appel  & 
des  Appellans?  C'eft  ici  que  la  fagefle  humaine  a 
échoué,  &quelaparoledu  Prophète  a  trouvé  fon 
accompliflement."  11  n'y  a  point  de  fagefle ,  il  n'y  Prcv.XXl. 
„  a  point  de  prudence,  il  n'y  a  point  de  con-  3°- „  feil  contre  le  Seigneur.    Celui  qui  habite  dans  pf .  il 4, 

les  deux  fe  rira  des  enfans  des  hommes.  Le 

„  Seigneur  fe  moquera  d'eux.   Affemblez-vous  ifàïc  vnfc 

3' 



nifc. 
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„  peuples ,  &  vous  ferez  vaincus  :  prenez  vos 
,,  armes  ,  &  vous  ferez  vaincus  :  formez  des 
„  delTeins,  ôc  ils  feront  diffipés  :  donnez  de» 
„  ordres ,  &  ils  ne  feront  point  executés,parce 

„  nue  le  Seigneur  eft  avec  nous." 
Et  s'il  mVit  permis,  Monfieur,  d'emprunter 

lesNouv.  ici  vos  réflexions  :  N'eftce  pas  par  un  effet 

^T'lix  "  Pjrc'c''!'''er  de  k  mifericordedcDieu  que  nous 
„  ne  fommes  pas  anéantis  ?  Quelle  force  hu- 
,,  maine  avoient  les  Appellans  ,  &  pourquoi 
„  fubliftent-ils  encore ,  linon  parce  que  Dieu 

„  l'a  voulu ,  parce  qu'il  prclide  lui-même  à  la 
„  perfécution  qu'on  fait  aux  liens ,  parce  qu'il 
„  fait  l'arrêter,  la  tempérer, la  diriger  à  fes fins  ?" 
Malheureux  celui  qui  s'aveugle  encore ,  ou  qui 
ne  voit  pas  que  l'Appel  eft  l'ouvrage  de  Dieu , 
puifqu'il  fublilte  malgré  la  plus  étonnante  con- 

tradiction. Ingrat  qui  fuccombe  à  quelques  épreu- 
ves ôc  qui  ne  s'appuie  pas  fur  le  bras  du  Tout- 

puiffânt,  qui  eft  la  force  &  la  lumière  de  tout 

Appellant  qui  n'efpere  qu'en  lui. je  vous  fai  un  gré  infini,  Monfieur,  de  vous 
être  appliqué  avec  tant  de  foin  à  nous  remettre 
fous  les  yeux  les  preuves  évidentes  de  la  prote- 

ction de  Dieu  fur  nous.  En  faut -il  davantage 
pour  fortifier  notre  efperance  ôc  pour  redoubler 

nos  actions  de  grâces?  Qu'on  multiplie  les  or- 
dres les  plus  feveres  ôc  les  vexations  les  plus  in- 

juitesj  que  l'on  taxe  l'Appel  des  qualifications 
les  plus  odieufes,  qu'on  s'élève  fuis  ménagement 
contre  fes  défenieursj  qu'on  s'efforce  de  rendre 
les  Appellans  coupables  :  un  feul  mot  fera  no-r 
tre  juftiheation  ôc  toute  notre  défenfe:  Si  Deus 

Hom.  Vlll.pro  uobisquis  contra  vos"?  ...  Deus  qui  jttftïfuat  t 
31.  33.  34«2#/>  eft  qui  co?jâemuet? 

Une  caufe  qui  a  Dieu  même  pour  appui, 

peut-elle  manquer  d'être  victorieufe  ?  He  '  ne 
triomphe- t-elle  pas  tous  les  jours  par  le  zele,  par 
le  courage  ,  par  la  patience  qui  éclatent  dans 
le  parti  des  Appellans?  Si  les  palTions  des  hom- 

mes écoient  moins  forces ,  ou  leur  prévention 

moins  opiniâtre,  quels  yeux  ne  s'ouvriroientpas 
à  la  lumière  qui  s'offre  dans  les  Ecrits  folides  & 
avoués  du  corps  des  Appellans?  La  vérité  pa- 
rut-ellejamais  avec  plus  d'évidence  ôc  de  clarté? 
Eft-ce  notre  faute  ou  la  leur ,  s'ils  marchent  à 
tâtons  en  plein  midi  ?  Et  ne  nous  forcent-ils  pas 

Joan.  III.  de  leur  appliquer  cette  parole  de  faint  Jean,  Di- 
13.  lexerunt  hommes  magis  tenebras  quant  lucem  ? 

Nos  adver Cures  ont  fenti  que  Dieu  combat- 
toit  pour  nous  contre  eux  par  la  multitude  des 

miracles  qui  canonifent  l'Appel  ôc  le  Saint  Dia- 
cre qui  lui  rend  un  fi  glorieux  témoignage  après 

fa  mort}  ôc  par  un  aveuglement  qui  tient  du 
prodige,  cette  puiûante  voix  qui  terraffeôc  qui 

convertit  l'incrédule  &  llmpîé,  ne  foocbe-pDint 
le  partifan  de  la  Bulle.  C'eft  qu'il  faut  que  l'Ap- 

pel éprouve  une  oppofition  qu'on  croirait, in- 
vincible.   C'eft  qu'il  eft  néceffaire  que  la  véri- 

té foir  opprimée, ôc  réduice  à  une  captivité  qui 

paroifTe  l'anéantir.    C'eft  qu'il  eft  jufte  que  tout 
Appellant  foit  humilié  6c  forcé  de  n'attendre  fa délivrance  ôc  fon  falut  que  de  celui  qui  forme  ifave  xlvj 
la  lumière  ejf  les  ténèbres  ,  qui  fait  la  paix  ©•  qui  7' 
crife  les  maux  j  &  qu'il  fe  fouvienne  que  c'eft  par 
grâce  qu'//  a_  été  Jauvé  cornue  un  tifo7i  qu'on  tireaAtaos  IV* 
peine  d"un  embraÇemevt ,  afin  que  Dieu  feul  paroiffe 1 
grand  dans  l'accompliifement  de  fes  promeffes, 
pour  le  triomphe  de  la  vérité  &z  pour  le  renou- 

vellement de  fon  (Eglife.  ' 
Plein  de  ces  vues  qui  confolent  un  Appellant  Apoc.xll" 

infiruit,  que  -deft  maintenant  le  tems  de  la  foiio» 
&~de  la 'patience  de?  Saints,  vous  ne  rappeliez, 
Monfieur,  tant  d'evenemens  fâcheux  quepour 
faire  remarquer  le  doigt  de  Dieu  qui  r*éu*-pro- 

tege.    Que  j'ai  de  joie  de  vous  voir  prévenir  les 
conféquences  qu'on  auroit  tort  de  tirer  du  ré- 

cit abrégé  des  ordres  furpris  à  la  religion  de  Sa 
Majefté."  A  Dieu  ne  phife,  dites-vous  avecDi£,  rat 
les  fentimens  de  foumufton  6c  de  fidélité  dontlesNouv. 

vous  avez  donné  des  preuves  non  fufpeétes  ̂ "xxxit. 
„  à  Dieu  ne  plaife  qu'on  abufe  du  récit  (  desve- 
„  xations  que  nous  fouffrons  )  pour  diminuer  le 

„  refpect  Ôc  l'amour  qui  font  dus  au  Roi  par 
„  tant  de  titres.    Notre  douleur  eft  de  vorrque 
„  fon  nom  facré  foit  deshonoré  par  des  actes  à 
„  la  tête  defquels  on  le  met ,  6c  qui  font  fi  écran- 

„  gers  à  fa  religion,  à  fa  clémence,  à  l'amour, 
,,  qu'il  a.  pour  ,1a  juftice  6c  pour  fes  fufets'  v'.  ?♦ 

Prions'  humblement  celui  qui  tient  en  l'a  main le  cœur  des  Rois,  de  nous  rendre  favorable 

„  celui  auquel  il  nous  a  fournis,  6c  de 'lui  faire 
„  connoître  combien  nôus  fommes  differens  de 
„  l'idée  qu'on  lui  a  donnée  de  nous  6c  de  notre 

caufe." 
Je  fouferis  avec  plaifir,  Monfieur,  à  ce  que" 

vous  ajoutez  de  favorable  à  M.  le  Cardinal  Mi- 

niftre  pour  lequel  je  ne  cefTe  d'offrir'  à  Dieu  lté vœux  les  plus  iinceres,  le  conjurant  nuirôcjour 

de  ne  lui  pas  imputer  lesfuit^seffrOy'abîçs^érin-*- 
juftice,  dont  mesprétendus  juges  fe  font  rendu» 

coupables  à  mon  égard ,  6c  de  tant  d'autres  ve- 
xations qui  s'exercent  fous  fon  miniftere. 

Je  remarque  encore  que  cet  ouvrage  admira- 
ble eft  datré  du  jeudi  faint  de  l'.innée  précéden- 
te: auiïï  eft-il  rempji  de  cet  efprif  que' Notret 

Seigneur  infpiroit  à  fes  difciples:.  In  tide  cagtldfàoin.  xni 

cent  omnes  quia  d/fcîpuli  met.  eft'ts ,  fi  ddeciio?iemhafîS* 
kueriiisadinvkem.  C'eft  un  lignai  &  cërrjuneutr 
étendarc  de  paix  poux  tous  ceux  qui  aiment  fin- 



cerement  l'union  Se  la  concorde  parmi  les  frè- 
res. C'eft  un  modèle  fur  lequel  pourrait  fe  for- 

mer tout  Appellant  pacifique,  pour  diriger  fa  con- 
duite 6c  les  penféesfur  les  difputesqui  partagent 

les  amis.  Plulieurs  ont  cherché  à  enfler  les  fujets 
de  partage  &  de  divifion  parmi  les  Appellans, 

pour  vous,  Monfieur,  vous  ne  cherchez  qu'à les  exténuer  6c  à  les  faire  difparoître.  Plufieurs 

tendent  à  faire  croire  qu'on  eft  divifé  fur  des 
points,  fur  lefquels  on  ne  l'eft  pas  par  la  miferi- 
cordede  Dieu.    Vous  mettez  votre  application 

à  remarquer  les  points  fur  lefquels  on  eft;  d'ac- 
cord ,  afin  d'ouvrir  les  voies  à  une  réunion  entière. 

f^m-Tribuat  tibi  fecundum  cor  tuum  &  omne  confdtum 
tuum  {Dominas)  confirmet.    On  ne  fauroit  en 
effet  trop  infifter  auprès  de  Dieu  pour  obtenir 

cette  heureufe  concorde,  qui  ne  fait  qu'un  cœur 
&  qu'une  ame  de  tous  ceux  qui  ont  tant  d'inté- 

rêt de  fe  réunir  dansla  défenfe d'une  même  caufe. 
On  eft  charmé  de  trouver  dans  toutes  les  pa- 

ges de  cet  important  ouvrage  un  cœur  ami  de  la 

paix  ,  tendre  pour  lès  frères,  ferme  fur  l'Appel 
6c  pour  la  défenfe  de  toutes  les  vérités  que  la 
Bulle  condamne,  ennemi  de  la  duplicité  &  du 

menfonge  qu'entraîne  après  foi  la  fignature  pu- 
re &  fimpledu  Formulaire  d'Alexandre  VII,  rem- 
pli de  tendrefle  &  de  charité  pour  tout  Appel- 

lant qui  eft  digne  de  ce  nom,  compatiffant  6c 

porté  à  l'indulgence  pour  les  fautes  de  pure  in- 
firmité dont  tout  homme  eft  capable  ;  mais  dé- 

cidé à  ne  regarder  comme  vrai  Appellant  que 

celui  qui  remplit  l'idée  jufte  6c  avantageufe  que 
le  public  s'en  eft  formée  jufques  aujourd'hui,  & 
dont  vous  faites,  Monfieur,  un  portrait  trop  fi- 

dèle, pour  ne  pas  me  faire  un  plaifir  de  le  copier 
d'après  vous. 

î>ifc.  fut  „  Qui  dit  un  vrai  Appellant,  dit  néceffaire- 
ksNouv.  >}  rnenr  deux  chofes;  un  homme  oppofé  à  la 

■n'lxiii.  »  Conftitution,  &  un  homme  fournis  à  TEglife 
„  &  à  la  règle.  S'il  n'étoit  pus  oppofé  âlaBul- 
,,  le,  il  n'en  appellerait  pas,  mais  s'il n'étoit  pas 
„  fournis  à  l'Eglife,  il  ne  demanderait  pas  l'on 
„  jugement.  S'il  ne  reconnoiiïbit  pas  le  Sou- 
„  verain  Pontife  pour  le  premier  des  pafteurs, 
„  il  ne  ie  mettrait  pas  en  peine  defes  décrets, 

„  &  n'aurait  pas  befoin  d'en  appeller.  Les  Pro- 
„  teftans  peuvent  bien  improuver  la  Confti- 

„  tuti '*q.  mais  nul  d'entre  eux  n'en  appelle  au 
,,  Concile,  parce  que  le  jugement  d'un  Con- 
„  cilc  œcuménique  de  l'Eglile  Romaine  ne  leur 

III 

%  paroit  pas  plus  refpectable  ou  plus  fouverain  que 
„  celui  du  Pape,  &  qu'ils  rejettent  en  effet  ce- 
„  lui  de  Trente.    Si  donc  quelqu'un  d'entre  les 
„  Appellans  contredit  le  Concile  de  Trente, & 
„  prétend  marquer  fur  quels  dogmes  ôc  en  quels 
„  canons  il  a  innové,  iln'eftplus  Appellant  que 
„  de  nom.  Si  quelque  autre  loucient  que  l'Ecn- „  ture  feule  eft  notre  règle  6c  notre  juge,  il 

„  n'eft  pas  Appellant,  &  n'appelle  qu'à  foi  mê- 
„  me  Se  non  au  Concile  gênerai.    Si  quelqu'un 
„  attaque  l'autorité  facrée  des  Evêques,  ou  les 
„  traite  avec  derifion,  il  n'eft  pas  Appellant- 

„  car  qui  appelle,  refpecte  les  juges  6c  l'ordre „  établi  dansla  Republique,  6c  les  Evêques  font 

„  les  juges  qui  prononceraient  dans  un  Concile 
-,  œcuménique:  lia  femblé bon  au  Saint  Efprit  <&>  à  Aft.  XV, 
„  nous.  Des  fanatiques  ne  font  pas  Appellans,  car28- 
„  l' Appellanta  une  règle  fixe,  6c  il  y  a  recours  fui- 
„  vant  cette  parole  de  Jefus-Chrift:  Dites -le  *Math> 

„  l'Eglife  ,  au  lieu  que  le  fanatilme  conlîfte  àxvni.  17, 
„  n'avoir  point  de  règle,  ou  à  s'en  faire  qui  n'ont 
„  rien  de  fixe.    Enfin  quiconque  blefle  mor- 

„  tellement  la  charité  n'eft  pas  Appellant ,  Ou  n'a- 
„  git  pas  en  Appellant,  puifqu'un  des  princi- 
„  paux  points  de  doctrine  qu'un  Appellant  veut 
3,  conferver,  eft  celui  qui  nous  oblige  d'agir  en 
„  tout  par  charité.    Nous  pouvons  donc  dire 
3,  de  tous  ceux  qui  manquent  aux  devoirs  effen- 
,,  tiels:  Ils  étoient  avec  nous ,  mais  ils  n  étoient pas  1.  Jean 

„  d'entre  nous ,  ou  au-moins  ils  n'en  font  plus.11,  '9- „  Nous  les  defavouons,  comme  les  chrétiens 
„  defavouoient  dans  les  premiers  fiecles  tous 

„  ceux  qui  déshonoraient  la  religion  par  l'im- 
„  pureté  de  leurs  dogmes  ou  de  leurs  mœurs." 

Souffrez,  Monfieur,  que  je  vous  témoigne- 
ma  fenfible  6c  tendre  reconnoiffance  du  grand 

préfent  que  vous  faites  à  l'Eglife.  La  fatisfaction 
que  le  public  fait  paraître  prouve  que  fon  juge- 

ment eft  équitable  6c  fon  goûc  judicieux.  Mais 

l'applaudiflement  des  hommes  ferait  unerecom- 
penfe  bien  vaine,  fi.  vous  n'en  cherchiez  une 
plus  folide  en  rapportant  à  Dieu  la  gloire  de  fes, 
dons,  qui  font  par  une  miièricoi  de  toute  gratuite 
la  matière  de  vos  mérites ,  ôc  le  prix  de  la  cou- 

ronne qui  vous  eft  promife.  Accordez-moi  quel- 
que part  à  vos  prières,  6c  foyez  bien  convaincu 

de  l'eftime  fmguliere  avec  laquelle  je  fuis ,  Mon- 
fieur ,  Votre  très  humble  &  dévoué  ferviteur: 

S/jk/JeanEvesqjje  DESENEZ,prifonnierdeJe- 
fus-Chrift.ALa  chaize-Dieuce  20.  Février  17  36. 





2# 

SUITE   DBS    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES, 

Du  i$.  Fé\ 

'De  Ptris. 

I.  Suite  des  Ecrits  qui  ont  paru  à  la  fin  de  la 
dernière  année. 

IV.  „  XII.  Lettre  de  M-***  à  un  de  Tes  amis ,  au 

„  fujet  de  la  Confultation  contre  les  convulfions." 
56  pages  m  à,,  y  compris  un  difcours  d'un  Convul- fionnaire,  prononcé  il  y  a  deux  ans-  „  On  fera  éton- 

„  ne,  dit  l'Auteur  de  la  lettre,  de  voir  que  les 
",  Convulfionnaires  aient  parlé  fi  julte  dès  les  coin- 
'  mencemens  ,&que  les  événemens  fe  dévelopent 

conformément  à  leurs  vues.  Ce  difcours,  ajoute- 
t-il,eft  plus  propre  à  donner  une  idée  des  convul- 

'!  fions,  que  l'expofé  qui  en  eft  fait  dans  la  Confulta- 
",  tionj  &  je  fuis  perfuadé  que  les  perfonnes  équita- 
*'  bles  ne  croiront  point ,  malgré  ladécifion  des  Do- 
"  cteurs ,  que  ce  foit  un  fanatifme  de  ne  vouloir  pas convenir  que  de  pareils  difcours  font  dictés  par  le 

„'  diable  ,  ou  qu'ils  font  des  productions  d'une 
„  imagination  déréglée  &  en  délire" A  l'égard  de  la  lettre  qui  précède  ce  difcours,  a- 
près  quelques  réponfes  générales  à  la  Confultation , 
l'Auteur  fe  renfermant  dans  l'état  où  les  convulfions 
fe  font  montrées  au  tombeau  de  M.  de  Pàris.fepro- 

pofe  de- prouver  „  1.  qu'elles  font  un  grand  événe- 
„  ment ,  puifqu'elles  font  furnaturelles;  2.  que  Dieu 

eft  en  premier  l'auteur  de  cet  événement;  &que les  convulfions  ayant  le  tombeau  de  M.  de  Paris 

pour  principe ,  on  doit  y  reconnoître  une  opéra- 
tion de  Dieu ,  quand  même  elles  feroient  une  pu- 

"  nition;  3.  qu'elles  ne  font  pas  une  punition ,  &  que 
"  Dieu  en  eft  l'auteur  par  des  vues  oùlamiféricorde 

s'élève  au  deflus  de  la  juftice.  Ceux  ,  dit-il ,  page 

"  49 ,  qui  feront  convaincus  qu'il  a  bien  prouvé  ces 
"  trois  points ,  ne  peuvent  trouver  mauvais  qu'il 
"  infifte  encore  plus  qu'il  n'a  fait  fur  la  comparaifon 

de  cet  événement  avec  l'hiftoire  de  Job  ;  cet 
exemple  étant  très  propre ,  félon  lui ,  à  arrêter  la 

'  témérité  de  ceux  qui  croiroient  que  les  Convul- 
"  fionnaires  font  criminels ,  parce  qu'ils  les  voient 
„  dans  un  état  qu'ils  regardent  comme  un  malheur." Nous  pourrions  rapporter  plufieurs  endroits  de 
cette  lettre,  qui  fans  doute  feroient  plaifir  à  un  grand 
nombre  de  lecteurs  ;  mais  comme  ceux  qui  veulent 
s'inftruire  exactement  &,de  bonne-foi  fur  la  matière 
très  obfcure  de  cette  controverfe ,  ne  doivent  pas 
manquer  de  fe  procurer  &  de  lire  les  Ecrits  refpecîifs 

des  parties  >  nous  croyons  qu'il  nous  convient  defor. 
mais  de  rendre  ces  fortes  d'extraits  &  plus  courts 
&  plus  rares. 

Cependant  nous  ne  devons  pas  négliger  pour  l'é- 
dification publique  ,  de  citer  ici  au  moins  quelques 

traits  des  difpofitions  chrétiennes  de  l'Auteur  de 
cette  XII.  lettre  :  Par  exemple  il  commence  par  té- 

moigner combien  il  eft  affligé  de  voir  que  ceux  qui 

font  oppofés  aux  convulfions  s'irritent  de  ce  qu'on 
en  prend  la  défenfe.  „  Je  n'ai  rien  exigé  ,  continue-t- „  il ,  de  ceux  qui  nous  attaquent,  que  de  continuer  à 
„  nous  aimer  tels  que  nous  fommes,  de  nous  foufFrir 

du  moins  &  de  nous  pardonner,  s'ils  trouvent 
„  que  nous  ne  fommes  pas  aûez  éclairas  fur  un  évé- 

1736. 

lier  1736. 

„  nement  très  obfcur.  Je  prie  donc  les  perfonnes  r«- 
„  fpectables  qui  ont  ligné  la  Confultation ,  de  ne 

„  point  s'offenfer.fi  je  leur  répons.Je  le  ferai  en  con- „  fervant  pour  leurs  perfonnes  tout  le  refpectqui 
„  leur  eft  du:  mais  je  ne  trahirai  pas  lacaufe  desCon- 
„  vulfionnaires ,  en  le  faifant  foiblement;  &  je  ne 
„  perdrai  point  de  vue  que  je  parle  pour  des  inno- 
„  cens  qu'on  opprime  &  qu'on  veut  écrafer  Leurs 
„  frères,  dit  il  ailleurs,  ne  leur  demandent  [àMef- 
„  fieurs  lesConfultans]  que  la  permiffionde  ne  pas 

„  croire  qu'ils  ont  été  maudits  ou  punis,  lorfqu'ils „  fe  font  addreftes  à  Dieu  dans  lafimpiicitédeleur 

,,  cœur  ,  &  qu'ils  ont  eu  recours  à  lui  par  l'intercef- 
„  fion  d'un  de  fes  ferviteurs,  dont  ilautorife  le  culte 
„  par  les  plus  grands  miracles...  Pour  mot ,  je  le  dé- 
„  clare,  dit-il  encore  page  27.  excepté  les  points  où 
„  j'attaque  ceux  contre  qui  j'écris ,  je  les  refpecte 
,,  tous;&  fi  mes  expreffions  marquent  quelque  chofe 

„  deplus.finon  qu'ils  ont  eu  tort  dans  le  point  uni- 
„  que  que  jereprens ,  je  les  defavoue,  &  je  prie 
„  qu'on  mêles  pardonne.  Et  page  28-  il  demande, 
„  qu'on  continue  des"aimer,  &  qu'on  fouffre  avec 
„  patience  une  différence  d'avis ,  quipaffera  avec  le 
„  tems ,  &  qui  n'empêchera  pas  que  nous  ne  foyons 
„  tous  réunis  un  jour  dans  le  même  fentiment  pen- 
„  dantla  durée  de  l'éternité,  "  C'eftque  cet  Auteur 
paroit  convaincu  qu'entre  lui  &  fes  adverfaires  Ap- 

pelons, Une  s'agitproprementderienqui  interefle ni  le  dogme ,  ni  la  morale ,  ni  la  difeipline  :  les  deux 

partis  étant  elfentiel'ement  d'accord  fur  tous  ces 
points;  bien  entendu  qu'il  excepte  toujours  l'Auteur 
[&  les  défenfeursj  des  Examens.,,  Lifez ,  dit-il  à  la  fin 
„  de  fa  lettre ,  lifez ,  je  vous  prie ,  de  fang  froid  les 
„  Ecrits  faits  contre  les  convulfions  ;  vous  croirez , 

„  en  voyant  combien  on  eft  échauffé ,  qu'il  s'agit  de 
,,  de  toute  la  religion.  Comparez  enfuite  cette  ch'a- „  leur  &  cette  véhémence  avec  ce  qui  en  fait  le  fujet, 

,,  &  vous  ferez  bien  étonné  de  trouver  que  c'eft  fou- ,,  vent  une  culbute  ,  &c...  Ils  fe  font  imaginés  ,ces 

„  Meilleurs,  que  c'étoient ces  extravagances  que  des 
,,  perfonnes  fenfées  admiroient  dans  les  convul- 
„  fions ,  &  que  nous  voulions  attribuer  à  Dieu  com- 
„  me  un  don  miraculeux.  Ils  favent  préfentement 
„  le  contraire  ;  nos  premières  défenfes  les  ont  [ou 

„  les  doivent  avoir]  defabufés." 
Cette  lettre  n'eft  point  dattée  rmais  onapperçoit 

en  plufieurs  endroits  qu'il  y  a  déjà  long-tems  qu'elle 
eft  écrite.  Elle  contient  d'ailleurs  un  nombre  fi  prodi- 

gieux de  fautes  d'imprefiion  très  confidérables^qu'il 
fembleroit ,  félon  la  manière  de  penfer  de  l'éditeur 
des  Sophifraes ,  qu'il  n'auroit  pas  été  facile  de  l'impri- 

mer. V. ,, Suite  de  l'Examen  de  la  Confultation  au  fujet 
„  des  convulfions.  Continuation  du  paragraphe  III. 

„  Examen  de  la  féconde  &  cinquième  quelh'on. 
Il  avoit  déjà  paru  trois  portions  de  cet  Ecrit  :  l'une 

du  premier  Mars ,  l'autre  du  premier  Avril  1735.  &  'a 
troifièrue  du  premier  Juillet  fuivant:  celle-ci  eft  dat- 

tée du  premier  Novembre  de  la  même  année.  Elle 
commence  à  la  page  81.  ce  finit  à  la  page  170.  y  com- 



pris  deux  additions ,  &  un  Errata  auquel  il  n'eft  pas 
inutile  d'avoir  recours. 
L'Auteur ,  en  continuant  de  fui  vre  l'ordre  &  le  plan 
même  de  la  Confultation  s'attache  ici  à  éclaircir  théo- 
logiqucment,  &  indépendamment  d'abord  de  toute application,  même  aux  convulfions ,  une  matière 

qu'il  prétend  avec  raifon  avoir  befoin  d'être  appro- 
fondie :  „  favoir ,  fi ,  comme  la  Confultation  le  pré- 

,,  tend,  l'efprit  de  Dieu  agi  (Tant  ou  infpirant  furnatu- 
,,  Tellement ,  &par  une  une  opération  extraordinai- 
,,  re  &  miracilleufe,  ne  peut  jamais  fe  trouver  dans 

„  des  perfonnes  en  qui  fe  trouvent  d'ailleurs  le  faux, 
„  ou  l'aliénation.  "  Sur  quoi,  après  les  éclairciffe- mens  &  les  diftinétions  préalablement  néceflaires 

pour  fixer  l'état  de  laquelîion  ,  il  foutient  que  l'alié- 
nation ou  le  faux  ne  bannifTent  pas  toujours  dans 

les  perfonnes  en  qui  ils  fe  trouvent ,  toute  opération, 
ou  toute  infpiration  divine  ,  dans  le  genre  même  fur- 
naturel,  extraordinaire  &  miraculeux  dont  il  s'agit, 
Il  en  rapporte  des  preuves  tirées  de  S.  Paul ,  des  Pè- 

res de  l'Èglife ,  des  Théologiens  les  plus  accrédités, 
des  plus  favans  Interprètes  &  des  plus  célèbres  Com- 

mentateurs des  Livres  faints:  il  ajoute  les  exemples 
aux  autorités ,  &  il  donne  desréponfes  i.  aux  paffa- 
gesuu  Deutéronome,  deS. Thomas, de  Gerfon,  du 
Cardinal  Bona(&c  allégués,  félon  lui,  fi  mal  à  propos 
<k  avec  fi  peu  de  jufteflepar  fes  adverfaires.il  répond 

en  fécond  lieu  à  l'exemple  des  Montantes  &  autres 
fecl.es.  Enfin  il  examine  une  difficulté  qui  confidé- 
rée  en  elle  même,&  féparée  de  tout  l'odieux  qu'il 
prétend  qu'on  y  mêle  dans  les  Ecrits  oppofés  aux convulfions,  mérite  une  grande  attention-  Elle 
conûfte  à  favoir  comment ,  dans  la  fuppofition  que  le 

mélange  du  faux  avec  le  vrai  n'eft  point  exclulifde 
1  infpiration  ou  de  l'opération  divine,  on  pourra  fai- jç  en  certains  cas  le  discernement  néceffaire.  Cette 
difficulté  elt  examinée  &difcutée  t.  par  des  règles 

que  l'Auteur  croit  également  fondées  dans  l'Ecritu- 
re &  dans  la  Tradition  ;&  avec  lefquelles  l'on  n'a  à craindre ,  dit  il ,  ni  illufion ,  ni  fanatifme  :  2.  par  des 

exemples  de  l'Ecriture ,  comme  celui  deBalaam:& 
de  l'hilîoire  de  l'Eglife,  comme  celui  de  S.  Ciprien. 
A  l'occaûon  de  l'examen  de  cette  difficulté,  l'Auteur 
relève  d'une  part  l'inexattitude  &  l'infidélité  de  la 
traduction  de  quelques  partages  cités  par  les  Ecri- 

vains Non  difcernans  ;  &  de  l'autre  les  imputations 
calomnieufes ,  répandues,  dit-il,  à  pleines  mains 
dans  l'Ecrit  du  >ifiême  du  mélange  <  mfondu  ,  &c. 

Tel  cil  le  précis  très  abrégé  de  cette  portion  de 

\  Examen  ,o\\'\\  ne  s'agit  encore, comme  on  voit, 
que  du  faux.  L  Auteur  avertit  en  finiflant ,  qu'il  y  au- 
roit  joint  ce  qui  regarde  l'aliénation  ,  fi  des  raifons 
dont  le  public  n'a  pas  befoin  d'être  inftruit,  ne  l'en 
avoient  empêché.  ,,  On  peut  fe  taire  ,  ajoute-t-il , 

lorfque  les  événemens  parlent.  Mais  qui  ne  voit 
„  que  tandis  que  les  uns  fe  montrent  librement,  écri- 
„  vent  tranquillement ,  impriment  furcment  ; ...  les 

autres, obligés  de  fuir ,  d'errer,  de  fe  cacher,  ne 
„  travaillent  qu'en  crainte ,  avec  mille  interruptions 
y,  et  comme  à  la  dérobée?. .  Encore  malgré  tous  les 

rifq'Jes  qu'ils  courent  &  qu'on  n'ignore  pas ,  les 
„  foi'ce-t-on  à  parler  ,  fous  peine  d'être  déclarés 
,,  fanatiques,  ou  fauteurs  de  fanatijm:  :  &  cela  ,  par- 

„  ce  qu'ils  ne  peuvent  fe  réfoudre  à  fouferireaveu- 

„  glément  a  un  ouvrage  tel  que  la  Consultation La  première  des  deux  additions  qui  terminent  cet 
Ecrit  regarde ,  ce  que  l'Auteur  appelle  une  bévue laquelle  fe  trouve  page  30.  de  la  prétendue  tradition 
rapportée  a  la  fin  des  Problêmes ,  où  l'on  cite  l'Ouvra, 
ge  imparfait  fur  S.  Matthieu,  comme  l'ouvrage  d'un excellent  auteur  :  au  lieu  que  l'on  démontre  que  cet Auteur  eft  très  dangereux  &  plus  que  iùfpeét.  M.  de fillemont,  entre  autres,  le  regarde  comme  un  Arien 
obfime  ;  &  les  Pères  Bénédictins  dans  leur  nouvelle édition  de  S.  Chrifofiôme  prouvent  expreflëment 
&  montrent  en  détail  que  cet  Auteur  [fi  excellent &  placé  avec  tant  de  diftinftion  parmi  les  précieux monumens  de  la  Tradition  des  Problêmes  ]  a  été 
vraiment  Arien  &  même  Anoméen.  „  C'eftun  vrai 
,.  malheur ,  dit  fur  cela  l'Auteur  qui  fait  cette  remar- 
„  que ,  qu'on  ' fe  foit  endormi  fi  long-tems  fur  la  tra- „  dition  des  Problêmes ,  qui  n'auroit  féduit  qui  que 
„  ce  foit ,  fi  on  en  avoit  d'abord  montré  le  foiblect „  fait  fentir  tous  les  défauts.  Mais  c'eft  une  faute 
„  ajoute-t-il ,  que  je  tâcherai  de  réparer.  " La  féconde  addition  contient  deux  endroits  de  S. 
Thomas  qui  ne  font  venus  à  l'Auteur  qu'après  coup* &  qui  font,  félon  lui.décififs  pour  le  mélange  du  vrai 
avec  le  faux  dans  les  dons  furnaturels,  &  les  opé- 

rations de  Dieu  extraordinaires  en  genre  d'inl'pi- rations  prophétiques. 
Enfin  voici  en  quelque  forte  une  troifiéme  addition 

au  fujet  du  Cardinal  Bona.  Nous  la  trouvons  dans 
uu  mémoire  manuferit,  où  l'Auteur  parle  lui-mê- me en  ces  termes  : 

"  L'Auteur  ,  en  relifant  ce  Théologien  ,  y  a  re- trouvé  un  endroit  important  qu'il  avoit  remarqué, mais  qui  luiétoitéchapé,&qui  devoit  entrer  dans 
fon  ouvrage ,  page  123,  à  la  fuite  de  l'écIairchTement du  vrai  fentiment  de  ce  Cardinal  par  rapport  au 
mélange  du  vrai  &  du  faux  dans  certaines  prophé- 

ties. Le  pafiage  ne  peut  être  plus  formel.  Le 
voici  :  Aecidit  aliquando  ut  Janclis  w  divinis  in- 
fpirationibus,vel  vitio  naturs, ,  vel '  fraude dtmonis, errores  er  vitiaimmifceantur.  C'eft-à-dire  „I1  l'arrivé „  quelquefois,  foit  par  le  défaut  de  I3  nature,  foit 
,,  par  l'artifice  du  démon,  que  des  vices  &  des  er- „  reurs  fe  méfient  dans  des  infpirations  faintes  &  di- 
,,  vines-"  Bona,  de diferetione  fpirituum,  Cap.  7.N, 9.  Par  là  la  queftiondoit  êtrecenfée  décidée,  paif- 
qu'elle  l'eft  par  d'Auteur  même  que  les  Confultans &  les  écrivains  de  leur  parti  font  le  plus  valoir  & 
prennent  plus  volontiers  pour  juge  en  cette  matière. 
11  n'eft  pas  inutile  d'obferver  que  l'Auteur  des  Pro- 

blèmes ,  dans  le  précis  qu'il  a  prétendu  faire  de  l'ou- vrage du  Cardinal  Bona ,  où  il  expofe  &  objecte  mê- 
me le  fentiment  de  ce  Cardinal  comme  ouverte- 

ment contraire  au  mélange,  a  fupprimé  entière- 

ment ce  pafiage.  " II.  Au  mois  de  Septembre  de  l'année  dernière  on voulut  fignifier  à  M.  Salliot  Principal  du  collège  de 
Crefpi-en  Valois  une  Lettre  de  cachet ,  qui ,  dit-on . 
l'exiloît  à  vingt  lieues  du  Diocefede  Senlis  &  de  la 
ville  de  Paris.  Comme  il  n'étoit  point  alors  à  Crefpi , 
&  qu'il  n'y  retourna pas,  ainfi  qu'on  l'efpéroit,  à  la* rentrée  des  clafies,  deux  Regens  fe  trouvèrent  feu  Is 
chargés  de  la  conduite  du  collège.  Mais  ce  n'étoit 
pas  feulement  au  Principal  qu'on  en  vouloit.  Car  la 



veille  de  la  Touflaiut,  le  Subcfelegué  de  l'Intendant  répréhenfible  d'ailleurs ,  fa  fincérité  &  fa  piété  ont 
[de  Paris]  fe  traniporta  au  collège ,  pour  dépouil-  fait  tout  fon  crime. 
1er  M.  Salliot  de  fon  porte ,  &  inftaller  à  fa  place  De  Montpellier.  Janvier  1736. 
le  fieur  Lainé  Diacre  du  Diocefe  de  Coutance  :  ex-  Le  Samedi  7.  du  préfent  mois ,  mourut  en  cette 

pédition  qui  a  fa.!  deferter  tous  les  penfionnaires.  ville  en  odeur  d'une  grande  piété  ,  M.  Pierre  Croz 
M.  Salliot,  élevé  aux  Communautés  de  l'ancienne  Prêtre,  Chanoine  &  Sacriftain  de  la  Collégiale  de 
Sainte  Barbe ,  conduifoit  depuis  vingt  ans  ce  colle-  Sainte  Anne ,  Secrétaire  &  Aumônier  de  Monfei- 

ge ,  qui  ne  la'iffoit  pas  d'être  nombreux ,  &  dont  feu  gneur  l'Evêque  dcMontpellier.Ceux  qui  Pont  connu 
M.'Defengins  étoit  regardé  comme  le  bienfaiteur  &  dès  l'enfance ,  rendent  témoignage  à  l'innocence  de 
le  pere.  Ce  feint  Prêtre  y  alloit  faire  tous  les  ans  une  fes  mœurs ,  &  rcconnoiffent  qu'ils  l'ont  toujours  vu 
dil'rribution  de  prix ,  auxquels  il  employait  le  reve-  le  même;  toujours  appliqué  à  fes  devoirs,  répan- 

nud'uneîChapelle qu'il avoit dans  la  ville  même  de  dant  dans  tout  ce  qu'il  difoit  &  dans  tout  ce  qu'il 
Crefpi.  Si  l'on  ne  favoit  déjà  par  les  triftes  expérien-  faifoit  la  bonne  odeur  de  Jefus-Chrift.  Etant  jeune 
cesqu'on  en  afaites  .qu'il  n'y  a  rien  de  bon  en  ce  Eccléfiaftique  il  entra  au  fervice  des  pauvres  de 

genrequ'onnefoitréfoludëfacrifieràlaBulleU»/£e-  l'hôpital-général  fous  la  condu;,.e  de  M.  Cauffel, nitus ,  cette  expédition  particulière  pourroit  être  at-  à  qui  Dieu  avoit  donné  un  grand  zele  pour  le  falut 
tribuée  à  une  lettre  très  édifiante  de  M.  Saliiot  à  feu  des  ames.  (Voyez  les  Nouvelles  du  4.  Avril  1729. 
IVI.Bazin,  rapportée  dans  le  Supplément  jéfuitique,  article  de  Montpellier  page  6o.)M.  Croz  trouva  dans 

du  15.  Mai  1735.  Al'occafionde  cette  lettre,  trou-  ce  faintPrêtre  tout  ce  qu'il defiroit.  Son  ame  s'attacha 
vée  &  faifie  dans  une  viiite  faite  au  fauxbourg  S.  An-  à  lui  comme  l'ame  de  Jonathas  à  celle  de  David.  11  a 
toine  ,  chez  une  perfonne  qui  avoit  été  en  liaifon  toujours  regardé  depuis  comme  les  jours  les  plus 

avec  M.  Bazin  ,  l'Auteur  du  Supplément  excite  par  beaux  de  fa  vie.ceuxfqu'ilavoit  paffés  avec  les  pau- 
fon  commentaire  l'attention  &  la  vigilance  des  Su-  vres  :  &  fe  rappellant  la  manière  dont  il  fut  conduit 
perieurs ,  pour  la  découverte  &  la  deftru&ion  de  à  M.  Cauffel,  &  ce  qu'il  avoit  vu  en  lui,  il  croyoit 
ces  fortes  d'établiffemens ,  qu'il  dit  être  la  principale  ne  pouvoir  mieux  l'exprimer ,  que  par  ces  paroles 
&  prefque  l'unique  fource  des  maux  qui  affligent  de  la  Reine  de  Saba  à  Salomon:,,  Ce  qu'on  m'a- 
l'Eglife  de  France.  Pour  faire  découler  les  maux  de  „  voit  rapporté  de  vos  entretiens  &  de  votre  fageffe, 
l'Eglife  d'une  pareille  fource,  ne  faut-il  pas ,  comme  étoit  très  véritable  ;&  je  ne  croyois  pas  néan- 
on  l'a  remarqué  dans  un  des  premiers  Ecrits  contre  „  moins  ce  qu'on  m'en  difoit ,  jufqu  a  ce  que  je 
la  Bulle  „  avoir  le  front  de  cette  proftituée ,  dont  „  fois  venue  moi-même  &  que  je  l'aie  vu  de  mes 
„  parle  l'Ecriture,  qui,  furprife  dans  fon  crime,  „  propres  yeux;  &j'ai  reconnu  qu'on  ne  m' avoit 
„  parte  la  main  fur  fon  vifage  &  demande  impu-  „  pas  dit  la  moitié  de  ce  qui  en  eft."  3.  Rois  X.  6. 7. 
„  demment  quel  crt  donc  le  mal  qu'elle  a  fait."  M.  de  Montpellier  ayant  été  nommé  Evêque  en 

S'il  ert  encore  quelqu'un  qui  ignore  ,  &  qui  foit  eu-  1696.1e  feu  Pere  Pouget  de  l'Oratoire  lui  indiqua 
rieux  de  favoir  quelle  eft  la  principale  &  prefque  l'u-  M.  Croz  pour  Aumônier;  &  le  Prélat  trouva  ce 
nique  fource  des  maux  qui  affligent  l'Eglife  de  Fran-  dernier  tel  qu'il  le  defiroit  ;  pieux ,  régulier ,  zélé 
ce,iln'auroit,pourfatisfaire  cette  religieufe curio-  pour  la  jurtice  &  pour  le  bon  ordre.  Sa tendrefte 
fité.qu'à  lire  le  paragraphe  LV-  de  la  célèbre  diflerta-  pour  les  pauvres  lui  faifoit  trouver  dans  la  modicité 
t\on'mt\t\i\èe:Du  témoignage  delà  vérité  dans  l' Bglife.  de  fon  revenu,  le  moyen  de  faire  des  aumônes 

III.  Dans  le  courant  du  même  mois  de  Septembre,  abondantes.  Qui  n'a  pas  éprouvé  les  effets  de  fon 
on  croit  que  c'ert  le  14.  le  fieur  Augurtin  Gournai ,  ingénieufe  charité  ?11  faifoit  des  penfions.  11  a  payé 
figé  d'environ  dix-huit  à  dix-neuf  ans ,  reçut  un  ordre  durant  plufieurs  années  une  maitreffe  d'école  à 
de  la  Cour  qui  l'exiloit  à  Mayenne  dans  la  province  Suffargues ,  paroiffe  qui  dépend  du  Chapitre  de 
du  Maine  fa  patrie.  Il  étoit  icibourfier  du  collège  de  Sainte  Anne,  quoique  le  Canonicat  qu'il  avoit  ne 
Bayeux  rue  de  la  Harpe.  Quelques  defordres  arrivés  lui  rapportât  que  quarante  écus  de  revenu.  Se 
dans  ce  collège ,  y  avoient  attiré  une  vifite  de  M.  le  traitant  lui  même  comme  un  pauvre , il  ne  fe  don- 

Recteur  de  l'Univerfité.  Les  auteurs  ou  complices  de  noit  que  le  pur  néceffaire  ,  &  ne  recevoit  de  per- 
l'infraftion  des  ftatuts ,  nevouloient  point  conve-  fonne  tous  les  fervices  qu'il  pouvoit  fe  rendre, 
nir  des  faits  que  le  Principal  (M.  Bouquet  Docteur  faifant  fon  lit,  balayant  fa  chambre,  &c.  Depuis 
Carcartien  )  avoit  intérêt  de  tenir  cachés.  Le  bour-  onze  ans  il  exerçoit  le  Secrétariat,  fans  prendre 
•fier  plein  de  candeur ,  fe  crut  obligé  en  confeience  le  modique  falaire  que  prenoient  avant  lui  lesau- 
de  déclarer  lors  de  la  vifite  tout  ce  qu'il  favoit.  Le  tres  fecretaires  ;  fouvent  même  il  donnoit  des  Nou- 
Principal  piqué  contre  ce  jeune  homme,  fe  fervit  veaux  Teftamens  &  des  Catéchifmes  aux  pauvres 

du  fieur  Gai  Mande  &  de  M.  l'Evêque  du  Mans  Su-  &  aux  gens  de  la  campagne  qui  avoient  befoin  de 
perieur ,  pour  obtenir  la  Lettre  de  cachet.  Ils  allé-  fon  miniftcre  ,  difant  toujours  qu'il  vaut  mieux 
guerent  pour  prétexte,  que  le  fieur  Gournai  faifoit  donner  que  recevoir.  11  avoit  un  grand  attrait 
métier  de  dirtribuer  des  Nouvelles  Eccléfiartiques ,  pour  la  vie  cachée,  &  beaucoup  d  éloignement 
ce  qui  eft  d'autant  plus  faux,  qu'il  avoit  lui  même  pour  tout  ce  qui  ne  répond  pas  à  la  fainteté  du 
beaucoup  de  peint  i  s'en  procurer  la  lecture-  C'ert  un  facerdoce  dont  il  étoit  revêtu.  Ses  prières  étoient 
jeune  homme  fort  ftudieux,  qui  s'appliquoit  ici  à  fréquentes:  &  jamais  il  ne  perdoit  la  préfence  de 
l'étude  du  droit;  mais  m:ilgré-le  témoignage  favo-  Dieu.  Il  avoit  un  grand  ufage  de  l'Ecriture  Sainte, rable  que  lui  ont  rendu  fes  Profeffeurs,  les  preffantes  11  la  favoit  prefque  par  cœur.  On  voit  parksre- 
follicitations  de  M.  le  Recteur ,  pour  obtenir  fa  cueils  qu'il  a  laiffés  écrits  de  fa  main  ,  qu'il  avoit 
liberté,  ont  été  inutiles.  On  voit  aifément  qu'ir-  lu  dans  les  Pères  de  l'Eglife  ce  qui  pouvoit  l'édh 



lôer.  Son  amour  pour  la  vérité  a  paru  dans  toutes 
es  occafions  où  il  a  fallu  lui  rendre  témoignage. 

II  étoit  Appellant,  lléappellant,  &  l'on  nom  fe trouve  fur  toutes  les  lïftes.  M.  de  Montpellier, 
lors  du  joyeux  avènement  du  Roi  à  la  couronne, 
lui  fit  donner  le  brevet  pour  le  premier  canonicat 
de  la  Cathédrale ,  qui  vaqueroit  à  la  nomination 

de  l'Evêque.  M.  Croz  ne  reçut  ce  brevet  qu'avec 
peine.  En  1721.  l'affaire  de  la  fignature  du  Formu- 

laire s'étant  renouvellée  dans  le  Diocefe  de  Mont- 
pellier,  on  furprit  des  ordres  du  Roi,  addreffés  à 

M.  de  Bernage  pere  ,  alors  Intendant  de  Langue- 
doc ,  pour  obliger  M.  Croz  à  figner  le  Formulaire 

purement  &  Amplement,  ou  à  rendre  le  brevet  de 
nomination  qui  lui  avoit  été  accordé.  M.  de  Ber- 

nage fit  prier  M.  Croz  de  fc  rendre  à  l'Intendance; 
&  après  lui  avoir  témoigné  la  peine  qu'il  avoit 
des  ordres  qui  lui  étoient  addreffés ,  il  lui  dit  qu'il 
dépendoit  néanmoins  de  lui  d'en  arrêter  les  fuites. 
M.  Croz  écouta  M.  l'Intendant;  &  ayant  fu  qu'il 
étoit  quefrion  de  fon  brevet  :  „  N'eft-ce  que  cela, 
„  Monfieur  ,  reprit-il,  je  vai  le  chercher  tout 
j,  présentement,  &  je  vous  le  remettrai  avec  bien 

„  plus  de  joie  que  je  ne  l'ai  reçu.  "M.  de  Bernage 
ne  put  s'empêcher  d'admirer  la  facilité  avec  laquel- 

le un  Ecclétiaftique  pauvre  lui  remettoit  un  bre- 
vet de  nomination  à  un  bénéfice  de  plus  de  deux 

mille  livres  de  rente.  Ce  même  brevet  fut  rempli 
peu  de  tems  après  ;  .&  les  pauvres  ont  perdu  le 
revenu  de  ce  bénéfice,  dont  ils  auroient  joui  tant 

que  M.  Croz  l'auroit  poffedè. 
On  a  trouvé  dans  fes  papiers  un  billet  écrit  & 

figné  de  fa  main,  où  il  déclare ,,  avoir  mis  enré- 
,,  ferve  dans  une  bourfe  une  fomme  de  près  de  400 
„  livres  dans  l'intention  de  s'en  fervir  dans  fes  be- 
„  foins ,  fuppofé  que  Dieu  le  juge  digne  d'être  exilé „  ou  banni  de  fa  patrie  pour  la  défenfe  de  la  vérité, 

„  à  laquelle  le  Seigneur  m'a  fait ,  dit-il ,  la  grâce 
s,  de  demeurer  inviolablement  attaché  jufqu'à  pré- 
„  fent.  Que  fi  je  fuis  privé  de  cette  gloire  &  de 
„  ce  bonheur,  continue-t-il ,  &  que  je  vienne  à  mou- 
„  rir  fans  avoir  le  tems  &  la  liberté  de  difpofer  de 

cette  fomme  ,  mon  intention  &  ma  dernière  vo- 
„  lonté  eft  qu'elle  foit  distribuée  aux  Eccléfiaftiques 
„  de  cette  ville  qui  ont  été  dépouillés  de  leurs  bé- 

„  néfices  ,  &  qui  fouffrent  de  quelqu'autre  manière 
„  que  ce  foit  pour  s'être  rendus  Appellans  de  la 
„  Constitution  [/»;£*»/'/«*,  &c."  Le  billet  eft  du  25. 
Avril  1730.  M.  Croz  avoit  fait  fans  doute  l'emploi 
de  cette  fomme,  la  bourfe  s'étant  trouvée  vuide. 

Depuis  la  mort  de  M.  CaufTel,  qui  arriva  en 
1718.  l'amour  de  M.  Croz  pour  la  retraite  &  la 
pénitence  avoit  toujours  augmenté.  Dans  ces  der- niers tems  toute  converfation  lui  étoit  à  charge. 

11  ne  penfoit  qu'à  Dieu&  ne  vouloit  être  occupé 

que  de  lui.  Un  mal  qu'il  portoit  depuis  du  tems  ayant 
augmenté  confidérablement ,  &  fes  forces  dimi- 

nuant de  jour  en  jour,  on  lui  apporta  le  S.  Viati. 
que  la  veille  de  Noël  ;  &  nonobftant  une  grande 
difficulté  de  parlerai  fit  effort  pour  réciter  IeSirn- 

bole;  après  quoi  il  dit  que  dans  une  maladie qu'il 
eut  il  y  a  onze  ans  il  s'étoit  fait  un  devoir  de  rc- 

nouveller  fon  Appel  avant  que  de  recevoir  le  S. 

Viatique;  qu'il  le  renouvella  alors  très  diftincte'- ment  :  que  cependant  on  répandit  dans  la  ville 
qu'il  l'avoit  retracté:  que  pour  que  l'on  ne  dit  pas la  même  chofe  cette  fois,  il  prenoit  à  témoin  tous 

les  affiftans  qu'il  perfévéroit  dans  fon  adhéfion  à 
l'Appel  de  la  Bulle  Unigenitus.  Je  l'ai,  dit-il  .tou- 

jours regarde'e  avec  horreur  [cette  Bulle.]  Il 
linit  fa  profeffion  de  foi  en  marquant  le  defir  qu'il 
avoit  de  s'unir  à  Jefus-Chrift  par  ces  mots ,  veni, Domine  Jesu.  Venez  ,  Seigneur  Jefus.  Après  quoi 
il  reçut  le  Viatique  dans  les  fentimens  de  foi  dont 
il  étoit  toujours  pénétré.  Il  témoigna  enfuite  à 

fes  chers  confrères  la  tendreffe  qu'il  avoit  pour  eux  » 
11  les  pria  de  lui  pardonner  les  fautes  qu'il  avoit 
pu  commettre,  &  dont  il  fe  reconnoiffoit  coupa- 

ble,   il  leur  demanda  le  fecours  de  leurs  priè- 
res,  ce  leur  dit  qu'il  y  avoit  une  grande  confian- 

ce.Quelques  jours  avant  fa  mort  il  reçut  le  facre- 
ment  de  l'Extrême-Onction ,  &le  Samedi  7.  dupre- 
fent  mois  à  neuf  heures  du  foir,  après  que  l'on  eut 
recité  les  prières  de  f  agonie ,  il  rendit  l'efprit  fans effort ,  &  avec  une  paix  qui  remplit  de  confola- 
tion  ceux  qui  étoient  auprès  de  lui. 

Le  lendemain  Dimanche  fon  corps  fut  expoSé 

dans  la  Chapelle  de  l'Evêché-Le  concours  du  peu- 
ple dura  tout  le  jour,  &  recommença  le  Lundi 

matin.  On  fut  obligé  de  faire  garder  le  corps, par- 

ce que  le  peuple  l'auroit  mis  à  nud ,  par  l'empref- 
fement  qu'il  avoit  d'avoir  de  fes  reliques.  Ou  ne 
put  empêcher  qu'on  ne  lui  coupât  tous  les  che- 

veux, fa  foutanne  jufqu'aux  genoux.,  la  moitié  de fon  aumuffe ,  &  même  un  morceau  de  fon  aube  lors- 
qu'on le  portoit  en  terre.  Le  premier  jour,  des 

Eccléfiaftiques  pfalmodierent  fucceffivement  dans 
la  Chapelle  l'Office  de  défunts,  &  le  lendemain  on 
célébra  des  Meffes  jufquau  tems  où  le  Chapitre 
de  la  Cathédrale  vint  enlever  le  corps.  Les  Ecclé- 

fiaftiques de  la  ville  attachés  à  l'Appel  fuivirent 
le  convoi  en  manteau  long,  &  remplirent  les  pla- 

ces du  chœur  qui  fe  trouvoient  vuides  par  la  dé- 
fertion  de  plufieurs  Chanoines  Conllitutionnaires  : 
conduite  qui  feandalifa  extrêmement  le  peuple, 
lequel  voyoit  ces  Meffieurs  rompre  de  communion 

avec  un  Prêtre  dont  ils  n'avoient  pu  s'empêcher 
de  refpefrerla  vertu,  &  qui  avoit  toujours  eu  pour 
eux  une  charité  très  ardente.  Le  concours  du  peu- 

ple dans  l'églife  fut  extraordinaire.  Meffieurs  du 
Bureau  de  l'hôpital  général  s'y  rendirent  avec  les 
pauvres.  Quelques  jours  après  ils  firent  célébrer 
à  l'hôpital  un  Service  folemneloùM.  de  Montpel- 

lier affifta  à  la  tête  d'un  nombreux  clergé.  Ce  Pré- 
lat a  été  très  touché  de  la  mort  d'un  Prêtre  qui avoit  édifié  Sa  maifon  durant  quarante  ans.  Il  lui 

donna  dans  fa  maladie  &  le  jour  de  fa  mort  des 
marques  de  fa  tendreffe  ,  &  depuis  il  lui  a  rendu 

ce  témoignage  que  durant  tout  le  tems  qu'il  a  été avec  lui,  jamais  il  ne  lui  a  vu  faire  une  aâion 
repréhenfible.   Il  eft  mort  âgé  de  71  ans,  &  a 

été  inhumé  dans  la  Cathédrale  ,  quoiqu'il  eût  de- 
mandé le  cimetière. 
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Du  3.  K 

De  Parts. 

11  a  paru  i  la  fin  de  l'année  dernière  &  au  com- mencement de  celle-ci  deux  ouvrages  au  fujet  des 
-miracles  de  M.  de  Pâris ,  de  la  part  de  deux  Prélats 
jqui  penfent  bien  différemment  fur  cette  matière. 

L'un  elt  une  Instruction  pastorale  de  M.  l'Evê- 
que  d'Auxerre"au  fujet  de  quelques  Ecrits  &  libel- 
"  les  répandus  dans  le  public  contre  fon  Mandement 
"  du  20.  Décembre  1733.  à  l'occafion  du  miracle  opé- 
"  ré  dans  la  ville  de  Seignelai  de  [fonj  Diocefe.  „  Cet- 

te Inftruction  eft  dattée  du  8.  Août  1735.  84  pages 
in  4.  non  compris  le  recueil  des  pièces ,  qui  con- 

tient feparément  8  pages  de  petit  caractère ,  avec  un 
affez  long  Errata. 

L'autre  eft  une  Ordonnance  de  M.  l'Archevêque 
de  Paris,  "rendue  fur  la  requête  du  Promoteur  gé- 
*'  néral  de  l'Archevêché,  au  fujet  des  prétendus  mi- 

racles  attribués  à  l'intercelîîon  du  fieur  Pâris  Dia- 
"  cre.inhumé  dans  le  cimetière  de  la  paroiffe  de  S.  Mé- 
"  dard.,,  En  datte  du  8.  Novembre  1735.  A  Paris 
chez  Pierre  Simon ,  &c.  ioi  pages  pour  l'Ordonnan- 

ce, &  18  en  caractère  différent  pour  les  pièces  ju- 
ftificatives. 

Un  parallèle  de  la  •conduite  que  ces  deux  Prélats 
ont  tenue  chacun  dans  fon  Diocefe  par  rapport  aux 

prodiges  qui  s'y  font  opérés  comme  fous  leurs  yeux, 
feroit  un  ouvrage  digne  d'occuper  faintementle  loi- 
fir  &  le  zele  d'un  homme  de  bien.  La  feule  expofi- 
tion  des  faits  mettroit  par  ce  parallèle  tous  les  lecteurs 
en  état  de  juger  de  quel  côté  fe  trouvent  la  fincéri- 
té,  la  droiture, la  fimplicité  chrétienne,  le  zele  vrai- 

ment épifcopal,  l'amour  des  bonnes  règles,  l'exacte 
obfervation  des  faints  Canons ,  &  en  particulier  la  fi- 

délité à  fuivre  la  méthode  preferite  auxEvêquespar 
4e  S.  Concile  de  Trente,  pour  la  vérification  des  mi- 

racles nouveaux.  A  notre  égard,  comme  il  ne  nous 

convient  pas  d'entrer  dans  une  pareille  difeuffion , nous  nous  bornerons  à  notre  ordinaire ,  à  donner  une 

idée  fommaire  des  deux  pièces  dont  il  s'agit. 
Nous  commençons,  en  fuivant  l'ordre  des  dattes , 

par  l'Inftruclion  de  M.  d'Auxerre,  qui  contient  trois 
parties. 

Les  libelles  par  lefquels  on  attaque  fi  vivement  la 

vérité  du  miracle  de  Seignelai,  &  qu'on  a  affecté  de 
répandre  dans  le  Diocefe  d'Auxerre  &  ailleurs ,  fout 
le  fujet  de  la  première  partie. 

Dans  la  féconde  le  Prélat  examine  un  Décret  de 
Rome  contre  fon  Mandement  fur  le  même  miracle  : 
&  il  y  met  au  grand  jour  les  nullités  multipliées,  & 
les  énormes  abus  de  cette  cenfure. 

Dans  la  troifiéme  il  s'explique  fur  les  procédés  auflî 
indécens  qu'irréguliers  1.  de  trois  Curés  de  fon  Dio- 

cefe qui  ont  porté  à  M.  l'Archevêque  de  Sens  une 
efpece  d'appel  du  même  Mandement  :  2.  de  M.  l'Ar- 

chevêque de  Sens  lui-même  qui,  avide  d'étendre  fa 
jurifdiction  au  delà  des  bornes  qui  lui  fontperferites, 

71'apas  fait,  difficulté  de  recevoir  cette  efpece  d'appel 
-  en  déclarant  publiquement  qu'il  procédej  oit  à  de  nou- 
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velles  informations  fur  le  miracle ,  dès  qu'il  auroit  ob» 
tenu  la  permiffion  de  la  Cour.  M.  d'Auxerre  prouve 
folidement  que  les  requêtes  des  trois  Curés  ne  dé- 

voient point  être  reçues;  &  que  l'ufage  que  M.  de 
Sens  en  a  fait,  &  fes  prétentions  à  ce  fujet,  font  in- 
foutenables.  "  C'cft ,  dit  M.  d'Auxerre ,  contre  ces 
*'  trois  affauts  donnés  à  notre  Mandement  que  nous 
"  avons  à . . .  foutenir  l'œuvre  de  Dieu ,  à  juftifier  110- 
'*  tre  conduite ,  &  à  maintenir  nos  droits  injuftemenÊ 
"  violés.  „ 

Tel  eft  le  plan  de  cette  Inftruftion,qui  renferme  de* 
traits  prétieux  &  bien  affortis  à  notre  tems  &  à  nos  be- 
foins.  *'  Il  y  a  des  hommes ,  dit  le  Prélat  dans  fa  pre- 
"  miere  partie,  qui  n'entendent  pas,  parce  qu'ils  ne 
"  veulent  pas  entendre          On  doit  nous  plaindre 
"  d'avoiràrépondreàdefiindigneschicanes...  Rien, 
"  dit-il  encore,  ne  fuffit  àdesefprits  déterminés  à  ne 
"  rien  croire  Ils  déclarent, ajoute-t-il  page  20., 
"  qu'ils  nous  reeufent,  parce  que  nous  nous  fomme» 
"  faits  juge  d'une  affaire  où  nous  fommes  fpéciale- 
"  ment  interesse's  ;  &  qu'ils  reeufent  tous  les  té- 
"  moins ,  parce  que  ce  font  gens  du  parti  du  juge. 
"  Comme  fi  c'étoit  un  moyen  de  réeufation  contre 
"  un  Evêque  &  des  témoins  chrétiens,  de  s'interes- 
*'  ser  dans  une  affaire  où  il  s'agit  de  la  gloire  de  Dieu 
"  &  d'une  œuvre  de  fatoute-puiffance. ,,  [Quelques 
perfonnes  ont  cru  pouvoir  appliquer  cette  réponfe, 
àTobjettion  à  peu  près  femblablede  la  Confultation 
des  XXX.  contre  ceux  qui  dépofentde  la  vérité  des 
guérifons  opérées  avec  con  vulfion ,  ou  par  la  voie  des 
convulfions.]  "  Que  feroit  ce  en  effet,  continue  M. 
"  d'Auxerre,  s'il  lalloit  fuivre  jufqu'au  bout  des  chi- 
"  caneurs  éternels,  après  avoir  dévoilé  une  fois  la  foi- 
*'  bleffe  &  la  mauvaife  foi  de  leurs  difficultés?  . . 

"  Quel  eft  donc ,  demande  ce  Prélat  page  27.  l'intérêt 
"  qui  a  pouffé  les  auteurs  des  libelles  à  contefter  i 
"  Dieu  une  œuvre  de  fa  toute-puiffance ,  &  à  rabaiffer 
"  au  rang  des  événemens  purement  naturels,unegué- 
"  rifon  que  nous  avons  jugée  miraculeufe? .. .  Ils  ont 
"  fend  fans  doute  les  conféquences  du  miracle  en  fa- 
"  veurdelacaufeque  nous  foutenons,&  contre  leurs 
"  principes  fchifmatiques  ;  &  on  peut  là-deffùs  les  en 
"  croire  fur  leur  parole.  [  Et  dans  la  troifiéme  partie 
"  page  67.]  Ce  font  les  trois  Curés  eux-mêmes  qui  ti- 
"  rent  ces  conféquences,  parce  qu'ils  en  fentent  la 
"  jufteffe,  &  qu'ils  en  redoutent  la  force  :  en  quoi  nous 
"  n'avons  garde  de  les  contredire          Notre  caufe 
"  avoit,  6.  elle  a  encore  de  quoi  fe  foutenir  par  elle- 
"  même;  &  les  vérités  pour  lefquelles  nouscom- 
"  battons  ,  font  fi  certainement  le  patrimoine  de 
"  l'Eglife  ,  &  font  fi  cffentiellement  partie  du  facré 

dépôt  que  Jefus-Chriit  lui  a  confié, que  nous  ne 
"  croyons  pas  qu'elle  les  rejette,  ni  qu'elle  les  aban- 
"  donne  jamais.  Les  ennemis  de  ces  vérités  font  tous 
"  leurs  efforts  pour  les  anéantir,  en  perfuadant  aux 
"  fimples  que  l'Eglife  les  a  condamnées.  Ils  mettent 
"  toute  leur  application  àlesdéguifer,à  les  obfcurciç, 
"  à  les  confondre  avec  des  erreurs  julteinent  proferi- 



34 

"tes.  Mais  nous  fommes  ai!urés  qu'ils  ferontconfon-  tolerables  de  ce  Décret.  Il  fait  voir  qu'il  n' eft  pas 
"  dus.&que  les  vérités  auxquelles  ils  ont  déclaré  Une  moins  injulte  dans  le  fonds,  qull  elt  abufiffii  irrégu- 
"  guerre  fi  cruelle,  triompheront  de  leurs  entrepri-  lier  dans  la  forme;  &  pour  démontrer  l'irrégularité  & 
"  (es  C'eft  fur  lapuifiancede  Dieu,  fur'fa  bonté,  lès  abus  de  la  forme,  le  Prélat  n'a  prefque  befoinque 

fur  fa  parole,  fur  l'infaillibilité  de  fes  promeffes,  fur  d'un  difeours  de  M.  Joli  de  Fleuri  actuellement  Pro- 
"  la  protection  éternelle  qu'il  apromife  à  fonEglife,  cureur  général;  difeours  où  ce  grand  Magiftrat,  alors 
"  que  nous  comptons,  fans  lui  preferire  les  tems  &  les  Avocat  général,  relevoit  en  1710.  ces  mêmes  abus 
"  momens  qu'il  a  réfervés  à  la  dilpofition  de  fa  puiffan-  avec  autant  de  dignité  que  de  force.  M^d'Auxerre 
"  ce.  Mais  en  attendant,  nous  ferions  ingrats  envers  rapporte,page3.  &fuivantcs,plufieurs  endroits  de  cet 
"  fa  divine  bonté,  fi  nous  la  méconnoiffionsdans  les  éloquent  difeours,  dont  l'application  au  Décret  dont 
"  nouveaux  miracles  dont  elle  nous  favorife.iSc  en  par-  ilfe  plaint,  eft  toute  naturelle.  Ce  font  des  citations 
"  ticulier  dans  celui  qu'elle  a  bien  voulu  accorder  à  ce  qui  inftruifent  &  plaifent  en  même  tems,  &  qui  fer- 
"  Diocefe.  Le  chagrin  qu'en  témoignent  les  auteurs  "vent  tout  à  la  fois  d'ornement  &  de  preuves. 
:>  des  libelles ,  dépofe  en  notre  faveur  "Nous  nous      De  la  forme ,  M.  d'Auxerre  paffe  au  fonds  même  du 
"  glorifierons  donc  dans  ie  Seigneur ,  &  nous  le  loue-  Décret',  dans  lequel  il  relevé  principalement  &  d'une 
"  rons  de  toute  l'effufion  de  notre  cœur  de  ce  qu'il  manière  folide  &  lumineufe  les  qualifications  vagues 
"  daigne  nous  viliter  dans  fa  miféricorde,  nous  con-  &  indéterminées.  Et  comme  il  n'eft  que  trop  évident 
"  foler  dans  nos  tribulations,  nous  fortifier  dans  nos  que  le  feul  crime  de  ce  Préiat  aux  yeux  des  Romains 
"  combats ,  &  montrer  fi  fenfiblement  la  part  qu'il  dans  le  Mandement  cenfuré,  c'étoit,  comme  il  le  re- 
"  prend  à  la  caufe  que  nous  foutenons ,  en  honorant  marque  lui-même  ,  d'avoir  informé  fur  un  miracle  ai- 
"■par  des  miracles  l'interceffion  d'un  des  plus  zélés  tribué  à  un  Appellant,  d'avoir  déclaré  &  publié  ce 
"  défenfeurs  de  cette  caufe.  „  miracle ,  d'en  avoir  tiré  quelques  conféquences  pour 

En  tranferivant  un  fi  beau  morceau,  nous  n'avons  l'inlhuction  &  l'édification  de  fes  diocéfains;  il  fait 
craint  de  la  part  de  nos  lecteurs ,  que  le  reproche  de  un  précis  de  ce  Mandement  ;  &  tandis  que  fes  cenfeurs 

l'avoir  trop  abrégé.  n'ofent  en  extraire  aucune  propofition,  il  le  parcourt Telle  eft  la  première  partie  de  cette  Inibuclion ,  où  tout  entier ,  le  juftifie  dans  toutes  fes  parties ,  &  fait 

le  Prélat  entre  d'ailleurs  dans  un  détail  pleinement  voir  clairement  "qu'on  n'a  pu  y  condamner  que  des 
triomphant  en  faveur  du  miracle  qu'il  juftifie.  Les  fai-  "  vérités  &  des  maximes  certaines,  propofées  avec 
feurs  de  libelles,  qu'il  a  en  vue,  y  font  convaincus  "  tous  les  ménagemens  que  la  prudence  &  l'amour 
d'être  les  vrais  perturbateurs  du  repos  &  de  la  tran-  "  de  la  paix  peuvent  infpirer. ,, 
quiliité  publique;  &  il  y  eft  démontré  que  les  repro-  Cependant  ce  Mandement  eft  condamné  &reprou- 
ches  faits  au  Mandement  de  1733.  de  contenir  des  vé  ,  damnamus  £f  reprobamus,  comme  contenant  des 

principes  capables  de  révolter  des  efprits  contre  l'au-  propofitionsrefpcctivementfauffes,  téméraires,  fean» 
torité  légitime,  ne  conviennent  en  effet  qu'aux  li-  daleufes ,  féductives  des  fimples, dérogeant  à  l'auto- 
belles  fchifmatiques  dont  il  s'agit.  rité  du  Siège  apoftolique  6c  même  de  l'Eglife  univer- 

Le  recueil  des  pièces  pour  cette  première  partie,  felle,  injurieuîes,  erronées,  fchifmatiques,  favori- 

contient  1.  la  dépofition  de  M.Natei  Médecin  de  la  fantles  hérétiques &l'héréfie,  fufpectes  d'héréfie,& 
Faculté  de  Montpellier;  2.  le  certificat  de  M.  Re-  remplies  d'un  efprit  hérétique.  Quelle  grêle  de  qua- 
gnault  Chirurgien  ;  3.  celui  de  M.  Millot  Médecin  de  lifications  effrayantes!  M.  d'Auxerre  en  cherche  les 
la  même  Faculté.  motifs;  car  l'on  n'a  eu  garde  à  Rome  de  fpéciner  une 

"  Ce  n'eft  pas  d'aujourd'hui,  dit  M.  d'Auxerre  en  feule  propofition  qui  ait  pu  les  mériter.  1.  Monfieur 
v  commençant  la  féconde  partie,  que  nous  avons  à  d'Auxerre  eft  oppofé  à  la  Bulle:  il  en  eft  Appellant  au 

'*'  nous  plaindre  des  entreprifes  de  la  Cour  de  Rome,  futur  Concile:  il  a  toujours  cru,  il  a  toujours  fait  en- 
*'  de  l'cfprit  de  domination  &  de  hauteur  avec  lequel  tendre,  &  il  le  foutient  encore,  dit-il  avec  la  même 
"elle  nous  traite,  &  du  peu  d'égard  qu'elle  a  dans  fes  fermeté,  que  cette  Bulle  n'a,  ni  ne  peut  acquérir  leca- 
"  cenfures ,  non  feulementpour  la  dignité  épifcopale,  raftere  de  decifion  £f  de  règle  de  foi.  "  Mais  la  préten- 
"  mais  encore  pour  la  vérité  &  la  juftice.  Mais  quel-  *'  tion  contraire,ajoute-t-il,eft  établie  à  Rome:  on  y 
™  que  juftes  &  quelque  indifpenfables  que  fuient  nos  "  regarde  la  Conflitution  comme  une  règle  de  la  foi 
"  plaintes ,.. . . .  nous  diftinguerons  toujours  le  Siège  "  catholique  :  I'imi-osture  qui  lui  fit  donner  ce  titre 
"apoftolique  &  fon  autorité  éminente,  de  l'abus  "  augufte  dans  le  Concile  Romain  elt  oubliée,  &  le 
"  que  laCourdeRomeenfaitfouvent;&ennousdé-  "  titre  lui  elt  demeuré.,,  Voilà  pourquoi  le  Mande- 
*  fendant  par  les  voies  légitimes  contre  les  entrepri-  ment  eft  condamné  comme  fchifmatique  ,  favorifant 
""  fes  de  cette  Cour,  fufccptible  comme  les  autres  les  hérétiques  &  l'héréfie,  fufpeftd'héréfie  &  rempli 
"  d'ambition  &  de  préventions  injuftes,  nous  confer-  d'un  efprit  hérétique.  A  l'égard  des  autres  qualifica- 
"  verons  jufqu'au  dernier  foupir  un  attachement  in-  tion^  de  faux, téméraire,  fcandaleux,  injurieux, &c. 
"  violable  pour  le  faint  Siège,  &  un  grand  rcfgeét  M.  d'Auxerre  ne  les  croit  fondées  que  fur  le  jugement 
*'  pour  le  pontife  qui  !e  remplit.  „  par  lequel  il  a  déclaré  furnaturel le  6c  miraculeufe  une 

Après  ce  début  vraiment  épifcopal  ,M.  dAuxerre  guérilbn  obtenue  de  Dieu  par  l'interceffion  d'un  Ap- 
indiqueplufieurs  réclamations  qu'il  a  été  forcé  de  faire  pellantmortdans  fon  Appel.  "  Nos  Cenfeurs ,  dit  le 
en  divers  tems  contre  des  Décrets  de  Rome.  Puis  il  "  Prélat.fans  avoir  la  moindre  preuve  qui  détruife  cel- 
en  vient  à  celui  qui  fait  de  nouveau  le  fujet  de  fes  juftes  "  les  fur  lefquellesnous  nous  fommes  appuyés,  n'hé- 
plaintes.  Il  relevé  les  abus  multipliés  &  les  excès  in  ̂   ûtent  pas  de  qualifier  ce  jugement  de  faux,  tûmi- 



*'  raîrë,  &c.  'FiràS:,  eômihe  fi  là'veTÎtë  é*tbît  en  leur  dif-  quiconque  n'eft  pas  aveuglé  pair  fes  préventions ,  w 
"  pofition,& qu'il  leur  fût  libre  de  rendre faux  un  fait  Prélat  rejette,  comme  il  convient,  ce  principe  inouï 
'"  véritable  &  prouvé.   Téméraire,  comme  fi  on  ne  de  M.  de  Sens,  qu'un  Evêque  ne  doit  publier  un  mi* 
"  pouvoit  fans  témérité  avancer  un  fait  qui  ne  s'ac-  racle,  qu'après  avoir  épuifé  les  doutes  &  les  défiart- 
'*  corde  pas  avec  leurs  idées,  quelque  foin  qu'on  ait  cer,non  d'un  incrédule ,  mais  de  tous-    Sur  ceprin- 
"  pris  de  s'en  affurer,  &  d'en  juger  félon  les  règles,  cipe,  félon  lequel  nulle  information  ne  fera  jamais 
*  Des  miracles  réellement  opérés  par  l'interceffion  fuffifantc  .-principe,  qui, comme  l'obferve  M.  d'Au- 
'd'un  homme  qui  n'étoit  pas  fournis  à  une  Bulle,  &c.  xerre ,  n'eft  propre  qu'à  favorifer  l'incrédulité ,  &  à 

"  c'elt  là,  autant  que  nous  en  pou vons juger, conti-  mettre  les  Pafteurs  dans  l'impuiflance  de  jamais  pu- 
"  nue  M.  d' Auxerre ,  ce  que  les  Inquifiteurs  prennent  blier  aucun  miracle ,  M»  de  Sens  alléguoit  contre  ce- 
"  à  injure,  &  ce  qui  les  fcandalife,.  ou  plutôt  ce  qui  lui  de  Seignelai  là  contradiction  qu'il  éprouvoit  dans 
"  les  trouble  &  les  déconcerte. „  le  pays  même.  "Quoi  qu'il  en  foit  de  cette  contra- 

On  ne  charge  pas  feulement  le  Mandement  du  Pré-  "  diction  dont  on  n'âllegue  aucune  preuve ,  fuffit-il, 
latdetant  de  qualifications  atroces, on  défend enco-  "  réplique  judicieufement  M.  d'Auxerre,  qu'un  mi- 

re de  lire ,  le  retenir ,  &c.  fous  peine  d'excommunica-  *  racle  foit  contredit ,  pour  qu'il  perde  auffi-tôt  toute 
tion  que  les  contrevenans  encourront  par  lefeulfait,  "  fon  autorité  ?  Quél  miracle  pourroit  fubfifter,  lî 
•èefans  autre  déclaration ,  &  de  laquelle  perfonne  ne  "  cette  règle  avoit  lieu;  &  comment  en  particulier  les 
pourra  être  abfous  que  par  le  Pape  ou  fes  fucceffeurs,  "  miracles  qu'on  publié  aujourd'hui  neléroient-ilspas 
finon  à  l'article  de  là  mort.  Sur  quoi  M.  d'Auxerre  "  contredits ,  tandis  qu'un  fi  grand  parti,  dont  M.  l'Ar- 
faitfentir  aux  perfonnes  les  moins  intelligentes  Ténor-  "  chevêque  de  Sens  fe  regarde  comme  un  des  princi- 
me  abus  de  ces  fortes  de  cenfures,hazardées  dans  ces  "  paux  chefs,  croit  avoir  un  intérêt  fi  effentiel  de  les 
•derniers  tems  parla  Cour  de  Rome  fans  règle,  fans  "  combattre  &  de  les  anéantir,  s'il  étoit  poiîîble?  ,r 
jnefure ,  fans  raifon ,  &  contre  toute  juftice  ;  &  il  en  C'elt  à  la  fuite  de  ces  préliminaires  que  viennent  les 
conclud  que  fi  on  en  gémit  pour  ceux  qui  en  font  requêtes  des  trois  Curés,  que  M.  de  Sensfait  tantva- 
Ies  auteurs  &  à  quifeuls  elles  peuvent  nuire,  on  doit  loir.  N'auroient^elles  point  été  dreffées,  ou  du  moin» 
fe  raffurer  pour  foi-même ,  quand  il  arrive  qu'on  en  procurées  &  follicitées  par  M.  de  Sens  lui-même ,  qui 
eft  l'objet  fans  l'avoir  mérité.  après  s'être  ainfi  rendu  la  partie  fecrette  de  M.  d'Au- 

L'ordrede  livrer  le  libelle ,  c'eft  à  dire  le  Mande-  xerre,  voudroit  être  fon  juge?  "  Ce  n'eft  pas,  dit  M. 
ment  cenfui  é  ,  aux  Ordinaires  des  lieux&  aux  Inqui-  "d'Auxerre,  un  foupçon  hazardé.  11  a  un  fonde- 
fiteurs,  &  à  ceux-ci  de  le  faire  confumer  parlesflam-  "  ment  réel, fenfible  &  légitime.  „  La  nécelîîté  d'un» 
mes ,  donne  encore  lieu  à  M.  d'Auxerre  de  faire  d'im-  jufte  défenfe  oblige  en  cette  ôccaïibn  M.  d'Auxerre  de 
portantes  obfervatrons  fur  de  pareilles  claufes.  Le  remettre  fous  les  yeux  du  public  une  affaire  qui  a  fait 
celcbre  difeours  de  M.  de  Fleuri  lui  fert  beaucoup  fur  fi  peu  d'honneur  à  M.  de  Sens ,  &  dont  la  taché  eft 
ce  point,  comme  furies  autres;  &  c'eft  ce  qui  ter-  encore  fur  lui,  fans  qu'il  ait  ofé  ouvrir  la  bouche  pour 
mine  la  féconde  partie  de  fon  Inftruction ,  dont  les  s'en  laver.  Tout  le  inonde  fe  rappelle  ici  ce  fameux 
pièces  font ,  une  requête  de  M.  l'Evêque  d'Auxerre  Ecrit ,  donné  au  public  par  M.  de  Sens  fous  le  nom  de 
àNoffeigneursduParlement.&l'ArrêtdelaCourdu  plufteurs Chanoines ,  Curés  £f  autres  Eccléfiaftiques  du 
Parlement  du  i.Mars  1735.  contre  le  Bref  de  Rome.  Diocefe  d'Auxerre:  ouvrage  defavoué  authentique- 

Dans  là  troifiéme  partie  il  s'agit  bien  plus  des  in-  ment  par  tous  les  Chanoines,  Curés,  Prêtres  &  autres 
juftes  prétentions  de  M.  Languct  Archevêque  de  Eccléfiaftiques  de  ce  mêmeDiocefe,  fans  en  excepter 
Sens ,  que  de  l'indécente  démarche  des  trois  Curés ,  même  les  trois  Curés  dontM.  dê  Sens  produit  aujour- 
laquelle  eft  bien  peu  importante  dans  un  Diocefe  où  d'huiles  trois  requêtes^  "Tout  autre  Evêque  ou  plu- 
il  y  en  a  plus  de  deux  cens.  -  tôt,ditMl  d'Auxerre.tout  homme  jaloux  de  fa  répu- 

"  L'odieufe  commiffion, dit  M.  d'Auxerre,  que  cel-  "  tation,  fe  feroit  mis  en  devoir  d'avouer  &  de  réparer 
"  le  dont  M.  l'Archevêque  de  Sens  s'eft  chargé  par  "  la  furprifé  qui  lui  avoit  été  faite ,  ou  qu'il  avoit  vou- 
"  fon  propre  choix,  de  contredire  tous  les  nouveaux-  "  lu  faire  lui-même.  Les  loix  de  l'honneur  &de  li 
*'  miracles ,  &  d'employer  tous  fes  talens  pour  en  ra-  "  probité,comme  les  fâints  Canons,  lui  en  faifoient  un 

vir  la  gloire  à  Dieu!  Après  s'être  épuifé  en  diffi-  *»  devoir  indifpenfable,  &  qu'il  ne  pouvoit  trop  fehâ- 
5'  cultés  frivoles,  en  conjectures  hazardées,&en  fauf-  "  ter  de  remplir.  Cependant  il  eft  demeuré  muet..., 
"  fes  allégations,  pour  fe  débaraffer  de  tant  de  faits  "  Après  l'avoir  vu  fuccomber.pourfuit  M.  d'Auxerrer. 
"  annoncés  comme  de  vrais  miracles  :  après  s'être  "  dans  la  tentative  de  l'Ecrit  faufieinent  attribué  par 
*  long-tems  débattu  pournier  les  uns,  pour  répandre  "  lui  à  une  partiede  notre  Clergé  ,&  montrer  par  li 
"  de  l'obfcurité&  du  doute  fur  les autres;pour  donner  fon  attention  à  troubler  la  paix  de  notre  Diocefe, 
"  ceux-ci  à  la  nature  &  ceux  là  à  la  fourberie:  il  a  fciiti  "  peut-on  s'empêcher  de  penfer  qu'il  a  cherché  à  fe 
"  que  ces  différais  dénouemens  ne  lui  fuffifoient  pas  "  dédommager  de  ce  mauvais  fuccès,  en  fe  faifant  pré- 
V  pour  arriver  à  fon  but,  &  il  n'en  a  point  trouvé  d'au-  "  fenter  des  requêtes  plus  réelles?,,  C'eft  une  ebofe 
"  tre  que  de  revendiquer  pour  fatan  des  effets  qui  ne  incompréhenfible,  &  réfervée  au  malheureux  tems  oh 
*  l'cmbarafioicnt  que  parce  qu'il  s'étoit  engagé  à  les  nous  vivons ,  qu'un  Archevêque  d'un  grand  Siège ,  Si contefîer  à  Dieu-  Etrange  extrémité ,  &  qui  donne  qui  dans  la  plus  grande  affaire  qu'ait  jamais  eue  l'Egli- 
^  elle-même  un  nouveau  relief  à  des  miracles  qu'on  fe,  le  prend  fur  un  fi  haut  ton,  demeure  chargé  impu- 
/  ne  peut  combattre  que  par  de  telles  armes  !  ;,      -  ncment  à  la  face  de  toute  l'Eglife  d'une  femblable  pré- 

Aprgs  cette  remarque  tranchante  ôcdécifive  pour  varication.  Mais  M.  de  Sens  n'a  pas  feulement  çettQ 



,*iche  fur  fon  compte.  La  témérité  avec  laquelle  trc  de  Meflîenrs  furent  d'avis  d'appeller  d'un  pareil 
11  ofe  parler  de  l'obligation  de  rapporter  à  Dieu  par  abus;  mais  le  plus  grand  nombre,  M.  le  premier Pré- 
"  amour  toutes  nos  actions  délibérées  :  l'équilibre  de  Cdent  à  la  tête ,  fut  d'un  avis  contraire ,  qui  forma 
pouvoir  qu'il  a  ofé  ériger  en  dogme  de  foi,&  tant  d'au-  l'Arrêt,  par  lequel  cette  "  Cour .. .  ordonne  que  les 
ïres  erreurs ,  donnent  lieu  à  M.  d'Auxerre  de  deman-  "  Lettres  d'attache  accordées  par  Sa  Majefté  ...  fur 
der  fi  le  Concile  de  la  province  ne  feroit  pas  plus  à  "  lesprovifions . . .  obtenues  de  Rome  feront  re- 

craindre pour  M.  de  Sens  que  pour  lui.  "  Ne  pour-  "  giftrées  ès  regiftres  de  la  Cour ,  pour  être  exécutées 
"  roit-il  pas,  dit-il,  y  être  aceufé  fur  la  doctrine  par  •'  félon  leur  forme  &  teneur  fans  approbation 
"  quelque  dénonciation  tout  autrement  motivée  &  "  néanmoins  de  la  claufe  concernant  la  Conftitution 
l' prouvée ,  que  celles  qu'il  a  reçues  contre  nous  ?  „    "  Unigenitus  employée  dans  les  provifions  en  ce 

Enfin  à  l'objection  de  M.  de  Sens ,  que  la  fille  mi-  "  que  ladite  claufe  contiendroit  de  contraire  à  laDé- 
raculeufe  de  Selgnelai  avoit  éprouvé  depuis  fa  gué-  "  claration  du  Roi  du  24.  Mars  1730.  „ 
rifon  des  convulfions  fingulieres ,  &  que  M.  d'Auxer-  De  Laon. 
re  n'avoit  pas  jugé  à  propos  d'en  parler:  eelui-ciré-  M.  Claude  Matthieu  le  Nain ,  Licentié  en  Théo- 
pond  que ,  les  convulfions  n'ayant  ni  précédé ,  ni  im-  logie  de  la  Faculté  de  Paris ,  &  Chanoine  de  Péglifc 
jnédiatement  fuivi  la  guérifon,  mais  en  ayant  été  fé-  cathédrale  de  Laon,  mourut  à  Troyes  le  7.  Janvier 
parées  par  un  intervalle  de  cinq  mois,  le  miracle  en  1735.  Il  avoit  conduit  à  Laon  pendant  neuf  ou  dix 

étoit  absolument  indépendant.  Et  il  ajoute:  "Faut-  ans  la  parohTe  de  S.  Remi  au  Velour,  où  il  s'étoit 
*'  il  abandonner  toutes  les  preuves  qu'on  a  d'une  gué-  diftingué  parfes  lumières,  &par  un  talent  particulier 
"  rifon  miraculeufe,  précifément parce  que  les con-  pour  la  prédication,  &  pour  la  direction  des  ames. 

~*'  vulfions  feront  furvenues  ?  „  Puis  fur  ce  que  M.  de  Enfuite  il  fut  nommé  par  M.  de  Clermont  à  un  Cano- 
Sens  avoit  dit  des  convulfions  arrivées  aux  tom-  nicat  de  la  Cathédrale.  Il  y  étoit  tellement  eftiiné  & 
fceaux  des  Martirs ,  M.  d'Auxerre  obferve  que  la  vé-  chéri  de  fes  confrères ,  qu'outre  les  autres  emplois  de 
lîté  de  l'hiftoire  ne  permet  pas  de  reftraindre  aux  feuls  fa  compagnie  par  lefquels  il  avoit  palTé ,  il  auroit  été 
poffédés  les  agitations  &  les  convulfions  accompa-  cboifipourfuccederàfeuM.DagneaudansIeDoyen- 
gnées  de  douleur  qu'on  voyoit  aux  tombeaux  des  né,  fi  le  malheur  des  tems  n'y  eût  mis  obftacle.  Il 
Saints,  &  en  particulier  à  celui  de  S.  Martin;  que  Gré-  avoit  appellé  de  la  Conftitution  Unigenitus  en  171 8. 
goire  de  Tours  rapporte  plufieurs  exemples  de  gué-  avec  fon  Evêque  [  M.  de  Clermont  ]  &  fon  Chapitre, 
xifons  précédées  par  des  agitations  douloureufesdans  11  avoit  auffi  renouvellé  fon  Appel  avec  plufieurs  de 

des  malades  qui  n'étoient  point  poiTédés;  qu'il  ne  Meilleurs  fes  confrères:  ce  qui  lui  attira,  fous  M.  de 
fait  pas  communément  le  démon  auteur  de  ces  mou-  Saint  Albin, alors  Evêque  de  Laon ,  une  Lettre  deca- 
vemens  &de  ces  douleurs;  &  qu'il  n'y  a  aucune  né-  chet  qui  Pexcluoit  du  chœur  &  du  Chapitre.  M.  de 
ceffité  de  les  lui  attribuer  pour  l'ordinaire.  la  Fare ,  fucceffeur  de  M.  de  S.  Albin,  lui  en  procura 

Les  pièces  du  recueil  font,  pour  cette  troifiéme  une  autre  qui  l'exiloità  dix  lieues  du  Diocefe.  D'a- 
partie,  1.  une  lettre  de  M.  de  Maurepas  à  M.  l'Eve-  bord  il  s'étoit  retiré  chezMonfieur  fon  frère  à  Châ- 
que  d'Auxerre ,  écrite  de  Verfailles  le  14.  Août  1734.  Ions  fur  Marne  ;  mais  M.  de  Tavannes  qui  en  étoit 
2.  Autre  lettre  de  M.  l'Evêque  d'Auxerre  à  M.  de  Evêque  n'ayant  pas  voulu  l'y  foufFrir,  il  fe  réfugia 
Maurepas,  du  ai.  du  même  mois.    3.  Une  féconde  auprès  de  M.  de  Troyes,  qui  le  reçut  avec  bonté  ;& 
lettre  du  même  Prélat  au  mêmeMiniftre,  du  mois  de  qui  ayantbientôt  connu  le  mérite  de  cet  illuftre  exi- 
Septembre  fuivant.  Ié,  l'employa  dans  fon  Diocefe.  A  la  nouvelle  de  fa 

De  Rouen,  le  18.  Février.  mort,  le  Chapitre  de  Laon,  de  concert  aveclafamil- 
La  Cour  de  Rome  n'accorde  depuis  plufieurs  an-  le,  lui  a  fait  faire  dans  l'églife  cathédrale  les  fervi- 

îiées,  comme  on  l'a  déjà  dit,  aucune  provifion  pour  ces  ordinaires,  qui  n'ont  point  été  annoncés,  félon 
les  bénéfices  fimples  &  réguliers,  aux  Bénédictins  la  coutume,  par  des  billets  imprimés,  à  caufedesdé- 
de  S.  Maur  qui  ont  appellé  de  la  Bulle  Unigenitus,  &  fenfes  faites  à  l'imprimeur  par  M.  de  la  Fare.  Malgré 
çlle  exige  une  acceptation  pure  &  fimple  de  ce  De-  tous  les  foins  que  ce  Prélat  s'eft  donnés,  pour  em- cret,  comme  une  condition  fans  laquelle  elle  veut  pêcher  ceux  des  Chanoines  qui  penfent  comme 

que  les  provifions  foient  nulles  &  de  nul  effet.  Quel-  lui,  d'affilier  à  cette  cérémonie,  &  quoiqu'il  n'y  ait 
qu'oppofée  que  foit  cette  claufe  aux  maximes  du  plusaucun  Appellantdans  ceCorps,  il  n'y  aeunéan- 
xoyaume  ,  &  aux  reftrictions  appofées  à  l'enregi-  moins  que  quinze  Chanoines  [  ce  qui  ne  fait  pas  le 
ftrement  de  la  Bulle  par  tous  les  Parlemens ,  M.  Terif-  quart  du  Chapitre  ]  qui  fe  foient  abfcntés.  Le  Chapi- 
fe  Grand  Vicaire  de  ce  Diocefe,  entrant  fervilement  tre  de  SouTons  a  été  invité,  félon  l'ufage,  par  celui 
dans  les  vues  de  la  Cour  Romaine ,  demande  que  les  de  Laon ,  à  faire  un  fervice  pour  M.  le  Nain ,  &  M.  le 

Pourvus  aux  bénéfices  déclarent  s'ils  font  dans  les  Chantre  de  SouTons  en  avoit  indiqué  le  jour:  imis 
difpofitions  exprimées  dans  les  Brefs.  M.  le  Procu-  les  fieurs  Maffon  Semainier,  &  Binard  Diacre  d'offi- 
reur  général  du  Parlement  de  Rouen,  qui  avoit  une  ce  ont  refufé,  l'un  de  dire  la  MefTe,  l'autre  d'exer- 
parfaite  connoiffance  d'une  claufe  fi  abufive,  n'en  cer  fes  fonctions;  attendu  que  M.leNaih  étoit  mort 
avoit  jamais  porté  fes  plaintes  à  la  Cour ,  &  cette  Com-  Appellant.    Le  Chapitre  affemblé  pour  délibérer  fur 
pagnie  ne  Pavoit  encore  improuvée  par  aucun  Arrêt,  cefujet,  a  autorifé  cette  difpofition  fchifmatique, 
Le  2.  Février  dernier  un  Bref  qui  renfermoit  cette  en  concluant  à  la  pluralité  que  le  fervice  feroit  fup> 

içlaufe ,  ayant  été  préfenté  à  la  Grand'  Chambre ,  qua-  primé. 



SUITE    J>  E  S    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  10.  Mars  1736. 

De  Paris. 
I.  En  173t.  MM.  les  Curés  préfenterent,  comme 

on  fait ,  deux  requêtes  à  M.  l'Archevêque  au  fufet , tant  des  miracles  déjà  vérifiés  fous  feu  M.  le  Cardinal 
de  Noailles ,  que  de  plufieurs  autres  dont  ils  offroient 
d'adminiftrer  toutes  les  preuves.  Nulle  réponfe,  nul- 

le information,  nulle  démarche  de  la  part  du  Prélat.  Il 
garde  pendant  plus  de  quatre  ans  le  plus  profond  iîlen- 
ce  fur  ces  requêtes.  Mais  ce  filence ,  comme  tout  le 

monde  l'a  fenti,  difoit  beaucoup.  M.  l'Archevêque 
de  Sens  ne  manqua  pas  d'en  pénétrer  habilement  les 
fâcheufes  conféquences.  Il  vit  bien  qu'il  en  réfultoit 
un  argument  peremptoire  en  faveur  des  prodiges  que 
M.  l'Archevêque  de  Paris  ne  pouvoit  infirmer  ,  &  qu'il 
ne  vouloit  pas  reconnoître.  M.  de  Sens  fe  croit  donc 

obligé  en  confeience  d'y  fuppléer  :  &  comme  s'il  étoit 
chargé  de  tous  les  devoirs ,  ou  que  fa  jurifdiction  n'eût 
pas  plus  de  bornes  que  fon  faux  zele  :  ou  plutôt ,  parce 
qu'il  s'eft  réellement  chargé  .comme  dit  M.  d'Auxer- 
te ,  de  l'odieufe  commiffion  de  contredire  tous  les 
aouveaux  miracles ,  &  d'employer  tous  fes  talens , 
pour  en  ravir  la  gloire  à  Dieu  ,  il  entreprend  de  déci- 

der, &  décide  en  effet,  félon  fes  préventions  &  fes 
engagemens,  une  caufe  régulièrement  déférée  au  tri- 

bunal de  M.  l'Archevêque  de  Paris ,  par  les  Curés  mê- 
me de  Paris-  Ceux-ci  jufteinent  ofFenfés  d'une  pareil- 

le démarche ,  fe  croient  obligés  de  réclamer.  lis  ont 
recours  aux  voies  de  droit.  Ils  s'addreiîent  au  Parle- 

ment, c'eft-à-dire  au  feul  tribunal  qui  leur  foit  ouvert. 
Ils  fe  plaignent  d'un  procédé  où  la  jultïce  &  la  vérité  , 
la  gloire  de  Dieu,  l'intérêt  de  la  religion ,  &  leur  pro- 

pre honneur,  fe  trouvent  également  bielles  ;  &  par 
une  requête  dont  on  ne  perdra  pas  (i-tôt  le  fouvenir , 
ils  relèvent  avec  fuccès  les  énormes  abus  &  les  irré- 

gularités palpables  de  l'ouvrage  adopté  par  M.  de Sens  :  ils  démontrent  en  rigueur  que  les  miracles  com- 

battus par  ce  Prélat ,  font  hors  d'atteinte  ;  ils  deman- 
dent à  être  reçus  appellans  comme  d'abus  de  fon  Inftru- 

ftion  paftorale  ;  &  leur  requête  elt  admife  &  répon- 
due ,  comme  on  l'a  dit  en  fon  tems. 

M-  de  Paris ,  fecretement  jaloux  fans  doute  de 

l'ufurpation  de  M.  de  Sens,  fe  détermine  enfin  à  agir 
&  à  parler.  Mais  que  fait-il ,  &que  dit-il?  Cherchc-t-il 
lavérité  debonnefoi?  Prend-il  fans  détour  les  voies 
qui  y  conduifent?  Les  parties  intereffées  font-elles 
contradiétoirement  entendues  ?  MM.  les  Curés  font- 
ils  appellés?  Fait-on  droit  fur  les  requêtes?  Les  ad- 

met-on à  faire  les  preuves  qu'ils  ont  folemnellcnicnt 
offertes?  Ces  preuves  font-elles  examinées  &  pefées 
comme  il  convient?  Les  Médecins ,  les  Chirurgiens, 
les  malades  guéris ,  les  témoins  néceffaircs  font-ils 
ouis&  confrontés  .'Informe-t-on  en  un  mot  juridique- 

ment et  félon  toutes  les  règles?  Se  met-on  enfin  en 
état  de  fubftituer  ,  pour  la  gloire  de  Dieu  &  la  mani- 
feftation  de  fes  œuvres  ,  une  information  fans  défaut , 

â  celle  qu'on  prétend  être  irrégulierc&défeélueufe? 
Non.  Il  ne  s'agit  nullement  de  favoir  s'il  y  a  des 
miracles  réels,  mais  de  prouver  bien  ou  mal  qu'il 
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n'y  en  a  point.  Le  but  des  recherches  &  des  mouve- 
mens  de  M.  l'Archevêque  n'eft  pas  d'examiner  fi  les miracles  font  véritables ,  ni  de  les  reconnoître  &  de 

les  publier,  s'ils  fe  trouvent  tels:  mais  de  les  trou- 
ver faux  à  quelque  prix  que  ce  foit.  Voila  précifé* 

ment ,  comme  tout  le  monde  l'a  remarqué ,  dans 
quel  efprit  &  à  quelle  fin,  l'on  a  employé  plus  de 
quatre  ans  pour  enfanter  la  fameulé  Ordonnan- 

ce dont  nous  avons  donné  le  titre  l'ordinaire  der- 
nier. 

Tandis  que  nous  détellerons  votre  caufe ,  dit 

„  DomlaTal'teaux  Appellans,  page  752.  de  feslet- 
très,  ce  qui  fera  e'ternel,  il  fera  pitoyable  de' 

„  vouloir  que  nous  faffions  accueil  à  vos  miracles" Ce  que  dit  là  ingénuementec  célèbre  contradicteur 

des  œuvres  du  Très -Haut,  on  le  penfe  à  l'Archevê- 
ché ;  &  c'eft  dans  cette  penfée  qu'on  a  fourdement 

fabriqué  ['Ordonnance  rendue  fur  /'artificieufe  re. 
quête  du  Promoteur  général  de  l'Archevêché  de  Paris. 
Dom  la  Talte  lui-même,  fi  ou  en  croit  le  bruit  pu- 

blic ,  a  été  un  des  principaux  fabricateurs  de  la 
requête  fignée  Nhon  de  Berti  :  &  quelque  Ecri- 

vain non  moins  verfé  que  lui,  ce  plus  anciennement 

exercé  dans  l'art  de  déguifer  &  de  contredire 
la  vérité  connue  ,  au»  prêté  fa  docile  plume  à  l'Or- donnance. 

Quoi  qu'il  en  foit,  la  longue  requête  du  Promo- 
teur qu'il  ne  nous  convient  point  de  difeuter  ici, &  qui  le  fera  fans  doute  beaucoup  mieux  ,  plus 

régulièrement  ,  &  avec  un  plus  grand  avantage 
par  MM.  les  Curés,  contient  deux  parties.  Dans  la 
première ,  M.  le  Promoteur  examine  quant  à  la 
forme,  les  informations  faites  en  1728.  &  il  prétend 
en  prouver  la  nullité.  Dans  la  féconde  il  les  examine 
par  rapport  au  fond ,  &  entreprend  de  prouver  la 
faufletédes  prétendus  miracles  dont  il  a  été  informé. 

En  conféquence ,  c'eft-à  dire  fur  le  vu  r.  de  cette 
requête;  2.  de  celle  de  23  Curés  delà  ville,  faux- 
bourgs  &  banlieue  de  Paris,  du  13.  Août  1731  ;  3. 
des  informations  de  1718;  4.  de  la  féconde  re- 

quête de  MM.  les  Curés:  M.  l'Archevêque  déclare 
les  procès-verbaux  drefféseu  1728-  informes  &  fans 
autorité;  ce  les  miracles  dont  il  a  été  informé  [fous 
feu  M.  le  Cardinal  de  Noailles]  témérairement  publiés, 
deftitués  de  preuves  &  indignes  de  toute  créance. 
Il  défend  de  publier ,  tant  lefdits  [  quatre]  prétendus 
miracles,  que  les  treize  dont  il  eft  fait  mention  dans 
la  féconde  requête  des  23  Curés  ;  &  tous  autres 
qu'on  attribue  à  l'intcrceffion  du  fieur  Paris...  Il 
fait  généralement  défenfe  de  publier  aucuns  nou- 

veaux miracles ,  qu'après  que  lui  [M.  de  Vintimille  ] 
en  aura  reconnu  &  déclaré  juridiquement  lavérité. 
11  déclare  en  outre  fans  nul  examen  que  les  con- 
vulfions  qui  ont  pris,  dit-il,  naiflance  au  tombeau 
du  fieur  Piris ,  ne  font  point  une  œuvre  qu'on  puifîe attribuer  à  Dieu.  Il  recommande  &  il  enjoint  à  tous 
ceux  qui  exercent  le  minifîere  fous  fon  autorité 

[  c'eft-à-dire  aux  ConfefTeurs]  de  travailler  à  de  fa- 



bufer  les  perfonnes  qui  eaporteroient  [des  convul 
fions]  un  antre  jugement;  &  de  faire  tout  ce  qui 
dépend  d'eux  pourîaire  ceffer  un  fcandale  fi  indigne 
de  la  religion,  &  un  fanatifme  fi  dangereux.  [  Où 

l'on  voit  que  leConfeil  de  M.  l'Archevêque  lui  fait 
'  confondre,  conformément  à  la  Confultauon  desXXX. 
'les  guérifonsmiraculeufes  qui ,  du  moins  à  quelques 
égards,  feroient  partie  de  ce  prétendu  fcandale,  & 
de  ce  qu'on  appelle  ici  indiftinétement  fanatifme 
dangereux,  pûifqu'elles  y  font  liées.]  Enfin  M. 
['Archevêque  condamne  comme fauffe ,  fcandaleufe, 

impie  &  blafphématoire ,  &  défend  d'avancer  ou de  foutenir ,  de  vive  voix  ou  par  écrit ,  fous  peine 
d'excommunication,  cette  propofition  avancée  ou 

infirmée,  félon  lui,  dans  différons  libelles:  Si  l'en avoit  examiné  les  miracles  àe  Je/us-Chrifl  comme  on 
examine  [à  Paris,  à  Sens,  à  Laon,  aux  Blancmanteaux, 

&c](eux  qui  font  attribués  au  fieur  Paris,  les  mi- 
racles de  Jefus-Chriji,  même  la  réjurreclion  des  morts , 

n'auroient  pas  tenu  contre  une  pareille  critique.  [Du 
tems  de  Jefus-Chrift,  on  ne  faifoit  ni  informations 
juridiques ,  ni  Mandemens.  Ceux  qui  croyoient  les 

miracles,  les  croyoient  parce  qu'ils  les  voyoient; 
&  ceux  qui ,  comme  aujourd'hui ,  ne  vouloient  rien 
croire,  ne  croyoient  pas  même  ce  qu'ils  voyoient, 
ou  ce  qu'il  ne  tenoit  qu'à  eux  de  voir.  ] Au  refte  ceux  qui  liront  cette  Ordonnance,  &Ia 

requête  lignée  Nigon  de  Berti  .fur  laquelle  elle  eft 

rendue,  doivent  fe  fouvenir  de*l'hiftoire  de  la  pom- 
made ,  rapportée  il  y  a  peu  de  jours ,  page  25.  des 

Nouvelles  de  cette  année. 
Si  l'on  veut  avec  cela  quelques  courts  échantillons 

de  la  manière  dont  M.  l'Archevêque  &  fon  Promo- 
teur général  procèdent  dans  ces  deux  pièces ,  en 

voici  :  1.  Eft  ce  bien  férieufement  qu'on  emploie 

tant  de  pages  à  chicanner  fur  l'exiftance  de  la  corn- million  donnée  par  M.  le  Cardinal  de  Noailles ,  pour 
;aformer ,  &c  ?  Eft- il  vraifemblable  que  les  Officiers 
de  l'Archevêché  fe  fuffent  avifés  fans  pouvoir  & 

{ans  commiffion ,  d'informer  au  milieu  de  Paris  fur 

Un  objet  qui  rendoit  la  Cour,  le  Public,  les  Jéfui- 
tes  &  tous  les  .Conftitutionnaires  fi  attentifs?  Le  fait 

de  l'information  dont  il  s'agit,  &  de  la  commiffion 
donnée  oour  cela  à  M.  Thomaffin ,  étoit  alors  tel- 

lement notoire ,  qu'il  fut  annoncé  dans  les  Nouvelles 
Ecciefiaftiques  du  premier  Juillet  1728.  page  130.  & 

que  dans  celles  du  22.  du  même  mois,  page  158.  l'on 
rapoorta  en  entier  la  copie  d'une  lettre  de  M.  le  Garde 
des  Sceau?  à  M.  le  Cardinal  de  Noailles ,  par  laquelle 

il  eft  évident  que  la  Courn'ignoroitnilacommiffion, 
ni  l'information  faite  enconféquence.Mais  quand  cet- 

te commiffion  n'exifteroitpas,  les  faits  prouvés  par 
l'information  en  feraient-ils  moins  réels  &  moins-véri- 

tables? 2.  Dans  l'examen  de  cette  procédure  quant  à  la 

forme  ,  l'on  fuppofe  toujours  qu'une  information  fur les  miracles  de  M.  de  Pâris  pouvoit  le  faire  avec  toute 

fcvte  de  liberté  &  fans  nulle  précaution  ;  ce  qui  eft- 

abfurdê:  comme  fi-quelqu'un  pouvoit  ignorer  quelle 
a  toujours  été  de  lu  part  des  puifTances  favorables  à  la 

Conftitution ,  l'oppofition,  à  des  miracles  fi  évidem- 
ment favorables  à  l'Appel  !  3.  Eft-ce  bien  férieufement 

^u  on  s^étend  de  même  à  pure  perte  fur  le  fait  cooeer- 
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nant  Jean  Nivet ,  dont  MM.  les  Curés  n'ont  point  pris la  défenfe?  en  quoi  ils  ont  marqué  leur  fageffe,  leur 
difeernement  &  leur  bonne  foi.  Perdre  tant  de  tems  en 
difcuiïïons  frivoles  &  fuperflues ,  n'eft-ce  pas  fortir 
de  la  gravité  qui  convient  en  pareil  cas?  Pourquoi 
laifler  à  l'écart  tant  de  guérifons  miraculeufes ,  parmi lefquelles  il  y  en  a  un  fi  grand  nombre  dont  on  adonné 
au  public  les  relations  &  les  preuves?  On  trouve 
mieux  fon  compte  à  s'étendre  en  inutilités.  Maisda 
pareilles  inutilités  ne  font-elles  pas  pour  toutes  les 
perfonnes  fenfées  un  fort  préjugé  que  ceux  qui  font 
réduits  à  en  faire  ufage,  ont  bien  peu  de  chofes 
folides  à  alléguer,  &  ne  cherchent  en  effet -qu'à  é- 
blouir  ctàamufer?  4.  On  veut  perfuader  au  Public 
que  tous  les  miracles  attribués  au  faint  Diacre  font 
faux  &  fuppofés  :  &  pour  le  prouver ,  que  fait-on  ? 
Premièrement  on  cite  avec  confiance  le  defaveu  que 
le  fieur  le  Doux  a  fait  de  celui  qui  s'eft  opéré  en  fa  per- 
fonne  :  comme  fi  tout  le  monde  ne  favoit  pas  au- 

jourd'hui l'hiftoire  affligeante  de  ce  jeune  homme  & 
de  fon  fcandale ux  defaveu  ;  comme  fi  un  pareil  defa- 

veu prouvoit  autre  chofe  que  l'ingratitude  &  l'in- fidélité de  celui  qui  a  eu  le  malheur  de  le  faire;  comme- 
fi  enfin  une  infidélité  fi  criante  de  la  part  de  ce  pauvre 
garçon  étoit  capable  de  donner  la  moindre  atteinte» 
une  infinité  d'autres  miracles  bien  prouvés.  Secon- 

dement, pour  détruire  un  fait  qui  s'eft  paffé  au  mi- 
lieu de  Paris ,  fous  les  yeux  de  quantité  d'honnêtes 

gens  qui  font  en  état  de  l'attefter,  &  qu'on  ne  veut 
pas  entendre  ,  on  va  chercher  des  certificats  en  Efpa- 
gne,  &  l'on  produit  un  procés-verbal  drejfé  par  le 
Vicaire  général  de  l'E/curial.  Enfin  on  enlevé  Iaveu- 
ve  de  Lorme  ,  on  la  garde  à  vue,  on  la  tient  dans  la 

plus  étroite  captivité,  &  l'on  s'en  rend  tellement 
maître ,  que  fa  prifon  ou  ,  fi  l'on  veut ,  fa  retraite  for- cée a  été  &  eft  encore  impénétrable  à  tout  autre  ; 

qu'aux  Officiers  de  la  police  &  de  l'Archevêché  :  & 
tandis  qu'elle  eft  ainfi  retenue  &  obfédée-par  ceux  qui 
ont  feuls  intérêt  delà  cacher,  l'on  produit  du  fond, 
pour  ainfi  dire,  de  ces  épaiffes  ténèbres  un  prétendu 
procès  verbal  dreffé  dans  la  Chapelle  de  l'infirmerie 
des  Dames  Capucines,  par  M.  Robinet  Grand  Vicaire  1 

&  Commiffaire  en  cette  partie,  nommé  par  M. l'Arche- 
vêque de  Paris-:  procès  verbal  contenant  un  long  récit» 

de  ladite  de  Lorme  ,  qui  a  déclaré  ne  favoir  ligner: 
déclaration  &  procès-verbal  munis  des  fignatures  dei 
quatre  Capucins  &  de  cinq  Capucines^ 

II.  Quelques  jours  après  la  publication  de  cette 
Ordonnance  ,  parurent  deux  lettres  imprimées  ,. 
l'une  de  M-  le  Thieullier  Médécin ,  l'autre  de  MM.  le- 
Vaffeur  Chirurgien  &  Clerambourg  Apoticaire  , 
écrites  à  M.  le  Promoteur  au  fujet  de  ce  qui  les  in- 
tereffe  dans  la  requête  de  celui  ci,  par  rapport  au. 

témoignage  qu'ils  avoient  rendu  dans  le  tems  au miracle  de  Mademoifelle  de  Moffaron.  Tout  ce  qui 
nous  a  paru  que  le  Public  jugeoit  de  ces  deux  let- 

tres explicatives ,  c'êft  qu'elles  nuifoient  davantage 
à  leurs  auteurs,  qu'au  fait  qu'on  a  voulu  infirmer 
par  ces  explications  louches  &  entortillées. 

III.  M.  l'Archevêque  ayant  lui  même  donné  un 
exemplaire  de  fon  ouvrage  à  M.  l'Abbé  Madofc,  frère 

-del'Ev.êquede  Cbâlons  fur  Saône,  cet  Abbé  le  lut» 
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&  quoique  Conftitutionnaire,  en  fut  très-peu  fatisfait." Il  en  témoigna  fon  mécontentement  enpréfencede 

quelques  perfonnes  quiavoientdes  relations  directes 
à  l'Archevêché  ;  &  M.  l'Archevêque  informé  de  ce 
qu'il  en  penfoit&decequ'ilen  difcit,  prit  la  chofe  fi 
vivement,  qu  il  réfolut  de  l'en  punir  par  une  Lettre de  cachet.  M.  le  Cardinal  de  Bifli  le  fut ,  &  par  amitié 

pour  l'Abbé  Madot  envoya  Monfieur  l'Abbé  de  Bifil 
de  fa  part  à  M.  l'Archevêque ,  pour  demander  grâce. 
Le  Prélat  répondit  avec  un  air  de  franchife  ,  que  M. 

Madot  n'avoit  rien  à  craindre ,  &  qu'il  pouvoit  fe  tran- 
quillifer.  Toutefois  le  1 7.  Janvier ,  c'eft-à  dire  très-peu 
de  jours  après ,  le  même  M.  Madot  qui ,  fur  la  parole 
de  M.  l'Archevêque ,  fe  tranquillifoit ,  reçut  par  Van- 
neroux  une  Lettre  de  cachet,  pour  fe  retirer  à  Cha- 
lons  jufqu'à  nouvel  ordre.  Quoique  ce  foit  chez  un 
frère  Evêque,  &  que  l'exil  par  cet  endroit  paroiflë 
doux,  ceux  qui  connoiftent  bien  les  deux  frères  n'en 
jugent  pasainfi. 

IV.  En  finùTant cet  article,  nous  apprenons  que  la 
commiflîon  donnée  par  feu  M.  le  Cardinal  de  Noail  les 
à  M.  Thomalîin  ,  pour  la  vérification  des  miracles ,  eft 
retrouvée  ;•  que  M.  Peret ,  Chanoine  de  S.  Honoré , 

en  a  remis  une  copie  à  M.  l'Archevêque,  &  que  l'origi- 
nal ,  écrit  de  la  main  de  M.  Aflblan ,  l'un  des  Secrétai- 
res de  ce  Cardinal , . ligné  par  Son  Eminence  &  contre- 

ûgné,  Chevalier  ,  eft  dépofé  chez  Bricault  Notaire. 
Que  de  pages  à  effacer  dans  la  fameufe  requête  de 
M.  le  Promoteur  général  ,  &  dans  l'Ordonnance  ! Du  Diocefe  de  Sens,  15.  Février. 

I.  On  n'a  pas  encore  oublié  ici  les  violences  de  M. 
l'Abbé  de  Saleon  &  de  fes  émiffaires ,  pour  priver  les fidèles  de  la  lefture  des  livres  faints,  ni  la  fureur  avec 
laquelle  ils  fe  font  portés  à  déchirer  Y  Ordinaire  delà 

JMelfe.  L'Abbé  de  Vocance,  digne  fuccefieur  de  ce 
premier  Intrus ,  vient  de  donner  une  preuve  toute 

récente,  que  ces  zélés  feftateurs  du  brigandage  d'Am- 
brun  veulent  trop  réellement  interdire  l'ufage  de  la 
lumière  aux  enfant  de  la  lumière ,  ejr  fermer  aux  chré- 

tiens la  bouche  de  Jefus-Chrift  en  leur  arrachant  des 
mains,  ou  en  leur  étant  le  moyen  d  entendre\t%  faintes 
Ecritures.  Voici  le  fait,  déjà  indiqué,  mais  non  dé- 

taillé dans  la  lettre  de  M.  l'Evêque  de  Senès  [  page  27. des  Nouvelles  de  cette  année.  ] 
M.  Simon,  Curé  de  Soleilbas  près  de  Caftellane, 

fenfiblement  affligé  d'apprendre  dans  le  lieu  de  fon 
exil,  que  fon  cher  troupeau  étoit  totalement  privé 
d'inftruétion ,  parce  que  l'Intrus  qui  y  occupe  fa  place  , eft  (comme  dit  le  faint  Prélat  dans  la  lettre  citée) 
fans  lumières  &  fans  talens  pour  la  conduite  des  ames , 
avoit  trouvé  le  moyen  défaire  arriver jufques  fur  les 
lieux,  un  pccitbalot  de  livres  de  piété,  &  particulière- 

ment de  Nouveaux  Te  ftam  en  s.  La  perfonneà  qui  iîs 
étoient  addrelfés ,  devoit  les  diftribuer  dans  la  paroif- 
fe ,  félon  les  befoins  refpeftifs  des  paroiffisns.  C'étoit 
une  provifîon  de  pain,  qui  an  1  voit  dans  un  lieu  défolé 
par  la  famine. 

Le  Deflervanl ,  fils  du  Lieutenant  Niel  dont  il 
a  tant  été  parlé  dans  les  Nouvelles ,  eut  connoilTancc 
<le  cet  envoi ,  &en  donna  avis  à  M.  de  Vocance,  qui 
fi£  futgueres  plus  tranquille  en  apprenant  ccttcuoa- 

velle  ,  que  fi  on  lui  eût  annoncé  une  "irruption  de  bar- bares  dans  le  pays.  Le  payfan  ,  dépofitaire  dubalot, 
fut  menacé  de  prifon,  &  livra  fon  dépôt,  lequel 
confiftoit  en  dix  exemplaires  du  Nouveau  Tefla- 
ment ,  des  Imitations ,  des  Catéchifmes  hiftoriques-  de 
M.  Fleuri ,  des  Conduites  pour  la  Confeflion  &  Com- 

munion ,  imprimées  par  ordre  de  M.  le  Cardinal  de 

Noailles,  Hiftoires  ckoifiesde  l'ancien  &  du  nouveau Teftament,  Heures  de  Paris ,  &c.  Tous  li  vres  approu 

vés,  &  imprimés  avec  privilège  &  nom  d'Auteur 
ou  du  moins  d'Imprimeur.  Rien  par  conféquent  que 
d'édifiant;  rien  qui  pût  être  regardé  comme  fufpeét, 
ni  qu'on  pût  aceufer  d'être  contraire  à  la  religion 
ou  aux  intérêts  du  Roi  &  de  l'Etat.  On  jugeroit 
naturellement  que  M.  de  Vocance  ne  fe  rendoic 
maître  de  plus  de  70  exemplaires  de  pareils  livres, 
que  pour  les  diftribuer  lui  même  dans  le  Diocefe  dont 
il  fe  dit  le  pafteur.  Mais  qui  ne  fait  que  les  ufurpatèurs 
&  les  mercenaires  ne  prennent  ni  la  juftice ,  ni  la 
charité,  ni  même  la  bienféance  pour  règles?  Prières; 
remontrances,  follicitations  ,  tout  fut  mis  inutile- 

ment en  ufage  auprès  de  ce  faux  pafteur,  peur  l'en- 
gager à  rendre  ces  livres  de  piété  aux  pauvres  à  qui- 

ils  appartenoient  par  leur deftination.  Les  perfonnes 
charitables  qui  les  demandoientavec  tant  d'in fiance  , 
eurent  la  douleur,  non  feulement  de  ne  les  pouvoir 
obtenir,  mais  les  voir  tous  brûler  en  leur  préfence, 
fans  que  le  faint  Evangile  même  en  fût  excepté. 

II.  II  y  a  long-tems  que  le  même  M  de  Vocance 
exerce  à  CalteMane  par  bien  des  vexations ,  la  pa- 

tience &  la  piété  de  quelques  Dames ,  que  Dieu  par 
une  grâce  finguliere  a  préfervées  de  la  féduétion. 
Enfin  Madame  Marie,  femme  d'un  Avocat,  a  gra- tuitement été  choifie  pour  être  la  viftime  du  zele 
amer  de  cet  Abbé.  Uniquement  occupée  de  la  priè- 

re, de  la  leéture  des  bons  livres,  de  la  vifite  des 

pauvres  malades  ,  &  de  l'éducation  de  fes  enfans, 
cette  vertueule  Dame  avoit  aux  yeux  de  M.  dtf 
Vocance  un  défaut  qui  terniftoit  routes  fes  vertus/ 
Elle  étoit  attachée  à  fon  faint  Evêque,  Ce  défaut! 

prétendu  que  l'Intrus  ne  pouvoit  fupporter ,  eft  à 
la  fin  devenu  un  crime  digne  de  l'exil.  On  fait  quel- 

les entrailles  paternelles  M.  de  Senès  conferve  tou-» 

jours  pour  fon  pauvre  troupeau.  Madame  Marie' avoit  diftribué  quelques  aumônes  de  la  part  de  ce 
charitable  pafteur;  &  fur  la  délation  de  l'Intrus,' 
elle  en  a  été  punie  par  une  Lettre  de  cachet  qu.t 

l'exile  à  20  lieues  de  Ion  domicile  ,  &  qui  l'arracha- 
par  conféquent  à  un- mari  &  des  enfans,  à  qui  fa 
préfence  étoit  également  chère  &  nécefiaire.  Elle 
feroit  partie  fur  le  champ,  félon  les  defirs  emprefféa 
de  fon  délateur ,  fifonmari  n'eût  refufé  de  fournir  aux 
frais  du  voyage.  On  ne  fait  donc  point  encore  quel 
parti  cette  Dame  fera  obligée  de  prendre»  Maisce  qui 

ne  paroit  pas  douteux,  c'eft  qu'elle  eft  chrétienne- 
ment difpofée  à  tout, que  la  nouvelle  de  fon  exil  ne  l'a 

point  ébranlée  ,  &  qu'elle  a  trouvé  fa  conlolation  dans» 
cetteparoIedeSaintPaul  -.Ceux  quiveultnt  vivreanec 
piété  en  Jefus-Chrijl ,  feront  perfécutés. 

De  Saintes,  le  8.  Février. 

lU-efi  d'ufage  ici  qu'à  chaque  Sen&on  lesPry.îi- 
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cateurs  de  la  Cathédrale  reçoivent  la  bénédiction  du 

plus  ancien  Chanoine  Prêtre  qui  s'y  trouve  en  l'ab- 
fence  de  M.  l'Evêque  ou  de  M.  lo  Doyen-  Depuis 
l'année  1718-  que  leChapitre  appella  de  la  Bulle  Vnige- 

jufqu'en  1727.  les  Jéfuites  ont  reçu  .comme  tous 
les  autres  Prédicateurs ,  1a  bénédiction  des  Chanoi- 

nes Appellans ,  fans  répugnance,  ou  du  moins  fans 
difficulté  marquée.  En  1727.  le  Pere  Lagrandville 
Provincial  leur  défendit  de  recevoir  la  bénédiction 
des  Appellans:  &  en  vertu  de  cette  défenfe,  qui 
fans  doute  s'étendra  à  mefure  que  les  Evèques  ou  la 
Cour  y  donneront  la  main,  les  Jéfuites  interrompi- 

rent ici  la  Station  de  la  Dominicale.  En  mêmetems 

ils  déclarèrent  que  fans  l'ordre  exprès  du  très  révé- 
rend Pere  Provincial  ils  auroient  continué  fur  le  mê- 

me pied  qu'auparavant:  langage  qu'ils  ont  toujours 
tenu  depuis,  étant  bien  mortiiiés,  difoient-ils  avec 
toute  la  fincérité  qu'on  leur  connoit ,  de  fe  voir  rete- 

nus par  un  ordre  fuperieur  qu'ils  ne  pouvoient  ap- 
prouver ,  quoiqu'obligés  d'obéir.  Le  Provincial  de 

l'on  côté  pria  M.  de  Saintes ,  qui  étoit  à  Paris ,  &  avec 
lequel  il  n'avoit  point  concerté  fa  démarche ,  d'ob- 

tenir des  ordres  de  la  Cour  favorables  à  fon  defli'in  : 

lui  déclarant  au  furplus  que  fi  les  ordres  qu'il  de- 
mandoit  &  qu'il  attendoit  ne  venoient  pas ,  il  révo- 
queroit  les  prédicateurs  de  la  Société  déjà  délignés 

pour  la  chaire  de  Saintes:  c'eftà  quoi  il  ne  manqua 
pas.  Le  Prélat  qui  n'avoit  point  répondu  aux  lettres de  ce  Pere ,  ne  laifla  pas  néanmoins  de  fe  conformer 
allez  exactement  à  les  intentions  ;  deforte  que  M. 

l'Intendant  de  la  Rochelle  [  M.  Bignon  de  Blanzi,] 
en  exécution  d'ordres  de  la  Cour,  écrivit  ici  à  fon 
Subdelégué  de  faire  aimablement  aux  Chanoines  Ap- 

pellans la  propotition  de  s'abftenir  d'eux  mêmes  de 
donner  la  bénédiction  au  Prédicateur,  finon  qu'on 
les  y  obligeroit  par  Lettres  de  cachet.Le  Subdelégué, 
fans  parler  de  rien  aux  Chanoines ,  manda  fagement 

à  l'Intendant  que  les  Jéfuites  s'étoient  retirés, que 
tout  étoit  paifible,  &  qu'il  ne  croyoit  pas  devoir  agir 
fans  de  nouveaux  ordres.  L'Intendant  fatisfait  de 
cette  ouverture   qui  le  difpenfoit  d'agir  d'au- 

torité ,  en  rendit  compte  en  Cour ,  &  reçut  ordre  d'en 
demeurer  là.  M. de  Saintes  nomma  d'autres  Prédica- 

teurs à  la  place  des  Jéfuites.  Il  eut  feulement  l'at- 
tention de  faire  prêcher  de  tems  en  tems  par  ceux- 

ci  quelques  Sermons  détachés,  auxquels  lui  ou  M. 
le  Doyen  afliftoient ,  fans  quoi  les  Jéfuites  ne  prê- 

'  choient  point.  Les  Pères  Tartas  &  Richard  fuccefieurs 
du  Pere  Lagrandville  dans  le  Provincialat,  ont  fuivi 
le  même  plan:  mais  par  déférence  feulement  .ont- 
ils  dit ,  pour  le  Pere  Lagrandville  ;  car  ces  bons  Pères 
auroient  fouhaitté,  fi  on  les  en  croit,  que  ce  der- 

nier n'eût  point  fait  une  démarche  qu'ils  n'avoitnt 
garde  d'approuver,  mais  qu'ils  étoient  obligés  de  fui- 
vre,  pour  épargner  à  cet  ancien  Provincial  la  mor- 

tification de  fe  voir  defavoué  par  fes  fuccefieurs  & 
fes  confrères. 

Enfin  cette  année  1736.  après ,  dit- on  ,  plufieurs 
tentatives  inutilement  faites  en  Cour,  il  a  été  pre- 
pofé  de  la  part  de  M.  l'Evêque  à  M.  Pommiès ,  le  plus 
ancien  des  Chanoines  Appellans ,  de  s'abftenir  d'aller 
aux  Sermons  dei  Jéfuites  :  &fur  le  refus  qu'il  en  a 

fait,  l'on  a  agi  en  Cour  plus  efficacement  par  l'en- 
tremifede  M.  l'Abbé  deFenelon  .nommé  àl'Evêché 
de  Pamiers.  On  afiure  que  cet  Abbé  a  expofé  que  les 

Appellans  de  ce  pays-ci  dogmatifoient  :  &  qu'on ne  trouvoit  point  de  Prédicateurs,  [pour  fuppléer 

aux  Jéfuites.]  Perfonne  n'ignore  le  fens  odieux  qu'on 
prétend  attacher  en  pareil  cas  au  terme  dogmatifm 
mais  ne  fait-on  pas  auffi  que  les  Appellans  ne  dog- 
matilent  réellement,  fi  l'on  veut  fe  fervir  de  cette 
expreffion  ,  que  contre  les  erreurs  &  les  nouvelles 

opinions  fubftituécs ,  par  l'école  de  Molina,  &  par 
le  fens  naturel  de  1a  Bulle  Vmgenitus,  à  l'ancienne  & 
falutaire  doctrine  de  nos  pères?  Quant  à  la  difette 
de  Prédicateurs,  ii  feroit  bien  trilte  pour  l'Eglife, 
i\  elle  étoit  réduite  à  n'employer  que  la  voix  des  Jé- fuites pour  annoncer  la  parole  de  la  foi.  On  ne  con- 

noit point  encore  cette  fatale  néceffité  à  Paris ,  où 

l'on  fait  ici  que  les  Jéfuites  ne  rempliflent,  malgré 
leur  énorme  crédit,  que  très-peu  de  chaires:  on  la 
connoit  encore  moins  à  Bourdeaux ,  d'où  l'on  écrit 
actuellement  qu'il  n'y  a  eu  dans  cette  grande  ville 
aucune  chaire  occupée  par  les  Jéfuites  depuis  trois 

ans,  pour  les  Stations  d'Avent&  de  Carême.  Quoi 
qu'il  en  foit  des  faux  prétextes  allégués  par  M.  l'Ab- 

bé de  Fenelon  ou  par  d'autres ,  le  Subdelégué  de  M. 
l'Intendant  reçut  le  mois  dernier  trois  Lettres  de  ca- 

chet qui  exiloient  en  difFerens  lieux,  qu'on  ignore, 
Meilleurs  Pommiès,  Nozerines  Théologal, &  Bachen, 

tous  trois  Prêtres  &  Chanoines  [Appellans]  de  l'é- 
glife  de  Saintes  ;  avec  ordre  néanmoins  au  même 

Subdelégué  de  ne  rien  faire  que  de  concert  avec  l'E- 
vêque ,  lequel  de  fon  côté  étoit  averti  de  ne  point 

ufer  des  Lettres  de  cachet,  qu'après  avoir  épuifé  tou- 
tes les  voies  d'accommodement.  Le  Prélat ,  à  ce  qu'on 

prétend ,  n'avoit  point  demandé  d'exil ,  mais  feule» ment  une  défenfe  pure  &  fimple  de  donner  la  béné- 
diction au  Prédicateur,  ce  que  la  Cour  a  jugé  fans 

doute  n'être  pas  de  fa  compétence.  Les  trois  Chanoi- nes étant  informés  &  des  Lettres  de  cachet  &  du  mo- 

yen de  s'en  mettre  «à  couvert  1  l'un  a  confenti ,  fans  ba- 
lancer, à  ne  point  bénir  les  Jéfuites: un  autre  .après 

deux  jours  de  délibération ,  &  s'étant ,  dit  il ,  confulté, 
confentit  auffi  à  ne  point  bénir  ces  Pères  &  lejourfui- 

vant  tout  fut  terminé  par  l'acceifion  du  troifiéme.à 
qui  on  refufaun  délaide  quinze  jours  qu'il  dtmandoit. 

On  fent  bien  quel  a  du  être  l'embarras  de  ces 
Meilleurs. D'un  coté,  les  Appellans  font  profeffion 
de  conferver,  autant  qu'il  eft  en  eux,  toutes  les 
marques  vifibles  de  communion  ,  même  avec  ceux 

qui  ne  refpirent  que  le  fchifme:  d'un  autre  côté  il 
femble  qu'un  Appellant  ne  doive  pas  être  fort  cu- 

rieux ni  d'entendre  des  Sermons  de  Jéfuites ,  ni  de 
donner  en  quelque  forte  à  ces  Pères ,  par  la  bé- 

nédiction dont  il  s'agiflbit,  une  cfpece  de  million 
publique  &  folemnelle  pour  un  mi  ni  Itère  dont  ils 
n'abufent  que  trop.  C'efi  ce  dernir  motif  qui  au- 

ra influé  fans  doute  dans  le  parti  que  ces  Meilleurs 
ont  pris  de  ne  point  donner  aux  Jéfuites  une 
bénédiction  dont  ces  Pères  fe  déclarent  nouvellement 

indignes  par  le  refus  fchifrnatique  qu'ils  en  font. 
*Le  portrait  de  M.  de  Senès,  qui  fert  de  pendant  à  ce- 

lui de  M.  de  Montpellier  ne  fe  vend  plus  que  3  livres. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES, 

Du  17.  Mars  1735. 

Du  Diocefe  de  Rouen  le  13.  Janvier.  faifoit  I'Evêque,i!  défera  la  Bullepour  la  féconde  fois Le  révérend  Pere  Dom  Jean  Daret  Bénédictin  de  aufouverain  tribunal  de  TEglife ,  à  la  tête  de  fa  Corn 
la  Congrégation  de  S.  Maur,  autant  recommandable 
par  fa  piété  &  fes  lumières ,  que  par  fon  zele  &  fes  fouf- 
frances  pour  la  vérité,  vient  de  finir  faintement  fes 

jours  dans  l'Abbaye  du  Bec ,  où  après  divers  autres 
exiis.de  nouveaux  ordres  du  Roi  l'avoient  rappellé 

munauté,  à  laquelle  il  avoit  fait  la  veille  un  très  beau 

difcours  fur  cette  matière.  L'Acte  d'Appel  &  le  di- 
fcoursontété  imprimés  jufqu'à  deux  fois, avec  l'ap- plaudiflement  de  tous  ceux  qui  aiment  fincérement 

î'Eglife,  &  qui  font  folidement  attachés  à  la  vérité. 
depuis  environ  quinze  mois.  Il  étoit  né  à  Mantes  fur  Un  Mandement  du  16.  Septembre  1718.  par  lequel 
Seine  dans  le  Diocefe  de  Chartres, le  11.  Janvier  1668. 
&  avoit  fait  fa  Profelfion  monaftique  en  1687.  A  pei- 

ne eut-il  achevé  le  cours  de  fes  études ,  que  le  célèbre 
Dom  Jean  Mabillon  le  regarda  avec  fondement  com- 

me un  fujet  qui  pourroit  un  jour  lui  être  trè*s  utile  dans 
l'exécution  du  grand  projet  des  Annales  Bénédictines. 
Mais  les  Supérieurs  connurent  en  lui  un  talent  plus 

prétieux ,  dont  ils  réfoiurentde  fe  fervîrpour  l'utilité 
lpirituelle  de  la  Congrégation.  Après  avoir  été  Sou- 
prieur  dans  une  Abbaye  deftinée  à  la  réception  des 
Novices, &  Prieur  de  celle  de  S.  Jofîe,il  fît  de  lui-même 
fadémifllon  ,&  fuivit  pendant  quelque  tems  àjumie- 
ges  le  grand  attrait  qu'il  avoit  pour  la  vie  humble  & 
privée.  Il  fut  enfuite  obligé  malgré  lui  de  fe  charger 
de  la  direction  des  jeunes  Profès  dans  les  Abbayes  de 
Lire ,  de  S.  Ouen  de  Rouen ,  &  de  S.  Remi  de  Reims  : 

emploi  auquel  il  étoit  d'autant  plus  propre,  qu'il  en 
connoifibit  mieux  les  obligations  &  les  dangers.  La 

perfection  monaftique,  c'eft-à-dire  évangelique,étant 
le  but  où  il  tendoit  &  pour  lui  &  pour  fes  élevés,  il 

s'appliquoit  d'abord  &  principalement  à  en  faire  (  de fes  jeunes  Religieux)  devrais  chrétiens.  Les  vérités 

qu'il  leur  enfeignoit,  plus  encore  par  l'exemple  que 
par  la  parole, il  les  puifoit  dans  les  fources  pures  de 

l'Ecriture  &  de  la  Tradition  ;  &  plus  il  connoifibit  ces 
vérités  faintes ,  plus  il  fut  feandalifé  de  les  voir  proferi- 

M.  de  Noyon  fe  conformoit  fervilement  auxdifpofi- 
tions  des  Lettres  Paftoralis  Officii ,  donna  lieu  à  un  fé- 

cond difcours  de  Dom  Daret,  qui  interjetta  de  ce 
Mandement  avec  tous  fes  Religieux  un  appel  comme 

d'abus  au  Parlement  ;  appel  lignifié  au  Prélat  le  4.  No- 
vembre de  la  même  année ,  &  fuivi  d'un  Arrêt  qui  fut 

pareillement fignifié  àM.de  Noyonle  13.  Décembre 
fuivant.  Tous  ces  Actes  furent  enfuite  envoyés  par 
ce  zélé  Religieux  à  feu  M.  [Gallon- Jean-Baptifte]  de 
Noailles,E vêque  de  Châlons  fur  Marne,pour  être  dé- 
pofés,  comme  ils  le  furent  en  effet,  dans  le  greffe 
de  fon  Officialité. 

En  1720.  le  Prieur  du  Mont  S.  Quentin  écrivit  for- 
tement au  Pere  de  fainte  Marthe  fon  Général ,  contre 

les  artificieufes  formules  d'acceptation  que  l'on  n'in- 
ventoit  alors  que  pour  pallier  les  horreurs  du  fens  na- 

turel de  la  Bulle;  &  le  mardi  de  Pâques  de  cette  mê- 
me année ,  il  fît  un  troifiéme  difcours  à  fa  Communau- 

té, pour  prouver  la  néceflité  d'un  renouvellement 
d'Appel,  dont  il  ne  figna  néanmoins  l'Acte  que  le 2.  Décembre,  &  le  refte  de  la  Communauté  que  le 
23.  Juillet  1721.  &  ils  y  joignirent  une  proteltation: 
contre  la  lettre  circulaire  des  Supérieurs-majeurs  en 
faveur  du  prétendu  Accommodement.  Ils  y  déclarent 

que  c'elt  le  troifiéme  Acte  qu'ils  font  au  fujet  de  l"Ap- 
pel;  mais  pour  Dom  Daret  en  particulier,  c'étoit  le 

tes  dans  la  Conftitutiont/nig<?m'taj,,où  il  n'appercevoit  quatrième ,  en  comptant  celui  de  S.  Médard  de  Soif- 
qu'un  renverfement  prefqu'univerfel  des  premières  fons.  En  conféquence  de  ce  nouvel  Acte,  les  noms  du 
notions  du  chriltianifme.  De-là  l'oppofition  qu'il  a  Prieur  &  des  Religieux  du  S.  Quentin  furent  inférés 
confervée  jufqu'à  la  fin  pour  ce  Décret,  &  qu'il  a  té-  dans  la  troifiéme  lifte  imprimée  des  Réappellans. moignée  en  toute  rencontre  avec  la  fincerité  &  fin-  En  1723.  Dom  Daret  craignant  que  dans  leChapï- 
trépidité  des  premiers  chrétiens.  L'attention  qu'il  tre  général  qui  alloit  fe  tenir,  on  ne  fit  quelque  cho- avoit  à  Reims  de  prémunir  ouvertement  contre  la  fé-  fe  de  favorable  à  la  Bulle ,  en  écrivit  encore  au  Pere 
duction  les  Religieux  nouvellement  fortis  du  Novi-  de  fainte  Marthe  en  termes  très  forts:  &  que  ne  fit-il 
ciat  &  confiés  à  fes  foins  en  qualité  de  ce  qu'on  appel-  point  en  même  tems  pour  témoigner  fes  juftes  allar- le  chez  ces  Pères  Zélateur ,  commença  à  faire  craindre  mes  fur  les  ordres  de  la  Cour  qui  excluoient  les  Réap- 
pour  fa  liberté.  Et  comme  fes  Supérieurs  moins  fer-  pellans ,  non  feulement  de  la  députation  au  Chapitre, 
mes  &  moins  généreux  que  lui ,  étoient  d'ailleurs  con-  mais  des  places  de  Supérieurs,  ProfeiTeurs,  Directeurs 
vaincus  que  nulle  confidération  humaine  n'étoit  ca-  de  Novices,  &c?  C'elt  alors  que  de  concert  avec pable  dejjornerun  zele_fi  légitime  &  fi  éclairé,  le  Pe-  quelques  autres  Supérieurs,  il  dreffa  pour  lapremie- fois  contre  ces  mortelles  atteintes  données  à  la  II- 

des  élections ,  une  proteltation.  qui  fut  dépo- 
chez  un  Notaire. 

y  appella  pour  la  première  fois  en  1717.  de  la  Bulle  Cependant  s'étant  lui-même  trouvé,  en  vertu  de Umgemtus  avec  toute  la  Communauté;  &  en  1718-  cesexclufions,deftitué  de  la  Supériorité,  il  fe  retira 
il  fut  nomme  Prieur  duMont  S.  Quentin  près  Perron-  en  l'Abbaye  duBec  en  Normandie,  d'où  il  écrivitde ne ,  Diocefe  de  Noyon ,  où  on  eut  foin  de  lui  fournir  nouveau  au  Pere  de  fainte  Marthe ,  pour  fe  plaindre 
encore  de  quoi  exercer  le  rare  talent  que  Dieu  lui  du  tort  qu'il  faifoit  à  I'Eglife  &  à  la  Congrégation  en avoit  donné  pour  former  les  jeunes  Religieux  dans  la  acceptant  la  Bulle  au  fens  de  Benoit  XIII.  Plus  les  lu- 
vraïc  pieté.  Ce  fut  là  qu'à  l'occafion  des  menaces  que  mieres&lafaintetédeceReligieuxdonnoientdepoid^ 
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à  les  remontrances ,  plus  fon  Général  en  fut  prequé ,  &  mer  le  public  dans  les  Nouvelles  Eccléfiaftioues  -  il 
moins  il  garda  de  modération  dans  fes  réponfes.  Mais  drefTa  &  figna  le  4.  Octobre  fuivant  au  nom  de  fes  con- 
la  promotion  de  Dom  Thibaut  au  Généralat  ouvrit  frères  &  comme  le  plus  ancien  de  l'Abbaye  du  Mont 
une  nouvelle  carrière  au  zele  du  pieux  Bénédictin.  S.  Michel,  un  Acte  de  protection  qu'il  envoya  le 
Outre  la  proteftation  folemnelle  qu'il  fit  avec  laCom-  14.  Aôut  fuivant  à  MM.  de  Montpellier  &  d'Auxerre. munauté  du  Bec,  contre  des  ordres  qui  ne  lui  paroif-  11  figna  auffi  conjointement  avec  Dom  la  Coite, 
foient  tendre  à  rien  moins  qu'à  faire  prévariquer  la  l'un  de  les  confrères  de  S.  Michel,une  lettre  datxée  de- Congrégation  de  S.  Maur  toute  entière ,  il  écrivit  plu-  cette  Abbaye ,  &  addreffée  à  MM.  les  Avocats  du  Par- 
fieurs  lettres  à  fes  confrères,  &  fur  tout  à  ceux  qu'il  lement  de  Paris.pourleurdemander.furle  vu  despic- avoit  formés  dans  les  provinces  de  France  &  de  Nor-  ces  ci-deffus  énoncées,  une  Confultation  qui  pût  les 
mandie,  pour  les  précautionner  contre  les  piegesqui  guider  dans  les  circonitances  du  Chapitre  de  1732. 
Jeur  étoient  tendus.  Le  nouveau  Général ,  qui  en  fut  Mais  cette  lettre  n'eut  aucun  effet,  parce  qu'on  prit 
informé  par  fes  émiffaires ,  &  que  lesplusjuftesconfi-  d'ailleurs  dans  la  Congrégation  des  mefures  commu- 
dérationsn'étoient  pas  capables  d'arrêter,  relégua  de  nés,  auxquelles  Dom  Daret  fe  conforma, fon  chef  Dom  Daret  à  Leffai  petit  monaltere  très  mal-  Il  y  eut  cette  même  année  1 732.  au  MontS. Michel, 
fain  en  baffe  Normandie.  Peut-être  auffi  que  l'Acte  à  l'occaiïon  de  quelques  exilés  externes,  des  brouil- 
d'adhéfionàM.deSenès.que  fit  alors  Dom  Daret,ne  lexies  auxquelles  notre  faint  Religieux  n'avoit  garde contribua  pas  peu  à  cette  nouvelle  vexation.  Quoi  de  prendre  d'autre  part,  comme  il  le  dit  lui-même  dans 
qu'il  en  foit ,  le  zele  de  ce  faint  Religieux  prit  encore  une  de  fes  lettres ,  que  celle  d'en  gémir  &  de  tâcher  de 
dans  ce  defert  de  nouvelles  forces.  Il  ne  s'y  contenta  pacifier  toutes  chofes.  lien  écrivit  à  Paris  à  un  Abbé 
pas  de  gémir  &  de  prier ,  il  écrivit  aux  Superieurs-ma-  d'une  vertu  éprouvée ,  qui  dans  fa  1  éponfe  l'appelloit 
jeurs  diverfes  lettres  furies  funeftes  progrès  de  laBul-  un  ange  de  paix.  "  Ce  témoignage  me  confoloit  un 
le,  &  fur  les  defordies  qui  s'introduifoient  avec  elle  "  peu,difoit-il,du  titre  de  brouillon  que  certaines  gens 
dans  la  Congrégation.  Il  envoyoit  à  ces  révérends  Pe-  "  me  donnent  fans  l'avoir  mémé  ;  mais  il  ne  faut  point, 
les  des  Mémoires ,  pour  être  préfentés  en  Cour  ;  &  il  "  ajoutoit-il ,  fe  mettre  en  peine  de  l'opinion  des  hoin- 
ne  ceffoit  de  les  exhorter  à  en  faire  ufage.  Il  rit  inférer  "  mes  :  elle  ne  nous  rendra  ni  pires ,  ni  meilleurs.  „ 
le  20.  Avril  1729.  fur  les  regiitres  des  Actes  capitulai-  "  Je  ne  fai  pourquoi ,  dit-il  dans  une  autre  lettre  du 
iesde  lamaifonoùilétoit,  une  lettre  de  M.  de  S.  Flo-  "  25.  Janvier  1733-  on  s'eft  avifé  de  nous  donner  un 
rentin  qui  le  privoitde  voix  active  &  paffive  ;&ilter-  "  nouveau  Prieur  [Dom  leGoux.]  Nous  nous  fom- 
mine  cet  Acte  en  difant  :  "Nous  fupplions  nos  re-  "  mes  crus  obligés  de  protefter  contre  fon  élection,  & 
"  verends  Pères  affemblés  en  Diette,de  députer  en  "  contre  toutes  celles  qui  fe  font  faites  depuis  les  pre- 
*' Cour  avant  les  élections,  pour  faire  de  très  humbles  "  mieres  exclurions  données  en  1723.  Je  vous  envoie- 
•*  remontrances  à  Sa Majefté;  fautede  quoi  nous  pro-  "  copie  de  mon  Acte.  Je  fuis  le  feul  qui  l'ai  envoyé  au 
"  teftons  contre  les  élections  qui  s'y  feront;  le  tout  "  très  révérend  Pere  Alaydon.  Je  ne  fai  ce  qu'il  ea 
"  fans  préjudicier  à  la  réclamation  que  nous  pouvons  "  peu  fera.  „ 
"  faire  contre  les  deux  derniers  Chapitres  généraux,     Tels  ont  été  à  l'égard  du  brigandage  de  Marmoû- 
"  &c.  „  Enfin  if  compofa  cette  même  année  une  lettre  tier  &  de  fes  fuites-,  les  Centimens  &  la  conduite  de 
ou  requêtede  i8pages  in  /a/i'o,égalementrefpectueu-  Dom  Daret  jufqu'à  fa  mort;  quoique  pour  la  police 
fe  &  touchante ,  qu'il  addreffa  à  M.  l'Abbé  Briffard ,  extérieure  il  fe  foit  toujours  fournis ,  dit-il  ailleurs  , 
pour  être  remife  à  M.  le  Cardinal  Miniftre.  Mais  cet  aux  Supérieurs  ainfi  élus  contre  les  règles» 
Abbé  l'ayant  communiquée  aux  faux  frères ,  ceux  ci,     Dans  la  feule  année  1733.  il  fit  &  figna  au  moins 
poux  en  empêcher  l'effet ,  eurent  la  mauvaife  foi  de  re-  cinq  proteftations  contre  les  élections-  des  prétendus 
préfenter  Dom  Daret  comme  un  brouillon  &  lafauf-  Supérieurs ,  fans  qu'il  lui  foit  échappé  dans  ces  diffé- 
fe  idée  qu'ils  en  donnèrent  le  fit  reléguer  pendant  le  rens  Actes  rien  d'amer ,  rien  qui  marquât  le  moindre Carême  de  1729.  au  Mont  S.  Michel ,  par  une  Lettre  reffentiment  contre  les  auteurs&  les  promoteurs  des 

de  cachet  qui  lui  ordonnoit  de  s'y  retirer  inceffam-  injuftices  dont  il  gémiflbiL  "En  attendant,  dit-il  dans 
ment  [  quoique  malade ,  ]  &  d'y  relter  jufqu'à  nouvel  "  une  de  ces  proteftations ,  qu'il  plaife  à  Sa  Majefté 
ordre.  11  n'y  fut  pas  exemt  des  coliques  qui,  comme  on  "  plus  inftruite  de  la  juftice  de  notre  caufe,  de  nous 
fait,  y  font  fi  communes  &  fi  dangereufes  ;  &  il  eut  de  "  accorder  la  permiffion  de  travailler  fous  fes  aufpices 
plus  des  attaques  d'apoplexie,  lesquelles  dégénère-  "  à  réparer  les  vices  des  précédentes  aflemblées,je  me 
rent  en  une  paralifie  qui  lui  ôtoit  prefque  l'ufage  de  "  mets  fous  la  protection  de  Dieu ,  de  la  Sainte  Eglife 
tous  fes  membres.  Son  efprit  feu!,  pour  ainfi  dire,  de-  "  catholique,  apoftolique  &  Romaine,  dans  le  fein  de 
meura  fain  ;  &  l'ardeur  de  fon  amour  pour  la  vérité  "  laquelle  je  veux  vivre  &  mourir  ;  du  Corps  entier 
&  pour  les  fouffrances  n'en  fouffrit  jamais  aucune  al-  "  de  la  Congrégation  dont ,  Dieu  aidant ,  je  ne  me  fé- 
tération.  "  parerai  jamais  ;  du  Roi ,  dont  le  trône  eft  l'afile- 

En  1 730.  quinze  Superieurs.tant  majeurs  que  fubal-  "  commun  de  tous  ceux  qui  fe  plaignent  de  l'oppref- 
ternes ,  ayant  accepté  &  fouferit  la  Conftitution  Uni-  "  fion  &  du  violement  des  loix  ;  &  enfin  fous  la  pro- 
genitus dans  une  Aflemblée  extraordinaire,  tenue  le  "  tection  de  fes  Parlemens ,  dont  le  zele  pour  le  fer- 
premier  Juin  à  S.  Germain  des  Prés,  Dom  Daret,  indé-  "  vice  de  Sa  Majefté  &  pour  rétablir  la  tranquillité  pu- 
pendamment  de  l'avis  des  amis  deParis,&  en  particulier  "  blique  eft  connu  de  tout  le  monde,en  cas  de  vexa- 
de  feu  M.  Duguet ,  qui  prétendoient  que  cette  acce-  "  tion ,  foit  domeftique ,  foit  étrangère.  „ 
ptaùon  n'étant  que  perfonnelle ,  il  £ufii£oic  d'en  infor-     Dom  Noël  le  Goux  qui  depuis  le  faux  Chapitre  de 



1733-  faifoit,  comme  on  vient  de  le  dire,  les  fon&ions  fît  connoltrefes  dernières  dilpofitionsàtoutîemon* 
de  Prieur  au  Mont  S.Michel,  obtint  par  le  crédit  de  de;  &il  pria  qu'on  mit  après  fa  mort  fur  fa  poitrine  la 
Dom  Ménard  une  Lettre  de  cachet,  pour  transférer  courte  profeffion  de  foi  que  S.  Jean  Gualbert  en  1073. 

Dom  Daret  dans  l'Abbaye  de  Conches ,  où  fa  fanté  fe  fit  enterrer  avec  lui ,  en  ces  termes  :  "  Moi  Jean ,  je 
■établit  un  peu.  Mais  le  foi-difant  Prieur  de  Conches,  "  crois  &jeconfeffe  la  foi  que  les  SS.  Apôtres  ont  pré- 
après  en  avoir  allez  bien  ufé  avec  un  homme  fi  digne  "  citée,  &  que  les  Saints  Pères  ont  confirmée  dans 
de  toutes  fortes  d'égards ,  alla  exprès  à  Verfailles  fol-  "  quatre  Conciles.  „  A  quoi  Dom  Jean  Daret  voulut 
liciter  une  nouvelle  tranilation.  M- l'Archevêque  de  qu'on  ajoutât  (es  Appels  de  la  Bulle  Unigenitns. 
Vienne ,  Abbé  de  Conches ,  s'en  mêla  ;  &  M.  le  Cardi-  C'étoit  un  exemple  que  lui  avoit  donné  quelques  an- 

nal laiiïa  au  Pere  Ménard  le  foin  de  choifir  la  maifon.  nées  auparavant  dans  la  même  Abbaye, un  de  fes  con- 

Après  quelques  délais  affeftés  de  la  part  de  cepréten-  frères  d'une  rare  vertu,  nomme  Dom  Guillaume  le 
du  Général,  M.  de  Vienne  eut  la  bonté  d'indiquer  lui-  Clerc. 
même  l'Abbaye  du  Bec,  qu'il  favoit  être  du  goût  de  Après  tous  ces  témoignages  de  fa  piété  &de  fa  foi, 
l'exilé.  11  y  fut  donc  conduit  en  vertu  d'un  ordre  de  il  ne  s'entretint  plus  qu'avec  Dieu  dans  la  récitation 
h  Cour  par  l'Exemtde  laMaréchaulTéeduPont-au-  des  Pfeaumcs.  Il  avoit  continuellement  à  la  bouche 
de-mer.  C'eft  dans  ce  dernier  exil  que  ce  faint  Reli-  aux  approches  de  fa  fin ,  ce  verfet  du  Pfeaume  83» 
gieux  ayant  été  attaqué  le  Jeudi  29.  Décembre  1735.  "  Heureux  ceux  qui  habitent  dans  votre  maifon!  ils 
d'une  violente  fluxion  de  poitrine,  a  terminé  en  cinq  "  vous  loueront  éternellement.,,  C'eft  ainfi  qu'un 
jours  de  maladie  une  vie  extrêmement  traverfée ,  très  des  plus  faints  Moines  de  la  Congrégation  de  S.  Maur 

pénitente,&  qu'on  peut  dire  bien  exactement  n'avoir  paila  de  l'exil  &  des  miferes  de  cette  vie  dans  la  vraie 
été  qu'une  continuelîe  préparation  à  la  mort.  liberté  des  enfans  de  Dieu, le  lundi,  fécond  jour  de 
Dom  Bonaventure  Aubert ,  qui  tientlieu  de  Prieur  cette  année  1736.  âgé  d'environ  69  ans.  Le  même 

dans  ce  mona£tere,&  qui  en  1730.  avoit  mieux  aimé  Dom  Bonaventure  Aubert,  dont  on  a  ci-deffus  rap- 
être  dépoie,  que  de  fouferire  purement  &fimplement  porté  l'étrange  conduite,  ne  refufa  pas  toutefois  de 
la  Formule  d'acceptation  propofée  à  la  Diette  par  taire  l'inhumation,  &  célébra  la  Méfie  en  préfence 
M.  Hérault,  refufa  toutefois  d'adminiitrer  les  derniers-  du  corps. 
Sacremens  à  ce  malade.  On  croit  que  c'eft  le  premier  [On  fait  de  très  bonne  part  que  ce  refpeétable  dé- 
Superieur  qui  ait  fait  dans  la  Congrégation  de  S.  Maur  funt  avoit  écrit  quelque  tems  avant  famortà  Dom 
ce  refus  fchifmatique.  On  ne  comprend  rien  aux  fen-  Vincent  Thuillier ,  pour  le  prefier  de  rétracter  fes  ou- 
timens  &  aux  procédés  de  ce  Religieux  qui  eft  d'ail-  vrages,&  qu'il  le  citoit  au  jugement  terrible  de  Dieu» 
leurs  un  homme  d'exemple  pour  la  régularité  mona-  en  cas  qu'il  refufât  defe  foumettre  à  la  vérité  connue 
ftique.  Il  avoit  condamné  au  commencement  avec  la  qu'il  combattoit.  Plufieurs  Religieux  quifavoient  ce 
pins  grande  &  la  plus  faine  partie  de  fa  Congrégation  fait ,  &  qui  apprirent  la  mort  de  Dom  Thuillier  arrivée 

le  brigandage  de  Marmoûtier,  dont  il  eft  aujourd'hui  le  12.  Janvier  à  S.  Germain  des  Prés,  c'elt-à-dire  dix 
grand  partifan ,  &  auquel  il  voudroit  à  quelque  prix  jours  précifément  après  celle  de  Dom  Daret,  en  ont 
que  ce  foit  concilier  des  fuffrages.  Il  voulut  bien  été  laintementconfternés^  Dom  Thuillier  n'a  été  que 
néanmoins  que  le  Souprieur  adminiftrit  le  malade;  quatre  jours  malade  ;&  pendant  ce  court  intervalle  il 
ce  Dom  Daret  renouvella  dans  cette  auguftecérémo-  a  paru  auffi  infenfible  aux  falutaircs  remontrances  de 
nie ,  en  préfence  de  toute  la  Communauté, fes  Appels,  fes  meilleurs  amis ,  que  s'il  avoit  eu  plufieurs  fiecles  à 
Réappels,  proteftations,  &c.  Il  avoit  répété  plufieurs  vivre. Son  changement  de  religion,car  c'eft  ainfi  qu'ore 
fois  pendant  fa  maladie  que  tous  fes  Ecrits  &  fes  Ac-  en  parloit,  fes  lettres,  fes  Ecrits  calomnieux  contre 
tes  dreffés  fous  les  yeux  de  Dieu ,  &  après  l'avoir  in-  fes  frères ,  la  réparation  qu'il  devoit  à  l'Eglife  &  à  fj| 
voqué  dans  la  prière,  les  larmes  &  la  pénitence,  ren-  Congrégation  pour  le  fcandale  qu'il  y  avoit  caufé, 
doient témoignage  de  fa  foi:  &  qu'il  croyoit  toùtce  rien  ne  le  touchoit;  &  la  brièveté  de  fa  vie  dont  on» 
que  l'Eglife  catholiquc,apoftolique,&Romaine  même  cherchoit  à  le  convaincre  par  les  circonftances  même* 
croit  &  enfeigne:  paroles  fur  lefquelles  il  infifta  juf-  de  fon  état  pré  fent,  ne  pouvoit  le  détromper  des  fauf- 
qu'à  trois  fois  dans  cette  dernière  Confefiion ,  parce  fes  efpérances  dont  ilfeflatoit.  Toujours  plein &uni- 
qu'il  étoit  convaincu  que  la  doctrine  de  l'Eglife  Ro-  quement  occupé  de  fon  hiftoirede  la  Conftitution ,  ii 
maine  eft  réellement  oppofée  àcelle  de  la  Bulle  prife  avoit  encore ,  difoit-il ,  un  voyage  à  faire  en  Hollan» 

dans  fon  fens  naturel.  Il  protefta  encore  qu'il adhé-  de,  avant  que  d'y  mettre  la  dernière  main.  Il  com- 
roit  de  tout  fon  cœur  à  tous  les  articles  du  Simbole  des  ptoit  relever  de  fa  maladie  dans  deux  ou  trois  jours  :  il 
Apôtres  &  aux  décifions  de  tous  les  Conciles  géné-  nefouffroitpoint,il'netrou7oitpointenluideréponf© 
jsux,  depuis  celui  de  Nicée  jufqu'à  celui  de  Trente  de  mort:  Nonbabeorefponfum  mortis.  C'eft  ce  qu'il  ré- 
inclufivement.  "C'eft  pourcela,ajoutoit-il,que  j'ai  pondoit  à  tous  ceuxqui  lui  paroifibienttouchésdefai 
M  toujours  rejette  &  que  je  rejette  encore  la  Bulle  fituarion,&fur-toutde  fon  indifférence.  Tel  étoit  en- 
"  Unigenitus.,,  11  déclara  de  plus  qu'il  ne  reconnoiffoit  core  fon  langage  un  quart  d:heure  avant  fa  mort.  Il  fe 
pour  légitime  aucun  Chapitre  depuis  celui  de  1723.  fentit  fubitement  preffé  de  quelque  befoin,& fes  coi>- 
«L'où  la  liberté  fut  bannie  par  les  exclufions  données  frères  fortirent  pour  le  laiffer.  en  liberté.  Un  feul  rentra iun  tiers  des  Bénédictins.  Enfin  il  remit  fes  déclara-  pour  lui  offrir  du  fecours  ,&  lui  donna  une  robe.parcé 
tions  entre  les  mains  du  même  ami  à  qui  Dom  Pierre  qu'il  voulut  fe  lever.  Il  s'en  revêtit  lui-même  avec  fat- 
Vallée  [décédé  l'année  précédente  dans  les  mêmes  cilité&femit  furlefiege,  Apeiney  fut-il,  que  le  Relt- 
fentimens  ]  avoit  remis  les  fieones;  il  demanda  qu'on  gi«ux  qui  s'étoit  retiré  „  entendit  un  grand,  bruit  & 



comme  un  mouvement  effrayant  dans  les  entrailles  ils  ne  vouloîent  être  ni  vifités,  ni  connus.  Apemeun 
du  malade.  11  accourut  dans  l'inftant,  &  lui  vit  ren-  fi  édifiant  projet  a-t-il  été  formé ,  que  l'homme  enne- 
dre  l'ame.  mi  a  trouvé  le  moyen  de  le  détruire.  Ilsn'avoientpcs La  mort  de  cet  Hiftorien  fameux  &  de  ce  grand  dé-  encore  pris  poiTdîlon  de  cette  nouvelle  demeure  le 
fenfeur  de  la  Bulle  Unigenitus ,  a  été  fi  lenfibleàfon  8.  Février  dernier;  &  dès  le  Jeudi ,  premier  jour  du 
ami  Dom  Charles  de  la  Rue,  Religieux  de  la  même  mois  de  Murs  fuivant,  furies  cinq  heures  du  matin,  le 
maifon ,  que  huit  jours  après  ce  dernier  en  tomba  dan-  Subdelégué ,  &  le  Lieutenant  de  la  Marechauifée  de 
gereufement  malade,  &  reçut  le  faint  Viatique  dès  le  Gueret,  allèrent  avec  une  efeorte  de  plufieurs  Cava- 
quatriéme  jourde  fa  maladie,  qui  étoit  le  27.  Janvier,  liers ,  fignifier  àces  trois  folitaires  des  ordresdu  Roi; 
Ce  Religieux  ,  dont  on  ne  connoiflbit  pas  bien  juf-  pour  les  conduire  au  château  d'Angoulême;&quel- 
qu'alors  les  vrais  fentimens  fur  le  fond  des  affaires  ques  heures  après  ils  partirent  avec  une  grande  refi- 
préfentesde  l'Eglife.s'eft  enfin  déclaré  dans  ce  mo-  gnation.confidérant  dans  cet  étrange  événement  un 
ment,  d'une  manière  à  faire  penfer  qu'il  avoit  pris  ordre  bien  marqué  de  la  providence, &  n'étant affli- 
bîendéchlvement  fon  parti.  Saprofeflion  de  foi  à  cet  gés  que  de  ce  qui  précéda  leur  enlèvement.  Car  le 
égard ,  qui  a  été  aflez  longue ,  fe  réduit  à  ce  qui  fuit  :  Subdelégué ,  fur  des  ordres  qu'il  difoit  être  fecrets , 

"  Qu'étant  fur  le  point  de  paroître  devant  Dieu  fon  6c  qu'en  effet  il  refufa  conftamment  de  notifier ,  faifit 
"  créateur  &fon  juge,  ilreconnoiffoit  que  le  parti  le  &  enleva  tous  les  livres,  papiers  &  lettres  qu'il  trou- 
"  plus  certain  fur  les  affaires  prélentes,  étoit  de  rece-  va  dans  les  cellules  des  trois  pénitens:  fans  vouloir 
*  voir  laConftitution  Unigenitus  &  de  fe  foumettre  à  même  permettre  à  M.  Grillot  d'emporter  une  Bible 
"  cette  décifion  de  l'Eglife  ;  qu'il  remercioitDieu  de  latine  imprimée  en  1540.  fans  notes,  fans  réflexions, 
"  lui  avoir  ouvert  les  yeux  pour  en  faire  une  confef-  hors  par  conféquent  de  toute  fufpicion  de  Janfénif- 
"  fion  publique;  qu'il  exhortoit  tous  fes  confrères  à  me.  On  lui  a  feulement  laiffé  une  imitation  françoife; 
"  entrer  dans  les  mêmes  fentimens,  &  à  y  vivre  de  y  &  il  a  été  permis  aux  deux  autres  d'emporter,  l'un 
*  mourir  comme  lui.  „  une  Bible,  Vautre  un  Nouveau  Teftament& un  Pfeau- 

C'elt  le  premier  du  petit  nombre  des  Acceptans  de  tier.  Ils  ont  du  arriver  le  lundi  5.  Mars  à  Angoulê- 
cette  favante  Congrégation ,  qui  ait  fait  une  fembla-  me,  dans  une  prifon  qu'on  foupçonne  violemment 
ble  profeffion  de  foi  in  articulo  mortis.  M.  l'Evêque  de  Limoges  de  leur  avoir  procurée,  mais 

Dom  Charles  de  la  Rue  a  pris  l'habit  ôcfaitprofef-  dont  le  prétexte  n'elt  pas  aifé  à  deviner;  à  moins 
fîonavec  Dom  Vincent  ThuilIier;ilsontfaitleursétu-  qu'aux  yeux  de  ceux  qui  fe  plaifent  à  furprendre  la 
des  de  Philofophie  &  de  Théologie,  cours  des  lan-  religion  du  Roi,  pour  perfécuter  les  gens  de  bien,  la 
gues  grecques  &  hébraïques,  enfemble.  Ils  ont  tou-  vie  pénitente  &  cachée  ne  foit  devenue  un  crime 
jours  été  en  quelque  forte  émules.  Leurs  cours  d'étu-  d'Etat.  Par  une  Lettre  de  cachet,  dont  il  a  été  parlé 
des  finis,  ils  ont  été  appellés  dans  le  même  tems  à  Saint  page  211.  des  Nouvelles  de  l'année  dernière,  il  étoit 
Germain:  ils  y  ont  fait  &  retracté  conjointement  leur  ordonné  au  fieur  Jean- Jofeph  Grillot  qu'on  difoit  Prê- 
Appel  de  la  Conltitution  ;  &  ils  ont  également  contri-  tre  &  qui  ne  l'eft  pas ,  de  s'éloigner  de  Chablis  &  de 
bué  l'un  &  l'autre  à  cette  fameufe  rétractation  de  la  la  ville  de  Paris  de  30  lieues.  Quoique  cet  ordre  ne 
Communauté ,  dont  on  a  parlé  en  fon  tems.  Toutes  lui  ait  point  été  fignifié,  il  l'exécutoit,  comme  on 
ces  circonltances  de  conformité  de  vie  &  d'actions  voit,  avec  une  très  grande  ponctualité.  On  appren- 
importantes ,  ont  frappé  à  un  point  Dom  Charles  de  dra  peut-être  dans  la  fuite  quelle  nouvelle  raifon  a 
la  Rue  au  tems  de  la  mort  de  Dom  Vincent  Thuillier,  donné  lieu  de  le  pourfuivre  ,  lui  &  fes  deux  compa- 

qu'il  n'a  prefque  pas  douté  qu'il  ne  dût  auffi  mourir  gnons,  dans  une  retraite  fi  profonde  &  fi  éloignée 
en  même  tems  que  lui;  &  il  s'eit  tellement  frappé  de  des  villes  de  Paris  &  de  Chablis, 
cette  idée,  qu'il  a  eu  bien  de  la  peine  à  s'en  remet-  De  Paris. 
tre,  &  que  peut-être  n'en  eft-il  pas  encore  totale-  Vers  la  fin  de  l'année  dernière,  un  particulier  de  la 
ment  guéri.  ]  paroiffe  de  S.  André  des  Arcs ,  ayant  prié  M.  le  Curé 

De  Limoges.  de  l'admettre  au  nombre  des  pauvres  de  la  charité , 
M.  Grillot  dont  on  a  déjaplufieurs  fois  parlé  fi  avan-  M.  de  S.  André  lui  demanda  ce  qu'il  convenoit  à  un 

tageufement  dans  les  Nouvelles ,  M.  Dartaguiete  fre-  bon  pafieur  de  demander  à  une  brebis  inconnue  :  des 
re  du  Receveur  général  des  finances  d'Auch,  &  M.  preuves  qu'il  faifoit  fon  devoir  de  chrétien.  Voici  le 
Dhuvié  Gentilhomme  de  ce  pays  ci ,  avoient  choifi  certificat  que  cette  perfonne  apporta  peu  après.  Ilelt 

dans  ce  Diocefe,  au  milieu  des  montagnes  &  des  bois,  fidèlement  copié  fur  l'orginal  refté  entre  les  mains 
une  folitude  où  ils  puflent  s'occuper  uniquement  de  de  M.  le  Curé  de  S.  André. 
leurfanctification.  Un  vieux  château  ifolé,  fans  meu-  "J'ai  entendu  la  confeffion  de  M.  François  B. ..  de- 
bles,  non  feulement  inhabité,  mais  en  quelque  forte  "  meurant  actuellement  à  Paris  [fans  nommer  la 
inhabitable,  à  une  lieue  del'églife.dans  un  pays  très  ''  paroiffe]  &  certifie  [non  à  M.  le  Curé  de  S.  An- 
ïnaigre,  dont  les  chemins  font  néanmoins  très  mau-  "  dré,  mais]  à  tous  ceux  à  qui  il  appartient  de  con- 

nais, &  où  le  patois  des  habitans  eft  prefque  inintelli-  "  noitre&difcerner  les  vrais  catholiques  d'avec  ceux 
gible:  telle  étoit  la  retraite  que  ces  Meffieurs  avoient  "de  la  nouvelle  doctrine,  que  ledit  fieur  fufhom- 
choifie.  Un  bois  de  lit,  une  paillaffe,  une  table  &  une  "  mé  eft  bon  catholique,  apoltolique  &  Romain, 
chaife,  compofoient  tout  leur  ameublement;  &  la  "En  foi  de  quoi  j'ai  figné  à  Paris  ce  jourd'hui  13. 
nourriture  devoit  y  être  affortie.  Enfin  leur  unique  "  Novembre  1735.  Signé, Y.  Salvien  Robin  Recol- 
btit  étoit  de  faire  pénitence  dans  cette  folitude ,  où  "  let,  Prêtre  approuvé.  „ 
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Du  24.  Mars  1736. 

De  Paris. 

I.  H  y  ii  long-tems  que  nous  difons  que  perfonne 
ne  connoit  mieux  le  fens  de  laBulle  que  les  Jéfuices. 

I.' interprétation  qu'ils  viennent  d'en  donner  dans  une 
Thefe  de  9  pages  in  4.  imprimée  chez  Thiboùt  vis- 
à-vis  le  collège  royal,  &  foutenue  dans  leur  collège 
le  5.  de  ce  mois  eft  des  plus  frapantes.  On  peut  bien 

là-deffus  s'en  rapporter  à  ces  Pères.  En  effet,  qui  en- 
tendra mieux  la  Bulle  que  ceux  qui  en  font  les  pre- 

miers &  les  véritables  auteurs?  Cette  Thefe  a  pour 
objet  la  grâce,  laprédeltination  &  les  forces  du  libre 

arbitre.  On  y  trouve  d'abord  l'expofédufentimentde 
la  Société  fur  ces  matières  :  expofé ,  qui  eft  une  ex- 
preffion  naturelle  du  fens  de  la  Conftitution  Unigeni- 
tus.  Cependant  ces  Pères  n'oublient  pas  leurs  fubtili- 
tés  ordinaires  pour  fe  diftinguer  des  Pélagiens  &De- 
mipélagiens,  &pour  obfcurcirles  véritables  fentimens 
it  S.  Auguftin.  Afin  de  fe  débarrafler  de  ce  S.  Doéteur, 
iie  le  traveftiffent  en  Jéfuite;  &  voulant  fe  décorer  de 

l'on  nom  &  de  fon  autorité,  ils  lui  prêtent  gratuitement leurs  erreurs.  Enfin  ilsdéguifent  &  altèrent  les  fenti- 
mens de  leurs  adverfaires  ;  ils  fabriquent  une  hiftoire 

chimérique  de  l'héréfic  des  Prédeftinatiens:  hévéfie 
qu'ils  imputent  fauffement  à  Janfenius  &  au  Pere 
Quefnel.  Après  quoi  ils  demandent  "  fi  ce  n'eft  pas 
"  avec  grande  raifon  que  la  doftrine  des  101  propofi- 
"  tions  a  été  condamnée  [&  laleurcanonifée]  parla 
"Bulle,  qui  eft,  ajoutent-ils,  un  jugement  dogma- 
"  tique,  définitif  &  irréformable  de  l'Eglife  univer- "  felle.  „ 

Voici  quelques  extraits  de  cette  Thefe:  Sans  "elle 
"  [la  grâce]  on  peut  vaincre  les  petites  tentations, 
"  avoir  quelqu' amour  de  Dieu,  &  même  aimer  Dieu 
"  par  deflus  toutes  chofes.  Mais  l'jiomme  ne  peut 
"  fans  un  fecours  fpécial ,  au  moins  naturel  [il  le  peut 
"  donc  fans  la  grâce]  refifter  aux  grandes  tentations. 
"  On  peut  par  les  forces  de  la  nature  defirer  les  biens 
*  furnaturels  [  c'eft-à-dire  la  juftice ,  les  biens  éter- 
"  nels,  ]  &  aimer  Dieu  connu  comme  auteur  delà  gra- 
*'  ce;  mais  tout  cela  ne  ferviroit  de  rien  pour  le  falut. 
Comment  ces  nouveaux  Pélagiens  s'y  prendront-ils 
après  cela  pour  fe  diftinguer  des  anciens?  De  leura- 

veu,l'héréfie  des  Demipélagiens  confiftoit  en  ce  qu'ils 
prétendoient  qu'il  pouvoit  y  avoir  en  nous  "quelque 
"  bien  imparfait  qui  ne  vînt  que  de  nous-mêmes, 
"  mais  qui  eût  rapport  au  falut.  „  N'eft-il  pas  vifîble que  les  Jéfuites  vont  encore  plus  loin  que  ces  anciens 
hérétiques?  Il  y  a  cependant,  félon  ces  Pères,  une 
différence  entre  eux  &  les  Demipélagiens.  C'eft  que 
ceux-ci  croyoient  que  ce  commencement  de  bonne 
volonté  avoit  rapport  &  contribuoitau  falut:  les  Jé- fuites au  contraire,  en  attribuant  au  libre  arbitre  la 
force  non  feulement  de  commencer  à  faire  le  bien 
fans  la  grâce,  comme  les  Demipélagiens,  mais  même 
d'aimer  Dieu  par  deffus  toutes  chofes,  comme  ledi- lbient  les  Pélagiens ,  foutiennent  que  tout  cela  ne  fert 
de  rien  pour  le  falut.  En  quoi  ils  ne  font  autrechofe 
<jue  d'ajouter  une  nouvelle  erreur  à  celles  de  leurs 173& 

pères.  En  effet  l'erreur  de  ces  derniers  ne  confiftoit 
pas  à  dire  que  l'homme, en  commençant  d'aimer  Dieu , 
ou  en  l'aimant  par  deflus  toutes  chofes,  fans  la  grâce 
de  Jefus-Chrift  &  par  les  feules  forces  du  libre  arbi- 

tre, tendoit,  ou  pouvoit  arriver  au  falut  ;  car  c'eft une  vérité  révélée,  que  quiconque  accomplit  la  loi» 
dont  le  premier  &  le  plus  grand  commandement  eit 
d'aimer  Dieu  plus  que  toutes  chofes,  y  trouve  la  vie. 
Quifecerit  ea,  vivet  in  iilis.  Mais  leur  erreur  confi- 

ftoit à  attribuer  tout  cela  aux  feules  forces  de  la  vo- 
lonté, 6c  à  ne  le  pas  faire  dépendre  de  la  grâce  de 

Jefus-Chrift. "  La  grâce  efficace ,  continuent  ces  Pélagiens  mo- 
dernes,  eft  infaillible  dans  fon  effet,  non  parelle- 

"  même ,  c'eft-à-dire  par  fa  nature ,  mais  parce  qu'elle 
"  eft  donnée  enconféquence  de  la  prévifiondu  con- 
"  fentement  futur.  C'eft  ainfi  que  s'explique  l'accord 

de  la  grâce  efficace  avec  le  libre  arbitre.  „  Voilà 
donc  ce  nouveau  fecret  inventé  par  Molina,  &  incon- 

nu à  S.  Auguftin  !  Mais  cette  doctrine  eft  marquée 
au  coin  de  la  nouveauté,  de  l'aveu  même  de  fon  aà- 
teur,  &  par  confequent  faufle. 

Enfin ,  félon  S.  Auguftin ,  difentles  révérends  Pè- 
res "  Dieu  accorde  à  tous  les  hommes,  d'une manie- 

"  re  prochaine  ou  éloignée  ,  la  grâce  néceffaire  au 
"  falut.  „  Qui  ne  fait  au  contraire  que  c'eft  un  axio- 

me dans  les  ouvrages  de  ce  S.  Doéteur  que  "c'eft  la 
"  nature ,  &  non  la  grâce ,  qui  eft  commune  à  tous  les 
"  hommes?  Nousfavons,  dit  ce  même  Pere,  que  la 
"  grâce  n'eft  pas  donnée  à  tous  les  hommes.  „  Quoi 
de  plus  oppofé  à  lado&rine  des  Jéfuites,  qui  préten- 

dent "que  les  infidèles  même  négatifs  [par  exemple 
les  Américains,  qui  avant  la  découverte  de  cette  par- 

tie fi  confidérable  de  l'univers,  ne  connoiflbient  nî 
Dieu ,  ni  Jefus-Chrift,  ni  l'Eglife ,  &  qui  n'avoient  per- 

fonne pour  leur  en  parler]  P  ne  manquent  pas  de 

"  moyens  même  furnaturels,  avec  lefqucls,  s'ils  ea 
"  ufent  bien,  ils  peuvent  arriver  à  leur  fin  „  c'eft-à- dire  au  ciel. 

Nous  avons  entre  les  mainsune  Thefe  des  Jéfuites 
de  Marfeille  de  14  pages  in  4.  en  datte  du  19.  Août 
1735.  chezj.  PierreBrebion.dontladoftrineeftàpeu 
près  la  même  que  dans  celle  de  Paris.  Elle  eft  dédiée 

"  au  très-faeré  cœurdejefus,  l'incendie  de  l'amour 
"  divin,  le  trefor  de  toute  fageffe  &  de  toute  feien- 
"  ce.lafource  de  la  fainteté  &  de  la  vie,  le  fauveur 
1*  &  le  confervatcur  de  la  ville  de  Marfeille.  „  On  y 
dit  à  la  fin ,  que  le  Pape  eft  le  seul  Vicaire  de  Jefus- 
Chrift  fur  la  terre:  Unius  in  terris  Cbrifti  Vicar H  Roma- 

ni Fotaificis;  &  qu'il  a  de  droit  divin  une  plénitude  de 
puiflance  &  de  jurisdiftion  fur  toute  l'Eglife ,  in  uni- 
verfam  Ecclefiam ,  qui  ne  peut  convenir  à  aucun  autre. 

Après  cet  extrait,  nous  demandons  à  notre  tour 

1.  fi  ce  n'eft  pas  avec  grande  raifon  que  lesAppellans 
ont  déféré  au  tribunal  de  l'Eglife  une  Bulle  qui  au- 
torife  ces  nouveautés  contagieufes;  2.  fi  M.  l'Arche- 

vêque de  Paris  &  les  autres  Prélats  Conftitutionnaires 
ne  reconnoitront  point  enfin  que  ce  ne  font  point  ici 

M 



te 

des  écarts  de  quelques  particuliers ,  mâis  la  dôftrinc  tion,&  des  dppofitionsquis'p  fontcoatre  votre  Cha- 
uniforme  de  la  Société.  pitre  général  de  1733.  tenu  conformément  à  fes  or- 

II.  Un  Compagnon  Cordonnier ,  prifonnier  à  la  dres ,  auroit  pu ,  &  peut-être  du ,  employer  fon  au- 
Baftille  pour  fait  d'imprimerie ,  s'y  eft  trouvé  dans  une  torité,  pour  réprimer  &  punir  une  telle  defobéiffan- 
mème  chambre  avec  un  de  ceux  qui  font  impliqués  ce;  mais  fur  les  affurances  que  plufieurs  d'entre  vous 
dans  l'affaire  des  faux  contrats.  Celui-ci  étoit  Calvi-  ont  données  que ,  fi  Sa  Majefté  vouloit  bien  ufer 
nifte,  ou  plutôt  il  paroiflbit  n'avoir  aucune  religion,  de  clémence,  en  révoquant  les  exclufions  données 
blafphémant  Dieu,  furieux,  défefpéré  jufqu'à  vou-  ci-devant,  il  y  avoit  lieu  de  croire  que  cette  mar- 
loir  fe  donner  la  mort.  L'autre  au  contraire  fouffroit  que  de  fa  bonté  procureroit  le  retabliffement  de  la 
avec  une  grande  patience  tous  les  emportemens  de  paix  &  du  bon  ordre ,  Sa  Majefté  s'eft  enfin  déter- 
fon  camarade,  tachant  de  l'adoucir ,  &  de  le  retenir  minée  à  ufer  de  condefeendance  ,  en  permettant 
fur  tout  dans  les  accès  de  fon  défefpoir.  Enfin  il  fait  d'élire  pour  conventuels  dans  les  monaiteres ,  &  pour tant  par  fa  douceur,  fes  prières  &  fes  bons  exemples,  députés  dans  les  Diettes  ,  ceux  des  Religieux  & 

qu'il  gagne  la  confiance  &  le  cœur  de  ce  Calvinifteem-  des  Supérieurs  qui  félon  vos  Conftitutions  peuvent 
porté:  lequel  jugeant  qu'une  telle  patience  ne  pouvoit  être  élus,  faifant  très  exprefles  défenfes  de  s'écar- 
veniï  que  de  Dieu ,  commence  à  fouffrir  qu'on  lui  par-  ter  en  rien  dans  ces  élections ,  de  la  teneur  des  Con- 
le  de  religion.  Pour  mettre  cette  première  difpolition  ftitutions,  ou  de  faire,  ou  depropofer  quoi  que  ce 

à  profit,  fon  compagnon  travaille  d'abord  à  le  con-  puiiTe  être,  contre  ce  qui  a  été  fait  &  ordonné  dans 
vaincre  de  la  vérité  de  notre  fainte  religion,  &  de  la  le  dernier  Chapitre  de  1733.  qu'elle  a  autorifé  & 
faulTeté  de  lafienne,fi  l'on  peut  dire  qu'il  en  eût.  La  qu'elle  autorife  de  nouveau.  Sa  Majefté  s'attend  que 
grâce,  par  leminiftere  du  bon  frère,  opérant  de  plus  dans  l'ufage  de  la  liberté  qu'elle  a  la  bonté  d'accor- 
en  plus  fur  le  cœur  du  nouveau  profélite,  il  fent  der,  les  Religieux  exclus  ci-devant  chercheront  à 
qu'obligé  de  déclarer  fon  crime  à  la  juftice ,  il  doit  fe  effacer  tout  ce  qui  depuis  quelques  années  a  été  ir- 
foumettre  par  efprit  de  pénitence  à  toutes  les  fuites  régulier  dans  leur  conduite,  &  à  mériter  qu'elle  leur 
d'un  pareil  aveu.  Quelque  tems  après,  M.  Hérault  donne  des  marques  encore  plus  étendues  de -fa  bon- 
ayant  annoncé  à  l'autre  fa  liberté  :  "  Dans  toute  au-  té  dans  votre  prochain  Chapitre  général.  Elle  de- 
*'  tre  circonftance,Monfieur,répondit-il  en  fubftance  fire  ardemment  ramener  dans  votre  Congrégation 
"  à  ce  Magiftrat,  je  recevrois  avec  joie  la  nouvelle  qu'elle  a  toujours  honorée  de  fon  eftime  &  de  fa 
"  que  vous  avez  la  bonté  de  m'apprendre  ;  mais  puif-  protection ,  la  fubordination  &  la  paix  fi  néceffai- 
**  que  Dieu  a  daigné  fe  fervir  de  moi  pour  toucher  le  res,  pour  qu'elle  puifle  continuer  d'édifier  &  defer- 
*'  cœur  du  compagnon  de  mes  liens,  je  ne  crois  pas  virl'Eglife,  ainfi  qu'elle  l'a  fait  pendant  fi  long-tems. 
M  devoir  l'abandonner  :  j'appréhenderois  que  livré  à  Je  vous  prie  d'être  perfuadé,  Mon  révérend  Pere 
*'  lui-même  il  ne  retombât  infenfiblement  dans  l'état  de  la  parfaite  confidération  que  j'ai  pour  vous.  Signéy 
V  funefte  où  je  l'ai  vu.  Je  vous  demande  donc  main-  Maurepas.  ] 
*  tenant  comme  une  grâce  de  me  lailTer  dans  la  capti-  A  la  première  lefture  de  cette  lettre ,  tout  le  mon- 
*?  vité  où  il  paroit  que  Dieu  me  demande,  &c.  Mais  de  a  remarqué  x.  que  le  Miniftre  y  met  les  Ecrits 
**  penfez- vous,  reprit  M.  Hérault  avec  bonté,que  cet-  prétendus  féditieux  au  nombre  des  voies  certaines 
'*  te  affaire  [des  contrats]  peut  être  longue  ?  DulTé -je  par  lesquelles  lejtoi  a  été  informé  du  trille  état  de 
*'  y  demeurer  le  refte  de  mes  jours,  répliqua  le  bon  la  Congrégation  de  S.  Maur.  Ces  Ecrits,  a-t-on  dit, 
*  frère,  je  croirors  ma  vie  bien  employée  à  une  telle  font  donc  reconnus  exacts  &fînceres?  Le  trifteétat 
*'  œuvre  de  charité.  „  Le  Magiftrat  touché  d'une  pa-  de  cette  Congrégation  tel  qu'il  eft  repréfenté  dans  ces 
reillegénérofité,  ne  crut  pas  devoir  luirefufer  lagra-  Ecrits,  elt  donc  certain?  2.  Les  ordres  du  Roi,  en 
ce  qu'il  demandoit,  &  qui,  comme  on  voit,  ne  tire  conformité  defquels  la  lettre  convient  que  le  Chapitre 
point  àconfequence.  Il  faut  encore  obferver  que  le  de  1733.  s'eft  tenu,  font  précifément  le  fujet  des 
criminel,  pénétré  d'une  tendre  reconnoiffhnce,  penfa  juftes  plaintes  expofées  dans  les  Ecrits  dont  il  s'agit; 
qu'ayant  avoué  fon  crime,  il  pourroit  bien  arriver  &  la  défobéiffance  qu'on  reproche  ici  aux oppofans ,. 
qu'on  le  mît  dans  un  cachot,  &  qu'alors  il  auroit  la  ne  feroit  plus  une  défobéiffance,  ou  ne  pourroit  être 
douleur  d'être  féparéde  fon  cher  camarade.  "  Ne  équitablement  regardée  comme  telle,  fi  leur  juftifi- 
"  vous  inquiettez  point,  mon  frère,  répondit  ce  der-  cation  avoit  pu  pénétrer  jufqu'au  trône  de  Sa  Ma- 
**  nier,  je  vous  fuivrai  avec  joie  dans  le  cachot,  &  jefté.  3.  C'eft  dans  l'efpérance  de  procurer  le  rêta- 
**  j'efpére  qu'on  ne  merefufera  pas  la  fatisfaftion  de  bliflement  de  la  paix  &  du  bon  ordre,  qu'on  révo- 
*'  vous  y  accompagner.  „  que  aujourd'hui  les  exclufions  données  ci-devant. Nous  ne  favons  pas  la  datte  précife  de  ce  fait,  qui  Ce  qui  porte  naturellement  à  conclure  que  ce  font 
eft  de  l'année  dernière, mais  nous  fommes  perfuadés  ces  exclufions  feules  qui  ont  troublé  la  paix  &  dé- 
qu'on  nous  faura  gré  de  ne  l'avoir  pas  omis.  rangé  le  bon  ordre  qu'on  efpére  rétablir.    4.  Mais 

III.  Il  paroit  ici  une  lettre  imprimée  de  M.  le  Com-  par  la  nouvelle  autorité  qu'on  prétend  donner  au 
te  de  Maurepas  au  révérend  Pere  Dupré  Vicaire  gé-  Chapitre  de  1733.  &  par  les  défenfes  qu'on  fait  de 
néral  de  la  Congrégation  de  S.  Maur ,  dattée  de  Ver-  rien  propofer  dans  les  Diettes  de  contraire  à  ce  qui 
failles  le  14.  Mars  173Ô.  &  conçue  en  ces  termes:      a  été  fait  &  ordonné  dans  ce  même  Chapitre,  ne 

[Le  Roi  informé,  Mon  révérend  Pere  ,  par  des  lailTe-t-on  pas  lesebofes  dans  l'état  où  elles étoient? 
Ecrits  féditieux  &  publics,  &  par  d'autres  voies  cer-  5.  La  liberté  que  le  Roi  a  la  bonté  d'accorder,  n'eit- 
jfcùnes,  du  trille  eut  où  fe  trouve  votre  Congréga-  elle  pas  une  preuve  évidente  qu'il  n'y  en  avoit  point 



auparavant?  Et  qui  ne  fait  ce  que  c'eft  qu'un  Cha- 
pitre &  des  élections  où  ii  n'y  a  point  de  liberté? 

6.  "  Sa  Majefté  s'attend,  dit  fon  Miniftre,  que  les  Re- 
"  ligieux  exclus  ci-devant  chercheront  à  effacer  tout 
"  ce  qui  depuis  quelques  années  a  été  irrégulier  dans 
"  leur  conduite.  „  Mais  qui  effacera  ce  qu'il  y  a  eu 
de  bien  plus  réellement  irrégulier  dans  le  prétendu 

Chapitre  de  1733.  &  fes  effets?  Eft-ce  en  le recon- 
noifiaht  pour  libre  &  pour  canonique,  que  les  Reli- 

gieux ci-devant  exclus  effaceront  ce  qu'on  appelle 
l'irrégularité  de  leur  conduite?  7.  On  les  exhorte 
aufli  à  mériter  que  Sa  Majefté  leur  donne  des  mar- 

ques encore  plus  étendues  de  fa  bonté  dans  leur  pro- 
chain Chapitre  général.  Il  n'y  a  donc  point  encore de  liberté  accordée  pour  le  prochain  Chapitre?  Et 

comment  ces  révérends  Pères  la  mériteront-ils?  Se- 
ra-ce en  recevant  la  Conftitution  ?  Ou  bien  en  re- 

connoiflant  pour  canonique  une  affemblée  qui ,  fé- 
lon la  teneur  même  de  la  lettre  du  Secrétaire  d'Etat, 

ne  l'étoit  pas ,  puifqu'il  lui  manquoit ,  entre  autres ,  la 
condition  la  plus  effentielle ,  qui  eft  la  liberté  ?  8-  En- 

fin comment  la  fubordination  &  la  paix ,  fi  néceffai- 
res  pour  que  cette  célèbre  Congrégation  puifie  con- 

tinuer d'édifier  &  de  fervir  l'Eglife,  y  feront-elles 
ramenées,  tant  qu'on  ne  bâtira  que  fur  le  fondement 
ruineux  d'une  des  plus  irrégulieres  affemblées  qui 
fe  foient  jamais  tenues  dans  l'Eglife:  &  que  les  infé- 

rieurs n'auront  que  des  Supérieurs  fans  autorité  légiti- 
me? Comment  fauver  d'ailleurs  la  contradiction  qui 

fe  trouve  d'une  parti  autorifer  un  Chapitre  fi  ouver- 
tement oppofé  auxConftitutions,  &  à  faire  d'une  au- 

tre part  de  très  exprefles  défenfes  de  s'écarter  en  rien 
de  la  teneur  de  ces  mêmes  Conftitutrons  dans  les  pro- 

chaines élections  :  fur  tout  fi  l'on  fait  attention  que 
tous  les  Prieurs  qui  en  cette  qualité  compoferont  le 

prochain  Chapitre  général n'auront  d'autorité  que 
celle  qu'ils  auront  reçue  d'un  Chapitre  évidemment 
nul  &  irrégulier?  D'où  l'on  conclud  allez  commu- 

nément que  ce  qui  eftappellé  dunom  de  liberté  dans 

cette  lettre,  n'en  eft  que  l'ombre. 
Elle  a  été  envoyée  par  le  révérend  Pere  Dupré  à 

tous  les  Supérieurs  de  la  Congrégation,  avec  une  let- 
tre circulaire  en  datte  du  15.  du  courant,  dont  voi- 

ci la  teneur  : 
[  Pax  Chrifti.  Mon  révérend  Pere  :  Je  vous  envoie 

les  ordres  qu'il  a  plu  au  Roi  dem'addrefferpour  no- 
tre Congrégation.  Les  motifs  qui  nous  les  procu- 

rent, les  termes  dans  lefquels  ils  font  conçus,  font 
de  nouvelles  aflùrances  des  bontés  de  Sa  Majefté  qui 

veut  bien  s'abbaifler  au  détail  de  nos  peines,  &  aux 
moyens  de  les  finir.  Les  exclurions  levées,  la  liber- 

té des  fuffrages  rendue  :  ces  faveurs  doivent  nous 
rendre  infiniment  attentifs  à  mériter  de  plus  en  plus 
l'honneur  de  fa  protection.  Nous  ne  pouvons  trop nous  empreffer  de  donner  à  Sa  Majefté  lafatisfaétion 

qu'elle  attend  de  notre  très  profond  refpect  &  de  no- tre très  jufte  reconnoiffance.  Le  meilleur  ufage  que 
nous  puiflîons  faire  de  notre  liberté ,  eft  celui  de  ré- 

pondre à  fes  bonnes  intentions.  Je  fuis  perfuadé 
que  telles  font  vos  difpofitions  &  celles  de  votre  Com- 

munauté ,  à  laquelle  vous  ferez  la  lecture  des  ordres 

«lu  Roi.  Continuons  d'offrir  nos  vœux  pour  la  coa* 

fervation  de  Sa  Majefté  &  la  profpérité  d'e  Ta  famil- le royale.  Les  befoins  de  la  Congrégation  vous  font 

trop  préfens  pour  ne  pas  vous  engager ,  &  votre  Com- 
munauté, à  prier  le  Seigneur  d'y  rappeller  l'efpritde 

paix  &  de  fubordination.  C'eft  ce  qu'efpérede  vo- 
tre piété  &  de  votre  zele,Mon  révérend  Pere,  vo- tre, &c.].  , 

Le  public  verra  fans  doute  avec  plaifir  le  révérend 
Pere  Vicaire  général  convenir  de  bonne  foi  dans  cet- 

te lettre  que  depuis  les  exclufions  il  n'y  avoit  point eu  dans  les  affemblées  de  fa  Congrégation  liberté 

de  fuffrages;  car  puifqu'il  avoue  que  cette  libercé 
eft  rendue,  il  s'enfuit  néceffairement  qu'elle  avoit 
été  ôtée  &  qu'elle  ne  fubfiftoit  pas:  ce  qui  r  comme 
tout  le  monde  fait,  eft  le  défaut  le  plus  effentiel  des- 
élections:  &  ce  quiautorife  d'une  manière  bien  for- 

melle &  bien  précife  toutes  les  proteftations  faites., 

contre  les  derniers  Chapitres  généraux.  C'eft  à  ceux 
que  ce  révérend  Pere  exhorte  à  répondre  aux  bon- 

nes intentions  de  Sa  Majefté  à  lui  demander  en  quoi 

elles  confident,  puifqu'il  doit  en  être  inftruit.  Bien» 
des  gens  penferont  fans  doute  que  le  meilleur  ufage 
que  ces  révérends  Pères  puiïent  faire  de  leur  liberté 
rendue,  feroit  1.  de  déclarer  nuls  tous  les  Chapitres 
où  cette  liberté  fi  néceffaire  a  manqué  .*  2-  de  réta- 

blir folidement  dans  leur  Congrégation  par  des  éle- 
ctions libres  &  canoniques ,  la  fubordination  &  la  paix 

qui  ,  de  l'aveu  de  M.  de  Maurepas  &  du  Pere  Vi- 
caire général,  en  avoient  été  bannies  par  les  exclu- 

fions. C'eft  ce  qu'on  pourroit  bien  exactement  ap- 
peller  répondre  aux  bonnes  intentions  d'un  Roi  trè* chrétien  ,  qui  ne  veut  pas  que  ces  révérends  Pères 
s'écartent  en  rien  de  leurs  Conftitution». De  Toulouje. 

Un  Bénédictin  de  la  Congrégation  de  Saint  Maurr 
détenu  par  les  ordres  du  Roi  dans-  le  monaftere  die 
Mas  Garnier  en  ce  Diocefe,  préfenta  vers  la  fin  de 

l'année  dernière  au  foi-difant  Vifiteur  la  requête  fui- 
vante,  dans  laquelle  il  n'a  eu  d'autre  vue, dit-il  dans 
une  lettre  du  22.  Octobre  dernier,  "que  de  préfer- 
"  ver  fes  confrères  de  la  fëduction  au'fujctdelaCon- 
*'  ftitution,&  du  dernier  Chapitre  général  jfëductionv 
"  qui  confille  à.  leur  faire  entendre  ,  qu'il  n'y  a  que 
"  des  brouillons  qui  ofent  s'élever  contre  un  Décret 
*'  univerfellement  accepté,  &  trouver  à  redire  aux 
"  fages  difpofitions  que  leRoi  a  lui-même  réglées  pour 
"  le  bon  ordre  &  la  confervation  de  la  Congréga- 
"  tion.  „  Voici  la  requête  préfentée  à  Dom  André 
Gardés,  faifant  actuellement  la  vifite  dans  l'Abbaye du  Mas  Gamier. 

[Supplie  humblement  Frère  P..  Defoliere3  Prê- 
tre ,  Religieux  de  la  Congrégation  de  Saint  Maur,  & 

vous  remontre  que  fe  trouvant  en  prifon  comme  ear 
exil  dans  ce  monaftere,  par  deux  Lettres  de  cachet 

envoyées  y  l'une  à  lui-même ,  &  l'autre  à  Doni  Etien- 
ne Verdelle,par  feu  le  révérend  Pere  Dom  Hervé 

Ménard,  H  defireroit  fort  favoir  pour  quelle  faute 
le  régime  lui  auroit  attiré  un  tel  châtiment,  ou  ero 
fouffriroit  la  durée  depuis  vingt  mois,  fans  fe  mettre 
non  plus  en  peine  de  cette  oppreffion.quefi  lefup- 
plîant  étoit  membre  d'un  Corps  étranger.  Seroit- 
ce  à  cauiè  de  Ta  proeeftauan  contre  le  dernier  Chan> 



tre  prétendu  gênerai,  &  pour  avoir  déclaré  dans  fon  folument  que  cette  réponfe;  &  je  m'en  fuis  conteft- 
Afte  la  mauvaite  foi  des  Vocaux  Acceptans  la  Bulle  té  pour  éviter  de  faire  du  bruit,  d'autant  mieux  qu'el- 
Unigenitus?  En  ce  cas  ledit  régime  lui-même  auroit  le  fuffit  pour  m'innocenter  aux  yeux  de  tous  mes confirmé  le  droit  des  proteftations,  en  recourant  à  confrères  par  rapport  à  ma  doctrine  &  à  toute  ma 
l'autorité  féculiere,  pour  fe  maintenir,  au  défaut  des  conduite  depuis  mon  entrée  en  Religion,  qui  n'au- regles.  Votre  Révérence  aulïi  auroit  confirmé  ledit  roient  pas  manqué  dem'être  reprochées  danslacon- 
fuppliant  dans  le  même  droit ,  lorfqu'à  votre  vifite  jonéture.pour  peu  que  j'euiTe  paru  fufpect  en  l'une, précédente,  vous  ayant  conjuré  de  lui  dire  en  quoi  &  repréhenfible  en  l'autre.  Fait  audit  monaftere  du 
il  avoit  failli  en  proteftant ,  &  quelle  étoit  fon  erreur  MasGarnier.ee  9.  Octobre  1735.  Signe,  Frère  P.  De- 
fur  les  affaires  qui  troublent  l'Eglife  ;  vous  lui  répon-  folieres.  ] 
dites  en  peu  de  mots ,  Je  m  m'explique  jamais  fur  cet-  De  Langres,  le  12.  Mars, 
te  matière.  D'où  il  fuit  que  vous  appréhendez  d'être  Le  26.  du  mois  dernier,  M.  l'Evêque  étant  à  Pa- confondu  en  vous  expliquant.  Enfin  Dom  Jérôme  ris  obtint  une  Lettre  de  cachet  qui  exile  dans  la  pro- 
la  Feuriere ,  l'un  des  Définiteurs, auroitpareillement  vince  de  Rouergue  M.  Rigollot  Chanoine  de  la  Ca- 
confirmé  ledit  fuppliant  dansfes  fentimens  contre  la-  thédrale ,  avec  ordre  de  donner  avis  du  lieu  qu'il  au- 
dite  fignature  faite  par  les  quatorze  Capitulans,  en  ra  choifi  pour  fa  demeure.  Cet  Eccléfiaftique  a  exer- 
lui  difant  fans  façon:  Nous  avons  bien  bridé  la  Bulle  cé  pendant  dix-huit  ans  avec  beaucoup  de  fuccès  dans 
au  Chapitre.  Ce  qui  revient  au  même  que  s'il  avoit  la  paroilTe  de  S.  Pierre ,  dont  il  a  été  Vicaire  environ 
dit:  Nous  avons  figné  la  Bulle,  j'en  conviens,  mais  fix  ans  ,  le  grand  talent  qu'il  a  pour  faire  des  caté- 
ce  n'a  pas  été  fans  témoigner  que  nous  la  rejettons  chifmes.  Il  fut  nommé  il  y  a  trois  ans  à  un  Cano- de  toute  notre  ame.  Hé!  fut-il  au  monde  une  plus  nicat  de  la  Cathédrale,  que  le  Chapitre  lui  conféra  à 
mauvaife  foi  que  celle  qui  fait  figner  comme  bon  &  l'unanimité ,  le  Pourvu  n'ayant  fait  pour  cela  aucune 
vrai ,  ce  que  l'on  fait  être  abfolument  fauxéc  préju-  démarche.  Les  grandes  occupations  dont  il  s'étoit diciable?  chargé  pour  rendre  fervice  à  fa  Compagnie, &  dont 
Du  refte  ledit  fuppliant  ayant  palTé  près  de  trente  il  s'acquittoit  avec  une  grande  application ,  n'ont  ja- 

ans  dans  le  cloître,  fans  que,  par  la  grâce  de  Dieu,  mais  rien  diminué  de  fon  exactitude  à  affilier  à  tous 
on  lui  ait  jamais  rien  reproché  touchant  fon  devoir  les  Offices.  Depuis  que  la  Lettre  de  cachet  lui  a  été 
&  fes  mœurs,  il  vous  prie  &  fomme  au  nom  de  la  lignifiée,  tous  les  honnêtes  gens  de  cette  ville  &  le 
fainte  Religion,  ou  de  le  déclarer  pleinement  inno-  Chapitre,  à  la  réferve  de  quatre  ou  cinq  Chanoines 
cent  de  tout  crime,  pour  que  nul  de  fes  frères  ne  dévoués  au  Prélat,  ont  été  lui  témoigner  la  part  qu'ils 
puiffe  être  feandalifé  de  fa  détention ,  &  qu'au  con-  prenoient  à  une  difgrace  qu'il  ne  s'eft  attirée  que 
traire  ils  foient  édifiés  de  fa  patience;  ou  de  lui  re-  par  fon  oppofition  aux  fentimens  de  M.  de  Mont- 
préfenter  charitablement  fon  délit;  parce  que  n'étant  morin.  Mais  le  Prélat  qui  a  bien  fenti  que  ce  pré- 

venu dans  la  Congrégation  que  pour  s'y  fanctifier,  texte  n'étoit  pas  fuffifant  pour  obtenir  delà  Cour  des 
non  feulement  il  veut  fe  corriger  de  tous  vices,  mais  ordres  fi  rigoureux,  a  jugé  plus  convenable  de  faire 

encore  fe  dépouiller  de  tout  ce  qui  le  pourroit  cm-  ufage  d'une  aceufation  calomnieufe,  formée  par  le 
pêcher  de  tendre  à  la  perfeétion  qu'il  a  vouée.  Ce  fieur  M;trtcnot  contre  la  pureté  des  mœurs  de  fon  con- 
confidéré,  il  vous  plaira  découvrir  ici  publiquement  frère.  Voici  le  fait.  Il  y  a  un  an  que  feu  M.  Andrieu 

les  crimes  que  ledit  régime  impute  audit  fuppliant,  de  Chaltenai,  d'une  famille  des  plus  diftiguées  de 
ou  bien  lui  donner  atteftation  par  écrit, comme  Vo-  cette  ville,  recommanda  en  mourant, Mademoifelle 
tre  Révérence  &  ledit  régime  le  croient  parfaitement  de  Chalienai  fa  fille ,  âgée  de  quarante-cinq  ans  &  in- 

innocent &  irrepréhenfible  dans  fa  doctrine  &  dans  firme,  à  M.  Rigollot  en  qui  il  avoit  une  confiance 
fa  conduite.  Ce  faifant,  lui  bailler  acte  &  copie  de  ancienne  &  bien  fondée.  Ce  Chanoine  touché  des 
fa  préfente  requête  ;  &  ledit  fuppliant  qui  ne  cher-  infirmités  de  cette  Demoifellc,  dont  la  fageffe  &  la 
che  en  cette  occafion  que  l'édification  de  fes  chers  modellic  édifient  toute  la  ville,  lui  a  donné  dans  fa 
confrères ,  priera  pour  Votre  Révérence  qui  lui  en  maifon  un  appartement  féparé,  pour  être  plus  à  por- 
aura  fi  juftement  fourni  le  moyen,  &  ferez  bien,  tée  de  lui  procurer  les  fecours  néceiTaires.  Le  fieur 
Signé,  Frère  P.  Defolieres.  ]  Martenot  avoit  déjà  tenté  de  rendre  odieufe  au  Cha- 

Minute  de  l'Acte  joint  à  la  fufdite  requête,  après  pitre  cette  conduite  de  M.  Rigollot;  «5c  l'accufation 
le  refus  fait  par  Dom  André  Gardés  d'y  faire  droit,  ayant  été  rejettée  comme  calomnieufe  par  cette  Com- 

bien qu'il  l'eût  reçue.  pagnie,  avoit  été  defavouée  même  par  fon  auteur. 
[Je  fouffigné,  déclare  qu'après  avoir  fait  lecture  Mais  celui-ci  ayant  trouvé  dans  M.  de  Montrnorin 

de  la  fufdite  requête  préfentée  audit  révérend  Pere  des  oreilles  plus  dociles  &  plus  favorables  à  fes  dé- 
Dom  André  Gardés,  Sa  Révérence  m'a  dit  en  pro-  lacions,  ce  Prélat  au  lieu  de  prendre  les  voies  de  droit, 
près  termes,  qu'elle  n'avoit  rien  à  me  répondre,  fi-  ce  qu'il  n'eût  pas  manqué  de  faire  fi  l'accufation  eût 
non  qu'elle  "  ne  favoit  ni  pourquoi  le  Roi  m'avoit  été  fondée,  a  cru  pouvoir  arriver  plusaifément  à  fon 
"  mis  dans  la  fituation  dont  je  me  plains,  ni  lesfujets  but  par  les  voies  de  fait,*  &  c'eft  ce  qui,  comme  on 
"  de  plaintes  que  le  régime  peut  avoir  contre  moi  :  „  voit ,  ne  lui  a  que  trop  réuffi.  Tel  eft  le  fort  de  l'in- 
qu'ainfi  quand  je  ferois  un  éclat,  en  préfentant  ma  nocence,  lorfqu'on  n'écoute  contre  elle  que  les  dé- 

requête en  pleine  Communauté,  je  n'en  tirerois  ab-  lateurs,& que  les  tribunaux  ordinaires  lui  fontfcrmés. 



SUITE   DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  31.  ] 

/  Dt  Paris. 

On  apprend  par  pluficurs  lettres  écrites  de  Lion& 
d'ailleurs,  les  faits  fuivans  qui,  dit-on,  y  font  deve- 

nus publics,  &  qui, par  rapport  aux  conteftations  pré- 
fentes  de  l'Egme  ,  peuvent  donner  une  idée  allez 
exacte  de  la  lituution  aétuellc  d'une  Congrégation  de 
Prêtres  féculiers ,  connus  principalement  dans  cette 
ville-là  fous  le  nom  de  Jofephites.  M.  Picheret,  leur 
Supérieur  général ,  s'eft  fouvent  plaint  à  fes  amis ,  de 
vive  voix  &  par  écrit ,  des  procédés  de  M.  l'Archevê- 

que de  Lion.  On  en  a  rapporté  ci-devant  quelques 
traits  ;  &  ces  procédés ,  c'eft-à-dire  ces  vexations ,  qui 
feinblent  augmenter  à  proportion  que  les  Jofephites 

s'efforcer>t  de  s'en  préfcrver ,  font ,  comme  on  l'a  dé- 
jà remarqué  plus  d'une  fois,  une  preuve  bien  fenfl- ble  que  les  finceres  Conftitutionnaires ,  les  Jéfuites 

par  exemple,  parties  fecretes  de  ces  Meilleurs,  ne  fe 

contentent  pas  d'une  foumiffion  extérieure  à  la  Bulle, 
mais  veulent  à  quelque  prix  que  ce  foit  un  acquief- 
cement  intérieur  &  pratique  à  la  doctrine  de  ce  Dé- 

cret, pris  fincerement  6c  de  bonne  foi  dans  fon  fens 

naturel.  C'elt  ce  qui  paroit  de  plus  en  plus ,  par 
l'aveugle  docilité  avec  laquelle  les  Eccléfiaftiques 
dont  il  s'agit  fe  foumettent  à  tout  fans  qu'on  paroiffe 
content  de  rien,  &  fans  qu'on  celle  pour  cela  de  les 
vexer ,  parce  qu'ils  font  en  réputation  d'être  toujours intérieurement  attachés  aux  vérités  effentielles  que 
les  Jéfuites  ont  voulu  faire  proferire  par  la  Bulle. 

Les  Pouvoirs  de-cDnfeiïer  ont  toujours  paru  infé- 
pnrables  de  la  charge  de  Directeur  général  de  cette 
Congrégation ,  &  il  a  été ,  difent  ces  Meilleurs ,  déci- 

dé en  Sorbonne,  que  M.  Picheret  pouvoit  en  cette 
qualité  confclïcr  les  Eccléfialtiqucs  Millionnaires 

dont  il  eft  le  chef.  M.  de  Rochebonne, aujourd'hui 
Archevêque  de  Lion  ,  ayant  jugé  à  propos  de  luicon- 

telter  ce  droit,  il  n'a  pas  voulu  fe  roidir  contre  le 
Prélat,  &  s'eft  interdit  lui-même.  Malgré  cela  l'Ar- 

chevêque lui  fait  lignifier  un  Interdit  par  un  Appari- 
teur, &  fait  faire  par  les  Archiprêtres  la  même  ligni- 

fication aux  Supérieurs  particuliers  de  Verjon  &  de 

Nantua.  11  fait  plus:  il  s'informe  à  qui  M.  Picheret 
&  fes  confrères s'addreffent pour  laconfelîion ;  leurs Confelïcurs  font  mandés,  &  on  leur  ordonne  de  ne 
plus  entendre  ces  Meffieurs.  Le  Général  ainfi  pour- 
fuivi,  n'oublie  rien  pour  fe  rendre  le  Prélat  favora- 

ble; mais  rien  ne  touche  celui-ci,  qui pourtoute  com- 
pofition  exige  que  la  Congrégation  foit  affemblée, 
que  Ton  y  figne  fur  la  Bulle  le  formulaire  de  l'Ar- 

chevêché ,  &  que  tous  ceux  qui  refuferoient  de  figner 
purement  &  iimplement ,  foient  congédiés  &  exclus 
fans  mifericorde.  Il  faut  remarquer  que  dans  ce  for- 

mulaire de  Lion, la  Bulle  eft  propofée  comme  règle 
de  foi.  M.  Picheret  frappé  de  cette  étrange  propo- 

rtion ,  repréfente  à  l'Archevêque  qu'ils  avoient  dé- 
jà reçu  la  Bulle  en  1724.  comme  les  Evêques  de  Fran- 
ce ;  que  feu  M.  de  Villeroi  s'en  étoit  contenté,  &  qu'au 

moyen  de  cette  acceptation  ils  avoient  été  employés 
dans  les  Diocefes,  entre  autres ,  de  Beauvais  &  de  Gre- 

I73<5. 

/Iars  1735. 

noble.  Il  ajoute  à  ces  humbles  repréfentations  tout 

ce  qu'il  s'imagine  devoir  faire  plus  d'imprefllon  fur 
le  Prélat,  qu'il  trouve  inflexible.  Enfin  une  telle 
perfevéranec  à  exiger  de  M.  Picheret  &  de  fa  Con- 

grégation une  chofe  que  ce  Général  regardoit  alors 
comme  impoffible,  le  confirme  dans  la  penfée  &  mê- 

me dans  les  preuves  qu'il  prétendoit  avoir  depuis 
long-tems,  qu'on  vouloitles  pouffer  à  bout,  &  pour 
ainfi  dire  les  fubjuguer,  dans  le  delTein  lecret  de  fai- 

re palier  leurs  maifons  aux  Jéfuites.  C'eft  donc  la 
crainte  de  perdre  fon  Corps ,  félon  l'exprefïïon  or- 

dinaire de  ces  MefGeurs,  qui  a  encore  renverfé  ce  pre- 
mier Supérieur  comme  la  plupart  de  ceux  des  autres 

Congrégations.  Le  projet  des  Jéfuites  étoit  en  bon- 
nes mains,  ils  avoient  trouvé  dans  M.  de  Roche- 

bonne  un  homme  très  propre  à  le  faire  réuffir  ;  mais 
il  falloit  avec  cela  dans  le  Générai  des  Jofephites ,  au- 

tant de  zele  pour  la  vérité,  que  le  Prélat  en  a  pour 
les  Jéfuites  &  pour  la  Bulle.  Avant  la  chute  dont 
on  va  parler ,  ce  Général  avoit  fort  judicieufement  re- 

montré à  fon  Archevêque  que  fi  lui,  M.  Picheret, 
&  fes  confrères  erroient  dans  la  foi,  ils  méritoient 

une  autre  punition  que  l'Interdit,  qu'il  falloitles  ci- 
ter, leur  remettre  fous  les  yeux  les  vérités  auxquel- 

les on  prétendoit  qu'ils  étoient  oppofés;  &  s'ils  étoient 
convaincus  de  combattre  en  quelque  point  la  doctri- 

ne de  l'Eglife,  les  punir  félon  les  Canons.  Rien  de 
plus  jufte.  Mais  au  lieu  d'y  acquiefeer,  M.  de  Lion fe  bornoit  à  des  plaintes  vagues,  qui  confiftoient  à 

reprocher  à  ces  Meilleurs  de  n'avoir  pas  des  fenti- 
mens  conformes  à  la  Bulle,  pour  laquelle  ils  témoi- 
gnoient  d'ailleurs  du  refpect.  Tantôt  le  Prélat  con- 
venoit  avec  ceux  qui  lui  parloient,  que  M.  Picheret 

n'étoitpoint  hérétique;  tantôt  il  foutenoit  le  contrai- 
re j  &  le  prouvoit  ainfi  :  "Si  je  mettois  dans  un  fac 

"  un  Luthérien,  un  Calvinilte ,  un  Socinien ,  un  Tolé- 
"  rant , quiconque  de  tous  ceux-là  feroit tiré  du  fac, 
"  feroit  hérétique  :  or  M.  Picheret  eft  Tolérant  :  [c'elt 
"  ainfi  que  ce  Prélat  appelle  ceux  qui  ne  font  pas  une 
"  efpece  de  fchifme  avec  les  Appellans.  ]  Donc  con- 
"  ckioit-il , M.  Picheret  doit  être  cenfé  hérétique.,, 
Tel  eltle  raifonnement  de  ce  Primat  des  Gaules.  Ce- 

pendant le  Prélat  perfiltoit  à  exiger  que  la  Bulle  fût 
reçue  comme  règle  de  foi  dans  une  affemblée  géné- 

rale: &  le  Général  pour  s'en  difpenfer,  ou  plutôt 
pour  gagner  du  tems,  n'alléguoit  que  l'impolfibilité 
de  tirer  de  leurs  fonctions  des  perfonnes  qu'on  ne 
pouvoit  remplacer  ;  la  grande  dépenfe  que  caufoient 

les  voyages,  ou  d'autres  raifons  également  étrangè- 
res au  fujet,&qui  n'étoient  nullement  goûtées.  En- 

forte  que  l'inflexibilité  perféverante  du  Prélat ,  jointe 
à  l'éclat  que  fit  dans  ce  même  tems  l'Interdit  des  Jo- 

fephites deBagnols,  dont  il  eft  parlé, page  21.  des 
Nouvelles  de  cette  année ,  ôta  prefque  à  M.  Picheret 
toute  efpérance  de  fauver  fa  Congrégation.  Il  fit 
encore  néanmoins  une  tentative.  Il  affembla  fa  Com- 

munauté de  Lion,  &  y  fit  figner  une  déclaration  dont 
voici  la  fubftancc; 

N 



[Etant  afTemblcs  pour  rendre  compte  à  Monfieur  nir  lâ,  ne  fe  font-ils  pas  contentés  des  divers  fiftê- 

«otre  Archevêque  &  à  toute  l'Eglife ,  de  nos  vrais  fen-  mes  déjà  inventés  par  les  Accommodons.  Ils  en  ont 
timens  au  fujetdes  dernières  ConUitutions ,  dé-  imaginé  d'autres  :  &  prefque  tous  ceux  qui  fe  pic- 
clarons  ce  qui  fuit  :  i.  Que  touchant  les  accufations  quent  de  Théologie  parmi  eux, s'en  fontfaitun  par- 
d'erreur  [qu'on  ne fpécirie point ]&  d'indocilité  for-  ticulier.  M.  Quetan,  entre  autres,  un  de  leurs  an- 
mées  contre  notre  Congrégation^  nous  reconnoifTons  ciens  ProfelTeurs,  s'en  eft  fait  un  tout  neuf ,  pour 
ingenuement  que  pluAeurs  de  nos  confrères  y  ont  tout  ligner  fans  fcrupulc:  Attêmes  qui,  comme  on 
donné  lieu  endiverfes  occafions,  foit  par  leur  oppo-  fait, ne  tendent  tous  en  dernière  analife  qu'àconfer- 
fition  à  accepter  la  Bulle  Unigenitus  &.  à  figner  le  fait  ver,  s'il  étoit  pofliblc,  la  vérité,  en  recevant  facon- 

de Janfénius,  foit  par  leur  attachement  à  exeufer  le  damnation  purement  &  Amplement  avec  une  entie- 

livre  condamné  des  Réflexions  morales          2.  Pour  re  foumilfion  d'efprit  &  de  cœur.  Qu'il  doit  en  cou- 
affurer  combien  nous  fommes  oppofés  à  de  tels  fen-  ter  effectivement  pour  dévorer  toutes  les  abfurdités 
timens,  nous  déclarons  que  nous  avons  Agné'&fom-  &  tous  les  paradoxes  par  lefquels  il  faut  palTer  pour 
mes  encore  près  de  figner  le  Formulaire  d'Alexan-  en  venir  là!  Si  Meilleurs  les  Jofephites  avoient  vou- 
dre  VII.  purement  &  Amplement  non  feulement  lu  favoir  de  bonne-foi  à  quoi  s'en  tenir,  ils  n'avoient 
quant  aux  dogmes ,  mais  quant  au  fait.  3.  Nous  re-  qu'à  prier  tout  Amplement  M.  l'Archevêque  de  Lion 
cevons  purement  <5c  Amplement, avec  refpect  &  une  de  leur  dire, ou  de  leur  faire  dire  en  fa  préfencepar 

entière  foumiffion  de  cœur  &  d'efprit,  la  Conftitution  lesjéfuites,  quels  dogmes  ils  étoient  donc  obligés 
Unigenitus,  comme  un  jugement  dogmatique  &  irré-  de  croire  &  de  rejetter  en  vertu  de  leur  foumiffion 
formable  de  l'Eglife  univerfelle,  y  faifant  règle  de  à  la  nouvelle  règle  de  foi. 
foi. . .  4.  Pour  réparer,  autant  qu'il  eft  en  nous,  les  Quoi  qu'il  en  foit,  la  déclaration  que  nous  venons 
mauvaifes  impreffions  qu'ont  pu  faire  les  faufles  dé-  de  rapporter,  caufera  apparemment,  dans  cette  Con- 
marches  de  pluAeurs  de  nos  confreres.après  l'éloigné-  grégation  bien  du  defordre ,  &  en  fera  fortir  pluAeurs 
ment  de  ceux  qui  n'ont  pas  voulu  s'unir  à  nous  dans  fujets,  lorfqu'on  en  exigera  la  foufeription  dans  Taf- 

ia foufeription  du  Formulaire  &  de  la  Conftitution ,  femblée  indiquée  au  mois  d'Août  de  cette  année. 
nous  nous  unifions  préfentement  enfemble  &  Ce  qui  donne  lieu  de  le  préfumer,  c'eft  qu'il  y  a  en- 
nous  nous  engageons  à  n'aggreger  perfonne  parmi  core  parmi  ces  Millionnaires  des  hommes  droits  qui, 
nous,  &  à  ne  nommer  pour  Directeurs  &  Profeffeurs  attachés  à  la  vérité  pour  elle-même,  fentent  toute 

que  des  fujets  qui  aient  Agné  cette  préfente  déclara-  l'injuftice  des  moyens  dont  leurs  Supérieurs  fe  fer- 
tion.  Nous  promettons  de  veiller  à  l'avenir  avec  tout  vent  pour  fauver  ce  que  ceux-ci  appellent  leur  Corps, le  foin  poffible  fur  notre  conduite  &nos  expreffions,  La  lettre  fuivante  en  eft  une  preuve.  Elle  eft  écrite 
pour  marquer  un  entier  éloignement  des  apparen-  à  M.  Picheret  lui-même, par  un  Prêtre  de  S.  Jofeph, 
ces  même  de  l'erreur  Nous  déclarons  que  ceux  qui  demande  qu'elle  foit  rendue  publique  pour  Tuti- 
de  notre  Congrégation  qui  refuferont  de  fe  joindre  lité  de  fes  frères ,  &  pour  rendre  à  la  vérité  un  té- 

à  nous,  pour  fouferire  la  préfente  déclaration,  lors  de  moignagne  qu'il  fe  reproche  de  n'avoir  pas  rendu 
la  ratification  que  nous  en  devons  faire  à  notre  af-  plutôt. 
femblée  générale  que  nous  devons  tenir  au  mois      [MonAeur  &  très  honoré  Supérieur,  il  y  a  envi- 
d'Août  prochain ,  nous  nous  feparerons  d'eux,  com-  viron  trois  mois  [la  lettre  eft  du  19.  Septembre  1735.] 
me  n'étant  plus  de  notre  Congrégation.    A  Lion  que  vous  mandates  à  M.  Baiïau  de  nous  communi- 
le  20.  Novembre  1735.  Signé,  Picheret  Prêtre  Di-  quer  à  tous  une  lettre  qui  marquoit  que  la  Cour,  par 
recteur,  Chevron  Sous-Directeur,  Fourmi,  Chevil-  le  miniltere  de  l'Archevêque  de  Lion,  exigeoit  que 
liard, Boyer,  Gremi ,  Quetan  ,Vouti ,  Brocard,  Nar-  vous  convoquaffiez  une  aflemblée  générale  de  la 
guier,Flachon,  Blanchard, Profc:Teurs  de  Théologie.]  Congrégation ,  que  vousyfiffiez  dreffer  une  profef- 

Si  on  en  veut  croire  M.  Picheret  lui-même,  il  lui  fion  de  foi,  laquelle  exprimât  une  acceptation  pure 
en  coûta  beaucoup  pour  en  venir  là.    Mais  où  ne  &  Ample  de  toutes  les  Conftitutions  acceptées  par 

va-t-on  pas  par  la  route  qu'il  a  fuivie?  Cette  décla-  les  Evêques  de  France,  &  nommément  les  Conlii- 
ration,  qui  en  effet  a  tant  coûté  à  fa  confidence,  n'a  tutions  Umgenitus,  Fqftoralis  Officii,  Vineam  Dojnir 
point  encore  procuré,  ni  à  lui,  ni  à  fes  confrères,  les  ni;  ce  qui  s'étendroit  aullî  fur  la  Agnature  Ample  & 
pouvoirs  qu'on  fait  qu'ils  deArent  avec  tant  d'ardeur,  fans  reftriction  du  Formulaire:  laquelle  profefllon  de 
M.  l'Archevêque,ou  pour  mieux  dire  les  Téfuites  qui  foi  ainA  dreffée,  devroit  être  Agnéedetousles  fujets 
le  font  agir ,  ftntent  bien  jufqu'où  peut  aller  une  foi-  de  la  Congrégation ,  foit  Prêtres ,  foit  Clercs  aggre- bleffe  A  caractérifée.    Non  feulement  ces  Meilleurs  gés;  que  les  feuls  Acceptans  de  cette  profeffion  de 
ne  font  pas  approuvés,  mais  on  allure  même  que  le  foi  feroient  confervés  dans  la  Congrégation,  &  que 

Prélat  les  a  traités  de  fourbes ,  dans  la  perfuaAon  qu'ils  les  Refufans  en  feroient  exclus.  Vous  ajoutiez  qu'en 
font  toujours  attachés  à  une  doctrine  contraire  à  cet-  conféquence  de  cet  ordre  vous  aviez  tenu  une  af- 
le  de  la  Bulle.    Au  refte  s'ils  font  autant  attachés  femblée  où  tous  les  EccléAaftiques  de  la  maifon  de 
qu'on  le  dit ,  à  la  doctrine  de  S.  Auguftin  &  de  S.  Tho-  Lion  n'avoient  eu  que  les  mêmes  fentimens  de  fou- 
mas,  comment  ont-ils  pu  déclarer  qu'ils  regjoient  miffion  ;  que  cette  réfolution  devoit  être  embraflee  ; 
leur  foi  fur  une  Bulle  qui  dans  fon  fens  naturel  ob-   que  ceux  qui  ne  la  fuivroient  pas  «Se  qui  s'y  oppofe- 
feurcit  du  moins  étrangement  cette  prétieufedoftri-  roient,  y  penferoient  devant  Dieu,  pour  ne  pas  agir 
ne,  quand  on  ne  voudroit  pas  convenir  que  réelle-  fur  des  préventions,  &  perdre  la  grâce  de  leur  voca- 
ment  elle  laproferit.  Auffi  cesMeflieurs  pourenvc-  tion.  On  voit,  que  ces  dernières  paroles  Agnùient  que 
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les  Oppofans  dévoient  prendre  leur  parti.    C'eft  ce 
qui  m'a  obligé  ,  Monfieur,  à  quitter  la  Congrégation, 
me  déliant  de  mes  propres  forces,  &  craignant  de 
Succomber  aux follicitations  prenantes  quequelques- 
uns  des  Miffionnaires  qui  paffent  leurs  vacances  à 
l'Ifle- Adam,  me  faifoient  continuellement,  pour  me 
porter  à  abandonner  la  vérité  &  trahir  ma  confeien- 
ce,en  violant  lafincérité  &  la  bonne-foi  par  lafigna- 
ture  &  l'acceptation  de  la  Bulle.  Vous  voyez  par  là, 
Monfieur,que  je  n'ai  point  abandonné  ma  vocation, 
en  me  retirant.  Je  ne  l'ai  fait  au  contraire  qu'atïnd'en 
mieux  remplir  les  devoirs.  La  vocation  d'un  Prêtre eft  de  foutenir  la  vérité  &  de  lui  rendre  témoignage, 

lorsqu'elle  eft  attaquée.  Il  y  a  long-tems  que  je  fuis  in- 
fidèle à  cet  égard  &  que  je  tiens  la  vérité  dans  l'in- 

juftice  par  mon  filence.  Dans  un  tems  où  tout  con- 
fpire  à  l'anéantir ,  ne  point  réclamer  en  fa  faveur ,  c'eft 
confentir  aux  coups  qu'on  lui  porte,  &  donner  des armes  à  Tes  ennemis ,  qui  en  tirent  avantage  contre 
ceux  qui  lafoutiennent.  Si  le  filence,  Monfieur,eft 
déjà  une  prévarication  ,  quel  crime  horrible  que  de 
fe  déclarer  formellement  contre  la  vérité,  par  Ga  fou- 

miflion  à  une  Formule  qui  autorife  l'erreur  ?  C'eft  ce 
que  vous  prétendez  exiger  des  fujets  de  la  Congré- 

gation.   Cet  excès  où  l'on  fe  porte,  m'a  ouvert  les 
yeux  SurlepaiTé,  &  me  fait  comprendre  combien 
le  parti  du  filence  eft  un  parti  que  Dieu  condamne, 

puisqu'il  a  conduit  la  Congrégation  à  une  prévarica- 
tion fi  marquée.  Pouvois-je,  Monfieur  ravec  détel- 

les idées  demeurer  dans  un  état  où  il  me  feroit  im- 

poffible  d'en  remplir  les  devoirs  effentiels?  Ce  n'eft 
donc  pas  par  indifférence  pour  ma  vocation  ,  mais 
plutôt  pour  y  être  fidèle,  que  je  quitte  votre  Con- 

grégation.   Jefens,  comme  je  le  dois,  toutes  les 
obligations  que  je  vous  ai;  mais  vous  Savez  mieux 
que  moi, Moniteur,  que  nulle  confidération  humai- 

ne ne  doit  nous  arrêter,  quand  il  s'agit  de  l'intérêt 
de  la  vérité  &  de  la  confeience.    Je  me  reprocherai 

toute  ma  vie  d'avoir  manqué  à  ce  que  je  devois  à 
l'une  &  à  l'autre,  pendant  les  18  ans  que  j'ai  demeu- 

ré dans  la  Congrégation.  Vous  me  direz  peut-être 
que  l'intérêt  de  la  vérité  vous  conduit  dans  les  en- 
gagemens  que  vous  prenez  au  Sujet  de  la  Constitu- 

tion ,  &  que  vous  voulez  par  là  conferver  à  l'EgliSe 
un  établissement  très  utile:  mais  de  quelle  utilité  peut 

être  à  l'EgliSe  un  établissement,  dès  qu'il  ne  peut 
Subfifter  qu'après  avoir  donné  atteinte  à  la  vérité  fur 
laquelle  l'EgliSe  eft  appuyée?  La  Congrégation  Ser- 
viroit  infiniment  mieux  l'EgliSe ,  en  périlfant  pour 
en  Soutenir  les  intérêts.    Le  bien  qu'elle  procure- 
roit  par-là  ne  Se  borneroit  pas  à  un  Seul  canton  & 
à  un  Seul  tems  ;  il  s'étendroit  à  toute  l'EgliSe  &  dans 
la  Suite  de  tous  les  âges.  C'eft  par  la  mort  de  Jefus- 
Chrift  &  des  premiers  martirs  que  l'Eglife  s'eft  éta- 

blie: c'eft  par  tes  mêmes  moyens  qu'elle  Sera  réta- 
blie dans  Son  premier  éclat  &  Sa  première  beauté. 

La  Source  de  toutes  les  SauSSes  démarches  vient  de 

ce  qu'on  croit  que  Dieu  a  beSoin  de  nous.    Nous  ne lui  Sommes  point  néceffaires  :  nous  ne  devons  pen- 
fer  qu'à  faire  notre  devoir,  fans  nous  embarraffer  des fuites  :  il  faura  bien  venir  au  fecours  de  fon  EgliSe, 
&  faire  Servir  à  l'avantage  de  la  vérité  les  moyens 

i 
mêmes  que  fes  ennemis  emploient  pour  la  détruire. 
Faites  réflexion  ,  Moniteur,  à  ce  que  dit  Mardochée 

à  Efther,chapitre  IV.  Si  mine filueris&c.  "  Si  vous  de- 
"  meurez  maintenant  dans  le  filence, Dieu  trouvera 
"  quclqu'autre  moyen  pour  Sauver  les  Juifs;  &vous 
"  périrez,  vous  &  la  maifon  de  votre  pere. ,,  Rap- 
pellez-vous,  Monfieur,  ce  que  tout  le  monde  apen- 
fé  d'abord  de  la  Conftitution ,  ce  que  vous  en  avez 
penfé  vous-même  lorsqu'elle  aparu:elle  n'eft  pas  de- 

venue meilleure  :  elle  eft  ce  qu'elle  étoit  alors,  un  ren- 
versement général  de  toute  la  doftrine  de  l'EgliSe. 

Qui  vous  a  donc  reconcilié  avec  elle,  Sinon  la  crain- 
te d'attirer  par  votre  refïftance  l'orage  Sur  la  Congré- 

gation? Les  Romains  viendront ,  ils  détruiront  notre 
nation:  il  Saut  donc  que  Jefus-Chrift  foit  livré  à  la 
mort.  Ce  raifonnement  eft  dans  l'efprit  d'une  infini- 

té de  perfonnes  aujourd'hui.  Il  eft  le  principe  Secret 
de  leur  conduite;  mais  parce  qu'il  eft  honteux  d'agir 
par  un  tel  motif,  on  commence  par  fe  le  cacher  à 
foi-même  fous  d'autres  vues  qui  ne  font  que  des  pré- 

textes, &  non  les  véritables  motifs.  Dieu  ne  bénit 
point  une  telle  conduite:  &  on  a  tout  lieu  de  crain- 

dre, quand  on  la  fuit,  d'éprouver  dès  ce  monde  la 
malédiction  qui  y  eft  attachée.  Par  là  vous  encourez 
en  même  tems  &  ladiSgrace  de  Dieu  &  celle  des  hom- 

mes, qui  ne  pourront  s'empêcher  de  vous  regarder comme  des  gens  fans  confeience,  fur  lefquels  on  ne 
peut  compter,  &  ce  reproche  ne  vous  a-t-ilpas  déjà 
été  fait  plufieurs  fois?  Ainfi  vous  n'aurez  pas  même 
l'avantage  que  vouseSpérez  de  votre  condescendan- 

ce. Avouez,  Monfieur,  qu'il  n'y  a  de  fureté  qu'à 
faire  fon  devoir  :  on  eft  en  paix  avec  Dieu  ;  &  fi  l'on eft  maltraité  des  hommes,  on  eft  bien  dédommagé 

par  te  témoignage  que  rend  la  conScience  qu'on  ne Souffre  que  pour  avoir  été  fidèle  à  Son  devoir;  au  lieu 
qu'en  Suivant  une  autre  route,  on  n'elt  en  paix  ni avec  Dieu,  ni  avec  les  hommes. 

Nous  avons  la  confolation,  Monfieur,  de  voir  au- 
jourd'hui Dieu  fe  déclarer  par  des  miracles  faits  par 

l'interceffion  d'un  homme  mort  oppofant  à  la  Bulle. 
Ces  miracles  font  certains  de  l'aveu  des  deux  partis: 
tes  uns  en  les  reconnoiffant,  les  autres  en  refufant 

de  les  examiner.  J'en  ai  vu  plufieurs  fe  faire  devant 
moi,  depuis  que  je  fuis  forti  de  l'ISle-Adam.  J'en  ai 
examiné  d'autres  qui  Sont  des  plus  Surprenans.  Il 
Saut  que  le  danger  où  eft  la  vérité  dans  l'EgliSe  Soit 
bien  grand,  puiSque  Dieu  fort  de  fon  Secret  pour  pren- 

dre Sa  déSenfe,  &  confoler  par  lui-même  ceux  qui 
Souffrent  pour  elle,  en  fe  déclarant  pour  eux,  pour 

anéantir  l'impreffion  qui  refulte  de  l'autorité  appa- 
rente de  l'Eglife,  qui  les  condamne.  Je  dis  l'autori- 

té apparente, parce  qu'il  n'y  a  nulle  unanimité  dan3 
l'acceptation  que  les  Evêques  font  de  la  Bulle  Il 
faudroit  faire  un  volume  pour  détailler  toutes  les 

raifons  qui  détruifent  l'acceptation  que  l'on  prétend' 
que  l'Eglife  a  faite  de  cette  malheureufe  pièce.  J'ai- 

me mieux  vous  renvoyer  à  ce  qu'en  dit  M.  l'Evêque 
de  Senès  dans  fon  Instruction  paftora'.e  Sur  l'Egli- 

Se          Je  ne  puis,  Monfieur,  avant  que  de  finir,. 
m'empêcher  de  vous  dire  que  je  Suis  outré ,  en  voyant 
l'inhumanité  avec  laquelle  on  traite  Sans  aucune  rai- 
Son,  je  ne  dis  pas  moi,  mais  Meffieurs  Cherel,  Gro- 



gmrd ,  Roflet ,  6c  Cadicr  qui  eft  un  Prêtre  fi  refpect?.- 
ble  en  toute  manière,  qui  eft  dans  la  Congrégation 

•  depuis  50  ans ,  &c. 
Je  vous  puis  adorer  que  je  ne  fuis  point  au  milieu 

du  monde,  que  je  fuis  dans  une  maifon  de  piété  où 
tout  me  porte  à  Dieu.  Je  fuis  avec  reconnoifianceSc 
un  très  profond  refpect ,  Monfieur ,  votre ,  &c.  Signé, 
Nkyron  Prêtre.  ] 

Environ  dans  le  même  tems,  M.  Biachette  qui  avoit 
été  aufii  chaffé  de  Bagnols,  comme  les  quatre  dé- 

nommés dans  la  lettre  ci-deffus ,  pour  fon  attachement 
à  la  vérité,  s'étant  réfugié  à  Lion,  n'obtint  qu'avec 
peine  de  M.  Picheret  un  logement  dans  la  Commu- 

nauté. 11  a  eu  peu  de  tems  après  le  malheur  de  fuc- 
comber  à  la  tentation ,  &  de  trahir  la  vérité  &  fa  con- 
feience.  Quelque  tems  après  fa  chute,  il  alla  voir 
M.  Canavet  Grand  Vicaire,  fon  parent.  Il  y  trouva 

M.  l'Archevêque  qui  le  traita  auffi  durement  que  s'il 
n'avoit  fait  encore  aucun  pas  vers  la  Bulle,  &  lui défendit  de  refter  dans  fon  Diocefe.  M.  Biachette 
raconta  fon  changement ,  qui  fit  grand  plaifir  au  Grand 

Vicaire,  mais  dont  l'Archevêque  parut  fort  peu  tou- ché. Le  Prélat  ayant  vu  ce  même  M.  Biachette  dans 
une  autre  occafïonjui  dit  que  tous  les  Jofcphitesne 
valoient  rien. 

De  MoiJJac ,  Diocefe  de  Cabors. 
Les  derniers  jours  du  mois  de  Novembre  dernier, 

M.  Dugiés  Vicaire  d'une  annexe  de  la  paroifle  de 
S.  Michel  de  cette  ville,  fut  appellé  pour  confeffer 
une  malade,  nommée  Marie  Lolmieres ,  pénitente 
ordinaire  du  Curé ,  qui  étoit  abfent.  Le  Vicaire  en  la 
confeffant,  lui  demanda  fi  elle  adhéroità  la  Coniti- 
tution  Unigenitus.  A  quoi  cette  pauvre  femme  qui  a 
eu  de  tout  tems  la  langue  fort  épaifle,  qui  elt  infir- 

me depuis  quatre  ans,  aveugle  depuis  deux  ans  &  de- 
mi ,  &  depuis  peu  paralitique,  répondit  négativement  ; 

ajoutant  toutefois  qu'elle  ne  favoit  ce  que  c'étoit. Le  Vicaire  revint  le  foir  comme  pour  la  difpofer  à 
recevoir  le  S.  Viatique ,  &  lui  demanda  premièrement 

fi  elle  n'avoit  n'en  fur  la  confeience  qui  lui  fit  de  !a 
peine:  &  en  fécond  lieu  fi  elle  perfiftoit  dans  fon  re- 

fus d'adhérer  à  la  Conftitution.  A  la  première  de- 
mande elle  répondit ,  Non,  à.  à  la  féconde  ,  Oui,  Mon- 

fieur, &  comme  le  Vicaire  infiltoit  fur  l'acceptation de  la  Bulle, elle  le  pria  de  ne  lui  en  point  parler.  Le 
lendemain  dès  le  matin  il  alla  encore  vifiter  fa  mala- 

de, fit  fortir  tout  le  monde  de  la  chambre  fans  qu'el- le le  demandât,  &  lui  mit  dans  la  main  un  papier  dans 
lequel  étoit  écrit  en  fubftance  ce  qui  fuit:  "Je  dé- 
"  clare  moi  Dugiés  avoir  confelTé  ma  fœur  Marie  Lol- 
''  mieres. . .  laquelle  afin  de  pouvoir  recevoir  tous  les 
"  facremens  de  l'Eglife,  accepte  la  Conllitution  Uni- 
"  genitus  fuivant  la  demande  de  notre  S.  Pere  lePa- 
'*  pe&deMonfeigneurl'Evêquede  Cahors. ,,  Quand 
"je  vous  demanderai,  lui  dit-il  en  fortant,  fi  vous 
"  croyez  tout  ce  qu'il  y  a  dans  ce  billet  que  je  vous  laif- 
"  fc.vous  direz  qu'oui.,,  11  y  avoit  dans  iamaifon  deux 
fœurs  &  un  beau-frere  de  la  malade.  Le  Vicaire  qui 
avoit  confiance  en  celui  ci, le  pria  de  relier  auprès  de  fa 
beile-fœur  &  de  ne  la  pas  quitter. Pour  les  deux  fœurs 
dont  il  fe  défioit,  il  leur  dit  d'aller  à  l'églife,  afin 
U'accompagner  le  S.  Sacrement  qu'il  alloit  apporter. 
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A  peine  fut-il  forti,  que  le  billet  remis  à  l'aînée  de? 
fœurs ,  &  par  elle  au  beau-frere ,  fut  lu  par  l'un  &  par 
l'autre  avec  beaucoup  d'attention  &  d'étonnement. 
Cependant  le  Vicaire  apporte  le  S.  Sacrement,  le  dé- 

pote fur  la  table  préparée  à  cet  effet, s'approche  de 
la  malade,  lui  dit  quelques  mots  d'édification  fans  nul 
rapport  aux  difputes  de  l'Eglife,  lui  demande  de  nou- 

veau fi  elle  n'a  rien  fur  la  confeience  qui  lui  fafiede 
la  peine,  revient  au  S.  Sacrement,  fait  dire  le  Con- 

fitesr  :  &  ,  comme  s'il  avoit  oublié  quelque  chofe 
dans  fon  exhortation ,  retourne  à  la  malade  &  lui  de- 

mande fi  elle  croit  tout  ce  qui  étoit  contenu  dans 
le  bilkt  qu'il  lui  avoit  donné.    "  Nenni ,  Monfieur , 
"nenni,  répondit-elle;  car  je  fais  profefîion  de  la 
"  doctrine  que  Jefus-Chrift  &  les  Apôtres  nous  ont  en- 
"  feignée.  Remettez  moi  donc,  reprit-il  aufli-tôt,le 
"  papier  que  je  vous  ai  baillé. ,,    Comme  il  fe  trou- 

va qu'elle  n'avoit  plus  ce  papier,  il  fit  grand  bruit 
pour  fe  le  faire  rendre.  Soit  crainte  du  fcandale,  foit 
timidité,  le  beau-frere,  barbier  du  Vicaire,  le  lui  ren- 

dit; &  celui-ci  le  tenant  à  la  main  &  portant  la  paro- 
le à  la  malade,  ajouta:  "Si  vous  lie  croyez  pas  tout 

"  ce  qu'il  y  a  dans  ce  papier ,  vous  ferez  damnée ,  vous 
*'  irez  en  enfer.,,    La  malade  paroifiant  un  peu  ef- 

frayée, fa  fœur  aînée  la  raffura,  &  dit  au  Vicaire: 
"  Elle  croit  tout  ce  que  Jefus-Chrift  &  les  Apôtres 
V  nous  ont  enfeigné.    Taifez-vous ,  reprit  le  Vicai- 
"  re,je  ne  vous  interroge  pas:  elle  ne  croit  pas  que 
"  Jefus-Chrift  foit  ici  préfent. ,,  A  quoi  la  malade  ré- 

pliqua aufli-tôt  :  "Si  fait,  Monfieur, je  crois  qu'il  eft 
"  dans  la  Sainte  Hoftie,  comme  je  crois  qu'il  elt  dans 
"  le  ciel. ,,  La  fœur  voulant  refpcctueufement  faire 
remarquer  au  Vicaire  le  tort  qu'il  avoit  de  ne  fe  pas 
contenter  de  femblables  profeilions  de  foi, il  lui  im- 
pofa  encore  filence  &  voulut  la  faire  fortir.  Une  des 
Demoifelles  de  l'école  chrétienne  fit  comme  lui;  & 
le  beau-frere  fe  mettant  auffi  de  la  partie,  on  peut 
juger  du  trouble  &  du  fcandale  que  caufa  cette  in- 

décente feene.  Le  Vicaire  confus  &  hors  de  lui-mê- 
me, demanda  plufieurs  fois,  mais  fort  inutilement, 

qu'on  allât  chercher  un  Conful;  il  prétendit  qu'on  le 
troubioit  dans  fes  fonctions ,  &  que  la  malade  n'étoit 
pas  en  état  de  recevoir  le  S.  Viatique;  il  dit  enfin 
qu'il  alloit  s'en  retourner;  &  toutefois  après  avoir 
feint  de  parler  fecretement  à  cette  pauvre  femme, il 

ordonna  encore  qu'on  récitât  le  Confit eor  ,  &  la  com- 
munia. De  pareils  traits  de  la  part  des  partifans  d«la 

Bulle  font  ils  bien  capables  de  l'accréditer?  M. delà 
Luzerne  Evêque  de  Cahors  ne  l'ignore  pas ,  ne  l'em- 

pêche pas ,  &  néanmoins ,  dit-on ,  ne  l'approuve  pas. De  Langres. 
Le  fieur  Thibault  Curé  de  S.  Martin  monta  en 

Chaire  vers  le  milieu  de  l'année  dernière,  contre 
fon  ordinaire, pour  anathématifer  ceux  qui  ne  font 
pas  fournis  à  la  Bulle.  "  Quand  un  ange,  difoit-il, 
"  viendroit  de  la  part  de  Dieu  vous  annoncer  d'au- 
"  très  vérités  que  celles  qui  font  contenues  dans  la 
"  Bulle,  fermez  vos  oreilles  à  ces  divins  oracles,  & 
"  foumettez-vous  à  la  décifion  du  faint  Pontife.  Si 
"  le  S.  Pere,  ajoutoit-il, me  défendoit  la  lecture  des 
"  Saintes  Ecritures,  je  me  foumettrois  à  fes  volon- 
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SUITE   DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 
Du  7 

De  Montpellier. 

Le  jour  de  l'enterrement  de  M.  Croz ,  l'Abbé  de 
la  Roquette,  Chanoine  de  la  Cathédrale ,  qui  devoit 

officier  à  cette  cérémonie,  s'en  abfenta,  ainfi  que 
plufieurs  autres  Conftitutionnaires ,  &  ne  parut  point 
au  chœur  le  refle  du  jour.  Cet  Abbé ,  homme  de 
condition  &  de  bonnes  mœurs,  riche  de  patrimoine 

&  fort  charitable  envers  les  pauvres,  mais  grand  zé- 
lateur de  la  Bulle,  partit  dès  le  lendemain  pour  fa  ter- 

re de  Briffac  en  ce  Diocefe  ,  &  fut  attaqué  en  chemin 
d'une  maladie  dont  il  mourut  peu  de  jours  après.  Son 
Canonicat  fut  auffi-tôt  donné  par  M.  Boyer,  Chanoi- 

ne en  femaine ,  à  un  jeune  homme  ,  ou  plutôt  à  un 

enfant  qui ,  de  l'aveu  même  du  Chanoine  qui  le  nom- 
moit,  n'avoit  d'autre  mérite  que  d'être  fon  neveu. 
11  n'avoit  pas  même  l'âge  compétent  :  ce  qui  a  rendu 
la  nomination  caduque.  L'oncle,  qui  ignoroit  cette 
circonflance ,  &  qui  l'apprit  du  pere  du  jeune-hom- 

me ,  fe  trouva  embarraffé.  Mais  ayant  fait  part  de 
fon  embarras  au  fameux  Pere  Senault  Jéfuite ,  fon 

confeil  ordinaire ,  on  allure  qu'ils  ont  envoyé  de 
concert  un  courrier  à  Rome  ,  pour  prendre  datte  en 
faveur  du  fieur  Olivier  ,  ConfHtutionnaire  outré 

que  M.  l'Evêque  d'Agde  a  eu  grand  foin  d'écarter  de fon  Diocefe.  M.  de  Montpellier  de  fon  côté  voyant 
que  le  fieur  Boyer  avoit  abufé  de  fon  droit ,  a  ufé  du 
lien ,  en  conférant  le  Canonicat  à  l'Abbé  Dejean , 
Ex-Oratorien,  parent  du  premier Préfident ,  &ne- 
veu  d'un  Jéfuite  du  même  nom ,  lequel  a  demeuré 
long-tems  ici,  ne  penfant pas  tout-à-fait  comme  fon 
confrère  le  Pere  Senault,  dont  il  étoiten  quelque 

forte  l'antagonifte. 
Ce  Pere  Senault,  qui  fe  croit  chargé  par  droit  de 

dévolution  de  la  conduite  de  ce  Diocefe,  &  qui 

s'imagine  avoir  principalement  une  infpeftion  fpé- 
ciale  fur  le  Chapitre,  ne  trouvoit  pas  il  y  a  un  an, 

que  les  chofes  s'y  pafTalTent  avec  allez  de  vivacité 
contre  M.  de  Montpellier.    11  en  écrivit  à  M.  le  Car- 

dinal de  Biffi ,  le  fuppliant  de  venir  à  fon  fecours. 
Et  pour  intereffer  davantage  cette  Eminence ,  il  lui 

envoyoit  fur  l'état  de  ce  Chapitre  &  fur  le  caractère 
de  ceux  qui  le  compofoient,  un  Mémoire  très  dé- 

taillé, dans  lequel  il  réduifoit  les  Chanoines  à  trois 
claifes  :  i.  Ceux  qui  dévoués  à  ce  que  ce  Jéfuite  ap- 

pelle la  bonne  caufe,  c'eft-à-dire  à  la  Société  &  à  la 
Bulle,  s'oppofoient  fortement  à  tout  ce  qui  vient  de 
leur  Evêque;  i.  ceux  qui  oppofés  à  la  Bulle  rece- 
voient  &  prenoient  en  bonne  part  tout  ce  qui  ve- 
noit  de  l'Evêché  ;  3.  enfin  ceux  qui  fournis  à  la 
Bulle ,  ne  lailfoient  pas ,  dans  tout  ce  qui  n'inté- 
r-eflbit  point  les  conteftations  préfentes ,  d'opiner 
prefque  toujours  conformément  aux  defirs  du  Pré- 

lat.   L'Abbé  de  la  Roquette  ,  dont  la  mort  adon- 
né lieu  à  cet  article,  étoit  placé  parle  Pere  Senault 

à  la  tête  de  cette  troifiéme  çlafle;  &  il  étoit  éga- 
lement effentiel  à  la  religion,  félon  le  Jéfuite,  d'af- 

foiblir  ce  troiliéme  parti,  &  de  fortifier  le  premier. 

Le  moyen  très  facile  qu'il  propofoit  pour  y  parve- 
nir, étoit  de  fubftituer  à  l'Abbé  de  la  Roquette, 

1736. 

Avril  1736. 

l'Abbé  de  Ville  vieille  fon  neveu,  à  qui  l'oncle  ré. 
fi gn croit  fon  canonicat,  dès  qu'il  auroit  une  Ab- 

baye pour  dédommagement.  Bien  entendu  que  le 

Jéfuite  répondoit  du  zele  du  neveu,  &  qu'il  ne 
manquoit  pas  de  bien  aflurer  que  l'oncle  n'attendoit 
que  T Abbaye  ,  pour  faire  fa  réfignation.  La  lettre 

étoit  très  prenante,  &  l'on  prétend  que  l'artificieux négociateur  avoit  eu  foin  de  la  faire  approuver  par 
quelques  Chanoines  qui  lui  font  aflervis. 

M.  le  Cardinal  de  Biffi ,  qui  ne  pécha  jamais  en 
pareil  cas  par  trop  de  lenteur ,  ne  tarda  gueres  à  pré  - 
fenter  ce  Mémoire  au  Cardinal  Minifire ,  comme  une 
pièce  digne  de  toute  fon  attention.  Son  Eminence 
yen  fit  beaucoup  en  effet:  mais  cette  attention  ne 

fervit  qu'à  découvrir  la  fourberie  du  Jéfuite.  Le  Mi- 
nifire furpris  que  la  demande  d'une  Abbaye  pour 

l'Abbé  de  la  Roquette  patTât  par  un  tel  canal,  ne 
retrouvoit  point  dans  cette  démarche  le  caractère  de 
cet  Abbé ,  lequel  étoit  allez  connu  de  Son  Eminence 
pour  s'addreller  à  elle  directement. Elle  s'en  expliqua 
à  peu-près  dans  ces  mêmes  termes  au  Marquis  de  la 
Fare,  quipartoit  pour  les  Etats  de  Languedoc,  & 
qui  fut  chargé  d'examiner  l'affaire  fur  les  lieux ,  pour 
en  rendre  compte.  A  p  eine  fut-il  arrivé  a  Montpel- 

lier ,  que  prenant  l'Abbé  de  la  Roquette  en  particu- lier,il  lui  fit  des  reproches  de  lapartdeSonEminence, 
de  ce  que ,  dans  le  deffein  où  il  étoit  de  refigner  fon 

canonicat  à  fon  neveu.il  s'étoit  addreffe  à  d'autres  qu'à 
elle  pour  obtenir  l  Abbaye  qu'il  defiroit.  Pour  com- 

prendre quel  fut  l'étonnement  de  cet  Abbé,  ilfuf- 
fit  de  favoir  qu'il  n'avoit  jamais  eu  la  plus  légère 
idée  du  projet  que  le  Pere  Senault  lui  attribuoit.  Il 
fe  fit  donc  répéter  plufieurs  fois  cette  efpece  de  fon- 
ge  ;  &  ne  ceffa  de  douter  de  la  réalité  du  fait  que  lorf- 
que  le  Marquis  lui  tira  de  fon  porte-feuille  les  papiers 
originaux.  Le  Jéfuite  fut  mandé  à  fon  tour,  &  le 
Commandant  lui  parla  du  ton  qui  convenoit  La 
converfation  fut  longue  &  vive.  Mais  le  révérend 
Pere  ne  voulant  pas  que  les  perfonnes  qui  atten- 
doient  dans  les  premières  fallcs,  s'apperçufTent  de fa  confufion,  tâcha  de  la  dévorer  dans  le  filence; 

&  fortant  du  cabinet  d'un  air  aufli  riant  que  s'il  n'y 
avoit  reçu  que  des  faveurs  &  des  careffes ,  il  affecta  de 

dire  alTez  haut ,  qu'on  ne  s'ennuyoit  point  avec  un 
Seigneur  fi  poli  &  fi  aimable. 

Cefaiteft  depuis  quelques  années  de  la  part  du  Pe- 
re Senault,  le  quatrième  de  cette  efpece.    Il  enga- 

gea le  fameux  Abbé  Joubert  au  lit  de  la  mort  à  réfi- 
gner  fa  Théologale  au  fieur  le  Noir ,  qui  la  poffede 

actuellement.  Pour  y  parvenir,  il  obtint  fur  l' Ar- chevêché deBourdeauxunepenfion  de  1500  livres, 
dont  le  moribond  voulut  tenir  le  Brevet  entre  fes 
mains,  avant  que  de  figner  fa  réfignation.  Conduite 
qui  feandalifa  les  plus  intimes  confidens  du  Jéfuite  ; 
comme  M.  Boyer  Chanoine,  qui  étant  préfent  avec 
quelques  autres  pour  fervir  de  témoin,  refufa  de 
figner  en  cette  qualité ,  tant  il  fut  effrayé  de  cette 

fimonie.  2.  Le  même  Jéfuite  fit  donner  à  l'Abbé  Bo- 
caud,  frère  de  l'Evêque  d'Alet,  &  Chanoine  de  Molrt 



pellier  [de  la  troifiéme  clafle,]  une  penfion  à  laquelle 

cet  Abbé  ne  penfoit  nullement  :  dans  l'etpérance 
qu'il  réfigoeroit  fon  canonicat  au  fieur  Olivier,  le- 

quel promettant  d'être  de  la  première  claffe,  n'étoit 
pas  homme  à  manquer  de  pai  oie  fur  ce  point.  L'Ab- 

bé Bocaud  de  fon  côté  n'étoit  pas  homme  à  entrer 
dans  cette  manœuvre.  Il  réfuta  de  réiigner,  &  la  peu- 
fion  fut  tranfportée  au  fieur  Olivier ,  en  récompenfe 
de  fes  bonnes  intentions.  3.  Le  Pere  Senault,  fécond 

en  pareilles  intrigues ,  fut  plus  heureux  à  l'égard  de 
M.  de  Monté  Curé  de  Notre-Dame  ,  en  faveur 

duquel  il  obtint ,  fans  fon  aveu  ,  une  penfion  de  1500 

livres,&  lui  perfuada  en  fuite  d'écrire  à  M.  le  Cardinal 
pour  L'en  remercier.  Cette  lettre  de  remerciaient  at- 

tira au  vieux  Curé  une  réponfe  à  laquelle  il  ne  s'at- 

t'endoitpas  ;  carSonEminence  exigea  de  lui  qu'il  le 
choifîtpromtementun  fuccefleur.  Celui  que  le  bon- 

homme propofa,  &  en  qui  il  avoit  confiance ,  n'ayant 
pas  été  agréé,  on  lui defigna  le  fieur  de  S.  Bonnet 
Docteur  Carcalïien  &  Salpicien  :  &  cette  défignation 

fut  pour  lui  un  ordre  auquel  il  n'ofa  féfîfter. Telle  eu  la  follicitude  du  Pere  Senault,  qui  pour- 

voit à  tout ,  &  qui  ne  s'oublie  pas  ;  puifqu'il  jouit  lui- 

même  d'une  penfion  de  500  livres  qu'il  a  obtenue  du 

Clergé ,  pour  prix  des  fervices  importans  qu'il  rend ài'Eglife. 
De  Ni/mes. 

Lors  de  la  difgrace  de  M.  Trinché  ,  dont  il  a  été 

parlé,  page  106.  des  Nouvelles  de  l'année  dernière 
, 

cm  prévit  bien  que  la  penfion  qui  lui  étoit  accordée 

parle  Chapitre  de  la  Cathédrale  ,  déplairoitaux  Jé- 

fuites,  &  en  particulier  au  Pere  Senault,  partie  le- 
crete  de  L'Eccléfiaftiqué  opprimé.  Cette  penfion 

n'étant ,  comme  il  a  été  dit,  que  de  200  livres,  ne  de- 

dommageoit  que  bien  foiblement  ce  refpeftable  vieil- 
lard d'environ  1400  livres  de  revenu  que  la  cabale 

jéfuitique  lui  enlevoit ,  en  le  faifant  dépouiller  de 

tous  fes  emplois.  Mais  ce  dédommagement  fi  modi- 
que aux  yeux  de  ceux  qui  connoitfent  le  rare  mérite 

&  tes  longs  fervices  de  M.  Trinché ,  lui  a  encore  été 

enlevé  par  une  lettre  de  M.  de  S.  Florentin  au  Cha- 

pitre ,  portant  que  S.  M.  étoit  furprife  qu'on  eut donné  une  penfion  à  un  homme  rebelle  au  Roi  &  a 
l'E"-life.  Comme  dans  la  délibération  faite  à  ce  fujet, 

la  pluralité  gagnée  étoit  pour  révoquer  la  penfion, 

la  plus  faine  partie  propofa  d'envoyer  préalablement 
un  Mémoire  en  Cour ,  pour  expofer  les  raifons 

qu'on  avoit  eu  d'accorder  ce  trop  foible  fecours  a 

un  homme  de  bien  qui  avoit  rendu  fervice  à  la  com- 

pagnie, &  qui  depuis  45  ans  s'étoit  acquis  par  fa 

piété,  fonzele,  fon  defintéreffement  &  fes  lumiè- 
res ,  l'eftime  &  les  refpeftsde  tout  te  Diocefe.  Mais 

le  Pere  Senault  avoit  tellement  intimidé  les  foi- 

bles,  que  cette  propofition,  dictée  par  la  religion, 

la  reconnoiffance  &  l'équité,  ne  fut  point  écoutée. 
De  Langres. 

La  feuille  du  Supplément  Jéfuitique  du  sr.  Dé- 
cembre  dernier  fur  la  fituation  préfente  de  ce  Dioce- 

fe ,  a  été  regardée  ici  plus  encore  que  toutes  les  au- 
tres, comme  l'ouvrage  de  ces  maîtres  faffis  dans 

l'art  de  mentir  &  de  calomnier ,  dont  les  Sanches ,  les 

Baunis,  les  Efcobards  &  les  Tambourins  donnent  des 

leçons  fi  fécondes  &  fi  commodes.  Les  Jéfuites  vou- 
droient  bien  que  M.  de  Montmorin  Evêque  de  Lan- 

gres ne  donnât  point  dans  fes  difeours  publics  ou  par- 
ticuliers de  certaines  prifes  qui  d'une  part  décrédi- 

tent leur  caufe,&  de  l'autre  deshonorent  l'un  de  leurs 
plus  zélés  protecteurs  :  mais  c'eft  en  quelque  forte 
vouloir  l'impoflible. 

I.  Le  Sermon  que  ce  Prélat  débita  ici  le  lendemain 
de  fon  arrivée ,  &  dont  on  a  exactement  parlé  dans  les 
Nouvelles  Eccléfiaftiques  de  l'année  dernière,  page3 Z03.&1IO.  adonné  lieu  fans  doute  à  ces  Percs  de 
repréfentef  le  nouvelEvêque  deLangres  dans  une  de 
leursTragédies  comme  un  nouvel  Efdras.qui  a  appor- 

té la  religion,  la  loi,le  culte  du  vraiDieu  dans  un  pays, 
où  ils  avoient  été  jufqu'alors  inconnus.IIeft  certain  en 
effet  qu'on  y  a  regardé  comme  une  grande  nouveauté 
d'entendre  un  Evêque  enfeigner  aux  adorateurs  du 
vrai  Dieu,  que  pour  rentrer  en  grâce  avec  lui ,  il  n'eft 
pas  nécelfaire  de  l'aimer.  Le  Supplément  reproche 
aux  Nouvelles  de  n'avoir  pas  dit  l'auditoire  touché 
de  ce  premier  difeours  fondit  en  larmes,  &c.  La  raifon 
quiaempêché  de  le  dire  eft  bien  fimple:  lefaiteft 
faux.  C'eft  la  réponfe  qu'il  y  auroit  à  donnera  tous les  articles  critiqués  dans  ce  libelle:  Lcjait  efi  faux  , 
On  a  vu  ci-devant,  page  23.  des  Nouvelles  de  cette 
année,  de  quelle  manière  l'Auteur  prétend  difculper 
M-  de  Langres  d'avoir  propofé  la  Eulle  comme  rè- 

gle de  foi.  Tout  le  monde  a  fenti  fur  ce  point  l'em- 
barras de  l' Apologifte.  Il  eft  vrai  que  pour  donner  au 

moins  quelques  bornes  au  zele  immodéré  du  Pré- 
lat, le  Procureur  du  Roi  duPréfidiallui  avoit  notifié 

les  défenfes  de  donner  à  la  Bulle  cette  dénomination 
de  règle  de  foi  :  ce  qui  aura  apparemment  empêché 
M.  de  Langres  de  la  propofer  expreffément  comme 

telle,  quoiqu'il  l'ait  fait  équivalemment.  N'elt-cepas 
par  exemple  propofer  la  Bulle  comme  règle  de  foi ,  & 
prononcer  fur  ce  point ,  que  de  dire  que  ce  Décret  efi 
autant  règle  de  foi  que  la  préfence  réelle  de  Jefus-Chrifi 
dans  l'EuchariJlie  ?  [  Le  Prélat  vouloit  dire  fans  dom- 
te,  autant   9«eladecifiondeI'Eglifefur/<i/>r(f'/^ 
ce  réelle.  ]  C'eft  ce  qu'il  dit  un  jour  à  Madame  la  Coin, 
telle  de  Rouvre  de  qui  on  le  tient.  Et  comment  M.  de 
Langres  ne  prononceroit-il  pas  fur  ce  point,  lut 
qui  le  dit  non  feulement  juge,  mais  maître  delà  do- 
flrine?  „  Cependant,  Monfeigneur,  lui  répondit  le 
, ,  Promoteur  du  Chapitre,à  qui  il  tenoit  ce  difeours , 
„  les  juges  civils  ne  font  pas  maîtres  des  biens  des 

„  particuliers:  ils  ont  des  loix  félon  l'efprit  defquet- ,,  les  ils  doivent  juger.,,  Où  en  ferions  nous  en  ef- 
fet, fi  ce  Prélat  étoit  maître  de  la  doctrine ,  &  que 

nous  fuffions  réduits  à  prendre  pour  règle  de  notre 
croyance  fes  préventions  jéfuitiques  &  fulpiciennes? 

Dans  les  vifites  qu'il  a  rendues  aux  Communautés 
Religieufes  de  cette  ville ,  il  leur  a  interdit  la  lecture 
du  Nouveuuleflament  deSaci,  des  Prières  chrétien- 

nes, des  ouvrages  de  MM.  le  Tourneux,  Nicole 

&c.„  J'en  ferai  tant,  dit-il,  que  je  viendrai  à  boutdc 
tout.  On  crie  contre  moi;  mais  n'importe:  qu'ils 

,,  parlent  tant  qu'ils  voudront."  Tel  eft  le  nouvel 
Éfdras  des  Jéfuites. 

II.  Le  0  Novembre  dernier  le  fieur  Rallet  Vicaire 
de  S.  Pierre  ratifia  les  trois  anathèmes  que  le  Prélat 



avoit  prononcés  en  chaire  Iei  r.Septembre  précédent 
contre  Baiusjanfenius  &  Quefnel.après  en  avoir  pris 

Dieu  à  témoin,  &  invité  fesDiocélains  à  faire  com- 
me lui.  Les  Prédicateurs  &  Catéchiftes  qui  font  ani- 

més du  même  efprit ,  en  ont  fait  autant  dans  la  fuite. 

III.  Depuis  que  M.  de  Montmorin  a  ôté  le  Sémi- 
naire aux  Pères  de  l'Oratoire ,  il  y  a  au  collège  des 

JéfuitesdeuxProfeffeursde  Théologie  pour  lesSé- 
ïninariftes.  L'un  d'eux  (  le  Pere  Tiroux  )  emploie  , 
en  parlant  à  fes  écoliers, les  termes  les  plus  injurieux 

&.  les  plus  indécens.  Il  va  même  jufqu'à  dire,  ce  qui 
eft  plus  vrai  qu'il  ne  penfe,  que  fa  claffeeft  une  école 
de  Satan..  L'un  des  Séminariftes  demandant  au  Pere 

Duchefne  Retteur  s'il  pouvoit rendre  des  vifitesaux 
Pères  de  l'Oratoire:  "Non,  répondit  le  Jéfuitc ; 

,  vous  ne'devez  pas  même  y  entendre  la  Meffe  un 
'„  Dimanche  ,  quand  même  il  n'y  en  auroit  point  ail- leurs." Ces  jeunes  Eccléfiaftiques  ne  trouvant 

plus  de  Séminaire  ouvert  après  leur  retour  de  vacan- 

ces ,  fe  répandirent  dans  les  cabarets ,  &  s'y  conduifi- 
rent  d'une  manière  très  fcandaleufe  :  ce  qui  a  donné 
lieu  de  former  contre  eux  des  plaintes  qui  ont  procu- 

ré de  l'exercice  à  M.  le  Lieutenant  de  police.  Tels 

font  les  fujets  queM.de  Langres  prépare  à  l'on  Eglife: 
mais  qu'importe  ?  Ces  jeunes  Eccléfiaftiques  font 
fournis  à  la  Bulle  ,  &.  cette  foumiffion  fupplée  à  tout. 

Il  n'e-ft  pas  étonnant  d'ailleurs  que  le  plus  grand  nom- 
bre des  Vicaires  rende  hommage  à  ce  Décret.  La 

plùpart  craignent  de  manquer  de  pain  ,  s'ils  ne  font 
employés  ;  &  pour  l'être,  il  faut  faire  preuves  de  fou- 

miffion. Les  Doyens  Ruraux,  à  qui  le  Prélat  envoie 

les  approbations ,  font  chargés  d'infpirer  cette  fou- 
miffion ,  &  de  l'avertir  s'il  y  a  de  la  réfiftance.  C'cft 

ce  qu'on  peut  voir  dans  la  lettre  fuivante  que  M.  de Montmorin  écrivit  au  mois  de  Septembre  dernier  au 

Curé  de  Pierreferte:"Etant  per('uadé,Monficur,...  de 
„  votre  foumillion  à  la  Bulle  Vnigenitus  que  vous,  rc- 

„  gardez  comme  une  loi  indéformable  de  1  Eglife ,  je vous  envoie  ci-joint  les  Provifions  de  Doyen  de 
„  votre  diftrift...  Vous  infpirerezauxEccléfialtiques 
„  la  foumiffion  qui  elt  due  à  la  Conilitution ,  &  vous 

„  me  donnerez  avis  de  la  réfiftance  qu'on  yappor- 
,,  tera.  Vous  enverrez  douze  livres  au  fieurCin- 

„  glin  mon  Secrétaire  pour  l'expédition  de  ces 
„  Provifions,  &c." 

IV.  Il  eft  certain,  quoi  qu'en  dife  le  Supplément, 
que  les  Jéfuites  n'ont  fouferit  la  Bulle  que  parce  qu'ils 
y  ont  été  contraints.  Le  Pere  Bouliard  Profeffeur  de 

Réthorique  a  même  dit  à  fes  écoliers  qu'ils  ne  l'a- 
voient  point  lignée.  C'eft  dans  ce  même  efprit  qu'à Dijon  ils  ont  refufé  de  ligner  le  Formulaire ,  &  ont 
employé  leur  crédit  en  Cour  pour  fe  faire  difpenfer 
de  cette  fignature  par  M.  Bouhier ,  premier  Evêque 
de  Dijon. 

V.  Sur  la  fin  du  mois  de  Septembre  dernier  Made- 
moifelle  le  Goux  fœur  du  Lieutenant  général  de  cet- 

te ville ,  s'addreffa  au  Pere  Chérubin.  Ce  Capucin 
lui  demanda  fi  elle  n'avoit  point  le  portrait  a" un  nom- 
me  Paris.  La Demoifelle  ayant  répondu  qu'oui,  il 

•  lui  déclara  qu'il  ne  pouvoit  lui  donner  l'abfolution, 
en  conféquence  des  ordres  de  I'Evêque.  Puis  il  lui 
dit  d'un  ton  pathétique  queM.de  Paris  "étoitappa- 

„  ru  la  nuit,  au  milieu  d'un  bûcher  ardent,  â  un 
„  homme  qui  avoit  pour  lui  une  dévotion  particu- 
,,  liere,  &  qu'il  avoitprononcé  ces  paroles  :  Va ,  ceffe 
„  de  ni  invoquer  \  je  juis  dàmné:"  Tels  font  les  gens dont  le  Supplément  vante  le  mérite  &  les  lumières. 
Ils  ont  du  moins  l'art  d'inventer  des  fables- 
VI. On  avoit,  dans  la  feuille  du  23. Novembre, p.  183. 

indiqué  trois  miracles  cités  à  M-  de  Langres  fans  au- 
cun détail,par  Mademoiselle Monginot  Directrice  des 

orphelines.  En  voici  un:  Une  petite  fille  d'Alife, 
nommée  Claude  Barbier,  âgée  d'onze  ans  &  demi , 
reffentoit  au  genou  depuis  cinq  à  fix  mois  de  très  vi- 

ves douleurs.  Les  Médecins  &  Chirurgiens  de  l'hô- pital où  elle  étoit,  lui  trouvèrent  une  jambe  plus 

courte  que  l'autre:  après  avoir  inutilement  épuifé leurart ,  ils  déclarèrent  le  mal  incurable ,  &  cette  fille 
futtransferée  à  la  maifon  des  orphelines  de  Sainte 

Anne.  Ce  fut  alors  qu'on  recourut  à  l'interceffion du  S.  Diacre.  Dans  le  cours  de  la  neuvaine  ,  le  5. 
Juin  1733.  cette  petite  fille  ayant  été  portée  dans  la 
Chapelle  de  cette  maifon  ,  pour  y  entendre  la  Meffe, 

elle  fouffrit  un  peu  plus  qu'à  l'ordinaire ,  &  à  la  fin 
de  la  Méfie  fe  trouva  parfaitement  guérie.  Les  De- 

moifelles Boiffdier  &  Monginot  firent  part  de  cette 

merveille  àfeuM. d'Antin,  predéceffeur  de  M.  de Montmorin ,  à  M.  de  Chambrulard  Grand  Vicaire,  & 
à  M.  de  Pezeu  Gouverneur  de  cette  ville,  qui  tous 
admirèrent  ce  prodige.  Où  eft  le  fanatifme  dont  ces 
Demoifelles  fontaceufées  dans  le  Supplément  ?  La 

diffipation  des  revenus  de  l'hôpital  &  de  la  maifon de  Sainte  Anne ,  dont  le  même  libelle  les  charge,  elT 
une  autre  calomnie,  mais  (i  groffiere  &  fi  impudente, 

qu'on  fe  contente  de  renvoyer  le  calomniateur  aux 
regiftres  de  ces  deux  inaifons,  &  en  particulier  au 
dernier  compte  arrêté  par  M.  de  Montmorin  lui-mê- 

me, que  le  Supplément  a  néanmoins  l'impudence  de 
citer.  D'ailleurs  étoit-il  queftion  d'autre  chofe  que 
des  fentimens  de  ces  Demoifelles ,  lorfque  le  Prélat 
les  fit  fortir  ?  Voyez  les  Nouvelles  du  13.  Novembre. 

VII.  On  voit  ici  une  lettre  de  la  Sœur  de  Sainte  Cé- 
cile, Rcligieufe  de  Noyers  ,  où  elle  explique  ingé- 

nuement  ce  qui  l'a  déterminée, elle  &  une  autre  Reli- 
gieufe  du  même  monaftere  ,  à  recevoir  laConftitu- 
tion.  Celle  ci  s'appelle  la  Sœur  de  Saint  Charles.  El- 

le eft  reléguée  à  Chaumont  en  Bafîïni,  &  l'autre  à 
Arc  en  Barrois.  Celle  qui  écrit  convient  d'abord  que 
la  Sœur  de  Saint  Charles  "  a  été  livrée  à  une  grande 
„  oppreffion ,  qui  dureroit  encore,  fi  elle  n'avoit  pris 
„  le  parti  d'obéir."  Enfuite  elle  dit  que  ce  qui  a 
achevé  d'abbattre  cette  pauvre  enfant ,  [  car  elleja 
plaintbeaucoup  ]  c'eft  la  menace  qu'on  lui  raifoit  de 
lui  refufcrles  Sacremens  à  la  mort-   Enfin  "elle  n'a 

pas  formé  elle-même  le  deffein  de  fon  change1- 
,,  ment;  il  lui  a  été  infpiré  pardesperfonnesdu  Clia- 

„  pitre  de  Langres,  qui  l'ont affiirée  que  le  Prélat 
„  n'étoit  point  homme  à  reculer,  pour  réduire  fon 
„  Diocefe à  fes  fentimens.  Il  eft  trifte,ajoute-t-elIe, 
„  de  fe  trouver  dans  l'obligation  de  s'y  ranger  faux 
„  fentimens  de  M.  de  Montmorin  :]  ou  bien  d'être 
„  écraféc  parles  cenfures  eccléfiaftiques ,  &  privée 

au  dernier  moment  de  la  vie  de  toutes  confola- 

„  tions  fpirituelles."  Ainil  parle  la  Sœur  de  Sainte 



Cécile,  en  avouant  que  cette  feule  penfée  l'a  auffi  cours  mutuel,  malignement  afîorti  à  leurs  vues  refpe- tléterminée  elle-même  à  entrer  dans  les  propofitions  étives. 

que  le  Prélat  lui  a  faites,  dans  deux  entretiens  qu'il  2.  Il  n'eft  pas  moins  faux  que  les  deux  feuilles 
a  eus  avec  elle.  "Si  tout  ce  qu'il  dit  eft  vrai,  continue  dont  il  s'agit  foient  delà  façon  de  M  Bourfier.  Ët 
„  cette  fille  féduite  ,  il  n'y  a  rien  à  craindre  pour  fur  ce  point,  comme  fur  le  précédent ,  il  n'y  a  d'au- 
„  ceux  qui  lui  obéiffent;  c'eftDieu  foui  qui  le  fait;  treréponfe  à  faire  au  calomniateur ,  que  celle  qui  a 
„  priez-le  pour  moi,  qu'il  ne  m'impute  point  ma  fou-  été  faite  tant  de  fois  à  fes  confrères,  à  fes  amis ,  à  des 
„  miffion  à  péché.  A  Dieu  ne  pfaife  que  je  me  range  écrivains  en  un  mot  de  même  trempe  :  Mentiris  im- 

„  jamaisducôté  des  Moliniftes  :  je  l'ai  déclaré  au  pudemijftme.  Pour  peu  d'ailleurs  que  l'on  faffeatten- 
„  Prélat,  qui  m'a  répondu  qu'il  fcroit  bien  fâché  tion  à  l'infignemauvaife  foi  qui  règne  dans  toute  la 

auflî  d'y  être.  Je  n'improuve  point  celles  qui  croi-  fuite  de  ce  même  article  du  Supplément ,  l'on  n'aura 
„  ronten  confcience  ne  devoir  point  changer  ;  mais  pas  befoin  de  chercher  contre  un  pareil  témoignage, 
,,  il  faut  qu'elles  fe  préparent  à  bien  fouffrir  ...  Il  eft  d'autres  preuves  légitimes  de  récufation.    Un  feul 
„  toujours  trille  d'être  hors  de  chez  foi...  Peut-être  exemple  fuffira  :  c'eft  le  premier  qui  fe  préfente. 
t,  verrons-nous  la  fin  de  nos  maux:  je  vis  dans  cette  Laperfonne  à  qui  on  attribue  les  deux  premières 

efpérance.  11  y  a  toute  apparence  que  l'Evêque  feuilles  des  Nouvelles  de  cette  année  "y  débute, 
„  rappellera  les  Religieufes  qui  font  dehors."  „  dit-on  ,  par  une  longue  lamentation  fur  le  pitoya- 

Pour  rappeller  celles  qui  donnent  de  pareilles  „  ble  état  où  fe  trouve  le  parti  par  ladivifion  qui  y 
marques  de  fourmilion ,  le  Prélat  attend  fans  doute  M  règne."  On  annonce  enfuite  un  abrégé  des  traits 
que  leurs  remords  foient  entièrement  étouffés.  Car  qu'il  emploie  à  repréfenter  cette  divifion  ;  &  l'on  ap- 
quine  voit  que  cette  pauvre  fille  agit  à  l'aveugle ,  &  pelle  cet  abrégé  la  langoureufe  préface  del'Auteur 
que  fon  changement  eft  le  pur  effet  de  la  féduction  &  prétendu.    Or  ce  début ,  cette  longue  lamentation  , 
de  l'amour  du  repos  ?  Elle  ne  fait ,  dit-elle ,  fi  ce  que  ces  traits ,  cet  abrégé ,  cette  langoureufe  préface,  que 
dit  fon  Evêque  eft  vrai;  elle  veut  qu'on  prie  Dieu  de  contiennent- ils?  le  propre  texte  de  S.  Grégoire  de 
ne  lui  point  imputer  ce  qu'elle  fait  :  elle  eft,  de  fon  Nazianze,  tiré  de  fon  XIV.  Sermon  fur  la  paix,  & 
propre  aveu  ,  abbattue  &  renverfée  par  les  fouffran-  rapporté  dans  la  première  feuille  des  Nouvelles  de 
ces  :  elle  craint  les  cenfures  ,  &  la  privation  des  fa-  cette  année  ,aveç  la  citation  ,  dans  laquelle  on  indi- 
cremens  à  la  mort.  La  connoiffance  &  l'amour  de  la  que  jufqu'à  la  traduction  imprimée  dont  on  s'eft  fer- 
vérité  n'entrent  donc  en  rien  dans  fa  détermination  :  vi.  C'eft  de  quoi  le  Supplément  ne  dit  pas  un  mot,  & 
&  il  ne  paroit  pas  qu'elle  ait  feulement  penfé  que  ce  qui  néanmoins  valoit  bien  la  peine  d'être  obfervé. 
Dieu  eft  affez  puiffant  &  affez  bon  pour  nous  dédom-  En  un  mot  M.  Bourfier  eft  chef  du  prétendu  bureau 
mager  avecufure  des  confolations  fpirituelles  que  des  Nouvelles  .précifément  comme  il  eft  auteur  du 
les  hommes  nous  refufent  injuftement.  début  &  de  la  langoureufe  préface  qu'on  lui  attribue. 

De  Paris.  Mais  que  gagnent  nos  adverfaires  en  mettant  nos 

I'.  Il  ya  desmenfonges  qu'il  eft  inutile  de  relever,  Nouvelles  fur  le  compte  d'une  perfonne  dont  tout  le 
ou  parce  qu'ils  fe  détruifent  par  leur  propre  abfurdi-  monde  connoitles  lumières,  la  piété  tendre,  &  la 
té  ,  ou  parce  qu'ils  font  fuffifamment  démentis  par  fcrupuleufe  charité?  Ne  voient-ils  pas  que  c'eft  don- 
la  notoriété  publique.  Mais  parmi  quantité  de  men-  ner  du  prix  à  un  Ecrit,  quede  le  faire  regarder  comme 

fonges  de  cette  efpéce  ,  il  fe  trouve  dans  le  Supplé-  digne  d'un  Auteur  fi  refpectable?  Les  Jéfuites  s'ima- 
ment  jéfuitique  des  traits  d'impudence  li  excefllfs,&  glnoient  autrefois  décrier  ceux  qui  combattoient 
qui  démontrent  tellement  par  quel  efprit  l'Auteur  eft  leurs  excès ,  en  difant  qu'ils  étoient  de  Port-Royal  :  " 
j^pminé,  que  quelque  peine  qu'on  fefaffed'en  en-  „  Comme  fi ,  leurrépondoitM.  Pafcal,  on  netrou- 
tretenir  le  public  ,  l'honneur  de  la  vérité  ,  la  fincéri-  „  voit  qu'à  Port-Royal  des  gens  qui  euffent  affez  de 
té  de  l'hiftoire ,  le  bien  de  la  caufe  commune  ,  &  Fin.  „  zele  pour  défendre  contre  vous  la  pureté  de  la  mo- 
terêtmême  des  particuliers  ne  permettent  pas  de  n  raie  chrétienne  !  "  On  peut  voir  danslaXVL  Let- 
les  paffer  fous  filence.  tre  Provinciale  ie  refte  de  cette  ingénieufe&  folide 

Tel  eft  le  premier  article  de  Paris  dans  le  Supplé-  réponfe. 
ment  du  8.  Février  de  cetteannée.    Onyaffirmede  Au  refte,  à  moins  qu'une  utilité  bien  marquée  ne 
la  manière  la  plus  pofitive  &  la  plus  formelle  "que  nous  oblige  d'en  agir  autrement,ce  qui  fera  fans  dou- 
„  M.  Bourfier  chef ,  dit-on,  du  bureau  des  Nouvel-  te  affez  rare,  nous  n'interromperons  point  le  cours 
„  les  Eccléfiaftiques  a  voulu  mettre  lui-même  la  de  nos  Nouvelles  pour  réfuter  des  calomnies  dont  le 
„  main  à  l'œuvre  pour  compofer  cette  Gazette  ;  &  calomniateur ,  comme  on  vient  de  voir,  fournit  ordi- 
„  que  les  deux  premières  feuilles  de  cette  année  font  nairement  lui-même  la  con  viftion.  11  faut  que  fon  li- 
„  certainement  de  fa  façon."  belle  foit  bien  méprifable  dans  le  fond, aux  yeux  mê- 

1.  M.  Bourfier  n'eft  certainement  chef  de  ce  qu'on  me  despuiffancesqui  l'autorifent  fecretement ,  puif- 
appelle  le  bureau  des  Nouvelles  Eccléfiaftiques  que  qu'elles  nejugentpas  à  propos  de  lui  épargner  par 
dans  l'imagination  bleffée  &  dans  les  écrits  décriés  une  permiffion  authentique  l'opprobre  extérieur  de 
de  l'Auteur  du  Journal  des  con-vulfions.    Cette  idée  laclandeftinité. 
de  chef  ou  de  préfident  eft  une  pure  chimère  que  II.  M.  Marc  Antoine  Defeffarts  quiavoit  été  ren. 
l'envie  de  nuire  aeffayé  de  réalifer,  &  à  laquelle  la  ferméàVincennesle28-  Octobre  1735.  puis  transfe- 
même  paillon  continue  à  vouloir  donner  du  corps,  ré  àlaBaftille  le  2.  Décembre  fuivant ,  a  été  mis  en 

L'auteur  qui  l'a  enfantée ,  &  celui  qui  l'adopte  ici  liberté  le  28.  du  mois  dernier, 
paroiffent  dignes  en  effet  de  fe  prêter  au  befoin  un  fe- 



%V IT  E    D  E  S 

De  Paris- 

Parmi  les  Ecrits  publiés  dans  le  cours  de  l'année 
dernière  ,  nous  en  avons  omis  unafTez  bon  nombre, 

qui  nous  ont  paru  trop  univerfellement  méprisés,  & 

trop  jullement  méprifables,  pour  les  annoncer.  Tels 

font  les  Lettres  d'un  prétendu  Chevalier  furies  mi- 
racles des  derniers  tems,  W  fur  le  fonds  delà  Bulle  Vni- 

genitus  règle  de  foi  :  fur  les  quefiions  de  fait  V  de  droit: 

fur  la  communication  avec  les  Janfénifles  ;  d'autres 
encore  intitulés  :  L'Appel  a1  les  miracles  du  tems  fou- 

droyés par  la  Confultation  fur  les  convuljions  ,v  par 
le  parjure  des  Janféniftes  :  Les  Appellans  confondus 

dans  la  perfonne  de  M. l' Evêque  de  S.  P&poitl,VC  C'eft dans  la  penfée  de  nous  conformer  exactement  au 

gout  dominant  du  public ,  que  nous  avons  cru  devoir 
Iaiffer  dans  l'obfcurité  cette  multitude  de  libelles  fu- 

rieux, qui  ne  peuvent  interefler  que  les  perfonnes 

livrées  aux  mêmes  empoi  temens ,  &  qui  n'ont  rien 
d'ailleurs  de  remarquable ,  que  la  faftkiieufe  répéti- 

tion d'objeftions  mille  fois  réfutées.  Nous  en  ex- 
ceptons feulement  deux  qui ,  par  la  fingularité  de 

leurs  excès ,  femblent  mériter  une  mention  parti- 
culière. 

i.  Le  premier  eft  une  Lettre  anonime^  l'Ajfem- 
hlét  générale  du  clergé  deFrance, de  2(3  pages  ;»4, 
dattéedujoitrdeS.Louis  1735,  &  diftribuée  en  effet 

aux  Evêques  de  l'afTemblée  peu  de  jours  avant  qu'el- 
le fe  féparât.  Dans  cette  lettre  on  ofe  charger  des 

foupçons  les  plus  injurieux  &  des  aceufations  les  plus 
graves,  le  Roi ,  fes  Miniftres  ,  Son  ConSeil,  Ses  Parle- 
niens,& généralement  tous  les  Magiftrats  &  toutes 

les  PuhTances  féculieres,  qui  n'ont  pas  la  complailan- 
ce  d'applaudir  au  zele  immodéré  &  aux  démarches 
outrées  de  MM.  d' Ambrun.de  Laon,  deSifteron,  de 
Marfeille,  &c.  "L'héréfie  [c'eft-àdirc  félon  toute  la 
„  fuite  de  la  lettre,  le  Janféni/me,  &  par  conséquent 
„  l'attachement  à  l'Appel]  a  trouvé  le  moyen  de  s'in- 

finuer  jufques  dans  le  Confeil  du  Roi,  &  de  fur- 
„  prendre  au  plus  religieux  des  princes  une  foule 
„  d'Arrêts,  qui  femblent  autorifer  des  erreurs  mani- 
„  feftes."  On  indique  ces  Arrêts.  On  fe  plaint  amè- 

rement de  ce  que  le  Parlement  &  le  Confeil  ne  veu- 

lent pas  qu'on  donne  à  la  Bulle  le  titre  de  règle  de  foi. 
On  foutient  que  cette  Bulle  n'eft  pas  moins  règle  de 
foi  que  le  Concile  de  Confiance  ;  on  oppofe  fur  cela 
au  Confeil  &  au  Parlement  les  Conciles  de  Rome, 

d'Avignon  &  d'Ambrun.  On  fe  prévaut  de  ce  qu'en 
ï'rance  mime  aucun  Evêque  catholique  ne  s'eft  élevé 
contre  cette  qualification  .-  e?"  qu'au  contraire  plusieurs Prélats  [très  catholiques  fans  doute]/?  font  déclarés 

hautement  en  fa  faveur  :  comme  "MM.  lesCardi- 
„  naux  de  Mailli  &  de  Polignac:  les  Archevêques 

„  d'Arles,  d'Ambrun,  d'Aix ,  de  Cambrai,  de  Sens,  de 
„  Lion  :  les  Evêques  de  Carcaffonnc,  de  Marfeil- 
,,  le,  de  Sifteron  ,  de  Tulles .  de  Chàlons,  de  Laon, 
„  de  Digne,  de  Verdun,  de  Grenoble,  &  M.  l'ancien 

Evêque  d'Apt.  " 
[  Nous  ignorons  pourquoi  M.  le  Cardinal  de  Po- 

lignac eSt  placé  dans  la  lute  dés  Prélats  qui  fe  font 
J73<5. 

57  * 
NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  14.  Avril  1736. 

déclarés  hautement  en  faveur  de  1a  Constitution  com  • 
me  règle  de  foi.]  Au  relie  laflétrilTure  des  ouvrages 
de  MM.  d'Ambrun,  de  Laon  ,  de  Sifteron  &dc  Mar- 

feille, excite  principalement  les  clameurs  de  l'anoni- 
me.  Il  aceufe  à  ce  fujet  le  premier  Ministre  de  mau- 

vaise Soi  &  de  contradiction.  Si  on  en  croit  ce  témé- 

raire Auteur,  tl  l'Arrêt  du  Confeil  qui  Supprime  le 
„  Mandement  de  M-  de  Marfeille  furies  libertés  de 

„  l'Egliie  Gallicane,  cft  datté  précisément  du  même 
j,  jour  que  la  lettre  de  M.  le  Cardinal  de  Fleuri,  ap- 
„  probative  de  ce  même  Mandement.".  Le  privilège 
d'imprimer ,  refufé  à  MM.  d'Ambrun  &  de  Laon ,  & 
accordé  à  M.  de  Troyes ,  qui  s'en  fert ,  dit-on ,  pour 
infecler  le  public  d'ouvrages  remplis  d'héré/ies,  &  pour 
attaquer  la  doclrine  catholique  de  fon  Métropolitain, 
devient  pourl'anonime  un  nouveau  Sujet  de  plainte; 
&  après  s'être  indécemment  déchaîné  contre  le  pre- 

mier Miniftrc,  il  feint  toutefois  d'applaudir  au  choix que  les  Prélats  ont  fait  de  ce  Cardinal,  pourpréfider 
à  leur  affemblée.  Pui$  par  des  louanges  non  moins- 

affectées, il  cherche  à  exciter  le  courage  de  M.l' Arche- 
vêque de  Paris  :  6t  ces  deux  éloges  ne  fervent  pro- 

prement que  de  tranfition  aux  louanges  plus  Sincères 
qu'on  donne  aux  Evêques  de  Viviers ,  de  Valence,  de 
Graffe,  de  Vence,  d'Agen  &  de  Dijon.  M.  de  Saleon, 
alors  Evêque  d'Agen  &  aujourd'hui  de  Condom,'"eSt en  particulier  comparé  aux  François  de  Sales  &aux 
Charles  Borromées.  Mais  encore  qu'exige-t-on  donc 
de  ces  faints  Prélat qu'attend-on  de  leur  zele?On 
veut  qu'ils  obtiennent  de  Sa  MajeSté,  "1.  lapermiS- 
„  fionde  tenir  desConciles  provinciaux  contre  leurs 
„  confrères  réfraftaires  :  2.  la  caffation  des  Arrêts 
„  SchiSmatiques  du  Parlement,  &  la  révocation  de 
,,  ceux  du  Confeil ,  dont  les  Evêques  ontàfeplain- 
„  dre,  &  où  Sont  prodiguées  des  qualifications  ii  des- 
„  honorantes,  qu'on  nepeut.dit  la  lettre,  fe  les  rap. 
„  peller  Sans  indignation.  Que  Si,  continue  t-on,  les 
„  tems  Sont  fi  malheureux  qu'on  ne  puifTe  obtenir 
,,  ces  deux  points,  l'aifembléc  ne  peut  fe  difpcnSer 
,,  défaire  un  ouvrage  où...  eile  fafTe  voir  que  la 
„  Bulle  Untgcnitus  ett  véritablement  un  jugement 

,,  dogmatique  de  l'Eglife  univerfelle,  &cn  ce  Sens 
„  une  vraie  règle  de  foi."  Cet  ouvrage  indilpenSablc 
feroit  en  effet  d'autant  plus  curieux,  qu'il  eft  plus 
difficile, 6:  que  juSqu'ici  on  y  a  toujours  échoué.  Quoi 
qu'il  en  Soit ,  il  ne  Saut  pas  conSondre  à  tous  égards 
l'Ecrit  où  l'on  parle  de  la  Sorte,  avec  ceux  que  nous 
avons  indiqués  plus  haut,  il  cil:  Sans  nom  d'Auteur, 
mais  il  eft  fi  conforme  à  l'eSprit  &  aux  vues  des  JéSui- 
tes  ;  on  y  entre  tellement  dans  le  fiSfêmc  &  les  inté- 

rêts des  Prélats  dont  on  prend  ladéSenSe  ,  &  l'Ecri- vain pqroit  fi  pénétré  de  leurs  Sentimens ,  fi  inftruit 

&  fi  touché  de  tout  ce  qui  les  regarde,  qu'il  i>'y  a  pas 
d'apparence  que  les  Conftitutionnaires  rigides  en 
de  Sa  vouent  le  contenu.  11  eltdu  moins  certain  qu'on 
n'y  avance  rien  que  de  bien  alforti  à  tout  ce  que  MM. 
d'Ambrun  &  de  Laomentrc  auti  es,ont  débité  dans  les 
Ecrits  qui  portent  leurs  noms.  Aufi)  ces  deux  Prélats 
y  font- ili.  principalement  représentés,  page  14.  cca*- 



nebrulans  du  defir  du  martire.  "Ce  ne  font  pas,  dit-  Appellans ,  contre  les  Nouvelles  Eccléfiaflique» , 
„  on,  des  grâces  temporelles  que  ces  Evêques  arn-  contre  les  plus  refpe&ables  défenfeurs  de  l'Appel, 
„  bitionnent,  ils  y  ont  renoncé  depuis  long-tems.  &  en  particulier  contre  l'apologie,  félon  lui,  incompré- 
„  Que  ce  defintéreffement,  continue-t-on  .eftadmi-  henfible ,  que  M.  le  Gros  a  ofé  entreprendre  de  l'Au- 
„  rable  !  Mais  il  n'en  faut  pas  moins  pour  ferviruti-  teur  des  Nouvelles  Ecclé/iajfiques.  L'accès  depaffion 
„  lement  l'Eglife;  &  fi  jamais  la  foi  périt  au  milieu  de  qui  domine  dans  cet  Ecrit  eft  bien  plus  incompré- 
„  nous,  cela  ne  viendra  que  de  la  faujfe  politique  o"  henfible  fans  doute  que  l'admirable  Difcours  de  M. 
„  d'unfordide  interêt.]e  vous  dis  ceci, Melleigneurs,  le  Gros  ;  &  fi  cet  anodine  eft  Appellant ,  comme  il 

ajoute  l'anonirue,  avec  d'autant  plus  de  confiance,  veut  le  faire  entendre,  on  ne  voit  pas  qu'il  ait  rien 
„  que  vous  êtes  tous  bien  éloignés  de  cet  ciprit."  confervé  des  anciennes  difpofkionsd'èquité.de  paix, 
Telle  eft  l'idée  que  l'anonime  donne  des  Evêques  d'union,  de  modération,  de  fageffe  &  de  charité  qui 
Conftitutionnaires.  A  l'égard  de  MM.d'Auxerre  &  avoient  fait  jufqu'ici  le  caractère  des  Appellans ,  & 
de  Montpellier,  il  font  aceufés  de  fanatifme  ;  &ilne  detous  ceux  qu'on  appelle  Janféniftes.  Un  homme 
faut  pas  en  être  furpris.  Cette  aceufation  devient  qUi  ne  paroit  dans  toutes  les  lignes  de  fa  lettre  oc- 
aujourd'hui  comme  de  ftïle  ;  6c  infenfiblement,  fi  on  Cupé  qu'à  déchirer  les  frercs  :  qui  dans  l'unique  vue 
n'y  prend  garde ,  il  ne  fera  plus  pollible  à  perlonne  de  les  trouver  ou  de  les  rendre  coupables ,  s'opiniâ- 
de  l'éviter.  tre  à  leur  imputer ,  page  3.  ligne  2.  un  fiftême  imagi- 

Il  eft  vrai  que  d'un  côté  ceux  qu'on  appelle  Augu-  paire  qu'ils  ne  foutinrent  jamais,  &  qu'ils  ont  plus 
ftiniftes  &  Vaillantiftes  n'y  ont  que  trop  donné  lieu  d'une  fois  authentiqucmcntdefavoué:  qui  les  charge, 
par  un  fanatifme  effectif  dont  tout  le  monde  cou-  page4.de  noirceurs  &  d'attentats  qu'ils  déteftent:qui 
vient.  D'un  autre  côté,  fi  quelqu'un  foutenoit  le  fi-  n'épargne  perfonne,  non  pas  même  fes  frères  captifs: 
ftême  attribué  auxDifcernans ,  dans  l'Ecrit  où  l'on  a  &  qui  après  avoir  traité  de  la  manière  la  plus  indigne 
prétendu  par  de  faufles  imputations  les  mettre  en  toute  la  refpcctable  Congrégation  de  S.  Maur,  M.  le 
parallèle  avec  les  Auguftiniftes ,  tout  le  monde  con-  Curé  de  Chai  Ilot  &  le  Pere  Terraffon  ,  ofe  encore 
vient  encore  que  le  défenfeur  d'un  pareil  fiftême  ne  s'élever  indirectement  contre  des  Evêques  tels  que 
pourroit  éviter  jufqu'à  un  certain  point  laqualitica-  MM.  de  Senès  &  de  Montpellier:  Quel  Appel- 
tion  de  fanatique.  Mais  qui  ne  fait  maintenant  que  hmt! 
les  Théologiens  calomniés  dans  cet  Ecrit  fe  font  A  notre  égard,  les  feules  qualifications  qui  nous 
élevés  publiquement  &  avec  force  contre  ce  fiftême?  conviennent ,  félon  lui ,  font  celles  de  furieux,  phré- 

Qui  nefaitaufli  que  pour  être  à  l'abri  de  tout  loup-  nétique,  enrage,  fripon,  llya,  "fi  on  l'en  croit,  de 
çon  de  fanatifme,  il  faudroit,  félon  l'Auteur  du  même  n  l'infolcnce  à  publier,  comme  nous  avons  fait ,  que 
Ecrit,adhérer  pleinement  à  la  Confultation  desXXX?  „  nos  Nouvelles  étoient  le  fact-um  des  Appellans. 
Mais  cet  Auteur ,  MM.  les  Confultans  eux-mêmes,  n  Le  public  les  voit  avec  indignation;  &  il  a,  ce  même 
&tous  ceux  qui  font  attachés  à  la  Confultation.  évi-  „  public,  porté  de  nous  un  jugement  afiez  conforme 
teront-ils  à  leur  tour  la  qualification  de  fanatiques?  „  à  celui  que  l'Auteur  du  Supplément  jéfuitique 
Qu'on  confulte  fur  cela  M.  de  Sens ,  Dom  laTaltect  „  en  a  porté.  " 
les  Jéfuites  :  ils  diront  que  pour  être  exemt  de  fana-  Si  nous  étions  bien  convaincus  que  ce  n'eft  point 
tifme,il  faut  abandonner  les  miracles  &  l'Appel.  MM.  un  Appelant  qui  parle  ainfi,  mais  un  homme  qui 
de  Montpellier  ccd'Auxerre,  comme  on  le  voit  dans  feint  de  l'être,  nous  ne  verrions  rien  dans  de  fembla- 
la  lettre  qui  donne  lieu  à  cet  article ,  ne  feront  pas  bles  emportemens  qui  ne  foit  ordinaire  aux  ennemis 

exceptés:  non  plus  que  MM.  Duguet  &  d'Asfeld,  de  la  vérité;  &  nous  nous  réjouirions  d'être  traité 
dont  les  Règles  pour  l'intelligence  des  maintes  Ecritures ,  fi  durement  en  fi  bonne  compagnie,  &  pour  une  fi 
&  en  particulier  la  XII,  font  acculées  de  fanatifme  bonne  caufe.  Mais  quand  on  voit  que  l'Auteur  de 
dans  \a.Suitedes  Réponfes  de  l'Auteur  des  trois  Exa-  cette  lettre  veut  pafler  pour  Appellant  :  quec'eften 
mens,  pages-  &  dans  plufieurs  autres  Ecrits  demè-  effet  à  un  Docteur  Appellant  que  le  public  l'attri- 
me forte.  C'eft ainfi  que  de  proche  en  proche  &de  bue;  &  que  d'ailleurs  on  connoit  plufieurs  autres 
degré  en  degré  tout  le  monde,  excepté  ceux  qui  Ecrits  à  peu  près  de  même  goût,  dont  les  Auteurs 

combattent  les  miracles  &  l'Appel,  fera  traité  de  fa-  prennent  la  même  qualité  ,  &  s'en  glorifient  :  [les 
ratique,  &  que  perfonne  n'échapera  à  cette  accula-  trois  Exatnens,&  ce  qui  en  eft  une  fuite;  la  Réponse  au 
tion  ,  à  moins  que  pour  mettre  des  bornes  à  cette  Coup  d'œil;  les  Journaux;  la  Queftion  curieu/e;  le 
licence,  l'on  ne  défînifle  une  bonne  fois  ce  que  c'eft  Siftême  du  mélange  confondu,  zyc.  ]  quelle  douleur 
que  fanatifme  ;&  qu'on  ne  le  diftingue  exactement  1.  de  ne  pouvoir  fe  diflïmuler  que  c'eft  parmi  nous 
de  tout  ce  qui  eft  fage , raifonnable ,  conforme  aux  que  Dieu  permet  de  tels  excès.  Après  tout,  nous, 
vues  de  la  religion  &  aux  principes  de  la  faine  Théo-  croyons  être  bien  affurés  que  le  plus  grand  nombre 
Iogic  :  2.  de  tout  ce  qui  ne  feroit  qu'une  fimple  er-  des  Appellans  les  improuve ,  ces  excès  ;  &  nous  fa- 
reur;  car  tout  ce  qui  eft  erreur  ou  même  héréfie  vons  même  pofitivement  qu'un  Théologien  très 
n'eft  pas  fanatifme.  célèbre  parmi  les  défenfeurs  de  la  Confultation,  a 

II.  Lettre  [anonime]  de  M.***  à  M.  ***  De  4  parlé  fortement  contre  cette  lettre;  jufqu'à  dire,  par 
pages  in  4,  dattée  du  mois  de  Décembre  1735.  rapportai!  terme  d'enragé,  que  l'Auteur  faifoit  bien 

L  Auteur  de  cette  impetueufe  lettre  s'y  donne  voir  qu'il  étoit  lui-même  un  enragé.  Croira-t-on 
pour  Appellant:  &  il  prétend  déplus  avoir  autorité,  après  cela  que  cet  Ecrivain  ait  autant  le  public  pour 

pour  fe  déchaîner  fans  mefure,  au  nom  de  tous  les  lui,  qu'il  l'allure  en  plufieurs  endroits  de  fa  lettre? 



C'eft  aujourd'hui  un  ftratagême  ufé,dont  perfonne" 
n'eft  la  dupe. 

Quant  au  reproche  d'avoir  dit  que  les  Nouvelles étoient  en  quelque  forte  le  faftum  des  Appellans, 

nous  (brames  bien  éloignés  de  penfer ,  comme  l'Au- 
teur de  la  lettre,  qu'il  y  ait  eu  de  la  témérité  ç?  de  l'in- 

dolence à  le  publitr.  Les  Nouvelles,  quoi  qu'en  dife 
l'anonime.ont  été,  font,  &  feront  toujours  le  faftum 
de  l'Appel,  &en  cefens  des  Appellans.  Tous  les  Ap- 

pellans réunis  fur  ce  point  comme  fur  tout  le  rcfte,  en 
avoient  eu  1a  même  idée  jufqu'en  1732  ;  6c  non  feu- 

lement nos  Nouvelles  étoient  alors  l'Ecrit  des  Ap- 
pellans, ou  le  faftum  de  l'Appel,  ce  qu'elles  font 

encore  :  mais  tous  les  Appellans  fans  exception  trou- 
voient  bon  qu'elles  IeftuTent,  &  qu'elles  le  fuffenten 
tout:  ce  qui  n'eft  plus,  depuis  que  les  convulfions 
ont  donné  lieu  parmi  eux  à  l'éclat  d'une  divifion, 
dans  laquelle  nous  avons  pris  imparti  qui  nous  a  paru 

néceffairement  lié  avec  la  caufe  de  l'Appel  &  des  mi- racles. 

A  l'égard  de  cette  efpecc  particulière  d'Appellans, 
en  très  petit  nombre ,  lefquels  n'en  ont  proprement 
que  le  nom,  &  qui  font  fi  exactement  caractérifés, 
tant  par  Meffieurs  de  Senès  &  de  Montpellier  dans 
les  genereufes  lettres  que  nous  en  avons  ci  devant 
rapportées,  que  par  M.  le  Gros  au  N.  LX1II.  de  fon 
Difcours  fur  les  Nouvelles  Eccléfiaftïques  :  nous 

fommes  bien  éloignés  de  prétendre  qu'on  regarde nos  Nouvelles  comme  leur  faftum.  Elles  ne  feront 
jamais  non  plus  le  faftum  de  ceux  qui  donneroient 

un  légitime  fondement  à  l'accufation  de  fanatifmc. Mais  elles  feront  toujours,  ces  Nouvelles  ,  comme 

nous  l'efpérons  de  la  mifericorde  de  Dieu ,  le  faftum 
delà  caufe  des  Appellans ,  prife  dans  toute  fon  éten- 

due ,  &  avec  tout  ce  qui  y  elt  inféparablement  lié. 
D'Orléans 

Le  13.  Janvier  de  cette  année  fur  les  quatre  heures 

après  midi,  le  grand  Prévôt  d'Orléans  accompagné 
de  fon  Lieutenant  &  de  quelques  Archers ,  alla  ligni- 

fier à  la  Prieure  de  l'Hôtel-Dieu  une  Lettre  de  cachet 
qui  relcguoic  la  Mere  Godcfroi  à  la  Communauté  de 

S.  Charles  ,  &  la  Sœur  Turmeau  à  l'Hôpital  :  ce  qui 
fut  exécuté  fur  le  champ  ;  non  fans  quelque  trouble 
de  lapartdesfervantesdc  la  maifon  ,  qui  fâchées  de 
fe  voir  enlever  leurs  maître  fies ,  &  peu  accoutumées 
à  de  pareilles  expéditions ,  lancèrent  fort  mal  à  pro- 

pos quelques  pierres  dont  elles  cafferent  une  des  gla- 
ces du  caroffe  de  M.  l'Evêque  ,  defiiné  à  voiturcr  les 

deux  Religieufcs  dans  leur  prifon. 
La  féconde  de  ces  deux  captives ,  c'efi-à  dire  la 

Sœur  Turmeau ,  actuellement  âgée  d'environ  vingt- 
quatre  ans ,  ayant  reçu  la  Conftitution  il  y  a  trois  ans, 

lorfqu'cllc  fit  fes  vœux ,  s'étoit  livrée  fans  peine  aux 
préventions  qu'on  lui  avoit  infpirées  contre  les  Rc- îigieufes  de  la  maifon  fidèles  à  la  vérité»  Elle  décla- 
moit contre  elles,  &  les  fuyoit  comme  des  filles  in- 

dociles &  fans  charité.  En  un  mot  fon  éloignement 
pour  celles  de  fes  Sœurs  qui  étoient  oppolées  à  la 

Bulle  étoit  proportionné  à  l'on  ignorance ,  c'eft  à-dire extrême.  La  conduite  que  ces  bonnes  Sœurs  tinrent 

à  fon  égard  dans  une  grande  maladie  qu'elle  eut  il  y  a 
environ  18  mois,  &  l'attention  qu'elles  eurent  à  la 

veiller  &  à  la  fervir  jour  &nuit,  commencèrent  à  !u. 
faire  connoître  combien  on  Pavoit  trompée  fur  leur 
compte.  Depuis  ce  tems-Ià  elle  fut  plus  réfervée  i 
parler  contre  eiles ,  fans  être  toutefois  moins  éloi- 

gnée de  leurs  fentimens  &  de  leur  converfation. 

Quelque-tems  après  qu'elle  fut  relevée  de  cette  ma- ladie ,  Dieu  qui  vouloit  montrer  en  elle  la  puiffance 
de  fa  grâce ,  excita  dans  fon  ame  un  trouble  auquel  i! 
lui  étoit  d'autant  plus  difficile  de  trouver  le  remède, 
qu'elle  n'en  connoiflbit  pas  diftinftement  le  fujet.  El  ■ 
le  favoit  feulement ,  &  elle  fe  plaignoit  fans  ceffe  que 
quelque  chofe  lui  manquoit,  fans  difeemer  et  fans 

pouvoir  dire  ce  que  c'étoit.  Son  Confeflëur  à  qui  el- 
le demandoit  fouvent  ce  bien  inconnu,  fanslapof- 

feffion  duquel  elle  ne  pouvoit  êcre  tranquille,  n'ef- 
fayoit  de  la  calmer  qu'en  traitant  de  vains  fcrupules 
une  agitation  dans  laquelle  lui  même  ne  comprenoit 

rien.  Ses  remontrances  ne  faifoient  encore  qu'au- 
gmenter dans  fa  pénitente  un  trouble  qu'aucune  le- fture  ne  pouvoit  calmer.  Tourmentée  de  plus  en  plus 

par  cette  agitation  intérieure,  la  jeune  Religieufe  fe 

plaignoit  quelquefois  amèrement  d'un  état  qu'elle croyoit  devoir  durer  toute  fa  vie.  Forcée  enfin  par 

l'excès  de  fa  peine, à  fe  tourner  du  côtédejefus- 
Chrift,  elle  commença  à  s'addrefier  à  lui  par  des  priè- 

res vives  &  ardentes,  toujours  accompagnées  de  fou- 
pirs,  de  gémiffemensèt  de  plaintes.  Elle  y  joignoit 

des  pénitences  &  des  mortifications  qu'elle  prati- 
quoit  au-delà  des  exercices  de  fa  règle,  &  de  tems  en 
tems  elle  fe  lentoit  portée  dans  fes  prières  à  chercher 
auprès  Tic  fes  Sœurs  oppofantes  une  confolation 

qu'elle  ne  pouvoit  trouver  ailleurs.  Quelquefois  elle 
fe  repréfentoit  la  charité  avec  laquelle  elles  l'avoienc 
fervie  dans  fa  maladie ,  fe  reprochant  les  fautes  qu'el- le avoit  commifes  contre  elles  dans  le  tems  de  fes 
préventions  ;  mais  bientôt  fe  rappeilant  leur  préten- 

due defobéiffance  aux  Supérieurs,  elle  ne  pouvoit 
encore  fe  réfoudre  à  les  regarder  comme  des  filles 

agréables  à  Jefus-Chrift,ni  le  déterminer  à  s'unir  à  el- les. Seulement  elle  fe  confirma  dans  la  réfolution  de 

ne  plus  prendre  part  aux  calomnies  qu'on  en  débi- 
toit.  Cependant  fes  agitations  eontihuoient,  &elles 

augmentèrent  même  jufqu'au  4.  Novembre  de  l'an- née dernière,  fête  de  S.  Charles  fon  patron.  Ce  jour» 
étant  aux  pieds  de  Jefus-Cbi  ilt ,  elle  comprit  tout  à 

coup  que  ce  qui  lui  manquoit  étoit  l'amour  de  la  vé- 
rité ,  qu'elle  n'avoit  pas  connue  jufqu'alors ,  &  qu'el- le avoit  offenfée  entant  de  manières.  Sur  le  champ 

elle  felcvc,  pour  aller  fe  joindre  à  fes  Sœurs  oppo- 
fées  à  la  Bulle  :  mais  de  nouvelles  réflexions  contrai- 

res au  deffein  que  Dieu  lui  hrfpiroit ,  la  retinrent  en- 
core, &  produifirent  en  elle  un  combat  fi  violent, 

qu'elle  ne  favoit  plus  où  elle  en  étoit.  Elle  alloit  & 
revenoitfur  fes  pas ,  tantôt  aceufant  fon  peu  de  foi, 
tantôt  fe  reprochant  une  trop  grande  crédulité  ,  tan- 

tôt fe  repréfentant  les  vexations  que  fon  changement 
ne  manqueroit  pas  de  lui  attirer.  La  violence  de  fes 

agitations  devint  telle,  qu'elle  tomba  par  terre,  pouf- 
fant de  grands  cris,  &  demandant  pardon  à  Jefus- 

Chrift  de  ce  qu'elle  l'avoit  crucifié  en  recevant  la 
Conftitution.  Sa  douleur  fut  fi  amere ,  fes  larmes  fi 
abondantes ,  que  deux  de  fes  Sœurs  oppofantes ,  té- 



6o 
moins  de  ce  qui  te  paiïoit ,  eurent  bien  de  la  peine  à 

 la 

tratiquillifer  Mais  Jelus  Chrift  qui  venoit  de
  vain- 

cre en  elle ,  lui  rendit  bientôt  la  paix  quelle  avoit  U 

long-tems&fi  inutilement  cherchée  hors  de  Un. 

Un  changement  fi  fubit  &  fi  merveilleux  ne  po
u- 

voit  pas  manquer  de  faire  un  grand  éclat  da
ns  lamai- 

fon&au  dehors.  La  bonne  fille  fut  folhcitéc .
mena- 

cée .tourmentée  en  bien  des  façons  &  par  bien  des 

perfonnes  dévouées  à  la  Bulle.  Les  Sœurs  Conf
iitu- 

tionnaires  lui  firent  éprouver  d'abord  leur  dépit  &
 

leur  mauvaife  humeur.  Le  Coufefieur  enluite:pu
is 

M.  Togues  Archidiacre ,  l'un  des  Supérieurs  de  cet- 

te maifon.  Un  jour  à  la  fin  d'une  conférence  p  eine 
d'emportemens  6c  de  calomnies  ,  &  dans  laquelle  M. 

Togues  croyoit  avoir  employé  les  plus  fortes  railon
s, 

il  demanda  à  la  Sœur  Turmeau  fi  elle  n'étoit  pas  co
n- 

vaincue. "Monfieur,lui  dit-elle.votre  Sermon  n  a  fait 

M  que  m'affermir  dans  mas  fentimens.  Dieu  me  les  a 

,  mis  dans  le  cœur.perfonne  ne  les  en  arrachera.  
Le 

Supérieur  exceffivement  irrité  d'une  réponfc  fi  ch
ré- 

tienne traita  la  Sœur  de  folle  &  de  vaporeufe ,  lui 

défendit  les  facremens  &  toute  communication  avec
 

les  oppofantes  ,&  la  menaça  de  la  perdre  &  de  la  f
ai- 

re exiler ,  ou  qu'il  y  perdroit  fon  nom.  1  out  de  iuite 

il  alla  répandre  dans  la  ville,  que  la  Sœur  Turmeau, 

pervertie,  difoit-il ,  par  les  oppofantes ,  avoit  perdu 

refont ,  qu'elle  fe  donnoit  pour  fille  a  révélations ,  ci 

bien  d'autres  imputations  dont  on  ne  fut  pas  long- tems  à  découvrir  la  faufieté.  j  .  il 

Cependant  la  douceur ,  la  patience  &  la  fermeté 

de  la  jeune  Religieufe,  ne  paroiffoient  pas  moms  ad- 

mirables que  fon  changement  fur  la  Conftitution.De- 

forte  que  dans  l'efpace  de  deux  mois  elle  a  defefpéré 

fes  adverfaires ,  lefquels  voyant  qu'ils  ne  pouvoient 
la  vaincre  ni  par  leurs  menaces  ni  par  leurs  mauvais 

raifons, eurent  recours  à  des  voies  de  fait,  qui  lui 

donnèrent  encore  une  nouvelle  force.  Lor  qu  on  lui 

fignifia  l'ordre  du  Roi,  loin  de  s'abbattre,  elle  ht  écla-
 

ter une  fainte  joie  r  &  après  avoir  embraffé  fes  Sœurs, 

&  les  avoir  confolées  par  les  fentimens  les  plus  chré- 

tiens elle  fendit  la  prefie  d'un  air  tranquille  &  fe- 

jain  ,&  monta  dans  lecaroflequidevoitla  conduir
e 

à  l'Hôpital.  ,   .  , 

Dans  cet  adieu  fi  édifiant,celle  qu'on  arrachoit  du 
fein  de  fes  Sœurs,  fut  peut-être  la  feule  qui  ne  verla 

point  de  larmes.  "Confolez-vous.mes  chères  Sœurs, 
difoit-elle  à  celles  qui  penfent  comme  elle  Dieu 

'  nie  fait  trop  de  grâces:  ma  confiance  redouble: 
"  Dieu  me  foutiendra  :  il  me  fuffit  feul ,  &  je  le  trou- 

verai  par-tout: à  l'Hôpital  ou  ailleurs, que  m'un- 
"  porte?  11  eft  vrai  que  c'eft  bientôt  vous  quitter 

"  |  depuis  que  Dieu  m  a  touchée  :  ]  mais  je  n'oubhe- 

„'  rai  jamais  votre  charité ,  &  je  prierai  toujours  pour 
vous.Encore  une  fois  je  trouverai  par-tout  le  Dieu 

h  qui  me  met  dans  le  cœur  qu'il  ne  m'abandonnera
 

>,  jamais." 

Dans  le  chemin,  le  Grand-Prévôt  étonné  de  la  con* 
fiance  de  cette  jeune  Religieufe ,  lui  demanda  com- 

bien il  y  avoit  qu'elle  étoitProfefle;  &  fur  faréponfe: 
C'eft  bientôt ,  lui  dit-il  ,Jouffrir  perfecution  !  "Mon- 
„  fieur  ,  repliqua-t-elle,  on  ne  peut  porter  trop  tôt 
„  le  joug  du  Seigneur;  &  la  caufe  pour  laquelle  je 

„  fouffre  eil  il  belle  ,  que  je  m'eftimeroisheureufede 
„  répandre  pour  elle  jufqu'à  la  dernière  goutte  de 

monfang." 
En  arrivant  au  lieu  de  fa  prifon ,  elle  embraffa  celle 

que  l'on  conduifoit  à  S.  Charles,  &  elle  lui  dit:  "Nous 
,,  nous  reverrons  dans  l'éternité:  c'efi  là  que  les 
„  hommes  n'auront  plus  la  force  de  nous  féparer." 
On  peut  juger  par  de  pareils  difeours,  &  par  les  difpo- 
fitions  qu'ils  fuppofent,fi  les  deux  Supérieures  de- 
l'Hôpital  en  recevant  cette  prifonniere ,  eurent  rai- 
fon  de  dire  au  Grand  Prévôt  qu';/  leur  amenait  U  pe- 
fie.  Ce  fut  apparemment  dans  la  crainte  de  gagner  un 

mal  fi  contagieux,  qu'elles  renfermèrent  la  Sœur 
Turmeau  dans  une  petite  chambre  obfcure  &  fans 
cheminée,  où  elles  lui  faifoient  porter  à  manger  par 
une  fille  fourde  &  muette.  Toute  communication  a- 
yèc  l'extérieur  lui  fut  interdite  par  fes  impitoyables 
geôlières ,  dont  le  faux  zele  ajouta  beaucoup  à  la  du- 

reté des  ordres  qu'elles  avoient  reçus  de  M.  l'Evê- 
que  &  des  Sulpiciens.  La  Sœur  captive  étant  finet- 

te alors  à  une  incommodité  fecrete  qui  lui  étoit  reftée 
de  fa  grande  maladie,  un  Chirurgien  qui  eft  fon  oncle, 
ne  put  obtenir  la  permiffion  de  la  voir  feul ,  pour  lui 
donner  ou  lui  preferire  les  remèdes  convenables. 
Auffi  en  a-t-elle  beaucoup  fouffert  pendant  fa  capti- 

vité. Sa  mere  même  ne  put  vaincre  la  dureté  des  Su- 
périeures, qui  lui  refuferent  abfolument  devoir  fa 

fille ,  de  quelque  manière  que  ce  fût.  Une  captivité  fi 
dure  n'étoit  point  à  charge  à  la  bonne  Sœur.  Au  con- 

traire tranfportée  de  joie  du  bonheur  qu'elle  avoit  de 
fouffrir  pour  la  vérité  ,  elle  fe  dédommageoit  abon- 

damment aux  pieds  de  fon  divin  Maître ,  de  tout  ce 
que  les  hommes  lui  faifoient  fouffrir ;&  fa  prifon, 

ainfi  qu'elle  l'a  rapporté ,  n'auroit  eu  que  des  charmes 
pour  elle ,  fi  elle  n'eût  pas  été  obligée  d'écouter  trop fouvent  les  ennuyeufes  prédications  des  plus  fameux 
Sulpiciens  de  la  ville,  quiferelevoient  tour  à  tour, 
pour  venir  dans  de  longues  &  fatigantes  déclama- 

tions la  damner  avec  tous  les  autres  Janféniftes.  Elle 

relia  dans  cet  état  jufqu'au  3. Février  qu'elle  fut 
transférée  à  S.  Charles,  en  conféquence  d'un  ordre 
que  le  M.  Cardinal  eut  la  bonté  d'accorder  aux  jufies 
plaintes  de  la  Dame  Turmeau ,  mere  de  la  prifon- 
niere. 

La  Sœur  Godefroi  .renfermée  dans  ce  même  mo- 
naftere  des  UrfulinesdeS.  Charles ,  n'a  d'autre  crime 
que  fon  oppofition  à  la  Bulle ,  &  le  foupçon  abfolu- 

ment faux  d'avoir  féduit  la  Sœur  dont  on  vient  de 

parler. 
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Du  21. 1 

D'Orleanî. 
1.  La  nuit  du  Mardi  au  Mercredi  i8-  Janvier  de 

cette  année  1736.  M.  Calles  Chanoine  de  la  Cathé- 

drale ,  Appellant ,  &  Adhérant  à  "M.  de  Senès ,  mou- rut ici  de  la  mort  desjuftes,  âgé  de  78  ans ,  avec  une 
fermeté  &  un  courage  admirable,  plein  de  connoif- 
fance  jufqu'au  dernier  foupir,  &  inébranlable  dans  fa 
foi,  malgré  les  follicitations  qu'on  lui  a  faites  d'ac- cepter la  Conftitution.  11  avoit  été  pourvu  de  fon 

canonicat  fous  M.  de  Corflin  Evêque  d'Orléans ,  & 
feu  M.  Fleuriau  avec  qui  il  avoit  fait  fes  humanités, 
lui  a  témoigné  lui-même  des  fentimens  d'eftime ,  dont 
le  vénérable  Chanoine  ne  s'eft  trouvé  indigne  que 
par  le  généreux  témoignage  qu'il  rendit  en  1 7 1 7.  à 
la  vérité.  Ce  fut  lui  qui  donna  lieu  à  !a  première  ré- 

clamation de  fon  Chapitre  contre  la  Bulle,  lorfqu'il 
repréfenta  à  fes  confrères  affemblés  le  27.  Janvier 

171 7.  que  "depuis  le  mois  d'Août  1714.  faconfcien- 
"  ce  ne  l'avoit  point  laiffé  en  repos  :  que  les  remords 
"qui  la  troubloient  n'étoient  que  trop  fondés,  & 
"  qu'il  ne  pouvoit  différer  d'en  chercher  le  remède 
"  dans  une  explication  des  fentimens  de  fa  compa- 
"  gnie ,  &c. ,,  Sur  quoi  le  Chapitre ,  par  une  conclu- 
fion  du  même  jour ,  arrêta  que  par  la  leéture  qui  avoit 
été  faite  de  la  Conftitution  &  le  certificat  qui  en  avoit 

été  donné  en  17 14.  fon  intention  n'avoit  point  été 
d'accepter  ce  Décret.  Le  Prélat  indigné  de  cet- te démarche,  foilicita  nombre  de  Lettres  de  cachet, 

qui  n'eurent  pas  leur  exécution.  MM.  Calles  &dc 
Coignou  furent  feulement  mandés  chez  M.  de  Bou- 
ville  Intendant ,  pour  y  recevoir  des  reproches  de  leur 

précipitation.  Quoique  l'ordre  fût  preffant,  les  deux 
Chanoines  ne  fepréfenterent  à  l'Intendance,Ie  3.  Fé- 

vrier, qu'après  leur  Chapitre  ,  où  la  Conclufion  du 
27.  Janvier  fut  confirmée.  L'on  ne  fut  point  dans 
le  tems  ce  qui  fe  paffa  dans  cette  comparution  ;  mais 
la  conduite  pofterieure  de  M.  Calles  a  fait  voir  que 

de  fa  part  la  vérité  n'en  fouffrit  point.  Il  fut  inter- 
dit, ainfi  que  plufieurs  de  fes  confrères;  &  l'on  dé- 

fendit aux  ConfeiTeurs  approiivés  de  l'entendre  en 
.onfeiïïon.  Enfuite  M.  l'Evêque  voyant  en  1725. 
que  les  Chanoines  oppofés  à  la  Bulle  rempliffoient 
les  divers  emplois  du  Chapitre,  il  les  en  lit  exclurre; 
&  ils  furent  en  même  tems  privés  de  voix  active  6c 

paffive ,  &  de  l'affiftance  au  chœur  en  préfence  du 
Prélat.  En  1734.  M.  Calles  étant  à  l'extrémité,  on 
lui  fit  adminiitrer  les  facremens  par  le  premier  Cha- 

noine qui  fe  préfenta  ,  affifté  feulement  des  enfans 

de  chœur ,  parce  que  l'heure  ne  permettoit  pas  d'aver- 
tir, &  encore  moins  d'affembler  le  Chapitre.  Mais 

cette  année,  c'eft  au  Chapitre  même  qu'on  s'eft  ad- 
dreffé.  Deux  Chanoines  ont  été  députés  pour  s'in- 

former des  difpofitionsdu  malade ,  c'eft-à-dire  de  fes 
fentimens  par  rapport  à  la  Conftitution:  car  c'eft  en 
effet  de  quoi  il  s'agiffoit  uniquement.  L'un  d'eux 
(on  croit  que  c'eft  M.  deChâte.iu-neuf)  l'interrogea exprefféinent  fur  cet  article,  &  voulut  favoir  fi  la 
Conftitution  Unigenittis -étoit.  comprife  dans  toutes  les I73<5. 

vril  1735. 

décijions  de  l'Egtife  auxquelles  il  afTuroit  qu'il  étoit 
fournis.  Sa  réponfe  négative  fut  rapportée  au  Cha- 

pitre qui,  à  la  pluralité  d'une  ou  deux  voix,  lui  re- 
fufa  les  facremens.  Une  fommation  faite  l'après-mi- 

di ne  changea  rien  à  l'étrange  délibération  de  cette 
compagnie  ;  &  la  nuit  fuivante ,  le  Chanoine  palTa 

doucement  à  une  meilleure  vie,  en  fuppléant  par  l'ar- 
deur &  lafincérité  de  fes  defirs,  à  la  participation  ex- 

térieure des  facremens,  que  l'injuftice  des  hommes 
lui  refufoit.  Le  Chapitre  convoqué  de  nouveau  pour 

la  fépulture  ,  conclut  à  l'accorder;  &  la  moitié  des Chanoines  affilia  aux  funérailles ,  où  fe  trouvèrent  les 
perfonnes  les  plus  confidérables  de  la  ville,  qui  bé- 
niffoient  la  mémoire  du  défunt. 

II.  Au  commencement  de  l'année  dernière  il  mou- 
rut un  autre  Chanoine  de  la  même  églife  ,  nommé 

M.  Hameri  de  la  Boiffiere,  qui  étoit  auffi  Appellant, 
&  Adhérant  à  M.  de  Senès.  M.  deMareau,  alors 
Doyen  de  la  Cathédrale  lui  ayant  adminiftré  les  fa- 

cremens en  pleine  nuit,  parce  que  lachofe  preffoit, 
on  lignifia  à  ce  Doyen  quelques  mois  après ,  une  Let- 

tre de  cachet  qui  luienjoignoitdene  faire  jamais  cet- 
te fonction ,  que  préalablement  il  n'en  eût  été  déli- béré, même  la  nuit,  par  le  Chapitre  affemblé.  Le 

Doyen ,  tant  il  étoit  timide!  fut  tellement  faifipar  la 
lignification  de  cet  ordre,  que  malgré  les  efforts  que 

fit  M.  l'Intendant  pour  le  raffurer,  il  en  mourut  le 
lendemain  ,  veille  de  la  Fête-Dieu  1735.  M.  Colbert 
de  Thuri ,  qui  étoit  déjà  Grand  Vicaire,  lui  fucceda 
dans  la  dignité  de  Doyen. 

III.  Le  23.  Janvier,  Mademoifelle  Michault  fœur 
du  Chefcier  de  S.  Pierre  le  Puelhcr,  connu  par  fes 

dift'erens  exils,  mourut  fur  la  paroiffe  de  Saint  Michel, 
fans  avoir  pu,  même  par  fommation,  obtenir  les  der- 

niers facremens.  L'unique  prétexte  du  Deffervant, 
pour  lui  refufer  cette  juftice ,  c'eft  qu'elle  ne  vouloit 
pas  déclarer  par  qui  elle  avoit  été  confeffée.  M.  l'Evê- 

que qui  fut  confulté  par  le  Deffervant,  l'exhorta  à 
tenir  bon ,  afin  que  fi  la  malade  nommoit  fon  Confef- 

feur,  il  pût  l'interdire.  On  fait  que  ce  Prélat  ne  veut 
en  effet  connoître  les  ConfeiTeurs  qui  ont  cette  cha- 

rité, que  dans  le  defiein  de  leur  ôter  leurs  pouvoirs  : 

efpérant  que  la  crainte  de  l'Interdit  empêchera  les 
Prêtres  approuvés  de  confeffer  les  malades  oppofés 
à  la  Bulle. 

IV.  Une  Religieufe  de  l'Hôtel-Dieu ,  nommée  Sœur 
Therefe  Gaveau,  âgée  d'environ  38  ans,  mourut  le 
6.  Janvier  dernier  dans  la  Communauté  de  Saint  Char- 

les, où  elle  étoit  en  exil  depuis  le  8.  Avril  1728.  & 
dont  elle  avoit  édifié  toutes  les  Religieufes  par  fa 
piété,  fa  douceur  &  fa  régularité.  M.Boudeau  Cu- 

ré de  S.'  Jean  le  blanc,  étant  venu  pour  l'enterrer  le Dimanche  8.  Janvier  fur  les  trois  heures  après  midi, 

déclara  à  la  Supérieure  qu'il  nefaifoit  cette  cérémo- 
niequedanslafuppolitionque  la  défunte  avoit  chan- 

gé de  fentiment  pendant  fa  maladie  ;  &  comme  on 

l'affura  du  contraire,  il  répondit  qu'il  ne  prieroit 
point  pour  la  défunte,  qu'il  feféparoitdesReligieu- 
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fes  de  la  maifon,  &  qu'il  ne  vouloit  avoir  aucune  S.  Loup,  &  la  pria  de  faire  fortir  toutes  lespenfîon- 
communion  avec  elles.  Il  tint  parole ,  &  ne  pronon-  naires  dans  la  cour  extérieure  de  l'Abbaye,  où  il  avoit, 
ça  le  noinde  la  Sœur  Therefe  dans  aucune  desOrai-  difoit-il ,  une  inftruftion  à  leur  faire.  L'Abbeffelui  re- 
fons.  Les  Religieufcs  fe  plaignirent  de  cette  con-  préfentaquelaplacen'étantnullementcommodedans 
duite  fcbifmatique;  &  quelques  piOteftations  qu'el-  cette  faifon,  ni  pourluini  pour  des  en  fans  de  lafanté 
les  fiflint  de  leur  union  avec  tous  les  catholiques ,  &  defquels  elle  étoit  refponlable ,  il  feroit  plus  à  propos 

de  leur  attachement  à  l'Eglife  &  à  tout  ce  qu'elle  en-  de  les  alTemblcr  au  Parloir  ou  dans  la  falie,&  qu'elles  y 
feigne,  le  Curé  leur  répondit  toujours  qu'il  fe  fépa-  feroient  plus  en  état  d'écouter  attentivement  fes  in- 
roit  d'elles.  En  conféquence  il  refufa  de  célébrer  le  fr.ruct.ions.  Ce  n'étoitpas  ce  que  ie  Prélat  demandoit. 
lendemain  une  Grand' Méfie  pour  la  défunte,  &  fit  11  avoit  réellement  moins  d'envie  d'inftruire  ces  en- 
dire  encore  aux  Religieufes  qu'il  fe  féparoit  d'elles ,  &  fans ,  que  de  trouver  dans  les  réponfes  qu'il  leur  fug- 
qu'il  ne  vouloit  point  de  leurs  prières.  Sa  mauvaife  gereroit ,  des  prétextes  d'aceufer  &  de  perfécuter 
humeur  n'a  pas  empêché  qu'il  n'y  ait  eu  à  l'enter-  leurs  Maîtreffes.  L'on  a  même  cru  dans  la  ville  que 
rement  un  grand  concours  de  fidèles,  parmi  lefquels  fon  véritable  defiein  étoit  d'enlever  tout  d'un  coup 
il  y  avoit  des  perfonnes  de  la  première  confidération  toutes  cespenfionnaires;  &  pour  que  fon  expédition 
de  la  ville.  ne  pût  être  troublée  par  queique  furvenant  incom- 

V.  Depuis  la  dertru&ion  des  penfions  de  S.  Char-  mode,  il  avoit  en  effet  porté  fes  quatre  laquais  en  de- 
Ies,  du  Calvaire,  &  de  l'Abbaye  de  Voifins,  il  ne  dans  &  en  dehors  des  portes  de  l'Abbaye.Mais  foit  que 
refte  plus  ici  que  celle  de  l'Abbaye  de  S.  Loup ,  où  l'Abbefie  pénétrât  ou  non  l'intention  du  Prélat,  elle 
l'on  infpire  aux  jeunes  filles  la  véritable  connoiflan-  perlîfta  dans  le  refus  de  laiffer  fortir  les  enfans  dans 
ce  de  la  religion  &  le  goût  d'une  piété  folide.  Cette  la  cour.  L'Evêque  irrité  fit  drefler  un  long  procès- 
penfion  ert  encore  de  trop  au  jugement  de  M.  l'Evê-  verbal,  qu'il  remplit  de  ce  qu'il  jugea  à  propos;  & 
que  &  des  Jéfuites ,  qui  ne  négligent  rien  pour  la  dé-  l'ayant  remis  à  M.  Colbert  de  Thuri ,  fon  Grand  Vi- 
crier  &  la  rendre  odieufe  aux  puilTances.  Au  mois  caire,  il  le  fit  dès  le  lendemain  partir  en  porte, pour 
de  Novembre  dernier,  une  couturière  ayant  trouvé  aller  fe  plaindre  en  Cour  du  peuderefpeft  &  de  fou- 

dans  le  livre  d'une  petite  fille, pour  laquelle  elletra-  million  qu'il  prétend  qu'on  a  pour  lui  dans  fonDio- 
vailloit,  une  fentence  contenant  la  cinquième  pro-  cefe.  Ce  Grand  Vicaire  chargé  auffi  de  folliciter  des 
pofition  de  la  Bulle,  fuivie  d'une  courte  note,  s'en  ordres  rigoureux  contre  quelquesReligieufes  de  l'Hô- 
faifit,  &  alla  fur  le  champ  la  remettre  au  PereGram-  tel-Dieu,  n'y  réuflit  que  trop,  comme  on  l'a  vul'or- 
ïnin  Jéfuite,  fon  Confefieur;  lequel,  afin  que  fa  pé-  dinaire  dernier  ;&  quelques  efforts  qu'il  ait  fait  après 
nitente  pût  nier  hardiment  qu'elle  lui  eût  donné  cet-  fon  retour.pour  cacher  le  véritable  motif  de  fon  voya- 
te  fentence ,  la  lui  fit  jetter  à  terre ,  &  la  ramaffa  pour  ge ,  le  public  s'elt  obrtiné  à  en  juger  autrement, 
la  porter  au  Prélat.    On  ne  douta  point  à  l'Evêché  De  Vendôme  21.  Février. 
que  la  jeune  fille  n'eût  reçu  ce  papier  d'une  Religieu-      Le  Pere  la  Borde  Supérieur  des  Pères  de  l'Oratoi- 
fe  de  S.  Loup  où  elle  avoit  été  quelque  temspenfion-  re  de  cette  ville,  ayant  prelTé  le  Confrère  Pinel  defai- 
ïiaire.  La  feule  envie  de  perdre  cette  Communauté,  re  des  inftructions  aux  domertiques ,  la  tendre  &  fo- 

fit  croire  ce  prétendu  crime;  &  fans  en  avoir  d'au-  lide  piété  de  celui-ci  l'a  fait  enfin  céder  aux  inftances- 
tres  preuves ,  M.  l'Evêque  [  Nicolas-Jofeph  de  Paris,  de  fon  Supérieur.  Deux  petits  enfans  employés  dans 
ni  moins  exceflîf  ni  moins  prévenu  que  feu  M.  Fleu-  la  maifon,  mais  qui  n'y  demeuroientpas,  ont  été  ad- 
riau  fon  oncle  &  fon  prédécefleur  immédiat]  fetran-  mis  à  ces  inltru&ions,  pour  fuppléer  à  ce  qu'ils  ne 
fporta  promtement  à  Saint  Loup ,  pour  fe  plaindre  trouvoient  point  dans  leur  paroûTe.    Le  Catéchirte 
amèrement  de  cet  attentat,  &  pour  menacer  d'exil  ne  s'ert  pas  borné  à  inrtruire  de  vive  voix  cesdome- 
îa  Religieufe  qu'on  foupçonnoit  de  l'avoir  commis,  ftiques,  il  leur  a  encore  diftribué  quelques  Nouveaux- 
Par  malheur  pour  les  délateurs ,  l'aceufée  fe  jurtifia  fi  Tertamens ,  Imitations  &  autres  livres  de  piété ,  tous 
bien  que  M.  l'Evêque  lui-même  demeura  convaincu  imprimés  avec  privilège.    M.  l'Evêque  informé  du 
de  fon  innocence.  Mais  fi  cette  Religieufe  n'étoitpas  fait  par  fes  émiflaires ,  écrit  au  Cardinal  Miniitre,  & 
coupable,  elle  devoit  l'être;  &  conféquemmenttou-  aceufe  le  Confrère  Pinel  de  faire  des  conférences  en 
te  la  maifon,  dans  laquelle  M.  l'Evêque  déclara  qu'il  ville,  &de  dirtribuer  des  livres.    La  Cour  demande 
ne fouffriroit  plus  de  penfionnaires.  D'abord  il  ten-  raifon  d'une  telle  entreprife  au  Pere  Général,  qui ta  de  les  faire  fortir  fans  éclat,  en  écrivant  à  leurs  communique  une  lettre  du  Pere  la  Borde,  où  le  fait 
parens,  vers  les  Fêtes  de  Noël,  une  lettre  circulaire,  ert  expofé  avec  fimplicité.    La  calomnie  ert  recon- 
par  laquelle  il  leur  marquoit  "qu'il  n'étoitpas  pofli-  nue,  &  cependant  la  Cour  exige  que  les  deux  enfans 
"  ble  qu'ils  ne  fufient  informés  que  fon  intention  étoit  dont  on  vient  de  parler ,  ne  foient  plus  admis  aux  in- 
"  que  toutes  les  penfionnaires  fortifient  de  Saint  rtruétions.    M.  de  Cruffol  écrit  enfuite  au  Supérieur 
"  Loup,  &  qu'ils  lui  feroient  plaifir  de  les  en  retirer  du  collège  une  lettre  aflez amere ,  dans  laquelle  il  lui 
*'  au  plutôt.  „  La  fermeté  des  parens  rendit  cette  let-  déclare  que,  fi  on  ne  lui  rend  juftice,  il  fera  obligé 
tre  inutile;  mais  elle  ne  fit  pas  changer  de  réfolution  de  s'addrefferàlaCourpour  l'obtenir.  C'eftainfique 
au  Prélat  qui,  le  4,  Janvier,  eut  recours  à  une  efpe-  ceux  à  qui  l'on  a  confié  la  clef  de  la  feience,  en  fer- 
ce  de  rufe  qui  n'eut  pas  plus  de  fuccès  que  la  lettre,  ment  l'entrée  à  ceux  qui  veulent  y  entrer. 
Ce  jour-là  donc,  efeorté  par  fes  deux  Grands  Vicai-      Le  Confrère  Pinel  dont  il  ert  parlé  dans  cet  arti- 
res,  fon  Secrétaire  ,  un  homme  à  cheval,  &  quatre  de,  ert  le  même  à  qui  M.  Duguet  écrivit  en  1732. 
laquais,  il  rendit  une  nouvelle  vifite  à  Madame  de  fa  faineufe  lettre  fur  les  Nouvelles  Eccléiiaftiques. 



De  Langres.  près  cette  ville.   II  y  fut  reçu  en  fa  qualité  pré- 
Les  Jéfuites  qui,  l'année  dernière,  avoient  déjà  fait  tendue  de  Vifiteur  par  deux  Religieux  feulement, 

connoître  leurs  difpofitions  fchifmatiques  à  l'égard  Dom  Valletat  &  Dom  le  Breton,  qui  font  dans  cet- 
du  Chapitre  de  la  Cathédrale,  en  refufant  à  unCha-  te  maifon,  l'un  la  fonction  de  Prieur,  l'autre  celle 
noine  des  ornemens  pour  dire  la  Mode  dans  leur  de  Procureur.  Le  lendemain  il  y  eut  au  Chapitre  en- 

églife,ont  donné  depuis  de  nouvelles  preuves  qu'ils  treces  trois  Religieux  une  ombre  d'ouverture  devi- 
ne font  pas  moins  oppofés  à  la  fubordination  qu'à  fite;  &  la  bénédiction  du  S.  Sacrement  fe  donna  àl'or- 

l'unité.  Il  eft  d'ufage  ici  comme  dans  prefque  tou-  dinaire:  excepté  que  les  Oppofans  la  reçurent  der- 
tes  les  Cathédrales  du  royaume,  que  les  Prédica-  riere  le  rideau  du  chœur.  Du  refte  les  raifonnemens  de 
teurs  rendent  vifite  à  tous  les  membres  du  Chapitre,  Dom  Sarrazin  dans  les  converfations  particulières  ne 
avant  de  commencer  leur  Station  ;  &  c'eft  à  quoi  les  furent  pas  plus  juftes,  ni  fes  imputations  contre  les 
Jéfuites  eux-mêmes  n'avoient  fait  jufqu'tci  nulle  dif-  Appellans  moins  calomnieufes  que  les  années  precé- 
ricultéde  fefoumettre.  Mais  depuis  l'arrivée  de  M.  de  dentés.  En  voici  quelques  échantillons:  "  Que  ne 
Montmorin,  que  ne  fe  permettent-ils  point?  Ils  ne  "  veniez-vous  à  cette  vifite,  difoit-il  d'un  air  tendre 
veulent  plus  faire  de  vifite;  &  pour  engager  le  Prélat  "  à  un  Religieux  ?  Vous  pouviez  écrire  &  lire  tout 
à  les  difpenfer  de  ce  cérémonial ,  ils  fe  font  fervis  du  "  ce  que  vous  auriez  voulu  ;  j'écoute  tout ,  fans  m'en 
Théologal ,  ennemi  déclaré  de  fa  compagnie.  M.  de  "  embarraffer;  penfez  ce  que  vous  voudrez,  on  ne 
Langres  convaincu  d'abord  de  l'injuftice  du  procédé  "  vous  en  empêche  pas;  mais  de  votre  côté,  que  les 
decesPeresn'avoitpointécoutéle  Théologal. Mais  le  "  chofes  aillent  à  l'ordinaire.,,  [  Il  faut  remarquer 
refus  qu'a  fait  le  Chapitre  de  mettre  le  (leur  Dufaux  que  celui  qui  parle  ainfi ,  menaçoit  la  première  année 
Grand  Vicaire  en  poffeflion  de  l'Archidiaconné  du  un  très  refpeftable  Moine  de  procéder  contre  lui 
Tonnerrois ,  a  entièrement  changé  les  chofes  de  face,  jufqu'à  l'incarcération ,  précifément  parce  qu'il  lifoit 
Ce  refus,  de  la  part  du  Chapitre ,  étoit  fondé  fur  ce  que  une  fimple  proteftation  contre  la  vifite.  ]  Le  Reli- 
le  Brevet  du  GrandVicaire  fe  trouvoit  ad.treffé  auCha-  gieux  répondit  que  c'étoit  parce  que  toutes  les  pro- 

pitre de  Tonnerre,  &  non  à  celui  de  Langres,  lequel  teltations  ne  fer  voient  de  rien,  qu'il  a  voit  cru  devoir 
pria  le  fieur  Dufaux  de  faire  réformer  fon  Brevet,  &  prendre  le  parti  de  ne  pas  paroître.  Dom  Sarrazin  : 

de  repréfenter,  comme  il  convient,  fon  extrait  ba-  "  Nous  ne  cherchons  que  la  paix  -,  mais  il  faudroit  que 
ptiftaire  ,&  fes  lettres  de  Tonfure  &  de  Grades.  De-  "  vous  ymifliez  du  vôtre.  Le  Religieux:  Vous  nous- 
puis  ce  teins,  i.  les  Jéfuites  ont  été  autorifés  par  "  avez  tout  ôté,  &  depuis  13  ans  on  nous  dépouille 
M.  de  Montmorin  à  ne  point  rendre  leurs  devoirs  au  "  impunément  de  tous  nos  droits  :  nous  n'avons  plus 
Chapitre;  2.  le  Prélat  a  refufé  d'officier  à  la  Cathé-  "  rien  à  mettre.  Dom  Sarrazin:  Vous  avez  tort  d'im- 
drale;  &  3.  dans  un  voyage  qu'il  a  fait  à  Paris,  il  a  "  puter  aux  Supérieurs  les  Lettres  de  cachet  &  les 
follicité  &  obtenu  en  Cour  deux  Lettres  de  cachet;  "  exclufions  dont  vous  vous  plaignez.  Le  Religieux  : 
l'une  qui  exclut  du  Chapitre,  &  prive  de  voix  active  "  Soit:  mais  les  élections  ne  font  pas  moins  nulles, 
&  paffive  MM.  Guyot  Archidiacre  duBaifigni,  Vui-  "  faute  de  liberté,  de  quelque  part  que  vienne  la  vio- 
dranges,  Maignien,  &  Mahudel  :  l'autre,  qui  exile  "  lence.  Dom  Sarrazin:  Vous  n'êtes  pas  au  fait  de  la 
M.  Rigollot  dans  leRouergue.  Onaparlédecetexil  "  matière  des  élections;  il  y  a  bien  des  exceptions  à 
dansIafeuilledu24.Marsdernierpage48.Maisonn'a  "  faire,  &  toutes  les  conditions  ne  font  pas  effentiel- 
pas  dit  que  plufieursperfonnes,  Prêtres  &  Laïques,al-  "les.  Le  Religieux:  J'en  conviens:  mais  la  liberté 
lerent  offrir  leurs  bourfes  à  ce  refpectable  Chanoine,  "  n'a  jamais  été  mife  au  rang  des  exceptions  ;  elle  eft 
qui  ne  crut  pas  devoir  rien  accepter.  L'ordre  lui  futfi-  "  au  contraire  la  première  des  conditions  effentielles. 
gnifiéle  15. Mars, &  il  partit  le  18.  avec  une  tranquillité  "  Dom  Sarrazin:  J'avois  propoféque  l'on  fuppliâtSa 
qui  édifia  toute  la  ville.  Ceux  qu'il  avoit  inftruits  dans  "  Majefté  de  nous  accorder  des  CommilTaires  choi- 
la  paroiffe  de  Saint  Pierre  pendant  18  ans ,  étoienten  "  fis  de  part  &  d'autre,  pour  terminer  les  différends, 
foule  à  fa  porte,  fondant  en  larmes,  auffi  bien  que  "  Le  Religieux:  Nous  ne  demandons  point  de  Com- 
les  pauvres ,  à  qui  il  donna ,  en  partant ,  des  marques  "  miffaires  extraordinaires ,  ni  de  nouveau  tribunal  ; 
effectives  de  fa  tendre  charité.  "  celui  que  nous  voulions  réclamer  eft  tout  érigé. 
Comme  la  méprife  qui  s'étoit  gliffée  dans  le  Bre-  "  Dom  Sarrazin:  Le  Parlement  ne  nous  convient  pas, 

vet  de  M.  Dufaux ,  &  l'affaire  du  Jéfuite  Prédicateur,  "  comme  le  Confeil  n'efb  pas  de  votre  goût.  Le  Re- 
n'étoient  pas  des  griefs  fuffifans  pour  indifpofer  la  "  ligieux:  Ici  nous  avons  tout  l'avantage  fur  vous; 
Cour  contre  le  Chapitre  de  Langres ,  le  Théologal ,  "  le  Parlement  eft  le  juge  ordinaire ,  le  Confeil  ne  l'eft 
de  concert  avec  l'Evêque ,  a  coinpofé ,  à  ce  qu'on  af-  "  pas  :  fûrs  de  vaincre  avec  les  règles ,  nous  ne  de- 
fure  publiquement  ici,  un  Mémoire  contre  fes  con-  "  mandons  que  les  loix  communes  &  les  tribunaux 
frères,  qu'il  a  envoyé  à  M.  l'Intendant  de  Champa-  "  naturels.  ,r 
gne  :  lequel,  trompé  apparemment  par  fon  Subdelé-  Dans  le  cours  de  cette  converfation ,  le  Pere  Sar- 
gué,  frère  du  Théologal,  a  beaucoup  fait  valoir  en  razin  ayant  attaqué  fur  le  fait  de  la  régularité  les  Op- 

Cour  une  pièce  qui  n'eit  regardée  ici  que  comme  un  pofans  de  la  province ,  il  ne  fut  pas  difficile  au  Reli- libelle  diffamatoire.  gieux  qui  lui  parloit,  de  lui  faire  fentir  par  quelques 
De  Tonnerre  même  Diocefe.  exemples,  que  fes  confrères  Oppofans  avoient  ence 

Le  révérend  Pere  Sarrazin  foi-difant  Vifiteur  de  point,  comme  en  tous  les  autres,  une  entière  fupe- 
la  Congrégation  de  S.  Maur  dans  la  province  de  riorité  fur  leurs  adverfaires. 
Bourgogne ,  arriva  le  6.  Février  dernier  à  Molôme  Dans  une  autre  occafiQD,  le  Pere  Sarrazinwppoî?» 



ta  quelques  hirtoriettes  fur !é  compte  des  Appeilans;  fuffifamment  la  fincéritédel'ârettgle dévouement  des 
&  fur  tout  il  avança  d'un  ton  fort  grave  que  l'on  di-  Jofephites.  Il  a  donc  fallu  que  ces  Meflieurs  lui  don- 
toit  tout  communément  parmi  les  prétendus  Figuri-  naffent  par  l'Acte  rapporté  dans  les  Nouvelles  du  31. 
ftes ,  qu'auffi-tôt  après  la  mort  de  MM.  de  Montpel-  Mars,  page  50.  la  preuve,  oudu  moins  l'atteftation  la 
lier  &  d'Auxerre,l'EgIifet"eroit  transférée  à  Utrecht,  pluscoinp!ette&  laplusprécifeque  non  feulement  ils 
&  cefferoit  par  tout  ailleurs.  [Un  homme  fenfé  peut-  étoient  extérieurement  fournis  à  la  Bulle ,  mais  qu'ils 
il  débiter  ferieufement  de  pareilles  fables?]  Selon  en  adoptoient  la  doctrine,  &  qu'ils  vouloienty  con- 
lui,  le  Pere  Quefnel  n'étoit  pas  Théologien  :  pour-  former  leurs  fentimens.  LapermifCon  de  fe  confef- 
quoi?  la  preuve  en  eft  complette:  c'eft  qu'il  n'a  ja-  fer  les  uns  les  autres  a  été  la  première  &  jufqu'ici 
mais  enfeigné  la  Théologie.  Les  vingt  dernières  pro-  l'unique  réconipenfe  de  cette  prévarication.  LePré- 
pofitions  font  vraies  ,  dit  encore  ce  révérend  Pere,  lat  continue  feulement  à  leur  promettre  d'étendre 
mais  elles  font  affeSees.  [Par  malheur  Clément  XI.  cette  faveur  à  proportion  qu'ils  s'en  rendront  dignes; 
a  omis  cette  qualification.  ]  &  les  pouvoirs  après  lefquels  ils  foupirent  fi  ardem- 

Le  9.  Février  au  matin,  DomSarrazin  voulant  par-  ment  depuis  tant  d'années,  ne  leur  feront  accordés 
tir  de  Molôme,  fit  lire  en  Chapitre  un  procès  verbal  que  lorfqu'ils  auront  fait  fouferire  tous  les  membres 
qui  ne  faifoit  mention  que  de  la  vifite  du  S.  Sacrement  de  leur  Congrégation ,  &  qu'ils  auront  exclus  les  Op- &  des  faintes  Reliques.  A  cette  féconde  affemblée,  pofans.  M.  Forcade,  Prêtre  prefque  feptuagenaire , 

outre  le  Prieur  intrus  &  le  Procureur ,  affifta  encore  ayant  refufé  de  prendre  part  à  cette  œuvre  d'iniqui- 
le  Dépofitaire,  nommé  DomMoniot,  lequel  étoit  té,  a  reçu  auffi-tot  fon ordre  d'exclufion.  C'elt  ainfl 
abfent  lorfque  le  Pere  Sarrazin  ouvrit  fa  vifite.  Et  que  ces  Millionnaires  ont  été  de  précipice  en  préci- 
néanmoins  il  ne  laiffa  pas  de  figner  l'Acte  ,  quoi-  pice.  En  i725.ilsaccepterentlaBuIleavecreftriction. 
qu'il  n'eût  point  été  témoin  de  ce  qu'il  contenoit.  En  1729.  ils  l'acceptèrent  de  nouveauavec  moins  de 
On  a  remarqué  il  y  a  deux  ans  que  Dom  Navault  foi-  ménagement.  En  1732.  ils  ont  quitté  S.  Thomas,pour 
difant  Prieur  de  S.  Pierre  le  vil  de  Sens,  fetranfporta  fubltituer  à  cet  Ange  de  l'école  la  Morale  ou  la  Théo- 
auffi  tout  exprès  àfainteColombe,pourfignerlepro-  logiede  Poitiers.  Enfin  en  1735.  ils  chaffent  de  leur 
cès-verbal  que  Dom  Sarrazin  avoit  dreffé  contre  les  Congrégation  les  plus  dignes  fujets;  ils  condamnent 

Religieux  de  cette  maifon ,  quoiqu'il  n'eût  rien  vu  de  eux  mêmes  les  Ecrits  de  leurs  Profeffeurs ,  ils  y  trou- 
ce  qu'il  affirmoit.  Ces  Religieux  ignoreroient-ils  vent  des  propofitions  dignes  de  cenfure:  tandis  qu'en 
qu'une  fignature  dans  ces  circonflacces  équivaut  à  1729.  le  fameux  Docteur  Tourneli,cominis  à  l'examen 
un  ferment?  de  ces  mêmes  Ecrits,& témoin  nullement  fufpeft  en  ce 

Au  refte,  comme  s'il  eût  fallu  que  Dom  Sarrazin,  genre,  n'y  trouvoit  que  les  purs  fentimens  del'Eco- 
ce  héros  autrefois  fi  formidable,  échouât,  pour  ain-  le  Thomiftique.  Après  de  fi  terribles  exemples, qui 
fi  dire  devant  une  bicoque,  les  deux  Officiers  ci-deffus  ne  voit  combien  font  formidables  les  plus  petites 
nommés  répandirent  aufFi-tôt  après  la  vifite  qu'ils  démarches  en  faveur  de  la  Bulle  Unigenitus? 
avoient  protefté  chacun  à  fa  façon  ,  lors  même  qu'ils  D'Aix. faifoient  femblant  de  rendre  la  place;  le  Procureur,  Le  Mardi  3.  Avril,  qui  étoit  la  dernière  Fête  de 
en  inférant, dit-il,  dans  fa  fignature  ces  mots,.Saiî>â  Pâques,  il  mourut  ici  un  faint  Prêtre  appellé  Mon- 
p-otejlation*  meâ:  &  le  Dépofitaire,  en  renouvellant  fieurRenaud:lequel,prévoyantlafituationoùilalloit 
verbalement  ce  qu'il  a  fait  les  années  précédentes,  bientôt  fe  trouver,  dit  la  Méfie  le  Lundi  Saint,  dans 
c'eft-à-dire  apparemment  fes  protestations.  la  penfée  que  ce  feroit  la  dernière  fois  de  fa  vie  qu'il 

De  Lion.  auroit  le  bonheur  de  communier.  On  fe  flata  un  peu 

Les  Jofephites  de  cette  ville  tâchent,  comme  on  dans  fa  maladie,  &  on  le  croyoit  mieux  lorfqu'il  per- 
a  vu  ci-devant ,  de  s'attirer  par  toutes  fortes  de  voies  dit  tout  à  coup  l'ufage  des  fens.  Le  Curé ,  prié  de  lui 
la  bienveillance  de  M.  de  Rochebonne  leur  Arche-  donnerl'Extrême  Onction,  alla  auparavant  pour  pren- 
vêque.  Ils  veulent  à  quelque  prix  que  ce  foit.obte-  dre  là  deffus  les  ordres  de  M.  l'Archevêque  à  qui  il 
nir  les  pouvoirs  de  prêcher  &  de  confeffer.  Dans  ne  put  parler ,  mais  feulement  à  fon  Porte-croix.  Dès 
cette  vue,  que  n'ont-ils  pas  fait?  Ils  n'ont  rien  oublié  que  le  Prélat  en  fut  infermé,  il  envoya  un  Laïque 
en  dernier  lieu  pour  foumettre  à  la  Bulle  leurs  Con-  faire  de  fa  part  au  Curé  une  défenfe  verbale  d'admi- 
freres  de  Bagnols ;  &  ils  ont  eu  la  malheureufe fatis-  niltrer  le  moribond:  ce  qui  fut  ponctuellement  ob- 
faction  de  réunir  auprès  d'un  des  quatre,  qui  a  été  fervé  ,1e  Curé  n'ayant  pas  eu  honte  d'aller  lui-même 
fubjugué  par  l'amour  du  repos  &  de  la  direction,  par  annoncer  cette  défenfe  chez  M.  Renaud.  Celui-ci 
quelques  fophifmes  ufés,&  fur-tout  par  la  crainte  de  auroit  néanmoins  reçu  ce  facrementpar  un  innocent 
perdre  un  Bénéfice  qu'il  pofiede  dans  la  ville  même  ftratagême  dont  on  fe  fervit  auprès  du  Vicaire,  en 
de  Bagnols.  Les  trois  autres  ont  mérité  par  leur  per-  lui  difant  qu'il  y  avoit  un  malade  qui  preffoit,  fans 
févérance  dans  leurs  premiers  fentimens,  d'être  ex-  lui  dire  qui.  Mais  malheureufement  il  rencontra  le 
clus  de  leur  Congrégation.  Un  vieillard  plus  vénéra-  Curé  qui  lui  demanda  où  il  alloit.  La  perfonne  qui 
ble  encore  par  fes  lumières  &  fes  longs  travaux,  que  accompagnoit  &  conduifoit  le  Vicaire  ,  fe  croyant 

par  fon  âge,  un  Prêtre  très  refpectable  par  fa  piété,  obligée  de  répondre  que  c'étoitchez  M.  l'Abbé  Re- 
&  un  Soûdiacre  de  mérite,  ont  fubi  le  même  fort:  naud,  le  Curé  dit  à  fon  Vicaire  de  s'en  retourner, 
fans  que  l'immolation  de  tant  d'innocentes  victimes  qu'il  avoit  des  ordres:  ce  qu'il  fit.  Le  Parlement  fait 
ait  pu  fatisfaire  le  faus  zele  du  Prélat,  ni  lui  prouver  tout  cela  ,  il  le  voit,  &  il  fe  tait. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  28. 1 

De  Paris. 

L  M.  Sebaftien  Gouri ,  Prêtre  du  Diocefe  d'Or- léans, &  Bachelier  en  Théologie  de  la  Faculté  de 

Paris,  mourut  ici  le  31.  d'Août  de  l'année  dernière 
1735.  âgé  de  68  ans.  11  avoit  été  Bibliothécaire  & 
Aumônier  de  M.  le  Pelletier  Miniftre  d'Et3t;  &  avec 
ces  deux  fondions  qui ,  auprès  d'un  homme  com- 

me M.  le  Pelletier ,  n'étoient  pas  funplement  des  noms 
ou  des  titres  fans  réalité,  il  ne  laifla  pas  de  fe  char- 

ger encore  en  1709.  de  l'infpeÉtion  des  écoles  de  cha- rité de  la  paroifle  de  S.  Gervais.  Mais  en  171 1.  il 
confacra  entièrement  à  cette  dernière  occupation  tout 

le  loifir  qu'il  acquit  par  la  mort  de  M.  le  Pelletier.  Le 
foin  des  écoles  étoit  proprement  fa  vocation  ;  &  à 

quoi  n'eùt-il  point  préféré  un  état  qui  eft  communé- 
ment fi  peu  eltimé  des  hommes  charnels,  &  pour  le- 

quel il  avoit  reçu  une  grâce  fi  abondante?  Son  zele 
ne  fe  bornoit  pas  à  veiller  &  à  conduire  en  chef:  il 
faifoit  les  inftru&ions  fpirituelles,ilconfeflbit  les  en- 
fans  ,  il  fuppléoit  aux  maîtres  qui  manquoient ,  ou  qui 

étoient  malades,*  quelquefois  il  s'enfermoit  après  fa 
Méfie  avec  fes  chers  difciples  jufqu'à  cinq  ou  fis heures  du  foir,  fans  autre  interruption  que  le  peu  de 

tems  qu'il  lui  falloit  pour  un  repas  plus  que  frugal. 
A  un  travail  déjà  fi  pénible ,  il  joignoit  de  grandes  au- 
ttérités.  11  a  couché  pendant  plufieurs  années  fur 

une  planche,  ne  mangeant  qu'une  fois  le  jour  en  Ca- 
rême un  peu  de  ris  à  l'eau,  ou  des  fèves;  vivant  en 

quelque  forte  plus  pauvrement  que  les-  pauvres  qu'il inftruifoit ,  &  ne  paroifiant  leur  Supérieur  que  par  les 
leçons,  &  encore  plus  par  les  grands  exemples  de 

vertu  qu'il  leur  donnoit.  Les  courts  intervalles  que 
fon  occupation  ordinaire  &  favorite  lui  laifibit  pour 
fe  délafler,  étoient  employés  à  relier  de  petits  livres 
pour  fes  écoles,  &  par  conféquent  pour  des  pauvres. 

En  1727.  feu  M.  d  Orfanne ,  Grand  Vicaire  de  M.  le 

Cardinal  deNoailles,  &  Grand-Chantre  de  l'églife 
de  Paris,  connoiflant  le  zele  &  les  talens  de  M.  Gou- 

ri, le  chargea  de  l'infpeftion  des  écoles  de  plufieurs paroifles  de  la  ville  &  des  environs.  Souvent  M.  le 

Cardinal  de  Noailles  lui  oiïnt  des  Bénéfices,  qu'il 
refufa  toujours,  parce  qu'il  ne  pouvoit,  difoit-il,  fe 
réfoudre  à  quitter  Je  s  cbers  soif  ans.  C'ell  ainfi  qu'il 
les  appelloit;  &  s'il  les  aimoit  tendrement ,  il  en  étoit 
aimé  avec  la  même  tendrefie.  Les  fentimens  d'amour 
&  de  vénération  qu'ils  avoientpour  lui  ne  s'efFaçoient 
jamais:  le  fameux  Cartouche  en  eft  un  exemplemé- 
morable.  Cet  homme  non  moins  connu  par  la  fin- 
gularité  de  fes  forfaits,  que  par  la  publicité  de  fon 

fupplice  ,  étant  près  d'expirer  fur  la  roue ,  fouhaita 
de  le  voir  &  de  lui  parler:  fe  fouvenant  des  leçons 

qu'il  avoit  reçues  de  ce  faint  maître,  &  dont  il  avoit fi  mal  profité. 
En  1729.  l'avènement  de  M.  de  Vintimille  au  Siè- 
ge de  Paris,  changea  la  fituation  de  M.  Gouri ,  com- 
me celle  de  prcfque  tous  les  bons  ouvriers  du  Dio- 

cefe. Ceux  qui  cherchoient  à  faire  leur  cour  au  nou- 
vel Archevêque  par  leurs  délations,  acculèrent  ce 

J73<5. 

Lvril  1736. 

Prêtre  refpeclable  d'enfeigner  une  mauvaife  do&rine. 
Et  à  qui  ?  A  de  petits  enfansdeftinéspar  leur  naiflan- 
ceàramafler,  comme  leurs  pères,  du  bois  fur  les 

ports, ou  à  porter  de  l'eau  &  du  charbon.  Le  Prélât 
néanmoins,  uniquement  fur  la  foi  des  délateurs,  ré- 

voqua les  pouvoirs  de  ce  fidèle  miniftre;  &  par  une 
fuite  fans  doute  des  mêmes  délations  ,  M.  Gouri  vit 
peu  de  jours  après  arriver  à  fon  troifiéme  étage  un 
Exemt  &  des  Archers:  lefquels  (nous  le  difons  avec 
douleur  )  avoient  à  leur  tête  un  Prêtre  qui  les  gui- 
doit  &  les  excitoit.  On  vifite  les  livres:  on  y  trou- 

ve des  Nouveaux  Tejlamens ,  des  Hifloiresde  l'Ancien 
Tejlament ,  des  Epitres  &  Evangiles ,  des  Penfées-chri- 
tiennes,  des  Imitations,  &c.  Tous  livres  non  feule- 
lement  munis  d'approbations  &  de  privilèges,  mais 
deftinés  à  être  gratuitement  diftribués  aux  pauvres 

des  écoles  de  charité.  Livres  toutefois  que  l'on 
faifit  &  que  l'on  enlevé.  On  s'attendoit  aulîï  à  trou- 

ver dans  cette  perquifition  une  grande  fomme  d'ar- gent, que  les  délateurs  avoient  afluré  devoir  être 

envoyée  à  Utrecht;  &  déjà  l'on  fe  flattoit  d'avoir 
réuffi ,  lorfqu'on  apperçut  dans  un  vieux  bureau  deux 
facs  pleins  :  mais  de  quoi  ?  De  pièces  de  la  plus  baf- 

fe monnoie ,  qui  dévoient  être  employées  en  pain 
béni  &  en  cierges,  dans  la  chapelle  où  fe  faifoient 
l'Office  &  les  inftructions  pour  les  enfans  des  écoles 
de  charité.  Après  cette  expédition,  M.  Hérault  ne 
tarda  gueres  à  connoître  l'innocence  de  M.  Gouri; 
mais  il  tarda  beaucoup  à  rendre  les  livres,  parce  que 
lajuftice  de  fon  tribunal  eft  lente  pour  les  Appellans. 

Ce  fut  en  cette  occafion  que  le  faint  Prêtre  crut 

devoir  porter  fa  foumiflîon  jufqu'à  fe  priver  de  faire 
les  écoles  ;  facrifice  qui  lui  coûta  beaucoup ,  &  donc 

il  ne  put  adoucir  l'amertume  qu'en  tournant  toute 
l'activité  de  fon  zele  du  côté  des  malades  qui  étoient 
à  la  charité  de  la  paroifTe.  Il  alloit  les  exhorter,  les 

confolcr,  les  aider  de  tout  ce  qu'il  pouvoit  dérobe-r 
à  fon  très  étroit  néceflàire,&  leur  faire  part  des  au- 

mônes qu'on  lui  donnoit  à  diftribuer. 
Cependant  le  tort  confidérable  que  fon  abfence 

caufoit  aux  petites  écoles  de  S.  Gervais,  engagea 

M.  le  Curé  à  agir  fortement  auprès  de  M.  l'Arche- 
vêque. Mais  fes  follicitations  &  celles  de  plufieurs 

autres  personnes  en  place  ayant  été  inutiles,  l'on  fit 
comprendre  à  M.  Gouri  que  la  révocation  de  fes  pou- 

voirs ne  lui  interdifoit  pas  la  fonction  de  maître  d'éco- 
le. Il  reprit  donc  cette  fonftion;  &l'on  peut  dire 

que  le  jour  qu'il  retourna  à  fes  chers  enfans,  fut  une 
grande  fête  pour  eux  &  pour  lui. 

En  1735.  î'auftérité  de  l'abftinence  &  du  jeûne  du 
Carême,  jointe  à  un  travail  fi  long  &  fi  pénible,  lui 
caufa  vers  Pâques  un  grand  épuifement.  La  fièvre  & 
les  remèdes  achevèrent  de  lui  ôter  le  peu  qui  luire- 
ftoit  de  force;  &  l'hidropifie  enfin  fe  déclara.  M. le 
Curé  de  la  paroifie  de  S.  Paul,  fur  laquelle  logeoit 
M.  Gouri,  le  vifita  fouvent,  &  lui  adminiftra  deux 
fois  la  fainte  Communion.  Cette  circonftance  donna 
lieu  à  un  bruit  qui  fc  répandit,  que  le  malade  avoit 
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changé  de  fentiment  fur  les  affaires  préfentes  de     On  avoit  compofë  &  publié  fous  le  nom  refpefta- 
l'Eglife;  &  que  pour  figne  de  converfion,  il  avoit  ble  de  M.  l'Evêque  de  Montpellier  un  Mandement 
voulu  recevoir  les  derniers  facremens  de  la  main  de  portant  condamnation  d'un  méchant  libelle,  dont  ce 
M.  Gueret  Curé  de  S.  Paul,  &  non  de  celle  de  M.  le  Prélat  ignore  l'auteur,  &  qui  fort  peut-être,  dit-il, 
Curé  de  S.  Gervais,  quoiqu'il  travaillât  depuis  40  ans  de  la  même  fource  que  le  Mandement  qui  le  con- 
dans  la  paroifle  de  ce  dernier.  M.  l'Evêque  d'Orléans,  damne.   Il  n'avoit  pu  encore  parvenir  à  lire  ce  pré- 
qui  l'apprit,  &  qui  pour  lors  étoit  à  Paris, (crut  devoir  tendu  Mandement,  lorfque  deux  mois  précifément 
en  aller  féliciter  M.  Gouri  fon  Diocéfain.  Mais  il  fe  après  fa  datte,  on  vit  paroître  un  Décret  de  Sa  Sain- 

trouva  que  le  bruit  étoit  faux  ;  &  Dieu  l'avoit  fans  teté  qui  porte  que  "  quelques  Cardinaux  ce  autres 
doute  permis  pour  donner  lieu  au  Diocéfain  de  ren-  "  Maîtres  en  Théologie  l'ont  trouvé  [cet  imprimé] 
dre  fon  témoignage,  &  à  l'Evêque  de  le  recevoir;  car  "impie,  blafphématoire  ,  induifant  au  fchifme ,  & 
]e  malade  raflemblant  toutes  fes  forces ,  dit  au  Pré-  "  contenant  des  propofitions  hérétiques.   [En  con- 
lat,  que  la  feule  raifon  qui  lui  avoit  fait  recevoir  les  "  féquence]  ordonne  que  les  exemplaires  en  feront 
facremens  de  la  main  de  M.  de  S.  Paul,  c'eft  qu'il  de-  "  portés  fur  le  champ  aux  Ordinaires  des  lieux,  ou 
meuroit  dans  une  maifon  fituéefur  cette  paroifle  ;&  "  aux  Inquifiteurs ,  pour  être  abolis  par  les  flammes: 
que  d'ailleurs  il  n'étoit  pas  moins  uni  de  communion  "avec  une  exception  particulière  pour  les  fidèles 
avec  ce  Curé,  que  defentimensavec  celui  de  S.  Ger-  "  fournis,  à  l'Evêque  de  Montpellier,  auxquels  il  eft 
vais.  L'Evêque,  après  lui  avoir  témoigné  fa  douleur  "  ordonné  de  les  porter  au  Métropolitain.  L'exécu- 
de  le  voir  mourir  en  de  pareilles  difpofitions , lui  de-  "  tion  s'en  étoit  faite  à  Rome  avec  appareil;  &  les 
manda  ce  qu'il  penfoit  donc  de  ceux  qui  avoient  re-  "  Gazettes  de  Foligno  &  de  Venife  qui  fe  répandent 
çu  la  Bulle:  à  quoi  il  répondit  que  Dieu  les  jugeroit;  "  le  plus  dans  toute  l'Italie,  &  dans  lefquelles  onaf- 
cc  que  pour  lui  qui  étoit  près  d'être  jugé ,  il  fe  fentoit  "  fore  qu'il  n'elt  jamais  fait  mention  de  ces  fortes  de 
affermi  dans  fon  Appel,  &  plein  de  conuaace  en  la  "  Décrets,  avoient  annoncé  que  l'Inquifition  avoit 
miféricorde  de  Dieu.  Le  Prélat  fe  recommanda  à  fes  "  fait  brûler  par  la  main  du  bourreau  un  ouvrage  de 
prières,  l'embraffa  tendrement,  &  fe  retira.  M.  Gou-  "l'Evêque  de  Montpellier. ,,    C'eft  de  cette  entre- 
îi  a  déclaré  de  plus  dans  un  teftament  datté  du  pre-  prjfe  révoltante  dontM.  de  Montpellier  fe  plaintdans 
mierJanvieri734.qu'ilcroyoittoutcequerEglifeca-  fa  lettre.    "Qu'il  feroit  heureux  &  confolant  pour 
tholique  &  apoftolique  croit  &  enfeigne ,  &  qu'il  per-  "  moi ,  dit-il ,  que  du  fein  d'un  ouvrage  fabriqué  dans 
iîftoit  dans  fon  Appel.  Il  a  été  inhumé  dans  le  cime-  "  fos  ténèbres,  &  de  l'accufation  atroce  qu'il  préfen- 
tiere  de  S.  Paul,  au  grand  regret  de  la  paroifle  de  "  te  contre  moi,fortît  un  trait  de  lumière,  qui  con- 
S.  Gervais,  qui  auroit  bien  voulu  poffeder  ce  pré-  "  tribuâtà  mettre  au  grand  jour  &  l'innocence  de  ma 
tieux  dépôt.    Mais  le  défunt  n'avoit  rien  ftatué  fur  "  caufe,&  mesfentimensderefpect  &  d'attachement 
xe  point.  Le  grand  ornement  de  fon  convoi  [qui  au-  "  pour  le  Siège  apoftolique  l„  L'idée  que  cet  éton- 
loit  été  plus  nombreux,  fi  on  avoit  envoyé  des  bil-  nant  Décret  peut  donner  de  M.  de  Montpellier  &  de 
lets]  fut  une  longue  file  d'enfans  de  toutes  les  éco-  Ja  caufe  qu'il  foutient:  la  claufe  fpecifique  &  fingu- 
les  que  ce  charitable  pere  avoit  conduites,  lefquels  liere  par  laquelle  le  Souverain  Pontifie  exerce  fur 
témoignoient  tous  par  leur  recueillement  &  lesrnar-  les  Diocéfains  de  ce  Prélat  un  afte  de  juridiction  im- 
ques  extérieures  de  leur  douleur ,  combien  ilsétoient  médiate:  le  relief  qu'on  donne  à  cette  cenfure,  en 
fenfibles  à  cette  perte.  la  fcelant  de  l'anneau  du  Pêcheur:  le  titre  &l'infcn- 

II.  Ecrits  qui  ont  paru  dans  le  mois  de  Janvier  de  ption  d'une  condamnation  dont  on  veut  que  la  mé- cette  année:  moire  foit  éternelle,  ad  perpetuamrei  memoriam:  Tels 

1.  "  Histoire  des  derniers  Chapitres  généraux  de  font  les  juftes  motifs  d'une  réclamation  que  cet  illu- 
"  la  Congrégation  de  S.  Maur.où  l'on  voit  l'irrégu-  ffre  défenfeur  de  la  vérité  fe  doit,  dit-il,  à  lui-même, 
"  larité  de  ces  Affemblées,  l'oppofition  de  ce  Corps  à  fa  caufe,  aux  fidèles  de  fonDiocefe,à  toute  l'Egli- 
"  à  la  Bulle  Unigenitus ,  &  par  quelles  intrigues  on  eft  fo ,  &  aiLx  fentimens  intimes  à?  attachement  &  de  refpeft 
"  enfin  parvenu  à  faire  foufcrire  un  Décret  favora-  dont  il  eft  pénétré  pour  le  faintPere.  Tout  parle,  ajou- 

ble  à  cette  Bulle  dans  le  Chapitre  de  1733.  Pour  te-t-il, en  fa  faveur:  la  religion ,  la  vérité, les  droits 

"  fervir ,  ajoute-t-on,  àl'hiftoire  de  la  Conltitution.  „  de  l'innocence,  l'honneur  du  facerdoce  ,  l'intérêt 
En  effet  ce  ne  fera  pas  le  morceau  le  moins  intéref-  même  du  Siège  apoftolique  qui  "déploie  aux  yeux 
fant  de  cette  hiftoire.  On  y  trouve  un  détail  agréa-  "  de  tout  l'univers  des  armes  fulminantes ,  pour  com- 

blement &  utilement  circonftancié  de  ce  qui  a  pré-  "  battre  avec  éclat  un  Ecrit  qui  n'eft  que  l'indigne 
cédé,  accompagné  &  foivi  les  Chapitres  de  1723.  "  fruit  de  l'impofture. ,,  A  cette  occafion  le  Prélat 
1726.  &  1729.  &  la  relation  de  ces  trois  Chapitres,  demande  qu'il  lui  foit  permis  de  parler  au  cœur  de 
qui  contient  déjà  82  pages  m  4.  &  fera  fuiviede  cel-  Sa  Sainteté  &  de  luirepréfenter  1.  cette  multitude  de 
le  du  Chapitre  de  1733.  à  quoi  l'on  joindra  un  re-  Décrets,  deBrefs  &de  Conftitutions ,  qu'on  avupa- 
cueil  des  pièces  juftificatives.  roître  depuis  les  affligeantes  difputesqui  agitent  i'E- 

2.  "  Lettre  de  M.  l'Evêque  de  Montpellier  à  No-  glife  :  2.  les  gémiffemens  &  les  réclamations  de  tant 
"  tre  faint  Pere  le  Pape  Clément  XII.  au  fujet  d'un  de  perfonnes  non  moins  diftinguées  par  leur  invio- 
"  Décret  de  Sa  Sainteté,  en  datte  du  23.  Mai  lable  attachement  au  faint  Siège,  que  parleur  fciea- 
"  M.  DCC.  XXXV.  qui  condamne  au  feu  un  préten-  ce  &  leur  piété  ;  3.  les  mécomptes  &  les  chagrins  que 
"  du  Mfndement  de  ce  Prélat  du  24.  Mars  de  la  mê-  l'on  auroit  évités ,  en  prenant  certaines  précautions 
"  me  aimée.,,  E1*  *atm  &  enfrançois,  J3  pages  in  4.  nécefiaues  &  canoniques,  comme  d'entendre  ceux 
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qui  ont  demandé  à  l'être  :  +.  toutes  les  marques  de  faintPere  avec  humilité  &avec  inftance  a  tout  ce  que 
fippofition  qui  fe  trouvent,  par  exemple,  dans  le  "  les  droits  de  l'innocence ,  l'honneur  du  miniltere, 
faux  Mandement  dont  il  s'agit, &qui  font  détaillées  "  le  biende  l'Eglife,  &les  faintes  règles  peuvent  de- 

dans la  Lettre.  "A  ces  caractères  étoit-il  donc  dif-  "  mander  dans  unecaufe  fi  évidente  :„  [&  ilnel'ob- 
'  ficilc , pourfuit  M.  de  Montpellier.de  reconnoitre  tient  pas!] 
'  la  vérité  au  fujet  de  l'Ecrit  imprimé  fous  mon  nom  ?  Du  Diocefe  de  Senès. 
'  Etoit-il  difficile  de  l'examiner  pleinement?  Mais  La  Lettre  de  cachet  contre  Madame  de  Marie, 
"  Dieu  n'ayant  pas  permis  qu'on  l'ait  fait,  quel  bien  femme  d'un  Avocat  de  Caftellane,  dont  il  eft  parlé 
"  fa  providence  ne  tireroit-elle  point  de  là,  ... .  fi  dans  les  Nouvelles  du  10.  Mars,  fait  toujours  beau- 
'  [  cet  événement  ]  engageoit  Votre  Sainteté  à  faire  coup  de  bruit  dans  ce  pays-ci.  On  afiure  que  l'Abbé  de 
"  un  examen  canonique  de  ce  qui  forme  l'objet  de  Vocance,pour  furprendre  cet  ordre  fi  extraordinai- 
"  nos  difputes?  . . .  Alors  le  fuccefieur  de  S.  Pier-  re  &  fi  étonnant,  a  aceufé  cette  Dame  non  feulement 
"  re  . . .  reconnoitroit  d'un  côté  avec  étonnement  les  d'être  la  difn  ibutrice  des  aumônes  de  fon  faint  Pré- 
"  vices  elïentiels  de  ces  Décrets  [  dont  on  fe  plaint,  ]  lat ,  ce  qui ,  comme  on  voit ,  eft  déjà  un  grand  crime  ; 
"  &  les  calamités  fans  nombre  qui  en  font  les  fuites;  mais  encore  de  réciter  des  Pfeaumes  en  françois  à 
"&  d'un  autre  côté  il  admireroit  avec  joie  les  signes  différentes  heures  du  jour;  de  s'unir  quelquefois 
"  et  les  prodiges  par  lefquelslePafieurinvifible  vient  pour  cela  avec  deux  ou  trois  Demoifelles  de  fes 
"  rendre  un  témoignage  éclatant  à  la  Tradition  de  amies;  de  lire  le  Nouveau  Teftament,  &  peut-être 
"  nos  peres,  &  confoler  ceux  qui  la  fuivest,  &  qui  d'en  avoir  donné  aux  pauvres  quelques  exemplaire?. 
"  en  foutiennent  la  caufe. ,,  Ici  le  Prélat  compare  la  Ces  chefs  d'aceufation  donnent  lieu  ici  à  des  difeours 
facilité  avec  laquelle  on  ajoute  foi  à  un  homme  de  fi  étranges  fur  le  compte  de  l'accufateur ,  qu'on  va 
ténèbres  qui  lui  attribue  un  Mandement  fuppofé ,  quelquefois  jufqu'à  demander  s'il  eft  chrétien.  Mais 
avec  le  refus  qu'on  fait  de  croire  des  milliers  de  té-  quoique  le  mari  de  l'exilée  ne  foit  en  aucune  forte 
moins  irréprochables ,  qui  font  prêts  de  foutenir  dans  ni  aceufé,  ni  fufpect  des  mêmes  crimes,  le  procédé 

tout  tribunal  régulier  les  miracles  fignalés  dont  on  de  l'Intrus  à  fon  égard  n'eft  gueres  moins  furpre- 
parle  dans  ce  faux  Mandement.  Puis  revenant  à  l  in-  nant,  qu'à  l'égard  de  la  femme.  Cet  Avocat  s'effc 
digne  procédé  qu'on  tient  à  fon  égard  dans  cet  Ecrit,  plaint  au  Cardinal  Miniftre,  &  fes  juftes  plaintes  ont 
il  en  fait  obférver  de  nouveau  toute  l'indécence  &  été  écoutées.  M.  de  Vocance  nouvellement  aigri  par 
toute  la  noirceur,  &  il  ajoute:  "  Il  convenoit  à  la  cette  démarche,  a  menacé  le  mari  &  la  femme  de  les 
"  plus  jufte  de  toutes  les  caufes  d'avoir  le  caractère  envoyer  auxlffes;  &  en  attendant  l'exécution  de  fes 
"  &  le  relief  d'être  obligée  de  fe  défendre  contre  une  menaces,  il  a  défendu  à  tout  Confefleiir  de  les  eiï- 
"  pareille  attaque.  Si  on  le  fouffre  tranquillement  [  le  tendre  en  confeflion ,  &  de  leur  donner  les  facremens. 
"  procédé  de  ce  fauflaire,  ]  que  devient  la  vérité ,  la  De  Blois. 
'' fociété ,  la  fureté  publique?...  De  quel  œil  l'au-  I.  Le  Pere  Recteur  des  Jéfuites  de  cette  ville,  pré- 

voit regardé  le  chef  du  Collège  apoftolique  ,  chant  à  la  Cathédrale  le  fécond  Mardi  du  Carême  der- 
"  le  miniftre  des  vengeances  de  Dieu  contre  le  men-  nier,  prit  pour  fujet  de  fon  Sermon,  la  rédemption 
"  fonge  d'Ananie  &  de  Saphire?,,  M.  de  Mont-  de  Jefus-Chrift,  dont  il  entreprit  de  montrer  la  per- 
pellier  ne  peut  penfer  que  cette  entreprife  contre  feétion  contre  l'erreur  (imaginaire)  de  certains  chré- 
un  Evèque  demeure  fans  flétriffiire;  &fa  charité  lui  tiens , qui,  félon  ce  Pere,  "s'en  prenoient  au  défaut 
fait  préfumer  que  le  faint  Pere  fe  hâtera  de  revenir  "de  la  rédemption  duSauveur  de  ce  qu'ils  manquoient 
contre  cette  furprife.  On  a  repréfenté  M.  de  Mont-  "  à  leur  falut. ,,  Pour  combattre  ce  blafphême ,  qui 
pellier  [à  Sa  Sainteté]  comme  an  adver faire  qu'il  faut  n'étoit  apparemment  jamais  venu  à  l'efprit  d'aucun 
abbattre;&c.  "Elle  n'a  point,  dit-il,  de  Collègue  dans  des  auditeurs,  le  Prédicateur  prouva  bien  au  long  la 
"  l'épifcopat,  qui  lui  foit  plus  refpeftueufement  &  perfection  de  la  rédemption  de  Jefus-Chrift,  en  mon- 
"  plus  inviolablement  attaché.  Il  donneroit  fa  vie  ,  trant  qu'elle  étoit  véritable,  univerfelle  &  conftan- 
"  pour  défendre  &  foutenir  les  droits  [du  faint  Sie-  te:  c'étoit  le  plan  de  fon  premier  point.  Dans  un 
"  ge,]  loin  d'y  donner  atteinte.  Tous  les  mauvais  fujet  comme  celui-ci,  l'on  fe  feroit  attendu  à  voir 
"  traitemens  qu'il  efiuie  depuis  vingt  années,  n'ont  distinguer, comme  a  fait  le  S.  Concile  de  Trente,  le 
"  fait  que  leporteràreflerrer  les  liens  qui  l'attachent  bienfait  de  la  rédemption  d'avec  l'application  de  ce 
"  à  l'unité.  Qui  pourroit  l'en  féparer?  I!  croit  tout  bienfait;  mais  le  Jéfuite  n'en  dit  pas  un  mot:  aucon- 
"  ce  que  l'Eglife  croit: il  enfeignetout  ce  qu'elle  en-  traire  il  affecta  toujours  de  confondre  l'un  avecl'au- 
"  feigne  ;  fes  fimboles ,  fes  décifions  ,  fa  foi.  Ce  tre,  difant  que  tout  étoit  fait  de  la  part  de  Jefus-Chrift 
"  qu'il  ne  peut  embraffer,  c'eft  ce  qu'on  voudroit  &  que  c'étoit  à  l'homme  à  faire  le  refte. 
"  faire  pafler  pour  décifion  de  l'Eglife ,  &  qui  ne  l' eft  Aufiî  la  doctrine  des  défenfeurs  de  la  grâce  effica- 
"  point  en  effet.  Plufieurs  fois  il  a  défié  fes  adver-  ce&de  la  prédestination  gratuite,  fut-elle  jéfuitique- 
"  faires  de  marquer  un  feul  dogme  clair  &  diftinét  ment  peinte  avec  toutes  les  couleurs  qui  pouvoient  la 
"  dont  il  nefaflepas  profeffion  avec  toute  l'Eglife.,,  rendre  odieufe,  &  dont  le  Jéfuite  ne  manqua  pas  de 
[  Tous  les  Appellans ,  excepté  peut-être  trois  ou  qua-  tirer  des  conféquences  :  toujours  dans  la  fuppofition 
tre  defavoués  de  tous,fe  trouvent  dans  le  même  cas,  que  Jefus-Chrift  devoit  à  tous  les  hommes  des  gra- 
&  demandent  tous  avec  M.  de  Montpellier  :  ]  "  Quel  ces  en  vertu  de  fa  rédemption  :  ou  que  l'application  àe 
"  eft  le  novateur  depuis  dix-fept  fiecles  qui  ait  ofé  la  rédemption  ne  pouvoit  être  féparée  de  la  rédem- 
*  donner  un  tel  défi?»  Enfin  ce  Prélat  demande  au  ption  même.  Il  fut  néanmoins  forcé,  avant  de  finii  îs 



premier  point ,  de  tempérer  ce  qu'il  venoit  d'avancer , 
par  quelques  idées  de  Congruifme ,  félon  la  méthode 
ordinaire  aux  Jéfuites.  Mais  il  ne  tarda  gueres  à  re- 

venir au  pur  Molinifme:  il  fit  beaucoup  valoir  une 

volonté  en  Dieu,  qu'il  nomma  conditionelle :  &  il 
n'héfita  point  à  dire  que  la  condition  étoit  entre  les 
mains  de  l'homme,  ou  dépendoit  de  lui;  fans  dire  un 
feul  mot  qui  fit  comprendre  aux  auditeurs  que  pour 
accomplir  la  condition ,  il  falloit  une  grâce  qui  la  fît 
effectivement  accomplir.  "  Combien  de  fois,faifoit-il 
"  dire  à  Jefus-Chrift  parlant  au  pécheur ,  ai-je  voulu 
"  te  fauver,  fans  que  tu  l'aies  voulu?  t' ai-je  follici- 
*'  té,  fans  être  écouté?,,  Et  afin  qu'on  ne  doutât 
pas  dufens  de  ces  paroles,  il  ajoutoit:  "Combien  de 
"  fois  t'ai-je  départi  toutes  le  grâces  que  j'ai  départies 
"  à  mes  plus  grands  Saints,  fans  aucun  fuccès  &  inu- 
"  tilement?,,  (Ce  font  fes  propres  paroles.) 

En  s'échaufFant  contre  les  pécheurs  endurcis ,  il 
dit  que  toutes  les  grâces  du  Sauveur  ne  pouvaient  dif- 
fiper  leurs  ténèbres,  brifer  la  dureté  de  leur  cœur, 

ni  vaincre  leur  volonté  rebelle.  Ce  n'eft  pas  affu- 
iément  là  ni  le  langage  de  S.  Auguftin  ,  ni  celui  de 

l'Eglife  dans  fes  prières.  Mais  c'eft  ainfi  que  les  Jé- 
fuites inftruifent  les  fidèles  fur  le  miftere  le  plus  in- 

téreffant  de  la  religion.  Plufieurs  perfonnes  en  furent 

bleffées;  d'autres  en  plus  grand  nombre,  éblouis  par 
le  tour  artificieux  que  le  Prédicateur favoit  donnera 

tout  ce  qu'il  difoit,  l'admiroient  &  s'écroient  qu'il avoit  bien  prêché. 
Dans  le  fécond  point  il  diftingua  trois  fortes  de 

chrétiens:  i.  ceux  qui  ne  veulent  point  abfolument 

fe  fauver:  2.  ceux  qui  ne  le  veulent  qu'à  demi,- [cet- 
te féconde  claffe  eft  plus  réelle  &  plus  ordinaire  que 

la  première  :  ]  3.  ceux  qui  ne  le  veulent  pas  conftam- 
anent,  [mais  dont  l'inconftance  eft  favori  fée  parla 
doctrine  des  Jéfuites,  &  par  leur  facilité  à  accorder 
l'abfolution  à  ceux  dont  la  vie  n'eft  qu'une  alternati- 

ve &  une  viciffitude  continuelle  de  péché  &de  fauf- 
fe  pénitence ,  de  rechutes  &  de  confeffions.  ] 

II.  M.  l'Evêque  de  Blois  en  quittant  fon  Diocefe 
fur  la  fin  de  l'année  dernière,  pour  aller  faire  un fé- 
jour  en  Auvergne,  femble  avoir  tranfmis  fon  efprit 
au  fieur  Guenois  Curé  de  Mulfan,  autrefois  Augufti- 
iiien,  &  aujourd'hui  grand  partifan  de  la  Bulle.  Le 
foin  de  fa  paroifie  ne  l'empêche  point  d'employer 
beaucoup  de  tems  à  tourmenter  les  Urfulines  de  Ven- 

dôme, dont  il  a  été  nommé  Supérieur.  Il  ne  plaint 
point  les  voyages  pour  amener  ces  filles  à  Y  orthodoxie 
de  M.  Cruffbl;  mais  on  fe  plaint  beaucoup  de  ce  qu'il 
furcharge  un  peu  trop  fes  hôteffes.  Son  fort  eft  de 
décider,  de  pofer  de  prétendus  principes,  &  de  ne 
s'en  point  départir:  ce  qui  le  fait  parler  avec  une 
merveilleufe  confiance.  Ainfi  il  ne  craint  point  de  fe 
tromper  en  affurant  ces  bonnes  filles, que  fe  refufer 
à  la  Bulle  ,  &  être  rebelle  à  l'Eglife ,  ne  différent  que 
dans  les  termes.  Les  Religieufes  qui  ne  voient  point 
cela  comme  lui ,  ne  méritent  de  fa  part  que  les  qua- 

lifications d'hérétiques,  de  fchifmatiques ,  de  perfon- 
nes indignes  de  porter  le  nom  de  chrétien,  &  à  qui 

il  ne  convient  point  d'être  admjfes  à  laparticipation 

des  facrés  mifteres,  que  l'Eglife  n'accorde  qu'à  fes en  fan  s. 
Ce  Curé  voit  avec  la  même  pénétration  que  ne  pas 

reconnoître ,  même  intérieurement ,  la  Mere  de  Mau- 

ni  pour  Supérieure  légitime,  c'eft  commettre  un  pé- ché confidérable.  Comme  cette  décifion  étonne,  il 

entre  en  preuve,  &  s'arme  de  l'autorité  Sindicaledc 
M.  de  Romigni,  en  produifant  une  réponfe  de  ce 
Docteur  à  la  Confultation  prétendue  d'une  lleligieu- 
fe,  laquelle  fuppofe  appréhender  que  fon  oppofition 
à  l'Intrufene  foitpas  fondée.  LeSindicroyalne  man- 

que pas  de  décider  que  celle  qui  confulte,  a  de  ju- 
ftes  fujets  d'allarme  fur  l'Acte  auquel  elle  a  eu  part, 
&  que  fon  vœu  d'obéiffance  l'oblige  de  fe  foumettre 
à  fon  Evêquequi  lui  enjoint  de  reconnoître  [malgré 
les  Canons]  la  Mere  de  Mauni.  Le  Docteur  con- 

vient néanmoins  [ce  qui  eft  très  remarquable]  que 
les  Oppofantes  ont  droit  de  fe  pourvoir  au  Métro- 

politain ou  au  Primat, pour  avoir  la  confirmation  de 
leur  électron  en  faveur  de  la  Dame  du  Châtelier;  mais 

il  n'eftime  pas  qu'elles  le  doivent  faire ,  à  caufe  du  dé- faut de  foumilTÏon  de  la  Dame  du  Châtelier  à  une 

Bulle  reçue,  dit-on,  par  toute  l'Eglife,  par  le  corps 
des  premiers  pafteurs,par  la Sorbonne, notamment, 
ajoute-t-on,  dans  le  Décret  de  17 14.  renouvellé  & 
confirmé  par  une  délibération  de  1729.  &  reconnu 
&  ligné  de  plus  de  120  Docteurs.  Les  certificats 
étrangers,  recueillis  par  M.  de  Billi,  ne  font  pas  ou- 

bliés. On  propofe  à  la  fin  pour  modèle  aux  Urfuli- 
nes de  Vendôme  la  conduite  [déplorable]  des  Re- 

ligieufes de  Caftellane. 

Au  refte ,  de  la  manière  dont  M.  de  Romigni  s'ex- 
plique fur  l'élection  de  l'intrufe ,  M.  de  Cruffol  n'a 

pas  été  fondé  à  la  juger  canonique  ;  car  on  peuteon- 
clurre  de  la  Confultation  du  Docteur  que  le  Prélat 
devoit  Iaiffer  la  Dame  du  Châtelier  Superieu»e  pen- 

dant trois  ans;  &  s'arranger  enfuite,  pour  en  faire 
élire  une  dont  il  fût  plus  content,  fans  gêner  néan- 

moins les  fuffrages.  Le  Curé  de  Mulfan  qui  produit 
la  Confultation ,  a  tort  aufli  félon  cette  même  pièce, 

lorfqu'il  taxe  de  péché  en  matière  grave,  de  ioute- 
nirla  première  élection;  laquelle  fembleroit  avoir  du 
tenir,  &  celle  de  la  Dame  de  Mauni  tomber,  dès 

qu'on  a  gêné  les  fuffrages,  ou  plutôt  qu'on  n'y  a  eu nul  égard. 
III.  On  apprend  du  même  endroit  (vers  la  fin  de 

Janvier)  que  les  mêmes  Religieufes,  privées  des  fa- 
cremens  &  de  la  confolation  de  voir  même  leurs  pè- 

res &  mcres,trouvent  à  peine  quelque  iffue  pour  fe  re- 
commander aux  prières  de  ceux  qui  s'intéreffent  à 

leurs  liens.  "  Notre  état,  dit  l'une  d'entr'elles,  eft  un 
"  motif  des  plus  prelTans  pour  exciter  votre  charité 
"  à  redoubler  vos  vœux,  afin  de  nous  obtenir  laper- 
"  févérance.  On  nous  refufe  les  facremens  ;  mais  la 
"  foi  nous  donne  la  confiance  que  celui  pour  l'amour 
"  de  qui  nous  fouffrons  une  fi  douloureufe  peine, 
"  ne  nous  privera  pas  des  effets  &  des  grâces  atta- 
"  chées  à  ces  divins  mifteres,  &  qu'il  aura  par  fagran- 
"  de  miféricorde  pour  agréable  le  defir  et.  la  volon- 
"  té  dont  nous  lui  faifons  fans  ceffe  le  facrifice.  „ 



SUITE   DES   NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  5.  Mai  1736. 

De  Paris.  neveu  de  celui  qu'il  tentoit  fi  indécemment;  &  par  II 
I  M  le  Paige  Docteur  de  Sorborine&  Chanoine  de  miféricorde  de  Dieu  fi  inutilement, 

l'égiife  collégiale  du  S.  Sépulcre,  mourut  en  cette  En  1726.  M.  le  Paige  s'unit  au  clergé  de  Pans  en 
viile  le  24.  Octobre  dernier ,  dans  lafoixantecinquié-  faveur  des  XII.  Articles.  En  1727.  il  adhéra  aM.  de 

me  année  de  ion  âge.  Une  grande  candeur  &  une  Senès,&  en  1729.  il  fut  du  nombre  des  cent  Do&eurs 

grande  fimplicité,  jointes  cependant  à  beaucoup  d'éru-  exclus  de  la  Faculté  de  Théologie.  L'avènement  de dition  &  de  fineffe  d'efprit ,  en  faifoient  un  homme  M.  de  Vintimille  au  Siège  de  Paris ,  caufoit  alors  dans 
d'un  rare  mérite.  Uavoit  le  talent  de  fe  proportion-  le  clergé  de  cette  Capitale,  le  bouleverfcment  que 

ncr  à  tous  les  efprits ,  &  de  gagner  par  fon  affabilité  tout  le  monde  fait.  Le  pieux  Chanoine  ne  prechoit 

les  cœurs  de  tous  ceux  qui  fe  trouvoient  avec  lui  en  plus  à  caufe  de  fa  mauvaife  fanté;  &  il  n'y  avoit  rien 
quelque  relation  d'amitié  ou  d'affaire.  Appellé  dès  par  conféquent  à  lui  défendre  à  cet  égard.  Maison 

fa  plus  tendre  jeuneffe  à  l'état  &  par  conféquent  à  la  lui  lignifia  une  défenfe  d'aller  aux  Hofpitalieres  de 
l'eience  eccléfiaftique,  il  fut  dirigé  dans  fes  études  fainte  Catherine  de  la  rue  S.Denis.où  il  dirigeoitenco- 
par  deux  Docteurs  d'un  mérite  diftingué  ,  favoir  re  quelques  Religieufes.  La  mémoire  de  M.  dePâris, 
M.  Hideux  Curé  des  faints  Innocens,  qui  étoit  fon  on-  fa  fainteté ,  fon  tombeau,  fes  miracles  &tout  ce  qui  y 

de,  &  M.  Feu,  oncle  &  prédécefièur  de  M.  le  Curé  a  rapport,  le  touchoit  infiniment;  &  depuis  laclôtu- 

de  S.  Gervais  d'aujourd'hui,  fur  la  paroufe  duquel  re  du  cimetière  en  1732.  jufqu'à  ces  derniers  tems, 

M.  le  Paige  demeuroit.  Pourvu  en  1704.  d'un  Ca-  où  fes  infirmités  l'en  ont  empêché,  il  n'a  point  man- 
nonicat  du  S.  Sépulcre,  fes  fréquentes  prédications,  qué  d'aller  au  moins  une  fois  pal-  femaine  implorer  à 
fon  application  à  l'étude,  &  les  violens  accès  d'une  S.Mcdard  l'interceiTion  du faint Diacre,  à  laquelle  il 
colique  dont  i!  a  été  tourmenté  prcfque  toute  fa  vie,  ne  fe  croyoit  redevable  d'être  aufli  parfaitement  détache 

diminuèrent  rien  de  fon  alîiduité  fcrupuleufe  à  tous  de  la  vie  qu'il  l'étoit  depuis  quelques  années,  &  qu'il 
les  Offices  du  chœur.  Depuis  les  premières  affemblées  le  fut  fur-tout  dans  fa  dernière  maladie:  car  fcsamiS 

de  Sorbonne  fur  la  Conftitution ,  il  s'eft  toujours  &  fa  famille  étoient  touchés  &  attendris  jufqu' aux  lar- 
diltingué  parmi  ceux  de  fes  confrères  qui  ont  té-  mes  de  fes  pieufes  difpofitions. 

moigné  plus  de  zele  pour  la  vérité.  On  fait  qu'il  eut  11  a  été  inhumé  dans  le  bas  de  la  nef  de  l'égiife  du 
beaucoup  de  part  à  tout  le  bien  que  fit  M.  Hideux  S.  Sépulcre  près  ta  porte,  ainfi  qu'il  l'âvoit  deman- 
pendant  fon  Sindicat.  Il  ne  tint  pas  à  lui  queiacen-  dé  parfonteflament.  Plufieurs  Curés  de  Paris  &  au- 
fure  contre  M.  Arnaud,  cette  tache  fi  deshonorante  très  perfonnes  de  confédération  &  de  mérite  affifte- 
pour  la  Faculté,  ne  fut  alors  abolie.  Mais  Dieu  n*a-  rent  à  fes  funérailles;  &  quelques  Conftitutionnajres 
voit  pas  donné  à  l'oncle  autant  de  courage  &  de  fer-  même  s'emprefTerent  de  lui  donner  cette  dernière 
meté  qu'au  neveu.  En  1720.  il  fut  un  des  premiers  marque  d'une  eflirne  qu'on  ne  pouvoit  lui  refufer, 
Réappellans,  M.  Hideux  mort  le  3.  Mai  de  cette  mê-  quelqu'oppofé  qu'on  fût  à  fes  fentimens.  On  affure 
me  année,  lui  confia  l'exécution  de  fon  teftament.  que  M.  Gaillande  lui-même  ne  s'en  difpenfa  pas. 
Que  ne  pouvoit-il  aufli  lui  confier  le  foin  de  fa  Cu-  Nous  n'avons  point  d'ouvrages  connus  fous  le  nom 
re!  Les  Marguillicrs ,  la  plus  grande  &  la  plus  confi-  de  ce  vertueux  Chanoine.  Il  paffe  néanmoins  pour 
dérable  partie  des  paroilfiens,  &  M.  le  Cardinal  lui-  certain  1.  qu'il  avoit  travaillé  aux  Conférences  ecclèfia- 
même.quidefiroient  qu'il  en  fût  pourvû,  firent  pour  Jliques  de  Paris,  recueillies  par  lePereSemelierde  là 
cela  des  démarches  publiques,  mais  inutiles ,  parce  Docliïne-chétienne;  2.  qu'il  avoit  fait  les fommaires 
que  les  Patrons  de  la  Cure  en  difpoferent  autrement,  de  l'ouvrage  de  M.  Duguet  fur  leMiflere  de  la  croix, 

En  1722.  plufieurs  Curés  de  Paris  ayant  travaillé  imprimé  chez  Etienne:  3.  que  la  grande  préface  de 
plus  efficacement  à  lui  procurer  la  Cure  de  S.  Cofme ,  la  vie  de  M.  Paris  eft  en  partie  de  lui.  Enfin  on  ne  dou- 
&  l'affaire  étant  fur  le  point  de  fe  confommer,  il  en  te  pas  qu'il  n'ait  eu  part  à  bien  d'autres  ouvrages  que 
fut  exclus  par  la  Cour  comme  Réappellant.  Ce  fut  fa  modeftie  nous  a  mis  dans  l'impuiffance  d'indiquer, 
dans  ce  même  tems  que  M.  le  Cardinal  de  Rohan  Tout  ce  que  nous  favons  delui  aufujetdes  convul- 

fit  faire  auprès  de  ce  refpe&able  Docteur,  par  feu  fions, c'eft  qu'il  les  avoit  examinées  avec  l'attention 
M.  de  l'Eftang  fon  confrère  &  fon  allié,  des  tenta-  qui  convenoit  à  un  Docteur,  que  néanmoins  il  n'a 
tives  pour  la  révocation  de  fon  renouvellement  d'Ap-  pas  figné  la  Confultation,  &  qu'on  ne  la  lui  a  pas 
pel.    D'abord  ce  ne  furent  que  des  invitations  d'aï-  même  préfentée. 
1er  trouver  cette  Eminence.  Enfuite,  fur  le  refus  II.  Il  y  a  long  tems  qu'on  parle  d'un  Arrêtrendu 
perfevérant  qu'en  fit  M.  le  Paige,  on  employa  pour  contre  lesjéfuites  par  la  Cour  Souveraine  de  Bouil- 

le gagner  les  promeffes  les  plus  flatcufes.  Ce  n'étoit  Ion.  Dès  le  commencement  de  l'année  dernière,  nous 
pas  feûlement  la  Cure  de  S.  Cofme  dont  on  offroit  avions  entre  les  mains  un  exemplaire  authentique  de 
de  le  laifTcr  pourvoir,  on  lui  promettoit encore  une  cet  Arrêt,  &  nous  en  aurions  rendu  compte  dans  le 

penfion  confidérabte  fur  une  Abbaye ,  ou  fur  un  E-  tems ,  fans  quelques  circonftanccs  qui  n'y  paroiffoient 
vêché:  &  le  négotiateur  .par  un  excès  de  zele  qu'on  pas  fuffifamment  détaillées,  &  que  l'on  vient  d'éten- 
comprendra peut-être  difficilement,  devoit,  difoit-  dre  &  d'expliquer  dans  un  recueil  imprimé  fous  ce 
il,  fe  défaire  lui-même  d'un  Bénéfice  en  faveur  du  titre:  "Cruauté'  inouïs  commife  en  la  ville  de  Mu- 
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"  nau  par  les  Révérends  Pères  Jéfuites  de  Liège,  avec  Au  défaut  de  crimes  réels,  on  leur  impute  faute  - 
"  l'Arrêt  rendu  contre  eux  à  ce  fujetpar  la  Cour  Sou-  ment  d'avoir  fraudé  dans  le  payement  des  dîmes.  Le 
"  veraine  de  Bouillon:,,  Et  ce  pafiage  du  troifiéme  fieur  Malmédi  ,  Lieutenant-Seigneur  de  Munau  , 
livre  des  Rois  pour  texte:  Occidifti  Jnfuper  fcf  pof-  l'agent,  la  créature  &  l'organe  des  Jéfuites  ,  trouva 
fedifti.  "Vous  l'avez  fait  mourir  ,  [Naboth]  &  vous  cette  aceufation  affez  grave  pour  faire  inftruire  le 
"  vous  êtes  emparé  de  fa  vigne.  procès  des  aceufés ,  &  pour  les  faire  pendre.  L'af- 

Cet  imprimé  contient  i.  une  Lettre  d'un  Avocat  de  faire  eft  très  férieufcinentpropoféeaux  juges  affem- ptovince  à  un  de/es  amis  :  2.  un  Mémoire  injlrutlif  £f  blés  dans  la  maifon  même  du  Prieuré ,  où  le  Pere  Go- 
hijiorique  fur  l'Arrêt  rendu,  &c.  3.  l'Arrêt  même  de  lenvaux  Jéfuite  faifoit  fa  réfidence.  Parmi  ces  hom- 
la  Cour  Souveraine  de  Bouillon.  8  pages  in  4. pour  mes  livrés  à  Société,  qui  l'eût  cru!  il  ne  Iaiffa  pas 
la  lettre  &  le  Mémoire;  &  autant  pour  l'Arrêt.        de  s'en  trouver  encore  qui  effrayés  de  cette  propo- 

La  lettre  fert  feulement  d'introduttion ,  &  comme  fition,  oferent  prendre  au  moins  pour  quelque  tems 
de  préface  au  Mémoire:  &  l'Avocat  de  province  an-  la  défenfe  des  opprimés.  Ils  font  de  fages  remon- 
nonce  à  l'on  ami  «  qu'il  y  verra  ce  qu'il  auroit  de  la  trances  dont  les  Jéfuites  &  leur  agent  ne  font  nulle- 
"  peine  à  croire,  fi  l'Arrêt  n'en  étoit  une  preuve  ment  touchés.  Les  plus  falutaires  avis  font  traités 
*  complette.  „  de  vains  fcrupules.  Le  fieur  Malmédi  dreffe,  comme 

A  l'égard  du  Mémoire,  en  voici  un  extrait  fidèle;  il  veut,  une  Confultation  qu'il  fait figner à  trois  Avo- 
COmme  le  Mémoire  eft  lui-même  un  fidèle  extrait  de  cats  du  voifinage;«  le  Pere  Golenvaux  fe  tranfpor- 
l'Arrêt.  Après  avoir  rappellé  au  leéteur  le  fouvenir  te  à  Liège,  où  ayant  repréfenté  au  Recteur  du  Col- 
de  divers  évenemens  peu  avantageux  aux  Jéfuites,  lege  que  ce  qui  arrêtoit  principalement  les  juges  de 

comme  l'affaire  du  Pere  Girard ,  les  cent  un  tableaux,  Munau ,  c'étoit  la  crainte  d'être  inquiettés ,  s'ils  pro- 
&c.  on  entre  en  matière.  nonçoient  une  fentence  de  mort  contre  deux  per- 

Les  Jéfuites  au  commencement  de  leur  Inftitut,  fonnes  dont  le  prétendu  crime  ne  leur  paroiffoit  pas 
lie  furent  pas  mieux  reçus  dans  les  Pays-bas  que  dans  même  affez  grave  :  le  Re&eur ,  en  qualité  de  Seigneur 
prefque  tous  les  autres  endroits  de  l'Europe.  La  vil-  du  lieu,  envoya  des  lettres  par  lefquelles,  "il  prè- 

le de  Liège  en  particulier  refufa  plufieurs  fois  de  les  "  noit  fous  fa  prote&ion  &  déchargeoit  de  toutes  pour- 
admettre,  &  ne  leur  donna  enfin  un  Collège,  que  "  fuites  tous  les  Officiers  de  Judicature  &  autres  qui 
fur  l'offre  qu'ils  firent  d'enfeigner  gratuitement.  A  "  feroient  employés  au  procès  de  Thomas  &  Philip- 
peine  ce  Collège  prétendu  gratuit  fut  il  ouvert,  que  "  pe  Seignorel,  leur  promettant  de  les  mettre  à  cou- 
ces  hommes  fi  defintéreffés  fe  firent  donner  par  l'Eve-  "  vert  de  tout  événement,  frais,  dépens,  dommages 
que  de  Liège  &  par  le  Cardinal  de  Vaudemont  Ab-  *'  &  intérêts,  d'intervenir  en  caufe,  s'il  étoit  nécef- 
bé  de  S.  Vannes ,  le  Prieuré  de  la  ville  de  Munau ,  "  faire  ;  en  un  mot  de  les  mettre  hors  de  toute  at- 
de  huit  à  neuf  mille  livres  de  revenu.  Dans  la  réu-  »'  teinte.  „  Pour  les  mieux  affurer  encore  de  fa  pro- 
nion  qui  s'en  fit  au  Collège,  l'Abbé  de  S.  Vannes ,  teftion,  &  pour  la  garantie  de  fes  lettres  d'indemni- 
Collateur  du  Bénéfice,  s'en  referva,&  à  fes  fuccef-  té,  ce  charitable  Pere  "engageoit  tous  les  biens  du 
feurs,  les  droits  de  haute ,  baffe  &  moyenne  Juftice.  "  Prieuré  &  de  la  Seigneurie,  en  cas  de  pourfuitede 
3L,es  Jéfuites  n'avoient  garde  alors  de  n'y  pas  confen-  "  la  part  des  Seignorels  &  de  leurs  parens  ou  amis  ; 
tir.  Mais  lorfqu'ils  furent  affermis  dans  la  jouiffan-  "  déclarant  que  lefdites  lettres  leur  tiendroient  lieu 
ce  de  l'utile,  ils  ne  négligèrent  pas  l'honorifique;  &  "  de  procuration;  &  leur  permettant  de  les  faire ho- 
après  la  mort  du  Cardinal  leur  bienfaiteur,  ils  vou-  *' mologuer,  afin  qu'ils  s'en  puffent  aider  pardevant 
lurent  avoir  la  Juftice  du  Prieuré.  Comme  les  Ducs  "  tous  les  tribunaux  qui  voudroient  connoître  des 
de  Bouillon  &  les  Abbés  de  S.  Vannes  y  prétendent  défauts  qui  pourraient  être  commis  dans  l'affaire 
également,  les  Jéfuites  furent  profiter  de  cette  con-  "  dont  il  étoit  queltîon.  „ 
jonfture,  pour  ufurper  par  de  fecretes  intrigues  le  Munis  de  cette  rare  pièce,  le  Pere  Golenvaux  &  le 
droit  contefté.  Dans  cette  vue  ils  font  conltruire  à  fieur  Malmédi  retournent  à  la  charge  auprès  des  ju- 
;Munau  &  dans  l'enceinte  même  de  leur  Prieuré,  ges,  dont  les  uns  fe  laiffent  feduire,  «les  autres 
une  prifon  &  un  figne  patibulaire  :  &  ils  emploient  aiment  mieux  fe  retirer,  que  de  mériter  la  protection 
à  la  contraction  de  ces  deux  ouvrages,  un  habi-  des  Jéfuites,  en  trempant  leurs  mains  dans  le  fang 
tant  de  la  ville  nommé  Seignorel ,  lequel ,  comme  on  innocent.  Ils  furent  bientôt  remplacés  par  un  labou- 
verra  ,  travailloit  pour  lui,  fans  le  favoir.  Cette  reur  &  un  cordonnier;  &  fans  donner  à  ces  juges  le 

première  entreprife  fit  ouvrir  les  yeux  aux  deux  tems  ni  d'examiner, ni  de  faire  même  la  lecmre  du 
Parties,  qui  revendiquèrent  chacune  de  leur  cô-  procès,  le  fieur  Malmédi  Prêtre ,  ainfi  qu'il  eft  qua- 
té  les  droits  que  ces  Pères  vouloient  envahir.  Les  lifié  dans  l'Arrêt,  leur  fait  ligner  la  fentence  de  mort 
babitans ,  traités  d'ailleurs  avec  beaucoup  de  dure-  qu'il  leur  préfente  toute  drefTée.  Les  deux  Suppléans 
té  par  les  Jéfuites.s'étoient  déclarés  contre  eux  :  l'am-  [qui  font  appellés  dans  la  procédure  Juges  ajfumés] 
bitieufe  &  vindicative  Société  crut  devoir  faire  un  firent  d'abord  une  réfiftance  que  leur  confeience  ré' 
exemple,  &  quel  exemple!  Le  nommé  Seignorel  voltée  leur  dittoit;  mais  le  fieur  de  la  Porte  Procureur 

dont  il  eft  parlé  ci-deffus,  &  un  de  fes  frères,  au-  d'office  [ouFifcal, ]  autre  créature  des  Jéfuites,  ex- 
tre  habitant  de  la  même  ville,  font  emprifonnés,  torqua  leur  fignature  qu'on  ne  demandoit,  difoit-il, 
fans  qu'on  fâche  leur  crime,  &  fans  même  qu'on  en  que  pour  la  forme.  Une  fentence  fi  terrible  eut  tout 
ait  contre  eux  le  moindre  foupçon.  Toute  la  ville  l'effet  que  les  Jéfuites  en  attendoient:  elle  jetta  la 
ça  eft  furprife,&  les  prifonniers  eu  font  confierais,  conlteraation  daas  toute  la  ville;  &  les  deux  prifon- 
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nters ,  qui  n'avoient  pascompariume  feule  fois  ni  de-  Ion ,  y  prirent  à  partie  tous  ceux  qui  avoient  eu  paît 
vant  leurs  juges,  ni  devant  leurs  accufateurs,  n'ap-  à  ce  jugement  inique,  fans  excepter  le  Recteur  de 
prirent  cette  effroyable  nouvelle  que  par  la  lecture  Liège  Ôc  le  Pere  Golenvaux  fon  homme  de  con- 
qui  leur  fut  faite  de  leur  fentence  à  la  porte  de  la  fiance.    Tous  furent  décrétés  ,  mais  tous  échape- 
prifon ,  d'où  on  les  conduifit  à  l'inftant  au  lieu  du  fup-  rent  aux  pourfuites  de  JuûMce  par  la  fuite ,  excepté  le 
plice.  L'un  d'eux  demanda  qu'on  lui  donnât  au  moins  fieur  Malmédi  qui  mourut  peu  de  tems  après  d'une 
le  tems  &  un  lieu  pour  fe  confeffer;  &  quoique  le  manière  terrible  [qu'on  ne  fpécifie  pas]  &  qui  lui 
Récollet  deltiné  à  l'accompagner  fe  joignît  à  lui  pour  épargna ,  dit-on ,  l'infamie  du  fupplice  qu'il  avoit  fi  in- 
deniandcr  une  chofe  fi  jufte  ,  on  eut  la  cruauté  juftement  fait  fubir  à  deux  innocens  ,&  qu'il  auroit 
de  la  refufer.    L'intervalle  toutefois  de  la  prifon  au  du  fubir  lui-même.  Pour  le  Procureur  Fifcal ,  les  au- 
gibet  étoit  très-court,  &  l'expédition  fut  très  prom-  très  juges  ,  &  les  Jéfuites  leurs  inltigateurs  &  leurs 
te.  Thomas  fut  pendu  le  premier,  au  mois  de  Fé-  cautions,  on  peut  voirpar  la  leeuire  de  l'Arrêt  s'ils  ont 
viïer  1730.  malgré  les  proteftations  qu'il  fit  de  fon  été  punis  comme  iIsleméritoienc;en  voici  le  précis: 
innocence,  &  en  particulier  de  n'avoir  jamais  fait      Après  le  vu  des  charges  &  informations  qui,  de 
aucun  tort  aux  Jcfuites  dans  le  payement  des  dîmes,  même  que  le  difpofitif,  font  preuve  de  l'hiftoire  qu'on 

fi  ce  n'clt,  dit  le  Mémoire,  qu'il  fefouvenoit  d'avoir  vient  de  rapporter:  oui  le  rapport,  &c.  Tout  con- 
"  une  fois  ôté  à  ces  Pères  une  gerbe  de  blé  qui  lui  fidéré,  la  Cour  "déclare  la  contumace  bien  inftrui- 
"  avoit  paru  trop  belle  &  qu'il  avoit  remplacée  par  "  te  contre  le  Pere  Recteur  des  Jéfuites  de  Liège ...  & 
"  une  plus  petite;  mais  qu'au  refte  il  les  avoit  bien  "  Jean-Bati(te  de  la  Porte  fon  Procureur  Fifcal:  & 
"  dédommagés  en  d'autres  occafions  de  ce  prétendu  "  adjugeant  le  profit  d'icelle  [contumace]  &  pour 

vol.,,   Son  frère  Philippe,  aceufé  non  moins  in-  "  les  cas  réfultans  du  procès,  tant  contre  eux  que 
juftement  de  la  même  fraude  prétendue,  fut  exécu-  "  contre,  &c.  [on  nomme  les  fept  juges,  y  compris 
té  immédiatement  après  ;&  fon  fupplice  fut  fui vi  d'un  "le  cordonnier  &  le  laboureur,  Juges  ajjumés,] 
événement  qui  acheva  de  dévoiler  toute  la  barbarie  "  &  faifant  droit  fur  les  demandes,  appellations,  & 
&  toute  la  noirceur  des  afteurs  de  cette  horrible  tra-  "  interventions  [des  deux  veuves  dénommées:]  dé- 
gédie.  En  effet,  auffi-tôt  après  l'exécution  de  Phi-  "  clare  qu'il  a  été  mal,  nullement,  irrégulièrement, 
lippe  Seignorel ,  le  bourreau  coupa  la  corde  ;  &  le  pa-  "  incompétamment  &  par  attentat  inftruit  ...  &  ju- 
tient ,  quoique  tombé  fur  un  tas  de  pierres ,  donnant  "  gé . . .  contre  Iefdits  défunts  Seignorel ...  En  con- 
encore  quelque  figne  de  vie ,  des  perfonnes  charita-  "  féquence  a  caffé ,  annullé  &  fupprimé  lefdites  pro- 
bles  fe  mirent  en  devoir  de  le  foulager,  &  le  firent  "  cédures  &  fentences;  ordonne  qu'elles  feront  rap- 
avec  fuccès.    La  femme  &  les  enfans  de  ce  pauvre  »'  portées  pour  être  brûlées ...  A  rétabli  la  mémoi- 
homme  fe  jetterent  aux  pieds  du  Pere  Golenvaux  &  "  re  defdits  Thomas  &  Philippe  Seignorel  ;  condam- 
du  fieur  Malmédi  ,  pour  leur  demander  en  quelque  "  ne  ledit  Pere  Reéteur  &  Jean-Batifte  de  la  Porte 
forte  de  ratifier  une  grâce  qu'ils  recevoient  du  ciel.  "  folidairement,  à  rendre  &  reftituerauxdites  veuvea 
Mais  non:  le  Jéfuitefait  reprendre  de  nouveau  cet-  "  le  prix  des  effets  mobiliers  qui  ont  été  enlevés  & 
te  infortunée  viétime  de  fa  Société;  on  affemble  "  vendus;  ...  condamne  pareillement  ledit  Pere  Rec- 
la  Bourgeoifïe  fous  les  armes,  comme  on  avoit  dé-  "  teur  à  fe  défifter  de  la  pofTeflîon  des  immeubles 
ja  fait  la  première  fois,  pour  empêcher  le  fouleve-  "  dont  il  peut  s'être  emparé,  appartenants  aux  dit» 
ment  ;  &  le  fieur  Malmédi  ordonne  au  Bourreau  de  "  Seignorel  ; . . .  01  donne  que  le  figne  patibulaire  qui  a 
pendre  derechef  celui  à  qui  la  providence  venoit  de  "  été  par  attentat  érigé . . .  près  le  Prieuré  de  Munau, 
rendre  la  vie.  Le  Bourreau,  plus  humain  que  le  Prê-  "  fera  démoli  &  rafé,  fi  fait  n'efl:  ;  fait  défenfe  audit 
tre  &  le  Jéfuitc,  refufa  d'obéir;  mais  le  Procureur  "  Pere  Recteur  en  fadite  qualité  de  Seigneur  d'en  faî» 
d'office  l'y  força,  en  le  menaçant  de  le  faire  fufiller  "  re  ériger  à  l'avenir  dans  l'étendue  de  ladite  Seigneu» 
lui-même,s'il  perfiftoit  dans  fon  refus.  "  Cette;fecon-  "rie,  ri  peine  de  mille  livres  d'amende  ;  condamne 
*'  de  exécution,  félon  les  termes  du  Mémoire,  eut  "  [le  Procureur  Fifcal  &  trois  Echevins  de  la  Jufti- 
"  prefque  le  même  effet  que  la  première.  Le  patient,     ce  de  MunauJ  folidairement  &  par  corps  en  4000 
"  malgré  tous  les  efforts  du  Bourreau ,  donna  encore  "  livres  de  réparation  &  intérêts  civils  ; . . .  envers  cha- 
"  des  fignes  de  vie  jufqu'au  Cimetière,  où  le  Pere  "  cune  defdites  veuves,  à  partager  entre  elles  &  leurs 
"  Golenvaux  eut  la  complaifance  de  le  faire  enter-  "  enfans  :  &  par  les  mêmes  voies  à  fournir  une  fonv* 

rer  peut-être  tout  vivant.,,  "  me  de  125  livres,  pour  fonder  à  perpétuité  dans 
L'avarice  des  Jéfuites  ne  fut  pas  moindre  en  cette  "  l'églife  paroiffiale  dudit  lieu  deux  Méfies  hau> 

occafion  que  leur  cruauté.  Les  biens  des  deux  dé-  "tes  pour  le  repos  des  ames  defdits  Thomas  & 
funts  furent  confifqués  au  profit  desReverendsPeresôc  "  Philippe  Seignorel  A  ladite  Cour  banni  ledit  la 
duRefteur  de  Liege.qui  les  fit  vendre  dès  le  lendemain  "  Porte  à  perpétuité,  tant  de  la  terre  &  Seigneurie 
de  l'exécution.  Il  ne  s'agiflbit  plus  que  de  procurer  "  de  Munau,  que  des  autres  terres  dépendantes  [de 
l'impunité  :  &  c'eft  à  quoi  les  Jéfuites  ne  manquèrent  "  la  Souveraineté  :  ]  à  lui  enjoint  de  garder  fon  ban  ; . 
pas  de  pourvoir,  en  enlevant  non  feulement  toutes  "  le  condamne  en  cinq  cens  livres  d'amende  enver» 
les  pièces  du  procès  ;  mais ,  ainfi  que  porte  l'Arrêt ,  le  "  le  Souverain  :  déclare  les  juges  dénommés  inhabi- 
coffre  même  de  Juftice.  C'eft  ce  que  le  Pere  Golen-  "  les  &  incapables  de  pofTéder  aucune  charge,  tant 
vaux,  qui  difparut  en  même  tems,  a  été  convain-  "  de  Juflice  que  de  Police.  „  [Enfuite  font  des  con- 

çu d'avoir  exécuté.  Cependantles  deux  veuves,  con-  damnations  d'amendes  &  dépens.  ]  PuislePereR.ec- 
feillées  de  fe  pourvoir  à  la  Cour  Souveraine  de  Bouil-  teur  [vu.  le  cautionnement  ci-deffus  \  eft  condamné 



en  fadite  qualité  de  Prieur  de  Munau,  à  acquitter 
&  indemnifer  l&s  Juges  de  toutes  les  condamnations 
contre  eux  prononcées  par  le  prefent  Arrêt;"  &  en 
"  ce  qui  concerne  le  Pere  Golenvaux  [la  Cour]  a 
"  déclaré  la  contumace  contre  lui  bien  inltruite,  & 

"  adjugeant  le  profit  d'icelle,  l'a  condamné  &  con- 
"  damne  par  corps  «à  repréfenter  dans  huit  jours  ...  le 
"  coffre  dejuftice  qu'il  a  fait  enlever  nuitamment, ...  à 
"  peine  de  punition  arbitraire,  &  de  demeurer  ref- 
"  ponfable  de  tous  les  événeinens ,  dommages  &  in- 
"  terêts  pour  ce  fait;  ....  permet  aux  dites  veuves 
"  Seignorel  de  faire  imprimer,  afficher  &  publier 
"  par-tout  où  befoin  fera,  le  préfent  Arrêt  Don- 
"  né  à  Bouillon  en  la  Cour  Souveraine  ...  le  6.  du 
"  mois  deSeptembre  1734.  Par  laCour. Signé, Spou- 
"  tin  avec  paraphe ,  collationné  avec  paraphe.  Scellé 
'.'  à  Bouillon  le  6.  Septembre  1734.  Signé,  B.  Thie- 
baut  avec  paraphe.  „ 

De  Vendôme. 

Le  25.  Janvier  de  cette  année  le  fieur  GuenoisCu- 
îé  de  Mulfan,  Supérieur  des  Urfulines  de  cette  vil- 

le, eft  entré  dans  leur  maifonplus  modéré  qu'à  l'or- 
dinaire ;  &  fa  modération  a  femblé  pafler  au  difeo- 

les,  qui  pour  cette  fois  fe  font  contenues.  Ordre  de 
la  part  du  Prélat  de  lire  aux  Conférences  les  Lettres 
paltorales  de  M.  Languet;  car  M.  Cruflbl  ne  pro- 

duit rien  du  fien  que  fes  ordres.  Cette  lecture  a  eu 
le  même  fort  que  celle  des  Avertijjemens.  Enfuite 
grandes  informations  fur  la  fidélité  aux  reglemens 

faits  par  M.  l'Evêque  ;  en  quoi  l'on  avoit  en  vue les  abfences  du  Chapitre  &  des  Conférences.  Les 

prétendues  coupables  en  alléguèrent  les  raifons.  El- 
les direntji.  qu'elles  fetrouveroient  au  Chapitre  lorf- 

qu'il  y  auroit  une  Supérieure  légitime;  2.  qu'elles 
affifteroient  aux  Conférences,  dès  qu'elles  feroient 
faites  comme  à  l'ordinaire  dans  des  livres  de  pieté, 
&  non  dans  des  Ecrits  de  controverfe. 

La  grande  plainte  de  la  Mere  de  Mauni  roula  fur 
la  qualification  dlntrufe  :  qualification  que  jamais 
on  ne  lui  a  appliquée,  parlant  à  fa  perfonne ,  &  dont 

la  bonne  Mere  s'imaginoit  que  les  Rcligieufcs  igno- 
roient  la  lignification.  Le  Supérieur  décida  favam- 

ment  que  M.  l'Evêque  l'ayant  établie,  elle  n'étoit 
point  intrufe.  Sur  quoi  il  fut  dit  que  le  Seigneur 

Evêque  n'avoit  pas  le  droit  de  nommer.  Et  à  fon 
tour  le  Supérieur  voulut  favoir  d'où  les  Rcligieufcs 

prétendoient  tenir  elles-mêmes  leur  droit  d'élection. 
Réponje:  "Du Pape  &du  Saint  Concile  de  Trente.  „ 

Jamais  ces  filles  ne  fe  feroient  attendues  qu'on  leur eût  répliqué,  comme  on  fit, que  M.  de  Cruflbl,  qui 

avoit  nommé  la  Mere  de  Mauni,  étoit  l'Eglife. 
La  Mere  Souprieure  étant  tombée  malade,  de- 

manda pour  Infirmière  au  Curé  de  Mulfan  une  Sœur 

qui  avoit  été  de  la  Religion  prétendue  réformée,  & 

elle  l'obtint.  Le  Curé,  devant  qui  l'Infirmière com* 
paroît  pour  recevoir  cette  pennilîipn ,  lui  demande 
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fi  elle  eft  foumife  à  toutes  les  tkcifions  de  l  Egîife  ,aux 
premières  £f  aux  dernières.  La  bonne  Rcligieufe  igno- 

re ce  que  cela  veut  dire.  Elle  fait  feulement  que 

hors  de  l'Eg/ife  il  n'y  a  point  de  falut;  "&  c'efi.dit- 
"  elle, ce  qui  m'a  fait  fortir  del'héréfiepourembraf- 
"  ferla  véritable  religion ,  dan*  laquelle  il  eft  bien  fà- 
"  cheux  que  l'on  me  prive  de  ce  qui  lbutient  &  for- 
"  tifielafoi. ,,  Onnefait  fi  le  Supérieur  en  fut  atten- dri ;  mais  il  accorda  les  facremens  &  la  liberté  des 

Parloirs  à  cette  Religieufc ,  laquelle  l'alTura  que  les 
Conférenccsjn'étoient  capables  que  d  embarrafler  fon 
efprit,  &  que  fa  charge  ne  lui  laifloit  pas  letems  d'y 
aller.  L'après-dinée  du  même  jour  le  Supérieur  entra 
dans  cette  maiibn  avec  d'autres  difpofitions.  11  dit 
à  la  Mere  de  Mauni  d'alTembler  le  Chapitre  le  lende- 

main, pour  s'affurer  fi  cette  Fille  s'y  rendroit;  &  il 
avertit  la  Mere  Souprieure  de  lui  annoncer  de  fa  part 

de  s'y  trouver.  L'Infirmière,  à  qui  on  n'avoit  par- 
lé ni  d'aller  au  Chapitre,  ni  de  reconnoître  la  Mere de  Mauni,  demeure  étonnée  de  la  commiffion  don- 

née à  la  Souprieure  :  le  lendemain  elle  eft  appellée 
au  parloir,  de  la  part  de  M.  le  Supérieur,  elle  y  va; 
mais  ce  n'eft  plus  l'accueil  du  jour  précédent ,  on 
l'accufe  de  changement;  &  ce  n'a  été,  dit-on,  que 
fous  des  conditions  qu'on  lui  a  accordé  des  grâces. 
La  Religieufe  le  nie  hautement,  le  Curé  l'affirme;  & 
en  préfence  de  trois  Prêtres  &  de  cinq  ou  fix  Reli- 
gieufes  de  fon  parti ,  il  crie  que  les  Oppofantes  font 
toutes  des  menteufes. 

Enfin  il  eft  public  ici  que  les  fréquens  voyages  du 

Curé  de  Mulfan  ne  font,  par  la  grâce  de  Dieu,  qu'au- 
gmenter la  foi  des  Religieufes,  en  diminuant  leur revenu. 

De  Tonnerre  Diocefe  de  Langres. 

Mademoiselle  de  Chaugi  qui  s'étoit  retirée  il  y  a 
quelques  aimés  à  l'Hôtel-Dieu  de  Paris,  pour  s'y confacrer  au  fervice  des  pauvres  malades,  ayant  été 

obligée  d'en  fortir  pour  des  raifons  de  famille  &  de 
fanté ,  étoit  revenue  auprès  de  Madame  fa  mere  à 
Vefanes  près  cette  ville.  Le  fieur  Garnier  Curé  de 

Vefanes,  qu'elle  prit  pour  Directeur,  ne  tarda  gue- 
res  à  luiinfpirer  fes  préventions  injultes  contre  ceux 

qu'il  appelle  Janféniftes.  Il  les  lui  repréfenta  com- 
me des  gens  rebelles  par  fiftême  à  toutes  les  puiffan- 

ces ,  &  qui  ne  réclament  l'autorité  du  Concile  œcu- 
ménique, qu'à  condition  de  n'y  être  pas  condamnés; 

réfolus  en  ce  cas  d'en  appeller  au  S.  Efprit.  Ce  Di- 
recteur ignorant  n'a  pas  borné  là  fon  zele.  Il  a  fait 

à  fa  pénitente  un  portrait  affreux  des  excellens  li- 
vres dont  elle  faifoit  fes  délices  :  [Vidée  de  la  con- 

verfion  du  Pécheur ,  les  CaraUeres  de  la  charité,  &c] 
Enfin  il  a  féduit  cette  pauvre  Demoifelle  à  un  tel 

point, qu'elle  a  confenti  non  feulement  à  lui  remet- 
tre ce  qu'elle  avoit  de  bons  livres,  mais  même  à  ve- 
nir ici  pour  fe  faire  abfoudre  comme  d'un  cas  léfer- 

vé,  du  prétendu  crime  de  les  avoir  lus. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQ^  U  ES* 

Du  12.  Mai  1736. 

De  Paris. 
I.  Le  Mercredi  n.  Avril  ,  quinze  Archers  qui 

étoient,  dit-on,  commandés  pour  trois  heures  du  ma- 
tin ,  inveitirent  l'églife  paroiffiale  &  le  presbitere  de 

S.  Joue,  &  y  entrèrent  fur  les  cinq  heures  &  demie, 
comme  on  fonnoit  l' Angélus.  Ils  avoientà  leur  tê- 

te l'Exemt  Dubut,avecle  fieur Renard  Commiffaire 
favori  de  M.  Hérault,  &  le  feul  peut-être  parmi  fes 
confrères,  qui  foit  difpofé  à  fe  livrer  à  une  fonction 
fi  odieufe.  Ils  fe  faifirent  d'abord  du  domeitique  qui 
leur  ouvrit  la  porte  ;  &  après  avoit  placé  un  Archer 
à  chaque  étage  de  la  maifon ,  ils  prirent  en  particulier 
la  même  précaution  pour  les  chambres  des  trois  Ec- 
cléfiaftiques  qu'ils  avoient  deffein  d'arrêter.  A  l'é- gard de  M.  le  Curé ,  on  lui  laiffa  ignorer  pendant 
deux  heures  ce  qui  fe  paffoit  dans  une  Communauté 

dont  il  eft  chef  ;  &  l'on  fut  fi  peu  attentif  à  lui  ren- 
dre en  cette  occafion  ce  qui  lui  étoit  du,  que  loin 

de  lui  faire  la  moindre  politeffe  au  fujetde  toute  cet- 
te choquante  expédition,  la  fentinellc  poitée  à  la 

porte  même  de  fon  appartement ,  l'empêcha  d'en fortir,  comme  il  le  vouloit,  pour  fonner  la  prière 
du  matin,  au  défaut  du  domeitique  que  les  Archers 
tenoient  en  arrêt.  Le  Sacriftain  de  fon  côté  étant 
defcendu  fur  les  fix  heures  &  demie  pour  célébrer 
la  fainte  Meffe,  &  pour  faire  les  fonctions  de  fa 

charge  dans  la  facriftiect  dans  l'églife,  l'Archer  qui 
en  gardoit  l'entrée  du  côté  de  la  Communauté,  le 
repouffa,  &  l'empêchant  d'avancer,  lui  dit  allez  in- 
Iblemment,  qu'il  n'avoit  qu'à  fe  paffer  ce  jour  là  de 
dire  la  Meffe.  Cependant  les  Bedeaux  avoient  ou- 

vert les  portes  extérieures  de  l'églife  ;  &  plulieurs 
perfonnes  qui  s'étoient  inutilement  préfentées  pour 
entendre,  félon  leur  coutume,  la  première  Meffe, 
allèrent  publier  dans  leurs  familles  &  parmi  leurs  voi- 
fins  ce  qui  fe  paffoit  à  S.  Joffe.  Enfin  le  concours 
des  perfonnes  attachées  à  ce  digne  pafteur  &  à  fon 
édifiant  clergé ,  fut  fi  grand,  la  nouvelle  fi  répandue, 
&  tout  le  monde  fi  effrayé  &  fi  fcandalifé  de  la  cef- 
fation  des  Méfies  pendant  quatre  heures,  c'eft-à-dire 
jufqu'à  dix  heures  du  matin,  que  le  Commiffaire, 
quelque  dur  qu'il  foit  par  caraftere  &  par  tempéra- 

ment, fut  forcé  d'ordonner  à  fes  fatellites  de  lai f- 
fer  entrer  &  fortir  librement  les  Prêtres  pour  vaquer 
à  leurs  fonctions.  Alors  M.  le  Curé  en  furplis  defcen- 
dit ,  &  parut  dans  l'églife  avec  le  Sacriftain  ;  on  com- 

mença à  célébrer  des  Meffes;  ce  qui,  joint  àlapré- 
.fence  &  aux  fages  remontrances  d'un  pafteur  paci- 

fique &  refpefté,  rétablit  aufli-tôt  dans  le  lieu  faint 
la  tranquillité,  la  modeftie  &  le  recueillement  qui  y 
conviennent.  Pendant  ce  tems  là  l'on  travailloit  aux 
procès-verbaux  de  vifite  dans  les  chambres  de  MM. 
Buffart,  Angevin  [ou  Vinange]  &  Perret,  Prêtres: 

de  même  que  chez"le  domeitique,  dont  on  s'étoit  af- furé  dès  le  commencement.  Sur  les  onze  heures  on 
les  fit  monter  tous  quatre  en  caroffe,  pour  les  con- 

duire à  la  Baftille,  où  M.  Hérault  les  attendoit.  On 

j«fpéroit  dans  Ja  Communauté  ,.  fuivant  ce  qu'avoit 
1736. 

dit  le  Commiffaire ,  que  de  ces  quatre  prifonniers, 

trois  feroient  mis  en  liberté  dès  le  même  jour  ;  &  l'on 
étoit  d'autant  mieux  fondé  à  y  compter ,  qu'il  ne 
s'étoit  rien  trouvé  qui  pût  être  regardé  comme  re- 
préhenfible  par  les  miniftres  de  l'expédition ,  fi  ce 
n'eft  chez  le  feul  M.  Perret  quelques  feuilles  impar- 

faites d'un  excellent  Ecrit  de  17 14.  intitulé,  Quatrième 
gémijjement  dune  ame  vivement  touchée  de  laConftitu- 
tion  de  Notre  faint  Pere  le  Pape  Clément  XL  Toute- 

fois aucun  des  quatre  ne  trouva  grâce  ce  jour-là  au- 
près de  M.  Hérault,  &  ils  furent  tous  jugés  dignes 

de  la  Baftille  par  ce  Magiftrat.  M.  le  Curé  au  con- 
traire, qui,  par  l'expérience  qu'il  en  avoit,  les  ju- 

geoit  très  dignes  d'édifier  fa  maifon,  ne  ceffa  depuis ce  jour  làdeiblliciter  leur  délivrance.  Il  voyoitpour 
cela  affez  fréquemment  M.  le  Lieutenant  de  police 
qui  le  recevoit  toujours  très  poliment,  &  qui  ne  lui 
accordoit  point  ce  qu'il  lui  demandoit.  M.  Buffart, 
qui  ne  devoit  rien  appréhender  félon  les  règles  mê- 
me  de  la  police,  &  pour  qui  M.  Hérault  témoignoit 
avoir  une  eftime  particulière  ,  coucha  fix  nuits  à  la 
Baftille;  après  quoi  M.Hérault  lui-même  lui  annon- 

ça le  15.  Avril  au  foir,  fa  liberté  pour  le  lendemain. 
Ce  M.  Buffart  a  été  Profeffeur  en  Théologie  &  Rc- 
éteur  de  l'Univerfité  de  Caen ,  enfuite  Chanoine  de 
Bayeux,  &  Olficial  de  la  même  églife  pendant  l'é- pifeopat  de  feu  M.  de  Lorraine.  U  fut  privé  de  fe 
chaire  en  1722  ;  &  en  1723.  de  voix  active  &  paflî- 
ve  dans  fon  Chapitre ,  puis  des  affemblées  de  la  Fa- 

culté; enfin  étant  exilé  à  Auxerre,  pour  avoir  for- 
tement combattu  les  erreurs  des  Jéfuites  de  Caen ,  il 

avoit  eu,  en  confidération  de  fes  infirmités,  uneper- 
miffion  tacite  de  demeurer  à  Paris  &  aux  environs. 

Huit  jours  après  fon  élargiffement,  celui  du  dome- 
itique fut  aufii  accordé  aux  preffantes  follicitations  de 

fon  maître.  M.Hérault  en  figna  l'ordre  le 24. Avril. 
&  le  remit  à  M.  le  Curé,  qui  le  porta  lui-même  à 
M.  le  Gouverneur  de  la  Baftille ,  à  qui  il  étoit  addref- 

fé.  A  l'égard  de  MM.  Angevin  &  Perret,  les  inftan- 
ces  de  M.  de  S.  Joffe  pour  obtenir  leur  liberté  ont 
été  inutiles.  Le  premier  eft  un  Prêtre  de  la  Rochel- 

le, qui  obligé  d'en  fortir ,  &  d'abandonner  fa  patrie 
comme  tant  d'autres,  à caufe  de  fon  attachement  à  la 
vérité ,  s'étoit  retiré  à  Paris,  ce  menoit  depuis  fept  à 
huit  mois  dans  la  Communauté  de  S.  Joffe,une  vie  très 
pénitente  &  très  cachée.  Le  fécond  eft  un  Prêtre  de 
Savoie,  lequel  ayant  obtenu  en  arrivant  ici  la  perniif- 
fion  de  célébrer  la  fainte  Meffe,  fe  préfenta  à  S.  Jof- 

fe, y  fut  admis  dans  le  pofte  de  Soudiacre  d'office, 
&  occupa  en  conféquence  une  chambre  dans  la  Com- 

munauté ,  où  il  a  toujours  édifié  par  fa  piété ,  &  par 
fon  exactitude  à  remplir  tous  fes  devoirs.  Tels  font 
les  hommes  expofés  dans  ce  malheureux  fitcle  aux 
recherches  de  la  police,  Se  deltinés  à  la  captivité. 

II.  Nous  avions  fait  remarquer  dans  nos  Nouvel- 
les du  11.  Février  de  cette  année,  page  23.  l'embar- 
ras de  l'Auteur  du  Supplément  jéfuitique;  non  par 

rapport  à  la  Bulle  limplement,  comme  il  a  la  maa- 



vaife  foi  de  le  rapporter  dans  fa  feuille  du  22.  Mars,  "  peine  â  trouver  dans  les  premiers  fiecles  de  l'Egli- 
mais  fur  la  dénomination  de  règle  de  foi  par  rapport  "  fe  l'exemple  d'une  pareille  diftinftion  :  „&  furce- 
à  la  Bulle.  Et  parce  qu'il  avoit  avancé  pofitiveinent  la  on  fe  contente  de  nous  répondre  ironiquement 
que  cette  dénomination  convient  &  ne  convient  pas  "  que  c'eft  donc  une  chofe  bien  rare,  au  fens  du  Ga- 
à  cette  Bulle,  "  on  diroit, ajoutions-nous,  ou  qu'il  "  zeticr.que  différentes perfonnes attachent  des  fens 

n'auroit  aucun  égard  au  Décret  du  Concile  Romain,  "  differens  à  une  même  exprefllon  ;  &  que  cette  ex- 
ou  qu'il  reconnoitroit  avec  le  public  la  falfification  "preflïon,  félon  les  differens  fens  qu'on  y  auroit 

"  qui  fut  faite  de  ce  Décret  parle  foin  des  Jéfuites.  „  "  attachés,  convienne  &  ne  convienne  pas  à  la  mê- 
Le  difeours  fingulier  qui  fe  trouve  à  ce  fujet  dans  le  "  me  chofe.  „  Non  ce  n'eft  point  là  une  chofe  ra- 
Supplément  du  22.  Mars,  nous  a  paru  mériter atten-  re;  mais  ce  qui  eft  rare  6c  même  inoui  dans  toute 
lion ,  à  caufe  de  l'importance  de  la  matière.  l'antiquité ,  c'eft  qu'on  ait  fait  une  pareille  diftinction 

Comme  ce  qui  refte,  fur-tout  en  France,  d'atta-  fur  une  règle  de  foi,  &  par  rapport  à  une  pièce  qu'on 
chement  aux  vérités  proferites  par  la  Bulle,  entre-  veut  donner  pour  une  décifion  &  un  jugement  do- 
tient  toujours  contre  la  Bulle  même  un  zele  qu'il  eft  gmatique  de  l'Eglife.  Oui  &non:  quelle  réponfe 
de  l'intérêt  des  Jéfuites  d'amortir  peu  à  peu,  ils  cher-  en  matière  de  foi!  Selon  le  préambule  de  la  Confti- 
chent  à  jetter  de  la  poudre  aux  yeux  de  ceux  qui  ai-  tution ,  c'eft-à-dire  félon  la  pièce  même  que  fes  plus 
ment  à  fe  perfuader  que  la  Conftitution  ,  fans  déci-  zélés  partifans  ont  encore  aujourd'hui  tant  de  peine 
der  aucun  dogme,  ne  propofe  que  des  vérités indé-  à  caraéterifer ,  elle  eft,  cette  pièce  ,  "claire  comme 
terminées  qu'il  faut  croire  d'une  foi  implicite.  C'ell  ce  "  le  foleilen  plein  midi:  elle  a  été  donnée  pourinet- 
qui  a  obligé  l'Auteur  du  Supplément.page  46.  colom-  »  tre  la  mauvaife  doctrine  en  évidence,  comme  le 
ne  2.  de  répondre  oui  &  non  à  cette  queftion:  La  '•  pus  d'un  abcès  percé  par  une  habile  main;  lefaint 
Bulle  eft-elle  règle  de  foi?  "  Oui,  dit-il,  elle  elt  re-  "Père  a  prétendu  y  faire  voir  l'ivraie  dangereufe 
"  gle  de  foi,  en  ce  qu'elle  oblige  les  fidèles  à  croire  »•  exactement  féparée  du  bon  grain  qui  la  couvroit, 
"  que  les  101  propofitions  font  juftement  condam-  »'  &  mettre  enfin  clairement  &  diftinctement  l'erreur 
"  nées ,  &  mauvaifes  par  quelque  endroit.  Non ,  elle  "  devant  les  yeux  de  tous  les  fidèles.  „  Après  une 
"  n'eft  pas  règle  de  foi  en  ce  qu'elle  n'apprend  point  pareille  déclaration  de  la  part  de  l'Auteur  même  de 
"  aux  fidèles  à  quel  degré  elles  font  mauvaifes ,  &  la  la  Bulle ,  l'objet  précis  qu'on  donne  au  bout  de  vingt- 
"  qualification  que  chacune  en  particulier  mérite.  „  deux  ans  à  cette  pièce  fi  lumineufe  ,  c'eft  que  tou- 
Telle  eft  la  première  vue  de  l'article  dont  il  s'agit  :  tes  les  propofitions  condamnées  font  mauvaifes  par 
infinuer  &  laiffer  penfer  à  qui  le  voudra,  que  la  Bul-  quelque  endroit,  &  qu'il  n'y  en  a  aucune  qui  ne  l'oit le  ne  condamne  aucun  dogme  précis.  Mais  comme  ou  hérétique,  ou  erronnée,  ou  fcandaleufe,  ou  t£- 
les  Jéfuites  ont  un  autre  intérêt,  qui  eft  de  fefervir  en  méraire,&c.  Quelle  lumière!  4.  "Si...  ceuxqui 
tems  &  lieu  de  la  Conftitution ,  pour  attaquer  précifé-  "  auroient  refufë  de  fouferire  au  Décret  du  Concile 
ment  les  dogmes  &  les  vérités  dont  ils  font  ennemis,  »•  de  Conitance  contre  Wiclef  &  Jean  Hus,  avoient 
c'eft  une  féconde  vue  que  l'Auteur  du  Supplément  "  tenu  quelqu'une  des  erreurs  condamnées  in  globt 
remplit  tout  de  fuite ,  en  afllgnant  l'exemple  d'une  "  par  ce  Décret,  n'auroient-ils  pas  été  héréti- 
erreur  particulière  &  déterminée,  laquelle,  félon  lui,  ''ques,  &c.  ?  ,,  C'eft  une  queftion  que  nous  fait 
eft  condamnée  par  la  Conftitution  :  erreur  qui  con-  lAuteur  du  Supplément:  mais  comment  favoirquel- 
fifte  à  ne  reconnaître  que  des  grâces  viStorieufes.  Ce  les  font  en  particulier  les  erreurs  condamnées  par  la 

feul  exemple  choifi  avec  artifice ,  lui  fuffit  pour  con-  Conftitution  '?  Elle  a  inconteftablement  befoin ,  fi  on 
ferver  le  droit  de  dir»  qu'il  y  ades dogmes  erronnés  s'en  rapporte  au  galimathias  de  cet  Auteur,  qu'on 
proferits  par  la  Conftitution  ;  &  quand  il  en  fera  tems,  aille  chercher  ailleurs  de  quoi  la  fixer.  Et  c'eft  en 
U  en  donnera  le  catalogue.  effet  ce  qu'il  étoit  très  aifé  de  faire  par  rapport  au 

Mais  i.où  a-t-ilprisqueIesAppellans,à  l'occafion  Décret  du  Concile  de  Confiance,  ainfi  que  feu  M.  le 
du  Concile  Romain  ,  aient  traité  Benoit  XIII.  de  Cardinal  de  Noailles  l'a  folidement  expliqué  dans  fa 
faitflaire?  On  peut  confulter  fur  celal'hiftoire  de  la  célèbre  Inftruftion  paftorale  de  1719.  Après  tout, 
Conftitution ,  quatrième  Seftion  de  la  quatrième  par-  les  Appellans  ne  font  point  embarraffés  à  fixer  le  fens 
tie,  J.  34.  On  y  verra  que  c'eft  une  pure  fuppofition  de  de  la  Bulle.  Les  IV.  Evêques  l'ont  fait  dans  leur 
prétendre  que  BenoltXIII.  ait  eu  aucune  partà  l'ad-  excellent  Mémoire,  &  ils  ont  démontré  queceDe- 
dition  uti  fidei  régulant,  qui  ne  fut  faite  que  lorfque  cret  a  un  fens  bien  déterminé,  que  la  plûpart  de 

les  Actes  du  Concile  furent  rédigés  ;&  il  n'y  a  même  ceux  qui  le  reçoivent  ne  voient  pas,  ou  qu'ils  fe  dif- 
«ucune  preuve  que  ce  Pape  en  ait  eu  connoiffance.  fimulent.  L'Auteur  même  du  Supplément,  qui  fait 
2.  "  La  Conftitution  règle  donc  ma  croyance,  dit  bien  quel  eft,  félon  les  Appellans  &  les  Jéfuites,  le 
*'  l'Auteur  du  Supplément, fur  cet  objet  précis, que  véritable  fens  de  la  Conftitution,  paroit  en  rougir 
*'  toutes  les  propofitions  proferites  font  mauvaifes  en  cet  endroit, puifqu'il  fe  réduit  à  dire  qu'elle  con- 
•'  par  quelque  endroit  &  juftement  condamnées.  „  damne  "l'erreur  capitale  de  ceux  qui  ne  reconnoif- 
Quel  objet  précis  !  N'eft-ce  pas  abufer  de  la  reli-  "  fent  que  des  grâces  viétorieufes.  „  Selon  lui,  la 
Rion  &  de  la  raifon  que  de  parler  de  la  forte  ?  3.  "  El-  plûpart  des  Anticonftitutionnaires  n'en  reconnoiffent 
f  ie  eft  donc,  ajoute  le  même  Auteur,  règle  de  ma  point  d'autres.  Calomnie  grofllere!  Qui  ne  fait  que 
"  foi  dans  un  fens  très  légitime.  „  Mais  dans  un  fens  tous  les  Appellans,  tous  ceux  qu'on  appelle  Janfé- 
très  légitime  aulE  elle  ne  le  fera  donc  pas?  Nous  niftes,  reconnoiffent  des  grâces  excitantes,  auxquel- 

ayions  dit  à  cette  occaiîon  "  qu'on  auroit  bien  delà  les  l'homme  refifte  librement  &  par  fa  faute,  &  qu^ 



psr  conféquent  ne  font  pas  victorieufes?  Dès  !e  commencement  de  l'Ecrit  qui  donne  lieu  i 
III.  Il  a  paru  ici  au  commencement  de  cette  année  cet  article,  I'Atiteur  attribue  l'ouvrage  qu'il  combat, 

un  Ecrit  Important,  beaucoup  moins  enveloppé  fur  c'eft-à-dfre  les  Réflexions  fur  rinftruUion  paftorale  de 
le  véritable  Cens  de  la  Conftitution ,  que  le  Supplé-  M.  de  Cambrai,  i  un  Théologien  qu'il  ne  nomme  pas, 
ment  jéfuitique,  &  auquel  il  elt  à  craindre  qu'on  ne  mais  qu'il  defigne  en  ces  termes  :  "Non  content  de 
fatîe  pas  aujourd'hui  autant  d'attention  qu'il  en  mé-  "  répandre  furtivement  fon  ouvrage  parmi  le  petit 
rite.    Il  elt  intitulé:  Examen  theologique  d'un  li-  "  peuple,  fi  facile  à  féduire  par  de  trompeufes  appa- 
"  belle  qui  a  pour  titre:  Réflexions  d'un  Théologien  "  rences,  il  a  eulahardieflè  delefairepafferàcequ'il 
"  fur  l'Inftruction  paftorale  de  M.  de  Cambrai,  tou-  "  y  a  de  plus  élevé  dans  l'Eglife  &  dans  l'Etat.  J'ai 
"  chant  la  néceflîté  de  rapporter  toutes  &  chacune  de  fçu,  continue-t-il ,  que  par  un  de  fes  émiflaires, 
"  nos  actions  à  Dieu  par  le  motif  delà  charité.  A  Lie-  "  dont  le  caractère  fe  fait  ientir  dans  le  nouveau  H- 
"  ge  chez  Evrard  Kints . . .  1736.  140  pages  in  4.  „  belle ,  il  avoit  eu  la  témérité  de  le  faire  préfenter  à 

Nous  avons  annoncé,  page  126.  des  Nouvelles  de  "  fon  propre  Archevêque...  J'ai  appris  encore  qu'il 
l'année  dernière,  les  Réflexions  que  l'on  entreprend  "  avoit  eu  l'addrefle  &  la  témérité  tout  enfemble  de 
d'examiner  &  de  réfuter  théologiquement  dans  le  nou-  "  faire  tomber  fon  frauduleux  Ecrit  entre  les  mains 
vel  Ecrit.   L'Auteur  des  Réflexions,  quoique  décla-  "  d'un  grand  Prince,  dont  toute  la  France  refpecte 
ré  en  faveur  de  la  Conftitution,  prouvoit  première-  "  la  rare  vertu,  encore  plus  que  la  haute  naiffance, 
ment  avec  folidité,  que  la  doctrine  combattue  par  "  à  qui  M.  l'Archevêque  de  Cambrai  eft  inviolable- 
M.  de  Cambrai,  par  M.  de  Sens  &  les  Jéfuites,  fur  "  ment  attaché  par  des  liens  qui  lui  font  fi  prétieux, 
le  rapport  des  adtions  à  Dieu,  eft  clairement  fondée  "  &  auprès  de  qui  il  a  un  intérêt  particulier  de  con- 
dans  l'Ecriture  &  la  Tradition  ;&  il  foutenoit  en  fe-  "  ferver  fa  réputation.  „  Il  paroit  que  l'Auteur  qui 
condlieu,  mais  avec  beaucoup  moins  de fuccès,  que  s'exprime  ainfi  eft  intimement  lié  avec  M.  l' Arche- 
la  Conftitution  Unigeniuis  n'eli  point,  comme  le  pré-  vêque  de  Cambrai ,  &  qu'il  a  eu  foin  de  concerter 
tend  M.  de  Cambrai,  contraire  à  cette  prétieufedoctri-  fon  ouvrage  avec  ce  Prélat.  "  Ce  font,  dit-il  en  fî- 
né.  Aujourd'hui  un  autre  Conftitutionnaire ,  ou  plus  "  niflant,  tous  ces  excès  [des  Réflexions  fur  l'injîru- 
fincere,  ou  plus  conféquent,  examine  théologique-  £tion  paftorale  de  cet  Archevêque]  "  qui  nous  ont 
ment  ces  Réflexions,  les  réfute  avec  force,  &  prelïe  "  engagés  à  combattre  ce  pitoyable  libelle,  &  quiau- 
vivement  fon  adverfaire  fur  la  con tradition  où  il  eft  "  roient  mis  M.  de  Cambrai  dans  la  néceflîté  d'en 
tombé,  en  voulant  tout  à  la  fois  &  recevoir  la  Con-  "  interdire  la  lecture  aux  fidèles  de  fon  Diocefe,  & 
ftitution,  &  conferver  la  doctrine  qu'elle  condamne.  "  de  le  flétrir,  s'il  n'avoit  jugé  plus  convenable  an 
C'eft  un  vrai  Conftitutionnaire  qui  parle  ainfi;  &  vrai-  »'  caractère  dont  il  eft  revêtu,  de  les  méprifer.  „ 
femblablement  c'eft  un  Jéfuite.  Ce  n 'eft  pas  en  effet  C'eft-à-dire  que  cet  Ecrit  avoit  été  apparemment 
à  ces  Pères  qu'il  faut  dire  que  la  Conftitution  n'a  point  compofé  par  les  Pères  de  la  Société,  pour  être  ado- 
defens,  &  qu'elle  n'en  peut  avoir.    Ils  fa  vent  par-  pté  par  le  Prélat,  lequel  inftruit  par  une  fatale  expé- 
faitement  &  beaucoup  mieux  que  perfonne  qu'elle  rience,  a  jugé  plus  convenable  au  caraftere  dont  il 
en  a  un;  &  s'ils  le  diffimulent quelquefois,  ils  lavent  eft  revêtu,  de  ne  s'en  pas  charger, 
bien  le  manifefter  au  befoin.    S'ils  croyoientlaCon-  IV.  Anti-Coton,  ou  Réfutation  de  la  lettre  dé- 

finition totalement  indéterminée,  ils  ne  pourroient  claratoire  du  Pere  Coton  Jéfuite.    "Livre  où  eft: 
l'alléguer  eu  preuve  contre  aucune  doétrine,  contre  "  prouvé  que  les  Jéfuites  font  coupables  &  auteurs 
aucun  dogme  particulier;  &  elle  ne  leur  ferviroit  de  "  du  parricide  exécrable  commis  en  la  perfonne  d» 
rien  pour  établir  leur  théologie  &  leur  croyance,  con-  "Roi  très-chrétien  Henri  IV.  d'heureufe  mémoi- 
tre  la  doctrine  &  les  dogmes  de  l'Eglife  défendus  par  "  fe.    Avec  la  doétrine  de  Jefus  Chrift  &  celle  du 
leurs  adverfaires.    Au  refte  l'ouvrage  dont  il  s'agit  "  Cardinal  Beilarmin  comparées  l'une  avec  l'autre, 
ici  prouve  très  bien  que  la  Conftitution  a  un  fenstrop  »•  Et  lès  Infcriptions  en  profe  &  en  vers  latins  gra- 
réel  ,  &  trop  vifiblemcnt  oppofé  aux  maximes  les  "  vées  fur  les  quatre  faces  de  la  baze  de  la  piramide 
plus  eftenticîles  du  chriftianifmc ,  telles  par  exemple  "  élevée  devant  la  porte  du  Palais.  Avec  les  Arrêts 
que  la  néceflîté  de  rapporter  fes  actions  à  Dieu  par  "  de  la  Cour  de  Parlement  contre  Jean  Chatel  &  les 
amour.    Cette  difpute  entre  deux  Théologiens  par-  "  Jéfuites,  &  François  Ravaillac.  „  On  trouve  à  li 
tifans  &  défenfeurs  de  la  Bulle,  dont  l'un  foutient  tête  de  ce  recueil  un  Avant-bropos  de  l'Editeur, 
&  prouve  folidement  qu'une  des  plus  prétieufes  vé-  dans  lequel  on  lie  ces  anciennes  pièces, avec  lanou- 
rités  de  la  religion  eft  proferite  ou  obfcurcie  par  ce  velle  édition  qui  parut  fur  fa  fin  de  l'année  dernière 
Décret ,  tandis  que  l'autre  prétend  qu'elle  ne  L'eft  pas,  "  du  difeours  de  M.  Arnaud  au  Roi  Henri  IV.  pour 
eft  dont  très  propre  à  faire  voir  le  véritable  état  de  "  détourner  ce  Prince  de  caffer  l'Arrêt  de  fonParle- 
jros  conteftations.  On  y  découvre  fans  peine  1.  corn-  "  ment,  qui  avoit  banni  hors  du  royaume  les  Jéfui- 
bien  la  Conftitution  eft  mauvaife  &  contraire  àlafai-  "  tes,  comme  corrupteurs  de  la  jeunefie,  perturba- 
ne  doctrine:  2.  le  pernicieux  ufage  qu'en  font  &  qu'en  "  teurs  du  repos  public,  &  ennemis  du  Roi  &  de 
feront  de  plus  en  plus  les  véritables Conftitutionnai-  "  l'Etat.  „    Il  feroit  à  fouhaiter  qu'à  l'occafion  delà 
res  tels  que  les  Jéfuites:  3.  que  néanmoins  quantité  confiance  &  de  la  protection  que  la  plupart  des  Evê- 

d'Acceptans  fe  flattent  de  recevoir  la  Conftitution  ques  accordent  aux  Jéfuites,  au  grand  préjudice  de? 
fans  en  admettre  la  doctrine,  en  quoi  fis  ne  feront  l'Eglife  &  de  l'Etat,  l'Auteur  de  cet  Avant-propos 
jamais  d'accord  avec  les  Jéfuites  &  les  autres  partifans  eût  donné  un  peu  moins  d'effort  à  uiv  zeled; ailleurs finecres  de  ce  Décret.  louable. 



De  Montpellier. 
Le  Mercredi  de  la  femaine  de  Pâques ,  4.  Avril ,  le 

fieur  Graflet  Secrétaire  de  M.  l'Intendant,  accom- 

pagné du  Hocqueton  de  ce  Magiftrat  &  d'une  trou- 
pe d'Archers,  fe  tranfporta  de  grand  matin,  en  con- 

séquence des  ordres  de  la  Cour,  dans  le  presbitere 
de  M.  Bonneri  Curé  de  Lanzargues ,  gros  bourg  à 
trois  lieues  de  cette  ville.    On  y  faifit  tous  les  pa- 

piers du  Curé,  dont  on  fit  un  inventaire;  après  quoi 
on  lui  fignifia  une  Lettre  de  cachet  qui  le  relègue  au 
Séminaire  de  Beziers.  Voici  ce  qui  a  donné  occafion 
à  cet  éclat.    Ce  Curé  qui  eft  un  des  plus  anciens  du 
Diocefe,  des  mieux  inftruits,  &  des  plus  attachés  à 
fon  Evêque,  avoit  dans  fa  paroilTe  une  maîtreffe 
d'école  qu'il  fut  obligé  de  renvoyerpour  caufes  gra- 

ves.   Cette  fille  piquée  fe  réfugia  au  Diocefe  de 
Nifmes  chès  le  Curé  de  Maflillargues  vendu  au  fa- 

meux Pere  Senault.    C'eft  là  que  la  manœuvre  fut 
complotée.  Comme  on  ne  pouvoit  attaquer  M.  Bon- 

neri fur  fes  mœurs  &  fa  conduite,  on  prit  pour  pré- 
texte fes  fentimens  fur  les  affaires  du  tems  :  mais  at- 
tendu que  de  ce  côté-là  même  il  ne  donnoit  aucune 

prife ,  étant  uniquement  occupé  du  foin  de  faparoif- 
fe  qui  eft  confidérable ,  &  n'ayant  même  pour  Vicai- 

re qu'un  Capucin  :  on  s'avifa  de  lui  faire  un  crime 
d'avoir  les  Nouvelles  Eccléfiaftiques  &  de  les  lire. 
Dans  cette  vue  on  employa  une  voie  fort  odieufe, 

pour  fe  faifir  de  l'envelope  fous  laquelle  il  avoit  re- 
çu un  pacquet.  On  y  inféra  une  Nouvelle  Eccléfia- 

ftique  à  laquelle  on  joignit  un  libelle  affreux  con- 
tre le  Gouvernement  .avec  une  lettre  anonime  qu'on 

lui  écrivoit  comme  à  un  homme  avec  lequel  on  étoit 
en  commerce  réglé, &  dans  laquelle  on  le  louoitfur 
fon  zele  à  foutenir  la  bonne  caufe,  &  à  communi- 

quer aux  Curés  d'alentour  les  Ecrits  du  tems;  l'ex- hortant à  répandre  de  même  le  nouveau  libelle,  &c. 
Ce  paquet  ainfi  fabriqué  avec  une  noirceur  qui  fë 
conçoit  à  peine,  fut  envoyé  par  les  délateurs  au 
Cardinal  Miniftre,  &  donna  lieu  aux  ordres  dont  on 
Vient  de  parler.  Dans  la  faifie  faite  chez  le  Curé  on 
ne  trouva  aucun  papier  qui  pût  le  commetre  ;  &  à 

l'égard  des  livres  du  tems ,  il  n'y  avoit  qu'un  Ré- cueil  des  Nouvelles  Eccléfiaftiques ,  les  ouvrages  de 
M.  de  Montpellier,  qui  dévoient  être  naturellement 
chez  un  Curé  de  fon  Diocefe;  &  un  exemplaire  de 
la  quatrième  colomne  desHexaples.  On  lui  représen- 

ta enfuite  le  deflus  d'une  lettre  qu'il  reconnut  &  qu'il 
dit  être  de  l'écriture  des  envelopes  des  Nouvelles 
Eccléfiaftiques  qu'on  lui  envoyoit.  Interrogé  de  qui 
elles  venoient,  a  repondu  ne  le  fa  voir  pas.  Inter- 

rogé s'il  avouoit  ce  qui  étoit  contenu  dans  le  pa- 
quet,  a  répondu  qu'avant  de  rien  dire,  il  falloit 

voir  ce  que  c'étoit.  Interrogé  s'il  connoifibit  l'écri- 
ture de  la  lettre  anonime,  a  repondu  que  non.  Le- 

cture faire  de  cette  lettre  anonime  &  du  libelle  ,  il 

cria  à  la  calomnie,  demanda  juftice  contre  l'impof- 
ture,&  requit  que  fa  plainte  fût  inférée  dans  le  pro- 

cès verbal.    Pendant  cette  expédition  qui  ne  put 
manquer  de  mettre  tout  ce  lieu-là  en  rumeur,  les 
payfans  s'aflemblerent  en  très  grandnombre  autour 
dupresbitere ,  fit  femblerent  diipofés  à  ne  point  laif- 

fer  enlerer  leur  Curé.  Le  Secrétaire  de  l'Intendant 
en  parut  inquiet  :  mais  en  vain  ;  car  le  Curé ,  qui  eft 
fort  aimé  &  fort  eftimé  de  fes  paroifllens,  congédia 
bientôt  tout  ce  peuple,  le  remerciant  toutefois  de 
fon  attachement  &  de  fon  zele.  A  peine  ce  digne 
Curé  fut-il  parti  pour  le  lieu  de  fon  exil,  que  toute 
fa  paroilTe  figna  en  fa  faveur  un  certificat  très  hono- 

rable, quifut  aufiî  fouferit  par  le  Capucin  faifantfon- 
ftion  de  Vicaire,  &  par  un  Jacobin  qui  y  prêchoit; 
&  même  par  un  Curé  voifin  qui  eft  Molinifte.  M.  Bon- 

neri, âgé,  incommodé  de  la  pierre  &  d'une  defeente 
très  confidérable,  n'a  pas  lailTé  de  fe  mettre  en  che- min. Arrivé  à  Beziers,  il  eft  allé  faluer  le  Prélat,  à 
qui  il  a  préfenté  une  lettre  de  M.  de  Montpellier;  & 
quoique  M.  de  Beziers  eût  envoyé  fes  Grands  Vicaires 
le  recommander  aux  Lazariftes,  qui  gouvernent  le 
Séminaire,  il  fut  néanmoins  très  mal  reçu  de  ces  Mef- 
fieurs.  Le  Directeur  ne  voulut  pas  le  laifier  entrer, 

qu'il  ne  confignât  fa  penfion:  &  comme  le  Curé  di- 
foit  n'avoir  pour  tout  bien  que  fa  portion  congrue, 
à  peine  fufEfante  pour  le  Deflervant,  l'onrefufacon- 
ûamment  de  l'admettre,  s'il  n'avançoit  du  moins  le 
premier  mois.  Un  Marchand  qui  l'accompagnoit, 
lui  prêta  pour  cela  22  livres  au  moyen  de  quoi  il  eut 
une  chambre,  mais  fans,  cheminée,  malgré  fes  in- 

firmités. Peu  s'en  fallut  aufli  qu'on  ne  lui  refufât 
des  draps  &  de  la  chandele.  Enfin  on  lui  a  défen- 

du de  fe  trouver  avec  les  Séminariftes  ,même  en  ré- 
création. Il  a  écrit  au  Cardinal  Miniftre,  pour  lui 

expofer  fa  trifte  fituation,  &  lafurprife  qui  a  été  fai- 
te au  Roi. 

De  Bayonne  le  26.  Février. 
M.  Hiriart  ancien  Vicaire  de  cette  ville,  exilé  de 

puis  près  de  quatre  ans  chez  fon  pere  dans  le  village 
de  Mendionde,  à  caufe  de  fon  oppofition  à  la  figna- 

ture  pure  &  {impie  du  Formulaire  ,  &  à  l'acceptation de  la  Conftitution,  vient  enfin  de  fe  procurer  la  liberté, 

fans  qu'on  fâche  au  jufte  quelles  en  ont  été  toutes 
les  conditions.  On  fait  feulement  que  laffé  d'une  ten- 

tation journalière  qu'il  éprouvoit  dans  fa  propre  fa- 
mille, &  ennuyé  d'une  folitudeoù  l'on  ne  fefoutient 

que  par  l'efpérance  des  biens  éternels,  il  a  préféré  la 
paix  que  le  monde  donne, à  celle  qu'on  trouve  dans 
l'amour  de  la  vérité,  lors  même  qu'elle  nous  expofe 
à  fouffrirpour  elle.  Il  écrivoit  à  une  perfonne  à  qui 

il  faifoit  part  de  fon  changement,  qu'il  s'étoitfoumis 
en  partie,  mais  qu'il  ne  favoit  fi  c'étoit  l'Efprit  de 
Dieu  ou  du  diable ,  qui  lui  avoit  infpiré  une  telle  fou- 
miflïon.  Quelle  funefte  paix,  que  celle  qui  livre  un 
homme  à  une  telle  incertitude  !  Aufîi  termine-t-il  fa 

lettre  en  demandant  qu'on  prie  pour  lui. De  Bazas. 
Le  Révérend  Pere  Laguibaut  Barnabite ,  qui  avoit 

été  relégué  par  ordre  de  fes  Supérieurs  dans  une  Fer- 
me de  la  paroiffe  de  Lucman,  vient  d'y  être  fixé  par 

une  Lettre  de  cachet  qui  lui  défend  de  s'en  éloigner d'une  demi-lieue. 

*  NN.  du  14.  Avril  page  57.  colomne  2.  ligne  26. 
M.  de  Saléon  Evêque  de  Condom,  UJez  de  Rhodes:. 
Page <5G.  colomne  1.  ligne  54.  &  fera  fuivie,otea  &. 



1 V 1T B  DES 

77 
NOUVELLES    Ë  C  C  L  E  S  1  A  S  T  I  ÇLV  E  $i 

Du  19- Mai  1736. 
traditions  :  en  voici  quelques  exemples:  1.  C'eft 
une  réflexion  frivole,  félon  l'Examinateur ,  de  dire 
que  la  Confultation  a  été  rédigée  .lignée  &  publiée 
[par  XXX.  Docteurs  AppellansJ  fans  la  participation 
de  leurs  confrères ,  &  fur-tout  des  Evêques  défen- 
feurs  de  l'Appel.  Le  reproche  du  filence  gardé  fur 
les  miracles  du  S- Diacre,  eft  encore  une  réflexion 
frivole.  Pourquoi?  Parce  que  [les XXX.  Docteurs 

Appellans]  n'ont dù  ni  pu  en  faire  mention.  Ils 
nel  ont  pas  du,  parce  qu'ils  n'étoient  pas  confultés 
fur  ce  point;  [comme  fi  ces  Meilleurs  ne  s'étoient 
pas  confultés  eux  mêmes  !]  Ils  ne  l'ont  pu ,  parce  que 
„  la  vérité  demande  fur  des  faits  de  cette  nature 
„  une  difcuflïon  prefque  toujours  juridique  pour 

,,  être  exafte."  C'eft  ainfi  que  s'étoit  déjà  exprimé 
l'Auteur  de  L'efprit  en  convulfion,  page  50.  "  Il  ne 

convient  pas ,  dit-il ,  d'en  parler  [des  miracles  de 
,,  M-  de  Paris]  que  quand  on  voudra  les  examiner 

„  juridiquement.''  Etquand  le  voudra-t  on  ?  Eft- 
il  permis  &  même  raifonnable  de  l'attendre  cet  exa- 

men juridique  ,  vu  l'engagement  connu  des  Puiflan- 
ces,  &  la  difpofition  préfente  des  efprits? L'Auteur, 
lorfqu'il  parle  de  laparalifiede  ladeLorme.page  57. 
révoque  formellement  en  doute  fi  c'eft  un  miracle. 
Enfin  fur  ce  qu'il  eft  dit  (dans  la  XII.  Lettre  fur 
les  convulfions)  qu'elles  font  nées  fur  ce  même 
tombeau  où  il  s'étoit  déjà  fait  une  multitude  de 
miracles,  "laifTons ,  dit-il ,  la  multitude.  Quiprou- 
„  ve  trop,  ordinairement  ne  prouve  rien." 

2.  VExpofé  félon  l'Examinateur  ett  rempli  de 
faux  raifonnemens  :  par  exemple,  c'eft  par  un  faux 
raisonnement  qu'on  y  oppofe  aux  XXX.  Docteurs 
la  Tradition  confignée  dans  les  fix  &  feptieme  Let- 

tres de  la  Recherche  de  la  vérité  fur  les  convulfions. 
Autre  raisonnement  faux,  de  prétendre  que  par  ces 

paroles,  "Il  ne relte  plus-par  rapport  à  ces  préten- 
„  duesguérifons.ouque  d'en  chercher  le  principe 
„  dans  la  nature ,  ou  que  de  recourir  à  un  agent  fort 

,,  diftinguédeDieu"  la  Confultation  nie  les  guéri- 
îbns  miraculeufes  dont  il  s'agit,  ou  qu'elle  les  attri- 

bue au  démon.  Après  de  pareils  exemples  de  rai- 
fonnemens faux ,  dont  on  pourra  juger  fainement 

par  une  confrontation  exacte  des  deux  Ecrits,  l'Au- 
teur qui  combat  VExpofé  entreprend  de  faire  voir 

qu'il  n'y  a  point  de  différence  eflentiel le  entre  être 
juge  des  convulfions ,  &  en  être  difciple  &  adora- 

teur. Que  les  Confultans  [qui  rejettent  &  qui  ré- 
prouvent totalement  &  fans  nulle  referve  les  con- 

vulfions &  tout  ce  qui  y  a  rapport,  même  les  gué- 
rifons  extraordinaires  qui  les  accompagnent  ,  ou 
qui  les  fuivent]  sont  plus  discernans que  ceux 

qu'on  appelle  Melangiftes  ;  &  tjue  le  rapport  de 
ceux-ci  avec  les  Augultiniltes ,  eft  un  rapport  de 

principes  ZT  d'approbation ,  qui  ne  peut  être  excu/é. Car  on  adopte  &  on  autorife  pleinement  dans  cet 
Examen  l'Ecrit  du Siflême  du  mélange,  au  moytn 
de  quoi  les  innocens  fe  trouvent  toujours  confon- 

dus avec  les  coupables.  Et  fi  l'on  fe  trouve  forcé 
par  des  defaveux  clairs  &  précis ,  d'y  rendre  quelque 
juflice  aux  aceufés,  on  explique,  onreftraiat,  onen- 

Dt  Parts- 
Ecrits  du  mois  de  Février. 

L  „  Examen  de  l'Ecrit  intitulé  :  Expose'  de  la  ma- 

„  niere  de  penfer  de  M.  l'Abbé  d'Etemare  touchant 

„  l'événement  des  convulfions."  60.  pages»'»  4.  en datte  du3i.  Décembre  1735. 
II.„Examen  du  Mémoire  de  M.  Bourfier  Dofteur 

de  la  Maifon  &  Société  de  Sorbonne  fur  la  Conful- 

„  tation  des  XXX.  Docteurs  &  fur  l'événement  des 
„  convulfions."  35-  pages  aufli  in  4.  fans  compter 
deux  tables  des  matières  pour  les  deux  Examens , 

dont  le  fécond  eft  fait,  félon  qu'il  eft  marqué  dans  le 
titre,  pourfervirde  fuite  au  premier. 

L'Auteur  qui  paroit  le  même  quoiqu'il  nefe  don- 
ne pas  pour  tel  .prétend  d'abord  ,  page  première  de 

l' Examen  de  i'Expo/i,  que  [dans  le  tems  même  qu'il 
écrit]  il  eft  inutile  d'écrire  furies  convulfions  :  que 
le  public  eft  ennuyé  de  cette  difpute  ;  que  la  matière 

eft  épuifée  ;  qu'après  tous  les  Ecrits  qui  ont  paru,  on 
doit  favoirà  quoi  s'en  tenir ,  ou  qu'on  ne  le  faura  ja- mais  ;  &  fur  cela  il  cite,  non  les  Ecrits  pour  &  contre , 
comme  il  convenoit  à  un  Auteur  équitable  &  impar- 

tial ,  mais  uniquement  "les  ouvrages ,  où  ,  félon  lui, 
„  l'on  a  démontré  en  cent  manières,  que  parmi  les 
„  convulfions  modernes ,  les  unes  portent  fur  le 
„  front  des  caractères  indignes  de  Dieu ,  les  autres 

„  peuvent  n'être  que  des  fuites  naturelles  de  la  ma- 
„  ladie  &  de  la  douleur ,  ou  peut  estre  de  l'artifice 
„  des  hommes  &  du  démon."  Les  trois  Examens, 
malgré  les  erreurs  intolérables  qu'ils  renferment ,  ne 
fontpas  exceptés  de  l'honorable  lifte  des  Ecrits  aux- 

quels on  renvoie  avec  complaifance,  pour  y  appren- 
dre à  quoi  il  faut  s'en  tenir  fur  les  convulfions.  Tou- 

tefois, quoiqu'il  fût  abfolument  inutile  que  les  Au- 
teurs de  VExpofé  &  du  Mémoire  donnaffent  ces  nou- 
veaux ouvrages  au  public ,  il  étoit  d'un  autre  côté 

très  nécejfaire  que  l'Auteur  qui  les  examine  publiât 
les  fiens  :  c'eft  ainfi  du  moins  qu'il  le  fuppole  dans 
les  deux  premiers  articles  de  fa  première  table  des 
matières ,  en  ces  termes  :  Inutilité  des  nouveaux 
Ecrits  fur  les  convulfions.  Nécejfité  de  donner  celui  ci. 

Il  trouve  mauvais, page  5.  que  l'Auteur  de  VExpofé 
fe  foit  déterminé  à  le  rendre  public  :&  il  dit  page  8. 

que  les  autres  n'ont  pas  réclamé.  Mais  1.  ceux  qu'on 
appelle  les  quatre  voix,  ou  les  quatre  opinans, n'ont- 
ils  pas  réclamé  par  l'Expofé  même  de  M.  l'Abbé  d'E- 

temare &  par  le  Mémoire  de  M.  Bourfier  ?  L'Auteur 
des  XII.  Lettres  n'a-t-il  pas  réclamé  de  fon  côté  ?  Et , 
s'il  nous  eft  permis  de  nous  citer,  n'avons-nous  pas 
réclamé  pour  la  multitude  ?  2.  L'Examinateur  ne  ré- 
pondroit-il  pas  également  à  chacun  de  ceux  qui  ré- 
clameroient  :  "Le  public  n'a  que  faire  de  ces  confi- 
„  dences.  "&c? 

Au  refte  "on  eftime ,  dit  on ,  l'Auteur  de  VExpofé 
„  qu'on  examine  ;  on  relpeéte  fa  piété ,  fa  feience  & 
t,  festalens  ;  maison  doit  aux  lecteurs  trop  préve- 
„  nus  en  fa  faveur  &  pour  l'œuvre  qu'il  foiitient.de 
„  faire  connoître  cet  Expofé"  Pour  .y  parvenir,  on 
en  réduit  les  défauts  à  trois  principaux  qui  font ,  les 
réflexions  frivoles,  les  faux  raifonnemens  ,  les  coa- 
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veloppe  tellement  ce  foible  témoignage,  qu'on  veut 
toujours  IaifTer  lieu  de  penfer  que  l'accufateur  avoit 
raifon.  C'eft  ce  qui  paroi  t  fenfiblement  page  33. &  fui- 
vantes,dans  ce  qui  eft  dit  des  conférences  de  1732. 

3.  On  paffe  enfuiteaux  contradictions;  &  après 
tvoir  raffemblé  fommairement  tous  les  differens 
traits  qui  caractérifent ,  dit  on,  les  convulfions  dans 

YExpofé  ,  on  en  tire  des  conféquences  qu'on  croit 
néceffairesj  &  en  vertu  defquelles  l'on  prétend  op- 
pofer  l'Auteur  à  lui-même  ,  &  aux  autres  défenfeurs 
des  convulfions,  dont  on  rend  les  Ecrits  folidaire- 

ment  refponfables  les  uns  des  autres:  comme  s'ils 
étoienttous  du  même  auteur,  ou  d'auteurs  qui  fif- 
fent  profefiîon  de  concerter  entre  eux  tous  leurs  ou- 
vrages. 

Parmi  ces  divers  Ecrits ,  la  XII.  Lettre ,  qui  pa- 
roiffoit  depuis  peu  de  jours ,  fur  la  Confultation  con- 

tre les  convulfions ,  non  feulementn'eftpas  oubliée, mais  elle  eftaccufée  à  fon  tour  defauxrailbnnemcns, 
de  parallogifmes  &  de  bévues  fans  nombre:  en  forte 

que  de  la  manière  dont  l'Examinateur  parle  de  l' Au- 
tmr  de  cette  Lettre,  celui-ci  n'a  ni  Théologie  , 
ni  jufteffe  d'efprit ,  ni  équité,  ni  modération ,  ni  bon 
fens.  Malgré  cela  on  affure  "qu'on  n'a  point  envie 
„  de  lui  infulter.  On  l'aime  même,  jufqu'à  lui fou- 

haiter  plus  de  repos  en  ce  monde  ,  qu'il  n'a  lieu 
„  d'en  attendre."  [Comme  fi  ceux  qui  vivent  avec 
piété  en  Jefus-Chrift  &  qui  font  profefiîon  de  défen- 

dre fa  caufe ,  avoient  lieu  d'attendre  autre  chofe  en 
ce  monde  que  des  perfécutions  !]  Après  cette  tendre 
déclaration ,  on  s'élève  avec  force  contre  toutes  les 
Lettres  du  même  Auteur ,  contre  [es  onze  premières, 
comme  contre  la  XII.  fans  nulle  exception  en  faveur 

decelles  où  il  ne  s'agitque  de  la  défenfe  des  mira- 
cles contre  Dom  la  Tafte,  ou  de  la  réfutation  des  er- 

reurs de  l'Auteur  des  trois  Examens.  A  l'égard  de  la 
XII.  dont  il  eft  particulièrement  queftion,  on  pré- 

tend qu'elle  ne  prouve  abfolument  rien  .parce que 
tout  ce  qu'on  fe  propofe  d'y  prouver,  n'eft appuyé 
que  fur  l'origine  des  convulfions  au  tombeau  du  S. 
Diacre ,  &  que  "  rien  n'eft  moins  concluant ,  dit-on, 

.  „  que  cet  argument  :  tout  ce  qui  prend  naiffance  fur 

„  un  tombeau,  quoique  d'un  Saint ,  n'étant  nifurna- 
„  turel,  ni  faint ,  ni  encore  moins  divin  par  miracle." 
On  rapporte  à  cette  occafion  l'exemple  du  péché 
originel  conçu  &  commis  dans  le  Paradis  terreftre. 
D'ailleurs  on  nie  formellement  ce  qui  avoit  jufques- 
là  paiTé  &  ce  qui  paffe  encore  pour  inconteftable  :  fa- 
voir.queles-convulfions  ont  pris  naiffance  au  tom- 

beau de  M.  de  Paris.  Ii  femble  qu'il  ne  devroit  point 
y  avoir  de  difpute  fur  un  fait  de  cette  nature.  Il  n'y 
auroit  qu'à  fixer  les  dattes  &  être  de  bonne  foi.  En 
effet  n'eft-ce  pas  cette  origine  des  convulfions  qui  y 
a  rendu  attentif;  &  fans  cela  en  eût-il  été  queftion 
entre  les  Appellans?  L'Auteur  de  la  XII.Lettre  avoit 
dit  que  "  Dieu  ne  punit  point  les  fautes  fecretespar 
„  des  châtimens  publics  ;  "  &  l'Examinateur  objecte 
la  peine  que  nous  portons  tous  de  la  defobéiffance 

de  nos  premiers  pères  :  Faute  sr. crête  ,  dit-il ,  s'il 
en  fut  jamais.  C'eft  un  dernier  exemple  de  la  for- 

ce des  réponfes  contenues  dans  cet  Examen,  dont  la 
conclufion  eft  de  s'en  tenir  à  celle  qui  a  été  prife  con- 

tre les !  convulfions  pai  les  XXX.  Docteurs. 

Il  y  a  dans  cet  Ecrit,  page  6.  une  remarque  tréi 
cuneufe.  L'Auteur  prétend  qu'il  n'eft  pas  bien certain  que  dans  la  Confultation  l'on  ait  abjolument gardé  le  filence  fur  les  miracles  :  "Car ,  ajoute-c-il „  bien  des  gens  ont  cru  que  les  Docteurs,  sans 
„  rien  dire  ,  fe  faifoient  entendre  de  refte  à  qui- 
„  conque  a  des  oreilles  pour  entendre."  11  faut avoir  des  oreilles  bien  fines ,  pour  entendre  un 
homme  qui  ne  dit  rien. 

A  l'égard  de  I'Examen  du  Mémoire  de  M.  Bour- 
fier,  comme  l'Examinateur  avertit  lui-même  dès  le 
commencement  qu'il  n'y  dira  prefque  rien  qui  n'ait deja  été  dit  dans  Y  Examen  dt  l'Expofé,  on  peut  ju- 

ger de  l'un  par  l'autre.  En  effet  ce  font  à  peu près  les  mêmes  principes  ,  les  mêmes  vues  &  les 
mêmes  prétentions,  avec  peut-être  cette  feule  dif- 

férence que  l'on  parle  encore  beaucoup  plus  foi- blement  des  miracles  dans  le  fécond  que  dans  le 
premier.  "Les  miracles,  dit-on  page  5.  dans  les „  convulfions ,  ne  font  pas  affez  conftans ,  pour 
„  que  desThéologiens  qui  ne  fontpas  à  portée  d'en „  avoir  une  connoiffance  exacte,  puiffent  fans  té- 
„  mérité  en  prendre  publiquement  la  défenfe  dans 
„  une  Confultation....  Leur  filence  fur  les  mira- 
„  cles ,  s'il  y  en  a  de  réels ,  eft  raifonnable ,  &  il 
„  étoit  même.néceffaire,  &c.  "  En  parlant  de  la  re- 

lation imprimée  du  miracle  d'Edmée  Pivert ,  on  dit 
que  "les  Docteurs  ne  doivent  pas  &  ne  font  pas 
„  même  à  portée  d'en  examiner  la  vérité."  Sur le  miracle  de  laDemoifeileHardouin.onmetcette 
reftriftion :  S'il  eft  bien  appuyé;  &  en  parlant  de  fa 
guérifon:  S;  elle  efi  telle  qu'on  la  fuppoje.  Et  de 
peur  qu'il  ne  parût  que  cette  incertitude  affectée 
n'avoit  pour  unique  objet  que  les  miracles  qu'on fait  valoir  en  faveur  des  convulfions  ,  on  ajoute 
encore  page  9.  "par  rapport  aux  guérifons  miracu- 
„  leufes  fans  convulfion,  s'il  y  en  a  en  effet." 

On  ne  peut  penfer  que  le  Docteur  Confultant  qui 
parle  ainfi  des  miracles  de  M.  de  Pâris  foit  autorifé 
ou  approuvé  en  ce  point  par  les  autres  Appellans 
auteurs  ou  défenfeurs  de  la  Confultation. 

Quoi  qu'il  en  foit,  voici  par  rapport  à  ces  deux Examens  une  obfervation  néceffaire  pour  la  véri- 
té de  l'hiftoire ,  &  pour  la  juftification  des  inno- cens  calomniés. 

L'Ecrit  du  Sijlême  du  mélange  avoit  difertement imputé  aux  Théologiens  défenfeurs  légitimes  des 
convulfions ,  d'être  oppofés  aux  règles  ,  &  de  ne 
vouloir  pas  juger  de  cet  événement  par  l'Ecriture 
&  la  Tradition.  Dans  YExpofé  de  M.  d'Etemare 
&  dans  le  Mémoire  de  M.  Bourfier  on  s'inferiten 
faux  contre  ces  imputations  ,  &  l'on  y  oppofe les  differtations  lues  &  communiquées  réciproque- 

ment dans  les  conférences  de  1732  et  1733.  L'Exa- 
minateur des  deux  Expofés  paffe  fur  cela  condam- 

nation ,  &  avoue  formellement  le  fait  en  ces  termes  r 
„  On  convint  en  général  dans  les  conférences  de 

„  1732.  &  1733.  qu'il  falloit  juger  de  l'œuvre  des 
„  convulfions  par  les  règles  immuables  de  Î'Ë- 
„  criture  &  de  la  Tradition        On  fit  en  effet  & 

„  on  lut  des  differtations  de  part  &  d'autre  ,  dans 
„  lesquelles  ces  principes  étoient  folidement  éta- 

biis."    L'aveu  ne  peut  être  plus  précis  ;  la'ju- 



flification  des  accufés  efl  donccomplette.  Cepen- 
dant le  même  Auteur  qui  leur  rend  cette  juitice, 

ne  laiffe  pas  au  même  endroit  de  donner  gain  de 
caufe  à  l'accufateur.  Ce  point,  comme  on  voit, 
e(t  important.  C'eft  proprement  le  corps  du  délit; 
puifque  refufer  de  fe  conduire  par  les  règles  de 
l'Ecriture  &  de  la  Tradition ,  ce  feroit  le  principe 

du  fanatifme,  ou  le  fanatifme  même.  Au  lieu  qu'il 
doit  demeurer  pour  confiant ,  de  l'aveu  d'un  des 
plus  vifs  adverfaires  des  Théologiens  qu'on  a  voulu 
nommer  Mélangiftes ,  &  qui  fe  donnent  eux-mêmes 

pour  Difcernans,  que  jamais  ceux-ci  n'ont  ni  foute- nu,  ni  même  avancé  cet  horrible  principe. 
Le  Supplément  jéfuitique  du  22.  Mars  annonce 

avec  de  grands  éloges  les  deux  Ecrits  dont  nous  ve- 
nons de  parler.  Il  en  nomme  les  Auteurs  comme 

s'il  les  connoifToit  ;&  il  attribue  le  premier  [tant  il 
eft  bien  inftruit  !]  à  un  Théologien  qu'il  dit  être  un 
des  trente  Confultans,  quoiqu'il  ne  foit  pas  Docteur, mais  feulement  Diacre  &  Licencié. 

III."  Setzieme  Lettre  de  Dom  la  Tafte  aux  Ecri- 
„  vains," &c.  En  datte  du  15.  Janvier  1736.  Première 
page  ,811.  Dernière  page ,  899- 

Comme  il  y  a  très  peu  de  gens  qui  lifent  ce  torrent 

d'Ecrits  dont  lepublic  eft  inondé ,  &  en  particulier 
cette  multitude  de  Lettres  prétendues  Théolopques, 

l'on  ne  fera  pas  fâché  de  favoir  en  deux  mots  ce  que contient  celle  dont  il  eft  actuellement  queftion.  Son 
objet  principal  (car  les  digreffions  groflillent  infini- 

ment cet  ouvrage)  c'eft  cette  règle  :  "  que  1-es  effets 
„  non  naturels  des  pratiques  illicites  viennent  du 

„  démon  ;  d'où  il  fuit  nécessairement ,  félon  le  Béné- 
„  diétin ,  que  tous  les  miracles  de  l'Appel  font  dia- 
„  boliques ,  s'ils  ne  font  pas  naturels."  A  cette  oc- 
cafion  it  croit  qu'il  eft  néceffaire  d'éclaircir  la  que- 

ftion des  épreuves  ;  &dans  cet  éclairciffement ,  "l'o- „  rigine  des  miracles  arrivés  à  la  fuite  de  ces  fortes 

d'épreuves ,  lui  femble,  page  846.  bien  difficile  à 
démêler:"  au  lieu  qu'il  lui  paroit  très  aifé  de  dé- 

mêler l'origine  des  miracles  arrivés  au  tombeau  & 
à  la  fuite  de  l'interceffion  d'un  homme  mort  dans  le 
fein  de  l'Eglife.  On  conçoit  que  le  recours  à  l'inter- 

ceffion même  de  ce  fervi'teur  de  Dieu ,  eft  dans  la 
nouvelle  Lettre,  la />rv?/;^Ke>//ic-/rf  &  le  culte  fuper- 
fiitieux  dont  l'Auteur  fe  fert  pour  faire  aux  mira- 

cles qu'il  combat ,  l'application  de  fa  règle.  Il  tire 
fes  preuves  de  tout  ce  qui  lui  paroit ,  ou  de  ce  qui  eft 
en  effet  répréhenfible  dans  plufieurs  circonftanees 
de  l'événement  des  convulfions.  Car  c'eft  toujours des  convulfions  dont  il  fe  fert  pour  combattre  les 
miracles  même  qui  ont  été  opérés  avant  l'origine 
des  convulfions,  &  qui  n'y  ont  nul  rapport.  Ce  n'eft 
pas  qu'il  foit  incertain  des  faits  dont  il  tire  fes  con- 
féquences,  &  dont  il  lui  auroit  été  facile  de  s'af- 
furer  avant  que  d'en  rien  conclurre;  mais  ordinai- 

rement il  trouve  mieux  fon  compte  à  dire  :  Stl  y 
a  du  miracle  dans  cette  guéri/on,  &c.  //  peut  y  avoir 
de  la  feinte,  &c.  S'il  y  a  de  la  réalité,  &c.  Quel- 

quefois ,  lorfqu'il  y  trouve  fon  avantage ,  il  décide. Par  exemple  il  ne  contefte  pas  la  réalité  des  gué- 
rifons  opérées  par  Charlotte  ,  mais  il  foutient 
qu'elles  font  naturelles^  Sur  quoi  il  trouvera  des Médecin»  habiles  qui  f  outiennent  le  contraire.  11 

nous  tombe  actuellement  entre  les  mains  une  Lst- 

tre  imprimée  d'un  Docteur  en  Médecine  qui  n'eft 
pas  fur  ce  point  de  l'avis  du  Bénédictin.  C'eft  une 
réponfe  courte  &  bien  écrite ,  à  une  brochure  in 
12.  intitulée:  "La  Suceufe  Convulfionnaire ,  ou  la 
„  Pfylle  miraculeufe."  L'Auteur  du  Naturalifmi , 
à  qui  l'on  attribue  cette  brochure,  y  foutient  que 
de  vieux  ulcères  écrouelleux  peuvent  naturelle- 

ment fe  guérir  parla  fuccion.  Dom  la  Tafte  pour- 
ra voir  dans  la  réponfe  à  cet  Ecrit,  que  la  queftion 

du  moins  n'eft  pas  fi  aifée  à  décider  qu'il  le  fuppofe. 
A  l'égard  du  culte  de  M.  de  Paris,  il  le  foutient 
illicite  ,  1,  parce  que  ce  ferviteur  de  Dieu  n'eft  "  ni 
„  canonifé ,  ni  béatifié  par  l'autorité  de  l'Eglife 
„  Romaine.  "  Comme  s'il  n'y  avoit  jamais  eu  de 
Saints  invoqués  dans  l'Eglife  avant  les  formalités des  canonifations  !  Comme  fi  les  Saints  même  ca- 

nonifés  n'avoient  pas  fait  avant  leur  canonifation 
des  miracles  reconnus  !  Comme  fi  ,  pour  obtenir 
ces  miracles ,  il  ne  falloit  pas  avoir  eu  recours  à 
leur  interceffion  ;  en  quoi  confilte  tout  le  culte 
particulier  rendu  à  M.  de  Pâris  !  Culte  en  effet 

que  Dom  la  Tafte  n'ofedire  être  public,  mais pref- 
que  public.  2.  Le  culte  particulier  que  l'on  rend  à  M„ 
de  Paris  eft  illicite:  pourquoi?  Parce  qu'il  n'y  a 
en  faveur  de  ce  culte  ni  approbation  expreffe  de 

l'Eglife  [  ce  qui  eft  vrai  ;  ]  ni  préfomption  de  fon 
approbation  [ce  qui  eft  faux.]  3.  Parce  que  d'une 
part  ce  culte  n'eft  point  manifeftement  ordonné 
par  la  loi  de  Dieu  ;  &  que  de  l'autre  il  eft  dé- 

fendu par  le  Supérieur  :  c'eft  -  à  -  dire  à  Paris par  M.  de  Vintimille,  à  Sens  par  M.Languet,  &c. 

Mais  qui  ne  voit  que  l'évidence  des  miracles  dont  il 
s'agit  emporte  avec  elle  la  préfomption  d'une  loi 
qui  ordonne  de  les  reconnoître  ?  Qui  ne  voit  que 
ces  miracles  certains  font  une  preuve  certaine  de  la 
volonté  de  Dieu;  volonté  allez  marquée  ,  pour  raf- 
furer  contre  unedéfenfe  dont  les  motifs  font  trop 
connus  ?  Voilà  toutefois  à  quoi  fe  réduifeat  les  trois 
démonflrations  fimples  &  décifives, auxquelles  Doin 
la  Talte  défie  tous  les  Théologiens  de  donner  des  ré- 
ponfes  raifonnables.  Après  quoi  il  conclud  hardi- 

ment ''que  tous  les  miracles  dont  les  Appellans  fe 
„  glorifient,  viennent  infailliblement  du  démon; 
„  s'ils  ne  coulent  pas ,  dit-il ,  des  caufes  naturelles.,, 
Caries  engagemens&  les  préventions  de  ce  Béné- 

dictin Pont  conduit  à  cette  alternative.  Les  effets 

furnaturels  étoient  trop  clairs  pour  nier  qu'il  y  eût 
du  miracle;  il  a  donc  fallu  pour  les  expliquer,  les 
attribuer  au  démon. 

Enfin  la  Lettre  eft  terminée  par  une  exhortation 

pathétique  à  tous  les  Appellans  de  "prêter  la  main 
„  [à  Dom  la  Tafte]  pour  achever  les  obféques  de 
„  leurs  miracles  &  de  leur  Appel."  Il  trouve  que 
rien  n'eft  plus  propre  à  les  y  déterminer,  "  que  les 
,,  faits  &  les  raifonnemens  qui  compofent  laRequê- 
,,  te  deM.  Nigonde  Berthy Promoteur  , ainfi  que 
„  les  inftructions  fi  touchantes  &  fi  folides  de  M. 

„  l'Archevêque  dans  fon  Ordonnance."  Enfin  il  an- 
nonce pour  la  Lettre  fuivante  un  fujet  qui  réunira 

apparemment  contre  lui , au  moins  pour  cette  fois, 
tous  les  défenfeurs  de  l'Appel,  de  quelque  fentiment 
qu'ils  foient  fur  les  convulfions.  "  J'y  ferai  voir ,  dit  - 
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„  il  aux  Appellans„que  rien  de  ce  qui  eft  intimement  la  Paffion  le  Vendredi  Saint  dans  l'ëglife  des  Urfulî. 
„  lié  à  des  circonftances  indignes  de  Dieu,  ne  peut  nés  de  cette  ville.quelques  personnes,  la  plupart  in- 
„  venir  de  lui  ;&  que  la  liaifonde  vos  miracles  avec   firmes,  ou  voifines,  lefquelles  n'auroientpu  d'ail- 

descirconftances  de  cecaradtere  eft  des  plus  in-   leurs  affilier  au  Sermon  que  le  Pere  Sorheinde  Jéfui- 
„  times."  te  prêchoiten  même  tems  à  la  Catbédrale.voulurent DeDax.  profiter  de  celui  du  Pere  Spalongue.   Mais  comme 

I.  Le  Pere  Vilatte  Provincial  des  Cordeliers,  déjà   parmi  feize  ou  dix-fept  auditeurs  étrangers  ,  il  s'en 
connu  par  fes  fameux  exploits  dans  le  Diocefe  de   trouva  environ  une  douzaine  de  ceux  qu'on  appelle 
Cahors,  ayant  été  faire  fa  vifite  chez  les  Clairiftes  de   Janféniftes ,  il  plut  au  Prélat  (M.  Dandigné  Ex-Ora- 
cette  ville,  voulut  voir  en  particulier  les  quatre  Re-   torien)  de  traiter  cette  aflemblée  de  complot  & 

ligieufes  qui  y  font  captives  depuis  cinq  ans.  Celles-   d'affociation  criminelle.  Il  s'en  plaignit  avec  beau- 
ci  lui  repréfenterent  l'état  d'oppreffion  où  elles   coup  de  vivacité  :&  l'Interdit  du  Prédicateur  fut  ré- 
étoient  réduites,  &  fur  tout  la  privation  des  facre-   folu,  quoique  celui-ci  eût  eu  en  effet  plus  de  foin 
mens  qu'elles  regardoient  comme  le  plus  grand  de   d'écarter  les  auditeurs ,  que  de  les  mandier.  L'Inter- 
tous  leurs  maux;&  elles  lui  demandèrent  la  grâce  de  dit  toutefois  nelui  a  été  lignifié  que  lejour  deg««- 
faire cefTer  une  telle  excommunication.  LeProvin-  fi- modo, parce  qu'il avoit  pafTé  le refte  du  tems  à  la 
cial  répondit  qu'il  y  confentiroit  volontiers ,  pourvoi  campagne ,  d'où  il  n'étoit  de  retour  que  de  la  veille, 
qu'elles  renonçaiïent  préalablement  àcertains  fenti-   Rien  n'a  pu  fléchir  M-  de  Dax ,  lequel  a  non  feule- 
mens.  Sur  quoi  une  des  captives  .nommée  Sainte   ment  réfiilé  aux  juftes  remontrances  de  ceux  qui 

Agnès,  prenant  la  parole,  offrit  de  faire  fa  profefîion   l'approchent  de  plus  près,  mais  (ce  qu'on  aura  de  la 
de  foi, &  déclara  qu'elle  étoit  foumife  à  toutes  les   peine  à  croire)  aux  follicitations  même  du  Prédi- 
décifions  de  l'Eglife  (expreffion  trop  vague  dans  un  cateur  Jéfuitequis'eft  vanté  d'avoir  parlé  en  faveur 
tems  où  l'abus  qu'on  en  fait ,  montre  combien  il  eft  à  du  Barnabite  interdit. 
propos  &  quelquefois  néceffaire  de  s'expliquer  da-  III.  Le  même  Prélat  vient  de  défendre  à  la  Supe- 
vantage.)  Elle  ajouta  qu'elle  croyoit  toutes  les  vé-  rieure  de  Sainte  Urlùle  de  lahTer  voir  Madame  S.  Ef- 
rités  que  l'Eglife  propolë  à  croire,  &  qu'elle- rejet-  prit  à  M.  Ducournau  fon  frère,  Avocat  du  Roi  au 
toit  toutes  les  erreurs  qu'elle  condamne.  Interrogée  Prefidial  de  cette  ville ,  fans  qu'un  telle  défenfe  puif- 
ïur  le  Pape,  elle  répondit  qu'elle  le  regardoit  comme  fe  avoir  d'autre  objet  que  de  rompre  ,  s'il  étoit  poffi- 
le  chef  vifible  de  l'Eglife  &  le  Vicaire  de  Jefus-Chrift  ble  ,  l'union  que  la  grâce  a  formée  entre  le  fre*e  Se 
fur  la  terre.  Le  Provincial  fatisfait  d'une  telle  décla-  la  fœur. 
ration  ,  à  laquelle  les  trois  autres  Religieufes  applau-  De  Bayeux ,  le  14.  Avril. 
dirent ,  les  rétablit  dans  leurs  anciens  droits  :c'eft- à-      Le  Curé  de  Notre  Dame  de  Thorigni,  non  moins 
dire  dans  la  liberté  de  fe  voir  entre  elles ,  d'aller  au   refpeftableauxyeuxdefaParoifTe  &  dupublic,  que 
Parloir, & de  participer  aux  facremens.    Il  leur  of-   criminel  aux  yeux  de  M.  l'Evêque,a  reçu  de  nouvel- 
frit  de  plus  de  leur  donner  le  Confeifeur  qu'elles  ju-   les  femonces  de  la  part  du  Prélat  pour  fe  foumettre  à 
geroient  àpropos  :  à  quoi  laMere  de  Sainte  Agnès ,   la  Conflitution.  Ce  fut  en  particulier  à  la  fin  du  der- 
comtne  la  plus  ancienne ,  répondit  que  fi  Sa  Réveren-   nier  Sinode ,  &  non  en  public  :  en  quoi  M.  deBayeux 
c*vouloit  entendre  leurs  confeffions,  elles  n'en  de-   ufa  de  prudence  ;car  ce  même  Curé  lui  avoit  déjà 
mandoient  point  d'autre.  Ce  Pere  y  confentit  avec   fait  fentir  plus  d'une  fois,  en  préfence  de  témoins, 
plaifir,&  différa  pour  cet  effet  fon  départ.  Immédia-  lefoible  des  raifons  qu'il  employé  pour  accréditer  & 
tement  après  cette  efpece  d'accommodement ,  il   faire  recevoir  ce  Décret.  Deux  heures  aprèsle  grand manda  la  Supérieure  à  qui  il  le  notifia,  lui  ordonnant  Prévôt  fignifia  au  Curé  une  Lettre  de  cachet  qui 

d'en  faire  part  à  la  Communauté  :  toutes  les  Reli-  l'exile  hors  du  Diocefe.    On  lui  a  accordé  fix  jours 
gieufes  .excepté  deux  ou  trois,  ne  purent  contenir   feulement  pour  l'arrangement  de  fes  affaires.  M.  de 
leur  joie;  enforte  que  ce  jour  devint  pour  elles  un   Bayeux,  dans  le  Sinode  de  l'année  dernière  attaqua 
jour  de  fête  &derejoui(fance.  Le  lendemain  le  Pro-   très  vivement  &  très  foiblement  tout  à  la  fois  la 
vincial  s'étant  rendu  à  Sainte  Claire ,  &  ayant  enten-  fainteté  de  M.  de  Paris  :  &  cette  année  il  a  pris  pour 
du  la  confefïïon  de  la  première  des  captives  qui  fe  fujet  de  fes  déclamations  les  miracles  de  ce  ferviteur 
préfenta  ,  il  lui  dit  que  pour  réparer  la  trop  grande   de  Dieu  rapportés  dans  la  première  relation  impri- 
précipitation  avec  laquelle  il  s'étoit  conduit  la  veil-  mée:fur  quoi  la  dernière  Ordonnance  de  M.  lAr- le,  il  étoit  obligé  de  lui  demander  fi  elle  recevoir  de   chevêque  de  Paris  contre  les  miracles  de  cette  même 

cœur  &d'efprit  la  Bulle  Untgenitus-  La  Religieufe   relation  a  été  fidèlement  répétée.    Ces  excès  du 
furprife  d'une  telle  demande,  lui  répondit  qu'elle  Prélat  &  ceux  de  fon  Théologal  &  des  Capucins 
avoit  déjà  fait  fa  profefîion  de  foi  .dont  Sa  Révérence  qu'il  autorife.augmententconfidérablementle  fchif- 
avoit  été  fatisfaite;  mais  le  Cordelier  voulant  une  me  ôtlefcandale  dans  l'Eglife  de  Bayeux.   Les  fon- 
réponfe  précife,  la  Religieufe  déclara  qu'elle  ne  pou-   neurs  de  toefin  ,  comme  on  les  appelle  ici ,  ont  pré- 

voit recevoir  la  Bulle  ;  &  elle  fut  renvoyée  dans  fa   ché  que,  pour  donner  des  afTurances  de  fa  foi,  il  ne 
première  captivité,  ainfi  que  les  trois  autres ,  qui  fi-  faut  aucun  commerce  ni  direft  ni  indireft  avec  les 
rent  à  la  même  interrogation  la  même  réponfe.  Appellans  :  ce  qui  fait  que  dans  la  Cathédrale ,  la  p!ù- 

II.  Le  Pere  Spalongue  Barnabite  vient  d'être  de   part  des  Officiers  même  du  bas-Chœur,  ne  veulent 
nouveau  interdit  par  M.  l'Evêque.  Voici  quelle  en  a   plus  faire  aucunes  fondions  avec  ceux  qui  ne  ren- 
été  l'occafion  ou  le  prétexte.   Ce  jeune  Pere  ayant  dent  pas  une  obéiffance  aveugle  à  la  Bulle, 
été  engagé  par  fon  Supérieur  à  prêcher  le  Sermon  de 
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Du  2(5.  Mai  1736. 

De  Paris.  "  la  Cour  de  Rome  a  encore  donné  des  marques  de 
I.  On  a  donné  au  public  dans  le  courant  du  mois  "  fes  préventions  par  un  Bref  dans  lequel  elle  pré- 

de  Mars  deux  Lettres  de  M.  l'Evêque  de  Senès ,  "  tend  1.  que  l'éleétion  eft  nulle,  parce  qu'il  n'y  a 
l'une  à  M.  l'Evêque  de  Babylone  [Dominique  Ma-  "  plus  de  Chapitre  d'Utrecht;  2.  que  le  Sacre  elt  ù> 
tie  Varlet,]  avec  la  réponfe  de  ce  Prélat:  l'autre  à  "  régulier,  parce  que  le  Confécrateur  eft  fufpens  de* 
M.  le  Gros.    En  tout  15  pages  in  4.  "  fondions  de  fon  Ordre.  „  Deux  fuppofitinns  égale- 

La  Lettre  de  M.  de  Senès  à  M.  de  Babylone  eft  du  ment  faufiles ,  comme  on  l'a  fait  voir  dans  un  grand 
22.  Août  1735.  Les  fervices  importans  que  celui-ci  nombre  d'Ecrits  folides,  &  comme  M.  de  Babylone 
rend  à  l'Eglife  de  Hollande ,  par  fes  exemples,  fes  in-  kii-même  l'a  démontré  dans  fa  première  &  dans  fa 
ftruitions,fes  prières  ;  l'attention  qu'il  a  eue  de  donner  féconde  Apologie. 
â cette  Eglife  des  Archevêques  "dont  le  mérite  eût  Ce  Prélat  s'étend  en  fécond  lieu  fur  l'incrédulité 
"  été  digne  de  joursplus  heureux;  fa  généreufe  refo-  qui  règne  aujourd'hui,  &  qui  va,  dit-il,  jufqu'àofer 
"  lution  de  ne  conniver  jamais  aux  abus  qui  s'étoient  attaquer  les  effets  les  plus  admirables  de  la  puiffan- 
"  introduits  ;  fa  fermeté  à  entrer  dans  les  vues  ce  &  de  la  bonté  de  Dieu,  foit  en  niant  des  faits  pu- 
"  du  pieux  Archevêque  défunt:,,  font  les  premiers  blics,  incontellables  &  bien  prouvés ,  foit  en  ren- 
objets  qui  occupent  le  faint  Prélat  dans  cette  Let-  dant  hommage  de  ces  merveilles  à  la  nature;  foit  en- 

tre. Il  en  témoigne  à  M.  de  Babylone  fa  tendre  recon-  fin  en  les  attribuant  au  démon.  Cette  dernière  ex- 
noiffance.  II  paffeenfuite  à  l'incrédulité  qui  règne  par-  trémité,  dans  laquelle  l'évidence  de»  faits  furnatu- mi  nous,  &  dont  il  ne  doute  point  que  les  entrailles  rels  a  jetté  les  Conftitutionnaires,  eft  traitée  pat 
du  Prélat  à  qui  il  écrit  ne  foient  déchirées.  "  Les  pro-  M.  de  Babylone  de  blafphême  digne  des  feuls  Phari- 
"  diges,  dit-il,  fe  multiplient;  &  la  perfécution  contre  fiens.  "  Je  dis  feuls,  ajoute  cet  illuftre  Prélat,  cat 
_  la  vérité  &  le  faint  Diacre  va  bientôt  jufqu'à  la  fu-  "  il  n'appartenoit  qu'à  ceux  qui  étoient  difpofés  à 
"  reur.  On  s'irrite  de  la  protection  que  Dieu  accorde  "  mettre  le  Fils  de  Dieu  à  mort,  de  fe  livrer  à  ce  blaf- 
"  à  fes  ferviteurs,  &  le  plus  grand  nombre  de  nos  **  phême  horrible  dont  il  femble  que  les  Juift 
"  Prélats  paroiffent  plus  difpofés  à  donner  les  mira-  "  aient  eu  honte  dans  la  fuite  ,  puifqu'aujourd'huï 
"  des  au  démon ,  qu'à  confeffer  qu'ils  font  décififs  "  ils  ne  rapportent  les  miracles  de  Jefus-Chrilt  qu'à 
'  en  faveur  de  l'Appel  contre  la  Bulle.,,  "  la  toute- puiffance  de  Dieu&  à  la  vertu  de  fon  nom* 
La  démarche  de  M.  de  S.  Papoul  eft  le  dernier  "  Après  cela, continue  M. de  Babylone, qu'ils  noua 

fujet  des  pieufes  &  folides  réflexions  de  cette  Lettre  "  montrent,  s'ils  le  peuvent,  [ces  nouveaux  enne» 
vraiment  épifcopale.  "  Se  feroit-on  jamais  imaginé,  "mis  des  miracles]  que  Dieu  ait  jamais  permis  au 
"  dit  le  faint  Prélat ,  que  l'édifiante  démarche  de  "  démon,  non  d'en  faire  de  tels,  ce  qu'ils  ne  mon- 
*  M.  de  S.  Papoul ,  feroit  traitée  par  plufieurs  de  fes  "  treront  jamais ,  mais  1.  de  les  faire  en  fi  grand  nom» 
"  Collègues  de  fcandaleufe ,  de  deshonorante ,  &c.  ?  "  bre  ;  2.  dans  un  même  tems  ;  3.  pour  autorifer  l'er- 
"  MM.  de  Marfeille,de  Laon,&  ...  M.deLeétou-  "  reur;  4.  dans  un  tems  où  il  ne  s'en  fait  aucun  eri 
"  re  même,  neménagent  point  les  qualifications  in-  "  faveur  des  fentimens  oppofés,  qui,  félon  eux,  dé- 

gainantes, pour  décrier  une  aétion  fi  glorieufe  à  "  vroient  être  des  vérités  capitales.,,    Ces  quatre 
"  l'Eglife         On  s'étonne  que  cet  exemple  ait  fait  points  en  effet  fourniroient,  pour  un  Mandement, 
"  fi  peu  d'imprefîion  fur  ceux  qui  auroient  tant  de  ou  une  Lettre  théologique,  une  matière  digne  de  la *  raifons  de  le  fuivre.  Mais  penfe-t-on  qu'une  telle  fécondité  de  M.  l'Archevêque  de  Sens  &  de  Domla 
»'  mifévicorde  eft  un  tréfor  pour  l'Eglife  ;&  qu'il  faut  Tafte.  "Au  refte ,  [M.  de  Babylone  attefte  ici  au  vé- 
"  un  ficelé  de  larmes  pour  l'obtenir  d'un  ciel  qui  eft  "  nérable  Collègue  à  qui  il  écrit,  que]  ce  n'eft  pas 
"  aujourd'hui  de  fer  &de  bronze?  Je  fuis  perfuadé,  "  feulement  à  Paris  &  par  toute  la  France  que  le  non» 
"  Monfcigneur,  que  vous  en  avez  reçu  une  confo-  "  &  les  reliques  de  M.  de  Pâris  font  en  honneur,  ôc 
"  lation  bien  fenfible,  &  que  vous  êtes  très  occupé  *'  que  l'on  obtient  de  Dieu  des  miracles  par  fon'in- "  à  demander  à  Dieu  la  perfévéranec  &  la  fidélité  ».  vocation,  mais  qu'en  Hollande  il  s'en  eft  opéré 
"  pour  notre  illuftre  pénitent.    Sou  venez- vous  dans  "  un  nombre  confidérable ,  &  de  très  éclatans 
"  vos  prières  de  mes  befoins ,  &c.  Signé ,  f  Jean  11  rend  en  troifiéme  lieu  témoignage  aux  applau- „  Evêque  de  Senès,  Pnfonnicr  de  Jeius-Chrift. „  diffemens  prcfque  univerfels  qu'a  reçu  l'exemple 

IL  La  réponfe  de  M.  de  Babylone  beaucoup  plus  d'humilité  &  de  pénitence  donné  par  M.  de  SainC étendue  que  la  Lettre  à  laquelle  il  répond,  eft  dat-  Papoul;  &  il  ajoute:  "L'avidité  pour  le  Mande- 
tee  d'Utrecht  le  25.  Septembre  1735.  Parmi  tout  ce  "  ment  de  ce  Prélat  a  été  fi  grande  en  ce  pays  qu'il ce  qu  elle  renferme  d'édifiant  &  de  confolant  pour  "  s'y  en  eft  fait  en  fort  peu  de  tems  cinq  ou  fix  édi- ceux  qui  aiment  véritablement  l'Eglife,  &  qui  font  "  tions  en  François  &  en  Flamand;  ce  qui  la'eft  arri- fenhbles  a  fa  tnfte  fituation ,  l'on  y  trouve  en  pre-  "  vé  que  je  fâche  à  aucun  autre  Ecrit.  „  Puis  il  de- 

rnier heu,  par  rapport  à  l'Eglife  particulière  de  Hol-  mande:  "  Quelle  forte  d'hommes  font  donc  cesMo- 
lande, des  faits  d'autant  plus  intéreffans,  qu'ils  font  "  liniftes,  qui  s'irritent  de  ce  qui  charme  &  édifie peu  connus.  On  y  apprend  par  exemple  qu'à  locca-  "  tous  les  autres  hommes,  de  quelque  nation  &  re- lion  de  réfection  &  du  Sacre  du  nouvel  Archevêque,  "  Ugion  qu'ils  foient?  „  Mais  ce  qui  le  furprend  en- 



core  davantage,  c'e(t  que  des  Evèqucs  blâment, 
même  par  des  Mandemens  ,  un  exemple  qu'ils  de- vroient  être  les  premiers  à  admirer,  &  à  imiter.  Et 
fur  ce  qu'ils  ont  dit  entre  autres  chofes  que  cette  con- 

8  a 

jufteque  tout  Appellant  foit  humilié ,  &  forcé  de  n'at- 
tendre fa  délivrance  &  fon  falut  que  de  Dieu  feul  ; 

afin  que  Dieu  feul  paroiffe  grand  dans  l'accompliffe- 
mentde  fes  promettes,  pour  le  triomphe  de  la  vé- 

iemon  dun  Eveque  eft  deshonorante,  il  obferve  rité  ,&  pour  le  renouvellement  de  fon  Eglife ...  Que 
que  parler  ainfi,  c'eft  connoître  bien  peu  en  quoi  j'ai  de  joie  de  vous  voir  prévenir  (  Nombre  XXXII. confident  le  véritable  honneur  du  chrétien  &  les  du  Difcours)  les  conféquences  que  l'on  auroit  tort  de avantages  de  la  pénitence.  II  cite  fur  cela  les  Con- 
feflîons  de  S.  Auguftin  ;  &  comme  il  a  vu  des  gens  ré- 

pondre à  cet  exemple,  que  S.  Auguftin  n'a  fait  entrer 
dans  fes  Confelîïons  aucuns  péchés  qu'il  ait  commis 
depuis  fon  élévation  à  l'épifcopat,  il  cite  encore  fa lettre  209.  où  ce  grand  Saint  confefle  dans  une  extrê- 

me vieilleffe  une  faute  qui  ne  paroit  d'abord  qu'une 
imprudence,  mais  qui  devint  fi  confidérable  par  fes 
fuites,  qu'il  avoit  réfolu  de  quitter  fon  Siège,  pour 
la  pleurer  le  refte  de  fes  jours.  "  Il  eft  vrai ,  remar- 

||  que  M.  deBabylone,  que  S.  Auguftin  n'exécuta  pas 
v  cette  réfolution;  mais  ce  fut . . .  parce  qu'enfin  le 
*'  Pape  S.  Céleftin  arrêta  par  fon  autorité  les  fui- 
||  tes  funeftes  de  la  faute  qui  faifoit  le  fujet  de  fa 
"  douleur.  Dieu,  conclud  le  judicieux  Prélat ,  ne 
"  nous  ayant  pas  encore  donné  de  Papes  allez  zélés 
*|  pour  arrêter  par  leur  autorité  les  fuites  déplorables de  la  Conftitution  Unigenitus,  que  pou  voit  faire 

"  de  mieux  notre  illuftre  pénitent,  que  d'exécuter 
f  les  pieux  mouvemens  que  Dieu  avoit  mis  dans  fon 
Il  cœur?,, 

Enfin  M.  de  Babylone  termine  cette  belle  Lettre 
par  des  fentimens  bien  dignes  de  lui,  au  fujet  de  la 
divifion  furvenue  entre  les  amis  de  la  vérité.  Il  gé- 

mit de  ce  qu'on  ne  voit  prefque  plus  paroître  d'ou- 
vrages que  fur  des  différends  perfonnels,  ou  fur  des 

queftions  fubtiles,  que  l'on  pourroit  permettre  de 
difeuter  dans  un  tems  de  paix,  pourvu  qu'il  ne  s'y 
mêlât  point  de  zele  amer.  "  Mais ,  ajoute-t-il ,  lorf- 
"  quel'Eglife  eft  attaquée  de  toutes  parts,  qu'il  eft 

triftede  voir  les  Théologiens  qui  l'ont  fi  bien  dé- 
fi fendue,  &  qui  pourroient  encore  la  défendre  avec 

*'  fuccès,  ne  s'occuper  qu'à  fe  battre  les  uns  contre 
lesautres.au  lieu  de  s'unir  pour  repouffer  les  coups 
de  leurs  ennemis  communs,qui  font  ceux  de  PEgli- 

"  fe!  „  Telle  eft  la  réponfe  de  M.  de  Babylone  à tA.  de  Senès. 

III.  A  l'égard  de  la  Lettre  de  ce  dernier  à  M.  le 
Gros,  c'eft  le  Dif cours  de  ce  célèbre  Théologien  fur 
les  Nouvelles  Eccléfiaftiques  qui  y  a  donné  lieu,  & 

elle  en  contient  tout  à  la  fois  l'éloge  &  l'analife. 
[J'ai  lu  deux  fois,  dit  le  faint  Prélat,  cet  excellent  ou- 

vrage, &  je  ne  doute  point  que  la  pofterité  ne  le  re- 
garde comme  un  monumentprécieux  de  votre  amour 

pour  l'Eglife  ....  Je  vous  fai  un  gré  infini,  Mon- fieur.de  vous  être  appliqué  avec  tant  de  foin  à  nous 
remettre  fous  les  yeux  les  preuves  évidentes  de  la 
Erote&ion  de  Dieu  fur  nous  ....  Une  caufe  qui  a 

lieu  même  pour  appui,  peut-elle  manquer  d'être 
vi&orieufe?  . . .  Nos  adverfaires  ont  fenti  que  Dieu 
combattoit  pour  nous  contre  eux  par  la  multitude 

des  miracles  qui  canonifent  l'Appel  ;  . . .  &  . . .  cette 
voix  puiffante  ne  les  touche  point! . . .  C'eft  qu'il  eft néceltaire  que  la  vérité  foit  opprimée ,  &  réduite  à 

«ne  captivité  qui  parouTe  l'anéantir;  c'eft  qu'il  clt 

iféque 

tirer  du  récit  abrégé  des  ordres  furpris  à  la  religion 
de  SaMajefté  ! .  .  .  Je  fouferis  avec  le  même  plaifir, 
Monfieur  -,  à  ce  que  vous  ajoutez  de  favorable  à  M.  le 
Cardinal  Miniftre,  pour  lequel  je  ne  cette  d'offrir  à Dieu  les  vœux  les  plus  fmceres.le  conjurant  nuit  & 

jour  de  ne  lui  pas  imputer  les  fuites  effroyables  de  l'in- 
juflicc  dont  mes  prétendus  juges  fe  font  rendus  cou- 

pables à  mon  égard,  &  de  tant  d'autres  vexations  qui 
s'exercent  fous  fon  Miniftere.  Je  remarque  encore, 
continue  l'illuftre  Prifonnier  deJefus-Chrift,  que  cet 
ouvrage  admirable  eft  rempli  de  cetefpritque  Notre 

Seigneur  infpiroit  à  fes  Difciples  (par  ces  paroles:  C'eft 
en  cela  que  tous  connaîtront  que  vous  êtes  mes  Difci- 

ples ,  fi  vous  avez  de  l'amour  les  uns  pour  les  autres.  ) Le  Difcours  fur  les  Nouvelles  eft  un  lignai  &  comme 
un  étendard  de  paix  pour  tous  ceux  qui  aiment  fincé- 
rement  l'union  &  la  concorde  parmi  les  frères.  C'eft 
un  modèle  fur  lequel  pourroit  fe  former  tout  Appel- 

lant pacifique ,  pour  diriger  fa  conduite  &  fes  penfées 
fur  les  difputes  qui  partagent  les  amis ...  On  eft  char- 

mé de  trouver  dans  toutes  les  pages  de  cet  impor- 
tant ouvrage  un  cœur  ami  delà  paix,  tendre  pour 

fes  frères,  ferme  fur  l'Appel;  mais  décidé  à  ne 
regarder  comme  vrai  Appellant,  que  celui  qui  rem- 

plit l'idée  jufte  &  avantageufe  que  le  public  s'en  eft  for- 
mée jufqu'aujourd'hui,  &  dont  vous  faites ,  Monfieur, 

un  portrait  trop  fidèle,  pour  ne  pas  me  faire  un  plaifir 

de  le  copier  d'après  vous.  [  Il  faut  voir  ce  portrait, ou  dans  la  Lettre  du  faint  Prélat  ou  dans  le  Difcours 

de  M. le  Gros, Nombre  LXIIL]  "Si  donc,  y  eft-il 
"dit,  quelqu'un  d'entre  les  Appellans  contredit  le 
"Concile  de  Trente,  &  prétend  marquer  fur  quels 
"  dogmes  &  en  quels  Canons  il  a  innové,  il  n'eft  plus 
"  Appellant  que  de  nom.  Si  quelque  autre  foutient  que 

l'Ecriture  feule  eft  notre  règle  &  notre  juge,  il  n'eft 
"  pas  Appellant:  il  n'appelle  qu'à  foi-même,  &  non 
"  au  Concile  général . . .  Des  fanatiques  ne  font  pas 
"Appellans;  cai  TAppellanta  une  règle  fixe,  &  il  y  a 
"  recours,  fuivant  cette  parole  de  Jefus-Chrift,  Dites- 
"  le  à  ï Eglife . . .  Enfin  quiconque  bleffe  mortellement 
"  la  charité,  n'eft  pas  Appellant,  ou  n'agit  pas  en  Ap- 
"  pellant;  puifqu'un  des  principaux  points  de  doétri- 
"  ne  qu'un  Appellant  veut  conferver,  eft  celui  qui 
"  nous  oblige  d'agir  en  tout  par  charité.  Nous  pou- 
"  vons  donc  dire  de  tous  ceux  qui  manquent  aux 
"  devoirs  effentiels  :  Ils  étaient  avec  nous,  mais  ils 
"  n'étaient  pas  d'entre  nous,  ou  au  moins  ils  n'en  font 
"plus.  Nous  les  defavouons,  comme  les  chrétiens 
"  defavouoient  dans  les  premiers  fiecles  tous  ceux 
"  qui  deshonoroient  la  religion  par  l'impureté  de  leurs 
"  dogmes  ou  de  leurs  mœurs.  „  Souffrez,  Mon- 

fieur, conclud  le  généreux  &  pacifique  Confeffeurde 
la  vérité ,  que  je  vous  témoigne  ma  fenfible  &  ten- 

dre reconnoiffance  du  grand  prefent  que  vous  faites 

à  l'Eglife, . . .  &  foyez  bien  convaincu  de  l'eftunefin- 



guliere  avec  laquelle  Je  fuis,  Monfîenr,  votre  très- 
humble  &  dévoué  ferviteur  ,  Signé,  f  Jean  Evêque 
de  Senès,  Prifonnier  de  Jefus-Chrift.  A  la  Cbaife 
Dieu  ce  20.  Février  1736.  ] 

IV.  M.  le  Gros  a  fait  à  cette  lettre  le  10.  Mai  une 

réponfe  qui  n'a  point  été  imprimée,  &  dont  voici la  teneur: 

"  Monseigneur,  Je  ferois  coupable  d'une  ingra- 
"  titude  monftrueufe ,  fi  je  n'avois  pas  été  extrême- 
"  ment  touché  de  la  lettre  que  Votre  Grandeur  a  dai- 

gném'écrire  en  datte  du  20.  Février  dernier;  &  c'eft 
"  en  partie  l'embarras  où  j'ai  été  de  trouver  des  ter- 
mes  qui  puflent  vous  marquer  ma  joie  &  marecon- 

"  noi(Tance,qui  m'a  retenu  dans  lefilence.  Mais  s'il 
"  ne  m'eft  pas  poflible  de  dire  tout  ce  que  je  dois  & 
"  tout  ce  que  je  penfe ,  il  n'eft  pas  pour  cela  permis 
"  de  garder  toujours  ce  filence  qui  n'a  déjà  été  que 
"  trop  long,  ce  que  je  me  fuis  reproché  bien  des  fois. 
"  11  eft  certain,  Monfcigneur,  que  cette  marque  de 
"  bonté  &  d'approbation  de  la  part  d'un  Prélat  fi  re- 
"  fpeftable  partant  d'endroits,  &  fur  tout  parlaqua- 
"  lité  de  Prifonnier  de  Jefus-Chrift ,  étoit  la  confola- 
"  don  la  plus  fenfible  que  je  pouvois  recevoir  en  ce 
"  tems  de  trouble  &  d'affliction.  Mais  ce  qui  me  tou- 
"  che  infiniment,  c'eft,Monfeigneur,  l'utilité  publi- 
"  que  que  vous  avez  procurée  à  rEglife,en  confen- 
"  tant  que  votre  excellente  Lettre  fût  imprimée.  Car 
"  ce  n'eit  plus  feulement  pour  moi  en  particulier  que 
"  je  vous  dois  &  que  je  vous  rends  de  très-humbles 
'  actions  de  grâces  ;  c'eft  auffi  au  nom  de  tous  les  vrais 
"  fidèles  que  vous  inftruifez  &  que  vous  réjouiffez. 
"  Que  votre  témoignage  eft  précieux ,  &  qu'il  étoit 
"  nécefiaire!  Qu'il  eft  puiffant  pour  réveiller  en  nous 
"  le  zele  qui  doit  nous  dévorer,  &  pour  nous  faire 
"  rechercher  également  &  inféparablement  la  vérité 
"  &  la  paix  !  Qu'il  eft  propre  à  donner  de  juftes  idées 
"  des  conteftations  préfentes, & de  l'état  où  eft  l'Egli- 
"  fe,&  à  infpirer  le  courage  &  la  confiance  quipeu- 
"  vent  nous  foutenir  parmi  tant  de  maux  &  defean- 
"dales!  Nos  ennemis  triomphent  de  notre  douleur , 
&  ils  nous  infultent,fur  tout  au  fujet  des  divifions 

"  qui  nous  agitent.  Pour  vous.,  Monfeigneur ,  vous 
"  nous  apprenez  à  nous  humilier  profondément  de- 
"  yant  Dieu,  &  à  nous  confoler  par  l'efpérance qu'il 
"  fera  toujours  avec  nous.  Une  inaifon  divifée  con- 
"  tre  elle-même  ne  peut  naturellement  fubfifter.  Mais 
"  Dieu  conferve  l'Eglifc,  malgré  le  combat  des  en- 
"  fans  qui  s'entrebattent  dans  fon  fein ,  comme  Ja- 
"  cob  &  Efaù  faifoient  dans  celui  de  Rébecca.  II 
"  peut  donc  conferver  de  même  la  troupe  defesfer- 
"  viteurs,  &  foutenir  la  caufe  qu'ils  défendent,  non- 
"  obftant  la  différence  de  leurs  fentimens  fur  certains 

points.  J'aime  à  me  perfuader  qu'il  n'a  permis  cet- 
"  te  diverfité  de  vues  entre  des  amis  qui  veulent  être 
"  à  lui,qu'afin  de  faire  voir  que  rien  n'eft  capable  de 
"  renverfer  l'Appel ,  &  qu'il  fuffit  feul  pour  en  être 
"  le  ferme  appui.  11  eft  vrai  que  ces  divifions  ne  laif- 

feroient  pas  que  d'être  funeftes  à  ceux  qui  y  per- 
"  droient  la  charité.  Nousne pouvons  être  à  Jefus- 
"  Chrifi,  qu'autant  qu'on  pourra  dire  de  nous  ce  que 
"  S.  Auguftin  difoit  du  Pape  Saint  Etienne  &deS.Ci- 
.  prien,  que  la  paix  de  Notre  Seigneur  avoit  triom* 

"  phé  dans  leur  cœur  :  &  c'eft  encore ,  Monfeigneur, 
"  ce  que  j'efpére  de  vos  prières  &  de  la  publication 
"  de  votre  lettre.  Le  zele  que  vous  y  faites  éclater 
"  pour  la  paix  doit  ramener  à  ce  fentiment  ceux  qui  fe 
"  feroient  laiffé  emporter  parla  chaleur  de  ladifpute. 
"  Je  me  flatte  qu'on  éclaircira  dans  un  efprit  de  cha- 
"  rité  ce  qui  a  befoin  de  l'être  ;  qu'on  ne  s'opiniâ- 
"  trera  point  à  trouver  fes  frères  coupables  des  er- 
"  reurs  &  des  excès  dont  ils  font  très  éloignés ,  & 
"  qu'on  fe  réunira  pour  défendre,  avec  les  vérités  qui 
"  font  l'ame  du  chriftianifme ,  les  miracles  par  lef- 
"  quels  Dieu  vient  au  fecours  de  ces  vérités  &  de  fon 
"  Eglife.  Puifle  le  Seigneur,  en  un  jour  où  il  bénit 
"  fes  Apôtres ,  avant  que  d'être  à  leurs  yeux  enlevé 
"au  ciel,  nous  donner  comme  à  eux  l'efprit  de  con- 
"  corde  &  l'amour  de  la  prière,  pour  nous  préparer  à 
"  recevoir  cette  plénitude  de  l'efprit  qui  rend  capa- 
"  ble  d'agir  &  de  foufFrir  pour  fa  gloire!  Je  regarde, 
"  Monfeigneur ,  votre  bénédiction  comme  un  gage  de 
"  la  fienne;  &  profternéen  efprit  à  vos  pieds,  je  vous 
"  fupplie  de  me  l'accorder.  Je  le  remercie  en  même 
"  tems  de  ce  qu'il  nous  donne  par  vous  de  lumière  & 
"  de  confolation,  &  le  prie  de  vous  conferver  pour 
"  le  bien  de  fon  Eglife.  J'ai  l'honneur  d'être  avec 
"  les  fentimens  de  la  plus  profonde  vénération ,  Mon- 
"  feigneur,  &c.  Signé,  Le  Gros.  A  Utrecht  le  jour "de  l'Afcenfion  1736.,, 

D'Orléans. 

Feu  M.  Calles  Chanoine  de  fa  Cathédrale,  lequel 
étoit  Appellant,  &  dont  on  a  rapporté  la  mort  dans  les 
Nouvelles  du  21.  Avril  dernier,  pageô"i.  avoit  légué 
aux  pauvres  de  l'Hôtel-Dieu  une  fomme  qu'un  Cha- 

noine de  la  même  églifeporta  le  25. Février  aux  Admi- 
niftrateurs ,  leur  déclarant  que  la  volonté  du  défunt 

étoit  qu'on  lui  fît  un  Service,  félon  l'ufage  obfervé 
en  pareil  cas  dans  cette  inaifon.  M.  Jogues  Archi- 

diacre, qui  en  eft  premier  Supérieur,  &  qui  en  cet- 
te qualité  préfideau  Bureau  des  Adminiftrateurs ,  fit 

d'abord  quelque  difficulté  fur  la  propofition  du  Cha- 
noine. 11  fentoit  apparemment  qu'il  y  auroit  de  la 

contradiction  dans  fa  conduite,  s'il  confentoit  à  faire 
un  Service  pour  un  homme  à  l'enterrement  duquel  il 
n'avoit  pas  voulu  affilier,  par  la  raifon  qu'il  le  tenoit 
pour  mort  hors  de  l'Eglife.  Mais  le  Chanoine  étant 
fur  le  point  de  remporter  l'argent  dont  il  étoit  dépofi- 
taire ,  M.  Jogues  fut  enfin  obligé  de  céder.  11  refufa 
feulement  de  faire  lui-même  la  cérémonie,  dont  le 
jour  fut  fixé  au  28.  du  même  mois.  Le  fécond  Su- 

périeur, M.  Guerin,  fut  prié  d'officier;  ce  qu'il  ac- 
cepta volontiers,-  mais  connoiffant  le  zele  fanatique 

des  Prêtres  de  l'Hôtel-Dieu,  &  voulant  prévenir  un 
refus  de  leur  part,  il  pria  deux  Chanoines  Je  la  Cathé- 

drale défaire  Diacre  &  Soûdiacre.  Soit  que  cette  fa- 

ge  précaution  déplût  à  M.  Jogues,  foit  qu'il  eûtquel- 
qu'autre  vue  qu'on  ne  fait  pas,  il  fit  dire  à  M.  Guerin 
que  les  Prêtresde  la  maifonlui  avoient  promisde  fê 

trouver  au  Service  &  d'y  faire  leurs  fonctions.  Ce- 
pendant au  jour  indiqué,  à  peine  eut-on  fini  Tierce, 

que  tous  les  Eccléfiaftiques  fe  retirèrent,  ne  laiffant 

au  chœur  que  les  Chantres,  pour  chanter  l'Office  des* 
morts,  auquel  toute  la  famille  du  défunt  affilia.  L'Of- 

fice fini,  les  Chantres  entonnèrent  l'Introït  de  la  Met- 



fe;  5c  malgré  la  lenteur  avec  laquelle  ils  le  chantè- 
rent, ils  eurent  le  tems  de  répéter  plus  de  trente  fois 

Je  Kirie,  avant  que  le  Prêtre, qui  attendent  à  la  Sa- 

crifie, pût  parvenir  à  avoir  un  feulMiniftre  pour  l'af- lîfter.  On  avoit  beau  les  aller  chercher,  perfonne ne 

paroiffoit.  Enfin  M.  Normant  l'un  des  Prêtres  de  la 
jnaifon  arriva,  en  difant  qu'il  venoit  à  fon  corps  dé- 

fendant &  malgré  lui,  parce  que  le  défunt  était  mort 
hors  de  l'Eglife.  Comme  ce  n'étoit  point  encore  af* 
fez  que  ce  feul  Eccléfiaftique  pour  faire  les  chofes 
dans  les  règles ,  l'un  des  Adminiftrateurs  alla  prier 
quelque  Chanoine  de  venir  y  fuppléer.  Cette  dé- 

marche déplut  encore  à  M.  Jogues,  qui  crut  devoir 
alors  déterminer  M.  Coudret  Prêtre  del'Hôtel-Dieu, 
à  fe  lailîer  conduire  par  la  main  jufques  dans  la  Sa- 
Criftie. 

Depuis  ce  fcandale  public  dont  toute  la  ville  a  été 
indignée,  on  fait  que  plufieurs  perfonnes  ont  déjà 
layé  de  leur  Teftament  des  fommes  confidérables 
qu'elles  laiflbient  à  cette  maifon.  Ont- elles  bien  ou 
mal  fait?  ce  n'eft  pas  ici  le  lieu  de  l'examiner;  mais 
ce  qui  apparemment  ne  paroitra  pas  douteux,  c'eft 
que  les  Prêtres  d'une  maifon  qui  ne  fubfifte  quopar les  aumônes  des  fidèles ,  ne  devroient  pas  donner 
lieu  par  leur  conduite  à  de  femblables  fouftra&ions. 

De  Bayeux. 

I.  Il  eft  mort  depuis  peu,c'eft-à-dire  dans  le  cou- 
lant du  mois  de  Mars  dernier,  un  Chanoine  de  la  Ca- 

thédrale, âgé  de  87  ans.  Il  étoit  toujours  demeuré 
attaché  aux  vérités  que  la  Bulle  condamne,  maisfon 

grand  âge  l'ayant  affoibli,  il  avoit  cherché  à  donner depuis  la  mort  de  M.  de  Lorraine  toutes  fortes  de 

preuves  de  fa  foumiffion  à  ce  Décret.  Lorfqu'il  fut 
queftion  de  l'enterrement,  les  quatre  plus  anciens 
Chanoines  dévoient,  félon  l'ufage  de  cette  églife, 
porter  les  coins  du  poêle.  Mais  parmi  ces  quatre 
anciens  il  fe  trouva  un  Appellant,  avec  lequel  aucun 
Chanoine  ne  voulut  faire  cette  cérémonie,  laquel- 

le fut  dévolue  par  néceffité  à  des  Officiers  du  bas- 
choeur. 

II.  M.  de  Bayeux  qui  improuve  quelquefois  dans 
les  autres  cette  conduite  fchifmatique ,  apparemment 

parce  qu'il  voudroit  la  tenir  feul,  refufa  lui-même 

publiquement  l'année  dernière  de  recevoir  de  l'eau bénite  de  la  main  d'un  Curé,  chez  qui  il  faifoit  fa 
vifite  ;  &  dans  lïnftruction  qu'il  crut  y  devoir  don- 

ner aux  paroiffiens,  il  n'eut  en  vue  que  de  décrier 
leur  Pafteur,  au  point  de  ne  le  leur  repréfenter  que 

comme  un  Calvinifte.  Il  femble  qu'une  calomnie  fi 
étrange  n'auroit  du  faire  aucune  impreffion.  Ce- 

pendant il  n'eft  que  trop  vrai  que  ce  zélé  Pafteur  a 
perdu  beaucoup  de  fon  crédit  dans  fa  paroiffe  ;  & 
qu'un  véritable  Calvinifte,  fur  la  converfion  duquel 
il  comptoit,  lui  a  répondu  depuis  ce  difeours  diffa- 

matoire, qu'il  étoit  inutile  entre  eux  de  difputer, 
puifqu'ils  étoient  l'un  &  l'autre  de  même  fentiment 
fur  les  matières  conteftées.  L'on  pourra  avoir  quel- 

que jour  un  récit  fidèle  &  circonftancié  de  cette  fean- 
daleufe  vifite  de  M.  de  Bayeux.  En  attendant ,  voi- 

ci la  nouvelle  formule  que  lui  &  fes  Grands  Vicaires 

font  fecretement  figner ,  pour  s'alTurer  des  perfon- 
nes qu'ils  regardent  comme  fufpeftes.  La  copie  ori- 

ginale qu'on  en  a  actuellement  fous  les  yeux,aécht- 
pé  à  un  nouveau  Grand  Vicaire  lorfqu'elle  n'étoit  en- 

core munie  que  de  fix  fignatures ,  favoir  :  G.  Thou- 
min,  François  leRommier,  N.  Mari,  Mûrie,  Pè- 

lerin ,  Durand  P.  Ces  fouferipteurs  ne  prennent  au- 
cune qualité,  fi  ce  n'eft  ce  dernier,  dont  le  P.  qui 

eft  à  la  fin  de  fon  nom,  peut  lignifier  Prêtre. 
L'Afte  qui  n'eft  point  datté,  &  qui  a  pour  titre: 

'*  Modèle  de  profeflîon  de  foi ,  pour  s'aifurer  de  la 
"  doctrine  des  perfonnes  fufpeftes  des  erreurs  du 
"  tems , „  eft  conçu  en  ces  termes: 

"  Je  fouffigné  N.  déclare  &  confeiTe  que  je  me  fou- 
"  mets  de  cœur  &  de  bouche  aux  Bulles  de  Nos  SS. 
"  Pères  les  Papes  Pie  V.  Grégoire  XIII.  &  Urbain 
"  VIII.  contre  les  propofitions  de  Baïus:  &  je  con- 
"  damne  toutes  les  propofitions  énoncées  danslefdi- 
"  tes  Bulles,  dans  leur  propre  fens,  &  de  la  même 
"  manière  qu'elles  y  font  condamnées.  „  [Les  pro- 

pofitions énoncées  dans  les  Bulles  contre  Baïus  n'y font  point  condamnées  dans  leur  propre  fens,  &  il 

eft  bien  étonnant  qu'en  France  on  faite  faire  profef- 
lîon par  écrit  d'être  fournis  de  cœur  &  de  bouche  à 

de  pareilles  Bulles, dans  une  conjoncture  fur  toutou 
le  Parlement  eft  fi  férieufement  occupé  à  les  rejet- 

ter,  comme  il  paroit  dans  l'affaire  de  M.  l'Archevê- que de  Cambrai.  ] 

"  Je  me  foumets  pareillement  de  cœur  &  de  bou- 
"  che  à  la  Bulle  d'Innocent  X.  contre  les  cinq  propo- 
"  fitions  extraites  du  livre  de  Janfénius  ,  à  celle 
"  d'Alexandre  VIL  à  celle  de  Clément XI.  qui  com- 
"  mence  par  ces  mots  Vineam  Domini  Sabaotb,  dans 
"  laquelle  il  eft  décidé  qu'on  ne  fatisfait  point  aux 
"  Bulles  d'Alexandre  VII.  par  le  filence  refpettueux 
"  fur  le  Fait  de  Janfénius  : ,,  [  tout  le  monde  ne  con- 

vient pas  que  ce  foit  là  le  fens  de  cette  Bulle] 
"  mats  que  tous  les  fidèles  chrétiens  doivent  con- 
"  damner  auffi  bien  de  cœur  que  de  bouche  le  fens  du 
"  livre  de  Janfénius,  lequel  aété  condamné  dans  les 
"  cinq  propofitions  :  &  qu'il  n'eft  pas  permis  de  fou» 
"  ferire  le  Formulaire  d'Alexandre  VII.  fans  être  in- 
"  terieurement  perfuadé  &  certain  que  le  feus  du  li- 
"  vre  de  Janfénius  exprimé  dans  les  cinq  propofitions "  eft  hérétique.  ,, 

"  Je  me  foumets  auffi  de  cœur  &  de  bouche  à  la  Bul- 
"  le  de  notre  faintPere  le  Pape  Clément  XI.  du  8-  Se- 
"  ptembre  17 13 ...  &  je  condamne  de  cœur  &  de  bou- 
"  che  le  livre  des  Réflexions  morales  &  les  roi  pro- 
"  pofitions  qui  en  ont  été  extraites,  dans  le  même 
"  fens [celui  fans  doute  fur  lequel  les  Appellans  &  les 
Jéfuites  font  d'accord ,  ]  "  de  la  même  manière  &  avec 
"  les  mêmes  qualifications  que  ledit  livre  &  lefdites 
"  101  propofitions  ont  été  condamnées  par  Notre  dit 
"  faint  Pere  le  Pape ,  dans  ladite  Bulle  Unigenitus,  fans 
"  aucune  diftinction  ni  reftriction.  Je  reconnois  que 
"  toutes  les  Bulles  ci-deflus  énoncées,,  [même  celles 
contre  Baïus]  "font  autant  de  jugemens  dogmatiques 
".  reçus  par  l'Eglife  univerfelle ,  auxquels  tout  fidèle 
*'  eft  obligé  de  conformer  fa  croyance  &  de  fe  fou- 
"  mettre  d'efprit  &  de  cœur,  &  que  l'Appel  au  futur 
"  Concile  eft  nul:  &  jelejureainfi, &c. „  Telle ettla 
profeflîon  de  foi  propofée  par  l'Evêque  &  les  Grands 
Vicaires  de  Bayeux  aux  Eccléfiaftiques  du  Diocefe, 
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Du  2.  Ju 

De  Parif. 

I.  Nous  defirions  depuis  long-tems  des  mémoires 

circonftanciés  fur  l'affaire  de  M.  le  Soudier  Doctour 
de  Sorbonne  &  Curé  de  Chaillot.dans  la  banlieue  de 

Paris,  lequel  échapa  le  4.  Octobre  dernier  aux  pour- 
fuites  des  Exemts,  par  un  miracle  de  cette  même  pro- 
vidence.qui  le  même  jour  précifément  préferva  aufli 
àEcouan  M.  Bourfier  de  tomber  entre  leurs  mains. 

Enfin  l'on  nous  a  remis  une  longue  lettre  en  forme  de 

Faftuui ,  qu'un  ami  de  ce  Curé  lui  a  arrachée ,  contre 
les  calomnies  dont  on  s'eft  efforcé  de  le  noircir  dans 
le  Supplémentjéfuitiquedu3i.  Octobre  1735. 

Il  commence  parles  raifonsdulongiilence  qu'il  a 
gardé,& qu'il  a  voulu  que  l'on  gardât  fur  fon  compte. 
Elles  fontprifes  dans  l'Evangile  ,  &  elles  dénotent 
un  cœur  humble ,  patient  &  pénitent.  Viennent  en- 
fuite  les  accufations  intentées  contre  lui  dans  le  li- 

belle, fon  changement,  Tes  Prônes,  Tes  procès. 
1.  Il  avoue  avec  joie  &  aftions  de  grâces ,  que  fur 

les  difputes  préfentes  il  a  changé  de  conduite,  mais 
nullement  de  doftrine  &  de  fentimens.  Toujours, 

dit-il ,  il  a  cru  &  prêché  toutes  les  vérités  récla- 
mées par  l'Appel ,  comme  des  dogmes  canonifés  par 

l'Eglife  ;  &  les  premières  imprefllons  qu'il  en  avoit 
reçues  en  Sorbonne,  s'étant  fortifiées  dans  la  fuite 
paT  une  étude  afîîdue  de  S.  Auguftin ,  avoient  formé 
dans  fon  cœur  une  oppofition  fixe  &  permanente  à 

la  Bulle  Unigenitus."Mais  cette  Bulle,  ajoute-t-il ,  a 
pour  elle,  comme  l'on  fait,  beaucoup  plus  de  langues 
que  de  cœurs:  &  parmi  ceux  qui  la  fervent  avec  le 

plus  de  zele,j'en  ai  connu  à  qui  l'on  pourroit  appli- 
quer ce  qui  a  été  dit  des  Sages  du  Paganifme  ,  qu'ils 

adoroient  dans  les  temples  l'idole  dont  ils  fe  mo- 
quoient  dans  leurs  maifons.  „  Comme  il  voyoit  de 
près  la  plus  illuftre  portion  du  Clergé  ,  il  peut  en  ef- 

fet en  parler  plus  favamment  qu'un  autre  ;  mais  il  fe 
borneàconfeffer  la  faute  perfonnelle  qu'il  a  faite  en 
retenant  fi  long-tems  la  vérité  captive  dans  l'injuftice. 
11  commença  par  dilîlmuler  &  fe  taire  :  &  quand  on  le 

preffoitde  s'expliquer  ,  fa  réponfe  ordinaire  étoit  ce 
mot  d  Erafme  ,  Nolim  me  immifeerehuie  tragédie  £  Je 
ne  veux  point  faire  de  perfonnage  dans  cette  tragé- 

die.] Cette  fauffe  prudence  qu'il  définit  fort  bien,  la 
crainte  de  [e  faire  des  affaires,  fut  punie  en  1719.  par 
deux  fautes  confidérables  :  1.  il  publia  l'Ordonnance de  M.  de  Vintimille  au  fujet  de  la  Conftitution,cn  y 

mettant  néanmoins  tous  les  correctifs  qu'il  croyoit 
pouvoir  fauver  iadoftrine:2.il  concourut  par  fonfuf- 
frage  à  l'énorme  Conclufion  de  la  Carcaffe  :,,Non 
pas  ,  dit-il,  que  je  regardaffe  la  Conftitution  comme 
une  décifion  de  l'Eglife  ;  elle  n'en  a  aucun  caractore  ; 
mais  parce  qu'une  vertu  médiocre  prend  naturelle- 

ment le  parti  du  plus  fort .  fur  tout  quand  on  y  trou- 
ve fon  intérêt.  Auffi  n'alléguai -je en  opinant,  que  la 

raifon  du  plus  grand  nombre, &c. ,,  Efi  ce-là  un  Con- 

ftitutionnaire outré ,  ainfi  que  l'appelle  le  Supplé- 
ment? Le  Janfénifle  fera  auffi  peu  furieux  que  le 

Conftitutionnaire. 

Notre  Dofteur,  c'eft  lui  qui  le  dit,  &  qui  le  dit  avec 
1736. 

frayeur ,  fe  feroit  fixé  fans  retour  dans  le  parti  de  la 
Bulle,  s'il  n'étoitfurvenu  des  miracles-  A  ce  bruit  il 
s'éveille  ,  &  fait  cette  judicieufe  réflexion:  „  C'eft  à 
nous  autres  Conftitutionnaires,  incomparablement 

plus  qu'aux  Appellans  .qu'il  importe  d'examiner  ces 
faits.  Car  s'ils  fe  trouvent  véritables  ,  il  y  va  de  tout 
pour  nous ,  qui  avons  alors  contre  nous  le  témoigna* 
ge  de  Dieu  plus  grand  que  celui  des  hommes  Epi- 
tredeS.  Jean  chapitre  5.)  Au  lieu  que  pour  les  Ap- 

pelons,  qui  d'ailleurs  ont  pour  eux  la  révélation  et 
toute  l'antiquité,  il  n'y  va  que  d'un  argument  de 
moins.s'ils  font  faux;comme  d'un  argument  de  pJus, 
s'ils  font  vrais.  „  Déterminé  parce  raifonnement  à 
s'affurer  i.des  fentimens  danslefquelseftmortM.de 
Pâris;z.  du  jugement  queDieu  en  a  porté;il  fe  preferi- 
vit ,  pour  fe  guider  dans  fes  informations ,  huit  règles 
tant  deThéologie  que  de  critique.beaucoup  plus  (im- 

pies &  plus  fûres  que  celles  de  M.  Nigon  de  Berti, 
mais  qui  tiendroientici  trop  de  place  :  &  après  avoir 
vérifié  fuiwant  ces  règles  plus  de  vingt  guérifons , 

quoiqu'avecun  defir  fecretde  les  trouver  fauffes ,  il 
conclut  qu'il  devoit  juger  de  l'Appel  comme  en  ju- 
geoit  le  Souverain  Juge ,  &  regarder  le  bienheureux 
Diacre  comme  un  bon  croyant ,  puifque  le  don  des 

miracles  n'eft  promis  qu'à  ceux  qui  croiront:  Signa  eot 
qui  crediderint  h*c  fequentur,  &c.  Marc  XVI.  Tel  fut 
au  vrai  l'unique  motifdc  fon  changement,qui  fe  trou- 

va tout  à  la  fois  récompenfé  &  confirmé  par  la  guéri- 
fon  fubite  &  complette  d'un  paraiitique  de  fa  paroiffe. 
[Voyez  la  feuille  du  29.  Novembre  1734.  ]  Heureux 
de  n'avoir  point  penfé  comme  tant  d'autres  ,  que  les 
miracles  ne  font  pas  faits  pour  les  Théologiens  !  Plus 
heureux  encore  d'avoir  compris  avec  S- Auguftin, 
que/e  laijfer  vaincre  par  la  vérité, c'ejî  être  viiïorieux; 
&  qu'on  l'eft  doublement, quand  on  eft  Docleur  ! 

La  vérité  qui  s'étoît  déjà  rendue  maitreffe  de  fort 
efprit,  palîa  bientôt  dans  fon  cœur.  La  prière  &  l'ap- plication à  fes  devoirs ,  fuccéderent  à  la  vie  diffipée 
qu'il  menoit  avec  les  Abbés  de  Cour.  Une  fortitplus 
de  fa  retraite  que  pour  aller  à  S.  Medard  ouà  Port- 
Royal.  Son  defintérefTement  &  fes  aumônes  redou- 

blèrent, au  point  qu'il  lui  fallut  fouvent  emprunter 
pour  vivre,  &  qu'il  ne  lui  reftoitque neuf  livres  le 
jour  qu'il  fut  forcé  de  dilparoître.  Et  quelle  fut  l'épo- 

que de  tant  de  grâces?  La  Proteflation  qu'il  figna  le 
3.  Mai  t732.commeCuré  deParis ,  avec  vingt  de  fes 
vénérables  Collègues,  contre  un  Mandementde  M. 
FArchevêque  qui  condamnoit  nos  Nouvelles ,  &  qui 
fut  lui-même  fufpcndu  par  Arrêt  du  Parlement  du  13. 
Juin  de  la  même  année.  Ace  premier  témoignage 
contre  la  Buhe.il  en  a  ajouté  un  fécond  pour  les  mira- 

cles en  fouferivanten  1735.1a  Requêtedes23  Curés 

prefentée  &admileau  Parlement  contre  l'Infiruétion 
paftoralede  M.  de  Sens,  Du  11  fie  pacifique,  même  a- 
vec  les  ennemis  de  la  paix ,  il  géuriffoit  devant  Dieu 
du  ravage  que  certains  Religieux  Minimes  failbient 
dans  fon  troupeau  ;&  il  avoit  foin  d'inflruirc  ce  même 
troupeau  fur  les  vérités  capitales  qui  font  aujourd'hui 
le  pLus  combattues. 

Y 
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i  Cefontj'uftementces  inftru&ions  qui  font  Ton   „  ment  le  trouble  &  la  divifion  par  totit,  qui  ont  rele- 
plus  grand  crime,  &  qui  ne  le  feroientpas ,  fi  tous  „  vé  maiicieurement  que.quesexpreffions  d'un  de  fes 
ceux,  qui  penfent  comme  lui  fur  les  dogmes  attaqués,  „  Prônes,  comme  peu  refpeftueufes  pour  les  Puiîlan- 
fc  fai'.bient  comme  lui  un  devoir  de  les  prêcher.  Pour  „.ces;  &  que  dans  toutes  les  occaiions  où  il  a  parlé 
toute  reponfe  à  cet  article,  il  produit  en  entierles  ,,  des  perfonnesconftîtuées  en  dignité  ,  il  l'a  fait  d'u- 

trois  Prônes  qui  ont  été  dénoncés.  On  y  voit  que  l'a  „  ne  manière  à  infpirer  pour  elles  tout  le  refpeft  &  la 
matière  favorite  étoit  l'amour  de  Dieu  ,  &  qu'il  af  „  foumilïïon  polfible.  Toute  la  paroi(Te,&  ce  qu'il  y  a 
fectoit  d'y  ramener  tout,  non  feulement  parce  que  „  d'honnêtes  Bourgeois  de  Paris,"[qui  ont  des  mai- 
c'elt  toute  la \o\,univerJa  ïtx  ;  mais  auffi  parce  qu'il  y  fons  de  plaifance  dans  le  lieu,],,  font  près  de  certifier 
a  dans  l'Eglife  un  puiirantCorps  d'hommes,, eh  qui  ne  ,,  les  mêmes  chofes  avec  les  Supplians  fouflignés.qui lés  connoit  pas  !)  nés  & .  pour  ainfi  dire  ,  gagés  pour  „  dépofent  félon  le  témoignage  de  leurs  confeien- 

anéantir  le  fond  de  ce  précepte,&  n'en  laiiïèr  fublifter   „  ces.  „ 
que  le  phantôme.  Ici  l'Auteur  du  Supplément  fe  dé-      Le  fait  eft  que  M.  le  Curé  déplorant  un  de  nos  plus 
jnafque.Tout  jéfuite  foutient  un  fiftême  quidifpenfe  grands  maux  ,  qui  eft  la  faveur  &  l'appui  que  lacon- 
l'homme  d'aimer  Dieu ,  &  tout  Jéfuite  crie  en  même  fpiration  des  Jéfuites  contre  la  charité  trouve  dans  le  ' 
tems  que  l'on  forge  exprès  ce  taux  fiftême  pour  ca-  Sanctuaire  même  ce  futfon  expreflîon)où  elle  ne  de. 
lomnier  la  Société.  Mais  une  bonne  fois  pour  toutes  vroit  trouver  que  des  anathêmes  &  des  foudres;  ada- 
mettons  au  fait  les  fimples  fidèles ,  à  qui  ces  Pères  en  pta  à  cette  erreur  en  particulier*  ce  que  M.Defpreaux 

impofent  trop  fouvent  par  leurs  Sermons  fur  l'amour  dit  du  vice  en  général ,  qu'il  va  la  mitre  entête  &  la 
de  DieuQu'à  celui  d'entre  eux  qui  paroitra  l'avoir  le  croffe  à  la  main. Or  l'on  demande,  non  pas  il  ce  vers  eft 
mieux  prêché,  l'on  demande:,,  Qu'eft-ce  qu'aimer  bien  placé  dans  un  Sermon,'  mais  fi  dans  l'originaf 
Dieu  félon  la  force  &  l'étendue  du  commandement?  réimprimé  tant  de  fois,il  fut  jamais  regardé  comme  in  ■ 
Si  c'eft  un  commandement  Spécial  qui  oblfge  à  quel-'  jurieux  aux  Puiffances.  Nomles  feules  Puiflânces  qui 
qu'a&e  particulier:  Quand ,  &  combien  de  fois  il  obli-  fé  foient  reconnues  dans  le  Prône,ce  font  lesjéfuites. 
geàquelqu'aéte  particulier  :  Quand ,  &  combien  de  Le  Prédicateur  qui  étoit  en  train  de  citer  M.'Def- fois  il  oblige  fous  peine  de  péché  :  Eft:  ce  un  devoir ,  preaux.employa  un  fort  bel  endroit  de  fa  XII.  Epitre, 
ou  feulement  une  œuvre  de  furérogation ,  de  rappor-  où  nous  voyons  avec  édification ,  &  où  ces  Pères  ne 
ter  toutes  nos  actions  à  Dieu  par  un  acte  ou  une  im-  voient  qu'avec  dépit.un  Laïque,un  Poète, plus  chré- 
prefïïon  de  fon  amour?  Cet  amour  eft-il  au  moins  né-  tien  qu'un  Prêtre  ,  qu'un  Prédicateur  de  leur  Corn- ceflàire  dans  le  facrement  de  pénitence  ?  Nouso-  pagnie,  faire  à  leur  Pere  Cheminais  le  Catéchifme  fur 
fons  affurer  que  lesSegaud  &  les  PenuTeau  defeen-  l'amour  de  Dieu.  Chez  eux  de  tels  péchés  font  irré- 
dus  de  chaire,  réduiront  tout  cela  à  un  llmple  con-  miffibles.  Ils  cabalerent  jadis  contre  le  Poëte.pour  lui 
feil  ;  qu'ils  traiteront  d'opinion  ou  même  d'erreur  le  faire  perdre  fa  penfion.  Le  Curé  y  a  perdu  fa  Cure, fentiment  qui  fait  de  ces  deux  derniers  points  un      II  étoit  venu  prier  au  tombeau  du  bienheureux 

précepte;  &  ceux  qui  le  foutiennent  après  tous  les  Diacre, le  jour  que  lefieur  Duval  bien  efeorté  l'alla, 
Pères  &  les  Docteurs  de  l'Eglife ,  de  Novateurs  &  de  chercher  à  Chaillot.  Peut-être  avoit-il  ordre  de  l'en., 
Janfeniftes.Tant  il  eft  vrai  qu'un  Jéfuite  réduit  pref-   lever;  mais  il  ne  put  pas  même  lui  fignirier  la  Lettre 
que  à  rien  ce  précepte,  lorfqu'il  prêche  qu'il  fautai-  de  cachet  qui  le  relègue  ,  dit-on,  à  Perpignan.  Ses 
mer  Dieu:  &  qu'au  contraire  il  prêche  réellement  paroiffiens  auffi  indignés  delà  furprife  faite  à  Sa  Ma- 
qu'on  peutfe  difpenfer  de  l'aimer,  toutes  les  fois  jefté  que  touchés  de  la  perte  qu'ils  alloient  faire,cou-. 
qu'il  prêche  contre  la  néceffité  de  lui  rapporter  tout  rurent  en  foule  avec  des  Placets ,  d'abord  à  l' Arche- 
par  amour  !  vêehé.puis  à  Verfailles  où  ils  fe  jetterent  aux  pieds  du 

M. de  Chaillot  qui  effecti  vement  s'eft  fait  honneur  Roi  &  de  la  Reine ,  de  Verfailles  à  Iffi  chez  M.  le  Car- 
d'être  Janfenifte  au  même  prix  que  S.Auguftin  &  dinalMiniftre,  &  de  là  chez  M.  Hérault,,  pourrede- 
S.Paul,étoit  fi  bien  connu  pour  ne  pointbt'aiier  fur  cet     mander  un  Pafteurqui  leur  fera  toujours  cher  par 
article,que  le  XVII.  Dimanche  après  la  Pentecôte  les   „  fes  aumônes  abondantes,jufqu'à  fe  priver  du  nécef- Pharifïens  modernes  envoyèrent  de  leurs  difciples  à  „  faire  ;  par  fes  travaux  infatigables  auprès  des  mala- 
fon  Prône,pour  le  furprendre  dans  fes  paroles.  On  vit  „  des  le  jour  &  la  nuit  ;  par  fon  zeie  &  fon  exactitude 
des  l rente  troh,non  les  vrais,  mais  les  nouveaux  ,  qui  „  à  remplir  avec  édification  toutes  les  fonctions  de 
ont  une  maifon  dans  ce  bourg ,  attroupés  au  pied  de   „  fon  miniftere.„Le  faifeur  de  Supplémens  eft  forcé 

la  chaire  le  crayon  à  la  main,s'enrreregarder  avec  des  de  convenir  que,  la  députation  étoit  nombreufe:  mais 
foùris  moqueurs  &  des  grimaces  qui  feandaliferent  fâché  d'avoir  une  fois  trahi  fa  vocation,  en  difant  une 
tout  l'audicoireî&c'eft  fur  la  foi  de  ces  écoliers  que  la  Vérité,  il  la  noie  fur  le  champ  dans  un  amas  de  men- 
Cour  févit  co;  treunCuré  par  provifion  :  faufàfaire  fonges  &  de  fables,  telles  que  les  cent  (eus ,  leMo». 

faire  les  informations  juridiques  par  M.  l'Archevê-  fieur  Nicodême ,  Y  épie  qu'il  met  au  côté  du  fugitif, 
que  quand  il  en  aura  1e  loifir.c'eft-â  dire  fix  femaines   &c.  Ce  qu'il  y  a  de  vrai  &  de  trop  vrai ,  c'eft  que  tout 
ou  deux  mois  après.  „Ce  Curé.difent  fes  délateurs,  a  cet  éclat  n'a  fervi  qu'à  mettre  en  évidence  l'injuftice 
,laché  contre  les  Puiffances  les  plus  violentes  inve-   des  perfécuteurs  fecrets  de  ce  Curé ,  &  qu'on  a  nom- 

'',£tives.  „Plus  le  cas  eft  atroce,  plus  il  falloit  le  véri-   mé  ni  plus  ni  moins  un  Deffervant,  qui  prenant  pour 
fïer:& alors  plus  de  cent  témoins,(c'eft  précifément   luîooo  livres  &  le  cafuel  furunBénéficede  cent  pifto- 
ce  qu'on  craignoit,  auroient  dépofé, ainfi  qu'ils  l'ont   les,  dont  il  faut  encore  défalquer  les  Décimes  &  une fai:  dans  les  Placets  dont  nous  parferons  plus  bas,   penfion  de  125  livres  pour  un  ancien  Curé  ,  nelaille 
que  „  ce  font  des  hommes  mal  intentionnés,  quife-  au  Titulaire  que  les  biens  promis  par  Jcfus-Chrift  i 



ceux  qui  quitteront  tout  pour  le  fuivre. 
Ce  Deflervant  elt  M- Parent  Docteur  Carcaffien. 

Nous  réfervons  pour  un  autre  ordinaire  le  reçu  de 
fes  vexations  contre  la  fœurdu  Curé, pour  envahir  le 

presbiiere;  auffibien  que  des  informations  foirtives  de 
l'Otlicialicé,  qui  vouloit  condamner  ceiui-ci  comme 
Procejfif:  troifiéine  grief  aufli  peu  fondé  que  ies  deux 

il.  Il  paroit  ici  un  Formulaire  imprimé  que 
M.l'Evêque  de  Marfeille  fait  ligner  auxReli- 

"  gieufes  de  fon  Diocefe  &  aux  autres  perfonnes 
"  qu  on  foupçonne  dans  leur  foi."  Il  eft  conçu  en  ces termes  : 

„  Je  déclare  que  je  fuis  foumife  &  que  je  veux  l'ê- 
tre toute  ma  vie ,  fincerement ,  de  cœur  &  d'elprit, 

„aux  Conftitutions  apoftoliques  rendues  contre  les 

'  erreurs  de  Janfenius  &  de  Quefnel ,  &  notamment 
','àla  Conftitution  Unigemtus  Dei  Films,  quieitune 

des  décifions  dogmatiques  &  irréformables  de  l'E- 

„'  glifeuniverfelle,  à  laquelle  tout  fidèle  elt  obligé  m- 
"  difpenfablement  de  fe  foumettre  comme  à  une  règle de  foi, fans  aucune reftriction.  Je  crois  fermement 

,',  que  tous  ceux  qui  ont  appellé  de  ladite  Conftitu- 
„tiorî,  ou  qui  n'y  font  pas  entièrement  fournis,  font 
„  hors  de  la  voie  du  falut  &  encourent  l'excommuni- 
.,  cation.  Je  promets  de  me  conformer  à  ces  principes 
„  dans  la  conduite ,  &  de  ne  prendre  jamais  le  parti  de 
„ces  perfonnes  dans  loccalion.  En  foi  de  quoi  je  fi- 
„gne  la  préfente  déclaration.  „ 

III. Il  a  paru  vers  la  fin  de  l'année  dernière  un, .Sup- 
plément au  Dictionnaire  de  Moreri,  pour  fervir  à  la 

„  dernière  édition  de  1732.  &  aux  précédentes ,,  &c. 
2voluines  i»/oi/o:ouvrage  fait  avec  foin  &  avec  goût, 
&  dans  lequel  on  apperçoitfur  tout.que  rAuteur,au- 
tantque  les  fàcheufes  conjonctures  du  tems  où  nous 
vivons  ont  pu  le  permettre,  a  été  principalement  at- 

tentif à  mettre,comme  parle  M.  Fleuri  dans  fon  pre- 

mier Difcouis ,  l'exacte  vérité  pour  jondement  de  [on travail  Cette  fcrupuleufe  attention ,  fi  effentielle  à 
un  Hiftorien,  a  déplu  aux  Jéfuites  ;  &  ces  Pères  nous 
ont  fait  voir  en  cette  occafion  ,  comme  en  tant  d'au- 

tres ,  qu'il  n'eft  pas  poffible  de  les  fatisfaire ,  fans  leur 
être  àffujetti  ;  que  la  Republique  des  Lettres  n'eft 
gueres  plus  exemte de  leur  tirannique  domination 
que  la  Théologie  ;  &  que  pour  fe  les  rendre  favora- 

bles, ou  ne  les  avoir  pas  contre  foi,  dans  les  chofes 
fur  tout  qui  ont  trait  à  la  religion,  il  fautnéceffaire- 
jnent  s'écarter  de  la  vérité  ,  la  trahir ,  ou  la  diffimuler. 

M.  Goujet  Chanoine  de  S.  Jacques  l'Hôpital  fut donc  mandé  les  derniers  jours  du  mois  de  Décembre 
j  735  ,au  fujetdefon  nouveau  Supplément  de  More- 

ri, par  M.  Rouillé  Maître  des  Requêtes  ,  Intendant 
du  commerce,  ayant  fous  M.  le  Garde  des  Sceaux 

l'infpection  générale  de  la  Librairie.  Il  s'agiffoit  alors 
d'un  Mémoire  que  M.  Rouillé  difoit  lui  avoir  été  re- 

mis par  M.  le  Cardinal  de  Fleuri,  &  dans  lequel,  a- 

joutoit-il,  il  n'y  avoit  contre  l 'ouvrage  de  M.  Goujet 
qu'une  feule  chofe  qui  méritât  attention  :  favoir ,  l'E- 
pitaphedeM.  Ravechet,  qu'on  difoit  n'être  point 
celle  qu'on  lit  fur  fa  tombe  dans  le  chœur  de  l'Ab- 

baye de  S.Melaine  de  Rennes  en  Bretagne.  M.  Gou- 
jet répondit  que  ce  faitpar  lui  cité  conformément  au 

Mémoire  qui luiavoit été  fourni,  étoit  bien aifé  à 

87 

éclairrir.  En  effet  ayant  reconnu  que  l'Epitaphe  qni ettfur  la  tombe  de  cet  illuftre  Sindic  de  Sorbonne, 

n'étoit  point  celle  qui  eft  rapportée  dans  fon  livre ,  il 
confentit  qu'on  fît  un  carton  pour  cet  article  feule- 
ment.Mais  ce  n'étoit  encore  de  la  part  de  l'intriguan. 
te  Société  qu'une  première  tentative  ,  par  laquelle 
elle  vouloit ,  comme  on  dit ,  fonder  le  gué,  &  inlpirer 
infenfiblement  des  foupçons  contre  un  livre  oppofé 
à  fes  vues  Quelque  tems  après  ,  M  Goujet  retour- 

na chez  M.  Rouillé ,  qui  lui  dit  avoir  encore  reçu  de 
M. le  Cardinal  Miniltre  un  nombre  de  Mémoires  con- 

tre fon  Supplément  de  Moreri.  Il  en  demanda  com- 
munication ,  pouryrépondre,  Sconla  lui refufa. En- 

fin au  commencement  de  Février  la  vente  du  livre  fut 

arrêtée,  c'eft-à-dire,qu'on  défendit  de  le  débiter;  & 
il  y  eut  des  ordres  aux  Syndic  &  Adjoints  des  Librai- 

res ,  de  fe  tranfpor ter  chez  les  Imprimeurs  de  cet  ou- 
vrage pour  prendre  leur  déclaration  des  exemplai- 

res qu'ils  en  avoient,  &  dont  le  nombre  fe  trouva 
monter  à 300.  Comme  malgré  cette  précaution,  le 
livre  ne  lailToit  pas  de  fe  répandre  dans  Paris,  il  y  eut 
le  13.  Février  un  fécond  ordre  au  Sindic,  &c.  de  faire 
une  vifite  chez  tous  les  Libraires ,  pour  enlever  les 

exemplaires  qui  s'y  trouveroient,  &  de  leur  défendre 
expreffément  d'en  vendre  &  même  d'en  retenir  un 
feulxe  qui  fut  exécuté  le  même  jour.On  en  faifit  dans 
cette  vifite  fix  exemplaires. Cependant  les  Mémoires 

qu'on  avoit  refufé  de  communiquer  à  l' Auteur.furent remis  à  M.Thierri  Docteur  &  Profeffeur  de  la  nou- 

velle Sorbonne,  afin  qu'il  travaillât  à  faire  les  cartons, 
au  nombre,  dit-on,  de  plus  de  50.  M.  Gallyot  Avocat, 

Cenfeur  Royal,  &  Approbateur  du  livre  dans  l'état 
où  il  a  paru  d'abord,  a  été  nombre  de  fois  chez  ce  fa- meux Revifeur ,  avec  deux  autres  Docteurs  dont  on 
ignore  les  noms,  pour  travailler  de  concert  à  la  réfor- 

me indiquée  par  les  Mémoires.  A  Pégard  de  M.  Gou- 
jet, il  ne  pouvoitparvenir  par  aucune  voie  à  décou- 
vrir en  quoi  confiltoient  les  plaintes  intentées  contre 

fon  livre,ni  les  corrections  &  les  changemens  qu'on  y 
faifoit.  Il  alla  chez  le  Libraire  chargé  de  l'imprefTioTi 
des  cartons,  pour  en  prendre  connoiffance  ;  mais 
il  étoit  défendu  à  celui-ci  de  les  lui  communiquer  , 
fous  peine  de  perdre  fon  privilège. 

Les  perfonnes  qui  font  le  plus  au  fait  de  la  Librai- 

rie,prétendent  que  jamais,depuis  qu'elle  exiltc,  il  n'y 
eut  d'exemple  d'une  femblable  vexation  confidérée 
dans  toutes  fes  circonltances.  Mais  quand  onnefau- 

roit  pas  d'ailleurs  que  les  Jéfuites ,  parties  fecretes  & 
ennemis  cachés  de  ce  Supplément.ont  fait  préfenter 
au  Cardinal  Miniftre ,  par  différentes  perfonfies ,  les 
Mémoires  fur  lefquels  on  a  travaillé  aux  cartons,  il 
fuffiroit ,  pour  en  être  perfuadé,  de  voir  en  quoi  con- 
fiftent  les  changemens  projettés.  En  voici  quelques 
échantillons  : 

A  l'article  de  M.  Jean  Bourgeois ,  on  avoit  dit  que 
ce  Docteur  fixa  fa  demeure  à  Port-Royal  en  1669, 

lorlqut  la  paix  tut  été  accordée  à  l'Eglife.  Aces  der- 
niers mots,  on  fubltitue  ceux  ci:  Après  l'  accommode- 
ment des  IV.  livêques.  Comme  filaPaixde  Clément 

IX.  autorifée  par  le  concours  des  deux  Puiffimces , 

étoit  une  chimère  !  Comme  fi  cette  Paix  n'avoit  pas 
interelTé  toute  l'Eglife  !  Comme  fi  vouloir  l'anéantir» 
ou  lareflraindre,  ce  n'étoit  pas  faire  injure  à  lamé- 



sjoire  du  feu  Roi'.Comme  fi  enfin  les  termes  dont  on 

s'cftfervidans  le  Supplément  de  Moreri.ia  Paix  *c 

cardée  à  VFglife .n'étoient  pas  les  mêmes  pour  le  fens, 
que  ceux  de  l'Exergue  de  la  célèbre  médaille  frappée 
à  ce  fujet:0£  reflitutam  EccleÇu  concordiam.Voyez  les 
Nouvelles  du  7.  Octobre  1729.  page  169. 

Par-tout  où  les  faifeurs  de  cartons  trouvent  le  fait 
de  cette  Paix  de  Clément  IX.  conftatée  &  confirmée 

par  des  circonftances  décifives.ils  voudroient  en  fup 

primer  du  moins  l'exprefïïon,  ne  pouvant  ni  en  em- 
pêcher ni  en  anéantir  la  réalité.  Ils  veulent  toujours 

l'Accommodement  au  lieu  de  la  Paix  :  & Accommo- 
dement des  IV.Evêques  au  lieu  de  la  Paix  de  ÏEglife. 

La  qualification  de  difciples  de  S.  Auguftin  leur  pa- 

roit  aulîï  trop  favorable  à  ceux  qu'on  appelle  Janfé- 
niftes  ;  ils  la  retranchent  à  l'article  de  M.  Claude  Gi- 

rard. Le  Supplément  rapporte  au  fujet  de  feu  M. 
Gourdan,  que  ce  Chanoine  Régulier  de  S.  Victor  , 
dansune  lettre  écrite  de  fa  main, donne  à  M.  Pavillon 

Evêque  d'Alet  le  titre  de  Saint.Les  revifeurs  en  font 
choqués.  Ils  ne  veulent  pas  qu'on  eftime  les  courtes notes  de  M.  Huré  furie  Nouveau-Teflaraent.  Ils  té- 

moignent leur  ancienne  indifpofition  contre  la  Ver- 
fion  du  Nouveau  Teftament  connue  fous  le  titre  de 

Mons  Us  font  furpris  qu'un  Hiftorien  véridique  & 
an  critique  fenfé,  tel  que  l'Auteur  dont  il  s'agit ,  ne 
reconnoiife  point  d'héréfie  prédeftinatienne  dans 
l'antiquité.  L'Auteur ,  en  parlant  de  deux  Proteftans 
nommés  Sartoris,  pere&fils,  dont  l'un,  félon  que 
ceux  defon  parti  le  prétendent ,  mourut  de  mort  vio- 

lente dans  les  prifons  de  l'Inquifition  de  Turin,  & 
l'autre  fut  brûlé  vif,  pour  leur  attachement  opiniâtre 
à  la  prétendue  réforme ,  fait  cette  réflexion:  „  La  Re- 

ligion catholique  n'approuve  point  de  pareilles  ri- 
„  gueurs ,  étant  perfuadée  qu'elle  doit  convaincre  les 
„  efprits ,  &  non  fe  faire  des  profelites  par  la  violen- 
„  ce.  „  Cette  manière  de  parler  de  la  Religion  Ca- 

tholique ,  n'efl  pas  du  goût  des  Cenfeurs,  il  faut  la  ré- 
former. Enfin  fur  les  articles  de  MM.  de  Montgail- 

lard  Evêque  de  S.  Pons ,  de  lJont-chateau ,  Verger  de 
HauranneAbbé  de  S.  Cyran,  &c.  on  ne  méconnoitra 
en  aucun  des  cartons  la  main  jéfuitique  qui  aura  gui- 

de les  Cenfeurs. 
IV.  L'Auteur  du  Natttralifme  des  convulfions  «  de 

1'  Ecrit  intitulé  ,  La  Suceufe  Convulfionnaire ,  ou  La 
pfy  lie  miraculeufe ,  a  encore  donné  une  brochure  de 

46  pages  in  1 2  ,  du  même  goût  ;  &  dans  laquelle  on 
trouve,entre  autres  traits.des  chofesqui  feroient  pen- 

fer ,  ou  que  celui  qui  parle  de  la  forte  ne  s'entend  pas, 
ou  qu'il  voudroit  faire  pendre  irrémifliblemcnt  tous 
les  Convulfîonnaires,  &  même  ceux  qui  leur  feroient 

liés  ,  à  titre  de  confraternité ,  de  folidité  ,  de  complici- 

té. C'eft  ce  qui  paroitréfulter  des  exemples  qu'il  al- 

lègue page  9-ïde  Nations  où  l'on  condamnoit  à  mort 
tous  les  parens  d'un  criminel  :  &  où  encore  actuelle- 
ment  la  peine  du  crime  s'étend  fur  toute  la  parenté  , 

comme  au  Japon.  ,.  Toute  la  parenté  d'Aman  fut 
„  pendue  comme  lui ,  &c  La  peine ,  ajoute-t  on  ,  eft 
portée  bien  plus  loin  parmi  les  Chinois  :  leurs  Man- 

^darios  font  dépofés  en  même  teins  que  les  parens 
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„font  punis.lorqu'il  fe  commet  quelque  grand  crime  ' „  comme  quand  des  enfans  ont  dit  des  injures  à  leurs 
„  pères.  Sur  ce  pied,  [remarquez  la  juftede&  la  pro- „  fondeur  de  la  réflexion]  fur  ce  pied, la  punition  des 
„  Convulfîonnaires  iroitbien  loin,  puifque  ieur  état 
..criminel  eft  injurieux  àDieu  le  pere  de  tous  les  chré- 

tiens. Combien,  continueau  mêineendroitce judi- 
cieux Ecrivain  fe  récrieroit-on  contre  l'Auteur  du 

„Naturalifme.s'il  avoit  avancé  que  lesDoctjurs  Con- „vulfionniftes  font  punifTables  &c?...  „  (1  fe  contente 
:ct  Auteur,  tant  il  eft  équitable  &  modéré!  de  ren- 

fermer dans  une  même  clafle ,  "  toutes  les  filles  qui  7 „foat  entrées[dans  les  convulfions  fans  doutejcc  qui  y 
„demeurent.„On  voit  aifément  où  tendent  ces  decla- 
mations.  Mais  toute  faute  mérite-t-elle  la  mort?  Tou- 

te méprife  eft-elle  un  crime  capital  ?  Où  ne  conduit 
point  cette  idée  chimérique  de  folidaire  &  de  compli- 

cité La  charité  parle-t  elle  ce  langage  ? 
D'Orléans. 

Le  faux  zele  des  Prêtres  de  l'Hôtel-Dieu  de  cette 
ville  ,  loin  de  s'être  ralenti  par  l'événement  rapporté l'ordinaire  dernier.n'en  eft  devenu  que  plus  vif.ils  en donnèrent  encore  des  preuves  le  jour  mêmede  la 
Pentecôte.  M.  Noël  Chanoine  &  Archidiacre  de  Pé- 
glife  d'Orléans,  &  ancien  Supérieur  de  l'Hôtel-Dieu, 
y  alla  ce  jour-là,  pour  dire  la  Méfie.  M.  le  Grand,' l'un  des  Eccléfiaftiques  de  la  maifon ,  le  joignit  à  la 
Sacriftie  lorfqu'il  s'habilloit ,  &  lui  demanda  :  „  Qui „  êtes-vous,Monfieur,venez-vous  de  foin? M.  Noeh 
„  Je  fuis  Chanoine  de  Sainte -Croix,  &  je  viens  du 
,,  Cloître.  M.  le  Grand:  Dans  quels  fentimens  êtes- 
,,  vous  ?  êtes  vous  fournis  ?  M.  Noël:  Mes  fentimens 
„  ne  vous  regardent  point;  vous  êtes  encore  bien 

,  Jeune, pour  me  fairedes  quefiions.  C'eft  moi.Mon- fieur ,  qui  aidroitde  vous  interroger,  je  fuis  votre 
„  Superieur.-ne  dependez-vous  pas  de  la  juridiction  de 
,, Sainte-Croix?  M.  le  Grand :Oui,Monfieur,mais  je 
„  ne  dépends  pas  des  membres  particuliers. "L'Archi- diacre comme  ancien  Supérieur  lui  ayant  répondu 
qu'il  étoit  au  defius  des  membres  particuliers.le  laifla 
dire ,  &  monta  àl'Autel.  Pour  toute  exeufe  ces  Mef- 
fieurs  allèguent  qu'ils  ne  connoillent  point  M. 
Noël,  qu'après  tout  ils étoient obligés  d'obéir,  que 
c'étoit  un  ordre  général  de  M.I'Evêque  &  des  Supe- 
rieurs;que  cela  leur  étoit  onéreux  .mais  qu'ils  le  fai- 
foient  pour  la  gloire  de  Dieu  &  pour  la  religion, 
&  qu'ils  le  feroient  toujours ,  quelque  chofe  que  l'on 
en  pût  dire. 
Onn'eftpointfurprisicide  voir  M.  Jogues  auto- 

riferde  pareils  excès ,  parce  qu'on  fait  de  quoi  il  eft 
capable.  Mais  ce  qui  furprend,  c'eft  que  le  Chapitre de  Sainte-Croix  paroifle  autoriferces  mêmes  excès 
par  un  filence  qui  ne  lui  fait  point  d'honnewr  :  le  Pu- 

blic ne  pouvant  s'accoutumer  à  voir  des  Chanoines refpeétables ,  les  membres  de  la  première  églife  du 
Diocefe,expofés  à  de  pareilles  infultes  delà  part  de 
jeunes  Eccléfiaftiques  qui  fartent  du  Séminaire,&  qui 
n'ont  d  autorité  dans  cette  maifon,  que  celle  qu'il plait  au  Chapitre  de  leur  donner. 



SUITE  DES  NOUVELLES  E  C  C  L  E  S  I A  S  T  I  Q^U  E  S. 

Du  9.  Juin  1736. 

De  Nifmts.  les  loix  en  faveur  d'un  Prêtre  dépouillé ,  qui  fouffre 
ï.  Ce  n'eft  pas  fans  fondement  qu'il  a  été  dit ,  pa-  tant  de  vexations  fans  s'en  plaindre, 

ge  196.  des  Nouvelles  de  l'année  derniere,que  "  ceux  Les  Epifcopaux  [  c'eft  le  nom  qu'on  donne  ici  aux 
"  qui  connoiffoient  les  ennemis  de  M.  Trinché ,  s'at-  Chanoines  qui  font  dévoués  fervilement  à  l'Evêque, 
"  tendoient  bien  qu'ils  lui  feroient  ôter  non  feule-  fouvent  même  au  préjudice  de  leurs  droits  perfonnels 
"  ment  les  pouvoirs ,  mais  autant  qu'il  feroit  en  eux,  &;des  intérêts  de  leur  Corps  ]  prétendirent  que  la  let- 
"  fa  fubfifhnce  ;  &  qu'ils  memanqueroientpas  d'agir  tre  ci  defTus  contenoit  un  ordre  du  Roi,  pour  fuppri- 
"  par  voie  d'autorité,,,  pour  dépouiller  ce  bonPrê-  mer  la  penfion.  Mais  le  plus  grand  nombre  foutint  le 
tre  de  la  penfion  de  200  livres  que  le  Chapitre  lui  a  contraire:  &  comme  ceux-ci  agiuoient  fans  paffion, 
accordée ,  &  qui  étoit  devenue  ion  unique  reffource  ils  étoient  plus  en  état  de  connoître  la  valeur  des  ter- 
depuis  l'Interdit  général  qui  lui  fut  notifié  de  la  part  mes.  Il  fallut  pourtant  s'afi*embler&  délibérer  fur  une 
de  M.  l'Evêque  au  commencement  du  mois  d'Octo-  affaire  auffi  claire.  Chaque  avis  fut  couché  par  écrit;  & 
bre  dernier.  Il  ne  leur  fut  pas  difficile  de  faire  com-  la  plus  faine  partie  l'emporta  à  la  pluralité  de  dix  voix 
prendre  au  Prélat,  qu'il  s'étoit  trop  avancé,  enpro-  contre  fept.  Ceux  de  l'avis  contraire  envoyèrent  en 
pofant  de  faire  lui-même  une  penfion  à  M.  Trinché  ;  Cour  une  copie  de  la  délibération ,  qu'ils  regardoient 
mais  il  ne  pouvoit  plus  reculer,  la  chofe  étant  de-  comme  une  pièce  qui  devoit  procurer  aux  uns  de  ju- 
venue  publique  par  la  déclaration  que  M.  Morel  lies  reproches  de  defobéiffance  ,&  aux  autres  des  re- 
fon  Grand  Vicaire  en  avoit  fait  de  fa  part  au  Chapi-  compenfes  de  leur  foumiffion  aux  ordres  prétendus 
troaffemblé.  Cependant  ce  Prélat  ne  perdoit  pas  du  Roi.  M.  de  Nifmes ,  que  les  difficultés  les  mieux 

efperance  défaire  annuller  la  délibération  du  Chapi-  fondées  n'ont  jamais  rebuté,  &  qui  a  toujours  cru  que 
tre,  que  fon  confeil  lui  faifoit  regarder  comme  une  tout  devoit  céder  à  fes  prétentions,  écrivit  aufïï  en» 
entreprife  qui  lui  étoit  injurieufe.  Il  écrivit  à  cet  des  termes  fi  preffans ,  que  MM.  du  Chapitre  ne  cru- 
effet  plufieurs  lettres  à  M.  le  Cardinal  Miniftre,  qui  rentpas  devoir  garder  lefilence.  Ils  s'expliquent  ain- 
lui  fit  dire  par  M.  le  Marquis  de  la  Fare ,  qu'il  n'avoit  fi  dans  leur  lettre  au  Miniftre  : 
pu  les  déchiffrer.  Une  main  étrangère  enfin  fut  em-  "Monfeigneur,notre  Chapitre  a  reçu  avec  le  refpeft 
ployée,  h  il  fallut  céder  à  fes  importunités.  C'eft  "  &  la  foumiffion  qu'il  doit, les  ordres  de  Sa  Majefté 
ce  qui  a  procuré  la  lettre  fuivante  de  M.  le  Comte  de  "  énoncés  dans  la  lettre  dont  vous  l'avez  honoré;  & 
S.  Florentin  à  Meilleurs  du  Chapitre.  "  nous  ferons  à  l'avenir  attentifs  &  circonfpefts  à  ne 

"Meilleurs,  fur  ce  qu'il  eft  revenu  au  Roi,  que  "  point  accorder  de  penfions  à  nos  Prêtres  deffervans 
*'  vous  aviez  pris  une  délibération  pour  affurer  200  li-  "  notre  églife,  fans  lapermiffion  de  Sa  Majefté.  Nous 
"  vresdepenfion  au fieurTrinché  votre Ex-facriftain,  "  la  îupplions  très  humblement  d'interpréter  favora- 
"  Sa  Majellé  m'a  chargé  de  vous  écrire,  qu'ayant  fait  "  blement  nos  fentimens  dans  l'occafion  préfente, 
"refus  de  figner  le  Formulaire  vous  ne  deviez  pas  "  Nous  reçwncs,Monfeigneur ,  une  lettre  de  M.  notre 
"en  ufer  de  cette  façon  envers  une  perfonne  qui  "E\Jtq\iequi,poiird;s  raiforts  à  lui  connues{ce{urcntCes 
"  n'étoit  point  agréable  à  votre  Evêque,&  fans  fa-  Mtennes)nousprioit  de  donner  congé  au  fieurTrinché, 
*'  voir  auparavant  fi  Sa  Majefté  approuveroit  de  vo-  "  chargé  depuis  Iong-tems  du  foin  &  du  détail  de  notre 
"  tre  part  une  telle  démarche.   Vous  ferez  à  l'ave-  "  Sacriftie.  Nous  lui  donnâmes  cette  fatisfaftion  :  mais 
"  nir  plus  circonfpe&s ,  &  ne  prendrez  plus  de  fem-  "  touchés  de  l'état  d'un  Prêtre  feptuagenaire ,  dont 
*  blables  délibérations, fans  l'en  informer.   Je  fuis,  "  l'indigence  nous  étoit  connue,  qui  avoit  travaillé 

Meflieurs,  votre  très  affectionné  ferviteur.  Signé,  "  pendant  quarante-cinq  ans  dans  ce  Diocefe,  chargé 
"  S.  Florentin.    A  Verfailles  ce  12.  Janvier  1736.  „  "du  foin  des  écoles  &  des  prifonniers,&  en  dernier  lieur 

On  a  fu  que  ce  Miniftre  écrivit  en  même  tems  à  "  de  celui  de  notre  Sacriftie,  qui  eft  pénible,  nous  ne 
M.  de  Nifmes,  pour  l'exhorter  à  laiffer  fubfifter  les  "  crûmes  pas  devoir  lui  refufer  un  fecours  que  nous 
chofes  dans  l'état  où  slles  étoient.  Et  fur  l'offre  que  "  accordons  toujours  aux  Prêtres  de  notre  églife  après le  Prélat  généreux  faifoit  de  fc  mettre  au  lieu  &  pla-  "  un  long  fervicc.  Cet  ufage  invariable  dans  notre 
ce  du  Chapitre  pour  la  penfion,  M.  de  S.  Florentin  "Chapitre,*  encore  plus  la  charité  qui  nous  preffa  dans 
lui  faifoit  obfervcr,  qu'il  n'y  auroit  ni  plaifir  ni  af-  '*  cette  occafion,  nous  engagea  à  lui  affurer  une  modi- 
furancepour  celui  à  qui  il  la  feroit.  On  letiendroit  "  que  fubfiflance.  Voilà  ,*Monfeigneur,  le  motif  qui quitte  volontiers  de  toutes  fes  offres,  s'il  vouloit  "  nous  a  fait  agir.  Nous  vous  fupplions  de  le  faire  va- 
feulement  payer  plufieurs  années  d'arrérages  qu'il  •'  loir  auprès  de  Sa  Majefté  &  de  lui  demander  Thon- 
doit  au  même  M.  Trinché,  pour  une  demi-placede  "  neur  de  fa  protection  Royale  pour  un  Corps  fournis Millionnaire,  que  fon  illuftre  Prédéceffeur,  M.  Fie-  »  à  fes  ordres,  &  compofé  de  fujets  qui  pour  la  plû- 
chicr.de  concert  avec  feu  M.  de  Bafville  Intendant  »'  part  tiennent  leur  place  de  la  bonté  du  Roi.  Quel- 
en  Languedoc,  avoit  procurée  à  cet  Eccléfiaftique.  "  ques-uns  de  nos  Mefiieurs  ont  prétendu  entrevoir 
C  eft  une  dette  des  plus  privilégiées  ;  &  M.  de  Nif-  "  dans  la  lettre  que  nous  avons  reçue  de  votre  part, 
mes  n'ignore  pas  fans  doute,  qu'il  n'eft  que  le  dépo-  "  que  l'intention  du  Roi  feroit  que  la  penfion  que 
fitaire  d'un  argent  qui  lui  tft  confié  pour  ces  fortes  "  nous  avons  accordée  au  fieurTrinché,  fût  fuppri- «i  emplois.   On  eft  en  droit  de  réclamer  ici  toutes  J*  mée.   Nous  avons  cru,  Moufcigneur ,  que  fi  cela 



ÎK5 

"  étoit,  vous  nous  auriez  intimé  les  ordres  de  Sa  Ma-  du  Curé  de  la  vole, quiconnoittouttemal  qu'ils  font, 
"jefté.  Nous  fommes  avec  un  profond  refpect,Mon-  &  qui  n'oit  réclamer  contre  un  pareil  choix.  Ilsmet- 
"  feigneur,  Vos  très  humbles  &  très  obeiffans  fervi-  tent  en  effet  le  defordre  par  tout,  en  fe  rendant con- 
"  teurs ,  les  Dignités  &  Chanoines  du  Chapitre  de  Nif-  tinuellement  les  dénonciateurs  de  leurs  frères.  Tout 
"  mes.  A  Nifmesle  vingt-trois  Janvier  mil  fept  cent  leurparoitfufpeft,  tout  eft  hérétique  à  leurs  yeux  :& 
"  trente-fix.  „  ils  ont  la  malheureufe  fatisfaftion  d'être  écoutés. 

Ces  Meilleurs  reçurent  peu  de  tems  après ,  la  ré-  M.  CauiTe ,  frère  du  Prévôt  de  la  Cathédrale ,  connu 
ponfe  qui  fuit  :  fous  le  nom  de  Marqu  is  de  Servies ,  &  digne  difciple 

[Meflieurs,  j'ai  rendu  compte  au  Roi  de  la  lettre  du  fieur  dcMeaux  Chanoine, qui  a  été  autrefois/on 
que  vous  m'avez  écrite  le  23.  du  mois  dernier,  conte-  précepteur,  abule  tous  les  jouis  de  la  confiance  dont 
nant  les  raifons  qui  vous  ont  engagé  à  accorder  au  INI.  l'Evoque  l'honore;  &  quoiqu'il  foit  occupé  plu* 
fieur  Trinché  une  penfion  de  200  livres.  Sa  Majefté  que  jamais  des  chofes  de  ce  monde ,  il  entre  avec  un 

a  trouvé  qu'étant  informés  du  mécontentement  de  grand  zck  dans  le  fpirituel  du  Diocefe:  aufli  l'appel- 
M.  l'Evêque  deNifmes  à  l'égard  de  cet  Eccléfiaftique,  le-t-on  communément  le  GraJid  Ficaire  par  excellen- 
vous  auriez  agi  plus  fagement& plus  convenablement,  ce,  quoique  laïque  &  marié.  En  cette  qualité  il  dé- 

fi vous  vous  étiez  difpenfés  de  prendre  aucune  déli-  cide  fouverainement  du  mérite  &  &  de  la  catholicité 
bération  à  ce  fujet.  Mais  confidérant  les  raifons  qui  des  Eccléfïaftiques  &des  Confeffeurs.  Il  fait  interdi- 

vous  y  ont  engagé,&  l'âge  feptuagenaire  delà  perfon-  re  les  uns,  il  protège  les  autres;  &  fomente  ainU 
ne  que  vous  aviez  dépouillée  de  fon  Bénéfice  fur  la  de  fon  mieux  la  difeorde  &  le  fchifine. 

demande  de  M.  l'Evêque  deNifmes,  elle  a  bienvou-  IL  II  y  a  dans  le  fauxbourg  de  cette  ville  une  pa- 
lune  lapas  annuller,  bien  entendu  qu'àl'avenir  vous  rbifle  deiTervieparles  Peresde  laDoiShine-Chrétien- 
ferez  pluseirconfpetts.  Je  fuis ,  Melîieurs,&c.  Signé,  ne ,  dont  un  des  Curés , nommé  le  Pere  Caufli,  étoit 
S.Florentin.  A  Verfailles  le  3.  Février  1736.  ]  fort  eftimé  &  aimé  de  fes  paroifliens  à  caufe  de  fon 

Dès  qu'on  fut  que  la  réponfe  du  Minilire  au  Cha-  zele  infatigable  &  de  fa  charité  pour  les  pauvres.  Il 
pitre  étoit  arrivée,  les  Epifcopaux  firent  éclater  leur  a  déplu  aux  Jéfuites,  &  peut-être  à  M.  le  Marquis  de 
joie.    Ils  crurent  voir  d'avance  la  condamnation  de  Servies.  Ces  Percs  en  particulier  ont  trouvé  mauvais 
leurs  confrères ,  avec  la  fuppreflion  de  la  penfion.  Le  que  ce  Curé  exhortât  en  I eux  préfence  les  malades  qui 
Chapitre  fut  affemblé-  précipitamment:  le  Prévôt  fit  font  de  leur  Congrégation,  fort  nombreuse  en  cette 

l'ouverture  du  paquet,  &  voulut  faire  lui-même  la  ville,  &  qu'il  ne  prît  pas  leurs  heures  pour  faire  les le&ure  de  cette  lettre.    Mais  étrangement  furprisde  enterremens  de  ces  Congréganiftes.  Le  mafque  du, 

rte  pas  trouver  ce  qu'ils  defiroient,  ils  fe  retirèrent  Jan  fénifine,  moyen  ufé  dont  ils  fe  fervent  encore  aufli 
brufquement,  ne  pouvant  foutenir  le  regard  de  ceux  efficacement  que  jamais,  a  été  employé.  Ils  ont  dé- 
de  leurs  confrères  qui  ont  penfé  différemment,  &qui  peint  le  Pere  Caufli  au  trop  crédule  Prélat ,  comme 
leur  ont  donné  en  cette  occafion  un  exemple  de  mo-  un  homme  dangereux  &  fufpeft,  quoique  M.  de  Nif- 
dération  &  de  charité  qu'ils  étoient  apparemment  mes  lui- même,  ou  fon  Grand  Vicaire,  lui  euffent  fait- 
confus  de  n'avoir  pas  fuiviv  fTgncr  un  bizarre  compofé  dsFonnulaire  &  de  Con- 

On  s'eft  rappellé  à  ce  fujet  ce  qui  eit  rapporté  dans  ftitution ,  dont  la  foufeription  eft  ici  depuis  un  certain 
la  vie  de  M.  Pavillon  Evêqued'Alet.  On  luiavoitfai-  tems  la  difpoiîtion  préalable  pour  être  approuvé.  L» 
fi  les  revenus  de  fon  Evêché ,  àl'occalîon  de  l'affaire  Pere  Caufli  informe  de  ce  qu'on  tramait  contre  lui, 
concernant  la  Régale:  &  il  n'avoit  pas  d'autre  bien,  allaàlamaifon  de  campagne  où  réfide  habituellement 
Un  Seigneur  de  la  Cour,  qui  eftimoit  fa  vertu,  tou-  M.  l'Evêque,.  pour  fe  juftifier  d'un  foupçon  fi  fatal 
ché  de  fa  fituation ,  lui  envoya  une  fomme  affez  con-  aujourd'hui ,  &  pour  demander  pofitivement  de  quoi 
iidérable.  La  chofe  éclata:  les  ennemis  du  Prélat  dé-  on  l'accufoit  en  particulier.  Le  Prélat  qui  fe  fait  fort 
poncèrent  ce  Seigneur  au  Roi  Louis  XIV.  &  lui  rirent  difficilement  entendre ,  lui  parla  de  livres.  Aufli- tôt 
tin  crime  de  cet  acte  de  générofité  oc  de  religion.  Mais  il  avoua  qu'il  donnoit  des  Nouveaux  Teftamens  & 
ils  eurent  la  confufion  d'en  recevoir  cette  réponfe:  des  Penfées-Chréticnnes  à  des  pauvres  quin'avoient 
Il  ne  fera  pas  dit  que  j'aie  puni  quelqu'un  dans  mon  pas  de  quoi  en  acheter,  ce  que  M.  de  Nifmesapprou- 
toyatme,  pour  avoir  fais  la  charité  [ou  l'aumône.]     va  par  figne;  &  le  relie  du  tems  ce  Prélat  eut  tanC 

Au  relie  on  ne  voit  plus  dans  ce  Diocefe  lemoinr  d'attention  pour  ce  Curé,  que  celui-ci  fe  flatoit  de 
dre  veftige  du  bon  ordre  &  de  la  régularité  que  feu  n'avoir  rien  à  craindre,  lorfqu'environ trois femaines 
M.  Fléchiery  avoit  établis.   On  yalaiffé  introduire  ou  un  mois  après,  on  mande  au  Provincial  des  Do- 
infenfîblement  l'ignorance ,  l'irréligion  &  le  iibertina-  ftrinaires,  de  la  part  de  M.  deNifmes,  que  l'attention- 
ge.  On  ne  fait  plus  ce  que  c'efl  que  Synodes,  Con-  qu'il  a  de  procurer  de  bons  Curés  à  Ces  Diocefains ,  l'a 
férences,  Vifites  pallorales*   LesEccléfialtiques  vi-  obligé  d'en  demander  un  [qu'il  nomme,]  qui  eft  un 
vent  à  leur  gré  dans  une  grande  dilîîpation  :  on  ne  pauvre  fujet  &  que  le  Provincial  vouloit  retirer:  & 

Rouve  à  redire  qu'à  ceux  qui  mènent  une  vie  réglée  il  ajoute  que  le  même  motif  l'engage  aufli  à  prier  ce 
&  édifiante.    Les  fcandales  fe  multiplient,  on  ne  Pro  vincial  de  retirer  inceffamment  le  Pere  Caufli,  par- 
daigne  y  apporter  aucun  remède  :  &  les  Calviniftes  ce  qu'il  confefle  des  perfonnes  fufpe£tes;  &  que  s'il  na 
en  prennent  occafion  de  s'endurcir  dans  leurs  erreurs,  l'a  pas  interdit ,  c'eft  par  confîdération  pour  lui  Pro- 
Deux  Eccléfiaftiquesignorans  &  fans  expérience,que  vincial.    Enfin  on  a  été  contraint  de  céder  à,  l'orage  i 
tout  le  monde  reconnoit  pour  brouillons ,  font  pré-  &  le  pere  Caufli  s'eft  retiré» 
pofés  pour  iniUuire  la  jeunefte,  feus  la  participation 



De  Montpellier. 

Au  mois  d'Août  1734.il  vaqua  ici  une  Chapelle,  à 
la  présentation  duMarquisde  Grave,& dont  l'Abbé  de 
Believal  eft:  Collateuren  qualité  de  Prévôt  du  Chapi- 

tre. L'Abbé  de  Solas  nommé  par  le  Marquis  fon  pa- 
rent, fe  préfenta  au  Prévôt,  lequel  lui  demanda  des 

preuves  qu'il  eût  figné  le  Formulaire.  L'Abbé  ayant 
répondu  que  cet  article  regardoit  la  doctrine,  &  qu'il 
n'en  devoit  rendre  compte  qu'à  fon  Evêque,farépon- 
fefut  prife  pour  un  refus;  &  s'étant  fait  pourvoir  en 
confequence  par  l'Ordinaire,  il  prit  pofleffion. 

Après  l'expiration  du  tems  néceflaire  aux  laïques 
pour  varier,  le  fameux  Pere  Senault  devint  Préfenta- 
teur  de  ce  Bénéfice.  Car  ce  fut,  pour  ainfi  dire,  fur 
la  nomination  de  ce  Jéfuite  que  le  Prévôt  conféra  la 

Chapelle  au  fîcur  Martin  du  Diocefe  d'Alet,  lequel en  étudiant  chez  ces  Pères  yavoit  fait  la  fonction  de 
Correcteur,  &àquiiIsavoientenfuite  procuré  la  Cu- 

re d'un  petit  village  de  ce  Diocefe ,  nommé  Verarques. 
Il  n'eft  peut-être  pas  inutile  d'obferver  en  pafiant, 
que  cet  élevé  de  la  Société  fut  envoyé  l'an  paffé  au 
Séminaire,  pour  avoir  donné  publiquement  dans  fon 
églife  des  coups  de  nerf  de  bœuf  à  une  fille  qu'il  pré- tendent avoir  caufé  du  fcandale.  Si  ce  fcandale  étoit 

réel,  c'étoit  vouloir  y  remédier  par  un  autre  fcanda- 
le. Tel  eft  le  fujetque  les  Jéfuites  ont  oppofé  à  un. 

homme  univerfellement  refpecté  par  fa  piété ,  &  par 
une  vie  vraiment  eccléfiaftique.  On  étoit  bien  éloigné 
de  penfer  alors  que  le  Pere  Senault  pût  jamais  inte- 
refl'er  l'autorité  du  Roi  dans  une  affaire  fi  odieufe. Mais  comme  le  Jéfuite,  loin  de  cacher  fesdeffeins  & 
fes  démarches ,  fe  vantoit  pofitivement  d'être  affuré 
du  fuccès,on  comjnenç.a  à  craindre  qu'il  n'obtînt  en 
effet  par  fes^  importunités  ce  que  la  feule  bienféanee 
devoit  empêcher  de  lui  accorder. 

Cependant  l'affaire  fut  d'abord  pourfuivie  ici  en juuice  réglée  ;&  les  Avocats  la  plaidèrent  folemnelle- 
m  en  t,  fans  qu'il  fût  fait  mention  de  lafignature  du  For- mulaire ni  dans  laplaidoierie,  ni  dans  les  conclufions 
de  Meilleurs  les  Gens  du  Roi,  ni  dans  la  fentence. 
L'Avocat  de  l'Abbé  de  Solas, avant  que  d'entrer  en nmieie,  demanda  préalablement  que  fa  Partie  eût  à 
déclarer  de  quel  genre  de  vacance,  de  droit,  ou  de 
fait,  il  prétendoit  que  la  chapelle  conteftée  étoit  va- 

cante. L'Avocat  du  ficuv  Martin  ayant  opté  la  vacan- 
ce de  droit,  l'autre  répliqua  qu'il  n'avoit  point  fait 

les  diligences  en  qualité  d'impétrant,  &  que  comme 
dévolutaire  il  n'avoit  point  configné  l'amende  de 500  livres.  Une  raifon  trop  décifive  l'en  avoit  em- 

pêché. Le  Prévôt  lui-même  qui  l'engageoit  dans  ce procès, avoit refufé de  lui  prêter  cette  fomme;  &lcs 
Jéfuites ,  comme  l'on  fait ,  ne  font  pas  à  beaucoup  près fi  prodigues  de  leur  bourfe  que  de  leur  crédit.  Quoi 
qu'il  en  fok,  cette  objection  imprévue  obligea  ledé- fenfeur  du  fîeur  Martin  à  revenir  fur  fea  pas,  &  à 
demander  la  Chapelle  comme  vacante  de  fait.  L'Avo- 

cat adverfe  en  demanda  acte ,  &  les  Juges  ordonnè- 
rent que  le  fieur  Martin  s'expliqueroit  nettement  fur 

ce  point ,  conformément  à  l'Ordonnance.  Enfin  ce- 
lui-ci autorifa  publiquement  à  l'audiance  fuivante  la 

dernière  demande  de  fon  Avocat.  On  plaida:  &  le 
bon  droit  de  l'Abbé  de  Solas  fut  fi  déiaonftiativc- 

ment  prouvé  par  les  feules  productions  de  fa  Partie  ï 
qu'il  intervint  une  fentence  qui  maintient  le  fieur  de 
Solas  dans  le  plein  poffeflbire  de  la  Chapelle;  débou- 

te le  fieur  Martin  de  fa  demande,  attendu  qu'il  n'y 
avoit  point  de  vacance  de  fait;  &  le  condamne  aux 
dépens. 

Quoique  cette  affaire  eût  été  plaidée  &  jugée  en 
prélence  d'un  grand  nombre  de  témoins  irreprocha- 
bles.le  Pere  Senault  ne  laiffa  pas  d'en  envoyer  en  Cour une  rélation  infidèle  en  tous  points:  dans  laquelle» 

entre  autres  fauffetés  notoires,  il  ofoit  affurer  que  l'A* 
vocat  de  l'Abbé  de  Solas,  &  les  Gens  duRois'étoient 
élevés  contre  l'exaction  delà  fignature  du  Formulai- 

re: tandis  que  par  la  tournure  qu'avoit  pris  l'affaire, 
il  n'avoit  pu  en  être  queftion;  &  qu'en  effet  le  mot 
de  Formulaire  n'avoit  pas  même  été  prononcé.  Tou- 

tefois fur  le  feul  expofé  de  ce  Jéfuite,  fans  autre  in- 
formation, &  fur  l'unique  prétexte  du  prétendu  mé- 

pris des  Déclarations  du  Roi  au  fujet  de  la  fignature 
du  Formulaire,  le  ConfeilarenduunArrêtle3i.  Dé- 

cembre 1735.  dont  le  difpolitif  eft  conçu  en  ces  ter- 
mes :  f*  Et  d'autant  que  cette  fentence  eft  attenta- 

"  toire  à  l'autorité  de  Sa  Majefté  &  renverfe  pour 
"  toujours  dans  Montpellier  la  loi  du  Formulaire,, 
[dont  il  n'avoit  été  en  aucune  manière  queftion  dan» 
le  Procès  :  ]  "  Ouï  le  rapport ,  tout  confidéré  :  SaMa- 
"  jefté  étant  en  fon  Confeil  a  caffé,  6c  caffe  la  fen- 
"  tence  du  Préfidial  de  Montpellier  du  25.  Mai  1735. 
"  en  conféquence  maintient  le  fieur  Martin  enlapof- 
"  feffion  &  jouifianec  de  ladite  Chapelle  de  faint  Mi* 
"  chel, fondée  dans  l'ancienne  paroilfe  de  faintFirmiit 
''  dudit  Montpellier,  avec  rettitution  de  fruits  ;défen- 
''  fe  audit  fieur  Solas  &  à  tous  autres  de  l'y  troubler» 
"fous  peine  de  defobéiffance,&  de  tous  dépens,  dorn- 
"  mages  &  intérêts.,,  Scellé  le  24.  Février  1736.  & 
lignifié  le  11.  Mars  aufli  1736.  [jour  de  Dimanche; 
contre  la  défenfe  expreffe  de  Sa  Majefté,  obtenue 
par  le  Clergé  de  France  ,&  inférée  dans  les  Mémoi- res du  Clergé.] 

Les  juges  ont  paru  fort  mécontens  de  cet  Arrêt, 
dans  lequel  l'affaire  fe  trouve  totalement  défigurée; 
mais  on  ne  fait  fi  leur  mécontentement  ira  jufqu'à  en 
porter  à  M.  le  Chancelier  les  plaintes  publiques  qu'il» en  font  ici. 

De  Paris. 
I.  M.  Parent  Docteur  Carcaflîen ,  Deffervant  de 

Chaillot,  non  content  de  jouir  de  tout  le  revenu  de 

laCure,  ainfi  que  nous  le  difions  l'ordinaire  dernier, 
a  voulu  avoir  encore  la  maifon  Curiale,  dont  la  De- 
moifelle  le  Soudicr  fœur  du  Curé  fongeoit  à  retirer 

quelques  loyers,  pour  fubvenir  à  l'indigence  de  M. fonfrere.  Le  fieur  Belu  Procureur  du  Roi  à  lajuftice 
de  Chaillot,  homme  qui  fie  toujours  profeffion  de 

traverfer  Monfieur  le  Curé*  foutenoit  l'injufte  pré- 
tention du  fieur  Parent,  jufqu'à  déclarer  hautement 

que  fi  l'on  ne  vuidoit  le  Presbitere,  il  feroit  jetter 
les  meubles  fur  le  carreau.  En  vain  M.  Dairou  Lieu- 

tenant au  même  Siège  leur  remontroit  à  tous  deux, 
que  les  appointemens  affignés  par  la  Commifiïon  de 
M.  l'Archevêque  comprenoient  le  logement  &  la 
nourriture;  que  dans  Paris  même  c'étoit  l'ufage&la 
règle,  ainfi  qu'on  le  voyoit  actuellement  à  S.  Cabas* 



/[lie  tout  au  plus  on  pouvoit  prendre  les  voies  de  dou-  lorfque  M.  leSoudier  fut  nommé  tn  1713.  .  Il  trouva 
ceur  &  de  politeffe;  &  que  fi  la  Demoifelle  vouloit  leBénérice  quine  rend  que  1000 livres ,  chargé  d'une 
bien  prêter  un  appartement,  ce  feroit  une  grâce,  non  penfion  de  pareille  fomme  au  profit  d'un  defespréde- 
un  droit.  De  telles  voies  ne  font  pas  dugoûtdufieur  ceffeurs,  &  la  Fabrique  livrée  en  proie  à  une  troupe 

Selu:  il  ofe  même  fe  vanter  d'avoir  follicité  la  Let-  d'habitans ,  qui  fe nommant  tour  à  tour  Marguilliers, 
tre  de  cachet  dattéedu  28.Novembre  i735.&figni-  fe  rendoient  le  fervice  réciproque  &de  nepas payer 
fiée  le  premier  Décembre  fuivant:  laquelle  "enjoint  ce  qu'ils  dévoient,  &  de  payer  ce  qui  n'étoit  pas  du. 
"  à  la  Demoifelle  le  Soudier ,  fous  peine  de  defobéif-  Les  uns  enlevoient  les  titres  de  leurs  créances ,  les  au- 
"  fance.de  laiiTer  un  appartement  libre  dans  le  Pref-  très  fur  de  fauffes  créances  faififfoient  les  revenus  & 
,*'  bitere  pour  le  logement  du  Deffervant.  „  Il  fait  jufqu'à  l'argenterie  del'églife.  Ces  defordres ,  &  tous 
plus  ;  il  foutient  à  cette  Demoifelle ,  quoique  l'ordre  ceux  qui  en  réfultent  néce(Tairement,comme  le  dépé- 
du  Roi  ne  le  porte  pas,  que  c'eft  au  ficur  Parent  à  riffement  de  la  Sacriftie,  l'impuiffance  de  faire  célébrer 
choifir,  parce  que  le  tout  lui  appartient:  &  celui-ci  le  Service  divin ,  d'acquitter  les  Fondations,  de  payer 
dans  la  décharge  qu'il  donne  des  clefs  de  l'églife&  des  l'honoraire  des  Eccléfiaftiques,  &c.  font  détaillés  ci 
regîftres  qu'elle  lui  remet,  infère  une  promeffe  qui  en  même  tems  conftatés  dans  une  Délibération  du 
n'a  été  de  la  part  delà  Demoifelle  ni  faite  ni  fignée,  onze  Novembre  1728.  faite  par  l'affemblée générale de  fournir  &  laiiTer  libre  dans  quinze  jours  tout  ce  de  la  paroiffe;  laquelle  autorifa  M.  le  Curé  à  faire 

qu'occupoit  M.  le  Curé.  Elle  fe  récrie ,  elle  veut  "  toutes  les  diligences néceffaires,  pour  faire rappor- 
protefter:  mais  on  la  menace,  foit  d'appellerla  Ma-  "  ter  de  gré,  ou  par  les  voies  dejuftice,  les  titres, 
xéchauffée,  foit  de  la  traduire  en  Cour  comme  def-  "  regîftres,  comptes , papiers  &  enfeignemensappar- 
obéiflante.  Enfin  fans  apui,  fans  confeil,  fans  au-  "  tenans  à  la  Fabrique,  &  pour  y  remettre  le  bon 
tre  feience  que  celle  de  l'Evangile,  elle  abandon-  "ordre.,,  Depuis  cinq  ans  ce  Pafteur  toléroit  un 
ne  le  manteau  au  méchant  qui  veut  prendre  la  ro-  mal  qu'il  ne  pouvoit  encore  guérir;  &tout  étoit  pai- 
be,  &  cède  toute  la  maifon:  deforte  que  l'étranger  lible.  Mais  dès  qu'il  parut  vouloir  appliquer  d'au- 
jouit  de  tout,  fans  que  M.  de  Chaillot  ait  reçu  de-  très  remèdes  que  les  exhortations,  les  réprimandes, 
puis  huit  mois  une  obole.  les  prières  &  les  menaces ,  dont  il  avoit  ufé  jufqu'a- 

Après  avoir  ainfi  opprimé  l'innocent,  il  ne  man-  lors;  tous  ceux  qui  fe  fentoient  coupables,  ou  qui 
quoit  plus  que  d'effayer ,  ou  à  le  trouver  ou  à  le  ren-  tenoient  aux  coupables  par  quelque  endroit ,  s'effor- 
dre  coupable.  On  ne  s'en  eft  avifé  qu'au  bout  de  cerent  de  faire  diverfion  par  toutes  fortes  d'incidens 
quelque  tems:  du  moins  ne  fut-ce  qu'en  Janvier  qu'il  qui  formèrent  autant  de  procès.  Plufieurs  fe  répan- 
tranfpira  quelque  chofe  de  l'Information  furtive  qui  dirent  en  injures  &  en  calomnies  contre  faperfonne: 
fe  faifoit  à  l'Officialité.  Tout  ce  que  nous  en  avons  il  fallut  plaider  en  réparations,  qu'il  obtint  toujours, 
pu  favoir  de  certain ,  c'eft  que  1.  les  habitans  alîignés  fans  jamais  en  exiger  aucune.  D'autres  l'infulterent 
par  le  Promoteur  étoient  prefque  tous  notoirement  à  coups  de  pierres:  il  fe  contenta 'de  rendre  faplain- 
ennemis  de  leur  Curé,  qui  a  obtenu  contre  eux  plu-  te,  &  ne  pourfuivit  point.  Enfin  à  force  de  lutter 
lieurs  Sentences  &  Arrêts;  &  l'un  d'eux,  nommé  contre  les  prévaricateurs ,  il  eft  venu  à  bout  d'éta- 
Baudet,  avoit  été  noté  d'infamie  à  la  Tournelle  dès  blir  une  bonne  adminiftration,  &  de  recouvrer  plus 
1729.  pour  une  ïm^t  affirmation.  Gens  d'ailleurs  in-  de  60  titres  &  près  de  3000  livres.  Voilà  le  fait, 
habiles  à  répondre  fur  un  Prône,  tant  parce  qu'ils  Refte  la  queftion  de  droit,  fi  un  Curé  n'eftpasobli- 
n'afiîîtoient  point  àlaparoiffe,  qu'à  caufe  de  leur  gé  en  confeience  de  veiller  à  la  confervation ,  tant 
ignorance  fur  les  matières  de  religion.  Le  trait  fui-  des  biens  de  fon  églife,dont  il  eft  le  tuteur-né; que 
vant  en  eft  une  preuve.  Ce  Baudet  tout  fier  de  fon  de  fa  propre  réputation,  qui  lui  eft  abfolument  né- 
affignation,  lui  qui  ne  comptoit  plus  d'être  pris  à  ceffaire,  pour  être  utile  à  fon  troupeau?  Le  public 
ferment  dans  aucun  Tribunal,  di foit  infolemmentde  décidera  auffi  bien  cette  queftion  que  l'Officialité. 
fon  Pafteur:  "Nous  lui  apprendrons  à  prêcher.  II  IL  Le  Supplément  Jéfuitique  avoit  formellement  & 
"  n'a  qu'à  revenir ,  je  l'enterrerai  avec  fa  D  . . . .  de  expreffément  attribué  à  M.  Bourfier  les  deux  premie- 
"  Conftitution.  2.  M.  Mannori  [pere  de  l'Avocat]  res  feuilles  de  nos  Nouvelles  de  cette  année;  &  il 
le  feul  honnête  homme  que  nous  fâchions  avoir  été  mettoit  même  fur  le  compte  de  ce  Docteur  le  long 
entendu,  rendit  hautement  témoignage  aux  bonne  paiTage  de  S.  Grégoire  de  Nazianze  ,  avec  autant 

vie  &  mœurs,  faine  doftrine  &  morale,  definteref-  d'aûurance  précifément,  que  fi  l'on  eût  rapporté  ce 
fement,  &  amour  des  pauvres,  de  M.  le  Curé: en  paflage  dans  les  Nouvelles  fans  nulle  citation.  Nous 
un  mot  il  déclara  qu'il  n'avoit  que  du  bien  à  dire  de  en  avons  averti  dans  la  feuille  du  7.  Avril  ;  &  nous 
lui.  3.  11  faut  que  les  autres  dépofitions  ou  l'aient  avons  fait  toucher  au  doigt  toute  l'infidélité  &  la 
de  même  déchargé,  ou  ne  l'aient  pas  chargé  fuffi-  malignité  de  cet  article  du  Supplément.  Voici  de 
famment,puifqu'on  a  eu  honte  de  pouffer  plus  loin  quelle  manière  l'Auteur,  à  la  fin  de  fa  feuille  du  22.  du 
la  procédure.  même  mois  d'Avril ,  prétend  s'en  juftifier  :  "Nous 

L'unique  endroit  par  où  l'on  pouvoit  l'entamer  "n'avons ,  dit-il,  rien  attribué  à  M.  Bourfier  que 
avec  quelque  air  de  juftice,  &  qui  fert  de  prétexte  au  "fur  la  foi  d'une  perfonne  qui  mérite  affurément 
troifiéme  reproche  du  Supplément  jéfuitique,  ce  font  "  plus  de  créance  que  le  Gazetier ,  &c.  „  Et  quelle 
les  procès  dans  lefquels  il  s'eft  trouvé  engagé  mal-  eft  cette  perfonne  ?  L  Auteuk  du  Journal  des 
gré  lui.  En  voici  la  fource.  Chaillot  changeoit  de  convulsions. 
Curé  pour  la  troffiérae  fois  en  moins  de  quatre  ans, 
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Du  16. 

De  Paris. 
M.  Nicolas-Marie  Ruffin  Prêtre  de  ce  Diocefe, 

né  au  village  de  Ruel ,  mourut  ici  fur  la  paroiffe 
de  Saint  Jacques  du  haut-pas  le  17.  Mars  dernier, 
âgé  de  près  de  foixante-quatorze  ans.  Dans  fajeu- 
neffe  il  s'étoit  trouvé  en  liaifon  avec  les  Chanoines 

de  Pamiers ,  pourfuivis  pour  l'affaire  de  la  Régale. 
On  fait  aufïï  qu'il  avoit  connu  M.  Nicole,  &  qu'il 
s'étoit  plufieurs  fois  entretenu  avec  lui:  mais  on 
ignore  les  circonftances  de  cette  liaifon.  En  1698- 
il  étoit  au  Séminaire  de  S.  Magloire,  où  il  fut  tou- 

jours attentif  à  infpirer  les  fentimens  d'une  faine 
Théologie  aux  jeunes  Eccléfiaftiques  qui  y  demeu- 
roient.  En  1702-  M.  l'Archevêque  de  Rouen  [Jac- 

ques Nicolas  Colbert  ,  Prélat  d'un  mérite  connu] ayant  formé  le  delfein  fi  louable  de  faire  élever  de 
jeunes  Eccléfiaftiques  dans  la  feience  &  les  vertus 
néceiïàires  pour  la  conduite  desparoiffes  de  la  cam- 

pagne ,  il  jetta  les  yeux  fur  M.  Ruffin  ,  &  dans  cette 
vue,  le  nomma, par  le  confeil  de  MM. Duguet  & 
Couet  ,à  la  Cure  très  confidérable  de  Manne  ville  au 
Roumois ,  près  de  Ponteau-de-mer.  Lorfque  M. 
Ruffin  fut  établi  dans  cette  Cure,  deux  Chanoines 

del'Eglife  deRouen,quiétoientde  fes  amis,l'allc- 
rent  voir  ;  &  voici  ce  que  l'un  d'eux  rapporte  de 
cette  vifite,  dans  une  lettre  du  21.  Avril  1736.  "Il 
„  eft  vrai  que  nous  ne  trouvâmes  pas  une  cuifine 

,,  bien  meublée  Le  fingulier.c'eft  de  nous  avoir 
„  laiflé  caufer  jufqu'à  dix  heures  du  foir ,  fans  penfer 
„  même  au  nécefïaire  pour  fouper.. .  Dès  qu'il  rai- 
„  fonnoit Théologie  &  religion,  il  oublioit  tout." 
On  lui  avoit  fait  efpérer  qu'il  feroit  aidé  dans  fes  fon- dions par  M.  Bigot  Prêtre  de  la  ville  de  Rouen,  très 
habile  &  très  homme  de  bien  ;  mais  il  fut  privé  de  ce 
fecours,  parce  que  M.  Bigot  (dont  il  a  été  parlé  dans 

les  Nouvelles  de  1732-  page  199-  de  l'édition  d'Hol- 
lande ,  &  191.  de  l'édition  de  Paris)  fut  lui-même 

nommé  à  laCure  de  Limay  près  de  Mantes,  dont  il  fit 
enfuite  fa  démiffion  le  11.  &  non  le  20.  Avril  1720. 
comme  on  l'a  dit  dans  l'article  cité. 

M.  Ruffin  aidé  par  un  autre  Vicaire,  qui  le  dédom- 

mageoit  jufqu'à  un  certain  point  de  la  privation  de  M. 
Bigot;  foutenu  d'ailleurs  par  l'autorité  de  M.  Col- 

bert fon  Archevêque  dont  il  avoit  toute  la  confiance, 
travailla  dans  fa  Cure  avec  beaucoup  de  fuccès  juf- 

qu'à la  mort  de  ce  refpeétable  Prélat ,  &  pendant  la 
vacance  du  Sicgc.  Mais  fous  M.  d'Aubigné  ,  fuccef-    ,,  j 
feur  immédiat  de  M- Colbert  -,  leschofes  changèrent 
étrangement  de  face.  On  fe  rappelle  aifément  le  ca- 

ractère &  les  préventions  de  cet  Archevêque  Sulpi- 
cien.  11  fuffitde  dire  ici  que  le  Curé  de  Manneville 
devint  une  de  fes  premières  victimes.  Le  prétexte 
dont  on  fe  fervitpour  indifpofer  le  nouvel  Archevê- 

que contre  ce  Curé ,  fut  en  général  le  Janfénifme ,  & 
en  particulier  la  diftribution  que  ce  Pafteur  éclairé 

avoit  faite  dans  fa  paroiffe  d'un  grand  nombre  d'Or- 
dinaires  de  la  MeJJe,  pour  faciliter  à  lès  paroiffiens  le 
moyen  de  fuivre  attentivement  le  Prêtre  dans  la  célé- 

bration des  Saints Mifleres ,  &  de  répondre  Amen  fé- 
lon l'efprit  delà  Liturgie  ,  aux  endroits  où  cela  eft 

marqué ,  ainfi  qu'il  fe  pratique  encore  aujourd'hui 
1736. 
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Juin  1736. avec  édification  dans  beaucoup  d'endroits.  M. 
Ruffin  fut  donc  attaqué  à  titre  dejanfénifte;  &fur 

lapropofition  qu'on  lui  fit  de  figner  le  Formulaire , 
il  alla  confulter  feu  M.  Duguet,  qui  le  premier  lui  de- 

manda ce  qu'il  en  penfoit ,  &  s'il  avoit  fur  cela  quel» 
que  doute.  A  cette  queftion  M.  Ruffin  répondit, 
que  fur  la  fignature  pure  &  fimple  du  Formulaire,en- 
tant  qu'elle  renferme  ou  qu'elle  fuppofe  la  croyance 
du  fait  comme  celle  du  droit,  il  n'avoit  pas  plus  de 
doute  que  fur  la  propofition  qui  lui  feroit  faite  de 
commettre  un  adultère  ;  &  ayant  ajouté  qu'il  ne  con- 
fultoit  que  fur  la  manière  de  fe  conduire  ,  M.  Du- 

guet lui  propofa  trois  partis  :  le  premier,  qui  étoit 

le  plus  parfait,  étoit  de  s'expofer  à  toutes  les  procé» dures  &  à  tous  leurs  effets ,  fans  éviter  même  la  Let- 
tre de  cachet ,  ni  les  ordres  les  plus  rigoureux  :  le  fe- 

cond.d'efiuyer  feulement  un  premier  interrogatoire  : 
&  le  troifiéme  ,  qui  étoit  le  plus  foiblc  de  tous,  de 
commencer  par  fe  retirer  &  fe  mettre  à  couvert.  M. 
Ruffin  fe  détermina  pour  le  fécond  parti;  &  après 
avoir  fubi  devant  M.  l'Archevêque  de  Rouen  un  in- 

terrogatoire de  cinq  heures,  &  y  avoir  offert,comme 
il  ht  encore  par  une  lettre  du  11. Avril  1709.  de  figner 
le  Formulaire  "  fuivantee  qui  fut  réglé  parlePapè 
,,  Clément  IX.  &  approuvé  par  tous  les  Evêques  de 

„  France  à  la  paix  del'Eglife"  il  difparut.  L'Interdit qui  lui  fut  fignific  en  conféquence  au  presbitere  de 
Manneville ,  lui  donnalieu  d'écrire  au  Prélat  du  lieu 
de  fa  retraite,  la  lettre  dont  on  vient  déparier,  dans 

laquelle  il  s'exprime  ainfi  : 
„  —  Tout  ce  que  l'on  me  propofe  dans  cet 

„  Acte,  &  fur  quoi  l'on  fe  fonde  pour  m'interdire ,  fe 
,,  réduitàdeux  chofes  :  à  m'être  rendu  fufpect  dans 
,,  la  foi ,  &  à  n'avoir  pas  voulu  figner  le  Formulaire 
,,  purement  &  Amplement  lorfqu'on  me  l'a  préfen- 
,,  té.  Mais  1.  cette  aceufation  de  m'être  rendu  fuf- 
,,  pettcllfans  fondement  &  fans  preuve...  Je  n'ai 
,,  rien  dit,  rien  écrit ,  rien  enfeigné  ,  qui  nefuteon- 
„  forme  à  la  règle  de  la  foi;  &  je  fuis  bien  affuré 

qu'on  ne  peut  citer  perfonne  qui  m'ait  entendu  d{. 
,,  re  quoi  que  ce  foit  de  contraire  aux  fentimens  de 

,>  l'Egfife.  J'ai  condamné  en  particulier,  &dans  les 
y  ténues  les  plus  clairs ,  les  cinq  propofitions ,  com- 
,,  me  il  paroit  par  le  Procès- verbal  cité  dans  votre 
„  Ordonnance  , . . .  &  que  j'ofe  vous  prier  de  rendre 

public-  Ainfi  on  ne  peut  fans  injuftice  avoir  ma  foi 
_->our  fufpectc. . .  Pour  ce  qui  eft  de  la  fignature , 
vous  me  la  demandâtes,  Monfcigneur,  fans  qu'il 
en  fût  queftion,  fans  avoir  de  caufe  légitime,  uni- 

quement parce  que  vous  me  regardiez  comme  fuf- 
peét..  Je  n'avois  pas  mérité  cette  diftinftion  flétrif- 
fante  ,  &  j'aurois  pu  refufer  de  la  donner  dans  cet- 

te circonltance,  où  il  femble  qu'elle  fe  tournoit 
en  preuve  contre  moi.  Cependant, Monfeigncur, 
par  refpeél  pour  vos  ordres,  &  pour  vous  marquer 
quelle  eft  ma  foumiffion  dans  tout  ce  qui  ne  regar- 

de point  ma  confeience,  j'offris  dcfigner,&c.  [com- 
me ci-deffus.]  Je  crois,  Monfcigneur,  que  vous 

êtes  trop  modefte  pour  condamner  ce  qui  [lors  de 

la  paix  de  l'Eglife  fous  Clément  IX. ]  fut  approuvé 
folemncllement,  &  avec  un  applaudiffement  fi  unis Aa 



vcrfel.  Ainfi  j'ignore  abrolument  quel  eft  mon 
„  crime ,  &  fur  quoi  l'on  peut  fe  fonder  raifonnable- 
„  ment  pour  m'interdire.  Je  me  fuis  retiré  après 
„  avoir  rendu  un  témoignage  authentique  delà  pu- 
„  reté  de  mes  fentimens:  ce  n'eft  point  un  crime.  Si 
„  je  croyois  pouvoir  me  défendre  fans  qu'on  emplo- „  yât  les  voies  de  fait  à  mon  égard,  je  fuis  prêt  à  le 

faire  devant  tout  le  monde  ;  car  je  ne  rougis  pas  de 
„  la  vérité. ...  Mais  je  ne  connois  pas  mes  ennemis, 

j,  ni  les  differens  intérêts  qu'on  pourroit  avoir  de 
,,  me  perdre;  ainfi  je  cherche  dans  la  retraite  un  re- 
„  mede  à  des  épreuves  qui  feroient  peut-être  au- 

defius  de  mes  forces.  Voilà ,  Monfeigneur,  le  fe- 
„  cret  de  ma  conduite  &  les  voies  fimples  &  droites 

„  que  j'ai  fuivies.  Ma  confcience  me  rend  témoi- 
„  gnage  qu'il  n'y  a  que  la  crainte  de  Dieu  qui  arrête 
„  l'inclination  que  j'aurois  de  donner  une  entière  fa- 
„  tisfa&ion  à  mon  Supérieur ,  mais  je  me  ferai  tou- 
„  jours  un  principe  de  religion  d'être  avec  un  pro- 

fondrefpe£t,&c. " 
Cependant  les  paroifilens  d'un  fi  digne  Curé  fup- 

portoient  impatiemment  fonabfence.  C'eft  ce  qui 
paroit  par  la  requête  qu'ils  préfenterent  à  M.  de 
Rouen  ,  pour  le  fupplier  "  de  procurer  la  paix  de  leur 

Eglife  ,  la  fureté  de  leurs  pauvres ,  les  moyens 
„  de  remplir  leurs  devoirs,  le  retour  enfin  de  leur 
„  cher  pafieur,par  qui  la  providence  &  la  miféri- 

corde  divine  devoit  répandre  fur  eux  fes  avanta- 

,,  ges&fesbénédiétions:"  ce  font  les  termes  de  ce 
peuple  défolé.  "Vous  êtes ,  Monfeigneur  ,  ajou- 
„  toient- ils ,  notre  pere  commun  &  notre  premier 
„  Pafteur;  mais  vos  foins  infinis  ne  peuvent  vous 

„  permettre  d'entrer  dans  tous  nos  détails,  &  de 
„  porter  les  mains  à  tous  nos  befoins.Que  celui  donc 
„  que  Dieu  avoit  choifi  &  établi  fur  nous ,  foit  ren- 
„  du  à  fon  troupeau.  "  Ils  rendent  témoignage  dans 
cette  requête  à  la  vie  fainte  &  au  zele  infatigable  de 

ce  grand  ferviteur  de  Dieu  ;  &  à  l'égard  de  fa  doctri- 
ne, "leur  fimpliciténe  leur  permet  pas,  difent-ils  , 

„  d'entrer  en  telle  matière  ;  [mais  ils  ajoutent]  qu'ils 
„  n'ont  jamais  entendu  la  parole  deDieu  adminiftrée 
„  avec  autant  d'utilité,  de  force  &  d'onction,  qu'ils 

l'ont  reçue  de  fa  bouche:  que  rien  n'a  pa  le  dc- „  tourner  de  cette  importante  fonction  ;  &  que 

„  dans  ce  grand  nombre  d'infiructions  qu'il  leur  a 
„  faites, ils  n'ont  rien  reconnu  qui  ne  fût  propre  à 

les  porter  à  un  profond  refpect  envers  Dieu ,  à  un 
„  grand  amour  de  leur  religion  ,  &  à  une  conduite 
„  chrétienne ,  rien  enfin  qui  ne  répondît  aux  fenti- 
„  mens  que  tout  le  monde  avoit  de  fa  feience  &  de 

„  fa  piété  >&  aux  notions  qu'on  leur  a  données  dès 
l'enfance,  des  vérités  de  la  foi. 
„  Monfeigneur,  continue  ce  pauvre  peuple,  ce 

„  qui  redouble  les  regrets  des  Supplians,  &  leur  em- 
„  preflement  pour  le  retour  de  leur  pafteur, c'eft 
„  d'avoir  vu  &  de  voir  encore  dans  la  conjoncture 
„  préfente  tant  de  mifere  &  d'afflictions  fans  fecours 
„  &  fans  confolateur  ;  c'eft  de  voir  les  pauvres  en  fi 
„  grand  nombre,  &  qui  n'ont  d'autre  aflîftance  que „  celle  que  le  peu  de  facultés  qui  reftenti  leur  Curé 
„  peut  leur  procurer.  Malgré  fon  abfence,  &  fa re- 
„  traite,  il  a  tâché  d'y  pourvoir;  mais  fon  pouvoir 
}>  n'a  pu  répondre  à  fes  deffeins  &  à  de  fi  grands  be- 
„  foins.  Des  étrangers  profitant  du  malheur  d'autrui 

„  ont  entré  dans  l'héritage  du  Seigneur  &  da  pau- „  vre  ,  &  ils  ont  enlevé  une  abondante  provifion  de 
grains,  qui  auroientfait  l'abondance  de  l'indigent, 

„  qui  lui  é  toient  defh'nés  par  la  charité  de  fon  pa* „  fteur,&  qui  ayant  été  vendus  avec  précipitation 
„  &  à  vil  prix,  ont  IauTé  le  pafteur  très  dépourvu, 
„  &  le  troupeau  fans  refiburce." 

M.d'Aubignéinfenfibleàde  fi  juftes&defi  tou- chantes repréfentations ,  difpofa  de  la  Cure  de  Man- 
neville  en  faveur  du  fieur  Guimoneau,  qui  fortoit  du 
Séminaire  ,  &  qui  fe  chargea  fans  fcrupule  d'un  Bé- 

néfice qui  ne  vaquoit  ni  de  droit ,  ni  de  fait.  Il  s'en  fit 
encore  moins  de  détruire  tout  le  bien  qu'il  trouva établi  dans  cette  paroifle;  &  il  eft  devenu  célèbre 
depuis  dans  leD'iocefe  par  fon  dévouement  auMo- linifme  ,&  fon  acharnement  contre  tous  les  gens  de 
bien  du  canton.  Perfonnen'en  ferafurpris,  Iorfqu'on faura  que  ce  jeune  Prêtre,  élevé  par  les  Jéfuites,chez 
qui  il  avoit  un  frère ,  avoit  fucé  pour  ainfi  dire  r  avec 
le  lait,  les  nouvelles  opinions  de  cette  contagieufe Société.  M.  Ruffin  forcé  de  laifier  entre  les  mains 
d'unufurpateur  un  troupeau  dont  il  ne  cefia  jamais 
comme  pafteur  légitime  d'offrir  à  Dieu  les  befoins, 
fe  retira  d'abord  chez  les  Chanoines  Réguliers  de 
Liège ,  où  il  enfeigna  la  Théologie ,  &  d'où  il  ne  for- 
tit  que  lorfque  les  Supérieurs  s'appercevant  qu'il foutenoit  &  encourageoit  un  des  membres  de  la 
Communauté,  trop  zélé  à  leur  gré  pour  ladifeipline 
régulière  quicommençoit  à  s'y  affoiblir.ils  congédie- rent  tout  à  la  fois  le  maître  &  le  difciple.  Le  premier 
pafla  à  Mons  chez  les  Pères  de  l'Oratoire  Wallons, 
où  le  Révérend  Pere  Gros,  Prévôt ,  c'eft-à-dire  pre- mier Supérieur  de  cette  partie  de  la  Congrégation 
de  l'Oratoire  de  France ,  l'admit  fous  le  nom  de  Pere 
Denis ,  qu'il  porta  toujours  dans  la  fuite.  Ses  lumiè- res &  fa  piété  le  firent  bientôt  choifir  pour  Directeur 
de  l'Inftitution  de  Mons  ;  mais  bientôt  auflî  les  affai- 

res de  la  Conftitution  l'obligèrent  de  changer  enco- re de  retraite ,  &  de  féjourner  fuccefiivement  à 
Douay,  à  Bruxelles,  à  Tournai,  à  peut-être  ailleurs. 
Le  même  M.  Bigot,  dont  il  a  été  parlé  ci  defius.  obli- 

gé ,  pour  fuir  la  perfécution  ,  de  fe  retirer  auffi  dans, 
les  pays  bas.yvitM.  Ruffin;  &  voici  de  quelle  ma- 

nière celui-ci  en  parle  dans  un  mémoire  écrit  de  fa 
propre  main  en  1735.  "II  voulut  bien[M  Bigot]  paf- „  fer  par  le  lieu  de  ma  retraite,  oùjefus  trèseonfolé 
, ,  de  le  voir  ;  car  il  étoit  plein  de  zele  pour  la  vérité , 
„  qu'il  connoiffoit  parfaitement.  Depuis  ce  tcms-là 
„  je  l'ai  peu  vu;  mais  fon  eftime  n'a  fait  qu'augmen- 
,.  ter  dans  mon  cœur,  &  je  le  regarde  comme  l'un 
„  des  plus  grands  ferviteurs  de  Dieu  dans  ces  der- 
„  niers  tems."  Nous  n'avons  pas  cru  devoir  négli- 

ger un  témoignage  fi  précieux  en  faveur  de  l'ancien 
Curé  de  Limay ,  fur  le  compte  duquel  nous  n'avions 
pas,  lorfque  nous  en  avons  parlé  en  1732.  des  mé- 

moires aifez  circonftanciés. 

Des  pays-bas ,  M.  Ruffin  ,  ou  comme  on  l'appeJ- loit  alors  le  Pere  Denis ,  revint  en  France ,  où  il  fut 
reçu  premièrement  dans  le  Séminaire  de  l'Oratoire 
de  Laon  en  17 18.  en  qualité  de  Prêtre  de  l'Oratoire 
WalIon:&  d'où  il  fu  tchafTé  avec  nombre  d'honuêtes- 
genseni.722.  par  M.  de  S.  Albin  aujourd'hui  Ar- 

chevêque de  Cambrai.  Ce  Prélat  ne  voulut  pas 
faire  fon  entrée  dans  fon  nouvel  Evêché  ,  que  le 



f  ère  Totrmlre  Supérieur  &  le  Pere  Denis  ne  fuffene 
fortis  du  Séminaire.  Ce  fut  la  première  fonction 

paftorale  de  ce  nouvel  Evêque  :  enforte  que  M.  Ruf- 
fin  eut  à  Laon  fous  M.  de  S.  Albin  à  peu  près  le  mê- 

me avantage  &  la  même  diftinction  qu'il  avoit  eu 
à  Rouen  fous  M.  d'Aubigné. 

Le  fécond  azile  que  M.  Ruffin  trouva  chez  les  Pe- 

resde  l'Oratoire  de  France , fut  dans  l'une  de  leurs 
maifons  de  Troyes.qu'on  appelle  Le  Saint  Efprit.K 
Laon  il  avoit  appellé  &  réappellé  de  la  Bulle  Uni- 
genitus,  &  fon  nom  fe  trouve  en  conféquence  dans  la 
première  des  liftes  imprimées  des  Réappellans  de 
Province.  A  Troyes  il  fouferivit  la  Lettre  du  10.  A- 

vril  X728  par  laquelle  un  grand  nombre  d'Eccléfia- 
ftiques  féculiers  &  réguliers  s'uniffoient  au  géné- 

reux témoignage  que  M.  Botîuet  leur  Evêque  ve- 

noit  de  rendre  à  l'innocence  &  à  l'orthodoxie  de  M. de  Senès  contre  le  jugement  inique  du  Brigandage 
d'Ambrun.  Ce  faint  Prêtre  étoit  tellement  eftimé  & 

refpecté  dans  l'Oratoire ,  quoiqu'il  y  fût  en  quelque 
forte  étranger,  qu'on  le  députa  deux  fois  aux  Af- 
femblées  générales  de  cette  Congrégation:  mais  il 
en  fut  toujours  exclus  par  les  ordres  de  la  Cour,  ain- 
fi  que  les  autres  Réappellans.  Enfin  par  une  fuite  du 

parti  qu'on  fait  que  le  feu  Pere  de  la  Tour  avoit  pris 
contre  les  Réappellans  &  les  Adhérans  à  M.  de  Se- 

nès, M.  Ruffin  fe  trouva  réduit  à  fe  cacher  pref- 

que  toujours,  &  à  n'avoir  plus  de  demeure  fixe  :  fi- tuation  qui  convenoit  beaucoup  à  fon  amour  pour  la 
retraite  &  pour  les  fouffrances ,  mais  très  peu  à  fes 
grandes  infirmités.  La  deftruction  des  Communau- 

tés de  S.  Hilaire  &  du  Mont  Valerien  le  privèrent 
encore  dans  ces  derniers  tems  de  deux  aziles  bien 
conformes  à  fon  inclination.  Tantôt  à  Paris ,  tan- 

tôt à  la  campagne  :  toujours  fouffrant  &  toujours 
tranquille  :  toujours  traverfé  &  toujours  content. 
Son  dernier  domicile  a  été  dans  un  petit  apparte- 

ment du  fauxbourg  S.  Jacques  5>  où  il  a  terminé 
par  une  fainte  mort,  une  vie  très  occupée,  très 
édifiante ,  & ,  malgré  les  perpétuelles  agitations  où 

fon  grand  zele  pour  la  vérité  l'a  expofé,  très  fain- tement  uniforme. 

11  a  fait ,  lorfqu'il  étoit  à  Douai ,  un  petit  ouvra- 
ge fur  la  lecture  de  l'Ecriture  Sainte ,  dont  nous  ne 

favons  pas  précifément  le  titre.  Nous  ignorons  pa. 

reillement  s'il  y  a  de  lui  quelqu'autre  ouvrage  im- 
primé. Mais  il  eft  certain  qu'il  a  beaucoup  écrit far  différentes  matières  théologiques  ;  &  nous  fa- 

vons qu'il  a  laiffé  tous  fes  manuferits  entre  les 
mains  d'un  bon  connoiffeur  &  d'un  grand  Théolo- 

gien ,  qui  ne  manque  ni  de  talens,  ni  de  loiiîr 
pour  les  examiner  &  pour  en  faire  ufage. 

D'A'tx. 

Le  13.  du  mois  de  Mars  dernier,  l'on  enleva 
aux  Carmélites  de  cette  ville  la  Sœur  de  Thoron , 
qui  y  fouffroit  depuis  fix  mois  des  privations  bien 
capables  d'éprouver  fa  fidélité.  Le  caroffe  qui  de- 
voit  la  tranfporter  aux  Carmélites  de  Marfeille  , 
étant  arrivé  à  fix  heures  du  matin  ,  fa  Supérieure 

la  fitdefcendre  au  Parloir,  lut  fignifia  l'ordre,  & 
lui  dit  qu'elle  n'avoit  qu'à  partir  à  l'heure  même. Elle  eut  beau  demander  à  voir  Monfieur  fon  frère 
Confeiller  à  la  Cour  des  Comptes ,  elle  fut  enle- 

vée à  l'inftant ,  &  conduite  dans  une  inaifon  où 

les  Jéfuites  &  le  Supérieur,  frère  de  l'ancien 
Evêque  d'Apt,  font  maîtres  abfoIus;d'où  rien  ne 
tranfpire ,  &  où  il  eft  impoffible  de  pénétrer.  11  au- 
roit  été  difficile  de  choiiir  un  exil  plus  dur.  Mais  l'E? 
xiléeavecde  l'inftruction  &de  la  piété,  a  encore 
le  rare  avantage  de  parler  très  peu  ;  &  Dieu  ,  qui  l'a 
déjà  foutenue  dans  de  grandes  épreuves ,  lui  a  fait 

la  grâce  de  trouver  jufqu'ici  dans  un  humble  &  mo- dette  filence,  un  utile  &  folide  préfervatif  contre 
la  féduction. 

Tels  font  les  fruits  amers  du  nouveau  gouverne- 
ment de  la  Mere  Olive ,  que  les  Supérieurs  ont  fait 

venir  exprès  de  Bourdeaux  ,  pjur  foumettre  cette 
Communauté  à  la  domination  jéfuitique.  Ces  Pères 
après  leur  dernière  Million  en  cette  ville  ,  choqués- 
de  n'avoir  pu  s'introduire  dans  cette  maifon  comme 
dans  les  autres ,  pour  y  femer  la  zizanie  par  leurs 
Sermons  &  leurs  directions ,  ne  fe  contentèrent  pas 

d'en  faire  dépofer  la  Prieure; ils  voulurent  lui  en fubftituer  une  à  leur  dévotion.  Le  dernier  Viliteur 

(la  Corée)!!  connu  par  ce  qu'il  a  fait  à  Lectoure  & 
ailleurs ,  vint  exprès  pour  faire  l'élection  projettée. 
Toutes  celles  que  la  Communauté  auroit  pu  choifir 
furent  exclues ,  avec  menaces  non  feulementde  caf- 

fer  l'élection,  fi  l'on paffoit  outre  ,  mais  de  donner 
pour  Prieure  ,une  des  Carmélites  de  Marfeille  ,  que 

celles  d'Aixfavoient  être  vendue  aux  Jéfuites  ;  & 
qu'elles  craignoient  beaucoup  plus  pour  cette  raifon, , 
qu'une  étrangère  inconnue.  Par  là  M.  la  Corée  trou- 

va le  moyen  d'extorquer  leur  confentementpour  l'é- lection de  la  Mere  Olive:  en  quoi  elles  reconnoif- 

fent  qu'elles  ont  fait  une  faute  capitale ,  &  apparem-- ment irréparable.  La  nouvelle  Prieure,  fort  préve- 
nue de  fon  favoir  faire, ne  fut  pas  plutôt  arrivée, 

qu'elle  mit  en  ufage  tous  les  talens  qu'elle  croit  a- voir,  &qui  confiftent  uniquement  à  affecter  beau- 
coup de  careffes  &de  flateries ,  auxquelles  elle  eft 

fort  furprife  qu'on  puiffe  réfifter.  Elle  fait  auffi  fer- viràfes  deffeins  un  certain  penchant  naturel ,  qui  la 
porte  à  faire  acheter  ce  qu'il  y  a  de  plus  beau,  de 
meilleur  &  déplus  cher,  fur- tout  pour  le  Réfectoi- 

re. Pour  pouvoir  foutenir  cette  dépenfe  dans  une 
Communauté  qui  n'eftrien  moins  qu'opulente, elle fe  donne  toutes  fortes  de  mouvemens  pour  y  attirer 
des  filles.  On  en  connoit  à  qui  elle  en  a  écrit  plu- 
fieurs  fois  la  première,  &  allez  vivement.  Durefte, 
fon  gouvernement  eft  impérieux.abfolu  ,  defpotiquc. 

Peu  après  fon  inftallation  ,  elle  follicita  des  or- 
dres du  Supérieur,  pour  interdire  les  Communions' 

à  celles  qui  n'étoientpas  foumifesàla  Bulle.  Le  Su- 
périeur preffé  ,  vint ,  affembla  la  Communauté  ,  dé- 

clara ces  non-foumifes ,  hérétiques ,  excommuniées, . 
incapables  des  facremens ,  qu'il  leur  interdit  même  à la  mort ,  leur  défendit  de  parler  conformément  à 
leurs  mauvais  fentimens  à  aucune  des  Sœurs,  &. 
aux  autres  de- les  écouter;  ordonna  des  prières  pu- bliques pour  leur  converfion;&  en  les  exhortant 

pathétiquement  de  revenir  à  l'Eglife ,  leur  fit  entre- 
voir que  ce  qu'il  faifoit  alors,  n:étoit  qu'un  pré- 

lude, fi- elles  perfiftoient  dans  leur  opiniâtreté. . 
Quelque  tems  après,  il  leur  interdit  le  Parloir „ 
toute  affiftance  au  chœur  ,  toute  affemblée.  de 

Communauté,  &  les  priva  de  voix  adiye  &  pat'- 

five.  1 



Telle  étoit  l'étonnante  captivité  de  la  pauvre 
Sœur  de  Thoron  &  de  fes  compagnes.  Nulle  autre 
ne  pouvoit  feulement  les  regarder ,  fans  être  citée  & 
féverementreprife.  Teleftle  gouvernement  de  la 
Mere  Olive  ,dont  le  Vifiteur  avoit  tant  vanté  la  dou- 

ceur &  le  bon  caractère. 

[S'il  nous  étoit  permis  d'entrer  ici  dans  le  détail  de 
tous  les  genres  de  perfécution  qu'on  fait  fouffrir  en 
differens  Diocefes  du  royaume  aux  Religicufes  ca- 

ptives dans  leurs  propres  maifons,  ou  reléguées  dans 
des  Communautés  étrangères ,  l'on  verroit  de  fi  pro- 

digieux effets  du  faux  zele  en  fait  de  religion  .qu'on auroitde  la  peine  à  les  croire.    On  connoit  de  ces 

pauvres  filles  dont  lafanté  s'épuife  &  dont  l'efprit 
même  s'affoiblitpar  la  rigueur  des  épreuves  où  elles font  réduites.  Pourrelferrer  &  pour  appefantirlcur 
captivité  ,  on  nejrefpecte  ni  les  loix  de  la  nature,  ni 
les  liens  du  fang.  11  y  en  a  que  leurs  perfécutrices  ne 
perdent  abfolument  de  vue  ni  le  jour  ni  la  nuit  ,  non 
feulement  pour  obferver  toutes  leurs  démarches ,  et 

éloigner  d'elles  tout  fecours  &  toute  confolation;- 
mais  pour  leur  faire  un  crime  de  tout ,  en  empoifon- 
nant  les  chofes  les  plus  innocentes.  Quelques-unes 
font  contraintes  par  leurs  propres  Sœurs  de  faire 

gras,  fans  pouvoir  obtenir  d'autre  nourriture:  après quoi  ces  mêmes  Sœurs  leur  font  de  cette  vexation 
même  une  matière  de  fcrupule&  de  peine  de  conf- 
cience  :  de  la  même  manière  précifément  que  fi  ce 
violement  forcé  de  la  règle  étoit  de  leur  choix.  Par 
tout  on  leur  refufe  les  facremens;  &  malgré  les  in- 

ftances  qu'elles  font,  fur  tout  à  Pâques ,  pour  obte- 
nir la  permilîion  d'en  approcher ,  on  les  traite  de  fil- 
les rebelles,  quimepritent  les  préceptes  de  l'Eglife, 

&  qui  font  gloire  de  lesméprifer.   Si  elles  donnent 
quelque  teins  à  la  lecture  &  à  la  prière ,  on  les  traite 

de  fainéantes ,  qui  n'aiment  pas  le  travail  ;  &  pour 
quelques  heures  qu'elles  donnent  au  travail,  on  les 
aceufe  de  n'aimer  pas  la  prière.  On  a  fait  violence  à 
quelques-unes  pour  les  fouiller:  &  on  leur  aôté  juf- 
qu'au  Nouveau  Teftamcnt  &  au  Pfeautier.  Aux  faux 
raifonnemens  qu'on  ne  celle  de  leur  répéter  pour  les 
féduire  ,  on  ajoute  les  railleries  ce  les  injures.    Si  el- 

les ft  plaignent,  ce  font  des  efprits  délicats  qui  ne 

peuvent  rien  fouffrir:  fi  elles  fe  taifent ,  c'eft  orgueil &  entêtement.  On  effaie  de  les  étourdir  &  de  les  ac- 

cabler par  le  récit  de  toute  forte  de  fauifetés;  &  l'on 
a  été  jufqu'à  fabriquer  de  fauffes  liftes  de  toutes  les 
Religieufes  qu'on  affuroit  être  tombées,  quoiqu'elles 
ne  lefuffentpas.  Lorfqu'oneftà  portée  d'avoir  des 
Prêtres  ou  des  Moines  zélateurs  de  la  Bulle,  on  s'en 
fert  pour  troubler  ces  pauvres  captives ,  tantôt  par 
de  faux  expofés  ,  tantôt  par  des  fubtilités  fophilti- 
ques;  quelquefois  par  des  promefies  &  de  douces 
infinuations ,  &  prefque  toujours  par  des  injures  & 
des  menaces  accablantes. 

Enfin  les  vexations  qu'on  exerce  contre  ces  pau- 
vres filles  font  fi  criantes,  &  quelquefois  même  fi 

inhumaines,  que  celles  de  leurs  Sœurs  Conftitution- 
naires  qui  ont  encore  des  fentimens  d'humanité , avouent  confidemment  &  déclarent  en  fecret  à  leurs 

amis  qu'elles  ne  peuvent  fe  laffer  d'admirer  la  patien- 
ce de  leurs  Sœurs  perfécutées.  Elles  ajouteot  qu'en 
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comparant  la  paix  &  la  douceur  de  celles-ci  avec  1» 
violence  &  l'emportement  de  celles  qui  Iesperfécu- tent,  elles  demeurent  convaincues  que  la  eau  fe  op- 

primée eftvifiblement  la  caufe  de  Dieu;  &  la  feule 
raifon,difent-elies,qui  les  empêche  de  fe  déclarer 
pour  cette  caufe ,  c'eft  la  crainte  d'éprouver  de  fi cruels  traitemens.  En  effet  nous  avons  fur  cela  des 
mémoires  circonftanciés,  dont  le  détail  feroit  frémir. 
On  les  a  eu ,  ces  mémoires ,  comme  par  miracle ,  & 
l'on  ne  s'abllient  actuellement  d'en  faire  ufage ,  que 
pour  ne  pas  expofer  à  la  perfécution  les  perfonnes 
qui  pourroient  être  (oupçonnées  de  les  avoir  fournis: 
ctaufli  parce  qu'on  appefantiroit  peut- être  par  cette 
publication  les  fers  de  tant  d'innocentes  victimes, dont  le  courage  eft  véritablement  digne  des  plus 
beaux  fiecles  du  chriftianifme.    Leur  chute  fi  Dieu 
la  permettoit,  feroit  terrible;  mais  feroit-elle  éton- 

nante pour  qui  connoit  ia  fragilité  humaine?  Il  eft 
bien  certain  du  moins  qu'elles  ne  peuvent  fe  foutenir 
dans  un  état  fi  violent ,  fans  une  protection  fingulie- 
re  de  Dieu,  qu'il  faut  beaucoup  demander  pour  el- 

les.] 

D'Orléans,  le  Juin. 

M- Jogues  Archidiacre,  &  Supérieur  de  l'Hôtel- 
Dieu  ,  débite  ici  que  tout  ce  qui  a  été  inféré  [princi- 

palement à  l'on  fujet]  dans  les  Nouvelles  précéden- 
tes(Article  d'Orléans  page  59.)  eft  faux;&  qu'il  en  a 
un  certificat  figné  de  toutes  les  Religieufes  de  l'Hô- 
tel-Dicu.  Voici  le  fait.M.  Jogues  voyant  ce  qui  étoit . 
dit  de  lui  dans  les  Nouvelles  par  rapport  aux  deux 
dernières  Exilées ,  fe  tranfporta  en  grande  diligence 
dans  la  chambre  de  la  Supérieure  ,  où  il  fit  afiembler 
toutes  cellesdesMolinifr.es  de  la  mailbn  qui  voulu- 

rent s'y  trouver:  car  quelques  -  unes  le  refuferent. 
Là,  ce  Supérieur  drefia  lui-même  &  écrivit  de  fa 
propre  main  un  billet,  ou  certificat ,  tel  qu'il  le  ju- 

gea convenable  pour  fa  juttification  ;  &  il  le  fit  ligner 
par  ceConventicule.  Onnefaitpaspofitivementfi 
la  Prieure  fut  du  nombre  des  lignantes;  mais  il  pa- 
roit  également  certain  &  que  cinq  donnèrent  docile- 

ment leurs  fignatures,  &  que  M.  Jogues  s'en  retour- na très  content.    De  retour  chez  lui ,  il  relut  cette 
pièce  importante,  y  trouva  quelques  défauts,  la 
corrigea  ,&  la  renvoya  à  fes  confidentes ,  pour  la 
tranfcrire&  la  ligner  de  nouveau.   Celles-ci  la  lui 
renvoyèrent  dans  untems  où  il  avoit  eu  foin  de  faire 
trouver  chez  lui  quelques  amis,  pour  être  témoins 
de  ton  innocence  atteftée  par  des  Religieufes  non 
moins  coupables  que  lui.  Tel  eft  ce  fameux  certifi- 

cat ,  qui  lui  donne  lieu  de  crier  bien  haut  au  menfon- 
ge  &  à  lacalomnie.  Il  eft  figné  par  cinq  Religieufes , 
ou  fix  au  plus ,  fi  la  Prieure  en  eft  :  &  cela  contre  fept 
Appelantes,  qui  font  actuellement  dans  la  maifon, 
fept  Exilées  qui  y  étoient  alors, &  deux  Acceptantes 

qui  n'ont  point  voulu  prendre  part  à  cette  ma- 
nœuvre. On  croit  que  ce  qui  a  engagé  M.  Jogues  à 

faire  faire  par  ces  Religieufes  une  copie  de  ce  témoi- 

gnage extorqué, c'eft  la  prudente  réflexion,  qu'il  fe- 
roitindécentqu'unActepareil,  auquel  il  eft  feul  in- 
terelfé  ,  fût  de  fon  écriture.    Quoi  qu'il  en  foit ,  il  a 
tort  de  fe  plaindre  ;  il  fait  bien  en  fa  confcicnce  qu'on l'a  ménagé. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  23.  Juin  1736. 

Dt  Paris.  qu'une  violence  invincible,  qui  pût  jamais  l'arracher 
1.  Le  premier  Décembre  de  l'année  dernière  Ma-  au  divin  Epoux  qu'elle  avoit  ehoifi.  C'étoitprécifé- 

demoifelle  Metra  fut  enlevée  par  l'exemt  Dubut  du  ment  cette  violence  que  l'on  vouloit  éviter,  à  caufe 
Monaftere  des  Hofpitalieres  de  Sainte  Catherine  rue  de  l'éclat.  Il  fallut  pourtant  en  venir  là.  Une  Lettre 
S.  Denis,  où  elle  étoit  Novice  depuis  plus  de  trois  de  cachet  fut  expédiée  le  28.  Novembre,  &  exécutée 
ans  fous  lenomde  Sœur  de  S.  Athanafe.    Après  les  trois  jours  après.  Elle  enjoint  à  la  Demoifelle  Metra  de 
épreuves  ordinaires  ,  foutenues  avec  beaucoup  de 
ferveur,  elle  avoit  été  reçue  à  Profeffion  en  1732. 
&  tous  les  arrangemens  étoient  faits  pour  la  céré- 

monie; mais  il  fur  vint  la  veille  un  ordre  delafufpen- 
dre.  Le  fieur  Boutillier  l'un  des  Prêtres  de  cette 
maifon  ,  qui  avoit  cru  pouvoir  en  confeience  dire  le 
matin  mille  biens  de  la  Demoifelle  à  fa  famille,  à  la- 

quelle il  a  de  grandes  obligations,  crut  devoir  auffi 

en  confeience  écrire  le  foir  à  M.  l'Archevêque, que 
la  même  Demoifelle  avoit  des  fentimens  pervers,  & 

d'autant  plus  dangereux  qu'elle  étoit  fort  inftruite. 
Sur  cet  avis,  le  Prélat  défendit  de  paffer  outre;  & 

pour  ramener  cette  brebis,  qu'il  regardoit  comme 
égarée,  il  lui  envoya  d'abord  M.  Metra  Curé  de  S. 
Merri  fon  oncle ,  M.  Vivant  Grand  Chantre  de  Notre- 
Dame  fon  grand-oncle  :  puis  des  Do&eurs  plus  fédui- 
fans,  parce  qu'ils  ont  été  féduits  eux-mêmes,  entre  au- 

tres MM.  Brillon  &  Bruté  Curés  de  Sainte  Opportune 
&  de  S.  Benoit.  Ces  Meilleurs  la  harceloient  fans 
ceffe,  tantôt  fur  la  Conftitution  ,  tantôt  fur  le  For- 

mulaire: à  quoi  elle  n'oppofoit  que  le  Catéchifme, 
non ,  difoit  elle ,  le  nouveau  ,  c'eft-à-dire  la  Bulle ,  que 
ces  Meffieurs  ont  adopté  ,  mais  l'ancienne  doftri- 

fortirdu  Monaftere, &c.  "comme  au  fieur  Metra  fort 
"  pere  de  la  retirer  &  garder  dans  fa  maifon  jufqu'à 
"  nouvel  ordre  :  le  tout  fous  peine  de  defobéiffance.  „ 

II.  On  apprend  par  des  lettres  écrites  de  Blois , 
que  le  lendemain  de  l'Afcenfion  uneReligieufe  delà 
Vifitation  de  cette  ville-là  fut  enlevée  par  ordre  du 
Roi.  Une  autre  lettre  porte  que  l'ordre  fut  fignifié 
le  Lundi  des  Rogations  à  cinq  heures  du  matin,  &  l'en- lèvement fait  deux  heures  après  par  un  Exemt  de  la 

Maréchauffée  d'Orléans.  L'élection  d'une  Supérieure 
fe  devoit  faire  quelques  jours  après  ;  &  l'on  préten- 
doit  par  ce  coup  d'éclat,  intimider  celles  dont  on 
cherchoit  à  déterminer  les  fuffrages  d'un  certain  cô- 

té. Les  émiffaires  de  l'Evêché ,  fâchant  combien  le 
plus  grand  nombre  des  Religieufes,  celles  même  de 
différent  fentiment,s'accommodoientdufage  gouver- 

nement de  Madame  d'Abancourt,  craignoient qu'el- 
le ne  fût  continuée.  Le  Curé  du  Château  fur-tout, 

à  qui  la  conduite  de  cette  Communauté  eft  confiée, 

ne  vouloit  point  d'une  Supérieure  fi  pacifique;  &  il 
difoit  hautement  que  fi  elle  étoit  continuée,  il feroit 
cafler  l'élection.  Enfin  à  force  de  méîlaces  &  d'in- 

trigues, Madame  de  Brifacier  a  été  élue.    Il  refte 

ne  qu'on  lui  avoit  apprife  dans  fon  enfance.    Point  dans  cette  maifon  fept  Religieufes  qui  tiennent  fer 
de  pièges  qu'ils  ne  lui  aient  tendus,  ni  de  formules  me  pour  la  vérité;  &  à  qui  toutefois  l'exemple  de 
qu'ils  ne  lui  aient  propofées  :  la  plus  vague  et  la  pluâ  Madame  le  Clerc  de  Flécherai  dont  On  vient  de  les 
entortillée  les  auroit  contentés;  mais  c'eft  justement  -priver,  n'étoit  pas  inutile.    On  a  conduit  celle  ci  à 
ce  qui  revoltoit  davantage  la  droiture  &  la  fimplicité  l'Abbaye  de  Voifins  près  Orléans,  où  elle  aura  la 
de  la  Novice.    D'un  autre  côté  les  Religieufes,  à  confohtion  de  trouver  plus  d'union  &  plus  de  paix 
l'exception  de  trois  ou  quatre,  voulant,  mais  ne  pou- 

vant plus  renvoyer  une  fille  qu'elles  avoient  capitu- 
lairement  reçue,  n'oublioient  rien  pour  la  dégoûter 
de  l'on  état,  &  afTtctoient  de  le  lui  rendre  d'une  du- 

reté prtfque  infupportable  ,  ai'.n  qu'elle  fe  retirât 
d'elle  même.  A  cette  perfécution  du  dedans  &  du 
dehors  fe  joignoitl'exclufion  de  la  Sainte  Table,  dont 
elle  n'a  pu  approcher  qu'une  feule  fois  dans  l'efpace de  trois  ans.  Une  autrefois  un  de  fcsConfcffeursofa 
labfoudre,  &  fut  interdit  le  kndemain  pour  eu  te 
maifon.  Tous  les  autres  étoient  autant  de  tentateurs 
qui  ne  confentoient  de  l'entendre  que  pour  la  faire 
tomber.  A  la  fin  M.  l'Archevêque  voulut  bien  lui- même  entrer  en  lice:  &  la  trouvant  inébranlable,  il 
lui  lignifia  verbalement,  &  quelques  jours  après  par 
écrit,  qu'elle  eût  àfe  retirer  dans  fa  famille.  Elleré- 

que  dans  fon  propre  Monaftere.  Après  fon  départ, 
le  Curé  alla  à  la  Vifitation;  &  y  témoigna  avec  une 
affcJhuion  dont  perfonne  ne  devoit  être  la  dupe, 
combien  il  étoit  lùrpris  &  fâché  de  cet  événement, 

il  gronda  Je  ce  qu'on  ne  l'en  avoit  pas  averti  plu- 
tôt, il  il  eut  grand  foin  de  dire  &  de  lépandre  par 

tout ,  que  le  coup  ne  venoit  ni  de  lui ,  ni  de  M.  l'Evê- 
que,  mais  apparemment  de  la  Daine  de  Flécherai 
Ole -même,  ou  de  fa  famille. 

Quelques-unes  des  Religieufes  qui  penfent  comme 
l'Exilée,  n'ont  pas  laiffé  d'ajouter  foi  aux  difeours 
peu  finceres  de  ce  Curé.  "  Notre  Pere  l'affirme,  di- 
"  foient-elles  bonnement;  &  il  ne  voudroitpasruen- 
"  tir.  „  Cependant  les  lettres  dont  nous  faifons  l'ex- 

trait affurent  que,  comme  l'exil  de  Madame  de  Flé- 
cherai n'eft  pas  bien  loin  de  Blois,  le  menfonge  eft 

pondit  avec  une  refpeftueufe  fermeté  que,  bien  que  déjà  prouvé.    Ces  mêmes  lettres  obfervent  que  le 
M.  1  Archevêque  fût  fon  Supérieur  &  fon  Pafteur ,  jour  de  l'enlèvement  de  cette  Religieufe ,  il  fe  fit  fur  la 
U  n  avoit  pas  le  pouvoir  de  rompre  un  engagement  fille  d'un  Ménuilier  nommé  Bernard,  âgée  de  neuf  ant, pris  avec  Dieu,  tant  par  elle,  que  par  la  Communau-  un  miracle  par  l'interceffion  de  M.  de  Paris,  dans  la 
té ,  qui  s  étoient  liées  réciproquement:  qu'il  étoit  fans  paroiffe  de  S.  Honoré ,  fur  laquelle  le  Couvent  delà doute  le  maître  de  prolonger  fon  Noviciat  autant  de  Vifitation  elt  fïtué.    D'abord  les  parens  de  la  fille 
tems  qu  û  jugeroit  a  propos;  mais. qu'il  n'y  auroit  guérie  font,  dit>on,  convenus  de  tout;  &  ils  étoient ins>  Bb 



prêts  de  donner  tous  las  certificats  qu'on  eût  pu  dé- 
lirer. Mais  dès  le  troifîéme  jour,  ils  furent  intimi- 

dés au  point  de  n'ofer  plus  parler  du  S.  Diacre;  & 
on  leur  infpira  même  de  faire  remettre  la  petite  fille 
au  lit; car  la  guérifon  étoit  fi  parfaite  &  fi  fubite,  & 

l'on  favoit  fi  peu  à  quel  Saint  l'attribuer,  qu'il  pa- 
roiffoit  plus  commode  &  plus  court  de  la  faire  difpa- 
roître  entièrement,  s'il  étoit  poffible.  11  eft  trille 
qu'un  homme  en  place  &  qui  a  du  mérite ,  mais  qui eft  trop  fenfiblc  aux  faveurs  &  aux  bonnes  grâces  de 
M.  de  Cruffol ,  foit  aceufé  à  Blois  d'avoir  fourni  de 
pareils  expédiens  à  la  famille,  &  principalement  à  la 

mere  de  l'enfant  miraculeufement  guérie. 
III.  "  Instruction  pastorale  de  M.  l'Evêque 

"  d'Auxerre,au  fujet  d'une  feuille  imprimée ,  répan- 
"  due  dans  le  public  fous  le  titre  de  Très  humbles  Re- 
*'  montrances  de  quelques  Curés  du  Diocefe  d'Au- 
"  xerre  à  M.  l'Evêque  d'Auxerre,  au  fujet  de  la 
"  doctrine  du  Catéchifme  qu'il  vient  de  donner  dans 
T'  fon  Diocefe.  „  En  datte  du  30.  Décembre  1735. 
Ci  pages  in  4. 

Dans  un  Mandement  du  22.  Septembre  1734. 

M.  d'Auxerre  avoit  déjà  expofé  au  Clergé  &  aux 
fidèles  de  fon  Diocefe  les  raifons  qui  l'engageoient  à 
publier  le  Catéchifme  dont  il  s'agit.  Ce  Catéchifme 
avoit  été  reçu  avec  applaudiffement;  &  dans  la  plus 

grande  partie  des  paroiffes  du  Diocefe  ,  on  s'étoit 
cmpreiTé  de  l'avoir  &  de  l'enfeigner ,  quoique ,  pour 
re  gêner  perfonne ,  le  Prélat ,  comme  il  le  remarque 
lui-même,  fe  fût  abftenu  de  l'ordonner.  Cependant 
cinq  Curés  de  fon  Diocefe ,  car  c'eft  à  quoi  fe  réduit 
cette  exprelîîon  vague  &  indéterminée  de  quelques 
Curés,  lui  adreffent  des  Remontrances,  dans  Ief- 
quelles  ce  même  Catéchifme  eft  aceufé  de  "donner 
"  diverfes  atteintes  au  facré  dépôt  de  la  foi,  foit  en 
*'  affoibliffant  le  dogme ,  foit  en  enfeignant  ou  favo- 
*'  rifant  l'erreur. ,,  M.  d'Auxerre  invite  ces  cinq  Cil- 

iés à  "venir  recevoir,  de  la  bouche  de  leur  premier 
*'  Pafteur,  la  réponfe  à  leurs  difficultés,  &  les  in- 
"  Unifiions  dont  ils  ont  befoin ,  foit  pour  ne  pas  con- 
"  fondre,  comme  ils  font, des  vérités  très  faintes& 
"  très  importantes, avec  les  erreurs  condamnées  par 
*'i'Eglife,  foit  pour  reconnoître  l'injuftice  de  leurs 
*'  imputations,  &  la  fauffeté  des  raifonnemens  dont 
*'  ils  les  appuient.  „  Trois  fois  le  Prélat  réitère  cet- 

te charitable  invitation  ;  &  trois  fois  les  cinq  Curés 

refufent  de  s'y  rendre.  Ces  refus  contraires  à  tou- 
tes les  règles, &  non  moins  injuftes  qu'indécens, fu- 

rent bientôt  fuivis  de  la  publication  des  Remontran- 
ces ,  d'abord  manuferites ,  enfutte  imprimées  &  répan- 

dues avec  affectation  dans  tout  le  Diocefe.  C'eft  ce 
oui  a  obligé  le  Prélat  à  prendre  dans  YlnJlruSion  pa- 

ftorale que  nous  annonçons,  la  défenfe  de  fon  nou- 
veau Catéchifme.  Il  falloit  confoler  les  fidèles  qu'u- 

ne pareille  entreprife  affligeoit:  raffurer  les  foibles 
qui  auroient  pu  en  être  ébranlés  :  inftruire  par  les 
éclaircilïemens  les  plus  précis  ceux  qui  defiroientde 
l'être:  &  donner  enfin  des  preuves  claires  &  con- 

vaincantes, non  feulement  de  la  droiture  des  inten- 
tions du  Prélat,  mais  encore  de  la  parfaite  confor- 

mité de  la  doctrine  de  fon  Catéchifme  avec  celle  de 

l'Eglife,  fur  la  définition  même  de l'Eglife ,  &  furies 

véritables  prérogatives  du  Pape;  fur  l'obligation  de 
rapporter  toutes  nos  actions  à  Dieu  par  amour,  & 
toutes  les  dépendances  de  ce  dogme  important;  fur 

les  fuites  &  les  effets  du  péché,  tant  originel  qu'ac- 
tuel; fur  les  vérités  de  la  grâce  cffenticlles  à  la  pié- 

té chrétienne;  fur  la  crainte  de  l'enfer,  &  fur  le  dé- 
lai de  l'abfolution. 

M.  d'Auxerre  dilTîpe  en  effet  fur  tous  ces  points 
jufqu'à  l'ombre  des  aceufations  intentées  contre  fon 
Catéchifme  dans  les  Remontrances  des  cinq  Curés, -en 
faifant  voir  par  des  exemples  qu'il  feroit  trop  long 
de  rapporter  ici,  que  ces  aceufations  "ne  font  fon- 
'•'  dées  que  fur  la  malignité  des  interprétations  &  la 
"  fauffeté  des  conféquences  :  fur  une  difllmulation 
"  inexcufable:  fur  des  imputations  démenties  par  la 
"  feule  infpeftion  du  texte:  fur  une  paillon  marquée 
"  de  critiquer  fansraifon,  de  chicaner  fans  mefure, 
"  &  de  tout  empoifonner  :  enfin  fur  une  ignorance 
"  &  une  mauvaife  foi  qui  fait  altérer  les  textes  dont 
"  on  s'appuie,  &  donner  pour  des  erreurs  &  des  excès 
"  les  vérités  &  les  règles  les  plus  faintes.  „  A  ces  traits, 
qui  ne  reconnoitroit  la  véritable  fource  de  ces  Re- 

montrances? Et  qui  ne  feroit  tenté  de  penfer  que 
lesjéfuites  auroient  offlcicufement  épargné  aux  cinq 
Curés  la  peine  de  compofer  un  ouvrage  dont  la  do- 

ctrine a  tant  de  conformité  avec  celle  des  fcandaleu- 

fes  Remontrances  que  ces  Pères  eurent  autrefois  l'im- 
pudence d'adreffer  aumême Prélat?  Auffi  M.  d'Au- 

xerre dit-il  en  finiffant,  qu'il  eft  "  très  porté  à  croi- 
"  re  que  les  cinq  Curés  n'ont  pas  agi  par  leur  propre 
"mouvement,  qu'un  efprit  étranger  les  a  pouffés, 
"  &  qu'ils  fe  font  laiffés  engager  dans  cette  démar- 
"  che,  fans  en  connoître  la  conféquence.  „  Et  c'eft 
à  cet  efprit  étranger  qu'il  attribue  volontiers,  ajou- 
te-t-il,  tout  ce  qu'il  trouve  déplus  répréhenfible  dans les  Remontrances. 

IV.  C'eft  de  la  même  fource  fans  doute  &  du  mê- 

me efprit  que  viennent  deux  Lettres  anonimes  d'un 
foi-difant  Théologien  à  M.  d'Auxerre,  au  fujet  de  fa 
dernière  Inftruction  paftorale.  La  première  d'une 
feuille;  la  féconde  d'une  feuille  &  demie  d'impref- 
fion  in  4.  L'une  dattée  du  9.  Avril ,  &  l'autre  du 
9.  Mai  1736.  A  quoi  l'on  peut  ajouter  un  autre 
Ecrit ,  aufll  in  4.  de  1 8  pages ,  dont  le  titre  véritable- 

ment comique  eft  conçu  en  ces  termes  :  Le  Con- 
stitutions ire  malgré'  lui:  ou  [fécond  titre] 

La  doctrine  du  Pere  Qitefnel  &  l'appel  de  la  BulleUm- 
genitus  condamnés  par  M.  l'Evêque  d'Auxerre:  ou 
[  troifiéme  titre  de  ce  bizarre  Ouvrage]  Lettre  de 
M.  *  *  *  Jervant  de  réponfe  à  un  Ecrit  en  datte  du 
30.  Décembre  1735.  intitulé  Inftruction  paftorale, &c. 

La  manière  dont  l'ouvrage  même  eft  exécuté  .ré- 
pond parfaitement  à  fon  titre.  L'Auteur  a  été  allez 

pénétrant  pour  trouver  dans  l'Inftruction  paftorale 
de  M.  d'Auxerre  64  propolltions  du  Pere  Quefnel 
defavouées,  abandonnées,  proferites  même  par  ce 

Prélat  avec  l'Appel  &  les  nouveaux  miracles.  D'où 
il  eonclud  judicieufement  qu'en  effet  M.  d'Auxerre eft  "  Conftitutionnaire  malgré  lui ,  &  que  le  feut 
"  refpeft  humain  l'empêche  d'en  faire  une  confeffion "  publique. ,, 

V.  Nous  fommes  priés  d'avertir  que  dans  l'impref- 



•  fion  de  la  même  Inftruftion  paftornle  il  s'cft  glifte 
des  fautes  confidérables ,  qu'il  faut  corriger  ainfi  : 
Page  18.  ligne  i.  Les  aftes  de  cetamour,  lifez,  les 
actes  de  ces  vertus.  Page  33.  ligne  28.  Pour  les  con- 

fondre, lifez,  Pour  ne  les  pas  confondre.  Page  37. 
ligne  3.  du  latin  qui  eft  au  bas:  perficiit  atque  :lifez, 
ttrftttèfut;  Page  38.  ligne  20.  La  féconde  des  cinq. 
Hfez ,  La  première  des  cinq.  Page  40.  ligne  5.  du  la- 

tin qui  cft  au  bas  :  S.  Augufl.  fmp.  lifez  ,  5.  Au- 
gufi.  Op.  imp.  in  Julian.  Ibid.  Liber  ad  agendum: 
lifez,  ad  benè  agendum.  Page  41.  ligne  dernière  du 
latin  :  Qitè  piaccret  inclinatoram  poteftatem  :  lifez ,  Qità 
placera  inclinandorum  omnipotentijfîmam  poteftatem. 
Ibid.  Qnàm  ipfi fuis:  lifez,  fuas.  Page  48.  ligne  35. 
Ne  peut  arrêter  que  la  main  :  lifez,  Ne  peut  arrêter 
la  main.  Page  54.  ligne  22.  Bréviaire  Romain  :  lifez, 
Rituel  Romain. 

VI.  Pour  ne  rien  omettre  de  ce  qui  regarde  ce  même 

événement.nous  devons  faire  mention  ici  d'un  Arrest 
du  Confeil  d'Etat  du  Roi,  du  18.  Décembre  1735. 
qui  ordonne  la  fuppreffion,  "tant  du Catéchifme im- 
"  primé  par  l'ordre  de  M.  l'Evêque  d'Auxerre  pour 
"  l'ufage  de  fon  Diocefe ,  que  d'une  feuille  intitulée, 
"  Très-humbles  Remontrances ,  &c.  „  Les  motifs  de 
cette  double  fuppreffion  exprimés  dans  le  préambu- 

le de  l'Arrêt,  font  "  1.  que  ces  deux  ouvrages  ont 
"  été  imprimés  fans  privilège  ni  permiffion ,  fans  nom 
"  d'Imprimeur,&  fans  marquer  le  lieu  de  l'impreffion  : 
"  2.  qu'ils  pourroient  [  le  Catéchifme  &  les  Remon- 

trances] donner  lieu  de  renouveller  des  difputcs 
"  dangereufes.  ,, 

VII.  On  débite  tous  les  jours  publiquement  dans 

cette  ville,  fans  nom  d'Imprimeur,  &  fans  marquer 
le  lieu  de  l'impreffion ,  mais  avec  la  permiffion  au 
moins  tacite  de  M.  le  Lieutenant  général  de  Police  ; 
&  fous  fon  autorité  on  expofe  en  vente  dans  les  lieux 
les  plus  appareils  &  les  plus  fréquentés ,  des.  Ecrits 
qui  non  feulement  donnent  lieu  de  renouveller,  mais 
qui  fomentent  &  qui  autorifent  des  difputes  trop  réel- 

lement dangereufes. Tels  font  par  exemple  les  Libelles 

intitulés,  1.  Quatrième  Lettre  d'un  Abbé  Dofteur 
en  Théologie  à  un  de  fes  amis,  fur  la  communica- 

tion avec  les  Janfeniftes;  2.  Première  Réponse  de 

l'Abbé  (foi-difant)deS.  Pierre  à  la  quatrième  Lettre 
du  fieur  Pelletier  Chanoine  de  Reims ,  dattée  du  24. 
Juillet  1735.  fur  la  communication  avec  les  Janfé- 
niftes,  fous  le  nom  d'un  Abbé  Docteur  en  Théolo- 

gie. 3.  Les  Illusions  des  incommunicans  :  Lettre  de 

M.  *  *  *  en  réponfe  à  une  Demoifelle  de  piété  "al- 
"  larmée  avec  grande  raifonpar  la  lecture  de  certains 
"  Ecrits ,  où  l'on  foutient  que  toute  communication 
"  in  divinis  avec  les  Appellans  de  la  Bulle  Unigeriitus 
"  &  leurs  Communicateurs,  eft  mortifère  &  damna- 
•'  ble.  A  Paris  25.  Mars  1736.,, 

Ces  Ecrits  fourniflent  des  preuves  récentes  qu'il 
fe  trouve  encore  parmi  les  Conltitutionnaires  & 
au  milieu  de  Paris,  des  défenfeurs  zélés  du  fiftême 
fchifmatique  &  fanatique  du  fieur  Poirier  ci-devant 
Principal  du  Collège  de  Tours  à  Paris  :  fiftême  qui 
confifte  à  foutenir  que  les  An  ticonftitutionnaires  étant 
hérétiques  &  febifmatiques  notoires ,  font  déchus  de 
toute  junsdiftion,  &  qu'on  nepeut  fans  pré  varkation 
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cateurs: fiftême  que  le  Pere  André  de  Grazac  Capu- 

cin de  S. Etienne  en  Forez,  Diocefe  de  Lion ,  a  en- 
feigné&  défendu  avec  force  contre  ceux  qu'il  appel- 

le les  Conftitutionnaires  Tolérans ,  &  en  particulier  con- 
tre les  Journaliftes  de  Trévoux  &  le  fameux  Pelle- 

tier, dans  un  livre  que  Delufieux  Libraire  débitoit 
ici  ouvertement  en  1734.  &  dont  nous  avons  rendu 
compte  dans  la  feuille  du  29.  Mars  de  cette  même 
année ,  Article  de  Paris ,  page  55.  Siftêine  qui  paroît 
être  au  (fi  celui  du  Pere  Colonia  Jéfuite  de  Lyon,  le- 

quel dans  fa  Bibliothèque  Janfénifte,a  eu  foin  de  met- 
tre au  rang  des  ouvrages  propres  à  préeautionner  les 

fidèles  contre  les  erreurs  du  tems,un  livre  imprimé 

pluficurs  fois  à  Nanci  fous  ce  titre  :  "  Les  ennemis 
"  déclarés  de  la  Conftitution  Unigenitus privés  de  tou- 
"te  jurisdiftion  dans  l'Eglife.  „  Siftême  enfin  qui  eft 
dogmatiquement  foutenu  dans  le  fécond  des  trois 
Ecrits  qui  donnent  lieu  à  cet  Article.  Outre  la  feuil- 

le citée  ci-deffus,  voyez  encore  fur  ce  fiftême  des 
Incommunicans  les  Nouvelles  du  22.  &  26.  Mars 
1729.  page  36.  &  40.  &  18.  Février  1731.  page  35. 

VIII.  Voici  encore  quelques  Ecrits  dont  il  eft  bon 
de  rapporter  du  inoins  les  titres:  pareeque  ces  Ecrits 
font  partie  d'une  hiftoire  pour  laquelle  nos  Nouvelles, doivent  fervir  de  Mémoires: 

r.  "Apologie  de  l'Auteur  des  Problesmes,  con- 
"  tre  le  vain  triomphe  de  l'Auteur  de  l'Examen  de 
"  la  Confultation.  „  32  pages  in  4.  y  compris  uu 
"  parallèle  de  (ce  qu'on  appelle)  la  Tradition  impri- 
"  mée  à  la  fin  des  Problèmes  contre  les  convulfions, 
"  avec  une  prétendue  Tradition  oppofée ,  contenue 
"  dans  la  VII.  Lettre  de  la  Recherche  de  la  Vérité  „  fur 
les  mêmes  convulfions.  L'Auteur  de  cette  Apologie, 
s'il  n'eft  pas  le  même  que  celui  de  la  Réponfe  fuc- 
cinétc  à  l'Examen,  &  des  trois  Avis  aux  fidèles  fur 
la  même  matière,  paroit  du  moins  en  faire  grand  cas. 
Nous  ne  ferons  que  deux  courtes  obfervationshifto- 
riques  fur  cet  Ecrit,  i.  On  y  qualifie  toujours  la 
Tradition  delà  VII.  Lettre  de  la  Recherche  de  la  Vé- 

rité, de  Tradition  ou  Recueil  de  faits,  par  oppofi- 
tion  à  celle  des  Problêmes  qu'on  appelle  Tradition  de 
principes,  Recueil  de  dédiions  &  d'autorités:  fans nulle  attention  à  la  remarque  qui  a  été  faite  tant  de 
fois,  que  les  faits  rapportés  dans  la  VIL  Lettre,  ne  font 
prefque  jamais  féparés  du  jugement  que  les  faints  Pè- 

res &  les  Auteurs  eccléfiaftiques  en  ont  porté:  ce  qui 
forme  une  Tradition  de  principes  en  même  tems  que 

de  faits.  2.  Sur  ce  que  dans  l'ordinaire  du  i3.[&nondu 
12.]  Juin  1735.  page  93-.  nous  avions  conjecturé  que 
les  défenfeurs  du  mélange  ne  s'écarteroient  gueres 
d'un  endroit  du  troiftéine  Avis ,  que  nous  rapportions, 
l'Auteur  dit  page  28.  que  nous  l'avons  adopté  au  nom 
des  défenfeurs  de  l'œuvre;  &  il  ajoute  que  ce  trait 
équivaut  à  un  defaveu  &  à  un  abandon  dans  toutes 

les  formes  de  la  VII.  Lettre,  dont  il  s'agiffoit.  Nous 
demandons  à  tout  lecteur  impartial  fi  cela  eft  jufte, 

Cet  Ecrit  d'ailleurs  ne  contient  gueres  qu'un  démêlé 
perfonnel ,  &  quelques  difeuffions  entre  c»t  Auteur  & 
celui  de  l'Examen  de  la  Confultation.  11  faut  lire  les 
Ecrits  départ  &  d'autre,  fi  on  veut  en  juger  équitar bkment. 
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2.  "Le  Naturalisme  des  4  Requêtes  montre  dans  miféricorde  très  humblement  pardon  de  ma  faute, 
*' le  faux  de  ces  pièces,  dans  la  fauffeté  des  remarques,  avec  la  grâce  d'en  faire  pénitence  toute  ma  vie,  & 
•'  &  dans  la  phyfique  des  opérations  qu'on  y  donne  efpérant  qu'il  me  feracelle  de  mourir  dans  mes  préfens 
"  pour  des  miracles.  A  Paris.du  premier  Mars  1736.  „  fentimcns.par  lefquclsjc  renouvelle  ma  parfaite  fou- 
83  pages  in  12.  Onvoitaflez  parla  conihuclion  fin-  million  àtoiiteslesdecifionsdel  Eglite  univerfelle,  & 
guliere  de  ce  titre,  quand  cela  ne  paroitroit  pas  par  ma  fincere  6c  canonique  obcilTance  au  S.  Siège  de Ro- 
ia  fuite  de  l'Ecrit,  que  c'eft  encore  là  une  nouvelle  me  &  à Monfeigneur  mon  Archevêque.  A  S.  Martin 
production  de  l'Auteur  infatigable  du  Naturalifme  des  la  Sauveté  le  14.  Août  1732.  Signé,  Roche,  Curé.] 
convulfions ,  de  la  PJîlle  miraculeuse ,  &  deia  Convid-  De  Langres,  le  5.  Avril, 
fwnnake  en  extnfe  ,  ou  la  vaporeufe  an  reve  ,  dont  L  Les  Eccléfiafliques  de  cette  ville  dévoués  à  la 
on  a  parlé  ci-devant  page  83.  colomne  i.  num.  IV.  Bulle  y  donnent  de  jour  en  jour  de  nouvelles  pieu- 
L'Auteur  foutient  toujours  la  même  thefe.  Voici  un  ves  de  l'efprit  fchifmatique  dont  ils  font  animés.  Le unique  trait  de  fon  dernier  ouvrage.  Pour  prouver  fieur  Thibault  Curé  de  S.  Martin  a  refufé  aux  fêtes  de 

qu'il  peut  très  naturellement  &  fans  nul  miracle  venir  Pâques  dernier  d'aller,  félon  l'ufage,  en  proceffion  aux 
des  os  à  la  jambe  d'une  perfenne  qui  n'en  a  point  eu  paroiffes  de  S.  Pierre  &  de  S.  Amatre,  "parce  qu'il 
jufqu'à  l'âge  de  52  ans,  il  dit  qu'il  y  a  des  femmes  "  ne  veutpoint,  dit-il,  communiquer  avec  des  Curés 
âgées  de  52  ans,  qui  ont  des  enfans  :  "preuve,  dit-il,  "  &  des  ËccIéâalBqùès  hérétiques.,,  Le  fieur  Hen- 
*'  que  la  nature  peut  former  des  os  dans  des  âges  ri  Chapelain  de  S.  Pierre,  chargé  par  M.  l'Evêque 
*'  avancés,  &  cela  fans  miracle. ,,  de  la  conduite  &de  l'inflruction  des  jeunes  Clercs  de 

3.  "Ecrit  pour  engager  ***  à  l'acceptation  de  la  cette  paroifle.leura  défendu  de  fervir  à  l'Autel  leur 
*'  Bulle  Unigenitus  avec  la  Réponfe  à  cet  Ecrit,  &  Curé  &  encore  moins  les  Chapelains  oppofés  à  la  Bul- 
*'  des  Réflexions,  &  notes  abrégées  fur  les  remar-  le.  Ce  Curé  en  a  porté  fes  plaintes  au  Prélat,  qui  a 
ques  de  l'Auteur.  „  24  pages  in  4.  répondu  que  "c'étoit  par  fon  ordre  ;  &  qu'il  gardoit 
IX.  Nous  avons  entre  les  mains  l'original  en  pa-  "  à  ces  Chapelains  une  poire  qui  ne  feroit  pas  molle.  „ 

pier  timbré ,  d'une  Déclaration  faite  en  1732.  par  un  H  a  fait  déîenfe  à  tout  Prêtre  approuvé  de  lesenten- 
Curé  du  Diocefe  de  Lyon,  que  nous  apprenons  être  dre  en  Confeûlon;  &  aux  Religieufes  de  leur  laifler 
mort  dans  le  mois  de  Décembre  dernier,  fans  avoir  dire  la  Meffe  chez  elles. 
rien  changé  aux  difpofitions  exprimées  dans  cet  Acte,  II.  Nous  avions  dit,  en  parlant  de  la  vie  feanda- 
cn  ces  termes  :  leufcdesSéminariftes  de  ce  Diocefe,  que  tels  étoient 

[Je  fouffigné  François  Roche  Prêtre,  Curé  de  lesfujetsqueM.deMontmorinprtparoitàfonEglife. 

S.  Martin  la  Sauveté ,  &  S.  Thurin  mon  annexe  en  Le  fcandale  n'a  point  celle  :  cependant  M.  de  Langres 
Forez,  Diocefe  de  Lyon,  déclare  ce  qui  fuit  à  Mon-  n'a  pas  laiffé  de  conférer  à  Pâques  dernier  les  faints 
feigneur  l'Archevêque  de  Lyon  &  à  tout  l'Univers  Ordres  à  dix-huit  d'entre  eux:c'eft  ce  qu'il  appelle  fa 
chrétien  :  favoir  qu'en  1714.  ayant  par  complaifan-  lelie  jeunejje.  Le  PercThiroux  Jéfuite  n'en  apasune 
ce  refpechieufe  pour  feu  Monfeigneur  de  S.  George  idée  fi  avantageufe.  Jl  continue  de  leur  reprocher  leurs 
mon  Archevêque,  publié  à  mon  Prône  fon  Mande-  defordres,  &  ajoute,  en  ratifiant  ce  que  nous  en  avons 
ment  d'acceptation  de  la  Bulle  Unigenitus ,  en  n'y li-  rapporté,  "qu'il  n'eftpas  furprenant qu'ils foient fur 
fant  pourtant  que  le  titre  préliminaire,  je  me  crus  "  la  Gazette Eccléiiaftique  auflîbien  que  lui.,,  Mais 
obligé,  étant  à  Paris  en  17 17.  de  reparer  ma  faute  en  l'acceptation  de  la  Bulle  couvre  tout:  &  le  défaut  de 
adhérant  à  l'Appel  de  Noffeigneurs  les  Evêques  de  foumiffion  à  cette  pièce  fuffità  ce  Prélat,  pourrefu- 
Mirepoix,  de  Senès,  de  Montpellier  &  de  Boulogne:  fer  les  chofes  les  plus  juftes.    M.Maupin,  Curé  de 

laquelle  adhéfion  je  confignai  à  l'Officialité  de  Paris ,  Cherai,  réduit  à  coucher  dans  une  efpece  d'étableou 
dont  Acte  Çigné, Tfabeau  Greffier  le  4.  Octobre  fuivant.  de  grange ,  s'étant  pourvu,  félon  les  règles,  pardevant 
Mais  en  1730.  étant  cité  au  Confeil  de  l'Archevêché  fon  Evêque,  pour  parvenir  au  rétabliffementde  fon 
de  Lyon ,  par  féduétion  &  par  crainte  j'eus  la  foiblef-  Presbytère  inhabitable ,  n'a  pu ,  à  caufe  de  fon  oppo- 
fe  d'y  acquiefeer  verbalement  à  ladite  Bulle,  de  ré-  fition  à  la  Bulle,  obtenir  ce  qu'il  dernandoit.  Cette 
voquer  par  écrit  mondit  Appel,  &  de  figner  le  For-  conduite  de  M.  de  Langres  ne  manquera  pas  d'auto- 
mulaire  au  fujet  de  Janfénius;ce  qui  a  tellement  jet-  rifer  les  paroilfiens  dans  le  refus  injufte  qu'ils  font  à té  le  trouble  dans  ma  confeience ,  que  pour  en  calmer  leur  Curé  de  rétablir  fa maifon  :  peut-être  auffi ,  contre 
les  remords  continuels ,  je  me  fens;aujourd  hui  obligé  l'intention  fans  doute  de  ce  Prélat,  les  autorifera-t-elle 
de  révoquer  ma  rétractation  dudit  Appel  &  mafigna-  à  maltraiter  de  plus  en  plus  ce  même  Curé,  qu'ils 
ture  du  Formulaire:  c'elt  pourquoi  après  avoir  pen-  ont  déjà  eu  l'infolence  de  frapper  plus  d'une  fois, 
dant  long-tems  demandé  les  lumières  du  S.  Efprit  ,[&     III.  M.  de  Langres  a  enfin  reconnu  la  jultice  des 
m' être  plus  amplement  inftruit  des  vérités  condam-  motifs  qui  avoient  empêché  le  Chapitre  delà  Cathé- 
nées  par  ladite  Bulle  Unigenitus  &  de  l'injuftice  de  ma  drale  de  mettre  M.  Dufaux  Grand  Vicaire  en  polTef- 
fignature  du  Formulaire,  je  perfifte  dans  mondit  Ap-  fion  de  l'Archidiaconé  du  Tonnerrois.  L'adreffe  du 
pel  interjetté  à  Paris  le  21.  Juin  1717.  enregîtré  en  Brevet  a  été  réformée,  &  M.  Dufaux  a  repréfenté 
l'Officialité  dudit  Paris:  je  déclare  comme  non  avenu  fes  Lettres  deTonfure&  de  Grades.  Le  Jéfuite  _l'ré- 
ce  que  j'ai  dit  &figné  au  Confeil  de  l'Archevêché  en  dicateur  de  la  Dominicale  a  enfin  rendu  vifite,  félon 
Juillet  1730.  par  une  aveugle  déférence  à  lafollicita-  l'uûge,  à  Meilleurs  du  Chapitre:  mais  les  Lettres  de 
tion  de  Monfeigneur  l'Evêque  de  Sinope,  &  autres  cachet,  dont  on  a  parlé  dans  la  feuille  du  21.  Avril, 
Meffieurs  les  Grand- Vicaires,  demandant  au  Dieu  de  ne  font  poinc  révoquées. 
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SUITE   DES    NOUVELLES  ECCLÉSIASTIQUES. 
Du  30.  Juin  1736. 

De  Lille  en  Flandres ,  le  2.  Juin.  ces  deux  Arrêts  ,  évita  de  coraparoître.    Un  nou- 

M.  de  Lattre  ,  Curé  de  Binchin ,  Diocefe  de  Bou-  vel  Arrêtd'évocation  l'en  difpenfa  ;  &  quoique  par 
ïogne  mourut  ici  le  Mardi  Z2.  Mai  dernier,  troifié-  ce  même  Arrêt ,  qui  étoit  du  19.  Mars  1729.  ce  Pré- 
me  Fête  de  la  Pentecôte.  Il  y  étoit  arrivé  le  15.  &y  latfe  trouvât  deffaiiî  de  toute  cette  affaire,  il  ne 

tomba  malade  le  16.  d'une  maladie  qui  l'emporta  le  lailla  pas  dès  le  28.  du  même  mois ,  de  déclarer  de. 
feptiémejour  fur  les  deux  heures  après  midi.  Unre-  fa  propre  autorité  les  deux  Cures  de  Binétun&  de 

doublement  imprévu,  &  l'agonie  dans  laquelle  il.  Viel-Eglife,  vacantes.  En conféquence  il  en  difpofa. 
tomba  fubitement ,  le  mirent  hors  d'état  de  recevoir  en  faveur  de  deux  fujets ,  qui  en  prirent  poOeiîion 
le  S.  Viatique.  On  prit  feulement  les  mefuresnécef-.  contre  toutes  les  règles  ;& qui  y  ont  été  maintenus 

faires  pour  lui  procurer  l'Extrême-Onction-  Mais  le  malgré  les  oppofitions,  les  appels  &  les  protefïa- 

Vicaire ,  à  qui  l'on  s'addrelTa ,  ne  vint  enfin ,  après  tions  des  légitimes  Titulaires.  Ce  fut  au  mois  d'A- 

s'être  fait  beaucoup  attendre,  que  pour  dire  que  M.  vril.ou  de  Mai,  1730.  que  l'ufurpation  fut  totale- 
le  Curé  lui  avoit  défendu  i'adminiftrer  ce  facrement  ment  confommée  à  l'égard  de  M.  de  Binétun ,  par 
à  la  perfonne  dont  il  s'agifibit.  Et  comme  le  Curé  de  un  Arrêt  du  Confeil,  qui  lui  ordonnoit  de  vuider  par 

Lille ,  ainfi  qu'on  s'en  apperçuc  dans  le  difcours  de  provifion  fon  Presbitere ,  &  qui  adjugeoit  auflî  par 

fon  Vicaire  ,  s'étoit  imaginé  qu'on  avoit  attendu  ex-  provifion  à  l'Intrus  les  fruits  du  Bénéfice.  Cet  Ar- 
près  à  la  dernière  extremité.afin  que  M.  deLattre  ne  rôt  prétendu  provifionnel  étoit  effectivement  défi- 

fût  plus  en  état  derendre  raifon  de  fes  fentimens ,  la  nitif,  faute  de  tribunal  où  l'on  pût  fe  pourvoir  pour 
perfonne  refpe&abie  qui  exerçoit  l'hofpitalité  en-  la  difcufïïon  &  le  jugement  du  fond  :  enforte  que  le 

vers  le  moribond,  &  qui  ne  l'avoitpas  perdu  de  vue,  feu  Curé  de  Binftunn'a  pu  obtenir  juftice  de  tant 

certifia  que  deux  heures  auparavant  il  avoit  encore  de  violences  &  de  vexations  qu'au  tribunal  du  Sou- eu  la  force  de  fe  lever,  de  demeurer  auprès  du  feu,    verain  Juge. 

&  de  fe  recoucher  fans  fecours.  11  étoit  donc  cou-  Nous  ignorons  l'âge  &  les  autres  circonftances  de 
liant  qu'on  avoit  été  furpris  ;  &  le  Vicaire  fut  prié  la  vie  de  ce  généreux  défenfeurde  la  vérité ,  qui, 
d'en  ailûrer  M.  le  Curé.  Mais  celui-ci  ne  fe  trouvant  comme  on  voit,  a  eu  l'avantage  très  précieux  aux: 
plus  chez  lui,  laiffa  mourir  le  malade  fans  ce  dernier  yeux  delà  foi,  de  mourir  dans  le  fein  même  de  la 

facrement,  qu'il  pouvoit& qu'il  devoit  lui  donner  perfécution  pour  la  caufe  de  Jefus-Chriit.  On  peut 
félon  toutes  les  règles  de  la  juftice  &  de  la  charité,  voir  cette  perfécution  plus  détaillée  dans  les  Nou- 
Le  Chapitre  de  S.  Pierre  a  été  plus  équitable  ;  car  velles  de  1729.  pages  20.  65.  &  105.  &  dans  celles  de 
étant  dans  l'ufage  d'enterrer  tous  les  Prêtres  étran-  1730.  pages  62.  &  133. 
gers  qui  meurent  en  cette  ville  fans  avoir  ordonné  De  Nantes. 
parleur  Teftament  le  lieu  de  leur  fépulture,  il  fît  ira-  M.leCurédeS.  Nicolas  de  cette  ville ,  eft  bien 
humer  M.  de  Binftun  ,  &  célébra  Je  lendemain  de  déterminé  à  laiiTer  mourir  fans  facremens  tous  ceux 
l'inhumation  un  fervice  tel  qu'on  a  coutume  de  le  &  celles  de  fa  paroille  qui  refufent  de  donner  au  lit 
faire  pour  les  Bénéficiera  de  cette  églife.  de  la  mort  des  marques  defoumiffion  à  la  Bulle  Unige> 

Il  eft  aifé  de  juger  que  la  répugnance  de  M.  le  Cu-  »//«j.La  dernière  victime  de  fon  faux  zele  à  cet  égard, 
ré  de  Lille  à  s'acquitter  des  devoirs  de  fon  miniftere  a  été  une  Demoifelle  de  vingt-deux  ans ,  fille  de  M. 
envers  M.  de  Lattre,  ne  venoit  que  de  la  réputation  Dangoife  négociant  &  ancien  Marguil  lier ,  laquelle, 

qu'avoit  celui-ci  d'être  perfévéramment  oppofé  à  la  après  une  maladie  de  plus  de  huit  mois ,  mourut  au 
Bulle  Unhemtus  &  à  la  fignature  pure  &  fimple  du  commencement  de  cette  année,  privée  par  fon  in- 
Formulaire.  En  effet  ce  Curé  du  Diocefe  de  Boulo-  jufte  Pafteur  de  la  dernière  confolation  des  brebis  li- 

gne,outre  les  A£tes  d'Appel  qu'il  avoit  faits  fans  dou-  deles  ;  &  cela  parce  que  la  malade  ne  vouloit  ni  ac- 
te dans  le  tems ,  s'étoit  trouvé  en  1725.  à  la  tête  de  cepter  la  Conllitution  ,  ni  nommer  fon  Confeffeur  : 

cinquante. trois  Curés  appellans  comme  d'abus  du  deux  points  fur  lefquels  M.  Brelet  Curé  de  S.Nico- Mandement  de  M.  Henriau,  fuccetleur  de  M.  de  las  fe  montre  inexorable.  Sa  paroiffienne  inftruite 

Langle  dans  cet  Evêché.  Lesviolcntes  procédures  que  Jefus-Chrift  a  plus  d'une  voie  infaillible  pour  fe 
du  Prélat  ,&  les  divers  Arrêts  d'évocation  qu'il  fur-  communiquer  à  fes  élus,  fuivit  exaftement  en  cette 
prit  au  Confeil  du  Roi,  dépouillèrent  enfuite  le  Curé  trille  conjoncture  la  décifion  d'Innocent  III.  au  fujet 
de  Binftun  de  fon  Bénéfice,  auffi  bien  que  quelques  d'une  femme  injuftement  excommuniée:"  Elle 
autres  de  fes  confrères ,  qui  avoient  été  attaqués  „  doit ,  dit  ce  Pape ,  [C.  Litttras  De  reflit.  Spol-} 
comme  lui  par  voie  de  monitions  prétendues  cano-  ,,  fouffrir  l'excommunication,  plutôt  que  de  com- 
niques.  Ils  en  appellerent  encore  comme  d'abus:  &  ,,  mettre  une  action  contraire  à  la  loi  deDieu,  à  fa 
M.  de  Lattre  ,  porteur  de  procuration  devingt-fept  „  confeience,  à  fon  devoir-"  Dans  la  réponfe  du 
d'entre  eux,  fui  vit  l'affaire  au  Parlement  avec  autant  Curé,  à  la  Sommation  qui  lui  fut  faite  inutilement 
de  fagelTe  &  de  prudence  ,  que  de  zele  &  de  faga-  d'apporter  les  facremens  à  la  mourante ,  il  affura  qu'il 
cité.  11  y  obtint  aux  mois  de  Septembre &d'Oftobre.  nelesavoit  refufés  àaucundefes  paroifliens:  men- 
1728.  deux  Arrêts ,  l'un  qui  faifoit  défenfe  à  un  Cu-,  fonge  qui  feandalifa  prefque  autant  que  fa  conduite 
ré  déjà  deftitué,  d'exécuter  le  jugement  de  fonEvê-  fchifmatique  ;  car  il  eft  de  notoriété  publique  ici, qu'il 
que:  l'autre,  par  lequel  il  étoit  lui-même  reçu  appel-  y  a  au  moins  huit  perfonnes  à  qui  il  a  fait  fubir  le 
lant  comme  d'abus  des  monitions  qu'il  avoit  reçues,  même  traitement.  Cependant  les  funérailles  delà  De- 
M.  de  Boulogne  mis  en  caufe ,  &  intimé  en  vertu  de,  moifellc  fc  firent  à  l'ordinaire,  excepté  feulement  quo. 
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Ic  Curé  &  Tes  Vicaires ,  fe  difpenferent  d'y  aflifter. 
Lepere  de  la  défunte  avoit  écrit  à  Paris  àM.l'E- 

vêque  ,pour  fe  plaindre  de  ce  que  le  Curé  refufoit 

les  facremensàfafille ,  quoiqu'elle  déclarât  haute- 
ment qu'elle  faifoit  profeflîon  de  la  foi  catholique, 

apoftolique  &  Romaine.  Voici  la  réponfe  du  Prélat 

en  datte  du  1 8- Janvier  1736.  "Je  crois  M.  le  Reéteur 
3,  de  S.  Nicolas  trop  prudent,  Monfieur,  pour  ne 

„  fe  pas  conduire  dans  l'adminiftration  des  facre- 
„  mens  conformément  aux  règles  preferites  par 

„  l'Eglife;&  s'il  les  a  refufés  à  Mademoifelle  votre 
„  fille,  il  faut  apparemment  qu'il  n'ait  pas  trouvé  en 

elle  toutes  les  difpofitions  néceffaires  pour  les  re- 
, ,  cevoir.Ce  refus  ne  doit  pas  porter  à  faire  des  Som- 
„  mations  pour  les  chofes  faintes ,  comme  on  fait 

„  pour  les  profanes."[M.  de  Nantes  a  raifon,  cela  ne fe  devroit  pas. On  ne  devroit  pas  en  effet  être  réduit  à 

une  fi  fâcheufe  extrémité  ;  mais  fi  on  s'en  dilpenfoit, 
cette  omilîîon  ne  feroit-elle  point  taxée  par  ce  Prélat 
&;  par  ceux  qui  penfent  comme  lui,  d'indifférence 
pour  les  chofes  faintes?]  "La  menace  d'écrire  à  la „  Cour ,  continue  M.  de  Nantes ,  ne  convient  pas 
„  davantage;  &on  ne  doit  pas  ignorer  la  réponfe 

„  qu'on  a  reçue  en  pareil  cas  dans  les  paroifîesde 
„  Sainte  Croix  &  de  S.  Saturin."  [11  eft  vrai  que 
l'expérience  a  malheureufement  appris  que  cette 
démarche  a  été  jufqu'ici  fuperflue;  mais  le  fera- 
t-elle  toujours?]"ll  vaudroit  donc  beaucoup  mieux, 
„  ajoute  le  Prélat,  écouter  docilement  la  voix  de  fon 
,,  Pafteur,  &  porter  les  fidèles  à  faire  la  même  chofe, 

3,  que  d'avoir  recours  à  la  juftice  féculiere,  l'ad- 
„  miniftration  des  facremens  n'étant  point  de  fa 
„  compétence.  Que  chacun  donc  fe  mêle  de  rem- 
„  plir  fes  devoirs  ,  &  alors  tout  fera  en  paix  dans 
„  l'Eglife.    C'eft  à  quoi  je  vous  exhorte  beaucoup 

&  tous  ceux  qui  pourroient  penfer  comme 
„  vous.  Signé  :  ]  Christophe  Louis  Evêque  de 

„  Nantes." Que  M.Chriftophe  Louis  Turpin  de  CrifTay  de 

Sanfay  [d'abord  Evêque  de  Rennes,  &  aujourd'hui 
de  Nantes]  fe  donne  la  peine  d'examiner  la  Bulle 
Unigenitusi\a.  lumière  de  l'Ecriture  &  de  la  Tradi- 

tion ,  &  il  verra  que  chacun  pour  remplir  fes  de- 
voirs'doit  la  rejetter,  comme  a  fait  la  pieufe  fille 

dont  on  vient  de  rapporter  la  mort.  Il  verra  de 

plus  que  c'eft  là  le  vrai  &  unique  moyen  que  tout 
foit  véritablement  en  paix  dans  l'Eglife. 

De  Marfeille. 

Les  vexations  qu'éprouvent  les  fidèles  de  ce Diocefeau  fujet  de  la  Bulle,  augmentent  de  jour 

en  jour:  en  voici  quelques  exemples  ,  qui  n'ont 
pu  jufqu'ici  trouver  place  dans  les  Nouvelles. I.  Mademoifelle  Garonne  âgée  de  foixante-dix 
ans ,  étant  tombée  en  apoplexie  le  26.  Septem- 

bre dernier,  le  fieur  Sufan  Curé  en  femaine  de  la 
paroiffe  de  S.  Martin  fut  appellé.  Ce  Curé  eft 

deja  connu  par  le  ferment  qu'il  dit  avoir  fait  entre les  mains  de  M.  Belfunce  Evêque  de  Marfeille,  de 
priver  des  facremens  les  fidèles  non  fournis  à  la 
Bulle;  ce  qu'il  exécuta  fi  indécemment  il  y  a  quel- 

ques années  envers  M.  Olive ,  chez  le  frère  du- 
quel la  malade  dont  il  s'agit  ici ,  demeure  actuel- lement. [Nouvelles  du  30.  Décembre  1731.  page 

es9.J  Mademoifelle  Garonne  étoit  non  feule- 

ment en  apoplexie.maiï  en  létargie ,  lorfque  le  fieur 
Sufan  fon  Curé  arriva  ;  par  conféquent  point  de 
réponfe  aux  queftions  déplacées  qu'il  lui  fit.  Aufii 
l'Extrême-Onction  lui  fut  elle  adminiftrée  ;  mais 
ayant  trouvé  le  lendemain  la  malade  en  état  de  re- 

jetter la  propofition  de  fe  foumettre  à  la  Bulle  com- 
me règle  de  foi ,  il  la  jugea  digne  de  l'enfer,  lui 

déclara  que  lui-même  ne  pourroit  plus  dire  la  MelTe, 
s'il  étoit  afTez  malheureux  pour  lui  donner  les  facre- 

mens ;  &  conféquemment  après  une  féconde  vilite 
aufli  infruétueufe  que  la  première,  il  abandonna  la 

moribonde  ,  laquelle  toutefois  n'en  mourut  pas. II.  Sur  la  paroiffe  des  Accoules.le  fameux  M.  Dal- 

mas  l'un  des  Curés ,  donna  un  pareil  fcandale  à  la 
fin  d'Ottobre  dernier  au  fujet  de  Mademoifelle  de 
Garnierfille  de  confidération ,  âgée  de  quatre-vingts 
huit  ans.  A  la  première  nouvelle  du  danger ,  il  ac- 

courut au  lit  de  la  malade  ,  fit  fortir  tous  les  té- 
moins, lui  parla  uniquement  de  la  Bulle  &  la  lui 

annonça  comme  une  règle  de  foi,  qu'il  falloit  ex- 
preffément  recevoir  comme  telle:  "Croire  généra- 
„  lement  tout  ce  que  croit  l'Eglife  catholique,  apo- 
,,  ftolique  &  Romaine  ,  &  condamner  toutes  les 

„  erreurs  qu'elle  condamne:"  c'étoitau  jugement du  Curé  une  déclaration  infuffîfante.  La  Demoi- 

felle  repliquoit  qu'elle  étoit  dans  une  longue  pof- 
feffion  d'être  catholique  fans  cette  Bulle;  que  de- 

puis plus  de  quatre-vingts  ans  que  fa  raifon  étoit 
développée,  elle  avoit  toujours  fait  profeffion  de 
la  même  foi,  fans  que  jamais  on  y  eût  rien  trouvé 

à  reprendre;  qu'il  lui  paroiffoit  furprenant  qu'au- 
jourd'hui on  lui  propofât ,  pour  être  catholique  , 

un  dogme  nouveau  dont  on  ne  lui  avoit  jamais 

parlé ,  &  auquel  elle  fe  trouvoit  d'ailleurs ,  ajou- 
toit-clle  ,  hors  d'état  en  tout  fens  de  prendre  aucune 
part.  Ces  réponfes  allumèrent  le  zeledu  fieur  Dal- 
mas,  qui  donna  à  la  Demoifelle  plufieurs  démentis 
très  formels  ;  &  la  conteftation  devint  fi  animée , 

que  la  garde  ,  obligée  de  rentrer  pour  calmer ,  s'il 
étoit  poflible ,  des  vivacités  fi  préjudiciables  à  la 
fanté  de  fa  malade ,  fut  rudement  repouffée  &  chaf- 

fée  de  la  chambre  par  le  zélateur  de  la  Bulle,  qu'on 
troubloit ,  difoit-il  ,danslap!us  éminente  de  fes  fon- 

ctions. Les  jours  fuivansil  fallut  encore  effuyerles 
mêmes  afiaûts;  lafamillefut  elle-même chaffée  com- 

me la  garde;  &  malgré  lapolitefle  &  la  modération 
des  procédés  de  toute  la  maifon,  le  fieur  Dalmas  di- 

foit  qu'il  ftroït  mieux  reçu  thez  les  Huguenots. 
M.Guerin  Grand  Vicaire  àqui,en  T'abfencedeM. 

l'Evêque,  on  fe  plaignit  de  ces  excès ,  s 'étant  con- 
tenté de  compatir  ftérilement  à  la  fituation  de  la  ma- 

lade privée  des  facremens  &  tendante  de  plus  en 
plus  vers  fa  fin,  il  fallut  en  venir  le  20.  Octobre  aux 
Attes  judiciaires.  On  interpella  le  fieur  Dalmas 

d'adminiflrer  les  facremens  à  faparoiflîenne  "  félon 
„  que  les  loix  de  l'Eglife  &  du  Royaume  leprefcri- 
„  vent,  &  notamment  les  derniers  ordres  du  Roi 

„  qui  ne  permettent  pas  qu'on  vexe  les  fujets  de  Sa 
„  Majefté  &  les  Laïques  fur  tout ,  à  l'occafion  de  la 
,,  Bulle  Unigenitus."  La'réponte  de  ce  Curé  eft  remar- 

quable. En  voici  l'extrait:  "  A  dit  que  comme  la 
,,  Demoifellede  Garnier  s'eft  montrée  de  touttems 
„  &  en  toute  occafion,  par  fes  difeours  &  par  fa  con- 

duite,attachée  aux  erreurs  que  l'Eglife  a  condara- 



nées  par  la  Bnlle  Vnigtnitus.(H  falloit  les  articuler 
ces  erreurs)  il  a  cru  du  devoir  de  Ton  miniftere . . . 

„  de  la  porter  à  rendre  à  la  Conftitution  la  foumif- 
„  fion  que  tous  les  fidèles  doivent  aux  décifions  de 

„  l'Eglife; ...  en  quoi  bien  loin  qu'il  ait  contrevenu 
„  aux  ordres  de  SaMajefté  ,  il  n'a  fait  au  contraire 
„  que  s'y  conformer,  en  ce  qu'il  eft  défait  notoire „  que  tous  les  Edits  &  Déclarations  concernant 

cette  matière  obligent  tous  les  fujets  du  Roi 
„  de  rendre  à  ladite  Conftitution  la  foumiffion  fin- 

cere  due  à  une  loi  dogmatique  de  l'Eglife  uni- 
„  verfelle ,  qui  fe  trouve  en  même  terns  revêtue 
„  du  cara&ere  de  loi  de  l'Etat:  en  quoi  ladite  De- 
„  moifelle  ne  prend  pas  garde  qu'en  violant  ob- 
j,  ftinément  la  foumiffion  qu'elle  doit  à  la  Confti- 
„  tution.elle  viole  elle-même  l'obéiflance  qu'elle 
„  doit  au  Roi  ; . . .  er  àjignè  ,  Dalmas."  Qui  des deux  eft  réellement  coupable  dedefobéiffance  à  Sa 
Majefté,  ou  de  celui  qui  ne  reçoit  pas  une  décifion 

erronée,  dont  le  Roi  n'exigeroit  jamais  l'accepta- 
tion, &  dont  ce  Prince  chrétien  n'auroit  garde  de 

faire  une  loi  de  fon  Etat,  s'il favoit qu'elle n'eft  ni 
ne  peut  jamais  être  une  loi  de  l'Eglife  :  ou  de  celui 
qui  trouble  la  tranquillité  publique,  &  l'ordre  de  la 
bonne  police  par  un  refus  fcandaleux  que  le  Prin- 

ce eft  en  droit  de  défendre  dans  fon  royaume ,  & 

qu'il  a  réellement  défendu  par  une  Lettre  circulaire 
de  fes  Secrétaires  d'Etat  à  tous  les  Evèques.  Le fieur  Giraud  Curé ,  alors  en  femaine ,  étoit  abfent. 

A  fon  retour  il  n'y  eut  de  différence  entre  les  deux 
Curés  que  du  côté  de  la  modération  &de  Iapolitef- 
fe.  Le  22.  le  fieur  Dalmas  entroit  en  femaine,  & 

le  25.  la  malade  étant  à  l'agonie,  le  zélé  Pafteur  re- 
vint inutilement  à  la  charge  ,pour  arracher  à  la  foi- 

bleffe  de  cet  état  quelque  ligne  au  moins  équivoque, 
jfe  mentir  ois  ,  lui  fut-il  répondu.  L'Extrâme  On 
ction  fut  donc  de  nouveau  refufée ,  &  le  Curé  fe  re- 

tira pour  ne  plus  paroître  que  le  dans  un  mo- 
ment où  la  malade  toujours  agonifante  étant  feule, 

il  profita  adroitement  de  cette  circonftance,  pour 

annoncer  qu'il  venoit  d'entendre  un  ouï  qui  retra- 
ctoit  tout.  Sur  le  champ  l'Extrême- Onction  fut  ad- 
miniftrée  ,  &  un  Eccléfiaftique  député  pour  garder 
la  malade;  le  tout,  fans  que  la  famille,  qui  dînoit, 
en  fût  rien.  Mademoifelle  de  Garnier  mourut  le 
lendemain,  fansquelaconnoiffance  lui  fût  revenue; 

&  elle  fut  inhumée  le  29.  à  l'Oratoire  ,  comme  elle 
l'avoit  demandé;ce  qui  troubla  un  peu  le  vain  triom- 

phe du  fieur  Dalmas  &  de  fes  dévotes. 
III.  Tous  les  gens  de  bien  qui  meurent  fur  cette 

paroifle  éprouvent  le  même  traitement.  Dans  le 
mois  de  Novembre,  Mademoifelle  Tiran  ,  tille  très 
pieufe,  âgée  de  cinquante-cinq  ans,  &  infirme  de- 

puis plus  de  trente ,  ne  pouvant  plus  fe  faire 

porter  à  l'églife  pour  y  recevoir  fon  Créateur , crut  devoir  faire  auprès  de  fes  Pafteurs  fchifma- 

tiques  des  démarches  indifpenfables ,  quoiqu'inuti- 
les.  Le  fieur  Giraud  ,  appellé  d'abord  ,  fe  retira  au 
premier  refus  de  recevoir  laBuIie;  il  avoit ,  dit-il ,  re- 

çu des  ordres  auxquels  il  ne  pouvoit  fe  difpcnfer  d'o- béir. Le  fieur  Dalmas  vint  enfuite,&  fe  retira  de  mê- 
me. La  malade  étant  à  l'extrémité,  on  l'appella  de 

nouveau,  toujours  auffi  inutilement.  "  Elle  fera  dam- 
„  née ,  fi  elle  ne  reçoit  pas  la  fainte  Conftitution.." 

Telles  étoient  les  paroles  fcandaleufes  qui  tenoient 
lieu  des  exhortations  &  des  confolations  que  le  Pa- 

fteur devoit  à  fa  brebis  mourante. 
Dans  les  inftances  qui  furent  faites  à  ce  Curé  par 

les  amis  de  la  malade,  quelqu'un  ayant  gliffé  qu'il étoit  difficile  de  concilier  ce  refus  des  facremens  à 

une  fille  d'une  vertu  exemplaire,  avec  cette  facilité  fi 
connue  pour  des  pécheurs  publics  &  des  Hugue- 

nots ;  la  réponfefut  finguliere  :  les  premiers  étoient 
fournis  à  la  Bulle  ;  &  quant  aux  féconds ,  il  exigeoit , 

dit-il ,  quelque  figne  de  foumiffion  à  l'Eglife.  Ah. refte  la  fainte  Conftitution  lui  paroit  une  règle  de  foi 

li  certaine  ,  que ,  "  quand  un  Ange  même  viendroit 
„  lui  annoncer  le  contraire ,  il  ne  changeroitpas  de 

„  fentiment."  Aveuglement  déplorable  d'un  homme qui  publie  dans  les  chaires  que  les  Appellans  na 
croient  point  à  la  Vierge,  comme  on  le  lui  reprocha 

dans  cette  converfation ,  fans  qu'il  pût  fe  juftilier  au- 
trement qu'en  niant  ce  fait  notoire  dans  Marfeille. 

Pendant  cette  altercation  la  malade  expiroit>&  I* 

Curé  ne  voulut  ni  approcher  d'elle  pour  lui  dire 
quelques  mots  de  confolation,  ni  même  s'unir  à  ceux; 
qui  faifoient  les  prières  des  agonifans.  Il  étoit  con- 
féquent  qu'après  le  dernier  foupiril  refufàt  de  jetter 
de  l'eau  bénite  fur  le  corps.  Les  amis,  &  la  Congré- 

gation à  laquelle  la  défunte  étoit  unie  (Voyez  Nou- 
velles du  30.  Mai  1735. page  86)y  fuppléercnt.Le  21. 

l'inhumation  fe  fit  à  l'Oratoire.  La  Cathédrale  n'y 
envoya  qu'un  Prêtre  avec  la  Croix  ;  &  de  la  part  de' 
la  paroifle  il  n'y  eut  ni  Prêtre  ni  croix. 

VI.  Le  fieur  Pafcal  bénéficier  des  Accoules,  ci-de- 
vant Appellant ,  &  enfuite  Acceptant  de  la  Bulle, 

étoit  peut  être  le  feul  qui  voulût  bien  confeffer  les 
perfonnes  oppofées  à  ce  Décret.  Il  avoit  confeffé 
Mademoifelle  de  Garnier  &  Mademoifelle  Tiran;&  il 
a  été  puni  de  cette  œuvre  de  charité  &  de  juftice  par 
une  Lettre  de  cachet,  fignifiée  le  5.  Janvier,  qui 
l'exile  à  Apt  dans  le  Séminaire  des  Jéfuites.  Un  tel 
ordre  n'eft-il  pas  bien  évidemment  furpris  ?  Les  Mi- niftres  euffent-ils  jamais  autorifé  feiemment  un 
fchifme  fi  horrible,  contre  lequel  ils  s'élèvent  jour- 

nellement &  publiquement,  foit  par  des  lettres  cir- 
culaires ,  foit  par  des  Arrêts  du  Confeil  ?  D'ailleurs 

chez  des  Jéfuites  !  quel  exil! ■De  LangreS. 

Au  commencement  de  Juin  M.  l'Evêque  fit  défen- 
fe  aux  Chapelains  &  Sacriftain  de  S.  Amatre ,  dont  le 

Curé  eft  Appellant,  d'affifter  à  la  Proceffion  du  S. 
Sacrement  que  cette  paroifle  a  coutume  de  faire  le 
Dimanche  dans  l'Octave  de  la  Fête-Dieu.  Cette  dé- 
fenfe  étoit  inutile  par  rapport  aux  Clercs ,  que  l'Evê- 

que avoit  déjà  éloignés  de  leur  paroifle.  Défcnfe  pa- 
reillement aux  Jéfuites,  qui  font  fur  cette  même  pa- 

roifle, de  recevoir  cette  Proceflion;  laquelle  de  tems 
immémorial  fait  une  ftationdans  leur  églife.  Ces  Pè- 

res exécutèrent  fans  répugnance  un  ordre  fi  confor- 

me au  goût  qu'ils  ont  pour  le  fchifme.  Le  Sacriftain &  les  Chapelains  fe  conformèrent  auffi  aux  ordres  du 
Prélat,  &  le  Marguillier  par  le  même  motif  refufadet 
ornemens  â  fon  Curé.  Meffieurs  du  Baillage  Ro- 

yal ont  déclaré  à  ce  fujetques'ils  euffent  étéavertis à  tems  de  ce  fcandale  ,  ils  auroient  rendu  au  Curé  & 
aux  paroiffiens  bonne  &  promte  juftice,  et  puni 
très  féverement  le  Marguillier, 



Cependant  le  Curé"  ne  laifTe  pas  de  fe  difpofer  à faire  la  Proceflîon  ;  &  les  Iparoiffiens  pénétrés  de 
douleur  concourent  à  l'envi  à  reparer  le  fcandale 

cauféparles  Eccléfiaftiques.  Ils  fepréfentent  d'eux 
mêmes  pour  porter  le  dais  &  les  flambeaux  ;  &  quel- 

ques-uns, au  refus  des  Jéfuites,  vont  préparer  un  lieu 
décent  pour  recevoir  le  S.  Sacrement.  Enfin  pref- 
que  tous  affilient  à  la  Proceflîon ,  le  flambeau  à  la 
main  contre  l'ordinaire  ;  &  les  jours  fuivans  ils  vont 
avec  plus  de  zele  que  jamais  fe  prolterner  devant 

Jefus-Chrift  pour  réparer  l'outrage  qui  lui  avoit  été 
fait  le  Dimanche  précédent  par  une  partie  du  Clergé. 
Ils  n'épargnent  rien  pour  décorer  la  Proceflîon  du 
jour  de  l'Octave,  à  laquelle  une  partie  confidérabic 
de  la  ville  fe  réunit  après  les  Procédions  des  autres 
paroifles.  Le  Sacriftain  &  les  Chapelains,  mieux 

confeillés  que  le  Dimanche,  y  affilièrent,  à  l'exce- 
ption feulement  du  fleur  Meligne  ci-devant  Curé  de 

Flumeres ,  &  forcé  par  fentence  de  l'Officialité  de quitter  ce  Bénéfice. 
M.  Lambert ,  le  feul  des  Eccléfiaftiques  qui  ait 

affifté  à  la  Proceflîon  du  Dimanche  ,  fut  interdit  trois 
jours  après  par  M.  Dufaux  Grand  Vicaire.  Les  par- 
tilans  de  la  Bulle  voudroient  bien  perfuader  que  ce 

Prêtre  n'a  été  interdit  que  parce  qu'il  étoit  foupçon- 
né  de  confefler  des  perfonnes  fufpeétes:  mais  il  y 

avoit  déjà  fix  mois  qu'on  avoit  conçu  ces  foupçons 
contre  lui,  fans  lui  retirer  néanmoins  fes  pouvoirs; 

d'où  il  réfulte  qu'on  ne  les  lui  a  ôtés  que  parce  qu'il 
n'a  point  voulu  prendre  de  part  au  fchifme. De  Paris. 
I.  On  a  dit  dans  les  Nouvelles  du  28.  Avril  dernier, 

page  63.  qu'à  la  clôture  de  la  vifite  du  Pere  Sarrazin 
dans  l'Abbaye  de  Molôme  près  de  Tonnerre,  ce  Re- 

ligieux "fit  lire  en  Chapitre  un  procès-verbal,  qui  ne 
, ,  faifoit  mention  que  de  la  vifite  du  5.  Sacrement  & 

,,  desfaintes  reliques."  Onl'avoit  cruainfi,  fur  la 
manière  dont  un  de  ceux  qui  y  avoient  été  préfens , 

s'en  étoit  expliqué.  Mais  le  livre  qui  contient  le 
double  des  Actes  de  vifite ,  étant  tombé  depuis  en- 

tre les  mains  d'un  desOppofans,  il  a  été  extrême- 
ment furpris  ,  &  encore  plus  indigné ,  d'y  voir  que 

Dom  Jacques  Legault,  fecretaire  de  Dom  Sarrazin , 
avoit  drelfé  à  l'ordinaire  l'Acte  de  cette  chimérique 
vifite:  c'eft-à-dire  qu'il  aftîrmoit  contre  toute  vérité 
„  que  tous  les  Religieux  du  monaftere  s'étoient  af- 
,,  femblés  au  fon  de  la  cloche  ;  qu'ils  avoient  enten- 
,,  du  le difeours [fuppofé]  du  Pere  Sarrazin:  qu'ils 
„  avoient  été  interrogés  par  lui  en  forme  de  ferutin:" 
en  un  mot  qu'ils  avoient  rempli  toutes  les  parties 
d'une  vifite  régulière  &  canonique  :  quoiqu'il  fût 
exactement  vrai  que  rien  de  tout  cela  ne  s'eft  fait- 
Il  elt  trille  que  des  Religieux  fe  faflent  reprocher 
de  pareilles  impoftures  par  leurs  confrères. 

IL  On  a  donné  au  public  la  fuite  &  la  fin  de  VHiftoi- 
redes  derniers  Chapitres  généraux  de  la  Congrégation 
de  S.  Maur,  annoncée  dans  les  Nouvelles  du  28. 

Avril  de  cette  année,  page  66.  Ce  morceau  d'une  hi- 
ltoire  fi  intéreflante ,  elt  terminé  par  un  recueil ,  non 
moins  intérefîant,  des  pièces  dont  il  eft  parlé  dans 
les  quatre  relations  des  Chapitres  de  1723.  1726. 
17z9.ee  1733.  Parmi  ces  pièces,  l'on  trouve  entre 
autres  fjize  formules  différentes  d'acceptation  de  la 
Bulle  trn :fe«if«;,propofées  fucce Hivernent  aux  Reli- 

gieux de  cette  Congrégation  par  les  Supérieurs  ma- 

jeurs. A  cette  occafion  l'Hiftorien  fait  fort  judici«u- fement  remarquer  à  fes  lecteurs  ce  nombre  prodi- 
gieux d'Inftructions,  de  Mandemens,  de  Lettres  pa- 

llorales ,  d'Avcrtiflemens  &  de  Corps  de  doctrine  , 
de  Formulaires,  de  Soufcriptions  &  d'Acceptations* qui  ont  été  faites  ic  propofées  par  differens  Evêques, 
Docteurs,  Prêties  &  Religieux,  en  faveur  de  la  Con- 
ftitution.  Et  il  ajoute  avec  S-  Hilaire  :  "Quel  malheur 
„  qu'il  y  ait  autau.  d  profeflions  de  foi  que  de  fenti- „mens!  Les  François  &  les  Italiens  ,  les  Augufti- 
„  niens  6c  le?  Mûi;niftes,les  Bénédictins  &  les  Sulpi- 
„  ciens  .font  leurs  Formulaires  comme  ils  veulent;& 

celui  qui  jîgne  n'entend  pas  fon  acceptation  com- 
„  me  celui  qui  la  lit.  Aut  ita  fides  feribuntur  ut  volu- 
„tnus  ;  aut  ita  ut  volumus  intelliguntur .  [Hil.  lib  2. 
„ adv.  Conli.]"  Le  corps  de  cette  hiftoire,  c'eft-à-di- re des  quatre  relations ,  contient  124.  pages  in  4.  les 
additions  6  autres  pages;  &  le  recueil  des  pièces  42. 

lit.  Depuis  la  publication  de  la  première  portion 
de  cetEcrit.il  en  a  paru  un  autre  en  Hollande  intitu- 

lé: "  Histoire  de  la  Conflitution  Unigenitus,  en  ce 
„  qui  regarde  la  Congrégation  de  S  Maur.  A  U  trecht, 

„  aux  dépens  de  la  Compagnie.  359  pages;'»  12." Cet  ouvrage  a  été  imprimé  non  à  Utrecht,  comme 
porte  le  titre  ,  mais  à  Amfterdam  chez  du  Sauzet  ;  & 
des  perfonnes  bien  inftruites  de  ce  qui  concerne  la 
Congrégation  de  S.  Maur,  &  qui  ont  lu  cette  nou- 

velle hiltoire  ,  nous  aflurent  qu'il  s'en  faut  beaucoup 
qu'elle  foitauflî  exacte  que  celle  dont  nous  venons 
d'annoncer  la  dernière  partie.  Il  y  règne  d'ailleurs, 
ajoute-t-on  ,  une  affectation  de  plaifanterie  &  de  bel 
efprit ,  qui  eft  extrêmement  déplacée  ;  qui  plaira  peu 
aux  lecteurs  férieux  ;  &  leur  parokra  même  en  quel- 

ques endroits  marquer  de  la  part  de  l'Auteur  auflj  peu 
de  jugement  que  de  charité. 

IV.  Les  mômes  lettres  d'Hollande  nous  appren- 
nent qu'on  vient  d'imprimer  bien  réellement  à  U- 

trecht  un  autre  ouvrage  ,  dans  lequel  au  contraire  la 
charité,la  fagefle  &  la  vérité  régnent  également. Il  eft 
intitulé  :  "Mémoires  pourfervir  àl'HiftoiredePort- 
„  Royal, par  M.  Fontaine."  2.  Tomes  in  8.  410  pages 
pour  le  premier  Tome,&  591. pour  le  fécond.  Le  pre- 

mier Tome  contient  de  plus  diverfes  pièces  qui  font 

plus  de  100  pages.  Ces  pièces  font  1.  l'Hiftoire  abré- 
gée de  l'Abbaye  de  Port  Royal  rimprimée  d'après  l'é- 

dition de  1 7 10. 2.  L'Abrégé  de  la  vie  de  M.  Fontaine. 
3.  Un  journal  de  M.  le  Maître  touchant  ceux  qui  s'é- 

toient retirés  à  Port-Royal.  4.  Un  Mémoire  fur  les 
Exercices  des  Solitaires  de  cette  maifon,&  5. enfin  un 
autre  Mémoire  fur  lesEcolesdePort-Royal. On  trou- 

ve dans  ces  Mémoires  un  détail  édifiant  de  ce  qui  re- 
garde fur  tout  MM.  de  S.  Cyran ,  Singlin ,  le  Maître , 

de  Saci,  Arnaud.Lancelot,  &c.  L'Auteur  n'oublie  pas 
ce  qui  le  concerne  ;  mais  foit  qu'il  parle  de  foi  même, 
foit  qu'il  parle  des  autres.il  le  fait  toujours  en  homme 
bien  humble  &  bien  pénétré  de  reconnoiffance  de  la 
grâce  que  Dieu  lui  avoit  faite  de  le  lier  avec  tant  de 
Saints.  Ce  grand  ferviteur  de  Dieu  ,  qui  a  fait  des 

traductions  de  plufieurs  Ecrits  des  Pères  del'Eglife, &  autres  ouvrages  de  piété  fort  eftimés  &  fort  utiles, 
s'étoit  retiré  fur  la  fin  de  fes  jours  à  Melun  Diocefe 
de  Sens ,  où  il  eft  mort  en  1709.  fur  la  paroifle  de  S. 
Afpais  ,  âgé  de  84  ans.  Voyez  fon  article,  au  mot 
Fontaine  [Nicolas]  dans  le  nouveau  Supplément  au, 
Dictionnaire  de  Morery. 
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Du  7.  Juillet 
De  Paris-  , 

I,  Lettre  manufcritede  M.  l'Evêque  de  Senes  a 
une  Communauté  de  Religieufes  dont  une  partie  eft 

reléguée  dans  unmonaftere  étranger,  du  17.  Mai 

I?[Votre  fidélité,  Mefdames,  à  conferver  entier  le dépôt  de  l'ancienne  foi ,  vous  rend  plus  que  jamais 
les  dignes  époufes  de  Jefus-Chrift.  L'oppreflion  que vous  fouffrez  eft  le  creufet  qui  épure  votre  amour. 

L'injuftice  des  hommes  s'obftine  à  détourner  le  canal 
&les  moyens  ordinaires  de  la  grâce,  mais  Dieu  ne 
s'eft  pas  fait  une  loi  de  fuivre  leur  caprice.  Il  confo- 
le  .chérit  &  bénit  ceux  que  le  monde  afflige  ,  qu'il 
hait  &  qu'il  condamne.  Le  titre  le  plus  glorieux  à 
un  chrétien,  eft  d'être  conforme  à  fon  divin  chef. 
Le  combat  que  vous  foutenez ,  Mefdames,  &  qui 

vous  expofe  à  tant  d'épreuves,n'eft  pas  moins  agréa- ble à  votre célefte époux,  que  les  vœux  folemnels 
par  lefquels  vous  tâchez  de  lui  plaire.  Vos  cœurs  font 
le  vrai  fanftuaire  où  il  veut  habiter.  Unmonaftere 
dont  on  bannit  fon  Efprit  &  fon  culte  qui  eft  elTen- 
t  ellement  amour,  peut  conferver  beaucoup  d'éclat 
devant  les  hommes ,  mais  il  porte  devant  Dieu  la  ma- 

lédiction &  les  anathêmes  dont  il  eft  digne.  Ne  crai- 

gnez donc  pas  l'exil,  mes  très  honorées  filles;  la  ter- 
re &  tout  ce  qu'elle  renferme  eft  au  Seigneur.  Vos chères  Sœurs  exilées  le  louent  à          dans  un 

pays  de  promiflion  :  vous  le  bénirez  ,  s'il  le  faut , dans  une  terre  étrangère  ;  &  la  difperfion  dont  on 

vous  menace  ,ne  fervira  qu'à  unir  de  plus  en  plus 
vos  cœurs  dans  cette  vie  ,  jufqu'à  ce  qu'ils  foient 
confommés  dans  la  parfaite  unité  avec  Dieu.  Pour 

moi.je  me  réjouirai  en  lui  des  miféricordes  qu'il  vous 
fait  ;  &  je  ne  céderai  de  le  conjurer  d'être  lui-même 
votre  lumière  &  votre  force  ,  puifqu'il  me  permet 
d'être  avec  une  tendre  eftime,  Mefdames,  votre 
très  humble  ferviteur  &  très  affectionné  pere.  signé, 
fjEAN  EvêquedeSenès.prifonnierdc  Jefus  Chrift.] 

il.  On  a  donné  au  public  en  1733  ,  1734.  & 

1735.  fix  volumes  tn  12.  d' Anecdotes  fur  l'état  de la  Religion  dans  la  Chine,  dont  nous  avons  annon- 
cé les  deux  premiers  volumes  dans  les  Nouvelles 

du  29.  Août  1733,  page  157.  &  du  1.  Mars  1734. 
page  37- 

Des  Mémoires  demeurés  jufqu'à  préfent  dans  le 
fecret,  &  remplis  de  faits  aufli  curieux  qu'authenti- 

ques, font  la  matière  &  le  tiflu  de  cet  ouvrage  fimple, 
naturel ,  véridique  ,  dépouillé  d'ornemens  :  dans  le- 

quel on  apprend  par  des  pièces  originales,  émanées 
desminiftres  du  S.  Siège,  des  Légats  à  latere  ,des 
Vifiteurs  apoftoliques  ,des  Patriarches  ,  des  Aflem. 
blées  des  Cardinaux  ,  de  toute  la  Congrégation  de 
la  Propagande  ,  &  des  Souverains  Pontifes  eux- 
mêmes  ,  de  quoi  les  Jéfuites  font  capables  en  fait  de 
religion  &de  docilité. 

Ces  Pères  n'ont  oppofé  jufqu'ici  à  des  pièces  fi 
accablantes  qu'un  petit  Imprimé  de  8  pages  in  4. 
intitulé  :  "Lettre  du  Pere  de  Goville  Jéfuite.ancien ,,  Millionnaire  de  la  Chine,contenant  fadéclaration 
>,  au  fujet  des  faits  calomnieux  qui  lui  font  imputés 

BCCLBSIAST'I  «L^  E  S. 
1736. 

par  l'Auteur  des  Anecdotes  fur  l'état  préfent  de 
„  la  religion  dans  la  Chine."  Cette  Lettre  fans  dat- 

te a  paru  à  la  fin  de  l'année  dernière,  ou  au  com- mencement de  celle  ci.Les  expreflions  en  font  fortes 
&  vives  ;  mais  il  n'en  eft  pas  ainfi  des  preuves ,  qui  fe 
réduifent  à  la  feule  autorité  du  témoignage  perfon- 
nelde  ce  bon  Pere.  "Compte  qui  voudra,  dit  fur 
cela  l'Auteur  des  Anecdotes,  fur  la  parole  d'un  Jé- 
fuite ,  le  public  n'en  veut  plus  être  la  dupe.  On  fait 

depuis  long  tems  ce  que  ce  nouveau  genre  d'hom- 
mes eft  capable  de  dire  &  d'écrire.  Nier  les  vérités 

les  plus  fenfibles,  répéter  fans  celle  des  fauffetés 
cent  fois  réfutées ,  affurer  avec  une  intrépidité  qui 

déconcerte, cequ  ils  faventn'être  pas  vrai,  crier  à 
la  calomnie  quand  ils  l'ont  preffés  par  la  vérité  qui 
les  blefie,  remplir  leurs  Ecrits  de  fables  &  d'impoftu- res:cefont  les  traits  par  lefquels  ces  Pères  fe  font 

tous  les  jours  connoître  à  l'univers  :  c'eft  en  particu- 
lier le  caraétere  de  l'Auteur  de  l'Hiftoire  Romanef- 

que  de  la  Chine  qui  vient  de  paroître  en  trois  vo- 
lumes. "Nous  tranferivons  ces  paroles  dans  l'Aver- 

tiflement  d'une  brochure  in  12.  qui  a  paru  cette  an- 
née fous  ce  titre:  "Réponse  à  la  Lettre  du  Pere  de 

„  Goville  ancien  Millionnaire  de  la  Chine,  adrelTée 
.,  aux  Révérends  Pères  Jéfuites.  A  Paris ,  aux  dé- 
„  pens  de  la  Société.  MDCCXXXVI.  Comme  la 
lettre  du  Jéfuite  ne  détruit  aucun  des  faits  énoncés 
dans  les  Anecdotes,  l'Auteur  avoit  d'abord  jugé, 
dit-il,  dans  le  même  Avertiffement,  qu'elle  neméri- 
toit  rien  de  fa  part.  Mais  ce  qui  l'a  déterminé  à  y 
répondre.c'eft  qu'il  a  cru  devoir  profiter  de  cette  oc- cafion  pour  donner  au  public  un  abrégé  ,  comme  il 
dit.elair&net,  des  principaux  faits  qui  regardent  les 

Jéfuites  dans  les  fix  volumes  d'Anecdotes ,  avec  les 
citations  du  volume  &  de  la  page  :  &cela  "pour  l'u- 

tilité des  le&eurs  qui ,  trop  occupés  pour  lire  l'ou- ,,vrageentier,font  toutefois  allez  fenfibles  aux  maux 

„de  l'Eglife,pour  vouloir  en  connoître  à  fond  les  en- 
„nemis  &  les  perturbateurs.  "  C'eft  en  effet  à  quoi 
font  très  propres  les  fix  tables  que  l'Auteur  donne 
ici  des  matières  contenues  dans  les  fix  volumes  d'A- 

necdotes. Ceux  qui ,  après  avoir  lu  la  réponfe  à  la 
lettre  du  Pere  de  Goville  ,  jetteront  les  yeux  fur  ces 
fix  tables  dont  elle  eft  fuivie,  fe  convaincront  fans 
peine  par  cette  le£lure,que  le  Jéfuite  ancien  Million- 

naire de  la  Chine  doit  être  content,  &  que  ni  lui  ni 

fes  confrères  ne  feroient  pasfages,  s'ils  donnoient 
encore  lieu  à  une  réplique  de  la  part  d'un  adverfaire fi  bien  inftruit. 

Il  avertit  qu'il  lui  refte  entre  les  mains  beau- 
coup d'autres  Mémoires  ,  qui  contiennent  des 

,,  faits  d'un  genre  nouveau,  &  inconnus  à  tous  les 
ficelés  paÎTés.  Il  fera,  ajoute-t  il  ,  de  la  dili- 

„  gence  des  Jéfuites  de  nous  fournir  les  occafions 
,,  de  les  produire;  &  c'eft  ce  que  nous  ferons  à  me- 
„  fure  qu'il  plaira  aux  Révérends  Pères  de  combat- 
„  tre  ceux  qui  viennent  de  paroître  ,  &  que  nous 

„  nous  ferons  un  plaillr  de  juflifier  par  l'édition  de 
„  nouvelles  pièces." La  réponfe  contient  105  pages 
&  les  Tables  60. 

D  d 



T>t  Langres- 
I.  Le  4.  Juin  dernier ,  M-  de  Montmorin  manda  M. 

Simonet  Curé  de  S.  Pierre,  pour  lui  dire  d'empêcher 
que  quatre  Chapelains  de  fa  paroiffe,  oppolés  à  la 
Bulle,  n'afiilhfientà  une  ProcelTion  que  ce  Curé  de- 
voit  faire  le  Vendredi  fuivant  à  la  Vifitation,  "  On  ne 
„  divife  pas  ainfi  un  Corps,  Monfeigneur,  répon- 
11  dit  M.  Simonet....  Le  peuple  feroit  fcandalifé  , 

s'il  ne  voyoit  qu'une  partie  des  Chapelains  à  la 
,,  proceflîon.  Ceux  que  vous  voulez  empêcher  d'y 
„  aller,  font  d'honnêtes-gens  :  il  faudroit  aupara- 
„  vant  leur  faire  leur  procès.  Je  voudrois  bien  ,  re- 
„  pliqua  M.  de  Langres  ,  les  empêcher  de  dire  la 

,,  Méfie;  mais  je  ne  peux." II.  Les  habitans  de  Verbielle,  annexe  de  Lufy 
fur  Marne,  préfenterent  il  y  a  quelque  tems  à  M. 

l'Evêque  ,  avec  le  confentement  de  leur  Curé,  une 
requête  par  laquelle  ils  le  fupplioient  de  leur  donner 
un  Vicaire.  M.  Boudrot  pere  du  Curé  de  Lufy ,  Pré- 

fident ,  &  Intendant  en  partie  des  affaires  de  l'Evê- 
que ,  appuya  la  requête  &  dit  au  Prélat  qu'il  y  avoit 

des  fonds  fuffifans  pour  l'entretien  d'un  Vicaire-  M. 
de  Montmorin  demanda  s'il  y  avoit  un  Décimateur. 
Le  Préfident  ayant  dit  qu'oui  :  "  Eh  bien  ,  reprit  l'E- 
„  vêque,il  faut  leur  en  donner  un[Vicaire]&  le  Dé- 

cimateur  contribuera  ,  félon  l'ufage,  àfon  entre- 
„  tien."  Puis  après  quelques  réflexions,  M.  de 
Langres  demanda  qui  étoit  le  Déciinateur."C'eftVo- 

tre  Grandeur,  répondit  M.  de  Boudrot.  Oh!  oh! 

réprit  le  Prélat,ils  n'en  auront  point.  'M.deMont- 
morin  oublia  fans  doute  en  cette  occafion  ce  qu'il 
avoit  déclaré  dans  le  premier  difcours  qu'il  prononça 
ici  :  "  qu'il  étoit  venu  ,  non  pour  s'enrichir  des  biens 
„  de  l'Evêché  ,  mais  pour  travailler  au  falut  de  fes 

Diocéfains."  Le  Préfident  plus  attentif  que  l'E- 
vêque aux  befoins  fpirituels  de  ce  pauvre  peuple, 

repréfenta  à  M.  de  Langres  que  MM.  du  Val  des 
Ecoliers  [Chanoines  Réguliers  de  la  Congrégation 
de  France]  qui  difent  la  MelTe  les  Dimanches  &  Fê- 

tes dans  cette  annexe ,  confeiTeroient  &  inftruiroient 

volontiers ,  &  gratuitement  ce  troupeau  prefqu'a- 
bandonné.  Point  d'autre  réponfede  la  part  du  Pré- 

lat, finon  qu'il  ne  vouloit  point  employer  ces  gens- là  dans  leminiftere. 

De  Tonnerre  mlmeD'iocefe  ,  le  19  Juin. I.  La  lettre  de  M.  le  Comte  de  Maurepas  du  14. 
Mars ,  adrefTée  à  Dom  Dupré  Vicaire  général  de  la 
Congrégation  de  S.  Maur  ,  &  par  ce  Pere  à  tous  les 
autres  Supérieurs,  a  fait  fur  les  Religieux  de  cette 
Congrégation  des  impreflions  différentes.  Ceux  de 
l'Abbaye  de  Molôme,  ainfi  que  quelques  particuliers 
d;  la  Province  de  Bourgogne,  confidérant  ii  que  cet- 

te lettre  ne  rendoit  qu'une  ombre  de  liberté:  2.  qu'el- le annulloit  formellement  toutes  les  oppofitions  qui 
avoient  été  formées  pendant  trois  ans  au  Briganda- 
gedc Marmoutier:  3. queles  Supérieurs  intrus  pré- 
tcndoient  en  vertu  de  cette  lettre  avoir  feuls  droit 
aux  députations  q\ii  dévoient  former  le  nouveau 
Chapitre  ;  n'ont  pas  cru  pouvoir  en  confcience  con- 

courir ni  aux  Diettes ,  ni  au  Chapitre  ;  réfolus  ce- 

pendant pour  la  plupart  d'adopter  l'ouvrage  de  leurs 
confrères  ,  s'ils  y  voyoient  une  intention  fincere  de 

rétablir  la  paix  &  le  bon  ordre.  Ils  s'expliquèrent  de 
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la  forte  â  plufieurs  Religieux  qui  paîTerent  chez  eux 
pour  aller  à  laDiette,  &  fur  tout  à  Dom  Boguec 
Prieur  de  Molême.Cette  abfence  de  tout  Député  delà 
part  des  Religieux  de  Molôme  choqua  beaucoup  les 
Pères  de  laDiette.  Les  Pères  de  Molôme  n'avoienB voulu  canonifer  ni  le  Brigandage  de  Marmoutier ,  ni 
les  Intrus  :  ce  crime  parut  énorme  à  des  gens  qui  fai- 
foientfonner  bien  haut  la  prétendue  liberté  qui  leur 
étoit  rendue.  Sur  cela  on  crie  aux  rebelles ,  &  le  Pe- 

re Valletat  foi-difant  Prieur  de  Molôme ,  faifiilant 
cette  occafion  de  fe  venger  des  Religieux  qui  ne  l'a- voient  point  voulu  reconnoître, préfente  contre  eux 
une  requête,  tant  fur  leur  refus  d'élire  un  Conven- 

tuel, que  fur  les  autres  fujets  de  plaintes  qu'il  cro- 
yoit  avoir.  La  requête  elt  admife  :  &  fans  citer  ni 
entendre  les  aceufés  ,  le  Pere  Sarrazin  &  quatre 
des  Prieurs  intrus  condamnent  les  Oppofansde  Mo- 

lôme ,  les  uns  à  fubir  pénitence  ,  &  les  autres  à  rece- 
voir obédience ,  le  tout  fous  peine  de  prifon.  Pour 

l'exécution  de  ce  jugement ,  on  nomme  des  Commit' • 
faires ,  qui  dévoient  lé  tranfporter  fur  les  lieux ,  & 
prendrepour  adjoints  Dom  Pioton  Religieux  de  S. 
Michel  de  Tonnerre ,  cl  un  autre.  Par  malheur  pour 
une  manœuvre  fi  bien  aiTortie  au  Chapitre  des  Qua- 

torze , les  Commiflaires refulerent  de  s'y  prêter,  & 
l'un  d'eux  repréfenta  même  aux  juges  leur  ignoran- 

ce, &les  nullités  palpables  de  leur  jugement.  Dom 
Sarrazin  fît  quelques  infiances  pour  l'engager  à  ac- 

cepter la  Commilîion  :&  il  n'eut  pas  honte  de  lui  di- 
re que  c'étoit  une  petite  récréation  qu'on  lui  procu- roit.  Telle  a  été  une  des  principales  opérations  de 

la  Diette  de  Bourgogne  ,  où  l'on  prétendoit  travail- ler dans  un  cfprit  de  paix  &  de  charité  à  rendre  la 
tranquillité  à  la  Congrégation  de  S.  Maur. 

II.  Le  Pere  Valletat  qu'on  vient  de  voir  aceufer 
juridiquement  des  confrères  dont  tout  le  crime  étoit 
de  n'avoir  pas  voulu  reconnoître  fa  chimérique  au- 

torité, étoit  Souprieur  de  Molême  en  1733.  Aux 
premières  nouvelles  du  Brigandage  de  Marmoutier 

il  n'en  parut  pas  moins  indigné  que  les  autres;  &  l'on 
fait  de  lui-même  qu'il  fe  difpofoit  à  refufer  toute 
obéilîance  auPrieurqui  feroit  nommé  par  les  Qua- 

torze. "JePaurois  conduit  à  l'églife  ,  a-t-il  dit  plu- 
„  fieurs  fois  &  à  plufieurs  perfonnes ,  enfuite  à  la  fal- 
„  le  pour  fouper  ;  &  ie  lendemain  après  lui  avoir  de- 
mandé  ce  qu'il  venoit  faire ,  je  l'aurois  prié  de  s'en 

>,  retourner."  C'efi: dans  ces  mêmes  difpofitions  qu'il 
écrivoit  à  un  Religieux  de  S.Benoit  furLoire  pendant 
le  cours  du  Chapitre.  Mais  il  ne  penfoit  point  alors 

qu'il  pût  être  Prieur  lui-même.  Dès  qu'il  fe  vit  nom- 
mé ,  il  bailla  le  ton ,  il  s'abllint  même  de  faire  lire  fou 

inflitution  ;  &  il  elt  notoire  que  dans  ces  commence- 
inens,oùfurlefpécieux  fifiêmede  la  tolérance  on  lui 
accordoittout,ilcrioitautantquequi  ce  foit  contre 

fes  bienfaiteurs,  &  reconnoifibitfans  peine  qu'il  n'é- 
toitrien.  Mais  les  Religieux  de  Molôme  voyant  l'a- 

bus que  les  Intrus  faifoient  de  cette  condefeendance, 

choqués  d'ailleurs  desexceflives  dépenfes  du  Pere 
Valletat,  déclinèrent  peu  à  peufajurifdiction ,  auflî 
bien  que  celle  du  foi-difant  Vifiteur.Ce  fut  alors  que 
l'on  vit  le  prétendu  Prieur  commencer  à  douter  s'il 
n'étoit  pas  quelque  choie  ;  l'autorité  phantaftique  du 
Chapitre  de  1733-  fe  réalifa  à  fes  yeux  ;  les  urévarica.» 



tcurs  méritèrent  qu'il  employât  toute  la  fubtilitéde 

fon  efprit  pour  faire  leur  apologie  ;  l'autorité  préfu- inëe  du  Roi  vint  à  fon  fecours  ;  &  un  défias  de  Let- 
tre de  cachet  adreffée  en  1 734.  au  Prieur  deMolôme 

lors  de  l'exil  du  Pere  Perronnin,lui  fervitmerveilleu- 

fement  pour  prouver  que  le  Souverain  l'avoit  recon- nu pour  Prieur.  Voilà  les  degrés  qui  ont  conduit 
Je  Pere  Valletat  à  fa  dernière  démarche. 

III.  Cependant,  quoique  les  Religieux  oppofans 
deMolôme,  raffinés  par  la  droiture  de  leurs  inten- 

tions ,  fe  foient  peu  inquiettés  des  aceufations  for- 
mées contre  eux  :  comme  ils  favent  que  foit  devant, 

foit  après  i  foit  pendant  la  Diette,  leurs  propres  con- 
frères ,  pour  décrier  leurs  oppoii rions ,  les  ont  char- 

gés de  calomnies  groffieres ,  ils  fe  croient  obligés  de 

déclarer  publiquement,  pour  l'honneur  de  la  véri- 
té :"  Qu'en  fe  déterminant  à  refufer  toute  obéiffan- 

„  ce  aux  Intrus  de  1733.  ils  n'ont  fait  qu'imiter  la 
„  conduite  des  faintes  filles  de  Leftourc,  desUrfu- 
„  Jines  de  Vendôme,  &  ci  devant  des  Religieufes  de 

„  Port-Royal  de  Paris  :  qu'ayant  été  éblouis  quei- 
„  que  tems  par  ces  paroles  ,  [mal-entendues]  de 

Saint  Jean  Chrifoftôme  -.Cotnmunicate ,  fti  nolite 
fubfcrïbere  ;[ Communiquez,  mais  ne  fouferivez 

„  pas  à  ma  condamnation  ;  ]  ils  ont  reconnu  par  la 
„  leduredel'Hiftoire  eccléfiallique  que  non  feule- 
w  ment  ces  paroles  étoient  prifes  à  contrefens ,  le 

faint  Evêque  ne  parlant  que  de  celui  qui  feroit  lé- 
gitimement  élu  après  fa  mort  ,  qu'il  regardoit 
comme  très  prochaine;  mais  encore  que  la  con- 

„  duite  du  Clergé  &  du  peuple  fidèle  &  catholique 
„  de  Conftantinople  envers  Arface  &  Atticus,  dé- 
„  mentoit  formellement  cette  explication  ,  comme 

„  on  peut  voir  dans  l'Hiftoire  eccléfiallique  de  M. 
Fleuri,  tomes  livre  XXI.  Qu'au  relie  ces  paro- 

„  les  prifes  à  la  rigueur  ,  comme  Saint  Jean  Chrifo- 
„  ftôme  leditaux  Evêques  pendant  le  Concile  du 
„  Chefne ,  ne  lignifient  autre  chofe  que  ce  que  dit 

„  le  Pere  Quefnsl,.  qu'il  vaut  mieux  tout  fouffrir 
„  plutôt  que  de  rompre  l'unité,  ce  que  les  Religieux 

deMolôme  ont  été  bien  éloignés  défaire  à  l'é- 
„  gard  des  Intrus ,  puifqu'ils  n'ont  jamais  refufé  de 
„  faire  l'Office  avec  eux,,  comme  les  Evêques &les 
„  fidèles  de  Conftantinople  avec  Arface  :  qu'ou- 

tre  cet  exemple  célèbre,  l'hiftoire  de  l'Eglife  en 
„  fourniffoit  une  multitude  d'autres  dans  tous  les 
„  fiecles ,  qui  faifoient  voir  que  jamais  les  vrais  fide- 
„  les  n'avoientreconnu  ni  Evêque  ni  autres  Supe- 
„  rieurs  intrus  :  qu'ils  n'ont  fait  que  Cuivre  en  cela 
„  les  principes  du  droit  naturel,  qui  n'oblige  de „  rendre  à  chacun  que  ce  qui  lui  eftdu;&  du  droit 
„  pofitif.quidépofe  par  tout  contre  la  prétendue 
„  autorité  des  Supérieurs  de  1733.  comme  on  l'a „  démontré  invinciblementdaos  les  Remontrances 

„  au  Roi  &  ailleurs  :  qu'un  très  grand  nombre  dé „  Religieux  dans  les  diverfes  Provinces  delà  Cùn- 

„  grégation  n'ayant  point  affilié  aux  vifites ,  les  Re- 
ligieux  oppofans  de  Molôme  n'avoient  fait  qu'é- 

„  tendre  au  local  ce  que  leurs  frères  reflraignoient 
„  fans  trop  de  fondement  aux  feuls  Majeur;  :  "  [lim- 
toritë  destins  &  des  autres  n'étoit  elle  pas  en  effet 
également  chimérique?]  "  que  cependant  ils  avoient 

maintenu  de  toutes  leurs  forces  l'obfervance  ré- 

gulierc, autant  que  leur  ccnfcience  n'y  étoit  point 
„  intéreilée;  &  que  de  ceci  enfin  ils  ne  veulent  d'au- 
„  tre  juge  que  le  Pere  Valletat  leur  partie  adverfe." 

A  la  première  objection  qu'on  leur  peut  faire  ,  & 
qu'on  leur  a  faite  ;  qu'ils  n'ont  pas  agi  de  la  forte 
pendant  tout  le  triennal,  ils  répondent  que  peu  de 
Religieux  dans  la  Congrégation  ont  tenu  une  con- 

duite uniforme  fur  le  Brigandage  de  Marmoûtier ,  ce 
quia  été  occafionné  par  la  variété  prefque  infinie 
des  Confultations  :  &  encore  plus  par  la  foibleffe  des 
uns ,  l'inattention  des  autres,  &  en  général  par  un 
amour  defordonné  du  Corps  :  Ventent  Romani ,  &c. 
[Les  Romains  viendront ,  &c  ]  A  la  féconde  obje- 

ction ,  que  c'étoit  faire  fchifme  &  caufer  du  feandaie 
que  de  ne  point  reconnoître  les  prétendus  Supé- 

rieurs ,  &  qu'il  en  falloit  de  façon  ou  d'autre  :  ils croient  encore  pouvoir  répondre  que  ce  font  les 
auteurs  des  exclulions ,  &  fur  tout  les  Quatorze  qui 
ont  fait  fchifme  avec  leurs  frères  en  foulant  aux 
pieds  toutes  les  Ioix  divines  &  humaines,  pour  ré- 

gner fur  eux  :que  le  plus  grand  feandaie  qui  foit  ar- 
rivé dans  l'Eglife  après  la  Bulle,  c'eft  le  Brigandage 

de  Marmoûtier  ;  &  qu'il  auroit  été  infiniment  plus 
avantageux  pour  la  Congrégation  de  ne  point  avoir 
de  Supérieurs,  que  deles  acheter  aux  prix  des  SS, 
Canons  &  des  règles  les  plus  inviolables.  Enfin 
pour  répondre  en  un  feul  mot  â  toutes  les  calom- 

nies dont  leurs  propres  frères  les  ont  chargés,  ils 
proteftent  que  de  toutes  les  voies  de  fait  qu'on  leur 
attribue  contre  le  Pere  Valletat,  les  unes  font  totale- 

ment fauffes,  &  les  autres  exagérées  de  telle  façon, 
que  l'exagération  en  change  entièrement  la  nature. De  Blois. 

I.  Dom  Jacques  Bourgoing,  le  plus  ancien  Bénédi- 
ctin de  S.  Maur.dans  la  Province  de  Bourgogne, 

mourut  le  6.  Décembre  1735.  âgé  de  84  ans  accom- 
plis, dans  l'Abbaye  de  S.  Laumer ,  dont  il  étoit  Sou- prieur  depuis  très  long-tems.  Voici  félon  toutes  les 

apparences  ce  qui  a  précipité,  ou  du  moins  occafion- né la  mort. 

On  avoit  déjà  tenté  de  le  retirer  de  S.  Laumer  en 
vertu  d'une  obédience  monaltique ,  qui  lui  vint  vers 
le  milieu  de  l'année  dernière,  fous  prétexte  qu'en qualitéde  Souprieur ,  fon  nom  paroiffoit  à  la  têce  de toutes  les  Proteftations  faites  &  réitérées  dans  la 
Communauté  contre  le  Chapitre  de  1733.  &  les  fu- 
jets.  Il  représenta  que  le  tranfporter  ailleurs  à  fon 
âge  ,  c'étoit  lui  donner  le  coup  de  la  mort  -y  &  il  aima mieux  abdiquer  leSoupriorat ,  pour  engager  par  là 
fes  Supérieurs  à  lui  laiffer  finir  fes  jours  tranquille- lement  dans  ce  monaftere  ,  ce  qui  lui  fut  accordé 
par  le  feu  Pere  Menard  alors  Général.  M. de  CuifTol 
ne  laiffa  pas  jouir  iong-tems  ce  bonRcligieux  de  cet- 

te efpece  de  grâce,  &  il  obtint  du  Cardinal Minidre 
une  lettre  qui  ordonnoit  irrévocablement  la  fortie 
de  Dom  Bourgoing  &  dé  deux  de  fes  confrères.  La 
lignification  de  cet  ordre  ,  dans  lequel  il  adora  la 
volonté  de  Dieu,  fit  une  étrange  impreffîon  fur  fa 
fanté.  Ce  ne  furent  depuis  ce  moment  qu'étour- diffemens  &  défaillances.  Il  fe  mit  néanmoins  en 
état  d obéir;  &  étant  monté  à  cheval  pour  aller 
faire  fes  adieux  à  une  parente  à  deux  lieues  de 
Blois  ;  il  eut  fait  à  peiae  la  moitié  du  chemin  ,  que 



fa  foiblcfle  augmentant  ,  &  la  felle  de  Ton  cheval 
ayant  tourné,  il  fe  lailTa couler  doucement  fur  un 
gazon;  puisayant  repris  fesefprits  il  remonta  ,&  fit 
le  relie  du  chemin  fans  accident.  Le  bruit  qu'on  a 
affecté  de  répandre  ,  queDom  Bourgoing  eft  mort 
d'une  chute  de  cheval,  eft  donc  faux;  &  Dom  le 
Brun,  Dépofitaire  de  S.  Laumer,  qui  l'accompa- 
gnoit  dans  ce  voyage,  elt  un  bon  témoin  de  ce  fait. 
Cependant  la  fièvre  furvint  &  continua  avec  des  re- 
doublemens.  Dès  les  premiers  accès  ,  Dom  Bour- 

going fe  confelTa pour  fedifpofer  à  la  mort  ;&  à  fa 

prière  on  lui  donna  le  S-  Viatique ,  qu'il  reçut  avec une  piété  édifiante.  Deux  jours  après  il  demanda 
l'Extrême-Onction,  &onlaluiadminiftra.  Ce  fut 
alors  qu'en  préfence  de  toute  la  Communauté ,  &  en 
ayant  demandé  &  obtenu  la  permiffion  du  Pere 
Prieur ,  il  s'expliqua  en  ces  termes  : 

,.  Je  déclare  que  j'ai  toujours  vécu,  &  que  je 
„  meurs  dans  le  fein  &  la  communion  de  i'Eglife 
„  catholique  ,  apollolique  &  Romaine  ,  ma  mere  : 
„  que  je  crois  tout  ce  que  les  Conciles  généraux  ont 
„  décidé;  tout  ce  que  les  SS.  Pères  &  Docteurs  de 
„  I'Eglife,  S.  Grégoire ,  S.  Ambroife,  S.  Auguftin , 
„  S.  Jérôme  ,  S.  Léon ,  &c.  ont  cru ,  enfeignl ,  pra- 
„  tiqué  :  que  je  n'ai  jamais  reçu ,  ni  ne  reçois  la  Con- 
„  Ititution  Unigenitus ,  &  ne  crois  pas  qu'en  con- 
,,  fcience  on  la  puiire  recevoir  ,  &  que  je  la  re- 
„  garde  comme  la  caufe  funefte  de  tous  les  maux 

,,  qui  font  aujourd'hui  dans  I'Eglife:  que  je  ne  puis 
„  que  condamner  la  perfécution  qu'on  a  faite  au 

faintEvêque  deSenès  ;  &  que  j'adhère  de  cœur 
„  &  d'efprit  aux  illullres  Prélats  défenfeurs  de  fa 

doctrine.  Si  j'ai  offenfé  quelques-uns  de  nos  con- 
„  frères  ,  comme  cela  peut  m'être  arrivé,  quoique 
„  contre  mes  intentions ,  je  leur  en  demande  hum- 
„  blement  pardon;  &  lî  enfin  dans  cette  même  Com: 

„  munauté  il  fe  trouve  quelqu'un  qui  foit  ou  l'au- 
„  teur  ou  le  complice  des  traverfes  qu'on  nous  fuf- 
„  cite  actuellement,  je  lui  pardonne  de  tout  mon 
„  cœur.  Ce  font  là  mes  véritables  difpofitions.  Dans 

„  ce  dernier  paffage  ,  fortifiez- moi  par  le  fecours  de 

„  vos  faintes  prières." La  nuit  du  lendemain  on  fit  la  recommandation 

de  l'ame.  Quand  on  prononça  ces  mots  ;  Hgredtre  , 
Anima  chriftiana  :  Sortez  ,ame  chrétienne,  il  porta 
&  appliqua  fesdeux  mains  vers  fon  cœur  avec  une 
confiance  qu'il  exprimoit  encore  plus  par  d'autres 
geftes.  Enfin  deux  heures  après ,  le  feptiéme  jour 
de  fa  maladie  ,  il  expira  tranquillement. 

La  nouvelle  en  fut  bientôt  répandue.  On  difoit 
dans  toute  la  ville  :  Le  bon,  le faint  Sottprieur  eft 
mort.  A  fes  funérailles  affilièrent  quantité  de  gens 
de  diftinction  mêlés  à  un  peuple  nombreux.  Au  mo- 

ment qu'on  l'alloit  defeendre  dans  la  foffe ,  on  ne  put 
empêcher  que  plufieursnecoupaffentdes  morceaux 
de  fa  robe  &  de  fon  froc  ,  pour  les  conferver  comme 
de  précieufes  reliques  :  tant  on  avoit  pour  lui  de  vé- 

nération ,  à  caufe  des  grands  exemples  de  vertu,  de 

régularité  ,  de  modeftie  &  de  ferveur  qu'il  n'a  celTé 
de  donner  pendant  le  cours  d'une  (i  longue  vie.  Ce 
font  de  tels  hommes  que  M.  de  CrufTol  perfécute, 

jufqu'à  ne  vouloir  pas  fouffrir  qu'ils  habitent  dans  la 
vîtte  épifcopale. 

II.  On  perdit  un  mois  après  dans  ce  même  Diocefc 
un  Eccléfiafhque  que  ceux  qui  le  connoilToient  com- 

parent en  fainteté  au  Bienheureux  Diacre  pour  le- quel  il  avoit  une  religieufe  vénération.  Il  étoit  Curé 
de  Valhere  près  l'Abbaye  de  Pont  le  voi,  où  il  mou- rut  le  6.  Janvier  de  cette  année,  regreté  de  tous  les 
gens  de  bien  ,  &  principalement  d'une  paroilTe  qui lent  que  dans  le  malheureux  tems  où  nous  fommes, 
&  fous  unEvêque  tel  que  M  de  Cruiïbl,  la  perte 
d'un  Curé  fi  charitable ,  fi  pénitent  &  fi  zélé,  eft  irré- parable. Une  perfonne,  qui  lui  rendit  vifite  trois 
jours  avant  fa  mort ,  &  dont  nous  avons  la  lettre  fous 
les  yeux  ,  rapporte  qu'elle  le  trouva  dans  un  lit  "où 
„  on  l'avoit  obligé  de  fe  coucher;  car,  ajoute-ton, „  ilvouloit  mourir  fur  fa  paillafie."    Ses  meubles confiltoient  en  une  méchante  table.femblable  à  celle 
de  fes  payfans ,  une  chaifede  paille  &  des  livres  en 
quantité  &  très  bons.    Sa  couche  qui  neconfiftoit 
réellement  qu'en  une  unique  paillafie,  avec  unecou- verture  ufée  &  percée ,  lui  fervoit  à  prendre  le  peu 
de  repos  qu'il  s'accordoit.    La  pauvreté  de  fes  ha- bits répondoit  à  celle  de  fes  meubles  ;  &  fon  humilité 
furpalîbit  encore  fa  pauvreté.    11  étoit  infatigable 
pour  l'adminiftration  des  facremens  &  pour  l'inftru- ction  de  fon  peuple  ;  &  dans  une  paroilTe  très  éten- 

due ,  il  faifoit  tout  par  lui  même,  fans  que  la  difficul- 
té des  chemins  ni  la  rigueur  des  faifons  pufTent  jamais 

ralentir  fon  zele.    Un  Ecclefiaftique  du  canton  l'é- 
tant allé  voir  dans  fa  maladie,  lui  dit:  "Je  fai  que 

„  vous  êtes  un  homme  de  bien ,  &  que  vous  avez 
„  toujours  vécu  d'une  manière  édifiante  ;  mais  il  eft 
„  bien  fâcheux  que  vous  mouriez  dans  les  fenti- 
„  mens  où  vous  êtes.   Monfieur,  répondit  le  pieux 
„  moribond,  vous  vous  y  prenez  un  peu  tard.  Il 

„  eft  vrai  que  je  n'ai  pas  réappellé,  nem'étantpas 
„  trouvé  dans  Poccafïon  ;mais  j'ai  appeflé  ;  je  m'en „  tiens  à  mon  Appel ,  &  veux  mourir  dans  les  fenti- 

„  mens  où  j'ai  toujours  vécu  à  cet  égard-  " Il  avoit,  dit-on,  demeuré  dans  la  folitude  du 
Mont- Valérien  près  Paris  ,  enfuite  à  Paris  même  fur 
la  paroilTe  de  Saint  Pierre  des  Arcis.   On  alTure  qu'il avoit  demandé  à  Dieu  de  mourir  de  la  maladie  dont  il 

eft  mort,pour  ne  pas  voir  le  progrès  des  maux  de  I'E- 
glife, &  de  celle  de  Blois  en  particulier.  Ceft  lui  qui 

eut  un  alTez  long  entretien  avec  M.  de  Cruflbl  à 
Chaumont,  où  il  avoit  conduit  lesenfansde  fapa-, 
roilTe  pour  la  Confirmation.    Le  témoignage  qu'il 
rendit  en  cette  occàfion  à  la  vérité  (&  dont  il  a  été 
parlé  ci-devant,  fans  nommer  le  Curé)  lui  attira 
de  la  part  de  M.  de  Blois  une  défenfe  de  pa« 
roître  devant  lui.    Sur  quoi  ce  bon  Curé  trouva 

qu'il  étoit  plus  aifé  d'obéir  au  Prélat  ,  que  fur 
ce  qui  avoit  fait  jufques  là  le  fujet  de  la  conver- 

fation.    M.  l'Evêque  retint  tous  les  autres  à  dr- 
ner ,  &  le  Curé  de  Valliere  s'en  retourna  à  jeun 
comme  il  étoit  venu.   Son  églife  &  les  pauvres 
de  fa  paroilTe  ont  partagé  la  totalité  de  fa  modi- 

que fucceffion,  c'eft  à  dire  le  peu  qui  lui  reftoit, 
&  tout  ce  qui  pouvoit  lui  être  du.    Il  eftfàcheux 

qfk  nous  n'ayons  pas  de  Mémoire  plus  détaillé 
fur  la  vie  de  ce  S.  Prêtre  dont  nous  ignorons  l'âge, 
la  patrie  &  le  nom. 
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SUITE   DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES* 

■  V  "-■  y,.  Du  14.  Juillet  1736; 

D'Amiens.  qu'on  pou  voit  communier  avec  affe&ion  au  péché 
Aux  mois  de  Juin  .&  .juillet  de  l'année  dernière ,  véniel;  &  croyant  pieufement  que  ce  Pere  avoitavan* 

les  Jéfuites  fijrtnt  en  cette  ville  une  Million  dont  les  cé  cette  propofition  par  inadvertance, fit propofer la 
Ouvriers  au  nombre  de  huit,  étoientlefameux  Pere  même  queftion  au  Pere  Dupleffis,  qui  décida  com- 
Dupleffis ,  natif  du  Canada ,  &  annoncé  par  fes  con-  me  fon  confrere.ajoutant  néanmoins  par  forme  de  cor- 
frercs  du  Collège  pour  un  autre  François  Régis;  les  reccif,  qu'une  telle  Communion  feroit  une  Commu- 
Pcresla  Rivé ,  Chatiilon ,  Ingout,  Dupays ,  Perche-  nion  tiède. 
ron  Ex-Re&cur  du  Collège,  Dclàtre,  dont  il  a  été  Ce  fameux  Pere  Dupleffis  donnant  fur  les  Indul- 
parle  dans  les  Nouvelles,  article  de  Bloi$;&unRé-  genecs  une  libre  carrière  à  fon  zele,  n'omit  rien  pour 
gent  de  Troifiéme.   .  taire  valoir  l'Indulgence  de  laMiffion.    Sur  quoi  le 

M.  l'Evêque  [  de  la  Motte,ci-devant  Grand  Vicai-  Pere  Dupays ,  qui  propofoit  les  objections ,  lui  fit  cel- 
re  du  Concile  d'Âmbrun  ]  fit  l'ouverture  de  cette  Mif-  le-ci  :  "  Mon  révérend  Pere ,  vous  nous  avez  entre» 
fion  le  9.  Juin  dans  fa  Cathédrale ,  par  un  Sermon  qui  "  tenus  fort  au  long  des  grands  avantages  qu'on  reti- 
avoit  pour  texte  ces  paroles  de  Jefus-Chriit ,  Venez  '*  roit  des  Indulgences;  vous  nous  avez  dit  que  les 
à  moi ,  vous  tous  qui  êtes  fatigués  qui  êtes  chargés  ;  "  plus  grands  pécheurs  &  les  plus  invétérés  dans  leurs? 
&  je  vous  foulagerai.  Il  n'oublia  pas  de  relever  dans  "  crimes, s'ils  profitent  de  la  grâce  de  laMiffion, feront 
cedifeours,  comme  il  l'avoitdéja  fait  dans  fon  Man-  "  à  la  fin  auffi  purs  que  s'ils  étoient  fortis  des  font* 
dément,  le  zele  &  le  défintéreffement  desMiffionnai-  "du  Batême:  la  remiffion  des  péchés  que  Notre 
res.  11  ajouta  qu'il  auroitbien  voulu  pouvoir  affilier  "  Seigneur  accorda  à  la  Madelaine ,  valoit  bien  fans 
aux.e>xercices  de  la  Million,  &  profiter  des  lumières  &  "  doute  l'Indulgence  de  la  Million:  nous  apprenons 
des  inftruftions  des  Jéfuites:  mais  qu'il  étoit  obligé  "  cependant  par  la  Tradition,  que  la  Madelaine  ne 
d'aller  lui-même  faire  fa  Million  dans  les  autres  égli-  "  fe  crut  pas  exemte  de  pleurer  fes  péchés  &de  fai- 
fes  de  fon  Diocefe.  "  re  de  dignes  fruits  de  pénitence:  d'où  je  conclus 

Après  le  difeours  du  Prélat,  le  Pere  Dupleffis  chef  "  que  malgré  tous  les  avantages  que  vous  attribuez! 
de  la  Million  jéfuitique,  monta  en  Chaire,  &  lut  une  "  aux  Indulgences,  on  doit  craindre  pour  fes  péchéâ 
Bulle  de  Bénoit  XIII.  qui  accorde  des  Indulgences  '»  pnfies ,  &  qu'on  ne  doit  pasceffer  depleurer.  Ma- 
a-ceux  qui  iront  à  laMiffion,  dontil  lut  auffi  les  re-  *■  delaine ,  répond  doctement  le  Pere  Dupleffis,  fit  pé- 
glemens,  &  dont  il  fit  voir  les  avantages.  "Quelle  *•  nitenec,  non  pour  fes  péchés  paffés ,  mais  pour 
"  joie,  difoit-il  dans  le  fort  de  fon  enthoufiafme ,  quel  "  ceux  qu'elle  commit  depuis.,, 
"  bonheur  de  fc  trouver  à  la  fin  de  la  Miffion ,  com-  Sur  le  Sacrifice  de  la  Meffe  ce  même  Pere  dit  qu'il 
"  me  au  fortir  du  Batême ,  auffi  pur  que  les  Anges  &  n'ell  jamais  permis  de  fe  joindre  au  Prêtre  dans  la  ré- 
"  les  Saints  qui  font  dans  le  ciel  !  „  Le  bon  Peren'en  citation  des  prières  qu'il  doit ,  félon  ce  Jéfuite,  pro- 
exceptoit  pas  les  pécheurs  qui  avoient  croupi  des  noncer  à  voix  baffe  :  qu'on  ne  doit  ni  traduire  ces" 
20,  30  &  40  années  dans  leurs  péchés.  11  ne  faut  prières  en  langue  vulgaire,  ni  fe  fervir  de  ces  tra- 
pas  oublier  que  celui  qui  parloit  ainfi ,  eft  un  con-  ductions.  Mais  pourquoi  donc  ces  prières  fetronvent- 
frere  des  Pères  le  Moine  &  Barri ,  &c.  qui  ont  donné  elles  dans  toutes  les  Heures  &  autres  Livres  d'églife, 
de  fi  grandes  leçons  de  l\  dévotion  aise'e.  approuvés  par  Noffeigneurs  les  Evêques?  Le  Pere 

Le  10.  Juin  ce  même  Jé  fuite  commença  fapremie-  Dupleffis  répondit  à  cette  difficulté,  "  que  c'étoit  à 
re  conférence  à  la  Cathédrale  par  ces  paroles  de  "  la  vérité  une  pratique  tolérée  en  France, mais  que 
S.  Paul  :  Notis  faifons  la  charge  d'A,nbaffadeurs  pour  "  l'ufage  étoit  contraire  dans  toutes  les  autres  Eglifes 
Jefus-Cbrift.    On  verra  dans  la  fuite  fi  c'eft  Jefus-  "  catholiques  :  que  même  la  pratique  de  France  n'é- 
Cliriftmêine  qui  parlera,  comme  cela  fedoit,  par  la  "  toit  pas  fort  ancienne,  qu'elle  étoit  pofterieure  ait 
bouche  de  ces  Ambatïadeurs.    11  répéta  dans  ce  dit-  »  Concile  de  Trente,  &  qu'elle  devoit  fon  origine  aux 
cours,  ce  qu'il  avoit  dit  le  jour  précédent  '*que  les  "  calomnies  des  hérétiques proferits  par  ce  Concile; 
"  plus  grands  pécheurs,  quelque  tems  qu'ils  aient  "  enfin  que  le  Miffel  françois  n'avoit  été  condamné 
1  croupi  dans  leurs  péchés ,  s'ils  profitent  de  la  grâce  "  à  Rome ,  que  parce  que  le  Canon  de  la  Méfie  étoit 

de  la  Miffion ,  feront  à  la  fin  auffi  purs  que  les  An-  "  traduit  en  langue  vulgaire.  „    Eit-il  difficile  après 
"  ges  &  les  Saints  qui  font  dans  le  ciel.,,  Cedifeours  cela  de  trouver  le  véritable  fens  de  la  condamnation 
ne  fied-il  pas  bien  dans  la  bouche  d'un  homme  in-  de  cette  propofition  du  Pere  Quefnel:  "Ravir  au 
itruitàuneécoleoù  l'on  en  feigne  que  "les  crimes  au-  "  fîmple  peuple  la  confolation  d'unir  fa  voix  à  celle 
"  jourd'hui  s'expient  avec  beaucoup  plus  d'ardeur  "  de  toute  l'Eglife,  c'eft  ua  ufage  contraire  àlapra- 
»'  &  d'allegrefle, qu'ils  ne fecommettoient autrefois:  "  tique  apollolique  &  au  deffein  de  Dieu?,, 
*•'  en  forte  que  plulieurs  perfonnes  effacent  leurs  ta-      Dans  une  autre  conférence  on  objefta  le  Catéchif- 
**  ches  auffi  promtement  qu'ils  les  contractent. ,,       me  du  Diocefe  approuvé  par  trois  Evêques  confécu- 

Dans  la  conférence  fur  les  difpofitions  qu'on  doit  tifs,  dans  lequel  celui  qui  faifoit  l'objecîion,  lut  pu- 
apporter  pour  recevoir  la  Communion,  un  Laïque  bliquement  que  "la  meilleure  manière  d'entendre  la 
plus  infiruitde  fa  religion  que  des  maximes  dclaSo-  "  Meffe,  c'eft  d'unir  fon  intention  à  celle  du  Prêtre, 
ciété.,  ayant  entendu  avancer.au  Pere  Percheron ,     &  de  faire  ou  les  mêmes  prières  qu'il  fait,  ou  d'au- I73<5.  Ee 
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"  très  qui  y  aient  rapport.  „   Le  Pere  Dupleflîs  fit  "  trebande ,  parce  qu'ils  font  faits  par  un  homme  qui 
à  peu  près  la  même  réponfe  qu'il  avoit  fait  dans  la  "  n'étoit  pas  uni  au  Pape.  „  Cela  eil  faux;  M.  de 
conférence  précédente;  &  il  ajouta  qu'il  nepréten-  Pâris  étoit  plus  uni  ôcplus  folidement  attaché  au  Pa- 
doit  pas  condamner  la  conduite  des  trois  Prélats  Ap-  be ,  que  ceux  qui  calomnient  fi  groffiercment  ce  Bien- 
probateursdeceCatéchifme  ,  mais  qu'il  y  avoit  des  heureux  Diacre.  "  Il  eft  aufiïimpoflibie,  ce  font  les 
femmes  même,  qui  croyoient  être  des  Prêtrefles ,  "  termes  de  ce  calomniateur,  qu'une  telle  perfonhe 
&  qui  s'imaginoient  pouvoir  confacrcr.  [Quelle  "  fafle  des  miracles,  qu'il  ett  impoflible  qu'un  Cal- 
horrible  calomnie!]  "Enfin,  conclud  hardiment  le  "  vinifie  en  fafle;  &  Dieu  avec  fatoute-puiflancene 
"  Jéfuite,  l'ufage  de  toutes  les  autres  Eglifes  catho-  "  fauroit  faire  qu'un  Calvinifie  faite  des  miracles, 
"  liques  doit  prévaloir  à  celui  de  la  France,  qui  n'eft  "  comme  il  ne  lauroit  faire  qu'un  bâton  n'ait  deux 
"  qu'une  Eglife  particulière.  „  Surlafanctificationdes  "  bouts.  „  Tout  le  monde  aura  finis  doute  fenti  tout 
Dimanches  &  Fêtes,  la  Méfie  de  paroifie,  fufure,  le  faux  &  tout  le  ridicule  de  l'odieufe  comparaison la  reftitution  ,  les  livres  défendus,  ce  Pere  fit  des  des  Calviniftes  avec  M.  de  Pâris. 

décifions  conformes  à  la  morale  &  aux  engagcmens  II  fut  encore  parlé  de  M.  de  Pâris  en  d'autres  con- 
tle  la  Société.  Par  rapport  aux  livres,  qui  contien-  férences,  &  toujours  du  même  ton.  Les  nouveaux 
Dent  ce  que  ces  Pères  appellent  les  nouvelles  béréfies,  Docteurs  firent  aufli  valoir  plus  d'une  fois  leurcom- 
le  Pere  Dupleflis  propofa  pour  règle  fure  &  unique  mode  diftinction  d'Eglife  enfeignante  &  d'Eglife  en- 
la  pluralité  des  premiers  Pafteurs  unis  au  Chef;  &  il  feignée,  &  fur  tout  cela  ils  eurent  l'audace  de  dire 
remonta  àl'HiftoiredeCoré.Dathan&Abiron.pour  qu'ils  n'étoient  que  les  échos  des  Pafteurs.  LeurPe- 
cn  faire  une  mauvaife  application  à  ceux  qui  ne  veu-  rc  Percheron  n'étoit-il  auilî  que  l'écho  des  Pafteurs, 
lent  pas  fuivre  fa  prétendue  règle.  lorfque  dans  un  Sermon  qu'il  fit  à  S.  Jacques  fur  le 

Les  Pères  qui  prêchèrent  à  la  Cathédrale  dans  le  Paradis,  il  le  promit  aux  paroifliens  de  cette  églife, 

Cours  de  cette  Million ,  voulurent  aufli  fe  fignaler  parce  qu'ils  avoient  fait,  difoit-il,  "de  belles  Pro-. 
par  quelques  traits  contre  les  prétendus  novateurs,  "  celîions  où  ils  avoient  été  comme  des  Anges?,, 

ceux  que  l'Eglife  a,  félon  ces  calomniateurs  pu-  Les  Proceflions  étant  une  voie  fi  affiirée  pour  al- 
"  blics,  rejettés  de  fon  fein,  &  pour  qui  on  ne  doit  1er  en  Paradis,  les  bons  Millionnaires  n'eurent  gar- 
"  prier  qu'en  demandant  leur  humiliation.  „  Utini-  de  de  ne  les  pas  multiplier.  Celle  des  Ecoliers,  qui 
micos  Ecclefiœ ,  difoit  le  Pere  Ingout ,  bumiliare  digne-  fut  la  première ,  fe  fit  avec  tout  l'appareil  &  tous  les 
ris:  ne  penfant  pas  que  cette  application  étoitfurle  accompagnemens  que  l'on  pouvoit  attendre  des  re- 
Champ  rétorquée  fort  à  propos  par  les  auditeurs  con-  verends  Pères.  Ils  auroient  bien  voulu  y  porter  le 
tre  les  Jéfuitcs.  On  ne  parla  pas  à  la  Cathédrale  de  S.  Sacrement;  mais  on  ne  le  leur  permit  pas.  L'Ima- 
M.  de  Pâris  ni  de  fes  miracles;  c'étoit  un  roleréfer-  ge  de  la  Sainte  Vierge,  avec  toutes  les  illuminations- 
vé  aux  Pères  Gautier  &  Delâtre  ,  qui  faifoient  les  dont  ils  ont  coutume  de  l'orner,  y  fuppléa.  L'ar- 
cpnférences  dans  l'églife  paroifliale  de  S.  Leu.  Ce  rangement  de  cette  Proceffion  en  faifoit  un  fpecta- 
dernier  faifoit  les  propofitions ,  &  l'autre  les  répon-  cle  aufli  fingulier  que  profane.  Un  détachement  de 
fes.    Dans  une  de  ces  conférences,  le  Propofant  Bourgeois  privilégiés,  fous  les  armes  &  en  habit  d'or- 
Slein  d'un  fameux  toefin ,  qu'il  avoit  prêché  avant  la  donnance ,  ayant  à  leur  tête  tambours ,  fifres ,  trom- 
liflion  dans  l'églife  des  Urfulines  ,  feignit,  pour  pettes  &  timbales,  étoit  ce  qui  s'ofFroit  d'abord  aux 

égayer  la  matière,  de  douter  de  la  Religion.  "Je  fat  yeux  des  fpectateurs.  Enfuite  les  Ecoliers  marchoient 
*' bien,difoit-il,  qu'on  a  coutume,  pour  en  démontrer  fur  deux  lignes.  Un  Corps  de  jeunes  gens  d'élite 
"  la  vérité,  d'apporter  telles  &  telles  preuves"  qu'il  précédoit  immédiatement  le  Clergé,  en  habits  à  la 
déduilit.  "  Vous  dites ,  très  bien ,  dit  le  Pere  Gautier.  Romaine,  les  uns  armés  de  Thirfes  entourés  defîeurs, 
*  Je  ne  fuis  pas,  reprit  le  Pere  Delâtre,  verfé  comme  les  autres  portant  ou  des  Croix,  ou  des  drapeaux 
"  vous.mon  révérend  Pere,  dans  l'hiftoire  d'Eglife.  „  ornés  de  même.  Et  de  peur  que  les  Ecoliers  n'igno- 
Ces  gentillettes  &  autres  non  moins  infipides ,  fai-  raflent  ce  que  c'étoit  que  les  Thirfes  que  plufieurs 
foient  dire  au  menu  peuple  dont  cette  paroifie  four-  d'entre  eux  dévoient  porter,  leurs  Régens  avoient 
mille,  que  ces  deux  Pères  s'entendoient  comme  lar-  eu  la  précaution  de  leur  apprendre  que  c'étoit  "des 
tons  en  foire.  Enfin  le  Pere  Delâtre  dit:  "  Les  mi-  "  efpecesde  javelots  couverts  de  feuilles  de  vigne  ou. 
"  racles  font  donc  félon  vous,  mon  révérend  Pere,  "  de  lierre,  qui  fervoient  autrefois  aux  fêtes  de  Bac* 
"  une  preuve  de  la  vérité  de  la  religion?  Oui,  dit  "chus.,,  On  chantoit  à  cette  Proceffion  les  Litanies 
"  le  Pere  Gautier.    Mais,  reprit  l'autre,  les  héréti-  de  la  Sainte  Vierge. 
*'  ques  en  ont  fait  aufli.,,  L'hiftoire  desMagiciens  Les  autres  Proceflions  eurent  aufli  leurlingularité.1 
du  tems  de  Moyfe,  celle  des  Cevennes  &  d'autres  On  en  fit  deux  en  un  jour  à  S.  Jacques,  le  matin  au-- 
encore  fervirent  d'exemples.  "  Je  fuis  de  bonne  foi,  tour  de  la  paroilte,&  l'après-midi  hors  la  ville,  dans 
"  dit  le  Pere  Delâtre,  j'entens  direqu'il  y  aun  hom-  le  Cours.  Dans  celle-ci  plufieurs  filles  portoient  auf- 
"  me, qui  a  bien  vécu, qui  eft  mort  dans  la  péniten-  fi  des  efpeces  de  Thirfes,  &  peut  être  les  mêmes 
"ce.  Mais  de  quelle  religion  étoit  ce  prétendu  Saint  que  les  Ecoliers  avoient  portés  à  leur  Proceffion. 
"  à  miracles,  demanda  le  Pere  Gautier?  Je  n'entre  On  y  portoit  de  plus  l'Image  de  la  Sainte  Vierge,  & 
"  pas  dans  ces  difeuflions ,  répliqua  fon  confrère.  Je  plufieurs  bannières  repréfentant  la  Paflion  de  Notre 
"  vois  bien ,  reprit  le  premier ,  que  vous  êtes  un  fau-  Seigneur.  La  Procelîion ,  après  avoir  parcouru  les 
"  teur  du  Tolérantifme.  Ne  favez-vous  pas ,  conti-  différentes  allées  du  Cours ,  vint  s'arrêter  à  l'entrée 
Z  Bua-t-il,que  ces  miracles  font  des  miracles  de  cou-  de  cette  promenade  publique,  oiife  trouva  une  gran* 



III de  multitude  de  curieux.  Là,  un  Eccléfiaftique  de  apoIogiftes.CesPeres  dans  IeurSupplément  du  premier 

cette  parouTe,  fur  qui  les  Jéfuites  s'éroient  décbar-  Mars  de  cette  année,  après  avoir  traité  d'imputations 
gés  du  foin  de  faire  la  prière  du  matin  &  du  foir.ani-  vagues  ce  qui  a  été  dit  de  ce  Curé  dans  les  Nouvel- 
Hié  du  zele  de  fes  commettans ,  fc  faifit  de  l'épée  les  Ecc!éfia[ti(]ues ,  conviennent  néanmoins  qu'on  y 
nue  d'un  des.  affiftans,  &  s'en  fervit  pour  écarter  la  citoit  les  circonflanccs  ,  les  perfonnes  ,  les  lieux; 
foule.  Cette  expédition  faite ,  la  Proceffion  fe  rangea  qu'on  y  indiquoit  pour  témoins  un  Grand  Vicaire ,  le 
autour  de  la  Croix,  &  un  Jéfuite prêcha.  Doyen-Rural,  tous  les  Curés  du  voifinage,  les  Offi- 

Les  Miffiunnaires  firent  pareillement  gouter  aux  ciers  de  Juftice.    A  tout  cela  qu'oppofent-ilspour  la 
Paroiifiens  de  S.  Leu  leplailïr  de  la  promenade,  d'à-  j'uflification  de  ce  Curé?  Que  le  fieur  Maldan  a  fait 
bord  fur  l'efplanade  de  la  Citadelle,  où  ils  avoient  de  très  bonnes  études  à  Paris  dans  leur  Collège  de 
fait  dreffer  un  Autel.  On  y  repofa  le  S.  Sacrement,  Clermont&dans.la Communauté  desBouiques;  qu'il 
qu'on  portoit  à  cette  Proceffion  ,  &  le  PereDelâtre  infpire  à  fes  Paroiffiens  la  foumiffionà  la  Bulle; qu'il 
y  prêcha  fur  le  Jugement.    Son  Difcours  fini,  il  fit  fe  déchaîne  contre  les  convulfions. 

mettre  le  peuple  à  genoux;  &  ayant  pris  un  flam-      Le  fieur  Maldan  a  bien  fenti  qu'il  n'étoit  pas  pof- 
beau  à  la  main,  il  fit  l'amende  honorable,  criant  de  fible  de  nier  formellement  des  faits  auffi  évidens  que 
toutes  fes  forces  ̂ répétant  fansceffe:  Nememineris,  ceux  dont  il  s'agiffoit.  I!  convient  dans  fa  lettre,  qui 
Domine,  iniquitatum  noftrariim,  [Ne  vous  fouvenez  fe  trouve  àla  page  41.  du  Supplément  jéfuitique,qu'it 
point,  Seigneur  ,  de  nos  iniquités.]    L'on  monta  avoit  à  Vczines  "  une  fervante  incommodée  depuis 
enfuite  fur  le  rempart,  &  on  y  continua  la  Proceffion.  "deux  ans,  &  qu'il  avoit  peine  à  la  renvoyer:  que 

Il  n'y  avoit  plus  que  les  places  publiques  à  par-  "  néanmoins  il  l'envoya  à  Dijon  chez  des  perfonnes. 
courir.    Le  10.  de  Juillet,  qui  étoit  un  Dimanche  "  qui  dévoient  lui  faire  apprendre  un  métier:  que 
les  Jéfuites  indiquèrent  une  Proceffion  dans  la  plus  "  l'on  fit  alors  courir  fur  fon  compte  les  bruits  les 
grande  place,  qu'on  appelle  la  place  aux  herbes.  Le  "  plus  defavantageux  ;  que  pour  fermer  la  bouche 
PereDelâtre,  détaché  pour  y  préparer  toutes  cho-  "aux  calomniateurs,  il  la  fit  revenir,  &  qu'il  l'a 
fes,  y  fit  drelTer  un  grand  Repofoir.    Cette  Procef-  "  confervée  depuis  à  raifon  de  fon  incommodité.,, 
fion  compofée  de  cinq  Chœurs,  deux  de  filles  &  trois  Quand  ce  Cuié  feroit  innocent,  n'auroit-il  pas  du 
d'hommes,  prit  le  chemin  du  rempart;  &  après  avoir  épargner  à  les  paroiffiens  le  fcandale  qu'il  leur  don- 
traverfé  l'étendue  de  fix  paroiffes ,  fc  rendit  fur  la  ne  en  confervant  encore  aujourd'hui  Iaperfonne qu'il 
place  aux  herbes.    On  repofa  le  Saint  Sacrement  fur  convient  avoir  donné  lieu  aux  bruits  les  plus  défavan- 
I'Autel,  &  le  Pere  Gautier  prêcha.    Son  Difcours  fi-  tageux  ?  Une  telle  conduite  eft-elle  conforme  aux 
ni,  le  Tantwn  ergo  chanté,  &  le  peuple  à  genoux,  Saints  Canons?  Mais  l'on  apprendra  par  les  faits  fui- 
ce  Pere,  un  flambeau  allumé  à  la  main,  fit  l'amende  vans  fe  cas  qu'on  doit  faire  de  l'apologie  de  ce  Curé, 
honorable,  qui  ne  fut  pas  fort  longue,  non  plus  que  M.  Bordes  de  Garlet  Doyen  de  Tonnerre,  a  entre 
fon  difcours ,  à  caufe  des  clameurs  du  peuple.         les  inains  une  Commiffion  qui  lui  avoit  été  envoyée  de 

Enfin  le  jour  de  la  clôture  de  la  Million ,  il  y  eut  Langres ,  pour  informer  contre  Te  fieur  Maldan  à  la 

une  Proceffion  générale ,  à  laquelle  affilièrent  le  Cler-  requête  du  Promoteur  de  l'Officialité ,  fur  les  plaintes 
gé  Séculier  &  Régulier, le  Corps  de  ville  &  lePréfi-  de  la  propre  mere  de  ce  Curé.    Cette  Commiffiort 
dial.    Le  Prélat  y  porta  le  S.  Sacrement.    Que  cette  étoit  accompagnée  d'une  lettre  de  M.  de  Chambru- 
Miffion  eût  été  belle,  fi  les  converfions  y  enflent  été  lard  Grand  Vicaire  qui ,  pour  éviter  l'éclat,  marquoit 
auffi  fréquentes  que  les  Proceffions  &  les  Commu-  au  Doyen  de  ne  point  informer,  au  cas  que  le  fujet 
nions!  Mais  ce  qu'il  y  a  de  trifte.c'eft  qu'après  tous  du  fcandale  eût  difparu.  Les  chofes  s'étant  trouvées 
ces  dehors  pharifaïques,  les  defordres  n'en  ont  pas  ainfi.M.  Bordes ,  de  qui  on  tient  ce  fait,  ne  fit  point 
moins  repris  leur  cours.    Les  fpectacles  n'ont  pas  été  d'information.  Le  fieur  Maldan  eut,  comme  il  l'a- 
moins  fréquentés,  les  aflemblées  de  jeu  moins  nom-  voue,  bien  de  la  peine  à  renvoyer  cette  fille  :  mais 
breufes  &  moins  communes ,  le  luxe  moins  grand,  la  mere  du  Curé  ,  qui  nepouvoit  être  pluslong-tems 
les  aumônes  moins  rares,  l'ivrognerie  &  les  autres  témoin  des  dereglemens  de  fon  fils,  s'étoit  déjà  re- 
déreglemens  moins  ordinaires.  Mêmes paffions.mê-  tirée  de  chez  lui,  &  le  motif  de  cette  retraite  étoit 

mes  dérangemens  &  mêmes  vices  :  fuite  toute  natu-  notoire:  d'ailleurs  les  amis  du  fieur  Maldan  le  pref- 
relle  des  abfolutions  précipitées  données  dans  le  foient  vivement  de  faire  ce  facrifice :  il  le  fit  enfin; 
cours  de  cette  faftueufe  Miffion.  Plufieurs  pénitens  &  cette  fille  fut  conduite  par  un  Cordonnier  de  Ton- 

de ces  bons  Pères  ont  été  tellement  furpris  &  effrayés  nerre,  nommé  Delari,  à  l'Hôpital  de  la  Madelaine 
de  leur  facilité,  que  ne  fe  croyant  pas  bien  confef-  de  Gray  en  Franche-Comté,  où  elle  fut  reçue  à  la 
fés ,  ils  fe  font  adreffés  de  nouveau  à  d'antres  Confef-  recommandation  de  M.  Bardenai  alors  Commandeur leurs.  du  Saint  Efprit  de  Tonnerre.    M.  de  Chambrulard  a 

Les  Jéfuites  font  actuellement  à  Abbeville  dans  le  été,  comme  il  l'a  dit  lui  même,  exactement  informé même  Diocefe  une  autre  Miffion,  dont  on  pourra  du  fujet  &  du  lieu  de  la  retraite  de  cette  fille.  Le 
parler,  lorfqu'on  en  aura  une  relation  exaéle.  fieur  Maldan  dit  que  c'efl  ce  Grand  Vicaire  lui-même 

De  Chablis,  Diocefe  de  Langres.  qui  l'a  placé  à  Chablis.    Quoiqu'il  en  (bit,  M.  de I.  Le  fieur  Maldan  Curé  de  cette  ville,  dont  on  a  Chambrulard,  encore  aujourd'hui  Grand  Vicaire  de 
rapporté  les  excès  fcandal  eux  dans  la  feuille  du  31.  Langres,  a  dit  à  une  perfonne  digne  de  foi,  que  s'il 
Décembre  dernier ,  page  211.  étoit  bien  digne  d'avoir  eût  été  préfent  lorfque  feu  M.  d'Antin.qui  ne  connoff- les  confrères  &  les  approbateurs  du  Pere  Girard  pout  foit  pas  ce  Curé,  adout  fa  permutation  avec  le  lieux. 



Larger  alors  Curé  de  Chablis,  elle  n'auroit  point  Ce  déclamateur  finit  la  Station  du  Carême, en  di- 
été  admife.  ftnt  à  l'es  auditeurs  qu'il  étoit  "  le  plus  libéral  &  le 

II.  Le  Pere  Aimé  Capucin  de  Chaumont  en  Baf-  "  plus  magnifique  de  tous  les  Prédicateurs  qui  fuflent 
figni,  qui  â  fait  ici  par  ordre  de  M.  de  Montmorin  "  jamais  entres  dans  cette  Chaire:  „&  pour  le  prou- 
les  Stations  de  l'Avent  &  du  Carême ,  s'eft  fervi  dans  ver ,  "  Allons ,  dit- il ,  Meilleurs  les  Dragons  [  il  y  en 
fes  fermons  de  termes  11  indécens  &  mêmefiobfce-  ''  a. ici  une  Compagnie]  cherchez  parmi  vous  le  plus 
nés, que  fans  ce  qui  vient  d'être  dit  ci-deflus au fujet  "  déterminé,  le  plus  grand  blafphémateur,  le  plus 
du  fieur  Maldan,on  s'étonneroitque  ce  Curé, quoi-  "'abandonné  à  toutes  fortes  de  vices:  allons,  Mef- 
que  zélé  Conftitutionnaire ,  l'eût  fouffert,  &  même  "  fleurs  les  Janféniftes,  Meilleurs  les  hérétiques,  choi- 
autorifé  par  fa  préfence  &  par  fon  filencc.  Le  PrÔ-  "  fifiez  celui  d'entre  vous  qui  eft  le  plus  fanatique; 
dicateur  poufla  un  jour  fi  loin  l'indécence  dans  fes  "  &  je  lui  remets  tout  à  l'heure  les  clefs  du  Royau- 
exprefllons,  que  le  fieur  Maldan  même  en  rougit  :  "  me  des  Cieux  entre  les  mains:  vous  les  aurez  tout 
peut-être  celui-ci  craignoit-iiqueles  auditeurs  ne  vif-  "  à  l'heure,  fi  vous  quittez  votre  héréfie,  votre  fa- 
fent  fon  portrait  dans  une  defcrip.tion  fcandaleufe  que  "  natifme ,  &c.  „  Tel  eft  le  nouveau  Jonas  que  M.  de 
faifoit  ce  Capucin.  Quoi  qu'il  en  foit,  on  ne  doute  Montmorin  a  envoyé  à  Chablis,  pour  travailler  de 
nullement  que  M.  de  Langres,  s'il  eût  afllfté  à  ces  concert  avec  le  fleur  Maldan  à  la  converfion  de  cet- 
Prédications  plus  que  Capucinales,  n'eût  du  moins  te  prétendue  Ninive. 
forcé  ce  Pere  à  tenir  un  langage  plus  conforme  à  la  Ce  Prédicateur  a  annoncé  à  fes  c/;erj  Vignerons, (on 

jr-odeftie.  Comme  ces  fortes  de  difeours  ne  font  pas  ne  fait  que  trop  ici  pourquoi  ils  lui  font  fi  chers,)  qu'il 
île  nature  à  être  mis  ici  fous  les  yeux  des  Lecteurs,  reviendroit  l'Avent  prochain.  On  verra  alors  par  la 
il  nous  fuffira  de  faire  connoître  cet  étrange  Prédi-  conduite  que  M.  de  Langres  tiendra  à  l'égard  &  du 
cateur  par  d'autres  traits.  Voici  dans  fes  propres  ter-  Curé  &  du  Capucin,  fi  "le  zele  de  ce  Prélat  fe  ré- 

nies ce  qu'il  a  débité  en  difFérens  Sermons  :!  "  pand  également,  comme  dit  le  Supplément  jéfuiti- 
Se  comparant  un  jour  à  Jonas ,  &  Chablis  à  Nini-  "  que ,  fur  la  foi  &  furies  mœurs ,  &  fi  un  Catholique 

ve;  après  avoir  dit  que  la  fagefle  du  Prédicateur  in-  "  atteint  de  la  même  lèpre  qu'un  Quenelliften' eft  pas 
vitoit  cette  ville  à  fe  convertir,  il  ajouta  d'un  ton  "  plus  épargné.  „  Mais  quelle  juftice  peut-on  atten- 
beaucoup  plus  que  véhément;  "Et  toi,  Chablis,  dre  d'un  Prélat  que  fes  préventions  aveuglent  furies 
*'  avec  ton  batême,  ta  foi,  ton  efpérance  &  ta  cha-  faits  les  plus  notoires?  Iln'aeuaucun  égard  auxMé- 
"rité,  tu  feras  damné.  Puis  en  d'autres  difeours:  moires  qu'on  lui  a  fournis  contre  le  fieur  Maldan  ;& 
"  Omon  bon  Dieu,  que  je  vous  plains  d'avoir affai-  les  excès  du  Pere  Aimé  ne  lui  paroiflent  pas  croya- 
.  re  à  tant  d'hérétiques!  Impie*  Janfénifte,  fais  bles,  parce  qu'il  connoit  Iapiété  &  la  prudence  de  ce 

*' donc  tes  Pâques.  S'il  y  en  a  quelques-uns  dans  cet-  Religieux.  Ce  font  les  propres  termes  de  la  réponfe 
'"  te  aflemblée ,  qu'ils  fortent,  qu'on  les  mette  de-  que  M.  Dufaux  Grand  Vicaire  fit  le  6.  Mai  dernier  à 
"  hors          Je  mets  ma  confiance  en  vous ,  ô  mon  une  lettre  dans  laquelle  on  fe  plaignoit  des  excès  du 
"Dieu,  &  dans  votre  Eglife  Romaine,  catholique  Capucin. 
"  &  apoftoliquequia  Clément  XII.  pour  Chef:  non  III.  Le  Chapitre  de  S.  Martin  de  Chablis  a  adref- 
"  dans  cette  Eglife  révoltée  &  compofée  de  ces  ré-  fé  fes  plaintes  à  M.  le  Procureur  général  au  fujet  du 
**  prouvés  &  de  ces  damnés,  comme  l'Abbé  de  S.  Ci-  révérend  Pere  Aimé,  dans  une  lettre  du  10.  Avril  der* 
"•'  ran,  Arnaud,  Pafcal , l'impie  Paris, &c. . .  Croyez-  nier.  Meflîeurs  les  Chantre  &  Chanoines  de  cette 
**  vous  à  ce  Paris  mort  hérétique?  Croyez-vous  qu'un  Collégiale,  après  avoir  parlé  du  "  fcandale  que  ce 
"  homme  mort  hors  de  l'Eglifepuifle  faire  des  mira-  "  Capucin  a  caufé  par  fes  déclamations  outrées  [  ce 
"  des?  II  faut  que  ce  M.  Pàris  [c'eft  toujours  le  Pré-  "  font  pour  laplûpart  les  mêmes  qu'on  vient  de  voir 
"  dicateur  de  Chablis  qui  parle]  n'ait  gueres  de  pou-  "  ci-deflus  ].&  par  fes  expreflîons  que  la  pudeur  ne 
"  voir  auprès  de  Dieu,  pour  ne  pas  impofer  filence  "  permet  pas  de  rapporter, fupplient  ceMagiftratde 
"  à  un  Prédicateur  qui  déclame  fi  fouvent  contre  lui  "  faire  informer  de  ce  qui  fait  l'objet  de  leurs  plain- 
"  &  fes  miferables  adhérans.  Ah!  le  plaifant Saint!  "  tes,  pour  faire  réparer  le  fcandale  &  en  prévenir 
*'  S'il  eft  Saint ,  [ajouta-t-il  en  prenant  Dieu  à  témoin]  "  les  fuites  ;  car ,  ajoutent-ils ,  déjà  plufieurs  perfon- 
"  qu'il  me  ferme  la  bouche  Meflîeurs ,  quand  je  "  nés  ont  été  infultées  à  différentes  fois  de  paroles, 
"  parle  d'hérétiques,  j'entens  [ceci  eft  bien  clair]  tous  "fous  le  titre  de  Janféniftes ,  de  Quenelliftes,  &c. 
"ceux  qui  ne  reçoivent  pas  la  Conftitution.  Ce  "  par  une  jeunefie  féditieufe.  „ 
"  Décret,  loin  de  condamner  l'amour  de  Dieu,  corn-  Le  Premier  Dimanche  de  Juillet,  ce  même  Pere 
"  me  le  prétendent  les  Janféniftes,  ne  fait  que  Tau-  Aimé  faifant  ici  Je  Panégirique  de  S.  Pierre,  dit  à 

torifer.  Eh!  comment  la  Bulle  condamneroit-elle  fes  "  chers  Vignerons  que  pour  faire  une  bonne  moif- 
*  l'amour  de  Dieu,  elle  qui  a  étédiétée  au  Pape  par  "  fon  &  une  abondante  vendange,  il  falloit  chafler  les 
"  le  S.  Efprit,  qui  eft  un  efprit  d'amour!,,  [Mife-  "  Janféniftes, ces  hérétiques,  de  parmi  eux.»  Et, 
rable  équivoque.  On  fait  allez  que  tous  ceux  qui  pour  les  exciter  déplus  en  plus  à  la  fédition ,  il  ajou- 
prennent  la  Bulle  dans  fon  fens  naturel,  confeillent  ta  que  "les  Magiftrats  &les  Bourgeois  de  cette  ville 
l'amour  de  Dieu  &  y  exhortent;  mais  ce  qu'on  leur  »•  qui  font  dans  l'abondance,  les  furchargeoient  aux 
reproche  &  à  cette  Bulle,  c'eft  de  nier  que,  pour  plai-  "Tailles,  tandis  qu'eux-mêmes  qui  pofledent  les 
re  à  Dieu  &  pour  être  reconcilié  avec  lui,  il  foit  né-  "  biens,  ne  portoient  point  les  charges  publiques.,, 
çeflàire  &  indifpenfable  de  l'aimer.] 
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SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  21.  Juillet  1736. 
De  Paris.  re?  Les  pièces  dépofées  ne  parlent-elles  pas?  Ne  fe 

I.  On  a  rendu  public  par  l'impreflion ,  fur  la  fin  du  rendent  elles  pas  pour  ainfi  dire  témoignage  à  elles- 
mois  d'Avril  dernier,  l'Acte  du  dépôt  "pardevant  mêmes  ?  Elles  font  écrites  Ôcfignées  par  des  perfonnes 
*'  Notaires  de  la  requête  préfentée  à  feu  Son  Eminen-  pleines  de  vie ,  qui  ne  les  defavouent  pas  ;  &  puifqu'el- 
"  ce  M.  le  Cardinal  de  Noailles  Archevêque  de  Paris,  lesréfident,  ces  pièces,  dans  un  dépôt  public  ,  il  eft 
"  parle  fieur  Ifoard,  Promoteur  général  de  l'Arche-  facile  de  s'affurer  de  leur  exiftance  &  de  leur  authen- 
"  vêché  de  Paris  ;  tendante  à  faire  informer  des  mi-  ticité  par  une  vérification  régulière.  Pourquoi  donc 
*'  racles  attribués  au  fieur  François  de  Paris ,  Diacre,  infpirer  d'abord  de  la  défiance  fur  la  réalité  &la  fin- 
"  inhumé  au  cimetière  de  S.  Médard:  avec  ladite  rc-  cérité  de  ces  pièces?  Les  voici,  dit-on,  fi  on  en  croit 
"  quête  &  ordonnance  rendue  en  conféquence  par  M.  Peret!  La  mauvaife  foi  qui  doit  diriger  l'anoni- 
"  Son  Emmence,portant  commiflîon  au  fieurThomaf-  me  dans  la  fuite  de  fes  réflexions,  ne  fe  décele-t-elle 
"  fin ,  lors  Vicegerent  en  l'Oflîcialité ,  pour  informer  pas  par  ce  feul  début? 
"  des  faits  contenus  dans  ladite  requête.  Enfemble  Autre  réflexion  de  notre  anonime  :  "Queladé- 
"  l'Acte  du  dépôt  de  l'ordre  de  ladite  Eminence,adref-  "  couverte  de  ces  pièces  prouve  donc,  fi  l'on  veut, 
"  fé  au  fieur  Thomaflîn,  pour  remettre  au  porteur  "  que  M.Thomaffin  n'a  pas  agi  fans  Commiflîon, &c. „ 
"  les  Procès-rerbaux  dreffés  par  lui  en  exécution  de  Si  l'on  veut  !  Mais  il  faut  bien  le  vouloir,  malgré  qu'on 
"  l'ordonnance;  &  ledit  ordre. ,,  En  tout  4  pages  m  4.  en  ait;  &  quand  on  ne  le  voudroit  pas  ,ladécouver- 

II.  Quelque  tems  après  la  publication  de  cet  im-  te  de  l'original  delà  Commiflîon,  prouvera  toujours, 
portant  dépôt,  un  anonime  donna  de  l'Acte  du  dé-  quoi  qu'on  en  dife,  que  M.  Thomaflîn  n'a  pas  agi  fans 
pôt,  de  la  requête  de  M.  Ifoard,  &  de  l'ordonnance  Commiflîon.  "Prouve-t-elle  auflîque  cette  Commit 
de  M.  le  Cardinal  de  Noailles,une  féconde  édition  qui,  "  fion  n'a  pas  été  furprife  ?  Nefera-t-il  pas  toujours 
quoique  fans  nom  d'Auteur  ni  d'Impimeur,  s'eft  débi-  "  vrai  dedireque  c'eftun  Acte  dont  onafaitmiftere* 
tée  chez  la  Veuve  Mazieres  avec  des  réflexions  fur  "  cinq  Vicaires  généraux,  ôcc.  „  Difcours  frivole  :  on 
cet  Acte,  &  fur  lcfdites  requête  à  ordonnance.  13  pa-  fait  aflez ,  &  la  conduite  poftérieure  de  ces  cinq  Vi- 
ges  in  4.  en  deux  colomncs.  caires  généraux  ne  le  confirme  que  trop,  quelles  rai- 

Dans  la  conflernation  où  l'on  fut  à  l'Archevêché  fons  M.  le  Cardinal  de  Noailles  pouvoit  avoir  de  faire 
à  la  vue  de  ces  pièces ,  qu'on  croyoit  ou  fauflement  un  pareil  miftere  à  MM.  Vivant,  Goulard,  Dubourg, 
fuppolces  parles  défenfeurs  des  miracles,  ou  perdues  Couet,  &  Gueret  Curé  de  S.Paul.  Au  refle  le  mi- 
fans  reflburce.on  délibéra  ferieufement  fur  les  moyens  ftere,s'il  y  en  eut ,  n'étoit  pas  pour  tous  ces  Meffieurf, 
d'empêcher  totalement  ou  en  partie,  l'effet  qu'elles  puifqu'il  eft  certain  que  M.  Thomaflîn  nommé  Com- 
nepouvoient  manquer  de  produire  contre  I'Ordon-  miflaire,  n'apprit  fa  nomination  que  par  deux  de  ce* 
nance  de  M.  de  Paris  dans  l'efprit  de  tout  homme  mêmes  ViAires  généraux,  favoir  MM.  Goulard  & 
équitable  &  non  prévenu.  Toutes  chofes  donc  bien  Vivant;  &  que  celui-ci  dit  alors  en  être  bienaflùré, 
examinées,  l'on  crut  "  que  la  méthode  la  plus  fure  pour  l'avoir  vu  au  Secrétariat;  preuve  que  s'il  y  avoit 
"  ce  la  plus  Ample  pour  mettre  le  public  en  état  de  ju-  du  milterc  ,  il  y  en  avoit  bien  peu.  Une  lettre  de  M.  le 
"  ger  fainement&  fans  difficulté  du  mérite  des  pièces  Garde  des  Sceaux  à  feu  M.  le  Cardinal  de  Noailles, 
"  dépofées,  &  de  l'Acte  du  dépôt,  étoit  d'en  mettre  rapportée  dans  les  Nouvelles  du  31.  ou  félon  î'édi- 
''  d'un  côté  les  textes,  &  de  l'autre  des  réflexions.  „  tion  d'Hollande  du  22.  Juillet  1728.  page  158.  article  de Mais  quelles  réflexions?  En  voici  quelques  traits  Paris,  N.  II.  eft  une  nouvelle  preuve  que  la  Commif- 
qui  fufnront  pour  en  donner  une  jufte  idée.    Il  elt  fion  donnée  par  cette  Eminence  pour  informer  des 
bon  de  mettre  le  public  en  état  de  juger  fainement  miracles  deM.  de  Pâris,étant  fi  bien  connue  à  la  Cour, 
Cv  fans  difficulté  non  feulement  du  mérite  des  pièces  ne  pouvoit  gueres  à  plus  forte  raifon  être  ignorée  par 
dépofées  &  de  l'Acte  du  dépôt,  mais  du  mérite  des  MM.  les  Grands  Vicaires.    L'anonime  fe  plaint  ex- 

réflexions qu'on  y  oppofe.    Le  public  les  a  attri-  ceflîvement  des  précautions  que  M.  le  Cardinal  lui- 
buées  ,  ces  profondes  réflexions ,  au  fameux  Dom  la  même  &  fes  Officiers  étoient  obligés  de  prendre  dans 
Tafte,  lequel,  à  force  de  faire  des  réflexions  contre  la  conduite  de  cette  affaire:  "Toujours  des  inconnus, 
les  miracles  &  contre  l'Appel ,  eft  parvenu  à  un  tel  dé-  "  dit-il ,  toujours  des  mifleres  ! . . .  Eft-ce  avec  tous 
gré  de  confidération  parmi  les  partifans  de  la  Bulle  "  ces  détours  que  marche  la  vérité?  ...  On  craint 
&  du  Brigandage  de  Marmoûtier,  que  dans  le  dernier  "  les  éclairciffemcns,  écueil  de  tous  les  ouvrages  de 
Chapitre,  où  les  quatorze  Capitulans  de  1733.  ont  "  ténèbres, &c.  „  Il  faut  bien  peu  refpe&er  le  public, 
prévalu  ,  il  a  été  enfin  nommé  fécond  Affiftant  de  pour  faire  de  femblables  reproches  à  des  perfonnes 
Dom  Dupré,  nouveau  Général  de  fa  Congrégation,  qui  de  notoriété  publique  ne  peuvent  faire  un  pas, 

Quoiqu'il  en  foit,  le  faifeur  de  réflexions  débute  une  démarche  tant  foit  peu  importante  en  faveur  des 
par  celle-ci:  "Les  voici  enfin,  fi  l'on  en  croit  M.  Pe-  miracles  conteltés,  fans  s'expofer  à  l'exil,  à  laprifon, 
"  ret,  ces  pièces,  &c.  „    Mais  pourquoi  n'en  croi-  à  toutes  fortes  de  difgraces.  Elt-ce  aux  contradicteurs 
roit-on  pas  un  Prêtre ,  un  Docteur  en  Théologie ,  un  des  miracles  duS. Diacre  à  reprocher  à  leurs  adverfaires 
Chanoine  refpectable  ,  qui  très  certainement  avoit  des  mifteres,  des  détours,  des  ouvrages  de  ténèbres? 
beaucoup  à  craindre  &rien  àefpérerenfaifantunpa-  Le  lecteur  inftruit  de  toutes  les  manœuvres  employées 
xcil  dépôt?  D'ailleurs,  qu'elt-il  befoin  de  l'en  croi-  par  les  défenfeurs  de  la  Bulle,  pourfe  débarraffer  de I73<5.  ïf 



l'autorité  accablante  des  miracles  dont  il  s'agit,  fen-  l'expédition  dont  il  s'agit,lui  aura  été  préfentée  confuv 
tir»  allez  le  ridicule  &  l'abfurdité  de  cette  réflexion,  fément  parmi  plufieuis  autres  liaffes  de  papiers  qu'il 
En  voici  une  autre  du  même  caractère:  aura  lignés,  fans  les  lire:  cequis'accorderoitmalen- 

Le  procédé  de  M.  Peret  eft,  fi  on  en  croit  notre  core  avec  ce  que  lui  fait  dire  l'Auteur  des  réflexions, 
critique,  le  comble  de  l'imprudence  &  de  la  témérité:  que  l'Ordonnance  eft  non  feulement  contrefignée, 
il  a  violé  toutes  les  bienféances  &  toutes  les  règles;  mais  écrite  toute  entière  de  (a  main.  Voilà  cequis'ap- 
il  eft  à  cet  égard  l'enfant  perdu  du  parti:  &  l'on  de-  pelle  des  contradictions  palpables.  Mais  elles  ne  fe 
mande  férieufement  comment  il  foutiendroit  fa  dé-  trouvent  que  dans  des  témoins  dévoués  à  M.  l'Arche- 
marche ,  fi  le  Promoteur  en  demandoit  juftice  ?  Qu'a-  vêque ,  &  dans  les  témoignages  qu'il  produit  contre 
t-ildonc  fait?  Il  a  reçu  des  mains  d'un  inconnu  des  les  parties.  5.  C'eft  en  vain  que  le  faifeur  de  réflexion» 
piecesdontil  connoiflbit  parfaitement  les  écritures  &  prétend  que  ce  qu'il  appelle  l'obltination  perfévéran- 
Ies  fignatures,  &  il  a  eu  la  hardieffe  de  les  dépofer  chez  te  à  ne  point  représenter  la  Commilîion ,  fait  naître 
unNotaire.fansyfoupçonner  du  faux.  Il  a  pouffé  en-  les  plus  violens  foupçons  contre  cette  pièce.  Cette 
core  plus  foin  fon  audace  :  il  a  dépofé  ces  pièces  chez  circonftance  ne  change  point  la  nature  d'un  Acte ,  qui 
un  Notaire,  &  non  au  Greffe  de  la  jurifdiction  de  l'Ar-  elt  toujours  ce  qu'il  eft  en  effet  indépendamment  de  la 
chevêché:& cela,  fans  en  prévenirM.  l'Archevêque,  promtitudeoudela  lenteur  qu'on  auroit  euà  lemani- 
Quels  crimes!  Ceux  du  Notaire  ne  font  pas  moins  fefter.  Cette  pièce  eft-elle  lîncere  &  réelle,  ou  ne 
graves;  &  il  lui  feroit  difficile,  dit-on, de  fe  juftifier  l'eft-ellepas?  C'eftde  quoi  il  s'agit  uniquement,  &ce 
fur  le  reproche  d'avoir  reçu  ce  dépôt  au  préjudice  du  qu'il  eft  aifé  de  vérifier.  6.  L'avantage  que  le  critique 
Greffe  de  l'Archevêché,  ainfi  que  fur  l'entreprife  d'en  prétend  tirer  de  ce  que  la  guérifon  de  laDemoifelle 
avoir  délivré  des  expéditions.  C'eft  de  quoi  fans  dou-  Moffaron  étant  poftérieure  de  treize  jours  à  la  Com- 

te ni  M.  Bricault  ni  MM.  les  Notaires  de  Paris  fes  million,  il  en  avoit  été  informé  fans  pouvoir,  eft  en- 
confreres  ne  conviendront  pas  facilement.  core  un  avantage  chimérique  ;  parce  que  l'Ordonnan- 

Enfin,car  il  feroit  trop  long  de  parcourir  ainfi  tou-  ce  qui  commettoit  M.  Thomaffin  pour  informer  des 
tes  les  frivoles  réflexions  de  notre  Auteur,  le  fait  eft  faits  contenus  en  la  requête  de  M.  Ifoard,  c'eft-à-dire- 
t.  que  la  célèbre  Commiffion  de  M.  le  Cardinal  de  des  miracles  attribués  au  fieur François  de  Paris,  le 

Noailles  n'eft  pas,quoi  qu'en  puiffent  dire  lesEcrivains  commettoit  auffi pour  informer  de  leurs  circonftanceg 
de  l'Archevêché ,  une  pièce  chimérique  ou  fuppofée,  &  dépendances.  Or ,  qui  ne  voit  qu'une  guérifon  opé- 
comme  M.  l'Archevêque  &  le  fieur  Nigon  fon  Promo-  rée  treize  jours  après  cette  Ordonnance ,  &  attribuée, 
teur  général  leprétendoient;  qu'elle  eft  au  contraire  ainfi  que  les  faits  precédens,  àl'interceffionduS.Dia- 
bien  réelle.bien  finecre  &  bien  authentique:écrite  tou-  cre ,  eft  une  dépendance  des  faits  dont  M.  Ifoard  avoit 
te  entière  de  la  main  de  M.  Affolan  actuellement  Cha-  requis  l'Information ,  &  dont  M.  Thomaiïin  avoit  bi- 

nôme de  S.  Maur,&  alors  l'un  des  Secrétaires  de  l'Ar-  conteftablement  pouvoir  d'informer?  Et  à  l'égard  de 
chevêché;  bien&duementfignée  delà  main  de  M.  le  ce  qui  a  été  dit  dans  les  Nouvelles  du  22.  Juillet 
Cardinal  de  Noailles,  &  contrefignée  a  vec^araphe  par  1728.  "que  M.  le  Cardinal  de  Noailles  informé  du 
le  fieur  Chevalier.autre  Secrétaire  de  cette  Eminence,  "  nouveau  miracle  de  Mademoifelle  Moffaron,  avoit 
&  aujourd'hui  Chanoine  de  S.  Germain  l'Auxerrois  ;  "  jugé  à  propos  de  nommer  Promoteur  adbac  M.  Pe- 
S.  que  la  requête  fur  laquelle  l'Information  a  été  or-  "  ret,pour  travailler  de  concert  avec  M.  Thomaflinà 
donnée  par  feu  M. le  Cardinal  eft  pareillement  écrite  &  *»  le  vérifier:,,  c'eft  un  fait  dont  l'Auteur  des  réfle- 
fignée  de  la  main  de  M.  Ifoard,lors  Promoteur  général  xions  s'autorife  en  vain.  On  le  publia  fans  doute  dans 
de  l'Archevêché, &  maintenant  Curé  de  fainte  Marine;  le  teins ,  fans  qu'il  fût  affez  fondé ,  &  on  n'auroit  pa$ 
3.  qu'on  avoit  eu  raifon  par  conféquent  de  dire  dans  manqué  de  le  rétracter  plutôt,fi  on  en  avoit  connu  plu- 

ies Nouvelles  du  10.  Mars  de  cette  année,que  moyen-  tôt  la  fauffeté.  Mais  enfin  il  eft  confiant  que  Melîîeurs 
nant  la  découverte  de  ces  pièces ,  il  y  avoit  bien  des  Thomaffin  &  Ifoard  ont  été  feuls  chargés  de  1  "informa- 
pages  à  effacer ,  foitdans  la  requête  du  fieur  Nigon  de  tion  des  miracles ,  &  que  M.  Peret  n'y  a  jamais  euau- 
Berti,  foit  dans  l'Ordonnance  de  M.  l'Archevêque,  cune  part.    Il  falloit  être  bien  dénué  de  difficultés, 
où  l'on  triomphoit  principalement  de  ce  que  laCom-  pour  incidenter  fur  une  fi  petite  circonftance. 
million  de  feu  M.  le  Cardinal  ne  paroiffoit  pas:  4.  que      Cet  exemple,  de  la  manière  dont  on  attaque  le  dé- 
s'il  y  a  des  détours  &  de  la  mauvaife  foi  dans  toute  pôt  de  la  requête  de  M.  Ifoard  &de  l'ordonnance  de 
cette  difcuflîon ,  c'eft  par  exemple  de  la  part  du  fieur  M.  le  Cardinal  de  Noailles  au  fujet  des  miracles  de 
Chevalier,  lequel,  après  avoir  déclaré  à  M.  l'Arche-  M.  de  Paris,  fait  voir  à  quoi  on  en  eft  réduit,  lorfqu'on 
vêque  qu'il  ne  fe  fouvenoiten  aucune  façon  d'avoir  veut  à  quelque  prix  que  ce  foiteontefter  les  faits  les 
nidreffé.nicontrefigné  l'Ordonnance,dit  aujourd'hui  plusévidens  &  les  plus  palpables.  Enfin  après  les  ré- 
que  non  feulement  il  l'a  contrefignée ,  ce  qui  eft  vrai  ;  flexions  dont  on  vient  de  rendre  compte,on  dira  tou- 

rnais qu'elle  eft  toute  entière  écrite  de  fa  main ,  ce  qui  jours ,  comme  on  l'a  dit  après  la  fameufe  Ordonnance 
eft  faux.  Car,  comme  l'Auteur  des  réflexions  1ère-  de  M.  de  Vintimille.quefi  l'Information  attaquée  lî 
marque  lui-même,  "comment  eft-il  poflîble  que  ce  vivement  par  ce  Prélat,  eût  été  en  effet  auffi  irrégulie- 
"  Secrétaire  qui  fe  fou  vient  de  mille  expéditions  tri-  re  qu'il  le  prétend,  il  n'avoit  qu'à  procéder  réguliere- 
*'  viales  qu'il  a  lignées,  n'ait  pas  confervé  la  inoindre  ment  à  une  nouvelle  qui  manquât  de  tous  les  défauts 
*'  idée  d'un  fait  de  cette  importance?,,  Il  y  a  plus:  on  qu'on  impute  à  celle-ci:  fans  quoi  il  demeurera  tou- 
fait  que  M.  Chevalier,  depuis  la  publication  de  ces  jours  pour  confiant  qu'on  n'eft  occupé  à  l'Archevê- 
pieces  originales,  prétend  fe  juftifier,  en  difant  que  ché  qu'à  contredire  lesmirades,&  àles  vouloir  trou* 



ver  faux-,  &  nullement  à  les  vérifier  de  bonne  foi,  "  rien  examiné,  ma»3  il  étoit  bien  déterminé  à  n'en 
pour  en  découvrir  équitablement  la  vérité.  "  rien  faire.  Des  vues  de  fortune  &  d'établifiement  le 

111.  Peu  après  que  les  pièces  dont  il  eft  parlé  ci-  "  reienoient;  &  comme  on  s'expofe  vifiblement  à  la 
delTus  furent  dépofées  parM.Peret,  M.  Hérault,  en  "  difgrace  des  Puiffances,  en  croyant  feulement  les 
vertu  d'un  ordre  du  Roi  à  lui  adreffé.fe  fît  snporter  "  miracles  poffibles,  il  fedonnoit  bien  de  garde  de  s'en 
liMinuteparM.Bricaultî&en  préfence  deceNotai-  "  éclaircir,  &  il  s'enfonçoit  de  plus  en  plus  dans  un 
îe  l'examina  de  très  près,  &la  fit  examiner  avec  une  "  doute  volontaire  qui  s'accommodoit  avec  les  mo- 
extrême  attention  par  un  Expert  afHdé.   Le  papier  "  tifs  tout  humains  qui  lefaifoientagir.  „■  Dans  ces 
fut  tourné  de  tous  les  côtés  &  dans  tous  les  fens.  Un  eirconftances,fon  témoignage  ne  pouvoit  être  fufpeft. 

mot  très  court,  qui  parut  au  Magiftrat  avoir  été  cor-  AufG  M.  l'Archevêque  qui  avoit  déjà  de  la  confiance 
rigé  [on  croit  que  c'eft  le  mot  vu  ]& de  la  poudre  que  &  de  l'affeftion  pourceDofteur ,  fut-il  frappé  du  pre- 
1  Expert  à  l'aide  d'une  loupe  remarqua  fur  les  figna-  mier  récit  qu'il  lui  entendit  faire  de  la  faute  &  de  la 
'.uies.réveillerentl'attention  des  examinateurs.  L'Ex-  punition  de  la  veuvedeLorme.  Le  fait  lui  parut  évi- 
pert  ayant  voulu  conclurre  de  cette  poudre  la  nou-  dent  ;  il  remercia  M.  Chaulinde  l'attention  qu'il  avoiC 
veauté  des  fignatures,  M.  Bricault  répondit  qu'il  s'en-  de  l'en  inftruire.  Il  en  comprit  même  toutes  lescon- 
gageoit  à  lui  produire  des  Minutes  de  vingt  ans,  fur  féquences,  c'eft-à-dire  qu'il  les  craignit;  &il  répéta 
lefquelles  il  trouveroit  pareillement  de  la  poudre  in-  plus  d'une  fois:  "Voici  un  fait  bien  fingulier!  Voil* 
corporée  avec  l'encre.  M.  Hérault  qui  dans  le  fond  "  un  événement  bien  fuprenant  &bien  accablant!,, 
cherchoit  moins  à  éclaircir,  qu'à  obfcurcir  la  vérité,      Que  ce  dernier  mot  étoit  énergique!  M.  Chaulin, 
&  qui  étoit  encore  plus  éloigné  de  la  faire  connoître  qui  ne  cherchoit  qu'à  éclairer  fincerement  &  folide- 
aux  autres,  défendit  exprelfément  &  avec  menaces  ment  fon  Archevêque,  lui  indiqua  un  moyen  très 

tant  au  Notaire  qu'à  l'Expert  de  rien  laiffertranfpirer  facile  de  s'affurer  par  foi-même  de  toutes  les  circon- 
de  ce  qui  venoitde fe paffer  chez  luirapièsquoicha-  ftances  de  ce  prodigieux  événement:  c'étoit  de  fe 
cunfe  retira.  Cette  démarche  de  M.Hérault  fait  voir  tranfporter  à  l'Hôtel-Dieu  qui,  comme  l'on  fait,  eft 
qu'il  fentit  lui-même  avec  le  public,  combien  la  dé-  à  la  porte  de  l'Archevêché,  d'y  voir  la  malade,  Sc.de 
couverte  de  la  Commiffion  de  feu  M.  de  Cardinal  de  l'interroger.  Mais  le  Prélat ,  pour  des  raifons  que  tout 
Noailles  préjudicioit  aux  vues  de  la  dernière  Ordon-  le  monde  lent  alTez,  ne  jugea  pas  à  propos  de  prenfa 
nance  de  M.  l'Archevêque  de  Paris.  Le  lendemain  dre  un  parti  fi  naturel  &  fi  convenable  ;  &  pour  les 
M.  Bricault  fut  mandé  de  nouveau  chez  M.  Hérault,  mêmes  raifons ,  il  penfa  encore  moins  à  faire  faire  une 

où  il  alla  l'aprèsmidi.  Il  y  trouva  une  nombreufeaf-  Information  juridique  de  ce  fait  accablant.  Cepen- 
femblée,  favoir  des  Cardinaux  (apparemment  ceux  dantee  rnSme  fait,  comme  on  l'a  vu  dansletem9,fut 
de  Rohan& de  Biflî)  l'Abbé  Briflart.fans  doute  pour  conftaté  le  7.  du  mois  d'Août  173L  par  l'Afte  le 
M.  le  Cardinal  de  Fleuri,  quelques  perfonnes  deî'Ar-  plus  folemnel  &  le  plus  authentique;  &  l'on  n'a  rien 
chevêché ,  M.  Chevalier  &  autres ,  qui  pour  la  plu-  oppofé  depuis  à  la  notoriété  palpable  de  cet  évene- 
part  feignirent  de  fe  trouver  là  par  hazard,&quiexa-  ment,  qui  n'ait  été  folidement  éclairci  &  réfuté.  On 
minèrent  la  pièce  comme  par  occafion  :  toujours  avec  fait  toute  la  fuite  de  cette  hiftoire,&le  public  n'a  pas 
aulli  peu  de  fruit  &  de  fuccès  que  la  veille.    Après  oublié  fur  tout  l'étroite  captivité  dans  laquelle  M. 
de  pareils  efforts  pour  trouver  les  moyens  de  fe  dé-  l'Archevêque  &  M.  Hérault  retiennent  depuis  long- 
barrafîer  d'une  pièce  fi  déèifive ,  il  fied  bien  au  fai-  temsla  veuvedeLorme.  Les  confequences  de  ce  pro- 
feur  de  réflexions  de  dire  que  M.  Peret  devoit  la  cédé  font  fi  frapantes,  que  perfonne  n'y  eft  trompé, 
remettre  au  Greffe  de  l'Archevêché  ?  N'auroit-il     Malgré  tout  cela ,  M.  l'Archevêque  ,  page  82.  de 
point  du  aufll,  avant  que  de  faire  le  dépôt,  confulter  fa  dernière  Ordonnance ,  prétend  encore  "qu'aux 
M.  le  Lieutenant  de  Police?  "  yeux  de  tou»  ceux  qui  ne  font  point  livrés  à  [ce 

IV.  A  l'occafion  de  cette  même  Ordonnance  de  "qu'il  appelle]  une  prévention  fans  retour,  il  n'y 
M.  l'Archevêque  de  Paris,  M.  Chaulin  a  rendu  au  "  avoit  pas  ombre  de  miracle  dans  l'accident  de  cet- 
miracle  de  punition  opéré  en  laperfonne  delà  veuve  "  te  femme.  „  Pour  appuyer  ce  jugement,  le  PrélaC 
deLorme,  un  nouveau  témoignage,  confirmatif  delà  produit  quatre  pièces',  que  M.  Chaulin  examine,  & 
généreufe  relation  qu'il  en  donnaau  public  en  173a.  dont  il  démontre  ta  nullité ,  le  fatx  ,  ou  l'infufEfance. 
Ce  témoignage  confifte  dans  une  Lettre  imprimée  La  principale  de  ces  pièces ,  celle  dont  l'Auteur  de 
de  20 pages  in  4.  adreffée  à  M.  l'Archevêque  en  ré-  l'Ordonriancefaitplusd'ufage&dont  il  paroit  triom- 
ponfe  à  l'article  de  fon  Ordonnance  du  8.  Novembre  pher,  eft  une  prétendue  déclaration  de  ladite  de  Lor- 1735-  qui  concerne  le  miracle  en  queftion:  fîgnée  me  qui  ne  fait  ni  lire  ni  figner,  faite  le  28.  Avrii 
François  Chaulin  Prêtre,  Docteur  en  Théologie  de  1732.  c'eft-à-dire  neuf  mois  après  l'accident  de  cette 
la  Faculté  de  Paris;  &  dattée  du  lieu  de  fa  retraite,  femme,  entre  les  mains  :  de  qui?  de  M.  Robinet  Vi- 

le premier  Mai  1736.  caire  général,  &c.  En  quel  lieu?  dans  la  Chapelle 
M.  Chaulin,  avant  la  connoifTancedu  prodige  dont  de  l'Infirmerie  des  Dames  Capucines  de  la  Place  de 

il  s'agit ,  étoit  "  bien  éloigné ,  comme  il  le  répète  en-  Vendôme.  Et  cela ,  en  prefence  de  quatre  Révérends 
,',  £°.r<:  aujourd'hui  dans  fa  nouvelle  lettre ,  d'ajouter  Pères  Capucins  &  cinq  Révérendes  Mères  Capucines* 
.!  . 1  à  fCHu'on  rapportait  des  miracles  de  M.  de  Pâ-  Un  pareil  A  été,  mis  d'abord  en  parallèle  avec  celui 
^  ris.  Il  alloitmême  jufqu'à  traiter  de  fadaifes  &  de  qui  fut  fait  en  public  &  en  pleine  liberté,  dans  une 
H  contes  populaires  les  difeours  qu'il  entendoit  tenir  des  Salles  de  l'Hôtel-Dieu.trois  jours  après  le  miracle, 
.  de  toutes  parts  fur  ce  fujet,  Non  feulement  il  n'avoit  pardevant  deux  Notaires,  en  préfence  de  Madams 



1*  Duchefle  d'Aiguillon ,  des  Religieufes  de  l'Hôtel 
Dieu  &  d'une  multitude  d'autres  témoins  de  poids  & 
de  mérite ,  ne  peut  déjà  fe  foutenir  par  ce  feul  endroit. 
Mais  par  combien  d'autres  circontt-ances  M.  Chau- 
lin  fait-il  voir  au  Prélat  que  la  déclaration  prétendue 
de  la  veuve  de  Lorme,  dreffée  "dans  un  monaftere 
"  impénétrable,  où  la  captive  qu'on  y  fait  parler,  n'a 
"  pas  même  l'ombre  de  la  liberté  accordée  dans  les 
"  prifons  aux  criminels  ordinaires,  eftun  Acted'ail- 
"  leurs  tellement  plein  d'artifices,  de  mauvaife  foi, 
"  d'abfurdités  &  de  contradictions ,  qu'il  n'auçoit  ja- 
*'  mais  du  fortir  des  ténèbres  qui  l'ont  enfanté.,, 

Enfin  cette  lettre  de  M.  Chaulin  à  fon  Archevêque 
contient  des chofesfi fortes,  fi  touchantes,  fi  perfua- 
Cves,  &  en  même  tems  fi  fages  &  fi  refpeétueufes , 

qu'il  n'eft  prefque  pas  poffible  de  comprendre  que  le Prélat  puifle  en  entendre  la  lecture,  fans  en  lentir 

l'impreflion.  Mais  elle  n'en  fera  pas  moins  fans  dou- 
te contre  fon  Ordonnance,  fur  l'efprit  de  tous  les 

lecteurs  équitables  &  attentifs,  que  le  dépôt  des  pie- 
ces  dont  on  a  parlé  dans  l'article  précédent. D'Amiens. 

I.  Les  Jéfuites  n'ont  jamais  voulu  s'aflujettir  ici  à 
enfeigner  à  leurs  Ecoliers  leCatéchifme  duDiocefe, 
dont  la  doctrine  eft  fans  doute  trop  exacte  pour  eux. 
Dans  celui  qu'ils  mettent  entre  les  mains  de  leurs  Eco- 

liers, pour  les  difpofer  à  la  première  Communion  , 
on  voit  entre  autres  les  Demandes  &  les  Répon- 
£cs  fuivantes.  Huitième  Demande  fur  la  Confejfîon: 

"  Eft  ce  aflez  de  faire  cette  Confeflion  ?  Reponfe  : 
"Non,  il  faut  avoir  la  contrition,  ou  l'attrition. 
"Demande:  Qu'eft-ce  que  l'attrition?  Rtponje:  C'eft 
"  une  douleur  de  fon  péché,  crainte  d'être  damné.  „ 
D'où  il  s'enfuit  que  la  crainte  feule  d'être  damné 
fuflit  avec  la  Confeflion  pour  être  réconcilié  avec 
Dieu.  Ce  Catéchifme,  le  plus  fuperficiel  qui  ait  ja- 

mais été  fait,  eft  intitulé:  Demandes  &  Réponfes 

"  familières  [  &  plus  que  familières  ]  pour  faciliter  aux 
"enfans  la  préparation  à  la  premiereCommunion.Der- 
"  niere  édition.  Fait  par  Maître  Louis  BeccafleDo- 
"  éteur  de  Sorbonne,  &  Chanoine  de  l'églife  cathé- 
"  drale  d'Evreux.  A  Amiens  chez  G.  le  Bd  Impri- 
"  meur  du  Roi ,  rue  des  jéfuites.  Avec  approbation 
"  de  M.  de  S.  Simon  &  de  F.  Ed.  Veflïer  Carme, 

Docteurs  en  Théologie  de  la  Faculté  de  Paris.  „ 

Quoique  ces  Approbateurs  n'aient  rien  trouvé  dans 
ce  petit  livre,  qui  nefoit,  félon  eux, conforme  à  la 
foi  catholique ,  apoftolique  &  Romaine,  &  aux  bon- 

nes mœurs,  &  que  pour  cela  ils  l'aient  jugé  digne 
d'être  mis  en  lumière  pour  le  bien  public,  MM.  les 
Curés  de  la  ville  l'ont  déféré  l'année  dernière  à 
M.  l'Evêque  [la  Motte,  ci-devant  Grand  Vicaire  du 
Concile  d'Ambrun  à  Senès]  qui  s'eft  trouvé  obligé 
d'enjoindre  aux  Révérends  Pères  d'enfeigner  le  Ca- téchifme du  Diocefe, 

Vers  le  même  tems  un  jeune  Régent  s'étant  avifé 
de  défendre  publiquement  à  fes  Ecoliers  d'aller  aux 
Catéchifmes  des  paroifTes,  les  mêmes  Curés  s'en 
plaignirent  au  Prélat;  &  le  Régent  mandé  foutint 
hardiment ,  contre  la  déclaration  exprefle  de  fes 

Ecoliers,  qu'il  n'avoit  pas  fait  cette  défenfe. 
II.  Au  mois  de  Mars  de  l'année  dernière,  ces  Pe- 

If5 
res  firent  reprélenter  fur  leur  théâtre  l'impie  &fcan- 
daleufc  Pièce  intitulée  Le  Sacrifice  d'Abraham  :  la  mê- 

me précifément  dont  on  a  donné  une  idée  dans  les 
Nouvelles  du  15. Novembre  1734..  page  196.  articlede 

Châlons.  Le  pere  d'un  des  Acteurs,  juftement  fean- 
dalifédes  vers  que  fon  fils  devoit  réciter,  confulta  fon 

Curé  fur  ce  qu'il  devoit  faire,  &  l'indulgent  Pafteur 
lui  dit  pour  le  raflurer,  que  tout  cela  étoit  dit  poéti- 

quement. Ce  ne  fut  pas  la  feule  perfonne  feandalifée 
des  blaiphêmes  répandus  dans  cette  Tragédie.  M.  de 
la  Motte  toutefois  en  penfa  plus  bénignement;  car 

les  Jéfuites  l'ayant  fait  réciter  devant  lui:  "Voilà, 
"  dirent-ils,  Monfeigneur,  la  Pièce  dont  on  fait  tant 
"  de  bruit.  A  quoi  le  Prélat  répondit  qu'on  palToit bien  des  chofes  au  Théâtre. 

De  Chablis  Diocefe  de  Langres. 
M.  Loppin  dont  la  femme  eft  fi  étrangement  ca- 

lomniée dans  les  Journaux  des  convulfions,  &  dans 

le  Supplément  jéfuitique,  fous  le  nom  del'Abboyeu- 
fe, attaqué  depuis  quelque  tems  d'une  maladie  dan- gereufe,  fit  prier  le  20.  Mars  dernier  lefieurMaldan 
Curé  de  cette  ville  de  permettre  à  M.  le  Curé  dePoin- 
cby  de  le  venir  confefler.  Le  fieurMaldanyconfen- 
tit,à  condition  que  fon  confrère  viendroit  préalable- 

ment lui  parler:  ce  qu'il  fit,  c'eft-à-dire  qu'il  ne  fepré- 
fenta  pour  confefler  M.  Loppin,  que  muni  des  in- 
ftructions  du  Curé  de  Chablis.  Lesparens  &  amis  re- 

tirés dans  une  chambre  voifine,  ayant  entendu  le 

Confelîeur  propofer  au  malade  l'acceptation  de  la Bulle,  rentrèrent,  &  virent  entre  les  mains  du  Curé 

de  Poinchy  un  papier  écrit,  qu'il  fe  propofoit  de  fai- re ligner  au  moribond.  Le  Confefleur  embarafle  dit 

que  c'etoit  la  Conftitution  qu'il  préfentoit  au  malade 
à  ligner;  ajoutant  que  s'il  nelafignoit,  il  ne  luidon- 
ncroit  point  l'abfolution;  puis  le  plaignant  de  ce 
qu'on  letioubloit  dans  fes  fonctions,  il  fe  retira.  On 
a  fu  depuis  que  le  deflein  du  Confefleur,  en  voulant 
faire  figner  ce  papier  au  malade,  étoit  principalement 
de  lui  faire  déclarer  1.  que  "les  convulfions  de  fon 
"  époufe  étoient  feintes,  &  qu'elle  étoit  payée  pour 
"  cela  par  les  gens  du  parti  :  2.  que  la  Conftitution  étoit 
"  règle  de  foi  irréformable  :  3.  que  les  miracles  de 
"  M.  de  Paris  étoient  faux.  „  Le  Curé  de  Chablis  avoit 
dit  auparavant  que  quand  bien  même  le  Confefleur 
donneroit  l'abfolution  au  malade,  il  ne  lailTeroit  pas 
de  l'interroger  encore  publiquement  en  lui  apportant 
le  S.  Viatique ,  fur  ce  quis'étoitpafTé  chezluiaufujet 
des  convulfions  de  fa  femme;  &  que  s'il  ne  lui  enren- 
doit  compte,  il  rempoiteroit  le  S.  Viatique  fans  le  lui 
adminiftrer.Le  même  jour  furies  quatre  heures  du  foir 
le  Curé  de  Poinchy  revint  voir  le  malade,  qui  avoit 
perdu  connoiflance  ;  &  fans  prévenir  ceux  qui  étoient 

préfens  de  ce  qu'il  alloit  faire,  il  fedécouvrit,pronon- 
ça  quelques  paroles  qu'on  n'entendit  point,  &  félon 
toutes  les  apparences  donna  l'abfolution  au  mou- rant. 

La  Demoifelle  Loppin  éloignée  de  Chablis  par  la 

crainte  trop  fondée  d'être  arrêtée  une  féconde  fois 
à  caufe  de  fes  convulfions,  n'a  pu  par  la  même  rai- 
fon  ni  aflifter  fon  mari  pendant  fa  maladie,  ni  lui  ren- 

dre les  derniers  devoirs  à  la  mort,  ni  par  conféquent 
mettre  ordre  à  fes  affaires. 
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SUITE    DES    N  O  V  V  E  L  L  E  S  ECCLESIASTIQUES. 

Du  28.  Juillet  1736. 

De  Paris. 
I.  La  Suite  du  dixième  recueil  des  miracles 

t,  opérés  fur  le  tombeau  &  par  lïnterceffion  de  M. 
„  l'Abbé  de  Paris,  paroit  depuis  environ  un  mois. 
Elle  commence  à  la  page  37.  &  finit  à  la  page  65  ;  & 
elle  contient  fix  relations,  lefquelles,  avec  celles 
des  neuf  premiers  recueils  ,&  de  la  première  partie 
du  dixième,  font  en  tout  cent-quatre  miracles  mis 
fous  les  yeux  du  public:  fans  compter  ceux  dont  les 
relations  ont  été  données  féparément;  &  un  très 

grand  nombre  d'autres  dont  on  le  contente  de  s'édi- fier dans  le  fecret.foit  à  Paris,  foit  ailleurs ,  &  mê- 
me hors  du  royaume. 

Des  fix  relations  dont  il  s'agit  ici ,  deux  font  faites 
pardevant  Notaires  à  Paris,  en  l'Etude  de  Maître 
Touvenotl'un  d'eux:  favoir  celles  qui  concernent 
1.  Etiennette,  fille  de  Pierre  Richardon  Vigneron 
du  lieu  du  Mon  t  S.  Sulpice,  Diocefe  de  Sens;2.Made- 
leinc.fille  de  Michel  Goré  „  Receveur  &  Fermier  de 

la  terre  &  Seigneurie  de  Boubiers  près  Chaumont 
,,  en  Vexin,  appartenante  à  M.  Robert  Confeiller  de 
„  Grand'  Chambre  au  Parlement  de  Paris.  "  Les  qua- 

tre autres  fous  fignature  privée  ,  font  1.  de  Marie- 
Etiennete  Ancelin  ,  veuve  de  Furcy  Colfon  Maître 
Menuifier,  demeurante  rue  &paroiffe  S- Pierre  aux 
bœufs;  2.  de  Marie-Jeanne  ,  fille  de  Marcelin  Degas 
Grenailleur  ,  rue  de  Montreui!,fauxbourg  S.  Antoi- 

ne ,paroiffe  Sainte  Marguerite  ;  3.  de  Louis  Dumou- 
lin, natif  du  Faï  S- Quentin  ,  Diocefe  de  Beauvais  , 

garçon  de  boutique  demeurant  à  Paris  chez  M.  la 
Coupelle  Maître  Perruquier,  rue  des  grands  Augu- 
ftins.paroiffe  Saint  André  des  arts  ;  4.  de  Demoifelle 
Madeleine-Therefe  Dumoulin  :  c'eftlamême  rela- 

tion qui  fut  imprimée  féparément  l'année  dernière 
avec  les  Pièces  juftificatives- 

A  la  fin  de  ce  dixième  recueil  de  miracles  opérés 

par  l'interceffion  du  S.  Diacre  ,  on  a  joint  la  „  Rela- 
,',  TioNdes  maladies  &  des  guérifonsmiraculeulés  de 
„  Marie  Gault,  &  fur-tout  de  la  dernière,  opérée 
„  par  l'intercefCon  de  M.  Defangins  ,  Piètre,  mort ,,  à  Paris  en  1731,  ce  enterré  à  S.  Sévcrin.  Cette 
tille,  à  la  fin  de  fa  relation ,  en  fait  elle-même  la  ré- 

capitulation avec  la  même  naïveté  que  toutlereftc 

du  récit  ,  en  ces  termes  :  „  J'étois  affligée  depuis  en- 
},  viron  trente-quatre  ans  d'un  mal  incurable  &  in- 
„  vétéré.  J'avois  le  bras  defféché  &  la  main  fi  eilro- 
„  piée  que  je  ne  pouvois  prefque  m'en'fervir.Jc  fuis „  maintenant  parfaitement  guérie.  Dieu  a  opéré  ect- 
,,  te  guérifon  fucceffivement  &  par  degrés,  enfor- 

te  qu'au  bout  d'environ  fix  mois ,  j'ai  été  en  état 
„  d'agir  de  la  main  gauche  à  peu  de  chofes  près  com- „  me  de  la  droite  ,  &  dans  la  fuite  aufii  facilement; 
„  Dieu  ayant  perfectionné  peu  à  peu  maguérifon, 
„  comme  il  l'avoit  commencée.  La  voie  dont  il  s'eft 
„  fervi  pour  la  commencer  &  pour  la  perfectionner , 
„  ont  été  les  douleurs  &  les  convulfions  dans  le  bras, 

dans  la  main  &  dans  les  doigts  affligés." 
II.  Le  jour  de  la  Pentecôte,  c'eiï-à^dire  le  20.  Mai 
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dernier,  on  publia  aux  Prônes  de  la  plûpaftdes  pt- 
roiffes  de  Paris  un  Mandement  de  M.  1  Archevêque 
endattedui7. dumême  mois,  parlequel  ce  Prélat 
annonce  au  Clergé  de  fon  Diocefe  un  nouveau  Bré- 

viaire, compofé  par  des  perfonnes  qui  s'y  font ,  dit- 
il  ,  appliquées  avec  fuccès  pendant  pfufieurs  année?, 
&  dont  il  loue  beaucoup  les  lumières  &  les  talens. 

Cependant  ce  même  Bréviaire, dont  M.l'Archevê. que  dit  encore  avec  raifon  dans  le  mêmeMandement., 

qu'il  efl:,,  prefqu'entiercment  compofé  des  paroles 
,,  de  l'Ecriture  Sainte  &  des  Ecrits  des  SS.  Pères:  que 
„  tout  y  exprime  la  majefté  du  culte  de  Dieu ,  la  fain- 
„  teté  de  la  Religion,  ci  la  dignité  de  l'Epoufe  de  Je- „  fus-Chrift  :  &  que  les  Eccléfiaftiques  chargés  du 
„  foin  des  ames.y  trouveront  même  un  fond  riche 

&  abondant  pour  leur  propre  édification  &  pouc 

„  l'inltructiondes  fidèles:  ce  Bréviaire  reçu  avec 
„  tant  d'applaudilTement,  &  que  plufieurs  Prélats 
„  ont  adopté  pour  leurs  Diocefes  :  "ce  même  Bré- viaire a  déplu  ici  aux  grands  zélateurs  de  la  Bulle; 
&leur  mécontentement  a  éclaté.  Les  chefs  des  mé- 

contens  étoient  d'une  part,  le  Docteur  Gaillande  ; 
&  de  l'autre  ,  MM.  Robinet  &  Regnaud  ,  que  leur 
qualité  de  Grand  Vicaire  n'a  pointretenus. M.  Par- 

quet, Curé  de  S.  Nicolas  des  champs ,  entrait  auffï 
pour  quelque  chofe  dans  cette  conjuration;  &  MM. 
de  S.  Sulpice  &  de  S.  Nicolas  du  Chardonnet  y  ont 
fait  un  perfonnage  digne  des  lumières  théologiques, 
de  l'érudition,  &  du  bon  goût  que  tout  le  monde  leur 
connoit.il  n'a  pas  tenu  à  tous  cesMeffieurs  que  leBre- 
viaire  n'ait  été  fupprimé.M.  Gaillande  fur  tout  a  ex- 

trêmement fatigué  M.  l'Archevêque  par  la  multipli- 
cité de  fes  vifites  &  par  l'indécence  de  les  clameurs;  & 

quoiqu'il  dût  s'appercevoir  qu'il  n'étoit  point  écouté 
&  qu'il  fe  rendoit  importun  à  pure  perte  ,  rien  n'a  été 
capable  de  le  rebuter.  On  verra  ci  après  jufqu'où  il  a 
pouffé  fur  ce  point  l'impétuofité  de  fon  faux  zele.  M. Regnaud  de  fon  côté  avoit  prefque  perfuadé  à  M.  le 

Cardinal  de  Fleuri  qu'on  vouloit  faire  adopter  à  M. 
l'Archevêque  un  mauvais  Bréviaire.  Son  Eminence 
en  parla  à  M.  de  Vintimille ,  &  l'ayant  averti  en  ami 
d'y  prendre  garde, le  Prélat  s'en  efl  acquitté  avec  exa- 

ctitude &avec  fuccès. Enfin  M.  Robinet  qui  avoit  tra- 
vaillé au  Bréviaire  de  Rouen ,  &  qui  y  a  donné  des 

marques  de  fon  oppofition  aux  vérités  de  la  grâce', 
étoit  picqué  de  n'avoir  pas  à  l'arrangement  de  celui 
de  Paris  autant  de  part  qu'il  auroit  voulu  ,  &  que,  fé- 

lon lui,  il  auroit  du  en  avoir.  Tant  d'oppofitions 
6c  tant  de  plaintes ,  &  en  dernier  lieu  le  foulevement 
de  MM.de  S.  Nicolas,  ont  néanmoins  produit  à  la  tin 

quelques  changemens ,  qu'une  exceffive  condefeen- danct  a  fait  inftrer  dans  la  féconde  édition  du  Bré- 
viaire, &  dontdjux  ou  trois  exemples  fuffiront  ici 

pour  faire  connoître  Fefbrit  dominantde  la  judicieu- 
fe  critique  de  MM.  de  S.  Nicolas  &  de  S.  Sulpice. 

Ceux  qui  ont  travaillé  au  nouveau  Bréviaire, cher- 
chant à  lui  donner  toute  la  perfection  qu'on  pouvoit 

délirer,  avoient  réformé  ,  entre  autres,  quelques 
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ftrophej  d  e  rh^mne  Avt  rtArh  fiella.  On  en  avoit 
ôté  toutes  les  expreflîons  qui  fembloient  attribuer 
formellement  à  la  Sainte  Vierge  de  faire  par  elle-mê- 

me &  d'opérer  directement  &  par  une  puifTancc  qui 
lui  leroit  propre",  ce  qu'elle  ne  peutque  par  Jefus- 
Chriften  l'obtenant  par  fon  interceffion  6c  fon  crédit 
auprès  de  ce  Fils  tout  puiftant.  Ainfi  par  exemple  au 
lieu  de  Vïtam  pr&fta  puram ,  donnez-nous  une  vie  pu- 

re; onavoitmis  :  Vitam  pojce  puram ,  demandez  pour 
nous ,  &c.  ce  qui ,  comme  on  voit ,  étoit  bien  exact, 

puifque  ce  n'elt  pas  la  Sainte  Vierge  qui  donne ,  mais 
qui  obtient.  M.  l'Archevêque  toutefois  ne  jugeant 
pas  à  propos  de  rejetter  purement  &  Amplement  les 
plaintes  injuftes  que  formoient  contre  de  pareils 
changemens  MM.  de  S.  Nicolas  &  de  S.  Sulpice  con- 

jointement avec  MM.  Parquet  &  Gaillande ,  rit  tenir 
chez  lui  une  affemblée.pour  en  délibérer  mûrement. 

Elle  étoit  compofée  de  M.  l'Abbé  d'Harcourt  Doyen 
de  Notre  Dame.qu'on  fait  avoir  eu  une  part  diftin- 
guée  à  la  conduite  de  ce  bel  ouvrage, de  M.  Couet, 
peu  de  tems  avant  fa  mort,  de  MM.  Romigni,  Joli  de 
Fleuri ,  de  la  Chaffe ,  &  du  Révérend  Pere  Vigier  de 

l'Oratoire.  M.  le  Doyen,  M- l'Abbé  de  Fleuri  &  le 
Pere  Vigier  étoient  d'avis  de  n'avoir  nul  égard  à  des 
plaintes  fi  mal  fondées.  M.  Couet,  fur  qui  M.  l'Arche- vêque avoit principalement  les  yeux,  étoit  dans  le 
fend  du  même  avis  ,  &  il  eût  fouhaité  que  les  change- 

mens faits  puifent  avoir  lieu  ;  mais  il  s'accommoda  à 
la  foibleile  de  ceux  qui  fe  plaignoient  ;  &  il  crut  qu'il 
étoit  plus  convenable  de  leur  donner  fatisfaction. 
MM.  de  la  Chaffe  &  Romigni  ne  prirent  dans  cette 

délibération  d'autre  parti  que  celui  du  filence  ;  &  l'a- 
vis de  M  l'Abbé  Couet  ayant  déterminé  M.  l'Arche- 

vêque ,  il  fut  décidé  par  ce  Prélat  que  les  ftrophes 
changées  dans  Y  Avt  maris  Jlelia  feroient  remîtes 
dans  leur  premier  état.  Les  autres  corrections  faites 
dans  le  même  efprit,  ne  fubfiftent  donc  plus  que  dans 
la  première  édition,  qui  fut  épuifée  en  très  peu  de 
jours.  Dans  la  féconde,  on  a  auffi  retranché ,  à  la 
troifiéme  férié  de  la  IV.  femaine de  Carême,  un  Ca- 

non du  troifiéme  Concile  de  Tolède  tenu  en  589, 

où  il  eft  dit,,  qu'après  avoir  accompli  le  tems  delà 
•  „  fatisfaftion ,  celui  qui  fe  repent  de  fon  péché  fera 

„  rétabli  à  la  Communion,  fuivantque l'Evêque  le 
„  jugera  à  propos. CeCanon  a  paru  aux  réformateurs, 
plus  Janfenifte  que  la  propofition  87.duPereQuefnel; 
qui  ne  demande  qu'un  commencement  de  fatisfaftion , 
&  c'eft  pour  cela  qu'on  l'a  fupprimé.Effectivement  le 
Or.on  ,  qu'on  peut  voir  tout  entier  en  françois  dans 
I'Hiftoire  Eccléfiaftique  de  M.  de  Fleuri  Livre  34, 
N.  LVI.  auroit  été  fous  les  yeux  &.  dans  la  bouche  du 
Clergé  de  Paris,  une  réclamation  perpétuelle  contre 
la  condamnation  de  cette  propofition:,,  C'eft  une 

conduite  pleine  de  fagefle,  de  lumière  &  de  cha- 
„  rité  de  donner  aux  ames  le  tems ....  de  commencer 
„  au  moins  à  Tarifaire  à  fa  juftice  de  Dieu  r  avant  de 

y\  les  reconcilier.  "A  l'Office  de  S.  Jacques,  au  25. 
Juillet,  on  a  pareillement  changé  l'Homélie  de  S. (eanChriibftômequife  lit  dans  la  première  édition, 

"&  on  y  en  afubftitué  une  autre  du  même  Saint,  fans 
qu'il  paroific  d'autre  raifon  de  ce  changement,  finon 
que  dans  l'Homélie  fublUuée,  il  le  trouve  à  la  fia 

un  endroit  qui  aura  fembléauîrevifenrs  favotiierle 
Molinifme. 
.  Eli.  Depuis  ces  changemens,  &  malgré  cette  extrê- 

me complaifance  ,  les  vrais  novateurs ,  c'eft  à-dire 
les  véritables  ennemis  delà  faine  Théologie  &  de 
l'ancienne  doctrine  de  lEglife ,  ont  publié  une  Letrre furie  nouveau  Bréviaire,  atcribuéeàM.  Gaillande, 
en  datte  du  25-  Mars  i736-laquelle,par  Arrêt  du  Par- 

lement du  8-Juinfuivant  rendu  fur,,  les  conclufions 
„  par  écrit  de  M.  le  Procureur  Général,  a  été  lacérée 
„  &  brûlée  dans  la  cour  du  Palais  au  pied  du  grand 

„  efcalier  par  l'Exécuteur  de  la  Hante-Juftice.  " 
Voici  l'idée  que  M  Gilbert  de  Voifins  Avocat  Géné- 
ral  donne  lui-même  de  cette  Lettre  qu'il  appelle  un 
libelle  auffi  téméraire  que  fcandaleux  :  „  Il  n'eft 
„  point, dit  ce  Magiftrat,  d'expreffions  violentes  & 
„  injurieufes  qu'on  n'y  emploie,  ni  d'invectives  que 
„  Ton  ne  prodigue  &  que  l'on  ne  porte  aux  derniers 
„  excès.  M-  l'Archevêque  lui-même  n'elt  pas  épar- 
„  gné.  En  vain  dans  le  tems  qu'on  attaque  fi  indé- 
„  cemment  l'autorité  de  ce  Prélat  &  fa  conduite,  on 
,,  afFecte  de  refpecter  fa  perfonne,  &  de  rendre 
„  juftice  à  fon  orthodoxie ,  à  fa  piété ,  à  fon  zelc.  Ces 
„  hommages  qui,  félon  M.  Gilbert,  lui  appartiennent 
„  à  fi  jufte  titre  ,  fe  trouvent  démentis  fans  pudeur 
„  par  tout  le  refte  du  libelle.  "  Enfin  félon  les  textes 
que  M.  l'Avocat  Général  s'eft  donné  lui-même  la. 
peine  d'extraire  de  ce  calomnieux  libelle ,  ceux  à 
qui  la  compofition  du  nouveau  Bréviaire  a  été  con- 

fiée, y,,,donnentlieudefoupçonner  qu'ils  n'ont  que „.  les  dehors  de  la  catholicité  :  ils  ont  été  conduits 

,,  dans  leur  ouvrage  par  l'efpritd'héréfie  &  de  haï- 
„ .  ne  contre  le  S.  Siège:  ils  ne  reconnoiffent  plus  l'au  - 
,,.  toiïté  de  l'Eglife  enfeignante,  &c.  Voilà  pour  les 
auteurs  du  Bréviaire.  Voici  pour  le  Bréviaire  même, 

qu'on  ne  craint  point  d'appeller  monftrueux:„C'eft  , 
dit-on, une  maffe  d'un  levain  infecté  &  corrompu  ,  - 
capable  d'empoifonner  tout  ce  qu'elle  touche. 

„  On  voit  par  ce  Bréviaire  l'abomination  de  la  défo- 
„  Iations'iutroduire jufques  dans  le  Sanctuaire,  la 
„  bouche  facrée  des  Prêtres  s'ouvrir  aux  impiétés  de, 
„  Baal,nos  Temples  retentir  des  blafphêmes  de  l'hé. 
„  réfie.  „  Mais  ...ce  qui  dans  ce  libelle  mérite  fur 

„  tout,  félon  ce  Magiftrat  ,  l'animadverfion  de  la 
„  Cour,  c'eft  la  noirceur  avec  laquelle  on  tente  de „  femer  la  diviiion  dans  le  faint  Miniftere,  &  de 

,,  foulever  les  ouailles  contre  le  Pafteur:  c'eft  l'af- 
„  feétation  fcandaleufe  des  qualités  d'hérétiques ,,  de  catholiques  appliquées  à  ceux  qui  vivent  dans 

„  le  fein  d'une  même  Eglife  ;  c'eft  cette  proteftation 
enfin  fi  hardie  ,  que  jamais  les  vrais  catholiques 

„  ne  confentirontàadopter  un  Bréviaire  dont  le  but 
,,  eft  de  renverfer  les  principes  de  la  catholicité ,  & 
„  d'établir  fur  fes  ruines  des  erreurs  centfoiscon- 
„  damnées.  „  Ce  langage  ,  ajoute  M.  l'Avocat  Gé- „  néral ,  eft  bien  éloigné  de  la  foumiiîîon  tant  vantée 

„  à  l'autorité  des  Puiflances  légitimes,  &  fua-  tout  à 
,.  celle  des  premiers  Pafteurs.  "  Ce  langage  eft néanmoins ,  comme  on  voit,  celui  des  Conltitution- 
naires  rigides,  qui  par  de  femblables  traits  font  afiez 
connoître  à  MM.  les  Gens  du  Roi ,  au  Parlement,  à 

M.  l'>Liciievêqiie,à  tous  les  premiers  Paftcursv(Sc  fui- 
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Vant  l'expreflîon  de  M.  l'Avocat  Général ,  â  toutes 
les  Puiffances  légitimes ,  de  quoi  font  capables  les 
.défenfeurs  exacts  &  finceres  du  fens  naturel  de  la 

Conlli  tution,  lorfqu'on  veut  s'écarter  de  leurs  vues , 
en  ne  recevant  que  le  nom  &  la  lettre  de  ce  Décret , 
fans  abandonner  les  vérités  qui  y  fontproferites. 

Les  matières  qui  ont  trait  à  la  Conllitution  n'ont 
pas  été  l'unique  objet  du  foulevement  des  Moliniftes 
contre  le  Bréviaire.  „  Plus  on  ypenfe,difent-i!sdans 

„  le  libelle  flétri  par  l'Arrêt  ci-deflus ,  plus  on  s'af- 
„  fermit  dans  le  jurte  foupçon  qu'il  ne  tient  pas  aux 
„  auteurs  du  nouveau  Bréviaire  ,  [ni  parconféquent 
„  à  M.  l'Archevêque  &  à  MM.  de  Notre-Dame  ]  que 

le  culte  de  la  Sainte  Vierge  ne  foit  aboli.  "  Pour 

juger  pleinement  de  toute  l'extravagance  de  cette imputation,  il  faut  voir  dans  le  libelle  même,  page 
2. & 3. fur  quoi  on  la  fonde. 

Au  refte  M.  l'Avocat  Général  obferve  fortjudi- 
cieufement  au  commencementde  fon  difcours.qu'on 
ne  fe  feroit  pas  attendu  à  voir  M.  l'Archevêque  de 
Paris  aceufé  „  d'un  penchant  trop  favorable  pour  des 
„  fentimens  &  pour  un  parti  dont  ce  Prélat  n'a  ja- 
„  mais  eu  à  fe  défendre."  Mais  il  faut  bien  prendre 
garde  que  cet  éloquent  Magiltrat  n'employé  pas  fans 
doute  en  cet  endroit  le  terme  de  parti  dans  fa  lignifi- 

cation odieufe.  11  fait  mieux  que  perfonne  que  les 

Appellans  n'ayant  d'autre  doctrine  que  celle  de  l'E- 
glife ,  ni  parconféquent  d'autre  parti  que  celui  de  la 
vérité  fur  tous  les  points  conteftés  par  leurs  adver- 
faires,  par  exemple,  fur  le  pouvoir  des  Clefs,  la  fupé- 
riorité  des  Conciles  au  delfus  du  Pape ,  l'indépendan- 

ce des  Rois ,  &c.  on  ne  peut  équitablement  leur  ap- 
pliquer le  terme  de  parti  pris  en  mauvaife  parc.  Et  il 

paroitqueM.  Gilbert elt  tellement  éloigné  de  cette 

penfée  ,  qu'un  des  excès  qu'il  relevé  avec  plus  de  for- 
ce dans  le  libelle  qu'il  défère  à  la  Cour ,  c'eft  que  la 

note  d  hérétique  y  foit  appliquée  aux  Appellans. 
IV.  Quoique  le  trop  grand  zele  contre  la  Conftitu- 

tion  ne  foit  pas  aujourd'hui  un  maldontles  défen- feurs de  la  vérité  aient  à  fe  plaindre,  il  a  paru  depuis 

peu.de  la  part  d'un  Appellantanonime,  un  Ecrit  plus 
propre  en  quelque  forte  à  ralentir  ce  zele ,  qu'à  l'au- gmenter.U  eft  intitulé: ,,  Dissertation  fur  la  loi  qui 
„  ordonne  de  choifir  le  plus  digne  pour  les  Bénéfi- 
,,  ces  &  emplois  eccléfiaftiques.  12  pages  m  4. 
L'Auteur,  après  avoir  diftingué  entre  ceux  qui  reçoi- 

vent la  doctrine  de  la  Conllitution  ,  &  ceux  qui  en 

acceptent  feulement  la  lettre  ,  concludque  l'on  peut 
nommer  ceux-ci  aux  Bénéfices  à  charge  d'ames.  Des 
perfonnes  qui  ont  été  en  très  grande  relation  avec  feu 
M.  Duguetjufquà  fen  retour  de  Hollande,  affurent 

qu'ils  l'ont  toujours  vu  d'un  avis  contraire. Cependant 
on  lit  à  la  fin  de  cette  Differtation  un  Pojl-Jcriptum 
où  l'Auteur  femble  vouloir  infinucr  que  M.  Duguct 
penfoit  comme  lui.,,  Je  trouve,  dit-il ,  dans  une  iet- 
„  tre  manuferitede  M.  Duguetdu  mois  de  Février 

>>  1 733  •  (lue  l'ÉgUife  accepte  des  fervices  qu'elle  re- 
,,  fuferoit,  fi  elle  étoicplus  heureufe  ,  mais  qu'elle 
»,  ne  doit  pas  méprifer ,  parce  qu'elle  n'a  pas  la  liber- 
,,  té  de  faire  un  choix  plus  digue  d'elle.  "  Quoiqu'il 
en  foit ,  nous  favons  qu'en  1732.  il  y  a  voit  bien  peu 
d  Appellans  éclairés  qui  fu  (Te  ut  de  l'avis  qu'on  pûc  en 

confeience  nommer  â  un  Bénéfice  un  homme  qui 
accepteroit  la  Conllitution 

V.  Le  18.  Juin  M.  Damoreau  Docteur  de  Sorbon- 
ne  6c  Vicaire  de  la  paroiffe  de  Sainte  Marguerite, 
fau.xbourg  S.  Antoine  ,  fut  mandé  pour  le  lendemain 
matin  chez  M.  l'Archevêque  ,  où  il  fe  rendit  accom- 

pagné deM.le  Curé.LePrélat  témoigna  beaucoup  de 
bonté  à  ce  dernier,  pour  le  confoler  apparemment  de 
l'Interdit  qu'il  annonça  auffi- tôt  après  à  fon  Vicaire, 
en  lui  difant  qu'il  lui  défendoitde  travailler  davanta- 

ge ,  &  qu'il  lui  ôtoit  tous  fes  Pouvoirs  ;  que  s'il  avoit 
différé  ii  long-tems  à  le  faire,  ce  n'étoit  qu'à  la  coniï- 
dération  de  M.  le  Curé  qu'il  aimoit;  &  qu'il  n'avoit 
rien  autre  chofe  à  lui  dire.  M.  Damoreau  ayant  repré-- 
fenté  à  Sa  Grandeur  que  fi  Elle  vouloit  bien  lui  don- 

ner les  raifons  de  cet  Interdit ,  peut-être  pourroit  il 

fe  jultitier.  Le  Prélat  lui  répondit  qu'il  étoit  trop  dans 
les  convulfions.  Sur  quoi  M.  Damoreau  avoua  qu'il 
conduifeit  quelques  Convulfionnaires.mais  que  leurs 
âmes  étant  comme  les  autres  rachetées  du  fang  de 

Jefus-Chrift ,  il  n'étoit  pas  jufte  de  les  abandonner, 
&  que  dans  l'état  extraordinaire  où  ils  étoient,  ils 
avoientencore  un  befoin  plus  fpécial  d'êtreconduits, pour  les  préferverde  toute  illuiîon,  &  de  tout  ce  qui 
pourroit  fe  trouver  de  contraire  aux  règles. M.  le  Cu- 

ré ,  pourappaifer  M.  l'Archevêque,  & juitifier  en 
quelque  forte  fon  Vicaire ,  dit  qu'il  dirigeoit  auffi  des Convulfionnaires  :  mais  il  ne  put  rien  obtenir.  Ton- 

ché  de  la  perte  qu'il  failbit,  il  retourna  quelques  jours 
après  chez  le  Prélat ,  à  qui  il  avoit  demandé  audiance 
par  lettre,  &  où  il  fut  même  invité  à  diner.  Il  expofa 

le  trille  état  de  fa  paroiffe  ,  privée  d'un  Vicaire  qui  lui 
rendoit  depuis  vingt-trois  ans  les  fervices  les  plusef- 
fentiels  ;  &  il  n'oublia  rien  de  tout  ce  qu'il  crut  plus 
capable  d'attendrir  le  Prélat  à  de  l'engager  à  lui  ren- 

dre un  Minillre  fi  nécefiaire,&  fi  cher  à  fon  troupeau: 

mais  il  n'en  put  tirer  que  beaucoup  de  careffes  ftéri- 
les  &  de  grandes  demonftrations  d'amitié. Il  fe  flattoic 
du  moins  d'obtenirque  M-  Damoreau  reftfet  dans  fa 
paroiffe,  comme  plufieurs  autres  Vicaires  qui  font 
dans  le  même  cas;  mais  M.  l'Archevêque  déclara 
qu'il  feroit  mieux  d'en  fortir,  moyennant  quoi  on  le 
laifferoit  tranquille. 

M.  l'Archevêque  avoit  auffi  interdit  quelque  tems 
auparavant  MM.de  Morlay  &  Serveau.ies  deux  feuls 
Prêtres  Appellans  qui  euffent  encore  des  Pouvoirs  à' 
S.  Etienne  du  Mont. 

D'Utrecht  le  8.  Juillet. 
M.  Van  der  Kroon  ayant  été  élu  Archevêque  ,  & 

facré  en  la  manière  qui  a  été  rapportée  dans  les  Non» 
velles  du  s.Décembre  i734.page  205.  la  Gourde  Ro- 

me en  a  marqué  fon  mécontentement  par  un  Bref  dar- 
té  du  17. Février  1735.011  y  fuppofc.fans  en  alléguer 

aucune  preuve  ,  que  le  Chapitre  d'Utrecht  eflpéft 
depuis  plus  de  cent  ans'.En  conféquence  &  fur  ce  feuï 
fondement  très  ruineux ,  on  y  déclare  nulle  l'élection 
du  nouvel  Archevêquc.fit  fon  Sacre  illicite  &  même 
exécrable.  On  lui  défend  d'exercer  aucune  fonction 
épifcopaleril  y  eft  même  frappe'  d'excommunication , 
avec  ceux  qui  l'ont  élu  ,  qui  ont  coopéré  à  fon  Sacre , 
qui  lui  adhéreront  ou  lui  prêteront  aide ,  faveur ,  fe- 
cours  ou  confintcmcnt.  Enfin  il  ell  défendu  aux  fier*»" 
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les  de  communiquer  avec  lui  en  aucune  manière, mais  caufe  étoit  portée  au  Concile  général  par  un;  Appel 
fur  tout  in  divinis.  Ce  Bref  n'a  été  connu  ici  que  du  Clergé,  interjettécn  1719.  renouvelléen  1724.. 
plufieurs  mois  après  fa  datte,  &on  n'en  voyoit  que  &  en  1726.  3.  Que  par  une  Bulle  de  Léon  X- de  l'an 
quelques  copies  informes,  fans  nom  de  Secrétaire ,    15 17.  en  faveur  du  Diocefe  d'Utrecht ,  les  affairei 
fans  Certificat  du  Nonce  de  Bruxelles ,  fans  aucune  de  ce  Diocefe  ne  peuvent  être  évoquées  &  jugées  en 

marque  qu'il  eût  été  affiché  à  Rome.  M.  l'Archevê-  Cour  de  Rome,  cette  Bulle  déclarant  nulles  &  de 
que  en  interjetta  Appel  au  futur  Concile  par  un  Acte  nulle  valeur  toutes  les  procédures  qui  s'y  feroient, 
du  23.  Octobre  1735.  qu'il  tint  d'abord  affez  fecret,  même  les  Sentences  d'excommunication,  quand 
&  qui  a  été  plus  connu  àl'occafion  de  deux  autres  E-  elles  feroient  portées  par  l'autorité  du  Siège  A- 
criçsdont  on  rendra  compte  dans  la  fuite.  poftolique.  4.  Qu'il  n'y  a  eu  ni  examen  canonique, 

Cet  Acte  d'Appel  eft  latin  &  contient  30  pages  in  ni  aceufateurs,  ni  témoins,  ni  citation  d'aucun  de 
4.  Le  Prélaty  expofe  d'abord  les  raifons  qu'ona  de  ceux  que  l'on  condamne  par  ce  Bref.  5.  Qu'il  eft 
douter  de  la  réalité  du  Bref.  11  remarque  enfuite  que  manifeftement  fubreptice,  n'étant  fondé  que  fur 
la  Cour  de  Rome,  qui  veut  toujours  gouverner  de-  une  fauffe  fuppofkion.  6.  Qu'on  y  excommunie  des 
fpotiquement  cette  Eglife ,  fans  avoir  aucun  égard  fidèles  qui  n'ont  d'autre  crime  que  de  reconnoître 
aux  droits  du  Clergé,  ne  s'appuie  plus  ni  fur  le  pou-  un  Chapitre  qu'eux  &  leurs  ancêtres  ont  toujours 
roir  illimité  &  arbitraire  qu'elle  s'attribue,  ni  fur  les  reconnu,  fans  qu'il  y  eût  même  fur  cela  aucune 
aceufations  vagues  qu'elle  a  tant  de  fois  formées  difpute,  &  de  ne  vouloir  point  faire  fchifme  avec 
contre  les  Archevêques  &  contre  le  Clergé,  comme  des  Pafteurs  légitimes  &  orthodoxes.  7.  Qu'il  n  y  a 
s'ils  avoient  une  doctrine  réprouvée  ou  fufpecte.  eu  ni  monitions  canoniques  de  la  part  delà  Cour 
Toute  la  difpute  elt  réduite  à  un  point  aifé  à  termi-  de  Rome,  ni  opiniâtreté  ou  contumace  de  la  part  de 

ner,  puifqu'il  ne  s'agit  que  de  favoir  fi  le  Chapitre  ceux  qu'elle  entreprend  d'excommunier.  C'eft  ce 
d'Utrecht  a  fubûfté fans  interruption  depuis  la  révo*  que  M.  l'Archevêque  fait  voir  très  clairement,  en 
Union  arrivée  en  ces  Provinces.  C'elt  ce  que  M.  1  Ar-  rapportant  de  quelle  manière  le  Clergé  s'eft  con- 
chevèque  établit  par  un  grand  nombre  de  preuves  duit  depuis  que  la  Cour  de  Rome  a  voulu  ledépouil- 
très  convaincantes.  11  fait  voir  que  Sasboldus  ciRo-  1er  de  tous  les  droits.  On  a  fupplié  le  S.  Siège  avec 
Venins  qui  ont  gouverné  cette  Eglife  depuis  que  les  toutes  fortes  d'inftances  &  avec  toute  l'humilité 
revenus  des  Chapitres  étoient  entre  les  mains  des  poffible,  de  faire  examiner  cette  caufe  dans  un  tr'i- 
Magillrats,  conféroient  néanmoins  les  Canonicats  banal  légitime.  On  a  offert  de  fe  foumettre  abfo- 

à  inclure  qu'ils  vaquoient,  &  cela  tant  en  vertu  de  lument  à  ce  qu'ordonneroient  des  Juges  ou  des 
leur  jurifdiction  ordinaire,  que  par  une  conceffion  Arbitres.  La  Cour  de  Rome  n'a  répondu  que  par 
(pédale  des  Papes.  11  remarque  que  ces  Chanoines  des  ordres  abfolus,  qu'on  ne  pouvoit  exécuter  fans  , 
q'i'on  nepouvoit  aifément  raiïembler  ,  n'étant  pas  abandonner  les  droits  de  cette  Eglife  qu'on  avoit 
d'un  grand  fecours  à  cette  Eglife,  Rovenius  jugea  à  juré  de  conferver,  &  fans  la  livrera  des  Intrus  qui propos  de  renfermer  les  droits  &  les  fonctions  du  y  renverfent  tout.  Les  menaces  qui  accompagnoient 

chapitre  d'Utrecht  dans  un  Corps  compofé  de  douze  ces  ordres  ,  ont  abbattu  le  Chapitre  de  Harlem, 
perlbnnes  qui  ferviroient  réellement  d'aide  &  de  con-  Celui  d'Utrecht  a  confulté  de  grands  Evêques  ce 
fcil  à  l'Archevêque.  11  chdifit ,  pour  compofer  ce  un  grand  nombre  de  favans  Théologiens  &  Cano- 
Corps,  les  principaux  d'entre  les  Chanoines,  qui  niltes.  Tous  ont  jugé  la  caufe  très  jufte  &  très 
avoient  des  grades  en  Théologie  ou  en  Droit-Ca-  importante.  C'a  été  par  leur  confeil  qu'on  a  choiii 
non  ,  &  qui  étoient  prcfque  tous  fes  Vicaires  Gé-  trois  Archevêques  l'un  après  l'autre,  &  que  M. 
néraux  ,  ou  Archiprètres.  L'Acte  eft  du  9.  Novem-  l'Evêque  de  Babylone  s'eft  déterminé  à  les  fa- 
bre  1633.'  Plufieurs  étoient  Chanoines  avant  cet  crer.  On  n'a  rien  fait  qu'en  rendant  au  Pape  tout 
Acte,  &  il  auroit  fuffi  d'ailleurs  pour  leur  en  don-  ce  que  demande  ladifeiplinc  moderne.    On  a  ufé 
ner  tous  les  droits  fpirituels.  Ils  les  conferverent  déplus  de  délais  &  de  ménagemens  qu'il  n'eût  été 
feuls,  les  Archevêques  ayant  laiffé  mourir  les  autres  néceifaire.  Feu  M.  Barchman  &  M.  l'Archevêque 
fans  leur  donner  de  fucceffeurs.  Ce  Corpsafubfillé,  d'aujourd'hui  ont  écrit  au  S.  Pere,  qu'ils  étoient 
de  l'aveu  de  tout  !e  monde  ,  fans  interruption  ni  in*  prêts  à  quitter  l'Epifcopat,  s'ils  pouvoient  par  là 
novation;  &  M.  l'Archevêque  fait  voir  qu'il  a  été  gé-  procurer  à  cette  Eglife  une  paix  fincere  &  folide. 
néralcmentreconnu  pour  un  vrai  Chapitre,  foit  par  Où  cilcn  tout  cela,  conclud  M.  l'Archevêque,  oit 
tous  les  fucceffeurs  de  Rovenius ,  foit  par  la  Cour  de  elt  l'ombre  de  contumace?  On  pouvoit  donc  fe 
Rome  elle-même  et  par  fes  Ivlinilh-es,dont  il  produit  contenter  de  protefler  de  nullité  de  ces  cenfures; 
djs  témoignages  très  formels,  foit  avant  les  trou-  mais  par  refpect  pour  le  Pape  dont  le  nom  eft  à  la 
bles ,  foit  même  depuis  l'interdiction -de feu  M.  de  tète  du  Bref,  le  Prélat  a  jugé  à  propos  d'en  ap- 
Sebalte.  peller  au  futur  Concile  général ,  entant  qu'il  pour- 

IVl.  l'Archevêque  ne  fe  contente  pas  de  prouver  roit  en  être  befoin  ,  avec  toutes  les  claufes&pro- 
que  tout  le  Bref  dont  il  fe  ptiint,  eit  appuyé  fur  un  teftations  que  les  Evêques  catholiques  ont  em- 
fondement  ruineux.  11  montre  de  plus  que  lescen-  ployées  en  pareil  cas.  L'Acte  eft  dreffé  avec  au- fures  portées  parce  Bref  ont  toutes  fortes  de  nulli-  tant  de  modération  que  de  dignité;  &  il  mérite 

tés.  Ces  nullités  font  1,  que  Notre  Saint  Pere  ie  d'être  lu  avec  attention  par  tous  ceux  qui  veulent 
Pape  ne  pouvoit  être  Juge  de  cette  affaire  en  pre-  fe  mettre  au  fait  de  ce  qui  regarde  l'Eglife  de  Hol- 
uiiere  iqfUnce  ,  ce  qui  n'appartient  qu'aux  Evêques  lande. 
\oifins.  i.  Qu'il  le  pouvoit  d'autant  moins  que  la 
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Dt  Paris. 

Ï.Cople  d'une  lettre  deMonfeigneur  l'Evêque  deSe- 
nès  à  uneReligieufe  exilée,en  datte  du  29.  Mai  1736. 

[Votre  courage ,  Ma  très  chère  fille,  &  la  patien- 

ce de  vos  dignes  Sœurs  qui  fouffrentavec  vous  l'exil 
&  toutes  les  privations  qui  en  font  la  fuite ,  m'édifient 
fenfiblement ,  &  me  confiaient  au  delà  de  toute  ex- 
preflion.  Que  la  grâce  de  Jefus  Chrift  eft  puiffante, 
puifqu'elle  triomphe  par  le  fexe  le  plus  foible  des 
épreuves  les  plus  fortes  !  Qu'il  fait  bon  fe  confier  en- 

tièrement en  celui  qui  a  vaincu  le  monde ,  &  qui  nous 
a  appris  à  meprifer  fes  faillies  careiïès ,  fes  vaines 
menaces  ,  &  fes  fubtiles  erreurs  ! 

Jetichedeconfoler  vos  Sœurs  fidèles  de  N...  s'il 
eft  vrai  que  l'on  ait  befoin  de  confolation  quand  on  a 
le  bonheur  de  fouffrir  pour  lajuftice.  S.  Chrifoftôine 

regardoit  l'avantage  d'être  dans  les  liens  pour  Jefus- 
Chrift  comme  quelque  chofe  de  plus  grand  que  l'A- 
poftolat:  Vinclum  eJJ'e  propter  Chriflum  ,  prâdarius tfi  quam  ejje  Apoflolum.  Serm.  8  in  Cap.  4.  Epift.  ad 
Ephef.  Si  notre  foi  étoit  plus  vive  ,  nous  craindrions 
plus  les  élévations  que  les  humiliations  apparentes 
de  notre  état.... 

Témoignez  bien  à  vos  chères  Sœurs,  toute  la  part 
que  je  prens  à  leur  croix ,  ou  plutôt  à  leur  couronne. 
J'efpérc que  l'humilité  en  fera  le  ferme  appui,  &  que 
la  ferveurdevos  prières  vous  obtiendra  la  grâce  de 
la  perfévérancerje  ne  cefferaide  la  demander  par  mes 
plus  tendres  vœux  ,  puifque  je  fuis  avec  une  eftime 
fincere,Ma  très  chère  fille,  Votre  très  affectionné 
pere ,  t  Jean  Evêque  de  Senès ,  Prifonnier  de  Jefus. 
Chrift.] 

Cette  lettre  eft  écrite  en  entier  de  la  main  du  Saint 
Evêque. 

IL  LeLundi25.d11  mois  de  Juin  dernier  M-  Lan- 
cuet  Archevêque  de  Sens  prononça  dans  l'Acadé- 

mie françoife  un  Difcours ,  qui  a  été  enluite  imprimé, 

&  où  ce  Prélat  n'a  gueres  moins  loué  le  talent  de  fai- 
re des  Comédies,  que  celui  de  faire  des  Sermons. 

Ils'agiffoitdela  réception  de  M.  l'Evêque  de  Mire- 
poix  &  de  M.  de  la  Chauffée, connus , l'un  par  fes 
•Prédications  à  Paris  &  à  la  Cour ,  l'autre  par  deux  ou 
trois  Comédies  compofées  pour  le  théâtre  françois. 
•  M.  de  Sens,  après  avoir  dit  en  portant  la  parole  à 
•M.  de  Fa  Chauffée  : ,,  Ne  verra-t-on  pas  un  jour  revi- 
,,  vi  e  en  vous  cet  ancien  fitau  des  vices  &  du  ridicu- 
„  le,  le  célèbre  Molière?  ajoute:  Ici  je  devrois 

,,  peut-être...  m'étendre  davantage  fur  le  mérite  de 
•„  vos  Comédies  :mais  l'aultere  dignité  dontjcfuis 
•,,  revêtu  m'oblige  à  être  réfervé."  Comme  fi  la  qua- 

lité feule  de  chrétien  n'obligeoit  pas  à  cette  réferve. M.  de  Sens  eft  cbnféquent.  Un  Prélat  qui  par  fiftême 
&  par  principe  difpenfe  les  hommes  de  rapporter  à 
Dieu  pnr  amour  toutes  leurs  actions ,  ne  doit  pas  pen- 
fer  qu'un  chrétien  foit  obligé  de  faire  chrétienne- 
-ment  un  difcours  académique.  Si  M-  Langue  1 n'é- 
toit  que  chrétien ,  fi  même  il  n'étoit  que  Prêtre,  il 
s'étendroit  volontiers  fur  le  mérite  des  Pièces  comi- 

ques de  Ion  nouveau  confrère;  &  quoiqu'un  chré- 
tien ,  un  Prêtre  ne  doive  trouver  dans  quelqu'ouvia 

1736. 
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Du 4.  Août  I73<5- 
ge  que  ce  foit ,  d'autre  mérite  que  celui  que  Jefus- 
Chrift  y  trouve  lui-même  :  quoique  d'ailleurs  les  Pie- 
ces  de  théâtre  dont  il  s'agit ,  ("oient  des  ouvrages 
criminels  &  réprouvés  aux  yeux  de  Dieu ,  M.  Lan- 

guet auroitpaflé  fans  fcrupulefurces  confédérations, 
li  une  dignité  malheureufement  plus  auftere  ne  le 
forçoit  comme  malgré  lui  à  être  plus  réfervé.  On  va 
voir  après-tout  à  quoi  fe  réduit  cette  réferve  ar- 
chiépilcopale. 

„  N'aurois-jepas  même  à  craindre,  continue  M. 
„  Languet ,  qu'on  ne  me  fit  quelque  reproche ,  fi  je 
„  louois  également  &  l'Orateur  chrétien  &  le  Poëte 
,,  profane  ,  &  fi  je  diftribuois  à  la  fois  des  éloges  & 
„  à  celui  qui ,  [comme  M.  de  la  Chauffée,]  a  préparé 
„  des  feenes  au  théâtre ,  &  à  celui  qui ,  [comme  M. 
„  de  Mire  poix]  a  compté  les  théâtres  au  nombre 
,,  desfcandales  qui  excitoient  fonzele?  Non, répond 
,,  pofitivementcet  Archevêque,  le  reproche  feroit 
„  injufte.  Je  puis ,  fans  bleffer  mon  caractère ,  don- 
„  ner...  à  des  Pièces...  dont  la  lecture  peut  être  uti- 
„  le ,  une  certaine  mefure  de  louanges...  Celui-là  en 
„  effet  ,  ajoute  ce  Prélat  fi  réfervé  ,  mérite  fans  dou- 
,,  te  ,  même  de  nous ,  quelqu'éloge ,  qui...  a  fu  ,  dans 
„  fes  Comédies ,  faire  fervir  fes  fictions  poétiques  à 

„  donner  aux  hommes  d'utiles  leçons.  Ainfienren- „  dantjuftice  à  la  fageffe  de  vos  vues ,  on  pourra 

„  convenir  fans  peine  qu'il  y  a  quelque  rapport  en- 
„  tre  celui  [le  Prédicateur]  qui  condamne  nos  théa- 
,,  très ,  &  celui  [le  Poëte]  qui  effaie  de  les  corriger". On  aura  encore  moins  de  peine  fans  doulc  à  conve- 

nir du  rapport  plus  marqué  qui  fe  trouve  entre  ce- 
lui qui  fait  des  Comédies ,  &  celui  qui  les  loue:  en- 

tre  un  fuppôt  du  théâtre  ,  &  celui  qui  lui  adreffe  l'ex- hortation fuivante: ,,  Continuez,  dit  le  Prélat  au  Poë- 
.,,  te  comique  ,  à  fournir  à  nos  jeunes  gens  des  Icétu- 
„  resutiles  qui, -en  amufant  leur  curiofité,  les rap- 
„  pellent  à  la  vertu ,  à  lajuftice...  [Quelle  leçon  dans 
„  la  bouche  d'un  Evêque  !]  Les  Orateurs  chrétiens, 
„  ajoute  M.  Languet ,  treuveroient  moins  d'obfta- 
„  cles  au  fruit  qu'ils  défirent, fi  les  efprits  étoient 
,,  préparés  [par  les  Pièces  de  théâtre]  aux  vérités 

„  chrétiennes".  M.  de  Sens  voudroit-if,  ou  qu'on 
allât  à  la  Comédie  pour  fe  difpofcr  à  aller  au  Sermon: 
ou  bien  qu'on' fe  préparât  à  entendre  le  Sermon  par 
la  lecture  des  Comédies  ?  C'eft  du  moins  la  réflexion 
que  la  plupart  des  lecteurs  ont  faite  fur  ectendroit. 
Mais  ceux  qui  penferont  comme  ce  Prélat  fur  l'utili- 

té prétendue  de  la  lecture  des  Comédies ,  demande- 
ront pourquoi  il  fc  montreroit  plus  aullere  fur  le 

fpectaclcmême  ;  puifque  l'action  &  larepréfentation auroient  bien  plus  de  pouvoir  pour  imprimer  dans 
leur  cœur  de  fi  belles  leçons  de  juftice  &  de  vertu. 
On  feroit,  diront-ils,  bien  plus  efficacement  préparé 
aux  vérités  chrétiennes. ,,  Car  helas ,  ajoute  dévote- 

,,  ment  M.Languct.qu'il  eft  difficile  de  faire  de  vrais 
„  chrétiensde  ceux  qui  n'ont  pas  encore  commencé 
„  d'être  des  hommes  raifonnablcs!  "  Quelle  morale  ! 
Mais  elle  convient  à  l'ApoIogiftc  du  blafphêmc 
du  Pere  Aflcrmet  fur  ta  Toute-puiffance  de  Dieu. 
Qui  eut  jamais  penfé  que  lïifage  des  Comédies  fit 

11  h 



one  difpofition  ,  ou  une  préparation  utile  pour  deve- 
nir de  vrais  chrétiens?  Enfin  ,  félon  ce  nouveau  Do- 

cteur de  l'Eglife  „  le  facré  &  le  prophane,  le  fé- 
„  rieux&  le  comique,  la  chaire  &  le  théâtre  doi- 
„  vent  fe  liguer  pour  rendre  les  libertins  auflî  ridicu- 
„  les  qu'ils  le  font ,  &  auffi  odieux  qu'ils  méritent  de 
„  l'être.  Cependant,  Monfieur,  conclud  M.  de 

Sens  en  parlant  à  M.  de  la  Chauffée ,  nous  joui- 
rons  des  douceurs  de  votre  fociété...  L'on  voitpar 

„  les  fages  &  nobles  fentimens  que  vos  poëfies  ex- 
priment  [dans  vos  Comédies,]  qu'ils  font  em- „  preints  dans  votre  cœur,  &  que  la  vertu  &  la 

,,  probité  donnent  ce  vrai  prix  à  vos  talens ,  fans  le* 
quel  les  plus  brillans  n'empêchent  pas  ceux  qui 

„  les  poffedent  ,  d'être  fouverainement  méprifa- 
„  bles."  Le  morceau,  comme  on  voit,  elt  complet; 
&  M.  de  Sens  ne  pouvoit  mieux  s'y  prendre,  s'il  vou- loitinfpirer  du  goût  pour  la  compofition  &  pour  la 

lecture  des  Pièces  de  théâtre.  11  elt  vrai  qu'il  dit 
dinsle  même  difcours  qu'il  ne  peut  approuver  les 
fpectacles.  Mais  elt-ce  affez  pour  un  Prélat  qui  pré- 

tend faire  un  li  grand  perfonnage  dans  l'Eglife,  de 
-ne pouvoir  approuver  ce  qui  eitli condamnable &li 
dangereux  ?  Et  lorfqu'il  exhorte  fon  Poëte  de  conti- 

nuer à  fournir  aux  jeunes-gens,  non,  dit-il,  desfpe- 
ftacles,  mais  des  Comédies  qu'il  appelle  des  lectu- 

res utiles  ,  ne  l'exhorte-t-il  pas  conféquemment  à 
leur  fournir  des  fpectacles  ?  Perfonne  n'auroit  été 
furpris  de  voir  le  P.  Brumoy  Jéfuite  faire  un  éloge 
h i (torique  de  Molière  ,pour  orner  la  dernière  édi- 

tion in  4.  des  Pièces  de  ce  Poëte  comique.  M.  Au- 
bry  célèbre  Avocat  au  Parlement ,  dans  un  Factum 

<]uivient  de  paroître  contre  les  Jéfuites  d'Autun ,  les 
a  bien  caractérifés  par  l'application  qu'il  leur  fait  de 
cette  parole  :  Natio  ifla  comœda  tfi.  Et  ce  n'elt  pas  la 
faute  du  P.  Brumoy  fi  fon  ouvrage  n'a  pas  été  adopté 
&  n'afervi  que  de  matériaux  à  celui  qui  a  donné  la 
vie  de  Molière  qui  efi:  à  la  tête  de  l'édition  qu'on  dit 
avoir  paru  l'année  dernière.  Mais  qui  fe  feroit  at- 

tendu qu'un  Prélat  tel  que  M-  de  Sens ,  qui  fe  donne 
depuis  tant  d'années  pour  le  grand  défenfeur  des  vé- 

rités catholiques ,  eût  eu  la  témérité  de  fe  rendre 
l'apologiftede  la  Comédie?  Voici  un  fait  quipour- 
zoirfervir  d'exemple  à  cet  Archevêque,  &  que  le 
lecteur  ne  fera  pas  fâché  de  trouver  ici  pour  fon 
édification. 

En  1694.  Bourfault  fit  imprimer  fes  Pièces  de  théa- 

tre ,  &  mit  à  la  tête  de  ce  recueil  une  „  Lettre  d'un 
„  Théologien  illuftre  par  fa  qualité  &  par  fon  mé- 

„  rite  ,  confulté  par  l'Auteur, pour  favoir  filaCo- 
„  médie  peut  être  permife ,  ou  doit  être  abfolument 
„  défendue".  Ce  petit  Ecrit  favorable  à  la  Comédie 
&  aux  Comédiens,  fit  grand  bruit.  Les  Prédicateurs 
le  réfutèrent  en  Chaire.  MM.  les  Curés  de  Paris  en 

témoignèrent  leur  indignation  ;  &  douze  d'entre  eux 
en  portèrent  leurs  plaintes  à  l'Official.  Le  Pere 
FrançoisCaffaroThéatin.foupçonnéd'êtreAuteurde cette  Lettre  ,  fut  mandé  par  M.  de  Harlay  Archevê- 

que de  Paris,  qui  obligea  ce  Religieux  à  la  defavouer. 
Cette  rétractation  latine,  qui  a  été  auffi  publiée  en 

françois ,  eftdun.  Mai  1694.  L'Auteur  y  traite  de libelle  la  lettre  affez  conforme  aux  principes  du 
difcours  académique  de  M.  de  Sens;  &  il  déclare 

qu'il  n'en  eft  point  l'Auteur,  mais  qu'il  y  adonné lieu.  „  Je  fis,  dit-il ,  il  y  a  dix  ou  douze  ans  un  Ecrit 
„  latin  fur  la  Comédie  ,  où  fans  avoir  mûrement 
„  examiné  la  matière ,  &  par  une  légèreté  de  jeunef- 
„  fe  ,je  pi  enois  le  parti  de  la  juftitier...  Je  ne  puis 
„  que  je  ne  reconnoiffe  à  ma  confufion.que  lesprin- 
„  cipes  6c  les  preuves  qui  fe  trouvent  dans  la  Lettre 

qui  a  été  donnée  au  public  fans  ma  participation, 
„  font  les  mêmes  que  dans  mon  Ecrit  particulier, 

quoiqu'il  y  ait  plufieurs  endroits  où  l'Auteur  de „  la  Lettre  parle  autrement  que  moi...  [11  ajoute 
„  plus  bas:]  C'eft  le  manque  d'attention  cederé- 
„  flexion  qui  m'a  engagé  à  prendre  dans  mon  Ecrit 
„  particulier  la  défenfe  de  la  Comédie  :  j'en  ai  un 

très  grand  regret,  &.il  n'y  arien  que  je  ne  fille 
„  volontiers,  pour  réparer  le  fcandale  qui  s'en  elt 
„  enfuivi ,  &  que  je  ne  prévoyois  point-  Il  ne  m'a 
„  pas  été  difficile  de  changer  mon  premier  fenti- 
„  ment,  &  de  prendre  celui  où  je  fuis  maintenant. 

Je  fuis  très  convaincu,  après  avoir  examiné  la 
1,  chofe  à  fond  [ce  que  M-  de  Sens  apparemment 

„  n'a  pas  fait,]  que  les  raifons  qu'on  apporte  d'un „  côté  pour  exeufer  la  Comédie  ,  font  toutes  frivo- 

„  les,  &  que  celles  qu'a  l'Eglife  au  contraire  font 
„  très  folides  &  inconteftables,  quand  elle  met  les 
„  Comédiens  au  nombre  de  ceux  à  qui  elle  refufe 

„  dans  la  maladie  le  Viatique  ,  à  moins  qu'ils  ne  ré- 
>,  parent  le  fcandale  qu'ils  ont  donné  au  public  ,  en 

renonçant  à  leur  profeffion,&  qu'elle  ne  veut  pas 
„  les  admettre  aux  Ordres,  s'ils  s'y  préfentoient. 
„  Ce  font  deux  articles  entre  autres  qui  fontmar- 
„  qués  dans  le  Rituel  de  Paris  &  dans  un  très-grand 
„  nombre  d'autres  qui  y  font  conformes.  Jerecon- 
„  nois,  Monfeigneur,  de  tout  mon  cœur,  &  dans 
„  un  efprit  de  parfaite  foumiffion  ,  cette  difeipline 
,,  eccléfialtique,  &  la  doctrine  qui  en  fait  le  fon- 
„  dément;  &  je  fouferirois  fans  referve  tout  ce  qui 
„  elt  dit  dans  votre  Rituel,  foit  contre  les  Comé- 
„  diens  directement  ou  indirectement ,  foit  en  toute 

„  autre  matière.  C'elt,  Monfeigneur,  ce  que  je 
„  protefte  à  Votre  Grandeur  avec  une  entière  fin- 

„  cérité,  prêt  à  faire  tout  ce  que  vous  m'ordon- 
„  nerez,  pour  édifier  l'Eglife."  Voilà  un  beau modèle  pour  M.  de  Sens.  11  pourroit  auffi  conful- 
ter  les  deux  difcours  que  fitàS.Magloire  en  1694. 

le  Pere  le  Brun  de  l'Oratoire,  par  ordre  de  M.  de 
Harlay,  &  qui  furent  imprimés  la  même  année, 
fans  nom  d'Auteur.  On  les  a  donnés  depuis  en  1731. 
augmentés,' avec  un  nouveau  Difcours  fur  les  lie- 
ces  de  Théâtre  tirées  de  l'Ecriture  Sainte.  M.  de  Sens, 
qui  elt  Docteur  de  Sorbonne ,  pourroit  auffi  avoir 
recours  à  une  décifion  contre  la  Comédie ,  du  20. 
Mai  1694,  lignée  de  MM.  Fromageau  ,  Durieux, 
de  Blanger, Luillier.de  IaCofte,&  Bonnet. Cette 
décifion  fut  imprimée  auffi  -tôt  in  12.  chez  Coignard; 
&  l'on  y  joignit  une  affez  ample  réfutation  des 
fentimens  relâchés  d'un  nouveau  Théologien  tou- 

chant la  Comédie.  Et  pour  propofer  à  M.  l'Arche- 
vêque de  Sens  un  maître  qu'il  refpecte  fans  doute  , 

&  qui  pourroit  lui  être  utile  fur  bien  d'autres  ma- 
tières, nous  prenons  la  liberté  de  le  renvoyer  aux 

Maximes  que  le  favant  M.  Boffùet  fit  imprimer  fur  la 

Comédie,  à  l'occafion  duPereCaffaro,&quel'ona 
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•féirftpriméc»  peu  correctement  depuis  peu  d'années M.  Courte!  qui  a  demeuré  Iong-cems  à  Port  Royal, 

&  qui  étoit  alors  Précepteur  de  M.  Je  Duc  de  Villars- 

Brancas.publiaauffien  1694.  „  Les  fentimensde  l'E- 

glifcot  des  SS.  Pères,  oppofés à  ceux  delà  Lettre" en  quertion. 
Au  refte  la  doctrine  de  M.  de  Sens  reffemble  allez 

à  celle  d'un  Jéfuite  Italien  ,  nommé  Dominique  Ot- 
tonclli,  qui  en  1646.  publia  à  Florence  in  4.  un  Ecrit 
rempli  de  maximes  relâchées,  fous  ce  tkre  :  De//* 

thrtftiana  moderatione  del  theatro ,  &c.  c'eft-à-dire  ; 
„  De  la  modération  chrétienne  du  théâtre.  Avis 

,,  premier  fur  la  qualité  des  Comédies,  pour  cxnli- 
„  quer  quelle  eft  celle  qui  elt  licite  pour  les  bons 

„  chrétiens,  &  celle  qui  ert  illicite  ;&  pour  dirtin- 
„  guer  entre  cellequieitconforme  aux  règles  de  la 
„  modertie  &  celle  qui  ert  obfcene,  fuivant ,  dit  le 

„  jéfuite ,  la  doctrine  de  S.  Thomas  èc  d'autres 
„  Théologiens,  pour  la  fureté  des  confeiences." 
Comme  nous  n'avons  point  lu ,  par  la  grâce  de 

Dieu  ,  les  trois  Pièces  de  M.  de  la  Chauffée,  citées  & 
louées  par  M.  de  Sens,  ce  Prélat  nous  permettra  de 
douter  fi  elles  font  auffi  pures ,  auffi  conformes  à 
la  juftice  &  à  la  vertu,  &  aufll  capables  de  donner 

d'utiles  leçons  à  des  chrétiens  ,  qu'il  le  prétend. 
Nous  aurions  befoin ,  pour  le  croire ,  d'un  garand 
moins  fufpeft  que  l'Auteur  du  difeours  dont  nous 
venons  de  rendre  compte. 
•  III.  Voici  une  fuite  d'Ecrits,  fur  lefquels  nous 
n'entrerons  dans  aucun  détail  ,  &  dont  nous  nous 
contenterons  de  donner  Amplement  les  titres  ,  per- 
fuadés  que  les  perfonnes  qui  fuivent  la  difpute  fin- 

ies convulfions ,  qui  s'y  intéreflent,  qui  veulent  s'en 
inftruire  ,&  qui  pour  en  juger  fainement  &  équita- 
blement  ont  befoin  de  connoître  &deconfulterles 

ouvrages  pour  &  contre ,  ne  manquent  pas  de  s'en 
faire  pourvoir  exa&ement  ,afin  d'y  voir&  d'y  pefer 
fans  prévention  les  preuves  rcfpectives  des  parties- 
adverfes. 

1.  „  Défense  &  juftification  des  requêtes  de 
„  Charlotte  de  la  Porte,  Denile  Régné ,  &  Mar- 
,.  guérite-Catherine  Turpin.  Contre  les  Réflexions 
„  de  M.  F***."  Première  partie  en  datte  du  30.N0- 
vembre  1735.  Seconde  partie  ,  du  20.  Décembre 
de  la  même  année.  En  tout  69  pages  ini\..  La  troi- 
fiéme  partie  ,eft-ildit  à  la  fin  ,paroitra  inceffamment. 
C'étoit  à  la  fin  de  Février  qu'on  parloit  ainfi.  On 
trouve  dans  cet  Ecrit  des  faits  intéreffans  qui  n'a- 
voient  pas  encore  été  publiés. 

z.  „  Réfutation  de  l'étrange  paradoxe  avancé 
„  par  l'Auteur  de  l'Examen  de  la  Confultation:  qu'il 
„  y  a  des  Prophètes  du  vrai  Dieu  fujets  à  l'erreur, 
„  au  tems  de  l'infpiration  &  de  l'énonciation  pro- 
,,  phétique."3o  pages  in  4.  fans  la  Table  des  matiè- 
res- 

3.  „  Inscription  en  faux  de  l'Auteur  de  l'Exa- 
„  men  de  la  Confultation  des  XXX.  Docteurs, au 

„  fujetde  l'Ecrit  intitulé:  Réfutation  de l'étran- 
„  ge  paradoxe,''  &c.  La  Réfutation  eftdattéedu  15. 
Janvier;  &  l'Infcription  en  faux,  du  3.  Avril  1736.  Ce 
dernier  contient  60  pages  in  4.  y  compris  une  Ta- 

ble des  fommaircs. 
vLa  portion  la  plus  confidérable  de  cet  Ecrit  étoit 

Jéja,  dit  l'Auteur,  donnée  à  l'imprelCon ,  lorfqu'il 

en  reçut  un  nouveau, intitulé  :,,  Suite  de  la Réfu» 

,,  tation  de  l'étrange  paradoxe  ,&c.  "Et  c'eft cette 
fuite  qui  l'occupe  depuis  la  page  21.  de  fon  Infcri 
ption  en  faux  jufqu'à  la  fin.Comme  il  s'agit  d'un  im- putation grave  &  caractérifée ,  il  eft  bon  de  rapporter 
ici  les  propres  termes  dans  lefquels  elle  ert  repouf- 
fée.  Grâces  à  Dieu, dit  l'Auteur  de  l'Examen  de 
„  la  Confultation,  ce  paradoxe  ,  qu'on  a  raifonde 
,,  qualifier  d'étrange,  mais  qu'on  a  grand  tort  de 
,,  m'attribuer,n'ert  dans  mon  Ecrit,  ni  dans  lester- 
„  mes,  ni  dans  le  fens..-.  Je  ne  l'ai  jamais  ni  avancé 
,,  ni  enfeigné, parce  que  je  ne  l'ai  jamais  tenu, ni 

penfé  :  J'en  ai  horreur  &  je  lcîdétefte." 
4.  „  III.  &  IV.  Section  de  la  Réponfe  fuccinfte  à 

,,  l'Examen  de  la  Confultation  fur  les  convulfions," 
jufqu'à  la  page  170.  En  datte  des  4.  Septembre  1735» &  6.  Janvier  1736. 

5.  Sur  ce  que  dans  \e  Pofl-fcriptumquieûàhfin 
de  cette  IV.  Section,  l'Auteur  ne  paroiilbitpas  pen- 
fer  que  S.  Paul  fût  actuellement  infpiré  ,  dans  le  mo- 

ment qu'il  prononçoit  fon  difeours  aux  Prêtres  d'E- phefe  alTemblés  à  Milet ,  un  de  fes  amis  de  Province 

lui  en  écrivit,  &  lui  témoigna  qu'il  y  avoitdes  per- fonnes àquicelafaifoitdela  peine.  Cetavis  produit 

une  réponfe  d'une  feuille  d'impreffion  ,  en  forme 
d'éclairciffement  fous  ce  titre  :  „  Lettre  de  l'Auteur 
„  de  la  Réponfe  fuccinâte,&c.  à  un  ami  de  Province:" 
dattée  du  premier  Juin  :  dans  laquelle  cet  Auteur 
déclare  n'avoir  prétendu  dire  autre  chofe  finon  que 
Saint  Paul  n'étoit  pas  alors  dans  le  cas  d'infpiration 
dont  il  s'agit  dans  la  conteffation  préfente  :  c'eft- à-dire,  dans  le  cas  de  la  révélation  actuelle,  &  de 

l'énonciation  prophétique  d'une  prédiction  de  l'a- 
venir. En  forte  que  l'Auteur  de  la  Réponfe  fuc- 

cincte ,  qui  avoit  déjà  dit  dans  fon  Poft-fcrïptum ,  que 
,,  Saint  Paul  n'étoit  pas  actuellement  infpiré  dans 
„  le  moment  qu'il  prononçoit  ce  difeours  ;  mais 
„  qu'il  racontoit  feulement  hors  l'infpiration  ce  qui 
„  lui  avoit  été  révélé  dans  un  autre  tems,  "perfilte encore  à  foutenirdans  fa  Lettre  à  un  ami  de  Province, 

que  [du  moins]  il  n'ert  pas  certain  que  le  difeours 
de  S.  Paul  à  Milet  ait  été  un  difeours  infpiré.  D'où, 
contre  l'intention  fans  doute  de  cet  Auteur,  il  s'en- 
fuivroit  néceffairement  que  ce  difeours  de  Saint 
Paul  ne  feroit  pas  infaillible. 

6.  Cette  difeuffion  a  engagé  un  Théologien  très 
éclairé  à  donner  au  Public  deux  autres  Ecrits ,  l'un 
de  8  pages  in  4.  en  datte  du  12.  Juin,  intitulé  :„  A- 
„  pologie  de  S.Paul  contre  l'ApoIogirte  de  Charlot- 
„  te,  où  l'on  montre  que  cet  Apôtre  n'afait  ni  une 
„  fauffe  prophétie, ni  une  faufle prédiction, en di- 
,,  fant  à  ceux  de  Milet:  Je  fai  que  vous  ne  verrez 

„  plus  mon  vifage."  L'autre,  fous  ce  titre  :,,  Suite 
de  l'apologie  de  S.  Paul,  où  l'on  continue  de  mon- 

„  trer  que  cetApôtre  n'a  fait  ni  une  fauffe  prédiftion, 
„  &c.  parce  que  fon  difeours  eft  exaftement  vrai 
„  en  toutes  fes  parties,  comme  étant  dicté  tout  en - 

„  ticr  par  le  S.  Efprit.  Avec  une  lettre  de  l'Auteur de  la  défenfe  des  Requêtes  de  Charlotte,  où  il 

s'explique  fur  ce  qu'il  a  dit  au  fujet  de  ce  difeours 
„  de  Saint  Paul  à  Milet,  &  reconnoit  que  toutes 
„  les  Prédications  des  Apôtres,  &  en  particulier  ce 

difeours,  ont  été  dictés  tout  entiers  par  le  S.  Ef- 
prit." Du  3.  Juillet  1736.,  24  pages  in±. 
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IV.  L'Auteur  de  la  Réponfe  fuccincle,dont  nous  ve 
nons  d'annoncer  ci-deffus  ra  troifiéme&  la  quatriè- 

me Section  ,  nous  y  fait  deux  reproches  qu'on  nous 
permettra  de  relever  :  i .  parce  que  la  vérité  6c  l'exa- 

ctitude de  l'hifloire  y  font  intereffées  ;  z.  il  eflné- 
«eflaire  que  par  de  pareils  exemples  les  lecteurs 
foient  avertis  de  fe  tenir  aujourd'hui  fcrupuleufe- 
ment  fur  leurs  gardes  par  rapport  aux  imputations. 
Le  premier  reproche  conllfte  à  avancer  ,  page  4.  de 

la  troifiéme  Section,  que  le Nouvcllifle  s'eft rendu 
garand  du  confentement  des  Convulfionnifles  fur  un 
point ,  fur  lequel  très  certainement  nous  ne  nous 
lommes  rendus  garands  de  perfonne  Auffi  nerap- 
porte-t-on  pas  exactement  le  texte  des  Nouvelles 
dont  on  s'autorife.  Car  nous  avions  dit  d'une  manie, 
fe  purement  conjecturale  :  Les  défenfeurs  du  mé- 

lange ne  s'écarteront  gueres.&c.  au  lieu  que  l'Auteur 
nous  fait  dire  affirmativement,  ne  s'écartent  guéres. 

Le  fécond  reproche ,  plus  injafle  encore  que  le 
premier,  fe  trouve  à  la  dernière  page  de  laiV.  Se- 

ction ,  dans  le  fécond  Poft-jcriptum ,  à  l'occafion 
d'un  paffage  du  Cardinal  Bona,  rapporté  au  nom  de 
l'Examinateur  de  laConfultation.dans  la  feuille  du25, 
&  nom  du  1.  Février  1735. pageso.,, II  prétend  [dit- on 
„  en  parlant  de  nous,]  qu'après  la  découverte  de  ce 

paffage, &c.  Il  n'y  a  qu'à  lire  l'article  des  Nouvelles 
dont  il  s'agit,  pour  veir  que  nous  n'y  prétendons rien,  finon  rapporter  bien  fidèlement  les  propres 

termes  d'un  Mémoire  manuferit,  auquel  nous  n'a- joutions rien  du  nôtre  ;  &  qui  pour  cela  même  eft 
marqué  par  des  guillemets  au  commencement  &à 

la  fin.  Nous  n'avons  donc  pu  dans  cet  endroit,  qui 
eft  purement  hiflorique  ,  pécher  par  le  vice  qui 

s'appelle  ignoratio  ELENcm.ainfique  cet  Auteur 
nous  reproche  de  le  faire  perpétuellement:  mais  qu'il 
daigne  examiner  de  fon  côté  ,  en  relilant  l'article  des 
Nouvelles  du  25.  Février  &  en  le  comparant  avec 

fon  Pofi-fcriptum ,  fi  un  excès  de  prévention  ne  l'au-, 
roit  point  fait  pécher,  fans  y  faire  réflexion  .contre 

les  loix  de  l'équité  naturelle,  mille  fois  plus  pré- 
cieufes  que  les  règles  de  la  Logique ,  auxquelles  il 
renvoie  perpétuellement  les  Auteurs  qui  ne  pen- 
fent  pas  comme  lui. 

V.  Voici  un  Ecrit  auquel  le  public  s'intereiïera 
fans  doute  davantage  qu'aux  precédens ,  mais  dont 
malheureufement  les  exemplaires  font  encore  rares. 

C'eft  une  Lettre  de  M.  l'Evêque  de  Babylone  à  M, 
l'Evcque  de  Montpellier,  dattée  d'Utrecht  le  12. 
Mai  1736.  ,,  Pour  fervir  de  réponfe  à  l'Ordonnance. 
„  de  M.  l'Archevêque  de  Paris, rendue  le  8. No-. 
,,  verabre  1735,  au  fujet  des  miracles  opérés  par 

l'intercelTion  de  M.  de  Pâris.  "  A  Utrecht,  aux 
dépens  de  la  Compagnie.  70  pages  in-  4.  en  deux 
colomnes,  fans  la  Table  des  fommaires. 

M.  de  Babylone  tcu:hé  de  l'irrégularité  de  l'Or-, 
donnanec  de  M.  l'Archevêque  de  Paris,  de  même 
que  des  odieufes  chicannerics  de  la  Requêtede  M. 
Nigon  de  Berty,reléve  les  défauts  de  ces  deux  pie- 
ces  par  les  règles  du  Droit  Canon  dont  il  eft  trè,* 
inftruit.  Il  entre  dans  le  plus  grand  détail ,  pour  ju- 
ftilier  la  forme  des  Procès  verbaux  drellés  par  M. 
Thomitfin  1.  Il  réfute  les  vaincs  imaginations  de 
M.  Nigon  fur  la  Commiffion  de  M.  le  Cardinal  de 

Noailles.  2.  Il  démêle  l'ajtidcc  des  règles  que  don- 

ne ce  Promoteur  pour  l'examen  des  miracles.  3. 
11  répond  aux  objections  qu'il  fait  contre  cha- 

cune des  quatre  guérifons  conltatées  par  l'Informa- 
tion- Le  Prélat  répond  de  même  à  ce  qui  eft  dit 

dans  l'Ordonnance  au  fujet  du  fieur  le  Doux,  de Dom  Alphonfe  de  Palacios,&  de  la  veuve  de  Lor- 
me.  Le  reproche  que  le  Promoteur  fait  au  S.  Diacre 
d'avoir  perfévéré  dans  un  éloignement  fcandaleux de  la  Sainte  Table,  eft  réfuté  N.  XXV.  avec  beau- 

coup de  lumière  ,  &  d'une  manière  qui  ne  lailTeau. cune  difficulté.  Enfin  M.  de  Babylone,zelé  défenfeur 
des  miracles,  ne  craint  point,  comme  certains  Ecri- 

vains Appellans ,  d'en  avouer  une  multitude.  Il  y  en 
a  prefque  fans  nombre ,  dit-il ,  &  il  s'en  opère  en- core fouvent  de  nouveaux.  Ailleurs  il  dit  avec  rai- 

fon  qu'il  y  en  a  an  nombre  prodigieux.  Il  répond 
enfuite  aux  objections,  &  s'explique  clairement  & 
fortement  fur  celles  que  tire  M.  l' Archevêque  foit des  convulfions,  foit  du  fentiment  de  feu  M.  Duguet 
fur  cette  matière ,  foit  de  l'autorité  de  quelques  au- 

tres Appellans  oppofés  aux  convulfions ,  foit  enfin 
de  la  Confultation  des  XXX.  Docteurs,  dont  ce 
Prélat  n'eft  nullement  partifan  ni  approbateur,  ainfî 
qu'on  le  peut  voir  dans  cet  endroit, qui  n'eft  ni  le moins  curieux  ni  le  moins  intereflant  de  cette  Let- 

tre vraiment  épifcopale. 
VL  Dans  la  Bibliothèque  Germanique ,  ou  Hifloire 

Littéraire  de  l' Allemagne  ,  &c.  Tôme  33.  qui  paroit 
depuis  peu,  l'on  trouve  la  première  Partie  de  Y  Hi- 

floire de  l'édition  des  ouvrages  de  S.  Augufiin  donné» par  les  Bénèdiclins  de  la  Congrégation  de  S.M<?«r;dont 
on  promet  la  fuite  dans  les  volumes  fuivans. 

Dans  lAvertiflement  qui  précède  cette  pièce  on 
dit:  ,,  Elle  eft  d'un  vénérable  Bénédictin  de  la  Con- 
„  grégation  de  S.  Maur.  On  fait  fon  nom,  mais  on 

„  n'a  pas  la  liberté  de  le  nommer,  quoiqu'il  foie 
„  mort  à  préfent.  Il  la  remit  entre  les  mains  d'un 
,,  de  les  confrères  d'une  autre  nation  ,  afin  que  ce- 
,,  lui-ci  la  publiât,  &c."  On  ajoute  plus  bas,  que 
l'Auteur  efl  très  connu  dans  la  République  des  Let- tres. Ce  vénérable  Bénédictin  dont  on  tait  le  nom, 
eft  Dom  VincentThuillier.il  avoit  fait  cette  Hifloire 
dans  un  tems  où  ,  pour  nous  fervir  des  termes  de  fa 

première  Lettre  fi  connue,  on  difoit  de  lui,;'/  eft 
bon.  Il  en  parla  pluiieurs  fois  à  un  Eccléfiaftique  de 
Paris  d'un  grand  mérite  ;  il  fit  plus  :  il  engagea  un homme  réellement  connu  dans  la  République  des 
Lettres,  à  faire  imprimer  cette  Hifloire;  &  pour 
cet  effet  il  lui  communiqua  fon  manuferit.  Cet  ami 

en  fit  tirer  copie,  &  l'Eccléfiaftique  dont  on  vient 
de  parler  en  fit  autant. 
Dom  Thuillier  changea  depuis,  finon  de  fenti. 

mens.au  moins  de  langage  &  de  conduite.  Alors  il 

refit  fon  Hifton/e,  en,  fupprima  quantité  d'anecdo- tes certaines  qui  faifoient  honneur  à  M.  Arnauld& 

àj  pluiieurs  autres  grands  hommes  ;  il  en  ôca  d'au- 
tres qui  dévoiloient  les  intrigues  des  Jéfuites, re- 

trancha des  faits  entiers ,  des  réflexions  juftes'  &' 
d'une  faine  critique.  C'eA  cette  Hifloire ainfi défi- 

gurée que  l'on  donne  aujourd'hui  dans  la  Biblic* 
theque  Germanique.  Elle  ne  laide  pas  d'être  curicu- 
fe  telle  qu'elle  clt;  mais  elle  l'eu  beaucoup  mots?, 
&  l'Auteur  a  eu  foind'yjultifier  par-tout  les  Jéfui- 

tes qu'il  biamoit  par-tout  dans  fa  première  Hourra. 
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S  U  1  T  E    D  E  S   NOUVELLES    ECCLESlAStl  <^V  E  S. 
Du  ii.  Août  1736. 

De  Parts.  teins  même  qu'il  follicitoit  avec  ardeur  les  ordres 
Sur  la  fin  du  mois  de  Juin  dernier,  il  parut  ici  les  plus  puiûans  &  les  plus  efficaces  pour  l'exécu- 

des  „   Remontrances   adrelTées  au  Roi  &  à  tion  de  ion  pian.  Pour  mieux  déguifer  encore  les 
„  Nos  Seigneurs  du  Confeil  des  dépêches ,  le  24.  lourdes  pratiques  dont  on  parle  dans  le  titre  des 
„  Mai  1736,  par  les  Bourgeois  &  Habitans  de  la  Remontrances,  M.  de  Laon  fit  annoncer  aux  prô- 

ville  de  Laon.  "  25  pages  in  4.  nés  des  paroiffes  &  au  Sermon  de  la  Cathédrale  que 
Par  ces  Remontrances,  „  après  avoir  expofé,  ,,  mal  à  propos  Tes  adverfaires  répandoient  dans  le 

„  ainfi  qu'on  le  dit  dans  le  titre  même,  les  furpri-  „  Public,  qu'il  vouloit  introduire  dans  la  villeune 
„  fes  &  les  voies  de  fait  employées  contre  [MM.  „  nouvelle  Communauté;  qu'il  n'enavoit  jamais  eu 
„  de  la  ville  de  Laon]  depuis  1725.  jufqu'à  pré-  „  le  defTein;  &  qu'il  ne  feroit  jamais  rien  que  de 
„  fent  par  M.  de  la  Fare  leur  Evêque,  pour  les  „  concert  avec  la  ville.  "  Ilpouvoit  bien  le  certifier 
,,  forcer  à  confentir  à  l'établilFement  des  Révérends  lui-même,  &  le  faire  annoncer  dans  la  Chaire  de 
„  Pères  Jéfuitesdans  leur  ville;  on  dévoile  toutes  vérité,  mais  il  ne  pouvoit  le  faire  croire.  La  ville 

„  les  pratiques  fourdes  qu'ils  ont  mifes  en  ufage  qui  connoit  fa  fincérité,  ne  prit  pas  le  change.  En 
„  pour  fe  rendre  maîtres  du  Collège  contre  la  dif-  vertu  d'une  lettre  de  M.  Daube  Intendant,  qui 
„  pofition  précife  des  Lettres  Patentes  du  Roi,  ob-  lui  permettoit  de  s'affembler  à  ce  fujet ,  elle  réfo- 
„  tenues  à  l'occafion  de  la  fondation  dudit  Col-  lut  unanimement  de  s'oppofer  à  tout  établiffement 
„  lege  parle  Corps  de  ville ,  &  qui  leur  en  accor-  d'une  nouvelle  Communauté;  &  en  conféquence 

dent  à  toujours  la  propriété,  même  à  l'exclu-  elle  avoit  nommé  deux  députés.  M.  de  Laon, dans 
„  fion  de  l'Evêque.  On  finit  par  fupplier Sa  Ma-  la  vue  d'empêcher  l'effet  de  cette  délibération, 
„  jefté  de  permettre  l'affemblée  générale  de  tous  demande  à  voir  la  lettre  qui  permettoit  l'affem- „  les  habitans  fuivant  la  parole  folemneliement  blée:  le  premier  Echevin  la  lui  confie  de  bonne 

„  donnéepar  M- le  Cardinal  au  mois  de  Juillet  1735."  foi,  &  il  la  fupprime.  ,,  Pour  comble  de  malheur. 
Tel  eftle  fommaire  de  ces  Remontrances.  Voici  „  difent  les  Remontrances,  M.  Daube  oublie  qu'il 

un  précis  des  furprifes,  des  voies  défait,  &  des  ,,  l'avoit  écrite,  &  quoiqu'elle  eût  été  vue  par 
pratiques  fourdes,  employées  par  M-  l'Evêque  de  „  tout  le  Confeil  de  ville  le  30.  Juillet,  il  la  défa- 
Laon&par  les  Jéfuites,  dans  une  affaire  dont  nous       voue  le  12.  Août,  &  déclare  nulle  l'affcmbléc 
n'avions  pu  jufqu'ici  donner  de  relation,  faute  de  ,,  générale  tenue  en  conféquence.  "  Enfin  le  14. Mémoires  allez  circonftanciés  &affez  furs  Août  M.  le  Comte  deMaurepas  écrit  à  M.  de  Laon 
ApeineM.de  la  Fare  fut-il  pourvu  de  cet  Eve-  que  le  Roi  „  lui  accorde  à  lui  feul  le  gouverne- 

ché,  qu'il  réfolut  d'introduire  les  Jéfuites  à  quel-  „  ment  du  Collège  pour  fix  ans,  à  commencer  à 
que  prix  que  ce  fût  dans  fa  ville  épifcopalc ,  en  leur  ,,  l'ouvertiirc  des  claffes  prochaines.  "  Léo.  Novcm- 
donnant  non  feulement  fon  Séminaire ,  mais  le  Col-  bre  fuivant  nouvel  ordre  qui  permet  à  M.  de  Laon 
lege,  dont  le  gouvernement  &  fa  propriété  appar-  de  „  faire  venir  deux  Jéfuites  de  la  Province  de 

tiennent  aux  Habitans  depuis  1578.  par  les  titres  les  „  Champagne ,  l'un  en  qualité  de  Principal  &  Pré- 
plus authentiques  &  les  plus  folemnels.  A  l'égard  ,»  fet  des  clafies,  &  l'autre  en  qualité  de  Profeffeur 

du  Séminaire ,  le  Prélat,  par  un  goût  fubit  pour  feu  ,  de  Philofophie.  "  Autre  ordre  encore  le  30.  Jan- 
M.  Paulet,  changea  toutàcoupde  réfolution ,  &  vier  1730,  qui  „  permet  de  faire  venir  huit  Jéfui- 
le  donna  à  MM.  de  S.  Nicolas  du  Chardonnet.  Et  par  »  tes  pour  adminiurer  le  Collège  fous  les  ordres 
rapport  au  Collège,  il  continua  de  l'offriraux  Jéfui-  „  de  M.  l'Evêque,  affifté  des  Maire  &  Echevins 
tes  qui ,  en  l'acceptant  en  effet ,  feignirent  de  le  mé-  „  de  la  ville ,  &  de  l'Ecolâtre  de  la  Cathédrale ,  [  & 
piifcr.  C'efi  ce  qui  paroit  par  des  lettres  des  Percs  „  qui  oblige  en  même  teins  la  ville  ]  de  payer  à  ces 
Lallemantcc  Rivière,  qui  s'exprimoient  ainfi  ;  ,,Le  „  Pères  3500  livres  tous  les  ans.'Tels  fonteeshom- 
„  Pere  Général  &  le  Pere  Provincial  avoient  à  lavé-  mes  qui ,  fi  on  les  en  croit,  n'ont  jamais  préten- 
„  rité  accepté  le  Collège  fur  la  première  propofition;  du  entrer  nulle  part  l'épée  à  la  main.    Les  Let- 
„  mais  cette  propofition  ayant  été  changéeJeCollc-  très  de  cachet  en  pareil  cas  vaientbien  uneépée. 

„  ge  feul  ne  leur  convient  plus.Les  Habitans  ne  font  Quoi  qu'il  en  foit,  l'affiflance  des  Maire  &  Eche- 
„  pas,  ajoutent  ces  Pères,  en  état  de  nous  affiner  vins,  preTcrite  feulement  pour  la  forme  dans  l'or- 
„  une  fubfiltancefolide&convenable.Nous  n'avons  dre  ci-delfus ,  n'a  en  effet  confifté  jufqu'ici  qu'à 
„  jamais  prétendu  entrernullepartl'épée  à  la  main,&  payer  bien:  régulièrement  les  3500  livres  ,  &  200 
„  la  ville  de  Laon  ne  mérite  pas  que  nous  faffions  les  livres  par-deffus ,  qu'on  a  encore  forcé  la  ville  de 
„  frais  de  la  prendre  d'affaut.  C'eft  au  vrai  l'état  des  donner  pour  les  prix  des  Ecoliers,  Et  comme  ce 
„  chofes;  qu'on  le  dife&  qu'on  l'affureaqui  vou-  n'eft  pas  l'ufage  des  Jéfuites  de  partager  avec  per- 
,,  dra  l'entendre.  „  Ainfi  parloient  les  Jéfuites  de  fonne  leur  autorité,  l'Ecolâtre  de  la  Cathédrale 
Paris,  pour  raffurerla  ville  de  Laon  allarmée  :  tan-  n'a  pas  eu  plus  de  part  que  les  Maire  &  Echevins 
dis  que  les  Jéfuites  de  la  Province  de  Champagne,  au  gouvernement  du  Collège.  Ainfi  la  ville  de  Laon 
moins  délicats ,  fe  prêtoient  bénignement  aux  fol.  a-t  elle  été  dépouillée  d'un  bien  dont  elle  jouifibit 
licitations  empreffées  du  Prélat;  lequel  de  Ton  côté  depuis  1503ns  fur  les  titres  les  plus  relpeftables. 
faifoit  publier  &  affiner  par  toute  la  ville  qu'il  n'a  Les  voies  qu'on  a  pi  ifes  pour  perpétuer  cette  ufur- 
voit  aucune  vue  fur  le  Collège;  &  cela  dans  le  pation,  font  les  mêmes  précifément  que  celles  qui 
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avoient  été  employées  pour  y  parvenir.  Il  feroit 

trop  long  d'en  faire  ici  le  détail  :  on  le  peut  voir 
dans  les  Remontrances,  pages  6.  7.  &  fuivantes. 

Il  fuffira  de  dire  qu'il  n'y  a  point  de  loix  par-def. 
fus  lcfquelles  on  n'ait  paffé,  foit  pour  gagner  le 
Chapitre  de  la  Cathédrale  &  le  divifer  d'avec  les 
Officiers  municipaux  ;  ce  qui  n'a  pas  réuffi  :  foit 
pour  avoir  à  la  tête  du  Corps  de  ville  un  homme 
baffement  affervi  aux  vues  du  Prélat  &  aux  intérêts 

des  Jéfuites:  ce  qui  malheureufement  n'a  eu  que 
trop  de  fuccès.  Une  des  manœuvres  par  lefquelles 
on  tâcha,  quoique  vainement,  de  parvenir  au  pre- 

mier but ,  c'eft  félon  les  termes  des  Remontrances  , 
„  qu'à  l'abri  du  nom  de  M.  de  Laon,  deux  Arcbi- 

diacres  &  un  autre  Chanoine  oferent  fe  jouer  de  la 

„  foi  publique,  en  allant  à  Soiiïbns  fe  donner  à  l'In- 
„  tendant  pour  Députés  d'un  Corps  ,  duquel  ils 
„  n'avoient  reçu  aucune  million.  " 

Le  tcms  approchoit  alors ,  auquel  le  gouverne- 
ment du'College  accordé  à  M.  de  Laon  .  fembloit 

devoir  finir  avec  les  lix  années  portées  dans  l'ordre 
dui^.  Août  1729.  Une  Miflion  de  Jéfuites ,  que 

M.  l'Evêque  fit  faire  à  Laon  après  la  Quinzaine  de 
Pâques  1735,  étoit  la  dernière  reffource  de  ce  Pré- 

lat, pour  rendre  ces  Pères  agréables  aux  Habi- 
tans.  Mais  cette  Million ,  dont  il  a  été  parié  en 

fon  tems,  &  dont  le  moindre  fcandale  fut  l'enlève- 
ment de  quantité  de  bons  livres  ,  auxquels  les 

Millionnaires  en  fubftituerent  de  très  mauvais,  pro- 
duifit  un  effet  tout  différent  de  celui  que  M.  de 
Laon  &  les  Jéfuites  paroifioient  en  attendre. 

L'autorité  defpotique  avec  laquelle  ces  nouveaux 
venus  difpofoient  du  Collège  ufurpé ,  jufqu'à  y  dé- molir de  leur  chef  &  nonobftant  les  oppofitions 
formelles  de  la  ville,  le  théâtre  des  exercices  pu- 

blics, obligea,  même  après  la  Million  ,  le  Confeil 
de  ville  à  s'affembler  de  nouveau  le  13.  Juin;  & 
dans  cette  affemblée ,  le  fentimentde  tous  les  mem- 

bres du  Confeil ,  excepté  trois  Grands  Vicaires  Dé- 

putés du  Clergé, fut  qu'ils  ,,  approuvoient  le  Pro- „  cès  verbal  qui  avoit  été  dreffé  des  violences  des 

Jéfuites  &  l'envoi  qui  en  avoit  été  fait  aux  Mi- 
„  niftres.  Et  attendu  que  les  fix  années  portées 
„  par  les  ordres  du  14.  Août  1729,  étoient  furie 

„  point  d'expirer,  ils  conclurent  à  faire  de  très „  humbles  Remontrances  à  Sa  Majefté  pour  être 
„  remis  en  poffeflion  de  leur  Collège ,  à  nommer 
„  des  Députés  &  un  Avocat  au  Confeil,  pour 
„  dreffer  &  préfenter  des  Mémoires,  &  faire  tout 

„  ce  qui  conviendroit.  "  L'un  des  trois  Députés 
du  Clergé  qui  ne  furent  pas  de  cet  avis ,  étoit  le 
fîeur  le  Comte ,  lequel  avoit  été  auffi  de  la  fauffe 

députation  chez  M  l'Intendant.  Cet  homme  de 
confiance  de  M.  de  Laon,  non  content  de  n'être 
pas  de  l'avis  commun,  repréfenta  dans  cette  même affemblée  un  ordre  obtenu  par  le  Prélat  le  31.  Mars 
1732,  portant  permiffion  „  au  Révérend  Pere  Pro- 

vincial  des  Jéfuites  de  Champagne  de  don- 
„  ner  audit  fieur  Evêque  huit  Religieux  pour  ad- 
M  miniftrer  le  Collège  de  Laon  pendant  fix  autres 

„  années.  "  Il  demanda  Afte  de  la  repréfentation 
qu'il  fit  de  cet  ordre:  &  on  le  lui  accorda,  avec 
la  reftri&ion  expreffe ,  que  „  cet  Aâe  ne  pouyoit 

„  nuire  à  la  délibération  formée ,  ni  aux  moyens 
„  à  déduire  en  tems  &  Heu.  "  Le  Chapitre  né* ral  des  Chanoines  de  la  Cathédrale  tenu  16. 
Juin  1735  :  le  Préfidial  affemblé  le  même  jour:  les 
Eaux  &  Forêts ,  le  Grenier  à  tel ,  les  Traites  forains  : 
l'Ordre  des  Avocats  :  les  Communautés  des  Notaires, des  Procureurs,  des  Marchands  :  en  un  mot  tous  les 
Ordres  delà  ville  fe  réunirent  pour  faire  des  Remon- 

trances, &  pour  nommer  des  Députés.  MM.  Martin 
Avocat  du  Roi  au  Préfidial ,  &  Laurens  Avocat, 

furent  choifis,  tant  par  tous  lesCorpsparticu'iers, 
que  par  le  Confeil  de  ville  tenu  le  25.  Juin  :&  cela 
contre  l'avis  &  malgré  les  proteftations ,  oppofitions &  autres  chicanes  des  Grands  Vicaires  &  du  fieur 
Marquette,  qui  faifoit  les  fonctions  de  Maire  par 
Arrêt  du  Confeil,  &  qui,  fans  nui  égard  à  cequ'tl 
devoit  à  fa  Patrie  .  à  les  concitoyens  &  à  fon  propre 
honneur,  donnoit  à  tous  momens  des  preuves  pu- 

bliques de  fon  fervile  dévouement  à  M.  l'Evêque  & 
aux  Jéfuites. 

Quatre  jours  après ,  c'eft  à  dire  le  29.  Juin ,  M. Chaumont  de  la  Galaifiere,  Intendant  de  Soiiïbns 

depuis  173 1  ,  caffa  le  Procès-verbal  du  10.  par  lequel 
les  dégradations  faites  au  Collège  étoient  conftatées. 
Il  caffa  pareillement  les  délibérations  des  13.  &  25.  du 

même  mois;  ordonna ,,  qu'elles  feroient  rayées  &  bif- 
„  fées  des  Regiftres ,  ainfi  que  le  Procès- verbal ,  en 
},  préfence  du  fieur  Marquette  Maire  &  [contre  les 
„  regles]fon  Subdelégué:  défend  aux  Maire  &  Eche- 
„  vins  de  tenir  à  l'avenir  aucune  affemblée  du  Con- 
„  feil  de  ville,  fans  y  être  préalablement  autorifé  de 
„  lui:  enfin  il  voulut  que  fon  ordonnance  fût  exé. 
„  cutée  nonobftant  oppofitions  ou  autres  empê- 

,,  chemens." 
M-  de  Laon  picqué  contre  le  Doyen  de  fa  Ca- 

thédrale ,  qui  ne  î'avoit  pas  fervi  félon  fes  defirs,  avoit 
fait  dreffer  contre  lui  un  Libelle  rempli  d'injures  & 
d'inveftives ,  dans  lequel  on  l'aceufoir  entre  autres 
chofes  d'avoir  furpris  &  forcé  les  fuffrages  du  Cha- 
pitre.  Ce  Libelle  devoit  être  envoyé  à  M.  de  Mau- 
repas  au  nom  des  Chanoines ,  à  qui  le  fieur  le  Comte 
Grand  Vicaire  étoit  chargé  de  le  faire  figner,  en  leur 
promettant  à  ce  prix  les  bonnes  grâces  du  Prélat.  Les 
Grands  Vicaires  &  les  Chanoines  affidés  prêtèrent 
aveuglément  les  mains  à  tant  de  calomnies.  Quelques 
autres  fe  laifferent  pareillementgagner:&  parmi  ceux 
ci,  deux  fe  rétraclerentauffi-tôtpardevant  Notaire: 
ce  qui  dévoila  la  manœuvre,  &  la  fit  échouer. 

Les  embûches  dreffées  à  M.  Beauvifage  Lieute- 
nant de  Maire,  réunirent  mieux.  Auflî  deux  Jéfuites 

en  firent  leur  affaire  particulière  :  favoir ,  les  Pères 
Pichon  &Patouillet,  qui  allèrent  exprès  à  Paris  pour 
n'en  avoir  pas  le  démenti.  Ce  fut  de  la  bouche  même 
de  M.  l'Intendant,  qui  étoit  alors  à  Paris,  que  les 
deux  Députés  de  la  ville  de  Laon  apprirent  l'exil  de 
M.  Beauvifage  à  cent  lieues  de  fa  patrie:  fruit  du 

voyage  &  des  délations  des  deux  Jéfuites.  L'Inten- 
dant ajouta:  „  que  tous  les  Corps  &  Communautés 

„  particulières  s'étant  joints  à  la  ville,  &  les  A3es 
„  de  la  ville  ayant  été  caffés,  s'enfuïvoit  auffi  la 
„  nullité  de  tous  les  Attes  joints  à  ceux  delà  ville." 
Les  députés  non  plus  que  leurs  Commettans ,  ne 
convinrent  pas  de  ce  dernier  point  ;  &  toutefois  pour 
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prévenir  toute  objection,  les  Corps  &  Comtnu-  tint  donc  d'abord  de  M.  de  la  Galaifiere  de  la  dif- 
nautés  leur  envoyèrent  de  nouveaux  pouvoirs,  qui  férer  jufqu'à  la  fin  de  Novembre.  Les  Habitans  qui 
n'avoient  aucun  rapport  à  ce  qui  avoit  été  fait  par  comptoient  toujours  fur  les  affurances  fi  pofiti- 
le  Corps  de  ville.  Au  furplus  l'exil  d'un  Officier  qui  vement  données  par  M.  le  Cardinal ,  que  le  Roi 
n'avoit  fait  que  remplir  les  devoirs  de  fa  Charge ,  &  ne  vouloit  point  malgré  leur  ré  fi  fiance  établir  les  Jé- 
qui  dans  les  difFerens  Offices  dont  il  avoit  été  pourvu  fuites  dans  le  Collège  de  Laon,  ne  s'oppoferent 
depuis  trente  ans ,  n'avoit  jamais  montré  de  zele  que  point  à  l'ouverture  des  claffes.qui  le  fit  au  commen- 
pour  la  gloire  du  Roi  &  les  intérêts  de  fa  patrie  ,  les  cernent  de  ce  même  mois.  M.  de  Laon  y  affilia ,  &  y 
affligea  beaucoup,  mais  ne  les  déconcerta  point,  lis  chargea  tous  les  Ecoliers  de  dire  à  leurs  pères  &  me- 
allerent  conjointement  avec  les  Députés  du  Chapitre,  res,  que  ceux  qui  n'étudieroient  point  chez  les 
fe  préfenter  à  M.  le  Cardinal  Minifire  &  à  MM.  du  >>  Jéfuites ,  n'auroient  jamais  de  Bénéfices."  Il  ordon- 
Confeil  des  dépêches  ;&  ils  reçurent  tant  du  Minillre  na  de  plus  aux  mêmes  Ecoliers  d'obéir  aux  Jéfui- 
que  du  Confeil ,  une  promeut  folemnelle  qu' ,,  incef-  tes  préférablement  à  leurs  pères  &  mères.  Sur  quoi 

fammentM.de  la  Galaifiere  Intendant  feroit  chargé  les  Habitans  de  la  ville  de  Laon  demandent  à  ce 

de  fe  rendre  à  Laon,  pour  y  tenir  une  afiemblée  gé-  Prélat:  „  Si  c'eft  dans  les  inflruétions  paternelles,  ou 
,,  nérale:  "  attendu  que  comme  M.  le  Cardinal  l'avoit  „  dans  les  leçons  des  Jéfuitcs ,  que  les  Barrières  ,  les 
déjà  annoncé  le  7.  Juillet  l'on,  .n'avoit  mis  les  Jéfui  tes  »  Varrades,  les  Chatels  ,les  Guignards ,  les  Ravaiî- 
„  à  Laon  que  provifoirement  ;  &  que  le  Roi  étoit  ,,  lacs  ont  appris  la  doctrine  meurtrière  des  Rois?" 
„  bien  éloigné  de  vouloir  les  y  établir  malgré  la  ré-  Et  fur  ce  que  M.  de  la  Fare  ajouta,  qu'il  entendoit 
„  fiftance  de  tous  les  Corps  de  la  ville  qui  s'y  oppo-  que  les  écoliers  ne  tinffent  leur  Religion  que  des  Jé- 
„  foient.  "  L'Univerfité  de  Paris  qui  intervint ,  reçut  fuites:  „  Quelle  école,  dit-on  dans  les  Remontrances, 
auffi  de  Son  Eminence  lamâme  réponfe.  Cependant  ,,  quelle  école  pour  apprendre  la  Religion,  que  cel- 

les Jéfuites,  de  concertavecM.de  Laon,  font  fi-  „  le  qui  enfeigne  une  doctrine  auffi  impie  1 
gner  frauduleufement  un  Acte  deftiné  à  prouver  qu'ils  Enfin  M.  de  Laon  ayant  obtenu  permiffion  d'aller  â 
l'ont  réellement  defirés  à  Laon.  Au  petit  nombre  de  Paris,  pafTe  le  24.  Novembre  à  Soiffons ,  dîne  à  l'In- 
fignatures  qu'ils  peuvent  extorquer,  ils  joignent  tendance ,  s'entretient  confidemment  avec  l'Inten- celles  de  leurs  Ecoliers  ,&  leur  Pere  Pichon  porte  en  dant;  &  le  lendemain  précifément  celui-ci  arrive  à 

Cour  cet  Acte  puéril.  M.  de  Laon  écrit  en  même  terns  Laon  ,  defeendà  l'Evêché^  yeft  accueilli  par  M.  le 
à  l'Affemblée  du  Clergé  ,  pour  lui  repréfenter  le  Comte ,  y  reçoit  les  complimens  des  Députés  de  tous 
ren-verjement  total  de  la  Catholicité,  le  triomphe  les  Corps  ;  &  le  26.  il  fait  appeller  dans  fon  apparte- 
parjait  du  Jaxfénifme  dansfonDiocefe.fi  les  Jéfui-  ment  fur  les  neuf  heures  du  matin  cinq  Officiersde 
tes  n'y  font  pas  établis.  Il  s'adreffeau  Roi  ,&  fe  plaint  I  Echevinage,  avec  le  Greffier  porteur  du  Regiftre  du 
de  ce  que  les  ordres  de  Sa  Majefté  le  retiennent  dans  Confeil  de  Ville.  Là  M.  de  la  Galaifiere  fait  enregidrei 
fon  Diocefe,  tandis  que  fes  adverfaires  ,  c'eft  à-dire  fans  autre  cérémonie  la  Lettre  de  Cachet  du  31.  Mars 
tous  les  Ordresde  la  ville  de  Laon, avoient  la  liberté  173*5  &  au  nom  du  Confeil  de  ville  ,  dont  aucun 

defolliciter  contre  lui.  membre  n'eft  appellé,  il  dreffeunActe  qu  il  fait  fi- 
Ce  fut  apparemment  ce  qui  attira  aux  Députés  au  gner  par  les  cinq  Officiers,  fans  qu'il  leur  foit  permis 

commencement  du  mois  d'Août  un  ordre  de  fortir  de  d'y  rien  ajouter  ,  ni  de  protefter  en  quelque  manière 
Paris  &  de  ne  plus  paroître  en  Cour:  ordre  qu'ils  exé  que  cepuiffe  être.  Le  Magillrat  s'en  fait  donner  une 
cuterent  ponctuellement  Mais  on  ne  les  congédia  expédition  ,  paroit  enfuite  dans  lafalle,  où  tous  les 

qu'avec  des  promelTes  réitérées  de  la  part  de  M.  le  Députés  l'attendent,  leur  fait  part  de  ce  qu'il  vient 
Cardinal  &  de  M.  le  Garde  des  Sceaux ,  que  M.  de  la  d'exécuter  dans  fon  cabinet,  &  pour  toute  réponfe Galaifiere  tiendroit  incenamment  &  avec  impartialité  aux  jullcs  remontrances  qui  lui  font  faites ,  il  ajoute 
l'alfemblée  générale  &  libre ,  qui  devoit  tout  termi-  >»  qu'il  avoit  eu  à  la  vérité  ordre  de  tenir  une  aflem- 
ner.  En  attendant,  M  de  Laon  fit  encore  jouer  un  »  blée  générale,  mais  que  le  Minillre  avoit  changé; 
reflbrt  contre  fon  Chapitre,  en  efTayant  de  le  dépouil-  ,,  qu'il  n'en  étoit  pas  la  caufe  ,  qu'au  furplus  il  avoit 
1er  delajurifdiction  fpirituelle  fur  l'Hôtel  Dieu.  Mais  „  rempli  fa  million.  "  Qu'a-t-on  fait  enfuite?  On  a 
le  Chapitre ,  qui  apperçut  facilement  fon  véritable  défendu  à  la  Ville  de  Laon  de  parler  &  d'écrire ,  &  on 
but,  lui  ayant  témoigné  en  cette  occafion  la  même  lui  a  annoncé  qu'on  avoit  des  ordres  nouveaux  con- 
fermeté,  le  Prélat  feignit  de  fe  défillcr;  &  pour  té-  tre  ceux  qui  réclameroient,  &  fur  tout  contre  les 
moigner  bien  expreffément  à  fes  Chanoines  qu'il  Chefs  des  Compagnies.  C'eft  ce  que  contient  en  fub- 
abandonnoit  fa  nouvelle  prétention,  il  déchira  en  leur  fiance  une  Lettre  de  M.  de  la  Galaifiere  à  fonSub- 

préfence  la  copie  &  l'original  de  l'Exploit  qu'il  leur  délégué  du  7.  Décembre  1735. avoit  fait  lignifier., ,11  ne  crut  pourtant  pas  fans  doute,  c  „  Tel  eft,  Sire ,  dit  on  dans  les  Remontrances  ,  le 
„  difent  les  Remontrances  à  ce  fujet.que  fa  confeien-  »  tableau  fidèle  de  l'oppreffion  fous  laquelle  gémif- „  ce  &  fon  caractère  rengageaflent  à  garder  fa  parole,  ,»  fent  les  Supplians.  [On  fait  ici  un  précis  tris  tou- 
„  puifque  dans  le  même  tems  il  demanda,  obtint ,  &  chant  de  toute  l'affaire, &  on  ajoute  :],,  Voilà  les  loix 
„  fit  figniher  au  Chapitre  un  Arrêt  du  Confeil  qui  „  qu'on  veut  violer  en  faveur  de  M.  de  la  Fare  de 
„  ordonne  qu'ils  repréfenteront  leurs  titres  à  cet  „  des  Jéfuites:  voilà  les  loix  qu'on  veut  violer,  pour 
„  égard.  "  M.  de  la  Fare  voyant  tous  fes  efforts  „  mettre  ces  Pères  en  poffeffion  du  bien  des  Sup  • 
ainfi  repoijTés ,  jugea  qu'il  falloit  pour  dernière  ref-  plians ,  dont  on  étouffe  les  fuffrages ,  les  remen- 
fource  empêcher  lu  tenue  d'une  affemblée  ,  qu'il  pré-  „  trances  &  les  plaintes.  Leurs  ennemis  cric  nt  qu'ils 
voyou  bien  ne  devoir  pas  répondre  à  fes  vues.  11  ob-  „  n'agifient  que  par  cabale ,  qu'ils  font  des  fedoieux 



5*  qull  faut  punir.  Cependant  Votre  Majesté'  a  pu „  voir  que  toute  leur  cabale  ,  toute  leurfédition  fe 
„  réduit  à  employer  les  plus  humbles  repréfenta- 
„  tions ,  les  gémilfemens  et  les  pleurs ,  pour  défen- 
„  dre  moins  encore  leur  bien  &  leur  honneur  ,  que 

les  loix  de  l'Etat,  la  volonté  authentique  de  leur 
„  Souverain,  les  Arrêts  de  Votre  Confcil  &  de  Votre 
i,  Parlement;  tandis  que  leurs  aceufateurs  ne  leur 

,,  ontoppoféquela  furprife,  l'injuftice  &  la  violence 
„  de  leurs  procédés.  '  C'eft  en  effet  ce  qui  eftauffi 
folidement  qu'élégamment  prouvé  dans  ces  Remon- trances ,  dont  nous  nous  fommes  bornés  à  extraire 

.Amplement  les  faits  ,c'eft  à  dire,  la  partie  hiftorique. 
On  aura  bien  de  la  peine  à  y  reconnoître  les  Jé- 

fuites  pour  des  hommes  qui  n'ont  jamais  prétendu 
entrer  nulle  part  l'épée  à  la  main,  &aux  yeuxdef- 
quels  la  Ville  de  Laon  ne  méritoit  pas  qu'ils  fiffent 
les  frais  de  la  prendre  d'affaut ,  ainfi  que  leurs  Pè- 

res Lalleinant  &  Rivière  vouloient  qu'on  le  dît  & 
qu'on  l'affurât  à  qui  voudroit  l'entendre. 

D'Utrecht ,  16.  Juillet. 
M.  l'Archevêque  ayant  fait  imprimer  fon  Afte  d'ap- 

pel du  Bref  du  17.  Février  1735.  dont  on  a  parlé 
dans  les  Nouvelles  du  28.  Juillet.en  adreffa  des  exem- 

plaires à  quelques  Evêques  voifins  ,&  particulière- 
ment à  M.  le  Cardinal  d'Alface  Archevêque  de  Mali- nes.  Il  écrivit  en  même  tems  à  cette  Eminence , 

pour  la  fupplier  d'examiner  les  raifons,  &  même  d'ap- puyer fon  bon  droit  &  celui  de  fon  Eglife  auprès  de 

Sa  Sainteté.  Ce  Cardinal  n'a  répondu  à  une  lettre  fi 
honnête,  li  refpeftueufe  ,  &  fi  digne  d'attention  ,  que 
par  un  Ecrit  très  dur,  très  violent,  &  que  M.  l'Ar- 

chevêque n'a  connu  que  par  la  publication  qui  s'en 
eft  faite  en  Latin  ,  en  François  &  en  Flamand.  Il  eft 
intitulé  :  Rejcriptum  Emintntijfimi ....  Cardinalis  de 

Alfatia,  &c.  C'eil-à-dire,  "  Rescrit  de  l'Eminentiffi- 
„  me  Cardinal  d'Alface  ,"  &c.  t  9  pages  in  4.  M. 
l'Archevêque  avec  fon  Clergé  y  eft  traité  vingt  fois 
d'hérétique  &  de  fchifmatique ,  fans  autre  prétexte 
que  parce  qu'il  eft  Appellant  de  la  Conftitution  Uni- 
genitus ,  &  qu'il  a  été  élu  &  facré  fans  le  confente- 
ment  &  nonobftant  l'improbation  de  la  Cour  de  Ro- 

me. La  maxime  fondamentale  fur  laquelle  M.  le  Car- 

dinal s'appuie ,  eft  qu'il  n'eft  jamais  arrivé  &  qu'il  ne 
peut  jamais  arriver  qu'on  feit  Evêque  légitime, 
quand  on  l'eft  contre  la  volonté  &  malgré  la  prohi- 

bition du  Pape. 

M.  l'Archevêque  a  répliqué  par  un  Ecrit  latin, 
intitulé,  Dejenfio  llluftrifjimi .  ..  Archiepifcopi  Ultra- 
jeilini  adverfus  Refcriptum,  &c.  C'eft-à  dire;,,  Dé- 

fense de  l'Illuftriffime  Archevêque  d'U- 
trecht  contre  le  Refcrit"  &c.  53  pages  in  4.  II 
îemarque  que  l'Ecrivain  employé  par  le  Cardinal 
d'Alface ,  n'a  ofé  répondre  unfeulmot  aux  preuves 

par  lefquelles  lui  Archevêque  avoit  dérriontréTexî- 
ltencedu  Chapitre  d'Utrecht,  &  la  nullité  descen- 
fures  portées  par  le  Bref  en  queftion.  11  fait  voir 

enfuite  que  cet  Ecrivain  emporté  n'a  pu  fans  une 
calomnie  évidente  l'accufer  d'héréfie  ,  puifqu'on  ne 
fauroit  déligner  aucun  dogme  catholique  qu'il  ne 
confeffe  à  pleine  bouche ,  n'ayant  point  d'autre  do- 

ctrine que  celle  qu'il  a  apprife  à  Louvain,  &  prê- 
chée  pendant  quarante  ans ,  fans  avoir  jamais  été 
aceufé  d'avoir  rien  avancé  qui  fût  même  oufufpeft 
ou  fingulier.  Il  ne  fe  défend  pas  avec  moins  de  for- 

ce contre  l'accufation  de  fchifme  ;  &  il  s'étonne  avec 
grande  raifon  qu'un  Clergé  qui  ne  fe  fépare  d'aucun catholique ,  foit  aceufé  en  ce  point  par  ceux  qui 
font  fchifme  eux  mêmes ,  en  fe  féparant  de  Commu- 

nion d'avec  tous  les  Appellans.  11  prouve  avec  ce- 
la qu'il  eft  très  faux  qu'on  foit  fchifmatique  dès  qu'on eft  Evêque  contre  la  volonté  du  Pape,  puifque 

plufieurs  qui  ont  été  Evêques  de  cette  forte,  font 
honorés  comme  Saints ,  ou  ont  été  reconnus  par 

des  Saints.  Il  cite  les  exemples  de  S-  Melece  d'Antio- che  ,  de  S-  Flavien  fon  Succeffeur,  &deS.  Macé- 
donius  de  Conltantinople.  Il  obferve  que  S.  Ignace 
de  Conftantinople  a  ordonné  des  Evêques  pour  la 

Bulgarie,  malgré  les  défenfes  &•  les  menaces  des 
Papes  Adrien  1 1.  &  Jean  V  I  1 1.  &  que  Baronius 

a  approuvé  fa  conduite.  Il  allègue  l'exemple  de  Ro- 
dolphe élu  Evêque  d'Utrecht  dans  le  quinzième  fie- cle.  Martin  V.  qui  fe  déclara  pour  un  compétiteur 

qu'avoit  ce  Prélat  alla  jufqu'à  excommunier  ce- 
lui-ci &  tous  fes  adhérans.  Rodolphe  en  appella 

au  Concile  Général  avec  fon  Clergé  &  les  Etats 
de  fa  Province.  Eugène  IV.  convint  de  fon  bon 
droit,  &  il  fut  reconnu  Evêque  par  les  Papes  pen- 

dant plus  de  vingt  ans ,  fans  autre  titre  que  celui 
de  l'élection  que  Martin  V.  avoit  firigoureufement 
condamnée.  Toute  cette  difcufiîon  eft  mêlée  de  prin- 

cipes lumineux  &  de  réflexions  importantes.  Enfin , 

ce  qui  mérite  une  extrême  attention  ,  M.  l'Arche- vêque fait  fentir  à  tout  le  monde  de  quel  côté  oh 

doit  craindre  aujourd'hui  le  fchifme  &  l'innovation 
dans  la  doctrine.  Il  obferve  que  le  Cardinal  qui  l'ac- eufe  de  fchifme  eft  le  premier  des  Evêques  qui  ait 

fait  fchifme  avec  les  Appellans,  &  que  c'eft  pour 
cela  même  qu'il  a  été  fait  Cardinal.  Il  fait  voir  que 
fous  fes  aufpices  on  a  introduit  dans  fon  Séminaire 

une  doftrine  relâchée  qu'on  n'y  avoit  jamais  enfei- 
gnée.  Puis  il  finit  en  repréfentant  à  cette  Eminence 

l'obligation  indifpenfable  où  elle  eft  de  réparer 
le  fcandale  de  l'odieux  Refcrit  qu'elle  a  eu  le 
maiheur  d'adopter.  Cette  Défenfe  de  M.  l'Arche- 

vêque d'Utrecht  a  été  traduite  en  Flamand;  &  il 
feroit  peut  -  être  à  defirer  qu'on  la  répandit  aufli en  François. 
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SUITE  DES  NOUVELLES  E  C  C  L  E  S  1 A  S  T  î  £Ï7  JE  & 

Du  18.  Août  1736". 

De  Paris.  "  rité  eft  captive  dans  la  bouche  des  hommes  timide?* 
I.  Dans  l'article  de  nos  Nouvelles  du  1.  Juin,  page  "  Elle  eft  altérée  par  les  préjugés  ou  les  préventions 

87.  où  il  eft  parlé  du  Supplément  au  Dictionnaire  de  Mo-  "  des  ignorans ,  trahie  par  les  impoftures  des  fourbes, 
reri,  il  faut  faire  les  additions  &  corrections  fuivan-  "  livrée  par  les  plumes  vénales,  affervie  à  la  paffiorï 
tes.    1.  Nous  avons  parlé  d'un  ordre  adreffé  au  Sin-  "  des  ambitieux,  efclave  d'une  autorité  féduite& plus 
die  de  laLibrairic  &  à  fes  adjoints  pour  enlever  de  chez  "  fou  vent  fédu&rice,  défigurée  &prefque  méconnoif- 
les  Libraires  de  Paris  les  exemplaires  qu'ils  y  trouve-  "  fable  dans  les  Auteurs  les  plus  véridiques.  Eft-ce 
roient  de  cet  ouvrage;  ôenous  avons  dit  qu'en  con-  "  là  tranfmettre  les  faits  à  nos  defeendans,  afinqu'ila 
féquence  il  en  fut  enlevé  fix.    Cet  ordre  portoit  feu-  "  étudient  le  eara&ere  de  nos  tems  &  le  génie  de  leurs 
lement,  comme  celui  qui  avoit  été  auparavant  figni-  "  Pères?  Jours  infortunés!  où  l'on  ne  trouve  plus  la 
fié  aux  trois  Libraires  chargés  de  la  vente  du  livre),  "  cc  .ucur  de  nos  Ayeux.d'où  Ton  bannit  la  ftmpli- 
une  défenfe  à  tous  &  chacun  des  Libraires  de  Paris  de  "  cité  de  nos  Pères ,  où  l'on  ne  parle  qu'à  demie  bou- 
vendre  aucun  exemplaire  du  Supplément  au  Moreri  "  che,  où  l'on  diiîimule,  où  l'on  biaife,  où  l'on  fe 
jufqu'à  nouvel  ordre;  &onn'en  enleva  pointàceux  "  fert  de  locutions  nouvelles  pour  n'être  pas  entendu, 
qui  avouèrent  qu'ils  en  avoient.    2.  Quoique  nous  "  où  il  faut  avoir  un  Dictionnaire  pour  rendre  intel- 
n'eufiions  parlé  des  cartons  qued"aprèsuneperfonne  "  ligibles  aux  lecteurs  contemporains  ,  des  faits  mal 
que  nousavions  tout  lieu  de  croire  les  avoir  bien  exa-  "  rapportés,&  qui  feront  des  énigmes  pour  ceux  qui 
minés,  ce  que  nous  avons  rapporté  avec  une  fi  bon-  "  viendront  après  nous,  fi  même  ils  n'ont  le  malheur 
ne  garantie,  ne  fe  trouve  pas  entièrement  exaft.    Il  "  d'y  être  trompés.  Eft-il  bien  glorieux  pour  les  Ecri- 
n'y  a  point  de  cartons.aux  articles  de  M.  Huré  &  des  "  vains,  qui  méritent  d'ailleurs  la  confiance  du  public 
deux  Sartorispere&  fils  ;&  il  y  en  a  d'ailleurs  un  nom-  "  qu'ils  auroient  envie  de  mieux  fervir,  qu'on  foit 
bre  bien  plus  confidérable  encore  que  nous  ne  l'avions  "  forcé  de  lire  leurs  ouvrages  avec  précaution,  &  que 
infinué;  car  outre  les  retranchemens  de  plufieurs faits  "  la  meilleure  clef  pour  les  comprendre,  foit  de  fa- 
certains  rapportés  dans  difFérens  articles  avec  une  mo-  "  voir  que  le  défaut  de  liberté  les  a  prefque  arrêtés  à 
dération  peut-être  excefiïve,  on  a  fait  de  plus  des  ad-  "  chaque  page,  dont  plufieurs  portent  les  traits  em- 
ditions  pleines  de  calomnies  contre  les  perfonnes  les  "  poifonnés  d'une  main  étrangère.,, 
plus  refpeftables,  auxquelles  on  a  jugé  àpropos  de      II.  Dans  les  Nouvelles  de  cette  année  page  4T.  co- 
nous  aflocier.  Le  feul  article  de  M.  Duguet  en  eft  un  lomne  1.  en  parlant  de  Dom  Jean  Daret  Bénédictin, 

exemple  fuffifant.    On  fait  traiter  nos  Nouvelles  par  on  a  dit  qu'étant  à  Reims  il  prémuniflbit  contre  l'ac- 
ce  eclebre  Ecrivain ,  de  libelle  impie ,  plein  de  femen-  ceptation  de  la  Bulle  les  Religieux  nouvellement  con- 
ces  de  révolte  contre  les  puiflances  civiles  &eccléfia-  fiés  à  les  foins  en  qualité  de  ce  qu'on  appelle  chez  ces 
Iniques.  On  y  ajoute  contre  toute  vérité  ,  &  avec  la  Pères ,  Zélateur:  au  lieu  de  ces  derniers  mots ,  il  faut 
mau  vaife  foi  la  plus  étonnante  ,  que  ce  grand  homme  mettre ,  en  qualité  de  Souprieur     de  Dire£teur  :  le  Zé- 
a  été  perfécuté  par  les  défenleurs  des  convulfions.  lateur  chez  les  Bénédiétins  n'étant  chargé  que  d'ap» 
L'on  n'a  pas  eu  honte  d'y  inférer  une  partie  des  traits  prendre  le  chant  &  les  cérémonies  de  l'Eglife ,  &  non 
calomnieux  répandus  dans  une  miférable  brochure  de  de  diriger  les  jeunes  Religieux, 

l'année  dernière  intitulée  :  Réponfe  de  Madame  M***     III.  Il  y  a  une  faute  plus  confidérable  dans  le  titre 
&c.  &  l'on  ofe  enfin  y  faire  regarder  le  Journal  hifto-  de  YHiftoire  des  derniers  Chapitres  généraux  de  la  Cou- 
rique  des  convulfions,  comme  un  ouvrage  nécefiaire  à  gregation  deS.Maur,  où  il  eft  dit  qu'on  eft  enfin  par- 
l'Eglife.  Nous  ferions  trop  longs  fi  nous  voulions  rap-  venu  à  faire  fouferire  un  Décret  favorable  à  la  Balle 
porter  feulement  une  partie  des  traits  de  cette  natu-  dans  le  Chapitre  de  1733.  ce  qui  pourroit  s'entendre 
re,  dont  l'efprit  de  menfonge  a  rempli  ces  cartons,  d'un  Dscret  du  Chapitre  même,  oufigné  capitulaire- 
On  alTure  que  l'Auteur  du  Supplément  voyant  tant  ment,-  quoique,  dans  la  vérité,  ce  prétendu  Chapitre 
d'additions  et  de  retranchemens  faits  dans  fon  ouvra-  n'ait  fait  aucun  Décret  en  faveur  de  la  Conftitution.  La 
ge  par  des  mains  étrangères ,  &  fans  fon  aveu ,  en  a  Cour ,  qui  n'avoit  pas  oublié  les  troubles  caufés  par 
porté  fes  plaintes  à  M.  Rouillé  dans  un  Mémoire  dé-  le  fameux  Quo  zelo  des  Chartreux ,  n'exigea  des  XIV. 
taillé  &  raifonné,cn  conséquence  duquel  ila  euune  Bénédictins  qui  formoient  le  Brigandage  deMarmou- 
longue  conférence  avec  ce  Magiftrat.   Mais  comme  tier,  aucun  Décret  en  vertu  duquel  on  pût  contrains 

le  contenu  de  ce  Mémoire  aététenufecret,ainfique  dre  tous  les  Religieux  de  la  Congrégation  à  l'acceptab- 
le réfultat  de  laconference,  nous  ne  pouvons  en  ren-  tion  de  la  Bulle.    Les  Supérieurs  Conftitutionnaires, 

dre  un  compte  plus  circonliancié.  Ce  font  fans  dou-  qui  n'ignoroient  pas  de  leur  côté  la  réfiftance  prefque 
te  de  pareilles  vexations  que  M.  de  Senès  a  eues  en  univerfeDè  qu'un  tel  Décret  auroit  trouvé  dans  leur 
vue  dans  les  paroles  fuivantes,  d'une  lettre  que  cet  Congrégation ,  fe  contentèrent  de  ligner  en  leur  pro- 
illullre  Prélat  écrivoit  le  20.  du  mois  de  Juillet  der-  pre  &  privé  nom  la  formule  d'acceptation  qui  leur 
nier  à  une  perfonne  connue:  fut  préfentée  de  la  part  du  Roi:  &.  ils  déclarèrent 

"  Quel  fond,  Monfieur,  la  poftérité  pourra-t-clle  même,  avec  l'agrément  de  M.  le Commiffairc, qu'ils 
"faire  fur  les  Hiltoires  de  notre  ficelé,  tant  que  la  ne  fouferivoient  que  comme  particuliers  ,  &  non 
J  PéBub!iqiiedeslcttresdemeurerafubjuguéc?Lavé-  comme  Députés,  n'ayant  reçu  aucuns  Pouvoirs  dt'3 1735.  Kk 



Trovînccfi  à  ce  fujet. 
II  faut  néanmoins  convenir  que  les  Supérieurs  ma- 

jeurs ont  prefqu'agi  envers  leurs  confrères  comme 
s'il  y  avoit  eu  un  Décret  qui  obligeât  les  particuliers 
à  fe  foumettre  à  la  Conftitution  ,  fous  peine  de  de- 

meurer privé  de  tout  honneur  &.  de  toute  Supério- 
rité.   Le  dernier  Chapitre  général  tenu  à  Marmou- 

tier  au  mois  de  Mai  dernier,  en  eftune  preuve  affez 
fenfible.    Comme  par  la  lettre  de  M.  le  Comte  de 
Maurepas  à  Dom  Dupré,  le  plus  grand  nombre  des 

membres  de  cet  illuftre  Corps  s'étoit  flatté  qu'on  avoit 
deffein  de  rétablir  le  bon  ordre,  en  remédiant  aux 
maux  que  le  Chapitre  des  XIV.  avoit  caufés  :  comme 

d'ailleurs  la  confeience  demandoit  qu'on  choifit  de 
dignes  Supérieurs ,  &  que  la  lettre  du  Secrétaire  d'Etat 
fembloit  en  dire  allez  pour  autorifer  un  choix  fi  né- 
ceffaire  :  la  plupart  de  ceux  qui  s'étoient  déclarés 
contre  le  Brigandage  de  1733.  avoient  cru  devoir 

fuppléer  par  leur  confentement  &  leur  fuft'rage,  à  ce 
qui  manquoit  aux  Supérieurs,  pour  tenir  un  Chapi- 

tre légitime;  l'amour  du  bon  ordre  &de  la  paix  leur 
perfuadoit  qu'ils  pouvoient,  vu  le  cas  de  néceflité, 
confier  à  des  Prieurs  intrus  l'autorité  de  la  Congré- 

gation ,  dans  la  penfée  que  ceux-ci  travailleroient 
efficacement  au  bien  commun  ,  en  dépofant  de  la 

Supériorité  les  fujets  qui  n'ont  d'autre  mérite  qu'une 
aveugle  foumiflion  à  la  Bulle ,  pour  leur  fubftituer 
des  Religieux  également  pieux  &  éclairés,  qui  font 
encore  en  affez  bon  nombre  dans  toutes  les  Provin- 

ces de  cette  Congrégation.    Au  contraire  les  Défi- 
niteurs  du  dernier  Chapitre  n'ont  fuivi  que  les  vues 
d'une  politique  humaine  &  intéreffée.    L'envie  de 
plaire  aux  Miniftres ,  &  aux  zélateurs  de  la  Bu!le,a  été 

le  grand  mobile  qui  les  a  fait  agir.  Ils  ont  fait  d'une 
part  très  peu  de  bien ,  &  ils  ont  lahTé  fubfifter  de  l'au- tre beaucoup  de  mal.  Un  Dom  la  Tafte ,  fi  connu  par 

îa  guerre  qu'il  fait  aux  miracles ,  placé  dans  le  Régi- 
me; la  Jeunefle  abandonnée  à  des  Maîtres  &  à  des 

Directeurs  Conftitutionnaires;  l'affectation  avec  la- 
quelle on  a  placé  dans  des  Monafteres  ou  éloignés , 

ou  obfcurs ,  un  petit  nombre  de  Supérieurs  de  méri- 
te; l'attention  que  l'on  a  eue  de  ne  remettre  en  pla- 
ce qu'un  ou  deux  Réappellans  :  tout  cela  prouve 

trop  fenfiblementque  les  Pères  du  Chapitre  ont  vou- 
lu tromper  leurs  confrères,  qu'ils  n'ontpoint  eu  d'au- tres vues  que  de  prendre  toutes  les  mefures  poflibles 

pour  le  progrès  de  la  Conftitution ,  &  qu'ils  n'ont  rien 
omis  pour  fe  perpétuer  dans  leurs  poftes.  Quels  fu- 

jets de  plaintes  ne  fourniroient  pas  l'injuftice  oc  la  par- 
tialité avec  lefquelles  ils  ont  procédé  dans  les  éle- 

ctions ,  en  donnant  la  préférence  à  tant  de  fujets  in- 
capables de  gouverner, mais  biendifpofés enrécom- 

penfe  à  faire  tout  ce  qu'on  voudra  exiger  d'eux?  Ils 
n'ont  pas  rougi  de  récompenfer  des  Moines  ennemis 
de  la  paix,  partifans  de  la  nouvelle  Théologie  de 

M.  Tourneli,  outrés  au  fujet  de  la  Bulle, jufqu'à fai- 
re aux  Appellans  rinjufte  et  odieufe  application  des 

reproches  qu'ont  mérité  les  Calviniftes.    Quel  mal- 
heur pour  de  jeunes  Religieux  d'étudier  fous  de  tels 

Maîtres  !  On  connoit  un  de  ces  brouillons ,  qui  après 
avoir  feandalifé  fa  Communauté  par  des  etnportemens 

&  des  menaces  réitérées  d'écrire  eu  Çom,  pour  at- 

9 
tirer  du  chagrin  au  Supérieur  qui  nedonnoitpas  avea« 
glémcnt  dans  fes  injuftes  entreprifes  contre  de  refpe- 
ctables  Religieux,  a  été  tiré  d'une  folitude  de  Nor- 

mandie, pour  enfeigner  dans  une  ville  allez  célèbre. 

Enfin  l'acceptation  de  la  Bulle  a  tellement  influé  dans 
les  opérations  des  Dénniteurs,  qu'ils  n'ont  paseude fcrupuledeconfei  ver  dans  la  Supériorité  &  de  laitier 
impunis  des  Religieux  Acceptans ,  qui  ont  été  trop 
jullcment  foupçonnés  de  briguer  la  Supériorité ,  & 
qui  ont  eu  recours  au  moins  indirectement  à  la  faveur 

des  Grands  pour  s'y  maintenir;  ce  qui  eft  un  crime 
puni  de  la  peine  de  l'excommunication  dans  lesCon- ftitutions  de  la  Congrégation  de  S.  Maur. 

IV.  Tout  le  monde  fait  aujourd'hui  de  quelles  er- 
reurs l'Auteur  des  trois  Examens  a  été  publiquement 

aceufé,  &  l'on  peut  même  dire  convaincu,  par  M. 
l'Archevêque  de  Sens,  par  Dom  la  Tafte,  par  MM. 
de  Senès  &  de  Montpellier,  par  M.  Poncet ,  &c. 

c'eft-à-dire  parles  Appellans  &  les  Conftitutionnaires 
d'accord  far  ce  point.  Cependant  ce  même  Auteur, 
quoiqu'il  fedife  Appellant,  a  ofé ,  fans  rétracter  aucu- 

ne des  erreurs  dont  il  eft  chargé,  aceufer  &  dénon- 
cer è  fon  tour.  Qui  ?  On  ne  le  croiroit  pas ,  fi  un  Ecrie 

public  ôc  avoué  n'en  faifoit  foi:  il  ofe  aceufer  publi- 
quement &  de  la  manière  la  plus  haute  &la  plus  har- 

die, M.  de  Senès  lui-même,  M. de  Montpellier , & 
tous  les  Théologiens  Appellans  que  ces  deux  illuftres 

Prélats  honorent  de  leur  confiance.  C'eft  ce  qu'on 
voit  avec  autant  de  furpiife  que  d'indignation  dans des  Lettres  imprimées  &  publiées  dès  le  mois  de  Mai 
dernier,  fous  ce  titre  :  "  Lettres  de  l'Auteur  des 
"  trois  Examens  à  Meffeigneurs  les  Evêques  de  Se- 
"  nés  &  de  Montpellier,  avec  une  Réponfe  à  M.  L. 
"  D  ***  dans  laquelle  il  lui  rend  compte  de  ce  qu'il 
"  a  cru  devoir  faire  au  fujet  des  invectives  inférées 
"  fous  le  nom  de  ces  deux  Prélats ,  dans  les  Nouvel- 
"  les  Eccléfiaftiques  du  9.  Août  1735.  &  du  12.  Jan- 
"  vier  1736.  „ 

Ces  étonnantes  Lettres  ne  peuvent  pas  manquer 

d'avoir  des  fuites, qui  nous  donneront occaflon d'en 
parler  plus  amplement. 

V.  Voici  des  excès  d'une  autre  efpece,  mais  qui 
furprendront  moins.  Ce  font  ceux  de  M.  de  la  Fa- 
re  Evêque  de  Laon,dans  un  Mandement  du  premier 
Avril  1736.  par  lequel,  après  avoir  défendu  fous  pei- 

ne d'excommunication  encourue  par  le  feul  fait,  de 
lire  oudegarder  1.  "la dernière Inftruction Paftorale 
"  de  M.  d'Auxerre  :  2.  la  Lettre  de  M.  de  Montpel- 
"  lier  au  Pape  Clément  XII.  3.  deux  Lettres  de  M.  de 
"  Senès,  l'une  à  M.  de  Babylone,  avec  la  Réponfe 
"  de  ce  Prélat,  l'autre  à  M.  le  Gros:  il  déclare  de 
"  plus  qu'il  ne  regarde  point  comme  de  vrais  enfans 
"  de  la  fainte  Eglife  Romaine ,  ni  les  quatre  Evêques 
"  Auteurs  defdits  Ecrits,  ni  quiconque  eft  Appellant, 
"  ou  notoirement  oppofé  à  la  Conftitution  UnigenU 
"  tus,àe  quelque  condition  &  qualité  qu'il  foit:  qu'il 
"  les  tient  &  repute  pour  refractaires ,  fchifmatiques 
"  &  hérétiques,  qui  fe  font  féparés  eux-mêmes,  & 
"  qui  ont  fait  rupture  dans  l'unité,  malgré  leurs  vai- 
"  nés  proteftations  d'unanimité  &  d'attachement  au  S. 
"  Siège:  qu'en  conféquence  il  rejette  leur  commu- 
"  nion,  jufqu'à  ce  que  plus  dociles  aux  impreflioui 
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"  de  la  grâce,  ils  viennent  à  réfipîfcencc.&c.  „  vérités  înconteftables  que  ce  grand  défenfeur  de  \z 
A  peine  ce  Mandement  fchifmatique  a-t-il  vu  le  Conftitution  prend  pour  deux  erreurs  manifeftes. 

jour,  qu'il  a  été  fupprimé  par  un  Arrêt  du  Confeil.  "  ï.  Si  l'indubitable  effet  ne  fuit  pas  le  vouloir  d'un 
"  Mais  comme  les  différens  Ecrits  [c'eft-à-dire  ceux  '*  Dieu  quand  il  fait  tant  que  vouloir  fauverjl  n'eft 
de  MM.  dAuxerre,de  Montpellier,  deSenès,&  de  "  donc  pas  vrai  que  Dieu  faffe  tout  ce  qu'il  veut  fur 
Babylone]  "  qui  paroiffent  avoir  été  le  premier  ob-  "  la  terre.  2.  Il  n'y  a  point  de  promeffes  pour  em- 
"  jet  de  M.  de  Laon ,  demeurent  toujours ,  dit  l'Ar-  "  pêcher  que  dans  le  cas  d'un  obfcurciffement  extraor- 
"  rêt,  également  repréhenfibles ,  malgré  les  excès  de  "  dinaire,  le  Pape  &  le  plus  grand  nombre  des  Evê- 
"  ceux  qui  les  attaquent,  &  qu'il  feroit  à  craindre  "  quesaffemblésoudifperfésnefoufcriventunDecret 
"  que  le  Roi  ne  parût  les  autorifer  indirectement  en  "  favorable  à  l'erreur. ,,  Qui  peut  douter  de  la  vé- 
"  ordonnant  la  fupprelîion  de  l'ouvrage  qui  lescon-  rité  de  cette  propofition ,  fur  tout  dans  la  fuppofitiort 
"  damne,  Sa  Majefté  a  jugé  à  propos,  ajoute-t-on  que  fait  M.  de  Montpellier  au  même  endroit,  &  que 
"  de  proferire  en  même tems, des  Ecrits...  qui  ten-  M.  de  la  Fare  fupprimé,  favoir,  "que  les  Evêques 
"  dent  éga'ement,  quoique  par  des  vues  &  par  des  "  fe  conduifent  fans  ordre,  fans  examen,  fans  cano- 
"  moyens  différens,  à  troubler  la  tranquillité  publi-  "  nicité,  &  que  ce  défaut  d'examen  foit  caufe  qu'il 
"  que.,,  En  forte  que  les  quatre  Ecrits  des  Evê-  "  n'y  ait  point  entre  eux  de  confentement  réel&ef- 
ques  dont  M.  de  Laon  rejette  publiquement  &  au-  "  fectif,  qu'ils  ne  s'accordent  que  fur  les  mots,  & 
thentiqaement  la  communion,  font  confondus  dans  "  qu'ils  foient  divifés  fur  les  chofes.  „  Alors  il  n'y  a 
cet  Arrêt  avec  l'Ecrit  fcandaleux  de  ce  Prélat ,  ô:  y  point  de  promeffes ,  dit  M.  de  Montpellier ,  pour  empê-. 
reçoivent  la  même  fiétriffure:  avec  cette  unique  dit-  cber,  &c.  Cette  propofition  eft  tirée  de  la  Réponfe 
férence,  que,  par  ménagement  pour  M.  de  Laon ,  de  M.  de  Montpellier  à  M.  de  Soiffons  du  28.  Juillet 

l'on  ne  veut  pas  regarder  fon  Mandement  comme  1727.  &  l'autre,  delà  Réponfe  du  même  Prélat  à 
fon  ouvrage,  attendu,  dit-on,  que  "Sa  Majefté  ne  M.  l'Evêque  de  Chartres  du  17.  Juillet  de  la  même 
"  fauroit  croire  qu'il  7  ait  dans  fon  royaume  aucun  année. 
"  Evêque  qui  foit  capable  de  vouloir  annoncer      II  y  a  vingt-trois  ans  que  M.  de  Montpellier  enrî- 
"  un  fchifme,  dont  le  nom  feul  fait  horreur  à  tous  chit  l'Eglife  d'un  très  grand  nombre  d'Ecrits  dogma- 
"  ceux  qui  aiment  la  Religion ,  &  propofer  comme  tiques  :  &  lorfqu'il  défie  fes  adverfaires  de  lui  mar- 
"  un  remède,  ce  qui  doit  être  confidéré  comme  le  quer  quel  eft  le  dogme  dont  il  ne  fait  pas  profeffion 
"  plus  grand  de  tous  les  maux.  „  Il  eft  évident  par  avec  toute  l'Eglife ,  voilà  à  quoi  ils  font  réduits.  En- 
cet  expofé  d'une  part,  &  de  l'autre  par  la  notoriété  fin,  pour  donner  encore  deux  traits  finguliers  du  rare 
des  faits,  1.  qu'on  fait  beaucoup  plus  de  grâce  &  difeernement  de  M.  delà  Fare,  le  Concile d'Ambrun, 
d'honneur  à  M.  de  Laon, qu'il  ne  veut  lui-même  qu'on  félon  lui ,  feroit  honneur  aux  premiers  ficelés  de  l'Egli- 
lui  en  faffe  ;  &  il  y  a  toute  apparence  qu'il  ne  fouffrira  fe  ;  &  il  ne  fied  pas  plus  à  M.  de  Senès  de  fe  dire  Pri- 
pas  qu'on  regarde  le  Mandement  dont  il  s'agit,  corn-  fonnier  de  Jefus  Chrift,  qu'à  Jérôme  de  Prague  &  à 
me  un  ouvrage  qu'il  n'avoueroit  pas,  &  qui  lui  fe-  Jean  Hus  de  fe  parer,  comme  ils  faifoient  dans  leurs  ca- 
roit  fauflement  attribué.  2.  Jufqu'à  quel  point  ne  chots.du  beau  nom  deConfeffeurs  de  la  foi. 
difllmule-t-on  pas  à  Sa  Majefté  le  véritable  état  des  De  Tours ,  le  2.  Août. 

chofes,  puifqu'on  lui  laiffe  ignorer  qu'il  y  a  dans  fon  Le  Révérend  Pere  Dom  Pierre  Aubin  Religieux 
Royaume  des  Evêques  capables  d'annoncer  unfchif-  Bénédictin  de  la  Congrégation  de  S.  Maur,  mourut 
me,  dont  effectivement  le  nom  feul  fait  horreur  à  dans  l'Abbaye  de  Marmoutier  le  29.  Décembre  1735. 
tous  ceux  qui  aiment  la  Religion?  3.  Qui  eft-ce  qui  dans  la  foixante-treiziéme  année  de  fon  âge,  après 
ayant  Iules  Ecrits  des  quatre  Evêques, frappés  dans  avoir  mené  pendant  cinquante-quatre  ansdeProfef- 
cet  Arrêt  par  la  même  cenfure  que  celui  de  M.  de  (Ion  une  vie  très  édifiante,  qui  ne  s'eft  démentie, ni 
Laon,  ne  jugera  pas  qu'on  en  a  encore  impofé  à  Sa  dans  les  Offices  temporels,  ni  dans  les  différentes  Su- Majefté  &àfon  Confeil ,  en  leur  faifant  entendre  que  périorités  qui  lui  ont  été  confiées.  Il  étoit  Prieur  de 

ces  Ecrits  tendent  également  à  troubler  la  tranquilli-  l'Abbaye  de  S.  GildasdeRhuysauDiocefedeVannes, 
té  publique?  lorfque  les  Religieux  de  la  Province  de  Bretagne  le 

Un  des  endroits  des  plus  curieux  de  ce  Mandement  choifirent  pour  un  de  leurs  Députés  au  Chapitre  de 
de  M.  de  la  Fare, c'eft  celui  où  ce  Prélat  entreprend  de  1733.  11  répondit  parfaitement  à  l'attente  de  ces  Re- 

répondre au  défi  donné  par  M.  de  Montpellier  à  fes  verends  Pères:  car  quoiqu'il  ne  fût  pas  Appellantdé- 
sdverfaires,  de  lui  marquer  un  feul  dogme  clair  &  claré,  il  voulut  être  du  nombre  des  dix  huit  qui  aî- 

diftinct,  dont  il  ne  faffe  pas  profeffion  avec  toute  l'E-  merent  mieux  perdre  leurs  places  &  être  exclus  de 
glife.  "Comment,  dit  M.  de  la  Fare,  M.  de  Mont-  cette  Affemblée,  que  d'abandonner  la  vérité  &  la  foi 
*'  pellier  ofe-t-il  le  donner  ce  défi?,,  Mais  comment  de  leurs  Pères,  en  acceptant  la  Conftitution  Unige» M.  de  Laon  ofe-t-il  y  répondre?  Rien  de  plus  facile  nitus. 
félon  lui  :  par  exemple,  un  dogme  clair  &  diftinft,  Après  ce  phantôme  de  Chapitre,  où  ceux  qui  pa- 
dont  M.  de  Montpellier  ne  fait  pas  profeffion  avec  rurent  fuccomber  aux  yeux  de  la  chair,  triomphe- 
toute  l'Eglife,  c'eft  que  la  Bulle  Unigenitus  a  toutes  les  rent  véritablemet  aux  yeux  de  la  foi,  Dom  Pierre  Au- 
conditions  d'un  Jugement  canonique  de  T Eglife.  M.  de  bin  rentra  de  bon  cœur  dans  fon  premier  état  de  fim- 
Montpellier  a  d'ailleurs  avancé  dans  fes  Ecrits  descr-  pie  Religieux,  en  acceptant  l'Office  d'Infirmier  dans 
reurs  manifeftes.  Voici  les  deux  feules  que  M.  delà  l'AbbayedeMarmoutier.Ilyrempliffoitavccunefer- 
fare  fe  contente  de  citer;  ou  plutôt  voici  les  deux  vente  charité  tous  fes  devoirs,  lorfqu'il  fut  attaq.a£ 



132 

d'un  mal  de  poitrine,  dont  fon  zele  ne  lui  permit  pas  De  Nantes. 
de  prévenir  les  fuites  par  aucun  foulagement;  mais  Le  u.Mai  1736.  àfeptheuresdu Ibir.Madamede'a 
une  foiblefle  qui  furvint  lorfqu'il  entendoit  la  Mtlîc  Gacherie  mere  de  M.  leSenechaldecettc  ville,  étant le  jour  de  Noël,  ayant  fait  appercevoir  le  danger,  on  tombée  en  apoplexie,  on  envoya  chercher  lé  fieur 
lui  procura  des  fecours  qui  n'eurent  pas  de  fuccès ,  &  Dorveau  Curé  de  S.  Vincent.paroifie  de  cette  Dame  : 
qui  ne  l'empêcherentpasde  fc  difpofer  à  la  mort  par  lequel  alla  d'abord  à  l'Evêché,  pour  favoir  quelle  con- 
le  Sacrement  de  Pénitence ,  dont  il  s'approcha  pour  la  duite  il  devoit  tenir  envers  cette  malade ,  dont  l'oppo- 
derniere  fois  le  23.  Décembre.  On  lui  adminil'tra  le  ficion  à  !a  Bulle  étoit  connue.  Enfuite  il  fe  rendit  au- 
S.  Viatique  fur  les  deux  heures  du  foir  en  préfencede  près  d'elle,  &  la  trouva  fans  connoifiance.  Loin  d'en 
toute  la  Communauté:  mais  avant  qu'il  le  reçût.leRe-  être  touché,  il  dit  avec  beaucoup  d'indifférence  qu'il 
verend  Pere  Vignolles  Prieur  toléré,  ci  l'un  des  XIV.  en  avoit  vu  bien  d'autres  revenir  d'auflî  loin.  Auffi 
Capitulans  de  1733.  qui  lui  rendit  cet  important  &  ne  le  mit-il  nullement  en  devoir  de  lui  donner  l'Ex- 
charitable  office ,  lui  ayant  demandé  s'il  n'avoit  rien  à  trême  Oncïion ,  &  toutes  les  repréfentations  des  Mé- 
direqui  lui  fit  peine,il  répondit  fort  humblement  qu'il  decinsàce  fujetfurent  inutiles.  Pour  dernière  répon- demandoit  pardon  à  tous  les  confrères,  en  fc  recom-  féaux  parens  qui  le  preffoient ,  il  dit  que  M.  deNan- 
mandant  à  leurs  prières;  &  ajouta  en  propres  termes,  tes  avoit  défendu  d'adminifirer  lesSacremens  à  cette 
qu'il  "  fecroyoit  obligé  dedéclarerquecen'étoitpas  Dame,  &  qu'il  obéiflbit  à  fes  Supérieurs:  puis  il  fere- 
"  fon  fentiment  qu'on  doive  regarder  la  Conliuutio:i  tira.  Une  perfonnede  lafamillealla  trouver  lePrélat, 
"  Unigenitus  comme  une  règle  de  foi,  ni  même  qu'on  qui  parut  furpris  lorfqu'elle  lui  dit  que  la  malade  de- 
*'  le  puiffe,  &  qu'il  étoit  bien  aifé  de  le  prouver.  „  11  puis  fon  accident ,  n'avoit  donné  aucun  ligne  de  con- alloit  fans  doute  continuer;  mais  le  Révérend  Pere  noiffance.  Il  envoya  donc  chercher  le  Curé,  &  lui  or- 
Vignolles  l'interrompit  en  lui  remontrant  doucement  donna  de  donner  IExtrême-Onflion.  Le  Curé  revint 
que  c'en  étoit  affez,que  l'on  connoilïbit  fes  fentimens  en  effet  avec  les  faintes  Huiles,  mais  c'étoit  moins 
là-defTus,&  qu'un  plus  long  difcourspourroitl'incom-  pour  combler  que  pour  infulter  cette  famille  affligée, 
inoder.  On  fent  les  raifons  que  pouvoic avoir  ce  Re-  Sur  les  deux  heures  après  minuit  il  fe  retira  brufque- 
verendPere  d'êtreen  cette  occafionfi  exceffivement  ment,  difantqu'ii  étoit  jufte  qu'il  allât  prendre  dure- 
officieux.  Le  malade  n'ayant  point  infifié,reçut  la  fain-  pos;  &  il  remporta  les  faintes  Huilles,  fans  en  avoir 
te  Communion  &  l'Extrême-Onétion ,  qu'il  avoit  té-  fait  ufage.  La  malade  approchant  de  fa  fin ,  l'on  en- 
moigné  fouhaiterparuneefpecedepreffentimentque  voya  fix  fois  confécutives  chez  ce  Curé,  qui  tantôt 
4a  fin  defacourfe  n'étoit  pas  éloignée.  Elle  fe  termi-  répondoit.tantôt  ne  répondoit  point;  &  qui  enfin  laiffa ria  en  effet  le  lendemain  fur  les  deux  heures  après  expirer  Madame  de  la  Gacherie  fur  les  cinq  heures  du 
minuit  par  une  mort  paifible  &  tranquille.  matin  fans  lui  adm.iniftrer  l'Extrême-Onétion.  Elle 

Pour  rendre  à  ce  refpectable  défunt  toute  la  juftice  avoit  été  autrefois  à  confeffe  à  ce  même  Curé  :  elle  ne 

qui  lui  cil  due  fur  fes  fentimens,  on  doit  dire  ici,  que  s'étoit  retirée  de  fa  direftion  ,  que  parce  qu'il  vou- 
s'entretenant  quelques  jours  avant  fa  dernière  mala-  loit  exciter  un  fchilme  entre  elle  ctMefdemoifelles  fes 
die,  avec  Dom  Julien  Pelé  l'un  de  fes  confrères,  il  filles.  11  étoit  picqué  d'ailleurs  de  ce  que  M.  le  Sene- 
témoigna  beaucoup  de  regret  d'avoir  autrefois  figné  chai,  pour  qui  il  avoit  manqué  de  refpecten  Chaire, 
le  Formulaire  purement  &ilmpiement,le^priantavee  l'avoit  faiteondamner  par  l'Official  à  quelque  tems  de 
toute  l'inftance  poffible,  ce  qu  il  fit  encore  depuis,  Séminaire,  par  une  fentence  dont  on  n'exigea  pas 
*'  de  lui  procurer  le  moyen  de  rctracter  cette  iignatu-  l'exécution.  11  avoit  dit  toutefois  en  payant  les  frais 
"  re  par  un  Acte  qu'il  figneroit  &  que  l'on  dépoferoit  de  cette  procédure ,  qu'il  s'en  vengeroit ,  non  comme 
"  entre  les  mains  de  quelque  perfonneconftituée  en  Dorveau  [c'eft  fon  nom]  mais  comme  Curé  de  S.  Vin- 
"  dignité,  qui  voudroit  bien  en  faire  ufage  pour  l'in-  cent.  Son  reffentiment  ne  s'elt  pas  borné  àpriver  de 
"  térêt  de  la  vérité.,,  Sa  mort  qui  aura  fans  doute  l'Extrême-Onction  la  mere  de  ce  Magiftrat  :  il  l'a  en- 
empêché  fon  ami  de  féconder  fes  bonnes  intentions,  core  porté  à  lui  faire  refufer  le  fon  des  cloches,  les 

jiel'a  pas,  dit-il,  difpenfé  de  lui  rendre  ce  témoignage,  prières  ordinaires,  la  Méfie,  l'eau  bénite,  l'encens, 
Ce  même  Dom  Julien  Pelé  n'eù  plus  à  Marmoutier.  &c.  La  vie  conftamment  chrétienne  de  cette  Dame 

On  l'en  a  retiré  depuis  plus  de  deux  mois  à  caufe  des  lui  a  fans  doute  attiré  un  pareil  traitement.  M.  le  Sene- 
jeunes  Religieux,  auprès  de  qui  il  paroitquele  parti  chal.qui  étoit  malade  alors,  &  qui  ne  fut  en  état  qu'au 
eft  pris  de  ne  laiffer  perfonne,  ou  qui  foit  capable  de  bout  de  quelques  jours  de  prendre  connoilTance  de 

leur  donner  de  bons  confeils ,  ou  qui  en  ait  la  volon-  cette  affaire ,  voulant  s'acquitter  de  ce  qu'il  devoit  à  la 
té.  C'eft  pour  la  même  raifon  qu'on  a  refufé  dure-  mémoire  de  fa  mere,  à  lui-même  &  au  bien  public, 
ment  à  Dom  Julien  une  Obédience  pour  le  Mans,  &  fit  fa  plainte  devant  l  Officiai,  de  qui  il  obtint  unMo- 

qu'on  l'a  transféré  à  S.  Nicolas  d'Angers.  On  fent  af-  nitoire.  Le  fieur  Dorveau,  pour  gagner  du  tems.fit  fi- 
fez  combien  un  pareil  parti  par  rapport  à  l'éducation  gnifier  une  oppofition  aux  Curés, qui  s'y  conformèrent 
de  la  Jeunefle,  joint  aux  choix  que  le  nouveau  Ré-  volontiers-:  ce  qui  retarda  la  publication  de  huit  jours, 

gime  fait  préfentement  des  Profeffeurs  de  Théologie,  L'Official  ayant  levé  l'oppofition,  le  Monitoirefut 
doit  caufer  de  maux  dans  une  Congrégation  que  l'é-  publié,maispardes  Notaires,parcequeles  Curés  per- 
tendue  &  la  folidité  de  fes  études,  fon  attachement  fifierent  à  en  refufer  la  publication.  Enfin  l'Official 
à  la  faine  Théologie ,  &  fa  grande  connoifiance  de  la  reçut  de  M.  de  S.  Florentin  une  lettre  qui  fufpendoit 

Tradition , avoient  rendue  jufqu'ici  û  utile àl'Eglife.  la  procédure,  &  qui  ordonnoit  d'envoyer  en  Cour une  copie  des  pièces  du  procès. 
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SUITE    DES  NOUVELLE 

Du  A' 
De  Paris. 

I.  Il  a  paru  dès  le  commencement  du  mois  de 
Mars  dernier  un  Lcrit  de  88  pages;»  4.  datte  du  15. 

Août  1735,  dontletitreannoncelachofe  du  mon- 
delaplus  intéreffante ,  la  plus  précieufe  en  foi,  la 

plus  défirable  dans  tous  les  tems,  &  h  plus  néceflai- 
refur  tout  dans  les  conjonctures  préfentes.  Il  eft  in- 

titulé :  „  Juste  milieu  qu'il  faut  tenir  dans  les 
"  diiputes  de  Religion  :  ou  règles  de  conduite 
"  dans  les  tems  de  conteftation ,  foit  pour  les  Théo- 
"  logiens  qui  difputent,  foit  pour  les  Fidèles  qui  en 
"  fontfpectateurs.  "  On  trouve  en  effet  dans  cet 
ouvrage  des  règles ,  des  maximes ,  des  principes 
généraux ,  qui  font  non  feulement  utiles  8c  édifians, 
mais  inconteftables.  Toute  la  difficulté  confiée 

dans  l'application  que  l'Auteur  en  fait  ou  n'en  fait 
pas.  Car  fouventilfe contente d'expoferles excès 
qu'il  prétend  être  de  part  &  d'autre,  fans  préfenter fur  le  point  de  la  conteftation  la  vérité  qui  feroit  le 
jufte  milieu:  8c  plusfouvent  encore  le  julte  milieu  fe 
réduit, felonlui,  à  penfer  comme  il  penfe lui-même. 
C'eftcequia  fait  dire  à  bien  des  connoiffeurs,  que 
cet  Ecrit,  oùl'onfe  propofe  de  montrer  exactement 
auxThéologiens  8c  aux  Fidèles  en  quoi  coniifte  pré- 
cifément  le  jufte  milieu  qu'il  faut  tenir  dans  les  dif- 
putes  qui  les  agitent ,  ou  dont  ils  font  fpectateurs, 

n'eft  proprement  que  l'expofition  des  propres  fenti- 
mens  de  l'Auteur  fur  les  matières  différentes  qui 
donnentlieuà  ces  difputes.Par  exemple  fur  les  con- 
vulfions  le  jufte  milieu  fe  réduit  proprement,  félon 
cet  Auteur,  à  penfer  conformément  à  la  Conful- 
tation  qu'il  a  lignée.  Sur  la  confiance  8c  fur  la  crain- 
te,il  paroit  donner  pour  jufte  milieu,  page  41.  la  Dijfer- 
tation  [péculative  v pratique ,  qu'on  dit  être  fon  pro- 

pre ouvrage  ,  8c  qui  a  été  réellement,  mais  indire- 
ctement combattue  par  M.  Petitpieddans  fes  Nou- 

veaux Eclaircijj'emensfur  «mwwfwre.-Eclairciflemens 
néanmoins  auxquels  l'Auteur  renvoie  pareillement 
page  43.  Et  en  parlant  de  l'Ecrit  fur  la  jurifdiùiion 
C  approbation  néceJJ'aires  pour  confejjer  ,'il  avertit  qu'on y  avance  des  propositions  très  extraordinaires  ;  &  il 
ajoute:  "  Qui  me  répondra  que  ceux  quientrepren- 
"  nentde  fairelacenfuredc  cet  ouvrage  Hetombe- 
"  rontpas  à  leurtour  dans  desparadoxes  non  rece- 
"  vables?  "  Tel  eft  le  jufte  milieu  qu'il  donne  fur 
cette  matière.  Enfin  l'Ecrit  du  Jufte  wi/ie»  a  paru  à 
la  plupart  des  lecteurs  contenir  le  fiftême  de  la  §ue- 
ftioncurieufe  :  on  a  cru  y  voir  le  même  efprit  8c  le  mê- 

me goût:  avec  cette  feule  différence ,  que  l'Auteur 
du  Jufte  milieu  n'étend  pas  fi  loin  les  imputations 
fauffes  &  malignes.  En  un  mot  cet  ouvrage,  qui 

contient  d'ailleurs  d'excellentes  chofes,  8c  qui  mon- 
tre affez,  bien  qu'il  faut  prendre  en  tout  le  jufte  mi- 

lieu, ne  l'indique,  ne  le  prend  8c  ne  le  fixe  propre- 
ment fur  rien ,  ou  prefque  rien ,  s'éloignant  prefque 

toujours  lui-même  de  l'impartialité  dont  il  donne 
plus  de  leçons  que  d'exemples. II.  Très  peu  de  jours  aprèsla  publication  de  cet 
Ecrit ,  il  parut  trois  Lettres  à  fon  fujet ,  de  31  pages 
in  4.  en  datte,  la  première  85  la  féconde  du  13. 8c  la 
troilïéme  du  11.  Mars  1736. 

1736. 

S    E  C  C  L  E  S  I  A  S  XI  Q_U  E  S. 
ait  1736. 

Dans  la  première,  après  avoirloué  l'intention  édi- 
fiante de  l'Auteur ,  &c  lafageffe  des  avis  qu'il  propo- 

fe fur  les  mœurs,  les  procédés  8c  les  bienfeances, 

l'on  obferve  que  "  le  plan  de  ce  nouvel  ouvrage  eft 
d'une  étendue  8c  u'unehardieflè  qui  mérite  beau- 

,,  coup  d'attention;  qu'on  ofe  y  faire  indifférem- 
,,  ment  la  leçon  aux  fimples  8c  aux  fa  vans  ,auxPrê- 

très  commeaupeuple;  qu'on  prétend  y  fixer  les 
limites  d'une  faine  Théologie  fur  beaucoup  de 
points  délicats  8c  épineux  ;  qu'on  veut  pénétrer ,,  jufques  dans  le  fecret  des  cœurs ,  régler  les  fenti- 

,,  mens,  preferire  le  détail  des  démarches  8c  des 
,,  procédés,  oppofer  à  chaque  règle  8c  à  chaque  de- 
,,  voir  les  défauts  8c  les  excès  qui  s'en  écartent, 

apprétier  les  fautes, indiquer  les  coupables,  pro- 
,,  noncer  contre  eux  des  Arrêts.  A  la  vue  d'une 
,,  telle  entrepiife  ,  j'admire  .(continue  l'Auteur 
,,  de  la  Lettre ,)  le  courage  8c l'intrépidité  de  celui 

qui  s'en  eft  chargé  :  mais  fa  conduitenetient-el- 
„  le  point  un  peu  de  celle  d'un  particulier ,  qui  vo- 
,,  yant  tous  les  Princes  de  l'Europe  armés  les  uns ,,  contre  les  autres ,  .  .  .  feroit  dans  fon  cabinet  un 
,,  plan  de  paix  8c  de  conciliation  ,  dans  lequel  il  dé- 
,,  cideroit  de  tous  leurs  droits,  8c  affigneroit  à  cha- 

„  cun  d'euxfesjuftcs  limites? ...  Nous  convenons, ,,  pourroient  dire  ces  Princes,  de  la  vérité  de  vos 

,,  principes,  mais  qui  vous  a  donné  l'autorité  dont 
,,  vous ufez pournous en fairel'application ?  .  .  .. 

Lorfqu'on  propofe  gratuitement  8c  fans  miftion ,,  des  avis  8c  des  règles  de  conduite ,  il  ne  convient 
,,  delefairequedansuntemsfavorable... .  Mais 
„  fuppoforis  que  la  grandeur  desbefoins  8c  le  zèle 
,,  du  bien  public ,  ait  fait  difparoître  aux  yeux  de 
,,  l'Auteur  du  Jufte  milieu,  la  difficulté  de  fon  entre- 
,,  prife,  ildevoitdu  moins  apporter  deux  précau- 
„  tions indifpenfables pour  y  réuffir:  l'une, de  s'en 
,,  tenir  aux  règles  8c  aux  principes,  fans  en  faire 

,,  l'application,  fi  ce  n'eft  à  des  objets  différens  de 
,,  ceux  qui  nous  touchent  8c  nous  divifent:  l'autre, 

de  montrer  par-tout  un  caractère  d'impartialité 
„  hors  de  tout  ibupçon-  Voilà,  ajoute-t-on,  fur 

,,  quoi  il  ne  paroit  pas  facile  de  l'excufer.  Il  fem- 
,,  ble,  eft-il  dit  dans  un  autre  endroit ,  qu'on  crai- 
„  gne  de  ne  pas  trouver  affez  de  gens  hors  des  bor- 
,,  nés  du  julte  milieu.  Un  cenfeur  équitable  doit 
,,  être  dans  une  difpolition  toute  contraire.  [Enfin 

,,  pour  ce  qui  regarde  le  caractère  même  de  l'Au- 
,,  teur:]  Quandfon  cœur  parle ,  dit-on ,  ce  ne  font 
,,  que  proteftations  de  douceur  &  de  modeftie; 
,,  mais  quandfon  efprit  prononce,  ileftaifédefcn- 

tir  que  le  ton  tranchant  8c  décifif  ne  lui  eft  pas  é- 
„  tranger.  Il  parle  ordinairement  en  maître,  8c  il 
,,  a  raifon.    L'érudition  dont  il  fait  part  au  Public 

eft  fi  commune  8c  fi  répandue ,  qu'elle  ne  fauroit ,,  êtrenidéfavouée ,  ni  revendiquée  de  perfonne; 

,,  la  morale  qu'il  débite  eft  fi  inconteftable, qu'elle  ne 
,,  trouvera  jamais  de  contradicteurs  que  dans  la 

,,  pratique;  la  Théologie  qu'il  met  en  œuvre  eft  fi 
,,  précautionnée  8c  fi  circonfpecte ,  qu'elle  ne  peut ,,  lervir  ni  à  augmenter,  ni  à  diminuer  les  con- 

„  teftations.  " 
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III.  Dans  la  féconde  Lettre ,  quieft/«r/<i  reglede 

la  foi ,  &  où  l'on  examiné  ce  que  dit  fur  cette  matie- 
re  l'Auteur  de  l'Ecrit  du  Jufte  milieu,  "  onditenco- 

re  "qu'un  Ecrit  de  ce  genre feroit très-utile,  li 
celui  qui  en  a  formé  le  plan,  avoitpeur  l'exécu- 

,,  tion  toute  la  fupériorité  que  demandent  d'une „  parties  matières  iur  lesquelles  il  prononce,  & 

it  de  l'autre  le  caractère  de  ceux  [Théologiens,  8c 
i>  fimples  Fidèles]  auxquels  il  fêpropofe  de  donner 
„  dcsregles.  "  On  continue  à  lui  rendre  cette  ju- 
ftice,  qu'il  établit  allez  bien  fes  règles  générales; 
mais  on  lui  reproche  toujours  l'application  qu'il  en veutfaire,  &  le  détail  dans  lequel  il  defeend.  On 
remarque  enfin ,  comme  dans  la  première  Lettre, 

qu'il  "s'écarte  des  règles  qu'il  a  lui-même  preferi- 
„  tes,  &  qu'il  oublie  cette  impartialité  que  les  Le- 
„  cteurs  font  en  droit  d'exiger  de  lui.  " 
On  nes'eft  pas  borné  dans  cette  Lettre  à  des  réfle- 

xions généralésfur  l'Ecrit  qui  en  faille  fujet.  Il  pa- 
roit  qu'on  y  a  été  remué  par  un  intérêt  pluspuiffant, 
&  que  le  but  principal  qu'on  s'y  eltpropofé  ,  a  été  de 
défendre  &  d'établir  de  nouveau  les  dangereux 
principes  de  l'Auteur  des  Examens.  On  y  prend  d'a- bord la  défenfe  de  la  fameufe  Lettre  à  M.  Nicole,  im- 

primée en  1726  ;  on  y  traite  L  principe  de  ce  grand 
Théologien  furla  règle  delà  foi ,  de  principe  nou- 

veau ;  &  l'on  cherche  à  mettre  fon  fifteme  en  oppo- 
sition avec  celui  de  S.  Auguftin.    "  L'Eglife,  dit- 

on  page  14.  dans  le  fens  de  M,  Nicole  ,  c'eft  le concours  des  Pafteurs  qui  parlent  8c  enfeignent 

„  actuellement;  dans  celui  de  S.  Auguftin,  c'eft  la „  fociété  entière  de  tous  les  Pafteurs  8c  de  tous 
les   Fidèles    de  tous    les   tems   depuis  Je- 

fus-Chrift,  jufqu'à  nous.  "  C'eft-à-dire  qu'on 
prétend  toujours  ramener  les  Fidèles  à  l'exa- 

men ,  8c  qu'on  perfifte  à  combattre  l'autorité  fouve- 
raine  del'Eglife  ,  &  le  droit  qu'elle  a  de  décider  dans 
chaque  liecle  8c  dans  tous  les  tems.  "  Si  l'Auteur 
„  du  Jufte  milieu, z)0\xc-t  on pagei 5.  avoit  fait  ces 

réflexions  qui  font  fimples  &  naturelles,  il  n'au- 
'  roit  pas  taxé  de  flngularité  dans  les  fentimens,  un 

Auteur  qui  a  abandonné  le  principe  de  M.  Nico- 

"  le,  dont  il  a  démontré  l'infuffifance  &  les  con- 
tradictions. [Etplusbas:]  L'Auteur  de  la  Let- 

,,  tre  à  M.  Nicole  n'a  rien  dit  de  plus  que  [S.Augu- 
„  flin]  quand  il  a  donné  pour  la  véritable  règle  de 

,,  la  foil'EcritureSainte  expliquée  parla  Tradition 
„'  perpétuelle,  confiante  8c  unanime  de  toutes  les 

Eglifes  8c  de  tous  les  tems.  "  Et  en  foutenant 
toujours  que  c'eft  là  la  doctrine  de  S.  Auguftin  , 
on  ofe  ajouter ,  qu'elle  n'eft  point  particulière  à  ce 
Pere ,  8c  que  c'elt  celle  de  tous  les  Pères  de  l'Eglife 
&  de  tous  les  Docteurs  catholiques.  D'où  ilréfulte 
évidemment  qu'on  retranche  M.  Nicole  du  nombre 
des  Docteurs  catholiques  par  rapport  à  ce  point. 
Enfin  ce  nouveau  défenfeur  de  la  Lettre  à  M.  Nicole 

Ifi  ce  n'eft  pas  l'Auteur  même  de  cette  téméraire 
,ettre,  contre  laquelle  M.  de  Montpellier  s'éleva 

dès  qu'elle  parut  ]  renvoie  fes  Lecteurs  aux  Dijfer- 
tations  faites  e«  fafaveur,  qui  font,  dit-il,  demeu- 

rées jufqu'aujourd'hui  fans  réplique.  M.  de  Senès 
vient  d'y  répliquer  d'une  manière  bien  digne  de  la 
vérité,  8c  d'un  tel  défenfeur  de  la  vérité.  Nous  en 
parlerons  en  fon  tems. 

IV.  La  Lettre  ftùvante,  du  même  Auteur,  trai- 

te du  pouvoir  miraculeux  du  Démon ,  à  l'occafioa 
de  ce  que  dit  à  ce  fujet  l'Auteur  du  Jujle  milieu,  dont 
il  appelle  l'Ecrit  un  ouvrage  infortuné  ;  8c  dont  il 
dit,  qu'emporté  fur  ce  point,  comme  en  pluiieurs 
autres  occalions ,  par  la  force  defespréjuges ,  iln'a 
pas  fait  réflexion  qu'en  cenfurant  ce  principe  [que 
Je  Démon  n'a  aucune  puiflance  furnaturelle  par  rap- 

port à  nous]  il  fappoit  le  fondement  de  toute  révé- 
lation. "  Eft-il  pardonnable,  ajoute-t-il,  à  un 

,,  Auteur  qui  veut  preferire  des  règles  aux  Théolo- 
,,  giens ,  &  fixer lejufte  millieu  de  chaque  queftion 

»,..  ..  de  n'avoir  pas  prévu  le  coup  qu'il  portoit 
,,  à  la  Religion,  en  cenfurant  comme  un  priniepe 

,,  bizarre ,  hardi ,  étonnant ,  celui  d'où  dépend  tou- ,,  te  la  certitude  que  nous>  pouvons  en  avoir  ?  Si  la 
pafiïon  de  cenfurer  ,(côntinue-t-il ,)  nous  pofle- 
doit  aufli,  ne  pourrions-nous  pas  avec  plus  de 

,,  droit  qualifier  fa  cenfure,  des  notes  qu'il  prodigue 
,,  avec  autant  d'ignorance  que  de  libéralité  ,  à  tout 
,,  ce  qui  n'eft  pas  de  fon  goût?  "  De  tout  ce  que 
l'Auteur  de  cette  troifiéme  Lettre avancefur  ce  fu- 

jet,  &  qu'il  feroit  trop  long  de  rapporter  ici ,  il  con- 
clud  page  29.  "que  félon  les  lumières  de  la  raifon,  le 
,,  confentement  de  tous  leshommes.l'autorité  mê- 

me  de  l'Ecriture  8c  delà  Tradition,  les  miracles 
,,  font  la  preuve,  &  la  preuve  unique  de  la  révéla- 

,,  tion.  [Puis  il  finit  en  ces  termes:]  Cen'eftpoint là  le  feul  exemple  de  fa  témérité  à  cenfurer,  [il 

parle  de  lAuteur  du  Jufte  milieu,']  8c  defon  peu „  de  difcernemcntdansles  matières  qui  dépendent 
delà  Théologie  &  du  raifonnement.  Si  le  tems 

,,  melepermet,  je  vous  en  produirai  encore  plu- 
„  fieurs  autres,  &  je  me  flatte  que  vous  conviendrez 

„  avec  moi  que  l'idée  que  je  me  fuis  formée  de 
,,  l'ouvrage  de  cet  Auteur  eft  exacte." 

V.  Enfin  ces  trois  Lettres ,  occafionnées  parl'E- 
crit  du  jujle  milieu,ont  été  fuivies  d'une  IV.  de  16  pa- 

ges;'»^ qui  a  pour  titre  :  Lettre  a  M.  l'Abbe' de  M.  .  .  .  fur  les  imputations  faites  a,  M.  de  Bon- 
naire  dans  les  NN.  Ecclef.duç.  jîoùt.i'}^  wduiz. 
Janvier  1736.  Ce  titre  d'abord  n'eft  pas  exact  :  i-Les 
NN.  Eccl.  n'ont  jamais  nommé  M.  de  Bonnaire; 
2.  celles  dont  on  rapporte  les  dattes,  ne  lui  ont  rien 

imputé.  Les  imputations  dont  il  s'agit  ont  été  faites 
par  MM.  de  Senès  8c de  Montpellier,  dontonarap- 
porté,  dans  les  Nouvelles  citées,  des  Lettres  que 
ces  illuftres  Prélats  font  bien  éloignés  de  défa  vouer. 
Au  refte  cette  quatrième  Lettre, où  M.  de  Bonnaire 

eft  enfin  nommément  cité  pour  Auteur  des  trois  Exa- 
mens, vient  de  la  même  fource  que  les  trois  précé- 
dentes ,  dontla première  eftlouée  dèsla première H2 

gne,  &  dont  on  y  adopte  tous  les  principes.  "  On  ne 
,,  peut  être  plus  content  que  je  le  fuis,  dit  l'Auteur 
,,  de  cette  Lettre,de  la  réponfe  que  vous  m'avez  fait 
,,  voir  contre  le  Jufte  milieu.  Nous  l'avons  lue.... 
,,  avec  plaifir.  Nous  y  avons  admiré, 8cc."  Enfuiteiî entreprend  de  juftifier  les  trais  Examens  8c  celui  qui 
s'en  avoue  l'Auteur;  8c  il  prétend  qu'ils  ne  font  ac- 
eufés  fur  aucun  point ,  "  qui  n'ait  été  avancé  par  des 
„  Auteurs  Eccléfiaftiques ,  ou  les  meilleurs  Thco- 

„  logiens.  Par  exemple  furce  qui  regarde  l'autorité 
,,  8c  l'ufagedelaraifon,  il  cite  un  [prétendu]  Pe- 

re  de  l'Eglife,  Auteur,  dit  il,  d'un  Traitéqui 
,  eft  parmi  les  ouvrages  de  S.  Athanafe.  "  Mais 

'il  eft  bon  d'obferver  ici  en  quels  termes  M.  de 
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Tillemont  ,dansfesNotesfurtovisles  ouvrages  de 

S.  Athanafc.ou  qui  lui  font  attribués,  parle  de  ce 

Traité:  ou  plutôt  de  ces  dix-huit  petits  {Traites  qui 

apparemment,  dit-il,  ne  font  qu'un  feul  corps.  ,,  Le 
„  Pere  Labbe,  ajoute  ce  favant8c  judicieux  Cnti- 

,,  que,veut  qu'ils  foient  de  Théodoret,  8c  il  femble 

„  qu'il  n'y  a  pas  moyen  d'en  douter  ,puifque  Pho- 

„  tius  y  eft  formel.  Cependant  on  croit  qu'ils  font 
„  d'Euthere  Evêque  deTyanes,  grand  defenfeur 
„  de  Neftorius,  parce  que  Marius  Mercatorqmvi- 

voit  dumêmetems ,  en  cite  un  endroit  fous  fon 

„  nom.  "  Perfonne  n'ignore  l'ufage  que  .l'on  fai- 
foit  delaraifon  dans  l'école  de  Neftorius  auffi  bien 
que  dans  celle  de  Théodore  de  Mopfuefte ,  où  on 
lui  donnoit  fi  fouvent  (à  la  raifon)  la  préférence 

fur  la  foi ,  réduifant,  comme  dans  les  Ecrits  de  l'Au- 
teur des  trois  Examens,  la  valeur  des  textes  de  l'E- 

criture ,  à  ce  que  l'on  ne  trouvoit  point  contraire  à 

fa  foible  raifon.  "  Croirai-je,  fait-on  dire  à  l'Auteur 

qu'onfuppofePeredel'Eghie  ,  &  qu'on  prend  pour 
règle,  "  Croirai-je  fans  éxamineroucequieftpoffi- 
„  ble,ou  ce  qui  eft  utile,  ou  ce  qui  eft  de  la  decen- 
„  ce,  ou  ce  qui  eft  agréable  à  Dieu,  ou  ce  qui  eft 
,,  conforme  à  la  vérité,  ou  ce  quiréfulte  du  def- 

,,  feinque  fe  propofe  l'Ecriture,  ou  ce  quia  rap- ,,  port  aux  Myfteres,ou  à  la  piété? 

Nous  n'avons  pas  prétendu  rapporter  tout  ce  qui 
mérite  d'être  relevé  dans  ces  quatre  Lettres,par  rap- 

port aux  principes  ou  erronnés  ou  dangereux  dont 
on  y  prend  la  défenfe;mais  nous  ne  pouvons  nous 

difpenfer  de  faire  encore  obferver  qu'à  la  page  12.  on 
fait  dire  à  S.  Auguftin ,  qu'il  n'eft  pas  neceffaire  de 
favoir  ce  que  l'on  croit,  &  que  „ pourvu  qu'on 

croie,  quand  on  nefauroit  pas  ce  que  l'on  croit, 
„  l'on  n'eft  point  coupable.  CePere,ajoutel'Apo- 
„  logifte  dés  trois  Examens  8c  de  leur  Auteur,  pouf- 

fe  la  tolérance  encore  plus  loin ,  ôcjufqu' à  excu- fer  de  témérité  le  doute  de  celui  qui  contefteroit 

„  l'idée  commune  de  la  choie,  pourvû  qu'il  en  re- 
„  tienne  la  croyance  "  S.  Auguftin  eft  ici  en  fort mauvaife  main.  Les  Théologiens  qui  prendront  la 

peine  de  confulter  le  Chapitre  11.de  ['Utilité  de  la  foi, 
feronttrès  étonnés  del'ufage  qu'onfait  des  paroles 
difperfées  du  Saint  Doéteur,8c  du  fens  qu'onleur 
ionne.  Mais  les  Fidèles  pourront-ils  n'être  point 
effrayés  d'entendre  mettre  fur^le  compte  de  S.  Au- 

guftin une  maxime  auffi  étonnante  que  celle  qui 

confifte  à  dire  qu'iln'eft  pas  befoin  de  fa  voir  ce  qu'on 
croit ,  pourvû  qu'on  croie  ;  &  qu'iln'y  a  point ,,  de „  témérité  dans  le  doute  de  celui  qui  contefteroit 

l'idée  commune  de  la  chofe  qu'il  croit,  pourvû 
„  qu'il  en  retienne  la  croyance?  "  Si  l'on  difoit  qu'il 
n'eft  point  néceffaire  de  comprendre  le  nœad  des 
myftcresdela foi, pourvû  qu'onles  croie, on  parle- 
roit  comme  les  catholiques.  Mais  dire  qu'il  n'eft 
point  néceffaire  de  favoir  ce  qu'on  croit,  &  qu'on 
peut  même  fans  témérité  contefter  l'idée  commune 
de  la  chofe ,  pourvû  qu'on  en  retienne  la  croyance  ; 
c'eft  un  langage  quidonneune  étrangeidée  de  la  ma- 

nière de  croire  des  nouveaux  Ecrivains.  Jufqu'au- 
jourd'hui  on  a  toujours  penfé  dansl'Eglife,que  pour avoir  une  foi  véritable,  il  falloit  avoir  un  objet  di- 
ftinét  &  précis  de  fa  foi  ;  que  par  exemple  pour  croi- 

re véritablement  le  Myftere  delà  Trinité ,  il  falloit 

croire  qu'il  n'y  a  qu'un  Dieu ,  8c  que  dans  l'unité  de 

S  _ 

Dieuil  y  a  trois  perfoancs  ,qui  font  réellement  di- 
ftinguées ,  8c  parfaitement  cgales  entre  elles  :  que 

pour  avoir  une  foi  véritable  du  Myftere  de  l'Eucha- riftie,  il  falloit  croire  que  le  Fils  de  Dieu  fait  homme 
eft  réellement  8c  véritablement  avec  fon  corps,  fon 

Sang,  l'on  Ame  8c  fa  Divinité,  fous  les  efpeces  du 
pain  8c  du  vin.  Telle  eft  incontellablement  l'idée 
commune  de  la  chofe  que  croit  tout  bon  catholique 

dans  l'un  8c  l'autre  Myftere.  Quand  on  croit  en  cet- 
te manière,  on  fait  ce  que  l'on  croit,  on  a  un  objet 

dillincftdefa  foi, on  eft  en  état  d'en  rendre  compte 
à  tout  inftantavecprécifion  ,  8c  l'on  rejetteroit  avec 
horreur  tout  doute  qui  iroità  contefter  l'idée  com- 

mune des  chofes  qui  font  l'objet  delà  foi.  Ces  Mef- fieurs  voudroient-ils  donc  la  réduire  , notre  foi,  à 
de  fimples  fons  8c  à  des  motsvuides  de  fens?  Prc- 
tendroient-ils  au  moins  feréferver  la  liberté  d'atta- 

cher a  la  parole  delà  foi  tel  fens  qu'il  leur  plaira,  fans 
s'affujettir  aux  idées  communes  des  chofes  que  la  foi 
propofe  à  croire  •  Excuferoient  ils-auffi  de  témérité 

le  doute  du  Pere  le  Courayer ,  qui  conteftantl'idée 
commune  de  la  préfence  réelle  de  Jefus-Chrift  dans 
l'Euchariftie ,  la  réduit  à  une  préfence  réelle  pure- 

ment fpirituelle ,  au  moyen  de  cette  reftriétion  , 

qu'il  retient  la  croyance  du  dogme  de  la  préfence réelle?  Avec  une  telle  méthode  on  aura  le  fecret 

de  tout  croire ,  fans  rien  favoir  de  ce  que  l'on  croit , 
c'eft-à-dire  en  bon  françois,  fans  rien  croire.  On 
aura  trouvé  l'art  de  recevoir  tous  les  Symboles  & 
toutes  les  Profeffions  de  foi ,  fans  rien  recevoir  que 

des  paroles  8c  des  mots.  C'eft  ainfi  que  Clark  Mini- ftre  Presbiterien  apprenoit  en  Angleterre  à  recevoir 

le  Symbole  de  S.  Athanafe.  C'eft  ainfi  que  les  Ac- commodans  de  nos  jours  reçoivent  8c  apprennent 
à  recevoir  la  Conftitution  :  recevez  cette  Bulle  ,  di- 

fent-ils,  8c  croyez-en  tout  ce  qu'il  vous  plaira.  A 
vous  permis  d'y  attacher  tel  fens  que  vous  voudrez, 
ou  même  de  n'y  en  attacher  aucun  ,  pourvû  que 
vous  prononciez , ou  que  vous  écriviez  ces  mots: 
Jerefoisla  ConftitutionXJ nigenitus.  Voilà  où  con- 

duit une  pareille  méthode.  C'en  eft  affez  pour  faire 
voir  combien  les  nouveaux  Ecrivains  s'appliquent 
à  appuyer  8c  à  répandre  la  doctrine  contre  laquelle 
MM.  de  Senez  8c  de  Montpellier  feiont  déjà  fi  hau- 

tement récriés,  8c  que  le  premier  relève  avec  tant 
de  force,  de  lumière  8c  de  charité  dans  la  Lettre 
dont  nous  rendi  ons  compte  inceffamment. 

Les  Auteurs  de  ces  Lettres  apologétiques  des 

trois  Examens  [s'ils  font  plulieurs]  s'en  prennent  à 
ceux  qu'ils  appellent  les  chefs  du  Figurifme  8c  du 
Convulfionnifme ,  comme  fi  les  perfonnes  qu'il  leur 
plait  de  défigner  ainfi ,  étoient  les  feules  qui  fe  ré- 

crient contre  la  doctrine  pernicieufe  dont  il  s'agit. 
Mais-c'eft  un  fait  fur  lequel  il  ne  faut  pas  que  la  po- 
ftérité  prenne  le  change.  M. l'Archevêque  de  Sens 
8cDom  la  Tafte  font-ils  chefs  du  Figurifme  8c  du 
Convulfionnifme?  L'Auteur  du  Jujle  milieu ,  dont 
ces  mêmes  Ecrivains  fe  plaignent  fi  amèrement, 
leur  paroit-ilbien  favorable  au  Figurifme  8c  au  Con- 

vulfionnifme ?  Enfin  une  pareille  récrimination  eft- 
elle  fupportable  de  la  part  de  deux  ou  trois  Ecri- 

vains qui,  fur  les  matières  les  plus  graves,  8c  fur  des 
points  fi  importans ,  ont  notoirement  contre  eux, 
non  les  prétendus  chefs  du  Figurifme  8c  du  Con- 

vulfionnifme,  mais ,  s'il  eft  permis  de  parler  ainfi  3 



les  chefs  de  l'Appel  d'une  part,  &  de  l'autre  les chefs  des  Conilitutionnaires  i 
De  S.  Germai»  en  Laye. 

Lesjéfuites  ont  commencé  ici  le  Dimanche  29. 
Avril  une  Million ,  dont  la  clôture,  qui  devoit  fe  fai- 

re le  Dimanche  3.  Juin  ,  fut  remile  au  Vendredi  fui- 
vant ,  afin  d'achever,  difoier.t-ils,  les  réconciliations 
qu'il  avoient  encore  à  faire.  Ils  ont  fait  afficher  aux 
portes  des  églifes  une  Bulle  d'Indulgence  pléniere  a 
eux  accordée  le 6.  Janvier  1719-  par  Benoit  XIII. 
pour  feptans.  Dans  cette  Bulle  ils  font  qualifiés  de 

Religieux  pleins  d'amour  de  Dieu ,  &  remplis  de  zè- le pour  la  Religion  Sclefalut  desames 

La  multitude  quis'eft  emprefféeà  aller  entendre ces  Pères,  a  été  étonnante-  Les  Confeffions  dans 
lefquelles  ilsfe  picquoient  de  promte  expédition, 
&  les  Communions  qui  fui  voient  immédiatement, 
ont  été  prefque  fans  nombre.  On  y  a  compté  juf- 
uu'à  quatre  mille  hommes,  deux  mille  femmes, douze  cent  filles,  &c.  On  affembloit  les  Commu- 

nians dansune  églife différente  delà  paroiffe,  d'où 
onlesfaifoitfortir  deux-à-deux  en  procefiion.  On 
avoit  foin  de  fermer  les  portes  de  léglife ,  &  de  ne 

les  ouvrir  que  pour  les  Communians.  C'étoit  une 
ombre  bien  légère  &  bien  ftérile  de  l'ancien  ufage 
de  l'Eglife,  auquel  fans  doute  ces  bons  Percs  ne penfoient  pas. 

Ils  ont  reçu  bénignement  à  confeffe  des  gens  de 
Paroiffes  &de  Diocefe  différens,  parmi  lefquelsil 

yen  avoit  qui  n'avoient  point  fait  de  Pâques  de- 
puis vingt  ans.  Ces  Pères  les  ont  admis  auxSacre- 

mensfans  difficulté ,  fans  délai ,  &  fans  la  participa- 
tion des  propres  Pafteurs  de  ces  prétendus  pénitens. 

Ilsfaifoient  régulièrement  trois  Sermons  par jour, 
outre  la  Conférence.  Les  Dimanches  &  les  Fêtes 
ils  fe  partageoient  en  différentes  églifes.  La  foule  y 
étoit  lî  grande  ,  que  le  jour  delà  Fête-Dieu  ,1e  Pere 
Dupleffis  prêcha  fur  une  table  ,  ou  une  efpece  de 

théâtre  ,dans  la  cour  de  l'Hôpital,  pendant  qu'on 
prêchoit  dansl'églife-  Cependant  ces  bons  Miffion- 
nairesfefont  plaints  de  trouver  ici  beaucoup  d'igno- rance ôedetiédeur. 

Ils  ont  prêché  jufqu' au  2.  Juin  fur  toutes  fortes  de 
matières,  excepté  fur  l'amour  de  Dieu.  Surles  re- 

présentations qu'on  leur  en  fit, ils  promirent  d'en 
parler;  ce  qu'ils  exécutèrent  en  fuivant  très  exacte- 

ment lesprincipes  de  leur  école. 

Ilsfe  font  fait  apporter  les  mauvais  Livres,  c'eft- à-dire  des  Nouveaux-Teftamens  du  PereQuefhel 

Se  autres,  qu'ils  ont  remplacés  par  des  Livres  plus édifians  &  plus  utiles, par  exemple,  des  Libelles 
contre  le  Saint  Diacre  M.  de  Paris. 

Quoique  la  Miffion  n'ait  fini  que  plus  de  quinze 
jours  après  la  Pentecôte ,  il  n'a  été  fait  aucune  men- 

tion du  Mandement  touchant  le  nouveau  Bréviai- 
re. Enfin  dans  le  cours  de  cette  Miffion  ,  M. Mail- 
let Prêtre,  ci-devant  de  S.  Eftienne  du  mont  à 

Paris,  détenu  ici  depuis  plufieurs  années  par  Lettre 

de  cachet,  areçuunnouvelordrequil'exile  à  vingt lieues  de  S.  Germain. 
De  Nantes. 

Le  13.  Juin  dernier ,  mourut  dans  cette  ville  fur 
la  paroiiîe  de  Sainte  Croix  ,  M- Papin  ,  Prêtre,  âgé 
d'environ  76  ans ,  recommandable  par  fa  piété  &  par 
fon  amour  pourla  retraite.  Il  n'avoit  point  appel- 
lé;  mais  il  ne  lai  (Toit  pas  d'être  connu  fur  le  pied 
d' Appellant-  C'eft  pour  cela  fans  doute  que  le  Curé averti  de  lui  porterie  S.  Viatique  ,  lui  envoya  préa- 

lablement le  lieur  Dubois  fon  Vicaire-  Celui-ciprit 
avec  lui  deux  autres  Prêtres  de  la  paroiffe ,  les  fleurs 
Moyou  &  Gentil,  lefquels  ne  firent  tous  enfemble 

qu'une  unique  queftion  au  malade.  Elleconfiftoit 
àfavoir  s'il  recevoit  la  Conftitution  comme  règle 
de  foi.  ,,  Non,  Meffieurs,je  ne  la  reçois  point,  leur 
„  dit-il ,  elle  n'eft  point  règle  de  foi  ;  &  l'Eglife  ne 
,,  lareceverajamais.  Nousnevousdonneronspoint 
,>  les  Sacremens  tant  que  vous  ferez  danscesdifpo- 
,,  fitions,  lui  dirent  les  Prêtres.  Tant  pis  pour  vous, 

,,  reprit  le  malade  :j'efpére  que  Dieu  ne  me  privera 
,,  pas  de  leur  effet ,  &  qu'il  me  fera  miféricorde.  " Trois  ou  quatre  heures  après,  la  femme  qui  le  gaN 
doit  le  voyant  fans  connoiffance,  courut  chez  le 

Vicaire ,  qui  vint ,  lui  donna l'Extrême-Onétion ,  & 
ditenfe  retirant, qu'il  venoit,lui  Vicaire, défaire 
la  plus  mauvaife  action  de  fa  vie.  M.  Papin  étant 

mort,  le  Curé  ne  voulut  point  qu'on  dît  de  Meffe  à 
fes  obfeques;  &  l'on  fupprima  fonnom  &fa  qua- lité de  Prêtre  dans  toutes  les  oraifons.  On  enten- 

dit dire  au  menu  peuple  de  cette  paroiffe,  que  ce 
Prêtre  étoitun  damné,  &  que  tous  les  Janféniftes  é- 
toient  des  chiens  ,  qu'il  falloit  enterrer  dans  les  près, 
oujetter  dans  les  fofl'és.  Quelquesjours  après,  M. de  Nantes  manda  les  Prêtres  de  S.  Nicolas,  pour  les 
blâmer  d'avoir  affifté  croix  levée  au  Convoi  de  cet 
Eccléfiaftique  ; &lorfqu'on  lui  eut  faitlire  l'article 
des  Statuts,  qui  règle  les  proceffions  d'enterrement 
&  qu'il  ne  connoifloit  pas, il  répondit  qu'il  réfor- 
moit  cet  endroit-là,  &  qu'il  leur  défendoitde  lefui- 
vre  davantage.  "  Monfeigneur, lui  répondit-on, c'eft 
,,  une  loi  fynodale  :  nous  devons  nous  y  conformer 

,,jufqu'à  ce  que  Votre  Grandeur  l'ait  abrogée  dans 
„un  Synode."  Les  Jacobins  avoient  obtenu  du  mê- me Prélat  une  permiffion  de  faire  un  Service  pour 

M.  Papin, mais  l'Abbé  de Beaupoil Grand  Vicaire 
l'ayant  fu,  fit  révoquer  cette  permiffion  par  l'E- 
vêque,qui  manda  auffi-tôt  le  Prieur,  &  lui  défen-; 
dit  de  prier  pour  ce  vertueux  Eccléfiaftique. 
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SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIJST  I  Q  U  ES. 
Du  premier  Septembre  1736. 

D'Orléans. 

Lorfqu'on  a  parlé  dans  tes  Nouvelles  du  16.  Juin 
dernier  d'un  Certificat  dreffé  par  M.  Jogues  Archi- 

diacre, &  Supérieur  de  l'Hôtel-Dieu,  l'on  n'avoit 
pas  encore  vu  cet  Aéte ,  lequel  ne  fe  trouve  en  effet 
figné  que  de  4  Religieufes,  au  lieu  de  s  ou  6  comme 

on  l'avoit  dit.  Mais  puifqu'iî  a  plu  à  M.  l'Archidia- 
cre de  faire  publier  cette  Pièce  dans  le  Supplément 

jéfuitique,  il  eft  aifé  de  le  fatisfaire  fur  les  plaintes 
qu'il  fait  de  ce  qui  a  été  dit  de  lui  dans  le  même  ar- 

ticle des  Nouvelles  à  l'occafion  de  la  Sœur  Turmeau , 
exilée  fucceffivement  à  l'Hôpital  &  aux  Urfulines de  S.  Charles  de  cette  ville. 

Pour  juger  d'abord-de  la  valeur  &  du  poids  d'un 
Certificat  que  les  Jéfuites  &  leurs  émiffaires  vantent 
tant,  il  fuffit  de  remarquer  que  de  17  Religieufes, 
témoins  des  faits  rapportés  dans  les  Nouvelles,  fa- 
voir  neuf  Oppofantes  à  la  Bulle,  &  huit  autres ,  M. 

Jogues  n'en  a  pu  trouver  que  4  affez  dévouées  à  fes 
volontés,  pour  ofer  figner  un  pareil  Aéte.  Et  ces 
4  Religieufes  ,  qui  font-elles  ?  Premièrement  la 
Prieure,  que  fou  âge  de  74  ans,  fes  infirmités,  les 
fatigues  de  54  ans  de  Religion  &  près  de  30  de  Su- 

périorité ,  ont  épuifée  ;  qui  cherche  à  fe  procurer  du 

repos ,  &  qui  n'eft  guéres  en  état  de  réfifter  à  un  Su  - 
périeur  impérieux,  dont  tout  le  monde  fait  ici  que 
les  tracafleries  &  le  refientiment  font  extrêmement  à 
craindre.  Les  trois  autres  Signantes  font  les  feules 

précifément  qui  puifTent  prétendre  aujourd'hui  à  la 
Supériorité,  par  l'exclufion  qu'on  paroit  difpofé  à 
donner  aux  Oppofantes:  lefquelles  toutefois  ne  font 
actuellement  privées  par  les  ordres  du  Roi  que  de 
voix  active.  On  comprend  que  la  réfiftance  de  ces 

trois  afpirantes,  dont  l'incapacité  pour  le  gouver- 
nement eft  connue,  eut  été  très  déplacée  dans  cet- 

te occafion;  puifque  c'eût  été  fe  fermer  l'entrée  à 
une  place  qu'elles  défirent,  &  dont  M.  Jogues  a 
trouvé  le  fecret  de  difpofer  à  fon  gré.  Ces  Reli- 

gieufes font  même  ici  Parties  intéreffées,  car  elles 
font  complices  de  toutes  les  vexations  que  la  Sœur 
Turmeau  a  eu  à  fouffrir  pendant  les  deux  mois 

qu'elle  a  demeuré  à  l'Hôtel-Dieu  depuis  fon  chan- 
gement. Tefc  font  les  4  témoins  dont  on  ne  rougit 

pas  de  publier  les  dépofitions  contre  tout  le  refte  de 

la  Communauté:  encore  difent-elles  qu'elles  ont  fi- 
gné, parce  qu'on  leur  a  fait  entendre,  que  ce  qu'on 

difoit  de  M.  Jogues  dans  les  Nouvelles  étoit  capa- 
ble de  le  faire  exiler,  il  feroit  donc  exilé  comme 

auteur  de  tout  le  trouble  qui  eft  dans  cette  Maifon. 

Mais  enfin  cet  Aéte  récufable  partant  d'endroits, 
&  qui  ne  feroit  admis  dans  aucun  Tribunal ,  que 
porte-t-il?  „  Nous  avons  été  fcandalifées ,  difentces 
„  dociles  Signantes ,  de  la  fuite  des  menfonges  qui 
„  font  répandus  dans  les  Nouvelles  Eccléfiaftiques 

„  du  14.  Avril.  "  Quels  font  donc  ces  menfonges? 
La  vérité  &  la  juftice  derr.andoient  qu'on  les  rap- 

portât, mais  c'eût  été  s'expofer  que  d'entrer  dans  le 
détail.  Le  plus  fûr  &  le  plus  prudent  étoit  de  crier 

bien  haut  qu'il  y  avoit  beaucoup  de  menfonges;  & 
de  n'en  citer  aucun.  „  Nous  avons  fur-tout  été  é- 

I73<5. 

„  tonnées,  continuent-elles,  delà  manière  dont  le 
,,  Gazetier  parle  des  Difcours  que  M.  Jogues  notre 
,,  Supérieur  a  faits  à  toute  notre  Communauté  lors 
„  de  l'éclat  de  la  Sœur  Turmeau  contre  la  Bulle  U- 
,,  nigenhus.  Nous  pouvons  certifier  qu'il  ne  nous 
„  arien  dit  que  d'édifiant,  fondé  fur  i' Ecriture,  la 
,,  Tradition  &  le  témoignage  de  Notre  Bienheureux 

,,  Pere  S.  Auguftin.  "  On  eft  moins  étonné  en  cet 
endroit  de  l'aveugle  docilité  de  ces  bonnes  Religieu  - 
fes  que  de  l'affurance  avec  laquelle  M.  Jogues  les 
fait  prononcer  fur  la  conformité  de  la  doétrine  de 
fes  Sermons  avec  celle  de  S.  Auguftin  &  de  la  Tradi- 

tion; parce  qu'elles  n'ont  rien  moins,  dit-or. ,  que 
la  réputation  d'être  connoifieufes  en  fait  de  Reli- 

gion &  de  doctrine.  Mais  on  ne  fait  comment  les 
exeufer  d'avoir  certifié  que  M.  Jogues  ne  leur  avoit 
rien  dit  que  d'édifiant.  Auroient-eîles  figné  fans  li- 

re? Ou  bien  eft-ce  donc  une  chofe  bien  édifiante  de 
voir  un  Supérieur  apoftropher  des  Religieufes  an 
milieu  de  fon  Sermon,  &  les  calomnier  en  leur  di- 

fantr  ,,  Oui,  Mes  Sœurs,  c'eft  l'orgueil  qui  vous 
„  conduit:  ce  n'eft  que  l'orgueil  qui  vous  fait  a- 
,,  gir:  ce  n'eft  que  l'orgueil  qui  vous  rend  rebelles 
„  aux  décidons  de  i'Eglife  :  rentrez-y,  Mes  Chères 
,,  Sœurs,  revenez,  revenez....  C'eft  l'orgueil  qui ,,  vous  fait  préférer  votre  fentiment  à  tout  autre» 

,,  L'humilité,  Mes  Sœurs,  l'humilité  ;  vous  en  a- 
,,  vez  grand  befoin,  car  vous  avez  beaucoup  d'or» „  gueil:  je  ne  me  lafferai  pas  de  vous  le  répéter ,  ôfc 

,,  je  vous  le  répéterai  tant,  que  vous  ne  l'oublierez 
,,  pas.  "  Il  tint  parole  :  car  il  le  répéta  jufqu'au  dé- 

goût &  à  l'ennui.  A  l'égard  de  la  conformité  de  fes Sermons  avec  la  doctrine  de  S.  Auguftin,  ou,  ce 

qui  eft  la  même  chofe ,  avec  l'Ecriture  &  la  Tradi- 
tion ,  voici  les  preuves,  &  du  difeernement  des  Si- 

gnantes, &  de  la  faine  Théologie  de  leur  Supérieur. 
„  Nous  reconnoifTons ,  difoit  celui-ci ,  que  la  gra- 
,,  ce  eft  générale  &  univerfelle.  Elle  eft  univerfel- 
„  le,  c'eft-à-dire,  que  Dieu  la  donne  en  tout  lieu.  " 
[Qui  a  jamais  prétendu  que  Dieu  fût  aftraint  à  aucun 
lieu  pour  la  diftribution  de  fa  grâce?  Mais  on  de- 
manderoit  volontiers  à  ce  nouveau  Théologien  ,  fi 
la  grâce  de  Jefus-Chrift,  fans  laquelle  on  ne  peut 
rien  faire  d'utile  au  falut,'eft  bien  commune  dans 
les  lieux  où  Jefus-Chrift  n'eft  point  connu?]  „  Elle 
„  eft  générale,  ajouteit  M.  Jogues,  c'eft-à-dire, 
„  qu'elle  eft  donnée  4  tous.  "  C'eft  ainfi  que  ce 
Supérieur  prétend  riz  prêcher  que  la  doctrine  d'un Saint,  qui  regarde  au  contraire  comme  une  vérité 

appartenante  à  la  foi  catholique ,  que  la  grâce  n'eft 
pas  donnée  à  tous.  Mais  le  prédicateur,  tant  il  é- 

toit  emporté  par  zon  zele!  ne  s'apperçut  pas  d'une 
contradiction  qui  frappa  toutes  fes  auditrice":;  car  il 
ajouta  tout  de  fuite  :  S.  Auguftin  dit  qu'il  y  2 
,,  quelques  endurcis  qui  n'ont  pas  la  gf  ace.  [Elle 
,,  n'eft  donc  pas  donnée  à  tous  ?]  Pour  le  nom 
,,  qu'on  lui  donne,  pourfuivoit-il ,  efficace  ou  au- 
„  trement,  je  n'y  entre  point:  TEglife  n'a  rien  dé- 
„  cidé  là-deffus.  "  11  s'agit  bien  du  nom  qu'on  doit 
donner  à  la  grâce!  C'eft  bien  là  de  quoi  un  Supé- 

M  m 
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rieur  de  P^eligieufes  doit  les  entretenir,  ou  de  quoi 

il  ea  queftion  dans-les  difputes  qui  agitent  1  Lglile! 

Mais  on  cherche  à  tromper  des  tilles  fimples  &  peu 

inftruites,  en  leur  criant  bien  haut  qu'on  ne  con- 

damne point  la  Vérité,  dans  le  tems  même  qu'on 
la  combat  de  front,  &  qu'on  met  l'erreur  a  fa  pla- 

ce.   „  L'on  vous  trompe ,  difoit  cet  Apologifte  de 

la  Bulle,  quand  on  vous  dit  qu'on  condamne  la 

Vérité.    Non,  Mes  Chères  Sœurs,  l'Eglife  n'a  ja- 
mais prétendu  condamner  la  Vérité.  „  [Gela  eft  tres- 

certain:  mais  la  Bulle,  que  prétend-elle  condam- 
ner  &  que  condamne  t-elle  en  effet  dans  fon  fens 

propre  &  naturel?  C'eft  fans  doute  ce  que-  vouloit 

dire  M.  Jogues;  car  l'Eglife  &  la  Bulle,  quelqu'é- 
aorme  différence  qu'il  y  ait  entre  elles,  font  deux 
termes  finonimes  dans  le  Diftionnaire  de  ces  Mef- 

fieurs.    Voici  donc  pourquoi  la  Vérité  n'eft  pas, 

félon  M.  jogues,  condamnée  par  la  Bulle:  l'expé- dient de  cet  Archidiacre  eft  tout  neuf.    „  Les  pro- 

„  pofitions,  dit-il,  ont  deux  parties.  Ce  qui  vous 

3)  y  paroit  une  vérité,  n'eft  pas  condamné,  &  ce 
„  n'eft  point  fur  la  vérité  que  tombe  la  cenfure. 
„  C'eft  fur  une  autre  partie  qui  ne  vous  paroit  pas , 
^  &  qui  cache  un  venin  fubtil  &  imperceptible  que 

„  vous  ne  voyez  pas,  &c.  "  [Pourquoi  donc,  di- 
ïont  toutes  les  perfonnes  fenfées,  priver  des  Reli- 

gieufes  des  Sacremens  ,  parce  qu'elles  ne  veulent 
pas  condamner  des  propofitions  où  la  vérité  feule, 

paroit,  &  où  l'erreur  eft  imperceptible?  Mais-  le- 
quel croire,  ou  de  M.  Jogues,  qui  dit  que  le  venin 

des  propofitions  eft  imperceptible,  &  que  les  Fidè- 
les, ne  le  voient  pas:  ou  de  Clément  XI.  qui  dit 

dans  le  préambule  de  la  Conftitution ,  que  par  l'ex-;, 
trait  qu'il  a  fait  des  CI.  propofitions  ,   il  va  dé- 

couvrir les  erreurs  en  détail,  les  mettre  plus  clai- 
rement &  plus  diftinétement  devant  les  yeux-de  tous 

les  fidèles,  leur  faire  voir  l'ivraie  dangereufe  fépa- 
lée  du  bon  grain  qui  la  couvroit,  dévoiler  les  er- 

reurs, les  mettre  au  grand  jour ,  &  faire  fi  bien  con- 
noître  &  fi  bien  faire  fentir  la  vérité ,  que  tout  le 
monde  foit  forcé  de  fuivre  fes  lumières.    ,,  Ou  M. 

logues  trompe  ici  ces  bonnes  filles:  ou-,  félon  lui,. 
Clément  XI.  a  condamné  la  Vérité.    Car ,  félon  cet. 

Archidiacre,  ce  qu'il  y  a  de  vifible  pour  les  Fidèles 

dans. les  propofitions,  c'eft  la  Vérité;  l'erreur  y  eft 
imperceptible ,  ils  ne  la,  voient  pas.  Et  félon  le  Pa- 

pe, ce  qui  eft  condamné  dans  la  Bulle,  c'eft  ce  qui eft  clair  &  évident  à  tous  les  Fidèles.    Après  tout, 

M.  Jogues  a  raifon;  &  c'eft  ainfi  qu'en  France  on j'accorde  avec  Rome  fur  le  fens  de  la  Bulle.  Ce  qui 
eft  manifefte  à  Rome,  eft  imperceptible  à  Orléans , 
à  Paris,  &c   „  Ce  qui  vous  perd,  difoit  encore 

ce  fubtil  interprête  de  la  Conftitution,  c'eft  que ■  vous  lifez  des  Libelles  fans  approbations.  Ils  font 
*  remplis  de  citations  fauffes-,  &  vous  les  croyez. 

Je  ne  vous  parle  pas  fans  favoir,  car  ils  mepaf- 
'  fent  pïefque  tous  par  les  mains.  Je  les  ai  moi  mê- 
*  me  exaininés,  &  en  ai  vérifié  les  paffages,  ils  ne 
"  fcnt  pas  exacts.  "    C'eft  bien  dommage  que  M. 
jogues  n'enrichilTe  pas  le  Public  de  fes  obfervations- 
critiques  fur  les  Rcrits  des  Appellans  :  fr  cependant- 

il  eft  plus- verfé  dan>Ja  corrnoiffancede  l'Antiquité , 
qui  &&&  aeils.de.  la  Géographie,  ecdéûaftiquer  Caj- 

après  avoir  partagé  un  de"  fes  Sermons-en  deux 
points,  l'Eglife  enfeignante  &  l'Eglife  enfeignée,  il avança  que  ,,  de  tout  tems  le  plus  grand  nombre 
des  Evêques  avoit  été  uni  au  Pape  pour  la  Vérité; 
&  que  de  ne  les  pas  fuivre,  c'étoit.  fe  féparer  de 
l'Eglife.    Puis  il  ajouta:  Il  n'y  a  que  l'orgueil  quh puiffe  vous  faire  réfifter  ...  aux  décidons  de  qua-, 
tre  Papes,  &  de  quatorze  ou  quinze  cens  Evêques:. 
ce  qu'il  a  répété  encore  dans  un  autre  Sermon,  cer- 

tifiant à  fon  auditoire,  qu'il  n'avançoit  rien  qu'il, 
ne  fût  en  état  de  prouver  devant  qui  on  voudroit. . 
Ce  feroit  une  chofe  curieufe  de  voir  ce  dofte 

Critique  prouver  qu'il  y  a  quinze  cens  Evêques 
dans  l'Eglife,  où  à  peine  s'en  trouve-t-il  la  moitié.  . 
Car  apparemment  il  n'y  comprend  pas  les  morts;, 
autrement  il  n'aura  pas  depuis  dix-fept  fiecles  la. pluralité  des  Evêques  pour  la  doécrine  de  la  Bulle; 
&  s'il  appelloit  les  morts  en  témoignage,  M.  den Sens  les  réeuferoit. 

Enfin,  „  Nous  affurons,  dit  le  certificat  qui  don-. 
„  ne  lieu  à  cet  Article ,  qu'il  [M.  Jogues]  a  parlé, 
,,  d'une  manière  tendre  &  charitable,  fans  attaquer 
„  perfonne  [on  vient  d'èn  voir  les  preuves,]  pas. 
„  même  la  Sœur  Turmeau,  à  qui  [il]  ne  parla  pas, 

ce  jour-là.  "    Ce  ne  fut  pas  en  effet  au  fortir  du Sermon ,  comme  il  a  été  dit  dans  les  Nouvelles  du 
14.  Avril,  mais  le-lendemain  matin,  que  M.  Jogues. 
alla  trouver  cette  Religieufe,  pour  lui.  demander, 
quelle  imprefiion  avoit  fait  fur  elle  fon  Sermon.de 

la  veille:  car,  lui  dit-il,  j'ai  prêché  . ...  particulie-, rement  pour  vous. 
Au  refte  ce  certificat  eft  précédé  dansle  Supplé- 

ment jéfuitique,  d'une  lettre  qu'on  dit  .venir  d'u- 
ne perfonne  refpeclable.  Nous  n'oférions  l'attri- 

buer à  M.  Jogues  lui-même:  elle  n'eft  digne  que 
d'un  Jéfutte,  par  les  fauffetés  groffieres  qu'elle  con- 

tient.   En  voici  quelques  échantillons. 
„  Il  eft  faux,.eft-il  dit  dans  cette  lettre,  que  les. 

„  Supérieures  de  l'Hôpital  aienrtraité  durement  la 
„  Sœur  Turmeau;  faux  qu'elfes  aient  refuféjapor- 
,,  te  à  fon  onde  le.  Chirurgien.,  V  Nous  n'avons, 
pas  dit  qu'on  lui  eûrrefufé  la  perte,  mais  feule- 

ment que  „  la  Sœur  captive  étant  fujette  alors  à 
une  incommodité  fecrette  qui  lui  étoit  reftée  de  fa 
grande  maladie,  un  Chirurgien,  qui  eft  fon  oncle, 
ne  put  obtenir  la  permiffion  de  la  voir  feul,  pour 
lui  donner  ou  lui  preferire  les  remèdes  convena- 

bles: "'ce  qui  prouve  évidemment  la  dureté  des 
Sœurs  de  l'Hôpital  ;  car  outre  que  cette  Sœur  a 
beaucoup  fouffert  pendant  fa  captivité,  par  fa  pri- 

vation des  remèdes  convenables,  elle  a  eu  peu  après 
fon  arrivée  à  S.  Charles  une  maladie,  très  férieufe. 

Si  les  Sœurs  de  l'Hôpital,  dit  encore  la  lettre, 
,,  ont  écarté  quelques  perfonnes,  c'eft  parce  qu'on 
„  les  foupçonnoit  de  la  venir  entretenir  dans  fon 
,,  obftination.  Autre  impofture.  Nous  avons  dit 
Amplement  que  fa  mere  même  ne  put. vaincre  la  du- 

reté des  Supérieures,  qui  lui  réfutèrent  abfolument 
de  voir  fa  fille  ,  de  quelque  manière  que  ce  fût. 

Ceft-àdire,  que  n'ayant  pu  obtenir  la  permiffion de  la  voir  feule,  elle  demanda  au  moins  à  la  voir  en 

préfénee  de  qui  on  voudroit,  ce  qui  lui  fut  égale-.- 
méat  refufé.  Eft- ce  là  ee.gu'on  appelle  douceur.  & 



charité  ?  On  dit  encore  qu'il  eft:  faux  que  M.  Jogues 
l'ait  menacée  d'une  Lettre  de  cachet.  Miférable  é- 

quivoque!  Il  ne  lui  a  pas  dit  lui-même  qu'il  la  fe- ïoit  exiler,  mais  il  le  lui  a  fait  dire  par  fon  oncle  & 
une  de  fes  tantes.  Et  lui-même  a  dit  dans  toute  la 

ville,  qu'il  la  feroit  exiler  ,  ou  qu'il  y  perdroit  fon 
nom;  &  dans  une  vifite  qu'il  lui  fit  à  l'Hôpital,  il 
lui  dit  que  c'étoit  lui-même  qui  l'avoit  fait  exiler, 
&  qu'il  l'auroit  fait  plutôt,  s'il  avoit  trouvé  une Communauté  à  Orléans  où  la  mettre. 

Du  Diecefe  de  Marfeille. 
I.  Deux  Capucins  furent  envoyés  la  veille  de  la 

Pentecôte,  21.  Mai  dernier,  dans  la  Paroifle  d'A- 
lauch,  pour,  préparer  le  Peuple  à  gagner  les  indul- 

gences accordées  aux  Vifitesdes  Evêques,  &  M.  de 
Marfeille  y  étant  arrivé  fur  les  6  heures  du  foir  de 
la  féconde  fête,  fit  une  inltruction  adreffée  au  Peu- 

ple &  aux  Magiftrats,  dans  laquelle  il  reprocha  vi- 
vement aux  uns  &  aux  autres,  d'être  retombés  depuis la  dernière  Million  dans  les  excès  fcandaleux,  dont 

ils  avoient  promis  de  fe  corriger.   Le  lendemain  ,  a- 

près  le  Sermon  d'un  Capucin  fur  le  péché  mortel ,  le Prélat  reprenant  tout  de  fuite  la  même  matière,  ac- 
cufa  ceux  qu'il  appelloit  hérétiques ,  novateurs , 
Janféniftes,  dédire  que  les  prières  que  l'on  fait  en état  de  péché  mortel ,  font  de  nouveaux  péchés 

mortels:  [ce  qui,  avec  tout  le  refpeft  qu'on  doit  à M.  de  Marfeille,  eft  très  faux.]  Il  ajouta  que  cette 

erreur  avoit  été  condamnée  par  l'Eglife  dans  la  Con- 
Ititution  Unigenitus,  mais  fans  dire  dans  quelle  pro- 
pofition.    [En  quoi  ce  bon  Evêque  fe  trompoit  en- 

core manifeftement;  car  fi  la  Bulle  avoit  condamné 
cette  erreur,  ce  feroit  apparemment  dans  la  propo- 

rtion LIX.    Lcupriere  des  impies  eft  un  nouveau  péché. 

Or  il  ne  s'agit  dans  cette  propofition  que  d'une  priè- 
re impie,  telle  que  la -demande  faite  par  les  Juifs 

Chap.  x.  de  S.  Jean,  v.  24.  &  25.  ce  qui  fait  que  le 
Pere  Quefneî  n'a  pas  dit  la  prière  des  pécheurs , 
mais  la  prière  des  impies;  outre  que  dans  les  édi- 

tions poftérieures ,  on  trouve,  non  la  prière  des 
impies,  mais  une  telle  prière  eft  un  nouveau  péché:  ce 

qui  ôte  tout  fujet  de  ehicanne.  D'ailleurs,  fi  la  Bul- 
le a  condamné  l'erreur  que  lui  fait  condamner  M. 

de  Marfeille  ,  ce  n'eft  pas  contre  les  Janféniftes 
qu'elle  l'a  condamnée,  puifque  loin  de  I'enfeigner, 
ils- la  déteftent.    Cependant  le  Prélat  infifta  beau- 

coup fur  cette  calomnie  atroce ,  &  tira  de  cette  er- 
reur toutes  les  conféquences  odieufes  qu'on  en  peut 

tirer,  &  qu'il  attribuoit  fans  fcrupule  à  ceux  qu'il 
qualifioit  toujours  calomnieufement  de  rebelles  aux 
décifions  de  l'Eglife.    „  Vous  en  avez,  difoit-il , 
„  dans  votre  voifînage,  de  ces  ferpens  infernaux 
j,  qui  par  leurs  fifflemens  voudroient  empoifonner 
„  le  troupeau  que  le  Seigneur  a  confié  à  nos  foins; 
„  ....  gens  impies ,  qui  méprifent  la  domination  , 

&  maudiflent  ceux  qui  font  élevés  en  dignité.  " 
M-  de  Marfeille,  en  débitant  ces  horribles  calom- 

nies, dit  que  c'étoit  la  charité  qui  le  faifoit  parler 
ainfi;  &  il  cita  en  fa  faveur  les  exemples  de  Jefus- 
Chrift  &  de  S.  Etienne,  qui  avoient  appellé  les  Pha- 
rifiens  des  fépulcres  blanchis  &  des  têtes  dures:  [re- 

proches que  méritoit  juftement  l'hipocrifie  de  ces 
Miniers,,  &  leur  obftination  à  rejeuer  la  Vérité, 

quoiqu'atteftée  par  une  multitude  de  miracles  écla- 
tans  qu'ils  attribuoient  au  Démon.] 

II.  Le  8.  Juin  fuivant,  après  une  Proceffion  gé- 
nérale, établie  à  l'occafion  d'un  vœu  fait  pendant  la 

pefte  au  facré  Cœur  de  Jefus,  M.  de  Marfeille  en 
habits  pontificaux  prononça  à  7  heures  du  foir  un 
Difcours  contre  les- Appellans,  dans  lequel  il  dit 
que  leur  impiété  alloit  jufqu'à  canonifer  ce  malheu- 

reux Diacre  de  S.  Médard.  [Ce  ne  font  pas  les  Ap- 
pellans  qui  le  canonifent,  mais  Dieu  lui-même  par 
les  miracles  fans  nombre  qu'il  accorde  à  fon  inter- 
ceflîon.]  ,,  Ce  miférable,  ajoutoit  M.  de  Marfeil- 
,,  le,  non  content  d'avoir  mérité  les  flammes  éter- 

nelles  par  fon  obftination,  ....  avoit  encore' 
„  l'impiété  de  palier  plufieurs  années  fans  s'acquit- 
,,  ter  du  devoir  indifpenfable  de  la  Communion" ,,  Pafcale.    Oui,  Mes  frères,  ce  miférable,  ce  re- 

„  volté,  cet  Appellant,  [c'eft  tout  dire  ,]  a  paffé  les 
„  dernières  années  de  fa  vie  fans  faire  fes  Pâques." Outre  que  les  faits  font  ici  infidèlement  énoncés, 
M.  de  Marfeille  peut  voir  dans  la  dernière  Lettre  dér 
M.  de  Babylofie  à  M,  de  Montpellier  p.  31.  la  fo- 
lide  réponfe  à  cette  accufation  tant  de  fois  rebatue, 

&  tant  de  fois  confondue.  ,,  Ce  font  là,  continuoit" 
,,  M.  de  Marfeille  ,-les  faifeurs  de  miracles  que  ces 
,,  facriléges  canonifent  dans  ces  Ecrits  calomnieux 

„  qu'ils  ont  l'impudence  de  qualifier  du  nom  de' „  Nouvelles  Eccléfiaftiques.  Ce  font  des  miracles, 

vous  le  favez,  [c'eft  M.  de  Marfeille  qui  parle,]  a-' 
chetés  à  prix  d'argent:  miracles  détruits  par  les 

,,  déclarations-de  ces  malbeureufe6  viftimes  de  leurs. 
„  artifices.  Ces  perfonnes  qui  à  leur  perfuafion  a- 

,,  voient  pouiTé  l'impiété  jufqu'à  fe  faire,  fans  être" „  malades ,  adminiftrer  les  derniers  Sacremens; 
„  dégagées  enfuite  de  leur3  preftiges ,  ont  avoué- 
„  qu'elles  n'avoient  contrefait  les  malades  ,  que. 
„  pour  avoir  l'argent/qu'on  leur  fourniffoit  à  plei- 

„  nés  mains.  " M.  de  Marfeille  &e  pouvoit  avoir  en  vue  en  cer 
endroit  que  Madame  de  Megrigny  Religieufe  de' 
Troyes,  ou  le  fieur  le  Doux,  qui  n'ont  rien  dit  de* 
femblable  dans  leurs  déclarations.  La  première  ne 

fera  pas  apparemment  foupçonnée  d'avoir  vendu" 
fon  miracle  aux  Janféniftes  à  prix  d'argent.  Et  à 
l'égard  du  fécond perfonne  ne  penfera  que  les  Jan- 

féniftes lui  ayent  fourni  de  l'argent  à  pleines  mains' 
pour  contrefaire  le  malade.  Ceux  qui  favent  l'hi- 
ftoire  de  ce  jeune  homme  le  foupçonneront  bien 

plus  légitimement  d'en  avoir  reçu  de  la  Police,  ou> 
des  Jéfuites  deLaon  ,  pour  prix  de  fa  perfidie.  Quoi 
qu'il  en  foit,.M.  de  Marfeille  avançoit  là  publique- ment &  atteftoit  à  féâ  Diocéfains  dans  la  Chaire  de 

Vérité,  un  fait  qu-j  méritoit  bien  qu'il  en  apportât 
quelque  preuve.  Mais  les  Jéfuites  fans  doute  ie 
lui  avoient  bien  certifié;  &  c'eft  pour  lui  la  plu»  . 
forte  de  toutes  les  preuves. 

Enfin  après  cet  expofé  des  rufes  impies  que  les 
Appellans  mettent  en  œuvre  pour  furprendre  les 
Peuples,  M.  de  Marfeille  exhorta  le  fien  à  ne  les 

point  écouter,  &  à  les  regarder  comme  des  gens" 
,,  réprouvés  &  retranchés  de  l'Eglife  par  leur  fchif- „  me  &  par  leur  héréfie,  comme  des  Payens  &  des 
„.  Publicains,  comme  des  gens  livrés  à  toutes  foiter 



ie  àefordres,  d'erreurs  &  de  menfonges.  Ils  ont 
„  beau  dire,  ajouta  t-il,  que  l'Eglife  n'a  point  en- 
,,  core  décidé,  qu'elle  n'a  point  prononcé  de  Juge- 
,,  ment  contr'eux:  defabufez-vous ,  Mes  frères.  " 

.  Pour  defabufer Ton  Peuple,  M.  de  Marfeille  devoit 
au  moins  lui  expofer  les  vérités  décidées  &  les  er- 

reurs condamnées  par  ce  prétendu  jugement  de  l'E- 
glife, &  prouver  que  les  Appellans  rejettent  ces  vé- 

rités &  font  attachés  à  ces  erreurs.  Ce  Prélat  dit 

enfuite  qu'il  favoit  que  les  Appellans  avoient  de- 
puis peu  publié  qu'on  travailloit  à  un  accommode- ment qui  pacifieroit  toutes  chofes.  Il  traita  cette 

paix  d'inique,  fk  cet  accommodement  de  ridicule, 
d'extravagant ,  d'impie  ,  qui  ne  tendroit  à  rien 
moins  qu'à  faire  prévaloir  l'Enfer  fur  l'Eglife.  Si 
M.  de  Marfeille  étoit  bien  informé ,  il  fauroit  qu'un 
véritable  Appellant  étant  convaincu  que  la  Bulle  elt 
effentiellement  mauvaife,  ne  peut  la  trouver  bonne 

qu'à  être  rejettée  purement  &  Amplement,  ni  fe 
prêter  par  conféquent  à  aucun  accommodement  à  ce 
fujet.  M.  de  Belfunce  termina  fon  DiCcours  en  dé- 

clamant contre  les  Cônvulfions,  qu'il  répréfenta  u- 
niquement  comme  un  amas  d'horreurs,  d'indécen- 

ces ,  d'obfcénités  &  de  crimes.  ,,  C'eft,  ajouta- 
,,  t-il,  dans  ces  mouvemens  de  Convulfion,  que 

3,  leurs  Prophètes  annoncent  la  venue  d'Elie  &  d'E- „  noch  :  leur  Elie  &  leur  Enoch  font  depuis  fix 

„  mois  à  la  Baftille.  "  Si  M.  de  Marfeille  étoit  é- 
quitable,  il  ne  laifferoit  pas  ignorer  à  fon  Peuple  ce 

.  que  tous  les  Appellans  penfent  &  difent  hautement 
aU  prétendu  Elie  de  la  Baftille;  &  fi  les  Jéfuites  per- 
mettoié^và  ce  Prélat  de  lire  les  Nouvelles  Eccléfiafti- 

ques  il  s'y  iniïruiroit  du  moins  fur  ces  fortes  de  faits. Il  débitoit  encore  dans  le  même  Difcours,  contre 
la  notoriété  publique,  que  le  meurtrier  de  feu  M. 
l'Abbé  Couet  ,  étoit  un  Convulfionnaire  ;  ,,  que 
„  ceux  de  cette  miferable  fefte  louoient  publique- 

„  ment  ce  crime,  &  qu'ils  avoient  l'impudence 
„  d'en  donner  l'auteur  comme  un  Martir  de  la  Vé- 
5,  rité;  qu'on  les  a  vus  en  foule  après  la  mort  de  ce 
„  malheureux  ramaffer  dans  le  lieu  de  fon  fupplice 
j,  les  reftes  des  cendres  &  des  offemens  que  les  fiam- 
„  mes  avoient  épargnés ,  fe  débattre  pour  en  avoir, 
j,  &  les  vendre  à  grand  prix  comme  de  précieufes 

3,  reliques  d'un  Saint  qu'ils  difent  devoir  être  bien- 

tôt  canonifé.  "  Après  quoi  M.  de  Belfunce  s'é- 
crioit  avec  raifon  :  quel  aveuglement,  quelle  im- 

piété, quel  facrilége  !  Mais  peut-on  s'empêcher, 
fans  préjudice  de  tout  le  refpeét  qui  eft  du  au  cara- 

ctère épifcopal  ,  d'appliquer  ces  mêmes  qualifica- 
tions au  procédé  d'un  Prélat  qui  ofe  prendre  publi- 

quement fur  fon  compte  des  calomnies  fi  atroces, 
&  fi  éloignées  non  feulement  de  toute  vérité,  mais 
de  toute  vraifemblance?  La  Gazette  d'Amfterdam, 
fur  laquelle  le  Public  fait  depuis  long-tems  à  quoi 
s'en  tenir,  avoit  avancé  dans  le  tems  lamêmeimpo- 
fture;  mais  il  étoit  réfervé  à  un  fiecle  comme  le  nô- 

tre, de  voir  un  Evêque  porter  jufques-Ià  la  pafiîon 
&  l'aveugle  crédulité.  (Quelques  jours  auparavant 
ce  même  Prélat  s'entretenant  fur  le  même  ton  de  la 
mort  de  l'Abbé  Couet,  difoit  dévotement:  „  C'eft 
„  une  punition  du  Seigneur:  il  avoit  [cet  Abbé] 

déterminé  M.  l'Archevêque  de  Paris  à  donner  ce 
},  Bréviaire  rempli  d'erreurs,  &ç,  "  Il  parioit  du 

nouveau  Bréviaire  de  Paris,  qui  ne  peut  être  doi 
goût  d'un  Evêque  auflî  aveuglément  livré  aux  Jé- fuites &  au  Jéfuiti fine.  „  Mais,  Monfeigneur,  re- 
„  prit  quelqu'un  des  affiftans,  M.  l'Archevêque  de 
„  Paris  n'a-t-il  pas  confulté  d'autres  perfonnes? 
„  Helas!  répliqua  le  Prélat  Ex-Jéfuite,  il  n'eft  en- 
„  touré  que  de  Janféniftes  à  qui  il  eft  livré.  " III.  Les  deux  Capucins  dont  on  a  parlé  au  com- 

mencement de  cet  article,  ayant  inutilement  tenté 
défaire  recevoir  la  Bulle  à  un  nommé  Jean  Blanc, 
un  Secondaire  de  la  Paroiffe  d'Alauch  engagea  ce bon  Laïque  à  aller  avec  lui  chez  M.  le  Vicaire.  Jean 
Blanc  quitta  auffi-tôt  fon  travail,  &  fuivitle  Secon- 

daire, lequel  lui  ayant  dit  en  chemin  que  le  Pere 
Gautier  de  l'Oratoire  avoit  figné  la  Bulle  avant  fa 
mort,  qu'ainfi  il  ne  devoit  faire  aucune  difficulté de  la  ligner,  Jean  Blanc  répondit:    „  Monfieur, 
.„  avec  tout  le  refpeét  que  je  vous  dois,  cela  n'eft 
„  pas  ainfi:  je  fai  le  contraire.  "  Etant  arrivé  chez 
le  Vicaire,  celui-ci  demanda  au  Laïque  s'il  ne  vou- 
loit  pas  croire  la  Conftitution,  puifqu'elle  étoit  une 
décifion  de  l'Eglife.   Jean  Blanc  répondit  que  non. Le  Vicaire:  .„  Suivez  la  multitude  des  Pafteurs  unis 

,.  au  Chef,  car  c'eft  la  Vérité.   Jean  Blanc:  M.  le 
„  Vicaire,  j'ai  entendu  le  Prône  d'un  de  vos  Se- 
„  condaires  qui  difoit  que  le  plus  grand  nombre 

„  n'étoit  pas  toujours  ceux  qui  difent  la  vérité: 
„  que  du  tems  du  Roi  Achab,  fur  400  Prophètes, 
„  il  n'y  eut  que  le  feul  Michée  qui  dit  la  vérité: 
„  j'ai  vu  dans  l'Hiftoire  Sainte  que  ce  Prophète „  fouffrit  beaucoup,  pour  dire  la  vérité.    Je  vous 
„  demande  excufe,  M.  le  Vicaire,  fi  vous  voulez 
„  je  vous  citerai  un  exemple  qui  fait  bien  à  mon  fu- 
„  jet  :  c'eft  de  S.  Auguftin  qui  dit  que  lorfque 
„  Moyfe  ....  envoya  des  efpions,  &c.  il  n'y  eut 
„  que  Jofué  &  Caîeb  qui  dirent  la  vérité,  &  peu 
„  s'en  fallut  qu'ils  ne  fuffent  lapidés.    Voilà ,  dit 
„  S.  Auguftin ,  la  figure  des  Evêques  de  l'Eglife -qui 
„  font  lesEfpicns  du  Seigneur  .  . .  .  Sur  douze,  à 
„  peine  s'en  trouve-t-il  deux  qui  difent  la  vérité. 
,,  Je  ne  dis  pas  cela  de  moi-même  :  c'eft  ce  que  dit „  Saint  Auguftin.  Le  Vicaire  :  M.  Blanc,  vous  êtes 
„•  toujours  le  même.  Si  vous  étiez  malade,  il  vous 
„  arriveroit  comme  à  Maître  Maneille,  vous  mour- 
„  riez  fans  Sacremens.  Jean  Blanc:  Patience;  Dieu 
„  verra  mon  cœur:  je  vous  ferai  appeller,  &  vous 
„  ferez  comme  vous  voudrez.    S.  François  Xavier 
„  mourut  dans  une  ifle  deferte,  fans  Sacremens, 
„  &  il  n'a  pas  refté  d'être  Saint.   Le  Vicaire:  Mais 
,,  ce  Saint  avoit  de  bons  fentimens.    Jean  Blanc: 
„  Et  moi,  par  la  grâce  du  Seigneur,  je  n'en  ai  pas 
„  de  mauvais.   Le  Vicaire:  J'ai  lu  le  Livre  de  Jan- „  fenius,  il  y  a  trois  proportions  condamnées,  & 

,,  un  jéfuite  homme  de  grande  probité  m'a  dit  que 
„  cela  étoit  décidé,  qu'il  n'y  avoit  rien  de  plus 
,,  fùr.    Jean  Blanc:  M.  le  Vicaire,  avec  le  refpeft 

,,  que  je  vous  dois,  cela  n'eft  pas  ainfi  ;  car  il  y  a 
,,  près  de  100  ans  qu'on  les  cherche  dans  fon  Li- 
,,  vre,  fans  avoir  pu  les  trouver.  "   Ainfi  parla  ce 
Jean  Blanc,  qui  a  fa  Baltide  hors  du  village  d'A- lauch, en  allant  à  Marfeille.    Confiteor  tîbi,  Pater, 
Domine  cœli  &  terrce ,  quia  abjcondifii  hcec  à  fapientibus 
£f  prudentibus,  £f  revelafti  ea  parvulis.  Math.  Ciï. 
XI,  v.  25. 
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SUITE    DES    NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  8.  Septembre  1736. 

De  Paris.  »>  tendant:  Comment,  vous  ne  pouvez  confentir 
I.  Versla  fin  dumoisdeJanvierdernier.M.leLa-  à  faire  ce  que  le  Roi  vous  ordonne?  Vous  vous  ré- 

boureurBaillideS.  Denis ,  &  Subdelégué  de  M.l'In-  voltez  donc  contre  les  ordres  de  votre  Prince?  in- 
tendant de  Paris,  accompagné  de.M.  PetitCuré  de  ,,  ponfe  :  Je  ne  me  revoltepoint ,  je  fai  la  foifrnif- 

Pierrefitte,  fetranfporta  dans  une  Penlion  établie  fion  8c  le  refpcét  que  je  dois  à  mon  Prince,  mais 

au  village  de  Villiers-le-Bel  à  quatrelieues  de  Paris:  „  les  fentimens  de  la  nature  8c  de  la  Religion  s'y^p- 
l'un  fous  prétexte  de  voir  un  enfantd'un  de  les  amis,  ,,  pofent  :  je  nepuis  me  détruire.  L'Intendant:  Il 
8c  l'autre  de  demander  une  place.  Lefieur  Texier  ,,  faut  quej'aille  après  demain  en  Cour,  &quej'y% 
Maître  de  la  Penlion,  qui  ne connoiffoit point  ces  ,,  porte  votre foumiflion ;  j'ai  ici plufteurs Mémoi-  . 
Meffieurs,leur  répondit  qu'actuellement  iln'y  avoit  res  contre  vous,qui  m'ont  été  envoyés  de  laCour. 
point  de  place,  8c  qu'il  ne  préyoyoit  point  qu'il  y  „  Réponfe:  Je  ne'  fai  pas  quels  peuvent  être  les  griefs; 
en  eût  avant  les  vacances  prochaines.  Cependant  fi.  Monfieur  vouloit  me  faire  la  grâce  de  m'en 
lefieur  Petit  lui  fitpluiieurs  queftions  dont  la  plû-  ,,  procurerla  lectùre,  je  fuis  homme  à  direla  vérité  : 
part  n'avoient  aucun  rapport  à  l'éducationdes  en-  ,,  files  faits  font  vrais,  jelesavoueraiingénuement; 
fans:  parexemple  " s'il étoit  du  lieu,  comment  il  ,,  s'ilsfont  faux  ,jeleurdonnerailedémenti.  Ha! 
„  avoit  choifi  plutôt  Villiers-le-Belqu'un  autre  en-  „  cela  feroit  trop  long  ,  reprit  l'Intendant.  Mais, 

droit,  s'il  avoit  fait  les  études  à  Paris,  &  en  quel  ,,  Monficur,  puifqu'il  y  a  des  Mémoires ,  vous  les 
,,  endroit,  s'il  avoit  fait  fon  Séminaire,  8cc.  "    Se  „  avez  fans  doute  lus  ;  faites  moi  du  moins  la  grâce 
retournant  enfuite  vers  l'enfant  qu'il  avoit  demandé,  ,,  de  m'en  faire  un  précis.    L'Intendant:  Voilà  à 
il  s'informa  s'il  apprenoit  toujours  fesEpîtresëc  „  peu-pres  ce  qu'ils  renferment  de  plus  confidéra- 
Evangiles,  8c  ajouta:  Vtus  leur  faites  apprendre  ici  ,,  ble  :  1.  Vous  n'êtes  point  orthodoxe  dans  votre V Ecriture  Sainte  ?  >>  doctrine.    1.  Votre  etabhffement  fait  tort  aux 

Le  fieurTexier  répondit  à  tout  avec  vérité  8c  fim-  Collèges  8c  Penlions  deParis.  3.  Vousavezfait 
plicite,  nefoupçonnantpointle  Curé  de  Pierrefitte  vos  études  à  Sainte  Barbe, 
d'aucune  mauvaife  intention.  A  l'égard  de  M.  le  Réponfe:  "J'enfeigne,  Monfieur,  la  doctrine 
Bailli  de  S.Denis ,  il  ne  fit  aucune  demande  ;  &l'on  ,,  quej'ai  apprôfe  de  mes  Pères  ;  je  ne  fâche  point 
a  fu  depuis  qu'ilnes'étoit  prêté  qu'avec  peine  à  cet-  ,,  avoir  erré  dans  ma  foi:  de  plusj'envoieexaéle- teperfide  vifite.  M.BlancheDefiervantdeSarceile,  ,,  ment  mes  enfans  au  Catéchifme  delà  paroiffe,  où 
M.  Petit  Curé  de  Pierrefitte,  8c  le  Docteur  Gaillan-  ,,  ils  reçoivent  les  initructions  communes  &  publi- 
de  étoient  feuls  les  auteurs  Scies  promoteurs  de  la  „  ques.  Quant  à  ce  quejc  fais  tort  aux  Collèges  de 

manœuvre.  ,,  Paris,  c'eft  un  grief  qui  ne  mérite  pas  de  réponfe. 
Après  cette  vifite  faite  fans  ordre  par  des  perfon-       Je  n'ai  que  trente  enfans,  8c  lamaifon  n'en  peut 

nés  qui  n'avoient  pour  cela  ni  titre  ni  qualité,  le  Cu-  ,,  contenir  plus  de  trente-deux  ;  je  ne  leur  enfeigne 
ré  de  Pierrefitte  ne  manqua  pas  d'en  aller  rendre  ,,  que  la  Grammaire  ,  &  ne  les  conduis  qu'en  Cin- 
compte  à  M.  l'Archevêque  a  qui  il  dépeignit  la  Pen-  ,,  quiéme:  après  quoi  les  parens  les  placent  oùils 
lion  du  fieur  Texier  comme  un  efîain  de  Sainte  Bar-  ,,  jugent  à  propos.  "  [C'eft  au  contraire  faire  le  bien 
be,  quiavoit  desrclationsaveclesplus  grands  Jan-  des  Collèges,  puifque  c'eft  mettreles  enfans  en  état 
féniftes.    Ce  Curé ,  que  l'on  ne  croy  oit  pas  capable  d'y  aller.]    Pour  ce  qui  regarde  l'accufation  d'avoir 
de  pareilles  noirceurs ,  s'eft  démafqué  par  cette  dé-  été  à  Sainte  Barbe  ,  il  fut  aifé  au  fieur  Texier  de  fai- marche.   On  profita  bientôt  de  fa  délation  :  cardès  re  voir  que  les  délateurs  étoient  bien  mal  inftruits, 

le  Vendredi  delà  première  femaine  de  Carême,  M.  puifqu'iln'ajamais  demeuré  à  SainteBarbe  ,  nilùi]hi 
l'Intendant  envoya  un  Garde  à  Villiers-le-Bel,  por-  lesMaîtres  qu'il  s'étoitafl'ociés.  "  Voyez,  Monfieur„ 
teur  d'un  ordre  au  fieur  Texier  Maître  de  Pen-  ,,  répliqua  M- l'Intendant,  ce  que  vous  avez  à  fai- 
fion  ,  de  fe  rendre  à  onze  heures  du  matin  de  ce  mê-  ,,  re:  je  vous  avertis  que  dans  quatre  jours  votre 
me  jour  à  l'Intendance ,  pour  des  affaires  qui  regar-       maifonfera  détruite  ,  je  n'y  lailierai  pas  pierre  fur 
doient,  dit-on,  Sa  Majefté.    Cet  ordre,  qui  fut  pon-  ,,  pierre;  ôevous,  l'on  vous  enverra  à  cent  lieues, 
cruellement  exécuté  ,  étoit  figné  ,  Hamoniere.  „  Réponje  :  La  volonté  de  Dieufoit  faite ,  mais  ilne 

M.  de  Harlay  Intendant  reçut  le  fieur  Texier  avec  ,,  m'eft  pas  permis  de  me  tuer  moi-même, 
bonté,  &  lui  demanda  combien  il  y  avoit  qu'il  étoit      "  En  vous  foumettant,  ajouta  encore  leMagiftrat, 
établi.    Réponfe:  "  Deux  ans  &  demi.   Parquelle  ,,  je  tâcherai  d'obtenir  de  la  Cour  jufqu'aupremier 

autorité,  &  s'il  avoit  des  titres  &  Patentes.   Ré-  ,,  de  Mai ,  vous  aurez  plus  detems  pour  penfer  à 
„  ponfe  :  Point  d'autre  titre  que  celui  de  mon  état  ,,  vosaffaires,  finon,  je  vous  exécuterai.  Répon- 

eccléfiaftique ,  ni  d'autres  raifons  finon  que  c'eft  „fe:  Monfieur,  plus  vous  m'obtiendrez  de  tems, 
„  le  lieu  où  j'ai  été  élevé,  Scque  j'y  ai  deux  fecurs  ,,  plus  vous  me  ferez  de  plaifir;  mais  que  feriez- „  infirmes  depuis  plus  de  vingt  ans.    Ecoutez  ,  re-  „  vous,  Monfieur,  fi  vous  étiez  à  nra- place?  A 

„  prit  M.  l'Intendant,  la  Cour  entend  que  d'ici  à  cette  queftion,  qui  fit  rire  ceux  qui  étoient  préfens, 
quinze  jours  il  ne  foit  plus  fait  mention  de  votre  l'Intendant  répondit  que  le  meilleur  parti  rtoit  d'o- 

„  maifon,&quevousayezàrenvoyervosPenfion-  béir,  Scquelui  obéiroit.   Pour  le  fieur  Texier,  il 

naires&vos  Maîtres.   Réponfe:  Monfieur,  je  ne  perfiftatoujoursàdircqu'ilnepouvoitconfcntiràfa 
„  puisle  faire,  ni  confentir  à  ma  deftruclion.  L' In-  deflrucîion  ,8c  ilne  voulut  s'engager  qu'àfairc  faire 1736.  Nn 



en  Cour  fes  très  humbles  repréfentations ,  ce  que  M. 

de  Harhy  n'improuva  point.  Le  Maître  de  Peniion 
chercha  donc  des  perfonnes  qui  puiîent  dans  de  ii  tri- 

lles conjonctures  l'aider  de  leur  protection  8c  de  leur 
crédit.  La  providence  lui  en  procura  ;  8c  il  eut  la 

fatisfaètion  d'apprendre  peu  de  tems  après,  tant  de 

rive  voix  que  par  écrit,  qu'il  pouvoit  demeurer tranquille.  Sur  des  réponfes  auffi  précifes ,  8c  qui  lui 
venoient  de  la  part  de  perfonnes  très  refpectables ,  il 

ne  penfoit  plus  qu'aux  befoins  8c  au  bon  ordre  de  fa 
maifon,  lorfque  le  30.  Mai  dernier  il  vit  avec  éton- 

nement  arriver  chez  lui  une  perfonne  de  l'Intendan- ce, qui  lui  notifia  unelettre  de  M.  de  Harlay  conçue en  ces  termes  : 
Ce  30.  Mai  1736. 

f  Je  vous  ar  ois  donné  un  ordre  de  la  part  du  Roi  & 
deSon  EminenceM.le  Cardinal  de  Fleury,  delbrtir 
deVilliers-le-bel, &de  rompre  votre  Ecole  8c  Pen- 

fion.  J'avois  pris  à  ce  fujet  les  ordres  de  S.  A.  S. 
Monfeigneur  le  Duc  ,  Seigneur  de  cette  paroiffe,  qui 

s'en  eft  rapporté  à  ce  qu'il  piairoit  à  Sa  Maj  efté  d'or- donner. Vous  m'avez  demandé  un  tems  convenable 
pour  congédier  vos  Penfionnaires ,  8c  les  rendre  à 
leurs  parens,  qui  pour  la  plûpart  demeurent  dans  des 

provinces  éloignées;  Scjevousai,  fous  le  bon  plai- 

lîr  deSaMajelté,  accordé  jufqu'au  15.  de  ce  mois. Vous  avez,  accepté  ce  délai,  8c  vous  vous  êtes  fournis 
de fatisfaire  aux  intentions  de  Sa  Majefté-  Cepen- 

dant le  tems  que  je  vous  avois  donné  eft  paffé,  8c  le 

Roi  eft  informé  qu'il  vous  refte  encore  des  Penfion- 
naires 8c  des  Précepteurs ,  &  que  vous  n'avez  point 

quitté  Villiers.  Je  veux  bien  prendre  encore  fur  moi 

de  vous  donner  jufqu'au  io-  du  mois  de  Juin  pro- 
chain,pour  exécuter  ce  que  vous  vous  êtes  fournis  de 

faire,  mais  je  vous  donne  avis  que  fidans  ce  dernier 

délai  vous  n'avez  point  fatisfait  aux  ordres  du  Roi , 
je  ne  pourrai  me  difpenfer  de  vous  faire  arrêter  auffi 

bien  que  vos  Régens,  8c  de  faire  difperfer  vos  Pen- 
fionnaires. Ce  font  les  ordres  que  je  viens  de  rece- 

voir, 8c  que  j'aurois  voulu  que  vous  m'euffiezpu 
mettre  en  état  d'éviter.C'eft  pourquoi  je  vous  envoie 
le  fieur  Hamoniere  Officier  iervant  près  de  moi,  que 

je  charge  de  me  rapporter  votre  foumiffion  par  écrit. 

Je  fuis,  Moniteur,  &c.  Signé,  De  Harlay. 
Copie  du  Reccpijje  : 

[Je  fouffigné  reconnois  que  M.  Hamoniere  m'a 
remis  aujourd'hui  3o.Mai  1 7  36,  à  deux  heures  de  re- 

levée, une  lettre  de  M.  de  Harlay  en  datte  du  même 

jour,  portant  injonction,  en  conformité  des  ordres 

du  Roi,  de  renvoyer  mes  Penfionnaires,  les  remet- 
tre entre  les  mains  de  leurs  parens  &  de  congédier 

mes  Précepteurs  ,  8c  ce  dans  le  10.  du  mois 
prochain.  Fait  à  Villiers-le  bel  ce  30.  Mai  1736. 
k^né,  Texier.]  .  ., 

Le  fieur  Hamoniere  ajouta  par  apolhlle  :  Le 

,,  fieur  Texier  n'a  voulu  inférer  [c'eft-a-dire  n'a 
„  omis  d'inférer]  dans  fon  reçu  qu'il  obéiroit,  que 
„  parce  qu'il  efpéi  e  que  laCour  aura  égard  à  fes  fup- 
„  plicatiorfs.  Fait  en  la  préfence  dudit  fieur  Texier, 

,,  leditjour&anquedefîus-  Signé,  Hamoniere." Quoique  la  lettre  deM  de  Harlay  donnât,  comme 

on  vient  de  voir,  jufqu'au  10.  du  mois  de  Juin,  le Mercredi  6-  du  même  mois  ce  même  Officier  fer vant 

près  dcM  .l'Intendant  arrivafur  les  deux  heures  après 

141 midi  à  la  Penfion,  accompagné  du  fieur  la  Bernadie- 
re  chef  de  la  brigade  de  la  Maréchauffée  de  S.  Denis. 
Après  les  politeffes  ordinaires ,  le  Maître  fut  prié  de 
rafiemblerlesenfans,  à  qui  on  annonça  qu'on  ve- 
noit  de  la  part  du  Roi-  Le  porteur  d'ordres,  furpris 
des  pleurs  qu'il  vit  fubitement  verfer:  "Eh!  Mef- 
,,  fieurs,  dit-il,  je  ne  viens  pasici  pour  vous  faire 
,,  delà  peine;  c'eft  pour  vous  mettre  entre  les  mains ,,  de  vos  parens:  vous  irez  chacun  chez  vous.  Je 
ti  viens  feulement  prendre  vos  noms  :  commençons 

,,  par  ceux  des  provinces."  Le  Maître  ayant  fait faire lilence ,  le lieur Hamoniere  écrivit  les  noms, 
qualités  &  demeures  des  parens.  Puis  il  fit  figner  les 
Maîtres  comme  préfens  à  ce  qui  venoit  de  fe  palier. 

11  entra  enfuitedanslafalle,  où  il  dit  aux  Maîtres 
en  particulier  que  les  ordres  ne  les  regardoient  point, 

mais  M.  Texier  feulement  :  qu'il  leur  conleilloit 
d'écrire  au  plutôt  aux  parens  de  venir  chercher  leurs 
enfans;  8c  qu'après  cela  ils  chercheroientle  moyen de  fubfifter  ailleurs-  Depuis  ce  jourlà  tous  les  enfans, 

jufqu'au  départ  du  dernier ,  choifirent  d'eux-mêmes 
les  plus  beaux  endroits  de  l'Ecriture  Sainte  qui avoient  rapport  à  leur  fituarion ,  8c  les  récitèrent, 
fuivant la  coutume  ,  après  le  repas;  recitation  qui 
leur  tint  lieu  en  quelque  forte  de  la  nourriture  corpo- 

relle qu'ils  ne  prenoient  qu'avec  douleur,  &  qu'ils arrofoient  des  larmesles  plus  ameres.  Leurs  adieux 
furent  des  plus  fenfibles  8c  desplustouchans;  8c  la 
plupart  des  parens  témoignèrent  auffi  parleurslar- 
mes  combien  ils  étoient  pénétrés  delà  ruine  d'une 
Maifon  qu'ils  regardoient  comme  un  azile  afiuré 
pour  l'innocence  de  leurs  enfans. 

Le  lendemain  7.  Juin  ,  Octave  du  S.  Sacrement, 
M  deHarlay  fit  diitribuerune  lettre  circulaire  à  tous 
les  parens  qui  demeuraient  à  Paris,  &il  en  envoya 
le  même  jour  par  différentes  voies  à  ceux  des  Pro- vinces.   En  voici  la  teneur  : 

A  Paris  ce  7.  Juin  1756. 

[Le  Roi  ayantjugé  à  propos ,  Monfieur,  de  fai- 
re rompre  la  Penfion  que  le  fieur  Texier  tient  à  Vil- 

liers-le-bel,  il  lui  a  enjoint  8c  à  fes  Régensdefe  reti- 
rer; 8cSaMajeftémayantadrefféfesordresà  cefu- 

jet,  je  vous  prie  de  vouloir  bien  retirer  auffi  le  Pen- 
fionnaire  que  vous  y  avez  mis ,  8c  ce  avantle  10.  du 

préfent  mois;  c'eft  le  tems  que  le  Roi  a  preferit  au 
fieur  Texier  pour  ceffer  fes  fonctions.  Je  fuis  bien 
fâché  du  dérangement  que  cela  pourra  vous  caufer. 
J'ai  l'honneur  d'être  très  parfaitement,  Monfieur, 
votre  très  humble  8c  très  obéiflant  ferviteur ,  Signé, 
De  Harlay. 

Cette  deftruélion rappelle néceflairement  le  trifte 

fouvenir  de  tout  ce  qu'on  a  fait  enFrance  lbusle  pré- 
fent Miniftere,  pour  tarir  toutes  lesfources  de  l'édu- cation chrétienne  delà  jeunefTe-  Les  Communau- 

tés de  Sainte  Barbe,  des  Trente-trois,  de  S.  Hilaire , 
le  Collège  de  Crépy,  à  quoi  il  faut  ajouter  la  Pen- 

fion dont  la  deftruction  a  donné  lieu  à  cet  article  ;  les 
deuxceiebresProfeffeursdePhilofophie  du  Collège 
duPleftïs  [Meffieurs Guillaume 8c  Loudier]  dépof- 
fédés  par  voie  de  fait,  8c  dans  les  circonltances  dont  ir 
a  été  parlé  enfontems;  8c la Principalité  de  ce  mê- 

me Collège  entre  les  mains  d'un  Docteur  tel  que  M. 
Gaillande,  au  préjudice  d'un  légitime  titulaire  ex- clus encore  par  les  mêmes  voies:  le  Principal  des 
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Grammairiens ,  tk  quelques  Profeffeurs  de  Navarre 
privés  également  de  leurs  places  par  des  ordres  fupé- 
rieurs  :  tant  d'autres  Collèges  &  Fenfions  dont  le 
mème*efprit  a  troublé  le  bon  ordre:  une  multitude 
de  Penfionnaires  renvoyées  des  plus  faintes  6c  des 
plus  régulières  Communautés  de  filles  du  royaume  : 
le  Collège  de  la  ville  de  Laon  livré  aux  J  éiuites,  mal- 

gré la  plus  univerfelle  réclamation,  &  contre  les  ti- 
tres les  plus  authentiques  :  la  plupart  des  Séminaires 

en  proie  à  des  Congrégations  Ultramontaines  :  plu- 
fieurs  de  ceux  qui  étoient  dirigés  par  les  Pères  de 

l'Oratoire  uiurpés  en  faveur  des  Eudiftes ,  des  Nico- 
laïtes,  des  Sulpiciens ,  &c.  tant  d'autres  vexations 
exercées  en  différentes  provinces  par  l'exclulion  des 
meilleurs Maitres 8c  Maîtreffes  d'école,  pour  fub- 
ftituerpar  tout  des  Maîtres,  des  Directeurs  &des 
Supérieurs  ou  notoirement  ignorans,  ou  exceffive- 
ment  prévenus  de  maximes  contraires  à  nos  famtes 
Libertés  :  toutes  les  Univerfités  du  Royaume  ou 
dominées  fouverainement  par  les  Jéfuites ,  ou  infe- 
âées  de  leurs  erreurs  :  enfin  la  plus  célèbre  Faculté 

de  Théologie  de  l'Univers  renverfée  &  comme  ré- 
duite au  néant  par  l'exclufion  de  cent  de  fes  membres les  plus  refpe&ables  &  les  plus  éclairés:  tels  font  en 

France  depuis  23  ans ,  &  principalement ,  onledit 
avec  peine ,  depuis  le  Miniftere  de  M.  le  Cardinal  de 

Fleury ,  les  affreux  progrès  de  la  Bulle  ,  &  de  l'efprit 
qui  l'a  enfantée ,  qui  la  défend  ôcquilafoutientpar des  engagemens  li  préjudiciables  au  bien  public, 
&  qui  prennent  néanmoins  de  fi  profondes  racines. 

II.  Le  28.  de  Juillet  le  Confeil  d'Etat  du  Roi  ren- 
dit un  Arrêt  portant  fupprefiîon  d'un  Livre  qui  a 

pour  titre  :  ,,  L'ordre  de  l'Eglife  ,  oula primauté &  la  fubordination  ecclélïaltique  ,  félon  S.  Tho- 
mas."ParlePereBernard  d'Arias,  Capucin, an- cien Lecteur  en  Théologie.  A  Paris ,  rue  de  la  Har- 
pe ,  vis-à-vis  la  rue  des  deux  portes ,  au  bon  Pafteur. 

i73f .  Avec  approbation  Se  privilège  du  Roi.  Voi- 

là ,  comme  on  voit,  le  lieu  de  l'impreffion  ,  fans  le 
nom  de  l'Imprimeur.  On  trouve  auffi  à  la  fin  du  mê- me Livre  la  même  omifiion  affectée  dans  le  titre  du 
catalogue  des  Livres  qui  fe  vendent ,  dit-on,  au  même 
endroit,  fans  nommer  le  Libraire.  Cependant  le  Pri- 

vilège eft  accordé  à  une  Geneviève  Couterct ,  mais 
à  qui  on  ne  donne  point  de  qualité  ;  &  le  catalogue 
des  Livres  qui  fe  vendent  au  même  endroit,  ne  con- 

tient prefqu' uniquement  que  des  Livres  dejéiuites  : 
favoir,  des  Pères  Vaubert ,  Croifet ,  Suffren ,  Courbe- 

ville,  Catrou ,  &c.  Quoi  qu'il  en  foit  de  cette  efpéce 
de  miftere  dont  nous  ignoronsle  nœud ,  le  Privilège 
en  queftionn'eft  pasfeulementpourle  Livre  du  Pè- 

re Bernard  d'Arras,  mais  pour  plufieurs  ouvrages des  Pères  Suffren  ,  Suren  ,  Vaubert ,  Colomban,Gi- 
lotte  Religieux  Pénitent  du  tiers-Ordre  de  S.Fran- 

çois ,  Léonard  Capucin ,  &c.  Enfin  le  Livre  du  Pè- 

re Bernard  d'Arras  qui  fe  trouve  en  fi  niauvaife  com- 
pagnie, „  eft  fi  rempli,dit  Y  Arrét,d'expreffions  équi- 

„  voquesoudangereufes,  &  de  propolitionsqui  ne 
„  s'accordent  pasavec  les  maximes  du  royaume, „  que  S.M.nefauroitfeportertrop  promtement  a 
,,  révoquer  le  Privilège  en  vertu  duquel  il  a  été  im- 

primé ,  &  à  en  ordonner  la  fupprefiîon ,  pour  era- 
pêcher  le  mauvais  effet  qu'il  pourroit  produire, 

„  fi  l'oncontinuoit  de  le  répandre  dans  le  Public. 

Ce  Livre  néanmoins  eft  approuvé,  non  feulement 
par  le  Très  Révérend  Pere  Général,  &:  le  Révérend 
Pere  Provincial  des  Capucins ,  mais  par  M.  de  Mar- 

cilly  Doéteur  Carcaffien  qui,  après  avoir  lu  l'ou- vrage par  ordre  de  Monfeigneur  le  Garde  des 
Sceaux  ,  dépare  que  l'Auteur  fe  fert  utilement  des 
principes  de  S.  Thomas ,  pour  donner  une  notion  du 

Gouvernement  de  l'Eglife. En  voici  quelques  exem- 
ples ,  dans  les  propres  termes  du  Pere  Bernard  d' Ar- ias :  Page  29. ,,  Que  le  pouvoir  des  Evêques  vienne 

de  Dieu  médiatement  ouimmédiatement ,  queilion 

dont  il  ne  s'agit  point  ici...  Page  fr.  Quand  Jefus- 
Chrift  dit  à  S.  Pierre  ,  Paijfez  mes  brebis*,  faijjez.  mes 
agneaux  ,  il  le  chargeoit  du  foin  des  mères  &  des  en- 
fans  ,  c'eft-à-dire  des  Pafteurs  &  des  ouailles.  ,,  Sur 
quoi  il  faut  remarquer  qu'à  la  page  précédente  les 
Pafteurs  dont  il  s'agit  ne  font  autres  que  les  Evêques. 
Page  246. ,,  S.  Athanafe ...  a  donné  un  Simbole...  qui 

eft  devenu  une  règle  de  foi,  quand  le  S.  Siège  l'a 
confirmé  ...Page  245.  Les  Livres  Saints  ne  traitent 

des  points  de  notre  croyance  que  d'une  manière aflez  diffufe  &  embrouillée  ...  Page  236.  La  féduétion 

d'un  homme  par  fon  Pafteur ...  ne  prejudicie  point  à 
fa  foi,-&  on  ne  peut  lui  en  faire  un  crime  ....Page  172. 
&  173.  L'interdit  peut  êtrejettéfurun  Royaume..." Une  desraifons  quiautorifentànepointfouffrir  ea 
France  ces  fortes  d'interdits,  c'eftqueles  Papes  ont 
accordé  des  Privilèges  aux  Rois  de  France,  &c- 

C  à-dire  que  le  Pape  n'a  qu'à  révoquer  ce  pré- 
tendu Privilège,  &  après  cela  interdire  le  Royau- 

me, &c. Page  72. ,,  Un  Diocefe  eft  une  efpece  d'E- tat monarchique  ,  dont  le  propre  Evêque  elt  le  Sou- 
verain ,  &  ceux  quiformentle  Clergéfont  les  Sujets 

principaux...  Page  2 17.  L'enfeignement  qu'on  nom- 
me Loi  ou  jugement  dogmatique  ...  n'a  befoin  j)our 

obliger  toute  l'Eglife  ,  que  d'être  muni  dufuffrage des  Evêques  indépendamment  des  formalités  qui 
pourroient  être  en  ufage....  Page  246.  Quand  mê- 

me ces  Saints  [les Pères  de  l'Eglife  ]  euflent  appris 
par  révélation  que  ce  qu'ilsfoutenoient  ne  renferme 
rien  que  de  catholique  ,  ce  ne  feroit  point  une  raifon 
pour  préférer  leur  témoignage  à  celui  des  Pafteurs 
unis  au  Pape.,, Ces  courts  échantillons  fuffifent  pour 
faire  du  moins  entrevoir  quel  elt  l'efprit  &c  le  but  de 
cetOuvrage;  maisil faudroitle  lire  defuite,  pour 
fentirtout  le  venin  qui  y  eft  répandu.  Ceux  qui  en 

prendront  la  peine , jugeront  fans  doute  que  l'Ar- rêt du  Confeil  ne  le  traite  pas  trop  féverement.  On 

a  auffi  remarqué  dans  cet  Arrêt ,  que  les  faits  n'ont 
pas  été  apparemment  expoiés  au  Roi  &  à  fon  Con- 

feil avec  allez  d'exactitude  ;  puilqu'on  y  fait  dire  à  Sa 
Majefté  qu'Elle  ne  fauroit  fe  portertrop  promte- 

ment à  révoquer  le  Privilège  d'un  Livre  affiché  & 
expoié  en  vente  à  Paris  depuis  près  d'un  an. De  Tours. 

M.  de  la  Tour,  nouveau  Chanoine  de  cette  Mé- 
tropole, Sulpicien  très  zélé,  qui  fc  dit  ancien  Doyen 

de  Québec  ,&  fils  d'un  Avocat  de  Touloufe  ,  s'eft annoncé  ici  comme  un  grand  Prédicateur,  &  en  ect- 

tequalité  a  été  chargé  par  M.  l'Arcli evêque  de  don- ner aux  Curés  &  autres  Eccléliaftiques  du  Diocefe 
des  Retraites ,  qui  ont  été  indiquées  par  un  Mande- 

ment. La  première  s'eft  faite  à  Amboife.  Les  Curés 
de  plus  de  deux  lieues  a  la  ronde  s'y  font  rendus  fui- 
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vaut  les  ordres  de  M.  l' Archevêque, &  ont  affifté  aux deux  Sermons  que  faifoit  par  jour  le  Miflïonnaire 
Sulpicieii.  On  dit  que  les  Curés  en  ont  remercié  M. 

l'Archevêque  par  une  lettre  pleine  d'éloges  de  ce nouveau. Prédicateur.  Quiconque  connoit  bien  le 
plus  grand  nombre  des  Eccléfiaftiques  de  ce  Dio- 

céfe  n'en  fera  pas  iurpris.  Il  faut  cependant  rendre 
juftice  à  |ces  Meilleurs:  la  lettre  eft  l'ouvrage  d'un 
feul  d'entre  eux;&  fi  cet  ouvrage  paroiffoit,ildonne- 
roitunetrès  foiblc  ideedudii'eernement&dela  ca- 

pacité de  l'Auteur.  Les  autres  fe  font  contentés  de mettre  docilement  leur  nom  au  bas  de  cette  let- 

tre. A  l'égard  des  Difcours  du  Prédicateur  ,  ils  rou- 
loient  fur  des  points  particuliers  &  détachés  qu'il 
traitoit  fort  fuperficiellement;  mais  ce  qui  a  paru 
très  fingulier,  c'eftqueila  Retraite  étant  indiquée pour  des  Eccléfiaftiques  &  des  Curés,  le  zélé  Mil- 

lionnaire quileur  a  parlédeux  fois  par  jour  pendant 
unefemaine  entière,  neleuraitpas  dit  un  mot  de 
leurs  fondions ,  ni  des  devoirs  de  leur  miniftere. 

C'eftun  défaut  dont  il  ne  s'eft  pas  corrigé  dans  la féconde  Retraite ,  faite  à  Loches.  Mais  voici  quel- 
ques traits  par  lefquels  il  fera  plus  facile  de  j  uger  fi  ce 

Millionnaire  étoit  bien  digne  de  la  confiance  de  M. 

l'Archevêque  de  Tours  &  de  fon  Clergé. Le  fieur  de  la  Tour  a  fait  ici  le  19.  du  mois  de 
Juin  dernier  le  Panégirique  de  S.  Pierre  dans  l'églife 
paroifliale  de  S.Pierre  des  corps-  Il  prit  pour  texte 
de  fon  Difcours  ces  paroles  de  Pharaon  à  Joléph 
Gen.  Ch.  XII.  v.40:  Uno  tantkm  Regni  folio  te  pr&- 
cedam.  [  Je  n'aurai  au  delTus  de  vous  que  le  thrône 
Scia  qualité  de  Roi.  ]  Parole  qu'il  appliqua  à  S. Pier- 

re &  d'où  il  tira  cette divilion:  la  puiffance  deS.  Pier- 
re dans  le  Ciel ,  fa  puiffance  iurla  terre  ,  fapuillance 

dans  les  Enfers ,  égalent  prefque  en  tout  ce  Chef  des 
Apôtres  à  Jefus-Chrift,i.  par  ces  paroles  de  Jelus- 
Chrift,r«  es  Petrus:  Pierre  eft  après  Jefus-Chrill  le 
fondement  del'Eglife[nefaifantpas  attention  que 
S.Paulneditpasquel'Eglifefoit  édifiée  fur  le  fon- 

dement de  S.  Pierre  feul,mais  des  Apôtres  :  fuperfun- 
damentum  Apoftolorum.  ]  De  ceque  Pierre  eft  le  fon- 

dement de  l'Eglife  ,lePanégérilte  en  concluoit  que 
tous  les  membres  lui  font  fubordonnés:  ,,Or,ajou- 
toit-il,  les  Saints  dans  leÇiel  ne  font-ils  pas  mem- 
„  bres  de  l'Eglife  ?  Ces  amesbienheureufes  lui  font „  même  redevables  de  certains  avantages,  puifque 

c'eft  à  lui  qu'appartient  le  droit  de  les  canonifer, 
&  que  la  canonifation  eft  un  honneur  qui  au- 
gmenteen  quelque  forte  leur  joie,  &  ajoute  com- 
meune  nouvelle  branche  àleur  couronne. 
i.  Lepouvoirde S.Pierrefur  la  terre.  Pierreeft 

le  Chef  de  l'Eglife;  tout  lui  eft  fubordonnné  dans 
l'Eglife,  &  Jefus  Chrift-même.,, Si  ce  divin  Sau- 
,,  veurlui  eûtrecommandé  fa  Sainte  mere,  com- 

me  il  fit  à  S.  Jean,  il  eût  dit:  Pierre,  voilà  votre 
„  ouaille.... Pierre  eft  la  lumière  fure  3c  unique  pour 

3,  l'intelligence  de  l'Ecriture.  C'eft  à  Rome  feule 
qu'ilfauts'attacher  &s'adreflèr,fionneveutpas 
s'égarer  &  faire  naufrage...  Aluifeul  [  &  non  à 
l'Eglife  ]„  on  a  dit,  Rogavi  pro  te,  &c.  Pierre  & 
fes  Succeffeurs  font  cette  lampe  qui  ne  s'éteint 

,,  point... Lesdecifions  ...des  Evêques  font  incer- 
„  taines.  Les  Conciles  mêmes  quelquenombieux 

„  qu'ils  foient,  ne  décident  bien  que  lorfqu'il  agrée ,,  oc  appuie  leur  décifion...Dès  que  Rome  a  parlé  ,  il 
ne  rcite  plus  qu'à  fefoumettre.  On  s' eft  fait  dans ,,  tous  les  tems  un  devoir  de  conformer  fa  foi  aux 

,,  Décrets  qui  en  font  venus.  La  Lettre  de  S.  Léon 
fit  la  loi  du  Concile  de  Calcédoine  ,  lequel  dreffa 
fes  Canons  fur  cette  'deciiion  à  lui  envoyée  com- 

,,  me  fa  règle.  Lorfqu'il  parle  [le  Succelleur  de  S. ,,  Pierre,]  tout  doit  être  fournis:  Rois,  Peuples, 
,,  Princes ,  Sujets,  Eccléfiaftiques.  Lui  feul a  droit 
,,  d'enfeigner  l'Eglife...  Il  n'y  a  que  ceux  à  qui  il donne  miffion,  qui  le  puiffent  faire  légitimement. 

,,  C'eft  de  lui  que  tous  les  vrais  Prédicateurs  tien- 
,,  nent leurs  Pouvoirs.  Quedirai-je,  ajouroitno- 
,,  tre  Orateur,  du  Pouvoir  des  clefs,  dont  il  ufe 

,,  pour  l'excommunication?  jamais  les  foudres  du 
,,  Vatican  n'ont  porté  à  faux.  " 3.  Son  pouvoir  dans  les  Enfers  :,,  Le  Démon  a 

,,  en  vainfufeité  des  héréfies ,  Pierre  l'es  a  confon- 
,,  dues;  Pierre  a  parlé ,  dit  S.  Auguftin ,  l'affaire  eft „  terminée... Que  Luther,  par  un  Appel  fchifma- 

,,  tique  ait  recours  au  Concile,  c'eft  une  défaite  qui „  ne  peut  le  mettre  à  couvert,  &  tout  Appel  eft  fri- 

,,  vole  après  une  telle  décifion.  "  [  c'eft-à-dire  après 
une  deciiion  du  Pape.]  Ce  dernier  point  n'étoit  pas 
bienfuivi.  Le  Prédicateur  s'étendit  fur  différensfu- 
jets ,  &  en  particulier  fur  les  Croifades ,  dont  il  fit  l'é- 

loge ,  parce  qu'elles  étoient  affemblées  par  l'autorité du  Pape. 

Telle  eft  la  droétrineduzelé  Prédicateur  que  M. 
l'Archevêque  de  Tours  a  fait  venir  de  fi  loin ,  pour inftruire  fes  Curés. Le  bruit  que  ce  Panégirique  de  S. 
Pierre  excita  dans  la  ville ,  &  les  plaintes  que  le  fieur 
Defrocques,auffi  Chanoine  de  la  Cathédrale,  &  zélé 

pourla  Bulle  jufqu'au  fanatifme,  en  fit  lui-même, 
pénétrèrent  j  ufqu'au  Château  de  Veret ,  ou  étoit  M. 
l'Archevêque.  Le  Prélat  manda  aufii-tôt  le  Chanoi- 

ne Conftitutionnaire  ,  le  fitfouvenir  de  qui  iltenoit 
fon  Canonicat,  oc  fe  plaignit  de  la  liberté  avec  la- 

quelle il  s'expliquoit  fur  .un  Prédicateur  auquel lui  Archevêque  avoit  donné  la  confiance.„Sile  fieur 
,,  la  Tour,aj  outa  M. de  Raftignac,avoit  avancé  quel- 
,,que  chofe  de  répréhenlible ,  il  falloit  venir  vous- 

-même m'eriavertir,&  faire  enforte  queles  premiers 
,,avisnem'en  fuffentpas  donnés  par  un  Appellant.", Le  fieur  Defrocques,  malgré  fon  caractère  rampant, 
s'en  tira,  dit-on,  avec  allez  de  fermeté  ,  &  ne  put 
s'empêcher  de  dire  au  Prélat  que  le  fieur  la  Tour avoit  avancé  fur  la  Hiérarchie  plufieurs  propofitions 
contraires  à  ceque  M.  de  Raftignac  &  lui  Defroc- 

ques avoient  foutenu  enfemble  dans  leur  Licence. 
Le  faitpeut  être  vrai;  mais  ce  Chanoine  devoit  fai- 

re attention  que  M.  de  Raftignac  devenu  Archevê- 
que de  Tours  envoya  à  Rome  fa  rétractation  d'une 

Thefe  à  laquelle  il  avoitpréfidé,&  oùï'onfoutenoit 
les  quatre  propofitions  du  Clergé  de  France  fur  cette 
matière.  Cependant  le  Prélat  ne  put  fe  difpenfer 
d'envoyer  chercher  le  Prédicateur  &  de  lui  deman- 

der fon  papier,  dans  lequel  il  n'a  point  trouvé, 
dit-il,  la  doctrine  dont  tout  l'auditoire  &  plufieurs Chanoines  Conftitutionnaires  furent  feandalifés 
comme  le  fieur  Defrocques- 
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Du  15.  Septembre  1736. 

De  Paris.  de  fon  exil;  &  y  acquit  en  très  peu  detems  Tefii- 

I.  Le  dernier  jour  de  Juillet  on  amena  ici  unpri-  me  &  l'amitié  de  tous  les  honnêtes  gens  qui,  par 
fennier,  dont  il  ieroit  difficile  de  définir  le  prétendu  une  généreui'e  émulation ,  s'efforcèrent  de  lui  en 
crime.    C'eft  un  criminel  d'une  efpece  fi  nouvelle,  donner  les  marques  les  plus  fenfibles-   Il  y  relia 
que  ce  qui  l'a  fait  juger  digne  de  la  prifon  ,  8c  .ce  qui  jufqu'au  mois  de  Janvier  1736.    Mais  la  nouvelle 
lui  attire  aujourd'hui  un  traitementfirigouieux  ,  ne  Lettre  de  cachet  qui  révoquait  la  première,  lui 
paroit  mériter ,  8c  ne  lui  auroit  attiré  en  effet  dans  de  défendoit  en  même  tems  d'aller  dans  la  ville  de meilleurs  tems ,  que  des  applaudifiemcns  &  des  élo 

ges.  Pour  en juger,  il  faut  reprendre  d'un  peu  pi  us haut  riiiftoirelinguliere  de  cette  innocente  victime 
delapaffion  des  hommes. 

M.Beauvifage,  Lieutenant  de  Maire  de  la  ville  de 

Laon  ,  s'eft  trouvé  en  cette  qualité  obligé  d'en  dé- 
fendre ,  dans  l'affaire  du  Collège  ,  les  droits  les  plus 

inconteffablescontrel'ufurpation  manifefte  des  Jé- fuites  &les  violences  criantes  de  M.  de  Laon.  On  a 
vu  ci- devant  dans  l'extrait  du  Mémoire  intitulé: 
Rimontrancesadrejjéesau  Roi,  8cc.  la  conduiterégu- 
liereque  cet  ancien  Officierdela  ville  de  Laon  a  te- 

nue dans  toute  cette  affaire,  8c  principalement  dans 
lecoursdumoisde  Juin  1735-  Honore  delà  confian- 

ce de  fes  concitoyens ,  ilnepouvoit,  au  jugement 
detoutesles  perlonnes  équitables ,  fe  comporterau- 
trementdanslaplaceoùilétoit,  fansfe  rendre  pré- 

varicateur, 8c  fansfe  deshonorer  aux  yeux  de  Dieu 
8c  deshommes.  Ni  lui ,  ni  les  autres  Officiers  du 
Corps  de  ville,  dont  il  eftun  des  chefs,  ni  toutes 

les  autres  Compagnies  &  Communautés,  n'ont  fui- vi  dans  leurs  démarches  &  leurs  difeours  que  le  vœu 

detousles  habitans,  difertement  exprimé  dansl'Af- 
fembléegt'nérale du 31. Juillet  1729.  C'eft  ce  qu'on 
avudansles  Remontrances.  M.  Beauvifage  d'ail- 

leurs a  rempli  depuis  près  de  32  ans  dans  la  ville  de 
Laondiverfes  places  de  marque  ;  &  il  s' y  eft  conduit 
avec  toutela  probité  ,  l'application  &  le  xele  qu'on 

Laon  jufqu'à  nouvel  ordre  ;  en  forte  que,  vû  la  fi- 
tuation  de  fa  famille,  de  fon  bien  8c  de  fes  affai- 

res, cette  défenfe  le  laiffoit  prefque  dans  le  mê- 

me embarras,  8c  empêchoit  qu'il  ne  pût  profiter 
de  l'avantage  que  fembloit  lui  procurer  la  révo- cation du  premier  ordre.    En  conféquence  il  fe 
rendit  à  Paris;  8c  malgré  la  dépenfe  que  ce  fé- 
jour  devoit  lui  caufer  ,  il  ne  crut  pas  pouvoir 
mieux  employer  la  liberté  que  la  Cour  lui  laif- 

foit, qu'à  chercher  les  moyens  de  juftifier  fa  con- duite.   11  fe  donna  donc  pour  cela  pendant  plus 
de  fix  mois  tous  les  mouvemens  néceffaires,  fans 
pouvoir  même  obtenir  la  fatisfaction ,  ou  plutôt 

la  juftice  d'être  entendu  dans  fes  défenfes.  Vers le  mois  de  Mars  il  fit  demander  aux  diffërens 
Corps  de  la  ville  de  Laon  un  certificat ,  dont  il 
croyoit  avoir  befoin  pour  fa  juftification.  Com- 

me les  Compagnies  étoient  fur  le, point  de  le  dé- 

livrer, le  Subdélégué  de  l'Intendant  alla  de  por- te en  porte,  &  principalement  chez  les  Chefs, 
leur  défendre  de  la  part  de  ce  Magiftrat,  dont 
il  difoit  avoir  les  lettres,  de  donner  aucun  cer- 

tificat en  faveur  du  fieur  Beauvifage  ;  ajoutant 
que  ceux  qui  feroient  affez  hardis  pour  en  délivrer, 
fe  déclareroient  ennemis  de  l'Intendant  &  de  l'E- 
vcque  ;  &  que  le  premier  fauroit  les  en  punir  tôt 
ou  tard.   Enfin  le  12.  Juillet  dernier  après  environ 

treize  mois  d'exil,  M. Beauvifage  fut  averti  que  M. 
pouvoit  attendre  d'un  citoyen  fidèle  8c  défintérefié.  Hérault  avoit  donné  des  ordres  pour  l'arrêter;  & Toutesles  villes ,  touteslesperfonnesde  diftinction 
delaProvince,  luirendentcettejuftice  :  8c  M.  Or- 

ry  ,  aujourd'hui  Contrôleur  Général ,  lui  en  a  don- 
né par  écrit,  lorfqu'il  étoit  Intendant  de  Soiilons, 

les  témoignages  les  plus  authentiques.  Cette  pro- 

bité à  l'épreuve  de  tout,  n'a  point  cédé  au  tems.  El- 
le s'eft  foutenue  fans  altération  8c  fans  détour  contre 

le  projet  d'établi ffement  des  Jéfuites.  M.  Beauvi- 
fage a  déplu  à  ces  Pères,  à  M.  de  Laon,  8c  fur-tout 

en  effet  une  perfonne  de  condition  qui  s'en  infor- 
ma,  apprit  de  M  Hérault  lui-même  qu'on  ne  vou- loit  pas  que  cet  Exilé  demeurât  à  Paris.  Celui-ci 

promit  donc  d'en  fortir,  8c  en  partit  effectivement 
le  16.  pour  fe  rendre  à  fa  petite  maifon  de  cam- 

pagne près  de  Laon,  fur  la  parole  exprefie  que  M. 
Hérault  lui  avoit  fait  donner  qu'on  l'y  laifferoit 
en  repos.  Il  y  arrira  le  18.  au  foir,  8c  y  prit  du 

Jugedu  lieu  un  certificat  de  fon  arrivée,  qu'il 
à  M.  Chaumon  de  laGalayfiere  Intendant  de  Soif-  adreffa  fur  le  champ  à  M.  Hérault  pour  preuve  de 

fon  obéifl'ance.  A  peine  le  pacquet  fut-il  envoyé 
à  la  Pofte ,  qu'une  perfonne  vint  exprès  de  la  vil- 

le de  Laon  lui  donner  avis  que  M.  l'Evêque  avoit 
reçu  une  lettre  de  M-  de  Maurepas ,  portant  qu'il 
venoit  d'être  expédié  un  ordre  pour  l'arrêter  par tout  où  on  le  trouveroit.  Il  eft  aifé  de  fe  repré- 
fenter  dans  quelle  confternation  une  pareille  nou- 

velle le  jetta  lui  8c  fa  famille.  Un  mari,  unpere, 
après  une  longue  8c  douloureufe  abfence,  paroit 
enfin  rendu  à  fa  femme  8c  à  fes  enfans:  8c  dans 

l'inftant  même  qu'ils  ont  la  confolation  delt  revoir, 

fons  8c  parent  de  M.  le  Contrôleur  Général.  Une 
fermeté  que  tant  de  forces  réunies  ne  peuvent 
faire  gauchir ,  ne  perfévere  pas  impunément.  Un 
ordre  du  28.  Juin  1735,  trop  vifiblement  furpris  à 
la  religion  du  Roi ,  exile  M.  Beauvilage  à  Iffoudun 

en  Berry,  c'eft-à-dire  à  cent  lieues  de  fa  patrie, de  Ion  bien  ,  de  fon  domicile  8c  de  fa  famille:  or- 

dre par  conséquent  qui  le  mettoit  hori  d'état  de 
veiller  à  l'éducation  de  quatre  enfans  encore  jeu- 

nes; 8c  qui ,  en  l'éloignant  d'un  bien  de  campagne, 
qu'il  eft  obligé  de  faire  valoir,  ne  pouvoit  manquer 
de  déranger  une  fortune  dont  la  médiocrité, après  ils  fe  trouvent  encore  forcés  de  s'en  leparer ,  en 
les  polies  qu'il  a  remplis,  ne  contribue  pas  peu  à  l'obligeant  de  fuir  pour  cvitcrle nouveau  coup  qui faire  fon  éloge.  Il  fe  rendit  ponctuellement  au  lieu  le  menace.   Il  part;  8c  à  la  folicitation  de  cette 

17  36-  Oo 
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famille  défolée,  il  fe  réfugie  dans  un  village  voi-  „  fur  la  Puifi'ance  eccléfiaftique  le  io.Mars  lôSi." 
lïn;  il  erre  pendantfept  jours  de  village  en  village;    Cette  traduction  qui  paroit  faite  avec  loin  ,  8c  que 
il  fe  fatigue,  il  s'ennuie  de  cette  vie  errante;  il  re-  l'on  donne  avec  le  texte  latin  à  côté,  exactement vient,  nonchezlui,  mais  dans  une  maifon  étrange-   revu  5c  utilement  corrigé  fur  les  manuferits  ori<*i- 
re  ,  'où  il  fe  prive  de  voir  fesenfans,  8coùlaDame   naux,  contiendra  trois  tomes,  dont  le  premîer 
fon  époufe  a  la  douleur  de  lui  apprendre  elle-mê-   eft  de  f  2.5  pages  y  compris  la  Table  des  matières. 
melez8.  Juillet ,  qu'il  y  a  actuellement  dans  ftmai-  D'Arles. 
ion  une  perfonne  chargée  d'un  ordre  pour  l'arrêter.      M.  Honoré  de  Quiquerean  de  Beaujeu  Evêque 
C'étoit  l'ordre  dont  M.de  Laon  a  voit  eu  avis.  Mada-   de  Caltres  mourut  en  cette  ville  le  2.6.  Juin ,  dans  un 
me  Beauvifage  eut  beau  preilér  fon  mari  des'enfon-   Age  fort  avancé,  aprèsdeux  ou  trois  jours  feulement 
ccrdeplusenplusdansfaretraite,ilvoulutparoître,   de  maladie,  8c  trente-un  an  d'épifeopat    II  étoit 

pourôter,  difoit-il,  tout  prétexte  à  fes  ennemis  arrivé  ici  le  14.  du  même  mois,  pour  y  régler  quel- 
,,  de  le  faire  regarder  comme  coupable,  les  inno-   ques  affaires  de  famille.   Dès  qu'on  le  vit  dans  un  ii 
„  cens,  loindefuir,  ne  cherchant  qu'à  le  montrer  granddanger,  on  alla  à  Saint  Martin  fa  paroi  lie  de- 
,,  pour  manifefter  leur  innocence.  "    Telle  étoit  la   mander  les  Sacremens.    Le  Vicaire  enl'abfence  du 
manière  de  penfer  de  M.  Beauvifage,  8c  c'eft  dans   Curé,  après  avoir  préalablement  pris  fes  rnftructions 
ces  difpolîtions  qu'il  fe  préfenta  à  Vanneroux  por-   de  M. l'Archevêque  [Jacques  Forbin  de  Janfon.Jrc- teur  de  la  Lettre  de  cachet.    Il  lui  éndemandala   fufa  fon  miniltere ,  alléguant  ce  que  M.  de  Caltres 
communication,  8c  après  l'avoir  lue,  il  donna  fa   avoit  fait  contre  la  Bulle  en  1719, c'eft-à-dire, une 
parole  d'honneur  d'y  obéir  avec  toute  la  foumiffion   Lettre  paltorale ,  dans  laquelle  ce  Prélat  faifoit  l'a- 
due  aux  ordres  du  Prince.  L'ordre  dontils'agit  étoit  pologie  des  Evêques  Appellans ,  &  les  juftifioit  en 
dattédu  16.  Juillet,  le  jour  précifément  que  M.Beau-  particulier  de  l'accufation  d'erreur  &  de  fchifme.  Il 
vifage  étoit  parti  deParisiùrlà  promefleà  lui  faite  s'étoit  déjadéclaré  (commconle  voit  page  204.  du 
delà  part  de  M- Hérault,  qu'onlelaifleroittranquil-  fécond  tome  del'Hiftoirede  la  Conftitution)  con- le  à  fa  maifonde  campagne-    Vanneroux  exécuta  trelesMandemensdeféparation,8cpourlesmaximes 

donc  avec  une  grande  facilité  l'ordre  qu'il  avoit  de   du  royaume,  dans  une  Lettre  à  M.  le  Régent;  mais 
conduirez  Paris  dans  laprifonduFort-l'Evêqueun  iln'avoitpasprévufansdoutequ'il  feroit  lui-même 
prifonnierfi  docile.    Us  partirent  le  29,  8c  arrive-  perfonnellement  expofé  aux  triftes  effets  d'un  fchif- 
rentle  31.  au  loir.  Tout  autre  prifonnier,  oupour  me  fi  déplorable.    M.  de  Viguier,  petit  neveu  de  ce 

mieux  dire ,  un  prifonnier  arrêté  par  les  voies  d'une  Prélat,& premier  Echevin  de  la  ville  d'Arles,  voyant 
Jultice  réglée ,  auroit  été  interrogé  dans  ies  2,4  heu-  qu'on  refufoit  à  Monfieur  fon  oncle  les  dernières 
res.    Ilauroitapprisdu moinsdequoiil  étoit  accu-  confolations  que  l'Eglife  ne  refufe  qu'aux  héréd- 

ité.  Rien  de  tout  cela  ne  fe  fait  pour  M.  Beauvifage,   ques  notoires  &  aux  pécheurs  publics  &  fcandaleux, 
à  qui  on  laiffe  abfolument  ignorer  quel  peut  être  le   fit  drelfer  dans  l'appartement  du  malade  un  Autel  où 
motifdefa  détention.    De  fon  côté  il  ne  néglige  pas  l'Aumônier  du  Prélat  dit  la  Melle  Scie  communia, de  rendre  compte  à  la  Cour  de  fon  obéiliànce.  Il  fait  Après  quoi  M.  de  Viguier  alla  avec  un  Not»ire  re- 

plus: il  demande  un  Commilfaire  impartial  pour  querirle  Vicaire  en préfence  de  témoins,  de  venir 

examiner  fa  conduite.    Iln'excludque  M.  de  la  Ga-  adminiftrer  l' Extrême-Onction  au  mourant.  Le 
layfiere  qui ,  dans  l'affaire  du  Collège  ,  s'étoit  décla-  Vicaire  embarrafic  ,  8c  cherchant  à  pallier  fon  pre- 
ré  fa  partie,  par  la  perfécutionqu'illuifaifoitfouffrir  mier  refus,  fit  réponfe  qu'il  falloit  qu'il  vit  le  ma- 
depuis  1733-  Il  écrit  aux  Miniltres , &fpécialement  lade.    Il  le  vit  en  effet,  toujours  en  préfence  du  No- 

à  M.  le  Cardinal.    Il  certifie  qu'il  n'eft  point  auteur  taire  8c  des  témoins ,  8c  au  bout  d'environ  un  quart 
duMémoireimprimé,  commeil  femblequ'on  l'en  d'heure  il  fortit ,  endifant  qu'il  ailoit  fe  préparer  à 
foupçonnoit;  maisil  offre  en  même  temsd'enjufti-   apporter  l'Extrême-Onction.  Iln'y  avoit  que  la  rue 
fertousles  faits.    Ses  offres  déplaifent,  8c  le  jour  àtraverfer,  8c  néanmoins  une  demie-heure  fepalîk 
même  de  l'AlTomption  on  le  transfère  du  Fort-l'E-  à  attendre  inutilement.    On  retourna  pour  faire 
vêque  à  la  Baltille.  Enfin  par  les  foins,  dit-on ,  8c  à   une  féconde  Sommation  :  maisenvain;  carie  Vi- 
la  follicitation  de  M. le  Normand  célèbre  Avocat,   caire  ne  reparut  pas,  &ilfutimpolfibledele  trou- 

il  fort  le  jour  de  S.  Barthelemi  de  cettenouvel-  ver.    Après  donc  l'avoir  attendu  depuis  neuf  heu- 
le  prifon;  8c  le  Dimanche  9.  Septembre  il  reçoit  res  jufqu'à  onze,  le  Prélat  baillant  confidérable- 
une  nouvelle  Lettre  de  cachet  dattée  du  31.  Août,  ment  ,  ie  Notaire dreffa  fon  Procès-verbai;  Scl'Au- 
qui  lui  ordonne  de  s'éloigner  de  Paris  de  trente   mônier  étantallé  prendre  les  Saintes  Huiles  chez  les 
lieues,  "  S.  M.  lui  faifant  défenfe  d'en  appro-  Dominicains voifinsdela  maifon, donnal'Extrême- 

cher  plus  près  jufqu'à  nouvel  ordre  de  fa  part,   Onétion  au  malade,  qui  mourut  ce  même  jour, 
à  peine  de  défobéillance."    En  lifant  cette  re-  Un  refus  fi  fcandaleux  fit  dans  la  ville  le  bruit  qu'il 

lation,  on  fe  demande  tout  naturellement,  pour-  eftaifédes'imaginer.    Maiscequ'tm  n'imagineroit 
quoi,  fi  cet  Officier  public  eft  prévaricateur,  ne  lui  pasaifément,  c'eft  que  M. d'Arles ,  dont  le  Vicaire 
fait-on  pas  fon  procès  ?  Et  s'il  elt  innocent,  pourquoi  de  S.  Martinn'avoit  fait  que  fuivre  les  ordres,  feignit 
eft-il  perfécuté  ?  de  n'en  avoir  point  donné,  8c  pour  mieux  cacher 

II.  On  a  actuellement  le  premier  tôme  de  la  fon  jeu,  laifîa  faire  l'enterrement  avec  les  céré- 
traduction  du  grand  ouvrage  latin  de  feu  M.  monies  8c  la  pompe  convenables.  Le  Chapitre 

Boflùet  Evêque  de  Meaux,  intitulé:  Defenjio  De-  de  l'églife  Métropolitaine  y  alîifta:  8c  M.  de  Ca- 
tlarationis ,  8cc.  c'elt-à-dire  "  Défense  de  la  cé-  lires  fut  inhumé  le  27- dans  l'églife  des  Domini- 
„  lébre  Déclaration  faite  par  le  Clergé  de  France  cains,  où  eft  la  fépulture  de  fa  famille.   Un  trait 
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auquel  M.  Jacques  deForbinde  Janfon  ne  fera  pas 

difficile  à  reconnoître,c'eft  que,  quoiqu'il  ne  voulût 

point  paroître  avoir  de  part  à  l'injure  faite  a  M. 
l'Evêque  de  Caftrcs ,  il  ne  laifla  pas  d  interdire  a 

divinis,  non  le  Vicaire ,  comme  il  l'auroit  du, mais 
l'Aumônier  qui  avoit  adminiftré  le  malade  :  &  cela 

par  deux  Ordonnances  confécutives,  qui  ont  été  fi- 
gnifiées  à  cet  Aumônier,8c  qui  lui  ont  fait  prendre  le 

parti  de  quitter  le  Diocefe. M.  de  Viguier  en  a  écrit 
a  M.  le  Cardinal  Miniftre ,  ôclui  a  fait  entendre  qu  il 

auroit  pu  fe  pourvoir  auParlement ,  mais  qu'il  ne 
voulo-'tpointavoirrecoursà  d'autre  Tribunal  qu'à celui  de  Son  Eminence[dont  il  eft  fort  connu.]  Voi- 

ci la  réponfe  de  M.  le  Cardinal  .elle  eft  dattee  de 
Compiegne  le  8.  Juillet  i736-  .. 

[  Je  vous  remercie ,  Monfieur ,  du  détail  que  vous 

avez  bien  voulu  me  faire  de  ce  qui  s'eft  paffé  à  l'occa- 
iion  de  la  mort  de  M .  l'Evêque  de  Caftres.  Je  ne  puis 

quelouervotrefagefie  de  n'avoir  pas  poufle  plus  loin 

l'affaire  en  queftion.  J'aurai  l'honneur  d'en  rendre 
compte  au  Roi,  pour  voir  le  parti  que  Sa  Ma]  elle 
couvera  à  propos  de  prendre  à  cet  égard.  J  e  vous 

prié  d'être  perfuadé  des  fentimens  que  j'ai  pour vous.  Signé,  Le  Cardinal  de  Fleury. 
M.  d' Arles  a  écrit  pareillement  à  cette  Eminence, 

pour  juftifier  fans  doute  fa  conduite;  mais  il  ne  pa- 

roit  pas  qu'il  en  ait  reçu  de  réponfe.  Le  même  Prélat 
enavoitaufliécritàM.  l'Archevêque  de  Paris,  le- 

quel a  répondu  en  fubftance  „  qu'il  auroit  ete  a  defi- 
„  rerqueM.de  Caftres  fût  mort  dans  fon  Diocefe 

„  au  milieu  de  fon  troupeau;que  [  M.  d'Arles  ]  a  eu 
„  grand  tort  de  lui  faire  refufer  les  Sacremens,  & 

„  quelaCourn'aimepascesfortesà'excès,fur-tout .,  de  la  part  des  Evêques  qui  foutiennentla  bonne 

„  caufe,&c."  Comme  fi  les  Evêques  qui  foutien- 
nent  ce  que  M.  de  Paris  appelleroit  fans  doute  la 

mauvaife  caufe,  n'avoient  pas  toujours  témoigne 
un  grand  éloignement  de  pareils  excès  &  de  tout 

procédé'fchifmatique  ! 
M.  l'Evêque  d'Eleuze ,  neveu  &  Suffragant  du 

Prélat  dont  nous  venons  de  rapporter  la  mort ,  pic- 

qué  de  la  conduite  de  M-  d'Arles,  a  dit  publiquement 
qu'il  ne  cefleroit  d'en  demander  fatisfadtion.  Le 
Chapitrel'anommé  Grand  Vicaire  le  Siège  vacant, 

&  l'on  paroit  délirer  ici  de  l'avoir  pour  Evêque. 

Voici  néanmoins  une  pièce  qui  ne  permet  pas  d'ef- 
pérer  de  grands  avantages  de  ion  gouvernement 

dans  les  conjonctures  préfentes.  C'eft  un  billet  du Cardinal  Corfini  a  M. le  Duc  de  S.  Agnan,  copie 

fur  l'original  : 
[Je  me  félicite  moi-même  ,  Monfieur,  que  les 

foins  de  votre  Excellence  aufujet  àXLÛVcci^fart'Aus 
pour  M. l'Abbé  de  Beaujeu  aient  eu  tout  leur  effet. 
Le  S.  Pere  vient  d'approuver  avec  plaifir  la  réfolu- 
tion  d'une  Congrégation  particulière  à  ce  fujet.  Si 
Sa  Sainteté  ahéfité  long-tems  à  complaire  à  Sa  Ma- 

jcfiéjç'a  été  pour  une  délicatefle  de  fa  part  de  ne 

point  changer  les ufages;  &  il n'ajamaisdouté  du 
bien  que  M.  l'Abbé  de  Beaujeu  auroit  tâché  de  faire 

à  la  Religion;  mais  s'ill'auroit  pu  faire,  ôc  s'il  n'en auroit  point  été  empêché.  Comme  cependantM.  le 
Cardinal  de  Fleury  nous  a  affuré  que  SaMajelté  ap- 

puiera M.  l'Abbé  de  toute  fon  autorité,  tous  les  feru- 
pules  en  font  retranchés.  Je  finis  en  affurant  votre 

Excellence  de  la  confidération  diftinguée  qu'a  pour elle  le  Cardinal  Corfini.  ]  On  lent  par  ce  témoignage 

quelles  affurances  M.  l'Abbé  de  Beaujeu  peut  avoir données  à  la  Cour  de  Rome. 
Cependant  on  fait  tout  ce  que  feu  Monfieur  fon 

oncle  a  fait  &  écrit  pourtémoignerfon  oppofition  à 
la  Bulle  Unigenitus  &  même  au  Formulaire.  Per- 
fonne  n'ignore  qu'en  172.8.  il  fut  exclus  de  l'Affem^ 
blée  des  Etats ,  pour  s'être  déclaré  en  faveur  de  M. 
de  Senès ,  i-  parla  belle  Lettre  circulaire  à  plufieurs 

Evêques  de  France  au  fujet  du  Concile  d'Ambrun, en  datte  du  9  Octobre  1727.  danslaquelle,  en  pre- 
nant très  fortement  la  défenfe  de  MM-  de  Montpel- 

lier &  de  Sen ès  fur  le  Formulaire ,  il  exhorte  fes  col- 
lègues dans  l'épifcopat  à  tout  fouffrir  plutôt  que 

d'abandonner  cette  caufe:  2.  parla  Lettrejointe  à la  précédente,  &c  adreffée  à  M.  de  Senès,  à  qui  il 

difoit  que  fesjuges  l'avoient  couronné  de  gloire ,  8c 
s'étoient  couverts  à' un  opprobre  éternel:  3.  par  la  Let- 

tre fi  célèbre  ,  du  28.  Octobre  1727.  qui  lui  étoit 
commune  avec  M-  le  Cardinal  de  Noaillesôc  dix 
autres  Prélats  :  4.  par  une  Lettre  au  Roi  fur  la  même 
matière  ,  du  8.  Décembre  de  la  même  année ,  im- 

primée dans  le  tems  avec  ces  paroles  de  S.  Ambroi- 
lepourtexte  :  Quiofera  vous  direla  vérité  fi  un  Evê~ 
que  n'en  a  pas  le  courage?  5.  par  une  autre  à  un  de  fes amis ,  du  mois  de  Décembre  fuivant,  rapportée  dans 
les  Nouvelles  Ecclefiaftiques  du  mois  de  Février 
1728J  page  26.    Ce  qui  avoit  donné  lieu  à  fa 
Lettre  au  Roi,  c'eft  que  M.  de  S.  Florentinlui 
avoit  écrit  de  la  part  de  Sa  Majefté  pour  fa  voir  fila 
Lettre  circulaire  qui  portoit  fon  nom  étoit  vérita- 
bl.ment  de  lui;  &  il  ne  s'adreflbit  directement 
au  Roi ,  que  pour  reconnoître  &  appuyer  cette  Let- 

tre, loin  delà  defavouer  ou  del'affoiblir.  Au  mois 
d'Avril  1728.  ce  Prélat  écrivit  encore  d'une  manière vraiment  épifcopale  à  M.  de  Maurepas ,  qui  avoit 
renvoyé  aux  XII.  Eyêquesleur  Lettre  au  Roi  furie 
Concile  d'Ambrun.  On  trouve  cette  Lettre  en  en- 

tier danslesNouvelles  du  3-Juini  728.  pageoo.à  la  fui- 
te de  celle  de  M.  d' Auxerre  fur  le  même  fujet.  A  Pâ- 

ques de  la  même  année  M.  de  Caftres  interdit  quel- 
ques Jéfuites  qui  avoient  des  Pouvoirs,  &  quitâ- 

choient  de  perfuader  à  leurs  Pénitens  qu'ils  dévoient regarder  leur  Evêque  comme  hérétique.  Enfin  en 
1730.1e  1 L  Septembre  il  écrivit  de  nouveau  à  M.  de 
Senès  une  lettre  pleine  de  fentimens  de  vénération 
pour  ce  faint  Prélat,  ôcilfutaufii  un  des  cinq  Evê- 

ques oppofés  à  la  Conftitution  ,  qui  feuls  (  excepté 
M.  de  Verdun)  s'élevèrent  par  des  Mandemens  con- trelafameufe  Légende  de  Grégoire  VII.  Il  eft  vrai 

qu'entraîné  d'abord  par  le  torrent,  M.  de  Caftres 
avoitreçu  en  1714.1a  Conftitution  relativement  aux 
Explications  des  XL-  mais  il  avoit  infirmé  cetteac- 

ceptation,  &  s'étoit  joint  en  quelque  forte  aux  E- 
vêques  Appellans  dès  1719-  par  la  Lettre  paftorale 
dont  il  eft  parlé  ci-deffus:  Lettre  qui  lui  attira  un. 
Ecrit  à  lui  adreffé ,  rempli  d'injures  &  de  calomnies, 
&  ligné,  J. Evêque  Acceptant.  „  Ces  calomnies  que  je 
,,  me  fuisattirées,difoit-ilàundefes  Grand-Vicai- 
,,  re  dans  une  lettre  qui  a  été  imprimée ,  me  feront 

porter  unepartie  de  la  pénitence  que  je  mérite.- 
„  elle  ne  fauroit  être  trop  grande  ,  &  il  ne  tiendra 

•  ,  pas  à  moi  qu'elle  ne  foit  complète»  " 
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ZfAix ,  le  H.  Août. 
îl  y  a  environ  un  mois  que  Mademoifelle  Elizabeth 
Saftoncr,  connue  ici  depuis  long-tems  par  les  oeu- 

vres de  charité,  tomba  dangereufement  malade. Dès 

qu'on  s'apperçut  que  la  maladie  étoit  mortelle,  le 
Confeileur  fut  appellé,8c  l'oa  avertit  en  même  tems le  Curé  du  S.  Etpritfa  paroifle.  Ce  Curé  crut  rendre 
gloire  à  Dieu,  en  la  fatiguant  par  nombre  de  que- 
liions  inutiles:  le  Confeileur fe joignit  à  lui;  8c  la 

malade  leur  ayant  déclaré  qu'elle  étoit  foumife  à 
toutesles  dédiions  de  l'Eglife,  le  S.  Viatique  lui  fut 
adminillré;  mais  quelqu'un  ayant  fait  faire  réfle- 

xion à  la  Demoifelle  queles  Conflitutionnaires  abu- 
foient  tous  les  jours  de  cette  réponfe,  elle  déclara 
devant  plufieurs témoins,  que fon  intention  ,  en  ré- 

pondant comme  elle  avoit  fait,  n'étoit  point  de 
comprendre  au  nombre  des  dédiions  de  l'Eglife  la 
Bulle  Unigenitus  ni  le  Concile  d' Ambrun.  Le  Curé  en 
ayant  eu  connoiffance ,  refufajufqu'àla  mortinclu- 
lîvement  de  lui  adminiflrer  l'Extrême-Onéliontcon- 
duite  quis'accorde  parfaitement  avec  les  difeours  fa- natiques du  fieur  Honoré  fécond  Vicaire  de  cette 

même  paroiffe,qui  aiTuré  de  l'impunité,  ou  plutôt 
des  applaudiffemens  de  fon  Curé  8c  de  fon  Archevê- 

que ,  ne  celle  de  déclamer  indécemment  contretout 

ce  qu'iljuge  à  propos d'appeller  Janfénifme. De  Vendôme. 

Copie  d'une  lettre  de  M.  de  Cruffol  Evêque  de 
Blois,  en  datte  du  4.  Juillet  1736.3  laMeredeMau- 
ny  Prieure  intrufe  des  ReligieufesUrfulines  de  cette 
Ville. 

[Ma  chère  Sœur,  ayant  appris  avec  chagrin  8c 
douleur  que  vos  Religieufes  perliftent  toujours  dans 
leur  défobéiffance  &  leur  rébellion,  je  n'en  fuispas 
iurpris.  Quelle  efpérance  de  changement  en  des  fil- 
Jesà  qui  if  ne  relie  pasle  moindre  veftige  de  religion, 

ayant  même  oublié  les  vœux  qu'elles  ont  faits?  J'en ai  des  preuves  récentes  dans  la  manière  dont  elles  fe 

lont conduites  enversleur  Supérieur.  Elles  n'obfer- 

vent  point  les  reglemens  qu'il  leur  a  faits.  Il  m'eit  re- 
venu qu'elles  ont  ceflé  de  reconnoître  M.Guenois 

Curé  de  Mulfans  pour  leur  Supérieur  dès  mon  arri- 

vée dans  le  Diocefe.  Elles  font  trop  heureufes  de  l'a- 
voir: c'ell  un  homme  de  mérite  ,  rempli  de  zde  & 

de  charité  :  il  n'a  point  refufé  fes foins ,  quoiqu'il  ref- 
fente  le  poids  de  fa  Supériorité  [il  en  fent  encore 

mieux  les  avantages.]  Je  l'ai  confirmé  :  &  j'ordon- 
ne que  la  grille  de  laTourriere  foit  fermée  aufli-tôt  la 

préfente  reçue.  Je  ne  puis  que  louer  votre  pruden- 
ce ,  votre  douceur  &  votre  modération.  Je  vous 

prie  d'être  ferme  à  ce  que  mes  ordres  foient  exécu- 
tés. Je  fuis  avec  eftime  ,  Ma  chère  Sœur,  Votre, 

&c.  Signé,  François  de  Crussol  Evêque  de 
Blois.]  ,  Ir  . 

Teleftleftile  de  ce  Prélat.  Sa  lettre  a  ete  lignifiée 
le  lendemain  de  fa  datte  à  la  Communauté  par  la 

Mere  de  Mauny.c'elt-à-direle  5.  Juillet.  La  grille  de la  Tourriere  fermée  en  conféquence  le  6  ;  &  le  7.  le 
fieurGuenoisleurfitunevifite,  pour  prendre,  par 
ordre  duPrélat,  les  comptes  de  la  Mailon.  Cette 

grille  fupprimée  étoit  tout  ce  qui  reftoit  aux  Reli- 
gieufes captives,  pour  donner  6c  recevoir  des  let- 

tres ,  6c  jes  ouvrages  qu'elles  font  pour  fournir  a  leur 

entretien.  Touteft  pféfentement  fermé  ,êc les  por- 
tières font  des  Géolieres  impitoyables.  Ces  procédés 

\  iolens  de  M.  de  Blois  dansle  gouvernement  de  fon 
Diocefe  ne  lui  procurent  pas  une  Cour  fort  amufan- 

te.  L'Evêché  eit  une  efpece  de  defert.  Il  ne  refte  guè- 
re au  Prélat  pour  compagnie  que  deux  Officiers  du 

Préfidial  :  l'un  Confeiller ,  &  en  même  tems  Subdé- 
légué del'Intendant:  l'autre  Lieutenant  Criminel, 

totalement  dévoué  aux  Jéfuites ,  lequel  s'occupe 
bonnement  à  ramaffer  ce  qui  fe  paffe  8c  ce  qui  fe  dit 
chez  les  particuliers  &c  dans  les  Corn  munautés ,  pour 
en  rendre  compte  à  M.  l' Evêque. De  Langres. 

Le  Dimanche  premier  jour  de  Juillet,  M.  de 
Serrey  Subdélégué  de  M.  l'Intendant, accompagné 
d'un  Exemt  6c  de  plufieurs  Archers ,  lignifia  à  M.  le 
Curé  de  S.  Amatre  [fon  parent]  Ex-Oratorien  8c 
Appellant ,  une  Lettre  de  Cachet  qui  le  relègue  dans 
la  Maifon  del'Oratoire  de  Notre  Dame  des  Anges 
enPro vence,où ildoit être " gardé  6c retenu  jufqu'à 
,,  nouvel  ordre,  moyennantlapenfion  qui  fera  par 
,,  lui  payée."  La  lignification  de  cet  ordre  ell  la 
réponfe  de  M.  de  Montmorin  à  une  Requête  par 
laquelle  trois  Avocats  de  la  paroiffe  de  S.  Amatre 
avoient  demandé  à  ce  Prélat  au  nom  des  paroiifiens, 
de  réparer  par  la  punition  des  coupables  lefcandale 
que  plufieurs  Prêtres  avoient  cauféàla  Proceffion 
du  jour  de  la  Fête-Dieu.  [Voyez  Nouvelles  du  30. 

Juin  page  103.]  M.  l'Evêque  ayant  reçu  cette  Re- quête, manda  le  Curé,  lui  fit  amitié  6c  le  pria 
d'empêcher  l'éclat  que  vouloient  faire  fes  pa- 
roiffiens  :  il  ordonna  de  plus  aux  Chapelains 
d'affifter  dans  la  fuite  aux  Proceffions  avec  leur 
Curé  ,  6c  de  l'aider  dans  les  autres  fondrions 
du  Miniltere  :  il  les  engagea  même  à  dire  qu'ils a  voient  agi  de  leur  propre  mouvement  6c  fans  fa  par- 

ticipation: ce  qui  s'accorde  mal  avec  les  reproches 
que  ce  Prélat  a  faits  aux  Députés  du  Chapitre,  qui 
étoient  allés  lui  demander  le  retour  de  M .  Rigolot 
Chanoine  de  leur  églife,  exilé  dansle  Rouergue:il 

dit  à  cesMeffieurs  qu'ils  avoient  mauvaife  grâce  à  lui 
demander  de  pareilles  chofes,  pendant qu'ilfavoit que  leChapitre lui  étoit  oppofé  en  tout;que plufieurs 
de  cesMM. avoient  été  voirlaProceffiondeS. Amatre 

[qui  fe  fit  le  j  our  de  l'Oéla  ve  de  laFête-Dieu;  [Voyez 
les  Nouvelles  citées  ci-deffus],  6c  qu'on  avoit  prêté à  cette  paroiffe  des  Ornemens  de  laSacriilie  de  la  Ca- 

thédrale. Au  relie  ce  difeours  deM.de  Langres  aux 

Députés  du  Chapitre ,  8c  le  deffein  qu'il  avoit  de  fai- re lignifier  la  Lettre  de  cachet  à  M.  de  S.  Amatre 

dans  le  tems  même  qu'il  faifoit  de  fi  grandes  politef- 
fesàceCuré,  s'accordent  mieux  avec  ce  qu'il  a  dit à  M.  le  Curé  de  Choifi  près  Paris,  de  qui  on  le  tient 

,,  Que  celui  qui  eilenhautlevengeroitdescalom- 
,,  nies  qu'il  prétend  qu'on  débite  ici  à  fon  fuj  et,  où 
,,  qu'ilfe vengeroitlui-méme." Le  Dimanche  fuivant,  après  le  départ  de  M.  le 
Curé  de  S.  Amatre,  le  Prélat,  qui  avoit  déclaré  aux 

paroiffiens  que  c'étoit  à  la  Cour  à  répondre  leur 
Requête  [  par  l'exil  de  leur  Paiteur  ]  leur  dit  à 
l'iflue  des  Vêpres,  qu'il  venoit  joindre  fes  larmes aux  leurs. 
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SUITE   DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 
Du  n.  Septembre  1 73  <?. 

D<?  Paris. 

T.  On  voie  ici  quelques  exemplaires  d'un  Ouvrage nue  le  Pere  le  Couder  méditoit  depuis  long-tems , 
Se  dans  lequel  ou  trouve  à  peu  près  le  même  efprit, 
les  mêmes  vues ,  les  femences  des  mêmes  erreurs ,  & 

fur -tout  les  mêmes  principes  fur  l'autorité  de  l'Eglife &  fur  la  doctrine  de  la  raifon ,  que  dans  les  nouveaux 

Ecrits  contre  Icfquels  M.  de  Senès  s'éleve  dans  l'ad- 
mirable Lettre  qu'on  a  déjà  indiquée.    Cet  Ouvrage 

imprimé  à  Amfterdam  chez  Wetftein  Se  Smith ,  en 

deux  volumes  in  4.  ,  d'un  beau  caractère  Se  d'un 
beau  papier ,  eft  intitulé  :„  Histoire  du  Con- 

cile  de  Trente,  écrite  en  Italien  par  Fra-Paolo  Sar- 

pi  de  l'Ordre  des  Services,  Se  traduite  de  nouveau 
en  François ,  avec  des  notes  critiques,  hiftoriques 

,,  &  théologiques,  par  Pierre-François  le  Courayer 
Docteur  en  Théologie  de  l'Univeriite'  [Protestante] 
d'Oxfort,  Se  Chanoine  Régulier  &  ancien  Biblio- 
técairede  l'Abbaye  de  Sainte  Geneviève  de  Paris  :  " 

Dédié  à  la  Reine  de  la  Grande-Bretagne.  696  pages 
pour  le  premier  Volume  &  848.  pour  le  fécond,  (ans 
compter  75  pages  pour  la  Préface,  &  la  Vie  abrégée 
de  Fra-Paolo. 

Voici  ce  que  nous  trouvons  au  fujet  de  cet  Ouvra- 
ge, dans  une  lettre  toute  récente  de  M.  le  Gros. 

[J'ai  palrcouru  le  Livre  du  Pere  le  Courayer,  & 
j'en  fuis  effrayé.  11  ne  reconnoit  point  de  Traditions 
certaines  ;  il  retranche  les  Livres  Deutéro-cauoniques  ; 
il  ne  croit  ni  la  néceflîté  de  la  Confeffion  ,  ni  le  Sacri- 

fice proprement  dit,  ni,  à  ce  qu'il  paroit,  la  Préfen- ce  réelle,  ni  le  Sacrement  de  mariage.  Il  accule  fans 

façon  le  Concile  de  Trente  d'avoir  fait  de  nouveaux articles  de  foi  qui  'ont  fans  fondement.  Il  dit  que 
l  Abfolution  n'eft  qu'une  déclaration.] 

Aufli  ce  Docteur  d'Oxfort  loue-t-il  la PrincclTe Pro- 
teftante  à  qui  il  dédie  fon  Ouvrage,  comme  ,,  ai- 

mant la  Religion  &  en  refpectant  les  maxi- 

mes ;  également  éloignée  de  s'en  laifler  impofer 

par  la  piété  apparente  d'une  foumiffion  aveugle, &  d'en  vouloir  impofer  aux  autres  par  le  poids  de 
l'autorité  ;  tolérant  fans  aigreur  dans  les  au- 

tres les  erreurs  inévitables  auxquelles  nous  aflujettit 

la  foiblcfle  de  nos  lumières,  Sec.  "  II  n'y  a,  fé- 
lon le  Pere  le  Courayer }  aucun  pays  où  l'on  ait  mieux 

connu  qu'en  Angleterre  ,  l'hiftoire  du  Concile  de 
Trente  ,  Se  c'eff  pour  cela  qu'il  fe  fait  un  plaifir  de 
l'y  publier  de  nouveau  fous  la  protection  de  la  Reine. Selon  lui  ,  le  Concile  de  Trente  réuflit  bien  moins  à 

redrefler  ce  qu'il  pouvoir  y  avoir  de  défectueux ,  qu'à 
fortifier  les  préjugés, &  qu'à  élargir  les  brèches qu'a- ▼oient  faites  les  premières  difputes ,  &  que  les  nou- 

veaux Décrets  du  Concile  ont  rendus  prcfqu'irrépara- 
bles  ,,  Perfonne  ,  Madame ,  ajoute  cet  Auteur  dans 
la  même  Epître,  ne  connoit  mieux  que  Votre  Ma- 
jefté  ce  qu'il  y  a  de  rcpréhenfible  dans  cette  conduite 
[du  Concile  de  Trente]  .  .  .  Elle  fait  tout  le  danger 

qu'il  y  a  a  fc  livrer  fans  réfèrve  aux  idées  oppofc'cs des  partis  qui  fe  condamnent  ,  fans  même  vouloir 

5'entendre  ....  C'eft  par  un  effet  de  cette  modération 

peut . 

ces,  u 

la  raifon  &  l'Evangile. 

que  fous  le  Gouvernement  [prêtent  d'Angleterre]  cha- 
cun tranquille  à  l'abri  des  loix  peut  luivre  au  gré  de 

fa  confeience  ce  que  fès  lumières  lui  repréfentent  de 
plus  raifonnable  &  de  plus  vrai  ;  &  que  fans  craindre 
la  violence  d'une  autorité  arbitraire  fur  les  confeien- 

s'acquiteer  des  devoirs  que  lui  dictent 
Fra-Paolo,  li  0:1  en  croit 

,  fou  nouveau  Traducteur,  eft  un  excelLnt  modèle 
,,  des  difpofirions  où  i!  feroit  à  fouhaiter  que  chacun 

,,  fût  en  matière  de  Religion.  Pourquoi?  C'eft  qu'il 
„  n'a  point  époufë  les  préjugés  du  parti  où  l'enga- 
,,  geoit  fa  naifiance.  "  Tout  le  monde  fait  que  Fra- 
Paolo  étoit  né  Catholique- Romain.  Le  Pere  le  Cou- 

rayer afTure  enfuitc  qu  on  retrouvera  dans  les  notes 

qu'il  joint  à  fa  Traduction,  le  même  efprit  qui  règne 
dans  l'original.  C'eft-à-dire  que  né  dans  la  Religion 
Catholique,  Apoftolique,  Romaine  ,  il  n'a  point  époulé 
les  préjugés  du  parti  où  l'engageoit  fa  naifiance.  ,,Le ,,  genre  de  Catholicifnie  qui  y  règne  [dans  fès  notes] 

,,  n'eft  pas  celui  qui  a  rendu  les  Romains  odieux  aux; 
,,  Proreftans.  Il  ne  confifte  [le  Catholicifme  du  nou- 

,,  veau  Traducteur]  que  dans  l'amour  de  l'unité  Se 
,,  de  la  paix."  C'elt-à-dire  dans  le  Tolérantifme , 
qui  eft  établi  dans  toute  fon  Epître.  Il  s'y  déclaré 
par  tout  contre  toute  autorité  qui  fixeroit  la  croyan- 

ce ,  ce  qu'il  appelle  domination  fur  la  foi  des  autres» La  raifon  marche  toujours  à  côté  de  la  Religion,  ou  , 

pour  mieux  dire,  celle-ci  à  côté  de  l'autre;  car  il 
donne  par  tout  le  premier  rang  à  la  raifon.  Il  fe  dé- 

clare formellement  contre  la  foumirTion  que  l'on  rend 
aux  dédiions  de  la  Société  où  l'on  fe  rrouve  engage? 
Se  il  croiroit  ,  dit -il  ,  faire  une  injufticc,  en  con- 

damnant dans  les  autres  une  liberté  dont  il  a  toujours 

été  jaloux  pour  lui-même.  ,,  C'eft  à  ce  feul  caraetc' 
,,  re ,  Madame ,  continue-t- il  tout  de  fuite  :  [c'eft- à -dire 
à  cette  liberté  qu'il  prend  &  qu'il  laide  aux  autres, de 
penfèr  comme  on  veut  fur  ce  qu'il  appelle  de  fimples 
opinions  &  des  queftiems  obfcures,  Se  que  n'appelle- 

ra il  pas  ainfî  ?]  ,,  c'eft  à  ce  feul  caractère  que  je  dois 
„  l'accès  favorable  que  Votre  Majelté  a  bien  voulu; 

m'accorder  auprès  d'elle  ...  Loin  de  croire  qu'if 
,,  eft  de  l'intérêt  de  la  Religion  de  captiver  les  efpntsr 

fous  le  joug  d'une  autorité  arbitraire,  elle  fait  que les  Puiflances  ne  doivent  faire  ufage  de  leur  auto- 
,,  rité  en  matière  de  foi  ,  que  pour  infpirer  aux  au* 

,,  très  les  fenrimens  qu'elles  croient  les  plus  raifon- 
,,  nables,  Se  pour  les  porter  au  bien  par  leurs  exem* 

,,  pics  Se  par  leurs  raifons."  [Et  nullement  par  voie 
de  décifion  &  d'autorité.] 

Mais  les  principes  du  Traducteur  affez  conformes» 
comme  on  voit,  à  ceux  des  nouveaux  Ecrits  quifonc 
le  fujet  de  l'admirable  Lettre  de  M.  de  Senès,  fe  ma- 
nifeftcnt  davantage  dans  fa  longue  Préface,  fur-touc 

depuis  la  page  XIX.  jufqu'a  1a  fin;  &  fans  doute is  étendus  dans 

pas  lues.  U  n'y  a  eu  eu 
■vue,  dit-il,  de  flatter  ni  les  Catholiques,  ni  les  Pro- 

reftans; il  les  qualifie  également  &  indifféremment  de 
feetc  ;  il  ne  les  diftingue  que  par  les  tames  de  partis 

qu'ils  font  encore  plus  développés  Se  plus 
les  notes,  que  nous  n'avons  pas  lues. 
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oppofc's  ,  d'Eglifts  fcparccs  ,  on  nationales  ;  il  ne 
Condamne  qui  que  ce  loit  ;  il  (e  contente  de  faire  re- 
marquer  fur  les  articles  de  doctrine  [du  Concile  de 
Trente]  ce  qui  lui  a  paru  de  bien  ou  mal  fondé ,  de 
certain  ou  d'incertain,  d'ancien  ou  de  nouveau,  de 
vraifemblable  ou  d'improbable.    Il  s'clt ,  de  fon  pro- 

pre aveu  ,  écarte'  fans  façon  de  ce  qu'il  appelle  quel- 
ques opinions  de  nos  Théologiens  fur  des  articles  mê- 

me érigés  en  dogmes  ou  dans  le  Concile,  ou  aupara- 
vant.   Il  ne  reconnoit  pour  objet  de  la  foi  que  les 

doctrines  clairement  révélées  [dans  l'Ecriture]  &  crues 
dès  le  commencement.        Et  puifqa'on  n'eft  obligé 
,,  de  croire,  ajoute  -  t-il,  que  ce  qui  a  toujours  été 
,,  cru ,  ce  n'eft  pas  fortir  des  bornes  de  la  catholici- 

té,  que  de  combattre  des  opinions  qui ,  quoique 

reçues  généralement  aujourd'hui  par  quelqu'Eghle  , 
[l'Eghfe  Catholique  par  exemple,  car  il  les  met 
toutes  de  niveau]  n'ont  été  propofées  comme  des 
dogmes  que  dans  des  fîecles  reculés ,  &  fur  lefquels 

,,  il  nous  eft  aufli  permis  d'opiner  librement ,  qu'il 
l'étoic  à  nos  Pères  avant  ces  décidons." 
Cette  liberté  d'opiner  fur  les  points  décidés  Se  reçus 

généralement ,  effc  mife  amplement  en  pratique  par 
l'Auteur  ,  fur  prefquc  toutes  les  décidons  du  Concile 
dont  il  donne  l'Hiffcoire;  &  on  ne  peutgueres  en  fai- 

re un  ufage  plus  étendu  que  celui  qu'il  en  fait  depuis 
la  page  XXIV.  jufqu'à  la  page  XXXII.  de  fa  Préfa- 

ce, où  fes  réflexions  tendent  toutes  à  prouver  ,,  qu'on 
a  chargé  nos  confeflions  de  foi  d'articles  ,  félon 

,,  lui  ,  nouveaux  Se  inconnus  dans  l'Antiquité  ;  que 
j,  tant  d'anathêmes  au  moins  inutiles  n'ont  ferviqu'à 
,,  élargir  les  brèches  faites  à  l'unité,  au  lieu  de  les 

réparer  ;  qu'il  n'y  a  qu'un  amour  déréglé  de  par- ti  qui  puifîe  exeufer  une  telle  conduite  ;  &  que 

„  pour  ne  pas  s'en  déclarer  Je  défenfeur  ,  il  fuffit 
de  penfer  [comme  le  Pere  le  Courayer]  avec  im- 

,,  partialité  Se  avec  modération." En  voilà  affez  pour  donner  une  idée  des  principes 
de  ce  hardi  Théologien  ,  Se  pour  faire  voir  que  les 
erreurs  relevées  par  MM.  de  Senès  &  de  Montpellier, 
ont  en  effet  de  plus  profondes  racines  que  bien  des 

gens  ne  l'imaginoient.  C'-eft  l'unique  but  que  nous nous  fommes  propofé  dans  cet  article. 
II.  Il  a  paru  prefque  «n  même  tems  un  autre  Ou- 

vrage fous  le  titre  de  Traité  des  principes  de  In  fui 
chrétienne ,  bien  capable  de  fervir  de  préfervatif  ou  de 
contrepoifon  au  précédent,  &  à  tous  ceux  qui  luiref- 
femblenr.  On  y  trouve  dès  h  féconde  page  du  pre- 

mier tôme  N.  IV.  la  condamnation  de  ces  nouvtaux 
Auteurs  qui  veulent  tout  foumettre  au  jugement  de 
leur  foible  raifon.  Cet  Ouvrage  en  trois  volumes  in 
3 1 ,  imprimé  à  Paris  chez  Alix  ,  avec  approbation  & 
privilège  du  Roi,  efl  du  célèbre  M.  Duguct.  Plu- 

sieurs conférences  qu'il  avoir  eues  en  1713.  fur  la  Re- 
ligion avec  le  feu  Roi  de  Sardaigne  dans  l'Abbaye  de 

Tamied ,  en  ont  été  l'occafion.  On  retrouve  dans 
cet  Ouvrage  toute  l'élévation  &  les  grandes  vues  de 
cet  illuftre  Auteur.  On  voit  par  exemple  une  bel  é- 
chantillon  de  la  méthode  qu'il  avoir  emptuntée  des 
Saints  Pères  pour  l'interprétation  de  l'Ecriture  Sainte, 
dans  la  comparaifbn  qu'il  fait  (chapitre  18  du  fécond 
Tome,  page  417.)  de  la  converfion  de  S.  Paul  &  de 

&  vocation  à  i'Apoftolat ,  a7ec  la  vocation  &  la  con- 

0 

ver  lion  des  Gentils  d'abord,  &  eiifuite  des  Juifs:  dou- 
ble parallèle  ,  dans  lequel  il  fait  appercevoir  des  rap- 

ports admirables. 
D'Etampes. 

Depuis  l'élection  irréguliere  que  fit  ici  M.  l'Arche- 
vêque de  Sens  le  ij.  Septembre  173  J.  chez  les  Reli- 

gicufes  delà  Congrégation  ,  ainfî  qu'on  l'a  rapporté dans  les  Nouvelles  Eccléfiaftiques  dui  6.  Décembre  de  la 
même  année,  page  197.  on  annonçoit  fréquemment 
aux  :8  Oppofantes  uncdifperfion,  &  un  enlèvement  pro- 

chain ,  que  les  Sœurs  difcoles  paroifloient  defirer  avec 

un  empredemenr  peu  charitable.  Enfin  l'heure  mar- 
quée par  la  providence  arriva  le  premier  jour,  ou 

plutôt  la  première  nuit  du  mois  de  Juin  de  cette  année. 
M.  de  Janelle  ,  Prévôt  de  la  Maréchaufîée  de  la  Gé- 

néralité de  Paris ,  chargé  de  la  Lettre  de  cachet ,  ar- 
riva entre  midi  &  une  heure  fort  fecretement  ;  Se  a- 

près  avoir  pris  avec  le  même  fècret  toutes  fes  mefu- 
res  ,  foit  avec  l'Intrufè ,  foit  avec  le  fieur  Courtin 
Chapelain  Se  deflrudcur  de  la  Communauté  ,  il  fe 
préfentafur  les  huit  heures  du  foir  de  la  part  du  Roi. 

Par  le  fon  imprévu  d'une  afïcmblée  à  une  heure  ft 
indue  ,  par  les  divers  mouvemens  qu'on  fe  donnoïc dans  la  maifon  ,  par  certains  difeours  qui  échapoient, 

&  par  les  foupirs  forcés  qu'on  entendoit  poufler  à 
quelques  difcoles ,  les  Oppofantes  fe  doutèrent  que  le 

moment  de  leur  facnfice  approchoit.  Elles  s'y  difpo- 
lèrent  par  la  prière  5e  par  une  réfignation  parfaite  à 
la  volonté  de  Dieu.  Elles  étoient  failles,  mais  tran- 

quilles. Le  trouble  &  l'agitation  ne  fe  trouvoient  que 
du  côté  de  celles  qui  étoient  à  l'abri  de  l'orage.  On 
vit  alors  un  fpectacle  peut-être  inconnu  dans  l'Eglife 
avant  la  Bulle:  uneCommunauté  de  Vierges  chrétien- 

nes préfidée  par  un  Grand- Prévôt.  Celui  au  refte  qui 
faifoit  cette  odieufê  fonction  ,  s'en  acquitta  avec  tous 
les  égards  que  la  fatale  conjoncture  dans  laquelle  il  fc 
trouvoit,  pouvoir  lui  permettre.  Après  avoir  confo- 
lé  l'AiTemblée  autant  qn'il  étoit  en  lui,  il  préfenta 
l'ordre  à  la  prétendue  Supérieure  à  qui  il  étoit  adref- 
fé.  Il  le  reprit  peu  aptes ,  &  en  fit  hautement  la  le- 

cture, en  j  ces  termes  :  ,,  Chère  &  bien -aînée,  nous 
,,  vous  eajoignons  de  laifler  fortir  les  Sœurs  de  Boir- 

vaux  de  S.  Bazile  ,  de  Boirvaux  de  S.  Auguftin  , 
des  Coutures  de  la  Miféricorde,  Panet  de  laRéfur- 

,,  rection ,  Dévidai  de  S.  Léon ,  Boudon  de  S.  Ber- 
,,  nard  ,  Pichonnat  de  S.  Hilaire,  Riou  de  S.  Cle- 

.  ,,  ment  ;  car  tel  eft  notre  plaifir,  &c.  "  A  mefurc 
qu'on  en  nommoit  une ,  on  la  faifoit  pafler  d'un  au- 

tre côté  pour  la  reconnoître.  Tel  eft  le  choix  qu'on 
avoit*  fait  parmi  les  18  Oppofantes:  dans  la  penfée 
fans  doute  que  les  huit  qu'on  enlevoit  étoient  les  plus 
fermes  &  les  plus  inffcruitcs.  Elles  témoignèrent  en 
effet ,  à  la  lecture  de  la  Lettre  de  cachet ,  toute  la  con- 

fiance &  la  foumiflion  qui  conviennent  à  ceux  qui 
fouffrent  pour  la  vérité,  &  qui  font  perfécutés  pour 

la  juflice.  Une  des  difcoles  demanda  d'un  ton  com- 
patiflant,  fi  au  cas  que  quelqu'une  des  huit  voulût  le Soumettre,  on  ne  la  difpenferoir  pas  de  fortir  ?  A  quoi 
les  proferires  répondirenr ,  après  avoir  remercié  leur 
Sœur  de  fon  attention ,  qu'il  étoit  inutile  de  délibé- 

rer fur  ce  point  ,  parce  qu'aucune  par  la  grâce  de 
Dieu  ,  n'avoit  envie  de  changer.-  Jufques-là  el- 

les voyoient  bien  qu'on  alloit  les  culever  ,  mais  ù- 



es  îgnoroicnr  où  on  devoit  les  conduire.  Le  Pr  - 
voc  lui-même  leur  donna  lieu  de  s'en  informer,  en 
difant  que  pour  éviter  de  les  faire  coucher  en  che- 

min, il  avoir  re'lolu  de  partir  à  minuit.  Elles  appri- 
rent donc  que  le  Monaftere  des  Urfulines  de  S-  Char- 

les d'Orléans  étoit  le  lieu  de  leur  exil.  Elles  en  béni- 
rent Dieu,  &  le  Pre'vôt  les  en  félicita  delà  manier-e  la 

plus  obligeante  &  la  plus  polie.  Ilavoit  encore  une  au- 
tre vue  en  les  faifant  partir  la  nuit:  c'étoit  ,  difoit-il, 

d'éviter  le  tumulte  populaire  qu'un  pareil  événement 
ne  pouvoit  manquer  de  eau  fer.  On  avoir  pris  un  coche 
à  la  Mefïagerie ,  où  les  huit  Rcligieufes  furent  tellement 
incommodées ,  que  la  faute  de  pluficurs  en  fouffnt. 
La  féparation  fut  fi  touchante ,  que  les  perfécutrices 
elles-mêmes  en  fureur  attendries.  Leurs  Sœurs  exilées 

les  comblèrent  de  témoignages  d'amitié  &  de  rendrcfle 
vraiment  fraternelle.  Nulle  aigreur,  nulle  impatience, 
nu!  reproche.  Les  larmes  couloient  de  toutes  parts  ;  & 
Je  fpedacle  étoit  tel,  que  M.  le  Prévôt  déclara  que  fi 
ou  ne  cefloit  de  pleurer,  il  étoit  fur  le  point  de  pleurer 
comme  les  autres.  Pluficurs  des  Exilées  repérèrent  en 

diverfes  occafions  ,  qu'une  des  confolations  qu'elles 
avoient  en  quittant  leurs  Sœurs  ,  étoit  qu'aucune  ne pouvoit  fe  plaindre  que  la  diverfité  de  fentimens  eût 
jamais  porté  les  opprimées  à  leur  faire  la  inoindre  pei- 

ne perlonnelle ,  ce  qui  fur  avoué  formellement  par  cel- 
les qui  fonr  le  plus  aveuglément  foumifes  à  M.  l'Ar- 

chevêque. La  Supérieure  intrufè  n'étoir,ou  ne  paroif- 
foit  pas  moins  confternée  que  les  adhérantes.  Aufli  les 
Exilées  ne  lui  témoignerent-clles  pas  moins  de  châtré. 
On  s'expliqua  bonnement  avec  elle  fur  l'envoi  des  har- des  néceflaires:  elle  promir  tout:  elle  confèntit  à  tout; 

mais  l'exécution  n'a  pas  fait  preuve  de  fa  fîncérité  fur 
cet  article;  &  dès  ce  loir-là  même,  on  ne  s'apperçut 
que  trop  de  fes  injuftes  défiances.  Les  difpofitions  obli- 

geantes de  M.  de  Janelle  changèrent  aulîi  pour  quelque 
tems  ;  &  ce  changement  fubit  fut  l'effet  de  fes  entre- 

riens avec  le  (leur  Courtin,  l'Intrufè,  &  leurs  confi- 
dentes. D'abord  on  n'avoit  pris ,  difoit-on ,  un  carofie 

de  voiture ,  qu'afin  que  les  Exilées  euflent  les  maga- zins  à  leur  difpofition.  Enfuite  à  force  de  difficultés 

&  de  tracafleries ,  on  fit  tant ,  qu'on  rendit  inutiles  les 
quatre  heures  qu'on  leur  avoit  données  pour  fè  prépa- 

rer ;  &le  feul  magazin  de  devant  étoit  à  peine  à  moi- 
tié plein  :  tant  il  leur  fut  difficile  de  fe  munir  feule- 

ment du  plus  étroit  néceflaire.  Ceci  n'eft  obfervé  ici 
que  parce  que  M.  de  Sens  a  jugé  à  propos  d'écrire  le 
contraire.  Comme  on  portoit  les  pacquets  au  Parloir , 
M.  de  Janelle  demanda  la  Supérieure.  Une  exilée  ré- 

pondit qu'il  n'y  en  avoit  point.  Ce  mot  échapé  piqua le  grand  Prévôt,  qui  répondit  avec  vivacité:  ,,  Quand 
,,  je  fuis  ici ,  j'en  recounois  une ,  &  vous  devez  la  re- 
,,  connoîtreaufIï."Il  revint  néanmoins  à  (a  politeflc or- 

dinaire &  àfon  naturel  bienfaifant,  àmefure  qu'il  s'é- 
loigna de  l'Intrufè  &  du  Chapelain  ;  &  il  ne  manqua dans  toute  la  toute  à  aucuns  des  égards  (î  légitimement 

dus  à  des  filles  fi  refpeéhbles.  La  journée  d'Erampes à  Orléans  étant  extrêmement  forte ,  il  falloir  aller  vi- 
te ;  &  quoique  M.  de  Sens  ait  encore  écrit  qu'il  avoit 

fait  conduire  ces  huit  Rcligieufes  fort  commodément 
dans  de  bons  carofles ,  elles  furent  fort  incommodées 
dans  leur  voiture,  où  ne  leur  étant  pas  pofîible  délire 
a  caufe  des  cahos ,  elles  s'occupèrent  à  adorer  la  con- 

duite  de  la  providence,  &  à  le  conlô.'er  mutuellement 
par  de  pieux  entretiens.  Elles  étoient  efeortéespar  M. 
le  Prévôt  en  chaife,  &  par  le  Lieutenant  de  la  Maré- 
chaulïéc  d'Etampes  &  un  Archer.  Plus  on  approchoit 
d'Orléans,  où  les  tranfiations  de  Rcligieufes  ne  font 
que  trop  connues,  plus  les  perfonnes  qu'on  reucontroit 
devinoient  le  fujet  de  ce  voyage  &c  s'y  intc'redoicnt. 
Les  huit  étrangères  n'étoient  point  attendues  a  S.  Char- 

les, où  elles  arrivèrent  fur  les  huit  heures  du  foir,  en- 
viron une  heure  après  le  grand  Prévôt,  qui  avoit  pris 

les  devants ,  pour  prévenir  leurs  charitables  hôtefles. 

Le  Lecteur  fent  allez  quel  dut  être  d'une  part  l'embar- 
ras de  celles-ci,  &  de  l'autre  la  joie  &  la  confolation 

réciproque  de  toutes  ces  filles ,  qui  ont  le  bonheur d'ê- rre  unies  de  fentimens,  &  de  fouffrir  pour  la  même 

caufe.  Il  fuffit  de  dire  que  celles  d'Etampes  ont  trou- 
vé dans  ce  Monallcre  beaucoup  plus  d'attention  &  de 

charité  que  dans  leur  propre  maifon.  Aufîi-tôt  après 
leur  départ  on  y  chanta  des  chaulons  fur  cet  événe- 

ment, &  l'on  n'y  diffimula  point  l'envie  qu'on  avoic 
d'y  voir  encore  une  nouvelle  difperfion  des  dix  Oppo- 
fantes  qui  y  reftent.  Dès  le  lendemain  l'Intrufè  chan- gea les  Tourricres  ,&  commit  trois  de  fes  affidées  pour 
veiller  de  près  aux  portes  &  aux  Tours.  Lorfque  les 
parens  fe  font  préfentés  pour  réclamer  les  hardes  né- 
ceflaires  aux  Exilées, on  les  a  renvoyées  à  M. de  Sens, 

&  l'on  a  eu  foin  dene  point  laifler  fortir  de  fervantes 
de  la  maifon  pour  aller  en  ville,  fans  les  fouiller  à  la 
porte.  Chacune  des  Exilées  avoit  laifîe  à  quelque  par- 

ticulière la  clef  de  fa  cellule  pouro'arranger.  Dès  le 
troifiéme  jour  l'Intrufè  fit  grand  bruit  pour  avoir  tou- tes les  clefs ,  &  elle  pofa  même  des  cadenas  à  quelques 
portes.  Bientôt  les  Exilées  écrivirent  pour  repréfen- 
rcr  leurs  befoins  ;  &  la  dureté  de  la  prétendue  Supé- 

rieure engagea  une  des  Sœurs  à  rifquer  de  faire  paflec 
par  une  fenêtre  quelques  pacquets.  Elle  fut  trahie,  Se 
punie  par  la  privation  du  Parloir.  On  ne  parle  que  de 
prifon  &  de  punition  rigoureufe.  La  maifon  e.ieft  déjà 
une  pour  les  Oppofintes ,  par  la  contrainte  excefîive 
où  on  les  réduit.  D'un  autre  côté  cette  Communauté 
ne  peutétre  que  très  incommodée  du  payement  de  1200 
livres  depenfion  pour  les  huit  al»fèntes.  Lcfieur  Cour- 

tin avoit  flatté  la  prétendue  Supérieure  que  le  Roi  pa- 
yeroit  cette  penfion,  ou  y  fuppléeroit  par  un  dédomma- 

gement. Il  a  fait  des  voyages  pour  cela,  &  n'a  encore 
rien  obtenu.  Il  y  a  aufli  quelqn'apparence  que  l'Intru- 

fè n'apprit  qu'elle  étoit  chargée  des  penfîons  que  le  Mer- 
credi <5.  Juin  par  M.  Janelle  à  fon  retour  d'Orléans. 

Jufques  là  elle  avoit  goûté  le  plaifir  d'être  défaite  des meilleures  Religieufès  de  fa  Communauté,  &  félon  ce 

qui  fe  difoit  depuis  long-tems ,  elle  cioyoir  qu'elles  e- 
toient  au  pain  du  Roi  ;  mais  lorfqu'elle  apprit  qu'elles étoient  encore  aux  charges  de  la  Congrégation  ,  fa  joie 

fut  troublée-  On  ne  fait  pas  comment  elle  prit  l'éloge 
que  M.  le  Prévôt  lui  fit  des  perfonnes  qu'il  venoit de  conduire;  mais  on  a  fu  que  les  zélées  Moliniftes 
ont  témoigné  beaucoup  de  peine  que  leurs  huit  Sœurs 
fbient  autant  aimées  &  eftimées  à  Orléans  qu'à  Etain- 
pes.  Plufieurs  perfonnes  de  confidération  onr  écnr  à 

M.  l'Archeeêque ,  pour  le  prier  d'ordonner  qu'on  en- voie aux  Exilées  ce  qui  étoit  à  leur  ufage.  Le  Prélar 
répond  par  des  compliaiens  à  ceux  qui  écrirent,  de 

^ar  des  invectives  contre  celles  qu'on  lui  recommande. 



les  traitant  do  folles  &  de  menccufcs.  ?our  fe  défendre  heures  où  ils  étoienr  t>îen  furs  cfue  CesMagiftrars  n*c* 
d'envoyer  des  lits  abfolument  néceflaires  ,  il  allègue  toient  ni  ne  pouvoient  être  chez  eux.  Il  y  a  apparence 
qu'il  clpc'reqiic  leur  obftination  cclfera.  Cependant  par  qu'ils  n'en  ont  pas  ufé  de  même  à  l'égard  de  certains 
un  refte  de  chanté ,  il  fera  examiner  par  des  perfonnes  Juges ,  dont  l'affiduité  à  toutes  les  féances  a  été  re- 
de  confiance  fi  leur  befoin  eft  réel,  &c  fera  en  forte,  marquée,  quoique  peut-être  ilsn'eufîent  eu  quederrop 
dit-il,  qu'on  y  pourvoie.  L'Intrufè  accablée  aufli  à  ce  bonnes  raifons  pour  s'en  difpenfer.  Enfin  cet  Arrêt  a 
lùjet  de  lettres  &  de  vifites,  s'en  rire  de  même  par  des  contnfté  toute  la  ville,  &  l'on  a  eu  la  douleur  devoir 
comphmens.  Elle  gémit  de  cet  événement ,  elle  allure  qu'on  ne  s'étoir  pas  trompé,  en  comptant  les  voix 
fort  qu'elle  n'y  a  contribué  en  rien.  Quoiqu'ilen  foir,  qu'auroient  les  Jéfuites  :  voix  dont  la  perfévéranceen 
bien  des  perfonnes  trouvent  qu'elle  n'a  pas  allez  mena-  faveur  de  la  Société  fait  voir  aujourd'hui  à  l'Univerfité 
jré  (à  réputation  ;  &  fes  réponfes  dures,  fes  retards,  de  Touloufe  l'exécution  de  tous  les  malheurs  prédits 
les  refus, ont  tout  à- fuie  ptevenu  contreelle.  Maistels  dans  la  délibération  du  9.  Juillet  1614.  rendante  à  ce 
font  les  fruits  delà  Bulie ,  ils  eny  vient  ceux  quilesgoù-  que  ,,  Mgr.  le  Garde  des  Sceaux  ,  &  les  autres  Sei- 
rent,&  leur  perlûadcnt  qu'ils  rendent  un  grand fervice  ,,  gueurs du Confeil  feroient  très  humblement fuppliés 
à  Dieu  en  perlécutant  leurs  frères.  C'eft  aujourd'hui  d'avoir  en  confidération  les  importantes  raifons  qui 
l'emploi  de  cette  Intrufe  infortunée,  à  qui  on  croyoic  les  meuvent  à  ne  pouvoir  approuver  l'aggrégation 
un  caractère  doux  &  pacifique:  elle  relevé  &  aigrit  ,,  des  Jéfuites  :  1.  Qu'elle  eft  demandée  en  une  fai- 
tout,  elle  entre  dans  tous  les  projets  qu'elle  croit  ca-  ,,  fon  en  laquelle  les  Jéfuites  ont  ouvertement  décla- 
pables  d'intimider  &  de  mortifier  fes  Sœurs.  ré  leurs  intentions,  après  tant  defoupçonsque  tous 

De  Tcu/ou/e.  ,,  les  fages  ont  eus  de  tems  en  tems  depuis  leur  éta- 
Le  io.  Juillet  'au  matin  ,  le  procès  des  Jéfuites  con-  bliflement ,  de  fe  faifir  tout  à  fait  des  Univerfités  ; 

tre  l'Univerfi:é  de  cette  ville  fut  jugé  à  la  Grand'  ,,  ce  qu'ils  ont  obtenu  par  furprife en  quelques  endroits 
Chambre  du  Parlement.  Voici  une  idée  abrégée  de  cet-  de  la  Chrétienté;  &  ne  pouvant  facilement  y  pat- 

te affaire,  qui  depuis  long-tems  fixoic  ici  l'attention  venir  par  tour ,  ils  fe  font  avifés  d'en  ériger  de  nou- 
publique.  Les  Jéfuites  avec  deux  Profeflèurs  leurs  ad-  velles  &  propres  à  eux  feuls,  pour  détruire  les  an- 
cérans,  Se  deux  Aggrégés  qui  ne  leur  font  pas  moins  ciennes:  n'y  ayant  point  d'apparence  qu'au  même 
dévoués ,  ayanr  formé  différentes  demandes  contre  I'U-  ,,  point  qu'ils  ont  mis  en  trouble&  détrefle  depuis  tou- 
niverfité,  la  Cour  par  Arrêt  duz<5.  Mai  avoit  ordon-  ,,  tes  les  Univerfités ,  pour  s'oppofer  à  leur  ambition, 
né  un  Référé,  &c  M.  Dupuy  Confeiller  de  Grand'  ,,  ouïes  reçoive  comme  frères  &  Collègues,  pour  leur 
Chambre,  nullement  fufpect  à  la  Société  ,  avoit  été  donner  plus  de  moyen  &  d'occafion  de  nuire,  &  de 
nomme  Commiflaire-Rapporteur.  Le  Verbal  des  de-  pratiquer  ce  qu'ils  ont  projette.  Que  fi  quelquesau- 
mandes&  des  exceptions  refpectives  des  Parties  a  été  lu  ,,  ttes  Religieux  fe  trouvent  aggtégés  ,  on  trouvera 

par  la  Grand'Chambrc  durant  treize  féanecs  ;  &  après  ,,  que  «'eft  après  avoir  mérité  cette  grâce  par  leurs  of- 
un  intervalle  de  pluficurs  jours  entre  certaines  féances,  ,,  fices  envets  l'Univerfité  ,  &c.  Et  fi  les  Jéfuites  pré- 
a  été  rendu  l'Arrêt  qui  ordonne  l'exclufion  des  trois  ,,  tendent  à  un  pareil  honneur,  c'eft  à  eux  de  le  mé- 
Profefieurs  Conventuels,  &  la  perpétuité  des  Profef-  ,,  riter  ,  &  de  faite  voir  par  la  fuite  de  leurs  actions 
feurs  Jéfuites  quant  à  l'Univerfité',  quoique  permis  à  ,,  que  les  Univerfités  leur  font  en  autre  confidération 
la  Société  de  les  changer.  Ces  deux  points  ont  été  ju-  ,,  &  refpedt  que  par  ci-devant,  &  qu'ils  n'ont  pas  le 
gés  définitivement.  A  i'égard  des  quatre  voix  deman-  deflein  de  s'en  rendre  les  maîtres  abfolus,&c.  " 
dées  par  les  Jéfuites  dans  les  affemblées  pour  les  règle-  Ainfi  parloit  l'Univerfité  de  Touloufe  en  1614,' 
mens  &  la  difeipline,  elles  leur  ont  été  accordées  par  lorfqu'elle  ne  renfermoit  pas  de  faux  frères  dans  fon 
provifion  &  jufqu'à  ce  qu'il  en  foit  autrement  ordonné  fein.    L'aggrégation  propofée  par  M.  le  Garde  des 
par  Sa  M<,jefré.  Il  ne  leur  a  été  accordé  que  deux  voix  Sceaux,  mais  feulement  fur  le  pied  des  autres  Religieux 
aux  élections  ,  comme  par  le  paflé ,  dépens  compen-  aggrégés,  fut  accordée.   Ils  n'en  avoient  pas  deman- 
fés,  &  toutefois  les  frais  de  l'Arrêt  payables  parl'U-  dé  davantage  depuis  le  18.  Septembre  itfzi  ;  ils  ajou- 
niverfité.  De  forte  qu'en  vertu  de  cet  Arrêt  célèbre,  toient  même  ne  vouloir  percevoir  en  quelque  Faculté 
les  Jéfuites  font  Profelleurs  royaux,  publics,  &  non  que  ce  foit  ,  ,,  aucuns  profits,  émolumeus  ou  reve- 
fujets  à  être  amovibles  de  huit  en  huit  ans ,  comme  il  eft  nus:  que  leuts  ftatuts  même  leur  défendent  &  pro- 

porté  par  la  délibération  de  l'Univerfité  de  1660.  con-  ,,  hibent  d'y  participer.  "    Ils  les  ont,  ces  Statuts, 
firmée  pat  l'Arrêt  de  i66z.  Ces  Pères  fe  repofoienr  rel-  bien  différemment  interprétés  depuis  ce  tcms-là  ,  puif- 
Icment  fur  lajuftice  de  leur  caufe,  ou  pour  mieux  dire  qu'au  moyen  des  poftes  qu'ils  occupent  préfentemeut 
fur  leur  immenfe  crédit,  qu'ils  ont  négligé  d'mftruire  dans  l'Univerfité  ,  ils  en  tirent  des  revenus  très  con- 
certains  Juges,  lefquels  ne  partent  pas  pour  leur  être  fidérabîcs.    Bientôt,  à  la  faveur  du  dernier  Arrêt, 

dévoués,  quoique  l'intégrité  de  l'un  d'eux  leur  fût  &  par  la  foiblefle  des  membres  de  l'Univerfité  qu'ils 
aflez  connue ,  ayant  il  n'y  a  pas  deux  ans  fait  &  fbutenu  tiennent  dans  un  honteux  efdavage ,  ils  envahiront  ici 
un  partage  en  leur  faveur  dans  une  affaire  d'intérêr.  comme  ailleurs  la  domination  defpotique,  après  avoir 
Quoi  qu'il  en  foit,  ils  le  font  contentés  dans  l'occafîon  rendu  inutile  la  réfiftance  de  ceux  qui  ue  leur  font 
préfente  de  huiler  leurs  Mémoires  àia  porte,  &à  des  pas  encore  aflujettis. 
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Du  29.  Septembre  1736. 

De  S.  Germain  en  Layt.  *"au^e  >  ni  moins  affortie  à  la  Théologie  de  la  So- 
La  Miffion  des  PeresJéfuites,  dont  on  a  déjà  parlé,  ciété.   "Cette  grâce,  dit-il,  eft  le  p;us  frag  ikd 

mais  un  peu  trop  fuperficiellement,  page  136.  ucî   ,,  tûus les  biens .. .  Helns  !  nous  fouîmes  heureux 

Nouvelles  de  ceîte  année,  avoit  été  annoncée  long-  ,,  &  malheureux  en  même  tems  ;  heureux  de  l'avoir 
Ums  auparavant  par  M.  Conigan  Prieur- Cu-  „  [la  gracefanclifiante]  quand  nous  voulons;  mal- 
ré,  &  par  fes  Vicaires  qui  n'avoient  rien  oublié   ,,  heureux  de  la  perdre  avec  tant  de  facilité."  Ce 
pour  dilpoferle  peuple  à  la  recevoir  favorablement,  qui  fait  que  les  Jéiuites  s'imaginent  qu'on  perd  Se 
Le  Prieur  avoit  deftiné  un  Prône  entier  à  faire  l'elo-  qu'on  recouvre  la  grâce  fanctifiante  avec  tant  de  fa- 
ge  delà  Miffion,  &  des  Millionnaires.   "  C'eft,  di-  cilité,  c'eft  qu'ils  ne  la  croient  pas  plus  difficile  à 
,,  foit-il,  dans  cette  Million  que  le  S.  Efpritrépan-  obtenir  que  l'Abfolution.   Onpeut,  dans  leur  fy- 
,,  dra  fes  grâces:  jufqu'alors  vous  avez  été  comme  fteme,  devenir  tous  les  Dimanches  pendant  le  cours 

l'Evêquedel'Apocalipfe ,  yoiys avez  cru  être  ri-  d'unelongue  vie ,  alternativementjufte& pécheur, 
5,  ches,  &  ces  Minières  éclairés  vous  feront  con-  ami  6c  ennemi  de  Dieu,  fans  nulle  conlequence  pour 

,,  noître, comme  S  Jean, que  vousetespauvres".  La  le  falut. 
Million  étoit,  félon  ce  grand  zélateur  de  la  Bulle,  une  LePere  Couvrigny,  moins  fameux  que  les  Sc- 
dc  ces  grâces  fortes,  Ipéciales  ,  rares,  précieufes,  gaut  &  les  Pei  ulleau ,  mais  non  moins  zélé  pour  les 
choilies:  un  dernier  effort  de  Dieu  en  faveur  du  pé-  maximes  de  faSociétc,  fe  propofa  le  premier  Juindc 
cheur,  &  pour  tout  dire  "  ce  miracle  fpecial  dans  parler  de  la  Communion  tort  "  Je  n'entreprens 
,,  l'ordre  de  la  grâce  apreslequel  le  pécheur  ne  doit  ,,  point,  dit-il,  de  parler  contre  ces  païennes  pré- 
,,  plus  fe  flatter  d'en  recevoir  d'autres.'  LesVicai-  ,,  venuesde  maximes  outrées ,  qui  ne  communient 
res  de  leur  côte fecondoient les  vues  du  Curé.  La  ,,  pas  même  à  Pâques.  11  eft  viiîble  qu'ils  commet- 
Million,  félon  l'idée  qu'en  donnoit  1s  fleur  Val-  tent  un  crime  puifqu'ilsn'obéillent  pas  au  préee- 
tier,  eft  une  de  ces  grâces  que  Dieu  a  ménagées  ,,  pte  del'rigliie.  [Voyez  la  dernière  Lettre  de  M. 
depuis  long-tems  pour  les  Habitans  de  S.  Gcr-  ,,  deBabylone,pagcs35.&3i.]vous  voulez, fedifoit- 
niain:  ne  pas  répondre  au  zele  ardent  de  ces  Mif-  ,,  il  à  lui-même,  que  je  communie  fouvent  ;  vous 
iionnaires  évangeliques ,  ce  fera,  diloit-il ,  une  ,,  ignorez  donc  que  ma  vie  eft  pleine  de  défauts , 
marque  de  réprobation.  Des  Mémoires  plus  dé-  „  passions, fechereffes,  dégoûts;  cft-ce  tout.'1  Non: 
tailles  que  ceux  qu'on  avoit  eus ,  lorfqu'on  a  parlé  rechutes  volontaires,  &  il  vous  voulez, 
la  première  fois  de  cette  Miffion  ,  mettent  aujour-  ,,  fréquentes.  Non  ,  je  ncl'ignore  pas  :  malgré 
d'hui  en  état  de  faire  connoître  combien  peu  les  »,  tout  cela  il  faut  faire  une  bonne  Confefiïon,  & 
Miffionnairesfe  font  rendus  dignes  des  éloges  qu'on  ,,  s'en  approcher  .• .  Il  eft  rare  [même  avec  des  paf- enavoitfait;  ou  plutôt  combien  les  Habitans  de  S.  ,,  fions  &  des  rechutes  fréquentes,]  de  commettre 

Germain  font  à  plaindre  de  n'avoir  pour  guides  que  des  facrileges'danslcs  Communions  fréquentes, 
des  Eccléliaftiquesfi  aveugles  &  fi  prévenus.  „  &  il  eft  ordinaire  d'en  commettre  dans  les  Com- 

La  Miffion  étoit  compofee  de  ftptjéfuites:  favoir   ,,  munions  rares.  "    Ainii  parloit  le  Direcîcur  Ipi- ks Pères Segaut,  Couvrigny,  Perufléau.laRivie-  rituel  de  la  Baftillc. 
re,  Dupkffis,  Dutcrtre ,  Dupays.  Il  y  a  peu  d'ex-  La  conduite  des  Révérends  Pères  dans  le  Tribunal 
cès  dont  un  Jéfuite  foit  capable  ,  auxquels  ceux-ci  ne  répondoit  aux  principes  débites  dans  la  Chaire.  Ou 
fefoient  portés  foitdans  la  Chaire.foitdanslei  ribu-  a  déjà  remarque  ci-devant  qu'on  avoitadmis  aux  Sa- 
nal  delà  pénitence.  Les  erreurs  favorites  delà  Socié-  cremens  des  perfonnes  qui  n'avoient  point  fait  dePâ- 
té  furie  dogme,  fes  principes  relâchesfur  les  mœurs,  ques  depuis  vingt  ans,  fans  exiger  d'autre  prépara- 
lien  n'y  a  été  oublié  On  nerelevera  ici  que  quelques  tion  que  la  Confeflion.  Voici  quelques  echantil- 
confequencesqu'ilsonttiréesde  leurs  piincipes.  Ions  cclcur  méthode.  Unjeune  homme  de  S.  Ger- 
Le-.Mai,  dans  un  Sermon  fur  la  prière ,  le  Pere  main  vafeconfeflerauPereDupleÛis,  &,  pour  f- Segaut  avança  pluheurs  fois  que  la  grâce  de  la  prière  fervir  des  termes  du  jeune  homme ,  il  M  perte  un  L-on 

ctoit  en  notre  pouvoir,  quele  Seigneurnela  refu-  grospacquet.  Dès  que  le  jeune  pénitent  eut  accué 
foitaperfonne,  qu'il  la  prodiguoit  à  tous..  ..  "Le  les  gras  péchés ,  le  charitable  Confe  fleur  l'arrête  8c „  falut  de  bien  des  perfonnes,  ajouta-t-il ,  dépen-  lui  dit:  "  Je  vousparle  au  nom  de  Jefus-Chrilt  dont 
„  doit  dun  peu  plus  ou  d'un  peu  moins  de  vie,  de  „  je  fuis  le  Miniftrc,  &  dont  je  tiens  la  place  ;  je  me „  teks  ou  telles  circonftances  ouellcsauroicntpu  „  charge  de  tous  vos  pèches,  dctcftez-lcs,  n'en  ayez. 
,,  le  trouver.  Si  Salomon  fin  mort  plutôt,  fi  David  „  plus  d'inquiétude,  Dieu  vous  les  pardonne  pa  ' 
„  eut  moins  vécu,  nous  aurions  cu  un  Salomon  in-   „  l'Abfolution  que  je  vais  vous  donner.  "  Lejcu- ,,  nocent,  &unDavid  impénitent          Combien  ne  homme  fut  h  étourdi  de  ce  difeours,  qu'il  fe  ir- 
„  oe  damnés,  aqui,  s'ils  enflent  vécu  davantage,  tira  auffi-tô'..  On  ne  doit  pas  être  lurpiis  de  ce  trait „  Dieu  auroit  accorde  le  choix  dccesgraccs  aux-  delà  part  d'un  Jéfuite,  qui  quelques  jours  aupara- 
„  quelles  il  auroit  prévu  qu'ils  n'auroient  point  réfi-  vaut  avoit  enicigne  au'une  Cont'cffion  générale  fe 
L*        j    Ie!le  eft  que  cc  f;uneux  Jéfuite   fait  en  quatre  mots,   il  difpenfeordinairemerjtdela 
donna  du  myllcre  oc  la  predeihnation.  Cellcque  Confeliion  des  péchés  véniels ,  &de  plu  fleurs  prati- 
ion  confrère  feruffèati  avoit  donnée  de  la  grâce  ques  très  aùtorifées',  par  exemple  de  réciter  le lanctifiante  trois  jours  auparavant,  n'eft  ni  moins  Corififtor,  lors  même  qu'e  n  ne  l'a  pis  dit  avant 
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qûedcfepvéfenter,  parce  que  cela  Refert,  dit-il, 

qu'à  l'aire  perdre  le  tems-  En  effet  ce  Révérend  Pc- 
re  eunttoujoursUèspreffé.  Ses  grandes  démonftra- 
tions ,  les  frequens  entoufiafmes  ,  fes  cris  &  nombre 

d'expreffions  qu'on  appelle  vulgairement  des  capu- 
cinades ,  faifoient  beaucoup  d'impreffion  fur  le  peu- 

ple ignorant,  &  Ion  exceilive  facilité  achsYQitde 
lui  donnerla  vogue. 

Un  jour  dans  une  Conférence  il  repréfenta  au  Pè- 

re Dutertre  ,  que  l'obligation  de  fe  confeffer  eft bien  dure  pour  les  chrétiens,  qui  font  fous  la  loi 
de  grâce.  Les  Juifs,  ajoutoit-il.étoient  bien  plus 

favoriles,  puifqu'il  leur  fuffifoit  d'avoir  un  fince- re  repentir,  pour  obtenir  le  pardon  de  leur  péché. 

La  réponfe  fit  voir  que  la  Confeffionn'eft  point  fi 
dure  ;  la  voici  :  "  Un  pécheur  qui  a  la  crainte  dcl'en- 
,,  fer  prouve  qu'il  veut  fincerement  fefauver  :  il  eft vrai  que  cette  crainte  ne  lejuftifie  pas  [feule;] 

„  mais  elle  le  juiufieavecl'Abfolution  duPrêtre;" Il  falloit  ajouter ,  même  fans  aucun  amour  de  Dieu, 
commeonlefoutient  dans  prefque  tous  les  cahiers 
6c  touteslesThefesdesJéfuites,  etiam  fimulloamt- 
re  Dei.  Et  pour  encourager  les  pécheurs  à  aller  à 
confeffe  ,  il  appliqua  aux  Confefleursla  réponfe  que 

Îefus-Chrift  fit  à  S-  Pierre ,  qu'il  falloit  pardonner 
non  feulement  jufqu'à  fept  fois ,  mais  jufqu'à  fe- 
ptante  fois  fept fois.    "Mais,  repritiePere Duter- 

tre,  ces  perfonnes  qui  font  les  Théologiennes, 
„  diront:  Tout  motif  inférieur  à  celui  delà  cha- 
.,  rité  eft  imparfait;  elles  nous  citent  S.  Auguftin. 

\,  Ah!  que  cela  eit  beau,  s'écria-t-il.:  vous  diriez, 
à  les  entendre,  qu'elles  auroient  étudié  en  Théo- 

logie:  [non,  mais  qu'elles fauroient  leur  Caté- 
L-hifme,  &  qu'elles  ne  l' auroient  appris  ni  chez  les 
îeiuites,  ni  à  Sens,  depuis  que  M.  Languet  en  eft 

Archevêque.]  "  Il  faut  de  l'amour  de  Dieu,  difent- 
elles.   Dans  la  pratique,  Mes  Frères,  on  ne  doit 

point  raifonner.  Vous  voyez  que  toutes  ces  di- 

„  fputes  ne  tendent  qu'à  éloigner  de  la  Commu- ,,  nion  . . .  Abus ,  Mes  Frères,  abus.  Nos  actions 

„  font  faites  ou  par  le  motif  de  lâchante,  ou  par 

celui  de  la  cupidité,  ajoutent  encore  ces  per- 

.,  fonnes  inftruites  par  des  gens  qui  parlent lelan- 

ga,ge  de  Luther,  quia  été  condamne  dansle  Con- 

cife  ce  Trente  avec  tous  fes  partifans."  Les 

perfonn.es  qui  parlent  ainii,  font  inilruites  à  l'éc
o- 

le de  Jefus-Chrift,&  elles  parlent  le  langage  de  la Tradition. 

A  l'égard  du  détail  des  Cas  de  confcience,  on 

peut  dire  qu'il  n'v  en  a  proprement  aucun  dont 

ces  Pères  aient  parlé,  pour  lequel  ils  n'aient  trou- 

t  é  queloue  facilité  &  quelque  expédient,  fi  cen'eft te  défaut  de  foumiffion  à  la  Bulle  ,  &  la  lecture  des 

(  vresou'ils  appellent  défendus.    Ilsfe  font  déchaî- 

nés à  leur  ordinaire  fur  cette  matière,  &  n'ont 

point  épargné  les  termes  de  Novateurs  &  d'héréti- ques, de  Cal  vinifies,  de  Luthériens.  Mais,difoit 
k  Pere  Dutertre  dans  fa  Conférence  du  1 5.  Mai ,  on 

it  q'ue  ''ces  Livres  font  mal  condamnés.  C'eftNo- tre  Saint  Pere  le  Pape  &  les  Evèqucsqui  les  ont 

'  condamnés:  cela  ne  fuffit-il  pas  ?  LePapen'eft 

'  pas rEgUfe% ajoutez-vous;  oùeft-elledonc,fielle 
n  citpisD,  cVc."  Aprèsavoirdéchmé  contre  les 

rterfônn«  de  -tout  eut  &  de  toute  condition  quili- 

fent  ces  fortes  de  Livres,  11  termina  ainfi  fa  Confé- 

rence :  "  Je  vais,  Mes  Frères,  toucher  en  pafl'ant  un 
article  qu'il  eft  bon  d'éclaircir;  c'  eft  la  lecture  du 
Nouveau Teftament .Bien  desperfonnes s'imagi- ,,  nent  que  tous  les  fidèles  doivent  le  lire.  Non, 

Mes  Freres>tousne  doiventpaslelire."  [Ladé- 
ciGon  n'eft  pas  équivoque ,  c'eft  la  Conftitution 
Unigenitus  toute  pure.  Mais  pourquoi  tous  les  enfans 
ne  doivent-ils  pas  lire  le  Tefiament  de  leur  pere  ?  En- 
voici  la  raifon,  félon  le  Pere  Dutertre  de  la  Compa- 

gnie de  J  efusj  ]  "Parce  qu'il  y  a  beaucoup  de  Tradu  • ,,  étions  infidèles,  &  danslefquellescertains  auteurs 

„  ont  ajouté  des  chofes  qui  font  un  poifon  d'autant 
,,  plus  dangereux  ,  qu'il  eft  plus  caché.  Du  moins ,,  ajouterez-vous,  je  lirai  dans  les  Traductions  les 
„  plus  fidèles,  même  dans  le  Texte  latin.  Non  : 
,,  vous  ne  devez  pas  le  lire .  quand  même  vous  pui- 
,,  feriez  dans  les  fources  les  plus  pures,  parce  qu'il 
>,  y  a  des  endroits  difficiles,  auxquels  vous  pourriez 

,,  donner  un  mauvais  fens."  C  eitceque  ce  Jéfuite 
prétendit  prouver  par  le  verfet  iô.duIU-  Chapitre  de 
la  II.Epître  de  S.  Pierre,  ln  quibusfunt,  &c.  Dans 
le/quelles,  [ce  font  les  paroles  de  S- Pierre  en  parlant 
des  Epîtres  de  S.Paul]  ily  a  qutlques  endroits  difficiles 
à  entendre ,  que  des  hommes  ignorans  &  légers  détournent, 
aujfi  bien  que  les  autres  h  critures ,  à  de  mauvais  fens  pour 

leur  propre  ruine.  D  e  là  1  e  J  éf  uite ,  qui  a  inté  rêt  qu'  on ne  trouve  point  dansle  Nouveau  Teftament  de  quoi 
fe  prémunir  contre  fes  erreurs,  conclud  hardiment 

qu'on  ne  doit  paslelire  ;  comme  fi  la  légèreté  &  l'i- gnorance de  ceux  qui  abufent  des  Saintes  Ecritures, 
ôtoit  aux  vrais  chrétiensle  droit  de  nourrirleur  foi& 
leur  charité  du  painfolide  de  la  parole  de  Dieu  ;  com- 

me 11  les  Pères  de  l'Eglife  n'avoient  pas  prévenu  & 
renverfé  toutes  ces  miferables  objections.  "  Que  les 
,,  hérétiques  de  nos  jours  ,  ajouta  le  Pere  Dutertre, 
,,  difent  quetousles  fidèles  doiventlire  le  Nouveau 

,,  Teftament,  quec'eftleurôterlepainde  la  main ,,  de  leur  en  retrancher  la  lecture,  ils  ne  fa  vent  c* 

„  qu'ils  difent." En  effet  pourquoi  les  fidèles  liroient-ils  l'Evangi- 
le ?  Seroit-cepour  en  faire  la  règle  de  leur  foi  ?  C'eft 

le  propre  des  hérétiques»  félon lePere  Dutertre, de 
s'exprimer  ainfi.  "  Non,  Mes  Frères,  difoit-il  dans  fa 
„  Conférence  du  zi.  Mai,  l'Evangile  n'eft  point  la. 
,,  règle  de  notre  foi  :  il  y  a  bien  des  chofes  que  nous 

,,  croyons, quin'yfontpasrenfermées:  parexem- 
,,  ple,il  n'eft  point  dit  dansl'Ecriturequ'on  donnera 
,,  le  Batême  aux  enfans. . .  Du  moins,  fi  cen'eft  pas 
,,  l'Evangile ,  ce  fera  la  Tradition  ?  Non,  MesFre- 
,,  res,  ce  n'eft  pas  encore  la  Tradition,  elle  eft  auffi 
,,  équivoque  &  auffi  obfcure  que  l'Evangile  :  c'eft 
,,  l'Eglife  qui  eft  la  règle  de  notre  foi.  "  [Mais  files 
fidèles  ne  lifent  pas  l'Evangile  pour  en  faire  la  régit 
deleurfoi,  aumoinsdoivcnt-ilslelire  pour  en  faire 

la  règle  de  leurs  mœurs.  C'eft  une  difficulté  que  le Pete  Dutertre  ne  jugea  pas  à  propos  de  réfoudre.  Le 

lendemain  zi.  il  expliqua  ce  qu'il  entendoit  par  l'E- glife; &  après  avoir  détaillé  les  caractères,  il  fe  fit 

cette  obj  ection  :  "Où  eft  cette  Eglife?  Jefus-Chrift 
„  a-t-ildità  quelqu'autre  qu'à  Pierre  :  Vous  êtetPier- 
„  re  :  &ctPaiJJ'ez  mes  brebis?  Or  les  brebis  font  les  me- 
,,  res  des  agneaux  ;  il  n'y  a  qu'un  Paftcur  qui  gou- verneks  brebis  &  les  agneaux.    Tous  les  Percs 



1?J 

,'  ont  toujours  regardé  le  Pape  comme  le  Pafteur 
univcrfel.  Le  Concile  de  Florence  a  décide  que 

','  le  Pontife  Romain  étoit  le  Chef  viiible  del'Eglife 
8c  le  Pafteur  univerfel.  Tous  les  Conciles  ont 

défini  la  même  chofe.  Toutes  les  dernières  Af- 

,,  femblées  8c  Sinodes  difoient,  après  avoir  reçu 

,  des  Lettresdu  Pape:  Pierre  a  parle  par  la  bouche
 

„  d'Innocent,  d'Alexandre,  8cc.  Jefus-Chnft  ne  dit 
„  qu'à  Pierre:  Tout  ce  qui  vous  lierez,  Bec.  C  elt 

donner  un  démenti  formel  à  S.  Jean,  qui  dit,  Cha- 

pitre XX.  verfetu-  que  Jefus-Cnrift  tourna  iur  les 

Apôtres  affemblés,  &  leur  dit:  Recevez  le  S-Efpnt  : 

Its  péchés  feront  remis  à  ceux  à  qui  vous  Les  remettrez- 

Ce  qui  étoit  l'exécution  de  la  promefle  que  nous 
lifons  au  Chapitre  XVIII.  de  S.  Matthieu.  Cette 

matière  a  paru  fi  importante  auPere  Dutertre ,  qu  il 

a  répété  trois  jours  de  fuite  les  mêmes  chofes.  C 
 eft- 

à-direenbonfrançois  que,  félon  ce  Millionnaire, 

le  Pape  feule  (l  U  règle  de  notre  foi- 
Nous  omettons  les  autres  decifions  de  ces  Pères 

Iur  l'ufure  8c  fur  plufieurs autres  fujets  de  morale.  Ils 

ont  fait  depuis  long-tems  leurs  preuves  à  cet  égard. 
La  dévotion  à  la  Sainte  Vierge  eft  un  des  points  fur 

lefquels  il  débitèrent  plus  de  calomnies  contre  leurs 

adverfaires.  Le  Pere  Peruffeau  s'en  chargea,  8c  il  ne 

craignit  pas  d'imputer  à  ceux  qu'il  appelle  les  nova- teurs de  notre  fiecle ,  de  renouvellerfur  cette  matière 

les  maximes  de  Luther  8c  de  Calvin,  le  Neftona- 

nifmemême.    L'objet  de  ce  difeours  etoitpremic- 

rcm ent  de  décrier  lesThéologiens  défenfeurs  de  l'an- 
cienne doctrine  de  l'Eglife  contre  les  nouveautés 

réelles  8c  fcandaleufes  de  l'école  de  Molina,  8c 

en  fécond  lieu  de  juftifier  les  abus  qu'on  reproche 
depuis  fi  long-tems  &  avec  tant  de  juftice  à  la  Socié 

té  fur  les  menues  pratiques  que  les  Cafuiftes  ont  iub- 
ftituées  aux  devoirs  eflentiels  de  la  Religion,  ôcà  la 
folide  dévotion  àla  Sainte  Vierge  ;  pratiques  dont  le 

Pere  Perufleau  releva  beaucoup  les  avantages  qu'il 

connoiffoit,  difoit-il,  parfaitement.    T«l  eft  l'E- 
vangilequelesPeres delà  Société  ont  annoncé  aiS. 

Germain  fous  les  yeux  8c  avec  l'approbation  de  M. 
l'Archevêque  de  Paris ,  qui  a  bien  voulu  les  honorer 
de  fa  préfence.Sc  choifir  le  tems  de  leur  Miflion.pour 
donner  la  Confirmation  dans  cette  ville.    Tels  font 

les  Prédicateurs  à  qui  on  confie  par  préférence  les 

principales  Chaires  de  Paris,  comme  celle  de  Saint 

Paul  par  exemple  où  le  Pere  Segaut  doit  prêcher  le 
Carême  prochain,  duconfenteraent  de  M.  Gueret 

Curé  de  cette  grande  paroiffe,  lequel  a  enfin  facri- 

fiéfur  ce  point  fes  lumières  8c  fes  anciennes  répu- 
gnances. 

A  e»  juger  par  les  Difeours  du  Pere  Dupleffis ,  M. 

l'Archevêque  ne  pouvoitchoifirun  tems  plus  favo- 

rable pour  adminiftrer  la  Confirmation.  C'étoit  vers la  fin  de  la  Million  ;  &  fuivantla  dodrine  de  ce  Pere, 

celui  qui  a  bien  fait  fa  Million,  "  eft  plus  pur  que  s'il 
,,  n'avoit  jamais commisle moindre  péché  véniel: 
,,  plus  pur  que  les  Martyrs  qui  ont  confommé  leur 

,,  facrifice  :  pluspur  queles  Angesmêmes.  "  C'eft apparemment  par  une  fuite  de  ces  principes,que  plus 

de  quatre-vingts  enfans.que  desCatéchiftestrès  relâ- 
chés n'avoicntpasjugés  dignes  de  faire  Lur  premiè- re Communion  à  Pâques,  y  ont  été  admis  fans 

difficulté 

M.Binet  Curé  duPec,  eft  le  Lui  des  Curés  voi- 

fins  qui  ait  paru  à  la  Miffion.   Quoiqu'éleve  de  l'an- cienne Sainte  Barbe,  8c  bien  au  fait  de  la  conduite 

8c  de  la  doctrine  des  Millionnaires,  à  l'imitation  de 
M.  l'Archevêque  8c  pour  le  conformer  au  tems,  it 
leur  a  faitla  cour  du  mieux  qu'il  a  pu.    Il  s'eft  prêté 
même  à  une  action  qui  lui  a  attiré  l'indignation  de 
toute  la  ville.   La  fille  de  fon  Maitre  d'école  étant 
venue  entendre  les  adieux  du  Pere  Dupleffis ,  dit  en 

iortant:  "  Ah!  quels  gens:  on  fera  bienheureu?: 
„  d'en  être  débarrafle  :  il  n'y  aqu'àalkrà  S.Mé- 
,,  dard,  c'eft  là  qu'on  adore  Dieu  en  elprit  8c  en  vé« 

rité. "    Le  Curé  en  ayant  été  averti,  l'attaqua 
très  vivement  à  la  porte  del'églife,  8:1a  traita  de 
vifionnaire ,  la  menaça  de  la  chaffer  de  fa  paroiffe 

auffi  bien  que  fon  pere  ;  ajoutant  qu'il  ne  lui  conve- noit  pas  de  parler  de  la  forte  des  Millionnaires  qui 
étoientde  faints  perfonnaees.    Enfin  il  dit  au  pere  que 
fi  fa  fille  couchoit  chez,  lui,  il  le  chafferoit  de  la  pa- 

roifle.    On  avoit  déjà  pourvu  à  ce  qu'elle  n'y  cou- châtpas,  carlesordresdonnéspour  la  faire  mettre 
en  prifon  furent  bientôt  exécutés-    Mais  la  Sageffe 

qui  y  eft  defeendue  avec  elle  ,  l'a  foutenue  ;  8c  s'a- bandonnant  entièrement  à  la  volonté  de  Dieu,  elle 

ne  paroit  nullement inquiette  de  l'événement.  ' De  Latigres. 
I.  Il  y  a  ici  une  petite  œuvre  de  charité  confiée  au 

foin  de  plufieurs  Dames  8c  Demoifelles  qui  confa- 
crent  aufoulagementdes  pauvres  une  partie  de  leurs 
biens  8c  de  leur  tems-  M.  deLangres,  dontlezele 

pourla  Bulle  paroit  fans  bornes ,  voulant,  dit-il,  s'in- 
former delà  catholicité  delà  plupart  d'entre  elles,  les a  faitaffembler  chez  M.  le  Curé  de  S.Pierre ,  pour  les 

engager  àluirendre  compte  de  leur  adminiftration, 
8c  à  faire  une  efpece  de  fociété  extérieure  en  portant 
un  habit,  une  croix  uniformes,  8cc.  M.leCurédeS  . 
Pierre  8c  quelques  Demoifellesrépondirentquecet 
te  œuvre  n'ayant  d'autre  fond  que  la  charité  des  fi- 

dèles, on  ne  pouvoit  leur  faire  rendre  compte  :  que 
plufieurs  perfonnes  quifaifoientdes  aumônes  fecre- 
tes,  cefferoient  d'en  faire,  dans  la  crainte  d'être  dé- 

couvertes :  qu'enfin  fi  Sa  Grandeur  vouloit  les  obli- 
ger à  porter  un  habit  uniforme,  8cc.  elles  étoient  dif- 

pofées  à  quitter  cette  bonne  œuvre  pour  la  changer 
en  une  autre.  En  forte  que  le  Prélat  remit  la  partie 
à  une  autre  fois. 

II.  Le  Pere  Jean  Pierre  Prieur  des  Carmes  Ré- 
chauffés, ci-devant  Appellant  fous  M. le  Cardinal 

de  Noailles ,  ne  craint  point  d'inquictter  fes  Péni- tentes au  fuj  et  de  la  Bulle  &  du  culte  de  M.  de  Paris. 
Une  Dame  à  qui  il  a  fait  quelques  queftions  fur  ces 
deux  articles ,  a  répondu  qu'elle  étoit  foumife  à 
l'Eglife,  8cqucpourM.dePàris,  elle  en  laiffoit  le 
jugement  à  Dieu  [qui  depuis  la  mort  de  ce  S-Diacre, 
c'eft-à-dire  depuis  neuf  ans,  ne  celle  de  juger  en 
fa  faveur  par  un  nombre  prodigieux  de  miracles. j 
,,  Mais,  reprit  le  Prieur,  êtes-vousloumife  a  la  Con- 

,,  ftitution?  Il  faut  la  recevoir,  quoiqu'elle  contienne 
,,  une  nouvelle  doiirme ,  il  n'importe  ,  il  faut  la  rece- ,,  voir.  Rien,  répliqua  la  Dame,  ne  don  être  nou- 

,,  veau  dans  la  Religion;"  8c  elle  fe  retira.  Ce même  Prieur  a  dit  a  une  autre  de  fes  Pénitentes; 
Il  faut  être  foumife  à  la  Bulle,  obéir  à  votre 

Evêque,  8c  croire  que  tout  ce  qu'il  a  t'ait,  qu'il 



i,  fait,  éV  qu'il  fera  ,  cil  bien."  Voilà  un  nouvel article  de  foi  allez  iinguiier. 

111.  M.l'Lvêque  donna  il  y  a  quelques  mois  un 
Mandement  par  lequel  il  ordonne  aux  Maîtres  8c 
Maitreflesdes  petites  écoles,  tant  de  la  ville  que 
de  la  campagne,  de  comparoître  devant  lui.  11 
les  exhorte  a  eue  fournis  aux  dédiions  de  l'Eglifc 
&  à  la  Bulle  XJnïgemtus.  Il  déclare  qu'il  veut  être informé  des  noms  des  enfans  &  de  la  demeure  de 

kurs  parens  :  lavoir  enfin  s'ils  font  bons  catholique*. 
VÏQrisc-ns. 

.  M.  Jogues,  Archidiacre ,  8c  premier  Supérieur 
de  l'Hôtcl-Dieu  de  cette  ville  ,  vient  de  donner 
aux  Sœurs  Berthe,  Herman&Gendrot,  des  preu- 

ve es  bien  fcnfioles  qu'il  n'a  pas  oublié  le  fervice  qu'el- les lui  ont  rendu  en  lignant  aveuglément  le  certificat 
dont  on  a  parle  dans  la  feuille  du  premier  Septem- 

bre dernier.  Ces  trois  Reiigieufes,  qui  afpirentà 

la  Supériorité,  ayant  formé  ledefl'ein  defaireren- voyer  une  Novice  nommée  la  Sœur  Joufie,  fans 
paroitre  néanmoins  avoir  aucune  part  àfonexclu- 
fion  ,  communiquent  leur  projet  a  M.  Jogues,  & 

lui  font  entendre  que  cette  Sœur  n'aura  pas  plutôt 
fait  profeflion  ,  qu'elle  fe  réuniraaux  Oppofantes  : 
ce  qui  n'avoir  d'autre  fondement  que  les  foibles 
plaintes  de  cette  Novice  au  fujet  de  la  perfécution 
fufcitéeà  la  Sœur  Turmeau.  "  Pourquoi,  avoit-ellc 
,,  dit,  lui  fait-onde  la  peine  ?  L'Eglife  n'a  point 
,,  décidé."  M.  Jogues  promet  à  fes  chères  Sœurs de  les  fervir  fidèlement  £c  fans  les  commettre;  8c 
comme  il  eft  fécond  en  expédiens,  il  e»  invente 

un  d'une  efpece  toute  nouvelle:  le  voici.  Ayant 
fait  comparoitrela  Novice:  "Mon  enfant,  luidit- 

il,  il 'faut  que  votre  famille  palîé  un  centraetpar 
devant  Notaire  ,  par  lequel  elle  s'engage  de  vous „  faire  une  penfion  de  150  livres  au  cas  que  vous 

„  deveniez  Janfénifte  &  que  vous  foyez  ex  Iée,8c 
,,  que  cette  penfion  foit  hypothéquée  fur  tous  leurs 

biens;  car  il  ne  feroit  pas  jufte que  celui  des pau- 
„  \res  y  fût  employé-  Vous  voyez,  ajouta-t-il, 

,,  que  je  ne  vous  demande  nen  que  de  jufte  [c'eft 
une  efpece  de  j  ufeice  bien  alïortie  à  la  nature  de  l'ex- 

pédient;] "&leBureau  ne  confentira  à  votrePro  - 
,,  feflion  qu'à  cette  condition."  La  Novice  fe  mit 
a  pleurer,  en  cmntàl'injufiice.  "  Mais,  reprit  M. 
,,  Jogues  pour  la  confoier ,  le  fond  leur  reftera  [à 

„  vos  païens;]  8c  il  ne  tiendra  qu'à  vous  [de  ne 
,,  point  devenir  Janfénifte ,  8c  qu'ainfi]  tout  leur 
,,  relie.  Pourquoi,  répliqua  la  Sœur,  m'a  voir  fait 
,,  palier  plus  de  deux  années  de  Noviciat?  Il  fal- 

,,  toit  me  le  dire  plutôt,  je  me  ferois  retirée." 
Point  d'autre  reponfe  à  de  fijuflesplaintes ,  linon 
qu'il  falloijt  en  pafiér  par  là  ,  ou  prendre  le  parti de  foi  tir. 

M.  Jogues,  après  cette  expédition,  ayant  ren- 

contré ur.e  des  icunes  Reiigieufes ,  lui  dit  d'un  air content  Se  en  fè  frottant  les  mains  :  Mon  affaire  iji 

fxhe.  Puis  s'appercevant  que  cette  Religicufcn'é- 
toit  pas  au  fait  :  "  Quoi ,  M  a  Sœur,  lui  dit-il ,  vous 
,,  ne  favez  pas  que  je  viens  de  donner  le  congé  a 
,,  la  Sœur  Joufie  ,  à  moins  que  fesparens  ne  veuil- 
,,  lent  lui  donner  une  penfion  de  r  jo  livres?  Les 

MefheursduBuicau  me  reprochent  [avec  raifonj 

»  que  je  charge  bienlaMaifon.   Nousavons  déjà 
les  penfions  de  trois  exilées  à  payer  [aux  dépens 

,,  desPauvres:]jeneprétendspasla  charger  davan- 

,,  tage,  &la  Sœur  Jouffe  ne  fera  reçue  qu'à  cette 

,,  condition." La  Novice vouloitlortir le  foirmême,  Sclelen- 
demain  fes  parens  étant  venus  pour  la  retirer  fe  plai- 

gnirent  de  l'infulte  qu'on  leur  failoit ,  8c  déclarèrent 
qu'ils  ne  confentiroient  jamais  à  promettre  une  pen- fion pour  faire  perfécuterleur  fille.  Les  trois  confi- 

dentes de  l'Archidiacre,  quis'étoient  ridiculement 
flattées  que  la  Novice  &  fa  famille  gouteroient  le 
nouvelexpedient ,  ÔC  que  cette  affaire  fe  terminerûit 
fans  éclat,  prièrent  la  Sœur  Jouffe  de  refter,  &  lui 
promirent  d'appaifer  M.  Jogues ,  lequel  ayant  appris 
que  cette  Sœur  n'étoit  point  fortie, s'adoucit  un  peu, 
&c  dit  qu'il  parleroit  à  M.  le  Doyen  ,  qu'on  aflémble- 
toitle  Chapitre  8c  qu'on  y  noirimeroit  des  Députés, 
pour  examiner  cette  [importante]  affaire.  11  vint 
enfuireàl'Hôtel-Dieu.oùlej  Reiigieufes  Conftitu- 
tionnaires  lui  demandèrent  grâce  pour  la  Novice. 
Comme  il  paroiffoit  inflexible,  le»  Reiigieufes  qui 

vouîoient  terminer  cette  affaire,  lui  dirent  que  s'il faifoit  fortir  la  Sœur  Jouffe,  la  SœurBourdin  for- 
tiroit  aufii.  La  dernière  efl:  pleinement  dévouée  à  la 
Bulle  8c  à  M.Jogues.quiavoitdit  que  fi  le  Bureau 
exigeoit  d'elle  une  penfion.il  s'y  oppoferoit,  ou  qu'il 
la  payeroit.  Ce  Supérieur,  forcé  de  reculer.change» 
de  ton.  "  Ne  voyez-vous  pas,  dit-il  aux  Religieu- 
-,.  fes,  que  tout  ceci  n'eft  que  pour  faire  peur  à  la 
m  Sœur  J  oufîe ,  8c  que  j  e  ne  veux  pas  qu'elle  forte?" 
M.  Jogues  a  raifon,  tout  ceci  eftunjeu,  puifqu'il  fc 
joue  ici  de  la  lïncérité,  comme  il  s'étoit  joué  de  la 
Novice,  en  exigeanttrès  férieufement d'elle  les  ijo livres  de  penfion.  Cependant  il  ne  fut  pas  facile  à 
cet  Archidiacre  de  perfuader  le  Public  que  toute  cet- 

te affaire  n'étoit  qu'une  épreuve  de  Novice.  Mef- 
Jieursdu  Bureau  fur  qui  M.  Jogues  vouloit  rejetter 

l'odieux  de  cet  indigne  complot.luienlaiilerent  tou- te la  honte;  8c  celui-ci,  pour  fe  dédommager,  en  fit 
retomber  une  partie  fur  les  trois  complices,  en  dé- 

clarant que  c'étoient  elles  qui  avoient  dirigé  fes  dé- 
marches dans  cette  manœu  vre, qu'il  ne  pouvoit  plus 

nier,  8c  qu'il  n'ofoit  juflifier- 
On  a  appris  depuis,  qu'un  Chanoine  ayant preff« 

un  des  Aclminiftrateurs  de  lui  dire  s'il  étoit  vrai  que 
M.  Jogues  eût  parlé  au  Bureau  de  la  penfion  des  150 
livres,  cet  Adminiftrateur  a  voit  eu  bien  de  la  peine  à 
l'avouer:  mais  qu'enfin  il  avoit  repondu  que  M.  Jo- 

gues.  avant qued'en  fairela  propofition  à  la  Novi- 
ce ,  en  avoït  piévenule  Bureau,  8c  que  ceux  qui 

s'y  étoienttrouvés,  s'etoient  fortrecriésfurl'irrégu- larité  delà  demande,  8c  lui  avoient  expreflément  dé- 
claré, que  s'il  la  faifoit  faire  en  leur  nom,  il  en  feroit hautement  dédit. 

Quelqu'un  ayant  dit  à  M.  Jogues  qu'il  étoit  parlé de  lui  dans  la  feuille  du  premierSer>tembre,il  deman- 

da avec  un  air  inquiet  lice  n'étoit  point  l'affaire  des 
ijo  livres.  La  lecture  de  cet  article  le  tirera  d'in- 

quiétude. *  Coirigez  le  chiffre  de  la  dernière  page  des  Nou- 
velles du  rç. Septembre, 8c  mettez  x4S.au  lieu  de  144. 



i'UITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 
Du  6.  Octobre  173^. 

De  Paris. 

T'Ouvrage  de  M.  de  Senez,  que  nous  avons  déjà 
indiqué  en  partant ,  dans  la  feuille  du  z$.  Août ,  eft  une 
Lettre  de  8tf  pages  in  4.  fur  les  erreurs  avancées 

dans  quelques  nouveaux  Ecrits  ;  favoir  dans  la  Lettre 

à  M.  Nico/e  publiée  en  1716-  dans  les  deux  Dijjerta- 
tions  par  lcfquelles  cette  Lettre  a  été  enfuite  défendue: 

hs  Exawm  critique  ,pbiftque  &  théologique  de  l'événe- ment des  convulfionss  :]es  Obfervations apologétiques  du 

même  Auteur  :  Réponfe  de  l'Auteur  des  trois  Examens 
aux  Lettres  d'un  ami  :  Suite  de  ces  Réponfes  :  Lettres 

Sceptiques  :  Vefprit  en  convulfions ,  &c.  Ecrits  qui ,  s'ils ne  partent  pas  tous  de  la  même  main ,  paroiilent  du 
moins  venir  de  la  même  fource  ,  &  font  bien  certaine- 

ment marqués  au  même  coin.  L'Auteur  des  trois  Exa- 
mens, qui  fe  dit  Appellant,  voyant  dans  nos  Nouvel- 

les des  Lettres  de  MM.  deSenez&  de  Montpellier ,  où 

ces  deux  illuftres  Prélats  fe  déclaroient  hautement  con- 
tre lui  &  contre  tous  ceux  qui  foutiendroient  les  mêmes 

principes  ,  leur  en  écrivit  ,,  avec  l'aflurance  d'un  homme 
qui  n'avoit  rien  à  fe  reprocher.  Il  eut  recours  à  des 

,,  récriminations  odieufes;  &  s'oubliant  jufqu'à  pré- „  tendre  découvrir  dans  les  deux  derniers  Ouvrages 
„  de  M.  de  Montpellier  des  femences  de  fanatifme.  il 

,,  porta  la  témérité  jufqu'à  rendre  fes  Lettres  publi- 
,,  ques.  "  Ce  font  les  termes  de  M.  de  Senez.  Les Lettres  deM.de  Bonnaire  Auteur  des  trois  Examens, 
à  MM.  de  Senez  &  de  Montpellier,  font  celles  dont 
nous  avons  fait  mention  page  130.  des  Nouvelles  de 
cette  années.  „  Un  coeur,  dit  M.  de  Senez,  qui  con- 

noit  la  Religion  &  qui  l'aime,  n'a  pas  à  balancer 
fur  le  jugement  qu'il  doit  porter  de  ces  téméraires Ecrits."  Mais  la  charité  du  faint  Prélat  lui  faifant, 

ajoute-t-il,  defirer  que  tout  le  monde  oubliât  leséga- 

remens  de  ces  Auteurs ,  il  avoit  ,,  délibéré  s'il  ne  de- 
voir  pas  rendre  Dieu  fetil  témoin  defon  affliction  Se 

„  de  fes  larmes.  La  crainte  toutefois  que  les  adver- 

„  faires  de  l'Appel  ne  regardaient  fon  filence  comme 
une  injufte  acception  des  perfonnes  :  la  crainte  mc- 

me  que  la  charité  ne  lui  reprochât  de  n'avoir  pas 
j,  employé  ce  qui  pouvoir  dépendre  de  lui ,  pour  ou- 

vrir  les  yeux  à  quelques-uns  de  fes  frères; leur  per- 
„  févérance  enfin  à  défendre  des  erreurs  fi  témérai- 
„  rement  avancées,  l'ont  déterminé  à  élever  fa  voix, 

pour  ertayer  de  les  ramener  à  la  faine  doctrine. 

Les  erreurs  dont  il  s'agit  confiftent  1 .  à  combattre 
le  principe  catholique  de  la  fouveraine  autorité  vifible 
de  l'Eglife ,  en  poiant  pour  fondement  du  nouveau  fy- 
ltême,que  le  motif  de  notre  foumiffion  aux  enfeigne- 
mens  &  aux  décifions  de  l'Eglife ,  n'eft  point  l'auto- 

rité infaillible  de  l'Eglife ,  mais  la  certitude  que  nous 
avons  [par  notre  ptopre  examen]  que  ce  qu'elle  enfei- 
gne  &  ce  qu'elle  propofè,  a  été  enfeigne  &  propofé 
par  l'Eglife  de  tous  les  pays  Se  de  tous  les  fîecles.  C'eft 
aufli  fur  ce  même  princepe  que  le  Perele  Courayer ,  dans 
fon  Hiftoire  du  Concile  de  Trente  dont  il  a  été  parlé 
daus  la  feuille  d u  n  .Septembre, page  1 49  .di fcutc,examine 
&  juge  les  décifions  de  ce  Concile,  précifement  comme 

fi  elles  n'étoient  que  la  doctrine  &  les  opinions  de  quel- 
que Théologien  particulier.  1.  La  parole  de  Dieu  non 

écrite  n'a  plus ,  félon  ces  hardis  Critiques ,  la  même  for- 
ce qu'au  commencement.  On  ne  peut  plus  aujour- 

d'hui ,  pour  convaincre  les  Hérétiques ,  rcourir  au  té- 
moignage oral  ou  de  vive  voix  que  les  premières  E- 

glifès  rendoient  aux  vérités  révélées ,  mais  feuleuieur 

au  témoignage qu'av oient laiffé  les  Apôtres  par  écrit!}. 
La  Tradition  même  écrite  n'eft  dans  la  penlée  de  ces 
nouveaux  Théologiens  que  la  fimple  parole  des  hom- 

mes ,  un  moyen  purement  humain  qui  ne  fera  jimais 

règle  de  foi  qu'en  fécond  feulement,  &  qui  eft  autant 
inférieurau  x  Livres  Saints  que  la  parole  de  l'homme  l'eft 
à  celle  de  Dieu;  ce  qui  les  porte  à  demander  fi  onvou- 
droit  égaler  la  parole  des  hommes  [par  exemple  le  con- 

cert unanime  des  Pères]  à  la  parole  de  Dieu  même? 
4.  Auffi  difent-ils  que  les  Ecrits  des  Apôtres  ,,  con- 

,,  tiennent  toute  la  révélation  fur  la  foi ,  que  l'Ecritu- re  renferme  feule  fans  le  fècours  de  la  Tradition 

,,  tout  ce  qu'il  eft  néceflaire  de  croire  ;  &que  laTra- 
,,  dition  fèrt  uniquement  pour  fixer  le  véritable  fens 
,,  des  textes  ,  altéré  par  les  faufies  interprétations  des 
,,  Hérétiques  ;  mais  nullement  pour  nous  apprendre 

,,  quelque  vérité  de  la  foi  qui  n'y  foit  pas  contenue.'* [Le  Pere  le  Courayer  a  fait  un  grand  ufage  de  ce  faux 
principe  dans  fon  dernier  Ouvrage,  en  rejettant  parmi 
les  Canons  &  les  Décrets  du  Concile  de  Trente ,  tous 

ceux  qu'il  n'a  pas  vu ,  ou  qu'il  n'a  pas  cru  voir  claire- 
ment énoncés  dans  l'Ecriture.]  5.  Ces  nouveaux  Théo- 

logiens ont  encore  une  autre  prétention  extrêmement 

propre  à  abréger  leur  Simbole,  c'eft  que  les  vérités révélées  ont  été  fixées  dès  le  commencement  dans  les 
Ecries  des  Pères.  Comme  fi  l'on  devoir  avoir  moins  de 
déférence  pour  les  décifions  dogmatiques  des  derniers 
Conciles  généraux  ,  que  pour  les  vérités  clairement 
énoncées  dans  les  monumens  de  la  première  Antiqui- 

té. 6.  Ces  Ecrivains,  qui  d'une  part  s'efForcent d'en- 
lever à  l'Eglife  actuellement  fubfiftante  fur  la  terre  l'au- torité fouveraine  de  décider  fur  la  doctrine  révélée:  Se 

qui  d'autre  part  voient  toute  la  révélation  dans  l'Ecri- ture, foutiennent  néanmoins  que  fur  des  points  qui 
intéreflent  directement  la  foi,  les  Auteurs  des  Livres 
Saints  ont  parlé  &  penfé  quelquefois  couformémenc 

aux  erreurs  vulgaires ,  par  exemple  lorfqu'ils  ont  at- 
tribué au  Démon  des  infirmités  qni  n'avoient  poinc 

d'autre  caufe  que  la  nature  ;ou  lorfqu'ils  ont  paru  au- 
torifer  (Chapitre  vi  1 1 .  de  la  Sagelle)  l'opinion  de  la  pré- exiftance  des  ames  Se  de  la  Metempficofe.  7.  Jefus- 
Chrift  lui-même  a  autorifé  par  fon  langage  [fur  le  pou- 

voir par  exemple  des  Démons]  uneerreur  injuneufè 
,,  à  Dieu,  qui  déroge  à  fa  puilfâuce,  Se  qui  tend  à 
,,  jetter  la  Religion  dans  une  affreufe  incertitude.  C'eft 
,,  la  coutume  de  Jefus-Chrift ,  dit-on  ,  de  s'accommo- 

der  fouvent  au  langage  vulgaire;"  Se  l'on  ne  trou- 
ve point  d'inconvénient  à  faite  entendre  que  la  vérité 

incarnée,  pour  prouver  fa  Million  divine,  ait  profité 

d'une  faillie  opinion  des  Juifs  ,  Se  fe  foit  fervie  d'un 
langage  non  feulement  fou*  ,  mais  délimiteur  de  U 

fes 



Religion  qu'elle  venoit  établir.  8.  Les  Hiftoriens  Sa- 
crés ont  pu  ,  fi  on  en  croit  les  nouveaux  The'oligiens , 

fe  faire  une  efpece  de  fyftême  conforme  à  leurs  pro- 
„  près  idées  ;  ils  fe  font  fouvent  exprimés  félon  les 

opinions  de  leurtems  ;  ils  ont  donné  dans  leurs  ré- 
cits  des  fictions  que  la  vérité  ne  permet  point  de 
réalifèr,  des  norions  que  ni  la  rai  (on  ni  la  religion 

j.,  n'admet,  &  qu'il  faut  néçcfïairement  adjuger  à  l'.E- 
crivain.  "  Enfin  les  Hiftoriens  tant  de  l'Ancien  que du  Nouveau  Tellament  racontent  comme  arrivées  en 

effet  une  infinité  de  chofes  qui  ne  font  point  arrivées 

à  la  lettre  [c'eft  à-dire  re'ellement.]  La  tentation  d'E- 
re ,  fhiffoire  de  Job,  le  fait  du  tranfporc  de  Jefus- 

Chrift  par  le  De'mon  fur  le  faite  du  Temple,  font  les 
exemples  auxquels  on  ne  craint  point  de  faire  l'applica- 

tion d'un  fi  e'trange  paradoxe,  en  s'autorifànt  d'Ori- 
gene ,  réprouvé  depuis  long  rems  fur  ce  point  par  tou- 

te l'Eghfe.  9.  Lorfqu'il  s'agit  du  pouvoir  réel  des  De- 
vions, &  de  la  puilïance  fùrnaturelle  des  efprits  invi- 

fibles,  le  témoignage  unanime  des  Pères  qui  tous  fans 

exception  ont  pris  à  la  lettre  les  textes  de  l'Ecriture fur  ce  point,  ne  fait  nulle  impreflion  fur  ces  nouveaux 
Théologiens.  ,,  La  raifon  veut,  difent-ils  ,  que  nous 

prenions  ce  fentiment  unanime  de  tous  les  Pères 

comme  un  refle  des  préjugés  dont  ils  n'étoient  pas 
„  exemts.    Tous  les  Pères,  ajoutent-ils ,  étoient  pre- 
,,  venus  d'un  côté  des  idées  régnante*  de  la  Phiiofo- 

phie  de  Pithagore  &  de  Platon  fur  l'influence  des 
Intelligences  moyennes,  &de  l'autre  du  langage  des Livres  Saints  qui,  pour  le  conformer  aux  opinions 

.,  populaires,  attribuoient  fouvent  au  Démon  des  ef- 
fets  purement  naturels.  Nos  Pères  [enfin]  ont  été 

dans  l'illufion  ,  &  leur  illufion  venoit  de  l'ignorance 
,,  du  vieux  tems.  "  Sur  quoi  M.  de  Senez ,  compa- 

rant ces  étranges  paroles  au  blafphême  de  Socin  qui 
difoit  que  [les  Anciens  avoient  apporté  dans,  f  Eglifê 
les  idées  de  l'Ecole  d.  Platon  fur  le  Verbe  ou  la  Sagefle 
divine]  demande  aux  Auteurs  qu'il  combat, comment 
ils  pourront  fermer  la  bouche  aux  Antitriuiraires  ?  10. 
Mais  fi  d'un  côté  les  Ecrivains  Sacrés  ne  font  pas 
exemts  des  préjugés ,  des  opinions  ,  des  idées  popu- 

laires, &  que  d'un  autre  côté  les  Pères  de  l'Eghfe  eu 
interprétant  l'Ecrirure ,  puiiïènt  dans  leurs  interpréta- tions les  plus  unanimes  nous  donner  par  une  fuite  de 

la  même  illufion  l'erreur  pour  la  vérité,  on  demande; 
Où  les  auteurs  d'un  fi  pernicieux  fyftême  nous  ren,- 
roient-ils  donc,  pour  dilcerner  quand  on  doir  ajouter 

foi  aux  énonciations  les  plus  formelles  de  l'Ecriture  ? Ils  nous  renvoient  à  la  doctrine  de  la  raifon ,  à  la 

j,  force  de  l'évidence,  à  laquelle  toutes  les  autorités 
doivent  céder.  C'eft,  difent-ils ,  une  maxime  du  bon 
fens.  C'eft  à  quoi  il  en  faut  revenir  pour  décider 

„  de  la  déférence  qu'on  doit  à.  toutes  les  autorités  de 
l'Ecriture  &  des  Pères  fiir  la  puiffance  des  Démons." 

Mais  qui  empêchera  d'ufèr  de  la  même  méthode  &de la  même  liberté  fur  tout  autre  fujet  ?  Les  Proteftans 
ont  fait  ufage  de  la  même  maxime,  pour  combattre 
îa  foi  catholique  de  la  préfence  réelle.  1 1  .  Une  erreur 
<cn  faveur  de  laquelle  ces  Théologiens  femblenr ,  com- 

me l'obferve  le  faint  Prélat ,  fe  boucher  les  oreilles  aux 

plus  grandes  autorités,  c'eft  que  non  feulemenr  ,,  le „  Démon  eft  un  néant  de  puilïance  qui  ne  peut  Jtaire 
„  ni  bien  ni  mal,  mais  que  nous  devons  même  pré- 

ï 
,,  fumer  que  la  Sâgefîè  éternelle  a  voulu  jpe  les  purs. 

,,  efprits  n'eulTent  avec  les  corps  aucun  "commerce. 
,,  Nous  ne  favons  point,  difent-ils  encore, que  Dieu 
,,  ait  donné  à  d'autres  efprits  [bons  au  mauvais]  cette 
,,  efpece  de  pouvoir  qu'a  l'ame  humair.e  de  mouyoic 

fon  corps.  " Tant  d'oppofition  au  commerce  des  Intelligences 
créées  avec  l'homme  &  le  monde  vifible,  donne  à  M. 
de  Senez  un  jufte  fujet  de  craindre  que  ceux  dont  il 
examine  les  Ecrits  ,,  ne  fefoient  pas  mis  allez  engar- 
,,  de  contre  la  contagion  de  cette  philofophie  vaine  8C 

,,  trompeufe,  de  laquelle  l'Apôtre  nous  avoit  avertis ,,  de  nous  préferver.  Sa  crainte,  dit  il,  eft  fondée 

,,  fur  certaines  règles  de  critique  qu'ils  fuivent  dans 
j,  l'examen  des  faits  ;  i.fur  l'étendue  prefqu 'illimitée 
,,  qu'ils'donnent  aux  forces  de  la  nature;  3.  fur  des 
,,  maximes  dangereufes ,  qui  vont  àenlever  àl'Eglife les  preuves  miraculeufes  que  fon  divin  Epoux  lui 

donne  de  tems  en  tems  de  fa  préfence  &  defapro- 

,,  tection.  "  Le  faint  Prélat  remarque  en  paflânt quel- 
le eft  fur  ces  trois  points  la  dialectique  dominantedans 

les  Ecrits  qui  excitent  font  zele  &c  fa  douleur  ;  &  ceï 
examen  lui  donne  lieu  de  relever  une  douzième  erreur, 
qui  confifteà  affirmer  de  la  manière  la  plus  ttanchan- 
te,  &  cela  fur  le  témoignage ,  dit-on ,  de  tous  les  Pè- 

res des  quatrième  &  cinquième  fiecles  ,  que  les  dons 
extraordinaires  avoient  entièrement  difparu  de  leur  tems. 

,,  Ce  qu'il  y  a  pourtant  de  vrai ,  dit  M.  de  Senez ,  qui 
en  indique  les  preuves  les  plus  précifes  &  les  plus 

connues,  ,, c'eft  que  de  tous  les  fiecles,  le  quatrième 
&  le  cinquième  font  les  plus  féconds  en  monumens 

,,  inconteftables  des  dons  extraordinaires.  "  Le  laine 
Prélat  veut  bien  croire  charitablement  que  celui  qui  a 

avancé  fi  hardiment  une  faufleté  fi  palpable,  ne  l'a  fait 
que  pat  un  éblouilîement  involontaire  ;  mais  il  appré- 

hende auffî  que  fans  réflexion  ce  même  Auteur  n'ait 
„  ttop  donné  au  génie  de  notre  fiede,  qui  s'eftime 
,,  d'autant  plus  habile,  qu'il  croit  moins:  &  d'autant 
,,  plus  libre,  qu'il  donne  à  Dieu  moins  de  part  dans 
,,  les  éve'nemens.  De  là,  continue-:- il,  ce  mépris  uni- 

verfèl  qui  règne  dans  les  Ecrits  donc  il  s'agit  pour 
„  tout  ce  que  i'Hiftoire  nous  apprend  des  états  furna- 
„  turels  des  Miftiques.  De  là  cette  indifférence,  &l'on 
„  pourroit  dire ,  ce  mépris  [des  mêmes  Auteurs]  pour 

s,  les  miracles  opérés  fur  le  tombeau  &  par  l'interce/fion 
,,  du  bienheureux  Diacre  M.  de  Paris.  "  Miracles  qu'ils 
n'ont  point,  difent-ils,  d'intérêt  d'admettre ,  &  dont 
il  ne  convien:  de  parler  que  quand  on  voudra  les  exa- 

miner juridiquement. 
Sur  cette  manière  de  juger  des  miracles  denosjoursj 

M.  de  Senez  obferve  en  premier  lieu  que  ceux  qui  en 

parlent  de  la  forte,  n'ont  point  été  aflez  attentifs  à  ne 
fe  pas  mettre  en  contradiction  avec  eux  mêmes  ;  puit 

qu'en  même  tems  qu'ils  exigent,  pour  croire  aux  mir 
racles  d  aujourd'hui ,  qu'ils  loient  juridiquement  exa- minés ,  ils  foutiennent  néanmoins  que  les  miracles 

prouvenr  par  leur  ,,  propre  évidence ,  &  qu'au  pre- 
,,  mier  miracle  que  Jefus-Chrift  opéra ,  les  Difciples 

crurent  en  lui  fans  examen  juridique  ,  ainfi  que  les 
,,  Ifraëlites  aux  premiers  miracles  de  Moyfe.  En  effet, 

,,  l'examen  juridique n'eft  pas  toujours  néceflairc  pour 
,,  la  créance  d'un  miracle.  "Le  faint  Prélar  le  fait  voit 
évidemment  „  en  remoiitant  aux  prodiges  qui  accom-;  - 



•agnerent  la  première  prédication  du  Chriftianifme 

„  On  ne  veut ,  die  il ,  admettre  les  miracles  que  lorlqu 'ils 
„  feront  examinés  juridiquement;  &  on  fait  (emblant 

„  d'ignorer  que  l'engagement  des  Puiflances  &  la  dilpo- 

„  lîtion  des  efprits  ne  permettent  pas  d'attendre  un  pareil 

examen  de  la  partde  ceux  qui  en  font  charges  par  état." M.  de  Senez  obterve  &  prouve  en  fécond  lieu  que  les 

miracles  d'un  homme  mort  dans  Ion  attachement  à 

l'Appel,  Se  dans  une  oppofttion  perléverante  à  la  Bul- 

le, iont  un  préfervatif  contre  l'autorité  apparente  dont 
ce  Décret  paroit  rev  êtu  :  Se  en  même  tems  une  preuve 

décifîve  que  l'Appellant  n'elt  point  (cluknatique ,  ni  la 
Bulle  recevable;  SC  qu'on  peut  non  feulement  être  en- 

fant de l'Eglife  Se  fe  faudifieren  la  rejettan; ,  mais  que 
l'accu fation  intentée  contre  elle  étant  bien  fondée ,  ilelt 

néceflaire  de  s'y  oppofer  par  tous  les  moyens  compa- 
tibles avec  l'unité  catholique  ,  Se  le  relpect  du  aux 

Puiflances  Ecclefialliques  Se  Temporelles. 
A  cette  occafion  ie  faint  Prélat  étend  infenfîble- 

ment  Se  comme  malgré  lui  fes  trilles  réflexions  fut 

ce  qu'il  appelle  l'affligeante  démarche  de  quelques  Ap- 
pelons eu  qui  il  etlime,  dit- il,  fiucerement  les  dons 

de  Dieu  &  les.  (èrvices  qu'ils  ont  rendus  à  PEglife. 
C'eft  au  fujet  de  la  Confultation  des  XXX.  Docteurs 

que  le  faint  Prélat  s'exprime  de  la  forte.  On  peut  voir 
dans  la  Lettre  même  pages  41.  &  41.  une  partie  de 

ce  qui  l'afflige  en  effet  dans  cette  decifion  ,  qu'il  qua- 
lifie également  de  démarche  hazardée  &  peu  indu- 
rée. Il  fe  récrie  enfuite  contre  les  faufïes  imputations, 

les  aceufations  odieufes  &  mal  fondées  qui  fe  trou^ 
vent  dans  l'Ecrit  intitulé  ,  Syflème  du  mélange ,  &c; 
Il  oppofè  à  cet  Ecrit  Se  i  quelques  autres  de  ce  gen- 

re la  fagefle  Se  la  modération  que  les  Théologiens  ac- 
culés ont  fait  paroîire  dans  leurs  défenfes.  Il  loue 

en  particulier  le  beau  Mémoire  de  M.  Bourficr  de  la 

Maifon  &  Société  de  Sorbonne ,  &  c'eft  ,  dit-il ,  de 
toute  la  plénitude  de  fon  cœur  qu'il  approuve  cet  Ouvra- 

ge vraiment  pacifique. 

Après  cette  digreffion,  fi  toutefois  c'en  eft  une,  M.  de Senez  revient  à  la  treizième  erreur  des  nouveaux  E- 

crits  qu'il  examine  :  lavoir  que  la  Tradition  de  l'à- 
■vénement  d'Elie  ne  vient  que  des  Chrétiens  judaïlans, 

&  qu'elle  ne  peur  avoir  de  f  «ndement  dans  l'Ecriture 
que  fur  une  méprife  des  Docteurs  Juifs ,  &  fur  1  am- 

biguïté du  Texte  de  S.  Marc.  [Chap.  IX.]  Le  (aint 
Evêque  démontre  au  contraire ,  pai;e  44.  &  fuivantes, 

que  la  Tradition  immémoriale  de  l'avènement  futur 
d'Elie  en  pertoune,  confignée  d'abord  dans  les  Livres 
de  l'Ancien  Teftameuc,  fidèlement  enleignée  pai  les 
Docteurs  de  la  Synagogue ,  renouveilée  dans  l'Evangi- le, confervée dans  les  Ecrits  des  Saints  Pères,  a  été 

tranfmilc  jufqu'à  nous  fans  interruption  par  la  créan- ce commune  de  tous  les  (îecles. 
Après  le  détail  întérelîanc  dans  lequel  entre  là  def- 

fus  l'illuftre  Aurcur  de  la  Lettre  que  ous  abrégeons1, 
on  n'elt  point  étonne  de  lui  entendre  dire  qu'  il  étoit 

réfervé  à  un  fiecle  aufli  fécond  en  feandaks  que  le 
„  nôtre,  de  voir  un  Théologien  Catholique  combat- 
,,  tre  publiquement  une  Tradition  G  pré<"fufè,  Se  ne 
,,  donner  à  un  fair  fi  clairement  révélé  que  l'opinion 

de  la  Merempficofè  pour  origine."  Le  futur  avène- 
ment d'Elie  en  perfbnne,  étant  infeparablement  lié 

daus  l'Ecriture  &  la  Tradition  avec  le  Rappel  ou  la 

Converfion  future  des  Juifs ,  les  preuves  du  faint  Pré>- 
lat  ne  font  pas  moins  concluantes  peur  l'un  que  pour 
l'autre;  &  elles  le  conduifent  naturellement  à  établir 
contre  les  Auteurs  qu'il  combat ,  cette  autre  vérité  im- 

portante, qu'une  même  prophétie  peut  avoir  plufieurs 
accoinplillemens.    De  la  la  quatorzième  erreur  des 
nouveaux  Théologiens  fur  les  (eus  fpirirucls  &  allé- 

goriques de  l'Ecriture  Sainte,  contre lefquels  ilsfe  dé- 
chaînent fans  ménagement,  jufqu'à  mettre  une  faufle &  bizarre  reftriction  à  la  maxime  de  S.  Paul,  Tou- 

tes ces  ebofes  leur  arrivaient  en  figure  :    ne  penfànc 
pas  que  par  leur  oppolîtiou  aux  divers  (eus  des  pro- 

phéties, &  à  la  méthode  d'interpréter  les  Livres  Saints^ 
que  les  Pères  ont  reçue  des  Apôtres  &  des  Evange- 
hltes,  "ils  travaillent  à  dégoûter  les  Fidèles  de  la  le- 
„  dure  de  la  Loi  &des  Prophètes, en  leur  interdifant 

de  voir  autre  choie  que  la  lettre  dans  des  faits  étran- 
gers ,  dans  des  ufages  lurannés ,  dans  des  cérémo- 

,,  nies  abrogées ,  dans  des  prédictions  temporelles  qui 

„  ne  les  intérefïent  plus."  Sur  cela  M.  de  Senez  prend 
fortement  la  défenfe  du  Livre  des  Règles  peur  l'intel- 

ligence des  Saintes  Ecritures.    "  Livre  précieux ,  dit- 
il,  qui  dans  (a  brièveté  efl  un  tréfor  de  lumière  Se 

,,  un  excellent  abrégé  de  la  méthode  des  Apôtres  Se 
des  Pères."    Livre  néanmoins  acculé  par  les  Au» 

teurs  dont  il  s'agit,,  d'avoir  propofé  dans  la  douziè- 
me Règle  le  fanatifme.    De  là  aufli  cette  quinzième 

erreur  des  mêmes  Théologiens,  que  "  plufieurs  paf- 
fages  cités  parles  Apôtres  ne  (ont  que  des  allulîons ■> 

3,  de  /impies  comparaifons ,  Se  que  ce  ne  feroit  plus 
3)  voir  Jelus  Chrilt  de  la  même  manière  que  les  Apô- 

très,  que  de  le  voir  en  figure  où  ils  ne  l'auroiene 
,,  vu  qu'eu  allufîon  &  en  fumlicude.  "  Maxime 
bien  propre  à  nous  enlever  tout  le  fruit  que  nous  pour- 

rions tirer  de  la  méthode  des  Apôtres,  Mais  maxime 
bien  injurieufe  aux  Ecrivains  Sacrés,  lefquels,  danç 

cette  luppoûtion , n'auroient  fouvent  cité  les  anciennes 
Ecritures  que  pour  orner  le  Difcours,  &  pour  y  faire 
des  allufions  ingénieufes  &  arbitraires.    Au  lieu,  re- 

marque encore  M. de  Senez,  que  dans  toutes  les  lan- 

gues, les  termes  de  type,  de  figure,  d'image,  de  pa- 
rabole, d'allégorie,  employés  par  S.  Paul  pour  cara- 

étériler  l'Ancienne  Loi  ,  défîgnenr  "  l'intention  re- 
„  fléchie  de  celui  qui  peint  l'image  &  qui  trace  la  fï- 
,,  gure  ;  c'ell  à  dire  l'intention  del'Efpnt  Sainr,pre- 
,,  mier  Auteur  d  s  divines  Ecritures."    Le  faint  Pré- 
lar  ne  manque  pas  d'obferver  ici  que  les  Ecrivains  fi 
oppr^fés  au  goût  univerfel  de  l'Antiquité  pour  les  ex- 

plications allégoriques,  montreur  aufli  peu  de  refpeél 
fur  ce  p:  111  pour  les  Pères  de  l'Eglile,  que  fur  tous 
les  autres  ;  &  l'on  trouve  dans  la  Lettre  un  article  très 
lumineux  (ur  le  mépris  que  font  ces  Auteurs  de  la 

méthode  des  S-ints  Pères  dans  l'interprétation  dcl'E- 
ciiture.    "  Plus  nous  remontons,  dit- il,  vers  leurs 

teins,  pluï  nous  trouvons  ce  goût ,  cet  efpnt  qu'ils 
,,  avoient  f.lpiré  aux  premiers  Chrétiens  i  pour  lire 

,,  avec  fruir  l'Ancien  Tcltament  :  les  Oeuvres  de  Saint 
,,  Jullin  2c  de  Sunt  Irenée,  celles  de  Saint  Cyprien, 

en  (ont.  des  monumens  authentiques." 
Enfin  le  refle  de  cette  admirable  Letrrc  eft  employé 

à  relever  avec  la  force  &  la  dignité  qui  régnent  dans 

toute  la  fuite  de  l'Ouvrage,  les  vaines  récriminations, 
des  nouveaux   Ecrivains  conire  leurs  adver 'aires. 



Ceux-ci  [ont lavés  d'une  manier;  bien  folide  &  bien 
honorable  de  l'accufàtion  vague  de  figurifme;  &  ileft 
démontré  d'une  part  qu'ils  ne  font  ce  qu'on  appelle 
Figuriftes,  que  comme  l'ont  e'te'  les  Pères  de  l'Egli- 

fe: &  fur  leur  modèle  MM.  Duguet  &  d'Asfeld  Au- 
teurs du  Livre  des  Règles.    D'une  autre  part  le  faint 

Prélat  fait  toucher  au  doigt  par  l'exemple  même  des 
conteftations  fur  h  venue  d'Elie  &:  fur  les  fèns  fîgure's 
de  l'Ecriture ,  que  les  Théologiens  qu'il  juftifie ,  loin 
de  prétendre  établir  fur  de  /impies  allégories  &  fur 
des  mifticités  fans  fondement ,  quelque  point  qui  in- 
tétefTe  la  Religion,  ce  font  eux  au  contraire  qui  ont 

l'avantage  d'être  plus  fcrupuleufement  attaches  à  la 
lettre  des  Livres  Sains.     Et  c'elt  dans  cet  endroit 
qu'on  trouve  une  peinture  malheureufement  trop  fi- 

dèle de  nos  maux  &  de  l'état  préfent  du  Chriftianif- 
nie  ;  d'où  le  faint  Evêque  conclud,  en  réfutant  le  fé- 

cond chef  d'aceufation  ,  que  ce  n'eft  point  un  fanatif- 
irie  que  d'attendre  la  venue  d'Elie ,  "  comme  un  évé- nement  plus  ou  moins  éloigné  ,  mais  lié  aux  maux 

que  nous  éprouvons  ;  ic  dont  on  peut  efpérer  que 

le  S.  Prophète  fera  le  reparareur."  Il  rapporte  fur cet  article  les  vues  non  moins  folides  que  confolantes 
de  M.  Bofluet ,  de  M.  de  Montpellier ,  de  M.  Duguet  : 
&  il  demande  fi  nous  devons  leur  préférer  "  les  mur- 

mures  de  quelques  anonymes,  qui  ne  veulent  nous 

délivrer  du  prétendu  fanatifme  qu'en  nous  en- 
levant  !a  révélation  du  futur  avènement  d'Elie.  " 

Puis  il  confefle  à  la  louange  de  la  grâce,  que  "dans 
l'amere  douleur  dont  le  pénétrent  nos  malheurs  gé- 

,,  néraux  &  nos  difputes  particulières  ,  il  ne  fe  con- 
„  foie  que  dans  Telpérance  du  renouvellement  de  la 

,,  face  de  la  terre  par  une  abondante  effufion  de  l'Ef- ,,  prit  Sainr.    Je  falue  comme  de  loin  les  promefles , 

ajoute  ce  vénérable  vieillard  ;  &  n'étant  pas  deftiné 
à  les  voir  accomplies ,  je  defire  d'y  avoir  quelque 

3,  part  anticipée  par  une  charité  qui  fc  réjouiile  des 

biens  promis  à  une  nouvelle  génération." 
Autant  il  eft  édifiant  &  confolant  d'entendre  cet  il- 

luftre  Prifonnier  de  Jefus-Chrift  parler  un  langage  fi 
conforme  aux  faintes  difpofirions  des  Annes  &  desSi- 
méons ,  autant  eft-il  admirable  de  voir  un  ancien  E- 

■vêque  dc'fenfeur  depuis  19  ans  de  l'Appel  d'une  Bulle 
qu'on  dir  faullement  avoir  été  acceptée  par  l'Eglife,  dé- fendre avec  la  dernière  force  toutes  les  prérogatives  de 

l'Eglife  contre  des  Auteurs  qui  fe  diient  Appellans. 
C'e'ft  ce  qu'on  a  déjà  vu  au  commencement  de  cet  ex- trait, fur  la  première  erreur  des  nouveaux  Ecrits;  & 
c'eft  encore  par  où  le  faint  Prélat  termine  fa  Lettre, 
c  i  juftifiant  les  Appellans  fur  l'iujufle  aceufation  de 
combattre  l'indéfectibilité  de  l'Eglife.  Il  fait  voir  clai- 

rement dans  cette  apologie,  ainfi  qu'il  l'a\oit  déjafait 
dans  fa  celcbre  Inftrudion  de  1717.  l'accord  des  pro- 
meflès  &  des  menaces,  l'accord  de  rindéfectibilité  de 
l'Eglife  avec  les  prédictions  3  &  la  différence  eflemicl- 

le  &  décifive  en  cette  matière,  entre  !a  vérité  de  l'E- 
glife &  la  vérité  dans  l'Eglife.  Il  tranferit  à  ce  fujet 

un  beau  &  long  partage  du  grand  Ouvrage  de  M.  Du- 
guet fur  la  Pafîion  ;  &  il  conclud ,  par  rapport  à  l'é- 

tat ptéfent  des  Appellans ,  par  des  réflexions  que  nous 
craindrions  d'affaiblir  en  les  abrégeant.  Nous  croyons 
même  être  obligés  d'avertir  nos  Lecteurs  qu'ils  per- 

draient trop  à  ne  connoître  que  par  notre  extrait  un 

Ouvrage  où  tout  elt  précieux  ,  &  où  il  n'y  a  rien  qui 
ne  foit  digne  de  la  plus  féneufè  &  de  la  plus  religieu- 
fè  attention.  Il  en  mérite  d'autant  plus,  de  la  part 
fur  tout  des  finceres  amateurs  de  la  vérité ,  qu'il  eft 
approuvé  dans  tout  ce  qu'il  contient ,  par  une  Lettre 
de  M.  de  Montpellier,  qui  eft  à  la  tête  ,  &  dans  la- 

quelle cet  illultre  Prélat,  défenfeur  intrépide  de  tou- 
te vérité  &  ennemi  déclaré  de  toute  erreur ,  ne  craint 

pas  de  dire  que  qui  ne  parlera  pas  comme  parleM.de 
Senez  dans  la  Lettre  dont  nous  venons  de  rendre  com- 

pte ,  méritera  d'être  repris. 
"  Pendant  que  M.  de  Senez  étoit,  pour  nous  ler- 
vir  de  fes  propres  termes,  occupé  à  défendre  con- 

,,  tre  les  infuîtes  des  nouveaux  Théologiens,  les  vé- 

,,  rites  catholiques  qui  font  l'objet  de  fon  Ecrit ,  "  l'un 
d'eux  [M.  de  Bonnaire]  Auteur  des  trois  Examens, 
lui  adrefla  une  Lettre  fur  laquelle  le  faint  Prélat  fait 
quelques  obfervations  dans  un  Pofl-Scriptum.  Elles  fe 
réduifent  1.  à  conftaterque  cet  Ecrivain  "  11 'avoir  pris 
,,  la  plume  que  pour  affluer  qu'il  perfiftoit  dans  tous les  égaremens  qui  lui  avoient  été  juftement  repro- 

,,  chés,  &  qu'il  étoit  déterminé  à  ne  reculer  furau- 
,,  cun  de  fes  fiux  principes."  2.  A  confirmerM.de 
Senez,  M.  de  Montpellier  &  tous  les  vrais  Catholi- 

ques, dans  le  jugement  que  ces  deux  grands  Prélats 
avoient  déjà  porté  de  cet  Auteur  ,  lavoir  ,  qu'il 
,,  foutient  mal  le  nom  de  Chrérien ,  bien  loin  qu'il 
,,  foit  digne  d'avoir  quelque  rang  parmi  les  Apellans. 
3.  A  convaincre  M.  de  Bonnaire  lui-même  "d'avoir 
},  donné  dans  nn  nouvel  Ouvrage  de  fcandaleux  é- 

chantillons  de  la  manière  dont  les  adverfaires  du 

,,  lèns  figuré  interprètent  l'Ancien  Teftament  "  Ce nouvel  Ouvrage  eft  intitulé  ,  Semaines  Evangeliques  > 
&c.  M.  de  Senez  en  rapporte  un  endroit  tiré  de  la 

page  114.  du  i.Tome,  où  l'Auteur  parle  ainfi:  La ,,  prédilection  de  Rebecca  [pour  Jacob]  étoit  inju- 

,,  fte;  &  ce  qu'elle  fait  pour  procurer  au  cadet  Jabé- 
nédiétion  deTaiiié ,  l'eft  encore  plus.  Elle  fè  fèrt  de 
fon  autorité  pour  féo'uire  la  fimplicité  de  Jacob: 

,,  elle  l'engage  à  tromper  fon  époux  par  une  impo- fture  groiiïere;  ....  &  le  bur  de  toute  cette  ma- 

nocuvre ,  c"ift  de  procurer  [à  Jacob]  des  avanta- 
,,  ges  que  la  foi  doit  méprifer/'  "  Quel  Maître,  s'é- 
,,  crie  le  faint  Prélat,  quel  Docteur  dans  l'Eglife  que 
,,  l'Auteur  des  Examens  Se  des  Semaines  Eyangeli» 

„  ques!  " 
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SUITE   DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  13.  Oftobre  1736. 

D'Arras. 

I.  M.  Vaflet  Chanoine  de  S.  Amé  à  Douai,  y 
mourut  le  14.  Juillet  de  cette  année.  Il  avoit  toujours 

témoigne'  une  grande  oppofition  à  la  Bulle  Unigertitus  ; 
&  pour  juger  combien  cette  oppofition  étoit  éclairée , 

il  fuffit  de  favoir  qu'il  eft  Auteur  des  huit  Lettres  d'un 
Ecclefiafiique  de  Flandres  à  M.  t'Evéque  de  Soiflons ,  au- 

jourd'hui Archevêque  de  Sens.    Ces  Lettres  ,  &  le 
beau  Mémoire  qui  fut  joint  à  la  dernière ,  ont  fait  & 

feront  toujours  fur  les  cœurs  droits  l'impreffion  que 
la  vérité  ne  manque  jamais  de  faire  fur  ceux  qui  la 
cherchent  fincerement.  M.  Langueteflayadans  fa  VII. 
Lettre  Paftorale  de  répondre  aux  trois  premières  ,  mais 
on  peut  dire ,  malgré  les  fophifmes  &  les  vaines  dé- 

clamations de  ce  Prélat,  que  l'Ouvrage  entier  de  M. 
Varier  eft  demeuré  fans  réponfe.  Ce  n'étoit  pas  là  le 
premier  témoignage  que  ce  Chanoine  rendoit  aux  vé- 

rités attaquées  ou  obfcurcies  pat  la  Bulle  ;  &  fon  op- 
pofition publique  à  ce  Décret,  lui  avoit  attiré  fous  feu 

M.  de  Séve  Evêque  d'Arras,  de  même  qu'à  quelques 
autres  Chanoines  &  Curés  du  même  Diocefe ,  un  In- 

terdit général  des  fondions  des  Saints  Ordres.  Le 

Chapitre  de  S.  Amé  l'exclut  auffi  de  fes  Aflemblées 
&  de  l'entrée  du  Chœur.  Il  en  appella  comme  d'abus 
conjointement  avec  ceux  de  fes  confrères  qui  fe  trou- 
voient  dans  le  même  cas  ;  &  cet  appel  eft  encore  pen- 

dant au  Parlement  de  Paris  depuis  quatorze  ans.  Au  mois 
de  Septembre  i7?4-  M-  Varier  étant  à  Lille,  y  tom- 

ba dans  une  efpece  d'apoplexie  ,  dont  il  eut  encore 
une  atteinte  vers  la  Penrecôre  de  l'année  fuivante,  Se 
dont  fon  efprit  naturellement  folide  &  férieux  rcflèn- 
tit  des  affoibliflemens ,  qui  ont  toujours  petfévéré  & 
augmenté-    Les  abfences  d'efprit ,  les  petitefTes  Se  les 
méprifes  journalières  dans  lefquelles  il  tomboit,&qui 

lui  firent  ôter  par  le  Chapitre  une  recette  dont  il  s'é- 
toit  acquitté  jufqu'alors  avec  une  grande  exactitude , 
fournifîoient  de  fréquentes  preuves  d'un  changement 
dont  tout  le  monde  s'appercevoit.    Un  des  effets  de 
l'extrême  foiblefle  d'efprit  de  ce  bon  vieillard ,  c'eft 
qu'il  defiroit  d'auranr  plus  de  renrrer  dans  fes  fon- 

ctions ,  qu'il  étoit  plus  incapable  de  les  exercer.  Tou- 
tes ces  circonftances  paroillant  favorables  pour  rirer 

de  lui  quelque  déclaration  contraire  à  fes  véritables 
fèntimens,  M.  Fontaine,  Doyen  Se  Curé  de  S.  Amé, 

l'entreprit  avec  fuccès.    Voici  la  formule  concertée  a- 
vec  M.  l'Evêque  d'Atras,  que  ce  Doyen  fit  enfin  fi- 
gner  au  malade  quatre  jours  avant  fa  mort.    "  Etant 
,,  né  dans  l'Eglife  Catholique ,  Apoftolique  &  Romai- 
,,  ne,  j'ai  toujours  condamné  de  cœur  &  d'efprit  tou- 
,,  tes  les  erreurs  qu'elle  condamne  &  qu'elle  a  pro- 

ferites  ,  comme  j'ai  Toujours  cru  très  fermement 
3,  toutes  les  vérités  qu'elle  en  feigne.    En  conféquen- 
3,  ce  je  reçois  routes  les  Bulles  des  Souverains  Ponti- 

fes  que  l'Eglife  a  reçues  &  reçoir.    Je  me  foumets ,,  même  particulièrement  à  la  Bulle  Vnigenitus  Dei 

li/itis ,  comme  M.  l'Evêque  d'Arras  l'a  acceptée  Se 
le  Corps  des  Pafteurs.    Fait  à  Douai  le  10.  Juillet 

»>  J736.  Signé ,  J.  Varlet"    Un  de  fes  amis  lui 
»yant  demandé  le  lendemain  au  foir  ce  qu'il  avoit  fi- 

gné  la  veille,  n'en  put  tirer  de  réponfe  raifônnable.  H 
ouvrit  feulement  les  yeux  comme  un  hommefrappé  & 
troublé;  &  depuis  quelque  rems  il  étoit,  fur-tout  les 
après-midi,  dans  un  afloupiflemcnt  qui  lui  ôroit  tout 
ufage  libre  de  la  raifon.  La  nuit  qui  fuivit  immédia- 

tement fa  fignature,  il  perdit  entièrement  la  parole, 
fon  afloupiflemeut  augmenta  Se  devint  comme  léthar- 

gique i  ce  qui  dura  jufqu'au  14.  qu'il  expira  fur  les trois  heures  après  midi.  Le  Doyen  ne  lui  avoir  admi- 

niftré  que  l'Extrême- Onction ,  attendu  qu'il  ne  l'a  voit 
pas  trouvé,  difoir-il ,  en  état  de  recevoir  le  S.  Viati- 

que, quoiqu'il  le  vit  tous  les  jours.  Quelle  pn-f°P 
lion  de  foi,  que  celle  d'un  vieillard  qui  pa*-  défaut  de 
connoifTance  Se  de  taifon  ,  n'eft  pas  en  état  dt  recevok le  Saint  Viatique  ! 

Les  amis  de  ce  refpeétable  Chanoine,  affligé1;  de  la 
chute  apparente  par  laquelle  il  a  terminé  une  vie  digne 
d'une  autre  fin ,  s'en  confolenr  par  l'efpérance  que  le 
défaut  de  liberté  empêcheia  que  cette  faute  ne  lui  foie 
imputée;  &  ce  qui  leur  donne  encore  un  nouveau  fu- 
jet  de  confolarion ,  c'eft  que  par  l'Acte  fuivant ,  qui 
eft  du  17.  Août  1733  ,  le  défunt  avoit  eu  foin,  étant 

en  parfaite  famé ,  de  fe  précautionne.-  contre  l'abus 
qu'on  pourroit  faire  de  fa  foiblefle  dans  fes  dernieri 
momens.  Cet  Acte ,  qu'il  dépofa  dans  le  tems  entre 
les  mains  d'un  de  fes  amis,  &  qu'il  n'a  ni  rétracté 
ni  retiré ,  eft  conçu  en  ces  ternies  :  "  Régi  feculorwft 
,,  immort ali  ,  Sic.  [C'eft- à-dire  :  ]  Au  Roi  des  fie- 
,,  cles,  immortel,  invifible  ,  à  l'unique  Dieu,  fôit ,,  honneur  &  gloire  dans  les  ficelés  des  fïedes.  Amen. 
Puis.  "  Au  nom  du  Pere  &  du  Fils  &  du  Saint  Efc- 
,,  prit.  Je  foufligné  ,  Prêtre  indigne ,  &  <  hanoine 
de  S.  Amé  à  Douai,  déclare  que  Dieu  m  "ayant  fait 
la  grâce  de  me  faire  entrer  dans  fon  Eglifepar  le  Saine 

Batême,  où  j'ai  reçu  une  nouvelle  naillance  enjefùs- 
Chrift,  j'y  veux  vivre  Se  mourir,  fans  donner  jamais 
aucune  atteinte  à  fon  unité,  Se  fans  me  départir  ja- 

mais du  refped ,  de  la  foumiflion  due  à  Notre  Saint 
Pere  le  Pape  félon  les  Saints  Canons ,  le  reconnoiflant 
pour  le  premier  Vicaire  de  Jcfus-Chrift  en  terre,  Se 

le  Chef  minifteriel  de  l'Eglife. Je  bénis  Dieu  le  Pere  des  miféricordes  &  de  toute 

confolation  ,  &  lui  rends  grâces  de  ce  qu'il  m'a  appellé 
à  la  lumière  de  la  foi ,  &  m'a  donné  la  connoiflancc 
de  la  Religion  chrétienne  &  des  vérités  du  falut. 

Je  crois  fermement  toutes  celles  que  la  Sainte  E- 
glile  croit  :  je  condamne  &  dérefte  toutes  les  etreurs 

qu'elle  condamne,  &  en  particulier  les  cinq  prôpofi- rions  qui  ont  été  fauflement  attribuées  au  fàint  Evê- 
que,  ou  à  fon  Livre  Auguflinus . 

C'eft  cette  foi  qui  m'a  empêché  de  faire  à  cette 
Sainte  Merc  l'injure  de  lui  attribuer  la  fatale  Bulle  U- 
nigenitus ,  &  qui  a  fait  que  j'en  ai  eu  horreur  dès  le 
premier  inftant  que  je  l'ai  vue,  &  je  n'ai  jamais  déli- béré un  moment  pour  la  rejettet ,  ni  cherché  aucun» 

moyen  de  l'accepter. Je  crois  que  Dieu  eft  le  fbuverain  maître  des  cœurs; 

qu'il  les  tourne  comme  il  lui  plait;  qu'il  eft  l'uniqua 
auteur  de  la  jsfticc  depuis  fon  commencement  jufqu'à 

Ss 



Ja  perfection  ,  &  qu'il  l'opère  non  feulement  fans  Méf- ier notre  liberté ,  mais  en  la  rendant  plus  parfaite  pat 

l'iufiilîon  de  (on  amour  &  l'efficace  toute  puilfantede 
fa  grâce.  Il  a  donné  la  liberté  &  le  premier  acte  li- 

bre à  Adam  innocent,  &  il  donne  de  même  tous  les 
actes  libres  par  lefquels  il  veut  former  &  créer  la  ju- 
ftice  dans  le  cœur  de  ceux  qu'il  veut  jultifier  &  fau- 
vet  en  Jefus-Chrift  fou  Fils. 

Comme  il  nous  a  faits  pour  lui,  nous  ne  devons 
vivre  que  pour  lui  ;  nous  devons  lui  rapporter  par  a- 
mour  &  faire  pour  fa  gloire  tout  ce  que  nous  faifons. 
C'eft  dans  fon  amour  que  confifte  le  culte  que  nous 
lui  devons.  Dire  que  jefus  Chtilt  foit  venu  au  mon- 

de pour  fournit  aux  hommes  par  les  Sacremens  qu'il a  inftitués,  le  moyen  de  devenir  les  amis  de  Dieu 
fon  pere,  juftes ,  Se  dignes  de  fon  Royaume  ,  fans 
l'aimer  ,  c'eft  un  horrible  &  exécrable  blafphême. 
Nous  n'avons  accès  au  Pere  que  par  Jefus-Chrift,  ni 
accès  à  Jefus-Chrift  que  par  la  foi.  Dire  qu'on  peut 
atriverau  falutlans  la  foi  en  Jcfus-Chnlt ,  c'eft  anéan- 

tir la  Religion  chrétienne.  Ainfi  crois-je  ,  ainfi  ai-je 
appris  à  croire  de  nocre  Mere  la  Sainte  Eglifc.  C'eft 
la  la  foi  dans  laquelle  j'ai  vécu  Se  dans  laquelle  je 
veux  mourir,  moyennant  la  grâce  de  Dieu. 

La  préfente  déclaration  doit  fervir  de  réponfe  à 

ceux  qui  peut-être,  lorfque  le  tems  de  ma"  mort  fera 
venu ,  viendront  me  folliciter  Se  prefler  d'acceprer  le 
fatal  Décret  que  je  dételle  comme  l'ouvrage  de  la 
puiffance  des  ténèbres. 

Je  bénis  &  loue  Dieu  de  l'humiliation  dans  laquelle 
il  m'a  mis  par  fa  miféricorde,  depuis  que  je  me  fuis 
déclaré  contre  ledit  D.aet  ;  Se  j'eftinie  comme  un 
honneut  &  un  bonheur  incomparable  d'avoir  eu  quel- 

que part  aux  opprobres  de  mon  Sauveur.  J'efpére  que 
la  bonté  l'acceptera  en  fatisfaction  pout  mes  péchés  ; 
Se  j'oie  regarder  cette  grâce  comme  une  marque  de  fa 
grande  miféricorde  fur  moi,  Se  du  choix  qu'il  a  fait 
de  moi  pour  l'éternité.  Je  prie  fa  divine  bonté  d'ac- 

cepter par  Jefus-Chrift  mon  Sauveur  &  d'avoir  pour agréable  le  facrifice  que  je  lui  fais  dès  à  prélent  de 
tout  ce  qui  m'arrivera  d'humiliant  à  ce  fujet  de  la  part des  hommes,  &  de  leur  faire  miféricorde.  Fait  à 

Douai  le  17.  d'Août  173  j.  Signé  ,  J.  Varlet.] 
II.  Le  même  M.  Fontaine,  Doyen  de  Saint  Ame, 

fait  fes  efforts  pour  abbatre  auiïi  MM.  Rivet  &  de 
Ligny  ,  à  qui  il  rend  de  fréquentes  vifites ,  pour  les 
engiget  à  donner  la  même  déclaration  que  feu  M. 
Varlet.  Le  fieur  Cachart  Curé  du  village  de  Roncq 
Diccefe  de  Tournai ,  qui  demeure  avec  ces  deux  Mef- 

iieurs,  &  qu'on  regarde  apparemment  comme  celui 
cjui  les  encourage  &  qui  tes  foutient  ,  a  évité  ,  par 
une  abfèncenon  préméditée,  la  lignification  d'une  Let- 

tre do  Cachet,  qui  lui  ordonne,  dit-on,  de  fortirdu 

royaume.  Le  Subd.'kgué  de  l'Intendant,  qui  s'écoic 
préfenté  en  perfonne  pour  lignifier  cet  ordre,  ne  put 
exécuter  fa  commiuion;  mais  M.  C2charr  n'en  fera 
pas  moins  obligé  de  difparoîire  :  &  c'eft  au  fond  tout 
ce  que  les  délateurs  (e  propofcnt  en  pareil  cas. 

De  Sens. 

Plufieurs  Ecdéfiaftiques  de  ce  Diocefê  ,  du  nom- 
bre de  ceux  qui  ont  ligné  les  Remontrances  &  autres 

Actes  publics  contre  le  nouveau  Catéchifme  de  M. 

languet,  ayant  écrit  il  y  a  quelques  mois  à  M.  l'E- 

vèquede  Senez ,  pour  fe  recommander  à  lès  prières, 
&  s'unit  à  fa  caufè  &  à  fès  liens,  en  reçurent  la  ré- 

ponfe fuivante  : 
[Vous  m'édifiez  doublement  ,  Meilleurs ,  en  vous 

unifiant  à  mes  fouffrances,  Se  en  ne  me  dif'anr  rien 
des  vôtres.    Je  n'ai  eu  à  combattre  que  durant  un 
mois  avec  un  Archevêque  prévenu  :  Se  je  vous  vois 
dans  un  faint  ,  mais  tnfte  engagement  depuis  plus 
d'un  an,  &  peut-être  pour  toute  votre  vie,  de  réfifterà 
un  Prélat  dont  vous  honorez  juftement  le  caractère , 
fans  me  témoigner  la  moindre  plainte  fur  fes  déplora- 

bles préventions.    Je  vous  remercie  tendrement  de  la 
part  que  la  charité  de  Jefus-Chrift  vous  fair  prendre 
a  mes  liens;  &  elle  me  fait  fentir  toute  la  rigueur  de 
ceux  que  vous  portez  pour  la  gloire  de  la  vraie  grâce 
de  Jefus-Chrift  &  pour  l'intérêt  du  premier  précepte 
de  la  Religion.    Je  gatderai  votre  Lettre  comme  une 
véritable  adhéfion  à  ma  caufe  ,  qui  eft  celle  de  l'E- 
ghfe  de  tous  les  fiecles:  Se  je  porterai  bientôt  au  Tri- 

bunal de  Jefus-Chrift  votre  témoignage  comme  une 
conquête  de  fa  grâce  :  elle  m'attache  dès  maintenant 
à  vous  par  l'eftime  cordiale  aveclaquelle  je  fuis,  Mef- fieurs,  votre  rrès  humble  &  dévoué  ferviteur.  Signé  , 
t  Jian  Evéque  de  Senez  ,  Prifonnierde  Jefus-Chrift] De  Melun,  même  Diocefê. 

Le  J.  du  mois  de  Juillet  dernier,  le  fieur  le  Long 
Procureur  au  Châtellec  &  feul  Commiflaire  de  Police 
de  cette  ville ,  faifit  ici  chez  Charles  Menifiel  Impri- 

meur &  Marchand  Libraire ,  quatotze  cens ,  ou ,  fé- 
lon l'Arrêt  du  Confeil  qui  eft  intetvenu  ,  quatre  cens? 

exemplaires  d'un  petit  Catéchifme  copié  fur  celui  de 
M.  de  Gondrin,  qu'il  avoir  imprimé  de  fon  chef,  & 
qu'il  ne  vendoit  que  cinq  fols,  pour  le  rendre  com- 

mun ,  &  pour  en  faciliter  l'acquifition  principalement 
aux  pauvres.  L'Arrêt  du  Confeil  tendu  à  Compiegne le  15.  du  même  mois,  ordonne  fur  le  vû  du  Procès 

verbal ,  "  que  tous  les  exemplaires  feront  &  demeu- 
,,  reront  confifqués,  &  remis  au  fieur  Archevêque 
,,  de  Sens,  pour  en  difpofer  ainfi  qu'il  le  jugera  à 
„  propos.    Ordonne  en  outre  Sa  Majefté  que  ledit 
,,  Charles  Menifiel  fera  deftitué  de  fa  qualité  d'Im- „  primeur  &  Marchand  Libraire  ,  lui  faifant  très 
„  exprefies  inhibitions  &  défenfès  d'exercer  à  l'ave- 
,,  nir  1  Imprimerie,  ni  de  faire  aucun  commerce  de 
„  Librairie  ,  fous  les  peines  portées  par  les  Regle- 
„  mens  ;  enjoinr  au  fieur  Intendant  &  Commiflaire 
„  départi  en  la  Généralité  de  Paris  de  tenir  la  main 

à  l'exécution  du  préfent  Arrêt ,  &c.  "    La  lignifi- 
cation en  fut  faite  le 7.  Septembre;  &  le  même  jour, 

en  vertu  d'ordres  particuliers  Sb  fecrets ,  adrefle^  fans 
doute  à  M.  l'Intendant ,  Se  par  lui  à  Ion  Subdélégud, 
les  prefies  &  caractères  ,  Sec.  de  l'Imprimerie'  dit fieur  Menifiel  [du  prix  de  4  à  yooo  livres]  furent 
enlevés ,  &  coniignés  au  greffe  de  la  Subdélégation. 
On  croit  ici  que  M.  l'Intendant,  en  aJreflant  fes  or- 

dres à  fon  Subdélégué  pour  cette  confifeation  ,  lui  a 

pareillement  ordonné,  en  fuivant  l'efprit  de  l'Arrêt, 
de  remettre  à  M.  l'Archevêque  de  Sens  la  difpofition des  effets  confifqués. De  Paris. 

I.  Le  crime  qu'il  paroit  qu'on  a  eudefîèin  de  punir 
par  l'exil  des  huit  Religieufès  de  la  Congrégation 
d'Ecampes,  n'eft  pas  feulement  le  refus  perfévérant 



qu'elles  ont  faiî  avec  dix  ou  douze  autres  de  leurs 
Sœurs  de  fe  foumectre  à  la  Bulle  6c  au  nouveau  Caté- 

chifme  de  M.  de  Sens;  c'efl  encore  Se  principalement 

leur  oppofition  formelle  Se  juridique,  foie  à  l'élection 
irréguliere  d'une  Supérieure  dans  leur  maifon ,  foit  à 
la  Profeflion  non  moins  irréguliere  d'une  Novice  qui 
avoir  ère  renvoyée  d'une  manière  canonique  par  la 
Communauté.  Leur  conduite  par  rapport  à  cette  dou- 

ble oppofuion ,  fe  trouve  folidemeut  juftifiée  dans^un 
Me'moire  imprimé  fous  ce  titre  :  ,,  Mémoire  pour 

„  les  Religieufes  de  la  Congrégation  d'Etampcs:  au 
,,  lu  jet  de  l'élection  nulle  &  irréguliere  delà  Mere  Marie 

de  Jefus  à  la  Supériorité  de  leur  Monaltere,  &  de 
la  Profedion  de  la  Soeur  Marie  Louifele  Fevreipour 

„  fervir  de  Réponfë  à  une  Requête  au  Roi  de  ladite 
„  Marie  de  Jcfus  &  de  feize  autres  Religieufes  dudic 

„  Mouaftere.  "  40  pages  ta  4.  pour  le  Mémoire ,  & 
16  pages  pour  le  recueil  des  Pièces  qui  font  au  nom- 

bre de  quatorze. 

Il  elt  confiant  par  l'extrait  duRegiftre  des  Chapitres 
de  cette  Communauté ,  que  dans  un  Chapitre  canoni- 
quement  allemblé  le  17.  Avril  1755.  par  la  Supérieure 
légitime,  pour  la  réception  de  la  Sœur  Novice  dont 

il  s'agit ,  celle-ci  fut  renvoyée  à  la  pluralité  des  voix; 
&  que  le  lendemain  cette  oppofuion  fut  folemnellement 
confirmée.  M.  de  Sens  s'érant  enfuite  emparé  de  cette 
affaire ,  ainfi  que  de  l'élection  d'une  Supérieure  ,  douze 
des  Oppofantes  furent  exclues  des  Aflemblées ,  &  pri- 

vées de  voix  active  &  paffive  par  une  Lettre  de  Ca- 
chet du  x6.  Juillet  fuivant,  laquelle  leur  fut  lignifiée 

dans  le  tems  même  que  M.  de  Sens  les  affembloit  pour 
l'élection.  Cet  ordre  donna  lieu  à  trois  Proteîtations , 
non  feulement  de  la  part  des  douze  exclues ,  mais  de 
toutes  celles  qui  leur  étoient  unies  de  lennmens ,  & 

qui  n'affilièrent  point  au  Chapitre.  Par  la  première, en  datee  du  1$.  Septembre  1735.  laiflée  au  Chapitre 
affemblé ,  elles  déclarent  que  ,,  comme  de  pareils  or- 

,,  dres  ôteut  la  liberté  fi  nécellaire  aux  élection';, 
elles  n'entendent  concourir  en  aucune  manière  à  cel- 

,,  les  qui  pourront  être  incellamment  faites ,  &c.  '  Par la  féconde,  du  16.  du  même  mois,  figaifiée  non  feu- 

lement au  C.hapitte  mais  à  M.  l'Archevêque  de  Sens, 
avant  la  Profelîïon  de  la  Novice ,  elles  protellenr  con- 

tre cetre  Pr  'fcflion  &  les  fuites.  Dans  la  rroifieme , 

dattéeaulfidu  i<5.  elles s'txprimcn:  ainfi  ;  ,,  Nous,&c. 
„  voyant  que  malgré  nos  Oppofitions ,  eu  conféquen- 
„  ce  d'ordres  vifiblement  (urpris  à  la  religion  de  Sa 
,,  Majellé  qui  ex.:!ud  du  Chapitre  un  grand  nombre 

de  nous,  il  a  été  pro  édé  à  l'élection  d'une  Sup '- 
„  rieure  pour  notre  Maifon  d'une  mauiere  qui  eft 
,,  contre  les  Canons,  Règles  8c  uiàges ,  nous  prote- 
,,  fions  de  nullité  contre  tout  ce  qui  a  été  fait:dé;Ia- 

,,  rons  à  Mere  Rivet  [&  non  Nivet,  c'eft  une  faate 
à  corriger  dans  l'Imprime]  dite  Marie  de  Jclus , 
qui  a  été  nommée  à  la  Supériorité,  que  nous  ne 
pouvons  en  confeience  la  regarder  comme norre  Su- 

„  périeure  ,  ni  lui  rendre  obéiflance  comme  telle,  ne 

,,  devant  cette  obéiflance  qu'a  une  Supérieure  cano- 
„  niquement  élue  félon  les  Règles  Se  Conllitutions 

que  nous  fommes  obligées  d'obferver.  Et  pour  la 
„  confèrvation  de  nos  droits,  protellons  contre  le  ti- 

,,  tre  &  qualité  de  Supérieure  qu'a  pris  ou  pourroit „  prendre  ladite  Mere  Rivet ,  loit  dans  les  Actes , 

,,  Quittances  &  autres  oecafions  ;  &c  qu'ainu  foafcri- vaut  avec  elle  lefdits  Actes ,  nous  ne  prétendons  pas 
la  reconnoîcre  en  cette  qualité  de  Supérieure,  non 

,,  plus  que  par  les  permiflions  que  l'amour  de  l'ordre ,,  Se  le  bien  de  la  paix  nous  portera  à  lui  demander 
,,  dans  les  chofes  temporelles:  ce  que  nous  lui  avons 

„  notifié  ,  &c.  " La  fixiéme  Pièce  du  Recueil  que  nous  parcourons, 
eft  un  Acte  fait  après  la  Profetlïon  de  la  Novice,  pour 

conftater  la  manière  finguliere  dont  elle  s'étoit  faite, 
&  le  peu  d'égatd  que  M.  l'Archevêque  avoir  eu  à  la Proteftation  des  dix  huit. 

Cet  Acte  du  17.  Septembre  1735;.  eft  fuivi  de  Tret 

humbles  Remontrances  au  #0/', (ignées  des  XVIII.  &  adrefc 
lées  àM.le  cardinal  de  Fleury  par  une  Lettre  du  16*. 
du  même  mois.  Ces  deux  Pièces,  dont  l'extrait  nous 
conduiroit  trop  loin,  méritent  d'être  lues,  principa- 

lement par  les  perfonnes  qui  fe  trouvent  ou  qui  peu- 
vent fe  trouver  dans  le  même  cas.  On  ne  peut  gueres 

expofer  d'une  manière  plus  piécifc,  plus  concluante 
&  plus  rcfpectueufè  qu'on  le  fait ,  (bit  d-ins  la  Requê- 

te ,  loit  dans  la  Lettre ,  l'injuftice  Se  les  trilles  effets 
des  entreprifes  inouies  de  M.  de  Sens  ,  &  de  l'ordre 
du  x6.  Juillet  1735.  qui  y  a  donne  lieu.,,  11  efteon- 
,,  fiant,  Sire,  eft  il  dit  dans  les  Remontrances,  que 

,,  M.  l'Ar«hevêque  de  Sens  a  abufé  de  l'accès  que  lui 
,,  donne  Votre  Majefté  auprès  d'Ellc ,  qu'il  a  furpris 
,,  votre  religion,  en  vous  engageant  à  punir  des  in- 

noceutes,  [les  douze  exclues]  &  à  les  punir  par  des 
voies  qui  font  du  reflott  delà  Puiflance  Eccléfiafti- 

,,  que,  &qui  font  le  renverfement  des  Saints  Canons 
,,  &  des  règles  preferites  pour  rendre  les  élections  ca- 
,,  n  iniques.  "  Et  dans  la  Lettre  à  M.  le  Cardinal* 
,,  Quoique  nous  attendions ,  difent  fot t  judicieufement 
„  ces  XVIII.  Suppliantes ,  une  pleine  jullice  delà  piété 
,,  &  de  la  religion  du  Roi ,  nous  ferons  encore  bien 

plus  certaines  ,  Moufeigneur  ,  d'être  exaucées  de 
Sa  Majeflé  fi  Votre  Emmenée  daigne  nous  honorer 

,,  de  fa  puifîante  protection.  Votre  cœur  fi  tendre  & 
,,  fi  compatifrant  pourroit-il  la  refufer  à  des  vierges 
,,  opprimées  ,  à  qui  on  ne  fe  contente  pas  de  faire 
„  fouffnr  une  efpece d'excommunication  par  la  priva- 
,,  non  de»  Sacrcmens ,  mais  qu'on  veut  encore  dé- pouiller  de  leurs  droirs  les  plus  certains  &  ks  plus 

facrés ,  &  dont  on  viole  toutes  les  règles  ?  Qu'il  ne 
foit  pas  dir,  M'>n(cigneur ,  que  fous  le  Minillere de  Votre  Eminence  de  tels  excès  demeurent  fans 

,,  remède.  "  Le  remède  que  la  Cour  crur  devoir  alors 
apporter  à  ces  excès,  confit  te  dans  un  Arrêt  du  Con- 
leil  du  16.  Otft  •brei73  J.  <1U1  adonne  que  la  Kequé- 
e  ̂ gnée  des  XVIII.  fera  communiquée  [à  l'intrufe 

«Se  a  les  adhérantes]  pour  y  fournir  ctes  répoufes  dans 
un  moi";  :  ,,  &  cependant  que  par  provifion  ,  &  fins 
,,  préjudice  du  droit  des  parties  au  principal,  ladite 

„  [Intrufè]  continuera  d'exercer  les  fondrions  de  Su- 
,,  périeure, . . . Sa  Majefté  enjoignant  à  toutes  lesRe- 

,,  ligieufes  dudit  Monattcrc  de  lui  rendre  l'obéiflancc 
,,  &  la  foumiflion  qui  lui  font  dues  -,  faifànt  au  fur- 
,,  pli's  très  expretlè  inhibition  &  defenfe  auxdires  par- 
,,  t'C:  de  fe  pourvoir  ailleurs,  &c.  "  En  conféquen- 
ce,  Lettre  écrire  à  M.  le  Comte  de  Maurepas  pat- 

tes XVIII.  pour  demander  communication  des  Pièces 

Se  Mémoires  fournis  en  exécution  de  l'Arrêt  ci-deflua 
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par  ta  Mcre  Marie  de  Jefus  [Intrufe]  Sç  fes  adhéran- 
tes: Requeste  [de  celles-ci]  au  Roi ,  lignée Grévlen 

Avocat  au  Confeil,  &  figninée  aux  Oppofantes  leio. 
Janvier  de  la  préfente  année  1736.  Enfin  fur  le  vît 
des  feules  Pièces  ci-defTiis  énoncées ,  &:  d'un  extraitdu 
Regiftre  Capitulairede  la  Communauré ,  contenant  que 
l'Arrêt  du  z6.  Octobre  a  été  lu  en  Chapitre  le8.N0- 
Tembre  luivant  ,  Nouvel  Arrêt  du  17.  Avril  de  la 

même  année,  par  lequel  ,,  le  Roi  étant  en  Ton  Cqn- 
feil,  fans  s'arrêter  à  la  Requête  des  XVIII.  Religicu- 
lès ,  dont  Sa  Majcfté  les  a  déboutées ,  ordonne  que 

,,  la  Sœur  Marie  de  Jefùs  demeurera  maintenue  dans 
le  titre  &  les  fonctions  de  Supérieure,  en  vertu  de 

l'élection  qui  en  a  été  faite  en  préfence  &  de  l'au- 
torité  du  îieur  Archevêque  de  Sens.  "  A  la  notifi- 

cationdecet  ArrêtdéfiniciflcsXVIII. Oppofantes  répon- 
dent par  un  Acte  du  16.  Mai,  ,,  que  ne  voulant  met- 

tre  que  Dieu  au  dellus  du  Roi ,  elles  fe  conforme- 
roienr  audit  Arrêt  autant  que  leur  confeieneele  leur 

permettroit ,  &  fans  préjudice  à  leurs  droits  au  fond-, 
,,  efpérant  que  Sa  Majefté  touchée  de  la  juftice  &  de 
,,  la  bonté  de  leur  caufe,&  ayant  égard  à  leurs  nou- 

velles  Remontrances,  &  au  Mémoire  qu'elles  lui 
ont  préfenté,  maintiendra  &  ordonnera  l'exécution -,  de  leurs  Conftitutions  que  les  Rois  fes  prédecefleurs 

ont  toujours  autorifées,  &que  l'Arrêt  dt  Ion  Con- 
feil  détruit  dans  des  points  abfolument  efleutiels  : 
pourquoi  elles  ne  céderont  de  fe  pourvoir  dans  tou- 
tes  les  occafions ,  pour  obtenir  de  Sa  Majelté  toute 

,,  la  juftice  qu'elles  ont  lieu  d'attendre  de  la  bonré  ; 
qu'en  l'attendant ,  pour  donner  au  Roi  des  marques 

,,  de  leur  refped  &de  leur  foumiflion,  elles  tailleront 
à  la  Mere  Marie  de  Jefùs  le  gouvernement  extérieur 
que  le  bon  ordre  de  la  Mai  Ion  demande;  mais  que 

pour  ce  qu'elles  doivent  à  l'acquit  de  leur  contcien- ce,  &  à  la  confervation  des  Règles  &  Conftitutions 
de  leur  Maifon ,  elles  ne  pourront  la  regarder  corn - 

„  me  leur  Supérieure  légitime,  fon  élection  n'ayant 
,,  été  ni  libre  ni  canonique.  "  Telle  eft  la  treizième Pièce  de  ce  Recueil  terminé  par  la  nouvelle  Requête 
des  XVIII.  au  Roi,  dans  laquelle,  après  avoir  dé- 

montré fommairement ,  par  un  nouveau  détail  des  prin- 
cipaux faits  &  des  circonftances  décifivesde  leurcaufe, 

l'intérêt  eflentiel  qu'elles  ont  à  la  foutenir ,  étant  obli- 
gées en  confeience  &  par  leurs  voeux  de  maintenir  les 

Conftitutions  de  leur  Monaftere  ,  elles  concluent  à  ce 

qu'il  ,,  plaife  à  Sa  Majeftc  les  recevoir  appelantes  com- 
me  d'abus ,  tant  de  la  nomination  de  la  Sœur  Rivet 

pour  Supérieure,  que  de  l'admiflion  à  profeflion de  la  Sœur  le  Fevre,  de  fa  profeflion  &  de  tout  ce 

,,  qui  s'en  eft  entiiivi  ;  fiifant  droit  fur  ledir  appel 
comme  d'abus,  déclarer  nulles  &  abufives  lefdites 
nomination  ,admiflîon  &  profeflîon  -,  en  conféquen- 

,,  ce  ordonner  que  ta  Sœur  le  Fevre  fera  tenue  de  lor- 
tir  de  la  Maifondans  tel  délai  qu'il  plaira  a  Sa  Ma- 
jefté  de  fixer-,  &  que  les  Suppliantes  pourront  pro- 
céder  à  l'élection  d'une  nouvelle  Supérieure  en  ta 
manière  ordinaire:  à  l'effet  de  quoi  l'exclu  fiondou- 

„  née  à  douze  d'entre  elles  d'autorité  de  Si  Majefté& 
par  fes  ordres ,  fera  levée ,  &  les  fuppliantes  continue- 
ront,&c.  Signé ,  Croville  Avocat  au  Confeil." 
Il  y  a  apparence  que  cette  Requête  eft  antérieure  à 

l'Arrêt  du  17.  Avril  1736  Quoi  qu'il  en  foit ,  il  paroic 
bien  certain  que  les  Concluions  n'en  feront  adjugées 
aux  Suppliantes  que  par  le  Public.  Elles  y  obfervent 
que  la  réponfe  produire  contre  leur  première  Requête 

par  l' Intrufe  &  fes  adhérantes  ,  étant  remplie  de  faits 
pour  la  plupart  faux  ou  déguifés,&  de  beaucoupd'in- 
jures,  elles  y  répondront  par  un  Mémoire  féparé.  Ce 
Mémoire  eft  fans  doute,  comme  il  paroit  par  le  titre, 
celui  qui  donne  lieu  à  cet  article,  &  auquel  font  jointes 
les  Pièces  dont  on  vient  de  donner  un  précis  rrès  abrégé. 
Nous  y  renvoyons  le  lecteur  avec  confiance.  On  ne  trou- 

vera point  qu'il  ait  rien  de  contraire  à  la  relation  qui avoit  été  donnée,  dans  la  feuille  des  Nouvelles  du  16. 
Décembre  173  $ .  page  197.de  réledionderintrufe,&  de 

la  profeflion  abufive  de  ta  Novice.  L'exil  de  huit  des  Op- 
pofantes, dont  on  a  rendu  compre  le  11.  Seprembre 

dernier,  pageico.  eft  la  dernière  époque  de  cette  affaire. 
C'eft  ainfi  que  M.  Languet  fait  terminer  fes  procès  ;& 
c'eft  de  cette  manière  qu'on  les  inftruit  &  qu'on  les 
juge  au  Confeil  de  Sa  Majefté  depuis  l'arrivée  de  la  Bulle 
Unigenitus. 

II.  Le  11.  Janvier  1731.  il  mourut  dans  cette  ville 
rue  des  Prêcheurs  un  Prêtre  nommé  M.  Blaife  Morin, 
habitué  à  la  Paroifle  S.  Euftache ,  lequel  a  laiflé  un 

Teftament  olographe ,  dont  nous  n'avons  eu  commu- 
nication que  depuis  peu  de  jours.  Par  ce  Teftament , 

datté  du  Lundi  ij.  Octobre  1717.  contrôllé  le  z$.  Jan- 
vier 173 1.  &  dépofé  le  13.  du  même  mois  chez  Sil- 

veftre  Notaire,  M.  Morin  regarde  1.  comme  une  grâce 

que  Dieu  lui  a  faite  &  dont  il  le  remercie  ,  de  s'être 
mis  fous  ta  protection  de  1  Eglife  univerfelle ,  en /è 
joignant  à  Nofleigneurs  les  Prélats  qui  ont  appelle  de 
la  Conftitution  Unigenitus.  1.  Il  expofe  les  motifs  qui 
l'ont  déterminé  à  renouveller  fon  Appel  ;  &il,,  protefte 
,,  que  c'eft  volontairement, librement, &  après  s'être 
,,  mis  en  la  préfence  de  Dieu  qu'il  y  perfîfte  &  qu'il 
,,  veut  y  mourir.  "  3.  Il  déclare  de  plus  que  le  re- 

nouvellement qu'il  en  fait  par  fon  préfent  Teftament, 
,,  ne  vient  ni  d'opiniâtreté ,  ni  d'aucune  attache  à  fes 

propres  fentimens,  mais  de  ta  feule  crainte  d'offen- 
,,  fer  Dieu,  ...  perfuadé  que  je  fuis ,  ajoute-t-il ,  que 
,,  J'acquiefcement  à  ta  Bulle  Unigenitus  eft  un  péché 
,,  capable  d'éteindre  en  moi  ta  chanté  &  la  vie  de  ta 

,,  grâce.  " 

III.  Le  Curé  de  Valliere  Diocefe  de  Blois ,  dont 011 
a  rapporté  des  chofès  fi  édifiantes ,  page  108.  des  Nou- 

velles de  cette  année ,  mais  dont  on  ignoroit  alors  l'âge, 
la  patrie  &  le  nom ,  s'appelloit  M.  le  Meur,  Prêtre du  Diocefe  de  Quimper  ,  &  Docteur  en  Théologie 

de  ta  Faculté  de  Pans.  On  croit  que  c'eft  feu  M.  le 
Meur  fon  parenr,  Chanoine  de  S.  Honoré,  qui  avoit 
contribué  à  le  faire  placer  dans  la  Cure  où  il  eft  mort 
fifaintemenr,  â^é  de  cinquante  ans  ou  environ. 
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SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  ao.  Octobre  1736. 

Ve  Paris. 

M.  Jacques  Fouillou  ,  Diacre  ,  Licencié  de  Sor- 
bonne  ,  mourut  en  cette  ville  fur  la  paroifle  de  S. 
Jacques  du  haut- pas  le  11.  Septembre  dernier  dans  la 
foixante  -  fixiéme  année  de  (on  âge.    Il  e'toit  ne'  à  la 
Rochelle ,  &  y  avoit  fait  (es  études  d'Humanite's  au Collège  des  Jéfuites.    Son  efprit  propre  aux  fciences , 
fa  facilité  &  fa  pénétration ,  qui  le  dédommageoient 
de  ce  qui  lui  manquoit  du  côté  des  biens  de  la  fortu- 
nc ,  firent  faire  à  (es  premiers  Maîtres  tous  leurs  ef- 

forts pour  l'attirer  dans  leur  Société.    Mais  un  Cha- 
noine de  la  Cathédrale  leur  enleva  cette  proie ,  en  en- 

voyant le  jeune-homme  à  Paris,  pour  y  finir  fes  étu- 
des dans  une  Maifon  où  l'on  n'infpiroit  point  aux  jeu- 
nes gens  le  defir  de  fe  faire  Jéfuke.    C'étoit  [au  Col- 
lège de  Sainte  Barbe]  dans  la  célèbre  Communauté  de 

M.  Gillot,  qui  étoit  mort  depuis  peu,  &  à  qui  feu 
M.  Durieux  avoir  fuccédé  dans  la  conduite  &  la  di- 

rection de  cette  bonne  œuvre.    On  appelloit  ceux  qui 

croient  élevés  dans  cette  Maifon  les  Gillotins,  "nom 
qui ,  félon  la  remarque  judicieufe  du  dernier  Edi- 
teur  de  Moreri,  leur  étoit  devenu  honorable  ,  & 

comme  une  preuve  a-durée  de  leur  vertu."  M. 
Fouillou  y  entra  en  1688.  y  fit  fes  cours  de  Philofo- 

phie  &  de  Théologie,  jufqu'à  la  Licence  inclufi ve- 
inent, dans  laquelle  il  mérita  par  fon  application  & 

par  les  progrès  ce  qu'on  appelle  le  premier  lieu.  Il  fut 
enfuite  choifi  pour  diriger  au  Séminaire  de  S.  Magloi- 
re  les  études  de  Théologie  de  M.  l'Abbé  de  la  Vieu- 
ville ,  auprès  de  qui  il  refta  peu  de  tems  ;  mais  leur 

féparation  ne  l'empêcha  pas  de  demeurer  dans  le  mê- me Séminaire ,  où  il  contracta  une  liaifbn  très  intime 

avec  M.  l'Abbé  Couet,  M.  l'Abbé  Boiftel,  M.  Ru- 
fîn  [connu  depuis  fous  le  nom  de  Pere  Denis ,  ]  M.  De- 
fèflartz  l'ainé,  &c.  L'éclat  que  fit  le  fameux  Cas  de 
Confèience  publié  en  1701.  fur  la  diftinction  du  fait 
&  du  droit  au  (ujet  des  cinq  propofîtions  attribuées  à 

Janfenius  ,  &  la  chute  de  l'Abbé  Couet  qui  (uivit  de 
près,  &  dont  M.  Fouillou  fut  touché  jufqu'à  en  ré- 

pandre des  larmes  abondantes ,  firent  prendre  à  celui- 

ci  d'autres  arrangemcns.    M.  de  Forefta  d'  Colongue 
Evêque  d'Apt ,  le  premier  des  Evêques  qui  ait  ofé 
fc  déclarer  publiquement  contre  les  Réflexions  mora- 

les du  Pere  Quefnel  :  [le  même  qui  avoit  approuvé 

les  vifions  de  Marie  d'Agreda,  &  qui  par  une  Or- 
donnance publiée  en  1597.  avoit  permis  la  challe  à 

fes  Ecclefiafhques  :  ]  publia,  ou  plutôt  les  Jéluites 
fous  fou  nom  publièrent  contre  le  Cas  de  confcience 

'  une  Ordonnance  qui  excita  le  zele  de  imite  Théolo- 
gien ,  &  qui  lui  donna  lieu  de  faire  ulage  du  talent 

qu'il  avoit  pout  écrire.     Son  premier  Ouvrage  fut donc  celui  où  il  releva  les  excès  de  ce  Prélar ,  fous  ce 

titre:  <  on ft dérations  fur  la  cenfure  faite  par  M.  l' Evê- 
que d'Apt;  Ecrit  qui  lui  fut  attribué,  &  qui  l'obligea dès  1703.  à  prendre  le  parti  delà  retraite.    11  ne  for- 

tit  pas  néanmoins  de  Patis  ;  mais  il  s'y  tint  caché  chez 
le  fieur  Lenglet  du  Frdnoi  ,  Auteur  connu  dans  la 

République  des  lettres,  jufqu'en  170?.  que  M.  Pe- 
rirpied  s'etant  déterminé  à  fe  retirer  en  Hollande,  il 1736. 

l'y  fuivit  de  très  près ,  &  demeura  avec  lui  à  Amflei> 
dam  auprès  du  Pere  Quefnel. 

La  première  retraite  de  M  Fouillou  n'avoit  pas  été 
infructueufe.    Il  y  compofa  contre  M.  de  Chartres 
[  Godet  des  Marais  ]  La  defnje  des  Théologiens ,  &c. 
qui  fait  le  troifiéme  Tome  du  Cas  de  conlcience.  II 
donna  enfuite  un  Traité  (ur  le  ftknce  rejpetfueux ,  la 
Chimère  du  Janfénifme ,  &  le  Renverjement  de  la  doflri- 

ne  de  Saint  Auguflin  par  l'Ordannance  de  MM.  de Luçon  &  de  la  Rochelle  ;  &  il  eut  beaucoup  de  parti 

la  première  édition  du  Livre  de  L '  Aflion  de  Dieu  fur 
les  créatures.    Enfin  la  Couftitution  Unigenitus  parut, 
dans  un  tems  où  fa  fanté  (e  trouvoit  extrêmement 

dérangée.    L'air  de  la  Hollande  lui  étoit  contraire ,  & 
il  y  fut  attaqué  d'un  afthme  dont  il  n'a  jamais  guéri. 
Comme  il  lui  étoit  difficile  alors  de  s'appliquer,  il 
s'occupoit  plus  à  revoir  les  ouvrages  qui  s'impri- 
moienr,  qu'à  en  compofer.  II  eut  foin  en  particulier 
de  l'édition  des  Gémifjemens  fur  la  deftruétion  de  Port 
Roya! ,  &  fur  tout  <fu  quatrième  fur  la  Conttitution  U- 
nigenitus ,  dont  il  fournit  le  partage  de  Saint  Grégoi- 

re, qui  eif  à  la  fin  de  l' Avertifiement.    Malgré  fes 
infirmités ,  qui  n'étoient  pas  fi  grandes  que  fon  zele , 
il  ne  laifla  pas  néanmoins  de  donner  encore,  peu  a- 

près  l'arrivée  de  la  Bulle  ,  un  in  11.  de  376  pages 
fous  ce  titre  :    Conflitution  de  Notre  Saint  Pere  le 
Pape   Clément  XL  du  8.  Septembre  1713.  en  latin 
&  en  franqois  ,  avec  des  obfervations  [très  folides  & 
très  Iummeufes]  furies  101.  propefîtions  cenfurées. 
Enfin  il  voulut  bien  (e  charger  de  revoir  &  de  faire 
imprimer  les  grands  Hexap.'es ,  qui  parurent  en  1710. 
&  17 2.1.  Ce  fut  là  proprement  le  terme  de  fes  tra- 

vaux ,  dans  un  climat  où  fa  fanté  fe  ruinoit  à  un 

poinr  que,  fuivant  l'avis  des  Médecins,  il  ne  pou- 
voit  plus  y  demeurer  fans  s'expofer  au  danger  d'une mort  prochaine.    A  peine  fut-il  de  retour  en  France , 
que  l'Accommodement  de  1710.  donna  lieu  à  la  pu- blication des  Liftes  de  ceux  qui  renouvelletent  leur 

Appel.    Ses  amis,  par  confidération  pour  l'état  où  il 
(etrouvoit,  l'ayant  empêché  de  mettre  fon  nom  dans 
la  première  Lifte ,  il  eut  la  générofité  de  vouloir  ab- 
folument  être  compris  dans  la  (econde;  &  aptes  avoir 
témoigné  qu'il  étoit  "  honteux  que  (on  nom  ne  (e 
,,  fut  pas  ttouvé  la  première  fois  avec  rant  d'honnê- 
„  tes  gens,"  il  ajouta  qu'en  (îgnant  cet  Acte,  il  fa- 
voit  bien  qu'il  fignoit  fon  exil.    Sa  conjecture  fe  vé- rifia bien  littéralement;  car  il  fut  en  conféquence ban- 

ni du  Royaume:  traitement  qui  jufqu'alors  avoit  été 
prefque  fans  exemple  en  France,  &  qui  fut  bientôt 
changé  pour  M.  Fouillou  en  un  (impie  exil  à  Mâcon. 
Il  y  demeura  quelques  années  ;  &  feue  Madame  la 
Marquifè  de  Vieuxbourg  (a  protectrice  déclarée ,  lui 
obtint  enfin,  il  y  a  environ  douze  ans.l'enture  liberté  dont 
il  a  joui  a  Paris  jufqu'à  fa  mort.    Dans  le^  intervat» les  que  fes  infirmités  habituelles  lui  laifloient,  il  tra- 
vailioir  contre  MM.  de  Bifiy  &  Languet  à  un  grand 
Traité  fur  t 'équilibre ,  qui  fut  imprimé  en  Hollande;';; 4.  en  1717.  La  même  année  les  Liftes  ries  Adhérans 
à  M.  de  Sentz  ,  étant  devenues  publiques ,  M.  Fouil- 
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lou  ,  qui  s'cft  toujours  diftingué  dans  tous  les  té- 
moignages rendus  publiquement  à  la  vérité  ,  voulue 

que  ion  nom  y  fut  compris.  Il  ne  témoigna  pas  moins 
de  tclç  pour  les  miracles  opérés  au  Tombeau  de  M. 

de  Paris,  qu'il  en  avoit  montré  dans  toutes  les  occa- 
fions  contre  la  Bulle.  Il  étoit  autant  iiïiluau  petit  ci- 

metière de  S.  Médardqucfa  f  >ib!e  fanté  pouvoit  le  lui 
permettre;  &  les  Convulfions  dont  il  y  fut  témoin  en 
17JI.  lui  cauferent  le  même  étonnement  &  la  même 

admiration  qu'à  tous  les  autres  Appellans.    Il  en  fut 
tellement  frappe' ,  qu'il  s'emprefla  de  prendre  la  plume 
pour  prouver  ,  par  une  Diffhtatien  de  8  pages  in  4. 

en  datte  du  1  y .  Octobre  1751,  "  que  des  miracles  opé- 
rés  par  degrés ,  &  accompagnés  de  douleurs  &  de 
Convulfions,  n'en  font  pas  moins  de  vrais  mira- 
clcs ,  &  ont  été  regardés  comme  tels  dans  PAnti- 
quité.  "  II  y  cite  en  particulier  l'exemple  d'une  jeu- me  fille  de  Villers-coteretz ,  dont  il  avoit  été  témoin  à 

S.  Médard:  laquelle  avoit  une  main  feche ,  recourbée 
en  dedans ,  &  fans  mouvement.  "  Dès  le  fécond  jour 
,,  de  fa  neuvaine  on  voyoit,  dit  ce  témoin  oculaire, 

le  fang  qui  faifoit  effort  pour  s'infinuer  dans  les ,,  vaifleaux  de  fa  main  ,  &  ia  main  qui  en  devenoit 
rouge  dans  les  endroits  où  le  fang  couloit:  ce  qui 

,,  cauioit  de  la  douleur  à  cette  jeune  fille  &  la  faifoit 

,,  plaindre.  " Telles  étoient  les  vues  de  M.  Fouillou  fur  les  pre- 
mières Convulfions  du  Tombeau.  Mais  dès  que  le 

cimetière  fut  fermé,  &  que  cet  événement  extraordi- 
naire fe  diverfifia ,  fes  vues  changèrent.  La  frayeur 

iuccéda  à  l'admiration.  Il  donna  pleinement,  quoi- 
que pour  très  peu  de  teins ,  dans  le  pur  naturalifme  : 

changement  auquel  fes  liaifons  avec  M.  Hecquet  ne 
contribuèrent  pas  peu.  Il  fit  donc  des  Obfervatiom  , 
pour  prouver  la  prétendue  épidémie  des  Convulfions  ; 
&  elles  furent  fuivies  de  Nouvelles  obfervations  qui  pa- 

rurent néanmoins  les  premières.  11  n'y  eut  propre- 
ment rien  de  fixe  fur  cela  dans  fon  efput,  fî  ce  n'elt 

de  réprouver  indiftinctement  tout  ce  qu'on  a  jugé  à 
propos  d'appeller  Convulfions  ;  &  l'on  auroit  de  la 
peine  à  déterminer  exactement  l'idée  qu'il  s'en  é- 
toit  formée,  &  qu'il  vouloir  en  donner.  Tout  lui  étoit 
bon:  maladie,  impolture ,  diabolififme ,  pourvu  que 

l'opération  de  Dieu  en  fût  totalement  exclue.  Ce  qu'il 
y  a  de  cettain ,  c'eft  que  comme  il  étoit  d'un  caractè- re naturellement  vif  &  bouillant,  il  ne  mit  prefque 
point  de  bornes  à  fon  zele  contre  les  Convulfions  ;  & 
il  eft  notoire  qu'il  a  eu  une  très  grande  part  à  toutes 
les  démarches  des  Appellans  Anticonvulfionniltes ,  & 
fmjulierement  à  la  Confultation  des  XXX.  Docteurs. 
Sur  une  matière  où  la  vérificarion  des  faits  eft  fi  im- 

portante &  fi  eflentielle  ,  il  étoit  patvenu  ,  comme 
fes  meilleurs  amis  l'ont  fouvent  éprouvé,  jufqu'à  ne 
vouloir  fur  cela  rien  croire,  ni  même  écouter  ;  &  le' 

public  impartial  n'a  pu  concevoir  comment  il  s'étoit porté  à  publier  contre  les  Requêtes  de  Charlotte  & 
autres  Convulfionnaires ,  des  Réflexions  capables  d'ap- 
pefantir  les  fers  de  ces  pauvres  captives.  C  es  derniers 
fruit:  de  la  plume  de  M.  Fouillou  ont  fait  une  extrê- 

me peine  aux  perlonnes  qui  lui  étoient  le  plus  folide- 
meir  &  le  plus  cflenrieHement  attachées.  M  lis  elles 

n'ont  point  ceflé  d'être  fes  amies,  comme  lui-même 
il  a  point  ceflé  ni  de  les  eltimer ,  tu  de  leur  donner 

toujours  quelques  marques  d'attachement.  Les  pe- 
tits préfensde  Livres  qu'il  a  laifTcs  à  quatre  d'entre  eux 

avant  que  de  mourir ,  peuvent  fèrvir  de  preuve  des 
difpofuions  de  fon  cœur  à  leur  égard.  "  On  ne  peur, 
,,  difoitil  à  un  de  fes  meilleurs  amis,  dans  une  Let- 

,,  rre  dont  on  conferve  l'original,  penfer  afTurérnent 
,,  plus  différemment  de  vous  que  je  lefais,auffi  bien 
,,  que  de  quelques-uns  de  nos  amis  communs,  fut 
,,  les  Convulfions.  Mais  ne  craignez  pas  que  cela 

,,  foit  capable  d'influer  le  moins  du  monde  dans  mes 
„  difpofitions  à  leur  égard.  Je  pourrai  éviter  d'en 
,,  parler  avec  eux ,  parce  que  je  le  jugerais  fort  inu- 
,,  tile  i  &  voilà  tout.  Il  me  paroit  fort  ridicule  de 

,,  s'éloigner  des  gens  ,  parce  qu'ils  ne  penfènt  pas 
„  comme  nous.  Je  ferais  bien  fâché  d'y  tomber. 
,,  Cela  eft  trille  ,  d'être  ainfi  partagés  de  vues,  de 

lentimens,  &c.  mais  c'eft  la  condition  des  enfans 
,,  d'Adam.  II  faut  feulement  ,  lorfqu'on  croit  de- 
,,  voir  entrer  dans  les  différens  qui  s'élevenr,  obfer- 
,,  ver  les  règles  qu'exigent  la  chatité  &  l'amitié  ,  & 
,,  ne  donner  rien  à  la  chaleur  de  l'elprit  ,  qui  ne 
,,  manque  pas  de  s'échauffer  plus  ou  moins  alors.  " 

A  l'égard  de  fa  manière  de  penfer  fur  plufieurs  au- 
tres points  qui  dans  ces  detniets  tems  ont  fait  auffi 

beaucoup  de  bruit,  nous  la  trouvons  pareillement  dans 

des  Lettres  originales ,  où  il  s'en  explique  cordialement avec  lès  amis.  Par  exemple,  dans  une  Lettre  du  13. 

Septembre  1733.  [qu'on  a  déjà  citée  de  fon  viTant 
dans  les  Nouvelles]  il  s'exprimoit  ainfi  :  ".  ...  Il 
,,  fut  beaucoup  patlé  du  Journal  hiftorique  des  Con- 
,,  vulfions,  qui  eft  un  ouvrage  déteftable.  Je  crois 

,,  que  vous  avez  allez  fuppofé  que  j'en  penfois  de  la 
,,  forte.  L'inexactitude  &  les  fauffetés  à  chaque  ar- 
,,  tide  font  ce  qu'il  y  a  de  moins  repréhenfiblc.  " 
On  va  voir  par  la  Lertre  fuivante,  qu'il  étoit  très  lié 
avec  l'Auteur  de  ce  Journal,  &  que  fon  fuffrage  & 
fon  jugemenr  en  font  d'aurant  moins  fufpects.  Elle 
eft  du  17.  Décembre  de  la  même  année.  ''  Pour  de- 
,,  main,  dit-il,  J'aurai  cette  belle  Addition  [au  Jour- 
„  nal]  qui  vous  mer  fi  en  colère.    Vous  n'êtes  pas ,,  le  feul   Il  règne  dans  cet  Ecrit  une  malice  noi- 
,,  re  contre  M.  Bourfier:  c'eft  fa  bête,  &  fon  feul 
„  nom  fuffit  pour  la  mettre  en  mouvement.  Mais  je 

,,  n'y  trouve  pas  grand  remède,  ou  plutôt  je  n'y  en 
,,  vois  point  du  tout     .  Encore  un  coup  il  n'y  a 

qu'à  la  laifler  faire.  Auffi  enrreprendroir-on  en  vain 
,,  d'aller  directement  contre  elle.  C'eft  une  femme 
„  piquée  :  mais  après-tout  je  ne  la  crois  pas  capable, 
,,  de  nuire  par  tout  ce  qu'elle  peut  dire;  parce  que 
,,  M.  Hérault,  qu'elle  voir  fouvent,  la  connoitbien. 
,,  Il  faut  que  ce  foit  d'elle  qu'il  tient  l'idée  qu'>l  a  de 
,,  M.  Bourfier  dont  il  parle  comme  d'un  fourbe.  Au  - 
5,  refte  poHr  revenir  à  ['Addition,  je  lui  en  parlai 
,,  Vendredi;  elle  ne  veut  pas  convenir  qu'elle  foie 
,,  d'elle,  mais  elle  convient  bien  d'avoir  fourni  de  la 

matière,  &  m'a  dit  qu'elle  avoit  été  montrée  à  fon 
,,  oncle  [M.  Duguct]  quinze  jours  avant  fa  mort. 

,,  Je  voudrais  bien  qu'elle  s'abftînt  de  lui  attribuer 
,,  tout  ce  qu'elle  en  dit,  &  elle  elt  ttop  connue  pour 
,,  l'en  croire  entièrement. ..  .  Je  me  plaignis  à  elle 
,,  de  ce  que  je  me  trouvois  fourré  dans  cette  Addi- 

tion  par  mon  nooii  elle  prétendit  n'en  avoir  pas  de 

x>  counoiilauce»" 



Nous  avons  dit  que  M.  Fouillou  n'avoit  donliedan
s 

!e  naturahlme  des  Convulfions  que  pour  peu  d^  terris. 
Uncdefes  Lettres  du  17.  Septembre  173Î  -  en  «"  iou 

On  ne  peut  nier,  difoic-il,  qu'il  n'y  aie  de  bonnes choi  s  dans  ces  Ecrits  [de  M.  Hecquet.]  Mais  a 

force  de  vouloir  tout  réduire  à  la  nature  ,  I  Auteur 

perd  terre  en  certains  endroits ,  comme  fur  les  coups 

donnes  avec  des  rondins.  C'a  été  aufli  l'ecuei!  de 
l'Auteur  des  Examens ,  que  l'on  voit  bien  ,  par  (es 
citations,  qui  a  puifé  à  lafourcedu  Médecin,  dont 

l'érudition  en  genre  de  ces  fortes  de  connoiilances 

efWande.  "  Etle  13. Novembre  1734- »  Quant  au 

Médecin  ,  ajoutoit-il,  dont  vous  dites  que  le  Livre 

a  fcandahfé  tout  le  monde,  ...  ce  n'eft  pas  que  je 
veuille  fouferire  à  tout.  J'aurois  voulu  qu  1  fut  lorti 

un  peu  du  nâturalifme.  Je  ne  puis  m'oterde  1  elpric 
qu'il  n'y  ait  un  furnaturel  certain  dans  la  reliltance 

à  des  coups  affreux  avec  des  bûches,  mais  un  fur- 

naturel  qui  ne  peut  venir  que  du  Démon  ...  M. 

Hecquet  ne  fe  tire  pas  bien  de  là.  " 
Enfin  pat  rapport  a  l'Auteur  même  des  Examens, &aux  autres  Ecrits  de  même  forte,  voici  de  quelle 

manière  ee  Théologien  en  jugeoit  :  „  Il  paroit  ecn- 
voit-il  le  18.  Odobre  1733-  un  Ecrit  qui  cil  vilible- 

ment  de  l'Auteur  des  Examens,  intitule  L'efcnten 
Convulfton ,  qui  eft  bien  étrange.  Cet  homme  cil 
un  nouveau  Becker  ,  auteur  du  Monde  enchante.  S  il 

croit  l'existence  des  Démons  ,  il  ne  leur  croit 

au  moins  aucun  pouvoir  au  deffus  du  cours  ordinaire 
de  la  nature  ...  A  tous  les  Pères  &  Théologiens 

qui  le  condamnent,  il  en  eft  quitte  pour  leur  oppo- 

ler  ce  qu'il  appelle  la  doctrine  de  la  raifon ,  &  cela 
avec  un  air  de  fuffi lance  incroyable.  Aurelte  ilpul- 
vérife  le  Pere  Prieur  des  Blancmanteaux  ,  fur  tout 

par  rapport  à  l'accident  de  la  veuve  de  Lorme,  qui 

,  eft  le  fuiet  de  la  quatrième  Lettre  de  ce  Moine.  ' 
dans  une  Lettre  de  l'année  fuivante  il  ajoutent: 

Pour  M.  débonnaire, [Auteur  des  Examens]  je  n'en 
,  fais  pas  plus  de  cas  que  du  Pere  la  Talte.  Ils  on

t 

„  combattu  l'un  &  l'autre  les  Convulfions,  nuisis 

,,  ont  l'un  &  l'autre  de  fort  mauvais  lentimcns.  Il 
en  écrivoit  encore  à  un  ami  le  11.  Septembre  173 4 -en 

ces  termes  :  „  Je  ne  le  trouvai  pas  [M.  Poncet]  fort 

„  embarraflé  de  la  Réponle  de  M.  de  Bonnaire.  il  a 

„  raifon  . . .  Jamais  on  ne  vit  tant  d'injures ,  &  il  n  y 

„  a  point  de  Ledeur  qui  puifle  les  loutenir.  11  n'y  a 
„  rien  d'important  de  traité.    Sa  Phylique  eft  très 
,,  mauvaife,  fa  Théologie  encore  davantage.  La  Let- 

,,  tre  qui  fuit  eft  très  emportée.    L'Auceur  en  veut 

,,  proprement  à  certains  Figurifles  qu'il  défigne  afliz. 

,,  Mais  il  en  embrade  d'autres  qui  pourroient  l'embar- rafler,  en  le  rappellant  aux  termes  dans  lefquels  ils 

„  fe  font  renfermés.  "  [C'ell  ce  que  M-  de  Sencz vient  de  faire  dans  une  Lettre ,  à  laquelle  nous  croyons 

pouvoir  aflurer  que  tous  ceux  qu'on  appelle  Figurifles fouferiront  bien  finecrement.]  ,,  Ces  gens  ,  continue 

„  M.  Fouillou  dans  la  même  Lettre,  ne  croient  ni  la 

„  venue  d'Elie,  ni  la  converfion  de  la  Nation  entière 
„  des  Juifs.  Mais  que  diront -ils,  quand  ils  verront 

dans  les  Volumes  d'ifaïe  [de  M.  Duguet]  que  l'on 
va  donner,  ces  points, &  fin  tout  celui  de  la  con- 

ver  lion  ,  juftifié  &  mis  dans  un  plus  grand  jour  qu'il 
ne  Ta  été  dans  aucun  autre  Ouvrage  î  "  Ou  lait  que 
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cette  Explication  d'Ifaïe  eft  imprimfeà  Paris  chez  Ba- buty  ,  en  6  Volumes  in  II.  Et  le  1  y.  Mai  173  y. ,,  Je  lai 
,,  bien,  difoit  encore  M.  Fouillou,  que  M.  de  Bon- 
,,  naire  a  d'étranges  idées.  Je  m'en  explique  alkz, 
,,  fur  tout  quand  je-  me  trouve  avec  certaines  perfon- 
,,  nés  qui  alors  ne  d:lènt  mot  ,  mais  qui  pourroieiic 

,,  bien  ne  pas  penfer  comme  moi." On  a  omis  ci-deflus,  dans  l'abrégé  des  principaux 
événemens  de  la  vie  de  cet  habile  Théologien,  qu'a- 

près fa  Licence,  M.  de  la  Frézeliere  fon  Evêque  le 

nomma  à  la  Théologale  de  la  Rochelle,  mais  qu'il  ne 
jugea  pas  devoir  l'accepter  ;  parce  que  ce  Prélat  d'ail- leurs plein  de  bonnes  intentions ,  mais  par  une  furpri- 
fe  qui ,  félon  la  commune  tradition  du  pays ,  lui  coûta 
la  vie,  avoit  donné  fon  Séminaire  aux  Jeluites.  M. 

Fouillou  n'a  polTedé  d'ailleurs  aucun  autre  Bénéfice 
que  le  Prieuré  Commendataire  de  S.  Martin  de  Pru- 
nieres ,  Dioccfe  de  Mende,  lequel,  fur  un  avis  donné 

par  la  fameufe  Sœur  Rofe ,  luifutréfigné  par  M. l'Ab- 
bé de  Hartay ,  frère  de  Madame  la  Marquifede  Vieux- 

bourg.  Ce  Bénéfice,  lorfquc  le  Titulaire  fe  retira  en 
Hollande ,  fut  impétré  &  obtenu  par  un  nommé  Lcr- 
male,  comme  vacant,  &c  ce  ne  fut  qu'après  la  more 
de  Louis  XIV.  qu'on  put  pourfuivre  cet  avantuiiec 
avec  quelqu'efpérance  de  fuccès.  Ses  chicannes  &  la 
protection  qu'il  trou  voit,  rendiient  la  procédure  extra- 
mement  longue  &  d.fricile.  Enfin  en  171s".  lur  une 
Confultation  de  trente  Avocats,  qui  mettoit  en  évi- 

dence l'énorme  injultice  faite  à  M.  Fouillou ,  &  par  le 
crédit  &  les  foins  de  Madame  de  Vieuxbourg  ,  l'affaire 
fut  terminée  au  Confeil  du  Roi  à  l'avantage  de  ce  cé- lèbre Théologien.  Une  vie  fi  traverfée  Se  fi  remplie 
d'infirmités ,  s'eft  terminée  par  une  maladie  très  dou- 
lourculè,  qui  a  duré  fix  mois,  &  dans  laquelle  M. 
Fouillou  n'a  pas  montré  moins  de  patience  &de  tran- 

quillité que  dans  fes  infirmités  habituelles. De  Nevers. 

I.  Les  Jéfuitcs  de  cetre  ville  ont  fait  repréfenter  fur 
le  Théâtre  de  leur  Collège  au  mois  d'Août  dernier, 
des  Pièces  tragiques  &  comiques,  exceffivement  éga- 

yées par  un  Ballet ,  dans  lequel  ils  ont  introduit  "un Harlequin,  un  Yvrogne,  un  Payfan,&  un  perfonna- 

ge  vulgairement  appellé  Gi/e  ou  'Jean-farine.  Les  ha- 
bits, les  geftes  ,  les  poftures ,  les  chanfons  &  les  dis- 
cours ,  tout  étoit  aflorti  à  ces  rôles  de  baladins  &  de 

farceurs.  L'Yvrogne,  la  bouteille  à  la  main  ,  y  a  cé- 
lébré dans  les  termes  les  plus  énergiques  les  deux  par- 
lions les  plus  ordinaires  des  hommes  charnels.  Un  E- 

colier  y  a  fuccelTivement  représenté  la  Vérité  &  une 
Baccante.  Le  jour  de  la  répétition ,  cet  Acteur  étoit 
déguifé  en  femme  avec  une  parure  &  une  affectation 

d'immodeftie  qui  déplurent  tellement  à  tous  ceux  qui 
avoient  quelque  pudeur ,  que  les  Révérends  Pères  fu- 

rent forcés  de  les fupprimer  1s jour  delà  représentation 
folemnelle.  Deux  fèmàines  entières,  &  même  plus, 
ont  été  employées  par  ces  Religieux  à  réjouir  le  Pu- 

blic par  ces  Icandaleufes  feenes.  Tous  les  jours  étoient 
égaux  pour  y  exercer  les  écoliers.  Le  Saint  Dimanche 
n'en  étoit  pas  excepté.  C'ell  ainfi  que  ces  hommes, 
brulans  de  zele  contre  une  propofîtion  où  il  eft  dit  que 
le  Dimanche  doit  êere  fanclifié  par  des  lectures  de  pié- 

té,  fanétifient  eux-mêmes  &  apprennent  à  leurs  difei- 
pies  à  landtifier  ce  faint  jour.  Le  Doyen  de  la  Caché- 



r 
«Irale ,  un  Chanoine,  Se  le  Prieur  Curé  de  S.  Martin 
font  les  feuls  de  leurs  Corps  que  leur  fervile  dévoue- 

ment à  la  Socie'té  ait  conduits  à  ce  fpectade  profane. 
Un  autre  Curé  y  parut  feulement  fur  la  fin  ;  &  l'on  y 
vit  des  Jacobins ,  des  Minimes ,  des  Re'collets ,  &  un 
ve'nérable  Ex- Provincial  des  Capucins  avec  fon  com- 

pagnon. On  lailTe  à  penfer  combien  les  mondains  s'en 
autorifènt.  Les  danfes  indécentes  &  bouffonnes,  les 

raafcarades ,  les  déguifemens  d'un  (ère  en  un  autre  , 
les  difeours  &  les  chanfons  où  l'intempérance  efl  ca- 
nonitee:  quelles  leçons  pour  la  Jeunefle  &  pour  le  Pu- 

blic! M.  ae  Ncvers  en  a  fait  de  vifs  reproches  au  Re- 

cteur du  Collège , lequel  a  bien  voulu  promettre  qu'u- 
ne autre  fois  il  n'y  aurait  point  de  Ballet. II.  Le  18.  du  même  mois  mourut  en  cette  ville  M. 

François  Vincent  Curé  de  S.  Etienne ,  fort  regretté 
de  fes  paroi  (Tiens  à  caufè  de  la  piété ,  de  fon  zele  & 
de  fes  libéralités  pour  fon  églife  &  pour  les  pauvres. 

La  patience  qu'il  a  témoignée  dans  le  cours  d'une  lon- 
gue infirmité ,  &  dans  les  opérations  les  plus  doulou- 

reufes,  a  été  un  grand  fujet  d'édification  pour  rous 
ceux  qui  l'ont  vifité  dans  fa  maladie.  Il  avoir  interjet- 
té  de  la  Bulle  Unigenitus  un  Appel  qu'il  a  renouvellé 
dans  fon  Teftament,  Se  de  plus  en  préfence  de  la  Vé- 

rité éternelle ,  lorfqu'i!  reçut  le  S.  Viatique.  A  la  mort 
d'un  Curé  de  la  ville  il  eft  H'ufage  ici  que  deux  de  fes 
confrères  aillent  inviter  le  Chapitre  &  les  Communau- 

tés à  l'enterremenr,  auquel  ils  ont  coutume  d'affifler 
par  députés.  Les  Jéfuites  du  Séminaire  &  du  Collège 

11e  furent  pas  oubliés  dans  l'invitation.  Mais  ils  n'eu- 
tent  garde  d'affilier  aux  funérailles  d'un  Appellant.  Il 
y  a  long-tems  qu'ils  ont  levé  ici ,  comme  ailleurs,  l'é- 
tendart  du  fchifme  ;  &  c'eft  en  vainque  M.  l'Evêquc 
voudrait  leur  infpirer  les  fèntimens  de  paix  &  d'union, 
qu'il  prend  fcrupuleufement  pour  règles  de  toutes  fes démarches. 

III.  II  y  a  eu  dans  cette  ville ,  7e  jour  de  la  dernière 
fête  de  S.  Auguftin  ,  trais  panégyriques  de  ce  S.  Do- 

cteur :  favoir,  dan<  l'Abbaye  des  Chanoines  Réguliers 
de  S.  Martin,  &  aux  deux  Monafteres  d'Utfuhnesde 
la  ville  &  du  fauxbourg.  Dans  cette  dernière  églife , 
un  Révérend  Pere  Jacobin  prit  pourrexte  ces  paroles  de 
Ja  première  Epitre  de  S.  Paul  aux  Corinthiens:  Abun- 
aantiùs  illis  omnibus  laboravi ,  non  ego  autem ,  fed gra- 

tin Dei  mecum  ,  qu'il  traduifit  ainfi  : J'ai  travaillé  plus 
que  tous  les  autres,  non  pas  par  mes  propres  forces, 

mais  par  le  fecours  de  la  grâce.  "  Le  Pere  Qum 
I'rofeffeur  de  Philofophieaux  Jéfui'es ,  &  interdit  depuis 
long-'f-ms  à  caufe  de  fes  excès,  alla  immédiatement 
après  le  Sermon  trouver  le  Prédicateur  ,  &  d'un  air 
&  d'un  ton  qui  ne  conviennent  qu'à  un  Jéfuire ,  lui  fit 
des  reproches  amers,  premièrement  de  ce  qu'il  s'étoit fervi  dans  fou  texte  de  la  Traduction  de  Mous ,  ce 

3ui  efl  très  faux:  car  dans  ce  qu'on  appelle  la  Tra- 
uction  de  Mons,  ainfi  que  dans  tiutes  les  Vcrfions 

où  l'on  rend  le  (en*  littéral  du  texte, on  trouve:  Non 
pas  moi  toutefois  ,  mais  la  grâce  de  Dieu  qui  efl  avec  moi. 
La  féconde  plainte  étoit  que  le  Prédicateur  avoit  avan- 

cé des  dogmes  dignes  de  Luther  &  de  Calvin ,  fur  la 
grâce  fans  doute  &  fur  la  liberté.  Car  par  tout  où  ces 
Pères  ne  trouvent  pas  les  dogmes  pélagiens  de  leur école,  ils  croient  trouver  ceux  de  Luther  &  de  Calvin. 
Le  reproche  e'toic  grave,  &  la  démarche  inlultantedii 
Jéfuire  fit  du  bruit.  M.  de  Nevers,  qui  n'en  étoit  pas moins  indigné  que  le  Public ,  dit  en  bonne  compagnie 
au  Révérend  Pere  Jacobin ,  qu'il  pouvoir  en  demander 
réparation  en  fon  Officialité  ;  &  ce  Prélat  s'en  étant 
plaint  au  Pere  Retteur  celui-ci  exeufà  jéfuitiquemcnt 
fon  confrère,  a  peu  près  en  ces  termes:  ,,  Le  Pere 
,,  Quin,  Monfeig  neur ,  a  fuivi  fon  zelc  ;  il  a  cru  que 
,,  fa  confeience  l'obli^eoit  à  dire  fon  fentiment,  Sic." Puis  il  chercha  à  juftifier  pleinement  le  Pere  Quin, en 
s'autonfant  d'une  Bulle ,  dans  laquelle  les  Jéfuites  trou- veront toujours  une  reffourceallurée  pour  appuyer  leurs 
erreurs.  M.  l'Evêque  plus  indigné  encore  de  la  juftifi- 
cation  que  de  la  faute,  reprocha  jullement  à  l'ApoIo- gifte  que  lui  &  les  fieiT.  (c  conltituoient  maîtres  en  If- 
raël  ,  qu'ils  s'arrogeoient  le  droit  déjuger,  [fouverai- nement]  de  la  doctrine ,  &  que  rien  ne  leur  plaifoit  , 
s'il  n'étoit  conforme  à  leurs  fenumens  [erronés.]  „  Si  le ,,  Pere  Quin  ne  fort  bientôt  de  mon  Diocefe ,  ajouta  ce 
,,  judicieuxPrélar,  je  (aurai  bien  l'en  faire  (ortir.  Votre ,,  Grandeur  fera  bientôt  fàtisfaite,  reprit  le  Recteur; 
„  le  Pere  Quin  a  fini  fon  cours,  &  il  doit  partir  au 
,,  premier  jour:  "  non,  comme  on  voit,  par  défé- 

rence pour  le  Prélat  qui  l'exigeoit,  mais  par  un  ar- rangement indépendant  de  fes  ordres.  Au  refte  les 
deux  autres  panégyriques  prêchés  par  deux  Chanoines 
Réguliers  ne  furent  pas  exemtsde  la  cenfuredes  Jéfui- 

tes. Mais  on  ne  doit  point  être  furpris  que  ces  Pères 
s'élèvent  contre  des  Sermons  où  ils  trouvent  la  pure doctrine  de  S.  Auguftin,  comme  dans  les  rrois  Dif- 

eours qui  ont  excité  leurs  clameurs.  Ils  fentent  bien 
que  cette  ancienne  doctrine  de  l'Eglife  eft  diamétrale- 

ment oppofée  à  celle  de  la  Conflitution ,  le  chef  d'eeu- 
vre  de  la  Société,  &  aujourd'hui  le  plus  fort  rempart 
de  l'école  Molinienne.  C'eft  ce  qui  leur  fait  jetter  les haurs  cris  contre  ceux  qui  ont  encore  le  courage  de 
foutenir  &  d'annoncer  publiquement  les  vérités  prof- crites  par  la  Bulle. 

IV.  Le  zele  de  ces  Pères  pour  la  doctrine,  ne  pré- 
judicie  en  aucune  forte  à  leur  follicitude  pour  le  tem- 

porel. Ils  pourfuivent  toujours  ici  leur  prétention  chi- 
mérique de  40000  livres  qu'ils  fbutieiinent  que  la  vil- 

le leur  doit.  On  leur  démonrre  qu'ils  font  eux-mêmes redevables  à  la  ville  de  plus  de  50000  livres.  Mais  à 

force  de  cabales,  d'artifices,  de  promefles,  de  mena- 
ces ,  de  brigues,  pour  groffir  leur  parti,  &  pour  fai- 

re nommer  des  Echevins  à  leur  dévotion  ,  ils  font  dé- 
jà fut  le  point  de  triompher  par  la  lâcheté  de  ceux  qui 

font  en  place.  Ainfi  s'en  expliquent  tous  les  bons  ci- 
toyens ,  qui  voient  avec  douleur  une  injuftice  criante 

toute  p'ête  à  le  con(ommer ,  (ous  l'unique  prérexte 
qu'un  Collège,  avec  plus  de  tfooo  livresde  rente  dont il  jouit  actuflltment,  ne  peut  faire  fnbfifter  neuf  Jéfui- 

tes dont  il  doit  être  compofé. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  17.  Octobre  i7j<î. 

De  Paris. 

L'Auteur  de  l'Ecrit  inciculé  :  „  Lb  Systhsme  du 

„  mélange  dans  l'œuvre  des  Convulfions  ,  con- 
„  fondu  par  fes  refTcmblanccs  avec  le  fyttême  desAu- 

„  guftiniftes  ,  &  par  les  erreurs  &  les  défauts  qu'il „  renferme:"  en  a  donné  un  autre  dans  le  même 
goût,  &  pour  y  feryir  de  fuite,  fous  ce  titre:  ,,  Le 

Systesme  des  Discernans  dans  l'œuvre  des 
„  Convulfions ,  confondu  par  la  dodrtne  des  Saints 

„  Pères.  91  pages  in  4.  "  Deux  parties.  Dans  la 

première  l'Auteur  entreprend  de  faire  voir  par  l'auto- 
rité ,  dit-il ,  de  la  Tradition ,  que  l'œuvre  des  Con- 

vulfions eft  infoutenable  :  dans  la  féconde  il  prétend 

répondre  aux  Ecrits  qui  ont  paru  pour  la  défenfe  des 
Convulfions ,  depuis  celui  du  Syflême  du  mélange  con- 

fondu ,  &c.  Et  fi  l'on  veut  favoir  de  lui-même  quel 
a  été  proprem  <  nt  fon  objet  dans  toute  cette  difpute, 

il  répond  ,  page  4.  "  que  depuis  le  mélange  le  plus  mo- 

„  déré  jufqu'au  mélange  le  plus  outré ,  il  s'efl  pro- „  pofé  de  combattre  une  îllufion  dangereufe  jufques 

„  dans  lès  premières  racines."  A  rie  confidérer  que 
ce  plan ,  on  diroit  que  cet  Auteur  fe  borneroit  uni- 

quement à  ce  qu'il  y  a  de  Théologique  dans  cette  con- 
teftation  ,  fans  attaquer  nommément  les  perfonnes  : 

l'on  ne  s'attendroit  pas  du  moins  que ,  fans  fe  nom- 
mer ,  (ans  fe  faire  connoître  ,  fans  permettre  à  fes 

plus  intimes  confidens  de  dire  autre  chofe ,  finon  qu'il 
eft  un  Auteur  inconnu  ,  fans  qu'il  foit  poflible 

-par  conféquent  à  fes  advcrfaires  de  parvenir  jufqu'à 
ui ,  pour  s'expliquer  dans  des  conférences  pacifiques  : 

il  fommeroit  néanmoins  ces  derniers  de  répondre  nom- 

mément &  personnellement  fur  tans  &  articles  ,&  qu'il 
leur  propoferoit  même  une  efpece  de  formulaire  à 
ligner.  Telle  eft  toutefois  fa  méthode ,  comme  on  le 

peut  voir  pages  9.  3<5.  38.  8}.  &c.  Les  Théologiens 
que  cet  anonime  entreprend  non  feulement  de  combat- 

tre ,  mais  de  juger ,  puifqu'il  les  cite  en  quelque  forte 
à  fon  tribunal,  Se  qu'il  les  fomme  d'y  répondre  fui- 
vant  les  formules  qu'il  drelfe  lui-même  à  cet  effet, 
font  r.  M.  l'Abbé  d'Etemareau  fujet  de  fon  Mémoire 

en  forme  à'Expofé  ;  t.  l'Auteur  de  l'Examen  de  la 
Confultation ,  qu'il  dit  êtte  de  tous  les  Ecrivains  ce- 

lui qui  a  attaqué  cette  Pièce  avec  le  plus  d'emporte- 
ment; 3.  celui  qu'il  appelle  l'Apologifte  de  la  Charlot- 

te &  qu'il  trouve  encore  plus  hardi  que  l'Auteur  de 
l'Examen  de  la  Confultation  -,  4.  M.  le  Gros  par  rap- 

port à  fa  réponfeà  l'Ecrit  intitulé:  Syflême  dumélanga 
confondu,  &c.  5.  M.  Boutfier  Docteur  de  la  Maifon 
&  Société  de  Sorbonne,  à  caufe  de  fon  Mémoire  fur 

la  Confultation  de  XXX.  Docteurs  Se  fur  l'événe- ment des  Convulfions ,  &  autres  Théologiens.  Voi- 

là ,  comme  on  voit ,  d'iliuflres  aceufés  ;  &  perfonue 
ne  doutera  apparemment  que  les  Auteurs  cités  Si  fom- 
més  ne  foient  bien  en  état  de  juger  fi  celui  qui  leur 

preferit  fes  formules a  été  heureux  à  les  drefler.  En 

attendant  qu'ils* fevfoient  expliqués ,  Se  qu'ils  aient  re- 
pouflé  les  nouvelles  imputations  dont  on  les  charge , 
il  eft  d'une  pleine  notoriété  que  ces  Auteurs  non  feu- 

lement ne  foutiennent  point ,  mais  déteftent  au  con- 
173$. 
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traire  les  erreurs  groflieres  qu'on  leur  impute.  A  ne- tte égard  ,  nous  nous  bornerons  aux  obfervations 

fuivantes  ,  néceflaires  pour  la  venté  de  l'Iuftoire  , 
l'éclairciflement  de  l'état  de  la  quelhon,  &  la  jufti- fîcation  des  innocens  calomniés. 

i.  Les  Théologiens  défenfèurs  légitimes  des  Con- 
vulfions ,  c'eft-à-dire  ceux  qui  ont  toujours  cru  de- 

voir faire  un  difeernement  dans  cet  événement  extra- 

ordinaire ,  avoient  été  aceufés  aans  l'Ecrit  du  Syflême 
du  mélange  ....  confondu,  Sec.  de  vouloir  bânr  une 
nouvelle  Théologie  lur  les  faits  du  dix-huitiéme  fie» 
cle  ;  &  cela  par  oppofition  aux  Docteurs  Confultans  , 
qui  "  veulent  ,difoit-on,  que  tous  les  faits  foient  diC- 
,,  eûtes  par  la  lumière  de  la  Théologie ,  qui  doit  juger 

les  faits  extraordinaires  detous  les  tems."  Comme 
fi  ceux  qu'on  avoit  en  vue  &  qu'on  ne  défïgnoit  que 
trop,  euffent  contredit  un  principe  fi  certain,  ou  l'euf- fent  même  révoqué  en  doute  1  On  ajputoit  que  dans 
les  Conférences  de  1731.  &  1733 .  jamais  on  ne  put 
faire  confèntir  ces  mêmes  Théologiens  à  faire  dépen- 

dre l'examen  des  faits  de  quelque  règle  certaine.  Au- 
jourd'hui le  même  Auteur  convient,  page  68.  de  fon 

nouvel  Ecrit,  que  dans  ces  Conférences  "  on  a  fuppo- 
„  fé  comme  une  maxime  immuable  de  faire  dépen- 

,,  dre  de  ce  qu'enfeigne  la  Tradition  ,  le  jugement 
„  qu'on  porteroit  fur  cet  événement.  "  Mais  comme  fi 
cet  aveu  lui  coutoit  trop  ̂ il  fait  au  même  endroit  tout 
ce  qu'il  peut  pour  en  diminuer  la  force ,  en  foutenant 
que  lorfqu'il  a  avancé  dans  fon  premier  Ecrit  le  faic 
qu'il  fe  trouve  aujourd'hui  forcé  de  defavouer ,  il  a 
néanmoins  parlé  félon  la  vérité.  C'eft  un  échantillon 
de  la  méthode  à  laquelle  les  défenfèurs  de  la  Conful- 

tation ,  &  en  particulier  l'Auteur  du  nouvel  Ecrit ,  fe. 
font  livrés.  On  ne  rétracte  les  faufles  imputations 

qu'à  regret;  &  en  les  rétractant,  on  leur  en  fubfri- 
tue  de  nouvelles.  L'Ecrit  qui  donne  lieu  à  cet  article 
en  contient  un  grand  nombre  ,  contre  lefquelles  les 
Théologiens  calomniés  ne  manqueront  pas  fans  doute 
de  fe  récrier.  Nous  dirons  feulement  par  avance, 

parce  que  nous  en  fommes  certains ,  qu'ils  trouvent 
leurs  fentimens  auffi  mal  &  aufli  calomnieufèment  tç- 
préfentés  dans  cet  Ecrit  que  dans  celui  dont  il  eft  la 
fuite. 

1.  Comme  le  dernier  de  ces  Ouvrages  contient  diver- 

fes  chofes  qui  ne  paroiflènt  propres  qu'à  embrouiller, 
l'état  de  la  difpute ,  il  eft  du  reflort  &  du  devoir  de  l'Hi- 
ftoriende  le  rétablir ,  pour  empêcher  que  ceux  qui  lifènc 

avec  fimplicité  ces  fortes  d'Ecrits ,  n'y  foient  trompés. 
Il  y  a  donc  deux  queftions  à  démêler  dans  la  contefta- 

tion  préfènte  :  l'une  de  droit  &  l'autre  de  fait.  La  que- ftion  de  droit  confifte  à  favoir  fi  dans  les  événemens  du 

genre  merveilleux  le  mélange  de  l'opération  de  Dieu 
avec  l'opération  du  Démon  ou  les  vices  de  la  nature, 
eft  poflible  *.  c'eft-à-dire  s'il  fe  peut  faire  qu'il  intervienne des  effets  de  lamifere  humaine  ou  de  la  malice  de  Satan 
au  milieu  des  effets  miraculeux  que  la  main  de  Dieu 

opère.  Les  Docteurs  Confultans  &  l'Auteur  de  i'Ecrit 
dont  nous  rendons  compte,  tiennent  pour  la  négati- 

ve ,  fondes  fur  ce  que  la  poffibilité  de  ce  mélange  eft , 

Yv 
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félon  eur ,  an  principe  inouï  dans  l'Eglife ,  &  com- 
battu par  tôute  l'Antiquité.  Au  conrraire  les  Difcer- 

nans  font  pour  l'affirmative  ,  &  (outiennent  que  la plupart  des  œuvres  divines  du  genre  miraculeux  font 

îufceptibles  d'un  tel  mélange.  La  Tradition  &  l'expé- rience de  tous  les  fiecles  font,  difèntils,  clairement 
pour  eux.  Ils  prétendent  avoir  donne  plufieurs Ecrits 
pour  le  prouver ,  &  pour  faire  voir  que  le  petit  nom- 

bre d'autorités  produites  par  leurs  adverfaires  font  é- 
trangeres  &  fans  jufle  application  à  l'objet  dont  il  s'a- 

git. De  la  ces  Théologiens  concluent  qu'il  faut  ufêr de  difeernement  dans  les  œuvres  extraordinaires.  Ils 
ajoutent  que  pour  fj^re  ce  difeernement,  il  y  a  des 

règles  ;  que  ces  règles  doivent  être  puifées  dans  l'E- 
criture ,  dans  la  Tradition  ,  dans  les  décifîons  de  l'E- 

ghfe,  dans  les  Ouvrages  &  la  pratique  des  hommes 
pieux  &  favans  qui  ont  été  conlultés  fur  de  fembla- 
bles  éve'nemens  arrivés  de  leur  rems  ;  qu'enfin  ces  rè- 

gles doivent  être  tellement  refpec'tées&obfervées,  qu'il 
n'eft  point  permis  de  s'en  écarter  lous  aucun  prétex- 

te. Tel  eft  l'état  de  la  queftion  de  droit  :  &  s'il  eft 
toujours  fâcheux  que  des  Théologiens  célèbres  foient 
divifés  fur  un  principe  de  cette  imporrance  dans  un 

tems  où  il  eft  d'un  ufa^ge  fi  néceflaire,  les  fidèles  au- 
ronr  du  moins  l'avantage  de  connoître  avec  précifion 
le  fentiment  avoué  par  chacun  des  deux  partis  ;  &  ils 
feront  confblés  fans  doute  en  apprenant  que  ces  Théo- 

logiens s'accordent  tous  à  reconnoître  que  la  contefta- 
tion  doit  être  jugée  &  décidée  par  le  fentiment  de  la 
Tradition. 

Quant  à  la  queftion  de  fait ,  on  prétend  que  la  Con- 
fultation  &  les  deux  Ecrir% intitulés  ,  Syflême  du  mé- 

lange ,  &c.  &  Syjlème  des  Difcernans ,  &c.  l'ont  re- 
présentée fous  des  couleuts  fi  faufles  &  fi  calomnieu- 

fes ,  qu'il  eft  impoflible ,  dit-on ,  de  l'y  reconnoître. 
Tout  le  monde  lait  que  les  XXX.  Docteurs ,  d'accord 
en  ce  point  avec  ceux  qu'on  appelle  Auguftiniftes ,  ne 
font  de  toutes  les  Convulfions  qu'une  œuvre  unique, 
indivifiblc,  &  dont  toutes  les  parties  répondent  foli- 
dairement  les  unes  des  autres.  De  cette  fuppofîtion 

qui  leur  eft  commune,  les  Confultans  avec  l'Auteur 
des  Syflèmes  d'une  part ,  &  les  Fanatiques  de  l'autre , tirent  des  conféquences  enticremenr  oppofées.  Les 

premiers  raifonnenr  ainfi  :  L'événemenr  des  Convul- fions eft  dans  fon  rout  une  œuvre  unique  &  folidaire  ; 
or  il  y  a  dans  cet  événement  des  traits  manifeftement 

indignes  de  Dieu  ;  donc  l'événemenr  des  Convulfions 
eft  dans  fon  tout  une  œuvre  indigne  d'être  attribuée  à 
Dieu.  Les  Fanatiques  de  leur  côté  difênt:  L'événe- ment des  Convulfions  forme  dans  fon  tout  une  œu- 

vre unique  &  folidaire  ;  or  il  y  a  dans  les  Convul- 
fions des  effets  qui  viennent  manifeftement  de  l'opération de  Dieu  ;  donc  les  Convulfions  forment  dans  leur 

tout  une  œuvre  qui  doit  être  attribuée  à  Dieu.  C'eft 
donc  le  principe  d" unité  d œuvre  indivifible  &  folidaire 
Î|ui  fait  proprement  la  bafe  &  le  fondement  capital  du 
yftêiue  foit  des  Confultans ,  foit  des  Fanatiques  fur 

les  Convulfions. 
Les  Théologiens  difcernans  fuivenr  une  route  dia- 

métralement oppofée.  Ils  foutiennent  &  ont  toujours 

foutenu  qu'il  y  a  dans  les  Convulfions  un  mélange 
réel  de  principes ,  d'effets  &  d'opérarions.  Delà  ils 
concluent  qu'il  faut  dikeroer  dans  cet  événement,  & 

difcerner  non  feulement  entre  Convulfionnaire  8c  Con- 
vnlfionnaire,  mais  entre  Convulfiûn  SC  Convulfion  , 
effet  &  effet ,  opération  Se  opération ,  &  quelquefois 
jufques  dans  une  même  Convulfion.  ils  ne  fe  bor- 

nent donc  point  à  rejetter  en  entier  l'illufion  &  le  fa- 
natifme:  après  certe  ptemiere  fépatation  ils  continuent 
de  difcerner  dans  tout  ce  qui  refte  de  l'événement  des 
Convulfions.  Au  lieu  de  conclurre  qu'un  effet  eft  pur, 
parce  qu'il  fait  partie  de  l'œuvre  qu'ils  attribuent  à Dieu  ,  ils  exigent  au  contraire  que  cet  efrer  foir  préala- 

blement prouvé  pur ,  avant  que  d  êtreadmis  à  faire  par- 
rie  de  l'œuvre  dont  ils  prétendent  que  Dieu  eft  auteur. Enfin  ils  font  tellement  inébranlables  dans  ce  princi- 

pe ,  qu'on  les  trouve  Toujours  prêts  à  revenir  fur  leur propre  difeernemenr ,  &  à  épurer  de  nouveau  dans  les 
chofès  mêmes  qu'ils  s'étoient  ctu  fondés  à  attribuera 
l'opération  de  Dieu  fur  un  premier  examen. Par  quel  excès  de  prévention ,  difent  ces  Théolo- 

giens, peut-on  donc  nous  imputetun  fyftême  que  nous avons  conftamment  rejetté  par  les  defaveux  les  plus 
formels ,  &  contre  lequel  nos  propres  principes  récla- 

ment elTentiellement  î  C'eft  néanmoins,  ajoutent-ils, 
ce  que  fait  l'Auteur  des  deux  Ecrits  intitulés , Syftême, Sec.  Et  il  le  fait  en  différens  endroits  de  ces  deux  Ou- 

vrages ,  avec  une  obftination  qui  tient  du  prodige.  Il 
traduit  aux  yeux  du  Public  tous  ceux  qu'il  lui  plaie 
d'appeller  ,,  Mélangiftes  exceffifs  ou  modérés ,  comme 
,,  des  hommes  ttanfporrés  d'un  zele  fanatique ,  de  qui 
,,  la  piété  a  tout  à  craindre,  qui  en  impofênt  à  la 

fimplicité  des  fidèles  ,  qui  trompent  indignement 
>»  FEgl>/e ;  en  paroiffant  fe  féparer  des  Auguftiniftes, 
„  puifqu'ils  retiennent  le  fond  de  leurs  erreurs,  &  qu'ils abufent  comme  eux  de  cettaines  actions  fingulieres 
,,  rapportées  dans  l'Ecriture  Sainte.  "  Si  l'on  en  croit 
cet  Auteur  „  c'eft  par  un  ftratagême  &  par  un  vaia 
,,  fubterfuge  qu'ils  réduifèiit  i'infpiration  dcsConvul- ,,  lionnaircs  à  1  mftincl  prophétique:  dans  la  vétité 
,,  ils  ne  leur  refufent  le  titre  de  Prophètes  &  le  don 
},  des  miracles ,  que  pour  leur  confèrver  route  laréali- 
,,  ré  de  ces  dons;  ils  étendent  la  liberté  des  Convul- 
„  fionnaires,  lorfqu'ils  fonr  preffés  par  le  vice  del'a- „  liénation  ;  &  ils  reflerrent  cerre  même  liberré ,  lorf- 
„  qu'ils  font  preffés  du  côté  des  crimes.  Leur  fyftême „  ne  diffère  de  celui  des  Auguftiniftes  que  par  Je  plus 
,,  ou  le  moins:  tout  y  eft  à  peu  près  égal  pour  les 

conféquences.  On  y  devroir  excufèr  les  grands  ex- 
cès ,  fi  l'on  étoit  conféquent.  On  ne  fait  fur  quel 

,,  fondement  les  Mélangiftes  rejertent  ,  quoiqu'avec 
„  jufticc,  Frère  Auguftin ,  puifque  la  clef  du  mélan- 
,,  ge  peut  tout  expliquer:  ce  fyftême  eft  en  un  /ens 

,,  même  plus  dangereux  du  côte'  de  la  féducl ion  vcjuc 
,,  le  fyftême  d'unité  foutenu  pat  les  Auguftiniftes  ;  & 
,,  par  lés  principes  il  avoifine  de  trop  près  le  Mani- 
,,  chéifme,  le  Montanifme ,  le  Quiétifme>  le  Moli- 
,,  nofifme.  Tandis  que  tous  les  partifans  de  ce  fyftême 
,,  ont  recours  au  défaut  de  liberré  &  à  l'allégorie ,  pour 
,,  couvrir  les  vices  de  l'état  des  Convulfionnaires ,  Se 
,,  pour  exeufer  leurs  actions  honteufes  &  criminelles; 
,,  quelques-uns  de  fes  défenfeurs  avancent  des  maxi- 
,,  mes  auffi  fingulieres  que  dangereufes  pour  la  piété 
,,  &  la  morale  chrétienne,  fraient  une  voie  qui  con- 
,,  duir  à  toutes  fortes  d'excès  ,  &  tombent  même  dans 
„  le  fyftême  des  Auguftiniftes,  qui  fc  fondent  fur  ce 



<jue  Dien  peut  dans  des  cas  extraordinaires  mettre 

„  des  exceptions  aux  règles  qu'il  a  établies.  Quelques 
,,  autresont  tenté  d'affranchir  les  Convulfionnaues , à 
„  caufe  de  l'état  où  ils  fe  trouvent ,  des  grands  pré- 
„  cepecs  de  la  loi  naturelle  &  divine,  qui,  félon  eux, 

,,  cellent  d  ette  préceptes  à  leur  égard  ;  parce  qu'il  y 
„  a  d'autres  règles  conformes  à  l'état  furnaturel ,  Se 
,,  qui  tiennent  lieu  de  règles  communes  &  de  celles 

qui  (ont  eflentielles. 
Ce  ne  font  point  ici ,  comme  on  voit ,  des  craintes 

ni  de  (impies  foupçons  ,  mais  des  aceufations  dans 
toutes  les  formes  :  aceufations  caractérifées  ,  atroces , 

&  qui  enveloppent  non  quelques  perfonnes  feulement, 

mais  la  multitude  des  Appellans ,  c'eft- à  dire  ,  félon 
l'accufateur  même ,  la  multitude  des  défeilfeurs  de  la 
vérité.  Sur  quel  principe  cet  Auteur  a-t-il  donc  fon- dé de  fi  terribles  aceufations  contre  fes  propres  frères? 
On  a  beau  le  chercher  ce  principe  dans  fes  deux  Ou- 

vrages. Il  n'eft  pré  (enté  nulle  part  en  termes  clairs  & 
précis:  Se  néanmoins  on  fent  qu'il  eft  par  tout  fuppo- 
fé  &  par  tout  fous-entendu.  Comme  l'accufateur  pré- 
tendoit  imputer  un  fyftême,  il  lui  falloir  un  principe 
qui  fût  à  la  tête  de  ce  fyftême,  &  qui  en  fût  comme 
la  fource  &  la  clef.  Il  falloir  donc  que  ce  principe  fût 
faux  :  car  les  conféquences  faufles  ne  découlent  point 

du  vrai.  Mais  quand  il  a  été  queftion  d'en  venir  à 
exprimer  ce  principe  fondamental ,  il  nes'eft  préfênté  à 
fon  efprit  que  des  termes ,  qui  pris  félon  l'ufage  or- 

dinaire ,  n'ofFroicnt  qu'une  vérité  évidente  :  ,,  Les 
Mélangiftes,  a-t-il  dit,  ont  un  lien  commun  qui 
les  unit:  c'eft  qu'ils  reconnoiflent  tous  la  poflibilité 
du  mélange  de  l'opération  de  Dieu  dans  l'ordre  des 
prodiges  avec  l'opération  du  Démon ,  ou  avec  les 

„  vices  de  la  nature.  "  Sous  ces  paroles,  qui  n'ex- 
{>rimoient  que  le  vrai ,  l'accufateur  a  fous-entendu  le 
aux  qu'il  n'exprimoit  pas.  Ce  faux,  c'eft  que  les  Mé- 

langiftes reconnoiflenr  la  poflîbilicé  du  tmélange  dans 
une  oeuvre  qui  forme  un  tout  unique ,  indivifible  & 

Jfolidaire.  C'eft  là  évidemment  la  claufe  qu'il  a  dufous- 
entendre  pour  raifonner  conféquemment  ;  &  s'il  l'avoit 
exprimée ,  il  auroit  été  à  l'inltant  confondu  :  parce 
que  l'équivoque  étant  levée,  tout  le  monde  fè  feroit 
fortement  récrié  contre  la  faufTeté  d'une  relie  fuppofi- 
tion.  Il  lui  falloir  un  principe  qui  réunit  les  Mélan- 

giftes avec  les  Auguftiniftes  dans  le  point  efïentiel  d'un 
iyftême  fanatiq*  :  &  il  en  produir  un  qui ,  félon  la 
valeur  des  rermes ,  non  feulement  diftingue  eflentielle- 
menr  les  Mélangiftes  des  Auguftiniftes ,  mais  les  met 
même  en  contradiction  avec  ces  derniers.  Les  actions 
honteufes  qui  le  trouvent  dans  lesConvulfîons  ,difenc 
ceux-ci ,  viennenr  de  Dieu  ,  parce  que  le  mélange  eft 
impoflible  dans  les  œuvres  du  genre  merveilleux.  Les 
actions  honteufes ,  difent  les  Mélangiftes  ,  prouvent 

invinciblement  le  mélange,  parce  qu'il  eft  évident  qu'el- 
les ne  peuvent  venir  de  Dieu.  Comment  donc  a-t-W  pu 

le.  faire  ,  que  du  même  principe  de  la  poflibilité  du 
mélange,  l'accufateur  en  ait  fait  le  lien  commun  qui 
réunit  tous  les  Mélangiftes  dans  un  fyftême  dont  1  ef- 
fence  feroit  d'exeufer  les  actions  honteufes  ?  Si  l'on 
fuppofe  que  l'Auteur  a  eu  de  la  fuite  dans  l'efprit, 
comme  il  eft  raifonnable  de  lefuppofer,  il  faut  nécef- 
fàirement  qu'il  ait  eu  dans  la  téte  que  les  Mélangiftes 
foutenoient  h  poflibilité  du  mélange  dans  une  œuvre 
indivifible  Se  loudaire. 

Et  il  eft  vrai  que  fi  les  Mélangiftes  penfoient  ainfi, 
il  feroit  comme  impoffible  qu'ils  évitaflent  les  erreurs 
particulières  que  cet  Auteur  leur  attribue.  Mais,  grâ- 

ces à  Dieu,  nous  ne  connoiflons  point  de  Mélangiftes 
quifoient  dans  ce  fyftême.- nous  n'en  connoiflons  point 
qui  n'en  foient  infiniment  éloignés  de  fait  Se  par  prin- 

cipes. Jamais  homme  fenfé  n'exeufera  les  actions honteufes  en  vertu  du  principe  du  mélange;  jamais 
il  n'héfitera  fur  le  jugement  qu'il  doit  porter  de  ces 
actions ,  s'il  eft  une  fois  fixé  à  ce  principe.  Dès 
qu'il  appercevra  une  action  de  cette  nature,  là  mê- 

me où  il  ne  s'attendoit  plus  d'en  trouver ,  loin  de 
l'attribuer  à  Dieu ,  il  reconnoirra  fans  peme  que  le  mé- 

lange s'eft  encore  étendu  jufques-là.  Ainfiil  n'exeufe- ra point  cette  action:  mais  il  comptera  une  action  in- 
excufable  de  plus  mêlée  dans  l'événemenr.  En  un  mot 
ceux  qu'on  appelle  Mélangiftes  ne  reconnoiflenr  rien 
de  folidaire  dans  l'événement  des  Convulfions:  nulle 
partie, nulle  portion,  félon  eux,  qui  réponde  del'au- 
rre.  L'Auteur  s'eft  formé  une  idée  route  conrraire  du 
fentiment  des  Mélangiftes  ;  &  il  eft  fi  fortement  pré- 

venu de  cette  idée,  qu'il  n'imagine  point  qu'il  puifle 
y  avoir  de  Mélangiftes  qui  n'admettent ,  au  moins  dans 
quelque  portion  de  l'œuvre  ,  une  unité  indivifible  & 
folidaire.  Et  c'eft  pour  cela  fans  doute  qu'il  s'efforce fi  fouvenr  de  rendre  leur  fincérité  fufpccte.  Il  paroit 

que  cet  Auteur  n'a  pas  confidéré  qu'il  n'y  a  qu'une voie  qui  conduit  à  attribuer  à  Dieu  les  actions  hon- 

teufes, lorfqu'ils'enrrouve  dans  l'événement  desCon- 
vulfions:  au  lieu  qu'il  y  en  a  deux  pout  éviter  cet  ex- 

cès. La  voie  unique  qui  y  conduit,  c'eft  de  prétendre que  Dieu  agit  feul  dans  cet  événement.  Des  Jeux  voies 

3ui  le  font  éviter,  l'une  eft  de  dire  qu'il  n'y  agit  point 
u  tout:  l'autre,  qu'il  n'y  agit  pas  feul.  L'Auteur  a 

pris  la  première  voie ,  Se  il  n'a  pas  fait  attention  que  la 
dernière  n'eft  pas  moins  fure  pour  atteindre  le  but.  Car 
dès  que  Dieu  n'agit  pas  feul ,  qu'en  coute-t-il  de  ne lui  pas  attribuer  ce  qui  eft  indigne  de  lui ,  &  de  le 

mettre  fur  le  compte  de  l'autre  agenr  ou  des  aurresageus, 
dont  i!  ne  plaît  point  à  Dieu  d'arrêter  la  malice  ou  de 
guérir  lafoibleffe  ?  Tout  cela  eft  fi  fimple, qu'au  moyea 
de  cet  eclairciflement  le  Lecteur  fera  fans  doute  furpris 
que  cet  Auteur  ait  pu  fè  perfuader  que  les  Mélangiftes 
ne  profiteroienr  point  de  la  facilité  que  leur  donne  leur 

principe  du  mélange  ,  Se  qu'après  avoir  attribué  au 
Démon  ou  àlacorruprion  de  l'homme  certaines  actions 
indignes  de  Dieu ,  ils  aimeroient  mieux  s'arrêter  en chemin  ,  &  attribuer  à  Dieu  le  refte  des  actions  de 
cette  efpece.  Quel  intérêt  pourroit  les  porter  à  un  par- 

tage fi  bizarre  ? 
j.  De  tout  ce  qui  vient  d'être  dit,  il  réfulre  que 

l'Auteur  dans  fon  premier  Ecrit  a  impure  à  rous  les Difcernans  un  fyftême  non  feulement  faux  ,  mais  hor- 

rible ;  que  quoiqu'on  fe  foit  récrié  de  routes  parcs  de vive  voix  &  par  écrie  contre  ces  imputacions ,  quoique 
nous  l'ayons  fait  nous-mêmes  au  nom  de  tous ,  l'Au- 

teur cependant  fourd  à  rantde  réclamations,  arenou- 
vellé  dans  fon  fécond  Ecrie  tout  le  fond  &  Je  gros  de 
fes  calomnies  ;  qu'il  a  confondu  une  multitude  d'inno- 
cens  avec  les  coupables  ;  qu'il  les  a  tous  enveloppés  dans les  aceufations  les  plus  atroces ,  fans  être  arrêté  ni  par 
la  nature  des  aceufations,  ni  par  le  caractère  de  ceux 
qu'il  aceufoit  ,  entre  kfqucls  il  fe  trouve  plufieuis 



I- 

Thc'ologictis  du  premier  mérite  ;  qa'enfîii  ,  ainfi  que' Je  fouciènnenc  les  Difcernans ,  il  demeure  &  demeurera 

chargé  devant  Dieu  à  la  face  de  toute  l'Eglife  du  poids 
d'une  telle  injuflice  &  de  fes  fuites ,  jufqu'à  ce  que  pat 
une  éclatante  réparation  il  ait  rendu  à  la  ve'rité  &  à 
la  juftice  l'hômmagë  qu'elles  exigent  de  lui. 

4.  L'A.ireur  des  Sydêmes  ne  cite  prefque  pour  ga- 
rans  des  fentimens  qu'il"  attribue  à  tous  les  Mélangi- 
ftes,  que  le  P/an-,  le  Coup  d'oeil,  l'Ecrit  du  Laïque  & celui  àzYEccléftaftiquc  de  Province:  tous  Ecrits  dont  les 
uns  ont  été  defavoués  pat  ceux  à  qui  on  les  attribuent, 
Se  les  autres  pareillement  abandonnés  pat  leurs  propres 
Auteurs  quant  aux  points  qui  pouvoient  fervir  de  fon- 

dement à  des  plaintes  légitimes.  Peut  on  fe  re'cner 
foiblement  contre  l'injultice  qu'il  y  a  non  feulement  à continuer  de  rendre  ces  Auteurs  refponfables  des  Ecrits 

qu'ils  ont  publiquement  defavoués  ,  mais  encore  à 
charger  folidairement  de  ces  écarts  tous  ceux  qui  les 
ont  improuvés  dans  le  tems,  &  qui  peut-être  en  ont 
procuré  le  defaveu  ? 

y  II  femble  qu'il  ne  coûte  rien  à  l'Auteur  des  Sy- 
flbnts  d'aceufer  tous  les  Difcernans  de  pécher  contre 
ia  bonne  foi  &  la  fincérité  dans  l'ufage  qu'ils  font  des 
exemples  de  guétifon  rapportés  dans  la  VII.  Lettre 
de  la  Recherche  de  la  Vérité-  Mais  on  demande  fi 
cet  Auteur  montre  lui-même  beaucoup  de  fincérité, 
lorfque  faifant  valoir  les  différences  réelles  &  multi- 

pliées entre  les  Convulfions  des  fiecles  paflés  &  celles 
de  nos  jours  revécues  de  tous  leuts  accompagnemens , 
il  diffimule  avec  affè&ation  la  jufle  reflemblance  quiff 
trouve  &  qui  a  frappé  tout  le  monde  ,  entre  les  ancien- 

nes Convulfions  &  celles  qu'on  a  vues  au  Tombeau 
du  S.  Diacre  depuis  le  ij.  Juillet  173  1.  jufqu'à  la  fin 
de  Février  de  l'année  fuivante. 

6.  Enfin  on  a  remarqué  que  notre  Auteur,  quel- 
quefois de  bonne  compofition  ,  paroit  difpofé,  page  26. 

à  admettte  un  petit  nombre  d'exceptions  :  peut-être 
cinq  ou  fix  faits ,  dit- il ,  page  91 .  que  l'on  peut  exa- miner  de  bonne  foi,  &  qui  ne  doivent  point  être 

,,  la  matière  d'une  conteflation  férieufe.  "  (Et  page 
48:)  ,,  J'y  fuppofè,  fi  l'on  veut,  [dans  l'œuvre  des 
,,  Convulfions]  quelque  miracle  comme  dans  les  é- 

preuves.  "  Il  va  jufqu'à  fupporter  des  agitations, 
des  treflaillemeus ,  quelques  fymptômes  convulfifs  (pa- 

ges 10.  60.  91.)  Des  miracles  dans  l'œuvre  des  Con- 
vulfions! Efl-ce  bien  l'Auteur  qui  parle  ainfi,  &  ne 

craint-il  point  d'êtte  réputé  Mélangifle  ?  Ne  deman- 
dera-t-on  pas  du  moins  ce  que  deviennent  (es  grands 
principes:  ,,  que  la  fouveraine  pureté  de  Dieu  ne  lui 

3>  permet  point  d'opérer  furnaturellemcnt  dans  une 8,  œuvre  où  il  fe  trouyerou  le  moindre  trait  indigne 

„  de  lui  ;  que  fes  divin»  attributs  répugnent  à  totire 
„  idée  de  mélange?  „  Si  l'on  fuppofe  des  miracles 
dans  l'œuvre  ,  on  ne  fera  donc  plus  dilpenlé  d'exa- 

miner chaque  fait  en  particulier  :  fi  l'on  y  trouve  ting Çuerifon  miraculcufe ,  il  reftera  donc  un  autre  psrti 
a  prendre  que  celui d'attribuet  cetteguénfonà««  agent 
1res  diftingué  de  Dieu.  Quant  aux  cinq  ou  fîx  faits  qu'il 
permet  d'excepter  de  l'anathême  général ,  il  dit  à  la  vé- 

rité "  qu "il  faut  commencer  par  les  féparer  de  tout 
,,  le  honteux  correge  aveclequel  on  voudroules  unir." 
Qui  donc  veut  les  unir  avec  un  honteux  cortège  î  Ce 
ne  font  point  aflurément  les  Mélangiftes  ,  puifqu'ils 
veulent  tout  le  contraire ,  comme  on  l'a  vu  ci-deflus. 

Mais  fi  l'on  fépare  cinq  ou  fix  faits,  on  demandera 
encore  pourquoi  l'on  ne  pourra  pas  en  féparer  davan- 

tage, en  cas  qu'il  s'en  trouve  un  plus  grand  nombre 
qui  méritent  d'être  féparés  ?  S'il  e(t  libre,  ajoutera-: 
t-on,  d'excepter  un  feul  fait,  tout  le  fytême  de  l'Au- teur contte  fes  adverfaires  s'écroule:  fes  deux  Ecrits 
tombent  du  même  coup,  puifqu'ils  n'ont  d'autre  bafe 
que  la  prétendue  unité  d'oeuvre  mdivifible  &  folidai- 
re;  &  il  pourra  arriver  que  quelqu'un  animé  d'un  zè- le plus  confiant  que  cet  Auteur  pour  la  prétendue  uni- 

té, feandalifé  des  exceptions  qu'il  admet,  le  regarde- ra comme  un  délerteur,  &  ramaflera  les  débris  de  fes 
deux  Ouvrages  pour  l'en  écrafer,  en  rétorquant  con- tre lui  toutes  fes  imputations. 

*  Dans  la  feuille  du  15.  Octobre  dernier  on  a  die 
que  M.  Beauvifage  Lieutenant  de  Maite  de  la  ville  de 
Laon,  avoit  eu  eu. dernier  lieu  une  Lettre  de  cachet 
qui  lui  défendou  d'approcher  de  Paris  jufqu'à  nou- 

vel ordre  plus  près  de  trente  lieues.  Ce  n'eft  pis  dé Paris  ,  mais  de  Laon. 
De  Langres. 

Le  1.  Août  on  fignifia  à  M.  Guyot  Archidiacre  une 
Lettre  de  cachet  qui  lui  défend  de  faire  fes  Vi fîtes.  Il 
en  avoir  déjà  reçu  une  autre  qui  le  privoit  de  voix  acti- 

ve &  paffive.  Le  7.  du  même  mois  M.  Horriet  Semi- 
prébendier  de  la  Cathédrale  fut  exilé  à  Pelifane  chez 
des  Cordeliers.  Il  demanda  quatre  jours  pour  mettre 
ordre  à  fes  affaires.  L'Evêque  les  lui  refùfi  :  mais  le 
Lieutenant  de  Ptévôt  qui  lui  avoit  fignifié  l'ordre après  bien  des  follicitations ,  lui  fit  accorder  vingt-quatre 
heures.  On  ne  connoit  d'autre  caufede  cette  difarace que  Toppcfition  de  cet  Eccléfiaftique  à  la  Bull?  Le 
lendemain  MM.  Marrivet  l'aine  Se  Teron  Chanoines furent  privés  par  Lerrre  de  cachet  de  voix  aétive  & 
paffive.  Le  but  du  Prélat  dans  la  fignification  de  tous 
ces  ordres  eft,  à  ce  qu'il  paroit,  de  difpofer  des  Bé- néfices qui  font  à  la  nomination  du  Chapitre,  &oar 

là  d'y  accréditer  la  Bulle.  r  * 



SUITE   DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  3.  Novembre  1736. 

Du  Diûce/e  de  Chartres. 
Les  JeTuites  ont  travaillé  long-tems  &  avec  toute 

la  chaleur  dont  ils  font  capables  en  pareil  cas ,  à  ti- 
rer du  Monaftere  de  Hautebruyere ,  Ordre  de  Fonte- 

vrault ,  un  defaveu  du  miracle  opéré  au  mois  de  Se- 
ptembre 173 1.  fur  la  perfonne  de  Madame  le  Moine. 

Plus  la  vérité  eft  évidente ,  plus  elle  irrite  ceux  qui 

font  profeffion  de  la  combattre  &  qui  ont  intérêt  delà 

conterter.  Le  Pere  Couvrigny  ,  digne  d'entamer  la  ma- 
nœuvre ,  fe  tranfporta  au  mois  d'Août  1735.  dans cette  Communauté  ;  &  comme  la  Supérieure  eft  fon 

amie  particulière ,  &  que  d'ailleurs  elle  ne  manque  pas 
d'eftime  pour  la  Société ,  il  n'eut  pas  de  peine  à  lui 
perfuader  de  faire  faire  une  rigoureufe  recherche  dans 
ks  cellules  de  celles  des  Religieufes  qui  ne  font  dé- 

vouées ni  à  la  Conftitution  ni  aux  Jéfuites.  On  re- 

mua jufqu'aux  paillafles ,  &  l'on  prit  pour  cette  ex- 
pédition le  tems  delà  Grand' Meffe.  La  Mere  Pelle- 

tier qui  s'enétoit  chargée,  &  qui  eft  propre  à  un  pa- 
reil emploi ,  s'en  acquitta  avec  beaucoup  plus  d'exa&i- 

tude  que  de  fuccès  ;  car  on  ne  trouva  abfolument 

rien  de  ce  qu'il  paroit  que  l'on  cherchoit:  de  forte 
que  ce  premier  Inquifiteur  n'eut  pas  lieu  de  s'applau- 

dir des  cflais  de  fon  zele.  11  y  a  toute  apparence  qu'il 
avoir  aufli  exhorté  la  Supérieure  à  exiger  quelques 
fignaturcs  de  la  part  de  celles  qui  paflent  pour  oppo- 
fées  à  la  Conftitution ,  &  qui  ont  donné  des  certifi- 

cats du  miracle.  C'eft  ce  qui  paroit  par  une  réponfe 
qu'elle  reçut  de  M.  Général  ,  Curé  de  la  Sainte 
Chapelle,  à  qui  elle  fit  part  de  la  démarche  du  Jé fui- 

te ,  &  qu'elle  conmita  fur  ce  qu'elle  avoit  à  faire  en 
cette  occafion.  Ce  Curé  lui  mandoit  que  l'intention 
de  M.  le  Cardinal  Miniftre  n'étôit  pas  qu'on  inquié- 

tât les  Religieufes  par  la  fignature  de  la  Conftitution  ; 

que  n'y  ayant  dans  fa  Communauté  ni  Appellantes  ni 
Réappellantes ,  elledevoit  les  laiffer  tranquilles;  qu'on 
avoit  écrit  la  même  chofe  à  nombre  d'Abbefles  qui  a- 
voient  confulté  fur  le  même  cas;  qu'il  valoit  mieux 
s'en  tenir  aux  voies  de  douceur ,  pour  ramener  celles 

qui  ne  paroifloient  pas  dans  ce  qu'il  appelle  les  bons 
lentimens  ;  &  qu'à  l'égard  de  l'affaire  de  la  Mere  le 
Moine,  il  n'étoit  point  d'avis  qu'on  la  remuât,  par- 

ce que  celles  qui  avoient  figné  en  faveur  de  cette  Re- 
ligieulc  atteftoient  fimplcment  que  ladite  Religieufc 
étoit  fortie  de  chez  elles  perdufe  de  les  membres ,  Se 
y  étoit  revenue  en  fanté  ;  ce  qui  ne  faifoit ,  difoit-il , 
ni  haut  ni  bas  dans  la  caufe  des  miracles. 

Au  mois  de  Septembre  fuivant,  le  Pere  Bu/fier, 

autre  Jéfuite  fi  connu  par  le  fcarulale  qu'il  donna  au- 
trefois à  Rouen, en  enfeignant  publiquement  fous  M. 

Colbett ,  alors  Archevêque ,  la  damnablcdoctrine  du  pé- 
ché philofophique ,  pour  la  defenfe  de  laquelle  il  aima 

mieux  fe  faire  chalTcr  du  Diocefe  que  de  la  rétracter , 

alla  à  Hautebruyere,  pour  tâcher  d'y  rallumer  le  feu 
de  la  difcorde,  qui  fe  trouvoit  prefqu'cteint  par  lesa- \is  modérés  de  M.  Général.  Mais  cette  féconde  ten- 

tative n'ayant  pas  été  plus  heureufe  que  la  première, 
le  Pere  Ldingan  imagina  de  charger  de  cette  négocia- 

tion un  jeune  Jéiuice  Breton  qui  demeuroit  alors  à 

J73<J. 

Rouen ,  &  qui  Ce  nomme  le  Pere  Maflon.  Son  ait' 
doux,  fès  manières  enjouées  ,  fes  affiduités  au  Par- 

loir ,  lui  acquirent  à  la  vérité  la  bieu-veillance  de 
quelques  Religieufes  de  fix  à  fèpt  mois  de  Profeffion  ; 
mais  à  l'égard  de  l'affaire  principale  pour  laquelle  il 
étoit  envoyé ,  il  ne  l'avança  pas  plus  que  fes  anciens 
confrères.  Le  Pere  Angot  lui  fuccéda  ;  &  ne  pou- 

vant plus  foutenir  la  mollcjje  de  1a  Prieure ,  il  lui  dit 

qu'il  n'y  avoit  point  de  falut  pour  elle ,  qu'elle  étoit 
indigne  de  la  Supériorité,  &  qu'elle  devoit  fe  dépoter 
elle-même.  A  quoi  il  ajouta  tout  ce  qu'on  peut  s'i- 

maginer d'invectives  aflorties  à  un  pareil  difeours.  La 
Supérieure  en  frémit  d'abord;  &  ne  commença  à  fc 
raflurer  que  lorfqu'ellc  s'apperçut  que  le  zele  fchifma- 
rique  de  ce  Jéfuite  n'avoit  proprement  pour  objet  que 
l'envie  de  fe  faire  un  mérite  perfomiel  de  cette  affaire, 
s'il  y  réulfifioit. 

Ce  Pere  Angot  étoit  arrivé  à  Hautebruyere  trois 
jours  après  le  départ  du  Pere  Maflon  ;  &  quatre  ou 
cinq  jours  après  le  départ  du  Pere  Angot,  arriva  un 
autre  vieux  Jéfuite  de  la  Flèche,  pour  la  Station  du 
Carême ,  &  par  conféquent  pour  faire  un  plus  long 
féjour  dans  la  Maifon.  Ce  vieillard  expérimenté  ne 
manqua  pas  de  voir  chaque  Rcligieufe  en  particulier. 

Votre  Maifon,  leurdifoit-il ,  efl  perdue  d'honneur 
,,  &  de  réputation  dans  Pat is  ;  on  n'oie  plus  y  en- 
,,  voyer  de  Sujets.  Nos  Pères  de  la  Maifon  ProfefTc 

gémilTcnt  tous  les  jours  de  votre  fituation  préfen- 
,,  te  ,  &c.  "  Les  larmes  dont  il  favoit  accompagner  dé- 

votement les  pathétiques  menfonges  qu'il  débi  oit,fé- 
duifîrent  quelques-unes  de  ces  pauvres  filles;  &  celles 
qui  eurent  le  malheur  de  fe  laiffer  attendrir  par  cette 

efpece  d'Empirique  ,  demandèrent,  dans  le  premier tranfport  de  leur  faux  zele,  à  rompre  de  communion 
a/ec  leursSœurs  qui  ne  penfeut  pas  comme  elles  ;  c'eft- 
à-dire  que  le  premier  fruit  de  cette  Million,  fut  d'in- 
fpirer  des  difpofitions  fchifmatiques  à  des  filles  que  h 
diverfité  de  fentiincns  n'avoit  point  encore  defunies. 
Le  Millionnaire  y  applaudit;  &  pour  faire  germer  ces 
femences  de  fchifme,  il  fit  un  Ecrit  afltz  long,  qu'il mit  la  féconde  femaine  de  Carême  entre  les  mains  de 

la  Prieure  ,  &  qui ,  autant  qu'on  a  pu  en  démêler  le 
gahmathias,  contenoit  en  fubltance  :  "  1.  Que  la  Me- 

re  Prieure  étoit  obligée  fous  peine  de  damnation  de 
,,  communiquer  ledit  Ecrit  aux  Religieufes  qui  ne 
,,  font  pas  de  la  bonne  doctrine;  1.  que  celles  qui 

font  dévouées  aux  Jéfuites  [&  de  la  bonne  doctri- 
,,  ne  par  conféquent]  ne  regarderoient  les  autres  com- 
,,  me  leurs  Merts  &  leurs  Sœurs,  que  lorfque  cclles- 

,,  ci  auraient  dit  en  particulier  à  la  Mere  Prieure  qu'el- 
,,  les  reçoivent  la  Conftitution';  3.  que  lotfque  cette 
,,  déclaration  feroit  faite,  la  Prieure  rcroit  (onner  Ir 
,,  Chapitre  ,  &  y  déclarcroit  à  haute  &  intelligible 
,,  voix  que  toutes  ont  reçu  la  Conftitution  ;  4.  que 

,,  celles  que  l'on  nomme  dans  la  maifon  &  dans  pref- 
que  tout  l'Ordre  ,  ta  'Jcjuiteflcs  ,  cmbtafleroient 
leurs  Sœurs  en  figue  de  réconciliation.  "  ç\Le  bon 

Pere  avoir  eu  foin  d'inférer  dans  cet  Ecrit  quelaCoq- 
flitutiou  n'eft  point  l'ouvrage  des  J*. fuites ,  mais  du 



feu!  Pontife  Clément  XI.    tf.  Uu  autre  objet  Je  cet 

Ecrit  (éditieux,  e'coic  que  la  Prieure  obligeroit  celles 
qui  ont  atrtfté  le  miracle, à  déclarer  &à  ligner  "que 

jamais  elles  n'onr  prétendu  certifier  que  la  Mere 
3,  le  Moine  avoit  été  guérie  par  l'interccflioii  de  M. 

de  Paris ,  mais  feulement  qu'elle  croit  malade  avant 
fa  (ortie  du  Monaltere,  &  qu'elle  y  étoit  revenue 
en  bonne  fanté  ;  que  le  ficur  Paris  eft  un  malheu- 

,,  rcux  qui  elt  mort  hors  de  l'Eglife  Se  qu  elles  aban- 
donnenr  au  Jugement  de  Dieu  ;  que  l'unique  but 
de  ce  qu'elles  ont  figue  par  rapporr  à  la  Mere  le 

„  M  line ,  a  été  de  réparer  [on  honneur ,  parce  qu'el- 
le  étoit  aceufée  d'êrte  fortie  par  un  pur  libertinage 
&  fans  néceflité."    [La  famille  de  Madame  le 

Moine,  M.  Helvetius  premier  Médecin  de  la  Reine, 
le  célèbre  M.  Poufîe  &:  tout  le  Palais-Royal  ,  font 
des  témoins  qui  difpetiferonr  éternellemenr  d'une  fem- 
blable  apologie  ]  Enfin  le  Pere  Sévigni ,  ou  Sévinié  , 
c'efl  le  nom  du  vieux  Jéfuite  fabricateur  de  ce  toefin, 
ajoutoit  qu'il  "  porreroit  les  fignatures  de  ces  Reli- 

gicufes  à  l'Archevêché,  Se  qu'en  conféquence  leurs 
>5  Pères  de  la  Maifôn  Profeflerendroient  [aux  fignan- 
„  tes]  leur  eftime  &  leur  amitié-,  Se  que  leur  defa- 

veu  feroit  publié  dans  tout  Paris  ,  pour  lever  le 

„  fcandale  que  leurs  certificats  y  avoienr  caufé."" 
La  Mere  Prieure  ayant  communiqué  ce  beau  pro- 
jet à  quelques  anciennes  de  la  Maifon  ,  elles  fui  con- 

leillerent  très  fagement  de  n'en  faire  aucun  ufage  ,  fans 
quoi  elle  metttoit  infailliblement  le  feu  dans  la  Com- 

munauté. Le  Jéfuite  inftruit  de  l'inutilité  de  fon  Ou- 
vrage, en  fie  fes  plaintes  à  la  Prieure  qui  fe  confef- 

fbit  à  lui  le  Samedi  des  Rameaux  pour  fes  Pâques  ; 

Se  il  ne  manqua  pas  de  lui  dire  qu'elle  étoit  damnée, 
Se  qu'il  ne  pouvoit  lui  donner  l'Abfolution.  Mais  le 
Confefleur  de  la  Maifon  ,  Religieux  de  l'Ordre,  yfup- 
yléa.  Le  Jeudi  de  la  Quafimodo  le  même  Pere  vo- 

yant que  la  Prieure  s'ébignoit  de  lui,  &  defefpérant îitalement  du  fuccès  de  fon  projet  ,  lui  demanda  le 

fameux  Ecrit ,  qu'elle  eut  la  complaifance  de  lui  ren- 
dr.".  Il  l'adura  de  nouveau  qu'elle  étoit  damnée,  & 
la  menaça  de  donner  à  fa  Communauté  ce  qu'il  ap- 
pelloit  le  dernier  émé tique.  On  ne  fait  ce  qu'il  enten- 
doit  par  cette  violente  expreffion  ,  Se  l'on  n'a  pas  oui 
«lire  qu'il  ait  fait,  ni  aucun  de  fes  confrères,  de  nou- velles tentatives.  Le  Dimanche  de  la  Quafimodo  il 
avoit  prêché  fur  la  Bulle,  fur  la  Prieure  &  fur  Ma- 

dame le  Moine ,  des  chofes  fi  outrées ,  que  quelques 
Religieufes  ie  ciurent  obligées  de  fe  retirer.  Le  Pe- 

re Angot,  dont  il  eft  parié  ci-deflus,  y  prêcha  l'Oc- tave dernière  du  S.  Sacrement,  fans  rien  dire  dans  fes 
Sermons ,  &  (ans  rien  faire  de  connu  pendant  fbn  fé- 

jour  qui  fût  capable  de  troubler  la  paix  &  l'union 
qu'on  defîre  dans  cette  Maifon  par  defîus  toutes chofes. 

Du  Diocefe  de  Verdun. 
Le  Pere  Delahau:  Prémonrré  Réformé  fut  fommé 

su  mois  d'Avril  dernier  par  fes  Supérieurs  i.  de  rece- voir la  Conftitutior.  :  i.  de  fe  foumertte  du  moins  en 
général  à  toute  décifion  dogmatique  émanée  du  Saint 

Siège  &  reçue  de  l'Eglife:  j.  enfin  on  fè  réutiifit  à 
exiger  de  lui  qu'il  fufpendîtfon  jugement  fur  la  Bulle, 
&  qu'il  attendît  en  paix  celui  de  l'Eglife  univerfdle. 
A  lâ  ptcmiae  fommati©»  il  répondit  qu'il  "  ce  pou- 

,,  voit  fe  loumertre  à  une  Bulle  qu'il  regardoit  corn- 
,,  me  mauvaifé  &  erronnée;  A  h  féconde,  qu'il  fe 
,,  foumettoit  volontiers  à  toute  décifion  du  Chef  de 

,,  l'Eglife,  adoptée  pat  le  Corps  entier  des  Pafteurs  ; 
,,  [qui  ne  peut  en  accepter  aucune  que  dans  leur  fens 
,,  propre  &  naturel  ,&  non  dans  un  fens  vague ,  étran- 

,,  ger  &  forcé]  mais  qu'il  ne  prétendoit  pomt  par-la. 
,,  recevoir  la  Bulle  qu'il  ne  regardoit  pas  comme  rt- 

cevabîe,  quelque  explication  &  quelque  modification 

,,  qu'on  y  donnât  ;  Et  à  la  troifiéme ,  qu'il  attendroit 
,,  bien  en  paix  la  décifion  de  l'Eglife  fur  la  Confti- 

rution  ,  mais  que  cela  n'empêchoit  point  qu'il  ne  dût 
,,  la  regarder  relie  qu'elle  paroit  &  qu'elle  eft  en  effet; 
j,  c'eft  à-dire  comme  vicieufe  &  dans  le  fond  &  dans 
i,  la  forme,  Se  donnant  atteinte  à  des  vérités  efîen- 

,,  tielles."  Telles  furenr  les  réponfes  de  ce  Chanoine 
Régulier  ,  qui  en  conféquence  drefla,  figna  &  dipofà 
en  mains  fûres  l'Acte  fuivant ,  dont  il  a  defiré  la  pu- 

blication, &  que  nous  tranferivons  fur  l'original: 
[  In  nomine  Domini.  Amen.  Je  fouffigné  Frère  Ni- 

colas-Jofeph  Delahaut,  Chanoine  Régulier,  Prêtre  de 
la  Réforme  des  Prémontrés ,  actuellement  de  la  Mai- 

fon de  Saint  Paul  des  Ville  Se  Diocefe  de  Verdun:  dé- 
clare devant  Dieu  qui  fonde  les  cœurs ,  que  ma  con- 

feience  me  reproche  différentes  fignatures  pures  &  Am- 

ples que  j'ai  faites  du  Formulaire  d'Alexandre  VIS 
comme  autii  l'acceptation  verbale  que  je  fis  à  Trêves 
en  1713.  de  la  Bulle  de  Notre  Saint  Pere  le  Pape  Cle'» 
ment  XI.  qui  commence  pat  ces  mots,  Unigenitus  Dci 
Fi/ius ;  Se  que  je  me  crois  obligé,  pour  réparer  le 

fcandale  que  j'ai  donné  tant  à  mes  Frères  en  particu- 
lier, qu'à  l'Eglife  en  général,  après  y  avoir  mure* 

menr  penfé  &  imploré  le  fecours  du  Pere  des  lumiè- 
res ,  de  révoquer  ,  comme  je  le  fais  par  le  préfènt 

Acte  ,  en  là  meilleure  manière  qu'il  m'eft  po/Iible , 
lefdices  fignatures  pures  &  fimples ,  &  l'acceptation  de 
ladite  Bulle  :  de  laquelle  même  j'interjette  Appel  à  l'E- 

glife Univetfèlle  repréfèntée  dans  un  Concile  Géné- 
ral; vu  principalemenr  que  ladite  Conftitution  con- 

damne des  propofitions  qui,  prifesdans  leur  fèns  pro- 
pre &  naturel,  fuffifamment  déterminé  [fbit]  par  les 

termes  dans  lefquels  elles  font  conçues ,  [foit  par]  le 
texte  des  Saintes  Ecritures  auquel  elles  ont  rapport  Si 
dont  elles  font  le  commentaire,  [foit  enfin  par]  les 
réflexions  qui  les  précédent  ou  les  fuivent  dans  le  Li- 

vre d'où  elles  font  extraites,  n'énoncent  que  des  vé* 
rités  très  certaines  &  très  catholiques,  comme  celles  qui 
concernent  la  grâce  efficace  par  elle-même  ,  la  pré- 
deftiriation  gratuite  ,  la  différence  des  deux  Tefta- 
mens  établie  fi  clairement  dans  Saint  Paul  &  toute 
la  Tradition ,  la  néceflité  de  rapporrer  toutes  nos  a- 

étions  à  Dieu  par  un  motif  d'amour,  &  autres  points 
effentiels  tant  du  dogme  que  de  la  morale  &  de  la  dif- 
eiplinc;  m'unillant  à  cet  effet  &  pour  ces  raifons ,  & 
autres  que  je  fuis  prêt  à  déduire  fur  le  fond  comme 
fur  la  forme  de  ladite  Bulle, à  l'Appel  de  Noflcigneuts 
les  Evêques  de  Seriez  ,  de  Mirepoix  ,  de  Montpellier  & 
de  Boulogne ,  en  datte  du  premier  Mars  1717.  &  autres 
Actes  faits  en  conféquence  :  confentant  que  celui-ci 
foir  rendu  public dès-a-prefenr,  ou  lorfque  la  perfon-> 
ne  que  j'en  rends  dépofîtaire  le  jugera  convenable  pouf 
la  gloire  de  Dieu ,  l'édification  de  l'Eglife  &  le  falus 
de  mon  ame.    Au  furplus  par  ces  prélemes  je  ne  pré. > 



tews  m'écarrer  en  avitune  manière  <îu  refpect  du  felou 
les  Saints  Canons  à  Notre  Saint  Pere  le  Pape  Clément 
XII.  aflis  aujourd'hui  fur  la  Chaire  de  Saint  Pierre, 
Se  à  fes  Prédécefleurs  que  je  fais  profeflion  d  honorer 

comme  Chefs  vifïbles  Se  minifteriels  de  l'Eglife  quieft 
Une,  Sainte,  Catholique  &  Romaine,  hors  laquelle 

je  reconnois  qu'il  n'y  a  point  de  (alut,  &  dans  le  lein 
de  laquelle  je  veux  vivre  &  mourir  avec  le  fecours  de 
la  grâce  toure-puillante  de  Jefus  Chnft  mon  Sauveur 
&  mon  Médiateur,  que  je  fùpplie  de  me  pardonner  les 

fautes  que  j'ai  commifes  tant  par  les  démarches  lu  (di- 
tes que  j'ai  eu  le  malheur  de  faire,  que  par  les  au- tres infractions  de  fa  divine  loi.  Fait  de  toute  la  plé- 

nitude de  mon  cœur  à  Verdun  le  14.  Avril  17}  6.  Si- 
gné ,  Frère  Nicolas-Jofeph  Delahaut.  ] 

De  Cbatillo»  fur  Seine ,  Diocefe  de  Langrer. 
h  M.  l'Evêque  arriva  ici  le  t.  Octobre  dernier, 

pour  faire  fa  vifite,  Se  le  Dimanche  fuivantr  il  fut  con- 
duit à  l'eglifê  de  Saint  Nicolas ,  fous  un  dais  porté 

par  des  perfonnes  de  la  Confre'ne  du  S.  Sacrement, 
conformément  à  ce  qu'il  avoir  marqué  dans  fon  Man- 

dement d'indication  de  Vifir.es  ,  qu'il  vou/oit  être  re- 
çu comme  Jefus-Cbrifl  lui-même.  Ce  Prélat  ayant 

dit  la  Méfie  Se  pris  fon  bouillon  à  la  Sacriflie,  fit  un 
Ditcours  fur  la  foi ,  dans  lequel ,  après  avoir  dit  que 
les  héréfies  étoient  venues  des  Prêtres  &  des  Magi- 

ftrats,  "  Je  ne  fâche,  ajouta  t-il,  dans  tou?e  l'Hiftoi- 
y,  rc  Eccléfiartiquc  qu'un  feu!  exemple  d'Evêquc  au- 
y,  teur  d'héréfie,  encore  revint- il  bientôt  à  lui  même 

&  à  l'Eglife.  "  [11  faut  que  la  fcienc»de  M  de 
Mommorin  foit  bien  courte,  ou  que  fon  HiftoireEc- 
cléfiaflique  foit  bien  abrégée.  ]  La  mémoire  du  Pré- 

lat le  fervit  mieux  quand  il  fut  queftion  de  déprimer 
le  Second  Ordre:  il  fe  fouviut  de  la  méprifè  dans  la- 

quelle il  étoit  tombé  l'année  dernière ,  en  appliquant 
aux  fèuls  Evêques  ce  que  Jefus Chrifl  ditaux  Pafteurs 
du  Second  Ordre  dans  la  perionne  des  LXXII.  Difci- 
ples  ;  &  pour  éviter  cette  mépnfe,  il  cita  cet  autre 

endroit  de  l'Evangile,  Eûmes  docete ,  &c.  dont  il  fit 
de  même  l'application  aux  feuls  Evêques  fucceflcurs 
des  onze  Apôtres.  "  Voilà,  ajoura  t-ilJ ,  l'Eglife 
,,  vivante  &  enfeignante.  Voilà  le  fimple  Caté- 
,,  chifme  qu'on  mfeigne  aux  petits  encans.  "  Il  vou- 

loir fans  doute  parler  de  celui  qu'il  vient  de  donner 
pour  la  Confirmation,  où  l'on  dit  "  qu'un  moyen particulier  de  conlerver  la  grâce  qui  nous  affermit 

,,  dans  la  foi  ,  c'eft  d'être  parfaitement  fournis  aux 
„  déniions  <!c  l'Eglife,  par  où  l'on  entend  les  dé- 
3>  cifions  du  Corps  épikopal ,  cVft  à-dire  du  Pape  Se 

des  Evéqucs  unis  enfèmble:"  dc:ifions  qu'on  dit 
être  infaillibles.  Ce  qui  eft  vrai,  non  lorfque  le  Pape 
&e  le  plus  grand  nombre  des  Evéques  ne  font  unis  en- 

fèmble que  pour  adop  er  Se  fnrc  recevoir  un  Décret, 
fans  être  unis  dans  le  feus  qu'ils  lui  donnent:  mais 
lorfque  le  Corps  épifcopal  reçoit  &  propofè  avec  una- 

nimité un  ou  plnfieurs  points  de  doctrine  clairement 

déterminés,  tcK  que  celui  de  la  préfence  réelle  l'a  été au  Concile  de  Trente. 
Une  Dame  qui  avoir  affilié  au  Sermon  du  Prélat , 

Se  qui  lui  avoit  oui  dire  qu'on  eli  en  fureté,  en  lui- 
vant  la  foi  de  fon  Evcque.cii  avoit  conclu  qu'on  étoit 
donc  aufîi  en  fureté  en  fuivant  ia  foi  de  fon  F,véque 
à  Montpellier à  Auxerre,  à  Troyes,  &c.  Cette  ob- 

7> 
jection  ayant  été  rappertée  à  M.  de  Montmorin  > 

,,  Il  faut  favoir ,  répondit-il ,  ti  l'Evêque  eft  uni  au  Pa- 
„  pe:  s'il  ne  l'eft  pas,  on  n'eft  point  en  fureté  :  c'eft 
,,  ma  décifion."  On  ne  feroi:  donc  pas  en  fureté  d 
Langres  ,  en  nisus  l'infaillibilité  du  Pape  ,  puifc.ie 
M.  de  Langres  dit  par  tout  que  le  Pape  n'eft  pas  plu1; 
infaillible  que  lui ,  Se  par  confequent  il  n'eft  pas  eu cela  uni  au  Pape. 

II.  Le  Ptieur  de  l'Abbaye  des  Chanoines  Réguliers 
de  cette  ville,  ayant  appris  que  M.  de  Mommorin  fé 
difpofoit  à  faire  la  translation  des  Reliques  de  Saine 

Vorlcs,  lui  repréfenta  que  l'Abbé  Se  les  Religieux  é- 
tant,en  qualité  de  Curés  primitifs,  dtpofiraires  d'une des  clefs  du  coffre  qui  contenoit  les  Reliques,  étoient 

en  poueiïion  d'être  appelles  Se  d'affûter  à  cette  céré- 
monie. Le  Prélat,  qui  n'aime  pas  à  communiquer 

in  divinis  avec  ces  Meffieurs ,  promit  au  Prieur  qu'il 
ne  toucheroit  point  aux  Reliques,  Se  déclara  qu'il  ne 
feroit  que  tranfporter  de  l'ancienne  Clulle dans  la  nou- 

velle, le  coffre  fans  l'ouvrir.  Mais  le  lendemain  il 
entra  au  fon  des  cloches  dans  l'éghfè  de  Saint  Vorles, 
fit  ouvrir  le  coffre  par  un  S:rruricr ,  &  prit  une  par- 

tic  des  R  liques  qu'il  diftribua  à  différentes  person- 
nes ;  &  de  pei  r  qu'on  ne  crût  qu'il  avoit  manqué  à. 

fa  parole ,  il  dit  que  lorfqu'il  l'avoir  donnée  ,  il  ne 
penfoit  pas  faire  la  chofe  avec  tant  de  folemnité.  L'ha- bileté avec  laquelle  M.  de  Saint  Mcrcm  à  fu  le  tirer 
de  cet  embarras,  a  fait  dire  ici  à  quelques  perfonnes 
que  la  régularité  Sulpicienne  dont  il  laie  profellîon , 
n* étoit  point  du  tout  gênante. 

III.  Dans  le  cours  de  cette  vifite,  une  femme  de 

la  campagne,  qui  depuis  plufieurs  années  n'avoir  point 
fait  fes  Pâques,  s'étant  jenée  aux  pieds  du  Prélat,  fe 
plaigiit  des  délais  dont  Ion  Cure,  fans  doute  avec 

railon,  ufoit  à  fon  égard.  M.  l'Evêque  fins  avoir préalablement  entendu  ce  Curé,  &  fans  demander  à 
la  payfanne  des  preuves  d'une  fincere  converfi'Mi,  dit" 
à  un  Conk  li.T,  Allez  ab foudre  cette  femm:.  Le  Cor- 

delier  obéit  ,  &  déclara  dans  le  billet  qu'il  donna  à 
fa  nouvelle  Penitenre  pour  (on  Cure,  que  c'étoit  pat 
exprès  commandement  du  Prélat  qu'il  l'a  voit  con- feifée. 

De  Nevers. 
Il  mourut  dans  ce  Diocefe  au  commencement  de 

cette  année  un  Paffeur,  refpectable  par  (es  mœurs  7 

Se  par  fon  applicariou  à  inftruire  (on  peuple.  Il  s'ap- 
pelloit  Brûlot,  &  étoit  Curé  d'Oulen.  Les  Chanoi- 

nes Rc'guliers  de  l'Abbaye  de  Saint  Martin  perdirent 
pareillement  l'année  précédente  un  confrère  très  re- 

grettable, en  la  perfjime  du  Pere  Jolèph  Surgec  Piè- 
tre de  leur  Maifcn. 

Ce  Curé  &  ce  Chanoine  Régu'ier  font  morts  Ap- 
pelons, &  ont  donné  en  toure  occafion  des  preuves 

non  fùfpeétes  de  leur  attachement  à  la  fàine  doctrine. 
De  Montpellier. 

M.  Vincent,  ancien  Curé  de  Sainte  Anne  de  cette 
ville  Se  Docteur  en  Théologie  de  la  Faculté  de  Mont- 

pellier ,  y  mourut  le  18.  du  mois  d'Août  dern;er  dans un  âge  très  avancé.  Il  fut  un  des  Docteurs  exclus 

de  la  Faculté  par  ordre  du  K'-i  à  l'occasion  du  fameux Décret  du  n.  Août  1711.  en  faveur  de  Ja  Paix  de 
Clément  IX.  En  1713.  il  tint  fe  me  contre  le  torrent 
qui  entraina  pielque  cous  les  Cuiés  du  Diocefe àNai- 
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Narboune,  pont  y  figncr  purement  Se  finalement  le 
Formulaire.  Aptès  ces  témoignages ,  il  crut  pouvoir 
rcfiguer  fa  Cure,  à  caufe  de  Ton  grand  âge;  &  il  le 

fi:  en  faveur  d'un  Ecc'éfiafhquc  non  moins  attache 
que  lui  à  M.  de  Montpellier.  M.  Vincent  s'eft  di- 
ltitigué  par  (on  defuuercilement  ,  les  grandes  aumô- 

nes Se  un  caractère  de  droiture  &  de  fermeté.  Tout 

ce  que  la  grande  foiblelïe  lui  permit  de  dire  en  rece- 
vait: les  derniers  Saeremens,  c'eft  qu'il  vouloir  mou- 

rir très  attaché  à  fon  Evéque  Se  uni  de  fentimens 
avec  lui.  Tous  les  Curés  de  la  ville,  fans  en  exce- 

pter même  lefieur  Saint-Bonnet  nouveau  Curé  de  No- 
tre-Dame, Docteur  Carcaiïïcn  &  Sulpicien ,  ont  af- 

filié à  l'enterrement  d'un  coufrere  fi  relpeclable  &  fi 
univerfellement  refpccté. 

De  Paris. 

On  avoit  arrêté  ,  Se  conduit  à  la  Baflille  dès  l'an- 
née dernière  plufieurs  particuliers  qui  paroifloient  a- 

voir  rapport  à  deux  Imprimeries  laifies  ,  l'une  rue Popincour  fauxbourg  Saint  Antoine  ,  le  zi.  Mars 
17? y.  l'autre  rue  des  Oifèaux  au  Marais,  le  J.  Juin 
de  la  même  anne'e.  L'accueil  que  le  Public  a  fait  aux 
Jugemens  ci-devant  rendus  contre  Martin  Baudrier, 
M.  Griilot,  &c.  donnoit  lieu  d'efpérer  que  M.  Hé- 
iault  ne  s'y  expoferoi:  plus.  On  peut  le  rappeller  ce 
qui  s'eft  pafTe  lors  de  l'exécution  de  ces  Jugeinens  : nous  en  avons  parle  allez  au  long  dans  les  feuilles  des 
17.  Février  1730.  page  41.  &  31.  Avril  1731.  pa- 

ge 69.  On  allure  même  que  des  amis  de  M.  Hé- 
raulc  lui  avoient  repréfeuté  que  par  de  pareilles  Sen- 

tences ,  &  encore  plus  par  leur  exécution ,  il  expo- 
foie  trop  légèrement  les  Loix  &  la  Juftice  au  mépris 

public ,  en  appliquant  à  des  gens  de  bien  qui  n'ont 
que  l'apparence  du  crime,  des  peines  qui  ne  convien- 

nent qu'à  de  véritables  criminels.  Le  bruit  le  re'pan- dit  que  des  avis  fi  lages  avoient  fait  impredion  fur 
l'efprit  de  ce  Magiftrat ,  &  que  lors  du  Jugement  qui 
donne  lieu  à  cet  article ,  il  ne  put  s'empêcher  de  re- 
conno'itre  publiquement  que  ceux  qu'il  venoit  de  ju- 

ger e'toient ,  eu  égard  aux  circonftanccs ,  plus  malheu- 
reux que  coupables  ,  Se  au  fond  gens  d'honnear  &de probité.  Ce  fut  fans  doute  par  ce  motif  que  le  Juge- 
ment qui  en  condamnoit  plufieurs  à  être  attachés  au 

carcan ne  fut  point  exécuté,  quoiqu'il  eût  été  crié 
pendant  plufieur  s  jours  &  avec  beaucoup  d'affectation dans  les  rues  de  Paris.  Les  Prifonnicrs  jugés  furent 

donc  renfermés  de  nouveau  à  la  Baflille  ;  Se  lorfqu'on 
vit  enfuite  fortir  quelques-uns  de  crux  qui  avoient  été 

un  peu  plus  ménagés ,  on  efpéra  qu'ils  feroient  tous élargis  les  uns  après  les  autres. 

Il  paroit  cependant  que  cette  forte  d'adoucifTement 
r.'eft  en  effet  qu'un  traitement  plus  rigoureux.  On 
exige  que  ceux  qu'on  retient  en  prifon ,  fignent  des 
Lettres  de  grâce  qu'ils  n'ont  point  demandées ,  6C  qui renfermenr  des  chofes  entièrement  contraires  à  la  véri- 

té &  à  leur  confeience.  On  peut  en  juger  pat  l'exttaie 
fidèle  que  nous  en  allons  faire  fur  une  copie  qui  nous 
eft  tombée  entre  les  mains. 

[Nous  avons  reçu  ,  y  fait-on  dire  au  Roi ,  l'hum- 
ble fupplication  de  N.  faifant  ptofeffion  de  la  Reli- 

gion Catholique  ,  Apoflolique  &  Romaine  ,  contenant 
qu'ayant  eu  la  foiblelîe  de  faire  travailler  à  des  Ouvra- ges . . .  contraires  à  la  Religion  Se  à  la  tranquillité  pu- 

blique, ...  il  a  cru  qu'en  recourant  à  notre  clémen- ce ,  Nous  aurions  égard  au  malheur  qui  lui  eft  arrivé 
fie  à  la  douleur  qu'il  relient  de  ce  qui  a  donné  lieu  aux- dites  condamnations.  II  nous  a  très  humblement  fait 
fupplier  de  l'en  décharger  ...  A  ces  Caufes  voulant préférer  miféricorde  à  la  rigueur  des  Loix , ...  Nous  ... 

quittons  &  déchargeons  le  Suppliant  du  carcau  ,  Sec..'.'. avons  commué  &:  commuons  lefdites  peines  en  celles 
d'être  le  Suppliant  mandé  en  la  Chambre,  pour  y  être blâmé,  avec  défenfes  de  récidiver.] 

Telles  font  les  Lettres  de  grâce  dont  M.  Hérault 
exige  la  foufeription ,  &  le  payement  pécuniaire ,  avec 
menaces,  fuivant  le  bruit  public,  d'envoyer  aux  Ifles ceux  qui  refuferonr  de  payer  &  de  foufenre.  Sur  quoi 
on  a  demandé  r.  dans  quel  pays,  chez  quelle  Nation, 
a-t-on  forcé  de  prétendus  criminels  de  recevoir  des  grâ- 

ces dont  ils  déclarent  qu'ils  ne  veulent  point? 
1.  Y  a-t-il  beaucoup  d'exemples  qu'on  ait  inféré dans  de  pareilles  Lettres  des  faits  contraires  à  la  vérité 

&  qu'on  ait  exigé  qu'un  chrétien  reconnoiile  par  écrit 
avoir  fut  des  fupplications  qu'il  n'a  point  faites  &  qu'il ne  peur  approuver  î 

3.  Le  filcnee  qu'on  a  gardé  dans  les  Lettres  de  grâ- ce fur  les  Ouvrages  qu'on  y  qualifie  de  contraires  à  la Religion  Si  à  la  tranquillité  publique ,  doit  faire  douter 
toute  perfonne  équitable,  s'il  eft  bien  facile  de  fe  per- 
fuader  qu'ils  foient  réellement  tels.  En  effet  dans  l'un des  Jugcmens ,  le  Difiours  fur  les  Nouvel/es  Eccléfta- 
Jïiqttes ,  reçu  avec  tant  d'applaudiflèment  en  France  & dans  les  pays  étrangers,  y  eft  dénommé.  On  peut 
juger  fi  cet  Ouvrage  mérite  les  qualifications  qu'on  lui donne  dans  le  Jugement  Se  dans  les  Lettres  de  <nace 
Les  aurres  Ouvrages  qu'on  a  paflés  fous  Uleiiccf  fonc les  preuves  du  miraclede  Mademoifelle  Dumoulin  les 
Vies  de  plufieurs  Religieufes  de  Port-Royal,  quelques Lettres  contre  les  erreurs  que  M.  de  Senez  vient  de 
cenfurcr,  Sec.  Peut-on,  fans  blefler  la  Religion  Se  la confeience,  reconnoître  par  fa  fignature  que  ce  font  des 
Ouvrages  contraires  à  la  Religion  ?  On  n'a  pas  même ofé  déclarer  quels  étoient  les  Ouvrages  faifis  dans  l'au- 

tre Imprimerie.  On  affûte  que  c'éroj't  des  Actes  authen- tiques tirés  des  dépôts  des  Notaires ,  pour  fervir  à  la 
preuve  des  miracles  dont  M.  de  Sens  défie  de  produi- 

re des  preuves:  la  Juftiji 'cation  des  Ré/Iéxions-moralcs  , Sec.  Les  titres  de  ces  Ouvrages  doivent  faire, au  juge- 
ment de  quiconque  a  du  zele  pour  la  Religion  ,  l'éloge 

de  ceux  qui  s'occupoient  à  les  imprimer.  Et  comment 
d'ailleurs  pourroienr-ils  figner  en  confeience  qu'ils  ref- fèutent  de  la  douleur  de  ce  qui  a  donné  lieu  auxdites 
condamnations  ? 
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De  Montpellier.  ,,  je  fuis  votre  pafteur;  que  pendant  ce  tems  là  j'ai 
t.  M.  Bonnery  Curé  de  Lanfargues  mourut  dans  ,,  tâché  de  vous  instruire  de  la  loi  de  Dieu  &  des 

fa  paroi/Te  le  27.  du  mois  d'Août  de  cette  année ,  faintes  maximes  de  l'Evangile,  &  que  dans  toutes 
environ  un  mois  après  fon  retour  du  Séminaire  de  Be-  „  les  inftruétions  que  je  vous  ai  faites,  je  ne  vous 
zicrs ,  où  il  avoit  été  relégué.  Sa  fanté ,  lorfqu'il  par-  ,,  ai  rien  appris  que  les  grandes  vérités  de  la  Reli- 
tit  a  Pâques  dernier  pour  le  lieu- de  fon  exil,  étoit  ,,  gion.  Je  me  fuis  attaché  a  combattre  vos  défauts, 
déjà  en  très  mauvais  état.  Il  fe  rendit  d'abord  avec  ,,  a  corriger  vos  vices.  [  Et  après  un  court  détail  de 
beaucoup  de  peine  à  Montpellier,  dans  le  delTein  ,,  ceux  qu'il  remarquoit  encore  dans  fa paroilfe :  1  Ce 
d'y  voir  M.  l'Intendant,  &  de  lui  demander  quelques  ,,  font  mes  péchés  qui  ont  mis  obflacle  au  fruit  de  la 
jours  de  délai  pour  faire  des  remèdes.  Mais  le  fa-  ,,  divine  parole  que  je  vous  ai  annoncée.  "  Puis  éle- 
meux  Pere  Senault  étant  fa  partie  fecrete ,  l'Inten-  vant  les  yeux  au  ciel  &  s'adrefTant  a  Dieu,  il  le  pria 
dant,  qui  le  favoit ,  n'ofa  prendre  fur  lui  d'accorder  de  le  punir  lui-même,  puifqu'il  étoit  le  coupable  ,  de 
une  demande  fi  jufte.  Le  bon  Curé  fut  donc  obligé,  lui  faire  porter  la  peine  de  fes  pèches  en  multipliant 
tout  malade  qu'il  etoit ,  de  fe  mettre  en  route  &  de  fes  fouffrances  ,  mais  de  faire  grâce  à  fon  peuple, 
fe  traîner  en  quelque  forte  à  Beziers ,  où,  contrôles  Priez  donc  Dieu  pour  moi,  ajouta-t-il  en  fe  tour- 
intentions  &  les  ordres  même  de  M.  l'Evèque,  il  fut  ,,  nant  vers  fes  paroifllens  :  demandez-lui  qu'il  me 
fort  durement  traité  par  MM.  de  S.  Lazare  ,  qui  farte  miféricorde  :  vous  voyez  le  befoin  que  j'en  ai. 
ont  la  direction  de  ce  Séminaire.  A  peine  y  eut-il  parte  Si  je  l'obtiens,  &  que  le  Seigneur  me  falfelagra- 
queîques  jours, que  ces  Meflieurs  s'apperçurent  qu'il  ,,  ce  de  me  recevoir  dan»  le  fejour  de  la  gloire, 
s'affoibîifîoit  conrtdérablement.  La  crainte  que  le  Pu-  ,,  vous  devez  attendre  de  ma  tendrefie  pour  vous  , 
blic  ne  mît  fur  leur  compte  la  mort  de  leur  prifon-  „  que  je  ne  vous  y  oublierai  point,  que  vos  befoins 
nier,  ies  engagea  à  écrire  directement  en  Cour ,  pour  „  m'y  feront  toujours  préfens ,  &  que  je  ne  ccfleraî 
qu'on  les  debarrartat  au  plutôt  de  ce  moribond.  Leurs  ,,  de  prier  pour  vous,  fur-tout  pour  que  Dieu  vous 
follicitations,  jointes  à  des  Mémoires  adrefles  d'ailleurs  ,,  accorde  un  digne  Pafteur  qui  répare  mes  fautes." 
au  Miniftre  en  faveur  de  ce  Curé,  procurèrent  au  La  foiblefle  où  il  étoit  ne  lui  permit  pas  d'en  dire 
bout  de  trois  mois  la  révocation  de  fa  Lettre  de  ca-  davantage.  Tous  les  affiftans  fondoient  en  larmes  ; 
chef.  Des  que  fa  liberté  lui  fut  rendue,  il  fe  fit  &  on  a  vu  peu  de  Pafteurs  aufli  généralement  aimés, 
tranfporter  ici  avec  beaucoup  de  peine ,  &y  arriva  eftimés,  regrettés. 

à  demi-mort.    Quoiqu'il  fût  abfolument  hors  d'état      M.  Bonnery  avoit  toujours  témoigné  un  grand  at- 
d'exercer  les  fonctions  de  fon  Miniftere ,  il  n'en  eut  tachement  pour  fon  Evêque,  &  il  a  été  des  premiers 
pas  moins  d'empre/Tement  d'arriver  à  Lanfargues,  à  donner  en  toute  occafion  des  marques  publiques  de 
pour  avoir  la  confolation  d'y  mourir  au  milieu  de  fes  fon  union  avec  ce  grand  Prélat.    Il  n'y  eut  qu'une 
paroifllens.    En  effet  le  26.  Août  il  reçut  le  S.  Via-  occafion  où  furpris  &  entrainé  par  le  torrent  des  fi- 
tique,  &  toute  la  paroilfe  voulut  aflifter  à  une  cere-  gnatures  du  Formulaire  d'Alexandre  VII.  il  crut  pou- 
monic  dont  plufieurs  circonftances  rendoient  le  fpe-  voir  le  ligner  fans  reftriétion.    Mais  il  eut  toujours 
étacle  plus  touchant  &  plus  édifiant  que  trifte.    Le  depuis  beaucoup  de  peine  &  de  confufion  de  cette 
zele  du  mourant  fupplcant  alors  en  quelque  forte  à  fignature;  &  le  jour  même  qu'il  reçut  les  derniers 
fes  forces  abbatues,  il  ad  reffa  'encore  la  parole  à  ce  Sacremens,  il  figna  l'A  été  fuivant ,  pour  être  envoyé 
troupeau  chéri,  &  voulant  lui  donner  les  dernières  à  M.  de  Montpellier,  &  dépofé  dans  fon  Greffe: 
marques  de  fa  tendreffe  &  de  fa  vigilance  paftorale,      ,,  Je  fouflïgné  Prêtre  &  Curé  du  lieu  de  Lanfar- 

il  dit  ,,  que'puifque  le  Seigneur  lui  avoit  faitlagra-  ,,  gues,  Diocefe  de  Montpellier ,  me  trouvant  aétuel- 
,,  ce  de  le  rappeller  de  fon  exil  &  de  le  ramener       lement  malade,  &  peut-être  fur  le  point  de  pi- 

dans  fa  prroifie  pour  mourir  au  milieu  de  fon  trou-  ,,  roitre  au  tribunal  de  Jefus-Chrift,  j'ai  cru  qu'il  étoit 
,,  peau,  il  avoit  lieu  de  croire  que  Dieu  n'avoit  per-       également  de  mon  devoir  &  de  mon  intérêt  de  con- 
,,  mis  cet  exil  qu'afin  qu'il  s'y  purifiât  de  fes  péchés,  ,,  firmer   en  mourant  le  témoignage  que  j'ai  eu  le 

&  qu'il  1:  préparât  par  la  au  facrifice  qu'il  lui  al-  ,,  bonheur  de  rendre  à  la  vérité  par  l'Appel  que  j'ai loit  faire  de  fa  vie  :  que  voyant  en  approcher  la  ,,  interjetté  au  futur  Concile  général  de  la  Bulle  Um- 
fin  par  la  douleur  &  la  foiblefle  de  fon  corps,  il  ,,  gtnuus.    Je  déclare  donc,  avec  toute  la  fincérité 
s'empreffoit  de  recevoir  fon  Sauveur,  qui  étoit  ,,  qu'on  doit  fuppofer  dans  une  perfonne  mourante , ,,  fon  unique  reflburce,  afin  de  fe  fortifier  par  lu-  ,,  que  je  perfifte  dans  mon  Appel,  &  à  regarder cet- 
nion  qu'il  alloit  former  avec  lui,  &  de  fe  mettre  ,,  te  Bulle  comme  très  contraire  à  la  doéfrine,  à  la 

„  ainfi  en  état  de  faire  un  faint  ufage  de  ce  qu'il  avoit  ,,  morale  &  à  la  difeipline  de  l'Eglife  ;  que  je  meurs 5,  encore  àfouffrir:  que  frappé  dclafaintetéduDicu  ,,  très  attaché  à  Monfeigneur  notre  Evêque  &  à  la 
,,  qu'il  alloit  recevoir,  &  de  celle  qu'il  devoit  par  ,,  caufe  qu'il  foutient ,  aufli  bien  qu'à  Monfeigneur conféquent  avoir  lui-même,  il  prioit  inftamment  „  l'Evèque  de  Senez:  regardant  comme  très  injufte, ,,  fes  paroifllens  de  lui  obtenir  les  difpofitions  dont  „  &  faite  contre  toutes  les  règles,  la  condamnation 
„  il  avoit  befoin  &  dont  il  fefentoit  fi  éloigné  :  qu'au  ,,  qui  a  été  portée  dans  le  faux  Concile  d'Ambrun 

refte  il  ne  pouvoit  s'empêcher  de  leur  décharger  „  contre  fa  perfonne  &  contre  fa  doétrine. 
dans  ce  moment  fon  cœur  fur  les  peines  qu'il  avoit      „  Je  déclare  de  plus  que  condamnant  de  cœur  & fur  leur  compte.    _  n  de  bouche  les  cinq  fameufes  propofitions  dans  toue 
„  Vous  favez,  continua-t-i] ,  qu'il  y  a  trente  ans  que  ,,  les  fens  que  l'Eglife  les  a  condamnées,  je  fuis  tree 1736.  Y  y 



?,  éloigne  de  croire  le  fait ,  Se  d'attribuer  ces  pro- 
pofitions  aa  Livre  de  Janfenius  :  que  je  n'ai  pas 
prétendu  attefter  le  fait  par  ma  fignature  du  For- 

j.,  mulaire,  que  je  ne  l'ai  faite  qu'en  fuppofant  la  di- -,  ftinction  du  fait  &  du  droit,  conformément  à  la 
Paix  de  Clément  IX.  &  que  je  me  fens  obligé  de 

,,  la  rétracter,  voyant  l'abus  qu'on  en  pourroit  faire. 
,,  Tels  font  mes  véritables  fentimens,  dans  lef- 

-,  quels  la  captivité  que  je  viens  de  fouffrir  dans  le 
j,  Séminaire  de  Beziers  où  j'étois  relégué  par  ordre 
-,  du  Roi ,  n'a  fervi ,  par  la  grâce  de  Dieu  ,  qu'a  me 

fortifier  davantage.  C'eft  dans  ces  léntimens  que 
.,,  je  fouhaite  vivre  &  mourir,  demeurant  toujours 
3,  très  attaché  a  la  foi  &  à  la  vérité  de  l'Eglife  ca- 
M  tholique,  &  à  la  Chaire  de  S.  Pierre,  &  ne  me 

départant  en  aucune  manière  de  l'obéiffance  due, 
félon  les  Canons,  aux  Papes,  que  je  regarde  com- 

■„  me  les  Chefs  vifibles  de  l'Eglife.  Fait  à  Lanfar- 
5,  gués  le  i(î.  du  mois  d'Août  1736.  Signé,  Bonneh.it 

Curé  de  Lanfargues." 
II.  On  a  appris  ici  que  le  Pere  Boyer  Supérieur  du 

Séminaire  de  l'Oratoire  de  cette  ville  ,  qui  étoit  allé 
à  Paris  en  qualité  de  Député  à  l'Affemblée  générale 
de  fa  Congrégation  ,  y  a  reçu  ,  étant  fur  le  point  de 
revenir  à  Montpellier ,  un  ordre  de  refter  à  Paris. 
Ce  Pere  eft  Réappellant  &  fort  attaché  à  M.  de  Mont- 

pellier, à  qui  la  Cour  a  cru  devoir  donner  encore 
cette  mortification. 

De  Nantes. 

Il  mourut  ici  au  mois  d'Août  dernier  un  Procureur 
au  Prélidial ,  fort  honnête-homme.  Quoique  fa  ma- 

ladie eût  duré  huit  jours  ,  il  ne  s'étoit  trouvé  en  état 
de  recevoir  que  l'Extrême-Onction ,  qui  lui  fut  re- 
fufée  par  le  Curé  de  S.  Nicolas ,  à  caufe  de  fes  liai- 

sons avec  les  perfonnes  que  ce  Curé  regarde  comme 
hérétiques  &  fchifmatiques.  En  confëquence  &  fur  le 
même  prétexte  ,  le  Curé  ne  vouloit  point  dire  la 

MelTe  pour  lui,  fuivant  l'ufage,  ni  même  l'enterrer. Les  Procureurs  au  nombre  de  cinquante  firent  dreffer 
de  ce  refus  un  Procès-verbal  qui  dura  dans  la  Sacri- 

ftie  depuis  dix  heures  du  matin  jufqu'à  midi.  Le  Cu- 
ré s'exeufant  fur  les  ordres  qu'il  avoit  reçus  du  Doyen, 

&  perfiftant  néanmoins  dans  fon  refus  ,  on  fut  enco- 

re obligé  de  verbalifer  le  foir  pendant  près  d'une  heu- 
re. Enfin  l'enterrement  fe  fit;  non,  comme  on  peut 

penfer ,  fans  un  grand  éclat ,  c'eft-à-dire  un  grand 
fcandale.  Les  Procureurs  n'en  demeurèrent  pas  là.  Ils 
députèrent  le  lendemain  chez  M.  le  Doyen  deux  de 
leurs  confrères  ,  qui  y  furent  bientôt  fuivis  de  vingt 

autres  en  robe  ,  pour  demander  raifon  de  l'ordre 
qu'on  difoit  qu'il  avoit  donné.  Ils  furent  en  conféren- 

ce avec  lui  depuis  deux  heures  après  midi  jufqu'à  cinq. 
On  diïbit  dans  le  tems ,  qu'ils  poufferoient  cette  af- 

faire autant  qu'il  feroit  en  leur  pouvoir-,  mais  il  y  a 
apparence  que  leur  pouvoir,  &  même  celui  desloix, 
fera  forcé  de  céder  aux  puiffances  fupérieures. 

De  Paris. 
I.  Les  Jéfuites ,  auteurs  des  Mémoires  périodiques 

connus  fous  le  nom  de  Journaux  de  Trévoux,  an- 
noncent avec  beaucoup  de  complaifance  dans  le  vo- 

lume du  mois  d'Août  de  cette  année,  Article  XCI. 
des  Nouvelles  littéraires,  page  1916.  des  „  Obser- 
„  vation-s  théologiques,  hiitoriques,  critiques  ,  &c. 
w  ûxr  l'Kiftoire  Eccléfiaftiquc  de  feu  M.  l'Abbé  Fleu- 

?8 

„  ry,  avec  des  DilTertations ,  Analyfes  des  Pères, & 
,,  autres  Pièces  détachées."    Cet  Ouvrage  qui  s'im- prime par  foufeription,  &  qui  aura,  difent  les  Mé- 

morial t  fie  s  ,  huit  Volumes  in  4.  paroit  fort  de  leur 
goût; 'ils  le  prennent  en  quelque  forte  fous  leur  pro- tection; ils  en  miînuent  l'utilité  &  l'importance;  & 
les  éloges  qu'ils  lui  donnent  doivent  être  fufpects  à ceux  qui  favent  toutes  les  tentatives  que  ces  Pères  ont 
deja  faites,  pour  décrier  une  Hiftoire  fi  généralement 
&  fi  juftement  eftimée.  Nous  en  avons  lbuvent  parlé 
dans  nos  Nouvelles,  &  principalement  d^.ns  celles  du 

10.  Juillet  Ï729.  page  100.  &  il  y  a  apparence  qu'on  n'a. pas  encore  oublié  'a  fameufe  Dénonciation  de  cette  Hi- ftoire, que  les  Jéfuites  ont  publiée  en  Flandres  fous 
diverfes  formes.  De  tels  hommes  font  à  craindre  lors 
même  qu'ils  ne  paroiffent  vouloir  faire  que  du  bien. La  manière  dont  ils  annoncent  cette  nouvelle  criti- 

que de  l'Hiftoire  Eccléfiaftique  ,  ne  laiffe  pas  d'avoir 
quelque  chofe  de  féduifant.    „  Le  deffein  de  l'Au- 
„  teur,  difent-ils,  n'eft  pas  proprement  de  critiquer M.  Fleury ,  mais  de  communiquer  les  remarques 

qu'il  a  faites  pour  fon  inftruction  dans  M.  Fleury „  lui  -même  &  dans  les  Iburces  :  elles  £  ces  remar- 
„  quesj  ne  s'accordent  pas  toujours,  il  eft  vrai,; ,,  avec  les  fentimens  de  ce  célèbre  Ecrivain  ;  mais 
,,  outre  que  les  grands  Auteurs  ne  prétendent  pas  fe 

donner  comme  infaillibles,  ce  titre tl'Obfervations 
,,  critiques  n'engage  pas  à  contredire  fans  ceffe.  " 
C'eft-à-dire  que  le  nouveau  réformateur  de  M.  Fleu- 

ry ne  le  contredit  pas  en  tout.  N'eft-ce  pas  faire beaucoup  de  grâce  a  cet  illuftre  Hiftorien  ?  „  Pour 
,.,  ce  qui  eft  du  dogme  ,  continue  le  Jéfuite ,  quoiqu'on 
,,  en  touche  prefque  tous  les  points,  on  s'attache 
„  principalement  aux  matières  qui  font  aujourd'hui  les plus  débattues.  Pour  la  difeipline,  on  fait  remar- 

quer  &  la  conformité  &  les  différences  de  celle  de 
„  nos  jours  avec  celle  des  premiers  fiecles  ;  &  dans 
,,  ce  parallèle  ,  on  loue  l'ancienne  fans  blâmer  la 
,,  moderne."    Il  faut  bien  fe  fouvenirque  c'eft  un 
Jéfuite  qui  parle  ainfi  d'un  Ouvrage  dont  il  ne  nom- 

me point  l'Auteur,  &  qui  s'imprime  à  Avigncn  con- tre M.  Fleury.    ,,  On  tâche,  ajoutent  nos  Journa- 
,,  liftes ,  d'éclaircir  plufieurs  points  de  controverlé 
„  critique  ,  qui  font  aujourd'hui  célèbres.  "  Ces points  de  controverfe   paroiffent   encore   être  là 
en  mauvaifes  mains.    Enfin  dans  la  manière  dont  on 
a  fuivi  pied  à  pied  M.  Fleury ,  on  a  imité  S.  Augu- 

ftin contre  Faufte  le  Manichéen  c  contre  d'autres  aJ- 
verfaires..  Cette  odieufe  comparaifon  n'eft  pas  placée 
là  au  hazard  par  un  Jéfuite.    Ce  n'eft  pas  non  plus 
fans  deffein  qu'il  termine  cet  article  ,  en  difant  qu'il falloit  que  le  Critique  de  M.  Fleury,  pour  fuppléer 
à  ce  que  celui-ci  a  omis  dans  fon  Hiftoire,  ,,  don- 
,,  nât  plufieurs  extraits  raifonnés  d'un  des  plus  fa- meux  ouvrages  de  Saint  Auguftin,  qui  eft  le  Livre 

de  i'Efprit  (7  de  la  Lettre  :  Ouvrage  fur  lequel  M. 
Fleury  ne  dit  prefque  rien,  tandis  qu'il  s'étend 
beaucoup  fur  d'autres  moins  confidérables  "  La 

préférence  que  les  Jéfuites  affectent  de  donner  à  ce 
Livre  de  S.  Auguftin  eft  remarquable.    Elle  vient 

de  ce  qu'ils  s'imaginent  que  le  Docteur  de  la  grâ- 
ce eft  plus  favorable  en  cet  endroit  qu'ailleurt  à 

leurs  opinions  Moliniennes  bu  Semipélagiennes  fur 
le  libre  arbitre  &  fur  la  grâce:  au  moins  eft-ilcer- 



tain  qu'ils  voudroicnt  bien  le  perfuader  aux:  autres, 
&  qu'en  féparant  le  Chapitre  32.  du  Chapitre  33.de 

cet  excellent  Livre  de  S.  Auguftin  ils  s'efforcent  par 
des  inductions  mal  urées,  de  faire  tenir  a  cet  incom- 

parable défenfeur  de  la  vraie  grâce  de  Jefus-Chnlt, 
un  langage  très  oppofé  à  fis  véritables  fcntimens.  Il 

piroit°donc  affez  clairement  que  l'intention  du  Jour- 
nalise ,  dans  la  reflexion  qu'il  fait  à  ce  fujet ,  a  été 

de  perfuader  au  Public  que  M.  l'Abbé  Fleury  a  man- 
qué de  fincérité  en  cette  occafion  ,  en  affectant  un 

filence  artificieux  fur  cette  portion  des  Ouvrages  de 

S.  Auguftin;  mais  perfonne  ne  reconnoitra  la  le  ca- 
ra&ere  de  M.  l'Abbé  Fleury,  &  tout  le  monde  y  ver- 

ra l'injuftice  &  la  malignité  de  fes  Critiques. 

Nous  avons  dit  ci-deffus  que  l'Auteur  de  ce  gros 

Ouvrage  contre  l'Hiftoire  Eccléfiaftique  de  M.  Fleu- 
ry n'efî  pas  nommé;  mais  on  a  tout  lieu  de  conjecturer 

que  c'efl  M.  Planque  de  la  Congrégation  de  S.Sulpi- 

cc,  lequel  faifoit  les  Conférences  fur  l'Ecriture  Sain- te &  fur  l'Hiftoire  Eccléfiaftique  dans  le  Séminaire  de 

Paris,  où  il  eft  mort  il  y  a  peu  d'années.  On  fait 
qu'il  ne  trouvoit  rien  de  bon  que  dans  les  Livres 

Sulpiciens  ou  Jéfuitiques  ;  que  tout  ce  qui  venoit  d'u- 
ne autre  fource  lui  etoit  fufpeft;  qu'il  avoit  en  par- 

ticulier beaucoup  de  goût  pour  les  Ouvrages  des 

Miftiques,  &  qu'il  étoit  fingulierementindifpofé  con- 
tre l'Hiftoire  de  M.  Fleury.  C'eft  dans  de  telles  dif- 

pofitions,  &  par  un  zele  peu  éclairé,  qu'il  a,  dit- 
on,  employé  plufieurs  années  à  ramaffer  à  grands 
frais ,  &  à  tirer  principalement  de  fes  méditations 
creufes ,  le  fatras  de  compilations  que  fes  confrères 

ont  beaucoup  vanté  après  fa  mort,  &  que  les  Jéfui- 

tes  ,  dignes  Panégiriftes  d'un  pareil  Ouvrage  ,  an- 
noncent aujourd'hui  avec  une  prédilection  fi  mar- 

quée. 
II.  Dans  l'inventaire  des  papiers  de  M.  l'Abbe 

Dumans  Dodtèsjr  Carcaflien  &  Confeiller  de  Grand' 
Chambre ,  lequel  mourut  fubitement  eu  Sorbonne 
vers  la  fin  du  Carême  dernier,  on  a  trouvé  1.  les  co- 

pies des  délations  que  cet  Abbé  faifoit  à  M.  le  Car- 
âinal  Miniftre  contre  les  Magiftrats  qui  témoignent 

le  plus  de  zele  pour  le  bien  public;  2.  les  réponfes 
dont  Son  Eminence  l'honoroit  ,  &  par  conféquent 
les  complimens  qu'elle  lui  faifoit  fur  la  perfevérance 
&  l'activité  de  ion  zele.  On  prétend  que  le  Doétcur, 
oubliant  en  cette  occafion  tous  fes  devoirs,  fuggé- 
roit  au  Miniftre ,  dans  le  tems  des  célèbres  démif- 
fions  de  1731.  des  vues  &  des  expédiens  de  fa  façon, 
pour  réduire  le  Parlement ,  &  en  faire  fur  le  modè- 

le de  la  Sorbonne  une  autre  efpece  de  CarcafTe;  que 
ces  avis  ,  rien  moins  que  defintéreffés  ,  fe  termi- 
noient  toujours  par  la  demande  de  quelque  Bénéfi- 

ce, &  que  M.  le  Cardinal,  en  louant  beaucoup  les 
fervices  &  la  fidélité  d'un  tel  Magiftrat,  lui  repré- 
fentoit  prudemment  qu'il  n'étoit  nullement  conve- nable de  le  récompenfer  dans  les  circonftances  où  il 
fe  trouvoit  ;  que  ce  feroit  le  rendre  fufpedt  à  fes 
confrères,  &  inutile  pour  les  intérêts  de  Sa  Majeftc; 

mais  qu'il  ne  perdroit  rien  pour  attendre ,  &c.  Il 
eft  vrai  qu'au  bout  de  quelques  années  l'Abbé  Du- 
mans  a  été  nommé  à  un  Bénéfice  affez  confidérablc , 
dont  il  comptoit  aller  prendre  poffeflïon  pendant  la 
Semaine  Sainte.  Mais  quelques  momens  précifément 

avant  l'heure  où  il  fe  propofoit  de  partir  en  pofte 

pour  ce  voyage,  Dieu  en  difpcfa  autrement,  en  l'en» 
levant  de  ce  monde  par  une  mort  des  plus  fubites. 
On  a  dit  dans  un  monde  affez  inftruit  de  ces  fortes 
de  nouvelles,  que  le  6.  du  mois  de  Septembre  der- 

nier les  papiers  de  cet  Abbé  qui  pouvoient  intereffer 
M.  le  Cardinal  de  Fleury  ,  avoient  été  enlevés  par 
Lettre  de  cachet.  Il  y  a  quelques  années  que  la  mê- 

me opération  fe  fit  a  égard  des  Lettres  de  cette  Emi- 
nence qui  fe  trouvèrent  parmi  les  papiers  de  l'Abbé 

le  Gendre  Chanoine  de  Notre-Dame ,  &  qui  étoient 
aufli  ,  dit-on  ,  des  réponfes  aux  dénonciations  que 
ce  Chanoine  lui  faifoit  au  fujet  des  affaires  prelentes. 

III.  L'Auteur  de  I'Examen  de  la  Confultition  des 
XXX.  Docteurs  au  fujet  des  convulfions ,  continue 
fon  Ouvrage.  Nous  avons  actuellement  à  rendre 
compte  de  la  cinquième  portion  ,  qui  commence  à 

la  page  171.  &  finit  a  la  page  288.  c'eft-a-dire qu'elle 
renferme  près  de  120  pages,  y  compris  un  t>o}t-ï,cri- 
pittm  affez  court,  fur  l'Ecrit  du  Syjîêwe  des  Dij'cer- nans. 

La  matière  qu'on  traite  dans  cette  partie  de  l'E- xamen demandoit  de  la  difcuffion  &  des  recherches» 

Il  s'y  agit  de  I'alienation  ,  par  rapport  aux  dons  ou 
opérations  de  Dieu  dans  l'ordre  furnaturel ,  miracu- 

leux &  extraordinaire;  &  la  queftion  fe  réduit  à  fa- 
voir,  ainfi  que  l'expofe  l'Auteur,  page  173.  fi  tou- 

te opération  de  Dieu  en  ce  genre  ,  fi  toute  in- 
fpiration  divine  &  vraiment  furnaturelle  ,  eft  ab- 

solument incompatible ,  comme  le  prétendent  les  Do- 
cteurs ,  avec  l'état  de  tout  homme  qui  parle  ou  agit- 

dans  l'aliénation:  ou  fi  au  contraire,  comme  le  Sou- 
tient cet  Auteur,  l'aliénation  ne  fait  pas  tellement 

obftacle  à  toute  opération  ou  à  toute  infpiration  di- 
vine ,  qu'en  certaines  circonftances  elle  ne  puiffe  s'al- 
lier avec  elle ,  &  que  dans  cet  état  même  on  ne  puif- 

fe quelquefois  parler  &  agir  par  l'efprit  de  Dieu; 
queftion  que  l'Auteur  n'examine  ici  qu'en  elle-mê- me ,  &  indépendamment  de  tout  rapport  aux  con- 
vulfions. 

Apres  avoir  fait,  page  174.  les  diftindlions  dont  il 
avoit  déjà  parlé  ailleurs,  entre  Prophètes  &  Prophè- 

tes ,  Prophètes  d'un  premier  ordre,  &  Prophètes 
d'un  fécond  rang;  entre  l'efprit  même  ou  le  don  de 
prophétie,  &  le  pur  inftinct  prophétique;  enfin  en- 

tre aliénation  d'efprit  &  aliénation  des  fens  ;  il  entre 
en  matière,  &  expofe  fimplcment  ce  qui  lui  paroitr 

faux,  ce  qu'il  tient  encore  pour  douteux,  &  ce  qu'il 
croit  vrai.  Il  fait  profeffion  de  ne  marcher  qu'a  la 
lumière  de  l'Ecriture  &  de  la  Tradition  ,  qui  doit 
feule  éclairer,  dit-il  page  17Ç-.  tout  véritable  enfant 
de  l'Eglife ,  &  guider  tout  Théologien ,  &  il  pro- 
tefte  qu'il  ne  connoit  point  d'autres  règles  ni  d'autres 

principes. Le  point  dont  il  s'agit  dans  cette  partie  de  fon 
Ecrit ,  eft  premièrement  difeuté  par  rapport  à  ce  qu'il 
a  appelle  Prophètes  du  premier  ordre ,  tels  qu'étoient 
dans  l'Ancien  Teftament  ceux  à  qui  l'on  donne  fin» 
gulicrcment  ce  titre,  &  tels  que  font  dans  le  Nou- 

veau les  Apôtres,  &  les  Auteurs  infpirés;  &  diftin- 

guant  à  cet  égard  l'aliénation  de  l'efprit  de  l'aliéna- 
tion des  fens  ,  il  s'attache  a  établir  dans  tout  fon 

Ecrit  que  la  première  ,  incompatible  avec  leur  mi- 
niftere,  n'a  jamais  pu  s'allier  avec  leur  infpiration, 
mais  qu'il  n'en  eft  pas  ainfi  de  la  féconde  :  ce  qu'il; 
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rétend  montrer  par  l'Ecriture  &  parla  Tradition,  fultans ,  en  déclarant  qu'il  n'a  point,  fur  la  matière 
hilon,  Joleph,  S.  Juftin,  Athénagore ,  &  fur  tout  qu'il  traite,  d'autre  doctrine  que  celle  de  ce  célèbre 

S.  Ambroife  lui  paroillent  ici  décififs ,  &  ce  qui  eft  Docteur. 
dit  fur  Balaam  &  fur  les  Sibilles  mérite,  félon  lui,  Des  Prophètes  du  premier  ordre,  notre  Ecrivain 

■une  grande  confédération.  Entre  les  Commentateurs,  pafle  à  ceux  du  fécond;  &  quelque  différence  qu'il 
le  Pere  Calmet  eft  cité  comme  un  des  plus  formels  mette  entre  les  uns  &  les  autres,  il  en  raifonne  de 

fur  certains  états  qui  ne  s'allient  pas  dans  les  Prophe-  même  quant  a  /' aliénation ,  distinguant  toujours  en- 
tes avec  une  pleine  &  entière  liberté  des  fens ,  quoi-  tre  celle  de  l'efprit  &  celle  des  fens.  Il  bannit  la 

qu'ils  ne  prejudicient  en  rien  à  celle  de  l'efprit ,  ni  première  de  leur  état,  mais  non  la  féconde,  qu'il 
au  parfait  ufige  de  la  raifon.  croit  pouvoir  s'allier  avec  leur  infpiration ,  puifqu'el- 

De  ce  détail  deftinc  a  combattre  ce  principe  géné-  le  s'allie  bien  avec  celle  des  Prophètes  d'un  ordre 
ral  de  la  Confultation ,  que  pour  être  cenfé  parler  fupérieur. 

par  l'efprit  de  Dieu  il  faut  être  néceflairement  mai-  Voici  dans  les  propres  termes  de  l'Auteur  le  prê- 
tre de  fon  efprit  &  de  fis  fens,  l'Auteur  conclud,  pa-  cis  de  fa  doctrine,  tel  qu'il  le  donne  pour  la  con- 
gé zoo.  contre  la  prétention  des  Docteurs  &  de  leurs  clufion  de  cette  partie  de  fon  Ecrit  : 

Ecrivains  ,  que  ni  un  certain  entoufiafme  ,  ni  une  ,,  je  foutiens  donc,  dit-il  page  281.  ...  &  je  le 
forte  de  tranfport ,  ni  le  défaut  d'une  certaine  liber-  foutiens  contre  la  Confultation  &  les  divers  Ou- 
té ,  ne  font  point  oppolês  au  caractère  des  vrais  Pro-  ,,  vrages  faits  pour  fa  défenfe ,  que  fi  l'on  ne  peut 
phetes  dans  renonciation  même  ou  le  difeours;  &  ,,  admettre,  comme  il  eft  très  vrai ,  l'aliénation  de 
qu'a  cet  égard  même  l'aliénation  des  fens,  telle  que  ,,  l'efprit,  &  tout  ce  qui  y  participe  ou  qui  s'enref- 
celle  qu'on  éprouve  dans  les  fonges ,  les  extafes  &  fent,  dans  tout  vrai  Prophète ,  de  quelque  genre 
autres  états  furnaturels  ,  n'a  rien  en  foi  d'indigne  ou  de  quclqu'ordre  qu'il  foit ,  il  n'en  eft  pas  de 
d'eux  ,  des  qu'elle  n'eft  pas  jointe  à  l'aliénation  de  ,,  même  de  l'aliénation  des  fens,  lorfqu'elle  fe  trou- 
l'efprit,  qu'elle  n'eft  point  non  plus  revêtue  de  cir-  ,,  ve  feule,  &  qu'elle  eft  lèparee  de  celle  de, l'efprit, 
confiances  odieufes  ou  effentiellement  mauvaifes,  &  ,,  &  d'autres  caractères  odieux  .  ou  efientiellement 
qu'elle  n'emporte  avec  elle  ni  la  dégradation  de  la  ,,  mauvais  ,  qui  ne  permettroient  pas  de  l'attribuer 
nature,  ni  le  defordre  de  la  raifon  :  toutes  condi-  ,,  à  Dieu;  qu'il  peut  fort  bien  arriver  que  de  vrais 
tions  ,  dit-il,  qu'il  faut  bien  remarquer.  Prophètes  parlent  &  prophetifent  par  l'efprit  de 

Il  répond  enfuite  aux  objections  tirées  de  quelques  ,,  Dieu  dans  l'extafe  ,  au  milieu  de  grands  mouve- 
textes  de  Scholaftiques  cités  dans  les  Problèmes,  &  ,,  mens  &  d'agitations  violentes,  dans  un  entoufiaf- 
il  examine  la  force  &  la  valeur  de  ces  textes.  Il  re-  ,,  me  divin  qui  ne  les  laiiTcroit  pas  pleinement  maî- 
vendique  S.  Thomas  &  le  Cardinal  Bona,  qu'il  pré-  ,.  très  d'eux-mêmes,  &  qui  en  leur  confervant  la  li- 
tend  lui  être  plus  favorables  que  contraires;  &  ils'é-  ,,  berté  de  l'efprit,  leur  ôteroit  néanmoins  celle  des 
tend  davantage  fur  ce  dernier,  parce  qu'en  y  répon-  ,,  fens:  quoique  je  reconnoiffè  en  même  tems  qu'ils 
dant ,  il  fe  propofe  de  répondre  à  tous  les  autres.  ,,  doivent  être  parfaitement  libres  même  à  cet  égard, 

De  là  il  vient  au  célèbre  partage  de  S.  Paul,  fi  re-  ,,  c'eft-à-dire  également  maîtres  de  leur  efprit  de 
battu  dans"  la  difpute  préfente,  que  les  efprit  s  des  Pro-  ,,  leurs  fens,  lorfqu'il  s'agit  pour  eux  d'affurer  &  de 
plates  font  fournis  aux  Prophètes;  il  en  rapporte  les  ,,  perfuader,  foit  par  écrit,  foit  de  vive  voix,  la 
differens  fens  ,  &  prétend  qu'aucun  ne  lui  eft  op-  ,,  vérité  &  la  divinité  de  leur  prophétie,  &  qu'elle 
pofé.  On  peut  voir,  page  231.  232.  &  233.  l'ufrge  „  doit  faire  règle  par  rapport  aux  autres.  "  L'Auteur 
qu'il  fait  de  tout  cet  endroit  de  S.  Paul  contre  le  avoit  deja  fait  cette  remarque  dans  une  de  fes  ob- 
principe  fondamental  que  la  Confultation  donne  com-  fervations,  page  213.  &  il  la  rappelle  ici ,  parce  qu'il 
me  certain,  &  comme  une  vérité  établie  dans  l'E-  la  regarde  comme  efientielle. 
criture  &  dans  toute  la  Tradition.  Tout  ce  qu'il  a  dit  dans  cette  portion  de  fon  Ecrit 

Enfin  il  traite  amplement  le  fait  de  Montan,con-  fur  l'aliénation,  ne  regarde  donc  que  les  Prophètes 
tre  l'abus  qu'en  font  &  la  Confultation  &  les  autres  &  le  don  ou  l'efprit  de  prophétie  proprement  dit: 
Ecrits  de  ce  genre.  Il  ne  nous  convient  point  de  ce  qui  ne  peut  avoir  d'application  auxCcnvulfionnai- fuivre  ici  cette  efpece  de  dilTcrtation  ;  mais  nous  res  qui  ne  font  nullement  Prophètes.  Il  promet  de 

crovons  pouvoir  dire  qu'elle  mérite  d'être  lue  par  les  traiter  dans  la  portion  fuivante,  de  l'inftinct  prophe- 
Savans.  L'Auteur  termine  toute  cette  difeuffion  par  tique ,  diftingué  de  l'efprit  ou  du  don  de  propehtie. 
un  grand  extrait  de  M.  Dupin  qu'il  oppofe  auxCon- 

Le  Public  ne  fera  pas  fâche  de  trouver  ici  les  titres  de  quelques  Ecrits  imprimés  depuis  peu  à  Utrecht. 
ï.  Recueil  des  miracles  opérés  au  tombeau  de  M.  de  Paris,  tome  troifiéme,  avec  un  fécond  DiscouRsfur 
ces  miracles, où  l'on  répond  aux  objections:  première  partie  qui  a  239  pages  in  12.  Le  Recueil  en  a 
346.  2.  Lettre  de  M.  l'Evèque  de  Senez  fur  les  erreurs  avancées  dans  quelques  nouveaux  Ecrits.  La 
première  édition  faite  en  France  a  été  annoncée  dans  la  feuille  des  Nouvelles  du  6.  Octobre ,  page  157. 
A  l'édition  d'Qtrecht  font  jointes  deux  Lettres:  la  première  de  M.  l'Evèque  de  Babylone  qui  fouferit 
en  tout  à  celle  de  M.  de  Senez,  &  relevé  en  un  mot  les  principales  erreurs  du  dernier  ouvrage  du  Pere 

le  Courrayer.  la  féconde  d'un  Théologien  qui  réfute  celle  qu'un  Anonyme  a  écrite  en  datte  du  22.  Se- 
ptembre 1 7 36.  contre  M.  de  Senez.  80.  pages  in  4.  pour  les  trois  Lettres.  3.  Le  Calendrier  Ecclé- 

siastique pour  l'année  1737.  +•  Justification  des  Difeours  &  de  l'Hiftoire  Ecclefiaftique  de  M.  l'Ab- 
bé de  Fleury.  ̂ 6  pages  m  iz. 
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SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES, 

Du  17.  Novembre  1736. 

De  Parts. 

ï.  Dans  l'Article  de  M.  Fouillou  (Nouvelles  du  10. 

Octobre)  i.ona  dit  que  lors  de  fa  première  retrai- 

te depuis  1703.  jufqu'en  1705.  il  fe  tint  caché  à  Pa- 

ris chez  le  four  Lenglct  du  Frefnoi.  Ce  fait  n'eft  pas exact.  M.  Fouillou  11e  demeura  pas  plus  de  quinze 

jours  chez  cet  homme  de  Lettres  ;  &  il  pafla  tout  le 

reft-  du  tems  jufqu'à  fon  départ  pour  la  Hollande , 
chez  une  pieufe  Veuve  au  Marché-neuf ,  au  milieu 

d'une  famille  dont  la  charité  &  l'amour  éclairé  de  la 
vérité  étoient  mieux  aflortis  à  fes  fentimens  &  à  fa 
fituation  préfente. 

2.  Nous  avons  omis  dans  ce  même  Article  unecir- 
tonftance  qui  fait  honneur  à  ce  Théologien ,  &  qui 

fert  beaucoup  à  juger  de  lès  difpofitions  à  l'égard  des 
miracles  du  bienheureux  Diacre  ;  c'eft  qu'il  avoit  re- 

vu &  approuvé,  avant  l'impreffion,  les  belles  Lettres de  M.  CAbbé  de  Lifte  fur  cette  matière. 
3 .  Voici  encore  quelques  extraits  de  Lettres  de  M . 

îouillou  qui  ont  paru  mériter  d'être  joints  à  ceux  que nous  avons  déjà  donnés. 

Dans  une  Lettre  du  mois  de  Mai  1735.  il  s'expri- 
moit  ainfi  :  "  J'ai  lu  à  trois  repriies  l'Inftruction  de 
„  M.  de  Montpellier  fur  les  miracles.    Je  la  trouve 

belle,  éloquente,  admirable  en  certains  endroits, 

„  comme  lorfqu'il  eft  parlé  de  Port  Royal,  Se  dans 

l'apoftrophe  aux  nouveaux  convertis."  Il  çarle  en- fuite  de  l'Arrêt  du  Confeil  contre  cette  même  In- 

ftruction,  Se  il  dit  qu'il  n'a  "  rien  trouvé  dans  celle- 

ci  qui  pût  donner  le  moindre  prétexte  d'accu- fer  M.  de  Montpellier,  comme  on  fait  dans  IcDif- 

pofitif  de  l'Arrêt ,  d'annoncer  la  deftruflion  de  i'E- 
"  g^ft  1  &  une  Eg^'f'  wvcllt  formée  de  ceux  qui  ré- 
"  ftftent  i  fEg/iji  prefente.  "    M.  Fouillou  fc  ré- 

crie fortement  contre  cette  calomnie  ,  qu'il  appelle 
horrible.    Puis  par  rapport  à  la  Lettre  que  M.  de 

Montpellier  écrivit  au  Roi  au  fujet  de  cet  Arrêt  , 

-voici  de  quelle  manière  M.  Fouillou  s'erpnmoit  au 
mois  de  Septcmbte  I7Î3-  "  La  Pièce  eft  très  belle. 
„  Je  l'ai  eftimée  néceflaircdèslc  commencement.  On 
,)  eft  inattaquable  en  le  renfermant  dans  ces  bornes. 

'  11  fuftit  de  renvoyer  au  fécond  Tome  de  Jefus- 
„  Chrift  crucifié,  ou  tout  ce  qu'il  eft  permis  à  l'hu- „  manité  de  dire  de  plus  folide  fur  la  matière,  eft 

dit  avec  autant  de  juftefle  que  d'onction. . .  Vous 
„  avez  vu  que  l'Ouvrier  des  Examens  ne  penfc  pas 

comme  M.  de  Montpellier  fur  la  venue  d'Elie.  Il 
, ,  faut ,  ajoutoit  M.  Fouillou ,  que  je  vous  dife  à  ce 

„  fujet  une  choie  qu'il  n'y  a  que  moi  qui  aie  pu  la 
„  remarquer.    Il  dit  [l'Ouvrier  des  Examens]  avoir 

' lu  dans  quelque  Ecrit ,  que  l'on  ne  voit  pas  com- 
„  ment  des  Catholiques  peuvent  héfiter  fur  ce  point 

„  de  la  venue  d'Elie  ;&  il  demande  eufuite  fi  ce  point 
„  eft  renfermé  dans  quelque  Simbolc  ;  ce  qui  eft  ri- 
„  dicule.  Or  cet  Ecrit ,  c'eft  celui  que  j'ai  fait  au  mois 
M  de  Décembre ,  [les  Obfervations ,  qui  n'etoient  pas t)  encore  imprimées]  &  je  vois  bien  comment  il  a  pu 
, ,  en  avoir  conaoifïance.    Il  y  a  un  endroit  dans  cet 
„  Ecrie  «ù  je  fuppofc  la  venue  de  ce  Prophète  corn- 

173*. 

„  me  certaine  par  l'autorité  de  l'Eccléfiaftique,  quf 
,,  détermine  abfblumcnt  la  prophétie  de  Malachie 
,,  touchant  Elie,  au  vrai  Elic:  Qui  feriptus  es.  Ce 

„  qui  montre  d'une  part  que  ce  n'étoit  point  une  mé- 
n  prife  dans  les  Scribes  d'entendre  Malachie  du  vrai 

Elie,  puifqu'on  ne  peut  prétendre  que  c'en  foit  une 
,,  dans  l'Eccléfiaftique  ,  Auteur  infpiré  ;  &  ce  qui 
,,  oblige  de  l'autre  de  diftinguer  deux  Elics,  puif- 

qu'outre  le  vrai  Elie  ,  Jefus-Chrift  nous  apprend 
,,  que  Malachie  a  eu  aufli  en  vue  Jean-Baptiftc  :  Jpfè 

eft  Elias  qui  venturus  eft.  C'eft  pourquoi  je  ne  dis 
11  pas  lèulemcnt  que  je  ne  vois  pas  comment  des  Ca- 
11  tholiques  peuvent  héfiter,  mais,  comment  des  Ca- 

tholiques  qui  reconnoident  la  canonicité  de  l'EccIé- ,,  fiaftique,  peuvent,  &c.    Il  a  retranché  ces  mots, 

&  ne  fait  pas  la  moindre  mention  de  l'endroit  de 
>,  l'Eccléfiaftique  qui  eft  fi  démonftratif,  &  quel'ou 
>,  a  lieu  de  croire  que  Jefus-Chrift  a  eu  en  vue[Matth. 
]>  xvii.  Marc  ix.]  en  fc  fervant  du  terme  rejïttuet 

„  [rétab!ira]quicft  le  terme  dont  fefcrt  l'Eccléfiaftique.* Ainfi  parloit  M.  Fouillou ,  dont  voici  encore  trois 
traits  remarquables:  "Je  crains  ,  difoit-il  dans  une 
,,  Lettre  du  18.  Mars  1734.  de  furcharger  le  public. 

,,  M.  de  Lan  n'eft  pas  fi  fcrupulcux.  Il  fait  impri- ,,  mer  une  défenfe  de  fa  Diflertation.  Je  ne  lai  f» 

>,  cela  fera  fort  appétiflant."  Et  le  18.  Mai  173  e; 
11  La  Requête  des  Curés  [au  Parlement]  a  été  fortap- 
n  plaudie.  C'eft  en  effet  une  belle  Pièce  ,  Se  M.  de 
,,  Sens  ne  fauroit  s'en  tirer."  Enfin  dans  une  Lettre 
du  14.  Août  173  J.  en  parlant  de  la  Lettre  de  M.  de 
Montpellier  à  M.  de  Becherand  du  3. Juin,  rapportée 
dans  les  Nouvelles  de  1735.  page  ix8.il  applaudifloit 
à  ce  qui  y  eft  dit  contre  M.  Débonnaire  Auteur  des 
Examens  ,  &  le  regardoit  comme  digne  du  Prélat. 

II.  Depuis  la  Lettre  fur  le  nouveau  Bréviaire ,  con- 
damnée par  l'Arrêt  du  8.  Juin  dernier,  dont  nous  a- 

vous  ci-devant  rendu  compte ,  il  a  encore  paru  contre 
ce  Bréviaire  un  nouveau  Libelle  compofé  dans  le  mê- 

me cfprit ,  coulant  de  la  même  fource ,  foutenant  les 
mêmes  excès,  en  un  mot  portant  un  caractère  égale- 

ment repréhcnfible.  Cette  dernière  note  remferme  tou- 

te l'idée  que  M.  l'Avocat-Généralacru  devoir  en  don- 
ner dans  fon  Réquifitoire  du  vingtième  jour  d'Août:  de 

cetteannée.  Eu  conféquence ,  Arrêt  du  même  jour ,  qui 

ordonne  que  ce  Libelle  intitulé  :  "  Remontrances  ou 
féconde  Lettre  à  Monfeigneur  l'Archevêque  de  Paris, „  fera  lacéré  Se  brûlé  ,  Sec.  avec  les  inhibitions  & 
défenfes  ordinaires  aux  Libraires ,  Imprimeurs ,  Col~ 

,,  porteurs,  &c.     Permet  au  Procureur- Général  du 
Roi  de  faire  informer..  . .  Se  ordonne  que  copies 

„  collationnées  du  prélent  Arrêt  feront  envoyées  aux 

,,  Baillages  &  Sénéchauflécs  du  reflort.  " Un  des  excès  de  ce  nou/cau  toefin  contre  le  Bré- 

viaire de  Paris ,  c'eft  de  prétendre  n'exprimer  que  la 
penféc  de  tout  le  public  catholique.  En  forte  que , 

fclon  cet  anonime,  le  Bréviaire  n'eft  applaudi  5e  ac- 
cepté dans  le  Diocelc  que  par  les  fectatcurs  des  nou- 
velles opinions:  ou  du  moins  l'acceptation  que  paroif- 

/enc  en  avoit  fait  les  bons  Diocefaiusi  n'eft  qu'un  U- 
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erifice  force  de  leur  foumiiîion  90  poids  de  Pauto- 

rité.  Il  faut  donc  que  cette  autorite'  foit  en  effet  d'un 
grand  poids  fur  ce  pre'tendu  public  catholique  ,  fur ces  bons  Diocefains,  en  un  mot  (ur  les  Conllitution- 

naires ,  puifqu'ellc  les  force  à  accepter  une  mafTe  d'un 
levain  corrompu  ,  ainfi  qu'ils  appellent  le  nouveau Bréviaire.  On  voit  du  moins  par  ce  trait,  &  il  doit 

demeurer  pour  confiant,  que  l'acceptation  des  Con- 
ftirutionnaircs  ne  prouve  rien  par  elle-même  en  faveur 
de  la  clio(e  acceptée ,  mais  feulement  qu'ils  le  croient 
quelquefois  force's  par  le  poids  de  l'aurorite'  à  acceprer 
ce  qu'ils  favent  dans  le  fond  être  très  mauvais  &  très corrompu. 

De  Nantes. 

I.  L'oppofïtion  à  la  Bulle  Un'igenUus  devient  ici 
ipfo  faftounz  raifon  d'exclure  de  la  participation  des 
Sacremens  à  l'article  de  la  mort ,  les  perfonnes  qui , 
au  jugement  du  public  éclairé,  en  (ont  les  plus  dignes. 
Un  Prêtre  habitué  de  la  paroiiïe  S.  Nicolas,  fubit  au 
commencement  de  Septembre  le  même  forr.  Le  fieur 
Brelet  Recteur ,  ou  Curé  de  cette  paroilTe  ,  après 
avoir  prive'  le  défunt  des  Sacremens ,  auroit  bien  vou- 

lu conle'quemmcnt  qu'il  n'y  eût  point  de  Mcfîc  à  fes 
obféques  ,  mais  il  fut  oblige'  de  de'fe'rcr  à  fon  cler- 
f;c',  qui  n'eft  pas  d'accord  avec  lui  fur  cet  article.  C'ed 
a  coutume  ici  d'inviter  à  pareille  ce're'monie  les  Prê- 

tres des  autres  paroides  ,  lefquelsy  afliltenr  en  furplis. 

l'invitation  fe  fit  à  l'ordinaire;  mais  parmi  les  Prê- 
tres invite's,  il  s'en  trouva  quatre  ou  cinq  que  le  Cu- 

ré voulut  obliger  publiquement,  à  caufe  de  leur  op- 
pofition  à  la  Bulle,  à  quitter  leurs  furplis.  Un  fèul 
s'y  fournit,  dans  la  vue,  a-t-ildit,  d'éviter  le  feanda- 
le.  Les  autres  ne  jugèrent  pas  devoir  acquiefeer  à  une 
défenfe  injufte  &inufirée,  laquelle  d'ailleurs  ne  leur 
«toit  faite  qu'en  haine  de  la  vérité.  La  condefeen- 
danec  de  l'un  &  la  réfiftance  des  autres  ne  purent  man- 

quer d'occafîonner  dans  le  Lieu  Saint,  &  pendant  la célébration  des  Saints  Mifteres,un  tumulte  fcandaleux  & 

indécent  ;  d'autant  plus  que  le  peuple,  qui  s'attend 
ici  à  ces  fottes  de  feenes,  ne  manque  jamais  d'accou- rir en  foule  à  ces  enterremens.  Les  Prêtres  infultés 

en  portèrent  juridiquement  leurs  plaintes  au  Juge  Cri- 
minel. Nombre  de  témoins  ont  été  entendus ,  &  le 

Curé,  affigné  d'abord  pour  être  oui ,  a  été  enfuite  dé- 
crété d'ajournement  perfonnel.  [Le  Supplément  Jefui- 

tique  en  rapportant  cette  affaire  dans  fa  feuille  du  8. 
Octobre,  dit  que  "  pour  en  fàifir  les  Juges  Royaux, 

on  a  prétexté  le  trouble  &  le  fcandale  public.  "  11 
applaudit  avec  complaifance  au  Curé  -,  il  déclame  amè- 

rement contre  le  Préfidial  ;  &  il  ofe  annoncer  au  pu- 
blic que  "  M.  le  Chancelier  fc  mocquera  du  prétendu 

„  cas  Royal ,  &  défendra  de  continuer  la  procédu- 

II.  L'un  des  Vicaires  de  cette  même  paroifle  de  S. 
Nicolas ,  difpofant  à  la  première  Communion  une  jeu- 

ne Demoifclle  de  quatorze  à  quinze  ans,  lui  a  impofé,  en- 
tre autres  conditions,  i.  de  recevoir  la  Bulle  comme 

loi  de  l'Eglife  &  de  l'Etat:  t.  de  ne  point  entendre  la 
Méfie  de  pluficurs  prêtres  qu'il  lui  indiqua:  j.  de  re- 

garder M.  Arnoller,  Prédéceffeur  du  Curé  de  Saint 

Nicolas  d'aujourd'hui ,  comme  damné.  La  jeune  per- fonne  ayant  eu  le  malheur  de  confentir  à  rout ,  en  fut 

bientôt  troublée.  Madame  famerc  j 'étant  apperçuede 

fon  agitation ,  lui  en  derttâhda  le  fujer.  Elle  héfita 
quelque  tems ,  Se  dit  enfin  ce  qui  en  étoit.  La  mè- 

re, lans  rien  exiger,  fe  contenta  de  lui  repréfenter  fa- 

gement  qu'elle  ne  devoit  point  faire  de  jugemens  té- 
méraires :  que  ceux  avec  qui  l'on  vouloir  lui  faire faire  fchifme,  étoient  de  fort  honnêtes  gens  :  &  que 

fi  elle  avoit  allez  de  courage  pour  renoncer  à  faire  fa 
première  Communion  ,  elle  devoit  aller  le  dire  au  Vi- 

caire ,  &  retirer  le  confenrement  qu'elle  lui  avoit  don- 
né. La  fille  répondit  que  telles  étoient  fes  difpofi- 

tionsj  &  elle  déclara  qu'elle  aimoit  mieux  ne  point 
faire  pour  le  ptéfent  fa  première  Communion  ,  que  de 
fouferire  à  la  condamnation  des  Prêtres  dont  on  lui 
avoit  défendu  d'entendre  la  Méfie.  En  effet  elle  alla 
trouver  M.  le  Vicaire,  &  lui  fit  la  même  déclaration. 

A  quoi  le  Vicaire  répliqua  qu'elle  n'avoir  qu'à  fc  re- 
tirer, &  qu'il  n'admettoit  point  d'hététique  à  la  pre- 
mière Communion.  C'cft  une  cfpccc  de  frc'nefie  qui 

s'eft  emparée  ici  de  l'efprit  des  Conftiturionnaircs  Sul- 
piciens,  Curés  &  autres.  M.  Bcaupoil  Grand  Vicai- 

re s'eft  vanté  qu'il  avoit  un  gros  livre  où  étoient  les 
noms  de  ceux  a  qui  l'on  devoit  refufer  les  Sacremens. 

Du  Diocc/e  (T  Amiens. 
Le  Dimanche  17.  Juin  de  cette  année,  &  le  Di- 

manche fuivant  ,  on  publia  dans  toutes  les  paroifTes 
d'Abbeville  un  Mandement  très  court  de  M.  de  la 
Motte  Evêque  d'Amiens,  pour  annoncer  une  Million 
de  Jéfuites.  Le  Mandement  portoit  en  fubftance  "  que 

les  grands  fruits  qu'avoir  produit  dans  Amiens  I» 
,,  Mifîîon  que  les  Pères  Jéfuites  y  avoient  faite  l'an- 
„  née  dernière  ,  avoient  détet miné  [ce  zélé  Prélat  ] 
>,  à  procurer  le  même  avantage  à  Abbcviile  ,  &  à 

,,  accorder  quarante  jours  d'Indulgences  à  ceux  Se 
,,  celles  qui  afiîlteroient  à  quelqu'un  des  exercices  de 

>>  la  Million." [Si  les  bornes  qui  nous  font  preferircs  le  permet- 
toient ,  il  nous  fèroit  facile  de  faire  voir  que  depuis  le 
grand  éclat  qui  fe  fit  en  dans  toutes  les  parties 
du  Royaume  conrre  la  doctrine  de  ces  Ouvriers  tant 

vantés  aujourd'hui  par  M.  d'Amiens,  la  réclamatioa 
particulière  de  ce  Diocefe  contre  la  même  doctrine 

n'y  a  point  été  ,  pout  ainfi  dire ,  interrompue.  On  peut 
voir,  page  116.  des  Nouvelles  de  cette  année,  que 
MM.  les  Curés  d'Amiens  fc  crurent  encore  obligés 
l'année  dernière  de  déférer  au  Prélat  le  Catcchilmc 
que  ces  Pères  enfeignoienr  à  leurs  Ecoliers ,  &  que  k 
Prélat  ne  put  fe  difpenfer  de  les  aftraindrc  pour  bon- 

nes raifons  au  Catéchifme  du  Diocefe.  A  l'égard  deï 
grands  fruits  qu'a  produit  la  dernière  Mifîîon  d'Amiens, 
le  public  cft  en  état  d'en  juger  par  le  récit  exact  que 
nous  en  avons  fait  dans  la  feuille  des  Nouvelles  du  14. 

Juillet  dernier ,  page  109.  Les  fruits  de  la  Mifîîon  d'Ab- beville ne  feront  pas  moins  gtands  ,  cemme  on  k 
verra  par  la  relation  fuivante  :  ] 

Les  Millionnaires  éroienr  les  mêmes  qu'à  Amiens» 
à  l'exception  du  Régent  de  Troifiéme  & 'des  Percs  In- gour  &  Dupays ,  remplacés  par  le  Pere  Vavafleur ,  Se 
le  fameux  Pere  Pichon  fi  connu  dans  l'affaire  du  Col- 

lège de  Laon.  Le  Zele  impétueux  de  celui-ci  pour  fà 
Société ,  fes  intrigues ,  &  l'expérience  qu'il  a  acquife 
à  Laon  ,  l'ont  rendu  fufpcct  auxhabitans  d'Abbeville , 
où  les  Jéfuires  n'ont  point  d'établifTemcnt.  La  fuite 
nous  apprendra  fi  les  conjectures  qu'on  y  a  laites  à  cet; 
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iïiti  ,  font  bien  fondes.  Ces  Pères  arrivèrent  avec 

le  fieur  Dargnies  Pénitencier ,  dont  il  a  déjà  ctc  parlé 

plufieurs  fois.  Il  devoir  avoir  &  il  a  eu  effectivement 
deux  fondions:  i.prcconifer  les  Millionnaires  :  i. leur 

donner  des  avis  fecrets ,  parce  qu'ayant  demeure  long- 
tems  à  Abbevillc,où  il  a  été  Curé ,  il  connou  mieux 

le  terrain  que  des  étrangers.  M.  l'Evêque  arriva  aufli Je  Jeudi  il.  Juin,  bien  réfolu  à  ne  pas  defemparcr 

pendant  tout  le  cours  de  la  Million,  afin  d'en  augmen- 

ter la  célébrité  par  fa  ptéfence.  Après  qu'il  eut  pris avec  Ton  Doyen  de  Chrétienté  èc  quelques  Chanoines 

tous  les  arrangemens  qu'il  crut  néceflaires,  il  envoya 
le  Samedi  13.  fon  Aumônier  &  un  autre  Eccléfialti- 
que  inviter  pour  le  lendemain  MM.  du  Préfidial  &  de 

l'Hôtel  de  ville  à  l'ouverture  delà  Miflion,  c'eft-à-dire 
au  Sermon  de  M.  l'Evêque  &à  la  Proceflion  générale. 
Mais  ces  Meilleurs,  par  délibération  des  deux  Com- 

pagnies ,  ne  s'y  trouvèrent  point.  L'églife  collégiale 
<Jc  S.  Vulfran  [dont  le  Doyen,  M.  de  Silly  de  Louvi- 

çni ,  eft  exilé  depuis  plufieurs  années]  c'toit  deftinée 
a  cette  cérémonie.  M.  l'Evêque  y  prêcha  ,  fans  rien 
dire  qui  eût  rapport  aux  affaires  dutems.  LeP<reDu- 
pleffis  monta  en  Chaire  après  le  Prélat,  &  y  fie  à  peu 

près  le  même  écalage  qu'on  lui  a  vu  faire  l'an  paflé  à 
Amiens.  C'étoit comme  un  Jubilé  qu'on  annonçoitau 
peuple:  Indulgence  plenierc  accordée  parle  Pape  aux 

Misions  des  Jéfuites:  &  comme  fi  ce  n'étoit  pas  allez, 

Indulgence  de  quarante  jours  accordée  par  M.  l'Evê- que. On  verra  ci  après  plus  de  quinze  mille  perfonnes 

s'emprefler  de  communier,  pour  gagner  ces  Indulgen- 
ces, fans  être  inftruitcs  fur  cette  matière,  fans  épreu- 

ve ,  fans  converfion  :  &  fi  on  avoir  demandé  à  ces  ga- 
gneurs d'Indulgences  ce  que  celle  de  quarante  jours 

accordée  par  M.  l'Evêque  ajoutoit  à  celle  du  Pape  qui 
eft  plenierc,  on  eft  bien  allure  que  très  peu  auroient 
fatisfait  à  cette  queftion. 

Quoi  qu'il  en  foit ,  la  Proceflion  générale  fuccéda 
immédiatement  à  la  prédication.  M.  l'Evêque  y  por- 
toit  le  Saint  Sacrement  ;  les  Jéfuitcs  Millionnaires  en 

furplis  marchoient  à  fes  côtés  avec  des  flambeaux  ;  M. 
Dargnies  fuivoit  en  manteau  long,  &  fuppleoit  feu!, 
difoit-on  ,  à  l'abfcncc  des  Corps  Séculiers ,  qui  avoient 

refufé  d'y  aflifter  ;  deux  Trompettes ,  en  habit  d'or- donnance, &  le  chapeau  fur  la  tête,  précédoient  le  S. 
Sacrement  ;  &  des  Cavaliers  uniformes  accompagnoient 
&  fermoient  la  Proceflion. 

Après  ce  début,  les  exercices  de  la  Miflion  com- 
mencèrent à  S.  Vulfran  &  dans  trois  autres  églifcs. 

Le  Catéchifmc,  qui  fe  faifoit  à  une  heure  après  midi 
pour  préparer  les  filles  à  la  Communion,  ne  dura  que 
quinze  jours.  Ce  court  efpace  de  tems  parut  fuffifant  aux 

Miflionnaircs  pour  remplir  en  ce  point  toute  l'étendue 
de  leut  devoir.  A  l'égard  des  autres  inftructions ,  elles 
occafionnoient  dans  l'églife  des  profanations  fi  feanda- 
leufes  &  fi  criantes,  que  les  Millionnaires,  fur  les 

plaintes  qu'on  en  fit,  le  trouvèrent  eux  mêmes  forcés 
de  s'en  plaindre  publiquement.  La  paroifle  de  Saint Gilles  fut  deftinée  au  Pcrc  Pichon  ,  lequel  ne  devoir 

pas  en  partir,  avoit-il  dit,  qu'il  n'en  eût  converti  tous 
les  paroifliens.  Aufli  a-t-il  débité  après^fon  retour  à 
Laon  ,  qu'il  avoir  lui  feul  converti  deux  mille  per- 

sonnes à  Abbeville.  11  feroit  trop  long  de  fuivre  en 
détail  ces  nouveaux  Apôtres  dans  les  divers  exercices 

de  leur  Apoftolat.  On  a  vu  dans  les  Nouvelles  du  mois 
de  Juillet  dernier  &  ailleurs,  d'amples  échantillons  de leur  méthode.  Ces  Pères  ont  un  plan  uniforme  pour 
la  direction  de  leurs  Millions  ;  tout  y  eft  conduit  avec 
le  même  art,  le  même  goût ,  le  même  efprit.  Tou- 

jours les  mêmes  principes  lur  les  Indulgences,  &  fur 
l'Ordinaire  de  la  Mefle  :  les  mêmes  invectives  contre 
les  prétendues  nouvelles  héréfies  ;  contre  les  femmes 

qui ,  en  récitant  le  Canon  de  la  Mefle  ,  s'imaginent confacrer;  contre  les  miracles  du  faint  Diacre,  qui 
fjrent  qualifiés  à  Saint  Gilles  de  miracles  du  Diable , 
&c.  Cependant  comme  les  Jéfuites  font  en  pareil  cas 
des  hommes  féconds  &  intanflables ,  nous  rendrons 

compte  l'ordinaire  prochain  de  ce  qu'il  y  a  eu  de  neuf &  de  particuliet  dans  le  cours  &  à  la  clôture  de  cette 
fameufe  Miflion. 

De  Carpentras ,  /<?  15*.  Juillet. 
Ceux  qui  ont  eu  connoiflance  du  long  fejour  que  M. 

l'Evêque  a  fait  à  Rome, de  l'eftimc  qu'il  s'y  eftacqui- 
feà  fi  jufte  titre,  &  des  bontés  dont  le  Pape  même  l'a 
honoré  ,  feront  (ans  doute  furpris  d'apprendre  les  mor- 

tifications que  ce  même  Prélat  éprouve  aujourd'hui  de 
la  part  des  principaux  Minières  de  la  Cour  Romaine: 
mais  on  fera  peut-être  moins  furpiisdece  qui  y  adon- 

né lieu.    Dès  que  M.  d'Ingimberti  Evêque  de  Car- pentras  fut  arrivé  en  cette  qualité  dans  fon  Diocefe , 
il  rcfufa  publiquement  de  recevoir  les  vifites  des  Da- 

mes :  il  tint  fur  cefujet  à  Madame  fa  mere  un  difeours 
très  édifiant.  Sa  table  ne  fut  pas  moins  édifiante  que 
les  difeours  :  on  y   faifoit  toujours  maigte  &  ou 
le  faifoit  avec  frugalité.    Enfin  il  fit  des  menaces 
très  formelles  &  très  féricHics  à  tous  ceux  des  Ec- 

clcfiaftiques  de  la  ville  &  du  Diocefe  qui  s'écarte- roient  des  devoirs  &  des  règles  de  leur  miniflerc.  Ce 
début  du  nouvel  Evêque  fit  beaucoup  de  bruir,  &  pa- 

rut forr  étrange  dans  un  pays  où  la  foiblcfle  des  pré- 
cédons gouvernement  a  laiflé  croître  l'ivraie  fans  mc- 

fure  ;  où  l'ignorance  de  la  Religion  &  les  partions  les 
plus  capables  de  deshonorer  le  Sanctuaire  régnent  fans 
contradiction  ;  où  les  Jéfuites  ont  tout  fubjugué ,  Se 
où  leurs  erreurs  &  leurs  maximes  corrompues  onr  fait 

de  tels  progrès,  que  les  Dominicains,  pour  n'être  pas 
fufpcctsou  même  aceufés  d'héréfîe,  font  obligés  d'em- 

prunter le  langage  nouveau  dcl'impérieufe  Société  fut le  dogme  &  fur  la  morale.  [Le  Diocefe  de  Carpentras 

n'eft  pas  le  feul  où  l'on  ait  lieu  de  gémir  aujourd'hui 
d'une  pareille  tyrannie.  ]  Tant  de  maux  excitèrent  le zele  du  Prélat,  &  fa  piété  en  fut  effrayée.  Il  fàvoit 
combien  les  complaifances  de  fes  prédéccfleurs  pour  les 
Jéfuites  avoient  contribué  à  ce  defordre  :  &  pour  en 

arrêter  le  cours  ,  il  n'a  pas  craint  de  s'expofer  à  toutet 
les  humiliations  &  les  traverfes  qu'une  conduite  oppo- 
fée  devoir  infailliblement  lui  attirer.  Son  prédécefleur 
immédiat  avoit  confié  fon  Séminaire  aux  Jéfuites.  Ils 
avoient  avec  cela  la  direction  du  Monaftere  des  Urfu- 
lmes,  qui  eft  le  plus  confïdérablc  de  la  ville;  &  ils 
jouifloient  encore  paifiblement  de  routes  leurs  préroga- 

tives ,  lorfqu'ils  forcèrent  en  quelque  forte  le  nouveau Prélat  à  éclater.  Le  Couvent  des  Urfulincs  divifé  co 
deux  partis,  caufoit  un  fcandale  public  dans  toute  la 

ville.  Madame  de  la  Motte  ,  fœur  de  l'Evêque  d'A- 
miens, étoit  à  la  tête  d'une  des  factions  ;&  parmi  les 

Religieufes  doue  l'autre  parti  c'toit  coinpofe' ,  fe  uows- 



voie  une  feeur  de  M.  l'Evcque.  Comme  il  écoit  delà 
politique  des  Pères  Directeurs  de  faire  en  forte  que  le 
vertueux  &  zélé  Prélat  ne  rcjcttàt  pas  fut  eux  la  durée 
de  cette  fcandaleufc  divifion  ,  ils  engagèrent  Madame 

d'Ingimberri  à  faire  à  Madame  de  la  Morte  des  avan- 
ces capables  de  procurer  une  réunion.    Celle  ci ,  loin 

d'y  répondre  comme  la  juftice  &  la  charité  l'exi- 
geoient ,  les  rejetra  avec  rant  de  mépris  &  tant  de  hau- 

teur ,  que  les  Jéfuites  déconcertés  ne  trouvèrent  de 

reflburec  que  dans  la  médiation  de  M.  le  Comman- 
dant de  la  Motte  auprès  de  M.  de  Carpentras.  Ce  Che- 

valier, frerc  de  la  Religicufe  &  par  conléquent  de  l'E- 
vcque d'Amiens ,  s'en  chargea  en  effet:  mais  plein  de 

l'efprit  &  des  fentimens  de  fa  feeur  ,  il  ne  penfa  dans 

l'exécution  qu'à  faire  le  procès  de  la  feeur  du  Prélat. 

M.dcCarpcntras  l'écoura  avec  tranquillité  ;  &  s'apper- 
cevant  que  l'injufte  Apologiftc  des  procédés  irréguliers 
de  Madame  de  la  Motte  n'avoit  plus  rien  à  dire ,  il 

répondit  qu'il  étoit  informé  de  tour,  &  qu'il  fauroic 
trouver  les  moyens  d'empêcher  que  cette  Dame  ne  con- 

tinuât à  entretenir  les  troubles  qu'elle  avoir  excités  dans 
le  Monafterc  de  Sainte  Urfulc. 

Après  une  pareille  reponfe ,  il  ne  fur  plus  queftion 
de  la  part  des  Jéfuites  &  de  ceux  qui  leur  (ont  dévoués, 

que  de  former  une  efpece  de  ligue ,  pour  foulevcr  tou- 
te la  ville  &  le  Dioccfe  contre  le  Prélat,  &  pour  le 

perdre  de  réputation  à  Rome,  où  le  Chevalier  de  la 

Motte ,  qui  y  a  commandé  les  Galères  du  Pape ,  con- 
ferve  encore  de  grandes  liaifons.  Les  Jcfuires  fur  tour, 

prévoyant  qu'ils  ne  pourroienr  ,  fous  un  Evêquc  fi ferme  &  fi  éclairé  ,  conferver  leurs  anciens  avantages 

qu'en  le  décrianr ,  ne  balancèrent  pas  à  le  traiter  hau- 

tement d'hérétique.  On  fait  que  c'eft  l'expédient  dont 
ils  fc  fervent  depuis  plus  décent  ans ,  pour  perdre  ceux 
donr  les  lumières  &  la  vertu  les  incomraodenr.  Il  leur 

étoit  d'autant  plus  facile  d'en  faire  ufage  en  cette  oe- 

cafion  ,  que  d'une  parr  l'élévation  de  M.  d'Ingimberti 
dans  fon  propre  pays  y  a  excité  ,  fur  tout  parmi  la 

noblefle.unc  jaloufie  prefqu'univerfelle  ;  &  que  de  1  au- 

tre fa  grande  régularité  l'a  rendu  cxtremrmcnr  odieux 

au  Clergé  prefqu'univerfellemcnt  dérègle.  Quelques 

téprimaudes  publiquement  méritées  par  M.  l'Abbe  de 
Jareute,  Capifcol  [c'eft- à-dire  Doyen]  du  Chapitre, 
ic  fecretement  faires  par  le  Prélat ,  ont  fait  prendre 

parti  à  cet  Abbé  dans  la  nouvelle  ligue.  Il  s'y  eft  mê- 
me déterminé  d'autant  plus  volontiers  qu'il  eft  proche 

parent  de  M.  delà  Moue;  &  fon  Chapitre,  pour  quel- »  ■  r  i  t.  J       .1  r.^.V  frrtn   lrtnrr  ne 

lier,  M.  rtveque  _ 
les  diverfes  plaintes  que  leur  conduite  lui  donnoit  lu 

jet  de  leur  faire ,  il  leur  avoir  déclaré  nettement  que , 
loin  de  s'attendre  aux  complaifances  de  fon  prédécef- 

feur,ils  devoienr  compter  qu'il fauroit  les  faire  rentrer dans  leur  devoir.  Quel  ouvrage!  De  leur  côté,  les 

Jéfuites,  peu  aeecoarumés  à  trouver  des  Evêques  qui 
leur  parlent  en  Evêques ,  lui  avoient  envoyé  demandée 
dès  le  lendemain  fi  fon  intention  étoit  qu'ils  continuaf- 
fent  à  diriger  les  Urfulines.   Le  Prélar  naturcllemcne 

bon  &  pacifique  avoir  d'abord  répondu  qu'il  le  vouloie bien;  mais  mieux  confeillé ,  &  inftruit  peut  être  des 
nouvelles  manoeuvres  de  ces  Percs ,  il  leur  envoya  ua 
interdit  dans  les  formes.  Le  coup  fut  à  peine  pjrré, 
que  route  la  ligue  Jéfuitiquc  fc  mit  en  mouvement, 
pour  en  avoir  raifbn.  Une  foule  de  Mémoriaux  furenc 
auffi  zôz  envoyés  à  Rome,&  adrefTés  au  Chevalier  de 
Jirente ,  Capitaine  de  la  Compagnie  des  Gardes  Avénio- 
noifès  du  Pape,  &  frère  de  l'Abbé.  Aces  Mémoriaux 
les  ligueurs  joignirent  un  Ecrit,  c'eft  à-dire  un  Libel- 

le diffamatoire ,  auquel  on  a  donné  ici  le  ritre  de  Pbi- 
/ippiques ,  où  la  foi  du  Prélar  eft  ouverrement  atraquée. 
On  aflurc  même  que  la  fureur  excirée  par  les  Révé- 

rends Pères ,  a  été  portée  jufqu'au  point  d'abufer  de 
la  foiblefTe  de  l'âge  de  Madame  d'Ingimberti ,  merede 
M.  deCarpentras ,  pour  lui  faire  ligner  conrre  ionpro- 
pre  fils  un  Mémorial  parriculier.  Enfin  le  Prélat  ou- 

tragé &  calomnié ,  ne  croyant  pas  apparemment  devoir 
encore  découvrir  les  raifons  feerctes  de  fa  conduite  en- 

vers les  Jéfuites ,  s'eft  trouvé  en  butte  à  toute  la  ville, 
&  a  été  fi  généralement  abandonné,  que  routec  qu'il 
avoir  d'amis  n'a  ofé  dire  un  mot  pour  fa  juftification: 
tant  la  domination  Jéfuitiquc  a  ici  d'empire  fur  les  cf- 
prirs ,  fur  les  cœurs  &  fur  les  langues  ! 

A  l'égard  de  la  Cour  de  Rome,  voici  le  remède 
qu'elle  a  commencé  à  apporrer  à  un  fcandalc  fi  affli- 

geant. Les  Jéfuites  y  onr  obrenu  une  Bulle,  ou  Bref, 

qui  leur  permet  d'enfeigner  comme  auparavanr ,  indé* 
pendamment  de  l'Evêquc;  [ce  qui  donne  lieu  de  croi- 

re que  l'inrerdir  dont  il  eft  parle  ci  defîus  ,  s'érendoic 
jufquà  la  faculté  d'enfeigner.]  Er  l'on  ajoute  que  le 
Pcre  Montaufan ,  atteint  &  convaincu  d'avoir  traité  le 
Prélat  d'hérérique ,  a  pareillement  une  permiflion  au- 

thentique du  S.  Pcre  de  venir  ici,  &  d'y  demeurer  fou* 
le  bon  plaifir  de  fes  Supérieurs ,  toutes  les  fois  &aufli 

long-tems  qu'il  le  jugera  à  propos.  De  plus ,  l'Abbé 
de  Jarcntc  a  reçu  un  paquet  du  Cardinal  Secrétaire 
d'Etat,  dans  lequel  il  a  trouvé  uncLctrre  toute  ou- 

verte, adrclTée  à  M.  de  Carpentras  ,  par  laquelle  on 
déclare  à  ce  Prélar  que  le  Pape  a  jugé  à  propos  de 
fouftrairc  cet  Abbé  à  fa  jurifdi&ion  [  épifcopale  ;  ]  Se 
cette  Lettre  lui  a  éré  notifiée  de  la  part  du  même  Ab- 

bé, en  préfence  de  quatre  rémoins.  Quant  au  Cha- 
pitre on  lui  a  fair  favoir  que  Sa  Sainteté  nommera  in- 

ceflamment  quatre  CommilTaires ,  pour  régler  les  af- 

faires qu'il  a  avec  fon  Evêque ,  avec  ordre  de  s'en  te- 
nir à  ce  qu'ils  décideront,  Pcrfonne  ne  doute  ici  que 

le  Vice- Légat  d'Avignon ,  ennemi  déclaré  de  M.  de 
Carpentras,  ne  foit  du  nombre.  Que  de  fujets  de 
gémiflemens  pour  ceux  qui  connoiflent  la  pureté  des 

règles  ,  les  droits  de  l'épifcopat  ,  &  les  bornes  de l'autorité  Papale  I 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES, 

Du  t4.  Novembre  173  e. 

Du  Diocefe  d'Amiens. 
Les  Millionnaires  d'Abbeville,dans  la  Miffiondont 

on  a  commencé  la  relation  l'ordinaire  dernier ,  n'ont 
pas  oublie'  la  diftribution  des  bons  Livres  Se  la  fou- 
fti action  des  mauvais.  Le  détail  fur  cet  article ,  com- 

me lut  bien  d'autres ,  nous  meneroit  trop  loin.  On 
fait  quels,  (ont  les  Livresque  ces  Pères  ont  coutume  de 

profenre  ;  &  l'on  en  trouve  une  lifte, ou  catalogue  al- 
phabétique fort  étendu  ,dans  la  fameufe  Bibliothèque  Jan- 

fenifîe  du  Perc  Colonia ,  dont  il  a  e'té  patlé  dans  les Nouvelles  du  1 7  .Avril  173 1  .page  78.  &  plus  au  long  dans 
celics  du  16.  Octobre  de  la  même  année,  page  xoi.  Ileft 
tellement  dans  le  plan  des  Jéfuites  de  ne  buffet  fubfifter 
q  ■  les  Livres  marqués  au  coin  de  leur  Société  ,  que 
d:iis  le  cours  de  la  Million  dont  il  s'agit,  Y  InftruÛion 
de  la  pénitence  dédiée  à  Madame  de  Longueviïle  ,  a  été 
mife  au  nombre  des  Livres  très  mauvais.  En  récom- 
penfe  ces  Pères  faifôient  vendre  à  la  porte  de  la  Col- 

légiale ,  comme  très  bons&  à  très  ben  marché  quan- 
tité de  Livrets  de  leur  choix ,  parmi  lefquels  on  étoit 

bien  afluté  de  ne  trouver  ni  l'Ordinaire  de  la  Mcfle, 
ni  le  Nouveau-Teftament.  On  y  a  diftribué  ,  entre  au- 

tres, une  pancarte  in  folio  intitulée  :  Méthode  com- 
te &  facile  pour  faire  exactement  une  Confejjion  géné- 

rale depuis  plufieun  années ,  &  même  de  toute  la  vie. 
D'un  côté  on  trouve  un  examen  très  laconique ,  di- 
vife  en  quatre  colomnes  :  par  an ,  par  mois ,  parjemaines, 
far  jour  [des  péchés]  contre  Dieu  ,  contre  le  prochain, 
tontre  foi-même;  Se  de  l'autre,  c'eft-à-dire  au  verfo , 
Un  Examen  particulier  pour  differens  états ,  non  moins 
méthodiquement  indiqués  en  marge  eu  ces  termes  : 
Prêtres  éf  Hênéfitiers  ,  Gens  mariés ,  Enfans ,  Maîtres 
&  Maitrefles,  Juges,  Avocats,  Notaires ,  Procureurs , 
Greffiers,  HuiflUrs,  Marchands,  Ouvriers,  Domeftiques. 
Le  tout  en  uue  demi- feuille  de  moyen  papier,  avec 

ces  quatre  notes  a  la  fin  de  la  première  page ,  "  1.  que 
„  ces  derniers  péchés  [concre  foi-même]  fe  divifent 
',  en  plufieurs  efpeces  différentes ,  ...  Se  qu'ilfauten 
,  ufer  à  l'égard  des  différentes  efpeces ,  comme  à  l'é- 
})  gard  des  péchés  ci-deflus  marqués  :  1.  que  pour 

,  s'épargn:r  la  peine  d'écrire  foi  même  ùl  confcf- fion ,  [car  à  quoi  la  charitable  prévoyance  de  ces 

})  bons  Per«  ne  s'étend  elle  pas  ?  ]  on  peut  fè  fervir 
j,  d'une  de  ces  feuilks  ,  &c.  3 .  qu'on  n'a  pas  préten- ,  du  mettre  dans  cet  Examen  tous  les  péchés  pof- 
„  fïbks  ,  &  que  ceux  qui  fe  fentiroieut  coupables 

d'autres  crimes  n'auroient  qu'à  les  fubftituer  à 
ceux  de  cette  lifte  qu'ils  n'auroient  pas  commis  : 
4.  que  les  Confvfleurs  pourroient  fè  fervir  de  cet- 
te  feuille  ,  pour  int  rroger  plus  aifément  ceux  & 

celles  qui  ne  (auraient  ni  lire  ni  écrire."  Qu'on 
dife  après  cela  que  les  Jéfuites  ne  penfent  pas  à 
tout!  Moyennant  cette  demi  feuille  de  papier,  dont  la 
forme  &  l'arrangement  reflemblent  beaucoup  aux  Bor- 
dereaux  ou  comptes  des  Financiers,  rien  u'étoit  plus 
aifé  que  de  drefler  an  hnvétiquement  l'état  de  (a  con- 
feience  ;  &  par  une  addition  tant  foit  peu  jufte ,  &  u- 
ne  Abfolution  facile  à  obtenir,  l'on  pouvoit  non  feu- 

lement arrêter,  mais  foldcr  avec  Dieu  les  comptes  les 

plus  anciens  &  les  plus  charge's.  Aufii  à  en  juger  par 
ce  qui  s'eftpaflé  dans  cette  Million,  comme  dans  tou- 

tes celles  des  Jéfuites ,  ce  n'eft  point  une  chofe  diffici- 
le à  beaucoup  près  que  de  recouvrer  la  grâce  fanctifian- 

te,  autant  de  fois  qu'on  auroiteu  le  malheur  de  la  per- 
dre parle  péché.  Tout  l'ouvrage  de  la  converfior.  „ 

félon  la  pratique  de  ces  Pères ,  le  réduit  proprement  à 
la  Confçllion.  Et  quelle  Confeffion  ï  On  a  vu  un  Di- 

manche un  de  ces  Millionnaires  confefler,  à  l'aide  fans 
doute  de  la.  Méthode  facile,  dix-fept  perfonnes  pendant  le 
tems  d'une  Méfie  balle  t:cs  courte;  &  tpute  la  ville  a 
vu  avec  encore  plus  d'etonnement  douze  ou  quinze 
mille  ames  reconciliées  dans  l'efpace  de  deux  ou  trois 
femaii.es,  Se  jugées  dignes  par  ces  prétendus  Ouvriers 
évangeliques  ,  d'être  admifes  à  la  table  du  Saint  des 
Saints.  Si  l'on  ne  c«Muoi/loit  depuis  l>ng-tem«  la  mo- rale de  ces  nouveaux  Mai  1  es  en  Mrael,  nous  ferions 

en  état  défaire  voir,  par  des  excraits  aufli  exacts  qu'en- tendus des  Difcours  publics  de  cette  Million  ,  com- 
bien furs  principes  Se  leurs  décifions  conduifent  né- 

ctlLiremcnt  à  ce  renverfement  total  des  bonnes  rè- 
gles. Mais  comme  il  y  a  toujours  quelque  chofe  de 

neuf  &  de  fpécieux  dans  la  manière  dont  ils  expofent 
leur  doctrine,  &  qu'on  y  eft  quelquefois  trompé,  i| 
eft  bon  d'en  donner  quelques  exemples. 

Dans  la  Conférence  du  3.  Juillet  le  Pere  Dupleflïs 

décida  qu'il  falloir  quitter  abfolumcnt  l'occafion  pro- 
chaine du  péché  ;  Se  fur  une  pareille  décifion ,  l'on 

auroit  prefquc  été  tenté  d'applaudir  à  l'exactitude  de ce  Cafuifte  moderne.  Mais  il  avoit  eu  foin  de  donner 
préalablement  des  défiuitions  capables  de  ralentir  les 
applaudilleinens  des  perfonnes  intelligentes.  L'occa.- 
fion  prochaine ,  felon  lui ,  eft  celle  dans  laquelle  oa 
fuccombe  plus  fouvent  qu'on  ne  rcfilte  à  la  tentation; ou  dans  laquelle  on  commet  le  péché  plus  fouvent 
qu'on  ne  l'évite.  Telle  eft  celle  qu'on  eft  abfolument 
obligé  de  quitter.  L'occafion  éloignée  au  contraire 
eft  celle  où  on  réfîfle  plus  fouvent  qu'on  ne  fiiccom- bc  :  ou  bien  dans  laquelle  011  évite  le  péché  plus  fou- 

vent qu'on  ne  le  commet;  &  celle-ci.  Ion  n'eft  pas 
oblige  de  la  quitter.  Or  qui  ne  voit  qu'en  fuivant 
cette  doctrine,  un  homme  qui  fe  trouve  dans  l'occa.- 
fion  de  voler ,  Se  qui  fur  vingt  occafinus  ne  vole  que 
fept  ou  huit  f  ois ,  n'eft  pas  par  conféquent  obligé  de 
quitter  cette  occafion  ,  laquelle  n'eft  qu'éloignée  pour 
Jui,  puifqu'il  y  réfifteplus  fouvent  qu'il  n'y  fuccom- 

be, &  qu'il  évite  plus  fouvent  le  péché  qu'il  ne  fe 
commet.  Tel  eft  prefquc  fur  tous  fes  points  l'artifice 
de  ces  Ouvriers  d'iniquité.  Ils  diront  bien  qu'il  faut 
fuir  l'occafion  prochaine  ;  mais  faites-les  expliquer ,  Se 
fuivez  leurs  principes ,  l'occafion  réellement  prochaine 
devient  éloignée,  &  l'obligation  de  fuir  s'évanouit. 

Ces  Pères  perfua.fe-  que  la  crainte  feule  des  pc:nes 
fuffit  pour  changer  le  cœur  ,  ont  beaucoup  infifte  fux 
cette  matière ,  &  fe  fonr  tellement  attachés  à  répandre 
dans  les  ames  la  terreur  &  J'effa.i  par  leurs  Sermons 
fur  l'enfer,  que  ces  Difcours  multipliés,  &  pronon- cés avec  un  feu  &  uue  vehtmenec  exnaordiwire  ,  ont 
boulevcrlc  dans  la  ville  plufieurs  cervelles ,  doncMç  tlé- 

Aaa 



rangement  a.rc'fîfté  à  tous  les  remèdes  pratiquâmes  en 
pareil  cas.  Cet  événement  fit  du  bruit,  &  les  Mil- 

lionnaires en  craignirent  les  conféqueuces  pour  leur 
Million.  Chacun  fe  difoit  :  La  Religion  bien  annon- 

cée ne  produit  point  un  tel  effet,  l'Evangile  eft  une 
bonne  nouvelle  qui ,  loin  de  renverfer  l'efprir ,  doit  y 
répandre  la  lumière  ,  &  porter  la  paix  dans  les  cœurs. 
Sur  quoi  le  Pere  Pichon ,  informé  de  ce  qui  fe  paf- 
jbit ,  fit  un  jour  dans  une  Conférence  cette  objection 
à  fon  confrère:  "  Mais,  Mon  Pere  ,  la  Million  ne 

manquera  pas  de  faire  des  fous  ?  "  Difficulté  qui 
fut  réfolue,  ou  plutôt  éludée,  en  expliquant  de  la  fo- 

lie de  la  Croix  ce  qui  ne  s^entendoit  que  d'une  folie 
proprement  dite. 

L'ufure  elt  à  Abbevi'IIe  un  defordre  fi  commun  & 
fi  enraciné ,  que  M.  le  Procureur  Général  a  été  au- 

trefois obligé  d'y  faire  informer  à  ce  fujet  par  voie  de Monitoire.  On  pria  donc  le  faifèur  de  Conférence 

de  parler  fortement  contre  ce  péché.  Mais  ce  qu'il en  dit  étoit  fi  foible,  fi  peu  exact  &  même  fi  criant, 

«jue  le  Pénitencier  lui-même  ,  quelque  dévoué  qu'il 
ïoit  à  la  Société ,  fe  trouva  forcé  à  s'en  plaindre.  On 
demandent  une  rétractation  ;  mais  c'eft  trop  exiger 
d'un  Jéfuite. 

On  ne  fut  pas  plus  fatisfait  de  la  Conférence  du  1. 

Juillet  fur  le  duel  ;  parce  qu'en  décidant  toujours , 
comme  de  raifbu  .  que  le  duel  n'eft  jamais  permis,  le 
3>ere  Dupleffis  Iaiffa  fans  réponfêdes  objections  propo- 
fées  dans  toute  leur  force  par  le  Pere  Pichon.  Il  fal- 

loir, a-t-on  dit,  ou  fuppnmer  les  objections,  ou  les 
détruire  foncièrement. 

Le  même  Jéfuite  prêchant  le  jour  de  S.  Pierre  à  S. 

Vulfran  fur  l'amour,  ou  pour  mieux  dire,  fur  l'a- 
mabilité de  Jefbs-Chrift  félon  fon  Humanité ,  dit  que 

ce  divin  Sauveur  étoit  beau,  bienfait ,  &c.  En  forte 
que  par  mille  autres  traits  de  cette  nature  il  ne  fit  dans 
tout  ce  Sermon  que  rraveftir  l'Ecriture  Sainte  dans  le 
goût  fi  profane  &  fi  indécent  de  THifloire  du  Peu- 

ple de  Dieu  par  le  Pere  Bcrruyer. 
Du refte nulles inftructions fuivies fur l'efprit  &  furie 

fond  delà  Religion,  fur  le  péché  originel  &  fes  fuites,  fur 

le  malheur  de  l'homme  fans  Jefus-Chrfft ,  fur  le  grand 
précepte  de  la  charité ,  &c.  Les  vives  exhorrations  aux 
exercices  de  la  Mifïion,  les  avantages  de  ces  exercices,  des 

deferiptions  poétiques  de  l'enfer,  des  déclamations  contre 
les  prétendues  nouvelles  héréfies,  les  Communions  pro- 

diguées ,  les  fpectades  multipliés ,  les  décorations  va- 
liées ,  les  amendes  honorables  le  cierge  à  la  main ,  les 
Yroceffions  fucceffives  des  filles  ,  des  femmes  ,  des 
liommes  &  des  garçons ,  tenoient  lieu  de  tout  ce  que 
de  bons  Millionnaires  ont  coutume  de  puifer  dans  le 
Texte  Sacré  &dans  les  Saints  Canons ,  pour  porter  les 
fidèles  à  une  folide  réformation  des  mœurs  &  à  une 
Traie  piété. 

Enfin  ,  après  une  nouvelle  Communion  générale 

pour  les  morrs ,  comme  les  Jéfuitcs  l'appelloient ,  la clôture  de  cette  fameuïe  Miffion  fe  fit  Je  zp.  Juillet 

par  une  nouvelle  Proceffîon  générale  où  M.  l'Evéque rorta  le  S.  Sacrement,  &  où  MW.  du  Préfîdial  &  de 
Hôtel  de  ville  ne  purent  pour  cette  fois  fe  difpenfer 

d'affilier.  On  en  dira  les  raifons  dans  la  fuite.  A- 
■vant  la  Proceflion  le  Prélar  monta  en  Chaire,  &  fit, 
£ur  la  ferfévérance  dam  la  grâce  de  la  Mijfwn  ,  un 

Difcours  dans  lequel  il  donna  un  libre  effort  à  route 
l'amertume  de  fon  zele  contre  l'Appel ,  les  Appellans , 
&  le  Saint  Diacre.  On  feroit  en  état  d'eu  rapporter 
d'aflez  longs  extraits ,  prefque  dans  les  propres  termes 
de  l'Orateur  ;  mais  on  ne  tend  qu'à  abréger  ;  &  d'ail- 

leurs perfonne  n'ignore  aujourd'hui  de  quoi  eft  capa- 
ble en  ce  genre  de  déclamation  l'ancien  Grand  Vicaire, 

ou  plutôt  le  perfécutcur  du  Diocefe  de  Senez  fous  le 
titre  ufurpé  de  Grand  Vicaire.  En  voici  feulement 
quelques  courts  échantillons.  ,,  Les  conteftations  pré- 
,,  fentes ,  difoit  M.  de  la  Motte,  ne  font  du  bruit  que 

dans  ce  royaume,  où  ,  fous  le  fpécieux  prétexte  de 
,,  quelques  libertés,  on  fe  donne  toute  fotte  de  licen- 

,,  ce. . .  L'orgueil  de  Lucifer  ne  peut  être  comparé  à 
,,  celui  des  Appellans.. .  Il  faut  les  regarder  comme 
,,  des  Payens  &  des  Publicains.  Perfonne  ne  leur 

,,  donne  d'azylr.  Ils  n'en  trouvent  qu'en  Hollande 
parmi  les  Hérétiques  leurs  bons  amis."  C'étoit 

dans  le  premier  point  que  ces  traits  étoieut  répandus. 
Dans  le  fécond  le  Prélat  parla  fur  le  même  ton  du  nou- 

veau Saint  des  Appellans  ,  &  de  fes  prétendus  mi- 
racles. 

Après  ce  dernier  éclat  qui  fembloit  devoir  mettre 
Je  comble  à  la  fatisfaction  des  Jéfuites ,  il  leur  reftoit 

encore  un  grand  fpectade  à  donner  au  Public ,  par  l'é* 
rection  d'un  monument  qui ,  en  perpétuant  la  mémoi- 

re de  cette  fameufe  Mifïion ,  annonçât  à  la  poltérité 
les  grands  fervices  que  ces  Pères  prétendent  avoir  ren- 

dus ,& veulent  encore  rendreaux  Habitans  d'Abbeville, 
où  l'on  ne  doute  point  qu'ils  n'aient  deffein  de  s'éta- blir.   Ce  complément  de  leurs  travaux  apoftoliques 
fut  annoncé  la  veille  par  le  fon  de  toutes  Jes  cloches 
de  h  ville ,  lequel  recommença  le  jour  même  de  la 
cérémonie  dès  trois  heures  du  marin.    Il  y  avoir  en- 

core ce  jour-là,  difoir-on,  une  Indulgence  à  gagner 
pour  les  morts.  On  fit  donc  à  quatre  heures  dans  toutes 
les  paroilles  un  Service  folemnel  pour  Jes  TrépafTés. 
A  cinq  heures  autre  Proceflion  générale  du  Clergé  Sé- 

culier feulement ,  qui  alla  avec  le  Prélat  planter  une 
grande  Croix  dans  le  lieu  de  la  ville  le  plus  fréquenté 
pour  la  promenade,  &  le  plus  voifîn  du  Collège.  M. 
d'Amiens  y  célébra  la  Meile  ,  bénit  la  Croix ,  &  y 
entendit  les  adieux  publics  du  Pere  Dupleffis  .pronon- 

cés d'une  voix  ttès  perçante,  &  répétés  fi  diftincte- 
menr  par  un  écho ,  qu'on  eût  dit  que  quelque  voix 
non  moins  perçante  que  la  fienne,  prenoit  plaifir  à  le 
contrefaire.    Le  concours  du  peuple  qui  affîfla  à  ce 

tumultueux  exercice  éroir  prodigieux  :  aufli  l'avoit-on 
faciliré,  en  faifant  fermer  les  boutiques.    Les  bonnes 
femmes  qui  portoient  à  la  main  pour  la  plupart  de  pe- 

tits Crucifix  ,  s'en  retournèrent  attendries  jufqu'aux 
larmes ,  &  pleines  fans  doute  de  reconnoiflance  de  la 
charité  inépuifâble  du  Prélar ,  qui  voulut  bien  encore 

accorder  quarante  jours  d'Indulgence  à  ceux  qui ,  pen- 
dant la  quarantaine,  ou  tous  les  Dimanches  &  Fêtes 

de  l'année ,  iroient  entre  deux  Jolei/s  en  ftation  au  Cal- 
vaire fur  la  paroiffe  de  S.  Gilles  ,  c'eft- à  dire  au  lieu 

où  la  croix  eft  planrée.  M.  d'Amiens  a  établi  de  plus dans  cette  même  paroifle  une  Proceflion  qui  ira  tous 
les  ans  à  cette  croix  avec  ie  S.  Sacrement  le  premicc 
Dimanche  d'Août.    Cette  œuvre  ainfi  perfectionnée, 
le  Prélar  partit  avec  fes  fidèles  cooperateurs.    Il  le 
trouva  à  leur  paflage  une  foule  de  menu  peuple  à  qui 



en  fit  une  diftribution  très  abondante  de  chapelets.  Au 

telle  on  ne  peut  dilconvenir  que  cette  Million  n'ait 
produit  un  fruit  très  réel  &  très  lênfible:  car  le  phan- 
tôme  d'he'réfie  contre  lequel  l'Evêque  &  les  Jéfuites 
fe  (ont  élevés  avec  tant  de  force,  eft devenu  fi  odieux 

au  menu  peuple  ,  que  le  zele  de  celui-ci  contre  les 

prétendus  hérétiques  cil  porté  jufqu'au  fanatilme. D'ailleurs  rout  le  refte  va  fon  même  train.  On  voit 
régner  dans  ia  ville  le  même  luxe,  le  même  efprit  du 
moud.-,  les  mêmes  paflions.  L'édifice  élevé  précipi- 

tamment par  ces  nouveaux  Architectes  s'eft  écroulé 
aullï  promtement  qu'il  a  été  conftruir,  parce  qu'il  éroit 
bâti  (ur  le  fable.  Il  n'y  a  que  le  fchifme  qu'ils  ont 
excité  qui  fubfîfte,  &  qui  fait  voir  quel  feu  de  lèm- 
blables  Millions  fèroient  capables  d'allumer  dans  le 
royaume ,  fi  elles  y  étoient  foufTertes  &  multipliées. 

Tandis  qu'un  peuple  ignorant  &  groffier  fe  livre 
ainfi  aux  injuftes  préventions  qui  lui  ont  été  infpirées 
par  des  guides  aveugles  &  emportés,  les  perfonnes 

juftes  &  équitables  d'Abbeville  (e  rappellent  ce  qui  le 
pafla  vers  le  milieu  du  dernier  fiecle  de  la  part  des 
Curés  des  principales  villes  du  royaume  ,  auxquels 
ceux  de  la  Capitale  de  ce  Diocefe  fe  joignirent  avec 
tant  de  lumière  &:  de  diftinction  ,  au  fujet  de  la  do- 

ctrine perverfc  dont  les  Jéfuites  inondoient  l'Eglife. 
r,  Nous  avons  remarqué ,  difoientJes  Curés  d'Anvens 

dans  le  Faflum  préfenté  à  leur  Evêque  le  17.  Juil- 
„  Jet  1  cTyS .  quelles  Jéfuites  ayant  par-tout  les  mêmes 

fentimens ,  ils  parlent  auffi  par-tout  le  même  lan- 
„  gage  i  quiils  font  de  concert  pour  donner  des  inven- 

tions  pour  commettre  innocemment  toute  forte  de 

fimonies  &  d'ufures  ;  qu'ils  autorifent  également en  tous  lieux  les  occafions  prochaines  du  péché  ; 

&  qu'ils  ne  fe  font  jamais  expliqués  plus  nettement 
„  que  dans  cette  ville  [d'Amiens]  fur  le  fujet  de  leur 
„  doctrine  de  la  probabilité  ,  qui  efi  la  pratique  la 

plus  ruineufe  dont  on  puifle  fè  lervir ,  pour  ren- 
,,  ver  fer  la  folidité  de  toute  la  doctrine  chrétienne.  " 
Et  tout  cela  étoit  qualifié  par  les  Curés  d'Amiens  de 
confpiration  de  la  part  des  Jéfuites. 

Nous  ne  pouvons  terminer  cette  relation  fans  faire 

encore  part  au  Public  d'une  remarque  faite  à  Abbe- ville  même  par  des  perfonnes  qui ,  ne  négligeant  rien 
de  tout  ce  qui  peut  fervir  à  leur  édification  &  à  celle 
de  leurs  frères ,  ont  obfervé  que  le  jour  précifément 
de  l'ouverture  de  cette  brillante  Million, le  cinquième 
Dimanche  après  la  Pentecôte  ,  on  lifoit  à  la  Méfie 
l'Evangile  qui  commence  par  ces  moc-s  :  Si  votre  ju- 
jlice  riejl  plus  abondante  que  celle  des  Scribes  &  desPha- 
rifiens  ,  vous  n'entrerez  point  dans  le  royaume  des lieux. 

De  Paris. 

I.  Quoique  les  deux  Libelles  contre  ie  nouveau  Bré- 
viaire ne  paruflent  pas  mérirer  d'autre  réponfe  que  la 

)ufle  flétriflure  donc  ils  ont  été  frappés  ,  cependant  on 
y  a  oppofé  un  Ouvrage  anonyme  fous  ce  titre:  Pre- 

mière Lettre  de  M.  l'Abbé  *  *  *  en  Réponfe,  Sec.  A 
Paris  chez  Simon  Imprimeur  du  Clergé  de  France.  Avec 
une  Approbation  de  M.  de  Targny  ,  &  un  Privi- 

lège du  Roi ,  qui  y  eft  rapporté  en  entier.  Tout  ce  que 
nous  pouvons  dire  de  cet  Ecrit  ,  qui  contient  14  pa- 
<*es  in  4.  c'efl  que,  malgré  la  protection  dont  M. 
V Archevêque  a  jugé  à  propos  de  i  honorer ,  le  Public 

m 
ne  lui  a  pas  fait  un  accueil  bien  favoTable.  Il  fe  fera 

par  tout  de  i  étrange  contrainte  où  l'on  eft,  lorfqu'en recevant  la  Conftitution  Unigcnitus  on  fe  trouve  obligé 
de  défendre  les  vérités  que  cette  même  Coultitution 
condamne;  &  cette  mallieureufe  néceûite  y  a  répandu 
d'un  bout  à  l'autre  une  teinture  de  Molinifme  qui  a 
fait  dire  à  plus  d'un  Lecteur ,  que  cette  apologie  fait 
peu  d'honneur  à  un  Bréviaire  qui  n'en  avoit  pas  befoin, 
&  qui  fe  défend  allez  par  lui-même.  En  un  mot ,  ou 
fair  que  ceux  même  qui  ont  eu  plus  de  parc  à  la  corn- 

pofirion  du  nouveau  Bréviaire  de  Paris  ,  n'ont  point 
goûté  cette  première  Lettre ,  laquelle  néanmoins ,  com- 

me il  paroit  par  le  plan,  doit  êrre  fuivie  de  deux  au- 
tres. Dans  celle-ci  on  parle  de  ce  qui  regarde  le  dogme 

de  la  mort  de  Jefus-Chriftpour  tous  les  hommes  ;dans 
la  féconde  on  doit  examiner  ce  qui  concerne  le  culte 
de  la  Sainte  Vierge  j  &  dans  la  troifiéme  ce  qui  a  rap- 

port à  la  primauté  du  Pape,  à  fa  qualité  de  Vicaire 
de  Jefus-Chrift  &  de  Chef  vifible ,  &  à  l'mdéfectibi- 
Jité  de  l'Eglife  Romaine. 

II.  ,,  Lettre  de  Monfeigneur  l' Evêque  de  Sene7.  à 
„  Meilleurs  les  Adminiftrateurs  de  l'Hôpital  de  Caftel- 
,,  lanne,  du  17.  Octobre  1735.  " 

[L'aumône  que  vous  demandez,  Meilleurs,  pour les  plus  chers  de  mes  enfans  qui  font  les  pauvres ,  eft 
moins  un  don  de  ina  parc  qu'une  dette  donc  je  m'ac- 

quitte toujours  avec  plaifir.  Leurs  befoins  font  les 
miens,  &  la  mifere  qui  les  accable  me  perce  le  cœur 
d'une  douleur  amere.  Il  vous  eft  aifé  de  favoir,  Mei- 

lleurs, le  peu  qui  me  refte  d'un  Bénéfice  dont  le  plus 
réel  palîe  dans  des  mains  étrangères ,  par  une  difpofi- 
tion  toujours  adorable  de  la  providence.  Les  répara- 

tions &  les  changes  abforbent  une  partie  de  ce  que  les 
Intrus  ne  peuvent  emporter  ;  &  en  partageant  avec  les 
pauvres  de  mon  Diocefe  la  modique  portion  qui  refte., 

je  fuis  moins  affligé  de  n'avoir  pas  pour  moi  le  plus étroit  néceilaire,  que  de  ne  pouvoir  pas  les  lècourir  à 
proportion  de  leurs  befoins.  Il  fcmble  cependant  que 
l'on  m'envie  la  confolation  que  Dieu  me  laifle  de  té- 

moigner à  quelques  pauvres  en  particulier  que  j'ai  des 
entrailles  de  pere  pour  tous.  Vous  avez  été  rémoins, 
Mellieurs,  des  tnftcs  effets  de  la  jaloufic  :  les  exem. 
pies  en  fonr  trop  récens  pour  que  vous  ayez  pu  les 
oublier.  On  brûle  &  on  fupprime  d'excellcns  Livres 
imprimés  arec  privilège  &  permiflion ,  pour  empêcher 
les  fimples  de  s'mftruire.  On  pourfuit  comme  des  cri- 

minelles d'Etat  des  perfonnes  dont  la  pi  ère  mérite  ma 
confiance.  On  cherche  tous  les  moyens  d'opprimer  les 
familles  que  la  néceffité  fait  recourir  à  ma  compallîon. 
On  fufcite  des  procès  étrangers  à  ma  caufè  ,  pour 
avoir  l'occafionde  me  conftitueren  frais.  On  eft  venu à  bout  de  faire  craindre  mon  eftime  comme  une  tache 

dont  on  ne  peut  fe  laver  qu'en  devenant  mon  ennemi» La  terreur  a  tellement  faifi  les  coeurs,  que  je  fuis  de- 

venu un  fujet  de  peine  à  ceux  qui  n'ont  pas  encore  le 
front  de  me  renoncer  publiquement.  On  n'o/èroit  m'é« 
crire,  de  peur  d'être  noirci  par  mon  commerce.  Vous 
mêmes  ,  Meilleurs  ,  avec  qui  j'en  devrois  avoir  un 
bien  fréqueut ,  pour  être  exactement  informé  de  l'état 
de  vos  pauvres  &  de  Tadminirtration  de  vorre  "Hôpi- 

tal ,  paroiflcz  aufli  timides  que  les  autres  ,  &:  mtre 
manière  d'écrire  montre  allez  que  fi  vous  n'êtes  pas 
féduus  par  l'erreur  des  Iutrus ,  peu  s'en  fruc  que  vous 



ne  (b^cr  les  efcîaves  de  l'autorité  dcfpotiquc  qu'ils 
exercent.  Vous  rougiflez  de  mes  liens.  La  vérité  eft 
captive  dans  votre  cœur ,  &  vous  abandonnez  la  cau- 
fc  de  la  juflice.  Que  ne  puis-je  effacer  par  mon  fang 
ces  traits  dont  vous  n'êtes  pas  même  affez  heureux 
pour  en  comprendre  les  de'plorables  fuites  !  Oubliez- 
vous  que  je  fuis  toujours  votre  Evêque  ?  L'exil  que  je 
fouffre  depuis  dix  ans  commencés ,  ne  fauroit  preferi- 
re  contre  une  pofîeflion  de  quarante  ans  finis  ;  Se  l'in- 
jufle  Sentence  d'Ambrun  ne  pouvant  me  convaincre 
d'aucun  crime,  n'a  Fait  que  me  rendre  la  victime  d'u- 

ne faction  puiflante  qui  ne  m'ôte  pas  le  droit  de  vous dire  avec  S.  Hilaire:  Epifeopits  ego  fwn ,  ïtcet  in  exilio 
permanent.    Exu/o  ntttein  non  crimine  ,  Jed  faflione. 

Ne  vous  offenfez  pas,  Meilleurs,  de  l'amertume  de 
mes  plaintes.  Il  e(l  dur  à  un  pere  de  fe  voir  abandon- 

né de  Tes  enfans ,  lorfqu'ils  ont  tant  de  motifs  de  s'in- 
terefïer  à  ce  qui  le  regarde.  Vous  pourriez  me  donner 
de  la  confolarion  par  votre  attachement  à  la  vérité, 
pat  votre  fenfibilité  au  ravage  affreux  de  mon  pauvre 
troupeau  ,  par  votre  pénitence  fur  les  Icandales  de  tous 
genres  qui  régnent  dans  mon  Diocefè.  Cefontcesmaur 
&  tant  d'autres  qu'il  fèroit  long  de  détailler  qui  affli- 
fent  mon  eccur  ;  car  ma  captivité  m  "eft  toujouts  plus 
ouce,  &  je  ne  ceiïe  d'en  bénir  le  Seigneur ,  puifque 

c'eftpour  fou  amour  &  pour  la  défenfè  de  fa  grâce  que 
j'ai  la  gloire  d'être  dans  les  liens.  Mon  fort  n'eft  nul- 

lement à  plaindre,  Se  h  qualité  de  Prifonnicr  de  Je- 
fus-Chrift  m'eft  plus  glorieufè  &  plus  chère  que  celle 
d'Evêque  :  VinEîum  efje  profiter  Cbriflum  ,  difoir  S. 
Chryfoftôme,  prœclariusejl  quam  ejje  Apoftolum.  Mais 
Heu  faut  juger  par  la  foi  plutôt  que  par  les  fens.  Ceux- 
ci  ne  font  envifager  dans  mon  état  que  l'humiliation 
d'une  croix  pénible  :  celle-là  remplit  le  cœur  d'une 
lainte  joie  par  l'onction  qui  l'accompagne  8c  par  laié- 
eompenfè  qui  la  fuivra. 

Je  ne  veux  parrager  mes  chiînes  avec  perfônne, 

mais  je  voudroisinfpirer  à  mes  chères  ouailles  l'amour 
des  grandes  vérités  pourlefquelles  on  eft  trop  heureux 
de  fouffrir.  Je  les  ai  prêchées  avec  zele,  comme  les 

ayant  reçues  de  mes  pères,  Se  je  fiiis  prêt  (L-  les  fcc-I 1er  de  mon  fang  comme  un  dépôt  que  h  poftérué 
doit  confèrver  tout  entier.  Je  reçois  rou-  !e>  jours  des 
témoignages  d'union  à  cette  ancienne  foi  de  l'Eglife. 
Tous  les'  Diocefes  du  royaume  fournillent  des  té- moins de  cette  doctrine  de  tous  les  tems.  Vous  (euN  , 
je  veux  dire  mon  infidèle  troupeau  ,  ères  muets  dans 
une  caufe  qui  aurait  fait  des  Martyrs  fous  le  règne 
des  Tyrans. 

L'éclat  des  miracles  çjUi  s'opérem  de  nos  jours,  a 
fait  naître  aux  perïôrines  de  tout  fexe  &  de  route  con- 

dition ledefîr  de  s'inltmire  fur  !-s  d:fputes  prélentes. 
Ules  ont  compris  qu'en  matière  de  Religion  tout  homr 
me  doit  être  f -jld.it ,  Se  qiK  s'il  n'eft  pas  donne  à  tous 
de  défendre  la  ve'iité  par  d;s  Ecrits  ou  de  vive  voix, 
tous  doivent  mourir  plutôt  que  d'abandonner  la  foi  & 
l'héritage  de  leurs  pères. 

Pourquoi  Dieu  oréreroi:  il  en  effet  tant  de  guéri- 

fons  nuucukuicô  par  les  cendres  d'un  Saint  Diacre 

mort  dans  l'oppofîtion  la  plus  marquée  à  la  Bulle  V* nigenitusySc  à  la  ftgnature  pure  &  fimple  du  Formu- 
laire, fi  le  refus  d'acceprer  cet  infortuné  Décret  Se  de fouferire  ce  Formulaire ,  fource  féconde  de  mille  maux, 

en  les  déférant  au  Tribunal  de  l'Eglife  par  un  Appel 
légitime  &  canonique  ,  n'étoit  pas  la  voie  qu'j.1  ap. 
prouve  pour  fauver  la  pureté  &  l'intégrité  de  la  doctri- ne ,  enfeignée  fans  interruption  depuis  les  Apôtres  juf- 
qu'à  nous.  Le  devoir  de  mon  miniftere  m'a  fouvent 
obligé  de  vous  avertir  que  la  Conftitution  Unigenitus 
donnoit  atteinte  aur  vérités  les  plus  eflentielles  du 
chriftianifme  ;  que  les  maximes  les  plus  inviolables 
fur  la  pénitence  Se  l'Euchariftie  y  étoient  proferites; 
que  la  néceffité&  l'efficacité  de  la  grâce  de  Jefus-Chrift 
y  étoient  condamnées  ;  que  le  grand  précepte  de  l'a- 

mour de  Dieu  Se  l'obligation  indifpenfable  de  lui  rap- porter toutes  nos  actions  par  un  principe  de  charité  j 
étoient  fortement  attaqués ,  pour  ne  pas  dire  prefque 
détruits  ;  que  ce  Décret  fatal  mettoit  les  armes  à  la 
main  des  Sujets  contre  leurs  Princes ,  lorfqu'i!  plairok aux  Papes  de  dépofer  les  Souverains  pour  difpofcr  de leurs  Couronnes.  Vous  auriez  du  être  attentifs  au  lan- 

gage de  la  vérité  qui  vous  partait  par  ma  bouche:  mai» 
lorfqu'il  a  plu  à  Dieu  de  me  choifîr  malgré  mon  in- dignité, pour  confefler  la  vérité  devant  les  hommes, 
l'indifférence  du  troupeau  a  fait  lèntir  le  peu  de  parc qu'ilavoit  aux  bénédictions  du  Pafteur.  On  s  eft  fcaii- 
dalifé  de  mes  chaînes  ;  on  s'eft  féparé  de  ma  caufe 
pour  n'être  point  enveloppé  dans  la  perfecution  que 
j'endure:  ou  l'on  a  fuppofé  que  j'avois  tor#,  pour  n'ê- tre pas  obligé  de  prendre  ma  défenfe.  Le  jour  des  ju- 
ftices  dévelopera  des  motifs  fi  lâches ,  &  il  ne  fera  plu» 
tems  de  les  diffimuler.  Je  confentirois  d'être  oublie', 
pourvu  que  l'on  eût  quelque  zele  pour  la  vérité,  Se 
que  l'on  fût  en  garde  contre  l'erreur  ;  que  Dieu  fût 
fervi ,  &  que  l'on  bannît  les  defordres  ;  que  l'on  s'ap- pliquât à  faire  régner  la  juftice,  &  que  l'on  vît  la  pais au  heu  des  divifions  6c  des  procès  qui  vous  déchirent. 

Vous  comprenez  bien ,  Meflieurs ,  qu'en  vous  écril 
vant  une  fi  longue  lettre,  j'ai  eu  en  vue  d'antres  per- fonnesque  vous.  Je  dois  me  fervir  de  tous  les  moyens 
que  la  providence  me  IaiïTe  pour  parler  à  mes  ouailles. 
En  eft-il  de  plus  naturels  que  d'ajouter  au  pain  mité- 
riel  qu'elles  me  demandent  ,  la  nourriture  fpirituellc dont  je  defîreroisde  les  voir  plus  affamées?  Ayez,  je 
vous  conjure  ,  le  même  zele  pour  informer  vos  pau- 

vres des  vœux  que  j'offre  à  Dieu  pour  leur  falut ,  que vous  avez  pour  foulager  leur  mifere.  Apprenez- leur  i 
en  faire  un  faint  ufage  par  leur  fourmilion ,  &  à  fou- 
pirer  après  les  vrais  biens  qu'ils  obtiendront  pat  la  pa- 

tience. C'eft  du  meilleur  de  mon  cœur  que  je  letft  ac- corde les  400  livres  portées  dans  le  Mandat  ci-joint. Vous  aurez  la  bonté  de  vous  conformer  aux  intentions 

que  j'ai  cru  devoir  y  marquer  pour  l'intérêt  des  pau- vres. Je  fuis  avec  une  fîneere  &  tendre  affection ,  Met 
fieurs,  votre  tout  dévoué  ferviteur  &  pere  en  Notre 
Seigneur.  Signé,  \  Jean  Evêquc de Senez ,  Piifonmcc 
de  Jefirs-Chtift.] 



*80 

SUIT  M  DBS  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du.  x.  Décembre  1736. 

De  Paris. 

I.  Tout  le  monde  connoit  la  finguliere  facilité  de 

M.  l'Archevêque  de  Sens  pour  répondre  à  tout  ce 
qu'on  lui  peut  oppofer  de  plus  folide  :  8c  perfonne 
ne  s'en  laine  aujourd'hui  impoferpar  l'air  defupé- 
riorité  avec  lequel  il  prétend  toujours  triompher  de 

tout  ce  qui  lui  eft  contraire.  La  multitude  des  E- 
crits  ne  l'embarraffe  pas  plus  que  leur  évidence  & 
leur  folidité.  Il  a  publié  en  dernier  lieu  un  Mande- 

ment en  datte  du  i5.Marsi736.  danslequel  il  prétend 

à  fon  ordinaire  réfuter,  confondre,  pulvérifer  i.l'In- 
ftruétion  Paftorale  de  M.l'Evêque  d'Auxerre  du  8. 
Août  1735.  i.le  Mandement  de  M.  de  Troyes  du 
premier  Juillet  de  la  même  année  ;  3.  la  célèbre 
Requête  de  plufieurs  Curés  de  Paris  contre  fa  gran- 

de Inftruction  Paftorale  au  fuj et  des  miracles. 
Ce  nouvel  Ouvrage  de  M.  Languet  de  88  pages 

in  4.  eft  divifé  en  cinq  Sections. 
Dans  la  première ,  le  Prélat  prétend  tirer  de  grands 

avantages  de  la  diyifion  entre  les  Appellans  ;  des  a- 
veux  importons  qu'ils  font  ;  &  delà  dernière  Ordon- 

nance de  M.  TAchevêque  de  Paris ,  qu'il  adopte , 
«u'il  comble  d'éloges  ,8c  dont  il  recommande  la  le- 

cture à  fes  Diocéfains ,  "  fe  repofant ,  dit-il ,  du 
„  fruit  qu'ils  tireront  de  cet  excellent  Ouvrage  ,  fur 
t,  leur  pieufe  curiofité,8c  fur  les  exemplaires  qu'il 
»>  en  a  répandus  dans  fon  Diocefe.  " 

Dans  la  féconde  Section  ,  M.  Languet ,  fans  fe  dé- 
partir de  la  chimérique  prétention,  que  l'Eglife  ayant décidé  en  fa  faveur ,  on  ne  peut  plus  lui  oppofer  de 

miracles ,  prétend  que  M.  d'Auxcnc  n'eft  pas  re- 
cevable  dans  les  preuves  qu'il  produit  du  miracle  de 
Seignelay  ;  8c  pour  cela  même  il  n'entre  point  dans 
l'examen  de  ces  preuves ,  &  il  attend ,  dit-il  page  16. 
pour  le  faire  avec  autorité ,  qu'il  en  ait  obtenu  du 
Roi  la  permiffion.  Il  relevé  enfuite  ce  qu'il  appelle 
les  invectives ,  les  infultes ,  l'emportement  de  M. 
d'Auxerre  contre  le  S.  Siège  ;  &  fans  répondre  un 
feul  mot  à  ce  que  ce  Prélat  a  dit  de  fi  folide  &  de 
fi  lumineux  contre  l'abus  des  excommunications 
prodiguées  fans  mefure  &  fans  examen  ,  il  cherche , 
fur  ce  point  comme  fur  tous  les  autres,  à  donner 
le  change  à  fes  Lecteurs ,  par  des  déclamations  va- 

gues fur  la  refpectueufe  déférence  que  M.  d'Auxer- re convient ,  avec  tous  les  catholiques ,  être  due  à 

l'autorité  du  Souverain  Pontife  ,lorfqu'il  en  fait  un 
tifage légitime.  Del'.uitorité  du  Souverain  Pontife, 
M.  de  Sens  paffe  à  celle  des  Métropolitains  ;  &  fup- 
pofant  gratuitement  que  M.  d'Auxerre  en  veut  en- 

tièrement fecouer  le  joug  ,  il  s'étend  beaucoup  fur 
cette  matière  qui  paroiï  être  l'objet  principal  de  cet- te Section. 

La  troifiémc  contient  des  Eclairciffcmens  fort  cu- 
rieux au  fujet  de  la  Lettre  publiée  par  M.  de  Sens 

lui-même  fous  le  nom  de  plufieurs  Chanoines ,  Cu- 
rés 8c  Eccléfiaftiques  du  Diocefe  d'Auxerre  ,  &  de 

fon  Auteur.  Il  y  avoit  long-tems  que  le  Public  atten- 
doit  ces  Eclairciffemens  ;  8c  tout  le  monde  les  avoit 

jugés  indifpenfablcmcnt  néceffaires  pour  l'honneur 
de  M.  l'Archevêque  de  Sens,  Voici  bien  exactement 

à  quoi  ils  fe  réduifent.  r.  Ce  Prélat  n'avoit  rien  dit 
jufqu'ici  au  fujet  de  la  fuppofition  qui  lui  étoit  re- 

prochée ,  parce  qu'il  avoit  cru  devoir  s'en  tenir  à. 
fa  règle  ,  qui  eft  de  fouffrir  dans  le  filcnee  les  repro- 

ches perfonnels  qu'on  lui  faifoit.  2.  Il  parle  aujour- 
d'hui,parce  que,,  laCaufe  de  l'Eglife  fouffriroit  peut- être,  fi  celui  qui  a  le  plus  écrit  pour  elle  étoit  vé- 

,,  ritablemcnt  atteint  &  convaincu  d'impofture."  3.  Il demande  fi  ce  feroit  être  criminel  que  de  fe  mafquer 
dans  un  Ecrit  fous  un  nom  étranger:  [par  exemple 
fous  le  nom  des  Curés ,  Chanoines  8c  Eccléfiaftiques 
d'un  Diocefe  contre  leur  propre  Evêque.]  4.  M.  de 
Sens  "crut  rendre  un  fervice  au  Public  en  lui  com- 

muniquant  un  Ouvrage  théologique  qui  lui  ve- 
,,  noit  du  Diocefe  d'Auxerre.  "  5.  Le  fait ,  favoir  fi 
cet  Ecrit  étoit  ou  non  de  plufieurs  Chanoines ,  Cu- 

rés 8c  autres  Eccléfiaftiques  du  Diocefe  d'Auxerre 
,,  ne  faifoit  rien  au  fond  de  la  queftion  ;  l'attaque 
,,  perfonnelle  livrée  à  M.  de  Sens  par  M.  d'Auxerre „fur  ce  point  de  fait,  paroiffoit  déplacée,  inutile, 

,,  d'aucune  conféquence  fur  le  fond  du  dogme.  On 
,,  difoit  de  toute  part  dans  le  monde  :  ...  Que  M. 

„  l'Archevêque  de  Sens  ait  fait  cet  Ouvrage  lui- 
même ,  qu'il  ne  foit  pas  de  ceux  dont  il  porte  le 

„  nom  ,  l'Ouvrage  en  oft-il  moins  folide  ? . . .  Eft- 
,,il  nouveau  qu'un  Evêque  aitufé  d'une  efpecede 
„  parabole  en  donnant  un  Ouvrage  [à  fes  Dio- 

cefains  contre  un  de  fes  Collègues  dans  l'Epifco- 
,,  pat  ,  |  8c  qu'il  fe  foit  mafqué  fous  un  nom  emprun- 
,,  té  ?  Eft-il  étrange  que  M.  l'Archevêque  de  Sens  ait ,,mis  à  la  bouche  de  quelques  Eccléfiaftiques  du 
,,  Diocefe  d'Auxerre  des  fentimens  qu'ils  doivent 
,,  avoir?...  Eft-il  étonnant  que  ce  Prélat  ait  uféde 
,, cette  parabole?  ...  Ainfi  raifonnoit-on  dans  le 
,,  monde , félon  M. de  Sens.  Pour  lui,  affuré  de  fa 
,,  droiture  ,  il  fe  contentoit  de  pratiquer  dans  le  fi- 
,,  lence  cette  maxime  de  Saint  François  de  Sales  :  U- 

,,ne  perfonne  qui  eft  à  Dieu  ne  doit  point  s' inquiet- 
,,  ter  de  fa  réputation.  "  Mais  encore  ,  la  Lettre  don- 

née au  Public  par  cet  Archevêque,  8c  confignéeau- 
thentiqueinent  à  fes  Diocéfains  comme  une  Lettre 
de  plufieurs  Chanoines ,  Curés  &  Eccléfiaftiques  du 

Diocefe  d'Auxerre ,  qui  s'élevoient  contre  la  foi  de 
leur  Evêque  ,  eft-elle  effectivement  de  ceux  dont  el- 

le porte  le  nom  ?M.  de  Sens  les  nomme-t-il  ?  Rap- 
porle-t-il leurs  fignatures ,  ou  du  moins  leurs  certifi- 

cats ?  Non  :  mais ,  parce  qu'il  eft  homme  conftitué 
en  dignité,  honoré  de  l'Onction  Sainte;  qu'il  au- 

ne confeience  éclairée  ,  8c  au'il  n'avoit  point  intérêt 
d'avancer  le  fait  dont  il  étoit  queftion  ,  il  veut  qu'on 
croie  fur  fa  parole  que  l'Ecrit  qu'il  a  donné  fous  le 
nom  des  Eccléfiaftiques  du  Diocefe  d'Auxerre, eft  en effet  une  Lettre  de  ces  Eccléfiaftiques ,  parce  que 
6.  cette  Lettre  a  été, dit-il,  compofée  à  Auxerre. 

7.  Elle  eft  l'ouvrage  du  Révérend  Pere  Duchéne 
alors  Recteur  du  Collège  des  Jéfuites  d'Auxerre ,  8c 
-..ctuellement  Recteur  du  Collège  de  Langres.  S. 
Plufieurs  Chanoines ,  (hu  és  8c  Eccléfiaftiques  du. 

Diocefe  d'Auxerre  étoient  difpofés  à  la  figner.  0. 
Bbb 



Le  Révérend  Pere  Duchâne ,  qui  vouloir  p*r  mo- 
deftie  qu'on  ignorât  qu'il  y  eût  travaillé  ,  a  bien  vou- 

lu néanmoins  certifier  qu'il  a  offert  à  M.  de  Sens  de 
la  faire  figner  par  plufieurs  Chanoines ,  Curés ,  &c. 
dont  ce  Jéluile  connoiflbit  aflez ,  dit-il ,  les  fenti- 
mens  &  le  zele,  pour  répondre  de  leur  adhefionôc 
foufcription.  10.  M.  de  Sens  a  refuféles  fignatures 

offertes  [par  le  Pere  Duchéne.]  1 1.  La  charité  &  l'e- 
fprit  de  juftice  même  exigeoient  que  M. d'Auxerre  en 
jugeât  ainfi  ;  c'eft-à-dire  qu'il  jugeât  que  fi  la  Let- 

tre n'étoit  pas  fignée  ,  c'eft  que  M.  de  Sens  nel'a- 
voit  pas  voulu  ;  &  qu'il  ne  l'avoit  pas  voulu  par  a- 
mour  du  "bien  public,  du  bon  ordre  &  de  lafub- 

ordination ,  attendu  que  ces  fortes  de  fignatures 
accumulées étoient  des  confpirations  indécentes, 

qui  fentoient  plus  la  cabale  que  le  vrai  zele.  "  Tels font  les  éclairciffemens  parlefquels  M.  de  Sens  a  cru 

devoir  enfin,pour  l'honneur  de  l'Eglife,fe  laver  delà 
tache  qu'il  portoit  depuis  il  long-tems,  d'avoir  publié 
fous  le  nom  des  Eccléliaftiques  d'Auxerre  une  Let- 

tre qui  en  effet  étoit ,  félon  lui-même  ,  l'ouvrage  du 
Recteur  du  Collège  des  Jéfuites  d'Auxerre.  A  l'égard 
de  ce  que  M.  d'Auxerre  avoit  dit  que  tous  les  Cha- 
noines,Curés  &  Eccléliaftiques  de  fon  Diocefe  lui  a- 
voient  déclaré  par  écrit  n'avoir  point  de  part  à  cette 
Lettre ,  M.  de  Sens  trouve  dans  ce  témoignage ,  pre- 

mièrement une  contradiction  formelle,  en  ce  que  M. 

d'Auxerre  en  1733.  exccptoit  neuf  ou  dix  tant  Cha- noines que  Curés  &  autres  Eccléliaftiques  qui  ou 

•étoient  morts  avant  qu'on  eût  pu  les  interroger ,  ou avoient  refufé  leur  déclaration.  Secondement  ,,  il 
eft  faux,  félon  M.  d;  Sens,  que  tous  les  Eccléiiafti- 

■j,ques  d'Auxerre  aient  été  interrogés,  par  exemple 
on  n'a  pas  interrogé  la  plupart  des  Réguliers ,  ni  ce- 
lui  quia  drefTé  l'Ouvrage  ,  c'eft-à-dire  le  Pere  Du- 
chêne.  On  ne  le  foupçonnoit  pas  il  eft  vrai  ,conti- 

>,  nue  ingénieufement  M.  Languet ,  on  fe  trompoit , 

on  allolt  chercher  bien  loin  ce  qu'on  auroittrou- 
j,véàfaporte.  " Nous  nous  bornons  à  cet  échantillon  de  la  défen- 
fe  de  M.  Languet  fur  cet  article.  Il  le  termine  en 

roulant  perfuader  au  Public  que  M,  d'Auxerre  ,  ainfi 
que  tous  les  autres  Evêques  Appellans,  fe  faille  trom- 

per par  les  plumes  étrangères  qu'il  emprunte;  & pour  garant  des  frivoles  conjectures  où  il  fe  livre 
fur  ce  point ,  il  cite  le  grave  Auteur  des  trois  Exa- 

mens. Mais  M.  Languet  y  penfe-t-il  quand  il  fait  de 
pareilles  obfervations  ?  S'imagine-t-il  que  le  Public 
foit  bien  difpofé  à  y  avoir  égard  ?  Croit-il  qu'on  fe 
perfuadera  facilement  qu'il  n'emprunte  point  lui-mê- 

me de  plumes  étrangères  ?  Eft-il  bien  convaincu  que 
les  Mandemens,  par  exemple,  de  MM.  de  S.  Albin  & 
de  laFare,font  le  fruit  des  veilles  &  des  profondes 
méditations  de  ces  deux  Prélats  ?  Il  eft  étonnant  que 

M.  de  Sens  ne  s'apperçoive  pas  de  l'inutilité  ,  pour  ne 
rien  dire  de  plus  ,  d'une  femblable  remarque  :  com- 

me fi  des  Ecrits  tels  qu'ils  foient ,  n'étoient  pas  tou- 
jours ccnfés  les  Ouvrages  de  ceux  qui  les  adoptent, 

qui  les  fignent  &  qui  les  publient  fous  leur  nom. 
Nous  renvoyons  le  Lecteur  au  Mandement  même 

de  ce  Prélat ,  pour  y  voir  dans  les  deux  dernières  Se- 
ctions ce  qu'il  appelle  les  invectives  &  les  erreurs  de 

M.  de  Troycs ,  &  la  manière  dont  il  effaie  de  fe  dé- 
baraifer  de  la  Requête  de  MM.  les  Curés  de  Paris 

contre  fa  grande  InftruAlon  Paftoralc  au  fujet  de» 
miracles  &  des  convulfions. 

II.  Ce  nouveau  Mandement  de  M.  l'Archevêque 
de  Sens  a  été  fuivi  d'affez  près  par  un  autre  Ouvrage 
d'un  Auteur  non  moins  fertile  que  lui  en  déclama- 

tions ,  &  dont  le  fyftême  eft  à  peu  près  le  même  con- 

tre l'Appel ,  les  miracles  &  les  convulfions.  C'eft  la. 
Six-fepfiéjne  Lettre  de  Dom  la  Tafte.  "  Quoique  , 
„ dit-il,  M. l'Archevêque  de  Sens  dans fes  Remar- ,,quesfur  la  Confultation  des  XXX.  Docteurs ,  ait 
„  déjà  marché  fur  un  plan  femblable  en  quelque 

„  forte  à  celui  que  je  me  propofe  de  fuivre  ,  &  qu'il ,,vous  ait  tous  mis  en  déroute ,  fil  parle  aux  défen- 
deurs comme  aux  adverfaires  des  convulfions]  je 

„  crois  pouvoir  vous  y  conduire  de  nouveau  &  m'y 
promettre  du  fuccès.  "  C'efVà-dire  que  ce  Béné- dictin va  mettre  le  comble  aux  fuccès  de  M.  Lan- 

guet contre  les  Appellans ,  qui  ont  déjà  été  mis  en 
déroute  par/ce  Prélat.Cette  XVII. Lettre  &  la  fùivan- 
te  [&  peut-être  plufieurs  autres]  feront  donc  em- 

ployées par  le  Bénédictin  à  perfectionner  le  plan  de 
l'Archevêque. ."  Cet  illuftre  Prélat  s'eft  ordinair- 

ement aftraint ,  dit  Dom  la  Tafte,  à  vous  objecter 

„  vos  textes  des  uns  contre  les  autres  ;  &  moi  j'ai  def- „  fein  de  prouver  de  plus  que  vous  êtes  évidemment 
,, fondés  à  vous  condamner  mutuellement."  Pour 
cela  voici  quel  eft  fon  argument:  "Nul  miracle  lié ,,  intimement  à  des  circonftances  certainement  indi- 

,,gnesdeDieu  ne  peut  être  divin.  Or  il  n' eft  aucun ,,devos  prétendus  miracles  qui  ne  foit  ainfi  lié  à  de» 
„  circonftances  certainement  indignes  de  Dieu.  Iî 

,,  n'eft  donc  aucun  de  vos  prétendus  miracles  qui 
,,  puiffe  être  divin.  "  Tel  eft  le  raifonnement  qui  fait la  matière  de  la  Lettre  que  nous  annonçons  ,  8c  qui, 
dit  l'Auteur ,  s'étendra  même  jufqu'à  la  fuivante.  Et de  ce  raifonnement,  étendu  &  développé  comme  orr 
fait  que  Dom  la  Tafte  a  coutume  de  le  faire  ,  il  ne  fe 

promet  rien  moins  que  l'avantage  de  contraindre tous  les  Appellans ,  non  feulement  à  abjurer  le  corps 
entier  de  leurs  faux  mh  acles ,  mais  même  à  lui  aban- 

donner leur  commune  Caufe  de  l'Appel.  Ainfi  ce 
ne  font  pas  feulement  ceux  qui  de  manière  ou  d'autre défendent  les  convulfions  avec  les  miracles ,  mais  les 
XXX.  Docteurs  eux-mêmes  &  tous  les  Appellans  gé- 

néralement ,  que  ce  fier  vainqueur  veut  attacher  au 

char  de  fon  triomphe.  Si  la  réalité  d'une  victoire  fi 
complette  lui  échappe,il  aura  du  moins  la  fatisfaction 

de  fe  l'être  promife  bien  folemnellement  ;  &  il  lui  re- 
liera pour  dernière  refîbnrce  de  s'en  prendre  à  la 

mauvaife  foi  de  ceux  qu'il  combat.  Car  il  fuppofe leur  bonne  foi  comme  une  condition  effentielle  de 
fa  future  victou  e. ,,  Je  vous  contraindrai  tous,  dit-il, 
,,ft  la  bonne  foi  vous  conduit."C'eft  auxLeeteurs  cu- 

rieux d'une  pareille  controverfe  à  voir  dans  les  Ecrits 
de  ce  Religieux  de  quelle  manière  il  fe  tire  d'un  li 
hardi  projet.  Il  en  eft  à  la  940.  page  de  fes  Lettres. 
Celle  qui  donne  lieu  à  cet  Article  eft  dattée  du  12. 
Septembre  1736.  Il  y  qualifie  toujours  fes  adverfai- 

res avec  la  même  témérité  ,  &  il  attribue  à  l'ordinai- 
re tous  les  Ecrits  à  tels  Auteurs  qu'il  juge  à  propos  de 

nommer  fans  nulle  nécefîité ,  &  fans  autre  raifon  que 
le  deffein  de  nuire. 

III.  Le  rc.  Octobre  1736.  on  fit  aux  Ecoles  de  Mé- 

decine l'Acte  de  Doctorat  de  M.  Payen.  Selon  I'ufa-. 



gs  de  cette  Faculté ,  les  anciens  Doreurs  (Sonnent  le 
bonnet  chacun  à  leur  tour.  Celui  qui  auroit  du  le  fai- 

re cette  fois-là,étoit  M.  Duverney,  lequel  ne  fe  trou- 
vant pas  en  état ,  à  caufe  de  fes  infirmités  habituelles , 

de  remplir  lui-même  cette  fonction ,  commit  à  fa 

place  M .  Mongin  coufm  germain  de  M.l'Evéquede Bazas.  L'Acte  commença,  félon  la  coutume,  parle 
ferment  que  la  Faculté  exige  du  Récipiendaire. 

C'eft  le  premier  Appariteur  qui  ht  la  formule  ,  à  la- 
quelle celui  qu'on  va  recevoir  répond  par  le  mot , 

Jmo.  Le  premier  article  porte  qu'il  obfervera  les Statuts,  Décrets,  ufages  &  coutumes  de  la  Faculté. 

Lorfque  la  formule  fut  lue ,  M.  Mongin  interpella 

fon  Récipiendaire  avant  qu'il  eût  juré  ,  &  lui  dit  en 
fubftance  :  "  Que  dans  tous  les  tems  la  Faculté  de  Mé- 

decine de  Paris  s'étoit  rendue  recommandable  par 
„  fon  attachement  à  là  Religion  Catholique, Apofto- 

„lique& Romaine: qu'elle  en  avoit  toujours don- 
„  ne  des  preuves ,  tant  en  fon  particulier ,  que  con- 

jointement avec  le  refte  de  l'Uniyerfité  :  qu'elle  a- 
,,  voit  toujours  conftammentrefufé  d'admettre  dans „  fon  Corps  ceux  qui  ne  faifoient  pas  profeffion  de  la 

„  même  Religion  ;  que  c'étoit  povr  cela  qu'elle  ne 
,,  recevoit  perfonne  ,  fans  l'obliger  par  un  ferment 
„  particulier  à  profefler  cette  Religion.  "  [M.  Mon- gin étoit  mal  informé  ;  car  dans  le  ferment  que  la  Fa- 

culté fait  prêter  à  ceux  qu'elle  admet  au  Baccalau- 
réat ,  &  qu'elle  leur  fait  renouveller  deux  fois  dans  le 

cours  de  la  Licence ,  le  jour  de  Saint  Luc ,  il  n'en 
eft  fait  aucune  mention.  Elle  n'a  jamais  penfé  qu'il 
fallût  un  ferment  particulier  pour  obliger  fes  mem- 

bres à  faire  profeffion  de  la  Religion  Catholique ,  A- 
poftolique  &  Romaine.  Seulement ,  lorfque  les  Can- 

didats fc  préfentent  pour  l'examen  ,  on  leur  deman- 
de ,  &  cela  fe  pratique  de  même  dans  toute  l'Uni- 

verfité  ,  quelle  eft  la  Religion  qu'ils  profefTent.  Sur 
quoi  on  peut  voir  ce  qui  a  été  dit  dans  les  Nouvelles 
du  14  Avril  1718.  page  60.  M.  Mongin  ajouta  que  le 

Récipiendaire  devoit  fe  fouvenir  d'avoir  prêté  trois fois  ce  ferment  [ce  qui  eft  encore  faux  ,  comme  on 

vient  de  le  voir:]  qu'en  dernier  lieu  il  s'y  étoit  de 
nouveau  engagé  plus  folemnellement  lorfqu'à  la- 
Licence  il  avoit  juré  fur  l'Autel  des  Martyrs  de  ré- 

pandre fon  fangpourladéfenfe  de  cette  même  Re- 
ligion :  qu'il  prît  garde  d'aller  au  préjudice  de  tous ces  fermens  :  que  parmi  les  Décrets  dont  on  lui 

propofoit  de  jurer  l'obfervation  ,  il  y  en  avoit  un du  premier  Octobre  17 18  ,  par  lequel  la  Faculté 
de  Médecine  appelloit  de  la  Conftitution  Unige- 
nitus  au  futur  Concile,  avec  la  Faculté  de  Théo- 

logie:, [cette  dernière  expreffion  n'eft  pas  exaéte, 
c'eft  avec  toute  l'Univerfité ,  &  non  avec  la  Fa- 

culté de  Théologie  feulement ,  cum  cgterh  Acade- 

mè ordinibus ,  dit  le  Décret  :]  que  celle-ci,  c'eft-à-di- re  la  Faculté  de  Théologie  ,  avoit  depuis  révoqué 

fon  Appel:  que  plufieurs  Docteurs  en  Médecine a- 

voient  fouferit  au  même  Décret,  e'idcm  Decretofub- 
feripfere:  on  ne  fait  ce  que  ce  Doéteura  voulu  dire 

par  ces  mots.  Et  qu'en  attendant  que  la  Faculté  de 
Médecine  rétractât  folemnellement  un  Appel  con- 

traire à  la  Religion  &  au  refpeét  que  l'on  doit  au  S. 
Siège  ,  fa  confcicncc  ,  à  lui  Mongin  ,  ne  lui  per- 
mettoit  pas  de  palier  outre  r  li  M.  Pavcn  ,  en  jurant 

d'obferver  les  Décrets  de  la  Faculté  ,  n'exceptoit 
nommément  celui-là. 

19? 
Il  s'éleYâ  alors  un  bruit  général  dans  l'auditoire; 

Plufieurs  Docteurs  s'écrioient  hautement  qu'il  falloit 
faire  fur  le  champ  une  Aflemblée  ,  &  rayer  cet  hom- 

me-là,c'étoit  leur  terme,  du  Tableau.  Le  Doyen  [M. 
Reneaume]  homme  fage  &  intelligent ,  qui  d'abord 
avoit  voulu  interrompre  M.  Mongin,  prévoyant  bien 

ou  il  en  viendroit ,  lui  dit  qu'il  n'avoit  qu'à  defeendre 
de  Chaire  ,  &  que  ce  feroit  lui  qui  fe  chargerait  de 

donner  le  bonnet.  M.  Payen  répondit  qu'il  n'avoit 
point  d'exception  à  faire  ;  qu'il  jurait  fro  more  Jcbo~ 
/aiinriy  de  la  même  manière  qu'avoient  juré  tous 
ceux  qui avoient  été  reçus  avant  lui.  M.  Mongin  hé- 
fita  quelque  tems  ;  &  après  avoir  répété  plufieurs  fois 

qu'il  n'avoit  fait  que  fuivre  ce  que  fa  confeience  lui avoir  didlé ,  il  acheva  toutefois  la  cérémonie  ;  8c 

l'Acte  fini ,  il  fe  retira  promtement ,  8-c  n'a  pas  re- 
paru depuis  en  Faculté. 

On  avoit  remarqué  qu'au  commencement  de 
l'Acte  M.  Payen  avoit  parlé  long-tems  affez  bas 
avec  fon  Préfident ,  &  que  celui-ci  lui  avoit  pré- 
fenté  un  papier.  C'étoit  une  formule  d'exception 
qu'il  lui  donnoit  toute  dreilee  ;  &  afin  de  le  perfua- 
der  plus  facilement  ,  il  lui  difoit  que  la  Faculté 

avoit  elle-même  révoqué  fon  Acte  d'Appel.  M. 
Payen  ,  qui  favoit  le  contraire  ,  lui  ferma  la  bouche 
en  lui  répliquant  que  fi  cela  étoit ,  l'exception  n'a- voit plus  lieu. 

On  peut  diue  que  cette  démarche  a  révolté  gé- 
néralement toute  la  Faculté  de  Médecine.  Le  feul 

Docteur  Andry ,  dont  on  connoit  le  dévouement: 
à  la  Bulle  &  à  fes  promoteurs ,  difoit  que  M.  Mon- 

gin auroit  du  defeendre  de  Chaire  plutôt  que  de 

donner  le  bonnet,  &  que  c'étoit  en  cela  qu'il  avoit fait  une  fottife. 

M.  Mongin  de  fon  côté  prévoyant  l'oppofition' 
qu'il  trouveroit  parmi  fes  confrères  ,  avoit  voulu 
le  faire  appuyer  par  quelques-uns  qu'il  efpéroit  lui devoir  être  favorables.  Il  leur  avoit  envoyé  expref- 

fément  des  programmes  d'invitation  ,  au  bas  def- 
queh  il  avoit  ajouté  de  fa  main  une  prière  de  n'y 
pas  manquer.  Il  avoit  même  cherché  à  fe  faire  un 
nombreux  auditoire  ;  8c  il  comptoit  avoir  des  Evê- 
ques ,  des  Maîtres  des  Requêtes ,  &cc.  Tout  cela 
fe  réduifit  à  une  demi-douzaine  d'étrangers ,  qui 
parurent  auffi  mécontens  que  les  Docteurs. 

Le  fur-lendemain  au  matin  ,  M.  Reneaume  fe  ren- 
dit chez  M.  le  Lieutenant  de  Police  ,  en  conféquenca 

d'une  Lettre  qu'il  en  avoit  reçue.  Le  Magiftrat  lui 
marqua  fi  furprife  de  ce  qu'il  n'étoit  point  informé 
par  lui ,  ainfi  qu'il  avoit  accoutumé  de  l'être  par  les 
Doyens  fes  prédéceffeurs ,  de  ce  qui  fepaflbit  d'ex- 

traordinaire dans  la  Faculté.  [On  ne  fait  fur  quel  fon- 
dement M.  Hérault  a  imaginé  cette  prétendue  cou- 

tume.] M.  Reneaume  répondit  qu'il  ne  s'y  paffoit 
rien  qui  demandât  fon  attention:  qu'il  n'y  avoit  point de  maladie  populaire  qui  exigeât  le  miniftere  de  la 
Police, &c.„  Ce  n'eft  pas  là  ce  que  j'entends,  répliqua 
,,  M.  Heraultjje  veux  parier  de  ce  que  M.  Mongin  a 

,,  fait  avant-hier  chez  vous.  Si  ce  n'eft  que  cela ,  re- 
prit M.  le  Doyen ,  cela  mérite  encore  moins  votre 

„  attention. C'cft'un  fou  qui  a  fait  une  fottife.Heureu- 
,,  fement  il  l'a  réparée  furie  champ.  Il  auroit  mérité 
,,  que  la  Faculté  eût  févi  contre  lui, d'autant  plus  qu'il ,,  a  defobéi  à  la  Déclaration  de  1710.  qui  ordonne  le 



\,  filence  refpectif  lut  ces  matieres.Mais  après  y  avoir  ' „  bien  penfé ,  nous  avons  jugé  plus  convenable  de 
piailler  tomber  une  démarche  qui  dans  le  fond  ne 

„  mérite  que  du  mépris."  Ainli  parla  à  peu  près  M.  le 
Doyen.  Le  Magiftrat lui  dit  quille  prioit  d'empe- 
cher  qu'on  ne  fit  aucun  éclat:  qu'il  avoit  mandé  M. 
MonginSc  lui  avoit  bien  lavé  la  tète, [M.  Mongin  n'en 
convient  pas  ;'j  &  que  l'intention  de  M.  le  Cardinal étoit  de  maintenir  la  tranquillité  par  tout.  Malgré 
cela,  M.  Mongin  inquiet  &  craignant  que  la  Faculté 
ne  procéda':  contre  lui,  écrivit  à  SonEminence,  pour 

lui  deman  1er  fa  protection.  La  réponfe ,  qu'il  fait 
voir  à  tout  le  monde ,  porte  en  fubftance  que  l'on  zele 
eft  louable  ,  mais  qu'il  aurait  du  confulter  la  Cour , 
avant  que  de  rien  entreprendre. 

Il  paroit  que  ce  Docteur  méditoit  depuis  long- 
temsdefe  fignaler  par  cette  action.  Il  fit  iblliciteril 
y  a  deux  ans  quelques  Docteurs  qui  dévoient  don- 

ner le  bonnet ,  pour  être  commis  à  leur  place  ;  &  per- 

fonnene  jugea  à  propos  de  le  commettre.  C'eft  en- core lui-même  qui  cette  fois  a  fait  p.ïer  M.  Duver- 
ney  de  le  fubftiîuer.  Cependant  le  même  M.  Mongin 

donnant  le  bonnet  à  fon  tour  en  1730.  n'avoit  rien fait  de  femblable.  Sa  confeience  eft  devenue  fans 

doute  plus  éclairée  depuis  ce  rems-là  ;  &  c'eft  appa- remment par  un  effet  fubit  de  fes  nouvelles  lumières, 

qu'il  ne  vouloit  pas  il  y  a  quelques  années  qu'un  de fes  enfans  fut  baptifé  par  M.le  Curé  de  S.André  ni  par 

fon  Vicaire  ,  parce  qu'ils  étoient ,  difoit-il ,  Janféni- 
ftes ,  &  qu'il  vouloit  un  Prêtre  catholique. 

Ce  fait  en  a  rappellé  un  -autre ,  dont  il  n'a  pas  été parlé  en  fon  tems.  Au  commencement  de  Septembre 
1734.  à  pareille  cérémonie,  lorfque  la  formule  du 

ferment  eût  été  lue,  M.  Vinflow  ,  qui  étoit  dans  l'Af- femblée  fe  leva  ,  &  après  avoir  demandé  permiflion 
de  parler  ,  avertit  charitablement  le  Récipiendaire 

„  qu'il  v  avoit  un  Décret  de  la  Faculté  ,  qui  appelloit 
„  de  la  Conftitution  :  qu'il  ne  pouvoit  point  en  con- 
„  feience  fe  foumettre  à  ce  Décret ,  &  qu'ainfi  il 
,,fongeât  à  ce  qu'il  alloit  faire."  Comme  M.  Vin- flow hniffoit ,  fon  confrère  M.  Andry  ,  qui  étoit  auffi 

préfent ,  lui  demanda  s'il  s'oppolbit  à  ce  ferment  ; 
M.  Vinflow  répondit  que  non  ,  qu'il  avoit  feulement cru  devoir  donner  cet  avis.  M.  Baron  ,  alors  Doyen, 
fit  continuer  l'Acte  comme  fi  MM.  Vinflow  & 
Andry  n'euffent  rien  dit ,  &  toutes  chofes  fe  panè- rent à  la  manière  accoutumée. 

D'Abbex'ille ,  Diocefe  eT Amiens. 
Voici  deux  faits  à  ajouter  à  k  relation  delà  der- 

nière Miffion  des  Jéfuites. 

1.  Le  Bref  de  l'Indulgence  pleniere  accordée  par 
le  Pape  aux  Millions  de  ces  Pères ,  ayant  été  affiché, 

on  s'apperçut  que  d'une  part  il  étoit  datte  du  dou- 
7.iéme  jour  de  l'année  M.  DCC.  XXIX.  &  que  de 
l'autre  il  portoit  poiitivernent  cette  claufe: ,,  Les  pré- 

sentes ne  feront  valables  que  pendant  l'efpace  de 
,,fept  années  confécutives.  "  D'où  il  étoit  tout  na- turel de  conclurrecue  3e  tems  étant  expiré,  &le  Bref 

fans  valeur  &  fans  force ,  il  n'y  avoit  point  d'Indul- 
gence ,  ni  comme  le  peuple  s'exprimoit ,  de  Jubilé  à 

gagner.  Le  fait  exactement  vérifié  par  un  grand  nom- 
bres de  perfonnes  dignes  de  foi ,  ce  bniit ,  très  pré- 

judiciable à  la  Miffion  ,  fe  répandit  bientôt  jufqu'aux Mifiïonnaires ,  aui  en  furent  allarmés.  Déjà  le  zele 

du  peuple  fe  ralentiiîoif  ;  8c  il  fallut  abfolument  s'en 

explique*  &  lever  le  fcandale.  Le  Pere  Pichon  fe; 
fit  dont  faire  cette  objection  à  S.  Gilles  dans  la  Con- 

férence du  1 6.  Juillet.  Mais  il  y  répondit  d'une  ma- 
nière lî  vague  ,  fi  ambiguë  ,  fi  équivoque  ,  qu'il  ren- 

dit le  Bref  d'Indulgence  encore  plus  fufpect.  On  l'en avertit  ;  &  le  1 8.  il  remit  la  même  difficulté  fur  le  ta- 
pis. Les  affiches  alors  ne  fubfiitoient  plus  ;  en  forte 

qu'il  fut  aifé  d'imaginer  une  autre  réponfe.  Elle  con- 
fiftoit  àfoutenir  que  le  Bref  étoit  dattédu  12.  Dé- 

cembre 1729.  Le  Pere  Dupleflis  adoptant  cette  fo- 
lution ,  étala  le  Bref  en  pleine  Chaire ,  &  [offrit  de 
contenter  les  curieux  par  la  vérification  de  la  Pièce, 
Mais  les  curieux  avoient  eu  tout  le  tems  defe  fatis- 
faire;  &  malgré  les  explications,  les  détours  &  les 
fubterfuges  des  bons  Pères ,  il  eft  demeuré  pour  plus 

que  probable  que  l'oubli  du  mois  dans  la  datte  du 
il.  de  l'année  1719.  avoit  été  affecté  à  defl"ein,pour 
empêcher  que  l'expiration  du  tems  de  l'Indulgence fautât  aux  yeux  des  Lecteurs ,  &  ne  diminuât  beau- 

coup l'énorme  crédit  qu'ils  fe  font  acquis  fur  l'ef- 
prit  du  menu  peuple  d'Abbeville.  On  eft  affiné  d'ail- 

leurs que  dans  l'affiche  da  ce  même  Bref  à  S.  Ger- 
main enLaye,lors  delà  Miffion  d'où  le  Pere  Du- pleflis arrivoit  ,1a  Pièce  avoit  pour  datte  le  6.  Janvier 

1719.  datte  qui  ne  s'accorde  ni  avec  l'affiche  d'Ab- 
beville ,  ni  avec  les  'explications  forcées  que  les  Jé- 

fuites y  ont  données.  Il  faudrait  donc  voir  l'original du  Bref  dont  les  copies  ont  été  publiées  par  ces  Pères 

fans  être  revêtues  d'aucune  des  formes  preferites  par 
les  loix  &  les  ufages  du  royaume.  On  voyoit  feu- 

lement au  bas  de  la  copie  affichée  à  Abbeville,  ces 

mots  : ,,  Collationné  à  l'original  en  papier  fcellé  du ,,fceaudu  Général  de  la  Compagnie  dejefus,&  à 

„  l'inflant  rendu  par  les  Confeillei  s  du  Roi ,  Notai- 
res-Royaux &  Apoftoliques  au  Chateletde  Paris 

,,  fouffignés  ,  ce  premier  Février  1730.  "  Sans  nom 
de  Notaire  ,  de  ville  ni  d'Imprimeur. z.  On  a  dit  dans  le  récit  de  cette  Miffion ,  que 
MM.  du  Préfidial  &dela  Maifon  de  ville  n'aflifte- 
rent  point  à  la  première  Proceffion  ,  mais  à  la  der- 

nière. Ce  changement,  dont  on  n'a  point  rendu  com- 
pte ,  étoit  l'effet  d'une  Lettre  de  Cachet  arrivée  quel- ques jours  avant  la  clôture.Elle  ordonnoit  àMeffieurj 

de  ville  de  dépofer  M.  Michault  Avocat  au  Parlement 

&  Procureur  du  Roi  de  l'Hôtel  de  ville ,  &  d'en 
nommer  un  autre  à  fa  place,  parce  qu'il  avoit ,  difoit- 
on  ,  empêché  fa  Compagnie  de  fe  trouvera  la  Pro- 
ceflion.  Mais  ce  n'étoit  dans  le  fond  qu'un  prétexte 
dont  les  follicitcurs  de  cet  ordre  s'étoient  fervis.  Car 
M.  Michault  n'avoit  fait  uniquement  que  fa  fonction 
de  Procureur  du  Roi  ,&  l'affaire  avoit  été  conclue 
à  la  pluralité  des  voix  ,  fur  des  règles  anciennes ,  des 
ufages  établis  &  des  raifons  qui  paroiflbient  folides , 
par  exemple  que  jamais  le  Préfidial  &  la  Maifon  de 
ville  n'afïiftoient  en  Corps  à  des  cérémonies  publi- 

ques &  extraordinaires, que-fur  des  ordres,  ou  des  in- 
vitations de  la  Cour.  Le  crime  en  effet  de  cet  Offi- 

cier public,  étoit,  ainfi  que  M.  l'Eveque  s'en  eft  ex- 
pliqué à  une  perlbnne  de  diflinction  ,  d'avoir  aflifté  à des  convulfions ,  lui  qui  étoit  établi  pour  maintenir 

le  bon  ordre  dans  la  ville.  Le  fait  qu'il  paroit  qu'on a  eu  en  vue  dans  cette  acculation ,  eft  antérieur  de 

plus  de  deux  ans  à  l'établiflcmcnt  de  M.  Miduv-t dans  fa  charge. 
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SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES,, 

Du  6.  Décembre  1736. 

De  Reims,  le  n.  Oflobrt. 
ï.  Monfieur  Thomaflln  Curé  de  Saint  Pier- 

re de  cette  ville  ,  &  di^ne  fucceffeur  de  M.  le 

Pape  de  Kervilly  qu'il  s'efforce  de  fùrpafler ,  donne 
lieu  ici  à  d'étranges  vexations ,  auxquelles  M.  l'Ar- 

chevêque ne  s'oppofe  point,  8c  qui  font  où  tacite- 
ment approuvées ,  ou  formellement  à'ùtorifées  par M.  Langlois  fon  unique  Grand  Vicaire  en  exercice. 

C'eft  fur  cette  paroifle  que  l'on  frappe  depuis  quel- 
que terns  les  plus  grahds  coups.  L'Hôpital  général  , rnaifon  fi  édifiante  8cfiutilefousfeuM.leTellier, 

fe  voit  aujourd'hui  ravagé  8c  prefque  détruit.  On ©ta  le  27.  Octobre  1733.  les  Pouvoirs  à  Ml  Genotel , 
qui  depuis  plus  de  trente  âûs  en  étoit  le  Chapelain  , 

&  en  même  tems  l'ame,  la  lumière  &  lé  pere.  Il 
fut  non  feulement  interdit ,  mais  exilé  le  19.  Décem- 

bre 1 7  34.  à  Tàge  de  foixante-dix  fept  ans.  On  en  chaf- 
fa  quelque  tems  après  une  Novice  par  Lettre  de  ca- 

chet. On  a  vu  dans  les  Nouvelles  Eccléfiaftiques 
plufieurs  autres  ordres  expédiés  fucceffivement  con- 

tre cet  ancien  azyle  de  la  charité  8c  de  la  piété,  En-* 
fin  M.  de  Mailly  Chanoine  de  la*  Cathédrale  ,  pre- 

mier Adminiftrateur  Eccléfiaftique ,  &  deftrucleur 
îelé  de  cet  Hôpital,  vient  encore  tout  récemment 

de  folliciter  &  d'obtenir  contre  la  Supérieure  un  or- dre de  la  Cour,  adreffé  au  Bureau  des  Adminiftra- 

teurs  par  le  Subdelégué  de  M.  l'Intendant.  En  con- 
féquénce,  le  même  Abbé  de  Mailly  a  écrit  à  ces  Mei- 

lleurs tin  Sillet'  drculaire  dont  la  forme  laconique  & jmpérieufe  leur  a  extrêmement  déplu.  En  voici  la  te- 
ffeùr  :  "  Vous  ne  ferez  faute  ,  Monfieur ,  de  vous 

trouver  au  Bureau  à  trois  heures,  pour  exécuter 
,,les  ordres  du  Roi.  "  La  Lettre  de  Cachet  dont  on 
fit  la  lecture  en  plein  Bureau ,  étoit  conçue  en  ces 

termes  :  "  Cherv  et  bien  amez  ,  voulant  pour  bon- 
,,nes  confi dérations ,  que  la  Sœur  Anne  Allart  qui 

eft  actuellcmentffeipérieure  de  l'Hôpital  général 
,,de  Reims ,  n'y  exerce  plus  cette  charge  ,  &  qu'elle 
,,fortede  la  rnaifon:  'Nous  vous  mandons  8c  ordon- 
,,nonrdeladeftituerde  cette  charge  de  Supérieur  e, 

8c  de  l'exclurre  entièrement  dudit  Hôpital  général de  Reims,  vous  laiffant  à  nommer  une  autre  Su- 

périeure à  fa  place  à  la  pluralité  des  voix.  Si'n'y 
faites  faute';  cartel  eft  notre  plaifir.  Donné  à  Vcr- 
failles  le  27.  Septembre  1736.  Signé,  Louis.  Et 

9,plUsbas,  Chauvelin." 
On  intima  ces  ordres  à  la  Sœur  Allart ,  qui  les  re- 

çut avec  refpect ,  8c  qui  adora  les  deffeins  de  la  pro- 
vidence fur  elle.  La  Lettre  fut  enregiftrée ,  &  l'A- 

cte figné  par  cette  Sœur,  laquelle  fe  retira  avec  les 
regrets  univerlels  des  pauvres  de  la  rnaifon  ,  qu'elle 
fervoit  depuis  vingt-cinq  ans  avec  un  zele  8c  une 
tharité  exemplaires. 

Mcfiieurs  les  Adminiftrateurs  Laïques  repréfente- 
rent  que  Tufage  étoit  d'accorder  aux  Sœurs  qui  fe  re- tiroient ,  quelques  gratifications  proportionnées  à 
leurs  fervices-.que  laSœurAHart  avancéé  en  âge  avoit 
peu  de  fanté  qu'elle  étoit  fans  bien  ,  quelajuflice 
demandoit  qu'on  lui  rendit  premièrement  400  livres 
qu'elle  avoit  apportées  en  entiant,8c  qu'il  convenoit 

qu'on  y  ajoutât  au  moins  la  modique  fomme  de  803 
livres  une  fois  payée ,  à  quoi  tout  le  Bureau  applau- 

dit ,  à  l'exception  des  Adminiftrateurs  Eccléfiafti- 
ques ,  qui  fignerent  cependant  la  décifion  pafiee  à  la 

pluralité. Les  griefs  contenus  au,  Mémoire  adreffé  par  M.  de 
Mailîy  à  M'/lë  'Garde  des  Sceaux ,  8c  communiqué  à 
M.  l'Archevêque  de  Reims ,  fe  réduifoient  à  ce  que 
la  Sœur  Allart  catéchifoit  8c  n'avoit  point  appro- 

ché des  Sacremens  depuis  trois  ans.  S'il  étoit  d'ufa- 
ge  en  pareil  cas  d'être  admisàfes  faits  juftificatifs , toute  la  rnaifon  ,  le  Public  8c  tous  les  Adminiftra- 

teurs depuis  vingt-cinq  ans ,  auroient  été  en  état  de 
certifier  avec  vérité  pour  la  défenfe  de  la  Sœur  Al- 

lart, qu'elle  étoit  très  régulière  ,  qu'elle  n'a  jamais 
catéchifé  au  fens  de  M.  de  Mailly  ,  §c  qu'elle  ne  don- 
noir,  des  avis  en  qualité  de  Supérieure  qu'avec  beau- 

coup de  réferve  &  de  précaution;  8c  fi  elle  a  été  long- 

tems  avec  plufieurs  autres  Sœurs  fans  s'approcher  des 
Sacremens ,  c'eft  uniquement  parce  que  M.  de  Mail- 

ly ayant  fait  interdire  les  bons  Confeffeurs ,  les  Ec- 
cléfiaftiques qu'il  leur  a  fubftîtués  n'entendent  en 

confefiion  que  celles  qui  fe  foumettent  d'efprit  8c  de cœur  à  la  Conftitution,  8c  qui  anathéinatifent  la  fain- 
te  mémoire  de  M.  de  Paris.  Au  refte  on  fait  que  le 
Curé  de  S.  Pierre  projette  de  faire  faire  dans  cet  Hô- 

pital une  Million  à  laquelle  il  doit  employer  le  zele 

des  Jéfuites, 8c  la  vivacité  d'un  nouveau  Vicaire  qu'il 
a  depuis  peu  choifi  tout  exprès. 

II.  Le  31.  du  même  mois  veille  delà Touffaint, 
une  Dame  de  Çetté  ville  fe  préfenta  à  confefie  à  un 
Pere  Canne,  lequel,  avant  de  l'entendre,  lui  de- manda, fuivant  le  nouveau  ftile  du  Diocefe  ,  fi  elle 

'étoit  foumife  à  TEglife ,  &  fi  elle  recevoit  fes  déd- 
iions. Elle  répondit  que  par  la  grâce  de  Dieu  elle  y 

étoit  très  foumife.    "  Mais  j'entends ,  dit  le  Confef- 
feur ,  fi  vous  êtes  foumife  à  la  Conftitution  ?  Je 

,,fuis  furprife  ,  Mon  Pere  ,  reprit  la  Dame,  que 
„  vous  parliez  de  Conftitution  à  des  perfonnes  de 
,,monfexe  :  à  quoi  penfez-vous  ?  Je  fais  profeffion 

defavoir  mon  Catéchifine  8c  mon  Credo ,  8c  je  n'ai 
,,rien  à  dire  fur  la  Conftitution.  Je  vous'  prie  de 
,,  m'entendre.  Je  ne  vous  tiens  pas  quitte  ,  répliqua 
,,le  Carme.  Que  penfez-vous  par  exemple  de  ce 
,,  nouveau  Bréviaire  de  Paris  ?  N'eft-cepas  une  cho- 
,,  fe  horrible  ,  que  Ton  n'y  dife  pas  un  mot  de  la  fain- 

te  Vierge,  8c  qne  l'on  ait  changé  Y Avetnarisflella.  *' A  une  demande  fi  bizarre  &  fi  déplacée  la  Dame  ré- 

pondit: "Mon  Pere,  ce  ne  font  pas  là  mes  affaires  ; 
,,il  y  a  plufieurs  autres  nouveaux  Bréviaires  depuis 
du  tems ,  8c  je  crois  . que  les  Evêques ,  aufli  bien 

,,  que  M.  l'Archevêque  de  Paris ,  ont  droit  d'y  faire 
,,  des  changemcns."  Ce  bon  Pere  ,  en  fermant  la  pe- 

tite grille  de  fon  Confeffionnal,  dit  à  la  Dame  :  "  Re- 
,,  tirez-vous  ,  vous  êtes  une  hérétique.  "  Voilà  ,  car 
c'eft  un  exemple  entre  mille  ,  jufqu'où  l'on  porte  le 
fanatifme  dans  ce  pays-ci  où,  comme  en  bien  d'au- tres ,  on  blâme  les  meilleures  chofes  fans  les  connoî- 

tre  ;  8c  0^  l'aveugle  prévention  engage  à  exiger  d'u- 
ne femme  la  condamnation  d'un  Livre  latin  qu'elle 

Ccc  v    "  ' 
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ne  cbnhoït  peut-être  pis,  &  qu'elle  ne  peut  entendre 
III.  Une  jeune  perfonne  de  vingt-deux  ans,  d'une famille  verrueufe  &  chrétienne  ,  nommée  Marie- 

Jeanne  Fripier ,  étant  tombée  malade  le  Z3.  du  mois 
d'Octobre  de. nier ,  le  Médecin  jugea  fa  maladie  dan- 
gereufe ,  Se  dit  qu'il  falloit  lui  faire  recevoir  les  Sa- 
Cremefls.    Le  lendemain  au  foir ,  après  bien  des  tra- 
cafleries  de  la  part  de  fon  Curé  &  du  Gardien  des 

Cordeliers  qui  refufa  de  l'entendre,  elle  fut  confeïïee 
j?ar  M.  Fremin  Grand  Pénitencier,  qui  en  donna  fon 

■certificat  en  ces  termes  :  "  Je  foufligné  Chanoine  Pé- 
,,nitencier,  certifie  à  tons  qu'il  appartiendra ,  que 
,,j'ai  entendu  en  confefîion  Demoifelle  Marie- 
,  Jeanne  Fripier,filîe  de  M.  Etienne  Fripier,  de  la  pa- 

',,  roifle  de  S.  Pierre  de  Reims ,  avec  la  permiiïion  de 
>,  fon  Curé  ;  en  foi  de  quoi  j'ai  figné  le  préfent  certi- ficatle  19.  Octobre  1736.  Signé  ,  Fremin. 

Muni  de  cette  pièce ,  le  pere  de  la  malade  alla  prier 
le  Curé  de  S.  Pierre  de  venir  adminiftrer  fa  fille.  Le 

Curé  répondit  qu'il  ne  cormoifibit  ni  l'écriture  ni  la 
"fignatnre  du  Grand  Pénitencier  ;  &  toutefois  fur  les 
inftances  du  pere  iïconfentit  à  aller  avec  lui  chez  M. 

Fremin ,  lequel  lui  attefta  de  vive  voix  qu'il  avoit 
confefïéla  Demoifelle  Fripier ,  dont  il  étoit  très  fa- 
tisfait.  Le  Curé  retourna  donc  chez  la  malade ,  8c 
lui  fit  phifieurs  queftions  embarraiïantes  &  au  deflùs 

<ie  la  portée  d'une  perfonne  de  cet  âge ,  accablée 
d'ailleurs  par  la  violence  du  mal  ;  puis  ilfe  retira  en 
difant  qu'il  ne  l'adminiftreroit  pas.  Il  feroit  trop  long 
de  rapporter  tousles  raifonnemens  artificieux  de  ce 
Pafteur  paffionné.  En  voici  feulement  un  échantil- 

lon :  le  pere  delà  malade  l'ayant  prié  d'interroger  fa 
ïille  fur  leSymbolejplutôt  que  de  rembarra  fier  par  des 
demandes  captieufes  &:  ambiguës, &  de  lui  faire  Am- 

plement les  queftions  du  Rituel  :  "  Jai  deux  Rituels, 
répondit-il  :  celui  du  Dioeefc,  Scwti  dans  ma  tê- 

•„  te.  Vous  ne  comptez  que  XII.  Articles  de  foi;  j'en 
compte  trente-huit ,  moi:  "  &  le  Vicaire  ajouta: 

1/y  en  a  plus  décent.  Que  ne  difoit-il  cent-un  ?  Car 
dans  le  fond  tout  ce  que  demandoient  &  le  Curé  &  le 
•Vicaire ,  c'étoit  une  adhéfion  à  la  Bulle  Vnlgenitus. 
Cependant  M.  le  Pénitencier  donna  un  fécond  certi- 

ficat plus  étendu  que  le  premier,  en  ces  termes: 
"  Je  foufligné  Docteur  en  Théologie  ,  Chanoine 

•9, Pénitencier  de  l'Eglife  &  du  Diocefe  de'Reims ,  & 
9,  Recteur  de  l'Univerfité ,  en  adhérant  au  certificat 
„  que  j'ai  donné  le  19.  Octobre  dernier ,  je  déclare 
„  que  ledit  jour  19.  Octobre  le  fieur  Etienne  Fripier 
S)  Marchand ,  &  Officier  Monnoyeur  en  la  Monnoie 

„  de  Reims ,  m'étant  venu  prier  d'aller  confefler  De- 
j,  moifelle  Marie-Jeanne  Fripier  fa  fille  ,  &  après  en 
s,  avoir  averti  le  fleur  Thomaffin  Curé  de  S.  Pierre , 

,,qui  eft  le  Curé  de  ladite  Demoifelle  Fripier ,  j'ai 
„  été  chez  le  fieur  Fripier ,  où  avant  que  d'entendre 
9, ladite  Marie-Jeanne  Fripier  enconfeflion  ,  jel'ai 

interrogée  fur  fa  foi ,  &  lui  ai  demandé  :  Voulez- 
vous  mourir  dans  la  Religion  Catholique,  Apofto- 

a,lique  '&  Romaine  ?  Elle  m'a  répondu  qu'oui. 
Croyez-vous  tout  ce  que  l'Eglife  nous  oblige  a 

,,  croirerElle  m'a  réponduqu'elle  croyoit  tout  ce  que 
l'Eglife  nous  oblige  à  croire  :  &  ayant  été  Tatisfait 

,,  de  iesréponfes  fk  de  fes  difpofitions ,  Tai  entendue 
>,en  confefîion  ,  &  Tai  trouvée  en  état  de  recevoir 

-i,  le  &  Viatique  ,  lk  le  Sacrement  de  l'Extrême  On- 
:ii  diion ,  dont  j'ai  affuré  le  fieur  Thoraaflin  Curé  de 

„  S.  Pierre  paroiffe  de  la  cité  de  Reims ,  qui  eft  venu 
„  chez  moi  le  mêm  S  jour  xg.  Octobre  dernier,  peu 
,,  de  tems  après  avoir  confefle  ladite  Marie-Jeanne 

,,Fripier,en  foi  de  quoi  j'ai  ligné.  A  Reims  le  iq.Oc- 
„  tobre  1736. Signé, Fremin. "  Controllé  le  même jour  8c  dépofé  chez  un  Notaire»  Ce  Grand  Péni- 

tencier, quoiqu'attaché  au  parti  des  Conftitution- 
naites,ne  laifibit  pas  d'aller afliduement confoler la 
malade,  &  l'exhorter  à  foufitir  en  patience  le  refus 
injufte  que  les  hommes  lui  faifoient.  Ce  refus  perfé- 
vérant ,  malgré  le  témoignage  réitéré  de  M.  Fremin, 
obligea  M.  Fripier  ,  vu  le  danger  preflant  où  fe  trou- 
voit  fa  fille  ,  de  faire  faire  à  onze  heures  du  foir  une 
fommation  au  Curé  ,  à  laquelle  celui-ci  répondit  par 
écrifqu'il  adminùtreroitla  Demoifelle  Fripier  quand 
fon  miniftere  le  lui  permettroit.  Le  lendemain  30. 
Octobre  autre  fommation  ,  accompagnée  &  ap- 

puyée du  certificat  du  Médecin  qui  attelle  l'extrémi- 
té du  pé'  il  de  la  malade  :  mais  toujours  fans  îùccès. 
Avant  que  de  recourir  au  bras  féculier ,  le  pere  fe 

tranfporta  avec  deux  Notaires  chez  M.  Langlois, 

pour  le  fommer  refpectueufement  d'enjoindre  au 
Curé  de  S.  Pierre  d'adminiftrer  fa  fille  ,  8c ,  en  cas 
de  refus  de  la  part  du  Curé ,  de  commettre  un  autre 
Prêtre.  Les  Notaires  en  dreflerent  leur  Procès-ver- 

bal, &  donnèrent  acte  au  fieur  Fripier  de  fa  réquifi- 
tion  ,  ainfiquedelaréponfedu  Grand  Vicaùe,  qui 

fut  qu'il  pouvoit  fe  pourvoir  devant  Juge  compé- 
tent. Sur  quoi  troiftéme  fommation  vers  les  fept 

heures  du  foir  par  un  Notaire  affifté  de  deux  témoins. 

Le  Curé  ayant  répondu  qu'il  perfiftoit  dans  fon  re- 
fus ,  fa  réponfe  fut  juridiquement  notifiée  à  M.  Lan- 

glois,  lequel  perfifta  pareillement  dans  celle  qu'il  a- voit  déjà  faite. 
Apres  tant  de  démarches  fi  régulières ,  fi  prenan- 

tes ,  Se  néanmoins  fi  inutiles  auprès  des  Supérieurs 
Eccléfiaftiques ,  M.  Fripier  préfenta  enfin  Requête 
au  Juge  Royal  le  3 1 .  Octobre  après  midi,  veille  de  la 
Toufiaint ,  tendante  à  ce  qu'il  lui  fût  permis  de  faire 
affigner  M.  le  Curé ,  pour  fe  voir  condamner  à  admi- 

niftrer les  Sacremens  à  la  malade^jpus  peine  de  faille 
&  exécution  de  fes  meubles  a^BFétabliflement  de 
garnifon.  La  Requête  admife  &  répondue  favora- 

blement ,  &  le  Curé  en  conféquence  affigné  à  com- 
paroître  à  trois  heures  de  relevée  en  la  Chambre  du 
Confeil ,  il  demanda  fon  renvoi ,  8c  fut  débouté  de 
fa  demande  par  le  Préfidial  extraordinairement  af- 

femblé.  Et  fur  ce  qu'il  allégua  par  fon  Procureur ,; 
qu'il  ne  lui  apparoiflbit  point  de  danger  dans  la  mala- 

de ,  on  nomma  d'office  deux  Médecins ,  pour ,  fur 
leur  rapport  de  vifite,  être  ordonné  le  même  jour,  fuc 
heures  du  foir ,  ce  que  de  raifon.  Sur  le  rapport  des 
Médecins ,  qui  avoient  trouvé  la  malade  en  très 

grand  danger ,  fans  connoiflance  &  hors  d'état  de pouvoir  communier,  nouvelle  injonction  au  fieur 
Curé  "  d'adminiftre:  dans  l'heure  de  la  lignification 

de  la  fentence  le  Sacrement  de  l'Extrême  Onction 
,,  à  ladite  Demoifelle  Fripier ,  même  le  S.  Viatique, 

„  en  cas  qu'elle  revienne  en  état  de  le  recevoir  :  & 
„  faute  d'y  fatisfaire  ,  qu'il  y  fera  fait  droit.  "  Ce  qui fut  fignifié  à  perfonne  avec  fommation  à  huit  heures 
&  demie  du  foir;  mais  encore  fans  aucun  fruit.  Cet- 

te fentence  étoit  fignée  de  tous  les  Juges  préfensaa 
nombre  de  quinze. 

©ans  ces  trilles  circonftanccs ,  le  pere  de  la  mal»*' 



de  préfenta  une  nouvelle  Requête  Vers  les  dix  heures 
du  matin,  le  joui-  même  delà  Touffaint ,  pour  avoir 
permiffion  de  faire ,  nonobftant  la  Fête  ,  fignifier  la 
caufe  à  heure  préfente ,  attendu  que  fa  fille  étoit  à 
Ja  de;  niere  extrémité.  Sur  les  conclufions  du  Pro- 

cureur du  Roi,  la  Chambre,  au  nombre  de  vingt-cinq 

Ju<'es ,  ordonna  que  faute  parle  Curé  d'avoir  admi- niftré  l'Extrême-Onétion  à  la  Demoifelle  Fripier , 
ainfi  qu'il  avoit  été  ordonné  &  fignifié  le  jour  précè- 

dent ,  &  faute  de  le  faire  dans  l'heure  qui  fuivra  la  fî- 
gnification  de  la  préfente  fentence  à  perfonne  8c  do- 

micile ,  il  y  feroit  contraint  par  faine  de  fon  temporel 
.&  exécution  de  fes  meubles,  autres  que  ceux  réfet  vés 

par  l'Ordonnance ,  avec  établiffement  de  garnifon. 
Le  Curé  reçut  cette  fignification  vers  les  quatre 

heures  du  foir;  8c  deux  heures  après  il  aima  mieux 
ibutfrir  la  garnifon  qui  fut  établie  chez  lui ,  que  de  fe  - 
courir  fa  paroiffienne  mourante.  Le  pauvre  pere 
.néanmoins  étoit  allé  dès  huit  heures  du  matin  chez  ce 

fafteur  inexorable,  &  lui  avoit  dit  que  "fans  faire 
attention  à  tout  ce  qui  avoit  été  fait  jufques-là  & 

„  ordonné  par  la  Juftice,  il  venoit  le  fupplier  au  nom 
„  de  Dieu  8c  comme  Pafteur,  de  ne  pas  lailfer  mourir 

„  fa  fille  fans  le  Sacrement  d'Extrême-Onétion.  En- 
fin le  pere  8c  la  mere  de  la  malade  épuifés  de  fatigues 

&  de  foins ,  eurent  encore  malgré  toutes  leurs  atten- 
tions 8c  tout  leur  zele, la  fenfible  douleur  de  voir  leur 

fille  ,  la  nuit  du  premier  au  fécond  Novembre,  entre 
onze  heures  &  minuit ,  expirer  entre  leurs  bras  fans 

Sacremens.  Mais  l'intérêt  temporel  l'emportant  au- 
près du  Curé  fur  les  devoirs  les  plus  facrés  de  fon  mi- 

mftere ,  celle  qu'il  n'avoit  pas  trouvée  digne  des  Sa- 
cremens de  l'Eglife  pendant  fa  maladie ,  ne  lui  parut 

point  indigne  après  fa  mort  d'entrer  dans  fon  églife, 
&  d'y  recevoir  félon  l'ufage  ordinaire  la  fépulture 
eccléftaftique.  Quoi  qu'il  en  foir  desdivei^  motifs 
d'une  conduite  fi  choquante  8c  fi  contradictoire  ,  les 
parens  delà  défunte  ontpréfenté  Requête  au  Lieute- 

nant-Criminel contre  ce  Curé,  en  réparation  de  l'in- 
jure faite  à  la  mémoire  de  leur  fille  ;  8c  le  Curé  en  a , 

dit-on  ,  appellé  au  Parlement 
Refufer  les  derniers  Sacremens  à  -une  perfonne 

eonfeffée  par  un  Grand  Pénitencier  du  confentement 
du  Curé  ,  8c  cela  après  des  témoignages  authentiques 
êc  duement  fignifiés  de  la  catholicité  de  la  malade  8c 
de  fon  extrême  danger  !  Si  de  pareils  excès  pou- 
voient  être  tolérés  dans  un  royaume  catholique,  à 
quoi  les  fidèles  ne  feroient-ils  pas  expofés  ? 

Le  lendemain  de  la  mort,  la  garnifon  mife  chez 
le  Curé  fut  levée,  avec  proteftation  de  la  part  du  fleur 

Fripier  de  pourfuivre  l'inftance  commencée  ;  8c  ou- 
tre la  plainte  qu'il  a  rendue  ,  qui  a  été  admife,  8c  dont 

on  aflure  qu'il  y  a  appel ,  M.  le  Procureur  du  Roi 
en  a  rendu  une  en  fon  nom  ,  8c  a  requis  qu'il  foit  in- formé du  fcandale  ,  mépris  8c  defobéiffance  à 
juftice ,  commis  par  le  Curé  de  S.  Pierre  dans 
tout  le  cours  de  cette  affaire.  En  effet  le  fcanda- 

le avoit  été  tel ,  que  toute  la  fageffe  de  Meilleurs 
du  Préiîdial  avoit  été  néceffaire  pour  en  arrêter  les 
effets,  de  la  part  du  peuple  irrité  des  procédés  du 
Curé  de  Saint  Pierre.  Dès  le  zo.  Oétobre  ces  Mef- 
fieurs  en  ont  donné  avis  à  M.  le  Cardinal  Miniltre 
&àM.  le  Procureur-Général.  Le  30.  ils  leur  en  ont 

écrit  denouveau,  de  même  qu'à  M.  le  Chancelier,  à 

M.  le  Garde  des  Sceaux  8c  à  M.  le  Premier  Président. 

Dans  ces  Lettres  ils  repréfentent  avec  force  l'état  de 
la  ville  8c  du  Diocefe,  par  rapport  aux  Sacremens, &  1* 
néceffité  d'arrêter  le  fcandale  qui  eft  prêt ,  difent-ils , 
d'exciter  des  émeutes  populaires,  que  les  Juges  ne  fe- 
roientpas  maîtres  d'arrêter.  Ils  remontrent  déplus 
que  fi  on  laiffe  de  pareils  excès  fans  remède,  il  eft  inu- 

tile de  répondre  à  l'avenir  aucunes  Requêtesjefquel- 
les  n'ayant  point  d'effet ,  ne  fervent  qu'à  avilir  l'au- torité royale  dont  on  fe  moquera  impunément.  Ils 
ont  envoyé  en  même  tems  un  détail  exact,  des  faits . 
8c  des  copies  collationnées  de  toute  la  procédure. 
Les  Lettres  font  fignées  de  tous  les  Juges  qui  ont 
affifté  auxjugemens. 
.  M.  le  Procureur  du  Roi  a  écrit  en  fon  particulier  s 

M.  le  Procureur-Général,  à  qui  il  mande  qu'après  le 
fcandale  8c  le  mépris  formel  à  juftice  commis  par  le 
Curé  de  Saint  Pierre ,  il  auroit  cru  manquer  à  fon  de- 

voir ,  s'il  n'avoit  fait  informer  contre  lui  à  fa  requête, 
pour  l'en  faire  punir.  Pour  toute  réponfe  ces  Mef- 
fieurs  ont  reçu  une  Lettre  de  M.  le  Chancelier ,  qui 

leur  enjoint  de  fufpendre  toute  procédure  jufqu'à. 
nouvel  ordre.  A  l'égard  du  Curé ,  il  eft  tranquille. 
Les  fuites  de  cette  affaire  ne  l'inquiettent  point.  Il  dit 
publiquement  qu'elle  n'eft  qu'ébauchée  ,  qu'il  n'eft 
pas  homme  à  relier  en  ii  beau  chemin  ,  8c  qu'il  veut 
qu'il  foit  parlé  de  lui. 

Les  Moliniftes  viennent  de  donner  dans  le  Supplé- 
ment Jéfuitique  du  premier  Novembre  un  récit  éga- 

lement artificieux  8c  infidèle  de  cet  événement/Ils  di- 
fent  en  premieriieu  que  la  DemoifelleTripier  [il  faut 
lire  Fripier, comme  ci-deffus]eft  moxtz  à  la  Janféni/ïei 
ce  qui  fait  plus  d'honneur  qu'ils  ne  .penfent  à  ceux 
qu'ils  appellentde  ce  nom;carcette  jeune  fille  eft  mor- 

te fort  faintement;8cfi  elle  a  été  privée  par  la  méchan- 
ceté des  hommes  de  la  participation  extérieure  des 

Sacremens,  qui  ne  voit  quel'injultice  notoire  8c  con- 
ftatée  qui  lui  a  été  faite.peut  fervir  beaucoup  à  fon  fa- 
lut ,  fans  nuire  à  fa  mémoire?  2.  On  dit  que  le  Curé 
ayant  demandé  à  la  malade  fi  elle  s'étoit  eonfeffée  à 
M.  Fremin  ,  elle  répondit:  Non,  Monfieur;  8c  on 
ajoute  que  cette  réponfe  marquant  du  délire,  ou  de 

l'impoilure  ,  le  Curé  différa  l'adminiftiation  du 
Saint  Viatique.  Mais  on  ala  mauvaife  foi  de  ne  pas 
ajouter  que  cette  jeune  fille  ne  favoit  pas  que  le 
Grand  Pénitencier  s'appelloit  Fremin  ,  8c  ne  le  con- 
noidoit ,  comme  il  arrive  fouvent ,  que  fous  le  nom 

de  fa  dignité;  ce  qui  futéclairci  dans  l'inftant  par  le 
pere  8c  par  h  fille.  3.  A  laqueftion  fi  elle  étoit  foumi- 
fe  à  Notre  Saint  Pere  le  Pape  ,  on  lui  fait  répondre  : 
Non  ,  Monfieur ,  je  ne  fuis  pas  foumife  au  Pape  :  8c 
on  ajoute  :  Le  Curé  dé  foie  de  cette  réponfe  Je  reti- 

ra, il  eft  vrai  que  le  Curé  ayant  demandé  à  la  ma- 
lade ,  •non  fi  eile  étoit  fournife  au  Pape  ,  mais  fi  elle 

croyoit  au  Pape  ,  elle  n'entendit  pas  bien  d'abord  le fens  de  cette  queftion,  8c  craignant  tout  de  la  part 

d'un  homme  qui  ne  cherchoit  réellement  qu'à  la  fur- 
prendre  ,  elle  répondit  précipitamment:  Non.  Mais 
le  pere  lui  ayant  auffi-tôt  demandé:  Eft -ce  que  tu  nt 
reconnais  pas  Je  Pape  pour  le  Chef  viftble  de  I Eglife.^ 

cllen'héfita  pas  à  répondre:  Oui;  8c  c'eft  alors  que 
le  pere  pria  le  Curé  d'interroger  fa  fille  fur  le  Symbo- 

le 8c  le  Rituel ,  comme  on  l'a  rapporté  ci-deffus  dans 
la.  relation  faite  fur  les  Pièces  originales.  Au  refte  lr 



Supplément  aioutc  que"  les  clameurs  Si  les  ens  [qu'il 
„  appelle  !  leditieux  de  la  populace,afiemblée  en  fou-, 

le  près  de  la  maifon  presbiterale  ,  obligèrent  le  Cu- 
„réde  demander  des  Archers  à  M.  le  Subdelégué , 

pour  la  garde  de  l'a  perfonne  &  de  fa  maifon.'Tout le  monde  ne  convient  pas  que  ce  foit  le  Curé  qui  les 
ait  demandés ,  &  il  paroit  que  ce  fut  Amplement  un 

effet  de  la  prudence  des  Magiftrats.  Quoi  qu'il  en 
foit ,  ces  marques  de  l'indignation  publique  font  voir 
que  la  voix  du  peuple  fe  réunifient  à  celle  desloix  , 

pour,  condamner  l'injuile.  &  l'odieux  -procédé  de  ce Curé. 
De  Marfeille. 

Les  PereS  de  l'Oratoire  de  cette  ville  font  l'ouvertu- 
re de  leur  Collège  le  18.  du  mois  d'Octobre.Lei7.M. 

l'Evêque  afTembla  chez  lui  tous  les  Maîtres  d'école 
&  les  Répétiteurs  ,  &  un  Curé  de  chaque  paroiffe ,  à 
qui  il  fit  un  difeours  allez  étendu.  Apres  le  début  gé- 

néral fur  l'importance  de  l'éducation  de  la  jeunefie, 
&  la  manière  dont  ils  dévoient  s'en  acquitter ,  il  leur 
dit  :  '.'  Prenez-garde  de  n'envoyer  les  enfans  dont 

vous  êtes  chargés ,  que  dans  des  écoles  catholi- 
ques.  Je  vous  défends  très  exprefiement  de  per- 

9,  mettre  que  ces  enfans  aillent  chez  des  gens  que 

vous  connoiiTez  affez  fans  que  je  m'explique  da- 
vantage.  Il  n'y  a  dans  cette  ville  qu'un  feul  Colle- 

s,  ge  catholique,  auquel  la  piété  du  Roi  a  accordé 
s,  des  Lettres  Patentes ,  à  mes  preffantes  follicita- 
S)  tions:  Lettrés  Patentes  que  le  Parlement  de  Pro- 
3,  vence ,  animé  du  même  zele  pour  la  Religion  que 

Sa  Majefté  ,  avoit  enregiftrées  avec  beaucoup  de 
joie  ,  &  que  les  Confuls  de  cette  ville  également 

„  zélés  &  pieux  avoient  reçues  avec  tout  le  plaifir 

9,  &  la  reconnoiflance  poûibles.  C'efi  un  péché 
„  mortel  d'envoyer  les  enfans  dans  l'autre  Collège 
„  de  cette  ville.  En  eftét  s'il  y  avoit  îciun  Collège 

des  Calviniftes ,  ne  convenez-vous  pas  que  vous 

3,  commettriez  un.  très  grand  péché  que  d'élever 9,  des  enfans  &  de  continuer  à  en  prendre  foin,  pour 
s,  les  mettre  dans  ce  Collège  Calvinifte  ?  Hé  bien  ! 
a,  c'eft  ici  la  même  chofe;  ces  gens  que  vouscon- 

noiffez,  font  dans  les  mêmes  fentimens  que  les 
a,  Calviniftes;  ils  ne  différent  entre  eux  que  fur  des 

chofes  indifférentes  ;  tfinfi  je  vous  dis  &  je  vous 
„  allure  que  ceux  qui  mettent  leurs  enfans  dans  ce 
9,  Collège  que  vous  favez ,  commettent  un  péché 

mortel. 

,,  Quelques  précautions  que  j'aie  pris ,  c'eft  tou- »f>  jours  M.  de  Marfeille  qui  parle  ,  pour  empêcher 

que  les  Confefieurs  ne  donnent  l'Abfolution  aux „  parens  qui  mettent  leurs  enfans  dans  ce  Collège  , 
„  il  y  .a  cependant  plufieurs  de  ces  Confefieurs  qui 
s,  me  trompent  :  mais  prenez  garde  ,  vous  autres  f 
„  de  contrevenir  aux  ordres  que  je  vous  donne  au- 

j'ourd'hui ,  de  ne  corriger ,  ni  tenir  chez  vous ,  ni 
aller  corriger  dans  leurs  maifons  fil  parle  aux  Ré- 

iy  pétiteurs]  aucun  enfant  qui  iroit  dans  ce  Collège, 

Je  vous  affure  que  j'ai  afiez  de  crédit  à  la  Cour 
„  pouf  obtenir  des  ordres  qui  obligeraient  d'al- „  1er  bien  loin  ceux  qui  pretendroient  deiobéir 

aux  ordres  que  je  leur  donne." Ici  le  Prélat  fut  interrompu  par  lefieurPourriere 

Cure  de  S.  Ferréol ,  qui  dit  d'un  air  fort  délibéréi 
Oui ,  Monfeigneur ,  c'eft  là  la  bonne  façon  de  s'y „  prendre.  Si  Votre  Grandeur  avoit  employé  plu- 
tôt  la  voie  d'autorité ,  il  y  a  long-tems  qu'elle  fe- 

„  roit  venue  à  bout  de  fes  deffeins.  "  Le  Prélat  ap- 
plaudit à  cette  opinion  &  termina  cette  afi'emblée  en 

difant  à  ces  Maîtres  d'école ,  qu'il  établifibit  Mef- 
fieuts  les  Curés  pour  veiller  fur  eux  à  l'exécution  de 
fes  ordres ,  6c  qu'outre  cela  il  nommoit  le  Pere  Fabre 
Jéfuite  ,  pour  aller  une  fois  le  mois  faire  la  vifite  chez 
chaqueMaître  en  particulier,pour  examiner  leur  Con- 

duite ,  &  voir  s'ils  feroient  exacts  à  lui  obéir ,  les  pré- 
venant qu'il  feroit  lui-même  des  vifites  imprévues. 

De  Montpellier ,  le  zf.  Otfobre. 
Il  n'y  a  ici  qu'un  cri  contre  la  fête  qui  fut  donnée 

hier  à  la  maifon  de  campagne  des  Jéfuites  parle  Pere 
Senaut  Recteur  du  Collège.  Tout  ce  qu'il  y  avoit  da 
plus  brillant  de  l'un  &  l'autre  fexe  dans  la  vifle ,  y  é- 
toit  invité.  .L'Intendant,  fes  deux  filles  avec  leurs 
époux  ,  le  Premier  Préfident  avecia  feeur  ôc  fa  fille , 
tenoient  le  premier  rang  parmi  les  conviés.  La  table 

fut  fomptueufe  &  la  chère  exquife.  On  s'anima  fur  la 
fin  du  repas  :  les  chanfons  furent  delà  partie,  &  en- 

gagèrent comme  naturellement  ce  qu'on  appelle  les contredanfes.  En  un  mot  la  fête  fut  corrtplette  ,  &  le 

Pere  Senaut  s'y  diftingua  beaucoup  ,-n'oubliânt  rien 
de  tout  ce  qu'il  croyoit  propre  à  le  rendre amufant  5c 
agréable  à  l'affemblée ,  quoique  la  nature  lui  ait  refu- fé  les  talens  &  les  grâces  extérieures  que  demande  un 
tel  perfonnage.  Tout  le  monde  dit  ici  publiquement 

qu'on  grugeoit  les  revenus  de  l'Evêché  ,  qui  font  de- 
puis long-tems  abandonnés  aux  menus  plaiiiïs  de  ce 

Jéfuite ,  pendant  que  le  Prélat  ne  peut  obtenir  la 
moindre  remife  pour  les  réparations  les  plias  nécefiai- 

res  des  paroiffes  qui  dépendent  de  l'Evêché:,  &  qui tombent  en  ruine  depuis  la  faille  de  fes  revenus,  or- 

donnée parl'Arrêt  du  ir.Septembreï7i4.quifubfilte 
toujours.  Le  public  oppofe  à  une  conduite  fi  peu  me- 
furee  de  la  part  duPere  Senaut  le  zele  édifiant^du  Pere 

Boyer  Supérieur  de  l'Oratoire ,  dont  on  apprit  en 
même  tems  l'exil,  &  qui  étoit  uniquement  occupé de  la  fanctification  des  ames ,  &  de  toutes  fortes  de 

bonnes  œuvres.  Mais  la  réputation  que  s'eft  acquife 
ce  Pere  de  l'Oratoire  ,&  qui  lui  avoit  gagné  la  con- 

fiance des  perfonnes  les  plus  distinguées  da  fa  ville 
qui  fongent  à  leur  falut ,  pouvoit-elle  manquer  de 
piquer  la  jaloufie  des  Jéfuites ,  qui  font  ici  iafns  fon- 

ctions ,  &  qui  craignent  qu'on  ne  s'accoutume  trop  à 
fe  palier  d'eux  ?  Le  Pere  Bover  qui ,  comme  on  l'a dit  dans  les  Nouvelles  du  io.  Novembre,  page  178. 

a  été  retenu  par  ordre  de  la'  Cour  à  Paris ,  ou  il  étoit 

député  pour  l' Afi'emblée  de  fa  Congrégation  ,  n'a  pir obtenir  la  liberté  de  venir  pafler  quinze  jours  à  Mont- 
pellier pour  y  prendre  fes  papiers ,  &  y  terminer  une 

partie  des  affaires  dont  il  ne  pouvoit  manquer  d'être 
charge  ,  étant  aufii  livré  qu'il  l'étoit  aux  fonctions  du miniftere  eccléfiafiiqUe  :  &  nullement  foupçonn* 

d'entrer  trop  vivement  dans  les  difputes  préfentes. 
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Du  il.  Décembre  1736. 

De  Paris,  deux  cens ,  entreprennent  de  foulever  fon  Diocefc 

L'Arrêt  du  Confeil  du  18.  Décembre  1735.  qui  contre  lui:  même  condamnation  , même flétriffure, 
fupprime  le  Catéchifme  de  M.  l'Evêque  d'Auxerre ,  fans  nulle  trace  de  diftinction  en  faveur  de  l'Ouvrage 
a  obligé  ce  Prélat  d'adrefler  au  Roi  à  ce  fujet  de  Très  qui  préfente  l'autorité  épifcopale  pour  fauf-conduit  ! 
humbles  &  trls-refpeflueufes  [8c  l'on  peut  dire  très  A  ce  feul  trait ,  comme  l'obferve  le  Prélat ,  on  voit folides  &  très  touchantes]  Remontrances ,  en  datte  du  évidemment  la  furprife  faite  à  la  religion  du  Roi  ; 

ri.  Avril  1736.  Elles  ont  été  rendues  publiques  par  &  les  motifs  de  fuppreffion  énoncés  dans  l'Arrêt 
l'imprefiïon ,  8c  elles  contiennent  14  pages  in  4.  en  font  une  nouvelle  preuve. 
Le  Prélat  obferve  d'abord  que  le  pouvoir,  que  n'ont  Premier  motif:  le  Catéchifme  a  été  imprimé  fans 
point  les  Juges  établis  par  Sa  Majelté  de  réformer  privilège  &  fans  nom  d'Imprimeur.  Sur  cela  M. 
eux-mêmes  leurs  propres  jugemens ,  eft  une  préro-  d'Auxerre  rappelle  le  refus  qui  lui  a  été  fait  d'un  pri- 
gative  refervéeà  la  puiflance  fouveraine ,  aufîi  glo-  vilege,  8c  les  conditions  deshonorantes  fous  lefquel- 
rieufe  pour  le  Prince  que  confolante  pour  les  Sujets  les  on  le  lui  a  offert.  Il  témoigne  fa  fincere  &:par- 

qui  fe  trouvent  lézés  ;  que  les  Rois  ne  font  point  à  faite  foumiffion  à  l'autorité  fouveraine  ;  il  recon- 
couvert  des  pièges  que  la  paffion  &  l'intérêt  ne  cef-  noit  en  particulier  la  fagefle  8c  l'utilité  des  Reglemens 
fent  de  tendre  autour  du  Trône  ;  qu'aucun  Souve-  8c  Ordonnances  touchant  l'impreiïion  des  Livres  ; 
rain  n'a  pu  fe  flatter  de  n'être  jamais  furpris  par  de  mais  il  fait  voir  que  depuis  un  certain  tems  il  s'eft 
faufles  allégations ,  des  délations  injuftes ,  8c  des  rap-  trouvé  dans  l'impoffibilité  de  s'y  conformer.  Sur 
ports  partiels  &  peu  fidèles  ;  que  l'Hiftoire  fournit  quoi  ce  Prélat  renouvelle  fes  plus  vives  infiances 
fur  ce  point  une  multitude  d'exemples  de  la  fragilité  &  fes  très  humbles  fupplications ,  pour  obtenir  de 
humaine  dans  les  plus  grands  Princes;  8c  que  ces  l'équité  du  Roi&duzele  de  Sa  Majefté  pour  le  bon 
exemples  deviennent  pour  tous  les  Souverains  un  ordre  8c  le  gouvernement  légitime  des  Eglifes  de 
avertiflement  falutaire  d'écouter  avec  bonté  les  re-  fon  royaume ,  ce  privilège  même ,  qui  n'auroit  pas 
préfentations  de  leurs  fidèles  fujets ,  de  les  pefer  avec  du  ,  dit-il ,  lui  être  refufé ,  8c  dont  le  refus  fert  néan- 

attention,&  d'y  avoir  les  égards  que  la  juftice  exige,  moins  de  motif  à  la  fuppreffion  de  fon  Catéchifme. 
A  l'égard  du  Catéchifme  publié  pour  l'ufage  du  Le  fécond  motif  de  fuppreffion  ,plusférieux  & 

Diocefe  d'Auxerre ,  8c  qui  par  un  événement  dont  la  plus  important ,  étoit  que  le  Livre  &  t  Ecrit  dont  il  s'a- 
feule  idée  allarme  d'abord  la  piété  ,  eft  devenu  la  git ,  c'eff-à-dire  le  Catéchifme  de  M.  d'Auxerre  & 
matière  de  l'Arrêt  du  Confeil  dont  M.  d'Auxerre  fe  les  Remontrances  des  cinq  Curés ,  pourroient  don- 
plaint ,  ce  Prélat  expofe  avec  exactitude  &  fimplicité  ner  lieu  de  renouveller  des  difputes  dangereufes. 

les  raifons  qui  l'ont  engagé  à  le  publier ,  les  précau-  Ce  n'eft  pas  le  Catéchifme ,  dit  M.  d'Auxerre,  mais  le 
♦ions  qu'il  a  prifes  pour  prévenir  toute  occafion  de  libelle  par  lequel  il  eft  attaqué  ,  qui  eft  capable  de  re- 

trouble &  de  divifion  ,&  le  fuccès  qu'il  -x  plu  à  Dieu  nouveller  ces  difputes.  Le  Prélat  en  indique  fom- 
d'y  donner.  Dans  ce  détail  qui  étoit  néceffàire.Rr  mairement  les  preuves;  Se  évitant  fur  cela  un  détail 
que  l'on  verra  avec  plus  de  Satisfaction  dans  les  Re-  qui  feroit,  ajoute-t-il,  ennuyeux  à  Sa  Majefté,  il montrances  mêmes.il  y  a  entre  autres  une  chofe  bien  lui  représente ,  avec  une  liberté  vraiment  épifeo- 

remarquable:  nulle  injonction  dans  le  Diocefe  d'Au-  pale,  "que  ce  motif  de  fuppreflion  confidéré  en 
xerre  d'enfeigner  le  nouveau  Catéchifme ,  nulle  dé-  „  lui-même ,  va  bien  au  delà  des  bornes  que  Dieu  a 
fenfe  de  fe  fervir  de  l'ancien.  "  Dans  des  tems  auffi  „  preferites  à  la  puiflance  des  Rois  de  la  terre.  "  Il 
',,  difficiles  que  ceux-ci,la  grande  vue  deM.d'Auxerre  rappelle  fur  ce  point  les  grands  principes  ;  il  y  ajoute 
„  a  été,  dit-il,  de  conferver  la  paix  dans  fon  Diocefe  ;  les  exemples  les  plus  mémorables  de  l'Antiquité  ;  il 
„  8c  pour  y  réuffir,  de  ne  gêner ,  autant  qu'il  eft  pof-  cite  ceux  des  glorieux  Prédéceffurs  de  Sa  Majefté 

fible  ,  la  liberté  de  perfonne  ,  8e  de  préférer  la  voie  dont  aucun ,  dit-il ,  ne  s'eft  expliqué  plus  dignement 
„  de  l'exhortation  8c  du  confeil ,  à  celle  de  l'injon-  que  Sa  Majefté  Elle-même  dans  fa  Déclaration  du  7. 
„étion  8c  des  menaces."  En  cela  bien  différent,  Octobre  1717.  Enfin  par  l'éclat  qu'a  fait  dans  fon 
comme  on  voit,  de  fon  Métropolitain  qui  a  mis  tout  Diocefe  l'Arrêt  dont  il  fe  plaint ,  &  par  les  fâcheux 
fon  Diocefe  en  feu  ,  8c  qui  ne  cefle  d'y  troubler  juf-  effets  qu'il  y  a  produits,  de  la  part  de  certains  efprits 
qu'aux  plus  refpedtables  aziles  de  la  paix  ,del'inno-  remuans  8c  téméraires  qui  s'en  font  prévalus  pour 
cence  8c  de  la  piété ,  pour  faire  enfeigner  un  Caté-  fatisfaire  leurs  pallions ,  M.  d'Auxerre  démontre 
chifme  où  de  profanes  nouveautés  font  évidemment  avec  autant  de  lumière  que  de  dignité  "  que  la  jufti- 
fubftituées  à  l'ancienne  doctrine  de  l'Eglife  8c  delà  „  ce  ,1a  Religion,  l'honneur  de  l'Eghfc,les  droits 
Province  de  Sens  en  particulier  :  8c  contre  lequel  les  „  facrés  de  l'Epifcopat ,  les  fentimens  que  [le'  Roi] 
fimples  fidèles  de  fon  Diocefe  ne  témoignent  pas  „  porte  gravés  dans  fon  cœur ,  les  loix  de  fes  Prédé- 

moins  d'éloignement  8c  d'indignation  que  la  plus  fai-  „  ceffeurs ,  celles  que  Sa  Majefté  Elle-même  a  fai- ne portion  de  fon  Clergé.  „tes  en  faveur  de  la  Puiflance  fpirituelle,  tout  fe 

M.  d'Auxerre  n'oublie  pas  de  repréfenter  humble-  „  réunit  pour  l'engager  à  ne  pas  laiffer  fubfifter  un 
ment  à  Sa  Majefté  l'outrage  fait  à  l'Epifcopat  par  un  „  Arrêt  11  préjudiciable  à  l'Eglife.  " 
Arrêt  qui  place  fur  la  même  ligne  un  Catéchifme  pu-  Après  ces  juftes  plaintes  de  M.  l'Evêque  d'Auxer- 
blié  par  un  Evêque  pour  l'ufage  de  fon  Diocefe  ,  8c  re  fur  l'Arrêt  qui  a  fupprimé  fon  Catéchifme  :  plain- 
une  feuille  par  laquelle  cinq  de  fes  Curés,  parmi  tes  qui  perdent  beaucoup  de  leur  prix  dans  le  trop 
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foible  crayon  que  nous  en  venons  de  tracer ,  ce  cha- ' ritable  8c  zélé  Prélat  demande  au  Roi  la  permiffion 
de  répandre  aux  pieds  de  fon  Trône  fes  gémiflemens 
8c  Tes  larmes  fur  un  autre  fujet  qui  le  pénétre  de  la 
plus  vive  douleur.  Son  Diocefe ,  dit-il ,  eft  inondé 

depuis  plufieurs  années  d'une  foule  d'ordres  irrégu- liers ,  expédiés  fur  de  faux  expofés  8c  des  délations 
calommeufes  ;  8c  fi  l'on  avoit  voulu  lui  communi- 

quer les  Mémoires  fur  lefquels  on  les  a  donnés ,  il  en 
auroit  arrêté  le  plus  grand  nombre  par  lelimpleex- 

pofé  des  faits ,  &  par  les  preuves  qu'il  en  aurait  four- 
nies. Ilvenoit  d'y  réuflir  dans  une  occafion  ;  8c  il  a- voit  fi  évidemment  démontré  la  fauffeté  des  déla- 

tions ,  qu'on  lui  fit  efpérer  qu'une  autre  fois  les  Mé- 
moires lui  feroient  communiqués.  Peu  de  jours  après 

cette  promefle  ,  il  apprit  l'enlèvement  de  deux  de  fes 
Curés,  &  de  cinqÉccléfiaftiques  ou  Laïques  qu'on 
avoit  trouvés  chez  eux.  "  Ce  n'eft  pas  la  premie- 
„  re  fois ,  continue  M.  d'Auxerre ,  que  des  ordres 
,,  fi  févere's  ont  été  exécutés  à  mon  infu  dans  mon 
„  Diocefe,  8c  que  des  Pafteurs  irréprochables ,  ze- 

lés ,  édifians  ont  été  enlevés  à  leur  troupeau  avec 
,,fcanda!e  des  jours  de  Fête  8c  de  Dimanche,  8c 
3,  conduits  en  prifon  ou  dans  des  exils  qui  en  font 

„peu  différens  ;  mais  j'avoue  à  Votre  Majefté  que „  ce  dernier  coup ,  en  réveillant  dans  mon  cœur  des 

j,fujets  de  douleur  plus  anciens,  m'enacaufé  une 
3,  nouvelle  plus  vive  8c  plus  amere. 

„  Permettez-moi,  Sire,  pour  vous  intéreffer  à 
5j  mon  affliction  ,  de  vous  expofer  en  peu  de  mots  la 
}>vie  de  M.  Terraffon  Curé  de  Treigny ,  dont  tout 

Paris  avoit  admiré  l'éloquence  vraiment  chrétien- 
„  ne,  en  même  tems  qu'il  avoit  été  édifié  defaver- 
»,tu.   Chargé  d'une  paroiffe  d'onze  cens  Comnm- 
,xnians ,  8c  de  fept  lieues  de  circuit  dans  un  vrai  de- 
s,  fert.il  travailloit  avec  un  zele  infatigable  à  connoî- 
»,  tre  8c  à  foulager  les  befoins  fpirituels  8c  temporels 
,,-du  nombreux  troupeau  ,  dont  la  providence  lui  a- 
„  voit  confié  la  conduite,  fans  fe  répandre  au  dehors, 
,,fansfe  communiquer  que  dans  des  momens  très 

rapides  à  ceux  que  la  bonne  odeur  de  Jefus-Chrift 
,,attiroitdansfafclitude.  Tout  fon  temsétoit  em- 
,,ployéàadminiftrer  les  Sacremens,à  inftruire  les 
,,ignorans,  à  la  foible  portée  defquels  il  avoit  fu 

abaiffer  8c  proportionner  fes  rares  talens ,  à  vifiter 
j, les  malades  &  les  pauvres,  pour  lefquels  fa  vie  au- 
,,ftere  8c  pénitente  étoit  une  reffource  inépuifable , 
3,  malgré  la  modicité  de  fon  revenu.  De  ii  faintes  oc- 

cupations n'étoient  interrompues  que  pour  lever 
3,  des  mains  pures  vers  le  ciel  pour  demander  la  paix 

,,  del'EglTe  ,1a  confervation  de  votre  perfonnefa- „crée  8c  de  votre  famille  royale, la  profpérité  de 

5,  vos  armes ,  l'heureux  .fuccès  de  vos  bonnes  inten- 
tions  pour  procurer  à  vos  Sujets  une  paix  folide  8c 

durable.  C'eft  un  tel  homme ,  Sire  ,  qui  a  été  enle- vé  par  des  Archers ,  avec  les  coopérateurs  de  fon 
},  zele  8c  de  fa  charité,  trainé  ignominieufemcnt  dans 

une  charette  ,  8c  enfev  cli  depuis  fix  mois  dans  une 
,,  prifon  ,  fans  que  ni  mes  prières  8c  mes  follicita- 
,,  tions ,  ni  les  larmes  8c  les  gémiffemens  de  cette  pa- 
„  roiffe  défolée ,  ni  la  folemnité  du  faint  tems  de  Pà- 
s,  ques ,  lui  aient  pu  faire  rendre  une  liberté  dont  il  ne 

„  fc  fer  voit  q  ue  pour  l'édification  8c  le  falut  des  ames. 
„  Je  ne  cefferai,  Sire,  d'implorer  votre  clémence 

„  pour  des  innocens  înjutternent  dénoncés ,  8c  dont 
„  on  eft  réduit  à  chercher  le  crime  après  avoir  com- 
„mencé  parles  punir  feverement.  La  gloire  même 
„  de  Votre  Majefté  m'y  engage,  8c  je  ne  puis  voir 
„  qu'avec  douleur  que  des  rigueurs  auxquelles  fou ,,  nom  8c  fon  autorité  font  employés ,  mais  que  la 
,,  bonté  de  fon  cœur  defavoue ,  foient  capables  de 
„ Tobfcurcir.  Elle  confervera  tout  fon  éclat ,  fi  Votre 
„  Majefté  veut  bien  prendre  connoiffance  par  Elle- 
,,  même  de  ces  rigueurs ,  8c  fe  faire  exactement  in- 

former de  ce  qui  y  fert  de  p'  étexte.  Il  ne  lui  faut 
,,  rien  de  plus  pour  en  arrêter  le  cours ,  8c  en  parti- 
,,  culier  pour  rendre  les  dignes  Pafteurs ,  en  faveur 
,,  defquels  je  réclame  fa  juftice  8c  fa  bonté  ,  aux  bre- 
„  bis  que  la  divine  providence  leur  a  confiées  pai 

„  mon  miniftere." II.  On  voit  ici  depuis  peu  un  Ecrit?»  n.de  3  $6" 
pages ,  non  compris  le  deffein  de  l'Ouvrage  8c  les Tables ,  qui  en  contiennent  féparément  26. 

Cet  Ouvrage  qui  paroit  fait  de  bonne  main  ,  8c  qui 

ne  peut  manquer  d'être  favorablement  reçu  ,  du 
moins  en  France,  eft  intitulé:  "  Justification 
,,  des  Difcours  8c  del'Hiftoire  Eccléfiaftique  de  M. 
,,  Fleury  ,  contre  les  reproches  8c  les  calomnies  de 
ti  quelques  Religieux  Flamans ,  principalement  au 
„  fujet  des  Maximes  de  l'Eglife  Gallicane ,  8c  des 
,,abus  introduits  dans  l'Eglife ." 

On  a  vu  depuis  peu  dans  nos  Nouvelles  que  l'Hif- 
toire  de  M.  Fleury  a  plus  d'adverfaires  8c  des  adver- faires  plus  animés  8c  plus  puifians  que  bien  des  gens 

ne  fe  l'imaginent.  Il  y  a  long-tems  que  nous  avons 
averti  de  cette  confpiration  ;  8c  c'eft  un  effet  bien  tri- 
fte8c  bien  fenlible  du  malheur  de  nos  tems, qu'on foit  obligé  de  juftifier  un  Ouvrage  fi  utile  &  h  pré- 

cieux. La  Juftificatlon  que  nous  annonçons  pourra 
donc  fervir  du  moins  à  repouffer  les  traits  que  les  en» 
nemis  de  tout  bien  hazardenr  de  tems  en  tems,  dans 
leurs  Journaux  8c  ailleurs, contre  cet  illuftre  Hiftorien 
8c  contre  fon  Ouvrage.  Deux  Ecrits  ont  principale- 

ment donné  lieu  à  cette  apologie ,  8c  c'eft  à  ces  deux 
Ecrits  que  l'Apologifte  a  entrepris  de  répondre  di- rectement. 

L'un  eft  communément  attribué  au  Pcre  Honoré Carme  Déchauffé,  connu  par  quelques  Ouvrages 
d'un  goût  tout  à  fait  fingulier.  L'autre  porte  le  nom 
de  fon  Auteur.  Le  premier  a  pour  titre:  "  Obser- 

vations furl'Hiftoire  Eccléfiaftique  de  M.l'Ab- 
,,bé  Fleury  adreftées  à  Notre  Saint  Pere  le  Pape  8c 

,,à  Noffeigneursles  Evêques  :  "  Et  le  fécond  eft  in- 
titulé :  "  La  mauvaife  foi  de  M.  l'Abbé  Fleur/ 

,, prouvée  par  plufieurs  palïages  des  Saints  Pères, 
,,  des  Conciles  8c  d'autres  Auteurs  Eccléfiaftiques , 
,,  qu'il  a  omis ,  tronqués  ou  infidèlement  traduits ,,  dans  fon  Hiftoire.  Remarques  fur  les  Difcours  8c 
„  fur  la  grande  conformité  de  cet  Ecrivain  avec  les 
,,  Hérétiques  des  derniers  fiecles,  par  le  Révérend 
„  Pere  Baudoin  de  Houfta  Auguftin  des  Pays-basAu- 

trichiens ,  ancien  Profeffeur  en  Théologie.  " Les  Obfervations  parurent  en  1727.  8c  furent  ré- 
imprimées en  1729.  Le  fécond  Ouvrage  eft  de  1734. 

l'un  8c  l'autre  à  Malines  avec  le  nom  de  l'Imprimeur 
8c  l'Approbation  du  fieur  Stevaert  Cenfeur.  Le  fé- 

cond eft  approuvé  de  plus  parle  Provincial  dcsAu- 
guftins  des  Pays-bas  Autrichiens ,  &  par  un  Défini- 



teur  &  un  Théologien  Éfe  la  même  Province 
Il  feroit  difficile  de  dire  lequel  domine  le  plus 

dans  ces  deux  Ecrits,  ou  des  injures  que  ces  deux 

Religieux  difent  à  M.  Fleury,  ou  de  l'ignorance 6c 
du  peu  de  jugement  qu'ils  y  font  paroître. 

L'Auteur  qui  a  entrepris  la  defenfe  du  célèbre 
Hiftorien  ,laifi~ant  les  injures  auiïi  bien  que  les  mi- 

nuties de  fes  Antagonifles ,  s'eft  borné  à  détruire 
quelques  préjugés  qui  régnent  dans  leurs  Ecrits  ,  & 
qui  ne  font  malheureufement  que  trop  répandus  :  par 

exemple  quel'Eglife  eft  aujourd'hui  auffi  floriflan- te  que  dans  les  premiers  fiecles.  Les  deux  Religieux 

Flamans  pleins  de  cette  idée ,  s'emportent  contre M .  Pfeury  ,  pour  avoir  dit  au  commencement  de  fon 

troifiéme  Difcours  :  Les  beaux  jours  de  l'Eg/ife  font 
pafjés.  A  les  en  croire ,  cet  Hiflorienfaitdel'Eglife 
préfente  uneBabylône&  une  proftituée.  L'Auteur 
delajuftification  ïait  voir  au  contraire  que  M.  Heu- 
ry  ,  en  parlant  comme  il  a  fait ,  a  fuivi  les  plus  grands 
Saints  &  les  plus  grands  hommes  depuis  le  douzième 

iîeclc,  &  que  les  maux  del'Eglife  dont  il  s'eft  plaint ont  été  reconnus  par  les  Conciles  généraux  qui  fe 
font  tenus  depuis  ce  tems-là  ,  &  entre  autres  par  ceux 
de  Confiance ,  de  Bàle  &  de  Trente.  L'Auteur  in- 
fi lie  principalement  fur  ce  dernier ,  affemblé  contre 

les  Proteftans.  C'eft  à  quoi  il  emploie  la  première 
Partie  de  fon  Ouvrage. 

M.  l'Abbé  Fleury  ayant  marqué  la  première  four- ce  du  changement  de  la  difeipline  eccléfiaftique  dans 

les  faunes  Decretales ,  les  deux  Flamans  l'ont  atta- 
qué là-deflus ,  &  ont  prétendu  que  ces  faunes  pie- 

ces  ,  qu'il  ne  tient  pas  à  eux  qu'on  ne  reconnoifle  en- 
core pour  véritables ,  n'ont  attribué  au  Pape  aucun 

droit  dont  il  n'ait  joui  de  touttems.  Le  Carme  s'eft 
principalement  étendu  fur  cet  article.  Mais  com- 

me en  combattant  fur  cela  M.Fleuiy  il  a  honteufe- 
ment  difiimulé  les  preuves  qui  font  rapportées  dans 

fes  Difcours ,  il  a  fuffi  ordinairement  à  l'Auteur,  pour 
réfuter  ce  Religieux  ,  de  remettre  fous  les  yeux  du 
Lecteur  ces  mêmes  preuves  dans  les  propres  paro- 

les de  l'Hiftorien.  C'eft  le  fujet  de  la  féconde  Partie. 
Dans  la  troifiéme  M.  Fleury  eft  juftifié  fur  les 

autres  abus  dont  il  s'étoit  plaint ,  &  furlefquelsles 
deux  Religieux  de  Flandres  l'ont  attaqué  avec  le  der- 

nier emportement,  principalement  fur  ce  qui  regar- 
de la  multiplication  des  Indulgences  ,&  l'excès  des cenfures  portées  trop  loin.  La  juftification  de  M. 

Fleury  fur  ces  differens  articles  eft  encote  tirée  des 
Conciles  généraux  de  ces  derniers  tems ,  &  en  parti- 

culier du  IV.  de  Latran  ,&  de  celui  de  Trente. 

Mais  afin  qu'on  n'aceufât  pasl'Apologifte  de  blâ- 
mer en  général  les  changemens  de  difeipline  ,  il  don- 

ne des  regles'dans  cette  troifiéme  Partie ,  pour  juger 
quand  l'Egide  approuve  un  changement  de  difeipli- 

ne, quand  elle  ne  fait  que  le 1  olerer  fans  l'approu- 
ver ,  &  quand  elle  le  blâme  comme  un  abus  qu'elle 

eft  quelquefois  obligée  de  fouffrir  par  le  malheur  des 
tems. 

,,  Quand  le  plus  grand  nombre  des  Evéqucs  garde 
„lefilence  fur  une  pratique  aufti  bien  que  fur  un 

point  de  doctrine  ,  c'eft  une  marque  ,  félon  les 
deux  Religieux  Mamans ,  qu'il  n'y  a  rien  de  mau- 

,,vais  dans  l'un  ni  dans  l'autre.  "Telle  eft  la  grande 
preuve  qu'ils  font  valoir  pour  juftifierles  abusrele- 

vés  par  M.  Fleury  :  preuve  qu'ils  tâchent  d'établir  par une  maxime  de  Saint  Auguflin  ,  dont  quelques  Pré- 

lats François  avoient  abufé  avant  eux.  L'Auteur,  dif- 
fimulant  par  ménagement  le  nom  de  ces  Prélats ,  fe 
contente  de  montrer  le  vrai  fens  de  Saint  Auguftin 
&  de  faire  voir  que  fuivant  la  doctrine  de  ce  Pere  il 

eft  vrai  de  dire  que  l'Eglife  réclame  fouvent  par  le 
petit  nombre.  Failant  enfuite  l'application  de  la  ma- xime de  ce  faint  Docteur  aux  abus  repris  par  M. 

Fleury,  il  prouve  quel'Eglife  n'a  point  cefle  de  ré- 
clamer contre  ces  mêmes  abus.  C'eft  fur  quoi  roule 

la  quatrième  Partie. 
Enfin  il  emploie  la  cinquième  à  juflifier  le  même 

Hiftorien  de  l'aceufation  de  mauvaife  foi  intentés" 
contre  lui  par  l' Auguftin  Flamand  ,  par  rapport  à 
differens  endroits  de  fon  Hiftoire  ,  où  il  a  cité  quel- 

ques faits  ou  quelques  autorités  des  Anciens,  fur  ce 

qui  regarde  le  Pape  &  les  maximes  de  l'Eglife  Gai* licane.  Comme  le  Flamand  a  fouvent  copié  le  Pere 
DomPetit-Didier  dans  fon  Traité  de  l'infaillibilité, 6c 
qu'on  n'a  point  encore  répondu  à  l'Ouvrage  de  ce 
BénédictinJ'  Auteur  de  la  Juftification  a  faiii  cette  oc- 
cafion  pour  réfuter  ce  qui  lui  a  paru  de  plus  captieux: 
dans  cet  Ecrit.  Pour  cela  il  fe  contente  fouvent  d'a- 

bréger M.  de  Meaux  dans  fon  favant  Ouvrage  pour 
la  défenfe  des  IV.  Articles  du  Clergé  de  France. 

Mais  en  même  tems  que  l'Auteur  témoigne  fora.' 
zele  pour  la  défenfe  de  cette  doctrine ,  il  n'en  mon- tre pas  moins  pour  défendre  la  Primauté  du  Pape 
comme  étant  de  droit  divin.  Il  foutient  contre  les 

deux  Flamans  que  ce  n'eft  point  un  vain  titre  ,  com- 
me ils  reprochent  à  M.  Fleury  &  aux  Théologiens 

François  delepenfer.  Il  fait  voir  que  cette  primauté 
donne  véritablement  auPape  une  autorité  de  jurifr 
diction  pour  veiller  à  la  confervation  de  la  foi  &  de 

la  difeipline  dans  toute  l'Eglife  ;  mais  que  cette  au- 
torité étant  fubordonnée  à  celle  de  l'Eglife  aflemblée 

dans  le  Concile  général ,  c'eft  à  celui-ci  à  régler  cel- 
le du  Pape  dans  fon  ufage ,  félon  l'expreffion  de  Ger- fon ,  &  à  y  mettre  des  bornes  convenables. 
L'Auteur  a  encore  eu  foin  dans  cette  cinquième Partie  dediftinguer  certains  droits  que  le  Pape  a  ac- 

quis avec  le  tems  &  par  la  conceffion  des  Evêques ,' 
d'avec  la  puiffance  arbitraire  qu'il  s'eft  attribuée  de- 

puis plufieurs  fiecles,  en  vertu  des  maximes  des  faufi- 
les Decretales  &  du  Décret  de  Gratien,  &  contre 

laquelle  les  Libertés  de  l'Eglife  Gallicane  ont  tou- jours fervi  &  fervent  encore  de  barrière. 
De  Marfeilk,  8.  Oflobre. 

Mademoifelle  Claire  Carrière  ,  fille  d'environ  Sa 
ans,  qui  a  toujours  vécu  dans  la  piété ,  &  qui  mené 
au  milieu  de  cette  grande  ville  une  vie  très  retirée, 

fe  trouva  vers  la  fin  du  mois  d'Août  dernier  dange- reufement  malade.  Le fieur Dalmas ,  fon  Curé,  en 
ayant  été  averti ,  fe  tranfporta  chez  elle ,  &  y  trouva 

quelques  parens  &  amis,  qu'il  vouloit ,  après  les premiers  complimens ,  faire  fortir  de  la  chambre  , 

pour  parler  feul  à  la  malade  ;  mais  celle-ci  s'y  oppo- 
fa ,  en  lui  difant  qu'il  pouvoit  librement  parler  de- 

vant ces  perfonnes  ;  un  Pafteur  ,  ajouta-t-elle ,  ne 
devant  jamais  avoir  rien  à  dire  à  des  malades ,  hors 

la  Confeftion  ,  dont  les  autres  ne  puifiènt  s'inftruire 
&  s'édifier.  Le  Curé  lui  dit  que  pour  recevoir  le  Saint- 
Viatique  ,  il  falloit  qu'elle  condamnât  le  Livre  des 



Rcfiexîons-morahs  duPere  Quefnel.  La  malade  répon- 
dit qu'elle  avoit  lu  ce  Livre  ,  Se  qu'elle  n'y  avoit 

rien  vu  que  de  très  édifiant.  Le  Cure  voulut  prouver 
tes  mauvaifes  intentions  de  l'Auteur  ;  mais  elle  l'ar- 

rêta ,  en  l'aflurant  qu'elle  n'avoit  garde  de  condam- 
ner cet  Auteur  ni  les  perfonnes  qui  lui  étoient 

unies.puifque  par  là  elle  feroit  obligée  de  condamner 
M.  Arnaud  fon  ancien  Pafteur ,  pour  qui  elle  avoit 

route  h  confidération  6c  l'cftime  poffibles.  [  C'eft celui  qui  en  17 15.  étant  retiré  à  Paris  avec  M.  Leget, 

ancien  Supérieur  du  Séminaire  d'Aix ,  fut  arrêté 
avec  lui  8c  renfermé  chez  un  Exemt.]  "  Hé  !  Mon 
9,  Dieu ,  dit  le  Curé,  je  ne  vous  dis  pas  de  condamner 

},  M.  Arnaud:  il  peut  être  fauvé  ,  s'il  s'eft  rétracté 
',,  avant  que  de  mourir.  Dites  mieux, reprit  la  malade: 
?,  Je  le  crois  fauvé ,  ayant  lieu  de  préfumer  qu'il  aura a,  renouvellé  fon  Appel  avant  que  de  paraître  devant 

',,  Dieu.  "  Mademoifelle  Carrière  voyant  que  ce  dif- 
cours  dégénérait  en  conteftation ,  pria  le  Curé  de 
lui  lire  quelques  verfets  du  Nouveau  Teftament. 

Celui-ci  répondit  qu'il  n'en  avoit  point  de  françois. 
Il  n'importe ,  dit  la  malade  ,  ayez  la  bonté  de  le  lire 

s,  en  latin;  c'eft  toujours  la  parole  de  Dieu.  Non, répondit  le  Curé  ,  faites  moi  donner  un  Nouveau 
s,  Teftament  François  ,&  je  vous  en  ferai  la  lecture. 

3,  Cela  n'eft  pas  néceffaire ,  reprit  la  malade  :  je  vous 
prie  de  vous  fervir  du  vôtre."  Le  Heur  Dalmas  em- 

îarrafTé  fit  femblant  de  chercher  dans  fes  poches  ; 

&  bien  afluré  de  n'y  point  trouver  de  Nouveau  Te- 
ftament il  dit  qu'il  n'avoit  que  fon  Bréviaire.  Alors 

Mademoifelle  Carrière  j  etta  un  grand  foupir,  &  dit 
tout  haut  d'un  air  touché  :  "  He  !  Mon  Dieu  ,  dans 
'j,quel  tems  fommes-nous  venus?  Un  Pafteur  qui •s,  vient  voir  fes  brebis  malades,  fans  avoir  avec  lui 

un  Nouveau  Teftament  î  "  A  ces  mots  le  Curé  prit 
brufquement  congé  ,  &  fe  retira. 

Peu  de  jours  après  il  revint,  s'approcha  du  lit  de 
la  malade  ,  8c  lui  dit  d'une  voix  balle  :  "  Hé  bien  , 
M  Mademoifelle ,  avez-vous  fait  réflexion  à  ce  que 

je  vous  ai  dit?  Ne  voulez-vous  pas  vous  foumet- 
„  tre  ?  Parlez  haut,Monfieur,  lui  répondit  la  Demoi- 

felle  ;  quand  il  s'agit  de  rendre  compte  de  fes  fenti- mens  &  de  fes  difpofitions ,  on  doit  être  prêt  à  le 
faire  devant  tout  le  monde."  Le  Curé  voulant  con- 

tinuer fes  exhortations  en  faveur  de  la  BulleUnlgetti- 
tus ,  Mademoifelle  Carrière  l'arrêta ,  8c  lui  dit  qu'elle 
lai  avoit  expliqué  fes  fentimens,8c  qu'elle  ne  pouvoit 
en  avoir  d'autres.  Le  Curé  voyant  qu'il  n'y  avoit 
rien  à  faire  n'infifta  pas  davantage ,  8c  garda  pour cette  fois  allez  de  mefures  8c  de  modération.  Il  fe 
retira  en  perfiftant  toutefois  à  refufer  les  Sacremens 
à  fa  paroiffienne.  Il  lui  rendit  encore  deux  ou 
trois  vifites.  A  la  dernière  ,  comme  il  la  trouva  beau- 

coup mieux  ,  '8c  qu'il  jugea  qu'elle  pouvoit  fe 
rétablir ,  il  lui  dit  qu'il  en  avoit  beaucoup  de  joie  ,  8c 
/qu'il  efpéroit  qu'il  pourrait  encore  la  voir  à  la  Méfie 
cîansfaparaifîe.  La  malade  qui  avoit  toujours  con- 

fervé  une  paix  &  une  férénité  admirables ,  &  qui  à- 
voit  toujours  parlé  à  fon  Curé  avec  les  égards  8c  la 
confidération  dus  à  fon  caractère,  lui  répondit  : 

,,  Oui ,  Moniteur ,  j'efpére  que  dans  peu  Dieu  m'ac- ,,  cordera  la  grâce  de  pouvoir  aller  dans  fon  Saint 

,,  Temple ,  8c  de  m'y  nourrir  de  Jefus-Chrift."  En 
effet  fa  fanté  s'eft  entièrement  rétablie ,  8c  elle  a  eu 
par  là  le  moyen  de  fatisfaire  fa  piété. 

Environ  cinq  jours  après ,  une  femme  des  plus  dé- 
bauchées, demeurant  fur  la  paroifie  des  Accoules ,  fe 

trouva  incommodée.  Le  fleur  Dalmas  fut  chez  elle. 
Une  perfonne  de  probité  voulut  le  prévenir  fur  le 

caractère  de  cette  femme  ,  afin  qu'il  prît  fes  précau- 
tions ;  mais  le  Curé  ,  d'un  air  fec  8c  hautain ,  répon- 

dit qu'il  favoit  fon  métier.  Ilconfefle  la  malade,  & 
tout  de  fuite  lui  porte  le  Saint  Viatique  ,  quoi  qu'il 
n'y  eût  rien  de  dangereux  dans  la  maladie. 

Quelques  jours  après ,  cette  malheureufe  s'aflocia 
deux  outrais  femmes  auffi  débauchées  qu'elle,  qui vinrent  demeurer  dans  fon  voifinage.  Le  fcandale  8c 

lesfeenes  odieufes  qu'elles  donnèrent  furent  pouf- 
fées  fi  loin ,  que  les  voifins  furent  forcés  de  porter 
leurs  plaintes  à  la  Police.  Elles  furent  arrêtées  en 
conféquence  ;  &  étant  convaincues  des  defordres 
dont  on  les  aceufoit,  le  Magiftratles  condamna  à  être 
enfermées  dans  la  maifon  de  force  appellée  la  Galère, 
ou  le  Réfugt ,  les  unes  pour  dix  ans ,  8c  les  autres  pour 
fix.  Quel  étrange  contrafte  dans  la  conduite  de  ce Curé  ! 

De  Bayeux. 
M.  l'Evêque  a  fait  un  voyage  à  Torigny  petite 

ville  de  fon  Diocefe  ,  dont  le  Curé  de  Notre  Dame 

fut  exilé  au  dernier  Synode,  ainfi  qu'il  a  été  dit  en  fon tems.  M.  le  Duc  de  Valentinois ,  chez  qui  logeoit  le 
Prélat ,  profita  de  l'occafion  pour  folliciter  le  retour de  fon  Curé  :  mais  toutes  fes  inftances  furent  vaines. 
La  compagnie  qui  étoit  chez  lui.joignit  inutilement 
fes  follicitations  à  celles  de  ce  Seigneur,  8c  M. de 

Bayeux  n'y  répondit  qu'en  repréfentant  le  Curé 
comme  un  entêté ,  un  homme  dangereux  ,  un  héré- 

tique qui  ne  remettrait  jamais  les  pieds  dans  fon  Dio- 
cefe. La  Juftice  du  lieu  8c  les  principaux  habitans  fi- 

rent de  nouvelles  tentatives.  Ils  alléguèrent  le  trifte 

état  de  leur  paroifie  ,  le  défaut  d'inftruction ,  defe- cours  pour  les  pauvres ,  de  guide  affuré  pour  les 
confeiences ,  de  pacificateur  dans  les  familles ,  8c 
de  conciliateur  dans  les  divifions  :  plus  on  faifoit 

l'éloge  du  Curé ,  plus  on  irritoit  l'Evêque.  Enfin  les 
pauvres  du  lieu  afiemblés  dans  l'églife ,  à  genoux , 
les  yeux  baignés  de  larmes  .demandèrent  leur  pere, 
leur  foutien ,  celui  feu!  qui  les  confoloit  dans  toutes 
leurs  peines  8c  leurs  miferes  :  ils  ne  reçurent  du  Pré- 

lat que  des  réponfes  très  dures ,  accompagnées  toute- 
fois d'amples  bénédictions  qui ,  toutes  refpectables 

qu'elles  font ,  n'étoient  pas  capables  de  leur  faire  ou- 
blier la  perte  d'un  Pafteur  fi  précieux  &  fi  regretté. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  18.  Décembre  1736. 

De  Paris. 

I.  Le  8.  de  ce  mois  il  a  été  rendu  au  Confeil  d'Etat 

du  Roi  un  Arrêt  qui  ordonne  qu'un  "  Libelle répan- 
„  du  depuis  peu  dans  le  Public  fous  le  titre  de  Copie 
„de  la  Lettre  de  M.  de  Laon  à  M.  f  Evêque  de  ***</* 

premier  Septembre  1736.  fera  &  demeurera  fuppri- 
,,  mé ,  comme  renouvellant  &  foutenant  des  propo- 

„  fitions  8c  des  expreffions  téméraires  ,  féditi'eufes , 
„  contraires  au  refpeét  qui  eft  du  au  Roi  8c  à  fon  au- 
„  torité  ,  attentatoires  aux  maximes  du  royaume  , 
»,  tendantes  à  émouvoir  les  efprits  8c  à  troubler  la 

„  tranquillité  publique  :  avec  défenfes  d'en  impri- „  mer ,  vendre ,  débiter ,  8ce.  à  peine  de  punition 

exemplaire." 
M.  de  Laon  n'avoit ,  dit-il  au  commencement  de 

la  Lettre  ainfi  qualifiée,  qu'une  chofe  à  appréhender, 
c'eft  que . . .  ceux  à  qui  elle  feroit  communiquée  ne  la 
regardaffent  comme  un  effet  de  fon  amour  propre  & 

de  l'envie  qu'il auroit  de  s'attirer  quelqu'éloge.  On 
va  voir  fi  cet  unique  objet  de  fesallarmes  étoit  bien 
fondé.  Cette  Lettre  de  onze  pages  d'impreffion  in  4. 
contient  le  détail  de  ce  qui  lui  eft  arrivé  depuis  la  der- 

nière Affemblée  du  Clergé  ;  8c  c'eft  par  ce  détail  de 
ce  qui  eft  arrivé  à  M.  de  la  Fare  Evêque  de  Laon , 

»,  c'eft  par  ces  faits ,  dit-il ,  qu'on  peut  juger  faine- 
»,  ment  de  ce  qu'il  y  a  à  craindre  ou  à  efpérer  au  fujet 
,,  delà  Religion.  "  Un  pareil  détail  eft  donc  bien  in- 
téreffant  ?  Il  l'eft  en  effet  ;  non  précisément  par  h 
raifon  qu'en  donne  M.  de  Laon  ,  8c  dans  le  fens  qu'il 
la  donne  :  mais  1 .  par  la  fingularité  de  plufieurs  anec- 

dotes remarquables  qu'il  apprend  au  Public  ,  &  qu'on 
ne  pouvoit  favoir  d'ailleurs  ;  2.  parce  que  les  excès 
de  ce  Prélat  ne  laiffent  pas  d'avoir  des  partifans  ,  foit fecrets ,  foit  connus ,  dans  le  royaume  8c  ailleurs  : 

les  Jéfuites  par  exemple  d'une  part  ,  &  quelques 
Evêques  de  l'autre ,  comme  les  huit  que  M.  de  Laon 
trouva  le  fecret  de  s'affocier  en  1734.  dans  une  Let- 

tre au  Roi ,  dont  il  eft  parlé  page  167.  des  Nouvelles 
Eccléfiaftiques  de  cette  même  année.  Voici  donc 
un  précis  de  ces  faits  dont  M.  de  la  Fare  voudroit 
faire  en  quelque  forte  dépendre  le  fort  de  la  Religion 
en  France. 

Une  nuée  d'Arrêts  rendus  contre  les  Ouvrages  de 
ce  Prélat ,  ainfi  qu'il  s'exprime  lui-même,  l'obligea 
d'adreffer  fuccefiivement  aux  Evêques  de  fa  Provin- ce trois  Lettres  qui  ont  été  rendues  publiques.  Il  fit 
plus:  il  envoya  deux  de  fes  Grands  Vicaires  à  V  Af- 

femblée Provinciale  de  Reims,  pour  y  préfenter  fa 

Requête,  &  les  pièces  juftificatives  de  ce  qu'il  avoit 
avancé  dans  fes  Lettres:  e'eft-à-dire  apparemment 
une  nuée  d'Ouvrages  8c  une  nuée  d'Arrêts.  Malheu- 
xeufement  un  ordre  du  Roi  empêcha  les  Evêques  de 

l'AtTemblée  de  lui  rendre  juftice  ;  8c  par  furcroît  de malheur,  ces  mêmes  Evêques  prêts  de  lui  écrire  fur 
cela  une  Lettre  confolante ,  en  furent  détournés  par 
M.  deSoiffons  (le  Febvre  de  Laubriere)  dont  l'avis 
contraire  prévalut.  Il  fe  vit  donc  obligé  de  chercher 

dans  l'AiTemblée  Générale  du  Clergé  h  confolation 
cjue  l'A  d'emblée  de  fa  Province  lui  refufoit.  C'eft 
ce  qu'il  fit  pa r  un c  Lettre  du  premier  Juin  j  735,  la» 

m6' 

quelle  ne  fervit  encore  qu'à  groflir  la  nuée  d'Arrêt  J dont  il  fe  plaint.  Une  féconde  Lettre  du  Juillet 

étant  venue  avec  auffi  peu  de  fuccès  à  l'appui  de  la 
première,  le  Prélat  eut  recours  au  Souverain  Pontife. 
,,  Abandonné  de  h  forte  ,  dit-il,  le  pere  commun  dcî 
„  fidèles  fut  mon  afile.  "  Dt-là ,  deux  Lettres  de 
felicitation  écrites  à  M.  de  la  Fare  au  nom  du  Pape 
parle  Cardinal Firrao :  "Lettres qui  approuvent  8c 
,,fa-caufe8clezele  qu'il  a  montrépour  la  défendre: 
„  Lettres  qui  feront  à  jamais  fa  confolation  ,  8c  qui 
,,enle  dédommageant  du  iîlcncc  de  fes  confrères , 

,,ont  répandu  fur  les  travaux  une  doucear  qu'il  n'a- 
voit  point  encore  reffentie.  "  C'eft  à  Paris  qu'il  re- çut du  Miniftre  du  Pape  un  témoignage  fi  flatteur.  H 

avoit  une  permifiîon  d'y  vcn'n  pour  Ja  fanté  ,8c  cette 
permiffion  n'étoit  que  pour  deux  mois.  Le  11.  Dé- 

cembre dernier  il  vit  à  Iffy  M.  le  Cardinal  de  Fleury , 

lequel  lui  promit ,  fi  on  veut  Yen  croire  "  qu'il  lui ,,  obtiendroit  la  permiffion  de  faire  fa  cour  au  Roi, 

„  que  fon  privilège  d'imprimer  lui  feroit  rendu ,  que 
fon  exil  feroit  révoqué ,  que  l'on  prendrait  des  mc- 

„  fui  es  pour  faire  ceffer  [ce  qu'il  appelle  ]  les  caba- 
,,  les  formées  contre  lui  par  rapport  à  l'établiffement „  des  Jéfuites  dans  le  Collège  de  la  ville  de  Laon  ;  8c 

qu'on  le  protégerait  pour  maintenir  la  catholicité 
„  dans  fon  Diocefe  :  à  condition  toutefois  qu'il  com- 
,,  muniqueroit  à  Son  Eminence  les  Ouvrages  qu'il 
,,  pourrait  être  obligé  de  publier." Telles  font  les  pro  méfies  dont  M.  de  Laon  alla  at- 

tendre 8c  attend  encore  aujourd'hui  l'effet  dans  fou 
Diocefe  :  "  vivement  touché  fur  tout ,  de  voir  qu'us 
,,  Evêque  comme  lui,  qui  n'avoit  enfeigné  que  la  vé- 
„  rite  ,  ne  pouvoit  rentrer  en  grâce  ;  tandis  qu'on  a- 
„  voit  comblé  de  faveurs  lesXL.  Avocats  qui  avoient 
„  periifté  dans  leurs  erreurs ,  en  faifant  toujours  gloi- 
„  re de  leur  defobéiffance.  "  A  fon  arrivée  à  Laon,  ce 
Prélat  trouve  la  ville  inondée  de  Libelles  imprimés 
fous  le  nom  de  Mefiieurs  d' Auxerre  ,  de  Montpellier 8c  de  Senez.  Aufli-tôt  il  prépare ,lui  M.  de  la  Fare,unc 
réfutation  de  ces  pernicieuxEcrits;  8c  pour  fie  pas  être 
obligé  de  revenir  fi  fouvent  à  la  charge,  il  prend  h 
généreufe  réfolution  de  fe  féparcr  une  fois  pour  tou- 

tes delà  communion  de  tous  ceux  qui  font  notoire- 
ment rebelles  à  la  Conftitution  Unigenitus.  La  réfolu- 

tion néanmoins  n'étoit  pas  tellement  irrévocable  , 
qu'elle  ne  dépendît  encore  de  la  parole  qu'il  préten- 
doit  que  la  Cour  lui  avoit  donnée.  Mais  lorfqu'il  vit 
qu'on  n'avoit  cherché  qu'à  l'amufer,  ce  font  fes  ter- 

mes,&  qu'il  n'avoit  plus  rien  de  favorable  pour  ̂ Re- 
ligion à  efpérer  de  la  Cour ,  il  fe  détermina  à  rendre 

public  le  Mandement  de  féparation  ,  dont  on  a  rendu 
compte  dans  les  Nouvelles  du  18.  Août  de  cette  an- 

née,  page  130.  ainfi  quedel'Arrêt  du  Confeil  qui  le fupprima,  &  contre  lequel  M.  do  Laon  fe  déchaîne 
ici  fans  mefurc.  II  avoit  pourtant  prévenu  M.  le  Car- 

dinal 8c  lui  avoit  demandé  en  grace"qu'on  ne  fît  rien 
,,  contre  un  Ouvrage  qui  ne  tendait  qu'à  affermir  la 
,,  catholicité  dans  fon  Diocefe  :  qu'à  la  bonne-heure ,,  on  laiffat  le  Parlement  févir  contre  les  catholiques  : 
que  fes  Arrêts  çtoient  fans  confcqucnce ,  ...  mais 
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lot 

..  que  la  Religion  fouffroit  infiniment  de  ceux  du 

„Confeil."  A  cette  occafion  il  foutient  fortement 

que  la,démarche  qu'il  a  faite  en  rejettant  la  commu- nion de  tous  ceux  qui  font  notoirement  rebelles  à  la 

Gonftitution ,  eit  u  autorifée  par  toutes  les  loix  di- 

vines &  humaines  ;  i.  juftifiée  d'une  manière  fenfi- 
ble  &  palpable  "  par  l'exemple  de  fon  illuftre  Métro- politain  ,  feu  M.  le  Cardinal  de  Mailly  ,  qui  par  ce 
,,  dernier  monument  de  fon  zele  termina  tous  les  gé- 

néreux combats  pour  la  foi:  par  l'exemple  de  Sa 
„  Majefté  elle-même ,  qui  étant  à  Reims  rejetta ,  fe- 
,,lonlaglofedeM.  de  la  Fare/la  communion  des 

„  Appellans,en  leur  faifant  défenfe  d'affifter  à  fon  Sa- „  cre  :  de  la  Reine ,  qui  a  fait,  dit-il,rctirer  les  Appcl- 
lans  quand  elle  eft  allée  à  Notre  Dame  :  du  Clergé 

j,  de  France  qui,  à  Sainte  Geneviève,  refufa  de  re- 
,,cevoirdel'eau-benitede  la  main  des  Religieux  de 
„  cette  Abbaye  :  enfin  par  l'exemple  des  Chanoines 
„  Appellans  exclus  du  Chœur  lorfque  leurs  Ev  êques 

„  officient, '&  des  Evêques  même  exclus  des  Etats 

„deleur  Province  par  ordre  delà  Cour."  D'où  M. de  Laon  conclud  que  les  Arrêts  dont  il  fe  plaint  font 
évidemment  furpris  à  la  Religion  de  Sa  Majefté,  par 

ides  perfonnes  qui  ont  deffein  de  favorifer  le  Janfe- 

nifme.  A  fon  égard ,  M.  de  Laon  n'a  ceffé ,  depuis 
les  premières  traverfes  qui  lui  font  arrivées ,  de  de- 

mander quels  étoient/w  torts.  Il  l'a  appris  enfin  ,  & il  a  écrit  à  M.  le  Garde  des  Sceaux  pour  réfuter  tout 
■ce  que  ceMiniftre  lui  imputoit.Nous  rapporterons  ici 
fômmairement  les  objections  &  les  réponfes  dont  il  a 
lui-même  jugé  à  propos  de  rendre  compte  au  Public. 

Premièrement  fur  le  reproche  d'agir  avec  trop  de  vi- 
vacité ,  il  foutient  que  "  toutes  fes  démarches  font 

dans  l'ordre  :  qu'il  n'en  pouvoit  faire  moins  dans 
,,unDiocefe  livré  à  l'erreur:  fur  tout  après  avoir 
s,  averti  la  Cour  qu'il  en  uferoit  de  la  forte,  fi  on  con- 
_,,tinuoit  à  n'avoir  aucun  égard  à  fes  juftes  remon- 

trances." En  fécond  lieu,  s'il  a  manqué  de  refpect 
iu  Miniftere,ilyaété  obligé  pour  conferver fa  ré- 

putation fans  tache.  On  lui  objecte  enfui  te  qu'il  avoit 
promis  de  ne  plus  écrire ,  fi  l'on  permettoit  la  rétif 
lion  de  l'Abbave  de  Saint  Martin  de  Laon  à  fon 

Evêché.  Réponfe:  "  On  confond  les  tems ,  dit-il.  Cet- 
„  te  réunion  a  été  faite  avant  mon  premier  Ecrit 

„  dogmatique  ;  &  d'ailleurs  elle  n'a  été  avantageufe 
qu'à  mon  Siège."  En  quatrième  lieu  il  fe  difculpe 

du  reproche  d'ambition  &  d'intérêt ,  parla  protefta- 

tion  qu'il  dit  avoir  fait  cent  fois ,  &  qu'il  renouvelle  , de  renoncer  abfolument  à  toutes  grâces  particulières, 

de  quelque  part  qu'elles  lui  viennent  :  par  le  refus 

qu'il  prétend  auffi  avoir  fait  en  173 1.  de  l'Abbaye  de Saint  Vincent  de  Laon,  en  reconnoiffance  de  laquel- 

le on  exigeoit  de  lui  qu'il  gardât  le  filence  fur  les  af- 

faires de  la  Religion  :  &  par  le  refus  pareillement  d'u- ne penfion  de  deux  mille  écus  qui  lui  fut  offerte  il  y  a 

''deux  ans  par  M.  l'Intendant  ,&  qui  devoit  être  con- 
tinuée jufqu'à  l'extinction  de  fes  dettes.  Cinauié- 

•jne  reproche  ;  Dépit  de  n'avoir  point  obtenu  /'Ar- 
chevêché de  Sens.   M.  de  Laon  s'en  défend,  parce 

que  fi  c'eût  été  là  ,  dit-il ,  le  motif  dé  fes  démarches , au  défaut  de  cet  Archevêché  il  auroit  travaillé  à  en 

obtenir  un  autre.  6.  On  l'attaque,  ajoute-t-il., 
i'ur  ce  qu'il  n'a  pas  voulu  figner  une  Lettre  au  Roi, 
dont  on  lui  avoit  envoyé  un  modèle  qu'U  ne  pou- 

voit figner  fans  rendre  fa  doctrine  fufpectc.  [Ce  té- 

moignage de  M.  de  Laon ,  furies  modèles  dre'tfés  par la  Cour,  &  envoyés  aux  Evêques  pour  les  figner, 
peut  être  joint  à  celui  que  rendoit  autrefois  du  même 
fait  l'Abbé  Bochard  de  Sarron  écrivant  à  feu  M.  l'E- 
vëque  de  Clermont  fon  oncle.]  Unfeptiémc  grief, 

c'en  d'avoir  ligné  la  Lettre  que  huit  autres  Evêques 
avec  lui  écrivirent  au  Roi.  Réponfe:  "  Pouvois-je  en 
,,  agir  autrement ,  dès  que  je  la  préfentois  ?  8.  On 
,,  dit  que  la  plupart  de  mes  allégués  font  faux.  Mais 
,,  quelle  preuve  en  donne-t-on  ? . .  A-t-on  répondu  à 
,,  aucun  de  mes  Ouvrages?''  Il  eft  vrai  que  les  Ouvra- ges de  M.  deLaon  ont  cet  avantage  fingulier,que  per- 

fonne  ne  les  a  jugés  dignes  d'avxunes  réponfes ,  fi  ce 
n'eft  peut-être  de  celles  qui  leur  ont  été  faites  avec 
beaucoup  de  ponctualité  par  le  Parlement  •&  par  le 
Confeil.  Enfin  les  dettes  exorbitantes  de  M.  de  Laon 

font  le  dernier  reproche  qu'on  lui  fait  ;  &  il  renvoie 
fur  cela  "  aux  établifiemens  qu'il  a  été  obligé  de  for- 
„  mer  [comme  celui  des  Jéfuites  dans  le  Collège  :  j 

aux  Bulles  qu'il  lui  a  fallu  payer  [de  deuxEvechés 
„  &  de  trois  Abbayes  :  ]  aux  Millions  qu'il  a  faites „  chaque  année  à  fes  dépens ,  pour  faire  revivre  par 

,,  tout  la  pureté  des  mœurs  &  de  la  foi,8cc.  Qu'on  j u- 
,,ge,dit-il,fi  j'ai  pu  remplir  toutes  ces  obligations  fans ,,  contracter  des  dettes ,  &  fi  on  peut  faire  plus  pour 

,,  les  payer  que  d'abandonner  vingt-cinq  mille  livres 
,,  par  an  fur  trente-deux  qui  mereftent.  "  Un  Arrêt qui  rend  ce  Prélat  refponfable  des  réparations  de  fes 
Prédéceffeurs  depuis  le  Cardinal  Mazarin,  &  un  au- 

tre Arrêt  qui  a  obligé  tous  fes  Soufermiers  &  fes 
Créanciers  de  venir  à  Paris  faire  ferment  que  les  baux 

&  les  dettes  qu'on  regardoit  comme  fimulés  étoient 
légitimes,font  encore, félon  lui,  une  double  vexation 
qui  a  augmenté  fes  dettes  de  près  de  cinquante  mille 
livres: d'où  il  conclud  que  ceux  qui  les  lui  reprochent 
font  ceux  mêmes  qui  les  ont  augmentées.Telles  font 
les  réponfes  que  fit  M.  de  Laon  aux  plaintes  de  M.  le 
Garde  des  Sceaux  :  réponfes  qui  font  reftées ,  dit-il, 

fans  réplique  &  fans  effet.    Il  apprit  enfuite  qu'on  a- 
voit  prévenu  contre  lui  M.  le  Duc  d'Orléans,  auprès 
duquel  il  fejuftifia  de  la  même  manière:  lui  décla- 

rant que  s'ii  fe  trouvoit  coupable,  il  iroit  gémir  dans 
fa  retraite  fur  fon  infidélité;  mais  que  fi  l'on  n'avoit 
rien  à  lui  oppofer,  il  ne  convenoit  pas  que  par  lâche- 

té, ou  par  amour  d'une  vie  plus  commode,  il  fe  con-» damnât  à  un  honteux  filence. 
Après  tous  ces  moyens  épuifés  par  M.  de  Lao» 

pour  connoitre  s'ilavoit  tort,  loin,  dit-il,  de  parve- 
nir à  avoir  fur  cela  la  moindre  fatisfaction,  les  mau- 
vais traitemens  fe  font  multipliés.  La  preuve  unique 

qu'il  donne  de  cette  multiplication  de  mauvais 
traitemens,  c'eft  qu'en  même  tems  que  le  feul  crédit 
d'un  des  XL.  Avocats  a  fait  fortir  de  prifonlefieur 
Beauvifage,  la  Cour  a  fait  fortir  de  Laon  un  Jéfuite, 

fur  le  foupçon  qu'il  étoit  de  quelqu'utilité  à  ce  Prélat. 
„  N'efi-cepasla,  ajoute-t-il,  m'outrager  a  pure  per- 
,,te,  &  me  mettre  dans  l'indifpenfable  néceffité  de 
,,  prouver  par  d'autres  Ecrits ,  que  l'acquit  de  mes ,,  obligations  ne  dépend  ni  de  ce  Pere,  ni  de  tous 

,,  les  Jéfuites  du  monde.,,  L'ouvrage  auquel  cet 
infatigable  Prélat  travaille  en  conféquence,  met- 

tra fin,  dit-il,  aux  combats  qu'il  a  eu  à  foutenir 
pour  la  Religion.   Il  en  annonce  le  plan  :  il  y  fixe-: 



ra  l'étendue  8c  les  Hmites  de  h  puiffance  royale  Bc 
desdroisde  l'Eglife.  Il  y  prouvera  que  les  Arrêts 
ne  peuvent  rien  contre  les  Ecrits  dogmatiques  des 
premiers  Pafteurs.  Il  raffemblera  tous  ceux  qui  ont 
été  rendus  dans  ces  derniers  tems  contre  les  catholi- 

ques, &  il  apprendra  aux  peuples  le  jugement  qu'ils en  doivent  porter.  Cet  important  Ouvrage  étant 
compole,  il  fondera  les  difpolîtions  de  la  Cour  fur  la 

juftice  qu'on  lui  refufe;  &  au  cas  que  la  Religion  re- 
çoive dans  fon  Diocefe  des  marques  de  protection, 

il  fupprimera  lui-même  fon  Ecrit.  Sans  cela,  rien  au 
monde  ne  l'empêchera  de  le  publier.  Il  prévoit  tou- tes les  fuites  de  cette  démarche,  mais  le  facrifice  de 

faperfonnene  l'arrêtera  jamais  un  moment.  Il  l'a 
mandé  ainfi  à  M. le  Cardinal  de  Fleury  le  r-î.  Août 
dernier.  Il  eft  enfin  re/o/uJt  tout,  &  il  fe  feroit  déjà 
réduit  a  prendre  dans  fon  Hôpital  la  place  de  Cha- 

pelain, fi  M.  le  Cardinal  nel'en  avoit  détourné.  Mal- gré tout  cela  il  ne  laiffe  pas  de  terminer  fa  Lettre 

par  l'étalage  de  la  paix  &  de  la  tranquillité  prétendues 
qui  régnent  dans  fon  Diocefe.  "  Les  Jéfuites  ne 
?)  s'y  mêlent  de  rien  que  de  leurs  claffes  ,  &  de 
„  leurs  Congrégations  de  Meffieurs  ,  de  Dames 

5,  &  d'Ecoliers.   Tout  le  monde  lui  témoigne  un 
attachement  parfait  :  à  l'exception  feulement 

j,  d'une  partie  des  Chanoines  de  la  Cathédrale  ,  de 
quelques  Magiftrats,  &  de  tous  ceux  qui  tiennent 

„  à  eux  par  le  fang  ,  par  l'erreur,  ou  par  Y  intérêt.  En 
a,  un  mot  pour  réunir  le  troupeau  tout  entier  dans  le 

»,  bercail,  il  ne  manque  plus  qu'une  feule  chofe,  c'eft 
,,que  la  Cour  ceffe  enfin  de frapper  le  Pafleur."  Voilà 
pourquoi  apparemment  M.  de  Laon  la  menace  de 
fon  grand  Ouvrage. 

II.  Le  Pere  Bénédictin  qui  occupe  dans  l'Abbaye 
de  Vierzon  en-Berry  la  place  de  Prieur,  fe  trouvant 
ici  il  y  a  quelque  tems  ,y  follicita  avec  zele  auprès  de 
Dom  Dupré,  Général  du  dernier  Chapitre  ,1a liberté 
de  Dom  Eftienne  Buiffon,  exilé  depuis  près  de  deux 
ans,  &  prefque  prifonnier  dans  cette  Abbaye;  car  la 
Lettre  de  cachet  du  zo.  Février  17  35  ,  qui  lui  ordon- 
noit  de  s'y  retirer  inceffamment ,  portoit  de  plus , 
qu'il  y  demeureroit  jufqu'à  nouvel  ordre ,  fans  pou- 

voir fortir  de  l'enclos  régulier  ,  à  peine  de  defobeif- 
fance.  D'abord  le  Pere  Général  répondit  qu'il  falloit 
tuie  Dom  Buiffon  lui  en  écrivît  lui-même,  comme 
avoient  fait,  difoit-il,les  exilés  de  Normandie.  Dom 
Buiffon  qui  fouffroit  patiemment  fa  captivité  ,  &  qui 
ne  croyoit  pas  devoir  contribuer  en  rien  à  la  faire  fi- 

nir, ne  jugea  pas  à  propos  de  faire  ce  que  Dom  Du- 
pré defiroit;  &  il  fe  contenta  de  témoigner  Ample- 

ment fa  reconnoiffance  au  Prieur  de  Vierzon,  qu'il 
n'a  pas  encore  néanmoins  reconnu  pour  tel.  Celui- 
ci  qui,  à  cette  circonstance  près,  n'a  que  des  éloges  à 
faire  de  Dom  Buiffon.au  mérite  &  à  la  régularité  du- 

quel il  rend  toute  la  iuftice  qui  leur  eft  due,  ne  fe  bor- 
na pas  à  fa  première  tentative  auprès  de  Dom  Dupré. 

Mais,  foit  que  ce  Révérend  Pere  eût  confulté  fes  Af- 
fiftans&  le  Prieur  de  Saint  Germain  :  foit  que  de 
nouvelles  réflexions  euffent  mis  de  nouveaux  obfta- 
cles  à  fa  bonne  volonté,  il  ne  parut  plus  en  aucune 

façon  difpofé  à  accorder  ce  qu'on  lui  demandoit.  On 
avoit,  difoit-il,  trop  d'autres  grâces  à  obtenir  du  Mi- 

nière ;  &  d'ailleurs  celui  dort  on  follicitoit  la  liber- 
té étoit,  félon  ce  Révérend  Pere,  un  homme  vij& 

remuant.  Ces  termes  dans  le  (liîe  d'il  régime  moder- ne de  cette  Congrégation,  fur  tout  depuis  le  Chapi- 
tre des  XIV.  ne  lignifient  autre  chofe,  félon  leur  ju« 

fte  valeur,  qu'un  Religieux  ferme  &  fincere  dans  h 
confeflîon,  l'amour  &  h  défenfe  de  la  vérité.  Il  fut 
très  aifé  au  Prieur  de  juftifier  Dom  Buiffon;  &  il  é- 
toitau  contraire  fi  difficile  au  Général  de  donner  des 

preuves  de  ce  qu' il avançoit,  qu'il  eut  befoin  de  re- 
monter bien  haut ,  pour  s'autorifer  feulement  de 

quelque  vain  prétexte.  En  1 726.  Dom  Buiffon  fanant 

-au  Chapitre  Général  à  Marmoûtiers  l'ouverture  d'u- 
ne Thefe,  loua  la  réfiftance  généreufe  du  Chapitre 

précédent  à  la  proposition  qui  lui  avoit  été  faite  de 

recevoir  la  Bulle  ;  &  c'eft  fur  cela  f'eul  que  Dom  Du- 
pré prétendoit  appuyer  la  qualification  d'homme  vif 

ik  remuant,  qu'il  donnoit  à  ce  Religieux.  Il  eft  vrai 
que  le  compliment  de  ce  dernier  au  Chapitre  de 
1726.  fut  déféré  au  Définitoire  par  Dom  Dubié; 

mais  cette  affaire  n'éclata  point  au  dehors ,  ôc.fi  elle 
fit  quelque  bruit  au  Chapitre,  c'étoitla  faute  du  dé- 

nonciateur, qui  enfantoit  alors  les  ambitieux  -projets 
dont  on  a  vu  dans  les  Chapitres  fuivans  les  malheu- 

reufes  fuites.  Enfin  Dom  Dupré,  fans  alléguer  d'au- tres raifons  de  fon  indifpofition  contre  Dom  Buiffon, 
a  perféveramment  refufé  ce  qui  lui  étoit  demandé 

avec  tant  d'inftance  pour  cet  exilé.  Le  même  Prieur 
de  Vierzon  avoit  été  plus  favorablement  écouté  l'an- 

née dernière  par  M.  de  Saint  Florentin,  de  qui  il  ob- 

tint qu'il  fût  permis  à  Dom  Buiffon  de  fortir  de  l'en- 
clos de  l'Abbaye  comme  aux  autres  Religieux  :  à 

condition  toutefois  de  ne  pas  découcher.  Ce  qui 
donna  lieu  au  Prieur  de  s'addreffer  directement  à  la 
Cour,  pour  demander  cette  grâce  ,  c'eft  que  M.  de 
Maurepas  en  lui  adreffant  1?  ordre  du  Roi ,  l'avoit 
chargé  de  l'informer  de  la  conduite  que  tiendroit 
Dom  Buiffon  dans  fon  Monaftere.  Il  le  fitàl'infude 
l'exilé  ,  &  en  rendit  en  effet  un  compte  fi  favorable, 
qu'illui  procura  cet  adouciffement.  La  réponfe  de 
M  de  Saint  Florentin,  M.  de  Maurepas  étant  ma- 

lade, eftdattéc  du  16.  Juillet  1735. 
De  Sers. 

Le  Jeudi  4.  Octobre  dernier,  Fête  de  Saint  Fran- 

çois d'Afiife ,  M.  le  Curé  de  Vineuf  prêcha  aux  Cor- 
deliers.  Ce  Curé  eft  un  des  favorits  de  M.  l'Arche- 

vêque ,  qui  l'a  enlevé  au  Diocefe  de  Soiffons ,  pour 
en  enrichir  par  prédilection  celui  de  Sens.  Le  pané- 

gyrique dont  il  s'agit,  eft  tout-à-fait  propre  à  jufti- fier le  choix  du  Prélat.  Les  extravagances  &  les  fu- 
reurs,  comme  on  les  appelle  ici,  dont  ce  difeours 

étoit  rempli ,  en  étoient  toutefois  le  moindre  dé- 

faut. Dire  que  les  Benoîts,  les  Bernards,  &c.  n'e- 
toient  rien  en  comparaifon  du  Patriarche  Séraphi- 

que  ;  qu'il  n'y  a  point  de  Saints  à  qui  l'Eglife  ait  tant 
d'obligation  qu'a  Saint  François ,  &  que  les  Cor- 
deliers  dont  il  eft  pere,  l'emportent  fur  tous  les  au- 

tres Ordres  Religieux  par  leur  bonne  conduire  8c 

leur  bonne  doctrine  :  ce  n'étoit  là  que  des  exagéra- 
tions affez  communes  parmi  les  Panéayriftes.  Re- 

préfenter  en  termes  peu  décens  la  nudité  du  Saint  en 

chemife:  ce  pouvoit  n'être  qu'un  trait  d'indifcre- 
tion  &  un  défaut  de  difeernement.  Mêler  l'éloge  de M.  Languet  à  celui  de  Saint  François  ;  dire  que 
pour  la  feience,  les  Gregoires ,  les  Âuguftins ,  &c. 
n'auroient  fait  que  blanchir  devant  ce  Prélat  ,&  que 



tous  ceux  que  né  fuivenc  pis  fa  doârîne  &  ne  lui 

font  pas  fournis,  feraient  damnes-:  c'étoit  un  excès dont  le  ridicule  ne  retomboit  que  fur  le  déclamateur. 
Mettre  enfin  les  Luthériens,  les  Cal  vinifies,  lesjan- 
fénilles  &  les  Q-uefneliftes  furie  même  niveau  :  dam- 

ner tous  ceux  qui  croient  aux  miracles  prétendus  de 

l'excommunié  Paris  :  demander  à  Dieu  quilles  dé- 
truife  &  qu'il  n'en  foit  plus  mention,  &c:  on  n'atten- 
«îoit  gueres  moins  d'un  des  coriphées  de  M.  de  Sens. 
Mais  ce  que  peribnne  peut-être  n'eût  attendu,  &  ce 
qui  pourra  paraître  incroyable,  c'eft  qu'entre  plu- sieurs principes  erronés  que  ce  Cure  avança  dans  fon 
Sermon,  il  établit  formellement  que ,,  des  enfans  à 

l'âge  de  vingt-cinq  ans  pouvoient  voler  leurs  pères 
'„  &  mères,  fur-tout  pour  faire  de  bonnes  œuvres  ;  & 
s,  cela  fondé  fur  ce  qu'à  vingt-cinq  ans  on  a  acquis 
,,  droit  de  p  opriété.,,  Prefque  tous  ceux  qui  afiifte- 
rent  à  ce  difeours ,  en  fortirent  pleins  d'indignation; 
&  quelqu'un  a  dit  que  „  ce  Prédicateur  de  la  Confti- V,  tution  avoit  commençé  fon  Sermon  par  des  folies, 

s,  qu'il  l'avoit  continué  par  des  extravagances ,  & 
^,  qu'il  l'avoit  fini  par  des  fureurs  ;  l'hérclie  bro chaut „  furie  tout.  ,y 

De  Provence. 

Il  eft  arrivé  à  Brignolles  Diocefe  d' Aix  un  événe- 
ment fingulier,  &  peut-être  unique  depuis  la  Bulle 

JJnigenltus.  On  a  enfin  obtenu  une  forte  de  juftice 

contre  deux  Prêtres  Corrftitutionnaires,  dont  l'un, le 
iieur  Jourdan,  ancien  Secondaire  de  la  paroifle,  y 

caufoit  depuis  long-tems  de  grands  troubles  :  &  l'au- 
tre, le  fieur  Barban,  jeune  Prêtre,  fils  d'un  Tanneur 

de  la  ville,avoit  cru  devoir  fignaler  les  premières  fon- 
ctions de  fon  miniftere  ,  en  refufant  publiquement  la 

Communion  à  un  homme  de  condition.  Le  premier, 

c'eft-à-dire  le  fieur  Jourdan,  deelamoit  pepétuellc- 
Tnent  contre  fon  propre  Curé,  dans  fes  Prônes,  fes 
Catéchifmes,  fes  converfations  particulières  :  &  ce- 

la fous  prétexte  que  ce  Curé,  qui  d'ailleurs  eft  Ac- ceptant, ne  témoignoit  pas  aflez  de  zele  contre  ceux 

qu'on  appelle  Janféniftes.  Le  Jeudi  Saint  de  l'an- née dernière,  ce  Secondaire  porta  fon  faux  zele  juf- 
cju'à  refufer  de  communier  de  la  main  de  fon  Curé; 

&  il  engagea  quelques  autres  Eccléfiaftiques  à  l'imi- ter.  Lai  même  refufoit  la  Communion  à  tous  ceux 
?ui  ne  lui  paroiflbient  pas  favorables  à  la  Bulle  ;  &  il 

toit  parvenu,  par  la  voie  de  la  direction,  au  point 

'«de  réduire  plufieurs  familles  à  ne  pouvoir  trouver  de 
domeftiques.  Les  Requêtes  préfentées  au  Parlement 

en  17  34.  à  la  fuite  d'une  Million  dont  il  a  été  parlé  en fon  tems,  contenoient  contre  ce  zélateur  de  la  Bulle, 
des  griefs  de  cette  nature,  &  plufieurs  autres  excès 
des  plus  marqués  &  des  plus  fcandaleux.  Le  Curé 
•avoit  fait  de  fon  côté  toutes  fortes  d'inftances  auprès 
de  M.l'Archcvêque  d' Aix  pour  être  débarrafle  de  cet 
jiomme  violent;  mais  rien  n'avoit  réufii. 

A  l'égard  de  l' autre,  c'eft-à-dire  du  fieur  Barban, 
Ja  perfonne  de  confidération  qu'il  avoit  déshonorée 

en  public  parle  refus  de  la  fainte  Communion,  en 
ayant  porté  directement  fes  plaintes  à  MM.  les  Gens 
du  Roi  du  Parlement  d' Aix,  M.  de  Seguiran  Avocat 
Général  de  fervice  à  la  Chambre  des  Vacations, char- 

gea M.  Defpara  Lieutenant  Général  de  Brignolles, 
de  l'informer  de  la  vérité  des  faits  expofés  dans  la 
plainte,  ainfi  que  de  plufieurs  autres  qui  lui  ayoient 
été  plufieurs  fois  dénoncés,  au  fujet  des  defordres 
qui  troublent  &  agitent  ce  pavs-ci  depuis  trop- long- 
tems.  Sur  le  rapport  fidèle  de  M.  Defpara,  M.  l'A- 

vocat Général,  pour  fe  conformer  à  ce  qui  a  été  pref- 
crit  en  pareil  cas  à  tous  les  Procureurs  Généraux,  in- 

forma exactement  la  Cour  de  cette  affaire  ;  &  en 
conféquence  il  eft  enfin  venu  des  ordres  au  fieur 

Jourdan  Secondaire, de  s'abftenir  de  toutes  fonctions 
de  fon  miniftere  dans  la  ville  de  Brignolles  ;  &  au 
fieur  Barban,  de  ne  plus  retourner  dans  la  même  vil- 

le, après  fon  tems  de  Séminaire  expiré.  Car  comme 
le  refus  de  la  Communion  avoit  fait  du  bruit,  &quc 
quelques  membres  du  Parlement  demandoient  fur  ce 

fait  une  information  juridique,  on  avoit  cru  à  l'Ar- 
chevêché détourner  ce  coup,  en  feignant  de  con- 

damner l'Eccléfiaftique  à  quelques  mois  de  Séminai- 
re; mais  on  fait  queloin  d'y  avoir  été  traité  en  cou- 

pable, il  y  a  été  au  contraire  accueilli  avec  éloge  &c 
diftinction.  Le  fieur  Jourdan  ne  fouffrira  pas  plus 
que  lui  des  défenfes  qui  lui  ont  été  faites  de  la  part  de 

la  Cour.  Ses  Supérieurs  Eccléfiaftiques  l'en  ont 
promtement  dédommagé,  en  le  faifant  parler  aufli- 
tôe  de  la  ville  de  Brignolles  dans  une  autre  paroifle,' 
où  on  lui  a  donné  de  l'emploi. 

On  a  appris  en  même  tems  que  le  fieur  Honnoré,' Secondaire  dans  la  paroifle  du  Saint  Efprit  à  Aix,  a 
reçu  aufii  de  la  Cour  une  défenfc  de  continuer  les 
Catéchifmes  féditieux,  qu'il  faifoit  depuis  quelques années  dans  la  Cathédrale  fur  les  matières  du  tems» 

Les  Curés  des  Accouks  &  de  Saint  Martin  à  Mar- 

feille,  lefquels  à  l'exemple  de  leur  Evêque  commen- 
çoient  à  déclamer  en  Chaire  contre  le  nouveau  Bré- 

viaire de  Paris,  ont  été  pareillement  avertis  de  mo- 
dérer leur  zele.  Mais  tous  ces  ordres  fe  font  figni- 

fiés  fans  bruit,  &avec  de  grands  ménagemens.  On 
dit  que  le  fieur  Dalmas  Curé  des  Accoules  avoit 

publiquement  recommandé  M.  l'Archevêque  de  Pa- ris aux  prières  de  fes  paroiffiens,  comme  étant  deve« 
nujanfénifte. 

De  Forcalquier  fe  11.  OSlobri. 

On  a  fignifié  à  M-Berluc  Avocat  un  ordre  qui  l'exi- 
le à  trente  lieues  de  fa  patrie.  Cet  ordre  lui  fut  figni- 

fié parle  Grand-Vicaire  de  M»  l'Evêque  de  Sifteron 
réfidant  dans  cette  ville,ordre  que  le  Prélat  avoit  fol- 
licité  contre  cet  Avocat,  dont  la  piété  &  la  conduite 
lui  étoient  fufpectes  depuis  long-tems ,  &  fur-tout 
depuis  qu'ilavoit  pris  des  mefures  pour  conftater  un miracle  opéré  par  rinterceflîon  du  Bienheureux 

Diacre,  &  dont  cet  Avocat  avoit  été  l'inftrument. 



SUITE   DES   NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  16.  D 

Du  Diocefe  de  Rhodez. 
La  nomination  imprévue  de  M.  d'Yfe  de  Saleon  à 

cet  Evêché,  avoit  jette  dans  prefque  tous  îescfprits 
de  ce  Diocefe,  Se  fur-tout  parmi  les  Habitans  de  Vil- 

le-franche, une  confternation  que  l'événement  n'a 
que  trop  juftifiée.  Le  Collège  des  Doctrinaires  a  pa- 

ru d'abord  fixer  toute  l' attention  &  tout  le  zele  de  ce 
feetateur  fi  fameux  du  Brigandage  d' Ambrun.  Il  y 
avoit  toujours  eu  dans  ce  Collège  des  Directeurs  & 
des  Maîtres,  qui  par  leurs  folides  inftraétions,  &  en- 

core plus  par  leurs  bons  exemples,  répandoient  la 
bonne  odeur  de  Jefus-Chrift  dans  tout  le  pays.  Le 
gouvernement  pacifique  de  feu  M.  de  Tourouvre  en 
avoit  fait,  pour  plufieurs  Appellans,  comme  un  port 

tranquille  où  ils  fe  trouvoient  à  couvert  de  l'orage, 
quilesmenaçoit&les  pourfuivoit  par-tout  ailleurs. 
Les  Révérends  Pères  Cefar  &  Chalvet  étoient  .de  ce 
nombre.  Us  avoient  fait  trop  de  bien  dans  tous  les 
lieux  où  ils  ont  exercé  leur  miniftere  :  leur  piété, 
leurs  lumières,  leur  zele  pour  les  faintes  règles  de  la 
pénitence.leur  oppolition  à  une  Bulle  qui  condamne 
ou  qui  obfcurcit  ces  mêmes  règles ,  leur  attachement 
enfin  à  M.  de  Senez  ,  étoient  des  faits  trop  connus, 

pour  qu'ils  n'eufient  rien  à  craindre  d'un  Prélat  tel que  M.  de  Saleon.  Le  Recteur  du  Collège  effayoit 

en  vain  d'appaifer  par  fesLettres  le  courroux  du  nou- 
veau Prélat  qui  étoit  encore  à  Paris ,  &  dont  ce  Re- 

cteur ne  reçut  jamais  que  des  réponfes  affligeantes. 
Le  dernier  effort  de  la  condefeendance  &  de  la  bonne 
volonté  de  M.  de  Saleon,  étoit  que  les  Appellans  du 
Collège  de  Ville-franche  lui  envoyaient  à  Paris  une 
déclaration  de  leurs  fentimens  ;  ce  qu'ils  ne  jugèrent 
pas  à  propos  de  faire.  On  fe  contenta  de  lui  répon- 

dre que  puifqu'il  devoit  arriver  inceffamment ,  on 
auroit l'honneur  de  lui  expofer  de  vive  voix  ce  qu'on 
penfoit.  Cependant  ces  Pères  avoient  encore  tous 

des  Pouvoirs  ;  &  ils  ne  furent  ôtés  qu'au  commen- 
cement d'Octobre  à  trois  des  principaux.  Ce  fut  M. 

Lavergne  Prévôt  du  Chapitre.qui  lignifia  ce  premier 
Interdit.  Il  étoit  ci-devant  ami  du  Collège,  &  en 
particulière  liaifon  avec  quelques-uns  des  Appellans 
qui  y  demeuroient.  Sa  vie  édifiante  étoit  au  fu  de 
toute  la  ville  le  fruit  de  cette  liaifon.  Mais  des  vues 

que  perfonne  n'ignore  dans  cette  ville-là,  &  qui  ne 
paroifTent  pas  puifées  dans  des  lburces  bien  pures,  en 
ont  fait  allez  fubitement  un  profëlite  de  la  Conftitu- 

tion.  Son  changement  auffi  récent  que  fubit  n'a  point 
empêché  le  nouvel  Evêque  d'en  faire  fon  homme  de 
confiance  en  ce  pays-ci  ;  tant  le  Prélat  a  conçu  de  lui, 
tout  néophite  qu'il  eft ,  de  hautes  efpérances  !  On 
l'avoit  d'abord  flatté  d' une  penfion  fur  l'Evêché  mê- 

me de  Rliodez,  qu'il  n'a  point  eue  ;  &  c'efl,  dit-on 
ici,  le  perfide  hameçon  où  il  s'eft  lai  (Té  prendre. 

Leschofes  en  étoient  là  à  Ville-franche  lorfqu'on y  vit  arriver,  le  z  i .  Octobre  dernier,  M.  CondorceV, 
parent  &  Grand-Vicaire  de  M.  de  Saleon  ,  à  qui  il  ve- 
noit  préparer  les  voies.  Le  premier  &  prefque  l'u- nique fruit  de  la  Miffiondcce  digne  precurfeur ,  a 

été  la rmlheureufe  conquête  d'une  Religieufc  qui, 

cembre  1736. 

plus  effrayée  par  la  vue  de  l'avenir  terrible  qui  lui étoit  préfenté  ,  que  convaincue  de  la  juftice  de  fa 
foumiffion ,  a  accepté  la  Bulle.  Mais  ce  Grand-Vi- 

caire ne  trouva  pas  par-tout  la  même  foiblefle  &  la 
même  timidité.  Il  tenta  par  exemple  vainement  dé- 

faire promettre  à  l'un  des  Profeifeurs  de  Philofo- 
phie  ,  qu'il  n'achniniftreroit  point  le  Sacrement  de 
pénitence  aux  Appellans.  Le  Profe(Teur,bien  éloigne 
de  fe  prêter  à  cet  acte  fchifmatique,  fut  puni  du  refus 

qu'il  en  fit,  par  la  privation  de  fes  Pouvoirs;  puni- tion allez  douce  pour  un  Miniftre  qui  fent  tout  le 

poids  du  fardeau  dont  on  le  décharge!  Mais  ce  n'étoit 
encore  là  qu'une  légère  ébauche  :  &  le  Grand-Vi- 

caire ne  paroifToit  avoir  eu  d'autre  defïein  dans  ces 
premières  tentatives,  que  de  répandre  l'allarme  fur 
la  prochaine  arrivée  du  Prélat,  c'eft-à-dire  ,  augmen- 

ter, s'il  étoit  pofîible,  la  terreur  de  fon  nom. M.  de  Saleon  arriva  en  effet  le  11.  Novembre.  Les 

Pères  Doctrinaires  n'avoient  pas  manqué  de  lui  faire 
offrir  l'appartement  qu'ils  ont  dans  leur  Collège  pour 
les  Evêques  ;  mais  il  aima  mieux  defeendre  aux 
Chartreux,  dont  la  doctrine  ne  lui  eft  pas  fufpecte; 

&■  il  ne  craignit  point  de  troubler  le  faint  repos  de  ces 
Solitaires,  en  y  recevant  tous  les  Corfs  de  la  ville, 

qui  allèrent  l'y  complimenter.  Il  n'y  eut  parmi  ces 
différentes  harangues  que  celle  des  Capucins  de  re- 

marquable. Leur  Pere  Gardien  y  inftruilit  le  Prélat 
de  la  contagion  qui  regnoit  dans  la  ville,  8c  qui  ne 

demandoit  rien  moins ,  pour  être  arrêtée  ,  qu'un 
Monfieur  de  Saleon.  L'Evêque  répondit  modefte- 
ment  qu'il  "  venoit  dans  un  efprit  de  pere  ou  de  paix  ; 
,,  &  qu'il  tâcherait  de  ramener  au  bercail  par  la  dou- 
,,  ceur  les  brebis  égarées.  "  On  a  déjà  fait  dans  le 
Diocefe  de  Senez  une  expérience  bien  trifte  de  cette 
douceur.   En  voici  de  nouvelles  preuves. 

Le  13.  le  Prélat  rendit  fes  vifîtes;&  le  jour  fuivant, 

lePereProchites,  Recteur  du'Collcgc  ,  mandé  à  la 
Chartreufe,  y  alla  accompagné  feulement  d'un  jeune 
confrère.  M.  de  Saleon  qui  s'en  apperçut ,  lui  dit  : 
,,  J'aurois  cru,  Mon  Pere,  que  vous  feriez  venu  avec ,,  le  Pere  Lacome,  Profefleur  de  Théologie  de  votre 

,,  Collège.  Je  veux,  ajouta-t -il,  favoir  ce  qu'il  penlc 
,,  fur  les  affaires  préfentes."  Ce  ProfefTeur  de  Théo- 

logie eft  nouvellement  dans  le  Collège  de  Ville- 
franche.  ,,  Monfcigneur ,  répondit  le  Pere  Pro- 
,,  chites ,  le  Pere  Lacome  a  été  dans  trois  ou  quatre 

,,  Dioccfes,  &  tous  les  Evêques  s'en  font  loués,com- 
,,  me  d'un  fujet  très  orthodoxe  ,  &  de  mœurs  irre- 
,,  prochables.  Je  le  crois,  dit  le  Prélat  ;  mais  je  veur 
,,le  favoir  par  moi-même.  Cela  eft  julle,  dit  le 
,,  Recteur.  Mais  vous,  Mon  Pere,  reprit  aufîi-tôt  M, 
,,  de  Rhodez,  quels  font  vos  fentimens  fur  le  Formu- 

laire &  fur  la  Conftitution  r1  Car  je  n'ai  point  été ,,  content  de  vos  Lettres,  où  vous  faites  fonner  li 
,,haut  le  filcnee  de  vosPercs:  fâchez  que  cela  ne  me 

,,  fatisfait  point.  "  En  effet  ce  Pere  Recteur  auroit  eu 
tort,  s'il  eut  prétendu  faire  un  mérite  à  fes  confrè- 

res d'un  (ilence  dangereux  ,  tk  quelquefois  criminel» 
dans  une  ailaire  quiiMcrcflc  ii  ewgfltidlemgat  la  Ils- 



ligton.  "Nos  Pères,  répliqua  ce  Re&eur,  fe  con- 
forment en  cela  aux  intentions  de  M.  le  Cardinal 

„  Miniftre,qui  nous  dit  après  notre  dernier  Chapitre, 

qu'il  n'exigeroit  de  nous  que  le  iilence  fur  les  afïai- 
res  préfentes.  "  On  trouve  furcefilence  unique- 

ment exigé  une  belle  inftrucuon  dans  le  quatrième 

Chapitre  des  Acles.  "  Je  l'exige  auffi ,  reprit  le 
„  Prélat;  mais  néanmoins  expliquez-vous.  "  [Ceft 
comme  on  voit ,  l'exiger  &  ne  1'  exiger  pas.  ] Quels 

font  vos  fentimens  ?  .  .  .  Croyez-vous  qu'il  faille „  fignerle  Formulaire  purement  &  Amplement  ?  Le 
ty  Refleur:  Monfeigneur ,  je  fuis  fincere:  fi  je  le 

ligne,  ce  fera  purement  Se  Amplement  ;  parce  que 

,,  l'Aéte  lui-même  le  porte.  Le  Prélat:  EtlaConfti- 
„  tution  ?  Vous  favez  fans  doute  qu'il  faut  la  regar- der  comme  une  règle  de  foi  Se  comme  un  Jugement 

„  dogmatique  de  l'Eglife  univerfelle  ?  Le  Re  fleur  : 
j,  Monfeigneur ,  M.  de  Condorcet votre  Grand-Vi- 
„  caire  ne  la  regarde  point  comme  règle  de  foi. 

Sans  doute  que  ce  jeune  Abbén'eft  pas  bien  ferme 
Sans  fes  principes.  Parlant  au  Pere  Recteur  du  Col- 

lège ,  il  lui  avoit  avoue  qu'il  ne  la  reconnoifloit  point 
pour  règle  de  foi;  cependant  il  l'a  propofée  comme 
telle  dans  un  Monaftere  de  Religieufes.  ,-,  D'ailleurs ,,même,  continua  le  Reéteur,  les  fentimens  des 

Acceptons,  font  fi  différens entre  eux, qu'on  ne 3,  fauroit  regarder  cette  Bulle  comme  règle  de  foi. 

Onnefaitc»qu'elle  dit:  [Les  Jéfuites  le  fa  vent 
bien;  Scelle  dit,  félon  ces  Pères,  tout  ce  qu'elle  dit 
félon  les  Appellans  Se  félon  tous  les  Conftitutionnai- 
xes  qui  font  de  bonne  foi.  Cela  n'empêche  pas  que 
ce  Révérend  Pere  n'ait  raifon  d'ajouter  ce  qui  fuit, 
parce  que  tous  les  Acceptans  ne  font  ni  auffi  intelli- 
eens  ni  auffi  finceres  fur  ce  point  que  les  Jéfuites.  Le 
Pere  Reéteur  ajouta  donc ,  en  parlant  des  Conftitu- 
♦ionnaires  :  1  „  Les  uns  l'expliquent  d'une  façon  , 
„  les  autres  d'une  autre.  Tantôt  ils  s'approchent  du 
„  fentiment  des  Oppofans  :  tantôt  ils  s'en  éloignent. 
„  A  propos  d'Oppofans ,  dit  alors  l'Evêque,  êtes- 
„  VOus  dans  la  difpofition  d'abfoudreles  Appellans  Se 

ceux  qui  leur  adhèrent  ?  Le  Re  fleur  :  Oui ,  Mon- 
seigneur; 8c  pourquoi  ne  les  abfoudrois-je  pas? 

s>L'Evêque:  Pourquoi  ?  parce  qu'ils  font  excom- 
»,  muniés  devant  Dieu.  Le  Re fleur  :  Le  Conci- 

j,  le  d'Ambrun  n'a  pas  regardé  comme  tel  M.  l'Evê- 
„  que  de  Senez  ;  car  lui  ayant  permis  la  Commu- 
„  nion  laïque ,  il  l'a  donc  auffi  jugé  capable  de  rece- 

voir l'Abfolution ,  nonobftantfon  Appel ,  pourvû 
que  d'ailleurs  il  fût  bien  difpofé.  "  Cette  réponfe, 

il  faut  l'avouer ,  déconcerta  le  zélateur  intérefle  du 
Brigandage  d'Ambrun.  "  Cela  eft  faux  ,  Mon  Pere, „  lui  dit-il ,  cela  eft  faux  :  en  tout  cas  on  a  mal  fait. 

„  M.de  Senez  fe  damneroit  en  recevant  l'Abfolution, 
„  auffi  bien  que  le  Prêtre  qui  la  lui  donnerait.  " 
[Quelzele  pour  le  falut  des  ames!  ]  "Je  veux  Se 
j'entends,c'eft  toujours  M.  de  Salecn  qui  parle,que 

„  tous  les  Prêtres  approuves  de  mon  Diocefe  refu- 
„  fent  l'Abfolution  ,  même  à  la  mort ,  aux  Appellans 

Se  à  tous  ceux  qui  ne  reçoivent  pas  la  Bulle  de 

„  cœur  Se  d'efprit  comme  règle  de  foi.  [  On  ne 
peut  rien  de  plus  précis.]  "Ainfi-,  MonPere,  déci- 
„  dez-vous.  Perfiftez-vous  dans  vos  fentimens  ?  Le 
tyRe fleur:  Oui,  Monfeigneur.  Hé  bien,  ajouta  le 

Prélat ,  je  vous  interdis  ,vous  Se  toute  votre  Com- 

,,  munauté  [qui  étoit  déjà  toute  înterdîte.l LeRefleun 

,,  Monfeigneur ,  je  n'ai  jamais  demandé"  d'Appro- 
„  bation  :  je  fai  d'après  Saint  Thomas  qu'en  deman- 
,,  der ,  c'en  s'en  rendre  indigne.  "  Sur  quoi  l'Evêque lui  montrant  la  porte  de  la  main  ,  le  congédia.  Tout 

cela  néanmoins  fe  fait  d'un  air  très  dévêt-;  Se  c'eft 
encore  très  dévotement  qu'on  va  voir  ce  Prélat  don- 

ner les  preuves  les  plus  décrives  de  cette  grande  dou- 
ceur avec  laquelle  il  fe  pique  de  vouloir  ramener  au 

bercail  les  brebis  égarées. 
Il  partit  de  Ville-franche  le  Jeudi  15.  Novembre  ; 

Se  dès  le  Samedi  fuivant  à  fept  heures  Se  demie  du 
foirle  Collège  fut  invefti  par  quinze  Cavaliers  delà 
Maréchauffée ,  Se  par  vingt  des  Dragons  qui  font 
dans  ce  pays  là  en  quartier  d'hyver.  Après  cet  éton- 

nant préliminaire  ,  le  fieur  Lavergne ,  fils  duSubde- 
leguéde  l'Intendant,  Se  neveu  du  Prévôt  de  la  Col- 

légiale ,  dont  il  eft  parlé  ci-deffus ,  entra  dans  la  mai- 

fon ,  y  parla  au  Reéteur  en  particulier ,  l'emmena 
chez  lui ,  en  lui  difant  qu'il  y  trouveroit  une  perfon- 
ne  envoyée  par  l'Intendant,  laquelle  avoit  quelque 
chofeàlui  communiquer,  qu'il  ne  fe  troublât  point, 
Se  que  ce  qu'on  avoit  a  lui  apprendre ,  lui  feroit plai- 
fir.  C'étoit  manquer  de  fincérité  à  pure  perte. 
L'homme  qui  attendoit  le  Pere  Recteur  étoit  le  Se- 

crétaire même  de  l'Intendant  ;  Se  l'agréable  nouvelle 
que  celui-ci  avoit  à  lui  annoncer,  c'étoit  l'ordre  dont 
il  étoit  chargé ,  pour  arrêter ,  Se  faire  conduire  les 
Pères  Cefar  Se  Chalvet  à  Lyon  au  Château  de  Pier- 
re-Encife.  L'exécuteur  d'un  ordre  fi  féverefe  trans- 

porta donc  à  l'inftant  au  Collège  ,  accompagné  du 
lieur  Lavergne ,  d'un  Hoqueton ,  Se  d'un  Exemt  de 
la  Maréchauffée.  Quelles  précautions  Scquelappa* 
reil  pour  une  expédition  fi  facile  !  On  étoit  alors  à  1» 
prière  commune  du  foir ,  qui  fe  fait  à  huit  heures.  Le 
Portier  alla  avertir  les  deux  Pères  qu'on  demandoit. 
Se  tous  les  autres  les  fuivirent. ,,  Qui  de  vous,  leur  dit 

„  l'Exemt ,  s'appelle  Cefar  Se  Chalvet  ?  C'eft  nous, 
,,  répondirent  ces  deux  Pères.  "  Alors  le  Hoqueton 
leur  appliquant  une  efpece  de  baguette  fur  la  poitri- 

ne:,, Je  vous  fais,  dit-il,  prifonniers  de  la  part  du 
„  Roi.  "  Le  Pere  Chalvet  demanda  à  voir  les  ordres. 
Se  le  Hoqueton  lui  ayant  montré  ceux  qu'il  avoit  de 
fefaifir  de  leurs  perfonnes-,  ajouta  qu'il  falloit  mar- 

cher fur  le  champ. ,,  Où  faut-il  aller ,  demanderent- 
„  ils  ?  En  prifon ,  répondit  un  de  la  troupe.  Mais  du 
„  moins,  dit  le  Pere  Cefar,  permettez-moi  d'aller 
,,  prendre  mes  fouliers,  car  je  fuis  en  pantoufles.  ", 
Point  de  quartier  ;  les  deux  Prifonniers  furent  enle- 

vés à  l'inftant  ;  Se  tout  ce  qu'on  put  obtenir ,  c'eft 
qu'ils  coucheroient  cette  nuit-là«chez  le  Subdelegué. 
Pour  fe  repréfenter  exactement  quelle  rumeur  une 
pareille  expédition  excita  dans  toute  la  ville ,  il  fau- 

drait fa  voir  jufqu'à  quel  point  ces  deux  faints  Prêtres 
y  étoient  refpectés.  Pluiieurs  perfonnes  de  confidé- 
ration  accoururent  chez  le  Subdelegué  ;  Se  fur  ce 

qu'ils  repréfenterent  au  porteur  d'ordres  que  ces  re- 
fpeétables  captifs  ne  pouvoient  partir  fans  prendre 
leurs  habits  de  campagne  Se  un  peu  de  linge ,  on 
conduifit  ces  derniers  au  Collège  à  dix  heures  du 
foir ,  fousîefcorte  fort  inutile  d'un  Exemt  Se  de  huit Archers.  Tandis  que  les  deux  Prifonniers  faifoient 

leurs  paquets ,  M.  de  Cahufac  procéda  à  l'inventaire 
de  leurs  chambres;  Se  à  une  heure  environ  après  mi- 



nuit  ils  furent  reconduits  avec  le  même  cortège  chez, 
le  Subdelegué,  &  gardés  à  vue.  Le  lendemain  18. 

qui  étoit  un  Dimanche,  onleufit  entendre  la  Mef- 
fe  à  la  chapelle  duPrcfidial;  &  ils  partirent  à  cheval 
entre  midi  &  une  heure  avec  les  Cavaliers  de  la  Ma- 

Téchauffée,  qu'on  avoit  mis  en  mouvement  pour  cet- 
te importante  capture.  Les  rues  où  ils  dévoient  paf- 

fer  étoient  pleines  de  fpeétateurs  confternés  &  failli 
de  douleur.  On  avoit  peine  à  fe  perfuader  fur  le  té- 

moignage de  fes  propres  y  eux  que  deux  Prêtres  de  ce 

mérite  fulîent  ainii  traités.  L'idée  des  feelerats  qu'on 
voit  conduire  quelquefois  de  cette  manière ,  fe  pré- 
fentoit  à  l'efprit,  &  ne  pouvoit  compatir  avec  la  vé- 

nération publique  pour  ces  deux  prifonniers.  Tou- 
tes les  voix  fe  réunifloient  pour  fe  recommander  à 

leurs  prières ,  &  pour  les  exhorter  à  la  patience  &  à 
la  fermeté.  On  les  plaignoit  bien  moins  après  tout 
que  la  ville  qui  les  perdoit.  ,,  On  nous  enlevé  des 
,,  Saints  ,  difoit-on;  voilà  la  récompenfe  de  leur 

,,  vie  édifiante  &  des  inftructions  qu'ils  nous  ont 
„  données.  "  C'eft  ainfi  qu'ils  furent  accompagnés 
jufqu'aux  dernières  maifons  du  fauxbourg  par  les  re- 

grets &  les  larmes  du  peuple.  Ces  bons  Pères  n'y 
étoient  pas  infenfibles  ;  &  quoiqu'ils  fuffent  plus  oc- 

cupés du  bonheur  defouffrir  perfécution  pour  la  ju- 
ftice,  ils  reçurent  avec  des  témoignages  marqués  de 
leur  reconnoiffance  ces  preuves  non  fufpeétes  de 

l'eftimeuniverfelle  qu'ils  fe  font  acquife  par-tout  où 
ils  ont  demeuré.  Dès  qu'ils  furent  fortis  de  la  ville, ils  fe  mirent  à  réciter  alternativement  des  Pfeaumes  ; 
&  quelques-uns  des  Archers  qui  revinrent  après  la 
première  journée ,  fe  plaignirent  d'avoir  été  forcés 
d'employer  leur  mihiflere  contre  des  Saints:  tant  ils étoient  édifiés  &  touchés  de  la  conduite  de  ces  bons 

Pères!  M. de  Cahufac eut  l'attention  d'écrire  à  M. 
l'Intendant  que  les  Prifonniers  étoient  d'un  âge  à  ne 
pouvoir  fupporter  la  fatigue  du  cheval  :  ce  qui  leur 

procura  une  chaife.  Ce  n'eft  pas  le  feul  trait  de  poli- 
teffe  &  d'humanité  de  ce  conducteur ,  qui  n'a  man- 

qué ,  dans  l'acquit  d'ailleurs  exact  de  fa  fàcheufe 
commiffion ,  d'aucuns  des  égards  qui  dépendoient de  lui. 

Les  Prifonniers  arrivèrent  le  zo.  à  Montauban: 
&  de  là  ils  ont  pris  la  route  du  bas  Languedoc ,  fous 
la  conduite  de  trois  Archers  feulement  ,  &  d'un 
Exemt  nommé  M.  Laffitan.  Celui-ci  exécute ,  dit- 

on  ,  fortféverement  les  ordres  qu'il  a  deneleslaif- 
'  fer  voir  à  perfonne.  Aucun  de  leurs  confrères  mê- 
mes.des  maifons  qui  fe  font  trouvées  fur  la  route,  n'a 
pu  avoir  la  confolation  de  les  approcher.  Un  entre 
autres ,  inftruit  de  leur  marche  ,  alla  à  leur  rencon- 

tre; &  les  ayant  joints,  il  s'approcha  delà  chaife, 
&  les  falua  avec  un  grand  cri.  Mais  l'Exemt  s'étant 
auffi-tôt  avancé ,  &  repoufTant  le  charitable  confrè- 

re :  „  Non  ,  Monfieur ,  lui  dit-il ,  vous  ne  leur  par- 
lerezpas.  "  Toutes  les  repréfentations  furent  inuti- 

les. Il  fallut  fe  réfoudre  à  s'en  retourner  en  s'en- 
tretenant ,  non  avec  les  Prifonniers ,  mais  avec  M. 

Lafïitan ,  qui  affectoit  toujours  de  l'éloigner  de  la 
chaife.  Cependant  ceux-là  avertis  par  le  premier  cri 

&  par  le  débat  qui  fe  paffa  auprès  d'eux  ,  regardèrent parla  portière,  &  reconnurent  leur  confrère.  Ils  fe 
fnluerent  mutuellement  par  lignes ,  &  fe  trouvant 

une  fois  à  portée  de  s'entendre ,  le  Pcre  Cefar  lui 

cria  :  Nos  comptitmns  à  tous  nos  amis ,  8c  il  aj  outa  :  Va- 
lemus  ,  Utamur:  nemo  erubefent  cntenamnoflram.  Et  le 
Pere  Chalvet:  Et  gloriamur  in  tribulationibus  ijlij. 
Paroles  par  lefquelles  ces  deux  Serviteurs  de  Jefu:- 
Chrift  témoignoient  la  fatisfa&ion  &  la  joie  qu'ils 
goutoient  dans  leurs  tribulations  &  dans  leurs  chaî- 

nes. Ils  étoient  en  effet  d' une  gaieté  qu'on  ne  fau- roit  exprimer. 

A  la  vue  d'un  traitement  fi  rigoureux  ,  fait  à  deux 
hommes  d'un  mérite  fmgulier,dont  l'un  cil  habituel- 

lement infirme  &  feptuagenaire  ,  &  l'autre-  d'un 
âge  approchant  ;  on  fe  demandera  quel  eft  donc  le 
crime  ou  vrai  ou  apparent  qui  ait  été  capable  de  le 

leur  procurer.  Les  prifonniers  eux-mêmes  l'igno- rent,à  moins  que  ce  ne  foit  leur  Appel,  crime  dont  il» 
font  coupables  depuis  quatorze  ou  quinze  ans.  Ni  le 
Secretaire.de  l'Intendant  qui  les  a  arrêtés ,  ni  l'Inten- 

dant lui-même  qu'ils  ont  vu  à  Montauban,  ni  l'E- 
xemt qui  les  conduit ,  n'ont  pu  le  leur  dire.  Il  y  W 

donc  toute  apparence  qu'on  aura  furpris  la  Religion 
de  la  Cour  par  d'indignes  délations,  auxquelles  M. 
de  Saleon  fe  fera  d'abord  rendu  trop  facile.  Le  farp 
fuivant  fera  voir  jufqu  à  quel  point  il  porte  fur  cela 

fa  crédulité  affeclée.  Quelqu'impofteur  lui  écrivit,  il 
y  a  quelque  tems.qu'un  Confeiller  du  Préfidial  avoit 
fait  inlulte  en  Chaire  à  un  Capucin  ,  &  l'avoit  obligé? 
d'en  defeendre  ;  &  de  plus  qu'il  avoit  fait  enlever  par des  Archers  les  Livres  de  chant  du  Chœur  des  Capu- 

cins. Voilà  deux  cas  bien  graves.  M.  de  Saleon  les 
croit  fans  les  approfondit ,  il  en  porte  fort  férieufe- 
ment  fa  plainte  à  M.  le  Cardinal.,  &  cette  Eminence 
plus  équitable  donne  commiflion  à  M.Pajeot  Inten- 

dant de  s'informer  des  faits  &  de  lui  en  faire  fon  rap- 
port. L'Intendant  fe  hâte  d'en  écrire  à  M.Lavergne 

Prévôt  du  Chapitre ,  qui  n'eut  pas  de  peine  à  juftifier 
l'accufé  ,  en  envoyant  un  certificat  du  Gardien  mê- 

me des  Capucins  qui  reconnoiffoit  la  fauffeté  de  l'im- 
putation. M.  le  Cardinal  en  fut  fatisfait,  &  fit,  dit-on,' 

fur  cela  à  M.  de  Saleon  les  reproches  qu'il  méritoit. 
Voici  ce  qui  avoit  donné  lieu  à  la  délation.  Un  Ca- 

pucin s'étant  un  jour  emporté  en  Chaire  au  fujet  des affaires  du  tems ,  le  Confeiller  en  queftion  ,  homme 
connu  par  fon  intégrité,  &  par  fon  attachement  à  fon 
devoir ,  dit  au  fortir  du  Sermon  au  Procureur  du 

Roi,  que  fon  miniftere  auroit  exigé  de  lui  qu'il  etlt 
défendu  de  la  part  du  Roi  au  Prédicateur  de  parler  de 
la  forte ,  attendu  que  Sa  Majefté  a  défendu  de  fe  pro- 

voquer par  des  termes  injurieux.  Second  fait  :  Le 
même  Confeiller  avoit  emprunté  un  Tome  des  Ré- 

flexions morales ,  &  l'avoit  prêté  à  un  Eccléfiaftique  de la  campagne  chez,  qui  un  Capucin  fut  invité  à  diner 

par  charité.  Cet  hôte  indiferet  s'étant  avifé  de  fouiller 
dans  les  armoires  d'une  chambre  ,  trouve  ce  Livre, 
s'en  faifit  6c  l'emporte.  Le  Confeiller  inftruit  de  ce 
procédé  va  aux  Capucins ,  demande  le  Gardien  &  le 
prie  de  lui  rendre  le  Livre  enlevé.  Le  Gardien  le 

refufe  ;  le  Confeiller  infifte  ;  il  fait  entendre  qu'il 
ne  manquera  pas  de  moyens  pour  fe  le  faire  reftituer. 
Le  Gardien  y  ayant  penfé  quelque  tems  lui  renvoya 
le  Livre  :  &  voilà  ce  qu'on  appelloit  faire  enlever 
par  des  Archers  les  Livres  de  Chant  du  Chœur  des 
Capucins.  Seroit-ce  quelque  délation  aufii  peu  fon- 

dée qui  auroit  animé  le  courroux  du  nouveau  Prélat 

contre  les  Pères  Cefar  &  Chalvet  ?  Il  s'excufe}dit-on4 
\ 



d'avoir  part  a  leur  emprifonnernent  ;  mais  il  aura  de 
h  peine  à  pcrfmder  au  public  que  ce  n'eft  pas  fon ouvrage. 

De  Paris. 

Il  a  paru  fur  h  fin  d'Octobre  une  "  Seconde  In- 
scription  en  faux  de  l'Auteur  de  l'Examen  de 

„  la  Confultation  des  XXX.  Docteurs,  au  fui  et  de 

s,  l'Ecrit  intitulé  :  Syflème  des  Difcernans  dans  f œuvre 
ytdesîonvut fions  ,  "  8cc. 

Cet  Auteur  foutient  qu'il  eft  très  éloigné  de  tenir 
les  fentimens  qu'on  lui  attribue  dans  l'Ecrit  du  Syftè- 
vie,  &c.  Il  fe  plaint  d'y  être  calomnié  ,  lui  &  plufieurs 
Théologiens  de  mérite,  fur  la  règle  des  mœurs;  8c 

en  confequenec  il  croit  être  en  droit  d'exiger  une  ré- 
paration authentique  Sc-publique,  non  feulement 

pour  lui,  mais  pour  tous  les  autres  Difcernans,  dont 
il  ne  prend  pas  moins  la  défenfe  que  la  henné  propre, 
fur-tout  par  rapport  au  fânatifme  8c  à  tout  ce  qui 
peut  en  approcher ,  ou  en  rendre  fufpeét.  Sur  quoi 

l'on  peut  voir  dans  l'Ecrit  même,  pages  6z.  64.  & 
65.  avec  quelle  injuftice  l'Auteur  des  Syfîêmes  a  im- 

puté à  tous  les  Théologiens  qu'on  nomme  Difcer- 
nans,  ou  Mélangiftes ,  de  tromper  indigntment  f 'Eglife fur  ce  point.. 

L'Auteur  réfute  enfuite  les  imputations  paiticu- 
lieres  qui  lui  font  faites  par  rapport  aux  fix  principes 
établis  dans  la  Confultation  des  XXX.  Docteurs  ;  8c 
il  paroit  bien  éloigné  de  penfer  comme  fon  adver- 
faire,  que  ces  Meilleurs  "fe  foient  conduits  [dans 

cette  décifion  ]  commel'Eglife  fe  conduiroit  elle- ,,même  très  certainement,  il  elle  étoit  aiTemblée 

„dans  un  Concile  pour  juger  l'œuvre  des  convul- 
,,  fions."  Sur  le  premier  principe  ,  il  prend  acte  de 
l'aveu  que  l'on  fait ,  qu'il  convient  ainfi  que  tous  les 
autres  Difcernans ,  qu'il  faut  s'en  tenir  à  ce  que  la 
Tradition  nous  enfeigne.  Il  relevé  avec  force  l'ac- 
eufation  de  détruire  8c  d'anéantir  les  règles.  Il  en 
xeconnoit  8c  en  appuie  la  necefïité;  après  quoi  il  re- 
poufle  vivement  comme  une  calomnie  atroce ,  ce 

qui  lui  eft  imputé  à  cet  égard;  8c  il  le  fait  avec  d'au- tant plus  de  confiance  ,  que  ces  imputations  ne  le  re- 
gardent pas  feul  ,  mais  des  milliers  de  perfonnes  très 

innocentes,  8c  nommément  trois  grands  Théolo- 

giens qu'il  defigne  :  lefquels  s'étoient  déjà  expliqués fur  tous  ces  points ,  8c  contre  qui  on  renouvelle  plus 

ou  moins  ces  mêmes  aceufations,  comme  s'ils  ne  s'en 
étoient  pas  pleinement  juftifiés. 

Les  dernières  plaintes  formées  par  l'Auteur  ne 
tombent  pas  feulement  fur  l'Ecrivain  qu'il  a  en  vue , 
mais  fur  tous  ceux  qui  lui  font  unis ,  8c  qui  fuivent 
la  même  méthode.  Il  fe  plaint  par  exemple  en  pre- 

mier lieu  de  ce  qu'on  bâtit  gratuitement  un  fyftême 
odieux,  qu'on  donne  pour  le  vrai  fyftême  de  ceux 
qu'on  veut  rendre  coupables.  "  Au  feul  expofé,dit-il, 
„  de  ce  fyftême  ,  chacun  fe  récrie  ,  tout  le  monde  le 

„defavoue,  8c  nul  Difcernant  ne  s'y  reconnoit.  Les 
„  perfonnes  qui  y  font  plus  intéreffées  réclament , 

t,  écrivent,  rejettent  hautement  les  erreurs,  repouf- 
„  feni  avec  force  les  imputations  8c  les  calomnies,  ils 

„  en  démandent  réparation  ;  8c  l'Auteur  icsSyfiêwef, 
,,  qui  les  a  fommés  lui-même  de  s'expliquer  8c  de  ré- 
„  pondre ,  paroit  étonné  de  ce  qu'ils  témoignent  tant 
,,  de  zele  pour  le  faire,  8c  de  ce  qu'après  qu'il  a  for- ,,  mé  dans  fon  Ecrit  une  aceufation  générale  Se  mo- 

,,  rivée  contre  fous  les  Mélangiftes,  chacun  s'y  re- 
,,  garde  comme  perfonnellement  attaqué  8c  comme 

„  obligé  d'en  faire  fa  propre  affaire. 
En  fécond  lieu  l'Auteur  fe  plaint  de  ce  que  fes  ad- 

verfaires  font  de  la  poflibilité  du  mélange  la  fource 
de  l'illufion  commune ,  8c  le  fondement  de  leurs 
aceufations.  Comme  fi  non  feulement  la  poflibilité, 

maisl'exiftance  même  de  ce  mélange ,  avouée  8c  re- 
connue par  les  Difcernans  dans  les  convullions ,  les 

rendoit  tous  folidairement  refponfables  des  fenti- 

mens ou  des  excès  qu'on  impute  aux  Auguftiniftes , Vaillantiftes ,  Entoufiaftes  !  ,,  Méthode,  dit  notre 

,,  Auteur ,  qui  ne  va  à  rien  moins  qu'à  prêter  des „ erreurs  à  ceux  qui  les  rejettent,  8c  des  crimes  à 

,,  ceux  qui  n'en  ont  point.  "  Enfin  l'Auteur  s'attache 
à  détruire  ce  qu'il  appelle  l'idée  toute  finguliere  d'u- 

nité d'œuvre  dans  les  convulfions ,  unité  d'eeuvre 
totale ,  folidaire  Se  indivifible ,  qu'il  regarde  comme 
une  vraie  illufion  8c  une  pure  chimère  ;  unité  cepen- 

dant fur  laquelle  il  prétend  que  font  uniquement 
appuyés  8c  la  Confultation  8c  les  Ecrits  des  Syflêmes. 
Il  foutient  au  contraire  que  ni  les  convulfions ,  ni  les 
Convuliionnaires ,  ni  leurs  défenfeurs ,  ne  font  fo- 

lidaires  refpeétivement  fur  aucun  point  ;  il'  prie  Mef- 
fieurs  les  Docteurs  d'être  déformais  plus  équitables , 
,,  8c  de  vouloir  bien  n'attribuer  à  chacun  que  ce  qu'il 
,,  fera  convaincu  defoutenir.  "  Cet  Ecrit  dont  nous 
avons  extrêmement  abrégé  l'extrait  ,  eft  datté  dit 15.  Septembre  1736. 

*  M.  l'Evêque  d'Auxerre  confent  que  le  Public 
foit  averti  ,,  qu'il  s'eft  plaint  amèrement  delà  pu- 
„  blication  de  fa  Lettre  à  M.  Fouillou  ;  que  n'ayant 
,,  pas  été  écrite  pour  être  rendue  publique,  c'en:  un 
,,  manque  de  bonne-foi  8c  de  rcfpeft  pour  fa  per- 

sonne, que  de  l'avoir  publiée  à  fon  infu  :  qu'au 
,,refteiln'avoitenvuedans  cette  Lettre  que  le  fa- 
,,natifme  contre  lequel  tous  les  gens  de  bien  fe  font 

,,  réunis  :  qu'à  l'égard  des  convulfions ,  il  s'en  tient 
„  à  ce  qu'il  en'  a  dit  dans  fon  Inffruction  Paftorale* 

pour  la  défenfe  du  miracle  de  Seigneîay  ;  qu'il  les 
,,laiffe  pour  ce  qu'elles  font:  qu'il  s'eft  ainfi  expli- ,>qùé  fur  cette  Lettre  à  différentes  perfonnes,  8c 

notamment  à  M.  l'Evêque  de  Montpellier.  " 
La  Lettre  dont  il  s'agit ,  8c  de  la  publication  de 

laquelle  M.  l'Evêque  d'Auxerre  fe  plaint  fi  amère- 
ment ,  a  paru  vers  le  commencement  de  ce  mois. 

Elle  eft  dattée  du  3.  Janvier  1735.  Ceux  qui  l'ont 
fait  imprimer,  y  ont  joint  une  „  Lettre  de  M.  l'Evê- 
,,  que  de  Troyes ,  à  M.  l'Abbé  d' Asfeld ,  au  fujet  de „  la  Confultation  des  XXX.  Docteurs  fur  les  convul- 
,,  fions,  "  en  datte  du  19.  Février  de  la  même  année. 
L'une  8c  l'autre  ne  contiennent  qu'une  demi-fcuil- 
le  d'impreffion. 

FIN'DE   L'ANNE'E  M.   DCC.    XXX  V  I. 
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Onsîïus  l'Abbé  Fleury ,  ce  grand 
maître  en  fait  de  réflexions  fur  l'Hiftoire 
de  l'Eglife ,  dans  le  Difcours  qu'il  a  placé à  la  tête  de  fon  VIII.  Volume ,  nous  fait 

envifager  l'Eglife  8c  la  Religion  chré- tienne comme  fe  foutenant  durant  les  fix 

premiers  fiecles  au  milieu  d'une  multitude  d'écueils,  de 
contradictions ,  de  persécutions ,  de  calomnies,  de  ten- 

tatives de  la  part  des  Hérétiques  8c  de  .tous  ceux  qui 
prétehdoient  introduire  des  doctrines  nouvelles.  De  ce 

triomphe  de  l'Eglife,  au  milieu  de  tant  d'attaques  & 
malgré  tant  d'obtfacles  divers ,  la  conféquence  qu'il  tire, 
c'eft  que  la  Religion  chrétienne  eft  l'ouvrage  de  Dieu. 
"  Il  falloit ,  dit-il,  que  ceux  qui  s'attachoient  à  cette  Re- 

ligion euffent  vu  d'étranges  merveilles ,  8c  qu'ils  euffent 
'été  terriblement  frappés  des  miracles  8c  des'  vertus  de 
ceux  qui.l'annonçoient.  Mais  encore  ,  que  leur  pro- mettait cette  Religion  ?  Rien  de  prélent  ni  de  fcnfible  : 
line  vie  future,  des  biens  invilibles;  8c  en  ce  monde 
des  pcrfécutions  &  des  périls  continuels.  Vous  ave?,  vu 
comment  les  Chrétiens  ont  été  traites  pendant  trois  fic- 

elés entiers. ,,  Et  après  avoir  remis  fous  les  yeux  des 
Lecteurs  les  Martirs  des  trois  premiers  fiecles,  il  ajoute*  : 
Ces  exemples  étoient  nouveaux.  Les  Grecs  &  les  Ro- 

-mains  favoient  mourir  pour  leur  pairie,  mais  non  pas 
pour  leur  Religion  8c  pour  le  feul  intérêt  de  la  vérité. . . 
Toutefois  ce  qui  étoit  fi  commun  chez,  les  Chi  étjcns 
étort  regardé  parles  Philofcphcs ,  &  ayet  raifon ,  coni- 

1737. 

mêle  comble  delà  vertu.  Lejufte  parfait,  dit  Platon"; 
eft  celui  qui  ne  cherche  pas  à  paraître  bon,  mais  à  ï'étreî 
autrement  il  ferait  honoi  é  &  récompenfé  ,  &  on  pour- 

roit  douter  s'il  aimeroit  la  juftice  pour  elle-même,  ou 
pour  l'utilité  qui  lui  en  reviendrait.  Il  faut  le  dépouiller 
de  tout,  hors  de  fa  juftice  :  il  doit  n'en  avoir  pas  même la  réputation  ;  pafferpourinjufte&  pour  méchant,  8c 
comme  tel  être  fouetté,  tourmenté,  crucifié,  confer- 

vant  toujours  la  juftice  jufqu'à  la  mort.  Ce  Philofophe ne  femble-t-il  pas  avoir  prévu  Jefus-Chrift,&  les  Martirï 
fes  imitateurs  ?  Etant  les  plus  juftes  8c  les  plus  faints 

d'entre  les  hommes ,  ils  ont  palle  pour  des  impics  8c  des abominables  :  ils  ont  été  traités  comme  tels ,  8c  ont 

pouffé  le  témoignage  de  la  vérité  jufqu'à  la  mort. . .  En- 
core ,  pourfuit  M. Fleury  ,  files  Chrétiens  n'éuffent  été 

attaqués  que  par  la  violence  ,  on  pourrait  penfer  qu'ils fe  feraient  raidis  contre  la  force  deitituée  de  raifon. 
Maison  employ  oit  tout  contre  eux  en  même  tems  :  la 
violence  ,  les  calomnies ,  les  railleries ,  les  raifonne- 
mens;  8c  leurs  ennemis  a  voient  bien  plus  de  liberté  de 

les  attaquer ,  qu'ils  n'en  avoient  de  fe  défendre.  Ils écrivirent  toutefois  quelques  Apologies.  ...  Je  les  ai 
rapportées ,  dit-il;  vous  avez  vu  fi  elles  etoient  folides 
8c  convaincantes  :  mais  elles  eurent  peu  d'effet ,  tant  les 
hommes  l'ont  peu  touchés  de  la  raifon!  On  ne  fe  dé- 

trompe que  par  une  longue  expérience.  A  force  de  bien 
faire,  les  Chrétiens  difiiperent  les  calomnies  dont  on 
les  «voit  noircis  :  à  force  de  foufûir ,  Us  môtiacxwS^ 

A 



l'utilité  des  pcrfécutions.  Enfin  au  bout  de  trois  cens  ans 
la  vérité  prit  le  deffus.  On  vit  alors  la  différence  de  la 

Véritable  Religion  d'avec  les  faufles  ,  "  &c. Voilà  un  grand  tableau  expofé  aux  yeux  de  la  foi.  M. 

l'Abbé  Fleui  y  continue  d'en  tracer  les  traits,  en  décri- 
vant avec  fon  énergique  fimplicité  ,  la  fainteté  des  Soli- 

taires ,  du  Clergé ,  des  Pénitens ,  des  Chrétiens  qui  vé- 

curent félon  les  règles  de  l'Evangile  dans  les  fiecles  fui- 
vans.  Parlant  de-là  à  la  doctrine  ,  il  fait  voir  de  quelle 
manière  elle  s' eft  démêlée  de  toutes  les  Ululions  des 
Hérétiques,  8c  a  prévalu  contre  leurs  attaques. 

Le  doigt  de  Dieu  paroit  là.  L'Eglife  dans  l'étendue  de 
fa  Communion  extérieure  d'une  part ,  8c  de  l'autre  la 
vérité  &  la  fainteté  indéfedibles_dans  l'Eglife  ,  font  un 
ouvrage  divin  qui'feperpétue  dans  tous  les  fiecles  ;  & 
dans  les  tems  de  trouble ,  d'agitation  8c  de  dilpute,  c'eft 
toujours ,  quoiqu'avec  des  circonftances  différentes,  par les  mêmes  armes,  la  même  méthode,la  même  patience, 
îe  même  courage  infpiré  de  Dieu ,  la  même  protection 

de  fa  part ,  que  la  caufe  de  la  vérité  6c  de  l'innocence triomphe. 

Dans  toute  la  fuite  de  l'Hiftoire  du  peuple  Juif,  com- 
me dans  ceUe  de  l'Eglife  ,  nous  voyons  que  les  Saints  8c 

ceux  qui  ont  été  fpécialement  chargés  de  défendre  en 
chaque  fiecle  la  caufe  de  Dieu ,  fe  font  toujours  pro- 
pofés  pour  modèles  ceux  qui  les  avoient  précédés  dans 

4e  femblables  combats.  Nous  voyons  que  l'efpérance  du 
même  triomphe  les  a  foutenus  8c  encouragés.  Les  Ap- 

pelons ,  8c  MM.  de  Port  Royal  dont  nous  n'avons  garde de  les  féparer ,  6c  dans  les  travaux  de  qui  ils  font  entrés, 

n'ont  pas  répandu  leur  fang,  comme  cette  foule  de  Mar- tirs  des  trois  premiers  fiecles.  Ils  ne  paroifîent  pas  dans 
le  monde  depuis  300  ans.  Mais  enfin  le  tableau  tracé  par 
M.  Fleury  ne  fe  retrace-t-il  point  en  eux  du  moins  en 
petit  6c  jufqu'à  un  certain  degré-?  Zélés ,  non  pas  peut- 
être  autant  que  l'excellence  de  leur  caufe  l'exigeroit , 
zélés  néanmoins  pour  les  vérités  qui  t'ont  l'ame  de  la 
Religion:  1'  étendue  du  grand  précepte  de  l'amour,  la 
toute-puiiïance  de  la  grâce  de  Dieu  fur  les  cœurs  ;  la  na- 

ture 8c  la  fource  de  la  juftice  qui  vient  de  la  foi ,  l'inftru- ction  des  fidèles ,  dont  la  lecture  des  Livres  Saints  eft 
îa  principale  fource  ;  la  pureté  de  la  difeipline ,  les  pri- 

vilèges inamiffibles  de  l'Eglife ,  fa  hiérarchie ,  fon  in- 
faillibilité dans  tous  les  fiecles ,  fa  prérogative  d'être  la feule  Société  où  fe  trouve  le  falut:  la  réunion  de  toutes 

ces  vérités,  l'amour  de  l'unité  6c  de  la  paix:  le  refpect 
Zc  la  foumiffion  véritable  pour  les  Puiffances  établies  de 
Dieu  :1a  fincerité  6c  la  fidélité  à  exclurre  toute  formule, 
toute  prétendue  loi  contraire  dans  fon  fens  naturel  à  ces 
grandes  vérités:  voilà  leur  objet.  De-là,  la  fermeté 
a  ne  point  admettre,  à  l'ombre  d'aucunes  explications, 
ce  qui  n'en  eft  nullement  fufceptible.  Tel  eft  le  fond  de la  caufe  8c  de  MM.  de  Port  Royal  8c  des  Appellans. 

C'eft  par  l'attachement  à  tous  ces  points  réunis ,  que  de- 
puis cent  ans  ils  font  devenus  remarquables  aux  yeux 

des  hommes.  C'eft  par  la  confidération  de  ces  vérités 
que  tant  de  fidèles  de  l'un  6c  de  l'autre  fexe  entrèrent au  commencement  du  dernier  fiecle  dans  les  voies  de  la 

pénitence.  C'eft  par  l'impreffion  qu'elles  firent  fur  le 
cœur  du  célèbre  M.  leMaitre,  qu'il  fe  retira  en  1637. 
dans  la  Solitude  de  Port  Royal.  C'eft  par  un  effet  de 
l'oppofition  à  ces  vérités  que  M.  l'Abbé  de  Saint  Cyran fut  conduit  Tannée  fuivante  au  Château  de  Vincerines. 

La  fituation  préfente  des  Appellans  n'égale  donc  pas 
celle  de  l'Eglife  prife  dans  le  tems  où  M.  Fleury  l'a  con- 
ïidérée  dans  fon  fécond  Difcours.  Leur  état  n'égale  ce- 

lui de  l'Eglife  pendantles  trois  premiers  fiecles,  ni  par 
fa  durée ,  ni  par  le  nombre ,  l'éclat  8c  la  grandeur  foit des  miracles,  foit  des  autres  caractères.  Mais  enfin  on 

y  voit  déjà ,  dans  la  fucceflion  de  plufieurs  générations  ; 
des  contradictions  8c  des  perfécutions  fout  enu  es  par  les 
armes  de  la  foi.  Ils  ont  des  fouffrances  8c  des  miracles. 

Et  pourroit-on  douter  que  Dieu  n'ait  compté  parmi  eux 
un  grand  nombre  d'Elus  ? 

S.  Athanafe ,  8c  ceux  qui  entrèrent  avec  lui  8c  après 
lui  dans  la  même  carrière ,  quelque  grand,  quelque  fin- 

gulier,  quelqu' admirable  que  fût  le  perfonnage  qu'ils 
firent  de  leur  tems  dans  l'Eglife ,  dont  ils  fembloient 
être  feuls la  lumière  8c  l'appui,  n'étpient  pas  néanmoins 
l'Eglife.  Les  Appellans, étroitement  8c  indiflolublement 
attachés  comme  eux  à  l'Eglife ,  ne  font  pas  non  plus 
toute  l'Eglife  ;  mais ,  comme  S.  Athanafe  8c  fes  adhé- 
rans,  ils  fpnt  dans  l'Eglife  ,  au  milieu  de  l'Eglife;  une 
portion  précieufe  de  l'Eglife,  expoiée  en  vue.  à'  toute 
l'Eglife ,  où  ils  défendent  toute  vérité  6c  combattent 
toute  erreur ,  6c  où  la  Conftitution  8c  l'Appel  n'ont  fer- 
vi  qu'à  les  rendre  plus  vilibles  8c  plus  remarquables. 

Mais  que  promet  l'Appel  à  ceux  qui  s'y  attachent  ? 
"  Rien  depréfent  ni  de  fenfible  :  une  vie  future,  des 
biens  invifibles ,  6c  en  ce  monde  des  perfécutions  8c  des 
périls  continuels.  Vous  avez  vu ,  ajoute  M.  Fleury , 
comment  les  Chrétiens  ont  été  traités  pendant  trois 
fiecles  entiers. ,,  Vous  voyez, pouvons-nous  dire  à  ceux 
quilifent  nos  Mémoires,  comment  font  aujourd'hui 
traités  les  Appellans.  S'Us  ne  retracent  qu'imparfaite- 

ment les  traits  du  grand  tableau  que  l'on  vient  devoir, 
au  moins  doivent-Us  fe  le  propofer  pour  modèle.  Celui- 
là  remportera  la  palme  qui  en  approchera  de  plus  près. 
Si  les  Appellans  éprouvent  parmi  eux  des  fcandales ,  les 
Chrétiens  des  premiers  fiecles  en  ont  été  environnés. 
Depuis  quelques  années ,  8c  fur  tout  depuis  les  cinq  der- 

nières ,  ces  fcandales  ont  été  portés  aux  yeux  du  Public 
par  des  Appellans  mêmes.  Mais  les  péchés  des  particu- 

liers ne  diminuent  ni  la  fainteté  de  la  caufe ,  ni  la  force 

6c  rétendue  des  devoirs.  La  protection  de  Dieu  n'a abandonné  ni  fa  caufe  ,  ni  fes  défenfeurs.  Mifericordïc 
Domini  quia  non  fumus  confumpti  :  quia  non  defecerunt  mife- 
rationes  ejus.  Dieu  ne  peut  manquer  ni  à  fon  Eglife ,  ni  à 

fa  caufe ,  ni  à  fa  vérité ,  ni  à  fes  ferviteurs.  Il  n'y  a  ja- mais de  calme  parfait  fur  la  terre;  il  furvient  des  tems 

où  les  vents  foufflent ,  8c  où  "un  débordement  d'eaux étant  arrivé,  un  fleuve  vient  fondre  fur  la  maifon,  dit 
Jefus-Chrift.  Si  cette  maifon  eft  bâtie  fur  le  fable,  ou  fur 
la  terre  fans  fondement ,  elle  tombe  auffi-tôt,  8c  la  ruine 
en  eft  grande.  Mais  la  maifon  bâtie  fur  la  pierre  fubfifte, 

parce  que  celui  qui  l'a  bâtie  a  eu  foin  de  creufer  bien  a- vant,  foUit  in  altum.  Luc.  VI.  48. 

Au  milieu  de  la  tempête ,  qu'il  eft  avantageux  de  por- 
ter fes  yeux  vers  Dieu,  d'envifager  fa  conduite  avec étendue,  de confidérerfes merveiUes ,  8c  de  faire  une 

efpecede  dénombrement  des  effets  de  fa  colère  pour 

s'en  humilier ,  8c  de  ceux  de  fa  miféricorde  pour  l'en bénir  !  On  trouvera  ces  vues  admirablement  developées 

dans  l'excellent  Dijcours  fur  le:  Nouvel/es  Eccléfiaftiques. 
On  y  fuit  pas  à  pas  la  conduite  de  Dieu  depuis  la  Confti- 

tution 8c  l'Appel;  6c  l'on  y  fait  toucher  au  doigt  les  traits 
fenfibles  d'une  protection  de  Dieu  miraculeufe  fur  la 
caufe  des  Appellans.  Les  Ecrits  qui  ont  paru  dans  la 
précédente  année  de  la  part  des  grands  Evêques  qui 

font  à  la  tête  de  l'Appel,  entrent  dans  cette  chaîne  des 
marques  éclatantes  de  la  miféricorde  divine.  C'eft  com- 

me un  fignal  de  raliement  au  milieu  des  divifions.  C'eft fous  cet  étendard  que  nous  6c  ceux  qui  ont  donné 
avant  nous  ces  Mémoires,  avons  toujours  marché; 

8c  c'eft  fous  cet  étendard  que  nous  continuons  de  com- battre. Taies  ambio  defenfores. 
Pour  ce  qui  nous  regarde  perfonnellement ,  nous 

croyons  devoir  dire  ici  qu'enfant  docUe  de  l'Eglife  Ca-, 



rholique,  Apoftolîque  8c  Romainedbumis  à  fes  dédiions 

en  quelque  fiecle  qu'elle  les  ait  prononcées ,  attaché mviolablement  aux  règles  pofées  par  les  SS.  Pères  pour 
difcerner  la  vérité  dans  les  tems  de  difpute  8c  de  divi- 
fîon  ,  règles  dévelopées  ,&  appliquées  à  nos  tems  dans 

les  Ecrits  de  MM.  de  Senez  ,  de  Montpellier ,  d' Auxer- 

re~,  de  Babylone  ,  8c  des  Théologiens  qui  leur  font  un  is: [  Ab bis  columnis  difficillimè  divellor  :]  nous  nous  tenons 
pareillement  uni  à  eux ,  &  avec  eux  au  Siège  de  Pierre, 

&  à  l'Eglife  pofée  de  la  main  de  Jefus-Chrift  fur  cette 
pierre  contre  laquelle  les  portes  de  l'enfer  ne  prévau- 

dront jamais. 

Le  3.  Janvier 
De  Parts 

SI  dans  la  multitude  des  Ecrits  publiés  durant  le  cours 

de  l'année  dernière  nous  avons  paru  en  négliger 
plufieurs  qui  font  fortis  de  la  plume  de  quelques 

Appellans ,  8c  qui  ont  attaqué  directement  nos  Mémoi- 
res ;  ileftjufte  d'expofer  au  Public  avec  fimplicité  les 

motifs  de  notre  conduite  à  cet  égard,  &  de  lui  découvrir 

en  même  tems  la  véritable  fource  d'une  guerre  qui  nous 
pénétre  de  douleur ,  8c  que  nous  voudrions  pouvoir 
éteindre  au  prix  de  notre  fang. 

L  Lorfque  M.  l'Archevêque  de  Sens,  dans  fes  Re- 
marques fur  la  Confultation  des  XXX.  augura  dès  le 

mois  de  Février  173  j.  que  les  auteurs  de  cette  décifion 
s'éleveroient  contre  les  Nouvelles  Eccléfiaftiques ,  ce 
Prélat  comptoit  apparemment  de  la  part  de  cesMefiieurs 
fur  une  déciiion  auffi  éclatante  &  auffi  vive ,  que  celle 

qu'ils  venoient  de  publier  contre  les  convulfions  ;  8c 
Dieu  ne  l'a  pas  permis.  Mais  il  ne  falloit  point  être 
prophète  ,  pour  prédire  que  ceux  qui  avoient  dirigé 
la  Confultation  ,  ne  l'avoient  pas  fait  fans  être  bien 
déterminés  à  défendre  cette  démarche,  &  à  la  foute- 

nir  avec  vivacité;  que  le  très  petit  nombre  d' Appel- 
lans engagés  dans  cette  affligeante  démarche ,  éprou- 

veront fur  ce  point  une  grande  contradiction  ,  tant  de 
la  part  du  gros  des  Appellans ,  que  de  celle  des  Evê- 
ques  chefs  de  l'Appel  ;  que  les  Nouvelles  Eccléfiafti- 

ques nepourroient ,  félon  le  plan  qu'on  y  a  toujours Aiivi ,  ni  fe  difpenfer  de  parler  de  cet  événement  &  de 
fes  fuites ,  ni  en  parler  au  gré  des  zélateurs  de  la  Con- 

fultation. Il  ne  falloit  qu'une  lumière  8c  une  attention 
communes  pour  prévoir  que  ces  derniers  s'éleveroient 
fortement  contre  les  Nouvelles ,  d'abord  de  vive  voix, 
puis  dans  des  Ecrits  publics  ;  8c  ce  foulevement  an- 

noncé près  de  deux  ans  auparavant  par  M.  Languet , 
eft  en  effet  arrivé.  De-là  ,  pendant  le  cours  de  la  der- 

nière année,  cette  foule  d'Ecrits  8c  de  feuilles  pério- 
diques ,  dont  nous  n'avons  point  parlé  ;  parce  qu'il 

nous  a  paru  qu'il  étoit  8c  plus  convenable  en  foi ,  8c 
plus  conforme  au  goût  de  nos  Lecteurs ,  de  leur  épar- 

gner cette  difcuïïion  fatigante.  Mais  comme  l'affaire 
des  convulfions  contradictoirement  agitée  ,  fait  nécef- 

fairement,  quoiqu'on  en  dife,  partie  de  celle  de  l'Ap- 
pel ,  qui  a  toujours  été  notre  objet ,  8c  que  nous  ne  per- 

drons jamais  de  vue:  comme  d'ailleurs  les  Ecrits  dont 
il  s'agit  intéreflent  jufqu'à  un  certain  point  les  miracles du  bienheureux  Diacre ,  dont  nous  fommes  ,  par  la 
grâce  de  Dieu,  bienréfolus  de  prendre  toujours  hau- 

tement 8c  fortement  la  défenfe  :  enfin  comme  ces 
Ecrits  entrent  inconteftablement  pour  quelque  chofe  • 

dans  l'Hiftoire  de  la  Bulle ,  8c  que  d'ailleurs  ils  atta- quent directement  les  Mémoires  mêmes  que  nous  don- 
nons au  Public ,  pour  fervir  à  cette  Hiftoire  ,  ils  ne 

doivent  pas  y  être  entièrement  omis.  Nous  éviterons 

dans  la  fuite  ,  comme  nous  l'avons  déjà  fait  l'année 
précédente ,  de  les  annoncer ,  8c  d'en  rendre  compte 
lucceflivement  à  mefure  qu'ils  paroitront  ;  mais  nous 
ne  croyons  pas  pouvoir  nous  difpenfer  d'en  donner  au moins  tous  les  ans  une  lifte.  Notre  filence  aurefte  ne 
fera  point  un  filence  de  mépris,  mais  de  diferétion  8c 
même  de  déférence;  8c  dans  le  tems  que  nous  ne  ré- 

pondrons rien  à  tout  ce  qu'on  pourra  écrire  contre 

1737- 
nous ,  nous  ferons  attentifs  à  profiter  des  aris  utiles 
8c  praticables,  que  nous  recevrons  toujours  avec  plai- 

fir,par  quelque  voie  qu'ils  nous  viennent.  Iln'yauroit 
qu'un  feul  cas  qui  pourroit  quelquefois  nous  obliger  à 
rompre  le  filence  fur  ces  fortes  d'Ouvrages,  c'eft  lors- 

qu'il s'y  trouveroit  quelque  fait  important  à  rétablir , 
8c  quelqu'obfervation  qui  paroitroit  eflentielle  à  fai- 

re ,  pour  l'utilité  de  l'Eglife ,  l'honneur  de  la  vérité , 
l'intérêt  de  l'innocence  opprimée  ,  8c  la  réputation  des 
gens  de  bien.  Cette  même  vue  nous  guidera  pareille- 

ment dans  tous  les  extraits  d'Ouvrages ,  que  nous  ren- 
drons toujours  plus  rares  8c  plus  courts  qu'il  nous  fera 

poflîble.  Nous  n'ignorons  pas  que  plufieurs  perfonnes, 
principalement  à  Paris  où  l'on  a  la  facilité  d'avoir  les Ouvrages  mêmes ,  voudroient  que  ces  extraits  fufient 

totalement  fupprimés.  Nous  favons  d'un  autre  côté 
qu'un  plus  grand  nombre  encore  les  defire ,  fur  tout 
dans  les  Provinces  où  l'on  neconnoit  gueresles  nou- 

veaux Ecrits  que  par  ce  qu'en  rapportent  nos  Nouvel- 
les. Cette  diverfité  de  fentimens  nous  mettant  dans  l'im- 

pofllbilité  defatisfairetout  le  monde,  nous  prenons  8c 
nous  prendrons  de  plus  en  plus, par  rapport  aux  extraits, 
une  forte  de  milieu  ,  qui  confine  à  en  donner  peu ,  de 
à  les  abréger  beaucoup. 

II.  Voici,  félon  l'ordre  de  leurs  dattes,  les  Ecrits  qui 
ont  paru  ici  contre  les  Nouvelles  Eccléfiaftiques  pen- 

dant le  cours  de  l'année  1736. 
I.„  Lettres  de  Monfieur***  à  l'Auteur  des  Nou- 

velles Eccléfiaftiques. Première  Lettre  du  4.  Fé- 
,,  vrier ,  "  8  pages  in  4. 

2.,,  Reflexions  judicieuses  furies  Nouvelles  Ec- 

„  cléfiaftiques  de  l'année  courante  M.  DCC.  XXXVI.  ", 
Ces  Réflexions ,  en  faveur  defquelles  l'Auteur  lui-mê- 

me ,  comme  on  voit ,  prévient  le  Public  dès  le  titre ,  en 

lui  annonçant  qu'il  doit ,  avant  tout  examen ,  les  re- 
garder comme  judicieuses  ,  forment  un  Ouvrage 

périodique  d'une ,  deux ,  ou  trois  feuilles  d'impreflion par  mois.  La  première  eft  du  premier  Mai;8c  la  dernière 
qui  foit  venue  à  notre  connoiflance  eft  du  20.  Dé- 

cembre :  ce  qui  fait  actuellement  200  pages  de  gros 
caractère.  Chaque  feuille  fe  termine  toujours  par  ces 
mots  :  La  fuite  à  f  ordinaire  prochain. 

3.  ,,  Lettre  de  M.  à  M.  au  fujet  de  la  feuille  des 

,,  Nouvelles  Eccléfiaftiques  du  14.  Avril  1736.  "  Elle  eit dattée  du  mois  de  Juillet,  8c  contient  10  pages  de 
belle  impreflion. 

4.  ,,  Deuxième  Lettre  du  4.  Août  de  M.  ***  à 
,,  l'Auteur  des  Nouvelles  Eccléfiaftiques."  1 1  pages  in  4. 
»  ç.  Enfin  un  Ecrit  de  même  étendue  ,  en  datte  du  6. 
Novembre ,  dont  l'Auteur ,  ainii  que  celui  des  Réfle- 

xions prétendues  judkieufes ,  cherche  encore  à  fixer  le 

goût  du  Public  par  ce  titre  :,,  Justes  reproches  à  l'Au- ,,teur  des  Nouvelles  Eccléfiaftiques  fur  la  feuille  du 

,,20.  Octobre  1736.  au  fujet  de  M.  Fouillou.  " III.  La  première  obfervation  générale  fur  tous  ces 

Ecrits ,  8c  une  penfée  à  laquelle  on  ne  peut  s'empêcher 
defe  livrer  ,  lorfqu'on  leslit  avecquelqu'attention  8c 
quelqu'équité  ,  c'eft  que  toute  la  mauvaife  humeur 
qu'on  y  témoigne  contre  nos  Nouvelles  ,  vient  pré- 
cifément  &  uniquement  de  ce  qu'elles  ne  paioiflent 
tendre  en  aucune  manière  a  donner  de  l'événement 
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des  convulfions  l'idée  que  les  auteurs  delà  Confulta- 
tion  en  ont  voulu  taire  prendre  au  Public.  Il  ne  fal- 
loit  point  en  parler,  ou  en  parler  au  gré  des  Conful- 
tans  :  alors  les  Nouvelles  auroient  continué  d'être  à 
leurs  yeux  ce  qu'elles  étoient  avant  cette  difpute.  Tel- 

le eft  inconteftablement  l'idée  quiréfultc  de  la  lecture 
de  tous  ces  E-rits  par  rapport  aux  Nouvelles  Eccléfia- 
ftiques.  Le  feul  de  ces  Auteurs  qui  s'en  défende  for- 

mellement ,  8e  qui  affecte  davantage  d'écarter  cette 
penfée ,  eft  néanmoins  forcé  malgré  lui  d'y  revenir, 
defe  déceler,  8;  de  faire  voir  trop  clairement  que  c'eft 
là  en  effet  ce  qui  l'occupe  &  ce  qui  l'indifpofe.  ,,  Il  eft 
vrai ,  nous  dit-il ,  que  depuis  la  difpute  à  laquelle  cet 
événement  a  donné  lieu  ,  on  eft  fort  mécontent  de 

vous  C'eft  votre  manière  de  parler  fur  les  convul- fions, qui  indifpofe  contre  vos  Nouvelles  Vous  en 

parlez,  trop,  infinim  eut  trop  ,  8ec.  "  Voilà ,  quand  on fait  ufage  de  fa  fincérité  ,  a  quoi  il  en  faut  revenir  : 
voilà  le  fujetjla  fource  8c  le  fondement  des  reproches 

Se  des  plaintes.  Nous  y  avions  déjà  répondu  d'une  ma- nière très  précife  dans  h  dernière  colomne  de  la  feuille 
du  23. Novembre  1735.  page  1 84  On  a  relevé  cet  endroit 
dans  la  première  Lettre  du  4.  Février,dont  il  fera  fait  ci- 

après  une  plus  exprefie  mention;  mais  on  l'a  fait  par de  pures  chicannes ,  8e  fans  rien  oppofer  de  folide  à 
nosraifons.  Nous  terminions  cet  article  en  demandant 

à  ces  Meilleurs qu'il  nous  fût  au  moins  permis ,  après ce  que  nous  liftons  tous  les  jours  dans  leurs  Ecrits,  de 

douter  que  fi  l'un  d'eux  faifoit  les  Nouvelles  ,  il  fût 
moins  partial  que  nous.  "  L'Ouvrage  périodique  des Réflexions  judicieufes  ne  laifle  plus  lieu  fur  cela  à  aucun 

doute.  Mais  il  n'y  auroit ,  dit-on  ,  qu'à  ne  point  parler 
du  tout  desconvulfions.  Un  Auteur  ,1e  même  que  ce- 

lui des  Réflexions  judicieufes ,  a  judicieufement  obfervé  en 

quelqu'endroit ,  que  ,,  les  Docteurs  ,  fans  rien  dire des  miracles  de  M.  de  Paris  dans  leur  Confultation ,  fe 
faifoient  entendre  de  refte."  Si  nous  avions  ce  talent 
fingulier  de  nous  exprimer  énergiquement  par  un  pro- 

fond filence ,  nous  aurions  pu  prendre  le  parti  de  ne 
parler  ni  des  convulfions  ni  de  la  Confultation.  Le 
même  Auteur  foutient  en  même  tems  que  ces  Mef- 

fieurs  ne  dévoient  pas  s'expliquer  avec  précifion  fur  les 
miracles  ,  parce  qu'ils  n'étoient  pas  confultés  fur  ce 
point  ;  &  qu'ils  ne  le  pouvoient  pas ,  n'étant  pas ,  faute 
de  difeufiion  juridique  ,  en  état  d'en  conftater  la  véri- té. Pour  nous ,  nous  croyons  pouvoir  dire  avec  plus  de 

fondement,  que  nous  n'avons  ni  du  nous  difpenferde 
parler  des  convulfions ,  ni  pu  en  parler  comme  la  Con- 

fultation. Notre  fonction  étoit  de  faire  une  efpece  de 

journal  desévénemens  qui  compoferont  l'Hiftoirede 
la  Bulle  &  de  l'Appel  qui  en  a  étéinterjetté.  L'affaire 
de  l'Appel  dans  toute  fon  étendue  étoit  notre  objet, 
fur-tout  par  rapport  aux  faits.  Il  y  eft  furvenu  des  mi- 

racles. Toute  l'Eglife  fait  aujourd'hui  ce  qui  empêche 
que  la  difeuffion  juridique  n'en  foit  faite ,  au  moins 
par  les  Evêqucs  qui  ne  font  pas  Appellans  ;  car  à  Mont- 

pellier &  à  Auxerre  il  y  a  des  miracles  juridiquement 
conftatés.  La  notoriété  publique  a  fuppléé  a  la  difeuf- 

fion juridique  que  les  autres  Prélats  refufent  de  faire. 
Nous  en  avons  rendu  le  compte  le  plus  exact  qu'il  nous 
a  été  poffible  ,  8e  nous  n'avons  jamais  perdu  de  vue  ce 
grand  événement.  Devions -nous  en  difiimuler  les 
circonftances  ?  Sur  le  tombeau  de  ce  même  Appel- 
lant  dont  Dieu  fc  fervoir  pour  opérer  tant  de  guérifons 
uriraculeufes  ,  nous  avons  trouvé  des  convulfions. 
Nous  les  avons  vues:  tout  Paris  en  a  été  témoin  com- 

me nous.  Les  perfonnes  qui  en  étoient. atteintes ,  ou 

du  moins  la  plupart  d'entre  elles ,  étoient  alors  miracu- 

leufement  délivrées  de  leurs  infirmités.  La  convulfion'; 
félon  le  témoignage  des  maîtres  de  l'art ,  contribuoit 
àlaguérifon.  L'interceffion  du  faint  Diacre  8e  l'attou- chement de  fes  reliques ,  étoient  les  moyens  dont 
Dieu  fe  fer  voit  pour  opérer  tous  ces  prodiges.  Nul 
intervalle ,  nulle  ligne  de  féparation  dans  la  fuite  de 
tous*  ces  faits ,  qui  étoient  fi  naturellement  du  reffort 
de  nos  Nouvelles.   Après  la  clôture  du  cimetière  les 
mêmes  convulfions  ont  non  feulement  perfeveré, 
mais  fe  font  multipliées  &  variées;  plufieurs  même 

ont  dégénéré  8c  contracté  des  vices  ;  mais  il  s'eft  encore 
trouvé  des  miracles  tellement  liés  à  des  convulfions  ' 
qu'ils  en  étoient  inféparables.  Enfin  Dieu  a  permis  qu'il 
y  foit  auffi  intervenu  des  abus  8c  des  chofes  repréhen- 
libles.  Cette  diveriite  de  phénomènes  a  produit  parmi 
les  Théologiens ,  8c  dans  le  fein  même  des  Appellans, 
une  diveriîté  d'opinions  fur  la  manière  dont  un  événe- ment fi  extraordinaire  devoit  être  regardé. Ri  en  jufquer- 
là  ,  comme  on  voit ,  ne  féparoit  cette  affaire  de  celle 
qui  a  donné  nailîance  aux  Nouvelles  Eccléiiaftiques.  La 
Confultation  eft  furvenue.  Trente  Docteurs ,  dont  dix- 
huit  feulement  font  du  nombre  des  cent  qui  étoient  ex- 

clus de  Sorbonne  pour  leur  Appel,ont  cru  pouvoir 8c  de- 
voir trancher  par  une  décilion  cette  grande  affaire  ;  c'eft- 

à-dire  qu'une  parcelle  du  Corps  des  Appellans,  dans  une 
matière  importante  8c  quiintéreflbit  l'univerfalité,  a  cru 
pouvoir  tenir  une  conduite  par  laquelle  ils  femblent  fai- 

re la  loi  à  la  multitude ,  8c  même  aux  Eyêques  défen- 
feurs  de  l'Appel.  Nous  avons  rendu  compte  dans  le  tems 
de  cette  étonnante  pièce  :  l'extrait  que  nous  en  avons donné  eft  un  des  plus  étendus  qui  ait  jamais  paru  dans 
les  Nouvelles.  Nous  fîmes  paroître  cette  décilion  dans 
toute  fa  force  ;  mais  nous  ne  nous  y  rendîmes  pas;  8c 
nous  déclarons  une  fois  pour  toutes ,  qu'il  nous  eft  im- poffible  de  nous  y  conformer.  Les  défauts  efientiels 
qu'elle  renferme  8c  qu'on  y  relevé  tous  les  joursja  divi- 
fion  qu'elle  a  allumée  8c  qu'elle  fomente ,  les  nuages 
qu'elle  répand  fur  les  miracles  8c  fur  l'œuvre  entiere°de 
Saint  Médard ,  l'improbation  formelle  qu'y  donnent MM.de  Senez,deMontpellier,de  Babylone, 8c  nous  n'en 
féparerons  pas  M.  l'Evêque  d'Auxerre  :  forment  contre 
cette  pièce  un  contrepoids  trop  fort,  pour  qu'elle  nous entraîne.  Les  raifons  que  nous  avions  en  1 7  31.  de  parler 
des  convulfions ,  8c  d'en  parler  comme  nous  fîmes  dans 
la  feuille  du  6.  Décembre  ,  fur  l'avis  8c  à  la  follicitation 
même  d'un  des  plus  célèbres  Docteurs  de  la  Confulta- 

tion, fubfiftent  toujours.  La  publication  de  cette  pièce 
n'y  a  rien  changé.  Elle  n'a  pu  nous  perfuader  qu'un  évé- nement tel  que  celui  des  convulfions,  malgré  tout  ce 
qui  y  eft  intervenu  de  défectueux,  de  repréhenfible  8e 
de  condamnable,  que  cet  événement  avec  toutes  les  cir- 

conftances du  lieu  qui  les  a  vu  naître,  du  tombeau  qui 
les  a  produites ,  du  tems  où  elles  ont  éclaté ,  des  mi- 

racles qui  s'y  trouvent  joints .  de  la  Bulle  dont  elles  n'in- 
fpirent  que  de  l'horreur,  de  Port  Royal  8c  de  l'Appel auxquels  elles  intérefltnt,  des  Appellans  au  milieu  de 
•lui  elles  fe  trouvent ,  8c  à  qui,  par  un  caraétere  bien 
fingulier ,  elles  unifient  étroitement  les  Convulfionnai- 
rcs:  en  un  mot  la  Confultation  n'a  pu  nous  perfuader 
que  ce  prodige  de  nos  jours,  comme  elle  l'appelle,  . 
non  feulement  n'a  aucun  rapport  à  la  caufe  commune 
que  nous  avons  le  bonheur  de  défendre,  mais  que  bien 
loin  de  mériter  de  notre  part ,  ou  de  la  part  de  qui  que 

.  ce  foit  la  plus  légère  attention  ,  il  n'eft  digne  que  d'un 
fouveram  mépris  8c  d'un  éternel  oubli,  ainli  que  la  Con-  1 fultation  le  conclud. 

L'ordinaire  prochain  nous  entrerons  en  quelque  dé- tail fur  les  cinq  Ecrits  qui  donnent  lieu  à  cet  Article. 



SUITE   DES   NOUVELLES   Il  C  C  L  E  S  1  A  S  T  I  Q^U  E  S. 

Du  10.  Janvier  1737. 

De  Paris. 

T.  La  première  Lettre  de  M.  ***  à  t  Auteur  des Nouvelles  EccléfiaJIiques  en  datte  du  8.  Février 

1736.  commence  par  quelques  plailanteries  auffi  dé- 
placées qu'injuftes ,  au  fujet  du  Difcours  de  M.  le 

Gros  fur  les  Nouvelles  Eccléfiaft-iques.  Ceux  qui 
ont  lu  ce  Difcours ,  li  digne  de  fon  Auteur  &  fi  gé- 

néralement applaudi,  favent  par  quel  endroit  il  a  du 
déplaire  à  un  zélé  défenfeur  de  la  Confultation. 
L'Auteur  de  la  Lettre  déclare  enfuite  que  dans 
la  critique  qu'il  fe  propofe  défaire  de  nos  Nouvel- 

les, il  ne  s'attachera  qu'à  celles  qui  onj  paru  depuis 
la  fin  de  1731.  jufqu'à  préfent.  C'eft  à  due  depuis 
qu'il  y  eft  parlé  des  convulfions.  ,,  A  l'égard  decel- „  les  qui  font  ,  dit-il  ,  de  datte  plus  ancienne  ,  il 
„  veut  bien  feulement  nous  dire  en  panant  ,  qu'il 
„s'en  falloit  bien  qu'elles  fufient  exemptes  de  dé- 
„fauts.  "  C'eft  de  quoi  nous  étions  pleinement  con- 

vaincus avant  fa  Lettre.  Nous  ne  le  fommes  pas  éga- 

lement de  ce  qu'il  ajoute,  „  qu'avant  la  difputedes „  convulfions  le  très  grand  nombre  des  Appellans 
,,  un  peu  connus  improuvoient  nos  Nouvelles ,  & 
,,que  même  nos  cenfeurs  les  plus  feveres  étoierït 

précifément  ceux  que  nous  voyons  les  plus  décla- 
rés pour  le  divin  des  convulfions.  Il  eftvrai  [8c  il 

,,en  convient,]  qu'il  n'a  point  de  preuves  publi- 
,,  ques  à  en  produire.  Il  ne  voit  point ,  dit-il ,  que 
„  ces  Meflîeurs  aient  rien  imprimé  contre  nous  ;  & 

,,iln'a  garde,  ce  font  fes  termes,  de  blâmer  cette 
conduite,  qui  a  pu  être  très  légitime  pendant  un 

,,  certain  tems.  "  On  fait  aujourd'hui  depuis  quel 
tems  il  eft  devenu  légitime  d'écrire  contre  les  Nou- 

velles. Il  paffe  après  cela  au  mécontentement  &  aux 

plaintes  de  M.  Duguet,  ôcilen  contefte  l'époque  , très  fidèlement  rapportée  &  fixée  dans  le  Difcours  de 

M.ieGros.  Nousefpérons  qu'on  voudra  bien  nous en  croire ,  &  nous  fommes  obligés  de  rendre  ici  ce 

témoignage  à  la  vérité:  jamais  M.  Duguet  n'avoit, 
avant  fon  voyage  de  Hollande  ,  témoigné  de  mécon- 

tentement au  fujet  des  Nouvelles.  Les  premières 
plaintes  quifoient  venues  de  fa  part  à  la  connoifian- 
ce  de  celui  qui  y  travailloit  alors,  lui  vinrent  par  la 
Lettre  publique  au  Confrère  Pinel  :  &  cette  Lettre, 

dont  s'autorifent  tant  aujourd'hui  ceux  qui  fe  dé- clarent fi  vivement  contre  les  Nouvelles,  ne  reçut 
pas  à  beaucoup  près  les  mêmes  applaudi fiemens 
lorfqu'elle  parut.  Un  Doéteur ,  qui  tient  un  grand 
rang  parmi  les  Trente  ,  en  pourrait  rendre  un  té- 

moignage nonfufpect.  Nous  le  fupplions  de  ferap- 
peller  l'imprelïion  que  lui  fit  cette  Lettre  ,  &  le  ju- 

gement qu'il  en  porta ,  lorfqu'il  en  entendit  la  pre- mière lecture  chez  une  perfonne  de  conlidération , 

en  préfence  d'une  compagnie  nombreufe  &  refpc- 
établc  ,  qui  en  jugea  comme  lui ,  &  qui  ne  l'a  pas oublié.  Feu  M.  Fouillou  ,  par  une  Lettre  du  7.  Mai 

1731. s'en  expliquoit  ainfi:  ,,  J'ai  lu  la  grande  Let- 
,,tre  de  M.  Duguet  au  jeune  Confrère  de  l'Oratoi- 
,,re  dejuilli  imprimée.  Je  ne  l'avoispoint  fait  en- 

core, &  en  vérité  il  y  a  des  chofes  qu'on  ne  peut 
•„ approuver  ni  pour  le  fond  ni  pour  le  tour.  "On prévit  bien  alors  les  triftes  effets  que  la  Lettre  en 

J737. 

queftion  produiroitun  jour.  Après  donc  avoir  pro- 
fité de  tous  les  avantages  qu'on  croit  pouvoir  tirer de  cette  Lettre  ,  on  nous  chicane  fur  le  nombre  des 

Nouvelles  où  nous  avons  parlé  des  convulfions  de- 
puis le  6.  Décembre  1731.  On  les  a  comptées,  dit- 

on  ;  mais  on  n'a  pas  compté  celles  où  il  eft  fait  men- 
tion de  la  Bulle ,  de  l'Appel ,  &  des  miracles ,  &  où 

l'on  a  relevé  les  erreurs  des  nouveaux  Ecrivains,  en 
remontant  jufqu'à  la  Lettre  à  M.  Nicole.  En  confé- 
quence  on  nous  avertit  ,,  qu'un  grand  nombre  de 
,,  perfonnes  prennent  le  parti  de  laiffer  là  les  Nou- 
,,  velles ,  qui  fe  trouvent  enfin  à  la  veille  d'un  dëcri 
,,  prefqufcniverfel.  "  Ce  qu'il  y  a  de  confiant,  c'eft 
que  cela  ne  paroit  point  encore  au  nombre  d'exem- 

plaires qui  s'en  diftribuent.  Enfin  ,  après  nous  avoir 
chicanés  jufques  fur  des  frontifpices ,  qui  parurent 

fort  innocens  dans  le  tems  ,  &  auxquels  d'ailleurs 
nous  n'avions ,  pour  ainfi  dire ,  aucune  part ,  on  em- 

ploie deux  grandes  pages  à  badiner  indécemment 
fur  les  hiftoires  curieufes  &  remarquables  de  diffé- 

rentes feenes  de  convulfions  que  nous  aurions  du , 
dit-on  ,  pour  dédommager  nos  Leéteurs  ,  inferer 
dansnos  Gazettes.  Car  cet  Auteur  prétend  que  nos 
Mémoires  font  tellement  Gazettes  de  leur  nature, 

qu'ils  ne  doivent  contenir  que  des  faits  &:  rien  au- tre chofe. 

C'eft  à  quoi  fe  réduifent  tous  les  avis  contenus 
dans  cette  première  Lettre.  L'Auteur  y  fait  toute- 

fois une  déclaration  à  laquelle  on  ne  peut  qu'applau- 
dir. C'eft  dans  une  note  delà  page  3.  ,,  Il  eft  bon 

,,  d'avertir,  dit-il,  que  l'on  eft  très  éloigné  d'attri- ,,buer  aux  Convulîionniftcs  la  moindre  idée  de 

„  complot  dans  l'affaire  des  convulfions.  Ce  com* 
,,  plot  eft  une  vraie  chimère.  "  Le  Doéteur  Con- 
fuliant  qui  parle  ainfi  n'eft  pas  le  feul  q^ii  convienne 
aujourd'hui  de  ce  point  e fient i el  ;  &  a  mefure  que ces  Meflîeurs  font  de  pareils  aveux  ,  ils  ôtent  des 

prétextes  à  la  calomnie.  C'eft  ce  qu'avoit  demandé 
préalablement  l'illuftre  Médiateur  de  la  paix.  Parler 
delà  forte,  c'eft  commencer  à  entrer  dans  fes  vues. 
Il  eft  à  defirer  qu'on  fuive  jufqu'au  bout  le  cri  de  fa 
confeience  ,  &que  l'on  rende  unejuftice  complète 
à  la  vérité  &  à  l'innocence  que  l'on  connoit. 

II.  L'Ecrit  intitulé  Réflexions  judixeufes  eft  trop 
étendu,  pour  le  parcourir  ainfi  en  détail.  Ces  Mei- 

lleurs fe  plaignent  amèrement  de  ce  qu'on  parle 
trop  ,  infiniment  trop  des  convulfions ,  ik  ils  mul- 

tiplient les  volumes  fur  cette  matière.  Ils  ne  veulent 

pas  qu'on  écrive  ,  &  ils  font  des  Livres ,  pour  prou- 
ver qu'il  n'en  faut  point  faire.  Voilà  actuellement 

-fur  ce  fujet  zoo  pages  in  4.  de  Réflexions  qualifiées 
judicieufes.  On  annonce  dans  le  titre  que  c'eft  furies 
Nouvelles  Eccléfiafliques  qu'on  va  faire  ces  judi- cieufes  réflexions  :  &  elles  roulent  toutes ,  non  fur 
les  Nouvelles ,  mais  fur  les  Ecrits  annoncés  dans  les 

Nouvelles ,  auxquelles  on  ne  reproche  pour 'l'ordi- 
naire que  ce  qu'elles  rapportent  uniquement  d'après les  Ecrits  mêmes  dont  elles  rendent  compte.  Onfe 

plaint  de  ce  que  nous  parlons  trop  des  convulfions;& 
voilà  en  particulier  fur  cette  matière  &  fur  nos  Nou- 

velles plus  de  vingt  feuilles  depuis  huit  mois  ,  dont 



nous  n'avons  rien  dit  :  fans  compter  les  autres  Ecrits 
que  nous  renfermons  tous  aujourd'hui  dansunfeul 
ordinaire.  Les  Réflexions,  c'eft-à-dire  cette  feuille 
périodique  dont  il  s'agit  maintenant ,  nous  auraient cependant  fourni  une  ample  matière.  On  en  peut 
juger  par  les  traits  fuivans  :  i.  De  quelle  manière 
tous  les  Evêques  Appelhns  y  font-ils  traités  ?  Dans 
le  profond  fecret  où  la  ConTultatïon  a  été  conçue 
S:  enfantée,  on  s'étoit  contenté  détailler  ces  Pré- 

lats à  l'écart.  Mais  f Alitent  des  Réflexions  judicieujes, 
Docteur  Cohfultant,  quife  prétend  autorité  &qui 

paroit  l'être  en  effet  par  le  filence  de  Meilleurs  les 
confrères,  de  quel  ton  le  prend-il  avec  ces  chefs 

du  Peuple  de  Dieu!  Quel  zele!  Qu'il  eft  étrange 
ce  zeLdans  fon  objet,  fes  motifs  &  fes  conféquen- 
ces  i  Les  abus  mêlés  dans  les  convulfions  feroient- 

ils  aujourd'hui  l'unique  mal  qu'il  y  ait  dans  l'Eglife? 
Sur  quoi  l'on  peut  voir  entre  autres  les  pages  9. 
176.  177.  189.  190.  191.  &c.  2.  On  ne  parle  pas 
avec  plus  de  ménagement  des  miracles  du  bienheu- 

reux Diacre,  furie  nombre  &la  certitude  defquels 

il  femble  qu'on  n'ait  en  vue  que  de  répandre  des 
foupçons.  Nous  ne  citons  point  ici ,  parce  qu'il  n'y 
a  qu'à  ouvrir  les  Réflexions  judicieujes ,  pour  s'aflurer 
que  jamais  on  n'y  parle  des  miracles  que  pour  les 
déprimer.  L'Auteur ,  page  194.  dit  que  ia  maxime, 
qui  prouve  trop  ne  prouve  rien  ,  nous  deplait.  Ce 

ri'eftpas  la  maxime  qui  nous  a  déplu,  c'eft  l'appli- 
cation qu'en  a  fait  l'Auteur  à  la  multitude  notoire 

des  miracles  de  M.  de  Paris  :  application  qui  a  du  dé- 
plaire à  tous  les  zélés  défenfeurs  des  miracles  &  de 

l'Appel.  3.  Si  on  compare  cette  indifférence  appa- 
rente pou; les  miracles,  &  l'exceffive  réferve  avec 

laquelle  on  en  parle  dans  cet  Ecrit  ,  avec  l'intérêt 
qu'on  y  paroit  prendre  à  l'Auteur  des  trois  Examens  : que  ce  contrarie  eft  affligeant  !  On  fait  quels  font 
lesfentimens  de  ce  dernier,  fes  ouvrages  font  pu- 

Mics.On  fait  ce  que  M. l'Archevêque  de  Sens  &  Dom 
la  Tafte  lui  ont  reproché,  &  aux  autres  Appellansà 

fonfujet.  On  n'ignore  pas  ce  que  l'Auteur  des  treize Lettres  a  prouvé  contre  lui.  On  prend  néanmoins, 

page  41 .  &  fuivantes ,  la  défenfe  de  cet  Auteur  accu- 

fé  ,  &  convaincu  par  feS  propres  textes  &  par  l'en- 
chaînement de  fes  principes  ,  d'ébranler  tous  les 

fondemens  de  la  Religion  ;  &  on  ne  prend  pas  la 

défenfe  des  miracles!  On  feint  même,  page  45.  d'i- 

gnorer s'il  y  a  en  effet  quelqu'un  qui  foutienne  ces erreurs  ;  &  fon  critique  amèrement,  &  en  y  joignant 
la  calomnie ,  la  cenfure  qui  en  eft  faite  par  M.  de 
Senez  dans  une  Lettre  à  M.  de  Montpellier  rapportée 
dans  nos  Nouvelles  de  1736.  page  12.  N.  CLXXX.  & 

CLXXXI.  l'on  prend  encore  vivement  parti  contre 
Meilleurs  de  Senez  &  de  Babylone  en  faveur  d'une 
efpece  de  Roman  ,  dont  nous  parlerons  dans  la  fui- 

te. 4.  Tout  ce  que  penfe  cet  Auteur  eft  chofe  dé- 

cidée. Il  parle  toujours  d'un  ton  de  Legiflateur  ;  &' fur  les  Ecrits ,  comme  fur  les  Auteurs  qui  lui  font 

oppofés ,  il  fait  ordinairemeut  tout  à  la  fois  le  per- 

fonnage  d'aceufateur  &  de  juge.   Par  exemple  s'il 

parle,  page  6.  des  deux  Ecrits  de  M.  d'Etemare  & de  M.  Bourfier  [YExpofé  &  le  Mémoire]  on  a  félon 

lui  démontré  dans  des  Examens  „  qu'il  eftimpoffible 

.,,  d'improuver  en  aucun  point,  que  YExpofé  n'eft 
„  rempli  que  de  réflexions  frivoles ,  &c  ;  ôc  que  le 

„  Mémoire  de  M.  Bourfier  ne  vaut  guee  mieux,  & 

,,  ne  touche  pas  même  la  queftion,&c.  "On  peut  voir 
à  la  fin  de  la  page  176.  N.  CLX!H.  la  manière  in- 

digne dont  le  faifeur  de  Réflexions  traite'  le  juge- 
ment que  M.  de  Senez  a  porté  de  ce  Mémoire. 

Le  public  peut  donc  fe  tenir  pour  afTuré ,  fur  la  pa- 
role de  ce  judicieux  Auteur ,  qu'il  n'y  a  rien  que 

defolide  dans  les  deux  Examens ,  &  même  qu'il  eft 
impoffible  de  les  improuver  en  aucun  point.   Il  eft 

bon  toutefois  de  fe  fouvenir  que  l'Auteur  de  ces Examens  eft  le  même  que  celui  des  Réflexions  :  & 
alors  tout  ce  qui  réfulte  de  fa  judicieuie  réflexion 

à  cet  égard  ,  .  c'eft  qu'il  eft  bien  perfuadé  qu'il  a raifon  ôç  que  fes  adverfaires  ont  tort.  j.  Cepen- 

dant ,  quoiqu'il  ait  foin  de  nous  apprendre  qu'il  eft impoffible  de  rien  improuver  dans  fes  propres 

Ecrits  ,  il  rfe  s'enfuit  pas  ,  comme  on  pourroit 
peut-être  fe  l'imaginer ,  que  dans  les  choies  même 
effentielles ,  &  fur  les  points  les  plus  décififs ,  il  y 

foit  toujours  parfaitement  d'accord  avec  lui-mê- me. „En  voici  un  exemple  palpable.  Dans  fa  Dif~ 
Jertation  Ibéologique  I.  Partie,  page  19. il parloit  ain- 
fi:  ,,11  faudra  donc  fe  retrancher  à  certaines  con- 
,,  vulfions ,  quand  on  voudra  en  faire  des  caufes  phi- 
,,  fiques  de  guérifons  miraculeufes.  Et  dès  là  ,  quelle 
„  preuve  a-t-on  que  les  autres  convuliions  aient  la 
,,.même  force  ?  Car  c'eft  une  imagination  de  croire 
,,que  les  convuliions  fafient  un  tout  ,  ou  comme 

,,  l'on  veut  parler ,  une  œuvre.  Chaque  convulfion 
eft  ifolce,  aucune  n'a  de  liaifon  néceffaire  avec  une 

,,  autre.  "  Ainfi  parloit  ce  Docteur ,  qui  aujourd'hui 
dans  fon  Examen  de  YExpofé  de  M.  l'Abbé  d'Ete- mare &  dans  fes  Réflexions  loutient  fortement  le  con- 

traire. Comment  eft-il  arrivé  qu'un  fentiment  qui  lui 
paroiiïbit  alors  fi  certain  ,  foit  devenu  dans  fes  adver- 

faires le  feul  crime  que  lui  &  fes  adjoints  leur  repro- 
chent aujourd'hui  ?  Selon  ce  Docteur  faifant  des 

DiJJertations  tbéologiques ,  chaque  convulfion  eft  ifo- 

lée  ,  aucune  n'a  de  liaifon  avec  une  autre,  c'eft  une 
imagination  de  croire  qu'elles  fanent  un  tout ,  une 
œuvre.  Selon  ce  même  Docteur  faifant  des  Réfle- 

xions judicieujes,  lignant  &  défendant  la  Confulta- 
tion ,  écrivant  contre  les  Difcernans ,  „  l'amas  des 
,,  convulfions  &  de  tout  ce  qui  les  accompagne ,  doit 
,,  être  confidéré  comme  une  œuvre  &  un  tout  uni- 
,,  que  ,  dont  chaque  partie  répond  pour  toutes  les 

autres.  "  6.  Enfin  cet  Ouvrage  d'un  AppeUant 
pafle,fi  l'on  en  croit  un  de  Meffieurs  les  Docteurs 
Confultans,  par  les  mains  du  Pere  la  Tafte  avant  l'im- 
preffion;  &  il  eft  notoire  d'ailleurs  que  l'Auteur, par  fon  zele  contre  les  convulfions  &  contre  les 
Nouvelles ,  de  même  fans  doute  que  par  fon  indiffé- 

rence au  moins  apparente  pour  les  miracles ,  a  mé- 
rité les  éloges  publics  de  M.  de  Sens ,  du  même  Dom 

la  Tafte ,  &  du  Gazetier  Jéfuitique.  Nous  ne  don* 
nons  pas  de  plus  longs  échantillons  de  cet  Ouvrage , 
qui  s'imprime  &  fe  débite  fous  la  protection  de  M. Hérault ,  chez  Ofmont ,  rue  Saint  Jacques  ;  &  dont 
il  eft  par  conféquent  très  facile  de  fe  procurer  deux 
ou  trois  fois  le  mois  la  lecture,  peu  appétiflante  au 
jugement  de  feu  M.Fouillou. 

III.  A.  l'égard  de  la  Lettre  de  10  pages  deM***  à 
M***  nous  ne  l'avons  comprife  l'ordinaire"  dernier dans  la  lifte  des  Ecrits  dont  nous  parlons  ici,que  pour 



n'en  omettre  aucun.  Il  fuffit  de  dire  qu'elle  eft  écrite 
du  même  ftile  ,  dans  le  même  efprit  &  avec  encore 

plus  de  paffion  &  d'emportement  que  celle  du  mois 
de  Décembre  1735. dontnousavons  rendu  compte 
le  14.  Avril  dernier ,  page  56.  Aufïi  paffc-t-elle  com- 

munément pour  être  du  même  Docteur  Confultant 

à  qui  l'on  attribuoitla  première.  Il  n'y  a  pas  jufqu'à 
l'Auteur  des  Riflexions  judicieufes  qui  a  dit  de  celle  de 
1735.  "  que  nous  avions  eu  raifon  de  nous  en  plain- 
,,dre;  &  que  les  Ccmfultans ,  les  Anticonvulfion- 
,,  niftes ,  8c  ceux  même  qui  ont  plus  lieu  de  fe  plain- 

dre  des  Nouvelles ,  en  ont  été  affligés.  "  Ils  auront 
encore  été  fans  doute  plus  affligés  de  la  dernière ,  qui 

enchérit  beaucoup  fur  les  excès  de  l'autre  ;  &  qui 
n'eft  pas  moins  contraire  aux  devoirs  de  la  Religion, 
qu'elle l'eft,ainfi  que  le  reconnoit  l'Auteur  des  Ré- 

flexions judicieufes ,  a  ceux  de  la  politeffe  &  de  l'huma- nité. On  peut  voir  fur  ces  deux  Lettres  les  dix-huit 
dernières  lignes  de  la  note  qui  eft  à  la  fin  de  la  fé- 

conde Infor  ipt  ion  en  faux. 
IV.  L'Auteur  de  la//.  Lettre  du  4.  Août  de  Mon- 

iteur ***  déclare  dès  la  première  page,  que  notre  ma- 
nière de  parler  fur  les  convullions  fait  fon  grand 

objet.  Ainfi  il  juftifie  ce  que  nous  avons  dit  l'ordinai- 
re dernier,  du  grand  objet  de  tous  les  Ecrits  qu'on 

multiplie  contre  nos  Nouvelles.  Tout  ce  qu'il  a- joute  eft  fondé  fur  une  fuppofition  que  nous  avons 
déjà  déclaré  ne  pouvoir  admettre:  favoir  ,  que  nous 

ne  faifons  uniquement  que  l'office  d'un  fimple  Ga- 
zetier ,  que  nous  n'avons  que  cette  unique  qualité, 
&  que  notre  Ga/ette  doit  être  un  pur  récit  de  faits , 
dans  lequel  nous  devons  nous  interdire  avec  févérité 
toute  forte  de  réflexions  &  toute  efpecc  de  commen- 

taire. Il  rapporte  fur  cela  1.  un  texte  de  la  Lettre  de  M. 

Duquel  à  un  Conf  ère  de  /"Oratoire ,  fans  faire  attention 
queM.Duguet  ne  dit  pas  fimplementq.ue  le  Le  fleur 
n'a  pasbefoin  de  réflexions ,  mais  le  Le  fleur  éclairé. 
Or ,  qui  ne  fait  que  les  Nouvelles  EçcléfiaMiques  ont 

eu  principalement  pour  but  dès  leur  origine  d'éclai- 
rer les  Amples  fur  les  affaires  préfentes  de  l'Eglife  ? 

iu  Un  paffage  de  M.  l'Abbé  Heur  y  ,  qui ,  pour  la  mê- 
me raifon  ,  n'a  nulle  application  a  nos  Nouvelles.  3. 

Un  autre  texte  de  l'Auteur  des  Syficmes ,  &c.  lequel 
s'eft  trop  vivement  déclaré  partie  dans  cette  affaire , 
pour  que  fon  fuffrage  y  faite  règle.  Puis  il  s'étend 
beaucoup  à  critiquer,  d'une  manière  que  peut-être 
on  trouvera  peu  digne  d'un  graveDocteur,  ce  queM. le  Gros  a  dit  dans  fon  Difcours  fur  les  Nouvelles  & 

que  nous  avons  rapporté  d'après  lui ,  favoir,  que  "  le 
„  but  des  Nouvelles  n'eft  pas  feulement  de  rapporter 

des  faits,  mais  principalement  d'être  utiles  aux  fim- 
,,,  pies,  en  les  aidant  à  penfer  de  chaque  chofe  com- 
„  me  ils  le  doivent ,  &c."  Après  quoi  il  revient  en- 

core au Fronti/pice  des  Nouvelles  de  1731.  Enfuite  il 

trouve  étrange  que  nous  n'ayons  pas  répondu  à  cette 
queftion  que  nous  fit  il  y  a  trois  ans  l'Auteur  du  Juge- ment équitable  :  Si  nous  étions  un  Concile  général?  Et  il 
conclud  que  nous  ne  prétendons  être  refpon fables  à 
perfonne  de  ce  que  nous  mettons  dans  nos  Nouvel- 

les. Enfin  infiniment  plein  (infiniment  trop  plein  du 

tort  qu'il  s'imagine  que  notre  Ecrit  peut  faire  au  fen- timent  des  Confultans  fur  les  convulfions ,  &  fans 

nul  égard  au  bien  que  ce  même  Ecrit  peut  faire  rl'ail- Icius  a  la  caufe  commune ,  il  le  dedare  Libelle  & 

Libelle  dangereux.  Au  refïe,  quoique  cet  Auteur, 

dans  les  Lettres  qu'il  prend  la  peine  de  nous  adreffer» 
paroide  s'écarter  en  bien  des  points  du  jufte  milieu 
qui  conviendroit  en  pareil  cas ,  il  ne  laifle  pas  de  nous 
préfenter  quelques  règles  utiles  ,  dont  nous  tâcherons 

de  profiter  ;  &  nous  pouvons  l'aflurer  que  nous  fom- mes  fur  tout ,  comme  il  nous  le  preferit ,  fincerement 
difpofé  à  corriger  tout  ce  qui  dans  nos  Nouvelles  ne 
fe  trouveroif  pas  conforme  à  la  plus  exacte  vérité. 

Nous  allons  lui  en  donner  une  preuve  à  l'occafion  de l'Ecrit  fuivant. 

V.  Cet  Ecrit  ne  doit  contenir ,  félon  le  titre  que  de 
justes  reproches;  &  le  premier  qui  nous  eft  fait 

dès  la  feptiéme  ligne,  c'eft  que  les  convulfions  font 
le  feul  objet  qui  nous  occupe.  Il  faut  que  cet  Au- 

teur foit  lui-même  étrangement  occupé  des  convul- 

fions ,  pour  ne  voir  que  "ce  feul  objet  dans  nos  Nou- velles. Nous  avouons  fans  peine  que  cet  événement 

ne  nous  paroit  pas ,  ainfi  qu'à  cet  Ecrivain  ,  un  mince 
fujet ,  ni  un  vain  phantôme.  Nous  ne  pouvons  le  re- 

garder comme  tel ,  de  quelque  principe  qu'il  vienne. 
Mais  nous  n'en  ferons  jamais  occupé  au  préjudice  de 
l'Appel ,  des  miracles ,  &  des  vérités  qui  font  effen- tiellement  le  fond  de  la  grande  affaire  de  la  Confti- 
tution ,  à  laquelle  nos  Nouvelles  font  perpétuelle- 

ment dirigées.  Les  autres  reproches  regardent  ce  que 
nous  avons  dit  de  feu  M.  Fouillou  ;  &  nous  en  profi- 

tons volontiers  pour  avertir  1.  que  la  Sœur  Rofe  n'a- 
voit  point  influé  dans  le  choix  de  la  perfonne  de  M. 
Fouillou  pour  la  nomination  au  Prieuré  de  S.  Martin 

dePrunieres;  2.  que  l'Auteur  dont  il  s'agit ,  regarde 
comme  douteux  que  ce  célèbre  Théologien  ait  pré- 
lidé  à  l'édition  de  L'Avion  de  Dieu  fur  ks  créatures; 
3.  qu'outre  les  Ouvrages  que  nous  avons  rapportés de  lui ,  il  étoit  encore  Auteur  du  Traité  du  faux  fchifme 
des  Appellans  :  de  La  calomnie  pou  fiée  contre  eux  aux  der- 

niers excès  :  &  des  Notes  ou  Obfcrvaùons  fur  le  Man- 
dement de  M.  de  Marfeille  contre  les  XII.  Articles. 

[Comme  il  nous  eft  revenu  que  l'épithete  de  bout/- /««/appliquée  au  caractère  de  M.Fouillou.avoit  blef- 
fé  quelques  perfonnes ,  nous  fupplions  le  public  de 
corriger  ce  mot  &  de  le  tenir  pour  non  avenu.]  Tou- 

tes les  fois  que  par  des  faits  articulés  on  nous  donnera 
lieu  d'ajouter  ,  de  retrancher  ou  de  réformer  quelque chofe  dans  nos  Nouvelles  ,  nous  le  ferons  toujours 
avec  plaifir  &  actions  de  grâces. 

A  l'égard  des  autres  reproches  que  nous  fait  le  mê- 
me Auteur,  nous  laiflbns  à  ce  Public  qu'il  définir 

avec  tant  d'art ,  à  décider  s'ils  font  auffi  juftes  qu'il  le décide  lui-même  dans  le  titre  de  fon  Ecrit. 
Tels  font  les  Ouvrages  publiés  dans  le  cours  de 

l'année  précédente  contre  les  Nouvelles  Eccléiialti- 

ques. 

VI.  L'efpcce  de  Roman  dont  il  eft  parlé  ci-deffus N.  II.  eft  une  brochure  qui  a  paru  mériter  ce  nom, 
parla  multitude  de  fables  dont  elle  eft  remplie.  File 
eft  intitulée:  "Lettre  de  M.  M***  à  M.  D*** 
„  au  fujet  des  trois  Lettres  de  Meffieurs  lcsEvêques 
,,  de  Babylonc,de  Sene7.  Se  de  Montpellier."  46pages /»  11.  dattée  deTroyes  le  8.  Octobre  1736.  lignée 
Duguet-Mol:  avecun  P.5".  fur  la  feuille  des  Nou- 

velles Eccléfiaftiques  du  z.  Octobre  dernier. 
Ce  Libelle,  par  la  hardieffe  avec  laquelle  les  faits 

les  plus  faux  y  l'ont  avancés  comme  indubitables ,  ne 



s 

le  cède  point  au*  Journaux  hifîoriques  des  cenvulftont. 
En  voici  des  preuves  fans  réplique. 

ï.  "  J'ai  obfervé ,  dit  l'Auteur ,  page  2.  qu'il  n'eft 
,,  pas  dit  un  mot  de  F  avènement  d'Elie  dans  aucun  des „  Ouvrages  de  mon  oncle  [M.  Duguet]  imprimés, 
,,  &  avoués  de  lui  avant  fa  mort ,  ou  de  moi  qui  en  ai 

,,  feule  le  droit  par  ion  teftament ,  depuis  qu'il  n'eft 
„  plus  au  monde.  Je  n'en  excepte  pas  fes  Réflexions 
,,/ur  le  retour  des  jfuifs . .  .imprimées  à  la  fuite  des 

Règles  pour  l'intelligence  des  Saintes  Ecritures. 
C'eft  l'endroit  où  il  parle  plus  au  long  de  cet  événe- 

„  ment  ;  &  cependant  il  n'y  fait  pas  la  plus  petite 
mention  d'Elie  ,  tant  il  étoit  peu  perfuadé  que  la 
venue  de  ce  Prophète  fût  liée  avec  le  retour  des 

Juifs.  "  On  ne  peut  rien  de  plus  formel  que  cette 

aiîertion.  Cependant  il  n'y  a  qu'à  ouvrir  les  Ouvra- 

ges de  M.  Duguet,  pour  trouver  le  contraire  :  c'eft-à- dire  pour  trouver  en  termes  exprès  une  chofe  dont 

on  aiîùre  fi  pofitivement  qu'il  n'a  pas  dit  un  mot. 

Par  exemple;  dans  le  fécond  Tome  de  l'Explication 
dit  Miftere  de  la  Pa/Jion  de  Notre  Seigneur  'Jefus-Chrifl 
fuivant  la  Concorde,  imprimé  en  1728.  chez  Etienne 
&  Babuty  ,  avec  approbation  &  privilège  du  Roi , 

M.  Duguet ,  page  444.  rapporte  avec  éloges  un  paf- 
fage  où  S.  Grégoire  dit  que  ce  fera  le  grand  Ehe  qui 
viendra  pour  inviter  les  Juifs  à  ce  feilin  delà  pleine 
&  entière  réunion  des  deux  peuples  dans  une  même 

table  :  réunion  qui ,  "  plus  éloignée  peut-être  ,  dit  M. 
„  Duguet  ,8c  plus  voifine  aûffi  que  nous  ne  le  pen- 

sons, fait  la  plus  douce  confolationdel'Eglife." 
Autre  exemple  :  dans  l'explication  du  Pfeaume 
LXVII.v.  35.II.  fens.  page617.de  la  II.  Partie  du 
III.  Tome  on  trouve  encore  la  venue  ou  le  retour 

du  Prophète  difertement  réuni  avec  la  converiion 
ou  le  retour  d'Ifraël.  Enfin  la  dernière  des  Règles 

pour  l'intelligence  des  Saintes  Ecritures  contient 
tout  ce  qu'on  peut  defirer  de  plus  formel  fur  ce 
point  :     Il  n'y  a  perfonne  ,  y  eft-il  dit ,  qui  ne  fa- 
^he  que  la  plupart  des  prophéties ,  qui  fembloient 

„  ne  regarder  qu'Elie ,  ont  déjà  été  vérifiées  dans 

„  Saint  Jean-Baptifte  ,  &  qu'elles  le  feront  encore  un 

„jour  dans  ce  Prophète ,  lorfqu'il  viendra  rétablir 
„  les  tribus  de  Jacob  ,  8c  ramener  les  enfans  incrédu- 

„  les  à  la  foi  de  leurs  pères."  C'eft  néanmoins  ce  der- 
nier Livre  que  la  nièce  de  ce  grand  homme  cite  prin- 

cipalement comme  la  preuve  la  plus  décifive  du 
filence  de  Monlieur  fon  oncle  ,  foit  fur  la  venue 

d'Elie, foit fur  la  liaifon  de  cet  événement  avec  le 
retour  des  Juifs. 

2.  Elle  parle ,  page  22.  d'un  manufent  qu  elle  dit 
avoir  lu ,  dont  elle  rapporte  le  titre ,  qu'elle  attri- bue à  un  Théologien  que  nous  favons  certainement 

n'en  être  point  Auteur.  Il  eft  également  certain  que 
tout  ce  qu'elle  dit  de  la  même  perfonne  ,  page  26.  par 
rapport  à  M.  le  Cardinal  de  Noailles,  cft  entièrement 

faux.  Ce  qu'elle  ajoute  à  la  page  fuivante  8c  ce  qu'el- 

le avoit  déjà  dit,  page  25.  des  précautions  &  de  l'ex- treme  foin  que  prit  ce  Théologien  pour  cachera  M. 

Duguet  fes  Ecrits  8c  fes  Difcours,  n'eft  pas  moins contraire  à  la  vérité. 

3.  Ce  qu'elle  débite  ,  page  2 5.  touchant  le  tems  du 
retour  des  Juifs ,  8c  en  particulier  de  ceux  de  Metz, 
eft  encore  une  fable. 

4.  Elle  parle  ,  page  24.  d'une  converfation  de  M. 
Duguet,  qui  fut  mife  par  écrit  ;  8c  fi  elle  s'en  fouvient 
bien  ,  dit-elle  ,  ce  fut  vers  la  fin  de  l'année  1709.  Elle 
s'en  fouvient  mal  ;  car  cette  converfation  de  M.  Du- 

guet avec  M.  le  Marquis  de  Sevigné  eft  du  moii 
d'Avril  1 7 1 2.  Sa  mémoire  ne  l'a  pas  mieux  fervi  fans 
doute  dans  tout  le  refte  de  ce  récit.  L'Ecrit  qui  con- tient le  réfultat  de  cette  converfation  ,  fut  imprimé 

en  1724.  à  la  fuite  de  la  "Tradition  des  SS.  Pères 
,,  fur  la  converiion  future  des  Juifs ,  fondée  fur  le 

,,  témoignage  des  Ecritures."  Cette  Tradition  pour- roit  encore  fournir  une  preuve  que  M.  Duguet 

unifient  la  venue  d'Elie  avec  le  retour  des  Juifs ,  puif- 
que  ces  deux  événemens  font  réunis  dans  la  Tradi- 

tion en  une  infinité  d'endroits  ,  8c  néanmoins  ce 
célèbre  Auteur  l'a  approuvée  ,  comme  il  paroit  par 
l'original  manufcrit,qui  eft  corrigé  de  fa  propre main. 

(.  Si  on  en  croit  cet  Auteur,  page  30.  on  imprima 

en  1723.  contre  l'avis  de  M.  Duguet ,  une  Explication 
du  Livre  des  Macbabêes ,  qui  non  feulement  n'a  pas 
été  imprimée  en  1723.  mais  ne  l'a  jamais  été. Enfin  tout  le  récit  qui  fe  trouve  dans  cette  Lettre, 
page  27.  8c  fui  vantes  ,  eft  rempli  de  fûts  dont  les  uns 
font  abfolument  faux  ,  &  les  autres  tellement  défigu- 

rés, qu'on  eft  étonné  que  l'Auteur  ait  pu  oublier  ce 
qu'elle  avoit  dit,  page  15.  qu'un  calomniateur  re- connu ne  mérite  aucune  créance.  Les  traits  que 
nous  venons  de  rapporter  au  fujet  de  fa  dernière 
Lettre ,  ne  font  point  de  notre  part ,  comme  elle 
nous  en  aceufe  ,  des  injures  vagues  8c  grofïieres  ;  ce 
font  des  faits  fimplcs  8c  déciufs  contre  la  Lettre, 

dans  laquelle  il  n'y  a  rien  communément  à  quoi  l'on 
puiffe  ajouter  foi  ;  8c  dont  la  théologie  ne  vaut  pas 
mieux  que  la  partie  hiftorique.  On  en  voit  un  étran- 

ge exemple,pages  12  &  1 3-Mais  on  ne  croira  pas  aifé- 
ment  que  M.  Duguet  aittenulc  difcours  qu'elle  lui attribue  en  cet  endroit.  On  aimera  mieux  pènfer 

que  fa  mémoire  l'a  encore  trompée  fur  ce  point. 
VII.  Il  a  paru  vers  la  fin  de  l'année  Herniere  deux 

petits  Ecrits, dont  l'un  eft  intitulé  :  "Mémoire  furie 
,',  terme  d'oeuvre  des  convuliions,  où  l'on  démêle  les 
„  équivoques  de  ce  terme,  8c  où  l'on  fixe  le  fens  dans 
„  lequel  il  eft  légitimement  appliqué  à  l'événement 
„des  convulfions."  L'autre  a  pour  titre  :"  Ex  amfn 
,,duMemoire  fur  le  terme  d'oeuvre  des  convulfions." 
Le  Manoir  e  ne  contient  que  "8  pages  d'imprelîion in  4.  8c  Y  Examen  du  Mémoire  en  contient  12. 

*  Ce  qu'on  a  dit  par  rapport  à  un  enfant  de  M, 
Mongin  ,  baptiféà  Saint  André  des  Arts ,  n'eft  pas 
exact.  C'étoit  un  enfant  dont  ce  Médecin  fut  par- 
rein  dans  cette  même  paroifle  au  mois  d'Oftobrc 
1721.  Voyez  la  feuille  du  premier  Décembre. 
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SUITE  DES  NOUVELLES  E  C  C  L  E  S  1 4  S  T I  QU  E  S. 

Du  17.  Janvier  1737. 

D'Amloife  Diocefe  Je  Jours. 
î.  M.  Davannes,  Licentié  de  Sorbonne,  Chanoine 

8c  Grand  Pénitencier  de  l'Eglife  Métropolitaine , 
mourut  ici  le  Vendredi  23.N0vemb.re  dernier  fur  les 

neuf  heures  du  foir ,  âgé  de  foixante  dix-fept  ans.  Il 

y  en  avoit  environ  trente-cinq  qu'il  étoit  Chanoine de  cette  Eglife  ;  8c  près  de  trente  que  feu  M.  Iforé 

d'Hervault,qui  fe  connoiflbit  bien  en  mérite,l' avoit 
élevé  à  la  dignité  de  Grand  Pénitencier.  C'étoit  un Prêtre  d  une  grande  édification,  extrêmement  doux 

&  affable ,  auffi  appliqué  à  fes  devoirs  qu'il  en  étoit inftruit ,  &  qui  avoit  fait  beaucoup  de  bien  fpirituel 
dans  le  Diocefe  par  la  direction.  Feu  M.  de  Camilly 

étant  Archevêque  de  Tours  en  1 723.  l'attachement 
Se  le  zele  de  M.  Davannes  pour  l'Appel  fi  mémora- 

ble de  tout  fon  Chapitre ,  le  fit  exiler  dans  l'Abbaye de  S.  Faron  de  Meaux ,  avec  deux  de  fes  confrères, 

dont  un,  encore  aujourd'hui  Grand  Chantre,  abré- 
Î;ea  8c  termina  bientôt  fon  exil  par  l'acceptation  de a  Bulle.  Les  attentions  de  M.  le  Cardinal  de  BifTy 
Evêque  de  Meaux  ,pour  reflerrer  étroitement  les 
trois  Exilés ,  leur  firent  de  ce  Monaltere  une  efpece 
de  prifon ,  dont  la  Cour  voulut  bien  les  délivrer 
l'année  fuivante ,  en  les  transférant  ailleurs.  M.  de 
Pontcarré ,  alors  Premier  Préfident  du  Parlement 
de  Rouen ,  de  qui  M.  Davannes  étoit  connu  8c 

eftimé ,  obtint  qu'il  fût  envoyé  dans  le  Diocefe 
du  Mans ,  à  une  terre  de  ce  Magiftrat ,  dont  un  frè- 

re de  l'Exilé  ëtok  Curé ,  &  dont  il  avoit  été  Curé 
lui  même  pendant  quelques  années.  La  feule  con- 
folation  qu'il  pouvoit  avoir  dans  ce  lieu  defert  , 
lui  ayant  été  enlevée  par  la  mort  du  Curé  fon  frè- 

re ,  M.  de  Raltignac  confentit  à  une  féconde 
tranflation  à  Blois ,  où  M.  Davannes  a  demeuré  juf- 

qu'à l'avènement  de  M.  de  Cruffol ,  qui  l'obligea 
d'en  fortir ,  &  même  du  Diocefe.  Il  fe  retira  enco- 

re dans  un  bourg  du  Diocefe  du  Mans ,  appellé  S. 
Calais ,  d'où  enfin  par  une  dernière  condefcendance 
de  fon  Archevêque  ,  il  eut  la  permiflion  de  venir 
ici  dans  fon  propre  Diocefe,  à  fix  lieues  de  Tours. 

La  vie  tranquille  8c  uniforme  qu'avoit  toujours mené  ce  refpeétable  Chanoine ,  devoit  lui  rendre 
très  pénibles  tous  ces  dérangemcns ,  à  fon  âge  fur- 

tout  ,  ne  pouvant  d'ailleurs  voyager  qu'en  charette, &  étant  avec  cela  incommodé  delà  gravelle.  Mais 
•Dieu  vouloit  finir  un  fi  long  exil  ;  8c  M.  Davannes 
devoit  bientôt  cefTer  de  fouffrir  ,  fans  ceffer  en 

quelque  forte  d'être  perfécuté.  Dès  que  M.  Cou- Ion  Chanoine  de  la  mêmeEglife.eut  appris  à  Tours 

la  mort  de  ce  cher  confrère  ,  il  fit ,  en  qualité  d'exé- cuteur teftamentaire  du  défunt ,  affembler  le  Cha- 

pitre ,  dont  il  eft  lui-même  exclus  par  ordre  du  Roi 
a  caufe  de  fon  Appel.  L'ufage  de  cette  Compa- 

gnie étant  de  revendiquer  les  corps  des  Chanoines 
décédés  dans  l'étendue  du  Diocefe ,  il  fut  conclu  à 
la  pluralité  des  voix  ,  que  celui  de  M.  le  Pénitencier 
feroit  tranfporté  à  Tours, par  les  foins  du  même 
M.  Coulon  ,  qui  en  fut  chargé  par  le  Chapitre. 

QuelqucsChanoines  s'élevèrent  fort  vivement  con- 
tre cette  conclufion;  8c  fous  prétexte  que  M.  Da- 
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vannes  étoit  mort  dans  l'héréfie  &  dans  le  chif- 
me ,  ils  s'adreflerent  à  M.  de  LefTeville  Intendant , 
pour  être  fécondés  &  appuyés  par  ce  Magiftrat  dans 

leurs  vues  fchifmatiques.  M.  l'Abbé  du  Bellai  , 
Grand  Vicaire,  toujours  attentif.à  ligna  1er  fon  zè- 

le immodéré  contre  les  Appellans ,  fe  donna  pour 

cela  des  mouvemens  à  l'Intendance;  &  fes  fol- 
licitations  eurent  un  fuccès  qu'on   ne  croyoit 
?as  avoir  lieu  d'attendre.  M.  Aubert  Chanoine  8c 
rocureur  du  Chapitre,  fut  mandé  chez  M. l'In- 

tendant ,  qui  lui  ordonna  de  déclarer  à  fa  Compa- 

gnie de  la  part  du  Roi ,  qu'il  ne  falloit  nullement penfer  à  la  tranflation  du  corps  de  M.  Davannes. 

En  même  tems  l'Intendant  envoie  ici  au  Briga- dier de  la  Maréchauflec  un  ordre  par  écrit ,  de  fe 
tranfporter  fur  le  champ  avec  toute  fa  Brigade  à 

la  maifon  du  défunt  ,  d'y  reconnoître  le  corps , 
de  le  garder  à  vue  jufqu'à  l'inhumation  incluiive- 
ment  :  c'eft-à-dire  de  ne  pas  defemparer ,  que  la 
foffe  ne  fût  couverte  8c  fcellée.  Cependant  M. 
Aubert  rendit  compte  au  Chapitre  des  prétendus 
ordres  du  Roi  ;  8c  l'affaire  mife  en  délibération  ,  la 
conclufion  fut  d'écrire  à  M.  le  Curé  de  S.  Denis 
d'Amboife ,  pour  le  prier  de  faire,  au  nom  8c  par 
commiiïion  de  ces  Meilleurs,  ce  que  les  mefures 

exceffives  de  M.  l'Intendant  les  empêchoient  de 
faire  eux-mêmes  :  ce  qui  fut  ponctuellement  exé- 

cuté ,  ainfi  que  les  ordres  de  M.  de  LefTeville , 
dont  aucune  circonftance  ne  fut  omife.  La  bierre 
fut  ouverte ,  on  découvrit  le  corps ,  on  le  garda  ,  8c 

la  Maréchauflee  l'accompagna  jufques  dans  l'égli- 
fe  d'où  elle  ne  fortit  que  lorfque  le  tombeau  fut 
bien  fcellé.  Les  étonnantes  précautions  de  M.  de 

LefTeville  n'ont  pu  toutefois  être  portées  jufqu'à. 
empêcher  Meilleurs  de  l'Eglife  de  Tours  de  faire un  fervice  folemnel  pour  le  défunt ,  &  de  rendre 

ainfi,  autant  qu'il  leur  a  été  polfiblejcs  de  ni  ers 
devoirs  à  un  confrère  fi  digne  de  leurs  regrets , 
8c  dont  la  mémoire  fera  toujours  en  vénératioa 
dans  ce  Diocefe. 

De  Tours. 

II.  Dans  k  même  mois  8c  prcfque  dans  la  mê- 
me femaine  ,  cette  Eglife  a  fait ,  par  la  mort  de  fou 

Doyen,  Antonin-Cyprien  dePechcpeyrou-Comen- 
ge  de  Guitaud ,  une  perte  plus  confidérable  enco- 

re, & ,  eu  égard  à  toutes  les  circonfhnces ,  plus 
difficile  à  réparer.  La  Providence  a  tellement  ar- 

rangé les  événemens ,  que  cet  Abbé ,  après  treize 
ans  d'exil,  8c  étant  encore  actuellement  exilé  d'u- 

ne Eglife  dont  il  n'a  pu  être  féparé  que  de  corps , eft  mort  néanmoins  dans  le  fein  de  cette  racme 
Eglife  ,  au  milieu  de  fes  frères ,  dans  le  cloître  de  la 
Cathédrale ,  8c  comme  dans  fa  phee  naturelle.  Ele- 

vé dès  fa  plus  tendre  enfance  dans  la  plus  exacte  pié- 
té ,  Dieu  lui  donna  de  bonne  heure  pour  tous  les 

devoirs  de  la  Religion  un  goût  qui  augmenta  tou- 

jours avec  l'âge  ;  8c  qui,  dans  l'état  ecclélialtique pour  lequel  il  fe  détermina  ,  lui  fit  renoncer  à  toutes 

les  vues  d'ambition  que  fa  naifTance  ne  pouvoit  que 
trop  naturellement  lui  infpircr.  11  étoit  déjà  fi  op- 
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pofé  aux  fîgnatures  qu'on  faifoit  en  Sorbonne  ,  qu'il 
n'y  voulut  point  prendre  de  degrés,  &  qu'il  n'y 
étudia  que  joTqu'au  Baccalauréat  exclufivement. Dans  ces  difpofitions ,  ilfe  retira  au  Séminaire  de  S. 
Magloire ,  célèbre  alors  par  les  folides  inftructions 

&les  bons  exemples  qu'on  y  trouvoit.  Il  y  fut  in- timement lié  avec  les  perfonnes  de  mérite  qui  en 

ont  fait  long-tems  l'ornement;  &  qui  ont  toujours 
reconnu  en  lui  beaucoup  d'étendue  &  de  vivacité 
d'efprit ,  &  une  extrême  delicateiïe  de  confcience , 
jointe  à  une  grande  innocence  de  mœurs.Versi7oj. 
ou  1706.  feu  M.  de  Verthamon  Evèque  dePamiers, 

Ton  parent ,  l'attira  auprès  de  lui ,  &  voulut  lui  réli- 
gner quelque  tems  après  le  Prieuré  de  Saujeon.qu'il 

refufa  conftamment .attendu  que  lui-même  avoit 
engagé  !e  Prélat  à  quitter  ce  Bénéfice  à  caufe  delà 
pluralité.  Le  Prieuré  fut  donc  donné  à  un  autre  Ab- 

bé ,  lequel  ayant  été  fait  Evêque,  le  remit  à  la  difpo- 
fîtiondeM.  de  Pamicrs  ,  qui  engagea  enfin  l'Abbé 
de  Guitaud  à  l'accepter.  Celui-ci  étant  enfuite  deve- 

nu Chanoine  de  l'Eglife  de  Touloufe,&  ne  pouvant 
fe  réfoudre  à  garder  deux  Bénéfices,  renonça  au  Ca- 

nonicat,  qu'il  ne  garda  qu'autant  de  tems  qu'il  lui  en 
fallut  pour  opter.  Enfin  feu  M.  de  Caumartin  Evê- 

que de  Blois ,  fon  coufin  germain  ,  nommé  en  1 7 1 8. 

à  l'Evêché  de  Vannes,  lui  réfigna  en  Cour  de  Rome 
le  Doyenné  de  l'Eglife  Métropolitaine  de  Tours  : &  alors  le  nouveau  Doyen  fe  défit  de  fon  Prieuré. 

Il  s'étoit  déjà  déclaré  contre  la  Bulle  Vn'tgenitus 
dès  le  3.  Février  1717.  c'eft-à-dire  un  mois  avant 
l'Appel  des  IV.  Evêques ,  par  une  Lettre  à  M.  de 
Clermont  Evêque  de  Langres ,  dont  il  étoit  Diocé- 
frin.  Cette  Lettre ,  dattée  du  Château  d'Epoiffes  en 
Bourgogne  ,  terre  de  fa  famille  &  lieu  de  fa  nai fian- 

ce ,  fe  trouve  dans  le  fécond  volume  du  Cri  de  la  joi , 
page  193.  Il  interjetta  enfuite  un  Appel  de  cette 
Bulle  avec  quelques  Ecclefiaftiqùes  de  fon  canton  ; 

êc  c'eft  avec  cet  amour  pour  l'Eglife ,  cet  attache- 
ment à  la  vérité  ,  &  ce  zele  pour  la  défendre,  qu'il 

parut  en  17 18.  à  latéte  du  Chapitre  de  Tours,  dont 
le  Siège  étoit  vacant ,  &  dont  il  fut  nommé  Grand- 
Vicaire.  Il  étoit  à  Paris  pour  les  affaires  de  la  Com- 

pagnie ,  lorfque  l'Appel  de  cette  Eglife  fut  publié  ; 6c  il  ne  put  y  prendre  part ,  que  parla  belle  Lettre 
qu'il  écrivit  pour  y  adhérer  de  toute  la  plénitude  de 
fon  efprit  &  de  fon  cœur  :  ce  font  fes  termes.  Cette 
Lettre  en  datte  du  1 5.  Octobre  17 18.  fut  rendue  pu- 

blique; &  il  y  fait  mention  d'un  Appel  ar.térieur.au- 
quelilne  veut  point ,  dit-il ,  prejudicier.  En  1713. 
le  Siège  de  cette  Métropole  vacant  depuis  environ 

fept  ans,  fut  rempli  par  M.  de  Camilly,  qu'une  mort imprévue  emporta  au  bout  de  quelques  mois.  Ce 
Prélat  ,  auparavant  Evêque  de  Toul,  étoit  venu 
dans  ce  Diocefe  pour  y  détruire  par  toutes  fortes 

«le  voies  ,  excepté  celles  de  l'inllruction  &  des  con- férences pacifiques,  les  témoignages  fi  libres  &fi 
unanimes  qui  v  avoienl  éclaté  de  toutes  parts  contre 

!a  Bu'.li  Vn'igenitus.  Il  devoit  être  fortement  fécon- 
dé dans  cette  entreprife  ,  Se  il  le  fut  effectivement ,  * 

par  M.  Hérault  alors  Intendant  de  cette  province. 
Toute  h  France  fut  informée  de  la  généreufe  réii- 
fiance  du  Chapitre  ,  &  du  perfonnage  vraiment 
rrand  oue  fon  illufire  Doven  v  fit.  On  en  peut  voir 

k  détail  dans  les  §§.LXXÏX.'&  LXXX.  de  la  III. 
Partie  de  l'Hifioire  de  la  Confiitution ,  8c  dans  une 

relation  particulière  qui  fut  imprimée  dans  le  tems 

&  qui  avoit  été  dictée  par  M.  de  Guitaud  lui-même' Ce  fut  dans  cette  occafion  que  la  Cour  penfant  fé- 
rieufementà  écarter  les  chefs  de  cette  Compagnie , 
l'on  n'eut  garde  d'oublier  le  Doyen ,  dont  les  lumiè- 

res &  l'intrépidité  venoient  tout  récemment  défai- 
re échouer  les  projets  du  Prélat  &  de  l'Intendant. 

M.  de  Guitaud  fut  donc  exilé  au  Château  d'Epoif- 
fes ,  &  il  eut  peu  de  tems  après  permiffion  d'aller  à 

Paris ,  &  d'y  demeurer.  En  17  25;.  on  lui  permit  auffi de  faire  un  voyage  en  Touraine  à  une  terre  dé- 

pendante de  fon  Doyenné ,  mais  fans  pouvoir  s'ar- 
rêter à  Tours.  L'exaétitude  avec  laquelle  il  avoit 

exécuté  cette  claufe  de  fa  permiffion ,  n'empêcha 
pas  que  dans  le  tems  même  qu'il  étoit  à  cette  ter- 

re ,  &  qu'une  maladie  fàcheufe  l'avoit.réduit  à  rece- voir les  derniers  Sacremens,on  ne  luifignifiàt  un 
ordre  qui  le  reléguoit  de  nouveau  à  Epoiffes ,  Se 
qui  fut  révoqué  par  le  crédit  de  M.  le  Duc.  Il  avoit 
obtenu  à  la  fin  de  l'été  dernier  une  femblable  per- miffion pour  le  rétablifiement  de  fa  fanté  qui  étoit 
très  dérangée.  Pour  cette  fois  il  lui  fut  accordé  de 
féjourner  trois  ou  quatre  jours  à  Tours ,  où  il  ar- 

riva le  29.  Septembre  &  s'y  repofa  deux  jours;  & 
quoique  fa  permiffion  fût  pour  trois  mois ,  il  y  re- 

vint dès  le  2  3.  Novembre,  bien  refont  de  retourner 
inceffammenl  à  Paris ,  parce  que  fon  épuifement 
n'avoitfait  qu'augmenter  pendant  fon  féjour  à  h campagne.  Il  étoit  accompagné  dans  ce  voyage  par 
Meffieurs  de  Thuifi  fes  parens ,  dont  l'aîné  eft  Con- 
feiller  à  la  féconde  des  Requêtes.  A  peine  fut-il  ar- 

rivé ,  que  M.  l'Intendant  envoya  l'un  de  fesSecre- 
taires  danslamaifon  où  il  étoit  defeendu ,  s'infor- 

mer s'il  étoit  permis  à  cet  Abbé  de  s'arrêter  àTours, 
ôcs'ilnepouvoitpas  paffer  outre.  Le  Secrétaire  ,  i 
qui  on  fit  voù  le  malade ,  s'alTura  par  fes  propres 
yeux  del'impofiibilité  de  le  tranfporter. 

Le  lendemain  matin  M.  xle  Thuifi  l'aîné  &  M. 
Chauvreau  Confeiller  au  Préiidial ,  frère  du  Cha- 

noine chez  qui  M.  le  Doyen  étoit  logé,  allèrent  voir 
l'Intendant ,  qui  leur  parut  fort  inquiet ,  &  qui  pour fetranquillifer.eutbefoindevoirla  permiffion  ac- 

cordée à  M.  l'Abbé  de  Guitaud  par  M.le  Cardinaj 
de  Fleury.  Un  Médecin,  qu'il  eut  encore  foin  d'en- 

voyer de  fa  part  pour  examiner  le  malade ,  Se  qu'il chargea  de  venir  lui  rendre  compte  de  fon  état , 
acheva  enfin  de  le  raffiirer  fur  ce  point.  Mais  il  lui 
reffoit  une  inquiétude  fur  ce  qui  pourroit  fe  paffer 
à  l'adminiffrationdesSacremens.  Il  manda  l'Abbé 
Chauvreau ,  pour  lui  en  faire  part  ;  &  il  lui  déclara 

que  li  M.  l'Abbé  de  Guitaud  parloit  des  affaires  de 
l'Eglife  en  recevant  les  Sacremens  ,  lui ,  Abbé 
Chauvreau  ,  en  feroit  refponfable.  Le  Chanoine  ré- 

pliqua que ,  s'il  y  avoit  quelqu'éclat  à  craindre  ,  ce 
n'étoit  que  d'un  certain  côté,  c'eft-à-dire  de  la  part 
des  Conftitutionnaires  ;  qu'au  furplus  il  n'avoit  pas 
de  peine  à  croire  qu'on  ne  cherchât  à  faire  tout 
tomber  fur  lui,  mais  que  ce  feroit  injuftement,  puif- 
qu'il  n'avoit  point  aflez  d'autorité  pour  empêcher 
M.  de  Guitaud  de  faire  ce  qui  lui  paroitroit  con- 

venable ;  qu'il  étoit  au  refte  bien  éloigné  de  l'en  em- pêcher ,  quand  il  le  pourroit ,  étant  dans  les  mêmes 

ientimens  que. lui.  C'étoit  le  Samedi  24.  que  cela  fe 
paffbit.  Le  2  5.  M.  de  Lefi'eville  parlant  à  M.  Aubert Procureur  du  Chapitre ,  pouffa  encore  plus  loin  fa 
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follicitude.  Il  ftlloit ,  difoit-il ,  fi  M.  le  Doyen  ye- 
noit  à  mourir ,  faire  le  moins  de  cérémonie  qu'on 
pourroit.  "Le  cérémonial  eft  reglé.répondit  le  Cha- 

noine. Mais,  reprit  l'Intendant ,  ne  pourroit-on 
pas  l'enterrer  les  portes  fermées ,  ou  pendant  la 

,,  nuit  ?"Réponfe  négative  à  ces  deux  articles  atten- 
du que  le  même  cérémonial  fixe  l'heure  des  enterre- mens  après  Complies.  Depuis  ce  moment  le  zele 

deceMagiftratfecalmaj&l'onajugé  que  des  or- dres fupérieurs  avoient  levé  tous  fes  fcrupules. 
Cependant  le  Chapitre  avoit  député  dès  le  Same- 
di deux  Chanoines  vers  le  malade  ,  pour  lui  témoi- 

gner la  part  que  la  Compagnie  prenoit  à  fa  fituation, 

&  pour  lui  offrir,  félon  l'ufage.les  prières  de  l'E- glife.  Trois  Chanoines  de  ceux  qui  fe  diftinguent 

toujours  en  pareil  cas ,  s'y  étoient  oppofés ,  fous  le 
faux  prétexte  ordinaire  qu'un  Appellent  eft  hors  de 
l'Eglife  ;  &  un  quatrième  ,  d'accord  avec  eux  fur  le 
refte ,  leur  avoit  doctement  objecté  que  cet  Appel- 
lant  n'étant  pas  encore  mort  ,  l'on  pouvoit  prier pour  fa  converfion.  Mais  la  pluralité  ayant  été  pour 
les  prières  ,  la  Collecte  pro  infirmis  fut  récitée  ce 
jour-là  même  à  la  Meffe  du  Chœur  par  M.  le  Chan- 

tre. Le  lendemain  25.  qui  étoit  un  Dimanche ,  M. 
Garnier  de  Vineuil  Chanoine  en  femaine  ,  non  feu- 

lement s'en  difpenfa  par  le  principe  de  fes  trois confrères,  mais  déclara  de  plus  que  h  M.  de  Guitaud 

mouroit  dans  fa  femaine ,  il  s'abftiendroit  de  l'en- 
terrer ;  &  pour  n'y  être  point  expofé ,  il  engagea 

un  Chanoine  Appellant  à  faire  l'Office  pour  lui  pen- dant cette  femaine. 

Le  Samedi  après  la  grand'  Meffe ,  le  malade  s'é- tant  confeffe  au  Curé  delà  paroiffe  fur  laouelle  il  fe 
trouvoit ,  reçut  le  Saint  Viatique  que  le  Chanoine 
chargé  de  cette  fonction  lui  apporta  ,  fuivi  de  p'  ef- 
ique  tout  le  Chapitre.  Ce  Chanoine  avoit  témoi- 

gné en  particulier  defirer  que  M.  le  Doyen  ne 
parlât  point  des  affaires  du  tems  ;  &  craignant  enco- 

re fans  doute  que  cela  n'arrivât ,  il  précipita  un  peu 
Ja  cérémonie ,  &  omit  entre  autres  chofes  la  profef- 
iion  de  foi  que  les  Rituels  prefci  ivent  en  particulie  r 

pour  les  Prêtres.  Quelqu'un  l'ayant  fait  remarquer une  heure  aprèsau  malade  ,  il  répondit  avec  autant 

<le  charité  que  de  préfence  d'efprit  :  Ce  n  eft  point  ma- 
lice ,mah  joibiejje.  Le  foir,le  même  Chanoine  lui 

adminiftra  l'Extrême-Onétion  ,  qu'il  reçut  encore 
avec  une  entière  connoiffanec  tk  de  grands  fenti- 
mens  de  piété.  Il  edifioit  par  fes  difeours  tous  ceux 

•qui  l'approchoient ,  il  s'exhortoit  lui-même  ;  il  fai- foit  en  préfence  de  fes  amis  une  humble  confeffion 
de  fa  vie  paffée  ;  il  récitoit  des  P'eaumes  avec  eux  ; 
il  fe  faifoit  faire  des  kétures  conformes  à  fon  état  ; 

&  quoiqu'il  fût  d  un  caractère  extrêmement  vif ,  il 
montra  jufqu'à  la  fin  beaucoup  de  tranquillité  ,  une patience  vraiment  chrétienne  ,  ck  iur tout  unegran 
de  confiance  en  Dieu.  Cette  ver'u  ,  pour  la  défen- 
fe  de  laquelle  il  avoit  eu  tant  de  zele  durant  fa  vie , 

K'eft  fait  remarquer  en  lui  jufqu'à  la  mort.  Une  heu- 
re avant  fon  décès  il  prononça  très  diftinctement 

ces  paroles  ,  Mon  Dieu  rje  vous  adore  de  tout  mon  coeur: 

&  un  jour  qu'un  Prêtre  lui  difoit ,  Monfieur ,  vous  êtes 
attaché  à  la  Croix  de  Je(us-('.hi  iR  ,  il  répondit  :  (  et  état 
tft  du;-  peur  tes  [er.sjnais  qu'il  eft  <  on jo  tant  pour  notre  efpé- 
rance!  C'cft  ainli  que  par  une  fimple  défaillance  tk 
fans  aucun  mouvement  violent ,  il  rendit  tran- 

quilkment  fon  ame  à  Dieu  le  Jeudi  zç».  Novem- 
bre à  deux  heures  après  midi, dans  la  cinquante-troi- 

fiéme  année  de  fon  âge.  Il  y  eut  d'autant  moins 
d'altercation  dans  ]e  Chapitre  pour  fes  funérail- 

les ,  qu'un  nombre  de  Chanoines  qui  l'avoient  ref- 
peéte  &  qui  le  refpeétoient  toujours  autant  qu'il 
méritoit  de  l'être ,  grofiîrent  le  nombre  des  bien  in- 

tentionnés. Deux  feulement  refuferent  d'opiner, 
&  fe  retirèrent.  Les  Obfeques  fe  firent  donc  félon 
l'ufage.  On  remarqua  feulement  que  Meffieurs  la Tour,  la  Cofte  &  Garnier  de  Vineuil,  affectèrent 

de  ne  fe  trouver  à  aucun  des  Offices  qu'on  célébra pour  le  défunt. 

Pendant  le  féjour  que  M.  l'Abbé  de  Guitaud venoit  de  faire  en  Touraine ,  il  avoit  donné  de  nou- 

veaux ordres, pour  faire  diftribuer  des  habits  tk  d'au- 
tres aumônes  annuelles  aux  pauvres  de  fa  terre.  Il  y 

parut  fort  touché  en  particulier  de  ce  que  ce  n'eft 
point  l'ufage  dans  ce  Diocefe  d'avoir  des  Maîtres 
&  Maitreffes  d'école  dans  les  paroiffes  de  campa- 

gne. Cette  confédération  l'avoit  fait  entrer  dans 
un  projet  propofé  par  fon  Curé,  qui  étoit  de  de- 

mander à  M.  l'Archevêque  quelqu'autre  Bénéfice 
pour  la  perfonne  qui  jouit  dans  ce  lieu-là  d'uneCha- 
pelle  ,  dont  le  revenu  feroit  affecté  à  l'entretien 
d'un  Maitre  d'école.  Enfin  nous  ne  pouvons  mieux 
terminer  cet  article  que  par  un  monument  bien  ref- 
pectable  en  foi ,  &  bien  avantageux  à  la  mémoire 
de  cet  illuftre  défunt.  C'eft  une  Lettre  de  M.  l'E- 
vêque  de  Senez  a  Mademoifelle  de  Guitaud,  du 
13.  Décembre  1736. 

[Je  ramaffe  ,  Mademoifelle ,  tout  ce  qu'il  plait  au Seigneur  de  renouveller  en  moi  de  forces ,  pour 

partager  avec  vous  votre  fenlible  douleur.  J'ap- 
prends la  perte  que  nous  faifons  par  la  mort  de  M. 

l'Abbé  de  Guitaud;  &  je  m'en  afflige  avec  tous  les gens  de  bien  qui  vont  être  dans  le  deuil.  Un  ami  de 
Tours  m'envoie  la  relation  de  la  maladie  &dela 
mort  de  Monfieur  votre  frère.  Le  peuple  ,  dit-il , 

en  a  fait  le  plus  jufte  éloge  qu'on  pût  délirer.  Il  a  té- 
moigné fon  regret  par  fes  larmes ,  &  fon  eftime  par 

l'hommage  public  qu'il  a  rendu  à  tant  de  rares  ver- tus. 

Dieu  réfervoit  les  derniers  momens  de  notre  illu- 
ftre défunt,  pour  lui  faire  fceller  à  Tours  le  glorieux 

témoignage  qu'il  y  rendit  autrefois  à  la  vérité.  11 
l'a  toujours  aimée  ;  &  en  mourant  exilé  pour  la 
caufe  de  Jefus-Chrift  ,il  a  laiffé  au  Chapitre  dont  il 
étoit  le  digne  chef,  un  exemple  mémorable  de  ce 
que  peut  la  vérité  dans  ceux  qui  ne  craignent  rien 
tant  que  de  lui  être  infidèles. 

Voilà,  Mademoifelle,  les  folides  motifs  d'une 
confolation  chrétienne.  Celui  que  nous  pleurons.,, 
vit  dans  le  féjour  de  la  paix.  Dieu  a  couronné  fa  pa- 

tience &  fa  foi  :  &  nous  gémiffons  au  milieu  d'une 
diviiîon  qui  met  le  comble  à  nos  maux.  J'ai  cru  que 
le  rhume  dont  je  viens  d'être  délivré,  me  condui- roit  au  tombeau,  dont  chaque  jour  me  rapproche, 
[Le  faint  Prélat  eft  dans  fa  quatre-vingt-onzième 

année,  du  9.  Janvier  1737.]  Mais  Dieu  n'a  pas  voulu 
accepter  un  facrifice  que  mes  péchés  &  mon  impé- 

nitence rendoient  trop  imparfait.  Il  laiffe  fublifter 
un  arbre  trop  long  temsftérile  ,  tk  peut-être  deffé- 
ché  "jufqu'à  la  racine.  Mais  la  grâce  peut  er.  un  in- 
ftant  l'enrichir  des  fmitsks  plus  exquis  ;  &  la.con- 
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fiance  qu'elle  m'infpire ,  m'y  fait  trouver  t«\ite  ma 
reiTource —  Signé,  \  Jean  Evêque  de  Senei ,  Pit- 
fonnier  de  Jefus-Chrift.l 

III.  Dora  Vignolles ,  Prieur  de  Marmoutier ,  l'un 
des  XIV.  du  Brigandage  de  1733.  eft  mort  dans  cet- 

te Abbaye  à  peu  près  dans  le  même  tems.  On  a 
trouvé  fur  lui  après  fa  mort  des  reliques  du  bien- 

heureux Diacre ,  avec  cette  mfcription  de  fa  main  : 
Reliques  de  M.  Paris.  Comment  ce  Religieux  pou- 
voit-il  concilier  fa  conduite  par  rapport  à  la  Confti- 
tution ,  avec  fa  confiance  pour  les  reliques  d'un 
Saint  qui  a  vécu  8c  qui  eft  mort  dans  des  difpolitions 
fi  différentes  par  rapport  à  ce  même  De-cret  ? 

De  Baytnne. 

M.  de  Bellefont  qui  remplit  aujourd'hui  le 
Siège  Epifcopal  de  ce  Diocefe ,  vient  d'y  introduire 
encore  une  nouvelle  formule ,  qu'il  fait  fouferire 
par  tous  ceux  à  qui  il  donne  quelque  million ,  8c 
même  parles  plus  jeunes  Catéchiftes.  Voici  ce  que 

cette  formule  contient  :  "  Je  fouffigné —  me  fou- 
mets  pleinement  8c  entièrement,  de  cœur  8c  d'ef- prit,  à  la  Conftitution  de  Notre  Saint  Pere  le  Pape 

,,  Clément  XI.  qui  commence  par  ces  mots ,  Unbc- 
, ,  mtus  Dei  Fi  fuis ,  laquelle  je  regarde  comme  un  Ju- 
,,gement  irréformable  de  l'Eglife  Univerfelle." Rien  ne  montre  mieux  le  vice  fondamental  de  la 
Bulle ,  que  la  diverfité  des  formules  établies  pour 
l'accréditer  :  les  Prélats  étant  communément  auffi 
peu  d'accord  fur  ce  point ,  que  fur  le  fens  même  de 
la  pièce  dont  ils  exigent  l'acceptation.  Et  toutefois 
l'oppofition  feule  à  une  formule  fans  autorité ,  ou 
même  contraire  à  l'autorité  ,  eft  pourfuivic  comme 
vin  crime ,  tandis  qu'on  laiffe  débiter  impunément comme  de  foi  dans  les  Chaires  de  vérité  toutes  les 
opinions  8c  les  erreurs  Moliniennes.  Témoin  le 

Sermon  qui  fut  prêché  ici  le  jour  de  l'Epiphanie 
dans  la  Cathédrale,  par  M.  Simonin  qui  en  eft  Cha- 
aoine ,  8c  qui  ,  entre  autres  principes  erronés , 

établit  comme  de  foi ,  "qu'étant  libres ,  8c  la  liberté 
„  confiltant  dans  l'indifférence ,  nous  pouvions  de 
,,  nous-mêmes  nous  appliquer  8c  nous  déterminer , 

foit  au  bien  ,  ou*au  mal.  "  C'eft  par  de  femblables 
principes  prétendus  de  foi ,  que  la  fidélité  des  Mages 
fut  relevée  8c  mife  au  defius  de  celle  d'Abraham. 

Ce  jeune  Prédicateur ,  dont  les  talens  pour  la 
Chaire  font  prefque  auffi  bornés  que  les  lumières , 
fert  à  faire  déplorer  ici ,  comme  un  malheur  parti- 

culier à  nos  tems ,  le  peu  d'attention  qu'on  apporte 
dans  le  choix  de  ceux  à  qui  on  confie  le  miniftere  de 
la  parole.  Trois  Eccîéfiaftiques  ont  refufé  de  figner 
le  nouveau  Formulaire:  8c  deux  en  conféquence 
ont  été  exclus  du  nombre  des  Catéchilles.  Le  troi- 
liéme  eft  un  Pere  delà  Doctrine,  Directeur  du  Sé- 

minaire ,  lequel  ayant  repréfenté  à  l'Evêque  que 
par  cette  pièce  on  levoit  l'étendard  du  fchifme  con- 

tre les  Appelîarrs,  le  Prélat  lui  a  répondu  que  les  Ap- 
pcllans ,  "  quoique  rejettables  de  la  Communion  de 

l'Eglife ,  ne  pouvoient  pas  néanmoins  être  regar- 
des comme  en  étant  retranchés."  Cependant  ce 

Pere  a  été  obligé  de  quitter  le  Séminaire  ,  fur  une 

Obédience  que  Monfieur  deBayonne,à  ce  qu'on affurc  ,  lui  a  fait  donner  par  fon  Pro  vinciài 
De  Paris. 

Le  Supplément  Jéfuitique,  dans  un  Article  de 
Rennes  du  1  1  .Novembre,  lequel  fe  trouve  dans  une 

feuille  dattéc  du  8.  Décembre  annonce  cinq  Lettres 
de  Cachet  arrivées ,  dit-il ,  à  Rennes  le  Vendredi  9. 
du  courant.  Ces  Lettres  ont ,  félon  lui ,  pour  objet 
quatre  Eccîéfiaftiques  8c  un  Laïque ,  qu  il  nomme, 

qu'il  traite  de  fanatiques ,  8c  à  la  tête  defquels  il  met 
le  fieur  de  Gennes  Ex-Oratorien.  Comme  ces  préten- 

dues Lettres  de  Cachet  n'ont  été  lignifiées  à  au- 
cune des  cinq  perfonnes  dénommées ,  l'Auteur  s'en venge  en  quelque  forte  ,  en  les  caraétérifant  à  fa  ma- 
nière ,  8c  en  mettant  fur  leur  compte  tout  ce  qu'il 

s'imagine  de  plus  propre  à  les  rendre  coupables  aux 
yeux  de  la  Cour.  C'eft  fa  méthode  confiante  ;  8c 
l'on  a  remarqué  il  y  a  long-tems  que  fon  Libelle 
tient  lieu  d'une  dénonciation  publique  de  tous  ceux 
qui  déplaifent  à  la  Société.  Dans  l'Article  dont  il 
s'agit  ici ,  il  y  a  entre  autres ,  par  rapport  au  Pere  de 
Gennes ,  un  trait  qu'on  ne  peut  exeuferde  méchan- 

ceté noire.  On  l'appelle  "le  malheureux  fils  d'un 
pere  Se  d'une  mere  qui  demeurent  à  Rennes ,  8c 

,,  qu'il  alla  voir,  dit-on  ,au  mois  de  Juillet  dernier." 
On  ajoute  que  " versl'Aflomption  ilfe  renditàk 
„  terre  de  Luciniere  ,  fituée  dans  l'Evêché  de  Nan- 
,,tes.  Elle  appartient ,  continue  l'infidèle  délateur, ,,  à  M.  de  Cornullier  de  Lorriere  Confeiller  de  no- 

„tre  Parlement.  "  Et  fans  ajouter ,  ce  qu'il  eft  im- 
poflible  qu'on  ignore  à  Rennes ,  que  l'epoufe  de  ce Confeiller  eft  fœur  du  Pere  de  Gennes ,  on  cherche, 
en  fupprimant  une  circonftance  qui  rend  ce  voyage 
fi  naturel  8c  fi  innocent ,  à  faire  entendre  que  ce  Pe- 

re de  l'Oratoire  n'eft  allé  dans  cette  maifon  que 
pour  y  prêcher  ce  qu'on  appelle  leConvulfionnifme 8c  ie  Figurifme  moderne.  On  diffimule  aufli  avec  la 
même  infidélité ,  qu'il  n'y  refta  qu'un  jour  ;  que 
danslcféjourqu'ilfità  Rennes  chez  Monfieur  fo* 
pere  ,  il  n'entra  dans  aucune  maifon  de  la  ville  ,  fi  ce 
n'eft  dans  celle  d'un  de  fes  beau-freres  8c  chez  les 
Jéfuites,pouryrendrevifiteà  fon  frère  aîné.  Car 
il  a  deux  frères  Jéfuites ,  dont  tout  le  monde  fait 

ue  l'aîné  étoit,  du  vivant  de  M.deLorraineEvêque 
e  Bayeux,le  perfécuteur  déclaré  de  cet  illuftre  Pré- 

lat ;  8c  l'on  allure  qu'actuellement  il  eft  dans  fa  So- 
ciété à  la  tête  du  parti  des  Ineomntunicans.  C'eft  aux connoifleurs  à  juger  lequel  de  ces  trois  frères  doit 

être  regardé  comme  le  malheureux  fils  de  M.  8c  Ma- 

dame de  Gennes.  Ce  qu'il  y  a  de  certain  fur  la  litua- 
tion  8c  les  difpofitions  du  Pere  de  Gennes  de  l'Ora- 

toire, c'eft  que  ce  grand  Théologien  exécute  très 
ponctuellement  ce  que  fon  exceffive  humilité  lui 
faifoit  dire  à  la  fin  de  fon  édifiante  Lettre  du  pre- 

mier Octobre  1733.au  fujet  des  convulfions ,  en  ces 
termes  :  "  N'ayant  ni  les  lumières ,  ni  les  vertus ,  ni 
la  vocation  néceflaires  pour  défendre  avec  faccès  la 

caufe  de  Dieu  ,  que  puis-ie  mieux  faire  que  d'atten- 
dre en  filence  le  falut  queDieu  nous  promet ,  8t  d'i- 

miter celui  dont  il  eft  écrit  :  //  s'affeyera ,  il  fe  tiendra 
folitaire  &  il  fe  taira  ,  il  mettra  ja  louche  dans  la  pouf- 
fttre ,  pour  concevoir  ainfi  quelque  efperance .  Je  me  hâte 
donc  de  retourner  en  ma  retraite  ,  pour  y  pleurer 

mes  péchés,  8c  je  rentre  avec  joie  dans  le  filence." 
C'eft  encore  un  trait  d'infidélité  dans  le  prétendu 

Supplément, de  traiter  lePere  de  Gennes  d'Ex-Ora- 
torien.  Il  eft  toujours  delà  Congrégation  de  l'Ora- toire, dans  laquelle  il  eft  feulement  défendu,  pair 
ordre  de  la  Cour ,  de  lui  donner  «ne  Maifon. 



SUITE   DES   NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  24.  Janvier  1737. 

De  Para. 
I.  Il  vient  de  paraître  tout  récemment  une  Let- 

tre de  M.  l'Evêque  de  Babylone  à  M.  de  Sencz  du  13. 
Octobre  1736.  au  fujet  de  la  Lettre  de  ce  Prélat  fur 
les  erreurs  avancées  dans  quelques  nouveaux  Eciits. 

Edition  d'Utrecht  ,  15  pages  in  4.  8c  Edition  de 
France  y  24  pages ,  non  compris  trois  Lettres  d'un 
Théologien,  "où  il  réfute  celle  qu'un  anonime  a  é- 
,,criteen  datte  du  21.  Septembre  contre  M.  de  Se- 
,,  nez.  "  Ces  trois  Lettres  font  également  dattées 
d'Utrecht,  la  I.  le 31. Octobre  173.6. la  II.  le  ç. Dé- cembre fuivant,  8c  la  III.  le  13.  du  même  mois.  En 
tout  38  pages  in  4. 

Plus  M.  de  Babylone  eft  inftruit  des  matières  &  des 
principes  de  la  controverfe ,  plus  il  a  été  touché  des 
excès  que  M.  de  Senez  a  combattus  8c  condamnés. 
Il  remercie  ce  refpectable  Prélat  du  fervice  impor- 

tant qu'il  vient  de  rendre  à  l'Eglife ,  dont  on  attaque 
ouvertement  l'autorité.  Il  fixe  l'état  de  la  queftion  , 
en  difant  qu'il  faut  reconnoître  dans  l'Eglife  une  au- 

torité toujours  fubfiftante  ,  foit  pour  enfeignerdans 

chaque  ûecle  avec  une  entière  aflurance  ce  qu'elle 
croit  unanimement  comme  de  foi  :  foit  pour  décider 
les  dogmes  révélés  contre  ceux  qui  les  conteftent  : 
foit  pour  difeerner  les  Ecritures  Canoniques  &  pour 

juger  entre  les  Traditions ,  quelles  font  celles  qu'il 
faut  recevoir  comme  divines,  &  quelles  font  celles 

3u'il  faut  rejetter  comme  humaines  &  erronées,  M. 
e  Babylone  fait  voir  que  nier  cette  autorité ,  c'eft 

anéantir  les  promeffes ,  8c  contredire  la  pratique  des 

Apôtres;  qu'en  vain  on  veut  bien  croire  l'Eglife  com- posée des  fidèles  de  tous  les  fiecles ,  li  on  ne  croit 

pas  l'Eglife  qui  eft  actuellement  fur  la  terre,  8c  qui 
enfeigne  ou  décide  par  fes  Pafteurs,puifque  c'eft  vou- 

loir juger  l'Eglife  &  examiner  fi  elle  n'a  point  perdu 
la  foi  ;  que  c'eft  faire  chaque  particulier  juge  des  ju- 

ges de  la  foi ,  8c  ramener  la  voie  de  l'examen  ,  four- 
ce  féconde  d'erreurs.  Le  docte  Prélat  montre  que 
les  fuites  d'un  tel  principe  font  fi  funeftes ,  que  les 
Proteftans  même  en  ont  été  effrayés ,  8c  ont  ten- 

té,  quoiqu'en  vain,  de  le  reftraindre;  qu'un  fim- 
ple  ou  même  un  favant  laiffé  à  lui-même  pour  faire 
cet  examen  auquel  on  veut  l'obliger ,  commencera 
néceffairement  par  être  infidèle ,  8c  qu'il  faudra  qu'il 
perde  la  foi  qu'il  a  reçue  au  batême  &  fucéeavecle 
lait  dans  le  fein  de  l'Eglife  ;  qu'il  ne  fera  jamais  en 
état  de  difeerner  par  lui-même  ni  quels  font  les  Li- 

vres infpirés ,  ni  quelle  eft  leur  autorité  ,  ni  quel  en 

eft  le  fens  fur  tous  les  dogmes  de  foi;  &  qu'il  n'au- 
ra garde  de  lçs  y  trouver  tous ,  puifqu'ils  n'y  font pas  même  tous  contenus.  Il  conclud  delà  avec  rai- 

fon  qu'on  mourra  avant  d'avoir  formé  fon  Simbo- 
le  ,  fi  on  n'eft  déterminé  à  croire  parla  voie  de  l'auto- 

rité. Il  démontre  que  c'eft  celle  que  propofent  tous 
les  Orthodoxes  après  S.  Augufhn  8c  avec  M.  Nico- 

le ;  qu'en  vain  on  tente  de  féparer  ce  grand  Théolo- 
gien d'un  Pere  dont  il  connoiffoit  fi  bien  la  doctri- 
ne que  l'un  &  l'autre  ont  confidéié  l'autorité  ex- 

térieure de  l'Eglife  comme  un  préjugé  légitime  & certain  qui  doit  attirera  elle  tous  ceux  qui  cherchent 
la  vraie  Religion  ;  8c  fon  autorité  infaillible  comme 

1737. 

le  moyen  qui  fixe  par  Penfeignement  ou  par  la  dé- 
ciiion  du  Corps  des  Pafteurs ,  les  fentimens  de  tout 
vrai  fidèle. 

Après  avoir  ainfi  vengé  l'autorité  de  l'Eglife  ,  M. 
de  Babylone  fait  voir  très  clairement  que  c'eft  en 
vain  que  les  Auteurs  des  nouvelles  erreurs  tentent  de 

fe  diftinguer  des  Proteftans ,  en  difant  qu'il  faut  ex- 
pliquer l'Ecriture  parla  Tradition  ;  que  ce  ferait  jet- 

ter  les  fimples  dans  un  labyrinthe  d'où  ils  ne  pour- 
roient  jamais  fortir ,  puifqu'il  leur  faudroit  exami- 

ner avec  l'Ecriture  ,  la  Tradition  de  tous  les  fiecles. 
Mais  à  le  bien  prendre  ,  ces  Auteurs  ne  veulent  que 
donner  le  change.  Ils  nient  la  néceffité  de  kTradi- 

tion  ,  puifqu'ils  prétendent  que  l'Ecriture  contient 
clairement  tout  ce  qu'il  faut  croire  :  ce  qu'ils  tâ- 

chent de  prouver  par  des  paffages  dont  M.  de  Baby- 
lone montre  qu'ils  abufent.  Ils  dégradent  la  Tradi- 

tion ,  puifqu'elle  n'eft. félon  eux  que  la  parole  de 
l'homme.  Ils  la  reftraignent  aux  Ecrits  des  premiers 
fiecles,  où  ils  prétendent  que  tout  a  été  fixé;  ce  qui 
conduit  naturellement  à  rejetter  les  décifions  pofté- 
rieures ,  8c  à  faire  revivre  les  opinions  qui  ont  eu  ,  ouf 

qu'on  croira  avoir  eu  autrefois  des  déïenfeurs.  Le 
Prélat  obferve  de  plus  que  c'eft  de  ces  principes  que' font  nées  les  erreurs  du  Pere  leCourayer;  8c  il  dé- 

fend en  peu  de  mots  le  faint  Concile  de  Trente  con- 

tre les  reproches  injuftes  de  ce  Cenfeur ,  qui  n'a  pu en  rejetter  plufieurs  décifions  fans  faire  naufrage  dans 
la  foi.  Il  revient  bientôt  aux  Auteurs  que  M.  de  Se- 

nez a  combattus ,  8c  il  parle  ainfi  à  ce  Prélat  : 
,,  Vous  avez  montré  parfaitement  ,  Monfei- 

,,  gneur,que  ces  nouveaux  Ecrivains  ruinent l'au- 
torité  de  l'Ecriture  8c  de  laTradition  auffi  bien  que 

,,  celle  de  l'Eglife ,  8c  qu'ils  fe  font  une  méthode ,,  au  moyen  de  laquelle  on  ne  croit  plus  que  ce 

,,  qu'on  veut        On  ne  craint  point  d'attribuer  à 
,»  Jefus-Chrift  même  un  langage  vulgaire  qui  ne 
„  pourrait  que  nous  induire  en  erreur,  fi  nous  le 
,,  prenions  félon  le  fens  naturel  ,  félon  lequel  on 

,,  l'a  toujours  entendu  On  détruit  les  promef- 
,,  fes  du  retour  d'Elie  8c  de  la  converfion  des 
,,  Juifs...  Et  quel  eft  donc  le  Tribunal  où  l'on  con- 
,,  damne  ainfi  la  foi  de  tous  les  fiecles  ?  C'eft  la  rai- 
„  fon  préfomptueufe  de  ces  Auteurs  téméraires  

,,  Ce  qui  eft  étonnant ,  c'eft  qu'avec  de  telles  difpo- ,,  fitions  ils  veuillent  pafTer  pour  de  vrais  Appel- 
„  lans  :  car  des  Appcllans  font  des  hommes  qui  de- 
,,  mandent  8c  qui  attendent  avec  une  parfaite  do- 

,,  cilité  le  Jugement  de  l'Eglife.  [Ce  qui  eft  éton- 
,,  nant]  c'eft  que  fans  avoir  rétracté  aucune  de  leurs 
,,  erreurs ,  ils  prétendent  être  écoutes  dans  l<esaccu- 
,,  fations  qu'ils  forment  contre  des  Théologiens 
,,  dont  l'orthodoxie  eft  connue.  C'eft  qu'ils  nous 
,,  forgent  une  prétendue  fecte  de  Figuriftes ,  à  ta 

,,  tête  defqucls  ils  mettent  les  Pcrcs  de  l'Eglife 
,,  les  plus  diftingues. . .  C'eft  qu'ils  fe  plaignent  qu'os 

ruine  l'indefectibilité  de  l'Eglife  tandis  qu'on  fou- 
tient  contre  eux  tous  les  droits  de  l'Epoufc  de  Je- 

,,  fus-Chrift  ,  8c  qu'on  explique  avec  autant  de  lu- 
,,  micreque  de  zele  comment  les  menaces  de  Dieu 

„  8c  les  malheurs  d'un  iiccle  tel  que  le  nôtre,  n'em- D 



M 

pèchent  point  h  perpétuité  &l'accompHiTement „  des  promenés.  Ce  qui  eft  plus  étonnant  encore, 

continue  M.  de  Babylone,c'eft  de  voir. . .  que  qucl- 
,,  ques  Ecrivains  [Appelbns]  citent  des  Ecrits  fi  per- 

nicicux  ,  qu'ils  en  louent  les  Auteurs ,  qu'ils  les 
mettent  au  rang  des  bons  Théologiens, &  qu'ils  ap- 

„  puient  en  quelque  forte  une  partie  des  faunes  accu- 
fations ,  fous  lefquellei  ces  Auteurs  que  vous  avez 
réfutés ,  tâchent  de  couvrir  leurs  erreurs  11  réelles , 

,,  fi  grandes  &  fi  multipliées.  "  Enfin  le  Prélat  ter- 
mine fa  Lettre  à  M.  de  Senez  par  ces  paroles:  "Je 

bénis  Dieu  du  zele  qu'il  vous  infpire  pour  la  pureté 
„  de  la  foi ,  pour  l'autorité  de  l'Eglife  ,  pour  la  paix 

&  l'union  des  efprits  &  des  cœurs.  J'y  applaudis „  de  tout  mon  cœur ,  comme  à  tout  ce  que  vous 
,,  dites  dans  cette  Lettre  admirable  Signé,  |Do- 

:,,  minique  Marie  Evêque  de  Babylone.  " II.  Il  a  paru  en  même  tems  une  Lettre  de  M. 

l'Evêque  de  Montpellier  à  M.  l'Evêque  d'Auxerre, 
au  fuî'et  de  l'Hiftoire  du  Concile  de  Trente  écrite 
par  Fra-Paolo  ,  &  traduite  de  nouveau  par  le  Pere 
le  Courayer.  ̂   pages  in  4. 

'  La  brièveté  &  l'éloquente  précifion  de  cette 
Lettre  nous  difpenfent  d'en  faire  un  extrait  ;  &  il 
convient  d'autant  mieux  de  l'inférer  ici  toute  entiè- 

re, que  nous  y  joindrons  la  réponfe  que  M.  l'Evê- 
que d'Auxerre  y  a  faite ,  &  qui  n'a  point  encore été  rendue  publique, 

■Lettre  de  M.  de  Montpellier  a  M.  d'Auxerre. 
Nous  finiflbns ,  Monfeigneur ,  une  année  qui  a 

„  été  bien  orageufe.  Celle  que  nous  allons  com- 
,,  mencer ,  fera-t-elle  plus  tranquille  ?  Je  le  defire, 

„  &  jen'ofe  l'efpérer.  La  foi  s'éteint;  la  charité  fe 
„  refroidit  ;  l'iniquité  abonde  de  toutes  parts. 

,,  Je  lis  actuellement  un  Livre  dont  les  principes 

„,  fur  l'autorité  de  l'Eglife  font  affreux.  C'eft  l'fft- 
„fiohe  du  Concile  de  Trente,  écrite  par  Fra-Paolo, 
».  ci)*  traduite  de  nouveau  par  le  Pere  le  Courayer. 
„  Quel  efi  le  Catholique  qui  ne  fe  fente  emu  ,  en 

voyant  un  Auteur  qui  prend  la  qualité  de  Cha- 
„  noine  Régulier  de  Sainte  Geneviève  ,  blâmer  ou- 
„  vertement  les  décifions  du  Conçue  de  Trente  ; 

„  dire  à  l'Eglife  :  Vous  avez  été  trop  loin  ;&  vou- 
„  loir  lui  perfuader  qu'elle  devroit  vivre  en  bonne 
„  intelligence  avec  les  Sectes  qu'elle  a  féparées  de ,,  fon  fein  ?  Je  fuis  peu  avancé  dans  la  lecture  du 

„  Livre.  Si  les  Notes  contiennent  autant  d'erreurs 
•„  que  l'Epitre  Didicatoire  &  la  Préface ,  qui  pour- 
„  ra  les  relever  toutes  r 

-„  Comment  un  homme  qui  a  de  l'érudition, 
„  ofe-t-il  foutenir  que  jamais  l'Antiquité  n'a  mis  de 
„  différence  entre  lesEvêques  de  Rome  &  les  au- 

„  très,  &  qu'elle  n'a  diflingué  les  Papes  desEvê- 
,,  ques  ordinaires,  que  comme  les  Métropolitains 

le  font  de  leurs  Suffragans ?  [Préfa:e ,  page  z8.] 

„  L'Antiquité  a  toujours  regardé  le  Siège  de  S.  Pier- 
„  re,  comme  le  centre  de  l'Unité  catholique;  les 
„  Papes ,  comme  ayant  fuccédé  au  Prince  des  A- 
.,  pôtres  dans  la  primauté  &  la  puiftance  qui  y  eft 
„  attachée,  comme  venant  de  Dieu  pour  conduire 
■„  tout  le  troupeau. 

„  Eft-ce  au  nouveau  Traducteur  de  Fra-Paolo 
à  réclamer  l'Antiquité  , lui  quiparoit  n'avoirap- 

,  pris  h  Religion  que  dans  les  Ecrits  des  Frères  Po- 

't>  lonois  &  des  autres  favans  de  cette  trempe?  Qu'un 

Socinien  fe  félicite  de  trouver  un  azile ,  ou  cha- 
cun,  tranquille  à  l'abri  des  loix ,  peut  fuivreau „  gré  de  fa  confeience  ce  que  fes  lumières  lui  re- 

,,  préfentent  de  plus  railbnnable  &  de  plus  vrai: 
,,  où,  fans  craindre  la  violence  d'une  autorité  ar- 
„  bitraire  fur  les  confidences ,  il  peut  fervir  Dieu 

„  dans  h  fimplicité  de  fon  cceur,&  s'acquitter  des 
„  devoirs  que  lui  dictent  la  raifon  &  l'Evangile: 
,,  [Epître  dedicatoire]  ce  langage  eft  digne  d'un  So- 
„  cinien.  Mais  qu'un  homme  qui  s'annonce  enco- ,,  re  comme  Chanoine  Régulier ,  &  dès-là  même 
„  comme  Catholique  ,  fe  fafle  un  mérite  d'être  To- 

lérant  :  quoi  de  plus  horrible  ? 
„  Je  fouhaite  de  me  tromper  :  mais  je  crains  que 

,,  cet  homme  ne  foit  pas  feul.  Je  foupçonne  vio- 
,,  lemment  les  nouveaux  Ecrivains  contre  lefquels 

„  M.  l'Evêque  de  Senez  vient  de  s'élever ,  d'être 
„  liés  par  plus  d'un  endroit  au  Pere  le  Courayer. „  Ceux-ci  amufent  le  monde,  en  jettant  les  hauts 
,,  cris  contre  les  Convulfions  &  le  Figurifme  :  mais. 
„  s'ils  tiennent  les  efprits  attentifs  de  ce  côté-là  ,  ils „  favent  en  profiter  pour  femer  leurs  erreurs  ,  ëc 

gagner  du  terrain.   Prenons-y  garde.  Les  accu- 

„  iàtions  que  l'on  porte  contre  eux,  font  très  gra- ,,  ves;  &  ils  ne  reviennent  fur  aucun  article.  Ils 
,,  continuent  à  rejetter  le  principe  de  M.  Nicole  tou- 
,,  chant  la  plus  grande  autorité  vifible.  [Réponfe  à 
,,  la  Lettre  de  M.  flivèque  de  Senez  ,  &c.  page  5.] 
„  Ils  ne  fe  laflent  point  de  foutenir  que  dans  les  cho- 
„  fes  qui  appartiennent  à  la  révélation ,  le  fidèle  eft 

„  en  droit  d'examiner  après  la  décifion  la  plus  una- „  nime  de  tous  les  Pafteurs  [page  16.]  Ils  veulent 

„  que  le  confentement  de  l'Eglife  univerfelle  actuel- „  lement  fubfiftante,ne  foit  pas  feul  par  lui-même 
,,  la  règle  infaillible  de  la  foi.    Ils  fuppofent  que 

„  l'Eglife  réunie  dans  la  profeffion  actuelle  d'un 
même  dogme,  pourroit  n'être  pas  d'accord  avec 

„  l'Eglife  parlante  &  enfeignante  de  tous  les  pays „  &  de  tous  les  fiecles  où  elle  a  fubiifié  [page  15.] 

„  Je  ne  fai  même  ce  qu'ils  entendent  par  l'Eglife 
,,  de  tous  les  pays  &  de  tous  les  fiecles.  Peut-être  n'at- 
„  tachent-ils  pas  à  ces  termes  la  même  idée  que 
,,  nous.  Je  vais  continuer  la  lecture  du  PereleCou- 
,,  rayer,  &  je  fuis  bien  réfolu  de  me  fervir  de  tou- 
„  te  l'autorité  de  mon  Minifiere  pour  cenfurer  un 
,,  Livre  fi  pernicieux.  En  le  cenfùrant  je  veuxin- 
„  ftruire.  Je  dois  ce  fecours  à  l'Eglife  ma  fainte  Me- „  re.  Je  le  dois  en  particulier  aux  nouveaux  con- 
„  vertis  de  mon  Diocefe  ,  fur  lefquels  les  difeours 

„  artificieux  d'un  homme  qui  a  fait  naufrage  dans 
,,  la  foi ,  pourroient  faire  imprelîion.  Vou;  voyez, 
„  Monfeigneur ,  le  befoin  que  j'ai  de  vos  prières ,,  auprès  de  Dieu.  Ne  me  les  refufez  pas.  Je  fuis 
„  avec  tout  le  refpectque  vous  me  connoifiez  pour 
,,  vous,  Monfeigneur,  Votre  très  humble  &  très 
„  obéiflant  ferviteur.  Signé,  f  Ch.  Joachim  Evêque 
,,  de  Montpellier.  A  la  Vérune  le  31.  Décembre 

»  i736-" 

Réponfe  de  M.  d" Auxerre  i  M.  de  Montpellier. 
[Le  deffêin ,  Monfeigneur ,  que  vous  m'avez  fait 

l'honneur  de  me  communiquer  au  fujet  du  dernier Ouvrage  du  Pere  le  Courayer  ,  eft  digne  de  votre 
zele  pour  l'Eglife  &  de  votre  amour  pour  toute 
vérité. 

J'ai  depuis  quelque  tems  la  nouvelle  traduction 



de  Fra-  Paolo.  Des  occupations  très  prenantes  ne 

Tn'ont  pas  permis  d'en  faire  une  lecture  fuivie;  mais 
le  peu  que  j'en  ai  lu,  ajuftifîé  dans  mon  efpritle  cri 
d'indignation  quis'eft  fait  entendre  de  toutes  parts 
contre  cet  Ouvrage.  Je  compte  l'examiner  avec  tou- 

te l'attention  poffible;  &  je  me  ferai  une  gloire  & 
un  devoir  de  m'unir  à  vous  ,  Monfeigneur,  pour 
venger  l'Eglife,  le  Concile  de  Trente  8c  le  Saint 
Siège ,  des  infultes  qu'on  leur  fait. 

Je  me  fouviens  qu'après  avoir  lu  la  prétendue 
Apologie  duPere  le  Courayer ,  qui  parut  immédia- 

tement après  fa  retraite  en  Angleterre,  je  fus  forcé 

de  dire  que  je  craignois  -  qu'il  n'eût  fait  naufrage 
dans  la  foi;;  &  je  prévis  des  lors,  qu'abandonné  à lui-même  dans  un  pays  où  toutes  les  Sociétés  font 
tolérées ,  excepté  l'Eglife  Romaine ,  il  feroit  expo- 
fé  à  tomber  de  précipice  en  précipice. 

C'eft  un  objet  de  larmes  &  de  gémiffemens  fur  le 
malheureux  état  de  ce  Religieux,  dont  j'ai  eftimé 
les  bonnes  qualités ,  8c  de  la  conduite  duquel  des  per- 
ibnnes  refpeéiables  m'avoient  rendu  un  témoignage 
avantageux. 

Ne  m'oubliez  rpas-,  je, vous  fupplie  ,  devant  le 
Seigneur  ;  &  foyez ,  s'il  vous  plaît ,  perfuadé  du 
-tendre  8c  refpectueux  attachement  avec  lequel  j'ai 
l'honneur  d'être,  Monfeigneur,  Votre  très  humble  8c 
très  obéiffant  ferviteur.  Signé ,  f  Charles  Evêque 

d'Auxerre.  A  Regennes  le  17. Janvier  1737. 
P.  S.  On  vient  encore,  Monfeigneur,  d'impri- mer à  mon  inûr  8c  fans  ma  participation,  une  Lettre 

qui  a  fans  doute  été  furprife  à  celui  auquel  je  l'avois écrite.  Elle  eft  toute  de  moi ,  à  deux  infidélités  près. 

La  première  eft  que  je  ne  l'ai  pas  écrite  à  un  Curé , mais  à  un  Laïque  qui  occupe  une  place  confidérable. 

La  féconde  ,  qui  eft  énorme  &  honteufe  ,  c'eft  qu'a- 
près ces  mots:  Je  puis  vous  njjurer  que  j'ai  des  preu- ves certaines  &  très  confolantes  des  dijpofitions  pacifquci 

des  XXX.  Dofleurs ,  on  a  fupprimé  ceux-ci  :  Auflibien 
que  de  leur  attachement  aux  miracles,  à  F  Appel,  &  à  Ire 
Jainteté  de  M.  Paris.  Rien  de  plus  horrible  que  les 
notes  qui  accompagnent  ma  Lettre.] 

Cette  Lettre  de  M.  d'Auxerre  accompagnée  des 
notes  que  ce  Prélat  qualifie  cYhorribles  ,  a  paru  au 
commencement  de  cette  année.  Elle  eft  dattée  de 
Regennes  le  23. Octobre  1735.  8c  ne  contient,avecles 

notes  plus  amples  que  la  Lettre,  qu'une  demi  feuille 
d'impreffion  fous  ce  titre.  "  Lettre  de  M.l'Evêque 
„  d'Auxerre ,  en  réponfe  à  celle  d'un  Curé  de  Paris.  " T>e  la  Rochelle. 
Les  Jéfuites  répandent  ici  parmi  le  peuple  8c  dans 

les  Communautés  un  petit  libelle  de  18  pages  in 
1 2.  dont  on  apprend  que  leurs  dévots  8c  dévotes  font 
de  grandes  diftributions  dans  tout  le  royaume.  On 

mande  de  Paris  qu'il  y  a  plus  de  fix  mois  que  ce  li- 
belle s'y  introduit  fourdemcnt  ,  mais  qu'il  n'y 

fait  pas  fortune;  &l'on  fait  que  l'automne  derniè- 
re M.  le  Marquis  deMagnane,  Gentilhomme  An- 

gevin [dont  il  a  étéplulieurs  fois  parlé  dans  les  Nou- 

velles Eccléftaftiques  ~|  diftribua  ce  même  Ecrit  à 
Orléans ,  où  il  tenta  d'avoir  audience  en  différen- 

tes Communautés  de  Filles.  Ce  Livret  s'annonce 
fort  dévotement  par  ce  titre  : ,,  Lettre  à  tous  ceux 
„  qui  ont  cet  efprit  droit  que  Dieu  feul  donne  à 

f  quiconque  le  demande  avec  ferveur  &  humilité  ;  " 
&  il  fe  termine  par  des  prières  pour  l'Eglife.  On 

ne  s'attendrait  pas  à  ne  trouver  fous  de  fi  beau\> 
dehors,  que  des  leçons  de  fchifme  ;  leçons  à  la 

vérité  fi  abfurdes  ,  qu'il  ne  faut ,  pour  en  fentir  l'ab- 
furdité,  qu'une  médiocre  connoi  fiance  du  fond  de 
la  Religion ,  &  en  particulier  des  vérités  capitales 
qui  font  la  matière  des  difputes  préfentes:  mais  le- 

çons néanmoins  dont  l'arrangement  fophifiique 
pourroit  féduire  &  entraîner  les  fimples  à  qui  elles 
feraient  préfentées  fans  préfervatif.  ï.  Tout  le  li- 

belle ne  roule  8c  n'eft  appuyé  que  fur  laconfufion 
de  deux  idées  entièrement  diftinguées  :  celle  del'a- 
nitê  de  Communion ,  8c  celle  de  la  conformité  aétuelle 
defentimens  8c  de  croyance.  [Il  y  a  une  Lettre  de 
M.  d'Auxerre  à  M.  de  Soiffons ,  fur  le  fchifme  ,  du 
13.  Novembre  1721.  qui  met  dans  le  plus  grandjoiu 

la  diftinction  de  ces  deux  idées.]  Auffi  l'Auteur  du 
libelle  s'embarrafle-t-il  lui-même  étrangement  dès 
la  féconde  page,  oùilditqueles  Appcllans  forment 
une  Communion  différente  de  celle  des  Acceptans; 

car  étant  forcé  d'ajouter  auffi-tôt ,  du  moins  en  ce 
qui  regarde  le  for  intérieur  ,  il  détruit  lui-même  ce 
qu'il  venoit  d'avancer  fans  l'entendre.   En  effet  la 
Communion  étant  vilible  ,  8c  par  conféquent  extérieu- 

re ,  que  veut-il  dire  par  cette  Communion  dans  le 
jor  intérieur?  Que  ceux  qui  liront  ce  libelle  fchif- 

matique  y  prennent  garde  :  tout  ce  qu'on  y  dit  de 
l'unité  de  croyance  8c  de  Y  unité  de  Communion  par  l'ap- 

port aux  Appellans  8c  aux  Acceptans ,  peut  égale- 
ment s'appliquer  aux  Jéfuites  qui  ne  penfent  pas 

comme  les  Dominicains ,  &  aux  Dominicains  qui 
ne  penfent  pas  comme  les  Jéfuites,  &  qui  toutefois 
ne  forment  pas  féparément  deux  Communions  :  aux 
Cafuiftes  qui  difent  que  telle  action  eft  défendue  ,  ÔC 
que  ceux  qui  la  commettent  font  damnés ,  8c  aux  Ca- 

fuiftes qui  décident  que  cette  même  action  eft  per- 
mife  :  aux  François  contre  les  Ultramontains ,  8c 
aux  Ultramontains  contre  les  François  par  rapport 
aux  IV.  propofitions  du  Clergé  :  enfin  a  ceux  qui 
dans  le  îein  de  l'Eglife  catholique  reconnoiffent 
ou  ne  reconnoiffent  pas  l'infaillibilité  du  Pape,ain- 
ii  qu'il  eft  avoué  page  6.  du  libelle.    Ceux  qui  ne 
font  pas  dans  l'unité -de  croyance  fur  tous  ces  points, 
forment- ils  une  Communion  différente? 

z.  L'Eglife  ,  dit-on  page  3.  n'a  pas  encore  fait  avec 
les  Appelfansune  feparation  ouverte.  [Ils  font  donc 
encore  dans  le  fein  de  l'Eglife.  Et  comment  cela 
s'accorde-t-il  avec  ce  qu'on  ajoute,  quel  c'eft  pour 
leur  donner  le  tems  d'y  rentrer  ?  Quand  un  Ultra- 
montain  ouvrant  les  yeux  à  la  vérité  reconnoit  de 
bonne  foi  les  décifions  de  Confiance  8c  de  Bafle  ,  8c 

qu'il  s'y  foumet  de  cœur  8c  d'efprit  fur  l'infaillibili- 
té du  Pape  8c  autres  points ,  rentre-t-il  dans  le  fein 

de  l'Eglife?  Rentre-t-il  invifiblement  dans  fa  Com- munion vifible  ? 
3.  Le  même  Ecrit  fubfiitue  perpétuellement  a  h 

vraie  idée  de  l'unité  de  croyance,  une  unité  qui  ne 
confifte  que  dans  l'acceptation  d'un  papier,  foit 
que  réellement  l'on  change  de  croyance  en  l'acce- 

ptant ,  foit  qu'on  n'en  change  pas.  Il  n'eft  jamais 
arrivé  d-ans  l'Eglife  que  l'on  ait  attaché  la  foi  à  une 
formule,  à  un  papier,  indépendamment  delà  do- 

ctrine qui  y  feroit  exprimée.  Si  on  demande  l'ac- 
ceptation d'une  déciiîon  ,  c'eft  toujours  afin  qu'on reconnoifTe  tel  8c  tel  dogme  ;  8c  il  doit  être  auili  aifiS 

d'articuler  les  dogmes  dont  on  exige  la  croyance. 



«juc  dénommer  h  formulerai  les  contient.  Rece-  ainft,  [comme les  Jéfuites ,  qui  en  cela  ont  évident- 
vez ,  difoit-on  autrefois ,  le  Concile  de  Nicée;mais  ment  raifon]  forment-ils  une  Communion  féparée 
en  même  tems  on  difoit  :  Reconnoiflez  que  la  Di-  delà  Communion  del'Eglife? 
vinitédu  Filseflla  même  que  celle  du  Père.  Ainfi  Dans  la  Lettre  adreffée  à  tous  ceux  qui  ont  cet  ef- 
endifant  à  uri  Huguenot  de  recevoir  le  Concile  de  prit  droit  que  Dieu  feul  donne  à  quiconque  le  de- 

Trente  ,  on  lui  dit:  Reconnoiflez  fept  Sacre  mens ,  mande  avec  ferveur  &  humilité ,  non  plus  qu'en  au- 
croyez.  la  Préfence  réelle,  8cc.  Voilà  ce  qu'apper-  cun  autre  libelle  de  cette  trempe,  on  ne  trouvera 
ç,oit  dans  une  décifkm  ou  une  formule  l'efprit  véri-  point  de  folution  à  cette  objection  peremptoire; 
tablement  droit.  Mais  ici,  c'eft-à-dire  en  fe  confor-  &  cette  objection  au  contraire  répond  à  tout.  Par 
niant  à  l'Ecrit  répandu  par  les  Jéfuites  &  par  leurs  exemple  c'eftenvain  que  le  Conftituttonnaire  Au- 
émiflaires,  le  prétendu  efprit  droit  s'attachera  à  un  teur  de  cette  Lettre ,  conclud  que  l'Eglife  des  Appel- 
morceau  de  papier,  fans  lavoir  ce  qu'il  croit  ni  ce  lans  eft  fans  Chef,  puifque  l'Eglife  des  Appellans 
qu'il  condamne.  C'eft  à  quoi  les  fidèles  doivent  être  eft  l'Eglife  Catholique,  Apoftolique  &  Romaine: 
attentifs  lorfqu'onleur  préfente  des  chiffons  duca-  qu'ils  n'écoutent  point  l'Eglife  enfeignante ,  puif- 
ractere  de  la  Lettre  dont  il  s'agit.  On  n'y  parle  que  que  premièrement  l'Eglife  proprement  dite  n'enfei- 
dc  Bulle  ,  de  décilion  ,  d'acceptation  ,  de  foumiffion,  gne  qu'à  rejetter  la  Conflitution  ;  &  qu'en  fécond 
de  rébellion  ,  de  deibbéiffance  ,  &c.  &  jamais  de  Heu  les  Evêques  qui  la  reçoivent  ,  n'en  reçoivent 
points  de  doctrine  clairs  &  précis  qu'il  s'agifle  de  que  le  nom,  oun'enfeignentrienenla  recevant, fl 
croire  :  en  forte  que  celui  qui  accepte  ,  qui  obéit ,  ce  n'eft  ce  qu'on  a  rapporté  ci-deflus  de  Meilleurs qui  fe  foumet ,  change  par  là  même  de  fentiment  de  Sens  &  de  Cambray  ,  ou  fi  on  en  veut  croire  M. 

fur  des  points  de  doctrine  articulés.  M.  Languet ,  d'Ambrun  ,  ils  enfeignent  à  croire  d'une  foi  implici- 
étant  Evêque  de  Soiffons ,  eft  le  feul  Conftitution-  te ,  des  vérités  indéterminées ,  c'eft-à-dire  rien, 
naire  qui  ait  tenté  une  autre  méthode  ,  en  expofant  De  Lyon- 
*ine  trentaine  d'articles  crus  &  profeffés,  félon  lui,  Les  Révérends  Pères  Cefar  &  Chalvet  font  arrivés 
depuis  l'orient  jufqu'à  l'occident ,  &  décidés  par  la  ici  le  Mardi  4.  Décembre  à  cinq  heures  du  foir  ,  après 
Bulle.  Tout  le  monde  fait  comme  il  s'en  eft  trou-  dix-fept  jours  démarche  depuis  cinq  heures  du  ma- 
vé.  Les  Curés  de  fon  nouveau  Diocefe ,  de  Sens,  tin  jufqu'à  une  heure  de  nuit,  fans  nulle  interru- 
lui  ont  en  dernier  lieu  repréfenté  qu'il  mettoit  au  ption  :  &  fans  qu'il  leur  ait  été  permis  jufqu'à  la  fia nombre  des  erreurs  les  vérités  du  Catéchifme.  Et  ni  de  parler  à  qui  que  ce  foit  fur  leur  route  ,  ni  mê- 

quelles  vérités  ?  L'amour  de  Dieu,  dont  toute  k  me  d'entendre  la  Meffe  les  jours  de  Fête.  M.  le 
vie  chrétienne  doit  être  animée  :  dogme  dont  ce  Gouverneur  de  Pierre-encife ,  naturellement  poli , 
Prélat  fait  une  des  erreurs  rejettées ,  félon  lui,  de-  les  accueillit  avec  d'autant  plus  de  bonté ,  qu'il  avoit 
puis  l'orient  jufqu'à  l'occident:  dogme  auquel  il  reçu  une  Lettre  de  M.  le  Cardinal  Miniftre ,  parla- 
fubftitue  l'incertitude  totale  des  tems  où  l'on  eft  quelle  Son  Eminence  lui  marquoit  en  fubftance 
obligé  d'aimer  Dieu,  c'eft-à-dire,  d'en  faire  des  aétes.  „  que  l'intention  du  Roi  étoit  que  ces  deux  Prifon- 
Pourquoi  donc  eft-il  évident ,  félon  les  IV.  Evêques  ,,  niers  fuffent  traités  avec  douceur ,  &  que  lui  Car- 

&  félon  tous  les  vrais  Appellans  ,  que  l'Eglife  n'a  ,  ,  dinal  le  prioit  en  fon  particulier  d'avoir  pour  eux 
pas  reçu ,  &  qu'elle  ne  peut  recevoir  la  Conftitu-  „  tous  les  égards  dus  à  leur  âge  ,  à  leur  mérite  &  à 
tion  Vnigemtus  ?  C'eft  qu'elle  eft  contraire  ,  cette  ,,  leurs  infirmités.  " 
Bulle  ,  aux  dogmes ,  aux  vérités  du  Catéchifme ,  De  Vilk-francbe  en  Roticrgue. 
aux  points  clairs  &  précis  de  doctrine,  que  les  Ap-  I.  Les  deux  célèbres  Doctrinaires  qui  ont  étéen- 

pellans  ne  manquent  jamais  d'articuler ,  comme  les  levés  du  Collège  de  cette  ville  ,  n'étoient  pas  les 
IV.  Evêques  l'ont  fait  dans  leur  grand  Mémoire,  feuls  qui  y  fiffent  ombrage  à  M.  de  Saléon.  Il  y  en 
Pourquoi  encore?  C'eft  que  l'Eglife  ,  loin  de  rejet-  avoit  deux  autres  qui  n'auroient  pas  échappé  à  la 
ter  ces  mêmes  articles  de  l'orient  à  l'occident,  les  vivacité  defonzele,  fi  la  Providence  ne  les  eût  tirés 
enfeignera  &  les  confeifera  au  contraire  toujours  du  Collège  quelque  tems  avant  l'expédition.  C'eft 
par  ceux  de  fes  enfans  &  defes  Miniftres  qui  con-  ce  qu'on  eut  lieu  d'inférer  de  quelques  difeours  du 
noitront  fon  efprit  &  qui  feront  inftruits  de  fa  do-  Subdelégué  au  Supérieur  ;  &  même  depuis  l'enle- 
ftrine.  Enfin  après  la  lecture  du  libelle  enqueftion  vement  des  Pères  Cefar  èc  Chalvet,  on  a  mcna.é 

&c  de  tous  ceux  de  cette  nature  ,1e  plus  fimpled'en-  les  deux  Théologiens  de  telle  forte,  qu'ils  fe  font 
tre  les  fidèles  n'a  qu'à  demander  aux  Auteurs  &  cru  obligés  l'un  &  l'autre  d'abandonner  leur  emploi, aux  diftribiueurs  de  pareils  Ecrits ,  quelles  vérités  On  les  a  remplacés  par  deux  jeunes  Doctrinaires , 
il  doit  croire,  &  quelles  erreurs  il  doit  rejetter  en  que  leur  mérite  &  leur  capacité  rendent  moins  fu- 

vertu  de  l'acceptation  &  de  la  foumiffion  vague  fpects  au  Prélat. 
qu'on  exige  de  lui.  Eft-ce  dans  le  fens  des  jéfuites,  II.  Le  fieur  Lavergne  Prévôt  du  Chapitre  Colle- 
«lu  Pere  Affermêt  ,  des  Archevêques  de  Sens  &  gial  de  cette  ville  ,  qui  comme  on  l'a  vu  l'année 
de  Cambrai  ,  qu'il  faut  recevoir  la  Bulle  ?  Faut-il  dernière  page  205.  s'étoit  prêté  de  fi  bonne  grâce 
en  vertu  de  cette  acceptation  croire  que  Dieu  n'eft  aux  vues  de  M.  de  Saléon  ,  &  qui  fuivit  ce  Prélat 
pas  tout-puilïant  fur  les  cœurs  en  ce  qui  regarde  le  à  Rhodez  ,  y  a  prêché  chez  les  Jéfuites  lepanégy- 
falut?  Croire  que  les  hommes  ne  font  pas  obligés  rique  de  S.  François  Xavier,  en  homme  qui  cher- 
de  rapporter  à  Dieu  leurs  actions  par  amour?  Ou  choit  à  donner  de  nouvelles  preuves  delà  fincérité 

qu'il  eft  incertain  en  quel  tems  de  la  vie  on  doit  ai-  de  fa  converiion.  Après  quoi  il  eft  revenu  ici  déco- 
mer  Dieu  ?  Eft-ce  par  cette  unité  de  croyance  qu'on  ré  du  nouveau  titre  de  Grand  Vicaire  du  Diocefe. 
rentrera  danslefein  del'Eglife  &  dans  l'unité  de  fa  Depuis  fon  retour  ,  les  inftructions  ont  été  rétablies 
Communion?  Et  s'il  ne  faut  pas  croire  ainii,nien-  dans  le  Collège,  &les  Pouvoirs  rendus  au  feulPe- 
tendre  ainli  la  Conftitution  ,  ceux  qui  l'entendent  re  Recteur ,  fans  qu'on  dife  à  quelles  conditions. 



S  VIT  Ç   DES   NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  2..  Février  1737. 

De  Paris. 

î.  M.  Gaillande ,  pour  s'affurer  une  entière  domi- nation dans  la  Maifon  de  Sorbonne ,  avoit  entrepris 

l'année  dernière  d'y  faire  recevoir  plufieurs  de  fes élevés  de  la  nouvelle  Sainte  Barbe,  &  entre  autres  un 
de  fes  neveux  ,  qui  porte  le  même  nom  que  lui ,  8c 
en  qui  il  remarquoit  auffi  les  mêmes  difpofitions  8c 
des  talens  affortis  à  fes  vues.  Ce  nétoit  point  encore 
aflez  :  il  falloit  en  introduifant  de  pareils  fujets ,  éloi- 

gner ceux  qui  ne  paroiiïbient  pas  difpofés  à  féconder 
aveuglément  les  intrigues  8c  les  manœuvres  de  ce 
Docteur.  Mais  on  a  enfin  commencé  à  fecouer  dans 
la  Maifon  de  Sorbonne  un  joug  fous  lequel  on  a  fi 
long-tems  gémi.  Dans  la  même  AiTemblée  où  le  ne- 

veu fe  préfentoit  pour  demander  à  faire  preuve  de 

capacité  &  de  bonnes  mœurs, l'oncle  avoit  dreffé 
fes  batteries  pour  faire  refufer  un  Bachelier  de  Li- 

cence,qui  n'étoit  pas  de  fon  goût;  8c  qui  fut  reçu.  Au 
contraire  le  neveu  eut  dix-fept  ou  dix-huit  mauvais 
billets;&  s'il  en  eût  eu  trois  ou  quatre  de  plus ,  il  étoit 
refufé.  On  affure  qu'un  des  Docteurs  de  la  Maifon  de 
Sorbonne  .avoit  mis  dans  le  mauvais  billet  qu'il  don- noit  au  neveu  du  Docteur  Gaillande,  cette  citation  : 
Exode.  Cb.I.  ï',10.  fans  toutefois  rapporter  les  pa- 

roles qui  felifent  en  cet  endroit  de  l'Ecriture  :  Vent' 
le  ,fapienter  opprimamus  eum  ,  ne  forte  multipJicetùr. 
Cette  mortification  avertiffoit  M.  Gaillande  du  dé- 

périllement  de  fon  crédit;  mais  loin  d'en  profiter , 
il  travailla  à  groflir  l'orage  qui  feformoit  contre  lui. 
M.  de  S.  Aubin  ,  devenu  Bibliothécaire  de  Sorbon- 

ne à  la  place  de  M.  Salmon  ,  laiflbit  une  Chaire  de 
Théologie  vacante.  M.  Gaillande  ,  Principal  du  Col- 

lège du  Pleffis ,  deftine  auffi-tôt  cette  place  à  un  des 
Profeffeurs  de  Philofophie  de  fon  Collège  ,  nommé 
Tandeau.  Il  y  avoit  un  obfiacle  fur-tout  à  lever, 
c'efi  que  le  plus  grand  nombre  des  Vocaux  paroiflbit incliner  pour  un  autre  Licencié  appellé  Duranthon. 
Que  fait  le  Docteur  ?  Il  promet  à  celui-ci  la  Chaire 
de  Philofophie  du  Pleffis  ,  dont  il  difpofe  feul  en 
qualité  de  Principal  ;  8c  au  moyen  de  cette  pro- 
meffe  poiitive,il  engage  le  fieur  Duranthon  àfol- 
liciter  lui-même  contre  lui-même  la  Chaire  de 
Théologie  pour  le  fieur  Tandeau.  Ce  dernier ,  par 
les  foins  8c  le  zele  du  fidèle  folliciteur  ,  obtint  en  effet 

cette  place.  A  l'égard  de  celle  du  Pleffis ,  M.  Gail- 
lande ne  fe  crut  point  obligé  de  tenir  fa  parole  ;  8c 

il  en  manqua  non  feulement  au  fieur  Duranthon , 

qui  s'étoit  livré  de  fi  bonne  grâce ,  mais  à  M.  l'Ab- 
bé de  Ventadour ,  à  qui  il  avoit  auffi  promis  la  Chai- 
re de  Philofophie  pour  le  même  Licencié.  LTn  pa- 

reil procédé  a  été  reproché  au  Docteur  Gaillande 

dans  les  termes  les  plus  vifs  ;  &  peut-être  s'enferoit 
il  confolé ,  fi  on  s'en  étoit  tenu  là  :  car  il  y  a  long- 
tems  qu'il  doit  être  accoutumé  a  de  certaines  qua- lifications ;  mais  dans  une  AfTemblée ,  du  11.  Dé- 

cembre dernier,  où  il  fe  trouva  plus  de  foixante  O- 
pinans ,  le  cher  neveu  de  ce  Docteur ,  celui-là  même 

pour  qui  il  réfervoit ,  dès  qu'il  feroit  reçu  de  la  Mai- fon de  Sorbonne  ,  la  Chaire  du  Pleffis ,  fut  folcmnel- 

lcmcnt  refufé  à  la  pluralité  des  voix.    M.  l'Abbé 
Bauyn ,  nommé  à  l'Evôché  d'Ufez ,  &  M.  Thierry  à 1737. 

qui  cet  Abbé  a  réfignéla  Chancellerie  de  l'Eglife de  Paris ,  furent  de  ceux  qui  fe  déclarèrent  le  plus 
hautement  en  cette  occalion  contre  M.  Gail- 
lande. 

II.  Par  un  Billetde  mort,ou  Lettre  circulaire  im- 
primée ,  des  Religieufes  de  la  Congrégation  de  No- 

tre-Dame du  Monaftere  de  Corbcil ,  Diocefe  de  Pa- 

ris ,  on  publie  dans  toute  l'étendue  de  cette  Con- 
grégation ,  8c  l'on  tranfmet  à  la  pofiérité  ,  deux  faits entièrement  contraires  à  la  vérité,  fie  toutefois  très 

injurieux  à  la  mémoire  de  la  Mere  Sainte  Schola- 
fiiqus  ,  nommée  dans  le  monde ,  Marie-Suzanne 
David ,  d'une  très-honnête  famille  de  Paris.  Elle 
avoit  toutes  les  vertus  8c  tous  les  talens  que  la  Let- 

tre lui  attribue  ;  8c  elle  y  joignoit  un  zele  éclairé 
8c  un  amour  iincere  8c  confiant  pour  la  vérité;  ce 

que  la  Lettre  ne  dit  pas.  Lorfqu'elle  fe  vit  en  dan- 
ger ,  elle  demanda  à  fa  Supérieure  un  Confeffeur  ex- 

traordinaire ;  8c  c'efi  ici  que  la  Lettre  commence  à 
en  impofer ,  en  affinant  qu'elle  n'en  avoit  point  vou- 

lu d'autre  que  celui  de  la  Maifon.  La  Mere  de  la Chevalerie,  appellée  en  Religion  Mere  des  Anges, 
Supérieure  delà  Maifon  ,  qui  félon  la  Lettre  aimoit 
uniquement  cette  chère  Mere  ,  lui  refufa  néanmoins 

la  jufte  confolation  qu'elle  lui  demandoit  ;  8c  l'o- bligea enfin  à  fe  confeffer  dans  fa  dernière  maladie 
au  Pere  Jérôme  Récollet ,  Confeffeur  ordinaire  de 
la  Maifon ,  à  qui  elle  fe  confeffoit  étant  en  fanté. 

Il  eft  vrai  que  ce  Pere  Jérôme  n'ofoit  plus  tourmen- 
ter les  Religieufes  oppofées  à  la  Bulle ,  depuis  la  dé- 

fenfe  qui  lui  en  avoit  été  faite  il  y  a  environ  deux  ans 
par  M.  l'Archevêque.  Mais  la  mourante  craignoit 
que  ce  Religieux  ,  dont  le  zele  outré  pour  la  Bulle 

n'eft  que  trop  connu  ,  ne  changeât  de  conduite  fur 
ce  point  à  l'égard  d'une  perfonnequi  ne  feroit  plus 
en  état  de  s'en  plaindre.  Elle  înfifta  donc  beaucoup 
auprès  de  fa  Supérieure  ;  8c  après  plus  de  deux  heu- 

res de  conteftation ,  elle  céda  enfin  8c  s'expofa  par 
obéiffance  à  ce  qu'elle  avoit  à  craindre  de  la  part  du 
Récollet.  Cependant  ce  Pere  la  confeffa  fans  lui  par- 

ler de  la  Bulle.  Mais  quelques  jours  après ,  en  lui  ad- 
minifirant  le  S.  Viatique,  il  fui  fit  fur  cette  matière 
une  exhortation  bien  véhémente  ,  8c  bien  inutile  ; 

car  la  maladie  ayant  rendu  cette  fille  prefqu'cnticre- 
ment  fourde ,  elle  s'apperçut  feulement  que  le  Ré- collet lui  faifoit  un  difeours  ;  8c  elle  demanda  aune 
de  fes  Sœurs  ce  que  ce  Pere  lui  difoit.  Un  feul  figue 
de  tète  par  lequel  on  lui  répondit ,  lui  ayant  fait 
comprendre  ce  que  cepouvoit  être  ,  elle  prononça 

d'une  voix  intelligible  ces  paroles,  qui  furent  les  der- 
nières :  "Mon  Dieu,  jufqu'à  quand  vos  Miniftres 

tourmenteront-ils  vos  enfans?  "  Si  c'efi  là  rece- 
voir de  cœur  8c  d'efprit  la  dernière  Conflitution  , 

ainfi  qu'on  affure  que  cette  Religicufe  l'a  fait,  les auteurs  de  la  Lettre  circulaire  font  aifés  à  conten- 

ter en  fait  d'acceptation.  C'efi  la  féconde  fauffetc que  cette  Lettre  contient.  On  avoit  déjà  parlé  de 
cette  même  Religicufe  dans  les  Nouvelles  de  1733  , 

page    77.  à  l'occafion   d'une  fourberie  iniigne 
qui  lui  fut  faite  par  un  jeune  Récbllet  nommé  1ère- 



ï 

re  Matthieu.  Elle  étoit  alors  Affiliante  ,c'efl-à-dire, 
Souprieure  de  fa  Communauté.  Sa  grande  humi- 

lité s'eft  toujours  oppofée  à  ce  qu'on  corrigeât  l'ar- 
ti  le  dont  il  s'agit ,  dans  lequel  on  n'avoit  pas  rendu 
allez  de  juftice  à  fa  fermeté.  Mais  on  ne  doit  pas 

omettre  aujourd'hui  que  le  Pere  Matthieu ,  foi-di- fant  Protonotaire  Apollolique  en  Cour  de  Rome , 

l'ayant  menacée  de  la  faire  exilera  1 50 lieues ,  elle 
répondit:  "Par  tout  où  j'irai,  je  porterai  la  foi  de 
„  mes  pères ,  Se  j'y  trouverai  Di^u  :  ainfi  je  ne  crains 

rien."  Telles  étoient  les  fain"es&  généreufes  dif- 
pofitions  de  cette  vierge  chrétienne ,  dont  fes  Sœurs 

difent  "  qu'elles  n'ont  point  de  termes  pour  expri- 
,,  mer  la  grandeur  &  l'étendue  de  la  perte  qu'elles 
,,  ont  faite  en  fa  perfonne  ;  qu'elles  la  regardoient avec  juftice  comme  une  coîomne  de  leur  Maifon, 

dont  elle  étoit  la  joie ,  &  dont  elle  faifoit  les  déli- 
ces."  Elle  mourut  le  28.de  Mars  1736.  dans  la 

foixante-troifiéme  année  de  fon  âge ,  &  la  trente- 
neuvième  de  fa  Profeffion  Religieufe.  La  Lettre 

circulaire ,  qui  n'eft  venue  que  depuis  peu  à  notre connoifïance ,  &  qui  ,  aux  deux  fauffetés  près  qui 

ont  donné  lieu  à  cet  article  ,  rend  d'ailleurs  toute  la 
juftice  due  à  la  mémoire  de  la  pieufe  défunte, eft 
dattée  du  7.  Avril  de  la  même  année. 

III.  Nous  avons  parlé  dans  les  Nouvelles  des  22. 

Juin  1733.  page  127.  &18.  Mai  1734.  page  86.  d'un premier  Difcours  de  M.  le  Gros  fur  les  miracles  de  M. 
de  Pàris,imprimé  àUtrecht  eni  7  3  3.  pour  la  première 
partie,  &  en  1734.  pour  la  féconde.  Ceux  qui  ont 

lu  ce  bel  Ouvrage  feront  bien  aifes  fans  doute  d'ap- 
prendre que  l'Auteur  vient  de  donner  la  première 

partie  d'un  fécond  Difcours  ku  la  même  matiere,& 
qu'il  en  promet  une  féconde  &  une  troifiéme.  La 
première  partie  dattée  du  1 5.  Août  dernier ,  contient 

259  pages  in  12.  &  80  in  4.  par  erreur  88.  L'Au- 
teur s'y  borne  à  défendre  contre  diverfes  objections, 

la  vérité  &  la  certitude  des  faits  ;  &  il  y  réfute  prin- 

cipalement M.  de  Sens  d'une  part  ,&  de  l'autre  M. 
des  Vœux  aujourd'hui  Miniftre  de  l'Eglife  Prote- ftante  Françoife  à  Dublin. 

Les  motifs  qui  ont  déterminé  ce  grand  Théolo- 
gien à  écrire  pour  h  défenfe  des  miracles  de  M.  de 

Paris ,  ne  peuvent  être  ni  plus  preflans ,  ni  plus  di- 
gnes de  fa  piété.  "  L'amour  de  la  vérité,  dit-il  page 

,,  4.  la  reconnoiflance  ,  l'intérêt  de  l'Eglife  ,  la  chari- „  té  que  nous  devons  aux  fideles,tout  nous  engage  à 
„  montrer  du  zele  pour  les  merveilles  queDieu  opé- 

re  ;&  fi  plulieurs  Ecrivains  fe  réunilTent  pour  les 
„  attaquer ,  il  eft  jufte  que  plufieurs  auffî  concou- 
„  rent  à  les  défendre."  A  l'égard  de  la  méthode  que 
l'Auteur  a  fuivie  ,  elle  fert  tout  à  la  fois  à  rendre  fon 
Ouvrage  plus  agréable  &  plus  utile.  D'un  côté,  il 
évite  fur  les  faits  un  long  détail  dédits  &  de  contre- 

dits,qui  ennuyeroit  le  Public  ,  fans  l'intérefler  &  fans 
l'inftruire  :  de  l'autre  ,  il  prend  un  foin  particulier  ,  à 
mefure  quel'occalion  s'en  préfente  ,  d'établir  fur  di- 

vers points  impottans  des  maximes  folides ,  qui  ont 

leur  application  pour  toutes  fortes  de  tems.  "  C'eft 
,,  dit-il,  page  46.  un  des  caractères  des  Ouvrages  des 
„  Saints  Pères ,  &  dans  ces  derniers  tems,  ç'a  été 
„  celui  des  Livres  qui  font  fortis  de  Port-RoyaliT 
C'eft  ainfi  qu'il  explique  en  quoi  confifte  le  péché 
contre  le  S.  Efprit  ;  qu'il  juftifie  l'invocation  des 
Saints  ;  ôc  qu'il  expofe  avec  avantage  contre  M.  de 

Sens ,  comment  -il  eft  vrai  que  le  Miniftere  public  dé 
l'Eglife  inftruit  le  peuple  fidèle  fur  la  Bulle  &  furies miracles  mêmes  de  M.  de  Paris. 

Avant  que  d'entrer  dans  la  difeuffion  des  obje- 
ctions ,  l'Auteur  fait  des  réflexions  générales  tant  fur ces  objections  mêmes ,  que  fur  la  conduite  de  ceux 

qui  les  propofent.  11  fait  voir  qu'ils  ne  gagnent  rien 
à  attaquer  quelques  merveilles ,  tandis  qu'ils  ne  peu- vent ni  réulfir  à  en  détruire  aucune ,  ni  contefter  mê- 

me les  plus  éclatantes  ;  que  Dieu  les  confond  en 
multipliant  les  prodiges ,  &  que  cette  multitude  eft 
également  certaine  ,  digne  de  la  fagefle  de  Dieu,  & 
intereflante  pour  ceux  qui  aiment  l'Eglife.  Il  juftifie 
les  Appellans  contre  l'injufte  reproche  qu'on  leur 
fait  d'égaler  les  miracles  de  M.  de  Paris  à  ceux.de  Je- fus-Chrift  même.  Il  explique  à  fond  les  différen- 

ces eftentielles  &  en  grand  nombre  qui  relèvent  les 
prodiges  que  le  Sauveur  a  opérés  par  lui-même  ,  au 
deflus  de  ceux  qu'il  opère  par  fes  Serviteurs  :  mais il  faitfentir  en  même  tems  que  fans  égaler  les  mira- 

cles de  nos  jours  à  ceux  de  Jefus-Chrift ,  on  peut 
prouver  la  vérité  des  uns  &  des  autres  par  des  preu- 

ves du  même  genre.  Il  démontre  combien  eft  derai- 
fonnable  l'entêtement  de  ceux  qui  s'obftinant  à  ne pas  croire  les  miracles  de  M.  de  Paris ,  croient  beau- 

coup de  faits  moins  croyables  &  moins  prouvés  ;  & 
il  fait  voir  qu'ils  ne  font  incrédules ,  qu'à  mefure 
qu'ils  ont  un  malheureux  intérêt  de  l'être. 

Après  ces  réflexions  préliminaires ,  l'Auteur  ré- 
pond aux  objections  de  M.  des  Vœux  contre  les  mi- 
racles de  l'Eglife  Romaine ,  à  celles  du  Miniftre  Sau- rin  contre  la  guérifon  miraculeufe  de  la  Dame  la  Fof- 

fe  ,  à  celles  qu'on  fait  en  général  contre  les  miracles de  M.  de  Paris ,  &  enfin  aux  difficultés  fur  onze  faits 
particuliers.  Nous  pouvons  dire  que  les  réponfes  à 
ces  objections  &  à  ces  difficultés  ne  laifîent  rien  à 
defirer.  M.  de  Sens  y  trouvera  la  réfutation  de  fes 
déclamations  contre  un  grand  nombre  de  perfonnes 
d'honneur  ;&  il  ne  tiendra  qu'à  lui  de  voir  que  fes railleries  fur  la  foi  des  malades  &  fur  les  œuvres  de 
Dieu ,  font  peu  féantes  dans  la  bouche  d'un  Evêque. 
Les  défauts  de  la  Requête  du  Promoteur  de  Paris' font  relevés,  fans  manquer  aux  juftes-  égards  qui 
font  dus  à  M.  l'Archevêque.  Meflieurs  les  Curés  de Paris  y  font  juftifiés  ;  &  on  fait  voir  que  leurs  démar- 

ches étoient  par  elles-mêmes  honorables  au  Prélat, 
qu'ils  ont  demandé  &  qu'ils  défirent  encore  d'avoir pour  juge  ,  quand  toutefois  il  lui  aura  plu  de  faire 
un  examen  canonique  des  faits..  Sur  l'affaire  de  la Dalmaix,  dont  on  donne  un  précis  bien  jufte  & 
bien  exact,  on  fait  des  réflexions  qui  détruifent 
pleinement  les  conféquences  odieufes  que  M.  de 
Sens  en  a  tirées.  Enfin  l'Auteur  ,  qui  ne  cherche 
dans  fes  Ecrits  qu'à  édifier  &  à  inftruire,  &  qui  y réuflit  admirablement ,  a  cru  avec  raifon  faire  plai- 
fir  au  Public ,  en  inférant  en  entier  à  la  fin  de  cet- 

te première  partie  ,  la  belle  Lettre  de  M.  Boindin  , 
fur  ce  que  celui-ci  à  vu  à  S.  Médard ,  &  fur  la  Gué- 

rifon miraculeufe  de  Marguerite  Huttin  de  Reims, 
dont  M.  des  Vœux  avoit  combattu  la  certitude. 

IV.  Comme  dans  les  Ecrits  anonimes  publiés 
contre  la  célèbre  Lettre  de  M.  l'Evêque  de  Senez 
il  ne  s'agit  ni  de  condamner  avec  ce  refpectable  Pré- lat,  ni  encore  moins  de  rétracter  les  erreurs  qu'il  a 
fi  juftementeenfurées:  comme  d'ailleurs  le  détail  & 



les  difcuffions  d'une  pareille  controverfe  ,  dans  la- 
quelle les  nouveaux  Ecrivains  cherchent  beaucoup 

moins  à  éclaircir  qu'à  embrouiller  les  matières, 
nous  conduiroient  trop  loin  :  nous  nous  contente- 

rons de  donner  ici  Amplement  les  titres  de  ces 
Ecrits  :fauf  à  y  revenir,  à  mefureque  les  Ouvrages 
des  Evêques  &  des  Théologiens  défenfeurs  de  la 
vérité  nous  en  donneront  occaiion.  On  a  déjà  en- 

tendu M.l'Evêquede  Montpellier  fe  plaindre  de  ce 
que  ces  Auteurs  amufent  le  monde  ,  en  jettant 
„  les  hauts  cris  contre  les  Convulfions  8c  le  Figurif- 

„  me;  8c  de  ce  qu'en  tenant  les  efprits  attentifs  de „  ce  côté-là,  ilsfavent  en  profiter  pour  femer  leurs 
„  erreurs  &  gagner  du  terrain —  Les  aceufations 

„  que  l'on  porte  contre  eux  font  très  graves ,  8c 
„  ils  ne  reviennent  fur  aucun  article,  "  ajoute  ce 
Prélat.  C'eft  en  général  l'idée  abrégée  qu'on  peut fe  former  des  Ecrits  fuivans ,  qui  font  tous/»  4. 

1.  „  Réponse  à  la  Lettre  de  M.  l'Evêque  de 
„  Senez ,  "  &c.  27  pages,en  datte  du  22.  Septembre. 

2.  „  Suite  de  la  Réponfe ,  "  &c.  Du  4.  Novem- 
bre 1736.  30  pages. 

3.  „  Nouvel  Examen  du  Figurifme  moderne, 

„  ou  Suite  de  la  Réponfe,  "  8cc.  38 pages. Du  11. Décembre. 

4.,,  Jugement  sommaire  de  la  Lettre  de  M.  l'E- „  véque  de  Senez  ,  &c.  [38  pages  pour  la]  Première 
„  Partie ,  dans  laquelle  on  j unifie  la  Confultation 
„  des  XXX.  Docteurs.  [40  pages  pour  la]  Seconde 
„  Partie  ,  dans  laquelle  on  démontre  le  fanatifme 

„  du  fyftême  des  Figuriftes."  Sans  datte. 
V.  Voici  aufujet  de  ce  dernier  Ouvrage  un  trait 

qui  ne  donne  pas  une  grande  idée  de  la  fincérité , 
ou  de  l'exactitude  de  l'Auteur  dans  l'expofé  des  faits. 

A  la  page  13.  de  la  première  Partie  de  ce  Jugement 

fommahe  ,  il  eft  parlé  de  l'Abbé  de  Befcherand.  Cet Abbé  en  fut  informé  dansletems  par  un  ami,  qui 

lui  envoya  en  entier  l'endroit  de  l'Ecrit  qui  le  con- 
cernoit.  Sa  réponfe  à  cet  ami  en  datte  du  20.  No- 

vembre 1736.  eft  conçue  en  ces  termes: 

[J'ai  été  fort  fenfible  ,  parce  que  j'ai  beaucoup 
d'orgueil  ,  aux  calomnies  que  débite  l'Auteur  du 
Jugement  fommaire.  J'ai  pourtant  fenti  que  ce  n'étoit 
pas  tant  ma  perfonne  à  qui  il  en  vouloit  ,  qu'à  la 
caufe  des  convulfions  8c  à  leur  origine  fur  le  tom- 

beau :  &  c'eft  précifément  ce  qui  m'a  fâché  de  lui voir  adopter  8c  ramaffer  les  plus  grandes  faufletés 
8c  les  plus  noires  calomnies ,  pour  noircir  la  mé- 

moire 8c  le  tombeau  du  faint  Diacre.  Je  ne  fai  ce  que 

cet  Auteur  veut  dire ,  qu'on  voit  dans  ma  Lettre 
à  M.  l'Abbé  d'Asfeld  une  imagination  qui  s'échauf- 

fe ,  8c  qui  difpofe  les  efprits  a  prendre  l'efior.  J'ai 
écrit  tout  fimplcment  cette  Lettre  ,  pour  détrom- 

per M.  l'Abbé  d'Asfeld  des  motifs  étrangers  qu'il 
m'attribuoit ,  me  dit-on  alors,  dans  le  Public,  8c  lui 
expofer  ceux  qui  m'avoient  déterminé  à  recourir  à 
l'interccffion  du  faint  Diacre.  Je  ne  fâche  rien  de  fi 
uni ,  de  fi  fimple  8c  qui  fente  moins  l'eflor ,  qu'une conduite  aufiî  naturelle. 

Ce  qu'il  ajoute ,  qu'on  fait  d'ailleurs  quelles  di- 
fpolitions  naturelles  j'avois  aux  agitations  fanati- 

ques; que  j'ai  fouvent  imité  dans  mon  enfance  cel- 
les dont  j'avois  été  témoin  dans  les  Cevennes  :  cela 

s'appelle  mentir  hardiment  ,  8c  calomnier  fans  fe 
mettre  en  peine  d'être  démenti;  car  ne  j'ai  jamais 

été  dans  les  Cevennes  ]  hi  vu  par  conséquent  des 

convulfions ,  là  ni  autre  part.  Je  n'en  ai  jamais  ea de  ma  vie  que  fur  le  tombeau  du  faint  Diacre;  8c 

lorfque  je  les  eus ,  j'en  fus  fort  étonné  ,  ne  fâchant 
ce  que  c'étoit. 

Ce  qu'il  dit:  Qu'on  m'interroge  fur  mes  penfées, 
quand  M.  L.  du  Collège  Royal  me  fit  reffouvenir 

fur  la  tombe ,  qu'il  m'avoit  vu  fouetter  plus  d'une 
fois  pour  me  dégoûter  de  ce  petit  jeu ,-  feroit  fort 
bien  imaginé  ,  s'il  y  avoit  la  moindre  chofe  de  vrai. 
Ce  M.  L.  du  Collège  Royal  ,  eft-ce  un  perfonnage 
de  Théâtre  ,  ou  une  perfonne  qui  puiffe  paroître  , 

8c  veuille  bien  foutenir  fon  dire  ?  Si  c'eft  un  per- 
fonnage de  Théâtre  ,  je  n'ai  point  de  défenfe  :  fi. 

c'eft  quelqu'un  d'exiftant ,  je  ne  crains  point  d'être 
confronté  avec  lui,  8c  de  lui  donner  d'avance  un 
défi  fur  tout  ce  que  lui  fait  dire  l'Auteur  du  Juge- ment fommahe  fur  monfujet. 

Ce  qu'il  dit  de  vrai  dans  Ta  fuite  ,  en  étant  les 
mauvaifes  intentions  qu'il  m'attribue  fans  aucun 
fondement,  fe  réduit  à  dire  1.  que  je  n'ai  point  eu de  convulfions  à  S.  Lazare  ;  ce  qui  eft  très  vrai.  2. 

qu'après  n'avoir  eu  pendant  long-temsdes  convul- 
fions que  fur  le  tombeau ,  8c  par  le  feul  attouche- 

ment de  cette  tombe  ,  ce  qu'il  parle  fous  filence, 
j'en  ai  eu  enfuite  autre  part  ;  cela  eft  encore  très 
vrai  :  \\\  delà  de  ces  deux  articles ,  il  n'y  a  pas  un 
mot  de  vérité  dans  tout  ce  qu'avance  fur  mon  fu- 
jet,  avec  pourtant  tant  de  confiance,  cet  Auteur.] 

De  Montpellier ,  le  15.  Décembre  1 73  6. 
M.  l'Abbé  de  laVergnede  Trefian ,  Archidiacre, 

8c  en  cette  qualité  Chef  de  l'Eglife  Cathédrale 
d'Agde  ,  mourut  ici,  le  12.  de  ce  mois,  âgé  de  plus de  80  ans.  Il  étoit  n^  dans  ce  Diocefe  ;  8c  avoit 

été  long-tems  Chanoine  de  l'Eglife  de  Montpel- lier ,  fans  pouvoir  y  obtenir  que  le  Soudiaconat» 
Il  permuta  dans  la  fuite  fon  Canonicat  avec  l'Ar- 

chidiacre d'Agde.  Mais  comme  il  falloit  être  Prê- 
tre dans  l'année  pour  pofleder  cet  Archidiaconé , 

il  fit  fommer  M.  de  Montpellier  de  lui  conférer 

l'Ordre  de  Prêtrife.  Et  pour  conferver  fon  droit  à 
ce  Bénéfice  ,  il  rcnouvelloit  chaque  année  cette 

Sommation.  M.  l'Evêque  répondit  enfin  qu'il  n'a- 
voit  qu'à  entrerai!  Séminaire  ,  tk  qu'on  verroit  pat- 
fa  conduite  ce  qu'il  y  auroit  à  faire  pour  fon  ordi- 

nation. Sur  cette  réponfe ,  qui  n'étoit  pas  de  fon 
goût ,  il  fit  fignifier  au  Prélat  un  nouvel  Acte  par 
lequel  il  deelaroit  ne  pouvoir  fe  retirer  dans  un  Sé- 

minaire qui  étoit  régi  par  des  Sujets  rebelles  à  l'E- 
glife 8c  au  Roi  ;  ce  font  les  Pères  de  l'Oratoire:  8c 

il  proteftoit  par  le  même  Acte  defe  pourvoir  par- 
devant  qui  il  appartiendrait.  Le  Pere  Senault  8c 
fes  confrères  ,  par  le  confeil  de  qui  il  avoit  fait 

toutes  ces  lignifications ,  lui  perfuaderent  d'aller  à 
Paris  ,  où  ,  par  le  crédit  du  feu  Archevêque  de 
Rouen  fon  parent,  Secrétaire  du  Confeil  de  Con- 
feience  ,  il  obtint  en  1724.  cet  Arrêt  imgulier,  par 

lequel  il  eft  dit  que  l'Abbé  de  la  Ver«ue  ,,  fepour- 
„  voira  pardevant  l'Evêque  de  Montpellier  pou» être  ordonné  comme  fon  Diocéfain  :  à  fon  re- 

,,  fus  ,  pardevant  l'Evêque  d'Agde  :  au  refus  de 
,,  celui-ci,  pardevant  le  Métropolitain  :  8c  en  cas 
,,  de  refus  de  la  part  des  trois  [ce  qui  arriva,]  S'a Majefté  défendoit  à  tous  fes  Sujets  de  troubler  cet 

Abbé  dans  la  ;ouiftance  de  fon  Bénéfice,  fous  pré- 



irxtc  qu'il  ne  ferôît  pointPrctre.  1\  jouir  donepai- Ublement  de  fon  Archidiaconé  ,  &  ne  fit  plus  de 

Sommations.   Ce  n'étoit  pas  qu'il  fût  dominé  par 
l'amour  de  la  réfidence.  Il  demeuroit  preique  tou- 

jours à  Montpellier  :  &  voici  la  vie  qu'il  y  menoit. Car  comme  on  va  voir  les  Jéfuites  lui  faire  faire  un 

perfonnage  dans  l'affaire  de  la  Bulle,  il  eftbon  de 
fa  voir  de  quel  poids  eft  un  pareil  fuffrage.  M.  l'Ar- 

chidiacre d'Agde  ,  réfidant  à  Montpellier ,  ne  s'ha- billoit  que  le  Dimanche  fur  le  midi  ,  pour  aller  à 
une  Me  fie  balle.   Le  refte  du  tems  il  fe  tenoit  en 

robe  de  chambre  affis  à  la  porte  de  la  rue,  une  pe- 
tite table  devant  lui,  uniquement  occupé  à  regar- 
der lespaffans.  Iln'avoit  de  Livres  que  fon  Bréviai- 
re. Auffi  fon  érudition  étoit  telle  ,  qu'il  foutenoit 

encore  il  n'y  a  pas  long-tems ,  que  Conftantin  avoit 
préfidé  au  Concile  de  Trente.    Avec  cela  il  étoit 
très  zélé  pour  la  Bulle  ,  Se  très  indifpofé  contre 

tous  ceux  qui  ne  l'acceptent  pas.   Au  commence- ment du  mois  de  Décembre  dernier,  cet  Abbé,  à 
qui  M.  de  Montpellier  avoit  fouvent  donné  des 
avis  fur  fa  non-réfidence  ,  étant  tombé  dangereu- 
.fement  malade ,  fon  Curé  fe  préfenta  pour  lui  ren- 

dre vifitc.  Comme  ce  Curé  eft  Appellant  ,  l'Abbé 
refufa  de  le  voir  ;  &  il  lui  fit  dire  que  s'il  fe  trouvoit 
dans  le  cas  d'avoir  befoin  des  Sacremens ,  il  s'adref- 
feroit  à  la  Cathédrale  ,  dont  il  étoit ,  difoit-il ,  Cha- 

noine honoraire.    S'il  l'eût  été  effectivement ,  le 
droit  étoit  inconteftable.  Mais  le  fait  étoit  faux.  En 

conféquence  M.  l'Evêque  fit  fignifier  au  Chapitre 
une  défenfe  d'adminiftrer  le  malade  ,  au  préjudice 
du  Curé  de  la  paroilîe ,  fous  peine  de  fufpenfe  en- 

courue parle  feul  fait.  Le  Chapitre  bien  confeillé 
n'eut  rien  à  répondre.    Mais  ceux  des  Chanoines 
qui  fe  conduifent  par  le  Pere  Senault ,  prirent  le 
parti  de  faire  tranfporter  le  malade  fur  la  paroilîe 
de  Notre-Dame ,  la  feule  de  la  ville  dont  le  Curé 

ne  foit  pas  Appellant.  L'Abbé  eut  de  la  peine  à  y 
confentir  ;  &  encore  plus  fes  Domeftiques.  Mais 

l'impétueux  Jéfuite  &  fes  fuppots  l'emportèrent. 
Le  tranfport  fe  fit  ;  &  le  Pere  Senault,  qui  eft  Re- 

cteur du  Collège  ,  eut  foin  d'envoyer  tous  les  Théo- 
logiens affifter  en  furplis  à  la  cérémonie  du  Viati- 

que ,  que  le  Curé  de  Notre-Dame  porta  au  malade. 
Ce  Jéfuite  avoit  encore  une  autre  vue  fur  cet  Ar- 

chidiacre mourant.  C'étoit  de  difpofer  de  fon  Bé- 

néfice ,  qui  eft  très  confidérable ,  &  qu'il  deftinoit 
au  fieur  Châtelain  Chanoine  d'Agde  ,  homme  li 
turbulent  &  fi  décrié ,  que  la  famille  du  moribond 

n'y  confentit  qu'après  de  grandes  difficultés.  M.  de 
la  Vergne  extrêmement  abbatu ,  &  n'ayant  pas  af- 
fez  de  force  pour  figner  l'Acte  ,  refigna  donc  fon 
Bénéfice  le  7.  au  foir;  &  toute  la  Faculté  de  Mé- 

decine de  Montpellier  fut  employée  pour  lui  pro- 
longer la  vie.  Il  mourut  néanmoins  le  r  i.  avant  que 

le  Courier  extraordinaire  qu'on  avoit  envoyé  à 
Rome  ,  y  pût  être  arrivé.  Toute  la  ville,  où  le 

fieur  Châtelain  eft  connu  â  ri  du  zèle  &  des  etu- 

preffemens  inefficaces  du  Pere  Senault,  lequel s'e- 
toit  engagé  à  faire  donner  à  l'Abbé  de  la  Vergne 
une  penfion  fur  l'Evèché  de  Nifmes. De  Lifttux ,  18.  Décembre  17}6. 

Un  Curé  d'une  des  paroiffes  de  cette  ville  ,  après 
l'avoir  gouvernée  avec  édification  pendant  trente 
ans,  vient  de  la  quitter  uniquement  par  deiicateffe 
de  confeience.  Son  Evêque  [  Henry  -  Ignace  de 
Brancas]  qui  ne  penfe  pas  comme  lui  fur  bien  des 
points ,  mais  qui  le  regarde  comme  un  bon  Pafteur, 
a  fait  pour  le  retenir,  des  tentatives  inutiles.  De- 

puis fon  départ ,  une  pieufe  fille  de  fa  paroilîe  étant 
tombée  dangereufement  malade,  le  Deffervanteft 
venu  la  vifiter ,  &  lui  a  demandé ,  pour  en  bourrer, 

difoit-il ,  fon  fufil ,  une  image  de  M.  de  Paris ,  qu'el- 
le avoit  placée  pour  fa  confolation  au  ciel  de  fon 

lit.  Refus  de  la  part  de  la  fille:  inftances  &  menaces 
de  la  part  duDeffervant.  Enfin  la  malade  intimidée 

promet  de  donner  l'image  ;  &  cette  promené  eft 
fuivie  immédiatement  d'agitations  fi  extraordinai- 

res ,  que  ,  fans  en  pouvoir  deviner  la  caufe ,  on  les 
prend  pour  une  obfeffion  du  malin  efprit.  Cependant 
dans  un  intervalle  lucide  la  pauvre  fille  déclare  à 

une  perfonne  de  confiance  ce  qu'elle  avoit  eu  le 
malheur  de  promettre.  On  laconfole  ,  on  l'inftruit, 
on  lui  fait  voir  que  de  pareilles  promenés  n'obli- 

gent point  ;  elle  remet  l'image  en  mains  fures  ;  un 
Vicaire  voifin  la  confeffe ,  &  elle  meurt  tranquille- ment. 

De  Tonnerre ,  Dioceje  de  Langres. 

I.  Il  y  a  dans  la  Communauté  des  Urfulines"  de 
cette  ville  une  Sœur  Converfe  guérie  par  l'intercef- 
fion  deM.  de  Pàris.d'une  infirmité  qui  depuis  dix-fept 
ou  dix-huit  ans  lui  ôtoit  prefqu'entierement  l'ufage 
de  fes  membres.  M.  l'Evêque  dans  le  cours  de  fa 
Vifite  employa  d'abord ,  mais  vainement ,  les  voies 
de  douceur  ,  pour  faire  dire  à  cette  fille  que  fa  gué- 
rifon  n'étoit  point  l'effet  de  l'invocation  du  faint  Dia- 

cre. Le  Prélat  lui  défendit  enfuite  d'entrer  dans  le 
Chœur  &  d'affifter  aux  autres  exercices  de  la  Com- 

munauté. Il  ordonna  de  plus  à  la  Supérieure  de 

faire  refufer  l'entrée  du  Parloir  aux  perfonnes  du 
dehors  qui  feraient  tant  foit  peu  fufpectes.  Quel- 

que tems  après,  deux  Bénédictins  de  l'Abbaye  de 
S.  Michel  de  cette  ville ,  s'étant  préfentés  pour  af- 

fifter félon  leur  ufage  aux  funérailles  d'une  Reli- 
gicufe  ,  la  Supérieure  leur  demanda  comme  une 

condition  préalable  ,  s'ils  étoient  de  la  même  Re- 
ligion que  l'Evêque  :  fur  quoi  ceux-ci  fe  retirèrent. II.  Ce  qui  a  été  dit  de  M.  Maupin  Curé  de  Cha- 

rey  [  &  non  Cherai]  dans  la  feuille  du  23.  Juin 

17  36.  page  100.  Article  de  Langres ,  n'eft  pas  exact. 
M.  l'Evêque  avoit  écrit  le  ij.  Août  1735;.  à  M.  l'In- 

tendant ,  pour  le  prier  de  contraindre  les  Habitans 
de  Charey  à  la  réparation  du  Presbitere;  ce  qui  a été  exécuté, 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  9.  Février  1737. 

De  Nevers  ,11.  Janvier. 

1.  Un  Pere  Jacobin  a  prêché  icil'Avent  dernier avec  une  folidité  8c  une  onction  dont  tout  le  mon- 
de a  été  édifié,  excepté  les  Jéfuites  8c  leurs  partions , 

qui  ont  fait  tous  leurs  efforts  pour  décrier  le  Prédica- 
teur. Les  juftes  éloges  que  M.  de  Nevers  lui  don- 

noit  avec  le  Public ,  fembloient  encore  exciter  leurs 
murmures  8c  leurs  déclamations  ;  8c  ils  portèrent 
leur  partialité  jufqu  a  défendre  enfin  à  leurs  Eco- 

liers d'aller  au  Sermon.  Le  Curé  de  Saint  Jean  , 
leur  fidèle  écho  ,  crut  auffi  devoir  avertir  fes  paroif- 
liens ,  le  IV.  Dimanche  de  l'Avent ,  que  le  Prédica- teur de  la  Cathédrale  débitoit  des  erreurs.  Et  pour 
garantir  les  fidèles  de  la  féfluction  ,  il  eut  foin  de  leur 
lire  un  papier  contenant ,  dit-on  ,  plufieurs  articles 
qu'il  prétendoit  oppofer  comme  des  vérités ,  aux 
vérités  réellement  prêchées  par  l'Orateur  chrétien. 
Quoiqu'il  en  foit,  fon  avertirTement  calomnieux 
lui  attira  d'abord  de  la  part  de  M.  l'Evêqueles  re- 

proches qu'il  méritoit  ;  mais  le  fcandale  étant  encore 
mieux  conftaté  ,  la  punition  fut  ajoutée  aux  repro- 

ches ,  8c  les  Pouvoirs  de  ce  Curé  furent  reftraints  à 
fa  paroifle.  Le  Curé  de  Saint  Aligre  parla  auffi  le 
même  jour  contre  la  doctrine  du  Prédicateur  Tho- 
mifte  ,  mais  avec  plus  de  ménagement ,  de  forte  que 

fon  Prône  fit  peu  d'éclat,  8c  que  M.  de  Nevers  n'en 
reçut  pas  les  mêmes  plaintes.  Enfin  un  jeune  Ré- 

collet prêchant  à  la  Cathédrale  le  6.  de  ce  mois  , 

Fête  de  l'Epiphanie  ,  entreprit  de  renverfer  dans  un 
feul  Sermon  ,  ainfi  qu'il  s'en  étoit  vanté ,  toutes  les 
erreurs ,  c'eft-à-dire  les  vérités  ,  annoncées  par  le 
Pere  Jacobin  pendant  tout  le  cours  de  l'Avent. Dans  cette  vue  il  prit  pour  fujet  8c  pourdivifion  de 

fon  Sermon:  "  1.  Ce  que  nous  devions  faire  pour 
être  prédéfinies  ;  z.  ce  que  nous  devions  éviter, 

,,  afin  de  n'être  pas  réprouvés.  "  Au  jugement  de 
tout  l'Auditoire  on  ne  peut  gueres  débiter  dans  un 
feul  Difcours  plus  d'inepties  qu'il  en  débita ,  ni  par- 

ler fi  mal  de  la  grâce ,  pour  peu  qu'on  en  fâche feulement  la  définition.  Il  dit  entre  autres  chofes 

dans  fon  premier  Point ,  que  la  grâce  étoit  "indif- „  feremment  donnée  à  tous  les  hommes  ;  8c  que 

,,  penfer  ou  prêcher  autrement,  c'étoit  ouvrir  la 
brèche  à  une  fcandaleufe  divilion  ;  qu'on  ne  de- 
voit  pas  demander  des  grâces  victorieufes  qui 

,,  emportaient  le  confentement  de  la  volonté; 

,,  qu'elles  étoient inutiles ,  puifqu'on avoit toujours 
,,  des  fecours  fuffifans  pour  fe  fauver."  C'étoit  en 
effet  contredire  formellement  le  Dominicain,  qui 
avoit  enfeigné  en  differens  Sermons  la  doctrine  de 
l'Ecriture  &  de  la  Tradition  fur  la  néceffité  de  la 
grâce  efficace  par  elle-même  pour  toutes  les  actions 
de  la  piété  chrétienne.  Mais  dans  la  féconde  Partie 

le  Dominicain  lui-même,  qui  n'avoit  rien  fu  du complot ,  8c  qui ,  ne  fe  doutant  en  aucune  façon 

de  l'apofirophe  qu'on  lui  préparoit ,  s' étoit  placé 
vis-à-vis  la  Chaire ,  fut  directement  8c  perfonnelle- 
ment  accufé  1.  d'être  "  imbu  de  fcntimens  nou- 

veaux  8c  particuliers  ;  2.  d'avoir  ,  fous  un  air  dé- 
,,  vot  8c  mortifié  ,  débité  l'erreur  dans  la  Chaire  de 
„  vérité."  L'Auditoire  bien  convaincu  du  contrai- 

1737- 

re  ,  fut  étrangement  frappé  de  cette  calomnieufe  dé- 
clamation ,  laquelle  ne  manqua  pas  de  faire  dans 

toute  la  ville  le  bruit  qu'il  eft  aifé  de  s'imaginer. Le  Prélat  manda  dès  le  lendemain  au  Gardien  dès 

Récollets  qu'il  le  prioit  de  déclarer  à  fon  Religieux 
une  révocation  de  Pouvoirs  :  infinuant  d'ailleurs 
affez  clairement  que  par  confidération  8c  par  bon- 

té ,  il  préféroit  cette  voie  à  celle  d'une  Significa- 
tion juridique.  Le  Gardien  ,  le  prenant  fur  le  haut 

ton,  répondit  que  "fes  qualités  de  Prêtre  8c  de  Su- 
„  périeur  l'empêchoient  de  faire  la  fonction  d  un 
,,  vil  Sergent  à  l'égard  d'un  de  fes  Religieux  ;  Se 
,,  que  d'ailleurs  Sa  Grandeur  n'aurait  pas  du  inter- 
„  dire  celui-ci ,  fans  avoir  auparavant  examiné  avec 
,,  lui ,  Gardien  ,  fi  fon  inférieur  avoit  mérité  cet- 

„  te  punition."  M.  l'Evêque  a  donc  été  obligé  d'é- crire en  droiture  au  Prédicateur ,  8c  lui  a  fait  ren- 
dre fa  Lettre  par  deux  Eccléfiaftiques ,  qui  pu  fient 

en  cas  de  befoin  fervir  de  témoins.  Il  le  prioit 
encore  poliment  de  s'abftenir  de  prêcher  8c  de  con- 
fefler  dans  fon  Diocefe  ,  8c  finifloit  en  difant  qu'il étoit  tout  à  lui  en  Jefus-Chrift.  Voici  les  propres 
termes  de  la  réponfe  indécente  que  le  jeune  Ré- 

collet ofa  faire  à  cet  illuftre  Prélat  :  "  Monfeigneur, 
„  les  prières  d'unEvêque  ont  une  efficacité  fupé- „  rieure,à  laquelle  on  ne  réfifte8con  ne  peutré- 

„  fifter;  ainfi  je  ne  puis  m'empêcher  d'acquiefeer „  à  celles  de  Votre  Grandeur ,  comme  étant  avec 
„  un  très  profond  refpect ,  Monfeigneur  ,  en  Je- 
„  fus-Chrift  notre  Rédempteur ,  Votre,  8cc.  Signé: 
„  Fr.  Edouard  Vieillard  ,  Prédicateur  Recollet." 
Les  Jéfuites  accoutumés  à  fe  difiinguer  en  pareil 
cas ,  fe  font  joints  aux  Récollets  pour  fonner  de  plus 
en  plus  le  toefin  contre  le  Prédicateur  de  l'Avent. 
Ils  allèrent  toutefois  le  dernier  jour  de  la  précé- 

dente année  rendre  vifite  à  M.  de  Nevers ,  dont 
ils  exercent  fi  étrangement  la  patience.  Le  pacifi- 

que Prélat  leur  .reprocha  en  peu  de  mots  tous  leurs 
écarts,  8c  fingulierement  les  excès  où  ils  font  tom- 

bés en  dernier  heu  à  l'égard  du  Dominicain.  "  Vous 
„  le  traitez  d'hérétique,  leur  dit-il,  c'eft  à  moi  à 
„  en  juger.  Je  l'ai  entendu:  je  trouve  fa  doctrine 
„  très  pure."  Elle  l'eft  en  effet;  mais  les  Jéfuites 
auraient  pu  répondre  ,  qu'elle  eft  contraire  à  la Bulle. 

II.  Corrections  à  faire  dans  la  feuille  des  Nou- 
velles Eccléfiaftiques  du  zo.  Octobre  dernier  ,  arti- 

cle de  Nevers ,  page  168.  cojomne  première.  1.  Les 
termes  de  Jervile  dévouement  à  la  Société ,  ne  doivent 
s'appliquer  qu'au  Doyen  de  la  Cathédrale ,  8c  non au  Prieur-Curé  de  Saint  Martin.  2.  Dans  tous  les 
endroits  de  cet  article  où  l'on  trouve  le  Pere  Qui» , 
il  fout  lire  le  PeriYvin.  3.  C'eft  un  Chanoine  Régu- 

lier 8c  non  un  Pere  JaoMn,  qui  prêcha  le  jour°de S.  Auguftin  aux  UrMines, 
De  Tonnerre  Diocefe  de  Langra. 

Le  fruit  de  la  vifite  que  M.  l'Evêque  fit  ici  au mois  de  Novembre  1735.  a  été  la  fouftraction  des 
bons  Livres  8c  la  perfecution  des  gens  de  bien.  De- 

puis cette  fatale  époque,  un  Vicaire  arcfufél'Ab- 
folution  à  une  Dame  ,  parce  qu'elle  lifoit  l'Ecriture F 



Suinte  :  un  autre  a  fait  à  une  perfonne  un  crime 
delà  lecture  des  Réflexions  morales  duPere  Quefnel , 
en  lui  permettant  néanmoins  par  la  plus  bizarre  dé- 

cilïon  ,  de  fe  les  faire  lire  par  quelqu'un.  Le  culte de  M.  de  Paris,  défendu  par  le  Prélat,  eft  regardé 
par  les  ConferTeurs  comme  le  plus  grand  de  tous  les 

crimes.  C'eft  le  feul  communément  qui  foit  puni 
par  le  refus  de  l'Abiolution.  Parmi  ces  ConfefTeurs, 
j1  n'y  en  a  point  qui  foit  entré  plus  pleinement  dans 
les  vues  de  M.  de  Langres  que  Dom  Corvel  Reli- 

gieux Bénédictin  de  l'Abbaye  de  Saint  Michel.  Ce jeune  Religieux  qui  avoit  fait  entendre  à  fon  Prieur 

que  Dom  Sarrazin  l'avoit  envoyé  ici  pour  y  être employé  à  la  direction  des  ames ,  étoit  néanmoins 

relié  fans  Pouvoirs  jufqu'à  l'arrivée  du  Prélat. 
Mais  il  n'eut  pas  de  peine  à  en  obtenir  d'un  Evc- 
que  auprès  duquel  le  dévouement  à  la  Bulle  tient 
lieu  de  talens  8c  de  million.  Dom  Corvel  fit  valoir 

fon  zele  pour  cette  Bulle  ,  qu'il  prêchoit ,  difoit-il au  Prélat ,  depuis  quinze  ans  fur  les  toits  ;  &  il  fut 
li  bien  engager  M.  de  Montmorin  dans  fes  intérêts, 

que  le  Prélat  n'héfita  point  à  demander  pour  lui  la Place  de  Prieur  deMoùtier  Saint  Jean,  qui  venoit 

de  vaquer  par  la  mort  de  celui  qui  l'occupoit. Mais  Dom  Dupré  connoifioit  parfaitement  Dom 

Corvel, à  qui  l'on  n'a  jamais  confié  dans  fa  Con- 
grégation le  moindre  emploi ,  qu'on  n'ait  été  obli- 

gé de  l'en  retirer.  Il  répondit  donc  à  M.  de  Langres 
que  l'acceptation  que  ce  Religieux  faifoit  de  la  Bul- 

le lui  étoit  précieufe  ,  mais  qu'il  falloit  autre  chofe pour  être  Supérieur.  Voici  un  trait  qui  fuffit  pour  le 
caraetérifer.  Ne  pouvant  un  jour  éluder  la  force 
des  raifonnemens  par  lefquels  on  lui  prouvoit  la 
vérité  des  miracles  de  M.  de  Paris ,  8c  par  confé- 
quent  fa  fainteté  :  "  Et  bien ,  dit-il  en  fe  levant  8c 
„  fiapantdu  pied,  fi  Paris  eft  un  fi  grand  Saint  &  a 

tant  de  pouvoir  auprès  de  Dieu ,  qu'il  me  fa  (Te 
„  tout  à  l'heure  devenir  paralitique  !  "  Un  de  ceux 
qui  étoient  préfens  lui  répondit  que  ce  feroit  peut- 
être  une  grande  miféricorde  de  Dieu  fur  lui. 

Noyers ,  même  Diocefe. 

Aux  Urfulines ,  où  M.  l'Evêque  arriva  le  18.  Oc- 
tobre dernier,  8c  où  il  commença  fa  vifite  par  un 

Difcours  fur  la  foumifllon  à  la  Bulle,  les  huit  Op- 
pofantes  fe  jetterent  à  fes  pieds  pour  implorer  fa 
protection  8c  fa  clémence  :Yafiurant  que  pour  avoir 

îa  paix  ,  il  n'y  avoit  rien  qu'elles  ne  fulTent  prêtes  à 
faire,  pourvu  que  leur  confeience  n'y  fût  point 
engagée  ;  qu'elles  étoient  filles  de  l'Eglife ,  mais 
qu'elles  ne  pouvoient  recevoir  la  Conftitution.  El- 

les relièrent'  ainfi  plus  d'une  heure  à  genoux  ;  8c 
l'inflexible  Prélat  leur  déclara  qu'il  nepouvoit  rien 
leur  accorder  qu'elles  n'euftent  reçu  la  Bulle.  Des huit ,  trois  fe  laifferent  féduire  par  les  difcours  les 
moins  féduifans.  Car  M.  de  Langres  leur  avoit  dit 

entre  autres  chofes  "  que  les  Appellans  étoient  des 
,,  gens  fans  aveu ,  qui  formoient  un  fchifme  dans 

l'Eglife:  que  c'étoit  une  nouvelle  Secte  qu'on vouloit  abolir  :  que  M.  de  Senez  avoit  donné 
un  Mandement  contre  les  miracles:  que  M. de 

Paris  n'en  avoit  jamais  fait:  queç'avoit  été  un 
,,  idiot ,  une  tête  bleffée  ,  un  pauvre  fou.  "  M.  de 
Montmorin  promit  de  leur  faire  voir  l'après  midi le  Mandement  par  lequel  M.  de  Senez  détruit  les 
miracles.  Mais  comment  faire  voir  une  pièce  qui 

n'exifte  pas  ?  A  l'égard  de  la  foRe  de  M.  de  Paris 
qui  ne  voit  que  c'eft  celle  dont  parle  Saint  Paul , i.  Cor.  IV.  io.  8c  que  ce  Bienheureux  Pénitent  eft 
du  nombre  des  Saints  dont  il  eft  dit  au  Livre  de  la 
Sageffe ,  Nos  infenfati  ,  8cc  [Infenfés  que  nous 
étions,  leur  vie  nous  paroiflbit  une  folie.  ] 

Une  de  ces  Filles  s'étant  écriée,  Voilà  une  vilai- 
ne Conftiuitim  qui  nous  fait  bien  de  la  peine  !  le  Pré- 
lat fe  contenta  de  joindre  les  mains  en  foupirant. 

Elle  lui  demanda  enfuite  pourquoi  la  Bulle  n'étant 
pas  regk  de  foi ,  il  vouloit  les  obliger  de  la  rece- 

voir; a  quoi  il  répondit  "qu'elle  devenoit  règle 
„  de  foi  à  leur  égard,  dès  qu'il  leur  commandoit 
„  de  s'y  foumettre  :  que  c'étoit  le  S.  Efprit  qui  leur 
,,  parloit , quand  il  [M.  de  Langres]  leur  ordon- 
,,  noit ,  8cc.  "  Le  iieur  Dufaux  Grand  Vicaire 
ajouta  que  "les  Evêques Appellans  8c  leurs  adhé- rans  étoient  tous  damnés  aufli  véritablement  que 
„  Jefus-Chrift  eft  au  Saint  Sacrement." 

M.  l'Evêque  déclara  enfin  aux  prétendues  rebel- 
les qu'il  reviendroit  après  Pâques ,  &  que  fi  elles perfiftoient  dans  leurs  fentîmens ,  il  les  feroit  en- 

fermer dans  leurs  cel'.ules,  où  elles  feroient  pri- vées de  toute  confolation.  Il  fignifia  enfuite  à  la 
Supérieure  une  défenfe  par  écrit  de  laifler  admi- 
niftrer  les  derniers  Sacrcmenj  à  celles  des  Oppo- 
fantes  qui  tomberoient  malad/s.  Aux  cinq  qui  re- 

lient des  huit ,  s'eft  jointe  une  Sœur  Converfe  qui , 
interrogée  l'année  dernière  par  le  Prélat  fur  le  For- 

mulaire 8c  la  Conftitution ,  avoit  refufé  de  s'expli- quer, 8c  en  conféquence  avoit  été  privée  des  Sa- 
cremens,avec  menaces  de  l'être  même  à  la  mort. A  ces  fix  il  faut  réunir  celles  des  Exilées  qui  font 
demeurées  fermes.  Une  des  trois  qui  font  tom- 

bées ,  paroit  reflentir  fa  faute  ;  mais  on  ne  fait  li 
elle  aura  le  courage  de  la  réparer.  Les  deux  autres 
fe  tranquillifent  fur  ce  qu'elles  ont  dit  à  l'Evêque, 
que  fi  l'Eglife  n'avoit  pas  reçu  la  Bulle  ,  8c  fi  Dieu y  étoit  offenfé ,  elles  ne  recevoient  rien.  [Si  ces 
précautions  étoient  fuffifantes ,  il  feroit  donc  per- 

mis, en  les^  prenant,  de  condamner  l'Evangile  ?  ] Cbâiillon- fur -Seine  ,  même  Diocefe. 
I.  M.  de  Langres  ayant  inutilement  tenté ,  dans 

le  cours  de  fa  dernière  vifite ,  de  déterminer  à  l'ac- 
ceptation de  la  Bulle  la  Sœur  Louife  Soûprieure 

des  Carmélites  ,  la  déclara  excommuniée.  Déjà 
délégué  en  cette  partie  par  l'Abbé  Savalette  Supé- rieur des  Carmélites ,  il  fubdelegua  encore  le  Cha- 

pelain de  laMaifon,  pour  achever  l'expédition commencée.  Celui-ci  peu  de  jours  après  fomma 
juridiquement  la  Communauté  de  déclarer  fi  elle 
étoit  foumife  aux  dédiions  de  l'Eglife.  La  Sœur Marguerite  VierTe  ancienne  Prieure ,  répondit  au 
nom  de  neuf,  que  fi  dans  ces  décifions  de  l'Egli- fe on  entendoit  comprendre  la  Conftitution  Uni- 
genitus,  elles  ne  pouvoient  la  regarder  comme  telle: 
réponfe ,  qui  peut  en  pareil  cas  fervir  de  modèle. 
En  conféquence  le  Chapelain  fignifia  à  cette  Sœur 
8c  à  fes  compagnes  ,  l'excommunication  &c  fes fuites.  La  Mere  Dimanche ,  Prieure ,  ne  manqua 
pas  de  féconder  le  faux  zele  du  Chapelain  ;  8c  les 
vexations  qu'elle  exerça  contre  les  Oppofantes  , 
jointes  à  la  peinture  affreufe  qu'elle  leur  fit  des effets  de  cette  prétendue  excommunication ,  ne  lui 
réunirent  malheureufement  que  trop.  Car  elle  en 



fit  tomber  plus  de  la  moitié.  La  Soûprieure ,  l'an- 
cienne Prieure  &  deux  autres  demeurèrent  iné- 

branlables. LaDemoifelle  Vielle  fœur  de  1  ancien- 
ne Prieure,  eft  de  ce  nombre.  Elle  étoit  reftée 

dans  la  Maifon ,  en  qualité  de  bienfaitrice ,  avec 

le  voile  blanc ,  parce  que  fes  infirmités  l'avoient 
empêchée  de  faire  Profeffion;  mais  la  perfécution 

l'a  obligée  de  fortir.  L'Abbé  Vieffe ,  &  fon  frère 
Officier  chez  le  Roi ,  après  avoir  été  les  premiers 

délateurs  de  leur  fœur  auprès  de  l'Evêque ,  font 
devenus  depuis  fa  fortie ,  fes  perfécuteurs  déclarés. 
On  les  a  vus  courir  deConfeffeur  en  Confeffeur, 

&  menacer  de  leur  crédit  ceux  qui  oferoient  con- 

feffer  leur  fœur  ,  qu'ils  traitent  d'excommuniée. 
L'OrRcier  fe  flate  même  d'obtenir  une  Lettre  de 
cachet  pour  la  faire  exiler  ou  enfermer. 

II.  Les  Maîtres  d'école  font  tenus  ,  en  vertu 
d'un  Mandement  de  l'Evêque  ,  de  fepréfenter  pour 
obtenir  des  Approbations  qu'on  leur  délivre  au 
Secrétariat  à  jufte  prix.  Le  fieur  Martenot  Promo- teur eft  établi  Cenfeur  des  Livres  qui  fe  lifent 
dans  les  écoles.  Ce  Nouvel  Inquiliteur  ayant  de- 

mandé au  Maître  d'école  d'un  village  voifin,  quels 
Livres  il  faifoit  lire  aux  enfans  :  L'Imitation ,  _ ré- pondit celui-ci  :  les  Pen/ées  Chrétiennes  ,  les  Epitres 
&  Evangiles  des  Dimanches  &  Fêtes.  „  Ne  voilà-t-il 

„  pas,  reprit  aigrement  le  Promoteur?  L'Evangile, 
f Evangile  !  c'eft  un  Livre  défendu  :  je  vous  le 
défends, &  Monfeigneur  auffi. "Le  NouveauTe- 

fiament  &  les  Conjeffions  de  S.  Auguflin  ,  qu'il  a 
trouvés  fur  la  lifte  des  Livres  d'un  autre  Maître 
d'école ,  ont  été  mis  pareillement  au  rang  des  Liè- 

vres prohibés. 
III.  M.  de  Langres  fit  fa  vifite  épifcopale  le  9. 

Octobre  &  les  trois  jours  fuivans  aux  bourgs  des 

Riceys.  Dans  l'Eglife  de  Ricey-haut  ,  après  avoir tiré  le  Saint  Ciboire  pour  donner  la  bénédiction , 
il  fit  un  petit  Difcours ,  dans  lequel  ilfuppofa  gra- 

tuitement qu'on  l'accufoit  d'être  venu  pour  détrui- re le  culte  de  la  fainte  Vierge.  Il  protefta  bien 

ferieufement  qu'il  n'avoit  jamais  eu  cette  penfée. 
Si  on  l'en  croit  ,  ce  font  de  prétendus  Novateurs 
qui  s'efforcent  d'abolirle  culte  de  la  Mere  de  Dieu. 
„  Toute  leur  dévotion,  ajouta-t-il  ,  eft  en  Je- 
„  fus-Chrift  crucifié  :  cela  eft  bien ,  dit  ce  Prélat, 
„  mais  cela  ne  détruit  pas  le  culte  du  à  la  Sainte 
,,  Vierge  notre  feule  Médiatrice  auprès  de  Jefus- 
„  Chrift.  "  Pour  faire  connoitre  ces  prétendus  No- 

vateurs, M.  de  Langres  les  repréfenta  comme  des 

gens  qui  infpirent  de  l'éloignement  de  la  Sainte Table  ,  &  qui  à  peine  croient  la  préfence  réelle. 

[Calomnie  qui  fe  détruit  d'elle-même.  Ceux  que 
le  Prélat  a  en  vue ,  n'éloignent  de  la  Sainte  Table 
que  le  pécheur  non  converti ,  &  ils  ne  l'en  éloi- 

gnent que  parce  qu'ils  croient  la  préfence  réelle.] Le  Dimanche  fuivant  M.  de  Montmorin  don- 

nant la  Confirmation  dans  l'Eglife  de  Ricey-bas , 
demanda  à  ceux  qui  dévoient  être  confirmés ,  s'ils 
croyoient  à  Pâris.  Une  femme,  quircfufa  dédire 
anathême  au  Saint  Diacre ,  fut  renvoyée.  La  Dame 

le  Seurre  ,  femme  d'un  Capitaine  au  Régiment 
d'Auxerrois- ,  qui  s'étoit  confeffée  la  veille  à  un 
Récollet ,  &  avoit  conmunié  de  la  main  du  Pré- 

lat ,  pour  fe  difpofer  à  recevoir  la  Confirmation 
le  lendemain ,  ayant  demandé  un  billet  pour  être 
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admife ,  le  fieur  Camus  Doyen  de  Vandœuvre ,  \ 

qui  elle  s'étoit  adrefTée  ,  lui  dit  qu'elle  étoit  notée, 
&  aceufee  d'avoir  tenu  desdijeours  //7>m  furies  affai- 

res du  tems.  La  Dame  répondit  qu'elle  ne  favoit 
rien  du  tout  de  ces  fortes  d'affaires.  "  Madame, 
„  êtes-vous  foumife  ,  demanda  le  Doyen.  Réponfe: 
„  Je  fuis  foumife  à  l'Eglife ,  &  je  veux  vivre  & mourir  dans  ces  difpofitions.  Le  Doyen  :  Cela  eft 
,,  équivoque  :  les  Calviniftes  en  difent  autant.  [De- 
„  puis  quand?]  La  Dame:  Moniieur,  je  fuis  très 
,,  foumife  :  voilà  tout  ce  que  je  puis  vous  dire.  Le 

Doyen  :  Croyez-vous  à  Paris  ?  La  Dame:  Les  uns 

,,  difent  qu'il  eft  faint,d'autres  qu'il  eft  damné  :  pour 
,,  moi,  je  ne  me  mêle  pas  décela."  Après  quoi  le Doyen  lui  donna  un  billet  non  figne.  La  Dame 

s'en  étant  apperçuelefitpréfenter  au  fieur  Dufaux, 
pour  favoir  s'il  étoit  bon.  Le  Grand-Vicaire  dit 
qu'oui,  &  que  cette  Dame  pouvoit  refter  dans  le rang.  Son  tour  étant  venu  ,  elle  remit  le  billet  à 

ce  même  Grand-Vicaire  qui  dit  au  Prélat:  "  Mon- 
,,  feigneur  ,  ce  billet  ne  vaut  rien.  "  L'Evêque  fit  à la  Dame  les  mêmes  queftions  que  ci-deffus  ,  en 
reçut  les  mêmes  réponfes  ,  &  refufa  de  la  confir- 

mer. "  J'en  fuis  fâché,  lui  dit-il;  mais  je  ferois 

prévaricateur  de  mon  Minittere.  " Avant  la  Communion  il  dit  à  ceux  &  celles  qui 

fe  préfenterent ,  qu'il  falloit ,  pour  recevoir  ce  Sa- crement ,  avoir  une  foumiffion  aveugle  aux  déci' 
fions  du  Pape  &  des  Evêques  ;  ,,  &  je  prens, 

ajouta-t-il,  la  réception  que  vous  allez  faire  de 

ce  Sacrement ,  pour  une  adhéfion.  "  [  Ce  lan- 
gage dans  la  bouche  du  Prélat  eft  viliblement  un 

piège  qu'il  tend  aux  fimpks ,  pour  les  faire  adhé- rer à  la  Bulle.  ] 
Après  la  Meffe  il  répéta  fon  Sermon  banal  fur  la 

foumiffion  aveugle  :  il  dit  anathême  aux  Evêques 

Appellans ,  ajoutant  que  ni  Prêtres  ni  Laïques  n'é- 
toient  obliges  de  leur  obéir  ,  Ôc  qu'on  devoit  fe 
féparer  d'eux.  ,,  Et  vous ,  Pafteur  rebelle ,  dit-il 
,,  au  Curé  du  lieu ,  vous  n'avez  plus  d'autorité  : 
,,  on  doit  vous  defobéir.  "  Le  refus  que  ce  Cu- 

ré avoit  fait  de  quitter  l'étole  pendant  la  vifite , 
pouvoit  avoir  excité  cette  mauvaife  humeur.  Mais 

la  vraie  fource  de  l'indifpofition  du  Prélat  contre 
ce  Pafteur ,  c'eft  l'oppoiition  de  celui-ci  à  la  Bulle 
XJnigenhus. 

Le  même  jour  ce  Prélat  bénit  300  chapelets 

3u'il  diftribua  aux  nouveaux  Confirmés ,  &  accor- 
a  40  jours  d'Indulgence  à  ceux  qui  le  diroient 

pendant  huit  jours. 
La  Jeunefle  qui  s'étoit  mife  fous  les  armes  pour décorer  la  vifite  épifcopale ,  accompagna  le  Prélat 

jufqu'au  Sanctuaire  ,1e  fufil  fur  l'épaule.  Il  fut  con- duit à  la  Chaire  avec  cette  efeorte  ;  &  à  la  Com- 
munion ,  fon  Secrétaire  fit  mettre  cina  de  ces  Fu- 

filiers  en  haie  à  chaque  porte  du  Sanctuaire.  M. 
de  Montmorin  témoigna  a  cette  Jeunefle  combien 

il  étoit  charmé  des  honneurs  qu'elle  lui  avoit  ren- dus ;  &  pour  marque  de  fa  reconnoiflance  ,  il  fit 
donner  en  partant  un  louis-dor  à  chaque  Brigade. De  Blois. 

I.  M.  l'Evêque  fit  enlèver  ai!  mois  de  Septembre dernier  du  Monaftere  des  Udulines  de  Vendôme 
quatre  Rcligieufcs  ,  qui  ont  été  conduites  par  le 
Pfcvôt  ôc  une  partie  de  la  Marcchaulîec ,  favoir  la 



Mere  Hérault  de  Sainte  Catherine  aux  Urfuîinesde 

Saumur  Diocefe  d'Angers  :  la  Mere  Renard  de Saint  Alexis  à  Angers  :  les  Mères  Crochard  de  Saint 
Paul ,  8c  de  Tille  de  Sainte  Claire ,  à  Châteaugon- 
tier ,  même  Diocefe.  Les  Supérieures  de  ces  deux 

Monafteres  n'étoient  nullement  prévenues  de  cet 
événement.  M.  d'Angers  le  favoit  depuis  pluiieurs 
mois  ,  mais  il  n'en  avoit  rien  témoigné  ,  parce 
qu'il  efpéroit  ,  dit-il ,  que  cela  s'accommoderoit. 
La  Supérieure  de  Saumur  fit  d'abord  quelques  dif- 

ficultés fur  la  modicité  de  la  penfion  ,  qui  n'eft  que 
de  1 50  livres.  A  Angers  les  Religieufes  ont  mar- 

qué aufli  quelque  peine  fur  cet  article  ;  mais  d'ail- 
leurs il  paroit ,  par  la  charitable  réception  qu'on  a 

faite  aux  quatre  Exilées  ,  qu'elles  feroient  allez 
doucement  dans  ces  Maifons  étrangères  ,  fans  les 

attentions  &  les  ordres  de  M.  i'Evêque  qu'on  y exécutera  ponctuellement ,  &  qui  font  déjà  donnes 
à  Angers.  La  Mere  de  Saint  Alexis  y  aura  le  der- 

nier rang  dans  la  Communauté ,  dont  elle  fuivra 

tous  les  exercices  :  elle  ne  doit  y  avoir  d'entretien 
particulier  avec  peifonne.fi  ce  n'eft  avec  le  Grand- 
Vicaire  prépofé  pour  lui  rendre  vifite  8c  pour  l'en- doctriner: du  relie  le  Parloir  lui  eft  interdit,  &  fes 
Lettres  actives  &  paflives  doivent  être  lues  par  la 

Supérieure.  Il  y  a  bien  de  l'apparence  qu'il  en fera  de  même  à  Saumur  8c  à  Châteaugontier. 

II.  La  préférence  que  M.  I'Evêque  a  donnée  à la  Théologie  de  Poitiers  pour  être  enfeignée  dans  fon 

Diocefe,  &  le  refus  qu'ont  fait  Meilleurs  de  Sainte Geneviève  de  fe  conformer  fur  cela  aux  ordres  du 

Prélat ,  ont  donné  lieu  à  un  Théologien  d'exami- 
ner cet  Ouvrage,  &  d'en  rendre  compte  à  M.  de 

Blois  lui-même  dans  une  Lettre  de  13  pages  d'im- 
preflîon  in  4.  qui  eft  devenue  publique  ici  &  à  Pa- 

ris. Elle  eft  dattée  du  20.  Juillet  1736.  &  contient 

un  précis  des  vices  eflentiels ,  c'eft-à-dire  des  prin- 
cipes erronés  8c  des  maximes  dangereufes  de  cette 

Théologie ,  fur  le  dogme ,  la  morale  8c  la  difcipli- 
ne.  L'Auteur  de  la  Lettre  obfcrve  en  premier  lieu 
l'origine  de  l'ouvrage  ,  lequel  ,  rempli  de  princi- 

pes contraires  aux  maximes  du  royaume ,  8c  com- 
battant de  front  les  Saintes  Libertés  de  l'Eglife 

Gallicane ,  fut  dénoncé  à  M.  le  Chancelier  dePon- 
chartrain  :  examiné  en  confequence  par  M.  Dupin: 
purgé  par  ce  célèbre  Docteur  ,  de  YU/tramontanif- 
me  dont  il  étoit  infecté  :  publié  enfuite  dans  l'état 
où  il  fe  trouve  aujourd'hui ,  c'eft-à-dire  avec  tout 
le  venin  qu'il  renferme  :  M.  de  Poitiers  n'ayant 
pas  apporté  autant  d'attention  aux  chofes  qui 
ctoient  de  fa  compétence  ,  que  le  Chef  de  la  Ju- 
ftice  avoit  témoigné  de  zele  fur  le  feul  point  qui 
fût  de  fon  reffort. 

On  fait  donc  voir,  en  parcourant  les  différens 
Traités  de  cette  Théologie  Jéfuitique  8c  Sulpicien- 
ne  ,  que  l'erreur  monftrueufe  du  péché  philojophique 
y  eft  enfeignée  ;  que  de  cette  erreur  on  y  eft  na- 

turellement conduit  à  des  nouveautés  aufli  fean- 

daleufes  fur  l'ignorance  invincible  ;  que  la  nécejjtté 
Je  l'amour  de  Dieu  ,  foit  dans  le  Sacrement  de  Pé- 

nitence ,  foit  dans  les  autres  actions  de  la  vie ,  y 

eft  altérée  ,  niée  8c  combattue  ;  qu'on  y  tombe 
dans  les  écarts  des  Quiétiftes  ;  que  l'excès  de  l'im- 

piété y  eft  porté  jufqu'à  foutenir  que  le  défaut  d'at- tention peut  excujer  de  péché  la  haine  de  Dieu  ;  que 
l'étendue  qu'on  y  donne  aux  Indulgences  n'eft  capa- 

ble que  de  fomenter  l'impénitence  &  la  lâcheté des  pécheurs  ;  que  fi  on  y  reconnoit  dans  les  Evê- 
ques  le  droit  d'en  accorder ,  ce  n'eft  pas  en  vertu 
du  pouvoir  qu'ils  ont  reçu  de  Jefus-Chrift ,  mais 
uniquement  fur  l'ufage  ;  que  la  néceffité  de  la grâce  de  Jefus-Chrift  pour  vaincre  les  tentations 
légères ,  y  eft  anéantie  ;  &  qu'on  y  donne  enfin dans  tous  les  excès  des  Moltniftes  fur  cette  matiè- 

re. Telle  eft  ,  quant  au  fond  ,  la  Théologie  de  Poi- 
tiers ,  que  M.  de  Blois  8c  tant  d'autres  Prélats  font 

enfeigner  aujourd'hui  par  prédilection  dans  leurs Diocefes ,  fans  doute  à  caufe  de  fa  grande  confor- 
mité avec  la  Bulle  Unigcnitus ,  dont  l'Auteur  de  la Lettre  ne  parle  point. 

A  l'égard  de  la  forme  de  cette  Théologie ,  & 
de  la  méthode  qu'on  y  fuit ,  „  il  y  manque ,  dit „  la  Lettre  ,  des  Traités  importans  ;  elle  n'a  ni clarté  ni  précifion  ;  fans  difeernement  dans  le 
„  choix  des  opinions,  comme  fans  juftefle  &fans 
,,  fuite  dans  les  raifonnemens  ;  on  a  peine  à  dif- 
„  cerner  ce  qui  y  eft  affirmé  ou  nié.  Tous  les  Au- 
,,  teurs  font  égaux  à  ce  Théologien  ;  &  pour  n'en „  vouloir  contredire  aucun  ,  il  fe  contredit  con- 
,,  tinuellement  lui-même.  Ce  qu'il  appelle  le  fen- ,,  timent  commun  des  Scholaftiqùes ,  eft  quelque- 
„  fois  ou  un  fentiment  combattu  par  tous  les 
„  Scholaftiqùes  d'un  certain  nom  ,  ou  un  fenti- 
„  ment  fur  lequel  il  n'y  a  point  de  partage.  Fau- 
„  te  de  s'expliquer  correctement  8c  avec  les  mé- „  nagemens  qui  conviennent  à  un  Théologien 
„  judicieux ,  il  tombe  dans  des  équivoques  dan- 
„  gereufes  8c  nullement  édifiantes.  "  On  en  rap- porte en  latin,  page  %i.  de  la  Lettre, un  exemple 
qu'il  ne  convient  pas  de  mettre  ici  fous  les  yeux des  Lecteurs ,  8c  qu'il  n'étoit  pas  plus  convenable 
de  trouver  dans  un  Livre  à  l'ufage  des  Séminaires. 
Enfin  l'Auteur  de  la  Lettre  obferve  que  quoique* les  objeélions  fervent  beaucoup  à  l'éclairciflement 
d»s  matières  8c  à  l'affermiflement  des  vérités ,  on 
n'en  trouve  aucunes  dans  cette  Théologie.  Par tous  ces  motifs ,  8c  par  Toppoiition  qui  fe  trouve 
entre  la  doctrine  de  cet  Ouvrage  8c  celle  du  Ri- 

tuel 8c  du  Catéchifme  de  Blois ,  on  repréfente  for- 
tement 8c  refpectueufement  à  M.  de  Cruflbl  quel fcandale  ce  feroit  pour  fon  propre  Diocefe  & 

pour  toute  l'Eglife ,  s'il  continuoit  à  la  faire  en- feigner. „  Cet  Ouvrage,  dit-on  en  finifîant,  non 
„  moins  inutile  par  fa  méthode  informe  ,  que 
„  dangereux  par  fes  principes  corrompus ,  ne  mé- 
„  rite  que  votre  indignation  8c  votre  cenfure.  " 

(  [  On  nous  prie  d'avertir  qu'il  s'eft  glifTé  dans 
l'impreflion  de  cette  Lettre  quelques  fautes  qu'il faut  corriger  ainfi  :  Page  3.  ligne  3.  correction ,  il 
faut  lire  collection.  P.  9.  ligne  13.  invincible,  lifez , 
vincib/e.  P.  13.  ligne  2$.  après  ces  mots  ,  d aimable 
en  lui-même ,  ajoutez  ,  &  à  caufe  de  fes  perfections  in- 

finies. P.  15.  1.  3.  ou  il  ne  lui  eft  pas  permis,  lif.  ou  il 
lui  efl  permis.  P.  16.  1.  24.  fermons  nos  oreilles,  ajou- tez ,  a  celui  du  Théologien  de  Poitiers.  P.  22.  1.  r.  de 
l'Sglife ,  lifez ,  de  votre  Eglife.] 



SUITE   DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  16.  Février  1737. 

De  'Rhodez. 
Recevoir  pleinement  &  fincerement  la  Bulle 

Vnigenitus ,  8c  approuver  ,  protéger ,  ou  tolérer  du 
moins  les  erreurs  des  Cafuiftes ,  font  deux  chofes 
tellement  aflbrties ,  que  les  Jéfuites ,  en  cela  fort 

conféquens ,  ne  croient  pas  qu'on  puifie  les  fépa- rer.  Dès  que  feu  M.  de  Tourouvre  Evêque  de 
Rhodez  eut  accepté  ce  fatal  Décret,  la  Société 
penfa  férieufement  à  faire  revivre  dans  ce  Dioce- 

fe les  excès  des  Pères  Cabrefpine  8c  Charly ,  fi 
juftement  cenfurés  par  ce  Prélat.  Le  Pere  Lamejou 
choifi  en  1 73 1.  pour  en  faire  la  tentative,  ajouta 
encore  de  nouvelles  erreurs  à  celles  de  fes  deux 
confrères  ;  &  M.  de  Rhodez  devenu  favorable  à 
la  Conftitution ,  ne  montra  plus  effectivement  le 
même  zele  contre  la  doétrine  erronée  des  Jéfuites. 
Mais  les  Curés  de  fa  ville  épifcopale ,  dont  le  zele 

pour  la  faine  doélrine  n'avoit  pas  fouffert  les  mê- 
mes affoibliflemens ,  y  fuppléerent.  Trois  Remon- 

trances 8c  un  Mémoire ,  qu'ils  adreflerent  confé- cutivement  à  M.  de  Rhodez ,  obligèrent  le  Pere 
Lamejou  à  fortir  du  Diocefe ,  pour  éviter  une 
cenfure  que  le  Prélat  voyoit  bien  enfin  ne  pouvoir 
fe  difpenfer  de  porter  contre  lui. 

Le  nouveau  gouvernement  :de  M.  de  Saleon  a 
mis  les  Jéfuites  plus  au  large  pour  l'exécution  de leurs  defleins.    Il  femble  que  ce  rie  foit  que  pour 
le  maintien  &  l'avancement  des  erreurs  de  ces  Pè- 

res ,  que  ce  fameux  zélateur  du  Brigandage  d'Am- brun  a  été  placé  après  M.  de  Tourouvre  fur  le 
Siège  de  Rhodez.  A  peine  fut-on  informé  ici  de 
fa  nomination  à  cet  Evêché,  qu'on  y  vit  paroître 
une  Thefe  du  Pere  Huguet  Jéfuite ,  qui  renouvel- 
loit  deux  propofitions  fur  l'ufure  8c  fur  l'obéiflan- 
ce  due  aux  Magiftrats ,  cenfurées  en  1712.  dans 
les  cahiers  du  Pere  Charly.  MM.  les  Curés  en 
portèrent  aufli-tôt  leurs  plaintes  au  nouvel  Evê- 

que ,  par  une  Lettre  8c  des  Remontrances  refpe- 
ctueufes  qu'ils  lui  adreflerent  au  mois  d'Août  der- nier. La  réponfe  de  ce  Prélat  eft  remarquable  :  en 

voici  la  teneur  :  "  Dès  que  vous  m'avez  expofé 
'„  vos  peines  ,  Meflieurs  ,  au  fujet  des  propofi- 

tions  qui  ont  été  foutenues  dans  des  Thefes  pu- 
bliques ,  8c  qui  vous  paroiflent  répréhenfibles , 
vous  avez  rempli  votre  obligation.  Je  les  exa- 

,,  minerai  avec  foin;  après  quoi  je  ftatuerai  ce  qui 
,,  me  paroitra  plus  convenable  pour  maintenir  la 

faine  doétrine  dans  mon  Diocefe.  En  attendant, 
je  ne  faurois  trop  vous  recommander  cet  efprit 

,,  de  charité  qui  doit  animer  toutes  nos  aérions. 

Je  fuis ,  8cc.  " Cette  réclamation  des  Curés  de  Rhodez ,  qui 

fut  bientôt  connue  ici ,  8c  qui  s'y  trouva  appuyée par  le  foulevement  du  public  contre  la  doétrine 

dénoncée,  loin  d'obliger  les  Jéfuites  à  reculer,  les rendit  en  quelque  forte  plus  audacieux.  Ils  ne 

s'embarraflercnt  pas  même,  tant  ils  étoient  fûrsde 
leur  fait,  de  la  réponfe  que  feroit  M.  de  Saleon. 
Les  Remontrances  font  du  9.  Août  ;  la  Réponfe 
du  2$.  8c  dès  le  16.  ils  firent  réimp  imer  les  deux 
propofitions  dénoncées  ,  8c  y  en  ajoutèrent  deux 

1737- 

autres  non  mfoins  répréhenfibles ,  fur  la  néceflité 

de  l'amour  de  Dieu ,  8c  fur  l'obligation  d'accom- 
plir les  pénitences  impofées  par  le  Confeueur.  Ils 

firent  plus  :  ils  eurent  la  témérité  de  dédier  cette 
Thefe  au  Chapitre  ,  qui  de  fon  côté  eut  la  foi- 
blefle  de  le  foufFrir.  Mais  MM.  les  Grands -Vi- 

caires ,  foit  pour  tranquillifer  les  efprits  allarmés , 

foit  pour  ne  pas  paroître  autorifer  l'erreur  par  leur 
préfence,  jugèrent  prudemment  qu'il  nefalloitpas y  affilier.  Cependant  nouvelles  plaintes  de  la  part 
des  Curés,  nouvelles  Remontrances  au  Prélat, du 
20.  du  même  mois.  Cette  féconde  dénonciation 
étoit  encore  plus  approfondie  8c  plus  appuvée  de 
preuves  8c  d'autorités  que  la  première.  M.  FEvê- 
que  en  aceufa  de  même  la  réception  en  ces  ter- 

mes :  "  Elle  mérite  un  examen  férieux ,  8c  je  ne 
„  manquerai  pas  d'y  faire  toute  l'attention  qû'exi- 
„  ge  une  matière  de  cette  importance.  "  C'étoit le  8.  Septembre  que  M.  de  Saleon  écrivoit  ainfi  de 
Paris;  8c  dès  les  premiers  jours  du  mois  d'Oéto- 
bre  l'examen  férieux  de  ce  Prélat ,  8c  toute  l'at- 

tention qu'il  promettoit  de  donner  à  une  matière de  cette  importance ,  produifirent  leur  effet.  Car 
M.  Rhodot  de  la  Garrigue  Curé  de  S.  Amans  de 
Rhodez ,  l'un  des  trois  dénonciateurs  des  Jéfuites, reçut  le  14.  une  Lettre  de  cachet  dattéc  du  9.  qui 
l'exiloit  à  Notre-Dame  de  Laus  ,  Diocefe  d'Am- 
brun  ,  dans  une  Communauté  d'Eccléfiaftiques 
qu'on  appelle  dans  le  pays  Gardifles ,  8c  qui  font prévenus  à  l'excès  en  faveur  de  la  Conftitution. Ceux  qui  connoiflent  les  intrigues  de  la  Société , 
8c  qui  font  au  fait  de  cette  affaire ,  n'ignorent  pas 
la  véritable  caufe  de  l'exil  de  ce  digne  Pafteur.  Les fréquentes  dénonciations  de  la  doétrine  erronée 
des  Jéfuites  dans  ce  Diocefe  lui  ont  été  attribuées 
ces  1  ères  du  moins  l'ont  foupçonné  d'y  avoir  eu 
beaucoup  de  part;  8c  l'on  comprend  fans  peine qu  il  n  en  falloit  pas  tant  pour  les  indifpofer  con- tre lui.  En  effet  dès  le  tems  de  M.  de  Tourouvre 
ils  n  ayoïent  rien  négligé  pour  noircir  en  Cour,  par leurs  fréquentes  délations ,  ce  refpeétable  défenfeur 
de  la  venté.  Mais  le  Prélat  qui  connoiffbit  fon  in- 

nocence ,  8c  qui  eftimoit  fon  mérite  8c  fa  vertu 
l  avoit  toujours  juftifié  8c  protégé  auprès  de  M.  lé Cardinal  Miniftre.  Il  étoit  réfervé  au  deftruéteur 
du  Diocefe  de  Senez  de  procurer  cette  injurie  8c cruel  e  fatisfaérion  aux  confrères  &  aux  défenfeurs 
des  Cabrefpincs ,  des  Charlys ,  des  Lamejous ,  des 
Huguets ,  8cc.  Aufli  n'ont-ils  pu  diffimuler  la  joie qu  un  facnfice  fi  agréable  à  leurs  reftentimens  leur 
a  cauiee;  8c  par  les  dilcours  qu'ils  ont  tenus  à  cette 
ocçalion  ,  il  paroit  aflez  qu'ils  n'ont  pas  -voulu qu  on  ignorât  que  cet  exil  eft  leur  ouvrage  Ils avoient  repréïcnté  M.  de  la  Garrigue  au  nouveau 
I  reJat  «  comme  une  montagne  qu'il  falloit  ab.it- ,,  tre ,  pour  fe  préparer  les  voies  de  fon  entrée  " dans  le  Diocefe  de  Rhodez.  Cependant  tous  les 
gens  de  bien  plaignent  le  fort  de  cet  Exilé ,  dont 
les  grandes  infirmités  rendent  fon  état  fi  digne  de 
compaffion,  que,  fur  ce  qu'il  en  écrivit  en  Cour aanî  fa  route ,  il  lui  a  été  permis  de  demeurer  a 
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Lodeve.oû  il  s'étoit  arrêté.  La  Lettre  de  M.  le  Com- te de  S.  Horentin  à  ce  fujet  tlt  du  6.  Décembre. 
Peu  de  jours  après  fon  départ,  une  caiffe,  ou 

ballot  de  Livres  à  fon  adreffe  ,  fut  arrêtée  par 

ordre  de  l'Intendant ,  qui  en  avoit  eu  avis ,  &  qui 
fe  trouvoit  ici.  La  caiffe  fut  gardée  par  des  Ar- 

chers pendant  la  nuit;  Se  le  lendemain  25.  Octo- 
bre on  fit  comparoitre  les  fœurs  du  Curé ,  pour 

leur  demander  fi  elles  étoient  chargées  de  retirer 
ouelque  ballot  de  la  Ménagerie.  Elles  répondirent 
que  non;  &  toutes  chofes  bien  examinées  il  fe 

trouva  que  la  caiffe  en  queftion  ne  contenoit  au- 
tre chofe  qu'un  Moreri  venant  de  Touloufe  pour 

M.  le  Curé  de  la  Cathédrale  ,  qui  le  revendiqua , 
£c  à  qui  il  fut  délivré.  Le  Pere  Vaquier  Recteur 
ces  Jéfuites  fut  témoin  de  toute  cette  enquête.  Il 
v  étoit  accouru  avec  emprelTemeut  ,  &  il  eut  la 

douleur  &  la  confulîon  de  s'en  retourner  fans  avoir 
trouvé ,  comme  il  l'efpcroit ,  de  quoi  appuyer  fes 
aceufations  calomnieufes  contre  le  refpeélablc  Exilé. 

Un  fait  jéfuitiquement  rapporté  dans  le  Supplé- 
ment jéluitique  du  22.  Août  1736.  pourroit  enco- 

re avoir  contribué  à  la  difgrace  de  ce  Curé.  Les 

Marguilliers  de  fa  paroiffe  avoient  nomme  un  Jé- 
fnite  pour  prêcher  dans  fon  églife  le  Panégyrique 

de  Saint  Laurent.  Le  Pafteur  refponfable  de  l'in- ftruction  de  fon  troupeau ,  &  connoiffant  mieux 

qu'un  autre  la  doctrine  des  Jéfuites,  ne  veut  point 
d'un  pareil  Prédicateur.  Les  Marguilliers ,  qui  font 
en  même  tems  Confiais  de  la  ville ,  foutiennent 

leur  prétendu  droit  ,  &  ne  cèdent  ni  aux  remon- 
trances du  Curé ,  ni  à  la  médiation  des  Grands- 

Vicaires  ,  ni  aux  diverfes  Significations  qui  leur 

font  faites ,  ainfi  qu'aux  Jéfuites ,  qu'en  conséquen- 
ce d'un  droit  plus  clair,  plus  inconteftable  &  plus 

ancien ,  le  Curé  prêchera  lui-même.  Ce  Curé  en- 

fin s'empare  tellement  de  la  Chaire  de  fon  églife 

depuis  le  commencement  de  l'Office  du  matin  juf- 
qu'au  foir ,  que  le  Jéfuite  ne  peut  y  monter.  Ce- 

lui-ci s'y  étoit  néanmoins  préfenté  à  l'heure  ordi- 
naire du  Sermon ,  efeorté  d'un  Notaire ,  &  de  ce 

qu'on  appelle  ici  le  Capitaine  &  les  valets  de  vil- 
le. C'étoit  un  éclat  que  les  Jéfuites  cherchoient  & 

projettoient  depuis  long-tems.  Car  non  feulement 
MM.  les  Grands-Vicaires  avoient  voulu ,  du  con- 
fentement  du  Curé,  accommoder  cette  affaire ,  mais 

le  Curé  l'avoit  pleinement  remife  à  la  décifion  de 
M.  de  Rhodeï.  Le  Supplément  jéfuitique  du  iz. 

Octobre  rappeilant  fon  Article  du  22.  Août,  an- 
nonce que  le  Roi  a  jugé  néceffaire  de  délivrer  la 

paroiffe*  de  S.  Amans  d'un  tel  Pafteur:  c'eft  a-dire 
d'un  Curé  qui ,  connoiffant  parfaitement  de  quoi 

les  Jéfuites  font  capables  fur-tout  en  fait  d'inftru- étion  &  de  morale ,  ne  veut  pas  les  laiffer  prêcher 

dans  fon  éslife ,  &  y  prêche  lui-même  avec  beau- 

coup d'édification.  Ce  même  Libelle  prétend  qu'au départ  de  cet  Exilé  les  marques  [publiques]  de  joie 
on*  été  portées  même  au  delà  des  bornes  :  ce  qui  eft 

faux  :  fi  ce  n'eft  de  la  part  d'un  feul  étourdi ,  qui 
a  fait  en  cette  occafion  des  extravagances  con- 

damnées par  tous  les  gens  fenfés  de  cette  ville.  ̂ 

De  tout  ce  qui  vient  d'être  dit,  &  qui  a  été 

extrait  des  pièces  originales ,  il  s'enfuit  que  ce  qui 
paroit  plus  convenable  à  M.  de  Saleon ,  pour  main- 

tenir là  faine  doctrine  dans  fon  Diocefe ,  c'eft  d'y 

procurer  aux  Jéfuites  tous  les  moyens  &  toutes 
les  facilités  pour  y  enfeigner  impunément  leurs 
erreurs  fur  le  dogme  &  fur  la  morale.    II  paroit 
certain  auûi  que  le  récit  fait  par  le  Supplément ,  de 
la  prétendue  feerse  donnée  par  le  Curé  de  S.  A- 
mans  dans  fon  églife,  le  jour  de  la  dernière  fête  de 

Saint  Laurent ,  eft  un  tiffu  d'infidélités  &  demen- 
fonges  ;  que  s'il  y  a  eu  une  feene  réelle ,  elle  a  été donnée  par  les  Confiais  &  par  les  Jéfuites  eux- 

mêmes  ;  qu'il  eft  faux  que  ce  Curé  eût  nommé 
un  Dominicain  pour  prêcher  ;  qu'en  rempliffant 
lui-même  la  Chaire  de  fon  églife,  il  ufoit  d'un 
droit  qui  n'a  jamais  été  contefté  à  MM.  les  Cu- 

rés ;  que  ce  n'eft  pas  lui ,  mais  les  Marguilliers,  par 
le  confeil  &  à  l'inftigation  des  Jéfuites ,  qui  avoient 
été  inflexibles  aux  remontrances  des  quatre  Vicai- 

res Généraux  ;  qu'il  n'eft  pas  moins  faux  que  le 
Curé  de  S.  Amans  eût  pris  fes  mefures  pour  ne 

point  recevoir  la  Signification  de  l'Acte  des  Mar- 
guilliers ;  faux  que  le  grand  bruit  l'ait  empêché 

d'être  entendu  lorfqu'il  prononça  le  Panégyrique 
de  Saint  Laurent;  faux  qu'on  ait  beaucoup  crié 
contre  lui  dans  toute  la  ville ,  qu'on  l'ait  traité  de 
brouillon ,  8cc.  "  Les  Confiais ,  dit-on ,  ne  voient 
,,  pas  fur  quel  fondement  un  Curé  peut  les  priver 

,,  d'un  droit  qu'ils  ont  toujours  exercé;  fur-tout 
,,  lorfqu'ils  lui  préfentent  un  Sujet  approuvé  dans 
,,  le  Diocefe.  "  Mais  toutes  les  perfonnes  inftrui- tes  des  Canons ,  &  des  droits  imprefcriptibles  de 
MM.  les  Curés,  verront  encore  bien  moins  fur 
quel  fondement  un  Curé  pourroit  être  privé  du 

droit  excluiif  d'annoncer  lui-même  la  parole  de 
Dieu  dans  fon  églife.  C'eft  toutefois  fur  la  relation 
calomnieufe  de  ce  Libelle,  que  M.  de  Saleon  s'elî déterminé  à  févir  contre  le  Curé  ,  fans  avoir  nul 
égard  au  récit  exact  &  lîncere  que  le  Curé  lui- 
même  lui  avoit  envoyé.  C'eft  fans  en  avoir  fait 
d'ailleurs  aucune  information ,  que  ce  Prélat  ré- 

pondit précipitamment  au  Curé  "  qu'il  ne  pouvoit 
„  approuver  la  feene  qu'il  avoit  donnée  le  jour ,,  de  Saint  Laurent ,  en  demeurant  plufieurs  heures 

,,  en  Chaire.  "  A  ce  trait  de  la  réponfe  de  fon 
Evêque  le  Curé  répliqua  "  qu'il  ne  pouvoit  croi- 
,,  re  que  fi  Sa  Grandeur  avoit  été  fur  les  lieux , 

,,  elle  n'eût  approuvé  fa  conduite;  que  fi  onpou- 
,,  voit  appeller  feene  fa  manière  d'agir ,  c'étoit  une ,,  feene  qui  avoit  quelque  rapport  avec  ce  que  fit 

,,  S.  Ambroife  lorfqu'il  demeura  trois  jours  &  trois 
,,  nuits  dans  fon  églife  avec  le  peuple ,  pour  era- 

,,  pêcher  fes  adversaires  d'envahir  fon  Autel  &  fa 
„  Chaire.  "  La  comparaifon  trop  juftea  été  trou- 

vée odieufe.  On  en  a  conclu  que  ce  Curé  étoit  un 
opiniâtre  dont  il  falloit  fe  débarraffer ,  pour  tra- 

vailler plus  à  l'aife  à  faire  recevoir  la  Conftitution. 
En  conféquence  l'ordre  ,  dit-on ,  a  été  expédié. 
Avant  qu'il  le  fût ,  M.  de  Rhodcz  avoit  fait  une 
féconde  réponfe  au  Curé  de  S.  Amans ,  dans  la- 

quelle il  lui  marquoit.  "  qu'il  étoit  ravi  qu'il  vou- 
,,  lût  bien  lui  foumettre  fes  intérêts,  &  qu'il  efpé- „  roit  de  réufiir  à  un  accommodement,  dès  que 

„  [  lui  Curé  ]  voudrait  bien  fe  prêter  aux  expé- 
,,  diens."  Qui  aurait  penfé  qu'un  de  ces  expédiens, 
ou  plutôt  l'unique ,  feroit  une  Lettre  de  cachet  ? De  Ni/mes. 

Depuis  la  mort  de  M.  de  la  Parifiere ,  on  a  parlé 



fort  différemment  de  certains  papiers  que  ce  Pré- 
lat en  mourant  a  confiés  au  lieur  Dide  ,  qui  étoit  en 

même  tems  fon  Aumônier  &  fon  Secrétaire.  On  ne 

fait  proprement  l'ufage  que  celui-ci  avoit  ordre  de 

faire  de  ce  dépôt.  Mais  par  les  précautions  qu'il  a 

prifes ,  il  y  atout  lieu  de  penfer  qu'il  en  avoit  in- 
formé M.  le  Cardinal.  Quoi  qu'il  en  foit,  l'Inten- 

dant a  été  l'exécuteur  des  ordres  donnés  à  ce  fujet 

par  SonEminence.  Des  Fufiliers  s'en  font  mêlé.  Ils 
ont  accompagné  le  fieur  Dide  dans  les  divers  en- 

droits où  il  avoit  cru  devoir  mettre  les  papiers  en 
fureté.  On  les  a  tranfportés  à  Montpellier.  On  en  a 

fait  un  triage  à  l'Intendance.  Les  Harangues,  Ser- mons ,  &c.  ont  été  délivrés  aux  Jéfuites ,  dont  M. 
de  la  Pariiiere  étoit  le  héros ,  &  qui ,  dit-on  ,  veu- 

lent les  donner  au  Public.  Les  Lettres  originales 

des  Témoignages  des  Eglifes  étrangères ,  follicités 
par  le  défunt  Prélat  en  faveur  de  la  Conftitution 

Vnigenitus ,  ont  été  envoyées  à  Paris ,  pour  être  dé- 
poféesdans  la  Bibliothèque  du  Roi.  Enfin  unetroi- 
fiéme  efpece  de  papiers  fccrets ,  que  les  Jéfuites  au- 
roient  bien  voulu  avoir ,  &  qu'ils  n'ont  pas  eus , 
comme  Lettres  fecretes ,  actives  &  paffives  ;  pro- 

jets ,  Ouvrages  commencés,  négociations  avec  d'au- tres Evêques  ;  &  en  particulier  Lettres  du  Cardinal 
Miniftre  :  tous  ces  papiers  importans ,  qui  pou- 
voient  intéreffer  Son  Eminencc ,  ont  été  envoyés  en 
Cour. 

De  Paris. 
M.  Jean-Pierre Gibert, Clerc, Docteur  en  Droit 

&  en  Théologie ,  de  la  Faculté  d'Aix  en  Provence, mourut  ici  le  i.  Décembre  dernier.  Il  étoit  né  à 

Aix  d'une  famille  noble.  Mais ,  ce  qui  lui  étoit  in- 
finiment plus  utile  ,  Dieu  le  prévint  de  bonne-heu- 

re de  fes  plus  précieufes  bénédictions. 

Avec  une  grande  ardeur  pour  l'étude  ,  &  tous les  talens  néceffaires  pour  y  réuffir ,  il  fit  de  grands 
progrès  dans  les  Humanités  ,  la  Philofophie  ,  la 
Théologie,  &  plus  particulièrement  encore  dans 

le  Droit-Canon  ,  auquel  il  s'eft  appliqué  par  préfé- 
rence &  par  inclination  pendant  toute  fa  vie.  Dès 

qu'il  eut  reçu  la  Tonfure  des  mains  de  M.  le  Car- 
dinal Grimaldi  Archevêque  d'Aix,  il  partagea  fon 

tems  entre  la  prière ,  l'étude  ,  &  la  vihte  des  pau- vres ,  fur  tout  des  malades.  Sa  charité ,  &  fa  piété 
folide  &  lumineufe  lui  attirèrent  la  vénération  de 
tous  ceux  qui  le  connoifibient.  On  poiTédoit  dans 
fa  famille  un  Bénéfice  qui  y  étoit  comme  hérédi- 

taire ,  &  dont  on  le  pourvut.  Il  l'accepta;  mais  peu 
de  tems  après,  craignant  que  fon  entrée  dans  ce  Bé- 

néfice ne  fût  pas  régulière ,  il  en  fit  fa  démifiion  pu- 
re &  fimple.  Sa  famille  ,  qui  n  étoit  pas  riche ,  & 

qui  craignoit  peut-être  que  ce  Bénéfice  ne  lui 
cchapât  par  cette  démifîîon  ,  blâma  la  délicateffe  de 
Ja  confcience.  11  fouffrit ,  fans  murmurer ,  les  re- 

proches qu'on  lui  en  fit  ;  &  autant  pour  prévenir de  nouvelles  importunités ,  que  p.ir  le  defir  de  fe 

perfectionner  dans  l'étude ,  il  vint  à  Paris ,  fans  pref- 
qu'aucune  autre  refiburce  que  fon  amour  pour  la 
pauvreté  ,  &  une  grande  confiance  en  la  providen- 

ce. Il  commença  à  fe  faire  connoitre  ici  par  une 

Differtation  kiftorique  qu'il  y  publia  en  latin ,  fur  la doctrine  des  Canons  inférés  dans  le  corps  du  Droit, 
touchant  le  confentement  des  pères  pour  le  maria- 

ge de  leurs  enfans.  Ce  n'étoit  proprement  qu'un 

effai  du  grand  Ouvrage  qu'il  avoit  entrepris  dès 
lors  ,&  dont  M.  l'Abbé  Bignon  approuva  &  loua  le 
plan  ,  que  M.  Gibert  a  fi  heureufement  exécuté  de- 

puis dans  fon  Corps  th  Droit-Canon ,  publié  en  la- 
tin à  Genève  en  1735.  en  3  vol./»  folio  ,  & réimpri- 
mé à  Lyon  en  1736.  Ce  grand  Ouvrage  égaloit 

prelque  l'Auteur  au  célèbre  M.  van  Efpen  ,  qui  a 
toujours  eu  pour  M.  Gibert  une  cftime  finguliere. 
Tous  les  Canoniftes  judicieux  eftiment  fes  Inflhw 
fions  Eccléjîa/liqties  &  Benefciales  ,  réimprimées  en 
deux  volumes  in  4.  avec  des  augmentations  considé- 

rables en  1736.  fes  Confultations  Canoniques  fur  les  Sa  • 
cremens  en  douze  volumes  in  iz.  fes  Ufages  de  l  E- 
g/ife  Gallicane,  &c.  en  trois  Volumes  in  4.  qui  ne  font, 

pour  ainfi  dire ,  que  le  commencement  d'un  plus 
grand  Ouvrage  fur  le  Sacrement  de  Mariage  ,  qu'il a  laine  manuferit ,  de  même  que  pluileurs  autres , 
à  la  plupart  defquels  il  avoit  mis  la  dernière  main. 
Si  à  tant  de  travaux  on  ajoute  que  M.  Gibert  ne  fe 

refufoit  à  perfonne  ,  dès  que  l'on  croyoit  avoir  be- 
foin  de  fes  lumières  ;  qu'il  étoit  coniulté  de  toute 
part ,  de  vive  voix  &  par  écrit ,  &  qu'il  répondoit 
à  tout  ;  qu'il  a  dreffé  un  nombre  prefqu'infini  de 
Mémoires  &  de  Confultations  pour  quantité  de  Pré- 

lats ,  d'Eccléfiaftiques ,  de  Magiftrats ,  &  de  beau- 
coup d'autres  perfonnes  :  il  fera  aifé  de  concevoir combien  il  étoit  laborieux  &  dévoué  à  rendre  fer- 

vice.  Avec  de  fi  grandes  facilités  pour  s'enrichir, 
s'il  eût  été  intéreffé  ,  on  ne  peut  gueres  porter  plus 
loin  l'amour  pratique  de  la  pauvreté.  Il  fe  logeoit 
&  s'habilloit  très  pauvrement  ,  étant  réellement 
pauvre  jufqu'à  manquer  fouvent  du  néceffaire. 
Pour  fa  nourriture  il  s'eft  contenté  pendant  plufieurs 
années  d'une  portion  de  cinq  ou  iix  fols  qu'on  lui 
apportoit  de  l'auberge  ,  dont  il  faifoit  fon  diné  &  fon 
foupé ,  &  qu'il  partageoit  encore  avec  un  pauvre Eccléfiaftique ,  lequel  auroit  peut-être  manqué  de 
pain  fans  ce  fecours.  Il  ne  buvoit  que  de  l'eau , 
excepté  dans  fa  dernière  maladie ,  où  il  ufa  d'un 
peu  de  vin.  Jamais  il  ne  mangeoit  hors  de  chez 
lui ,  &  fes  meilleurs  amis  n'ont  pu  le  réfoud.  e  à leur  donner  une  feule  fois  cette  fatisfaetion.  Sa  re- 

traite étoit  aufi'i  grande  que  fes  auftérités.  Il  étoit 
extrêmement  rare  qu'ilfortît  du  Collège  de  Juftice 
où  il  demeuroit ,  fi  ce  n'eft  les  Dimanches  8c  les 
Fêtes ,  pour  aller  à  S.  Cômc  fa  paroiffe ,  où  il  af- 
fiftoit  au  Service  divin  avec  ce  profond  recueille- 

ment &  cette  piété  rare  dont  toutes  fes  actions 
étoient  accompagnées.  Son  grand  attrait  pour  U 

pauvreté  le  rendent  defintéreflé  jufqu'à  une  forte 
d'excès.  Il  acceptoit  rarement ,  même  de  la  part des  perfonnes  riches,  quelque  marque  de  récon- 
noiffance  pour  fes  Confultations  ;  &  il  ne  prenoit  ab- 
folument  rien  de  ceux  qui  étoient  opprimés  & 
perfécutés  pour  la  juftice. 

On  auroit  du  aller  au  devant  de  fes  befoins , 

mais  il  les  cachoit  autant  qu'il  lui  étoit  poftible. 
Quelques  perfonnes  alors  en  place  l'ont  employé 
pendant  un  tems  confidérabîe  à  des  travaux  longs 
&  difficiles ,  pour  un  falaire  au  deffous  du  médio- 

cre ,  qu'on  lui  donnoit  par  jour  :  c'était  une  in- 
juftice;  mais  jamais  il  ne  s'en  plaignit.  11  paroiffoir 
même  toujours  content  du  peu  qu'on  lui  donnoit; 
&  il  ne  l'auroit  pas  demandé,  fi  on  ne  le  lui  eiit 
offert.  Ce  qu'il  recevoit  des  Libraires  pour  fes  Ou- 



VTÎges  ,  il  le  pavtageoitgénéreufement  avec  les  pau- 
vres ,  &  n'en  prenoit  pour  lui  que  La  plus  modique 

partie.  Un  de  les  amis  voulut  employer  fon  crédit 
pour  lui  obtenir  une  penfion  :  M.  Gibert  le  fut  & 

s'en  plaignit  :  "  Vous  vous  donnez  bien  des  mou- 
,,vemens  inutiles,  dit-il  à  cet  ami,  vous  neréuf- 

fiiez  pas  :  Dieu  veut  que  je  fois  pauvre."  Peu de  tems  avant  fa  dernière  maladie  .quelques  autres 

amis  lui  demandèrent  s'il  n'avoit  pas  quelques  be- 
foins:  il  leur  répondit  les  larmes  aux  yeux:  "J'ai 
3,  tiré  quelqu'argent  de  mon  dernier  Ouvrage  , 
,,  [C'étoit  fon  corps  de  Droit  Canon.]  Je  ferois  bien 

malheureux  ,  fi  je  prenois  l'argent  des  pauvres , 
,,  pendant  que  j'en  ai."  Son  amour  éclairé  pour  fa 
Religion  &  pour  fa  patrie  le  faifoit  gémir  fincere- 
ment  de  ce  qu'on  laiffoit  introduire  en  France  les 
opinions  Ultramontaines ,  &  de  ce  qu'on  ne  défen- 
doit  point  avec  aflez  de  vigueur  nos  précieufes  Li- 

bertés. Il  ne  fe  contcntoit  pas  de  gémir  :  il  s'oppo- 
foit ,  autant  qu'il  étoit  en  lui ,  à  ce  torrent  de  maxi- 

mes nouvelles ,  qui  fait  depuis  un  nombre  d'années 
tant  de  ravages  dans  le  royaume  :  &  tous  fes  Ou- 

vrages font  autant  de  témoignages  de  fon  attache- 
ment aux  maximes  contraires. 

Avec  tant  de  vertus ,  &  des  lumières  fi  peu  com- 

munes, il  ne  faut  pas  s'étonner  s'il  fut  fincerement 
affligé  quand  il  vit  paraître  la  Bulle  Unigenitus ,  & 
fi  fon  nom  fe  trouve  dans  les  liftes  de  ceux  qui  en 

ont  appellé  au  futur  Concile  général.  Dès  qu'il  eut 
vu  ce  Décret  ,  il  n'héfita  pas  à  dire  aux  Evêques 
mêmes  qui  lui  en  parlèrent ,  qu'il  n'étoit  nullement recevable  ,  &  que  tout  obligeoit  à  le  rejetter.  Quand 
on  lui  parloit  decequeM.vanEfpenfouffroitpour 
l'intérêt  de  la  vérité  ,  il  louoit  hautement  la  fer- 

meté de  ce  favant  Canonifte,  &  il  ne  faifoit  nulle 

difficulté  de  dire  qu'il  penfoit  comme  lui  fur  le  For- 
mulaire d'Alexandre  VII.  &  fur  la  Conftitution 

Unigenitus.  Il  s'en  expliquoit  de  même  avec  tous 
ceux  qui  lui  parloient  de  l'un  &  de  l'autre ,  &  il 
n'a  jamais  refufé  de  faire  part  de  fes  lumières  à  tous 
ceux  qui  fouffroient  pour  leur  oppofition  à  ces  deux 

Décrets.  Il  a  rendu  le  même  fervice  à  M.  l'Arche- 
vêque d'Utrecht  &  à  M.  l'Evêque  de  Babylone  , toutes  les  fois  que  ces  deux  Prélats  ont  cru  devoir 

le  confulter.  Jamais  il  ne  parloit  d'eux  qu'avec  un 
grand  refpect  ;  &  toujours  en  témoignant  fa  dou- 

leur de  l'oppreffion  fous  laquelle  l'Eglife  d'Utrecht gémit  de  la  part  de  la  Cour  de  Rome.  Confulté  fi , 
un  Evêqueavec  une  partie  de  fon  Chapitre  voulant 

adopter  le  nouveau  Bréviaire  de  Paris  ,1'oppofition 
de  l'autre  partie  du  Chapitre  pouvoit  l'empêcher, 
il  répondit  conformément  à  fes  lumières  &au  cas 

particulier  qu'il  faifoit  de  ce  même  Bréviaire ,  au- 
3uel  il  ne  ceffoit  d'applaudir.  C'a  été  une  de  fes entières  confultations.  Mais  il  ne  faut  pas  oublier 

que  lorfqu'il  eut  appris  la  réfolution  où  l'on  étoit 
de  tenir  une  Affemblée  d'Evêques  à  Ambrun  contre 
M.  de  Senez,il  offrit  d'y  aller,  pour  défendre  les 
droits  &  la  caufe  de l'illuftre  Opprimé  ;  &  fon  de- 
fir  n'ayant  pu  être  fatisfait  fur  ce  point,  il  en  fut 

en  quelque, forte  dédommagé  par  le  foin  qu'on  eut de  le  confulter  fur  toutes  les  démarches  que  fit  le 

Saint  Prélat.  On  l'a  fouvent  lollicitc  de  changer  de 

ientîmens  :  mais  toujours  fans  fuccès.  On  fait  mê- 
me qu'un  parti  accrédité  le  fit  tenter  plufieurs  fois de  fe  dévouer  à  fon  fervice ,  avec  aifurance  de  lui 

donner  ou  de  lui  obtenir  une  penfion  confidéra- 
ble;  mais  toutes  ces  tentatives  ont  été  inutiles, 

parce  qu'il  n'a  jamais  pris  confeil  que  de  fon  amour 
Se  de  fon  zèle  pour  la  vérité.  C'eft  fur  fon  avis 
que  les  Curés ,  Chanoines ,  8cc.  du  Diocefe  de  Sens, 
fe  font  conduits  au  fujet  du  Catéchifmede  M.  Lan- 
guet  ;  &  il  fit  lui  même  remarquer  les  irrégularités 
qui  ont  précédé ,  accompagné  &  fuivi  la  publica- 

tion de  ce  nouveau  Catéchifme. 

Enfin  épuifé  par  fes  travaux  &  par  l'auftérité  & 
la  continuité  de  fes  jeûnes  qu'il  redoubloit  à  cha- 

que Carême,  il  ne  fit  prefque  plus  que  languir  pen- 

dant la  plus  grande  partie  de  l'année  1735.  Sa  fan- té  paroifloit  un  peu  fe  rétablir  en  1736.  Mais  la  nuit 
du  29.  au  30.  Novembre  de  la  même  année ,  il  tom- 

ba en  paralifie  ,  &  il  mourut  deux  jours  après  auffi 

faintement  qu'il  avoit  vécu.  Le  lendemain  3. Dé- cembre au  matin  on  defeendit  fon  corps  dans  la 

chapelle  du  Collège ,  où  l'on  célébra  la  Meffe  ;  & 
le  foir  il  fut  porté  dans  l'églife  de  S.  Côme  fa  pa- roiffe ,  où  il  fut  inhumé  dans  la  nef.  Il  avoit  fou- 

haité  d'être  enterré  comme  les  pauvres  ;  mais  M. 
Gibert ,  fon  coufin  germain  ,  ancien  Reéteur  de 

l'Univerfké  de  Paris  ,&  Profeffeur  d'Eloquence  au 
Collège  Mazarin  ,  toujours  plein  de  vénération 
pour  le  défunt ,  ne  crut  pas  devoir  fuivre  en  cela 
fes  intentions. 

On  peut  voir  dans  les  Nouvelles  Eceléfiaftiques 

du  4.  Avril  1 729.  page  57.  de  l'édition  d'Hollande , 
combien  l'autorité  de  ce  pieux  &  favant  Canonifte 
caufa  d'inquiétude  à  M.  d'Ambrun  ,  fur  la  nomina- 

tion de  M.  de  Saleon  au  Grand- Vicariat  de  Senez. 
Au  refte  quelque  zélé  que  fût  M.  Gibert  pour  la 
défenfe  de  l'Appel  &  des  caufes  particulières  qui  y 
ont  rapport,  nous  ne  pouvons  néanmoins  diffimu- 
ler  que  les  voies  de  fait  &  la  procédure  abrégée 
des  Lettres  de  cachet  ne  fiffent  dans  fes  dernières 

années  beaucoup  d'impreffion  fur  fon  efprit.  Par 
exemple  convaincu  de  l'irrégularité  du  Chapitre  des 
Bénédiclins  de  S.  Vannes  ,  tenu  à  S.  Manfuy  de 

Toul  en  1730.  il  ne  fe  détermina  qu'avec  peine  à 
donner  contre  ce  prétendu  Chapitre  une  confulta- 
tion  par  écrit.  Il  ne  voulut  pas  même  la  figner  ;  & 

quoiqu'il  permit  de  dire  qu'ill'avoit  drefTée  &  écri- 
te de  fa  propre  main ,  il  aurait  été  fâché  que  l'o- riginal fût  tombé  en  des  mains  peu  fures.  En  le 

confultant  fur  les  dernières  Affemblées  de  l'Ora- 
toire ,  on  s'apperçut  affez  clairement  que  la  vue des  Lettres  de  cachet  le  gênoit  beaucoup  dans  fes 

délibérations.  En  1734.  il  a  même  donné ,  dit-on , 
une  confultation  favorable  au  Brigandage  de  Mar- 
moûtier.  Mais  outre  que  ceux  qui  confùltoient  ce 
bon  vieillard  pouvoient  abufer  de  fa  foibleffe ,  ou 
le  tromper  par  de  faux  expofés ,  il  falloit  que  cet- 

te confultation  fût  ou  peu  folidement  appuyée ,  ou 
peu  décifive ,  puifque  les  chefs  de  cette  AÏTemblée 
irréguliere  n'ont  ofé  en  faire  mention  que  de  vive 
voix  feulement ,  quelqu'intérêt  qu'ils  euflent  à  la 
produire  par  écrit. 
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SUITE     DES     NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  23.  Février  1737. 

De  Blets. 

Le  goût  de  M.  l'Evêque  pour  la  Théologie  de 
Voitiers ,  dont  on  a  donné  ci-devant  une  idée  fom- 
maire  dans  les  Nouvelles ,  obligea  d'abord  les  deux 
Chanoines  Réguliers  .Profeffeurs  de  Théologie  du 
Séminaire  ,  à  fe  retirer  :  &  ils  y  furent  remplacés  par 
deux  Sujets  que  le  Révérend  Pere  Sutaine  ,  Abbé 
de  Sainte  Geneviève  &  Général  de  la  Congréga- 

tion, fut  choifir  tels  qu'il  les  faut  à  M.  de  Crultol. 
Outre  la  Maifon  de  S.  Lazare  ,  qui  eft  hors  la  ville, 
&  que  M.  de  Berthier  premier  Evêque  de  Blois 
avoit  choifie  pour  fon  Séminaire,  MM.  de  Sainte 
Geneviève  ont  dans  la  ville  même  uneAbbayeap- 
pellée  Bourg.moyen ,  où  feu  M.  de  Caumartin  ,  fé- 

cond Evêque,  avoit  établi  une  école  publique  de 
Théologie  pour  les  Clercs  de  fon  Diocefe.  Le  mê- 

me Général  eut  encore  la  condefcendance  d'en  re- 
tirer les  Sujets  qu'il  confiJéroit  le  plus,  mais  qui 

faifoient  ombrage  au  Prélat.    Au  moyen  de  ces 
changemensexigés  avec  hauteur,  &  accordés  avec 
complaifance  ,  toutparoiffoit  devoir  être  tranquille, 
&  M-  de  Blois  content  Cependant  vers  la  fin  du  mois 
d'Octobre  dernier  tout  changea  encore  de  face-  Le 
nouveau  Supérieur  de  l'Abbaye  ,  affuré  des  bonnes 
grâces  de  M.  le  Cardinal  de  Biffy,  dont  il  avoit  fes 
certificats  de  foumiffion  ,  fe  hâta  d'aller  en  arrivant 
préfenteràM.  l'Evêque  fes  refpect.s&  ceux  du  Ré- 

vérend Pere  Abbé.  Au  premier  abord  ,&  prefque 
pour  tout  compliment,  le  Prélat  lui  annonce  fans 

détour  qu'il  n'y  aura  plus  de  Séminaire  à  S.  Lazare, 
ni  de  Théologie  à  Bourg-moyen.  Ce  procédéaua- 
droit  mal  avec  les  fervices  que  MM- de  Sainte  Ge- 

neviève ,  comme  tout  le  monde  le  fait  ici ,  ont 
Tendus  à  ce  Diocefe.  Mais  M.  de  Crulïbl  a  une  mé- 

thode pour  juftifier  tout  ce  qu'il  entreprend.  Il  al- 
légua donc  qu'il  ne  vouloit  pour  fes  Eccléfiaftiques 

qu'une  feule  Théologie,  &  qu'il  falloit  pour  cela que  le  Séminaire  fût  dans  la  ville.  Par  malheur  on 

fut  bientôt  que  ce  n'étoit  pas  lafituation  delaMai- 
fonde  S.  Lazare  qui  lui  déplaifoit ,  mais  ceux  qui 
l'habitoient.  Car  à  peine  en  eut-il  retiré  les  Semi- 
nariftes,  qu'il  demanda  en  Cour  cette  même  Maifon, 
pour  en  faire  un  Séminaire  fous  d'autres  Directeurs, 
au  préjudice  des  poffeffeurs  légitimes.  L'exemple 
de  M.  le  Cardinal  de  Biffy  Evêque  deMeaux  ,  lui 
faifoit  fans  doute  efpérer  de  réuflir  dans  cette  en- 
treprife.  M.  de  Biffy,  par  un  Arrêt  du  Confeil  accor- 

dé à  l'importunité  de  fes  véhémentes  follicitations, 
venoilenfin,  après  vingt  ans  de  procédure  inutile, 
d'enlever  aux  mêmes  Chanoines  Réguliers, une  Mai- 

fon qu'ils  poiTédoient  dans  fa  ville  épifcopale.  Mais 
enfin  le  crédit  de  M.  de  Cruffol  n'ayant  pas  été  en cette  occafion  auffi  puiffant  que  celui  de  cette  Emi- 
nence,il  en  eft  furvenu  un  grand  embarras  pour 
placer  à  Blois  le  Séminaire  &  l'école  publique  de 
Théologie.  Quoiqu'il  y  ait  dans  la  cour  même  de 
l'Evêché un  Séminaire  bâti  par  feu  M.  deBerthier. 
lePrélat  a  voulu  avoir  d'autorité  les  maifons  de  quel- ques particuliers  qui  ont  réfifté  à  toutes  fes  menace?. 
Il  s'en  étoit  emparé  d'une  par  voie  de  fait,  &  l'on  y I737- 

avoit  déjà  tranfporré ,  dans  le  chariot  de  l'Evêché, 
des  bancs  pour  les  Théologiens  ;  mais  le  propriétai- 

re s'eft  plaint  de  cette  violence  à  M.  le  Cardinal  Mi- 
nière ,  qui  lui  a  fait  rendre  fa  maifon.  Enfin  h  diffi- 

culté &  les  oppofitions  que  M.  de  Blois  trouvoit  de 
toute  part ,  lui  firent  juger  un  voyage  de  Pari?  nécef- 
faire  pour  trouver  un  arrangement  qu'il  cherche 
encore.  A  l'égard  de  la  Théologie  publique  ,  elle  a 
été  ambulante  pendant  quelque  tems;  &  elle  fe  trou- 

ve aujourd'hui  fixée  chez  M.  Girardeau  Docteur 
Carcaiîîen  ,  Curé  du  Château,  &  Supérieur  des  Re- 
ligieufes  de  la  Vifitation ,  lequel  n'ayant  pas  de 
chambre  affez  grande ,  enfeigne  la  Théologie  dans 
fon  grenier.  A  ce  Profeffeur  en  chef  on  a  donné 
un  Clerc  de  S.  Sulpice  pour  collègue.  Il  ne  falloit 
rien  moins  que  deux  hommes  de  cette  érudition, 

pour  accréditer  dans  ce  Diocefe  l'orthodoxie  dont  le 
nouveau  Prélat  fe  pique  par  deffus  toutes  cho. 
fes. 

Dt  Vendôme ,  même  Diocefe. 
Le  Pere  Mallebran  Jéfuite  ,  qui  a  prêché  ici  pen- 

dant l'Avent,  en  eft  parti  le  29.  Décembre  dernier 
fort  mécontent  de  prefque  toute  la  ville.  Ilauroit 

eu  moins  fujet  de  fe  plaindre  ,  s'il  eût  été  plus  mo- 
déré. D'abord  il  avoit  feulement  bazardé  quelques 

traitsde  doctrine  Molinienne  enveloppés  avec  tant 

d'art ,  qu'il  n'y  avoit  que  peu  d'auditeurs  quierîap- 
perçuffent  le  faux.  On  en  doit  néanmoins  exce- 

pter cette  propofition,  qù'il  avança  dans  fon  premier Sermon,  &  qui  devoit  révolter  toutes  les  oreilles 
chrétiennes:,,  Avec  quel  front  ofeiez-vousparoîire 
„  devant  le  tribunal  de  JefusChrift,  vous  dont  la  gra- 
„  ce  n'a  po  ni  prévenir  ni  arrêter  les  defordres, 
,,  malgré  toute  la  force  de  fon  impreffion.''  Mais  la 
déclamation  qu'il  débita  le  jour  de  S.  Thomas,  in- 
difpofacontre  lui  toutes  les  perfonnes  fages.  llprê- 
choitfur  la  foi  .dont  il  ne  dit  prefque  rien.  Tout  le 

Difcours  ne  fut  qu'une  in  veftive  continuelle  contre 
[les  Janféniftes  prétendus, ou  les  Appellans]  qu'il traita  de  Déifies  Soc  niens ,  Apoftats  ,  defquels  il 
falloit  félon  lui  fe  féparer  comme  de  gens  excommu- 

niés, &  les  retrancher  fuivanteette  parole  de  l'Evan- 
gile, Si pes  tuus ,  &c.  „  Si  votre  main  ou  votre  pied 

vous  elt  un  fujet  de  feandaie, coupez  les  &  les  jet- 
„  tez  loin  de  vous  '.  Tant  ces  Pères  font  heureux  en 
application  de  l'Ecriture  !  Ce  qu'il  y  a  de  confiant, 
c  eft  que  le  Jéfuite  qui  parloit  ainfi  ,  fut  lui  même 

un  fujet  fi  réel  de  feandaie"  à  tout  fon  auditoire ,  que fon  Difcours  fut  univerfellenient  traité  de  Tocfin. 

„  Qui  font-ils  donc,  demandoit-il ,  ces  gens  fi  perni- 
„  cieux,  dont  il  faut  fe  féparer?  Ce  font  vos  voifins;" 
en  défignant  les  Pères  de  l'Oratoire  ,  voifins  en  effet 
del'églifede  la  Madeleine  où  ce  Sermon  fchifma- 
tiquefe  débitoit: ,,  Ce  font  vos  parens ,  vos  maîtres." 
Comme  on  ne  doit ,  fuivant  les  principes  de  ce  Pere, 

communiquer  qu'en  chofe  nécejfaire  avec  cesperni- cieux  Novateurs ,  dont  il  faifoit  entendre  que  la  ville 

étoit  pleine  ,  on  s'attendoit  prefque  qu'il  empêche- 
roit  la  quête  qu'on  a  coutume  de  faire  pour  le  Pré- 

dicateur dans  les  deux  paroiffes  de  laMadeleinecc 
H 



de  S.  Martin.  Mais  ce  qui  n'aura  pas  peu  contribué 
au  mécontentement  qu'il  a  témoigné  avant  fondé- 
part  ,  c'eft  que  les  Marguilliers  d'une  de  ces  paroiffes 
ont  refufé  de  faire  par  eux  mêmes ,  félon  l'ufage, 
cette  quête,  qui  d'ailleurs  a  été  très  -  infructueu- fe. 

La  veille  de  Noël  ce  Jéfuite  prêcha  à  huis-clos  aux 
Urfulines  ;  ou  pour  mieux  dire ,  il  récita  à  ces  Reli- 
gieufes  une  véhémente  fatirecontreleursmœurspré 
tendues  déréglée?.  Quoique  les  Oppofantes  aflîftaf- 
fentàce  Difcours.il  n'attaqua  pas  leurdoftrine.il 
leur  dit  feulement,  par  rapport  àleurfituationpié- 

fente  , ,,  qu'elles  dévoient  à  leur  Supérieure  [intru- 
„  fe]  une  foumifîlon  fans  examen  ;  que  le  Public 
„  fcandalifé  de  leur  conduite  les  avoit  en  horreur  & 

,,  en  exécration  ;  qu'elles  fe  perdoientde  réputa- ,.  tion,&  ruinoient  leur  Monaftere  ;  que  Dieu  les 
„  fouffroit  avec  peine  ,  prêt  à  les  engloutir  dans  les 

„  enfers  ;  qu'à  fes  yeux  leurs  exercices  étoient  abo- 
„  minables;  que  leurs  cœurs  démentoient  les  louan- 

„  ges  qu'elles  lui  donnoient  ;  qu'elles  l'infultoient 
„  enfin  par  leurs  prières."  Ce  Jéfuite  fembloit  ou 
blier  dans  ce  moment ,  que  la  Bulle  Vnigenitus 
condamne  cette  proposition  :  La  prière  des  impies 
ejt  un  nouveau  péché. 

De  Douay. 

M.  Rivette  Chanoine  de  l'églife  collégiale  de 
Saint  Amé  de  cette  ville ,  âgé  de  foixante-onze  ans, 
mourut  ici  le  25.  du  mois  de  Janvier  dernier  dans 
lefein.pour  ainfi  dire,  de  la  perfécution ,  dans  la- 

quelle il  avoit  pafTé  une  grande  partie  de  fa  vie. 
Il  étoit privé  depuis  1723.  par  ordonnances  defon 
Chapitre  ,  &  enfuite  de  fon  Evêque ,  non  feulement 

de  l'entrée  du  Chapitre  &  du  Chœur  defon  églife, 
mais  de  toutes  fonctions  des  SS.  Ordres  :  parce 
que,  conjointement  avec  plufieurs  Chanoines ,  Cu- 

rés &  autres  Ecciéfiaftiques  du  Diocefe,  il  avoit  écrit 

à  M.  deSêve, alors  Evêque  d'Arras.une  Lettre  dattée 
du  S.  Septembre  1721.  dans  laquelle  cesMeflîeurs 
faifoient  voir,,  que  les  nouvelles  explications  de  la 

„  Bulle  étoient  directement  contraires  à  l'équité,  à 
„  la  candeur  &  à  la  fincérité  chrétienne."  De- 

puis ces  ordonnances.dont  M.  Rivette  &  fes  adjoints 

étoient  appellans  comme  d'abus,  ces  MdIieurs,quoi- 
que  leur  appel  encore  actuellement  pendant  au  Par- 

lement fût  fufpenfif,  s'abftenoient  de  l'entrée  du Chœur  &  du  Chapitre  ;  &  ils  avoient  déclaré  à  leurs 

confrères  par  Acte  lignifié  le  19.  Janvier  1723.  qu'ils en  uferoient  ainfi  comme  contraints  ,&  pour  éviter 
les  voies  de  fait  &  les  fcandales.  Ils  affiftoient  donc 
aux  Offices  de  S.  Amé  en  habit  long,  fans  nulle 
oppofition  de  la  part  du  Chapitre  :  lequel  néan- 

moins avoit  défendu  à  tous  les  Prêtres  habitués 
de  cette  églife ,  de  donner  à  MM.  de  Ligni ,  Variée, 
Rivette,  &c.  la  Communion  laïque. 

A  l'égard  de  M.  Rivette,  lorfqu'il  tomba  malade 
de  la  très  courte  mab.die  dont  il  eftmort  ,il  y  avoit 
deux  mois  que  fon  âge  ,  joint  à  quelques  infirmités, 

l'obligeoit  de  garder  la  chambre.  M.'Fontaine,  Do- 
yen de  S.  Amé  ,  &  en  cette  qualité  Curé  des  Eccié- 

fiaftiques de  cette  églife  ,  alloit  de  tems  en  tems  lui 
rendre  vifite.  Il  le  fit  encore  le  24.  Janvier  veille 
de  la  mort  de  ce  Chanoine ,  à  qui  il  trouva  le  poulx 

un  peu  élevé ,  mais  menant  d'ailleurs  fon  train  de  vie 

ordinaire:  de  forte  qu'il  ne  fut  fait  aucune  mention de  Sacremens.  Le  lendemain  25,  fur  les  neuf  heures 
&  demie  du  matin  ,  une  foibleffe  paflagere  qui  prit 
au  malade,  engagea  Mademoifelle  fa  nièce  d'en- 

voyer chercher  le  Médecin ,  lequel,  fans  témoigner 
encore  qu'il  y  eût  de  danger ,  &  fans  parler  de  Sacre- mens, ordonna  feulement  quelques  remèdes.  Après 
midi,  entre  une  &  deux  heures.M.  Rivette ,  au  grand 
étonnementde  fon  Médecin  ,  fe  trouva  plus  mal  & 
prefquefans  connoifTance.  On  envoya  alors  cher- 

cher le  Doyen  ,  pour  l'Extrême  Onction  ;  car  le  ma- lade ne  paroifîoit  pas  eu  état  de  recevoir  les  autres 
Sacremens. M- Fontaine  arriva,  &  dit  en  élevant  la 
voix  :  Bon  jour ,  M.  Rivstte.  Celui  ci  répondit  :  Bon 
jour,  M.  le  Prévôt.  Le  Doyen  lui  ayant  encore  dit 
quelque  chofe.il  répliqua  en  nommant  M.  de  Marcq, 
qui  eft  Prévôt,  &  non  Doyen.  Interrogé  de  nouveau, 
il  demanda  au  Doyen:  g«»  étes-vous?  Dites  vous- 
même  qui  je  fuis,  reprit  le  Doyen.  Après  quoi  M. 
Rivette  ne  parla  plus.  Alors  le  Doyen  jugeant  que 
fon  confrère  n'avoit  plus  de  connoifiance  au  moins 
diftincte  ,  fe  mit  à  gronder  fortement  de  ce  qu'on 
ne  l'avoir  pas  appellé  plutôt.  C'étoitmoi.difoifiJ, 
qu'il  falloit  appeller  avant  tout  autre.  11  s'en  prit à  la  nièce  du  malade,  que  le  Médecin  jufiifia  ,  en 

rendant  témoignage  que  lui  même.lorfqu'il  étoit  ve- 
nu le  même  jour  la  première  fois ,  n'avoit  pas  trouvé 

M.  Rivette  en  fi  grand  danger,  &  qu'il  avoit  cru  le 
tirer  d'affaire  par  la  médecine  qu'il  lui  avoit  donnée. 
Quoiqu'il  en  foit,  le  Doyen ,  à  qui  il  reftoit  encore près  de  quatre  heures  pour  être  auprès  du  malade, 
avoitaflez  de  tems  pour  lui  adminiftrer  l'Extrême 
Onction.  Maispendant  tout  ce  tems  là  il  ne  lui  parla 
ni  de  Dieu  ni  des  Sacremens.  Enfin  fur  les  cinq  heu- 

res il  prit  au  malade  un  râlementqui  fit  dire  au  Do- 
yen:,, llfe  meurt.  Eh!  Monfieur,  dit  la  nièce  ,  les 

,,  Onctions.  Je  ne  donne  pas ,  reprit-il ,  les  Onctions 
,,  à  des  gens  comme  cela  qui  n'ontpas  reçulesautres 
,,  Sacremens."  Le  bon  Chanoine  toutefois  expira 
très  peu  après;  &  fon  Doyen  en  s'en  allant ,  voulut 
faire  peur  d'une  pareille  mort  à  un  Eccléfiaftique 
préfenr.  ,,Nous  fotnmes  tous  mortels,  répondit-il 
„  Amplement.  Ce  li'eft  pas  cela  ,  répartit  le  fchif- 
„  matique  Doyen ,  c'eft:  de  mourir  fans  Sacremens. ,,  Vous  en  ferez  refponfable,  lui  répliqua  la  même 

,,  perfonne:  vous  pouviez  lui  donner  l'Extrême- ,,  Onction  Je  ne  donne  pas  1  Extrême  Onction  ,  ré- 

,,  péta-t-il ,  à  ceux  qui  n'ont  pas  reçu  les  autres 
,,  Sacremens  ,& qui  ne  fe  fontpas  confefTés."  Qui 
lui  avoit  dit  que  ce  pieux  Chanoine  ne  s'étoitpas 
confefTé?  Peut-on,  dans  un  pays  fur-tout  comme 
celui-ci,  où  les  Jéfuites  exercent  avec  toute  forte 
de  liberté  leur  tirannique  domination  ,  expofer 
aureflfentiment  des  Supérieurs,  &  à  toute  la  fureur 
du  fchifme ,  le  fage  &  courageux  Miniftrequi  au- 
roit  exercé  en  pareil  cas  cet  acte  de  juftice  &  de charité  ? 

Trois  certificats,  de  la  Demoifelle  Hélène  Ri- 
vette nièce  du  défunt,  de  M.  Briet  Chapelain  de  S. 

Amé ,  &  du  fieur  Picquart  Chirurgien ,  font  foi  que 
M.  le  Doyen ,  dans  les  vifites  faites  à  fon  confre- 

„  re  les  deux  derniers  jours  de  fa  vie,  ne  lui  a  parlé 

„  en  aucune  forte  de  la  Bulle  Vnigenitus;  qu'il  lut 
„  a  gardé  le  même  filence  furies  Sacremens  ;  que 



,',  le  malade  n'avoit  qu'une  connoiflance  très  im. 
„  parfaite  &  très  confufe,  lorfque  fon  Doyen  alla  le 

„  voirie  25.  Janvier  après  diné  ;  que  cet  état  aper- 

févéré  jufqu'à  fa  mort;  &  que  la  Demoifelle  Ri- 
vettefur  les  quatre  heures  &  demie  demanda  au 

„  Doyen  pour  le  malade  l'Extrême  Onction ,  qu'il 
„  refufa  avec  infulte,  laiffant  mourir  le  Chanoine 

„  en  fa  préfence  fans  aucun  fecours  fpirituel  "  Ce- 
pendant ce  même  Doyen ,  comme  il  eft  prouvé 

par  un  Afte  capitulaire  ,  ofa  le  lendemain  26.  rap- 
porter au  Chapitre  que  „  le  fieur  Rivette  étoit 

„  mort  fans  avoir  donné  aucune  marque  de  foumif- 
„  fion  à-la  Conftitution  Unigenitus ,  &  fans  avoir  de- 
„  mandéles  Sacremens  deNotre  Mere  laSainteE- 

„  glife."  Ce  rapport  du  Doyen  eft  remarquable,  car 
il  a  été  le  fondement  de  tout  le  fcandale&de  tou- 

tes les  injuftices  dont  on  va  lire  l'affligeant  ré- cit. 

Le  même  jour  26.à  fept  heures  du  matin,  la  Demoi- 
felle Rivette  prélente  elle  même  au  Chapitre  aflem- 

blé ,  le  Teftament  par  lequel  feu  fon  oncle  Pinftitue 
feule  héririere,&  choifit  fa  fépulture  dans  les  cloîtres 

de  S.  Amé.  Sur  les  onze  heures  elle  s'y  rend  une 
féconde  fois  &  demande  permiffion  de  faire  fonner 
pour  le  défunt,  &  de  régler  fes  funérailles.  Enfin 

après  Vêpres  (car  elle  n'avoit  pu  jufques-là  avoir deréponie)  elle  fe  préfente  une  troifiéme  fois,  & 
le  Préfident,  en  préfence  de  fa  Compagnie  lui  dit 
que  „  le  Chapitre  a  réfolu  de  refufer  la  fépulture 

j,  eccléfiaftique  au  fieur  Chanoine  Rivette."  La  niè- ce du  défunt  demande  fur  le  champ  afte  de  ce  refus; 
ce  qui  lui  eft  refufé.  Le  27.  elle  fit  fignifier  fa  Pro- 
teftation  au  Chapitre,  dont  la  réponfe  verbale  fut 
que  cesMeflieurs,,  refufoientla  fépulture  eccléfia- 
,,  (tique  au  cadavre  du  fieur  Rivette ,  fur  le  rapport 

„  à  eux  fait  par  le  fieur  Fontaine  leur  Doyen  :  " fans  énoncer  le  contenu  de  ce  rapport.  Ils  alloient 

par  degrés  ;  &  il  femble  qu'ils  avoient  honte  d'ex- primer le  motif  trop  criant  de  ce  febifmatique  refus. 

Quoiqu'il  en  foit ,  ils  ne  fe  contentèrent  pas  de  re- 
fufer encore  d'en  donner  afte  par  écrit  :  ils  concer- 

tèrent de  plus  avec  les  dociles  Officiers  du  Bailla- 
ge  deS.  Amé  les  moyens  de  confommer  leurfchif- 
me,  en  faifant  à  la  mémoire  du  défunt  l'injure  la 
plus  fcandaleufe  &  la  plus  caraftérifée.  Le  même 
jour  donc  à  neuf  heures  du  foir,  tems  où  fuivant 

l'ufage  du  pays  il  n'efi  plus  permis  de  faire  au- cune Signification ,  un  Sergent,  nommé  Eerft.fe 

tranfporte  chez  la  nièce  &  l'unique  héritière  de  M. Rivette,  aux  pieds  de  laquelle  il  jette  une  feuille 

d'écriture  contenant  1.  une  Requête  préfentée  aux 
Officiers  du  Baillage  de  S.  Amé,  par  laquelle  le 
fieur  de  Lannoy  Procureur  Fifcal  requiert  la  fépul- 

ture profane, &c. attendu  les  grands  inconvéniens 
que  la  corruption  de  ce  corps  pourroit  caufer  :  2. 

l'ordonnance  portant  que  „  ledit  corps  fera  incef- „  famment  inhumé  dans  le  jardin  de  la  maifon  où 

„  le  fieur  Rivette  eft  décédé:"  3. l'Afte  capitulai- 
re du  Chapitre  de  Saint  Amé;  4.  un  Mandat  pour 

fignifier,  &c.  Enfin  furie  dos  de  cette  feuille  étoit 

écrit  l'Exploit  de  Signification  ,  portant  que  la  De- 
moifelle Rivette,,  a  été  fommée  de  répondre  (fans 

,,  dire  où,  ni  à  qui  )  au  contenu  de  l'ordonnance 
„  couchée  à  la  marge  de  la  Requête,  &  ceende- 

„  dans  une  heure  [il  en  étoit  neuf  du  foir ,  au  mois 
„  de  Janvier]  à  péril  que  le  filence  fera  pris  pour 

„  aveu ,  &  que  l'ordonnance  fera  mife  à  exécu- 

,,  tion.  " 

L'Afte  capitulaire  fur  lequel  eft  fondée  cette 
procédure  inique  &  paflîonnée  ,  Afte  dont  la  De- 

moifelle Rivette  n'eut  connoiffance  que  par  cette 
Signification ,  n'eft  lui-même  fondé  en  effet  que  fur 
l'infidèle  rapport  que  le  Doyen  avoit  fait  à  fon  Cha- 

pitre ,  &  dont  on  a  vu  ci-deffus  le  contenu.  C'eft 
aux  Puiffances  Eccléfialliques  &  Séculières  à  ju- 

ger 1.  fi  c'eft  l'ufage  &  l'intention  de  l'Eglife  de 
refufer  l'Extrême  Onction  à  tous  ceux  qui  ne  fe 
feroient  pas  confeffés  dans  leur  dernière  maladie.  2. 
Si  la  demande  qu'en  fit  la  Demoifelle  Rivette  pour 
Monfieur  fon  oncle  ne  fuffifoit  pas.  3.  Si  l'on  peut 
regarder  ce  pieux  &  refpeftable  défunt  comme  mort 
volontairement  fans  avoir  demandé  les  Sacremens: 

ou  fi  ce  n'eft  pas  plutôt  fon  Doyen  qui ,  par  une 
prévarication  manifefte  de  fon  Miniftere ,  les  lui 
a  inhumainement  refufés.  4  Si  tous  les  fidèles 
qui  faifant  profeffion  de  la  Religion  catholique ,  & 
ayant  toujours  mené  une  vie  chrétienne  &  édifian- 

te ,  fe  trouvent  malheureufement  furpris  par  un 
accident  inopiné,  &  meurent  fans  avoir  demandé 

les  Sacremens,  font  jugés  par  l'Eglife  indignes  de 
la  fépulture  eccléfiaftique.  S'il  eft  donc  enfin  dé- 

cidé que  l'on  doit  refufer  &  les  Sacremens  &  la 
fépulture  eccléfiaftique  à  tous  ceux  qui  meurent 
fans  avoir  donné  aucune  marque  de  foumiffion  à 
la  Bulle  Unigenitus. 

C'eft  ainfi  du  moins  que  le  Chapitre  d'une  part, 
&  de  l'autre  le  Baillage  de  S.  Amé  de  Douay  l'ont 
décidé  dans  la  pratique.  Car  la  Demoifelle  Rivette 

ayant  gardé  le  filence  fur  l'Ordonnance  du  27.  le 
Procureur  Fifcal  préfenta  le  28-  une  féconde  Re- 

quête, par  laquelle  ,  toujours  fous  prétexte  que  la 
corruption  du  corps  du  fieur  Rivette  (mort  le  25'.) 
pourroit  nuire  aux  voifins ,  il  requeroit  d'être  au- torifé  ,,  à  le  faire  enterrer  dans  le  jardin  ,  &c. 
,,  (comme  dans  la  première  Requête)  ou  dans  la 
„  Cour  qui  eft  entre  la  Chambre  Capitulaire  &  le 
„  clocher  de  S.  Amé:  de  prendre  main  forte  en  cas 

,,  de  refus  :  &  d'enfoncer  la  porte  de  la  maifon." Le  prétexte  de  corruption  nuifible  aux  voifins  éteit 

mal  imaginé,  puifque  le  corps  n'exhaloit  aucune 
mauvaife  odeur.  Auffi  ce  fervile  miniftre  de  la  paf- 
fion  des  Chanoines  qui  le  mettoient  en  œuvre  , 
n'en  avoit  il  fait  aucune  information,  ni  reçu  au- 

cunes plaintes.  Quarante  heures  au  plus  après  le 
décès,  il  avoit  déjà  demandé  à  mettre  le  corps  en 
terre  profane  ;&  il  y  en  avoit  à  peine  foixante  de  ré- 

volues ,  lorfqu'il  l'obtint.  Il  s'efforça  de  tenir  fe- 
crete  pendant  tout  le  jour  l'Ordonnance  du  Baillage conforme  à  fes  conclufions.  Mais  le  bruit  ne  laifla 

pas  de  s'en  répandre  :  &  fur  ce  bruit  la  nièce  du 
défunt  jugea  à  propos,  fur  les  fept  heures  du  foir , 
de  fe  munir  d'un  Notaire  &  de  deux  témoins,  pour 
faire  dreffer  un  Procès-verbal,  &  prendre  afte  de 
tout  ce  qui  fe  pafferoit.  Ils  ne  furent  pas  plutôt 

entrés ,  qu'une  populace  excitée  par  le  zele  ef- 
fréné du  Chapitre,  vint  invertir  tous  les  dehois 

de  la  maifon,  y  jetter  des  pierres,  vomir  mille  in- 
vectives contre  la  mémoire  du  défunt,  &  faire 
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toutes  fortes  d'efforts  pour  enfoncer  les  portes.  Les 
Officiers  du  Baillage,  à  portée  &  piefqua  témoins  de 
cette  émotion ,  ne  rirent  pu  la  moin  Ire  démar 
che  pour  y  mettre  ordre.  E  aviron  une  heure  après 
ils  arrivèrent  eux  inêmes  au  nombre  de  fix,  y  com 
pris  le  Procureur  Fitcal,  le  Greffier  &  le  Sergent 

Eerft,  fuivis  de  quatre  Porc  e  faix  ,  J'un  Charpen 
tier,  &  du  Major  de  la  place  à  la  tête  d'un  grand nombre  de  Grenadiers.  Les  fix  premiers  entrèrent 
dans  la  chambre  du  mort  ,  dont  la  nièce  leur  de- 

manda en  vertu  de  quoi  ils  venoient  enlever  le 
corps  de  fon  oncle, &c.  La  le&ure  qui  lui  fut  faite 

du  difpofitif  de  l'Ordonnance  l'en  inftruifit.  On  lui 
en  délivra  copie;  &  malgré  fes  protefiations ,  le 
cercueil  fut  ouvert  par  le  Charpentier ,  pour  recon- 
noître  le  corps;  après  quoi  on  le  fit  enlever  par 
les  portefaix  ,  &  conduire  au  lieu  profâne  où  il 
devoit  être  inhumé  :  c'eft  à  dire  ,  entre  la  Chambre 
Capitulaire  &  le  clocher  de  S.  Amé-  Les  Officiers, 
du  Baillage  le  fuivirent  précédés  de  deux  flam- 

beaux^ efeortés  par  la  même  troupe  deGrenadiers 
avec  leur  Chef.  Ils  affilièrent  tous  à  l'inhumation; 
&  par  un  incroyable  rafinement  de  fureur  fchifma- 

tique,  voulant  éloigner  de  I'églife,  autant  qu'il étoit  poffible,  la  tête  de  lïlluftre  défunt,  ils  la 
firent  placer  du  côté  de  la  rue: ce  qui  obligea  les 
Foffoyeurs  à  changer  dans  le  moment  même  la 

difpofition  de  la  foffe  ,  qu'il  fallut  élargir  dans  la 
partie  deftinée  d'abord  pour  les  pieds. 

On  eft  d'autant  plus  choqué  de  toute  la  condui- 
te de  ces  Officiers,  que  perfonne  n'ignore  ici  que 

le  Baillage  de  S.  Amé  n'a  nulle  jurisdiéïion  ni  fur 
les  Chanoines  ni  dans  leurs  maifons.  Le  fcellé  ap- 
pofé  dans  celle  de  feu  M-  Rivette,  non  par  les 
Officiers  de  ce  Baillage,  mais  par  deux  Députés  du 
Chapitre,  en  eft  une  preuve.  Enfin  tout  eft  afTorti, 
tout  eft  de  même  narure  dans  cette  affaire.  Les 

plus  communes  bienféances  n'y  ont  pas  été  mieux obfervées  que  les  règles  les  plus  indifpenfables  ;& 
l'aveugle  paffion  des  Chanoines  contre  un  confrè- 

re fi  digne  en  tous  points  de  leur  eftime  &  de  leurs 
refpefts,  a  été  parfaitement  fécondée  par  la  baffe 
&  criminelle  condefeendance  de  ces  juges  incom- 

pétens.  Les  uns  &  les  autres  s'étoientflatés  que  dans 
un  pays  prefque  totalement  fubjugué  par  les  Jé- 
fuites,  tout  le  monde  applaudiroità  des  procédés 
fiviolens.  Mais  contre  leur  attente,  tous  les  hon- 

nêtes gens  de  Douay &des  villes  circonvoifines  fe 

font  récriés  contre  des  excès  dont  l'impunité  feroit 
d'une  fi  funefie  conféquence  dans  le  Royaume. 
Les  Jéfuites  feuis  en  triomphent;  &  comme  les 
chofes  les  plus  faintes  changent  en  quelque  forte 
de  nature  entre  leurs  mains,  un  événement  fi  di- 

gne de  larmes  eft  devenu  la  matière  de  leurs  pro- 
fanes chanfons ,  dont  tous  le  pays  eft  inondé. 

Ils  font  en  cela  leur  perfonnage  ordinaire.  Mais 
ceux  qui  ont  connu  avant  1718.  M.  Fontaine  Do- 

yen de  S.  Amé ,  auront  été  fans  doute  furpris  de 

le  voir  le  principal  acteur  d'une  fi  fcandaleufe  fee- ne.  Jamais  changement  ne  fut  fi  fubit  &  fi  outré. 
On  a  vu  ce  Doyen,  en  Flandres  &  à  Paris,  inti- 

mement lié  avec  des  Appellans  démérite,  penfant, 
ou  feignant  de  penfer  comme  eux,  &  tenant  ab- 
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folument  le  même  langage.  Nombre  deperfonnes 
dignes  de  foi  lui  ont  o,uï  dire  que  l'afFi.re  de  la Coilitution  n  étoit  depuis  le  commencement  juf- 
quà  la  fin  quune  intrigue  diabolique.  Penfoit-il 
alors  qu'il  entreroit  fi  avant  dans  cette  même  in- 

trigue? En  1728.  M.  de  laSile,  aujourd'hui  Evê- 
que  d'Arras  ,  rit  un  Mandement  d  acceptation \  & M.  Fontaine  avoit ,  difoit-il ,  des  montagnes  de  dif- 

ficultés à  lui  propofer.  Il  alla  voir  le  Prélat:  il  y 
porta  fafoibleffe,  fa  politique  &  fes  paffions:  dans 
une  feule  vifite,  en  ua  initant,  toutes  les  monta- 

gnes s'évanouirent:  &  M.  Fontaine  eft  entré  dans 
1  intrigue  diabolique  jufqu'au  point  qu'on  vient  de voir  dans  cette  relation. 

De  Taris 
Au  mois  de  Novembre  dernier ,  Françoife  Tharon, 

connue  fous  le  nom  delà  Demoifelle  Dupuis,  fe 

trouvant  dangereufement  malade  chez  une  de'fej amies,  femme  du  fieurHalé  fous  les  charniers  des 
SS.  Innocens,  M.  Olain  Curé  de  cette  paroiffe 
fut  prié  de  la  venir  confeffer.  Il  avoit  demandé  û 
ce  n'étoit  pas  une  de  ces  perfonnes  qui  fe  mêlent des  affaires  du  tems:  &  on  lui  avoit  répondu. que 
c'étoit  une  bonne  chrétienne.  La  malade  obligée de  répondre  elle  même  directement  aux  quelîiont 
que  M  le  Curé  lui  fit,  rendit  témoignage  aux  mi- 

racles de  M.  de  Paris,  &  dit  au  fujet  des  convul- 

fions  qu'elle,, les  croyoit  l'œuvre  de  Dieu,  qu'elle „  demeuroit  attachée  à  ce  qui  eft  bon,  &  que  ce 

,,  qui  s'y  trouvoit  de  mauvais,  elle  le  rejettoit.  " Sur  cette  déclaration ,  le  Curé  refufe  de  la  confef- 
fer. Deux  jours  après  elle  fe  trouve  beaucoup  plus 

mal; le  Curé,  qu'on  va  encore  chercher,  revient, 
fait  les  mêmes  queftions ,  reçoit  les  mêmes  répon- 
fes  ,  &  fe  retire  encore  fans  vouloir  confeffer  la 
malade.  Le  fieur  Halé  lui  repréfente  vainement 
tout  ce  qui  étoit  le  plus  capable  de  l'y  engager. 
„  Votre  inaifon  m'eft  fufpecte  ,lui  dit  le  Curé ,  à  cau- 
„  fe  des  convulfions  de  votre  fœur.Mais, Monfieur, 
,,  reprit  le  fieur  Halé ,  elle  eft  en  prifon  ma  fœur.  " 
(  Marie  Gault ,  autrement  la  Sxur  de  la  Croix  ,  ou 

la  blanchijjeufe  )  M.  le  Curé  fe  défendit  d'avoir  eu 
part  à  cet  emprifonnement ,  dont  on  ne  l'accufoit 
pas,  &  il  ajouta  qu'il  s'étoit  paffé  des  chofes  abo- minables dans  les  convulfions  de  cette  fille.  Le 
fieur  Halé  le  nia  formellement,  &  affura  que  des 
perfonnes  très  refpeftables  rendroient  témoignage 
du  contraire.  Enfin  M.  le  Curé  des  Innocens  per- 
fifta  dans  le  refus  de  confeffer  la  malade;  &  le  len- 

demain à  dix  heures  du  foir  (le  5.  Décembre)  l'E- 
xemt  Dubut  parut  dans  cette  maifon  ,  avec  un  or- 

dre de  M.  Hérault  pour  conduire  cette  fille  fur  le 
champ  à  l'Hôtel-Dieu,  dans  la  Salle  de  force.  Elle 
étoit  fi  mal ,  qu'elle  ne  put  être  rranfportée  que 
fur  un  brancard  qu'on  fut  obligé  d'aller  chercher 
à  l'Hôtel  Dieu  même.  Les  porteurs  dirent  àlaRe-, 
ligieufe  qui  la  reçut  ,  que  cette  fille  avoit  été 
trouvée  la  nuit  avec  un  homme  :  ce  qui  lui  fit  porter 

pour  quelque  tems  toute  l'ignominie  d'une  fille  de mauvaife  vie.  Elle  reçut  fes  Sacremens  dès  le  len-: 
demain,  qui  étoit  le  6;  &  elle  mourut  le  9.  à  cinq 
heures  du  matin.  Elle  a  été  inhumée  dans  le  eu 
metiere  des  Saints  Innocens. 
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Il 

SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  i.  1 

De  la  Roche-Bernard,  Diocefe  de  Nantes. 
Depuis  que  ce  Diocefe  eft  fous  la  domination 

des  Sulpiciens  ,  &  que  l'Evêque  [  M.  Chriftophe Louis  Turpin  de  CrifTé  de  Sanzay]  a  livré  à  ces 
Meflleurs  toute  fa  confiance  &  fon  autorité ,  per- 
fonne  n'eft  admis  aux  Saints  Ordres ,  aux  emplois 
&  aux  Bénéfices ,  fans  faire  preuve  de  foumiffion 
aveugle  aux  fentimens  &  aux  volontés  de  M.  de 
Beaupoil ,  Grand-Vicaire  &  Supérieur  du  Séminai- 

re. Par  ce  moyen ,  quoique  la  plupart  des  Cures 

du  Diocefe  foient  fort  étendues ,  les  Curés  qu'il 
plaît  à  ce  defpotique  Supérieur  de  regarder  com- 

me fufpeéts  de  fentimens  contraires  à  la  Bulle ,  ne 
peuvent  avoir  de  Vicaires ,  ou  ne  peuvent  en  avoir 
qui  ne  foient  des  efpions  &  des  ennemis  domefti- 
ques ,  lefquels  trouvent  par  là  le  funefte  fecret  de 
le  faire  redouter  ,  &  deviennent  plus  Curés  que 
les  Curés  mêmes. 

Tel  étoit  en  particulier  le  fieur  Kerfus  Vicai- 
re de  la  Roche-Bernard  ,  petite  ville  dépendante 

de  la  Cure  de  Nivillac ,  qui  en  eft  le  chef-lieu. 
Soit  timidité  ,  foit  impuifiance  ,  ce  Vicaire  n'a 
pas  fait  pendant  trois  ans  qu'il  a  été  en  place  , 
une  feule  inftrudtion  publique  ;  &  il  n'a  fuppléé  à 
ce  défaut  capital ,  que  par  un  zele  &  un  dévoue- 

ment fans  bornes  pour  la  Bulle  &  pour  toutes  les 
préventions  de  M.  de  Beaupoil.  Auffi ,  pour  ré- 

compenfe  de  fes  fervices ,  vient-il  d'être  nommé 
à  la  Cure  d'Orveau  près  de  Nantes.  Calomnier  les 
gens  de  bien ,  attaquer  leur  doctrine ,  faire  la  guer- 

re aux  meilleurs  Livres,  arracher  le  Nouveau-Te- 
ftament  des  mains  des  fidèles ,  faire  fortir  des  ma- 

lades &  des  pauvres  d'une  maifon  où  on  les  reti- 
roit  par  charité,  &  les  obliger  de  décrier  leurs 
bienfaitrices  :  refufer  pour  la  première  Commu- 

nion les  enfans  qui  vont  à  l'école  publique  ,1a  feu- 
le qu'il  y  ait  dans  la  ville  :  tourmenter  les  confeien- ces ,  refufer  les  Sacremens  à  la  mort ,  condamner 

les  miracles ,  damner  les  Saints ,  excommunier  les 
perfonnes  guéries  par  leur  interceffion  :  ce  font 

les  degrés  par  lefquels  ce  jeune  inquifiteur  s'eft élevé  à  la  dignité  paftorale.  Voici  quelques  traits 

circonftanciés  des  preuves  qu'il  a  données  de  fa 
vocation.  C'eft  en  récompenfant  ainfi  les  fonneurs 
de  toefin,  que  les  Supérieurs  excitent  aujourd'hui 
l'émulation  des  jeunes  Eccléfiaftiques. 

Une  mere  de  famille,  qui  alloit  les  Fêtes  &  Di- 

manches à  une  lecture  qui  fe  fait  dans  l'école  pu- 
blique, s' étant  préfentée  à  confefle,  ce  Vicaire  lui 

demanda  quelles  images  elle  voyoit  dans  cette 
maifon.  Réponfe:  **  Des  images  du  Crucifix ,  de  la 
,,  Sainte  Vierge,  de  Sainte  Catherine,  de  la  Ma- 

deleine  &  des  Martirs.  Demande:  Quelles  leéhi- 
„  res  y  entendez-vous  ?  Réponfe  :  De  la  Vie  des 
„  Saints ,  &  de  l'Evangile.  Ce  font ,  reprit  le  Con- 
„  fefieur,  de  mauvais  Livres  qui  ne  font  pas  approu- 
„  vés.  "  [Apparemment  que  ces  Livres  ont  des 
fignets ,  car  c'eft  à  cette  marque  que  cet- habile  cri- 

tique connoit  les  Livres  Janféniftes.  ]  "  Quoi  qu'il en  foit ,  ils  font  bons ,  répliqua  la  Pénitente ,  & 
„  bien  approuvés.   Demande:  Vous  êtes  donc  du 

1737. 

îars  1737. 

,,  fentiment  de  ces  Demoifslles  ?  Réponfe:  Oui, 
,,  car  je  ne  leur  en  ai  connu  que  de  bons.  De- 
,,  mande  :   Vous  êtes  une  entêtée  ,  je  ne  vous 

donnerai  point  l'Abfolution.  Quels  Livres  avex 
,,  vous?  Réponfe  :  J'ai  des  Heures  &  une  Imitation. 
,,  Demande:  De  qui  les  avez-vous  eus  ?  Réponje  :  De 

ces  Demoifelles  qui  tiennent  l'école.  Demande: 
,,  Ils  ne  valent  rien."  [Grand  talent  pour  un  Cen- 

seur de  Livres  :  favoir'  en  juger ,  même  fans  les 
voir!  ]"  Vous  avez  aufli  un  Nouveau-Teftamenti* 

Oui,  répondit  cette  femme.  Demande:  Mauvais 
,,  Livre  "  [de  la  traduction  du  Pere  Amelotte.  ] 
,,  Pourquoi  l'avez-vous  ?  Réponfe:  Parce  que  j'ai ,,  oui  dire  que  toute  famille  chrétienne  doit  en 
„  avoir  un.  Comme  mon  mari  &  moi  avon:  des 
,,  enfans  à  qui  nous  avons  fait  apprendre  à  lire, 

,,  nous  fommes  bien  aifes  qu'ils  nous  en  faflent 
„  quelque  lecture  tous  les  foirs.  C'eft  un  mauvais ,,  Livre  ,  répéta  le  ConfefTeur.  Il  vous  coûte  30 
„  fols.  Je  vais  vous  les  rendre  ,  donnez-le  moi , 
,,  &  je  le  brûlerai.   Dieu  m'en  garde ,  répondit 

cette  femme  pleine  de  foi  :  j'aimerois  mieux 
,,  que  vous  me  brûleriez  moi-même.  Demande: 
„  Vous  êtes  bien  entêtée.  Vous  voulez  toujours 
„  croire  ces  gens-là.  Vous  ferez  témoin. . .  Réponfe: 

,,  De  quoi ,  mon  pere  ,  de  ce  que  je  n'ai  jamais  vu ,,  rien  que  de  bien  &  de  bon  en  eux  ?  Demande: 
„  Quand  vous  ferez  malade  ,  on  ne  vous  donne- 

ra  pas  les  Sacremens,  &  quand  vous  ferez  mor- 
te,  on  vous  enterrera  au  coin  d'un  foffé  ,  ou  fur 

,,  le  pavé.  Réponje  :  N'importe  où  on  enterrera  mon 
,,  corps,  pourvu  que  mon  ame  foit  dans  le  ciel." 
Le  Vicaire  n'y  pouvant  plus  tenir  ,  la  renvoya 
fans  lui  donner  l'Abfolution. 

Il  y  a  quelques  années  qu'une  bonne  veuve  ,  nom- 
mée Julienne  Juffre ,  fut  affligée  d'un  mal  qui  ne 

parut  d'abord  que  comme  une  petite  élevure  au 
deflus  de  la  lévre  fupérieure  ;  mais  qui  ayant  creu- 

fé  peu  à  peu ,  &  s'étant  étendue  considérablement, 
lui  faifoit  fouffrir  de  très  grandes  douleurs.  Tou- 

tes les  perfonnes  qui  la  virent,  lui  déclarèrent  que 
c'étoit  un  cancer.  Dès  lors  la  malade  pleine  de  foi, 
renonça  à  tous  les  remèdes  humains ,  invoqua  le 
faint  Diacre,  &  lava  tous  les  jours  fa  plaie  avec 

de  l'eau  dans  laquelle  elle  mettoit  un  peu  déterre du  tombeau  du  Bienheureux.  Sa  foi  fut  bientôt 
récompenfée;  car  le  mâf  diminuant  chaque  jour, 
elle  arriva  en  peu  «j^terns  à  une  guérifon  parfaite. 
La  crainte  des  hommes  ne  l'arrêta  pas.  Elle  ne 
craignit  point  de  publier  une  guérifon  Qu'elle  re- gardoit  comme  un  miracle.  Elle  en  parloit  ainfi  à 
tous  ceux  qui  lui  en  demandoient  le  détail ,  &  fe 
faifoit  un  plaifir-  de  leur  faire  remarquer  la  place 
du  mal  dont  on  ne  voyoit  plus  d'autre  vertige  qu'une 
peau  plus  blanche  que  le  refte  du  vifage.  Mais 
cette  guérifon  devint  pour  le  Vicaire  delà  Roche- 
Bernard,  aujourd'hui  Curé  d'Orveau,  un  crime 
irrémilfible  qui  méritoit  d'être  puni  par  l'excom- 

munication. Auffi  l'Abfolution  fut-elle  refufée  pour cela  feul  à  cette  pieufe  veuye. 
Au  mois  de  Septembre  dernier ,  la  même  per» 



forme  fut  attaquée  d'une  fièvre  violente.  On  alla  à 
h  paroifle ,  qui  eft  à  une  demi-lieue ,  prier  M.  le 
Recteur  de  la  venir  confeffer  ;  mais  il  le  refufa, 

allégiwnt  qu'il  avoit  un  Vicaire  à  la  Roche-Ber- 
nard. On  y  retourna  plufieurs  fois ,  toujours  inu- 

tilement ;  de  forte  qu'on  fut  obligé  de  s'adreffer au  Vicaire ,  lequel  étant  allé  voir  la  malade  ,  & 
ayant  fait  fortir  toutes  les  perfonnes  qui  étoient 

dans  la  chambre ,  la  tourmenta  pendant  près  d'une 
demi-heure  à  un  point ,  que  n'ayant  pu  obtenir  ce 
qu'il  exigeoit ,  &  la  voyant  toute  épuifée ,  il  fit 
rentrer  tout  le  monde  ,  c'eft-à-dire  environ  une 
vingtaine  de  perfonnes ,  &  leur  dit  :  "  Je  vous  dé- 
„  clare  que  je  me  retire  ,  ne  voulant  pas  donner 
,,  les  Sacremens  à  une  femme  qui  refufe  de  fe 

„  confeffer.  "  La  malade  faifant  un  effort  pour 
lui  répondre:  "  Si ,  Monfieur ,  dit-elle  ,  je  le  veux: 
„  confeffez-moi.  "  Alors  le  Vicaire  s'approchant du  lit ,  lui  demanda  fi  elle  rétractoit  fes  erreurs  : 

mais  fans  en  fpécifier  aucune.  La  malade ,  d'une 
voix  languiffante ,  &  n'en  pouvant  plus ,  répondit: 
Laijjez  moi  en  repos  ,  Monfitur ,  &  le  Vicaire  fe  re- 

tira. On  courut  encore  à  la  paroiffe.  Le  Recteur 

apprenant  l'extrémité  où  étoit  la  malade ,  monta aufli-tôt  à  cheval  ;  &  comme  il  avoit  été  inftruit 
de  la  conduite  qu  avoit  tenu  fon  Vicaire ,  à  peine 

fut-il  entré  dans  la  ville ,  qu'il  fe  mit  à  crier  dans 
les  rues:  '*  J'ai  la  foi  démon  Vicaire,  j'ai  confian- 

ce  dans  mon  Vicaire ,  j'approuve  tout  ce  qu'il 
„  a  fait.  "  C'eft  que  ce  pafteur  timide  craignoit que  le  lieur  Kerfus  ne  lui  fît  des  affaires  auprès  du 
Grand-Vicaire  dont  il  eft  regardé  dans  le  pays  com- 

me l'efpion.  Le  Recteur  arrivé  enfin  chez  la  malade, 
s'y  trouva  fi  déconcerté ,  qu'il  ne  favoit  ce  qu'il 
faifoit ,  ou  ce  qu'il  devoit  faire.  Il  n'eut  pas  plutôt 
mis  le  pied  dans  la  chambre ,  qu'il  voulut  fe  reti- 

rer, ou  qu'il  feignit  du  moins  de  le  vouloir.  Mais 
tous  les  affiftans  s'étant  mis  à  crier  que  la  malade 
fe  mouroit ,  ce  qui  étoit  vrai ,  il  s'approcha  d'elle, 
&  lui  fit  cette  pathétique  inftruction  :  "  La  foi  eft 
„  dans  l'entendement  &  la  volonté  ;  elle  eft  né- 
„  ceffaire  à  falut.  Croyez-vous  à  l'Eglife ,  &  con- 
„  damnez-vous  les  erreurs  de  Quefnel  dans  le  fens 

&  avec  les  mêmes  qualifications  que  Notre  Saint 
Pere  le  Pape,  les  Cardinaux  &  les  Evêques  les 

„  ont  condamnées  ?  "  On  entendit  à  peine  un  oui 
que  proféra  la  mourante.  "  Quoi  ?  reprit  le  Curé , 
„  Qu'eft  ce  que  vous  dites  ?  "  Mais  elle  n'en  dit  pas 
«avantage  ;  &  étant  alors  hors  d'état  de  fe  confef- 
fer ,  à  peine  le  Curé  eut-il  le  tems  de  lui  donner 
I  Abfolution ,  &  de  courij  au  plus  vite  à  l'églife , 
pour  venir  lui  adminiftrer  fur  le  champ  les  Sacre- 

mens. Plufieurs  perfonnes  crofbient  qu'elle  n'avoit 
plus  de  rajfon  ,  mais  le  Recteur  n' étoit  occupé  que de  la  difficulté  de  lui  faire  prendre  la  Sainte  Hoftie. 

II  ordonna  donc  qu'on  lui  préfentât  de  l'eau  ;  & 
voyant  que  l'eau  avoit  paffé ,  il  la  communia  tout 
de  fuite,  &  lui  donna  l'Extrême  Onction.  Lama- 
Jade,  qui  paroifloit  être  fans  connoiffance  &  qui 
étoit  dans  une  agitation  continuelle  ,  voulant  à 
chaque  inftant  fe  jetterhors  du  lit,  mourut  au  bout 
de  vingt-quatre  heures  le  15.  Septembre  dernier, 
âgée  de  quarante- fept  ans. 

Le  oui  de  cette  moribonde,  qui  hors  d'état  d'en 
dire  davantage  crut  devoir  répondre  à  la  queftion 

M 
que  lui  avoit  fait  le  Recteur ,  Croyez-vous  à  FEglifi* 
a  fervi  fans  doute  de  prétexte  à  la  calomnie  grof- 
fiere  qui  fe  trouve  dans  la  feuille  du  Supplément 
jéfuitique  du  15.  Octobre  dernier.  "  M.  le  Recteur, 
„  y  eft-il  dit ,  eut  la  confolation  ,  après  plufieurs 
„  exhortations  fort  preffantes ,  de  faire  revenir  la 
„  Demoifelle  de  fon  entêtement  :  elle  fe  fournit  à 

„  la  Bulle  comme  à  une  décifion  de  l'Eglife ,  & 
„  reçut  tous  les  Sacremens.  "  Ce  triomphe  frivo- 

le fait  voir  le  cas  qu'on  doit  faire  de  ces  préten- 
dues rétractations  qu'on  fuppofe  faites  dans  la  ma- 
ladie avec  une  pleine  connoiffance ,  &  qu'on  pu- blie après  la  mort.  On  ne  parle  point  ici  de  toutes 

les  tracafferies  que  le  fieur  Kerfus  a  faites  aux  Ec- 
cléiiaftiques  de  cette  ville  qui  ne  penfent  pas  com- 

me lui;  ni  de  l'Ordonnance  qu'il  a  obtenue  de 
l'Evêque ,  par  laquelle  il  leur  eft  défendu  de  don- ner la  Communion  au  peuple.  Comme  cette  affai- 

re eft  pendante  au  Parlement  de  Bretagne  ,  qui  a 
reçu  ces  Eccléfiaftiques  appellans  comme  d'abus , on  en  rendra  compte  en  fon  tems. 

De  Paris. 

I.  M.  Michel-Louis  Caftelnau ,  Prêtre  habitué  en 
la  paroiffe  de  Sainte  Marguerite  de  cette  ville ,  y 
mourut  le  z8.  Décembre  dernier,  âgé  d'environ  tren- te-un an.  Il  avoit  eu  le  bonheur  de  fe  trouver  au 
nombre  des  Clercs  de  la  paroiffe  de  S.  Côme ,  dont 
M.  l'Abbé  de  Paris  de  fainte  mémoire  prenoit  foin; &  Dieu  lui  avoit  fait  la  grâce  de  profiter  des  fo- 
lides  leçons  &  des  bons  exemples  du  faint  Diacre. 
Chargé  enfuite  lui-même  de  travailler  à  l'inftru- 
ction  des  Filles  de  la  Miféricorde  du  fauxbourg  S. 
Marceau,  les  vérités  qu'il  annonçoit  aux  enfans 
qu'on  y  élevé ,  &  la  conduite  exacte  qu'il  tenoit dans  le  Tribunal  de  la  pénitence  ,  lui  attirèrent 

des  traverfes  qui  l'obligèrent  à  quitter  cette  Mai- fon.  La  paroiffe  de  Sainte  Marguerite  en  profita. 
Il  y  exerça  les  fonctions  du  faint  miniftere  avec 
édification ,  montrant  toujours  beaucoup  de  zèle 
pour  les  règles  de  l'Eglife ,  &  pour  les  maximes 
les  plus  fures  dans  l'adminiflration  du  Sacrement de  pénitence.  Sa  fanté  naturellement  délicate  fuc- 
comba  bientôt  au  travail  dont  il  fe  furchargeoit  ; 
&  il  tomba  enfin  dans  une  éthifie  qui  l'a  conduit 
au  tombeau.  Après  ce  qui  vient  d'être  dit ,  le  Le- 

cteur fera  furpris  d'apprendre  que  cet  Eccléfiafti- 
que  eût  figné  jufqu'à  deux  fois  le  Formulaire. Mais  il  faut  entendre  M.  Caftelnau  lui-même  fur 

cette  fignature  ,  dans  une  rétractation  qu'il  en  a faite  &  fignée  le  15.  Octobre  1735.  &  qui  contient 
des  faits  qu'il  n'eft  pas  inutile  de  manifefter ,  pour 
l'inftruction  de  ceux  qui  malheureusement  ne  fe 
trouvent  que  trop  expofés  aujourd'hui  aux  mêmes 
dangers.  L'Acte  eft  conçu  en  ces  termes  : 

[Deus  in  adjutorium  mium ,  &c.  Seigneur ,  venez  à 
mon  aide  :  hâtez-vous ,  Seigneur ,  de  me  fecourir. 

Ce  que  je  fais  ,  ô  mon  Dieu,  n'eft  pas  mon ouvrage,  mais  le  vôtre.  Depuis  long-tems  vous 
me  pourfuivez  par  des  remords  continuels  ;&  moi, 
au  heu  de  me  rendre,  je  réfute  toujours  à  la  voix 

qui  m'appelle  :  mais  vous  ne  l'avez  permis  ainfî 
que  pour  me  faire  voir  par  moi-même  que ,  qu'el- 
qu'éloigné  que  foit  du  falut  un  pécheur  obftiné , 
quand  vous  vous  faites  voir  à  lui  par  la  lumière 

falutaire  de  votre  grâce  ,U  faut  qu'il  le  rende ,  qu'A 



accoure  ,  qujl  s'humilie  &  qu'il  adore  fort  Sauveur. 
(  Propofition  XIV.  de  la  Bulle  Untgertitus.  ] 

Vous  me  terraffez  donc  aujourd'hui ,  Seigneur , 
par  la  force  de  votre  grâce.  Recevez ,  je  vous  en 
conjure  ,  pour  une  partie  de  la  reconnoiffance  de  ce 
bienfait ,  la  réparation  de  ma  faute. 

Etant  entré  dans  la  Cléricature  avant  l'âge  de  quin- ze ans ,  mon  pere  me  mit  en  penfion  fur  la  paroiffe 
de  Saint  Côme.  M.  Godeau  le  Curé  [prédécefleur 

de  celui  d'aujourd'hui]  me  permit  d'y  porter  le 
Furpelis,  &  me  mit  entre  les  mains  de  M.  de  Paris 

alors  Supérieur  des  Clercs.  Le  foin  qu'il  prenoit  de 
les  former  dans  la  piété  8c  dans  l'amour  de  la  vé- rité ,  me  donna  pour  lui ,  tout  jeune  que  je  fuffe , 

une  attache  particulière.  J'appercevois  fon  cœur fur  fes  lèvres.  Ses  exemples  correfpondoient  à  fes 
paroles  :  une  piété  non  étudiée ,  mais  naturelle , 

étoit  fi  fortement  peinte  fur  fon  vifage ,  qu'en  le 
voyant  feulement ,  j'étois  pénétré  pour  lui  de  re- 
fpect  &  de  vénération.  Mais  fon  defir  d'être  caché 
aux  hommes  pour  n'être  vu  que  de  Dieu ,  8c  ne 
voir  que  Dieu ,  nous  le  fit  perdre  pour  la  paroiffe. 

D'autres  Eccléfiaftiques  pleins  de  mérite,  &  d'amour pour  la  vérité ,  lui  fuccéderent  dans  la  fupériorité 
des  Clercs;  de  forte  que  je  puis  dire  que  tant  que 

j'ai  été  dans  la  Cléricature,  j'ai  été  nourri  de  la  vé- rité. Je  fais  ce  court  récit ,  pour  faire  connoître  à 
ceux  entre  les  mains  de  qui  ma  rétractation  pour- 

ra tomber ,  combien  je  fuis  coupable. 

Quand  on  me  vit  approcher  de  l'âge  requis  pour le  Soûdiaconat ,  on  me  mit  au  Séminaire  de  Saint 
Nicolas  où  je  demeurai  une  année  entière.  Au  bout 
de  mes  neuf  mois  on  m'envoya  au  Soûdiaconat , 
Monfeigneur  le  Cardinal  de  Noailles  vivant  pour 
lors.  Son  Eminence  étant  venue  à  mourir  pendant 
mon  année  d'interftice ,  on  nous  donna  pour  fon 
fucceffeur ,  Monfeigneur  de  Vintimille.  A  peine 

eut-il  pris  poffeffion  ,  qu'on  n'entendit  plus  parler 
que  de  fignatures  du  Formulaire.  Aimant  un  pere 

qui  m'avoit  toujours  aimé , j'écoutai  le  refpecl  hu- 
main, &  je  pris  laréfolution  d'entrer  dans  les  au- 

tres Ordres  par  la  voie  de  la  fignature  du  Formu- 
laire. La  voilà  donc  ,  ô  mcn  Dieu  !  cette  faute  que 

votre  grâce  me  fait  aujourd'hui  réparer  publique- 
ment: je  le  fais  avec  toute  la  joie  poffible. 

Cependant  .quoique  j'euffe  pris  la  réfolutionde 
figner  le  Formulaire,  j'en  avois  pris  une  autre,  qui 
étoit  de  me  retirer ,  en  cas  qu'on  vînt  à  me  parler 
de  la  Constitution.  Car  j'ai  toujours  eu  pour  ce 
monftre  d'iniquité  l'horreur ,  je  ne  dis  pas  feule- 

ment que  tout  Miniftre ,  mais  que  tout  Chrétien 

en  doit  avoir.  Dieu  m'a  toujours  fait  la  grâce  de 
me  rappeller  les  vérités  de  l'Evangile  dans  lefquel- les  le  faint  Diacre  avoit  commencé  à  me  former. 

Jamais  je  n'ai  été  fans  connoître  le  poifon  de  l'er- 
reur renfermé  dans  XUnigenitus.  J'ai  toujours  dé- 

fendu ,  autant  qu'il  m'a  été  poffible ,  les  vérités 
condamnées  par  cette  Bulle;  jamais  je  ne  les  ai  ca- 

chées dans  les  inftruétions  que  j'ai  faites ,  &  avec 
la  grâce  de  Dieu  jamais  je  ne  les  tairai,  quand  il 
en  fera  befoin. 

Dieu  rendant  glorieux  par  des  miracles  le  tom- 
beau du  faint  Diacre ,  qu'il  avoir  retiré  du  monde 

depuis  quelque  tems  ,  je  me  rendois  fouvent  au  faint 
lieu,  pour  me  joindre  avec  le  peuple  dans  la  re- 

connoiffance qu'il  rendoit  à  Dieu  de  ce  qu'il  ve- 
noit  lui-même  le  confoler  par  tant  de  merveilles , 
dont  il  fe  voy  oit  le  témoin.  Le  bruit  de  cette  bon- 

ne action  vint  jufqu'aux  oreilles  de  quelques  per- 
fonnes  du  Séminaire  de  Saint  Nicolas,  où  j 'avois 
toujours  mon  Confeffeur ,  comptant  que  jamais  il 
ne  me  diroit  rien  fur  les  affaires  du  tems.  Mais 
mon  efpérance  fut  trompée.  Dieu  voulut  que  je 
rendiffe  témoignage  de  mes  fentimens  non  feule- 

ment dans  le  public,  ce  que  je  faifois  en  partie  en 
allant  prier  au  Tombeau ,  mais  encore  dans  le  par- 

ticulier, &  par  là  me  faire  commencer  à  réparer 
ma  faute  à  l'égard  de  la  fignature  pure  &  fimple  du 
Formulaire.  Au  Tribunal  de  la  pénitence  ,  la  per- 

fonne  qui  avoit  la  charité  de  m'écouter ,  vint  à  me 
dire  qu'on  l'avoit  avertie  que  j'allois  au  cimetière  de 
S.  Médard  pfalmodier  avec  les  autres.  Je  lui  fis  ré- 

ponfe  que  ce  qu'on  lui  avoit  dit  étoit  vrai ,  8c  mê- 
me que  je  comptois  y  retourner  après  l'avoir  quit- 
tée. Ma  réponfe  l'obligea  à  entrer  en  matière  par 

rapport  à  Monfeigneur  l'Evcque  de  Senez  :  il  me 
demanda  fi  j 'adhérais  à  Noffeigneurs  les  Evêques 
de  Senez  8c  de  Montpellier.  Je  lui  répondis  qu'oui. 
Piqué  de  mon  aveu ,  qu'il  voyoit  être  fincere ,  il termina  fes  inutiles  remontrances  par  le  refus  de 

l'Abfolution,  8c  en  me  difant  de  ne  revenir  que 
quand  je  ferais  converti. 

J'ai  depuis  rendu  grâces  au  Seigneur  de  m'avoir fait  parler  par  fon  efprit,8cje  ne  cefferai  de  lui  en 

rendre.  Le  Seigneur  n'en  eft  pas  refté  là.  Il  m'a 
mis  dans  l'efprit  de  faire  pour  la  réparation  ce  que 
j'ai  fait  pour  la  faute:  elle  eft  publique ,  la  répara- tion le  doit  être  auffi. 

Ainfi  pour  me  rendre  à  la  voix  qui  m'appelle  : 
je  fouffigné Prêtre  de  Paris ,  habitué  dans  la  paroif- 
fe  de  Sainte  Marguerite  ,  fauxbourg  Saint  Antoine, 
reconnois  avoir  fait  faute  en  fignant  purement  & 

fimplement  le  Formulaire  d'Alexandre  VII.  J'au- 
rois  du  m 'arrêter  à  la  paix  de  Clément  IX.  qui  veut 
bien  qu'on  diftingue  le  droit  d'avec  le  fait:  je  n'ai 
pas  agi  ainfi  ;  &  c'eft  en  cela  que  j'ai  péché.  Mais 
afin  que  le  Seigneur  m'accorde  la  grâce  du  pardon  , 
je  rétracte  en  fa  préfence  de  tout  mon  cœur  la 

fignature  pure  &  fimple  que  j'ai  faite  malheureufe- 
ment  deux  fois  du  Formulaire  d'Alexandre  VII. 
De  plus  je  déclare  toujours  en  fa  préfence  que  je 
perfévere  8c  perfévererai  toujours,  moyennant  fa 
îainte  grâce  ,  a  rejetter  totalement  de  cœur  8c  d'el- 
prit  la  Conftitution  de  Clément  XI.  qui  commen- 

ce par  ces  mots ,  Vmgemlus  Dei  Filius  :  attendu 

qu'elle  attaque  &  qu'elle  proferit  les  points  les  plus effentiels  de  la  foi  fur  le  dogme ,  fur  la  morale  8c 

fur  la  difeipline  de  l'Eglife.  En  un  mot  je  déclare 
que  j'adhère  fincerement  ,  librement  8c  de  bon cœur  à  la  caufe  de  Noffeigneurs  les  Evêques  de 

Senez  8c  de  Montpellier;  8c  que  je  m'unis  à  tous 
les  Appels  qu'eux  8c  leurs  adhéransont  interjettés 
au  futur  Concile  général.  Faità  Paris  le  15.  d'Oéto- 
bre  1735.  Signé,  Castelnau  Prêtre  de  Paris.) 

Cet  Acte  a  été  fait ,  comme  on  le  voit  par  fa 

datte,  plus  d'un  an  avant  le  décès  de  M,  Caftel- 
nau  ;  8c  il  n'a  pas  tenu  à  lui  qu'il  n'ait  été  rendu 
public  de  fon  vivant. 

II.  En  voici  un  autre  qui  peut-être  n'efi  pas 
tout-à-fait  dans  le  même  cas ,  mais  qui  pourroit 



fcrvir  de  modèle  à  ceux  qui ,  n'ayant  pas  le  courage 
de  manifefter  pendant  leur  vie  tout  ce  qu'Us  penfent 
au  fujet  des  conteftations  préfentes  de  l'Eglife ,  de- vroient  du  moins  drefler  desActes  pour  être  publiées 
après  leur  mort ,  &  laiffer  ainfi  leur  témoignage  à  la 
poftérïté.  Celui  dont  nous  parlons  efl  écrit  &  ligné 
delà  main  de  M.  Chariot  :  lequel  après  avoir  digne- 

ment occupé  pendant  l'efpace  de  plus  de  foixante 
ans  différais  portes  dans  l'églife  de  Notre-Dame , y  étoit  devenu  Curé  de  Saint  Jean  le  rond  ,  qui  efl 
la  paroiue  du  Cloître;  £k  enfuite  en  1728.  Cha- 

noine de  l'églife  même  de  Paris;  où  il  paroit  qu'il 
avoit  pris  part ,  au  moins  par  fon  filence ,  à  l'ac- 

ceptation que  ce  Chapitre  fit  de  la  Bulle  à  l'avéne- 
ment  de  M.  de  Vintimille.  Si  tous  ceux  qui  cru- 

rent devoir  cette  déférence  à  leur  nouvel  Arche- 

vêque^ qui  penfent  fur  le  fond  de  l'affaire  com- 
me M.  Chariot ,  s'en  expliquoient  comme  lui ,  on 

verroit  que  le  cœur ,  pour  l'ordinaire ,  efl:  bien  peu 
d'accord  avec  la  bouche  ou  avec  la  main  des  Ac- 

ceptons. "  Il  eft  vrai ,  dit  ce  Chanoine  ,  que 
„je  n'ai  pas  fait  alors  [en  lignant  le  Formulaire] 
,,afléz  d'attention  à  dillinguer  le  droit  du  fait.  J'ai 

mis  mon  nom  à  la  fuite  de  quantité  d'autres  fi- 
,,  gnatures ,  fans  avoir  [ceci  efl  remarquable]  nile- 
,,  cture  ni  connoiflance  dudit  Formulaire ,  ni  par 

,,conféquent  du  contenu  en  icelui:  c'eft  unefau- 
te  ,  je  l'avoue ,  &  j'en  demande  pardon  à  Dieu& 
à  l'Eglife  que  j'ai  feandalifée.  Pour  rectifier  donc 

,,  ce  qu'il  y  a  de  vicieux  dans  ma  fignature ,  le  par- 
ti  que  je  crois  devoir  prendre  ,  eft  de  donner  au 
dogme  qui  eft  condamné  dans  les  fufdites  V. 

,,  propofitions ,  une  parfaite  &  fincere  foumiflîon 
de  foi  intérieure ,  dans  quelques  Ouvrages  que 

,,lefdites  propofitions  fe  trouvent  :&à  l'égard  du 
,,  fait  qui  les  attribue  au  livre  de  Cornelius-Janfe- 
,,nius,  une  foumiflîon  de  filence  &  de  refpect, 

conformément  à  la  paix  accordée  à  l'Eglife  par 
,,le  Pape  Clément  IX. 

C'eft  le  même  motif  qui  m'a  déterminé  à  me 
joindre  à  l'Appel  qui  a  été  interjetté  de  la  Bulle 

„  Unigenitus  au  jugement  fouverain  de  l'Eglife  uni- 
,,verfelle:  Appel  que  je  n'ai  point  prétendu  re- 

voquer ,  &  que  je  n'ai  point  révoqué  en  effet, 
„  &  dans  lequel  j'ai  refolu  de  perfifter  ,  fans  néan- 
,,  moins  me  feparer  de  l'union  du  S.  Siège  ,1e  cen- 

tre de  l'unité  de  l'Eglife;  non  plus  quedeman- 
„  quer  au  profond  refpect  qui  eft  du  au  Souverain 

Pontife. 
„Tels  font  les  fentimens  que  Dieu  a  mis  dans 

>,  mon  cœur ,  dans  lefquels  je  veux  ,  avec  la  grâce 

de  mon  Sauveur  &l'affiftance  du  S.  Efprit ,  vivre 

mourir, 8cc." Il  eft  à  remarquer  que  cet  Acte  du  13.  Mai  1733. 

eft  poftérieur  de  plus  de  trois  ans  à  l'acceptation du  Chapitre ,  à  laquelle  ce  Chanoine  avoit  paru 
acquiefeer.  Il  eft  mort  le  19.  Novembre  dernier , 
igé  de  quatre-vingt-huit  ans. 

III.  "L'Histoire  de  1a  nouvelle  Edition  de  S. 
Auguftin  :  c'eft-à-dire  ,  l'Hiftoire  des  contefta- 

,,  tions  arrivées  entre  les  Jéfuites  &  la  Congrégation 
,,de  S.  Maur,  au  fujet  de  la  nouvelle  Edition  des 
„  Ouvrages  de  S.  Auguftin  procurée  par  cette  Con- 

,,grégation ,"  a  été  rendue  publique  fur  la  fin  de 
l'année  dernière  :  non  dans  l'état  que  les  Auteurs 
de  la  Bibliothèque  Germanique  avoient  commencé  à 
la  publier  dans  le  Tome  33.  de  leur  Journal ,  ainft 

que  nous  l'avons  obfervé  ,  page  114.  des  Nouvelles 
de  1736.  mais  telle  qu'elle  étoit  d'abord  fortie  des 
mains  de  Dom  Antoine-Vincent  Thuillier  ;  lequel , 
dit  l'Editeur  dans  fon  AvertiJJement ,  "  n'a  fait  que trop  connoître  par  fes  démarches  &  par  fes  Ecrits, 

,,  qu'il  étoit  de  ces  efprits  fouples  qui ,  pour  fe 
,,  ménager  des  places  de  faveur ,  favent  accommo- 
,,der  leur  confeience  au  tems  ,&  plier  fous  le  joug 

,,  d'une  obéiflance  aveugle.  "  Il  avoit  compofé  ce 
morceau  d'Hiftoire  avec  exactitude  &  fincérité, 
dans  un  tems  où  il  ne  prenoit  que  la  vérité  pour 

guide  &  pour  confeil.  Il  l'a  voit  tirée  de  monumens 
non  fufpects ,  indiqués  à  la  marge  de  la  première 
page  ;  il  en  avoit  communiqué  le  manuferit  origi- 

nal ;  il  avoit  permis  qu'on  en  prît  copie  ;  &  il  avoit 
même  follicité  un  ami  à  prendre  des  mefures  pour 
le  faire  imprimer.  Son  changement  de  langage  & 

de  conduite  empêcha  qu'on  ne  penfât  à  la  publi- cation de  cet  Ecrit  ;  &  ce  même  changement  le 
porta  lui-même  à  défigurer  fon  propre  Ouvrage , 
c'eft-à-dire  à  le  gâter ,  &  à  en  fabriquer  un  autre 
où  l'on  ne  retrouve  plus  qu'une  partie  de  ce  qu'il 
avoit  écrit  d'abord,  où  il  diflimule  ce  qu'il  avoit 
avoué ,  où  il  fait  changer  de  face  à  quantité  de 

faits ,  &  où ,  en  faifant  l'apologie  de  ceux  qu'il 
avoit  peints  d'abord  avec  des  couleurs  plus  natu- 

relles ,  il  fupprime  une  partie  des  éloges  qu'il  avoit 
accordés  à  plufieurs  grands  hommes  qui  les  méri- 
toient.  On  trouve  dans  ce  morceau  d'Hiftoire  un 
allez  grand  nombre  d'anecdotes  littéraires ,  &  fur 
tout  un  certain  détail  d'intrigues  de  la  part  des  en- 

nemis de  la  grâce  chrétienne ,  qui  ont  paru  à  l'E- 
diteur dignes  de  la  louable  curiofité  de  tout  Le- 

cteur ami  du  vrai.  A  quoi  il  ajoute  "  que  cette 
„  conteftation  faifant  partie  del'Hjftoire  Eccléfiafti- 
,,que  de  la  fin  du  XVII.  Siècle,  &  n'ayant  encore 
,,  été  développée  par  aucun  Auteur ,  l'hiftoire  n'en ,,peut  manquer  de  plaire  à  ceux  à  qui  les  intérêts 
,,de  l'Eglife  font  chers."  On  voit,  page  première de  cette  hiftoire ,  que  le  célèbre  M.  Arnauld  eut  en 

quelque  forte  la  première  part  à  l'importante  en- 
treprife  de  la  nouvelle  Edition  des  Ouvrages  de 

Saint  Auguftin ,  par  l'ouverture  qu'il  en  donna  à 
Dom  Claude  Martin  Affiliant  du  Général.  Et, 

page  31 ,  l'on  trouve  deux  chofes  bien  avantageu- fes  à  la  mémoire  de  feu  M.  Duguet  ;  fa  voir ,  une 
belle  Lettre  de  cet  Abbé  à  Dom  Mabillon ,  &  un 
témoignage  pofitif  que  ce  favant  Bénédictin  lui 
avoit  donné  toute  fa  confiance. 



37 

SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  9.  Mars  1737. 

Dt  Paris. 

Quoique  M.  Henry-François-Xavier  de  Belfun- 
ce  de  Caftelmoron ,  Evêque  de  Marfeille ,  foit  de- 

venu, par  l'excès  8c  la  perfévérance  de  fes  préven- 
tions ,  un  Auteur  fans  conféquence ,  il  n'eft  pas  inu- 

tile toutefois  de  faire  voir  par  l'exemple  de  ce  Pré- 
lat, jufqu'à  quel  point  des  hommes  d'ailleurs  édi- fians  par  leurs  mœurs ,  8c  refpectables  par  leur  ca- 

ractère ,  peuvent  s'aveugler,  lorfqu'ils  fe  livrent 
pieufement  à  toutes  les  chimères  qu'une  imagina- tion prévenue  leur  préfente  comme  des  réalités. 

Par  un  feul  &  même  Bref  duz6.  Juin  1736.  No- 
tre Saint  Pere  le  Pape  accorde  aux  prieresdeM.de 

Marfeille  deux  Indulgences  :  l'une  "  de  fept  ans  8c 
,,  d'autant  de  quarantaines ,  que  toutes  les  perfon- 
,,  nés  qui  font  leur  féjour  dans  fon  Diocefe  ,  pour- 

ront  gagner  déformais  en  quelque  jour  de  l'an- née  que  ce  foit ,  pourvû  [feulement]  que  ,  ayant 
,,  confeffé  leurs  péchés  8c  reçu  la  Sainte  Commu- 

nion ,  elles  récitent  dévotement  l'Himne  Ave 
„  maris  fleUa  ,  avec  l'Antienne  Sub  tuum  prefi- 

dium ,  8c  qu'elles  prient  en  même  tems  félonies 
intentions  marquées  dans  le  même  Bref  :  c'eft-à- dire  pour  la  paix  entre  les  Princes  chrétiens , 

f ,  l'extirpation  des  héréfies  ,  8c  l'exaltation  de  la 
,,  Sainte  Eglife  notre  mere.  " 

L'autre  eft  une  Indulgence  pleniere ,  que  tous  ceux 
pareillement  "  qui  demeurent  dans  la  ville  8c  dans 

le  Diocefe  de  Marfeille  pourront  chaque  mois 

de  l'année  gagner  une  fois ,  en  récitant  tous  les jours  à  genoux  ,  pendant  le  mois  entier  ,  les 
„  mêmes  Himne  8c  Antienne  ,  8c  en  priant  auffi 

chaque  jour  de  ce  mois  aux  mêmes  intentions 

„  que  ci-deflus." 
C'eft  ainfi  que  le  Prélat  annonce  au  Clergé  fé- 

culier  8c  régulier ,  8c  à  tous  les  fidèles  de  fon  Dio- 
cefe ,  ces  deux  Indulgences ,  dans  un  Mandement 

du  ç.  Août  1736.  dans  lequel  il  expofe  en  même 

tems  les  motifs  qui  l'ont  porté  à  demander  ces  nou- 
velles grâces,  8c  qui  ont  engagé  ,  dit- il , le  Souve- 

rain Pontife  à  les  lui  accorder.  C'eft  là  que  le phantôme  ordinaire  de  M.  de  Marfeille ,  préfenté 
8c  grofll  à  fes  yeux  par  fes  anciens  confrères , 
échauffe  fon  imagination  ,  8c  lui  donne  lieu  de  dé- 

ployer dévotement  tout  fon  faux  zele.  On  fait  que 

ce  Prélat  s'eft  laifTé  perfuader ,  contre  l'évidence  8c 
contre  la  plus  frapante  notoriété ,  que  ceux  qu'il 
appelle  "  Janféniftes  font  tous  leurs  efforts  pour  ané- 
,,antirle  culte  que  nous  rendons  à  la  Mere  de  Dieu." 
Il  a  oui  dire  avec  cela  d'une  part,  que  les  Auteurs 
du  nouveau  Bréviaire  de  Paris  ont  fait  quelque  re- 

forme dans  l'Office  de  la  Sainte  Vierge;  8c  d'une 
autre  part ,  que  ce  Bréviaire  eft  fait  par  des  Jan- 

féniftes. De  là  deux  motifs  prefTans ,  pour  deman- 
der au  Saint  Pere  les  Indulgences  dont  il  s'agit. 

„  Premier  motif,  la  gloire  de  Marie  attaquée  par 
„  des  novateurs  8c  des  critiques  audacieux.  Second 

„  motif,  le  progrès  d'une  héréiie  [l'Appel]  contre 
laquelle  nous  avons  befoin  d'une  protection  , 
qui  feule  a  toujours  détruit  toutes  les  héréfies 

„  dans  tout  le  monde.  La  négligence  de  quel- 
1737- 

,,  ques-uns  [Yeft-à-dire  d'un  très  petit  nombre}  \ 
,,  répondre  à  l'invitation  de  Jefus-Chrift  qui  nous ,,  dit,  Si  vous  ne  mangez  la  chair  du  Fils  de  l  homme 

j,  &  (i  vous  ne  buvez  fon  fang ,  vous  n'aurez  point  /« 
,,  vie  en  vous,  "  a  été  encore  un  troiiiéme  motif 
qui  a  porté  M.  de  Marfeille  à  demander  au  Sou- 

verain Pontife  des  Indulgences  pour  ceux  qui  ré- 
citeroient  Y  Ave  maris  Jlella  8c  le  Sub  tuum  pr&ftdium. 

A  l'égard  du  très  grand  nombre  de  Communions 
indignes  auxquelles  de  pareilles  Indulgences  don- 

nent lieu, le  Prélat  n'en  parle  point.  Il  n'eft  occu- 
pé que  de  deux  objets:  le  premier,  de  décrier, 

fans  le  nommer, le  nouveau  Bréviaire  de  Paris,  8c 

ceux  qu'il  fuppofe  y  avoir  eu  part  ;  le  fécond ,  de 
faire  réciter  tous  les  jours  à  fes  Diocefains  l'Himne 
Ave  maris  flella ,  Se  l'Antienne  Sub  tuum  prtftdium  , 
extraites  du  Bréviaire  Romain  approuvé  par  le  Saint 

Siège  (ainfi  qu'il  eft  porté  parle  Bref  8c  par  le  Man- dement. )  Il  ne  parle  que  de  novateurs  ,de  cenfeurs% 

de  réformateurs  ,  de  critiques:  il  paroit  s'intérefler vivement  à  des  queftions  douteufes ,  conteftées , 
8c  tout  au  plus  problématiques  :  il  eft  tout  de  feu 
pour  venger  les  confrairies  du  Rofaire  8c  du  Sca- 
pulaire  ;  8c  il  eft  tellement  en  garde  contre  toutes 

les  précautions  qu'on  voudroit  apporter  dans  le culte  de  la  Sainte  Vierge ,  que  foupçonner  même 
les  catholiques  les  plus  groffiers  de  pouvoir  abufer 
de  ce  culte,  c'eft,  dit-il,  les  calomnier. Du  refte , 
pendant  qu'il  garde  un  profond  iilence  furies  Con- tenions 8c  les  Communions  faites  précipitamment, 
fans  converfion  8c  fans  la  véritable  pénitence  que 
le  Bref  exige  de  ceux  à  qui  les  deux  Indulgences 

font  accordées ,  il  s'étend  beaucoup  8c  fe  déchaîne 
fortement  contre  des  maux  qui  n'exiftent  point , 
ou  contre  des  biens  réels  qu'il  regarde  comme  des 
maux  véritables.  Enfin  les  Indulgences  qu'il  annon- 

ce à  fes  Diocéfains ,  "  font ,  feîon-lui ,  le  [feul]  re- 
,,  mede  qu'ils  doivent  oppoferaux  maux  qui  lesen- 

vironnent;  8c  le  SaintPere  [lui-même]  ne  pouvoit 

,,  rien  oppofer  de  plus  fort  aux  entreprifes  del'héré- 
lie  ,  8c  à  la  tiédeur  [des  fidèles  de  Marfeille.  "  ] 
Comme  il  paroit  que  ce  Mandement  a  été  exa- 

ctement compofé  fur  le  modèle  des  Libelles  publiés 
contre  le  nouveau  Bréviaire  de  Paris,  M.  de  Mar- 

feille, pour  réformer  fon  jugement ,  8c  pour  cal- 
mer fes  inquiétudes ,  peut  confulter  la  féconde  Let- 

tre imprimée  en  réponfe  à  ces  Libelles.  Il  verra 
quel  fond  il  doit  faire  fur  le  rapport  de  ceux  qui 
le  trompent  fi  groffierement;  8c  peut-être  enfin  fe- 
ra-t-il  plus  réfervé  à  débiter ,  fur  de  fi  mauvais  ga- 
rans ,  des  calomnies  fi  graves.  L'Ecrit  que  nous 
lui  citons ,  ne  doit  pas  lui  être  fufpeét.  Il  eft  im- 

primé chez  l'Imprimeur  du  Clergé ,  avec  un  Privi- 
lège du  Roi  rapporté  tout  au  long,  ainfi  que  l'Ap- 

probation authentique  du  fameux  Abbé  de  Tar- 

T>e  Rennes. 
Lorfque  M.  Ravechet  mourut  ici  en  1717.  allant 

en  exil  a  S. Brieu,les  honneurs  que  les  Révérends 
Percs  Bénédictins  de  S.  Melaine  lui  rendirent ,  fu- 

rent, comme  on  fait  ,  applaudis  8c  fécondes  pat 
K 



toute  la  ville ,  &  même  par  le  Parlement.  Les  Jé 

fuites  feuls  s'en  irritèrent,  &  cherchèrent  à  s'en 
venger  par  la  publication  d'un  Libelle  intitulé: „  Remarques  fur  la  profeffion  de  foi  de  M.  Ra- 
„  vechct  Sindic  de  la  Faculté  de  Théologie  de 

Paris  ,adrefiees  aux  Révérends  Pères  Bénédictins 

de  la  Congrégation  de  S.  Maur.  "  M.  de  la  Bé- 
doyere  Procureur-Général  dénonça  ce  Libelle  au 
Parlement  qui, par  fon Arrêt  du n.  Octobre  1717. 

le  fupprima ,  &  ordonna  qu'il  feroit  informé  con- 
tre les  Auteurs  &  Imprimeurs.  "  Le  Public  [ce 

„  font  les  termes  dont  fe  fervit  alors  ce  grand  Ma- 

„  siftrat]  partagcoit  avec  les  Religieux  de  l'Abbaye „  de  S.  Melaine  leurs  regrets,  &  juftifioit  par  les 
„  fentimens  de  la  plus  vive  reconnoiffance  les  foins 

,,  qu'ils  avoient  pris  de  ce  favant  homme  pendant 
,,  fa  maladie.  "  Le  magnifique  témoignage  que  la 
Sorbonne ,  libre ,  entière  &  faine ,  rendit  précifé- 
ment  dans  le  même  tems  à  ce  refpectable  défunt , 

par  la  Lettre  qu'elle  écrivit  aux  mêmes  Religieux , 
&  qui  fut  inférée  dans  fes  Regîtres ,  n'ayant  pas moins  irrité  les  ennemis  de  tout  bien ,  ils  ne  ceffe- 
rent  par  leurs  calomnies  ordinaires  de  décrier  la 
mémoire  de  l'illuftre  Sindic.  Enfin  M.  Ravechet , 
cet  homme  d'un  mérite  fi  univerfel  &c  fi  connu , 
ce  Docteur  que  toute  la  France  a  admiré ,  que  la 
poilérité  admirera  encore  davantage ,  &  qui  étoit 

digne  en  effet  d'un  meilleur  tems ,  vient  d'éprou- ver jufques  dans  le  tombeau  un  nouveau  genre  de 
perfécution.  Ce  fut  la  nuit  du  11.  au  iz.  Janvier 
dernier  que  M.  des  Gallois  de  la  Tour ,  Intendant 
de  cette  Province ,  fit  enlever  le  marbre  fous  le- 

quel les  précieufes  cendres  de  ce  grand  ferviteur 
de  Dieu  repofent  depuis  vingt  ans.  Aucun  des  Re- 

ligieux de  l'Abbaye  n'a  affilié  à  cette  expédition  , 
dont  voici  l'injufte  prétexte.  Les  éloges  de  ce  cé- 

lèbre Docteur  gravés  fur  ce  marbre ,  font ,  dit-on, 
injurieux  à  l'Eglife  &  au  Roi.  C'eft-à-dire  que  les 
Jéfuites ,  en  pofleffion  de  furprendre  la  religion  du 
Roi,  ont  ofé  donner  aux  Miniftres  de  Sa  Majefté 

cette  fauffe  idée  de  l'Epitaphe  de  M.  Ravechet.  Ils 
ont  fait  plus.  Un  jeune  homme  nommé  Séguillon 

qui ,  après  avoir  été  leur  Difciple ,  va ,  à  ce  qu'on allure ,  devenir  leur  confrère ,  a  fi  bien  profité  de 

leurs  leçons  que  ,  plein  de  la  fureur  de  fes  Maî- 
tres,  il  a  fous  leur  protection  diftribué  dans  la  vil- 

le ,  &  jufques  dans  l'églife  même  de  S.  Melaine , 
des  vers  de  fa  propre  écriture ,  dans  lefquels  M. 
Ravechet ,  fes  hôtes  &  tous  ceux  qui  lev.r  font  liés 

de  fentimens ,  font  traités  "  d'hérétiques ,  de  blaf- 
„  phémateurs  ;  de  race  maudite ,  infenfée  ,  perfi- 
„  de  ;  [&  où  Dieu  même  eft  fommé  de  lancer]  fes 

foudres  pour  anéantir  un  tombeau  monftrueux 
„  &  peftiféré ,  pour  frapper ,  pour  brûler  les  mânes 

„  d'un  impie ,  pour  venger  le  temple  profané ,  " 
&c.  Que  l'on  compare  ces  vers  avec  le  témoigna- 

ge rendu  à  M.  Ravechet  par  M.  le  Procureur-Gé- 
néral, &  par  l'ancienne  Sorbonne  dans  la  Lettre 

citée  ci-deffus  !  L'illuftre  Sindic  traité  d'impie  & 
d'hérétique  dans  les  vers ,  eft  appellé  dans  la  Let- 

tre une  victime  de  la  juftice  &  de  la  vérité ,  vifli- 

mam  veritatis  &  jtiflitia  :  on  l'y  regarde  comme  un 
homme  recommandable  par  tous  les  fervices  qu'il 
à  rendus  à  fa  Patrie  ,^  à  l'Eglife ,  à  la  republique chrétienne ,  à  la  vérité  :  de  Patrià  ,  de  Ecckftâ  »  de 
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repubricâ  cbr'i/ljanâ  ,&c.  M  tttuKsbeitè  meritm.  Ainfi 
parloit  l'ancienne  Faculté  de  Théologie  de  Paris 
d'un  homme  qui ,  lorfqu'elle  étoit  dans  fon  inté- 

grité &  dans  tout  fon  luftre ,  en  a  été  l'ornement; 
&  c'ell  cet  homme  fi  digne  de  refpect ,  dont  la 
mémoire  fe  trouve  aujourd'hui  en  proie  à  l'envie 
jéfuitique  &  aux  groifieres  calomnies  de  l'impé» 
rieufe  Société.  M.  le  Procureur-Général  qui  n'a 
plus  ,  comme  en  1717.  la  liberté  de  fon  miniftere 
dans  les  affaires  qui  ont  trait  à  la  Bulle,  a  écrit  en 

Cour ,  pour  avoir  permiffion  d'agir  contre  les  au- teurs &  diftributeurs  des  vers  fcandaleux  &  diffa- 
matoires du  fieur  Séguillon ,  ou  plutôt  des  Jéfui- 

tes. Pour  toute  réponfe ,  on  eft  convenu  avec  lui 

de  la  témérité  du  calomniateur,  mais  l'Ouvrage 
de  celui-ci  ,  ajoute-t-on  ,  ne  mérite  que  du  mé- 

pris :  il  finit  le  laiffer  tomber  dans  l'oubli.  L'impu- nité de  ce  fandale  a  donné  lieu  ici  à  bien  des  ré- 

flexions. Le  Pere  de  Gennes  de  l'Oratoire  vient 
voir  ici  fa  famille ,  il  fe  renferme  dans  la  maifon  pa- 

ternelle ,  qui  n'eft  pas  fufpeéte  ;  il  n'en  fort  que 
pour  faire  deux  vifites  feulement,  l'une  aux  Jéfui- 

tes ,  &  l'autre  à  un  de  fes  beau-freres  :  &  néan- 
moins on  donne  ordre  de  l'arrêter.  On  bannit  du 

royaume  un  M.  Calabre ,  parce  que  fans  être  exi- 
lé, mais  condamné  uniquement  à  fortir  du  châ- 

teau de  la  Bedoyere ,  ce  qu'il  exécuta  fur  le  champ, il  étoit  venu  faire  dans  cette  ville  quelques  vifites 
à  fes  amis.  On  fait  le  même  traitement  à  M.  Cham- 
palaune ,  pour  être  venu ,  après  plus  de  deux  ans 
d'abfence  ,  voir  une  mere  infirme  depuis  fept  à 
huit  ans.  Deux  jeunes  gens  qui,  par  une  louable 

charité ,  vouloient  bien  fe  confacrer  à  l'éducation 
de  quelques  enfans  qu'on  cherchoit  à  preferverde la  corruption  des  Collèges  des  Jéfuites  ,  éprouvent 
le  même  fort:  Et  un  furieux  qui  fait  gloire  de  fes 
emportemens,  qui  les  manifefte  avec  ettronterie, 
&  qui  a  l'audace  de  diftribuer  jufques  dans  le  Lieu 
faint  fes  vers  forcenés  ,  trouve  une  protection  af- 

furée  ,  parce  qu'il  fe  couvre  du  manteau  de  la 
Confiitution  !  La  datte  de  l'ordre  en  vertu  duquel on  a  enlevé  la  tombe  de  M.  Ravechet ,  eft  du  4. 
Novembre  1736.  le  même  jour  précifément  que 
furent  expédiées  les  Lettres  de  cachet  contre  les 

cinq  perfonnes  dont  on  vient  de  parler.  Ce  qu'il 
y  a  encore  de  remarquable  fur  cette  datte,  c'eft 
que  ce  même  jour  4.  Novembre  M.  l'Evêque  de Rennes ,  [  de  Vaureal  1  étoit  à  Verfailles.  On  fait 
que  ce  Prélat  eft  dans  les  principes  de  fon  confrè- 

re M.  de  Sanfay  Evêque  de  Nantes  ,  lequel  ne 

paroit  point  connoître  d'autre  mal  parmi  le  Clergé 
&  le  peuple  de  fon  Diocefe ,  que  de  ne  pas  ado- 

rer la  Confiitution.  Un  Recteur ,  c'eft-à-dire  un Curé  du  Diocefe  de  ce  dernier ,  tombe  au  vu  8c 
au  fu  de  toute  fa  paroiffe  dans  les  defordres  les 
plus  crians.  Ses  trimes ,  ou  plutôt  fes  abomina- 

tions ,  font  la  matière  d'un  procès  criminel  pour- 
fuivi  par  ordre  exprès  de  M.  le  Chancelier  ;  le  cou- 

pable eft  en  prifon ,  à  la  veille  d'être  condamné au  dernier  fuplice  ;  on  en  parle  à  M.  de  Nantes  ; 

on  lui  dit  qu'on  eft  furpris  de  le  voir  s'intéreffer 
pour  un  fi  mauvais  Prêtre  :  il  pense  bien  ,  ré- 

pond le  Prélat.  Ceux  qui  entendent  cette  réponfe 
en  font  indignés  :  M.  de  Nantes  en  rit  ;  &  voyant 
bien  que  le  Parlement  ne  rira  pas  comme  lui  de 



cette  affaire  ,  il  obtient  une  Lettre  de  cachet  qui 

fait  défenfe  d'exécuter  l'Arrêt,  en  cas  qu'il  aille  à 
h  mort.  Si  ce  Prélat  n'en  avoit  ufé  ainii ,  &  qu'il 
n'eût  cherché  à  fauver  la  vie  à  ce  criminel  que  par 
cet  efprit  de  douceur  &  de  charité,  qui  a  toujours 

été  l'efprit  de  l'Eglife  ,  fon  zele  n'auroit  rien 
que  d'édifiant  :  mais  par  ces  paroles  il  pen- 
fe  bien  ,  le  motif  de  fa  compaffion  pour  ce  mal- 

heureux Prêtre ,  eft  trop  connu.  C'eft  en  fuivant 
le  même  principe ,  que  M.  de  Vaureal  a  été  peut- 
être  le  feul  de  toute  la  ville  de  Rennes  qui  ne  fe 

foit  pas  fcandalifé  de  ce  qui  fe  pafia  l'année  der- nière aux  Cordeliers ,  lorfque  ces  Pères  célébrant 
afiez  avant  dans  la  nuit  une  fête  de  leur  Ordre,  la 
différence  &  la  multiplicité  des  vins  mirent  telle- 

ment le  defordre  dans  l'intérieur  de  la  Maifon  ,  que 
les  jeunes  furent  forcés  d'implorer  le  bras  fécu- 
lier,  &  d'avoir  recours  à  la  Marechaufiee.  C'eft 
encore  fans  doute  parce  que  les  Jefuites  penfent  bien, 

que  le  même  Prélat  a  fermé  les  yeux  fur  l'impiété de  ces  Pères,  lefquels ,  pour  témoigner  leur  joie 
de  l'avènement  de  M.  de  la  Briffe  d'Amilly  a  la Première  Préfidence ,  ont  fait  danfer  des  mâfques 
dans  une  chapelle  &  devant  un  Autel ,  où  ils  ex- 

pofent  fouvent  le  S.  Sacrement.  C'eft  en  confé- 
quence  du  même  principe  qu'un  Grand  Vicaire après  avoir  condamné  depuis  peu  au  Séminaire 
trois  Eccléfiaftiques  qui  avoient  pafle  quelques  nuits 
à  jouer  à  des  jeux  de  hazard  dans  une  affemblée 
toute  mondaine,  a  rétracté  fa  fentence,&  ne  les  a 

obligés  qu'à  une  retraite  de  huit  jours  chez  les  Jé- 
fuites.  Tous  ces  traits ,  qui  font  autant  d'effets  de cette  maxime ,  U  penfe  bien ,  rappellent  encore  en 

ce  pays-ci  l'affligeante  hiftoire  d'un  homme  qu'on a  vu  dans  une  bonne  Cureàfix  lieues  de  Rennes, 
Çenjant  bien  au  gré  de  fon  Evcque  ,  &  vivant  fi  mal 
aux  yeux  du  Public,  que  l'Officialité  &  lePréfidial enfemble  ne  purent  fe  difpenfer  de  commencer  fon 

procès.  A  force  d'amis  &  de  nullités  affectées  dans 
la  procédure  ,  le  criminel ,  pane  qu'il  penjoit  bien, 
fut  élargi.  Le  premier  ufage  qu'il  fit  de  cette  liber- té, fut  de  fe  replonger  avec  moins  de  ménagement 
que  jamais  dans  fes  premiers  defordres.  Les  Supé- 

rieurs le  font  enfin  enfermer  dans  un  Couvent  de 
Normandie  ,  où  la  miferable  complice  de  fes  dé- 
reglemens  le  va  joindre  déguifée  en  homme.  11 

trouve  encore  le  fecret  d'en  fortir ,  parce  qui/  pen- 
fe bien.  Il  va  à  Paris  ;  il  fe  déclare  pour  la  Bulle 

avec  un  grand  zele  ;  &  par  ce  chemin  ,  qui  eft  au- 
jourd'hui celui  de  ce  qu'on  appelle  la  Fortune  ,  il 

parvient  à  fe  faire  placer  par  M.  Languet  comme 

un  Ouvrier  évangelique  à  la  tête  d'une  grande  pa- roiffe  du  Diocefe  de  Sens.  Tels  font  les  fruits  de 

la  Bulle  Unigcnitus  dans  l'Eglife. Du  Diocefe  de  Lançrer. 

Le  if.  Janvier  dernier  M.  l'Evêque  fit  fignifier au  fieur  Bluget  Curé  des  Riceys  une  Lettre  de 
cachet ,  par  laquelle  il  lui  eft  ordonné  M  de  fe  re- 

tirer  au  Séminaire  qui  lui  aura  été  indiqué  par 
„  l'Ordonnance  de  vifite  du  fieur  Evêque  de  Lan- 
,,  gres ,  pour  y  reprendre  l'efprit  de  fon  état  ;  &  d'y 
,, demeurer  jufqu'à  nouvel  ordre."  Cette  Lettre, 
que  le  Prélat  attendoit  avec  impatience ,  n'étant pas  venue  a  fiez  tôt  à  fon  gré, il  avoit  fait  fignifier 
a  ce  même  Curé  dès  le  kj.  Décembre  fon  Ordon- 
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nance  de  Vifite  ,  par  laquelle  il  lui  enjoignott  "  c\c 
,,fe  retirer  au  Séminaire  pour  le  rems  de  trois  mois, 
,,  &  ce  pour  caufes  graves  &  bien  confiatées ,  mais 

„que  [M.  de  Montmorin]  n'a  pas  cru  mériter  une ,,inftruction  dans  les  formes  de  la  procédure  cri- 
,,minelle."  Quoique  cette  Ordonnance  manquât 
de  bien  des  formalités  eflentielles ,  &  qu'elle  ne  fût 
pas  plus  régulière  dans  le  fond  que  dans  la  forme  r 
M.  Bluget  y  avoit  néanmoins  obéi  dès  le  5.  Janvier. 
Mais  la  Lettre  de  cachet  eft  venue  fort  à  propos 

fix  jours  après ,  pour  couvrir  les  défauts  de  l'Or- 
donnance ,  &  prévenir  les  fuites  fàcheufes  d'un  ap- 

pel comme  d'abus  bien  fondé. 
Le  Séminaire  qui ,  depuis  que  l'Evêque  l'a  ôté 

aux  Pères  de  l'Oratoire ,  étoit  tellement  ambulant 
que  ,  comme  on  l'a  vu  en  ion  tems ,  les  cabarets ,  au 
grand  fcandale  du  Public  ,  étoient  prefque  la  réfi- 
dence  ordinaire  des  Eccléfiaftiques  qui  fe  difpo- 
foient  aux  Ordres ,  eft  ,  du  moins  pour  le  préfent , 
fixé  au  village  de  S.  Jeaume  à  une  demi-lieue  de 

Langres,  &  confié  à  la  direction  d'un  jeune  Sul- 
picien.  C'eft  à  cette  école  qu'on  envoie  un  Curé 
plus  que  fexagenaire  ,  dont  l'unique  crime  eft 
proprement  le  refus  qu'il  fit  à  la  fin  de  Novembre 
1735.  de  recevoir  la  Bulle  Unigenitus  lorfque  le  Pré- 

lat lui  en  fit  la  propofition.  Telles  font  les  caufes 
graves  &  bien  confiatées  pour  lefquelles  on  fait 

aller  ce  Curé  au  Séminaire  ,  pour  y  reprendre  l'efprit de  fon  état.  Qui  ne  voit  que  fi  ces  caufes  étoient 

fi  graves  &  fi  bien  confiatées ,  le  Prélat  n'auroit 
pas  recours  à  une  Lettre  de  cachet ,  mais  aux  Tri- 

bunaux ordinaires  ?  Il  voudrait  perfuader  avec  ce- 
la qu'il  ufe  de  condefeendance  à  l'égard  de  ce  Curé 

refpeclable  par  fon  defintérefTement ,  fa  charité  en- 
vers les  pauvres ,  fon  zele  pour  l'inftruction  de  fil 

paroifle  ,  &  fon  exactitude  peu  commune  à  rem- 
plir tous  les  devoirs  du  faint  minifiere. 

Une  maladie  contagieufe ,  qui  a  duré  près  de 
deux  mois ,  ayant  affligé  la  paroifle  de  Ricey-bas 
vers  le  milieu  de  l'année  dernière,  ce  charitable  & 
zélé  Pafteur,  dont  le  Vicaire  étoit  interdit  depuis 

quelque  tems,  s'appliqua  avec  un  travail  infatiga- ble à  fecourir  les  malades ,  confacrant  les  jours  8e 
les  nuits  à  une  œuvre  fi  pénible ,  &  fourniflantaux 
pauvres  les  alimens  &  autres  foulagemensnéceflai- 

res.  On  ne  fera  pas  furpris  après  cela  qu'il  fefoit 
concilié  l'efiime  ,  le  refpect  &  l'affection  de  fec 
paroiiîïens.  Pour  récompenfe  de  tant  de  tra- 

vaux ,  ce  digne  Curé ,  fujet  à  de  grandes  infirmi- 
tés,  &  menacé  de  paralifle,  eft  fixé  par  Lettre  de 

cachet  dans  un  Séminaire  où  des  brouillards  très 
épais  &  très  mal-fains  régnent  pendant  plus  de  fix 
mois  de  l'année.  Tel  eft  le  traitement  que  M.  de 
Langres  prépare  aux  Curés  de  fon  Diocefe  qut 

penfent  comme  M.  Bluget.  "'  Monfeigneur  eft  en 
,,  prière  pour  obtenir  leur  converfion  ,  difoit  il  y  a 
„  quelque  tems  le  fieur  Dufaux  fon  Grand- Vicaire. 
,,  Si  le  Seigneur  ne  l'exauce  pas  ,  il  ufera  de  fes  pou- 
,,  voirs."  Mais  pour  le  fieur  Maldan  Curé  de  Chablis, 
auffi  juftement  décrié  qu'on  l'a  vu  dans  les  Nouvelles 
du  14.  Juillet  de  l'année  dernière  ,  pa^e  ni.  il  eft  con- 

verti ,  parce  qu'il  eft  zélé  pour  la  Bulle  jufqu'au  fana- 
tifme  :  c'eft  au  jugement  de  fon  Evcque  un  bon  Curi 
qui  n'a  pas  befoin  d'aller  au  Séminaire ,  pour  y  M* 
prendre  l'efprit  de  Jon  itat. 



De  Chartres ,  fe  zo.  Février, 
M.  Pintart  Chanoine  de  Péglife  collégiale  de 

Saint  André  de  cette  ville  ,  Appelant ,  fe  trouvant 
dangereufement  malade,  fit  demander  le  13.de 
ce  mois  le  S.  Viatique  à  un  de  fes  confrères  nom- 

mé M.  Denfer ,  chargé  par  fa  Compagnie  de  faire 

cette  fonction.   Celui-ci  répondit  d'abord  de  ma- 
nière à  faire  croire  qu'il  alloit  venir  inceffamment  ; 

mais  foit  qu'il  n'y  fût  pas  réellement  déterminé , 
foit  que  d'autres  confidéiations  lui  euffent  fait 
changer  d'avis ,  il  fe  fit  attendre  fi  long-tems ,  qu'on 
alla  chercher  le  Doyen  ;  lequel  en  cette  qualité  eft 
en  poffefiion  d'adminiftrer  les  Sacremens  aux  Ec- 
cléfiafliques   de  fon  églife.    On  lui  dit  que  M. 
Denfer  avoir  déjà  refufé  ;  &  ce  refus  lui  fit 
faire  suffi  quelques  réflexions  fur  la  démarche 

qu'on  exigeoit  de  lui.  Cependant  il  dit  qu'on  n'a- 
Toit  qu'à  difpofer  toutes  chofes  dans  l'églife  ,•  ce 
que  l'on  fit  fur  le  champ.  Mais  dans  une  affaire  fi 
épineufe  le  prudent  Doyen  ne  voulant  rien  pren- 

dre fur  lui ,  alla  préalablement  confulter  fon  Evê- 

que.  M.  de  Chartres  fans  doute  ne  fut  pas  d'avis 
que  le  malade  fût  adminiftré  ;  car  le  Doyen  après 

cette  confultation  alla  déclarer  à  M.  Pintart  qu'il ne  pouvoit  en  confidence  lui  donner  les  Sacremens, 

à  moins  qu'il  ne  révoquât  fon  Appel.  Il  faut  ob- 
ferver  que  ce  même  Doyen  avoit  été  le  matin  du 
même  jour  rendre  vifiteau  malade,  lui  avoit  don- 

né bien  des  témoignages  d'amitié ,  lui  avoit  fait  des 
offres  de  fervices ,  8c  l'avoit  affuré  en  particulier 
qu'il  pouvoit  difpofer  de  lui  Doyen  à  toute  heure 
de  nuit,  pour  lui  adminiftrer  le  S. Viatique.  Cet- 

te circonftance  fait  voir  que  les  principes  de  ce 
Doyen  varioient ,  8c  que  les  lumières  de  fa  con- 
feience  n'avoient  pas  beaucoup  de  fiabilité.  Quoi- 

qu'il en  foit ,  le  moribond  lui  répondit  avec  une 
fermeté  qui  lui  étoit  comme  naturelle:  "Votre ,,  confeience ,  Monfieur ,  eft  comme  celle  des  Juifs, 

qui  en  faifant  mourir  Jefus  Chrift  croyoient  ren- 
„dre  fervice  à  Dieu."   Après  cette  réponfe  le 
Doyen  fe  retira.  Le  lendemain  une  Dame  de  mé- 

rite, nièce  du  mourant,  s'adreffant  directement  à 
M.  l'Evêque ,  demanda  fi  on  avoit  quelque  chofe 
à  dire  contre  fon  oncle ,  &  pourquoi  on  lui  faifoit 
un  pareil  refus.  Pour  toute  réponfe  le  Prélat  lui 
dit  que  "  cela  ne  deshonoroit  point  fa  famille;  [en 
„  quoi  il  avoit  affurément  raifon]  que  les  mœurs 
,,  du  Chanoine  étoient  fans  reproche  ;  [ce  qui  étoit 

encore  très  vrai]  8c  que  fes  fentimens  étoient  la 

,, feule  caufe  du  refus  qu'on  lui  faifoit."  Comme la  décifion  de  ce  Prélat  étoit  toute  nouvelle  ici , 
elle  y  excita  de  grands  murmures ,  même  de  la 

part  des  Conftitutionnaires  ;  8c  elle  n'y  fut  approu- 
vée que  du  petit  nombre  de  ceux  qu'on  appelle 

brûlots.  Le  Doyen  de  fon  côté  qui  eft  fort  répan- 
du dans  le  monde  ,  &  qui  n'y  recevoit  que  d'in- 

jurieux brocards,  alla  trouver  l'Evêque  ,&  lui  dé- 
clara qu'il  n'avoit  pas  la  force  de  foutenir  l'affaut 

que  le  Public  lui  livrait.  Le  Prélat  le  confola&le 

ralTura  de  fon  mieux  ,  excepté  qu'il  refufa  de  lui 

donner  une  suTurance  par  écrit,  qu'en  cas  qu'il  fût 
attaqué  juridiquement  il  prendrait  fon  fait  8c  cau- 

fe. Mais  l'inquiétude  de  l'un  fut  à  peine  un  peu 
calmée  ,  que  celle  de  l'autre'  commença.  M.  le 
Procureur  Général  informé  de  l'affaire  en  avoit 
écrit  ici  à  fon  Subftitut ,  lequel  alla  montrer  fes 
ordres  au  Prélat ,  qui  en  parut  non  feulement  al- 
larmé ,  mais  irrité.  Et  fur  ce  que  le  Procureur  du 

Roi  demandoit  ce  qu'il  répondroit  à  M.  le  Procu- 
reur Général ,  M.  de  Chartres  dit  qu'il  alloit  écrire 

à  un  plus  grand  Seigneur.  C'étoit  le  18.  que  ceci  fe paffoit.  Le  même  jour  le  Prélat  apprit  ce  qui  étoit 
arrivé  à  Douai ,  &  ce  qui  fe  pafloit  en  conféquen- 
ce  au  Parlement;  8c  le  19.  il  manda  le  Doyen  de 

Saint  André ,  8c  lui  dit  que  l'affaire  "  pourrait  être 
,,  portée  au  Parlement;  qu'il  n'étoit  pas  trop  bien, 

lui  Evêque  ,  dans  cette  Cour  ;  qu'il  pourrait  y 
,,  avoir  du  defibus;  que  peut-être  M.  le  Cardinal 
,,  ne  le  foutiendroit  pas  ;  8c  qu'ainfi  il  eût  à  admi- 
„niftrer  M.  Pintart."  C'eft  ce  qui  fut  ponctuelle- 

ment exécuté  le  jour  même,  en  préfence  depref- 

que  toute  la  ville ,  qui  voulut  y  affifter.  M.  l'Evê- 
que avoit ,  dit-on ,  reçu  le  matin  un  paquet  de  la 

Cour,  &  l'on  foupçonne fortement  que  c'étoitun 
ordre  d'agir  comme  il  a  fait  ;  mais  on  ne  peut  en avoir  de  preuves. 

Le  malade  n'étoit  pas  mort ,  lorfque  ceci  a  été écrit  de  Chartres. 
"De  Reims. 

Depuis  la  mort  de  la  fille  du  fieur  Fripier  ~t  à laquelle ,  comme  il  a  été  dit  dans  les  Nouvelles  du 
6Décembre  1736.  page  193. M.  Thomaffin  Curé  de 
Saint  Pierre  avoit  refufé  les  derniers  Sacremens,  le 

pere  n'a  pas  c^ffé  de  pourfuivre  contre  ce  Curé  la répétition  des  frais  de  la  procédure.  M.  le  Chan- 
celier ,  informé  de  la  juftice  des  demandes  du  pour- 

fuivant  ,  fit  réponfe  au  Procureur  du  Roi  qu'il 
croyoit  cette  affaire  finie ,  attendu  que  M.  l'Ar- 

chevêque de  Reims  avoit  promis  de  la  faire  ter- 
miner. Enfin  quelques  jours  après,  le  Curé  fit  fes 

offres  au  fieur  Fripier ,  8c  ils  convinrent  amiable- 

ment  d'une  fomme  dont  celui-ci  donna  une  quit- 
tance conçue  en  ces  termes  : 

"  J'ai  reçu  de  M.  Jean  Thomaffin  ,  Prêtre  8c  Cu- „ré  de  S.Pierre  de  Reims  ,1a  fomme  de  deux  cens 
,,  cinquante  deux  livres ,  à  laquelle  je  me  fuis  re- 

,,  ftraint  pour  tous  les  frais  de  la  caufe  que  j'ai  eue 
,,  contre  lui  pardevant  Meffieurs  du  Siège  Royal 
,,  8c  Préfidial  dudit  Reims ,  fur  le  refus  par  lui  fait 

„  d'adminiftrer  les  Sacremens  à  Marie-Jeanne  Fri- 
,,pier  ma  fille:  dont  quitte.  Fait  à  Reims  le  18. 

,,  Février  1737.  Signé,  Fripier." 
[  Outre  que  ce  Curé  fe  vante  qu'il  ne  lui  en 

conte  rien ,  ce  qui  fuppofe  qu'il  ferait  Jouu'oyé  par 
quelques  promoteurs  fecrets  du  fchifme ,  on  trou- 

vera fans  doute  qu'il  en  eft  quitte  à  bon  marché, 
8c  qu'une  fi  modique  peine  eft  un  frein  bien  in- 
fuffifant  pour  arrêter  le  cours  d'un  fcandale  qui  fe 
multiplie  à  vue  d'œil  dans  le  royaume  :  à  Char- 

tres ,  à  Nantes ,  à  Orléans ,  à  Marfeille ,  a  Reims , 
à  Douai ,  8cc.  j 
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SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES, 

Du  16.  Mars  1737. 

TV  Paris. 

Il  a  paru  à  la  fin  de  l'année  dernière  &  au  com- mencement de  celle-ci  une  Utflrulîion  paflorale  deM. 

rEvcquc  de  Montpellier ,  en  réponfe  à  celle  de  M.  l'  Ar- chevêque de  Sens,contre  les  miracles  de  M.  de  Paris. 
Cette  Inftruction  de  iij  pages,  in 4.  y  compris 

ùn  aflez,  long  Pojî-fcriptum ,  la  Table  des  Sommaires , 

8c  un  Errata  qu'il  faut  lire  avec  foin  ,  eft  divifée  en 
trois  parties ,  qui  ont  paru  Séparément ,  8c  dont 
nous  donnerons  anffi  des  extraits  féparés.  r.  Les 

principes  de  M.  de  Sens  font  pleins  d'erreur.  2.  Ses objections  contre  les  faits  miraculeux  font  pleines 
de  mauvaife  foi.  3.  Son  triomphe  par  rapport  aux 
convulfions  eft  fans  réalité.  Tel  eft  le  plan  de  cet 
ouvrage. 

M.  de  Sens  avoit  commencé  le  fien  par  imputer 

fauffement  aux  Appellans  de  n'avoir  recours  aux 

miracles  ,  que  parce  qu'ils  reconnoiflent  que  l'auto- rité eft  contre  eux.  Le  premier  foin  de  M.  de 
Montpellier  eft  de  relever  avec  force  cette  fauffe 

imputation  ,  en  faifant  voir  d'une  paît ,  que  les  Ap- 
pellans n'ont  jamais  fait  cet  aveu  ;  8c  de  l'autre , 

qu'il  étoit  même  impoffible  qu'ils  le  fiflent ,  puis- 
qu'ils n'ont  en  effet  contre  eux  que  l'apparence  de 

l'autorité ,  8c  non  l'autorité  même  de  l'Eglife  :  en 
forte  que  ce  n'eft  point  à  cette  autorité  refpeétable 
qu'ils  oppofent  les  miracles ,  mais  à  l'abus  qu'on en  fait.  Les  miracles  fervent  donc ,  non  à  combat- 

tre l'autorité ,  comme  M.  de  Sens  le  prétend  ,  mais 
à  diftingucr  l'autorité  de  ce  qui  n'en  a  que  l'appa- rence. 

Après  avoir  mis  ce  point  dans  un  beau  jour  par 
l'exemple  de  ce  qui  fe  paffa  dans  la  Synagogue  8c 
parmi  les  Apôtres  mêmes ,  au  fujet  des  premiers  mi- 

racles de  Jefus-Chrift ,  M.  de  Montpellier  entre  dans 
l'examen  des  principes  hasardés  par  M.  de  Sens  pour 
affoibhr  la  preuve  des  miracles  ;  8c  il  prouve  évi- 

demment que  M.  de  Sens ,  par  les  conditions  qu'il 
exige,  8c  les  précautions  exceffives  qu'il  veut  que 
l'on  prenne  pour  juger  des  miracles ,  donne  attein- 

te ,  contre  km  intention ,  à  ceux  de  Jefus-Chrift 
même  ;  qu'il  fe  creufe  un  précipice ,  8c  qu'il  ou- 

vre aux  libertins  une  porte  qu'il  ne  lui  eft  plus 
poffible  de  fermer. 

L'un  des  écueils  dans  lefquels  M.  de  Sens  eft 
tombé  ,  8c  qui  le  jette  ,  dit  M.  de  Montpellier ,  dans 
des  méprifes  continuelles ,  c'eft  de  prétendre  qu'il ne  faut  ni  attention  ni  discernement  pour  juger  de 

l'autorité.  Comme  s'il  n'y  avoit  que  les  'miracles 
qui  purTent  être  contrefaits ,  8c  que  le  Démon  ne 
pût  pas  nous  faire  prendre  le  change  en  matière 
d'autorité  comme  en  matière  de  miracles  !  Sur 

quoi  M.  de  Montpellier  lui  démontre  qu'il  tombe 
à  l'égard  de  l'autorité  de  l'Eglife  dans  les  mêmes 
ègaremens  oh  les  Protcftans  font  tombés  à  l'égard 
cre  l'Ecriture  Sainte  ;  8c  cela  par  un  principe  com- 

mun ,  favoir  que  la  règle  proportionnée  aux  fim- 

plcs  ne  fouffre  jamais  d'obfcurciffement ,  la  voie de  connoître  la  vérité  dans  letems  même  du  trou- 
ble 6c  de  la  difpute  ,  étant  une  voie  fi  claire  ,  fi  unie, 

li  furc,  8c  tellement  dégagée  de  toutes  fortes  de 
1737. 

nuages  8c  de  voiles  ,que  le  plus  fimple  ne  peut  s'y* 
méprendre.  Mais  les  voiles  que  Jefus-Chrift  a  vou- 

lu qu'il  y  eût  fur  fa  perfonne  facrée  &  fur  fon  mi- niftere ,  &  ce  divin  Légiflateur  établi  pour  la  rui- 
ne comme  pour  la  réfurredion  de  plufieurs  en 

Ifraël ,  quoique  fon  autorité  fût  la  plus  grande  8c 
la  plus  vifible  qu'il  y  eût  dans  le  inonde:  l'Eglife, 
quelque  vifible  qu'elle  foit  ,  cachée  encore  au- 

jourd'hui à  la  plus  grande  partie  de  la  terre:  cette 
parole  de  M.  Bofluet ,  que  les  partions  des  hommes 
retardent  fouventla  publication  folemnelle  de  la  vé- 

rité :  enfin  cette  penfée  fi  lumineufe  de  M.  Pafcal , 
qu'on  n'entend  rien  aux  ouvrages  de  Dieu ,  fi  on 
ne  prend  pour  principe ,  qu'il  aveugle  les  uns  8c éclaire  les  autres  ;  ce  font  autant  de  traits  qui  diffi- 

pent  l'illufion  du  principe  de  M.  de  Sens.  La  to- 
talité morale  des  Pafteurs  enfeigne  hautement  .fé- 

lon ce  Prélat ,  toute  vérité  qui  intérefïe  le  falut  : 
telle  eft  h  vraie  règle:  8c  cette  règle  dans  le  cas  des 

plus  grandes  difputes ,  ne  laiffe ,  fi  on  veut  l'en  croi- 
re ,  fubfifter  aucun  doute  :  elle  ne  peut  jamais  man- 

quer à  celui  qui  en  a  un  befoin  preffant.  Maxime 
dont  l'abus  devient  palpable  par  l'application  que 
M.  de  Montpellier  en  fait  à  la  difpute  qui  dure  de- 

puis cent  cinquante  ans ,  fur  la  néceffité  de  l'amour 
de  Dieu  dans  le  Sacrement  de  pénitence. 

La  fource ,  ou  l'occafion  de  tous  ces  écarts  de 
M.  de  Sens ,  c'eft  ,  comme  le  remarque  fon  illuftre 
adverfaire ,  le  défefpoir  de  voir  des'miracles  venir 
à  l'appui  des  Appellans.  De  là  les  fauffes  idées  qu'il 
s'eft  faites  de  l'autorité  de  l'Eglife  ,  8c  qu'il  s'effor- 

ce d'en  donner  aux  autres ,  en  affectant  d'intro- 
duire ,  entre  l'autorité  8c  les  miracles ,  un  combat  qui 

n'exifta  jamais  que  dans  fon  imagination.  En  effet M.  de  Montpellier  lui  fait  voir  que  les  vrais  mira- 
cles ne  font  jamais  en  contradiction  avec  la  véri- 

table autorité ,  oul'ufagc  légitime  de  l'autorité  de 
l'Eglife;  qu'on  ne  doit  point  par  conséquent  met- 

tre en  queftion  ,  fi  l'autorité  l'emporte  fur  les  mira- 
cles, ou  les  miracles  fur  l'autorité;  mais  que  dans le  cas  du  faux  miracle  ou  de  la  fauffe  apparence 

d'autorité,  l'autorité  de  l'Eglife  l'emporte  toujours 
fur  le  faux  miracle ,  8c  le  vrai  miracle  l'emporte 
toujours  fur  la  fauffe  apparence  de  l'autorité. 

Un  des  moyens  qu'emploie  M.  de  Sens  povr  re- 
lever l'autorité  en  déprimant  les  miracles ,  c'eft  de 

foutenir  que  la  promette  des  miracles  faite  à  l'E- 
glife ,  n'eft  pas  perpétuelle  8c  pour  tous  les  jours. Deux  argumens  péremptoires  confondent  cette 

étrange  prétention.  Le  premier,  c'eft  que  le  mê- 
me endroit  de  l'Ecriture  cité  par  ce  Prélat  dans 

tous  fes  Ouvrages ,  pour  prouver  la  perpétuité  des 

promettes  faites  à  l'autorité,  prouve  également  la 
perpétuité  des  miracles  ;  puifqnc  de  même  qu'il  eft dit  :  Allez  &  en  feignez  ,  il  eft  dit  auffi  :  Ces  miracles  ac- 

compagneront ceux  qui  auront  cru  :  ih  chu  jjet  ont  les  Démons 

en  mon  nom  ,  8cc.  "Ces  promettes  n'ont  point  été 
,,  limitées  à  quelques  fieclcs  ni  à  un  certain  tems.... 

La  foi  durera  ,  félon  la  promette  ,  jufqu'à  la  con- sommation des  ficelés:  les  miracles  auront  donc 

,,la  même  mefure  Il  fuffit  à  l'Epoufe  de  fa» L 



voir  que  ces  prodiges  lui  font  promis,  qu'ils  ne 
lui  feront  pas  refuies  dans  le  befoin  ,..."&  que 
de  même  qu'aucun  fiecle  n'eft  excepté  de  cette parole  ,  Celui qui trttra  fera  fauve  ,  de  même  aucun 

„  ficelé  n'eft  excepté  de  cette  parole  renfermée  dans la  même  promelïc,  Les  prodiges  feront  accordés  à 

,,/a  foi."  Qui  ne  diroit  que  c'eft  M.  de  Mont- 
pellier qui  parle  de  la  forte1?  Non  ,  c'eft  M.  de  Sens lui-même  en  1729.  dans  fon  Dilcours  fur  la  Vie  de 

Marie  Alacoque.  Aujourd'hui  il  dit  tout  le  con- 
traire ;  &  c'eft  cette  contradiction  ii  formelle  que 

M.  de  Montpellier  oppofe  en  fécond  lieu  à  fa  nou- 
velle prétention.  En  vain  M.  de  Sens  effaie-t-ilde 

concilier  des  propofitions  qui  nient  &  qui  affirment 
la  même  choie  :  en  vain  prétend-il  diftinguer  entre 
le  don  des  miracles  &  les  miracles  mêmes.  S'il  ob- 

jecte que  nous  voyons  dans  l'Eglife  des  difputes terminées  fans  que  les  miracles  y  foient  employés, 

M.  de  Montpellier  lui  répond  qu'on  voit  la  même 
chofe  arriver  fans  Concile  général:  quoiqu'on  ne 
puiiTe  pas  dire  que  cette  parole  de  Jefus-Chrift  ,Je 
fuis  avec  vous  tous  tes  jours,  ne  regarde  pas  les  Con- 

ciles généraux.  Mais  Jefus-Chrift  qui  tous /es  purs 

avec  l'Eglife  pour  pourvoir  à  fes  befoins ,  n'y  pro- 
nonce pas  tous  les  jours  des  décifions  par  lemini- 

ftere  de  fes  Pafteurs ,  comme  il  n'y  fait  pas  tous les  jours  des  miracles. 

M.  de  Montpellier  avoit  reconnu  dans  quelqu'un 
de  fes  Ouvrages ,  que  c'eft  par  la  voie  de  l'autorité que  Dieu  conduit  les  fimples  au  falut.  M.  de  Sens 

lui  objeéte  cet  aveu ,  &  il  répond  que  lorfqu'il  a  éta- 
bli ce  principe ,  ç'a  été  en  oppofant  la  voie  de  l'au- 

torité à  celle  de  l'examen  ;  mais  ■qu'il  n'a  jamais  pré- tendu que  la  voie  des  miracles  ne  fût  pas  une  voie 
proportionnée  aux  fimples  ;  voie  néanmoins  qui  les 

conduit  à  la  vérité  par  l'autorité ,  qu'elle  apprend  à 
difeerner.  Mais ,  dit  M.  de  Sens ,  Jefus-Chrift  nous 
ayant  avertis  que  les  prodiges  feront  le  moyen  le  plus 
efficace  de  la  féduétion  ,  le  Adèle  en  conféquen- 
ce  de  cet  avertiflèment  doit  à  la  vue  d'un  prodi- 

ge commencer  par  douter.  "  Commencer  par  dou- 
,,ter  !  reprend  M.  de  Montpellier.  Zacharie  le 

fit ,  &  il  fut  rendu  muet.  S.  Pierre  le  fit ,  &  Jefus- 
„  Chrift  lui  dit  ,  Homme  de  peu  de  foi  ,  &c.  Saint 
Thomas  le  fit,  &  Jefus-Chrift  lui  reprocha  fon 
incrédulité.  Eh!  pourquoi , ajoute  ce  Prélat, les 
faux  miracles  font-ils  le  moyen  le  plus  efficace 

,,  pour  féduire ,  fi  ce  n'eft  parce  que  les  vrais  mi- „  racles  ont  toujours  été  &  feront  toujours  le  moyen 

j,le  plus  efficace  pour  perfuader.?"  M.  de  Sens  in- 
fifte  ;  &  non  content  de  tous  les  moyens  raifon- 

nables  qu'on  peut  &  qu'on  doit  prendre  pours'af- 
furer  qu'un  miracle  eft  véritable ,  il  veut  encore 
qu'on  ait  un  moyen  infaillible ,  continuel  &  uni- 
verfel  pour  juger  fi  le  miracle  eft  divin  :  &  ce 

moyen  c'eft  l'autorité  de  l'Eglife.  Il  faut  voir  dans 
l'Inftruftion  même  de  M.  de  Montpellier  combien 
ce  principe  de  M.  de  Sens  eft  fécond  en  abfurdités , 
fur  tout  fi  on  le  réunit  avec  cette  autre  règle  du 

même  Prélat,  qu'un  Pafteur,  pour  croire  un  mi- racle avec  certitude,  &  le  publier  avec  autorité j 
doit  "avoir  épuifé  les  doutes  &  les  défiances  non 

d'un  incrédule,  mais  de  tous."  On  verra  auiïi 
au  même  endroit,  que  M.  de  Sens  eft  condamné 
par  Saint  Ambroife ,  dont  les  principes  font  dia- 
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métralement  oppofés  à  ceux  que  preferit  ce  Prélat 

pour  juger  des  miracles.  L'Eglife  a  le  droit  de  pro- 
noncer fur  les  miracles  :  M.  de  Montpellier  n'en difeonvient  pas.  Mais  comme  avant  la  décifion  de 

l'Eglife  on  peut  juger  qu'un  dogme,  par  exemple 
celui  de  la  néceflîté  d'aimer  Dieu  pour  être  récon- cilié dans  le  Sacrement  de  pénitence,  appartient  à 
la  révélation  :  de  même  ce  n'eft  point  manquer  à 
ce  qu'on  doit  à  l'Eglife,  que  de  prévenir  fon  Juge- 

ment en  fuivant  les  règles  qu'elle  fuivroit  elle-mé1- 
me,  pour  juger  que  des  miracles  font  divins.  L'é- clairciffement  que  M.  de  Montpellier  donne  fur 
cette  matière  ,  le  conduit  à  montrer  la  conformité 
des  principes  de  fon  adverfaire  avec  ceux  des  Pro- 
teftans  ;  &  cette  difeuffion  donne  lieu  d'admirer fans  cefie  avec  quelle  fécurité  M.  de  Sens  hazarde 
les  principes  les  plus  faux,  fi  diftingue ,  par  exem- 

ple ,  des  miracles  mttnifejlement  divins  &  des  miracles 
équivoques;  &  il  dit  de  ceux-ci  que  ce  font  des  pro- 

diges que  les  Saints  peuvent  faire.  Sur  quoi  on  lui 
demande  s'il  y  a  quelque  miracle  du  nombre  de 
ceux  qu'il  appelle  manifeftement  divins ,  que  lej Saints  n'aient  pas  fait.  Les  miracles  équivoques font ,  félon  lui ,  ceux  qui  ne  tiennent  pas  de  la  créa- 

tion ,  &  que  les  Démons  peuvent  contrefaire. 
Comme  fi  le  Démon  n'avoit  pas  contrefait  &  fi. 
mulé ,  en  la  perfonne  par  exemple  d'Apollonius 
la  réfurreétion  d'un  mort  !  A  cette  occafion  M  dé Montpellier  relevé  avec  force  le  parallèle  fcandaleux 
que  Dom  la  Tafte  a  ofé  faire  des  miracles  de  M. 
de  Paris  avec  les  guérifons  vraies  ou  faufles  opé- 

rées par  le  Démon  ,  fous  le  nom  ou  par  le  mini- 
ftere  des  faux  dieux  du  Paganifme.  Et  de  l'horri- 

ble procédé  de  ce  Religieux ,  le  Prélat  pafiê  au 
procédé  non  moins  injufte  de  M.  de  Sens  qui,  fa- 
chant  bien  que  les  Appellans  ne  font  point  féparés 
de  l'Eglife  ,  &  ne  produifent  point  des  miracles pour  juftifier  leur  féparation  comme  les  Donati- 
ftes,  veut  néanmoins  trouver  dans  les  prétendus 
miracles  de  ces  Schifmatiques  le  modèle  des  mira- 

cles des  Appellans.  M.  de  Montpellier  repoufie  avec 
le  même  avantage  l'exemple  des  prodiges  de  l'An- te-Chrift  ;  &  fur  ce  que  M.  de  Sens  lui  oppofe  que la  doétrine  réprouvée  de  M.  de  Paris  fait  connoî- 
tre  à  quel  agent  il  faut  attribuer  fes  miracles ,  il  le 
fomme ,  comme  il  avoit  déjà  fait ,  "  de  fpécifier 
„  d'une  manière  claire  &  diftinéte  un  feul  do°me 
„  de  foi  reconnu  pour  tel  dans  toute  l'Eglife ,  dont „  il  ne  faffe  pas  profeffion  avec  elle  ;  ou  une  feu- 
„le  erreur  condamnée  par  l'Eglife,  qu'il  ne  con- 

damne pas  comme  elle."  On  eft  bien  fort ,  quand on  peut  parler  de  la  forte.  Auffi  M.  de  Montpel- 
lier fomme-t-il  de  plus  fon  adverfaire  de  citer  un 

feul  hérétique  qui  ait  ofé  donner  un  pareil  défi , 
fans  qu'on  ait  pu  le  remplir.  Au  contraire ,  par  u» court  expofé  des  points  capitaux  foutenus  par  les Appellans  contre  les  plus  zélés  défenfeurs  de  la 
Bulle,  M.  de  Montpellier  fait  voir  que  c'eft  le  com- 

ble de  l'aveuglement  de  prétendre  trouver  dans  la doftrine  des  Appellans,  que  les  miracles  qui  s'opè- rent au  Tombeau  de  M.  de  Paris  font  des  mira- 
cles du  Démon.  Enfin  M.  de  Montpellier  touche 

le  point  décifif;  c'eft  que  fi  Dieu  faifoit  en  faveur des  Appellans  les  miracles  que  M.de  Sens  appelle  m*- 
tiife/lemm  divins,zû\ix-6.A  pris  des  engagemens  pom 



ne  les  pas  croire  ;  8c  les  engagemens  qu'il  a  pris  font tels  que ,  par  une  affez  longue  fuite  de  textes  des 

Payens  &  des  Proteftans ,  de  Julien  l'Apoftat  lui- même  &  de  Calvin  ,  on  lui  démontre  que  dans 

tout  ce  qu'il  dit  contre  les  miracles  de  M.  de  Pa- 
ris ,  il  n'eft  que  l'écho  de  toutes  ces  bouches  li- 

vrées au  menfonge.  C'eft  par  où  M.  de  Montpel- lier termine  cette  première  Partie.  Elle  contient  des 

traits  dont  l'énergie  a  frappé  tous  les  Lecteurs  ̂ ai- 
exemple,  fur  ce  que  M  de  Sens  prétend  quejefus- 
Chrift  eft  avec  le  faint  concert  des  Êvêques  qui  reçoi- 

vent la  Bulle ,  M.  de  Montpellier  s'écrie  :  "  Jeîus- „  Chrift  avec  M.  de  Sens  8c  avec  M.  de  Cambray 

„  pour  enfeigner  aux  fidèles  qu'ils  ne  font  pas  obli- gés de  rapporter  à  Dieu  toutes  leurs  aérions  par 
„  un  principe  de  charité  !  Jefus-Chrift  avec  M.  de 
„  Biffy ,  "  8cc.  !  Autre  trait  :  "  M.  de  Sens  s'imagine 
„  qu'il  n'y  a  que  les  miracles  qui  puiffentêtre  con- 

trefaits, &  qui  par  là  demandent  du  difcerne- 
„ment.  Le  Démon ,  demande  M.  de  Montpellier , 

,,n'a-t-il  pas  le  pouvoir  de  contrefaire  la  voix  de 
„  Dieu  qui  parle  par  l'autorité ,  comme  il  a  le  pou- „  voir  de  contrefaire  la  voix  de  Dieu  qui  parle  par 
»,  les  miracles  ?  Ne  fommes-nous  pas  avertis  [  A- 

»,  poc.  XIII.  il]  qu'il  doit  s'élever  une  béte  qui 
,,aura  des  cornes  femblables  à  celles  de  l'Agneau  ? 
„  Au  tems  d'Arius  elle  paroiffoit  avoir  fa  puiffance , 
,,fon  autorité  ,  l'autorité  de  l'Agneau:  mais  elle 
,,parloit  comme  le  Dragon.  La  Bulle  Unigenitus  a 
„  réuni  en  fa  faveur  une  foule  de  noms ,  vint  no- 

m'inutn.  A  ne  confidérer  que  les  dehors  fous  lef- 
„ quels  elle  fe  montre,  je  fuis  tenté  de  m'écrier: 

C'eft  la  puifiance  de  l'Agneau.  Mais  la  Bulle  ap- 
,,  prend  à  dire  que  Dieu  n'eft  pas  tout-puiflant  fur 
,,  le  cœur  de  l'homme  à  l'égard  du  falut  éternel. 
,,Elle  apprend  à  dire  que  le  Chrétien  n'eft  pas  obli- „gé  de  rapporter  à  Dieu  toutes  fes  aérions  par  un 

„  principe  d'amour  :  C'eft  le  langage  du  Dragon. 
„  L'autorité  qui  me  préfente  la  Bulle,  n'eft  donc 

pas  l'autorité  de  l'Agneau  ;  &  M.  de  Sens  me 
„  trompe ,  quand  il  veut  quej'ufe  de  difcernement 
à  l'égard  des  miracles,  8c  que  je  me  foumette 

,,  aveuglément ,  dès  qu'il  eft  queftion  de  Décrets 
,,  qui  portent  le  nom  d'une  multitude  de  Pafteurs." De  Bnycux. 

Le  18.  Janvier  mourut  ici ,  après  cinq  jours  d'une maladie  très  douloureufe ,  M.  le  Marois  Curé  de  S 

43 

fon  néceffaire.  La  vie  pauvre  &  même  dure  qu'il menoit  dans  le  fecret  de  fa  maifon ,  ne  paroiffoit 

prefque  point  au  dehors ,  &  n'en  étoit  que  plus louable.  Son  humble  charité  épargnoit  au  petit 

nombre  d'amis  avec  qui  il  étoit  lié  ,  l'humiliation 
de  le  voir  plus  pénitent  &  plus  mortifié  qu'eux. 
Ce  n'étoit  ni  dans  un  patrimoine  affez  modique , 
ni  dans  le  revenu  d'un  Bénéfice  qui  ne  vaut  pas  plus 
de  zoo  livres  de  rente ,  mais  dans  fon  amour  pour 
la  pauvreté ,  &  dans  les  reffources  intariffibles  de 

la  providence ,  qu'il  trouvoitle  fond  inépuifable  de fes  libéralités.  La  veille  de  fa  mortM.de  Bayeux, 
quelques  Curés  outrés  Conftitutionnaires  ,  un 
Grand-Vicaire  qui  eft  en  même  tems  Pénitencier , 
l'allerent  voir  fucceffivement ,  pour  le  ramener , 
difoient-ils ,  dans  le  fein  de  l'Êglife  :  ou  plutôt , 
pour  allarmer  fa  confeience  ,  &  tendre  des  pièges 
à  la  fimplicité  de  fa  foi.  Mais  le  refpeétable  Curé 
ne  fe  laiffa  point  entamer,  8c  quelques  tempérant- 
mens  qui  lui  fuffent  propofés ,  par  exemple  de  re- 

cevoir la  Bulle  comme  feu  M.  de  Nefmond ,  c'eft- 
à-dire  comme  règle  de  difeipline  ,  (car  tout  le  mon- 

de fait  que  ce  Prélat  ne  la  reçut  pas  autrement ,  )  le 
Seigneur  lui  conferva  toujours  affez  de  préfence 

d'efprit ,  pour  ne  rien  faire  8c  ne  rien  dire  qui  pût 
donner  la  plus  légère  atteinte  à  l'attachement  qu'il avoit  toujours  eu  pour  la  vérité.  Le  Pénitencier 

lui  demanda  s'il  s'dfcoit  confeffé ,  8c  à  qui.  Sa  ré- ponfe  fut  également  courte  8c  énergique:  Oui,  à 

un  Prêtre.  On  s'intrigua  beaucoup  dans  la  fuite 
pour  découvrir  ce  Prêtre,  qui  avoit  été, félon  ces 
Meilleurs ,  affez  téméraire  pour  lui  adminiftrer  les 
derniers  Sacremens.  On  en  foupçonna  fortement 
un  Bénédiclin  ;  8c  ce  foupçon  étant  venu  par  un 
Grand-Vicaire  à  la  connoiffance  du  Pere  Prieur, 
ou  foi-difant  tel ,  celui-ci  répondit  que  cela  ne  fe 

pouvoit  pas  ,  le  Religieux  qu'on  lui  nommoit 
n'ayant  de  l'année  forti  que  deux  fois  du  Mona- 
ftere,  8c  feulement  deux  jours  après  la  mort  du 

Curé  de  S.  Martin.  Cependant  tout  s'eft  paffépour 
l'inhumation  de  ce  Curé  avec  affez  de  tranquillité, 
8c  fans  aucune  des  feenes  fcandaleufes  que  l'on 
craignoit.  On  a  donné  pour  fucceffeur  à  ce  Pafteur 
fi  édifiant  8c  fi  perfévéramment  ami  de  la  vérité , 

un  de  ces  Conftitutionnaires  que  l'excès  de  leur 
faux  zele  faitappeller  des  brûlots ,  lequel ,  loin  d'être 
effrayé  du  redoutable  m  iniftere  dont  on  l'a  chargé, 

Martin  de  cette  ville ,  âgé  d'environ  foixante-treize  8c  dont  apparemment  il  ne  connoit  ni  les  obliga ans ,  dont  il  en  avoit  paffé  au  moinslamoitié  dans  le  tions  ni  les  dangers,  en  a  au  contraire  témoigné 

gouvernement  de  cette  paroiffe.  Il  avoit  été  appel-  fa  profane  joie  par  un  feu  d'artifice  qu'il  a  fait  fa> fé  aux  fonctions  de  ce  redoutable  miniftere  par  feu  re  le  jour  de  fa  prife  de  poffefiion. 
M.  de  Nefmond  fon  Evêque  qui ,  connoiffant  tou-  De  Tonnerre. 

te  fa  droiture  &  toute  fa  eandeur l'honoroit  de      Le  dixième  jour  de  Décembre  1736.  un  Officier  de 
fes  bontés  8c  de  fa  confiance.  Sous  feu  M.deLor-  la  Maréchauffée  fetranfporta  à  l'Abbaye  de  Molof- raine,  il  avoit  été  choifi  pour  Doyen  des  Curés; 

&  ce  n'étoit  pas  feulement  aujugement  du  Prélat, 

me  de  la  Congrégation  de  S.  Maur  ;  8c  étant  en» 

tré  d'abord  dans  l'églife  ,  Dom  Barré  qui  le  con- 
mais  à  celui  du  Clergé  8c  du  peuple ,  qu'il  étoit  noiffoit ,  l'aborda  en  fortant  de  Vêpres ,  lui  fit  po 
jugé  digne  de  cette  diftindtion.  Il  n'avoit  pas  ce 
qu'on  appelle  le  talent  de  la  parole;  mais  il  nené- 
.gligeoit  pas  pour  cela  l'initruclion  de  fon  peuple  ; 
&  ce  qui  lui  manquoit  de  ce  -côté-là ,  étoit  abon- 

damment fuppléé  par  la  régularité  de  fa  conduite , 

fa  grande  charité,  l'auftérité  de  fa  pénitence,  le 
ïelc  qu'il  a  toujours  témoigné  pour  la  vérité,  8c 
fur-tout  par  des  aumônes ,  dont  le  pieux  excès  al- 
Joit  ordinairement  jufqu'à  lui  ôter  une  partie  de 

liteffe,  8c  lui  demanda  s'il  n'éjoit  pas,  lui  Dom 
Barré,  le  fujet  de  fon  voyage;  ce  qui  fe  trouva 

vrai.  Alors  le  Religieux  témoigna  qu'il  n'en  étoit 
ni  furpris  ni  fâché  ;  8c  il  ajouta  :  "  Souffrez  ,  Mon- 
,,  fieur ,  que  je  vous  embraffe  encore  une  fois ,  puif- 
,,  que  vous  m'annoncez  une  fi  confolantc  nouvel- 
,,  le:  expédions  promtement,  8c  fouffrez  toute- 

„  fois  que  j'aille  me  proflerner  devant  le  Très 
„  Saint  Sacrement.  "  Après  fa  prière ,  il  demanda 



au  Prévôt  ce  qu'il  vouloit  faire  de  lui  ;  &  il  apprit 
qu'il  alloit  être  conduit  aux  Cordcliers  de  Tanlay 
•à  quelques  lieues  de  Molofme.  C'étoit  mettre  un Religieux  plein  de  fagefte  &  de  vertu ,  au  rang  des 

fous  qu'on  a  coutume  de  renfermer  dans  ce  Mo- 
naftere.  L'ordre  datte  du  z6.  Novembre  ,  étoit  con- 

çu à  peu-près  dans  ces  termes  :  "  De  par  le  Roi. 
11  eft  ordonné  au  fieur  de  Courtelon  Lieutenant- 

Général  delà  Maréchautfee  de  Tonnerre,  d'ar- 
,,  rêter  Dom  Jean-Jacques  Barré  Religieux  Béné- 
,,  diftin  de  l'Abbaye  de  S.  Pierre  de  Molofme,  & 
„  de  le  conduire  chez  les  Religieux  Cordeliers , 

pour  y  demeurer  jufqu'à  nouvel  ordre ,  avec 
„  défenfe  de  fortir  de  l'enclos ,  8cc.  "  Dom  Barré 
reçut  la  lignification  de  cet  ordre ,  non  feulement 
avec  foumiffion  ,  mais  avec  des  fentimens  très 

chrétiens.  Comme  la  nuit  npprochoit,  qu'il  faifoit 
d'ailleurs  fort  mauvais  rems ,  8c  qu'il  n'y  avoit  point de  cheval  ni  autre  voiture  pour  Dom  Barré ,  fes 
Confrères  propoferent  au  Lieutenant  de  Prévôt  de 
remettre  le  voyage  au  lendemain:  lui  offrant  à  lui 
&z  au  Cavalier  dont  il  étoit  accompagné ,  toutes 
les  furètes  nécertaires  pour  la  garde  de  leurPrifon- 
nier.  Les  remontrances  à  cet  égard  furent  inutiles. 

M.  de  Courtelon  dit  qu'il  avoit  des  ordres  précis , 
&  qu'il  falloit  aller  ce  foir-là  même  coucher  à 
Tanlay.  On  monta  feulement^avec  précipitation 
dans  la  cellule  de  Dom  Barr"&  on  le  fit  partir fur  le  cheval  du  Cavalier  qui  fuivit  à  pied ,  &  qui 
témoigna  par  fes  larmes  combien  ce  fpectacle  le 
touchoit.  Plufieurs  conjectures  très  fortes  rendent 
plus  que  vraifemblable  à  Tonnerre  8c  à  Molofme, 
que  cette  odieufe  expédition ,  méditée  peu  après 
le  Brigandage  de  Marmoûtier  ,  ébauchée  enfuite 
par  Dom  Philibert  Valtat ,  a  été  enfin  confommée 
par  les  foins  de  Dom  Junien  foi-difant  Vifiteur , 
bien  fécondé,  8c  même  alfez  ouvertement ,  par  Dom 
Naveau  prétendu  Prieur  de  Molofme.  Dom  Barré, 
après  le  Brigandage  de  1733.  protefta  comme  les 
autres  contre  l'intrufion  des  Supérieurs.  Mais  ayant 
cru  s'appercevoir  que  cette  fimple  proteftation  ne 
fùffifoit  pas  ,  &  croyant  qu'en  accordant  extérieu- rement aux  Supérieurs  intrus  tout  ce  qui  eft  du  aux 

Supérieurs  légitimes,  l'on  détruifoit  de  fait  par  une 
pareille  conduite  ce  qu'on  prétendoit  édifier  par 
fes  oppofitions ,  il  penfa  qu'en  ufer  ainfi ,  c'était fe  rendre  prévaricateur.  En  conféquence ,  fe  livrant 

peut-être  un  peu  trop  à  un  zele  d'ailleurs  très  loua- 
ble, il  réfolut  de  ne  reconnoître  aucune  forte  d'au- torité dans  les  Intrus.  Dom  Valtat,  qui  faifoit  alors 

la  fonction  de  Prieur,  &  dont  il  eft  parlé  page  63. 

des  Nouvelles  de  l'année  dernière  8c  ailleurs ,  al- 
farmé  du  parti  que  Dom  Barré  prenoit,  n'oublia 
rien  pour  intimider  ce  Religieux  ,  qu'il  menaça dès  lors  de  la  Maréchauflee.  Après  rAifemblée  de 
1736.  où  une  ombre  de  liberté  avoit  donné  une 
apparence  de  vie  à  une  carcafie  de  Chapitre ,  les 
Intrus  frrités  cherchèrent  pour  la  place  de  Prieur 

de  Molofme  un  homme  capable  de  s'acquitter  .des 
plus  criantes  commiffions  fans  en  rougir.  Dom  Na- 

veau fut  l'homme  fur  lequel  on  jetta  les  yeux.  Le 
faux  Acte  qu'il  avoit  ligné  étant  Prieur  deS.Pier- 
re-le-vif  ,  comme  il  a  été  dit  page  45.  des  Nou- 

velles de  1734.  l'en -avoit  rendu  digne.  Il  arrive  donc à  Molofme  en  fa  prétendue  qualité  de  Prieur,  & 
feu  après  fon  arrivée  il  fomme  verbalement  Dom 

narré  en  plein  réfectoire  de  le  reconnoître  ponr 
légitime  Supérieur ,  lui  8c  les  autres  Intrus.  Dom 
Barré  s'en  exeufe;  il  expofe  fes  raifons,  8c  il  n'ou- blie pas  le  Procès-verbal  de  vifite  de  Dom  Sarrazin 
à  Sainte  Colombe  de  Sens ,  que  Dom  Naveau  avoit 
figné  comme  témoin ,  fans  y  avoir  été  préfent.  Celui- 
ci  voyant  que  fes  remontrances  8c  fes  fommations 
étoient  vaines ,  tenta  un  autre  moyen  qu'il  projet- 
toit  depuis  quelque  tems ,  &  qu'il  concerta  de  nou- 

veau a\>  ce  Dom  Dupré.  Ce  fut  de  faire  enlever  Don: 
Barré,  &  de  le  faire  conduire  dans  le  lieu  où  il  eft 
actuellement.  Il  commença  donc  à  convenir  du  prix 
de  la  penfion  avec  le  Gardien  des  Cordeliers  de  Tan- 

lay ;  puis  il  propofa  l'enlèvement  au  Lieutenant  de la  Maréchautfee ,  en  lui  communiquant  une  Lettre 
de  Dom  Dupré,  qui  ordonnoit.ou  qui  approuvoit  du 

moins  cette  violence.  Le  Lieutenant ,' qui  n'elt  pas dans  l'ufage  d'exercer  fon  minifterefurunefembla- 
ble  million  ,  n'eut  garde  de  fe  prêtera  cette  intrigue monacale.  Ainfi  Dom  Naveau  forma  un  autre  plan. 
La  fruiterie  duMonaflere  lui  parut  propre  à  fervir 

de  prifon  ;  il  n'y  manquoit  qu'une  porte  convenable  ; 
il  la  commanda  ,&  prit  des  mefures  pour  qu'elle  fût 
apportée  à  l'infu  de  la  Communauté.  Puis ,  pour 
avoir  quelque  prétexte  d'emprifonner  Dom  Barré, 
ou  peut-être  pourefiayerde  le  fubjuguer  à  force  de 
mauvais  traitemens ,  il  s'appliqua  à  exercer  fa  patien- ce en  toute  occalion  &  en  tous  lieux.  Mais  la  violen- 

ce n'ayant  pu  ébranler  celui  qu'une  grâce  toute-puif- 
fante  foutenoit ,  on  réfolut  d'employer  >.  fon  égard 
larufe  &  l'artifice.  Un  Religieux  ,  homme  d'efprit , fort  déclaré  contre  le  Brigandage  de  1733.  &  même 

contre  les  manœuvres  dont  î'Aftemblée  de  1736. 
avoit  été  l'effet ,  mais  qui  s'étant  laifle  féduire  enfuite 
par  Tapas  de  la  Supériorité,  ne  cherche  plus  qu'à  en- traîner fes  meilleurs  amis  dans  fa  chute  ,  écrivit  dans 

cette  vue  à  Dom  Barré  une  Lettre  où  l'on  apperçoit 
quelques  vertiges  delà  prudence  du  ferpent ,  fans  au- 

cun trait  de  la  fimplicite  de  la  colombe.  La  plus  forte 

raifon  alléguée  à  ce  Religieux  dans  l'artificieufe  Let- 
tre de  fon  faux  ami ,  c'eft  que  le  Pere  Général  [Dom Dupré]  a  donné  ordre  de  faire  fon  procès ,  8c  même 

de  l'incarcérer.  Du  relte  l'auteur  de  la  Lettre ,  après 
avoir  comparé  fon  ami  à  Caton  qui ,  "jaloux  delà 
,,  liberté  de  fa  République ,  ne  pouvoit  en  voir  l'em- 
,,  pire  entre  les  mains  d'un  tiran  ,  "  achevé  de  rendre 
ratece  au  mérite  perfonnel  de  Dom  Barré ,  qu'il  qua- 

lifie le  plus  aimable  de  fes  confrères ,  &  qu'il  appelle 
avec  raifon  un  précieux  ami.  Enfin  ce  dernier  pieo-e 
étant  devenu  aulïi  inutile  que  tous  les  autres  efforts, 
pour  ébranler  une  confiance  fondée  fur  les  règles  de 

l'Eglife  8c  de  la  Congrégation ,  le  parti  d'incarcérer 
ce  Religieux  a  en  quelque  forte  prévalu:  8c  l'on  en 
eft  venu  contre  lui  à  l'odieufe  extrémité  de  le  ren- 

fermer à  Tanlay  au  nombre  des  fous.  Toute  fa  co  11- 
folation  ,  comme  on  le  fait  de  lui-même  ,  "  c'eft  de 
„  biffer  un  petit  monument  à  la  Congrégation  de  S, 

,,  Maur  8c  à  l'Eglife  notre  Sainte  Mere ,  de  fon  oppo- ,,  fition  toujours  fixe  à  toutes  les  démarches  humi- 
liantes des  déferteurs  de  la  vérité  8c  delà  jufiiee.  " 

Son  enlèvement  &  fa  détention  font ,  comme  on  l'a 
vu ,  du  ro.  Décembre  :  8c  Dom  Dupré  qui  y  avoit  eu 
tant  de  part ,  mourut  fubitement  le  30.  du  même 
mois.  C'eft  le  fécond  qui  meurt  de  la  forte,  dans  la place  de  Supérieur  Général  de  cette  Congrégation , 
depuis  le  Brigandage  de  r733. 
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SU  17  E  DES  NOUVELL 

Du  23. 

De  Paris. 

î.  M.  l'ancien  Evêque  de  Tournay  [François 
Caillebot  de  la  Salle]  mourut  dans  fon  Ab- 

baye de  Rebais ,  Diocefe  de  Meaux  ,  à  onze  heu- 
res &  demie  du  foir,le  jour  de  Saint  Thomas  2r. 

Décembre  1736.  âgé  de  quatre-vingt  quatre  ans, 

après  avoir  feulement  reçu  l'Extrême-Onétion  des 
mains  du  Révérend  Pere  Prieur  de  l'Abbaye.  Une 
apoplexie  dans  laquelle  il  étoit  tombé  le  14.  du 

même  mois ,  fut  fuivie  dans  l'inftant  d'une  paraly- 
fie  qui  fe  jetta  principalement  fur  le  côté  gauche 

de  la  tête,  8c  qui  lui  fit  perdre  pour  toujours  l'u- 
fage  de  la  parole.  Sur  quelques  lignes  qu'il  fit,  on 
jugea  qu'il  demandoit  un  Confeffeur ,  8c  on  fit  ve- 

nir le  fieur  Salé ,  Curé  de  Saint  Jean.  Mais  à  peine 

fe  fut-il  préfenté ,  qu'on  s'apperçut  que  ce  n'étoit 
pas  là  l'homme  que  le  malade  defiroit.  Ce  Curé 
s' étoit  déclaré  trop  publiquement  contre  les  Ap- 
pellans  8c  contre  les  miracles  de  M.  de  Paris ,  pour 
mériter  la  confiance  d'un  Prélat  également  attaché 
aux  miracles  du  faint  Diacre  8c  à  l'Appel.  On  alla 
donc  chercher  le  fieur  Roi ,  Curé  de  Saint  Nico- 

las ,  qui  avoit  confefle  M.  de  Tournay  pendant  un 
tems  affez  confidérable ,  &  qui  n'avoit  difcontinué 
depuis  un  an  ou  deux ,  que  par  l'ordre  que  Mef- fieurs  les  Grands  Vicaires  de  Meaux  lui  en  avoient 
donné ,  fur  la  dénonciation  6c  les  plaintes  du  Curé 
de  S.  Jean. 

Aufii-tôt  que  le  Curé  de  S.  Nicolas  parut,  le 
malade  lui  prit  la  main ,  &  fembla  fatisfait  de  le 
voir.  Ce  Curé  en  effet  avoit  toujours  paru  afTez 
pacifique ,  8c  M.  de  Tournay  efpéroit  fans  doute 

que  fes  anciennes  difpofitions  n'auroient  pas  chan- 
gé. Le  charitable  Prélat  fetrompoit;  &l'événement 

n'a  que  trop  manifeflé  la  réalité  de  ce  changement. 
L'accueil  favorable  que  M.  de  Tournay  fit  au  Cu- 

ré de  S.  Nicolas  obligea  tous  les  affiftans  à  fe  reti- 
rer. Pour  le  Curé  de  S.  Jean  ,  ne  fe  croyant  pas  obli- 

gé à  cette  difcrétion  ,  il  demeura  feul  avec  ion  con- 
frère auprès  du  malade.  Il  avoit  fes  raifons  pour 

en  ufer  ainfi:  il  vouloit  être  témoin  de  l'exécution 
d'un  projet  dont  il  a  été  regardé  comme  le  princi- 

pal auteur.  Dès  que  les  deux  Curés  fe  virent  donc 
maîtres  du  terrain ,  celui  de  S.  Nicolas  parla  au 
moribond  à-peu-près  en  ces  termes  :  "  Monfei- 
„  gneur ,  êtes-vous  fournis  à  l'Eglife  8c  à  fes  déci- 
„  fions  ?  Etes-vous  attaché  au  S.  Siège  ?  Reconnoif- 

„fez-vous  le  Pape  Chef  de  l'Eglife  ?  Etes-vous 
,,  uni  à  lui  ?  Recevez-vous  fes  décifions,  8c  nommé- 
„  ment  la  Conflitution  Unigenitus?  Rétractez-vous 
„  votre  Appel  ?  Enfin  êtes-vous  fâché  d'avoir  en- 
„voyé  de  l'argent  aux  derniers  hérétiques  que  l'on 
„  a  excommuniés  8c  chafies  de  l'Eglife  ,  &  qui  font  » 
,.  fugitifs  en  Hollande  ?  Avez-vous  regret  d'avoir 
,,  fomenté  leur  révolte  ,  8e  c  ?  "  Telle  eft  la  profef- 
fion  de  foi  que  le  Curé  de  S.  Nicolas  de  Rebais  a  fait 

faire  ,  dit-il ,  à  M.  l'ancien  Evêque  de  Tournay  ,  en 
préfencc  du  Curé  de  S.  Jean.  Et  la  preuve  décifive 

qu'ils  en  donnent  l'un  8c  l'autre  ,  c'elt  que  le  mala- 
de [affoibli  par  l'âge  de  quatre-vingt  quatre  ans , 

par  une  apoplexie  ,  une  paralyfie  ,  des  faignées  ,  l'é- 
métique  ,  8c  autres  remèdes  violens]  a  l'ait  quelques 1737. 

ES  ECCLESIASTIQUES. 

Mars  1737. 

fignes  qu'ils  regardent  comme  non-équivoques:  figues néanmoins  dont  ces  Meilleurs  ne  fe  vantèrent  pas 

dans  le  moment,  8c  qu'ils  eurent  la  prudence  de  tenir 
bien  fecrets  jufqu'après  la  mort  du  Prélat,  c'eft-à- dire  pendant  cinq  ou  fix  jours ,  afin  que  perfonne  ne 
pût  ni  vérifier  le  fait ,  ni  le  contredire.  Il  falloit  donc 
les  en  croire  après  cela  fur  leur  parole  ;  8c  le  dernier 

Dimanche  de  l'Avent ,  jour  des  obfeques  de  l'illuftre 
défunt ,  le  Curé  de  S.  Jean,  après  avoir  loué  dans  fon 
Prône  les  grandes  aumônes  de  M.  de  Tournay  ,  fes 

auflérités ,  fes  cilices ,  fa  difeipline  ,  8c  le  repos  qu'il 
prenoit  fur  un  fac ,  s'étendit  enfuite  furlagra<-eque 
Dieu  lui  avoit  faite  d'avoir  reconnu  fes  erreurs  ,  8c  d'ê- 

tre mort  dans  le  fein  de  l'Eglife.  En  retranchant  les 
prétendues  erreurs  de  M.  l'ancien  Evêque  de  Tour- 

nay ,  8c  l'aveu  qu'on  lui  en  fait  faire,  on  trouve  là  un 
éloge  non-fufpect  d'un  Prélat  qui  eft  effectivement 
mort  dans  le  fein  de  l'Eglife  ,  8c  de  plus  dans  un  atta- 

chement bien  fincere  8c  bien  marqué  à  toutes  les  vé- 

rités dont  l'Eglife  fait  profeftion,  8c  dont  elle  ne  voit 
qu'avec  douleur  la  cenfure  8c  l'obfcurciflement  dans la  Bulle  Vnigenitus. 

Si  ces  deux  Curés  qui  fe  picquent  d'interpréter  fi habilement  les  fignes  des  moribonds ,  avoient  voulu 
perfuader  aux  gens  fenfés  que  les  fignes  de  M.  de 

Tournay  fignifioient  d'une  manière  non-équivo- que le  renoncement  à  fon  Appel ,  ils  pouvoient  y 
admettre  des  témoins ,  8c  en  drefler  un  acte.  Ils  au- 
roient  trouvé  dans  la  maifon  même  du  malade  des 

perfonnes  qui  ne  font  pas  foupçonnées  d'oppofition à  la  Bulle  ,  8c  qui  auroient  rendu  témoignage  de  ce 
qu'elles  auroient  vu.  Ils  pouvoient  même  faire  fi- 
gneràM.  de  Tournay  l'explication  de  ces  fignes, 
félon  eux ,  non-équivoques  ;  car  le  Prélat,  depuis 
cette  prétendue  profeffion  de  foi  fimbolique  ,  a  en- 

core fait  quelque  fignature.  Mais  qui  ne  voit  que 
la  fevile  chofe  qui  ne  foit  pas  équivoque  en  tout  ceci , 
c'eft  la  mauvaife  volonté  des  deux  Curés  de  Rebais  ? 
M.  le  Cardinal  de  Biffy  leur  Evêque  n'en  auroit  pas 
lui-même  jugéautrement, fi  la  réputation  dedeuxCu-  - 
résConftitutionnaires  ne  s'yétoit  pas  trouvée  intéref- 
fée.  Il  a  bien  vu  cependant  que  leur  thefe  n'étoit  pas foutenable  ;  mais  au  lieu  de  les  aceufer  de  fourberie , 

il  s'eft  contenté  de  leur  reprocherleur  négligence  & 
leur  peu  de  précaution.  Quoiqu'il  en  foit,  la  ma- nœuvre de  ces  Meffieurs  ne  peut  nuire  à  la  mémoire 
de  M.  de  la  Salle.  Non  feulement  il  eft  mort  dans 

le  fein  de  l'Eglife  ,  mais  il  y  a  donné  pendant  fa  vie 
des  exemples  d'autant  plus  précieux  qu'ils  font  plus rares.  Devenu  en  1690.  fuccefîeur  immédiat  de  M. 
Gilbert  de  Choifeul-du  Pleffis-Praslin  ,il  fe  propo- 
fa  de  perpétuer  dans  le  Diocefe  de  Tournay  le  bien 
confidérable  que  ce  grand  Evêque  y  avoit  fait;  8c 
foit  dans  la  difpofition  des  Bénéfices  ,  foit  dans  le 
foin  du  magnifique  Séminaire  que  M.deChoifeul 
avoit  établi ,  8c  qui  dans  la  fuite  a  été  donné  aux  Jé- 

fuites  ;  foit  enfin  dans  tout  ce  qui  regardoif  l'établif- femenr  ou  le  maintien  de  la  faine  doctrine, la  rc- 
formation  du  Clergé  ,  8c  la  fuppreflion  des  abus ,  il 
efiaya  toujours  de  marcher  fur  des  traces  fi  refpeéla- 
b!f<.  La  mefintellin,ence  des  deux  feuls  Grands  Vi- 

caires qu'il  avoit,lap;omeffe  qu'on  lui  avoit  faite 
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de  lui  donner  feu  M.  l'Abbé  de  Louvois  pour  fuccef- 
feur ,  &  une  pulmonie  dont  il  fe  crut  alors  attaqué  , 
lui  firent  prendre  en  1704.  le  parti  de  fe  retirer.  Mais 

lorfqu'il  fe  vit  délivré  du  danger  dont  il  avoit  été  me- 
nace ,  8c  encore  plus  lorfqu'il  fe  vit  remplacé  par  un 

Evêque  [M.  de  CoctlogonJ  qui ,  gouverné  par  les 

Jéfuites ,  ne  s'appliquoii  qu'a  détruire  ce  que  fes  pré- déceffeurs  avoient  édifié ,  il  eut  de  grands  remords 

d'avoir  quitté  fon  Siège  ;&  de  plus  grands  encore 
de  ce  qu'il  poffédoil  deux  Bénéfices,  l'Abbaye  de la  Couture  dans  la  ville  du  Mans ,  &  celle  de  Rebais 

où  il  s'étoit  retiré ,  &  où  ileft  mort.  Le  pieux  ufage 
qu'il  faifoit  du  revenu  de  ces  deux  Abbayes  par  fes 
abondantes  aumônes ,  ne  fut  point  pour  lui  un  pré- 

texte de  paffer  plus  long-tems  par-deffus  lesloix  de 
rEglife.En1719.il  remit  l'Abbaye  de  la  Couture, qui  fut  donnée  à  M.  Frouflay  de  Teffé  Evêque  du 

Mans.  M.  le  Cardinal  Miniftre,à  ce  qu'on  affura  dans le  tems ,  fit  beaucoup  de  difficultés  pour  recevoir 
cette  démiffion  ,  &  il  infifta  plufieurs  fois  pour  enga- 

ger M.  de  la  Salle  à  conferver  les  deux  Bénéfices ,  ou 

du  m  oins  l'Abbaye  de  la  Couture  préférablement  à celle  de  Rebais ,  dont  le  revenu  eft  beaucoup  moins 
confidérable.  Mais  c'étoit  au  contraire  cette  même 
raifon  qui  fixoit  M.  de  Tournay  en  faveur  de  la  der- 

nière. Avec  cet  unique  Bénéfice,  il bornoit  tellement 

fes  propres  befoins ,  qu'il  trouvoit  encore  dans  la modicité  de  fon  revenu  de  quoi  foulager  largement 

les  pauvres  de  fon  Abbaye  ;  fans  que  l'accoraplifie- ment  de  ce  premier  devoir  le  rendît  inutile  à  ceux 
que  leur  zele  pour  la  juitice  &  la  vérité  réduit  à  ne 
fiibfifter  que  par  les  aumônes  des  fidèles.  Perfonne 

n'ignore  combien  ce  Prélat  a  témoigné  en  toute  ren- 
contre fon  oppolition  au  Formulaire ,  à  la  Conftitu- 

lion  &  au  Brigandage  d'Ambrun.  Il  s'eft  uni  avec joie  à  toutes  les  démarches  faites  en  faveur  de  la 
caufe  des  Appellans.  Les  Lettres ,  foit  au  Pape ,  foit 

au  Roi ,  qu'il  a  fignées  en  commun  avec  les  Evêques défenfeursde  cette  même  caufe,  feront  à  cet  égard 
des  monumens  éternels  de  l'étendue  &  de  la  fincéri- 
téde  fon  zele.  Quelques  jours  avant  l'attaque  d'a- 

poplexie qui  l'a  emporté ,  il  fe  faifoit  lire  le  dernier 
Ouvrage  de  M.  de  Montpellier  en  faveur  des  mira- 

cles contre  M.  l'Archevêque  de  Sens  :  &  il  en  étoit  fi 
édifié  &  fi  pénétré ,  qu'il  difoit  n'avoir  jamais  rien lu  ni  entendu  de  plus  beau. 

II.  La  féconde  Partie  de  cette  Inftruction  paftora- 
îe  de  M.deMontpellier  eft  deftinée  à  prouver  la  mau- 
vaife  foi  de  M.  de  Sens  dans  la  difeuffion  des  faits. 

Les  Appellans  font  perdus ,  avoit  dit  M.  de  Mont- 
„  pellier ,  li  une  fois  on  les  convainc  de  menfonge  & 

,,  de  fupercherie."  M.  de  Sens ,  prefque  à  toutes  les 
pages  de  fa  groffe  Inftruétion  ,  avoit  rappellé  avec 
complaifance  cette  parole  de  fon  adverfaire  ;  &  ce- 

lui-ci lui  repréfenteà  fon  tour  que ,  quand  la  fincé- 

lité  des  Appellans  feroit  auffi  mal  établie  qu'elle  l'eft 
Solidement ,  ce  n'étoit  pas  à  M.  de  Sens  à  leur  jetter 
la  pierre.  "  Que  celui  d'entre  nous,  dit  M.  de  Mont- 

pellier, qui  aura  le  malheur  d'imiter  ce  Prélat  en 
„  matière  d'impofture  ,  paffe  de  fon  côté.  " 

La  fan  (Te  Lettre  de  plufieurs  Chanoines ,  Curés  &  su- 
ives Eccléfiafliques  du  Dioceje  a" Auxerre  trouve  ici  fa 

place.  Mais  quand  M.  de  Sens  n'auroit  pas  ce  trait  & plufieurs  autres  fur  fon  compte,  la  difeuffion  des  faits 

particuliers  dans  laquelle  il  a  jugé  à  propos  d'entrer 
fur  les  miracles ,  feroit  peu  propre  à  établir  fa  réputa- tion en  fait  de  fincéritc. 

Avant  que  de  le  fuivre  dans  cette  difeuffion,  M.  de 
Montpellier  relevé  &  repouffe  avec  force  les  repro- 

ches calomnieux  &  pleins  de  noirceur ,  que  M.  Lan- 

guet  s'eft  efforcé  de  faire  tomber  également  fur  les 
pauvres , les ignorans, les  filles, les  Religieufes , les 
perfonnes  éclairées ,  les  Curés  de  Paris ,  les  témoins 
qui  s'offrent  d'eux-mêmes,  fur  les  certificats  offerts 
&  ramaffés,fuffent-ils  multipliés  à  l'infini,fur  tout  un 
peuple  en  un  mot  qui  demande  à  être  entendu  pour 
conftater  des  miracles  opérés  fous  fes  yeux.  Sur  quoi 
M.  de  Montpellier  obferve  judicieufement  que  ce 
n'eft  pas  l'amour  de  la  vérité ,  mais  la  crainte  de  voir 
la  vérité ,  qui  fait  prendre  à  M.  de  Sens  tant  de  pré- 

cautions. "En  apparence ,  continue  le  mêmePré- 
,,  lat ,  M.  de  Sens  ell  un  Juge  en  garde  contre  tout  ce 

,,qui  pourroit  l'induire  en  erreur;  dans  la  réalité 
„  c'eft  un  criminel  qui  chicane ,  &  qui  met  tout  en 
, ,  œuvre  pour  écarter  les  témoins  qui  dépofent  con- 

,,  tre  lui." 

Non  feulement  il  écarte  les  témoins,  mais  il  fuit 

toute  procédure  régulière.  Au  lieu  d'ouvrir  le  fan- étuaire  de  la  juftice ,  on  le  ferme  ;  &  les  aceufateurs 
ont  befoin  de  tout  leur  crédit  pour  empêcher  que 
les  Juges  ne  faffent  droit  fur  les  Requêtes  desaccu- 
fés.  Par  exemple ,  fi  on  en  veut  croire  M.  de  Sens ,  le 

miracle  opéré  fur  Anne  le  Franc  n'eft  "  qu'une  fable ,,  démafquée  de  la  manière  la  plus  évidente  ;  &  les 
,,  preuves  de  la  fourberie  font ,  félon  lui,  démonftra- 
„  rives.  "  Cependant  Anne  le  Franc  demande  que 
ces  preuves  foient  mifes  fous  les  yeux  du  Parlement; 
&  on  ne  lui  permet  pas  de  jouir  de  la  protection  que 

les  Loix  lui  accordent.  C'eft  le  premier  fait  particu- 
lier fur  lequel  M.  de  Montpellier  fait  voiries  vaini 

efforts  de  M.  de  Sens  contre  les  miracles.  Il  palTe  en- 
fuite  aux  quatre  qui  ont  été  confiâtes  par  une  procé- 

dure juridique  fous  M.  le  Cardinal  dcNoailles,&  que 
fon  fuccefteur  a  déclarés  indignes  de  toute  créance ,  par 
fonOrdonnance  du  8.Novembrei735.  Sur  ces  quatre 

miracles ,  M.  de  Montpellier  renvoie  d'abord  M.  de Sens  à  la  juftification  que  les  Curés  de  Paris  en  ont 
faite  d'une  manière  accablante  pour  ce  Prélat ,  dans 
leur  Requête  au  Parlement.  Il  fait  enfuite  obferver 
de  nouveau  combien  ,  dans  la  difeuffion  de  chaque 
fait  miraculeux ,  les  conjectures  contre  la  probité 
font  ordinaires  à  M.  de  Sens  ;  &  il  lui  oppofe  ,  com- 

me il  avoit  déjà  fait  dans  la  première  Partie ,  ce  qu'il difoit  dans  fon  Difcours  fur  la  Vie  de  Marie  Alaco- 

que,  "que  tous  les  principes  des  incrédules  conû- 
„  fient  dans  leur  défiance ,  &  que  cette  défiance  leur 
,,  fait  imaginer  des  conjectures ,  des  poffibilités ,  des 
,,  vraifemblances ,  communément  fondées  fur  des 

„  maximes  infoutenables.  "  Après  cela  M.  de  Mont- pellier réfute  avec  autant  de  folidité  que  de  précifion 

les  motifs  fur  lefquels  le  Jugement  de  M.  l'Archevê- 
que de  Paris  eft  appuyé  ;&  l'on  peut  dire  que  dans 

cette  courte  réfutation  le  Prélat  rend  à  M.  l'Arche- 
vêque ,  à  fon  Promoteur ,  &  à  M.  de  Sens  toute  la 

juftice  qui  leur  eft  due  :  "  Sa  Requête ,  dit-il  en  par- 
,,lant  du  Promoteur,  eft  faite  avec  art:  dans  une 
,,  école  de  fophiftes  elle  mériteroit  des  éloges;  il 

„  n'en  eft  pas  de  même  dans  celle  de  Jefus-Chrift.  " Et  fur  ce  que  dans  le  Recueil  des  pièces  imprimées  à 

la  fin  de  l'Ordonnance,  on  en  a  fupprimé  deux  qui 
contiennent  vraifemblablement  un  témoignage  en 

faveur  du  miracle  de  la  Demoifelle  Laloë  :  "  De  pa- 
reilles  réticences ,  dit  M.  de  Montpellier ,  ne  font 

„  pas  honneur  à  un  Archevêque  de  Paris.  Il  de  vroit 



„Iaiuer  ces  voies  obliques  à  M.  l'Archevêque  de 
,,Sens."  Enfin,  après  avoir  renvoyé  fur  ces  quatre 
miracles  à  l'excellente  Lettre,où  M.  l'Evêque  de  Ba- 
bylone  a  fi  folidement  réfuté  &  l'Ordonnance  de 
M.  l'Archevêque  &  la  Requête  du  Promoteur.M.  de 
Montpellier  pane  avec  le  même  avantage  &  la  mê- 

me fuperiorité  à  lajuftification  des  miracles  opérés 
fur  le  fieur  le  Doux ,  fur  Dom  Alphonfe  de  Pala- 
cios,  fur  Marguerite-Françoife  Duchêne  ,  Blaife 
Neret ,  Anne  Coulon  dite  Nanon  ,  M.  Laleu  ,  la 
Demoifelle  Thibault ,  Anne  Grefil,  M.  delà  Salle, 
Marie-Anne  Couronneau,  h  veuve  de  Lorme,  Pier- 

re Gautier  de  Pezenas ,  la  femme  de  la  Verune  ,  & 
l'Abbé  de  Befcherand.  Il  ne  nous  eft  pas  poffible 
d'entrer  ici  dans  tout  ce  détail.  Plus  cette  difeuffion 
eft  intéreiîante  &  viétorieufe ,  &  plus  nous  avons 

befoin  d'être  en  garde  contre  la  tentation  d'en  éten- 
dre l'extrait  au  delà  de  fes  juftes  bornes.  H  faut 

donc  nous  fixer  malgré  nous  à  quelques  traits  éga- 
lement frappans  &  décififs. 

Sur  le  miracle  du  fieur  le  Doux ,  M.  de  Mont- 
pellier fait  entre  autres  cinq  obfervations  remarqua- 

bles, dont  voici  le  précis,    i.  Il  demande  ce  que 
diroit  M.  de  Sens  fi  fes  adverfaires  fe  prévaloient 

contre  lui  d'un  témoignage  auffi  peurecevable  que 
celui  d'un  homme  comme  le  fieur  le  Doux  ,  qui  fe 
déclare  lui-même  impofteur  &  parjure.   2.  Si  ce 
miracle  n'eft  ,  ainfi  que  le  prétend  M.  de  Sens , 
qu'une  manœuvre  diabolique  dont  les  fecrets  ref- 
forts  font  découverts ,  pourquoi ,  après  une  décou- 

verte fi  importante  à  l'Eglife  &  à  l'Etat ,  n'a-t-on pas  livré  entre  les  mains  de  la  Juftice  les  auteurs 
êc  les  complices  de  la  manœuvre  ?  On  les  diffame 

dans  des  Inftruétions  paftorales,  mais  on  n'ofe  les 
pourfuivre  dans  un  Tribunal  réglé.  Il  n'en  feroit 
pas  ainfi  des  aceufés ,  s'ils  avoient  la  liberté  de  ci- 

ter en  Jugement  leurs  aceufateurs.  3.  Eft-il  croya- 
ble ,  dit-on ,  qu'un  homme  fût  aflez  aveugle  Se  allez, 

hardi,  &c.  Eft-il  incroyable , répond  M. de  Mont- 
pellier ,  qu'un  impofteur  qui  prétend  avoir  affiné comme  vrai  un  miracle  faux ,  foit  devenu  parjure 

&  menteur  jufqu'au  point  de  nier  un  miracle  vé- 
ritable ?  Et  à  l'égard  d'un  aveuglement  pareil  & 

d'une  ingratitude  auffi  incompréhenfible ,  il  n'y  a, 
comme  le  remarque  le  même  Prélat ,  qu'à  ouvrir les  Livres  Saints  pour  en  trouver  une  multitude 

d'exemples.  4.  M.  de  Sens  vante  beaucoup  la  pré- tendue converfion  du  fieur  le  Doux  ,  &  il  admire 
combien  la  grâce  a  du  agir  puiffamment  fur  fon 
cœur.  ,,  Mais, dit  M.  de  Montpellier, M.  de  Sens 

ne  fe  connoit  pas  en  converfions ,  parce  qu'il  ne 
,,connoit  pas  la  grâce  qui  convertit.  [Enfin]  fur  la 

,,  parole  d'un  étourdi  qui  fe  donne  pour  menteur , 
,,un  Archevêque  ne  craint  pas  d'aceufer  publique- 
ment  d'impofttire  des  Supérieurs  de  Communau- „  té ,  des  Prêtres ,  des  Curés ,  des  Chanoines ,  des 

,,  Médecins  &  des  Chirurgiens ,  qui  tous ,  fi  on  veut 

Ml'en  croire  ,  fe  feront  accordes  à  faire  joutr  au 
„  fieur  le  Doux  une  comédie  facrilege.  "  Tel  eft  le 
fondement  du  triomphe  prétendu  de  ce  Prélat  fur 
cet  article. 

Il  n'eft  pas  plus  heureux  fur  le  fait  de  Dom  Pa- 
lacios;  &  toutes  les  objections  que  l'Efpagne  a  pu 
lui  fournir  pour  combattre  un  miracle  opéré ,  vé- 

rifié &  certifie  à  Paris,  ne  peuvent  tenir  contre  la 
réfutation  que  M.  de  Montpellier  en  fait.  Le  feul 
témoignage  de  M.  Gendron ,  capable  de  renverfer 

tous  les  nufonnemens  de  M.  de  Sens,  a  tellement 

embarraffé  ce  Prélat  ,  qu'il  a  pris  le  parti  de  je 
paffer  fous  filence.  Mais  pour  mettre  le  comble  à 
fon  embarras,  fon  illuftre  féfutateur  rapporte  en 
entier  une  très  belle  Lettre  que  ce  Médecin  fi  go* 
lebre  lui  écrivit  fur  ce  m  ême  miracle  le  zg.  Juin  1 7  3^. 

Si  M.  de  Sens  avoit  de  pareils  témoignages  à 
produire  en  fa  faveur,  de  quel  ton  les  feroit-  il  va-> 
loir  contre  fes  adverfaires  ?  Lui  qui  avec  une  pré- 

tendue déclaration ,  qu'il  dit  avoir  été  faite  à  ua 
homme  mort,  par  d'honorables  Bourgeois  qu'il  ne 
nomme  pas ,  prétend  détruire  le  miracle  de  Mar- 

guerite-Françoife Duchêne  ,  attefté  par  fon  pere , 
fa  mere  ,  fes  voifins ,  fon  Médecin  ,  fon  Chirur- 
gien  ,  fon  Curé ,  dont  les  certificats  ,  au  nombre 
de  trente-fix  ,  font  dépofés  chez  Raimond  Notaire. 

S'agit -il  après  cela  de  la  guévifon  mïraculeufe 
de  Blaife  Neret  Savoyard  ,  que  feu  M.  le  Duc  de  Châ- 
tillon  avoit  eu  la  bonté  de  prendre  chez  lui  dès  l'âge de  huit  à  neuf  ans ,  M.  de  Sens  rejette  une  Lettre  de 
ce  Seigneur ,  &  lui  préfère  fans  nulle  confidératioa 

le  témoignage  d'un  Domeftique  qu'il  ne  nomme 
pas.  "  A-t-il  fenti ,  dit  M.  de  Montpellier ,  l'infulte 

qu'il  fait  à  la  mémoire  de  M.  de  Chàtillon ,  en  lui 
,,  faifant  donner  un  démenti  par  un  valet  ?  "  On 
peut  voir  dans  l'Ouvrage  même  de  M.  de  Montpel- lier quelles  rêveries  fon  adverfaire  oppofe  à  un 
prodige  fi  bien  conftaté.  M.  de  Montpellier  fe  re- 

proche d'y  répondre  férieufement;  &  il  n'y  répond, 
dit-il,  que  pour  montrer  combien  les  miracles  font 
certains ,  &  les  raifons  qu'on  y  oppofe  puériles  6c ridicules. 

Ce  Prélat,  au  fujet  du  miracle  d'Anne  Coulon ,' 
muette  de  l'Hôtel  de  la  Rochefoucault ,  rapporte 
qu'un  Officier  des  Gardes-Françoifes ,  de  qui  il  le 
tient ,  vérifia  ce  prodige ,  en  fut  touché ,  &  fe  con- 

vertit. Puis  il  ajoute:"  En  lifant  l'Evangile  on  eft 
,,  furpris  que  le  miracle  qui  convertit  le  Centenier 
,,furle  Calvaire ,  endurciffe  le  Prêtre  &leDocfeur 

„  de  la  Loi.  Encore  aujourd'hui  l'homme  de  guer- 
re, en  voyant  les  miracles  qui  s'opèrent  au  tom- 

,  beau  de  M.  Paris ,  s'écrie  :  Cet  homme  eft  vraiment 
Saint  ;  &  le  Prêtre  dit  :  C'eft  un  feduéteur.  " 
En  vain  eft-il  prouvé  par  les  actes  les  plus  authen- 

tiques &  les  moins  fufpects  ,queM.  de  Laleu  a  re- 
couvré l'ouie  &l'ufage  delà  parole ,  parce  que  Dieu 

ne  lui  a  pas  donné  en  même  tems&tout  d'un  coup 
la  connoiffance  de  la  langue  françoife,  "  Qu'eft-ce 

qu'un  Saint ,  dit  M.  de  Sens ,  un  pauvre  Saint ,  qui 
,,ne  peut  achever  des  guérifons  dont  la  nature  avoit 
„  déjà  fait  plus  delà  moitié  ?  Mais  ce  Saint ,  répond 
„  M.  de  Montpellier ,  ce  pauvre  Saint  que  M.  de  Sens 
„  méprife ,  a  trouvé  lefecret  après  fa  mortdejetter 

,,la  confternation  dans  un  parti  qu'il  n'aimoit  pas 
,,  pendant  fa  vie.  Ce  pauvre  Saint  a  mis  fes  contra- 

dicteurs dans  la  néceffité  de  donner  au  Démon  » 
,,en  genre  de  miracles,  un  pouvoir  que  les  Pères 

„  de  l'Eglife  ne  lui  donnent  pas,  &c." Nous  fommes  obligés ,  pour  abréger ,  de  paffer 
toutes  les  contradictions  relevées  par  M.  de  Mont- 

pellier, foit  dans  les  raifonnemens  de  M.  de  Sens,  foit 

dans  les  témoignages  qu'il  allègue.  Il  veut  prouver, 
par  exemple,  qu'une  fille  ne  marche  pas  a\  ec  facilité, 
&  il  ne  prouve  autre  chofe  finon  qu'elle  ne  ferme 
pas  bien  la  main;  ce  que  perfonnenecontelle.  C'eli 
ce  qu'on  voit  dans  la  difeuffion  du  miracle  delà  De- 

moifelle Thibault.  Ailleurs  on  voit  ce  Prélat  tires 



avantage  d'un  e  Lettre  de  M.  de  la  Salle ,  qu'il  ne 
produit  pas ,  &  qui  a  été  écrite  ,  dit  M.  de  Montpel- 

lier, au  même  bureau  que  celle  des  Curés ,  Chanoines, 

&  autres  Eccléftafliques  du  Diocefe  d 'Auxerre.  Sur  le 
miracle  de  Marie-Anne  Couronneau ,  on  le  voit  fe 
livrer  aux  calomnies  les  plus  hardies  8c  les  plus  évi- 

dentes, fur  la  dépofition  d'un  feul témoin  prévenu, dont  il  rapporte  par  extrait  un  certificat  démenti  par 
plus  de  trente  Actes  dépofés  en  original  chez  Be- 
nard  Notaire. 

C'eft  ainii  qu'en  fuivant  fon  adverfaire  pied  à  pied, 
M.  de  Montpellier  lui  démontre ,  dans  les  deux  pre- 

mières Parties  de  cet  Ouvrage,  que  ,  foit  dans  le  dé- 
tail des  faits  conteftés ,  foit  par  rapport  aux  princi- 
pes ,  il  ne  dit  rien  contre  les  miracles  du  Bienheureux 

Diacre,  que  tout  ennemi  des  miracles  n'ait  pu  dire 
dans  tous  les  tems.  On  voit  aflez  par  les  échantil- 

lons que  nous  en  avons  donnés  jufqu'ici ,  que  l'Ou- 
vrage doit  être  lu  en  entier ,  &  que  l'on  ne  peut  par des  extraits  en  faire  fentir  toutes  les  beautés  &  toute 

la  force.  Qu'on  life  ,  pages  108.  &  109.  la  récapitula- 
tion des  faits  miraculeux  examinés  par  M.  de  Mont- 

pellier d'après  M.  de  Sens ,  &  l'on  verra  à  quoi  fe 
réduit  tout  ce  que  le  plus  grand  adverfaire  des  mira- 

cles a  pu  y  oppofer.  "  Dans  la  fuppolition  que  la 
„  caufe  de  M.  de  Sens  feroit  la  caufe  de  Dieu,  peut-il 

venir  dans  l'efprit ,  dit  M.  de  Montpellier ,  que  la 
Sagefie  divine  n'eût  ouvert  à  fes  défenfeurs  d'autre 

„  voie  pour  vaincre,  que  celle  dans  laquelleM.de 
,,Sens  eft  entré?"  Au  miracle  de  Pezenas ,  attefté 
au  Roi  par  M.  l'Evêque  de  Montpellier ,  qu'oppofe 
M.  de  Sens  ?  Une  prétendue  information  qu'il  copie, 
&  qui  a  été  faite  dans  un  cabaret  au  mifieu  des  pots  & 
des  verres.  Ses  objections  contre  la  punition  miracu- 
leufe  de  la  veuve  de  Lorme ,  contre  le  miracle  de 
la  Verune ,  &  le  changement  opéré  pendant  fix  mois 
fous  les  yeux  de  tout  Paris  fur  la  jambe  de  M.  de 
Befcherand,fontà-peu-près  de  la  même  force. 

De  Vannes. 

Il  y  a  ici  une  Communauté  de  Filles  où,  en  cer- 
tains tems  de  l'année  &  prefque  tous  les  mois,  les 

perfonnes  du  fexe  font  admifes  pour  faire  des  Re- 
traites :  ce  qui  les  fait  appeller  les  Demoifelles  de 

la  Retraite.  Au  mois  de  Mai  dernier ,  une  jeune  De- 
moifeile  de  Rhédon  ,  nièce  du  Curé,  ou  Recteur  de 
la  même  ville ,  vint  à  cette  Retraite  avec  Madame 
fa  mere.  Comme  elle  avoit  quelques  affaires  decon- 

féquence  à  difeuter  aufujetd'un  partage  de  biens  de famille ,  elle  demanda  un  Confefieur  éclairé.  Les 
Demoifelles  lui  indiquèrent  le  Pere  Gautier  Recteur 

des  Jéfuites;  &  quoiqu'elle  eût  de  la  répugnance  à 
fe  confeiTer  à  ces  Pères ,  elle  fit  la  faute  de  l'accepter. Sa  Confefhon  faite,  le  Jéfuite  lui  demanda  fi  elle  étoit 

foumife  à  l'Eglife.  Oui,  répondit-elle  Amplement. 
3,  Prenez  garde,Mademoifelle,repritlePere  Gautier, 
,,  on  fe  fait  fouvent  illuiion  :  êtes-vous  bien  foumife 

„  à  l'Eglife  ?  Oui ,  je  crois  tout  ce  que  l'Eglife  croit, 
,,  je  condamne  tout  ce  qu'elle  condamne.  "  Sur  quoi 
le  Confeffeurlui  donna  l'Abfolution,  quoiqu'il  trem- 

blât,  difoit-il ,  en  la  lui  donnant.  Mais  cette  crainte, 

loin  d'agir  furie  cœur ,  n'arrêta  pas  même,  comme on  voit,  la  main  du  bon  Pere.  Le  lendemain  la  De- 
moifelle ,  avant  la  Communion  à  laquelle  elle  fe  dif- 

pofoit ,  s'imaginant  avoir  encore  beibin  devoir  fon 
ConfefTeur ,  celui-ci ,  fans  faire  attention  à  ce  que  fa 
Pénitente  lui  dit  de  nouveau ,  lui  fit  comme  la  veille, 
des  interrogations  qui  donnèrent  lieu  à  la  Demoi- 

fcllc  de  s'expliquer  davantage ,  8c  d'une  manière  plus 

digne  d'une  fille  inft  mite  comme  ellel'eft.  lien  ré- 
fuka  qu'elle  n'avoit  nullement  prétendu  étendre  à 
la  Bulle  Unigenitus  la  foumiffion  très  fincere  qu'elle 
rendoit  aux  décitions  de  l'Eglife.  Le  Jéfuite  s'irrita, 
8c  fe  plaignit  que  la  Demoifelle  l'avoit  trompé.  Il 
lui  reprocha  qu'elle  avoit  fait  un  facrilege.  Il  lui  dit 
enfin  qu'il  rétractoit  fon  Abfolution  ,  &  qu'il  lui  dé- 
fendoit  de  communier.  "  Ne  favez-vous  pas ,  lui  dit 
, ,1a  Demoifelle,  que  M.  l'Evêque  [Antoine  Fagon, 
,,  auparavant  Evêque  de  Lombez]  a  défendu  d'in- 
,, quiéter perfonne au  Tribunal  delà  pénitence? M. 
l'Evêque  n'a  défendu,  répliqua  le  cauteleux  Jé- 

,,  fuite  ,  que  les  queftions  curieufes  &  non-néceflai- 
,,res.  "L'après  midi  ils  eurent  encore  enfembleune 
converfation  affez  longue  ,  où  le  bon  Pere  fe  tira  mal 
des  obfervations  qu'on  lui  fit  contre  quelques  points 
de  la  doctrine  de  fa  Société. "Bon  !  difoit-il, pour 
„  quelques  équivoques  8c  quelques  reftrictions  on 
,,nous  jette  la  pierre,  tandis  que  les  Janféniftes  fe 

permettent  toutes  fortes  de  menfonges  !  "  La  ré- 
ponfe  fit  rire  ,8c  termina  l'entretien.  Pendant  la  re- 

traite ,  la  mere  de  la  Demoifelle  reçut  une  Lettre 
anonime ,  dans  laquelle  fa  fille  étoit  traitée  de  fille 

rebelle  à  l'Eglife ,  8c  où  l'on  reprochoit  à  cette  Do- 
moifelle  d'être  de  la  Re/igion  de  M.  Barcbman  Evêque hérétique  de  Hollande.  Pareilles  Lettres  font  fort  com- 

munes dans  cette  ville.  Celle  dont  il  s'agit  a  été  mife 
fur  le  compte  d'un  Prêtre  nommé  Didroue ,  que  M. 
de  Vannes  a  déjà  été  obligé  d'interdire  pour  fes  cla- 
bauderies.  Quoiqu'il  en  foit ,  la  Demoifelle  ne  fai- 
fant  aucune  difficulté  de  raconter  ce  qui  s'étoit  paffé 
entre  elle  8c  le  Pere  Redeur  des  Jéfuites ,  M.  l'Evê- 

que en  fut  informé ,  8c  la  fit  prier  de  venir  lui  en 

rendre  compte  ;  ce  qu'elle  fit.  Le  Prélat  l'écouta  fort attentivement ,  8c  répéta  plufieurs  fois  que  ce  Pere 
Gautier  étoit  un  brouillon.  Peu  après  le  départ  de  la 
Demoifelle  , M.  Alans  Docteur  de  Sorbonne  8c  Re- 

cteur de  S.  Paterne,  chez  qui  elle  logeoit,  reçut  de 
M.  le  Comte  de  S.  Florentin  une  Lettre ,  par  laquel- 

le ce  Miniftre  lui  marquoit  que  "  le  Roi  étoit  in- 
„  formé  des  fréquentes  courfes  qu'il  faifoit  dans  le 
,,  Diocefe  pour  y  femerfes  erreurs,  8c  que  s'il  con- 
,,  tinuoit ,  Sa  Majefté  fe  verroit  obligée  de  le  punir." Le  fait  des  courfes  étoit  fans  aucun  fondement.  M. 
de  Vannes  qui  le  favoit ,  8c  qui  fut  touché  de  la  fauf- 

feté  de  la  délation ,  ne  douta  point  qu'elle  ne  vînt des  Jéfuites.  En  conféquence  de  cette  Lettre  8c  des 

procédés  du  Pere  Recteur  à  l'égard  de  la  Demoifelle de  Rhédon,  le  Prélat  fe  détermina  à  punir  le  chef 
des  brouillons  par  un  interdit  que  M .  Bonnard  Promo- 

teur Général  du  Diocefe ,  lui  notifia  le  9.  Juin  1736. 

8c  qui  dure  encore.  Les  Jéfuites  picquésd'un  traite- ment fi  dur  à  leurs  yeux  ,  8c  auquel  ils  font  malheu- 

reufement  ii  peu  accoutumés ,  s'en  font  plaints  par- 
tout comme  d'une  infulte;  8c  il  y  a  apparence  que 

toute  la  Société  en  aura  été  informée,  comme  d'un 
affront  dont  elle  eft  obligée  en  confeience  de  fe  ven- 

ger. L'un  d'eux ,  qui  fe  nomme  à  Paris  le  Pere  Kili, 8c  dont  le  nom  de  famille  eft  Bouriquain  ,  a  écrit  ici 
au  Pere  Bouriquain  fon  frère, Prieur  des  Jacobins, 

pour  lui  faire  des  reproches  de  ce  qu'il  n'eft  pas  allé faire  compliment  au  Pere  Recteur  fur  fa  difgrace. 

On  ne  fait,  dit-il,  que  penfer  d'une  conduire  auffi 
fufpecte;il  s'eft  fait  tort  ce  Jacobin;  8c  s'il  avoit  fait, 
ajoute  le  Jéfuite ,  une  vifite  au  Révérend  Pere  Re- 

cteur ,  on  s'en  feroit  fouvenu ,  8c  on  lui  en  auroit 
tenu  bon  compte. 
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SUITE  DES  NOUVELL 

Du  30. 

De  Paris. 
M.  de  Montpellier  obferve  à  la  fin  de  la  féconde 

partie  de  fon  Inftruetion  paftorale  ,  "  qu'après  avoir „mis  la  vérité  des  miracles  dans  le  plus  grand  jour, 

,,il  pouvoit  laiffer  raifonner  M. de  Sens  fur  l'évé- 
nement obfcur  des  convulfions."  Mais  parce 

que  ce  grand  défenfeur  de  la  Bulle  croit  trouver 
dans  les  convulfions  le  triomphe  de  fa  caufe ,  fon 
redoutable  antagonifte  le  pourfuit  encore  dans  ce 

dernier  retranchement,  en  lui  montrant  que  "l'Ap- 
,,pel,la  fainteté  de  M.  Paris ,  8c  la  vérité  des  mira- 
„  cles ,  ne  reçoivent  aucune  atteinte  de  ce  qui  paroit 
„  fi  humiliant  pour  nous  aux  yeux  de  nos  adverfai- 
„  res.  "  Le  but  de  M.  de  Montpellier  dans  la  troifié- 
me  partie  de  ce  bel  Ouvrage  ,  eft  donc  de  prouver 
que  le  triomphe  de  M.  Languet  par  rapport  aux 

convulfions  eft  fans  réalité  ;  8c  l'on  peut  dire  qu'il 
ne  le  prouve  pas  feulement ,  mais  qu'il  le  démon- 

tre ;  non  en  livrant  indiftinétement  tout  ce  qu'on renferme  fous  le  nom  de  convulfions ,  à  un  fouve- 
rain  mépris  &  à  un  éternel  oubli ,  mais  en  met- 

tant judicieufement  chaque  chofe  à  fa  place ,  ufant 

d'un  fage  difeernement ,  8c  jugeant  de  tout  félon 
fa  jufte  valeur,  conformément  à  l'exacte  vérité  des 
faits ,  8c  aux  règles  de  la  plus  faine  Théologie. 

Les  convulfions ,  félon  M.  de  Sens ,  font  h  pu- 
nition de  la  defobéiflance  au  Mandement  de  M. 

l'Archevêque  de  Paris  du  ij.  Juillet  1731.  Préten- 
tion folidement  réfutée  1.  par  l'exemple  des  mi- racles opérés  fans  convulfions  au  tombeau  de  M. 

Roufle ,  depuis  &  nonobftant  le  Mandement  des 
Grands-Vicaires  de  Reims ,  par  lequel  il  étoit  dé- 
fendu,fous  peine  d'excommunication  ipfo  faâlo,  d'in- 

voquer ce  faint  Prêtre  mort, comme  le  faint Dia- 
cre, dans  fon  attachement  à  l'Appel.  Prétention 

réfutée  en  fécond  lieu  par  l'exemple  même  des 
convulfions  d'Aimée  Pivert ,  dont  M.  de  Sens  ne 
s'autorife  contre  les  miracles  opérés  avec  convul- 

fions au  tombeau  de  M.  Paris ,  qu'en  fourniflant des  armes  aux  hérétiques  contre  tous  les  miracles 
opérés  de  la  même  manière  aux  tombeaux  des 
Saints.  Mais  ce  prétendu  triomphe  dont  M.  de 
Sens  ne  peutjouir  contre  les  Appellans,  fans  que 

les  hérétiques  le  partagent  avec  lui  contre  l'Egli- 
fe,il  ne  peut  d'ailleurs  s'en  aflurer  la  vaine  appa- 

rence ,  fans  ufer  du  déguifement  8c  de  la  diffimu- 
lation  qui  lui  font  fi  ordinaires. 

Comme  il  faut  dans  fon  fyftême  qu'Aimée  Pi- 
vert foit  punie  par  des  convulfions ,  pour  avoir  def- 

obéi  au  Mandement  du  15.  Juillet ,  il  place  les  pre- 
mières convulfions  de  cette  fille  à  la  fin  du  même 

mois  immédiatement  ,  dit-il  ,  après  le  Mandement  : 

au  lieu  que ,  félon  la  relation  qu'il  avoit  fous  les yeux,  les  convulfions  commencèrent  le  12.  trois 
jours  avant  la  datte  du  Mandement.  La  providence 
de  Dieu  a  donc  agi  par  des  vues  bien  différentes 
de  celles  que  M.  de  Sens  préfente  à  fes  Lecteurs. 

Car  Aimée  n'ayant  pu  aller  à  S.  Médard  depuis  le 
20.  Juillet ,  la  première  fois  qu'elle  y  retourne  après 
la  publication  du  Mandement  ,  c'eft-à-dire  le  3, 1737. 

ES  ECC  LES  I  ASTI  Q^UES, 
Mars  1737. 

Août,  non  feulement  elle  n'éprouve  plus  Je  con- 
vulfions ,  mais  elle  remporte  une  fanté  parfaite. 

„  Que  cette  punition  ,  dit  M.  de  Montpellier ,  ref- 
„  fcmble  à  un  triomphe  !  Elle  dut  augmenter  la 
„  prétendue  defobéiflance  du  peuple  ,  la  joie  des 

,,  Appellans,  &  la  confufion  de  leurs  ennemis." Mais  Aimée  Pivert  étoit-elle  bien  réellement  ma- 
lade? M.  de  Sens  le  contefte  dans  la  première  par- 

tie de  fon  Inftruetion  ,  il  en  demande  des  preuves  : 
&  dans  la  féconde  partie  ,  il  produit  lui-même  une 
,,  déclaration  authentique  du  favant  M.  Winflou 
„  Docteur  en  Médecine ,  qui  foignoit  cette  femme 
,,  dans  fes  infirmités ,  8c  qui  lui  preferivoit  des  re- 
,,  medes."  C'eft  que  fi  ce  Prélat  fait  déplacer  les 
dattes ,  "  il  fait  auffi  ,  dit  M.  de  Montpellier ,  don- 
,,  ner  à  fes  perfonnages  les  caractères  qui  con- 

,,  viennent  au  rôle  qu'il  doit  leur  faire  jouer.  " Les  convulfions  de  laDemoifelle  Hardouin  ,  & 

celles  de  l'Abbé  de  Befcherand ,  font  encore ,  fi  on 
en  veut  croire  M.  Languet ,  des  punitions  de  leur 

defobéiflance  au  Mandement  de  M.  l'Archevêque de  Paris.  Il  voit  dans  les  premières  un  caractère 
violent  &  meurtrier  :  dans  les  autres  un  caractère 
infâme  &  impur.  A  ces  déclamations  de  M.  Lan- 

guet, les  réponfes  de  M.  de  Montpellier  fontpé- 
remptoires  :  la  Tradition  les  lui  fournit.  Il  y  trou- 

ve ,  aux  tombeaux  des  Saints ,  des  exemples  décififs 
8c  multipliés  de  tous  les  miracles  8c  de  toutes  les 
diverfes  convulfions  que  fon  adverfaire  réprouve 
fur  le  tombeau  de  M.  Paris.  La  parité  eft  il  entiè- 

re,  &  le  parallèle  fi  jufte  8c  fi  complet ,  que  dans 
l'impuiffance  d'y  répondre ,  M.  de  Sens  a  mieux 
aimé  les  diffimuler.  Les  faits  rapportés  dans  la  fe- 
ptiéme  Lettre  de  la  Recherche  de  la  Vérité  concernent 
des  miracles  de  guérifons  précédées  de  convul- 

fions :  le  Prélat  le  fait.  Mais  comme  il  fait  aufïî 

que  ces  exemples  l'accablent ,  8c  qu'en  les  mon- 
trant ,  toutes  les  figures  de  Rhétorique  s'en  vont en  fumée ,  il  donne  le  change ,  en  fuppofant  que 

cette  Lettre  ne  contient  que  des  miracles  accom- 
pagnés 8c  précédés  de  douleur.  „  En  effet ,  dit  M. 

,,  de  Montpellier,  dès  qu'une  fois  vous  prouvez,  par ,,des  exemples  multipliés  de  fiecle  en  fiecle,  & 
„  par  un  jugement  confiant  de  la  Tradition  ,  que 
„  des  miracles  accompagnés  de  convulfions  peu- 
,,vent  être  des  miracles  divins,  toute  la  féconde 

„  partie  de  l'Inftructioh  de  M.  de  Sens ,  [dans  la- 
„  quelle  ce  Prélat  veut  détruire  les  miracles  parles 

„  convulfions ,]  n'a  plus  de  force.  " 
Mais  fi  l'événement  des  convulfions  n'eft  pas  la punition  de  la  defobéiflance  au  Mandement  de  M. 

l'Archevêque  de  Paris ,  n'eft-il  point  la  punition 
du  Mandement  même,  c'eft-à-dire  du  7,ele  aveu-, 
gle  qui  l'a  enfanté?  M.  de  Montpellier  le  prétend  j 
8c  il  le  prouve  en  faifant  voir  que  les  convulfions 

au  tombeau  de  M.  Paris  fervent  à  aveugler  l'en-? 
nemi  des  miracles  ;  que  les  voiles  fe  font  accrus 

à  mefure  que  l'obftination  à  rejetter  les  miracles 
eft  devenue  plus  grande;  que  les  convulfions  font 

à  la  vérité  mie  épreuve  pour  l'Appellant ,  parce 



qu'elles  renferment  des  difficultés  qu'on  ne  peut  querïes  de  îa  multitude  font  bien  plutôt  un  voile 
méprifer,*  &  qui  feroient  encore  plus  férieufes ,  fi  qui  cache  la  vérité  ,  qu'un  argument  qu'on  foiten 
l'on  n'avoitpas  vu  dans  tous  les  uecles,aux  tom-  droit  de  propofer  contre  elle, 
beaux  des  Saints ,  des  guérifons  accompagnées  de       L'argument  tiré  des  excès  de  quelques  particu- 
convulfions  :  mais  que  ce  qui  n'eft  pour  l'Appel-  liers  n'ell  ni  mieux  fondé ,  ni  plus  propre  à  décrier 
hnt  qu'une  épreuve  ,  eft  pour  le  défenfeur  de  la  l'Appel  &  les  miracles  ;  &c  il  lied  moins  à  M.  de 
Bulle  une  pierre  d'achopement,  parce  qu'il  ne  peut  Sens  qu'à  perfonne  d'en  faire  ufage.  t.  Ces  excès 
s'en  fervir  pour  combattre  les  miracles  &  l'Appel,  font  hautement  defavoués  par  les  Appelions ,  dont 
fans  prendre  des  engagemens  également  abfurdes  la  gloire  ,  comme  l'obferve  M.  de  Montpellier ,  eft 
&  impies.   Tel  eft ,  par  exemple  ,  le  parti  d'attri-  de  fe  déclarer  fans  acception  de  perfonne  contre, 
buer  au  Démon  cette  foule  de  prodiges  "  qui  quiconque  attaque  les  dogmes  facrés  de-l'Eglife.. 
„ont  rempli  d'étonnement  &  de  joie  la  capitale  En  fécond  lieu,  M.  de  Sens  peut-il  dire  comme; 
&  les  provinces  ,  &  qui  ont  fait  des  impref-  les  Appellans ,  que  ce  n'eft  pas  aux  hommes,  mais., 

,,  fions  fi  falutaires  furie  cœur  des  pécheurs."  Autre  à  la  vérité  qu'il  tient:  lui  qui  a  pris  la  défenfe. 
exemple:  Dieu,  félon  M.  de  Sens,  a  pu,  fans  dé-  d'un  blafphémateur  tel  que  le  Pce  ArTermet  ,  le-, 
reger  à  fa  bo-nté,  permettre  au  Démon  de  faire  quel  a  enfeigné  jufqu'à  la  mort,  que  Dieu  n'eft  pas 
des  miracles  en  faveur  de  l'Appel:  pourquoi?  Par-  tout-puijjant  fur  k  cxur  de  f  homme  à  /  égard  du  jalut 
ce  que  cette  tentation,  dit-il,  eft  aifée  à  vaincre,  éternel*  Peut-il  dire  qu'il  ne  tient  pas  aux  hom- 
Preffé  néanmoins  par  l'éclat  de  ces  prétendus  mi-  mes,  mais  à  la  vérité  ,  lui  qui  depuis  vingt  ans. 
racles  du  Démon  en  faveur  de  l'Appel ,  il  eft  obli-  qu'il  inonde  la  terre  de  fes  Ecrits,  n'a  rien  dit  ni 
gé  de  faire  remarquer  que  Jefus-Chrift  a  prédit  pour  contre  l'impudence  des  Jéfuites  qui  foutiennent . 
les  derniers  tems  des  miracles  capables  de  Jéduire  les  hautement  &  opiniâtrément  l'idolâtrie ,  ni  contre 
itus  mimes ;,fi  cela  fe  pouyoit  :  comme  fi  de  pareils  la  Remontrance  fcandaleulé  qu'ils  ont  adreffée  en 
miracles  ,  des  miracles  capables  de  féduire  les  élus  corps  à  M.  l'Evêque  d'Auxerre  ;  ni  contre  leur mêmes ,  éîoient  une  tentation  aijée  à  vaincre Mais,  Hiftoire  encore  plus  fcandaleufe  du  peuple  de  Dieu  ? 

reprend  M.  de  Montpellier ,  le  Démon  faire  des  Qu'a-t-il  dit ,  demande  encore  M.  de  Montpel- 
miracïes  en  faveur  de  l'Appel!  en  faveur  de  ceux  lier,  contre  l'infolence  avec  laquelle  les  Jéfuites 
qui  foutiennent  que  "  quand  Dieu  veut  fauver  ont  attaqué  les  Ecrits  d'un  des  plus  grands  Evc- 
,,1'ame,  en  tout  tems,  en  tout  H  eu,  l'indubitable  ques  que  nous  ayons  eu  dans  ces  derniers  tems, 
„  effet  fuit  le  vouloir  d'un  Dieu!  Le  Démon  faire  M.  Bofiuet?  "Il  s'eft  rendu  [M,  Languet]  l'imita- 
„  des  miracles  pour  prouver  qu'on  ne  peut  être  que  ,,teur&l'écho  des  Jéfuites, lui  qui  devoit  en  être 
„tenebres„  qu'égarement  &  que  péché,  fans  la  lu-  „le  cenfeur."  Troifiémement  :  "S'il  a  de  la  pei- 
,,mierede  la  foi ,  fans  Jefus-Chrift ,  fans  la  charité!  „ne  à  comprendre  que  nous  foyons  purs,  ajou- 

Le  Démon  faire  des  miracles  pour  perfuader  que  te  M.  de  Montpellier  ,  nous  du  milieu  def- 

„la  charité  feule  fait  les  aérions  chrétiennes  chré-  ,,  quels  on  voit  fortir  des  hommes  pleins  d'égaré- 
„  tiennement,par  rapport  à  Dieu  &  à  Jefus-Chrift!  "  „mens,  qu'il  voie  fi  l'Eglife  des  premiers  fie- M.  de  Sens  veut  donc  que  le  fimple ,  voyant  de  ,,  cles  étoit  impure ,  parce  que  de  fon  fein  font 
tels  miracles,  des  miracles  faits  par  le  Démon  en  ,,fortis  les  Simoniens,  les  Nicolaïtes,  les  Cerin- 

faveur  de  l'Appel ,  voie  du  même  coup  d'œil  qu'il  ,,  thiens ,  les  Ebionites ,  les  Carpocratiens ,  les  Mar- 
Ti'y  a  que  le  Démon  qui  puifie  prendre  la  défen-  ,,  cionites  ,les  Valentiniens  ,&  cette  foule  d'héréti- 
fe  de  pareils  dogmes.  O  folie,  ô  impiété!  s'écrie  »ques  dont  la  doctrine  &  les  mœurs  étoient  fi 
"M.  de  Montpellier.  Ce  n'eft  pas  tout:  le  piège  ,, éloignées  de  l'Evangile."  Ils  prenoient  tous  le 
qui  réfulte  de  ces  prodiges  eft  fi  aifé  à  éviter ,  fe-  nom  de  chrétien ,  &  les  extravagances  qu'ils  en- Ion  M.  Languet ,  que  la  multitude  des  fidèles  de  feignoient  rendoient  le  chriftianifme  méprifable. 
toutes  les  nations  s'en  mocque  &  les  méprife.  Mais  De  là  vinrent,  félon  M,  Fleury,  ces  calomnies 

fi  ,  en  fe  déclarant  pour  les  miracles  &  pour  le  dont  les  Juifs  furent  les  principaux  auteurs.  M.  de 

„ difeernement  dans  les  convulfions,  on  s'attire,  Sens,  remarque  fur  cela  M.  de  Montpellier,  fait 
„  dit  M.  de  Montpellier  ,  la  mocquerie&  le  mépris  contre  nous  le  perfonnage  que  les  Juifs  faifoient 

„  des  fidèles  de  toutes  les  nations ,  les  Appellans  contre  nos  pères.   Sur  quoi  le  Prélat  n'oublie  pas 
„qui  fe  taïfent  fur  les  miracles  ôcqui  rejettent  les  la  protection  &  les  éloges  donnés  publiquement 
„  convulfions ,  doivent  donc  être  regardés  comme  par  fon  adverfaire  à  un  Ecrit  qui ,  au  jugement  mê- 
„  les  adverfaires  les  plus  formidables  qui  relient  me  des  Appelions  les  plus  oppofés  aux  convul- 

„à  vaincre.  Les  autres  font  fubjugués,  &  l'on  fions  ,  eft  plein  „  d'imputations  calomnieufes  & 
,,doit  être  content  du  mépris  qu'on  affure  que  le  ,, malignes,  de  faits  fuppofés  ,  exagérés,  préfen- 
monde  en  fait.  Cependant  ce  font  ces  Appel-      tés  d'une  manière  odieufe."  Et  parmi  ces  faits 

„  lans  fi  méprifables  qui  inquiettent  le  plus.  C'eft  du  Journal  hijlorique  ,  le  Prélat  indique  en  parti- 
-,,eux  qu'on  attaque.  C'eft  fur  eux  qu'on  décharge  culier  ceux  qui  regardent  l'Abbé  de  Befcherand 
.„  la  haine  que  l'on  porte  à  la  vérité  Les  mê-  comme  connus  dans  fon  Diocefe ,  en  difant  qu'il 
,,  mes  hommes  quel'on  exiloit  il  n'y  a  que  deux  en  eft  de  même  de  tant  d'autres  faits ,  dans  lef- 

jours  à  titre  d'Appellans  &  de  Réappellans,revien-.  quels  il  n'y  a  ni  vérité  ni  charité.  Puis  il  ajoute  : 
„nent  d'exil  à  titre  d'ennemis  des  convulfions."  „  Qu'importe  à  M.  de  Sens  que  ce  qu'il  dit  foit 

Mais  d'ailleurs  ,  par  l'exemple  même  de  l'œu-    „  véritable  ?  Eft-ce  la  vérité  qu'il  cherche  ?  Il  fait 
vre  de  Jefus  Chrift,  œuvre  fi  éclatante,  fi  fainte,   ,,la  guerre  à  Dieu:  fe  mettra-t-il  en  peine  de  ren- 

ée néanmoins  fi  méprifée  &  fi  combattue:  M. de    ,,dre  juftice  aux  hommes?" 
MontjeBdjej:  démontre  que  les  mépris  &  les  moc-      Enfin ,  après  avoir  .remarqué  *'que  nous,  fom- 



"„mes  châtiés ,  parce  que  nous-  fommes  coupables; „  que  nous  défendons  une  caufe  fainte  ,  mais  que 
,,nous  ne  fommes  pas  faints  ;  que  Jefus  fils  de 

„Jofédec  eft  revêtu  d'habits  fales ,  8c  que  Satan 
„.eft  à  fes  côtés  pour  s'oppofer  à  lui;  que  Job  eft 
,,  couvert  de  plaies,  que  fes  ennemis  l'infultent, 
„que  fes  amis  s'épuifent  en  raifonnemens  pour  lui 
,,  perfuader  qu'il  eft  criminel ,  8e  que  tous  croient 
„  avoir  devine  le  fecret  de  Dieu:  Pour  nous,  con- 

clud  M.  de  Montpellier ,  ne  précipitons  point 
,,  notre  jugement.  Suivons  la  lumière  6c  ne  1a  pré- 

,,  venons  pas  :  approuvons  ce  qui  mérite  d'être  ap- ,,  prouvé  :  condamnons  ce  qui  doit  être  condamne: 
doutons  où  il  faut  douter:  arrêtons-nous  où  il 

,,faut  s'arrêter.  " 
Ainfi ,  pour  fe  conduire  avec  lumière  8c  avec  fa- 

geffe  dans  l'affaire  des  convuliions,  M.  de  Mont- 
pellier croit  qu'on  doit  s'attacher  aux  principes  8c 

aux  règles  qu'il  propofe  comme  autant  de  vérités, 
6c  dont  l'expofition  termine  fon  Inftruétion  pafto- 
rale.  Ces  règles ,  ou  vérités ,  font  au  nombre  de  dix- 
fept.  [Il  feroit  à  fouhaiter  que  les  deux  premières 

fur-tout  n'eufTent  point  été  totalement. perdues  de 
vue  dans  les  Ecrits  des  Appellans  oppofés  aux  con- 
vulfions ,  8c  principalement  dans  la  Confultation  des 
XXX.]  Les  voici. 

**  i.La  caufe  de  l'Appel  eft  la  caufe  de  Dieu  8c  de  fon 
Eglife  contre  un  Décret  ouvertement  ennemi  de 

î'un  8c  de  l'autre.  Il  ne  faut  pas  s'y  tromper.  Ceft 
de  la  fubftance  même  de  la  foi ,  8c  du  langage  con- 

facré  par  l'Ecriture  8c  par  1a  Tradition ,  qu'il  s'agit 
dan*  J'affaire  delà  Bulle  Unigenitus ,  prife  à  la  Lettre 
&  dans  fon  fens  propre  &  naturel.  C'eft  du  premier 
article  du  Symbole  8c  du  grand  précepte  de  la  Loi; 

c'eft  d'une  multitude  de  points  dedogme.de  mo- 
rale 8c  de  difciplinequi  appartiennent  clairement  à 

la  révélation  ,  &  que  cette  Bulle  condamne  ,  ou  al- 

tère ,  ou  obfcurcit  :  première  vérité ,  qu'on  ne  peut nier  fans  combattre  la  foi ,  oubleffer  la  bonne-foi , 
■&  pour  laquelle  tout  Appellant  doit  être  prêt  à  ré- 

pandre fon  fang.  2.  La  caufe  de  l'Appel  a  des  mira- 
cles certains ,  notoires  &  en  grand  nombre,  qu'on 

ne  fauroit  nier  fans  abfurdité ,  ni  attribuer  au  Dé- 
mon fans  impiété ,  8c  auxquels  on  ne  peut  être  in- 

diffèrent fans  fe  rendre  coupable  d'une  ingratitude 
très  condamnable:  féconde  vérité,  qù'il  eftnécef- 
faire  de  publier  avec  d'autant  plus  de  force,  que  les 
ennemis  de  l'Appel  font  les  plus  grands  efforts  pour 
l'étouffer.  Latroifiéme  vérité  concerne  les  mira- 

cles deguérifon ,  précédés  ou  accompagnés  de  con- 
vulfions  femblables  à  celles  qu'on  a  vues  autrefois 
aux  tombeaux  de  plufieurs  Saints ,  en  des  perfonnes 

qui  n'étoient  pas  poffédées.  La  quatrième  a  pour  ob- 
;ct  l'origine  des  convulfions  au  tombeau  du  faint 
Diacre  ;  6c  c'eft  une  vérité  ,  dit  M  de  Montpellier, 
,,  qu'on  ne  peut  nier  fans  une  extrême  prévention, 

8c  que  rien  de  tout  ce  qui  eft  intervenu  depuis , 

,,  n'a  pu  détruire  ni  faire  oublier.  "  La  liaifon  de ces  premières  convulfions  avecles  miracles ,  eft ,  de 

la  manière  dont  le  Prélat  l'explique ,  "  une  cin- 
quiéme  vérité  qu'on  ne  pouvoit  diffimuler  [lors ^,des  convulfions  au  tombeau:]  dont  on  ne  peut 

^,  conféquemment  aujourd'hui renverfer  lesfonde- .,,  mens ,  8c  que  tout  le  monde ,  amis  8c  ennemis , 

.,,  reconnoit  encore ,  à  l'exception  d'un  très  petit 

„  nombre  d'Appeîlans ,  oui  en  jugeoient  eux  mc- 
,,mes  prefque  tous  dans  fes  premiers  tems  comme 
,,le  relie  des  hommes.  "  Les  converfions  finceres 
d'incrédules ,  d'hérétiques  8c  de  pécheurs ,  que  h' 
vue  ,  foit  des  miracles  foit  des  convulfions,  a  opérées 
avec  la  grâce  de  Jefus-Chrift ,  font  une  fixiéme  véri- 

té ,  pour  laquelle  M.  de  Montpellier  exhorte  à  louer 
Dieu ,  en  le  priant  "  que  cette  heureufe  femence 
„lé  multiplie,  8c  que  les  miracles  fur  les  cœurs  de- 
„  viennent  encore  plus  fréquen-s  que  les  miracles 
„fur  les  corps,  [Une  feptieme  vérité]  également 
„  propre ,  dit  le  Prélat ,  a  confondre  les  ennemi^ 
,,de  l'Appel,  à  confoler  au  milieu  des  plus  afrli- ,,  géantes  contradictions ,  8c  à  fervir  de  flambeau 
,,au  travers  des  nuages  épais  dont  Dieu  a  permis 

„  que  fes  œuvres  fuffent  couvertes  :  c'eft  que  depuis 
„  le  jour  que  l'accès  du  tombeau  a  été  interdit  à  la 
,,  piété  des  fidèles ,  Dieu  n'a  point  ceffé  jufqu'au- 
,,  jourd'hui  d'opérer  parmi  nous  des  gnérifons  mi- ,,  raculeufes ,  les  unes  fans  le  concours,  les  autres 

avec  le  concours  des  convuliions ,  &  plufieurs 

,,  même  par  le  miniftere  des  Convnliionnaires.  " La  huitième  qui  regarde  le  nombre  extraordinaire, 
les  formes  nouvelles ,  les  circonftances  8c  les  ac- 
compagnemens  des  convulfions,  confifteen  fait';; 
mais, ajoute  M.  de  Montpellier,  en  faits  certains 

8c  dignes  d'une  très  grande  attention.  Une  neuviè- 
me vérité,  dont  il  ne  faut  jamais,  dit-il  ,fe  dépar- 

tir ,  c'eft  que ,  M  comme  dans  la  multitude  8c  la 
„  variété  prefqu'infinie  d'effets  que  renferme  cet 
„  événement ,  il  y  en  a  plufieurs  qui  font  clairement 
,,  bons  8c  marqués  au  doigt  de  Dieu  ,  par  exemple 

,,les  guérifons;  il  y  en  a  auffi  d'autres  qui  font 
,,  évidemment  mauvais  :  ...  les  lui  attribuer  ,  c'eft 
,, aveuglement ,  c'eft  impiété,  c'eft  fanatifme." 
10.  A  l'égard  des  chofes  extraordinaires ,  mais  équi- 

voques, qui  pourroient  venir  ou  de  Dieu,  ou  du  Dé- 
mon, ou  delà  nature,  la  règle  de  prudence  8c  de 

charité  que  propofe  le  Prélat ,  c'eft  de  fufpendre  fon jugement ,  de  demander  à  Dieu  le  difeernement  des 

efprits ,  &  d'être  plus  porté  à  s'édifier  de  ce  qui 
paroit  bon  qu'à  le  condamner.  Il  cite  fur  cela ,  au 
bas  delà  page  135.  une  décifion  de  M.  de  Sainte 
Beuve  qui  eft  formelle,  8c  qui  fe  trouve  au  troi- 
fiéme  Tôme  de  fes  Cas  de  confeience ,  Cas  160. 1 
Juger  des  difeours  &  des  actions  des  Convulfion- 
naires  parla  règle  de  la  foi  8c  parcelle  des  mœurs, 
loin  de  les  prendre  pour  règle  de  nos  jugemens8e 
de  notre  conduite.  "  De  là,  dit  M.  de  Montpel- 

lier, il  s'enfuit  qu'on  doit  bannir  tous  les  fecours 
,,  contraires  à  la  Loi  de  Dieu  C'eft ,  ajoute-t-il, 
„  [8c il  faut  bien  le  remarquer]  c'eft  un  fait  avoué  de 
„  part  &  d'autre  ,  que  quand  la  queftion  fut  propo- sée il  y  a  quelques  années ,  les  Théologiens  de  dif- 
,,  férens  fentimens  qui  furent  confultés ,  convinrent 

,,tous  fans  exception,  qu'on  ne  peut  donner  d'ati- ,,trcs  fecours  aux  Convulfionnaires  ,  que  ceux 

„  qu'on  accorde  aux  malades  dans  leur  befoin  ,  fur 
„  lefquels  la  règle  elt  de  s'en  tenir  à  çe  que  les  Mé- 

decins ordonnent:  "  c'eft  la  douzième  vérité.  La 
treizième  regarde  le  fanatifme.  Le  judicieux  Prélat 

le  définit.,  le  reprouve,  8c  indique  les  moyens  de  s'en 
garantir.  La  quatorzième ,  dont  il  dit  avec  raifon 

qu'elle  apprend  [aux  Appellans  fur  tout]  à  concilie»' 
tous  les  devoirs ,  cojififte  à  ufer  d'nnfage  difeeme- 



nient  ;  à  appeller  bon  ce  qui  eft  bon ,  mauvais  ce  qui 

eft  mauvais;  à  tenir  pour  douteux  ce  quil'eft  encore; 
8c  à  n'oublier  jamais  ni  l'origine  certaine  des  premiè- 

res convulfions ,  ni  les  liaifons  intimes  qu'il  a  plu à  Dieu  de  mettre  entre  ces  convulfions ,  les  mira- 

cles &  l'Appel.  D'un  côté ,  l'attention  que  don- 
noient  les  Pères  de  l'Eglife  aux  prodiges  &  auxé- 
vénemens  extraordinaires  quipouvoient  avoir  rap- 

port à  la  Religion  ;  &  de  l'autre ,  l'état  extraordi- 
naire des  Saints  Miftiques ,  avec  lequel  l'état  fin- 

gulier  des  Convulfionnaires  a  des  rapports  très  mar- 
qués :  font  la  matière  des  quinzième  &  feiziéme 

vérités.  La  dix-feptiéme  qui  apprend,  dit  M.  de 
Montpellier ,  à  s'éloigner  de  tout  excès ,  de  tout 
abus  &  de  toute  injuftice,  eft  conçue  en  ces  ter- 

mes :  "  Ce  feroit  une  grande  injuftice  de  confon- 
dre  les  Convulfionnaires  dociles  &  irrépréhenlî- 

„  bles  dans  leur  conduite ,  avec  ceux  qui  fe  font 

écartés  des  règles,  ôc  qu'on  ne  peut  juftifier.  Le défenfeur  de  la  Bulle  ,  dans  le  deffein  de  combat- 
tre les  miracles  par  les  convulfions ,  fait  un  tout 

indivisible  des  miracles  &  de  toutes  les  convul- 

„  lions.  Il  ne  faut  pas  l'imiter ,  en  faifant  un  tout 
,,  indivifible  de  l'événement  entier  des  convulfions: 
,,mais  il  faut  difeerner  entre  Convulfionnaires  & 

Convulfionnaires ,  convulfions  &  convulfions." 
M.  de  Montpellier  avertit  en  Unifiant  que ,  pour 

s'expliquer  publiquement  fur  l'événement  fingulier 
des  convulfions ,  il  avoit  été  obligé  d'attendre  que 
îa  matière  eût  été  agitée  &  difeutée  par  les  Théo- 

logiens. Il  n'en  parle  donc  pas  fans  connoiffance  de caufe,&fans  être  fidèlement  informé,  comme  on 
le  lui  reproche  dans  une  Lettre  du  15.  Février,  qui 
fe  vend  chez  Ofmont  Imprimeur  de  la  Confulta- 
tion  ,&  dont  nous  rendrons  compte  inceffamment. 

Le  Prélat  ajoute  :  "Et  parce  que  tout  n'eft  pas  en- core éclairci ,  nous  ne  prononçons  que  fur  ce  qui 

paroit  l'être  fuffifamment  ?  "  Il  s'applaudit  enfui- 
te  d'avoir  pour  lui  le  fuffrage  de  M.  l'Evêque  de 
Senez.  ,,  Le  jugement,  dit-il,  decefaint  Evêque 
„nous  a  toujours  paru  d'un  grand  poids.  Unis  en tout  dans  les  démarches  que  nous  avons  faites 
„pour  la  vérité,  nous  nous  eftimons  heureux  de 
„  voir  fubiifter  encore  cette  union  fur  une  matière 
„  qui  a  caufé  du  partage  parmi  les  Appellans.  Si 
„  notre  Inftruétion  peut  fervir  à  rétablir  entre  eux 
„  ce  concert  qui  les  a  rendus  fi  formidables ,  ce  fera 

la  marque  que  Dieu  commence  à  s'appaifer.  Nos 
péchés  ont  attiré  fa  colère  :  qu'il  faffe  paroître  fon 

„  arc  dans  les  nuées ,  &  qu'il  fe  réconcilie  avec 
,,nous!  Amen,  Amen.  " Cette  Inftrucîion  eft  dattée  du  2.4.  Août  1736. 
Le  Pujî-Scriptum  dont  elle  eft  accompagnée  ,  en  dat- 

te du  11.  Novembre  de  la  même  année,  contient 
encore  des  pièces  triomphantes  &  des  éclaircifle- 
mens  intéreflans  fur  Dom  Alphonfe  de  Palacios 

d'une  part;  &  de  l'autre,  au  fujet  du  nouvel  Ecrit de  M.  de  Sens ,  dont  on  a  donné  un  précis  dans  les 
Nouvelles  du  premier  Décembre  1736.  page  189. 

[C'eft  ce  Mandement  où  M.  Languet ,  pour  fe  jufti- 

fier au  fujet  de  la  fauffe  Lettre  qu'il  avoit  publiée  T 
répond  qu'il  eft  permis  de  faire  des  paraboles,  ôc  que 
cette  Lettre  d'ailleurs  ayant  été  compofée  par  le 
ReverendPere  Re&eirr  des  Jéfuites ,  lequel,  s'il  a- 
voit  voulu ,  l'auroit  bien  fait  ligner  par  plufieurs 
Chanoines ,  Curés  &  autres  Eccl'éliaftiques  du  Dio- 
cefe  d'Auxerre,  c'étoit  précifément  comme  fi  ces 
Meilleurs  l'avoient  fignée.]  "  Il  nous  feroit  aifé, 
,,  dit  fur  cela  M.  de  Montpellier,  de  montrer  l'ab- 
„  furdité  des  réponfes  que  M.  de  Sens  ofe  faire  pour 
„  couvrir  fon  péché.  Mais  M.  d'Auxerre  nous  dif- 

,,penfera  de  ce  travail.  " Dans  la  lifte  des  fautes  à  corriger ,  on  trouve  auffî 
des  additions  importantes ,  principalement  au  fujet 
de  Meilleurs  de  Laleu  &  de  Befcherand.  Par  exem- 

ple ,  fur  la  guérifon  miraculeufe  du  premier,  le  té- 
moignage fi  précieux  &  fi  formel  du  célèbre  M.  du 

Hamel  foncoufin,  ancien  Avocat  au  Parlement  de 

Paris ,  &  l'oracle  du  Barreau  ,  eft  tranferit  en  entier. 
,,  Quand  M.  de  Sens  aura ,  ajoute  en  cet  endroit  M. 
,,  de  Montpellier ,  des  témoins  à  nous  produire  du 

„  poids  de  M.  du  Hamel ,  il  méritera  d'être  écouté." 
*  Dans  la  feuille  du  14.  Janvier  de  cette  année, 

Article  de  la  Rochelle,  page  16.  colomne  1.  ligne 

14.  après  ces  mots,  l'Eglife  enfeignante  ,  au  lieu  de 
ceux  ci  y  puifque  premièrement  l'Eglife  proprement 
dite ,  &c.  lifez  ,  puifque  premièrement  c'eft  de  l'E- 

glife même  qu'ils  ont  appris  àrejetter  laConftitu- tion ,  comme  il  a  été  invinciblement  prouvé  dans 
la  célèbre  Inftruetion  que  M.  de  Senez  publia  en. 

1717.  fur  l'Eglife;  &  qu'en  fécond  lieu,  &c. **  Dans  la  feuille  du  9.  Mars ,  page  38.  colomne 
1.  ligne  31.  M.  des  Gallois  de  la  Tour,  lifez ,  M. 
de  Pontcarré  de  Viarne.  Ibid.  page  39.  La  feene 
donnée  par  les  Cordeliers  de  Rennes  eft  du  jour  de 
la  Portioncule  1734.  non  1736. 

Du  Diocefe  de  Sens. 
M.  Gobert  Curé  de  Trenzi  du  côté  de  Montreau- 

Faut-Yonne ,  mourut  dans  fa  paroiffe  vers  la  fin  de 
l'année  dernière.  Il  étoit  du  nombre  des  Curés  & 
autres  Eccléfiaftiques  de  ce  Diocefe  qui  ont  publi- 

quement réclamé  contre  les  erreurs  du  nouveau 
Catéchifme  de  M.  Languet  leur  Archevêque.  Le 
Curé  de  Nanteau  fon  voilîn  &  fon  ami,  appellé 
pour  le  confefter  &  lui  adminiftrer  le  S.  Viatique , 

refufa  de  venir  s'acquitter  de  ce  devoir  de  juftice& 
de  charité  envers  un  confrère  qui  jufques-là  avoit 
été  fon  Confefieur.  Il  refufa  pareillement  avec  quel- 

ques autres  d'affifter  à  l'inhumation  ;  &  cette  con- 
duite fchifmatique  a  beaucoup  feandalifé,  principa- 

lement les  paroiffiens  de  Trenzi ,  qui  regrettent  fort 
leur  Curé.  Un  confrère  plus  charitable ,  plus  fidèle 

à  fes  devoirs ,  &  plus  amateur  de  l'unité ,  admini- 
ftra  les  Sacremens  à  ce  digne  Pafteur ,  qui  en  rece- 

vant le  S.  Viatique  parla  long-tems  &  avec  édifica- 
tion à  fon  troupeau  confterné  de  la  perte  qu'il  alloit faire.  Il  a  terminé  fon  teftament  par  ces  paroles  : 

,,Je  perfifteparlamiféricordedeDieu  dans  les  fen- 

„timens  quej'ai  eu  l'honneur  de  témoigner  à  M. 
„  l'Evêque  d'Auxerre.  " 
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SUITE  DES  NOUVELL 

Du  6. 

De  Paris. 
ï.  Le  il.  Février  fur  les  neuf  heures  du  foir, 

mourut  ici  fur  la  paroifle  de  S.Merry  M.  le  Clerc 

de  Leffeville  Confeiller  d'honneur  au  Parlement , 
&  Préfident  honoraire  en  la  cinquième  Chambre 

des  Enquêtes  :  lequel ,  dans  toutes  les  occafions  où 

il  s'eft  agi  du  bien  public ,  du  fervice  du  Roi ,  & 
de  l'intérêt  de  la  religion ,  a  toujours  donné  des 
preuves  éclatantes  de  fon  amour  tendre  pour  la 

juftice  &  pour  la  vérité.  Il  étoit  fur-tout  extrê- 
mement fenfible  aux  maux  que  la  Bulle  Unigeni- 

tus  a  caufés  &  caufe  tous  les  jours  dans  l'EglifeSc 
dans  l'Etat.  On  a  vu  dans  les  Nouvelles  du  mois 
de  Décembre  1719.  que  ce  vénérable  Magiftrat 

étant ,  dans  l'œuvre  de  S.  Merry ,  au  Prône  qui  fe 
fait  à  l'iffue  de  la  première  Méfie  paroiffiale ,  il  en 

fortit  dès  qu'il  vit  qu'il  s'agiffoit  de  publier  l'Or- donnance &  Inftruétion  paftorale  de  M.  de  Vinti- 

mille  au  fujet  de  la  Conftitution.  Il  retourna  en- 
core exprès,  comme  il  a  été  dit  auffi  en  fontems, 

à  la  féconde  Méfie ,  pour  rendre  le  même  témoi- 
gnage lors  du  fécond  Prône  :  8c  il  marqua  enfuite 

en  particulier  à  fon  Curé  un  grand  mécontente- 
ment de  cette  publication  ,  lui  déclarant  que 

déformais  il  feroit  paffer  toutes  les  aumônes  de  fa 

maifon  par  d'autres  mains  que  par  les  fiennes.  Son rele  éclata  de  nouveau  au  Lit  de  Juftice  de  1730. 

lorfque,  pénétré  des  fuites  funeftesde  l'enregiftre- 
ment  qu'on  fe  propofoit  d'y  faire ,  il  fe  mit  à  ge- 

noux pour  fupplier  le  Roi  de  retirer  fa  Déclara- 

tion. Ce  n'ejl  point  de  cette  manière  qu'on  traite  la  Re- 
ligion ,  dit-il  à  quelques  Confeillers  d'Etat  ou  Maî- 

tres des  Requêtes  qui  vouloient  le  détourner  d'u- 
ne démarche  fi  digne  d'un  Magiftrat  chroien.  En 

1731.  le  jour  de  la  publication  qui  fut  faite  à  S. 

Merry,  du  Mandement  de  M.l'Archevéque  con- tre les  Nouvelles  Eccléfiaftiques ,  M.  le  Préfident 
de  Leffeville  fe  trouvant  chez  fon  Curé  à  une  Af- 

femblée,  il  lui  déclara  formellement  "qu'il  étoit 
„  venu  à  l'éghfe  fans  favoir  qu'il  y  avoit  un  Man- 
„  dément  à  publier  ;  qu'il  en  avoit  entendu  la  le- 
„  clure ,  parce  qu'il  ne  favoit  pas  ce  qu'il  conte- 
„  noit  ;  mais  qu'il  proteftoit  contre ,  &  qu'il  ne „vouloit  pas  que  fon  affiftance  fût  prife  pour  une 

„ approbation."  En  1733.  leParlement  ,toutesles 
Chambres  affemblées,  rendit  le  15.  Avril  un  Ar- 

rêt qui  ordonnoit  1.  la  fuppreftïon  de  quelques  Li- 
belles, comme  contenant  des  propofitions  "  ten- 

dantes... à  troubler  l'ordre  &  la  tranquillité  pu- 
,,blique  ,  en  propofant  la  Conftitution  Vnigcnitus 

„  comme  règle  de  foi  ;  "  2.  qu'il  feroit  informé 
contre  le  Frère  Coè'ffrel ,  &c.  Le  Confeil  d'Etat 
ayant  déclaré  cet  Arrêt  nul  &  de  nul  effet ,  &c.  on 
fait  quels  mouvemcns  cet  Arrêt  du  Confeil  caufa 

au  Parlement.  Il  n'y  eut  qu'une  voix  pour  des 
Remontrances.  L'Arrêté  qui  en  fut  fait ,  &  dont 
le  projet  ,  dreffé  par  M.  l'Abbé  Pucclle ,  fut  ado- 

pté avec  éloge  par  toute  la  Compagnie  ,  contenoit 

que  les  Remontrances  feroient  faites  tant  fur  l'Ar- 
rêt du  Confeil  du  premier  Mai ,  que  "fur  les  con- 

séquences qui  en  naitroiçnt,  ck  notamment  en 
1737. 

ÏS  ECCLESIASTIQUES. 
Vvril  1737. 

„  ce  qu'on  pourroit  en  induire  que  la  Conftitu- ,,  tion  peut  être  propofée  comme  règle  de  foi  ; 

,,  en  ce  qu'on  pourroit  en  inférer  que  ceux  dont 
,,  les  démarches  tendent  au  fchifme  s'y  croiroient 
,,  autorifés ,  8cc.  "  M.  de  Leffeville  embraffa  cet  avis 
par  amour ,  difoit-il ,  pour  la  religion ,  pour  la  per- 

sonne du  Roi ,  &  pour  la  paix  du  royaume.  Enfin 
en  1734.  lors  de  la  fameufe  réforme  faite  par  ordre 
de  la  Cour  chez  les  Frères  Cordonniers ,  M.  le  Pré- 

fident de  Leffeville  fut  un  des  anciens  Supérieurs 

exclus,  parce  qu'il  avoit  été,  difoit  M.  le  Cardinal 
de  Fleury,un  des  plus  ardens  du  Parlement:  [c'eft-à- dire  des  plus  zélés  pour  le  bien  public]  Cette  ar- 

deur fi  généreufe  &  fi  chrétienne  lui  faifoit  en  quel- 
que forte  oublier  fon  âge  tk  fes  infirmités ,  pour  fe 

trouver  dans  les  plus  rudes  faifons  aux  plus  lon- 
gues féances  des  affcmblées  du  Parlement,  où  il 

s'agiffoit  des  intérêts  de  fa  religion  &  de  fa  pat  c 
Même  exactitude  &  même  zele  dans  la  pratique  de 

tous  les  autres  devoirs.  Humble  ,  doux  ,  d'une  j  ;é- 
té  tendre ,  très  appliqué  fur  tout  à  la  prière ,  d  >nt 
il  faifoit  prefque,  dans  les  dernières  années  de  fa  vie, 

fon  unique  exercice  ,  on  l'a  vu  jufqu'aux  deux  der- niers hivers  édifier  toute  fa  paroifle  par  fonafliduité 
aux  Offices  publics ,  &  par  le  recueillement  avec 
lequel  il  y  alïïftoit.  Depuis  deux  ans  il  avoit  obte- 

nu permiflion  de  faire  ouvrir  un  des  côtés  de  fa 
chambre,  qui  donnoit  fur  la  chapelle  des  Confuls, 
&  il  y  faifoit  célébrer  la  Meffe  les  Dimanches ,  les 

Fêtes,  &  les  jours  de  la  femaine  où  il  n'y  a  point 
d'audience.  Les  autres  jours  il  affiftoit  à  celle  qui 
fe  dit  avant  l'audience  du  matin.  Souvent  il  y  com- munioit  ;  8c  il  le  fit  en  dernier  lieu  la  nuit  de  la  fête 

de  Noël  dernier  à  une  des  trois  Méfies  qu'il  y  en- 
tendit; mais  il  n'ufoit  de  cette  permiflion  que  l'hi- 

ver; &  l'été  il  alloit  félon  fon  ufage  ordinaire  à  fa 
paroifle.  Le  11.  Février  il  s'apperçut  que  les  for- ces lui  manquoient  ;  &  averti  par  cet  affoibliffe- 
ment  que  fa  dernière  heure  approchoit ,  il  deman- 

da &  reçut  le  même  jour  dans  fon  fauteuil  les  der- 
niers Sacremens  avec  une  grande  ferveur.  Il  pafla 

enfuite  environ  une  heure  en  adions  de  grâces  8c 

en  prières;  après  quoi,  moins  par  l'effet  d'aucune maladie ,  que  par  une  défaillance  de  la  nature ,  il 
mourut  ainli  paifiblement  dans  fa  quatre-vingt  quin- 

zième année  :  Dieu  lui  ayant  confervé  jufqu'au  mo- ment de  fa  mort  toute  fa  connoiffance.  Il  a  été  in- 
humé aux  grands  Auguftins  dans  la  fépulture  de  fa 

famille. 

II.  M. l'Abbé  Moullin  fortit  le  10.  Janvier  de  la Baftille.  Le  10.  Novembre  le  Commiflaire  Lépinay 
&  l'Exemt  Dubut,  avec  plufieurs  Archers,  s'é- toient  tranfportés  chez  lui ,  rue  Culture  Sainte  Ca- 

therine ,  pour  y  faire  une  vifite.  Ils  y  trouvèrent 
l'édition  entière  de  la  première  Partie  de  l'Ouvra- 

ge du  grand  Boffuet  Evêque  de  Mcaux  ,  fur  la  célè- 
bre Déclaration  du  Clergé  de  France  de  1682.  en 

latin  8c  en  françois.  Après  cette  découverte,  qui 
marquoit  de  la  part  de  M.  Moullin  tant  de  zele  pour 
l'Eglife  8c  pour  l'Etat,  on  appofa  le  f elle  chez  lui, 
&  on  le  conduifuàla  Bafliiie.  Cependant  l'Exemt 



s'étoit  détaché  ,  pour  aller  avec  le  CornrnîfTaire  dans 
la  rue  S.  Severin ,  où  étoit  l'imprimerie  de  ce  pré- 

cieux Ouvrage.  Ils  pénétrèrent  jufqu'au  lieu  du 
travail  ,  &  y  trouvèrent  trois  ouvriers  qu'ils  menè- 

rent auûiàla  Baftille  avec  la  femme  d'un  des  trois, 
laquelle,  après  y  avoir  été  interrogée  par  M.  Hérault 

qui  l'y  attendoit,  fut  renvoyée  le  même  jour,  par- 
ce qu'elle  étoit  enceinte.  Les  trois  Ouvriers  fu- 

rent élargis  quelques  jours  après  M.  Moulin;  & 

pour  avoir  imprimé  un  Ouvrage  compofé  de  l'or- 
dre exprès  du  feu  Roi ,  en  faveur  des  faintes  ma- 

ximes du  royaume,  il  leur  en  a  coûté  plus  de  deux 
mois  de  captivité, la  perte  de  la  prefle  8c  des  ca- 

ractères; 8c  à  M.  Moullin ,  la  perte  de  tous  les 
exemplaires, qui  ont  été  confiiqués.Le  jour  de  fafor- 
tie  de  prifon ,  il  trouva  Madame  fa  mere  fi  mal , 

qu'elle  mourut  fix  jours  après.  Elleavoit  été  telle- 
ment faiiie  8c  confternée  de  l'emprifonnement  de 

fon  fils ,  que  cet  événement  a  été  regardé  comme 
la  caufe  de  fa  maladie  8c  de  fa  mort. 

Le  même  jour  10.  Novembre  ,  8c  prefqu'à  la  mê- me heure  ,  on  avoit  fait  une  viiite  dans  une  maifon 

de  la  rue  Mêlée,  où  l'on  trouva  quelques  vertiges 
d'une  imprimerie.  C'étoit,  dit-on  ,  un  Imprimeur 
de  province  qui  avoit  occupé  ce  logement.  Au 

défaut  du  mari ,  qu'on  ne  trouva  pas ,  on  arrêta  la 
femme  ,  qui  fut  renvoyée  quelques  jours  après. 

On  a  eu  ,  fur  ces  découvertes ,  quelque  chofe  de 

plus  que  des  foupçons  contre  une  perfonne  qu'on 
pourroit  nommer.  Mais  on  fouhaite  que  la  modé- 

ration dont  on  ufe  à  fon  égard ,  lui  faile  ouvrir  les 
yeux  fur  une  action  fi  noire. 

III.  M.Pierre-Olivier  Pinault ,  Prêtre  duDioce- 
fe  de  Paris, 8c  Docteur  en  Droit  de  la  Faculté  de 
cette  même  ville  ,  y  mouiut  le  premier  Mars  dans 
fa  foixante-troifiém?  anrée.  Sa  candeur  ,  fa  fimpli- 
cité,fa  modeftie  8c  fa  profonde  humilité  ,  jointes  à 
des  connoiflances  fort  étendues, lui  avoient  attiré 
refiime  de  tous  ceux  qui  le  connoiffoient.  Il  étoit 

entré  à  l'âge  de  quinze  ans  dans  la  Congrégation 
des  Prêtres  de  la  Miffion  ,où  ilenfeigna  la  Théo- 

logie au  Séminaire  de  Pau.  Par  fon  application  à 

la  lecture  des  Pères  de  l'Eglife  ,  il  découvrit  de  bon- 
ne-heure la  faufieté  de  la  doctrine  Molinienne , 

dans  l'étude  de  laquelle  il  avoit  été  élevé  ;  & 
par  la  même  voie  il  connut  8c  goûta  la  doctri- 

ne de  Meiîieurs  de  Port-Royal,  pour  qui  il  eut 
toujours  dans  la  fuite  un  fingulier  attachement. 

Leurs  Ecrits ,  qu'il  étudia  avec  foin ,  8c  plus  encore 
l'étude  particulière  qu'il  fit  de  l'ouvrage  même  de 
Janfénius  fur  la  grâce ,  l'ayant  convaincu  tout  à  la 
fois  8c  de  l'innocence  de  M.  d'Ypres,  &delajufti- 
ce  de  la  caufe  de  fes  défenfeurs ,  il  ne  tarda  pas  à  fe 
rendre  fufpect  dans  fa  Congrégation.  Ses  Supérieurs, 
pour  s'affurer  de  fes  fentimens,  exigèrent  de  lui 
•dès  l'année  r703-  la  fignature  pure  8c  fimple  du 
formulaire;  &  le  refus  qu'il  en  fit  fut  puni  parla 
privation  des  Sacremens  8c  de  la  liberté  de  célé- 

brer les  Saints  Mifieres.  Cette  vexation  fe  trouva 

accompagnée  de  reproches ,  d'invectives  8c  de  me- 
naces, dont  il  fut  enfin  tellement  intimidé  ,  qu'il  fe 

mit  à  chercher  des  moyens  pour  fatis faire  fes  per- 
fécuteurs.  Abandonné  de  la  forte  à  lui-même  ,  il 
fit  bientôt  de  fa  foibleflè  une  épreuve  néceifaire 

pour  l'humilier.  Non  feulement  il  crut  avoir  trou- 
vé des  raifons  pour  confentir  à  la  fignature  pure 

Sz  fimpîe  qu'on  exigeoît  de  lui ,  mais  il  alla  enco- 
re julqu'a  promettre  à  fon  Général ,  de  compofer 

un  Ecrit  en  faveur  du  Formulaire ,  qu'il  figna  pu- 
rement 8c  Amplement  le  7.  Juillet  1703.  En  con- 

féquence  il  fut  rétabli  avec  éloge  dans  tous  fes 

droits.  Mais  Dieu ,  qui  ne  l'avoit  pas  abandonné 
pour  long-tems,  fe  fervit  pour  lui  ouvrir  les  yeux, 
de  la  promefTe  même  qu'il  avoit  faite  à  fon  Géné- 

ral. Car  à  peine  eut-il  fait  quelques  réflexions  fur 
l'Ecrit  qu'il  s'étoit  engagé  de  faire  en  faveur  du 
Formulaire  ,  que  l'illufion  qui  avoit  été  la  caufe  de fa  chiite ,  fe  diffipa.  Il  comprit  aifément  la  vanité 

des  faufles  raifons  qui  l'avoient  féduit  ;  &  fa  con- 
fidence réveillée  de  fon  afioupiffement,  lui  rappel- 

la  vivement  la  force  des  motifs  qui  lui  avoient  fait 
auparavant  refufer  la  fignature  pure  &  fimple.  Dès 

ce  moment  il  ne  penfa  plus  qu'à  réparer  fa  faute; 8c  pour  le  faire  avec  plus  de  fagefîe ,  il  confulta 
M.Blampignon  ,  Docteur  de  Sorbonne  &  Curé  de 

S.  Merry ,  dans  les  lumières  duquel  il  s'étoit  pro- mis de  trouver  de  grands  fecours.  Mais  ce  Docteur 
qui, par  des  motifs  trop  humains, avoitlui-même 
rétracté  fa  fignature  du  fameux  Cas  de  confeience, 

répondit  à  M.  Pinault  qu'il  n'avoi:  pas  mal  fait  de 
figner  le  Formulaire  ,  8c  qu'il  étoit  par  conféquent 
inutile  de  penfer  à  s'en  rétracter.  Cette  décifion 
d'un  foible  8c  timide  défenfeur  de  la  vérité  ,  ne 
tranquillifa  point  la  confeience  allarmée  de  M.  Pi- 

nault ;  8c  la  grâce  du  Seigneur  l'ayant  pleinement affermi  dans  la  réfolution  de  réparer  une  faute  fi 
grave, il  écrivit  8c  figna  le  r8.  Octobre  1703. une 
rétractation  longue  8c  raifonnée  de  la  fignature  pu- 

re 8c  fimple  qu'il  avoit  faite  du  Formulaire.  L'an- 
née fuivante  il  rendit  cet  Acte  public ,  &  l'envoya à  fon  Général  qui ,  tout  étonné  de  recevoir  une 

pareille  pièce  à  la  place  de  l'Ecrit  que  M.  Pinault lui  avoit  promis ,  chafla  très  peu  après  ce  pieux 
Eccléfiaftique  de  fa  Congrégation. 

M.  Pinault  de  retour  à  Paris ,  s'y  confacra  de  nou- 
veau à  l' étude  des  Saints  Pères  8c  des  Ecrits  de  Mef- 

fieurs  de  Port-Royal,  dont  il  faifoit  fes  délices;  8c 
il  a  toujours  mené  depuis  une  vie  très  retirée  8c 

très  occupée.  L'horreur  qu'il  eutdelaConftitution 
Umgenitus  le  fit  adhérer  en  17 18.  à  l'Appel  interjet- 

te par  les  IV.  Evêques  8c  par  M.  le  Cardinal  de 

Noailles.  Des  affaires  temporelles  l'ayant  obligé  en 
1710.  d'aller  à  Poitiers  8c  d'y  demeurer  pendant 
quelques  années ,  M. delà Poipe  ,  qui  en  étoit  Evê- 
que ,  lui  refufa  la  permiflion  de  dire  la  Méfie  à 

caufe  de  fon  attachement  à  l'Appel.  De  retour  à 
Paris  en  1714.  il  y  fut  chargé  de  la  direction  des  Da- 

mes Religieufes  de  S.Magloire  rue  S.Denis,  chez 

lelquelles  il  demeura  jufqu'au  mois  de  Novembre 
1719.  temsoù  M.  de  Vintimille,  nouvellement  Ar- 

chevêque de  Paris ,  lui  fit  lignifier  par  un  Huifiier 
une  révocation  de  tous  fes  Pouvoirs ,  pour  le  punir 

de  ce  qu'en  préfence  de  la  Communauté  qu'il  di- 
rigeoit,  il  avoit  ofé  réfuter  l'Ordonnance  de  ce 
Prélat  pour  la  publication  de  la  Bulle  Unigenltus.  De- 

puis cet  interdit ,  ce  faint  Prêtre  fe  dévoua  plus  que 
jamais  à  la  pénitence ,  à  la  retraite  8c  à  une  uniformi- 

té de  vie  dont  il  ne  s'eft  jamais  écarté.  Dans  fa  der- 
nière maladie  il  n'a  ceffé  de  donner  des  témoigna- 

ges de  fon  amour  pour  toutes  les  vérités  conteftées 
ou  proferites.  La  nuit  qui  précéda  le  jour  de  fa 

mort, ayant  fu  qu'il  n'y  avoit  plus  d'efpérance  de 



guérifon  ,  il  répondit  à  celui  qui  l'en  «vertiffoit  : 
„  Dieu  foit  beni  :  c'eft  ici  la  journée  que  le  Seigneur 

a  faite.  "  Hoc  dics  quam  fecit  Dominai ,  8c  c.  Peu  après 
on  lui  entendit  faire  une  prière  très  fervente  pour 
fe  dilpoler  à  fon  facrifice;  après  quoi  il  implora  avec 

beaucoup  d'ardeur  la  miféricorde  de  Dieu  pour  fa 
famille  ,  les  amis  &  tous  les  François ,  priant  le  Sei- 

gneur "  de  fe  hâter  de  venir  au  fecours  de  tous  ceux 
„  qui  font  attachés  à  la  vérité  ,  8c  de  délivrer  prom- 
„tement  fes  Elus  de  tous  les  dangers  auxquels  ils 

font  expofés.  "  Enfuite  il  demanda  pluiieurs  fois 
qu'on  l'avertit  quand  minuit  fonneroit  :  ce  qui  fut exécuté.  Alors  il  dit  à  la  perfonne  qui  étoit  auprès 

de  lui  :  "  Remarquez  bien  ce  jour-ci ,  [c'étoitlepre- 
,,mier  jour  de  Mars  qui  commençoit  :]  il  y  a  au- 

jourd'hui vingt  ans  que  le  premier  Appel  aufu- 
,,tur  Concile  a  été  figné.  [Il  fut  publjé  en  Sor- 
„  bonne  le  5.]  Mettez-vous  à  genoux,  8c  dites  le 
„  Te-Veum,  pour  remercier  Dieu  de  la  grâce  qu'il „a  faite  à  fon  Eglife  en  cejour, 8c  du  témoignage 

qu'il  a  fait  rendre  à  fa  vérité.  "  Quand  \zTe-Deum 
fut  achevé,  il  témoigna  beaucoup  de  joie  de  mou- 

rir le  jour  anniverfaire  de  l'Appel  ;  puis  il  fe  fit  réci- 
ter les  noms  de  tous  les  faints  Appellans  morts  de- 

puis 17 17.  en  commençant  par  M.  Ravechct  8c  le 

Pere  Quefnel;  8c  témoignant,  à  mefure  qu'on  les 
nommoit,  la  religieufe  fatisfaétion  qu'il  avoit  de leur  être  uni.  Enfuite  il  fe  fit  réciter  les  noms  des 

principaux  Saints  de  Port-Royal;  puis  il  voulut 
qu'on  lui  parlât  de  la  mort  que  fouffriront  quel- 

que jour  ceux  qui  auront  le  bonheur  d'être  les 
Martirs  de  la  vérité;  ôepour  s'humilier  profondé- 

ment, il  faifoit  lui-même  un  parallèle  très  touchant 
de  fa  mort  &  de  celle  que  fbuffriroient  ces  bien- 
heureufes  victimes  au  milieu  des  opprobres  8c  des 
malédictions  des  hommes  :  tandis  que  lui  qui  étoit, 
difoit-il ,  un  fi  grand  pécheur  ,  mouroit  au  milieu 
de  toutes  fortes  de  confolations  8c  de  fecours. 
Dans  les  derniers  momens ,  comme  dans  tout  le 

tems  de  fa  maladie ,  il  prioit  inftamment  qu'on  lui parlât  de  la  miféricorde  de  Dieu  pour  les  grands 
pécheurs ,  au  nombre  defquels  il  fe  mettoit ,  ne 

îbufTrant  qu'avec  peine  qu'on  lui  rappellàt  le  fouve- nir  de  fes  bonnes  œuvres.  Ce  fut  dans  ces  fenti- 

mens  d'une  humilité  fi  chrétienne ,  d'une  vive  con- 
fiance ,  8c  d'un  ardent  defir  de  fe  réunir  à  fon  Créa- 

teur ,  qu'il  lui  rendit  fon  ame  fur  les  onze  heures 
du  matin  ,  ayant  confervé  une  connoiffance  par- 

faite jufques  dans  fon  agonie. 
Trois  jours  avant  fa  mort  il  fit  écrire ,  &  figna 

lui-même  un  Acte  li  édifiant ,  que  nous  ne  croyons 
pas  pouvoir  nous  difpcnfcr  de  le  rapporter  en  entier. 

[Je  me  fens  obligé  ,  y  efl-il  dit ,  de  laiffer  un  der- 
nier témoignage  de  mon  attachement  inviolable 

aux  vérités  faintes,qui  font  aujourd'hui  le  fujet  du mépris  8c  de  la  haine  des  hommes.  Né  dans  le  fein 

del'Eglife  Catholique,  Apoftolique  8c  Romaine, 
Dieu  m'y  a  fait  la  grâce  de  m'inftruire  de  bonne 
heure  delà  doctrine  de  Mcfiicurs  de  Port-Royal, 
8c  de  diffiper  les  préventions  dans  lefquelles  une 

éducation  peu  éclairée  m'avoit  engagé.  J'étois  entré 
dans  la  Congrégation  de  la  Million  dès  l'âge  de 
quinze  ans ,  8c  j'y  avois  puifé  les  principes  d'une 
Théologie  peu  exacte ,  dont  la  grâce  du  Seigneur 
m'a  découvert  depuisles  fa u fies  maximes,  par  les 
moyen  de  l'étude  férieufe  a  laquelle  il  m'a  appli- 

5? que.  En  1703.  ayant  été  prefTé  dans  le  Séminaire  de 
Pau ,  où  je  profefibis  pour  lors  la  Théologie ,  de 

ligner  le  Formulaire  ;  8c  mes  Supérieurs  n'ayant  pas voulu  fe  contenter  delà  fignature  expliquée  que  je 
leuroffris , conformément  a  la  Paix  de  Clément  IX. 
je  fus  eypofé  de  leur  part  à  différentes  fortes  de 
vexations:  privation  des  Sacremens  8c  de  la  per- 
miffion  de  dire  la  Méfie  ,  inventives ,  menaces ,  riea 

ne  fut  épargné  pour  m'affoiblir.  Ce  fut  en  vain  pour 
quelque  tems  :  car  m'étant  dès  lors  convaincu  par 
la  lecture  du  Livre  de  Janfenius ,  que  le  fait  que  l'on 
veut  faire  affirmer  dans  le  Formulaire  n'eit  riea 
moins  que  conforme  à  la  vérité,  les  empreffemens 
de  mes  Supérieurs  furent  inutiles  pendant  quelques 

mois.  Mais  le  Seigneur  vouloir  que  j'appriffe  par 
ma  propre  expérience ,  que  la  persévérance  dans  le 
bien  eft  un  don  tout  gratuit  de  fa  miféricorde ,  8c 

qui  ne  dépend  ni  de  l'étude  ni  des  efforts  des  hom- 
mes les  mieux  inftruits.  Ma  préfomption  méritoit 

d'être  inflruite  ,  8c  mon  orgueil  devoit  être  humi- 
lié. Laiffé  à  moi-même  pour  quelques  inftans,  je 

commençai  par  chercher  des  moyens  pour  conten- 
ter mes  Supérieurs,  8c j'appris  bientôt  que  quand 

on  cherche  des  raifons  pour  faire  le  mal ,  on  ne 

tarde  pas  à  en  trouver.  J'eus  donc  en  conféquence 
le  malheur  de  figner  purement  8c  Amplement  le 
Formulaire.  Mais  la  divine  miféricorde  qui  ne  vou- 
loit  pas m'abandonner  dans  ma  chute, ne  cefla de- 

puis ce  moment  funefie  de  me  reprendre  par  les 
remords  de  ma  confeience  ,  dont  les  carefies  8c  les 
louanges  de  mes  Supérieurs  8c  de  mes  confrères  ne 
pouvoient  arrêter  la  violence.  Peu  de  mois  fepaf- 
îerent  après  ma  faute  ,  qu'il  ne  me  fut  pas  poffible 
de  ne  pas  réparer.  Je  le  fis  en  pleine  Communauté, 

où  je  demandai  pardon  du  fcandale  que  i'avois  cau- 
fé  ;  8c  comme  le  bruit  s'en  étoit  répandu  au  loin , 
j'envoyai  au  Général  de  la  Congrégation  une  ré- tractation complette  de  ma  fignature.  Apres  une 

telle  démarche  je  n'avois  plus  que  guerre  à  atten- 
dre ,  de  la  part  des  hommes  prévenus  avec  qui  je  vi- 

vois,  8c  bientôt  le  Général  me  fit  exclurre  de  fa 
Congrégation.  Depuis  ce  tems,  ayant  profité  de 
tout  mon  loifir  pour  m'inftruire  déplus  en  plus  de 
la  feience  eccléfiafiique  ,je  puifai  dans  mes  études, 
8c  plus  encore  dans  la  grâce  de  mon  Dieu  ,  des  lu- 

mières qui  me  firent  connoître  tout  le  venin  delà 

Confiitution  Unigenitus ,  lorfqu'clle  fut  envoyée  en 
France.  L'amour  que  Dieu  m'avoit  donné  pour'les grandes  vérités  delà  prédeilination  gratuite,  de  la 

grâce  efficace  par  elle-même,  de  la  néceffité  d'ai- 
mer Dieu  pour  être  réconcilié  avec  lui,  ou  pour 

être  admis  dans  fa  gloire,  delà  différence  des  deux 
alliances ,  8c  pour  les  faintes  règles  delà  pénitence 
8c  delà  morale  chrétienne,  excita  toute  ma  dou- 

leur à  la  vue  de  la  condamnation  folemnelle  pro- 
noncée contre  ces  dogmes  importans ,  qui  font  la 

bafe  de  notre  fainte  religion.  Auffi  netardai-je  pas 
à  m 'unir  tant  aux  Appels  deMcffieursles  Evcques 
de  Sencz  ,  de  Mirepoix  ,  de  Montpellier  8c  de  Bou- 

logne, qu'à  celui  que  feu  M.  le  Cardinal  deNoail- les  mon  Archevêque  avoit  interjette  en  1718.  Mon 

éloignement  de  Paris  m'empêcha  de  m'unir  eta 17Z0.  aux  pieux  Eccléfialliques  qui  adhérèrent  au 

renouvellement  de  l'Appel  de  Noffeigncurs  les  qua- 
tre Evêqucs;  mais  j'envoyai  l'Acte  particulier  de 

mon  adhéllon  à  M.  l'Evcque  de  Montpellier.  De» 



puis ,  en  1717.  Dieu  m'a  fait  la  grâce  d'adhérer  à 
la  caufe  de  M.  l'Evêque  deSenez  injuilement  con- 

damné dans  le  faux  Concile  d'Ambrun.  Que  me 
relle-t-il  à  faire,  après  tant  de  bienfaits  que  Dieu  m'a accordés,  que  de  le  louer  du  plus  profond  de  mon 
cœur  de  fes  miféricordes ,  8c  de  lui  demander  très 

humblement  pardon  ,  de  ce  que  ma  vie  n'a  pas  ré- 
pondu à  toute  la  fainteté  de  la  caufe  que  j'ai  eu  le 

bonheur  de  ibutenir,&  à  laquelle  je  m'unis  enco- re de  toute  la  plénitude  de  mon  ame  ?  Je  la  regarde 
comme  un  des  principaux  motifs  de  la  confiance 

avec  laquelle  j'efpere  bientôt  être  préfenté  devant 
le  Tribunal  de  mon  Sauveur, qui  a  promis  de  re- 

connoitre  devant  fon  Pere  ceux  qui  n'ont  point rougi  de  lui  devant  les  hommes.  En  conféquence 
je  déclare  très  librement,  &  de  tout  mon  cœur,  que 
je  periifte  dans  mon  Appel  &dans  les  differens  té- 

moignages que  Dieu  m'a  fait  la  grâce  de  rendre  à 
fa  vérité.  J'efpere  que  fa  divine  miféricorde  m'y 
fera  perfifter  jufqu'au  dernier  foupir  de  ma  vie. 
J'adhère  de  nouveau  aux  Appels  de  Meffeigneurs 
les  Evêques  de  Senez  8c  de  Montpellier ,  &  à  tous 
les  témoignages  que  ces  deux  grands  Prélats  ont 
rendus  à  la  caufe  du  Seigneur ,  tant  contre  la  Con- 

ftitution  que  contre  le  Formulaire.  Je  m'unis  de 
même  au  témoignage  qu'ils  ont  rendu  à  la  fainteté du  Bienheureux  François  de  Paris ,  aux  miracles  par 
lefquds  Dieu  a  honoré  fon  tombeau,  &  aux  œu- 

vres prodigieufes  qu'il  ne  cède  de  faire  dans  l'évé- 
nement des  convuliions.  Enfin  je  déclare  que  je 

fouferis  de  tout  mon  cœur  à  la  Lettre  de  M.  l'Evê- 
que de  Senez  contre  les  erreurs  pérnicieufes  avan- 
cées par  quelques  nouveaux  Ecrivains ,  &  aux  trois 

Parties  de  l'admirable  Inftruction  paftorale  que  M. 
l'Evêque  de  Montpellier  a  publiée  contre  M.  l'Ar- chevêque de  Sens ,  en  datte  du  1 1 .  Novembre  1 7  36. 

En  foi  de  quoi  j'ai  ligné  le  préfent  Acte.  AParisde 
27.  Février  1737.  «%»?',Pierre-Olivier  Pinault.J V?  Amiens. 

M.  Grilli  Curé  de  Brailli  dans  ce  Diocefe ,  exilé 

depuis  huit  ans ,  d'abord  à  Moreuil  Abbaye  de  l'Or- 
dre de  Cluni  près  cette  ville,  enfuite  dans  l'Abbaye 

de  S.  André  Ordre  de  Prémontré ,  près  Hefdin  mê- 
me Diocefe, y  fouffre toujours  les  mauvais  traite- 

mens  dont  il  a  été  ci-devant  parlé  dans  les  Nouvelles 
des  15.  &  30.  Juillet  1730.  pages  157.  &  164.  io.  Dé- 

cembre de  la  même  année  page  159.  &  15.  Janvier 
I73r.pagei7.  On  ne  veut  plus  le  nourrir,  &  il  faut 

qu'il  pourvoie  lui-même  à  fa  fubfiftance  ;  mais  avec quoi:  Sa  Curefuffit  à  peine  pour  payer  leDefTervant. 

Il  eft  chargé  d'une  mere  pauvre,  infirme,  âgée  de 
quatre-vingts  ans;  &  il  ne  lui  refte  d'ailleurs  que  25-0. livres  de  revenu  ,  que  fes  impitoyables  geôliers  ont 

fait  faifir ,  pour  ferembourfer  des  avances  qu'ils  ont 
faites.  Le  refpefhbleprifonnier  loge  dans  leur  baf- 

fe-cour, au  deffus  d'une  forge  de  Maréchal  &  de 
Serrurier ,  vis-à-vis  d'un  abreuvoir  plein  de  canards, 
&  au  milieu  d'un  tintamarre  horrible  8c  de  toute 
cfpece.  Il  y  a  bien  des  chambres  libres  dans  l'appar- 

tement des  hôtes ,  mais  onlesréferve  pour  lesper- 
f  >nnes  de  l'un  8c  l'autre  fexe,qui  viennent  rendre 
viliteà  la  Communauté.  La  feule  nourriture  que  le 
bon  Curé  puilTe  fe  procurer,  confifie  en  bierre  8c 
en  pain  bis,  &  pour  toute  viande  du  bœuf,  ou 

pour  mieux  dire  de  la  vache  falée.  Ce  qu'on  lui  fert 
eft  loujours  froid,  parce  que  perfonne  du  dedans 

ne  voulant  avoir  de  communication  arec  ce  pré- 
tendu hérétique ,  il  eft  obligé ,  pour  avoir  cet  étroit 

&infipide  néce (Taire  ,  de  payer  un  petit  garçon  de 

la  baffe-cour  ,qui  s'en  acquitte  félon  fon  loifir  ou 
fon  caprice.  Cependant  leprifonnier  eft  tourmenté 
par  de  fréquentes  attaques  de  goûte  aux  pieds ,  aux 

mains  8c  aux  genoux,  fans  pouvoir  ni  s'aider ,  ni  fe 
faire  aider,  fi.  ce  n' eft  par  une  belle-fœur,  qui  vient 
de  quatre  lieues  pour  lui  donner  quelque  foulage- 
ment.  Plus  maltraité  encore  dans  lefpirituel.il  y  a 

huit  ans  qu'il  eft  privé  des  Sacremens  8c  de  l'entrée 
du  Chœur  des  Religieux ,  où  l'on  introduit  fans 
difficulté  des  Dames  &  Demoifelles ,  que  l'immode- ftie  de  leurs  parures  auroit  fait  exclurre  dans  de 

m  eilleurs  tems  de  l'entrée  même  de  l'églife.  Le  faint Prêtre  fe  trouve  donc  confondu  dans  une  foule  de 
payfans  dont  plufieurs ,  édifiés  de  fen  humilité  8c 
de  fon  profond  recueillement ,  commencent  à  le 

regarder  d'un  autre  œil  qu'on  ne  le  leur  avoit  fait 
envifager  d'abord.  On  dit  communément  dans  le 
canton  qui/ y  a  un  Saint  perfécuté  dans  cette  Abbaye. 

Il  eft  vrai  qu'autant  les  vexations  que  fouffre  depuis 
fi  long-tems  M.  de  Brailli  font  affligeantes ,  autant 
eft-on  confolé  en  voyant  fa  patience ,  fa  réfignation, 
fa  foi ,  8c  l'admirable  confiance  dont  il  eft  animé  8c 
foutenu.  Les  difeours  qu'il  eft  quelquefois  obligé 
d'entendre ,  ne  font  pas  la  moindre  partie  des  pei- 

nes qu'il  a  à  fouffrir.  Il  alla  voir  au  mois  de  Sep- tembre dernier  le  nouvel  Abbé ,  le  Pere  Lagache , 
pour  lui  demander  au  moins  la  Communion  laï- 

que :  "  Changez  ,  lui  dit  cet  Abbé ,  8c  on  vous  l'ac- 
cordera.  "  Ce  changement  exigé  donna  lieu  à 

un  entretien  fur  la  Bulle ,  dans  lequel  le  Curé  dit 

entre  autres  chofes  qu'on  ne  pouvoit  la  recevoir 
fans  condamner  S.  Auguftin.  On  ne  s'avifapas  de 
nier  ou  de  combattre  l'oppofition  de  la  doctrine  de la  Bulle  avec  celle  du  S.  Docteur ,  mais ,  ce  qui  ne 
paroitra  pas  vraifemblable ,  on  avança  "  qu'il  étoit 
,,  bienheureux  [S.  Auguftin]  d'être  mort  il  y  a  dou- 
,,ze-cens  ans;  que  s'il  vivoit  encore ,  il  feroitobli- 
,,gédefe  rétracter ,  ou  qu'il  pafferoit  pour  héréti- 
,,que;  qu'il  s' étoit  grofïïerement  trompé  en  avan- 

çant que  la  grâce  n'étoitpas  donnée  àtous;  que 
,,tous  la  reçoivent  également ,  les  juftes  8c  lesim- 

,,  pies  ;  qu'autrement  Dieu  feroit  injufte  8c  cruel  ; 
,,  que  notre  falut  dépend  du  bon  ufage  que  nous  fai- 

sons nous-mêmes  [de  cette  grâce  verfatile  8c  uni- 
,,  verfelle  ;  ]  que  Dieu  veut  le  falut  de  tous  ;  [de  telle 

forte]  qu'il  a  voulu  le  falut  de  Judas  comme  celui 
,,  de  S.  Pierre  :  qu'il  veut  [de  la  même  manière  ] 
,, celui  des  enfans morts  fans  baptême;"  8c autres 
impiétés  qui  font  voir  que  cet  Abbé  entend  la  Con- 
ftitution  comme  les  Jéfuites  8c  les  Appellans  ;  8c  que 

le  changement  qu'il  exigeoit  de  fon  Prifonnier ,  n'é- 
toit  pas  le  changement  purement  extérieur  desAc- 
commodans ,  lefquels  reçoivent  la  Conftitution 
fans  en  recevoir  la  doclrine.  On  voit  auffi,  par  cette 
converfation ,  pour  quelles  vérités  M.  le  Curé  de 
Brailli  a  le  bonheur  de  fouffrir. 

Au  refte  on  affure  que  M.  le  Cardinal  Miniftre, 

follicité  de  tirer  ce  faint  Prêtre  d'une  fi  dure  pri- fon  ,a  écrit  pour  faire  adoucir  fon  joug;  mais  les 

ordres  qu'on  dit  avoir  été  donnés  fur  cela,  par  Son 
Eminence,au  Procureur  ou  Receveur  de  la  Mai- 

fon  ,  n'ont  point  encore  eu  d'effet. 
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SU  17  E  DES  NOUVELLES  E  C  C  L  E  S  1 4  S  7 1 E  5. 

Du  13.  Avril  1737. 

De  Paris. 

I.  Le  24.  Novembre  de  l'année  dernière  mourut 
ici,  fur  laparoifie  de  S.Louis  en  l'île,  M.  de Farcy 
né  à  Alençon  Diocefe  de  Seez ,  Docteur  en  Théo- 

logie ,  &  Protonotaire  apoflolique  ,  âgé  de  plus  de 
quatre-vingts  ans.  Par  la  feule  coniidération  du 
mérite  que  M.  Daquin  Evêque  de  Seez  lui  connoif- 
foit ,  ce  Prélat  le  fit  Archidiacre  de  fon  églife.  Après 
la  mort  de  M. Daquin, M. Bénard  de  Rezay  Evê- 

que d'Angoulême  l'engagea ,  à  force  de  follicita- 
tions.à  aller  travailler  dans  fon  Diocefe.  Mais  l'air 
du  pays  contraire  à  fa  fanté  l'obligea  bientôt  à  en fortir.  Il  vint  à  Paris  ,8c  y  demeura  quelque  tems 
fur  la  paroiffe  de  S.  Jean;  enfuite  fur  celle  de  S. 
Gervais,où  il  fe  fit  connoître  avantageufementpar 

des  explications  qu'ilyfit  de  l'Evangile.  E111714. M.  le  Cardinal  de  Noailles  lui  donna  la  Cure  de 

Noifi-le-fec  dans  ce  Diocefe;  8c  en  17 19.  une  gran- 
de maladie  le  détermina  à  fe  retirer ,  pour  fe  pré- 

parer plus  férieufement  à  la  mort.  Avant  cette  re- 
traite falutaire  ,  il  avoit  regardé  avec  une  forte  d'in- 

différence les  conteftations  excitées  dans  l'Eglife 
par  la  Bulle  Unigenitus.  L'ombre  d'autorité  dont  on 
s'efforce  de  couvrir  ce  Décret,  lui  enimpofoitjuf- 
qu'à  un  certain  point  ;  &  s'il  n'avoit  pas  eu  juf- 
qu'alors  affez  de  zele  pour  s'inftruire  de  la  vérité, 
il  a  bien  paru  par  l'événement  qu'il  ne  manquoit 
de  zele  que  parce  qu'il  manquoit  d'inftruétion. 
Les  Nouvelles  Eccléliaftiques  excitèrent  d'abord  fa 
curiofité.  On  fait  de  lui-même  que  cette  lecture  fit 
fur  lui  be^coup  d'impreffion.  Les  interdits ,  les 
exile,  lec  Uanniflfemens  8c  autres  voies  de  fait  qu'on met  en  œuvre  contre  les  Appellans  ,  lui  donnèrent 

<le  la  défiance  de  l'état  de  fécurité  dans  lequel  il vivoit  à  cet  égard  ;  8c  la  première  réflexion  qui  le 

frappa ,  c'eft  que  la  vérité  ne  fe  perfuade  point  par 
de  femblables  voies ,  8c  que  d'ailleurs  la  perfécu- 
tion  eft  ici  bas  la  récompenfe  ordinaire  des  Difci- 
ples  de  Jefus-Chrift.  Enfin  ne  pouvant  fe  perfua- 
der  qu'une  pièce  qui  produit  tant  de  maux  pût  être 
l'ouvrage  du  S.Efprit,il  prit  le  parti  de  s'inftruire 
à  fond  de  cette  grande  affaire.  Il  s'appliqua  donc à  la  lecture  des  Ecrits  pour  8c  contre  ;  8c  il  étoit 

tout  occupé  de  cette  importante  étude  ,lorfque  l'é- clat des  miracles  de  M.  de  Paris  lui  préfenta  une 
lumière  qui  abrégea  &  facilita  beaucoup  fon  tra- 

vail. Ses  infirmités  &  fon  grand  âge  ne  l'empêchè- 
rent point  de  faire  par  lui-même  toutes  les  infor- 

mations néceffaires  pour  s'affurer  de  la  vérité  des 
faits.  Il  avoit  foin  ,  lorfque  l'occafion  s'en  trou- 
voit,de  rendre  compte  de  fes  démarches  auxEc- 
cléfiaftiques  de  S.  Louis  ;  8c  il  les  exhortoit  à  fui- 
vre  fon  exemple.  On  verra  ci-après  de  quelle  ma- 

nière il  s'eft  exprimé  fur  le  fruit  qu'il  remporta  de fes  heureufes  découvertes.  Sa  grande  réiignation  à 
la  volonté  de  Dieu ,  les  fréquentes  exhortations 

qu'il  fe  faifoit  à  lui-même ,  8c  le  renouvellement continuel  du  facrifice  de  fa  vie ,  ont  édifié  dans  fa 
dernière  maladie  tous  ceux  qui  étoient  auprès  de 
Jui.  Il  fouffroit  de  très  vives  douleurs;  8c  dans  la 

plus  grande  violence  de  fes  maux  ,  on  l'entcn- 
J  737. 

doit  s'écrier  :  «  Mon  Dieu  !  laiflez-moi  des  an- „  nées  dans  cet  état  ,  afin  de  fatisfaire  à  votre 
„juftice.  Augmentez  mes  maux,  mais  augmen- 

tez auffi  ma  patience.  Je  ne  fuis  que  foibleffe  8c 
„mifere,fans  vous  je  ne  puis  rien:  vous  nous  l'a- 
„  vez  dit ,  vous  qui  êtes  la  vérité  même  ;  8c  votre 
,,  grand  Docteur  S.  Auguftin  remarque  fur  cespa- 
,,  rôles ,  vous  ne  pouvez  rien  faire  fans  moi ,  que  vous 
„  n'avez  pas  dit  qu'on  ne  peut  pas  quelque  chofe, 
,,  mais  qu'on  ne  peut  rien  du  tout.  "  Il  fe  faifoit 
lire  pluiieurs  endroits  de  l'Ecriture ,  8c  fur-tout  les Pfeaumes  LXXXIII.  8c  LXXXV.  qui  dans  fes  der- 

niers momens  paroiffoient  être  l'objet  de  fes  dé- 
lices. 

Il  a  laifle  deux  Actes  fort  étendus ,  dans  lefquels 
il  expofe  d'une  manière  également  naturelle  8c 
énergique  fes  diipofitions  à  l'égard  du  Formulaire, 
de  la  Conftitution  8c  des  miracles.  L'un  eft  intitu- 

lé ,  Déclaration  de  mes  fentimens  fur  les  affaires  qui  agi- 
tent &  troublent  l'Eglife.  Il  eft  datte  de  Paris  le  vingt cinquième  jour  de  Janvier, fête  de  la  Converfion 

de  S.  Paul  1735.  8c  figné  ,  de  Farcy  Dateur  en 
Théologie ,  ancien  Archidiacre  de  Seez  &  ancien  Curé 
de  Noifi-le-fec.  L'autre  eft  un  Teftament  du  19.  Juil- let 1736,  dépofé  le  iç.  Novembre  de  la  même  an- 

née, c'eft-à-dire  le  lendemain  de  fa  mort,  chea Des-Hayes  Notaire  rue  des  deux  Ponts ,  île  Saint Louis. 

Dans  le  premier  de  ces  Actes ,  M.  de  Farcy  com- 

mence par  fe  rappcllcr  le  l'ouvenir  de  fa  grande vieillefle  8c  de  fes  infirmités,  qui  lui  font  appré- 
hender d'être  furpris  de  la  mort.  Il  fait  enfuite 

une  profcflion  d'attachement  à  la  Religion  Catho- lique ,  Apoflolique  8c  Romaine ,  dans  laquelle  il 
veuf  8c  efpére  mourir ,  avec  l'aide  de  la  grâce  qui , dit-il,  peut  tout  en  moi ,  5c  fans  laquelle  je  ne  puis rien  pour  mon  falur.  Il  fe  foumet  après  cela  de 
cœur  8c  d'efprit  à  toutes  les  décifions  faites  par  l'E- glife, 8c  il  ajoute:  «'Parce  que  certains  hommes ,,turbulens  8c  ennemis  de  tout  bien  ,  veulent  met- 

tre de  ce  nombre  les  Décrets  d'Alexandre  VII.  8c 
„  d'Innocent  X.  touchant  le  Formulaire  ,  par  le- 
„  quel  ils  veulent  qu'on  reconnoiffe  que  les  cinq ,,fameufes  proportions  ,  condamnées  juflement 
„par  l'Eglife,  ont  été  enfeignées  par  Janfenius 
„  Evêque  d'Yprcs ,  8c  qu'on  l'affirme  avec  ferment, „  confondant  ainii  mal  à  propos  8c  très  injufte- 
,,  ment  le  droit  avec  le  fait  ,je  rejette  [en  cefensl 
,,ces  deux  Décrets,  8c  je  m'en  tiens  à  ce  quia  été 
„  décidé  par  Clément  IX.  lorfqu'il  a  donné  lapais 
„  à  l'Eglife —  Ces  hommes  inquiets  8c  brouil- lons, continue  cet  homme  véridique  ,  veulent 
„  encore  faire  recevoir  comme  une  décifion  de 
„  l'Eglife  la  Bulle  Unigenitus  de  Clément  XI  
,,dont  on  fait  certainement  qu'ils  font  les  auteurs] 
„  qu'ils  l'ont  eux-mêmes  dreffée,  8c  qu'ils  veulent 
„la  faire  recevoir  par  l'autorité  des  Puiflances, 
„  auprès  defquelles  ils  ont  acquis ,  par  leur  manège' 
„un  crédit  énorme,  afin  de"  faire  paîicr  leurs  cr- „  reurs  8c  leur  morale  corrompue  pour  la  doctii- 

„  ne  de  l'Eglife  :  c'eft  ce  qui  m'oblige  de  la  rejet- 
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„ter  [cette  Bulle]  parce  qu'elle  donne  atteinte  à ,,  pluûeurs  vérités  fondamentales  de  la  religion, 
,,&c.  Après  avoir  en  conféquence  déclaré  fon 
adhéfion  à  tous  les  Appels  interjettes  de  cette  Bulle 

au  futur  Concile ,  il  dit  qu'il  a  été  confirmé  dans 
cette  démarche  par  le  nombre  prodigieux  de  miracles 
éclntar.s  accordés  à  l'interccffion  de  pluûeurs  Ap- 

pelions ,  6c  à  l'attouchement  de  leurs  reliques  ;  qu'il 
connoit  plufieurs  de  ces  prodiges  par  lui-même; 
&  qu'il  a  été  principalement  touché  de  la  conver- fion  de  pluiîeurs  pécheurs ,  entre  lefquels  il  cite 
nommément  M.  le  Chevalier  Folard  &  M.  Boin- 
din  deBois-bcffin.  Il  met  au  rang  des  événeinens 
où  il  reconnoit  le  doigt  de  Dieu  ,  la  fermeté  ad- 

mirable avec  laquelle  Meilleurs  les  Evêques  de 

Montpellier  &  de  Senez  ,  fout'iennent  les  épreuves 
où  la  defenle  de  la  caufe  de  l'Eglife  les  expofe  de- 

puis fi  long-tems.  Il  rappelle  fommairement  l'hiftoi- 
re  fi  affligeante  du  Bngandage  d'Ambrun  ;  &  il 
n'oublie  pas  la  propoiition  qui  fut  faite  à  M.  de 
Senez  par  M.  de  Tencin ,  de  renoncer  aux  dog- 

mes précieux  de  la  grâce  efficace  par  elle-même , 
&  de  la  néceffité  de  l'amour  de  Dieu  dans  le  Sa- 

crement de  pénitence  ;  au  moyen  de  quoi  M. 

d'Ambrun  afluroit  au  faint  Prélat  qu'il  pourroit re- 
tourner dans  fon  Diocefe  :  proposition  qui  fut  re- 

jettee  par  M.  de  Senez  avec  une  générofité  digne 

"des  Athanafes  &  des  Hilaires.  "  Ce  font  là,  dit  M. i,  de  Farcy  ,  de  dignes  fucceffeurs  des  Apôtres , 

qu'il  eft  honorable ,  utile  8c  néceflaire  d'imiter. .. 
,,Je  m'y  engage  d'autant  plus  volontiers,  qu'ou- 

tre  les  niions  que  j'ai  rapportées ,  les  moyens 
,,que  l'on  a  employés  8c  que  l'on  continue  de 
,,  mettre  en  œuvre  pour  faire  recevoir  la  Bulle  Uai- 

^penitus  t  font  contraires  à  l'cfprit  de  Jefus-Chrift, 
,,  à  la  conduite  qu'il  a  tenue  quand  il  a  annoncé 
lui-même  fon  Evangile ,  8c  aux  ordres  qu'il  a 
donnés  à  fes  Apôtres  quand  il  les  a  envoyés  pour 

,,le  prêcher.  Perfonnc  ne  l'ignore  :  pourquoi  donc, 
me  fuis-je  dit  à. moi-même ,  prendre  une  route 

„  toute  oppofée  pour  faire  recevoir  la  Bulle  U»i- 

ngenitus?  Quelle  apparence  de  s'imaginer  que  le 
„  S.  Efprit  l'ait  infpiréc  ?  Si  elle  vient  d'en-haut , 
„  que  n'aflemble-t-on  un  Concile  général  pour  la 

faire  confirmer?  Mais —  fes  auteurs  &  fespar- 
„  tilans  veulent  faire  accepter  par  la  violence 

„  ce  qu'ils  ne  peuvent  faire  recevoir  par  les  voies ,,de  la  douceur,  de  la  raifon  &  delà perfuafion : 
„  fans  épargner  les  plus  doéles  &  les  plus  pieux 

Minières  de  l'Eglife  :  fans  aucune  coniîdération 
„pour  les  fujets  du  Roi  les  plus  fidèles  &  les  plus 

utiles  à  l'Etat:  fans  ménagement  pour  tous  les 
„  établiflemens  les  plus  utiles  au  public ,  dont  on 
3,  ne  peut  voir  la  deftruction  fans  avoir  le  cœur 

percé  de  douleur.  C'eft  pour  tous  ces  motifs  & 
„  toutes  ces  raifons  que  je  fuis  8c  ferai  inviolable- 
,,  ment  attaché  à  la  doctrine  foutenue  &  défendue 

par  Meflieurs  les  Evêques  de Senez  &  deMont- 
,,  pellier ,  &  par  tous  ceux  qui  leur  font  unis.  Fait 

„à  Paris ,  &c.  " Dans  fon  Teftament  ,  après  les  proteftations 

ordinaires  d'un  bon  &  fincere  catholique ,  il  fait 
mention  ,  comme  dans  l'Acte  ci-deflus ,  des  grands 
maux  que  caufe  la  Bulle  dans  l'Eglife  &  dans  l'E- 
îat.  Il  cite  ce  que  dit  S.  Paul  ,  que  "quand  lui- 

„  même  ̂   ou  un  Ange  du  ciel  annoncerait  un 
,,  Evangile  différent  de  celui  que  les  Apôtres  avoient 
annoncé,  il  faudroit  lui  dire  anathême."  Puis  il 

ajoute  fort  conlequemment  :"  C'eft  pourquoi  je  dis 
,,  anathême  à  la  fufdite  Bulle  ,  &c."  Il  parle  des  mi- racles de  la  même  manière  à  peu  près  que  dans  fa 

première  déclaration  ,  obfervant  de  plus,  qu'un 
feul  de  ces  miracles  furhroit  pour  nous  convain- 

cre que  M.  de  Paris  avoit  pris  le  bon  parti  fur  la 

Bulle  &  le  Formulaire,  "de  même  qu'un  feul, 
„  dit-il ,  fut  fufnfant  au  Prophète  Elie  pour  retirer 
,,le  peuple  d'Ifrael  de  l'idolâtrie  dans  laquelle  qua- 
,,tre-cens  cinquante  faux  Prophètes  de  Bail... le 
,,tenoient  enfeveli."   Il  révoque  enfin  6c  rétra- 

cte tous  A éles  Se  fignatures  qu'il  auroit  pu  faire  en faveur  de  la  Bulle  ou  du  Formulaire  ;  il  témoigne 
en  termes  fort  touchans  une  grande  douleur  de 
fes  fautes ,  8c  une  confiance  très  chrétienne  en  la 
miféricorde  de  Dieu  ;  il  demande  à  être  enterré 
,,  dans  le  cimetière  de  la  paroifle ,  fans  tenture  8c 

,,fans  fonnerie:  qu'on  fe  ferve  des  moindres  or- 
,,  nemens ,  8c  que  M.  le  Curé  de  la  paroifle  &  dou- 
,,ze  Prêtres  feulement  affilient  à  fon  convoi." 

II.  M.  Barry  Prêtre  de  la  Congrégation  de  la 

Miffion ,  en  fut  expulfé  l'année  dernière  par  fon 
Général ,  pour  avoir  refufé  de  recevoir  la  Bulle 
fans  explication  ,  de  même  que  de  ligner  purement 
Se  Amplement  le  Formulaire.  Il  étoit  entré  dans 
cette  Congrégation  le  ç.  Novembre  1707.  &  y 
avoit  enfeigné  la  Théologie  près  de  fix  ans ,  tant 

dans  le  Séminaire  de  Sarlat,  que  dans  celui  d'An- 
goulême.  On  le  tira  de  ce  dernier  pour  l'employer 
fucceflivement  dans  les  Millions  de  la  Saintonge 
Se  du  Poitou.  Il  épuifa  tellement  fa  fanté  dans  ce 

pénible  travail,  qu'au  mois  de  Novembre  r7ic. 
on  fut  obligé  de  l'envoyer  à  Richelieu  dont  ces 
Meffieurs  deflervent  la  paroifle.  Sec  fr^ucuicà  ma- 

ladies le  mirent  encore ,  au  grand  regret  des  pa- 
roiffiens ,  dans  la  néceffité  d'en  fortir,  Se  de  fe  re- 

tirer de  nouveau  en  1719.au  Séminaire  d'Angou- 
lême ,  où  il  demeura  deux  ans  en  qualité  d'Aflî- 
ftant  du  Supérieur ,  &  chargé  en  même  tems  du 
foin  de  la  paroifle  de  S.  Martial.  Enfin  fes  infir- 

mités persévérantes  le  firent  appeller  à  Fontaine- 
bleau par  feu  M.  Bonnet  fon  Supérieur  Général. 

Sa  droiture ,  fa  modération ,  8c  l'exactitude  de  fa 
doctrine  le  rendirent  bientôt  fafpecT:  à  M.  Bour- 
ret  fon  confrère ,  Curé  de  Fontainebleau ,  8e  non 
moins  Conftitutionnaire  que  M.  de  Sens ,  à  qui  il 
eft  aveuglément  dévoué.  Ce  Curé  dénonça  donc 
M.  Barry  au  nouveau  Général  [M.  Couty]  le- 

quel en  conféquence  le  fit  venir  au  mois  d'Août dernier  à  S.  Lazare ,  uniquement  pour  lui  deman- 
der la  fignature  pure  8c  fimple  du  Formulaire ,  8c 

l'acceptation  aufli  pure  8c  fimple  de  la  Conftitu- 
tion.  La  furprife  du  bon  Millionnaire  fut  d'autant 
plus  grande ,  que  fon  zele  par  rapport  aux  conte- 
llations  préfentes ,  n'étoit  pas  à  beaucoup  près  aufli 
public  8c  aufli  étendu  que  l'importance  de  la  cau- 

fe le  demande.  Laiflant  à  d'autres  le  foin  de  com- 
battre pour  les  intérêts  de  l'Eglife ,  il  fe  conten- toit  de  demander  à  Dieu  de  lui  donner  la  paix. 

Mais  l'heure  de  rendre  un  témoignage  public  à  la 
vérité,  l'heure  même  de  fouffrir  pour  elle  étoit 
venue.  Le  facrifice  lui  coûta  ;  il  en  verfa  des  km 



mes;  8c  ce  fut  fans  doute  par  un  amour  exceffif 

de  fa  vocation  ,  qu'en  consentant  de  ligner  le  For- mulaire avec  la  distinction  du  fait  &  du  droit,  il 
voulut  auffi ,  dans  la  première  entrevue  avec  fon 
Général,  accepter  la  Constitution  relativement  au 
Corps  de  doctrine  de  1710.  8c  aux  XII.  Articles. 

Mais  il  ignoroit  apparemment  que  toutes  les  Ex- 

plications, foit  de  1710.  foit  de  1 7 1 4.  n'avoient 

cté  proposées  que  pour  frayer  le  chemin  à  l'acce- ptation pure  8c  Simple,  à  laquelle  les  promoteurs 
de  la  Bulle  s'en  tiennent  aujourd'hui.  En  effet  le 
Général  rejetta  avec  indignation  la  propofition  de 
ce  bon  Millionnaire;  &  celui-ci  apprit  par  ce  refus, 
que,  pour  remplir  toute  jufticedans  une  affaire  où 

il  ne  s'agit  de  rien  moins  que  de  conferver  dans 
fon  intégrité  le  précieux  dépôt  de  foi  ,1e  fcul  parti 

qu'il  y  ait  à  prendre ,  eû  de  rejetter  purement  & 
Amplement  une  Bulle  qui ,  dans  fon  fens  naturel , 
eft  un  précis  exact,  juffé  8c  lié  de  toute  la  doctri- 

ne des  Jéfuites ,  8c  une  condamnation  non  équi- 
voque de  celle  que  nous  avons  toujours  crue  juS- 

qu'ici ,  8c  que  nous  tenons  de  nos  Pères.  M.  Bany 
fut  donc  charte  purement  &  Amplement  de  fa  Con- 

grégation ;  8c  après  y  avoir  travaillé  avec  édifica- 
tion pendant  près  de  trente  ans ,  il  fe  trouva  fubi- 

tement  au  milieu  de  Paris ,  fans  argent ,  fans  con- 
noiffance  quelconque ,  n'ayant  de  linge  8c  d'habits 
que  ce  qu'il  en  avoit  actuellement  fur  lui  :  en  un mot  fans  autre  reffburce  que  celle  qui  ne  manque 
jamais  à  ceux  qui  cherchent ,  premièrement  8c  par 
deflus  tout,  le  royaume  de  Dieu  8c  fa  juflice  :  ref- 
fource  que  M.  Barry  trouva  en  effet  dans  ces  cir- 

constances ,  d'une  manière  qui  lui  donnera  lieu  tou- 
te fa  vie  d'admirer  l'attention  fpéciale  de  la  pro- vidence fur  lui. 

De  Reims. 

L'efprit  de  fchifme  eft  h*  dominant  dans  cette 
ville  ,  8c  les  Jéfuites  protégés  &  autorifés  par  le 
Grand  Vicaire ,  font  h  attentifs  à  l'entretenir  8c  à 
l'augmenter,  qu'à  moins  que  quelque  autorité fu- 
périeure  n'y  mette  ordre,  les  Sages précautions  de 
Meilleurs  du  Préfidial  ne  font  pas  capables  d'en 
arrêter,  ni  même  d'en  fufpendre  les  trilles  effets. Au  commencement  du  mois  dcrnierlelieur  Varré 
Maître  Tailleur ,  craignant  les  fuites  dangereufes 

d'une  longue  maladie  ,  envoya  prier  M.  Cerlet,  Cu- 
ré de  S.  Maurice  fa  paroiiîc,  de  le  venir  confeffer.  Ce 

Curé ,  totalement  affervi  aux  Jéfuites ,  fe  rendit  chez 
fon  paroiflien  à  qui,  après  une  courte  exhortation, 

il  demanda  s'il  vouloit  fe  confefTer.  "  C'eft  pour  cela 
,,  même  que  je  vous  ai  prié  de  venir,  répondit  le  ma- 
,,  lade.  Je  ne  le  puis,  reprit  le  Curé ,  fi  vous  ne  chan- 
,,gez  de  fentimens  fur  la  Bulle."  Cette  condition 
étant  perféveramment  rejettée ,  il  fe  retira  ;  permet- 

tant néanmoins  au  fieur  Varré  de  s'adreffer  à  fon 
Confefleur  ordinaire  ,  8c  affectant  de  dire  lui-même 
auxenfans  d'aller  avertir  ce  Confefleur,  qui  étoit 
un  Cordelier.  Mais,qui  le  croiroit  !  le  Curé  alla  fur  le 
champ  prévenir  ce  Religieux  ,  lequel  en  conféquen- 
ce  refufa  de  venir  confeffer  le  malade.  Il  fit  plus  : 
il  parcourut  tous  les  autres  Couvens ,  8c  y  prit  la 
même  précaution.  Le  lendemain  étant  revenu  voir 

fon  paroiffien  ,  il  commença  par  demander  s'il  s'é- toit  confeffé.  On  ne  lui  répondit  pas  feulement  que 

non,mais  on  ajouta  que  c'etoit  fa  faute.  Il  nia  le  fait , 

8c  on  lui  dit  qu'on  letenoît  du  ConfelTeur  îru-me. Le  malade  ne  laifia  pasdele  forief  encore  de  vouloir 

bien  l'entendre ,  ce  qu'il  réfuta.  On  alla  plulieurs 
fois  chez  lui  avec  des  témoin- ,  pour  lui  faire  la  mê- 

me demande,  8c  toujours  fan;  fuccès.  Enfin  le  mal 
paroiffant  augmenter,  deux  Notaires  fe  transportè- 

rent chez  lui  le  fécond  Dimanche  de  Carême  17. 
Mars ,  8c  lui  firent  à  huit  heures  du  foir  une  Som- 

mation, portant  premièrement  une  exposition  des 

refus  réitérés  qu'il  avoit  faits  de  confeffer  8c  admi- 
niftrer  le  fieur  Varré;  enfuite  "  qu'il  étoit  bien  vrai 
,,  qu'il  lui  avoit  permis  de  fe  confeffer  à  fon  Con- feffeur  ordinaire  ,  mais  que  lui  Curé  ayant  préve- 
,,nu  ce  Confefleur ,  celui-ci  avoit  rcfufé  de  venir , 

,,  8c  qu'après  le  refus  public  fait  par  ledit  fieur  Cure 
,,  d'adminiftrer  les  Sacremens ,  le  malade  ne  trou- 
,,veroit  plus  de  Confefleur  qui  voulût  l'entendre; 
,,  qu'à  la  vérité  ledit  fieur  Varré  s'étant  confefle,  8c 
,,  ayant  communié  le  jour  de  la  Purification  ,  il  ne 

,,fe  fentoit  coupable  d'aucune  faute  qu'il  crût  pou- 
rvoir l'empêcher  de  recevoir  le  Saint  Viatique; 

,,  qu'au  reffe  ilprioit  le  fieur  Curé  de  le  venir  voir, 
,,  8c  qu'il  étoit  toujours  difpoféà  lui  expofer  l'état 
,,defa  confeience,  afin  qu'il  en  jugeât.  Le  Curé 
fit  réponfe ,  contre  toute  vérité ,  'que  le  malade  n'a- 
voit  pas  voulu  Se  confeffer  à  lui  :  qu'il  lui  avoit  don- né lapermiflion  defe  confeffer  à  tout  autre  Prêtre: 

qu'il  étoit  bien  vrai  que  ,  lui  Curé ,  avoit  été  parler 
à  quelques  Supérieurs  de  Communauté ,  mais  que 
c'étoit  pour  les  eng«gct  à  ne  pasrefufer  des  Con- 
feffeurs  à  ceux  de  fes  paroiffiens  qui  en  auraient  be- 

foin  :  qu'il  fe  fouvenoit  auffi  d'avoir  parlé  à  deux Pères  Cordeliers  touchant  le  fieur  Varré  En  cet 
endroit  le  fils  du  malade,  qui  accompagnoit  les  No- 

taires, l'interrompit,  8c  lui  Soutint  qu'il  avoit  parlé 
au  Confefleur  de  fon  pere.  Le  Curé  fe  voyant  for- 

cé de  l'avouer,  dit  feulement  qu'il  ne  fe  fouvenoit 
pas  du  jour.  Il  ajouta  que  "  quand  le  malade  feroit 
,,dans  les  difpofitions  néceffaires  à  tout  bon  chré- 
,,tien  pour  recevoir  dignement  les  Sacremens,  il 

,,  étoit  prêt  à  les  lui  administrer.  "  Interpellé  de  di- 
re ce  qu'il  entendoitpar  les  diSpofitions  néceffaires, 

qu'il  SuppoSoit  manquer  au  fieur  Varré ,  il  préten- dit que  les  Notaires  paffbient  leurs  pouvoir;.  Ceux- 
ci  Soutinrent  que  non ,  8c  le  Sommèrent  de  Signer 

Ses  réponSes ,  ce  qu'il  reSuSa.  Le  lendemain,  nouvel- 
le Sommation  tendante  à  détruire  les  menSonges 

avancés  parle  fieur  Curé  :  le  malade  au  Surplus  per- 
fiffantà  demander  les  Sacremens,  8c  feréServant, 

dans  le  cas  d'un  nouveau  refus,  de  fe  pourvoir  par toutes  voies  ordinaires  8c  extraordinaires. 
Sur  cette  fignification  ,  le  Curé  vint  encore  voir 

le  malade  ;  8c  lui  dit  quelques  mots ,  que  les  Notai- 

res ,  préfens  pour  verbalifer ,  n'entendirent  pas. Auffi-tôt  il  leur  demanda  Acte  de  ce  que  le  malade 

venoit  de  lui  dire  qu'il  ne  fe  foumettoit  qu'à  Dieu. 
Les  Notaires  n'ayant  rien  entendu ,  n'eurent  garde 
d'acquieScer  à  Sa  demande;  mais  comme  il  les  ao 
cuSoit  de  partialité ,  ils  interrogèrent  Sur  le  champ 
le  malade ,  qui  defavoua  expreffément  ce  que  Son 
propre  Pafleur  avoit  la  mauvaiSe  foi  de  lui  faire 
dire.  Ce  Curé  fit  Signifier  ce  même  jour  aux  deux 

Notaires ,  qu'il  n'étoit  plus  Curé  :  ce  qui  n'empêcha 
pas  les  Notaires  d'aller  chez  M.  Langlois  Grand- 
Vicaire,  pour  le  Sommer  d'obliger  le  Curé  de  ç.unt 



Maurice  a  porter  les  Sacremens  au  ficur  Varré. 

Pour  réponfe ,  le  Grand-Vicaire  dit  "  qu'il  avoit 
„  nommé  un  DefTervant ,  qu'on  pouvoit  .s'adreffer 

à  lui,  &  qu'il  adminilheroit  le  malade  fuivant  les 
„  règles  de  l'Eglife.  "  C'eft  ce  qui  fut  exécuté  fur 
les  neuf  heures  du  foir;  ik  c'eft  ainfi  que  finit  cet- te fcandaleufe  icene. 

Le  ûeui  Cerlet  s'eft  effectivement  démis  de  fa 
Cure  ;  &  les  Jéfuites ,  à  qui  la  nomination  en  ap- 

partient, à  caufedu  Prieuré  de  S.  Maurice  réuni  à 
leur  Collège ,  ont  préienté  le  fieur  Amé  Curé  de 
Bezannes  &  de  Maire  près  de  Reims ,  lequel  en  prit 
poflefiion  le  17.  Mars.  Il  eût  été  difficile  de  trouver 
dans  tout  ce  Diocefe  un  fujet  plus  propre  à  rem- 

placer le  fieur  Cerlet,  que  fcs  patrons  deftinent 

fans  doute  à  quelque  pofte  plus  important ,  &  qu'on 
a  cru  cependant  mettre  parla  à  l'abri  d'une  pour- fuite  légitime  pour  les  frais,  &  pour  la  diffamation 
faite  au  malade  &  à  fa  famille  parle  refus  public  des 
Sacremens  :  refus  accompagné  de  menfonges  &  de 

détours  dignes  d'un  fidèle  difciple  de  l'école  d'Ef- cobar. 
De  Lyon. 

I.  Les  Révérends  Pères  Céfar  &  Chalvet  n'ont 
pas  eu  à  elTuyer  une  auffi  longue  captivité  qu'on 
avoit  lieu  de  Te  préfumer,  eu  égard  à  l'appareil  fur- prenant  avec  lequel  ils  avoient  été  conduits  ici  à 
Pierre-encife.  M.  le  Comte  de  S.  Florentin  écrivit 

le  9.  Janvier  à  leur  Général  que  "  le  Roinetrou- 
^,vant  plus  lieu  à  la  détention  de  ces  deux  Pères, 

il  n'étoit  plus  queltion  que  de  leur  afligner  une 
,,  Maifon.  "  Cette  Lettre  trouva  mort  du  même 
jour ,  celui  à  qui  elle  étoit  adreffée.  Mais  comme 

il  s'étoit  expliqué  avec  fes  Affiftans ,  que  fon  in- tention étoit ,  dès  que  les  deux  Prifonniers  feroient 
ea  liberté,  de  les  placer  à  Belac  Diocefe  de  Limo- 

ges ,  l'ancien  Afiiftant  indiqua  au  Miniftre  cette Maifon  extrêmement  écartée ,  fans  faire  attention 

qu'il  expofoit  ces  Pères  à  un  long  &  pénible  voyage, 
&  qu'un  tel  changement  feroit  pour  eux  plutôt  une 
nouvelle  prifon  qu'un  recouvrement  de  liberté.  Les 
ordres  néanmoins  expédiés  en  conféquence ,  arri- 

vèrent à  Lyon  le  18.  Le  lendemain  les  illuftres 

captifs  fortirent  de  prifon  fe  difpoferent  à  s'en 
aller  en  droiture  par  l'Auvergne  ;  mais  comme  les 
chemins  en  font  impraticables  dans  l'hiver , ils  fu- 

rent obligés  de  reprendre,  au  moins  jufqu'à  Tou- 
loufe ,  la  route  par  laquelle  ils  étoient  venus.  L'un 
des  deux  ne  paroiffant  s'y  déterminer  qu'avec  une 
forte  de  peine:"  cela  eft  néceffaire,  leur  dit  agréa- 
,,blement  un  de  leurs  amis,  &  vous  le  devez  en 
„  confeience  ,  pour  réparer  le  fcandale  que  vous 

avez  caufé  dans  les  lieux  où  vous  avez  paffé.  "  Le 
fcandale  en  effet  a  été  bien  réparé  de  leur  part.  Par- 

tout où  on  les  a  reconnus ,  les  plus  indifférens  ont 

donné  des  marques  d'une  joie  fenfible.  Ce  détour 
après  tout  a  confidérablement  augmenté  la  lon- 

gueur &  les  frais  de  leur  voyage.  Il  y  a  d'ici  à  Be- fac  par  cette  route  environ  cent  cinquante  lieues, 
&  il  ne  leur  a  été  rien  donné  pour  fournir  à  cette 

exceffive  dépenfe.  Du  refte  ils  font  fortis  de  pri- 
fon comme  ils  y  étoient  entrés ,  c'eft-à-dire  fans  la- 
voir pourquoi  on  les  y  avoit  mis ,  n'y  ayant  fubi aucun  interrogatoire. 

On  a  appris  qu'entre  Narbonne  &  Carcaffonne 
leur  chaiie  avoit  verfé  dans  un  foffé ,  &  qu'ils  a- 
voient  reçu  l'un  &  l'autre  un  fi  rude  coup  à  la  tê- 

te ,  que  peu  s'en  eft  fallu  qu'ils  n'en  aient  été  tués. 
Cependant  les  fuites  n'en  ont  été  fàcheufes  que 
pour  le  Pere  Céfar,  qui  en  a  étélong-tems  malade. 
Cet  événement  étoit  ménagé  par  la  providence , 
pour  procurer  à  leurs  liens  un  adouciffement  inef- 
péré.  Obligés  de  féjourner  à  Toidoufe,  où  ils  ne 
fe  rendirent  qu'avec  beaucoup  de  peine  ,  leurs  Su- 

périeurs ont  expofé  leur  état  à  la  Cour,  &  ont 

demandé  un  changement  d'exil.  Leur  prière  a  été accueillie  avec  bonté ,  &  on  a  expédié  de  nouveaux 
ordres  qui  relèguent  ces  dignes  Confeffeurs  de  Je- 
fus-Chrift  à  Moiffac  Diocefe  de  Cahors ,  lorfque 
leur  fauté  leur  permettra  de  faire  le  voyage.  Deux 
de  leurs  confrères  qui  avoient  été  obligés  de  fe  ca- 

cher ,  pour  fe  dérober  à  des  ordres  non  moins  ri- 
goureux que  les  premiers ,  ont  auffi  obtenu  la  li- 

berté de  reparaître ,  &  ont  été  remis  à  la  difpofi- 

tion  de  leurs  Supérieurs.  C'eft  à  quoi  s'eft  termi- 
né tout  l'éclat  de  cette  étonnante  expédition. 

II.  On  apprend  de  Limoges  que  M.  l'Evêque  in- 
trigué de  ce  qu'on  penfoit  à  placer  dans  fon  Dio- 

cefe les  Pères  Céfar  &c  Chalvet ,  fe  hâta  d'y  mettre 
tous  les  obftacles  qui  dépendoient  de  lui.  C'eft 
pour  cela  que  le  dernier  jour  de  Février  le  Curé 
de  Belac  fignifia  aux  Doctrinaires  du  Collège  une 
Lettre  de  M.  de  Limoges ,  adreffée  à  lui  Curé ,  en 
datte  du  iz.  du  même  mois,  par  laquelle  le  Prélat 
lui  enjoignoit  de  déclarer  au  Recteur  du  Collège 
de  Belac ,  en  préfence  de  fa  Communauté ,  que 

,,s'il  arrivoit  des  Prêtres  dans  fa  Maifon  pour  y  de- 
,,meurer,  il  eût  à  lui  en  donner  avisauffi-tôt,  8c 
„  à  leur  défendre  de  dire  la  Meffe ,  s'ils  ne  por- 

toient  un  Exeat  en  bonne  forme  ,  &  s'ils  n'étoient 
„difpofés  aligner  le  Formulaire.  "On  ne  marque 
pas  s'il  étoit  queftionde  la  Bulle.  Le  Recteur  pro- 

mit d'exécuter  fidèlement  ces  ordres ,  &  perfonne 
n'en  fut  furpris  ;  car  on  ne  doute  point  en  ce  pays 
là  qu'il  ne  les  eût  lui-même  mandiés  ;  &  s'ils  fe  font 
trouvés  inutiles  par  rapport  aux  Pères  Céfar  &c 
Chalvet ,  ils  ont  du  moins  fervi  à  procurer  à  ce 
Redeur  la  permiffion  de  prêcher  le  Carême  à  Belac. 

Il  y  avoit  commencé  la  Station  del'Avent  dernier: 
mais  il  fut  obligé  de  l'interrompre ,  parce  que  le 
Mandement  de  l'Evêque  qui  lui  étoit  néceffaire, 
&  qu'il  efpéroit ,  lui  fut  refufé  ,  malgré  la  prote- ction du  Curé,  à  qui  le  Prélat  écrivit  que  tous  les 
Doctrinaires  lui  étoient  fufpects.  Le  Recteur ,  com- 

me on  voit,  méritoit  une  exception. 
III.  Dans  l'article  de  Lyon, page  16.  des  Nou- 

velles de  cette  année,  ligne  38.  ces  mots,  à  leur 
mérite ,  font  de  trop  dans  la  Lettre  de  M.  le  Cardi- 

nal de  Fleury  au  Gouverneur  de  Pierre-encife. 
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SUI7E  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  zo.  Avril  1737. 

De  Paris. 
I.  Les  Jéfuites  répandent  depuis  quelque  tems, 

principalement  dans  les  provinces ,  un  Libelle  dont 
ils  font  grand  cas.  Il  a  pour  titre  :  Entretiens  de  M. 
le  Commandeur  ***  au  fujet  des  affaires  préfentes.  Cet 
Ouvrage  eft  la  fuite  des  Entretiens  de  laComtejfe  &  de 
/a  Prieure  dont  il  a- été  parlé  dans  les  Nouvelles."  Les 

Entretiens  du  Commandeur ,  félon  l'Auteur  mê- 
me,  ne  font  pas  faits  précifément  pour  des  efprits 

fuperieurs  C'eft  le  commun  des  fidèles,  c'eft  le 
,,  peuple  même  qu'on  fe  propofe  d'y  inftruire.  "En 
effet  cet  Ecrit  ne  fera  pas  fortune  chez  les  perfon- 
nes  inftruites  du  fond  des  conteftations  qui  s'agi- 

tent ,  depuis  plus  de  cent  ans ,  entre  les  Moliniftes  & 
leurs  adverfaires.  On  y  fuppofe  fans  cefle  que 

ceux-ci ,  c'eft-à-dire  les  Appellans  ,  tiennent  une 
doctrine  impie,  &  des  erreurs  ridicules  &  extra- 

vagantes dont  ils  ont  horreur  ;  pendant  qu'on  dif- fimule  leurs  véritables  fentimens ,  ou  plutôt  les 

dogmes  qui  ont  toujours  été  enfeignés  dans  l'E- 
glife. Quand  on  ne  fauroit  pas  que  l'Auteur  eft 

Jéfuite,  on  le  reconnoitroit  fans  peine  à  cette  mé- 
thode d'une  part ,  &  de  l'autre  aux  traits  enveni- 

més qu'il  lance  contre  M.  Arnauld  ,  &  contre  tout 
ce  que  l'Eglife  de  France  a  eu  de  plus  refpectable 
dans  ces  derniers  tems.  Mais  le  Jéfuite  fe  démaf- 

que  encore  par  le  zele  qu'il  fait  paroître  pour  ar- racher des  mains  des  fidèles  les  meilleurs  Livres , 
comme  atteints  &  convaincus  de  Janfenifme.  Il 
en  veut  fur  tout  aux  Ouvrages  de  Meilleurs  Ni- 

cole &  le  Tourneux.  Tout  le  IX.  Entretien  eft 
employé  à  prouver  Jéfuitiquement  que  les  Inftru- 
ctions  théologiques  &  morales  de  M.  Nicole  fur  le 
Symbole  ,  font  remplies  du  venin  de  théréfie.  Page 

149.  ce  grand  Théologien  eft  aceufé  de  l'erreur 
Calvinienne  fur  la  grâce.  Les  XII.  &  XIII.  Entre- 

tiens ont  pour  but  de  faire  voir  la  conformité  de 

la  doctrine  enfeignée  dans  l'Année  Chrétienne  de M.  le  Tourneux,  avec  les  101.  propofitions  du 

Pere  Quefnel;  8c  c'eft  l'unique  fois  que  l'Auteur 
prouve  ce  qu'il  a  entrepris  de  démontrer:  mais  en 
difciple  zélé  de  l'école  de  Pelage ,  il  eft  très  fean- dalifé  de  ce  que  M.  le  Tourneux  dit  en  différens 
endroits ,  que  nos  bonnes  œuvres  font  des  effets  de  la 
pure  miféricorde  de  Dieu.  Veut-on  un  exemple  de  fa 
manière  de  raifonner?  Il  fait  dire  à  fa  Marquife: 

Les  Jufles  étant  inconnus ,  l'Eglife  Jera  donc  aufji  in- connue &  invifible:  à  quoi  le  Docteur  Molinifte, 
qui  eft  un  des  interlocuteurs ,  répond  :  La  confequen- 
ce  efl  nécejjaire. 

La  crainte  de  révolter  les  Amples  fidèles  ,  qui 
ne  peuvent  comprendre  que  le  premier  Vicaire  de 
la  charité  de  Jefus-Chrift  comme  de  fon  autorité, 

ait  flétri  &  condamné  le  Pere  Quefnel  fans  l'en- 
tendre,  a  obligé  notre  faifeur  d'Entretiens  de  di- 

re que  l'on  n'a  pas  condamné  fa  perfonne.  Ahtfi-, 
dit-il  ,  la  cinfure  tombe  uniquement  fur  les  101.  pro- 

portions. Cet  Auteur  n'eu  peut-être  pas  le  premier 
zélateur  de  la  Bulle,  qui  n'a  jamais  lu  la  pièce  dont 
il  prend  fi  vivement  h  defenfe.  S'il  l'avoit  lue ,  il 1737. 

àuroit  vu  que  le  Pere  Quefnel  auteur  des  Ré- 
flexions morales  eft  traité  dans  le  préambule,  d'en- 

fant du  Diable  ,  de  fédufleur.  Or  à  1a  page  16.  le 
Jéfuite  prétend  que  la  Bulle  efl  reçue  de  l Eglife  dans 
toute  Ja  teneur.  A  la  page  9.  il  demande  pourquoi  te 
PereQueJnel  n'a  pas  été  entendu  ,  puifqu'il  auroit  pu expliquer  dans  un  bon  fens  des  propofitions  qui 
paroiitoient  repréhenfibles.  C'eft ,  dit-il ,  que  réel- 

lement il  n'a  pas  voulu  l'être.  Pour  avancer  un  fait 
d'une  faufleté  fi  notoire,  à  quelle  école  faut-il avoir  été inftruit ?  A.  la  page  n.  le  Jéfuite  fe  fait 
faire  par  fon  difciple  cette  objection:  "  Il  faut 
„  donc ,  pour  avoir  l'Abfolution  ,  que  je  mette  les 

difciples  de  Janfenius  au  même  rang  que  lesdif- 
„  ciples  de  Luther  &  de  Calvin  ?  "  Voici  la  déci- 
fion  du  Docteur:  "Oui,  au  rang  des  difciples  de 
„  Luther  &  de  Calvin ,  dans  le  tems  qu'ils  n'a- 

boient pas  encore  rompu  tout  lien  avec  l'Eglife.", 
Voici  encore  quelques  traits  de  l'érudition  ecclé- 
fiaftique  &  théologique  de  cet  Auteur.  "Page  39, 
,, Dix-neuf  Evêques  Semipelagiens  rejetterent  la 
„décifion  du  Pape.  Page  281.  Honorius  écrivant 

„à  Sergius,ne  lui  parloit  pas  comme  chefdel'E- 
,,glife,  ainli  que  fait  Clément  XI.  dans  fa  Con- 
,,ftitution.  Page  89.  S.  Cyprien  ne  réfifta  point  à 

„  une  décifion  du  Pape ,  il  ne  refifta  qu'à  une  dc- 
„fenfe  du  Pape.  Page  116.  On  peut  réiiiler  à  la 
„  volonté  de  Dieu.  Page  134.  On  a  tort  de  tolé- 

.,rer  les  Appellans.  Page  140.  Il  n'eft  pas  plus  per- 
,,mis  de  leur  donner  l'Abfolution  à  la  mort, que 
„d'abfoudre  celui  qui  refuferoit  de  reftituer  le 
,,bien  d'autrui.  Page  174.  Les  XXX.  Docteurs 
„  Confultans  ,  dit  encore  ce  Jéfuite  ,  n'ont  pu 
„  s'empêcher  de  s'expliquer  fur  les  miracles  de  M. 
„  Paris  en  gens  qui  n'y  ont  gueres  de  foi.  "  En- 

fin page  54.  "  Un  Janfenifte ,  eft-il  dit,  croit  que 
„  le  pécheur  n'eft  point  obligé  de  porter  à  con- „  fefle  un  vrai  &  fincere  repentir  de  fes  péchés  ; 
que  le  Confefleur  ne  doit  pas  l'exhorter  à  ne 

,,plus  tomber  dans  les  péchés  dont  il  s'accufe,&: 
,,lui  en  faire  former  une  fincere  réfolution  ;  que 
„les  réprouvés  ne  font  point  réprouvés  par  leur 

,,  faute,  &c.  "  Ce  Libelle  fi  digne  de  l'école  qui 
l'a  enfanté  &  des  mains  qui  le  répandent ,  eft  im- primé,  félon  le  titre,  cette  année  1737. 

II.  Le  Pere  Patry  Bénédictin  des  Blancman- 
teaux  à  Paris ,  que  Dom  la  Tafte  avoit  fait  venir 

de  fort  loin  pour  l'aider  dans  la  guerre  fcandaleu- 
fc  qu'il  fait  aux  œuvres  de  Dieu ,  a  donné  vers le  commencement  de  cette  année  un  exemple 
qui  ne  fait  pas  honneur  aux  adverfaires  des  mira- 

cles de  nos  jours.  Ce  jeune  Moine,  appuyé  du 
crédit  &  de  la  protection  de  M.  l'Archevêque  de 
Sens ,  a  obtenu  de  Rome  un  Bref  qui  le  difpenfe 
de  demeurer  &  de  vivre  dans  la  Congrégation  de 
S.  Maur ,  dans  laquelle  il  avoit  fait  vœu  de  pra- 

tiquer les  auftérités  de  la  Règle  de  S.  Benoît.  On 
compte  chez  les  Bénédictins  un  nombre  conlidé- 
rable  de  Sujets  qui,  ennuyés  de  leur  état,  ont  été 
fécondés  par  le  Cardinal  deBifty  &  autres  Préiatî 



Conftitutionnahes ,  dans  leurs  criminelles  réfolu- 

tions  d'apoftafier  d'un  Corps  dont  la  difeipline  ré- 
gulière leur  étoit  devenue  infupportable.  Tous 

ces  Apoftats  ont  été  favorablement  traités  à  Ro- 
me ,  &  chez,  les  Prélats  Acceptons ,  au  moyen  d'u- ne acceptation  qui,  aux  yeux  des  partifans  7clés 

de  la  Bulle ,  femble  avoir  la  force  de  faire  difpa- 
roitre  les  iniquités  les  plus  marquées. 

D'Aix,  le  2.7.  Février. 
M.  l'Archevêque  ,  que  l'onavoit  cru  avec  quel- 

que fondement  détenu  dans  fon  Diocefe  par  or- 
dre du  Roi,  en  partit  le  zo.  de  ce  mois  pour  fe 

rendre  à  Paris.  Son  voyage  &fon  départ  ont  été 

également  miftérieux.  L'on  a  même  appris  qu'il 
cachoit  fa  croix  dans  fa  route,  &  qu'il  fe  faifoit 
appeller  l'Abbé  de  Montmorel ,  du  nom  d'une  de 
les  Abbayes  qui  eft  dans  le  Diocefe  d'Avranches. 

Le  19.  veille  de  fon  départ  l'on  enleva  du  fé- cond Monaftere  de  Sainte  Urfule  de  cette  ville , 
une  jeune  Religieufe  nommée  la  Sœur  de  Lio- 
ron,  pour  la  transférer  à  Apt.  Onfavoit  que  de- 

puis trois  ans  M.d'Aix  follicitoit  contre  cette  fille 
une  Lettre  de  cachet ,  ainfi  que  contre  une  autre 

Religieufe  de  la  même  Communauté,  à  cauredu 
refus  qu'elles  avoient  fait  de  fouferire  le  fameux 
Formulaire  d'Aix  ,  par  lequel  on  s'engage ,  fous  la religion  du  ferment,  à  regarder  la  Conftitution 
comme  règle  de  foi ,  &  les  Appellans  comme  fé- 

parés  de  l'Eglife  :  Formulaire  qui  ayant  été  rendu 
public ,  fut  auffi-tôt  proferit  par  le  Parlement  de 
Paris.  Enfin  les  follicitationsperfévérantes  du  Pré- 

lat contre  ces  deux  vierges  chrétiennes ,  ayant  pro- 

duit du  moins  la  moitié  de  l'effet  qu'il  en  atten- 
doit ,  un  Prêtre  avec  fa  fœur ,  deftinés  l'un  &  l'au- 

tre à  efeorter  la  prifonniere ,  fe  font  tranfportés 

à  fix  heures  du  matin  au  Monaftere ,  &  s'en  font 
fait  ouvrir  les  portes  ;  ayant  pour  chef  de  l'expé- 

dition le  fieur  Monier  Promoteur ,  &  pour  té- 
moin le  Pere  Dol  Auguftin  ,  Confefleur  de  la  Com- 

munauté ,  qui  les  introduisit  dans  la  chambre  de 
la  Religieufe.  Auffi-tôt  que  celle-ci  eut  entendu 
la  leéture  de  l'ordre  du  Roi  qui  la  concernoit ,  el- 

le répondit  qu'étant  liée  par  un  vœu  de  fiabilité , elle  ne  pouvoit  fortir  que  contrainte  &  forcée. 
Auffi  le  Promoteur  la  prit-il  brufquement  par  le 
bras ,  &  la  mit-il  par  force  hors  de  fa  chambre  ; 
ne  lui  permettant  ni  de  fe  munir  du  peu  de  har- 
des  qui  lui  étoient  nécefiaires,  ni  de  prendre  con- 

gé de  fes  Sœurs  ;  &  ne  fe  rendant  qu'avec  beau- 
coup de  peine  aux  fupplications  réitérées  que  cet- 

te pieufe  fille  lui  fit  de  fouffrir  du  moins  qu'elle adorât  un  infiant  le  S.  Sacrement.  Du  refte  cette 

efpece  d'Exemt  Eccléfiaftique  n'abandonna  point 
fa  proie,  qu'il  ne  la  vît  dans  la  voiture  qui  devoit 
la  conduire  au  lieu  de  fon  exil.  Les  frais  du  voya- 

ge &  de  la  penfion  de  l'exilée  à  Apt,  font  fur  le 
compte  du  Monaftere  d'Aix,  ainfi  que  M.  l'Ar- 

chevêque l'a  réglé.  On  a  été  d'autant  plus  furpris 
ici  d'un  traitement  fi  dur  &  fi  peu  mérité,  que  la 
Sœur  de  Lioron ,  depuis  fon  refus  de  ligner  le 

fcandaleux  Formulaire  de  M.  d'Aix  ,  étoit  déjà  ex- 
clue ,  de  même  que  fa  compagne ,  de  la  partici- 

pation aux  Sacremens ,  du  parloir ,  de  toute  af- 
femblée  ,  capitulaires  8c  autres  ;  en  un  mot  de  tou- 

te confolation  humaine.  On  allure  que  le  Prélat , 

pour  obtenir  l'ordre  qui  lui  avoit  été  jufqu'alors 
refufé ,  a  prétexté  la  prochaine  élection  d'une  Su- 

périeure ;  alléguant  que  fi  la  Sœur  de  Lioron  n'y étoit  pas  admife ,  on  pourroit ,  félon  le  terme  du 
pays,  quereller  la  délibération  de  nullité  ;  &  que  li 
on  l'y  admettoit  ,  elle  y  cauferoit  des  troubles: 
elle  à  qui  il  n'eft  jamais  échappé  une  feule  plainte 
des  vexations  qu'elle  fouffroit  depuis  fi  long-tems. 
A  l'égard  de  l'autre  Religieufe  chargée  du  mê- me crime ,  elle  auroit  fans  doute  fubi  le  même 

fort  ,  fi  elle  n'étoit  habituellement  affligée  d l'une fièvre  lente  qui  aura  apparemment  ralenti  le  zele 
de  fes  perfécuteurs ,  &  qui  la  prépare  peu  à  peu  à 
la  consommation  de  fon  Sacrifice.  Ceux  néanmoins 
qui  croient  mieux  connoître  les  difpofitions  de  M. 
de  Brancas  ,  affurent  que  cette  confidération  ne 
l'auroit  point  arrêté  ,  s'il  avoit  pu  obtenir  de  h Cour  une  Satisfaction  plus  complette. 

Pendant  fon  abfence,  le  gouvernement  du  Dio- 

cefe eft  confié  à  l'Abbé  de  Cabanes  qu'il  a  pour cela  même  nommé  Grand-Vicaire ,  &  qui  eft  frè- 
re du  Curé  du  S.  Efprit  ,  dont  le  petit  Clergé 

s'eft  fignalé  depuis  quelques  années ,  fur  les  affaires du  tems ,  par  des  déclamations  que  la  Cour  elle- 

même  ,  comme  on  l'a  vu  page  Z04.  des  Nouvel- 
les de  1736.  a  été  obligée  de  réprimer.  Le  zele  du 

Vicaire  Général  ne  le  cède  point  à  celui  du  Curé; 
ck  il  femble  que  le  premier  cherche  à  juftifier,  du 
moins  par  fes  excès,  la  confiance  queM.de  Bran- 
cas  lui  témoigne.  Dès  le  lendemain  de  fa  nomina- 

tion ,  ayant  vu  un  Prêtre  Appellant  fortir  des  grands 

Auguftins ,  il  fe  hâta  d'en  aller  marquer  fon  mé- 
contentement à  ces  Pères ,  leur  fit  de  grands  re- 

proches de  ce  qu'ils  recevoient  chez  eux  un  héré- 
tique ,  &  leur  défendit  d'avoir  aucun  commerce 

avec  des  hommes  fi  dangereux.  Il  fit  plus  :  il  or- 
donna par  écrit  à  un  Religieux  de  refufer  à  l'ave- 

nir fon  miniftere  à  telles  &  telles  perfonnes ,  qu'il entendoit  ordinairement  en  Confeflion ,  &  donc 
ce  Grand- Vicaire  lui  envoyoit  la  lifte ,  au  nom- 

bre de  huit.  La  même  précaution  a  été  prife  à  l'é- 
gard de  quelques  autres  Confefleurs  ;  en  forte  que 

l'objet  du  gouvernement  préfentde  l'Eglife  d'Aix, 
&  le  but  de  la  difeipline  inouie  qu'on  y  établit , 
c'eft  de  rendre  la  participation  des  Sacremens  im- 

praticable ,  non  aux  pécheurs  fcandaleux  ou  impé- 
nitens ,  mais  aux  fidèles  les  plus  édifians  du  Diocefe. 

Vu  Diocefe  de  Rhodez  ,  le  19.  Février. 

I.  M.  l'Abbé  de  Condorcet  Grand- Vicaire  & 
parent  de  M.  l'Evêque  ,  s'eft  tranfporté  à  Ville- franche  pour  exiger  des  Communautés ,  &  de  tous 
les  Eccléfiaftiques  de  la  ville ,  la  double  Signature 
du  Formulaire  &  de  la  Conftitution.  Sa  Miffion 

a  çté  malheureufement  fi  fru&ueufe,  qu'il  a  eu 
lieu  de  s'en  applaudir.  "  Le  Janfénifme ,  félon  lui, 
,,  n'a  infecté  dans  cette  ville-là  que  les  Laïques.  " Un  Eccléfiaftique  ayant  témoigné  quelque  peine 

fur  ce  qu'il  étoit  défendu  dans  le  royaume  d'in- troduire directement  ou  indirectement  de  nou- 
veaux Formulaires  ,  le  Grand-Vicaire  déclara  à 

ceux  qui  venoient  en  effet  de  figner  un  Formu- 
laire tout  nouveau  fur  la  Conftitution ,  "  que  M. 

„  de  Rhodez  ne  prétendoit  pas  introduire  un  For- 

,,mulaire;  que  c'étoit  feulement  une  précaution 
„  que  Sa  Grandeur  avoit  cru  néceSEure  pours'aflu- 



,,1-er  de  l'unanimité  des  fentimens.  "  Sur  quoi  ce 
docte  Abbé  voulut  leur  perfuader  que  les  erreurs 

condamnées  par  la  Bulle  l'avoient  déjà  été  par 
l'ancien  Formulaire,  &  antérieurement  encore 
par  la  Bulle  contre  Baïus.  "  Mais  ,  lui  dit- on, 
„par  la  Bulle  même   contre  Baïus  quelques- 

-unes des  propofitions  peuvent  en  quelque  forte 
„  fe  foutenir  en  rigueur ,  &  dans  le  fens  propre 
„  des  termes.  Cela  eft  faux  ,  répliqua-t-il ,  ce  font 
„les  Janféniftes  qui  veulent  enimpofor  aux  igno- 
,,rans.  "Le  ton  defupérioritéavec  lequel  il  nia  ce fait  inconteftable ,  en  impofa  réellement  à  celui 

qui  faifoit  l'objection  ;  &  il  y  a  bien  de  l'apparen- 
ce que  ni  l'un  ni  l'autre  n'avoit  lu  la  Bulle  contre 

Baïus.  Quoi  qu'il  en  foit ,  il  eft  confiant  que  cet 
Abbé  de  Condorcet  Grand-Vicaire  de  Rhodez , 
coopérateurfi  zélé  de  M.  de  Saleon  ,  étoit  en  1718. 
dans  les  Chevaux  légers  de  la  garde  du  Roi  ;  & 

qu'en  1731.  il  étoit  déjà,  en  qualité  de  Grand- 
Vicaire  ,  chargé  d'un  grand  détail  dans  le  Dioce- 
fe  d'Agen.    On  peut  juger  par  là  de  la  capacité 
qu'il  a  pu  acquérir ,  &  de  l'étendue  de  fa  feience «ccléfiaftique. 

Les  Doctrinaires  de  Ville-franche  n'ont  point 
été  appelles  à  cette  dernière  inquiiition ,  &  ne  s'y 
font  point  préfentés. 

II.  Il  y  a  dans  la  feuille  des  Nouvelles  du  24.  Jan- 
vier, article  de  Ville-franche,  nombre  II.  une  cor- 

rection à  faire.  On  y  dit  que  M.  Lavergne  étoit  re- 
venu décoré  du  nouveau  titre  de  Grand-Vicaire  : 

ce  qui  eft  faux.  Le  bruit  s'en  étoit  effectivement 
répandu  d'abord  après  fon  retour  de  Rhodez  ;  lui- 
même  s'en  étoit  vanté  ;  &  s'il  n'en  a  pas  le  titre  réel, il  en  a  du  moins  toutes  les  commiffions  odieufes. 

III.  M.  de  Condorcet,  ce  Grand-Vicaire  qui  a  paf- 
fé  fi  rapidement  de  l'état  militaire  à  l'état  ecclélia- 
ftique  ,  s'eft  ,  comme  on  vient  de  voir  ,  contenté 
pendant  le  féjour  qu'il  a  fait  à  Ville-franche  ,  de  pro- curer au  Formulaire  &  à  la  Bulle  les  fignatures  des 
Eccléfiaftiques  &  des  Communautés  de  cette  ville, 
à  l'exception  feulement  des  Pères  Doctrinaires.  A 
l'égard  du  Clergé  de  la  campagne  ,  M.  de  Rhodez 
fe  l' étoit  réfervé.  Mais  la  diftance  des  lieux  rendant 
cette  expédition  trop  difficile,  le  Prélat  en  a  char- 

gé M.  le  Prévôt.  Plufieurs  de  ceux  qui  ont  lâche- 
ment abandonné  la  vérité ,  reconnoiffent  avec  fran- 

chife  l'injuftice  d'une  démarche  qu'ils  n'ont  faite , 
difent-ils ,  que  pour  avoir  du  pain.  Quel  motif!  Qu'il 
efi  deshonorant  pour  la  Bulle  &  pour  fes  défen- 
feurs  !  En  conféquence  de  cette  néuvelle  inquifi- 
tion ,  tout  ce  pays  eft  infefté  des  mouches  de  M.  de 
Saleon.  Les  uns  ont  reçu  commiflion  exprefle  de 
faire  cet  indigne  métier ,  les  autres  fe  préfentent 

d'eux-mêmes  à  M.  Lavergne  leur  chef;  &tous  fe 
flatent  queM.l'Evêque  s'en  fouviendra  utilement 
pour  eux,  lors  de  la  difiribution  de  fes  grâces.  Voi- 

ci quelques  preuves  du  goût  de  ce  Prélat  pour  les 

faux  rapports ,  &  de  l'active  fidélité  de  fes  infidè- les émiffaires. 

IV.  Il  y  a  environ  deux  mois  qu'un  Doctrinai- 
re, nommé  Laffale  ,  arriva  à  Ville-franche  pour  y 

être  Préfet  du  Collège.  A  peine  paroit-il ,  qu'il  fe 
trouve  dénoncé  à  l'Evcché  comme  un  Janfénifte 
dangereux  ;&  le  jour  même  de  fon  arrivée  il  reçoit 
ordre  d'aller  dans  un  autre  Diocefe  chercher  de 

l'emploi ,  fans  s'arrêter  à  Ville-franche.  Il  le  fait  ; 
il  va  fans  délai  dans  un  autre  Diocefe  ,  £c  s'y  pré- 

fente pour  être  approuvé.  Il  n'en  connoilfoit  point 
l'Evêque ,  &  ne  pouvoit  en  être  connu.  Cepen- 

dant ce  Prélat,  qui  lui-même  ne  faifoit  que  d'en- 
trer dans  fon  Diocefe,  lui  dit:  "  Ne  venez-vous 

,,  pas  du  Diocefe  de  Rhodez,  &  n'eft-ce  pas  la ,,  crainte  de  rendre  compte  de  votre  foi  à  M.  de 
,,  Saleon,  qui  vous  en  a  fait  fortir ?  Moi,  Mon- 
„  feigneur ,  dit  le  Pere  Laffale  !  je  viens  du  Diocefe 

,,de  Limoges,  &  je  n'ai  fait  que  pafier  à  Ville- 
,,  franche.  A  l'égard  de  ma  foi ,  je  ne  crains  pas  que 
„  Votre  Grandeur  en  foit  mécontente.  "  Et  tout 
de  fuite  il  fait  effectivement  une  profeffion  de  foi 
au  gré  de  ce  Prélat,  &  nullement  Janfénifte.  Car 

ce  qu'il  y  a  de  fingulier  dans  cette  affaire ,  c'eft  que 
ce  Pere  Laffale  n'eft  gueres  plus  partifant  de  l'Ap- 

pel &  des  Appcllans  que  M.  de  Saleon.  "  C'étoit ,,  pourtant,  lui  répliqua  ingénument  le  Prélat,  M. 

,,de  Saleon  lui-même  qui  m'avoit  écrit  que  vous 
,, n'aviez  ofé  demeurer  dans  fon  Diocefe, à  caufe 
,,  de  la  bonne  guerre  que  l'on  y  fait  aux  Janféniftes." V.  La  honte  des  mauvais  fuccès  ne  décourage  ni 
ces  faifeurs  de  fauftes  découvertes ,  ni  M.  de  Rho- 

dez qui  les  faifit  avidement ,  &  qui  ne  manque  ja- 

mais d'y  faire  droit.  Un  jeune  Clerc  voyant  avec 
une  forte  de  jaloufie  la  foule  de  fes  confrères  qui 

s'empreffoientdegroffir  la  Cour  de  M.  de  Condor- 
cet ,  entreprit  de  s'y  introduire ,  &  y  parut  avec 

un  habillement  fi  mondain,  que  le  Grand-Vicaire 
lui  en  fit  dejufies  reproches.  "  Monfieur,  lui  ré- 
,,  pondit  le  jeune  homme,  c'eft  que  nous  voulons 
,,  nous  diftinguer  des  Janféniftes  en  toutes  façons.'*, 
Il  n'en  fallut  pas  davantage  pour  defarmer  le  Vi- 

caire Général  ;  &  l'Eccléfiaftique  enflé  d'un  fi  éton- 
nant fuccès ,  ne  penfa  qu'à  mettre  à  profit  fa  fa- veur naiflanle.  Le  moyen  qui  lui  parut  avec  raifort 

le  plus  propre  pour  y  réuffir ,  étoit  de  fervir  l'in- dignation connue  deM.de  Saleon  contre  les  Do-, 
ctrinaires.  Dans  ce  deflein  ce  même  Clerc ,  encore 
écolier  de  Théologie  à  Ville-franche ,  alla  aux  Au- 
guftins  de  cette  même  ville,  feignit  d'y  être  adreffé 
par  un  Pere  de  la  Doctrine ,  &  y  affecta  l'extérieur 
d'un  pénitent  qui  cherche  un  Confeffeur  éclairé. 
Par  ce  ftratagême  il  apprit  quel  étoit  le  Religieux 
à  qui  fe  confeffoient  les  Doctrinaires  du  Collège. 
C'étoit  effectivement  fervir  le  Prélat  à  fa  mode  ; 
car  on  le  favoit  fort  impatient  de  découvrir  s'il 
pouvoit  y  avoir  dans  la  ville  quelque  Miniftre  affez 
téméraire,  ouaffez  peu  fournis  à  fes  ordres  fchif- 
matiques ,  pour  ofer  délier  fur  la  terre  ceux  que 
ce  Prélat  voudrait  tenir  liés  fous  un  anathême  éter- 

nel. L'attention  de  M.  l'Evêque,pour  empêcher  que les  Doctrinaires  ne  trouvent  aucun  fecours  du  cô- 
té des  Confeffeurs ,  va  fi  loin  ,  que  ne  pouvant  em- 

pêcher le  Curé  de  Ville-franche  delesconfeffer,il 
lui  a  témoigné  formellement  qu'il  ne  lui  ferait  au- 

cun plaifir  d'ufer  de  fon  pouvoir  à  cet  égard;  ce 
qui,  pour  ce  Curé,  équivaut  derefteàune  défenfe 
politive.  Le  nouveau  délateur  envoie  donc  à  Rho- 

dez la  relation  de  fon  importante  découverte  ;  &c 
auffi-tôt  le  Confeffeur  Auguftin  reçoit  pour  lepaffé 

les  reproches  les  plus  vifs ,  &  pour  l'avenir  les  dé- tentes les  plus  formelles. 
VI.  Telle  eft  dans  ce  pays-ci  la  route  ouverte  aux 



6. 

jeunes  Eccléfiaftiques  pour  mériter  les  bonnes  grâ- 
ces delcjus  Supérieurs.  Quelques  ConfefTeurs  en- 

trent eux-mêmes  dans  le  honteux  complot  de  pri- 
ver des  Sacremens  ceux  qui  refuient  defefoumet- 

tre  aveuglément  à  la  Conftitution.  Les  -vexations 
à  ce  fujet  y  deviennent  communes  dans  le  Tribunal 
de  la  pénitence,  &  chacun  cherche  ou  à  fe  procu- 

rer par-là  la  bienveillance  de  fon  Evêque  ,  ou  à  fe 
préferver  du  moins  des  effets  trop  redoutés  de  fon 
t  ouroux.  M.  Tamalet  Vicaire  de  Ville-franche  cft 
le  premier  qui  fe  fort  iignalé  fur  ce  point.  Elevé  par 

les  Doctrinaires  dans  les  principes  qu'il  abandonne 
aujourd'hui ,  ces  Pères  avoient  cru,  en  le  faifant  Prê- 

tre ,  donner  au  Diocefe  un  bon  ouvrier.  Il  y  avoit 
travaillé  en  effet  quelque  tems  avec  édification  8c 
avec  fruit,  8c  M.  Maziercs  ci-devant  Grand-Vi- 

caire ,  qui  affectionnoit  les  bons  Miniftres ,  8c  qui 
a  été  éloigné  de  ce  Diocefe  par  ordre  delà  Cour, 

à  caufe  de  fon  attachement  à  l'Appel ,  lui  avoit donné  fa  confiance.  Maintenant  ce  même  Vicaire 

fait  un  crime  à  fes  pénitens  de  s'être  confeffés  aux 
Doctrinaires,  8c  il  leur  propofe  l'acceptaticn  de  la 
Bulle  comme  une  difpofition  préalable  Scnéceffai- 
re  à  la  réconciliation. 

Au  refte  les  ConfefTeurs  ne  s'accordent  nulle- 
ment fur  la  manière  de  faire  accepter  ce  Décret. 

Chacun  afonfymbob  à  part;  8c  ils  nefavent  pro- 

prement comment  s'y  prendre.  L'un  d'eux,  par  un 
effet  fingulier  de  fon  difeernement  8c  de  fa  rare  éru- 

dition ,demandoit  à  uneperfonne  fi  elle  croyoitla 

Conception  immaculée  ,  8c  l'Affomption  de  la Sainte  Vierge  en  corps  8c  en  ame.  Un  autre ,  auffi 
habile  pour  le  moins ,  dit  à  un  de  fes  pénitens  :  "  Je 
,,  ne  puis  vous  confeffer  que  vous  ne  receviez  les 
„  propofitions  qui  font  dans  la  Bulle.  Réponfe.  Je  les 

„  reçois  de  tout  mon  cœur,  8c  c'eftpour  leur  dé- 
,,  fenfe  que  nous  fouffrons  8c  qu'on  nous  perfécu- 

te.  Je  me  trompe  donc  ,  dit  le  Confeffeur.  Ré- 
>,ponfe.  Oui,  Monfieur ,  vous  vous  trompez;  vous 

voulez  dire  qu'il  faut  que  je  condamne  cesPro- 
„  pofitions  comme  la  Bulle  les  condamne.  Oui, 

c«f ,  dit  alors  ce  favant  perfonnage.  Mais,Mon- 
,,  ficur  ,  quel  dogme  de  foi  faut-il  donc  croire  , 

„  quelle  erreur  faut -il  condamner?  Je  n'en  fai ,,  rien  ,  avoua  bonnement  le  Confeffeur  :  vous  le 

„  trouverez  dans  la  Bulle.  "  [  Quelles  lumières  ! 
Quelle  inltruction  pour  les  fidèles  fur  un  Jugement 
prétendu  dogmatique  qui  doit,  leur  dit-on,  régler 
leur  foi  !  ]  Ce  n'eft  pas  tout  :  on  ne  fe  contente  pas, 
pour  plaire  au  nouvel  Evêque ,  de  vexer  ainfi  les 
confeiences  fans  les  éclairer,  on  déclare  encore  la 
guerre  aux  bons  Livres  ;  8c  le  fruit  principal  de  la 
Miffion  deM.deCondorcet  au  Monaftere  de  Sain- 

te Urfule  de  Ville-franche ,  a  été  d'y  faire  brûler les  Penfées  Chrétiennes,  le  Pfeautier  à  trois  colom- 

nes ,  Unjlruflion  pour  la  Pénitence  8c  l'Euchariftie dédiée  à  Madame  de  Longueville  ,  8c  imprimée  à 
Paris  avec  approbation  8c  privilège  chez  Defprez 
&  Des-Ellartz. 

VII.  Entre  les  Confefieurs  quife  diftinguentpar 
leur  zele  pour  la  Bulle  ,  on  ne  peut  omettre  fans 
injuftice  lePcre  Bruel  Chanoine  de  Ville-franche, 
qui  eft  Doctrinaire  8c  qui  a  été  autrefois  Appellant: 
deux  taches  dont  on  ne  fe  lave  pas  à  peu  de  frais 

auprès  de  M.  de  Saleon.  Si  ce  Pere  Bruel  n'a  pas fait  encore  une  rétractation  formelle  de  fon  Appel, 

c'eft  qu'il  ajugéfainementquefa  conduite  enétoit une  rétractation  équivalente ,  continuelle  8c  non 

équivoque.  Avant  l'arrivée  du  Prélat,  il  travailloit 
fortement ,  dans  les  parloirs  fur-tout  des  Religieu- 
fes ,  à  la  réforme  que  le  nouvel  Evêque  devoit  in- 

troduire. Depuis  le  départ  des  Pères  Cefar  8c  Chal- 

vet ,  c'eft  dans  le  Collège  même  qu'il  prêche  con- tinuellement la  foumiffion.  Heureufement  fon  faux 
zele  ne  tire  aucune  force  ni  de  fa  feience ,  ni  de 

fes  talens  pour  la  perfuafion.  C'eft  de  quoi  il  a  reçu 
un  témoignage  auffi  jufte  que  précis  ,  de  la  part 
d'une  Dame,  à  qui,  comme  on  dit  ici,  il  donnoit au  Tribunal  de  la  pénitence  la  quejlion extraordinai- 

re. "  Tenez,  Monfieur,  lui  dit-elle,  laiffez-moi 
,,en  repos  fur  ces  affaires:  une  perfonne  de  bon 

,,fens  rn'aditque  vous  ni  moi  n'y  entendons  rien. 
„  S'il  falloit  fe  déterminer  en  ceci  par  inclination 
„8c  par  eftime,  je  vous  avoue  que  je  ferois  plus 
„  portée  à  croire  que  le  Pere  Chalvet  a  raifon  que 
„vous.  "  La  fatiétê  où  l'on  eft  des  Prédications 
de  ce  Chanoine  lui  a  fait  perdre  une  belle  occafion 

d'exercer  fon  zele.  Le  Pere  Recteur  du  Collège 
l'ayant  prié  de  faire  une  inftruction  à  la  Congré- 

gation des  Meffieurs ,  8c  ceux-ci  ne  pouvant  s'em- 
pêcher de  fentir  vivement  la  grandeur  de  la  perte 

qu'ils  ont  faite ,  en  voyant  le  Pere  Céfar  rempla- cé par  le  Pere  Bruel  ,  déclarèrent  fins  fiçon  que 
fi  ce  dernier  devoit  continuer  les  inftructions, 
perfonne  n'y  affifteroit.  Auffi  ont-elles  ceffé  entiè- rement, auflî  bien  que  les  inftructions  familières 
qu'on  faifoit  tous  les  Dimanches  dans  l'églife. De  Tours,  le  z8.  Février. 

On  vient  de  fignifier  avec  éclat ,  à  M.  Dan»é 
Chanoine  de  la  Cathédrale ,  une  révocation  de  tous 
fes  Pouvoirs.  C'eft  ce  Chanoine  qui  avoit  admini- 
ftré  les  Sacremens  à  M.  l'Abbé  de  Guitaud.  On  ne 
peut  pourtant  pas  affiner  que  cette  action  feule  ait 
été  caufe  de  cet  interdit.  Les  fréquentes  délations 
8c  les  plaintes  importunes  de  quelques  Chanoines, 
zélateurs  impétueux  de  la  Bulle ,  y  ont  apparem- 

ment donné  lieu.  M.  de  la  Tour  fur  tout  en  eft 
violemment  foupçonné.  Les  Jéfuites  même  peu- 

vent y  avoir  eu  part.  M.  Dangé ,  quoiqu'Acceptant, 
ne  refufoit  pas  fon  miniftere  à  fes  confrères  quoi- 

qu'Appellans  ;  8c  il  ne  croyoit  pas  que  l'Appel  ou 
l'oppofition  à  la  Bulle  fût  une  raifon  d'exclurre  per- fonne delà  participation  des  Sacremens.  Cette  fa- 

cilité, auffi  charitable  que  jufte,  a  fait  fon  crime; 
8c  c'eft  une  fatisfaction  que  M.  de  Raftignac  a  cm devoir  encore  accorder  aux  Conititutionnaires  ri- 

gides. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES, 

Dw  17.  Avril  1737. 

De  Reims. 
I.  M.  Mil  ta  Curé  de  Vilicrs-allerans  à  deux  lieues 
de  Reims,  mourut  dans  fa  paroifle  le  zi. Décem- 

bre 1736.  après  une  maladie  de  plus  de  deux  mois, 
dans  laquelle  il  reçut  deux  fois  les  Sacremens  avec 
les  fentimens  que  fa  piété  &  fa  parfaite  foumiffion 
à  la  volonté  de  Dieu  lui  infpirerent.  Son  zele  & 
fes  lumières  ne  lui  laiflerent  échapper  depuis  fon 
Appel  aucune  occafion  de  défendre  les  vérités  at- 

taquées par  la  Bulle.  Mais.il  fuffit  de  rapporter  ce 

qui  s'en  pafle  à  fa  mort.  Car  ce  nouveau  genre  de perfécution  caractérife  aflez  le  mérite  de  ceux  qui 

ont  le  bonheur  d'y  être  expofés. 
La  nuit  qui  précéda  le  décès  de  M.  Milta ,  il  y 

avoit  un  Pere  Capucin  couché  chez  lui.  La  nièce 
du  malade  voyant  fon  oncle  près  de  fa  fin  ,  fit  prier 
ce  Religieux  de  le  venir  affilier  dans  ce  dernier  mo- 

ment ;  ce  qu'il  refufa ,  difant  que  c'étoit  un  Jan- 
fenifte.  L'indignation  des  aliiflans  fuccéda  bientôt 
aux  infiantes  prières.  L'on  dit  au  Capucin  de  fe  le- 

ver, pour  aiîîfter  le  malade,  ou  pour  fortiràl'in- fiant  de  la  maifon.  Il  fe  rendit  enfin,  &  débita  au 

moribond  tout  ce  qu'un  zele  aveugle  peut  fugsé- 
rer  de  plus  amer.  Il  eût  bien  mieux  valu  fe  palTer 
de  fon  affiflance  ;  mais  le  Seigneur  réfervoit  cette 
nouvelle  épreuve  à  ce  digne  Pafteur,pour  lui  don- 

ner-lieu de  rendre  un  dernier  témoignage  delà  fer- 
meté de  fa  foi.  Il  écouta  donc  fans  émotion  le  dif- 

cours  forcené  du  Capucin  ,  qui  voyant  de  fon  côté 

l'inutilité  de  fes  importunes  femonces,  s'échappa 
de  la  maifon ,  &  s'en  vint  ici  toute  la  nuit ,  pour 
annoncer  de  grand  matin  à  M.  Langlois  Grand-Vi- 

caire la  mort  prochaine  de  ce  Curé.  Sur  cet  avis 
on  envoya  un  Carme  en  qualité  de  DefTervant. 
Ce  font  ces  Religieux  qui  font  à  préfent  le  plus 
employés  dans  ce  Diocefe  pour  ces  fortes  demif- 
fions.  Le  Carme  qui  trouva  le  Curé  mort  au  mi- 

lieu des  regrets  de  fon  peuple  ,  eut  foin  de  débi- 
ter qu'il  avoit  ordre  d'empêcher  les  Curés  voifins 

de  dire  la  Méfie  dans  la  paroifle  pour  le  défunt. 

Les  Curés  n'y  vinrent  pas  moins  ;  &  après  l'en- 
terrement ,  qui  fe  fit  fur  le  foir ,  ils  s'aflemblerent 

tous  avec  le  Doyen  rural ,  firent  venir  le  Carme , 

&  lui  demandèrent  s'il  étoit  vrai  qu'il  eût  les  or- 
dres dont  il  fe  vantoit.  Il  répondit  qu'oui ,  &  pré- 

senta fa  commiflîcn  du  Grand-Vicaire.  On  la  lut, 

&  l'on  n'y  trouva  qu'un  fimple  pouvoir  de  def- fervir  la  paroifle.  Le  Carme  alors  fe  retranchant 

fur  un  ordre  verbal,  on  lui  dit  que  l'ordre  étoit 
trop  odieux ,  pour  qu'on  y  eût  égard  fur  fa  feule 
parole.  On  s'adrefia  enfuite  au  Doyen ,  pour  h- voir  Vil  étoit  chargé  de  pareils  ordres.  Le  Doyen 
répondit  que  non  ;  mais  que  l'intention  de  M. 
l'Archevêque  étoit  qu'on  ne  laiflat  pas  dire  laMef- fe  à  ceux  qui  ne  font  pas  agréables  à  Son  Alteflc. 
„Qui  font  ceux-là  ,  lui  répliqua-t-on  ?  Les  Appel- 

ons &  Réappellans,  dit  le'  Doyen  ,  &  ceux  qui 
,,font  cenfés  l'être.  Ceux  que  vous  nommez, 
„  reprirent  les  Curés,  ne  font  pas  fi  defagréables  à 
„  SonAltefle  que  vous  le  dites."  A  quoi  Us  ajoutereat 1737. 

que  le  Prélat  ne  recevoit  aucune  plainte  de  leur 

conduite.  "Quoi  qu'il  en  foit ,  continua  le  Doyen, 
,,  vous  ferez  plailir  a  M.  le  Grand-Vicaire  fi  vous 
,,  vous  abfienez  de  dire  demain  la  Mefle  ici.  Nous 
„  ne  pouvons  croire ,  répondirent  encore  ces  fages 
,,Pafteuvs,  que  M.  le  Grand-Vicaire  prenne  plat 
,,  fir  à  dégrader  des  Curés ,  &c  à  caufer  un  suîflS 
„  grand  fcandale  dans  cette  paroifle.  Nous  ne  fe-' 

rons  point  de  violence ,  nous  apporterons  tous 
,,des  calices  &  des  ornemens ,  nous  célébrerons 
,,  fur  le  tombeau  de  notre  confrère  ;  &  en  cas 

„  d'oppofition  ,  ncus  emploierons  la  Juf.ice  du  lieu 
,,  pour  verbalifer ,  &  nous  pourvoir  enfuite  com- 

,,me  de  raifon."  Cette  conduite  des  Curés  égale- ment ferme  &  modérée  déconcerta  tellement  le 

Carme  &  le  Doyen ,  qu'ils  abandonnèrent-  la  par- 
tie ,  &  que  le  lendemain  ils  ne  parurent  ni  l'un  ni 

l'autre.  Le  Juge  du  lieu  ,  chez  qui  logeoit  le  Re- 
ligieux DefTervant ,  apporta  à  MM.  les  Curés  h 

clef  de  la  Sacriflie ,  &  tout  fe  pafla  avec  tranquil- 
lité &  édification.  Mais  les  Payfans  indignés  ont 

averti  les  Capucins  &  les  Carmes  de  ne  pas  pa- 
roître  déformais  à  leurs  vendanges. 

II.  Le  lieur  Varré,  dont  il  efl:  parlé  dans  les 
dernières  Nouvelles,  mourut  le  3.  Avril,  &  fut 
enterré  le  4.  Quand  le  convoi  fe  préfenta  à  la  prin- 

cipale porte  de  l'églife  ,  on  la  trouva  fermée  ,  ce 
qui  caufa  beaucoup  de  murmures.  Les  Pères  Jé- 
fuites ,  chefs  de  cette  églife  paroifliale  à  caufe  du 
Prieuré  réuni  à  leur  Collège ,  crièrent  par  leurs 

fenêtres  qu'un  de  leurs  Ecoliers  avoit  perdu  la 
clef:  en  forte  que,  pour  ne  pas  augmenter  ou 
prolonger  le  fcandale ,  on  fut  oblige  d'aller  cher- 

cher une  petite  porte  collatérale  ,  -pour  faire  l'in- 
humation. M.  le  Lieutenant  de  ville  qui  étoit  du 

convoi  avec  les  autres  Officiers ,  auroit  bien  pu 
ordonner  l'ouverture  des  portes;  mais  il  fe  con- 

tenta d'en  dire  fon  fentiment  aux  Jéfuitrs  ,6c  d'em- 
pêcher prudemment  l'éclat  fcandalcux  qui  efl:  ii 

fort  du  goût  de  ces  Pères.  C'eft  tout  ce  qu'ils  ont 
pu  faire  dans  cette  occafion  ,  pour  fe  venger  de  ce 
que  la  fépulture  eccléliaftique  Se  les  Sacremens 
ont  été  accordés  au  fieur  Varié  malgré  leurs  in- 

trigues. On  a  entre  les  mains  des  expéditions  de 
tous  les  a  êtes  qui  concernent  cette  affaire. De  Paris. 

I.  Le  Parlement  rendit  le  18. Mars  un  Arrctqui, 
comme  porte  le  titre ,  "  ordonne  la  fuppreffion- 

d'une  feuille  imprimée  ,  intitulée  :  Suite  du  Sup- 
plément ,  i>.  Janvrier  1737.  &  d'une  Thcfe „foutenuc  dans  la  Faculté  de  Théologie  de  Reims 

„le  31.  Décembre  1736."  En  effet  l'Arrêt,  ren- 
du fur  les  conclufions  par  écrit  de  M.  le  Procu- 

reur-Général,  n'ordonne  autre  chofe,  finon  que ladite  feuille  &  ladite  Thcfe  feront  fupprim.ées. 
La  feuille  elt  une  de  celles  qui  depuis  le  mois 

de  Janvier  1734.  s'impriment  8c  fe  débitent  toui les  huit  ou  dix  jours  avec  une  permiffion  tacite 
de  M.  le  Lieutenant  de  Police,  &  dont  le  pre- 

mier tiue,  qu'on  a  enfuite  abrégé,  étoit  Suffit* 



ment  aux  Nouvelles  Eccttfttiftîqucs.   C'eft  ce  m<*me 
Ouvrage  périodique  que  nous  appelions,  lorfque 

nous  fommes  quelquefois  obligés  d'en  parler ,  Sup- 
plément jêfuitrqtie.  Ce  que  M. l'Avocat  Général  re- levé dans  la  feuille  particulière  du  15.  Janvier,  la 

feule  qu'il  défere  à  la  Cour,  c'eft  [d'une  part] 
que  "  civerfes  perfonness'y  trouvent  nommées  & 
„ compvomifes  ;  &  ("d'autre  part]  elle  contient „  des  faits ,  des  exprelîions ,  des  difeours ,  qui ,  dans 
„la  difpoiilion  préfente  des  efprits  fur  les  affaires 

„  de  l'Eglife ,  font  capables  de  porter  à  fon  der- 
nier période  un  feu  qui  ne  fe  fait  que  trop  fen- 

,,tir,  6c  que  l'on  ne  doit  chercher  qu'à  éteindre." 
Ce  feu  eft  fans  doute  celui  du  fchifme,  que  cha- 

cune des  feuilles  dont  il  s'agit,  eft  principalement 
occupée  à  allumer  dans  le  royaume. 

A  l'égard  de  la  Thefe ,  le  zèle  éclairé  de  M. Gilbert  de  Voiiins  a  été  juftement  excité  par  une 
propofition  qui  infinue  que  les  Conciles  généraux 
ne  font  néceffaires  en  aucun  cas.  Sur  quoi  ce 

giand  Magiftrat  a  foin  de  rappeller  "quelle  a  été 
de  tout  tems  la  fermeté  inébranlable  delaFran- 
ce  ,  non  feulement  à  maintenir  la  mpériorité  du 

,,  Concile  général  dans  l'ordre  de  la  PuiiTance  fpi- 
,,  rituelle,  mais  encore  à  le  regarder  comme  fai- 

M  font  une  partie  principa'e  &  efientielle  de  l'infti- 
,,tution  de  l'Eglife.  "  C'eft  bien  dommage  ,  8c  c'eft 
un  grand  malheur  qu'une  choie  li  efientielle  foitli 
négligée  ! 

II.  La  dernière  Inflruflion  paflorale  de  Ai.  de 
Montpellier  pour  fervir  de  réponfe  i  celle  de  M.  de  Sens 
contre  les  miracles  de  M.  de  Paris ,  ne  fut  pas  plutôt 

devenue  publique,  qu'il  parut  contre  la  troifiéme Partie  de  cet  excellent  Ouvrage  un  Ecrit  anonyme 
de  il  pages  in  4.  intitulé  ,  Lettre  à  un  Ami  de  pro- 

vince ,  8cc. 
A  juger  de  cette  Lettre  par  plufieurs  circonftan- 

ces  qui  forment  une  efpece  de  notoriété ,  elle  a 
certainement  un  Appellent  pour  Auteur.  Mais  à 

juger  d'elle-même ,  c'eft-à-dire  par  tout  fon  con- tenu ,  on  diroit  ,  à  quelques  complimens  près , 

qu'elle  vient  de  M.  Languet  ou  de  Dom  la  Taire. 
M.  de  Montpellier,  comme  on  l'a  vu,  ne  parle 
des  convullions ,  dans  la  troifiéme  Partie  de  l'on  In- 
ftruétion  ,  que  pour  faire  voir  que  l'Appel ,  la  fain- 
teté  de  M.  Paris  8c  la  vérité  des  miracles  n'en  re- 

çoivent aucune  atteinte  ;  &  fon  unique  but  eft  de 

riAnontrer ,  comme  il  le  fait  avec  tant  d'avan- 
tage ,  que  le  triomphe  de  M.  de  Sens  a  cet  égard 

eft  fans  réalité.  L'Auteur  de  la  Lettre  au  contrai- 
re n'eft  nullement  occupé  de  ces  grands  objets. 

Tout  fon  zele  fe  borne  à  relever  ou  à  forger  des 
«bus  que  les  Conftitutionnaires  tournent  en  obje- 

ctions contre  l'Appel ,  les  Appellans  8c  les  mira- 
cles. Le  refte  ,c'eft-à-dirc  le  fond  de  la  caufe,ne 

le  touche  point.  Infenfible  aux  traits  que  les  en- 
nemis de  la  vérité  lancent  contre  elle  ,  & 

que  M.  de  Montpellier  repoulle  avec  tant  de  fu- 
périorité  ,  cet  Auteur  ne  craint  point  de  leur  four- nir encore  de  nouvelles  armes ,  en  fe  joignant  à 
eux  fur  cet  article  contre  cet  illuftre  défenfeur  de 

VAppe1.  En  un  mot  le  lilence  fur  l'Appel ,  8c  fur 
la  lainteté  8c  les  miracles  de  M.  de  Paris,  n'eft 
pas  moins  fcrupuleufement  obfervé  dans  cet  Ecrit 

que  dans  la  Conl'ultation  ;  &  l'indifférence  fuf  ces 

points  fi  eflentiels  &  fi  intéreflans  y  eft  trop  mar- 
quée. Un  Appellant ,  car  on  eft  malheureufement 

forcé  de  ne  pouvoir  en  douter ,  devoit-il  écrire 
contre  la  troifiéme  Partie  de  cette  Inftruëtion , 
fans  parler  ni  de  près  ni  de  loin  des  deux  premiè- 

res Parties  ?  Les  compte-t-il  pour  rien  ?  N'y  prend- 
il  aucune  part  ?  Ne  le  reprochera-t-il  point  d'avoir 
attaqué  fur  les  convulfions  le  plus  illuftre  défen- 

feur de  l'Appel ,  en  huilant  le  plus  célèbre  défen- feur de  la  Conllitution  jouir  tranquillement  de  fon 
chimérique  triomphe  ?  Il  fe  réunit  à  M.  Languet 
&  à  Dom  la  Tafte  contre  M.  de  Montpellier  8c 
contreM.de  Senez,en  ce  qui  regarde  les  convul- 

fions ;  8c  il  n'ofe  fe  réunir  à  ceux-ci  contre  les 
premiers ,  pour  prendre  publiquement  la  défenfe 
des  miracles  8c  de  l'Appel  !  De  quel  efprit  peut 
venir  une  telle  conduite  ?  C'eft  la  queftion  qu'on 
ne  peut  s'empêcher  de  fe  fai  e  à  foi-même  à  la vue  de  la  Lettre  dont  nous  parlons.  Nous  favons; 
8c  il  eft  bon  que  le  Public  en  foit  averti,  que  le  pe- 

tit nombre  d'Appellans  qui ,  depuis  la  Conl'ultation 
fur  tout,  n'eft  pms'  occupé  dans  fes  Ecrits  qu'à combattre  les  convulfions  fans  reftriétion  ,  fans  ré- 
ferve ,  fans  nulle  relation  à  la  caufe  commune  , 
prétend  ne  fe  féparer  ainli  du  corps  des  défenfeurs 

de  l'Appel  8c  des  miracles  qu'extérieurement ,  8c 
par  la  dure  néceffité  d'obtenir  de  la  Police  par  de 
facheufes  revifions  ,  des  permiffions  d'imprimer 
qu'on  n'y  accorde  qu'à  ce  prix.  Mais  qu'un  pareil 
engagement  eft  donc  trifte  ,  8c  qu'il  en  coûte  cher 
pour  combattre  les  convulfions ,  puifqu'on  ne  peut 
s'y  engager  fans  s'aftraindre  en  même  tems  à  ne plus  défendre  en  public  la  vérité ,  ou  à  ne  plus  k 
défendre  que  de  concert  avec  fes  ennemis  !  Mais 

encore  dans  la  Lettre  anonyme  dont  il  s'agit,  de 
quoi  fc  plaint-on  par  rapport  à  la  troifiéme  Partie 
de  rinltrudion  paltorale  ,  &  à  fon  illuftre  Auteur? 

On  fe  plaint  de  ce  "qu'il  eft  trompé,  foit  parrap- 
,,  port  aux  objets  qui  forment  l'événement  des „  convulfions ,  foit  par  rapport  aux  queftions  de 

,,  Théologie  auxquelles  il  a  donné  lieu.  "  Et  pour- 
quoi eft  il  trompé  ?  c'eft  qu'il  ne  prend  pas  la  fa- 

meufe  Confuhation  pour  guide,  8c  qu'au  lieu  d'a- voir donné  fa  confiance  à  Meilleurs  les  Conful- 

tans  ,  il  l'a  donnée  à  "  des  perfonnes  cftimables 
,,  d'ailleurs ,  mais  qui  liées  par  les  premiers  enga- 
,,gemens,  ont  fermé  un  accès  néceffaire  à  ce  Prê- 

tât pour  éviter  la  furprife."  On  demandera  fans 
doute  les  preuves  d'une  imputation  fi  injurieufe, 
8c  l'on  ne  croira  pas  facilement  que  Meilleurs  les 
Docteurs  Confultans ,  M.d'Asfeld  par  exemple  8c 
M.  Petitpied ,  n'aient  pas  eu  auprès  de  M.  de  Mont- 

pellier le  même  accès,  8c  la  même  facilité del'in- 
ftruire  fur  l'événement  des  convulfions ,  que  les 
perfonnes  eflhnables  d'ailleurs ,  qu'on  fuppofe  fans 
fcrupule  avoir  li  indignement  trompé  8c  furpris  ce 

refpcéhble  Prélat.  Ce  qu'il  y  a  de  fingulier  dans 
ce  reproche  ,  c'eft  que  les  mêmes  Auteurs  qui 
oppofent  à  M.  de  Montpellier  féloignement  dam  le- 

quel ilejlde  Paris,  fe  font  fortement  appuyés  &  s'ap- 
puient encore  tous  les  jours  fur  l'autorité  de  feu 

M.  Duguet,  lequel  étant  au  milieu  de  Paris,  n'a rien  examiné  ni  rien  voulu  voir  par  lui-même,  8c 
auprès  duquel  l'acch  nèceffairt  pour  é vi  ter  la  furprife, 
étoit  bien  plus  réellement  fermé ,  qu'auprès  de  M.  de. 



Montpellier:  puifque,  comme  nous  Tommes^  en 
état  de  l'affûter ,  ce  Prélat  n'a  jamais  refufé  d'en- 

tendre perfor.ne  ,  &  que  pour  s'expliquer  publi- 
quement fur  l'événement  iingulier  des  convullions, 

il  a  pris,  comme  il  le  dit  lui-même ,  page  138.  la 
précaution  d'attendre  que  la  matière  eut  été  agitée 
&  difcutée  par  les  Théologiens.  L'anonyme  fait 
ufage  en  cet  endroit  de  l'exemple  du  Pape  Victor 
furpris  par  les  faux  rapports  des  Montaniftes.  Les 
défenfeurs  de  la  Confultation  aiment  àfe  fervirde 

cette  comparaifon  aufll  injufte  qu'odieufe.  M.  Pe- 
titpied  l'avoit  deja  employée  dans  fa  Lettre  du  zi. 
Mars  1735.  au  fujet  de  fes  premiers  fentimens  fa- 

vorables aux  convulfions  ;  &  l'Auteur  de  la  Let- 
tre dont  nous  rendons  compte  demande  fi  on  ne 

peut  pas  "  efpérer  que  M.  l'Evêque  de  Montpel- 
lier imitera  1a  conduite  de  ce  faint  Pape,  qui  re- 

,,,  connut  qu'on  l'avoit  trompé.  Il  y  a  toute  ap- 
parence qu'il  faudra  à  ce  grand  Prélat ,  pour  re- 

connoître  qu'on  l'a  trompé,  d'autres  lumières  que 
celles  qui  lui  font  préfentéesparcedéfenfeur  ano- 

nyme de  la  Confultation.  L'on  chercheroit  en  vain 
dans  la  Lettre  de  celui-ci  quelque  reproche  folide 

&  féricux.  Toutes  fes  plaintes  contre  l'illuftre  Pré- 
lat qu'il  a  la  témérité  d'attaquer ,  peuvent  fe  ré- duire au  fond  8c  en  dernier  analife  à  une  feule. 

M.  de  Montpellier  ne  veut  pas ,  dans  le  jugement 

qu'il  porte  des  convulfions ,  prendre  la  Confulta- 
tion pour  règle  ;  il  refufe  de  marcher  avec  docili- 

té fous  cet  étendart:  voilà  fon  crime:  voilà  le  dé- 
faut capital  delatroifiémePartiede  fon  Inftruction 

paftorale.  De  là  les  indécentes  chicannes  qu'on  lui 
fait ,  &  que  nous  croyons  inutile  de  rapporter  ici 

en  détail.  De  là  la  préférence  qu'on  donne  haute- 
ment, N.  XXIV.  aux  fix  principes  de  la  Confulta- 

tion ,  fur  les  dix-fept  vérités  propofées  par  le  Pré- 
lat. De  là  ce  qu'on  ofe  avancer,  N.  VI.  que  dans 

l'endroit  où  M.  de  Montpellier  parle  de  la  Con- 
fultation ,  l'on  ne""  remarque  point  ce  fond  d'é- 

,,quitéqui  a  toujours  été ,  dit-on ,  un  de  fes  grands 
caractères.  "  De  là  la  mauvaife  foi  avec  laquelle 

on  cite  le  peu  de  paroles  que  l'on  rapporte  de  l'ou- 
vrage vraiment  épifcopal  que  l'on  veut  déetier.  M. 

de  Montpellier  [VIII.  vérité]  dit  "  qu'à  peine  l'en- 
trée du  tombeau  fut  fermée,  qu'on  vit  le  nom- 

,,  bre  des  Convulfionnaircs  s'accroître  extraordi- 
„nairement.  Les  convulfions,  ajoute-t-il,  com- 
„mencerent  à  s'étendre  jufqu'à  des  perfonnesqui 
„n'avoient  ni  maladie  ni  infirmité  corporelle;  ce 

qui  fit  juger  dès  lorsque  les  convulfions  avoient 
dans  les  deffeins  de  Dieu  une  deftination  plus 

,,  étendue  &  plus  intéreffar.te  *que  la  iimple  gué- 
,,rifon  des  maladies."  Tels  font  les  termes  de  M. 
de  Montpellier.  Sur  cela  l'Auteur  de  la  Lettre  par- 

le ainfi:  "  Vous  aurez,  Monfieur,  de  la  peine  à 

,,  croire  ce  que  je  vous  vais  dire  :  ("non  feulement on  aura  de  la  peine  à  le  croire ,  mais  on  ne  le 
croira  point  du  tout,  quand  on  aura  lu  le  texte 

même  de  M.  de  Montpellier]  "  c'eft  que  ce  Pré- 
,,lat  regarde  les  convulfions  en  elles  mêmes, 
,,  comme  ayant  dans  les  deffeins  de  Dieu  une  de- 
,,ftination  plus  étendue  &  plus  intéreffante  que 

les  miracles  mêmes.  "  1.  On  ajoute  en  elles  mê- 
mes, au  lieu  que  le  Prélat  dit  finalement  les  co»~ 

vulfions.  1.  M.  de  Montpellier  dit ,  plus  intérefian- 

te  que  la  fimple  guérifon  des  maladies:  &  on  lu? 

fait  è\xz,que  les  miracles  mânes.  Qu'en  coutoit-il  de 
rapporter  les  propres  termes  du  Prélat  ?  Ceux  qu'on 
y  fubftitue  n'abrègent  point ,  &  préfentent  un  fens 
tout  différent.  De  pareils  déguifemens  font-ils  d'u- 
fage  quand  on  ne  cherche  que  la  vérité  ?  C'eft 
qu'on  vouloit  rendre  à  quelque  prix  aue  ce  fut  le 
texte  de  M.  de  Montpellier  odieux  ,  afin  de  fe  pro- 

curer par  là  quelque  prétexte  ,  au  moins  apparent, 
d'ajouter,  comme  on  fait  tout  de  fuite  :  Voilà  ce 
qui  efi  ir.oui  dans  fEg/ife. 

Mais  ce  qu'on  auroit  réellement  beaucoup  de 
peine  à  croire,  li  on  nele  voyoit  de  fes  yeux  ,  c'eft 
que  l'Auteur  de  la  Lettre  fe  plaint  amèrement  de 
ce  "qu'on  a  engagé  M.  de  Montpellier  à  défendre 
,,  les  convullions  parle  fyftéme  du  mélange.  "  En- 

gager M.  de  Montpellier  !  Parler  ainfi ,  c'eft  con- 
•  ̂itrebien  peu  ce  Prélat,  ou  feindre  trop  de  ne  le 
pas  connoitre.  "  Qui  l'auroitpu  croire,  dit  enco- ure cet  Auteur ,  que  M.  de  Montpellier  donnât  en 

,,  preuve  delà  divinité  de  l'œuvre  des  convullions, 
,,des  guerifons  opérées  par  le  miniftere  des  Con- 
,,  vullionnaires  ?  "  Mais  qui  de  ceux  qui  ont  lu  la 
troiliéme  Partie  de  l'Initruction  paftorale  de  ce  Pré- 

lat, pourra  croire  en  effet  qu'il  s'y  agilîe  en  aucune 
forte  de  prouver  la  divinité  de  l'œuvre  des  convul- fions ?  Toute  cette  Lettre  eft  pleine  de  pareilles 
imputations  &  de  plus  criantes  encore.  Elle  eft, 

puifque  la  vérité  oblige  de  le  dire,  pleine  d'abfur- dités  &  de  chofes  contraires  au  fens  commun.  On 
y  chicane  indignement  M.  de  Montpellier ,  encore 

plus  fur  ce  qu'il  ne  dit  pas  [N.  XXI.]  que  fur  ce  qu'il dit.  On  y  fait  un  crime  à  ce  Prélat  [N.  XIV.]  de 

n'avoir  point  d'autre  règle  "  que  de  regarder  com- 
,,  me  venant  de  Dieu  ce  qui  lui  paroit  bon  ,  &  com- 
,,  me  venant  du  Démon  ce  qui  lui  paroit  mau- 
,,  vais."  On  n'eft  pas  content  [N.  XXII.]  de  ce  qu'il 
fe  contente  dédire  qu'il  faut  s'en  tenir  aux  règles. 
On  y  veut  rendre ,  page  9.  &  M.  de  Senez  &  M. 
de  Montpellier  garants  de  toutes  lesillufions  poffi- 
bles  &de  tout  lefanatifme  préfent  &  à  venir:  fans 
faire  nulle  mention  des  endroits  où  ils  s'élèvent  fi 
expreffément  contre.  On  y  aceufe  les  Difçer- 
nans  de  Quiétifme  ,  non  feulement  contre  toute 
vérité  .  mais  contre  toute  vraifemblance  ;  8c 
pour  aworifer  une  calomnie  fi  atroce  &  fi  pal- 

pable ,  on  abufe  d'un  endroit  de  la  dernière  Let- 
tre de  M.  Poncet,  qui  lui-même  faura  bien  fans 

do'.ite  repoufTer  l'injullice  manifeftequi  lui  eft  fai- 
te. Cette  infidélité  fe  répand  fur-tout.  Si  on  en 

veut  croire  l'anonyme,  que  bien  des  gens  penfenr 
être  l'Auteur  même  delà  Confultation  &  des  Syftê- 
mes  "  le  phénomène  [des  convulfions]  ne  mon- 

tre depuis  deux  ans  aucun  objet  intéreffant.  Car 
,,  ajoute-t-il ,  il  eft  bien  remarquable  que  dépuis 
,,que  la  Confultation  a  paru ,  le  merveilleux  s'en 
,,  eft  allé  en  famée.  "  Ce  qui  clt  encore  bien  plus 
remarquable,  c'eft  que  ce  fait  eft  abfolument  faux: 
que  le  contraire  eft  notoire  ,  &  qu'il  feroit  aiféd'en donner  une  foule  de  preuves ,  fi  ceux  qui  fe  plai- 

fent  à  le  répandre,  &  qu'on  fait  être  afTez  favora- blement écoutés  chez  M.  Hérault,  vouloient  ob- 
tenir de  lui  la  liberté  néceffaire  pour  les  produire. 

Enfin  malgré  tout  ce  qu'on  fait,  &  tout  ce  qui  a 
lté  dit  ci-devant  des  variations  publiques  &  prou- 
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vées  des  principaux  Docteurs  Confultans ,  on  op- 
pofe  la  prétendue  uniformité  de  leur  conduite ,  à 

ce  qu'on  appelle  k'S  variations  continuelles  des  defen- 
jeurs  du  mélange;  Se  pour  comble  d'injuftice  8c  de 
mauvaife  foi ,  on  infinité  [N.  XXIII.]  que  les  Théo- 

logiens difeernans  ont  renvoyé  au  Coup  d'ceil  Seau 
P/un  comme  à  des  Ouvrages  où  il  falloit  aller  s'in- 
ftruive  du  myftcrc  profond  8c  caché  de  l'œuvre. 
,,En  voila  affez ,  dit-on  en  finiffant ,  pour  donner 

,,  une  idée  générale  de  la  troifiéme  Partie  del'In- 
,,ftruction  paftoiale  de  M.  de  Montpellier.  "  En 
voilà  affez  ,  pouvons-nous  dire  aufli  en  finiffant 
cet  extrait ,  pour  donner  une  idée  générale  de  la 

Lettre  que  nous  annonçons.  Il  ne  relie  plus  qu'à 
obferver  que  M.  Petitpied  a  déclaré  par  écrit  n'être point  auteur  de  cette  Lettre. 

III.  Il  ne  faut  pas  s'attendre  que  des  Appelîans 
qui  en  ufent  ainfi  à  l'égard  deMefiieurs  de  Mont- pellier 6c  de  Sencz ,  foient  plus  équitables  Se  plus 
modérés  envers  quelque  Théologien  que  ce  foit , 

qui  ne  fera  pas  humblement  fournis  à  l'impérieufe 
loi  portée  par  la  Confultation.  L'Auteur  du  Dif- 
cours  furies  Nouvelles Eccléiiaftiques rc'efi-à-dire 
Monfieur  le  Gros]  avoit  adreffé  à  l'Auteur  des 
deux  Ecrits  intitulés  ,  Syflcme  du  mélange  Sec.  &  Sy- 
flènie  des  Difcernans  &c  une  Seconde  Lettre  en  datte 

du  30.  Août  1736.  dans  laquelle  il  s'explique  delà 
manière  la  plus  exacte,  la  plus  forte,  la  plus  pré- 
cife  &  la  plus  chrétienne ,  fur  toutes  les  imputa- 

tions faites  tant  à  lui  en  particulier  qu'à  tous  les 
autres  Théologiens  difeernans.  Lesdefaveux  con- 

tenus dans  cette  Lettre,  8e  les  éclairciffements  qu'on y  donne  fur  tous  les  points  importansnepouvoient 
être  ni  plus  formels  ni  moins  équivoques;  Se  les 
ménagemens  que  la  politeffe  &  la  religion  exi- 

geoient,  y  font  fcrupuleufement  gardés.  D'autres Théologiens  de  mérite,  aceufés  Se  calomniés  avec 
la  même  injuftice  dans  pluileurs  Ecrits  publics  , 
mais  fur  tout  dans  ceux  des  Syflltnes ,  fe  font  éga- 

lement récriés ,  Se  n'ont  pas  repouiïe'  moins  expref- 
fément  ce  qu'on  leur  imputoit  de  contraire  à  la 
laine  Théologie  8c  à  leurs  véritables  fentimens.  A 
la  réclamation  publique  fe  font  jointes  des  Lettres 
particulières  écrites  a  un  des  principaux  Docteurs 
de  la  Confultation ,  par  un  Théologien  digne  af- 

furément  par  plus  d'un  endroit  d'être  écoyfé  dans 
lés  défenfes.  Les  Evêques  chefs  de  l'Appel  ont donné  acte  tout  à  la  fois  aux  uns  &  aux  autres ,  & 

de  la  faufleté  des  imputations ,  &  de  l'exactitude 
des  defaveux.  Ils  ont  voulu  ,  moins  par  leur  auto- 

rité que  par  leur  fageffe  8c  par  leurs  lumières ,  ré- 
primer les  excès  8c  les  calomnies.  Les  deux  Let- 

tres de  M.  le  Gros  font  devenues  publiques  cha- 
cune en  fon  tems  :  tous  ceux  qui  les  ont  lues  avec 

ia  difpofitions  religieufes  Se  pacifiques ,  n'y  ont 

pas  moins  trouvé  de  quoi  s'inftruire  que  de  quoi 
s'édifier.  Qu'a-t-on  répondu  à  tant  d'explications, 
de  proteftations  Se  de  defaveux  ?  Quelle  fatisfa- 
ction  a-t-on  donnée  foit  aux  Théologiens  ca- 

lomnies ,  foit  aux  illuftres  Prélats  qui  ont  pris 
leur  defenfe  ?  Pour  toute  réponfe ,  8c  pour  tou- 

te fatisfaction ,  l'on  a  en  quelque  forte  cherché 
à  les  braver  de  nouveau  ,  en  publiant  au  com- 

mencement de  cette  année ,  une  nouvelle  édition 
des  mêmes  imputations  8c  des  mêmes  calomnies. 
On  a  donné  une  féconde  fois  au  Public  les  Ecrits 

qui  les  renferment ,  8c  l'on  n'y  a  pas  fait  la  moin- dre mention  desdiverfes  réclamations  qui  ont  paru 
en  fi  grand  nombre ,  de  la  part  des  Théologiens  li 
indignement  calomniés.  Ce  Recueil  faftueufement 
intitulé  :  Les  convulfions  du  tems  attaquées  dans  leur 
principe  es*  ruinées  dans  leur  fondement ,  réunit  dans 
un  volume  in  11.  la  Confultation  des  XXX.  DoSleurs 
avec  le  Syfléme  du  mélange ,  8c  le  Syflème  des  Difeer- 

nans; 8c  dans  un  court  Avertiffement ,  l'Editeur 
fe  contente  de  convenir  fort  laconiquement ,  que 
ces  trois  Ouvrages  ont  éprouvé  une  grande  con- 

tradiction de  la  part  despartifans  de  l'œuvre  :  mais 
fans  nul  détail ,  fans  rien  fpécifier  ,  fans  indiquer 
aucune  des  réponfes  qui  y  ont  été  faites.  Cepen- 

dant c'eft  pour  l'inftruc"tion  du  Public ,  c'eft  pour y  répandre  la  lumière, &  pour  diffiper  déplus  en 

plus  l'illufion ,  qu'on  prétend  multiplier  ainû  ces 
Ouvrages  !  M.  Arnauld  [Lettre  DCXI.]  fe plaignoit 

amèrement  d'une  pareille  méthode ,  par  laquelle 
on  ne  témoignoit  pas ,  félon  lui ,  qu'on  eût  un dejjein  ftneere  de  connoitrt  ni  de  faire  connoître  la 
vérité.  "  Car  fi  on  l'avoit  ce  defir  fincere ,  ajou- 
„  toit  ce  grand  homme,  on  ne  fe  contenteroitpas 

,,de  faire  lire  le  Traité  dont  il  s'agiffoit  aux  Théo- 
logiens que  l'on  veut  gagner;  on  leur  feroit  li- 

,,re  auffi  ce  qu'on  a  fait  contre,  afin  que  compa- 
,,  rant  l'un  avec  l'autre ,  ils  fuffent  plus  capables  de 
,,  juger  de  quel  côté  eft  la  vérité*.  "  Mais  non.  La Confultation  eft  la  loi  unique  à  laquelle  on  ren- 

voie également  les  Théologiens  8c  les  iïmples  fi- 

dèles. "  Les  XXX.  Docteurs  s'y  font  conduits ,  a 
,,  dit  l'Auteur  des  Syfiêmes  ,  comme  l'Eglife  fe 
,,conduiroit  très  certainement  ,  fi  elle  étoit  af- 

„femblçe  dans  un  Concile,  pour  iuger  de  l'œuvre* 
,,  des  convulfions.  "  C'eft  donc  à  cette  décifion 
qu'il  faut  s'en  tenir ,  comme  à  celle  d'un  Conci- 

le œcuménique.  Quand  la  Loi  eft  prononcée , 
toute  difeuffion  eft  interdite;  8c  il  ne  refte  plus 

d'autre  parti  à  prendre  que  celui  de  la  foumiffiorh 
Voilà  proprement  à  quoi  la  difpute  eft  réduite  de 
h  part  de  Meffieurs  les  Docteurs  Confultans ,  à 

l'égard  du  gros  des  Appelîans  qui  leur  eft  oppofé 
fur  la  matière  des  convulfions ,  fans  excepter  les 
illuftres  Prélats  qui  font  à  leur  tête. 
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SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES; 
Du  4  Mai  1737. 

"De  Paris. 

ï.  Le  premier  de  ce  mois,  jour  de  la  mort  de 
M.  de  Paris,  ou  pour  mieux  dire  le  jour  que  ce  S. 

Diacre  eft  entré  en  poffeffion  de  la  gloire  qu'il  plaît 
à  Dieu  de  manifefter  depuis  dix  ans  par  tant  de  pro- 

diges ,  le  concours  ordinaire  fut  très  grand  dans  l'é- 
glife  de  S.  Médard  depuis  cinq  heures  du  matin  juf- 
qu  a  près  de  cinq  heures  du  foir  ;  Se  ce  concours  ne 
fut  alors  interrompu  que  par  le  faux  zèle  du  Clergé 

de  cette  paroiffe  ;  mais  particulièrement  parles  fean- 
daleufes  violences  du  Sieur  Granval  Sacriftam ,  le- 

quel ,  dès  que  Vêpres  furent  finies ,  n'oublia  rien pour  chafler  de  ce  lieu  de  prières  les  fidèles  qui  y 
édifioient  par  le  plus  profond  recueillement.  Car 
pour  le  convaincre  de  la  pureté  8e  de  la  fincérité  de 
cette  dévotion  ,  8e  fentir  en  quelque  forte  foi-mê- 

me ,  l'efprit  de  religion  qui  conduit  dans  ce  faint 
lieu ,  il  ne  faut  qu'y  paroître ,  8c  être  témoin  de  la 
manière  dont  on  y  voit  prier  une  multitude  de  per- 
fonnes  de  tout  fexe ,  de  toute  condition ,  de  tout 

âge.  Ce  pieux  fpedacle ,  capable  d'attendrir  les  plus endurcis ,  eft  devenu  un  fujetde  fcandale  aux  yeux 

duPereCoeffrel&de  fesadhérans.  Il  n'y  a  ce  jour- 
là  à  S.  Médard  ni  Méfie  paroiflîale ,  ni  prefquede 
Méfies  particulières.  Une  proceffion  placée  exprès 
dans  cette  matinée  ,  en  fait  diiparoître  le  Clergé ,  8e 

lui  épargne  l'affligeante  vue  d'une  dévotion  que 
Dieu  infpire,8c  que  les  hommes  qui  ont  la  témé- 

rité de  combattre  contre  le  Tout-puiflant  ne  fau- 
roient  détruire.  Au  contraire  les  précautions  hu- 

maines ,  8e  toutes  le?  oppofitions  des  ennemis  de 
cette  œuvre  du  Très-haut ,  ne  fervent  qu'à  lui  don- 

ner de  l'éclat.  Le  Clergé  s'abfente  exprès  ce  jour 
là  de  cette  églife  ,  8c  il  efiaie  d'en  écarter  les  fidè- 

les, en  les  privant  de  la  confolation  d'y  affifterà  la 
Sainte  Méfie  :  le  concours  toutefois  n'y  eft  pas 
moins  grand,  8e  peut-être  y  eft-il  plus  grand  enco- 

re. On  ferme  toutes  les  entrées  de  l'églife ,  &  l'on 
n'y  laide  de  libre  accès  que  par  la  principale  por- 

te: ainfi  la  multitude  qui  fe  partageoit  parles  dif- 
férentes ifiues  fe  réunit ,  la  foule  en  paroit  plus 

grande ,  8c  la  faufle  fageffe  des  hommes  eft  encore 
trompée  par  cette  vaine  8c  puérile  précaution. 
Mais  le  foir ,  la  paffion  des  contradicteurs  fe  mani- 
feftabien  davantage  ,  lorfquele  fieur  Granval  efeor- 
të  par  le  Suifle,8c  faifant,  comme  un  vigilant  geô- 

lier ,  raifonner  un  gros  paquet  de  clefs  qu'il  pro- 
menoit  par  l'églife  ,  fe  mit  en  devoir  auffi-tôt  après 
Vêpres  d'en  faire  fortir  tous  les  affiftans.  Quel  air 
courroucé  ,  quel  trouble,  quels  cris ,  quel  bruit  fean- 
daleux ,  quelles  expreflions  pour  le  moins  peu  dé- 

centes n'employa-t-il  pas  pour  exercer  un  minifte- 
re  fi  indigne  du  caradtere  dont  il  eft  honoré  !  "  Eft- 
„  il  poffible ,  lui  dit  un  pieux  Laïque ,  que  nous 

„foyons  ainfi  châties  de  l'églife  par  un  Prêtre  ! 
,,Les  enfans  mêmes  en  ont  horreur.  "  En  effet  une 
petite  fille  ,  entre  autres ,  qui  n'a  que  lix  ans ,  8c  qui ctoit  fort  effrayée  detout  ce  tumulte,  a  dit  que 

toute  fa  peine  étoit  'que  l'on  empêchât  de  prier Dieu.  Enfin  le  fieur  Granval  dépolant  abfolument 
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en  cette  occafion  le  perfonnage  de  Miniftre  du 

Dieu  de  paix ,  s'attacha  en  particulier  à  un  jeune 
homme  que  lui  8e  le  Suiffe ,  qu'il  s'étoit  afibeié, 
châtièrent  violemment  de  l'églife ,  criant  tout  haut 
qu'on  le  mît  au  corps  de  garde,  comme  s'il  eût  été 
pris  en  flagrant  délit ,  quoiqu'il  ne  fût  coupable  que 
d'un  peu  plus  de  réfiftance  que  les  autres ,  c'eft-à- 
dire  d'un  peu  plus  de  xele  pour  achever  de  fatis- 
faire  fa  louable  dévotion.  Ce  qui  étoit  bien  capa- 

ble encore  d'augmenter  le  fcandale  &  le  defordre  , 
c'eft  que  tandis  qu'on  faifoit  tant  d'efforts  pour  fai- 

re fortir  les  fidèles  de  l'églife ,  on  prenoit  en  mê- 
me temsdes  mefures ,  pour  que  ceux  qui  arrivoient 

fans  ceffe  ne  pufient  y  entrer.  Mais  ces  gens  paf- 
fionnés  avoient  affaire  à  des  chrétiens  qui,  conduits 

dans  ce  faint  lieu  par  l'efprit  de  prière  8c  par  con- 
fisquent par  l'efprit  de  paix  ,  ne  pouvoient  manquer 

d'être  pacifiques  avec  les  ennemis  même  de  la  paix. Tous  cédèrent  donc  à  la  violence;  5c  cette  forte 
de  perfécution  cefla  par  la  douceur  8c  la  patience 
des  perfécutés. 

IL  Les  Jéfuites  ont  commencé  dans  leur  Journal 

du  mois  de  Mars  de  cette  année  l'extrait  d'un  Ou- 
vrage confidérable ,  dont  nous  n'avons  donné  dans la  feuille  de  nos  Nouvelles  du  ii.Septembre  dernier, 

page  149.  qu'une  idée  fort  générale  &fort  abrégée. Cet  Ouvrage  eft  celui  du  Pere  le  Courayer  fur  le 
Concile  de  Trente,  dont  les  Journaliftes  parlent  du 

ton  qui  convient ,  à  l'égard  d'un  homme  qui  mal- heureufement  a  fait  naufrage  dans  la  foi.  On  peut 
dire  que  ces  Pères  rendent  en  cela  un  fervice  à 
l'Kglile  d'autant  plus  important ,  qu'ils  prennent  les 
chofes  de  plus  haut  8c  dans  une  plus  grande  éten- 

due. Car  ils  ont  foin  de  donner  en  même  tems  des 
extraits  de  quelques  autres  Ouvrages  de  même 
trempe  ;  8c  le  détail  dans  lequel  ils  entrent  à  cet 
égard ,  leur  donne  occafion  de  dévoiler  habilement, 
8c  de  caraétérifer avec  juftefie  cette  efpece  de  Secie 

d'efprits  forts  répandue  en  Allemagne ,  en  Hollan- 
de, 8c. fur  tout  en  Angleterre  où  elle  a  fait  tant  de 

progrès  :  Secle  qui ,  comme  les  Journaliftes  ne 

manquent  pas  de  l'obferver,  commence  à  péné- trer en  France ,  8c  à  y  trouver  des  partifans.  Il  faut 

donc  voir  dans  les  Journaux  qu'on  appelle  de  Tré- voux, aux  mois  de  Janvier ,  Février  8c  Mars  de  cette 
année ,  les  articles  qui  concernent  la  Ibéoeficêe  de  M. 

Leibnitz. ,  fEJJai  fur  l 'homme  de  M.  Pope  poète  An- 
glois,qui  cependant  fait  profeffion  de  la  Religion 
catholique  ,  8c  l'Hiftoirc  du  Concile  de  Trente 
traduite  parlel'erele  Courayer, que  lesjéfuites  n'ap- 

pellent plus  que  Monfieur  le  Courayer.  Comme , 
a  quelques  endroits  près  où  il  échappe  aux  Journa- 
lifles  certains  traits  allez  fubtils  des  erreurs  Moli- 

niennes ,  ces  articles  font  d'ailleurs  précieux  à  la 
Religion ,  d'une  grande  utiliie  pourl'Eglife ,  8c  trai- tés avec  tout  le  7.cle  que  la  foi  doit  infpirer  ,  nous 
pourrons  bien  en  rendre  un  compte  plus  détaillé, 
principalement  de  celui  qui  concerne  le  Pere  le 
Courayer,  comme  étant  plus  fpccialcment  lie  à 
des  événemens  dont  nous  avons  eu,  8c  dont  nous 

S 



pourrons  encore  avoir  lieu  déparier  dans  la  fuite. D'Anvers. 

I.  M.  Adam  Janflens  Curé  depuis  plus  de  i<5. 
ans  de  la  paroitîe  de  Vuft-Wefel  dans  ce  Diocefe , 
a  adreiïe  à  M.  V Evêque  de  Montpellier ,  par  une 
Lettre  latine  dattée  du  31.  Mars  de  cette  année, 
un  Acte  figné  de  fa  main  ,&  imprimé  en  deuxco- 
Iomnes,  l'une  en  latin  &  l'autre  en  flamand,  dont voici  h  teneur  fidèlement  traduite  : 

"Je  foufiigné ,  8cc.  déclare  que  né  deparens  ca- 
»,  tholiques,&  baptifé  par  une  miféricorde  toute  gra- 

tuite de  Dieu  dans  l'Eglife  Catholique-Romaine, 
„  j'ai  perfévéré  jufqu'à  préient  ,8c  veux  avec  lefe- „  cours  de  Dieu  vivre  &  mourir  attaché  à  la  foi 

,,  dans  laquelle  j'ai  été  élevé  &  inftruit  dès  ma  ten- 
,,  dre  jeuneffe  :  fans  vouloir  ni  m'en  éloigner  ja- ,,  mais ,  ni  en  être  féparé  en  quelque  manière  que 
„  ce  puifle  être. 

,,Je  confeffe  8c  protefté  en  outre ,  que  je  recon- 
,,nois  &  refpe<fte  le  Souverain  Pontife  comme  le 
,,  Vicaire  de  Jefus-Chrift  en  terre  ,  fuccefleur  de  S. 

,,  Pierre  &  chef  viiible  de  l'Eglife;  à  qui  je  veux rendre  8c  rendrai  toujours,  Dieu  aidant, le  re- 

„  fpect  &  l'obéiffance  qui  lui  font  dus  félon  Dieu „  &  les  Saints  Canons. 

,,  Cependant  l'Illuftriffime  Se  Révérendiffime 
'„  Evêque  d'Anvers,  me  déclare  provifionnellement 
.„  fufpens  des  Saints  Ordres ,  8c  inhabile  à  toutes 

fonctions  paftorales;  8c  cela  par  un  Acte  infor- 

„  me ,  qui  m'eft  apporté  par  un  inconnu  ,  fans  fceau, 
■>,  fans  fignature  authentique ,  fans  que  le  porteur 
»,  veuille  ni  dire  ni  foufcrire  fon  nom  ,  fans  m'avoir 
„  préalablement  fait  aucune  des  citations  canoni- 
„  ques ,  qui  font  en  pareil  cas  la  bafe  de  toute  pro- 

cédure 8c  de  tout  jugement;  fans  que  j'aie  été 
»,  ni  accufé ,  ni  encore  moins  convaincu  contra- 

dietoirement  d'aucun  crime  :  ce  qui  eft  égale- 
»,  ment  contraire  aux  Saints  Canons ,  aux  loix  ci- 
»,  viles  8c  eccléfiailiques ,  à  celles  de  la  patrie ,  8c  à 

l'ordre  prefcrit  par  le  Droit. 
,,Pour  motif  de  cette  prétendue  fufpenfe ,  on  al- 

',,  lègue  que  j'ai  refufé  de  faire  purement  8c  fimple- 
ment,  le  ferment  prefcrit  par  le  Formulaire  d'A- 

»,lexandre  VIE  $c  d'accepter  la  Bulle  de  Clément 
»,  XE  qufr-commence  par  ces  mots ,  Unigenitus  Dei 

,,FUius:  Bulles  qui  font  aujourd'hui  le  crime  de 
,,tous  ceux  qui  n'en  ont  point,  &  qui  fervent  de 
3^  prétexte  pour  renverfer  la  doctrine  catholique , 

pour  troubler  la  paix  de  l'Eglife  ,  8c  fournir  à  fes ,,  ennemis  la  matière  de  leurs  blafphêmes.  Jamais 
,,en  effet  ce  ne  pourra  être  un  crime,  de  ne  pas  vou- 
j,loir  foufcrire  purement  &  Amplement  une  For- 
,,mule,  qui  exige  fous  la  religion  du  ferment  la 

croyance  d'un  fait ,  dont  nous  ne  pouvons  être 
„  certains  ni  par  aucune  autorité  infaillible  ni  par 

»,  l'évidence.  Or  jamais  je  n'ai  refufé  de  foufcrire cette  Formule  avec  la  diftinétion  du  droit  8c  du 
,,  fait ,  conformément  aux  conditions  qui  furent  ap- 

prouvées par  Clément  IX.  8c  au  moyen  defquel- 

,,les  ce  Pape  procura  à  l'Eglife  une  paix  quipor- 
,,te  fon  nom.  C'eft  avec  jufte  raifon  ,8c  par  une 

conduite  conforme  aux  Saints  Canons,  qu'en 
1717.  MM.  les  Evêques  de  Senez  8c  de  Mont- 

,,pc'lier ,  ont  appellé  au  Concile  univerfel  de  l'ia- „  fraction  de  cette  paix. 

Quant  à  la  Bulle  Unigenitus  ,  bien  loin  que  le  re* 
„fus  de  l'accepter  p  tiffe  être  un  crime,  il  paroit 
„par  un  grand  nombre  d'Actes  &  d'Ecrits  deplu- „  fleurs  Evêques ,  Univerfités ,  Dofteurs ,  Curés , 
„&c.  qui  pour  des  caufes  très  graves  en  ont  inter- 

jette  un  Appel  canonique,  &  nommément  par 
„  l'Acte  des  quatre  célèbres  Prélats  qui  en  ont  appel- 
„  lé  les  premiers ,  que  c'eft  une  obligation  pour  tous les  Fidèles,  &  à  plus  forte  raifon  pour  tous  les 
,,Paiteurs,de  ne  pas  fe  foumettre  à  ce  Décret. 

J'ai  donc  cru  devoir protefter  contre  la  procé- 
dure irréguliere  &  évidemment  nulle  de  M.  l'E- 

„  vêque  d'Anvers ,  &  en  appeller ,  ainfi  que  de  tout 
„ce  qui  pourroit  s'enfuivre;  comme  de  fait  j'ai „  protefté ,  &  en  ai  appellé  le  25.  Octobre  1736.  au 
,,S.  Siège ,  ou  à  Monfeigneur  le  Nonce  réfident  à 
„  Bruxelles ,  par  Acte  pareillement  fignifié  audit 

Seigneur  Evêque. 
„  Et  quoique  rien  ne  foit  &plus  refpectueux  & 

,,plus  fournis,  que  d'appeller  en  ces  occalions  au Souverain  Pontife ,  un  Appel  toutefois  fi  jufte  8c 

„fi  légitime  n'ayant  trouvé  aucun  accès  auprès  de 
„ Monfeigneur  le  Nonce, je  me  fuis  vu  dans  l'o- 
„bligation  de  faire  le  11.  de  ce  mois  de  Janvier  un 

,,  Acte  par  lequel  j'ai  protefté  ,  comme  je  protefté 
„  encore  par  ces  préfentes  contre  ce  déni  de jufti- 

ce.  Il  ne  refte  donc  plus  à  mon  innocence  oppri- 

mée,  d'autre reftburce que  de  recourir  à  l'Eglife 
„  Univerfelle,légitimement  affemblée  dans  un  Con- 
»,  cile ,  comme  au  feul  Tribunal  fur  la  terre  qui 

,,pui(Te  déformais  nous  fervir  d'afile. ,,A  ces  caufes,  tout  mûrement  confidéré,  & 
,,  après  avoir  invoqué  le  faint  nom  de  Dieu,le  priant 

,,de  prendre  en  main  la  juftice  de  ma  caufe , j'ap- 
pelle au  premier  Concile  de  l'Eglife  Univerfelle,' ,,  librement  &  légitimement  affemblée  ;  adhérant  à 

„  cette  fin  à  l'Appel  des  IV.  Prélats  ci-deffus  men- 
tionnés, &  à  celui  que  M.  l'Archevêque  d'Utrecht „a  interjetté  de  la  Bulle  Unigcnitus  avec  fonCler- 

,,gé;  comme  auiîi  à  l'Appel  de  l'infraction  de  la 
„paix  de  Clément  IX.  déjà  cité  dans  le  préfent  Ac- 

te: difpofé  à  écouter  l'Eglife, à  lui  obéir,  &  à 
„  me  foumettre  avec  toute  forte  d'humilité,  moi  8c 
ma  caufe ,  au  Jugement  de  celle  que  je  regarde 

„  comme  la  colomne  &  le  ferme  appui  de  la  vérité. 
,,Proteftant  cependant  de  nullité  contre  toutes  & 
,,  chacune  des  procédures  faites  ou  à  faire  contre 

,,moi ,  par  M.  l'Evêque  d'Anvers  ou  tout  autre. 
„En  foi  de  quoi  j'ai  écrit  8c  figné  de  ma  propre 
,,  main  ces  prélentes ,  auxquelles  j'ai  appofé  mon „  cachet  ordinaire.  Fait  dans  le  lieu  de  ma  retraite 
,,le  18.  Janvier  1737.  Signé ,  Adam  Janssens  Pal- 
,,teur  de  Vuft-Wefel. "  Et  au  bas  efl  encore  écrit'. 
„  Cet  Acte  d'Appel  a  été  envoyé-  le  28.  Février 
„  1737. à  M.  d'Anvers  par  le  Meflager public;  ainfi ,,  il  a  du  lui  être  rendu  le  30.  du  même  mois ,  8c 

,,par  conféquent  avant  la  Sentence  qu'on  dit  avoir 
,,été  prononcée  le  31.  par  ledit  Seigneur  Evêque." II.  La  Lettre  latine  par  laquelle  cet  Acte  eft  adref- 

fé à  M.  de  Montpellier ,  contient  en  fubftance  que 
M.  Janffens  "  a  eu  depuis  plus  de  quarante  ans,  dans 
„  les  fonctions  paftorales ,  une  infinité  de  perfécu- 

„  tions  à  fouffrir  pour  la  vérité  de  l'Evangile ,  8c 
,,  pour  le  refus  de  foufcrire  le  Formulaire  fans  re- 

„ftriction  ;  qu'il  a  toujours  regardé  la  Conltitu- 



»  tîoti  Vnîgenitus  comme  contraire  aux  vérités  évan- 
„geliques,8c  à  la  doctrine  des  Saints  Pères  ;  mais 

,,  qu'une  plus  longue  expérience  lui  a  encore  ap- 
,,  pris ,  que  les  partiians  de  la  morale  relâchée  fe  fer- 
„  vent  de  cette  pièce  pour  autorifer  leurs  erreurs 

„  8c  leurs  relàchemens;  que  la  morale  de  l'Evan- ,,  gile  défigurée  8c  obfcurcie  de  jour  en  jour  par  des 
„  termes  ambigus ,  devient  un  langage  inconnu  aux 

„  hommes;  que  la  difcipline  eccléfiaftique  s'éner- 
ve  ,  que  l'amour  de  Dieu  s'éteint ,  que  les  crimes ,,croiflent8c  fe  multiplient;  que  les  homicides  & 

„  les  adultères  font  admis  trois  ou  quatre  jours  après 
,,leur  chute  à  la  participation  des  Sacremens; 

,,  qu'on  ne  donne  point  aux  pécheurs  le  tems  de 
,, porter  avec  humilité  &  de  Jentir  le  poids  du  péché  ,de 
demander  fe/prit  de  pénitence  &  de  contrition,  mais 

„  qu'on  leur  accorde  une  paix  faufle ,  trompeufe , 
dangereufe  pour  ceux  qui  la  donnent ,  8c  inutile 

,,à  ceux  qui  la  reçoivent:  pericufojam  dantibus  ,nee 

accipientibus  profutitram." Ce  digne  Pafteur  rapporte  enfuite  en  peu  de  mots 
les  faits  déjà  expofés  dans  fon  Aéte;  puis  il  ajoute: 
,,Mais  comme  il  faut  faire  le  bien  non  feulement  de- 

,,vant  Dieu,  mais  encore  devant  les  hommes,  j'ai 
cru  que  pour  rendre  cet  Aéte  public ,  je  devois  en 

,,  joindre  un  exemplaire  à  la  Lettre  que  j'ai  l'hon- neur  de  vous  écrire.  Votre  zele  8c  votre  bonté  me 
,,  font  efpérer ,  que  vous  voudrez  bien  me  prendre 

moi  &  mon  Aéte  d'Appel  fous  votre  protection  , ,,  8c  faire  mettre  cet  Aéte  dans  votre  Greffe  ,  pour 
le  conferver  à  lapoftérité.   Je  prierai  cependant 
le  Dieu  tout-puiflant  de  vous  conferver  long-tems 
à  fon  Eglife ,  pour  l'intérêt  de  la  vérité  que  vous 

,,'avez  jufqu'à  préfent  fi  glorieufement  défendue, 
„  &c."  De  Reims. 
Depuis  la  mort  de  M.  le  Curé  deVillers-allerans,ce 

Diocefe  a  encore  perdu  un  faint  Pafteur  en  la  perfon- 
ne  de  M.  Contant  Curé  d'Ormes  près  de  cette  ville. 
Il  étoitné  de  parens  pauvres ,  8c  il  a  aimé  cet  état  juf- 

qu'à la  mort.  Elevé  dès  fa  plus  tendre  jeuneffe  dans 
ces  précieux  Séminaires  que  feu  M.  le  Tellier  avoit 
établis ,  &  qui  étoient  conduits  fous  fon  autorité  par 

de  grands  maîtres, M. Contant  n'a  jamais  ceifé  de 
donner  des  marques  d'une  tendre  piété  &  d'un  ar- 

dent amour  pour  l'étude.  L'Abbé  de  Seraucourt , Grand  Archidiacre  8c  GrandVicaire.qui  connoiflbit 
les  lumières  ,1a  vertu  8c  le  defmtérelTement  de  ce 

digne  Eccléfiaftique  ,1e  nomma  à  la  Cure  d'Ormes , 
qu'il  a  defiervie  avec  fruit  près  de  trente-cinq  ans. 

Les  Habitans ,  contre  l'ordinaire ,  fentirent  leur 
bonheur ,  8c  h  paroiffe  changea  bientôt  de  face.  M. 
Contant  avoit  le  don  d'inftruire  avec  tant  de  charité 
Ôcd'onétion  ,  qu'il  fe  faifoit  favorablement  écouter 
de  tous.  Mais  il  avoit  une  efpece  de  prédilection 
pour  les  pauvres ,  8c  plus  encore  pour  les  veuves  8c 
les  orphelins.  Il  les  affiftoit  de  tout  fon  pouvoir  ;  8c 
quand  fon  néceffaire  même  ne  fufhToit  pas ,  il  follici- 

toit  desfecours  étrangers  ,  qu'on  ne  pouvoit  refufer 
au  fimple  mais  pathétique  expofé  qu'il  faifoit  des  be- 
foins  dont  on  le  voyoitfi  vivement  pénétré  lui-mê- 
me. 

Il  confoloit  les  malades  avec  tant  de  douceur , 

qu'il  leur  faifoit  aimer  leur  état;  &  fes  exhortations 
étoient  li  efficaces ,  qu'une  bonne  partie  de  la  paroif- 

fonnoit  une  efpece  de  Communauté  régulière.  Il 
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entre  tenoit  tout  ce  bien  par  une  réfidence  axaéle ,  8c 
une  vigilance  à  laquelle  rien  n'échappoit.  Tout  le 
tems  qu'il  n'employoit  point  aux  fonctions  du  faint 
Miniftere  étoit  confacré  à  l'étude ,  à  la  prière  ,  8c  au 
travail  des  mains  pour  l'habillement  des  pauvres.  Il 
ne  fortoit  qu'avec  répugnance ,  8c  toujours  pour 
l'utilité  du  prochain.  Les  vifites  qu'il  faifoit  & 
qu'il  recevoit  étoient  courtes ,  édifiantes ,  8c  ac- 

compagnées de  fa  part  de  tant  de  grâces  8c  de  dou- 

ceur, qu'on  ne  le  quittoit  jamais  qu'avec  autant  de 
regret  que  de  reconnoifTance.  Enfin  fa  tranquillité 
d'ame  &  fon  égalité  d'efprit  8c  d'humeur  lui  attirè- 

rent l'eftime ,  la  confiance  &  l'admiration  de  tous 
ceux  qui  avoient  le  bonheur  de  le  connoître.  Un 
homme  aufii  plein  de  fes  devoirs ,  8c  aulfi  inftruit  de 
fa  Religion,  ne  pouvoit  être  infenfible  aux  maux  de 

l'Eglife.  Auffi  fut-il  pénétré  de  1a  plus  vive  dou- 
leur ,  lorfqu'il  vit  tant  de  vérités  capitales  atta- 

quées &  proferites  par  la  Bulle  Unigenitus.  Il  adhéra 
à  l'Appel  en  17 17.  &  le  renouvella  en  1720.  Il 
étoit  d'une  fanté  très  foible ,  8c  toutefois  on  a  tou- 

jours remarqué  en  lui  une  fincere  difpofition  à  fa- 
crifier  fon  repos ,  fa  liberté ,  fa  vie  même  ,  pour 
conferver  le  dépôt  facré  de  la  vérité.  Le  defir  de 
diminuer  les  obitacles  &  de  fe  procurer  plus  de  liber- 

té, le  portant  à  fe  dépouiller  lui-même  du  peu  de 
meubles  qu'il  pofTedoit,il  les  envoya  ici  à  un  Hô- 

pital d'incurables.  Les  reins  ceints  comme  les  Ifrae- 
lites,fon  bâton  ,  difôit-il ,  étoit  toujours  prêt  pour 
fe  rendre  où  des  ordres  fupérieurs  pouvoient  le  re- 

léguer ,  ainfi  que  tant  d'autres ,  fur  tout  dans  ce  Dio- 
cefe, un  des  plus  éclairés  8c  des  plus  vexés  du  Clergé 

de  France.  Alors  fon  application  à  inftruire  fon  peu- 
ple ,  &  fon  amour  pour  les  pauvres  8c  pour  la  pau- 

vreté, augmentèrent  fenfiblement.  Il  fepaffa  abfo- 
lument  de  domeftique  ;  8c  quand  fes  devoirs  ou  fes 
infirmités  l'empêchoient  de  pourvoir  par  lui-même à  fes  befoins ,  il  fe  fervoit  de  fon  vigneron ,  qui  de- 

vint ainfi  l'unique  témoin  de  fes  aullérités  &  de  fes 
aumônes.  C'eft  de  ce  témoin  qu'on  a  appris  que ce  faint  Prêtre  a  diftribué  plufieurs  fois  toutes  fes 
provilions  de  blé  8c  autres;  &  que  fur  la  fin  de  fes 
jours  il  ne  buvoit  [en  Champagne]  que  ce  qu'on 
appelle  de  la  piquette ,  c'eft-i-dire  de  l'eau  filtrée  à travers  un  compofé  de  genièvre ,  de  pommes  8c 
de  marc  deifeché.  Tout  fon  vin  étoit  réfervé  pour 
les  pauvres  8c les  malades.  Ici  le  plus  menu  détail 
n'eft  point  de  trop.  A  la  mort  de  ce  charitable  Pa- 

fteur, on  n'a  trouvé  chez  lui  qu'un  feuldrap,  8c le  refte  à  proportion.  Il  termina  le  Dimanche  ro. 
Février  fa  vie  pénitente  8c  laborieufe ,  après  une 
maladie  de  deux  mois ,  accompagnée  de  grandes 
douleurs ,  qu'il  foutint  avec  une  patience  encore 
plus  grande. 

Le  9.  il  reçut  fes  Sacremens  enpréfence  depref- 
que  tous  fes  paroifiiens  qui  y  accoururent  en  fou- 

le. Les  fentimens  d'humilité  du  malade  touchè- 
rent jufqu'aux  larmes  les  afliftans  :  ceux  même  qui 

dévoient  l'adminiftrer  enverferent,  8c  il  leur  don- 
na le  tems  de  fe  remettre  en  demandant  lui-même 

à  parler.  D'abord  il  s'humilia  profondément  en  la 
préfence  de  fon  Dieu,  puis  il  demanda  pardon  à 
fes  confrères  8c  à  fon  peuple;  après  quoi  il  con- 

firma 8c  renouvella  fon  Appel  de  la  Confiitution; 

8c  adreflant  la  parole  à  fes  paroifiiens  :  "  Je  vous  ex- 



„horte,  leur  dit-il,  à  demeurer  fermement  atta- 
chés aux  ventés  que  je  vous  ai  toujours  enfei- 

„gnées,&que  j'ai  puiiées  dans  les  iources  pures 
,,de  l'Ecriture  &  de  la  Tradition.  N'écoutez  pas 
„  ceux  qui  pourront  venir  après  moi  vous  annon- 

çer  une  doctrine  contraire.  Ayez  ces  vérités 
„  dans  le  cœur ,  pour  en  recueillir  les  fruits  dans 

l'éternité.  Je  vous  recommande  dans  toute  la 
„tendrefle  de  mon  cœur  de  vous  aimer  les  uns  les 

autres  comme  je  vous  l'ai  toujours  enfeigné 
après  Jefus-Chrift."  Etant  adminiftré,&  fentant vers  le  minuit  fa  dernière  heure  approcher ,  il  pria 

d'avertir  fes  paroiffiens ,  qui  y  vinrent  encore  en 
grand  nombre,  &  auxquels  il  ne  cefla  de  rappeller 

les  inftruc"tions  qui  lui  parurent  les  plus  convenables 
à  leurs  befoins  &  à  leur  état  préfent.  11  fe  recom- 

manda de  nouveau  à  leurs  prières  ;  &  à  cinq  heures 
du  matin  il  rendit  fon  ame  en  paix. 

Le  bruit  de  fa  mort  s'étant  bientôt  répandu  à 
Reims ,  on  en  parla  diverfement ,  mais  toujours  de 
manière  à  conftater  fa  fainteté.  Les  gens  de  bien  lui 
rendoientle  témoignage  du  à  fes  vertus  ;  tandis  que 

les  Conftitutionnaires  outrés  difoieat  qu'on  verroit bientôt  des  extravagances  fur  fon  tombeau.  Mais  le 
témoignage  de  M.  Langlois  Grand-Vicaire  ne  doit 
pas  être  fufpect.  Lorfque  les  paroiffiens  d'Ormes vinrent  lui  annoncer  la  mort  de  leur  cherPafteur , 
Vous  avez  perdu ,  leur  dit-il ,  un  honnête  homme  ,  &  un 

digne  Vafleur.  Cependant  un  Pere  Carme  qu'on  en- voya pour  defTervir  la  paroi fie ,  empêcha  les  Curés 
du  voifinage  de  célébrer  un  fécond  Service  que  les 

paroiffiens  faifoient  faire  pour  l'illuitre  défunt ,  & 
ce  Carme  alléguoit  des  ordres  du  même  Grand-Vi- 

caire. A  quelques  jours  de  là  le  Brigadier  delaMa- 
réchauffee  faifant  les  fonctions  de  fa  charge ,  vint  à 

la  maifon  du  défunt  qu'il  connoifloit  particulière- 
ment ,  &  dont  il  apprit  la  mort.  Auffi-tôt  il  vou- 

lut s'emparer  d'un  vieux  bonnet  du  faint  Curé 
comme  d'une  relique  ;  le  Carme  s'en  offenfa ,  &  lui 
dit  qu'il  vaudrait  bien  mieux  le  brûler  ;  cequicau- 
fa  à  cet  Officier  &  à  ceux  de  fa  fuite  une  jufte  in- 

dignation. Le  Carme  eut  bien  d'autres  mortifica- tions de  cette  forte  à  effuyer  ;  car  il  fat  témoin  de 

l'empreffement  des  paroiffiens  &  des  étrangers  à 
recueillir  quelque  chofe  qui  eût  fervi  ou  appartenu 
au  défunt ,  fur  tout  des  Livres  de  piété  que  le  bon 

Curé  deftinoit  à  l'ufage  de  iaparoille,  5c  qui  furent 
achetés,  au  profit  des  pauvres,  plus  du  double  de 

ce  qu'ils  fe  vendent  chez  les  Libraires.  C'eft  ainfi 
que  les  Conftitutionnaires  relèvent  par  l'excès  mê- 

me de  leur  oppofition,  la  gloire  de  ceux  qu'ils  per- 
sécutent jufqu'au  tombeau. De  Laon. 

On  a  Lignifie  le  17.  Novembre  dernier  à  un  Curé 
de  ce  Diocefeune  Lettre  de  cachet  qui  a  fixans  de 
datte  ;  en  voici  la  teneur  :  "  De  par  le  Roi.  11  eft  or- 

donné au  fieur  François  Botté  Curé  de  laparoifle 

„  de  Pouilly  Dioccfe  de  Laon  ,  d'en  fortir  inceflam- 
„  ment,  &  de  s'éloigner  de  dix  lieues  dudit  Diocefe, 
„avec  défenfe  d'en  approcher  de  plus  près  jufqu'à 
nouvel  ordre  ,  à  peine  de  dcfobéilTancc  ;  l'inten- 
tion  de  Sa  Majefté  étant  qu'il  lui  foit  payé  pour  fa „fubfiftance  la  fomme  de  300 livres  paran.&fans 

„  aucune  referve  ou  diminution  ,  qui  fera  prife  fur 

n 
„  les  revenus  de  fa  Cure ,  à  h  deflerte  de  laquelle  i) 
„fera  pourvu  par  le  fieur  Evêque  de  Laon.  Fait  à 
„Marly  ce  11.  Novembre  1730.  Signé,  Louis,  ô* 

,,p/us  bas,  Phelippeaux." M.  de  Laon  différait  l'exécution  de  cet  ordre  ; 
dansl'efpérance  que  ce  Curé  ,  Docteur  de  la  Faculté 
de  Théologie  deParis,prendroit  fon  parti:c'eft-à-di- 
re  qu'il  recevrait  la  Conftitution ,  ou  qu'il  abandon- nerait fa  Cure.  Mais  fon  attachement  à  la  vérité  & 

à  fon  troupeau  ne  lui  ont  permis  de  faire  ni  l'un  ni 
l'autre.  Ses  paroiffiens  ayant  appris  cette  trille  nou- velle ,  accoururent  chez  lui  en  h  grand  nombre ,  que 
la  maifon  ne  pouvoit  les  contenir  ;  &  leur  confterna- 

tionétoit  telle  ,  qu'on  fut  obligé  de  leur  épargner  la 
vue  du  départ  de  leur  cher  Parleur.  Il  y  a  vingt-deux 
ans  qu'il  eft  Curé  de  cette  paroitTe.  Une  perfonne  de 
fa  famille  fâchant  bien  qu'il  n'étoit  pas  homme ,  à 
avoir  fait  aucune  réferve  ,  fur  un  revenu  qu'il  regar- 
doit  avec  raifon  bien  moins  comme  le  fien  que  com- 

me celui  des  pauvres ,  penfa  auffi-tôt  après  fon  exil  à 
lui  procurer  quelque  foulagement.  Voici  laréponfe 
du  Curé  à  ce  fujet  :  " . . .  Quant  à  la  place  que  vous 

me  propofez,  il  faudra  vous  informer  des  obliga- 
tions qui  y  font  attachées.  Pourvu  que  j'y  mené 

„  une  vie  cachée  &  éloignée  du  commerce  du  mon- 

,,de,il  m'importe  peu  où  ce  foit.  Je  commence  à 
„refpirer,&  à  goûter  les  douceurs  d'une  liberté  après 
,,  laquelle  j'ai  long-tems  foupiré,&  que  Dieu,par  un 

effet  de  fa  miféricorde  ,  vient  de  m'accorder.", 
Du  Diocefe  de  Rbodez ,  le  19.  Février. 

Il  eft  mort  ici  depuis  peu  un  Chanoine ,  dont  le 

Bénéfice  eft  à  la  difpofition  de  M.  l'Evêque.  Plu- fieurs  perfonnes  fe  font  intéreffées  pour  le  faire  don- 

ner à  un  Eccléfiaftique  de  la  ville.  L'Abbé  Lavergnc entre  autres, &  le  Prieur  des  Chartreux  en  ont  écrit  à. 

M.  de  Saleon  d'une  manière  prenante.  Celui-ci  a  ré- 
pondu au  Prieur  ,  qu'il  connoiflbit  à  la  vérité  l'Abbé 

Reinal  pour  un  homme  de  bonne  doctrine ,  (c'eft  le 
nom  de  l'Eccléfiaftique  propofé ,)  mais  qu'il  ne  ju- 
geoit  pas  à  propos  de  lui  donner  le  Bénéfice  en  que- 
ftion ,  parce  que  fa  foi  ferait  expofée  à  une  trop 
grande  tentation  chez  fes  païens;  que  fa  mere  étoit 

de  la  petite  Eglife  (elle  n'a  jamais  fu  ni  a  mb  fur  les 
affaires  du  tems  ;  &  la  feule  difpute  qu'il  pourrait  y 
avoir  là-deflus  entre  elle  &  fon  fils  l'Eccléfiaftique , 
ce  ferait  a  qui  en  fauroit  le  moins  :)  qu'enfin  il  avoit 
un  frère ,  lequel ,  quoique  féculier ,  s'a vi foit  de  do- 
gmatifer  &  de  décider  des  matières  de  Religion  com- 
me  un  Auditeur  de  Rote.  Le  jeune  Etudiant  en 

Théologie,  qu'on  a  dit  ci-devant  faire  ici  la  fonction 
d'efpion  ,  crut  que  le  Ganonicat  vacant  étoit  une  ré- compenfe  offerte  à  fon  mérite.  Comme  la  modefte 

timidité  n'eft  pas  plus  fon  partage  que  le  defintérefTe- 
ment ,  il  alla  trouver  M.  le  Prévôt ,  pour  le  prier  d'é- crire au  Prélat  en  fa  faveur.  Le  Prévôt  furpris  lui  de- 

mande à  quel  titre  il  ofe  prétendre  à  ce  Bénéfice.  Il 

répond  fans  héliter.que  c'eft  à  raifon  de  fon  zele 
pour  la  Bulle  ,&  des  fervices  importans  qu'il  a  déjà rendus  au  Prélat.  Le  Prévôt ,  qui  fait  par  expérience 

qu'on  n'obtient  pas  des  grâces  deM.de  Saleon  à  fi 
bon  marché ,  le  renvoya  avec  indignation  ;  &  ce  re- 

fus a  du  lui  faire  comprendre  que  dans  le  métier 

qu'il  fait ,  il  eft  plus  aifé  de  perdre  l'on  honneur , 
que  de  gagner  des  Bénéfices. 
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SU  17  E  DES  NOUVELL 

Du  il. 

De  Paris. 
I.  On  a  affiché  à  toutes  les  portes  des  églifes  de 

cette  ville,  &  l'on  publie  depuis  le  Saint  jour  de 

Pâques  inclufivement ,  un  "Monitoire  à  l'occa- 
„  fion  ,  [ainii  que  porte  le  titre ,]  du  tumulte  &  du 

,,fcandale  arrivé  le  vingt-un  Mars  dernier  en  la 

„maifon  d'un  Vitrier  proche  l'églife  de  S.  Mé- 
„dard."  A  l'égard  de  l'expofé,  dont  il  n'y  a  pas 
un  mot  à  négliger  ,  il  eft  conçu  en  ces  teimes: 
"  Nous  admoneftons  tous  ceux  &  celles  qui 
„favent  &  ont  connoifiance  que  le  11.  [il  falloit 
„dire  le  10.]  du  mois  de  Mars  dernier  il  a  été  fait 
„  un  dégât  confidérable  en  la  maifon  occupée  par 

le  nommé  DupoirierVitrier  demeurant  rue  Mouf- 
„fetard,près  la  paroifie  S.  Médard ,  lors  duquel  il 
,,yaeu  nombre  de  carreaux  de  vitres  de  croifées 
„de  ladite  maifon  caftes  &  brifés  à  coups  de  pier- 
,,res  &  de  morceaux  de  terrine  ,  qui  ont  été  jettés 

„par  des  perfonnes  qui  s'étoient  cachées ,  foit  dans 
les  voûtes  de  l'églife  de  S.  Médard ,  ou  autre  en- 

droit: ce  quia occafionné  un  grand  tumulte, & 
„  beaucoup  de  fcandale  dans  le  quartier  ;  qui  favent 

„  &  connoiffent  les  auteurs  dudit  tumulte  &  fcan- 
„  dale ,  leurs  complices ,  fauteurs  &  adhérans ,  &  ce 
„  qui  y  a  donné  lieu  :  &  généralement  qui  des  faits 
„  ci-demis,  circonftances  &  dépendances ,  ont  vu, 
„  fu  ,  connu ,  entendu ,  oui  dire  &  apperçu  quel- 
„  que  chofe  ,  ou  autrement ,  peuvent  en  dépofer  en 
„  quelque  forte  &  manière  que  ce  foit,  ils  aient  à 

venir  à  révélation ,  &c.  " 
Si  tous  ceux  qui  ont  vu  ,  fu  ,  connu  ,  entendu  , 

oui  dire  &  apperçu  les  prétendus  tumulte  &  fcan- 
dale dont  il  s'agit ,  &  qui  peuvent  en  dépofer  en 

quelque  forte  &  manière  que  ce  foit ,  alloient  à 
révélation  .voici  ce  qui  ne  manqueroit  pas  de  ré- 
fulter  de  la  réunion  des  dépofitions  refpeétives  de 

plufieurs  milliers  de  témoins  de  toute  condition , 
&  de  tous  les  quartiers  de  Paris. 

Le  Mercredi  zo.  Mars ,  &  non  xi.  comme  dit  le 
Monitoire ,  le  Vitrier  dénommé  travailloit  dans 

l'églife  de  S.  Médard  aux  vitres  d'une  des  chapel- les qui  donnent  fur  le  petit  cimetière ,  appellée  la 

chapelle  de  S.  Chriftophe.  Un  panneau  ceintré  qu'il 
eut  beaucoup  de  peine  à  détacher,  &  qu'il  tira avec  violence,  lui  tomba  fur  la  tête.  La  peine  nue 

cela  lui  fit,  le  mit  de  mauvaife  humeur.  N'efï-ce 
point  encore  là,  dit-il,  un  de  ces  miracles  de  Paris? 
Regardant  enfuite  la  tombe  du  S.  Diacre  :  Voilà 
donc ,  ajouta -t-il ,  ce  beau  Saint  !  Ne  me  fera- t-il  point 
datifer  comme  il  a  fait  danfcr  fes  marionnettes}  Enfin 

on  affin  e  qu'ayant  ramafté  dans  une  goutiere ,  foit 
ce  jour-là  ,foit  un  autre,  des  pierres  &  toute  au- 

tre efpece  de  petits  gravats ,  il  les  jetta  contre  le 
tombeau  du  Bienheureux.  Ce  langage  &  ce  procé- 

dé n'avoient  rien  qui  ne  fût  naturel  &  conféquent, 
de  la  part  d'un  homme  prévenu  de  longue  main contre  le  S.  Diacre ,  &  notoirement  connu  pour 
ennemi  du  culte  que  la  multitude  de  fes  miracles 

lui  a  attiré.  C'eft  par  de  pareilles  difpofitions  fans 
doute  que  cet  homme  a  mérité  la  confiance  du  Perc 
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Coeffrel ,  &  qu'il  a  été  fubftitué  par  î.i  Fabrique  re- 
nouvellée  de  S.  Médard  ,  au  Vitrier  ci-devant  choi- 

fi  par  les  anciens  Marguilliers.  C'eft  auffi  ce  même 
homme  dont  le  fils  [ou  beau-fils]  donna  il  y  a  quel- 

ques années  plufieurs  coups  de  couteau  dans  de? 

portraits  du  S.  Diacre,  qu'il  trouva  chez  fes  roi- fins. 

A  peine  eut-il  détaché  le  panneau  de  vitre  dont 
on  vient  de  parler ,  que  le  même  jour  20.  Mars  fur 
les  trois  heures  après  midi, des  pierres,  des  morceaux 
de  tuile,  de  terrine,  &c.  jettés  par  une  main  invi- 

fible  ,  ainfi  qu'on  a  été  forcé  de  l'infinuer  aiTer clairement  dans  le  Monitoire  ,  caftèrent,  comme  on 

l'expofé ,  &  briferent  en  effet  à  plufieurs  reprife» 
les  vitres ,  non  feulement  des  croifées  de  derrière, 
de  la  maifon  occupée  par  le  nommé  Dupoirier, 
mais  encore  celles  des  trois  cloifons  vitrées  qui  font 

dans  l'intérieur  de  fa  boutique  :  ce  qui  continua 
jufqu'à  environ  neuf  heures,  &  recommença  le  len- 

demain depuis  fept  heures  jufqu'à  dix  du  matin. Cette  maifon  de  trois  étages  eft  fituée  .dans  la  rue 

Moiiffetard  un  peu  au  deitous  de  l'églife  de  S.  Mé- dard ,  du  même  côté.  Elle  a  des  croifées  fur  la  rue, 

où  il  n'y  a  eu  rien  de  caffé  ;  &  elle  en  a  pareille- 
ment fur  une  cour  de  derrière  affez  longue ,  mais 

très  étroite  ,  &  prefqu'immédiatement  terminée 
par  le  grand  cimetière.  Et  pour  achever  de  fe  for- 

mer, autant  qu'il  eft  poffible,une  idée  exacte  de  la 
fituation  des  lieux  ,  il  faut  encore  obferver  qu'en- tre deux  des  trois  cloifons  vitrées  de  la  boutique, 
il  y  a  un  efcalier  qui  met  ces  deux  cloifons  abfo- 

lument  à  couvert  des  pierres  qu'on  y  pourroit  jet- 
ter ,  foit  de  la  rue ,  foit  de  la  cour.  C'eft  ce  qui  a été  exactement  vérifié  par  plufieurs  perfonnes  très 

attentives ,  &  même  par  d'habiles  Architectes ,  & 
de  grands  Magiftrats  ;  lefquels  ont  tous  reconnu 

qu'un  homme  qui  auroit  fait  tout  le  dégât  dont 
il  s'agit,  auroit  du  être  néceffairement  placé  dans 
la  cour  même  du  Vitrier ,  où  on  l'auroit  vu ,  Se 
d'où  il  n'auroit  même  pu  cafier  les  vitres  qui  font 
à  couvert  par  l'efcalier. Dès  les  premières  vitres  que  le  fieur  Dupoirier 
entendit  cafter  à  une  des  cloifons  de  fa  boutique, 
il  y  courut  ;  &  y  ayant  trouvé  des  pierres ,  il  re- 

garda de  tout  côté  d'où  elles  pouvoient  venir,  m  aie 
inutilement.  Il  a  pour  voifins  à  droit  &  à  gauche 
un  Chirurgien  Ik  un  Vannier.  Le  mari  courut  chez 

l'un  ,  8c  la  femme  chez  l'autre;  &  ils  y  trouvèrent 
une  égale  tranquillité.  Nulle  apparence  que  les 
coups  panifient  delà.  On  viiite le  grand  cimetière, 
&  on  ne  découvre  rien.  On  revient, on  reprend 
fon  ouvrage;  &  les  vitres  fe  caftent  comme  aupa- 

ravant. On  appelle  les  foldats  du  corps  de  garde 
voilîn  ,  on  redouble  lesperquifitions ,  8c  les  vitres 
fe  caftent  encore  en  préfence  même  des  pcrquilï- 
teurs:  toujours  par  des  pierres  ou  des  morceaux  de 
tuile  &  de  terrine  qui  ne  viennent  que  du  côté  du 

grand  cimetière  ,&  qu'on  ne  voit  prénfément  que 
dansl'inftnnt  qu'elles  frappent  leur  coup  ,&  que  les 
vitres  font  calices.  Toute  la  vigilance  que  peut  pro- 



duire  en  pareil  cas  une  curiofité  puiflamment  exci- 
tée par  l'intérêt,  ne  fait  dans  toutes  fes  recherches 

que  des  efforts  fuperflus.  Cependant  il  fe  fait  bien 
réellement,  comme  dit  le  Monitoire,  un  dégât  fi 

conlidérahle  ,  qu'on  a  enfin  recours  à  un  Commif- 
faire. 11  vient ,  il  examine ,  il  fait  chercher  foigneu- 

iement  dans  les  maifons  &  jardins  du  voifinage, 
dans  les  voûtes  de  Véglife ,  8c  jufques  dans  les  deux 

fortes  du  grand  cimetière  ;  &  après  l'examen ,  les recherches ,  les  perquifitions  les  plus  exactes ,  ce 

Commiffaire  ne  découvre  autre  chofe  ,  linon  qu'au milieu  de  toutes  fes  perquifitions ,  en  fa  préfence  & 
fous  fes  yeux  ,  les  vitres  continuent  à  être  caffées 
par  des  pierres  dont  il  eft  auffiimpoffiblc  de  décou- 

vrir la  fource  ,  que  de  prévenir  l'effet.  Le  Vitrier, 
qui  fans  doute  le  fentoit  bien ,  s'emportant  alors  in- décemment contre  le  S.  Diacre  ,  Voilà ,  dit-il ,  toutes 

mes  vitres  ca(Jees&ma  maifon  bouleverfée.  J'ai  bien  af- 
faire de  ce  6 ...  de  Saint  !  ce  qui  fut  entendu  de  plu- 

fieurs  perfonnes  qui  étoient  préfentes.  Ces  pierres 
étoient  effectivement  lancées  par  une  mainfijufte 

&  fi  fure ,  qu'aucune  ,  quoique  la  maifon  foit  fort 
étroite  ,  n'a  ni  porté  à  faux  ,  ni  carte  une  feule  vi- 

tre des  croifées  voifines.  Le  Procès-verbal  que  dref- 
fa  le  Commirtaire  de  ce  qu'il  avoit  vu,&  de  tout 
ce  qui  s'étoit  parte  en  fa  préfence ,  feroit  preuve  de 
la  plus  grande  partie  de  tous  ces  faits ,  fi  on  ofoit 
le  produire  au  grand  jour:  &  pour  parvenir  à  la 
connoiflance  exacte  de  la  vérité  dans  cette  affaire , 
il  ne  faudroit  que  ce  Procès-verbal,  joint  au  témoi- 

gnage des  voifins ,  des  gardes ,  des  différens  per- 

quiiiteurs ,  &  d'une  multitude  innombrable  de  per- 
fonnes qui ,  au  bruit  de  cet  événement  fingulier ,  ac- 

coururent le  jour  même  &les  deux  jours  fuivans 
dans  la  rue  Mouffetard  &  dans  la  maifon  du  Vi- 

trier ,  pour  s'affurer  par  eux-mêmes  de  ce  qui  s'y 
ctoit  parte.  Mais  lorfqu'il  s'agit  de  faits  qui  tourne- 
roient  à  la  gloire  de  Dieu  &  à  celle  de  fon  Servi- 

teur ,  les  voies  qui  mènent  fi  directement  &  fi  fu- 
rement  au  vrai,  ne  font  pas  d'ufage.  La  moindre 
apparence  de  furnaturel  caufe  des  allarmes  que  l'on ne  peut  cacher.  Ce  ne  font  pas  des  lumières  que 
Von  cherche ,  mais  des  obfcurciffemens.  A  force 
de  multiplier  les  précautions ,  on  fe  trahit;  &pour 
diftraire  du  moin:,  l'attention  du  Public  fur  la  main 
invifibie  qui  produit  de  pareils  effets ,  on  fe  livre 
précipitamment  à  toutes  les  relïburces  qui  fe  pré- 
sentent. 

Premièrement  on  intimide  le  Commiffaire:  on 

s'affure  de  lui.  Il  avoit  d'abord  parlé  d'une  façon , 
&  on  l'oblige  à  parler  d'une  autre.  On  fait  difpa- 
Toitre  fon  Procès-verbal;  on  le  corrige  du  moins, 

on  le  réforme, on  l'ajufte  au  plan  qu'on  s'eft  for- 
mé. On  l'auroit  imprimé, ce  Procès-verbal  ,&  on 

l'auroit  manifefté  tel  qu'il  étoit,fi  on  l'eut  trouvé 
conforme  aux  vues  qu'on  fe  propofe. 

Secondement ,  comme  il  faut  à  quelque  prix  que 

ce  foit  rejetter  fur  une  caufe  naturelle  l'événement 
inexplicable  dont  il  s'agit  ,  on  fait  arrêter  la  fille  [ou 
belle-fille]  du  Vitrier ,  âgée  d'environ  treize  ou  qua- torze ans  ,  afin  que  ceux  qui  font  faciles  à  perfuader, 
puirtent  regarder  cet  enfant  comme  coupable  de 
tout  le  dégât  qui  a  été  fait  chez  fon  pere.  On  fait 

bien  que  cela  n'eft  pas  poffible;  le  pere, la  mere, 
le  frère  de  cette  jeune  fille  font  convaincus  de  cet- 

te impoffibilité  ,  &  le  Public  ne  Vert  pas  moins.  Il 
eft  même  certain  que  pendant  une  partie  de  lafce- 

ne  on  n'a  pas  perdu  cet  enfant  de  vue ,  &  que  pen- 
dant l'autre  partie,  elle  fut  envoyée  affez  loin  chez, 

une  de  fes  parentes ,  pour  l'avertir  decequifepaf- 
foit  :  or  pendant  cette  abfence  les  vitres  ne  s'en caffoient  pas  moins.  On  tient  auifi  de  la  famille  delà 
jeune  prifonniere ,  que  celle-ci  a  dit  à  M.  Hérault  : 
"  Monfeigneur,  vous  ferez  de  moi  tout  ce  qu'il  vous 
,, plaira:  je  ne  peux  pas  dire  que  j'ai  carte  les  vi- 
„  très ,  je  ne  les  ai  point  caffées ,  ce  n'eft  pas  moi.  " 
On  fait  encore  que  quelques  jours  après  l'empri- fonnement  de  cet  enfant ,  une  perfonne  ayant  de- 

mandé au  pere  fi  c'étoit  fa  fille  qui  avoit  carte  les 
vitres ,  il  avoit  répondu  :  "  C'eft  elle  comme  vous. 
,,  Mais ,  répliqua-t-on  ,  pourouoi  l'a-t-on  arrêtée  ? 
,,  C'eft  pour  amufer  le  monie ,  reprit  le  Vitrier." 
Et  en  cela  il  n'a  dit  que  ce  que  penfe  le  monde 
même  qu'on  veut  amufer.  "Faut-il, ajouta  enco- 
„  re  la  même  perfonr.e ,  que  cet  enfant  en  foit  la 
„  viftime  ?  Oh  !  répliqua  le  pere ,  elle  eft  bien ,  on 

„en  a  bien  foin."  C'eft  encore  ce  que  les  perfon- 
nes fenfées  n'auront  pas  de  peine  à  fe  perfuader. 

On  fait  tout  cela  :  mais  qu'importe  ?  On  a  éprou- 
vé ce  que  peuve.it  les  emprifonnemens  fur  lafoi- 

blerte  humaine.  Les  Procès-verbaux  de  la  Baftille, 

la  détention  de  la  Religieufe  de  Troyes ,  l'enlève- ment de  la  veuve  de  Lorme,  font  des  exemples  qui 
raffurent  les  cont.adicteurs  fur  le  fuccès  de  ces 
voies  de  fait.  Si  elles  ne  réurtïflent  pas  félon  leurs 

deiirs ,  &  fi  elles  ne  font  propres  au  contraire  qu'à manifefter  leur  extrême  embarras ,  elles  fervent  du 

moins  d'un  autre  côté  à  tromper  ceux  qui  veulent 
l'être.  On  a  mis  dans  la  perfonne  du  fieur  Leyf- 
fenne  un  innocent  dans  les  fers ,  pour  lui  faire  di- 

re à  lui-même,  fi  on  avoit  pu,  ou  pour  perfuader 
du  moins  à  ceux  qui  le  voudront  croire ,  que  cet 
honnête  homme  a  contrefait  l'écriture  de  la  Dal- 
maix  ,  qu'il  eft  l'auteur  &  le  falfificateur  des  Lettres 
que  cette  filie  a  réellement  écrites  à  Madame  Tour- 

nay.  Aujourd'hui  on  emprifonne  une  fille  de  treize 
ans ,  pour  induire  le  Public  à  penfer  que  cet  enfant  a 
été  occupée  pendant  près  de  vingt  quatre  heures  à 
brifer  toutes  les  vitres  de  la  maifon  de  fes  pere  &  me- 

re, fans  que  ni  ceux-ci,  ni  perfonne  de  la  même  mai- 
fon ,  ni  un  Commiffaire  appellé  pour  faire  les  re- 

cherches néceffaires  ,ni  les  voifins ,  ni  un  nombre 
infini  de  perfoniies  employées  à  la  même  perqui- 

sition, aient  jamais  pu  s'en  appercevoir,  malgré tous  les  foins ,  tous  les  empreffemens  &  toute  la 

curiofité  naturelle ,  qu'un  pareil  fpectaclc  ne  pou- 
voit  manquer  de  leur  infpirer.  Enfin  on  ajoute  à 
toutes  ces  vaines  précautions  la  publication  artifi- 
cieufe  d'un  Monitoire,  imprimé  chez  l'Imprimeur 
de  la  Police:  Monitoire  qui,  contre  l'intention  de ceux  qui  Vont  imaginé ,  manifefté  de  plus  en  plus 

l'impuiflance  abfolue  où  l'on  eft ,  de  découvrir  le 
véritable  auteur  du  dégât  confidérable  que  l'on 
avoue,  tk  dont  on  conftate  la  réalité.  A  l'égard  du tumulte  &  du  fcandale  dont  on  affecte  de  cher- 

cher les  auteurs ,  leurs  fauteurs ,  complices  &  ad- 
hérans ,  ce  font  de  grands  mots  employés  à  pure 
perte.  Le  tumulte  que  cet  événement  a  occalion- 
né  dans  le  quartier ,  n'étoit  rien  moins  que  fean- 
daleux.  Il  n'y  eft  rien  arrivé  contre  les  bonnes 



mœurs ,  ni  contre  les  règles  de  la  Police  ;  Se  parmi  la  de  M.  de  Solfions,  huitième  partie ,  chapitre  vrr.  Nou3 

multitude  innombrable  de  perfonnes  de  tout  état&  nous  contentons  d'y  renvoyer  ce  faifeur  de  para- 
de tout  fexe,  qui  furent  attirées  dans  le  quartier  de  bole.  Il  y  trouvera ,  s'il  eit  équitable ,  de  quoi 

S.Médàrd  par  le  bruit  extraordinaire  d'un  fait  fi  fixer  fes  idées  fur  ce  point.  De  là  ce  Profeffeur 
lingùlier ,  il  y  en  avoit  bien  peu  qui  n'y  allaitent  paffe  à  la  queftion  de  la  grâce  d'Adam  ;  &  il  fem- 
pour  s'inllruire  religieufement  delà  vérité  ,&  pour  ble  encore  ignorer  que  la  plupart  des  Appellans,  Se 
s'en  édifier  :  ce  qui  les  éloignoit  infiniment  d'y  oc-  de  tous  ceux  qu'on  appelle  Janféniftes ,  ne  diffe- calionner  aucun  fcandale.  rent  point  des  Thomiftes,  même  à  cet  égard; 

II.  11  nous  eit  tombé  il  y  a  quelques  mois  entre  les  qu'ils  admettent  prefque  tous  la  grâce  efficace  dans 
mains  un  Imprimé  de  ri  pages  in  4 ,  auffi  fingulier,  l'état  d'innocence,  8c  par  conféquent  la  prédefti- 
qu'il  eft  peu  folide.  Ce  qui  le  rend  digne  de  quel-  nation  gratuite.  Ce  fentiment,  qui  étoit  celui  de 
que  attention ,  ce  font  .les  efforts  qu'on  y  fait  pour  M.  Duguet,  eft  établi  en  divers  Ouvrages  impor- 
diftinguer  des  Théologiens  qu'on  nomme  Janféni-  tans  qu'un  Profeffeur  qui  fe  mêle  d'écrire  furcet- 
ltes ,  ceux  que  l'Auteur  regarde  comme  les  vrais  dé-  te  matière,  &  qui  veut  en  quelque  forte  régler 
fenfeurs  de' la  doctrine  de  S.Paul,  de  S.Auguftin  les  rangs ,  ne  devroit  pas  négliger:  par  exemple &  de  S.Thomas,  en  rapprochant  les  premiers  au-  le  célèbre  Traité  de  l  AHion  de  Dieu  fur  les  créatu~ 

tant  qu'il  peut ,  des  Pélagiens  tk  des  Moliniftes.  Cet  res-i  ou  la  Prémotion  phyfique prouvée  par  le  raijonne- 
Ecrit  contient  deux  Lettres.  L'unetrès  courte  d'un  ment.  Mais  notre  Thomiite  moderne  ,  pour  fe 
Abbé  défigné  par  M.  l'Abbé  de  L.  au  R.PereJof.  maintenir  dans  le  vaiffeau  Maltois  qu'il  appelle  la 
[apparemment  Dominicain]  fon  ancien  Profeffeur.  vérité  ;  c'eft-à-dire  ,  pour  fe  difculper  autant  qu'il 
La  féconde  ,  plus  étendue  ,  eft  une  Réponfe  du  Pro-  peut,  &  du  Molinifme  dont  il  a  honte  ,  &  du  Janfé- 
fejjeur ,  lequel  eft  aceufé  de  Molinifme  par  les  uns,  nifme  dont  il  redoute  la  réputation  ,  incidente  fur 

&  de  Janfénifme  par  les  autres.  L'Abbé  ,  fon  ancien  les  termes  de  pouvoir  complet,  d'équilibre,  de difciple  ,  lui  en  témoigne  fa  furprife  ,8c  lui  demande  grâce  fuffifante  ,  &  autres  expreffions  femblables. 

furcelaunéclairciffement,quifaitlefujetde  la  Ré-  Perfonne,  pourvu  qu'il  ait  de  la  connoifiance  de 
ponfe.  Le  moyen  qu'emploie  ce  nouveau  vengeur  la  Théologie  ,  ou  qu'il  foit  au  fait  des  difputes 
du  Thomifme ,  pour  mettre  tout  à  la  fois  fonfyftê-  agitées  depuis  cent  ans  fur  ces  matières,  n'ignore 
me  à  couvert  de  l'accufation  de  Janfénifme  &  de  à  quel  point  ces  termes  font  devenus  équivoques, 
Pélagianifme  ,  c'eft  de  multiplierle  plus  qu'il  lui  eft  &  combien  l'on  en  abufe  ,  foit  pour  jetter  des  voiles 
poffible,les  principes  communs,  félon  lui,  aux  Janfé-  fur  fes  propres  fentimens;  foit,  comme  font  les 
niftes  d'une  part ,  8c  aux  Moliniftes  ou  Pélagiens ,  de  Moliniftes ,  pour  attaquer  8c  rendre  fufpeét  le  fond 
l'autre.  Il  tâche,  mais  en  vain,  de  fe  faire  enten-  de  la  doctrine  de  ceux  qui  s'en  fervent;  foit  pour 
dre  par  une  parabole  dont  il  paroit  chérir  beau-  fe  diftinguer  de  fes  frères ,  8c  fe  mettre  à  couvert 

coup  l'invention  ,  8c  qui  toutefois  n'aura  pas  fourni  des  épreuves  qu'une  religieufe  8c  inviolable  fincéri- 
de  grandes  lumières  à  fon  Abbé.  Elle  confifte  dans  té  leur  attire.  Telle  eft  la  méthode  que  fuit  per- 
un  combat  naval  entre  trois  vaiffeaux  ,  deux  Turcs  févéramment  l'Auteur  de  la  Lettre  qui  donne  lieu 
&  un  Maltois.  Les  deux  premiers,  qu'il  fuppofe  d'à-  à  cet  article  :  telle  eft  la  bafe  de  tout  fon  Ecrit, 
bord  en  grande  union,  s'appellent  l'un  la  liberté,  C'eft  à  la  faveur  de  cette  méthode  qu'il  enveloppe 
l'autre  la  néccjjitê ,  8c  le  troifiéme  /*  vérité.  Ce  dans  fa  cenfure  M.  Fouillou  Auteur  du  Traité  de 
dernier,  qui  eft  le  vaifTeau  Maltois,  repréfente  le  P  équilibre  ,8c  qu'il  l'embarque  avec  les  autres  Ap- 
Thomifme;  le  Janfénifme  eft  figuré  par  la  nécef-  pellans  ou  Janféniftes  dans  l'un  des  vaiffeaux  Turcs. 
Jîté;  8c  l'autre  vaiffeau  Turc  ,  appellé  la  liberté,  Ce  n'eil  pas  ici  le  lieu  de  lever  ces  mifcrables  équivo- 
repréfente  le  Pélagianifme,  le  Semipclagianifme ,  ques.  Dans  la  multitude  d'Ouvrages  folides  où  on 
le  Molinifme.  Après  la  defeription  du  combat,  &  l'a  déjà  fait  ,&  que  ce  P.Jof.  n'a  pas  confultés,  ou 
dans  l'application  de  la  parabole,  l'Auteur  déduit  qu'il  feint  de  ne  pas  connoître ,  on  peut  lir£  en- 
cinq  principes  oppofés ,  dit-il ,  aux  Thomiftes ,  mais  tre  autres  les  Di/ 'quittions  de  Paulhénée  [M:  Nicole;] 
communs  aux  Moliniftes  &  aux  Janféniftes.    "  Je  le  Cauj'a  Arnaldina ,  8c  en  particulier  le  Traité  de 

dis  de  plus ,  ce  font  fes  termes ,  que  ces  deux  vaif-  gratià  fujjiàcnti;  enfin  l'Ecrit  intitulé  ,  DiJJertatia 
,,  féaux  rla  néceffité  &  la  liberté ,  le  Janfénifme  &  quadripartite ,  qui  eft  un  chef-d'œuvre  en  fon  genre. 
leMolinifme^faifoient  leur  route  en  grande  union;  Mais  à  qui  cette  parabole  des  trois  vaiffeaux  pro- 

,,  parce  qu'outre  le  premier  principe  que  je  regarde  pofée  par  ce  nouveau  Thomiite ,  ne  rappellera-t-el- 
,,  comme  le  port  d'où  le  Janfénifme  &c  le  Pélagianif-  le  pas  celle  des  trois  Médecins,  que  M.  Pafcal  a 
j,me  font  fortis,on  voit  une  fuite  d'autres  princi-  mife  Û  heureufement  en  œuvre  dans  la  féconde 
,,pes,  qui  font  des  conféquences  de  ce  premier ,  fur  Provinciale?  Le  procédé  bizarre  de  notre  Auteur 

„  lefquels  on  convient  dans  l'un  5c  dans  l'autre  de  en  cette  rencontre  ,  eft  au  pied  de  la  lettre  celui 
,,  ces  fyftêmes."  Ce  premier  principe,  d'où  il  tire  les  du  troifiéme  Médecin  .lequel  s'uniffant  au  fécond 
cinq  autres ,  8c  qu'il  regarde  comme  leportdeCon-  à  qui  il  eit  contraire  de  fentiment,  8c  avec  qui  il 
ftantinople  d'où  partent  les  deux  vaiffeaux  Turcs ,  n'a  qu'une  conformité  apparente,  chaffe  le  pre- concerne  la  fameufe  queflion  de  la  diftinétion  du  mier,  auquel  il  eft  conforme  en  effet.  Au  relie, 

naturel  8c  du  furnaturel  par  rapport ,  foit  à  l'état  pré-  tandis  que  ce  Profeffeur  donne  vainement  la  tor- 
fent ,  foit  à  celui  dans  lequel  Adam  fut  créé.  La  turc  à  fon  imagination ,  pour  féparer  les  préten- 
manicre  dont  cet  Auteur  en  parle  ,  fait  affez  voir  dus  Janféniftes  des  Thomiftes ,  les  Jéfuites  nes'en- 
qu'il  n'a  pas  lu  l'éclairciffement  fi  jufte&fi  précis  dorment  pas  pour  établir  le  contraire.  Les  IX, 
qu'un  célèbre  DoCteur  a  donné  de  cette  difficulté  Lettres,  dont  on  trouve  l'extrait  dans  les  Nouvel- 
dans  fa  grande  &  folide  Réponfe  aux  Avertijjemens  les  des  mois  de  Juin     Août  1718.  en  font  1* 



p-eure.  Elles  ctoient  adreflees  à  l'Auteur  du  Tho- 
ntifme  triomphant ,  par  l'Auteur  des  Réflexions  fur  le 
Bref  de  N.S.P.  le  Pape  Benoit  Xlîl.  aux  Dominicains, 

imprimées  à  Ypres  avec  l'approbation  du  Ccn- 
feur  des  Livres.  Il  eft  aile'd'y  voir,  &  lacompa- raifon  fera  facile  à  faire  ,  lequel  ,  ou  du  P.  Jof. 

Profefleur,  ou  de  l'Auteur  des  IX.  Lettres ,  réuf- 
jfit  mieux  à  mettre,  comme  le  premier,  les  pré- 

tendus Janféniiles  dans  le  vaiiïeau  des  Pélagiens  ; 
ou  à  placer,  comme  le  fécond,  les  ThomiftesSc 
les  Janféniiles  dans  le  même  vaiffeau. 

De  Caen ,  Dioce/e  de  Bayeux ,  /n,  Mai. 
I.  LePerePoloux  Refleur  des  Jéfuites  ,&  Jéfui- 

te  lui-même  d'autant  plus  à  craindre ,  qu'il  affecte 
davantage  de  ne  le  paroître  pas ,  a  fait  avec  fuc- 
cès  fur  une  Religieufe  de  cette  ville  l'effai  funefte 
d'un  talent ,  contre  lequel  le  fait  fuivant  apprendra 
qu'on  ne  peut  être  trop  en  garde.  Cette  fille ,  qui 
ne  manque  ni  d'efprit,ni  même  de  lumières  ,fou- 
îenoit  avec  fermeté  toutes  les  épreuves  auxquel- 

les fon  ancien  attachement  à  la  vérité  l'expofoit. 
Le  Jéfuite ,  qui  ne  l'en  trouvoit  que  plus  digne 
de  fon  attention ,  avoit  plufieurs  fois  tenté  inuti- 

lement de  s'entretenir  avec  elle;  mais  une  fatale 
curioiité  ,  &  fans  doute  une  criminelle  préfom- 
ption  ,  ont  enfin  donné  entrée  au  tentateur.  Celui- 
ci  obtient  donc  une  entrevue  ,  il  eft  écouté ,  il 
compatit  aux  peines  de  celle  à  qui  il  parle ,  il  la 

flate.  Il  blâme ,  ou  plutôt  il  feint  de  blâmer  l'ex- 
cès où  l'on  porte  les  chofes  à  fon  égard.  A  l'en- 

tendre ,  il  y  a  long-tems  qu'il  fait  de  fon  mieux 
pour  porter  la  Communauté  à  avoir  pour  elle  tou- 

te la  douceur  &  toute  la  charité  poffibles.  Elle  de- 

voit  même  s'appercevoir  ,  difoit-il ,  qu'il  y  avoit 
déjà  de  la  part  des  autres  Religieufes  beaucoup 

moins  d'aigreur  à  fon  égard.  La  difficulté  d'avoir 
des  Confeffeurs  étoit  encore,  félon  lui, une  cho- 

fe  infupportable.  11  pouffoit  l'artifice  &  la  dupli- 
cité jufqu'à  dire  qu'il  ne  voyoit  pas  pourquoi  on 

en  ufoit  ainfi  ;  qu'il  ne  falloit  gêner  la  confcience 
de  perfonne;  qu'on  ne  pouvoit  regarder  comme 
hors  de  l'Egaie  ceux  qui  par  principe  de  confcien- 

ce ,  &  à  caufe  des  peines  que  cela  leur  faifoit ,  re- 
fuibient  leur  foumiilîon  à  la  Bulle  ;  8c  que  pour 
lui ,  (quel  effort  de  condefcendance  !)  il  ne  feroit 
nulb  difficulté  de  la  confeffer.  C'étoit  effe&ive- 
ment  où  il  en  vouloit  venir.  L'ancien  ferpent  ne 
s'y  prit  pas  mieux  avec  Eve.  Cependant  cette  pre- 

mière tentative  n'eut  pas  fur  le  champ  tout  fon effet.  Mais  dans  une  autre  vilîte  la  bonne  Reli- 
gieufe voulut  en  effaver.  Elle  fe  propolbit  une  fi- 

tuaiion  plus  tranquille,  &  elle  fe  flata  que  le  ru- 
fé  Jéfuite  ne  l'inquiéteroit  en  aucune  forte  fur  fes 
fentimens.  En  effet  ce  Père  la  confeffa ,  fans  qu'il 
fut  queilion  de  rien.  Elle  s'en  applaudit,  8c  fit 
part  de  fon  indifercte  joie  à  tous  fes  amis.  La  par- 

tie étoit  liée:  c'étoit  tout  ce  que  demandoit  le  trop 
officieux  Confelleur.  Les  vilites ,  qui  après  cela 
ne  manquèrent  pas  de  devenir  fort  fréquentes, 
firent  le  relie.  Il  propofoit  avec  une  artiricieufe 
délicateffe  fes  doutes  8c  fes  difficultés  ;  8c  par  une 
complaifance  ufitée  dans  fa  Société  ,il  allioit  fou- 
vent  les  chofes  les  plus  inalliables.  Bref,  la  pauvre 

fille  a  oublié  tous  les  principes  qui  l'aroîent  fou- 
tenue  jufques  là  ;  8c  les  principes  les  plus  faux , 
ceux  même  qui  font  le  moins  capables  de  faire  il- 

lufion ,  l'ont  tellement  éblouie ,  qu'elle  efl  aveu- 
glément foumife  à  la  Conilitution.  Il  me  faut , 

dit-elle,  une  autorité  pour  me  fixer.  Qui  en  dou- 
te ?  Qu'elle  life  d'abord  fon  Catéchiime ,  fon  Nou- 

veau Tellament ,  le  Livre  de  l'Imitation  que  l'E- 
glife  lui  met  en  main ,  &  qu'elle  les  compare  a- 
vec  la  Bulle  qu'elle  accepte  :  elle  aura  une  auto- 

rité pour  la  fixer.  Ce  ne  peut  être  que  l'Eglife,  ajou- 
te-t-elle.  [Eh  !  n'eft-ce  pas  pour  cela  qu'on  a  re- 

cours par  l'Appel  à  une  autorité  fouveraine  8c  ir- 
réfragable ?  ]  Elle  a  parlé ,  dit  encore  cette  fille  fé- 

duite.  [Qu'a-t-elle  dit?  8c  dans  quel  tems ,  quel 
jour  a-t-elle  parlé?  Eft-ce  au  Concile  d'Ambrun?] 
Quatre  Papes ,  tous  les  Evèques ,  à  l'exception  d'un  pe- tit nombre ,  tout  le  fécond  Ordre  efl  fournis  :  [à  quoi , 
à  quelle  doctrine ,  à  quel  dogme  précis ,  à  quel- 

le vérité  déte  rminée  ?j  Reviendra-t-on  jamais  contre 

cette  décifion?  [Quelle  décifion  ?  L'Eglife  parla  bou- che des  Pafteuis  qui  difent,  Je  recois  la  Bulle,  a- 
t-elle  décidé  par  exemple ,  avec  le  P.  Affermet  8c  les 
Jéfuites ,  que  Dieu  n'eft  pas  tout  puilîant  fur  le 
cœur  de  l'homme:  avec  M. de  Cambray  8cM.de 
fens  que  l'homme  n'eft  pas  obligé  de  rapporter  à Dieu  toutes  fes  actions  par  amour?]  Reviendra- 

t  on  jamais  contre  cette  décifion ,  continue  l'infortunée 
profélite  du  Pere  Poloux  ?  Que  me  faut-il  davan- 

tage? fe  reconnais  la  vérité,  &  je  m  y  fumets.  Qui 
ne  reconnoitroit  là  le  langage  de  la  féduétion  ? 

Oui,  c'eft  une  fuite  des  principes  de  la  foi,  qu'on reviendra  contre  cette  décifion  ,  fauffement  8c  injufte- 
ment  décorée  du  nom  d'une  autorité  qui  au  fond 
n'eft  pas  pour  elle ,  8c  dont  elle  n'a  que  de  vai- 

nes apparences  :  on  reviendra  ,  c'eft-à-dire  l'Eglife 
elle-même  qui  n'a  pas  prononcé,  8c  que  l'on  fait parler ,  prononcera  tôt  ou  tard  en  faveur  des  vé- 

rités proferites  ou  obfcurcies  par  un  Décret  qu'el- 
le ne  peut  jamais  autorifer.  Quelle  vérité  cette 

trifte  victime  de  l'ambition  Jéfuiiique  reconnoit- 
elle:  à  quelle  vérité  fe  foumet-elle  ,  qu'elle  ne  re- 

connût, 8c  à  laquelle  elle  ne  fût  foumife  avant 
fon  acceptation?  Exemple  terrible,  mais  bien  in- 
ftructif! 

*  Dans  les  Nouvelles  du  13.  Avril  de  cette  an- 
née on  a  dit  qu'en  1719.  "une  grande  maladie 

„  détermina  M.  de  Farcy  à  fe  retirer  de  la  Cure 
„  de  Noify-le-fec  pour  le  préparer  plus  férieufe- 
,,ment  à  la  mort."  Ce  fait,  à  ce  cju'on  nous  af- 
fure ,  n'eft  pas  exact.  On  prétend  que  d'autres  rai- 
fons  engagèrent  cet  Eccléliaflique  à  quitter  fa  Cu- 

re. Au  reftetout  ce  qui  eft  dit  de  lui ,  uniquement 
par  rapport  à  fes  dernières  années ,  eft  exactement 
vrai;  8c  nous  n'avons  pas  prétendu  juftifier  ce 
qu'il  pourroit  y  avoir  eu  de  trop  vif ,  d'imprudent, 
ou  de  défectueux  dans  le  cours  de  fa  vie.  L'arti- 

cle auquel  il  a  donné  lieu,  ne  tend  qu'à  faire  voir 
l'impreffion  très  réc'le  8c  très  efficace  qu'avoient fait  fur  fon  efprit  8c  fur  fon  cœur  les  miracles  de 
M.  de  Pâris ,  8c  les  maux  caufés  par  la  Bulle  Uni- 

gen'uus  dans  l'Eglife. 
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Du  18.  Mai  1737. 

De  Paris. 
I.  Plus  on  lit  dans  les  Journaux  de  Trévoux  les 

articles  que  nous  avons  indiqués  dans  les  Nouvel- 
les du  4.  Mai  dernier ,  page  69.  &  plus  on  les  trou- 
ve dignes  d'attention.  Les  Journalilles  (Janvier,  ar- 

ticle I.)  commencent  par  l'Ouvrage  de  M.  Leib- 
nitz ,  intitulé  :  Essais  de  Theodice'e  fur  la  bonté 

de  Dieu  ,  la  liberté  de  l'homme  ,  &  l'origine  dit  mal.  Il 
ne  s'agit  d'abord  que  de  l'hiftoire  de  la  vie  &  des 
Ouvrages  de  l'Auteur ,  enfuite  du  caractère  de  fes 
Ecrits  en  général ,  enfin  ,  dans  les  mois  de  Février 

&  de  Mars,  on  donne  une  idée  étendue  de  l'Ouvra- 
ge même  ,  dans  lequel  l'Auteur  ,  dit-on  ,  "  veut ,,tout  concilier;  les  Sociniens  avec  les  Luthériens, 

les  Luthériens  avec  les  Calviniftes,  les  Calvini- 
„ftes  avec  les  Catholiques ,  les  Moliniftes  avec  les 
„  Prédéterminai  ,  les  Piédéterminans  avec  les 

,,  Janféniftes.  Il  jugeoit  de  tout  cela  avec  une  cer- 

taine droiture  de  raifon.  Mais  laiaifon  n'atteint 
„  pas  à  la  foi ,  8c  on  peut  avec  toute  cette  raifon 

„  n'être  ni  Catholique  ni  Protellant ,  8c  n'avoir  en 
un  mot  aucune  Religion...  La  raifon  ,  dit-on 

„  encore ,  a  beau  être  un  flambeau  commun  :  dans 
,,le  vrai,  chacun  a  fa  raifon  ,  fes  raifons  &  fa  ma- 

nière de  raifonner.  Or  dès  qu'il  s'agit  de  raifons 
,,&  de  raifonnement ,  ce  n'eft  plus  une  Religion, 
,,c'eft  une  difpute,  ce  font  des  quellions  méta- 
,,phyfiques  à  perte  de  vue.  La  principale  atten- 
,,  tion  de  Leibnitz,  ajoutent  ailleurs  les  Journaliftcs, 
„efl  à  tout  concilier;  Luther  avec  le  Pape,  8c 
,,Quefnel  8c  le  Grand  Amauld ,  avec  la  plus  célèbre 

des  Compagnies.  "  Le  Jéfuite  en  cet  endroit 
avertit  que  les  mots  qui  font  en  italique ,  font  les 
termes  de  Leibnitz  ;  8c  il  continue  :  "Projet  digne 
„de  l'élévation  de  fon  génie,  digne  même  de  la 
„  droiture  ,  ou  de  la  bonté  naturelle  de  fon  cœur. 

„  Le  but  au  refte  de  l'Ouvrage ,  cil  la  réfutation 
„  de  Bayle.  Le  croira-t-on  ,  [c'eft  toujours  lejour- 
„nalifte  qui  parle,!  qu'avec  ce  bon  efprit  de  con- 

ciliation univerfelle,  Bayle  fût  l'unique  excepté, 
,,avec  qui  cet  habile  &  gracieux  négociateur  eût 
„refufé  de  fe  concilier?  C'eft  un  problême  furle- 
,,  quel  l'Europe  favante  8c  chrétienne  s'eft  parta- 
,,gée,pour  Se  contre  la  Théodicée  8c  fon  ingé- 
„nieux  Auteur...  Effectivement ,  eft-il  dit  enfui- 

„  te ,  il  femble  qu'on  pourrait  caracterifer  refpe- ,,  ctivement  ces  deux  célèbres  Auteurs ,  en  difant 

5,  que  tout  étant  vrai  pour  l'un  ,  8c  tout  étant  faux 
,,pour  l'autre, ils  peuvent  fe  donner  la  main  aux 
„  deux  extrémités  qui  les  divifenttout  haut,  pour 
,,  les  mieux  réunir  tout  bas  Les  erreurs  de  M. 
,,  Leibnitz  nous  paroifTent ,  continuent  les  Jéiùi- 

,,  tes  ,  partir  de  l'efprit  ;  d'un  efprit  trop  philofo- ,,phe,  trop  raifonneur ,  qui  veut  foumettre  toutes 

,,chofcsàla  lumière  de  fa  raifon;  d'un  efprit  trop 
,,  accoutumé  à  faire  des  fyftêmes ,  &  qui  s'évapore ,,avcc  la  même  facilité  dans  les  matières  de  la  foi, 

„  que  dans  celles  de  la  nature  8c  de  la  l'hyfique.  Les 
„  doutes  affectés  de  Bayle  fcmblcnt  partir  du  cœur; 

„ d'un  cœur  malin  &  critique, qui  aime  à  tendre 1737 

des  pièges ,  à  fémer  des  difficultés  ,à  entraver  les 

„  confeiences ,  à  embarrafier  les  efprits.  L'im  eft 
,,  trompé;  l'autre  veut  tromper,  &  fait  profeliion 
,, ouverte  du  métier  de  trompeur."  [Ne pourroir- 
on  point  dire  qu'il  y  a  aujourd'hui  des  Ecrivains  qui 
participent  un  peu  à  ces  deux  caractères  de  Bayle 
8c  de  Leibnitz?]  Il  y  a,  pages  216.  8c  217.  de  ce 
même  Journal  de  Février  ,  un  trait  contre  la  Philo- 
fophie  de  Deicartes ,  qui  ne  pouvoit  gueres  être 

plus  méchant,  ni  partir  d'une  autre  main  que  de 
celle  d'un  Jéfuite.  En  récompenfe  on  trouve  ,  page 
224.8c  fuivantes,un  très  bel  endroit  fur  la  longue 
Préface  de  la  Théodicée  ;  après  quoi  les  Journali- 

lles rendent  compte  d'un  Difcours  préliminaire  qui 
fuit  la  Préface  ;  puis ,  article  XXVIII.  du  mois  de 

Mars ,  ils  donnent  le  précis  du  corps  même  de  l'Ou- 
vrage. "  Il  eft  charmant ,  difent-ils  page  45  5.  de  voir 

,,M.  Leibnitz  ,  Luthérien  ,  "grand  Philofophe  mo- 
,,  derne  ,  homme  du  monde  ,  lavoir  8c  citer  en  preu- 
,,ve  une  Hymne  du  Rit  Romain  :  [0  certï  necefja- 
,,rium  Ade  peccatum ,  8cc]  C'elt  cette  impartialité, 
,,  cette  affection  apparente  pour  l'Eglifc  ,  cette 
,,politeffe,  8c,  lion  le  veut,  ce  favoir-fairc , 
,,qui  lui  concilioit  les  Catholiques  ,  iufqu'à  le ,,  mettre  en  correfpondance  avec  les  Cardinaux  8c 

les  Prélats  les  plus  diftingués  dufacré  Collège.  Il 
,,  en  vouloit  fur-tout  dans  fes  conciliations  aux 

,,  François. . .  Il  admet  la  créance  orthodoxe  d'u- rne damnation  éternelle  pour  les  réprouvés.  Mais, 
,,  fans  la  contredire  formellement ,  il  met  en  œuvre 
,,tout  fon  efprit  de  conciliation,  pour  la  réduire 
,,  comme  à  rien. . .  Il  entre  dans  une  controverfc 

,,  célèbre  ;  il  met  d'un  côté  Molina  , ...  8c  de  l'au- 
,,tre  les  Thomiftes ,  8c  ceux  qui  s'appellent  difei- 
,,ples  de  Saint  Auguftin  ,mais  que  leurs  adverfai- 
,,res,  dit-il,  appellent  Janféniftes.  Il  rapporte  les 
,,  objections  de  ceux-ci  contre  ceux-là  ,  8c  tout  de 

,,  fuite  il  les  concilie,  en  adoptant  ce  qu'il  y  a  de ,,vrai  des  deux  côtés:  ce  font  fes  termes,  difent 
,, les  Journaliftes.  Ces  conciliations,  ajoutent-ils, 
,,font  délicates.  Souvent  on  ne  contente  aucun  des 

,,deux  partis."  Au  relie  ces  Pères  n'en  demeure- ront pas  là.  Ils  annoncent  à  la  fin  de  ce  même  ar- 
ticle un  nouvel  extrait  du  détail  des  objections  de 

Bayle  8c  des  réponfes  de  Leibnitz;  8c  c'eft,  di- 
fent-ils, par  ce  détail  qu'ils  doivent  conftater  les 

points  de  vue  généraux ,  où  ils  ont  repréfenté  le 
celcbre  Auteur  de  la  Théodicée. 

II.  Dans  ce  même  Journal 8c dans  celui  d'Avril 
articles  XXVI.  8c  XLV.  ces  Pères  rapportent  deux 
Lettres  qui  contiennent  des  Réflexions  fur  le  Livre 

de  M.  Pope  ,  intitulé  :  Essai  sur  l'homme.  Le  but 
de  ces  réflexions  eft  de  faire  voir  1.  que  ce  célè- 

bre poète  Anglois,  lequel ,  comme  nous  l'avons  ob- ferve  dans  les  Nouvelles  du  4.  Mai,  fait  profeliion 
de  la  Religion  catholique,  "parle  néanmoins  de 
,,la  foi  naturelle  d'une  manière  aufli  pernicieufe , 
,,que  s'il  avoit  entrepris  de  jetter  fes  lecteurs  darts 
,, l'incrédulité  du  Déifme.  "  2.  Que  la  manière 
dont  il  en  parle  "  tendm.uiifelk-incnt  a  fapper  le* 



•„  fondcmens  de  la  morale  chrétienne."  La  con- 
noiff.mcede  ce  but  général  de  l'Auteur ,  eft ,  félon 
lés  Réflexions,  la  clef  de  tout  l'Ouvrage.  C'eft-à-dire 
rue  ce  Livre  n'eft  pas  moins  pernicieux  à  la  morale 
chrétienne  qu'à  la  foi.  M.  Pope,  "loin  d'avertir 
„  qu'il  fait  profeffion  de  croire  toutes  les  vérités  du 
„  chrillianifmc  ,  &  que  s'il  traite  particulièrement 
,,des  devoirs  que  prêfcrit  la  loi  de  la  nature  ,  ce 

,-,-tfeft  pas  qu'il  veuille  reftraindre ,  &  borner  à  la 
feule  pratique  de  ces  devoirs  naturels ,  toutes  les 

,,  obligations  de  l'homme  depuis  l'établiiTementde „  la  loi  de  grâce  : . . .  il  fait  tout  le  contraire. . .  Il 

preferit  à  l'homme  d'àpréfent,des  devoirs  tels  qu'il 
les  eût  pu  preferire  au  premier  homme,  au  cas 

que  celui-ci  n'eût  jamais  été  élevé  par  la  grâce 
„  fanétifiante  à  un  état  furnaturel,  &  qu'il  n'y  eût  ja- 
„  mais  eu  de  péché  originel.  Par  là  ilréalife.ainfi 

„  que  font  tous  les  Déiiles,  ce  qu'on  appelle  l'état  de 
,,pure  nature.  [Nous  ne  faiibnsque  tranfcrirel'ex- „  trait  du  Journal.]  De  là  ,  plus  de  révélation  ,  ni 

,,  d'Evangile  qui  nous  oblige  aujourd'hui  de  prati- 
quer une  Religion  différente  de  ce  que[M.Po- 

„  pe  ]  appelle  la  Religion  naturelle.  "  Laiffons ,  dit 
ce  DocTxur  de  l'homme  "les  faux  zélés  difputer 
„fur  les  différentes  manières  de  croire...  L'hom- 
„me  de  bien, dit-il  encore, n'eft  efclave d'aucune „  Sc:<fte.  Il  ne  prend  point  une  route  particulière. 

,,11  s'élève  par  l'infpeétion  delanature  au  Dieu  de 
„la  nature.  Il  n'abandonne  jamais  cette  chaîne  qui 
,,  lie  le  grand  fvftême,qui  joint  le  ciel  &c  la  terre, 

„le  mortel  &'le  divin.*  Il  ne  faut  qu'un  peu  d'at- tention, remarquent  fur  cela  les  Journaliftes , 
„  pour  voir  où  tendent  ces  propofuions  fcandaleu- 
„fes."  Tout  le  relie  de  cet  important  extrait  mé- 

rite fur  tout  d'être  lu  en  entier  dans  le  Journal  même. 
III.  La  nouvelle  Traduction  de  l'Hilloire  du 

Concile  de  Trente  de  Fra-Paolo ,  par  Moniieur  , 
ci-devant  le  Pere  ,1e  Courayer ,  comme  parlent  les 
Journaliftes ,  eft  un  peu  plus  de  notre  compétence, 
tant  pour  les  raifons  que  nous  en  avons  alléguées 
dans  notre  feuille  du  4.  Mai ,  que  pour  celles  dont 

on  va  s'appercevoir  dans  un  moment. 
L'extrait  de  ce  fameux  Ouvrage  fait  la  matière 

des  articles  XXI  X.&  XXXVI.  des  Journaux  de  Mars 

&  d'Avril  de  cette  année.  Dans  le  premier  l'on  n'ou- 
blie pas  les  remarcmes  que  nous  avions  déjà  faites, 

page  140.  des  Nouvelles  de  1736.  i.fur  l'union  bi- 
xare  &  choquante  des  deux  qualités  que  l'Auteur 
fe  donne  de  Dofleur  en  Théologie  de  l'Univerfité  cl  Ox- 

ford,  &  de  Chanoine  Régulier:  1.  fur  l'Epître  dédi- 
catoire  àla  Reine  d  Angleterre.  Après  quoi  l'on  exa- mine la  Préface,  dont  nous  avions  auffi  ,  dans  le 

même  article ,  indiqué  en  peu  de  mots  tout  le  ve- 
nin. Mais  on  s'étend  ici  davantage  ,  on  entre  dans 

un  plus  grand  détail ,  &  l'on  ne  manque  pas  d'in- fmuer  auflî  dans  cet  extrait ,  quelques  légères  doles 
d'une  autre  forte  de  poifon. 

Le  Pere  le  Courayer  avoit  dit  qu'en  France  on 
ofa  parler  avec  modération  de  l'Ouvrage  de  Fra- 
Paolo  ,  &  montrer  l'eftime  qu'on  en  devoit  faire. 
"  Diftinguons ,  répond  le  Journalifte  :  il  peut  avoir 

été  approuvé  comme  une  fatire  bien  faite,  corn- 

'me?  un  Ouvrage  compofé  avec  beaucoup  d'arti- 
'  fice  &  d'efptit  ;  nous  l'approuvons  encore  au- 
H  jourd'hui  en  ce  fens,  du  moins  julqu'à  un  cçr- 

,,tain  point, comme  nouseftimons  /es  lettres  Pro- 

,,vincialcs  8c  d'autres  femblables  libelles."  Quel/r- 
belle  que  les  Lettres  Provinciales  !  Mais  c'eft  un 
homme  bleffé  qui  fent  toute  la  profondeur  de  fes 
bleflùres;  &  il  faut  pardonner  à  un  Jéfuite  quelque 
reffentiment  contre  un  Ouvrage  qui  a  porté  de  fi 
terribles  coups  aux  corrupteurs  de  la  morale  évàn- 
gelique.  "  Le  Catholicifme  françois ,  ajoute  le  Pere 

,,  le  Courayer ,  eft  un  peu  différent  de  celui  d'au- 
-delà des  Alpes  &  des  Pirénées."  Le  Jéfuite  re- 

levé cette  propofition ,  en  difant  que  le  Catholicif- 
me efl  un  S"  indivijibk:  ce  qui  eft  vrai.  Mais  ell-il 

également  vrai  que,  comme  ce  Jéfuite  l'ajoute  ,  il 
n'y  ait  de  différence  de  fentimens  entre  les  Catho- liques Ultramontains  &  ceux  de  France  ,  que  fur 
des  opinions  particulières  qui  font  indifférentes  aux 

dogmes  effentiels:  l'infaillibilité  prétendue  des  Pa- 
pes ;  le  droit  chimérique  de  dépofer  les  Rois  &  de 

délier  leurs  Sujets  du  ferment  de  fidélité;  la  né- 
ceffité  de  l'amour  de  Dieu  dans  le  Sacrement  de 
Pénitence  ;  l'utilité  de  h  leéture  de  l'Ecriture  Sain- 

te pour  tous  les  Fidèles,  &c.font-ce  là  des  opinions 
indifférentes?  Au.refte,  l'éloge  outré  que  fait  le 
Pere  le  Courayer  de  l'Hiftoire  de  Fra-Paolo  ,  don- 

ne beau  jeu  au  Journalifte,  lequel  n'oublie  pas  à cette  occafion  de  venger  fon  confrère  le  Cardinal 

Pallavicin  de  la  critique  exceiîive  qu'en  fait  le Traducteur  de  Fra-Paolo. 

Mais  l'endroit  le  plus  intérefiant  de  cet  extrait, 
comme  le  plus  étonnant  en  effet  dans  la  Préface 

du  Pere  le  Courayer,  c'eft  le  jugement  que  celui- 
ci  ofe  porter  du  Concile  même  de  Trente.  "Pour 
,,le  coup,  dit  avec  raifon  le  Journalifte,  le  Do- 
,,  cteur  d'Oxford  a  oublié  qu'il  étoit  Chanoine  Ré-> 
,,gulier. ..  On  ne  peut  fans  frémir ,  lire  les  blafphê- 
,,  mes  qu'il  profère  contre  un  Concile  œcumeni- 

que  ,  c'eft-à-dire  contre  le  Saint  Efprit        Il  fe 
,,  donne  pour  un  Ange  de  paix  ,  impartial  &  modé- 
„  ré  ;  &  il  nous  propofe  pour  premier  préliminai- 
,,re  de  rayer  le  Concile  de  Trente,  ou  du  moins 

„la  plus  e'ffentielle  &  la  plus  grande  partie  de  fes 
,,  Canons  &  de  fes  Décrets ,  comme  n'étant  que  le 
„  fruit  de  l'indifcrétion ,  de  l'amour  propre,  ou  de 
„  l'imagination  de  quelques  Scholaftiques. . .  Il  s'effc 
,, réfugié  en  Angleterre...  Là,  après  bien  desre- 

,,  cherches  &  de  profondes  réflexions,  il  s'eft  en- 
,,  fin  apperçu  que  le  Concile  de  Trente  étoit  ce 
„qui  faifoit  le  mur  de  féparation  entre  les  Catho- 

,,liques  &  les  Proteftans —  Il  l'a  examiné  dans 
„  Fra-Paolo  ;  &  il  a  trouvé  que  ce  Concile  n'eft 
,,  qu'un  amas  d'opinions  &  d'imaginations  fchola- ,,  ftiques,  incertaines ,  fuperflues,  peu  fondées,  pour 

„  ne  rien  dire  de  pis ,  qu'on  -ne  peut  ni  approu- 
ver, ni  recevoir,  ni  exeufer.  Ce  n'eft  ,  félon  lui, 

,,que  partialité,  que  préjugés,  que  fuperftition , 
„&c.  "  En  un  mot  toute  fa  longue  Préface  ne 

tend,  ainfi  que  fes  notes  fur  l'Hiftoire,  qu'à  dé- créditer le  Saint  Concile  de  Trente  ,  &  à  nous  le 
faire  abandonner.  Tel  eft  ,  prefque  dans  leurs  pro- 

pres termes ,  le  précis  de  l'extrait  que  les  Jéfuites nous  ont  donné  de  la  Préface  du  Pere  le  Cou- 
rayer; en  quoi  on  ne  peut  que  leur  applaudir. 

Dans  le  mois  d'Avril ,  article  XLV.  ils  donnent 

pareillement  une  idée  du  refte  de  l'Ouvrage  :  c'eft- à-dire  de  la  Vie  de  Fra-paolo ,  de  h  Traduction 



de  fon  Hiftoire  ,  des  Notes  qui  l'accompagnent ,  & 
de  YAppendix  qui  la  fuit.  SurlaVie.onobferveque 
M.  le  Couraver  ne  fait  proprement  fon  héros  ni  Ca- 

tholique ni  Proteftant.  AI  égard  de  la  Traduction  , 

l'on  n'en  dit  qu'un  mot.  Mais  on  s'étend  davantage fur  les  Notes  historiques ,  critiques  &  théologiques. 
Les  premières  font ,  dit-on  ,  partie  hérétiques ,  par- 

tie approchantes  de  l'héréfie.  Les  épithetes  cWn- 
compréhenflbles .  d'infoutenables ,  de  ridicules ,  de 
ftupides,  y  font  prodiguées  aux  dogmes  de  l'Eglife 
que  le  Traducteur  n'approuve  pas.  "Et  il  eft  aile  de 

prévoir ,  ajoute-t-on  ,  que  cet  Ouvrage  ne  fauroit 
„  produire  parmi  les  Catholiques  d'autre  effet ,  que 
„  decaufer  dufcandale  &  d'exciter  l'indignation." 

XJAppendïx  eft  une  hiftoire  abrégée  de  la  réce- 
ption du  Concile  de  Trente  dans  les  differens  Etats 

Catholique? ,  fur  tout  en  France.  A  cette  occafion 

les  Journalises  difent  que  "  nos  Rois  parurent  quel- 
quefois  ébranlés ,  &  difpofés  à  accorder  cette  fa- 

,,  tisfaction  à  l'Eglife ,  mais  qu'ils  trouvèrent  tou- 
„  jours  tant  d'oppofitions  dans  leur  Confeil&dans 
„  les  Parlemens  du  royaume ,  par  rapport  à  plu- 
„  fieurs  points  de  difeipline  ,  que  la  chofe  eft  tou- 
jours  demeurée  jufqu'a  prêtent  fans  effet."  N'y 

auroit-il  point  de  la  part  de  ces  Pères  de  l'affectation 
à  mettre  ainfi  l'Eglife  d'un  côté ,  &  le  Confeil  &  les 
Parlemens  de  l'autre  ?  Quoiqu'il  en  foit,  ils  n'ont 
pas  tort  de  fe  plaindre  de  ce  que  M.  le  Courayer 

„  n'en  dit  pas  affez  ,  quand  il  dit  que  le  Concile  de ,,  Trente  ,  quant  aux  Décrets  &  aux  Canons  de  pure 
doctrine ,  a  été  reçu  en  France  par  une  acceptation 

„  tacite;parce  que  tous  les  Evêques  ayant  folemnel- 
„  lement  accepté  les  dogmes  de  ce  Concile ,  &  tou- 

rtes les  Ecoles  en  ayant  fait  publiquement  la  règle 

de  leur  foi,  c'eff  la  certainement, difent  les  Journa- 
liftes ,  quelque  chofe  de  plus  qu'une  acceptation 
tacite."  De  là  une  féconde  obfervation  que  ces  Pè- 

res font  faire  auPcre  le  Courayer,"  c'eft  que  de  quel- 
que nom  qu'il  appelle  l'acceptation  qui  a  été  faite ,,  en  France  de  la  doctrine  du  Concile  de  Trente , 

cette  acceptation  eft  réelle  &  irrévocable.  Car  il 
„  aura  beau  ,  ajoutent  ils ,  invectiver  avec  Fra-Pao- 
„lo  contre  la  politique  du  Pape &: de  fes  Légats, 

,,  contre  l'ambition  &  la  lâcheté  des  Evêques ,  con- 
tre  les  préjugés  &  les  fauffes  fubtilités  des  Théolo- 

,,giens  fcholafliques  ;  nous  avons  dans  la  Religion 
Catholique  un  principe  fixe  &  invariable ,  qui  eft 

que ,  lorfqu'un  Concile  général  a  prononcé  en ,,  matière  de  doctrine ,  fa-décifion  eft  infaillible ,  & 

fait  une  Règle  de  foi  irrévocable  ;  parce  que  c'eft 
,,le  S.  Efprit  même  qui  parle  par  la  voix  du  Conci- 
„le."  Voilà  à  quoi  il  feroit  à  defirer  que  les  nou- 

veaux Ecrivains,  cenfurés  par  Menteurs  de  Senez  & 
de  Montpellier  ,  vouluffent  fouferire.  Les  Jéfuites 
ayant  donc  fait  voir  par  ces  extraits  que  ce  grand 

travail  de  M.  le  Courayer  n'a  été  entrepris  que  pour 
dccrierle  Concile  de  Trente, ils  concluent  fort  judi- 

cieufement  que  ce  n'eft  qu'un  Ouvrnge  de  ténèbres ,  de 
Jcandnle  &  de  cor.tr  adi  fiions.  Ils  y  reviennent  encore 
dans  le  Journal  du  mois  de  Mai ,  tant  ils  ont  cette  af- 

faire à  cœur.  Ils  épargneroient  bien  des  maux  à  l'E- 
glife ,  s'ils  ne  faifoient  jamais  d'autre  ufage  de  leurs 

plumes  6c  de  leurs  talens. 
De  Marjcille. 

(.Depuis cinq  ou  iix  mois M.l'Evcque  amulti- 

plié  en  public  fes  déclamations  contre  les  Appellans; 
&  l'on  a  obfervé  qu'il  redouble  contre  eux  fes  cla- 

meurs,à  mefure  qu'il  furvient  aux  Jéfuites  fes  chers confrères  quelque  affaire  fàcheufe.  Il  en  eft  arrivé 
une  très  odieufe  à  un  rie  leuis  frères ,  nommé  Ri- 

chard. Comme  elle  a  fait  ici  beaucoup  de  bruit ,  le 
Prélat  n'a  pas  manqué  de  rechercher  en  même  tems, 
toutes  les  occalions  d'exercer  fon  zele  contre  les  hé- 

rétiques, les  fchifmatiques  ,  les  difciples  de  Luther 
&  de  Calvin,  les  facrileges  ,  &c.  c'eft-à-dire  dans 
fon  langage  les  Appellans.  11  commença  fes  vives 
fortiesle  8.  Décembre  dernier  dans  la  Congrégation 
des  Meffieurs ,  chez  les  Jéfuites  de  S.  Jôme ,  a  l'oc- 
cafion  de  la  Conception  de  la  Sainte  Vierge  ,  fête  ti- 

tulaire de  cette  Congrégation.  Le  lendemain  ,  qui 
étoit  un  Dimanche ,  il  alla  répéter  le  même  Difcours 
chez  les  Religieufes  Préfentines.  Ce  qu'il  y  eut  de 
fingulier  ce  jour-là,  c'eft  qu'il  parla  provençal,  ajou- 

tant à  ce  qu'il  a  voit  dit  la  veille  chez  les  Jéfuites, 
M  quelesjanfénifteslui  fouhaitoientla  mort;  qu'a  la 
„  vérité  il  étoit  vieux  ,  &  qu'ils  ne  perdroient  pas  [il 
„  vouloit  dire  qu'ils  ne  gagneraient  pas]  grand'  chofe; 
„  mais  qu'ils  dévoient  le  defabufer ,  parce  qu'il  vien- „  droit  après  lui  un  autre  Evêque,  qui  auroit  plus  de 
„  courage  &  plus  de  crédit  que  lui."  A  la  fin  de  l'on Difcours  il  ordonna  aux  Afliftans  de  fe  mettre  à  ge- 

noux ,  pour  dire  avec  lui  un  Pater  tk  un  Avc-Mnriet 
pour  la  converlion  des  Janféniftes.  Le  Samedi  des 
QuatreTems,  n.  du  même  mois  (car  un  coup,  pour 
ainfi  dire ,  n'attendoit  pas  l'autre)  il  fit  l'Ordination 
dans  l'églifç  paroifîiale  de  S.  Martin  ;  &  à  cette  occa- 

fion ,  outre  les  propos  ordinaires  qu'il  a  coutume  de tenir  fur  la  même  matière  ,  il  ajouta  en  particulier, 
que  les  Appellans  qui  difent  la  Méfie  ,  commettent 
un  facrilege  ,  &  que  les  fidèles  qui  y  affilient  pè- 

chent mortellement  ;  qu'il  étoit  prêt  à  fouferire  de fon  fang  cette  vérité  ,  &  à  la  défendre  envers  &  con- 
tre tous..  Madame  de  la  Folle  ne  conviendra  pas  de cette  prétendue  vérité ,  &  M.  de  Marfeille  aura  à  dé- 

fendre fa  thefe  contre  M.  l'Archevêque  de  Sens quittant  Evêque  de  Soiffbns,  a  reconnu  la  vérité  du 
miracle  opéré  fur  cette  Dame  dans  les  circonftanccs 
que  tout  le  monde  fait.  Le  6.  Janvier  le  Prélat  ren- 

chérit encore  dans  la  même  églife  fur  fes  précéden- 
tes déclamations  ;  &  comme  chaque  difcours  eft  or- 

dinairement orné  de  quelque  trait  nouveau ,  il  attri- 
bua alors  aux  Janféniftes  l'extrême  fecherefte  qui  re- gnoit  depuis  fort  long-tems  dans  ce  pays-ci.  Il  partit enfuite  avec  des  Capucins,  pour  aller  faire  au  villa- 
ge d'Auricl,  a  quelques  lieues  de  cette  ville, «ne Million  dont  le  but  principal  étoit  d'établir  ces  Ré- vérends P  ères  dans  ce  lieu,  malgré  les  oppofitions 

&  les  démarches  que  le  Curé  &  les  habitans  ontlài^ 
tes  pour  fe  mettre  à  couvert  d'un  tel  fléau. 

II.  Le  18.  Décembre  1736 ,  mourut  ici  M.  Tofepîi 
Ignace  de  1  orefta  de  Colongue ,  ancien  Évèque 
d'Apt,  fi  connu  par  les  mémorables  Mandemens 
qu'ila  publiés  pendant  fon  épifeopat  :  &  en  particu- lier par  fon  Ordonnance  de  1697.  où  ,  entre  autres 
chofes,il  permettoit  la  chaffe  à  fes  Curés,  à  l'ex- 

ception du  Carême,  de  l'Avcnt,  des  Dimanches 
&  des  Fêtes  ;  par  celle  que  les  Jéfuites  de  fon  Sémi- 

naire lui  firent  ligner  en  1703.  contre  le  Livre  des 
Réflexions  morales  du  Pere  Quefnel  fur  le  Nouveau 

Teftament  ;  plus  encore  par  celle  qu'il  avoit  pufclic» 



rfu  auparavant  contre  le  cas  de  confeience ,  8c  dont 
feu  M.  Fouillou  releva  fi  bien  les  excès  dans  l'Ecrit 
intitulé  :  C.or.fidérations  fur  la  cenfure  faite  par  M.  l'Evê- 
que  d'Apt  ;  enfin  par  Ion  Mandement  du  12.  Juillet 
1710.  où  il  découvrit  fi  habilement  dans  la  Théolo- 

gie de  M.l'Hcrminier  ,  un  poifen  fi  fubtilemeni  caché, 
que  peu  rie  perfounes  f  appercevoient.  On  fait  que  dans  un 

de  fes  Ouvrages  ,  M.  d'Apt  marquant  le  fentiment 
de  S.Paul  fur  quelque  point  de  morale  ,  s'exeufoit 
d'être  de  fon  avis,  malgré  la  déférence  qu'il  avoit, 
difoit-il ,  pour  cet  Apôtre.  Ce  Prélat  n'eft  pas  moins 
fameux  pari' Appel  qu'il  interjetta  "  au  Roi  majeur  de la  Déclaration  du  Roi  mineur  du  7.  Octobre  1 7 1 7  : 
comme  auflî  de  tous  les  Arrêts  donnés  dans  les 

„  Cours  fupérieures  contre  les  Evêques  bien  inten- 
»,  tionnés,  avant,  ou  après ,  ou  en  vertu  de  cette  Dé- 
,,  datation  ,  &  des  Appels  que  les  Procureurs  Gé- 
>,  neraux  pourroient  interjetter  au  nom  de  la  Na- 

tion."  M.  d'Apt ,  comme  on  voit ,  prévoyoit  tout. 
Mais  fon  Teftament  fpirituel ,  ou  la  profeffion  de  foi 

qu'iladrefla  le  5.  Août  1727.3  fes  chères  8c ancien- 
nes ouailles ,  couronna  dignement  toutes  fes  produ- 

ctions. Tous  ces  traits  onrété  omis  dans  les  éloges 
que  les  Féfuites  fe  font  efforcés  de  faire  de  ce  Pré- 

lat ,  foit  en  Chaire  ,  foit  dans  leur  libelle  périodique  , 
intitulé  ,  Supplément.  Ils  ont  oublié  de  faire  mention 

queM.ForeftadeColongue  "trouvoit  le  Corps  de 
doctrine  de  i72o.fufped  d'erreur,  &  le  Mande- 

,,  ment  de  M.  le  Cardinal  de  Noailles.captieux;  que, 
félon  ce  grand  connoiffeur ,  Jesus-Christ  tk  fa 

>,  Sainte  Mere  étoient  traités  d'une  manière  indigne „  dans  les  alîemblées ,  les  difeours  &  les  Ecrits  des 
„  Appellans;  que  les  Janféniftes  ne  donnoient  pas 

del'Homme-Dieu  une  idée  plus  avantageufe  que 
,,les  Apollinariftes  ;  qu'au  jugement  de  ce  doéte  & ,,  véridique  Prélat ,  le  Janfénifme  donne  atteinte 
,,  non  feulement  à  la  divinité  du  Fils  de  Dieu,  mais 

encore  au  caractère  de  probité ,  de  droiture  8c  de 
,,  fincéiité ,  que  les  Phariiiens  fes  ennemis  ont  été 

forcés  d'exalter  en  lui  ;  que  felon  S.  Matthieu  [in- 
,,terprété  par  cette  grande  lumière  de  l'Eglife  ,  ]  il 
,,  fembloit  que  Jefus-Chrift  n'eût  promis  fon  afiî- 
„  fiance  &  fon  lecours  qu'à  l'Eglife  difperfée  ;  que 
„  M.  d'Apt ,  ce  fubtil  interprète  des  Ecritures ,  avoit 
pour  tous  les  Sinodcs  Nationaux,  foufctïts  par 

,,  les  Légats  du  Souverain  Pontife,  ou  qui  en  ont  été 
„  adoptés,  la  même  foumiffion  refpectueufe  que 

,,  pour  l'Evangile  ;  qu'il  confervoit  auflî ,  felon  fa 
propre  expreffion  ,  une  pareille  eftime  pour  toutes 

,,les  Bulles  émanées  du  Souverain  Pontife, 

qu'on  ne  fauroit ,  difoit  ce  Prélat  François ,  tanjer 
,, d'erreur,  fansfe  déclarer  ouvertement  fchifmati- 
„  que  :  attendu  que  dans  les  matières  qui  concernent 

la  foi ,  [le  Pape]  ne  fait  que  fervir  d'organe  à  l'Ef- 
„  prit  Saint;Quc  de  la  licence  effrénée  de  parler  Jan- 
,,fénifme ,  a  dérivé  ce  déluge  de  crimes  qui  inon- 
,,de  la  plupart  des  Diocefes  où  l'Evêque  eft  Ap- 
„pella»t;  quc  les  Dimanches  8c  les  Fêtes  ne  font 

„  plus  que  de  vains  noms  pour  les  gens  du  parti; 

,,  qu'il  n'efi  point  de  Prêtre  fcélérat  [voyez  comme 
,,  M.  d'Apt  etoit  bien  informé  !  ]  qui  dans  ces  Dio- 
„cefes...  ne  trouve  un  refuge  à  l'ombre  d'un  Ap- 
,,  pel . . .  Ils  n'ont  pas  ofé  [les  Appellans]  attaquer  de 
,,  front  Jefus-Chrifi;  mais  ils  y  viennent  par  des  fou- 
,,  terrains  ;&  c'eft  en  livrant  la  guerre  à  fa  Sainte 
,,  Mcre  ,  à  qui  ils  ofent  enlever  la  divine  maternité , 
,,  la  virginité  perpétuelle ,  8c  tous  les  autres  privile- 
,,ges,dontle  nombre  égale  laToute-puilTancedu 
„  Très-Haut."  Ontrouvera  dans  les  Nouvelles  du 
6.  Avril  1728.  page  49  ,  un  extrait  plus  étendu  de 

cette  infiruction  paternelle  que  M.  d'Apt  a  biffée  par 
teftament  à  fes  anciennes  Ouailles;  8c  l'on  verra  qu'il 
n'a  pas  cru  pouvoir  leur  laiffer  d'héritage  plus  pré- 

cieux que  ce  facré  monument ,  ainfi  qu'il  l'appelle 
lui-même.  On  y  verra  aufli  les  traits  curieux  d'éru- 

dition 8c  d'éloquence  dont  ce  facré  monument  eft 
aiîaifonné:  par  exemple  que  "les  afniers  d'Occi- 
,,  dent  le  fervoient  du  nom  d'Anus  comme  d'un  ai- 
,,  guillon  pour  preffer  le  pas  de  leurs  ânes  ;  8c  qu'un 
,,Payen  tiroit  de  l'idole  de  fon  faux  dieu  les  allu- 
,,  mettes  de  fa  concupifcence.  "  Tel  eft  le  Prélat 
qui ,  felon  le  Supplément  Jéfuitique  du  8.  Février 
de  cette  année ,  "  fe  diftingua  dans  fes  premières 
,,  études  par  le  progrès  qu'il  y  fit:  en  qui  on  re- 
,,  marqua  bientôt ,  dès  qu'il  fut  Grand-Vicaire  de ,,  M.  de  Vintimille  à  Marfeille  ,  les  talens  que 
,,Dieu  lui  avoit  donnés  pour  le  gouvernement 
„  de  l'Eglife.  L'erreur  la  plus  enveloppée  ne 
,,  pouvoit ,  continuent  fes  panégyriftes ,  échapper  à 
,,  fes  lumières.  "  L'Orthodoxie  de  fon  Teftament 
fpirituel  8c  de  fes  autres  Ouvrages  en  eft  une  preu- 

ve ;  8c  la  fagacité  de  fes  lumières  étoit  telle ,  que 
Saint  Paul  lui-même,  comme  on  a  vu,  n'a  pu  lui 
en  impofer.  Enfin  "  fon  zele  ,  ajoutent  les  Jéfui- 
,,tes,  ne  fe  borna  point  à  combattre  lesnouveau- 
,,tés  profanes:  il  attaqua  tous  les  vices  avec  tant 
,,  de  fuccès  ,  que  bientôt  tout  fon  Diocefe  devint 
,,une  image  de  la  ferveur  des  premiers  iiecles  du 
,,  chriftianifme.  "~  Tout  fon  Diocefe  !  cela  eft  bien 
fort.  Quoi  qu'il  en  foit,  "on  regarde,  difentees 
„  Pères ,  comme  un  trait  marqué  d'une  providence 
,,  bienfaifante  à  l'égard  du  Prélat  défunt,  qu'il  ait 
,,  fini  fes  jours  dans  le  Diocefe  8c  entre  les  bras 

„d'un  Evêque  ,  fi  digne  d'être  le  dépoiîtaire  des 
,,  derniers  fentimens  d'un  Saint."  C'eft-à-dire  que 
M.  d'Apt  étoit  un  Saint  digne  de  mourir  entre  les 
bras  d'un  Saint  comme  M.  de  Marfeille,  qui  bien 
certainement  ne  lui  aura  pas  fait  rétraéter  les  er- 

reurs groffieres  avancées  dans  fes  Mandemens ,  & 
les  horribles  calomnies  qui  y  font  publiées  contre 
des  perfonnes  très  innocentes  8c  très  orthodoxes. 
Au  refte  tous  ces  éloges  étoient  dus  par  les  Jéfui- 

tes  à  un  des  plus  zélés,  8c l'on  pourroit  dire,  des 
plus  aveugles  protecteurs  de  leurs  nouveautés 
vraiment  profanes. 
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SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES, 

Du  24.  Mai  1737. 

De  Douay. 
T.  Le  fait  fcandaleux  dont  il  eft  parlé  dans  les 

Nouvelles  Ecclefiaftiques  du  23.  Février  de  cette 
année,  &  qui  étoit  arrivé  ici  le  25.  Janvier  &  jours 
fui  vans ,  fut  cxpofé  8c  dénoncé  le  1 5.  Février  au  Par- 

lement de  Paris  par  Meilleurs  des  Enquêtes  &  Re- 
quêtes. Deux  jours  après,  le  Roi  ayant  jugé  a  propos 

de  fe  faire  rendre  un  compte  exact  de  cette  affaire  ,  dont 

l "importance  lui  a  paru  mériter  toute  [on  attention,  or- 
donna par  un  Arrêt  de  Ton  Confeil  "que  les  dé- 

libérations capitulaires  du  Chapitre  de  S.  Amé 
,,  [concernant  le  Chanoine  défunt ,]  8c  les  ordon- 

nances en  jugement  rendues  à  ion  égard,  en- 
semble les  appellations  fimples  ou  comme  d'a- 

,,bus,  fi  aucunes  en  avoient  été  interjettées ,  fe- 
,,  roient  inceffamment  remifes  entre  les  mains  du 

,,  fleur  d'Angervilliers  Secrétaire  d'Etat,  pour  y 
„  être  pourvu  par  SaMajeftéainfi  qu'il  appartien- ,,  dra ,  fur  le  compte  qui  lui  fera  rendu  defdites 
,,  pièces  :  Sa  Majefté  réfervant  à  fa  perfonne  la  con- 
,,noiffance  de  cette  affaire ,  circonftances  &  dé- 
,,  pendances ,  8c  icelle  interdifant  à  toutes  fes  Cours 

,,  8c  autres  Juges,  jufqu'à  ce  qu'autrement  par 
„  Elle  il  en  ait  été  ordonné." 

Cet  Arrêt, qui  eft:  du  17.  Février , n' étoit  point encore  connu  ici  lorfque  ,1e  18.  du  même  mois,  M. 
Bidé  de  la  Grandville ,  Intendant  de  Flandres ,  y 

arriva  ,  fans  y  être  ni  annoncé  ni  attendu.  Qui  n'eût 
cru  que  l'affaire  de  M.  Rivette  étoit  le  motif  de ce  voyage?  Tout  le  monde  le  penfa ,  &  tout  le 

inonde  y  fut  trompé.  Il  ne  s'en  agiffoit  en  aucu- 
ne forte ,  mais  feulement  de  remédier  aux  defor- 

dres  introduits  dans  l'Univerfité  ,  "  &c  ,  par  pro- 
,,  vifion ,  d'interdire  les  fleurs  Delcourt  8c  Duez 
,,  de  toutes  les  fondions  des  emplois  qu'ils  exer- 
„cent  dans  l'Univerfité,  Collèges  8c  Séminaires 
,,  de  ladite  ville  de  Douay  ,  fans  pouvoir  étrechoi- 
,,fis  pour  en  remplir  d'autres."  C'eft  ce  que  porte 
l'Arrêt  d'attribution  à  M.  delà  Grandville ,  en  dat- 

te du  27.  Janvier  1737.  Comme  ce  Docteur  Del- 
court a  fait  dans  la  fourberie  de  Douay ,  autre- 
ment dans  ïajfaire  du  faux  Arnauld ,  un  perionnage 

fingulier,  8c  que  le  feu  fleur  Rivette, à  qui  on  a 
refufé  la  fépulture  eccléfiaftique ,  fut  aufli  perfé- 
cuté  au  fujet  de  cette  même  affaire:  comme  d'ail- 

leurs M.  de  Ligny  ,  dont  il  fera  parlé  ci-après,  fut 
la  première  8c  la  principale  victime  de  cette  four- 

berie; enfin  comme  cet  événement,  déjà  ancien 
8c  prefque  oublié  , eft  extrêmement  propre  à  faire 

conno'itre  de  quoi  les  Jcfuites  font  capables,  on 
en  rappellera  en  peu  de  mots  l'utile  fouvenir. 

II.  Au  mois  de  Juin  1690.  le  Pere  Beckman  , 
Profeffeur  de  Philofophie  au  Collège  des  Jéfuites 

de  Douay  ,  fit ,  à  la  fin  d'une  difpute  qu'on  appelle 
ici  afte  formel,  un  Difcours ,  dans  lequel  il  s'em- porta violemment  contre  M.  Arnauld ,  contre  la 
diftinction  du  fait  8c  du  droit  dans  l'affaire  desV. 
propofitions  attribuées  à  Janfcnius ,  enfin  contre 
tous  ceux  que  ces  Pei  es  appellent  Janféniftes.  Peu 

de  tems  après ,  M.  de  I  j'gny  préfidant  à  fon  tour  aux 
actes  formels  dans  le  Collège  du  Roi ,  où  il  étoit 1737 

ProfefTeur, réfuta  le  Difcours  du  Jéfuite  ,  8c  atta- 
qua avec  zele  la  morale  corrompue  de  fa  Société. 

Dès  ce  moment  la  perte  de  M.  de  Ligny  fut  ré- 
folue.  Le  Pere  Beckman  ,  de  concert  avec  quel- 

ques autres  de  fes  confrères ,  8c  en  particulier  avec 
le  Pere  Jean-B.  de  Vaudripont  fon  collègue ,  for- 

ma tout  à  la  fois  le  vafte  deffein  de  fe  venger  du 
Profeffeur  du  Collège  Royal ,  de  fe  rendre  maître 
de  la  Faculté  de  Théologie  ,  &  de  faire  regarder  M. 

Arnauld  comme  le  chef  d'un  parti  ennemi  del'E- 
glife.  Tel  étoit  le  but  d'une  fourberie  qui  n'auroit 
jamais  eu  d'exemple  fans  les  Jéfuites  ,  &  dont 
l'exécution  eft  encore  plus  étonnante  que  le  pro- 

jet. Environ  quinze  jours  après  le  Difcours  de  M. 
de  Ligny ,  ce  Profeffeur  reçut  une  Lettre  dans 

laquelle  un  faux  Arnauld ,  qu'il  prit  bonnement 
pour  le  véritable ,  le  félicitoit  fur  fon  zele  à  dé- 

fendre la  doctrine  8c  les  véritables  difciples  de 
S.  Auguftin.  M.  de  Ligny  ne  crut  pas  pouvoir 
fe  difpenlèr  de  répondre  à  un  homme  du  mérite 

8c  de  la  réputation  de  M.  Arnauld.  Il  reçut  d'au- tres Lettres  de  la  même  main;  8c  ce  commerce 
une  fois  lié  dura  quatre  ou  cinq  mois.  Lorfque 

par  toutes  fortes  d'artifices  8c  de  fupe  cheries  le 
fourbe  fe  fut  bien  établi  dans  l'efprit  du  jeune  Pro- 

feffeur ,  il  lui  envoya  fur  la  matière  de  la  grâce , 
toujours  fous  le  nom  de  M.  Arnauld,  cinq  ou  iix 

propofitions  captieufes  8c  ambiguës ,  qu'il  feignok avoir  été  foutenues  dans  le  Séminaire  deMalines. 
Il  ajouta  que  celui  qui  avoit  fait  foutenir  cette 
Thefe ,  étoit  cruellement  perfécuté  ;  que  les  en- 

nemis de  la  doctrine  de  S.  Auguftin  en  follici- 
toient  la  cenfure  ;  que ,  pour  arrêter  ce  coup ,  il 
falloit  faire  autorifer  ces  propofitions  par  un  grand 
nombre  de  Théologiens  de  toutes  les  Univerfi- 

tés;  qu'il  avoit  déjà  l'approbation  de  ceux  de  Pa- 
ris 8c  de  Louvain  ,  &  qu'il  ne  lui  manquoit  plus 

que  celle  des  Docteurs  de  Douay.  Tous  ces  faits 

qu'on  crovoit  être  avancés  par  M.  Arnauld  ,  c'eft-à- 
dire  par  l'homme  du  monde  le  plus  véridique ,  fu- 

rent pris ,  quoique  faux ,  pour  autant  de  vérités. 
Mais  comme  les  propofitions  étoient  fufceptibles 

d'un  mauvais  fens ,  M.  de  Ligny  8c  les  autres  Do- 
cteurs qu'on  vouloit  perdre,  n'y  donnèrent  qu'u- ne approbation  expliquée ,  8c  déterminée  au  fens 

catholique.  Cette  fage  précaution  éloignant  l'im- 
pofteur  de  fon  but,  il  ufa  de  tant  de  déguifemens 

8c  d'artifices ,  qu'il  parvint  à  obtenir  une  approba- 
tion pure  8c  fimple  :  les  Docteurs  qui  la  don- 

noient ,  &  qui  croyoient  avoir  à  faire  à  M.  Ar- 
naud ,  fe  promettant  de  la  bonne-foi  connue  de 

ce  Docteur,  qu'il  produiroit  en  tems  8c  lieu  les 
explications ,  8c  qu'il  en  feroit  l'ufage  convenable. 

Cependant  le  faux  Arnauld  gagnoit  de  plus  en 
plus  la  confiance  de  ces  MefTieurs ,  8c  il  entra  ii 
avant  dans  celle  de  M.  Gilbert  Docteur  Primaire 
en  Théologie,  8c  Prévôt  de  S.  Amé,  deja  relé- 

gué à  S.  Quentin  ,  puis  prifonnier  à  Pierre-enci- 
fe  où  il  eft  mort,  qu'il  tira  de  ce  bon  Docteur  fa 
Confelîîon  générale  par  écrit,  fes  Lettres ,  fes  Li- 

vres ,  fes  papiers  les  plus  fecrets ,  8c  prefque  la 



démiffion  de  fon  Bénéfice  &  de  Tes  dignités  ;  car 
cette  démiflion  étoit  toute  écrite ,  8c  ce  fut  par 

xine  providence  particulière ,  qu'elle  ne  fut  point 
envoyée  au  phantôme  de  M.  Arnauld.  Celui-ci  en- 

gagea pareillement  M.  de  Ligny  à  quitter  fa  pla- 
ce de  Profefleur;  &fi  un  petit  Bénéfice  qu'il  pof- 

fédoit  alors  à  S.  Amé  n'eut  pas  été  fon  titre  clé- rical ,  il  en  auroit  fait  aufli  la  démifïïon.  Mais  fur 

la  parole  de  l'impofleur,  &  fous  prétexte  d'un ét.iblilVcment  chimérique  ,  dans  lequel  on  luiavoit 

fait  entendre  qu'il  profiterait  beaucoup  dans  la 
feienet  du  Crucifix ,  il  vendit  fes  meubles ,  abandon- 

na fon  pays ,  &  fe  tranfporta  jufqu'à  l'autre  ex- trémité du  Royaume,  cherchant  toujours  fur  de 

faillies  adrelfes  le  véritable  Arnauld  qu'il  ne  trou- 
va point.  Pendant  fon  abfence  les  fourbes  firent 

mettre  dans  une  Gazette  d'Hollande,  &  répandi- 
rent autant  qu'ils  purent  de  leur  côté ,  que  M. 

Arnauld  avoit  été  volé  par  fon  Valet,  lequel  par 
une  perfidie  infigne  avoit,  difoient-ils ,  livré  aux 
ennemis  de  fon  maître ,  toutes  fes  Lettres  &  tous 

fes  papiers.  Le  faux  Arnauld  s'empreffa  de  man- der aux  Docteurs  de  Douay  fes  trop  crédules  cor- 
refpondans ,  le  malheur  qui  lui  étoit  arrivé ,  tk  h 

crainte  qu'il  avoit  que  toutes  fortes  de  difgraces  ne vinffent  à  cette  occaiion  fondre  fur  eux.  Nou- 

veau menfonge  qui  n'étoit  mis  en  œuvre  ,  que  pour 
tirer  de  toute  cette  intrigue  l'avantage  qu'on  s'en 
étoit  promis.  En  effet  on  conçoit  fans  peine  que 

les  impofteurs  avoient  befoin  d'un  pareil  dénoue- 
ment ,  pour  pouvoir  faire  ufage  des  Lettres  &  pa- 
piers qui  fe  trouvoient  entre  leurs  mains.  Ils  efpé- 

roient  d'ailleurs  obliger  les  Théologiens  de  Douay 
à  prendre  la  fuite ,  ou  à  fe  cacher  ;  ce  que  ces 
Meilleurs  n'eurent  garde  de  faire  ,  parce  que  leur 
innocence  les  raffuroit.  Enfin  le  tems  d'éclater  étant 
venu ,  les  auteurs  de  cette  noire  trahifon  publiè- 

rent fur  la  fin  de  Juin  1691.  dans  un  Libelle  inti- 
tulé ,  Lettre  d'un  Ùoflettr  de  Douay  fur  les  affaires  de 

f&t  Univerfité ,  une  dénonciation  d'hérélie  contre tous  ceux  à  qui  le  faux  Arnauld  avoit  écrit ,  tk 
principalement  contre  M.  de  Ligny  ;  &  tous  y 
ctoient  dépeints  comme  des  gens  qui  cabaloient 

contre  l'Eglife.  Les  Jéfuites  firent  enfuite  réim- 
primer ce  Libelle  à  Paris  fous  le  titre  de  Secrets 

du  parti  de  M.  Arnauld  découverts  depuis  peu.  En 
même  tems  le  Perc  Payen  Recteur  des  Jéfuites 
montrait  à  qui  vouloit  les  Livres ,  Lettres  &  au- 

tres papiers  de  ces  Meffieurs  :  fur  quoi  il  fut  pour- 
fuivi  en  jullice  comme  dépositaire  des  papiers  ori- 

ginaux de  toute  cette  affaire ,  &  en  conféquence 

comme  très  légitimement  fufpeét  d'avoir  eu  beau- coup de  part  a  la  fourberie.  Mais  les  Jéfuites , 

pour  tirer  ce  Pere  d'embarras ,  &  pour  s'en  tirer eux  mêmes  ,  le  firent  difparoître  auffi  bien  que 
les  Pères  Bcckman  &  Vaudripont ,  auteurs  de  tou- 

te la  manœuvre.  La  caufe,  comme  il  arrive  tou- 
jours en  pareil  cas ,  fut  évoquée  au  Confeil  du 

Roi,  &  non  décidée:  à  moins  qu'on  ne  veuille 
regarder  comme  une  déci(ion,les  Lettres  de  ca- 

chet qui  terminèrent  l'affaire  à  l'avantagr;  des  cou- 
pables ,  &  qui  reléguèrent  les  innocens  à  Tours , 

a  Saintes ,  à  Coutance ,  &:  même  hors  du  royau- 
me. M.  Laleu  l'un  d!eux  mourut  en  allant  à  fon 

exii.  M.Philippe  Rivette  exilé  à  Coutance  ,  Chan- 

tre &c  Chanoine  de  S.  Amé,  ProfefTeur  en  Théo- 

logie &  Régent ,  c'eft-à-dire  Principal ,  du  Collè- 
ge du  Roi ,  avoit  dans  ce  même  Collège  deux 

frères ,  Pierre  ,  Profeffeur  en  Philofophie  ,  tk  Ja- 
ques ,  Souprincipal ,  celui  à  qui  on  a ,  en  dernier 

lieu  refufé  h  fépulture  eccleiiaftique.  Ces  deux 

derniers,  quoiqu'ils  ne  fullcnt  pas  impliqués  per- 
fonnellement  dans  l'affaire  ,  furent  néanmoins  ban- 

nis du  royaume,  uniquement  pour  qu'ils  n'ad- 
miniitraffent  pas  le  Collège  en  l'abfcnce  de  leur frère,  qui  en  étoit  Principal.  M.  Arnauld,  qui  de 

fon  côté  n'ignoroit  pas  ce  qui  fe  paffoit ,  n'étoit pas  homme  à  voir  fa  foi  fi  injuftement  calomniée, 
ni  tant  de  gens  de  mérite  perfécutés  à  fon  fujet, 

fans  rendre  en  cette  occafion  le  témoignage  qu'il 
devoit  à  l'innocence  tk  à  la  vérité. 

Il  parut  donc  de  lui  &  fous  fon  nom  quatre  Plain- 
tes,  adreffées ,  l'une  à  Monfeigneur  l'Evêque  d'Ar- ras,  dans  laquelle  il  juftifioit  les  Théologiens  qui 

avoient  été  trompés  fous  fon  nom, de  découvrait 

l'impofture  du  prétendu  vol,  &  tout  le  refte  de 
la  fourberie.  L'autre  aux  Révérends  Pères  Jéfui- 

tes "fur  le  bruit  qu'ils  faifoient  courir ,  que  c'étoit 
,,affurément  le  vrai  Arnauld  qui  avoit  écrit  les 

,,  Lettres  dont  il  s'étoit  plaint;  que  c'étoit  lui- ,,  même  encore  qui  avoit  envoyé  la  Thefe  ,  pour 

,,en  avoir  l'approbation;  tk  que  c'étoit  au  con- traire un  faux  Arnauld  qui  avoit  fait  la  première 

„ plainte."  La  troiliéme  "à  Son  Alteffe  Monfei- 
„gneur  l'Evêque  &  Prince  de  Liège,  contre  le 
„  Pere  Payen  Recteur  du  Collège  des  Jéfuites  de 
,,  Douay  ,  nouvellement  réfugié  à  Liège ,  pour 
,,  éviter  d'être  condamné  comme  auteur  ou  com- 
,,  plice  des  fourberies  du  faux  Arnauld.  "  En- 

fin les  Jéfuites  s'aviferent  d'inférer  dans  l'Avertif- 
fement  d'un  de  leurs  Libelles ,  une  Lettre  d'un 
prétendu  inconnu ,  qui  s'y  déclarait  Auteur  des 
Lettres  du  faux  Arnauld  ;  tk  c'eft  contre  cette 
Lettre  principalement ,  que  le  vrai  Arnauld  publia 
fa  quatrième  Plainte ,  encore  adreffée  aux  Révérends 
Pères  Jéfuites.  Il  devint  donc  de  la  dernière  évi- 

dence que  M.  Arnauld  n'avoit,  ni  envoyé  aux  Do- 
cteurs de  Douay  les  prétendues  proportions  de  la 

Thefe  de  Malines,ni  écrit  les  Lettres  qu'on  avoit adreffées  fous  fon  nom  à  ces  Meffieurs.  Il  falloit 

néanmoins  que  quelqu'un  l'eût  fait.  Les  Jéfuites ne  voulant  pas  fe  charger  publiquement  de  cette 

infamie,  qui  s'en  chargera  pour  eux?  Le  faitn'eft 
pas  croyable,  mais  il  eft  certain.  M.  Delcourt 

encore  vivant ,  tk  feuM.Tournely ,  l'un  Docteur 
de  la  Faculté  de  Théologie  de  Douay ,  tk  l'autre de  celle  de  Paris  ,  voulurent  bien  fe  déclarer, 

quoique  fauifement ,  les  auteurs  d'une  fi  indigne manœuvre.  Etoit-ce  à  la  décharge  des  Jéfuites  ? 
C'étoit  bien  en  effet  le  but  de  ce  nouveau  dénoue- 

ment. Mais  la  confufion  dont  les  deux  Dofteurs 

fe  couvrirent,  ne  juftifia  les  Jéfuites  qu'aux  yeux 
de  ceux  qui  vouloient  s'aveugler;  &  la  Société 
après-tout  s'en  confola  facilement,  parce  qu'elle 
jouit  dès  lors  de  l'efpérance  fi  douce  tk  fi  pro- chaine, de  dominer  un  jour  dans  une  Univerfité 

autrefois  fi  oppofée  à  fes  erreurs  ;  c'eft-à-dire 
qu'elle  recueillit  à  peu  près  tout  le  fruit  qu'elle 
attendoit  de  fes  impoftures  multipliées. 

III.  C'eft  ce  même  M.  Delcourt,  ce  Docteur  fi 



battement  livré  aux  vues  des  Jéfuites ,  qui ,  pour  fes 
malverfations ,  fut  le  19.  Février  dernier  dépofé  pu- 

bliquement du  Doctorat  par  ordre  de  la  Cour.  L'In- 
tendant avant  fait  affembler  pour  cela  l'Univerfité 

chez  les  Dominicains,  y  fit  un  difeours  d'une  heure 
8c  demie ,  dans  lequel  il  parla  en  général  8c  d'une 
manière  vague,  des  vacarmes  de  Douay.fans  rien 

fpécifier  ,&  fans  nulle  mention  particulière  de  l'af- faire de  M.  Rivette.  Le  iieur  Dubois,  autre  Docteur 
Moliniftc ,  fe  leva  pour  parler  ;  mais  le  Magiftrat  lui 

impofa  filence  ,  en  lui  difant  qu'il  pourroit  bien  être 
aufli  un  de  ces  brouillons  dont  il  s'agiffoit.  Dans  la fuite  du  difeours, le PereDefchamps Jéfuite voulut 

auffi  prendre  la  parole,  mais  l'Intendant  l'en  empê- 
cha', lui  ordonnant  de  dire  à  fa  Société,"  qu'elle  ne 

,,  fe  mêlât  pas  de  tant  d'affaires  ;  qu'on  favoit  fes  me- 
„  nées  ;  qu'elle  fe  modérât  ;  qu'après-tout  il  ne  la 
,,  craignoit  point ,  parce  qu'il  n'étoit  pas  Janfenifte." SiM.de  la  Grandville  parloit  férieufement ,  il  ne 
connoit  pas  encore  affez  les  Jâluites.  Au  refte  les 
prétendus  Janfeniftes  ne  craignent  ces  Pères ,  que 
comme  on  craint  les  méchans. 

IV.  Cependant  le  fcandale  fi  criant  arrivé  à  la 
mort  de  M.  Rivette  ,  demeuroit  impuni ,  &  il  fe  paf- 
foit  8c  fe  difoit  ici ,  en  public  8c  en  particulier ,  des 

chofes  bien  affligeantes.  D'abord  la  démarche  du Parlement  intimida  le  Chapitre ,  Se  en  particulier  le 

iieur  Badi,  Chanoine,  que  le  Doven  s'efforce  de 
rendre  garant  de  tout  ce  qui  s'elt  palTé ,  8c  qu'on  re- 

garde en  effet  affez  généralement  comme  le  princi- 
pal moteur  de  toute  cette  affaire.  Quoi  qu'il  en  foit, cette  confternationfubite  8c  paffagere  donna  lieu  à 

la  découverte  d'un  fait  qui  a  été  omis  dans  la  rela- 
tion ,  d'ailleurs  exacte,  des  Nouvelles  du  2.3.  Février 

dernier:  c'eft  que  les  Officiers  du  Bailliage  de  S.  Amé 
n'a  voient  rien  voulu  entreprendre  par  rapport  à  l'in- 

humation ,  qu'avec  une  garantie  que  le  Chapitre leur  refufa.  Ils  infifterent  ;  8c  pour  les  engager  à  agir, 

le  Chapitre  fit  écrire  fur  fes  Regitres  qu'il  garanlif- 
foit  ces  Meilleurs ,  8cc.  Mais  ceux-ci  apprenant  ce 

qui  fe  palfoit  au  Parlement ,  8c  jugeant  qu'une  efpc- ce  de  garantie  qui  reftoit  entre  les  mains  de  ceux  qui 
la  donnoient,  étoit  bien  équivoque  8c  bien  caduque, 

demandèrent  de  nouveau, fans  pouvoir  l'obtenir, 
qu'il  leur  en  fût  délivré  une  expédition.  Ce  Baillia- 

ge avoit  auffi  propofé,  avant  l'enterrement  fchifma- 
tique  de  M.  Rivette ,  un  expédient  auquel  le  Chapi- 

tre n'a  pu  fe  refufer  que  par  un  excès  d'emporte- 
ment incompréhenfible.  C'étoit  de  mettre  le  corps dans  un  cercueil  de  plomb,  8c  le  cercueil  en  dépôt 

jufqu'à  ce  queM.l'Évêque  d'Arras  en  eût  décidé. 
Mais  qu'auroit  décidé  ce  Prélat  ?  La  Lettre  que  M. 
le  Cardinal  de  Flcury  lui  avoit  écrite  à  ce  fujet  dès  le 
2.  Novembre  1736 ,  peut  aider  à  en  juger.  En  voi- 

ci la  teneur  :  "  J'ai  reçu  ,  Monfieur ,  la  Lettre  dont 
,,  vous  m'avez  honoré  au  fujet  des  deux  Chanoines 
,,  de  S.  Amé  de  Douay  ,  interdits  par  votre  prédé- 
,,  cefTeur  pour  leurs  mauvais  fentimens  fur  la  doctri- 

,,ne.  Je  ne  puis  encore  vous  dire  îa  conduite  qu'il  y 
,,  auroit  à  tenir  à  leur  égard ,  s'ils  venoient  à  fe 
„  trouver  en  danger  de  mort ,  parce  que  cela  depen- 
,,  dra  des  difpofitions  dans  lesquelles  ils  fetrouve- 
„  ront  alors  ;  car  s'ils  fe  confcfTent  à  un  ConfefTeur 
approuvé,  il  n'y  auroit  rien  à  redire,  8c  on  ne „  pourroit  ni  iefufer  les  Sacrcmens ,  ni  les  honneurs 

,,  de  la  fépulrure ,  en  fe  conformant  au  Rituel  ;  Se 
„  ce  ne  pourroit  être  que  dans  le  cas  où  ils  ne  fc 

conformeraient  point  aux  règles,  ou  qu'ils  fe- 
„  raient  une  déclaration  publique  de  leur  oppofi- 

tion  à  la  Conftitution  Unigenitm ,  8c  qu'ils  refufaf- 
,,fent  de  le  foumettre.  Mais  il  eft  de  la  prudence 

,,  d'éviter, autant  que  faire  fe  pourra , l'éclat  8c  le 
,,  fcandale;  8cje  m'en  remets  bien  à  votre  lumie- ,,  re  8c  à  votre  fageffe  fur  ce  qui  pourra  arriver. 
,,Vous  connoiifez  ,  Monfieur,  le  ientiment  avec 
,,  lequel  je  vous  honore.  Signé,  le  Cardinal, 

,,  de  Fleury." V.  Les  coupables  allarmés  par  le  zele  du  Parle- 
ment contre  le  fchifme  ,  trouvoient  dans  le  vérita- 

ble fens  de  cette  Lettre  de  quoi  fe  raffurer.  Cepen- 

dant il  fe  répandoit  un  bruit ,  qu'il  y  avoit  un  Ar- 
rêt du  Confeil  qui  ordonnoit  d'exhumer  le  corps du  lïeur  Rivette ,  8c  de  lui  rendre  tous  les  honneurs 

dus  à  fon  caractère.  D'un  autre  côté  le  Doyen  de S.  Amé  montrait  à  fes  amis  une  Lettre,  vraie  ou 

fuppofée  par  laquelle  M.  l'Evcque  d'Arras  lui  man- 
doit  qu'il  devoit  fe  tranquillifer ,  8c  que  le  corps  ne 
ferait  pas  exhumé.  On  avoit  toutefois  de  la  peine 

à  concilier  cette  prétendue  Lettre  de  M.  d'Arras , 
avec  ce  que  le  même  Prélat  mandoit ,  difoit-on  ,  au 

Chapitre  ,  "  que  Meilleurs  Dagueffeau  8c  d'Anger- 
,,  villiers  étoient  indignés ,  de  ce  qu'on  avoit  traité 
,,  d'excommunié  après  la  mort ,  un  Chanoine  qu'on 
,,  avoit  fouffert  pendant  fa  vie  affilier  à  l'Office  di- ,,  vin  ,  8c  en  préfence  duquel  on  avoit  offert  les 

,,  Saints  Mifteres."  M.  le  Procureur-Général  d'ail- leurs avoir  fait  demander  tous  les  actes  fchifmati- 
ques  faits  depuis  1713.  contre  feu  M.  Rivette.  En- 

fin chacun  faifoit  les  conjectures  fuivant  fes  vues 
ou  fes  préventions  :  8c  ceux  qui ,  félon  toute  rai- 
fon  8c  toute  juftice  ,ne  dévoient  attendre  que  des 
châtimens  ,  fembloient  néanmoins  flotter  incef- 

famment  entre  la  crainte  8c  l'efpérance.  Maisplu- fieurs  chofes  réunies  femblent  avoir  enfin  calme 
toutes  les  allarmés  des  auteurs  du  trouble ,  8c  des 

ennemis  de  la  paix  8c  de  l'unité.  1.  L'Arrêt  du Confeil  du  17.  Février;  2.  les  délais  affectés  dans 
un  affaire  li  claire;  3.1e  traitement  que  Meilleurs 

de  Ligny  8c  Briet  viennent  d'éprouver  ;  4.  les 
maux  qui  croifient  à  vue  d'ceil ,  8c  dont  l'augmen- 

tation 8c  l'impunité  ne  biffent  prefquc  plus  aucun 
lieu  d'en  efpérer  le  remède:  5.  enfin  l'information 
même  que  vient  de  faire  fur  les  lieux  M.  l'Evê- 
que  d'Arras. 

VI.  On  a  rapporté  ci-deffus  l'Arrêt  du  Confeil. Les  délais  font  fenfibles  8c  notoires  ;  tout  le  monde 
les  apperçoit,  8c  tous  les  gens  de  bien  en  gémif- 
fent.  A  l'égard  de  Meilleurs  de  Ligny  8c  Briet, 
voici  de  quoi  il  s'agit.  [Le  détail  des  maux ,  8c 
l'information  de  M.  d'Arras  viendront  l'ordinaire fuivant.] 

Ces  deux  Meilleurs ,  l'un  Chanoine  ,  8c  l'autre 
Chapelain  de  S.  Amé  ,  fe  trouvent  aujourd'hui  dans le  même  cas  où  étoit  feu  M.  Rivette.  Le  premier, 

favoirM.de  Ligny, eft  déjà  affez  connu  dans  l'af- faire du  faux  Arnauld.  On  peut  feulement  ajoute! 

qu'ayant  été  exilé  en  i6qo.au  Séminaire  de  Tours, où  il  demeura  trois  ans  8c  demi ,  il  fut  enfuite  tran  - 
féré  à  Carbaix  en  baffe  Bretagne ,  8c  que  la  fèptieV 
me  année  de  fon  exil  il  eut  la  pcrmiiîionde  revend 



en  Flandres ,  fans  pouvoir  entrer  dans  la  ville  de 

Douay  ,  jufqu'en  1 710.  que  les  Allies  prirent  cette phee.  Si.  Gilbert  dont  on  a  parlé  aufli  dans  le  ré- 
cit de  la  fourberie  de  Douay  ,  lui  conféra  cette 

même  année  un  Canonicat.  Mais  en  17 11.  Douay 

étant  rentré  fous  l'obciffance  du  Roi ,  M.  de  Ligny 
fut  encore  obligé  de  fe  retirer  à  Lille ,  où  fes  en- 

nemis, dont  l'opiniâtre  fureur  ne  l'a  jamais  per- 
du de  vue ,  l'accuferent  d'avoir  compofé  contre 

un  Religieux  une  Lettre  à  laquelle  il  n'avoit  eu 
aucune  part.  Il  fut  pourtant  à  cette  occafion  ban- 

ni du  Royaume  jufqu'en  17 15.  qu'il  revint  à  Douay, 
où  il  a  toujours  vécu  depuis  dans  une  grande  re- 

traite ,  ne  fortant  de  fa  maifon  que  pour  aller  à 

l'églife.  En  1713.  fon  Chapitre  le  condamna,  de même  que  Meilleurs  Briet ,  Rivette  8c  autres ,  à  une 
injufte  exclufion  du  Chœur  &  du  Chapitre,  &  fix 
mois  après  ces  Meilleurs  furent  interdits  par  M. 

d'Arras ,  pour  avoir  adrefle  à  ce  Prélat  une  Let- 
tre commune ,  contenant  leurs  difficultés  au  fujet 

de  ion  Mandement  d'acceptation  de  la  Bulle  Uni- 
genitus. 

Telle  étoit  la  fituation  de  M.  de  Ligny  ,  8c  telle 
à  peu  près  celle  de  M.  Briet ,  lorfque  le  20.  Mars , 

près  d'un  mois  8c  demi  après  l'Arrêt  du  Confeil , 
par  lequel  le  Roi  réferve  à  fa  perfonne  la  connoif- 
fance  de  l'affaire  du  fieur  Rivette, M.  Fontaine 
Doyen  de  S.  Amé  pria  ces  deux  Meilleurs  de  fe 
trouver  chez  lui  vers  midi  8c  demi,  pour  y  rece- 

voir certains  ordres  de  la  Cvur.  Là  ,  le  iieur  Defcar- 
pentries ,  Chanoine-Ecolâtre  ,  8c  Officiai  de  M. 

d'Arras,  homme  dont  il  fera  bon  de  faire  con- 
noitre  ci-après  le  caractère ,  leur  communiqua  une 
Lettre  de  M. l'Intendant,  dont  il  eil  particulière- ment ami. 

Par  cette  Lettre,  M.  Defcarpentries  étoit  prié 

d'engager  M.  de  Ligny  Chanoine  de  S.  Amé ,  &  un 
Chapelain  dont  M.  de  la  Grandville  difoit  ne  fa- 
voir  pas  le  nom ,  à  fe  retirer  de  bonne  grâce  à  Ar- 

ras,  afin  qu'on  ne  fût  pas  obligé  d'ulér  d'autori- 
té. Le  même  Chanoine  étoit  auffi  chargé  deman- 
der à  M.  l'Intendant  le  nom  de  ce  Chapelain.  Ce 

qu'il  y  a  de  fingulier ,  c'eil  que  quatre  jours  après il  parut  une  Lettre  de  cachet  où  le  nom  de  M. 
Briet  étoit  écrit  tout  entier  de  la  même  écriture 

que  le  corps  de  la  Lettre.  Quoi  qu'il  en  foit,  ces 
deux  Meilleurs  refuferent  conilamment  de  s'exiler 
ainfi  eux-mêmes  ;  ce  qui  déconcerta  un  peu  les 
négociateur?.  Mais  d'un  autre  côté  les  fanatiques 
reprirent  courage  par  cet  événement ,  8c  fe  cru- 

rent autorifés  de  plus  en  plus  dans  leur  fanatifme. 
Leur  infolence  augmenta  encore  ,  lorfque  le  2. 
Avril  le  Subdelegué  notifia  à  M.  de  Ligny  une  Let- 

tre de  cachet  qui  le  relègue  à  Arras.  Le  même 

Officier  étoit  chargé  d'un  pareil  ordre  pour  M. 
Briet;  mais  il  ne  put  le  lui  fignifier,  parce  qu'il ne  le  trouva  pas  chez  lui.  Pour  M.  de  Ligny ,  il 
fe  rendit  ponctuellement  au  lieu  de  fon  exil;  & 

n'y  pouvant  trouver  perfonne  qui  voulût  le  pren- dre en  penfion ,  il  a  été  obligé  de  fe  loger  dans 

une  auberge.  On  allure  quejVl.  d'Arras  a  fait  en- 
tendre à  M.  le  Cardinal  de  Heury ,  qu'il  étoit  à propos  de  traiter  ainli  ces  deux  Eccléfiailique  s ,  de 

peur  qu'après  leur  mort  on  ne  les  traitât  comme 
l'a  été  M.  Rivette.   On  dit  même  que  M.  le  Car- 

dinal a  regardé  cette  précaution  comme  très  im- 

portante 8c  très  fage ,  8c  qu'il  s'en  eil  ainfi  expli- qué à  un  des  premiers  Magiftrats  du  royaume, 
qui  a  paru  goûter  cet  expédient. 

On  fe  rappelle  ici  naturellement  que  lorfque  la 
fourberie  de  Douay  fut  découverte ,  &  que  les 
impofteurs  furent  enfin  parvenus  à  faire  exiler  tous 
les  Théologiens  fi  indignement  trahis,  ces  mêmes 
impofteurs  publièrent  une  feuille  imprimée  fous 
ce  titre:  Satisfaction  faite  à  M.  Arnauld  &  aux 
lléo/ogiens  de  Douay  par  des  Lettres  de  cachet. 

VII.  M.  Defcarpentries ,  qui  fait  dans  cette  œu- 
vre d'iniquité  un  fi  grand  perfonnage ,  8c  qu'on 

verra  dans  la  fuite  nngulicrement  honoré  de  la 

confiance  de  M.  d'Arras ,  dans  l'information  faite 
par  ce  Prélat,  avoit  été  d'abord  fi  intimement  lié 
d'amitié  8c  de  fentimens  avec  feu  M.  Rivette ,  que 
celui-ci,  en  confidération  de  fa  bonne  doctrine  8c 

de  fes  bonnes  mœurs ,  l'avoit  pourvu  par  préfé- 
rence à  tout  autre  d'un  Canonicat  de  S.  Pierre  de 

Douay.  Mais  dès  qu'il  vit  fon  bienfaiteur  dans 
la  difgi  ace  8c  la  persécution ,  il  l'abandonna  abfo- 
lument,  jufqu'au  point  de  ne  lui  rendre  plus  au- cune vifite.  Son  changement  8c  fon  ingratitude 
lui  procurèrent  vers  le  mois  de  Novembre  1736. 
un  Canonicat  de  S.  Amé ,  dont  M.  Badi  fon  nou- 

vel ami  l'engagea  à  prendre  pofieffion  le  jour  pré- cifément  de  la  mort  de  M.  Rivette  ;  8c  ce  fut  lui 
qui ,  pour  fignaler  fon  entrée  dans  le  Chapitre , 
dreffa  l'Acte  fcandaleux  par  lequel  on  privoit  le 
défunt  de  la  fépulture  eccléfiailique.  Par  ce  feul 

trait  on  peut  juger  du  caractère  de  l'homme. De  Caen  ,  Diocefe  de  Bayeux  ,ki.  Mai. 

La  paroifle  de  Bleinville ,  qui  n'eft  qu'à  une 
lieue  d'ici,  a  perdu  vers  le  commencement  de cette  année  un  excellent  Curé  déjà  vieux,  mais 
fans  nul  affoiblifTement  pour  la  vérité,  à  laquelle 

il  eil  demeuré  attaché  jufqu'à  la  fin.  M.Blainet, 
c'étoit  le  nom  de  ce  vertueux  Eccléfiailique ,  avoit rafïemblé  avec  foin  tous  les  Ecrits  concernant  les 

affaires  de  l'Eglife  depuis  un  fiecîe  8c  plus  ;  8c  il  en 
avoit  difpofé  depuis  plufieurs  années  en  faveur  des 
Pères  de  l'Oratoire  de  cette  ville ,  dont  le  Supé- 

rieur n'a  pas  cru  pouvoir  l'abandonner  dans  le  tri- lle état  où  il  étoit  ,  fans  fecours ,  fans  confo- 
lation ,  delaiiTé  de  tous  les  Curés  8c  autres  Ecclé- 

fiaftiques de  fon  canton  8c  de  la  ville  même  de 
Caen.  Ce  Révérend  Pere  remplit  donc  auprès  de 
lui  dans  une  première  vifite  tous  les  devoirs  de  la 

religion  8c  de  l'humanité.  Peu  de  jours  après  il 
partit  pour  Bayeux,  il  informa  M.l'Evêque  delà trifte  fituation  du  pauvre  malade ,  8c  fit  tant  au- 

près du  Prélat,  en  intéreflant,  dit-on ,  fa  gloire  8c 
fon  honneur ,  qu'il  obtint  la  permiffion  de  retour- 

ner à  Bleinville ,  d'y  procurer  au  Curé  les  fecours 
convenables  ,  8c  d'y  veiller  à  ce  que  tout  le  paf- 
fàt  dans  l'ordre  8c  la  bienféance;  ce  qu'il  exécuta 
avec  exactitude  jufqu'aux  obfeques  inclufivement. 
Le  Vicaire  de  la  paroi  fie  logé  chez  ce  digne  Pa- 
fteur  8c nourri  à  fa  table,  le  regardoit  comme  un 

athée ,  8c  ne  daignoit  pas  s'informer  de  fa  fanté, 11  eil  ordinaire  aux  Curés  de  ce  Diocefe,  qui  font 

Appellans ,  d'avoir  chez  eux ,  en  la  perfonne  de 
leur  Vicaire ,  leur  plus  cruel  ennemi. 
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SUITE  DES  NOUFELL  ES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  xi.  Mai  1737. 

jy  Angonlème . 
M.  l'Evêque  [Cyprien-Gabriel  Bénard  de  Ré- 

fay]  mourut  ici  le  5.  Janvier  de  la  préfente  année, 
âgé  de  86  ans ,  dont  il  en  avoit  parle  près  de  45; 

dans  l'épifcopat  On  peut  dire  de  lui  qu'il  a  tou- 
jours aimé  la  vérité  ,&  qu'il  n'a  pas  cefîéde  la  dé- 

fendre à  fa  manière,  ni  de  la  protéger  jufqu'à  un 
certain  point.  Toutes  fes  démarches  publiaues 
contre  la  Bulle  Unîgcnitus  &  contre  le  Brigandage 

d'Ambrun  en  font  une  preuve.  Son  zele  n'eut  pas 
befoin  d'être  excité  pour  interjetter  appel  de  cette 
Bulle;  &lorfqu'il  s'y  fut  déterminé  par  fes  propres lumières,  M.  le  Cardinal  de  Noailles ,  avec  qui  il 

étoit  fort  lié,  n'en  fut  informé,  au  grand  étonne- 
ment  de  cette  Eminence,  que  par  une  Lettre  adref- 
fée  au  Séminaire  deS.Magloire  par  un  particulier. 
En  i7zo.le  fameux  Corps  de  doctrine  lui  fut  pré- 

fenté  par  feu  M.Paftel,  l'un  des  couriers  ecclefia- ftiques  dépéchés  pour  y  faire  fouferire  les  Evêques 
qui  étoient  en  province.  On  fait  que  cela  fe  fai- 
foit  communément  avec  beaucoup  de  précipita- 

tion ,  &que  la  volonté  connue  du  Prince  qui  defi- 
roit  cet  accommodement  ,tenoit  lieu  à  la  plupart 

des  Prélats  de  tout  examen.  M.  d'Angoulême  y  re- 
garda de  plus  près.  Accoutumé  à  pefer  mûrement 

toutes  fes  démarches ,  &  regardant  avec  raifon  cel- 
le dont  il  s'agiffoit,  comme  très  importante  pour 

un  Evêque ,  il  retint  chez  lui  le  Docteur  pendant 

quatre  jours,  pour  examiner  à  loifir  ce  qu'on  lui 
propofoit.  Il  fit  fur  le  Corps  de  doctrine  desobfer- 
vations  qu'il  envoya  à  M.  le  Régent  &  au  Cardinal 
de  Noailles  ;  &:  ce  qui  en  réfulta  ,  c'eft  qu'il  ne  ligna 
point.  L'outrage  fait  à  la  vérité,  à  l'innocence  ,  à 
la  juflice,  à  l'honneur  de  l'épifcopat  dans  la  con- 

damnation deM.l'Evcque  de  Senez  ,  toucha  enco- 
re plus  fenfiblement  M.  d'Angoulême  ,  que  les  dé- 

fauts effentiels  qu'il  avoit  trouvés  dans  l'accommo- 
dement propofé.  De-là  ,1a plénitude  decœuravec 

laquelle  il  fouferivit  en  1718.  la  belle  Lettre  des 

XII.  Evêques  au  Roi  contre  le  Concile  d'Ambrun. 
De-là  encore  l'Acte  d'oppofition  à  l'enregîtrement 
de  toute1;  Lettres-Patentes ,  Bulles ,  Brefs,  &c.  con- 

firmatifs  de  ce  qui  s'étoit  paffé  an  même  Concilia- 
bule, qui  fut  fignifié  à  M.  le  Procureur-Général  le 

Vendredi  7. Mai  de  la  même  année,  à  la  requête 

de  M.  d'Angoulême  &  de  fes  onze  confrères.  De-là 
enfin  la  part  qu'il  eut  aux  Remontrances  vraiment 
épifcopales  préfentées  au  Roi  au  nom  de  ces  mê- 
mesPrélats , au  fujet  de  la  Lettre  que  M.deMau- 
repas  leur  avoit  écrite ,  en  leur  renvoyant  l'origi- 

nal de  leur  première  Lettre  à  Sa  Majefté.  A  êtes  li- 
bres ,  médités ,  réfléchis  ;  démarches  faites  avec  une 

grande  connoiffance  de  caufe  &une  mûre  délibé- 
ration ;  témoignages  qui  le  firent  relègue*  dans  fon 

Diocefc  ,  &  qui  lui  attirèrent  la  perte  de  M  .Mayou 
Docteur  de  Sorbonne  &  Grand-Chantre  de  fon 
églife  :  homme  de  mérite  ,  qui  lui  étoit  finguliere- 
ment  attaché  ,  &  qui  .uniquement  pour  mortifier  le 

Prélat,  8c  pour  lui  ôter  un  fecours  qu'on  jugeoit fans  doute  lui  être  néceffaire ,  fut  exilé  au  mois 

d'Octobre  i7z8.àQuimperloù  il  mourut  au  mois 
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de  Mars  de  l'année  fuîvante ,  privé  des  Sicrc- mens. 

L'attachement  de  M.  d'Angoulême  à  fon  Appel, 
le  cas  particulier  qu'il  faifoit  des  Appellans ,  fon 
oppofition  aux  erreurs  des  Jéfuites ,  fa  jufte  indi- 

gnation contre  leur  conduite  &  leurs  procédés , 
mais  fur-tout  fon  zele  éclairé  pour  les  dogmes  qu'ils 
font  profeffion  de  combattre,  font  des  faits  con- 

nus de  tous  ceux  qui  appro-tioient  ce  Prélat.  Il 
eft  vrai  qu'il  faifoit  figner  le  Formulaire  ;  mais  on 
prétend  ici  qu'il  ne  l'exigeoit  qu'avec  la  diftinction fi  néceffaire  &  li  autorifée  du  droit  &  du  fait  ;  &  on 

a  fu  qu'après  la  mort  de  M.  libre  d'Hervaut  Ar- chevêque de  Tours ,  cette  Eglife  ,  pendant  la  lon- 
gue vacance  de  fon  Siège,  s'étant  trouvée  dans 

l'obligation  d'envoyer  ici  fes  Ordinans.M.  d'An- goulême les  reçut  avec  bonté  &  même  avec  diftin- 

ction ,  fans  exiger  d'eux  aucune  fignature.  Il  eft vrai  auffi  que  fon  caractère  doux  8c  pacifique  lui 
avoit  toujours  fait  defirer  des  explications  de  h 
Bulle  ,  qui  miffent  le  dogme  à  couvert  ;  mais  il  vou- 
loit  qu'elles  vinifent  de  la  même  fource  6c  de  la 
même  main  que  la  Bulle-même  ;  &  il  regardoit  tou- 

tes celles  qui  venoient  d'ailleurs ,  comme  infuffi- 
fantes  par  ce  feul  endroit.  C'eft  pour  cela  qu'il avoit  beaucoup  defiré  dans  le  tems ,  que  les  XII. 
Articles  fuffent  autorifés  par  le  S.  Siège.  Il  aimoit 
à  entendre  parler  des  miracles  du  S.  Diacre  ,  il  en 

étoit  touché  ;  &  s'il  n'avoit  craint  d'expofer  la  Sœur 
Marie  Reullicr  au  traitement  que  Madame  de  Mc- 
grigny  éprouva  à  peu  près  dans  le  même  tems  à 
Troyes ,  il  auroit  publié  le  miracle  opéré  au  mois  de 
Janvier  i73z.furcetteHofpitaliere  de  fa  ville  épifeo- 
pale  :  mais  il  fe  contenta  d'en  rendre  compte  lui-mê- me à  M.  le  Cardinal  Miniftre  ,  de  la  manière  dont  on 

l'a  rapporté  dans  les  Nouvelles  Ecclefiaftiques  du  10. Mai  17 3Z.  page  89.  Une  grande  douceur  naturel- 
le qui  cïégénéroit  fouvent  en  timidité  ,  l'empechoît 

de  traiter  les  Jéfuites  comme  il  favoit  bien  qu'ils 
le  méritoient;  &l'on  ne  peut  diffimulerquefurce 
point,  comme  fur  plufieurs  autres,  fa  circonfpe- 
ction  &fa  condefeendance  n'aient  quelquefois  été portées  à  un  excès,  dont  fes  vrais  amis  étoient  af- 

fligés. Après  avoir  néanmoins  fupportc  les  excès 
&  l'infolence  des  Jéfuites  bien  au  delà  des  bornes 
d'une  patience  ordinaire ,  il  eut  enfin  la  force  de 
les  punir  par  une  révocation  générale  de  leurs  pou- 

voirs. Cet  interdit  notifié  authentiquement  à  tous 

les  Jéfuites  du  Collège  le  13.  Avril  1711.  par  l'OiH- 
cial ,  a  été  exactement  obfervé  jufqu'au  ri.  No- 

vembre 1736.  jour  auquel, après  quatre  heures  de 
follicitations ,  le  Doyen  de  la  Cathédrale  ,  &  M.  Au- 
bert  de  Tourny  Intendant  de  la  Province,  efeor- 
tés  par  quatre  jéfuites  .arrachèrent  du  Prélat  alfoi- 

bli  par  l'âge  &  les  infirmités,  une  permiflîon  pour ces  Pères  de  prêcher  &  de  confeffer  dans  leur 

églife  feulement.  Les  Capucins  prel'que  auffi  cou- pables alors  par  leurs  déclamations  que  les  Jéfui- 
tes ,  n'auroient  pas  été  plus  épargnés  que  ceux-ci, 

fi  le  bon  Prélat  n'eût  été  trop  feniible  à  la  miicie 
où  il  croyoit  qu'un  interdit  alloit  les  plonger.  Par 



85 cette  confédération  il  fe  contenta  d'en  interdire  de 
tems  en  tems  quelques-uns ,8c  de  continuer  à  les 
exclurre  tous  de  la  Chaire  de  la  Cathédrale  :  exclu- 
lion  qui,  lors  du  décès  de  ce  Prélat ,  duroit  depuis 
vingt-deux  ans. 

Ce  fut  dans  les  premiers  jours  du  mois  d'Août 
de  l'année  dernière,  c'efl-à-dirc  près  de  quatre 
mois  avant  le  retabliffcment  des  Jefuites ,  que  ce't 
Evêque  plus  qu'octogénaire  fut  attaqué  d'une  apo- plexie , laquelle  ,  comme  il  arrive  ordinairement, 
fe  tourna  bientôt  en  paralyfie.  On  conçoit  fans 

peine  dans  quel ant>iblifiement ,  même  d'efpiit ,  un 
■pareil  accident  doit  jetter  un  homme  de  cet  âge. 
La  conjoncture  parut  favorable  pour  eflayer  à  ti- 

rer de  lui  un  defaveu  de  l'on  Appel.  Il  eut  encore 
néanmoins  affez  de  préfence  &  de  force  d'efprit 
pour  repouffer  ces  premiers  aflauts.  Le  Prêtre  qui 

lui  adminiftra  l'Extrême  Onction  ,  8c  qui  lui  pro- 
pofa  l'acceptation  de  la  Bulle ,  ne  fut  point  écou- 

té; &  le  Prélat  eut  la  charité  de  l'avertir  qu'il  ne 
iavoit  de  quoi  il  s'agiflbit ,  8c  qu'il  parlait  de  ce  qu'il 
n'entendoit  pas.  Un  Chanoine  de  la  Cathédrale 
vint  à  îa  charge  ,  8c  M.  d'Angoulcme  l'envoya  auffi 
étudier  ces  mêmes  matières ,  qu'il  ignorait ,  lui  dit- il,  absolument.  Tout  le  monde  convient  ici ,  où 
ces  deux  Ecclefialliques  font  bien  connus,  que  le 

Prcht  ne  fe  trompoit  ni  fur  l'un  ni  fur  l'autre.  En- fin le  Doyen  de  la  Cathédrale,  auffi  peu  au  fait, 
mais  plus  entreprenant  que  les  deux  premiers ,  ne 
négligea  rien  pour  mettre  à  profit  la  fituation  pré- 

fente du  refpedable  vieillard.  A  celui-là  ,  M.  d'An- 
goulême  répondit  qu'on  trouverait  après  fa  mort dans  fon  cabinet  fss  dernières  difpofitions.  Elles 
étoient,  comme  on  voit,  bien  gravées  dans  fon 
cœur ,  8c  nullement  favorables  à  la  Bulle.  Le  len- 

demain on  redoubla  les  attaques  avec  plus  de  force 
8c  auffi  peu  de  fuccès.  M.  de  Lectoure  [Paul-Ro- 

bert Hertault  de  Beaufort]  s'en  retournant  de  Pa- 
ris dans  fon  Diocefe  paffa  ici ,  pour  eflayer  à  fon 

tour  d'engager  fon  illuflre  confrère  à  révoquer  fon 
Appel.  Tous  ceux  qui  connoiflent  bien  M.  de 

Beaufort ,  8c  qui  n'ignorent  pas  ce  que  M.  de  Ré- 
fay  avoit  de  fagefle  8c  de  lumières ,  ne  trouveront 
pas  que  la  partie  fut  égale  entre  ces  deux  conten- 
dans:  auffi,  quelque  vieux  8c  quelqu'infirme  que 
fût  M.  d'Angoulême ,  fon  adverfaire ,  s'il  eft  fin- 
cere ,  doit  avouer  qu'il  ne  remporta  de  cette  té- 

méraire difpute  qu'une  fàcheufe  confufion.^  Ce- pendant ceux  qui  avoient  entrepris  la  conquête  de 
cet  Evêque  Appellant,  ont  fait  depuis  fa  mort  pa- 

ra itre  8c  difparoitre  à  l'inftant  une  prétendue  ré- 
tractation d'Appel  de  la  part  de  ce*  Prélat.  On 

prétend  que  c'eft  une  acceptation  de  la  Bulle  ré!a- tive  aux  Explications  de  1714-  8c  1720. 8c  contenue 

dans  un  Acte  drelTé  par  l'Official  8c  fon  Greffier, 
fans  lignature  du  Prélat.  C'eft  airifi  du  moins  que ce  frivole  triomphe  fut  annoncé  le  3.  Novembre 

par  l'Official  au  Chapitre  aflemblé  exprès  à  l'iiïue 
de  Vêpres.  Quoi  qu'il  cnfoit,ce  fruit  de  tant  de meuvemens  8c  de  tant  de  ioins  eft  devenu  fubi- 
tement'un  fruit  défendu ,  que  non  feulement  il 
n'a  pas  été  permis  de  toucher  ,  mais  de  voir. 
Cet  Acte  ,  s'il  exifle  réellement  ,  pourra-t-il  ja- 

mais être  oppofé  ou  même  comparé  aux  difpoii- 

tions  libres ,  méditées ,  perfévérantes  de  M.  d'An- 

goulême? Et  fi  jamais  on  le  manifeile,ne'fera-t-il 
pas  démenti  .foitpar  les  circonftances  équivoques 

qui  en 'ont  accompagne  la  frau-kileufe  fabrication, 
ioit  par  la  confiance  avec  laquelle  le  défunt  atou- 

jours  renvoyé  à  l'Ecrit  où  iïa'vcit  eu  foin  de  ren- fermer les  dernières  difpofnions  ?  Mais  de  quel 
poids  encore  pourroit  être  cette  prétendue  ré- 

tractation de  l'Appel  de  M.  d'Angoulcme,  lors- 
qu'on faura  que  les  précautions  pril'es  pour  ca- cher fes  véritables  fentimens  ,  ont  été  pou.Tées 

jufqu'a  obtenir  un  ordre  de  la  Cour  pour  brûler 
tous  les  papiers  qui  fe  trouveraient  dans  fon  ca- 

binet ?  Ordre  ,  qui  a  été  féverement  exécuté  ,  8c  en 
confequence  duquel  fe  trouvent  fupprimés  8c 
anéantis  pour  toujours:  1.  la  réponfe  de  ce  Pré- 

lat à  M.  Languct  Evêque  deSoiflbns,  aujourd'hui 
Archevêque  de  Sens:  2.  un  Ouvrage  qu'il  avoit 
fait  fur  l'Inftruction  pallorale  de  17 14:  3.  un  au- 

tre Ecrit  compolë  à  l'occalion  des  conférences  du 
Palais  Royal,  8c  où  fe  trouvoient  ,  dit-on,  fes 
véritables  fentimens  fur  les  affaires  préfentes  :  4. 
des  obfervations  fur  le  Corps  de  doctrine  de  1720. 

qui  étoient,  à  ce  qu'aflùrent  des  perfonnesqui  les ont  vues ,  très  judicieufes  8c  très  folides  :  enfin 
des  Remarques  fur  les  XII.  Articles. 

Il  étoit ,  jufqu'à  la  mort  de  M.  le  Régent,  dans 
l'ufage  d'écrire  à  ce  Prince  8c  à  M.  le  Cardinal  de 
Noaillcs  tout  ce  qu'il  penfoit  fur  chaque  événe- 

ment; 8c  il  le  faifoit  avec  tant  de  lincérité ,  que  la 

Cour  l'engagea  à  ne  publier  aucuns  de  fes  Ecrits; 
ce  qu'il  exécuta  avec  une  ponctualité  exceffive- 
ment  fcrupuleufe.  En  dernier  lieu  il  fut  moins 
circonfpect  par  rapport  au  célèbre  Mandement  de 
M.  de  S.  Papoul ,  qu'il  fit  réimprimer  chez  fon Imprimeur,  tant  il  étoit  de  fon  goût.  On  en  a 
encore  trouvé  après  fa  mort  plulieurs  exemplaires 
dans  fon  cabinet,  qui  ont  été  livrés  aux  flammes 

comme  fes  Manufcrits.  On  ne  s'en  eft  pas  tenu 
là.  En  vertu  d'un  fécond  ordre  non  moins  fingu- 
lier ,  tous  fes  Livres  concernant  la  Bulle  Umgeni- 
tus  ont  été  faifls  au  profit  de  qui  il  appartiendra: 
par  exemple  ,  les  Réflexions  morales  du  Père  Quefnel 
fur  le  nouveau  Teltament  en  quatre  Tomes  :  les 
trois  Volumes  des  Anecdotes  fur  la  Conflitution:  la 

Vérité  rendue  fenfible:  le  Calicbifme  bijlur'ujue  c?"  do- 
gmatique,  8cc. 

En  voilà  aflez  pour  faire  voir  que  la  Bulle  8c 
les  Jéfuites  gagnent"  beaucoup  ici  à  la  mort  de  ce 
Prélat ,  8c  par  conféquent  que  la  vérité  8c  les  gens 
de  bien  doivent  néceflairement  y  perdre.  Déjà  le 
Diocefe  eft  gouverné  par  le  même  Doven  dont  il 

eft  parlé  ci-deflùs ,  c'eft-à-dire  ,  par  M.  Duverdier. 
M.  d'Angoulême  n'avoit  jamais  eu  de  Grand- Vi- 

caire que  ce  Doyen,  lequel  n'eft  en  place  que  de- puis dix  à  onze  ans.  Le  Prélat  lui  avoit  donné 
une  enuere  confiance ,  dont  le  Chapitre  a  hérité, 
8c  don:  il  lui  a  donné  une  grande  preuve ,  en  le 
nommant  feul  Grand-Vicaire  le  Siège  vacant.  Il 
y  avoit  plus  de  quinze  ans  que  ce  M.  Duverdier, 

aujourd'hui  Doyen  8c  Grand-Vicaire  de  l'Eglifc 
d'Angoulême,  faifoit  au  Préfidial  de  Limoges  les 
fonctions  d'Avocat  du  Roi ,  lorfqu'un  oncle  à  qui 
il  a  fuccéde  dans  le  Doyenné ,  détermina  fa  voca- 

tion ,  en  lui  réfignmt  ce  Bénéfice. 

Il  y  a  su,  à  l'occalion  de  la  maladie  8c  de  la  mort 



de  M.  d'Angoulême  deux  Mandemens  publiés  & 
une  Lettre  circulaire.  La  Lettre,  envoyée  auffi- 
tôt  après  la  premiete  chute,  ne  contient  rien  de 
particulier.  Dans  le  premier  Mandement ,  qui  or- 

donne des  prières  publiques  ,  il  eft  dit  que  "le 
Seigneur  n'avoir,  fufpendu  le  coup  qui  menaçoit „le  laint  Prélat  dans  la  première  attaque,  que 

,,pour  lui  donner  le  tems  de  marquer  la  fournit 

,,iion  aux  décidons  de  l'Eglife."  Et  dans  le  fé- 
cond, où  l'on  ordonne  des  prières  pour  le  repos 

de  fon  ame,ondit  encore,  "qu'échappé  dudan- 
,,ger  de  mourir  d'une  mort  foudaine,  il  ne  pen- 
,,fa  qu'à  profiter  des  moracns  précieux  que  Dieu ,,  lui  donr.oit  pour  fe  réunir  aux  fentimens  de 

,,  Noffeigneurs  les  Evêques  du  Royaume.*"  Du 
refle  il  n'eft  fait  mention  en  aucun  monument 
public  du  prétendu  Acte  contenant,  de  la  part  du 

défunt,  le  défiftement  de  fon  Appel  &  l'accepta- tion de  la  Bulle. 

Va  Diocefg  d'Arras. 
I.  Un  des  premiers  fruits  de  l'impunité  de  l'af- 

faire de  Douav,  a  été  un  Sermon  prêché  auxjé- 

fuites  d'Arras  par  un  de  ces  Pères  le  fécond  Di- 
manche de  Carême  17.  Mars.  L'objet  dominant  de 

ceDifcours  furieux  étoit  l'infaillibilité  duPape,& 
la  foumiffion  a  la  Bulle  Unigenitm  comme  à  la  règle 

de  notre  foi.  Que  d'anathémes  furent  expreffé- 
ment  prononcés  contre  tous  ceux  qui  n'y  font  pas fournis  !  Quiconque  ne  reçoit  pas  purement  & 
Amplement  ce  préfent  defcendu  du  ciel,  fut-il  in- 

différent ou  neutre,  fes  Confeffions  &  Communions 
font  autant  de  facrileges.  LePerePerin  qui  piêchoit 
ainli ,  eft  un  homme  fort  conféqucnt.  Une  chofe 
préalablement  néccffaire  dans  fon  lyftéme,pour  par- 

venir à  cette  aveugle  foumiffion  pour  h  Bulle  6c 

pour  l'infallibilité  du  Pape  ,  (car  les  anathêmes étoient  également  prodigués  fur  ces  deux  points) 

c'eft  de  ne  pas  lire  les  Livres  Saints ,  lefquels ,  fé- 
lon lui,  ne  doivent  "pas  être  mis  entre  les  mains 

de  tout  le  monde.  Et  pour  détourner  effective- 
ment les  fidèles  de  cette  lecture  dangereufe,  ilaf- 

furoit  que  "le  Magiftrat  devoit  fe  renfermer  dans 
,, l'étude  des  Loix  6c  des  Ordonnances;  que  le 
„  Marchand  n'aveit  pas  le  loifir  de  les  lire;  que 
,,1'Aitifan  n'en  étoit  pas  capable,  &  qu'enfin  ce ,,  feroit  mettre  ces  Livres  facrés  dans  des  mains 

,,  profane?."  Sur  ce  pied-là  l'Eunuque  Officier  de 
la  Reine  d'Ethiopie  avoit  grand  tort  de  lire  le  Pro- 

phète Ifr.ïe,  6c  S.  Philippe  auroit  du  lui  en  faire 
des  reproches.  Cependant  on  fait  quel  effet  falu- 
taire  produifit  fur  ce  profane  la  lecture  de  ce  Li- 

vre facré.  Mais  ce  n'eft  pas  là  la  règle  des  jéfuites. 
Celui  dont  il  s'agit  ici  ne  parla  jamais  des  Héréti- 

ques dans  ce  Sermon ,  fans  affocier  aux  Calvini- 

ftes  &  aux  Luthériens  ceux  qu'il  appelloit  Qucf- 
nelliftcs.  Cet  ir.jufte  &  odieux  parallèle  fe  termi- 
roit  toujours  au  defavantage  du  P.  Quefnel  en  fa- 

veur de  Luther  &  de  Calvin,  moins  dangereux  & 
moins  malins  que  lui,  farce  que  le  premier  avoit 
avance  des  propofitions  plus  impies  que  les  deux 

autres,  &  auclepoifon  en  étoit  d'autant  plus  dan- 
gereux ,  qu'il  étoit  plus  caché.  Il  eft  effectivement 

fi  caché,  qu'on  ne  l'y  peut  voir  qu'avec  les  yeux 
d'un  Jéfuitc.  De  là  le  Pere  Pcrin  concluoit  hardi- 

ment que  les  Quefnclliilcs ,  c'étoit  fon  exprefilon 

favorite,  étoient  feparés  de  l'Eglife,  6c  que  tou- tes les  perfonnes  qui  mouroient  dans  le  refus  de 
recevoir  la  Bulle  Unigcnttus  étoient  damnées.  Il 

ajoutoit  que  la  Capitale  du  royaume  étoit  l'en- droit le  plu?  infecté  de  cette  contagion.  Ce  fut 
ce  qui  lui  donna  lieu  de  pailer  de  M.  de  Paris  ;  6z 

l'on  ne  peut  rien  de  plus  emporté  que  ce  qu'il 
avança  contre  la  mémoire  de  "  ce  Diacre  au  tom- 
,,  beau  duquel ,  clifoit-il ,  il  eft  arrivé  tant  deprefti- 
,,  ges , . . .  &  dont  les  vertus  morales  n' étoient  que 
,,  des  vices  déguifes."  C'eft  une  chofe  extrêmement 
digne  d'attention ,  que  les  plus  grands  adverfaires 
de  l'Appel  ne  puiffent  fe  tirer  de  tant  de  miracles 
qui  les  confondent,  qu'en  les  attribuant  au  Dé- mon ,  lequel,  par  cette  multitude  de  prétendus 
preftiges ,  favoriié  &  foutient,  comme  difoitlePere 
Perin ,  le  parti  des  Appellans.  Les  Nouvelles  Ec- 
clefiaftiques  furent  citées  à  leur  tour  comme  un 
Libelle  enfanté  dans  les  ténèbres ,  un  tifiu  de  ca- 

lomnies [ce  qui  eft  faux;]  qui  ne  tend  [ce  qui  eft 

très  vrai]  qu'à  accréditer  ,  à  l'Appel ,  &  ce  que  le 
Jéfuite  appelloit  l'heréfie  du  Quelheliifme.  "  Hé- 

relie  qui,  li  elle  n'eft  extirpée,  armera,  difoit 
,,ce  violent  fonneur  de  tocfin,le  fils  contre  le  pé- 
„re,  le  frère  contre  le  frère;  &  renouvellera  les 
,,  horreurs  que  la  France  a  effuyées  dans  le  tems 

,,de  L'heréfie  de  Calvin."  Ce  n'eft  pas  tout:  "Et 
,,fi  jufqu'à  préfent,  ajoutoit  ce  Docteur  fan  gui- 
,,naire,  on  ne  s'eft  fervi  que  de  la  plume,  un  in- 
,,  Uniment  meurtrier  pourra  lui  ctrefubfiitué."  Qu'il lied  mal  à  un  Jéfuite  ,  en  France  fur  tout,  de  par- 
lerd'horreurs  6c  d'infiniment  meurtrier  !  Un  con- 

frère des  Pères  Guignard  ,  Garnet  6c  Oldecor-. 
ne,  qui  ont  fouffert  le  dernier fupplice  pour  eau-' 
fe  de  confpiration ,  ou  pour  leurs  fentimens  dé- 
teftables ,  6c  pernicieux  à  l'autorité  &  à  la  vie  des: 
Souverains ,  devroit  être  par  cet  endroit  là-même1 
plus  circonfpect  6c  plus  réfervé.  On  peut  voir 
dans  la  XIV.  Partie  des  Hexaples  Article  II.  d'un 
côté  une  Tiadition  abrégée  de  la  doctrine  meur-. 
triere  de  la  Société;  éc  de  l'autre  les  règles  les. 
plus  chrétiennes  6c  les  plus  exactes,  établies  fur 
cette  matière  par  le  Pere  Quefnel,  6c  fidèlement- 
revendiquées  ,  foutenues  -ôc  défendues  par  ceux- 
que  le  Prédicateur  d'Arras  appelle  Quefnelliftes. ,,  Rien ,  li  on  en  veut  croire  ce  même  Prédica- 

teur, ne  caractérife  mieux  ce  que  l'heréfie  de 
,, Quefnel  a  d'affreux,  que  fa  reffcmblance  avec 

les  héiéfies  de  Luther  &  de  Calvin  ;  "  carjamais 
il  ne  perdoit  de  vue  cet  injufic  6c  féditieux  paral- 

lèle. Mais  rien  en  effet  rc  caractérife  mieux  les 
hon  cui  s  trop  réelles  de  la  doctrine  perverfe  du  Pere 
Perin, que  la  1  tflemb'ance avec  les  erreurs  deBcl- 
larmin,  de  Tolct,  de  Salmcron  ,  de  Ma:iana,de 
Molina ,  de  Vafquc7. ,  de  Suare7. ,  de  Lefiius  &c> 
de  tous  les  Ecrivains  les  plus  cclobres  de  laSocié-- 
té,  fur  l'autorité  des  Rois.  Ce  déclamatcur  mo- 

derne, fidèle  écho  de  fes  anciens  confrères,  fe 

fit  environ  une  doti7air.e  d'ohjeétions ,  à  chacune 
defquclles  il  répondit  laconiquement  :  Cela  eft  faux. 

Par  exemple  :  "  Mais  la  crainte  d'une  excommu- 
,,  nication  injufic  ne  doit  pas  en-.pêi  her  un  Chré- 

tien de  faire  fon  devoir?  Cela  eft  faux  "dit  le 
Pere  Perin."  Fn  faifant  l'apologie  de  l'infaillibilité 
dcsFapcs,  ôeen  difant  hardiment  que  "leurs  De- 



„  crets ,  quels  qu'ils  fulîent ,  faifbient  règle  de  foi, 
qu'ils  devoi.nt  être  reçus  aveuglement,  &c  que 
quiconque  ne  s'y  foumettoit  pas ,  étoit  anathê- 

,,  me:"  il  avança  fans  mefure  8c  fans  précaution 
tout  ce  qu'on  peut  dire  de  plus  cont  aire  aux  fain- 
tes  maximes  de  ce  royaume  ,  8c  aux  IV.  propor- 

tions du  Clergé  de  France  de  i68z.  Et  en  atta- 
quant fans  diftinéiion  tous  ceux  quife  taifent,qui 

demeurent  neutres, qui  ne  veulent  prendre  aucun 

parti  :  en  ajoutant  qu'il  falloit  fuir  tous  ceux  qui 
l'ont  infeétés  de  Quefnellifme ,  8c  qu'on  ne  doit avoir  aucun  commerce  avec  eux:  en  débitant  en- 

fin un  pareil  Difcours  dans  de  pareilles  circonftan- 
ces  8c  dans  un  pays  li  prévenu ,  fi  échauffé ,  fi.  réel- 

lement infeôé  d'Ultramontanifme:  ne  montroit- 
il  pas  allez  quelles  étoient  fes  intentions ,  de  quel 
rfprit  il  étoit  animé ,  8c  quel  efprit  il  vouloit  in- 
lpireraux  autres?  Son  entoufiafme  étoit  tel, que, 
pour  terminer  fa  longue  déclamation  par  un  trait 
qui  répondit  dignement  à  tout  le  refte ,  il  fe  jetta 
à  genoux  dans  la  Chaire;  &,  les  mains  levées  vers 
?î  ciel,  il  adrefTaà  Dieu  une  extravagante  prière 
pour  la  converfion  des  Quefnellift.es ,  8c  pour  leur 

obtenir,  difoit-il,  la  foumiffion  qu'ils  doivent  au 
Pape  &  à  l'Eglife. 

H.  M.  l'Evêque  n'a  pas  ignoré  ce  fcandale,  8c 
Von  fera  fans  doute  furpris  d'apprendre  qu'il  n'en a  pas  témoigné  le  moindre  mécontentement.  On 

ne  le  fera  peut-être  pas  moins ,  lorfqu'on  faura 
que  le  Frocureur  du  Roi,  l'Avocat  du  Roi,  le  fé- 

cond Préiident ,  8c  près  des  deux  tiers  desConfeil- 
lers  du  Confeil  d'Artois,  ont  affifté tranquillement 
à  ce  Difcours  fanatique,  fans  y  donner,  même 

depuis,  la  plus  légère  marque  d'improbation.  L'E- vêque 8c  les  Magiflrats  laillant  ainii  un  libre  cours 
aux  fureurs  8c  aux  intrigues  des  brouillons  les  plus 

déclarés ,  que  n'a-t-on  point  à  craindre  dans  ce 
pays-ci  de  la  part  d'un  peuple  fi  difpofé  au  fchif- me  8c  aux  voies  de  fait?  Les  Curés  de  cette  vil- 

le ,  quoique  fournis  au  moins  extérieurement  à  la 
Bulle,  commencent  à  murmurer  8c  à  fe  plaindre 
même  aflez  haut  des  entreprifes  de  ces  Pères ,  & 
en  particulier  du  Pere  Duplefïïs ,  déjà  fi  fameux  par 
différentes  Millions  dont  il  a  été  parlé  dans  les 

Nouvelles  Ecclefiaftiques.  Ce  Jéfuite  s'efl  empa- ré de  la  conduite  fpirituelle  de  tous  les  Soldats  de 
la  gartâfbn.  Il  leur  fait  de  fréquentes  exhorta- 

tions,  du  cara&ere  fans  doute  8c  delà  trempe  des 
Sermons  du  Pere  Perin  fon  confrère.  Il  les  mène 
procelîionnellement  par  quartiers ,  de  leurs  loge- 
mens  à  leurs  paroiffes.  On  porte  à  cette  procef- 

fion  l'image  de  la  Sainte  Vierge.  A  l'églife  on  leur fait  faire  des  renouvellemens  des  vœux  de  leur 
Batême;  ils  baifent  les  fonts  baptifmaux;  8c  dans 
une  matiuée  on  communie  tout  un  Régiment, 
que  le  Pere  Dupleffis  a  confelTé  en  moins  de  deux 

jours. 

De  Lann. 

ï.  Le  jour  de  Pâques  le  Pere  Grangîer  Jéfuite 

compara  en  termes  formels  la  conduite  que  l'on 
tenoit  [au  Confeil  d'Etat  du  Roi ,]  à  l'égard  de  M. 
l'Evêque,  à  celle  que  Pilate  avoit tenue  à  l'égard 
de  Jelus-Chrilt  ;  "  8c  comme  ce  Payeri ,  ce  font 
les  termes  du  Prédicateur,  "après  avoir  connu  la 
„  vérité,  n'avoit  pas  laiffé  de  condamner  l'rnno- 
,,cent,  ainfi  [en  s'adrefTant  à  M.  de  la  Tare  pré- fent]  on  connoit  votre  zele ,  votre  droiture  8c 
„vos  bonnes  intentions  ,  Monfeigneur  ;  cepen- 

dant on  ne  laiffe  pas  de  condamner  8c  de  flétrir 
,,vos  Ecrits,  qui  ne  contiennent  que  la  doétrine 

„  de  l'Eglife." II.  Ces  Pères  qui  penfent  à  s'affermir  autant 
qu'ils  peuvent  8c  par  toute  forte  de  voies ,  dans  une 
ville  où  on  ne  les  fouffreque  par  force  ,  8c  par  pu- 

re obéiflance  aux  ordres  furpris  à  Sa  Majefté,  fi- 
rent encore  le  jour  des  Cendres  un  établiflemenr, 

qui  dans  leurs  vues  fera  comme  une  nouvelle  Con- 

grégation ;  8c  l'on  fait  que  les  Congrégations  d'é- 
coliers ,  d'artifans  ,  de  Meffieurs ,  comme  ils  les 

appellent,  leur  font  d'un  grand  fecours.  Ils  ont donc  inftitué  une  Adoration  perpétuelle  dans  la 

chapelle  de  l'Hôpital;  8c  ils  y  ont  engagé,  ou  af- 
focié ,  le  plus  de  monde  qu'il  leur  a  été  poffible, 
A  leur  inftigation  M.  l'Evêque  a  voulu  en  mettre 
tous  les  Religieux  mandians.  D'abord  il  s'adreflh 
aux  Capucins ,  comme  à  ceux  qu'il  croyoit  les  plus dociles.  Leur  Gardien  y  confentit,  mais  il  en  fut 
defavoué  par  la  Communauté;  8c  les  Supérieurs 
de  Paris  confultés ,  répondirent  que  leur  règle  8z 
leur  inflitut  leur  défendoient  toute  confrairie  8c 
toute  efpece  de  fodalité.  Sur  cette  réponfe ,  le  Pré- 

lat s'eft  difpenfé  de  faire  la  même  propofition  aux 
Minimes  &  aux  Cordeliers ,  ce  qui  fâche  fort  les 

Jéfuites. De  Caen  ,  Dioce/è  de  Baycux. 
M.  le  Curé  de  Turques ,  paroiife  de  ceDiocefe, 

mourut  au  commencement  du  mois  d'Avril.  L'hu- 
milité 8c  la  pauvreté  faifoient  le  vrai  caraâere  de 

ce  Pafteur.  Son  détachement  étoit  univerfel ,  8c  il 

n'étoit  fenfible  qu'aux  maux  de  l'Eglife.  Il  joi- 
gnoit  à  fa  grande  charité  pour  fes  paroifliens  un 
zele  infatigable  ,  qui  le  portoit,fans  que  le  devoir 
parlerai  enfouffrit,  à  entreprendre  des  voyages 
pénibles  ,  dans  la  feule  vue  de  confoler  ceux  qui 
fouffi  oient  pour  la  défenfe  de  la  vérité.  Labo- 

rieux ,  pénitent ,  refpeftable  en  tous  points ,  il  a 
confommé  fon  facrifice  entre  les  bras  d'un  ami 
qui  ne  l'a  point  abandonné  ,  8c  fans  lequel  il  n'au- roit  point  trouvé  de  fecours  ,  même  parmi  fes 
confrères. 

*  Nouvelles  du  ii.Mai,  page  75.  colomne  1. 
ligne  25.  Pourvû  ,  iïftz.  pour  peu. 

Dans  cette  même  feuille  on  a  laide  à  l'article 
de  Caen  le  Nombre  I.  fans  penfer  que  le  N.  II. 
étoit  renvoyé  à  la  feuille  du  14.  Mai. 
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Du  7.  Juin  1737. 

De  Douay  /eu.  Avril. 
I.  Ce  qui  fe  paffe  actuellement  à  Carvin-Epi- 

noy ,  bourg  conlidérable  du  Diocefe  de  Tournay, 

à  quatre  lieues  d'ici .  &  à  là  même  diftance  de  Lil- 
le, eft  une  preuve  que  lesjéfuites  ne  fe  prévalent 

pas  feuls  de  l'impunité  du  fcandale  commis  par  le 
Chapitre  &  le  Bailliage  de  S.  Amé.  On  a  vu  l'or- dinaire dernier  un  abrégé  du  Difcours  féditieux 

prononcé  par  un  Jéfuite  dans  l'églife  du  Collège 
d'Arras.  Aujourd'hui  il  ne  s'agit  pas  feulement  d'un 
Difcours ,  mais  d'un  fait ,  c'eft-à-dire  d'un  fcan- dale de  même  nature  &  non  moins  criant  que  ce- 

lui de  S.  Amé. 
Le  Dimanche  de  la  Paffion  7.  de  ce  mois ,  une 

fille  nommée  Jeanne  Goube  ,  âgée  de  plus  de 
ibixante  ans,fe  trouvant  très  dangereulemenl  ma- 

lade, le  Curé,  qui  en  fut  averti  pendant  la  Grand' 
Meffe  ,  l'alla  voir ,  &  ne  lui  prêcha  autre  chofe  que 
la  foumiffion  à  la  Bulle  comme  règle  de  foi.  Cet- 

te fille  peu  inftruite  fur  cette  matière ,  mais  n'i- 
gnorant pas  en  général  l'importance  d'une  affaire 

qui  fait  dans  l'Eglife  le  fujet  d'une  fi  grande  con- teftation ,  refufa  par  délicateffe  de  confcience  de 

répondre  à  fon  Curé.  Celui-ci  la  fatigue ,  l'impor- 
tune, la  trouble ,  l'oblige  enfin  à  lui  dire  qu'elle  ne 

l'a  pas  demandé ,  ou  qu'elle  ne  l'a  pas  demandé 
pour  la  venir  tourmenter ,  &  qu'elle  le  fera  aver- 

tir lorfqu'elle  aura  befoin  de  fon  miniftere  :  ré- 
ponfe  au  refte  qui  n'a  pour  garand  que  le  Curé 
lui-même,  lequel  eft  violemment foupçonné dans 
ce  pays-ci  de  l'avoir  altérée ,  envenimée  ,  ou  mê- 

me entièrement  fuppofée ,  dans  le  deffein  de  s'en 
autorifer  comme  on  verra  dans  la  fuite.  D'autres 
penfent  affez  vraifemblablement ,  que  fi  cette  bon- 

ne fille  répondit  en  effet  de  la  forte,  ce  ne  put 
être  que  par  une  fuite  du  trouble  où  les  importu- 
nités  du  Curé  l'avoient  jettée.  Il  eft  bien  certain 
du  moins  qu'un  moment  avant  l'arrivée  du  Curé, 
la  malade  avoit  dit  à  une  perfonne  du  lieu  ,  qu'el- 

le venoit  de  l'envoyer  chercher  pour  fe  confeffer, 
&  pour  lui  demander  les  Sacremens.  Quoi  qu'il en  foit  de  la  caufe ,  ou  de  la  réalité  de  la  réponfe 
de  la  malade  alléguée  par  le  Cuvé,  celui-ci  ne 
manqua  pas  de  s'en  prévaloir  pour  abandonner  to- 

talement fa  paroiflïenne.  Elle  fut  toujours  depuis 

dans  un  délire  qui  n'avoit  que  des  intervalles  pref- 
qu'imperceptibles  ;  &  elle  mourut  vers  les  cinq 
heures  du  foir  de  ce  même  jour,  fans  avoir  reçu 
aucuns  Sacremens.  Le  lendemain  Lundi  8.  Avril , 

le  Curé  fit  faire  une  efpcce  d'information ,  ou  de 
Procès-verbal,  où  il  fit  affiffer  les  Echevins,  & 
dont  on  ne  fait  point  le  contenu.  Mais  ce  qui  en 

a  réfulté ,  c'eft  que  la  fépulture  ecclefiaflique  a  été 
refufée  à  la  défunte ,  &  que  fon  corps  enfeveli , 
mis  dans  un  cercueil ,  &  dépofé  fur  un  tas  de  pail- 

le dans  un  jardin,  fermé  tout  au  plus  par  unelîm- 
ple  haie,  fat  enlevé  clandeùinement  la  nuit  du  n. 

au  ii.  fans  qu'on  fâche  où  il  a  été  inhumé  ,  ni  mê- 
me ce  qu'on  en  a  fait.  Ce  que  l'on  fait  bien  po- 

fitivement,  c'eft  que  le  Curé  de  Carvin  ,  plus  or- 
dinairement appliqué  à  faire  receYoiï  la  Conltiui- 1737 

tion  qu'à  inftruire  &  à  édifier  fon  troupeau ,  pa- 
roi (Toit  néanmoins  l'année  dernière  dilpofé  à  ne 

plus  vexer  perfonne  à  ce  fujet;  &  que  cette  d;i- 

poiîtion  n'a  changé  que  depuis  l'affaire  de  M.  Ri- vette  :  tant  cet  exemple  contagieux  a  de  force  fut 
des  efprits  enclins  au  fchifme.  Dès  le  t.  Février, 
c'eft-à-dire  huit  jours  après  l'action  fchifmatique du  Chapitre  de  S.  Amé ,  une  autre  fille  de  la  pa- 

reille de  Carvin,  appellée  Marie-Catherine  Ro- 
hart ,  fe  trouvant  en  danger  de  mort ,  dans  une 

maladie  dont  pourtant  elle  n'eft  pas  morte ,  fon 
Curé  n'oublia  rien  pour  l'engager  à  recevoir  la 
Bulle  comme  règle  de  foi;  &  n'ayant  pu  y  réuf- 
fir ,  il  dit ,  à  ce  qu'a  rapporté  le  frère  de  la  mala- de, que  fi  elle  ne  fe  foumettoit  pas,  il  la  traite- 
roit  comme  l'avoit  été  M.  Rivette.  Il  répéta  plus 
d'une  fois  qu'il  la  feroit  enterrer  dans  fon  jardin. 
Il  en  jura ,  &  le  fit  même  en  termes  fi  indécens 
&  fi  greffiers ,  que  toutes  fortes  de  raifons  obli- 

gent de  les  parler  fous  filence. 
Depuis  que  cette  paroiffeaété  privée  du  célèbre 

M.Watcrloop  Pafteurrefpeétable  ,dela  vie  &  de  la 
mort  duquel  il  eft  parlé  dans  les  Nouvelles  du  2. 
Août  1 731.  page  153.  elle  a  bien  changé  de  face ,  &  il 
y  a  été  commis  plufieurs  excès  femblables ,  dont 

on  affure  qu'un  des  Curés  exilés  du  Diocefe  de 
Boulogne  a  des  preuves  authentiques  dans  des  Ac- 

tes palfés  devant  Notaires.  A  l'égard  de  Jeanne 
Goube  dont  il  s'agit  particulièrement  ici ,  le  Curé 
n'a  pas  manqué  de  répandre  par-tout  qu'elle  n'a voulu  ,  ni  fe  confeffer ,  ni  recevoir  les  autres  Sa- 

cremens. Mais  outre  ce  qui  en  a  été  dit  ci-def- 
fus ,  toute  la  pareille  eft  en  état  d'attefter  que  cet- 

te fille  s'acquittoit  régulièrement  de  tous  les  de- voirs du  chriflianifme ,  &  notamment  du  devoir 

pafcal;  que  dans  le  cours  de  l'année  elle  commu- 
nion de  tems  en  tems;  qu'elle  entendoit  tous  les 

jours  la  Sainte  Meffe  ;  qu'elle  afîïftoit  avec  beau- 
coup d'édification  aux  Offices  divins  ;  &:  que  fi 

elle  ne  fréquentoit  pas  les  Sacremens  autant  qu'el- 
le l'auroit  déliré ,  c'eft  que  d'une  part  il  lui  étoit extrêmement  difficile  de  trouver  dans  le  canton 

des  Confeffeurs  qui  ne  l'inquiétaffcnt  point  fur  la 
Bulle  ;  &  que  d'un  autre  côté  fon  fexe  ,  fon  âge  8c fes  infirmités  ne  lui  permettaient  en  aucune  forte  de 

chercher  ailleurs  le  fecours  qu'elle  nepouvoit  trou- 
ver dans  les  Ecclciîaffiqucs  de  fa  paroiffe.  Car  com- 
me elle  ne  vouloit  point  être  interrogée  fur  la  Bul- 

le ,  elle  ne  pouvoit  s'adreffer  ni  au  Curé  ni  au 
Clergé  de  Carvin  ;  &  par  là  elle  étoit  dans  l'obli- 

gation de  fe  confeffer  aux  Religieux  qui  venoient 
dans  le  lieu,  lors  toutefois,  ce  qui  étoit  rare, 

qu'elle  en  trouvoit  d'affey.  raifonnables  pour  ne 
lui  point  parler  de  la  Conllitution.  D'un  caraéte- 
re  doux  ,  fimplc,  timide,  elle  n'aimoit  point  à 
difputer;  &  il  paroit  après  tout  qu'elle  ne  s'étoit 
rendue  fufpeéte  à  fon  Curé  ,  que  parce  qu'elle 
étoit  liée  à  quelques  filles  qu'il  connoit  pour  être 
oppofées  à  la  Conftitution  ;  filles  d'ailleurs  qui font  les  plus  édifiantes  de  fa  paroilTe,  &  qui  fo 

voient  fous  un  tel  i'afteur  eypofécs ,  ou  à  quitte! 



Ic  pavs ,  ou  à  trahir  leur  confeiences ,  ou  à  être 
traitées  à  la  mort  comme  celle  qui  a  donné  lieu 
à  cet  arti  le. 

Il  n'eft  pas  inutile  d'obferver  ici  que  le  bourg 
de  Carvin-Epinoy ,  quoique  du  Diocele  de  Tour- 
nay  ,  eft  néanmoins  pour  le  civil  du  Confeil 
d'Artois,  reffortiffant  en  dernière  inftance  auPar- lement  de  Paris. 

II.  Le  Curé  de  S.  Albin  de  cette  ville  [de 

Douay]  a  aufïï  refufé ,  depuis  l'affaire  de  M.  Ri- 
vette ,  d'entendre  en  Confeffion  quelques-uns  de 
fes  paroifliens  &  paroiffiennes ,  fans  autre  prétex- 

te ,  ou  fans  leur  alléguer  d'autre  raifon  ,  finon  que 
s'il  les  confeffoit ,  il  indifpoferoit  le  peuple  con- 

tre lui;  &  il  a  même  ajouté  à  ce  refus  la  mena- 
ce de  les  priver  des  Sacremens  à  la  mort.  Cette 

conduite  des  Pafteurs  eu  en  effet  accompagnée  de 

la  part  du  peuple  &  des  Ecoliers ,  d'infultes  faites 
en  public  à  ceux  &  celles  qui  ne  font  pas  du  fen- 
timent  des  fchifmatiques.  C'eft  ce  qui  eft  arrivé phifieurs  fois  entre  autres  à  Mademoifelle  Rivette 
&  à  M.  de  Ligny  ,  contre  qui  la  fureur  a  été  por- 

tée jufqu'à  leur  jetter  des  pierres  &  à  les  couvrir de  boue  dans  les  rues. 
III.  Cependant  au  milieu  de  tous  ces  defordres, 

lorfque  les  efprits  font  ainfi  échauffés ,  &  que  le 

mal  eft  prefque  venu  à  fon  comble ,  M.  l'Evêque 
d'Arras  arrive  à  Douay  en  qualité  de  Commiiîai- 
re  du  Roi ,  pour  informer ,  avec  beaucoup  d'ap- 

pareil ,fur  ce  qui  s' eft  paffé ,  [il  y  a  plus  de  quatre 
mois]  au  fujet  de  M.  Rivette,  &  en  donner  en- 
fuite  fon  avis  au  Confeil.    L'Arrêt  de  la  commif- 
iion  eft  du  commencement  d'Avril,  &  le  Com- miffaire  eft  arrivé  au  commencement  de  Mai. 
Des  perfonnes  fenfées  qui  ont  fuivi  le  Prélat  de 

près  dans  le  cours  de  cette  efpece  d'informa- 
tion ,  ont  cru  y  avoir  trouvé  un  légitime  fon- 

dement de  douter  qu'il  y  allât ,  comme  on  dit , 
de  bon  jeu.   Plus  d'un  mois  déjà  écoulé  fans  que 
cette  formalité  affectée  ait  produit  aucun  effet,  for- 

tifie encore  la  conjecture.  En  effet  le  fieur  Def- 
carpentries  Chanoine-Ecolàtre  de  S.  Amé, lequel, 
comme  on  l'a  vu  précédemment ,  eft  un  des  prin- 

cipaux coupables ,  n'a  pas  laiffé  d'être  de  toutes 
les  parties  de  M.  d'Arras ,  qui  lui  a  donné  toutes 
fortes  de  marques  de  confiance  ,  d'eftime  &  de 
prédilection.  Le  Prélat  d'ailleurs  a  entendu  com- 

me fimples  témoins ,  ceux  à  la  charge  de  qui  prin- 
cipalement l'information  devoit  être  faite  :  par 

exemple  M.  Fontaine  Doyen  de  S.  Amé,  &  M. 

Bady  Chanoine,  l'un  &  l'autre  notoirement  au- 
teurs de  tout  le  defordre.   On  ne  fait  rien  d'affez 

pofitif  des  réponfes  de  ces  Meilleurs  ,  pour  en 

rendre  compte.    On  fait  feulement  qu'il  y  avoit dix-huit  articles  auxquels  ils  ont  fait  des  réponfes 

remplies  de  faufietés ,  ainfi  que  l'a  foutenu  un  de leurs  confrères.    La  Demoifelle  Rivette  a  été 

auflî  entendue  à  fon  tour;  &  fur  ce  qu'elle  dé- 
pofoit  "  qu'ayant  requis  &  preffé  le  fieur  Fontai- 

ne de  donner  l'Extrême-Onélion  à  fon  oncle, 
"  il  avoit  répondu  qu'il  ne  donnoit  pas  les  On- 

étions  à  des  gens  qui  ne  s'étoient  pas  confef- 
fés,"  le  Prélat  lui  fit  cette  objection  :  "Maisvo- 

',  tre  oncle  étoitmorten  ce  tems-là  ?  "  En  quoi  il 

f'aroit  évidemment  deux  choies:  i.  qu'on  en  a 

étrangement  impofé  à  M.  d'Arras  ,  puifqu'il  eft 
faux  que  M. Rivette  fût  mort,  lorfque  le  Doyen 

refufa  de  lui  donner  l'Extrême-Onction  :  i.  que 
ce  Prélat ,  comme  on  le  remarqua  en  bien  d'au- 

tres circonftances  ,  ne  cachoit  point  affez  qu'il 
cherchoit  à  décharger  le  Doyen.  Mais  les  Jéfui- 

tes  que  M.  l'Evêque  voyoit  tous  les  jours ,  étoient- 
ils  bien  propres ,  dans  une  affaire  fur-tout  de  cet- 

te nature ,  à  lui  infpirer  beaucoup  d'impartialité  ? 
On  fait  d'ailleurs  que  ce  Prélat  avoit  follicité  l'exil 
du  Curé  de  Ronq ,  &  qu'en  dernier  lieu  l'exil  de Meilleurs  de  Ligny  &  Briet  eft  proprement  fon 

ouvrage.  Avec  cela ,  dans  une  affaire  où  il  s'a- git évidemment  de  contravention  aux  Loix  de 

l'Etat ,  de  fcandale  public ,  &  de  police  généra- 
le :  affaire  par  confequent  du  reffort  &  de  la  com- 

pétence des  Juges  Sécidiers  ,  l'on  demande  s'il convenoit  de  nommer  un  Evêque  pour  en  infor- 
mer. De  plus ,  dès  que  le  Chapitre  fut  que  le 

Parlement  de  Paris  étoit  en  mouvement  fur  cette 
affaire,  il  implora  la  protection  de  ce  même  Pré- 

lat, qui  lui  répondit  obligeamment  qu'il  feroitde fon  mieux  pour  le  fauver.  Le  Chapitre  de  fon 

côté  a  eu  loin  de  répandre  dans  la  ville  qu'il  ne 
craignoit  rien  ,  &  qu'il  avoit  une  Lettre  de  M.  l'E- 

vêque ,  &c.  On  fait  encore  qu'en  partant  de  Douay, 
M.  d'Arras  a  chargé  Meffieurs  de  S.  Amé  de  lui 
envoyer  par  écrit  les  motifs  de  leur  conduite  en- 

vers le  fieur  Rivette  :  comme  û  le  motif  de  ce 

Chapitre  n'étoit  pas  difertement  exprimé  dans  leur 
Acte  Capitulaire  du  z6.  Janvier  conçu  en  ces  ter- 

mes: "Meffieurs,  oui  le  rapport  de  M.  le  Doyen, 
,,  que  le  fieur  Rivette  étoit  mort  fans  avoir  don- 
„  né  aucune  marque  de  fourmilion  à  la  Conftitu- 
,,  tion  Unigenitus ,  8c  fans  avoir  demandé  les  Sa- 
,,  cremens  de  notre  mere  la  Sainte  Eglife ,  lu? 

,,  ont  refufé  la  fépulture  ecclefiaftique.  "  Le  Pré- lat Commiffaire  a  entre  fes  mains  une  copie  au- 
thentique de  cet  Acte ,  collationnée  par  lui-même 

fur  les  Regîtres  du  Chapitre  :  &  il  demande  en- 
core à  ce  même  Chapitre  les  motifs  de  fa  conduite  ! 

Enfin  les  coupables ,  qui  n'oublient  rien  pour 
fe  procurer  l'impunité ,  ont  engagé  le  Comman- 

dant de  la  place  à  écrire  en  Cour ,  que  fi  l'on 
vouloit  faire  l'exhumation ,  il  falloit  envoyer  fix; 
mille  hommes  pour  contenir  le  peuple.  M.  d'Ar- 

ras fait  bien  que  ce  tumulte  prétendu  n'eft  point 
à  craindre ,  &  il  s'en  eft  ainfi  expliqué  ;  mais  com- 

me s'il  prévoyoit  que  par  d'autres  raifons ,  ou 
fous  d'autres  prétextes  ,  les  excès  dont  il  s'agit 
demeureront  en  effet  impunis ,  il  n'a  pas  craint 
de  dire  à  une  perfonne  de  qui  on  le  tient,  qu'il 
ne  pouvoit  affurer  que  fon  avis  qui  feroit ,  difoit- 
il ,  conforme  aux  règles ,  fût  fuivi  par  le  Confeil. 
Le  Prélat  a  en  effet  envoyé  cet  avis  lez9.de  Mai. 

Qu'en  arrivera-t-il  ?  C'eft  ce  que  le  tems  nous 
apprendra.  Cependant  une  expérience  journaliè- 

re fait  voir  que  le  danger  du  retardement  eft  ex- 
trême. Un  Chanoine  de  S.  Amé  faifant  le  5.  Mai, 

dans  cette  églifelà  même,  le  panégirique  de  S.  Mau- 
rant  Patron  de  Douay ,  déclama  avec  emporte- 

ment contre  tous  ceux  qui  ont  été  exclus  du 
Chœur  &  du  Chapitre  ,  triomphant  hautement  & 

en  préfence  d'un  nombreux  auditoire,  de  l'exil 
tout  récent  de  Meffieurs  de  Ligny  &  Briet.  Ca 



Difcours  furieux  s'eft  trouvé ,  à  deux  ou  trois 

jouis  près,  en  concurrence  avec  l'information  de 
M.  d' An-as.  Si  dans  la  crife  où  font  actuellement 
les  Chanoines  de  cette  Collégiale  ,  par  rapport  aux 

excès  qu'ils  ont  commis  envers  M.  Rivette ,  ils 
ofent  faire  de  pareilles  déclamations  en  public,  en 

Chaire ,  en  préfencc  de  toute  la  ville  :  que  n'ofe- 
ront-ils  point,  fi  leur  crime  demeure  impuni? 
C'eft  la  réflexion  qu'a  fait  fur  ce  dernier  événe- 

ment un  des  premiers  Magiftrats  du  Parlement  de 
Flandres. 

De  Chartres. 

Dans  les  Nouvelles  Ecclefiaftiques  du  20.  Octo- 
bre 1735.  on  rendit  un  compte  très  exact  d'une 

Thefe  a  laquelle  M.l'Evcque  avoit  affilié  &  argu- menté, comme  il  fait  prefque  toujours.  Dans  ce 
récit  on  remarqua  principalement  que  le  Prélat  a- 
voit  qualifié  le  Janlenifme  de  pur  phantôme ,  & 
que  par  une  de  ces  contradictions  qui  lui  fontaffez 
ordinaires ,  il  avoit  dit  néanmoins  dans  le  cours  de  la 
difpute  ,qu  ily  en  avoit  déjà  ajjcz.  On  obfervaaufïî 
dans  le  même  article ,  que  la  vérité  échapée  à  M. 
de  Chartres  furie  phantôme  du  Janfénifme  ,  ofFenfa 
dès-lors  les  oreilles  Moliniennes  ;  mais  on  ne  prévit 
pas  que  les  Jéfuitesauroient  aflez  de  crédit  pour  en- 

gager cet  Evêque  à  defavouer  publiquement  une 

propofition  qu'il  avoit  avancée  en  préfence  de  tant 
de  témoins.  Cependant  le  Supplément  jéfuitique  du 

iç.May  1736  ,  rapporta  une  Lettre  deM.l'Evêque 
de  Chartres  écrite  d'Eclimont  le  2.  du  même  mois, 
à  un  Révérend  Pere ,  que  tout  le  monde  croit  être  le 
Pere  Tournemine  ,  par  laquelle ,  près  defeptmois 

après  la  publication  du  fait  dont  il  s'agit ,  il  le  trai- 
te d'infigne  impofture ,  fans  toutefois  contredire aucune  des  autres  circonftances  du  même  récit. 

Plufieurs  raifons  avoient  empêché  jufqu'ici  de  re- lever cette  Lettre ,  laquelle  en  effet  ne  pouvoit  en 
impofer  à  perfonne ,  fur  tout  dans  le  Diocefe  de 

Chartres ,  où  le  Prélat  eft  connu  pour  n'être  pas 
toujours  parfaitement  d'accord  avec  lui-même  ;  & 
011  l'on  fait  qu'il  aime  tant  à  difputer,  qu'il  mêle 
tant  de  chofes  différentes  dans  fes  difputes ,  &  qu'il avance  &c  détruit  avec  tant  de  précipitation  les 
mêmes  chofes ,  que  fouvent  il  auroit  de  la  peine 

à  fe  fouvenir  le  fuir  de  ce  qu'il  a  dit  le  matin.  On 
éroit  d'ailleurs  perfuadé  ici ,  &  on  l'cft  encore , 
qu'il  avoit  réellement  avancé  la  propofition  qu'il 
nie ,  peut-être  de  très  bonne  foi ,  dans  fa  Lettre. 
On  fait  qu'il  a  interrogé  fur  ce  fait  un  de  fes  plus 
affidus  courtifans ,  lequel  a  répondu  par  complai- 

fance  qu'il  ne  s'en  fouvenoit  pas,  quoiqu'il  en 
fût  bien  affuré ,  &  qu'il  l'eût  publié  lui-même. 
Enfin  on  s'eft  fouvenu  à  cette  occalion  de  la  ma- 

nière dont  M.  de  Chartres  fe  comporta  envers  les 

Jéfuites,  dans  la  Miffion  qu'ils  firent  ici  en  1717  : 
s'élevant  avec  force  &  dans  les  termes  les  plus 
durs  contre  la  morale  impie  qu'ils  debitoient ,  tan- 

dis qu'il  les  louoit  publiquement  comme  des  hom- 
mes apoftoliques.  Le  Pere  Tournemine  en  parti- 

culier fut  extrêmement  maltraité;  &  aujourd'hui 
dans  la  Lettre  dont  nous  parlons  ,1c  même  Prélat 
s'darcfie  à  ce  même  Jéfuite  avec  confiance  ,  &  lui 
renouvelle  fon  amitié  bien  fincerc.  Mais  ce  qui 
donne  lieu  actuellement  de  parler  de  cette  efpece 

de  defaveu  de  M.  de  Chartres ,  c'eft  que  non  con- 

>r 

tent  de  l'avoir  fait  inférer  dan;  le  Supplément  jé- 
fuitique, il  lui  a  plu  de  le  faire  réimprimer  fur  un 

quarré  de  papier  comme  un  extrait  de  ce  même 
Supplément,  &  de  le  débiter  lui-même,  fans  au- 

tre titre;  en  même  tems  qu'une  Ordonnance  &  In- 
Jlruflion  l'aflorale  fort  fingulierc ,  non  feulement 
par  fon  contenu ,  mais  par  les  circonftances  dont 
elle  a  été  accompagnée.  Elle  ne  contient  que 

cinq  pages  d'impreflion  en  gros  caractère, &  fans 
nom  d'Imprimeur.  Elle  eft  dattée  du  7.  Avril 
1736,  c'eft-à-dire,  d'un  mois  environ  avant  la 
Lettre  au  Pere  Tournemine.  On  n'en  tira  dans  le 
tems  que  cent  exemplaires  ,&  on  ne  lui  a  fait  voir 

le  jour  qu'au  mois  de  Juillet ,  quatre  mois  après 
fa  datte.  Encore  le  Prélat  ne  l'a-t-il  alors  diftri- 
buée  lui-même  qu'avec  beaucoup  de  mefure ,  8c 
comme  par  prédilection ,  à  quelques  Chanoines 
&  à  un  petit  nombre  de  Laïques  &  de  Dames. 

Après  quoi  il  la  fît  publier  le  10.  du  mois  d'Août fuivant  aux  Prônes  des  paroiffes  de  la  ville  ,  &  non 
des  fauxbourgs.  Telles  ont  été  les  précautions 
du  Prélat  par  rapport  à  un  Ouvrage  dont  voici  le 

précis. Il  y  avoit,  le  jour  de  la  datte  de  cette  Ordon- 
nance ,  plus  de  huit  ans  que  les  Nouvelles  Ecclé- 

fiaftiques  paroifToient ,  &  M.  de  Chartres  ne  peut 
plus  différer ,  dit-il ,  de  précautionner  fes  Diocé- 
fains  contre  cet  Ouvrage  de  ténèbres ,  digne  fruit 

de  l'impofture  ,  Libelle  diffamatoire  ,  &c.  car  nous 
ne  tranferirons  pas  toutes  les  invectives  que  le 
charitable  Prélat  entaffe  dévotement  contre  l'Ecrit 
qui  excitoit  alors  fon  reffentiment  perfonnel.  Nous 

obferverons  feulement  qu'il  n'allègue  &  n'articule rien  de  précis ,  ni  fur  la  Relation  de  la  Million  de 

1727.  ni  fur  tant  d'autres  articles  qui  le  concer- 
nent dans  les  Nouvelles ,  ni  même  fur  la  préten- 

due impofture  qui  a  fait  le  fujet  de  fa  Lettre  au 
Pere  Tournemine.  Il  cite  l'Arrêt  du  9.  Février 
173 1.  contre  quelques  feuilles  de  ces  Nouvelles, 

l'on  a  été  furpris  ici  qu'il  ait  bien  voulu  s'en 
autorifer ,  lui  à  qui  on  a  entendu  fi  fouvent  tenir 
des  Difcours  très  peu  mefurés  contre  les  Tribu- 

naux laïques ,  &  généralement  contre  toute  auto- 
rité féculiere  dans  les  matières  qui  ont  trait  aux 

affaires  de  l'Eglife.  Enfin  il  propofe  à  l'Auteur 
du  Libelle  qu'il  cenfure ,  "les  règles  communes, 

dit-il ,  &  reçues  dans  la  faine  Théologie ,  afin 
,,  qu'en  conféquence  de  ces  règles, il  ceffe  d'écri- re des  Libelles  diffamatoires ,  au  grand  fcandale 

,,  des  fidèles  &  à  fa  propre  confufion."  Mais  r, 
le  Supplément  où  le  Prélat  a  fait  inférer  fa  Lettre, 

&  qu'il  autorifoit  par  conféquent ,  fe  conforme-t-il 
à  ces  règles  ?  Ou  plutôt  s'y  conformoit-il  ?  Car 
on  affure  qu'il  eft  fupprimé.  2.  Ces  règles  que  le Prélat  a  inférées  dans  fon  Ordonnance  en  caractè- 

res italiques,  font  effectivement  très  communes, 

&  perfonne  ne  difeonviendra  qu'elles  ne  fuient 
aufii,  comme  il  le  dit,  reçues  dans  la  faine  Théo- 

logie ;  mais  on  ne  conviendra  pas  également  de 

l'application  qu'il  en  fait;  &fi  ce  Prélat  veut  ju- 
ger fainement  de  cette  application ,  qu'il  ait  la 

bonté  d'examiner  celle  que  faifoient  de  ces  mêmes 
règles  les  Pères  de  l'Eglife ,  lorfqu'ils  avoient  à 
défendre  contre  les  ennemis  de  l'Eglife  les  plus 
importantes  vérités  de  la  Religion  :  qu'il  fe  doiihç 
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la  pçinc  de  lire  feulement  la  XI.  Provinciale:  tk 

s'il  veut  voir  la  matière  plus  approfondie,  qu'il ait  recours  aux  Ecrits  de  M.  Arnauid,  8c  fur  tout 
au  troisième  volume  de  la  Morale  pratique  ,  où  ce 
célèbre  Doreur  fait  valoir  contre  les  Jéluites ,  par 
le  témoignage  même  du  Pere  le  Tellier ,  cette 

maxime  d'un  Ancien  ,  qu'//  importe  beaucoup  à  la République  île  conv.oitre  les  méehans  :  plus  encore  à 

FEglife  qu'à  la  République  ,  dilbit  le  Pere  le  Tel- lier dans  lbn  Livre  fauilemcnt  intitulé  :  Défenfe 
des  nouveaux  Chrétiens ,  &c.  Bien  des  gens ,  ailffi 
vainement  icrupuleux  fur  cet  article  que  M.  de 
Mérin ville  Evoque  de  Chartres ,  faifoient  un  cri- 

me à  Meilleurs  de  Port-Royal  de  dévoiler  la  tur- 
pitude des  Jéluites.    Tout  le  monde  voit  aujour- 

d'hui quel  fervice  ces  Meilleurs  rendoient  à  la  Ré- publique chrétienne.    La  Constitution  feule  ,  qui 

cil  notoirement  l'ouvrage  &  comme  le  chef-d'œu- 
vre de  la  Société ,  ne  fait  que  trop  fentir  de  quel- 

le conlequence  il  étoit  pour  l'Eglife  qu'une  Com- 
pagnie ,  un  Corps  de  Théologiens  ,  capable  d'y 

introduire  un  pareil  Décret,  y  fût  connu  de  lon- 
gue main.    Ainli  les  lieux  communs  de  M.  de 

Chartres  "  que  c'eit  pécher  contre  la  charité  que 
.,de  médire;  qu'on  e(l  obligé  de  réparer  le  tort 

qu'on  fait  au  prochain  ,  &c."  font  employés  ici à  pure  perte.  Il  falloit  les  laifler  dans  les  résultats 
de  fes  Conférences  eccléfiaftiques ,  où  il  les  a  pris, 
&  où  ils  font  à  leur  place  ;  &  ce  Prélat  auroit 

mieux  fait,  qu'il  nous  permette  de  le  dire,  de  ne 
pas  donner  lieu  par  là  auxleéteurs  de  fon  Ordon- 

nance de  fe  rappeller  plulieurs  autres  règles  de  la 

faine  Théologie,  qu'il  ne  lui  leroit  pas  inutile, 
dit-on ,  de  confulter. 

A  la  cenfure  des  Nouvelles  Ecclésiastiques  ce 
Prélat  ajoute  celle  des  Anecdotes  ou  Mémoires  feer et s 
fur  la  Conftitution  Unigenitus;  &  il  ne  lui  faut 
pas  une  page  entière  pour  faire  la  critique  des  trois 
Volumes.  Ceux  qui  voudront  vérifier  fes  cita- 

tions,  n'auront  pas  de  peine  à  découvrir  combien 
fes  imputations  font  mal  fondées.  Quoi  qu'il  en 
foit ,  "  Tout  conlidéré ,  ...  M.  de  Chartres  adhe- 
,,re  derechef  à  la  Confiitution  Unigenitus  ;  il  fe 
conforme  à  la  cenfure  de  cette  propolition,  Le 

,,  fanfénijme  eft  un  phantôme  ;  il  défend  la  lecture 
de  tous  Ecrits  contre  la  Bulle ,  ou  pour  auto- 

„  rifer  les  Appels  ;  &  nommément  des  deux  Li- 
,,  belles  des  Nouvelles  Ecclefiaftiques  tk  des  Anecdo- 

,,tes:  le  tout,  fous  peine  d'excommunication  en- 
courue par  le  feul  fait;  ainfi  , ajoute-t-il  tout  de 

,, fuite,  que  nous  l'aurions  déjà  fait  en  1714." 
[  Nota  qu'en  17 14.  les  Nouvelles  .Ecclefiaftiques  tk 
Les  Anecdotes  n'exiftoient  pas.]  Il  y  avoit ,  dit-on 

communément  ici ,  quelque  chofe  de  plus  prefTJ 

a  fupprimer  que  ces  deux  Ecrits  :  par  -exemple  , 
douze  ou  quinze  Volumes  de  Livres  remplis  d'or- 

dure"; ,  tels  que  les  contes  de  Bocace ,  &  autres 

Ouvrage?  femblab'es ,  que  l'Imprimeur  de  M.l'E- vêque  a  réimprimés ,  tx  dont  il  a  inondé  la  ville 
ëc  la  province.    Du  relie  on  a  reconnu  dans  cet- 

te Ordonnance  tk  Inftruétion  Pall orale  le  ftile  & 

l'éloquence  de  lAuteur.    On  en  cite  entre  autres 
pour  échantillon  cette  phrafe  :  "  Heureux  qui  ne 
, ,  s'eit  pas  arrêté  à  marcher  ,   tkc.  "    Et  tout  *  le 
monde  rend  au  Prélat  la  juftice  depenfer  qu'il  ne s  ert  pas  même  fait  aider  dans  la  compolition  de 
cette  rare  pièce. 

De  Paris. 

Le  13.  Mai ,  mourut  près  d'Orléans  dans  l'Ab- baye des  Feuillans  de  Saint  Mémin ,  Dom  Jacques 

Trudon  âgé  d'environ  lbixante-huit  ans.  lia  tou- jours fait  paroitre  un  zele  ardent  &  éclairé  ,  foit 
contre  la  Bulle  Unigenitus ,  foit  contre  la  signatu- 

re pure  tk  fimple  du  Formulaire  :  zele  qui  lui  a 
fait  éprouver  de  la  part  de  fes  propres  confrères 
beaucoup  de  contradictions  tk  de  vexations.  Il  a 
même  été  renfermé  long-tems  dans  une  prifon. 

Ceux  qui  favent  ce  que  c'eft  qu'une  prifon  mo- 
nacale .  jugeront  aifément  de  ce  qu'il  y  aura  fouf- 

fert.  Mais  fes  dilpolitions  étoient  telles  ,  qu'il 
defiroit  d'ajouter  la  perte  même  de  fa  vie  à  celle 
de  fa  liberté ,  pour  la  détente  d'une  il  belle  cau- fe.  Le  Général  de  fon  Ordre ,  qui  étoit  alors 
Dom  Fabri ,  &  qui  lui  a  administré  les  derniers 
Sacremens ,  le  prella  vivement  en  cette  dernière 
occafion  de  renoncer  à  fes  Appels ,  tk  de  fe  fou- 
mettre  à  la  Bulle;  mais  le  trouvant  inébranlable, 
tk  ne  jugeant  pas  fans  doute  lui-même  que  les 
raifons  qu'il  alléguoit  à  ce  Religieux  pour  le  por- 

ter à  l'acceptation  fuSTent  fatisfaifantes ,  il  n'héfita 
pas ,  malgré  ce  refus  perfévérant ,  à  lui  donner  le 

Sacrement  de  paix  &  d'unité  dans  le  Saint  Viati- 
que. Cependant  peu  de  jours  après ,  le  même 

Dom  Fabri,  appuyé  principalement  de  Dom  Boyer, 
digne  frère  du  fameux  Dom  Boyer  Chartreux  ,  fit 
publier  tk  recevoir  fans  nulle  oppofttion  au  Cha- 

pitre général ,  qui  fe  tenoit  pour  lors  dans  la  mê- 
me Abbaye,  deux  nouvelles  Ordonnances  en  fa- 

veur de  la  Conftitution  tk  du  Formulaire ,  por- 
tant exclufion  du  Noviciat  &  de  la  profeffion  Re- 

ligieufe  pour  tous  ceux  qui  n'auroient  pas  donné des  preuves  certaines  tk  authentiques  de  leur  fou- 
miflion  à  l'une  tk  à  l'autre  :  nouveauté  qui  ne 
procurera  pas  apparemment  à  l'Ordre  des  Feuil- lants grand  nombre  de  Sujets  dont  la  confciencc 
foit  tout  à  la  fois  éclairée  &  timorée, 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  14.  Juin  1737. 
"De  Lyon. 

Les  divers  affaibli  (Terrien  s  où  l'on  a  vu  ci-de- 
vant tomber  par  degrés  les  Millionnaires  que  l'on appelle  ici  Jofephites ,  les  ont  enfin  conduits  au 

comble  de  la  prévarication.  Deux  Sermons  pré- 
chés ,  l'un  par  M.  Picheret  Supérieur  général ,  & 
l'autre  par  M.  Grémy  membre  de  cette  Congré- 

gation ,  ont  été  deftïnés  à  annoncer  folemnelle- 
ment  leur  dernière  chute. 

Le  Dimanche  de  la  Quinquagéfime  M.  Grémy 

prêchant  dans  l'églifc  de  Saint  Ni/.ier ,  fur  les  ca- ractères &  les  effets  de  la  véritable  foi ,  déclara 

donc  enfin  au  nom  de  tous  fes  confrères ,  "  qu'ils 
„regardoient  la  Conftitution  Unigenitus  comme  un 

„  Jugement  de  TEglife  faifant  règle  de  foi;  qu'en 
,,  conféquence  ils  n'avoientpas  fait  difficulté  defe féparer  de  ceux  qui ,  dans  leur  Congrégation  , 

„  étoient  animés  de  l'efprit  de  révolte  contre  cet- 
te  Bulle;  &  que  dans  ces  démarches  ils  avoient 
trouvé  le  repos  de  leurs  confeiences,  &  leur 

,,plus  folide  confolation."  Bien  des  gens  font perfuadés  fur  des  preuves  aflez  claires ,  que  ces 

Meilleurs  ont  cherché  dans  l'acceptation  delà  Bul- 
le un  autre  repos  que  celui  de  leurs  confeiences. 

Après  cela  M.  Grémy  ne  manqua  pas  de  s'élever 
contre  ceux  qui  lifent  les  Ouvrages  fur  les  affai- 

res du  tems ,  &  fingulierement  le  Livre  des  Ré- 

flexions morales ,  qu'il  ne  nomma  point ,  mais  qu'il 
défigna  de  façon  que  perfonnenepouvoits'y  mé- prendre. Puis  fe  tournant  du  côté  du  Crucifix , 
il  ofa ,  toujours  au  nom  de  fes  confrères,  remer- 

cier Jefus-Chrift  "de  leur  avoir  delïillé  les  yeux, ,,  &  fait  connoître  la  vérité  ,  en  les  tirant  de  leur 

,,  aveuglement."  Mais  fur  quoi  ont-ils  les  yeux 
dcflillés,  &  quelle  vérité  l'acceptation  de  la  Bulle 
leur  a-t-elle  fait  connoître?  M. Grémy,  pour  in- 
ftruirc  folidement  fon  auditoire ,  auroit  du  s'ex- 

pliquer là-delTus,  &  déduire  nettement  les  erreurs 
dont  lui  &  fes  confrères  faifoient  profeflion  avant 

qu'ils  acceptaffent  la  Bulle,  &  qu'ils  rejettent  de- puis leur  acceptation.  Enfin  ce  Jofephite  député 
de  fes  confrères,  pour  publier  le  premier  la  chii- 

te horiteufe  de  fa  Congrégation  ,ne  tarda  pas  d'al- 
ler à  l'Archevêché,  bien  perfuade  qu'il  y  recc- vroit  les  carefTes  &  les  applaudillemens  dus  à  fon 

Zele.  Les  uns  difent  qu'il  y  fut  mandé  :  mais  d'au- 
tres alhirent  qu'il  y  alla  de  lui-même.  On  ne  s'ac- 

corde pas  non  plus  fur  le  premier  abord ,  M.  l'Ar- 
chevêque ayant  débuté, félon  les  uns , par  des  re- 

proches ,  &  félon  d'autres ,  par  des  complimens. 
Ce  qui  paroit  certain ,  c'clt  que  le  Prélat  n'étoit 
point  encore  content  de  ces  Millionnaires  ;  qu'il 
fe  plaignit  de  leur  hypocrifie  &  de  leur  mauvaife 

foi;  qu'il  témoigna  les  regarder  toujours  comme 
Janféniftes  dans  le  cœur;  qu'il  leur confeilla  ,pour le  purger  entièrement,  de  ne  plus  fe  fervir  de 
Saint  Thomas,  mais  de  la  Théologie  dePoitiers: 
attendu  que  Saint  Thomas ,  au  jugement  de  ce 
docte  Prélat,  approchedu  Janfénifme  en  bien  des 

points ,  8c  qu'il  eft  le  plus  fort  appui  des  Janféni- 
Xlcs;  qu'enfin  il  refufa  d'admettre  leurs  jeuncs- '737- 

gens  aux  Ordre? ,  jufqu'à  ce  que  par  une  plus grande  épreuve  il  fç  fût  afTure  davantage  de  la 
fincérité  de  leur  converlion.  Et ,  pour  voir  fans 
doute  s'ils  abjureroient  totalement  le  Janfénifme  , 
c'eft-à-dire ,  la  faine  doctrine  qu'ils  ont  toujours 
enfeignéc ,  il  déclara  au  même  M.  Grémy  qu'il 
allott  faire  extraire  de  leurs  cahiers  toutes  les  pro- 

portions qu'il  jugeroit  repréhenlibles  ;  &  qu'ils 
dévoient  s'attendre  à  une  entière  deftruction  ,  s'ils 
ne  fouferivoient  aux  qualifications  qu'il  y  appli- 
queroit.  Ces  Meilleurs  s'étoient  fiâtes ,  comme 
bien  d'autres ,  qu'ils  pouvoient  recevoir  extérieu- 

rement Ta  Conftitution  fans  en  adopter  la  doctri- 
ne; mais  ils  apprennent  par  une  funefte  expérien- 

ce ,  que  les  Jéfuites  &  tous  les  autres  Conftitu- 
tionnaires  rigides  n'en  veulent  que  trop  réellement aux  vérités  proferites  par  ce  Décret.  Ce  dernier 

événement  a  en  effet  delïillé  les  yeux  d'un  des  Pro- 
fe  fleur  s  des  Jofephites  qui ,  ne  voulant  pas  trem- 

per plus  long-tems  dans  ce  miftere  d'iniquité  ,s'cfl 
retiré  dans  la  mêmefemaine.  Ceci  s'eft  paffé  de- 

puis le  4.  jufqu'au  19.  Mars,  que  le  Supérieur  gé- néral de  ces  Millionnaires ,  prononçant  dans  leur 
eglife  le  Panégyrique  de  Saint  Jofeph ,  acheva  ce 
que  M.  Grémy  avoit  commencé  ,  &  donna  en 

quelque  forte  plus  d'éclat  à  cette  apoftafie.  C'eft 
ainfi  en  effet  qu'un  célèbre  Docteur  appelloit  au- 

trefois dans  fes  Ecrits  publics  l'acceptation  de  Ta 
Bulle.  M.  Picheret ,  pour  rendre  raifon  de  fa  foi 
&  de  celle  de  fa  Congrégation  fur  la  Bulle  Unige- 
nitus,  prit  donc  occafion  ded'épreuve  où  la  foi  de fon  Saint  Patron  avoit  été  mife;  &  fur  cela  il 
propofa  allez  mal  à  propos  dans  la  conjonéture 
préfente  à  fes  confrères  l'exemple  de  la  fidélité  de 
ce  Saint;  car  il  n'y  a  rien  dans  la  vie  de  Saint 
Jofeph  qui  reffemble  à  la  fcandaleufe  défection  de 
ces  Millionnaires.  Puis  s'adrefîant  à  tout  fon  au- 

ditoire :  "C'eft,  dit-il, dans  ce  jour  de  triomphe, 
,, Meilleurs,  pour  notre  Congrégation,  &  enco- 

ure plus  pour  moi,  que  je  viens  expofer  ma  foi 
„&  mes  fentiinens  Que  ne  puis-je  vous 
„  exprimer  ici  tous  les  termes  dont.mes  confrères 
„fe  font  fervis  pour  témoigner  leur  fourmilion 
„dans  notre  dernière  Aflemblée  de  1736.  Une  fe 
,,  trouva  pas  feulement  une  voix  difeordante, 

„  Tous  [on  avoit  eu  foin  d'en  éloigner  les  oppo- 
,,  fans ,]  reçurent  purement  &  fimplement,  d'efprit 
,,&rde  cœur,  &  avec  la  foumiflfon  la  plus  éten- 
,,due  ,  la  Conftitution  Unigenitus,  £c  toutes  les 

,,  autres  Bulles  qui  font  reçues  de  TEglife.  Et  c'eft 
,,par  une  fuite  de  notre  ibumilïion,  que  nous 
,,  avons  retranché  de  notre  Corps  ceux  qui  refu- 
,,foient  de  reconnoître  cette  décilion.  A  Dieu  ne 

,,pïaife  qu'aucune  vue  humaine  nous  ait  portés  à 
,,  faire  ces  démarches.  [Les  en  croira-t-on  fur  leur 

„  parole  ?]  C'eft ,  continua-t-il ,  dans  toute  la  fin- 
,,cérité  du  cœur  que  je  parle.  [On  a  vu  ci-def- 

,,fus  que  M.  l'Archevêque  n'en  croit  rien.]  Nous les  avons  faites,  ces  démarches,  dit  encore  M. 
,, Picheret,  parce  que  nous  reconnoiflons  que  le 
„Pape  avec  le  plus  grand  nombre  des  Evêques, Aa 



„  fêtais  dépositaires  de  la  foî ,  font  infaillibles ,  af- 
femblés  ou  difperfés."  Le  Prédicateur  auroit 

bien  du  citer  les  garants  d'un  principe  de  Théolo- gie fi  nouveau,  favoir  que  le  Pape  £c  lesEvêques 
font  feuls  dépolitaircs  de  la  foi.  De  plus  il  feroit 
à  fouhaiter  que  ce  bon  Millionnaire  eût  expliqué 

ce  qu'il  entend  par  l'infaillibilité  des  Evêqucs  dif- 
perfés ,  lefquels  dans  l'affaire  préfente  ne  font  tout 

au  plus  unanimes-  que  dans  la  prononciation  de 
ces  mots  :  Je  reçois  la  Bulle.  Croit-il  par  exem- 

ple que  le  Pape  &  tous  les  Evêques  foîent  d'ac- 
cord avec  M.  l'Archevêque  de  Lyon  ,pour  fubfti- tuer  à  Saint  Thomas  la  Théologie  de  Poitiers ,  & 

pour  faire  abandonner  aux  Joféphites  la  doctri- 

ne de  cet  Ange  de  l'école  qu'ils  ont  toujours  en- feignée  dans  leurs  cahiers  ?  Un  autre  motif  qui  a 
encore  déterminé  ces  Meilleurs ,  ainfi  que  leur 

Supérieur  général  s'en  expliqua  dans  ce  même  Ser- 
mon ,  "  c'eft  la  crainte  de  fuivre  leurs  propres  lu- 

j,  mieres ,  &  de  s'abandonner  à  l'efprit  particulier 
,,dans  une  décifion  fi  formelle  de  l'Eglife.  "Quel- 

le vérité,  quel  dogme,  quel  point  précis  l'Eglife 
a-t-elle  donc  décidé  formellement  par  la  Bulle  ? 

C'eft  ce  que  nous  ne  nous  lafferons  jamais  de  de- 
mander par  rapport  à  ces  fortes  de  déclamations 

•vagues.  Au  refte  c'eft  précifément  par  éloigne- 
ment  de  tout  efprit  particulier,  &  par  attache- 

ment à  la  doctrine  perpétuelle  de  l'Eglife ,  que 
îes  Appellans ,  conformément  à  fon  efprit ,  ont  dé- 

féré la  Bulle  à  fon  Souverain  Tribunal."  Qu'il  eft 
,,doux,  ajouta  le  Prédicateur,  qu'il  eft  confolant ,,  pour  nous  de  dormir  en  fureté  dans  le  fein  de 

l'Eglife  notre  Mere ,  &  de  n'être  plus  expofés 
,,aux  erreurs  [il  falloit  dire",  aux  perfécutions] 
,,où  nous  avons  été  expofés  par  lepalTé  !  "  Enfin 
dans  le  tems  même  que  ces  Meilleurs  fe  foumet- 
toient  ainfi  en  aveugles  à  tout  ce  qu'on  exigeoit 
d'eux ,  leur  Supérieur  général  demanda  au  Saint 
dont  il  faifoit  l'éloge ,  de  leur  obtenir  la  grâce  de 
la  fermeté  dans  ce  tems  d'épreuves. De  Sens. 

I.  Il  y  a  fept  ou  huit  mois  qu'on  répand  parmi les  affidés  Conftitutionnaires  de  ce  Diocefe  un  de 

ces  Ecrits  que  M.  l'Archevêque  protège,  qu'il  af- 
fectionne, &qui  fe  fabriquent  à  la  même  manu- 

facture que  fes  Mandemens.  Ce  ne  font  plus  les 
Chanoines,  Curés  &  autres  Ecciïfiafîiques  du  Diocefe 

dAuxerrt  que  l'on  met  enjeu.  Ce  ftratagême, 
ou ,  comme  M.  de  Sens  l'a  appelle  lui-même ,  cet- 

te parabole  eft  ufée.  C'eft  un  Vicaire  du  Diocefe de  Sens  dont  ce  Prélat  emprunte  le  nom ,  pour 
dire  à  Meilleurs  les  Curés  de  Paris  les  injures  qui 

n'ont  pu  trouver  place  dans  fes  groifes  Inltructions 
paftorales.  LIEcrit  dont  il  s'agit  eft  donc  intitu- 

lé: "Remontrances  refpectueufes  d'un  Vicaire 
„du  Diocefe  de  Sens,  à  ceux  d'entie  Meffieurs ,,les  Curés  de  la  ville  de  Paris  &  des  environs, 
»,  qui  ont  préfenté  une  Requête  au  Parlement  con- 
,,tre  l'Infhuction  paftorale  de  M.  l'Archevêque  de 
,,Sens,  au  fujet  des  miracles."  Cette  rare  produ- ction, parfaitement  conforme  à  la  méthode  &  au 
fyfiême  de  M.  Languet  fur  les  miracles ,  paroit 

d'ailleurs  n'avoir  été  imprimée  &  diftribuée  que 
de  concert  avec  cet  Archevêque ,  fous  les  aufpices 
§c  foiiC  fa  protection.  Elle  eû  dattée  du  premier 

Août  1735  ;   &  toutefois  elle  n'a  paru  qu'au 
mois  d'Octobre  1736.  quelques  mois  après  l'In- ftruction  paftorale  de  M.  de  Sens  du  2.5.  Mars  de 
la  même  année  :  ce  qui  a  fait  penfer  que  ce  pou- 
voit  bien  être  là  la  cinquième  Section  de  cette 
Inftruction;  conjecture  qui  paroit  très  vraifembla- 

ble  par  la  lecture  même  de  l'Ecrit.  La  liberté , 
ou  plutôt  la  licence  avec  laquelle  on  y  fait  parler 

le  Vicaire  de  village,  n'a  pas  permis  qu'on  y  mît 
de  nom  d'imprimeur;  mais  comme  le  crédit  de 
M.  de  Sens  fupplée  à  tout  ,  ce  défaut  de  for- 

malité n'empêche  pas  que  l'Ecrit  ne  foit  ligné, Le  Doux  Vicaire  de  Ville:betif  au  Diocefe  de  Sens. 
Le  lieur  le  Doux  eft  effectivement  Vicaire ,  ou 

Defl'ervant ,  de  Villechetif.  C'eft  un  Liégeois , qui  parle  françois  comme  un  Liégeois ,  qui  écrit 

prefque  auffi  mal  qu'il  parle  ,  &  qui,  en  recevant  un des  premiers  exemplaires  de  fon  prétendu  Ou  v  a- 
ge ,  n'a  pu  cacher  l'étonnement  où  il  étoit  de  fe 
voir  Auteur.  Il  faut  pourtant  l'avouer ,  c'eft  dom- 

mage que  M.  de  Sens  ait  fait  honneur  à  un  Vi- 

caire de  campagne  d'un  Ecrit  qui  par  les  fophif- mes ,  les  paradoxes ,  la  confiance  préfomptueufe, 

le  ftile  &  les  figures  d'une  mauvaile  Rhétorique , 
n'eft  gueres  moins  digne  de  ce  Prélat  que  tous  ceux 
qui  ont  paru  jufqu'ici  fous  fon  nom  ;  fans  en  ex- 

cepter même  les  fameux  Avertiffemens  qu'il  donna 
étant  Evêque  de  Soiffons.  "Le  Clergé  de  Sens , 
,,  dit-on ,  prendrait  volontiers  la  plume  pour  la 
,,défenfe  d'un  Archevêque  qui  lui  eft  cher,  fi  les ,,  raifonnemens  de  Meffieurs  lesCu  és  de  Paris  en 

,,  valoient  la  peine. . .  "  Un  prétendu  miracle  [dont 
Meilleurs  les  Curés  n'ont  point  dépofé  l'informa- tion ,  dont  ils  ne  prennent  point  la  défenfe ,  & 

dont  ils  n'ont  point  demandé  la  publication]  "  fe „  trouve  faux  :  donc  les  autres  miracles  vérifiés  ne 
,,  peuvent  perfuader  aucun  homme  prudent.  .  .  . 
,, Quand  il  eft  queftion  de  miracles,  [  opérés  au 

,,  tombeau  d'un  Appellant]  il  faut  une  certitude 
„  au  deffus  des  foupçons"  [de  M.  de  Sens,  de  Dom 
la Tafte ,  des  Jcfuites ,  &c] ...  "En  fait  de  mira- 
,,cles,  la  défiance  eft  de  précepte;  en  fait  de  mi- 

„  racles  de  M.  Paris  ,  le  précepte  eft  double." 
Nous  rapporterions  un  plus  grand  nombre  d'exem- 

ples des  abfurdités  de  ces  Remontrances ,  fi  les  rai- 
fonnemens que  M.  de  Sens  fait  débiter  à  fon  Vi- 

caire de  Villechetif  en  valoient  la  peine. 
II.  La  fécondité  de  ce  Prélat  eft  merveilleufe. 

Outre  les  Ecrits  imprimés  qu'il  publie  fous  fon 
nom ,  outre  ceux  qu'il  revoit  &  qu'il  protège , comme  celui  dont  on  vient  de  parler ,  il  en  com- 
pofe  &  en  répand  de  particuliers ,  par  lefquels  il 
ne  s'efforce  pas  moins  d'accréditer ,  aux  dépens 
de  l'innocence  &  de  la  vérité,  fes  illufions,  fes 
erreurs  &  fes  calomnies.  On  a  actuellement  en- 

tre les  mains  une  copie  exactement  tirée  fur  l'ori- 
ginal, d'une  longue  réponfe  qu'il  fit  le  30.  Octo- 

bre 1735.  au  Marquis  de  M.  *  *  *  fon  parent,  qui 
lui  propofoit  les  difficultés  d'un  Avocat  de  Semur 
en  Auxois ,  au  fujet  de  la  condamnation  de  cer- 

taines propolitions  du  Pere  Quefnel;  &  qui  lui 
demandoit  au  nom  du  même  Avocat ,  le  fuccès 
de  la  Reauéte  préfentée  par  Meffieurs  les  Curés  de 
Paris  contre  fon  Inftruction  paftorale. 

1.  M.  de  Sens  dans  cette  réponfe  embrouille  ex-, 



près  h  matière  fur  toutes  les  propositions  duPere 
Quefnel  qui  ont  rapport  à  la  charité.  Il  en  im- 

pofc  par  fes  fubtilités  ;  &  s'il  n'eft  pas  lui-même trompé,  il  cherche  à  tromper  fes  lecteurs  tant  fur 
le  droit  que  fur  le  fait.  Sur  le  droit ,  par  la  diffé- 

rence qu'il  établit  entre  l'amour  qu'il  appelle  (Tefpé- 
rance  ,  ik  un  amour  par  lequel  on  aimeroit  Dieu 

peur  lui-même  &  indépendamment  de  ce  qu'il  eft notre  bonheur.  Sur  le  fait ,  en  attribuant  fauffe- 

rnent  au  Pere  Quefnel  d'avoir  prétendu  que  cher- 
cher fon  bonheur  en  Dieu  ne  foit  pas  la  vraie  cha- 

rité, &  que  l'aéte  de  charité  par  lequel  on  aime 
Dieu  comme  bon  en  lui-même,  eit  le  feul  acte 
qui  ne  foit  pas  péché.  Et  comme  M.  de  Sens  eft 
obligé  de  donner  fur  cela  la  torture  aux  propor- 

tions du  Pere  Quefnel,  &  que  d'ailleurs  il  fent  la 
force  de  l'objeétion  qu'on  lui  fait,  que  ce  Théo- 

logien n'a  parlé  que  comme  les  Pères  de  l'Eglife, &  en  particulier  comme  S.  Auguftin ,  il  répond: 
,,  Parce  que  toute  faveur  eft  due  aux  Pères  de 

,,1'Eglife,  l'on  préfume  toujours  pour  eux  ,  & 
„  pour  le  bon  fens  de  ce  qu'ils  ont  dit  qui  parait 
„ équivoque  &  obfcur;  maison  a  une  piéfom- 

„ption  toute  contraire  ,  &c."  Qui  ne  fauroit  pas 
grè  après  cela  à  ce  Prélat  des  égards  charitables 

qu'il  a  pour  les  Pères  de  l'Eglife  ? 2.  On  objecte  à  M.  de  Sens ,  que  le  Pere  Quefnel 
a  expofé  ailleurs  (fur  les  chap. XII.  &  XIII.  delà  i. 

Epître  aux  Cor.)  la  vérité  même  qu'on  fuppofe 
qu'il  a  voulu  combattre.  "...  Je  réponds,  dit  M. 

Languet ,  que  quand  cette  propofition  de  Quefnel 
,,  objectée  par  votre  ami  excluroit  formellement 
,, l'erreur  condamnée,  cela  ne  juftifieroit  pas  cet 
,,  Auteur."  N'eft-ce  pas  dire  bien  clairement  qu'il 
faut  que  cet  Auteur  foit  coupable  ,  ou  réputé  cou- 

pable ,  quelque  innocent  qu'il  foit  ?  "  Cela  ,  ajoute ce  judicieux  Prélat ,  ne  le  juftifieroit  pas  plus 
qu'un  homme  qui  diftribueroit  du  poifon  ,  fous 

,,  prétexte  qu'il  diftribueroit  auffi  du  contrepoifon." 
Mais  condamneroit-on  le'contrepoifon  ,&  le  ran- 
geroit-on  indiftinctement  au  rang  des  poifons  ? 

3.  M.  de  Sens  fait  dans  cette  Lettre  le  même  ufa- 
ge  des  Bulles  contre  Baïus ,  &  du  Décret  d'A- 

lexandre VIII.  qu'en  a  fait  foni'luftre  Collègue  M. 
l'Archevêque  de  Cambray,  dans  la  fameufe  Inftru- 
tfion  paftorale  qui ,  pour  cela  même  ,  a  été  flétrie 
au  Parlement ,  &  y  a  donné  lieu  à  des  Remon- 

trances dont  on  attend  tous  les  jours  le  fuccès. 

4.  Sur  ce  qu'on  objecte  encore  à  ce  Prélat  que  le 
Pape  n'a  pas  approuvé  l'Explication  des  XL.  Evê- 

ques de  l'Affcmblée  de  17 14.  il  rérond  en  premier 
lieu,  "qu'il  fuffit  que  le  Pape  n'ait  ni  blâmé,  ni 

rejette ,  ni  cenfuré  ces  Explications;  feconde- 
„ment  qu'on  ne  peut  pas  avancer  que  le  Pape  ne 
,,les  approuve  pas  ,  étant  certain  ,  ajoute-t-il, 

qu'elles  lui  furent  envoyées  &  prefentées  de  la 
,,  part  des  Evêques  ,  &  que  Sa  Sainteté  leur  écrivit 

,,  enfuite  un  Bref  honorable."  Ceux  qui  ont  eu 
connoiffance  de  ce  Bref  que  M.  de  Sens  trouve  fi 

honorable  pour  les  Evêques ,  n'auront  pas  oublié fans  doute  combien  il  étoit  au  contraire  injurieux 

à  l'épifcopat.  On  peut  voir  fur  cela  les  Ecrits  ci- 
tés dans  l'Hifloire  de  la  Conflitution  §.  XX.  du 

premier  Tome,  page  166.  Ou  plutôt  il  ne  faut 

pour  s'en  convaincre  fumfamment ,  que  la  lecture 

même  du  Bref,  lequel  dans  toute  fa  teneur  ne 
relpire  que  les  prétentions  les  plus  outrées  de  la 
Cour  Romaine.  En  troifiéme  lieu ,  M.  Languet 
prétend  que  M.  de  Biffy  &  lui,  ayant  plus  que 

d'autres  expliqué  la  Bulle  ,  &  leurs  explications 
exactement  conformes  d'ailleurs  ,  dit-il  ,  à  cel- 

le des  XL.  n'ayant  point  empêché  qu'ils  n'ayent 
reçu  plufieurs  témoignages  honorables  de  la  part 
du  S.  Siège  dans  les  Brefs  de  divers  Papes ,  c'eft. 
une  preuve  que*  leurs  commentaires  ,  c'eft  le 
terme  dont  il  fe  fert ,  n'en  font  pas  defapprouvés. 
M.  de  Sens  pouffe  cette  propofition  jufqu'a  fou- 
tenirque  la  cenfure  de  la  propofition  XCI.  fur  l'ex- 

communication , n'eft  point  entendue  à  Rome  au- 
trement qu'en  France  dans  les  explications  qui  y 

ont  été  données.  Cependant  on  peut  fe  fouvenir 
que  M.  le  Cardinal  de  Noailles ,  bien  inftruit  de 

£e  qu'on  penfoit  à  Rome  &  en  France  fur  cette 
matière,  a  fait  voir  dans  le  §.  3.  du  II.  chapitre 
de  fa  célèbre  Inftruction  pafiorale  de  17 19.  que  ja- 

mais les  Ultramontains  ne  feraient  d'accord  avec 
les  Evêques  de  France ,  fur  le  fens  que  ceux- 
ci  ont  donné  à  la  cenfure  non  feulement  dé  cette 
propofition  mais  de  plufieurs  autres ,  comme  de 
celles  qui  concernent  la  lecture  dts  Livres  Saints. 

Enfin  ce  ferait ,  fi  on  n'y  étoit  pas  accoutumé , 
une  chofe  curieufe ,  que  la  manière  dont  M.  de 

Sens  s'applaudit  dans  cette  Lettre ,  fur  le  fuccès 
de  la  Requête  des  XXIII.  Curés  au  fujet  de  fon 
Inftruction  pafiorale  contre  les  miracles.  "  Il  paroit, 
,,  dit-il,  qu'elle  a  été  méprifée  par  le  Parlement, 
,, comme  elle  l'a  été  par  le  Pliblic...  Il  eft  vrai, 
,,  ajoute-t-il  ,  que  cette  Requête  étoit  autorifée 
,,par  la  Confultation  de  dix  Avocats;  mais  on  à 
,,  remarqué  que  ces  mêmes  dix  Avocats ,  hors  ,  je 
,,penfe,un  feul, ont  figné  des  Confultations  rili- 
,,bles  en  faveur  des  convul lions  &  des  Convullion- 
,,  naires ,  décrétés  &  emprifonnés  par  ordre  du  Par- 

,,lement.  Or  tout  le  mondeajugé,  c'eft  toujours 
,,  M.  Languet  qui  parle  ,  que  l'autorité  de  dix  Avo- 
,,  cats  Convullionniftes ,  quelque  grande  qu'ait  pu 
,,  être  leur  réputation  ci-devant,  devenoit  une  auto- 

,,rité  bien  méprifable."  M.  de  Sens  qui  n'a  ofé  faire 
en  public  une  obfervation  fi  peu  lenfée ,  l'a  fait faire  à  fon  Prêtre  Liégeois  dans  le  Libelle  dont  il 
cil  parlé  ci-deffus.  Mais  qui  ne  voit  que  la  Con- 

fultation dont  il  s'agit  fuppofe  la  vérité  des  faits  , 
qu'elle  n'en  prend  point  la  défenfe ,  &  que  fa  fo- 
lidité  par  conféquent  ne  dépend  en  aucune  forte 

de  tout  ce  qu'on  peut  penfer  fur  la  valeur  des  con- 
vulfions.  Quiconque  lira  cette  Confultation  avec 

des  yeux  équitables ,  n'en  jugera  pas  autrement. III.  Il  fe  répand  auffi  en  quelques  cantons  de 

ce  Diocefe  des  copies  de  la  réfolution  d'un  cas  de confeience  fort  important  dans  les  conjonctures 
préfentes ,  propofé  au  même  Prélat  par  M.  Ha- 
rang  Curé  de  Sainte  Croix  de  Provins  &  Doyen 
rural.  Il  y  a  dans  la  paroiiîe,  &  peut-être  dans 
le  diftrict  du  Dovcnné  de  ce  Curé ,  quelques  Ec- 
cléfinfiiques  qui  ont  figné  la  Lettre  à  M.  de  Sens 
fur  l'amour  de  Dieu  ,  &  les  Remontrances  fur 
fon  nouveau  Catéchifme.  Ils  font  fans  pouvoirs; 

&  d'ailleurs  ils  édifient  par  leur  conduite ,  vivent 
bien  avec  le  Curé,  &  lui  rendent  fervice  autant- 
que  leur  fituation  le  permet.   Il  y  a  auffi  parmi 



les  Laïques  quelques  perfonnes  de  piété  de  l'un  & 
l'Hutte  iexe. ,  qui  ne  penfent  pas  fur  l'amour  de Dieu  &  fur  h  Bulle  comme  leur  Archevêque ,  qui 
lffent  les  Nouvelles  Eccléfiafliques ,  qui  ont  de  h 
dévotion  à  M.  de  Paris ,  &c.  Le  Prélat  confulté, 

comme  il  paroit  parafa  réponfe,  fùr  la  manière 
dont  on  doit  fe  comporter  à  l'égard  de  toutes  ces 
perfonnes  dans  le  Tribunal  de  la  Pénitence ,  ré- 

pond d'abord,  "que  le  cas  eft  plus  fâcheux  que 
>,  difficile  ;  qu'il  eft  trille  en  effet  de  refufer  l'Ab- 
,,folution  ,  &  de  contrifter  des  gens  que  l'on  efti- 
,,me  &  que  l'on  aime;  que  cependant  il  eft  ab- 

solument néceffaire  de  ne  la  pas  donner, l'Abfo- 
lution  ,  à  des  perfonnes  qu'on  fait  être  dans  des 

,,engagemens  pernicieux  pour  le  falut...  Peut-on 
„ meme ,  ajoute  M.  de  Sens,  former  un  doute  à 

„  l'égard^  de  ces  Eccléfiailiques ,  qui  fe  déclarent 
,,  ouvertement  contre  la  foumiffion  qu'ils  doivent 

à  l'autorité  de  l'Eglife ,  qui  l'ont  déclaré  dans  des 
Aéles  publics,  tk  qui  ont  écrit  à  ce  fujet  des 
Lettres  infultantes  à  leur  Archevêque ,  qui  les 

ont  publiées ,  &  en  ont  triomphé  ?  "  [Ce  que 
ce  Prélat  appelle  fe  déclarer  contre  l'autorité  de  l'E- 

glife ,  c'eft  donc  fe  déclarer  contre  lui  pour  l'a- mour de  Dieu ,  &  contre  les  innovations  de  fon 

Catéchifme.]  "Ce  feroit  fans  doute,  continue  M. 
,,  Languet,  abufer  de  fon  pouvoir,  que  de  l'exer- 
,,  cer  en  faveur  de  ceux  qui  font  coupables  d'un 

tel  péché,  &  qui  ajoutent  la  perfévérance  pu- 
,,blique  &  notoire  dans  la  defobéiffance  au  Corps 
,,des  premiers  Pafteurs,  &  dans  le  mépris  de  la 

»,  plus  grande  autorité  vifible  qui  foit  aujourd'hui 
,,fur  la  terre."   On  fait  depuis  long-tems  à  quoi 
s'en  tenir  par  rapport  à  ces  expreffions  emphati- 

ques &  hyperboliques  deM.de  Sens.    Quoi  qu'il 
en  foit,  telle  eft  fa  décifion  par  rapport  aux  Ec- 

cléfiaftiques  dont  il  s'agit.  A  l'égard  des  Laïques , 
il  y  en  a  ,  dit  ce  Prélat ,  "  même  des  femmes  , 
„  qu'il  eft  néceffaire  auffi  d'interroger  dansleTri- 
,,bunal  fur  la  foumiffion  qu'elles  ont  aux  Décrets des  Pafteurs         Ces  perfonnes  du  monde ,  ces 

femmes  qu'on  doit,  félon  M.  Languet,  inter- 
roger  fans  fcrupule ,  font  celles  qui  font  ouver- 

tement profeffion  de  garder  &  lire  les  Ecrits  & 
Livres  condamnés  par  les  Pafteurs;  qui  lescher- 
chent ,  qui  les  amaffent ,  qui  les  prêtent  ;  &  qui 
font  ordinairement  les  dépositaires  de  cet  infime 

„  Libelle  connu  fous  le  nom  de  Nouvelles  Ecclé- 

,,  fiaftiques.  "    [On  remarque  depuis  long-tems 
dans  ce  Diocefe ,  que  M.  l'Archevêque  en  veut 
extrêmement  aux  Nouvelles  Eccléfiaftiques  ;  8c 

l'on  croit  ne  pas  s'éloigner  du  vrai ,  en  jugeant 
qu'il  a  pour  cela  des  raifons  perfonnelles.]  Les 
perfonnes  du  monde  qu'on  doit  encore ,  félon  la 
décifion  de  ce  Prélat ,  interroger  fans  fcrupule , 
"  ce  font  celles  qui  médifent  hautement  du  Pape 
,,  &  des  Evéques ,  &  qui  en  parlent  avec  mépris; 
[on  fait  encore  la  valeur  de  ces  grands  mots  dans 
la  bouche  ou  fous  la  plume  de  M.  Languet.]  "Ce 
,,  font  celles  qui  fe  piquent  d'accréditer  le  culte 
,,d'un  prétendu  Saint  que  l'Eglife  rejette  ;  [où 
M.  de  Sens  a-t-il  trouvé  que  l'Eglife  rejette  le 
culte  du  Bienheureux  Diacre  ?  ]  qui  répandent  fes 
,,  images,  qui  diftribuent  fes  reliques  ,  qui  van- 
,,tent  fes  faux  miracles,  &  qui  malgré  l'autorité 
,,des  Pafteurs,  fe  font  une  religion  de  cequel'au- torité  leur  déclare  être  une  vraie  &  criminelle 

,,fuperftition."  M.  de  Montpellier  a  démontré dans  fa  dernière  Inftruétion  paftorale ,  que  M.  de 
Sens  lui-même  avoit  mis  la  certitude  des  miracles 

de  M.  de  Paris  dans  le  dernier  degré  d'évidence , 
par  les  vains  efforts  qu'il  a  faits  pour  en  prouver 
la  fauffeté.  D'ailleurs  l'autorité  particulière  d'un 
Archevêque  ou  d'un  Evêque  peut  bien  déclarer que  le  culte  de  M.  de  Paris  eft  une  vraie  &  cri- 

minelle fuperftition  ;  mais  M.  de  Sens  lui-même 
nous  a  bien  fait  voir  que  le  déclarer  &  le  prou- 

ver font  deux  chofes  infiniment  différentes.  En- 
fin "quand  de  telles  perfonnes,  dit  M.  Languet, 

,,feroient  interrogées  &  rejettées  par  les  Confef- 

,,  feurs ,  on  ne  peut  fe  plaindre  qu'ils  pouffent  la ,,févérité  trop  loin  ;  au  contraire  on  feroit  en 
,,  droit  de  leur  reprocher  leur  lâcheté  &  leur  moi- 

tié complaifance  ,  s'ils  admettoient  à  la  Sainte 
,,  Table  des  perfonnes  qui  la  profaneroient ,  fi  el- 
,,les  recevoient  la  Communion  dans  ces  funeftes 
,,  difpofitions   Voilà  ce  que  je  penfe  fur  le 
,,  cas  propofe.  Si  ceux  qui  ont  agité  cette  que- 
,,  ftion  devant  vous  ne  fe  rendent  pas  à  mes  rai- 

„  fons  [il  faudrait  qu'ils  fuffent  bien  difficiles]  il 
,,n'y  a  qu'à  leur  propofer  d'expofer  ce  cas  aux 
,,  Profeffeurs  de  Sorbonne;  je  confens  qu'ils  mé- 
,,prifent  mon  fuffrage,  [quelle  modeftie.']  pour- 
,,vû  qu'ils  fe  foumettent  de  bonne  foi  à  celui  des 
,,  Docteurs."  Ce  Prélat  étoit-il  affez  fùr  de  fon 
fait  pour  parler  de  la  forte  :  &  après  le  fort  qu'a  eu 
en  173 1.  la  formule  d'approbation  ,  &  les  Avis 
adreffés  par  M.l'Evêquede  Laon  aux  ConfefTeurs de  fon  Diocefe ,  de  même  que  fon  Ordonnance 

du  iç.  Mars  [dont  on  n'a  point  encore  parlé  dans 
les  Nouvelles]  les  Docteurs ,  même  Carcaffiens , 
voudroient-ils  figner  cette  décifion  de  M.  de  Sens? 

1 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES, 

Du  zi.  Juin  1737. 

De  Paris. 
I.  Le  6.  Mai  dernier  mourut  dans  cette  ville , 

rue  Aumer ,  paroifle  Saint  Nicolas  des  champs , 
M.  Jean  Bourlet  prêtre  Licencié  en  Théologie  de  la 

Faculté  de  Paris.  Peu  de  tems  après  qu'il  eut  été ordonné  Prêtre  par  M.  le  Cardinal  de  Noailles , 
M.  Colbert  Archevêque  de  Rouen  cherchant  à 
remplir  fon  Diocefe  de  bons  Sujets, lui  fit  propo- 
fer  par  feu  M. l'Abbé  Couet, alors  fon  Grand-Vi- 

caire ,  une  place  des  plus  considérables  pour  les 
fondions  8c  le  revenu;  mais  M.  Bourlet  attaché 
aux  règles  ne  voulut  point  accepter  cette  place 
fans  le  confentement  de  M.  le  Cardinal  de  Noail- 

les qui ,  ne  pouvant  à  fon  tour  confentir  à  priver 

fon  Diocefe  d'un  Eccléfiaftique  de  ce  mérite,  l'af- 
fura  qu'il  vouloit  l'employer,  6c  que  dans  peu  il lui  donnerait  des  marques  de  fa  bonne  volonté. 
Mais  la  providence  en  difpofa  autrement. 

En  1701.  M.  Bourlet  fe  trouva  engagé  à  porter  à 
quelques  Docteurs  en  Théologie  un  cas  de  con- 
fcience  qu'on  leur  propofoit ,  8c  qui  fit  dans  la  fuite 
beaucoup  de  bruit;  parce  que  la  décifion  qui  in- 

tervint, autorifoit  le  filencc  refpeélueux  par  rap- 

port à  la  queftion  de  fait  dans  l'affaire  des  V.  Pro- 
positions. Quarante  Docteurs ,  la  plupart  très  cé- 

lèbres ,  foufcrivirent  cette  famcufe  décifion.  Elle 
fut  imprimée  fans  la  participation  de  M. Bourlet, 
êc  elle  caufa  de  grandes  allarmes  aux  défenfeurs  8c 
aux  protecteurs  de  la  fignature  pure  8c  fimple  du 

Formulaire.  Les  Jéfuites ,  qui  virent  qu'elle  fe  ré- pandoit  à  Paris  8c  dans  les  provinces,  en  prirent 
occafion  d'exciter  de  nouveaux  troubles  8c  une 
nouvelle  perfécution  dans  l'Eglife  de  Fiance.  Et 
comme  on  voulut  d'abord  intimider  les  Docteurs 
pour  les  porter  à  une  rétractation  ,  l'on  commença, au  mois  de  Janvier  1703.  par  exiler  M.  Bourlet  à 
Quimpercorentin.  Quoique  ce  fiit,  comme  on 

voit ,  au  plus  fort  de  l'hiver ,  la  delicateffe  de  fa 
fanté  ne  l'empêcha  point  de  faire  ce  voyage.  A 
peine  fut-il  arrivé  au  lieu  de  fon  exil,  qu'il  fut 
eftimé  8c  honoré  de  tout  le  monde.  L'Evêque  mê- 

me lui  rendit  aflez  de  juftice  ,  pour  "  fouhaiter 
,,  que  tous  les  Eccléfiaftiques  de  fon  Diocefe  ref- 
,,  femblaffent ,  difoit-il,  à  cet  Exilé,  dont  la  pié- 
,,  té  8c  la  douceur  gagnoient  tous  les  cœurs.  "  C'eft 
ainfi  que  ce  Prélat  s'en  expliquoit  en  écrivant  à M.  le  Cardinal  de  Noailles.  Il  en  falloit  néan- 

moins excepter  les  cœurs  des  Jéfuites  qui  ,  dans 
une  de  ces  farces  dont  ils  ont  foin  de  tems  en 
tems  de  divertir  leurs  écoliers,  8c  de  feandalifer 
le  Public  ,  jouèrent  ce  digne  Eccléfiaftique  fur 
leur  théâtre. 

L'air  humide  8c  froid  de  ceféjour  fit  naître  fur les  yeux  de  M.  Bourlet  des  cataractes  qui  en  peu 
de  tems  vinrent  à  maturité.  Cet  accident  lui  pro- 

cura en  1707.  une  permifiion  de  la  Cour  devenir 

à  quatre  lieues  de  Paris ,  pour  fe  faire  faire  l'o- 
pération. Des  qu'elle  fut  faite,  il  eut  ordre  de  re- 

tourner à  fon  exil.  En  17 10.  on  l'envoya  de 
Quimper  â  Blois ,  puis  à  Angers ,  enfuite  à  Sain- 

tes,  où  il  demeura  jufqu'au  10.  Janvier  1713.  De H37-  - 

Saintes  il  fut  relégué  dans  l'Ifle  de  Ré  près  la  Ro- 
chelle, d'où  il  ne  fortit  qu'au  mois  de  Septembre 

17 15.  qu'il  eut  enfin  ,  comme  tous  les  autres 
Exilés ,  la  liberté  de  revenir  à  Paris.  S'y  étant 
établi ,  il  s'occupa  dans  la  paroifle  de  S.  Nicolas des  champs  aux  fonctions  du  faint  Miniftere ,  à 
la  prière  de  feu  M.  Bonet  qui  en  étoit  alors  Cu- 

ré :  ce  qu'il  a  continue  depuis  ,  même  fous  M. 
Parquet ,  autant  que  fa  fanté  a  pu  le  lui  permet- 

tre, ce  dernier  Cure  lui  ayant  toujours  témoigné 
beaucoup  de  bonté.  Ses  infirmités  étant  augmen- 

tées ,  il  fut  réduit  à  garder  la  chambre  pendant 
près  de  deux  ans;  8c  ce  fut  pour  lui  un  tems 

•continuel  de  fouffrances ,  de  patience  8c  de  priè- 
res. Le  mal  ayant  fubitement  augmenté ,  on  ne 

put  lui  donner  que  l'Extrême  Onction,  qu'il  re- çut la  veille  de  fa  mort  avec  une  connoiflance 
parfaite  8c  une  foumiffion  entière  à  la  volonté  de Dieu. 

En  1717.  il  fut  des  premiers  à  interjetter  Ap- 
pel de  la  Conftitution  Umgenitus  avec  Meffieurs 

les  IV.  Evêques.  Il  fit  enfuite  le  renouvellement 

de  fon  Appel  à  l'occaiîon  d'un  Mandement  du Cardinal  de  Noailles  ;  8c  dans  toutes  les  occafions 
qui  fe  font  préfentées ,  il  a  toujours  parlé  de  la 
Conftitution  en  bon  Chrétien  8c  en  Théologien 
habile  ,  condamnant  les  erreurs  ,  refpectant  les 

Puillânces,  8c  coniérvant  l'unité. Il  nous  eft  tombé  entre  les  mains  une  réponfe 

qu'il  avoit  préparée  pour  M.  de  Bertier ,  premier Evêquc  de  Blois ,  lequel  ne  ceffbit  de  le  harceler 
fur  la  fignature  du  Formulaire.  On  voit  dans  cet 

Ecrit,  que  le  refus  qu'il  failoit  de  la  fignature 
pure  8c  fimple ,  ne  venoit  ni  de  prévention  ni 
d'entêtement ,  mais  qu'il  étoit  fondé  fur  de  for- tes raifons ,  8c  fur  une  grande  8c  juffe  delicateffe 
de  confeience.  "  Je  condamne ,  y  eft-il  dit ,  fans 

reftriction  8c  fans  réferve  toutes  les  erreurs  que 
„  l'Eglife  Romaine  a  condamnées ,  8c  fpécialement 
„  celles  des  V.  propofitions.  J'ai  toujours  vécu 
,,  dans  la  fei  de  cette  Eglife ,  8c  j'y  mourrai  avec 
„  la  grâce  de  Jefus-Chrift.  Pour  ce  qui  eff  des 
„  matières  qui  ne  regardent  pas  la  foi ,  telles  que 
,,les  faits  non  révélés,  qui  ne  font  contenus  ni 
„dans  l'Ecriture  ni  dans  la  Tradition,  je  déclare „  que  je  réglerai  toujours  mes  fentimens  8c  m» 
,,  conduite  fur  les  maximes  les  plus  autoriiées  dans 
„ l'Eglife,  8c  fuivics  de  tout  tems  par  tous  les ,,  Théologiens  catholiques.  Je  ne  prétends  pas 

,,nu  me  uferde  la  liberté  qu'ont  pris  un  très  grandi nombre  de  Théologiens  orthodoxes,  8c  les  plus 
„attachés  au  S.  Siège,  Cardinaux  ,  Evêques ,  Sor- 
„ bonifies  8c  Jéfuites,  qui  ont  combattu  8c  qui 
,,  combattent  encore  tous  les  jours  dans  des  Li- 
,,vres  ou  des  Thefcs,  des  faits  folemnellement 
,,  décidés  par  des  Papes  8c  par  des  Conciles  géné- 
„  raux.  J'ai  porté  ma  déférence  fur  ces  fortes  de 
,,  dédiions  plus  loin  que  ne  l'ont  jamais  portée 

tant  de  Théologiens  que  Votre  Grandeur  (c'eft  à 
M.  de  Blois  qu'il  parle)  ne  voudroit  pas  affuré- 

„ment  condamner.  Les  Cardinaux  Beilaimiu  ,B#- Bb 



roniu? ,  Palnvicin  ne  Richelieu,  tant  d'Evêques  rl- 
„luftr€Squi  ont  eu  fur  ces  matières  en  queftionles 
mêmes  maximes  ;  les  Pcres  Sirmond  ,  Petau , 

„  Halloix  ;  une  infinité  de  Dodeurs ,  Sorboniftes , 
,,  Thomiûcs  ,  Jéfuites ,  Sulpiciens.,  lefquels ,  fur  des 

faits  décidés  avec  la  plus  refpedable  folemnité , 
ont  ufé  8c  ufent  tous  les  jours ,  nu  vù  &  au  fû 

,,des  Supérieurs ,  d'une  liberté  que  je  ne  prétends 
,,  nullement  prendre  :  tant  de  célèbres  Théolo- 

,,giens  ont-ils  mérité  d'être  privés  des  fondions 
,,du  Sacerdoce  8c  de  la  Communion  même  laï- 

j,que  ?  Oferois-je  dire  ,  Monfeigneur ,  qu'ayant 
la  confeience  auffi  timorée  que  vous  l'avez  , 

a,  VOUS  n'attelleriez  pas  peut-être  avec  ferment  fur 
les  Saints  Evangiles  certains  faits  clairement  dé- 
cidés  par  des  Papes ,  après  de  longues  difeuffions, 
8c  même  par  des  Conciles  œcuméniques  après 

,,un  examen  très  exad  ?  Votre  religion  vous  doit  - 
rendre  fenfible  aux  imprécations  de  l'Ecriture 
contre  les  Juges  qui  ont  deux  poids  8c  deux  me- 
fures.  Si  vous  fuivez ,  Monfeigneur ,  les  impref- 

5, fions  de  votre  droiture  8c  de  votre  bonté,  vous 

ferez  fans  doute  touché  de  l'état  pitoyable  où 
,,1'on  réduit  un  Prêtre  accablé  d'infirmités ,  de  fa- 

tigues  &  de  befoins ,  fans  qu'on  puiffe  l'accufer „  légitimement  de  la  plus  légère  erreur  contre  la 
,,foi,8c  de  la  moindre  prévarication  contre  le  bon 
s,  ordre  de  la  difeipline.  Dominus  vident  &judrcet. 
,,Je  me  prépare  à  comparoitre  bientôt  au  Tribu- 
,,nal  du  jufte  Juge;  &  je  le  conjure  de  pardonner 

à  ceux  qui  ont  furpris  &  indifpofé  les  Supérieurs 
,, contre  moi,  8c  qui  vont  paroître  aufli  bien  que 
moi  dans  quelques  momens  devant  Jefus-Chrift 

„  qui  juge;  a  fans  acception  de  perfonnes. . .  A  Blois, 
„  en  Février  1710.] 

II.  Il  eft  mort  auffi  fur  la  paroiffe  de  S.  Gervais 

le  13.  du  même  mois  un  Eccléfiaftique  duDioce- 
fe  de  Marfeille,  nommé  M.  Gros,  âgé  feulement 
de  trente-trois  ans.    Il  en  avoir  par  conféquent 

vingt-fix,  lorfqu'il  fut  fait  Prêtre  à  Paris  en  1730. 
fur  un  dîmilïbire  de  M.  de  Belfunce  fon  Evêque. 
Le  cas  que  ce  Prélat  faifoit  de  lui ,  paroit  dans 

la  Lettre  qu'il  lui  écrivit  le  4.  Novembre  1719.  en 
lui  envoyant  des  dtmifToires  pour  le  Diaconat  & 

la  Prêtrife.  Nous  avons  fous  les  yeux  l'original  de 
cette  Lettre,  où  M.  de  Marfeille  s'exprime  en  ter- 

mes peu  ufités  en  pareil  cas  de  1a  part  d'un  Evê- 
que. "C'eft  avec  plaifir,  dit-il,  8c  avec  une  en- 

tière confiance,  Monfieur ,  que  je  vous  envoie 

„les  dimiffoires  que  vous  m'avez  fait  l'honneur 
„  de  me  demander.  Je  vous  prie  d'être  perfuadé 
,,que  je  m'eftimerois  heureux, fi  je  pouvoistrou- 
„  ver  des  occafions  de  vous  faire  connoitre  le  fin- 

„cere  8c  refpedueux  attachement  avec  lequel  j'ai 
„  l'honneur  d'être ,  Monfieur ,  votre  très  humble 
„  8c  très  obéiffant  ferviteur.  Signé  ,  Henry  Evêque 

de  Marfeille." 
Il  eft  vrai  que  Monfieur  Gros  étoit  alors  aveu- 

glément fournis  à  la  Bulle  Vnigcnitits:  mérite  dont 
M.  de  Belfunce  eft  principalement  touché.  Le  di- 

ïnifioire  accordé  à  cet  Eccléfiaftique  en  17 18.  poul- 
ies Ordres  mineurs  8c  le  Soûdiavonat  ,  porte  en 

termes  exprès  celte  claufe  infolite  :  "  qu'il  n'aura 
,  d'effet ,  qu'au  cas  que  celui  à  qui  il  eft  accordé, 
^,rcndcali  Conftitutioa  Unigtnitus  tout  le  refpect 

toute  l'obéiflance  qu'il. eft  jufte  de  lui  ren- 
„dre;  qu'il  penfe  de  cette  Bulle  comme  l'exige  le 
,,  Saint  Siège;  8c  qu'il  n'en  porte  point  d'autre 
„  jugement  que  celui  quel'Eglife  Catholique,  Apo- 
,,ftoliquc  8c  Romaine  en  porte  elle-même  :  "  Mo- efo  •  ..  Cenflitutiom  Unigenitus  rêver  cnùttm  &obe- 
dienliam  ut  par  eji  kabeas ,  çj*  fentias  de  illa  quod  Ee- 
cttfta  Catbolica ,  Apoflolica  &  Romqna  ,  utque  exigit Sanfia  Sedes. 

M.  Gros ,  qui  avoit  de  très  bonnes  mœurs ,  mais 
qui  étoit  peu  éclairé,  ne  voyoit  pas  alors ,  comme 
bien  d'autres ,  qu'il  entroit  dans  les  Ordres  par  une 
prévarication  ,  fur  laquelle  Dieu  lui  a  fait  la  grâce 
de  lui  ouvrir  les  yeux  deux  ans  avant  fa  mort.  Une 
bonne  Demoifelle  fort  âgée  ,  qui  avoit ,  dit-on  ,  au- 

trefois demeuré  à  Port  Royal,  8c  qui  eft  morte  il 
y  a  un  an,  a  été  le  premier  inftrument  de  cette  con- 

verfion.Elle  s'appelloit  Mademoifelle  Hotte.Le  bon 
Prêtre  eut  occaiion  d'aller  chez  elle  ;  8c  un  jour  elle 
le  pria  de  vouloir  bien  lui  lire ,  à  elle  8c  à  fes  fil- 

les ,  l'Ecriture  Sainte  ,  qu'il  connoiflbit  très  peu. 
Elle  l'engagea  auffi  à  la  ledure  des  Nouvelles  Ec- 
clefiaftiques  dont  il  fut  touché  :  mais  particulière- 

ment des  récits  de  quelques  converfions  édifian- 

tes. La  grâce ,  à  l'occafion  de  ces  fecours  exté- 
rieurs ,  opérant  peu  à  peu  dans  fon  cœur ,  il  deman- 

da qu'on  lui  procurât  la  connoilfance  d'un  Laïque 
de  grande  réputation ,  bien  plus  recommandable 
par  fon  zele&  par  fa  charité ,  que  par  le  rang  di- 

ftingué  qu'il  tient  dans  la  Magiftrature.  Cette  utile 
liaifon  lui  en  procura  d'autres  plus  conformes  en- core à  fes  vues,  8c  plus  afforties  à  fon  étatpréfent 

8c  à  fes  befoins.  P'rappé  de  l'irrégularité  de  fon  en- 
trée dans  les  Ordres  facrés ,  le  premier  pas  qu'il 

fit ,  conformément  aux  Saints  Canons  ,  dans  la  car- 
rière d'une  pénitence  très  auftere ,  fut  de  defeen- 

dre  de  l'Autel.  Une  s'étoit  réfervé  d'un  bien  allez 
confidérable  qu'une  penfion  viagère  de  450  livres 
dont  il  vivoit  très  pauvrement  à  un  cinquième  éta- 

ge. Mais  les  Ades  qu'il  a  laiffés  écrits  8c  fignés  de 
fa  main,  feront  mieux  connoître  que  tout  ce  qu'on 
en  peut  dire ,  combien  la  grâce  toute-puiiîante  de 
Jefus-Chrift  s'étoit  rendue  maîtrefTe  de  fon  cœur vraiment  contrit  8c  humilié. 

D'abord  il  reconnoit  l'obligation  effentielle  à  tout 
Chrétien,  mais  plus  fingulierement  encore  à  un 

Prêtre,  de  ne  pas  rougir  de  l'Evangile ,  8c  de  ren- dre témoignage  à  la  vérité.  Il  exprime  enfuitefort 

énergiquement  la  crainte  qu'il  a  du  jugement  dont ceux  qui  feandalifent  leurs  frères  font  menacés.  1 
demande  à  Dieu  de  conduire  fes  pas  par  fa  mife- 

ricorde  ;  8c  après  s'être  mis  fous  la  protection  de 
la  Sainte  Vierge  ,  des  Apôtres  Saint  Pierre  8c  Saint 
Paul  fes  patrons ,  de  tous  les  Saints  8c  Saintes  ,  8c  en 
particulier  "  du  B.  François  de  Paris ,  Diacre  ,  dit-il, 

mort  en  odeur  de  fainteté,  enterré  à  S.  Medard ,  8c 
„  illuftre  par  un  fi  grand  nombre  de  miracles  que 
,,  Dieu  opère  à  fon  interceffion,  il  déclare  [1.  que  par 

la  grâce  dejefus  Chrift . . .  il  croit  d'une  ferme  foi 8c  confeffe  tous  8c  chacun  des  articles  qui  font  con- 
tenus dans  la  profeffion  de  foi  dreffée  fur  les  déd- 

iions du  Concile  de  Trente  par  le  Pape  Pie  IV.  2. 

Qu'il  réclame  contre  la  lignature  pure  8c  fimpledu 
Formulaire  d'Alexandre  VII.  8c  contre  toute  autre 
figiiàture ,  dimiffoires ,  lettres ,  démardies ,  en  un 



mot  contre  tout  ce  qu'il  peut  avoir  fait  8c  fait  fai- 
re  par  amis  pour  parvenir  aux  Ordres,  &  conti- 

nuer à  dire  la  Meffe  ;  avouant .. .  qu'il  a  fait  toutes 
ces  choies  contre  fa  confcience.  3.  Qu'il  réclame 
contre  l'affaire  de  M.  de  Valcharmond  rapportée 
dans  les  Nouvelles  du  zi.  Décembre  1710.  page  2,z<r. 

confelTant  qu'il  n'a  entendu  la  publication  que  M. 
G erin  pour  lors  Cuit  de  la  paroifie  de  Sainte  Croix 

de  la  Cité  fit  du  Mandement  de  Monfeigneur  l'Ar- 
chevêque ,  8c  qu'il  n'a  comparu  à  l'Officiaîité  . . .  fur le  lujetdudit  de  Valcharmond ,  que  pour  parvenir 

aux  Ordres. . .  4.  Que  rougiffant  ...  de  fa  faute , 
de  fon  iniquité,  de  fon  injuftice ,  ...  il  appelle  de 
la  Conllitution  Unigenitus          au  futur  Concile 

général  légitimement  aiïemblé,  .  ..  s'uniffant  de 
cœur  8c  d'efprit  aux  Saints  Evéques  de  Senez. ,  de 
Montpellier ,  de  S.  Papoul ,  ...  &  à  tous  autres 

Appellans  ;  qu'il  défère  autant  qu'il  eft  en  lui  la- 
dite Bulle  au  Jugement  de  l'Eglife  Univerfelle  8c 

du  Concile  général,  ...  comme  deftruétive  des 
effets  de  la  mort  8c  paflion  de  Jefus  Chrift,  enne- 

mie de  la  vraie  grâce  de  notre  Sauveur ,  altérant 
fans  ménagement  le  dépôt  facré  dont  ce  divin 
Çauveur  a  chargé  fon  Epoufe  en  mourant ,  5c  ren- 
verfaat  les  principes  fondamentaux  de  notre  Sain- 

te Religion  ;  qu'il  défère  auffi  au  Jugement  de 
l'Eglife  Univerfelle,  le  faux  Concile  d'Ambrun  , 
£c  tout  ce  qui  eft  arrivé  &  peut  arriver  par  rap- 

port à  ladite  Conftitution  ,  enfemblc  tous  les  au- 
teurs &  fauteurs  de  ladite  Bulle  ;  le  tout  avec  pro- 

teftation  très  expreiTe  8c  très  ftneere  de  ne  fe  ja- 

mais détacher  du  S.  Siège  centre  de  l'unité  ecclé- fiaftique ,  ni  du  Pape  fucceffeur  de  S.  Pierre,  & 

héritier  de  fa  primauté  dans  toute  l'Eglife;  dans 
la  foi  8c  dans  l'unité  de  laquelle  Egliie ,  il  veut 
▼ivre  8c  mourir ,  attendant ,  dit-il ,  avec  foi  l'ac- 
compliffement  des  promeffes  qui  lui  font  faites  , 

8c  demandant  avec  inftance  8c  humilité  d'y  parti- 
ciper par  avance.]  Il  finit  par  une  prière  très  af- 

feétueufe  8c  formée  de  la  réunion  de  divers  pafla- 
ges  de  l'Ecriture  Sainte:  prière  dans  laquelle  il 
n'oublie  pas  "  ceux  qui  caufent ,  dit-il ,  le  trouble 
,,  parmi  nous ,  8c  pour  qui  il  demande  entre  autres 

chofes ,  que  Dien  adoucilTe  l'amertume  de  leur 
,,7.elc  ,  8c  qu'il  le  fanelifie  ,  en  le  tournant  vers  les 
,,faintes  vérités  qu'ils  blafphemcnt."  Cet  Aéte, 
datté  du  Z7.  Mars  1730".  eft  confirmé  par  une 
nouvelle  foufeription  du  4.  Octobre  de  la  mê- 

me année;  8c  le  tout  eft  terminé  par  ces  pa- 
roles: "Bienheureux  François  de  Paris ,  modèle 

des  vrais  pénitens ,  intercédez  pour  nous.  Ainfi 
a-foit-H.  Signé:  Pierre-Paul  Gros  ,  Prêtre  indi- 

>,gne." De  Chablis ,  Dioeeft  de  Langres. 
Le  Dimanche  de  h  Paffion  ,  le  Curé ,  après 

avoir  lu  à  fon  Prône  le  Canon  du  Concile  de  La- 
tran  fur  la  Communion  pafealc,  déclama  contre 

les  ?uides  d'erreur  à  qui ,  félon  lui ,  plufieurs  de 
fes  Paroifliens  s'adreffoient ,  8c  par  qui  ils  étoient 
féduits.  Et  afin  de  leur  infpirer  plus  d'éloigne- 
ment  8c  plus  d'horreur  prur  ces  prétendus  fédu- 
etcurs ,  il  cita  ce  qui  éto't  arrive  au  Chanoine  de 
Douay.  Il  fit  plus:  il  voulut  détromper  fon  au- 

ditoire fur  un  bruit  q"i  s'étoit  répandu ,  que  le 
corps  de  ce  Chanoine  aYoit  été  exhumé.  Rien 

n'eft  plus  faux ,  s'écria-t-il.  Puis  tirant  de  fa  po- 
che une  Lettre  qu'il  dit  avoir  reçue  ce  jour-là même ,  il  en  fit  la  lecture.  Elle  contenoit  en  fub- 

ftance ,  "  qu'il  étoit  bien  vrai  que  le  bruit  avoit 
,,  couru  à  Douav  pendant  quinze  jours ,  qu'il  y 
,,  avoit  un  Arrêt  du  Confeil  pour  exhumer  le 

,,  corps  du  Chanoine,  mais  que  cela  s'étoit  trou- 
,,vé  faux;  8c que  pour  tranfporter  ce  corps  dans 
,, l'endroit  où  il  a  été  enterré,  il  avoit  fallu  con- 
,, tenir  le  peuple  8c  les  écoliers, qui  vouloient  le 
,,  traîner  a  la  voirie."  Telle  étoit  en  fubilance  la Lettre  dont  le  Curé  de  Chablis  offrit  de  donner  des 
copies  à  fes  auditeurs ,  8c  même  de  leur  en  com- 

muniquer l'original.  Ce  même  jour,  le  Récollet 
qui  prêchoit  la  dation  du  Carême ,  commença  par 
avertir  charitablement  fes  auditeurs ,  que  fous  le  bon 
plaifir  de  M.  le  Curé  il  entendroit  les  Confeflions; 

,,  8c qu'on  n'y  vienne  pas,  ajouta-t-iî,  pour  nous 
,,  furprendre  :  nous  ferons  fur  nos  gardes."  Le Vendredi  fuivant ,  il  lut  publiquement  une  préten- 

due Ordonnance  de  M.  de  Langres  ,  qui  portoit  que 
le  Curé ,  le  Vicaire  8c  le  Pere  Prédicateur  interroge- 
roient  ceux  qui  leur  feroient  fufpeéts  dans  la  foi; 

qu'à  l'égard  des  perfonnes  qui  demanderoient  des 
billets  pour  aller  à  confefTe  ailleurs  ,1c  Curé  ne  leur 
en  donneroit  que  pour  des  Prêtres  non  fufpeéts  ;  8c 
que  ceux  à  qui  on  en  accorderoit ,  feroient  tenus, 
fous  peine  du  refus  public  de  la  Communion  ,  de 
les  rapporter  fignés  des  Confeffeurs  à  qui  ils  fe  fe- 

roient adreffés.  Si  ce  ne  font  pas  là  les  propres  ter- 

mes de  cette  efpece  de  Décret  d'Inquifition ,  c'en eft  bien  certainement  le  fens  8c  la  fubftance.  En 
voici  l'exécution. 

Le  lendemain  Samedi ,  veille  de  Pâque  fleurie; 
les  Dames  de  1a  Communauté  de  la  Croix  ,  établie 

en  cette  petite  ville  pour  l'inftruétion  des  jeunes filles,  fe  préfenterent  au  confeflionnal  du  fleur 
Linger  Chanoine  de  la  Collégiale  de  S.  Martin , 
lequel  leur  avoit  été  donné  pour  Confeffeur  par 

M.  de  Langres  lui-même.  Dès  qu'il  les  vit ,  il  for- tit ,  8c  les  fit  venir  dans  la  facriftie ,  pour  leur  dire 

qu'il  ne  pouvoit  les  entendre  ,  8c  qu'il  avoit  préa- lablement des  inftruétions  à  leur  donner.  Pour  ce- 
la il  voulut  les  conduire  à  fa  chambre ,  8c  infifta 

beaucoup  fur  cette  propofition.  Mais  les  bonnes 

filles  perfiflcrent  à  répondre  qu'elles  venoient  uni- 
quement pour  fe  confcfîér  ;  8c  que  s'il  avoit  quel- que inftruction  à  leur  donner,  il  auroit  la  charité 

de  le  faire  dans  le  confeflionnal.  Après  le  refus 
perfévérant  du  Confeffeur ,  elles  fe  préfenterent  de 
nouveau  ;  8c  le  Chanoine  fortit  encore  du  confef- 
fionnal  pour  aller  confeffer  dans  une  chapelle  voi- 

fine.  Elles  l'y  fuivirent  ;  8c  le  Chanoine  irrité  de 
leur  confiance ,  leur  déclara  publiquement  8c  du- 

rement qu'il  ne  vouloit  point  les  confeffer.  Dans 
l'inftant  elles  allèrent  à  la  paroiffe  fe  préfenter  au 
confeflionnal  du  Curé  qui  tint  à  peu  près  la  mê- 

me conduite,  8c  qui  leur  dit  enfin  devant  tout  le 

monde ,  ou'il  ne  les  confcfTeroit  pas ,  à  moins  qu'el- 
les ne  fiffent  une  confeflion  publique  de  leur  fou- 

miflion  de  cœur  8c  d'efprit  à  la  Bulle  Unigenitus, 
Sur  leur  refus ,  il  les  déclara  hérétiques ,  excom* 

muniées,  8c  leur  annonça  qu'à  la  mort  il  leur  re- fuferoit  les  Sacremens  8c  la  fépulture.  11  y  a  déj4 
long-tcms  que  leurs  claflcs  font  fermées  par  ôrdr* 



de  l'Evêque ,  8c  qu'au  grand  fcandale  des  amcs 
chrétiennes ,  les  filles  qu'elles  inftruifoicnt  vont  à 
l'école  pêle-mêle  avec  les  garçons  ;  qu'on  a  éloi- gne de  cette  Communauté  les  Prêtres  qui  alloient 

charitablement  y  dire  1a  Méfie  ;  qu'on  a  défendu 
d'y  en  admettre  d'autres  que  ceux  qui  font  approu- 

vés dans  le  Diocefe  pour  confcllér;  que  ceux-ci 

même  ont  toujours  refufé  d'y  venir ,  quoiqu'on 
eût  promis  qu'ils  y  viendraient ,  &  qu'ils  en  aient été  pluiîeurs  fois  pries  par  ces  Dames.  Enfin  le 

Curé  du  lieu  porte  la  dureté  à  cet  égard  jufqu'à 
ne  vouloir  pas  même  y  aller  renouveller  les  Sain- 

tes Hofties ,  qui  font  confacrées  depuis  plus  d'un an.  Le  Samedi  des  Rameaux  le  Procureur  fifcal 

fut  témoin ,  comme  bien  d'autres ,  du  traitement 
injufte  8c  fcandaleux  que  ces  pieufes  filles  éprou- 

vèrent dans  l'eglife  paroiffiale  de  la  part  du  Curé  ; 
£cl'on  allure  qu'en  informant  M.  le  Procureur  gé- 

néral de  ce  qui  s'étoit  paffé  le  Dimanche  de  la  Paf- iîon ,  il  lui  a  rendu  compte  auffi  de  ce  fcandale. 

Comme  un  allez  grand  nombre  d'honnêtes  gens  fe font  trouvés  dans  le  cas  de  demander  des  billets , 
8c  que  le  Curé  en  refuibitpour  les  Prêtres  du  voi- 
finage  à  qui  on  avoit  confiance ,  on  a  été  forcé  de 

s'adreffer  au  Pere  Georges  de  Bethune  Capucin  de 
Saint  Florentin  ,  à  quatre  ou  cinq  lieues  d'ici.  En- 

core avoit-on  bien  de  la  peine  à  obtenir  des  billets 

pour  ce  Religieux  ;  non  qu'il  ne  foit  fournis  & 
très  fournis  à  la  Bulle ,  mais  parce  qu'il  manque de  la  qualité  eflentiellement  requife  par  le  Curé 

de  Chablis ,  favoir ,  d'être  difpofé  à  troubler  &  à 
vexer  les -confcienccs  au  fujet  de  la  Conftitution. 

Après  tout ,  le  Curé  s'eft  bientôt  repenti  de  l'ex- 
cès de  fa  condefeendance ,  8c  les  pouvoirs  qu'a- 

voit  le  Pere  Georges  pour  le  Diocefe  de  Langres, 
lui  ont  été  retirés.  On  affure  de  plus  que  ce  Re- 

ligieux a  reçu  ordre  de  fes  Supérieurs  de  fortirdu 
Couvent  de  Saint  florentin:  le  tout  par  les  foins 
8c  les  intrigues  du  Curé  de  Chablis.  Le  récit  du 
fanatifme  de  ce  Curé  eft  inépuifable.  Le  jour  de 

Pâques ,  des  perfonnes  s'étant  préfentées  à  la  Sain- te Table ,  il  fe  mit  en  devoir  de  donner  la  Com- 

munion ;  8c  après  avoir  dit ,  Eece  Jgnus  Dc't ,  8cc.  il 
fe  retourna  .remit  le  Saint  Ciboire  dans  le  Taber- 

nacle ,  defcendit,&  alla  demander  à  une  des  per- 

fonnes qui  fe  difpofoient  à  communier  &  qu'il  pre- noit  pour  une  autre:  Etes-vous  la  Soeur  Françoife? 
[Sœur  fubalterne  de  la  Communauté  des  Dames 
delà  Croix.]  La  perfonne  ayant  répondu  que  non, 
il  remonta  à  l'Autel ,  8c  acheva  la  cérémonie.  Une* 
merc  de  famille  n'a  pu  obtenir  d'être  entendue  en 
Confeffion  ,ni  par  le  Curé, ni  par  fon  Vicaire  ,  ni 
par  le  Chanoine  dont  il  a  été  parlé  plus  haut ,  uni- 

quement parce  que  depuis  quelques  mois  elle  a 
mis  une  de  fes  filles  âgée  de  iz  à  13  ans  en  pen- 
fion  dans-  cette  Communauté.  Elle  eut  beau  re- 

préfenter  que  fon  mari  le  vouloit  8c  qu'elle  n'etoit pas  la  maitreffe  ;  elle  eut  beau  ajouter  le  danger 
où  elle  fe  trouvoit  actuellement ,  étant  fur  le  point 

d'accoucher  ;  point  d'autre  réponfe  linon  qu'il  fal- loir retirer  fa  fille  de  cette  Communauté;  ce  qui 

l'a  empêchée  de  taire  fes  Pâques.  L'aveuglement 
eft  porté  jufqu'à  admettre,  pour  être parrein  ,  un 
Calviniite  connu  pour  tel  ,  tandis  qu'on  refuie 

pour  marreme  une  Demonellc  chrétienne.  On  fe 

vante  hautement  qu'on  refufera  auffi  de  mariei 
ceux  8c  celles  qui  fe  trouveront  dans  le  n^êmç  cas; 
8c  ces  excès  font  commis  impunément  par  un  Cu- 

ré notoirement  décrié  par  des  defordres  publics , 

dont  il  conferve  toujours  chez  lui  l'objet  fcanda- 
leux 8c  l'occafion  prochaine. 

De  Caftcllanc  le  17.  Mai. 

On  vient  de  fignifier  à  Meffieurs  Debon  d'Al- lons  8c  Garfin  de  Taulane  un  ordre  de  M.  de  la 
Tour  Intendant  8c  Commandant  en  Provence, 
dont  voici  une  copie  extraite  de  la  Lettre  de  cet 

Intendant  à  fon  Subdélégué.  "  Le  Roi  n'étant  pas ,,fatisfait,  Monfieur,  de  la  conduite  des  iieurs 
Debon  d' Allons  8c  Taulane  Garfin  Reéteurs  de 

„  l'Hôpital  de  Caftellane ,  je  fuis  chargé  de  leur  or- donner  de  fe  rendre  fur  le  champ  dans  les  pri- 
„  fons  de  la  même  ville.  Je  vous  prie ,  dès  que 
,,vous  aurez  reçu  ma  Lettre, de  leur  faire  lavoir 

les  ordres  de  Sa  Majefté  auxquels  ils  doivent 
,, obéir  fans  aucun  retardement;  de  me  faire  fa- 

,,  voir  le  jour  qu'ils  fe  feront  rendus  en  prifon  ;  8c ,,  de  faire  défenfe  au  geôlier  de  ne  les  laifTer  voir 

,,qu'à  leurs  proches  parens.  Je  fuis,  8cc.  Signé  t 

,,  De  la  Tour." On  ne  voit  point  le  prétexte  dont  M.  deVocan- 
ce  a  pu  fe  fervir  pour  obtenir  contre  ces  deux 
Meffieurs  un  ordre  li  févere.  M.  de  Taulane  n'eft 
point  Recteur  de  l'Hôpital ,  8c  il  ne  fe  mêle  pas 
plus  des  conteftations  préfentes  de  l'Eglife  que  M. 
d' Allons.  Ils  ne  connoiffent  gueres  l'un  8c  l'autre 
ces  conteftations  que  par  les  violences  inouies  qu'on 
ne  ceffe  d'exercer  ici  contre  les  gens  de  bien ,  de- 

puis qu'on  a  injuftement  enlevé  à  ce  Diocefe  fon légitime  Pafteur.  Voici  néanmoins  à  quoi  fe  rédui- 
fent  les  foupçons  de  ceux  qui  prennent  quelque 
part  à  cet  événement.  On  fait  que  la  Lettre  du 
faint  Prélat  aux  Reéteurs  de  cet  Hôpital ,  étant  de- 

venue publique  par  la  feuille  des  Nouvelles  Ecclé- 

fiaftiques  du z8.  Janvier  1735. M.  d' Allons  premier 
Recteur  fe  plaignit  à  quelques-uns  de  fes  Collègues 
de  ce  qu'on  lui  avoit  fait  un  miftere  de  cette  Let- 

tre. Ceux-ci  n'en  étoient  pas  plus  inftruits  ;  car  on 
s'étoit  contenté  de  leur  communiquer  le  Mandat 
de  400  livres  que  M.  de  Senez  envoyoit  pour  les 
pauvres,  fans  leur  parler  de  la  Lettre  qui  renferme 
tant  de  folides  inftructions ,  &'  où  tout  le  monde 
a  admiré  la  charité  tendre  &  éclairée  de  ce  digne 

Parleur.  Le  Treforier  de  l'Hôpital  l'avoit  portée à  M.dcVocance,  8c  ils  réfolurent  enfcmble  de  la 
fupprimer.  Cependant  cette  Lettre  ayant  été  im- 

primée ,  quelques  perfonnes  de  piété  en  prirent 

des  copies  pour  s'en  édifier.  M.  de  Taulane  à  qui on  en  avoit  remis  un  exemplaire ,  le  donna  à  lire 
à  quelques  amis  qui  en  furent  fentîblement  tou- 

ches. Tel  eft  fon  crime  fans  doute  8c  celui  de  M. 

d'Allons.  Du  moins  ne  leur  en  connoit-on  point 
d'autre  qui  ait  pu  leur  méiiterun  traitement  fi  ri- 

goureux. On  en  eft  ici  d'autant  plus  furpris  8c  af- 
fligé ,  que  ces  deux  Meffieurs ,  dont  les  familles 

étoient  les  premières  8c  les  plus  riches  de  cette 

ville ,  fe  trouvent  aujourd'hui  par  le  malheur  des 
tems,dans  une  fituation  qui  leur  laiffe  très  peu  de 
icffource  pour  fubliller  honnêtement. 
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Jrto  lit 
Du  a8.  Juin  1737. 

D'Utrecht  k  10.  Mai. 
1.  Le  ï8.  Janvier  dernier ,  mourut  à  Rhynwyk 

dans  la  foixante  feptiéme  année  de  fon  âge  Dom 
Jean-Jacques  Hoffreumont  ,  Prêtre,  Supérieur 
des  Religieux  d'Orval  retirés  dans  ce  pays ,  &  frè- 

re de  M.  Servais  Hoffreumont,  ci-devant  Curë 
de  Grâce  Diocefe  de  Liège,  qui  obtint  en  1711. 

1-e  fameux  Refait  de  l'Empereur  à  Son  Altefle  Ele- 
ctorale de  Cologne  Evêque  de  Liège, au  fujet  de 

îa  Conftitution  Unigenitus. 
Le  Religieux  dont  nous  parlons ,  entra  à  Orval 

au  commencement  de  ce  liecle ,  dans  les  derniè- 
res années  de  la  Supériorité  8c  de  la  vie  de  Dom 

Charles  Benferade,  qui  avoit  établi  la  Réforme 

dans  cette  célèbre  Abbaye.  C'eft  fous  la  conduite 
de  ce  digne  Abbé  que  Dom  Jean-Jacques  puiiales 
plus  pures  maximes  de  la  Religion ,  8c  les  princi- 

pes les  plus  folides  de  la  pénitence  8C  <de  la  vie 

monâftique ,  qu'il  pratiqua  fi  fidèlement  le  refte  de fa  vie. 
Il  fut  enfuite  Souprieur  8c  Maître  des  Novices 

dans  l'Abbaye  de  Beaupré  ;  &  il  en  auroit  été 
Prieur,  s'il  eût  voulu  confentir  à  y  faire  vœu  de 
Habilité.  De  retour  à  Orval,  il  pafla- fucceffive- 
ment  par  les  charges  dé  Maître  des  Frères  Con- 
vers ,  de  Prieur ,  8c  de  Maître  des  Novices.  Dans 
ce  dernier  emploi, il  crut  que  Dieu  demandoitde 

lui  qu'il  inftruisît  des  vérités  conteftées  ceux  des 
Novices  qu'il  crut  capables  de  profiter  de  fes  in- 
ftruétions ,  afin  de  les  précautionner  contre  l'ac- 

ceptation de  la  Bulle  Unigenitus ,  qu'on  avoit  def- 
fein  d'exiger  d'eux  a  li°nr  profeflïon.  Cette  con- 

duite fi  louable  déplut  a  l'Abbé  [Dom  Etienne 
Henrion]  qui ,  au  commencement  du  mois  de  Se- 

ptembre 171$.  le  dépofa  de  fa  charge  de  Maître  des 
Novices.  Dans  ce  même  mois  l'Abbé  de  Grimber- 
gue,  de  l'Ordre  de  Prémontré,  alla  à  Orval  en 
qualité  de  Vifiteur  Apoftoliquc ,  contre  les  privi- 

lèges 8c  Conftitutions  dé  l'Ordre  de  Cîteaux  ,  félon lefquels  les  Monafteres  de  cet  Ordre  ne  peuvejit 
être  vifités  que  par  les  Abbés  8c  Religieux  du  mê- 

me Ordre.  Cet  Abbé  exigea  de  Dom  Jean-Jacques  , 
comme  des  autres  Rèligieux  ,  la  fignature -du  For- 

mulaire d'Alexandre  VIL  &  l'acceptation  pure  8c 
fimple  d'e  la  Bulle  Unigenitus.  Notre  faint  Religieux: 
répondit  par  rapport  au  Formulaire ,  qu'il  n'avoit 
pas  affefc  examiné  cette  matière;  8c  à  l'égard  de  la 
Conftitution  ,  qu'il  s'entenoit  aux  ordres  de  l'Em- 

pereur ,  notifiés  au  Pere  Abbé  par  une  Lettre  du 
Prince  Eugène  en.  datte  du  iç.  Juin  1710;  ordres 
par  lefquels  Sa  Majefté  Impériale  preferivoit  une 
exacte  indifférence  à  ce  fujet.  Cette  foiblc  jéponfe 
ne'laiffa  pas  de  déplaire  beaucoup  au  prétendu  Vi- 

fiteur, qui  en  témoigna  fon  mécontentement. 

Deux  jours  après  ,  le  bruit  s'étant  répandu  dans 
le  Monaftcre,  qu'on  devoit  excommunier  lePere 
Hoffreumont  ,  le  jetter  en  prifon ,  ou  le  tranf- 
porter  avec  quelques-uns  de  fes  confrères  en  des 
Maifons  de  l'Ordre  en  -Allemagne  ,  il  prit  avec 
ceux  qui  étoient  dans  le  même  cas  le  fage  parti  de 
fc  retirer ,  le  Prieur  à  la  tête  ,  8c  du  confente- 

1737- 

ment  de  l'Abbé  ,  lequel  donna  à  l'un  d'entre  eux 
la  clef  du  veftiaire ,  8c  leur  permit  d'emporter  mê- 

me quelque  argent.  L'intention  du  Religieux  dont 
il  s'agit  ici  étbit,  comme  il  le  dit  lui-même  dans 
fa  Proteftation ,  "-de  fe  dérobera  une  tentation 
„ qu'il  prévoyoit  être  au-defTus  de  fes  forces,  8c 
,,  de  fuir  le  danger  8c  la  perfecution  fuivant  le 

„  précepte  de  Jefus-Chrift.  "  Il  efpéroit  detrouvet une  retraite  dans  quelque  Maifon  de  fon  Ordre; 
mais  toute  efpérance  lui  en  étant  ôtée-,  8c  ayant 
appris  qu'un  n'ombre  de  Chartreux  déjà  retirés  en 
Hollande,  pouvoient  y  pratiquer  en  fureté  les  de- 

voirs de  leur  état,  il  fe  détermina  par  le  confeilde 
fes  amis  à  prendre  le  même  parti  avec  fes  con- frères. 

Lorfqu'ils  furent  en  lieu  de  fureté ,  ils  ne  né- 
gligèrent aucun  des  moyens  qu'ils  crurent  propres 

a  leur  procurer  le  retour  dans  l'Ordre,  8c  la  li- 
berté d'y  cônfommer  leur  Tacrifice  dans  la  paix  de 

leurs  confeiences.  Ils  eurent  l'honneur  d'écrire  à 
N.  S.  Pere  le  Pape  Benoit  XIII.  qui  parut  touché 

de  leur  état  :  ils  s'adreiferent  plus  d'une  fois  aux 
Cours  de  Vienne  •&  de  Bruxelles  ;  enfin  ils  écri- 

virent aux  Abbés  de  Cîteaux  8c  de  Clairvaux, 
mais  tous  les  Tribunaux  leur  furent  fermés. 

Dans  cette  trift'e  fituation  la  providence  ne  les 
abandonna  pas.  Ils  trouvèrent  dans  feu  M.  l'Ar- 

chevêque d'Utrecht  [Corneille-Jean  Bafchman]  un 
cœur  de  pere  ;  8c  ils  fe'rcunirent  tous  dans  une  mê- me maifon  ,  dont  le  refpectable  défunt  fut  élu  trois 
fois  Supérieur.  Il  en  a  exercé  la  charge  pendant 
près  de  fept  ans ,  en  donnant  perfévéramment  de 
grands  exemples  d'édification  8c  de  régularité  corrj me  il  avoit  fait  à  Orval  8c  à  Beaupré,  foit  par  le 

zele  de  la  règle ,  l'amour  de  la  pénitence ,  l'affi- duité  au  travail  des  mains  ;  foit  par  fon  applica- 
tion à  la  prière  8c  à  la  lecture  des  Livres  Saints , 

rempliffant  très  exaétement  tous  les  devoirs  d'un bon  Moine. 

'  Il  a  donné  eh  toute  occafion  des  preuves  non 
équivoques  de  '  fon  attachement  aux  vérités  atta- 

quées de  nos  jours,  8c  fingulieremenf  de  fon  op- 
pofition  à laBulle  Unigenitus.  Eh  1725.  il  iWnaavee 
une  profeiïipn  de  foi  une  Proteftation  ,  tant  contre 
la<  fignature  pure  8c  fimple  du  Formulaire  ;  que contre  la  Conftitution  qui  trouble  TEglife!  depuig 
plus  de  vingt  ans.  Ces  deux  Actes  qui  lui  furent 
communs  avec  fes  frères ,  furent  envoyés  8c  li- 

gnifies au  Révérend  Pere  Abbé  d'Orval ,  8c  devin- rent publics  dans  le  tems.  On  les  trouve  à  la  fin 
de  1' 'Apologie  des  Chartreux  édition  d'Hollande  ,  8c 
dans  l'Ecrit  in  4.  intitûlé  :  Remarques  /un  Jurifcon- fuite  fur  la  Viftte  faite  à  Orval.  Us  écrivirent  a  M. 
l'Evêque  de  Montpellier  en  1726;  8c  Dom  Jean- Jacques  .rétracta  entre  les  mains  de  ce  Prélat  la 

fignature  -pure  8c  fimple  qu'il  avoit  faite  du  For- mulaire à  fon  Ordination  pour  le  Diaconat.  II  ad- 
héra la  même  année  avec  fes  confrères  à  la  Caufe 

de  l'Eglife  d'Utrecht ,  8c  h  l'Appel  de1  M.  l'Arche- 
vêque 8c  du  Chapitre;  8c  en  '1727.  il  s'unit 'enco- 

re ayee  eux  »  la  Caufe  de  M.  l'Evêque  de  Stncs  : 

Ce 



fentimçns  dans  lefquels  il  l  perfifté  jufqu'au  der- nier foupir  de  fa  vie.  Dix  huit  mois  avant  fa  mort 

il  avoit  été  attaqué  d'une  efpece  de  paralyfie  qui 
ayant  dégénéré  en  un  abcès  au  poulmon  ,  fe  ter- 

mina par  unehémorragie  qui  l'emporta  fubitement 
le  Lundi  matin  i8. Janvier  1737.  Il  avoit  commu- 

nié la  Teille  à  la  Méfie  dans  1a  chapelle ,  oùils'é- 
toit  rendu  fins  l'aide  de  perfonne.  Il  a  été  enterré 
à  Utrecht  dans  le  cloître  de  l'églife  de  Sainte  Marie. 

II.  On  y  a  porté  dans  le  même  cercueil  les  of- 
femens  d'une  autre  Religieux  d'Orval  ,  retiré  ici pour  la  même  caufe.  Il  fenommoitDom  Antoine 
Pierrot ,  Prêtre ,  natif  de  Margny  dans  le  voifina- 
ge  du  Duché  de  Luxembourg.  Il  avoit  été  inhumé 

a  Zeift,  d'où  il  a  été  tranfporté  ici.  Il  étoit  mort 
à  Rhynwyk  le  7.  Janvier  1718.  âgé  de  foixantedix 
ans ,  en  ayant  quarante-neuf  de  profeflion. 

Ce  Religieux  avoit  eu  fur  plufieurs  de  fes  con- 

frères le  précieux  avantage  d'avoir  profité  de  bon- 
ne heure  de  la  Réforme ,  fous  le  célèbre  Abbé  Ré- 

formateur ;  d'en  avoir  puifé  tout  l'efprit  8c  toute 
3a  ferveur,  &  d'avoir  été  lié  très  étroitement  avec 
feu  M.  de  Pontchâteau ,  qui  avoit  pour  lui  une 
affection  toute  particulière.  Le  féjourque  ce  grand 
fervitenr  de  Dieu  fit  à  Orval  dans  les  dernières  an- 

nées de  fa  vie ,  ne  contribua  pas  peu  à  nourrir  la 
tendre  piété  de  Dom  Antoine,  &  à  le  faire  croî- 

tre dans  la  connoiffance  8c  dans  l'amour  des  gran- 
des vérités  de  la  Religion ,  auxquelles  il  eft  demeu- 

ré fidèlement  attaché  jufqu'à  la  fin.  Le  témoigna- 
fe  qu'il  rendit  dans  la  vifite  de  M.  l'Abbé  de  Grim- ergue ,  fut  clair  8c  précis.  Il  refufa  nettement  de 

Jigner  le  Formulaire  8c  d'accepter  la  Bulle  Unigenitus. 
Frappé  de  la  chute  de  quelques-uns  de  fes  con- 

frères,  craignant  de  fuccomber  aux  carefles  ou  aux 
menaces ,  8c  fe  défiant  humblement  de  fes  propres 
forces ,  il  prit  le  parti ,  quoique  fort  âgé  ,  de  fortir 
du  Monaftere.  Il  eut  beaucoup  à  fbuffrir  dans  fa 

fuite ,  s' étant  égaré  pendant  la  nuit  dans  les  bois , 
&  ayant  éprouvé  divers  accidens  pendant  le  re- 
fle  du  voyage.  Réuni  à  fes  frères ,  il  a  figné  tous 

les  Aâes  dont  il  a  été  parlé  dans  l'article  précé- dent^ les  a  renouvelles  8c  confirmés  deux  jours 

avant  fa  mort  dans  une  profeflion  de  foi  qu'on 
trouve  dans  les  Lettres  hijîoriques  du  mois  de  Jan- 

vier 1728.  Il  y  déclare  "qu'il  veut,  mourir  dans  le 
,,fein  de  l'Eglife  catholique  fa  mere  comme  il  y  a 

toujours  vécu;  qu'il  reconnoit  N. S. P.  lePa- 
„pe  pour  le  Chef  vifible  de  l'Eglife, le  fuccelïeur 
„de  SaintPierre,  8c  le  premier  Vicaire  de  Jefus- 

Cht  rft  ;  qu'il  conferve  &  confervera  jufqu'au  der- 
,,nier  foupir  de  fa  vie  tout  le  refpect  8c  l'obéiffan- M  ce  qui  lui  font  dus  félon  les  Saints  Canons  ;  — 

qu'il  meurt  plein  de  refpedt ,  d'amour  8c  de  fou- 
Mmiflion  pour  tous  les  Supérieurs  Majeurs  de  l'Or- ^dre,...  8c  en  particulier  pour  le  très  Révérend 

,,Pere  Abbé  d'Orval,  dont  il  demande  humble- 
jument  la  bénédiction  ;  que  quoique  divifé  defen- 
„  riment  fur  la  Conftitution  &  le  Formulaire  d'avec 

plufieurs  de  fes  confrères  qui  font  à  Orval ,  il  con- 
„ferYela  même  charité  qu'il  a  toujours  eue  pour 
„  eux,demandant  inftamment  leurs  prières.  Enfin  il 

jjfupplie  le  Tout-puiflant  avec  toute  l'ardeur  dont 
„  il  eft  capable  ,  de  lui  faire  miféricorde ,  ne  l'at- 

tendant que  de  fa  pure  bonté;  [Scie  conjurant] 

„  de  pardonner  aux  auteurs  des  troubles  tous  les 

„  maux  qu'ils  ont  caufés  dans  le  Monaftere  d'Or- 
val, &  tous  les  chagrins  &  mauvais  traitemens 

,,  qu'ils  lui  ont  fufcités  par  un  fauxzele;  fur  quoi 
,,  il  s'écrie  :  Pattr ,  d'imitte  Mis;  non  enim  fciunt  quid 
„faau»t."  Il  avoit  reçu  la  veille  les  derniers  Sa- 
cremens  des  mains  de  M.  l'Evêque  de  Babylone  ;  & 
il  conferva  la  préfenced'efprit  8c  la  parole  jufqu'au 
dernier  foupir ,  chantant  des  Hymnes  ôcdesPfeau- 
mes,  parlant  de  Dieu  8c  de  fon  Sauveur  avec  une  hu- 

milité 8c  une  onction  dont  les  fpectateurs  étoient 

attendris  jufqu'aux  larmes.  Son  caractère  particu- lier avoit  toujours  été  une  grande  limplicité,  une 
admirable  candeur,  une  humilité  profonde  8c  une 

tendre  charité;  en  forte  que  lors  de  fa  fortie  d'Or- val ,  il  fut  regreté  de  ceux  même  qui  lui  étoient 
le  plus  oppofés ,  &  qui ,  malgré  leurs  préventions , 

ne  pouvoient  s'empêcher  d'admirer  &  de  refpe- cter  en  lui  ces  excellentes  qualités. 
III.  Ceci  nous  donne  encore  occafionde  parler 

d'un  autre  Religieux  d'une  grande  piété,  limple Frère  Convers  ,  nommé  Henri  Hanlet ,  natif  de 
Maftricht,  qui  mourut  à,  Rhynwyk  le  30.  Octo- 

bre dernier ,  8c  qui  a  été  inhumé  dans  le  même 

lieu  où  l'ont  été  depuis  fes  confrères.  Il  eut  dès fon  enfance  une  éducation  chrétienne  à  Malines , 
fous  la  direction  8c  la  conduite  de  M.  de  Witte , 
alors  Curé  8c  Doyen  du  Chapitre  de  Notre-Dame, 
8c  devenu  célèbre  dans  la  fuite ,  foit  par  fa  Tra- 

duction de  la  Bible  en  langue  flamande  ,  foit  par 

la  perfécution  qu'il  fouffrit  pour  n'avoir  pas  vo.ula 
publier  un  Mandement  de  fon  Evêque  qui  prohi- 
boit  la  lecture  de  l'Ecriture  Sainte  en  langue  vul- gaire. Ce  fut  par  les  avis  de  ce  digne  Pafteur,que 

Frère  Henri  fe  confacra  à  la  pénitence  dans  l'Ab- 
baye d'Orval ,  où  fa  fagefle  Se  fes  vertus  lui  pro- curèrent bientôt ,  fous  le  Reverand  Pere  Abbé  Ré- 

formateur, l'infpection  fur  tous  les  Frères  Con- 
vers ,  ce  qu'on  appelle  Cujtos  clauftri.  M.  Save , 

Médecin 8c Solitaire  de  Port-Royal,  qui  s'étoit re- 
tiré dans  cette  Abbaye ,  lui  donna  des  leçons  de 

Médecine  8c  de  Chirurgie ,  dont  il  profita  telle- 

ment,  qu'il  fe  rendit  en  peu  de  temstrès  utile  aux 
malades  de  la  Maifon  8c  aux  pauvres  du  voifinage. 
Sa  régularité  8c  fa  douceur  ,1e  firent  généralement 
aimer  8c  eftimer  de  fes  confrères.  Fort  attaché  d'ail- 

leurs aux  vérités  de  la  Religion  qui  font  aujourd'hui en  bute  à  la  contradiction  des  hommes,  il  ne  put 

fe  difpenfer  d'en  donner  une  preuve  publique, 
lorfqu'en  1715.  M.  l'Abbé  de  Grimbergue  alla  à 
Orval,  pour  y  faire  la  Vifite  en  qualité  de  Dépu- 

té de  M.  de  Spinelli ,  Nonce  du  Pape  à  Bruxelles. 
Frère  Henri  Hanlet  aima  donc  mieux  s'exiler  lui- 
même  d'un  Monaftere  qu'il  chériflbit  tendrement, 
8c  dans  lequel  il  étoit  très  confidéré ,  que  de  s'ex- 
pofer  au  danger  de  recevoir  un  Décret  dont  il 
connoiflbit  le  venin  8c  la  perverfité.  Réuni  avec 

fes  confrères,  fous  la  conduite  d'un  Supérieur,  il 
a  mené  à  Rhynwyk  une  vie  très  régulière  8c  très 

édifiante ,  julqu'à  ce  qu'épuifé  de  forces  &  acca- 
blé d'infirmités ,  il  y  confomma  fa  courfe  le  30. 

Octobre  17  36.  âgé  de  quatre-vingts  ans ,  après  avoir 
reçu  les  derniers  Sacremens  des  mainî  de  M.  l'E- 

vêque de  Babylone. 



I 
Df  Laon. 

I.  La  nuée  d'Arrêts  dont  M.  l'Evêque  le  plaint  de- 

puis fi  long-tems ,  &  dont  toutefois  il  s'applaudit, 
vient  d'être  groffiepar  l'Arrêt  du  Confeil  d'Etat  du Roi  du  5. Mai,  contre  une  nouvelle  Ordonnance 
de  ce  P  relat  du  1 5 .  Mars.  En1731-M.de  Laon  avoit 

pris  des  précautions  pour  empêcher  les  Confef- 

feurs  de  fon  Diocefe  de  donner  l'Abfolution  à  ceux 
qui  ne  donneraient  pas  des  marques  defoumiiTion 
à  la  Bulle  Unigenhus ,  &  qui  liroient  ou  garderaient 
des  Ecrits  contraires  à  ce  Décret.  Ces  précautions 

ont  été  inutiles  ;  le  Prélat  s'en  plaint  amèrement 
dans  l'Ordonnance  dont  il  s'agit;  &  il  déclare  que 

quiconque  s' eft  confeffé ,  "  étant  dans  l'un  de  ces 
„cas,  qu'il  s'étoit  fpécialement  réfervés ,  n'a  pu 

recevoir  que  des  inftruétions ,  &  nullement  l'Ab- 
„  folution ,  parce  qu'une  pareille  Abiblution  feroit 
non  feulement  illicite,  mais  abfolument  invali- 

„  de."  Il  déclare  donc  de  nouveau  à  la  face ,  dit- 

il  ,  de  toute  l'Eglife ,  "  que  fi  quelqu'un  de  ceux 
„  qui  fe  confeflent ,  a  parlé  ou  écrit  contre  la  Con- 

„  ftitution ,  s'il  a  lu  ou  retenu  fans  permilîlon  des 

„  Ouvrages  contre  ce  Décret ,  c'eft  un  des  cas  dont 
„  [les  Confeffeurs  Séculiers  &  Réguliers  foi-difant 
„  exemts  ou  non  exemts  de  fon  Diocefe]  ne  peu- 

vent abfoudre ,  fans  être  interdits  du  pouvoir  de 

,,confeffer,  ainii  qu'il  eft  porté,  ajoute-t-il ,  par 
„  notre  feuille  des  Approbations."  Cette  même feuille  des  Approbations  avoit  déjà  été  fupprimée 

le  9.  Décembre  173 1.  par  un  Arrêt  du  Confeil  rap- 
pellé  dans  celui  du  5. Mai  de  cette  année. 

Et  comme  il  y  a  dans  le  Diocefe  de  Laon  des 
Prêtres ,  &  fur  tout  quelques  Chanoines ,  qui  ré- 

citent le  Canon  de  la  Méfie  à  voix  intelligible , 

M.  de  Laon,  "pour  apporter,  dit-il  dans  la  mê- 
me Ordonnance,  "un  remède  promt&  efficace  à 

„une  pratique  li  fcandaleufe  ,  ordonne  à  tous  Prê- 
tres Séculiers  8c  Réguliers ,  de  prononcer  les  pa- 

roles du  Canon  fécretement  &.à  voix  bafie;  & 
„met  en  fufpenfe  actuelle,  ipfo  fif/o,  [ce  font  fes 

„  termes,]  ceux  qui  y  manqueront." II.  Le  Mercredi  delà  Semaine  Sainte  ,  17.  Avril, 

le  Butillier  (c'eft-à-dire ,  celui  qui  fait  dans  le  Cha- 
pitre de  Laon  les  mêmes  fonctions  à  peu  près  que 

celle  duProcureur  du  Roi  dans  les  jurifdiclions  fé- 

culieres)  alla  ,  fuivant  l'ulage  de  cette  Eglife ,  pré- 
fenter  l'Office  à  M.  l'Evêque  ;&  par  la  même  voie 
le  Prélat  à  fon  tour  lui  préfenta  &  lui  remit  fon 

Ordonnance  pour  être  lue  en  Chapitre.  Le  len- 
demain ,  après  un  Difcours  latin  ,  prononce  par  le 

Doyen  avant  ce  qu'on  appelle  la  cene ,  le  Butil- 
lier en  préfence  de  l'Evêque ,  qui  afliftoit  à  cette 

cérémonie,  remit  à  la  Compagnie  l'Ordonnance 
épifcopale  ,  &  en  requit  la  lecture.  Un  Chanoine 

prit  auffi-tôt  la  parole ,  &  lui  dit  nettement  qu'il „  ne  favoit  pas  fon  métier  ;  que  le  Chapitre  de  Laon 

„  n'étoit  point  fujet  a  la  jurifdiétion  de  l'Evêque,  & 

„  par  conféquent  qu'il  ne  reconnoiffoit  point  fes 

„  Ordonnances ,  à  moins  qu'elles  ne  fuflent  rendues 
,  après  en  avoir  conféré  avec  fes  vénérables  fre- 

'  res,8cc."  Le  même  Chanoine  ajouta  "qu'il  avoit 
''lu  l'a  pièce  en  queftion,que  c'etoit  un  Ouvrage féditieux  ,  de  la  nature  des  autres  Ecrits  [de  M.  de 

"  Laon  ,]  flétris  par  le  Confeil  &  par  le  Parlement  ; 
"qu'enfin  il  n'étoit  pas  néceffaire  de  falir  les  orcil- 

les  &  l'imagination  du  Chapitre  parla  leéture  d'urï 
„  pareil  chiffon."  Cet  avis  fut  fuivi ,  l'Ordonnan- 

ce ne  fut  point  lue  ,  &  elle  eft  conféquemment  re- 
gardée par  le  Chapitre  de  Laon  comme  non  avenue. 

C'eft  néanmoins  cette  même  Ordonnance,  dont 
le  mérite,  ainfi  que  celui  de  l'Auteur,  fut  fotte- 
ment  relevé  à  la  Cathédrale  par  le  Pere  Grangier  Jé- 
fuite,  dans  fon  Sermon  du  jour  de  Pâques:  éloge 

qui ,  comme  on  l'a  rapporte  dans  les  Nouvelles  du 
31.  Mai  dernier,page  88.  fut  accompagné  d'une  vio- lente critique  de  la  conduite  du  Confeil  envers  le 

Prélat  &  fes  Ouvrages.  "  Voilà  ,  difent  les  Habitans 
,,de  Laon, les  hommes  à  quileConfeil  même  de 

,,  Sa  Majefté  nous  force  d'abandonner  notre  propre bien  ,  en  les  recevant ,  &  en  les  entretenant  à  nos 
frais  dans  un  Collège  qui  nous  a  toujours  appar- 

,,tenu." 

De  Reims. 
I.  Dans  les  derniers  jours  gras,  les  Jéfuites  de 

cette  ville  donnèrent ,  félon  leurlouable  coutume, 
après  le  falut&la  bénédiftion  du  S.  Sacrement ,  la 

comédie  à  toute  leur  Maifon  ;  c'eft-à-dire ,  à  la Communauté,  aux  Penfionnaires ,  aux  Séminariftes 
&  à  quelques  amis  choifis  &  affidés.  Ils  jouèrent 
fur  leur  théâtre  M.  de  Paris ,  de  fainte  mémoire , 
fans  égard  aux  bienfaits  que  tout  le  monde  fait  ici 

qu'ils  ont  reçus  de  la  famille  de  ce  faint  Diacre. II.  Outre  cette  feene  fcandaleufe ,  le  Régent  de 
Cinquième  a  fait  éclater  fa  fureur  impuiflante  con- 

tre les  portraits  non  feulement  de  M.  de  Paris,  mais 
encore  du  PereQuefnel  &  de  M.Rouife.  Ce  jeu- 

ne Régent  ayant  donc  propofé  des  prix  à  ceux  de 
fes  Ecoliers  qui  lui  apporteraient  le  plus  de  ces  por- 

traits ,  ils  en  amalîerent  autant  qu'ils  purent  ;  après 
quoi  il  prononça ,  que  ces  trois  ferviteurs  de  Dieu 
feraient  pendus  en  effigie ,  mis  en  pièces  à  coups 
de  canifs  ,  foulés  aux  pieds  Si  brûles ,  ce  qui  fut  exé- 

cuté dans  la  claife  parles  mains  des  Ecoliers. 
III.  A  peu  près  dans  le  même  tems,  leurs  pen- 

fionnaires,  dont  les  Salles  font  fur  la  rue ,  jetterent 
par  les  fenêtres  plufieurs  papiers  roulés  &  cachetés , 
qui  renfermoient  des  portraits  de  ces  trois  faints  per- 
fonnages ,  av  ec  des  enluminures  non  moins  extrava- 

gantes qu'impies,  dont  nous  épargnerons  l'indé- cent détail  au  Public ,  qui  fait  affez  ce  que  peut  en  ce 

genre  une  troupe  d'écoliers  infpirée  par  de  tels  maî- 
tres. Les  Jéfuites  de  Reims  ne  peuvent  difeon  venir 

que  leurs  penfionnaires  ne  foient  coupables  de  ces 

excès ,  &  il  eft  de  notoriété  publique  qu'ils  y  ap- 
plaudi (lent.  C'eft  ainfi  quelors  du  fcandale  qui  arriva 

a  la  porte  de  l'Eglife  de  S.  Maurice  ,  au  convoi  du fieur  Varié  (Nouvelles  du  17.  Avril,  page  <^ç.)  ils  ne 

s'en  exeuferent  à  M.  le  Lieutenant  de  la  ville,que  fur 
ce  que  leurs  écoliers  avoient  emporté  les  clefs.  Ils  ne 
peuvent  auffi  difeonvenir  que  deux  jours  après  ce 
même  enterrement ,  les  mêmes  écoliers ,  bien  furs 

de  l'approbation  de  leurs  maîtres ,  fi  toutefois  ce 
n'étoit  pas  à  leur  inftigation ,  allèrent  pour  exhumer 
le  corps ,  &  n'en  furent  empêchés  que  par  l'indigna- 

tion des  voi fins  qui  les  mirent  en  fuite  par  leurs  me- 
naces. Quelle  trille  fuuation  pour  les  fidèles  de  cet- 

te grande  ville  qui ,  au  milieu  de  ce  nouveau  fchifme 
auquel  ils  ne  veulent  pas  participer ,  font  privés  de 
tout  léceurs  pendant  leur  vie  ,&  de  la  plus  grande 

conlblation  à  leur  mort  !  Car  quoi  qu'en  dife  Mv 



l'Archevêque  ,  dans  une  Lettre  du  mois  de  Décem- 
bre 1-^6.  à  Mefficui's  les  Adminiftrateurs  de  l'Hô- 

pital général ,  qui  lé  plaignoient  à  lui  de  la  difette 

de  Confelïeurs  ',  qu'on  avoit  tort  de  fe  plaindre,  y 
avant  cinq  cens  Confeffeurs  dans  la  ville  :  il  eft  con- 

fiant qu'il  n'y  en  a  pas  plus  de  foixante  pour  cin- 
quante mille  ames  ;  mais  les  infirmités  de  ce  Prélat 

ne  lui  permettant  pas  de  réiider ,  il  ne  peut  voir  les 
chofes  par  lui-même  ,  &  on  ne  cefTe  de  lui  en  impo- 
fer  groffierement  fur  les  troubles  8c  les  fcandalcs 
perlévérans  de  fon  vafteDiocefe. 

IV.  Le  fienr  Cerlet  ancien  Curé  de  S.  Maurice, 
dont  il  a  été  tant  parlé  dans  les  Nouvelles,  avoit  écrit 
à  cet  Archevêque  pour  lui  donner  avis  delagéné- 
reufe  démiffion  par  lui  faite  de  fa  Cure ,  plutôt  que 
de  donner  les  Sacremens  à  un  non  Acceptant.  Le 
Prélat  lui  a  fait  reponfe ,  &  il  croit  trouver  dans 

cette  réponfe ,  qu'il  montré  par  tout ,  de  quoi  fe confoler  de  la  perte  de  fa  Cure ,  du  promt  oubli  de 

fes  Paroiffiens ,  de  l'abandon  defesamis ,  du  mépris 
des  honnêtes  gens ,  8c  de  fon  interdit  dans  le  Dioce- 
fe.  Le  Public  en  peut  juger:  "  Je  vous  félicite ,  dit M.  de  Reiras,  fur  la  delicaîcfle  qui  vous  a  porté 
,,à  vous  défaire  de  votre  Cure.  Il  auroit  été  plus 

prudent  8c  plus  fage  de  fnivre  le  Confeil  que  je 

„vohs  avois  fait  donner.  Je  fuis,"  Sec.  Ce  qui  fur- 
prend ,  c'eft  que  M.  de  la  Fare  Evêque  de  Laon ,  à 
qui  cet  excellent  fujet  paroifioit  dévolu  de  droit, 

lui  a  refufé  de  l'emploi ,  malgré  les  offres  du  lieur Cerlet  foutenus  de  la  protection  desjéfuites,  8c 

fans  nul  égard  à  l'obligeant  exeat  de  M.  l'Archevê- 
que. Il  faut  donc  que  cet  ancien  Curé  de  S.  Mau- 

rice fe  contente  pour  le  préfent  d'être  inferit  à  k tête  du  catalogue  des  vrais  catholiques  dreffé  par  le 

Pere  Médecinguere  ,  qui ,  dit-il ,  n'en  trouve  que 
quatre  bien  francs  dans  la  ville  :  favoirles  fleurs  Cer- 

let ,  Souciet ,  Gerbeau  ,  8c  lui  (Pere  Médecinguere.) 
Ce  Jéfuite  eft  fi  humble  8c  fi  modéré  ,  8c  par  confé- 
quent  fi  digne  d'être  compté  parmi  les  vrais  8c 
francs  catholiques,  qu'il  difoit  il  n'y  a  pas  long- 
tems ,  en  montrant  fa  robe  :  "  Vous  voyez  cette 
'„ guenille;  elle  eft  capable  de  faire  trembler  tous 
„  les  Rois  de  la  terre." De  Paris. 

On  apprend  pardiverfes  Lettres  des  provinces, 
que  les  Jéfuites  y  répandent  parmi  leurs  partifans 
la  première  partie  d'un  Libelle  intitulé  :  Le  Janfé- 
nifme  dévoilé  ,  ou  "Janfénius  convaincu  cî Athéifme. 
Un  homme  de  mérite  qui  en  a  eu  communica- 

tion par  le  canal  d'un  Prêtre  ami  de  ces  Pères , 
affureque  cet  Ecrit  eft  proprement  l'exécution  du 
projet  formé  depuis  fi  long-tems  par  les  Pères  le 
Tellier  .Perrin  de  Touloufe ,  Hoignant ,  8cc.  Pro- 

jet ,  ou  plutôt  intrigue  diabolique  ,  dont  le  fameux 
Abbé  Margon  dévoila  en  17  iç.  tout  le  miftere  8c 
toute  la  noirceur.  Le  même  Théologien  appelle  ce 
Libelle  un  fade  réchauffé  des  idées  originales  du  Pè- 

re Hardouin.  Il  a  confronté  avec  beaucoup  d'atten- tion dans  le  Livre  même  de  Janfénius  les  textes  que 

l'Auteur  en  rapporte  ;  8c  il  a  trouvé  que  cet  &y8Qïr 

ge[du  Janfénifme  dévoilé]rî  eft.  qu'un  tiflu  d'infidé- 
lités groffieres.  C'eft  de  quoi  il  fera  aifé  de  faire  l'ex- périence ,  en  prenant  la  même  précaution.  Par  ce 

moyen  l'on  fe  convaincra  auffi  qutf1  cet  impie  8c  ex- 

travagant Auteur  ne  paroit  pas  avoir  moins  en  vue 
de  faire  tomber  fon  aceufation  d' Athéifme  fur  S. 
Auguftin  que  fur  Janfénius.  Pourcela,il  n'y  a  qu'à 
prendre  garde  que  lorfqu'il  rapporte  quelque  texte 
del'Evêque  d'Ypres ,  en  preuve  de  l' Athéifme  pré- tendu de  ce  favant  8c  pieux  Prélat ,  il  ne  diftingue  8c: 
n'excepte  en  aucune  manière  les  paroles  de  S.  Augu- ftin inférées  dans  le  texte  de  Janfénius,  quoique  cel- 

les du  S.  Docteur  y  foient  imprimées  d'un  caractère différent ,  8c  que  les  Livres  mêmes  de  S.  Auguftiny 
d'où  ces  paflages  font  tirés-,  y  foient  cités  en  marée: Il  arrive  don  c  allez  fouvent  que  le  texte  dont  le  MB 
voileur  fait  le  fondement  de  fon  aceufation  d'Athéif- 
me  contre  Janfénius,  eft  le  texte  même-de^S.  Augu- 

ftin. On  pourroit  en  rapporter  ici  plufieurs  exem- 
ples. Mais  pour  éviter  la  prolixité ,  on  eft  forcé  de  fo 

borner  à  en  avertir  ceux  entre  les  mains  de  qui  le  Li- 
belle Jéfuitique  pourroit  tomber.  Cet  Ouvrage  in— 

fenfé  ,  dont  les  infidélités  font  le  moindre  défaut ,  & 
dont  l'impiété  8c  les  hlafphêmes  font  horrfeiïr,  ne 
paroit  au  refte  avoir  été  fabriqué  que  pour  entrete- 

nir les  petits  efprits ,  les  jeunes  Séminariftes ,  les  dé- 
vots 8c  dévotes  desjéfuites ,  dans  les  folles  préven- 
tions 8c  les  faufîés  idées  que  ces  Pères  s'efforcent  de 

leur  donner  du  Jajifénifme.  Car  quel  eft  l'homme 
raifonnable ,  quel  eft  fur-tout  le  Théologien  tans 
foit  peu  éclairé  qui  fe  perfuadera  que  Janfénius  ait 

cru  que  "  la  matière  eft  éternelle  ;  que  l'ame  eft'  ma- 
„  terielle  ;  que  le  Verbe  n'eft  point  Dieu  ;  que  Jefus- 
,,  Chrift  n'eft  qu'un  pur  homme  ;  que  les  Sacremen* 
,,  ne  peuvent  être  tout  au  plus  que  des  fymboîes  mi- 
„  fterieux,  des  cérémonies  qui  n'ont  pas  plus  de  ver- 
„tu  que  le  turban  des  Turcs ,  8cc  ?  "  Auffi  l'Auteur 
ne  fe  promet-il  pas  "  de  convertir  les' perfonnes  ini- „  tiées  au  fecret ,  8c  auxquelles  lés  chefs  du  parti  ont 
„  confié  ,  dit-il ,  la  clef  de  l'Athéifme  de  Janfénius  ; ,,  mais  cette  foule  de  Janfeniites  trompés  ,  qui  font 

afîez  fimples  pour  n'être  qu'hérétiques."  Il  y  a  tou- 
te apparence  qu'un  homme  qui  parle  de  la  forte  eft un  fourbe  8r  un  calomniateur  de  profeffion ,  qui  ne 

penfe  rien  de  ce  qu'il  affirme  avec  tant  d'impudence; 
ou  s'il  eft  convaincu  de  ce  qu'il  foutient ,  favoirqué Janfénius  8c  fes  défenfeurs  font  Athées ,  il  faut  que 

ce  foit  le  fou  le  plus  extravagant  qu'on  puifie  imagi- 
ner. Il  feint  d'exiger  une  réparation  d'honneur  en bonne  forme  de  la  part  dujournalifte  de  Trévoux 

qui ,  dit-il ,  a  traité  avec  fi  peu  de  ménagement  le 
favant  8c  célèbre  Pere  Hardouin.  Mais  quand  on 

connoit  fon  monde ,  on  n'eft  point  la  dupe  de  ces fortes  de  querelles  affectées ,  afîez  femblables  à  cel- 
les de  certaines  gens  de  même  métier, qui  ne  font 

rien  moins  que  fâchés  lorfqu'ils  paroiffent  le  plus en  colère. 
[Cet  article  rappelle  naturellement  le  fouvenir 

d'une  brochure  de  14 pages,  dattée  du  to. Janvier 
1715.  8c  imprimée  la  même  année  en  Hollande 

fous  ce  titre  :  L'Athéisme  découvert  parleR.P, 
Hardouin  Jéfuite ,  dans  les  Ecrits)  de  tous  les  Pères  di 
fEglife ,  &  des  Pbilofopbes  modernes.  Quoique  ce  pe- 

tit Ecrit  foit  fans  nom'd'Auteur ,  on  fait  qu'il  eft  d'un 
nommé  laPiloniere  Ex-Jéfuite  ,  qui  y  rend  compte 
des  leçons  que  le  Pere  Hardouin  lui  donnoit ,  lorf- 

qu'il étoit  fon  confrère ,  fon  difciple  &  fon  ami. 
On  dit  qu'il  eft  devenu  Proteftant.J 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  5.  Ji 

De  Paris. 
Lettre  de  Monfeigneur  FEvêque  dcSenez  à  Monfeigneur 

FEvêque  de  Montpellier,  du  ro.Mars  1737. 
„  J'ai  l'honneur  de  vous  faire,  Monfeigneur, 
mes  plus  tendres  remerciemcns  des  deux  premiè- 

res parties  de  votre  Inftruction  paftorale  ,  pour 

„  feréi  de  réponfe  à  l'Inftruâion  paftorale  de  Mon- 
„  feigneur  l'Archevêque  de  Sens  contre  les  mira- 
„  des  de  M.  de  Pans.  L'Eglife  eft  pleinement 

„  vengée  par  votre  favantc  plume,  de  l'injure  qu'el- 
„  le  avoit  reçue  par  les  erreurs  ou  les  faux  prin- 
„  cipes  que  ce  Prélat  avoit  ofé  lui  prêter.  Son 

„  autorité  n'eft  pas  plus  contraire  aux  miracles  de 
„  nos  jours,  que  ces  mêmes  miracles  combattent 
„  fon  autorité.  Mais  M.  de  Sens  prend  une  appa- 

rence d'autorité  pour  l'autorité  même;  6c  ne 
„ pouvant  fupporter  l'éclat  des  miracles ,  ilfe  jette 
„  dans  le  parti  defefpéré  de  les  nier  malgré  leur 
„  évidence  ;  ou  il  effaie  de  les  livrer  au  Démon , 

„fans  appercevoir  les  abfurdités  de  l'impiété  mê- 
„me  où  ce  parti  l'entraîne.  De  là  partent  tant  de 
,, principes  que  ce  Prélat  hasarde,  8c  que  vous 
„  relevez ,  Monfeigneur  ,  avec  toute  la  force  6c 

„la  fagefle  que  l'on  peut  defirer;  mais  M.  de  Sens 
»,  n'en  deviendra  pas  plus  fage.  En  vain  les  Plii- 
rofophes  ont  démontré  fes  fophifmes  ,  6c  les 

y,  Théologiens  fes  erreurs.  En  vain  avez-vousmis 
„  tant  de  fes  Ouvrages  en  poudre ,  6c  convaincu 
„le  Public  des  dangereufes  maximes  de  ce  Prélat: 
„ il  va  toujours  fon  train.  Ceft  fa  coutume:  il 

„  n'en  revient  pas.  Il  ne  renonce  pas  plus  à  fes 
«mauvais  principes,  au'aux  impoftures  8c  aux  ca- lomnies dont  il  fe  fért  pour  décrier  les  miracles 
„  Scies  perfonnes  qui  en  ont  été  favorifées. 

,,Vous  l'accablez,  Monfeigneur,  de  reproches 
„humilians  dans  la  féconde  partie  de  votre  In- 
„  ftruétion  paftorale.  La  confufion  dont  il  a  vou- 
„Iu  couvrir  les  refpeftables  Curés  de  Paris,  6c  les 

perfonnes  de  tout  fexe  6c  de  toute  condition 
,,qui  ont  publié  les  miracles,  retombe  à  plomb 

fur  lui-même.  Vous  reftituez  aux  miracles  la 

„  certitude  8c  l'éclat  qu'il  s'étoit  efforcé  de  leuren- 
lever  ;  8c  l'on  voit  maintenant  toute  la  noirceur 

„  des  aceufations  calomnieufes ,  qu'il  avoit  répan- 
„  dues  contre  la  probité  6c  la  réputation  de  tant 

,,de  perfonnes  innocentes.  Qu'il  eft  trifte  de  ne 
„  pouvoir  défendre  les  intérêts  de  la  vérité  8c  de 

„la  juftice,  fans  publier  les  artifices  d'un  Evêque 
„qui  combat  l'une  8c  l'autre  avec  tant  de  mauvai- 

se fe  foi  ! 
,,Je  ne  rappellerai  pas,  Monfeigneur,  les  ré- 
flexions  dont  j'ai  déjà  eu  l'honneur  devousren- 

„  dre  compte  fur  ces  deux  premières  parties.  Le 
»,  Public  les  a  reçues  avec  un  applaudiflement  qui 
>,  ne  pouvoit  mieux  répondre  a  mes  defirs.  La 
>,caufe  des  miracles  eft  maintenant  victorieufe  de 
j.tous  les  coups  que  fes  ennemis  lui  ont  portés. 
,,  Rien  ne  peut  ternir  leur  éclat ,  ni  affoiblir  leur 

certitude.  Les  preuves  en  font  palpables ,  8c  rien 
»,nc  manque  à  leur  démonftration.    Les  confe- 
5r  quences  en  font  naturelles ,  &  tout  homme  ca- 

1737. 

llet  1737. 

"pable  de  bon  fens  les  tirera  avec  nous.  Ceft  que 
"les  miracles  une  fois  prouvés,  la  Bulle  tombe. 
"Ceft  que  l'Appel  qui  en  a  été  interjetté,  eft  lé- 

gitime 8c  canonique.  Ceft  que  l'acceptation  tant 
"  vantée  de  cette  Bulle  ,  eft  une  pure  chimère.  Ceft 
"que  l'unanimité  8c  l'autorité  dont  on  veut  déco- 
"rer  ce  Décret,  n'ont  de  réel  que  l'imagination 
"  qui  en  abufe.  Ceft  qu'il  eft  faux  que  l'Eglife  ait 
"reçu  cette  Bulle, ou  qu'elle  puiiTe jamais  larece- 
"  voir.  Ceft  qu'il  eft  évident  que  nous  fouffront 
"  pour  la  juftice  ;  8c  que  l'efpérance  que  nous  avons 
"  d'être  un  jour  couronnés ,  doit  nous  foutenir 
"contre  les  mépris  8c  les  injuftices  des  hommes. 

"M.  de  Sens  s'eft  fait  un  vain  triomphe,  en  vou- 
"  lant  nous  charger  de  tout  l'odieux  des  convul- 
"  fions.  Il  a  trouvé  dans  cet  événement  des  chofes 
"  vraiment  repréhenfibles  ;  mais  ce  qui  auroit  du 
"le  conduire  à  la  lumière,  n'a  fervi  qu'à  l'aveu- gler. Il  a  vu  que  les  convulfions  6c  les  miracles 

" avoient  le  même  principe;  6c  pour  décrier  les 
"miracles, il  s'eft  attaché  aux  défauts  des  convul- 
"  fions.  Il  a  pris  plaiiir  au  récit  des  traits  défavo- 
"  rables.  Le  ftile  latirique  des  Journaux  lui  a  plu  : 
"il  a  fait  réimprimer  ce  Libelle.  Hé  !  ne  méiitoit- 
"il  pas  en  effet  par  fes  fauffes  imputations,  de  trou- 
"  ver  place  parmi  les  impoftures  d'un  Prélat  qui 
"Hft  fa  force  dans  le  menfonge  ?  Tout  lui  a  paru 
"bon  ,  pourvu  qu'il  fût  afforti  à  fes  dedans.  Les 
"hiftoires  fabuleufes ,  un  fyftÊme  de  punition  pour 
"des  fautes  chimériques,  les  époques  déplacées 
"  pour  foutenir  ce  beau  fyftêmc  :  hé  !  que  n'ima- 
"  gine-t-on  pas  pour  obfcurcir  les  œuvres  duTout- 
"  puiftant ,  lorfqu'on  a  entrepris  de  les  détruire  ? 

"Vous  n'avez  pas  pris  le  change ,  Monfeigneur; 
"  8c  j'ai  une  joie  infinie  de  voir  dans  la  troifiéme 
"partie  de  votre  lnftruétion  paftorale , avec  com- 
"  bien  de  difeernement  6c  de  lumière  vous  relevez 
"  la  gloire  du  Saint  Diacre  6c  la  Caufe  des  Appel- 
"  lans.  L'origine  des  convulfions ,  les  miracles  qui 
"les  ont  précédées  ,qui  les  ont  accompagnées  ou 
"Suivies,  les  converfions  dont  elles  ont  été  l'oc- 
"  cafion  ,  8c  tant  d'autres  caractères  furprenans  & 
"avantageux  qu'on  a  admiré  fur  le  tombeau ,  vous 
"  frappent  en  faveur  de  cette  œuvre.  Mais  l'or» 
"vous  voit  plus  réfervé  lorsqu'elle  prend  une  nou- 
"  vclle  forme ,  que  les  abus  fe  multiplient ,  8c  que 
"les  fignes  du  pouvoir  du  Démon  fe  manifeftent. 
"Vous  ne  vous  avancez  que  fuivant  les  routes  pre- 

scrites par  nos  Pères.  Le  merveilleux  ne  voue 

"éblouit  point.  Vous  voulez  que  l'on  en  juge  fe- 
"lon  les  iaintes  règles,  en  appellantbon  ce  qui  eft 
"  bon  ,  8c  mauvais  ce  qui  eft  mauvais.  Dans  un  phé- 

nomène fi  varié, vous  penfez  avec  une  fage  dif- 
"crétion,que  chaque  chofe  doit  être  examinée  par 
"fa  valeur  intrinfeque ;  8c qu'on  ne  doit  l'approu- 
"  ver  ou  la  condamner  qu'en  conféquence  du  mé- 
"  rite  ou  du  vice  qui  lui  eft  propre.  Parla  on  évi- 
"te  le  malheur  de  confondre  l'opération  de  Diea 
"  avec  celle  de  fon  ennemi ,  8c  de  traiter  les  inno- 
"  cens  comme  les  coupables.  Quoi  de  plus  fage  8c 
"  de  plus  modéré  ?  Quoi  de  plus  éloigné  du  fana-, 

Dd 
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tifme  dont  nous  gémiflbns ,  8:  que  l'on  a  eu  tort 
,,  d'imputer  à  des  Théologiens  d'un  nom  8c  d'un 

mérite  diftingué.  Qu'ont-ils ,  8c  qu'avons-nous  en ,.  effet  de  commun  avec  les  excès  de  nos  jours  ?  Ne 
,,nousfommes-nous  pas  déclarés  avant  M.  de  Sens 
,,  contre  les  extravagances  du  prétendu  Frère  Augu- 
,,  ftin,  8c  contre  les  illufions  du  nouvel  Elie?  Avons- 
,,  nous  diffimulélahardieffe  des  nouveaux  Ecrivains 

„  qui  ont  lemé  les  erreurs  qu'ils  couvoient  depuis 
,,long-tems  ,8c  que  nous  avons  la  douleur  de  leur 

voir  foutenir  avec  une  opiniâtreté  qui  nous  éton- 
,,ne?Un  efprit  équitable  ne  fera  jamais  retomber 
,,  fur  le  Corps  des  Appellans  les  excès  de  quelques 
.,  particuliers ,  comme  il  ne  conclurra  pas  des  mau- 
,,  vaifes  convenions  contre  les  bonnes,  il  verra  cel- 
,,  les-ci  fur  le  tombeau  des  Saints;  &  il  apprendra  par 
.,  une  tradition  confiante  8c  uniforme  le  jugement 

que  nos  Pères  en  ont  porté.  On  fait  que  dans  tous 
-,les  tems  il  y  a  eu  des  hommes  qui  ont  été  le  jouet  de 

leur  imagination, &  que  d'autres  ont  été  féduits  par 
leurs  propres  paffions  ;  que  le  Démon  même  s'eft 
fouvent  fervi  d'eux  pour  avancer  8c  confommer fon  œuvre.  Mais  que  peuvent  les  hommes  8c  toute 

,,la  malice  des  puiifances  des  ténèbres  contre  les 
s.defieins  du  Tout-puiflant  ?  Il  les  accomplit  tou- 

jours de  la  manière  la  plus  conforme  à  fa  gloire;' mais  il  les  cache  à  fes  ennemis ,  pour  punir  leur 

aveuglement  8c  l'oppofition  qu'ils  y  mettent.  Les 0,  convulfions  font  une  épreuve  pour  les  Appellans , 

s,  àcaufedes  difficultés  qu'elles  renferment.  Il  y  a 
un  égal  danger  de  tout  approuver  &  de  tout  rqpet- 

,,ter.  Il  faut  donc  ufer  d'un  fage  difeernement ,  & juger  de  tout  félon  les  bonnes  règles.  Celles  que 
»,  vous  étabiiffez ,  Monfeigneur  ,  à  la  fin  de  cette 
„  troifiéme  partie  de  votre  Inftru<fiion  ,  me  paroif- 
,,  fent  pleines  de  modération  8c  de  fagefle.  Je  les 
,,  adopte  comme  autant  de  vérités  qui  devroient 
„  réunir  tous  les  Appellans  dans  la  pratique  ,  quand 
même  il  refieroit  quelque  légère  différence  dans 

,,lesfentimens.  Plaife  au  Seigneur  que  cette  excel- 
lente Infiruétion  foit  un  fignal  de  paix  &  de  con- 

,,  corde  pour  tous  les  Appellans ,  8c  que  la  lumière 
8c  la  force  dont  ce  favant  Ouvrage  eft  rempli  ou- 

,,  vre  les  yeux  des  ennemis  des  miracles ,  afin  qu'ils publient  aveenous  les  merveilles  que  la  bonté  de 

.,  Dieu  daigne  opérer  parmi  nous.  J'ai  l'honneur 
„  d'être  avec  le  plus  tendre  refpedt ,  Monfeigneur , 
„  Votre  très  humble  8c  très  obéiffant  ferviteur 
,, Signé:  t  Jt an  Evéque  de  Senez,  prifonnier  de 

„  Jefus-Chrifi." De  Vitry  le  François ,  Diocefè  de  Châlons. 
Le  fieur  Prignet  Chanoine  de  cette  ville,  déjà 

îi  connu  de  tout  le  Diocefe  pour  fon  zele  fanatique  , 

le  fit  éclater  dans  un  Sermon  qu'il  débita  dans  l'églife des  Récollets  le  z6.  Décembre  dernier.  Ce  fut  une 

déclamation  continuelle  contre  ceux  qu'il  lui  plut 
de  traiter  de  faux  Directeurs ,  &  qu'il  entreprit  de décrier  par  les  plus  noires  calomnies  contre  leur 
doctrine  8r  contre  leurs  mœurs.  Il  flatoit  par  là  les 
Religieux  chez  qui  il  prêchoit,lefquels  ont  toujours 
témoigné  beaucoup  de  jaloufie  contre  ceux  qui  tâ- 

chent d'infpirer  8c  de  mettre  eux-mêmes  en  pratique 
les  faintes  règles  de  la  pénitence.  Le  parallèle  qu'il 
fit  des  anciens  Pharifiens  avec  ceux  de  nos  jours  au- 

roit  été  parfait,  s'il  eût  été  appliqué  à  ceux  qui  dans 

quelqu'un  de  leurs  ouvra»es,(e  fontimprademment 
donné  ce  nom,  &  qui  le  méritent  à  fi  jufie  titre. 
Pour  faire  connoître  les  prétendus  Phariiiens  dont 
il  vouloir  parler,  il  entreprit  de  faire  voir  dans  la  pre- 

mière partie  de  fon  D  il  cours  "  la  fauffeté  8c  les  abo- ,,  minations  de  la  doctrine  des  Novateurs  :  8c  dans 

,,  la  féconde ,  la  différence  qu'il  y  a  entre  ces  mêmes 
,,  Novateurs  8c  ceux  qu'ils  appellent  fauffement  Di- 

recteurs  relâchés." Pour  juftifier  fa  première  partie  ,  il  rapporta  les  V. 

fameufes  propofitions ,  qu'il  difoit  être  foutenues 
par  ceux  contre  qui  il  declamoit ,  &  qu'il  aceufoit 
d'enfeigner  que  Jefus-Chrift  n'eft  pas  mort  pour 
tous  les  hommes.  Il  parla  des  convulfions ,  qu'il 
nomma  ouvrage  de  ténèbres  ;  &  il  n'y  a  point  d'im- 

pertinences qu'il  n'ait  débitées  fur  cette  matière.  II paffa  enfuite  aux  miracles  opérés  au  tombeau  d  un 

prétendu  Saint ,  qu'il  compara  à  l'Antechrill.  Les. Nouvelles  Eccleliafiiques  &  les  autres  Ouvrages 
pourladéfenfedela,vérité,ne  furent  pas  épargnés. 
Il  les  traita  de  Libelles  infâmes ,  de  maudites  brochures , 

enfantées  dans  les  ténèbres  &  que  l'Enfer  produit.  La  fé- 
conde partie  n'étoit  remplie  que  d'antithefes  aufil 

flateufes  pour  les  Directeurs  qu'il  préconifoit,  qu'in- 
jurieufes  à  ceux  qu'il  appelloit  prétendus  illuminés. 
Le  moyen  qu'il  propofa  aux  pénitens  pour  les  dif-. cerner,  étoit  de  demander  à  ces  Directeurs  de  quel 
fentiment  ils  font  fur  les  conteftations  préfentes. 

,,  S'ils  ne  reçoivent  pas,  difoit-il , les  décifions  de 
,,  l'Eglife  [c'eft-à-direla  Conftitution]  il  faut  les  fuir 
,,  6c  en  chercher  d'autres.  Ceux,  ajouta-t-il,  qui  font 
,,  conduits  par  les  véritables  Directeurs  s'approchent ,,  fouvent  des  Sacremens ,  &  fur  tout  de  celui  de 

,,  l'Euchariftie  ;  8c  ceux  qui  le  font  par  les  Novateurs. 
„  ne  le  font  que  rarement ,  parce  que  ces  faux  Dire- 
,,  cteurs  les  en  éloignent,  en  les  renvoyant  dix, 
,,  vingt  &  trente  fois  fans  Abfolution ,  fans  leur  en 

,,  dire  la  raifon  ,  8c  fouvent  n'écoutant  que  leur  ca- 
,,price8cleurfantaifie."  Déclamation  pleine  d'im- 
poftures  démenties  par  l'expérience ,  8c  puifées  dans les  Sermons  duPere  Nouetjéfuite  contre  le  Livre 

de  la  fréquente  Communion- LefieurPrignetncfebornapasà  ces  excès; il  fit 
entendre  clairement  que  ceux  contre  lefquel^  il 

s'emportoit ,  marchoient  à  grands  pas  vers  le  Calvi- 
nifme  8c  le  Quiétifme. Ce  Sermon  au  refie  avoit  été  miftérieufement 
concerté  avec  le  Gardien  des  Récollets  8c  quelques. 
Religieux ,  la  plus  grande  partie  de  la  Communauté 
ignorant  même  quel  feroit  le  Prédicateur.  Ce  fecret 
étoit  néceffairc  pour  procurer  des  auditeurs  à  un 

homme  que  perfonne  peut-être  n'eût  voulu  enten- 
dre ,  fi  on  en  eût  été  averti  ;  8c  fi  quelqu'un  avoit  eu 

le  courage  de  fortir  de  l'églife  ,  la  multitude  l'auroit 
fuivi  :  tant  le  gros  de  l'auditoire  étoit  mécontent  ! 
Les  uns  traitoient  le  Prédicateur  de  fanatique,  d'au- 

tres d'extravagant  digne  des  petites  Maifons.  Tel  eft 
l'homme  qui  fe  trouve  cependant  chargé  ici  du  foin 
des  écoles ,  8c  de  l'inftruétion  des  Clercs.  Ce  Cha- 

noine avoit  été  Appellant  fous  feu  M.  [Gafton- 
Jean-Batirte]  de  Noailles;  mais  ayant  fu  les  dif-* 
polirions  différentes  de  M.  de  Tavanes,il  fc  hâu 

de  prévenir  par  l'offre  de  la  révocation  de  fon  Ap- 
pel l'arrivée  de  ce  Prélat,  lequel  connoiffant  dé-» 

ja  le  caractère  dt.  cet  homme  inquiet  8c  turbu- 



lent,  tenta  en  vain  de  modérer  fon  tels. 
Le  Chanoine  impatient  fit  imprimera  Reims  en 

172.4.  une  rétractation  fondée  fur  les  fophifmes 
ordinaires  aux  Acceptans.  Ilavoit  cependant  con- 
ferve  jufqu'alors  quelques  -reftes  de  fes  anciens 
principes;  mais  la  lecture  des  Ouvrages  de  M. 

Languet  lui  fournit  bientôt  des  prétextes  pour'fe livrer  aux  derniers  excès.  Il  a  mis  le  trouble  par- 

mi les  Filles  qui  conduifent  l'Hôpital.  C'eft  par fes  délations  que  le  Pere  Humbert  de  la  Doctrine 

Chrétienne  fut  obligé  de  s'évader,  pour  éviter  une 
Lettre  de  cachet  qui  l'exiloità  Avignon.  Unfaint 
Ecclefiaftique  a  été  pareillement  obligé  en  confé- 
?iuence  des  mêmes  délations ,  de  renvoyer  fes  pen- 
lonnaires.  Ses  importunités  étoient  telles,  que 

les  Grands-Vicaires  de  M.  de  Tavanes  fui  ent  obli- 

gés de  lui  marquer ,  qu'on  n'auroit  égard  à  ce  qui 
viendroit  de  lui ,  qu'autant  qu'il  prouveroit  ce  qu'il 
auroit  avancé.  Il  n'en  fallut  pas  davantage  pour exciter  fon  zele  amer,  6c  pour  le  porter  à  écrire  à 

ces  Meffieurs  une  Lettre  remplie  d'injures  &  de  me- 
naces. Il  n'épargna  pas  même  fon  propre  Evêque , 

qu'il  appelloit  fauteur  du  Janfénijtne.  Le  nouveau Bréviaire  que  ce  Prélat  a  fait  faire ,  cft ,  félon  le 

fieur  Prignet ,  plein  d'erreurs.  Il  déclame  à  toute outrance  contre  une  Inftruéiion  fur  la  première 
Communion  ,  fort  eftimée  à  Paris;  8c  pouryfup- 
pléer,  il  s'emprefle  de  diftribuer  un  Ouvrage  ri- 

dicule, qu'il  eft  allé  chercher  exprès  à  Sens,  & qui  a  pour  titre  :  Dévotion  au  Sacré  Cœur  de  Jefus. 
Il  avoit  encore  un  autre  but  dans  la  diftribution  de 

ce  Livre  :  c'étoit  d'engager  le  peuple  à  entrer  dans 
une  Confrairie  pour  l'établiffementde  laquelle  les Récollets  avoient  obtenu  dès  171  y.  une  Bulle  du 

Pape ,  qui  ne  put  alors  avoir  d'exécution ,  parce 
que  M.  de  Tavanes  ne  voulut  pas  confentir  qu'on 
la  publiât.  Elle  ne  l'a  été  qu'en  1735.  fous  M.  de 
Choifeul.  Le  Supplément  Jéfuitique ,  dans  une 
feuille  du  mois  de  Juillet  de  la  même  année,  en 
rapporta  la  première  folemnité  avec  pluûeurs  cir- 
conftances  faulTcs  8c  calomnieufes.  La  plupart  de 

ces  nouvelles  Confrairies  deviennent  aujourd'hui dans  les  Provinces  comme  un  étendart  defchifme 
entre  les  mains  des  Moliniftes.  Le  fieur  Prignet 
&  les  Récollets  ont  pris  pluficurs  fois  occafionde 

celle  dont  il  s'agit,  pour  prêcher  contre  M.  de  Paris &  les  miracles.  Au  furplus  cette  Confrairie  a  eu 

peu  de  fuccès  ici  ,  &  le  Chapitre  n'y  a  pris  part 
que  pour  ne  pas  irriter  ceux  de  fes  membres,  qui 
font  dévoués  à  tout  ce  qui  paroit  contraire  à  la 
folide  piété.  Il  cft  vrai  que  le  Doyen  publia  la 
Bulle  ;  mais  il  ne  trouva  pas  la  matière  affez  bel- 

le pour  s'étendre  beaucoup  dans  fon  Difcours 
qui  fut  fort  fimplc.  Le  Maire  fi  vanté  par  le  Sup- 

plément, comme  un  homme  plein  de  religion, 

parce  qu'il  fit  tirer  des  boëtcs  pour  contribuer  à la  folemnité  de  la  Fête  ,  avoit  été  nommé  par 

rommiflîon,  &  n'avoit  d'autre  mérite  pour  occu- 
per cette  place  ,  que  d'êrre  fort  defagréable  à  tou- 

te la  ville,  bien  loin  d'être  de  fon  choix, comme 
c'eft  l'ordinaire.  Tout  le  monde  apperçut  le  but de  cette  Confrairie  :  on  le  déchaîna  contre.  Quel- 

ques jeunes  gens ,  pour  la  décrier ,  firent  de  mau- 
vais vers  que  Ton  attriSua  :aux  prétendus  Janfé- 

rifles;  8c  le  Libelle  Jéfuitique  mit  flir  le  compte 
tic  ceux-ci  toutes  les  rnauvaifes  plaifanterics  qui  fu- 

rent faites  par  le  peuple ,  8c  qu'on  n'attribuera  ja-; mais  à  des  perfonnes  fenfées.  Les  plus  fages  fe 

contentèrent  de  gémir  fur  l'ufage  qu'ils  virent  bien 
qu'on  vouloit  faire  de  cette  nouvelle  dévotion  ; 
mais  cela  a  fervi  du  moins  à  faire  voir  qu'il  n'y 
a  pas  jufqu'au  peuple  qui  ne  connoiffe  les  vues  de 
ces  Pères  ;  &  il  n'y  a  gueres  après  tout  que  les Jéfuites  &  les  Récollets ,  qui  regardent  la  fête  8c  la 
Confrairie  du  Sacré  Cœur  de  Jefus  comme  capa- 

bles de  ranimer  la  ferveur  des  fidèles ,  8c  qui  en 
efperent  beaucoup  de  fruit  pour  la  fandification  des 
âmes,  ainfi  que  parle  le  Supplément. 

D'Utrccht ,  le  8.  Mai. 
Le  i.  de  ce  mois,  jour  de  S.  Athanafe,  M. 

Hoffreumont,  frère  de  l'Orvalifte  dont  on  a 
rapporté  la  mort  l'ordinaire  dernier ,  mourut  auffi 
à  Rhynwyk  lieu  de  la  retraite  des  Religieux  d'Or- 
val,  dans  la  foixante-quinziéme  année  de  fon  âge. 
Né  à  Vérviers  au  pays  de  Liège ,  il  avoit  fait  fes 
premières  études  fous  les  Jéfuites ,  qui  connoif- 
lant  fes  talens  tachèrent  de  l'attirer  dans  leur  Com- 

pagnie. L'affaire  étoit  fur  le  point  de  fe  confom- 
mer  ,  lorfque  la  providence  fe  fervit  d'un  Recol- let pour  arrêter  le  jeune  homme  fur  le  bord  du 
précipice,  &  pour  lui  infpirer  un  goût  tout  diffé- 

rent. 11  alla  à  Louvain  ,  où  il  fit  fes  cours  de  Phi- 

lofophie  8c  de  Théologie  fous  d'excellens  maî- tres ,  8c  où  avec  un  bon  efprit  8c  une  application 

férieufe ,  il  ne  'put  manquer  de  faire  de  grands progrès.  Dieu  lui  infpira  de  bonne  heure  8c  lui  a 

conïervé  jnfqu'ala  fin  une  piété  tendre  8c  folide, de  grands  fentimens  de  Religion ,  8c  un  refpeét 
fingulier  pour  les  moindres  chofes  qui  y  ont  rap- 

port. Tant  que  M.  Huygens  a  vécu  ,  c'eft-à-dire 
jufqu'en  1701.  M.  Hoffreumont  s'étoit  conduit 
par  les  confeils  de  ce  célèbre  Docteur,  principa- 

lement en  ce  qui  regardoit  fa  vocation  8c  les  fon- 
ctions eccléJiaftiques.  En  1690.  il  fut  fait  Curé  à 

S.  Hubert  au  pays  de  Liège  ,  8c  il  enfeigna  en  mê- 
me tems  la  Théologie  aux  jeunes  Religieux  de 

l'Abbaye  du  même  nom.  Dès  qu'il  y  fut  arrivé , 
il  ne  fongea  qu'à  bien  remplir  tous  les  devoirs 
d'un  bon  Pafteur,  8c  en  particulier  celui  de  la  pré- dication. Il  y  fit  réguliercmenr  trois  inftructions 
tous  les  Dimanches  8c  Fêtes ,  deux  le  matin  8c 

une  après  midi.  Avant  lui ,  c'étoit  un  Religieux 
qui  y  prêchoit  planeurs  fois  par  lemaine  pendant 
1  Avent  8c  le  Carême;  mais  ce  digne  Curé,  auffi 
inftruit  de  fes  obligations  que  capable  de  les  rem- 

plir, voulut,  félon  l'efprit  8c  la  déclaration  du  S'. 
Concile  de  Trente,  s'acquitter  par  lui-même  de 
cette  importante  fonction.  Plufieurs  de  fes  amis 

craignant  qu'il  ne  fuccombat  en  peu  de  tems  fous 
le  poids  de  tant  de  travaux,  lui  confeillerent d'en 
retrancher  une  partie ,  afin  d'être  en  état  de  les 
continuer  plus  long-tems  pour  le  bien  de  fon  trou- 

peau; mais  il  ne  fut  pas  même  ébranlé  par  cette 
conlidération  ,  8c  on  lui  a  oui  dire  quelquefois 

qu'il  aimeroit  mieux  mourir  que  de  tomber  dans 
le  moindre  relâchement.  Il  y  demeura  pendant 
quinze  ans:  après  quoi  la  Cure  de  Grâce  près  de 

Liège  étant  venue  à  vaquer  ,  8c  l'état  dp  cette 
paroifTe ,  où  regnoient  quantité  d'abus  8t  de  defor- dres  /exigeant  un  homme  également  habile  8c  zele, 
des  perfonnes  de  mérite  en  parlèrent  au  Chanoi- 

ne Tournant  de  1  «°lifc  collégiale  de  S.  Martin, 



à  oui  il  appartenoît  de  nommer  à  cette  Cure ,  8c 
ils  nii  propoferedt  M.  Hoffrcumont  cérame  le  Su- 

jet le  plus  digne  qu'ils  connurent  dans  tout  ce 
Vafte  Diocele  pour  remplir  cette  place.  Ce  Cha- 

noine ,  qui  étoit  d'une  très  grande  pieté  8c  plein 
de  zele  pour  le  bien  de  l'Eglife  ,  goûta  la  propo- rtion. La  difficulté  étoit  de  faire  confentir  à  cet- 

te nomination  le  refpeetable  Curé  de  S.  Hubert , 
qui  ne  lavoit  rien  de  ce  qui  fe  pafloit  à  Liège  à 

fon  fojeti  II  s'en  défendit  en  effet  long-tems ,  6t ce  ne  fut  que  par  déférence  aux  grandes  lumières 

&  au  zele  très  pur  de  ceux  qui  l'avoient  propofé 
à  fon  infu ,  qu'il  y  confentit  enfin.  11  fe  chargea donc  du  nouveau  troupeau  ,  auquel  il  confacra 
comme  au  premier  tout  fon  tems  6c  fes  veilles , 

fans  s'épargner  en  rien  ;  car  il  étoit  vraiment  in- 
fatigable. 11  demeura  encore  quinze  ans  dans  ce 

polie ,  &  le  Seigneur  béniffant  fes  foins ,  il  y  fit 
des  fruits  confiderables.  Il  étoit  de  plus  fort  con- 

fédéré de  plulicurs  bons  Curés  qui  le  confultoient 
fbuvent.  fur  des  cas  difficiles,  8c  qui  ne  refpe- 
«ftoient  pas  moins  fa  capacité  que  fa  vertu. 

Après  avoir  ainli  paffé  trente  années  dans  les 
fonctions  du  faim  niiniftere ,  fans  que  les  Supérieurs 
euffent  rien  trouvé  à  reprendre  dans  fa  conduite 
£c  dans  fes  fentimens ,  la  Conftitution  Unigenitus 
vint  enfin  le  rendre  coupable.  Il  avoit  trop  de  lu- 

mières &  trop  de  piété,  pour  pouvoir  fe  rélbudre 
à  accepter  en  aucune  façon  un  Décret  fi  perni- 

cieux &  fi  funefte.  Comme  il  vit  d'ailleurs  qu'on alloit  introduire  cette  Bulle  dansleDiocefe,  8*at- 
taquer  à  cette  occaiion  plufieurs  bons  Eccléfiafti- 
ques ,  il  réfolut  de  s'y  oppofer  de  toutes  fes  for- 

v  ces  ,  jufqu'à  fe  charger  feul  de  la  caufe  commu- 
ne ,  fans  craindre  de  s'expofer  par  là  conféquem- 

Kient  à  toute  l'indignation  du  Prince  Evêque  [Jo- 
feph-Clément  de  Bavière.]  11  eut  donc  le  courage 
d'entreprendre  en  172-0.  le  voyage  de  Vienne, 
f>our  y  porter  cette  affaire  au  Conieil  Aulique  ;  8c 
a ,  fans  crédit ,  fans  connoiflance  aucune  à  la  Cour 
Impériale ,  fe  confiant  uniquement  en  Dieu ,  il 
travailla  avec  tant  de  zele  8c  de  fuccès  à  faire  con- 

noître  la  juftice  de  la  caufe  qu'il  avoit  le  bonheur 
de  foutenir ,  qu'il  obtint  de  l'Empereur  un  Ref- 
crit  adreffé  à  l'Evêque  de  Liège ,  en  datte  du  9. 

Septembre  1 711.  par  lequel  il  étoit  défendu  d'in- quiéter perfonne  au  fujet  de  la  Conftitution  ,  avec 
injonction  de  faire  ceiier  tous  les  griefs  8c  perfé- 
cutions  dont  fe  plaignoient  le fieur  Servais  Hojfreu- 
vtont  &  conjbrs.   Il  eit  aifé  de  concevoir  combien 
le  Prince  Evêque  fut  piqué  de  cette  démarche. 

Aufii  refufa-t-il  d'exécuter  le  Refcrit;  &  toute  la 
Mailbn  de  Bavière  s'y  étant  intereiîée,  cepuilTant 
crédit,  joint  aux  intrigues  des  Jefuites  8c  des  Mini- 

ères de  1a  Cour  de  Rome,  eut  malheureufement 

tout  l'effet  qu'on  en  pouvoir  attendre.  Le  Refcrit 
fut  révoqué;  6c  M.  Hoffreumont  prévoyant  à  quoi 

il  s'expoferoit  après  un  tel  changement  en  retour- 
nant à  Liège ,  prit  fort  à  propos  le  fage  6c  nécef- 

faire  parti  de  fe  retirer  en  Hollande.  Dans  cette 
retraite  forcée  il  fe  donna  tout  entier  à  la  prière  6c 

à  l'étude ,  reridant  d'ailleurs  tous  les  fervices  qu'il 
pouvoit  à  l'Eglife ,  6c  fur  tout  à  l'Eglife  particulière 
.dans  le  fein  de  laquelle  il  vivoir.  Feu  M.  l'Arche- 

vêque fBarctimanj  l'ayant  fait  Profeffeur  de  Théo- 
logie au  Séminaire  d'Âmersfort ,  il  s'acquitta  de  cet 

emploi  pendant  neuf  ans  avec  une  exactitude  qui 

paroiflbit  au  deffus  de  fes  forces  ;  en  forte  qu'on 
ne  put  jamais  lui  perfuader  de  fe  difpenfer  de  cer- 

tains exercices,  qui  paroiffoient  préjudiciables  à  une 
famé  déjà  aftbiblie  par  de  li  grands  travaux.  Un 
épuifement  réel  6:  plufieurs  petites  attaques  de  pa- 

ralyfie  l'obligèrent  enfin  de  quitter  fes  fonctions , 6c  il  fe  retira  dans  la  Maifon  des  Orvajiftes  de 

Rhynwyk ,  dont  le  Supérieur ,  comme  on  l'a  dit ci-devant ,  «étoit  fon  frère. 
Il  a  vécu  encore  plus  de  deux  ans  dans  cette  re- 

traite ,  hors  d'état  de  pouvoir  fortir ,  ni  travailler , 
6c  accablé  de  plufieurs  infirmités,  quelques  mois 
fur-tout  avant  fa  mort,  ayant  en  différentes  parties 
du  corps  plufieurs  plaies ,  dont  il  a  fouffert  les  dou- 

leurs avec  une  patience  vraiment  chrétienne,  il 
reçut  fes  derniers  Sacremens ,  pénétré  des  grands 

fentimens  de  religion  qu'on  lui  a  toujours  con- 
nus; 8c  il  eut  la  confolation  de  recevoir  î'Extrême- 

Onction  de  la  main  de  M.  l'Evêque  deBabvlone. 
Peu  de  jours  avant  fa  mort,  c'eft  à-dire  le  27. 
Avril,  il  paffa  pardevant  Notaire  6c  en  préfence 
de  témoins  un  Acte  où  il  renouvelle  fon  adhéfiort 

à  l'Appel ,  tant  des  IV.  Evéques ,  que  de  feu  M. 
l'Archevêque  Barchman  ,  6c  de  M.  l'Archevêque 
d'aujourd'hui.  On  a  encore  de  lui  un  Acte  plus 
étendu  ,  6c  qui  meriteroit  d'être  publié  en  entier  f par  lequel  il  révoque  la  fignature  pure  8c  fimple 

du  Formulaire,  qu'il  avoit  eu  le  malheur  de  faire 
à  Liège  en  .1705.  Dans  cet  Acte,  datte  du  ic. 

Mars  1733.il expofe  1.  par  quelles  raifons il s'étoit 
autrefois  perfuadé  qu'il  pouvoit  figner  purement 6c  Amplement  ;  2.  à  quelle  occafion  8c  par  quels 

moyens  il  s'eft  peu  à  peu  détrompé.  Il  n'y  oublie 
pas  la  liaifon  vifible  de  l'affaire  du  Formulaire  avec celle  de  la  Conftitution ,  6c  il  fait  fa  rétractation 
en  ces  termes:  "Pénétré  de  ces  fentimens ,  je  ré- 
,,voque  de  tout  mon  cœur  la  fignature  pure  6t 

,,  fimpld  du  Formulaire  d'Alexandre  VII.  Je  vou- ,,drois  pouvoir  faire  entendre  ma  voix  aux  quatre 
,,  coins  du  monde  ,  6c  effacer  cette  fignature  par 
„tout  mon  fang.  Je  prie  Dieu  par  Jefus-Chriit  fon 
,,fils,  6c  en  particulier  par  fon  Incarnation  dont 

,,nous  célébrons  aujourd'hui  la  fête  ,  de  me  la 
,,  pardonner,  &  de  me  faire  la  grâce  de  la  pleurer 
„  toute  ma  vie.  Je  demande  pardon  à  tous  ceux  que 
„je  puis  avoir  feandalifés  par  cette  fignature  ;  8c  je 
pue  généralement  les  amis  6c  tous  ceux  qui  au-: 

,, ront connoiflance  de  cette  préfente  déclaration, 

,,  de  s'unir  à  moi ,  pour  m'obtenir  plus  efficacement 
par  cette  union  ,  6c  par  les  mérites  6c  h  médiation 

,,de  Jefus-Chrift  notre  Sauveur,  cette  abondante 

„  miféricorde  de  Dieu  ,  dont  j'ai  un  fi  grand  befoin." 
Au  milieu  de  tant  d'autres  occupations  qui  pa- 

roiffoient plus  que  fuffifantes  pour  remplir  la  vie 

de  cet  homme  précieux  ,  il  n'a  pas  lai  fie  de  compo- 
fer  encore  quelques  Ouvrages.  Outre  deux  ou 
trois  Eci  its  peu  étendus ,  mais  fort  folides  fur  la 
Conftitution  ,  il  a  fait  un  fort  bon  Traité  delà  fail- 
iibilité  des  Papes,  qui  fut  imprimé  en  1720.  en  deux 
volumes  in  12.  Il  avoit  auflicompofé  une  réfuta- 

tion exacte  de  deux  Livres  de  Dom  Petitdidier  en 
faveur  des  prétentions  ultramontaines  ;  mais  le 
manuferit  de  cet  Ouvrage  confidérable  ayant  été 

confié  il  y  a  douze  ans  à  une  perfonne  qui  n'en 
a  pas  fait  l'ufage  qu'on  attendoit  d'elle  ,  il  n'a 
point  été  imprimé;  8c l'on  aefait  pas  trop  ce  que le  manuferit  eft  devenu. 



rooî 
SUITE  DES  NOUPELL  ES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  il.  Juillet  1737. 

De  Reims.  ques.  Sur  les  réponfes  du  malade, le  Pere  Corde- 

1  Une  fille  d'onze  à  douze  ans,  Cœur  de  la  De-  lier  fe  retira  fans  lui  donner  l'Abfolution.  LeCu- 
moifelle  Fripier  que  le  fieur  Thomaffin  fon  Curé  ré  vint  à  fon  tour ,  8c  après  une  légère  exhort  i- 
laiffa  mourir  fans  Sacremens ,  comme  il  a  été  dit  tion  ,  mit  la  Conftitution  fur  le  tapis ,  en  vanta 

dans  les  Nouvelles  du  6.  Décembre  n36.page  194.  beaucoup  le  mérite  &  la  bonté,  &  prêcha  à  fon 

tomba  au  mois  d'Avril  dernier  dangereufement  ma-  paroiffien  la  néceflité  de  la  recevoir.  Celui-ci,  peu 

lade  d'une  pleuréfie.  Le  14.  on  appellaM.de  Beau-  au  fait  d'ailleurs  de  ces  matières ,  mais  fâchant  bien 
court ,  Prêtre  habitué  de  la  paroiffe ,  qui  l'avoit  d'une  part ,  que  les  perfonnes  les  plus  éclairées  du 

confeflee  depuis  peu  à  l'églife.  Il  l'interrogea pen-  Diocefe  rejettent  cette  Bulle;  8c  de  l'autre,  que 

dant  plus  d'une  heure ,  8c  dit  au  pere  &  à  la  me-  ceux  qui  l'acceptent  font  extrêmement  embarraf- 

rè  qu'il  la  trouvoit  inftruite  8c  en  état  de  commu-  fés  à  marquer  avec  précifion  ce  qu'elle  enfeigne  & 

nier  II  s'agiffoit  de  fa  première  Communion,  qu'on  ce  qu'elle  condamne ,  répondit  Amplement  "qu'il 
vouioit  lui  faire  faire  à  caufe  de  l'extrême  danger  „  croyoit  à  l'Eglife  Catholique  ,  Apoftolique  &  Ro- 

où  elle  fe  trouvoit.   Mais  lorfque  ce  Prêtre  de  S.  „  maine  ;  qu'il  ne  vouioit  point  fuivre  un  autre 

Pierre  parloit  de  la  forte,  il  n'avoit  pas  confulté  „  Evangile  que  celui  de  fes  pères;  &  qu'il  nepou- 
fon  Curé.  Il  revint  enfuite  avec  fes  inftruétions ,  ,,voit  fefoumettre  à  ce  qu'il  ne  connoiffoit  point, 

confeffa  la  malade  ,  8c  lui  demanda  ce  qu'elle  pen-  „  8c  dont  on  ne  l'inftruifoit  point.  "  Le  Curé ,  après 
foit  fur  les  affaires  du  tems ,  8c  en  particulier  fur  de  nouvelles  inftances  aufïi  vaines  que  lespremie- 
M.  de  Paris.  La  petite  fille  répondit  avec  autant  res ,  fe  retira  ;  8c  envoya  quelques  heures  après 

de'  fageffe  que  d'ingénuité  ,  qu'il  ne  convenoit  fon  Vicaire  ou  Chapelain ,  lequel  fut  inftamment 
point  de  parler  de  ces  fortes  d'affaires  à  un  enfant  prié  par  le  malade  de  l'entendre  en  Confeflïon  , 

de  fon  âge;  8c  qu'à  l'égard  de  M.  de  Paris,  elle  pourvu  néanmoins  qu'il  ne  l'inquiétât  point  fur  la 
l'avoit  invoqué  dans  &  maladie.  "  Hé  !  bien ,  dit  Bulle.  Le  Chapelain ,  dont  le  faux  zele  fur  cette 

„  M.  de  Beaucourt ,  je  ne  vous  donnerai  pas  l'Ab-  matière  eft  porté  jufqu  a  regarder  fon  pere  comme 

,,'folution;  8c  fi  vous  ne  vous  foumettez  pas  à  tout  excommunié,  8c  jufqu'à  ne  pas  vouloir  manger 

ce  que  vous  dira  M.  le  Curé,  vous  ne  ferez  pas  avec  lui,  parce  qu'il  eft  de  différent  fentimentfur 
', votre  première  Communion."  L'enfant  ,  fans  M.  de  Paris  8c  fur  la  Bulle,  rejetta  brufquement 
s'arrêter  a  ce  que  fon  Confeffeur  dit  d'injurieux  la  propolition  du  fieur  Faciot ,  8c  le  quitta  en  di- 
contre  le  S.  Diacre,  répliqua  modeftement  quel-  fant  à  la  femme  de  ce  pauvre  moribond, que  fon 

le  efpéroit  que  Dieu  ne  lui  refuferoit  pas  la  grâce  mari  ne  paroiffoit  pas  avoir  de  confiance  en  lui  , 

de  la  Communion  extérieure  dont  on  la  privoit  :  &  qu'elle  pouvoit  s'adreffer  à  qui  elle  voudrait , 

fâchant  diftinguer  à  fon  âge,  entre  la  participation  pourvu  que  le  Confeffeur  qu'elle  choifiroit  laiffàt -extérieure  des  Sacremens  dont  on  peut  être  privé  un  billet.  Nouveauté  que  le  lieur  Thomaffin  Curé 

par  l'injuftice  des  hommes,  8c  la  grâce  même  des  de  Saint  Pierre  voudroit  introduire  dans  fa  paroif- 
Sacremens  que  Dieu  donne  comme  il  veut  8c  à  fe,  pour  découvrir  les  Confeffeurs  charitables  qui 

qui  il  veut.  Le  Confeffeur  n'ayant  pu  en  tirer  au-  veulent  bien  encore  fecourir  les  fidèles  opprimés, 
tre  chofe  s'en  alla,  8c  laiffa  fa  jeune  pénitente  fans  La  femme  8c  le  mari  n'uferent  donc  point  d'une 
Abfolution  pendant  tout  le  cours  d'un  danger  per-  chimérique  liberté ,  laquelle  n'étoitau  fond  qu'une 
févérant,  dont  la  malade  cependant  n'eft  pas  mor-  vexation  véritable.  Mais  comme  la  maladie  dévê- 

te. L'Abfolution  fut  auffi  refufée  à  une  Dame  pen-  noit  d'heure  en  heure  plus  dangereufe  ,  on  enga- 
dant  la  quinzaine  de  Pâques  par  le  Deffervant  de  gea  de  nouveau  le  Curé  à  venir  affrfter  lui-même 

S.  Martin,  non  pour  fes  péchés,  lui  dit-il  pofiti-  fon  paroiffien.  Il  s'y  rendit,  8c  ne  fit  autre  chofe 
vement ,  mais  parce  qu'elle  ne  vouioit  point  avouer  que  de  fatiguer  de  nouveau  le  malade  au  fujet  de 
que  M.  de  Pâris  fût  mort  hors  de  l'Eglife  8c  par  la  Conftitution.  Les  parens  voyant  encore  cet  in- 
conféquent  damné.  Toutefois  il  lui  permit  de  com-  exorable  Pafteur  tout  prêt  à  fe  retirer  fans  rien  fi- 

munier  pour  fes  Pâques  ;  ce  qu'elle  fit  de  la  pro-  nir ,  le  prefferent  vivement  de  s'acquitter  des  de- pre  main  du  même  Deffervant.  Mais  voici  encore  voirs  de  fon  miniftere.  Embarraffé  par  de  fi  juftes 
dansleméme  genre  quelque  chofe  de  plus  marqué,  empreffemens,  il  crut  pouvoir  les  éluder  en  en- 

II.  Le  fieur  Nicolas  Faciot ,  Maître  Chandelier,  voyant  chercher  le  Pere  Jouart  dont  on  a  parlé 

fe  voyant  attaqué  de  la  maladie  dont  il  eft  mort ,  plus  haut.  Ce  Cordelier  arrive  ;  8c  le  Curé  corn- 

ée ayant  fait  avertir  fon  Curé  de  l'état  où  il  fe  mence  par  s'entretenir  une  demie  heure  avec  lui. trouvoit,  envoya  le  30.  Avril  prier  le  Pere  Jouart  Le  réfultat  de  la  conférence  ne  fut  pas  fans  doute 

Cordelier ,  fon  Confeffeur  ordinaire ,  de  le  venir  du  goût  du  Religieux  ;  car  lorfqu'il  fut  queftion  de 
voir.  Ce  Pere  y  vint  ;  8c ,  foit  qu'il  ne  trouvât  paffer  dans  la  chambre  du  malade ,  il  donna  le  pas 
pas  le  mal  affez  preffant ,  foit  pour  prendre  langue  à  M.  le  Curé,  8c  s'enfuit,  en  lui  difant  :  Je  vous avec  le  Curé  (M.  Thomaffin,)  foit  dans  la  crainte  Mjje ,  Monfieur  ,aved  votre  paroiffien.  Il  fallut  donc 
d'un  interdit,  il  ne  confeffa  pas  le  malade  cejour  enfin  entendre  ce  paroiffien  en  Confeflïon;  mais, 
là ,  mais  feulement  le  lendemain  premier  Mai.  comme  fi  la  foumifllon  à  un  Décret  erroné  étoit 

Alors  il  l'interrogea  fur  les  affaires  du  tems ,  lui  la  dipofition  effentielle  aux  Sacremens  8c  à  une 
quinelui  en  avoit  jamais  parlé  ,  non  pas  même  en  le  bonne  mort,  le  Confeffeur  ne  parla  d'autre  chofe 
confeffant  quelques  jours  auparavant  pour  fes  Pi-  à  fon  malade  pendant  trois  quarts  d'heure ,  8c  ne 
1737.  £e 



It 

donna  point  d'Abfolution.  Le  mourant  s'en  plai- gnit publiquement  :  les  parens  affemblés  firent  leurs 

remontrances  ;  ils  repréfenteicnt  l'extrémité  du 
péril ,  &  menacèrent  de  la  voie  de  la  Juftice.  A 

ce  mot  le  Curé  leur  dit  de  le  fuivre  à  l'églife  ;  & au  lieu  de  venir  lui-même  administrer  les  Sacre- 
mens ,  pour  abfoudre  le  pénitent  dont  il  avoit  en- 

tendu la  Confeflion  ,il  envoya  fon  Chapelain.  La 
vue  de  cet  Eccléfiaftique  fit ,  eu  égard  à  la  con- 

joncture ,  quelque  peine  au  malade ,  mais  fans  le 
troubler.  Il  adora  le  Saint  Sacrement ,  8c  fupplia 

humblement  le  Chapelain  de  l'abfoudre  ,  &  même 
d'entendre  de  nouveau  fa  Confeflion.  "  Je  n'ab- 

fous  pas ,  dit  le  Chapelain ,  ceux  que  je  n'ai  pas ,,  entendus;  &  je  ne  viens  pas  ici  pour  confefler, 
mais  pour  vous  donner  le  bon  Dieu  :  voyez  fi 
vous  voulez  le  recevoir  ?  Je  le  fouhaite  de  tout 

„  mon  cœur  ,  reprit  le  malade.   J'efpere  dans  1a 
miféricorde  du  Seigneur.  Je  lui  demande  fince- 
rement  pardon  de  tous  les  péchés  dont  je  me 

r,  fuis  confefle  ,  8c  de  ceux  que  j'aurois  pu  oublier. 
J'ai  une  ferme  confiance  que  Dieu  voudra  bien 
m'abfoudre  lui-même  ,  8c  fuppléer  au  refus  des 

„  hommes.  Ayez  la  bonté  ,  Monfieur  ,  ajouta-t-il , 
,,de  me  donner  d'abord l'Extrême-Onction  ,  pour 
me  mettre  plus  en  état  de  recevoir  mon  Créa- 

teur. "  En  vain  le  malade  infifta  pour  obtenir 
cette  dernière  grâce  :  en  vain  le  Clerc  de  la  pa- 

roiffe  dit  que  que  cela  fe  pouvoit.   "  Je  n'en  fe- 
rai  rien ,  dit  le  Vicaire  :  ce  n'eft  pas  ici  la  cou- 

,,tume.  D'ailleurs  M.  le  Curé  me  l'a  défendu;  8c 
,,je  fuivrai  fes  ordres."  Le  malade,  qui  avoit  fait 
fes  Pâques  peu  de  jours  auparavant ,  Se  qui  s'é- 
toit,  comme  on  a  vu  ,  confefle  deux  fois  pen- 

dant fa  maladie ,  ranimant  alors  fa  foi  &  fes  ar- 
dens  deiïrs  ,  reçut  les  Sacremens  fans  nouvelle 

Abfolution.  Du  refte  pas  un  mot  d'exhortation  8c 
de  confolation  de  la  part  du  Chapelain  qui  l'ad- 
miniftra ,  8c  qui  laifla  négligemment  la  croix  fur 
la  table ,  fans  la  lui  préfenter.  Le  Curé  ni  le  Vi- 

caire ne  parurent  pas  davantage  chez  le  malade , 
que  le  Seigneur  appella  à  lui  le  lendemain.  Il  eft 
à  remarquer  que  le  même  M.  Thomafîin  qui  re- 
fufe  aujourd'hui  l  Abfolution  à  unparoifîien  qu'il 
a  confefle,  a  obligé  il  y  a  quelque  temsMademoi- 
felle  Deiïain  ,  qui  étoit  malade  ,  à  recevoir  de 

lui  l'Abfolution  des  péchés  qu'il  n'avoit  pas  en- 
tendus ,  8c  qu'elle  n'avoit  pas  voulu  lui  confefler, 

s'étant  adreflee  à  un  autre. 
III.  On  croit  que  c'eft  ici  un  parti  pris  par  les 

Curés  8c  par  les  Deflervans  Conflitutionnaires ,  de 
ne  plus  refufer  en  public  les  Sacremens  aux  mala- 

des. Il  en  a  trop  coûté  à  ceux  qui  l'ont  fait,  8c 
les  procédures  ruineufes  dans  lefquelles  quelques- 
uns  d'entre  eux  ont  fuccombé ,  paroiflent  être  le 
frein  qui  les  retient.  Mais  comme  la  crainte  feule 

n'arrête  que  la  main ,  8c  que  le  cœur  eft  livré  au 
péché  tant  que  l'amour  de  la  juftice  ne  le  conduit 
pas  ,  il  y  a  toute  apparence  qui  ils  ont  formé  un  autre 

fiftême,non  moins  étrange:  c'eft  de  refufer  l'Ab- 
folution à  ceux  mêmes  à  qu'ils  accorderont  les  au- 

tres Sacremens,  lorfqu'ils  en  feront  requis.  Cette  dé- 
libération fondée  fur  une  Théologie  toute  nouvel- 

le ,  trouve  de  l'apui  dans  la  moderne  Faculté  de 
Théologie  de  Reims.  Meffiçurs  Chamboit  8c  Lefils, 

r 
Doreurs  6c  Profèficurs ,  y  ont  mis  leur  attache  : 
8c  le  Curé  de  Saint  Pierre  en  a  eflayé  la  pratique  fur 
laperfonne  dont  on  vient  de  rapporter  la  mort. 

Du  Diocefe  de  Senez. 

I.  Les  efpérances  données  à  l'Abbé  de  Vocan- 
ce que  ,  dans  le  pofte  odieux  qu'il  occupe ,  il  fe- roit  bientôt  fon  chemin ,  lui  font  trouver  bien  Ion» 

le  tems  de  cette  efpece  de  noviciat.  Il  cherche 
tous  les  moyens  de  confirmer  en  frais  inutiles  le 

peu  de  revenu  qu'on  a  laifle  à  M.  de  Senez  pour 
fubfifter.  Le  Prélat  s'en  eft  plaint  plus  d'une  fois, 
fans  être  écouté;  8c  l'Intrus  vient  encore  de  faire 
tout  nouvellement  des  démarches ,  pour  procéder 
aux  réparations  du  Château  inhabité  de  Senez  :  le 

tout  fur  la  modique  portion  du  revenu  de  l'Evê- 
ché ,  deftinée  au  Prifonnier  de  Jefus-Chrift.  Il  y  a 

déjà  long-tems  qu'en  parlant  du  Diocefe  de  Se- 
nez ,  il  dit ,  mon  Diocefe  ;  8c  il  ne  peut  fouffrir  que 

le  légitime  Pafteur  y  donne  le  moindre  ligne  de 
vie  à  fes  chères  brebis.  On  en  a  vu  une  preuve  ré- 

cente [Nouvelles  du  n.  Juin.]  dans  l'emprifonne- 
ment  des  deux  habitans  de  Caftellane ,  qui  avorent 
eu  la  témérité  d'être  fenfibles  à  une  Lettre  vrai- 

ment paternelle  de  M.  de  Senez.  Cet  ordre  fi  fé- 
vere  8c  fi  furprenant  fut  exécuté  le  premier  Juin; 
8c  M.  de  Vocance  avoit  pris  auparavant  la  fage 

précaution  de  s'abfenter,  pour  n'être  pas  témoin 
de  l'indignation  publique.  On  dit  qu'il  eft  allé  à Grenoble  fa  patrie ,  pour  ne  revenir  que  vers  la 
Touflaint.  Il  a  nommé  pour  le  repréfenter  en  fon 
abfence ,  M.  Barbaroux ,  Chanoine  devenu  11  fa- 

meux premièrement  par  fa  dure  captivité  au  fort- 
Guillaume  8c  à  la  citadelle  d'Entrevaux;  8c  en  fé- 

cond lieu  par  le  malheur  qu'il  eut ,  fous  le  pre- 
mier Commiflaire  du  Brigandage  d'Ambrun ,  de 

céder  à  la  perfécution.  Qui  ne  feroit  furpris  8c 
confterné  de  voir  aujourd'hui  Vicegerent  ou  Sub- 
ftitut  de  M.  de  Vocance ,  celui  qui  avoit  autre- 

fois refifté  avec  tant  de  courage  aux  violences  & 

aux  intrigues  de  l'Abbé  de  Saleon  ?  Mais  dans  quels 
abîmes  une  première  chute  n'eft-elle  pas  capable 
de  précipiter  ?  On  fe  rappelle  ici  avec  douleur  la 
Lettre  que  cet  infortuné  Chanoine  écrivoit  à  un 
de  fes  amis ,  en  partant  pour  le  lieu  de  fa  premiè- 

re prifon  :Sunc  incipio  ejje  Chrijîi  difeipu/us:  Je  com- 
mence ,  difoit-jl  alors ,  à  être  difciple  de  Jefus- 

Chrift.  Heureux ,  s'il  eût  confervé  ce  glorieux  ti- tre ,  en  demeurant  fidèle  à  la  vérité  8c  à  fon 

Evêque!  Mais,  pour  fe  délivrer  de  l'ennui  8c des 
foufftances  d'une  dure  prifon ,  8c  pour  fe  procu- 

rer les  douceurs  trompeufes  dont  il  jouit  mainte- 
nant ,  il  avoit  cru  pouvoir  conferver  cette  dou- 

ble fidélité  dans  fon  cœur ,  en  fe  prêtant  extérieu- 

rement aux  formules  captieufes  qu'on  lui  fit  fou- 
ferire  ;  8c  fes  yeux ,  comme  il  arrive  prefque  tou- 

jours, fe  font  tellement  obfcurcis  peu  à  peu, que 
de  difciple  de  Jefus-Chifl ,  il  eft  enfin  devenu  le 
difciple  des  Tencins  8c  des  Voeances.  Quel  change- 

ment !  L'hiftoire  remarquable  de  ce  Chanoine  fe 
trouve  dans  les  Nouvelles  de  1718.  8c  1729.  aux 
articles  fréquens  de  Cafiellane,  ou  du  Diocefe  de  Se- 
nez. 

II.  M.  de  Vocance  ,  digne  fuccefleur  des  de  la 

Motte  8c  des  Saleons ,  n'a  pas  perdu  de  vue  ce 
fameux  fort  d'Entrevaux;  &  comme  il  fait  que 



c'eft  un  lieu  tout  à  fait  propre  à  exercer  la  patien- 
ce des  ConfefTeurs  de  Jefus-Chrift  ,  il  y  fit  condui- 

re le  19.  Janvier  dernier  par  trois  ou  quatre  Cava- 
liers un  Curé  du  Diocefe  d'Aix,  nommé  M.  Sau- 

van ,  lequel  ayant  été  d'abord  exilé  de  fa  paroifTe 
&  de  fon  Diocefe ,  s'étoit  réfugié  dans  un  village 
du  Diocefe  de  Riez.  ,  fur  les  confins  de  celui-ci. 

Le  prétexte  dont  lephantôme  de  Grand  Vicaire 

s'eft  fervi  pour  obtenir  un  pareil  ordre ,  c'eft  que ce  Curé  de  Peiroles  ,  venoit  furtivement ,  félon 
lui  ,  confefler  ou  dogmatifer  dans  fon  Diocefe, 

e'eft-à-dire ,  dans  le  Diocefe  de  Senez.  L'inquié- 
tude de  cet  Intrus  n'a  point  de  bornes  ;  8c  dans 

l'impatience  où  il  eft  de  mériter  la  récompenfe 
dont  on  l'a  flatté ,  il  n'eft  attentif  qu'à  multiplier 
fes  vexations  8c  fes  violences.  Il  y  a  quelque  tems 

qu'il  fit  venir  à  Caftellane  l'Abbé  Nonnet  rendent à  Alos ,  pour  lui  notifier  un  ordre  qui  le  relègue 

chez  les  Jéfuites  du  Séminaire  d'Ambrun  :  fans  que cet  Abbé  ait  pu  favoir  ce  qui  lui  attiroit  une  fi 

cruelle  difgrace.  En  vain  prefla-t-il  là-defîus  fon 
perfécuteur  :  il  ne  put  jamais  en  tirer  aucune  ré- 

ponfe.  Le  prétendu  Grand  Vicaire  s'enveloppa  tou- jours dans  un  filence  miftérieux  :  8c  après  avoir 

brufquement  conduit  celui  qu'il  punifloit  fans  lui dire  fon  crime,  il  lui  fit  encore  fignifier  par  un 

Sergent  l'ordre  qu'il  venoit  de  lui  notifier  lui-mê- 
me. Il  a  déjà  fait  fucceflivement  fortir  du  Dioce- 

fe quatre  Auguftins ,  uniquement  parce  qu'il  les foupçonnoit  de  ne  pas  refîner  leur  miniftere  aux 
fidèles  attachés  au  faint  Prélat.    C'eft  un  crime 
Su'il  ne  pardonne  point.  Il  follicita  fortement  un e  ces  Pères  qui  préchoit  le  Carême ,  à  déclamer 
dans  fes  Sermons  contre  les  Janféniftes ,  8c  à  prê- 

cher la  Conftitution.  Mais  le  Prédicateur  s'en  ex- 
eufa  fur  la  crainte  de  demeurer  court ,  s'il  venoit 
à  changer  ou  à  ajouter  quelque  chofe  à  des  dis- 

cours déjà  compofés  8c  appris  par  cœur.  Et  fur  ce 
que  ce  Religieux  ne  voulut  pas  même  donner  dans 
le  cours  de  fon  Carême  un  feul  Sermon  dans  ce 
gout-là  ,  il  fut  chaffé.  Le  Pere  Guigonis  Com- 

mandeur de  la  Merci,  vient  defubir  un  pareil  fort 

pour  avoir  premièrement  refufé  d'aller  voir  ce  foi- 
difant  Grand  Vicaire  ;  8c  pour  s'être  en  fécond  lieu 
expliqué  avec  lui  d'une  manière  fort  oppoféeàfes 
injuftes  8c  chimériques  prétentions.  Ce  Pere  ve- 

noit d'être  nommé  pour  la  féconde  ou  troifiéme 
fois  Commandeur  de  laMaiion  de  Caftellane ,  où 

il  s'étoit  aquis  depuis  long-temsl'eftime&la  con- 
fiance des  honnêtes  gens ,  &  où  il  étoit  une  ref- 

fource  pour  la  confolation  des  brebis  fidèles  de  ce 
troupeau  ravagé. 

III.  A  peu  près  dans  le  même  tems ,  il  eft  ar- 
rivé dans  ce  Diocefe  un  fait  qui  a  eu  8c  qui  pour- 

roit  encore  avoir  des  fuites ,  fur  lefquelles  il  eft  im- 
portant que  le  Public  foit  prévenu.  Le  fieur  Gra- 

vier qui ,  fans  vocation ,  malgré  fon  Evêque  8c 

par  des  voies  tout-à-fait  irrégulieres ,  s'étoit  cri- minellement ingéré  .dans  la  Cure  du  Villar  près 
Colmars  dans  ce  Diocefe,  étant  enfin  pai  venu  par 

degrés  au  comble  de  l'impiété  8c  de  la  débauche, 
a  été  obligé  de  fe  procurer  l'impunité  par  une  re- 

traite précipitée.  Le  fcandale  étoit  tel ,  que  l'Ab- 
bé de  Vocance  même  avoit  été  forcé  d'en  aller 

faire  des  informations  fur  les  lieux ,  conjointe- 
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ment  arec  un  Juge  laïque.  Mais  malgré  toutes 

les  horreurs  découvertes  par  l'information ,  com- me le  criminel  veut  bien  fe  prêter  aux  intentions 

de  l'Intrus ,  celui-ci  a ,  dit-on ,  obtenu  fa  grâce 
du  Roi ,  moyennant  quelque  tems  de  Séminaire. 
Cependant ,  foit  que  le  bruit  de  cette  grâce  obte- 

nue n'ait  point  de  fondement ,  foit  que  le  fieur 
Gravier  ne  veuille  pas  s'y  fier ,  ou  qu'il  ait  d'au- 

tres vues ,  il  paroit  qu'il  aime  mieux  errer  de  con- 
trées en  contrées ,  pour  abufer  de  la  pieufe  crédu- 

lité des  gens  de  bien,  à  qui  il  fe  prélente  impu- 
demment ou  comme  un  pénitent,  ou  comme  un 

homme  perfécuté  pour  la  vérité  8c  pour  la  juftl- 
ce.  On  fait  qu'il  a  déjà  fait  ce  faux  perfonnage 
à  Troyes ,  en  Hollande  ,  en  Auvergne ,  8c  en  der- 

nier lieu  à  Alais,où  fa  fourberie  a  encore  été  dé- 
couverte. Afin  donc  que  les  gens  de  bien  puiftent 

éviter  déformais  d'y  être  trompés ,  voici  à  peu 
près  à  quoi  on  pourra  le  reconnoître.  "  C'eft  un 
,,  homme  d'environ  quarante-cinq  ans ,  d'une  tail- 
,,le  médiocre  ,  maigre  de  vifage&de  corpî ,  mar- 
,,qué  de  petite  vérole  ;  ayant  le  nez  long,  les  yeux 
,,  gros ,  la  face  allongée ,  les  cheveux  fort  bruns 

,,  8c  un  peu  frifés." D'Aufch  en  Gafcogne. 
Les  Jéfuites  travaillent  ici  avec  un  fuccès  non 

moins  rapide  qu'affligeant ,  à  introduire  dans  le 
Clergé  de  ce  vafte  Diocefe  les  profanes  nouveau- 

tés de  leur  école  anti-chrétienne.  L'abfence  de 
M.  le  Cardinal  de  Polignac ,  8c  le  fervile  dévoue- 

ment de  l'Abbé  Simon ,  l'un  des  Grands  Vicaires 
de  cette  Eminence ,  fervent  beaucoup  à  l'exécu- 

tion d'un  projet  fi  funefte  à  l'Eglife  ,  8c  fi  contrai- 
re fans  doute  aux  intentions  d'un  Prélat  fi  éclairé. 

Les  Dominicains  enfeignent  dans  cette  ville  la 

Théologie;  8c  l'on  fait  combien  cette  Théologie 
Thomiftique  eft  à  charge  à  l'école  de  Molina  &£. 
odieufe  à  fes  difciples.  Faire  fermer  l'école  des Dominicains ,  feroit ,  pour  le  préfent  du  moins ,  8c 
fous  un  Archevêque  tel  que  M.  de  Polignac ,  une 
entreprife  difficile ,  8c  peut-être  nuilible  au  plan  de 
la  Société.  Il  vaut  mieux  fe  borner  à  rendre  cette 

école  deferte  ;  8c  c'eft  à  quoi  travaille  efficacement le  Pere Caupene Supérieur  du  Séminaire,  appuyé 
principalement  par  M.  Simon ,  que  ce  Jéfuite  a 
îù  mettre  puiflamment  dans  fes  intérêts.  Un  éco- 

lier s'étant  préfenté  le  Carême  dernier  au  Sémi- 
naire ,  ce  Supérieur  lui  en  fit  refufer  l'entrée ,  par 

la  feule  raifon  qu'il  avoit  étudié  chez  des  Thomi- 
ftes.  Il  n'en  a  pas  fallu  davantage  pour  en  détour- 

ner les  autres  étudians ,  à  qui  cet  exemple  a  fait 

voir  que  l'unique  moyen  d'être  admis  aux  Ordres 
dans  ce  Diocefe  ,  étoit  de  devenir  difciple  de  Mo- 

lina. Il  n'y  a  pas  long-tems  qu'un  Gradué  de 
l'Univerfité  de  Touloufe  efiùya  la  même  difficul- 

té de  la  part  du  Pere  Caupene ,  lequel  lui  objecta 

tout  net ,  qu'il  n'avoit  pas  étudié  chez  les  Jéfui- tes. Un  autre  écolier  de  Théologie,  conduit  par 
ce  même  Jéfuite  chez  le  Grand  Vicaire  affidé  ,rc- 

(,-ut  de  celui-ci  de  vifs  reproches  d'avoir  étudié 
dans  un  Collège  de  Doctrinaires ,  dont  les  fenti- 
mens ,  félon  cet  Abbé ,  font  auffi  mauvais  que  ceux 

des  Jacobins.  On -lui  ordonna  d'écrire  deux  Trai- 
tés fous  les  Révérends  Pères  Jéfuites ,  avec  défen- 

fc  exprefle  de  retourner  chez  fes  anciens  Maures; 
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Bconluifignifia  en  même  tems  quepcrfonnc  n'en- treroit  déformais  au  Séminaire  fans  avoir  pris  de 

fcmbkblés  leçons.  Il  eft  vrai  qu'il  y  a  iciuneCon- 
grégation  établie ,  en  forme  de  Confeil ,  pour  le 
gouvernement  du  Diocefe.  Mais  le  Supérieur  du 

Séminaire ,  fins  en  être  membre ,  en  elt  l'ame  & 
le  mobile  :  il  y  décide  de  tout.  Tels  font  les  abus 
que  M.  le  Cardinal  de  Polignac  ignoroit  fans  dou- 

•îe,  &  auxquels  on  le  perfuade  qu'il  mettroit  or- 
dre s'il  en  étoit  informé. 

De  Parti. 
I.  Le  8.  du  mois  de  Juin  veille  de  la  Pentecô- 

te, fur  les  huit  heures  du  foir,  un  Commiflaire 
avec  quelques  Exemts  &  plulieurs  Archers  ,  fe 
transporta  rue  des  Brodeurs  fauxbourg  Saint  Ger- 

main ,  dans  la  même  maifon  où  le  Révérend  Pè- 

re deGennes  de  l'Oratoire  fut  arrêté  il  y  a  quel- 
ques années  avec  deux  Laïques  de  fes  amis.  Le 

maître  de  la  maifon ,  qui  eft  un  ancien  Notaire 
de  Paris ,  uniquement  occupé  du  foin  de  fon  fa- 
îut ,  &  à  qui  il  ne  paroit  pas  d'ailleurs  qu'on  en 
vouloit ,  ne  s'y  trouva  point ,  mais  feulement  un 
.Eccléfiaftique  &  une  Dame  qui  étoient  venus  pour 
le  voir,  &  qui  fe  promenoient  dans  le  jardin  en 

l'attendant.  On  les  mit  en  quelque  forte  en  arrêt 
jufqu'àla  fin  d'une  pcrquifition  fort  inutile  ,  qu'on rit  dans  prefque  toute  la  maifon  ;  après  quoi  on 
leur  donna  main  levée  de  leurs  perfonnes.  Et 

Iorfqu'il  fut  quellion  de  drefler.à  telle  fin  que  de 
raifon,  un  Procès-verbal  aufli  fuperflu  que  tout  le 
refte ,  le  Commiflaire ,  fans  robe ,  dicta  ces  mots 
à  fon  Clerc  :  Apres  avoir  fait  connaître  te  fujet  de 

notre  tranfport   "A  qui  ?   répondit  un 
,,des  Domeftiques  préfens  :  je  ne  fai  feulement 

pas  encore  ce  que  vous  voulez  ,  ni  ce  que  vous 
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„étes  venu  faire?"  Cette  queftion  qui  irrita  fort le  Commiflaire,  étoit  naturelle  &  jufte;  car  on 
n'avoit  exhibé  aucune  pièce.  On  parloit  beaucoup 
du  Roi ,  mais  on  ne  montrait  point  d'ordres  ;  de 
il  n'a  pas  été  poflible  de  deviner  quel  étoit  le  but de  cette  infructueufe  incuriion.  Le  Commiflaire 
continuant  fon  Procès-verbal ,  y  parla  de  papiers 
qu'on  avoit ,  difoit-il ,  trouvés  ,  &  qui  étoient , 
félon  lui ,  prohibés ,  8c  contraires  aux  ordres  du 
Roi  :  circonftance  qui  donna  lieu  fans  doute  au 

même  domeftique  de  répondre ,  Iorfqu'il  fut  re- 
quis de  figner ,  qu'il  ne  fignoit  point  de  faufletés. 

Il  paroit  en  effet  affez  clairement  qu'il  avoit  rai- 
fon de  parler  &  d'agir  ainfi  ;  &  il  y  a  toute  appa- 

rence que  M.  Hérault  avoit  fuivi  en  cette  occa- 
fion  de  faux  mémoires. 

II.  Lorfque  nous  avons  parlé  de  l'enlèvement 
qui  a  été  fait  de  la  tombe  de  M.  Ravechet  pat- 
ordre  du  Roi ,  à  caufe  de  l'épitaphe  qui  y  étoit 
gravée,  il  nous  eft  revenu  de  plulieurs  endroits, 

qu'on  auroit  déliré  que  nous  euflions  rapporté 
cette  épitaphe  en  entier:  d'autant  plus  que  celle 
qu'on  a  donnée  dans  le  dernier  Supplément  de 
Morery  pour  la  véritable,  n'eft  point  celle  en  efv 
fet  qui  avoit  été ,  comme  on  le  dit  dans  ce  Sup- 

plément ,  gravée  fur  la  tombe  de  ce  célèbre  Do- 
cteur. Voici  donc  la  véritable  épitaphe  de  M.  Ra- 

vechet ,  telle  qu'on  la  lifoit  fur  fa  tombe ,  placée 
fous  la  lampe,  au  bas  des  marches  du  Sanctuano 

de  l'églife  des  Bénédictins  de  Rennes.  On  juge- 
ra ce  qui  peut  avoir  donné  lieu  de  la  fupprimer. 

On  trouve  cette  épitaphe  dans  le  Supplément  au 

Nécrologe  de  Port-Royal  entre  l'Avertifiement  & la  Table.  La  traduction  que  nous  en  donnons 
eft  tirée  de  ce  Supplément, 

D.  O.  M. 

Hic  in  fpe  ftngularilcr  à  Domino  conflitiitus 
dormit  &  requiefeit 

P.D.Hyacinthus  ravechet  Presbyter  Laudunenjis, 
Socius  Sorbonictis , 

Sacrœ  FacultatisParifien/îs  Dofior  &  Syndicus. 
Dum  tiriocas 

heu  !  minus  profpere  ,   quia  ttimis  properi  , 
vir  fimplex  ,  reclus  cV  obediens ,  fecederet  , 
morbo  correptus  gravi ,  Jubjîitit  in  hoc  Ccsmbio 

clarifftmus  hofpes  ; 
ibique ,  pojl  édita 

pielatis  ,  patientiœ  &  bumilitatis   exempta  y 

pojl  prtegujlatam votis  ,  cogitatione  &  aviditate  beatitudinem  > 
ccelo  maturus-, 

Ecclefi£  Saa  eimcntis  munitus^ 
exu/are  deftit 

die  14.  Apri/is,  anno  Domini  171 7. 
Requiescat  in  pace  ! 

A  la  ghirt  dt  Dieu  très  bon  &  très  grand. 
Ici,  par  une  volonté  particulière  du  Seigneur; 

dort  tk  repofe  dans  l'efpérance  de  la  réfurrection Médire  Hyacinthe  Ravechet  Prêtre  du 
Diocefe  de  Laon ,  Membre  de  la  Maifon  &  So- 

ciété de  Sorbonne ,  Docteur  &  Syndic  de  la  Sa- 
crée Faculté  de  Paris.  Pendant  que  cet  homme 

fi  m  pie  ,  droit  &  obéiflant ,  faifoit ,  pourfe  rendre 

à  S.  Brieu,  une  route  d'autant  moins  heureufe 
hélas  !  qu'il  fe  hâtoit  davantage ,  il  fut  frapé  d'u- 

ne maladie  mortelle ,  &  s'arrêta  dans  ce  Mona- 
ftere ,  qui  fe  tint  fort  honoré  d'un  hôte  fi  illuftre. 
C'eft  ici  qu'après  avoir  donné  des  exemples  de 
piété ,  de  patience  &  d'humilité  ;  après  avoir  eu 
par  fes  vœux ,  par  fes  penfées ,  par  l'avidité  de 
fes  defirs,  quelqu'avantgoût  de  la  béatitude; mur 
pour  le  ciel ,  muni  des  Sacremens  de  l'Eglife  ,  il 
fut  rappellé  de  fon  exil  le  14.  Avril  de  l'an  du Seigneur  17 17. 

Qu'il  repoje  en  paix  i 



SUITE  DES  NOUVEL  LES  ECCLESIASTIQUE?, Du  19.  ; 

De  'foui  en  Lorraine. 
Les  Bénédictins  de  la  Congrégation  de  S.  Vannes 

ont  tenu  le  5.  Mai  dernier,  &  les  jours  fuivans, 

leur  AiTemblée  générale,  dans  l'Abbaye  de  S.  Mi- 
hiel ,  fans  y  avoir  plus  de  liberté  que  dans  les  pré- 

cédentes. Trois  jours  avant  l'ouverture,  M.l'E- 
vêque  [Scipion-Jerôme  Begon]  fit  venir  chez  lui 
les  fix  premiers  Supérieurs ,  pour  leur  fignifier , 
difoit-il ,  de  nouveaux  ordres  du  Roi.  La  vafte 
follicitude  de  ce  Prélat  ne  fe  borne  pas  aux  quin- 

ze cens-paroiffes  de  fon  Evêché  :  il  s'eft  encore 
emparé  depuis  feptans  du  gouvernement  de  cette 
Congrégation  Religieufe;  8c  en  vertu  de  ce  zele 
furabondant  qui  lui  fait  alléguer  fans  cefle  des  or- 

dres de  la  Cour  qu'il  ne  montre  jamais ,  il  publia 
pendant  le  Carême,  qu'il  difperferoit  en  Lorraine &  dans  le  Comté  de  Bourgogne  tous  les  Religieux 
Appellans  de  la  province  de  Champagne  :  difper- 
iion  qu'il  avoit  voulu  faire  dès  1730.  8c  à  laquel- 

le les  Supérieurs  de  Franche-Comté  mirent  obfta- 
cle ,  en  difant  qu'ils  ne  pouvoient  répondre  de  la 
vie  des  Appellans  qu'on  leur  enverroit  ;  tant  les 
efprits  de  ce  pays-là  font  échauffés  !  La  crainte 
donc  d'être  livré  à  des  gens  qui  croiroient  rendre 
fervice  à  Dieu,  en  fe  portant  aux  derniers  excès 
contre  leurs  frères ,  peut  bien  avoir  fait  fuccom- 
ber  dans  la  dernière  AiTemblée  une  partie  de  ceux 
qui  en  1730.  avoient  eu  le  courage  de  renoncer 

aux  dignités ,  8c  de  s'expofer  à  toutes  les  difgraces 
plutôt  que  de  fc  foumettre  à  la  Conftitution.  Dom 
Nicolas  Vaillant ,  l'un  de  ces  nouveaux  acceptans, 
&  celui  que  les  amis  de  la  vérité  regrettent  davan- 

tage pour  fon  mérite,  étoit  en  1719.  Prieur  de  S. 
Arnould  de  Metz.  L'année  fuivante  il  fut  dépofé 
au  Brigandage  de  Saint  Manfuy  ;  &  on  peut  juger 
fi  depuis  cette  dépofition  il  a  acquis  des  lumières 

capables  d'opérer  en  lui  un  fi  étrange  changement. 
Voici  la  manière  dont  lui-même  s'en  explique.  Il 
convient  encore  de  la  bonté  de  la  Caufe  des  Ap- 

pellans: il  avoue  que  jufqu'à  préfent  leur  réfiftsn- ce  a  été  [au  moins]  utile  :  il  reconnoit  la  réalité 

des  miracles  [quiautoiifent  l'Appel:]  il  approuve même  par  rapport  aux  convulfions ,  le  fentiment 

de  ceux  qu'on  appelle  Mélangiftes ,  tel  qu'il  l'a  vu expofé  en  différentes  ccafions  dans  les  Nouvelles 
Eccléfiaftiques.  Quels  font  donc  les  puiffans  mo- 

tifs qui  peuvent  avoir  engagé  ce  favant  Religieux 
à  fe  ranger  du  côté  des  Conftitutionnaires  ?  Quel- 

qu'un feroit  peut-être  tenté  de  juger  qu'accoutumé à  la  Supériorité,  &  las  de  la  vie  privée, il  auroit 
voulu  fe  procurer  le  porte  de  Prieur  de  Mouzon  , 

Diocefe  de  Reims ,  qu'on  dit  être  un  des  plus 
confiderables  de  fa  Congrégation,  8c  qui  a  été  en 
effet  la  récompenfe  de  fa  criminelle  docilité.  Mais 
avant  que  de  porter  ce  jugement ,  il  faut  encore 
l'entendre.  Voici  fes  raifons ,  ou  plutôt  voici  les 
objections  qui  ont  principalement  triomphé  de  fa 

longue  réfiftance.  Il  eft  bon  que  l'on  fâche  fous 
quels  prétextes  des  hommes  d'une  certaine  répu- tation dans  leurs  Corps ,  fe  déterminent  à  fléchir 
enfin  le  genou  devant  la  Bulle.  Ce  qui  a  donc 
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terraiïe  Dom  Nicolas  Vaillant ,  c'eft ,  dit-il ,  que 
Clément  XI.  a  déclaré  lui-même  par  fes  Lettres 

,,  Petfloralis  OJJîcii ,  que  la  Bulle  Unigenitus  ne  dou- 
ane point- d'atteinte  à  la  doctrine  de  Saint  Augu- 

,,ftiu  &  de  Saint  Thomas;  que  Benoît  XlII.s'eil 
,,  expliqué  pareillement  [&  même  avec  plus  défor- 

mée] en  faveur  de  la  même  doctrine;  que  lePa- 
,,  pe  régnant  a  fait  la  même  chofe  dans  fa  Bulle 

„Ve>bo  Dei  fcrzpto ;  8c  qu'enfin  nos  Evêques  ont 
,,  fait  un  Corps  de  la  borne  doctrine.  "  On  lui  a  ré- 

pondu en  fubftance  1.  que  les  Lettres  Paftmaln 

OJficii  n'étoient  nullement  capables  de  rafturer  ; 
qu'elles  étoient ,  comme  la  Bulle  Unigenitus  ,l 'ou- 

vrage des  Jéfuites ,  lefquels  n'entendent  point  h 
doctrine  de  S.  Auguftin  &  de  S.  Thomas  comme 

les  Appellans  8c  les  vrais  Thomiftes ,  c'elt-à-dirs 
comme  l'Eglifc  elle  même  l'entend;  que  d'ailleurs 
ces  Pères  prétendoient  avoir  prouvé  par  la  plume  de 
leur  Pere  Daniel ,  que  Saint  Auguftin  bien  expli- 

qué 8c  bien  entendu  étoit  favorable  à  leur  école  ; 

que  c'étoit  dans  ce  fens  feulement,  qu'ils  difent 
quelquefois  que  la  Bulle  ne  condamne  pas  la  do- 

ctrine de  Saint  Auguftin  &  de  Saint  Thomas;  que 
le  fort  du  célèbre  Mandement  de  feu  M.  de  Metz 

eft  une  preuve  qu'on  ne  veut  point  fincerement concilier  la  véritable  doctrine  de  Saint  Auguftin 
6c  de  Saint  Thomas  avec  la  Bulle  ,ni  mettre  cette 

précieufe  doctrine  à  couvert,  2.  Qu'à  l'égard  de la  Bulle  8c  du  Bref  de  Benoît  XIII.  aux  Domini- 
cains ,  il  fuffifoit  de  remarquer  les  défaites  que  les 

Jéfuites  eux-mêmes  y  ont  oppofées ,  favoir ,  que 
c'étoit  le  fentiment  d'un  Docteur  particulier ,  qui ne  faifoit  point  de  loi ,  8c  qui  ne  pouvoit  être  al- 

légué contre  une  Bulle  dogmatique  adrefTée  à  tou- 

te l'Eglife,  reçue,  comme  on  le  prétend ,  de  tou- 
te l'Eglife ,  8c  qui  dans  fon  fens  propre  Se  naturel condamne  formellement  ce  qui  fe  trouve  établi 

dans  le  Bref  &  la  Bulle  aux  Dominicains.  3.  Que 

les  Actes  particuliers  de  l'Eglife  de  France  ne  pour- roient  nuire  à  une  acceptation  générale ,  pure  & 

fimple  de  la  Conftitution  ;  que  l'acte  d'explication 
étoit  féparé  de  l'acte  d'acceptation  ,  8c  que  le  pre- 

mier n'étant  que  d'une  partie  feulement  du  Corps 
des  Pafteurs ,  il  n'y  avoit  point  de  proportion  en- 

tre l'un  8c  l'autre.  A  quoi  l'ami  qui  faifoit  ces  fo- 
lides  objections  à  Dom  Vaillant ,  auroit  pu  ajouter 

que  ce  que  ce  Religieux  appelloit  le  Corps  d'une  bonne 
doctrine,  n'étoit  nullement  exact:  que  d'ailleurs  il 
n'en  étoit  plus  queltion  aujourd'hui,  mais  uni- 

quement d'acceptation  pure  8c  fimple  de  la  Bull?, entendue  fans  nulle  reftriction  dans  fon  fens  pro- 
pre 8c  naturel  :  enfin  que  ni  le  Bref  8c  la  Bulle 

de  Benoit  XIII.  aux  Dominicains  ,ni  celle  de  Clé- 
ment XII.  ne  changeoient  point  le  fens  propre  8c 

naturel  de  la  Conftitution  Unigenitus,  8c  ne  pou- 

voient jamais  eîmecher  qu'elle  ne  lignifie  ce  qu'el- 
le fignifie  en  e'ff^  Ces  objections  font  bien  for- tes: auffi  Dom  Vaillant  parut-il  moins  difpofé  à  les 

combattre  qu'à-  s'en  affliger.  Tout  le  monde  lui 
rend  en  effet  la  juftice  de  penfer  qu'il  en  connoit toute  la  force;  8c  il  avoit  autrefois  fi  efficacement 
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inculqui  à  fes  écoliers  les  principes  d'où  ces  ob- jections découlent,  que  de  tous  ceux  à  qui  il  les 

"a  enfeignés  ,  il  n'y  en  a  qu'un  feul  jufqu'ici  qui ait  reçu  la  Bulle.  Ces  jeunes  Théologiens  font 
donc  autant  feandalifés  que  furpris,  de  voir  au- 

jourd'hui la  Bulle  fouferite  par  celui-là-même  qui 
leur  avoitfi  bien  appris  à  en  connoîtrele  poifon. 
Pom  Placide  Clouet  eft  à  peu  près  dans  le  même 

cas.  Mais  on  y  étoit  plus  préparé ,  parce  qu'on 
l'avoit  vu  depuis  quelque  tems  capituler  avec  M. 
de  Toul.  Il  avoir,  appris  à  fes  Novices  par  fes  in- 
ilvuctions  £c  par  fon  exemple  à  facrifier  tout  pour 
la  défenfe  de  la  vérité  ;  &  il  leur  apprend  au- 

jourd'hui par  fon  changement  combien  l'homme, 
le  Prêtre ,  le  Religieux  le  plus  vertueux  &  le  plus 

éclairé,  doit  fe  défier  de  fa  foibleile  ,  tant  qu'il  eft expofé  à  la  tentation.  Le  pofte  de  Prieur  de  S. 
Symphorien  de  Metz  a  été  le  prix  de  fa  prévari- 

cation. Dom  Paul  Yardin  (frère  de  l'Eccléfiafti- 
que  du  même  nom  ,  qui  après  avoir  paffe  en  1733. 
quelques  mois  à  la  Baftille ,  fut  obligé  par  Lettre 
de  cachet  à  fortir  de  Paris)  a  été  auffi  un  des  Ac- 

ceptons de  la  dernière  Affemblée.  Il  s'étoit  ci-de- 
vant fignalé  par  fes  appels  &  par  fes  divers  actes 

d'oppolîtion  aux  Brigandages  de  S.  Manfuy  -.mais 
il  étoit  Procureur,  &  s'eft  confervé  dans  cette 
place.  On  met  encore  au  nombre  des  nouveaux 
Acceptans  Dom  Paul  Daffart  ,  Dom  Eftienne 
Moret,  &  Dom  Claude  le  Vafleur,  qui  témoi- 
gnoient  autrefois  pour  la  vérité  un  zele  plus  ar- 

dent que  folide.  Tels  font  les  affoiblifTemens 

qu'a  produit  en  dernier  lieu  chez  les  Bénédictins 
de  S.  Vannes  l'ennui  ou  la  peur  de  fe  voir  hors 
de  place.  Tel  eft  le  fruit  desfecretes  négociations 
&  des  menaces  publiques  de  M.  de  Toul.  Car 
pour  ce  qui  eft  de  la  dilperfion  annoncée  par  ce 

Prélat ,  il  n'en  a  pas  été  queftion  ;  &  tous  les  pré- 
tendus ordres  du  Roi  annoncés  avec  tant  d'affe- 
ctation s'évanouirent  en  quelque  forte ,  à  la  fin 

d'un  magnifique  repas  que  les  Supérieurs  donnè- 
rent à  M.  l'Evêque  dans  l'Abbaye  de  S.  Manfuy , 

avant  l'Afiemblée  générale.  Mais  afin  de  jetter 
l'épouvante  parmi  les  Appellans ,  &  pour  leur  en 
impofer  par  de  grands  noms ,  on  avoit  eu  foin 
d'envoyer  dans  les  Maifons  de  la  province  de 
Champagne  deux  Lettres  de  M.  l'ancien  Evêque 
de  Mirepoix  ,  Précepteur  de  Monfeigneur  le  Dau- 

phin ,  l'une  au  R.  P.  Dom  Auguftin  Calmet  Pré- 
fident  ,  c'eft-à-dire  Supérieur  général  de  cette 
Congrégation  :  l'autre  au  R.  P.  Dom  Sébaftien Guillemin  ,  Prieur  de  S.  Manfuy ,  Vifiteur.  Ces 
deux  Supérieurs  majeurs  touchés  du  dépériifement 

de  leur  Corps  par  l'impoflibilité  de  mettre  dans les  places  de  Prieurs ,  ProfefTeurs  ,  Maîtres  des 
Novices ,  &c.  des  fujets  convenables  ,  entrepri- 

rent d'obtenir  au  moins  l'ombre  de  liberté  accor- 
dée à  la  Congrégation  de  S.  Maur  par  la  Lettre 

de  M.  de  Maurepas  du  14.  Mars  1736.  Dans  ce 
deflem ,  ils  députèrent  au  mois  de  Janvier  dernier 

Dom  Lacoine  Prieur  d'Hautvilliers  ,  pour  aller 
folliciter  cette  grâce  auprès  de  M.  le  Cardinal  de 

Fleury;  &  dans  la  faulïe  efpérance  d'y  réufiîr  plus furement,  ils  écrivirent  à  M.  de  Mirepoix  pour 

implorer  fa  médiation.  C'eft  ce  qui  leur  procura 
de  la  part  de  ce  Prélat  les  deux  réponies  dont  on 
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vient  de  parler. 
Les  Appellans  de  la  Congrégation  de  Saint  Van- 

nes à  qui  ces  deux  Lettres  ont  été  communiquées, 
n'y  ont  vu  qu'avec  étonnement  l'Appel  interjette 
au  fouverain  Tribunal  de  l'Eglife  quaifié  de  révol- te contre  r Eglife  même.  Ils  font  perfuadés  que  fi 

l'illuftre  Prélat  qui  parle  de  la  forte ,  &  qu'ils  re- fpectent  fincérement,  vouloit  les  entendre  dans 
leurs  défenfes ,  &  examiner  équitablement  les  rai- 
fons  &  les  motifs  de  leur  conduite ,  il  leur  feroit 
aifé  de  diffiper  fes  préventions ,  8c  de  lui  faire  voir 

que  l'Eglife  n'a  point  en  effet  d'enfans  plus  fou- rnis à  fes  décifions,ni  plus  fincérement  attachés  à 
fa  doctrine  &  à  fon  unité ,  que  les  Appellans.  Ils 
n'ont  pas  été  moins  confternés  à  la  vue  des  mo- 

tifs qu'un  Evêque  leur  propofe  pour  fe  détermi- ner dans  une  affaire  qui ,  comme  il  le  reconnoit 
lui-même,  intéreffe  toute  la  Religion:  comme  fi 
la  perte  des  biens  temporels ,  des  droits  Seigneu- 

riaux ,  &c.  pouvoit  jamais  être  mife  en  compro- 
mis avec  le  facré  dépôt  de  la  foi!  Ils  conviennent 

de  la  décadence  &  du  mépris  même  où  tombe 

tous  les  jours ,  comme  dit  encore  ce  Prélat ,  l'é- 
tat Religieux;  mais  ils  font  convaincus  par  une 

trifte  expérience ,  que  ce  qui  contribue  principa- 
lement à  ce  déplorable  déchet ,  c'eft  que  les  char- 

ges &  les  emplois  ne  fe  donnent  plus  à  la  feien- 
ce,  à  la  piété,  au  mérite,  mais  aux  Moines  am- 

bitieux ,  qui  par  une  lâche  prévarication  trahiffent 
leurs  propres  fentimens ,  pour  dominer  fur  leurs 

frères.  Et  cela ,  difent-ils ,  n'arrive  en  particulier dans  la  Congrégation  de  S.  Vannes ,  que  parce 
que  M.  l'Evêque  de  Toul,  à  qui  M.  le  Cardinal 
Miniftre  s'en  rapporte  totalement,  aôtéla  liberté des  élections ,  pour  ne  faire  tomber  les  emplois 
les  plus  importans  que  fur  des  Religieux  fans  ca- 

pacité &  fans  expérience ,  qui  ne  cherchent  qu'à fatisfaire  leurs  paffions,  &  qui  ont  même  caufé 
en  plufieurs  endroits  des  fcandales  qu'il  ne  con- 

vient pas  de  rapporter.  Telle  eft  bien  exactement, 
ajoutent-ils  ,  la  caufe  du  dépérifTement  de  leur 
Congrégation;  &  c'eft  à  la  Bulle  &  à  M.  Begon 
qu'il  faut  s'en  prendre.  A  l'égard  de  la  nouveau- 

té des  fentimens ,  dont  les  Bénédictins  Appellans 
font  aceufés  dans  l'une  des  Lettres  de  M.  de  Mi- 

repoix ,  ils  defireroient  qu'on  leur  eût  marqué  en 
particulier  fur  quel  point  de  doctrine  on  les  juge 
coupables  d'innovation  ,  eux  qui  font,  comme 
tout  le  monde  fait,  une  étude  fi  particulière  de 
l'Antiquité.  Enfin  par  rapport  à  ce  que  dit  M.  de 
Mirepoix,  que  "ce  n'eft  plus  le Janfénifme , mais 
,,le  Déifme  &  l'Athéifme  qui  s'établifTent  à  lafa- 
„veurde  toutes  ces  dilputes"  l'on  ne  peut  difeon- venir  que  ce  Prélat  nefoit  fondé  à  parler  de  la  for- 

te ,  puifque  cette  plaie  n'a  en  effet  que  trop  de  réa- 
lité. Mais  eft-ce  la  faute  de  l'Appel  ?  Les  Appel- 

lans même  n'ont-ils  pas  été  les  premiers  à  s'en  plain- 
dre ?  Et  fi  parmi  ceux  qui  en  portent  le  nom  ,  &  qui 

fe  donnent  fauffement  pour  tels,  il  s'eft  trouvé  des 
hommes  infectés  de  cette  malheureufe  gangrené, 
les  vrais  Appellans  ne  fe  font-ils  pas  empreffésàla 
découvrir,  à  s'y  oppofer,  &  à  y  appliquer,pourainfi 
dire, le  puiffant  appareil  de  l'autorité  infaillible  de 
l'Ecriture ,  de  la  Tradition  &  de  l'Eglife  ?  Les  récla- 

mations fi  énergiques  de  M.de  Montpellicrda  Lettre 
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fi  foliote  ck  fi  lumineufe  de  M.  de  Senez  ,les  Lettres 

VIII.  X.  6cXI.de  M.  Poncet  fur  /'oeuvre  des  convul- ftons ,  les  Nouvelles  Ecclefiaftiques ,  &c.  j unifieront 
à  jamais  fur  ce  point  le  gros  des  Appelions.  LesJé- 
fuites  ont  eux-mêmes  indiqué  h  vraie  fource  de 

toutes  ces  impiétés  dans  leurs  Journaux ,  8c  fpé- 
cialement  dans  ceux  de  cette  année  ,  dont  on  a  ren- 

du compte  dans  les  Nouvelles  Ecclefiaftiques. 
Aux  deux  LettresdeM.de  Mirepoix  répandues 

dans  les  Monafteres  delà  Congrégation  de  S.  Van- 
nes ,  étoit  joint  une  efpece  de  Formulaire  nouveau, 

pour  le  faire  ligner  à  ceux  qui  voudroient  être  en 

charge.  C'eft  a  quoi  fe  font  terminées  8c  tout  ce 
qu'ont  pu  produire  en  faveur  de  cette  célèbre  Con- 

grégation ,  les  négociations  des  Supérieurs  majeurs, 

le  voyage  du  Prieur  d'Hautvilliers  entour ,  la  mé- 
diation deM.de  Mirepoix, la  protection  ,1'eftime 

8c  les  bontés  de  M.  le  Cardinal -Minidre  pour  ces 
Religieux,  la  fagefïe  enfin  8c  la  piété  de  M.Begon 

Evêque  de  Toul.  Voici  ce  Formulaire  :  "  Les  Re- 
ligieux Appellans  de  la  Congrégation  de  S.  Van- 

nes, Ordre  deS.Benoît,foufîignés,  revenus  de 
„la  faune  perfuafion  où  ils  étoient,  que  la  Bulle 
„Vnigenitus  condamne  la  doctrine  de  S.  Auguftin 

,,8c  de  S.Thomas,  8c  reconnoiftant  qu'elle  ne 
„  donne  aucune  atteinte  à  cette  doctrine ,  s'y  fou- 
„  mettent  avec  le  refpect  qu'ils  doivent ,  &  reçoi- 
„  vent  avec  une  entière  adhéfion  d'efprit  8c  de ,,cœur  cette  Conftitution  ,  comme  ils  croient  que 
,,tout  fidèle  doit  la  recevoir:  rejettent  toutes 

„les  propoiitions  énoncées  en  icelle,  8c  les  con- 
damnent avec  les  mêmes  qualifications  que 

„  Notre  Saint  Pcre  le  Pape  8c  Nofleigneurs  les 
,,Evêques  les  ont  condamnées  :  révoquant  les  Ap- 

pels qu'ils  ont  interjettés  à  cefujet ,  &  protefiant 
„  de  leur  vraie  8c  parfaite  obéiffance  à  l'Eglife. . . 

Après  ce  qui  a  été  dit  ci-deflus  aufujet  de  Dom 
Vaillant ,  le  Lecteur  demandera  fans  doute  en  quel- 

le confeience  8c  avec  quelle  lincérité  une  pareille 
Formule  peut  être  fouferite  par  des  Religieux,  qui 
entendoient  fi  bien  autrefois  la  force  des  termes 
dans  lefquels  la  Bulle  eft  conçue.  Mais  on  fera 
encore  mieux  fondé  à  faire  cette  queftion ,  lorf- 

qu'on  faura  ce  que  Dom  Placide  Clouet  écrivoit 
en  1730.  à  un  Religieux  de  fes  amis  oui  efiàyoit 

de  juftifier  l'acceptation  qu'il  venoit  de  faire  de  cet- 
te Bulle.  On  ne  peut  gueres  .comme  on  le  va  voir, 

détruire  plus  folidement  que  Dom  Clouet  le  fai- 
foit  alors,  les  mêmes  motifs  auxquels  il  défère  au- 

jourd'hui avec  tant  de  docilité. 
[Je  ne  doute  pas,  difoit-il  à  fon  Confrère  Ac- 

ceptant, de  la  pureté  de  vos  intentions  dans  l'ac- ceptation que  vous  avez  faite  de  la  Conftitution 
Unigenitus.  On  ne  peut  vous  connoître8c  ne  vous 

pas  rendre  cette  juftice.  Mais  comme  l'Ange  de 
ténèbres  fe  transforme  quelquefois  en  Ange  de  lu- 

mière, votre  piété  voudroit-elle  examiner  pacifi- 
quement fi  fa  religion  n'a  pas  fouffert  quelque  fur- 

prife  ?  Je  vois  dans  l'Hifioire  Ecclefiaftique  un  Saint 
Abbé  qui  du  même  principe  dont  vous  vous  au- 
torifcz,a  tiré  une  conféquence  tout  oppofée  à  la 
vôtre;  8c  qui  par  fa  fermeté  à  perfifter  dans  fon 

premier  fentiment.a  mérité  d'être  honoré  de  l'E- glife comme  martyr  de  la  vérité.  Cet  Abbe  cfl  Saint 

Maxime  ,  à  qui  le  Patrice  Epiphane  difoit ,  pour 

l'engager  à  recevoir  le  Type  :  Nous  confeffons  que 
Notre  Seigneur  a  une  volonté  divine  &:  une  volon- 

té humaine ,  8c  que  toute  nature  intelligente  a  la 

volonté  8c  l'opération  :  enfin  nous  ne  nions  pas  les 
deux  volontés  &  les  deux  opérations.  Croyez  dans 
le  cœur  ce  que  vous  voudrez  :  nous  ne  vous  en 
empêchons  pas,  ajouta  le  Patrice  Troile.  Quel 
parti  euffiez-vous  pris ,  li  vous  vous  fufliez  trou- 

vé dans  ces  circonltances  ?  A  en  juger  par  1a  dé- 
marche que  vous  venez  de  faire,  vous  enfliez  re- 

çu le  Type.  Voici  en  effet  comme  vous  raifon- 
nez  :  "M.  de  Toul  a  déclaré  qu'en  acceptant  ta 
,,  Conftitution  Unigenitus  on  ne  donne  aucune  at- 
,,  teinte  à  la  doétrine  de  S.  Auguftin  &  de  S.  Tho- 
,,mas,ni  aux  autres  vérités  qui  vous  avaient  tou- 

,, jours  fort  frappé."  D'où  vous  avez  conclu:  Il faut  recevoir  la  Conftitution.  Sur  le  même  prin- 
cipe vous  enfliez  dit  :  Il  faut  recevoir  le  Type , 

puifque  les  Patrices  déclaroient  qu'il  ne  donnoit 
aucune  atteinte  à  la  doctrine  de  l'Eglife.  Ce  For- 

mulaire, il  eft  vrai,  ordonnoit  de  fupprimerl'ex- 
preflion  des  deux  volontés  en  Jefus-Chrift  ,  comme 
la  Conftitution  ordonne  de  fupprimer  les  expref- 
fions  des  Pères,  dont  plufieurs  des  roi.  Propoii- 

tions fons  formées  :  mais  on  permettoit  de  croire 

ce  qu'on  avoit  toujours  cru ,  comme  on  vous  le 
permet  encore  aujourd'hui.  L'acceptation  du  Type 
pouvoit  donc  également  fe  juftifier  comme  celle 
de  la  Conftitution.  Mais  voici  ce  que  S.Maxime 

répondit  aux  Officiers  delà  Cour  :  "  Si  vous  croyez 
,,  comme  l'Eglife,  pourquoi  voulez-vous  me  con- 

traindre  à  recevoir  le  Type ,  qui  ne  tend  qu'à  dé- 
truire cette  créance?  "  Qu'eufiiez-vous  rifqué  en 

parlant  comme  ce  faint  Martyr  ?  Pourquoi  n'avez- vous  pas  dit:  M.  de  Toul  me  permet  de  croire  la 

toutc-puiffanec  de  Dieu  fur  le  cœur  de  l'homme, 
l'infaillibilité  8c  la  gratuité  de  la  prédeftination , 
l'efficacité  de  la  grâce  :  il  ne  doit  donc  pas  me 
contraindre  à  recevoir  la  Conftitution  ,  qui  ne  tend! 

qu'à  détruire  cette  créance  ?  Que  la  Conftitution 
condamne  cette  dodrine,  vous  n'en  avez  jamais 
douté;  8c  c'eft  le  motif  de  ce  grand  zele  que  vous 
avez  toujours  témoigné  à  la  rejetter.  "C'eft,  di- 
,,tes-vous,  ce  qui  vous  avoir  engagé  à  protefter 

par  avance  contre  le  Chapitre ,  dans  la  ferme 

,,  perfuafion  où  vous  étiez  qu'on  y  alloit  obliger  à 
,,  fouferire  une  doctrine  contraire  à  celle  qu'on 
,,vous  a  enfeignéc  fur  la  prédeftination  ,  l'efficace 
,,  de  la  grâce  ,  la  nécefiité  de  l'amour  de  Dieu  dans 
,,le  Sacrement  de  pénitence,  8cc."  Cela  ne  de- 
voit  fe  faire  qu'en  acceptant  la  Conftitution.  Donc 
vous  croyez  qu'elle  condamne  la  doctrine  qn'on 
vous  a  enfeignée.  Au  refte  vous  n'avez  deviné  que 
trop  jufte  :  on  a  effectivement  fait  recevoir  la  Con- 

ftitution qui  cenfure.  .  .  .  cette  dodrine ,  en  éloi- 
gnant tous  les  fujets  fermes  8c  éclairés  qui  euflént 

pu  foutenir  8c  éclairer  leurs  frères.  Mais  ce  qui 

m'étonne  en  vous,  c'eft  que  cette  ferme  perfua- 
fion eft  devenue  tout  à  coup  un  préjugé;  8c  cela  , 

parce  que  M.  de  Toul  a  déclaré  qu'en  acceptant  on ne  donne  aucune  atteinte  à  la  doétrine  pour  la- 
quelle vous  craigniez  fi  juftement. . .  La  fowmifïion 

eft  aufli  réelle  que  vous  l'aviez  appréhendé;  rr.^is 
elle  cefl'c  d'être  criminelle,  parce  que  le  Prélat  l'a 
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déclarée  innocente.  Vous  ne  pouviez  lui  faire  plus 

d'honneur  que  de  lui  accorder  ii  gracieufemcnt  le 
pouvoir  de  rendre  bon  ce  qui  éroit  mauvais.  Et 

je  commence  à  efpércrque  l'intérêt  public  accor- 
dera bien-tôt  la  même  prérogative,  dans  l'ordre  de la  nature  ,  aux  Docteurs  en  Médecine  ;  de  forte  que 

dès  qu'ils  auront  déclaré  qu'un  coup  de  poignard 
plongé  dans  le  fcin  d'un  malheureux  ne  l'a  aucune- 

ment bleffé,  voilà  dans  le  moment  la  plaie  refermée, 

&  le  malade  fera  obligé  de  le  croire  ,  fous  peine  d'en- 
courir la  note  infamante  d'opiniâtreté  dont  vous 

cara6térifez  notre  ferme  perfualion.  L'acceptation de  la  Conftitution  étoit ,  felonvous ,  une  plaie  faite 

à  la  doctrine  qu'on  vous  a  enfeignée;  maisM.de 
Toula  déclaré  qu'elle  n'en  eft  point  bleffée:  ainii 
la  plaie  eft  guérie  à  i'inftant  ;  &  nous  le  croirons,  fi nous  ne  voulons  mourir  dans  la  defobéiffance  aux 

ordres  de  l'Eglife.  Jugez  par  cette  comparaifon  fi 
vous  ne  vous  eies  pas  rendu  trop  facilement;&:  peut- 
être  me  croirez-vous ,  fi  je  vous  dis  que  la  matière 
eft  affez  importante  pour  mériter  de  nouvelles  ré- 

flexions, &  plus  férieufesque  celles  qui  vous  ont  fi 
promptement  déterminé.  Souffrez  donc  que ,  fans 

m'écarter  des  difficultés  qui  vous  ontfilong-tems 
arrêté,  je  vous  expofe  un  des  motifs  qui  confir- 

ment les  Oppofans  dans  leur  réfiftance  à  l'accepta- 
tion de  la  Bulle.  L'Eglife ,  difent-ils ,  nous  inftruit 

tous  les  jours  de  l'efficacité  &  de  la  puiffance  de  la grâce  ,lorfque  dans  la  célébration  du  S.  Sacrifice  de 
la  Meffe ,  elle  met  dans  la  bouche  des  Prêtres  ces 
paroles  du  Centenier ,  Domine ,  non  fum  dignus ,  8cc. 
Elle  nous  fait  entendre  par  là  que  Dieu  eft  auffi 

puiffant  pour  guérir  notre  ame,  qu'il  l'étoit  pour rendre  la  fanté  au  Serviteur  malade.  Victantùmver- 
bo ,  [Dites  feulement  une  parole.]  Point  de  diffé- 

rence dans  l'opération  de  Jefus-Chrift, quant  au  pou- 
voir qu'il  exerce.  L'Eglife  lui  demande  une  parole 

pour  l'un  comme  pour  l'autre  :  un  feul  mouvement de  fa  volonté  eft ,  félon  cette  maîtreffe  de  la  vérité , 
la  caufe  de  notre  guérifon  fpirituelle  ,  &  auffi  efficace 
eue  celui  par  lequel  il  guérit  la  maladie  corporelle. 

C'eft  la  XXIV.  Propofition  condamnée.  .  .  L'idée 
jufie  qu'a  le  Centenier ,  &c.  C'eft  ce  que  nous  avons 
toujours  cru  :  on  le  condamne  dans  la  Conftitu- 

tion ;&  il  n'y  a  pas  d'apparence  que  la  déclaration de  M.  deToul  empêche  que  tout  le  monde  ne  foit 

convaincu  que  la  doctrine  de  l'Eglife  eft  condamnée 
par  cette  cenfure         Il  eft  d'autres  propofitions  fur 
la  même  matière  qui  n'effraient  pas  moins  la  reli- 

gion des  Oppofans.  [Dom  Placide  Clouet  rapporte 

h  ii.  la  13.  &  la  3c.  qu'il  compare  avec  les  textes 
de  S.  Auguftin ,  dé  S.  Prolpcr  Se  de  S.  Fulgence  ,  puis 

il  ajoute  :]  11  ne  faut  que  des  yeux  pour  fentir  l'iden- tité des  propofitions  du  Pere  Quefnel  avec  celles  des 

Pères  de  l'Eglife.  Voilà  cependant  ce  que  laCon- 
ftitution  condamne.  Donc  elle  condamne  la  doctri- 

ne qu'on  vous  a  enfeignée.  M.  de  Toul  en  accordant 
le  principe  a  beau  nier  la  conféquence  ,lachofc  n'en 
eft  pas  moins  certaine.  Les  propofitions  fonteenfu- 
rées;  elles  ne  font  que  le  langage  de  l'Eglife;  elles 
ne  font  qu'une  fidèle  traduction  des  paroles  des  Pè- 

res ,  quiontfervi  à  faire  couler  jufqu'à  nous  le  fa- 
cré  dépôt  de  la  vérité.  Donc  la  Conftitution  non" 
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enlevé  ce  facré  dépôt.  Il  n'eft  pas  de  déclaration  de 
la  part  d'un  Evêque  qui  puiffe  empêcher  que  la  choie ne  foit  telle  ,  &  je  me  promets  de  votre  religion  que 
vous  le  reconnoitrez  avec  tout  chrétien  qui  renon- 

ce à  fes  préjugés ,  &  qui  ne  fe  laiffe  pas  furprendre  à 
un  fophifme  dont  l'illufion  faute  aux  yeux  des moins  éclairés.  Dites  donc  avec  S.  Maxime:  Si 
vous  croyez  comme  fEglifè,  pourquoi  voulez  me  con- 

traindre a  recevoir  [la  Conftitution  ?]  .  .  . 
Vous  avancez  que  "l'autorité  de  l'Eglife  en  ce 

„  point  [dans  l'affaire  de  la  Conftitution]  eft  main- tenant affez  viiible,  pour  déterminer  un  Chré- 

tien qui  renonce  à  fes  préjugés."  Cette  vifibilité ne  fubfiftoit  pas  avant  le  prétendu  Chapitre  de  Toul. 
Quel  nouveau  degré  d'évidence  a-t-elle  donc  acquis par  cette  Affemblee  tumultueufe  ?  La  liberté  ban- 

nie ,  l'exclufion  de  la  plupart  des  meilleurs  fujets  de 
la  province ,  le  filence  qu'on  leur  a  impofé,  la  défen- 
fe  qu'on  leur  a  faite  de  s'expliquer  autrement  que par  un  oui  ou  un  non,  fans  leur  permettre  de  pro- 
pofer  leurs  difficultés,6c  d'appuyer  leur  fentiment  de 
l'autorité  de  l'Ecritu  e  &  des  Pères  :  cette  rare  con- 

duite rend-elle  l'autorité  de  l'Eglife  plus  vifible 
qu'elle  ne  l'étoit  auparavant  ? . . .  Je  vous  prierai feulement  de  me  faire  voir  que  les  conditions  que 
S.  Auguftin  exige  pour  qu'un  Jugement  du  Souve- 

rain Pontife  foit  élevé  à  l'autorité  de  Jugement  de 
l'Eglife  ,  font  réunies  en  faveur  de  la  Conftitution. Vous  favez  que  ce  S.  Docteur  reconnoiffoit  que , 
dans  la  difpute  touchant  la  validité  du  Baptême  des 
Hérétiques  ,1e  grand  nombre  desEvêques  étoit  du 

parti  de  S.  Etienne  [qui  d'ailleurs  avoit  raifon ,  ]  8c 
qu'il  y  en  avoit  peu  en  comparaifon  du  côté  de  S. Cyprien.  Il  juftifie  cependant  la  réfiftance  de  ce  S. 
Martyr  ;  &  voici  fon  principe  :  c'eft  que  la  matière 
n'avoit  point  été  fuffilàmment  difeutée;  qu'avant que  la  décifion  du  Pape  S.  Etienne  obligeât  a  fe  fou- 
mettre ,  il  falloit  que  la  queftion  fût  foigneufement 
examinée  par  toute  la  terre , . . .  portée  dans  plu- 
iieursAffemblées  d'Eyêques  où  l'on  en  conférât  avec 
attention  ,  —  décidée  enfuite  par  le  Jugement  d'un 
Concile  plenier,  à  l'autorité  duquel  il  affure  que S.  Cyprien  fe  feroit  rendu.  Nous  aurons  affurément 

la  même  foumiffion.dès  que  l'Eglife  Univerfellc  au- 
ra parlé  dans  des  queftions  plus  difficiles ,  &  qui  de- 

mandent encore  plus  de  difeuffion  que  celle  du  Bap- 
tême. Jufques-la  ne  nous  alléguez  pas  la  vifibilité 

d'une  autorité  qui  nous  eft  invifible  ;  &  modérez 
cette  grande  joie  que  vous  caufe  une  foumifiion 
qui  vous  fera  naître  bien  des  remords  de  confeien- 
ce,  fi  vous  ouvrez  les  yeux  fur  le  peu  de  folidité 
des  motifs  qui  vous  ont  engagé  à  la  rendre.  Quant 
à  l'exhortation  que  vous  me  faites  de  consulter 
certaines  perfonnes ,  je  vous  dirai  que  toutes  les 

lumières  que  j'ai  pu  en  tirer,  c'eft  qu'elles  con- damnent les  101.  propofitions,  fi  elles  ont  une 
véritable  relation  avec  celles  de  Janfénius  ;  & 

qu'elles  ne  les  condamnent  pas ,  fi  elles  n'en  ont 
point. . .  Rien  ne  me  convainc  davantage  que  les 

plus  habiles  gens  n'ont  rien  de  folidepourjuftifier 
leur  acceptation.]  Dom  Clouet  n'a  qu'à  s'appli- 

quer aujourd'hui  à  lui-même  une  réflexion  fi  bien fondée. 
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SUITE  DES  NOUVELLES  E  C  C  L  E  S  I A  S  T I QU  E  S» 

Du  30.  Juillet  1737. 

I)e  Parit. 
T.  Le  Difcours  fuivant  fut  prononcé  hier  Lun- 

"di  2.9.  de  mois  par  M.  Carré  de  Montgeron  Con- Teiller  au  Parlement  en  la  deuxième  Chambre  des 
Enquêtes,  en  préfentant  au  Roi  immédiatement 
après  le  diné  de  Sa  Majefté,  un  Ouvrage  intitulé: 

"  La  vérité'  des  miracles  opérés  à  l'intercef- 
"fion  de  M.  de  Paris  8c  autres  Appellans,  dé- 
" montrée  contre  M.  l'Archevêque  de  Sens." 

"Sire,  le  zele  ardent  qui  m'embrafe  pour  Ve- 
ntre Majefté,  m'a  obligé  de  compofer  ce  Livre 

"pour  vous  découvrir  plufieurs  vérités  qu'on 
"vous  cache  &  que  Votre  Majefté  a  un  grand 
"intérêt  defavoir;  8c  pour  vous  dévoiler  les  pro- 

jets qui  fe  trament  lourdement  contre  votre  au- 
1  torité. 

"Je  fai,  Sire  ,  que  la  démarche  que  je  fais  va 
"  m'attirer  la  haine  de  ceux  qui  emploient  tous 
"leurs  efforts  pour  empêcher  que  Votre  Majefté 
"8c  fes  principaux  Miniftres  ne  foient  inftruits  des 
"faits  dont  ce  Livre  contient  la  preuve:  mais  je 
"  n'ai  pas  balancé  de  m'expofer  à  tout  leur  reffen- 
"timent,  parce  qu'il  étoit  queftion  de  rendre  à 
"Votre  Majefté  &àla  religion  le  plus  cflentielde 
'*  tous  les  fervices.  " 

Le  Roi ,  en  préfence  d'une  vingtaine  de  Seigneurs 
de  la  Cour ,  prit  le  Livre  avec  un  air  de  bonté ,  le 
remit  à  M.  le  Duc  de  Villeroi  Capitaine  de  fes 
Gardes ,  5c  pana  dans  fon  Cabinet  où  il  trouva  M. 
le  Cardinal  de  Fleury  8c  M.  Hérault.  Sa  Majefté 

leur  dit  avec  tranquillité  ,  qu'une  perfonne  qu'Elle 
ne  connoifloit  point  venoit  de  lui  remettre  un  Li- 

vre. M.  le  Cardinal  moins  tranquille  demanda  au 

Roi  s'il  l'avoit  reçu;  8c  Sa  Majefté  lui  ayant  ré- 
pondu qu'oui ,  M.  le  Cardinal  obferva  que  cela 

ttoit  d'une  dangerettje  eonféquence.  Le  titre  du  Livre 
fur  lequel  il  jetta  les  yeux  ,  l'ayant  encore  confir- 

mé dans  cette  penfée ,  il  fit ,  mais  en  vain  ,  cher- 

cher dans  les  appartenons  la  perfonne  qui  l'avoit préfenté.  M.  Hérault  appercevant  auffi  ce  même 
titre  :  "Ah  !  c'eft  le  Livre ,  dit-il ,  de  M.  de  Mont- 
"geron  ,  dont  j'ai  déjà  faifi  cinq  mille  exemplaires." 
Enfin  M.  le  Cardinal  donna  ordre  qu'on  détachât 
la  Maréchauflee  pour  courir  fur  le  chemin  de  Pa- 

ris après  celui  qui  venoit  de  faire  cette  éclatante 

démarche.  Il  paroit  même  que  fans  qu'on  eût  pu 
faire  encore  aucune  forte  d'examen  du  Livre  en 
queftion  ,les  ordres  dont  on  va  parler  ci  après  .fu- 

rent auffi-tôt  expédiés ,  8c  remis  à  M.  le  Lieute- 
nant de  Police , qui,  comme  on  voit,  fe  trouvoit 

là  fort  à  propos. 
Cependant  M.  de  Montgeron  étoit  allé  directe- 

ment de  Verfailles  à  S.  Cloud  préfenter  fon  Ou- 

vrage à  Monfeigneur  le  Duc  d'Orléans  ,  lequel , après  quelques  petites  difficultés ,  voulut  bien  non 
feulement  le  recevoir,  mais  entendre  l'Auteur, 
qui  eut  l'honneur  de  l'entretenir  une  demi-heure fur  fè  contenu  de  ce  Livre ,  &  même  de  lui  faire 
la  leélure  de  quelques  endroits.  Ce  Prince  promit 

de  le  lire ,  &  d'en  examiner  les  preuves  avec  atten- tion. 

*737. 

De  retour  à  Paris ,  M.  de  Montgeron  alla  che?. 
M.  le  Premier  Préfident ,  chez  M.  Gilbert  de  Voi- 
fins  premier  Avocat  Général,  dont  il  eft  parent, 
&  chez  M.  le  Procureur  Général ,  à  chacun  def- 
quels  il  donna  un  exemplaire  de  fon  Livre. 
Après  quoi  il  fe  retira  chez  lui  8c  fe  mit  en  priè- 

res. C'eft  dans  cette  édifiante  occupation  que le  fieur  Duval  Commandant  du  Guet  &  le  Com- 
mifîaire  de  Lépinay  le  trouvèrent  à  minuit  8c 
demi.  Les  domeftiques  faifant  quelque  difficulté 
d'ouvrir ,  le  maître  leur  ordonna  de  le  faire  fans 
délai,  ne  doutant  nullement  du  fujet  de  cette  vi- 

fite  noélurne,  8c  ayant  pris  d'ailleurs  toutes  les 
précautions  d'un  homme  difpofé  à  tous  les  évé- 
nemens.  Le  Commiflaire  lui  préfenta  la  Lettrs 

de  cachet  ,  qui  ordonnoit  de  l'arrêter  &  de  le conduire  à  la  Baftille.  Il  la  reçut  avec  une  fatis- 

faciion  bien  marquée  ;  8c  après  l'avoir  lue ,  il  1* 
baifa  avec  refpeéh  Depuis  ce  tems  jufqu'à  neuf 
heures  on  fut  occupé  à  la  vifite  fuperflue  de  quan- 

tité de  papiers  de  famille  ,  d'affaires  purement 
domeftiques ,  8c  de  procédures ,  dont  on  emplit 
des  manequins  8c  dont  on  chargea  un  haquet.  M. 
le  Curé  de  Saint  André  apprenant  cette  nouvelle 
accourut  chez  fon  paroiffien ,  8c  obtint  du  Com- 

miflaire la  permifiion  de  le  voir,  "Mon  cher  Pa- 
"ftcur,  lui  dit  M.  de  Montgeron  en  l'embraiïantj 
"vous  voyez  le  befoin  que  j'ai  de  vos  prières." 
Le  Curé  s'attendiiflant  d'une  manière  trop  fenfi- 
ble  aux  yeux  du  généreux  prifonnier ,  celui-ci  lut 
en  fit  des  reproches  aufii  obligeans  que  chré- 

tiens ,  lui  repréfentant  qac  c'étoit  à  lui  à  le  foute- 
nir  8c  à  le  fortifier.  "  Remerciez  Dieu  pour  moi , 
"ajouta-t-il;  j'avois  grand  befoin  de  retraite:  le 
"  Seigneur  m'en  accorde  une  ,  mais  moins  péni- 
"  ble  encore  8c  moins  humiliante  que  mes  péchés 
"ne  la  méritent."  Telles  font  les  religieufes  difpo- 
fitions  dans  lefquelles  ce  Magiftrat  chrétien  partit 
hier  fur  les  neuf  heures  du  matin  pour  la  Baftille. 
Les  pauvres ,  témoins  de  fon  Enlèvement ,  répan- 
doient  des  larmes  bien  méritées  par  la  lainte  pro- 

digalité avec  laquelle  il  les  foulageoit  depuis  fk 
converfion  miraculeufe. 

M.  le  Premier  Préfident  averti  de  bonne  heure 
de  cet  événement  inopiné,  ne  manqua  pas, félon 

l'ufage  obfervé  en  ces  fortes  d'occafions ,  de  con- 
voquer l'Aflemblée  des  Chambres;  8c  après  qu'il 

eut  informé  la  Compagnie  de  la  détention  de  M. 

de  Montgeron ,  8c  qu'il  lui  eut  rappellé  quel  étoit 
l'ufage  en  pareil  cas,  M.  le  Préfident  deMaupeou ouvrit  un  avis  qui  fut  unanimement  fuivi  8c  com- 

me par  acclamation  ,  favoir  ,  "qu'il  feroit  fait 
"au  Roi  à  ce  fujet  une  députation  des  plus  fo- 
"  lemnelles."  Meilleurs  les  gens  du  Roi  furent 
donc  mandés  à  l'inftant,  8c  la  Cour  leur  ordonna 
d'aller  demander  à  Sa  Majefté  fon  jour  8c  fon 
heure  pour  entendre  la  Compagnie ,  ce  qui  fut  exé- 

cuté fur  le  champ. 

A  l'égard  de  l'Ouvrage  qui  a  été  préfenté  au 
Roi  8c  à  Monfeigneur  le  Duc  d'Orléans,  8c dont 
nous  rendrons  compte  dans  la  fuite  plus  ample-, 
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men?,  c'eft  un  gros  î»  4.  qui  contient  t.  me  Epi- 
tre  dêdicatoire  au  Roi  ,  très  refpectueufe  tk  extrê- 

mement intéreffante  :  1.  la  Relation  du  miracle  de 
tçnverfion  opéré  fur  F  Auteur:  ̂ AzsDémonJiratior.s  de 
neuf  miracles  de  guérifon  ,  avec  toutes  les  pièces 
juftificatives ,  tk  des  Differtations  de  Médecins  6c 
de  Chirurgiens ,  qui  fervent  à  conftater  la  certi- 

tude &  même  l'incurabilité  des  maladies  :  4.  les 
conféquences  qui  réfultent  de  ces  miracles ,  avec 

des  réponfes  aux  principales  objections.  L'Ou- vrage eft  orné  de  vingt  eftampes  en  taille  douce , 
à  la  tête  defquelles  eft  le  portrait  du  Saint  Diacre. 

II.  Dom  la  Tafte  a  donné  fa  dix- huitième 
Lettre  theologique  en  datte  du  1.  Février  de 
la  préfente  année.  Elle  eft  adreffée  nommément 

"à  Meilleurs  les  Docteurs  Confultans ,  &  auxau- 
"  très  Anticonvulfionniftes  defenfeurs  des  préten- 

dis miracles  du  teins:"  titre  qui  feul  indique 
afi'ez  tout  le  but  de  l'Ouvrage,  dans  lequel  en  ef- 

fet l'Auteur  fe  propofe  uniquement  de  combat- 
tre "  ceux  des  Appellans  qui ,  condamnant  l'œu- 

vre entière  des  convullions  ,  défendent  [ou 

'font  cenfés  défendre]  les  miracles  de  M.  dePà- 
.'  ris.  "  Bien  des  gens  trouvent  que  ce  Bénédi- 

ctin raifonne  ici  conféquemment  :  &  pour  peu 

qu'on  ait  de  zele  pour  l'Appel  &  pour  les  mira- 
cles,  on  eft  affligé  de  le  voir  triompher  avec  trop 

de  fondement  de  fes  nouveaux  adverfaires.  Nous 
ne  ferons  pas  de  cet  Ecrit  une  analyfe  fuivie  ;  tk 

ce  n'eft  encore  qu'avec  peine  que  nous  nous  dé- 
terminons à  en  extraire  quelques  endroits  déta- 

chés. Il  en  coûte  à  rapporter  d'un  ennemi  fi  dé- 
claré des  miracles  &  de  l'Appel ,  des  extraits  fi 

humilians  pour  ceux  des  Appellans  qui  en  font 

i'objet;  mais  il  y  a  des  plaies  qu'on  ne  peut  ca- cher. Pour  décharger  cependant  ,  félon  notre 

ufage  ,  les  innocens  aceufés ,  nous  devons  d'a- 
cord  avertir  que  Dom  la  Tafte  ,  page  947.  N. 
VII.  &  ailleurs  ,  confond  mal  à  propos  avec 
les  Confultans  les  Auteurs  de  la  Lettre  à  M.  Ni- 

cole &  des  trois  Examens;  c'eft-à-dire  les  nou- 
veaux Ecrivains  combattus ,  comme  on  le  dira 

dans  la  fuite ,  par  les  Confultans  eux-mêmes  :  en 
quoi  il  eft  clair  que  ce  Religieux  montre ,  ou  peu 

de  jugement  ou  peu  d'équité.  Du  relie  il  ne 
faut  jamais  perdre  de  vue  que  fa  Lettre  n'eft 
adreffée  qu'aux  Confultans  &  aux  défenfeurs  de 
la  Connotation  ;  en  un  mot  qu'à  ceux  des  Ap- 

pellans qui  condamnent  &  rejettent  en  entier  l'é- 
vénement des  convullions.  "  C'eft  fur-tout ,  leur 

"  dit-il ,  au  fujet  de  la  liaifon  des  convullions  & 
"  des  prétendus  miracles  du  tems ,  que  le  faux  de 
"  vos  idées  tk  le  vrai  de  celles  des  Convulfion- 
"  niftes  ,  me  frapent  vivement  :  une  infinité  de 
!'  fois  je  me  fuis  étonné  de  vous  entendre  conter 
"fier  cette  liaifon  ,  nonobftant  la  foule  de  faits  tk 
"  de  raifons  qui  la  rendent  fi  fenfible.  Il  faut 
"  vous  contraindre  à  ouvrir  enfin  les  yeux  à  cet- 
"te  vérité  que  vous  fuyez  avec  tant  de  foin  
"Dieu  veuille,  ajoute  ce  grand  adverfaire  desmi- 
" racles  &c  de  l'Appel,  bénir  mon  travail,  tk  le 
"couronner  par  votre  entière  réunion  avec  nous! 
"  S'agit-il  de  Convulfions  ?  vous  êtes  fansrni- 
Téricorde:  comme  moi  ,  vous  meprifez  &  fra- 

,*'uei  tout  faQs.difiincUon.   Mais  poux  ces  guéiV 

"fons  que  l'on  donne  pour  des  miracles,....  ort 
"  diroit  que  vous  les  refpeétez.  Les  refpeétez-vous 
"  en  effet  ?    Non  ,    Meilleurs  ,  du  moins 
"  ce  que  —  vos  confrères  vous  avoient  dit  dès 
"  le  commencement  de  vo3  difputes ,  que  vous 
"  êtes  fort  refroidis  fur  tous  ces  miracles  fans  ex- 

ception, ils  vous  le  reprochent  encore;  &  il  y 

"a  un  grand  fondement  de  croire  que  c'eft  avec 
"raifon.  Déjà  quand  ils  vous  parlent  de  la  mul- 
"  titude  de  ces  miracles ,  on  fait  que  vous  vous 
"en  jouez  à  notre  exemple   On  fait  que 
"  vous  niez  ou  révoquez  en  doute  tous  les  mira- 
"cles  accompagnés  de  convulfions,  c'eft-à-dire I» 
"  plupart  des  miracles  du  tems ,  quoique  confir- 
"  més  par  un  auffi  grand  nombre  de  fuffrages  que 
"les  autres;  &  que  pour  les  décréditer ,  vous  em- 
"  ployez  cette  maxime,  qu'il  n'eft  pas  raijonnabk 
"  de  croire  des  faits  de  cette  importance  ét  fi  extraordi- 
"maires,  Jur  des  bruits  populaires ,  &  fur  les  feuls  rup- 
"ports  de  per formes  intérejjées  par  des  engagemens  pris 
"  dès  le  commencement  &  fans  examen ,  &  po>  tées  par 
"  leur  pente  pour  le  merveilleux  ,  à  convertir  en  mira' 
"  des  tout  ce  qui  a  un  car  a  fier  e  fingulier  &  extraordi- 
"naire  Je  fuis  perfuadé ,  [c'eft  toujours  Dom 
"la  Tafte  qui  parle,]  que  vous  fouhaiteriez  de  tout 
"  votre  cœur  qu'il  n'eût  jamais  été  queftion  de 
"vos  miracles  —   En  butte  au  Corps   des 
"  Acceptans ,  qui  s'étonnent  du  deflein  que  vous 
"  avez  de  féparer  les  miracles  d'avec  les  convuî- 
"  fions ,  comme  d'un  déffein  oppofé  à  la  raifon  & 
"à  la  bonne  foi;  condamnés  par  vos  Evêques, 
"  —  pourfuivis  tk  preffés  de  toutes  parts  par 
"le  gros  des  Appellans;  car  en  quel  nombre  êtes- 
"  vous  en  comparaifon  des  autres  ?  Voilà  quel  eft 
"  votre  état  :  en  eft-il  de  plus  pauvre  ?  Comment 
"  efpérer  raifonnablement  de  s'y  foutenir  ?  .... 
"  Avez-vous  oublié  ,  ou  efpérez-vous  de  nous  fai- 
"re  oublier  jamais  que  vous  aviez  reconnu, 
"admiré,  vanté  la  liaifon  des  miracles  avec  les 
"convulfions?  Pendant  long-tems  on  vous  l'en- 
"tendoit  dire  chaque  jour,  vous  n'en  étiez  pas 
"  moins  entoufiafmés  que  vos  confrères ,  tk  nous 
"en  trouvons  dans  vos  Ecrits  des  marques  bien 
"  fenfibles.  "  [Sur  quoi  Dom  la  Tafte  cite  en  mar- 

ge ,  page  çjço.  trois  Ecrits  de  M.  Fouillou,&  la 
Lettre  de  M.  Petitpied  du  13. Janvier  1731.  à  Ma- 

dame, &c]  En  cet  endroit ,  c'eft-à-dire  page  951. tk  fuivantes,  ce  même  Auteur  prouve  aux  Anti- 
convulfionniftes ,  que  les  convulfions  ont  contribué 

pbifiquement  à  plufieurs  de  ces  guérifons  qu'ils  regardent 
comme  miraculcufes,  "  Si  ces  guérifons ,  ajoute-t-il , 
."  n'étoient  à  vos  yeux  que  de  purs  effets  de  la  na- 
"  turc ,  pourquoi  tant  d'efforts  pour  les  détacher 
"des  miracles?  Vous  importe-t-il  de  faire  croire 
"que  les  convulfions  ne  tiennent  point  à  des  phé- 
"  nomenes  naturels  ?  [Ces  aveux  de  Dom  la  Tafte , 
les  fuivans  &  plufieurs  autres  dont  cette  XVIIÏ* 
Lettre  eft  pleine ,  ne  font  pas  à  négliger.  ]  La 
,, raifon,  ainfi  que  les  yeux , continue  le  Bénédi- 
„étin,  ne  dirigeoit-elle  pas  le  jugement  général 
„  fur  la  proportion  des  mouvemens  [de  M.  Bc- 
„  fckerant]  avec  fa  guérifon  ?  Ces  mouvemens 
„  n'étoient-ils  pas  propres  à  remettre  l'os  du  fe- 
„  m,ur  dans  fa  cavité  ,  à  opérer  quelqu'extenfioQ 
„  dans  fa  jambe ,  "à  difpofer  les  doigts  du  pied  À 



,-;lin  mouvement  qu'ils  n'avoient  pas?  Je  ne  fau- 
„rois  concevoir  comment  on  peut  le  difputer. 

,,Eft-ce  que  quand  j'aurai  vu  un  Chirurgien  tirer 
„à  force  un  bras  démis,  fi  je  vois  enfuite  l'os  de „ce  bras  rétabli  dans  fa  place,  je  ne  pourrai  pas 

attribuer  ce  rétablifiement  à  l'action  du  Chirur- 
gien ?  Il  femble  qu'on  veuille  réformer  le  juge- 

„  ment  que  la  nature  infpire  ,  8c  la  façon  de  rai- 
,,ibnner  de  tous  les  gens  fenfés."  [Dom  la Tafte  réfute  là  en  particulier  Menteurs  de  Lan  & 
Foiiillou ,  dont  les  Ecrits  font  cités  en  marge.  ] 
„  Quel  rapport ,  avoit  dit  M.  de  Lan  ,  conçoit- 

on  entre  la  guérifon  d'une  jambe  foible  ou  le 
,,  remplacement  de  la  rotule  ,  &  des  contorfions , 
„  des  grimaces ,  8cc  ?  Aucun  ,  répond  Dom  la  Ta- 

lie.  Mais  ...  ne  voyoit-on  dans  M.  de  Be- 

,,fcherant  que  des  grimaces?  Sa  jambe  ne  s'éten- 
„  doit-elle  pas  fouvent  avec  une  extrême  violen- 

ce  par  la  vertu  [furnaturelle]  des  convuliions  ? 

Or  étoit-il  rien  de  plus  propre  qu'une  telle  ex- 
,,  tenfion  de  la  jambe  à  en  procurer  l'allongement?" 
Enfin  Dom  la  Tafte  perfifte  à  dire  qu'il  "  s'en 
„  tiendra  au  jugement  que  les  yeux  infpiroient  aux 
témoins,  &  que  la  raifon  nous  diète,  fur  le 

,,  rapport  [ou  la  liaifon]  des  convulfions  de  ce 

,, Diacre  [qui  n'eft  point  Diacre,]  avec  le  réta- 
blilïement  du  l'os  du  fémur,  &  l'allongement  de 

„  fa  jambe         La  liaifon,  ajoute-t-il  encore,  de 
cette  guérifon  avecfes  convuliions ,  me  paroit  fi 

manifefte,  que  je  nefaurois  croire  qu'elle  puif- 
,,fe  échaper  à  M. de  Lan, dès  qu'il  voudra  y  ré- 

fléchir  fans  préjugé."  [Un  autre  Docteur  Con- 
sultant avoit  dit  dans  fes  Avis  aux  Fidèles,  qu'il falloit  nous  en  tenir  précifement  à  la  décifion  des 

trente  Docteurs  ,  en  huilant  là  les  convuliions , 

&  en  donnant  à  Dieu  les  guérifons  qui  s'y  trou- 
vent liées  en  apparence.]  "  Difcours ,  reprend 

„Dom  la  Tafte, bien  furprenant&  bien  étrange! 

,,// faut,  s'en  tenir  précifement  à  la  décifion  des  trente 
Dofleurs   Eft-ce  que  les  trente  Docteurs 

,,  ont  permis  d'attribuer  ces  guérifons  à  Dieu  ? 
„  N'ont-ils  pas  expreflement  déclaré  qu'il  ne  refte 
,,que  de  les  rapporter  à  la  vertu  de  la  nature  ou 

du  Démon  ?  Par  cette  addition  gliffée  furtive- 
„  ment ,  on  veut  réformer  la  Confultation  ;  mais 

„ cette  addition  eft  un  menfonge;&de  plus,n'é- 
3,nerve-t-elle  pas  la  Confultation  entière?  Que 
,,1'on  pafte  une  fois  aux  ConvuHionniftes ,  aue 

Dieu  eft  ou  peut  être  l'auteur  de  certaines  mer- 
veilles ,  quoique  physiquement  liées  aux  convul- 

,,  fions  du  tems,  je  mets  en  fait  qu'ils  fejoueront 
„  de  tout  ce  qu'ont  dit  ou  pourront  dire  les  Con- 
,,fultans,  &  qu'ils  vous  contraindront  tous,Mef- 
,,  fieurs  ,  de  leur  rendre  hommage."  [Dom  la Tafte  ,  comme  on  voit ,  fent  malgré  lui  toute  la 

force  de  l'argument  tiré  des  convulfions  guérinan- 
tes.]  "  Notre  Ecrivain  ,  continue  ce  Bénédictin, 
,,en  parlant  toujours  de  l'Auteur  des  Avis  auxFi- ,,deles,  eft  néanmoins  chocqué  de  leur  fyflême, 

,,  [des  Mélangiftes;]  il  l'attaque, il  le  condamne;  ,,Et  lui,  il  vient  divinifer  des  miracles, non  feu- 

,,lcment  môles  avec  des  convulfions  qu'il  réprou- 
verais qui  y  feroient  phyfiquementliés  !  N'eft 

„  ce  pas  un  vertige  des  plus  furprenans  ?  "  A  ce 
fentiment  de  l'Auteur  des  Avh  eux  I utiles,  Dom 

» 

la  Tafte  joint  d'une  part  celui  du  très  grand  nom- bre des  Confultans  ou  Anticonvulfionniftes,  qui 
rejettent  avec  les  convuliions  les  miracles  de  gué- 

rifon qui  y  feroient  liés;  &  d'autre  part  ce  que M.  Fouillou  avoit  dit  dans  fes  nouvelles  Obferva- 

tions ,  que  s'il  étoit  bien  prouvé  que  les  convulfions  ont 
été  des  moyens  de  quelques  guérifons  miraculeufes  opé- 

rées au  tombeau  &  par  l'intercefion  de  M.  Paris ,  leur 
furnaturalité  ou  divinité  feroit  démontrée.~\  "  Voilà ,,  donc ,  dit  fur  cela  le  Bénédictin  aux  Confultans, 

trois  fentimens  oppofés  où  vous  donnez  fur  les 
guérifons  &  les  convulfions  furnaturelles  qui  ont 

,,  entre  elles  une  liaifon  d'effet  à  la  caufe...  Tant ,,  cet  événement  vous  déconcerte  !  tant  vous  êtes 

,,  enfemble  peu  d'accord  fur  les  principes  !  "  [Dom 
la  Tafte  prétend  que  M.  Fouillou  s' eft  enfuite  ré- tracté, en  déclarant  que,  lui  Dom  la  Tafte  ,  avoit 
démontre  à  fes  yeux  que  ces  guérifons  dévoient 
être  regardées  comme  des  miracles  du  Démon.] 
,, Déclaration  ,  continue  Dom  la  Tafte, à  laquel- 

le fi  conduite  a  parfaitement  répondu ,  puifqu'il 
„a  été  un  des  plus  zélés  promoteurs  de  la  Con- 

sultation, ou  ma  doctrine  a  ETE  adopté  e".  Ce 
Bénédictin  qui  ne  combat  fi  vivement  les  convul- 

fions qu'à  caufe  des  miracles ,  &  les  miracles  qu'à 
caufe  de  l'Appel ,  &  qui  fe  vante  toutefois  que  fil 
doctrine  a  été  adoptée  par  la  Confultation ,  con- 

clud  cet  endroit  en  ces  termes ,  qu'il  adrefle  tou- 
jours aux  Confultans:  "Ou  vous confentirez  que ,,nous  vous  traitions  de  Mélangiftes,  &  que  nous 

,,  lancions  contre  vous  des  traits  femblables  à  ceux 
,,dont  vous  les  avez  accablés,  ou  vous  avouerez 

,,que  Dieu  ne  peut  être  l'auteur  des  miracles  qui ,,  ont  été  accompagnés  des  convulfions  du  tems , 

,,  &  qu'il  faut  les  attribuer  tous  au  Démon  ,  s'ils 
n'appartiennent  pas  à  la  nature." 
Quant  à  l'origine  des  convuliions ,  Dom  la  Ta- fte la  fixe  au  tombeau,  comme  au  feul  lieu  où 

elle  puifte  raifonnablement  être  placée;  &  il  réfur 
te  folidement  les  prétentions  contraires  des  Con- 

fultans &  autres  Anticonvulfionniftes.  Il  prouve 
en  particulier,  que  chercher  cette  origine  dans  la 
témérité  [prétendue]  avec  laquelle  M.  deBefche- 
rant  demanda  à  Dieu  un  miracle ,  eft  un  fyftême 

infoutenable.  Il  eft  vrai,  qu'il  veut  en  même  tems que  les  convuliions  foient  néanmoins  un  tleau  &z 
une  punition  toute  pure,  méritée  par  les  feéta- 

teurs  de  l'Appel  &  du  culte  de  M.  Paris  :  fléau 
qui  n'a  abfolument  pour  fin ,  que  de  faire  voir 
que  "l'Appel  &  le  nouveau  culte  font  réprouvés 
,,  de  Dieu  tk  approuvés  du  Démon  :"  fléau  qui 
prouve  [car  c'elt  toujours  à  quoi  Dom  la  Tafte 
ne  manque  pas  de  conduire ]  que  tout  miracle  fur- 
naturel  du  tems ,  eft  néceflairement  diabolique. 
[Chofe  étonnante  !  Les  convulfions  ne  font  que 
ténèbres  &  malédiction  pour  les  Appellans ,  tandis 

qu'elles  ne  font  que  lumière  &  bénédiction  poul- ies Conftitutionnaires.]  Le  Bénédictin  a  grand 

foin  d'appuyer  ce  fyftcme  fur  la  publication  du 
Mandement  de  M.  l'Archevêque  de  Paris  du  Ij. 
Juillet  1 7 3 1  ,  comme  fur  t'époque  de  la  naiffance des  convuliions;  &  il  prétend  que  cette  époque 
le  confirme  dans  la  perfuafion  ou  il  eft  à  cet  égard» 
Mais  s'il  cheichoit  lïncerement  la  lumière,  il  trou- 
veroit  dans  la  dernière  Inftructionpaltorale  de  M, 



de  Montpellier  de  quoi  fi  déprendre  de  cette  bi- 
2arre  idée.  Au  refte ,  comme  il  eft  forcé  de  recon- 
noître  du  furnaturel  dans  les  convulfions ,  &  que 

d'ailleirs  il  en  a  befoin  pour  fe  maintenir  dans  le 
porte  où  il  s'eft  placé ,  il  ne  veut  pas  plus  qu'on 
attribue  leur  origine  à  la  maladie ,  à  l'imagination 
&  à  la  fourberie ,  qu'à  la  témérité  de  M.  de  Be- icherant.   AulTi  convient-il  comme  de  faits  très 

certains,  "  i.  qu'un  grand  nombre  de  perfonnes 
ont  été  faifies  de  convulfions  au  moment  qu'el- les fe  mettoient  fur  le  tombeau  de  M.  Paris, ou 

qu'on  leur  appliquoit  de  fes  Reliques:  i.  Que 
s,  dès  qu'elles  fe  retiraient  du  tombeau  ou  qu'on 

cefloit  de  leur  appliquer  ces  Reliques ,  elles  re- 
„  devenoient  parfaitement  tranquilles.  [Etilajou- 
,,te:  ]  S'infcrira-t-on  en  faux  contre  tout  cela  fans 

diftinétion  ?  Perfonne  jufqu'ici  ne  l'a  ofé.  Après 
tout ,  continue-t-il ,  fi  c'eft  cher  vous ,  Meilleurs 
[c'eft  aux  Confultans  qu'il  parle]  une  réfolution 

,,fixe  de  chicaner  toujours ,  plutôt  que  de  recon- 
noître  dans  le  tombeau  de  ce  Diacre  la  vérita- 

,,  ble  origine  de  beaucoup  de  convulfions  du  tems, 

s>je  veux  bien  feindre  d'y  donner  les  mains;  mais 
,,je  vous  confonds  par  un  autre  endroit.  Je  fou- 

tiens  donc  qu'il  ne  vous  eft  plus  poffible  de  pré- 
tendre  que  ce  tombeau  foit  l'origine  de  vos  mi- 
racles  de  guérifon.   Tout  ce  que  vous  allégue- 
rez  en  faveur  de  l'origine  que  vous  donnez  à 

v,  ces  guérifons,je  l'alléguerai  de  même  en  faveur 
,,  de  l'origine  que  je  donne  aux  convulfions."  [Il 
en  fait  effectivement  l'eiïai  avec  allez  de  fuccès  ; 
après  quoi  il  répond  à  1'objeétion  des  Confultans:] 

Conclurre  ainii ,  n'eft-ce  pas ,  ont-ils  dit ,  le  fo- 
,,phifme  Poft  hoc,  ergo  profiter  hoc?  Vous  raifonnez 
,,donc  en  fophiftes,  reprend  notre  Bénédictin, 

lorfque  vous  inférez  de  ce  que  des  guérifons  ont 

5,fuivi  ce  culte,  qu'elles  en  fontlarécompenfeêc 
,,le  fruit?  [Et  plus  bas:]  En  un  mot  nul  moyen 

pour  prouver  que  les  miracles  tirent  leur  fource 
de  l'invocation  &  de  la  tombe  de  M.  Paris ,  qui 

,,ne  prouve  encore  mieux  que  les  convulfions  ont 
la  même  origine.  Nul  moyen  non  plus  de  con- 

,,tefter  aux  convulfions  cette  origine  ,  qu'on  n'op- 
5,  pofe  avec  beaucoup  d'avantage  à  celle  de  vos 
„  prétendus  miracles.   C'eft  fans  aucune  crainte 
s,  que  j'ofe  vous  donner  un  défi  public  d'échaper ,,à  ces  parallèles...   Vous  mêmes,  Meilleurs , 

,,  n'avez-vous  pas  dit ,  que  les  convulfions  ten- 
s,doient  à  la  gloire  de  M.  Paris  &  à  celle  de  vo- 
s5tre  caufe  ?  Depuis  le  commencement  du  mois 

d'Août  1731.  ne  firent-elles  pas  en  vous  les  mê- 
j,mes  imprefiions  qu'en  vos  confrères?  Ne  vous 

„yit-on  pas  contempler  ce  fpedtade  pénétrés  de „joie?  Ne  vous  entendit-on  pas  en  faire  le  récit 
„avec  entoufiafme?  Plus  de  doute  que  M.  Pans 
„  ne  fut  un  grand  Saint  :  plus  de  doute  de  la  di- 
„  vinité  de  fa  caufe. ...  Un  nouvel  intérêt  rendra- 
„t-il  aujourd'hui  à  vos  yeux  [ce  témoignage]  ima- 

„  ginaire  ?  ". 
Enfin  le  fort  de  cette  XVIII.  Lettre  de  Dom 

la  Tafte  contre  les  Docteurs  Confultans ,  &  au- 
tres Appellans  Anticonvulfionniftes  ,  conlifte  à 

leur  démontrer  la  liaifon  des  convulfions  qu'ils 
réprouvent ,  avec  les  miracles  qui  autorifent  l'Ap- 

pel ,  5c  qu'ils  font  cenfés  adopter.  Les  preuves qu'il  donne  de  cette  liaifon  l'ont  au  nombre  de treize;  8c  elles  font  telles  que,  mettant  à  part 
le  fond  du  fyftême  impie  de  ce  Religieux  ,  l'on  ne 
peut  s'empêcher  de  defirer  que  le  petit  nombre 
d'Appellans  qui  lui  ont  donné  fur  eux  perfonnel- lement  de  h  grands  avantages ,  ne  tarde  pas  à  les 
lui  enlever,  s'il  eft  polïible ,  par  une  réponfe  tran- chante. En  attendant ,  on  pourra  bien ,  à  l'occa- 
fion  de  ce  dernier  Ouvrage  de  Dom  la  Tafte ,  f<* 
rappeller  ce  qui  a  déjà  été  dit  dans  un  Ecrit  puI 
bhc  au  fujet  de  la  Confultation  :  "Quelle  éton- nante cataftrophe!  Les  Appeilans  prennent  la 
„  place  des  Conftitutionnaires.  Ils  leur  abandon- 

nent  un  prodige  qui  étoit  fait  pour  eux.  Us 
„leur  apprennent  à  s'en  fervir  contre  eux-mê- ,,mes...  Ils  changent  leurs  armes  avec  celles  de 
,, leurs  ennemis...  Ils  font  valoir  contre  les  con* 
,,vullions  les  raifons  de  ceux  qui  combattent  les 
„  miracles ,  &  qui  les  attribuent  au  Démon  ,  &c  "„ 
IXU.  Lettre  de  M.***  a  un  de  fes  amis  au  fujet  ds la  Conjultation  contre  les  convulfions,  page  4Z  ï 

*  Nouvelles  du  7.  Juin  ,  page  90.  colomne  r; 
ligne  47.  "Le  Prélat  d'ailleurs  a  entendu  com- bine fimples  témoins  ,  ceux  à  la  charge  de  qui 
,, principalement  l'information  devoit  être  faite- „  par  exemple  M.  Fontaine  Doyen  de  S.  Amé  & 
„  M.  Bady  Chanoine ,  &c."  Ce  dernier  n'a  point 
été  entendu.  Dès  qu'il  fut  que  M.  TEvêque 
d'Arras  venoit  à  Douay  pour  faire  l'information dont  on  a  parlé  dans  cet  article ,  il  prit  fes  vacan- 

ces &  fe  retira  aux  environs  de  Namur.  Le  Pré- 
lat ayant  demandé  à  voir  les  ordres  que  le  Cha- 

pitre de  Saint  Amé  prétendoit  avoir  reçu  de  la 
Cour  en  1713.  pour  exclurre  Meilleurs  Rivette, &c.  les  Chanoines  répondirent  que  ces  ordres 
étoient  entre  les  mains  du  fieur  Bady ,  auquel  on 
envoya,  mais  inutilement  ,  un  exprès  pour  lui 
dire  de  venir  les  repréfenter. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  7.  Août  1737. 

De  Parts. 
I.  Le  récit  que  nous  avons  fait,  le  31.  Juillet, 

de  la  mémorable  démarche  de  M.  de  Montgeron  , 
fc  trouve  contredit  dans  quelques  particularités  peu 
importantes ,  par  exemple  dans  la  manière  dont 

le  Livre,  préfenté  &  reçu  comme  on  l'a  dit,paf- fa  des  mains  de  S.  M.  dans  celles  de  M.  le  Cardi- 
nal :  comme  auffi  par  rapport  aux  ordres  donnés , 

foit  pour  arrêter  le  Magiftrat  dans  les  appartemcns, 
foit  pour  le  faire  fuivre  parlaMaréchauflee.  Mais 
comme  les  différentes  leçons  de  ces  circonftances 

paroiffent  prefqu'également  autorifées ,  il  ne  feroit 
pas  moins  difficile  qu'inutile  de  vouloir  pour  le 
préfent  les  difcuter.  Il  fuffit  que  l'efTcntiel  fubfi- 
fte ,  &  que  tout  le  récit  foit  vrai  quant  au  fond 
de  l'événement.   En  voici  les  fuites: 

Meffieurs  les  Gens  du  Roi  rapportèrent  le  Mer- 
credi aux  Chambres  affemblées ,  que  Sa  Majefté 

avoit  fixé  le  jour  &  l'heure  de  la  dépuration  à 
Vendredi  i.  Août  fur  le  midi;  &  qu'Elle  avoit 
demandé  que  cette  députation  ne  fût  pas  nombreu- 
fe.  En  conféquence  il  fut  arrêté ,  que  quatre  de 

Meffieurs  de  Grand'Chambre  [non  compris  M. 
le  premier  Préfident  &  Meffieurs  les  Préfidens  à 
mortier]  &  un  de  Meffieurs  de  chaque  Chambre 
des  Enquêtes  &  Requêtes ,  fe  trouveroient  à  huit 
heures  du  matin  à  la  Grand'Chambre;  &  que  de 
là  Meffieurs  les  Députés  partiroient  pour  Verfail- 
ïes.  M.  de  Leffeville ,  Confeiller  de  la  cinquième 

repréfenta  alors  à  M.  le  prëmiei  :'  fident  "qu'il ,,  feroit  à  propos  de  fe  plaindre  en  même  temsde 
„  l'indécence  avec  laquelle  on  avoit  fait  arrêter  un 
,,des  membres  de  la  Cour  par  ufi  fîlhplé  Commif- 

„ faire  du  Châtelet  ,  accompagné  d'Archers  du 
„  Guet.  Et  aufli  de  ce  qu'on  avoit  envoyé  cher- cher un  Serrurier  pour  forcer  des  coffres  dont 

„  Monfieur  de  Montgeron  n'avoit  point  la  clef, 
„&  que  ce  Magiftrat  très  croyable  avoit  déclaré 
„  être  un  dépôt;  que  du  moins  en  pareil  cas,  au 

„lieu  d'enlever  les  papiers,  comme  on  a  fait,  il 
falloit  faire  croifer  par  M.  de  Montgeron  lefeel- 

„  lé  du  Commiflaire  ,  afin  qu'on  ne  pût  rien  y 
,,fubftituer  en  fon  abfence.  " Ceci  donne  lieu  de  rapporter  deux  faits  qui  ont 

été  omis  dans  le  compte  qu'on  a  rendu  de  cette 
expédition.  Parmi  les  papiers  qu'on  a  dit  avoir  été 
enlevés  en  fi  grand  nombre,  il  y  avoit  une  quan- 

tité aflez  confidérable  d'Imprimés ,  qui  faifoient 
partie  du  grand  Ouvrage  de  Monfieur  de  Mont- 

geron ,  &  qui  ne  fe  trouvoient  là  qu'à  caufe  de 
l'extrême  difficulté  qu'on  avoit  éprouvée  en  vou- 

lant les  brûler ,  mais  dont  l'exiftence  même  faifoit 
preuve ,  que  ce  Magiftrat  avoit  tenu  fort  exacte- 

ment la  parole  qu'il  fut  obligé  de  donner  l'année 
dernière  à  Moniteur  le  premier  Préfident ,  de  n'en 
faire  aucun  ufage.  On  dira  dans  la  fuite ,  en  par- 

lant du  Livre  même ,  ce  qui  donna  lieu  à  cette 

fuppreffion  forcée ,  laquelle  toutefois  n'a  pas  em- 
pêché que  l'Ouvragé  entier  n'ait  été  conduit  à  fa 

perfection,  ni  que  le  Public,  comme  on  le  ver- 
ra ,  ne  puiffe  fatisfairc  à  cet  égard  fa  jufteÔc  loua- 
ble curiofué.  1737. 

L'autre  fait  dont  on  n'étoit  pas  informé  dans  le 
tems ,  c'eft  que  lors  de  la  détention  de  M.  de  Mont- geron, le  Commiflaire  &  les  Archers  étant  encore 
chez  lui  ,  un  payfanyvint  pour  lui  recommander 
un  procès  qui  étoit  a  fon  rapport.  Le  Magiftrat 
lui  dit  que ,  vû  l'état  dans  lequel  il  fe  trouvoit actuellement ,  il  ne  pourrait  rapporter  ce  procès; 
mais  en  même  tems  il  ajouta  tout  ce  que  fon  hum- 

ble charité  put  lui  fuggérer  pour  confoler  ce  pau- 
vre plaideur.  Celui-ci  perfiftant  à  geroir  8c  à  fe 

plaindre  du  préjudice  que  ce  changement  lui  cau- 

î'eroit  en  reculant  le  jugement  de  fon  affaire,  en le  retenant  plus  long-tems  à  Paris ,  &c.  Monfieur 
de  Montgeron  lui  donna  l'unique  louis  qu'il  eût dans  fa  poche ,  aflaifonnant  cette  aumône  de  tout 

ce  qui  pouvoit  augmenter  le  prix  qu'elle  tiroit  dé- 
jà d'une  pareille  circonftance. 
Meffieurs  les  Députés  du  Parlement  allèrent  donc 

à  Verfailles  le  Vendredi  i.  de  ce  mois  ;  &  voi- 
ci en  quels  termes  Monfieur  le  premier  Préfident 

parla  au  Roi:  "Sire,  La  détention  d'un  de  nos 
„  Confrères  arrêté  par  les  ordres  de  Votre  Maje- 
,,fté  nous  a  pénétrés  de  la  plus  vive  douleur:  tout 

,,dans  ce  trifte  événement ,  jufqu'à  la  qualité  mê- 
,,me  des  perfonnes  chargées  de  cette  commiffion, 

,,nous  annonce  l'indignation  de  Votre  Majefté. 
,,  Plein  de  refpcét.  &  de  foumiffion  pour  fes  Sou- 

verains ,  votre  Parlement  s'eft  toujours  élevé 
,,  contre  ceux  qui  pouvoient  s'écarter  de  fes  fen- timens. 

„  Et  fi  notre  tendrefie  pour  un  Confrère  peut  nous 
„  faire  defircr  de  le  trouver  innocent ,  elle  ne  di- 
,,minuera  rien  de  la  févérité  de  la  Juftice ,  s'il  fe 
„  trouvoit  coupable. 

„Nous  efpérons  donc,  Sire,  que  Votre  Maje- 
,,fté  ne  refufera  point  de  renvoyer  à  fon  Parle- 
,,ment  les  aceufations  que  l'on  pourroit  former 
,, contre  un  de  fes  membres,  &  qu'elle  ne  fouf- 
„  frira  point  qu'il  foit  donné  aucune  atteinte  à  un 
,,  privilège  auffi  ancien  que  cette  Compagnie  ,  d'au- 
,,tant  plus  précieux  qu'il  nous  eft  commun  avec 
„ce  qu'il  y  a  de  plus  refpeétable  dans  votre  Royau- ,,me,  étant  une  des  prérogatives  des  Princes  du 

„fang  angufte  de  Votre  Majefté." 
Réponfe  du  Roi  :  J'ai  voulu  punir  un  manquement de  rejpcfî  qui  regardait  ma  per/onne  même.  Si  je  juge 

à  propos  d'aller  plus  loin ,  je  vous  ferai  /avoir  mes  in- tentions. 

M.  le  Chancelier  dit  tout  de  fuite ,  "  Que  le 
„Roi  lui  ordonnoit  d'ajouter  à  ce  que  Sa  Majefté 
„  venoit  de  dire ,  que  le  tems  n'avoit  pas  permis „  de  fuivre  des  formes  qui  auroient  retardé  la  ré- 

paration d'une  démarche  fi  téméraire,  que  le 
„Roi  n'a  pu  la  regarder  comme  celle  d'un  Magi- 
,,ftrat:  qu'à  l'égard  des  Imprimés  qui  avoienteté 
,,faifis,  on  ne  pouvoit  fe  difpenfcr  de  s'en  aflu- 
„  rer ,  &  qu'il  avoit  été  néceflaire  de  prendre  cet- 
„  te  précaution  pour  empêcher  qu'ils  ne  fe  ré- 
,,pandiffent  dans  le  Publia  "  On  voit  par  cedif- 
cours ,  que  M.  le  Chancelier  n'étoit  pas  encore bien  informé  de  la  qualité  des  Imprimes  dont  il 
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parle;  puifque  ces  Imprimés  n'étoient  nullement   »*  fait  de  la  liaifon  qu'ont  les  miracles  avec  toutes 
deftinés  à  être  répandus  dans  le  public.  ,,les  vérités  combattues  dans  l'Eglife ,  pour  aile- 

Le  3.  Août,  le  Parlement,  les  Chambres  aflem-   „guer  contre  M.  deMontgeron  l'importance  delà 
blées,  "a  arrêté' qu'il  feroit  fait  regître  [de  la  ré-   ,,caufe  de  la  Religion  défendue  par  les  anciens 
,,ponfe  du  Roi  &  de  celle  de  M.  le  Chancelier;]   ,,  Apologiftes.  "  C'eft  ce  qui  paroîtra  encore  plus 

Se  que  Monfieur  le  premier  Préfident  feroit  prié   évidemment  parl'Epître  dédicatoire  de  l'Ouvrage 
,,de  continuer  auprès  du  Roi  fes  inftances  par   de  ce  Magiftrat.  Cette  demi-feuille  fe  termine  par 

rapport  à  Monfieur  de  Montgeron.  "    Sur  quoi   une  réclame  qui  annonce  une  fuite, 
le  Chef  de  cette  Compagnie  a  dit  qu'il  dehroitar-      *  Dans  quelques  exemplaires  de  l'ordinaire  pré- 
demment  que  fes  inftances  puffent  obtenir  la  li-   cèdent  la  datte  eft  du  30.  Juillet  :  elle  doit  être  du 
beité  [de  rilluftrePrifonnier.]  31  ;  &  il  faut  ôter  le  mot  hier  qui  fe  trouve  à  la 

Dans  ce  même  tems ,  c'eft-à-dire  très  peu  de  première  ligne  de  la  première  page, 
jours  après  ce  qu'on  vient  de  rapporter, il  a  paru  II.  On  a  donné  au  Public,  en  trois  feuilles 
dans  le  Public,  fur  la  genereufe  démarche  de  Mon-  d'impreffion ,  même  format  8c  prefque  même  ca- fieur  de  Montgeron  des  Réflexions  imynmézs ,  dans  ractere  que  les  Nouvelles  Eccléfiaftiques ,  un  Jour- 

lefquelles  les  gens  de  bien  qui  feroient  tentés  de  nal  de  ce  qui  s'ejî  pajjé  au  Parlement  au  fujet  de  l'af- 
condamner  une  action  fi  pleine  de  foi,  font  priés  faire  de  Douay  ,  depuis  le  Mercredi  1 3.  Février  juf- 

d'examiner  "  fi  l'Hiftoire  de  l'Eglife  ne  fournit  qu'au  Jeudi  7.  Mars  de  la  préfente  année.  En 
„  point  d'exemples  de  démarches  affez  femblables,  voici  la  fubftance  ;  uniquement  dans  ce  qui  inté- 
j,  qu'on  ne  puiffe  douter  avoir  été  infpirées  &  par  relie  l'état  préfent  des  affaires  de  l'Eglife. 
„  conféquent  autorifées  par  l'efprit  de  Dieu ,  quoi-  Le  Vendredi  1 5.  Février  M.  Rulault  de  la  deuxié- 
,,que  perfonne  n'eût  peut-être  pris  fur  foi  de  les  me  des  Enquêtes  rendit  compte  aux  Chambres  af- 
,,  confeiller.  "  Et  pour  faciliter  cet  examen,  on  femblées  du  fait  en  queftion  ;  &  il  eut  foind'obfer- 
a  recueilli,  dans  cette  demi-feuille  d'impreffion,  ver  combien  il  étoit  important  pour  l'Etat  &pour 
,,  quelques  paffages  fidèlement  extraits  de  Mon-  la  Religion  de  remédier  promtement  au  fchifme. 
,,  tîeur  de  Tillemont ,  Auteur  le  plus  exact  fur  Monfieur  le  premier  Préfident  convint  que  l'ob- 

l'Hiftoire  Eccléfiaftique.  "  jet  de  la  dénonciation  méritoit  toute  l'attention 
Voici  quelques-uns  de  ces  paffages  tirés  du  fe-  poffible;  mais  il  s'oppofa  formellement  à  ce  que 

cond  Volume  de  fes  Mémoires  fur  l'Hiftoire  Ecclé-  l'affaire  fût  mife  en  délibération  ,  8t  il  effaya  de 
fiaftique  ,  Edition  de  1694.  P.  253.  Art.  5.  "  S.  perfuader  à  la  Compagnie  que  l'unique  moyen  de ,1  Quadrat ,  aux  titres  de  Difciple  des  Apôtres  ,  réuffir  dans  cette  affaire ,  étoit  de  le  laiffer  agir 

,,  d'Evangelifte ,  d'Evêque  des  Nations ,  8c  de  Pro-  feul,  &  de  s'en  repofer  abfolument  fur  lui.  Ce 
^,phete,  ajouta  encore  celui  de  premier  Apolo-  refus  devint  entre  Monfieur  le  premier  Préfident 

„gifte,  par  l'Apologie  qu'il  compofa  pour  laRe-  d'une  part,  &  tout  le  Parlement  de  l'autre,  le 
„ïigion  chrétienne,  car  c'eft  la  première  qui  foit  fujet  d'une  altercation  qui  ne  fut  pas  moins  vive 
„  marquée  dans  l'Hiftoire.  Il  l'adreffa  à  Adrien,  que  longue.  On  s'affembloit  tous  les  jours  deux 
j,  &  la  lui  prefenta  lui  même  en  l'an  iï6.  fois  fans  rien  terminer;  &  les  chofes  étoient  en- 

„  Saint  Juftin,  dit  le  même  Auteur  page  409,  core  dans  cet  état  de  fufpenfion ,  lorfque  leLun- 

„aimoit  la  vérité  fur  toutes  chofes.  Et  qui  s'é-  di  18.  Février  Monfieur  le  premier  Préfident  ayant 
étonnera  qu'il  ne  l'ait  pas  voulu  laiffer  dansl'op-  pris  féance,  annonça  l'Arrêt  du  Confeil  du  17. „probre  où  elle  fe  trouvoit  alors?...  Il  compofa  par  lequel  Sa  Majefté  réfervoit  à  fa  perfonne  la 

„  donc  fa  grande  Apologie  ...  Il  l'adreffa  à  l'Em-  connoiffance  de  cette  même  affaire ,  ainfi  qu'on 
,,pereur  même...  Mais  fa  générofité  paroitraen-  l'a  deja  rapporté  plus  amplement  dans  les  Nou- 
„core  plus  grande»  s'il  eft  vrai  qu'il  ait  prefenté  velles  du  24.  Mai  dernier.  Nouvel  événement, 
„  lui-même  cette  Apologie  à  [l'Empereur]  Anto-  qui  fourniffoit  un  nouveau  fujet  de  délibération, 
„nin,  comme  Eufebe  femble  le  dire."  &  fur  lequel  Meffieurs  les  Préfidens  furent  d'avis 

Page  431.  "Ce  même  Saint  compofa  une  fe-   dé  faire  des  Remontrances  ;  de  même  que  furl'af- 
'„  conde  Apologie  pour  les  Chrétiens  perfécutés   faire  de  Douay  &  autres  faits  fchifmatiques  qui  fe 

avec  beaucoup  de  violence  fous  le  règne  de  Marc  multiplioient  de  jour  en  jour.    Monfieur  le  Pré- 
,,Aurele...  Eufebe  dit  même  qu'il  la  prefenta  aux   fident  de  Maupeou,  auteur  de  cet  avis,  "  étoit, 
„  deux  Empereurs ,  ou  au  moins  à  Marc  Aurele.  "  „  difoit-il ,  personnellement  inftruit  que  l'on  avoit 

On  obferve  à  la  fin  de  ces  paffages,  que  s'il  y  „refufé  [publiquement]  la  Communion  à  des 
a  quelque  différence  entre  la  démarche  de  Mon-  „  Laïques;  que  bien  des  Communautés  étoient 

fieur  de  Montgeron  &  celles  des  Saints  Apo-  „  dans  le  même  cas  ;  &  qu'on  ne  pouvoit  faire 
logiftes  de  la  Religion ,  elle  feroit  toute  à  l'avan-  „  ces  Remontrances  trop  promtement ,  ni  les  faî- 

tage de  ce  Magiftrat  chrétien  ,  puifque  celui-ci  „retrop  fortes  8c  trop  prenantes."  Quelques- 
î'adreffe  à  un  Prince  protecteur  du  Chriftianifme,   uns  de  Meffieurs  de  la  Grand'  Chambre  adopte- au  lieu  que  les  Apologiftes  de  la  Religion  chré-  rent  le  même  avis  ;  mais  Monfieur  de  Champe- 

tienne   s'adreffoient  à  des  Empereurs  payens.   ron  demanda  que  dans  l'Arrêté  qui  feroit  fait  l'on, 
„  D'ailleurs,  ajoute-t-on  ,  c'eft  aujourd'hui  un   ajoutât  "que  dans  aucun  cas ,  lorfqu'un  fait  fe- 
homme  qui  fe  voyant  reffufeité  de  l'abîme  de   „roit  dénoncé  à  l'Affemblée  des  Chambres ,  celui 

a,  l'infidélité  &  du  dérèglement ,  croit  devoir  tout   ,,  qui  pour  lors  préfideroità  la  Compagnie  ne  pour- 
„facrifier  à  celui  qui  lui  a  fait  cette  grâce,  &  au  „  roit  empêcher  ni  retarder  la  délibération  fur  l'ob- 
moyen  dont  il  s'eft  fervi  pour  la  lui  faire."En-  ,,jetdénoncé?"  Cette  addition  fi  contraire  au  droit 

fin  on  remarque  „  qu'il  faudrait  être  bien  peu  au  que  M.  k  premier  Préfident  s'attribuoitj&^ui  lui 



étoit  fi  vivement  contefté ,  interrompit  encore  cette 
délibération  ;  &  dans  cette  féance,  non  plus  que  dans 

les  onze  fuivantes,  il  ne  fut  rien  conclu  jufqu'au 
Jeudi  7.  Mars ,  qu'après  bien  des  propofitions  réci- 

proquement faites  dans  diverfes  conférences  parti- 
culières chez,  M.  le  premier  Préfident,  l'affaire  fut enfin  confommée  dans  une  délibération  régulière, 

&  à  la  pluralité  de  fix-vingts  voix  effectives  con- 

tre vingt-huit  5c  quelques  caduques ,  par  l'Arrêté fuivant  : 

[La  Cour,  en  délibérant  fur  ce  qui  s'eft  paffé  le  r  5. 
Février  &  jours  fuivans,  a  arrêté  qu'elle  continuera de  fe  conformer  aux  anciens  ufages ,  maximes  & 
difcipline  qui  lui  font  propres  ,&  notamment  en  ce 

qui  concerne  le  droit  &  la  liberté  de  délibérer  qu'el- le a  toujours  eus.  Et  entant  que  touche  le  fait  arrivé 

en  la  ville  de  Douay  ,  &  ce  qui  s'en  eft  enfui  vi ,  a  ar- 
rêté que  dans  les  Remontrances  ordonnées  le  10. 

Mai  173  5.  il  fera  inféré  un  article  particulier  tant  fur 
la réferve faite  parle  Roi  à  fa  perfonne  de  la  con- 
noiffance  de  ladite  affaire ,  que  fur  la  conféquence 

dudit  fait ,  &  d'autres  faits  de  pareille  nature  arrivés 
en  différentes  provinces  du  Royaume ,  qui  tendent 
manifeftement  à  établir  unedivilion&unfchifme, 
dont  les  fuites  feroient  également  funeftes  &  à 

l'Eglife  &à  l'Etat,] 
Un  mois  après ,  c'eft-à-dire  ,  le  6.  Avril  fuivant , les  Remontrances  mentionnées  dans  cet  Arrêté ,  fu- 

rent préfentées  au  Roi  par  M.  le  premier  Préfident , 
&  par  les  deux  plus  anciens  Préiîdens  à  mortier,  fa- 
voir  Meilleurs  de  Maupeou  &  d'Aligre  ,  amfi  que  le 
Roi l'avoit  demandé.  Nous  aurions  defire  ne  pas  fé- 
parer  du  récit  de  cet  événement  la  réponfe  qu'il  plai- ra au  Roi  de  faire  à  ces  Remontrances  ;  mais  com- 

me ces  faits  font  déjà  anciens ,  nous  n'avons  pas  cru 
devoir  différer  davantage  d'en  rendre  compte. 

Dans  le  cours  de  cette  longue  &  fâcheufe  difcuf- 
fion ,  mais  principalement  dans  la  première  féance 
du  Vendredi  1 5.  Février ,  il  fut  dit  par  quelques  Ma- 
gifirats  des  chofes  fi  effentielles ,  li  intéreffantes ,  & 

li  aflbrties  à  l'objet  dominant  de  nos  Nouvelles ,  que 
nous  ne  pouvons  nous  difpenfer  d'en  rapporter 
quelques  traits  :  "  Depuis  plus  de  vingt  ans ,  dit  M. 
"  l'Abbé  Pucelle ,  on  veut  empêcher  des  Magiftrats 
"  de  faire  leur  devoir ,  &  cela  dans  la  crainte,  dit-on, 
"  de  troubler  une  prétendue  paix  :  faulTe  paix  ,  s'eft- 
"  il  écrié ,  faux  prétexte  qui  n'a  fervi  qu'à  enhardir 
"  les  ennemis  du  repos  public  ,  &  à  mener  les  chofes 
"  au  point  fatal  où  elles  font  aujourd'hui  !  [Il  a  ajou- 
"  té]  que  l'affaire  propofée  méritoit  d'autant  plus 
"  l'attention  de  la  Compagnie ,  que  l'on  voyoit  pref- 
"  que  de  toutes  parts  le  fchifme  s'accroître  de  plus 
"  en  plus  ;  que  ce  n'étoit  point  feulement  à  Douay 
"  qu'on  refufoit  la  fepulture  eccléliaftique ,  que  la 
"  même  chofes'étoit  déjà  pratiquée  à  Bayeux  ;  qu'à 
"Arles  on  avoit  pouffé  le  fanatifme  au  point  de  ré- 

sider IcsSacremens  à  la  mort  à  M. TEvêque  de 

"Caftresjque  dans  les  autres  Parlemens  du  Royau- 
"me,  &  notamment  à  Nantes  dans  l'étendue  du 
"Parlement  de  Rennes,  ces  excès  demeuroient 
"impunis  par  le  filence  des  Procureurs-Généraux, 
"auxquels,  fous  le  prétexte  de  ne  point  troubler 
"la  paix,  on  avoit  défendu  de  rien  entreprendre 
"fans  en  avoir  confulté  la  Cour  ;  que  cependant 
Z  il  falloir,  veiller  plus  que  jamais ,  pour  s'oppofer 
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"  à  l'incendie  dont,  à  la  faveur  de  ce  lilence  géne- 
"  ral,  on  étoit  univerfellement  menacé  ;  que  le  mal 
"étoit  inftant;qu'à  Laon  on  n'admettoitpour  te- 
"nir  un  enfant  au  Batcme,que  ceux  qui  fe  décla- 
"  roient  fournis  à  la  Conftitution  ;  &  que  de  même 
"on  refufoit  de  marier  à  Langres  ceux  qui  n'7 
"  étoient  pas  fournis.  " 

"  Le  fait  dont  il  s'agit ,  dit  M.  Titon  à  M.  le  pre- 
"  mier  Préfident ,  fait  le  plus  criant ,  le  plus  fchifma- 
"tique  dont  on  ait  encore  entendu  parler, un  re- 
"  fus  des  derniers  Sacremens  que  l'Eglife  dans  fa 
"bonté  a  coutume  de  donner, lors  même  que  les 
"  Fidèles  ne  font  pas  en  état  de  les  demander  ;  uit 
"  refus  de  fépulture  à  un  Chanoine ,  à  un  Prêtre , 
"  refus  motivé  dans  une  Ordonnance  capitulaire , 
"fuivi  de  jugemens  réitérés  qui  ordonnent  qu'un 
"Prêtre  qui  a  vécu  comme  vous ,  Monfieur  , dans 
"  h  Religion  Catholique ,  Apoftolique  &  Romai- 
"ne,  qui  en  a  toujours  fait  profeffion ,  qui  a  dé-' 
"  claré  dans  fon  teftament  qu'il  efpéroit  avec  la' 
"grâce  de  Dieu  y  perfévérer,  qui  y  aperievéré  juf- 
"qu'à  la  mort  :  qu'un  Prêtre  décédé  dans  le  fein  de 
"  l'Eglife  fera  enterré  comme  un  Religu  nnaire 
"  dans  fon  jardin  ou  dans  le  cimetière  des  enfans 
"  morts-nés  ;  Jugemens  qui  n'ont  été  que  trop  réel- 
"lement  exécutés,  qui  l'ont  été  même  avec  des 
"  circonftances  qui  en  augmentoient  l'ignominie  , 
"  le  tout  pour  n'avoir  pas  donné  des  marques  de 
"foumiffion  à  la  Conftitution  Uttigenitus;  un  fait 
"auffi  fcandaleux  pour  la  Religion  qu'il  eft  triom- 
"  phant  pour  les  Proteftans ,  ne  mérite-t-il  pas  toute 
"l'attention  de  la  Compagnie?  ..." 

III.  Extrait  du  Formulaire  que  M.  de  Briffac: 
Evêque  de  Condom  fait  figner  aux  Eccléfiaftiques 
de  fon  Diocefe  : 

[Je  fouffigné,  &c.  pourfatisfaire  aux  obligations 
de  ma  eonfeience  ,  &  à  la  jufte  foumiffion  due  aux 

décifions  de  l'Eglife  Univerfelle,  nous  avons  dé- 
claré à  l'Eglife,  à  [N.]  Evêque  de  Condom,  que nous  nous  foumettons  de  cœur  &  de  bouche  aux: 

Bulles  de  nos  Saints  Pères  les  Papes  Pie  V.  &  Urbairi 

VIII.  &  à  celle  d'Innocent  X.  contre  lesV.  Propo- 
fitions de  Janfenius ,  &  à  celle  d'Alexandre  VII. 

qui  preferit  la  fignature  du  Formulaire  fans  aucu- 
ne diftinclion  du  fait  &  du  droit  :  à  celle  de  Clé- 

ment XI.  qui  commence  par  ces  mots ,  Vineam  Do- 

mini  Sabaotb ,  dans  laquelle  il  eft  décidé  qu'on  ne 
fatisfait  pas  aux  Bulles  d'Alexandre  VII.  par  le  fi- 

lence refpeciueux  fur  le  fait  de  Janfenius ,  &  qu'il 
n'eft  pas  permis  de  figner  le  Formulaire  ordonné 
par  le  Pape  Alexandre  VII.  fans  être  perfuadé  in- 

térieurement que  les  V.  Propofitions  font  héréti- 
ques non  feulement  en  elles-mêmes ,  mais  dans  le 

fens  du  Livre  de  Janfenius. 
Je  déclare  enfuite  que  pour  me  conformer  1 

fon  acceptation  de  la  Bulle  Unigenitus ,  qu'il  recon- 
noit  comme  un  Jugement  dogmatique  de  l'Eglife 
univerfelle ,  qui  exige  une  foumiffion  entière  de 

cœur  &  d'efprit ,  nous  condamnons  avec  lui  le 
Livre  des  Réflexions  morales  &  les  CI.  Propofi- 

tions qui  en  ont  été  extraites,  de  la  même  manie*- 
re  &  avec  les  mêmes  qualifications  que  le  Livre 
&  les  CI.  Propofitions  ont  été  condamnées  par 
Notre  Saint  Pere  le  Pape  Clément  XI.  régardant 
tout  Appel  au  futur  Concile  comaie  ny)  ;  tâ&é» 



faire .injurieux  au  S.  Siège  &:  au  Corps  des  Evê- 

ques,  contraire  à  l'autorité  de  l'Eglife  8c  tendant à  rcnouvcller  des  erreurs  déjà  proicrites  êc  con- 
damnées :  laquelle  déclaration  nous  avons  donnée 

8c  lignée  librement ,  comme  étant  l'effet  de  notre entière  8c  parfaite  foumiiïion  au  jugement  du 
S.  Siège  3c  du  Corps  des  Pafteurs.] 

Ce  Prélat ,  ci-devant  Grand  Vicaire  de  Lyon , 

s'y  étoit  déjà  fignalé  par  fon  zele  exceffif  en  fa- veur du  Formulaire  8c  de  la  Constitution ,  comme 
on  le  peut  voir  dans  les  Nouvelles  du  7.  Oétobre 
Ï719.  page  175.  13.  Juin  1730.  page  135. &c. 
IV.  Lettredu  18.  Juin  1737.  de  Monfeigneur  l'Evê- 

que  de  Senez  à  Meffieurs  d'Allons  8c  Garfin  de Taulane ,  dont  il  a  été  parlé  dans  les  Nouvelles 
Eccléfiaftiques  du  11 .  Juin  dernier ,  article  de  Ca- 
ftellane. 

"J'ai  appris,  Meffieurs ,  votre  injufte  détention 
"  avec  les  fentimens  d'une  compaffion  très  tendre. 
"Je  fuis  affez  accoutumé  aux  mauvais  traitemens 
*'  perfonnels ,  pour  n'y  être  prefque  plus  fenfible; 
"  mais  ceux  que  d'autres  fouffrent  à  mon  occa- 
"  fion  ,  me  deviennent  toujours  plus  amers.  On 
"faura  donc  par  votre  exemple,  Meilleurs,  quel 
"peut  être  l'objet  de  la  peifécution  de  nos  jours. 
"  Tandis  que  l'on  cherche  à  Caftellane  quel  eft  le 
"crime  que  l'on  veut  punir  en  vous, la  calomnie 
"  vous  produit  à  la  Cour  comme  des  Adminiftra- 
"teurs  infidèles  d'un  Hôpital  dont  l'un  d'entre 
"vous  ne  s'eft  jamais  mêlé,  8c  qui  n'a  reçu  que 
"  de  bons  fervices  de  l'autre.  Je  n'ignore  pas  la 
"vraie  caufe  de  votre  emprifonnement;  mais  le 
"  prétexte  en  cft  fi  frivole  &  fi  odieux ,  que  les 
"délateurs  eux-mêmes  en  ont  fenti  le  ridicule. 

"  Quelle  indignation  n'excite-t-il  pas  en  effet  dans 
"l'efprit  de  tout  homme  qui  conferve  encore  quel- 
"  que  fentiment  d'humanité  ?  Y  a-t-il  d'exemple 
"  qu'on  ait  condamné  à  une  dure  8c  honteufe  pri- 
"fon  un  pere  de  famille  chargé  d'enfans,  qui  a 
"  peu  de  biens ,  quoique  d'une  condition  honora- 
"ble,  8c  un  Bourgeois  "accablé  de  la  tutelle  de  qua- 
"  tre  petites  orphelines ,  qui  n'ont  point  d'autre  ref- 
"  fource  que  la  charité  de  leur  oncle ,  6c  cela  par- 

"  ce  que  le  premier  s'eft  plaint  de  ce  qu'étant  à  la 
"tête  des  Reéteurs  de  l'Hôpital  de  Caftellane, on 
"lui  avoit  fait  un  miftere  de  la  Lettre  que  je  lui 
"  écrivis  en  commun  ,  8c  que  le  fécond  à  fait  lire 
"  cette  Lettre  à  quelques  perfonnes  après  quelle 
*'  eft  devenue  publique  ? 

"  L'opprefiion  que  vous  fouffrez  aujourd'hui , 
"  Meilleurs ,  caraélérife  la  difperfion  &  l'exil  de 
"  tant  de  Prêtres  de  mon Diocefe, dont  vouscon- 
"noiffez  le  mérite.  On  leur  a  fait  un  crime  de 
"  la  fidélité  qu'ils  me  dévoient ,  ou  plutôt  de  leur 
"attachement  à  la  do&rine  de  l'Eglife.  On  les  a 
"traités  comme  des  coupables,  parce  qu'ils  crai- 
î"  gnoient  de  le  devenir.  La  calomnie  a  été  écou- 
*  tée ,  fans  que  l'innocence  ait  pu  fe  faire  enten- 
"dre;  8c  les  timides  ouailles  trop  indifférentes  aux 
"pertes  que  fait  la  Religion  ,  ne  fe  font  intéreffées 
l'que  foiblernent  aux  foufFrances  de  leurs  Pafteurs. 

"  On  a  v\i  la  violence  des  perfécuteurs ,  &  on  tri 
"  a  été  faifi  de  crainte.  Les  mercenaires  ont  ufur- 
"  pé  la  place  des  Miniftres  fidèles ,  8c  les  peuples 
"ont  fubi  le  joug  de  cette  tirannique  domination. 
"  L'ambition  s'eft  frayée  la  voie  aux  premières 
"  dignités  de  l'Eglife  ,  par  le  ravage  qu'elle  a  caulé 
"  dans  mon  troupeau;  ôc  quoiqu'elle  ait  viotétou- 
"  tes  les  loix  de  la  juftice ,  elle  a  voulu  en  impo- 
"  fer ,  en  fe  couvrant  du  manteau  de  la  Religion. 
"Mais  aujourd'hui  ce  voile  trahit  fes  impofteurs: 
"  le  dernier  des  Intrus  veut  faire  un  éclat ,  parce 
"  qu'il  s'ennuie  de  n'être  pas  Evêque.  Il  cherche 
"des  prétextes ;8c la  lâcheté  des  Prêtres  ne  lui  en 
"  fourniflant  point  d'occalion  ,  il  févit  fur  les  Laï- 

ques. J'avoue,  Meffieurs ,  que  je  ne  me  ferois 
"jamais  attendu  que  fes  coups  porteroient  fur  vous; 
"  car  l'on  ne  vous  a  j  amais  foupçonné  de  ce  que  l'on 
"  appelle  Janfenifme.  Je  rends  juftice  à  votre  pro- 
"bité,  mais  j'ighorois  votre  zele  pour  la  défenfe 
"  de  ma  caufe.  Hé  !  qui  ne  voit  pas  que  vous  êtes 
"  les  viétimes  de  la  pafîîon  d'un  homme  qui  veut 
"  s'élever  à  vos  dépens  ?  En  demandant  des  ordres 
"  contre  vous ,  il  a  du  prévoir  le  dérangement  de 
"  vos  affaires ,  la  perte  8c  la  défolation  de  vos  fa- 
"  milles  :  mais  que  ne  facrifie-t-on  point ,  quand 
"  on  fe  livre  volontairement  à  un  emploi  qui  n'a 
"  fervi  jufqu'ici  qu'à  faire  beaucoup  de  mal ,  fans 
"  produire  aucun  bien  ? 

"Je  vous  confeille  de  porter  vos  plaintes  aux 
"pieds  du  Thrône;mais  évitez  les  récriminations, 
"  quelque  fondées  qu'elles  puifleitt  être  de  votre 
"  part.  Contentez-vous  d'expofer  votre  conduite  : 
"  c'eft  la  meilleure  apologie.  Vous  ne  prouverez 
"  pas  votre  innocence  en  publiant  des  fcandales 
"qui  ne  font  déjà  que  trop  connus.  Je  me  fuis 
"abftenu  de  les  croire,  quoique  j'en  fois  informe 
"  depuis  long-tems.  Les  vices  de  nos  ennemis  doi- 
"vent  être  le  fujet  de  nos  gémiffemens.  On  peut 
"les  déférer  avec  modeftie  aux  perfonnes  qui  ont 
"  droit  de  les  reprendre ,  lorfqu'ils  deviennent  con- 

tagieux ;  mais  aujourd'hui  l'impunité  n'eft-elle 
"  pas  la  fauve-garde  des  partifans  de  la  Bulle  ?  Tà- 
"  chez  de  fouffrir  avec  amour  pour  Jefus-Chrift 
"après  avoir  manifefté  votre  innocence.  Je  ne 
"  vous  offre  point  ma  proteétion  :  elle  ne  ferviroit 
"qu'à  aggraver  la  pefanteur  de  vos  liens;  mais  je 
"  ferai  les  derniers  efforts  pour  vous  procurer  quel- 
"  que  fecours ,  fi  l'on  vous  laiffe  en  proie  à  la  vio- 
"  lence.  En  attendant ,  fouvenez-vous  de  vos  con- 
"  duéteurs  qui  vous  ont  prêché  la  parole  de  Dieu; 
"  8c  en  confidérant  quelle  a  été  la  récompenfe  de 
"  leur  zele  ,  imitez  leur  foi.  Jefus-Chrift ,  dit]' Apô- 
"tre,  étoit  hier,  il  eft  aujourd'hui,  Se  il  fera  le 
"même  dans  tous  les  ficelés.  Ne  vous  laifiez  point 
"  emporter  à  une  diverfité  d'opinions  8c  à  des  do- 
"élrines  étrangères;  car  il  eft  bon  d'affermir  fon 
"cœur  par  la  grâce.  Elle  peut  fanétifier  vos  pei- 
"  nés  &  les  rendre  dignes  d'un  bonheur  éternel. 
"Je  fuis  avec  une  eftime  bien  fincere ,  Meffieurs, 
"  votre  très  affectionné  fervitem  ,  8cc."J 
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SUITE  DES  NOUVELLES ECC LES  I  ASTIQUES 

Du  13. 1 

De  Paris. 
Nous  avons  donné  dans  la  feuille  du  31.  du 

mois  dernier ,  le  titre  du  Livre  de  M.  de  Montge- 
ron ,  avec  un  court  indice  des  principales  portions 

de  ce  précieux  Recueil.  Nous  allons  en  rendre  un 

compte  détaillé ,  qui  puiffe  fervir  du  moins  d*un 
foible  dédommagement  à  ceux  qui  n'auroient  pas 
l'Ouvrage  même. 

L'eftampe  qui  précède  le  frontifpice ,  reprefente 
le  B.  Diacre  à  fon  oratoire ,  dans  une  profonde 

méditation  ,  tenant  un  Crucifix  à  la  main  ,  &:  ayant 
devant  foi  le  Livre  des  Refléxions  morales  duPere 

Quefnel  fur  le  Nouveau  Teftament.  L'infcription 
tirée  de  la  première  &  de  la  quarante-huitième 

propofition  de  la  Bulle,  eft  conçue  en  ces  termes  :" „  François  de  Paris  pénétré  que  par  lui  même  il 

„  n'eft  que  pauvreté  ,  qu'indigence  &  qu'impuif- ,,fance  à  tout  bien;  &  que  fans  la  lumière  de  la 
„foi,  fans  Jefus-Chrift,  &  fans  la  charité,  il  ne 

„  ferait  que  ténèbres,  qu'égarement  &  que  pé- 
,,ché  ,  s'anéantit  devant  cette  Vérité  crucifiée. 
„DlEU  GLORIFIE  PAR  DES  MIRACLES  SON  HUMI- 

LITE* PROFONDE  ET  LA  PURETE'  DE  SA  FOI." 
L'F  pître  au  Roi  ,  que  nous  délirerions  pou- 

voir donner  toute  entière ,  &  dont  on  ne  peut 
rien  retrancher  que  de  fort  intéreifant ,  contient 

12.  pages.  Monfieur  de  Montgeron  y  expofe  d'a- 
bord les  grands  &  religieux  motifs  qui  le  détermi- 
nent à  fuivre  enfin  le  zele  dont  ilfe  fent  embrafé 

pour  la  gloire  &  pour  les  intérêts  de  Sa  Majefté. 
„En  me  prefentant  ,  dit-il,  devant  un  Prince  fi 
„jufte  &  fi  religieux,  je  ne  dois  pas  craindre  la 

„  puiffance  ou  les  intrigues  de  ceux  qui  s'appliquent 
„  à  combittre  la  vérité  des  faits  les  plus  impor- 

„tans  &  les  plus  publics.  Il  fuffit  d'offrir  à  Votre „  Majefté  les  preuves  inconteftables  de  plufieurs 

jjgueriforis  où  l'opération  de  Dieu  eft  manifefte. 
Si  Elle  daigne  y  faire  attention ,  Elle  compren- 

"  dra  auffi-tot ,  qu'en  y  rendant  témoignage ,  on 
,  ne  veut ,  ni  fournir  des  armes  à  ceux  qui  feroient 

Raflez  malheureux  pour  fe  révolter  contre  l'E- 

„glife,  ni  perpétuer  la  divifion  dans  l'Etat,  mais 
".venir  à  l'apui  de  la  Religion,  &  contribuer  à  une 
,,'paix  véritable."  Monfieur  de  Montgeron  avoue enfuite  dans  les  termes  les  plus  énergiques ,  com- 

bien il  étoit  indigne  de  fervir  à  une  œuvre  fi  im- 
portante. Mais  il  confefie  en  même  tems  que , 

frapé  lui-même  tout  à  coup ,  au  tombeau  de  M. 
de  Pâlis,  de  mille  traits  de  lumières ,  abbatu ,  ter- 

ra fie ,  &  heureufement  vaincu  par  la  grâce,  il  eft 
devenu  Chrétien;  que  pénétré  du  refientimentde 

cette  ineffable  mifericorde ,  il  voudrait  faire  en- 

tendre fa  voix  à  tout  l'univers ,  &  dire  à  tous  ceux 
qui  l'habitent  :  "  Venez  &  voyez  les  œuvres  du 
„  Seigneur ,  admirez  les  prodiges  qu'il  opère.  Ecou- 
,',tez,  vous  tous  qui  craignez  le  Seigneur,  &  je 
3)vous  raconterai  combien  de  grandes  chofesDieu 

„  a  faites  dans  mon  ame."  Sur  quoi  le  pieux  Auteur 
ufant  de  cette  fainte  liberté  que  la  vérité  elle-mê- 

me infpire  à  ceux  qu'elle  embrafe  de  fon  amour , .1737. 

oût  1737. 

demande  au  Roi ,  "  fi  Sa  Majefté  feroit  la  feule  à  la- 
,,  quelle  il  ne  s'efforcerait  pas  de  faire  connoître  les 
,,  œuvres  queDieu  fait  pour  Elle  &  pour  foirRoyau- 
„me.  Pourrois-je  ,  ajoute-t-il  ,  voir  tranquille- 
,,ment  qu'on  s'efforce  de  rendre  Votre  Majefté 
,,  étrangère  à  l'égard  des  faits  qui  s'opèrent  com- 
,,  me  fous  fes  yeux ,  &  dont  Elle  a  témoigné  par 

,,  les  Arrêts  de  fon  Confeil  qu'Elle  vouloit  être 
,,  inftruite —  C'eft  [&  ceci  juftifie  pleinement 
aux  yeux  de  la  foi  la  démarche  de  ce  religieux 
Magiftrat  :  ]  "  C'eft  vers  vous ,  Sire  ,  que  fe  font 
„  portées  toutes  les  faillies  de  mon  cœur  après  cel- 

»,  les  qu'il  a  plu  à  Dieu  d'y  faire  naître  pour  lui. 
,,Je  lui  demandai  dès  ce  moment  des  ailes  pour 
,,  pouvoir  voler  à  vos  pieds  ,  y  répandre  mon 
,,cœur,  &  découvrir  à  Votre  Majefté  les  véri- 

,,  tés  que  Dieu  m'a  fait  connoître  :  [vérités]  qui 
,,  intéi  effent  en  même  tems  votre  religion ,  vo- 
„tre  gloire,  le  falut  de  votre  Perfonne  facrée, 

la  fureté  de  votre Thrône   Oui,  Sire, 
,,jc  ferois  tout  à  la  fois  ingrat  envers  mon 
,.,  Dieu,  &  perfide  envers  Votre  Majefté,  fi  je  ne 
„remplifiois  pas  un  devoir  dont  la  grâce  même, 

,,  à  laquelle  je  me  dois  tout  entier ,  m'a  impofé 
,,la  loi.  Auffi  je  crois  ne  vivre  que  pour  l'ac- 

complir; &  j'aurai  aiTez  vécu,  s'il  plaît  au  Sei- ,,gneur  de  rendre  Votre  Majefté  attentive  aux 

,,  vérités  que  je  vais  lui  découvrir." Ces  vérités  font  premièrement  les  miracles  qui 
depuis  douze  ans  fe  font  multipliés  fans  nombre , 
*c  qui  avoient  été  comme  annoncés  &  caraétéri- 
fés  par  celui  de  Madame  la  Foffe.  La  féconde  vé- 

rité ,  c'eft  que  ces  mêmes  miracles  décident  pour une  caufe  qui  eft  tout  à  la  fois  celle  de  Dieu  & 

celle  du  Roi.  La  troifiéme ,  c'eft  qu'ils  décident 
en  même  tems  contre  les  erreurs  d'une  Société , 
qui  "  a  trouvé  le  moyen  de  rendre  fufpecrs  d'hé- 
„réfie  &  de  révolte  ceux  qui  s'oppofent  à  fes  def- 
„  feins  ;  qui  fe  fert  de  l'autorité  delà  Religion  con- 
„  tre  la  Religion  même ,  &  qui  emploie  le  fouve- 
„  rain  pouvoir  du  Roi  à  ébranler  les  plus  fermes 

„apuis  de  fa  Couronne;  [d'une  Société  enfin]  qui 
,,eft  parvenue  à  faire  autorifer,  du  moins  indire- 
,, ctement,fes  dogmes  les  plus  pernicieux  parune 
„  Bulle  émanée  de  la  Cour  de  Rome.    Mais ,  dit 
Monfieur  de  Montgeron,  Dieu  lui-même  a  ré- 

prouvé par  les  miracles  les  plus  inconteftables, 
,,les  nouveaux  dogmes  imaginés  par  cette  Socié- 

té..... Je  préfente  à  Votre  Majefté  des  preuves 
,, invincibles  de  ces  miracles:  pourroit-Elle  refu- 

ser de  les  approfondir  &  de  les  pefer  Elle-même 

„au  poids  du  Sanctuaire  ?"  En  cet  endroit  l'Au- 
teur obferve  que  fi  Sa  Majefté  eft  obligée  d'em- 

ployer fon  pouvoir  fuprême  pour  faire  punir  ceux 
qui  fuppoferoient  de  faux  miracles ,  Elle  doit  auffi 

réprimer  les  ennemis  des  miracles  véritables  ;  qu'il 
faut  donc  qu'Elle  foit  inftruite  de  la  vérité  des  faits  ; 
&  qu'Elle  ne  peut  par  conféquent  favoir  mauvais gré  à  un  de  fes  Sujets  de  lui  en  fournir  les  preuves , 

fur-tout  fi  ces  preuves  font  infurmontables  ;  qu'à 
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l'égard  de  ce  qu'il  a  pris- la  liberté  de  lespréfenter 
au"  Roi ,  &  de  ce  qu'il  les  a  fait  imprimer  fans 
permiffion ,  il  ne  peut  être  regardé  comme  cou- 

pable ,  qu'autant  que  les  miracles  feroient  fuppo- 
fés,  ou  que  les  preuves  qu'il  en  prélente  ne  fe- 

roient pas  decîiîves  ;  qu'il  ne  doit  pas  craindre 
d'être  blâmé  d'avoir  enfreint  un  règlement  de  Po- 

lice ,  pour  faire  paiTer  plus  furement  jufqu'à  la 
perfonnc  facrée  de  Sa  Majefté  des  vérités  fi  im- 

portantes; que  toute  autre  voie  auroit  rendu  fon 

tele  inutile ,  8c  qu'il  auroit  eu  lieu  d'appréhender 
d'être  un-  véritable  prévaricateur ,  fi  la  crainte  d'u- ne defobéillance  apparente  lui  avoit  fait  manquer 
à  un  devoir  fi  effentiel  ;  que  le  véritable  refpeét, 

celui  qu'un  Sujet  fidèle  doit  à  fon  Roi,  eft  d'être 
prêt  à  fe  facrifier  foi-même  pour  les  intérêts  de 

celui  que  Dieu  lui  a  donné  pour  maître  ;  qu'un 
Magiftrat ,  qui  s'expofe  au  reilentiment  de  toutes les  puilTances  protectrices  de  la  Bulle ,  pour  faire 
entendre  à  fon  Roi  la  voix  de  la  vérité ,  ne  peut 
être  accufé  que  de  trop  de  zele  :  ,,  Eh  !  peut-on  , 
,, ajoute-t-il ,  en  avoir  trop,  lorfqu'il  s'agit  de  la ,,  gloire  de  fon  Dieu  8c  des  vrais  intérêts  de  fon 

„  Roi  ?  " Les  Mandemens  de  M.  de  Sens  ont  été  pour  ce 

Magiftrat  un  nouveau  motif  d'entreprendre  la  dé- 
fenfe  des  miracles.    "Je  fuis,  dit-il,  un  de  ceux 
„  qui  les  ont  publiés  hautement,  parce  que  j'en ^,  ai  vu  plufieurs ,  &  que  ma  converfion  en  eft 
,,  un.  Ainfi  je  me  vois  forcé  de  répondre  à  ce  Pré- 

,,lat;  puifque  iï  les  miracles  que  j'ai  atteftés  font faux  comme  il  le  foutient,  je  fuis  unimpofteur 

,,qui  mérite  punition;  &  ayant  l'honneur,  Sire, ,,  de  rendre  la  juftice  [  depuis  16  ans]  en  votre 

„  nom ,  c'eft  en  prcfence  de  Votre  Majefté  que 
„je  dois  me  juftifier  d'un  reproche  fi  fletriffant." 
Les  Apologiftes  de  la  Religion ,  parmi  lefquels  il 
fe  trouve  des  Laïques ,  8c  même  des  Cathecume- 
nes,fervent  de  preuve  à  M.  de  Montgeron  qu'il  n'eft pas  recufable  par  cet  endroit  ;  8c  fa  converfion , 
dont  il  eft  redevable  ,  comme  plufieurs  autres 

Deiftes ,  à  la  vertu  du  Tombeau  &  à  l'interceffion 
de  M.  de  Paris,  a  encore  été  pour  lui  une  raifon 

particulière  d'être  attentif  aux  miracles  qui  s'opé- 
roient  à  l'invocation  de  ce  ferviteur  de  Dieu.  Par 
l'idée  fommaire ,  mais  exaéte^c  précife ,  que  Mon- 
fieur  de  Montgeron  donne  après  cela  à  Sa  Maje- 

fté des  miracles  dont  il  lui  préfente  les  preuves , 

il  fait  voir  qu'à  des  faits  d'une  notoriété  fiincon- 
teftable ,  M.  de  Sens  n'a  pu  oppofer  que  "des raifonnemens  fans  preuves ,  des  déclamations  8c 

des  inventives ,  des  fuppofitions  vagues  &  inju- 
rieufes,  8c  des  mépris  affectés:"  paroles  em- pruntées de  M.  de  Sens  lui  même. 
Au  précis  des  miracles ,  dont  lesdémonflratiôns 

font  comprifes  dans  ce  Vohîme ,  8c  auxquels  on 

en  peut  ajouter  une  infinité  d'autres  ni  moins  cer- 
tains ni  moins  étonnans ,  fuccede  une  idée  géné- 

rale du  caractère  des  témoins  qui  ont  attefté  ces 

prodiges  par  écrit;  8c  ce  morceau,  qui  n'eft  pas le  moins  frapant  de  cette  admirable  Epître ,  eft 
terminé  par  ces  paroles  remarquables  de  M. 
Palcal:  "Quels  témoins,  Sire  ,  que  ceux  qui 
,,font  difpofés  à  fe  voir  égorger  plutôt  que  de  re- 

tenir la  vérité  captive!" 

Mais  ces  miracles,  au  moins  pour  la  plupart,  n'ont 
pas  été  conftatés  par  des  informations  juridiques. 

A  cette  .objection,  l'illuftre  Apologifte  des  mira- 
cles de  nos  jours ,  répond  que  les  miracles  de  Jefus- 

Chrift&de  les  Apôtres,  non  feulement  n'ont  point 
été  publiés  de  leur  tems  par  aucune  autorité  re- 

connue ,  mais  qu'ils  étoient  au  contraire  contredits 
par  tous  les  Chefs  de  la  Religion  ;  qu'au  furplus  les 
miracles  font  des  faits  à  la  vérité  defquels  l'infor- 

mation juridique  ne  donne  qu'une  plus  grande  au- thenticité ;  que  dans  le  commerce  de  la  fociété 
civile  ce  n'eil:  que  fur  le  témoignage  de  ceux  qui 
ont  vu,  qu'on  croit  la  plus  grande  partie  des  faits; 
que  fi  ceux  dont  ce  Magiftrat  préfente  les  preuves 
à  Sa  Majefté  pouvoient  être  révoqués  en  doute, 
les Pyrrhoniens ,  trop  communs  en  ce  fiecle ,  trou- 
veroieht  le  moyen  de  tout  ébranler  dans  la  Reli- 

gion ,  &  de  rendre  même  incertains  l'état  fie  la  con- 
dition de  tous  les  hommes;  qu'au  furplus  il  n'a  pas 

tenu  à  vingt-deux  Curés  de  Paris ,  8c  à  trente-huit 
du  Diocefe  de  Reims ,  que  leurs  Archevêques 

n'ayent  fait  des  informations  juridiques  de  plufieurs 
miracles  ;  que  le  refus  de  ces  deux  Prélats  prouve 
bien  plus  la  certitude  que  la  faufleté  de  ces  mira- 

cles ,  8c  que  ceux  qui  ont  été  témoins  des  prodiges 

que  l'autorité  eccléfiaftique  refufe  de  vérifier ,  fe 
trouvent  par  là  même ,  dans  une  obligation  bien 

plus  indifpenfable  d'en  recueillir  les  preuves  8c  de 
les  publier  ;  qu'il  ne  doit  pas  dépendre  des  hom- 

mes tels  qu'ils  foient,  d'éteindre  les  lumières  que 
la  miféricorde  de  Dieu  fait  de  toutes  parts  briller 
autour  de  nous  ;  que  la  principale  reffource  des 

contradicteurs  des  miracles  de  nos  jours  n'apas  été 
d'en  nier  la  vérité ,  mais  d'employer  toutes  fortes 
de  voies  pour  en  empêcher  l'éclat,  jufqu'à  enle- 

ver quelques-unes  des  perfonnes  guéries,  fans  que 
les  liens  facrés  du  Cloître  aient  pu  mettre  à  l'abri 
de  cette  perfécution  uneépoufe  de  Jefus-Chrift ,  & 

qu'afin  fur  tout  que  le  Roi  ne  fût  pas  informé  des 
merveilles  que  Dieu  opéroit  prefque  fous  fes  yeux  , 

on  a  eu  grand  foin  d'écarter  de  fon  Thrône  tous 
ceux  qui  en  auroient  pu  fournir  à  Sa  Majefté  des 
preuves  invincibles  ;  que  dans  les  Ecrits  que  font 
les  partifans  de  la  Bulle  pour  combattre  les  mira- 

cles dont  il  s'agit ,  ils  ne  craignent  pas  de  fournir 
des  armes  aux  incrédules  ;  qu'ils  ne  ménagent  plus 
rien  ,  8c  qu'irrités  contre  les  décifionsde  Dieu  mê- 

me ,  ils  pourfuivent  les  Appellans  avec  d'autant  plus 
d'animofité ,  que  Dieu  patoit  favorifer  ceux-ci  avec 
plus  d'éclat.  Ici  Monfieur  de  Montgeron  expofe 
aux  yeux  de  Sa  Majefté  ce  qu'il  appelle  une  foi- blé  peinture  de  nos  maux ,  laquelle  néanmoins , 

toute  abrégée  qu'elle  eft ,  n'eft  que  trop  capable 
de  pénétrer  de  la  plus  vive  douleur  les  cœurs  éga- 

lement Chrétiens  8c  François.  Tableau  d'autant 
plus  touchant-,  qu'il  eft  plus  fidèle,  8c  que  l'im- 
preffmn  qui  en  réiulte  nécessairement ,  c'eft  "  qu'on ,,  fe  fert  du  nom  de  Dieu  contre  Dieu  même ,  & 
„  du  pouvoir  du  Roi  pour  perfecuter  avec  uneex- 
,,tréme  violence  tous  ceux  qui  défendent  fes  droits; 
ce  qui  donne  lieu  à  ce  généreux  Confeiïeur  de  la 

vérité  ,  d'ajouter  ces  paroles  fi  dignes  de  l'attention 
d'un  Roi  très-Chrétien  :  "  Cependant ,  Sire  ,  ces 
hommes  aceufés ,  opprimés ,  anathématifés ,  dif- 

„  perfés ,  proferits ,  mis  dans  les  fers ,  n'en  font  pas 
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„  moins.    ;  intrépides  défenfeul's  des  intérêts ,  de 
„  la  gloire ,  de  l'indépendance  8c  de  la  fureté  de 
,,  Votre  Majefté.    Ils  s'immolent  eux-mêmes  de leurs  propres  mains  à  la  juftice  de  Dieu  par  la 
„  pénitence  la  plus  auftere  ,  pour  obtenir  de  fa  mi- 

séricorde qu'il  répande  fa  lumière  8c  fes  grâces 
„fur  tous  vos  Sujets,  &  Spécialement  fur  votre 
,,perfonne  facrée.   Après  leur  mort  ,  plulîeurs 

d'entre  eux  fe  réveillent  de  lapoufliere  dans  la- 
quelle  on  les  tenoit  humiliés.  On  les  voit  briller 

„  dans  le  Ciel  comme  de  nouveaux. aftres  —  Dieu 

,,  s'en  fert  pour  opérer  les  miracles  les  plus  écla- 
,,tans         Ce  font  eux  qui  m'ont  obtenu  de  Dieu 
,,le  courage  de  venir  apprendre  à  Votre  Majefté 
„tout  ce  qui  fe  trame  contre  vos  intérêts.  Deux 
,,  projets ,  continue  cet  homme  véridique  ,  qui  fe 

,,  foutiennent  &  qui  s'apuient  mutuellement ,  font 
,,la  caufe  de  tous  les  troubles  de  votre  royaume." 
Voici  en  fubftance  l'expofé  que  M.  de  Montgeron en  fait. 

Le  premier  de  ces  projets,  formé  depuis  long- 
tems  par  la  Cour  de  Rome ,  confine  non  feule- 

ment à  donner  au  Pape  une  puiffance  abfolue  fur 
le  fpirituel ,  en  forte  que  les  Conciles  même  gé- 

néraux lui  foient  affujettis ,  mais  à  lui  attribuer  le 

droit  de  donner  &  d'ôter  les  Royaumes ,  en  forte 
que  les  Etats  Se  là  perfonne  même  des  Souverains 
foient  fournis  à  fon  pouvoir.  Une  longue  fuite 

d'événemens  a  fait  connoitre  que  les  Papes  ne  per- 
dent point  ce  projet  de  vue.  La  publication  de 

la  Légende  de  Grégoire  VII.  en  eft  une  preuve 

récente  ;  "  &  même ,  dit  M.  de  Montgeron  en 
,,  parlant  au  Roi ,  quoiqu'elle  eût  [la  Cour  de  Ro- 
me]  tant  d'ardeur  de  faire  recevoir  la  Bulle  Uni- 

„genitus  dans  vos  Etats,  elle  n'a  néanmoins  don- né  dans  cette  Bulle  à  votre  illuftre  Bifayeul  que 
,,la  qualité  de  Roi  de  France,  &  a  fupprimé  cel- 
,,le  de  Roi  de  Navarre,  apparemment  parce  que 
,,Jule  II.  a  prétendu  ôter  ce  Royaume  aux  An- 

cêtres  de  Votre  Majefté." 
Une  Société  ambitieufe  »  dont  les  pernkicufes  maxi- 

mes ont  déjà  fait  porter  le  fer  dans  le  fein  des  Rois  de 
France,  a  formé  le  fécond  projet,  qui  eft  de  fe 

rendre  par  l'autorité  du  Pape ,  les  maîtres  fouve- 
rains  dans  tous  les  Etats  catholiques ,  &  Spéciale- 

ment dans  ce  Royaume  :  en  quoi  le  projet  des 

jéfuites  &  celui  de  Rome  s'accordent  parfaitement enfemble  8c  tendent  à  même  fin.  En  même  tems 

que  les  Jéfuites  nient  la  toute-puiffanec  de  Dieu 
fur  les  cœurs,  &  le  pouvoir  Souverain  qu'il  adon- .né  aux  Rois  fur  leurs  Sujets,  ils  proclament  le 

Pape  comme  la  feule  puiilance  qu'il  y  ait  fur  la 
terre  ;  &  en  lui  attribuant  l'infaillibilité ,  ils  en  font 

.  en  quelque  forte  un  Dieu  vifible  :  "  non  pas ,  ajou- 
te notre  judicieux  MagiStrat,  qu'ils  aient  pour 

„  lui  un  véritable  refpedt,  mais  parce  qu'ils  efpé- ,,rent  fe  fervir  utilement  du  pouvoir  fans  bornes 

„ qu'ils  lui  attribuent,  pour  l'exécution  de  leur 
,,  projet        Dans  cette  vue  ,  ils  le  portent  fur  le 

„ pinacle  du  Temple,  ilsl'élevent  au  delfus  de  la „  terre;  8e  là  lui  montrant  tous  les  Royaumes  du 
monde  &  la  gloire  qui  les  accompagne,  ils  lui 

,,difent  fans  cène:  Nous  vous  donnerons  toutes 
,,  ces  chofes ,  fi  vous  voulez  autoriSer  notre  mo- 
„  raie  6c  favorifer  nos  deffeins          De  là  cette 

,,  Bulle ,  caufe  de  tant  de  maux  ,  que  les  Jéfuites  ont 
„  d'abord  forgée,  que  le  Pape  a  revêtue  de  fonau- „  torité  ,  8e  que  les  chefs ,  les  fectateurs  8e  les  ad- 
„hérans  des  deux  partis  s'efforcent  de  décorer  du 
„  titre  de  loi  de  l'Eglife&de  l'Etat,  pour  en  faire „  un  prétexte  de  perdre  tous  les  gens  de  bien  qui 
„  refuferoient  de  s'y  Soumettre." 
.  C'eft  ici  principalement  où  ce  Sujet  vraiment  fidè- le représente  à  Sa  Majefté  que  le  fuccès  des  pro- 

jets formés  contre  Elle  s'avance  à  grands  pas;  8c 
que  "fi  Elle  n'y  apporte  un  promt  remède,  il  ne „lui  reliera  plus  déformais  de  Sujets  allez,  bien  in- 
„ftruits  de  fes  droits  pour  les  Soutenir,  ni  affei 

,, courageux  pour  s'expofer  pour  leur  défenfe." Mais  quelque  grand  que  Soit  cet  intérêt ,  le  Ma- 
giftrat  chrétien  en  préSente  encore  un  à  Sa  Majefté 
infiniment  plus  important  pour  Elle,  "puisqu'il 
" s'agit >  Jui  dit-il,  de  ne  pas  vous  expofer  vous- 
"  même  à  combattre  contre  celui  à  qui  rien  ne  peut "  réfifter. ..."  Et  après  avoir  expofé  le  nombre , l'importance,  l'éclat,  toutes  les  circonstances  8c 
tous  les  effets  merveilleux  des  miracles  que  l'on 
cache  à  Sa  Majefté  ,  ou  qu'on  s'efforce  du  moins  de lui  faire  regarder  comme  des  illufions  ou  des  im- 
poftures  :  après  en  avoir  conclu  que  Dieu  eft  venu 
lui-même  décider  la  cauSe  des  Appellans ,  8c  diSli- 
per  les  nuages  dont  l'apparence  de  l'autorité  la  plus reSpeclable  avoit  tâché  de  l'obScurcir  :  "  Non,  Sire, 
"ajoute  Monfieur  de  Montgeron,  Votre  Majefté 
"  ne  mettra  point  Sa  gloire  à  réfifter  au  Dieu  qui "l'a  élevée  fur  le  Thrône.  Elle  fait  que  les  Prin- 
"  ces  les  plus  religieux  peuvent  être  Surpris ,  8c  qu'il 
"  ne  peut  être  que  glorieux  pour  eux  de  céder  à 
"  celui  de  qui  ils  tiennent  toute  leur  puiffance  
"On  a  rcpréCenté  les  Appellans  à  Votre  Majefté comme  une  poignée  de  mutins  déjà  proScrits  de 
"Dieu  8c  des  hommes  Ce  Sont  vos  plus  fide- "  les  Sujets  :  leur  grand  nombre  feroit  votre  force... 
"Animes  par  la  grâce  qui  les'infpire  8c  par  la  vil "rite  qui  les  conduit ,  ils  font  prêts  à  tout  Souffrir 
J  plutôt  que  de  manquer  à  rien  de  ce  qu'ils  vous "doivent;...  8c  prenant  les  premiers  Chrétiens 
|'pour  modèle,  ils  tâchent  d'imiter  leur  parfaite "Soumiffion  à  toutes  les  puiffanecs  que  Dieu  même 
"a établies,  8c  qu'il  nous  ordonne  de  refpeéter." Mais  ce  reSpect  8c  cette  Soumiffion ,  le  Ma^iftrat 
éclairé  les  caractérise.  Ce  n'eftpas  un  fauxreSpeét qui ,  flatant  le  Monarque  par  un  vil  intérêt ,  ne  s'em- 
barraffe  pas  de  lui  nuire  ;  ce  n'eft  pas  non  plus  une Soumiffion  perfide  qui ,  fous  prétexte  de  lui  obéir , 
le  trahiffe  véritablement.  C'eft  un  rcfpcct  qui  cher- che à  le  fervir  utilement ,  aux  dépens  même  de  tout 
ce  qui  peut  nous  en  arriver:  c'eft  une  foumifiion entière  pour  tout  ce  qui  regarde  le  temporel ,  en 
forte  que  nous  Soyons  prêts  à  lui  donner  nos  biens, &  même  à  Sacrifier  notre  vie  pour  Son  Service. 

Telles  Sont  les  leçons  de  fidélité  que  donnc'& pratique  en  même  tems  Monfieur  de  Montgeron. 
"Je  fai,  dit-il , que  fi  Votre  Majefté  m'abandonne 
"  à  la  colère  des  Puiffances  protectrices  de  la  Bul- 
"  le,  rien  ne  me  peut  tirer  de  leurs  mains  ,  8c  je  ne "chercherai  pas  même  à  m'en  Souftrairc  Mais 
"que  dis-jc,  Sire?  Votre  Majefté  îroit-Éîfe  s'ex* 
"poSer  à  favorifer  des  projets  faits  contre  fon  au- 
Z  torité?  S'eipoSeï  oit-Elle  à  faire  la  guerre  à  Dieu 



"V.èmf  .pour  hiïïer  au*  proteéteiir's  de  la  Bulle  le 
'"funefte  plaifir  de  facrifier  à  leurs  préjugés  vos 
"plus  fidèles  Sujets  ? . . .  Vous  régnez  par  la  véri- 
"  te  :  faites ,  Sire  ,  qu'elle  règne  par  vous  Cet- 
"te  gloire, que  vous  partagerez  en  quelque  forte 
"avec  Dieu  même,  d'être  dans  votre  Royaume 
"  l'auteur  de  tout  bien ,  le  ibutien  de  toute  vérité, 
"  le  protecteur  de  toute  vertu ,  ne  fera  point  pé- 
"  rillable  8c  paiTagere  :  non  feulement  elle  durera 
"dans  tous  les  fiecles  ,mais  Dieu  la  récompenfera 
"par  une  couronne  immortelle." 

Cette  Epître  ,  dont  un  extrait ,  quelqu'étendu 
qu'il  foit ,  ne  peut  rendre  toutes  les  beautés ,  fait 
une  telle  impreiîïon  fur  prefquetous  les  Lecteurs, 

qu'il  ne  leur  relie  pas  la  moindre  tentation  d'im- 
prouver  la  démarche  de  l'Auteur.  C'eft  ce  que  l'on fait  être  arrivé  à  beaucoup  de  perfonnes  qui ,  avant 
cette  lecture  également  touchante  8c  folide ,  avoient 
trop  précipitamment  blâmé  une  action  fi  digne 
d'éloges. 

De  Beatrvais. 
Le  R.  P.  Lambert  Chanoine  Régulier  de  la  Con- 

grégation de  France ,  mourut  ici  le  Mercredi  19. 

Juin  dans  l'Abbaye  de  S..  Quentin  dont  il  étoit 
Soùprieun  Né  à  Rouen  en  1651.  il  eut  dès  fes  pre- 

mières années  tant  d'attrait  pour  la  folitude  &  la 
pénitence  ,  qu'il  voulut  fe  faire  Chartreux.  Mais  le 
Vicaire  delà  Chartrenfe  de  Rouen  à  qui  il  s'adref- 
fa,le  trouvant  d'utie  complexion  trop  délicate, il 
entra  en  1673.  chez  les  Chanoines  Réguliers  dans 

l'Abbaye  de  S.  Lô,oùil  fit  profsffion  l'année  fui- 
vante ,  8c  d'où  il  fut  envoyé  en  i68j.  à  S.  Quen- 
rin  de  Beauvais.  Pendant  cinquante-deux  ans  d'un 
féjour  non  interrompu  dans  cette  même  Maifon, 
il  y  a  exercé  fucceffivement  divers  emplois  avec 
une  régularité  foutenue  fans  nul  affoibliffement 

jufqu'à  la  fin  d'une  11  longue  vie.  Office  public, 
prières  particulières ,  lectures ,  méditations ,  travail, 

tout  étoit  réglé  avec  une  uniformité  dont  ils'étoit 
fait  un  devoir  capital:  uniformité  qui,  lorfqu'elle 
eft  bien  foutenue ,  coûte  plus  que  les  plus  grandes 
macérations.  Son  affabilité ,  fa  m o deftie  ,8c  fa  can- 

deur lui  avoient  mérité  non  feulement  l'amitié  de 
fes  confrères,  mais  la  confiance  &  le  refpect  des 

féculiers ,  dont  il  n'étoit  gueres  connu  que  par  fon 
exacte  retraite  8c  fon  profond  recueillement  aux 

Offices  divins;  &  dont  il  étoit  d'autant  plus  efti- 
mc  8c  honoré ,  qu'il  les  vifitoit  moins.  Les  Supé- 

rieurs lui  ont  fouvent  propofé  d'aller  à  Paris ,  uni- 
quement pour  lui  procurer  une  récréation;  mais 

jamais  il  ne  l'a  accepté:  &  c'eft  peut-être  la  feule chofe  en  quoi  il  ait  jamais  manqué  de  déférence 

à  leur  égard.  L'efprit  de  pénitence  qui  animoit routes  fes  actions ,  confifloit  moins  à  ajouter  à  la 

Règle,  qu'à  n'en  rien  retrancher.  Ilfupportoitavec 
patience  les  plus  vives  douleurs  ;  8c  les  adoucifie- 
mens  qu'on  vouloit  quelquefois  lui  procurer  , 
étoient  la  feule  chofe  qu'il  ne  pouvoir  fouffrir. Sur  la  fin  du  dernier  Carême  il  fallut  un  ordre  du 

Vifiteur  pour  le  faire  confentir ,  quoiqu'àgé  de 
quatre-vingts-fix  ans,  à  prendre  le  matin  un  très 
léger  déjeuné.  Par  une  fuite  de  fon  grand  refpect 
pour  fes  Supérieurs ,  &  en  particulier  pour  Notre 

Saint  Pere  le  Pape  ,  il  s' étoit  d'abord  afiez  fortement 

i3 prévenu  en  faveur  de  la  Bulle  VnlgHÙtut.  Mais 
comme  il  avoit  le  cœur  droit  8c  qu'il  cherchoit 
fincerement  la  vérité  ,  il  s'inftruifit  ,  8c  recon- 

nut bientôt  l'injuftice  8c  le  danger  de  ce  Dé- cret. Il  en  appella  en  17 18.  8c  fon  Appel  lui  fit 

ôter  par  fort  Evêque  des  pouvoirs  qu'il  n'avoit  ja- 
mais exercés  qu'avec  une  religieufe  frayeur.  En 

1711.  il  figna  une  Lettre  d'adhéfion  à  la  caufe  de M.  de  Montpellier  ;  8c  fa  vénération  pour  le  Saint 
Diacre  n'étoit  ni  moins  grande  ni  moins  connue, que  fon  oppofition  à  la  Bulle  8c  au  Formulaire. 
Enfin  ,  fans  y  être  follicité  parperfonne ,  il  a  rendu 
avant  que  de  mourir ,  ce  dernier  témoignage  à  h 
vérité:  "J'accepte  les  Décrets  que  l'Eglife  Catholi- 
,,  que ,  Apoftolique  8c  Romaine  approuve.  Pour 
„la  Conftitution  Unigenitus,  qui  n'eft  pas  un  Dé- 

cret de  l'Eglife,  je  ne  l'ai  jamais  reçue,  8c  ne 
,,la  reçois  pas.  Quant  au  Formulaire,  je  m'en ,,  tiens  à  la  doctrine  de  Meilleurs  de  Senez  8c  de 

,,  Montpellier."  La  candeur  8c  la  fimplicité  de  cet 
Acte  répondent  exaftement  au  caraélere  de  l'Au- 

teur. Il  eft  mort  aufïi  faintement  qu'il  avoit  vé- 
cu ;  8c  les  fidèles  qui  ont  affilié  en  grand  nombre 

à  fes  funérailles ,  fe  font  emprelïes ,  tant  fa  mé- 
moire eft  en  bénédiction  !  de  recueillir  fes  pré- 

cieufes  dépouilles ,  fes  cheveux ,  une  partie  de  fa robe,  8cc. 
D'Utrecbt. 

On  vient  d'imprimer  ici  aux  dépens  de  la  com- pagnie un  Recueil  de  quatre  Opufcules  fort  importons 
de  feu  M.  PAbbé  Dugitet.  1.  Le  Traité  des  de- 

voirs d'un  Evêque.  2.  La  Lettre  fur  la  grâce  gé- nérale. 3.  Celle  que  M.  Duguet  écrivit  à  M.  de 
Montpellier  fur  le  Formulaire.  4.  La  Lettre  du 
même  au  célèbre  M.  Van-Efpen  au  fùjct  de  la Conflitution  Unrgenitus.  Dans  un  court  Avertifle- 
ment  on  obferve  que  le  premier  de  ces  Ecrits  de 
M.  Duguet  peut  convenir  à  ceux  même  qui  ne 
font  pas  élevés  à  lepifcopat;  que  dans  le  troi- 
fiéme  8c  le  quatrième  l'Auteur  parle  avec  autant 
de  force  que  de  lumière ,  8c  qu'on  peut  voir  [dans 
fa  Lettre  à  M.  Van-Efpen]  ce  qu'il  penfoit  de  la 
converfion  des  Juifs  8c  de  l'apoftafie  qui  doit  y 
donner  lieu.  A  l'égard"  du  fécond  ,  c'eft-à-dire , de  la  Lettre  fur  la  grâce  générale ,  on  remarque 
que  "  le  fyftême  de  M.  Nicole  y  eft  réfuté  avec 
„ beaucoup  de  précifion  8c  de  force,  8c  que  la 
,,queftion  des  œuvres  des  Infidèles  y  eft  appro- 

fondie. M.  Duguet,  continue-t-on ,  avoit  ex- 
pliqué fes  fentimens  à  M.  Nicole  lui-même;  8c 

„  il  n'a  pas  cru  que  le  refpeél  qu'il  devoit  à  fa 
„  mémoire  dût  l'empêcher  de  relever ,  comme  il 
„le  fait,  les  écarts  où  un  fi  grand  homme  avoit 
„  donné ,  en  cherchant  un  peu  trop  à  fe  rappro- 
„  cher  de  la  plupart  des  Thomiftes  modernes." 
A  quoi  l'on  ajoute  fort  judicieufement :  "C'eft 
„  qu'en  effet  ce  qu'on  doit  aux  plus  grands  hom- „mes,  ne  doit  point  faire  oublier  ce  qui  eft  du  à 

„la  vérité,  qu'ils  ont  aimée  lors  même  qu'ils  ne „la  connoiffoient  pas;  8c  que  plus  leur  autorité  eft 
„  grande  dans  le  monde ,  plus  il  eft  néceffaire  de 

„  détromper  ceux  qu'elle  entraîneroit  dans  l'er- 

„  reur." 



S  VITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES 

Du  19.  Août  1737, 

De  Pamîers. 

M.  I'Evêque  [François-Barthelemi  de  Salignac 
de  la  Motte]  fucceffeur  deM.de  Verthamon  ,  arri- 

va ici  pour  la  première  fois  le  31.  Août  1736.  Dans 

ie  compliment  que  le  Chapitre  lui  fit  par  la  bou- 
che du  fieur  Peyruffe  Archidiacre ,  le  Prélat  fut 

•comparé  au  foleil  qui  venoit  rétablir  la  lumière 
dans  ce  Diocefe.  M.  Teynier  Curé  de  Tarafcon 
étant  venu  faire  fon  compliment ,  le  Prélat  voulut 
favoir  qui  confeffoit  le  Maire  de  cette  petite  ville 
là.  "  C'eft  moi ,  dit  le  Curé.  Quoi ,  reprit  le  Pré- 
."  lat ,  vous  le  confeffez  ?  Hé  !  c'eft  un  hérétique." 
C'eft-à-dire ,  dans  le  langage  de  M.  Pamiers,  que 

ce  Maire  n'eft  pas  partifant  de  la  Bulle.  Dans  l'Or- dination du  mois  de  Septembre  le  Prélat  adreffa  aux 

Ordinans  les  paroles  fuivantes  :  "  Si  quelqu'un  de 
"  vous  ne  reçoit  pas  le  Formulaire  8c  la  Conftitu- 
"  tion  ,  qu'il  fe  retire.  Si  quelqu'un  ne  regarde  pas 
"  la  Conftitution  comme  une.  règle  de  foi ,  qu'il 
"fe  retire.  [Et  pour  s'expliquer  encore  davantage:] 
"  Si  quelqu'un  n'eft  pas  perfuadé  que  la  Conftitu- 
"  tion  eft  une  loi ,  à  laquelle  un  Concile  général 
"ne  peut  toucher , qu'il  fe  retire."  Il  fut  auffi  en- 

joint aux  nouveaux  Prêtres  de  refufer  l'Abfolution 
a  ceux  qui  feroient  oppofés  à  la  Bulle ,  avec  dé- 

claration très  expreffe  qu'on  ne  donneroit  de  pou- 
voirs qu'à  ceux  qui  promettroient  d'en  ufer  ainiî. Ce  Prélat ,  dont  le  plan  eft  de  détruire  tout  ce  que 

fon  pieux  prédéceffeur  a  édifié,  n'a  pas  manqué  de commencer  par  interdire  dans  fon  Séminaire  la 
Théologie  de  M.  Habert ,  à  laquelle  il  a  fubftitué 
celle  du  Pere  Antoine  Jéfuite  ;  mais  ne  trouvant  pas 

encore  cette  dernière  à  fon  gré  ,  il  s'eit  enfin  dé- 
terminé à  la  fameufe  Théologie  de  Poitiers ,  mal- 

gré les  diverfes  dénonciations  qui  en  ont  été  fai- 

tes; &  ,par  un  affortiment  digne  d'un  fi  boncon- 
noiffeur,  il  a  joint  à  cette  Théologie  leCatéchif- 
me  de  M.  Languet.  Il  auroit  bien  voulu  intro- 

duire le  même  changement  chez  les  Dominicains; 

mais  y  trouvant  trop  d'oppofition ,  il  a  feulement 
paru  tolérer  dans  le  Pere  Antoine,  Leéteur  en 

Théologie  ,  qu'il  enfeignât  la  grâce  efficace  par 
elle-même  ;  en  déclarant  toutefois  que  ce  n'étoit 
pas  fon  fentiment.  Obligé  enfin  de  fe  retrancher 
fur  l'exaétion  de  la  fignature  du  Formulaire  8c  de 
l'acceptation  de  la  Bulle ,  le  Prieur  répondit  pour 
tous ,  qu'ils  étoient  prêts  à  figner  le  Formulaire , 
[fur  lequel  ils  fe  font  fait  un  fyftême  ;]  qu'à  l'é- gard de  la  Bulle,  ils  ne  figneroient  rien,  attendu 
les  défenfes  du  Roi  ;  qu'ils  l'acceptoient  cependant 
confoi  mément  à  l'Inftruétion  des  XL.  aux  Explica- 

tions de  172.0.  8c  aux  Bulles  8c  Brefs  de  Benoît  XIII. 
8c  de  Clément  XII.  en  faveur  de  la  grâce  efficace 

par  elle-même.  C'eft-à-dire  ,  qu'ils  acceptaient 
proprement  le  nom  feul  de  la  Bulle,  8c  qu'ils  en 
rejettoient  la  fubftance  8c  le  fens.  Quoi  qu'il  en 
foit ,  un  Prélat  moins  zélé  pour  les  erreurs  Moli- 
niennes  .autorifees  par  le  fens  propre  &  naturel  de 
la  Conftitution  ,  auroit  été  content.  Mais  ce  mot 
conformément  étant  fufpeét  à  M.  de  Pamiers  ,  il 
vouloit  une  acceptation  pure  8c  fimple ,  afin ,  di- 

1737. 

foit-il ,  de  réparer  le  fcandale  autrefois  caufé  par 
les  Pères  Noailles  8:  de  la  Serre.  "  Scandale  !  re- 
,,  prit  le  Prieur  :  ces  Pères  ont  édifié  la  ville  par  leurs 
,,  bonnes  mœurs  &  leur  vie  exemplaire.  Il  eftvrai, 
,,  dit  le  Prélat,  mais  leur  doctrine  étoit  mauvaife: 
,,le  fcandale  des  mœurs  eft  une  foibleffe  pardon- 

nable, mais  le  fcandale  de  doctrine  eft  une  pelle 

,,  &  une  contagion."  Au  refte  ces  raifons  n'ont point  vaincu  la  réfiftance  des  Dominicains  ;  mais 
bien  celle  des  Chanoines  de  la  Cathédrale ,  8c  de 
prefque  tous  ceux  de  la  Collégiale  du  Camp. 

On  ne  voit  plus  ici  que  nouveaux  formulaires , 

que  chacun  s'empreffe  de  fabriquer  8c  de  fouferi- 
re ,  pour  fe  mettre  à  l'abri  des  menaces  du  nou- veau Prélat ,  ou  pour  mériter  fes  bonnes  grâces. 
Par  exemple  le  Chapitre  de  la  Cathédrale  reçoit 

avec  refpeél  toutes  les  Bulles  des  Papes  que  l'Egli- 
fe  a  reçues ,  8c  en  particulier  le  Formulaire  d'A- 

lexandre VII.  8c  d'Innocent  X.  8c  la  Bulle  Unigenitui. 
[Innocent  X.  qu'il  falloit  placer  avant  Alexandre 
VII.  qui  lui  a  fuccédé ,  n'a  point  fait  de  Formulai- 

re ;  mais  ces  Meffieurs  n'y  regardent  pas  de  fi  près.] 
Autre  formule  :  c'eft  celle  du  fieur  Brifon  Chanoi- 

ne de  la  Collégiale  ,  qui  reçoit  "  humblement ,  pu- 
,,  rement  8c  fimplement  [humiliter,  pure & ftmpHciter] 

,,la  Bulle  Unigenitus,  comme  l'ont  reçue  Benoît „  XIII.  Clément  XII.  8c les  Evêques  de  France  & 

„  de  toute  l'Eglife  ;  8c  il  condamne  les  V.  propos- 
itions de  Janfenius  condamnées  par  Innocent  X. 

,,  8c  AlexandreVII.  A  Pamiers  le  14.  Octobre  1736." On  compte  dans  cet  infortuné  Diocefe  plus  de 

vingt  efpeces  de  formules  différentes  d'accepta- 
tion. Mais  tout  eft  bon  ,  pourvu  qu'il  foit  dit  qu'on reçoit  la  Bulle.  Il  faut  feulement  fe  fouvenir  en 

voyant  cette  variété ,  que  la  vérité  eft  une. 
L'Abbaye  des  Chanoines  Réguliers  de  S.  Vol  u- 

fien  de  Foix  ,  Congrégation  de  France ,  étoit ,  pour 
le  zele  du  nouveau  Prélat,  un  objet  fort  intéref- 
fant.  Auffi  leur  fit-il  dire  dès  le  commencement 
d'Octobre,  qu'il  ne  mettrait  pas  le  pied  dans  leur 
Maifon ,  8c  qu'il  ne  vouloit  point  avoir  de  com- 

munication avec  eux ,  tant  qu'ils  ne  fe  conforme- 
raient pas  à  fes  fentimens.  Le  Pere  Pie, Prieur, 

averti  de  cette  difpofition  du  Prélat ,  alla  lui  ren- 
dre vifite  le  zo.  Novembre;  8c  pour  faire  fa  paix, 

il  accepta  la  Bulle,  comme  l'Eglife  l'a  reçue,  8c promit  de  ne  plus  parler  des  affaires  du  tems.  Pour 
récompenfe  de  cette  double  prévarication ,  il  fut 
comblé  de  politeffes ,  8c  chargé  des  pouvoirs  de 
prêcher  8c  de  confeffer.  Il  ne  lui  manquoit  plus 
que  la  flateufe  fatisfaction  de  loger  le  Prélat  pen- 

dant la  tenue  des  Etats  de  Foix  ;  8c  c'eft  ce  qu'où vint  lui  annoncer  quelques  jours  après  :  mais  en- 
core à  condition  que  ce  qui  reftoit  de  réfractaire* 

dans  l'Abbaye  feroit  ,  ou  chaffé  ou  fubjugué. 
Auffi-tôt  on  écrit  à  Paris  aux  Supérieurs  majeurt 
de  la  part  de  I'Evêque ,  8c  l'on  obtient  une  obé- 

dience qui  oblige  les  Pere  Mailhol  8c  Pingré  de  fe 
retirer  avant  l'ouverture  des  Etats ,  afin ,  difoient 
les  Pères  de  Sainte  Geneviève  ,  d'éviter  l'éclat  que la  préfenec  des  deux  proferits  pourroit  caufer.  C$ 



Pere  P='ngi'é  avant  l'arrivée  de  cet  ordre  voulut 
s'éclaircir  par  foi-même  des  difpoiitions  de  M.  de 
Pamiers  contre  lui.   Ce  fut  le  27.  Décembre.  Le 
Prélat,  après  beaucoup  de  complimens , lui  dit  en 

préfence  de  fon Grand-Vicaire  :  "Mon cher Mon- 
„  fieur ,  je  ne  puis  m'empêcher ,  pétant  votre  Eyê- que  ,  de  vous  avertir  que  vous  êtes  dans  un  état 

fort  dangereux.  Je  ne  fai  même  comment  vous 
pouvez  dire  la  Sainte  Mené:  autant  que  vous 

„en  dites,  autant  de  facrileges.  Cet  état  eft  trifte: 

je  me  croi  obligé  de  vous  en  parler."    Ce  dé- 
but fut  fuivi  d'une  offre  de  la  part  du  Prélat ,  que 

celui  des  deux  qui  fe  trouveroit  convaincu  d'er- 
reur ,  embrafleroit  le  fentiment  de  l'autre.  L'of- fre fut  acceptée  ;  mais  M.  de  Pamiers  fe  réfervoit 

fans  doute  tacitement  la  liberté  de  parler  feul. 
Cela  pofé  ,  dit-il  tout  de  fuite  ,  écoutez-moi  :  je 

,,m'en  vais  vous  déduire  les  raifons  de  votre 
„  Appel.    Monfeigneur,  repartit  le  Religieux  ,  je 
„fuis  prêt  à  vous  les  expofer  fincerement.  Le 
„ Prêtât:  Non  ,  je  les  fai  mieux  que  vous:  les 

,,  voici.  Vous  avez  l'efprit  entièrement  infecté  de 
,,1'héréfie;  toute  l'Eglife  eft  contre  vous:  le  Pa- 
,,pe  a  décidé:  les  Evéques  ont  adhéré  à  fon  ju- 
,,gement;  mais  dominé  par  l'orgueil  ,  vous  ne 

voulez  pas  vous  foumettre ,  &c."  Le  Religieux 
ayant  voulu  fe  récrier  contre  cette  imputation ,  le 

Prélat  l'interrompit  en  difant  :  "  L'Eglife  a  parlé 
par  la  Bulle.  Je  n'en  veux  point  d'autre  preuve 

,,  que  l'état  où  fe  trouvent  à  préfent  les  Appeî- 
,,lans:"  [L'état  où  fe  trouvoient  les  Orthodoxes 
du  tems  de  S.  Athande,  prouvoit-il  que  l'Eglife 
eût  parlé  contre  eux  en  faveur  des  Ariens  ?]  "  Ils 

n'ont  plus  pour  eux  que  trois  Evêques  :  Mef- 
lîeurs  de  Senez  ,  de  Montpellier  &  d'Auxerre  : 

„  encore  ce  dernier  ne  mérite-il  aucune  foi."  [In- 
fulte  très  indécente  dans  la  bouche  d'un  nouvel 
Evêque.]    "Je  ne  compte  pas  M.  de  Troyes  ,car 
-,il  areçulaConftitution."  [Fait  abfolument  faux.} 
„  Il  eft  vrai  qu'il  vous  foutient  dans  fes  infâmes 
,,  Ecrits"  [les  Ouvrages  pofthumes  du  grand  Bof- fuet,  les  Mandemens  de  fon  illuftre  neveu,  & 

leurs  Apologies  ;  1  "  mais  il  n'eft  pas  Appellant." 
[La  Lettre  fouferite  par  M.  de  Troyes  avec  onze 
de  fes  Confrères ,  en  faveur  de  la  caufe  entière  de 

M.  de  Senez  contre  lé  Brigandage  d'Ambrun ,  ne 
pourroit-elle  point  parler  pour  un  Appel  rYJ  "  M. 
d'Angoulême  s'eft  enfin  reconnu."  On  a  vu  ce 

qu'il  en  faut  croire  dans  les  Nouvelles  du  31.  Mai 
dernier.  Après  cela  M.  de  Pamiers  ,  pour  dé- 

crier ,  autant  qu'il  eft  en  lui ,  les  Evêques  oppo- 
fans,  cita  fon  prédéceffeur  comme  féparé  de  la 
Communion  du  S.  Siège ,  précifement  parce  que 
la  Cour  de  Rome  ne  lui  adreffoit  plus  fes  expédi- 

tions ;  mais  M.  de  Chalucet ,  neveu  de  l'illuftre défunt,  étant  entré  fur  ces  entrefaites,  lui  dit: 

"  Vous  favez  ,  Monfeigneur ,  que  j'ai  des  Lettres  de 
"  prefque  tous  les  Evêques  de  France  écrites  à  mon 
"  onde  ,  dans  lefquelles  ils  blâment  le  procédé  de 
"  Rome  à  fon  égard.  Je  vous  les  montrerai ,  fr 
"vous  voulez  ,  Monfeigneur;  vous  favez.  que  je  les 
"ai.  Oui,  Monfieur,  dit  le  Prélat,  je  le  fai; 
"mais  revenons  à  notre  fujet.  Il  n'importe  pas  de 
"quelle  manière  les  Evêques  ont  accepté  ;  ce  n'eft 
v  pas  à  vous  [au  Théologien  à  qui  il  parloit]  à  de- 

"  mander  à  l'Eglife  raifon  de  fa  conduite."   H  eft 
vrai  néanmoins  que  S.  Pierre  fe  croyoit  obligé  d'en rendre  raifon  même  aux  fidèles.    Enfin  le  Prélat 
prétendit  encore  dans  ce  même  entretien ,  que  le 
Pape  a  donné  des  explications  par  le  Pere  Fontai- 

ne Jéfuite ,  "dont  l'excellent  Livre,  dit-il,  im- 
"  primé  fous  les  yeux  du  Pape  ,  &  conféquemment 
"  avec  fon  approbation ,  eft  demeuré jufqu'ici  fans 
"  réplique."  On  voit  bien  que  ce  Prélat  n'a  pas  lu le  Mémoire  des  IV.  Evêques  ;  il  y  auroit  vu 
(principalement  Article  II.  N.6.  de  la  féconde  Par- 

tie) les  monftrueufes  erreurs  que  ce  fidèle  organe 
de  la  Société  établit  dans  fon  Livre ,  lequel  eft 
moins  une  défenfe  tbéo/ogique  de   la  Conftituùon , 

comme  porte  le  titre  ,  qu'une  défenfe  théologi- 
que de  toutes  les  horreurs  enfeignées  dans  l'Ecole 

de  Molina.    Tel  eft  l'excellent  Livre  où  M.  de 
Pamiers  renvoie  fes  Diocefains ,  pour  y  découvrir 
le  véritable  fens  de  la  Conftitution. 

Cependant  le  Chanoine  Régulier  qui  ne  trou- 
voit  pas  le  tems  de  placer  un  mot,  fut  invité  à 

diner  pour  le  lendemain.    Il  s'y  trouva  quelques 
Jéfuites ,  Se  entre  autres  le  Pere  Barry ,  dont  le 
nom  eft  déjà  fi  fameux  parmi  les  Auteurs  de  fa 

Compagnie.  Sur  la  fin  du  repas  l'Evêque  deman- 
da au  Pere  Pingré  s'il  condamnoit  les  V.  propofi- 

tions.  "  Oui ,  Monfeigneur ,  répondit-il ,  je  les  dé- 
"  telle  de  cœur  &  de  bouche.  Les  condamnez-vous 
"  dans  Janfénius  ?  Réponje  :  Puifqu'elles  n'y  font 
"pas,  je  ne  puis  les  y  condamner.    Le  Pere  Bar- 
" ry.  Avez-vous  lu  tout  Janfénius?  Réponfe:  J'ai 
"pris  l'Ouvrage  de  votre  Pere  Annat,  j'ai  cfier- 
"  ché  les  endroits  qu'il  cite,  j'ai  lu  dans  Janfénius 
"  ce  qui  précède  &  ce  qui  fuit  ,8c  je  n'y  ai  rien  trou- 
"  vé  de  ce  qu'il  prétend  y  être."  Enfuite  la  difpute 
s'étant  élevée  fur  le  fens  de  la  première  propor- tion ,  on  alla  chercher  le  Livre  de  Janfénius. 
"Mais,  reprit  doclement  M.  de  Pamiers ,  fans  voir 
"  les  propofitions  dans  Janfénius ,  ne  devez-vous 
"pas  croire  qu'elles  y  font,  puifque  l'Eglife  vous 
"le  dit?  Réponfe:  L'Eglife  me  dit  que  les  propo- 

rtions font  condamnables,  &  rien  davantage.  Le 
"Prélat:  C'eft  à  l'Eglife  enfeignanteà  décider ,  el- 
"le  ne  renferme  que  les  Evêques.   Je  vous  défie 
"  de  montrer  un  feul  Concile  où  les  Prêtres  aient 
"  décidé  avec  les  Evêques ,  &  même  où  ils  aient 
"eu  la  voix  confultative    On  voit  dans  un  Con- 
"cile,  ajouta  le  Pere  Barry,  je  ne  me  fou\iens 
"pas  lequel,  que  les  Evêques  crièrent:  Conci/ium 
"  non  eft  C/ericorum  ,  fed  Epifcoporam.      Réponfe  : 
"  Cela  fut  dit  dans  le  Concile  de  Chalcédoine  parles 
"  partifans  de  Diofcore  ;  mais  le  Concile  n'y  eut  au- 
"  cun  égard.   Ne  parlez  pas  de  ce  Concile  dit  le 
"Prélat  c'étoit  une  Aftemblée  d'hérétiques.  Ré- 
"ponfe:  Comment,  Monfeigneur,  le  Concile  de 
"  Chalcédoine  uneAfTemblée  d'hérétiques?"L'Evè- 
que  perfiftant  à  foutenir  cette  étrange  propoiitio-, 
le  Chanoine  Régulier  lui  dit  poliment  :  "  Je  ne  parle 
"  pas ,  Monfeigneur ,  du  fécond  Concile  d'Ephefe , 
"mais  de  celui  de  Chalcédoine ,  IV.  œcuménique." 
Sur  quoi  le  Prélat  changea  auffi-tôt  l'objet  de  la converfation.    II  fut  enfuite  queftion  du  pouvoir 
des  Prêtres  pour  confcfTer,  &  du  contenu  en  la 
propofition  XCI.  de  la  Bulle.  Après  quelques  dif- 
cours  fur  ces  deux  points ,  de  la  force  à  peu  près  de 
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ceux  qui  avoient  été  tenus  fur  les  autres ,  M.  l'E- 
vêque  ajouta:  "  C'eft  aux  Apôtres  feuls  que  Jefus- 
„  Chrift  a  dit  :  Ecce  vobifcum  fum  ,  &c.  Réponfe  :  Je 

„  crois ,  Monfeigneur ,  qu'ils  étoient  plus  de  cinq 
„  cens  dans  cette  dernière  apparition  ,  &  les  preu- 

„ves  n'en  font  pas  difficiles  à  donner.  Le  Prélat: 

„  Non ,  il  n'y  avoit  que  les  Apôtres  ;  &  ce  n'efl 
„  qu'aux  Apôtres  feuls  que  Jefus-Chrift  a  dit  :  Acci- 

„pheSphitum  Sanflum  ,  &c.  "  M.dePamiers  avoit- 
il  déjà  oublié  qu'il  l'avoit  dit  lui-même  aux  Prê- 

tres dans  l'Ordination  ?  Quoi  qu'il  en  foit ,  le  Cha- 
noine Régulier  lui  expliqua  ce  paflage  par  la  Tra- 

dition ;  &  comme  fi  ce  Prélat  n'y  eût  eu  aucun 
égard:  "Mon  cher  Monfieur ,  dit-il ,  je  fuis  votre 

,,Evêque,  &  par  conféquent  obligé  de  vous  in- 

duire :  qu'entendez-vous  par  l'Eglife  ?"  LePere 
Pingré  en  donna  la  définition  qui  eft  dans  tous 

les  Catéchifmes.  Et  le  Prélat  répliqua  :  "  Mais  vous 

„êtes  dans  une  erreur  groffiere:  vous  n'oferiez 
„  ligner  ce  que  vous  dites ,  cela  vous  feroit  tort. . .. 

„  Non,  mon  cher  Monfieur ,  je  ne  vous  confeille- 
„  rois  pas  de  le  figner.  Vous  tombez  dans  le  pur 

„Richerifme.  Je  n'en  voudrais  pas  davantage  pour 
„vous  faire  enfermer  entre  quatre  murailles ,  fi  je 

„vous  dénonçois  à  M.  le  Cardinal."  Le  Théolo- 
gien que  l'on  menaçoit  ainfi ,  n'avançoit  rien  néan- 

moins que  M.  le  Cardinal  n'ait  lui  même  ligné  dans la  célèbre  Affemblée  du  Clergé  de  1681.  Enfin  le 

Livre  de  Janfenius  ayant  paru  ,  il  fut  quefiion  d'ex- 
pliquer fur  la  première  propofition  les  différens 

pouvoirs  admis  par  M.  d'Ypres.  L'érudition  théo- 
logique de  M.  de  Pamiers  fe  manifîfta  fur-tout 

dans  cette  difcuflion.  Il  foutint  donc  que  le  pou- 

voir naturel  étoit  Pelagien  ,  &  n'en  voulut  pas  dé- 
mordre. C'étoit  prendre  précifément  la  foi  catho- 

lique définie  par  le  Concile  de  Trente ,  pour  une 

hérélie  condamnée  par  l'Eglife.  La  grâce  fuffifan- 
te  vint  fur  les  rangs ,  &  le  Prélat  avança  que  fans 

clic  il  n'y  a  point  de  pouvoir  réel  d'accomplir  les 
Commandemens  de  Dieu  ;  d'où  il  réfulteroit  que 

le  libre  arbitre  a  péri  par  le  péché  d'Adam  ,  &  que 
ce  n'eft  plus  qu'un  vain  tire  ,  titulusfme  re  ,  comme 
difoit  Luther.  Le  Prélat  ajouta  enfin  qu'il  falloit 

rejetter  tous  ces  pouvoirs  avec  lefquels  on  n'ac- 
complit jamais  les  préceptes;  &  il  traita  les  diftin- 

cïions  fi  célèbres  dans  l'Ecole  de  Saint  Thomas  > 
de  diftinétions  frivoles  qui  ne  fervent  qu'à  éluder 

la  vérité,  pour  établir  l'erreur.  En  forte  que  le  fa- 
meux équilibre  de  feu  M.  de  Cambray  va ,  félon 

toute  apparence  .devenir  la  foi  duDiocefe  de  Pa- 

miers. Tel  efi  le  progrès  de  l'erreur  ;  ôc  cepen- 
dant on  ofe  dire  pour  faire  recevoir  la  Conftitu- 

tion  ,  que  ce  n'efi  pas  qu'on  veuille  rien  changer dans  la  doctrine. 

Cet  entretien,  dont  on  ne  rapporte  qu'une  très 

petite  portion  ,  dura  jufqu'au  foir.  Les  paralogif- 
mes  de  M,  de  Sens  n'y  furent  pas  épargnés.  M. 

de  Salignac  n'oublia  pas  non  plus  les  milliers  d'E- 
vêques  qui  demeurèrent  fermes  autems  de  l'Aria- nifme  ;  &  pour  en  convaincre  ceux  à  qui  il  par- 

loir, il  dit  fa  vamment,"  qu'au  feul  Concile  de  Ri- 
,,mini,  il  y  avoit  dix-huit  cens  Evêques,  8c  au- 

„cun  de  l'Eglife  d'Occident."  11  faut  qu'il  y  ait 
d'étranges  mécomptes  ,  ou  dans  la  géographie  de  ce 
Prélat,  ou  dans  les  Auteurs  qu'il  a  \m  lui THilloi- 

re  de  l'Eglife.  Après  cela  fera-t-on  Xurpris  que  le 
Pere  Pingré  ait  mieux  aimé  recevoir  fon  obédien- 

ce 5c  fortir  du  Diocefe  f  que  de  fe  rendre  aux  lu- 
mières de  ce  nouveau  foleil  ? 

De  Rboclez. 
Un  des  premiers  foins  de  M.  de  Saleon  dans  ce 

Diocefe  a  été  de  relever  les  Jéfuites  de  l'état  d'hu- 
miliation ,  où  ils  avoient  été  pendant  l'cpifcopatde 

M.  de  Tourouvre.  Celui-ci,  attaché  à  la  faine 
doctrine  &  zélé  pour  la  maintenir ,  avoit  défendu 
à  fes  Diocefains  de  prendre  des  leçons  de  Théo- 

logie dans  l'école  de  ces  Pères ,  à  laquelle  il  avoit 
fubftitué  celle  des  Dominicains.  Il  eft  vrai  que  de- 

puis fon  changement  de  conduite  dans  les  affaires 

de  l'Eglife  ,  il  avoit  levé  cette  fage  défenfe.  Mais  le 
décri  où  les  cenfures  de  ce  Prélat ,  &  les  fréquen- 

tes dénonciations  de  Meifieurs  les  Curés  avoient 
mis  les  Jéfuites ,  empêchoit  ces  derniers  de  tirer 
un  grand  avantage  de  ce  changement.  Il  a  donc 

fallu  prendre  d'autres  mefures.  A  peine  M.  de  Sa- 
leon a-t-il  été  arrivé  dans  le  Diocefe ,  qu'au  lieu 

de  faire  droit  fur  les  nouveaux  excès  jéfuitiques 
qui  lui  étoient  dénoncés  par  fes  Curés ,  comme 
on  l'a  dit  dans  les  Nouvelles  du  16.  Eévrier  der- 

nier ,  fans  plainte  ,  fans  dénonciateur  au  moins  con- 
nu ,  il  s'eft  fait  remettre  les  cahiers  que  le  Pere 

Viou  Profeffeur  des  Jacobins  avoir  dictés  l'année 
précédente.  C'étoit  un  Traité  de  la  grâce ,  dans 
lequel  M.  de  Saleon  &  fes  Théologiens  favorits 

ne  pouvoient  manquer  de  trouver  beaucoup  d'er- 
reurs. En  effet  l'examen  ne  fut  pas  long  ;  &  le 

Prélat  ne  manqua  pas  défaire  remettre  au  Profef- 
feur un  projet  de  rétractation  divifé  en  XLIIL 

Articles ,  dont  il  exigeoit  la  foufeription ,  fous  pei- 
ne pour  le  Dominicain  d'être  déclaré  Baïanifte  & 

Janfénifie  ,  fe;  cahiers,  félon  M.  de  Rhodez  ,  n'é- 
tant qu'un  tiifu  de  l'une  &  l'autre  hérélie.  On  ne 

fera  pas  fâché  de  voir  quelques  Articles  de  ce  fa- 
meux projet  de  rétractation. 

Sur  la  définition  de  la  grâce  de  Jefus-Chrift  le 

projet  s'explique  ainfi,  Art.  XIV.  "Je  retraite  la 
,,  définition  que  j'ai  donnée  de  la  grâce  de  Jefus- 
„  Chrift  en  général ,  entant  qu'elle  eft  diftinguée „  de  la  grâce  accordée  aux  Anges  &  au  premier 
,,  homme  dans  l'état  d'innocence,  en  ces  termes: 
„  La  grâce  de  Jefus-Chrift  eft  celle  qui  nous  eft  don- 

,,  née  par  lui,  en  vue  de  l'es  mérites,  de  fa  paf- 
,,  fion  &  de  fa  mort  :  c'eft  celle  qui  nous  rend  chré- 
,,  tiens ,  qui  délivre  de  l'empire  de  la  concupifeen- ,,  ce  charnelle  le  libre  arbitre  efclave  du  péché. 

„Ellc  eft  encore  appellée  médicinale ,  parce  qu'cl- 
,,le  guérir  la  foiblefîc  contractée  par  le  péché.' 
Cette  propofition  eft  tirée  mot  pour  mot  du  célè- 

bre Contcnfon.  L'Article  XXIX.  du  projet  décou- 
vre ce  qui  a  pu  y  déplaire  a  M.  de  Saleon  &  à  fes 

Confulteurs  ;  car  ils  veulent  qu'on  rcconnoid'e 
que  "l'infpiration  de  la  charité  n'eft  pas  la  feule 
„  grâce  proprement  dite  de  la  nature  corrompue 
,,par  le  péché:  &  en  conféquence,  ajoute  le  pro- 

jet, je  rétracte  les  propofitions  iùivantes:"  La „  feule  grâce  qui  puiife  être  appellée  la  grâce  de 

,,  Jefus-Chrift  proprement  dite  crt  l'infpiration  de 
,,  l'amour.  Toute  grâce  de  Jefus-Chrift  étant  fin-- ,,fpiration  de  la  charité  au  moins  imparfaite  6c 
commencée  ,  produit   quelque  mouvement 
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•„djns  la  volonté,  ou  quelque  affection  ̂   envers  le,  Se  s'il  auroit  pu  mieux  réuflir  quand  il  l'auroit 
,,Picu.  "  On  voit  ici  la  liaifon  du  fyftême  du  fait  dreffer  par  les  auteurs  mêmes  de  la  Bulle.  Il 
JPrclat.  11  y  a  félon  lui  des  grâces  de  Jefus-Chrift  faut  pourtant  lui  rendre  la  juftice  d'avertir  qu'il  n'a 
qui  ne  font  ni  charité  ni  amour,  &  qui  ne  produi-  pas  toujours  fuivi  fi  fcrupuleufement  les  avis  des 
fent  aucun  effet  dans  la  volonté  ,  aucun  mouve-  Jéiuites.  Par  exemple  le  Profeffeur  Thomifte  en- 
inent  pour  Dieu,  même  le  plus  foible.  Il  eft  donc  feigne  dans  fes  cahiers,  que  la  doctrine  dclagra- 
faux  de  dire  que  la  grâce  de  Jefus-Chrift  eft  celle  ce  efficace  par  elle-même  "  appartient  à  la  foi , 
qui  délivre  de  l'empire  delà  concupifcence ,  qu'el-  "qu'elle  a  été  décidée  contre  les  Pelagiens,  pro- 

ie guérifle  la  foibleffe  contractée  par  le  péché,  "pofée  fans  contradiction  &  crue  jufqu'au  Conci- 
Quelles  font  donc  les  grâces  de  Jefus-Chrift  que  "le  de  Trente  inclufivement  :  "ajoutant  néanmoins 
M.  de  Saleon  admet?  Seroit-ce  trop  s'avancer  que  que  ceux  qui  nient  ce  dogme  depuis  fon  obfcur- 
de  dire  que  ce  Prélat  réduit  la  grâce  de  Jefus-  ciflement,  ne  font  pas  formellement  hérétiques. 
Omit  à  la  loi,  aux  miracles,  aux  exemples ,  &c.  Le  Pere  Grandftugne  Jéfuite ,  l'un  des  Confulteurs, 
comme  faifoit  Pelage  ?  La  propofition  fuivante  avoit  noté  la  proposition  comme  erronnée,  inju- 

dont  il  exige  auffi  la  rétractation,  mettra  le  Le-  rieufe  à  l'Eglife & fcandaleufe.  M.  de  Saleon  adou- 
etcur  en  état  d'en  juger  :  "  La  loi ,  les  miracles ,  ridant  cette  cenfure  ,  s'eft  contenté  que  le  Profef- 
"  les  exhortations ,  les  exemples  des  Saints ,  les  feur  reconnoiffe  avoir  fauflement  8c  téméraire- 
"  peines  ,  les  récompenfes ,  la  confidération  des  nient  avancé  la  propofition.  [Projet  de  rétractation, 
"  biens  &  des  maux  ,  la  vue  de  la  mort  &  des  Article  XXIII.]  Telle  eft  la  doctrine  que  M.  de 
"peines  éternelles ,  la  crainte,  les  remords  de  con-  Saleon  veut  introduire  dans  ce  Diocefe. 
"  feience ,  &  autres  que  les  Pelagiens  admettoient  A  l'égard  du  Dominicain ,  il  s'eft  cru  avec  rai- 
"dans  le  fécond  état  de  leur  herefie  ,  font  de  vrais  fon  obligé  de  juftifier  fes  cahiers,  &  d'expoferau 
"dons  de  Dieu ,  &  des  fruits  de  la  mort  de  Jefus-  Prélat  les  motifs  qui  l'empêchent  de  fouferire  à 
"  Chrift ,  mais  ils  ne  le  font  qu'improprement.  La  fon  projet.  Ce  Pere  a  donc  préfenté  le  6.  Avril 
"grâce  de  Jefus-Chrift  proprement  dite,  celle  qui  dernier  fa  réponfe,  dans  laquelle  il  rend,  aux  vé- 
"  eft  propre  à  la  nouvelle  loi,  c'eft  le  don  de  l'a-  rites  attaquées  l'hommage  qui  leur  eft  du;  &l'on 
."mour  &  de  la  charité."  afluœ  qu'il  le  fait  avec  beaucoup  de  juftefle  8c  de 

Tout  eft  fuivi  dans  le  projet.  Les  principes  fur  préciiion.  M.  de  Saleon  l'avoit  défié  de  citer  pour 
h  néceffité  de  la  grâce  pour  faire  de  bonnes  la  défenfe  aucun  Théologien  de  fon  Ordre.  Le 

actions ,  s'accordent  parfaitement  avec  les  notions  défi  a  été  accepté  &  rempli;  8c  fur  tous  les  points 
qu'on  donne  de  la  grâce  même.  On  veut,  Arti-  le  Profe  fleur  cite  nombre  degarandsde  grande  ré- 
cle  XXXII.  que  le  Dominicain  reconnoiffe  "que  putation ,  comme  Lémos,  Alvarès,  Contenfon , 
"  fans  aucune  grâce  actuelle  ,  l'homme  dans  l'état  Gonet ,  Maflbulié  ,  Serry  ,  &c.  Cette  réponfe  étoit 
"de  la  nature  corrompue  peut  faire  des  actions  accompagnée  d'une  dénonciation  des  Traités  des 
"exemtes  de  péché,  &  en  ce  fens  des  œuvres  mo-  actes  humains  &  de  la  grâce,  dictés  en  1733.  & 
"ralement  bonnes,  non  feulement  quant  à  leur  1734.  par  le  Pere  Badon  :  du  Traité  des  vertus 
"objet,  mais  quantau  motif;"  8c  à  l'Article  fui-  théologales  dicté  en  1735.  par  le  Pere  Puech  ,  8c 
vant  on  exige  que  le  Profeffeur  condamne  cette  d'une  propofition  fur  le  concours  de  Dieu  au  pé- 
propoiition  :  Liberum  arbitrium  fine  graùœ  Del  adju-  ché ,  avancée  par  le  Pere  Pacot;  quelques  pro- 
torio  non  ntfi  ail peecandum  valet ,  entendue  en  ce  fens,  pofitions  du  Pere  Lafcazes  qui  commence  cette 

que  le  libre  arbitre  fans  grâce  ctuelle  n'a  de  for-  année  à  enfeigner  à  la  place  du  Pere  Huguet  :  tous 
ce  que  pour  pécher  :  propofition  mot  pour  mot  Jéfuites.  Dénonciation  qui  roule  fur  des  points 

de  Saint  Auguftin ,  laquelle  d'ailleurs  n'eft ,  com-  très  importons ,  dont  voici  les  principaux  :  L'Eco- 
rne tout  le  monde  fait,  que  le  commentaire  na-  le  de  Saint  Thomas ,  l'Eglife ,  Jefus-Chrift  lui-mê- 

turel  de  ce  texte  de  Jefus-Chrift  dans  l'Evangile ,  me  aceufé  de  Janfénifme  ;  l'équilibre  érigé  en  do- 
"Sans  moi  vous  ne  pouvez  rien  faire:"  &de  cet  gme  de  foi;  le  principe  du  péché  philosophique 
autre  de  Saint  Paul  :  "  Non  que  nous  foyons  ca-  établi  ;  l'obligation  de  fç  convertir  l'ufpendue  par 
"  pables  de  former  de  nous-mêmes  aucune  bonne  rapport  aux  y vrognes ,  aux  joueurs ,  aux  perfon- 
"  penfée  ,  comme  de  nous-mêmes  ;  mais  c'eft  Dieu  nés  oifives  8c  diflîpées;  l'opinion  de  ceux  qui  pré- 
"qui  nous  en  rend  capables ,  [ou  bien]  notre  capa-  tendent  que  le  plus  grand  nombre  des  Catholw 
"  cité  vient  de  Dieu.  "  Mais  le  refpect  du  à  Saint  ques  fera  fauvé ,  repréfentée  comme  fort  proba- 
Auguftin  ,  à  Saint  Paul ,  à  Jefus-Chrift  même  ,n'ar-  ble;  le  fentiment  de  ceux  qui  enfeignent  qu'on rête  point  M.  de  Saleon.  Il  lui  fuffit  de  croire  que  ne  peut  vaincre  fans  grâce  les  tentations  légères , 

le  fens  dans  lequel  il  exige  la  condamnation  de  la  taxé  d'héréfie  ;  la  nécefiité  de  la  foi  en  Jefus- 
propofition  "eft  celui  que  IcsEvêqués  de  Fiance  Chrift  pour  être  fauvé,  même  depuis  la  promul- 
"îui  ont  donné  dans  les  Explications  de  1714.  gation  de  l'Evangile,  réduite  en  problême;  l'efpé- 
" Depuis,  dit-il, les  décifions  que  l'Eglife  a  faites  ranec  transformée  en  vice,  8c  le  cas  où  l'homme 
"fur  ce  point,  il  n'eft  plus  permis  de  l'entendre  doit  defefpérer  de  fon  fiilut ,  réalifé  ;  la  charité dé- 
" autrement. "  Quoique  M.  de  Saleon  ne  nomme  gradée;  l'infpiration  des  Livres  Saints  anéantie, 
point  ces  décifions  de  l'Eglife ,  8c  qu'il  n'en  fixe  8cc,  Excès ,  comme  l'on  voit ,  bien  plus  réels  que 
ni  le  lieu  ni  la  datte,  on  comprend  bien  que  c'eft  ceux  du  Profeffeur  Jacobin  ,  fur  lefquels  cependant 
la  Bulle  Unigenitus  qu'il  caractérife  ainfi.  L'échan-  il  n'y  a  pas  grande  apparence  que  M.  de  Saleon 
tiRon  que  nous  donnons  ici  de  fon  projet  peut  fai-  fafle  plus  de  juftice,  que  fur  ceux  qui  lui  avoient 
re  juger  s'il  n'a  pas  bien  pris  le  feus  de  cette  Bul-  déjà  été  dénoncés  par  fes  Curés. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES, 
Du  25. 

De  Paris. 

I.  Nous  fufpendons  la  fuite  de  l'extrait  de  l'Ou- vrage de  Monfieur  de  Montgeron ,  pour  faire  part 
au  Public  de  deux  Lettres  deMeffieurs  de  Seriez  8c 

de  Montpellier  fur  la  démarche  8c  l'Ouvrage  mê- me de  ce  Magiftrat. 
La  première,  dattée  de  la  Chaize-Dieu  le  12. 

Août  1737.  eft  conçue  en  ces  termes: 

[J'étois  informé ,  Monfieur ,  de  l'éclatante  dé- 
marche de  Monfieur  de  Montgeron,  lorfque  j'ai 

reçu  votre  Lettre.  Mon  admiration  égale  votre 

joie.  Quels  éloges  ne  mérite  pas  une  action  d'un fi  généreux  courage;  8c  qui  oferoit  la  blâmer  fans 
témérité  ?  Qui  fommes-nous  ,  pour  condamner 
dans  les  Serviteurs  de  Dieu  ce  que  fon  Efprit  leur 
fuggere  ?  Laifîbns  à  un  monde  idolâtre  de  la  for- 

tune, l'aveugle  prévention  qui  le  porte  à  cenfurer 
tout  ce  qui  ne  s'ajuftepas  avecfes  vues  d'ambition. 

S.  Juftin  ,  le  grand  Apologifte  de  la  foi  des  Chré- 
tiens, juftine  par  fa  conduite  celle  du  plus  zélé 

défenfeur  des  miracles  de  nos  jours.  L'Eglife  au- 
roit  joui  d'un  doux  calme  fous  l'Empereur  Tite 
Antonin,  fi  la  malice  du  Démon  ne  s'étoit  jouée de  la  clémence  de  ce  Prince.  Les  Chrétiens  étoient 

fouvent  perfécutés  à  fon  infu,8c  il  n'étoit  pas  af- fez  heureux  pour  connoitre  la  fainteté&  la  juftice 
de  leur  caufe.  Les  préjugés  &  les  paffions  de  fes 
Courtifans  formoient  un  mur  autour  de  lui,  pour 

empêcher  la  vérité  de  parvenir  jufqu'au  Thrône. Dans  ces  circonftances  le  généreux  Martyr  prit  la 
réfolution  de  <ompofer  fa  première  Apologie  pour 
les  Chrétiens.  IU'adreffe  à  l'Empereur  ,  à  fes  deux îils  adoptits ,  au  benat  oc  au  reuple  Romain.  h.u- 
febe  femble  dire  qu'il  préfenta  lui-même  fon  Apo- 

logie ,  quelque  fortes  qu'en  foient  fes  expreffions. 
Monfieur  de  Montgeron  doit  à  l'évidence  des 

miracles  la  grâce  de  fa  converfion.  Il  avoue  lui- 
même  que  fon  cœur  endurci  &  livré  aux  pallions 

criminelles,  n'a  commencé  de  croire,  que  lorf- 
que Dieu  s'eft  montré  fenfible  par  les  fignes  cer- 
tains 8c  miraculeux  de  fa  Toute-puiflance.  La  main 

invilible  qui  l'a  conduit  fur  le  tombeau  de  M.  de 
Paris,  a  fait  d'un  Déifie  un  Chrétien  digne  des 
premiers  fiecles.  Heureux  moment  qui  a  don- 

ne à  l'Eglife  un  enfant  docile  à  la  vérité ,  8c  fou- 
rnis à  fes  loix  ;  qui  a  donné  au  Roi  un  Sujet  fi- 

dèle; à  la  Juftice  un  Magiftrat  intègre;  à  l'Etat  un 
citoyen  zélé  ;  aux  pauvres  un  protecteur  ;  une 
victime  à  la  pénitence;  un  exemple  à  la  piété  ;  un 

prédicateur  au  triomphe  de  la  grâce  !  Qui  n'a  pas 
admiré  ces  précieux  dons  dans  Monfieur  de  Mont- 

geron depuis  fa  converfion?  Sa  captivité,  en  met- 
tant fon  humilité  à  couvert  ,  nous  permet  de  faire 

fon  éloge. 

Se  pourroit-il  qu'une  action  que  la  Religion  feu- 
le infpire, 8c  qui  lui  fait  tant  d'honneur,  trouvât 

des  contradicteurs  parmi  nous  ?  Je  leur  applique- 
rois  alors  ce  que  dit  le  célèbre  M.  Duguet  :  "  C'elt 
,,  ainfi  que  plufieurs  qui  fe  croient  remplis  de  ze- 
>rle,  condamnent  fouvent  les  dons  de  Dieu, 8c  qu'ils 

attribuent  à  indiferetion  ,  à  imprudence ,  à  vani- 
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,,té,  8c  à  des  motifs  aufll  peu  légitimes  ,  des 
„  actions  dont  l'Efprit  de  Dieu  eft  le  principe.  Il 
,,leur  furfit  ,  pour  les  condamner  ,  qu'elles  ne 
,,  foient  pas  de  leur  goût,  ou  qu'ils  ne  les  aient  pas „  confeillées.  Ils  meiûrent  tous  les  autres  fur  leurs 
„  propres  préjugés.  Ils  réduifent  les  vertus  à  cel- 

les dont  ils  ont  fait  choix  ;  8c  tout  ce  qui  eft  aa 
delà  des  bornes  étroites  de  leurs  lumières ,  ou 

„de  leur  caractère  perfonnel,  leur  paroit  une  fin- 
,,gularité  vicieufe.une  ignorance  des  règles, une 
,,  faillie  de  piété  digne  de  cenfure.  Ils  ne  favent 
„  pas  que  leur  efprit  qui  eft  très  limité ,  ne  peut 

,,  être  le  juge  de  ce  que  l'Efprit  de  Dieu  qui  eft 
,,  infini ,  eft  capable  d'infpirer  à  fes  Serviteurs." Explication  de  la  Pafiion ,  Tome  I.  page  135. 

Il  y  a  plus  de  neuf  ans  que  les  miracles  fe  mul- 
tiplient avec  un  éclat  qu'il  n'eft  plus  poffible  de  fe 

diffimuler.  Tout  le  royaume  en  retentit ,  8c  cha- 
que province  en  fournit  les  preuves.  Le  dirai-je 

à  la  honte  de  notre  fiecle ,  8c  à  notre  propre  con- 
fufion  ?  Plufieurs  des  premiers  Pafteurs ,  auxquels 
le  Concile  de  Trente  recommande  d'en  faire  une 
exacte  8c  promte  recherche ,  ne  travaillent  qu'à 
les  décrier  fans  examen.  Ils  les  fuppofent  impof- 
fibles ,  parce  que  ces  miracles  condamnent  en  ef- 

fet les  engagemens  où  ils  font  entrés ,  8c  les  mo- 

tifs trop  connus  de  la  perfécution  qu'ils  exercent 
contre  la  vérité.  On  furprend  la  religion  du  Roi , 
pour  lui  faire  fermer  le  cimetière  où  repofe  le 

corps  d'un  faint  Diacre ,  qui  parle  après  fa  mort  fi 
puiflamment  contre  la  Bulle ,  qui  lui  avoit  coûté 
tant  de  larmes  8c  de  gémiiîemens.  On  ne  craint 
pomr  de  reprélenter  à  S.  M.  les  miracles  qui  s'o- 

pèrent au  milieu  de  nous ,  comme  les  fictions  d'u- 
ne cabale  qui  tend  à  la  révolte.  Les  gens  de  bien 

font  dans  l'oppreffion  ou  dans  les  fers.  La  moin- dre dénonciation  de  leurs  ennemis  fuffit  pour  les 
croire  coupables ,  8c  pour  les  traiter  avec  rigueur 
La  vérité  eft  captive ,  8c  les  fentinelles  du  Sei- 

gneur n'oferoient  parler  pour  fa  défenfe.  Une  li- gne de  circonvnllation  rend  le  Thrône  inacceffible. 
Dieu  le  protège  contre  les  ambitieufes  prétentions 
de  la  Cour  Romaine  par  le  zele  éclairé  des  amis  de 
la  vérité,  8c  par  une  multitude  de  miracles;  mais 
on  nous  fait  auprès  du  Roi  un  crime  de  notre  fî- 
dclitc,  8c  les  faveurs  fingulieres  du  Tout-puiflarvt 
demeurent  fans  actions  de  grâces,  8c  font  même 
contredites ,  parce  qu'on  les  cache  à  la  piété  de notre  augufte  Prince. 

Quel  fervice  plus  efTentiel  un  Magiftrat  chré- 
tien pouvoit-il  rendre  à  fon  Roi  ?  Touché  8c  con- 
verti miraculeufemcnt  lui-même  à  l'occafion  des miracles ,  Monlieur  de  Montgeron  en  a  recueilli 

les  preuves  ;  8c  ces  preuves  forment  dans  fon  Li- 
vre des  Dcmonftrations  complcttes,  par  cette  nuée 

de  témoins  non  fufpects  de  tous  les  états  8c  de 
tous  les  ordres ,  qui  fe  montrent  dans  les  pièces 
qu'il  produit.  Il  n'a  pu  voir  tranquillement  l'in- crédulité des  libertins  triompher  par  le  mépris  des 
œuvres  du  Tout-puiffant ,  auxquelles  il  étoit  rede- 

vable de  fa  foi.  Seniible  aux  intérêts  de  fon  Son~ 
Ll 
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verain ,  il  s'eft  cru  chargé  de  faire ,  pour  le  dé- 
tromper, ce  que  ceux  à  qui  il  appartenoit  de  le 

faire ,  ne  faifoient  pas.  11  ne  s'eft  point  diffimulé 
les  dangers  où  l'expofoit  fon  zele  ;  mais  fe  con- 

fiant uniquement  dans  la  protection  du  Seigneur, 
fl  a  percé  les  barrières  du  Thrône;  &  fe  jettant 
aux  pieds  de  fon  Prince  ,  il  lui  a  dévoilé  les  œuvres 
du  Tout-puiilant  ,  &  les  profonds  gémiftemens 
de  fcs  plus  fidèles  Sujets. 

O  démarche  également  fage  aux  yeux  de  Dieu, 

&  refpeétueufe  pour  le  Prince  qui  en  eft  l'image  ! 
O  courage  vraiment  héroïque ,  qui  fait  combat- 

tre pour  la  vérité  avec  le  defir  de  mourir  pour  fa 
défenfe  !  O  glorieufes  chaînes  qui  rendent  encore 
plus  célèbre  la  confeffion  de  ce  Magiftrat  chré- 

tien !  O  doux  liens  qui  ne  retiennent  point  un 

coupable,  mais  qui  donnent  à  l'efprit  une  parfai- 
te liberté  !  O  aimable  captivité ,  dont  le  monde 

ne  mérite  pas  de  connoître  les  charmes ,  que  les 
Apôtres  &  les  Martyrs  ont  fanctifiée ,  &:  que  les 
Anges  honorent  !  Qui  me  donnera  de  vous  aimer 

jufqu'à  la  fin ,  &  de  me  glorifier  dans  le  Seigneur 
d'avoir  été  jugé  digne  de  participer ,  quoique  bien 
légèrement ,  à  votre  gloire  ?  .Hélas  !  que  l'on  eft 
infenfé  de  vous  craindre  !  N'appréhendons  pas  de 
le  dire  après  Saint  Chryfoftôme  :  rien  n'égale  la 
dignité  d'un  prifonn;erde  Jefus-Chrift  :  Vinftum  ejje 
pr opter  Cbriflum  eft  praclarius  quàn:  effe  Apoftolum , 
quàm  ejje  Doflorem ,  quàm  effe  Ev  ange  lift  am.  (  ht  Ep.  ad 
£pb. cap.  iv.  boni.  %.)  Les  cœurs  charnels  ne  com- 

prennent rien  à  ce  bonheur.  Si  qui  s  m  Domimm 
infanit ,  &  amore  ejus  uritur ,  novit  vint  vinculorum. 
(Ibid.)  La  caufe  que  nous  foutenons  &  pour  la- 

quelle nous  fouffrons,  eft  celle  de  Dieu  même.  Il 
fauroit  bien  la  défendre  fans  nous  ;  mais  nous  per- 

drions la  plus  belle  occafion  de  remporter  une  vi- 
ctoire aflurée  :  Si  bombes  timerentur ,  Martyres  non 

ferait.  (Ccnc.  Calcbedcn.)  Je  fuis  avec  une  parfaite 
eftime  ,  Monfieur,  votre  très  humble  &  dévoué 
ferviteur,  Signé,  f  Jean  Evêque  de  Senez,  Pri- 

sonnier de  Jefus-Chrift.] 
Lettre  de  M.  de  Montpellier  fur  le  même  fujet.  A 

la  Vertine ,  le  14.  Août  1737. 
[Qui  fe  feroit  attendu  ,  Monfieur  ,  à  la  démar- 

che que  vient  de  faire  Monfieur  de  Montgeron  ? 
Tout  le  monde  en  parle;  mais  tout  le  monde  ne. 
la  regarde  pas  du  même  œil.  Cela  doit  être.  Ces 

fortes  d'actions  ne  réunifient  jamais  tous  les  fuf- frages.  En  tout  tems  elles  ont  partagé  les  efprits , 

&  elles  les  partageront  toujours.  Ce  n'eft  donc pas  ce  partage  qui  me  frappe.  Mais  ce  que  je  ne 

puis  me  lafler  d'admirer,  c'eft  le  moyen  que  Dieu 
emploie  pour  faire  connoître  les  miracles  ,&  ren- 

dre inexcufables  ceux  qui  ferment  les  yeux  depuis 
douze  ans  à  leur  éclat.  Les  miracles,  pour  être 
crus ,  doivent  être  connus.  Dieu  ne  fe  la  fie  point 

d'en  faire  ,  &  les  hommes  ne  fe  laflent  point 
de  lui  en  dérober  les  preuves.  Si  les  preuves  des 
miracles  font  mifes  fous  les  yeux ,  elles  font  de 
nature  à  enlever  le  confentement  de  quiconque 
voudra  les  difeuter  fans  prévention.  Que  fait  Dieu? 
Par  un  excès  de  bonté  pour  des  ingrats ,  il  met 

dam  le  cœur  d'un  de  fes  ferviteurs  de  publier  un 
nombre  prodigieux  de  picces  qui  démontrent  h 
vérité  de  pluheurs  miracles.  Mais  pour  donner  à 

l'Ouvrage  tout  le  poids  qu'il  mérite,  &  faire  naî- 
tre aux  plus  indifférens  l'envie  de  le  lire ,  Dieu 

choifit  l'homme  le  plus  propre  à  arrêter  les  efprits, 
&  à  fixer  les  regards.  Ce  qu'il  a  été ,  ce  qu'il  eft, 
ce  qu'il  fouffre;  fa  démarche  à  la  Cour;  les  fui- 

tes qu'elle  a  eues  ;  tout  dit  aux  gens  du  monde  : 
Prenez  &  lifez.  Mais  pourra-t-on  lire  fans  être 
touché  ?  Au  moins  fera-t-on  inexcufable  d'avoir 
des  yeux ,  &  de  ne  pas  voir  ;  des  oreilles  ,  &  de 

ne  pas  entendre  ;  une  langue ,  &  de  n'ofer  parler. 
Si  je  voyois  un  mort  reffufeiter,  je  me  fou- 

mettrois ,  dit  l'incrédule.  En  voici  un  ,  auffi  con- 
nu que  Lazare  l'étoit  dans  Jerufalem,  mais  plus 

infect  que  lui  :  interrogez-le.  Qu'il  vous  dife  lui- 
même  ce  que  Dieu  a  fait  pour  le  tirer  des  ténè- 

bres &  des  ombres  de  la  mort.  Enfeveli  trente 
années  dans  la  fofle  du  péché  :  lié  &  garotté  par 
des  chaînes  plus  dures  que  le  fer:  fans  goût,  fans 

fentiment  pour  les  chofes  de  Dieu  :  l'efprit  cor- 
rompu ,  le  cœur  gâté  jufqu'à  fatisfaire  les  pafllons 

les  plus  criminelles;  voilà  l'homme  à  qui  Dieu  a rendu  la  vie  en  un  moment  fur  le  Tombeau  de 
M.  de  Paris.  Croyez  donc.  Si  vous  ne  croyez  pas 
aux  miracles  que  Dieu  opère  fur  les  cœurs  , 

comment  croirez-vous  aux  miracles  qu'il  opère 
fur  les  corps  ?  Déifte  ,  voluptueux ,  riche ,  hom- 

me en  dignité ,  vous  vous  dites  à  vous  même  que 
vous  ne  devez  pas  penfer  comme  le  vulgaire  fur 
l'article  des  miracles.  Comme  vous ,  dit  Mon- 

fieur de  Montgeron ,  j'avois  tous  ces  obftacles  à 
vaincre ,  &  tout  à  coup  j'ai  été  renverfé. 

Cherchez  dans  le  caractère  d'efprit  de  ce  Magi- ftrat ,  dans  les  difpofitions  de  fon  cœur ,  dans  tout 

ce  qui  l'environne  :  vous  n'y  voyez  rien  qui  ne 
doive  le  détourner  du  changement  qui  s'opère  en 
lui.  Cependant  ,nos  veux  le  voient-  .  ce  rlmngc ment  11  inefpéré.  Un  impudique  devient  chafte  ; 
un  voluptueux  pénitent;  un  orgueilleux  humble  ; 
le  mauvais  riche  eft  touché  de  la  mifere  du  pau- 

vre; le  Déifte  eft  fait  Chrétien,  &  celui  qui  s'é- 
toit  offert  à  être  le  perfécuteur  des  Appellans ,  eft 

lui-même  un  défenfeur  zélé  de  l'Appel.  Avouons- 
le  ,  Monfieur ,  des  miracles  préfentés  d'une  telle 
main  doivent  faire  une  grande  impreflîon. 

Mais  il  faut  que  le  monde  life  ;  &  pour  l'y  forcer, 
Dieu  fait  concevoir  à  M.  de  Montgeron  le  deftein 
de  dédier  fon  Ouvrage  au  Roi  ;  il  lui  donne  le 
courage  de  le  lui  présenter  ;  le  Roi  le  reçoit ,  & 
le  lendemain  le  Magiftrat  eft  conduit  à  la  Baftille. 
Voilà  un  événement  capable  de  faire  un  grand 
éclat.  Il  eft  arrivé ,  cet  éclat  ;  &  ce  qui  en  re- 

faite ,  c'eft  que  chacun  veut  lire  l'Ouvrage  de  M. 
de  Montgeron.  Par  là  le  plan  de  Dieu  s'exécute. 
Bien  des  gens  qui  ne  connoiflbient  les  miracles 

que  fur  les  faufles  idées  qu'on  leur  en  donnoir , commencent  à  les  refpecter.  Ceux  qui  ne  les 

croyoient  qu'à  demi ,  fe  rendent  à  l'évidence  des 
preuves  ;  &  ceux  qui  n'en  parloient  qu'avec  mé- 

pris ,  en  parlent  au  moins  avec  plus  de  modéra- 
tion. Des  là-même  la  démarche  de  Monfieur  de 

Montgeron  eft  juftifiée.  Une  action  qui  devoit 
produire  des  biens  aufii  réels  ne  peut  être  blâmée. 
Que  les  politiques  la  condamnent,  les  politiques 
font  leur  métier:  pour  moi, je  me  fais  un  devoir 

d'y  applaudir:  Qui  /ponte  tbtulijiis  de  JJratl  animât 



vejlras  ad  ptricukm ,  bencdicite  "Domino,  [jfttdic.  V.  i .] 
Plus  je  penfe  à  la  démarche  de  M.  de  Montge- 

ron ,  plus  j'y  trouve  de  grandeur.  Ce  Magiftrat  a 
conçu  fon  deffein  depuis  long-tems.  Pour  l'exé- cution il  a  eu  des  traverfes  fans  nombre  à  effuyer, 

êc  il  ne  s'eft  point  rebuté.  Lâche  &  timide  de  fou 
naturel ,  il  fe  prépare  de  loin  à  une  action  qui  lui 
laifiant  tout  le  tems  de  la  réflexion ,  devoit  mille 
fois  lui  faire  abandonner  fon  projet.  Il  fait  à  quoi 

ilÎTexpofe:  il  prévoit  fa  captivité  :  il  l'attend.  Il 
reçoit  avec  refpeét  les  ordres  du  Roi.  Il  s'immo- le pour  le  falut  de  fes  frères.  De  Déifie,  devenir 

martyr  de  la  vérité  ;  qu'il  eft  grand ,  ce  coup  de 
la  droite  du  Très-haut ,  8c  que  ne  nous  laiiTe-t-il 

pas  entrevoir  pour  l'avenir  ! 
Qui  n'apperçoit  que  de  la  folie  dans  la  démar- che de  M.  de  Montgeron ,  ne  fait  gueres  en  quoi 

confifte  la  fageffe.  Elle  confifte  à  ne  vouloir  pas 
fauver  fon  ame  en  ce  monde,  mais  à  la  perdre. 
Dans  le  cas  préfent ,  eft-ce  la  perdre  pour  Dieu  ? 
Oui ,  fi  les  miracles  font  réels.  Et  le  Livre  de 
M.  de  Montgeron  démontre  la  réalité  des  mira- 

cles. Lui-même  eft  un  miracle  des  plus  éclatans. 
Sa  converfion  n'eft  pas  feinte;  elle  eft  fincere, 
foutenue  depuis  fix  ans ,  8c  fuivie  d'une  confeffion 
publique ,  qui  fuppofe  un  renoncement  des  plus 

grands  à  l'amour  propre.  Plaçons-nous  dans  ce point  de  vue ,  &  de  cenfeurs  nous  deviendrons 

admirateurs.  Je  fuis  plus  que  je  ne  puis  vous  l'ex- 
primer ,Monfieur ,  votre  très  humble  &  très  obéif- 

fant  ferviteur.  Signé,  t  Charles-Joachtm  Evêque 
de  Montpellier.] 

II.  Il  y  a  peu  de  Chrétiens  équitables ,  encore 

moins  de  fidèles  inftruits  8c  touchés  de  l'état  pré- 
fent des  affaires  de  l'Eglife,qui  ne  jugent  comme ces  illuffres  Prélats  ,  de  la  démarche  &  du  Livre 

de  M.  de  Montgeron  ;  8c  il  n'y  a  pcrfonne  fans 
doute  qui  n'ait  penfe  jufqu'à  préfent  qu'une  action 
plus  digne  en  effet  des  beaux  jours  du  Chriflianif- 
me  que  de  notre  malheureux  tems ,  ne  trouveroit 
de  cenfeurs  que  parmi  le  monde  corrompu,  ou 

parmi  les  Conftitutionnaires.  Mais  telle  eft  l'ex- trémité de  nos  maux ,  que  les  meilleures  chofes 

font  aujourd'hui  cenfurées  par  des  hommes  même 
qui  fe  difent  gens  de  bien.  C'eft  ce  qui  paroit  trop 
clairement  par  une  demi-feuille  d'impreffion ,  qui vient  de  fe  répandre  dans  le  Public  ,  intitulée  : 

,,  Lettre  d'un  Théologien  ,  où  l'on  montre  ce 
qu'on  doit  penfer  d'un  petit  Ecrit  qui  a  pour  titre  : 

j,  Réflexions  jur  la  démarche  de  M.  de  Montgeron." Par  la  lecture  même  de  cette  Lettre  ,  8c  encore 

plus  en  la  confrontant  avec  le  petit  Ecrit  qu'on  y 
veut  décrier, il  eft  évident  que  l'Auteur  n'a  cher- 

ché qu'à  contredire  &  à  cenfurcr,  fans  s'embar- raiTer  de  la  manière.  Il  y  donne  fi  groffierement 

le  change,  qu'il  ne  paroit  avoir  refpeété  ,  ni  la  vé- rité, ni  le  public,  ni  fon  honneur  8c  fa  propre 
réputation,  fi  jamais  on  venoit  à  le  connoître.  Un 
feu]  trait  fuffira  pour  en  faire  convenir  tous  les 
Lecteurs  fenfes. 

Les  Réflexions  que  ce  prétendu  Théologien  atta- 
que ,  8c  dont  nous  avons  donné  une  idée  page  izz. 

des  Nouvelles  courantes ,  ne  contiennent ,  comme 

on  l'aura  remarque  ,  que  quelques  extraits  des  Mé- 
moires de  M.  de  Tillcmont  fur  l'Hiftoirc  ecclé- 

iiaftique ,  où  l'on  voit  des  exemples  de  démarches aflez  femblables  à  celle  de  M.  de  Montgeron ,  de 
la  part  de  Laïques ,  de  Philofophes ,  de  Rheteufs, 

8cc.  Voici  ce  que  l'Auteur  de  la  Lettre  trouve 
de  repréhenfible  dans  ce  recueil  de  partages  :  C'eft 
félon  lui ,  "  un  pieux  artifice  des  Convullîonni- 
,,ftes —  La  caufe  des  convuliîons ,  desConvul- 

,,fionnaires  8c  desConvulfionnift.es"  [dont  il  n'eft 
pas  dit  un  feul  mot  ni  de  près  ni  de  loin]  "  y  eft 
mife  de  niveau  avec  celle  des  premiers  Chré- 

"  tiens."  Penfée  extravagante ,  dont  le  cenfeur  eft 
fi  plein,  qu'il  la  répète  fans  ce  fie ,  8c  que,  fans 
faire  attention  qu'il  faudrait  être  auffi  pafîionné 
que  lui  pour  y  entrer,  il  ofe  encore  ajouter,  en 

parlant  de  l'action  de  M.  de  Montgeron  8c  de  tou- 
tes fes  circonftances ,  "qu'il  eft  plus  clair  que  le 

"jour,  qu'il  s'agit  ici  uniquement  de  la  cauft;  d.i 
"  Convulfionniime."  Enfin  cet  anonyme  ne  veut 
pas  même  qu'on  fe  "laiffe  éblouir  par  l'éloquence 
"de  la  Lettre  au  Roi,  par  l'hilloire  fi  touchante 
"  du  nouveau  converti ,  ni  par  la  force  des  Dé- 
"  monftrations  :  parce  qu'on  parloit  encore  ,  dit-il, 
"plus  magnifiquement  des  convulfions  àleurnaif-- 
"  fance."  Un  Ecrit  où  l'on  donne  dans  de  pareils 
travers ,  ne  mérite  pas  une  plus  grande  difluffion; 
8c  c'eft  vraiment  là  le  cas  où ,  en  expofant  de 
fi  grandes  abfurdités ,  on  les  réfute. 

III.  Le  fleur  Déluffeux,  qui  prend  la  qualité 

d'Imprimeur  de  Monfeigneur  le  Dauphin ,  8c  donc 
l'ardeur  frénétique  pour  tout  ce  qui  paroit  favori- 
fer  le  Molinifme  8c  les  opinions  Ultramontaines , 

n'eft  pas  moins  connue  que  fa  faftueufe  qualité  de 
Chevalier  Romain  ,  vient  d'imprimer,  avec  un 
privilège  du  Roi,  qu'il  ne  rapporte  point  félon 
rufagc,les"  Lettres  de  M.  de  Fenelon  Archevêque 
,,  de  Cambray  au  Pere  Quefnel ,  au  fujet  de  la  dé- 
,,nonciation  de  la  Bulle  Vmeam'Domini  Sabaoth ,  8c ,,de  la  Relation  que  fait  le  Cardinal  Rofpigliofi 

,,de  la  paix  de  Clément  IX." On  doute  que  rempreffement  du  Public  pour 
cette  nouvelle  édition ,  réponde  au  zele  de  celui 

qui  la  donne.  Mais  l'Editeur  devoit  du  moins 
avertir  i.  qu'en  17  u.  on  imprima  ces  mêmes  Let- tres de  M.  de  Cambray  au  Pere  Quefnel ,  avec  une 
Réponfe  péremptoire  de  140.  pages  iniv.  du  Pe- 

re Quefnel  lui-même;  2..  que  dans  le  même  tems 
il  parut  des  Que/lions  propofecs  &  êclairciet  à  f  occafion 
dis  [deux]  Lettres  de  ce  même  Prélat ,  avec  une 
addition  fur  un  endroit  du  Mandement  deM.l'E- 
vêque  de  Gap  du  4.  Mars  17 11.  concernant  la 
même  matière. 

Ceux  qui  n'auraient  pas  lu  dans  le  tems  ces Lettres  de  M.  de  Fenelon ,  8c  qui  voudraient  en 
juger  équitablement  8c  fainement ,  ne  manqueront 

pas  fans  doute  de  lire  auffi  les  folides  Ecrits  qu'on 
y  a  oppofés;  8c  il  y  a  toute  apparence  qu'alors 
l'Imprimeur  de  Monfeigneur  le  Dauphin  ,  ainii 
que  les  Théologiens  qu'il  prend  pour  guides  ,  n'au- 

ront pas  lieu  de  s'applaudir  d'avoir  fcr\»i  au  Public 
au  bout  de  vingt-iîx  ans  ce  faftidieux  réchauffé. 

IV.  Des  perfonnes  dont  nous  eftimons  le  juge- 
ment, ont  cru  que  dans  notre  feuille  du  10.  Juil- 

let nous  n'avions  pas  pris  le  véritable  fens  de  ces 
paroles  de  M.  l'ancien  Evêque  de  Mirepoix.  "Ce 
.  n'eft  plus  le  Janfcnilme,  niais  le  Deifmc  8c  l'A- 
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"r'  .eiïrr.e  qui  s'établiffent  a  h  faveur  de  toutes  ces 
"  difputes."  Ce  Prélat,  dit-on,  ne  paroit  déplo 
ie  qu'en  général  feulement  un  mal  en  effet  trop 
réel  8c  trop  répandu;  au  lieu  que  nous  avions  fup- 
pofé  qu'il  en  chargeoit  en  particulier  les  Appellans, 
&  qu'il  les  aceufoit  en  quelque  forte  de  Déifme  8c 
d'Athéifme.  Pleins  de  cette  idée,  dont  nous  fouî- 

mes ravis  d'être  détrompés  à  la  décharge  deM.de 
Mirepoix ,  nous  avions  obfervé  que  fi,  parmi  ceux 

qui  fe  donnent  faullément  pour  Appellans ,  il  s'étoit trouvé  des  hommes  infectes  de  cette  malheureu- 

fe  gangrené ,  tous  les  autres  s'étoient  empreffés  à 
la  découvrir,  à  s'y  oppofer,  8cc.  Sur  quoi  l'on nous  a  aufiï  averti  que  ces  paroles  pourroient  être 

pvifes  pour  une  imputation  formelle  d'Athéifme 
8c  de  Déifme  contre  les  faux  Apellans  dont  il  s'a- 

git: ce  qui  n'étoit  en  aucune  forte  notre  inten- tion. 
En  parlant  de  cette  malheureufe  gangrené ,  nous 

avions  en  vue ,  non  les  perfonnes ,  mais  le  mon- 
ftrueux  fvftéme  de  ces  nouveaux  Ecrivains ,  tel 

qu'il  eft  ii  clairement  8c  fi  expreffément  expoféôc 
prouvé  par  leurs  propres  textes ,  dans  l'admirable Lettre  de  M^de  Senez  du  zo.  Juin  1736;  dans  les 
VIII.X.&XI.  Lettres  de  M.  Poncet;  dans  quinze 
autres  Lettres  dont  nous  parlerons  incefiamment; 
dans  les  VI.  &  VII.  Lettres  Théologiques  de  Dom 
h  Tafte ,  8c  dans  les  Ouvrages  même  de  M.  Lan- 

g  iet:  c'eft-à-dire ,  dans  les  Ecrits  des  Conftitu- 
.tionnaires ,  comme  dans  ceux  des  Appellans  Con- 
vulfionniftes  8c  non  Convulfionniftes  :  fyftême 
qui ,  comme  il  eft  démontré  dans  ces  divers  Ecrits, 

ne  tend  par  foi-même  à  rien  moins  qu'à  "fou- 
mettre  la  Tradition,  les  Conciles,  l'Ecriture 

„  même ,  en  un  mot  toutes  les  autorités  au  tribu- 

,,nal  unique  8c  fouverain  de  la  raifon  ;  qu'à  ren- 
,,verfer  par  conféquent  tous  les  fondemens  de  la 

,,foi;  qu'à  rendre  chaque  particulier  l'arbitre  de „  fa  Religion  ,  8c  le  juge  en  dernier  refiort  de  ce 

„  qu'il  doit  ou  ne  doit  pas  croire  :"  fyftême  dans lequel  on  ofe  dire  en  parlant  de  la  Religion  des 

Juifs  8c  de  celle  des  Chrétiens  :  "  Celles-ci  n'ont ,,au  delà  de  ce  que  la  raifon  peut  apprendre  à  tous 

les  hommes,  que  la  preuve  des  miracles:  ôtez- 
leur  cette  preuve  unique,  toutes  leurs  révéla- 

tions ne  feront  plus  que  des  imaginations  humai- 
,,nes.  Donnez  cette  preuve  aux  autres,  les  voi- 

,,là  toutes  également  autorifées  :"  fyftême  dont 
les  pernicieufes  conféquences ,  8c  même  les  textes 
formels  de  fes  défenfeurs ,  ont  obligé  leurs  adver- 

faires  à  dire  que  cétoit  "le  Déifme  tout  pur,  ou 
„tout  au  moins  le  Socininnifme  qui  yétoit  enfei- 
„gné:"  [Lettre  VIII.  de  M.  Poncet  page  zz.]  fy- 

ftême ,  dont  il  a  été  dit  encore  avec  trop  de  fon- 

dement, qu'il  n'a  jamais  eu  pour  feétateurs  que des  libertins  8c  des  athées  de  profeffion ,  8c  qui  a 
été  aceufé  &  convaincu  du  plus  pur  8c  du  plus  af- 

freux Tolérantifme  :  [Lettres  Théologiques  page 
i74.  8c  199.]  fyftême  qui  avoifinede  fi  près  celui 
du  Pere  le  Courayer,  de  Meffieurs  Lejbnitz, Po- 

pe, &c.  dont  les  Journaliftes  de  Trévoux  ont  ren- 
du compte  cette  année  au  Public ,  ainfi  que  nous 

l'avons  obfervé  en  fon  tems:  fyftême  enfin  qué fes  auteurs  ou  fes  protecteurs  foutiennent  encore 

tous  les  jours  dans  une  multitude  d'Ecrits ,  fans 
rien  rétracter  de  ce  qu'ils  ont  avancé ,  8c  fans  fe 
défendre  autrement  que  par  des  chicanes  fans  fin, 
auxquelles  ils  ne  manquent  pas  de  joindre,  pour 
couvrir  mieux  leur  jeu,  les  récriminations  les  plus 
injuftes  8c  les  plus  odieufes. 

V.  Dans  la  même  Affemblée  des  Chambres  du 
Parlement,  où  il  fut  fait  regîrre  de  la  réponfe  du 
Roi  aux  Députés ,  fur  la  détention  deM.deMont- 

geron,  M.  l'Abbé  Pucelle  dénonça  l'Imprimé  des Remontrances  pré/entées  à  Sa  Majefté  le  6.  Avril 
dernier:  non  que  ces  Remontrances  imprimées  ne 
foient  bien  réellement,  comme  porte  le  titre, les 
,,  Remontrants  du  Parlement  au  Roi ,  fur  le  contenu 

,,  en  l'Arrêt  du  Confeil  du  10.  Mai  173 y.  [&non 
„  1734.]  8c  aux  Mémoires  qui  y  font  joints,  au 

fujet  de  l'Inftruction  paftorale  de  M.  de  Cam- 
,,bray  du  14.  Avril  1734. &  de  la  Thefe  foutenue 
,,en  Sorbonne  le  30.Oct.obre  [de  la  même  annéej 

,,  Et  fur  l'affaire  fchifmatique  arrivée  à  Douay  au 
„  mois  de  Février  de  cette  année  1737."  Mais  M. 
l'Abbé  Pucelle  obferva  qu'il  étoit  indécent  &  con- 

traire au  refpect  du  au  Roi ,  d'imprimer  [8c  de  ré- 
pandre dans  le  Public]  des  Remontrances  auxquel- 

les Sa  Majefté  n'avoit  point  encore  fait  de  répon- 
fe. Ce  Magiftrat  ajouta  qu'il  en  avoit  remis  un. exemplaire  aux  Gens  du  Roi:  lefquels  mandés  à 

l'inftant ,  &  leurs  conclufions  prifes,la  fupprelfion 
de  l'Imprimé  fut  ordonnée.  L'Arrêt  toutefois 
n'a  point  été  rendu  public ,  8c  il  paroit  que  cette 
affaire  n'aura  pas  d'autres  fuites.  M.  l'Abbé  Pu- 

celle ,  ou  quelqu'autre  Magiftrat ,  obferva  de  plus ,' que  cette  édition  des  Remontrances  étoit  pleine 
de  fautes  deshonorantes  pour  la  Compagnie;  8c 

l'on  prétend  que  quelques  phrafes  dont  les  enne- mis de  la  vérité  pourroient  abufer ,  8c  qui  fe  trou- 
vent à  la  fin  de  la  page  16.  &  au  commencement 

de  la  page  17.  étoient  le  principal  objet  de  cette 
utile  obfervation;  laquelle  néanmoins  ne  fut  pas 
approfondie.  Au  refte  cet  Imprimé  eft  étrange- 

ment défiguré  par  quantité  d'autres  fautes  coniidé- 
rables ,  de  la  nature  de  celle-ci  :  (à  la  première  li- 

gne de  la  page  9.)  "Mais  depuis  quc.lesEmpe- 
,,reurs  &  les  Papes  eurent  embraffé  le  Chriftianif- 

„me  ,  8cc." 
Après  que  cette  affaire  fut  confommée  ,  M. 

l'Abbé  Pucelle  demanda  à  M.  le  Premier  Préfident 
quand  l'on  auroit  enfin  la  réponfe  à  ces  mêmes 
Remontrances  :  à  quoi  M.  le  Premier  Préfident 
répondit  que  dans  ce  moment-là-même  il  fe  dif- 
pofoit  à  dire  à  la  Compagnie ,  que  la  veille  on 
lui  avoit  promis  que  ce  feroit  pour  dans  huit  ou 
dix  jours.  Cétoit  le  Samedi  3.  Août  que  M.  le 
Premier  Préfident  parloit  ainfi;  Scie  Mercredizi. 
du  même  mois  la  réponfe  de  Sa  Majefté  fut  enfin 
délivrée  à  M. le  Premier  Préfident  accompagné  de 

Meilleurs  les  Préfidens  de  Maupeou  8c  d'Aligre; 
8c  communiquée  le  lendemain  aux  Chambres 
affemblées,  ainli  que  nous  le  rapporterons  plus  am- 

plement. 
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SUITE  DES  KOUPELL^ES  ECCLESIASTIQUES 
Du  31.  Août  1737. 

De  Paris. 
Là  Relation  du  miracle  de  converfion  opéré 

fur  M.  de  Montgeron  le  7.  Septembre  17  31.  eit 

la  féconde  pièce  de  l'Ouvrage  de  ceMagiftrat.  El- 
le eft  précédée  immédiatement  par  une  eftampe 

qui  repréfente  le  petit  cimetière  de  S.  Medard ,  8c 
le  tombeau  du  B.  Diacre  lorfque  les  fidèles  y 

avoient  un  libre  accès  ;  8c  en  particulier  l'attitude 
dans  laquelle  M.  de  Montgeron  y  relia  pendant  qua- 

tre heures  le  jour  que  Dieu ,  comme  il  le  dit  lui- 
même,  "l'y  conduifit  pour  terralTer  fon  orgueil, 
„  &  ôter  de  dellus  fes  yeux  les  écailles  épaiftes  qui 

,,1'aveugloient  depuis  fi  long-tems."  Au  bas  de 
cette  efiampe  qui  eft  la  féconde  du  Recueil ,  on 

lit  ces  paroles  d'Ifaïe  ,  Chap.  XXXV.  f.  4.  &  5. 
Dites  à  ceux  qui  ont  le  cœur  abbatu  :  Prenez  cou- 
rage ,  ne  craignez  point   Dieu  viendra  lui- 

-même 8c  il  vous  fauvera.  Alors  les  yeux  des 
aveugles  verront  le  jour ,  8c  les  oreilles  des  fourds 

feront  ouvertes."  Et  pour  texte  de  fon  édifiant 
récit,  le  pieux  Magiftrat  a  choifi  le  f.  16.  du  Pf. 
LXV.  Venez  &  écoutez ,  vous  tous  qui  avez  la  crainte 
lie  Dieu ,  é>*  je  vous  raconterai  combien  de  grâces  il  a 
fait  à  mon  ame.  En  effet  M.  de  Montgeron  "  avant „que  de  donner  les  Démonftrations  des  miracles 

dont  il  a  recueilli  les  preuves ,  a  cru ,  dit-il ,  de- 
»,  voir  commencer  par  faire  une  efpece  de  répa- 
>,  ration  publique  pour  tous  les  fcandales  qu'il  a 

caufés  8c  les  crimes  qu'il  a  commis  ;  8c  avant 
que  d'ofer  fe  préfenter  pour  témoin  des  grâces 
que  le  Seigneur  a  faites  aux  autres ,  il  a  regardé 

,,  comme  un  devoir  indifpenfable  pour  lui ,  de  ren- 
,,dre  compte  de  celles  qu'il  en  a  reçu  lui-même." 
Le  précis  de  fa  Relation  peut  donc  fe  réduire 
1.  aux  deux  états  fi  étrangement  différens  dans 

lcfquels  il  s'eft  trouvé,  avant  8c  après  fa  conver- 
fion ;  2.  à  la  manière  dontt  il  a  parle  d'un  état  à 

l'autre;  &  en  troifiéme  lieu; aux  admirables  effets 
que  fa  fubite  converfion  produifit  auffi  fur  feu 
Monfieur  fon  pere.  Avant  fa  converfion ,  M.  de 
Montgeron  fe  repréfente  comme  un  homme 

dont  tout  avoit  contribué  à  gâter  l'efpvit  &  à  cor- 
rompre le  cœur:  l'cfprit,  par  le  Déifme  8c  l'irré- 

ligion; le  cœur,  par  les  paffions  les  plus  honteufes, 
auxquelles  il  fe  livroit  fans  aucun  ménagement. 

Nous  n'entrerons  point  fur  cela  dans  le  détail ,  que 
les  fentimens  de  la  plus  profonde  humilité  ont  pu 
feuls  arracher  de  fa  plume.  Il  nousfuffitdedireen 

général ,  mais  toujours  d'après  cet  humble  pénitent, 
qu'avec  une  ame  naturellement  bafle  Se  timide  ,  il 
avoit  un  orgueil  qui  le  faifoit  tomber  très  fouvent 
dans  le  ridicule;  que  fon  Précepteur  fe  picquant 

plus  de  bel  efprit  que  de  piété, ne  fit  qu'augmen- 
ter fes  défauts ,  jufqu'à  employer ,  pour  combattre 

fa  pareffe ,  le  fond  de  vanité  &  d'orgueil  qu'il  trou- 
voit  en  lui;  qu'ayant  à  peine  atteint  l'âge  de  quin- 
7.e  ou  feize  ans ,  il  s'abandonna  tellement  à  toute 
la  vivacité  de  fes  defirs  criminels ,  que  ne  voulant 

nullement  s'abilenir  d'un  goût  lî  mifcrablc  8c  fi  hon- 
teux ,  il  prit  le  parti  de  ne  plus  approcher  des  Sa- 

cremens  :  comptant ,  fuivant  la  morale  Anti-Janfc- 
1737. 

nifte  qu'il  avoit ,  dit-il ,  apprife  au  Collège ,  conti- 
nuer cette  vie  jufqu'à  quarante  ans ,  8c  fe  convertir 

enfuite;  qu'en  1707.  Monfieur  fon  pere  étant  In- 
tendant à  Bourges ,  un  accident ,  dont  il  n'a  fans 

doute  rapporté  l'occafion  &  les  circonftances  que 
dans  la  vue  de  fe  couvrir  d'une  falutaire  confufion, 
lui  fit  tant  de  peur,  qu'il  l'obligea  de  changer  pour 
quelque  tems  de  conduite  ;  qu'il  alla  à  la  Trappe  , 
conduit  uniquement  par  l'appréhenfion  des  fuppli- 
ces  de  l'Enfer;  qu'il  y  entra  par  conféquent  fans 
être  converti ,  8c  qu'il  en  fortit  plus  efclave  que 
jamais  de  fes  paffions  ;  que  fon  cœur ,  brûlant  du 
defir  de  retourner  à  fon  vomiflement  ,  obfcurcit 
bientôt  les  lumières  de  fon  efprit;  8c  que,  quel- 

ques foibles  que  fuflent  les  rations  qu'il  imagina pour  ne  plus  craindre ,  elles  firent  fur  lui  les  plus 
fortes  impreffions.  Lorfque  la  Conftitution  parut, 
elle  fut  pour  lui,  dit-il,  une  pièce  viélorieufe.  Af- 
fez  mftruit  du  fond  de  la  Religion ,  pour  remar- 

quer que  cette  Bulle  condamnoit  les  principaux 
fondemens  de  la  morale  chrétienne  ,  il  ne  man- 

qua pas  d'en  conclurre  que  ceux  qui  l'acceptoient 
penfoient  comme  lui;  &  qu'il  n'y  avoit  propre- 

ment de  Chrétiens  que  les  Oppofans ,  lefquels  n'é- 
toient  d'ailleurs  à  fes  yeux  que  des  vifionnaires.  La 
foi  de  Monfieur  fon  pere  ,  qui  étoit  perfuadé  de 
la  Religion,  fans  néanmoins  pancher  du  côté  des 
Appellans ,  lui  paroiffbit  en  cela-même  un  entête- 

ment infoutcnable.  Il  effaya  plufieurs  fois  de  le 
convaincre  de  fon  fyftême,  fins  y  réuffirj  &  il  avoue 

que  malgré  l'amour  exceffif  que  ce  pere  trop  ten- 
dre avoit  pour  lui ,  il  en  vint  jufqu'à  le  méprifer, 

8c  même  à  le  haïr;  tant  j'ai  famé ,  dit-il,  naturel- 
lement ingrate  !  En  1719.  il  tomba  dangereufement 

malade  :  mais  fa  foi  étoit  alors  tellement  éteinte , 
que  la  crainte  même  des  jugemens  de  Dieu  ne  lui 
fit  pas  la  moindre  impréffion.  Sur  la  fin  de  cette 
même  année ,  une  augmentation  confidérable  de 
fortune  le  mit  en  état  de  fe  livrer  avec  encore  plus 
de  facilité  que  jamais  à  toutes  fes  paffions.  Il  en 
jouit  effeélivement ,  &  en  goûta  fans  contrainte 

jufqu'en  1731.  toute  la  faune  félicité.  C'eft  dans 
ces  circonftances  :  "  c'eft  même  précifément ,  ajou- 
„  te-t-il ,  dans  le  tems  que  M.  le  Garde  des  Sceaux, 

à  qui  j'ai  l'honneur  d'appartenir  ,  8c  à  qui  je  m'é- 
,,tois  offert  pour  perfecuter  les  Janfenillcs ,  m'a- ,,  voit  promis  de  me  préfenter  à  M.  le  Cardinal , 

,,  qu'il  plut  à  Dieu  de  changer  en  un  jour  tous  les 
,,  fentimens  de  mon  cœur,  8c  de  diiîlper  lesépaif- 
,,fes  ténèbres  où  mon  ame  étoit  enfcvelie  de- 

,,puis  plus  de  vingt-trois  ans."  C'eft  donc  ici 
proprement  où  commence  pour  M.  de  Montge- 

ron le  partage  des  ténèbres  à  la  lumière ,  8c  de  1* 
vie  à  la  mort;  car  on  peut  bien  comparer  fon  chan- 

gement à  une  réfurredlion.  Ce  qu'il  entendoit  dire des  miracles  éclatans  opérés  fur  le  tombeau  de  M. 

l'Abbé  de  Paris  ne  pouvant  s'accorder  avec  fou 
fyftême,  il  ne  laiffà  pas  d'en  être  troublé;  8c  ce 
trouble  lui  fit  prendre  fur  la  fin  du  mois  d'Août 
1731.  la  réfolution  r.  d'approfondir  les  faits  qu'où 
rappoitoit;  1,  d'examiner  de  nouveau  les  preuves 
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fur  ld^tïïûS  on  nrétendoit  fonder  1a  vérité  de  h 
Religion.  Da~s  cette  dernière  vue  ,  il  alla  trou- 
v.r  A.  Bourfiet  qu'on  lui  avoit  dit  ctre  un  hom- 

me d'un  efprit  fuperieur,  d'une  fcience  profonde 
&  d'une  grande  piété.  Il  lui  expofa  fes  difficultés , 
fkfonit,  dit-il ,  d'auprès  de  lui  encore  plus  perfua- 
dé  qu'auparavant ,  que  la  Religion  n'etoit  qu'une chimère.  Sans  vouloir  donc  fe  donner  feule- 

ment h  peine  délire  aucun  des  Livresque  M.  Bour- 
lier  lui  avoit  indiqués,  il  prit  au  contraire  le  parti 
de  chalîer  abfolument  de  ion  efprit  toutes  les  pen- 
fées  qui  le  rappelleroient  à  la  Religion  ,  8c  qui , 

comme  il  le  penfoit  alors  ,n'étoient  propres  qu'à le  tourmenter. 

Nous  nous  bornons  dans  cet  extrait  au  pur  hifto- 
rique  ;  &  nous  omettons  à  regret  les  folides  Se  tou- 

chantes réflexions  dont  les  faits  font  accompagnés 

dans  la  Relation  même.  Telles  font  celles  que  l'au- 
teur fait  en  cet  endroit  fur  la  flupidité  d'une  pareille 

conduite  ;  8c  telles  encore  celles  qui  fe  trouvent,  pa- 

ge 5.  fur  l'inutilité  ,  fur  le  danger  même  de  la  crainte 
feule  de  l'Enfer,  fi  ce  motif,  après  avoir  arrêté  la 
main,  n'eft  enfin  fuivi  par  l'amour  &  par  l'efpérance. 

Cependant  le  récit  d'un  nouveau  miracle  attefté 
par  une  perfonne  en  qui  il  avoit ,  dit-il ,  d'autant 
plus  de  confiance ,  qu'elle  ne  valoit  guère  mieux 
que  lui ,  le  faifant  retomber  dans  un  nouveau  trou- 

ble ,  il  forme  enfin  la  réfolution  d'aller  tous  les  jours 
au  tombeau  de  M.  de  Paris;  "  d'y  prendre  le  nom 
&la  demeure  de  ceux  qui  y  viendraient  deman- 

der  leur  guérifon  ;  d'examiner  avec  foin  leur état ,  de  confulter  les  Médecins  qui  les  avoient 

„  traités ,  d'approfondir  exactement  la  nature  de 
„  leur  maladie  ,  8c  de  n'épargner  aucune  peine  pour découvrir  fi  ce  qui  fe  paffoit  à  ce  tombeau  ,  étoit 

,,  véritablement  fumaturel ,  ou  s'il  n'y  avoit  point 
,,de  fupercherie.  "  Il  y  va  donc  en  effet  avec  cette 
intention  le  7.  Septembre  1731.  fur  les  trois  ou 
quatre  heures  du  foir.  Il  y  entre ,  ce  font  fes  ter- 

mes ,  avec  l'air  d'arrogance  8c  de  hauteur  qui  lui étoit  devenu  naturel  ;  8c  à  la  vue  du  recueillement, 
de  la  componction  &  de  la  ferveur  peints  fur  levi- 
fage  de  la  plupart  de  ceux  qui  prioient  dans  ce 

faint  lieu ,  frappé  lui-même  d'un  fentiment  inté- rieur de  refpeet ,  il  fe  met  à  genoux  ,  les  coudes 
appuyés  fur  le  bord  du  tombe  au,  couvrant  fon  vi- 
fage  avec  fes  mains  ;  8c  voici  quelle  fut  à  peu  près, 

dit-il,  fa  première  prière:  "O  vous,  par  l'inter- 
„  ceffion  de  qui  on  publie  qu'il  fe  fait  tant  demi- 

racles ,  s'il  eft  vrai  qu'une  partie  de  vous-même 
„  vive  encore  après  votre  mort,  &  que  vous  ayez 

„  quelque  crédit  auprès  de  l'Etre  tout  puiflant, 
,,avez  pitié  de  mon  aveuglement,  &  m'obtenez  de 
,,fa  miféricorde  qu'il  diffipe  mes  ténèbres."  Nous 
n'entreprendrons  pas  de  mettre  ici  fous  les  yeux 
de  nos  Lecteurs  ce  qui  fut  mis  dans  cet  mitant  mê- 

me fous  ceux  de  M.  de  Montgeron ,  lorfque  le 

bandeau  fatal  qui  l'aveugloit,  fut  fubitement  le- 
vé par  la  droite  du  Très-haut.  "Dès  ce  moment, 
dit-il,  pluiieurs  penfées  fe  développèrent  fuccef- 

„  fivement  dans  mon  efprit,  8c  m'occupèrent  fi  fort, 
,,  que  je  refiai  immobile  8c  à  genoux  pendant  quatre 

j,  heures ,  fans  que  la  preffe  qui  m'accabloit  8c  me „fouloit  de  tout  es  parts,  pût  fufpendre  ouaffoiblir 

„  l'attention  profonde  dans  laquelle  mon  ame  étoit 

„  comme  abforbée.  Pendant  ce  fems-la  û  plut  à 
„Dieu  de  me  rappeller  une  infinité  défaits  que j'a- „vois  lus  autrefois  dans  plufieurs  Livres,  même 

,,  quelques-uns  de  ceux  que  j'avois  appris  dans  ma 
,,  jeunefle  ,  8c  que  j'avois  depuis  totalement  oubliés. 
,,  Ma  mémoire  fe  développoit  d'une  manière  fenii- 
,,  ble  ;  6c  de  tous  ces  faits ,  qui  jufqu'à  ce  moment  y „  étoient  reftés  enfevelis  dans  un  oubli  profond , 
,,Dieu  m'en  faifoit  tirer  des  conféquences  dont 
„rimpreflions'augmentoit  de  plus  en  plus  à  cha- 

,,que  réflexion  nouvelle." De-là  ce  plan  abrégé  de  toute  la  Religion  ,  avec 
une  analyfede  fes  preuves  8c  des  principaux  traits 
qui  en  manifeftent  la  divinité  :  plan  qui  fut  fi  admi- 

rablement dévoilé  aux  yeux  de  l' efprit  8c  du  cœur 
de  M.  de  Montgeron  ,  8c  dont  il  fait ,  depuis  la  pa- 

ge ir.jufqu'àlapage  31.  de  fa  Relation  uneexpofi- tion  des  plus  interefiantes ,  mais  fi  concife  &  fi  bien 

liée  ,  qu'elle  n'eft  pas  fufceptible  d'extrait.  Plufieurs 
motifs  également  dignes  d'un  cœur  chrétien  8c  re- 
connoiflant,  ont  engagé  ce  zélé  Magiftrat  à  s'étendre 
fur  cefujet.  Mais  le  defir  d'être  utile  à  fes  frères  pa- 
roit  l'y  avoir  principalement  déterminé.  Ces  preu- 

ves de  la  Religion  ,  dit-il ,  "  fe  trouvent ,  il  eft  vrai , 
„dans  d'autres  Livres  ;  mais  la  plupart  desDéiftes 
,,  ne  les  lifent  point;  car  ils  craignent  lalumiere;  & 

„  ils  liront  peut  être  ce  qu'écrit  un  homme  qui  s'efï 
„  égaré  comme  eux,  8c  qui  fe  trouve  dans  des  c;'r- „  confiances  [fi  capables]  de  réveiller  leur  atten- 

tion. " 

Plein  de  tout  ce  qu'il  venoit  de  voir  8c  de  fen- 
tir ,  M.  de  Montgeron  ,  qui  changeoit ,  pour  ainii 

dire,  d'état,  8c  qui  n'étoit  plus  le  même  homme,  s'en retourna  chez  lui  touché ,  gémifiant ,  abbatu.  La 
crainte  toutefois  d'oublier  les  motifs  qui  l'avoient déterminé  à  croire  lui  redonnant  des  forces ,  il 
écrivit  à  la  hâte  8c  fur  toutes  les  feuilles  qu'il  trouva 
alors  fous  fa  main  ,  les  réflexions  qu'il  venoit  de  fai- 

re au  pied  du  Tombeau  ;  8c  en  les  donnant  au  Pu- 
blic, il  en  a  feulement  vérifié ,  étendu  8c  augmenté 

les  citations ,  qui  ne  s'étoient  préfentées  à  fon  efprit 
que  d'une  manière  plus  vague  8c  moins  précife.  Le lendemain  matin  il  alla  trouver  le  même  Docteur 
à  qui  il  avoit ,  avant  fa  converfion  ,  propofé  fi  inu- 

tilement fes  difficultés ,  8c  qui  ne  le  reconnut  pas , 
tant  le  changement ,  même  extérieur ,  étoit  fenfible. 

Accablé  du  poids  de  fes  crimes ,  il  n'ofoit  lever  les 
yeux  vers  le  ciel  ;  8c  le  charitable  Minirtre  à  qui  il 
s'adrefloit  le  trouva  fi  pénétré ,  qu'il  crut  ne  de- 

voir fonger  qu'à  relever  fa  confiance.  Voici  de 
quelle  manière  cet  homme  nouveau  exprime  lui- 
même  ce  merveilleux  changement:  "Depuis  ce 
„  moment ,  dit-il ,  je  regardai  la  terre  avec  dédain  ; 

,,  tous  les  objets  de  mes  paffions  n'eurentplus  d'em- pire fur  mon  cœur...  Tous  mes  liens  furent  bri- 
ffés en  un  jour;  8c  je  me  trouvai  fans  comparaifon 

,,plus  heureux  par  l'efpérance  que  Dieu  mit  dans 
,,  mon  cœur  de  le  poflederunjour ,  que  je  ne  Pavois 

été  par  tous  les  plaifirs  honteux  auxquels  je  me  li- 

„  vrois  avec  tant  d'ardeur ,  8c  par  tous  les  autres  pré- 
tend'is  biens  de  ce  inonde, que  je  poffédoisavec 

,,  affez  d'abondance ,  mais  dont  j'ai  en  plus  de  plai- 
lir  a  me  défaire,  que  je  n'en  avois  eu  à  les  pofleder. Que  les  ennemis  de  la  puitfance  de  votre  grâce, 

^ajoute  ce  pénitent  inftruit  par  fa  propre  expérien- 



ce ,  apprennent  donc  ici ,  ô  mon  Dieu  ,  qu'il  n'y  a 
point  de  charmes  qui  ne  cèdent  aux  liens ,  par- 

,,ce  que  rien  ne  réfi'ïe  à  votre  bras  tcut-puiffant; 
„  &  que  ,  quelqu' éloigné  que  foit  du  falut  un  pé- ,,cheur  oblliné  ,  quand  vous  vous  faites  voir  à 

lui  par  la  lumière  falutaire  d'un  telle  grâce ,  il 
faut  qu'il  accoure  ,  qu'il  s'humilie  ,  &  qu'il 

,,  adore  l'on  Sauveur."  C'eft  précifément  &  en  pro- 
pres termes  ce  que  la  Bulle  condamne  dans  les  pro- 

pofitions  XVI.  8c  XIV.  queM.deMontgeron  a  co- 
piées fans  les  citer.  Tell:  fat  la  converfion  fubite 

de  ce  Magiftrat ,  opérée  au  Tombeau  d'unAppel- 
lant.  Il  y  étoit  allé  pour  voir,  pou'  examiner,  pour 
critiquer  les  miracles  ;  8c  il  ne  vit  &  n'examina  que les  réflexions  qui  fe  préfenterent  à  fon  efprit.  Il  ne 
critiqua  que  lui-même;  &  il  demeura  parfaitement 
convaincu  de  la  vérité  de  la  Religion,  &  de  la 
fainteté  de  celui  qui  avoit  engagé  la  divine  mifé- 

ricorde  à  l'éclairer  tout  d'un  coup  par  tant  de  lu- mières :  ce  font  fes  termes. 
Monfieur  fon  pere  qui  connoiffoit  fi  bien  toute  la 

violence  de  fes  paillons,  tira  d'un  fi  prodigieux  chan- 
gement une  conféquence  auffi  naturelle  qu'utile. 

"La  converfion  de  mon  fils,  difoit-il  à  tous  fes 
,,amis,  eft  un  des  plus  grands  miracles  qu'il  y  ait 

jamais  eu.  Il  n'y  a  que  Dieu  qui  ait  pu  chan- 
»>ger  ainfi  tout  d'un  coup  fon  efprit,  fon  cœur  & 

fon  ame.  Il  n'a  eu  recours  qu'à  M.  de  Paris  : 
„  c'eft  donc  M.  de  Paris  qui  a  obtenu  de  Dieu  qu'il fit  à  mon  fils  une  fi  grande  miféricorde.  M.  de 

Paris  eft  donc  un  Saint.  Tout  le  monde  con- 
fient que  M.  de  Paris  étoit  un  Appellant ,  &  par 

»,conféquent  ce  parti-là  eft  celui  que  Dieu  cano- 
>,  nife.   Je  dois  croire  ce  que  je  voi ,  &  me  ren- 

dre  à  l'évidence.  Ce  miracle  me  prouve  claire- 
»>ment  qu'on  peut  devenir  Saint ,  étant  Appellant; 
„  8c  je  ne  fai  ce  qu'on  devient  quand  on  ne  l'eft 
»,pas.  Quand  il  eft  queftion  de  l'éternité  ,  c'eft  une „  folie  de  ne  pas  prendre  le  parti  le  plus  fur  :  il 
,,  faut  donc  fe  joindre  aux  Appellans ,  &  embrafTer 

leurs  fentimens  &  leur  morale."  Les  fameux 
Avertifjemens  de  M.  Languet ,  tous  les  volumes  de 
Dom  laTafte,&tous  les  efforts  des  plus  célèbres 
Conftitutionnaires  viendront  toujours  fe  brifer 
contre  un  raifonnement  fi  fimple  8c  fi  accablant. 

Celui  qui  parloit  ainfi ,  étoit  dirigé  depuis  plus 
de  40.  ans  par  M.  Polet  Supérieur  du  Séminaire 

de  S.Nicolas;  "&  il  y  a  lieu  de  préfumer,  dit  la 
Relation,  page 2.  que  ceMiniftre,au  lieu  de  fe 

,,fervir  de  l'ardeur  delà  foi  [de fon  pénitent]  pour 
, ,  lui  faire  combattre  fes  paffions  favorites ,  l'en- 
,,tretenoit  dans  une  dangereufe  fécurité ,  fe  con- 

sentant de  lui  faire  pratiquer  avec  la  plus  feru- 
puleufe  exactitude  tous  les  dehors  de  la  Reli- 

,,gion,  fans  l'éclairer  fur  les  écueils  de  fonambi- 
tion  ,  &  des  complaifances  immodérées  qu'il  avoit 

,,  pour  [fon  fik]  "  M.  de  Montgeron  quitta  donc 
au  plus  vite  M.  Polet,  8c  donna  toute  fa  confian- 

ce aux  Appellans,  8c  en  particulier  à  M.  de  Tournus 
compagnon  du  B.  Diacre,  que  le  pere  &  le  fils  en- 

gagèrent à  aller  demeurer  dans  leur  maifon.  Bien- 
tôt après,  cet  ancien  Maître  des  Requêtes,  qui 

avoit  été  Intendant  à  Bourges  8c  à  Limoges ,  renon- 
ce eatit&ément  à  unîtes  les  vues  de  fortune  &  d'am- 

bition qu'il  avo.r  eues  jufqu'alors.  Sur  quoi  Mon- 
fieur fon  fiis  obfcrve  que  le  dernier  jour  de  l'année 

1731.  il  déclara  ne  vouloir  plus  d'autre  protecteur 
que  M.  de  Paris;  8c qu'en  effet,  quoiqu'il  fût  de- 

puis long-tems  dans  l'habitude  de  voir  le  premier 
jour  de  l'an  tous  ceux  dont  ilménagcoit  la  prote- 

ction ,  il  alla  le  lendemain  des  la  pointe  du  jour 
en  robe  au  petit  cimetière  de  S.  Médard ,  8c  y  paffa 
toute  la  matinée  profterné  au  pied  du  Tombeau  dit 
S.  Diacre.  Il  augmenta  enfuite  tous  les  jours  en 
vertu.  Il  fit  une  exacte  recherche  de  toute  fa  vie; 
8c  pendant  tout  le  Carême  de  1731.  il  pouffa  li 
loin  ,  vu  fon  grand  âge ,  la  mortification  8c  la  pé- 

nitence, que  peu  après  Pâques  il  tomba  dans  une 
défaillance  qui  annonçoitfa  fin  prochaine.  La  ma- 

nière édifiante  8c  chrétienne  avec  laquelle  il  fe  dif- 
pofa  à  la  mort ,  fa  paix ,  fa  parfaite  tranquillité  dans 
fes  derniers  momens ,  les  fentimens  enfin  de  réfi- 

gnation  ,  d'humilité  ,  de  reconnoiffance  8c  d'amour dans  lefquels  il  mourut ,  terminent  cette  Relation, 
qui  contient  36  pages  8c  qui  eft  fignée,  Louis-Basi- 

le Carre'  de  Montgeron. 
Elle  eft  fuivie  d'un  E[fai  de  difjertatlon  fur  la  foi 

due  au  témoignage,  Eflai  dans  lequel  on  ne  laiffe 

pas  de  faire  voir  très  clairement ,  quoiqu'en  très 
peu  de  mots,  que  Dieu  ordonne  expreffément  en 

plufieurs  endroits  des  Livres  Saints ,  d'ajouter  foi 
au  témoignage  de  deux  ou  trois  perfonnes  qui  cer- 

tifient avoir  vu  ;  que  le  refus  de  s'en  rapporter  à 
la  déclaration  de  témoins  oculaires ,  lorfqu'on  n'a 
point  de  raifon  légitime  de  les  fufpecter,a  été  re- 

gardé de  Dieu  même  comme  un  crime  qui  avoit 
fa  fource  dans  la  dureté  du  cœur;  que  cette  obli- 

gation d'ajouter  foi  au  témoignage ,  eft  une  loi  à 
laquelle  nous  obéirions  toujours  fans  peine,  lorf- 
que  nous  n'en  fommes  point  détournés  par  quel- 

que paflion  ;  que  la  confiance  qu'on  a  naturelle- ment dans  le  témoignage  des  autres  eft  un  princi- 

pe inné,  que  Dieu  lui-même  amis  dans  l'homme, qui  eft  un  effet  de  notre  raifon ,  suffi  effentielle- 
ment  en  nous  que  la  raifon  même;  que  celte  loi 
unanimement  reconnue  par  toutes  les  nations ,  eft 

abfolument  néceffaire  pour  l'exécution  de  toutes 
les  autres  loix  eccléfiaftiques ,  civiles ,  criminelles, 

politiques,  8cc.  que  fans  elle  les  hommes  n'au- roient  pu  ,  ni  établir  ni  conferver  entre  eux  de  fo- 
ciété  ;  que  leur  état ,  leur  condition ,  leur  com- 

merce ,  la  décilion  de  leurs  conteftations ,  la  pu- 
nition des  crimes,  la  fureté  des  particuliers,  font 

établis  fur  l'obéiffance  due  à  cette  loi  éternelle  8c 

divine;  que  le  principe  qui  établirait  qu'on  n'eft 
point  obligé  d'ajouter  foi  au  témoignage  des  hom- mes les  jetterait  dans  la  plus  ridicule  ignorance, 
mettrait  tout  dans  l'incertitude ,  le  trouble  8c  la 
confufion,  8c  fournirait  même  des  armes  aux  im- 

pies ;  qu'on  ne  devient  enfin  difficile  à  perfuader ,  & 
qu'on  ne  fe  révolte  pour  l'ordinaire  contre  l'autorité 
du  témoignage,  qu'en  fait  de  Religion,  8c  lorfque  les 
vérités  qu'on  nous  attefte  combattent  nos  engage- 
mens,  nos  paffions ,  nos  préjugés.  "  Voilà  [conclud- 
on,  8c  cette  conclufion  parait  mériter  affe7.  d'atten- 

tion pour  la  rapporter  ici  en  entier.]  "Voilà  quelle 
,,  a  été  ,  8c  quelle  eft  encore  aujourd'hui  la  conduite ,,  de  ceux  qui  refufent  de  croire  les  miracles  de  nos 
,,  jours.  Ces  miracles  font  venus  trop  tard  pour  eux: 
,,ilsavoient  déjà  pris  leur  parti ,  ils  avoient  formé 

„  des  engagemens  qu'ils  n'ont  pas  la  force  de  vouloir 
„  rompre.  Ils  trouvent  malhcurcufcmcnt  pour  eux 



„  toute  forte  d'avantages  humains  à  perfulcv  dans 
leurs  préjugés ,  tk  ne  voient  d'autre  part  que  des ,,  croix  dan  s  le  route  des  Appellans ,  &  ces  croix  leur 

,,  font  peu:-.  Quoique  les  miracles  les  troublent  & 
les  effraient ,  leur  cœur  qui  s'étoit  déterminé  avant 
les  miracles  ayant  déjà  féduit  leur  clprit ,  l'éclat  de 
l'évidence  ne  peut  plus  leur  faire  impreffion  ,  par- 
ce  qu'ils  détournent  volontairement  leurs  regards 
de  toutes  les  preuves  de  la  vérité.  Ainfic'eft  inu- 

tilement pour  eux  que  l'Etemel  fait  retentir,  fa 
>,  voix  de  toutes  parts  par  les  plus  éclatons  prodi- 
„  ges  ;  ils  refufent  de  l'écouter  &  de  le  reconnoître; ,,ils  fe  bouchent  les  oreilles  &  les  yeux:  en  quoi 

»,  ils  font  d'autant  plus  inexcufables ,  qu'il  ne  tient 
,,  qu'à  eux  de  s'éclaircir ,  du  moins  en  partie  ,  par  le 
,,  rapport  même  de  leurs  fens.  Ils  n'ont  qu'à  vou- 

loir ,  ils  trouveront  dans  toute  la  ville  une  multitu- 
de  innombrable  de  témoins ,  qui  leur  certifieront 

,,  avoir  vu  des  maladies  évidemment  incurables  qui 
,,  ont  duré  des  dix  ,  quinze ,  vingt  années  :  maladies 

£  qu'il  n'étoit  pas  poffible  de  feindre,  &  par  rap- 
,,  port  auxquelles  ceux  qui  les  ont  vues  ne  pou- 
,,  voient  fe  méprendre.  Ils  n'ont  enfuite  qu'à  voir 
,,  eux-mêmes  les  perfonnes  guéries ,  pour  juger  par 

leurs  yeux  ii  elles  le  font  parfaitement  ,&  s'infor- 
mer  dans  tout  leur  voilinage  quel  jour  s'eft  fait 
un  changement  ii  prodigieux.    Ils  apprendront 

,,  fans  pouvoir  le  révoquer  en  doute  ,  que  plufieurs 
,,de  ces  maladies  invétérées  ont  difparu ,  ont  ceffé 

d'être  en  un  moment,  &  que  tout  un  quartier  de 
,,  Paris  a  vu  la  perfonne  guérie  ,  fi  changée  de  figure 

j,  en  revenant  de  S.  Médard ,  qu'elle  n'étoit  prefque pas  reconnoiffable ,  au  point  que  bien  des  gens 

,,  n'ont  pu  d'abord  fe  perfuader  que  ce  fût  la  même 
,,  qu'ils  avoient  vue  fi  long-tems  dans  un  état  qui 
„  leur  faifoit  horreur.    Mais  s'ils  ne  veulent  pas 
prendre  la  peine  de  faire  eux-mêmes  cet  examen, 

,t  nous  allons  leur  en  épargner  le  foin  ,  en  mettant 

,',  fous  leurs  yeux  [dans  les  huit  démonftrations  qui ,,fuivent]  des  preuves  inconteflablesdelavéritéde 

quelques-unes  de  ces  merveilleufes  guérifons." Cet  EJJai  de  dijjertation ,  qui  peut  bien  tenir  lieu 

d'une  diiïertation  en  forme, n'eft  que  de  cinq  pa- 
ges ;  car  toutes  les  pièces  de  ce  Recueil  font  chif- 

frées féparément.    Il  nous  refte  à  rendre  compte 
des  Démonjlratiofis ,  &  de  la  dernière  pièce  intitulée: 

"  Conséquences  qui  réfultcnt  de  ces  miracles, &  ré- 
„  ponfe  aux  principales  objections  qu'on  y  oppofe." De  Sens. 

Le  Pere  Ingoût  a  prêché  le  Carême  dernier  dans 
cette  ville  avec  toute  la  licence  que  peut  fe  donner 
un  Jéfuite  qui  tient  fa  Million  deM.Languet.  Dans 

fon  Sermon  du  IV.  Dimanche  (fur  l'EghTe ,)  il  cita 
pour  exemple  de  ceux  qui  en  rompent  l'unité ,  "  les 

auteurs  des  nouvelles  doctrines ,  qui  difent  que  Je- 
,,  fus-Chrift  n'eft  mort  que  pour  les  Elus  ;  que  fous 
,,1'imprefilon  de  la  grâce  la  volonté  n'eft  pas  libre, 
„  &c"  Il  y  a  bien-tôt  cent  ans  qu'on  ne  cède  de  fom- mer  ces  Pères  de  nommer  un  feid  Théologien  qui 

foutienne  ces  erreurs.  Sur  la  fainteté  de  l'Eglife,  le Prédicateur  fit  un  fort  beau  portrait  des  bonnes 
mœurs  des  Appellans ,  de  leur  vigilance ,  de  leur  ré- 

gularité ,  &c.  "  Mais  ce  n'eft  pas ,  ajouta-t-il,  en  quoi 
,,coniifte  la  fainteté  del'Eglife. . .  Fiffiez-vous  des 
„  miracles  hors  de  l'unité  de  l'Eglife  [c'eft-à-dire, 
„  fans  recevoir  là  Conftitution  ,]  vous  ne  huileriez 

,,  pas  d'être  condamnés."  Dans  tout  ce  Difcours l'O- rateur ne  dit  pas  un  feul  mot  de  la  fainteté  intérieure 

de  l'Eglife  ,  linon  pour  décrier  cette  erreur  perni- cieufe  ,  renouvellée ,  félon  lui,  de  nos  jours ,  favoir, 

que  l'Eglife  n'eft  compofée  que  de  Saints:  à  quoi  il 
oppoia  comme  une  vérité  catholique  cette  autre  er- 

reur auflî  extravagante  que  réelle,  favoir,  que  la  fain- 

teté de  l'Eglife  eft  indépendante  de  ceux  qui  la  com- 
pofent.  Sur  la  catholicité,  le  Pcrc  Ingoùt  fépara  for- 

mellement de  l'Eglife  les  Appellans ,  "  qui  pour  fe 
,,  fouftraire  ,  difoit-il,  à  l'autorité  eccléfiaftique , ,,  ont  cherché  un  azile  dans  un  pays  où  le  fchifme  & 

,,  l'héréfie  ont  établi  leur  fiege  depuis  tant  d'années.". [Les  Jéfuites  vont  auili  dans  ce  même  pays,  pour  y 
chercher,non  comme  les  Appellans  des  azyles  nécef- 
faires  &c  forcés,  mais  des  Banques  &  des  Bureaux.] 

Au  refte  ,  pour  confoler  l'auditoire  de  la  perte  de  ces 
enfans  révoltés ,  le  Jéfuite  fit  la  peinture  des  conver- 

fions  abondantes  opérées  par  fes  confrères  jufqu'aux 
extrémités  du  monde.  [On  en  peut  voir  le  détail  fin- 
cere  dans  les  Anecdotes  de  la  Chine. .]  Dans  le  Sermon 

fur  l'amour  des  ennemis ,  il  fut  queftion  de  favoir  fi 
l'on  doit  aimer  les  femeurs  de  nouvelles  doctrines. 
[Il  faut  toujours  entendre  ces  termes  dans  le  fens  jé- 

suitique ;  car  dans  le  fens  propre  &  naturel  ils  doi- 
vent être  entendus  des  Jéfuites  eux-mêmes.]  Le  Pe- 

re Ingoût  permit  de  les  aimer  &  même  de  leur  faire 
du  bien  ,  pourvû  que  ce  fût  pour  les  convertir  ;  mais 

il  ajouta  qu'on  pouvoit  les  punir  pour  les  humilier, 
ce  qu'il  prouva  par  cette  prière  des  Litanies:  Ut  ini- mkûs  San6Î£  Ecclcfiœ  bumiliare  digneris.  Dans  le  Ser- 

mon de  la  Samaritaine ,  l'artificieux  Jéfuite ,  déguifé 
d'abord  fur  la  matière  de  la  grâce ,  fe  démafqua  bien- tôt. Car  on  fait  la  merveilleufe  facilité  de  cesPeres 
pour  faire  &  pour  dépofer,felon  leurs  intérêts,toutes 

fortes  de  personnages.  "Le  pécheur  eft  toujours  au 
,,  large  par  la  liberté  de  fon  choix,  &  la  facilité  des 
,,  moyens  toujours  préfens  &  promtement  accordés 

,,  aux  efforts  humains  :  [c'eft  l'héréfie  des  Demipela- 
giens.]  "  La  plus  grande  efficacité  de  la  grâce  n'em- 
,,  pêche  pas  que  le  falut  de  l'homme  ne  foit  toujours 
,,  entre  fes  mains."  [Les  Jéfuites  ne  veulent  pas  que 
leur  falut  foit  entre  les  mains  de  Dieu.]  "Les  fem- 
,,  mes  curieufes  &  demi-favantes ,  qui  raifonnent  fur 

„  les  matières  de  la  foi  Lc'eft-à-dire ,  qui  s'inftruifent 
,,de  leur  Religion]  ne  connoiiïent  pas  ce  qu'elles ,,  adorent ,  mais  bien  celles  qui  font  dociles  à  la  voix 

„  de  l'Eglife ,"  [c'eft-à-dire,  à  la  Bulle.]  Dans  le  Ser- 
mon du  Lundi  de  Pâques  fur  la  curiofité  ,  le  Pere  In- 

goût ,  qui  n'avoit  prefque  point  cité  les  Pères  dans  fes autres  Sermons ,  fit  dire  à  S.  Auguftin  ,  que  la  curio- 
fité a  engendré  prefque  toutes  les  héréfies  :  penfée 

qui  étoitnéceffaire  à  l'Orateur  pour  faire  un  calom- nieux parallèle  des  anciens  Hérétiques  avec  les  Ap- 
pellans. Après  avoir  pouffé  ce  parallèle  avec  tout 

l'emportement  jéfuitique ,  "  il  n'y  eut  rien ,  dit  ce „  Pere  ,  dans  ces  malheureux  tems  qui  fût  exemt  de 

„  nouveautés  profanes ,  jufqu'aux  Livres  de  Lithur- 
„  gie  &  autres  Ouvrages  de  piété  &  de  prières  publi- 

ques,  dans  lefquels ,  fous  prétexte  de  tout  réfor- 
,,  mer ,  on  gliflbit  par  une  criminelle  curiofité  le  poi- 
„  fon  de  fa  doctrine."  Le  terme  de  curiofité  étoit  ai- 

le?, déplacé  dans  cet  endroit ,  oii  il  paroit  que  le  Bré- 
viaire de  Paris  &  leMiffel  de  Troyes  étoient  atta-» 

qués ,  au  moins  indirectement ,  par  ce  Jéfuite. 



SUITE,  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES 

Du  7.  Sept 

De  Sées. 

Voici  un  échantillon  de  la  doctrine  que  les  Jé- 
fuites  enfeignent  ici  dàns  le  Séminaire  confié  à  leurs 
foins.  Le  Pere  Couronne  y  a  dicté  en  1731.  que 

l'ignorance  invincible  du  droit  naturel  qu'il  fup- 
„  pofe,  non  feulement  poffible ,  mais  exiftante,  ex- 
,,cufe  de  péché."  Et  pour  preuve  qu'une  pareille 
ignorance  exifte  effectivement ,  il  citoit  l'exemple 
de  certains  peuples  qui  croyoient  rendre  fervice  à 
leurs  pères  en  les  faifant  mourir,  pour  les  déli- 

vrer des  incommodités  fàcheufes  de  la  vieillefle. 
Cùm  quedam  Nationes  crediderint  obfequium  fe  prœfla- 
re  parentibus  fenio  confeflis  vitam  illis  eripere ,  ut  eos  à 
gravioribus  ineommodis  liberarent.  Ce  font  les  termes 
des  Cahiers.  [Si  les  Juges  penfoient  comme  les 

j  éfuites ,  ne  feroit-il  point  à  craindre  qu'il  ne  fe 
trouvât  des  enfans  difpofés  à  rendre  le  même  fer- 

vice  à  leurs  pères  ?  Mais  il  yalong-tems  qu'on  a  dit 
que  ces  Cafuiftes  n'avoient  point  encore  trouvé  le 
fecret  de  délivrer"  de  la  potence  les  criminels  qu'ils 
excufent  de  péché.]  "Il  n'y  a,  félon  le  même 

Profefleur ,  de  loi  ni  naturelle  ni  pofitive ,  qui 
,,nous  oblige  a  agir  toujours  pour  une  fin  honnê- 
,,  te.  Comme  on  eft  homme  &  chrétien  ,  dit-il , 
,,on  peut  agir  pour  la  feule  humanité,  quand  il 

,,n'y  a  point  de  précepte  d'un  acte  furnaturel  :  & 
,,  de  même ,  comme  l'homme  eft  compofé  des  fens 

de  la  raifon,il  peut ,  quand  l'acte  honnête  ne 
,,lui  eft  pas  commandé ,  ne  fepropofer  d'autre  fin 
„  que  de  contenter  fes  fens.  "  C'eft  la  traduction 
littérale  du  texte  latin  decejéfuite.  Doctrine  abo- 

minable ,  &  moins  pure  à  beaucoup  près  q\ie  celle 

des  Payens:mais  doctrine  après  tout  qui  n'eft  qu'u- 
ne fuite  néceflaire  de  ce  qu'enfeigne  encore  le  Pro- 

fefleur fur  l'état  de  pure  nature.  Non  feulement  la 
poffibilité  de  cet  état  eft ,  félon  lui ,  un  dogme  re- 

connu par  tous  les  Catholiques ,  unanïmh  Catholi- 

covum  omnium  fentenùa  :  en  quoi  il  s'autorife  des 
Bulles  contre  Baïus ,  totà ,  dit-il ,  confentiente  Ecck- 
Jiâ  :  mais  de  plus  il  ne  manque  pas ,  comme  tous 

fcs  confrères ,  de  réalifer  autant  qu'il  peut  les  fui- 
tes de  cette  poffibilité  ;  &  en  conféquence  ,  il  nie 

que  l'homme  ne  puifle  pas  fans  la  grâce  &  parles 
feules  forces  du  libre  arbitre  ,  réfifter  à  quelques  ten- 

tations ,  &  éviter  le  péché.  On  ne  pourroit  lire 
fans  horreur  les  réponfes  de  ce  Profefleur  aux  ob- 

jections qu'il  fe  propofe  à  ce  fujet.  Que  ne  doit- 
on  point  attendre  d'un  Clergé  formé  à  une  pareille école  !  Mais  M.  Lallemant  qui  ôte  la  liberté  aux 

étudians  de  prendre  d'autres  leçons ,  a  tellement  à 
cœur  d'infpirer  de  bonne  heure  aux  jeunes  Clercs 
de  fon  Diocefe  ,  de  l'éloignement  pour  les  défen- 
feurs  de  la  faine  Théologie ,  qu'il  porte  fur  cela 
fon  attention  jufqu'à  ne  leur  donner  la  Tonfure 
que  lorfqu'ils  ont  figné  fon  formulaire  à  la  face 
des  autels ,  &  la  main  fur  le  S.  Evangile.  C'eft  ce 
qui  eft  arrivé  depuis  peu  aux  deux  enfans  d'un  Af- 
feffeur  au  Bailliage  ,  dont  l'un  n'a  que  douze  ans  & 
l'autre  quatorze.  Ce  formulaire  comprend ,  à  ce 
qu'on  affiire,  l'acceptation  de  la  Bulle  Unigenitus , 
l'acquiefcement  au  Brigandage  d'Ambrun ,  la  con- IT37- 

mbre  1737. 

damnation  du  faint  Evêque  de  Senez  ,  8c  la  cenfure 
de  la  célèbre  Confultation  des  Avocats. 

De  F  al  ai  fe  t  même  Dtoeefe. 
M.  Foucher ,  Prêtre  de  la  paroilTe  de  Guibray 

près  de  cette  ville ,  foutint  pour  le  Doctorat ,  vers 
la  fin  de  la  dernière  année ,  dans  la  moderne  Fa- 

culté de  Théologie  de  Caen  ,  des  Thefes  dont  il 

a  eu  foin  de  répandre  ici  quantité  d'exemplaires. 
Dans  fa  Thefe  fur  l'Eglife ,  il  attaque  avec  rai- fon  le  fyftême  hérétique  de  Wiclef,  Jean  Hus , 

Luther  &  Calvin  ;  mais  il  leur  affocie  contre  tou- 
te raifon  le  Pere  Quefnel ,  comme  ayant  manife- 

ftement,  aperte,  favorifé  les  erreurs  de  ces  fectai- 
res  :  erreurs  qui  font  au  contraire  manifeftement 
combattues  à  chaque  page  du  Livre  des  Réflexions 

morales.  Ce  jeune  Docteur  après  tout  n'eft  pas  le 
feul  qui  condamne  cet  excellent  Ouvrage  fans  l'a- 

voir lu.  Vient  enfuite  l'infaillibilité  de  l'Eglife  fur 
les  faits  non  révélés ,  que  la  Thefe  appelle  faits 
dogmatiques.  En  conféquence  de  cette  prétendue 

infaillibilité ,  M.  Foucher  foutient  qu'on  doit  croi- 
re d'une  croyance  intérieure  ,  interna  mentis  & 

judicii  adbsjime,  que  la  doctrine  contenue  dans  Jan- 
fenius  eft  hérétique.  C'eft  l'hércfie  inventée  en  i66r. 
par  les  Jéfuites ,  que  la  Faculté  carcaflîenne  de 

Caen  adopte  en  1736.  Ce  qu'il  y  a  d'étonnant, 
c'eft  que  la  même  Thefe  exeufe  la  Lettre  d'Ho- 
norius  condamnée  par  le  VI.  Concile  ;  &  même , 

quoiqu'il  femble  au  Soutenant ,  videtur,  que  ce  Pa- 
pe ait  favorifé  inconfidérément  les  Monothelites , 

il  n'ofe  cependant,  tant  il  eft  circonfpect!  donner 
ce  fait  comme  certain ,  malgré  la  décifion  d'un 
Concile  œcuménique.  Quelle  forte  d'infaillibilité, 
qui  laifle  dans  le  doute  ceux  mêmes  qui  la  fou- 
tiennent  comme  un  dogme  de  foi!  Telles  font  les 
contradictions  dans  lefquellcs  on  eft  fujet  à  tom- 

ber ,  quand  on  entreprend  de  foutenir  l'erreur.  Juf- 
ques  là  il  n'y  avoit  que  la  Faculté  de  Caen  qui  au- thorifàt  les  Thefes  dont  on  parle  ;  mais  celle  que 
M;  Foucher  foutint  le  5.  Décembre  1736.  fur  l'E- criture Sainte  ,  fut  honorée  de  plus  par  la  préfence 
&  l'approbation  de  M.  de  Baycux,  qui  voulut bien  donner  le  bonnet  à  ce  docte  perfonnage.  Se- 

lon celte  Thefe,  "il  n'y  a  que  les  nouveaux  Hé- 
,,  rétiques  qui  difcntque  tous  ont  droit  de  lire  l'E- 

criture Sainte;  &  fi  ,  ajoute-t-on  ,  la  lecture  de 
„  la  Bible  étoit  permife  en  langue  vulgaire  fans  di- 
,,  ftinction  ,  il  en  arriverait  plus  de  mal  que  de  bien." 
Sur  quoi  l'on  cite  hardiment  une  Règle  de  Vln- dex ,  comme  une  loi  du  Concile  de  Trente ,  &  de 

l'Eglife  par  confequent  :  iuquit  ' dit-on  .  jqn fia  fi- nodus tridentina  Rcgu/â  quartâ  Indicis.  Quelle  igno- 
rance ,  ou  quelle  mauvaife  foi  dans  ces  Docteurs, 

d'attribuer  au  Concile  de  Trente  les  Règles  de  l'In- dex !  Mais  comment  cette  Faculté  de  Théologie 
d'une  part,&  M.  l'Evêquc  de  Baycux  de  l'autre, 
ont-ils  pu  applaudir  à  une  Thefe  ,  où  l'on  s'anto- 

rife ainfi  de  Règles  fi  notoirement  &  li  juftement 
odieufes  aux  Catholiques-François? De  Nantes. 

Les  ennemis  bien  connus  du  fieur  Maiioux  Rr- Nn 



6eur  de  Cuguan  dans  ce  Diocefc ,  acharnés  fans 

fiiecès  à  le  décrier'  St  à  le  perdre  ,  comme  on  le 
dira  ci-après ,  fe  font  enfin  retranchés  à  faire  pu- 

blier contre  lui  dans  le  Supplément  jéiûit'ique  ,  des 
calomnies  deshonorantes  ;  c'eil-à-dire  des  fables 
ce  leur  façon.  Telle  eft  la  feene  rapportée  dans 
la  feuille  de  ce  libelle  du  15.  Octobre  1736.  article 
de  ClilTon.  Le  Public  équitable  méprifealfez  com- 

munément de  pareils  récits  ;  mais  comme  il  ne 
lliffc  pas  de  fe  trouver  des  Lecteurs  trop  préve- 

nus,  ou  trop  peu  attentifs  ,  pour  faifir  exactement 

la  vérité  au  milieu  d'une  fi  prodigieufe  foule  de 
menfonges  ,il  elt  bon  de  les  aider  quelquefois  dans 

ce  difeernement.  La  réputation  d'ailleurs  d'un 
refpectable  Pafteur ,  qu'on  veut  faire  paffer  pour 
un  fourbe ,  y  eft  intéreffée  ;  &  on  l'auroit  vengé plutôt  du  vain  triomphe  de  fes  calomniateurs ,  fans 
quelques  contretems  arrivés  aux  Mémoires  qui 
avoient  été  fournis  à  ce  fujet. 

Il  s'agiffoit  d'une  jeune  homme  d'environ  quin- ze ans ,  nommé  Bareau,  ou  Baraud,  décédé  fur  la 

paroiffe  de  Cuguan  le  10.  Octobre  17  34.  qu'on  di- 
îbit  revenir  après  fa  mort  dans  la  maifon  d'une  au- tre habitant  de  la  même  paroiire ,  y  faire  un  bruit 
extraordinai  e ,  y  lancer  des  pierres  à  demi  brûlan- 

tes ,  bouleverfer  les  meubles ,  avoir  apparu  au  fils 
de  la  maifon  âgé  aufii  de  quinze  à  feize  ans ,  &  lui 
avoir  demandé  une  neuvaine  à  Saint  François ,  & 
des  Meffes.  Cet  événement  vrai  ou  feint,  avoit  ef- 

fectivement une  apparence  de  réalité.  Mais  voici 

c"e  que  l'infidèle  délateur  y  ajoute  fans  fondement, 
&  prefque  fans  nulle  vraifemblance.   Le  Recteur 
de  Cuguan,  dit-on,  qui  avoit  confeffé  le  jeune 
hommé  dans  fa  dernière  maladie  ,  l'avoit  laiffé 
mourir  tout  exprès  fans  Viatique,  fans  Extrême- 
Onction  ,  &  vrailemblablement  fans  Abfolution  ; 
Se  cela ,  malgré  les  inftances ,  les  plaintes  &  les 
reproches  des  parens.  Pour  les  calmer ,  &  pour 
"  faire  voir  que  fous  fa  difeipline  on  peut  fe  fan- 
,,ctifier&fe  fauver  fans  recourir  aux  Sacremens, 
,,même  au  lit  de  la  mort  ,  le  Recteur  imagina 
„  de  publier  que  ce  mort  revenoit  &  demandoit  des 

,,  prières.  "  Un  pauvre  homme  de  fa  paroiffe  nom- mé Renaudin,le  fils  de  ce  Renaudin  ,&  quelques 
autres  perfonnes ,  font  mis  dans  la  confidence  :  le 
pere ,  pour  fournir  fa  maifon  ,  qui  devoit  être  le 

lieu  de  la  fcene;le  fils ,  pour  dire  qu'il  avoit  vu  le 
Revenant ,  qu'il  lui  avoit  demandé  une  neuvaine  , &c.  Enfin  les  autres  confidens  étoient  fans  doute 

deftinés  à  publier  l'événement ,  &  à  y  faire  difte- 
;ens  perfonnages.  Voilà,  comme  on  voit,  une 
confidence  étrangement  multipliée ,  &  une  four- 

berie abandonnée  à  la  diferétion  de  bien  des  témoins. 

Cependant  tous  ces  témoins  prétendus  font  en  ef- 
fet fi  diferets ,  que  l'Auteur  du  Supplément  ne  ci- 

te le  témoignage  d'aucun;  &  l'on  ne  croit  pas  qu'il 
en  trouve  jamais  qui  attellent  les  faits  qu'il  avan- 

ce. D'ailleurs  en  quel  tems  fait-on  le  Recteur  de 
Cuguan  inventeur  de  cette  comédie  . 3  quinze  mois 
après  la  mort  de  Bareau,  &lorfqu' il  n'en  étoit  plus cueftion;  car  cet  enfant  décéda  le  10.  Octobre 

1734.  &  le  commencement  de  la  feene  dont  il  s'a- 
git", eft  du  zo.  Décembre  1735.  Il  y  a  plus;  &  il 

eft  bon  d'avoir  quelquefois  des  exemples  palpables 
rie  l'excès  où  de  pareils  impofteursfont  capables  de 

fe  porter.  Tout  ce  tiffu  de  calomnies,  q<te  nous 
abrégeons , eft  principalement  fondé  fur  la  préten- 

due obligation  où  fe  trouvoit  le  Recteur  de  fe  ju- 
ftifier  auprès  de  la  famille  &  aux  yeux  du  Public, 

d'avoit  laiffé  mourir  le  jeune  homme  fans  Sacre- 
mens. Or  ce  n'eft  point  lui  qui  avoit  été  appelle pour  confeffer  le  malade, mais  le  fîeur  André fon 

Vicaire,  qui  le  confeffa  en  effet.  Ce  n'eft  pas  tout encore  :  ce  Vicaire ,  Conftitutionnaire  très  zélé , 

donna  l'Abfolution  au  jeune  homme,  lui  admini- 
ftra  l'Extrême-Onction ,  &  lui  auroit  égafemenc adminrftré  le  S.  Viatique,  fi  la  violence  de  la  ma- 

ladie l'eût  permis.  Ce  font  des  faits  notoires  fur  les 
lieux  ;  faits  qu'on  ne  peut  nier  fans  s'expofer  à  un démenti  folemnel  de  la  part  des  parens  même  &  de 
pluiieurs  autres  témoins.  Le  chimérique  intérêt 

qu'on  fuppofe  au  Recteur ,  de  raffurer  une  famil- le alîarmée  fur  le  fort  éternel  du  défunt ,  eft  donc 

pleinement  réfuté  par  ce  feul  trait.  Et  depuis  quand' 
les  Auteurs  du  Supplément ,  c'eft-à-dire  les  Jéfui- 
tes  ,  feroient-ils  devenus  allez  fcrupuleux ,  pour 
douter  du  falut  de  quelqu'un ,  précifément  parce 
que ,  fans  qu'il  y  eût  de  fa  faute ,  il  n'auroit  pas reçu  le  S.  Viatique  :  eux  qui  accordent  la  grâce 
de  la  juftification  ,  &  le  falut  par  conféquent ,  à 

ceux  qui  n'ont  pas  le  plus  petit  commencement 
d'amour  de  Dieu ,  etiam  fine  ullo  amore  Dei. 

Il  feroit  inutile  après  cela  de  relever  les  autres 
fauffetés  non  moins  groflieres  dont  ce  long  récit 
eft  plein ,  &  qui  découlent  toutes  de  ce  premier 
menfonge  comme  de  leur  fource.  Par  exemple , 

que  "le  Recteur  avoit-  annoncé  qu'il  fauroit bien- 
tôt le  fort  du  petit  Bareau,  Srque  dès  qu'on  parla de  Revenant ,  il  dit  que  ce  pourroit  bien  être 

,,  fon  pénitent,  &c.  "  Le  difeours  fur  tout  qu'on fait  tenir  au  jeune  Renaudin  page  155.  colomne 
2.  eft  contre  toute  vraifemblance  ,  &  ne  convient, 

ni  à  l'âge  de  cet  enfant  de  village ,  ni  à  la  portée naturelle  de  fon  efprit.  Le  pere  &  le  fils  admis 
fouvent  à  la  table  du  Recteur ,  &  enrichis  par  cet- 

te feene;  la  demande  des  Meffes  par  ce  digne  Pa- 

fteur ,  &  les  prédications  qu'on  lui  fait  faire  ,  font encore  des  traits  qui  ne  peuvent  avoir  été  dictés 

que  par  l'efprit  de  menfonge.  Il  eft  vrai  que  M.  le 
Recteur  de  Cuguan  s'eft  expliqué  en  quelques  Prô- 

nes fur  de  pitoyables  chanfons  publiées  contre  lui 
par  un  Prêtre  de  fes  voifins ,  zélé  Conftitutionnai- 

re, lequel  mourut  bientôt  après.  Il  eft  vrai  auffi 

que  ce  Pafteur  entraîné  par  la  circonftance  d'un  évé- nement vrai  ou  faux  ,  qui  faifoit  beaucoup  de  bruit 
dans  fa  paroiffe,  avoit  cru  devoir  inftruire  exacte- 

ment fes  paroiffiens  fur  la  matière  des  apparitions, 

&  fur  les  règles  qu'il  falloit  fuivre  en  pareil  cas  : mais  fans  rien  décider  fur  le  fait  en  queftion  ;  &  en 

déclarant  toujours  qu'il  fufpendoit  fon  jugement  à 
cet  égard.  Ce  qu'il  y  a  d'affligeant  dans  toute  cet- 

te intrigue  calomnieufe ,  c'eft  qu'elle  a  été  inven- tée &  concertée  dans  une  Maifon  où  il  ne  regnoit 
autrefois  que  paix,  charité,  efprit  eccléfiaftique : 
c'eft-à  dire  dans  la  Communauté  même  de  S.  Clé- 

ment, par  des  Prêtres ,  pendant  la  retraite  des  Prê- 
tres ;  &  que  le  Sieur  Jouffeaume  Recteur  de  S. 

Hilaireyfut  chargé  de  fournir  les  Mémoires.  Il  eft 
né  à  Cuguan  même ,  &  y  a  été  Vicaire  trois  ans 

fous  le  Reéleur  d'aujourd'hui,  dont  il  eft  devenu 



le  plus  cruel  ennemi.  Il  y  confefle  encore  mal- 
gré ce  Recteur;  il  en  éloigne  les  paroifliens;  il 

les  empêche  de  communier  de  fa  main  ,  8c  ne 
craint  pas  de  dire  que  ceux  qui  vont  à  confefle  à  lui 
font  damnés.  Etant  ci-devant  Directeur  des  Reli- 
gieufes  delà  Trinité  de  Cliflbn  ,  ilfurprit  à  plufieurs 

perfonnes  qu'il  confeflbit ,  des  iignatures  contre  leur 
propre  Pafteur;  8c  ce  fait  n'efl  pas  inventé ,  comme celui  du  Revenant  :  la  rétractation  que  ces  mêmes 

perfonnes  en  ont  faite  à  l'article  de  la  mort  de- vant les  Notaires  de  Cliflbn,  en  eft  une  preuve 
fans  réplique. 

Tel  eft  le  caractère  des  ennemis  de  M.  le  Recteur 
de  Cuguan.  On  les  a  vu  pouffer  leur  aveugle  fureur 

jufqu'a  entreprendre  de  le  noircir,  lui  &  ion  Con- frère le  Recteur  de  Cetigné ,  aux  yeux  du  Roi  8c  de 
fes  Miniftres ,  en  y  aceufant  ces  deux  refpectables  Pa- 

yeurs de  crimes  contre  la  Religion ,  le  Roi  8c  l'Etat. 
C'cft  encore  ce  qui  eft  authentiquement  prouvé  par les  Informations  que  leslntendans  de  Poitou  &  de 
Bretagne  en  ont  faites  pendant  plus  de  fix  femaines 
par  ordre  de  Sa  Majefté  :  Informations  plus  réelles 

que  l'hiftoire  du  Revenant ,  mais  Informations  qui 
n'ont  eu  d'autre  effet  que  de  couvrir  les  aceufateurs de  confufion  ,  en  procurant  aux  aceufés  de  la  part  du 
Clergé  ,  de  la  Nobleffe  8c  du  Tiers-Etat,  les  témoi- 

gnages les  plus  avantageux  &  les  plus  authentiques. 

[Le  Supplément  Jéiuitique  eft  donc  devenu  l'uni- que reffource  de  ces  délateurs.  Nous  avons  fouvent 
contre  ce  méprifable  Libelle ,  des  Mémoires  non 
moins  accablans  que  celui  dont  on  vient  de  faire  ufa- 
ge  dans  cet  article  ;  8c  quoique  nous  croyions  devoir 
épargner  à  nos  Lecteurs  de  femblables  difcuflïons , 
nous  produirons  dans  peu  un  autre  exemple  plus 
propre  encore  ,  s'il  eft  poflible  ,  à  lever  le  voile  dé- 

jà trop  tranfparent ,  dont  ces  calomniateurs  de  pro- 
feffion  s'efforcent  de  couvrir  leurs  impoftures.] D'Arras. 

M.  Jean  François  AnguezCuré  d'Hamblin  dans 
ce  Diocefe ,  interdit  depuis  plus  de  huit  ans  à  di~ 
vinh  pour  fon  oppofition  à  la  Bulle ,  a  fait  depuis 
peu  divers  mouvemens  pour  fc  procurer  la  partici- 

pation publique  des  Sacremens,  dont  il  eft  privé  dans 

fa  propre  paroiffe.  Il  avoit  appris  que  l'Oflicial  [M.  le 
Clerc]  blâmoit  feu  M.  Rivette  de  n'avoir  participé 
aux  Saint  Miftercs  qu'en  fecret  ;  8c  d'ailleurs  on  lui 
avoit  dit  que  M.  d'Arras  applaudi ffoit  à  la  conduite 
du  Curé  de  S.  Jean  de  Rouville ,  qui  accorde  publi- 

quement les  Sacremens  au  célèbre  M.  de  Ligny  Cha- 
noine exilé  de  Douay.  Excité  par  de  pareilles 'difpo- 

fitions  de  la  part  de  l'Evéque  &  de  fon  Officiai ,  mais 
plus  encore  par  l'amour  de  fon  devoir ,  8c  parle  defir 
d'édifier  fes  paroifliens ,  M.  le  Curé  d'Hamblin  pré- 
fenta  d'abord  requête  à  l' Officiai ,  qui  refufa  d'y  fai- 

re droit.  Il  préfenta  enfuite  au  Prélat  la  même  re- 
quête, par  laquelle  il  remontre  très  humblement 

"quelesDeffervans  qu'on  lui  a  donnés  fucceffive- 
ment ,  depuis  fon  interdit,  lui  ont  refufé  opiniâ- 

trement les  Sacremens  de  l'Eglife,  comme  s'il 
v,  étoit  un  feelerat  ou  un  excommunié  déclaré,  quoi- 

qu'il les  en  ait  plufieurs  fois  requis  très  inftam- 
>,  ment ,  fur  tout  dans  la  quinzaine  de  Pâques  ; . . .  ce 

>>  qui  caufe  un  grand  fcandale  aux  fidèles  qu'il  fe 
croit  obligé  d'édifier  ;  ...  ce  qui ,  ajoutc-t-il ,  au- 

>,  torife  le  fchifme  ,  dont  l'étendart  eft  levé  depuis 

„  long-tems  dans  ce  pays-ci  ;  8c  ce  qui  pourroit  mfi- 
„  me  faire  foupçonner  le  Suppliant  de  méprifer  les 
„  Sacremens  de  l'Eglife  ,  pour  lefquels  il  a  toujours „  eu  une  très  profonde  vénération.  Jean-François 
d'Hennin  à  préfent  fon  Deffervant,  ne  lui  aile- 

„  gue  d'autre  raifon  de  fon  refus  qu'une  prétendue 
„  défenfe  verbale  d'un  des  Grands  Vicaires  ;  6c  il  eft 
„  prêt ,  dit-il ,  d'affirmer  ce  fait  par  ferment.  Ce'  few „roit,Monfeigneur,une  étrange  conduite  de  dé- 

pendre de  donner  les  Sacremens  au  Suppliant, 8c 
„  de  vouloir  lui  faire  un  crime  de  ne  les  point  rece- 

voir.  C'eft  pourquoi  il  a  recours  àVotre  Grandeur, 
„Monfeigneur,  afin  qu'il  vous  plaife  ordonner  au- 
„  dit  fieur  d'Hennin...  de  donner  les  Sacremens  au 
„  Suppliant  comme  aux  autres  fidèles ,  toutes  bc 

quantes  fois  qu'il  en  aura  befoin  8c  qu'il  les  reque- 
„rera.    Signé,].  F.  Anguez  Curé d'Humblin-ks- 

„  prez." 

M.  d'Arras  n'eut  gueres  plus  d'égard  à  cette  requê- 
te que  fon  Officiai.  "  On  eft  embarraffé  dans  ces  for- 

„  tes  d'affaires ,  répondit-il  ;  on  ne  fait  qu'ordonner. 
„  Vous  devriez  attendre  la  décifion  de  l'affaire  de  M. 
,,  Rivette  ;  mais  fi  vous  vous  préfentez  ,  pour  rece- 

voir les  Sacremens,  on  ne  peut  pas  vous  les  refu- 
„  fer.  Comment  faifiez  vous  avec  les  autres  Deffer- 

„  vans  ?  "  Je  leur  demandois  les  Sacremens ,  répon- 
,,  dit  le  Curé  ,  &  ils  me  difoient  qu'ils  confulteroient „  Votre  Grandeur.  Effectivement ,  reprit  le  Prélat , 
„  ils  m'en  ont  fouvent  parlé  ;  mais  j'ai  oublié  com- 
„  ment  je  m'en  fuis  défait."  La  reponfe ,  comme  on 
voit ,  eft  naïve.  A  l'égard  du  fait ,  que  le  Deffervant avoit  déclaré  être  prêt  a  affirmer  par  ferment ,  favoir, 
que  M.  le  Clerc  Officiai  &  Grand  Vicaire  lui  avoit 
défendu  d'accorder  les  Sacremens  au  Curé,  M.  d'Ar- ras ajouta  que  M.  le  Clerc  ne  convenoit  pas  de  cette 
défenfe ,  mais  feulement  d'avoir  recommandé  à  ce 
Deffervant  d'agir  dans  la  paroiffe  avec  beaucoup  de circonfpection ,  pour  ne  fe  commettre  ni  avec  le 
Curé  ni  avec  les  paroifliens.  "  On  ne  peut ,  continua ,,  néanmoins  le  Prélat,  vous  refufer  les  Sacremens , 
„  8c  en  cas^de  refus  vous  n'aurez  qu'à  préfeater  vo- 
„  tre  requête."   Le  bon  Curé  ayant  répondu  tout 
Amplement  qu'il  fe  mettroit  en  règle  ,  fe  retira  ;  8c  à fon  retour  il  fit  part  à  fon  Deffervant  de  tout  cé  qui 
s'étoitpaffé.  Celui-ci  lui  témoigna  qu'il  fuivroit  en tout  la  volonté  de  fes  Supérieurs ,  8c  qu'au  furplus  il 
ne  cherchoitqu'à  lui  faire  plailir.  Sur  quoi  le  Di- manche 7.Juillet,  qui  etoit  un  jour  de  folemnité  dans 
la  paroiffe ,  le  Curé  s'étant  joint  aux  fidèles  qui  fc préfentoient  à  la  Sainte  Table ,  le  Deffervant  lui  dit 
en  baiffant  la  voix  :  Votre  billet  de  Confeffion ,  M.  fe  Cu- 

ré."Je  n'en  ai  point , répondit  le  Curé;  je  ne  me 
„  fens  coupable  par  la  grâce  de  Dieu  d'aucun  péché 
„  mortel."  On  le  paffe  toutefois,  8c  il  refte  à  la  mê- me place.  Au  fécond  tour  on  lui  dit  encore  :  Votre 
billet  de  Confeffion ,  M.  le  Curé;  8c  on  le  paffe  comme 
la  première  fois.  "Sachez,  Monfieur,  dit  alors  le 
„  bon  Curé,  quejene  m'approche  de  la  Sainte  Ta- „ble  que  par  la  pcrmiffion  de  Monfeigneur;  8c  je 
„prens  à  témoin  ma  paroiffe  de  l'injure  que  vous 
„  me  faites."  Cependant  ce  Paftcur  fi  injurieufement 
traité  en  eft  demeuré  là,  de  peur  de  s'attirer  une  nou- 

velle perfécution,  à  caufe  d'une  mere  âgée  de  8i ans ,  à  laquelle  il  eft  néceffaire.  Depuis  ce  fcandalcux 
événement  l'on  a  appris  que  le  billet  de  Confeffion 



T 
étoit  un  prétexte  concerté  entre  les  Supérieurs  8c  le 

Deffcrvant.  Vous  devriez  attendre  ,  diibit  M.  d'Ar- 
ras,la  décifion  de  l'affaire  de  M.  Rivette.  C'eft-à- 
dirc ,  vous  devriez  vous  déterminer  à  paffer  tran- 

quillement toute  votre  vie  fans  recevoir  les  Sacre- 
mens ,  &  fans  faire  aucune  démarche  pour  vous  les 

procurer  :  bien  entendu  que  ,  quoiqu'on  foit  déter- 
miné à  ne  vous  les  pas  accorder ,  l'on  vous  fera  tou- 
tefois des  reproches  fort  amers  de  ne  les  avoir  pas  re- 

çus ;  peut-être  même  de  ne  les  avoir  pas  demandés  : 
&  à  la  mort  l'on  ne  manquera  pas  de  vous  en  faire  un 
crime  qui  fera  puni  par  le  refus  public  de  la  fépulture 
ecclelialtique. 

De  Trêves. 

Dom  Bernard  Barhom  ,  Religieux  profès  de  la  cé- 

lèbre Abbaye  d'Orval  dans  ce  Diocefe ,  y  eft  tou- jours en  priibn  8c  plus  refîerré  que  jamais,  à  caufe  de 

fon  oppoiition  periévérante  a  l'acceptation  de  la 
Bulle  Unigenitus.  Il  y  a  fept  ans  qu'il  fouffi  e  cette  du- 

re captivité.  Il  n'elt  point  Prêtre  ,  8c  il  étoit  Officier 
d'Infanterie  avant  fa  retraite.  Son  Abbé  ,  qui  a  ,  dit- 
on  ,  le  cœur  naturellement  bienfaifant ,  8c  qui  n'agit en  cela  que  par  la  crainte  du  Nonce  &  de  la  Cour  de 

Bruxelles ,  rend  d'ailleurs  à  ce  prifonner  la  juftice  de 
dire  que  c'eft  un  de  fes  meilleurs  Religieux.  Il  lui 
avoit  offert  fa  liberté, pourvû  feulement  qu'il  déclarât 
recevoir  tout  ce  que  l'Eglife  reçoit,8c  qu'il  promît  de 
fuivre  le  train  ordinaire  de  la  Communauté ,  fans  ja- 

mais y  parler  des  affaires  du  tems.  Mais  ce  vénérable 

Solitaire  répondit  que  "  l'état  déplorable  où  étoit 
„rEglife,demême  que  la  lincérité  qu'il  devoit  à 

à  Dieu  8c  à  fes  Supérieurs ,  ne  lui  permettoient  pas 

,,d'ufer  de  diffimulation ,  &  que  la  Communauté 
d'ailleurs  en  tireroit  des  conféquences  nuifibles  à 
la  vérité;  qu'il  recevoit  effectivement  tout  ce  que 

,,  rEglife  reçoit ,  ainfi  qu'il  l'avoit  toujours  protefté; 
mais  qu'il  vouloit  ajouter  expreffément  que  la 
Conftitution  n'y  étoit  pas  comprife  :"  fans  doute 

parce  qu'en  effet  l'Eglife  ne  la  reçoit  pas. 
L'hiver  dernier  Dom  Nicolas-Jacques  mourut  fu- 

bitement  en  prifon  ,  où  il  étoit  pour  des  raifons  bien 
différentes  de  celles  qui  y  retiennent  le  Religieux 
dont  on  vient  de  parler;  car  ce  Dom  Nicolas-Jac- 

ques avoit  travaillé  avec  fon  Abbé  à  vexer  ceux  de 
leurs  confrères  qui  étoient  oppofés  à  la  Bulle.  Cette 
mort  a  rappellé  celle  de  Dom  Gérard ,  lequel ,  après 

avoir  participé  au  fchifme  d'un  de  fes  confrères,  à 
qui  il  adminiftra  les  derniers  Sacremens ,  nonob- 
fl.uu  le  refus  que  le  malade  faifoit  de  communiquer 
avec  le  feu  Abbé  8:  la  portion  de  fa  Communauté 
qui  lui  étoit  attachée,  mourut  lui-même  fans  Sacre- 

mens. L'Abbé  d'aujourd'hui  fait  tout  ce  qu'il  peut 
félon  l'étendue  de  fes  lumières,  pour  conferver  la  ré- 

forme dans  fa  Maifon  ;  mais  depuis  que  la  morale  re- 

lâchée s'y  eft  introduite  avec  la  Conftitution ,  l'on  ne 
s'apperçoit  que  trop  d'un  affoibliffement  qui  rappel- 

le ce  que  M.  Nicole  dit  un  jour,  étant  lui-même 
dans  cette  Abbavc  ,  Qu'ordinairement  la  ferveur  des 
réformes  dur  oit  enivron  cinquante  ans  pour  Pielt ,  &  le 
rejle  pour  le  D . . . . 

De  Touloufe. 
M.  la  Tour  Chanoine ,  Officiai ,  Se  Supérieur  de 

toutes  les  Religieufes  du  Diocefe  de  Tours,  hors  la 
v.Ac ,  prêcha  ici  le  Carême  dernier  à  la  Collégiale  de 

S.  Sernin  ;  ou  plutôt ,  il  fit  a  fon  ordinaire  des  efpe-? 
ces  de  Conférence  très  longues,  très  familières ,  & 
très  fouvent  fur  des  fujets  que  fon  auditoire  pourroit 
ignorer  fans  préjudice  de  la  feience  néceffaire  au  fa- 
lut.  Sans  entrer  dans  le  détail  des  dogmes  Sulpiciens, 

dont  il  fit  une  dangereufe  profufion ,  il  fuffira  d'aver- 
tir qu'il  ne  s'eft  point  départi  de  ce  qu'il  avoit  enfei- 

gné  il  y  a  quelques  années  à  des  Religieufes  Chanoi- 
neffes  de  cette  même  ville  ,  à  qui  il  donnoit  une  Re- 

traite :  par  exemple  ,  que  par  rapport  au  falut  les  fe- 
cours&cles  grâces  néceffaires  ne  nous  manquant  jamais  y 
notre  fort  éternel  eft  absolument  entre  nos  mains.  Que 

pour  fe  rendre  coupable  d'un  péché  mortel ,  il  fal- loit  avec  une  détermination  libre  ,  une  intention 

uiïuelle  d'offenfer  Dieu ,  la  vue  de  l'Enfer  prêt  à  s'ou- 
vrir fous  nos  pieds ,  8cc.  Et  de  peur  qu'on  ne  fût 

embarraffé  dans  l'application  de  ce  beau  principe  de 
morale,  le  donneur  de  Retraite  cita  aux  Religieufes 

qu'il  inftruifoit ,  l'exemple  d'un  homme  ivre ,  d'un homme  qui  dort  ou  qui  eft  en  frénélie  ,  lefquels  (car 
il  n'en  fit  nulle  différence)  ne  pèchent  point,  félon 
lui ,  parce  qu'ils  ne  favent  ce  qu'ils  font.  Que  les deux  voleurs  qui  furent  crucifiés  avec  Jefus-Chrift 

avoient  précifément  la  même  grâce ,  dont  l'un  fut 
profiter ,  8c  dont  l'autre  refufa  de  faire  ufage.  Que 
la  grâce  eft  pareillement  offerte  au  Sauvage  comme 

au  Chrétien  ;  8c  que  dire  le  contraire ,  c'eft  attribuer 
à  Dieu  des  partialités  odieufes.  Voici  cenféquem- 

ment  le  modèle  de  prières  qu'il  donnoit  aux  vierges 
Chrétiennes  qui  l'entendoient  :  "  Seigneur,  vos  pre- miers  dons  font  un  effet  de  votre  bonté;  mais  en 

,,  vertu  de  vos  promeffes,  c'eft  par  juftice  que  vous me  devez  les  fecours  néceffaires  pour  faire  le 

,,bien."  Ce  qui,  comme  on  voit, eft  bien  plutôt 
une  orgueilleufe  fommation  qu'une  humble  priè- re. Un  tel  Prédicateur  ne  pouvoit  manquer  de 
prêcher  fortement  la  Bulle ,  &  l'obéiffance  aveu- 

gle. Selon  lui ,  ceux  qui  ont  autorité  fur  les  autres 
ne  peuvent  fe  tromper  que  pour  eux-mêmes  feu- 

lement, &  jamais  pour  ceux  qu'ils  conduifent. 
"  V oyez  Caïphc  ,  difoit-il  :  c'étoit  par  paffion  qu'il ,,  confeilla  aux  Juifs  comme  une  chofe  utile  ,  de 
,,  faire  mourir  un  feul  homme,  pour  que  la  nation 
,,  entière  ne  pérît  pas  :  cependant  il  prophétifa ,  8c 

,,  l'Evangile  remarque  que  c'étoit  précifément  par- 
lée qu'il  étoit  Souverain  Pontife.  Oui,  ajouta-t-il, 

,,  remarquez-le  bien  ,  précifément  parce  qu'il  étoit 
,,  Souverain  Pontife."  Comme  M.  l'Official  de 
Tours  n'infiftoit  fur  ce  point  que  pour  prouver  le 
prétendu  devoir  de  l'obéifiance  aveugle,  c'étoit non  feulement  juftifier  les  Juifs ,  mais  leur  faire  un 

mérire  d'avoir  crucifié  Jefus-Chrirf.  Tel  eft  l'infa- 
tigable Chanoine  de  Tours, dont  le  zele  trop  ref- 

ferré  dans  les  étroites  bornes  d'un  Diocefe  de  409 
paroiffes,  vient  chercher  à  plus  de  cent  lieues  de 
fa  réiidence  un  exercice  de  furérogation.  A  peine 

eut-il  fini  ici  fon  dernier  Carême ,  qu'il  commença une  retraite  pour  les  Dames  de  la  ville  ;  &  il  en 
auroit  donné  auffi  une  aux  Eccléiiaftiques ,  fi  M. 
l'Archevêque  qui  étoit  fur  le  point  de  partir  pour 
Paris,  avoit  pu  l'autorifer  par  fa  préfen.e.  Mais 
pour  s'en  dédommager ,  le  zélé  Millionnaire  eft  allé 
dans  la  province  d'Auch  gratifier  de  fes  prédica- 

tions Semipelagiennes  le  Clergé  de  Conferans. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  14.  Septembre  1737. 

De  Paris. 

On  a  vu  jufqu'ici  M.  de  Montgeron  expofer 
dans  fon  Epître  dédicatoire  les  puifians  motifs  qui 
l'ont  comme  forcé  à  entreprendre  &  à  préfenter 
au  Roi  le  célèbre  Ouvrage  dont  nous  continuons 

l'extrait.  On  a  vu  ce  Magiftrat  devenu  chrétien  , faire  lui-même  le  récit  lï  infiructif  8c  fi  touchant 

de  fa  convcriion  miraculeufe  ;  &  dans  ce  qu'il  ap- pelle modeftement  un  Essai  de  dijjertatioit  fur  {a 

foi  due  au  témoignage ,  on  a  vu  combien  l'obliga- 
tion d'ajouter  foi  aux  faits  atteftés  par  des  témoins oculaires  8c  non  fùfpecfts,  eft  une  loi  eiîentielle, 

précicule,  indifpenfable  ,•  non  feulement  par  rap- 
port à  la  focieté  civile ,  mais  à  la  religion. 

Après  des  préliminaires  fi  intérefians ,  l'Auteur 
rapporte  les  Démonstrations  des  Miracles  opé- 

rés 1.  fur  Don  Alphonfe  de  Palacios;  1.  fur  la 
Demoifelle  Thibault  ;  3.  fur  Marie-Anne  Cou- 
ronneau;  4.  fur  Marguerite-Françoife  Duchêne; 
5.  fur  Philippe  Sergent;  6.  fur  Pierre  Gautier  ha- 

bitant de  Pezenas;  7.  fur  la  Demoifelle  Coirin  de 
Nanterre  ;  8.  fur  la  Demoifelle  Hardouin  ;  enfin 

l'expofition  du  miracle  opéré  fur  une  jeune  pay- fanne  nommée  Marie  Cartery.  Ce  miracle,  dont 
le  Magiftrat  ne  donne  pas ,  comme  des  autres ,  une 
Démonftration  en  forme ,  mais  dont  il  rapporte 
néanmoins  les  Pièces  juftificatives,  fe  trouve  pla- 

cé dans  le  Livre  immédiatement  après  la  feptiéme 
Démonftration,  à  laquelle  il  eft  relatif. 

Il  feroit  trop  long  d'entrer  dans  le  détail  de  ces neuf  faits ,  8c  encore  plus  des  preuves  vraiment 
démonftratives  que  le  refpectable  Auteur  en  pré- 
fente  au  Public  ,  après  les  avoir  dépofées  au  pied 
du  Thrône.  Comme  il  fuit  le  même  plan  dans 
toutes  fes  Démonftrations ,  nous  nous  contente- 

rons d'en  donner  une  idée  générale. 
On  trouve  avant  chaque  Démonftration  une 

double  eflampe  qui  représente  les  deux  états  de 
maladie  8c  de  guérifon  de  la  perfonne  miraculée  : 
après  cela  une  expofition  fommaire  du  miracle  qui 

doit  être  l'objet  de  la  Démonftration  ;  enfuite  un récit  circonftancié ,  &  tiré  des  Pièces  juftificatives; 

puis  l'examen  du  caractère  des  témoins;  fuivi  des 
proportions  fur  lefqucllcs  la  Démonftration  doit 
être  fondée ,  8c  qui  font  démontrées  chacune  fé- 
parément  :  enfin  les  Pièces  juftificatives  en  leur 
entier:  Relations ,  Déclarations  par  devant  Notai- 

res ,  Actes  de  dépôt ,  Certificats ,  Procès  verbaux, 
Rapports ,  Confultations ,  Diflertations  de  Méde- 

cins &  Chirurgiens ,  Lettres ,  8cc.  Telle  eft  la  for- 
me de  toutes  ces  Démonftrations  :  voici  des  exem- 
ples de  la  manière  dont  ce  beau  plan  eft  exécuté. 

Au  bas  des  deux  eftampes  qui  font  à  la  tête  du 

premier  miracle  ,  on  lit  d'un  coté:"  DonAti>HON- 
,,  se  de  Palacios  avoit  la  rétine  de  L'œil  droit  fi 
„  enflammée  ,  qu'il  ne  pouvoit  fouffrir  la  moindre lueur  de  lumière.  Il  eft  conduit  le  30.  Juin  1731. 
,,che7,  M.  Gendron,  qui  juge  le  mal  inauabie  , 

,,8cne  fe  détermine  qu'avec  peine  à  effayer  fi  ce ,,  mal  pourront  être  guéri  par  un  traitement  très 

,,long.  "  Et  de  l'autre  côté  :  "  Don  Alphonfe  dePa- 
Ï737- 

„lacios  eft  fi  parfaitement  guéri  de  fon  œil  maLt- 
,,de  le  z.  Juillet  1731.  en  levant  la  tête  de  deffuî 

,,le  tombeau  de  M.  de  Paris,  qu'il  fupporte  fans 
peine  les  rayons  du  foleil. 
L'expofition  fommaire  de  chaque  miracle  efl. 

prefentée  en  ftile  lapidaire  aux  yeux  du  Lecteur. 
Par  exemple ,  avant  la  féconde  Démonftration 

on  lit:  Miracle  opéré  fur  Marguerite  Thibault, 

Enfle'e  par  une  hydropifie  univerfelle  , 
Percluse  de  tout  le  côté  gauche  par  une  pa- 

ralyfie  complette, 

Affecte'e  d'une  ankilofe  à  tous  les  doigts  de la  main  gauche , 

Afflige'e  de  plufieurs  ulcères  8c  plaies  pro- 
fondes en  différentes  parties  du  corps, 

Guérie  fubitement  de  toutes  ces  maladies  fur 
le  tombeau  de  M.  de  Paris  Diacre  le  iq-  Juin 
1731.6c  recouvrant  en  huit  jours  toute  la  force  & 

l'agilité  de  fes  membres  ,  à  quelque  défaut  près de  flexibilité  dans  les  dernières  articulations  des 
trois  derniers  doigts  de  la  main  gauche. 

Avant  la  troiiïéme  Démonftration  on  lit:  Mi- 
racle opéré  fur  Marie-Anne  Couronneau  , 

Frappe'e  d'une  paralyfie  fur  tout  le  côté  gauche, 
entièrement  complète  fur  le  pied,  la  jambe,  la 
cuiffe ,  8c  incomplète  fur  le  furplus  de  ce  côté , 

Privée  de  l'ufage  de  la  parole  au  point  de  ne 
pouvoir  prononcer  aucun  mot  bien  articulé, 

Guérie  en  un  moment  furie  Tombeau  deM.de 
Paris  le  13.  Juin.  1731. 

Nous  voudrions  pouvoir  ,  fins  donner  trop 

d'étendue  à  cet  extrait,  rapporter  ici  en  entier 
quelqu'un  des  récits  ;  mais  ,  pour  qu'on  puiffe trouver  dans  nos  Nouvelles  un  échantillon  de  tou- 

tes les  Pièces  du  cet  admirable  Recueil ,  nous  fe- 
rons au  moins  un  précis  du  récit  qui  fait  le  fujet 

de  la  troiliéme  Démonftration. 

Marie-Anne  Couronneau ,  née  à  Saumur  de  pa- 
rens  Proteftans,  mais  élevée  dans  la  Religion  ca- 

tholique 8c  dans  la  vraie  piété ,  actuellement ,  8c 
lors  de  fon  miracle,  domeftique  de  Mademoifel- 
le  Garnicr,  rue  S.  Jacques,  fut  affligée  le  1.  No- 

vembre 1730.  d'une  attaque  d'apoplexie,  qui  lui 
ôta  en  un  moment  l'ufage  de  la  parole  ,1a  connoif- 
fance  8c  les  forces.  Les  remèdes  promis  8c  multi- 

pliés la  ibulagercnt  un  peu  ;  mais  huit  jours  après, 
revenant  de  l'Hôtel-Dieu,  où  elle  avoit  eu  fa  pre- 

mière attaque,  elle  fut  faille  tout  à  coup  fous  le 

petit  Chat  elet  d'un  froid  glaçant ,  d'un  engourdi  fixe- ment fur  tout  le  côté  gauche,  8c  de  mouvemens 

convuliïfs  fi  \iolens,  qu'ils  lui  ôterent  denouveau 
l'ufage  de  la  parole.  Elle  fut  conduite  avec  beau- 

coup de  peine  chez  fa  Maitrcffc ,  où  tous  les  remè- 
des ufités  en  pareil  cas ,  ne  lui  furent  point  épar- 

gnés. Enfin  le  peu  de  forces  qui  lui  reftoit  dimi- 
nuant tous  les  jours ,  8c la  difficulté  de  parler  8c  de 

marcher  devenant  plus  grande  ,  la  Demoifelle  Gar- 
nicr fe  détermina  le  iq.  Décembre  fui  va  ni ,  à  faire 

tranfporterla  malade  à  l'Hôtel-Dieu.  M.  Seron  Mé- decin de  cet  Hôpital,  mit  inutilement  en  œuvre 
toutes  les  connoitlanccs  de  fon  ait  pour  la  guérir; Oo 



&  le  6.  Janvier  îTJi.  fli  charitable  maîtrene  fut  aver- 
tie de  la  venir  reprendre  ,  parce  qu'on  ne  garde  point de  malades  incurables  dans  cette  Maiibn.  La  diffi- 

culté du  tranfport  fut  extrême.  La  paralyfie,  au 

jugement  des  Maîtres  de  l'art ,  étoit  complète  fur 
la  cuifle  ,  la  jambe  &  le  pied  gauche  ,  &  incomplè- 

te fur  la  langue,  le  bras  &  tout  le  refte  de  ce  côté. 

Elle  étoit  dans  l'impuiflance  ablolue  de  faire  aucun 
ufage  de  fa  jambe  ,  8c  elle  n'artkuloit  plus  que  quel- 

ques mots  à  force  de  contorfions.  L'ufage  même 
des  becquillcs  n'étant  pas  praticable ,  à  moins  qu'on 
ne  trouvât  un  fecret  pour  faire  avancer  le  côté  para- 

lytique ,  elle  trouva  enfin  ce  fecret  admirable  ;  &  au 
moyen  d'une  méchanique  aufii  ingénieuiéquené- 
ceiîaire ,  elle  fe  délivra  de  la  fatigue  exceffive  d'être 
toujours  au  lit;  mais  elle  ne  fe  traînoit  qu'avec  des 
grimaces  fi  affreufes ,  qu'elles  faifoient  horreur  à tous  ceux  quila  vOyoient  :  jufqueslà  que  pluiieurs 
perfonnes  repréfenterent  à  Mademoilelle  Garnier 

qu'elle  devoit  défendre  à  cette  pauvre  fille  de  for- 
tir  ,  à  caufe  de  l'effroi  que  les  horribles  contorfions 
caulbient  aux  paflans.  Dans  ce  déplorable  état  Ma- 

rie-Anne Couronneau  prend,  le  z6. Mars  1731.  la 
réfolution  de  fe  tranfporter  à  S.  Médard ,  pour  de- 

mander à  Dieu  fa  guérifon  par  l'interceffion  du 
S.  Diacre.  Elle  refufe  une  voiture  qui  lui  eft  offer- 

te; elle  part  dès  la  pointe  du  jour  avec  tout  fon  at- 
tirail de  becquilles  &  de  lifieres  ;  &  elle  ne  peut  être 

de  retour  chez  elle  que  fur  les  huit  heures  du  foir, 
outrée  de  laflitude  ,  &  plus  impotente  que  jamais. 
Une  nouvelle  idée  que  lui  fournit  fon  induftrieufe 

expérience  ,  8c  dont  elle  fait  l'effai  avec  fuccès ,  lui donnant  plus  de  facilité  à  marcher,  elle  retourne  à 
S.  Médard  fur  la  fin  du  mois  d'Avril  :  "  non  dans  le 
„  deffein  d'y  demander  de  nouveau  fa  guérifon,  mais 
,,  une  foumiffion  parfaite  à  la  volonté  de  Dieu  ;  non 
,,  fa  fanté,  mais  la  grâce  de  fanetifier  fon  infirmité, 

,,  qu'elle  regardoit  comme  une  pénitence  nécellaire 
„  à  l'expiation  de  fes  fautes.  [Elle  rapporta  de  ce 

fécond  voyage]  un  peu  plus  d'action  dans  fon  bras 
,,  paralytique  ,fans  cependant  aucune  fenfibilité  ;  8c 
„un  peu  inoins  de  peine  à  prononcer  quelques  fil- 
„  labes ,  qui  ne  pouvoient  cependant  être  entendues 

que  par  ceux  qui  étoient  accoutumés  [à  deviner 
„fesfignes.  Mais]  fa  cuifle  8c  fa  jambe  gauche  refte- 
„  rent  toujours  fans  mouvement  &  fans  fenfibilité. 
,,  Ainfi  elle  eut  toujours  befoin  de  toute  fa  mécha- 

nique  pour  pouvoir  faire  quelques  pas  ;  &  fi  fon 
bras  gauche  lui  fourniflbit  quelque  fecours  dans  fa 

„  marche ,  elle  n'étoit  pas  moins  obligée  d'employer „tous  fes  efforts  8c  fes  hideufes  contorfions  poiir 

„  faire  avancer  fon  côté  gauche."  C'eft  dans  cet  état 
qu'elle  refta  jurqu'au  13.  Juin. Le  14. Mai , la Demoifclle Garnier  fetrouvatout 

d'un  coup  attaquée  d'une  fièvre  maligne.  M.  Bailli ceh  bre  Médecin  ,  8c  M.  Boudou  premier  Chirurgien 

de  l'Hôtel-Dieu  y  venoient  tous  les  jours,  8c  y 
avoient  fans  cefie  fous  les  yeux  la  fervante  paralyti- 

que, laquelle  ne  quittoit  point  le  pied  du  lit  de  fa 
maitreffe  ,  dont  la  vie  étoit  en  danger.  Ce  Médecin 

&  ce  Chirurgien  ,  l'un  &  l'autre  d'une  fi  grande  ré- 
putation ,  examinent  cette  pauvre  impotente  ,  8c  ju- 

gent de  nouveau  fon  mal  absolument  incurable.  Mai> 
celle-ci  oublioit  alors  fes  propres  inrtrm  ités ,  pour  ne 

s'occuper  que  de  celles  de  fa  maitrefle.  Vivement 

pénétrée  de  l'unique  deffein  de  demander  à  Dieu, 
par  l'interceffion  du  faint  Diacre ,  la  guérifon  d'une perfonne  qui  lui  étoit  fi  chère ,  elle  part  le  1 3.  Juin  de 
grand  matin  fans  confulter  perfonne ,  &  fe  traine 
dans  fon  équipage  ordinaire  jufqu'à  S.  Médard.  On la  couche  fur  la  tombe ,  8c  elle  y  prie  avec  ferveur 
"tant  pour  la  fanté  de  la  Demoifelle Garnier , que „pour  fon  propre  falut,fans  penfer  aucunement  à 

„fa  guérifon."  Tout  à  coup  elle  fent  dans  le  talon 
de  fa  jambe  paralytique  un  ferrement ,  8c  un  mouve- 

ment qui  frappa  la  vue  de  ceux  qui  étoient  préfens. 
On  la  retire,  on  veut  la  remettre  fur  fes  becquilles , 
elle  fait  quelques  pas,  8c  bien-tôt  elle  s'apperçoit  que fon  pied  paralytique  a  recouvré  toute  fon  action  8c 
toutes  fes  forces.  Elle  marche  avec  légèreté, &  en 
un  moment  elle  arrive  à  la  maifon  de  fa  maitrefTe. 

Elle  eft  fi  émue  &  fi  fort  hors  d'elle-même,  qu'el- le ne  fe  connoit  plus.  Elle  monte  avec  précipita- 
tion un  efcalier  de  trois  étages ,  &  va  raconter  à 

fa  maîtrefle  ce  qui  vient  d'arriver.  Tous  ceux  qui 
la  voient  dans  ce  nouvel  état ,  8c  qui  l'entendent  par- ler avec  tant  de  rapidité ,  en  font  dans  la  dernière 
furprife  ;  "  mais  fur  tout  Meilleurs  Bailli  &  Boudou 
„  quil'avoient  encore  vue  la  veille  ,&  qui  pluscer- „  tains  que  perfonne  que  fon  état  étoit  absolument 

,,  incurable  ,  ne  peuvent  s'empêcher  de  reconnoître 
,,  l'œuvre  de  Dieu ,  en  la  voyant  fubitement  guérie , „  parlant ,  marchant  &  agifiant  avec  facilité.  Dès  le 

,,  lendemain  elle  fe  hâte  de  courir  d'un  bout  à  l'au- 
„tre  de  Paris  ,&  de  fe  montrer  à  toutes  les  perfon- 
,,  nés  de  la  connoiffance  ;  8c  depuis  ce  jour,  non  feu- 
clément  elle  jouit  d'une  fanté  plus  forte, plus  agi- ,,  le  ,  plus  vigoureufe  que  jamais ,  fanté  fupérieure, 
„  tant  à  fon  âge  préfentement  de  foixante-treize  ans, 
„  qu'à  fon  tempéramment  qui  a  toujours  été  foi- 
,,  ble  :  mais  elle  ell  devenue  infatigable." 

Pour  abrége'r  l'extrait  de  ce  récit ,  nous  avons  été 
obligés  de  fuppi  imer  les  édifiantes  réflexions,  qui  n'y font  pas  moins  naturellement  que  fréquemment  in- 
férées. 

Après  ces  récits,  toujours  exactement  tirés  des 
pièces  juftificatives  qui  le  trouvent  à  la  fuite  de  cha- 

que Démonftration ,  le  Magifirat  examine  le  cara- 

ctère des  témoins.  Par  exemple  s'agit-il  de  la  IV.  Dé- 
monftration ,  c'eft-à-dire ,  du  miracle  opéré  fur  une 

fille  fubitement  guérie  d'une  elpece  d'agonie  de  plu- 
fieurs  années,  &  d'une  complication  de  maux  aufli 
effrayans  dans  leur  réunion  qu'inconcevables  dans 
leur  durée ,  on  diftingue  quatre  différentes  riaffes  de 
témoins  qui  concourent  à  la  preuve  de  ce  prodige: 
témoins  de  droit  :  témoins  fans  intention  :  témoins 
forcés  de  l'être  :  témoins  victorieux.  Du  caractère de  ces  différens  témoins ,  établi  foit  par  la  notoriété  » 
foit  par  leurs  propres  paroles,  il  en  réfulte  évidem- 

ment ,  comme  on  le  peut  voir  dans  le  Livre  même, 

que  ce  miracle  eit  un  fait  "  décidé  parles  Maîtres  de 
„  l'art  :  publié  par  la  voix  de  tous  lesparens ,  de  tous „  les  amis ,  de  tous  les  voifins ,  de  tout  le  Public  : 
,,attefté  par  les  injures  des  paffans  :  confirmé 
„par  les  calomnies  des  ennemis:  reconnu  par  le 
,,  lilence  des  efpions:  prouvé  par  une  information 
,,  faite  à  la  réquifition  du  Lieutenant  Général  de 

,, Police:  avoué  par  l'ennemi  le  plus  déclaré  des 
miracles -.victorieux  de  l'incrédulité  des  plus  pré- 
venus  :  foutenu  enfin  parle  courage  des  Exilés,  8c. 



ti 

Je  plufieurs  qui  s'expofent  à  fubir  le  même 

„lbrt." Mais  parmi  les  témoins  qui  dépofent  dans  laV. 

Démonftration  ,  l'on  ,  voit  encore  quelque  chofe 
de  plus:  on  voit,  "  quelle  merveille  ,  s'écrie  l'Au- teur  !  On  voit  entre  autres  le  Pere  Coeffïel  &  M. 

„  Hérault  lui-même  fournirlespreuves  "  du  mira- 
cle démontré  par  les  propofitions  fuivantes ,  lef- 

quelles,  félon  la  méthode  uniforme  de  cet  Ouvra- 
ge, font  établies  féparément,  &  mifes  cliacune 

en  particulier  dans  le  dernier  degré  de  certitude 
&  d'évidence. 

I.  Propofition.  Philippe  Sergent  avoit  une  pa- 
,,ralyfie  complète  fur  la  jambe  &  la  cuifTe  droi- 
„  te ,  prefque  complète  fur  le  bras  &  la  main  du 

,.même  côté,&  une  ankylofe  au  genou.  z.Enl'é- tat  où  étoit  alors  Sergent ,  ces  maladies  étoient 
j,abfolument  incurables  par  toutes  les  reffources 

de  la  nature  &  les  remèdes  de  l'art.  3.  11  a  été ,,  parfaitement  guéri  de  toutes  ces  maladies  fur  le 
tombeau  de  M.  de  Paris  le  10.  Juillet  1731.  en- 

,,tre  huit  &  neuf  heures  du  matin.  4.  Cette  gué- 
rilon  a  été  aufli  perfevérante  qu'elle  avoit  été 

,,fubite  &  parfaite.  5.  Cette  guérifon  n'a  pu  s'o- 
,,pérer  que  par  un  effet  de  la  toute-puilTance  di- 

n  vine.  " Parmi  les  propofitions  fur  lefquelles  la  I.  la  II. 
la  III. la  IV.  &  la  VI.  Démonftration  font  pareil- 

lement établies,  il  y  en  a  qui  touchent  de  près  M. 

l'Archevêque  de  Sens,  &  qui  ne  font  pas  moins invinciblement  démontrées  que  toutes  les  autres. 

Car  ce  n'eft  pas  en  vain  que  l'Ouvrage  de  M.  de Montgeron  efl  intitulé  :  La  vérité  des  miracles . . .  dé-, 
montrée  contre  M.  f  Archevêque  de  Sens.  Il  ne  faut 

qu'ouvrir  le  Livre,  pour  voir  que  ce  grand  ad- verfaire  des  œuvres  de  Dieu  y  eft  confondu  en 
mille  manières;  &  cela  a  paru  fi  clair  à  un  hom- 

me qui  tient  un  rang  confidérable  dans  le  Royau- 

me ,  qu'il  a  regardé  comme  la  chofe  la  plus  éton- 
nante ,  que  cet  Archevêque  osât  encore  fe  montrer. 

En  effet  M.  de  Sens  eft  fi  fréquemment  convain- 
cu de  fauffetés  prouvées  &  conftatées  par  des  A  êtes 

authentiques  è:  formels ,  qu'on  a  peine  à  croire , 
non  qu'il  ofe  fe  montrer ,  mais  qu'avant  la  publi- 

cation de  fes  Inftru<ftions  paftorales ,  il  ait  eucon- 
noilïance  des  impoftures  fans  nombre  que  lui  font 
avancer  les  infidèles  Ecrivains  à  qui  il  livre  fa  con- 

fiance. On  lui  fait  dire  par  exemple  "que  M. 
j,  Geoffroi  célèbre  Apoticaire  avoit  déjà  guéri  plu- 
„  (leurs  fois  le  mal  de  Don  Alphonfe  de  Palacios." 
Et  ce  même  M.  Geoffroi ,  quoique  fort  attaché,  dit 
M.  de  Montgeron  ,  aux  Jefuites  fes  voifins ,  &  ou- 

vertement déclaré  contre  les  miracles  [de  M.  de 

Pari1-]  faits  &  à  faire  , attelle  néanmoins  qu'il  "ne „connoifToit  point  M.  de  Palacios  avant  le  tems 

„  qu'on  parla  de  fa  cure;  &  qu'il  eft  faux  qu'il  fe 
foit  vanté  de  l'avoir  guéri."  Ce  font  les  propres 

termes  de  cet  Apoticaire  dans  fa  réponfe  à  M.  de 
Montge  on  ,  dépoféc  chc7.  Raymond  Notaire,  & 
rapportée  parmi  les  pièces  juftificatives  de  la  pre- 

mière Démonftration.  Comme  le  détail  de  pareils 

démentis  donnés  à  l'Ecrivain  de  M.  de  Sens ,  feroit 
infini  ,  nous  indiquerons  feulement  les  propofi- 

tions qui,  dans  le  cours  de  l'Ouvrage  ,  fe  trouvent 
démontrées  contre  ce  Prélat  1.  "Les  vains  efforts 

„  qu'a  fait  M.  l'Archevêque  de  Sens  pour  combar- 
„tre  ce  miracle  [de  Don  Alphonfe  de  Palacios] 
,,  foumiffent  encore  des  preuves  triomphantes  de 
„  fa  vérité ...  2.  La  guérifon  fubite  &  parfaite  des 
,,  quatre  maladies  delà  Demoifelle  Thibault,  fe 

,,  trouve  prouvée  par  les  aveux  forcés  deM.l'Ar- 
„  chevêque  de  Sens ,  &  par  les  pièces  qu'il  pro- 
,,duit...  3.  Le  merveilleux  fecret  trouvé  par  M. 

,,  l'Archevêque  de  Sens  pour  la  guérifon  des  pa- ,,  ralyfies  complètes ,  ne  peut  porter  aucune  attein- 
„  te  à  la  certitude  du  miracle  [  de  Marie-Anne 
„Couronneau;  ]  &  les  faits  évidemment  fuppo- 

,,fés  fur  lefquels  il  s'appuie  ,  aufli  bien  que  fes ,,  contradictions  &  fes  aveux  ,  donnent  encore  un 

„  nouveau  dégré  d'authenticité  aux  preuves  que „nous  avons  rapportées —  4.  Le  dénouement 

„ ridicule  imaginé  par  M.  l'Archevêque  de  Sens, 
pour  faire  croire  que  la  guérifon  de  Marguerite- 

,,Françoile  Duchêne  a  été  naturelle ,  prouve  qu'il 
n'a  rien  pu  trouver  de  raifonnablc  pour  expli- 

quer comment  tant  d'étranges  maladies  ont  pu 
,,être  guéries  d'une  manière  fubite,  ainfi  qu'il  en ,,  convient;  &  par  conséquent  que  cette  guérifon 
,,  eft  un  miracle  évident —  5.  La  manière  dont 

,,M.  l'Archevêque  de  Sens  s'y  eft  pris  pour  ob~ 
feurcir  le  miracle  opéré  fur  Pierre  Gautier  [de 

,,1'ezenas,]  fait  connoître  que  ce  Prélat  n'a  pu 
,,rien  trouver  qui  fût  capable  d'y  donner  la  moin- 
,,dre  atteinte."  On  peut  voir  en  particulier  les 
preuves  triomphantes  de  cette  dernière  propofitioiv 

depuis  la  page  33.  jufqu'à  la  page  41.  delà  Dé- monftration de  ce  miracle ,  qui  eft  la  VI.  du  Re- 
cueil. On  trouve  auffi  parmi  les  témoins  qui  dé- 

pofent en  faveur  de  ce  même  prodige, un  témoi- 
gnage auquel  on  ne  manquera  pas  fans  doute  de 

faire  attention.  C'eft  celui  de  M.  d'Agde,  dans  le 
Diocefe  duquel  le  miracle  s'eft  opéré ,  8c  qui  ne 
peut  être  fufpect  aux  Conftitutionnaires. 

Au  refte  M.  de  Sens  n'eft  pas  le  feul  adverfaire 
célèbre  des  miracles  de  nos  jours ,  dont  la  vérité 

triomphe  pleinement  dans  cet  Ouvrage.  M.  l'Ar- 
chevêque de  Paris  n'a  pu  y  être  oublié  :  particuliè- 

rement dans  la  I.  Démonftration  ,  où  il  eft  prouvé 

[VI.  propofition]  "qu'on  afurpris  la  religion  [de 
„ce  Prélat]  en  l'engageant  à  fe  fervir  contre  le  mi- 
„  racle  opéré  fur  Don  Alphonfe  de  Palacios ,  d'u- 
,,ne  déclaration  prétendue  par  lui  lignée,  le  No- 

vembre 1734.  dont  les  faufletés  font  ii  notoires, 

,,  qu'il  eft  impoftible  qu'elle  ait  été  dreflée  par  ce 

„ jeune  Seigneur." 
Enfin  la  Démonftration  de  chaque  miracle  eft 

fuivie  d'une  foule  fi  prodigieufe  de  pièces  juftiri- catives, que  nous  fommes  îéduits  à  y  renvoyer  le 
Leétcuv.  Afin  toutefois  de  ne  pas  laiffer  une  feule 
des  VIII.  Dcmonftrations  fans  en  indiquer  au  inoins 
quelque  portion  ,  nous  obferverons  par  rapport  à 
la  VII.  qu'à  la  tête  des  pièces  jullificatives  du  mi- racle opéré  fur  la  Demoifelle  Coirin  ,  on  trouve 
une  Difjertatton  de  M.  Géra  lard  Médecin  ordinaire 
du  Roi,  fur  l'impoftibilité  phyfique  de  la  régénéra- 

tion d'un  mammelon  entièrement  détruit,  C'ell 
que  cette  Demoifelle ,  fubitement  guérie  d'une  pa- 
ralyfie  qui  la  rendoit  perclufe  de  tout  le  côté  gau- 

che,  &  qui  avoit  retiré  &deffeché  les  mufclcs  de 
fa  cuifte  èi.  de  fa  jambe ,.  avoit  pareillement 



guérie  dans  le  même  inftant  d'un  cancer  au  fcin , 
qui  lui  avoit  fait  tomber  le  bout  de  ta  mammelle. 
Le  même  Médecin  a  tait  pluiieurs  autres  diflerta- 

tions  que  l'on  verra  avec  plaint  dans  le  Livre  mê- 
me: celle  par  exemple  dans  laquelle  il  prouve  d'u- 

ne manière  aufli  claire  quefolide.l'incurabilité  ab- 
solue de  toutes  les  maladies  dont  la  Demoifelle 

Thibault  fut  néanmoins  guérie  fubitement  le  19. 
Juin  17 31.  Celle  encore  où  il  eft  prouvé  par  des 
raifons  phyfiques ,  prifes  dans  les  principes  les  plus 

certains  de  l'anatomie ,  que  la  guérifon  de  la  plu- 
part des  maladies  de  Marguerite-FrançoifeDuchç- 

ne  étoit  abfolument  impoilible.  On  verra  Suffi  par- 
mi ces  pièces  juftificatives  pluiieurs  autres  Méde- 

cins ,  Chirurgiens  8c  Apoticaires  célèbres ,  rendre 
chacun  à  fa  manière ,  aux  miracles  dont  on  don- 

ne les  démonftrations ,  des  témoignages  précieux 
pour  les  Lecteurs  fcnfibles  aux  fumages  des  Maî- 

tres de  l'art. 
Un  anonvme  qui  paroit  accoutumé  à  avancer 

du  ton  le  -plus  .fier  les  paradoxes  les  plus  infoute- 
nables  ,  a  prétendu  dans  une  milërable  Lettre  ,  dont 
nous  rendîmes  compte  dernièrement  ,  perfuader 

au  Public  que  l'Ouvrage ,  ainfi  que  la  démarche 
de  M.  de  Montgeron  ,  n'étoient  qu'une  production du  ConvuUionnilme  ;  &  que  la  caufe  de  ce  célè- 

bre Apologifte  des  miracles  de  nos  jours,  n'étoit dans  le  fond  que  la  caufe  des  convulilons,  des 
Convulfionnaires  &  des  Convulfionniftes.  Cepen- 

dant il  eft  notoire  que  dans  tout  cet  admirable 

Ouvrage,  la  vérité  des  miracles  opérés  à  l'inter- ceflion  de  M.  de  Paris  eft  démontrée ,  fans  aucun 
rapport  aux  convullions;  &  il  y  a  même  toute 
apparence  que  dans  les  881  pages  que  ce  Livre 
contient ,  il  n'auroit  été  fait  aucune  mention,  mê- 

me indirecte  des  convulfions ,  fi  M.  de  Sens  n'y 
avoit  forcé  l'Auteur  au  fujet  du  miracle  de  la  De- moifelle Hardouin  (Vlll.  Démonftration.  )  Cette 

fille  "paralytique  des  deux  jambes  depuis  1716. 
,,  de  tout  le  côté  gauche  depuis  1730.  &  ayant 

entièrement  perdu  l'ulage  de  la  parole  depuis quelques  jours  ,  fe  fait  porter  à  S.  Médard  le 

1.  Août  1731.  8c  s'étant  fait  mettre  fur  le  tom- 
,,beau  du  S.  Diacre,  tous  fes  membres  paralvti- 

,,ques  fe  raniment  8c  s'agitent  avec  une  vio- 
lence extraordinaire  ;  fur  le  champ  elle  recou- 

vre  l'ulage  libre  de  la  parole  ;  &  dès  le  même 
,,  jour  fes  membres  reprennent  plus  de  force  qu'ils 

n'en  avoient  jamais  eu ,  8c  fon  état  de  foibleife 
exttème  8c  d'agonie  fe  change  en  une  fanté 

,,  parfaite.  "  A  ces  faits  atteftés  par  une  nuée  de 
témoins,  &  dont  une  multitude  prodigieufe  de 
perfonnes  de  toutes  conditions  eut  connoiflance 

dans  le  terni,  qu'oppofe  M.  de  Sens?  Rijn  au- tre choft ,  iinon  que  la  guérifon  prétendue  de 
cette  fille  vint  par  les  convullions ,  8c  dételles  con- 

vulfions ,  que  les  aflîtlans  crurent  qu'elle  tomboit 
du  haut  mal.  Telle  eft  l'unique  objection  de  M. de  Sens  contre  un  miracle  fi  inconteftable.  Ce 
que  M.  de  Montgeron  y  oppofe  eft.fi  précis,  fi 

jufte,  fi  exact  8c  li  fage  :  il  eft  d'ailleurs  fi  im- 
portant de  favoir  ce  que  penfe  fur  l'événement 

des  convulfions  le  plus  célèbre  Apologifte  des  mi- 
ncies de  nos  jours,  que  nous  ne  croyons  pas  de- 

voir rien  fupprimerde  fa  réponfe.  D'abord  il  con- 
vient du  fait,  8c  "il  paroit  mêftie -évident , ajbù- 

,,te-t-il,  que  les  convullions  ont  été  lé  moyea' 
,,  phyfique.  dont  Dieu  s'eft  fervi  pour  faire  ce miracle.  Ces  agitations  fi  merveilleufés  dans  des 

„  membres  dénués  le  moment  d'auparavant  de 
,,tout  ce  qui  étoit  eftentiel  pour  exécuter  le  moin- 
,,  dre  mouvement,  étoient  de  véritables  convul- 

sions. Mais  puifque  ces  mouvemens  n'ont  pu ,,êt  e  produits  que  par  la  régénération  fubite  de 
pluiieurs  êtres  qui  manquoient  dans  ces  mem- 

,,  bres  inanimés ,  airffl  qu'il  vient  d'être  démon- ,,tré,  la  conféquence  néceffaire  qui  en  réfulte  eft 

,,que  ces  convullions  font  évidemment  l'ouvrage 
,,de  Dieu  même.  Ainli,  loin  qu'il  foit  permis 
,,d'en  conduire  que  le  miracle  n'eft  pas  vérita- 
,,ble  parce  qu'il  a  été  opéré  par  des  convulfions , 
,,  il  en  faut  conclurre  au  contraire  que  les  con- 

vrillions  en  queftion  venoient  de  Dieu,  puif- 
qu'il  n'y  avoit  que  lui  qui  eîit  pu  les  produire 

,,  dans  ces  membres ,  8c  qu'elles  ont  opéré  un  mi- ,,  racle  inconteftable. 

,,Mais  pourquoi  M.  l'Archevêque  de  Sens  pré- ,,  tend-il  décrier  le  miracle  de  la  Demoifelle  Hâr- 
„  douin  par  fes  convullions  ?  Il  a  reconnu  lui- 

-même que  Dieu  opère  quand  il' lui  plaît  des „  miracles  au  milieu  des  agitations  8c  des  dou- 

,,  leurs.  Qu'il  ne  croie  pas  pouvoir  décrier  lescon- 
,,vulfions  de  cette  Demoifelle  par  celles  où  il  trou- 
,,  vera  des  caractères  defavantageux.  Nous  ré- 

prouvons avec  Lui  ce  qui  eft  indigne  de  Dieu. 
„  Nous  rejettons  le  fanatifme  des  Sectateurs  de  Fre-> 
„re  Auguftin.    Nous  blâmons  en  général  tous 
ceux  qui  méprifent  les  règles ,  8c  en  particulier 

,,ceux  qui  leur  préfèrent  les  inftincts  desConvul- 
,,  fionnaires.  Nous  déplorons  l'illufion  de  ceux ,,  qui  prennent  M.  Vaillant  pour  le  prophète  Elie. 
,,  Nous  condamnons  les  indécences  8c  tout  ce  qui 
,,  eft  contraire  à  la  loi  de  Dieu.  Nous  croyons 

,,que  c'eft  par  les  règles  qu'il  faut  conduire  les Convulfionnaires ,  loin  de  faire  plier  les  règles 
fous  leur  volonté. 

,,Mais  nous  n'oublions  pas  que  la  charité  eft  1* 
,,  première  de  toutes  les  règles ,  ainfi  que  paroif- 
,,fent  avoir  fait  ceux  qui  condamnent  en  général 

,,tous  les  Convulfionnaires ,  fous  prétexte  qu'il  y „  a  eu  des  convulfions  accompagnées  de  chofes 

,,  répréhenfibles ,  comme  s'ils'enfuivoit  de  là  qu'on ,,foit  en  droit  de  tout  condamner  fans  examen  8c 

,,  fans  difeernement ,  fur  tout  lorfqu'on  voit  que 
„  Dieu  n'a  pas  dédaigné  de  faire  des  miracles  écla- ,,  tans  au  milieu  des  convullions ,  8c  par  les  mains 
,,  des  Convulfionnaires. 

,,11  me  paroit  au  contraire  que  l'œuvre  de  Dieu 
,,dans  les  convulfions  eft  digne  d'attention  par 
,, tout  ce  qu'elle  a  d'extraordinaire,  digne  d'ad- 
,,miration  par  tout  ce  qui  s'y  rencontre  de  grand, 
„  digne  de  refpect  par  tout  ce  qu'elle  a  de  divin  , 
,,*8c  qu'il  eft  en  même  tems  belbin  d'une  fage  &c 
,,judicieufc  critique  pour  féparer  de  l'œuvre  de „  Dieu  ce  qui  ne  vient  pas  de  lui.  Or  pour  fai- 
„re  cet  examen  avec  fruit,  il  faut  y  apporter  un 
„  defir  fincere  de  connoître  la  vérité ,  éviter  la  pré- 

cipitation qui  fe  détermine  par  préjugés, la  ma- 

lignité qui  ne  faifit  que  ce  qui  eft  mauvais ,  l'in- ,,  différence  qui  fc  met  peu  en  peine  de  reconnoitre 

,,  les  œuvres  8c  les  defleins  de  Dieu  ,  l'incrédulité 

,,qui  ne  fe  rend  pas  même  a  l'évidence.'' 
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SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES 

Du  xi.  Septembre  1737. 

Ve  Parts. 
-  Le  Mercredi  21.  Août  M.  le  Premier  Préfident 

&  Meilleurs  les  Préfidens  de  Maupeou  &  d'Ali- 
gre,  fe  rendirent  àVerfailles  pour  recevoir  la  Ré- 
ponfe  du  Roi  aux  Remontrances  prefentées  le  6. 

Avril  président,  au  fujet  de  l'Arrêt  du  Confeil du  10.  Mhi  1735-.  rendu  furies  Mémoires  refpeeiifs 
de  M.  l'Archevêque  de  Cambray  8c  du  Syndic  de 
la  nouvelle  Sorbonne  :  comme  auffi  au  fujet  de  l'af- 

faire fchiimatique  arrivée  à  Douay  au  mois  de  Fé- 
vrier de  cette  année  1737.  Ces  Remontrances  rou- 

loient  donc  proprement  fur  la  nécefiité  du  con- 
cours de  l'autorité  royale ,  pour  faire  qu'une  loi 

de  l'Eglifefoitune  loi  de  l'Etat:  nécefiité  comba- 
tue  par  M.  l'Archevêque  de  Cambray  &  par  le 
Syndic  de  Sorbonne  ;  lefquels ,  "  fous  prétexte  que 
„  le  concours  8c  l'appui  de  la  Puiflance  temporelle 
,.,  n'eft  pas,  comme  le  Parlement  en  convient, 
„  le  fondement  8c  le  motif  de  l'acquiefcement  in- 

férieur &  de  l'obéiflancc  fincere  8c  parfaite  que 
,,les  décifions  fur  les  matières  de  Religion  exi- 
„  gent  de  tous  les  fidcles ,  ont  olë  foutenir  que 
5,  des  Bulles  de  Rome  font  loi  dans  le  royaume 

fans  l'approbation  8c  le  concours  de  Sa  Majefté. . . 
,,A  quelle  extrémité,  dit  fur  cela  cette  augufte 
Compagnie,  ne  ferions-nous  pas  réduits,  h  nos 

,,  Pères  ne  s'étoient  pas  oppofés  avec  autant  de 
il  force  &  de  courage  à  ces  Maximes  Ultramon- 
,,taines,qui  n'ont  d'autre  but  que  de  fubjuguerla 
„  Puiflance  fouveraine  ? . . .  Ces  décifions  des  Pa- 

lpes, applaudies  encore  aujourd'hui  par  des  Na- 
tions  entières ,  foutenues  par  une  foule  de  Théo- 

„logiens  8c  de  Canoniftes  flateurs  ,  accréditées 

par  l'ignorance 8c par  un  faux  zèle  de  Religion; 
ces  décifions,  qu'une  politique  mal  entendue 

,,  n'ofa  long-tems  contredire ,  qui  prirent  denou- 
„  velles  forces  par  la  foibleilc  des  Princes ,  qui 

s'établirent  de  plus  en  plus  par  des  exécutions 
,,  éclatantes  &  par  le  renverfement  desThrônesles 
,,  mieux  affermis ,  auroient  du  paroître  des  loix 

„  irréfragables  à  nos  Percs  ,  s'ils  avoient  penfé 
,,  comme  M.l'Archevêque  de  Cambray  &  le  Syndic 

de  la  Faculté  de  Théologie —  Si  l'oppoiition 
„  que  cette  doctrine  Ultramontainea  foufferte ,  l'a 
„  rendu  moins  ?clive  qu'autrefois  ,  elle  fubfifte 
,,  toujours.  Combien  de  fois  a-t-ellc  fu  fe  mon- 

trer, 8c  porter  avec  elle  la  révolte  &  ladivifion 
,,dans  le  cœur  de  la  France,  depuis  même  que 

„des  décifions  oppofées  fembloient  l'avoir  anéan- 
tie  ?  Elle  n'attend  que  les  occaiions  de  reparoî- 

„  tre  8c  d'exciter  de  nouveaux  troubles.  Que  n'a- 
,,vons-nous  pas  lieu  de  craindre  dans  les  circon- 
,,ftanccs  où  nous  fommes  ,  de  la  fermentation 

,,  violente  qui  agite  les  efprits  ?  Ce  qui  vient  d'ar- 
„  river  à  Douay ,  précédé  de  tant  d'autres  entre- ,,prifes  de  même  nature,  ne  juflifie  que  trop  nos 

allarmes.  "  C'eft  le  fécond  objet  des  Remontran- ces; 8c  à  cette  occafion  ,  le  Parlement  fe  plaint  en 
troiiiéme  lieu  avec  le  même  zèle  8cle  même  fon- 

dement, de  ce  que  "  les  partifans  des  Maximes 
i,  Ukramontaines  exigent  u«s  Sujets  [du  Roi  une 

»737- 

,,obéiiTance  fans  borne?  pour  un  Décret  qur  ne 

,,  prononce  rien  de  précis."  Ce  n'eft  pas  tout  :  "  Pour 
„  parvenir,  ajoutent  ces  grands  Magiftrats ,  à  exé- 
,,cuter  ce  projet  injufte,  ces  mêmes  partifans  det 
,,  Maximes  Ukramontaines  ne  mettent  point  de 
„  bornes  à  leurs  perfécutions  8c  à  leurs  excès  On 

j,  traite  comme  hérétiques  ,  [c'eft  toujours  le 
,,  Parlement  qui  s'exprime  ainii ,]  on  excommunie, 
,,  on  prive  de  la  fépulture  eccléliaftique ,  on  con- 
,,  damne  aux  peines  les  plus  flétriiTantes  ceux  que 
„  l'on  n'a  convaincus  d'aucune  erreur   L'ordre 
judiciaire  paroit  trop  lent  à  un  zele  impétueux 

,,  que  rien  n'arrête,  8c  qui  n'eft  pas  même  retenu 
,,par  les  fentimens  de  l'humanité...  Déjà  les  loix ,,  8c  les  règles  de  la  Juftice  font  violées  ;  bientôt 

,,  [cela  n'eft  déjà  que  trop  commencé]  on  trou- 
,,  blera  [c'eft-à-dire  les  Conftitutionnaires  trouble- 
,,  ront]  fans  fcrupule  la  paix  8c  la  tranquillité  de 
,, l'Etat."  Car  le  Parlement  dans  cet  endroit  de 
fes  Remontrances ,  donne  très  clairement  à  enten- 

dre de  quelle  part  le  fchifme,  la  diviiion  8c  le- 
trouble  font  à  craindre.  Il  eft  évident  que  ce  n'eft 
pas  de  la  part  de  ceux  qui  refufent  de  fouferire  à 

la  cenfure  de  cette  propofition  :  "  La  crainte  d'une ,,  excommunication  injufte  ne  nous  doit  jamais 

,,  empêcher  de  faire  notre  devoir";  en  un  mot  ce 
n'eft  pas  de  la  part  des  Appcllans ,  feuls  défen- feurs  zélés  des  précieufes  maximes  du  Royaume 
8c  des  droits  facrés  du  Souverain. 

M.  de  Cambray  ,  dans  fon  Mémoire  apologé- 
tique préfenté  au  Roi,  8c  fur  lequel  il  eut  le  cré- 

dit d'obtenir  l'Arrêt  du  Confeil  qui  a  donné  lieu 
aux  Remontrances  dont  nous  rendons  compte  « 
avoit  avancé,  page  10.  que  n  les  Bulles  contre 
,,  Baïus  furent  folcmncllement  reçues  en  1  <f  70.  dan» 
,,un  Concile  national  de  lTglife  Belgique;  8c 
,,ce  Concile  étoit ,  félon  lui  ,  celui  de  Malines. 

,,Ce  prétendu  Concile ,  dit  le  Parlement,  n'exifta 
,, jamais.  Il  y  eut  en  1570.  dans  la  province  de 
,,  Malines  un  Synode  compofé  de  fix  Evêques , 
„  mais  ce  ne  fut  point  un  Concile  national ,  8c 
,,il  ne  fut  fait  dans  ce  Synode  aucune  mention 

,,des  Bulles  dont  il  s'agit."  Nous  n'avons  pas  cru 
devoir  ometre  ici  ce  nouvel  exemple  de  l'infidé- 

lité des  Théologiens ,  à  qui  les  Prélats  Conftitu- 
tionnaires 8c  le  Confeil  même  du  Roi  donnent 

leur  confiance. 

A  l'égard  de  la  Réponfe  que  le  Roi ,  ou  pour 
mieux  dire,  que  M.  le  Chancelier  fit  aux  Remon- 

trances du  Parlement ,  8c  qu'il  eut  la  précaution 
de  remettre  par  écrit  à  M.  le  Premier  Préfident , 
afin  fans  doute  que  ce  Magiftrat  fût  plus  en  état 

d'en  rendre  littéralement  compte  à  fa  Compagnie, 
elle  contient  un  effai  de  réfutation  des  Remon- 

trances par  les  Remontrances  mêmes.  Comme  il 

pourroit  arriver ,  fuivant  ce  qu'on  va  voir  ci-après, 
que  cet  ouvrage  du  Chef  de  la  Juftice  ne  fetrou- 
veroit  dans  aucun  monument  public  ,  8c  que  d'ail- 

leurs il  feroit  très  difficile  d'en  donner  un  précis 
bien  exaft ,  voici  cette  Réponfe  en  entier  : 

Le  Roi  a  fait  examiner  en  foa  Confeil  ls» 

?P 



„  dernières  Remontrances  que  fon  Parlement  lui 

„a  préfentées,  8c  Sa  Majefté  n'y  a  prefque  rien remarqué  où  il  ne  foit  aiië  de  répondre  par  les 
Remontrances  mêmes. 

L'Arrêt  qui  en  eft  l'objet  ne  tend  qu'à  affer- 
,,mir  les  Maximes  du  royaume  fur  la  diftinction  8c 
,,les  limites  des  deux  Puillànces;  &  il  feroit  à  fou- 
,,haiter  que  cette  matière  eût  été  traitée  au  fil 

exactement  dans  les  Remontrances.  On  n'y  auroit 
,,  pas  avancé  que,  dans  les  matières  même  de  do- 

ctrine ,  les  Rois  ont  un  droit  d'examen  8c  d'in- 
,,fpeélion  lùr  les  décilions  de  l'Eglife,  avant  d'en 
,,  permettre  l'exécution  dans  leurs  Etats ,  pourvoir 

ii  elles  n'ont  rien  qui  déroge  à  la  pureté  des  an- 
ciens Canons:  termes  qui  semblent  foumettre 

le  fond  de  la  doctrine  à  l'examen  de  la  Puiffance 
,,  temporelle  ,  dans  le  tems  même  que  le  Parle- 
,,ment  reconnoit  que  l'Eglife  feule  peut  en  être 

,,  Mais  fi  on  ne  lui  contefte  pas  ce  pouvoir,  il 

,,  semble  au  moins  qu'on  cherche  à  l'affoiblir ,  en ,,le  faifant  tellement  dépendre  du  concours  de  la 
Puiffance  temporelle,  que  fans  ce  concours  les 

,,plus  faints  Décrets  de  l'Eglife  ne  puiffent ,  ni  obli- 
,,ger  les  Sujets  du  Roi,  ni  mettre  le  Sacerdoce 

en  état  de  réclamer  avec  fuccès  le  fecours  de  l'Em- 
pire, 8c  des  Tribunaux  à  qui  il  confie  une  partie 

de  fon  autorité. 

,,C'eft  ce  qui  paroist  avoir  été  le  principal  ob- 
,,jet  des  Remontrances.  Mais  fi  Sa  Majefté  n'a  pu 
,,  s'empêcher  de  le  remarquer,  Elle  a  au  moins  la 
,,  fatisfaction  de  voir  qu'on  pouvoit  encore  y  op- 
,,pofer  les  Remontrances  mêmes.  On  y  recon- 
,,  noit  expreffément  que  fi  les  Evêques  des  pre- 
,,miers  fiecles  demandoient  aux  Empereurs  de 

,, joindre  leur  autorité  à  desdécifions  de  l'Eglife, 
,,ils  étoient  bien  éloignés  de  croire  qu'elles  ne  puf- „fent  lier  les  confeiences,  ni  exiger  la  croyance 
&  la  foumiffion  des  fidèles,  fi  elles  netoient 

„  adoptées  8c  autorifées  par  les  Souverains. 

,,  Après  un  aveu  fi  formel  du  fentiment  de  l'An- 
„  tiquité ,  il  eût  été  digne  d'une  Compagnie  fi  éclai- „  rée ,  de  fe  réduire  à  foutenir  que  fi  le  concours 

,,  extérieur  de  la  Puiffance  temporelle  n'eft  pas 
,,  d'une  néceffité  abfolue  dans  les  matières  de  do- 

ctrine, il  eft  au  moins  très  avantageux  à  l'Eglife 
,,  8c  à  la  Religion  même.  Le  Parlement  pouvoit 

„  même  y  ajouter  que  depuis  la  naiffance  des  opi- 
,,  nions  contraires  aux  Maximes  du  royaume, 
„Ies  Décrets  émanés  de  la  Cour  Romaine  ont  du 

,,ctre  examinés  avec  plus  d'attention  qu'on  ne 
,,1'auroit  foit  dans  les  premiers  âges  de  l'Eglife. 
„Mais  vouloir  que  le  fond  même  de  la  doctrine 

„  dépende  néceffairement  de  la  formalité  d'une 
„  publication  folemnclle  ;  ne  fe  pas  contenter-  de 
„dire  avec  le  Clergé  de  France,  que  les  décilions 

,  des  Papes  n'acquièrent  une  entière  autorité  que 

|,  par  le  confentement  de  l'Eglife;  exiger  que  le confentement  foit  toujours  exprès  8c  formel; 

prétendre  réduire  tout  l'effet  de  l'acceptation  ta- 
"  rite  aux  feules  décifions  des  premiers  fiecles  ; 
"  ce  feroit  s'élever  également  contre  le  vœu  com- 
H  mun  des  Théologiens  de  toutes  les  Nations  & 

"  de  toutes  les  Ecoles ,  contre  la  doctrine  con- 

l, fiante  de  l'Eglife  Gallicane,  contre  les  témoi- 

o 

„  gnages de  ceux  même  qui,  dans  les  derniers  tern?,1 
„ont  été  les  moins  fournis  à  l'autorité  ecclefiafti- 
,,que.  Le  zele  des  plus  dignes  défenfeurs  de  nos 
,,  Maximes  ne  les  a  pas  empêchés  de  reconnoître, 

,,fous  les  yeux  8c  avec  l'approbation  du  Parle- 
,,ment,  que  toute  décilion  dogmatique  qui  eft  re- 
,,  çue  par  une  acceptation  expreffe  ou  tacite  de 
„ toute  l'Eglife,  fait  une  partie  de  la  doctrine; 
„  par  conféquent  qu'elle  mérite  l'appui  &  la  pro- 

tection du  Prince,  8c  fur  tout  d'uiiRoi  très- 
,,  Chrétien.  ^ 

,,Le  Parlement  donc  ne  fera  que  fuivre  fes  pro- 

pres exemples  ,  lorfqu'il  s'attachera  conftam- ,,  ment  aux  mêmes  principes.  Attentif  à  fe  ren- 
,,  fermer  en  ce  qui  eft  véritablement  de  fon  ref- 

„fort,  il  évitera  d'agiter  des  queftions  dangereu- 
,,fcs  fur  le  degré  de  la  fomniffion  due  à  l'Eglife, 
,,lorfqu'elle  s'explique  fur  la  doctrine;  ou  de  s'é- 
,,  lever  contre  une  forme  de  décifion  que  l'exemple 
,,  d'un  Concile  précieux  à  la  France  a  confacrée , 
,,  8c  qui  a  été  fuivie  dans  le  Décret  reçu  avec  vé- 

nération, non  feulement  par  l'Eglife  Gallicane , 
mais  par  le  Parlement  même. 

,,S'il  a  été  allarmé  dans  une  occafion  particu- 
lière, qu'un  excès  de  zele  eft  quelquefois  capa- 

,,  ble  d'exciter  ,  il  peut  fe  jrepofer  avec  une  en- 
,,tiere  confiance  fur  la  fageffe  des  mefures  que  Sa 

,,Majefté  a  déjà  prifes  ,  8c  qu'elle  continuera, ,,pour  prévenir  ou  réprimer  tout  ce  qui  pourrait 
,,  altérer  la  tranquillité  publique. 

,,Mais  le  véritable  moyen  d'y  parvenir  eft  de  ne 
,,  s'écarter  jamais  des  bornes  refpeétables  qui  ne 
,,  féparent  les  deux  Puiffances  que  pour  les  unir 
,,plus  étroitement.  Les  Magiftrats  qui  font  char- 
,,  gés  de  foutenir  celle  du  Royaume ,  doivent  fe 

,,fouvenir  que  la  confervation  des  droits  de  l'au- ,,  torité  fpirituelle  ne  fait  pas  moins  partie  des 
Maximes  de  la  France ,  que  celle  des  droits  de 

l'autorité  temporelle  ;  8c  que  dans  nos  mœurs , 
,,la  voie  de  l'Appel  comme  d'abus  eft  également 
,,  ouverte  des  deux  côtés,  contre  toute  entreprife 

fur  l'un  ou  fur  l'autre  genre  de  Puiffance. 
,,Sa  Majefté  n'aura  rien  à  defirer,  fi  le  Parle- 

„ment  agit  toujours  dans  cet  efprit,  fans  préten- 

,,dre  néanmoins  être  feul  animé  d'un  zele  qui  lui eft  commun  avec  tous  les  Ordres  du  Royaume, 
pour  la  défenfe  de  nos  Maximes.    Sa  Majefté 

„leur  en  a  donné,  8c  leur  en  donnera  toujours 
l'exemple.C'eft  d'Elle  que  les  Magiftrats  reçoivent 

,, toute  leur  autorité,  8c  c'eft  d'Elle  auli  qu'ils 
,,ont  eu  le  bonheur  d'apprendre  ï'ufage  légitime 
„  qu'ils  en  doivent  faire ,  pour  le  bien  toujours 
,.,  commun  8c  indivifiblc  de  la  Religion  8c  de 

„  l'Etat." 
.  Le  lendemain ,  c'eft-à-dire  le  Jeudi  iz.  Août 
M.  le  Premier  Prefident  fit  aux  Chambres  af- 
femblées  la  lecture  de  ce  Difcours  de  M.  le  Chan- 

celier; 8c  l'on  peut  dire ,  fans  rien  exagérer,  que 
toute  la  Compagnie  ,  affligée  autant  que  furpri-. 
fe  ,  parut  fentir  vivement  la  néceffité  de  remédier, 
aux  conféquences  qui  en  pouvoient  refulter. 
Telle  fut  l'impreffion  générale  que  ce  Difcours 
fit  fur  les  efprits.  Le  récit  de  tout  es  uui  fut 
digne  de  remarque  dans  ce  que  la  plupart  de 
ces   Meilleurs  dirent  en   opinant  fur  ce  fu- 



jet,  meneroît  trop  loin.   Nous  nous  bornons  à 
quelques-unes  des  opinions  ,  les  plus  propres  à 
donner  une  jufte  idée  de  la  difpoiition  dominan- 

te. L'avis  de  M.  le  Préiident  de  Maupeou ,  pre- 

mier opinant,  fut,  au  moins  en  fubftance,  "qu'il 
„  falloit  élire  un  Arrêté  des  plus  forts  pour  con- 

server les  Maximes  du  royaume,  lefquclles  pa- 
„  roiffoient  attaquées  par  la  Reponfe  de  M.  le  Chan- 

celier; Se  que  fi  cet  avis  paffoit,  on  regleroit 
,,plus  particulièrement  quels  objets  devroient  êtie 

,,  renfermés  dans  cet  Arrêté." M.  l'Abbé  Pucelle ,  fur  qui  toute  cette  illuftre 
Affemblée  avoit  les  yeux  attentifs ,  jugea  que  dans 
une  occafion  auffi  intéreffante  Se  aufii  prenante , 

l'Arrêté  propofé  n'étant  pas  mrhfant ,  la  Compa- 
gnie ne  pouvoit  fe  difpenfer  de  faire  de  nouveaux 

efforts;  que  néanmoins  pour  fervir  utilement  le 

Roi  &  l'Etat ,  Se  empêcher  que  le  fchifme  ne  fît 
par  degrés  le  même  progrès  que  la  Conftitution  , 
ce  qui  feroit  le  comble  des  maux ,  il  ne  relloit 
d'autre  voie  que  celle  des  Remontrances  ;  que  la 
Réponfe  que  M.  le  Premier  Préiident  venoit  de 

lire.n'étoit  pas  feulement  injurieufe  au  Parlement, 
3 u' elle  attaquoit  encore  le  droit  le  plus  inaliénable 
e  la  Souveraineté,  pour  le  concours  du  Sacerdoce 

&  de  l'Empire;  que  par  une  raifon  fi  puiffante, 
&  dont  la  Compagnie  étoit  beaucoup  plus  tou- 

chée que  de  fes  propres  intérêts, il  ne  croyoitpas 

que  la  Réponfe  dût  être  dépofée  dans  les  Regî- 

tres ,  &  cela  pour  les  raifons  qu'on  va  voir  plus 
bas  dans  l'Arrêté  dont  ce  vénérable  Magiftrat  pré- 
fenta  enfuite  un  projet,  qui  fut  adopté  par  la  Com- 
pagnie. 

A  l'égard  du  fécond  objet  de  la  Réponfe,  fa- 
voir,  le  fchifme  ouvert  &  déclaré  depuis  fept  mois 

à  Douay,  Se  ailleurs;  M.  l'Abbé  Pucelle,  outre 
ce  que  l'on  verra  dans  l'Arrêté  dreffe  fur  fon pro- 

jet, ajouta  que,  fans  vouloir  pénétrer  la  qualité  des 

mefures  qu'il  plaît  au  Roi  de  prendre  pour  répri- 
mer ce  fchifme, l'on  ne  pouvoit  s'empêcher  d'ob- 

iérver  que  depuis  qu'il  eft  ouvert ,  Se  qu'on  an- 
nonce qu'on  y  va  remédier ,  il  n'a  paru  que  deux 

Lettres  de  cachet  qui  éloignent  deux  Chanoines, 

dont  la  mort,  dit-on,  pourroit  devenir l'occafion 
d'un  pareil  refus  de  fépulture  eccléiiafdque  ;  qu'on 
avoit  lieu  d'efpérer  que  le  corps  du  défunt  feroit 
exhumé  &  mis  en  terre  fainte;  que  les  délibéra- 

tions faites  à  ce  fujet  feroient  calfées  Se  annullées, 
8c  notamment  celle  de  1714-  laquelle  prive  les 

Oppofans  à  la  Bulle  de  la  Communion  même  laï- 
que ;  que  le  Doyen  Se  le  plus  ancien  des  Chanoi- 
nes,  qui  ont  affilié  aux  delibéiations  ,  feroient 

mandés,  Se  qu'au  moins  on  feroit  rayer  des  Re- 
gitres  ces  Actes  fchifmatiques ,  Sec.  Mais  que  l'in- 

action dans  laquelle  on  étoit  refté ,  paroiilbit  to- 

lérer le  fchifme  plutôt  qu'y  remédier  ;  que  s'il 
s'étoit  trouvé  dans  les  Remontrances  "  une  peinture 
„  plus  vive  des  triftes  effets  de  la  Bulle  ,  Se  des  maux 

„  qu'elle  a  caufés ,  elle  auroit  pu  toucher  le  cœur 
„  du  Roi."  [La  Bulle  dont  ce  grand  Magiftrat  parle 
ainfi  ,au  milieu  de  toutes  les  Chambr-es  du  Parle- 

ment qui  y  applaudiffent  ,  eft  probablement  ce 
même  Décret  que  M.  le  Chancelier  dit  dans  fa 
Réponic  avoir  été  reçu  avec  vénération  par  le 
Parlement  memej 

1 
M.  le  Premier  Préfidcnt  arant  fait  fur  cela  um 

mouvement  de  tête,  l'illullre  Abbé  lui  dit  qu'il étoit  bien  éloigné  de  lui  faire  aucun  reproche; 

qu'il  lavoit  tous  les  ménagemens  qu'on  doit  avoir 
lorfqu'on  parle  au  Roi  :  mais  qu'en  les  portant  trop loin ,  ils  dégénéroient  en  faux  refpect ,  Se  que  le 
mal  croiffant  tous  les  jours ,  il  étoit  du  devoir  de 
la  Compagnie  de  faire  les  derniers  efforts.  Puis  il 
continua  en  ces  termes  : 

"La  Providence  a  imprimé  une  forte  d'autorité 
„  aux  états  les  plus  foibles  Se  les  plus  impuiiïans. 

,,  Les  enfans  ont  l'autorité  des  larmes.  Les  plus 
,,  affligés  &  les  plus  malheureux  ont  l'autorité  des ,,  plaintes  Se  des  gémiffemens.  Nous  avons  une 
,, autorité  qui  ne  prend  rien  fur  celle  du  Roi,  Se 
,,  fur  le  refpect  Se  la  foumiffion  que  nous  lui  de- 
„vons.  Nous  avons  l'autorité  de  notre  place  Se  du 
,,  devoir  qui  y  eft  attaché.  Nous  avons  l'autorité „  de  notre  amour  Se  de  notre  zele  pour  le  fervice 

„du  Roi  Se  de  l'Etat.  Nous  avons  l'autorité  d'une 
,,  fidélité  à  toute  épreuve ,  même  au  milieu  des 

,,  traitemens  les  plus  durs.  Nous  avons  l'autorité ,,  du  facrifice  de  notre  fortune  Se  de  notre  liberté. 

,,  Nous  avons  l'autorité  du  vrai  :  oui  du  vrai, 
,,  Monfieur ,  car  il  eft  vrai  que  la  Conftitution  [ce 
,,Dé.rct  reçu,  félon  M.  le  Chancelier,  avec  vé- 

nération] ejÛp  fléau  de  l'Eglife  Se  du  Royaume. 
„  Depuis  (lu'«E  a  paru ,  quel  bien  a-t-elle  pro- 
„duit,ou  plutôt  quels  maux  n'a-t-elle  pas  caufés? 
„  Tout  y  a  perdu  :  la  Religion  ,  l'Eglife ,  le  Roi , 
„  Se  l'Etat.  La  foi  en  eft-elle  devenue  plus  pure , 

les  doutes  plus  éclairas  ,  l'erreur  Se  la  vérité 
,,  plus  déterminées  ?  La  Bulle  a-t-elle  purgé  l'Egli- „  le  des  vices  qui  la  deshonorent  ?  Sans  prétendre 
,,  ici  offenfer  perfonne,  a-t-on  gagne  au  changement 
,,  de  fes  Miniftres ,  à  la  difpcriion  des  uns ,  à  la  mort 
,,  deb  autres,  Se  au  remplacement  qui  en  a  été  fait? 
,, Dieu  en  eft-il  plus  connu,  mieux  fervi,  mieux 
,,  aimé  ?  L'autorité  du  Roi ,  fon  indépendance  ,  fa 
,,  Couronne  efl-clle  plus  affermie  fur  fa  tête  ?  Le 
„ royaume  en  eft-il  plus  tranquille?  Tous  lesOr- 
,,dres,tous  les  Corps  ne  font-ils  pas  bouleverfes? 
,,  Nos  Libertés  Se  les  Maximes  fondamentales  de 

,,  l'Etat  n'ont-elles- pas  été  ébranlées  ?  Le  fchifme, 
,,dont  le  nom  feul  unième  fuivant  que  parle  le  Roi 
.,,dans  un  Arrêt  du  Confeil)  fait  horreur,  eft  deia 

„  public.  Si  l'on  n'éteint  piomtemcnt  le  feu  ,  'il 
,,  embraiera  tous  les  Diocefes:  de  local  qu'il  eft, 
„il  deviendra  bientôt  général,  Se  croîtra  par  de- 

,,grés  avec  la  Bulle  qui ,  du  cri  univerfel  qu'elle 
excita  d'abord  contr'elle  ,  s'eft  élevée  par  la  pro- 

tection qu'on  lui.a  donnée,  à  la  qualité  dérègle 
,,dc  foi  ,  ou  de  jugement  dogmatique ,  ce  qui  eft 

,,  fynonime." 
M.  l'Abbé  Pucelle  termina  un  Difcours  fi  digne 

de  fa  grande  réputation ,  en  difant  que  fi  on  fai- 
foit  au  Roi  une  peinture  exacte  Se  vive  de  tous 

ces  maux  ,  il  étoit  impoffible  qu'elle  ne  fit  impref- 
fion  fur  fon  cœur ,  Se  qu'il  ne  rendit  à  fon  Parle» 
ment  toute  la  confiance  que  lui  ont  mérité  fa  fi- 

délité Se  fes  fervices. 

M.Titon  s'exprima  auffi  avec  beaucoup  d'éner- 
gie fur  la  qualité,  l'étendue  Se  la  durée  des  mê- mes maux  ,  Se  en  particulier  fur  la  trille  nccclîïté 

où  le  Parlement  s'ctoA  trouvé  depuis  dix  ans ,  de 



<:omhattre  contre  le  Confeil  du  Roi  pour  défendre  „  qu'il  ne  recevoir,  point,  8c  n 'avoit  jamais  reçu les  Maximes  fondamentales  du  royaume.    Il  de-  ,,ni  directement  ni  indirectement  la  Conftitution 

manda  "  quand  le  Parlement  auroit  donc  raifon ,  Unigen'ms ,  caufe  &  fource  de  tous  les  maux 
s'il  ne  l'avoit  pas  en  attaquant  l'Ouvrage  de  M.  qu'on  éprouvoit  depuis  fi  long-tems."    Le  Ma- ,,deCambray,  &c  en  voulant  reprimer  le  fait  le  giftrat  qui  parloit  ainfi  eft  un  ancien  Préfident  de 

,,plus  ichilmatique  qui  foit  arrivé  de  nos  jours.  la  première  des  Requêtes. 

Cependant,  ajouta-t-il,  quels  effets  ont  produit  L'avis  deMonfieur  l'Abbé  Pucelle  l'ayant  donc 
nos  juftes  démarches  ?  Un  Arrêt  du  Confeil  d'u-  emporté ,  à  la  pluralité  de  quatre-vingts  dix-huit 

,,ne  part  ,  qui  applaudit  aux  Maximes  les  plus  voix  contre  environ  quarante-trois,  non  compris 
,,Ultramontaines :  &  de  l'autre,  une  Réponfe  à  de  part  Je  d'autre  les  caduques , voici  l'Arrêté  qui 
,,nos  Remontrances  qui  canomle  l'Arrêt  du  Con-  fut  forme  fur  le  projet  propofé  par  cet  illuftre  Ab~ 
,,leil,  qui  condamne  quelques-unes  de  nosMaxi-  bè^lPfc 

,,mes  les  plus  fondamentales,  8c  qui,  pour  nous  "La  Cour  a  arrêté  qu'avant  de  dépofer  1a  Re- faire paroître  coupables  ,  nous  impute  ce  que  j,ponfe  du  Roi  dans  les  Regîtres,  il  fera  fait  dé 

nous  n'avons  jamais  dit."  Enfuite  après  des  ré-  ,,très  humbles  8c  très  refpeétueufes  Remontrances 
flexions  où  le  Chrétien  ne  fe  faifoit  pas  moins  ad-  „  audit  Seigneur  Roi,  pour  lui  repréfenter  lacon- 
mirer  que  le  Magiftrat,  fur  la  conduite  peut-être  „féquence  extrême  dont  il  feroit  qu'il  fe  trouvât 
trop  mefurée  du  Parlement  par  rapport  au  progrès  ,,  dans  les  Regîtres  un  monument  revêtu  de  fou 
ciu  fchifme ,  &  fur  les  reproches  que  la  Compagnie  „  nom  refpectable ,  dans  lequel  il  auroit  paru  con- 
pouvoit  avoir  lieu  de  fe  faire  à  cet  égard ,  M.Ti-  ,,facrer  par  fa  propre  autorité  des  Maximes  con- 
ton  infifta  beaucoup  &  à  plufieurs  reprifcs,fur  ce  ,,traires  aux  droits  les  plus  inaliénables  defaSou- 

cm'il  ne  falloit  pas  fe  borner  à  de  premières  dé-  ,,veraineté,  pour  le  concours  du  Sacerdoce  8c  de 
inarches.  Enfin  il  ajouta  à  l'avis  de  M.  Pucelle  i, l'Empire;  comme  auffi  qu'il  lui  fera  faitd'itéra- 
un  détail  des  points  qu'il  falloit  fpécialement  trai-  „tives  Remontrances  fur  la  néceffité  de  lailfer  agir 
ter  dans  les  Remontrances  propofées  ;  comme  l'ac-  fon  Parlement ,  pour  réprimer  en  toutes  occafions 
ceptation  tacite,  les  qualifications  ht  globo ,  le  fchif-  ,,  les  faits  de  fchifme  déjà  multipliés  en  plufieurs 

me ,  8cc.  Et  il  conclut  en  ces-atomes  :  "  Nous  Diocefes ,  8c  qui  fe  multiplieroient  de  jour  en 
,,  fommes  chargés  par  état  de  palfr:  il  faut  le  fai-  jour  daris  le  royaume." 
,,  re  d'une  manière  plus  forte,  plus  capable  de  fai-  Cet  Arrêté  eft,  comme  on  l'a  dit,  du  Jeudi 
,,re  connoître  l'excès  des  maux,  8c  efpérer  que  *t;.  Août.    Le  Vendredi  30.  du  même  moisMef- 
,,ce  ne  fera  par  toujours  d'une  manière  auffi  in-  fieurs  les  Gens  du  Roi  reçurent  à  dix  heures  du. 
fruclueufe."  foir  une  Lettre  de  M.  le  Comte  de  MaurepasSe- 
Un  autre  Confeiller  des  Enquêtes  dit  en  opi-  cretaire  d'Etat ,  qui  les  mandoit  de  la  part  du  Roi 

jiant,que  la  Réponfe  aux  Remontrances  "nepor-  pour  le  lendemain.    Le  Samedi  31.  ces  Meilleurs 
,,toit  point  le  caractère  d'une  Réponfe  du  Roi;  fe  rendirent  à  Verfailles  ,  &  y  virent  d'abord  M.  le 

8c  qu'elle  avoit  bien  plus  l'air  d'une  difeuffion  Cardinal ,  lequel  ne  leur  dit  pas  un  feul  mot  de 
„  fcholaftique  de  quelque  Théologien."    En  effet  l'affaire  en  queftion.   Ils  eurent  enfuite  audience 
il  s'eft  répandu  dans  le  Public  que  M.  le  Chance-  du  Roi,  qui  leur  dit  lui-même  que  "le  Parle- 
lier  ayant  communiqué  fa  Réponfe  à  M.  le  Car-  „ment  ayant  arrêté  de  nouvelles  Remontrances, 

dinal  de  Fleury,  SonEminence  l'avoit  fait  revoir  ,,  il  les  attendoit  pour  Vendredi  à  dix  [ou  onzej 
par  un  Docteur  de  laCarcaffe,  8c  ne  l'avoit  pref-  ,,  heures."    C'eft-à-dire  pour  le  6.  Septembre ,  qui 
que  rendue  à  M.  le  Chancelier  qu'au  moment  qu'il  étoit  la  furveille  des  vacations.    Le  Lundi  i.Sep- fallut  la  réciter  aux  Députés  du  Parlement.  tembre  Meffieurs  les  Gens  du  Roi  en  rendirent 

Quoi  qu'il  en  foit,  tous  Meffieurs  ayant  ache-  compte  aux  Chambres  affemblées.  M.  le  Premier 
vé  d'opiner,  Monfieur  le  Premier  Préfident  re-  Préfident  fe  chargea  de  dreffer  les  Remontrances, 
{>renant  les  voix ,  fuivant  l'ufage ,  plaça  Monfieur  fur  lefquelles  Sa  Majefté  prévenoit  peut-être  pour e  Préfident  Rolland  dans  la  claffe  de  ceux  qui  la  première  fois  fon  Parlement.  Le  Jeudi  fuivant 

avoient  embrafté  l'avis  de  M.  de  Maupeou;  mais  8c  le  Vendredi  matin  elles  furent  communiquées 
Monfieur  Rolland  l'interrompit  ,&  lui  dit  que  fon  à  la  Compagnie;  &  ce  même  jour  Vendredi  6. 
avis,  quoique  conforme  en  quelque  chofe  à  ce-  Septembre  M.  le  Premier  Préfident  accompagné 
lui  de  Monfieur  de  Maupeou,  en  avoit  été  néan-  de  Meffieurs  les  Préfidens  d'Aligre  &  Portail,  les 
moins  différent  ;  8c  que  ,  comme  il  falloit  revenir  porta  au  Roi ,  8c  les  fit  de  vive  voix.   Elles  font 
à  un  des  deux  avis  dominans  dans  la  Compagnie,  trop  intéreffantes  pour  les  abréger ,  ainfi  nous  en 

il  déclaroit  qu'il  fe  rangeoit  à  l'avis  ouvert  depuis  rapporterons  l'ordinaire  prochain  le  contenu  en 
le  fien  par  Monfieur  l'Abbé  Pucelle:  "avis  qu'il  entier,  avec  la  Réponfe  de  Sa  Majefté,  8c  l'Arrc» 
„embialïoit,  ajouta-t-il,  d'autant  plus  volontiers,  té  que  le  Parlement  fit  en  confequenec. 

-.ciJ.tiif.i 



SUITE  DES  NOUVELLES  E  C  C  L  E  S  I A  S  T 1  £U  E  S, 

Du  ;8.  Septembre  1737. 

De  Paris. 

Remontrances auPar/ement  du  6.  Septembre  1737.  [re- 
latives à  la  Réponfe  de  M.  le  Chancelier ,  dont  il 

faut  fe  rappeller  le  contenu.] 
Stre  ,  Conduits  aux  pieds  du  Thrône  par  les  fen- 

timens  de  refpect  8c  de  zele  pour  l'autorité  royale 
&  les  maximes  de  l'Etat ,  c'eft  avec  douleur  que 
votre  Parlement  fevoit  obligé  de  remettre  devant 
les  yeux  de  Votre  Majefté  les  mêmes  objets  qui 
ont  déjà  fait  le«fujet  de  fes  très  humbles  &  très 
refpectueufes  Remontrances. 

Ce  n'eft  pas,  Sire,  qu'il  fe  perfuade  être  le 
feul  animé  de  zele  pour  les  droits  de  Votre  Maje- 

fté &  pour  les  maximes  de  votre  royaume.  Il 
reconnoit  avec  joie  que  ce  zele ,  naturel  à  tous 
ceux  qui  ont  le  cœur  français ,  lui  eft  commun 
avec  tous  les  Ordres  qui  compofent  votre  Monar- 

chie. [Quelqu'un  en  excepteroit  peut-être  l'Ordre Epifcopal ,  au  moins  quant  à  une  bonne  partie  de 
fes  membres.]  Mais  pendant  que  les  uns  font  char- 

gés d'inftruire  vos  peuples  de  l'obéiftance  qui  eft due  à  ces  loix ,  &  que  les  autres  font  armés  pour 
les  défendre ,  votre  Parlement  obligé  par  état  de 
veiller  à  les  maintenir  dans  toute  leur  pureté ,  les 
a  toujours  foutenues  par  une  oppofition  confiante 
à  ce  qui  pourroit  les  blefler. 

Il  fait  que  la  confervation  des  droits  de  l'auto- 
rité fpirituelle  ne  fait  pas  moins  -partie  des  maxi- 
mes de  la  France,  que  celle  des  droits  de  l'autorité 

temporelle.  Chargé  de  décider  des  appellations 
comme  d'abus  que  l'on  peut  également  interjetter 
contre  toute  entreprife  fur  l'une  ou  l'autre  autori- té,  il  doit  connoître  les  bornes  de  ces  deuxPuif- 

fances ,  &  il  manqueroit  à  ce  qu'il  doit  à  la  confian- 
ce dont  Votre  Majefté  l'honore,  &  aux  obliga- 

tions auxquelles  cette  confiance  l'engage  ,  s'il  igno- 
roit  ces  principes,  &  s'il  ne  les  préfentoit à  Votre Majefté  dans  la  dernière  exactitude. 

Il  s'eft  toujours  expliqué  nettement  dans  tous 
les  tems  fur  ce  qu'il  n'entendoit  pas  entrer  dans 
ce  qui  ne  concerne  que  la  doctrine  fur  la  Religion, 

&  il  n'a  garde  de  foumettre  les  dogmes  de  la  foi 
à  l'examen  de  la  Puiffance  temporelle.  Il  fait  que 
fur  ces  matières,  des  que  l'Eglife  a  parlé  , les  Laï- ques ,  quelque  grande  que  foit  leur  autorité  fur  la 

terre,  n'ont  d'autre  parti  à  prendre  que  celui  de 
la  foumiflion  A  Dieu  ne  plaife  que  votre  Par- 

lement veuille  attribuer  à  Votre  Majefté  ,011  exer- 
cer fous  fon  autorité  un  droit  qui  ne  pourroit  être 

regardé  que  comme  une  ufurpation  fur  la  Puiilan- 
ce  fpirituelle  ! 

Mais  fi  Votre  Majefté  ne  peut  donner  aux  fidè- 
les des  règles  de  croyance ,  Elle  feule  peut  don- 

ner des  loix  à  l'Etat  ;  8c  nulle  loi  ne  peut  de- 
venir loi  du  royaume  fans  le  concours  de  l'auto- 

rité de  Votre  Majefté,  de  laquelle  feule  lcsMagi- 
ftrats  reçoivent  la  force  8c  le  pouvoir  qu'ils  exer- cent en  fon  nom.  Nous  conviendrons  volontiers 
avec  les  Théologiens ,  que  le  confentement  ex- 

près ou  tacite  de  l'Eglife  fuffit  pour  autonfer  les 
dédiions  des  Papes ,  &  pour  leur  mériter  l'appui  8c 

1737. 

la  protection  du  Prince.  Nous  conviendrons  en- 
core avec  eux  que  la  véritable  preuve  du  confen- 

tement tacite ,  eft  l'obfervation  uniforme ,  8c  la  pré- 
dication commune;  que  ces  circonftances  réunies 

ne  permettent  pas  de  douter  de  l'acceptation ,  foit des  anciennes  foit  des  nouvelles  décifions  ;  mais 

il  faut  ajouter  que  le  confentement  de  l'Eglife  ,  tel 
qu'il  foit ,  ne  fait  pas  ces  décifions  loix  de  l'Etat , 
8c  ne  les  rend  pas  exécutoires  dans  votre  royau- me. 

Que  s'il  plaît  à  Votre  Majefté  de  leur  donner 
cette  forte  d'exécution  que  l'Eglife  ne  peut  leur 
procurer  par  elle-même,  ce  n'elt  qu'après  un  exa- men préalable,  non  du  fond,  mais  des  caractères 
extérieurs  de  ces  décifions.  Ceux  que  Votre  Ma- 

jefté charge  de  cette  importante  Commilîïon ,  ne 
peuvent  s'en  acquitter  dans  toute  fon  étendue,  que 
par  un  examen  fcrupuleux  ,  qui  les  mette  à  portée 
de  reconnoître  fi  le  droit  des  Evêques,  comme  Ju- 

ges néceffaires  de  la  doctrine  ,  y  a  été  confervé  ;  fi 

dans  le  concert  des  fuffrages  la  liberté  n'a  point 
été  gênée;  s'il  ne  s'eft  rien  glifTé  fous  le  nom  de 
doctrine  ,  qui  blefie  les  maximes  du  royaume , 
qui  tende  à  troubler  la  tranquillité  publique ,  ou 
qui  puifTe  attaquer  les  droits  inaliénables  de  la  Sou- veraineté. 

Tels  font,  Sire,  les  principes  dont  votre  Par- 
lement ne  s'eft  jamais  écarté  :  ils  ont  été  le  motif 

des  premières  Remontrances.  Il  croit  que  du 
maintien  de  ces  principes  dépend  la  confervation 

de  l'union  8c  de  la  bonne  intelligence  entre  vos Sujets  
Quelle  douleur  pour  lui  de  voir  combien  ce  qui 

s'eft  parte  dans  différentes  provinces  du  royaume eft  contraire  à  cet  efprit  de  paix  ! 
Ce  qui  eft  arrivé  dans  la  ville  de  Douay  fait 

fentir  jufqu'où  l'efprit  de  fchifme  &  de  divifion 
peut  conduire  ceux  qui  en  font  malheureufement 

agités. Votre  Parlement  a  veillé  dans  tous  les  tems  à 
réprimer  de  pareilles  entreprifes  ;  8c  Votre  Maje- 

fté ,  en  lui  faifant  part  de  fon  autorité ,  s'eft  tou- 
jours repofée  fur  lui  du  foin  d'y  apporter  les  re- mèdes néceffaires. 

Il  fait  par  les  expériences  du  paffe  ,  que  les 
exemples  promts  8c  féveres  font  les  feuls  remèdes 
à  ces  maux.  Son  zele  pour  le  bien  de  votre  Etat , 

fon  attachement  auffi  refpectueux  qu'inviolable 
pour  la  perfonne  facrée  de  Votre  Majefté ,  font  de 

furs  garans  qu'il  ne  fera  jamais  d'ufage  de  cette 
autorité  que  pour  l'avantage  de  vos  peuples ,  l'hon- neur 8c  la  gloire  de  Votre  Majefté. 

Ce  font  là  ,  Sire  ,  les  très  humbles  8c  très  ref- 

pectueufes  Remontrances  qu'ont  cru  devoir  pré- 
îenter  à  Votre  Majefté  ,  Vos  très  humbles ,  8cc. 
Fait  en  Parlement  le  6.  Septembre  1737.  Vu. 
Signé,  Le  Pelletier. 

Reponfe  du  Roi. 
"Je  faurai  bien  maintenir  toujours  les  maximes 

,,de  mon  royaume ,  8c  je  compte  auffi  qu'on  ne 
,,  s'écartera  jamais  du  rcfpcct  qui  m'eft  du."   Il  y 

Qq 



*  des  copies ,  où  ,  au  lieu  de ,  on  «<?  ?  écartera ,  on 

lit,  wo«  Parlement  ne  s'écartera,  8cc. Arrêté  du  Parlement  du  Samedi  7.  Septembre.  • 
"  La  Cour  ,  les  Chambres  affembléès ,  a  arrêté 
qu'en  fe  conformant  à  la  volonté  du  Roi,  à  el- 

„le  donnée  à  entendre  par  la  Réponfe  dudit  Sei- 

„gneur  Roi,  [elle] continuera  toujours  de  main- 
„  tenir  les  maximes  du  royaume  ;  notamment  en 

,,ce  qui  concerne  h  néceffité  du  concours  de  l'au- 
„  torité  royale  ,  pour  donner  à  une  loi  de  l'Egli- 
,,fe  le  caractère  de  loi  de  l'Etat  ;  &  qu'elle  ne ceffera  jamais  de  donner  audit  Seigneur  Roi  en 
,,  toute  occalion  ,  des  preuves  de  fon  refpect,  de 
,,fon  attachement  &  de  fon  zele ,  en  maintenant 

„  l'ordre  &  la  tranquillité  publique." 
Nous  ne  devons  pas  omettre  en  terminant  ce 

récit,  une  réflexion  qu'on  fait  avoir  été  faite  par 
d'illuftres  Magiftrats ,  ainii  que  par  toutes  les  per- 

fonnes  judicieufes ,  &  fenfibles  aux  maux  de  l'E- 
glife  &  de  l'Etat.  Le  Parlement , a-t-on  dit, vient 
de  donner  de  nouvelles  preuves  de  fon  zele ,  foit 

pour  maintenir  les  maximes  les  plus  effentielles 

du  royaume,  foit  pour  s'oppofer  au  progrès  du 
fchifrae  ;  &:  le  témoignage  éclatant  de  cette  augu- 
fte  Compagnie  devroit  naturellement  ouvrir  les 

veux  fur  des  maux  qui  ont  donné  lieu  à  des  ré- 
clamations lî  néceffaires  &  fi  réitérées.  Cepen- 

dant l'étrange  Inftruétion  de  M.  de  Cambray  con- 

tinue à  jouir  de  la  protection  de  l'Arrêt  du  Con- feil  rendu  contre  celui  du  Parlement,  qui  avoit  fi 

jufl-ement  flétri  cet  Ouvrage.  Cependant  le  fait 
fcandaleux  &  fchifmatique  deDouay  demeure  im- 

puni ,  &  la  Commiflion  qu'on  dit  être  établie  à  ce 
fujet  par  le  Confeil,  relkmble  plus  à  un  déni  de 

juïtice  qu'à  un  Tribunal  férieux.  Enfin  on  ap- 
prend tous  les  jours  de  diverfes  provinces,  com- 

me M.  l'Abbé  Pucelle  l'a  obferve  dans  fon  avis , 
de  nouveaux  faits  de  fchifme ,  dont  le  mal  gagne 

de  proche  en  proche  ,  &  que  lesPuiffances  ne  re- 
priment point. 

Du  Diocefe  d'Angers. 
Dom  Jean  Borré ,  Procureur  de  l'Abbaye  de  S. Florent  de  Saumur ,  y  mourut  le  16.  Juin  dernier 

de  la  mort  des  juftes ,  après  une  maladie  de  près 
de  fix  mois ,  que  tout  le  monde  croit  avoir  ete 

caufée  par  fes  grandes  auftérités ,  jointes  aux  fati- 
gues d'un  emploi  qui  fe  trouve  rarement  réuni 

avec  une  pareille  circonftance.   11  n'étoit  âgé  que 
de  quarante  huit  ans,  dont  il  en  avoit  paffe  envi- 

ron vingt-fix  dans  la  Congrégation  de  Saint  Maur, 
fans  avoir  celle  d'v  donner  de  grands  exemples  de 
toutes  les  vertus  chrétiennes  &  religieufes.  Lori- 

qu'il  y  entra ,  il  étoit  déjà  Avocat  ;  &  quoique 
fes  talens  &  fes  lumières  le  rendirent  propre  a  tou- 

tes fortes  d'emplois ,  il  n'en  a  prefque  exercé  dans 
fon  Ordre  que  de  temporels,  fon  amour  pour  la 

vérité  l'ayant  fait  exclurre  des  autres.    En  172.0. 
il  fut  affocié  à  Dom  Julien  Pelé ,  pour  fuivre  au 
Parlement  de  Paris  les  affaires  de  la  Congrégation. 

Mais  ce  dernier,  qui  l'avoit  choili  êc  demandé, 
s'etant  bientôt  dégoûté  lui-même  de  cet  emploi, 
Dom  Borré  fut  envoyé  à  S.  Lucien  de  Beauvais , 
où  il  vécut  environ  trois  ans  félon  fes  defirs  &c 

fon  çoût  dominant,  c'eft-à-dire,  dans  une  paifi- 
b'.e  retraite.   Les  troubles  de  1713-  l'obligèrent  à 

des  proteftations  qui  commencèrent  à  le  faire  te- 
garder  avec  inquiétude  par  les  nouveaux  Supé- 

rieurs; &-il  devint  alors  à  leurs  yeux  un  Sujet 
moins  propre  encore  que  jamais  aux  emplois  de 
confiance.  Son  Prieur  néanmoins  ofant  rendre 
juftice  à  fon  mérite,  le  conferva  à  S.  Lucien, 
l'emmena  avec  lui  à  Jumieges,  &  l'y  employa 
aux  affaires  de  la  Maifon.  Un  Procès  de  confé- 

quence  l'ayant  obligé  d'aller  à  Paris  &  d'y  faire même  un  féjour  affez  confidérable ,  le  Pere  Thi- 
bault &  quelques  autres  Religieux  de  S.Germain, 

n'y  voyoient  qu'avec  peine  un  confrère  fi  édifiant &  fi  oppofé  à  leurs  nouvelles  vues.  Un  ordre  de 

la  Cour  qu'ils  lui  annoncèrent ,  qu'ils  obtinrent  en 
effet,  &3ont  on  a  trouvé  l'original  parmi  fes  pa- 

piers, les  en  débarraffa.  En  voici  la  teneur: "De 
,,  par  le  Roi.  Sa  Majefté  n'étant  pas  fatisfaite  de 
„la  conduite  de  Dom  Borré  Procureur  de  l'Ab- 
,,  baye  de  Jumieges ,  Elle  lui  mande  &  ordonne 
„  qu'il  ait  à  fe  retirer  inceffamment  dans  la  Mai- ,,  fon  de  fon  Ordre  qui  lui  fera  indiquée  par  fon 

,,  Supérieur-majeur ,  &  d'exécuter  fur  le  champ 
,,  l'obédience  qui  lui  fera  donnée  à  cet  effet."  Ce que  cet  ordre  contenoit  de  plus  fâcheux  pour  le 

Religieux  qui  en  étoit  l'objet  ,&  ce  qui  néanmoins 
auroit  du  lui  être  favorable  ,  c'étoit  de  laiffer  au 
Supérieur-majeur  le  choix  du  lieu  de  fon  exil.  Il 
fut  donc  envoyé  à  Leffai  fur  le  bord  de  la  mer , 
Diocefe  de  Coutances  :  maifon  fi  malfaine ,  que 
le  mauvais  air  y  procura  bientôt  à  Dom  Borré  une 

maladie  qui  le  conduifit  jufqu'aux  portes  de  k mort.  Ce  fut  toutefois  Dom  Thibault  lui-même 

qui  fignifia  cet  ordre  à  fon  Religieux ,  après  l'en, avoir  menacé  trois  ou  quatre  jours  auparavant, 

en  lui  reprochant  qu'il  étoit  toujours  dans  les  gre~ 
viers  des  Javjeniftes.  LeFpauvre  proferit  demeu- 

ra dans  ce  pénible  exil  depuis  le  mois  de  Mars 

1717.  jufqu'à  la  fin  de  Novembre  1719.  que  Dom Alaidon  obtint  la  révocation  de  la  Lettre  de  ca- 

chet ,  &  l'envoya  à  S.  Florent  de  Saumur.  Il  y 
fut  d'abord  Celerier,  puis  Procureur  ,  fans  que 
ces  emplois  extérieurs  nuififfent  à  fon  recueille- 

ment ,  à  fa  piété ,  &  l'on  peut  dire  même  à  fon 
grand  attrait  pour  la  lecture  8c  pour  la  prière.  En 
1733.  fon  oppofition  au  Brigandage  de  Marmoû- 
tier  le  fit  encore  fortir  de  S.  Florent, où  le  befoin 

qu'on  y  eut  de  fes  fervices  &  de  fes  talens ,  le  fit 
appeller  l'année  dernière  pour  la  féconde  fois. Dès  le  commencement  de  fa  longue  maladie ,  il 

eut  des  preffentimens  qu'il  n'en  guériroit  pas ,  & dès  lors  il  fe  difpofa  fi  férieufement  à  la  mort , 

qu'il  a  fait,  difent  fes  confrères ,  le  facrifice  de  fa 
vie  avec  une  plénitude  de  cœur  qui  a  peu  d'exem- ples. Il  avoit  une  confiance  fans  bornes  dans  la 
miféricorde  de  Dieu  ,&dans  les  mérites  infinis  de 

Jefus  Chrift  qui  avoit  bien  voulu ,  difoit-il ,  don- 
ner fa  vie  pour  lui.  Il  tenoit  fans  cefTe  des  dif- 

cours  qui  prouvoient  combien  ce  fentiment  étoit 

gravé  dans  fon  cœur  ;  &  l'on  peut  dire  qu'il  a 
prefqu'expiré  en  proférant  ces  conlblantes  paro- les :  Deus  meus  ,  mifericordia  mea.  Trois  jours 
avant  fa  mort  il  dicta  un  Ade  qui  commence 

ainfi  :  "Je  foufiigné  ,  Moine  Bénédictin  de  la 
,,  Congrégation  de  S.  Maur  :"  dans  lequel  il  con- fefie  premièrement  que  la  grâce  par  laquelle  il  avo:t 



été  féparé  du.  monde  parla Profeffion  monaftique, 

n'avoit  pu  être  regardée  par  ceux  qui  le  connoit- 
foient  ,  que  comme  une  preuve  de  la  toute-puifjance 

de  Dieu  fur  le  cœur  de  l'homme.  Il  déclare  en  fé- 
cond lieu  "que  la  liaifon  qu'il  a  toujours  entrete- 

,,nue  avec  les  amis  de  la  vérité,  &  le  bonheur 

„  qu'il  a  eu  d'adhérer  à  tous  les  Appels,...  lui 

„  donnent  une  grande  confiance  ;  qu'ayant  été  uni „  de  fentimens  avec  cette  troupe  de  témoins  qui 

„ont  dépofé  par  leur  confeffion  &par  leurs  fouf- 
„  fiances ,  contre  la  Bulle  Wgemtus  &  lafignature 

„pui  e  &  fimple  du  Formulaire  ,  ils  l'aideront  par 
„  leurs  prières  à  obtenir  miféricorde  ,lorfqu'ilplai- 

ra  à  Dieu  del'appeller  à  lui  :  ce  qui ,  ajoute-t-il, 

„  ne  peut  pas  tarder.  [En  effet  il  n'avoit  prefque 
,,plus  de  poux  lorfqu'il  parloit  de  la  forte.]  De plus ,  continue-t-il ,  je  déclare  devant  Dieu  ,  &  , 
„  fi  je  le  pouvois  ,à  la  face  de  toute  la  terre  ,  que 

„je  n'ai  jamais  eu  ni  n'aurai  d'autre  foi,  avec  l'ai- 
„  de  de  Dieu  ,  que  celle  de  l'Eglife  Catholique , 

„  Apoftolique  &  Romaine...  En  foi  de  quoi  j'ai 
„  didé  &  figné  dans  mon  lit  la  préfente  déclara- 
,,tion,  en  préfence  des  fouffignés  que  je  prie  de 

„  me  fervir  de  témoins.  Fait  en  l'Abbaye  de  S. 
„ Florent  de  SaumurDiocefe  d'Angers  ,1e  13.  Juin 

„  1737. %»<?', Fr.  Jean  Borré  Prêtre,  M.  B."  [Ce même  Acte  eft  auffi  figné  par  les  quatre  témoins , 
Prêtres  de  la  même  Congrégation.] 

Un  Bénédidin  très  refpedtable,  écrivant  le  3. 

Juillet  fur  la  mort  de  Dom  Borré,  lui  rend  ce  té- 

moignage,  qu'il  n'a  "gueres  connu  de  Religieux 
„  plus  fincerement  attaché  à  la  vérité ,  plus  exact 
„  dans  les  obfervances  régulières ,  plus  zélé  pour 

„le  bon  ordre,  &  plus  pénitent."  Un  autre  Béné- dictin de  mérite ,  qui  a  encore  plus  pratiqué  cet 
excellent  Religieux  ,  en  parle  ainfi  dansjjune  Lettre 
du  iz.  Août  dernici;  "  Dum  Bonc  a  etc  toute 

,,fa  vie  d'une  grande  exactitude  a  tous  fes  devoirs, 

„d'un  commerce  facile,  d'une  droiture  &  d'une 
„  probité  inflexible  ,  iimple  &  fans  façon  dans 

„  fes  manières  ,  d'un  caraftere  ferme  &  coura- 

geux, d'un  bon  fens  tk  d'une  jufteile  qui  lui 
„  faifoient  prefque  toujours  faifir  le  vrai  en  tou- 

tes chofes.  Il  avoit  tant  de  zele  pour  la  vérité , 

,,que  fes  confrères  difoient  quelquefois  [en  s'é- 
„  gayant]  qu'il  étoit  Janféniftc-né.  Il  alhoit  cepen- 

„  dant  le  zele  avec  la  prudence  ,  en  forte  qu'il  ne 

lui  eft  jamais  échappé  rien  d'exceflif.  Il  aimoit 
„tendrement  l'Eglife  &  fa  Congrégation  ,  &  etoit 

„  fincerement  affligé  des  maux  que  la  Bulle  yfai- 

„  foit.  Je  ne  doute  nullement  qu'une  famte  mort 
„  n'ait  couronné  une  vie  fi  édifiante."  Tels  font 

les  témoignages  qu'on  rend  à  Dom  Jean  Borré dans  fa  propre  Congrégation. 
De  Rbodez. 

I.  M.  de  Saleon  gêné  par  la  loi  qui  défend  l'in- troduction de  nouveaux  Formulaires,  fe  contente, 

ce  qui  revient  au  même,  d'exiger  que  ceux  qui 
fe  prefentent  pour  des  vifa  ,  approbations ,  BCc. 

écrivent  fur  un  Regître  ce  qu'ils  penfent  de  la  Bul- 
le; &  par  rapport  aux  peribnnes  difpofces  a  fou- 

fcr'ire,  il  a  foin  de  leur  faire  remarquer  que  ceux 
qui  ont  déjà  figné,  reçoivent  la  Bulle  comme  un 

hibernent  dogmatique  &  irreformable  de  l'Eglife. 
Ce  n  eft  pas  trop,  dit-il  un  jour  au  Définittur  des 

Cordelicrs ,  qui  fe  préfentoit  avec  fa  Communan- 
té.  Non,  répliqua  le  modeflc  Cordelier;  &  tout 
de  fuite  il  fe  conforma  humblement  à  ceux  qui 

l'avoient  précédé.  Tel  eft  le  tour  qu'on  a  pris , 
pour  rendre  dans  ce  Diocefc  le  témoignage  exté- 

rieurement uniforme.  Les  Jéfuitesmêmej  s'y  font 
affujettis  avec  docilité.  Les  Jacobins  font  les  feuls 

parmi  les  Réguliers ,  qui  n'aient  pas  plié  fous  ce 
joug.  Lorfqu'ils  furent  mandés,  le  Secrétaire  du Prélat  les  avertit  charitablement  que  pour  le  re- 

nouvellement des  pouvoirs ,  Monfeigneur  vouloit 

bien  fe  contenter  qu'on  écrivit  fur  le  Regître  ce 
qu'on  penfoit  au  fujet  de  la  Conftitution  ;  mais 
ces  Pères  ayant  fagement  compris  à  quoi  ils  s'ex- 
pofoient  par  cette  démarche ,  leur  Prieur  répon- 

dit que  fes  Religieux  fupplioient  Sa  Grandeur  de 
les  difpenfer  des  fonctions  du  faint  miniftere.  Ils 
font  les  maîtres,  reprit  fimplement  M.  de  Rhodez. 

II.  Au  commencement  de  cette  année  ce  Pré- 
lat avoit  annoncé  des  Conférences  eccléfiaftiques 

fur  l'Eglife.  Outre  que  la  Lettre  circulaire  étoit 
injurieufe  à  feu  M.  de  Tourouvre  fon  prédécef- 
feur,  les  matières  d'ailleurs  qu'on  devoit  traiter paroiffoient  difpofées  tout  exprès  pour  préparer 
les  efprits  à  une  acceptation  folemnellcde  la  Bulle 
dans  le  Synode  prochain.  Les  queftions  les  plus 
délicates  dans  les  conjonctures  préfentes  dévoient 

y  être  agitées;  8c  rien  n'étoitplus  capable  de  trou- bler le  refte  de  tranquillité  qui  règne  encore  par- 
mi le  Clergé  de  ce  Diocefe.  Ce  danger  étoit  fi  évi- 

dent, que  M.  le  Procureur  Général  du  Parlement 
de  Touloufe  ne  pouvant  fe  le  difiimuler ,  fe  crut 

dans  l'obligation  d'en  écrire  à  M.  le  Chancelier, 
("eft  du  moins  ce  qui  s'eft  répandu  dans  ce  pays 
ci  ;  &  il  y  a  quelque  apparence  que  ce  bruit  n'a pas  été  fans  fondement,  car  ces  Conférences  ne 

le  l'ont  point  tenues ,  quoique  toutes  les  mciùres fuffent  prifes  pour  les  ouvrir  le  7.  Mars.  Les  Ec- 
cléfiaftiques de  la  ville ,  à  l'exception  des  Curés 

qu'on  en  vouloit  vraifemblablcment  exclurre  , 
avoient  eu  ordre  de  fe  rendre  ce  jour-là  à  l'Evc- 
ché ,  où  devoit  fe  tenir  une  des  -deux  Conféren- 

ces de  la  ville,  fous  la  préfidence  de  M.  de  Sa- 
leon lui-même,  ou  de  fes  Grands-Vicaires.  Quel- 

ques-uns s'y  préfenterent ,  &  on  les  renvoya,  en 
difant  que  la  Conférence  étoit  différée ,  &c  qu'on 
les  avertirait  deux  jours  avant  l'ouverture. 

III.  Cependant  le  Synode,  qui  devoit  être  pré- 

cédé par  ces  Conférences  préparatoires,  n'a  pas 
Lifte  d'avoir  lieu.  Il  fut  fixé  au  14.  Mai  par  un 
Mandement  de  convocation  imprimé  8c  diftribué 
dans  le  Diocefe  dès  la  fin  de  Mars ,  ou  le  com- 

mencement d'Avril,  mais  feulement  le  11.  Mai 
aux  Curés  de  la  ville.  La  dépendance  où  font,  dit 

M.  de  Saleon  ,  les  Evcques  eux-mêmes  à  l'égard  du Souverain  Pontife  ,  eft  mife  dans  ce  Mandement  en 
parallèle  ,  fans  nulle  diflinction  ,  avec  la  dépendance 

où  font  les  Palleurs  du  fécond  Ordre  à  l'égard  de leur  Evêque.  Du  refte  M.  de  Rhodez  y  fait  efpérer 
à  fon  Diocefe  de  grands  avantages  du  Synode  an- 

noncé ,  s'il  a,  dit-il ,  tout  l'effet  qu'il  en  attend.  L'ef- fet au  contraire  que  le  Diocefe  en  attendoit  avec 
quelque  fondement,  étoit  que  le  Prélat  y  piopo- 
feroit  l'acceptation  delà  Bulle.  Mais  quelques  jours 
avant  l'ouverture ,  un  Grand  Vicaire  déclara  hau- 



tement ,  qu'on  fe  contenterait  d'y  faire  lire  les  Sta- 
tuts Synodaux  des  trois  derniers  Evêques  :  change- 

ment qui  a  été  regardé  ici  allez  généralement  com- 

me le  fruit  d'une  longue  conférence  que  M.  de Rhodez  avoit  eue  avec  M.  Pajot  Intendant  de  cet- 
te Généralité  ,  qui  avoit  ,  diibit-il  en  partant  de 

Montauban,  bien  des  avis  à  donner  à.  M.  l'Evê- 
que.  Quoi  qu'il  en  foit,  les  Vicaires  forains  s'é- 
tant  ailemblés  le  14.  à  l'Evêché  ,  pour  préparer les  matières ,  M.  de  Saleon  propofa  la  fuppreffion 
du  Rituel  8c  du  Catéchifme  de  fon  prédécefïeur. 

Sur  le  premier ,  ces  Meilleurs  ne  firent  qu'une 
tbible  refiflance  :  mais  à  l'égard  du  fécond ,  leurs repréfentations  déterminèrent  le  Prélat  à  lai  fier  en- 

core fubiîfler  le  Catéchifme  quelque  tems ,  moyen- 
nant les  explications  qu'il  donnera  aux  endroits 

qui  lui  font ,  dit-il ,  de  la  peine.  Le  lendemain 
les  Curés ,  au  nombre  de  plus  de  quatre  cens ,  fe 
rendirent  à  la  Cathédrale  ,  8r  affilièrent  à  la  Meffe 

du  S.  Efprit  8c  à  l'Oraifon  Synodale ,  dans  laquelle M.  de  Saleon  fut  propofé  comme  le  modèle  de 
toutes  les  vertus  paftorales.  Ce  Pafteur  fi  parfait 
fit  lui-même  enfuite  un  Difcours  très  fimple  pour 
les  chofes ,  8c  très  véhément  pour  le  ton.  La  nou- 

velle héréfie  étoit  le  phantôme  qu'il  y  attaqwoit; 
&  à  l'occalion  de  cette  chimère ,  il  fit  une  vive 
fortie  contre  M.  de  Montpellier ,  défigné  feule- 

ment par  les  termes  d'Evêque  voiiin ,  8c  repréfen- 
té  fauffement  comme  féparé  de  la  Communion  du 
8.  Siège.  Il  gémit  enfin  fur  les  Curés  de  fon  pro- 

pre Diocefe  qui  étoient  oppofés  à  la  Bulle,  8c of- 
frit de  lever  leurs  doutes ,  avant  que  de  fe  porter 

aux  dernières  extrémités. 
Il  fut  après  cela  queftion  des  cas  réfervés.  La 

lifte  qu'en  avoit  donné  le  prédéceffeur  de  M.  de Tourouvve ,  fut  celle  à  laquelle  le  Prélat  déclara 

qu'il  falloit  s'en  tenir ,  n'oubliant  pas  de  faire  re- 
marquer que  le  défaut  de  foumiffion  à  la  Bulle  eft 

un  des  cas  réfervés  de  cette  lifte.  [Dans  la  prati- 
que on  ne  connoit  plus  gueres  que  celui-là.]  Le 

Curé  de  la  Cathédrale  fit  fur  cela  quelques  repré- 
fentations qui  nè  tendoient  qu'au  maintien  de  la 

paix  8c  de  la  tranquillité  dans  le  Diocefe.  "  Si  ce- 
,,la  ne  vous  regarde  pas,  reprit  le  Prélat,  pour- 

quoi vous  y  intére  fiez-vous?"  Et  auffi-tôt  il  par- 
la d'autre  chofe.  Un  peu  après  le  même  Curé 

trouvant  une  occafion  qu'il  croyoit  favorable  , 
ajouta  :.  "  Votre  intention  ,  Monfeigneur ,  eft  donc 

qu'on  s'en  tienne  à  la  lifte  de  M.  de  Lufignan  , 
,,  imprimée  en  1715.  par  ordre  de  M.deTourou- 
„  vre  ?  "  [8c  dans  laquelle  on  ne  trouve  plus  fans 
doute  parmi  les  cas  réfervés,  le  défaut  de  fou- 

miffion à  la  Bulle.]  Le  Prélat ,  à  qui  on  procurait 

par  là  le  moyen  de  s'expliquer  plus  clairement, en  fut  irrité  ,  8c  ne  répondit  que  par  des  marques 

d'indignation,  en  impofant  filence  au  Curé,  8c  en 
lui  ordonnant  de  s'afîeoir. 

Quoique  dès  la  veille  il  eût  été  fait  mention  du 

Catéchifme  "du  Diocefe ,  il  n'en  fut  point  parlé 
dans  le  Synode,  mais  bien  du  Rituel,  que  le  Pré- 

lat maltraita  extrêmement  ,  en  difant  qu'on  lui 
avoit  remis  plufieurs  Mémoires  contre  cet  Ou- 

vrage. A  en  juger  par  les  Théologiens  que  con- 
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fuite  cet  Evcque ,  il  faut  s'attendre  qu'on  lui  pré- fentera  bien  des  Mémoires  contre  les  meilleurs  Li- 
vres 8c  les  meilleurs  Sujets.  Il  ne  fut  pourtant  rien 

ftatué  fur  cet  article ,  quoi  qu'en  dife  le  Supplé- ment Jéfuitique  du  premier  Avril;  M. de  Rhodez 

s'étant  borné  pour  lors  à  dire  qu'on  pouvoit  fc fervir  du  Rituel  Romain  8c  de  celui  de  M.  de 

Paulmi.  Après  quoi  le  Prélat  ayant  propofé  le  re- 
nouvellement des  Statuts  de  M.  de  Lufignan ,  le 

Curé  de  la  Cathédrale  s'y  oppofa ,  alléguant  que 
parmi  ces  Statuts  il  y  en  avoit  qui  donnent  attein- 

te à  la  jurifdiction  des  Curés:  par  exemple  celui 

qui  porte  que  "les  Curés  8c  les  Vicaires  pour- 
,,  ront  entendre  les  Confeiïïons  dans  les  paroiffes 

,,  contigues.  "  Sur  quoi  celui  qui  faifoit  çette  ob- 
fervation  ajouta  que  les  Curés  étoient  en  pofTef- 

fion  de  confefTer  dans  tout  le  Diocefe ,  de  l'agré- ment de  leurs  confrères.  M.  de  Rhodez  convint 

de  l'ufagé ,  8c  dit  qu'on  continuerait  à  s'y  con- 
former, fans  cependant  vouloir  confentir  à  la  fup- 

preffion du  ftatut  contraire  :  quoique  plufieurs  Cu- 

rés s'écriaflent ,  deleatur.  Il  en  fut  de  même  à  peu 
près  de  tous  les  autres  articles  que  Meilleurs  les 
Curés  prétendent  être  contraires  à  leurs  droits. 

L'altercation  fur  le  port  de  l'étole  en  préfence  de 
l'Evêque ,  alla  plus  loin ,  8c  ne  fe  termina  provi- 
fionnellement  que  par  une  Ordonnance  de  M.  l'E- 

vêque, fignifiée  au  Curé  de  la  Cathédrale,  par 

laquelle  il  lui  étoit  fait  défenfe  de  porter  l'étole  à 
la  Proceffion  de  la  clôture  du  Synode.    On  peut 

juger  par  ce  détail ,  fi  tout  s'eft  paffé  dans  cette Affemblée  auffi  tranquillement  que  le  Supplément 

Jéfuitique  l'affure  page  52.  8c  fi  tous  les  Curés  fe font  retirés  fort  contens  du  Prélat,  comme  on 
le  dit  dans  cet  article  décharné ,  8c  plein  de  dif- fimulation. D'Orléans. 

Il  n'y  a  pas  long-tems  qu'on  s'eft  apperçu  d'un changement  confidérable  dans  le  Catéchifme  de 
ce  Diocefe  ,  imprimé  confécutivement  en  1732. 
8c  1733.  Ce  changement  a  été  fait  dans  la  der- 

nière édition,  page  96.  où  l'on  a  retranché  la  De- 
mande 8c  la  Réponfe  fui  vantes  :  "  Demande  :  Qu'eft- 

,,  ce  qu'aimer  Dieu  de  tout  fon  efprit  8c  de  tou- 
,,tes  les  forces?  Réponfe:  C'eft  rapporter  à  Dieu „  toutes  fes  penfées  8c  toutes  fes  aérions ,  8c  faire 

,,  tout  pour  fa  plus  grande  gloire.  "  La  Demande  &r 
la  Réponfe  fe  trouvent  non  feulement  dans  l'é- 

dition de  1732.  mais  dans  toutes  les  éditions  anté- 

rieures. Un  Vicaire ,  en  faifant  le  Catéchifme ,  s'é- 
tant apperçu  de  l'omiffion ,  alla  chez  l'Imprimeur 

de  M.  l'Evêque  ,  lequel  foutint  que  l'omiffion 
avoit  été  faite  par  inadvertance ,  8c  qu'on  la  ré- 

tablirait dans  la  première  réimprefiion  qu'on  fe- 
rait du  Catéchifme.  On  affure  cependant  que  la 

femme  de  l'Imprimeur ,  plus  fincere  que  fon  mari, 
a  avoué  que  les  Meffieurs  de  l'Evêché  ont  enlevé 
toute  l'édition  de  1732.  8c  ont  fait  faire  celle  de 
1733.  fur  un  exemplaire  dans  lequel  ils  avoient 
raturé  la  Demande  8c  la  Réponfe  dont  il  efl  que- 

ftion. Le  tems  pourra  éclaircir  les  circonftances 

d'une  innovation  fi  importante. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES 

Du  5.  0< 
De  Paris. 

I.  "  Conséquences  qui  réfultent  des  miracles  de 
„M.  de  Paris  8c  des  autres  Appelrans,8c  Répon- 
,,fe  aux  principales  objections  qu'on  y  oppofe:" 
Cette  dernière  portion  de  l'Ouvrage  de  M.  de 
Montgeron  ,  contenant  20  pages ,  n'eft  pas  à  beau- coup près  la  moins  intéreffante  de  ce  précieux 
Recueil.  En  voici  le  précis  : 

Les  miracles  font  la  voix  de  Dieu  ,8c  en  même 
tems  la  marque  la  plus  fenfible  de  fa  préfence  ,  8c 
le  fecours  le  plus  éclatant  que  Jefus-Chrift  ait  fait 
efpérerà  fonEglife.  Lapromeffe  n'en  eft  point  li- mitée, elle  eft  pour  tous  les  tems.  Dans  tous  les 
tems  les  miracles  font  preuve  par  eux-mêmes.  Ils 
font  un  témoignage  fi.  décifif,8c  un  moyen  telle- 

ment infaillible  pour  connoître  la  vérité  ,  que 

notre  divin  Maître  l'a  regardé  comme  fuffifant 
pour  prouver  fa  million  &  la  divinité  même  de  fa 
perfonne.  Ce  font  là  ,  dit  M.  de  Montgeron  ,  des 

principes  certains ,  répandus  dans  toute  l'Ecritu- 
re, confirmés  par  toute  l'Hiftoire  de  la  Religion, &  avoués  enfin  par  celui  de  tous  les  adversaires 

des  miracles  de  notre  tems,  qui  a  fait  plus  d'ef- 
forts pour  en  rabaiffer  l'autorité;  c'eft-a-dire  par 

M.  de  Sens  lui-même.  Il  n'eft  donc  plus  queftion 
que  defavoir  files  miracles  dont  il  s'agit  aujourd'hui 
foiu:  de  faux  miracles-,  des  miracles  ridicules,  hon- 

teux ,  miferables,  comme  il  plaît  à  M.  de  Sens  de 
les  qualifier,  ou  fi  ce  font  au  contraire  des  mira- 

cles indubitables  &  évidemment  divins.  Or  M.  de 
Montgeron  ayant  inconteftablement  démontré  que 
ces  miracles  font  divins ,  "  il  s'enfuit  infailliblement 

qu'ils  font  la  voix  de  Dieu  ;  8c  s'ils  font  la  voix 
,,  de  Dieu ,  qui  peut  douter ,  dit  leur  illuftre  Apo- 
,,logifte ,  qu'ils  ne  foient  faits  principalement  pour ,,  apprendre  aux  fidèles  de  quel  côté  eft  la  vérité, 
y  ayant  même  plufieurs  de  ces  miracles  qui  ont 

,,été  demandés  8c  accoidésprécifément  pour  cet- 

te  fin  :  " 
Mais  l'Hiftoire  eccléfiaflique  fournit-elle  quel- 

que exemple  que  dans  le  fein  même  de  l'Eglife  on 
ait  voulu  faire  paffer  pour  décifïon  de  l'Eglife  ce qui  étoit  contraire  à  fa  foi  ;  8c  que  Dieu ,  pour 
venir  au  fecours  de  la  foi  des  fimples,  ait  alors 
déclaré  par  des  miracles  de  quel  côté  étoit  la  vé- 

rité ?  11  faut  voir  fur  cela  ,  dans  le  morceau  même 

de  l'Ouvrage  dont  nous  finirions  l'extrait,  la  cour- 
te 8c  énergique  defeription  que  l'Auteur  y  fait  des 

troubles  de  l'Ananifme  :  "Ce  fut  dans  ce  tems, 
,,  dit-il ,  8c  lorfque  l'erreur  paroiffoit  avoir  tout 
„fubjugué  ,  que  Dieu  fe  déclara  par  des  mira- 
,,  cles . . .  Les  Evêques  qui  favorifoient  l'Ananifme 
„ne  manquèrent  pas  de  fc  prévaloir  de  leur  grand 

nombre,  8c  de  foutenir  que  la  queftion  étoit 
„  irrévocablement  jugée         Mais  malgré  toute 

,,  l'apparence  féduifante  d'une  prétendue  décifion 
,,  de  l'Eglife ,  les  miracles  de  S.  Antoine  furent 
„  comme  le  fignal  de  la  déroute  générale  du  parti 
,,  ennemi  du  Seigneur  8c  de  fon  Chrift  ,  8c  lepré- 
,,lude  d'une  fuite  de  merveilles  fous  lefquelles  ce „  parti  fut  enfin  force  de  fuccomber. ...  Ainfidans 

1737. 

obre  1737. 

„  les  tems  les  plus  nébuleux  que  l'Eglife  art  vus 
,,  juiqu'au  nôtre  ,  Dieu  fe  leva ,  comme  parle  l'E- 
,,criture,  jugea  lui-même  fa  caufe ,  8c  fes  enne- 
„mis  furent  diftipés —  [Comme]  les  miracles  dé- 

,,cident  contre  tout  ce  qui  eft  hors  de  l'Eglife ,  ils 
f ,  décident  auffi  dans  l'Eglife  entre  fes  enfans  :  par- 
,,  ce  que  dans  un  tems  de  divifion  entre  deux  par- 

,,  tis  qui  font  profefiion  d'être  fournis  à  l'Eglife , 
,,8c  qui  fe  donnent  tous  les  deux  pour  les  défen- 

deurs de  la  vérité,  la  trace  des  miracles  eft  Li 

„  trace  Apoftolique  8c  celle  de  la  Tradition  ;  d'où 
„  il  fuit  que  le  parti  qui  feul  a  les  miracles  en  fa 
„  faveur ,  eft  feul  le  parti  de  la  vérité  :  fur-tout  lî 
,,  quelques-uns  de  ces  miracks  ont  été  demandés  à 
,,  Dieu  comme  preuve.  En  ce  cas ,  il  eft  évident 
,,que  ceux  quiofentfe  révolter  contre  la  décilioiî 
„  de  ces  miracles ,  fe  révoltent  vifiblement  contre 
„la  décifion  de  Dieu  même,  8c  par  conféquent 
,,  ne  le  reconnoiffent  plus ,  ni  pour  leur  Dieu  ni 

,,pour  leur  Maître." Telles  font  les  conféquences  qui  réfultent  des  mi- 

racles opérés  au  tombeau  âc  par  l'interceffion  de  M. 
de  Paris  8c  de  quelques  autres  Appellans  :  telle  eft 

proprement  la  conclufion  de  l'Ouvrage  entier  de 
M.  de  Montgeron  :  telle  eft  enfin ,  comme  il  le  dit 

lui-même ,  l'induction  accablante  dont  les  parti- 
fans  de  la  Bulle  ont  fi  bien  fenti  tout  le  poids , 

qu'ils  ont  fait  toutes  fortes  d'efforts  pour  obfcur- 
cir  ces  miracles ,  8c en  éluder  la  décifion;  jufqu'à. 
avancer  que  ces  miracles  avoient  été  opérés  parle 
Démon  :  "  femblables  en  cela ,  remarque  notre 
,,  refpectable  Auteur,  aux  Pharifiens  qui  ne  cra-i- 
,,gnirent  point  d'attribuer  à  Béelfebut  les  miracles 
„  de  Jefus-Chrift  ;  aux  Payens ,  qui  foutenoient 
„  que  ceux  des  premiers  Chrétiens  étoient  l'effet 
,,  de  la  magie  ;  enfin  à  quelques  hérétiques  qui 
,,ont  ofé  fe  fervir  des  mêmes  prétextes,  pour  fe 

difpenfer  de  fe  rendre  à  la  lumière  des  miracles 

„ opérés  dans  le  fein  de  l'Eglife  catholique." Les  Conftitutionnaires  fe  trouvant  en  effet  ré- 
duits à  attribuer  au  Démon  les  guérifons  évidem- 
ment furnatureiles  dont  il  s'agit ,  M.  de  Montge- ron les  force  encore  dans  ce  dernier  retranche- 

ment, en  leur  faifant  voir  que  dans  ces  guérifons 
il  y  a  des  créations  8c  des  régénérations  fubites 
que  Dieu  feul  peut  opérer ,  8c  qui  ne  peuvent  être 
adjugées  au  Démon,  fans  l'égaler  en  quelque  forte 
au  Maître  fouverain  de  la  nature.  D'ailleurs  "  Dieu , 
,,  ajoute  ce  Magiftrat  chrétien  ,  ne  peut  pas  per- 

,,  mettre  au  Démon  d'opérer  dans  le  fein  de  l'E- 
,,glife  des  guérifons  qui  foient  ,  ou  même  qui 
„  paroiffent  être  de  vrais  miracles  ,  à  l'effet  de 
,,  féduire  ceux  qui  ont  le  cœur  droit  8c  qui  ne  fe 
,,  rendent  à  la  décifion  des  miracles  ,  que  parce 
„  que  Jefus-Chrift  même  a  commandé  de  les  re- 

garder comme  la  voix  de  Dieu...  Les  prodiges 

,,  menteurs ,  comme  l'Apôtre  les  appelle ,  que  l'Àn- 
,,techrift  8c  les  faux  Prophètes  feront  dans  lesdcr- 
,,  niers  tems ,  ne  feront  pas  faits  au  nom  de  Dieu  8c 
,,de  Jefus-Chrift,  mais  contre  Dieu  8c  contre  fon 
,, Chrift;...  8c  li  Dieu  a  quelquefois  permis  au 



is 

'„  Démon  de  faire  [dans  le  fein  de  l'Eglife]  quelques 
preftiges ,  ce  n'a  été  que  pour  le  confondre  furie 
champ  par  des  miracles  véritables.  Or  les  rrrira- 

,,cles  opérés  par  l'interceffion  des  Appellans  ne 
,,font  balancés  par  aucun  autre."  Ce  dernier  fait 
cft  à  l'abri  de  toute  conteftation. 

Ceux  donc  qui  feroient  tentés  de  penfer  que  Dieu 

peut  permettre  au  Démon  "  d'emprunter  fon  fceau &  fes  lettres  de  créance, pour  tromper  leshom- 

mes  en  matière  de  Religion ,"  trouveront  dans 
cette  dernière  partie  de  l'Ouvrage  de  M.  de  Mont- 
geron ,  de  quoi  s'éclaircir  &  fe  fixer  fur  cette  ma- tière. Ils  y  trouveront  des  réponfes  abrégées ,  mais 
péremptoires ,  à  toutes  les  principales  objections 
des  nouveaux  Pharifiens ,  non  moins  déchaînés 
contre  les  miracles  de  nos  joui  s,  que  les  premiers 
l'étoient  contre  ceux  de  Jefus-Chrift. 

Par  exemple  ,  fi  l'on  dit  que  le  concours  au  tom- 
beau ,  &  ce  qu'on  appelle  le  culte  de  M.  de  Paris , 

eft  illicite,  parce  que  l'Eglife  n'a  pas  folemnelle- 
ment  déclaré  que  M.  de  Paris  eft  un  Saint,  le  Ma- 
giftrat  répond  que  "les  miracles  doiventprécéder 

le  jugement  de  l'Eglife,  puifque  c'eft  principale- 
,,  ment  fur  la  preuve  des  miracles  qu'elle  fe  déter- 
mine  à  manifefter  la  fainteté  de  ceux  qui  fe  font 

,,diftingués  pendant  leur  vie  par  une  piété  émi- 
„nente;  qu'ainfi ,  puifqu'elle  a  elle-même  auto- ,,rifé  une  infinité  de  fois  un  femblable  concours 
,,par  les  canonifations  qui  en  ont  été  la  fuite  ,  on 

,,ne  peut  dire  qu'elle  le  defapprouve  aujourd'hui, 
à  moins  qu'on  ne  pouffe  la  fureur  jufqu'à  ofer 
foutenir  que  ce  concours  s'eft  fait  au  tombeau 

„  d'un  homme  mort  hors  de  l'Eglife.  " 
Ici  M.  de  Montgeron  préfente  en  très  peu  de 

mots  un  tableau  très  fidèle  de  la  vie  &  des  vertus 
du  faint  Diacre  ;  &  après  avoir  rappellé  les  miracles 
éclatans ,  &  fur  tout  les  converfions  admirables  de 

pécheurs,  d'Athées,  de  Déifies,  qui  fe  font  opé- 
rés par  l'interceffion  de  cet  illuftre  Pénitent,  il 

demande  fi  on  pouffera  l'impiété  jufqu'à  préten- dre que  ces  œuvres  de  la  miféricorde  divine  font 

l'ouvrage  du  Démon  ,  fous  prétexte  qu'elles  pa- 
roiffent  proferire  une  Bulle  décorée  par  fes  parti- 
fans  du  nom  refpeétable  de  Jugement  de  l'Eglife. 
Sur  cela  le  Magiftrat  éclairé  convient  que  les  dé- 
cifions  de  l'Eglife  ont  droit  de  réprouver  les  faux 
miracles  ;  mais  il  foutient  en  même  tems  que  "les 
„  vrais  miracles  fervent  auflî  à  démafquer  ce  que 
„  les  fidèles  pourroient  fauffement  prendre  pour 

une  décifion  de  l'Eglife."  Dieu  ne  peut  faire  des miracles  pour  autorifer  une  doctrine  contraire  à 

une  véritable  décifion  de  l'Eglife  :  c'eft  un  principe 
crue  notre  refpectable  Auteur  n'a  garde  de  révo- 

quer en  doute ,  &  qu'il  ne  contefte  pas  :  mais  ce 
qu'on  en  doit  conclurre  ,  dit-il  avec  raifon  ,  "  n'eft 
9,  pas  que  les  miracles  foient  faux  fur  le  fonde- 

ment  qu'ils  réprouvent  la  Bulle  :  au  contraire  on en  doit  conclurre  que  la  Bulle  ne  forme  point 

„  une  décifion  véritable  de  l'Eglife ,  puifque  Dieu ,,canonife  par  des  miracles  [évidens]  ceux  qui  y 
„fontleplus  oppofés,  &  qui  en  ont  interjetté 

Appel.  "  On  ne  peut  rien  de  plus  exact,  de  plus lumineux ,  ni  de  plus  folidement  établi  que  tout 
ce  que  notre  Auteur  ajoute  en  cet  endroit  furies 
j€is  où  il  faut  juger  des  miracles  par  la  doctrine ,  ou 

de  la  doctrine  par  les  miracles.  Il  en  réfulte  évi- 

demment que  ce  n'eft  point  à  l'autorité  de  l'Eglife 
qu'on  oppofe  aujourd'hui  la  voix  des  miracles; mais  il  en  réfulte  avec  la  même  évidence,  que  la 
Bulle  n'eft  point  une  décifion  de  l'Eglife  ,  encore moins  une  règle  de  foi  ;  &  que  les  Appellans  ne 
font  point  hérétiques ,  ni  par  confequent  hors  de 
l'Eglife.  "  Nouvelle  efpece  d'hérélie  ,  dit  M.  de 
„  Montgeron  ,  dont  le  caractère  diftinctif  eft  d'en- 
„  treprendre  la  défenfe  de  toute  vérité ,  de  com- 

battre toute  erreur,  &  de  réunir  en  fa  faveur  le 
„  don  des  miracles ,  celui  des  converfions  écla- 

tantes ,  &  l'épreuve  d'une  longue  &  vive  perfé- 
„  cution  ;  en  un  mot  d'être  marquée  à  tous  les 
,,  traits  qui  ont  caractérifé  depuis  l'établiffement  de 
„  l'Eglife  les  vrais  difciplesde  Jefus-Chrift.  Quand ,,  même  la  doctrine  des  Appellans  aurait  paru  fu- 
,,fpecte  à  quelques  perfonnes  qui  ne  l'auroient 

point  allez,  approfondie  ,1a  voix  de  Dieu  qui  dé- 
cide  pour  [les  premiers]  par  des  miracles  incon- 

„  teftables ,  ne  devroit  elle  pas  fuffire  pour  difîî- 
„per  les  préjugés  de  [ceux-ci?]  ...  Quel  nouveau 
„  prodige ,  qu'il  y  ait  des  hommes  affez  téméraires 
,,pour  condamner  ceux  que  Dieu-même  juftifie, 
„&  pour  continuer  de  proferire  des  vérités ,  après 
„  que  Dieu  en  a  pris  hautement  la  défenfe  ! ...  Qui 
,,ne  fera  convaincu  par  ce  terrible  exemple,  que 
>,  fi  Dieu  n'amollit  pas  le  cœur  par  l'onction  in- 

férieure de  fon  Efprit,  les  grâces  extérieures  ne 
,,  fervent  qu'à  l'endurcir  davantage?  [Propolition 
,,  V.  du  Pere  Qucfnel.]  Je  n'ai  donc  encore  rien „fait,  ô  mon  Dieu,  conclud  le  pieux  Magiftrat, 
„ pour  le  fervice  de  mes  frères,  en  raffemblant 
„  les  preuves  que  vous  nous  donnez  vous-même 
„des  œuvres  merveilleufes  par  lefquelles  vous 
„  glorifiez  vos  Saints  &  votre  caufe.  Mes  travaux 
,, feront  inutiles,  fi  la  lumière  de  votre  grâce  ne 
„  diffipe  les  ténèbres  qui  couvrent  les  yeux  des  in- 
crédules,  &  fi  la  main  toute-puiffante  de  votre 

„  miféricorde  ne  rend  leurs  cœurs  dociles  à  votre 
„  voix.  Pourquoi ,  Seigneur ,  continueroient-ils  à 
,,fe  faire  un  honneur  de  vous  réfifter?  Quand 
„vous  parlez,  il  eft  glorieux  à  l'homme  de  fe 
„  taire  &  de  fe  rendre.  Il  eft  faillible  ,&  c'eft  une 
„  fuite  de  la  corruption  de  fa  nature  que  le  men- 
„fongc  le  féduife;  mais  c'eft  pour  lui  le  comble 
„  du  malheur  &  de  la  honte ,  que  de  s'obftiner „  contre  vous.  Retirez,  ô  mon  Dieu ,  retirez  mes 
,, pères  &  mes  frères  d'un  tel  abîme,  &  fervez- 
„  vous  pour  eux  de  ce  langage  tout-puiffant  qui 
„  furmonte  toute  réfiftance.  Vous  me  l'avez  fait 
,,  entendre,  ô  Dieu  de  miféricorde,  dans  le  tems 
„  que  je  vous  étois  le  plus  oppofé.  Ses  premiers 
„  fons  ont  tout  à  coup  anéanti  les  voiles  épais  dont 
,,mon  cœur  étoit  couvert,  &  l'ont  fait  fortir  de 
l'abîme  profond  dans  lequel  il  étoit  la  proie  de 

,,1'infeétion  la  plus  horrible, &  de  l'incrédulité  la 
,,  plus  opiniâtre.  Ce  n'étoit  pas  allez  pour  vous , 
„ô  vainqueur  magnifique,  il  falloit,  pour  mon- 
„trer  tout  l'éclat  de  votre  gloire  ,  faire  fervirleplus ,,  indigne  de  tous  les  hommes  à  la  manifeftation  de 
„vos  merveilles.  Quel  eft  donc  ce  grand  Dieu,  di- 

ront les  races  futures,  qui  va  former  dans  le  fein 
,,des  plus  épaiffes  ténèbres  le  témoin  des  œuvres 

de  fa  lumière  Se  de  fa  puiffance  ?  Achevez  votre 



J,  ounage ,  ô  mon  Dieu. ,  confommez  votre  mifë- 
,,ricorde.  Confolez  votre  Epoufe,  réjouilTez  mes 

frères,  confondez  vos  ennemis,  en  remplifïant 
f,un  témoin  fi  peu  digne  de  vous,  de  fentimens 

conformes  à  l'honneur   que  vous  lui  faites. 
Animez-le  d'un  faint  zele ,  embrafez-le  de  vo- 
tre  amour ,  immolez-le  à  votre  gloire ,  &  que 

„les  flammes  dont  vous  le  confirmerez  éclairent 

ceux  que  fes  paroles  8c  fes  Ecrits  n'ont  pu  con- 
vaincre.    Amen  ,  amen." 
Telle  eft  la  pièce  par  laquelle  M.  de  Montgeron 

termine  le  premier  Tôme  de  fes  Démonftrations: 
pièce  folide,  inftructive, édifiante;  mais  pièce  fur 
tout  décifive  8c  triomphante  contre  la  Bulle  Uni- 

genitus. 
IL  Nous  favons  par  le  bruit  public ,  qu'on  a  dé- 
jà commencé  en  France  une  féconde  édition  in 

11.  de  cet  admirable  Ouvrage,  dont  l'Epître  au 
Roi  débitée  féparément ,  a  été ,  dit-on ,  enlevée 
avec  un  emprenement  qui  ne  fait  pas  moins  d'hon- 

neur au  Livre  qu'au  Public. 
On  en  peut  dire  autant  de  l'édition  d'Hollan- de, dont  on  nous  a  communiqué  Y Avertijjement 

conçu  en  ces  termes  : 

[L'Ouvrage  qu'on  donne  au  Public  a  de  quoi picquer  par  bien  des  endroits  la  curiofité  la  plus 

louable.  L'objet  ne  peut  être  plus  important , 
puifqu'il  s'agit  de  miracles ,  qui  prouvent  évidem- 

ment l'exiftence  de  Dieu  &  fa  providence ,  la  vé- 
rité du  Chriftianifme  ,  la  fainteté  de  l'Eglife  ca- tholique ,  8c  la  juftice  de  la  caufe  des  Appellans 

de  la  Bulle  Unigenitus  ;  miracles  qui  intéreiïent  par 
conféquent  toute  la  Religion ,  8c  par  rapport  à  la 

Religion  tous  les  hommes ,  quels  qu'ils  foient ,  8c 
quelque  parti  qu'ils  aient  pris  ou  qu'ils  aient  né- 

gligé de  prendre  jufqu'à  préfent. La  force  des  preuves  8c  la  dignité  du  ftile  ré- 

pondent à  la  grandeur  du  fujet.  L'Auteur  n'eil 
point  un  déclamateur  oifif ,  ou  un  Ecrivain  mer- 

cenaire. C'eft  un  Magiftrat  très  connu  8c  très  efti- 
mé,  juge  intègre,  appliqué  aux  affaires,  habile  à 
démêler  la  vérité  des  faits  &  des  principes.  C'eft 
de  plus  un  homme  touché,  qui  parle  au  cœur  en- 

core plus  qu'à  l'efprit ,  mais  qui  convainc  par  le 
raifonnement ,  en  même  tems  qu'il  cherche  à  fai- 

re parler  dans  les  autres  les  fentimens  dont  il  eft 

pénétré.  C'eft  un  Déiffe  devenu  un  Chrétien  fer- 
vent ,  qui  avoue  fes  anciens  déreglemens ,  pour 

faire  admirer  la  force  de  la  grâce,  8c  celle  des  preuves 
auxquelles  il  a  été  comme  contraint  de  fe  rendre. 

Converti  aux  pieds  du  Tombeau  de  M.  de  Pa- 
ris le  7.  Septembre  1731.  il  fut  dès  lors  plein  de 

7.elc  pour  publier  les  miracles  de  ce  Bienheureux 

Diacre.  Exilé  l'année  fuivante  à  pareil  jour  8c  en- 
viron à  la  même  heure ,  à  l'occafion  des  démêlés 

du  Parlement  avec  la  Cour ,  il  conçut  au  fond  des 

montagnes  d'Auvergne  le  deflein  généreux  de  re- 
cueillir les  preuves  des  miracles ,  d'en  faire  les  dé- 

monftrations ,  &  de  les  préfenter  au  Roi.  11  con- 

fulta  des  perfonnes  éclairées ,  même  dansl'Epifco- 
pat ,  qui  approuvèrent  fon  projet  ;  8c  il  paroit 

qu'une  providence  particulière  lui  en  a  facilité 
l'exécution  par  des  circonltances  fort  extraordinai- 

res ,  dont  quelques-unes  font  de  vrais  miracles.  Il 
y  a  facrifié  fon  tems,  fon  bien,  fon  repos  8c  fa  li- 

n 

berté ,  parce  qu'il  a  cru  qu'il  ne  lui  en  pouvoir trop  coûter  pour  rendre  à  la  vérité  attaquée  un 
témoignage  authentique. 

Il  s'eft  d'ailleurs  préparé  à  l'action  éclatante 
qu'il  méditoit,&  aux  tribulations  qu'il  efpéroitcn 
devoir  être  la  récompenfe  ,  par  des  piieres  qu'il  n'a 
point  manqué  de  faire  chaque  jour  pour  ce  fujet, 

par  des  jeûnes  8c  d'autres  pratiques  de  pénitence, 
par  d'abondantes  aumônes  ,  par  une  application particulière  aux  devoirs  de  fa  charge  ,  par  un  mé- 

pris général  de  tous  les  biens,  de  tous  lesplaifirs, 
8c  de  toutes  les  efpérances  du  monde.  Il  s'eft  re- commandé avec  humilité  aux  prières  de  tous  les 
gens  de  bien.  Il  a  compofé  8c  il  a  même  fait  im- 

primer la  prière  qu'il  deliroit  qu'on  fit  pour  lui. . . Plus  le  moment  approchoit ,  auquel  il  efpéroit 
de  faire  la  démarche  importante  de  préfenter  fon 
Ouvrage  au  Roi ,  plus  il  redoubloit  fes  prières  8c 
toutes  les  bonnes  œuvres.  Les  huit  derniersjours, 

il  s'étoit  fait  un  lit  de  cendres  qu'on  a  trouvé  fous 
fon  lit  ordinaire,  il  jeûna  au  pain  8c  à  l'eau,  il 
communia  à  fa  paroille  le  Jeudi  15.  Juillet  fête  de 
S.  Jacques;  8c ..  .le  Samedi  17.  avant  que  départir 
pour  Verfailles ,  il  aflembla  [pluiieurs]  tant  Ecclé- 

fiaftiques  que  Laïques  qu'il  logeoit  8c  entretenoit 
dans  fa  maifon,leur  fit  un difeours plein  d'onction 
fur  la  Providence ,  les  exhorta  à  s'y  fier  pleine- ment, 8c  fe  recommanda  très  particulièrement  à 
leurs  prières. 

Après  ces  préparations  arTez  femblables  à  celles 
d'Efther ,  il  fe  revêtit  comme  elle  des  habits  con- 

venables à  fon  état,  8c alla  dans  les  mêmes  fenti- 

mens s'expofer  pour  fon  Roi  8c  pour  fon  peu- 
ple. Les  Nouvelles  publiques  ont  annoncé  de 

quelle  manière  il  eut  l'honneur  le  Lundi  20.  de 
préfenter  fon  Livre  au  Roi,...  à  M.  le  Duc  d'Or- 

léans,... 8c  aux  principaux  Magiftrats. .. 
De  retour  chez  lui ,  il  aflembla  de  nouveau  fa 

Communauté.  Il  raconta  à  ceux  qui  la  compo- 
saient tout  ce  qu'il  venoit  de  faire ,  les  exhorta  à 

s'en  réjouir  dans  le  Seigneur,  8c  à  fe  joindre  à  lui 
pour  l'en  remercier ,  leur  annonça  fon  prochain enlèvement ,  8c  les  quitta  à  onze  heures  du  foir , 

pour  s'y  difpofer  par  la  prière.  A  minuit  8c  demi on  frappa ,  il  fit  ouvrir ,  il  reçut  avec  refpect  8c 
baifa  avec  joie  la  Lettre  de  cachet,  8c  fut  con- 

duit le  Mardi  30.  fur  les  neuf  heures  du  matin  au 
Château  de  la  Baitille. 

Cette  lituation  le  met  à  couvert  du  danger  de 

vanité, en  hii  cachant  cequife  pafl'e  dans  le  mon- 
de ,  8c  ce  qu'on  y  dit  à  fon  fujet  ;  8c  c'eft  ce  qui fait  que  nous  en  parlons  ici  avec  moins  de  réferve. 

Mais  il  paroit  que  ce  même  état  qui  le  dérobe  à 
la  vue  des  hommes  lui  donne  du  crédit  auprès  de 
Dieu ,  8c  attire  la  bénédiction  du  ciel  fur  fon  Ou- 

vrage. Le  Parlement  a  fait  connoître  combien  l'Au- 
teur lui  étoit  cher  en  afîemblant  toutes  les  Cham- 
bres, au  moment  même  de  fon  enlèvement;  8c en 

le  revendiquant  par  une  dépuration  très  folemnel- 

le ,  fans  craindre  d'être  obligé  de  le  condamner 
comme  criminel.  La  Reponle  du  Roi  fait  feule- 

ment connoître  qu'on  a  repréfenté  [à  SaMajeflé] la  démarche  de  M.  de  Montgeron  comme  un  man- 

que de  refpect ,  8c  ne  diminue  rien  du  prix  de  l'Ou- 
vrage même,   Aufii  cet  Ouvrage  eft-il  rechcïchc 



avec  une  extrême  avidité;  on  îc  lit  avec  plaifir;  il  fequ'  ils n'ofoîentfe  difpenfer de  faire.  On  s'eft  rap» 
fait  impreflion  fur  les  grands  comme  fur  les  pe-  pelléà  cefujetle  fouvenir  de  feu  M. le  Cardinal  de 
tits;ceux  qui  étoient  prévenus  cefTent  de  l'être  à  Coiflin  ,  dont  les  vifitesne  coutoient  rien  à  fesCu- 
mefurc  qu'ils  le  liient  ;  8c,  ce  qui  réjouit  le  ciel,  rés,  Scieur  étoient  même  utiles.  Le  Prélat  fe  trou- il  opère  des  converfions.  vant  dans  le  cours  de  cette  vifite  chez  M.  Courtin 

L'Auteur  deilinoit  à  la  Fiance  l'édition  qu'il  y  a  Seigneur  de  Dampierre  du  côté  deGien,fut  averti 
fait  faire  avec  des  peines  8c  des  dépenfes  incroyables,  que  M.  d' Auxerre ,  qui  étoit  actuellement  dans  cet- 
par  des  Ouvriers  qu'il  ne  connoiffoit  pas,  Se  avec  qui  te  petite  ville,  devoit  venir  dîner  à  Dampierre.  A 
il  n'étoit  qu'en  relation  afleï.  éloignée,  lia  fouhaité  cette  nouvelle  M.  l'Evêque  d'Orléans  partauffi-tôt , 
que  celle  qu'on  donne  aujourd'hui  fediftribuàtdans  8c  ne  revient  que  le  foir,lorfqu'il  fait  qucM.d'Au- 
lespays  étrangers.  Il  n'a  rien  épargné, afin  qu'elle  xerres'en  eft  retourné.  M.  FEvêque  a  terminé  fes 
fut  également  belle  8c  correcte  ,  8c  à  voulu  qu'elle  travaux  apoftoliques  en  confirmant  fept  ou  huit  cens 
fut  à  bon  ma'ché  pour  tous  ceux  qui  voudroient  enfans  de  toutes  les  paroifles  d'Orléans  dans  l'Egli- 
s'inftruire  6c  s'édifier.  On  n'y  a  point  fait  de  change-  fe  des  Jéfuites  ;  ce  qui  a  fort  mortifié  les  Curés,  mê- 
mens  qu'il  n'ait  defirés  &  approuvés.  Ilnerefteque  me  Sulpiciens ,  de  cette  ville, 
de  prier  Dieu  pour  l'Auteur ,  &  pour  le  fuccès  de  II.  Ce  Prélat  étant  arrivé  à  Orléans  le  5.  Avril der- 
l'Ouvrage.  En  effet  toute  l'Eglife  a  intérêt  que  le  nier,  après  une  longue  abfence  ,fon  heureux  retour 
Magiftrat  chrétien  dont  l'action  a  rappellé  à  plu-  fut  célébré  par  un  concert  que  lui  donnèrent  les  Sul- 
fieurs  perfonnes  le  fouvenir  de  celles  des  anciens  piciens  le  n.du  même  mois ,  c'eft-à-dire ,  le  Ven- 
Apologiftes  de  la  Religion  ,  la  foutienne  8c  l'hono-  dredi  furveille  des  Rameaux.  Dans  ce  concert ,  com- 
re  avec  autant  d'humilité  que  de  confiance  dans  pofé  exprès  pour  la  mufique  Se  pour  les  paroles ,  8c 
toute  la  fuite  de  fa  vie,  8c  que  fon  Ouvrage  ferve  à  revu,  corrigé  Se  approuvé  par  M.  Agogué  Sou- 

faire  triompher  la  vérité  8c  h  charité.  Le  16.  Août  doyen ,  Officiai  8c  Grand  Vicaire ,  8c  par  "M.Vaflat 
1737.]  Chanoine  8c  Scholaftique  de  l'Eglife  d'Orléans , les 

III.  LTn  Eccléfiaftique  d'un  grand  mérite,  dans  feuls  perfonnages  introduits  fur  la  feene,  font  des  di- 
une  Lettre  du  zo.  du  mois  d'Août  dernier ,  s'expri-  vinités  payennes  :  la  Renommée  ,  le  Dieu  du  fom- 
moitainfi  au  fujet  de  ce  même  Ouvrage  :"  Je  fuis  meil,le  Génie  de  la  Province ,  8cc.  On  y  parle  du 
„  bien  avancé  dans  la  lecture  de  la  Vérité  des  miracles.  Dieu  de  la  paix  8c  du  filence,  de  Déeffes,  de  De- 

„  C'eft  un  préfent  inefiimable  que  M.  de  Montgeron  ftin,  de  dons  de  Bacchus  8c  de  Cerès,  8cc.  L'on  mêle 
,,  a  fait  à  l'Eglife.  L'Epîtreau  Roi  eft  un  chef-d'œu-  avec  cela  l'Eternel  ,1e  Dieu  Saint  ,1e  Saint  Autel;  8c 
,,  vre  d'éloquence,  8c  c'eft  fon  moindre  mérite.  L'E-  ce  monftrueux  affemblage  eft  defiiné  dans  fa  totalité 
,,  crit  des  conféquences  eft  d'une  force  invincible  à  combler  M.  [Nicolas-Jofeph  de  Paris]  Evêque 
,,  contre  la  Bulle.  L'abrégé  des  preuves  delaReli-  d'Orléans  8c  ci-devant  d'Europée  ,  d'éloges  fiexcef- 
„gion  ,  qu'il  fait  entrer  dans  le  récit  de  fa  conver-  fifs ,  que  tout  le  monde  étoit  furpris  de  lui  voir  té- ,,  lion,  eft  un  morceau  infiniment  précieux,  8c  digne  moignertant  de  fatisfaction  à  les  entendre.  En  voici 

,,d'un  grand  Théologien.   Par  rapport  aux  mira-  quelques  traits  :  "Dans  ce  Prélat  parfait  chacun 
,,  des ,  nous  n'avons  rien  eu  jufqu'ici  d'auffi  fort  ni  ,,  trouve  un  vrai  pere. . .  Adoré  des  petits  8c  refpecté 

d'auffi  beau  :  c'eft  un  plan  nouveau  ,  bien  exécuté,  ,,  des  grands. . .  Comblé  des  dons  du  ciel ,  rien  ne 
,,  8c  foutenu  d'un  bout  à  l'autre.  On  ne  peut  porter  ,,  manque  à  fa  gloire."  La  Renommée  ,  qu'on  fait 
„  plus  loin  la  certitude  des  faits...  L'Ouvrage  feul  parler  ainfi ,  ajoute  qu'elle  va  "graver  fon  nom  au 
,,juftifie  la  démarche  de  le  préfenter  au  Roi:  elle  ,,  temple  de  mémoire  ,  pour  fervir  de  modèle  aure- 
},n'en  doit  point  être  féparée...  Perfuadé  que  les  fie  desPafteurs. . .  Le  ciel  à  pleines  mains  lui  don- 
„  Rois  ne  régnent  véritablement  que  lorfqu'ils  font  ,,  na  l'affemblage  des  grâces  qu'il  partage  au  refte  des 
,,  régner  Dieu  ,  8c  que  comme  fes  premiers  Miniftres  ,,  humains.    Paris ,  l'honneur  de  nos  climats ,  eft  le 
,,  ils  protègent  la  juftice  8c  l'innocence, [M.deMont-  ,,  plus  parfait  des  Prélats.  Son  ame  encore  novice  à 

geion]  perce  jufqu' aux  pieds  du  Thrône ,  8c  il  re-  ,,  commettre  le  mal ,  toujours  dans  la  juftice  marche 
met  au  Roi  en  main  propre  les  preuves  divines  de  ,,  d'un  pas  égal. ..  Si  tôt  que  fa  voix  pure  s'intérelfe 

„  la  juftice  de  l'Appel ,  8c  de  l'innocence  des  Appel-  ,,  pour  nous  ,1e  Dieu  Saint  qu'il  conjure  appaife  fon 
,,lans...  L'cfprit  du  monde  n'eft  pas  un  bon  juge  ,,  couroux."  Il  faut  avoir  une  prodigieufe  humilité, 
,,  d'une  fi  grande  8c  fi fainte  c'émarche.  M.  de  S.  Cy-  pour  entendre  foi-même  pendant  pluiîeurs  heures 

ran  dit  en  plulieurs  endroits, qu'il  y  a  des  Saints  que  chanter  ainfi  fur  tous  les  tons  fes  propres  louanges. 
,,  Dieu  delline  pour  une  ceuvre  unique  8c  qui  fuffit  Quoi  qu'il  en  foit,  ce  concert  accompagné  d'un" 
,,  pour  les  fanctifier.  La  Sagefle  eft  defeendue  avec  grand  repas,  fut  fuivi  d'une  difiribution  deplufieurs 
,,  l'illufirc  captif  dans  la  fofie,  8c  elle  ne  l'abandon-  gentille  fies  dont  le  Prélat  fit  préfent  à  tous  les 
„nera  pas  dans  fes  liens  ]  Acteurs ,  en  témoignage  de  fa  reconnoiflance.  Il  y 

D'Orléans.  eut  une  loterie  dont  le  lot  principal  étoit  une  mon- 
I.  M.  l'Evêque  revint  les  premiers  jours  de  Juin  ,  tredecent  écus._  Plufieurs  perfonnes  de  confidéra- 

d'une  vifite  qui  a  occupé  tout  le  tems  pafcal.  Quel-  tion  a  voient  été  invitées  à  cette  fête  :  les  Sulpiciens 
ques  Capucins  le  précédoient  ,  8c  annonçoient  fa  ve-  y  affilièrent  en  grand  nombre  ;  8c  deux  difpofitions 

rïue.  itlvoit  demandé  au  Gardien- d'Orléans  qu'ils  partageoient  les  fpedtateurs ,  dont  une  partie  n'oit 
eutient  fur  tout  le  jarret  roule.  Ilsenavoient  en  effet  aux  dépens  de  l'autre.  M.  l'Evêque  en  particulier 
befoin  ,  M. l'Evêque  marchant  à  dix-huit  chevaux,  étoit  fi  enchanté  ,  que  fi  quelques  perfonnes  qui  lui 
I  >orfqu'il  ne  troiiYoit  point  fur  fon  chemin  de  meil-  font  attachées ,  8c  qui  avoient  été  préfentes  aux  rail- 

leur^ gîtes  ,il  logeoit  chez  les  Curés ,  dont  plufieurs  leries  qu'on  faifoit  de  toutes  parts ,  ne  Yen  avoient 
ontét'iconfidéribleme-.itinct  inmodésparhdépen-  inftruit,  le  concert  auroit  été  imprimé. 



SUITE  DES  NOUVELLES  E  C  C  L  E  S  I A  S  T I  £U  E  S. 

Du  12.  C 

De  Paris. 
î.  Au  commencement  du  mois  dernier  ,  un 

?rieur  Bénédictin  quife  trouvoitpour  affaire  dans 
la  chambre  deDom  la  Tafte, apperçut  fur  fa  table 
un  Livre  maniflquement  relié:  Vota  ,  lui  dit-il,  un 
beau  Livre  :  pourrois-je  rouvrir  ?  Puis  ayant  uie  de 
la  permiffion  qui  lui  en  fut  donnée ,  il  ajouta  :  Ah  ! 

c'eft  le  Livre  de  M.  de  Montgeron  !  "  Oui ,  répon- 
dit  Dom  la  Tafte,  c'eft  l'exemplaire  que  M.  de 
Montgeron  a  préfenté  au  Roi,  &  que  M.  He- 

,,  rault  m'a  envoyé  de  la  part  de  M.  le  Cardinal 
,,  Miniftre  ,  pour  le  réfuter."  Mais  comment  fai- 

re, répliqua  le  Prieur,  pour  réfuter  tant  de  faits  > 
,,Je  n'entrerai  point ,  répliqua  Dom  la  Tafte,  dans „la  difeuffion  de  tous  ces  faits ,  mais  je  ferai  voir 

3>  qu'ils  appartiennent  tous  au  Diable." C'eft  donc  une  chofe  bien  arrêtée  entre  lesCon- 
flitutionnaires ,  ainfi  qu'elle  l'étoit  autrefois  parmi 
les  Pharifiens ,  d'attribuer  à  Beelfebut  tous  les  pro- 

diges qui  les  incommodent ,  quelque  évidens  que 
foient  les  caractères  divins  dont  ils  font  revêtus. 

Ceux  qui  ont  lu  avec  quelque  attention  l'Ouvrage 
auquel  Dom  la  Tafte  fe  propofe  de  répondre ,  in- 

dépendamment de  la  difeufiion  des  faits  miracu- 
leux dont  il  contient  les  démonftratïons ,  doivent 

être  en  état  de  juger  de  la  fageffe&de  l'équité  de fon  projet.  Dans  cet  Ouvrage ,  M.  de  Montgeron  a 
démontré  en  rigueur  que  la  guérifon  de  Dom  Al- 
phonfe,à  en  juger  par  les  principes  mêmes  de  M. 

l'Archevêque  de  Sens ,  eft  un  miracle  incontefta- 
ble;  qu'il  n'y  a  que  Dieu  feul  qui  ait  pu  opérer  la guérifon  de  la  Demoifelle  Thibault  ;  que  celle  de 

Marie-Anne  Couronneau  n'a  pu  s'opérer  que  par 
un  effet  de  la  toute-puiffance  divine;  que  Dieu 
feul  a  pu  être  l'auteur  de  la  guérifon  de  Margue- 
rite-Françoife  Duchefne;  enfin  que  les  guérifons 
de  Philippe  Sergent,  de  Pierre  Gautier,^  des  De- 
moifelles  Coirin  &Hardouin,  n'ont  pu  être  opé- 

rées que  par  le  Tout-puifîant  ;  &  Dom  1a  Tafte  , 
fans  entrer  dans  la  difeuffion  de  tous  ces  faits ,  fe- 

ra voir  que  tous  ces  faits ,  ces  guérifons  miracu- 
leufes ,  les  créations ,  les  régénérations  fubites ,  la 
converfion  même  de  M.  de  Montgeron ,  appar- 

tiennent au  Diable  :  c'elt-a-dire  ,  qu'il  fera  voir 
i.  que  ,  comme  on  s'en  apperçoit  déjà  depuis 
long-tems,la  réfolution  de  rejetter  fans  difeufiion 
&fans  examen  tout  miracle  contraire  à  la  Bulle  ôc 

favorable  à  l'Appel ,  eft  tellement  prife ,  qu'une 
réfurreétion  proprement  dite  n'y  changeroit  rien. 
C'eft-à-dire ,  qu'il  fera  voir  en  fécond  lieu  que, comme  le  Pere  Bourdaloue  le  difoit  dans  un  de 
fes  Sermons  de  la  Paffion  ,il  peut  fe  trouver  dans 
le  monde  Chrétien  ,  [&  même  parmi  des  Prêtres  & 

des  Religieux  ,]  des  hommes  qui,  s'ils  voyoient  leurs ennemis  faire  des  miracles,  attribueroient  plutôt 

ces  miracles  à  l'enfer ,  que  de  renoncer  à  leurs 
engagemens ,  à  leurs  préjugés  &  à  leur  haine. 
"  L'évidence  de  la  réiurrection  incontcftable  de 
„  Lazare  ,  ajoutoit  ce  grand  Prédicateur ,  au  lieu 
„de  déterminer  les  ennemis  de  Jefus-Chrift  à  croi- 
i,  re  en  lui ,  leur  fit  prendre  la  rélokttion  de  le 

ctobre  1737. 

,,  perdre  ;  parce  que  ce  n'étoit  plus  la  raifon  ,  mais 
,,la  paffion  qui  préfidoit  à  leurs  confeils."  On 
avoit  déjà  fait  cette  obfervation  page  48.  des  Nou- 

velles de  1732;  mais  on  a  cru  pouvoir  la  répéter 

ici,  pour  caractérifer  d'avance  l'Ouvrage  que  Dom la  Tafte  prépare  contre  celui  de  M.  de  Montgeron. 
Il  faudra  bien  toutefois^  que  ce  hardi  réfutateur 
entre  malgré  lui  dans  la  difcuJion  des  diverfes  par- 

ties du  Livre  de -ce  Magifhat,  où  l'impie  attribu- tion des  miracles  de  M.  de  Paris  au  Démon ,  efl 

déjà  pulvérifée, .  II.  Au  refte,  ce  Bénédictin  a  déjà  été  prévenu 
par  un  Ecrivain  fort  obfcur,  avec  lequel  il  ne  lui 
fera  pas  honorable  de  fe  rencontrer ,  &  qui  fe  di- 
llingue  depuis  long-tems  dans  nos  difputes ,  par  une 
multitude  de  Brochures  fouverainement  méprifa- 
bles ,  &  univerfellemcnt  méprifées  pour  leurs  excès 
&  pour  leurs  extravagances.  Leurs  titres  feuls  les 
décèlent  ordinairement ,  &  tiennent  lieu  du  nom 
de  l'Auteur.  Ce  font  des  titres  de  Comédie.  Par 

exemple  ,  celui  dont  il  s'agit  eft  intitulé  :  Le  Magi- flrat  trompé ,  ou  ta  viftime  du  parti  fanfeniflc  ,  &C.  1 6. 
pages  in  4.  À  Paris  le  8.  Septembre  1737.  Cefaifeur 

de  Libelles ,  qu'on  fait  être  un  Laïque  nommé  Pel- 
letier ,  plus  verfé  dans  les  finances  où  il  a  travaillé 

preique  toute  fa  vie  en  qualité  de  fubaltetne ,  que 

dans  la  Théologie  qu'il  ignore  parfaitement,  s'eft mis  dans  la  tête  de  réfuter  prefque  tous  les  Ecrits 

qui  paroiffoient  en  faveur  de  l'Appel  &des  mira- 
cles des  Appellans;  &  lorfqu'il  s'eft  avifé  d'écrire 

contre  le  Livre  de  M.  de  Montgeron  ,  il  n'y  avoit que  fort  peu  de  tems  que  fa  plume  fanatique  8c 
fchifmatique  avoit  enfanté  une  autre  production 
contre  Meilleurs  les  Evêques  de  Babylone  &  de 
Montpellier ,  au  fujet  des  miracles  de  M.  de  Paris, 
fous  ce  titre  :  L'iinpoflure  confondue ,  ou  Réponfe  à 
deux  Libelles ,  &c.  Nous  n'aurions  eu  garde  d'en 
faire  aucune  mention  ,  li  nous  n'avions  cru  devoir 
apprendre  au  Public  à  quels  Ecrivains  un  Bénédi- 

dtin Affiliant  du  Général  de  la  Congrégation  de 

S.  Maur ,  ne  craint  pas  de  s'aflbeier ,  pour  foutenir 
le  funefte  engagement  auquel  il  s'eft  malheureufe- ment  livré.  Le  fieur  Pelletier  a  donc  pris  les  de- 

vants ,  en  foutenant ,  fans  entrer  dans  la  difeuffion 
des  faits ,  que  les  miracles  de  M.  de  Paris  &  autres 
Appellans  ,  fùppofcs  réels  ,  font  nccefjairemcnt  diaho~ 
tiques.  Telle  eft  fa  thefe ,  comme  ce  fera  fans  dou- 

te celle  du  Bénédictin.  Il  paroit  évident  que  le 

premier  n'a  pas  eu  befoin  de  lire  le  Livre  dont  il 
a  entrepris  la  réfutation;  &  comme  le  fécond  doit 
fuivre  le  même  plan  ,  M.  Hérault  auroit  pu  fe  dif- 

penfer  de  lui  donner  l'exemplaire  que  le  Roi  avoit eu  la  bonté  de  recevoir  des  mains  de  M.  de  Mont- 
geron :  car  ces  graves  Auteurs  fuppofcnt ,  ou  du 

moins  ne  conteftent  point  la  vérité  des  faits. 
III.  Le  furnaturel  évident  des  miracles  qui  cj- 

nonifent  l'Appel,  &  l'impoflibilité  d'en  prouver 
l'impofturc  ,  ont  encore  produit  un  gros  Ouvrage, 
attribué  a  M. le  Rouge  Docteur  Carcaffien ,  &:  ne- 

veu de  l'ancien  Syndic  de  Sorbonne  fi  décric  par la  fameufe  manoeuvre  de  17 14.  CctLcrit,de  .(24. 
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page?  in  4. ,  eft  intitulé ,"  Traite'  dogmatique  fur 
,,îes  faux  miracles  du  rems,  en  réponfe  aux  dif- 
,,  férens  Ecrits  faits  en  leur  faveur."  Les  Journa- liiles  de  Trévoux ,  après  en  avoir  rendu  compte 

à  leur  manière  ,  (mois  de  Juin ,  page  1 107.)  s'expri- 
ment en  ces  termes  bien  remarquables  :  "Nous  fi- 

,,niffons,  difent-ils ,  en  rapportant  deux  différen- 
,,tes  rérlexions  qui  viennent  de  perfonnes  fort  fen- 

fées."  Les  Jéfuites ,  auteurs  de  l'extrait ,  pour- 
roient  bien ,  comme  on  va  voir ,  être  eux-mêmes 

ces  perfonnes  fi  fenfées.  Quoi  qu'il  en  foit ,  voici 
les  deux  réflexions,  r.  "  On  fait  trop  d'honneur 
,,aux  miracles  du  tems ,  quand  on  veut  que  le 

,,  Diable  s'en  mêle.  ̂ .  On  fait  trop  d'honneur  à 
,,la  caufe  qui  a  enfanté  les  miracles  du  tems, 

,,  quand  on  fe  donne  la  peine  d'en  rechercher  l'im- 
,,  pofture."  C'eft-à-dire  que ,  félon  les  auteurs  de 
la  première  réflexion ,  M.  le  Rouge  a  eu  tort  de 
faire  fon  Traité;  &que  félon  la  féconde  réflexion, 
non  moins  fenfée  au  jugement  des  Jéfuites ,  ce 

n'eft  pas  même  la  peine  de  prouver  que  les  mira- 
cles du  tems  ne  font  qu'impofture.  Delà  il  réful- 

re  clairement  deux  chofes  dignes  d'une  grande  at- 
tention :  premièrement ,  que  les  Jéfuites  veulent 

toujours  avoir  plus  d'une  corde  à  leur  arc:  la  na- 
ture ,  l'impofture ,  le  Diable;  &  en  fécond  lieu, 

qu'ils  ne  voient  qu'à  regret  qu'on  foit  forcé  d'en venir  là  ,  pour  fe  débarafler  de  cette  multitude  de 

prodiges  évidens  qui  canonifent  l'Appel  &  qui  fou- droient la  Bulle.  Cependant  ils  compofent  les  Ecrits 

de  M.  de  Sens  ,  &  ils  font  l'extrait  de  l'Ouvrage  de 
M.  le  Rouge.  Ils  appuient  le  fyftême  de  l'impofture 
dans  les  premiers ,  du  diabolicifme  dans  cekii-ci , 
&  du  naturalifme  en  d'autres  ;  &  comme  le  fur- 
naturel  évident  qui  fe  trouve  dans  tous  ces  mira- 

cles ,  devient  l'écueil  inévitable  &  le  defefpoir  de 
tous  les  contradicteurs ,  le  recours  à  l'opération 
diabolique  devient  toujours  malgré  eux  leur  der- 

nière reflource.  Mais  auffi  on  leur  dira  toujours 
avec  M.  de  Montpellier ,  &  ni  Dom  la  Tafte ,  ni 
M.  le  Rouge,  ni  encore  moins  le  fieur  Pelletier, 

ni  tous  les  Jéfuites  eniemble  n'y  répondront  ja- 
mais :  "Le  Démon  faire  des  miracles  en  faveur 

de  ceux  qui  foutiennent  que ,  quand  Dieu  veut 

,,fauver  l'ame,  en  tout  tems,  en  tout  lieu,  l'in- 
,,  dubitable  effet  fuit  le  vouloir  d'un  Dieu  !  Le 
,,  Démon  faire  des  miracles  pour  prouver  qu'on 

ne  peut  être  que  ténèbres ,  qu'égarement  &  que 
,,  péché ,  fans  la  lumière  de  la  foi  ,  fans  Jefus- 
„  Chrifl ,  fans  la  charité  !  Le  Démon  faire  des  mi- 
„  racles  pour  perfuader  que  la  chanté  feule  fait  les 
„  aérions  chrétiennes  chrétiennement ,  par  rapport 

,,  à  Dieu  &  à  Jefus-Chrift  !  C'eft  pour  établir  ces 
dogmes  que  l'enfer  combat!  ...  O  folie,  ô  im- 
piété!"  ajoute  M.  de  Montpellier. IV.  Le  même  Journal  du  mois  de  Juin  contient 

le  rcfle  de  l'extrait  de  Leibnitz. ,  &  l'on  y  rappro- 
che de  Hobbes&de  Spinofa  tous  ces  fyftêmes  de 

Religion ,  ou  plutôt  d'irréligion.  Le  Molinifme 
à  la  vérité  s'y  fait  fentir,  principalement  vers  la 
fin;  &  il  eft  fur  tout  à  remarquer  qu'on  y  met 
la  liberté  de  l'homme  en  parallèle  avec  celle  de 
Dieu.  Apres  tout ,  c'eft  toujours  une  chofe  avan- 
tageufe  que  les  Journaliftes  aient  remonté  jul- 

qu'à  Spinofa.   L'avertiflement  qu'ils  donnent  par 

là  à  l'Eglife  eft  important  ,  8c  met  de  plus  en plus  ce  myftere  de  ténèbres  dans  fon  jour.  On 
affure  que  dans  le  Tratfatus  Ibeologo-Po/iticus  de 
Spinofa,  il  y  a  bien  des  chofes  conformes  aux 

principes  &  à  la  tournure  des  Ecrits  de  l'Auteur 
des  trois  Examens ,  &  de  ceux  qui  prennent  fa 

défenfe.  Cela  mériteroit  bien  que  d'habiles  Théo- logiens en  fiffent  exactement  la  recherche.  More- 

ri  [Edit.  de  1731.]  à  l'article  de  Spinofa,  dit  que ce  fameux  Athée,  originairement  Juif  de  Reli- 
gion, "fe  contenta  d'emprunter  le  fecours  de  la 

,, Philofophie  pour  la  recherche  de  la  vérité;  & 
,,  que  cette  difeuffion  trop  curieufe  le  précipita  dans 
„  la  plus  déplorable  de  toutes  les  erreurs   On 
„  ne  peut  nier,eft-il  dit  encore  dans  ce  même  ar-> 

„ticle,  qu'il  ne  fût  homme  de  beaucoup  d'efprit; „  ce  qui  .rend  fa  chûte  moins  concevable ,  &  ce 
„  qui  doit  fervir  de  leçon  à  ceux  qui  ofent  creu- 
,,fer  les  matières  de  foi  avec  plus  de  curiofité  que- 

de  foumifïïon." V.  Le  Livre  de  M.  de  Montgeron  a  donné  lieu 
à  un  autre  Ecrit ,  qui  paroit  venir  de  main  amie 
&  bien  intentionnée,  mais  dont  on  jugera  fans 

doute  que  M.  de  Montgeron  n'.avoit  pas  befoin. 
En  voici  le  titre  :  Lettre  à  un  Magiflrat  fur  la  démar- 

che de  M '.  de  Montgeron.  "Première  Lettre  où  l'on 
,,  examine  la  valeur  du  reproche  fait  à  M.  de  Mont- 
,,geron,furce  que  fon  Ouvrage  a  été  imprimé  fur- 
,,tivement.  "  14.  pages  in  40.  fans  datte.  Toutes 
les  perfonnes  qui  fe  déterminent  fur  ces  fortes  de 
queftions  fans  palïion  &  fans  préjugés,  avoient 

trouvé  que  le  Magiftrat  s'étoit  déjà  fufnfamment 
juftifié  lui-même  fur  ce  reproche  dans  fon  Epître 
au  Roi, pages  IV. &V.  Il  faut  néanmoins  conve- 

nir que  cet  Ecrit  contient  d'une  part  des  recher- ches &  des  obfervations  utiles  &  curieufes ,  au  fu- 

jet  des  reglemens  de  Police  fur  l'impreffion  des 
Livres  ;  &  de  l'autre  ,  de  fort  beaux  traits  par 
rapport  au  Livre  &  à  la  démarche  de  M.  de  Mont- 

geron. C'eft  dommage  que  l'Auteur,  qu'on  dit 
être  un  Laïque  d'ailleurs  eftimable.ait  haSé  écha- 
per  une  propofition  qui  ne  peut  manquer  d'offen- 
îer  les  oreilles  catholiques.  C'eft  en  parlant ,  page 
11.  d'une  difpofition  d'un  Edit  de  1547.  copiée, 
félon  lui ,  d'après  le  Décret  fait  fix  mois  aupara- 

vant par  le  Concile,  ou  four  parler  franqois ,  dit-il, 

par  l'Afj r emblée  de  Trente.  Ce  correctif  eft  intoléra- 
ble ,  fur  tout  dans  un  tems  où  l'autorité  de  l'Egli- 

fe,  &  en  particulier  celle  du  S.  Concile  de  Tren- 
te,  eft  11  indignement  attaquée  &  contredite  par 

de  téméraires  Ecrivains.  Cet  Auteur,  en  parlant 

du  Concile  de  Trente ,  ne  pouvoit-il  pas  s'en  te- nir à  la  dénomination  de  Concile ,  fans  craindre  de 

ne  pas  parler  français  ? 
VI.  Il  paroit  depuis  quelques  mois  deux  Ecrits 

dont  il  ne  nous  a  pas  été  poflible  de  rendre  com- 
pte ,  &  dont  les  titres  ne  peuvent  être  mieux  pla- 
cés qu'à  la  fuite  de  ce  qui  regarde  le  Livre  &  la démarche  de  M.  de  Montgeron  : 

1.  "Lettre  de  Mademoiselle  de  Moflaron  à  Mon- 
seigneur l'Archevêque  de  Paris ,  au  fujetde  ce  qui ,,  eft  dit  dans  fon  Ordonnance  du  8.  Novembre 

,,  1735.  contre  le  miracle  de  fa  guerifonfubite  d'une. 
„  paralyiie  de  dix-huit  mois ,  arrivé  le  26.  Juin  1718. 
„au  tombeau  de  M.  de  Paris  Diacre  de  fainte  me- 



moire ,  inhumé  à  S.  Médârd;  &  vérifié  le  mois 
,,  fuivant  par  ordre  de  M.  le  Cardinal  de  Noail- 

les  :  Avec  le  Mémoire  préfenté  à  mondit  Seigneur 
„  Archevêque  contre  la  Requête  de  M.  Nigon  de 

,,Berty  Promoteur  en  l'Officialité ,  fur  laquelle  eft 
intervenue  l'Ordonnance;  &  contre  les  Lettres 

„  des  fleurs  le  Thieullier  Médecin  ,1e  Vafieur  Chi- 
,,  rurgien ,  &  Clerambourg  Apoticaire,  écrites  de- 
,,puis  l'Ordonnance  à  M.  le  Promoteur  ,  pour 
,,  favorifer  fa  Requête." Tous  les  exemplaires  de  la  Lettre  èc  du  Mémoire 
font  fignés  de  la  propre  main  de  Mademoifelle  de 
Moflaron,  &  dattés  du  6.  Avril  1737.  En  tout  61 
pages  in  4. 

2.  ,,  Démonstration  de  la  vérité  &  de  l'auto- 
*  »  rite  des  miracles  des  Appellans  .fuivant  lesprin- 
„  cipes  de  M.  Pafcal."  72  pages ,  auffi  in  4.  fans  la 
Préface  de  l'Editeur  &  la  Table  des  Chapitres. 

A  ces  deux  Ecrits  on  en  peut  joindre  un  troi- 
fiéme  tout  récent ,  dont  nous  donnerons  peut-être 
dans  la  fuite  un  précis ,  &  qui  a  pour  titre  :  "  La 
„  Cause  de  Dieu  reconnue  par  les  miracles  chez 

les  Appellans ,  fuivant  des  principes  établis  parle 
Pere  Lallemand  Jéfuite,  dans  fes  Réflexions  mo- 
raies  avec  des  notes  furie  Nouveau  Teftament.  " 

Auffi  in  4.  40  pages  non  compris  la  Préface  &  la 
Table. 

VII.  Nous  avons  annoncé ,  page  143.  des  Nou- 
velles de  cette  année  ,  un  nouvel  exemple  des  im- 

poftures  &  des  calomnies  du  Supplément  Jéfuiti- 
que  :  le  voici  ;  il  ne  peut  être  plus  déciflf.  L'ar- 

ticle qui  le  fournit ,  page  42.  de  ce  Libelle,  eft  datté 
de  Vitré  le  6. Février  1737.  On  prétend  y  donner 

le  précis  &  la  fubftance  d'une  Lettre  ,  dans  laquelle 
le  Pere  de  Gennes  de  l'Oratoire  ,  qu'on  appelle  tou- 

jours le  fleur  René  Benjamin  de  Gennes  Ex-Ora- 
torien1,  expofe,  dit-on,  "  les  juftes  raifons  qu'il  a  de 
„  ne  plus  célébrer  les  SS.  Mifteres ,  de  ne  plus  par- 

ticiper à  la  Sainte  Euchariftie ,  de  s'interdire  tou- 
„te  fonction  ecclefiaftique  &  la  Sainte  Table," 
en  un  mot  de  s'excommunier  foi  même  ;  ce  font  les 
termes  du  Supplément.  Quelque  defir  qu'ait  le  Pe- 

re de  Gennes  de  fe  faire  oublier ,  &  quelque  diffi- 
cile qu'il  foit  de  l'engager  à  écrire  ou  à  parler ,  fur 

tout  de  ce  qui  le  regarde  personnellement ,  nous 

fommes  néanmoins  en  état  d'affurer  d'après  lui , 
1.  qu'à  la  vérité  dans  le  tems  à  peu  près  dont  il 
s'agit,  il  écrivit  en  Bretagne  à  une  perfonne qu'il refpeéle  beaucoup  ,  pour  lui  rendre  compte  du 

parti  qu'il  a  cru  devoir  prendre  depuis  quelques années  de  ne  point  monter  au  S.  Autel  &de  vivre 
dans  la  retraite  ;  mais  que  dans  le  drécis  &  la  fub- 

ftance qu'on  a  prétendu  donner  de  fa  Lettre ,  il 
n'y  a  pas  un  feul  trait,  pas  une  feule  penfée  qui 
foit  de  lui;  que  ce  qu'on  appelle  le  précis  de  cette 
Lettre  eft  plus  long  que  la  Lettre  même ,  &  que 

ce  qu'on  dit  en  être  la  fubftance  la  défigure  jufqu'à 
être  entièrement  méconnoiflable.  2.  A  l'égard  de 
fon  dernier  voyage  de  Bretagne,  fur  lequel  on  lui 
fait  faire  ,  dans  le  faux  précis  de  fa  Lettre  ,  une  lon- 

gue &  puérile  lamentation  ,  il  n'en  a  pas  dit  un 
mot.  3.  Malgré  les  héroïques  fentimens  d'humilité 
dont  le  libelle  calomnieux  n'afleéte  de  lui  faire 
honneur  que  dans  la  vue  de  trouver  de  la  contra- 

diction dans  fa  conduite ,  nous  fommes  encore  cer- 

tains qu'il  approche  fouvent  de  la  Sainte  Table, 
ainii  qu'il  le  faifoit  avant  fa  captivité  à  Lieilics. 
4.  Par  conféquent  la  calomnie  dominante  dans  cet 
article,  c'eft  que  le  Pere  de  Gennes  a  cru  devoir 
s'excommunier  lui-même  ;  qu'il  s'eft  interdit,  non 
feulement  les  fonctions  eccléfiaftiques ,  mais  en- 

core la  Sainte  Table;  &  qu'il  s'eft  condamné  à  la 
privation  du  pain  des  forts  durant  plufieurs  an- 

nées ;  peut-être , ajoutentles  calomniateurs ,  jufqu'à 
la  mort.  5.  Il  n'y  a  donc  plus  de  contradiction  , 
comme  on  a  voulu  le  faire  entendre ,  entre  la  con- 

duite que  tient  maintenant  le  Pere  de  Gennes  &  cel- 
le qu'il  tint  à  Lieffies ,  où  il  vouloit ,  dit-on ,  com- 

munier à  toute  force.  Avant,  ni  après  fa  captivité, 

le  Pere  de  Gennes  ne  s'eft  point  écarté  del'efprit 
de  l'Eglife ,  qui  eft  de  recevoir  la  divine  Eucha- 

riftie, quand  un  guide  pienx  &  éclairé  le  comman- 

de ou  le  permet.  Maiseft-ce  en  fuivant  l'efprit  de- 
l'Eglife  &  les  règles  de  la  charité ,  que  pour  décrier 
cet  homme  refpectable  on  inlifte  furhdéfenfeex- 
prefle  des  Supérieurs,  qui  lui  firent,  dit-on, refu- 
fer  publiquement  | à  Lieflies]  la  fainte  Euchariftie? 

Quoi!  Le  Brigandage  d'Ambrun  n'a  pas  oie  in- terdire la  Communion  laïque  au  faint  Evêque  de 
Senez  ;  &  dans  un  Ecrit  autorifé  par  la  Police ,  on 
ofe ,  fous  les  yeux  du  Parlement  occupé  à  étein- 

dre le  fchilme ,  on  ofe  louer  des  Religieux  d'avoir 
refufé  publiquement  la  Communion  à  un  Prêtre 

édifiant,  contre  lequel  il  n'y  a  jamais  eu  ombre  de 
procédure  eccléfiaflique  !  6.  Ce  qui  a  touché  plus 
vivement  le  Pere  de  Gennes  à  laledure  de  cet  arti- 

cle du  Supplément ,  c'eft  qu'on  a  eu  intention  de faire  rejaillir  fur  tous  les  Appellans  &  jufques  fur 
le  Bienheureux  Diacre,  les  impoftures  dont  on  a 

effayé  de  le  noircir.   "Aujourd'hui,  a-t-on  dit, 
,,il  fe  croit  affez  fort  pour  foutenir  la  privation 
,,du  pain  des  forts  durant  plufieurs  années,  peut- 

„  être  jufqu'à  là  mort.  Il reffemble parla  au  B.  Dia- 
,,  cre  de  S.  Médard.  Ce  genre  de  pénitence  devient 

,,  familier  à  la  plupart  desQuefnelliftes."  :  à  quoi 
par  un  excès  de  méchanceté  dont  l'extravagance 
ne  peut  fe  définir,  on  "ajoute:  "Les  libertins 
,,1'embraflent  [ce  genre  de  pénitence]  auffi  volon- 

tiers que  les  partifans  de  la  morale  févere.  "  Qui ne  connoitroit  la  vie  de  M.  de  Paris  que  par  ce 
trait  Jcfuitique  ,ne  feroit-il  pas  porté  à  croire  que 
ce  faint  Pénitent  fe  feroit  privé  de  la  fainte  Eu- 

chariftie durant  plufieurs  années ,  &  même  jufqu'à 
la  mort?  Le  vrai  pourtant,  c'eft  que  par  un  vif 
attrait  de  l'efprit  de  pénitence  il  a  été  deux  ans 
au  plus  fans  communier.  Ne  fait-on  pas  que  S. 
Benoit  &  plufieurs  autres  grands  Saints,  livrés  pour 
ainfi  dire  à  la  pénitence,  fe  font  mis  volontaire- 

ment dans  l'impui  fiance  de  communier  &  d'afli- 
fter  même  à  nos  faintes  folemnités  ?  Dans  ces  der- 

niers tems  nous  en  avons  un  exemple  remarqua- 
ble dans  la  Vie  de  Grégoire  Lopez  Efpagnol;  & 

fon  Hiftorien  ,  excellemment  traduit  parM.d'An- 
dilli  ,1'afolidement  juftifié  fur  ce  point.  Mais  api  ès 
la  favante  apologie  que  M.l'Evêque  deBabylone  a 
faite  de  la  conduite  du  Bienheureux  Diacre ,  il  n'y 
a  que  l'intérêt  de  parti  qui  piaffe  la  critiquer ,  & 
que  l'efprit  pharifaïque  qui  puiffe  en  prendre  un 
fujet  de  fcandale.  7.  Enfln  l'on  diroit  que  ceux 
qui  ont  dreffe  cet  infidcle  article  du  Supplément, 
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p.e  Mettraient  nulle  différence  entre  la  participa- 
tion à  la  Communion  laïque,  &  la  célébration  des 

Saints  &  redoutables  Mifteres  :  préjugé  qui  n'efl que  trop  commun  dans  ce  malheureux  tems ,  où 

l'on  connoit  fi  peu  l'cminente  fainteté  du  Sacer- 
doce !  Les  Auteurs  de  ce  libelle  ignorent-ils  que 

les  anciens  Canons  laiflbient  aux  Prêtres  mêmes 
Utilement  &  juridiquement  dépofés  du  miniflere, 
la  liberté  de  communier  félon  leur  confeience  ? 

Ignorent-ils  que  S.  Jérôme,  qui  fans  doute  parti- 
fipoit  fouvent  à  la  divine  Eucharillie,  n'a  jamais 
pu  fe  refoudre ,  quelque  faint  qu'il  fût  ,  à  exer- 

cer les  fondions  de  la  prétrife  dont  il  étoit  re- 
vêtu? 

Au  relie  il  y  a  une  réponfe  générale  que  bien 

des  gens  nous  reprochent  de  n'avoir  pas  encore faite  à  toutes  les  calomnies  paflees  &  futures  du 
Supplément  jéfuitique.  Cette  réponfe  nous  eilad- 
minillrée  dans  la  XV.  Lettre  de  M.  Pafcal  auxRR. 

PP.  Jéfuites ,  à  la  fuite  des  Lettres  du  même  Au- 
teur à  un  Provincial  de  fes  amis.  Nous  invitons 

ceux  qui  lifent  le  Supplément,  &  qui  ne  favent 
pas  encore  que  les  Jéfuites  croient  faire  leur  falut 
en  calomniant  leurs  ennemis ,  à  lire  cette  Lettre 
aufïi  ingénieufe  que  folide.  Ils  apprendront  parles 

propres  maximes  des  Jéfuites  quelle  foi  l'on  doit 
ajouter  aux  accufaiions  &  aux  injures  de  ces  Pè- 

res. Us  verront  par  les  textes  formels  des  Thefes 
&  des  Livres  de  la  Société ,  que ,  félon  les  prin- 

cipes qu'on  y  enfeigne  communément ,  &  en  ver- 
tu defquels  on  s'y  conduit ,  les  Jéfuites  n'ont  garde 

de  perdre  l'avantage  de  décrier  leurs  ennemis ,  puis- 
qu'ils le  peuvent  faire  fuivant  leur  doctrine  ,  fans 

hazarder  leur  falut."  Que  l'on  ne  s'étonne  donc 
,,plus,  dit  M.  Pafcal,  de  voir  les  Jéfuites  calom- 
,,niateurs.  Ils  le  font  en  fureté  de  confeience ,  & 

rien  ne  les  en  peut  empêcher  ;  puifque  par  le  cré- 
,,  dit  qu'ils  ont  dans  le  monde ,  ils  peuvent  ca- lomnier fans  craindre  la  jullicedes  hommes;  & 

,,que  par  celui  qu'ils  fefont  donnés  fur  les  cas  de ,,  confeience ,  ils  ont  établi  des  maximes  pour  le 

pouvoir  faire  fans  craindre  la  juftice  de  Dieu." VIII.  Dans  le  moment  que  nous  écrivons  ceci, 
nous  apprenons  que  M.  deMontgeron  partit  Jeudi 
10.  de  ce  mois,  de  très  grand  matin,  en  chaife  de  po- 
fte  avecM.de  Charlari  Officier  des  Moufquetaires , 

qui  le  conduit  à  Villeneuve  d'Avignon  ,  dans  une Abbaye  de  Bénédictins  de  la  Congrégation  de  S. 
Maur ,  Diocefe  d'Uzex.  Le  conducteur  reviendra  , 
dit-on,  dans  la  même  voiture ,  &ne  refiera  point 
par  conféquent  avec  le  Magiftrat.  Onavoit  répan- 

du d'abord  que  c'était  à  fes  frais  &  non  à  ceux  du 
Roi  qu'il  faifoit  ce  voyage ,  mais  il  paroit  certain 
que  c'étoit  un  faux  bruit. 

D'Aire  en  Gafcogne. 
I.  Le  14.  Juin  dernier ,  M.  Laffite ,  Prêtre  du  Dio- 
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cefc  de  Cahors ,  relégué  en  premier  lieu  à  h  fin  de 
1734.  au  Séminaire  de  Cahors,  &  depuis  le  mois 
de  Juin  1735  dans  le  Séminaire  de  cette  ville  ,  y  re- 

çut une  nouvelle  Lettre  de  cachet  qui  lui  ordon- 
noit  de  fe  rendre  de  nouveau  au  Séminaire  de 

Cahors  ,  pour  y  demeurer  jufqu'à  nouvel  ordre. Auffi-tôt  après  la  lignification  qui  lui  en  fut  faite, 

les  Directeurs  Sulpiciens  du  Séminaire  d'Aire  l'af- 
furerent  fort  tendrement  que  c'étoit  en  conféquen- ce  de  leurs  principes ,  mais  contre  leur  inclination  , 

qu'ils  en  avoient  ufé  fi  durement  à  fon  égard.  On 
ne  fera  point  ici  le  détail  de  tout  ce  que  ce  pieux 
Eccléiiailiqueaeuàfouffrir  de  la  part  de  ces  aveu- 

gles Conflitutionnaires.  Leur  prifonnier  a  été  pro- 
prement réduit  rendant  fa  captivité  à  un  filence 

perpétuel.  Mais  la  privation  des  Sacremens  a  été 
fa  plus  rude  épreuve.  Enfin  le  15.  M.  Laffite  par- 

tit pour  retourner  à  fon  ancien  exil  ,  avec  une 
douleur  violente  à  un  pied  ,  dont  il  étoit  tour- 

menté depuis  plus  d'un  mois ,  8c  qui  reffembloit fort  à  la  goûte. 
II.  Quelque  tems  auparavant,  un  jeune  Sémi- 

narifte  avoit  été  foupçonné  de  lire  ce  qu'on  ap- 
pelle dans  le  Sémimaire  d'Aire  des  Livres  de  con- trebande. Il  fut  trahi;  &  on  lui  trouva  le  Caté- 

cbifme  hiftorique  &  dogmatique  ,  une  Conftitution 

avec  des  notes,  l'Ecrit  intitulé  Jefus-Chrifl  fousfa- 
naibême ,  &  les  Lettres  provinciales.  Ces  quatre 
Ouvrages,  bien  choifis ,  comme  on  voit,  furent 
CGniifqués ,  &  le  Clerc  privé  des  Sacremens.  On 
a  employé  fucceffivement  lescareffes  &  les  mena- 

ces pour  le  faire  changer ,  car  il  avoit  déjà  pris 
goût  à  cette  utile  lecture;  mais  il  a  toujours  ré- 

pondu ,  avec  raifon  ,  qu'il  vouloit  s'inftruire.  Un 
jour  le  Supérieur  voulut  l'engager  à  faire  vœu  qu'il ne  feroit  jamais  Appellant.  Une  autre  fois  le  jeu- 

ne homme  apperçut  dans  un  coin  de  la  chambre 

de  ce  Supérieur  les  quatre  Livres  dont  il  s'agit, avec  cette  infeription ,  Livres  exécrables.  Cet  évé- 
nement a  procuré  au  réfectoire  la  lecture  des  In- 

structions paftorales  de  M.  de  Sens  contre  les  mi- 
racles &  les  convulfions;  mais  cet  impuiffant  an- 

tidote n'a  pu  guérir  le  jeune  homme  ,  qui ,  dit-on, 
eft  bien  réfblu  à  renoncer  plutôt  à  l'état  eccléiiafti- 
que ,  que  de  rien  faire  contre  fa  confeience. 

Du  Diocefe  de  Langres. 
M.  Dluget  Curé  des  Riceys  ,  ci  devant  relégué 

au  Séminaire  de  S.  Jôme  par  Lettre  de  cachet, 

comme  on  l'a  rapporté  dans  les  Nouvelles  du  9. Mars  de  cette  année ,  page  37.  après  avoir  obtenu 
en  confidération  de  fes  infirmités  la  révocation 
de  cet  ordre ,  eft  retourné  dans  fa  Cure ,  où  il  ar- 

riva le  15.  Juin  dernier,  &  où  il  fut  reçu  avec  de 
grandes  démonltrations  de  joie  de  la  part  de  tous 

fes  paroifiieni. 
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De  Paris. 
Le  Vendredi  16.  Août  de  la  préfente  année 

1737  ,  mourut  ici  M.  Jérôme-Nicolas  deParis, 
Confeiller  au  Parlement  en  la  première  Chambre  des 

Enquêtes ,  âgé  d'un  peu  plus  de  quarante-deux  ans  , 
&  frère  puiné  du  Bienheureux  François  de  Paris  in- 

humé à  S.  Médard.  L'innocence  de  la  vie  de  ce  der- 
nier, fa  grande  pénitence ,  &  la  multitude  des  pro- 

diges opérés  à  fon  tombeau ,  firent  fur-tout  en  1731. 
lors  de  l'exil  du  Parlement ,  une  telle  impreffion 
fur  l'efprit  du  Confeiller  fon  frère ,  qu'étant  relé- 

gué à  Clermont  en  Auvergne ,  il  y  forma ,  à  ce 

qu'on  croit ,  le  defTein  &  le  plan  de  la  vie  péni- 
tente qu'il  amenée  depuis  jufqu'à  fa  mort;  &l'on 

n'a  pu  regarder  fa  mort  même,  que  comme  l'ef- 
fet des  aufférités  prefque  incroyables  qu'il  a  exer- 

cées pendant  les  quatre  dernières  années  de  fa  vie. 

Les  férieufes  réflexions  qu'il  fit  fur  fa  conduite  paf- fée ,  la  préfenterent  aux  yeux  de  fa  foi  comme 
très  éloignée  de  la  pureté  du  chriftianifme.  Il  cher- 

cha d'abord  des  guides  éclairés ,  &  commença  par fe  réformer  fur  la  diffipation  mondaine  &  fur  la 

fenfualité.   Mais  bientôt  l'amour  de  la  pénitence 
agiffant  fortement  dans  fon  cœur,  il  ne  mit  pref- 

que plus  de  bornes  à  la  guerre  qu'il  déclara  à  fes fens.  Deux  jours  de  chaque  femaine  il  ne  prcnoit 
aucune  nourriture  que  le  foir;  &  lorfque  par  né- 
ceffité  ou  par  bienféa  nce ,  il  fc  trouvoit  obligé  de 

manger  en  compagnie ,  il  favoit  bien  s'en  dédom- 
mager par  d'innocentes  rufes.  L'efprit  de  mortifi- 
cation n'y  perdoit  rien  ;  &  il  portoit  même  l'at- 

tention jufqu'à  s'y  préparer  la  veille  par  une  ab- flinencc  totale,  laquelle  étoit  fuivie  le  lendemain 
par  une  autre  abflinence  de  vingt-quatre  heures. 
La  dernière  année  de  fa  vie  il  fe  donna  des  peines 

exceffives  pour  une  quête  qu'il  faifo  t  en  faveur 
principalement  de  ceux  quifoufffcntpourladéfen- 
ie  de  la  vérité  ,&  en  particulier  pour  les  Chartreux 
réfugiés  en  Hollande.  Et  malgré  cette  fatigue  jour- 

nalière ,  malgré  toutes  les  autres  courfes  dont  fa 
charité  lui  fourniffoit  fans  cefTe  de  nouveaux  fu- 
jets  ,  il  ne  faifoit  plus  néanmoins  chaque  jour 

qu'un  unique  repas ,  Se  il  le  faifoit  très  tard  ;  fi  tou- tefois on  peut  regarder  comme  un  repas  un  peu  de 

ris  à  l'eau  ,  ou  du  gruau  ,  ou  quelques  herbes  crues, 
avec  du  pain  bis  qu'il  faifoit  garder  huit  jours  par 
morceaux, afin  qu'il  féchat  davantage.  Il s'étoit to- 

talement retranché  l'ufage  du  vin  ,  de  la  viande  ,  & 
même  du  potage  gras  ou  maigre,  excepté  feule- 

ment en  quelques  occafions  extraordinaires  &  très 
rares.  Quelquefois  il  lui  cfl  arrivé  de  pafier  plu- 
ficurs  jours  fans  prendre  aucune  nourriture.  Sou- 

vent, pour  ajouter  la  peine  de  la  foifàcelle  de  la 
faim,  il  fe  privoit  à  fon  unique  repas  de  boire  mê- 

me de  l'eau.   L'amour  de  la  pauvreté,  auffi  vif 
&c  auffi  efficace  en  lui  que  l'amour  de  la  péniten- 

ce ,  lui  faifoit  de  même  retrancher  beaucoup  au- 
delà  du  fuperflu  pour  tout  ce  qui  regardoit  fit  per- 
fonne.  Mais  comme  il  n'aimoit  pas  moins  les  pau- 

vres que  la  pauvreté  ,  tant  de  privations  tournoient 
à  leur  avantage.  Il  les  foulageoit  abondamment;  ÔC 

J737- 

ctobre  1737. 

fon  humble  &  ingénieufe  chanté  favoit  découvrir 
leurs  befoins  les  plus  cachés ,  fans  fe  découvrir  lui 
même  :  car  une  humilité  profonde  faifoit  principa- 

lement le  caractère  de  fa  piété.  Toutes  fes  actions, 
toutes  fes  démarches ,  tous  fes  difeours ,  étoient 
marqués  au  coin  de  cette  précieufe  vertu.  Croyoit-il 
avoir  fait  la  moindre  peine  à  quelqu'un,  à  fes  do- mefiiques  mêmes ,  il  leur  en  faifoit  des  exeufes  qui 
les  rendoient  confus.  Il  a  fait  à  pied  des  pèlerinages 
à  Port-Royal  &  ailleurs ,  où  il  forçoit  le  dometli- 
que  qui  l'accompagnoit ,  à  faire  le  perfonnage  de maître  ,  tandis  que  lui  maître  devenoit  valet. 
Ayant  parlé  un  jour  avec  un  peu  de  vivacité  à  fon 
Chirurgien  qui  le  prefibit  de  prendre  quelques 
alimens  folides ,  il  ne  fe  contenta  pas  de  lui  en 
demander  humblement  pardon  en  préfence  de  fon 
Confelleur  8c  de  fon  Médecin  ,  il  alla  encore  quel- 

ques jours  après  chez,  le  Chirurgien  lui  réitérer  fes 
exeufes;  8c  s'étant  jetté  à  genoux  dans  la  bouti- 

que, les  garçons  préfens,  le  Chirurgien  ne  put 
s'empêcher  d'en  faire  autant  en  fondant  en  lar- 

mes. Toujours  appliqué  à  s'humilier  &  à  Souf- frir, il  confervoit  ,au  milieu  de  la  vie  la  plus  oc- 
cupée &  la  plus  auftere  ,  un  air  de  férénité  &  mê- 

me de  joie,  qui  ne  l'a  jamais  quitté.  Auffi  indul- 
gent pour  fon  prochain  que  fevere  pour  foi-mê- 

me ,  il  ne  manqua  jamais  d'attention  pour  tout  ce 
qui  pouvoit  faire  plaifir  aux  autres;  &  s'il  lui  eft 
échape  quelque  impatience ,  ce  n'a  été  que  lors- 

qu'on le  prefibit  avec  une  forte  d'importunité  de relâcher  quelque  chofe  de  fes  exceffives  mortifi- 

cations. Tout  ce  qu'une  ardente  charité ,  un  par- fait anéantiffement ,  &  une  entière  abnégation  de 
foi-même  lui  ont  infpiré  pour  faire  au  royaume 
des  deux  une  fainte  violence ,  nous  menerôit  trop 
loin.  Nous  en  laiffons  le  détail  à  ceux  qui  dans 
une  hifioire  fuivie  tranfmettront  à  la  pofiérité  le 
fouvenir  d'une  pénitence  fi  complète  &  fi  rare. Nous  ne  pouvons  cependant  omettre  le  formida- 

ble afiémblage  d'inftrumens  de  pénitence  qu'on  a découvert  après  fa  mort:  cilice,  croix  de  fer, 
ceinture ,  cœur ,  braffelets  de  même  matière ,  le 
tout  armé  de  pointes  aiguës,  dont  on  a  trouvé 
fur  fon  corps  les  impreffions  bien  marquées. 

Lorfque  cet  illuflrc  Pénitent  eft  tombé  malade , 

ou  plutôt  lorfque  l'épuifement  dont  il  eft  mort 
l'obligea  enfin  à  modérer  un  peu  fes  étonnantes 
nuftérites,  il  y  avoit  déjà  quelque  tems  qu'on  ap- 
percevoit  en  lui  un  deperifiement  confidc'rable; 
mais  fans  nulle  altération  dans  fon  cfprit.  Plulieurs 
amis  refpeétables ,  &  fur-tout  Madame  fon  épou- 
fe,  l'exhortoicnt  fouvent  à  modérer  un  zele  qui a  toujours  été  plus  fort  que  toutes  les  exhorta- 

tions. Lui  feul  ne  s'appercevoit  point  de  fa  défail- 
lance, ou  n'en  étojt  point  effrayé.  Il  favoit  d'ail- leurs fe  jufiifier  par  des  réponfes  fi  humbles  &  fi 

chrétiennes  ;  il  s'affligeoit  fi  fcnfiblcmcnt  lorsqu'on 
infiltoit;  il  fe  foutenoit  dans  cette  pénible  carriè- 

re avec  tant  de  courage  &  de  gaieté  ;  fon  exactitu- 

de d'ailleurs  à  remplir  les  devoirs  cffcnticîs  de  fon 
état  ,  avoit  tellement  redoublé  ,  que  ceux  qui 
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étoient  le  plus  tentés  de  penfer  qu'il  y  avoit  de 
l'excès  dans  fa  manière  de  vivre,  n'ofoientluiré- 
liller  plus  fortement ,  Se  fe  trouvoient  réduits  à 

admirer  ce  qu'ils  n'auraient  ofé  confeiller  à  pcr- 
fonne.  Un  Médecin  qu'on  l'engagea  enfin  à  con- 
fulter  quelques  femaines  avant  fa  mort  ,  obtint 

qu'il  feroit  deux  petits  repas ,  8c  que  les  jours 
qu'il  n'y  auroit  point  de  Palais ,  il  refteroit  au  lit 
pour  foulaget  fes  jambes ,  où  l'on  apoercevoit  dé- 

jà de  l'enflure.  Sa  docilité  fur  ce  point  ne  dura  pas. 
Comme  l'enflure  fe  déclara  de  plus  en  plus ,  8c 
qu'il  vit  que  la  précaution  qu'il  prenoit  malgré  lui ne  remedioit  à  rien ,  il  reprit  fes  exercices  juf- 

qu'au  Dimanche  ir.  Août,  qu'après  avoir  été  à 
S.  Médard  ,  Se  y  avoir  fatisfait  fa  grande  dévo- 

tion pour  un  Saint  à  qui  il  appartenoit  par  tant 
de  titres ,  il  s'allita  par  ordre  du  Médecin  ,  qui  lui 
défendit  en  même  tems  d'aller  le  lendemain  au 
Palais.  Le  11.  Se  les  deux  jours  fuivans,  fa  tran- 

quillité ,  fa  patience ,  Se  l'ufage  qu'il  commençoit 
à  faire  d'un  régime  plus  convenable  à  fon  état, 
raffuroient  en  quelque  forte  contre  l'appréhenfion 
d'un  danger  preilant.  Mais  le  15.  l'augmentation 
fubite  du  mal ,  qui  ne  lui  permit  pas  de  confom- 

mer  un  projet*  de  teftament  qu'il  avoit  commen- 
cé ,  ne  permit  pas  non  plus  qu'on  différât  à  lui 

faire  adminiftrer  les  derniers  Sacremens  qu'il  defi- 

roit ,  &  qu'il  reçut  avec  des  fentimens  que  l'ac- 
cablement où  il  'étoit  l'empêcha  d'exprimer  auffi 

vivement  qu'il  l'aurait  fouhaité.  Le  lendemain , 
c'eft  à  dire  le  16.  vers  les  huit  heures  du  matin  ,  il 
rendit  paisiblement  fon  ame  à  Dieu,  8e  termina 
ainfi  par  une  fainte  mort  fa  vie  &  fa  pénitence. 

A  peine  la  nouvelle  en  fut-elle  répandue ,  qu'il fe  fit  à  la  maifon  du  défunt  un  concours  pro- 
digieux de  perfonnes  de  toutes  conditions ,  qui 

pleines  de  vénération  pour  fa  mémoire ,  voulu- 
rent avoir  quelque  chofe  qui  lui  eût  appartenu. 

Les  merveilles  fans  nombre  opérées  par  les  pré- 
cieufes  reliques  de  fon  Bienheureux  frère  augmen- 
toient  encore  fans  doute  cet  empreffement.  La 

piété  8c  le  recueillement  étoient  peints  fur  tous 
les  vifages.  On  ne  pouvoit  fe  lafîer  fur  tout  de 
confidérer  avec  un  religieux  étonnement  les  in- 
ftrumens  de  la  pénitence  de  ce  pieux  Magiftrat. 
Sur  le  foir  l'affluence  du  peuple  redoubla  au  point 

qu'une  perfonne  de  la  même  maifon  ,  s'imaginant 
qu'il  pourrait  arriver  du  defordre  pendant  la  nuit, 
fit  venir  par  une  précaution  aiTez  fuperflue  une 
efeouade  du  Guet. 

Le  lendemain  17.  Août, jour  de  l'enterrement, la  vénération  publique  fut  encore  plus  marquée. 
Mais  au  lieu  du  trouble  &  de  la  confufion  que 

devoit  naturellement  faire  craindre  l'étonnante 
multitude  de  peuple  qui  accourut  à  1a  maifon  du 

défunt ,  l'on  n'y  vit  qVun  fpeclacle  qui  édifioit  8c 
attendrifioit  jufqu'aux  larmes.  Dès  que  le  corps 
fut  dépofé  dans  la  cour ,  tout  le  monde  fe  rangea 
avec  modeftie  autour  du  cercueil,  pour  y  com- 

mencer une  pfalmodie  très  touchante  ,  qui  con- 
tinua jufqu'à  l'arrivée  du  Clergé  de  S.  Gervais  pour 

la  levée  du  corps.  La  piété  de  ce  peuple  fidèle 
faifoit  toute  la  décoration  funèbre  de  la  cour  8c 

de  la  maifon  de  l'illuftre  défunt.  On  avoit  retran- 
che du  cérémonial  ulité  en  pareil  cas  tout  ce  qui 

pouvoit  avoir  quelque  éclat ,  Se  jamais  néanmoins 

pareille  cérémonie  nefefit  peut-être  avec  tant  d'é- 
clat. Un  Clergé  très  nombreux,  Se  une  multitu- 

de encore  plus  nombreufe  de  perfonnes  de  tous 
états  qui  accompagnoient  ce  convoi ,  en  faifoient 

l'unique  ornement.  Les  fenêtres  8c  les  rues  depuis 
la  maifon  jufqu'à  l'Eglife  fe  trouvèrent  tellement, 
remplies  de  fpectateuisfaintement  curieux,  &  le 
voilinage  fur  tout  de  S.  Gervais  étoit  fi  plein  de 
caroiïes,que  la  penfée  qui  venoit  naturellement  à 
tout  le  monde ,  c'eft  que  ce  fpe&acle  reffembloit 
davantage  à  une  entrée  d'Ambafladeur  qu'à  un  en- 

terrement. Cependant  lorfque  le  convoi  entra  dans 

l'Eglife  de  la  paroifle ,  elle  étoit  déjà  fi  pleine  de 
perfonnes  de  l'un  Se  l'autre  fexe ,  8c  du  premier 
rang ,  que  le  Clergé  8c  le  deuil  ne  purent  fe  pla- 

cer qu'avec  peine;  8c  tous,  grands  8c  petits,  y étoient  dans  une  modeftie ,  un  recueillement ,  une 

religieufe  frayeur ,  dont  on  ne  pouvoit  s'empêcher 
d'etre  touché.  Après  la  MefTe  folemnelle  célébrée 
par  M.  le  Curé  de  S.  Gervais ,  le  corps  fut  inhu- 

mé dans  la  Chapelle  de  la  Conception ,  8c  une 
heure  entière  fut  à  peine  iùfîïfante  pour  la  céré- 

monie de  l'eau-benite ,  tant  étoit  grand  le  nom- 
bre des  fidèles  qut  voulurent  rendre  ce  dernier 

devoir  au  pieux  8c  refpectable  défunt.  C'eft  ainfi 
que  Dieu  a  permis  que  fut  honoré  après  la  mort 

celui  qui  s'étoit  tant abbaifté  pendant  les  dernières 
années  de  fa  vie  :  ou  plutôt  ,  c'eft  ainli  que  Dieu 
a  voulu  que  fût  honorée  la  pratique  de  la  péni- 

tence, fi  affaiblie  8c  fi  ignorée  de  nos  jours:  c'eft ainfi  que  la  gloire  du  S.  Diacre  a  déjà  rejailli  en 
quelque  forte  fur  un  frère  qui,  malgré  la  cenfure 
8c  les  contradictions,  a  jugé  fainement  que  le 
moyen  le  plus  affùré  de  fe  réunir  à  lui ,  étoit  de 
le  fuivre  dans  le  chemin  étroit  qu'il  lui  avoit ,  pour 
ainfi  dire ,  frayé  par  fa  vie  pénitente. 

Ceux  qui  ne  peuvent  laiiler  les  cendres  mêmes 
des  Serviteurs  de  Dieu  en  repos ,  ne  manquèrent 

pas  d'être  allarmés  par  un  événement  fi  oppofé  à 
leurs  vues.  Les  miracles  de  ceux  qui  font  bien 

hautement  déclarés  pour  l'Appel ,  confondent  8c 
décréditent  fi  fort  leur  caufe ,  qu'ils  ne  peuvent 
s'empêcher  de  les  redouter ,  lors  même  qu'ils  n'exi- 
ftent  pas.  M.  Hérault  envoya  donc  auffi-tôt  après 

l'enterrement  du  pieux  Magiftrat,  8c  à  l'enterre- 
ment même,  des  Exemts  qui  puffent  l'informer 

de  tout;  8c  qui,  s'ils  lui  ont  fait  un  rapport  fidè- 
le ,  ne  doivent  pas  lui  avoir  donné  une  idée  dé- 

favorable des  Appellans.  Ces  Exemts  veillèrent  à 

l'inhumation ,  8c  ne  defemparerent  pas  que  la  tom- be ne  fût  bien  fcellée.  Les  attentions  de  la  Po- 
lice ont  encore  été  plus  loin.  On  afouvent  vu  des 

Mouches  autour  de  la  chapelle  où  le  Serviteur  de 
Dieu  eft  inhumé  ;  8c  cette  précaution  perfé- 

vérante  n'a  pas  empêché  que  les  fidèles  n'aient 
perfévéré  de  leur  côté  à  aller  faire  leurs  priè- 

res fur  ce  tombeau.  Enfin  le  11.  Août,  fix 

jours  après  l'enterrement  ,  M.  Hérault  fit  arrê- 
ter la  femme  d'un  Bedeau  de  S.  Gervais ,  qui , 

pour  mettre  à  profit  la  dévotion  du  peuple ,  s'a- 
vifoit ,  dit-on ,  de  vendre  des  bougies  à  ceux 
qui  alloient  en  pèlerinage  à  la  chapelle  de  la  Con- 

ception. 
Voici  la  Lettre  que  M.  l'Evêque  de  Senez  a  écrite 



à  Madame  de  Paris  au  fujet  de  la  mort  de  Mon- 
iieur  ion  mari.  Elle  eft  dattéede  la  Chaife-Dieu  le 
28.  Août  1737.  fête  de  S.  Auguftin. 

[Je  ne  puis  vous  marquer,  Madame,  toute  la 
part  que  je  prens  à  la  perte  que  vous  venez  de  fai- 

re, fans  mêler  des  larmes  de  joie  à  celles  d'une  vi- 
ve douleur.  La  mort  des  Saints  eft  précieufe  aux 

yeux  du  Seigneur.  C'eft  un  doux  fommeil ,  puis- 
qu'ils repofent  dans  le  fein  de  la  paix.  Ouvrons  les yeux  de  la  foi  ,&  celui  que  nous  pleurons  comme 

abfent ,  nous  paroitra  comme  un  voyageur  qui  eft 
entre  dans  une  meilleure  vie.  Je  fai  que  fon  con- 

voi avoit  tout  l'air  d'un  triomphe  :  convient-il  en 
etfet  que  les  amis  de  Dieu  fe  couvrent  de  deuil , 

lorfque  les  Anges  chantent  des  cantiques  d'alle- 
grefie  ?  Vous  avez ,  Madame ,  un  nouveau  pro- 

tecteur dans  le  ciel  :  qui  oferoit  vous  dire  que 
vous  avez  perdu  un  époux  fur  la  terre?  Il  vit  dans 

le  Seigneur  qui  vous  a  unis  ;  &  l'amour  qu'il  vous 
portoit,  pour  être  plus  épuré,  n'en  eft  pas  moins 
tendre.  Heureufe  perte  qui  ne  peut  nous  ravir  les 
objets  de  notre  jufte  attachement,  mais  qui  les 
perfectionne!  Ne  nous  affligeons  donc  plus,  Ma- 

dame ,  puifque  la  foi  nous  olfre  tant  de  motifs  de 
confolation.  Ayons  plus  de  courage,  pour  fuivre 

au  moins  de  loin  des  exemples  qu'il  eft  fi  glorieux 
d'imiter.  J'avois  exhorté  notre  pieux  défunt  [par 
une  Lettre  qu'on  rapportera  ci-après]  à  modérer 
les  exceffives  rigueurs  de  fa  pénitence  ;  maisl'efprit 
qui  l'y  pouflbit  étoit  plus  fort  que  moi;  &  j'ad- 

mire aujourd'hui  ce  que  ma  lâcheté  paroiffoit  def- 
approuver.  Que  n'ai-je  été  comme  vous ,  Mada- 

me ,  témoin  de  tant  de  vertus ,  afin  que  ma  foi- 
bleffe  fût  au  moins  confondue  par  une  lïfainte  ar- 

deur !  Votre  piété  les  fera  revivre  ;  &  j'efpére  qu'en 
continuant  d'édifier  l'Eglife ,  vous  ne  m'oublierez 
pas  dans  vos  prières ,  puifque  je  fuis  avec  une  ref- 
peétueufe  eftime,  Madame,  votre  très  humble, &c] 

Lettre  du  même  Prélat  à  feu  M.  de  Paris  Con- 
feiller  au  Parlement ,  lequel  a  eu  grand  foin  de  la 
tenir  cachée  pendant  fa  vie.  Elle  eft  dattée  du  z6. 
Août  1736. 

Les  occafions  ,  Monfieur,  qui  me  procurent 

l'honneur  de  recevoir  de  vos  nouvelles,  me  font 
infiniment  précieufes.  M.*** fut  une  Lettre  vi- 

vante de  votre  part...  Il  eftfi  plein  de  vous,  qu'il 
vous  peint  d'après  nature.  Que  j'ai  de  joie  de  vous 
voir ,  Monfieur ,  au  moins  par  des  amis  fi  capa- 

bles de  m'embaumer  par  l'odeur  de  vos  vertus  ! 
Us  en  font  fi  édifiés ,  que  leurs  difeours  prouvent 

fcnfiblement  qu'ils  tâchent  d'imiter  ce  qu'ils  admi- 
rent. Mais  ne  pourrois-je  point  vous  repréfen- 

ter,  Monfieur ,  leurs  allarmcs  &les  miennes ,  fans 

vous  être  un  fujet  de  fcandale?  C'eft  notre  inté- 
rêt, c'eft  le  bien  de  l'Eglife,  c'eft  l'édification  de 

nos  frères  ,  qui  demandent  par  ma  bouche  que 
vous  vous  ménagiez  davantage.  On  vous  trouve 

d'un  maigre  qui  fait  préfumer  que  les  rigueurs  de 
votre  pénitence  vous  conduiront  bientôt  au  tom- 

beau. Mais  vous  eft-il  permis  de  courir  ainfi  après 
la  mort,  fans  que  nous  puiffions  nous  plaindre 
de  votre  perte  ?  Dieu  vous  a  donné  une  époufe 

félon  fon  cœur:  bien  loin  de  s'oppofer  au  bien  , 
je  fuis  ravi  d'apprendre  qu'elle  fuit  vos  traces  com- 

m 
me  une  autre  ThéraGc  qui  eft  la  digne  compaçne 
d 'un  nouveau  Paulin  ;  mais  elle  a  peut-être  befoin 
d'un"  foutien ,  &  Dieu  ne  vous  a  pas  unis  par  des liens  lacrés,  pour  vous  féparer  ainfi  avant  le  terns. 
Vous  m'accableriez  de  douleur ,  fi  j'avois  le  mal  - 

heur de  vous  fui-vivre.  Soyez  chrétien,  pénitent, 
Sujet  fidèle,  bon  Magiftrat;  mais  fovez  aufli  un 

époux  tendre,  un  ami  confiant,  un  'citoyen  uti- le; &  pour  tout  dire  en  un  mot,  confacrez-vous 
entièrement  à  Dieu  ,  mais  laiffez-nous  édifier 
long-tems  de  vos  exemples,  &  ne  nous  enviez 
pas  la  confolation  de  voir  revivre  en  vous  le  nom 
&  la  piété  du  faint  Diacre.  Faites-lui  bien  ma 
Cour,  je  vous  en  conjure  ;&  affurez  Madame  de 
Paris  que  je  l'honore  par  le  même  refpeér.  avec lequel  je  fuis,  Monfieur,  votre  très  humble  & 

très  obéillant  ferviteur  ,  &c."J De  Marfeille. 
M.  Olive  Bourgeois  de  cette  ville ,  âgé  de  plus 

de  quatre-vingts  ans ,  avoit  chez  lui  une  de  fes  pa- 
rentes à  peu  près  de  même  âge  ,  laquelle  étant  dé- 

jà paralitique ,  eut  il  y  a  environ  neuf  mois  une 
attaque  d'apoplexie  qui  la  mit  dans  un  danger  de 
mort  évident.  Son  charitable  hôte ,  dont  l'ancien- 

ne &  folide  piété  eft  connue  &  refpeéfée  ici  de 
tous  ceux  qui  ne  font  pas  aveuglément  livrés  à  M. 
de  Marfeille,  alla  à  la  paroifle  avertir  le  Curé, 
qui  refufa  fon  miniftere ,  &  qui  ne  vint  enfin  vi- 
liter  la  malade  que  fur  les  Sommations  qui  lui  en 
furent  faites  juridiquement  ;  M.  Olive  s'étant  vu 
forcé  de  prendre  cette  voie ,  pour  manifefter  la 
foumiffion  de  fa  parente  aux  loix  véritables  de 

l'Eglife ,  &  le  defir  fincere  qu'elle  avoit  de  rece- 
voir les  Sacremens.  Le  Cure ,  félon  l'abus  domi- 
nant de  ce  Diocefe ,  ne  prêcha  à  fa  paroiffienne 

expirante ,  que  la  foumiliîon  à  la  Bulle  comme 
règle  de  foi,  &  comme  l'unique  porte  pour  en- trer au  ciel.    Les  fentimens  de  la  moribonde  fur 
ce  point  étoient  notoires  dans  toute  la  ville.  Ce- 

pendant un  oui  que  l'infidèle  Miniftre  prétendit 
qu'elle  avoit  proféré ,  &  qu'il  prit  pour  un  ac- 
quiefeement  futhïant  à  tout  ce  qu'il  exigeoit  d'el- 

le ,  l'engagea  à  lui  apporter  fur  le  champ  le  Saint Viatique,  &  à  lui  adminiftrer  les  Sacremens.  La 
malade  un  peu  revenue  d'un  accident  qui  ne  laiffe 
gueres  pour  l'ordinaire  de  liberté  d'efprit,  ne  fe 
fouvint  en  aucune  forte  d'avoir  confenti  à  l'acce- 

ptation de  la  Bulle  ;  &  fe  fouvint  au  contraire  par- 
faitement que  la  Bulle  eft  une  trop  mauvaife  pie- 

ce  pour  l'accepter,  &  que  jamais  elle  n'avoit  eu 
intention  de  le  faire.  Elle  s'en  expliqua  ainii  avec le  Prêtre  de  la  paroiffe  prépofé  à  la  vifite  des  ma- 

lades ,  lui  déclarant  que  li  elle  avoit  lai  (Té  invo- 
lontairement échapper  quelque  parole  qui  eût  un 

autre  fens,  elle  la  rétraétoit.  Tel  fut  au  moins  le 
fens  de  la  déclaration  de  cette  bonne  fille.  M.l'E- 
véque  en  fût  informe.  Il  en  prit  occafion  d'accu- 
fer  M.  Olive  auprès  de  M.  le  Cardinal  deFleurv; 
&  fur  la  feule  dénonciation  de  ce  Prélat ,  dont  lé 
zele  immodéré  ik  les  excès  de  toute  efpece  par 
rapport  aux  difputcs  préfentes  ne  font  que  trop 
connus,  arrive  une  Lettre  de  cachet  fignifiée  au 
refpectable  vieillard  le  10.  Mars  de  cette  année 

par  laquelle  il  lui  eft  ordonné  de  s'éloi?ner  à  vinn 
lieues  de  la  patrie.  On  peut  allurcr  hardiment  que 



n  confternation  fut  univerfeP.c  dans  cette  grande 
ville  ,  où  ce  citoyen  octogénaire  eft  révère  com- 

me le  perc  des  pauvres.  Tous  les  Hôpitaux  dépu- 
tèrent àuffi-tôt  vers  M.  l'Evcque  pour  réclamer 

cet  homme  refpcctable  ;  &  les  Adminiftrateurs  cer- 
tifièrent au  Prélat  que  celui  qu'il  bannifloit  ainfi , 

procurait  à  leurs  pauvres  les  plus  abondantes  au- 
mônes. M. l'Evcque  héfita  quelque  tems  ;  &pour 

toute  fatisfaétion ,  il  leur  dit  qu'il  ignoroit  le  bien 
que  M.  Olive  faifoit  aux  Hôpitaux  ;  mais  qu'au  re- 

lie il  étoit  bon  que  les  gens  de  Marfeille  appril- 
fent  qu'il  avoit  du  crédit  à  la  Cour.  Le  Prélat  ne 
s'en  tint  pas  là ,  comme  on  va  voir  par  la  Lettre cueM.deSenez  écrivit  à  M.  Olive  fur  fon  bannif- 
fement.    Elle  eft  dattée  du 29.  Juin  1737. 

J'ai  été  exactement  informé ,  Monfieur,  des 
tribulations  que  vous  feuifrez  pour  la  caufe  de 

,,  Dieu  ,  &  j'y  ai  pris  toute  la  part  polîible.  Connoif- 
,,fant  votre  piété ,  je  ne  fuis  pas  furpris  qu'elle  ait 
,,été  mile  à  l'épreuve  :  l'exil  eft  aujourd  huile  fort 
,,  des  plus  gens  de  bien.  Dieu  couronne  parla  vos 

bonnes  œuvres ,  Jkj'cfpére  que  fa  miféricorde  les 
,,récompenfcra  d'une  gloire  immortelle.  Ses  def- ,,  feins  font  bien  différais  de  ceux  des  hommes. 

,,*I1  fe  fert  de  leurs  préventions  pour  confommer 
l'oeuvre  de  votre  falut.  Il  faut  plaindre  leur  aveu- 

,,glement,  car  il  eft  digne  de  larmes.  Je  frémis, 

quand  je  penfe  aux  horribles  calomnies  qu'on  a répandues  contre  vous ,  en  vous  imputant  de 

,,  faux  crimes.  Eft-ce  ainfi  qu'on  fe  lave  dufoule- 
,,vement  qu'a  caufé  à  Marfeille  la  vexation  que 
,,vous  fouffrez  par  un  prétexte  auffi  injufte  que 

frivole?  On  afenti  le  ridicule  qu'il  y  avoit  d'exi- 1er  un  vieillard  octogénaire  ,  pour  avoir  fait  une 
,,fommation  en  jufiiee  réglée  au  Curé  qui  refufoit 

d'adminiftrer  les  Sacremens  à  une  parente  qui  fe 
,,trouvoit  en  danger  de  mort;  &  pour  achever  le 

portrait,  on  a  cherché  les  couleurs  les  plus  noi- 
,,res.  Votre  réputation,  Monfieur,  eft  t;op  bien 

établie  pour  en  fouffrir  la  moindre  atteinte  ;  mais 
,,  de  quels  fupplices  la  juftice  divine  ne  punira- 

it-elle pas  Ténormité  d'une  perfécution  fi  odieufe! 
„Je  fuis  affligé  qu'elle  ait  un  Evêque  pour  auteur, 
„puifqu'il  feroit  difficile  d'en  trouver  des  exemples 

parmi  les  nations  barbares.    Combien  ne  faut-il 

,,pas  être  aveuglé  pour  couvrir  tantd'injuftices  du manteau  de  la  Religion  &du  zele  delà  gloire  de 

„  Dieu  !  Soyez  ,  je  vous  prie ,  bien  perfuadé  de  l:e- 

„ftime  finc'ere  avec  laquelle  je  fuis,  Monfieur, 
9,  votre  ,  &c.  " M.  Olive  ,  ainfi  proferit  par  les  foins  de  fon  Evê- 

que ,  eft  toujours  demeuré  dans  le  célibat.  Ils 
ptoient  ci-devant  t  ois  frères ,  anciens  amis  de  l'O- ratoire ,  &  vivans  tous  trois  enfemble  comme  de 

bons  Pères  de  l'Oratoire.  Il  en  mourut  un  en  1731. 
dans  une  très  grande  réputation  de  piété,  fans  que 
les  témoignages  les  plus  formels  de  la  pureté  de 
fa  foi ,  nfles  follicitations  les  plus  touchantes ,  ni 
les  plus  folides  représentations  de  la  part  de  celui 
qui  donne  lieu  à  cet  article ,  ni  les  fommations 

faites  au  Curé ,  ni  ce  qu'on  appelle  ici  un  com- 
parant fignifié  à  l'Evcque  ,putlerit  lui  procurer  les 

Sacremens:  fon  oppolition  à  la  Bulle  étant  l'uni- 
que motif  de  cet  ir.julle  refus.  Ainli  cette  famille 

eft  bien  noire  aux  yeux  de  M.  de  Marfeille ,  en  mê- 

me tems  qu'elle  eft  bien  innocente  &  bien  eftima- ble  aux  yeux  de  tous  fes  Diocéfains ,  qui  ne  font 
pas  auffi  prévenus  que  lui.  Voyez  les  Nouvelles 
du  30. Décembre  I73i.pagei59. 

[On  ne  dit  point  dans  les  Mémoires  fur lefquels 

cet  article  eft  dreilè,ii  la  malade  parente  de  l'Exi- lé eft  morte  de  la  maladie  dont  on  parle  ;  ni  quels 
font  les  cimes  qui  ont  été  imputés  après  coup  à 
M.  Olive  par  M.  de  Marfeille,  pour  fe  laver,  com- 

me dit  M.  de  Senez,du  foulévement  caufé  à  Mar- 
feille par  cette  vexation  inouie.] 

De  Chablis ,  Diocefc  tk  Langres. 
I.  Le  jour  de  la  Pentecôte  dernière  plufieursper- 

fonnes  que  le  fieur  Maldan  Curé  de  cette  ville  n'a- voit  point  voulu  entendre  en  Confeffion  à  la  fête 
de  Pâques,  &  à  qui  il  avoit  refufé  des  billets  pour 

les  Prêtres  du  voilinage  ,  s'étant  préfentées  à  la 
fainte  Table ,  ce  Curé  &  fon  Vicaire  ne  firent  aucu- 

ne difficulté  de  leur  donner  la  Communion.  Une 
Dame  de  la  Communauté  de  la  Croix ,  qui  étoit 
dans  le  même  cas ,  fe  préfenta  le  jour  de  la  Fête- 
Dieu  avant  la  Grand' Meffe  pour  communier.  Le 
fieur  Maldan  qui  l'apperçut  après  le  premier  tour 
parut  embarraffé.  Il  revint  aux  pieds  de  l'Autel , 
puis  fe  retournant  il  dit  à  ceux  qui  reftoient ,  que 
M.  le  Vicaire  avoit  oublié  de  confacrer  des  pains, 

&  qu'il  n'y  en  avoit  plus  :&  fur  le  champ  il  remit 
le  S.  Ciboire  avec  précipitation  dans  le  Tabernacle. 

Mais  cette  Sœur  s'étant  préfentée  de  nouveau  à 
la  fin  de  la  Grand'  Méfie  célébrée  par  le  Curé ,  le 
Vicaire  qui  donna  la  Communion ,  la  lui  admini- 
ftra  comme  aux  autres. 

II.  On  a  vu  dans  la  feuille  du  a.  Juin  dernier, 

page  ico.  qu'une  mere  de  famille  n'avoitpu  faire  fes 
Pâques ,  parce  qu'elle  avoit  mis  une  de  fes  filles  chez 
les  Sœurs  de  la  Crcix  ,  quoiqu'elle  eût  repréfenté  au 
Curé  que  fon  mari  le  vouloit ,  qu'elle  n'étoit  pas 
la  maitrefie ,  Se  que  d'ailleurs  elle  étoit  en  danger à  caufe  de  fa  groffefle.  Vers  la  fin  de  Juillet  le 

fieur  Maldan  lui  fit  dire  qu'elle  pouvoit  venir,  & 
qu'on  l'écouteroit.  En  conféquence  de  cette  invi- 

tation elle  s'adrefia  au  Vicaire  qui ,  après  l'avoir 
entendue ,  exigea  de  nouveau  qu'elle  retirât  fa  fil- le de  la  Communauté  de  la  Croix.  Cette  Dame 

lui  fit  les  mêmes  réponfes  qu'elle  avoit  faites  à 
Pâques;  à  quoi  elle  ajouta  qu'elle  avoit  eu  depuis peu  deux  accidens  conlidérables  [&qui  mettoient 

réellement  fa  vie  en  danger.]  Le  Vicaire  n'y  eut 
aucun  égard  ,  &  lui  refufa  comme  à  l'ordinaire l'Ab- folution.  Le  Jeudi  25.  du  même  mois  les  mêmes 
accidens  étant  furvenûs ,  cette  Dame  fe  trouva  deux 
jours  après  dans  un  danger  évident.  Le  Vicaire  la 

confefla ,  &  lui  donna  l'Extrême  Onction ,  mais non  le  S.  Viatique,  prétextant  que  la  foiblefle  de 
la  malade  ne  le  permettoit  pas.  Sur  quoi  une  pa- 

rente de  cette  moribonde  repréfentant  au  Vicaire 

le  tort  qu'il  avoit  de  ne  lui  avoir  pas  laille  faire 
fes  Pâques ,  il  répondit  fechement  qu'il  ne  devoit 
pas  chercher  à  juftifier  fa  conduite  devant  les  hom- 

mes, mais  devant  Dieu.  La  malade  mourut  le 

même  jour;  &  le  lendemain  Dimanche 'le  fieur 
Maldan  ,  pour  fe  difpenferde  faire  le  convoi  ,s'en 
alla  avant  Vêpres  à  quelques  lieues  de  fa  pareille. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  2.6.  Octobre  1737. 

D'Auxerre. 

Le  Vendredi  Saint  19.  Avril  1737.  fur  le  foir,M. 
Crête  de  laBarcelle  , Prévôt  de  la  Maréchauflee  de 
cette  ville ,  fe  tranfporta  dans  une  maifon  où  de- 

meuraient quelques  Demoifelles  de  piété  ,  8c  y  de- 
manda Mademoifelle  Rebiere-d'Huviez ,  laquelle 

n'étoit  pas  encore  de  retour  des  Offices  divins ,  8c 
des  exercices  de  religion  qui  rempliffent  d'ordinai- 

re toute  cette  fainte  journée.  Il  s'informa  où  elle pouvoit  être;  mais  comme  on  fe  doutoit  du  fujet 

de  fa  vifite ,  on  s'excufa  de  lui  donner  aucune  lu- 
mière fur  cet  article.  Ainfi  après  avoir  inlifté ,  en 

proteftant  qu'il  ne  vouloit  point  lui  faire  de  peine, Û  fallut  fe  contenter  de  faire  dans  la  maifon  une 
recherche  exacte ,  dont  il  dreffa  fon  Procès-verbal. 

Comme  cette  Demoifelle  n'étoit  prefque  point connue  dans  la  ville,  il  lui  fut  aifé  de  fe  cacher  & 

d'éviter  les  pièges  qu'on  lui  tendoit.  Le  Prévôt , 
dans  l'efpérance  de  quelque  nouvelle  découverte , 
revint  à  la  charge  ,  fit  beaucoup  de  queflions  à  un 
voifin ,  8c  quelques  jours  après  manda  ce  même 

voifin  :  mais  toutes  ces  enquêtes  ont  été  jufqu'à 
préfent  fans  effet.  On  a  fu  depuis ,  qu'il  avoit  ordre 
de  conduire  Mademoifelle  d'Huviez  en  chaife  de 
porte,  nuit  &  jour ,  au  Couvent  des  Urfulines  de  Li- 

moges ,  dirigées  par  les  Jéfuites ,  le  tout  aux  dépens 
de  la  famille  de  cette  Demoifelle  qui  n'a  gueresque 
vingt  ans.  Pour  favoir  quel  eft  le  motif  d'une  vexa- 

tion fifinguliere  contre  uneperfonnequefonfexe, 
fon  âge  8c  fa  vertu  fembleroient  devoir  mettre  à 

l'abri  de  pareils  traitemens ,  il  faut  reprendre  les chofes  de  plus  haut. 
Après  le  defaftre  arrivé  le  15.  Odlobre  1735.  à 

Treigny  ,  paroiffe  du  Pere  Terraffon  ,  c'étoit  peu 
d'avoir  frappé  lePafteur  :  il  falloit  encore  difperfer le  troupeau ,  &  chaffer  de  cette  retraite  ceux  qui 
auroient  pu  continuer  à  y  faire  quelque  bien.  On 
en  vouloit  principalement  à  Meilleurs  Dartaguiet- 
te  &  d'Huviez,  Eccléfiaftiques  occupés  à  faire  les 
écoles.  Comme  M.  Hérault  connoit  particulière- 

ment M.  Dartaguiette ,  &  qu'il  a  de  la  confidéra- 
tion  pour  fa  famille,  il  lui  fit  écrire  que  l'intention 
de  la  Cour  étoit  qu'il  fortît  de  Treigny  ,  lui  8c  les 
autres  qui  y  étoient  reftés  ;  que  c'étoit  l'unique 
moyen  d'éviter  un  traitement  [plus]  rigoureux ,  de fe  conferver  une  entière  liberté,  8c  de  détourner 

les  reftes  de  l'orage  de  deffus  cette  paroiffe  [défo- 
lée.]  Ces  Meilleurs  ne  pouvoient  fe  réfoudre  à 
abandonner  une  œuvre  que  Dieu  leur  avoit  con- 

fiée par  le  miniftere  de  leur  digne  Pafteur  ;  mais 

enfin  leur  foumifïion  pour  l'ombre  même  des  or- 
dres de  Sa  Majefté,le  confeil  de  leurs  amis,  8c  la 

crainte  d'attirer  une  nouvelle  irruption  dans  la  pa- 
roiffe, les  déterminèrent  à  céder  malgré  eux  au 

malheur  des  tems.  En  venant  ici  prendre  congé 

de  M.  l'Evêque,  ils  trouvèrent  un  de  leurs  amis 
[Monfieur  Grillot]  obligé  alors  par  une  nouvelle 
Lettre  de  cachet ,  dont  il  a  été  parlé  dans  fon  tems, 

de  s'éloigner  de  trente  lieues  de  Paris  &  d'autant  de 
Chablis.  Ces  trois  amis ,  après  en  avoir  délibéré  en- 
femble  ,  réfolurent  de  choifir  ci uelquc  retraite  écar- 
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tée,  où  ils  puflent  vivre  dans  la  pénitence  &  tra- 
vailler en  paix  à  leur  propre  fanctification  ;  fe  con- 

tentant de  gémir  fur  les  maux  dont  l'Eglife  eft 
inondée.  Ils  comptoient  qu'on  n'auroit  rien  à  leur 
dire,  dès  qu'ils  feroient  ainfi  renfermés  en  eux- mêmes,  fans  faire  ni  liaifons  ni  connoiffances ,  & 

fans  fe  mêler  ni  d'inflruire ,  ni  de  diftribuer  des  Li- 
vres. Ce  n'efl  pas  qu'ils  ne  fuffent  très  perfuadés 

que  c'eft  une  œuvre  excellente  d'inflruire  fur-tout 
les  pauvres  gens  de  la  campagne  ,  ou  de  vive  voix, 
ou  par  le  moyen  des  bons  Livres  :  ils  croyoient 

feulement  que  Dieu  ne  demandoit  d'eux  autre  cho- 
fe  pour  le  préfent ,  finon  le  foin  de  s'affermir  &  de 
s'avancer  dans  la  piété.  Mais  afin  qu'il  ne  manquât 
à  notre  malheureux  fi e cl e  aucun  des  traits  qui  doi- 

vent le  caraftérifer ,  il  falloit  que  cette  parole  fût 

exactement  vérifiée  :  Celui  qui  s'ejl  retiré  du  mal  a 
été  expofé  en  proie.  If.  LIX.  15.  &  qu'on  vît  empri- fonner ,  &  chaffer  du  royaume  ,  fans  information , 
fans  interrogatoire  ,  fans  avoir  pris  la  moindre  pré- 

caution pour  connoître  la  vérité  des  faits ,  trois 

Eccléfiaftiques ,  dont  tout  le  crime  eft  d'avoir  cher- ché la  retraite  8c  la  pénitence.  Ces  Meffieurs  cru- 

rent donc  avoir  trouvé  ce  qu'ils  cherchoient ,  dans 
les  montagnes  defertes  de  la  Marche ,  où  eft  fituée 

la  maifon  paternelle  de  M.  d'Huviez.  Ils  y  arrivè- rent le  zi.  Janvier  1736.  8c  dans  le  même  tems  M. 
d'Huviez,  du  confentement  de  M. de  Naillac  fon 
frère  aîné,  avoit  engagé  Mademoifelle  d'Huviez leur  fœur  à  venir  demeurer  à  Auxerre.  Il  crut 

qu'elle  y  trouvèrent  une  fociété  convenable ,  avec 
les  fecours  néceftaires  pour  s'inftruire  de  la  Reli- gion 8c  fe  former  à  la  piété;  fecours  dont  elle 
étoit  abfolument  dépourvue  dans  le  Diocefe  de  Li- 

moges, où  l'ignorance  de  la  Religion  eft  fi  profon- 
de, qu'on  peut  dire, au  moins  de  certains  cantons, 

qu'à  peine  le  nom  de  Dieu  y  eft  connu.  La  di- 
ftance  des  lieux  n'a  pas  empêché  que  cette  De- 

moifelle n'ait  été  envelopée  dans  les  vexations 
exercées  contre  fon  frère  8c  contre  fes  deux  compa- 

gnons de  retraite.  Voici  ce  qu'on  a  pu  découvrir 
des  intrigues  qui  ont  attiré  ces  vexations ,  8c  quel- 

le a  été  l'efpece  de  procédure  des  Inquiiîteurs  de 
Limoges.  On  a  déjà  rendu  un  compte  fommaire 
de  cet  événement ,  page  44.  des  Nouvelles  de  1736. 

article  de  Limoges  ;  mais  outre  qu'on  n'a  point 
encore  parlé  de  fes  fuites ,  le  fait  eft  affez  intéref- 
fant  pour  mériter  un  détail  plus  circonflancié.  Le 
Curé  de  S.  Sulpice,  Officiai  de  M.  de  Limoges  à 

Gueret,  eft  celui  qu'on  dit  avoir  été  l'auteur  ou le  compilateur  des  aceufations  calomnieufes  ;  8c 

l'on  prétend  qu'il  les  a  fait  enfuite  autorifer  parla 
fignature  d'un  nombre  de  Curés  du  voifinage.  Ces aceufations  roulent  fur  des  diflributions  de  Livres, 

des  inftructions  8c des  conférences:  ce  qui  n'a  pas le  moindre  fondement ,  8c  ce  qui  eft  même  contre 
toute  vraifemblance  ;  car  parmi  les  gens  de  cam- 

pagne il  y  en  a  fort  peu  dans  cette  province  qui 
fâchent  lire  ,  8c  qui  puiflent  entendre  quelque  cho- 
fe  à  des  infini  et  ions  qui  ne  feroient  pas  faites  dans 
le  jargon  du  pays. V  v 
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Cependant  M.  de  Limoges  (Benjamin  de  l'Ifle Duguaft)  qui,  à  la  grande  fcience  dont  on  a  vu  des 
échantillons  dans  les  Nouvelles,  réunit  un  zèle  dont 

l'amertume  eft  proportionnée  à  fon  humeur  natu- 
relle ,  appuyant  de  fon  mieux  ces  délations ,  de- 

manda qu'on  arrêtât  non  feulement  les  trois  Ec- 
cléftaftiques ,  mais  encore  M.  d'Huviez  deNaillac, 
qui  ne  pouvoit  être  coupable  que  d'avoir  reçu  chez 
lui  ion  frère  avec  deux  de  fes  amis;  qu'on  faifit 
tous  leurs  Livres  8c  papiers  ;  qu'on  ouvrit  toutos les  Lettres  adrcflées  à  M,  de  Naillac  ou  chez  lui, 

8c  qu'après  s'être  informé  de  l'endroit  où  étoit  Ma- 
demoifelle  d'Huviez ,  on  l'obligeât  à  revenir  en  fon 
pays.  Des  demandes  fi  étonnantes  furent  écoutées; 

8c  une  affaire  fi  intéreffante  pour  l'Eglife  &  pour 
l'Etat  fut  agitée  dans  un  Confeil  qui  le  tint  entre M.  le  Cardinal ,  M.  Chauvelin  alors  Garde  des 
Sceaux, &  M.  Hérault.  On  y  appella  auffiM.  Pal- 
lu  Intendant  de  Moulins ,  qui  étoit  alors  à  Paris. 
Comme  ce  Magillrat  connoit  M.  deNaillac,  qui 
eft  Tréforier  de  France  du  Bureau  de  Moulins , 

il  empêcha  qu'il  ne  fût  compris  dans  le  jugement 
qui  fut  rendu  fur  les  concluiions  de  M.  de  Limo- 

ges ,  &  fur  la  feule  apparence  de  Janfenifme  ;  car 
Meilleurs  Dartaguiette  8c  Grillot  étoient  dénon- 

cés fous  des  noms  qui  n'étoient  nullement  connus ni  de  M. le  Cardinal  ni  de  M.  Hérault.  On  vou- 
loit  envoyer  des  Exemts  de  Paris ,  8c  faire  ame- 

ner les  prifonniers  à  Vinccnnes;  mais  l'Intendant 
obferva  que  c'étoit  une  dépenfe  inutile  ,  puifqu'on 
pouvoit  les  faire  conduire  à  peu  de  frais  au  Châ- 

teau d'Angoulême  par  la  Maréchauffee  de  Gueret. 
En  conféquence  toutes  les  Lettres  adreffées  à  M. 
de  Naillac  furent  arrêtées  &c  ouvertes ,  8c  le  pre- 

mier jour  de  Mars  1736.  le  Subdelégué ,  nomme 
M.  de  Fournoue ,  malgré  fon  grand  âge  &  la  ri- 

gueur de  la  faifon ,  partit  un  peu  après  minuit , 
accompagné  de  M.  Dumas  Prévôt  de  la  Maréchauf- 
fée ,  avec  une  Brigade  qui  devoit  être  renforcée 

d'une  féconde  à  quelque  diftance  du  village  de 
Ceflac.  Tout  ce  cortège  étant  arrivé  à  la  maifon, 
on  éveille  cesMefiîeurs,  &le  Prévôt  leur  montre 
trois  Lettres  de  cachet ,  par  lefquelles  il  lui  eft  or- 

donné de  les  conduire  au  Château  d'Angoulême. 
Cette  nouvelle  les  furprit.  Ils  n'étoient  pas  enco- re affez  au  fait  de  la  jurilprudence  fi  commode  & 
fi  ufitée ,  félon  laquelle  on  commence  par  punir 
les  accufésjfauf  à  examiner  dans  la  fuite  fi  lesac- 
eufations  ont  quelque  fondement.  Cependant 

après  avoir  déclaré  qu'ils  étoient  très  fournis  aux ordres  de  Sa  Majefté,  ils  fe  mirent  en  prières  un 
peu  de  tems ,  8c  firent  leurs  paquets. 

Le  Subdelégué  de  fon  côté  exécutoit  l'ordre 
qu'il  difoit  avoir  de  faifir  les  Livres  Scies  papiers. 
La  rigueur  qu'il  y  employa  étoit  telle ,  qu'auprès de  lui  les  Vanneroux  &  les  Dubuts  parferaient 
pour  des  hommes  faciles  8c  indulgens;  8c  il  ac- 
compagnoit  cela  de  proteftations  d'amitié  8c  de 
complimens  dont  la  fincerité  n'étoit  pas  bien  évi- 

dente. Il  refufa  de  montrer  l'ordre  en  vertu  du- 
quel il  agiffoit  de  la  forte  ;  &  il  eut  la  dureté 

de  refufer  à  M.  Grillot  jufqu'à  un  petit  Nouveau Teftament  latin.  Il  emporta  donc  tumultuairement 

tout  ce  qu'il  trouva  de  Livres  8c  de  papiers  dans 
les  chambres  de  ces  Meffieurs  ;  8c  fe  retira ,  après 

avoir  enfermé  fous  le  fcellé  quelques  cailles  plei- nes de  Livres. 
Après  le  diné  ces  trois  Meilleurs  partirent  à 

cheval  pour  Angoulême  avec  leurs  conducteurs. 
Dans  les  villes  où  ils  pa(Toient,on  étoit  furp  isde 
voir  des  prifonniers  fi  tranquilles.  Il  eft  vrai  que 

quoiqu'ils  fuflent  exactement  gardés ,  M.  Dumas 
leur  donnoit  tant  de  marques  d'eltime  8c  d'amitié,  8c 
qu'il  avoit  tant  d'attention  à  prévenir  leurs  befoins, 
qu'ils  oublioient  prefque  leur  captivité  ,  dont  le 
Prévôt  paroiffoit  beaucoup  plus  touché,  qu'ils  ne 
l'étoient  eux-mêmes.  Ils  arrivèrent  à  Angoulême le  5. Mars, après  avoir  cfluyé  fur  de  méchans che- 

vaux les  incommodités  qu'on  peut  s'imaginer  dans une  telle  faifon  ,  8c  dans  les  chemins  du  Limoufin. 
Le  Lieutenant  de  Roi  du  Château  leur  fit  beau- 

coup d'honnêtetés ,  fuivant  les  ordres  qu'il  difoit en  avoir  reçus  ;  8c  ces  Meffieurs  ont  paru  très  con- 
tens  de  la  manière  dont  il  les  avoit  traités.  Après 
qu'ils  eurent  paffé  un  mois  dans  ce  Château ,  on leur  permit ,  par  ordre  de  M.  de  Saint  Florentin , 
de  faire  venir  toutes  fortes  de  Livres  avec  privilè- 

ge ,  d'avoir  du  papier  &  de  l'encre ,  8c  de  choifir  un 
ConfefTeur.  Leur  prifon  dès  lors  ne  fut  plus  qu'une 
retraite ,  qui  leur  parut  d'autant  plus  fure  8c  plus 
avantageufe ,  qu'elle  étoit  moins  de  leur  choix.  La 
providence  leur  y.  fit  trouver  des  confolations  8c 
des  fecours  auxquels  ils  ne  fe  feroient  jamais  at- 

tendus, &  par  des  moyens  qui  ne  leur  feroient  pas 
venus  dans  la  penfée.  Mais  il  ne  faut  pas  taîre  1a 

manière  dont  en  ufa  envers  eux  feu  M.  l'Evêque 
d'Angoulême.  Ce  Prélat,  encore  plus  vénérable  par fon  attachement  inviolable  à  la  faine  doctrine  que 
par  fon  grand  âge ,  marqua  en  toute  occafion  com- 

bien il  prenoit  de  part  aux  fouffrances  de  ces  Mef- 

fieurs ,  combien  il  refpeétoit  les  liens  qu'ils  avoient 
le  bonheur  de  porter  pour-  la  caufe  de  l'Appel , dans  laquelle  ils  lui  étoient  unis  :  offrant  avec  bon- 

té Se  même  avec  joie  de  leur  prêter  les  Livres 
dont  ils  auroient  befoin.  Quoique  fon  extrême 
vieillerie  lui  caufât  des  abfences  d'efprit,  ôc  lui  fit 
oublier  la  plupart  des  chofes  qu'il  apprenoit  récem- 

ment, fon  cœur  fuppléoit  à  fa  mémoire.  Il  s'in- formoit  très  fouvent  de  leur  fanté  8c  de  leur  fitua- 

tion  ;  8c  il  fouhaitoit  qu'ils  fuflent  informés  de  fes 
difpofitions  à  leur  égard.  Enfin  le  defir  qu'il  avoit de  les  voir  le  porta  a  faire  un  effort  :  il  fortit ,  ce 

qu'il  faifoit  bien  rarement ,  8c  fe  fit  porter  au  Châ- 
teau ,  dans  l'efpérance  qu'on  ne  refuferoit  pas  de lui  laiffer  voir  les  prifonniers.  Mais  M.  le  Lieute- 

nant de  Roi ,  n'ofant  prendre  cek  fur  lui ,  eut  foin 
de  fe  cacher ,  ne  pouvant  d'ailleurs  fe  réfoudre  à 
refùfer  en  face  un  Evêque ,  pour  qui  il  étoit  plein 
d'eftime  8c  de  vénération. 
_  Pendant  que  les  trois  prifonniers  attendoient 

ainfi  en  paix  les  ordres  de  la  divine  providence , 
M.  de  Limoges  goutoit  de  fon  côté  les  fruits  de  fa 
victoire,  8c  annonçoit  avec  joie  un  pareil  traite- 

ment à  tous  les  Janféniftes  qui  tomberaient  fous 

fa  main.  [L'affaire  de  la  Dalmaix ,  cet  amas  d'in- 
juftices  8c  d'iniquités  fi  criantes ,  fait  voir  que  ce 
n'eft  pas  en  vain  que  ce  Prélat  fe  flate  de  tout  ob- 

tenir de  M.  le  Cardinal  de  Fleury.]  Il  avoit  ap- 
pris qu'on  avoit  faifi  à  ces  Meffieurs  une  certaine 

quantité  de  Livres  :  il  demanda  qu'on  lui  en  en- 



voyât  un  état.  On  leva  donc  îes  fcellés,  Se  après 
avoit  fait  un  catalogue  exact  de  tous  les  Livres  qui 

fe  trouvèrent ,  on  écrivit  à  M.  de  Limoges  qu'il  ne 
s'étoit  trouvé  que  des  Pères  de  l'Eglife,  quelques 
Théologiens,  8c  un  grand  nombre  de  Livres  de 
piété,  tous  avec  privilège ,  8c  très  peu  qui  euf- 
fent  rapport  aux  affaires  du  tems.  Ces  Meffieurs 

«voient  fi  peu  penfé  à  diftribuer  des  Livres ,  qu'ex- 
cepté quelques-uns  dont  on  fait  un  ufage  jour- 

nalier ,  Se  qu'ils  avoient  chacun  en  propre ,  com- 
me la  Bible ,  il  n'y  avoit  de  tout  le  relie  qu'un 

feul  exemplaire.  On  ne  devineroit  pas  la  réponfe 
que  fit  fur  cela  M.  de  Limoges  :  le  lecteur  la 
qualifiera.  La  déciiion  épifcopale  envoyée  au  Sub- 
delégué  &  au  Prévôt  de  la  Maré chauffée  de  Gue- 
ret ,  portoit  en  fubftance  que ,  dans  la  difficulté 

qu'il  y  auroit  à  faire  le  difeernement  de  ces  Li- 
vres ,  il  n'y  avoit  qu'à  les  brûler  tous.  C'eft  un 

Evêque  qui  parle  ainfi:  mais  unEvêque  livré  aux 
Jéfuites  8e  aux  Sulpiciens:  un  Evêque  qui  par  la 

grande  part  qu'il  a  eue  à  la  manœuvre  diabolique 
de  la  Dalmaix ,  dont  le  myftere  d'iniquité  n'a  pu 
lui  être  inconnu ,  au  moins  depuis  que  l'affaire  a 
éclaté  dans  le  public ,  a  bien  mérité  d'être  livré  à 
un  tel  égarement.  M.  de  Fournoue  8c  M.  Du- 

mas furent  fi  furpris  de  l'ordre  de  M.  de  Limo- 
ges ,  qu'ils  ne  purent  s'empêcher  d'en  parler  à 

quelques  perfonnes  de  qui  on  le  tient.  Heureufe- 
ment  la  Cour  a  eu  d'autres  vues  que  M.  de  Limo- 

ges ;  8e  les  Livres  n'ont  pas  été  brûlés ,  mais  on 
n'a  point  fu  qu'ils  aient  été  rendus. 

Cependant  la  fœur  de  M.  d'Huviez  n'étoit  pas oubliée  ;  &  le  Subdelégué  ayant  déclaré  à  M.  de 

Naillac,de  la  part  de  M.  l'Intendant ,  que  la  Cour 
vouloit  favoir  où  elle  étoit,  8c  qu'il  faudroit  la 
ramener  chez  lui ,  il  répondit  qu'il  partoit  pour 
l'aller  joindre  ,  Se  qu'il  l'engageroit  à  revenir  avec lui.  Mais  on  ne  confeilla  pas  à  la  Demoifelle  de 
fe  mettre  ainfi  à  la  diferétion  de  M.  de  Limoges, 
qui  avoit  peut-être  obtenu  dès  lors  un  ordre  fecret 
pour  l'enfermer  dans  un  Couvent.  Elle  demeura 
donc  au  même  endroit ,  comptant  qu'avec  le  tems 
on  ne  penferoit  plus  à  elle.  Quoique  M.  l'Inten- dant de  Moulins  8c  fon  Subdelégué  donnaffentde 
tems  en  tems  quelques  allarmes,on  ne  pouvoitfe 

perfuader  qu'on  pouffât  l'inquifition  jufqu'à  entrer 
dans  l'intérieur  des  familles ,  &  à  rendre  les  Evê- 
ques  maîtres  abfolus  de  l'éducation  des  jeunes  per- 

fonnes de  l'un  8e  l'autre  fexe.  Mais  nous  fommes 
dans  un  fiecle  de  prodiges  de  toute  efpcce  ,  8c  l'ex- 

pédition du  Vendredi-Saint  de  cette  année  a  fait 
voir  combien  eft  odieufe  8c  tyrannique  la  domi- 

nation que  certains  Evêques  Conftitutionnaires 
exercent  dans  les  provinces ,  fur  tout  dans  celles 
qui  font  éloignées  de  Paris. 

Enfin  pour  revenir  aux  trois  prifonniers ,  8c  ter- 

miner un  récit  qui  n'a  peut-être  déjà  que  trop 
d'étendue, le  iç.  Juin  1736.  on  leur  annonça  une liberté  dont  les  conditions  étoient  un  peu  dures. 
On  leur  remit  à  chacun  une  Lettre  de  cachet, 

dont  la  forme  eft  remarquable.  "De  par  le  Roi. 
Sa  Majefté  permet  au  ficur ...  de  fortir  du  Château 

d'Angoulêmc  ,  où  il  eft  actuellement  par  fesor- ,,  dres ,  à  condition  toutefo  s  de  fe  retirer  hors  du 

„  Royaume ,  lui  faifant  dcfenfe  d'y  rentrer  fous 

peine  de  defobéi fiance ,  Se  ce  jufqu'à  nouvel  or- 
,,dre  de  fa  part.  Fait  à  Vcrfailles  le  8.  Juin  1736. 

,, Signé,  Louis.  &  plus  bas ,  Phelipeaux.  " 
Peu  de  tems  après ,  M.  Dartaguiette  8c  M.  d'Hu- 

viez fe  rendirent  à  Paris ,  pour  voir  s'il  y  auroit 
moyen  d'obtenir  la  révocation  de  Lettres  de  ca- chet fi  extraordinaires ,  tant  pour  la  forme  que  pour 
le  fond,  ou  du  moins  pour  prendre  leurs  mefu- 
res ,  8c  fe  difpofer  à  partir.  M.  Dartaguiette  qui , 
comme  on  l'a  dit,  eft  très  connu  de  M. Hérault, 
ne  manqua  pas  de  l'aller  voir,  pour  apprendre  de 
lui  quel  étoit  le  crime  que  l'on  puniffoit  fi  féve- rement;  mais  M.  Hérault,  fans  lui  donner  fur  ce 
point  le  moindre  échirciffement  ,  eut  foin  de 
fe  jetter  à  fon  ordinaire  dans  des  difeours  va- 

gues ,  en  lui  faifant  de  grands  reproches  de  ce 
qu'il  s'étoit  affocié  unhommenoté  8c  flétri  :  com- me fi  M.  Hérault  ignoroit  les  fentimens  de  M, 
Dartaguiette  ,  8c  que  M.  Grillot  [cet  homme  noté 
8c  flétri  dont  il  vouloit  parler]  fût  toujours  cou- 

pable ,  lors  même  qu'il  fe  conforme  aux  ordres de  Sa  Majefté  avec  la  plus  fcrupuleufe  exactitude. 
Le  Magiitrat  affura  toutefois  M.  Dartaguiette  qu'il pouvoit  refter  à  Paris ,  8c  fe  chargea  de  lui  en 
Jolliciter  la  permiffion  auprès  de  M.  le  Cardinal 
Miniftre.  Mais  un  ennemi  fecret  de  ces  trois  Mef- 

fieurs 8c  de  M.  Hérault  lui-même ,  préfenta  à  Son 
Emincnce  un  Mémoire  fanglant ,  dans  lequel  on 
les  aceufoit ,  fur  tout  M.  Dartaguiette ,  de  faire 
des  cabales;  8c  où  M.  Hérault  étoit  taxé  de  né- 

gligence en  ce  qu'il  fouffroit ,  difoit-on ,  que  trois perfonnes  exilées  du  royaume  demeuraffent  en- 
femble ,  8c  paruffent  tête  levée  au  milieu  de  Pa- 

ris ,  8c  même  l'un  d'entre  eux  en  habit  eccléfiafti- que.  M.  le  Cardinal  en  fit  des  reproches  à  M.  Hé- 
rault ;  8c  lui  donna  ordre  d'arrêter  M.  Dartaguiette 

8c  M.  d'Huviez,  s'ils  ne  partoient  inceffamment • 
8c  à  l'égard  de  M.  Grillot ,  de  l'envoyer  aux  Ga- lères, comme  rebelle  aux  ordres  du  Roi, n'ayant point  exécuté  les  deux  Lettres  de  cachet  qui  lui 
ont  été  fignifiées,  l'une  du  24.  Mars  1 731.  8c  l'au- tre du  8.  Juin  1736. 

Mais  M.  Hérault  n'avoit  pas  oublié  fans  doute que  lui-même  avoit  permis  à  M.  Grillot  en  173 r de  refter  à  Paris,  pour  fe  guérir  des  infirmités  dont 
il  avoit  été  attaqué  à  la  Baftille  ,  8c  qui  furent  at- 
teftées  par  plufieurs  Médecins  de  l'Hôtel-Dieu  de Paris ,  8c  par  M.  Hermant  Médecin  de  la  Baftille 
M.  le  Cardinal  Miniftre  peut  auffi  fe  fouvenirqu'ii a  fait  expédier  pour  le  même  M.  Grillot  une  fé- 

conde Lettre  de  cachet  du  22.  Octobre  173c.  par 

laquelle  on  reconnoiffoit  bien  qu'il  étoit  réli'dent dans  le  royaume,  puifque  Sa  Majefté  lui  ordon- 
nât de  fe  retirer  à  trente  lieues  de  Paris  8c  de  Chabl's 

Pour  la  Lettre  de  cachet  du  6.  Juin  1736.  à  peine 
y  avoit-il  trois  mois  qu'elle  étoit  lignifiée  ;  8c  trois mois  ne  font  pas  un  délai  bien  confidérable ,  quand 
il  faut  mettre  ordre  à  fes  affaires,  8c  fe  préparera 
quitter  fa  patrie  peut-être  pour  toujours.  D'ailleurs M.  Grillot  étoit  alors  malade  pour  la  troifiéme  fois 

depuis  qu'il  étoit  forti  d'Angoulême. M.  Hérault  fenfible  aux  reproches  qu'on  lui  faî- 
foit ,  répondit  qu'il  nefavoit  pont  que  MM.  Grillot 
8c  d'Huviez  fuffent  à  Paris;  (en  effet  M.  Grillot  en étoit  alors  éloigné  de  plus  de  vmgt  lieues  :  )  que  pour 



M.  Dartaguictte  ,  il  l'avoit  vu  plufieurs  fois ,  8c  qu'il 
avoit  compté  demander  grâce  pour  lui  à  Son  Emi- 
nence.  Mais  tout  ce  qu'il  put  obtenir,  fut  que  M. 
Dai  taguiette ,  au  lieu  de  fortir  du  royaume ,  fe  re- 

tirerait dans  fa  maifon  paternelle  près  de  Bayon- 
nc:  indulgence  dont  cet  Eccléfiaftique  ne  jugea 
pas  à  propos  de  profiter,  ne  croyant  pas  devoir 

s'expofer  à  une  perfécution  nouvelle  ,  dans  un 
pays  où  il  fait  par  des  preuves  certaines ,  qu'il  fe trouve  des  délateurs  &  des  calomniateurs ,  autant 

ou  plus  qu'en  aucun  lieu  du  royaume.  Il  déclara 
donc  à  M.  Hérault  qu'il  aimoit  mieux  fe  mettre  à 
l'abri  de  pareils  traitemens ,  en  fortant  de  France. 

Une  perfonne  qui  s'intéreffoit  pour  M.  Darta- 
guiette ,  pria  Son  Eminence  de  lui  dire  de  quoi  il 

étoit  accule,  proteftant  qu'il  l'avoit  toujours  con- 
nu incapable  de  remuer  8c  de  cabaler ,  8c  que  rien 

n'étoit  plus  oppofé  à  fon  caractère.  Pour  toute  ré- 
ponfe  M.  le  Cardinal  l'afïùra  que  c'étoit  un  très 
mauvais  Sujet,  &  un  homme  dangereux;  qu'en 
perdant  de  tels  Sujets,  le  Roi  ne  perdoit  pas  beau- 

coup ,  8c  qu'il  -avoit  en  main  des  preuves  de  ce 
qu'il  avancoit ,  autres  que  les  dénonciations.  Son Eminence  peut  avoir  les  papiers  de  ces  Meilleurs 
&  peut-être  quelques  Lettres  interceptées;  mais 
on  ne  craint  pas  d'affurer  qu'ils  confentent  d'être 
jugés  fur  ces  pieces-là  même ,  à  quelque  Tribu- 

nal que  ce  foit ,  pourvu  qu'on  y  obferve  tantfoit peu  les  règles. 

Ces  trois  Eccléfiaftiques  voyant  qu'on  étoit  fi acharné  à  les  calomnier  &  à  les  perfécuter,  ont 
pris  le  même  parti.  Ainfi  les  Sujets  du  Roi  font- 
ils  dépouillés  du  droit  de  citoyen ,  8c  condamnés 
à  une  efpece  de  mort  civile;  non  feulement  fans 
ombre  de  crime ,  mais  encore  fans  favoir  quel  eft 
le  prétexte  dont  on  prétend  couvrir  un  traitement 
fi  contraire  à  toutes  les  loix.  Trajan  Empereur 
Payen  croyoitquece  feroit  deshonorer  fon  règne, 
que  de  recevoir  .des  délations  fecretes  contre  les 

Chrétiens ,  quoiqu'il  les  regardât  comme  les  en- 
nemis de  fes  dieux  ;  8c  un  Prince  de  l'Eglife  fuc- 

ceffeur  des  Apôtres ,  ne  craint  point  de  deshono- 
rer fon  gouvernement ,  en  recevant  de  pareilles  dé- 

lations contre  des  Chrétiens ,  8c  contre  des  Clercs, 

dont  il  devrait  être  en  qualité  d'Evêque  le  pere  8c Je  protecteur! 
De  Reivu. 

I.  Madame  Roberte  JoiTeteau ,  appellée  en  Re- 
ligion la  Mere  Marie  de  S.  Jofeph ,  Religieufe  de 

la  Congrégation  de  Reims,  privée  des  Sacremens 
depuis  plufieurs  années  à  caufe  de  fon  oppofition 
à  la  Bulle, fe  trouvant  le  16.  Janvier  dernier  plus 
mal  de  fon  hydropilie  8c  autres  infirmités ,  deman- 

da à  fe  reconcilier ,  pour  recevoir  les  derniers  Sa- 

cremens. Le  Pere  Mahuet  Jéfuite,  l'un  des  Con- 
feffeurs  de  la  Maifon,  fut  appellé  8c  l'entendit , 
après  quoi  il  l'exhorta  à  fe  foumettre  de  cœur  8c 
d'efprit  à  la  Bulle  de  Clément  XI.  reçue  ,  félon  lui, 
de  l'Eglife  univerfelle  ;  8c  même  il  voulut  obliger  fa malade  à  demander  pardon  à  Dieu  8c  à  fes  Sœurs , 

du  fcandale  qu'elle  avoit ,  difoit-il ,  caufé  par  fon 

oppofition  perfévérante  à  ce  Décret.  La  pénitente 
peu  fenfible  à  des  difeours  fi  peu  fondés ,  auxquels 
elle  oppofa  néanmoins  quelques  raifons  folides, 

mais  inutiles  auprès  d'un  Jéfuite ,  prit  enfuiteperfé- 
véramment  le  parti  du  filence ,  pour  ne  s'occuper 
que  de  Dieu.  Le  Jéfuite  prenant  ce  filence  pour 
un  confentement  tacite  ,  l'en  félicita  ;  8c  fans  lui 
donner  le  tems  de  s'expliquer ,  il  dit  à  la  Com- 

munauté qui  rentrait  dans  l'infirmerie,  que  leur chère  Sœur  venoit  enfin  de  fe  foumettre  à  la  Bul- 

le Unîgenitus ,  8c  qu'il  en  falloit  rendre  grâces  à  Dieu. 
Ce  menfonge  ranimant  les  forces  prefque  éteintes 

de  la  malade ,  elle  dit  au  Confeffeur ,  qu'elle  re- 
jettoit  cette  Bulle  de  cœur  8c  d'efprit,  8c  qu'elle étoit  très  feandalifée  de  fes  impoftures.  Le  bon 

Pere  furpris  d'une  réponfe  fi  ferme,  fe  retira;  8c toutefois  revint  enfuite  lui  adminiftrer  les  derniers 
Sacremens  avec  les  cérémonies  ordinaires;  8c peu 
de  tems  après  cette  vertueufe  fille  rendit  paifible- 
ment  fon  ame  à  Dieu. 

II.  Deux  autres  Religieufes  de  cette  même  Com- 
munauté font  toujours  privées  des  Sacremens ,  M. 

l'Archevêque  ayant  été  pendant  fon  dernier  fejour 
en  cette  ville,  inexorable  à  leur  fujet.  Cepen- 

dant ce  Prélat,  en  paffant  à  Avenai,  dit  qu'il  ve- noit de  rétablir  le  bon  ordre  dans  fon  Diocefe. 
Mais  tandis  que  M.  Langlois  fera  en  place,  que 
les  Confeffeurs  feront  reftraints  à  un  nombre  très 

■infuffifant ,  8c  qu'ils  exerceront  toujours  la  même 
inquifition  dans  le  Tribunal  de  la  pénitence ,  on 
ignore  ce  que  M.  de  Reims  appelle  le  bon  ordre. 
Pendant  fa  courte  réfidence  en  cette  ville ,  le  Curé 

de  S.  Julien  a  refufé  d'adminiftrer  une  femme  veu- 
ve qui  fut  à  l'extrémité  pendant  deux  jours ,  8c 

dont  les  parens  fe  préfenterent  en  vain  à  l'Arche- vêché ,  pour  en  porter  leurs  plaintes.  Il  y  aurait 
une  autre  forte  de  bon  ordre  à  établir  dans  cette 

ville  ;  8c  qu'il  a  plu  fans  doute  à  M.  Langlois  de 
laiffer  ignorer  au  Prélat.  Ce  ferait  d'arrêter  le  fcan- dale que  caufent  certains  Eccléfiaftiques ,  fur  tout 
les  Deffervans  des  Curés  exilés ,  8c  en  particulier 
ceux  de  S.  Etienne  8c  de  S.  Martin.  Ce  dernier 

vient  d'être]  nommé  à  une  Cure  de  1500.  livres,  8c 
l'autre  eft  ouvertement  protégé  par  le  Pere  Met- 
zinguer  Jéfuite. 

III.  Au  village  de  Prunay  même  Diocefe,  on 

devoit  célébrer  le  17.  Juin  l'anniveifaire  de  M. 
Lacourt  mort  Appellant ,  8c  Curé  du  lieu.  Les 
parents  du  refpectable  défunt  prévinrent  le  fieur 
Louis ,  nouveau  Curé  ,  pour  que  Meffieurs  les 
Curés  invités  euffent  la  liberté  de  célébrer  la  Sain- 

te Méfie ,  fans  diftinction  d'Appellans  8c  de  non- 
Appellans.  Il  le  promit;  mais  le  jour  du  fervice  il 
refufa  des  ornemens  à  fes  confrères  Appellans , 

fous  prétexte  qu'il  avoit  reçu  des  ordres  de  M. 
Langlois  Vicaire  général ,  à  qui  il  ne  vouloit  pas 
déplaire.  Ce  fchifme  caufa  un  très  grand  fcandale 
parmi  les  paroiffiens ,  dont  une  bonne  partie  alla 
à  Sillery  avec  les  Curés  rejettés,  rendre  leurs  der- 

niers devoirs  à  leur  cher  Pafteur,  dont  ils  regre- 
tent  de  plus  en  plus  la  perte. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES, 

Du  i.  Novembre  1737. 

D'Agde. 

Le  Révérend  Pere  Simon  Armât  Prêtre  de  l'Ora- 
toire d'une  grande  piété  ,8c  également  rcfpeétépar 

les  amis  8c  les  ennemis  de  cette  Congrégation,  mou- 
rut ici  le  19. Juin  delaprefenteannée.âgé  déplus 

de  quatre-vingts  ans,  étant  né  le  14.  Décembre  1656. 
M.  Louis  Fouquet  Evêque  d'Agde ,  en  unifiant  à 
l'Oratoire  le  Ganonicat  de  laPréceptoriale  de  fon 
Eglife ,  lui  en  avoit  conféré  le  titre;  &  ce  même 

Prélat ,  dont  il  fut  grand  Vicaire  ,  l'honoroit  de  la 
plus  intime  confiance.  Il  avoit  étéProfeffeur ,  Di- 

recteur 8c  Supérieur  du  Séminaire ;&  s'y  étoitac- quis  par  fon  zele  à  former  de  bons  Prêtres,  &  par 

Un  travail  utile  &  permanent ,  l'eftime  8c  la  véné- 
ration de  tout  le  Diocefc.  Il  n'avoit  point  inter- 

jetté  d'Appel  de  la  Conltitution  Unigenitus  ;  mais 
perfonne  n'ignoroit  ici ,  ni  fon  oppofition  à  ce  Dé- cret,  ni  fon  union  intime  avec  les  Appellans.  Peu 
de  tems  avant  fa  mort ,  il  avoit  écrit  à  une  perfonne 

du  premier  rang  une  Lettre  où  ils'expliquoitbien 
clairement  &  bien  exactement  fur  les  affaires  pré- 

fentes de  l'Eglife.  Ilalaifféde  plus  un  Acte  entiè- rement écrit  de  fa  main  ,  dans  lequel  il  déclare  fon 
oppofition  à  la  Bulle  &  à  la  fignature  pure  8c  Am- 

ple du  Formulaire.  Quant  à  la  Bulle ,  il  dit  nette- 

ment qu'on  ne  peut  l'accepter  dans  fon  fens  propre 
8c  naturel,  "fans  fe  déclarer  ennemi  des  maximes 

fondamentales  de  l'Evangile ,  8c  des  points  capi- 
taux de  la  difeipline  de  l'Eglife  ,  8c  fans  parler  un ,,  langage  contraire  à  celui  de  la  Tradition  ,  des 

Livres  de  piété  ,  8c  des  prières  facrées  de  la  Li- 
,,thurgie."  Il  protefte  qu'il  a  vécu  8c  qu'il  veut 
vivre  8c  mourir  dans  la  foi  de  l'Eglife  Catholique, 
Apoftolique  8c  Romaine;  qu'il  reconnoit  N.  S.  P. 
le  Pape  pour  le  premier  Vicaire  de  Jefus-Chrill  8c 

le  chef  vifible  de  l'Eglife,  8c  fon  Siège  comme  le 
centre  de  l'unité  catholique  ;  "  Que  c'eft  parce 
,,  qu'il  cft  8c  qu'il  a  toujours  été  dans  ces  fentimens, 
,,  qu'il  auroit  du  adhérer  à  l'Appel  des  ÏV.JËvê- ques ,  avec  ce  grand  nombre  de  Prêtres  8c  autres 

,,  Séculiers  8c  Réguliers  qui  s'uniient  à  ces  Prélats; 
,,  8c  qu'il  a  un  grand  regret  de  ne  l'avoir  pas  fait  en 
,,fon  tems."  Il  exprime  enfuitc  quelle  fut  fa  vive 
Couleur ,  lorfqu'il  apprit  l'injufte  Jugement  du  pré- 

tendu Concile  d'Ambrun  contre  M.  l'Evêque  de 
Sencz.  Il  confeffe  qu'il  eit  étroitement  uni  de  caur 
8c  d'cfprit  à  cet  illuftre  Prifonnier  de  Jefus-Chrift, 
dont  il  baife  ,  dit-jl ,  très  refpeéiueufcment  les  liens. 
Enfin  il  a  ,  ajoute-t-il ,  "une  profonde  vénération 
,,pour  le  Bienheureux  François  de  Paris  Diacre  de 
„  ÎTglifc  de  Paris  :  fa  vie  ,  fa  pénitence ,  fon  amour 
„  pour  les  pauvres  8c  pour  la  pauvreté ,  les  autres 

„  vertus  qu'il  a  pratiquées ,  8c  les  mincies  éclatans 
,,quc  Dieu  cpére  tous  les  jours  en  fa  faveur, 

,,  étant  une  preuve  c'.e  fa  fainteté ,  8c  de  la  pureté 
de  fa  foi.  " 
Tels  font  les  derniers  fentimens  de  ce  rcfpcéra- 

ble  vieillard,  dont  la  grande  uniformité  dans  fes 
actions  8c  dans  toute  fa  conduite ,  a  été  regardée 
avec  admiration  par  tous  ceux  qui  en  cennoiffoient 

ic  prix.  D'autres  moins  connonTcurs  regardoient Ï737- 

quelquefois  cette  rare  qualité  comme  unepetitef- 

fe ,  parce  qu'en  effet  ce  faint  Prêtre  portoit  fon 
amour  pour  l'ordre  jufqu'aux  plus  petites  chofes. 
Il  y  avoit  environ  cinq  ans  qu'il  fe  préparait  d'u- ne manière  particulière  au  facririce  de  lui-mê- 

me ;  8c  dans  fa  dernière  maladie  il  demanda  8c  re- 
çut les  Sacremens  avec  les  mêmes  fentimens  de 

piété  qu'on  avoit  toujours  remarqués  en  lui  dans 
la  célébration  des  Saints  Mifteres.  Tant  qu'il  eut 
l'ulage  de  la  parole ,  il  pria  un  de  fes  confrères  & de  les  amis  de  lui  réciter  des  Pfeaumcs  convena- 

bles à  fon  état;  8c  lorfqu'il  ne  put  plus  parler.ee 
même  ami  qui  connoiffoit  le  penchant  de  fon  cœur 
pour  ces  divins  Cantiques ,  continua  toujours  au- 

près de  lui  cet  office  de  charité.  Ce  bon  Pere  de 

l'Oratoire ,  que  tout  le  monde  regarde  ici  comme un  Saint,  conlîdérant  les  maux  que  les  Jéfuites 

caufent  à  l'Eglife,  difoit  que  ces  Pères  étoient  /et 
sJjJtricns  du  Nouveau  Tcflament ,  que  te  Seigneur fujii- 
toit  pour  châtier  Jeu  peuple. 

De  Nantes. 

Les  excès  où  fe  porte  aujourd'hui  le  Curé  de  S. 
Nicolas  de  cette  ville  n'auront  rien  de  fi  étonnant, 
lorfqu'on  faura  qu'il  eft  le  premier  dans  ce  Dioce- 
fe,qui  donna  en  173 1.  deux  mois  après  avoir  pris- 
poffeflion  de  fa  Cure ,  l'exemple  fcandaleux  du refus  des  Sacremens  à  la  mort.  La  Cour  crut  alors 

que  ,  pour  prévenir  les  effets  d'un  pareil  exemple, 
il  fuffifoit  d'affoupir  cette  affaire  ,  laquelle  fepour- 
fuivoit  régulièrement  devant  les  Juges  ordinaires. 
Mais  l'expérience  devroit  apprendre  qu'un  faux 
zele ,  quand  il  n'eft  pas  réprimé  par  la  féverité  des 
loix  ,  devient  plus  hardi  par  l'impunité.  Le  fean- 
dale  de  Douay  en  eft  une  preuve ,  aufii  bien  que 
tout  ce  qui  s'eft  fait  ici  depuis  le  premier  coup 
d'efîai  du  Curé  de  S.  Nicolas. 
Comme  on  égara  dans  le  tems  la  relation  de  tout 

ce  qui  s'étoit  paflé  pendant  la  maladie  8c  après  la 
mort  de  Mademoiielle  le  Greflan ,  il  eft  jufted'en 
donner  ici  une  idée,  pour  confoler  par  la  fermeté 
8c  le  courage  dont  cette  première  vidtime  adonné 

l'exemple  ,  ceux  qui  font  expofés  aux  mêmes  vexa- tions. Cette  Demoifelle  âgée  de  cinquante  ans  étoit 
très  inftruite  de  fa  Religion  ,8c  avoit  beaucoup  de 
piété.  Le  Curé  lui  même  (M.Brellet)  dans  une  des 

vifites  qu'il  lui  rendit , ne  put  lui  refufer  letémoi- 
gnage  d'avoir  été  l'exemple  de  la  paroifTe;  ce  qui 
dit  beaucoup  ,  cette  paroifTe  étant,  après  celles  de 
Paris ,  une  des  plus  coniidérables  du  royaume. 

Au  mois  d'Août  1731-  elle  tomba  malade,'  8c dès 
u'elle  apperçut  que  la  maladie  étoit  férieufe  ,  elle 
t  prier  M.  Breflet  de  la  venir  voir.  Il  y  vint  le 

13.  8c  dans  cette  première  vilitc  il  eut  avec  la  ma- 
lade une  converfation  d'une  heure  ,  fur  la  foumif- 

fon  qu'il  prétendoit  être  due  à  la  Conftitution  ; 
ajoutant  que  M.  de  la  Noé-Menard  8c  M.  de  Pa- 

ris étoient  damnés  pour  ne  s'y  être  pas  fournis. 
Mais  la  Demoifelle  fatiguée  8c abbatuc , ayant  ter- 

miné l'entretien  par  la  demande  des  Sacremens, 
le  Curé  le  retira  en  dilant  qu'il  reviondroit.  Il  vt- 
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il 

vint  en  effet,  8c  s' étant  fait  accompagner  le  iy. 
par  deux  témoins  qu'il  avoit  trouvés  dans  la  rue , un  Docteur  de  la  petite  Carcafle  8c  un  Boucher,  la 

famille  crut  qu'elle  ne  devoit  plus  laiffer  la  malade feule  avec  ce  Curé:  précaution  fage  ,  dont  le  Curé 

s'eft  toujours  plaint  amèrement ,  mais  dont  l'ex- 
périence juftifie  tous  les  jours  lanéceflité.  Depuis 

le  14.  jufqu'au  14.  que  la  malade  mourut ,  elle  eut 
à  foutenir  prefque  tous  les  jours ,  &  quelquefois 
deux  fois  par  jour,  une  vilîte  qui  commençoit  or- 

dinairement par  une  exhortation  à  recevoir  la  Bul- 
le, 8c  qui  fe  terminoit  toujours  parle  refus  des 

Sacremens.  On  épuiia  d'abord  toutes  les  voies  de douceur  &  de  modération  pour  fléchir  le  Curé. 
La  malade  employa  auprès  de  lui  des  prières,  8c 
la  famille  les  plus  juftes  représentations ,  tantôt  en 
particulier,  tantôt  en  public, mais  toujours  inuti- 

lement. Il  eft  vrai  qu'il  déclara  d'abord  qu'il  ne  re- 
fufoit  pas  les  Sacremens ,  8c  qu'il  ne  les  différoit 
que  parce  que  le  mal  ne  preiToit  pas  ;  mais  ce  faux 
prétexte  fut  détruit  par  fa  perfévérance  à  les  refu- 
ler ,  malgré  le  certificat  du  Médecin  8c  la  déclara- 

tion de  i'Apoticaire ,  qui  atteftoient  l'un  8c  l'autre le  danger  preffant. 
On  fe  vit  donc  enfin  forcé  de  lui  faire  une  fom- 

mation  par  deux  Notaires ,  ce  qui  donna  lieu  à  un 
nouveau  fcandale  de  fa  part.  Car  après  avoir  fait 
attendre  les  Notaires  trois  heures  à  fa  porte,  il  les 
obligea  de  lui  faire  la  fommation  dans  la  rue ,  en 

préfence  d'une  multitude  de  perfonnes  que  la  fin- 
gularité  de  l'événement  y  avoit  attirées.  Sa  répon- 

se fut  "qu'il  alloit  voir  la  malade,  8c  que  s'il  la ,,trouvoit  en  état,  il  luiadminilberoit  les  Sacre- 

,,mens  convenables  à  fa  fituation."  Pour  fe  laver 
enfuite  des  reproches  que  fa  conduite  lui  attiroit , 
il  ofa  aceufer  hautement  la  malade  de  ne  pas  re- 

cevoir le  Concile  de  Trente.  La  Demoifelle  in- 
formée de  cette  infigne  calomnie ,  manda  fur  le 

champ  les  deux  Notaires ,  leur  fit  dreffer  un  Acte 

où  elle  inféra  fa  profeffion  de  foi ,  8c  demanda  d'a- 
bondant les  derniers  Sacremens.  Cet  Acte  fut  ligni- 

fié au  Curé  qui,  loin  de  fe  rendre,  ne  fongea  plus 

qu'à  confommer  fon  fchifme  par  un  trait  encore plus  fcandaleux.  Le  iz.  à  neuf  heures  du  foir  il 
fortit  de  chez  lui  avec  fes  Clercs  tous  en  furpelis , 

précédé  d'un  Domeftiquc  qui  portoit  une  lanterne. 
Cet  appareil ,  avec  lequel  on  n'avoit  jamais  vu  un Pafteur  rendre  viiite  à  une  mourante,  affembla  nom- 

bre de  curieux ,  dont  le  concours  groflït  toujours 

jufqu'à  la  maifon  de  la  malade:  les  uns  prenant 
parti  pour  le  Curé ,  les  autres  contre.  La  famille 

n'ouvrit  pas  la  bouche  pour  fe  plaindre  d'une  pa- 
reille infulte,  ainû  que  de  tous  les  difeours  qu'on 

entendoit  dans  la  rue ,  dans  l'efcalier ,  8c  jufqu'à  la 
porte  de  la  chambre  de  la  malade.  La  vifite  ne  fut 
pas  longue.  Le  Curé  la  commença  par  fon  prône  or- 

dinaire fur  la  fourmilion  due,  félon  lui,  à  la  Bul- 
le, 8c  il  la  termina  comme  toutes  les  autres  parle 

refus  des  Sacremens  :  après  quoi  il  fe  retira  avec 

le  peuple  qui  l'avoit  fuivi.  La  famille  craignant  un 
fécond  attroupement ,  8c  plus  encore  les  fuites  qu'il 
pourroit  avoir ,  fe  crut  obligée  à  le  prévenir  par 
une  Plainte  qu'elle  rendit  le  lendemain  contre  le fieur  Breilet  8c  fes  Clercs.  La  Plainte  fut  reçue , 
&  les  témoins  affignés  le  même  jour.  Cependant 

le  Curé  revint  le  foir  ,feul  8c  fans  éclat,  rendre  à  fa 
paroiflîenne  une  vifite  aufli  inutile  que  toutes  les 
autres.  La  pauvre  mourante  ne  voyant  donc  plus 
aucune  efperancc  de  fléchir  fon  Pafteur  .s'expliqua 
avec  lui  de  vive  voix  fur  Raccufation  qu'il  avoit 
formée  contre  elle  ,  de  n'être  pas  foumife  au  Con- cile de  Trente.  M. Breilet  nia  le  fait  avec  une  har- 
dielfe  dont  ceux  qui  le  connoiffent  furent  beau- 

coup plus  affligés  que  furpris;  mais  comme  ceux 

qui  étoient  préi'ens  auraient  pu  croire  que  c'étoit le  Curé  lui  même  qui  étoit  calomnié ,  la  malade 
lui  fit  porter  fur  le  champ  la  confufion  de  fon 
menfonge ,  en  lui  nommant  la  perfonne  à  qui  il 
avoit  dit  qu'elle  ne  recevoit  pas  le  Concile  de Trente  ;  8c  de  fa  calomnie ,  en  lui  repréfentant 
qu'elle  ne  lui  avoit  jamais  parlé  du  Concile  de 
Trente ,  qu'il  n'en  avoit  point  été  queftion  entre eux;,  8c  en  lui  faifant  fa  profeffion  de  foi  à  ce 
fujet.^  Le  Curé  confus  fe  retira  en  difant:  "S'il 
„  plaît  à  Dieu ,  Mademoifelle  ,  nous  n'aurons  point 
,,  de  mal  ni  l'un  ni  l'autre ,  vous  avez  le  poux  bon.  " 
Il  s'y  connoiffoit  mal,  car  elle  mourut  cette  nuit- là  même  fur  les  deux  heures  du  matin. 
Le  faux  zele  de  ce  Curé  ne  fe  borna  pas  là. 

Dès  qu'il  fut  que  la  famille  avoit  convoqué  pour 
l'enterrement  le  Clergé  de  deux  paroiffes  de  la  vil- le ,  8c  la  Communauté  des  Prêtres  Irlandois ,  il  dé- 

fendit à  ceux-ci ,  qui  demeurent  fur  fa  paroifle , 
d'y  affilier  fous  peine  d'encourir  fon  indignation  ; 8c  fit  tant  par  fes  follicitations ,  que,  contre  la 
difpofition  des  Statuts  fynodaux  ,  il  arracha  du 
Grand-Vicaire,  M.  de  la  Batte,  une  défenfe  aux 
deux  Curés  de  s'y  trouver.  Heureufement  ce  vuide 
fut  remplacé  par  tout  ce  qu'il  y  avoit  de  diftingué dans  la  ville.  Le  Curé  8c  les  Vicaires  de  la  pa- 

roifle de  S.  Nicolas  n'y  parurent  point  ;  mais  à 
leur  place  ils  eurent  foin  d'envoyer  des  émiffaires 
qui ,  répandus  çà  8c  là  ,  difoient  "  que  fi  l'Evê- „  que  avoit  été  fur  les  lieux ,  on  auroit  refufé  la 
„fépulture  eccleiiaftique  à  la  Demoifelle  Greflan, 
„  qu'elle  méiïtoit  d'être  jettée  à  la  voirie  ,  8c  qu'on 
,,ne  devoit  point  prier  pour  elle.  "  Enfin  on 
pouffa  la  fureur  non  feulement  jufqu'à  refufer 
î'Abfolution  à  ceux  qui  n'approuvoient  pas  de pareils  difeours ,  mais  ce  qui  eft  encore  plus  nou- 

veau ,  on  obligea  une  Servante  qui  avoit  demeuré 
long-tems  chez  les  pere  8c  mere  de  la  défunte ,  à 
rendre  un  legs  qu'elle  lui  avoit  fait  par  teftament. Cependant  fur  les  informations  faites  en  confé- 
quence  de  la  Plainte  dont  il  a  été  parlé  ci-deffus , 
le  fieur  Curé  de  S.  Nicolas  fut  décrété  d'un  foit- 
tijjigné  avec  fes  Clercs.  La  Sentence  du  Préfidial 
efl  du  31.  Août  173 1.  8c  ne  lui  fut  fignifiée  que 
plufieurs  mois  après.  Il  s'en  plaignit  en  Cour,  où il  fit  entendre  que  ce  procédé  étoit  contraire  aux 
défenfes  qui  avoient  été  faites  de  fuivre  cette  af- 

faire ;  défenfes  réelles  ,  8c  notifiées  au  Juge  Cri- 
minel ,  mais  inconnues  à  la  famille  qui  écrivit  en 

1732..  à  M.  le  Chancelier,  pour  lui  faire  fur  ce 
déni  de  juflice,  les  plus  juftes  8c  les  plus  inutiles 
représentations. De  Reims. 

Le  17.  Juin  il  s'eft  célébré  un  fervice  en  la  paroifle de  Cormontreuil  près  de  cette  ville  ,  pour  feu  M. 
Dufour.  Le  fieur  Joly  ,  Curé  de  S.  André  de  Reims 



Se  Doyen  rural ,  empêcha  qu'un  Curé  Appellant ,  in-  ment  de  prcfque  toutes  les  Nations  du  monde ,  des 
viré  par  les  parens  du  défunt,  n'y  célébrât  la  Mef-  principales  Univerfités  de  l'univers;  l'Ouvrage  de 
fe;  mais  il  ne  crut  pas  devoir  empêcher  que  plu-  Dom  Matthim  Petit-Didier  Evcquc  de  Macra  ,  fijp- 
fieurs  de  fes  confrères  ne  chantaffent  au  grand  re-  primé  par  Arrêt  du  Parlement;  8c  même  M.  Dupin. 
pas  qui  s'y  fit,  des  chanfons  félon  eux  divertiffan-  Un  feul  trait  fera  connoitrel'infigne  mauvaife  foi 
tes,  &  peu  féantes  félon  les  parens  du  défunt.  dufaifeurdeDialogues.DanslaXV.Lettrepageiyy. 

De  Paris.  il  rapporte  la  trentième  propofition  du  Pere  Quefnel 

I.  Parmi  les  Libelles  que  les  Jefuites  &leurs  parti-  tiréemot  pour  mot  de  S.Fulgcnee  de  gratta r";  c.  j# .' 
fans  continuent  de  répandre  dans  les  provinces,  en  Tous  ceux  que  Dieu  veut  jauver  le  font  infailliblement. 

faveur  de  la  Bulle  Unigenitus  8c  de  l'Ecole  de  Moli-  "  H  s'enfuit  de  ce  principe  ,  dit-on  ,  que  Jefus-Chrifl 
na  ,  nous  en  trouvons  un  qui  a  pour  titre:  "Let-  n'eft  mort  que  pour  fes  Elus,  comme  dit  encore  le 
„  très  où  l'on  rend  compte  de  plufieurs  entre-  >,  Pere  Quefnel  propofition  31  :  Jefus-Cbrift  ne  s'eft 
y,  tiens  familiers,  au  fuj  et  de  l'obligation  indifpenfa-  »>  livré  à  la  mort  que  pour  délivrer  Jes  Elus  des  mains  de 
,,blequ'a  tout  fidèle  de  fe  foumettre  aux  décifions  „  T Ange  exterminateur  "  On  ne  s'arrêtera  point  ici  à 

de  l'Eglife,&  en  particulier  à  la  Bulle  Unigenitus,  montrer  lafauffetéde  cette  conféquence  :  elle  faute 
„  &c."  1737.  Ce  Libelle  paroit  venir  de  la  même  aux  yeux.  Mais  qu'on  faffe  attention  à  la  malice  de 
boutique  que  les  entretiens  de  la  Comteffe,  de  la  l'Ecrivain  qui,  au  moyen  d'une  fallification  dont 
Prieure  &  du  Commandeur.  Au  moins  l'Auteur  s'y  un  honnête  Payen  rougiroit ,  corrompt  le  texte  du 
propofe-t-il  le  même  but.  Son  deiîein  n'eft  pas  d'e-  Pere  Quefnel,  &  lui  fait  dire  ce  qu'il  n'a  jamais  ni  dit 
crire  pour  les  favans,  mais  pour  le  menu  peuple.  "Il  ni  penfé.  "Jefus-Chrift,  dit  le  Pere  Quefnel,  s'eft  livré 
,,faut  avouer,  dit-il  dans  la  préface,  que  tout  ce  >>à  la  mort,  afin  de  délivrer  pour  jamais  par  fon 
,,  qui  a  été  dit  en  faveur  de  la  Bulle  n'eft  pas  àlapor-  fang  les  aînés ,  c'eft-à-dire  les  Elus,  delà  main  de 
„tée  du  commun  des  fidèles  :  ce  font  de  beaux  &  „  l'Ange  exterminateur."  Pour  rendre  lePereQuef- 
,,  grands  raifonnemens  remplis  d'érudition  ,8c  c'eft  nel  coupable ,  1.  on  retranche  de  fon  texte  ces  pa- 
„  parce  qu'ils  font  folides  &  relevés ,  que  la  plupart  rôles ,  pour  jamais.  2.  On  y  ajoute  ces  particules  ex- 

des  fidèles  n'y  fauroient  atteindre.   Au  refte  ces  clufives ,  «1?  s'eft  livré  que  ;  ce  qui  change  abfolument 
Lettres,  où  les  matières  font  en  effet  traitées  en  la  propofition.  Enfin  pouravoir  une  idée  jufte  decc 

forme  de  conférences  &  de  dialogues  affez  familiers,  Libelle,  il  n'y  aurait  prefque  qu'à  donner  le  nom 
ne  font  d'ailleurs  qu'un  réchauffé  de  toutes  les  injures  de  bien  à  ce  qui  y  eft  appelle  mal ,  Se  qu'à  regarder queles  Jéfuites  ont  coutume  de  répandre  contre  les  comme  réellement  mauvais  ce  qui  y  eft  donné  com- 
difciples  de  S.  Auguftin  ,  &  de  toutes  les  baffes  chi-  me  bon.  On  y  dit  par  exemple ,  page  1  ç.delafecon- 

cannes  par  lefqùelles  ils  tâchent  de  juftifier  tout  à  la  de  partie  ,  que  l'édifiante  8c  généreufe  démarche  de 
fois  la  Conftitution  8e  leurs  profanes  nouveautés ,  en  M.  l'Evêque  de  S.  Papoul ,  ne  peut  partir  que  d'un 
efTayant  de  rendre  odieufe  la  doctrine  de  leurs  ad-  efprit  foible  tk  d'une  tête  dérangée.    Page  16.  M, verfaires.    Dans  de  meilleurs  tems  les  Magiftrats  Bourlîer  ,  que  tous  les  Docteurs  de  Sorbonne  fes 

chargés  de  maintenir  l'ordre  8c  la  paix  dans  les  confrères ,  fans  en  excepter  même  les  Carcafficns 
provinces,  arrêteroient  le  cours  de  ces  fortes  d'E-  reconnoiffent  pour  l'homme  du  monde  lepluspaci- 
crits  ,où  l'on  traite  de  feéfe  des  perfonnes  irrepro-  fique  8c  le  plus  doux,  eft  un  brouillon  qu'on  aurait 
chables  dans  leur  foi;  où  l'on  attaque  ouvertement  bien  fait  d'encoffrer  pour  le  refte  de  fes  jours.  Page 
les  plus  faintes  &  les  plus  précieufes  maximes  de  13.  Les  Janféniftes  croient  le  CatéchifmedeM.l'A*- 
l'Eglife  Gallicane  ;  8e  où  l'on  condamne  de  la  ma-  chevêque  de  Sens  exemt  d'erreurs  :  "  mais  il  fort  des 
niere  la  plus  fcandaleufe  tout  Appel  d'une  Bulle  do-  »  mains  d'un  Evêque  Conftitutionnaire ,  c'en  eft  af- 
gmatique  au  Concile  général.  "Il  eft  inoui,eft-ildit  ,,  fez  pour  le  faire  rejetter.  Page  2.5.  A  peine  les  plus 
„  dans  la  VIII. Lettre,  page 277.  que  des  Catholi-  fortes  quêtes  des  Janféniftes  fuffifent-elles  pour 
„  ques  aient  jamais  appelle  d'une  Bulle  dogmati-  payer  les  témoins  qui  dépofent  en  faveur  des  mira- 
,,que  au  futur  Concile."  Il  n'eft  pas  étonnant  après  ,,cles."  Enfin  l'Auteur  confeille  charitablement  à 
cela  que  ce  téméraire  Ecrivain  traite,  page  275.  M.  l'Evêque  d'Auxerre,  qu'il  regarde  comme  un 
d'attentat  contre  l'Eglife  l'Appel  interjetté  delà  Pigmée ,  de  ne  pas  fe  mefurer  avec  M.  l'Archevêque 
Bulle  Unigenitus ,  fous  l'autorité  du  Prince  &  des  Par-  de  Sens,  qui  lui  paroit  un  Géant  :  ne  faifant  pas  at- 
lemens  du  royaume.  "Que  faites-vous  en  appel-  tention  à  ce  qui  eft  rapporté  dans  l'Ecriture  ,  de  la 
,,lant  de  la  Bulle  Unigenitus,  dit  le  Jéfuite  fous  le  victoire  que  David  remporta  fur  Coliath. 

„mafque  d'un  Abbé  i  Vous  vous  rendez  juge  de  Nous  ne  poufferons  pas  plus  loin  l'extrait  desim- 
,, l'Eglife  même,  8c  vous  lui  impofez  un  joug,  pertinences,  des  erreurs,  des  calomnies  groffieres 
,,  Vous  ne  voulez  pas  reconnoitre  fon  autorité,  répandues  dans  ce  miferable  Libelle ,  lequel  ne  peut 

,.,  Vous  la  dépouillez  de  toutes  fes  prérogatives."  avoir  pour  auteur  qu'un  de  ces  furieux  Jéfuites  qu'on 
Il  n'y  a  que  la  malice  la  plus  confommée  ,  oul'igno-  appelle  Incommunkans .  Car  il  faut  bien  fe  fouvenir 
rance  la  plus  profonde  des  vrais  fentimens  des  Ap-  que ,  comme  on  l'a  fouvent  obfervé,  les  Jéfuites  font 
pellans ,  8c  de  la  nature  de  l'Appel  au  Concile ,  qui  divifés  en  deux  partis  :  les  uns  plus  modérés ,  croient 
puiffe  faire  parler  de  la  forte,  dans  un  royaume  qui  qu'on  peut  communiquer  avec  les  Oppofans  à  la 
reconnoit  la  fupériorité  du  Concile  général  au  def-  Conftitution  8c  les  tolérer ,  comme  font  la  plupart 
fus  du  Pape  en  matière  de  foi.  Combien  de  traits  des  Evêques  :  les  autres ,  à  la  tète  dcfquels  on  place 
femblables  dans  ce  Libelle  !  Pendant  qu'on  y  accu-  le  fameux  Pere  de  Genncs  fi  connu  à  Cacn  ,  ne  veu- 
fe  les  Appclbns  de  dépouil'n  l'Eglife  de  fes  préroga-  lent  faire  aucun  quartier  aux  ennemis  de  la  Conftitu- 
tives ,  on  y  donne  au  Pape  l'infaillibilité,  &  1  oncite  tion,8c  paffent  condamnation  contre  les  Evêques 
en  faveur  de  ce  nouveau  dogme,  page  284.  le  fcnli-  pacifiques  qui  n'excommunient ,  ni  ne  privent  point 



17° 
des  Sacremens  les  Appelons ,  8c  ceux  cjui  penfent 
comme  eux-.  On  dit  dans  le  public  que  c  clt  ce  mê- 

me l'ere  dcGenncs  qui  cit  auteur  de  l'extravagant 
Libelle  intiuilé  ,  le  JnnJhvJ'mc  dévoile ,  dont  il  e(l  par- le dans  la  feuille  du  18.  Juin  dernier  ,  article  de  Paris. 

1 1.  Le  Lecteur  a  encore  prélent  le  trait  odieux  du 
Supplément  Jefuitique, rapporté  dans  la  feuille  du  il. 
Octobre  dernier  ,  au  fujet  du  Révérend  Pere  de  Gen- 

nes  de  l'Oratoire:  en  voici  un  qui  n'eft  pas  moins 
propre  à  dévoiler  de  plus  en  plus  l'cfprit  de  faux  & 
de  calomnie  qui  fait  le  caractère  dominant  de  ce  Li- 

belle. Ce  nouveau  trait  regarde  M.  GaufferetCuré 
de  Dampierre,  Diocefe  de  Troyes ,  proche  Arcis  fur 
Aube.  On  reproche  à  ce  refpectable  Pafteur  entre  au- 

tres griefs ,  d'éloigner  fes  paroifiiens  des  Sacrcmens  , 
de  leur  refufer  la  permilïion  d'aller  à  confeffe  ail- 

leurs ,  d'en  avoir  laiiTé  mourir  plulieurs  fans  Sacre- 
mens  par  fa  faute  ,  notamment  la  femme  d'un  nom- 

mé Oudin  Laboureur  de  Dampierre  ,  quelques  in- 

ftanecs  qu'elle  &  l'on  mari  enflent  faites  pour  les  ob- 
tenir ;  Se  cela  ,  dit-on  ,  enpréfence  de  cent  témoins  ; 

d'avoir  dit  que  ce  ne  font  pas  les  Sacremens  qui  ncus fauvent ,  mais  la  bonne  vie  Se  la  volonté  de  Dieu; 
que  fi  nous  fommes  deltinés  à  être  heureux  dans  le 

ciel ,  nous  n'en  avons  pas  befoin  ;  que  fi  au  contraire nous  fommes  deftinés  à  être  malheureux  ,  les  Sacre- 

mens ne  nous  guériront  de  rien  ;  d'avoir  dit  encore 
qu'après  une  rechute  on  n'eft  plus  digne  de  l'Abfo- 

lution, Se  que  c'clt  ce  qui  le  tranquillife  au  regard des  malades  qui  meurent  fans  Sacremens. 
Une  Lettre  dc-ce-digne  Curé  qui  nous  eft  tombée 

antre  les  mains ,  en  datte  du  ç.  Octobre  dernier,  re- 
pouffe cet  amas  de  calomnies ,  de  manière  à  donner 

de  la  confufion  à  fes  auteurs ,  s'ils  en  étoient  capa- 
bles. "  Je  ne  puis  affeî  vous  exprimer ,  dit-il ,  quelle 

a  été  ma  furprife  en  me  voyant  fi  injuftement  dé- 
chiré  dans  le  Supplément  dii  premier  Mars ,  Se  en 

„  rcconnoiilant  à  chaque  ligne  de  cet  Ecrit  les  traits 

„  marqués  de  la  malice  la  plus  délibérée  ,  Se  de  l'im- 
pudence  la  plus  hardie.  Le  fait  prétendu  de  la  fem- 

,,  me  de  Jacques  Oudin  dit  Soulainc  étant  le  plus  dé- 
taillé  ,  efl  auiîi  celui  qui  m'a  le  plus  indigné.  Tou- 

rte cette  hifloire  n'eft  qu'un  tiffu  des  plus  infignes 
,,  fourberies.  La  défunte  étoit  une  perlbnne  crai- 
,,  gnant  8c  aimant  Dieu ,  iingulierement  recomman- 
„  dableparla  patience  dans  fes  épreuves  Se  infirmi- 
,,tés.  Elle  avoit  fait  fa  Communion  pafcale  ,  avoit 
„  reçu  tous  les  Sacremens  dans  une  grande  mala- 
,,die  qui  avoit  précédé  de  quelques  mois  fa  mort. 

Elle  avoit  même  communié  a  l'Eglife  fort  peu 
avant  que  de  mourir  ;8c  elle  n'clt  décédée  privée 
du  S.  Viatique  feulement ,  que  parce  que  l'état  fà- 
cheux  où  la  réduifit  une  maladie  fubite,  ne  me  per- 

,,  mitdeluiadminiflrer  que  les  Sacremens  de  Péni- 

tence &  d'Extrcme-Onction.  Mais  ce  qu'on  met dans  la  bouche  de  cette  femme ,  le  refus  de  ma  part 

,,  de  l'adminilher ,  &c  en  particulier  de  l'abuoiidre; 
(car-c'eft  ce  qu'on  ne  celle  de  rebattre  dans  Parti- 

,,clc,)fes  demandes  reitérée?,fcs  inftances  preffantes, 

fes  pleurs  8c  fes  gémiffemens ,  l'inquiétude  du  ma- 
„  ri ,  les  aliénions  qu'il  me  fit ,  mes  réponfes  feches , ,,  le  concours  de  cent  perfonnes  dans  une  maifon  ii- 

tuée  à  l'extrémité  de  la  paroille  ,  mes  refus  inrlexi- 
,,bks ,  converfation  entre  le  prétendu  autour  de  la 

„  Lettre  8e  moi  :  tout  cela  n'eft  que  fourberie ,  men- 
songe,  fuppofition.  Un  certificat  que  j'ai  en  ori- 

,,  ginal ,  figné  des  principaux  habitans  de  ma  paroif- 
,,fe,  parmi  lcfquelsfe  trouvent  les  païens  Se  voillns 

delà  défunte ,  va  former  la  pleine  conviction  de l'impoftui  c. 

„  Nous  fouffignés ,  principaux  habitans  de  la  pa- 
„  roiffe  de  Dampierre  au  Diocefe  de  Troyes  en 

Champagne ,  certifions  à  tous  qu'il  appartiendra , que  fur  la  communication  qui  nous  a  été  faite  par 

î,  M.  Gaufferet  notre  Curé ,  d'un  Ecrit  intitulé,  Page 
33.  Suite  du  Supplément ,  premier  Mars  1737.  nous 

,,  avons  remarqué  que  cet  Écrit  eft  un  tiffu  de  calo- 

,,  mnies  8c  d'impofturesle  plus  malicieufement  ima- 
,,  ginées  contre  lui,  étant  certain  qu'il  s'eft  acquitté 
,,  toujours ,  8c  s'acquitte  actuellement  avec  zèle ,  vi- 
,,  gilance ,  charité ,  des  fonctions  de  fon  miniftere  à 
,,  notre  égard  ;  &  que  loin  de  nous  éloigner  des  Sa- 

cremens ,  fon  attention  particulière  depuis  fon  ar- 
rivée dans  la  paroiffe  ,  a  été  de  nous  y  difpofer  le 

,,  plus  faintement  8e  pour  le  falut  de  nos  ames  :  pour- 
,,  quoi  lui  avons  donné  le  préfent  certificat ,  pour  lui 
,,fervir  contre  la  calomnie,  f  ait  à  Dampierre  ce  13, 

,,  Septembre  1737."  Les  fignatures  font  au  nombre 
de  vingt-deux  ,  entre  lefquelles  font  celles  du  Bailly 
de  Dampierre ,  du  Bailly  de  Margeries  réfidant  à 
Dampierre  ,  du  Lieutenant ,  du  Notaire ,  du  Gref- 

fier ,  du  Syndic  Se  du  Chirurgien  de  la  paroiffe ,  du 
Procureur  fifcal  Se  de  fon  Subftitut ,  Se  autres  qui 
font  pour  la  plupart  proches  parens  de  la  défunte  ou 
de  fon  mari. 

Après  un  démenti  fi  authentique  ,  le  Curé  ajoute  : 

"  11  eft  de  mes  paroiffiens  qui,  félon  le  Libelle  calom- 
,,nieux,  ont  été  quinze  fois  à  confeiïe  fans  être 
,,abfous.  Quelle  ridicule  obfervation  !  Comme  fi 
,,  l'Abfolution  étoit  une  affaire  de  calcul!  Les  Sua- 
,,  rer,  les  Efcobards,  les  Francolins  enfeignent  qu'on 
,-,  peut  abfoudre  fans  délai  de  toutes  fortes  de  pé- 

,,  chés  :  pour  moi,  j'ai  appris  à  l'école  des  Saints  Ca- „  nons ,  des  Pères ,  Se  de  S.  Charles  dans  fes  inftru- 

,,  étions  aux  Confeffeurs ,  qu'on  ne  doit  accorderle 
,,  bienfait  de  l'Abfolution  qu'à  de  vrais  pénitens  ,  & 
,,  à  ceux  qui  ont  donné  de  folides  preuves  de  con- 
,,verfion.  Il  eft  de  notoriété  que  je  n'ai  refufé  de 
,,  billet  à  perfonne  pour  fe  confeffer  au  dehors.  II 

„  eft  vrai  que  des  raifons  particulières  m'qnt  quel- 
quefois rendu  difficile  à  l'égard  de  certaines  gens 

,,  qui  ne  cherchoient  vifiblement  qu'à  tromper  8c* 
,,être  trompés:  mais  cette  attention  n'eft-elle  pas 

„  de  devoir  pour  un  Pafteur  ?  " Nous  n'entrerons  point  dans  le  détail  de  ce  que  ce 
même  Curé  oppofe  aux  calomnies  dont  la  Lettre 

cherche  à  noircir  fa  doctrine  8e  fes  principes.  Il  s'é- 
levc  avec  une  grande  force  contre  les  maximes  im- 

pics qu'elle  lui  impute  par  rapport  aux  Sacremens , 
Se  contre  les  extravagances  qu'elle  lui  fait  avancer fur  la  prédeftination  ,  Se  fur  la  rechute  dans  le  péché. 

Il  s'explique  fur  tous  ces  points  avec  une  lumière  8c 
une  exactitude  qui  font  voir  combien  il  eft  inftruit 

de  la  doctrine  de  l'Eglife  ,  8e  éloigné  des  erreurs  Se 
des  excès  que  la  calomnie  lui  attribue.  Enfin  il  ter- 

mine charitablement  fa  Lettre  par  ces  paroles  du 
Pfeaumc  XXXIX.  Cenvei  tantur. . .  qui  volunt  mihi 
ma  la. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  9.  Novembre  1737. 

"De  MarfeiUe. 
Les  Religieufes  de  la  Préfentation  de  cette  vil- 

le, qui  depuis  leur  établiffement  avoient  toujours 
été  la  bonne  odeur  de  Jefus-Chrift  ,  par  leur  régu- 

larité &  par  les  talens  que  Dieu  leur  avoit  donnés 

pour  l'éducation  de  la  Jeuneffe ,  commencèrent  à 
être  inquiettées  dès  17 18.  au  fujet  de  la  Conftitu- 
tion.  En  1711.  les  rigueurs  furent  portées  contre 

elles  jufqu'à  la  privation  des  Sacremens  8c  à  l'exil 
de  quelques-unes.  Cet  état  violent  dura  jufqu'à  la fin  de  1712.  que  le  calme  leur  fut  rendu  par  la 
protection  de  M.  le  Cardinal  de  Gêvres.  Depuis 

ce  tems  la  paix  régna  dans  ce  Monaflere  jufqu'en 1735.  que  le  Pere  Maire  Jéfuite  y  ayant  pénétré, 
y  ramena  le  trouble  &  la  divition.  Ce  Jéfuite,  le 
confeil  &  le  confident  de  M.  de  Marfcille ,  com- 

mença par  fe  faire  nommer  Supérieur  &  Confef- 
feur  extraordinaire  de  ces  Religieufes ,  avec  ordre 
à  toutes  de  fe  confefler  à  lui.  La  Bulle ,  les  Ap- 
pellans ,  8c  tout  ce  qui  a  rapport  aux  conteitations 
préfentes ,  furent  la  matière  principale  8c  ordinai- 

re de  fon  faux  zele  8c  de  fes  exhortations.  Il  em- 

ploya tour  à  tour  le  ton  d'autorité  8c  la  voie  de 
douceur  &  d'infinuation  pour  les  feduire.  Il  en- 
troit  fouvent  dans  l'intérieur  de  la  Maifon ,  avoit 
de  longs  8c  familiers  entretiens  avec  deux  ou  trois 

Religieufes  qui ,  peu  remplies  de  l'efprit  de  leur 
état,  goûtèrent  cette  nouvelle  conduite.  Le  Jé- 

fuite s'appliqua  à  gagner  la  confiance  d'une  Tou- riere  ;  &  il  réuffit  tellement  à  la  mettre  dans  fes 

intérêts ,  que  non  feulement  elle  l'inftruifoit  de tout,  mais  que  pour  plaire  davantage  au  nouveau 
Direéteur  ,  elle  ne  craignoit  pas  d'envenimer  dans fes  récits  les  chofes  les  plus  innocentes ,  8c  même 
de  recourir  à  la  calomnie.  Ce  dévouement  lui  mé- 

rita à  fon  tour  toute,  la  confiance  du  Jéfuite,  par 
lequel  elle  étoit  ordinairement  irtftruite  avant  la 
Supérieure ,  des  choies  qui  intéreffoient  le  plus  le 

gouvernement  de  la  Maifon.  Le  Jéfuite  s'étant 
bientôt  apperçu  qu'une  telle  conduite  ne  lui  atti- 
roit  ni  l'eftime  ni  la  confiance  du  refte delà Comr 
munauté,  ne  tarda  gueresà  lui  faire  éprouver  les 
effets  de  fon  reffentiment.  11  publia  dans  toute  la 
ville  que  les  Maitreffes  des  peniionnaires  tnfei- 
.gnoient  une  mauvaife  doctrine  aux  enfans.  Il  les 
fit  dépofer ,  8c  chargea  à  leur  place  de  cette  im- 

portante fonction  des  Religieufes  quin'avoient  nul 
talent  pour  s'en  acquitter  avec  fuccès.  Ce  change- 

ment fut  caufe  que  la  plupart  des  parens  retirèrent 
leurs  enfans ,  8c  apporta  un  préjudice  notable  à 
une  Communauté  dont  les  pcniions  faifoient  une 
partie  de  la  fubfiflance  néceffaire. 

Le  Jéfuite  auteur  de  ces  troubles  n'en  demeura 
F as  là.  Il  s'appliqua  à  décrier  ces  Religieufes  dans efprit  du  Prélat ,  8c  à  réveiller  toutes  les  ancien- 

nes préventions  qu'on  lui  avoit  infpirécs  contre elles  en  172 1.  Il  lui  fit  entendre  que  ces  filles  8c  ceux 

qui  les  avoient  conduites  depuis  ce  tems-là  l'avoient 
trompé.  M.deMarfeillenevoyant  que  parles  yeux 
de  ce  nouveau  Supérieur ,  le  crut  aveuglément ,  Se 
donna  des  ordres  pour  exelurre  tous  les  anciens 

1737. 

ConfeiTeurs.  Cette  épreuve  fut  bientôt  furvie  d'u- 
ne autre  plus  terrible.  On  leur  préfenta  un  nou- 

veau formulaire  qu'on  voulut  obliger  toute  la  Com- 
munauté à  figner,  &  dont  voici  la  teneur:  "Je 

crois  de  cœur  &  d'efprit,  purement  8c  fimple- 
,,  ment,  que  la  Conftitution  Unigenitus  eft  unjuge- 
,,  ment  irréformable  de  l'Eglife  univerfelle  ;  8c  je 
,,  regarde  ceux  qui  ne  s'y  ioumettent  pas,  hors  de 

,,  la  voie  du  falut." Ces  pauvres  filles  allarmées  de  la  fatale  fignatu- 
re,  tentèrent  en  vain  de  donner  les  preuves  les  plus 
convaincantes  de  la  pureté  de  leur  foi  &  de  leurs 
difpofitions.  Rien  ne  fut  capable  de  fléchir  le  Pré- 

lat. Il  s'obflina  à  exiger  la  foufeription  de  fa  nou- 
velle formule  ,  &  enjoignit  aux  ConfeiTeurs  de  n'ab- 

foudre  qu'à  cette  condition.  La  menace  de  la  pri- 
vation des  Sacremens ,  jointe  à  toutes  les  autres 

vexations  par  lefquelles  on  ne  ceffoit  de  les  atta- 
quer ,  fit  perdre  courage  au  plus  grand  nombre  de 

vingt-deux  Religieufes  dont  la  Communauté  étoit 
compofée  :  quinze  cédèrent  aux  volontés  du  Pré- 

lat 8c  du  Pere  Maire.  La  Supérieure  qui  lors  de  la 
première  perfécution  en  1:71s.  avoit  été  une  des 
exilées ,  fut  du  nombre  de  ces  quinze.  Elle  ne  fe 

rendit  qu'avec  une  extrême  répugnance ,  mais  la 
crainte  de  voir  détruire  la  Maifon  ,  d'être  privée 
des  Sacremens  8c  expofée  à  beaucoup  d'autres 
épreuves  dans  un  nouvel  exil ,  l'emporta  enfin  fur les  vues  de  la  foi  8c  le  cri  de  la  confeience. 

Les  fept  autres  Religieufes  demeurèrent  fermes, 
témoignant  être  prêtes  à  tout  fournir  plutôt  que 
de  trahir  la  vérité.  Voici  leurs  noms  :  Les  deux 

Sœurs  d'Arène  dont  la  cadette  eft  Mere  Affilian- 
te, la  Sœur  de  Roffer,la  Sœur  de  Roqueuaire ,  la 

Sœur  de  Mazenor,  la  Sœur  Delorme  8c  la  Sœur 
Fouquier.  On  peut  ajouter  à  ces  fept  la  Sœur  Beau- 
mont  qui  étoit  une  Religieufe  fort  âgée,  paraly- 

tique ,  dont  l'efprit  étoit  affoibli  par  la  vieillerie , 
8c  cependant  qui  a  toujours  été  attachée  à  la  vé- 

rité ,  8c  aux  Sœurs  qui  fouffroient  pour  fa  défenfe. 

Dès  qu'on  vit  qu'il  n'y  avoit  rien  à  obtenir  de  ces 
fept  Religieufes ,  on  ne  garda  plus  aucunes  mefu- 
res  avec  elles.  On  les  priva  des  Sacremens,  avec 
menace  de  les  leur  refufer  à  la  mort,  ainfi  que  la 
fépulture  eccléiiaftique.  On  leur  fit  tous  les  mau- 

vais traitemens  qu'on  crut  être  plus  capables  de les  ébranler  8c  de  les  abattre.  Le  détail  de  ces 
vexations  meneroit  trop  loin  ;  mais  on  en  pourra, 
juger  par  les  deux  faits  fuivans. 

Au  commencement  de  l'été  1736.  la  Sœur  Beau- mont  dont  on  vient  de  parler,  étant  malade  à 

l'extrémité,  on  lui  adminillra  les  derniers  Sacre- 
mens. Le  lieur  Dandrade  Deffervant  de  l'Hôpital 

des  enfans  abandonnés ,  en  lui  donnant  le  S.  Via- 
tique ,  fe  livra  à  fon  faux  zele  ordinaire  ,  8c  fit  tout 

haut  la  profeffion  fuivante  :  "Je  crois  de  cœur 
,,  8c  d'efprit  la  Conftitution  Unigenitus  de  Notre 
,,  Saint  Pere  le  Pape  Clément  XI.  Je  m'y  foumets 
,,  comme  à  une  règle  de  foi  reçue  de  toute  l'Egli- 
,,fe.  Je  regarde  les  Appellans  comme  excomum- 



ri 

,,niés;  8c  tous  ceux  qui'  ne  fc  foumettent  pas, 
comme  hors  de  l'Eglife."  Il  eft  néceffaire  d'ob- 

ferver  que  h  malade  étoit  hors  d'état. de  parler  & 
de  comprendre  ce  qu'on  difoit.  Non  feulement  les- 
fept  Oppofantes ,  mais  même  prefque  toute  la  Com- 

munauté fut  indignée  de  cette  étrange  profeilion 

de  foi ,  &  des  anathêmes  qui  l'accompagnoient. 
Après  la  mort  de  cette  Religieufe ,  la  Sœur  De- 

lorme  Secrétaire  de  la  Communauté  fit  la  Lettre 
circulaire  pour  être  envoyée  aux  autres  Maifons 

félon  l'ulage.  La  Supérieure,  avant  de  l'envoyer 
à  l'Imprimeur,  la  communiqua  au  fieur  Dandra- 
de,  qui  dit  qu'il  falloit  y  ajouter  que  la  Soeur Beaumont  étoit  foumife  à  la  Bulle,  &  inferire  la 

profeiuOn  de  foi  qu'il  avoit  prononcée  en  lui  don- nant le  Viatique.  La  Supérieure ,  qui  favoit  les 
vraies  difpofitions  de  la  défunte ,  aima  mieux  fup- 

primer  la  Lettre  circulaire ,  &  fe  contenta  d'un 
billet  lîmple  pour  demander  les  fuffrages  de  l'Or- dre. 

Vers  le  milieu  du  mois  d'Avril  dernier  la  Sœur 
de  Roqueuaire  tomba  malade;  &  fon  mal. empi- 

rant ,  le  Médecin  prévint  la  Supérieure  du  dan- 

ger ,  pour  qu'on  lui  fit  adminiftrer  les  Sacremens. La  Sœur  de  Roqueuaire  eft  tante  de  Meilleurs  de 

Cabane,  dont  l'un  eft  Grand-Vicaire  à  Aix ,  & 
l'autre  Curé  du  S.  Efpiït  de  la  même  ville.  Cette 
Religieufe  qui  fe  flatoit  que  fes  neveux  pourroient 

ctre  plus  traitables  que  les  autres ,  témoigna  qu'el- 
le feroit  bien  aife  de  fe  confeffer  à  l'un  d'eux. 

L'Evêque  prié  d'accorder  pour  cela  fa  permiffion, 
fit  d'abord  quelque  difficulté  :  enfuite  il  y  confen- 
tit ,  à  condition  que  Meflleurs  de  Cabane  feroient 
faire  à  leur  tante  devant  des  témoins  la  profeffion 

de  foi  qu'il  exigeoit.  Le  fieur  de  Cabane  Grand- 
Vicaire  s'étant  rendu  le  premier  auprès  de  fa  tan- 

te ,  après  les  complimens  ordinaires  ,  entama  ln 
matière  intérefiante  de  la  Bulle.  La  malade  ré- 

pondit avec  beaucoup  de  juftefle  &  de  précifion. 
Le  neveu  étala  tous  les  vains  raifonnemens  des 

■Conftitutionnaires ,  pour  feduire  fa  pieufe  tante  ; 
mais  rien  ne  fut  capable  de  l'ébranler.  Il  la  quitta 
tout  contrifté  du  peu  de  fuccès  de  fa  première  vi- 
•fîte.  On  lui  repréfenta  inutilement  le  danger  où 
étoit  la  malade  de  mourir  fans  Sacremens.  Il  ré- 

pondit toujours  que,  dans  les  difpofitions  où  étoit 
fa  tante ,  elle  n'étoit  pas  en  état  de  les  recevoir. 

Le  lendemain  l'autre  neveu  arriva  avec  Mada- 
me de  S.  Martin  leur  fecur ,  pour  qui  la  malade  a 

une  grande  affection.  Le  Prélat  accorda  facile- 
ment à  cette  Dame  l'entrée  de  la  Maifon.  Ils 

s'enfermèrent  plufieurs  fois  tous  les  trois  dans  la 
chambre  de  la  Religieufe.  Prières ,  larmes ,  plain- 

tes ,  menaces  :  tout  fut  mis  en  ufage  ;  mais  tou- 
jours fans  fuccès.  La  malade  foutint  tous  ces  af- 

fauts  avec  une  fermeté  &  une  paix  admirables. 

L'entrée  de  fa  chambre  fut  interdite  pendant  tout 
ce  tems  là  à  toutes  les  Sœurs  qui  lui  etoient  unies; 

&  comme  il  étoit  néceffaire  que  l'une  d'entre  elles 
qui  avoit  foin  de  l'apoticairerie  y  entrât  quelque- fois,  elle  étoit  alors  toujours  efeortée  de  la  Supé- 

rieure ,  ou  de  deux  ou  trois  autres  Religieufes. 
Le  fieur  Dandrade  &  quelques  jeunes  Eccléiîa- 

ftiques  eurent  ordre  du  Prélat  de  parler  la  nuit 
auprès  de  la  malade ,  contre  toute  bienféance  :  ce 

qui  fut  exécuté  non  feulement  une  nuit ,  niais 
plufieurs  de  fuite.  C'étoit  autant  pour  l'empêcher de  voir  aucune  de  fes  Sœurs ,  que  pour  profiter 
de  quelque  moment  favorable  pour  la  féduire. 
Aufîi  ces  jeunes  Eccléliaftiqucs  en  firent-ils  de 
tems  en  tems  la  vaine  tentative.  Cependant  la 
maladie  failbit  toujours  du  progrès.  Le  Médecin 

ayant  averti  qu'on  pouvoit  être  furpris  à  tout  mo- ment ,  on  fit  favoir  à  la  malade  fa  iituation  ;  &  à 
la  faveur  de  cette  nouvelle  circonftance  on  redou- 

bla les  inftances  pour  la  faire  tomber.  La  mori- 
bonde eut  encore  allez  de  force. &  de  préfence 

d'efprit  pour  répondre  que  cela  étoit  inutile  ,  qu'on 
vouloit  exiger  d'elle  ce  qu'elle  ne  pouvoit  faire  en 
confeience,  &  que  fi  elle  avoit  cru  pouvoir  fe 
foumettre  ,  elle  n'auroit  pas  attendu  jufqu'à  ce dernier  moment. 

Dans  cet  intervalle  le  Pere  Maire  ordonna  que, 
fi  elle  venoit  à  mourir  fans  changer  de  fentimens, 
on  la  privât  de  la  fépulture  eccléiiaftique.  La  Su- 

périeure témoigna  qu'à  moins  d'un  ordre  par  écrit elle  ne  pouvoit  refufer  à  cette  Sœur  la  fépulture 
ordinaire.  He  !  bivi  ,  dit  le  Jéfuite  ,  vous  pou- 
vez  compter  qu'on  vous  le  fera  fignifitr.  Mais  la 
providence  fit  échouer  ce  projet  fchifmatique.  La 
malade  fe  trouva  mieux  ,  &  les  neveux  &  la  nièce 
s'en  retournèrent  à  Aix  auffi  affligés  que  confus du  peu  de  fuccès  de  leur  miffion.  Enfin  la  con- 
valefcence  ayant  fuccédé,  les  jeunes  Eccléfiafti- 
ques  abandonnèrent  leur  pofte ,  &  les  Religieufes 
unies  à  la  Sceeur  de  Roqueuaire  eurent  la  liberté  de 

lui  aller  témoigner  toute  la  joie  qu'elles  reffen- 
toient  de  la  victoire  qu'elle  avoit  remportée  &  du 
rétabliffement  de  fa  lànté.  C'e/t  un  miracle  de  U 
grâce  que  j'aie  pu  réfifter  à  tant  de  perjécuteurs , 
dit-elle  à  la  première  des  Sœurs  qui  l'aborda.  El- 

le leur  fit  enfuite  le  récit  de  tout  ce  qui  s'étoit 
parle ,  &  dont  on  n'a  rapporté  que  les  principales -cir  confiances. 

De  Paris. 

h  Dans  nos  Nouvelles  de  2.  Février  de  l'année 
courante,  page  19.  nous  avons  donné  la  lifte  des 

Ecrits  que  l'Auteur  des  trois  Examens ,  &  peut-être 
quelqu'autre  Ecrivain  de  même  trempe ,  avoient oppoiés  à  la  grande  Lettre  de  M.  de  Senez  du  20. 
Juin  1730.  Voici  la  fuite  de  ces  Ecrits  qui  fe  font 
extraordinairement  multipliés ,  fans  qu'on  ait  eu 
la  confolation  d'y  voir  ces  Meffieurs  rétracter  au- cune des  erreurs  dont  ils  font  atteints  &  convain- 

cus par  leurs  propres  textes ,  mais  feulement  des 
récriminations  odieufes  &  calomnieufes  qui  ne  les 
juftifient  point. 

1.  "Examen  des  règles  du  Figurifme  moderne, 
,,propofées  par  M.  l'Evêque  de  Senez,  ou  fuite „  de  la  Réponfe  à  la  Lettre  de  ce  Prélat  fur  les 
,,  erreurs  avancées  dans  quelques  nouveaux  Ecrits." 
35  pages.  Du  4.  Janvier  1737. 

2.  "  Origine  des  allégories  &  des  figures  ,  oit 
„  fuite  de  la  Réponfe  à  la  Lettre  de  M.  l'Evêque ,,de  Senez  fur  les  erreurs  avancées  dans  quelques 

,,  nouveaux  Ecrits."  32  pages.  Du  6.  Mars  1737. 
3.  "Examen des  textes  du Nouveau-Teftament, 
que  les  Figuriftes  apportent  en  preuve  de  leur 

,,  lyftême  ,  ou  fuite  de  la  Réponfe  ,  ôcc."  34  pages. Du  29.  Mars  1737. 



4.  "  Lettre  de  plufieurs  Théologiens  à  Mef- 
fieurs  les  Evèques  de  Senez  &de  Montpellier." 

24  pages.  Du  6.  Février  1737. 
5  "Jugement  sommaire  de  la  Lettre  de  M. 

„  l'Evêque  de  Senez  fur  les  prétendues  erreurs  avan- 
„  cées  dans  quelques  nouveaux  Ecrits.  Troifiéme 

partie ,  dans  laquelle  on  continue  de  démontrer 
,,le  fanatifme  du  fyflême  des  Figuriftes,  au  fujet 

,,de  la  converiion  des  Juifs  6c  de  la  venue  d'Elie.  " 
40  pages. 

6.  "Réponses  detaille'es  de  l'Auteur  des 
trois  Examens  à  la  Lettre  de  M.  de  Senez  fur 
les  prétendues  erreurs  avancées  dans  quelques 
nouveaux  Ecrits.  Première  Réponfe  fur  la  rai- 

,,  fon."  30  pages. 
7.  Réponses  detaille'es,  &rc.  IL  Réponfe, 

fur  les  dons  extraordinaires.  15  pages. 

8.  Réponses  detaille'es,  &c.  III.  Réponfe, 
,,  dans  laquelle  l'Auteur  achevé  de  relever  toutes 
,,les  faufies  imputations  d'erreurs  qui  lui  font  fai- 

tes. "  54  pages. Tous  ces  Ecrits  font  m  4. 
II.  La  Lettre  fuivante ,  que  nous  tranferivons 

fur  l'original,  donnera  en  peu  de  mots  au  Lecteur 
intelligent  une  jufte  idée ,  &  de  l'efprit  dominant 
dans  ces  audacieux  Ecrits, &  du  goût  dans  lequel 
ces  prétendues  Réponfes  font  compofées. 

Lettre  de  M.  l'Evêque  de  Senez ,  daftée  de  la 
Çhaife-Dieu  le  19.  Octobre  1737. 
.  [Il  eft  à  préfumer  ,  Monfieur  ,  que  les  anec- 

dotes que  M.  Débonnaire  découvre  au  Public  ne 

le  juftifieront  pas  mieux  que  les  injures  qu'il  en- taiîe  pour  noircir  fes  adverfaires.  Il  montre  tant 

de  paffion  dans  fes  réponfes ,  qu'en  vérité  il  ne 
mérite  pas  d'être  cru.  Les  excès  que  j'ai  relevés 
dans  ma  grande  Lettre  font  énormes.  Ses  récri- 

minations ne  l'en  laveront  jamais;  &  je  m'éton- 
ne qu'on  s'amufe  à  réfuter  fes  erreurs ,  puifque 

bien  loin  d'en  témoigner  du  repentir  par  une  hum- 
ble rétractation ,  il  les  foutient  avec  une  impu- 

dence qui  ne  mérite  que  des  larmes. 

Je  ferois  curieux  de  voir  la  preuve  qu'il  dit  avoir 
par  écrit  que  je  n'avois  pas  oui  parler  le  10.  Octo- 

bre 1719.  d'un  Ecrit  [la  Lettre  à  M.  Nicole]  que 
j'avois  condamné  le  premier  Août  1727.  11  met 
cette  prétendue  preuve  à  toute  fauffe,  pour  me 

tourner  en  ridicule.  J'ai  beau  m'écrier  à  la  furpri- 
fe,  je  ne  fuis  plus  reccvable.  Ni  mon  Inftruction 

paftorale  fur  l'Eglife ,  ni  le  defaveu  que  je  donne 
de  cette  prétendue  preuve  dans  le  Pofl-Jcriptum  de 
ma  grande  Lettre,  ni  le  jugement  defavantageux 

que  je  portai  de  cet  Ecrit  auiïi-tôt  qu'il  parut ,  ni le  témoignage  des  perfonnes  qui  vivoient  alors 

avec  moi,  qui  m'ont  entendu  parler  contre  la  Let- 
tre à  M.  Nicole,  &  qui  l'ont  vue  chez  moi;  rien 

ne  doit  être  cru  au  préjudice  d'un  chifon  qui  m'a 
peut-être  été  furpris:  rien  ne  mérite  créance.  Je 
fuis  un  être  de  raifon  quand  je  le  defavoue  ,  &  mes 
témoins  font  des  menteurs  s'ils  font  du  nombre  de 
ceux  que  M.  Débonnaire  appelle  Figuriftes.  Il  faut 

le  plaindre;  car  je  vois  bien  que  fa  paillon  l'aveu- 
gle. Dans  la  Lettre  du  11.  Février  1 736.  il  faifoit 

valoir  fa  prétendue  preuve  du  20.  Octobre  1729. 
Pour  me  mettre  en  contradiction  avec  moi-mê- 

me ,  il  ajoutoit  que  je  le  qualifiois  d'être  un  bon 
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Théologien.  Je  répondis  dans  mon  Pofî-Jcriptum 
que  je  n'avois  aucune  idée  de  cette  Lettre;  que je  connoilTois  parfaitement  la  Lettre  à  M.  Nico- 

le,  mais  que  j'ignorois  qu'on  eût  quelque  fonde- 
ment d'en  croire  M.  Débonnaire  Auteur,  &  que 

je  n'aurois  eu  garde  de  lui  prodiguer  le  titre  de 
bon  Théologien  :  fur  quoi  notre  vifionnaire  s'é- 

crie :  "  Difons-le  :  Mentita  eft  iniquitas  ftbi.  LePré- 
,,  lat  fe  fouvient  de  m'a  voir  prodigué  le  nom  de  bon „  Théologien  ,  mais  il  ne  conferve  aucune  idée 

de  l'aveu  qu'il  fit  alors  de  n'avoir  jamais  ouï 
parler  de  la  Lettre  à  M.  Nicole."  (Réponfe  dé- taillée, troifiéme  partie, page 23.)  Pure  calomnie; 

je  ne  me  fouviens  pas  plus  delà  qualification  dé 
bon  Théologien  ,  que  de  l'aveu  qu'il  me  fait  faire, 
Qui  ne  voit  que  c'eft  par  hipothefe  &  en  répon- dant à  la  Lettre  du  12.  Février  1736.  que  je  dis 
que  je  n'aurois  eu  garde  de  lui  prodiguer  le  titre 
de  bon  Théologien ,  fi  j'avois  pu  le  foupçonner 
•de  donner  dans  les  écarts  qui  m'affligent  ?  Je  gé- 

mis de  voir  qu'il  felivreàde  miférables  conjectu- 
res qui  trahilfent  l'envie  qu'il  a  de  médire.  Où  a 

t-il  trouvé  cette  belle  découverte,  que  je  fuis  de- 
venu le  fouferipteur  d'un  Ouvrage  qui  avoit  été 

fait  pour  paro'itrc  fous  le  nom  de  M.  de  Mont- 
pellier ?  (Voyez  la  troifiéme  partie  des  Réponfes détaillées  page  23.) 

Il  fe  donne  un  démenti  dont  je  voudrois  le  fai- 

te rougir,  s'il  en  eft  capable.  C'eft  en  parlant  de 
la  Lettre  que  M.  l'Evêque  de  Babylone  m'a  fait 
l'honneur  de  m'écrire ,  &  qu'il  prétend  que  ceux 
qu'il  veut  décrier  fous  le  nom  de  Figuriftes ,  ont 
fait  imprimer  fur  un  original  prétendu  communiqué  par 
moi  qui  ne  f avois  jamais  vu.  Il  cite  pour  cela  un  ex- 

trait tronqué  d'une  Lettre  de  mon  Secrétaire  ;  & 
quelques  lignes  après ,  il  veut  que  ce  foit  M.  de 
Babylone  lui-même  qui  a  remis  fa  Lettre  pour  la 
faire  imprimer.  Difons-le  à  notre  tour,  mais  avec 
une  plus  jufte  application  :  Mentita  eft  iniquitas 
fibi.  Quel  avantage  M.  Débonnaire  peut-il  reti- 

rer de  la  fimplicité  de  mon  Secrétaire?  Il  eft  vrai 

que  je  n'ai  pas  reçu  l'original  de  la  Lettre  de  M. 
de  Babylone,  mais  en  fuis-jc  moins  afflué  qu'elle 
«ft  de  cet  illuftre  Prélat?  Ne  l'en  ai-je  pas  remer- 

cié ,  en  lui  témoignant  ma  parfaite  fa-tisfaétion  de 
fes  judicieufes  remarques?  Il  faut  être  bien  dé- 

pourvu de  railbns,  quand  on  a  recours  à  de  li 
pitoyables  défaites.  Signé,  Jean  Evêquc  de  Se- 

nez ,  prifonnier  de  Jefus-Chrift.J 
III.  Il  paroit  depuis  quelques  mois  une  nou- 

velle Partie  de  l'Examen  de  la  Confultation  qui 
traite  de  l'inftinct  divin  ou  prophétique.  L'Au- 

teur prétend  contre  les  Confultans ,  que  l'inftinct 
divin  ou  prophétique ,  très  diilingué  du  don  ou 

de  l'efprit  de  prophétie  ,  qui  fait  feul  ce  qu'on 
appelle  proprement  le  Prophète,  eft  très'compa- tible  dans  renonciation  même  ou  le  dilcour? , 

avec  le  faux,  tk  l'aliénation  des  fens ,  &  même 
avec  une  forte  d'aliénation  de  l'eiprit.  C'eft  èe 
qu'il  entreprend  de  montrer  par  une  fuite  de  Tra- 

dition fondée  en  autorités  &  en  exemples. 

La  première  de  fes  preuves  eft  l'exemple  de Satil  prophétifant  devant  Samuel  ,  tk  parmi  la 

troupe  des  Prophètes.  L'Auteur  foutient  que  la 
prophétie  ,  dans  laquelle  l'infpiratioii  &  l'opéra- 



IgO tion  furnaturelle  de  Dieu  faifoient  parler  Saiil  par  ibnnemens,  Se  les  autorités  font  foutenues  parles 

un  inftinct  divin,  n'eft  pas  moins  évidente  que  exemples.  L'Auteur  s'appuie  particulièrement  de 
l'état  d'aliénation  ,  ou  de  l'efprit  ou  du  moins  des  Saint  Auguftin  ,  de  Saint  Grégoire  Pape ,  &  de feus,  dans  Saul  Se  Tes  Archers.  Les  autorités  des  Saint  Thomas  dont  il  dévelope  toute  la  doctrine 
Pères  &  des  Théologiens ,  fur  tout  de  S.  Auguftin  fur  cet  article.   Il  y  joint  le  Cardinal  Bona  8c  le 
&  de  Bede ,  font  ici  multipliées  pour  établir  ces  célèbre  Pic  de  la  Mirande. 
deux  points.  Quant  aux  exemples ,  il  fait  fur  tout  un  grand 

La  féconde  preuve  eft  prife  du  Commentaire  ufage  de  celui  de  Caïphe ,  en  qui  le  faux  qu'il 
de  S.  Auguftin  fur  la  Genefe,  où  ce  Pere  parle  avoït  dans  l'efprit,  s'allie  parfaitement  avec  l'in- 
des  vifions ,  de  la  manière  dont  elles  fe  forment,  fpiration  divine  ou  l'inftinct  prophétique  qui  le 
8e  de  leurs  différentes  efpeces.  Ce  Pere, félon  no-  failbit  parler,  fans  le  faire  pour  cela  Prophète, 
tre  Auteur, en  reconnoit  de  très furnaturelles , qui  Après  avoir  allégué  plus  de  trente  témoignages 
mettent  l'homme  dans  un  état  d'aliénation,  qu'il  des  Saints  Docteurs,  des  Interprètes,  des  Théo- 
compare  aux  rêves  de  ceux  qui  dorment;  8c  en  logiens ,  tous  uniformes  fur  ce  point ,  on  s'éton- 
examinant  le  principe  de  ces  états,  il  ajoute  qu'ils  ne  qu'un  des  plus  ardens  défenfeurs  de  laConfùl- 
peuvent  venir  d'un  bon  ou  d'un  mauvais  efprit ,  tation  ait  ofé  nier  ouvertement ,  en  différens  Ecrits, 
&  que  lorfqu'ils  viennent  du  bon  efprit ,  cet  efprit  l'infpiration  divine  8c  furnaturelle  de  Caïphe ,  8c 
fait  parler  ceux  qu'il  anime  ,  de  chofes  miftérieu-  ait  tenté  de  la  réduire  à  une  conduite  de  Dieu 
fes  8c  fublimes  ,fans  leur  en  donner  pour  cela  l'in-  purement  "naturelle  8c  de  l'ordre  commun  de  la 
telligenee ,  8c  fans  les  faire  par  conféquent  Pro-  »  providence ,  à  un  fimple  événement  humain , 

phetes  :  d'où  il  infère  que  tout  état  d'aliénation  >,à  une  prophétie  fans  infpiration,  fans  miracle, 
n'eft  pas  incompatible ,  même  dans  l'énonciation  ,  >,  8c  proférée  d'une  manière  toute  humaine." 
avec  toute  communication  de  l'efprit  de  Dieu ,  L'exemple  de  ces  enfans  qui  rendirent  publi- 
ni  exclufif  par  lui-même  de  tout  inftinct  divin.  quement  témoignage  à  Jefus-Chrift  dans  le  Tem- 

L'Auteur  prend  fa  troiiiéme  preuve  dans  les  pie ,  eft  produit  avec  celui  de  ces  autres  enfans 
Saints  8c  Saintes  Miftiques  des  derniers  tems ,  en  dont  parle  Saint  Cyprien ,  qui-  élevés  en  extafe 
qui  l'on  voit  des  états  fort  extraordinaires,  8c  af-  voyoient ,  entendoient  8c  difoient  ce  qu'ils  avoient 
fez  femblables  à  certains  traits  qu'on  remarque  appris  de  l'Efprit  Saint ,  8c  dont  Dieu  vouloit  que 
dans  quelques  Convulfionnaires  de  nos  jours.  Or  fon  peuple  fût  inftruit  8c  averti  par  eux.  L'un  8c 
ces  états  qui  emportaient  avec  eux  une  aliénation  l'autre  exemple  paroit  décifif  à  notre  Auteur  pour des  fens  très  certaine ,  8c  quelquefois  même  une  montrer  que  cet  inftinct  eft  très  compatible  avec 

forte  d'aliénation  de  l'efprit,  n'ont  point  empêché  l'aliénation  des  fens,  8c  le  défaut  même  de  l'ufa- 
les  Auteurs  les  plus  pieux  8c  les  plus  éclairés  dans  ge  actuel  de  la  raifon  8c  de  la  liberté.  Les  répon- 
la  vie  miftique ,  de  reconnoitre  dans  ces  perfon-  fes  de  M.  de  Lan  ne  lui  paroiffent  pas  meilleures 
nés  8c  dans  leurs  difeours ,  malgré  même  le  faux  fur  ce  point  que  fur  tous  les  autres, 

qui  pouvoit  s'y  rencontrer  ,  une  opération  de  Dieu  Mais  le  fait  que  l'Examinateur  fait  le  plus  va- 
particulière,  une  infpiration  furnaturelle  8c  un  loir,  eft  celui  de  ce  Juif  infortuné  (Jefus  fils  d'A- 
inftinct  vraiment  divin  ,  qu'ils  ne  jugeoient  pas  nanus)  li  connu  par  fes  funeftes  prédictions  an 
par  conféquent  inalliable,  foit  avec  le  faux,  foit  tems  du  fiege  de  Jermalem  ,  8c  dont  Jofephe  nous 

avec  l'aliénation.  Sur  quoi  l'on  cite,  entre  autres  au-  a  laiffé  l'hiftoire.  Notre  Auteur  la  rapporte  d'après 
torités,  Gerfon  ,  M.  l'Abbé  de  la  Trape  au  fujet  cet  Hiftorien. 8c  les  autres  qui  l'ont  racontée  ,  com- de  Sainte  Hildegarde ,  8c  le  Pere  Amelote  dans  la  me  Eufebe,  Baronius,  M.  Tillemont,  M.  Fleu- 

vie  de  la  Sœur  Marguerite  du  S.  Sacrement ,  écri-  iy  >  le  Pere  Calmet;  8c  il  n'a  garde  d'omettre  M. 
te  par  ce  Pere  ,  8c  approuvée  par  un  nombre  con-  Boffuet ,  ni  les  réflexions  judicieufes  qu'il  fait  fur 
lidérable  d'Evêques  êc  de  Dodeurs.  On  y  ren-  cet  événement.  Il  les  oppofe  tous  à  M.  de  Lan, 
voie  Meilleurs  les  Confultans ,  8c  on  les  prie  d'y  qui  ne  voit  rien  de  vraiment  furnaturel,  8c  qui  peut- 
faire  attention.   Cette  preuve  n'eft  donnée  que  être  wt  tienne  de  la  fo/ie ,  dans  cet  homme  pro- 
çomme  un  fimple  elTai  ,  8c  une  invitation  aux  digieux,  8c  donné  en  ligne  à  tout  le  peuple;  en 

Théologiens  qui  ont  plus  de  loifir.de  s'appliquer  qui  ils  ont  tous  reconnu  un  inftinct  fupérieur  8c 
à  l'étude  des  Vies  des  Miftiques ,  8c  d'en  recueil-  vraiment  divin  ,  qui  le  portoit  à  dire  8c  à  faire 
lir  tout  ce  qui  pourrait  jetter  de  la  lumière  fur  tout  ce  qu'il  difoit  8c  tout  ce  qu'il  faifoit. 
les  queftions  aujourd'hui  debatues.  On  trouve  à  la  fin  de  cette  Partie,  qui  a  près La  quatrième  8c  dernière  preuve  eft  établie  fur  de  cent  pages  in  4.  une  addition  qui  contient 

la  nature  même  de  l'inftinct  prophétique,  dont  quelques  nouvelles  autorités  importantes  ,lefquel- cet  Auteur  fe  propofe  de  traiter  à  fond.  Son  but  les  avoient  été  omifes.   Il  y  a  un  paffage  de  M. 
eft  de  faire  voir  que  cet  inftinct ,  très  diftingué  Nicole  fur  Caïphe ,  un  autre  de  M.  Peliffon  fur 

en  lui  même  de  l'efprit  8c  du  don  de  prophétie  la  différence  8c  la  diftinction  des  Prophètes,  8c  le proprement  dit,  eft  de  foi  très  compatible  avec  le  dernier  du  Cardinal  du  Perron  touchant  certains 

feus  &  l'aliénation,  Les  faits  appuient  ici  les  rai-  caractères  des  Prophètes. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  16.  Novembre  1737. 

De  B/ois. 
Louise  Trem  asse  ,  veuve  de  Jean  Mercier,  de  la 

paroifle  de  Moify  dans  ce  Diocefe ,  vient  d'éprou- 
ver prefqu'en  même  tems ,  de  la  part  de  Dieu  8c  de celle  des  hommes,  des  traitemens  bien  différens  8c 

bien  extraordinaires- 

Cette  femme  naturellement  d'un  bon  tempéra- 
ment ,  accoutumée  aux  travaux  de  la  campagne  pro- 

pres à  fonfexe  ,8c  n'étant  encore  âgée  que  d'envi- 
ron 27  ans ,  fut  attaquée  vers  la  S.Michel  1733.  d'u- ne fièvre  afiez  violente  8c  prefque  continue ,  qui  ne 

l'empêchoit  pas  néanmoins  de  travailler  à  fon  ordi- 
naire pour  gagner  fa  vie.  Le  15.  ou  16.  Octobre  de 

la  même  année ,  elle  tomba  fubitement  dans  une  dé- 

faillance qui  lui  ôta  l'ufage  de  la  parole  pour  trois  ou quatre  heures  feulement,  &  pour  quatre  ans  entiers 

l'ufage  de  l'oreille  droite.  Le  même  jour,  de  gran- 
des douleurs  d'eftomach,une  enflure  depuis  la  gorge 

jufqu'aux  genoux,  &  une  fièvre  confidérable ,  fuc- 
cederent  à  ce  premier  accident ,  8c  n'ont  cefle  que 
dans  le  tems  &  de  la  manière  qu'on  le  rapportera  ci- 
après.  En  moins  de  quinze  jours  la  malade, après 
avoir  éprouvé  de  vives  douleurs ,  perdit  de  plus  tout 

mouvement  &  tout  fentiment  depuis  l'épaule  droi- 
te jufqu'à  la  cuifie  du  même  côté ,  y  compris  l'épine 

du  dos  qu'elle  ne  put  plus  courber.  Cette  attaque , 
accompagnée  d'un  redoublement  des  douleurs  d'e- 
ftomach  8c  de  la  fièvre,  fut  fi  violente,  qu'on  apporta 
le  S.  Viatique  à  la  malade.  Mais  ce  n'étoit  encore rien,  pour  ainfi  dire ,  en  comparaifon  de  ce  qui  fuit. 

Le  bras  droit  s'étoit  roidi  &  plié  au  coude  :  les  doigts 
s'étoient  retii  es  dans  la  main  ;  8c  le  poing  fermé  s'é- 

toit appliqué  fur  le  creux  de  l'eftomach ,  dont  il  au- 
Î;mentoit  confidérablement  les  douleurs  par  une  vio- 
ente  preffion.  La  jambe  &  la  cuifie  du  même  côté 
perdirent  auffi  vers  la  fin  de  1733.  tout  mouvement 
&  tout  fentiment.  La  jambe  le  replia  fous  les  cuif- 
fes ,  où  elle  refta  dans  une  telle  roideur ,  qu'en  tirant 
feulement  cette  jambe  par  le  talon  ,  tout  le  corps 
fuivoit.  Même  attaque  deux  mois  8c  demi  après  à 

la  cuifTe  &  à  la  jambe  gauches.  Cette  jambe  s'étant 
croifée  fur  la  droite ,  l'une  8c  l'autre  fe  trouvèrent 
également  repliées  fous  fon  corps  ;  de  telle  forte  que 
la  malade  ne  pouvoit  plus  fe  remuer  dans  fon  lit , 

&  qu'elle  fut  obligée  depuis  de  relier  couchée  fur  le 
dos,  un  peu  panchée  feulement  fur  le  côté  droit.  A 
la  Toufiaint  1 734.  tout  le  côté  droit  de  la  tête  &  du 
cou  devint  à  fon  tour  totalement  infenfible  8c  inani- 

mé. L'œil  fe  ferma  entièrement  ;  8c  lorfqu'une  main 
étrangère  en  ouvroitla  paupière ,  on  trouvoit  la  pru- 

nelle fans  mouvement ,  retournée  8c  comme  cachée 

fous  l'orbiculaire.  C'eft  une  expérience  faite  plu- 
fieurs  fois  par  un  Chirurgien  du  canton,  la  mere  de 
la  malade ,  8c  autres.  Le  mouvement  du  feul  bras 
dont  Louife  Tremaffc  pût  encore  faire  ufage ,  dimi- 

nua tellement  au  mois  d'Août  1736.  que  bientôt 
elle  n'eut  que  la  liberté  de  l'avancer  un  peu  depuis  le 
haut  de  la  poitrine  fur  laquelle  il  étoit  couché,  juf- 

2u'à  la  bouche  :  le  petit  doigt  8c  les  deux  fuivans 
toient  roides  8c  plies  dans  la  main  :  le  poulce  8c  l'au- 

tre doigt  étoient  reftés  pareillement  roides ,  mais 
»737. 

élevés  8c  courbés  en  forme  de  croifiant ,  on  de  te- 
nailles ouvertes.  Ce  bras  devint  encore  au  commen- 

cernent  du  mois  fuivant  aufli  infenfible  8c  auffi  im- 

mobile que  le  bras  droit;  8c  jufqu'au  jour  de  la  déli- vrance miraculeufe,  il  eft  demeuré  roide,  couché 
de  bas  en  haut  fur  la  poitrine ,  paffant  au  milieu  du 
fein,  le  poing  appuyé  fur  la  gorge.  Par  là  la  malade 
perdit  fes  tenailles,  comme  elle  les  appelloit  ;  8c  il 
fallut  lui  donner  dans  la  fuite  à  manger  comme  à  un 
enfant  en  maillot.  Enfin  dans  toutes  les  parties  exté- 

rieures de  fon  corps  ellen'avoit  plus  rien  de  fenfibles 
fi  ce  n'eft  uniquement  le  côté  gauche  de  la  tête  & 
du  cou,  lequel  étoit  extrêmement  enflé  8c  doulou- 

reux. Durefte  l'infenfibilité  étoit  telle, qu'un  jour fa  fille  lui  tira  delà  cuiffe  une  épingle  toute  rouillée, 

fans  qu'elle  l'eût  fentie  ni  entrer  ni  fortir.  Son  lit  n'a- 
yant pu  être  remué  pendant  deux  ans  entiers ,  étoit 

très  dur  ;  8c  faute  de  fentiment  elle  ne  s'en  eft  jamais 
plainte.  Ce  même  lit ,  ou  plutôt  cette  efpece  de  ber- 

ceau, qui  n'avoit  de  longueur  que  trois  pieds  8c  quel- ques poulces ,  8c  qui  étoit  encore  trop  long  pour  un 
corps  fi  étrangement  racourci ,  étoit  placé  entre  deux 

portes  ;  8c  toutefois  la  malade  n'ayant  dans  le  plus 
fort  de  l'hiver  qu'un  gros  drap  pour  couverture  ,  n'a 
jamais fenti aucun  froid; de  même  qu'elle  ne  s'ap- 
percevoit  jamais  des  plus  grandes  chaleurs  de  l'été. Sa  mere  8c  quelques  autres  perfonnes  ont  fouvent 

obfervé  que  fa  chair  n'étoit  pas  plus  fufceptible  d'au- 
cune imprefîion  qu'une  table  de  bois:  ce  font  leurs 

termes  ;  8c  ce  corps  replié  comme  on  l'a  dit ,  étoit  fi 
roide  ,  qu'en  foulevant  la  tête  ou  les  genoux  ,  on  le le  voit  tout  entier. 

Pendant  quatre  ans  qu'a  duré  cette  étonnante  ma- 
ladie ,  l'enflure  8c  les  douleurs  d'eftomach  ont  été 

continuelles;  8c  lorf,ue  la  fièvre  redoubloit,  elles 
augmentoient  à  un  point ,  que  la  malade  ne  refpiroit 
qu'avec  de  violens  efforts.  Mais  elle  étoit  encore 
tout  autrement  fuffoquée  par  le  poing  du  bras  droit 

qui ,  comme  on  l'a  dit  ci-deffus ,  lui  preffoit  fi  vio- 
lemment le  creux  de  l'eftomach.  En  173  5.  le  jour  de 

l'Epiphanie  ,1a  vivacité  des  douleurs  internes  8c  la 
forte  preffion  de  ce  poing,  la  réduiiirent  à  l'agonie. Alors  elle  imagina  de  faire  attacher  fon  bras  droit  au 
bois  de  fon  lit  avec  un  ruban  de  fil  ;  ce  qui  ne  fut  pas 

aifé  à  exécuter  ;  car  quelqu'effort  qu'on  fît ,  on  ne 
put  éloigner  le  poing  de  l'eftomach  que  de  fept  à  huit 
poulces  :  encore  arrivoit-il  quelquefois  que  le  ruban 
fe  cafibit,  8c  furie  champ  le  poing  revenoit  fur  l'efto- 

mach avec  une  impétuofité  ,  dont  l'effet  auroit 
étouffé  cette  pauvre  femme ,  fi  on  ne  fût  venu 
promtement  à  fon  fecours. 
Dm-  3 1a  déclaration  authentique  que  la  veuve  Mer- 

cier ,  fa  mere  8c  fa  tante  ont  donnée  de  la  maladie  8c 

de  la  guérifon  ,  elles  obfervent  de  plus  "  que  [la  ma- 
lade]  ne  pouvoit  fouffrir  ni  foupe  ni  bouillon  :  que 

,,  pafTé  deux  heures  après  midi  elle  ne  pouvoit  plus 

,, prendre  aucune  forte  de  nourriture;  qu'elle  n'a „  étéfaignée  que  deux  fois  tout  au  commencement, 
„  8c  que  dans  les  premiers  mois  elle  prit  pour  tout 

remède  du  jus  de  racine  defureau  dans  du  lait  ;  que 
„  le  fieur  Prauvandier ,  Chirurgien,  [dont  il  a  été  par- 
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„  Ici  ci-dcflus,]lui  a  toujours  dit  que  fes  maux  étaient 

„incurables;  que  pendant  quatre  ans  qu'elle  a  été 
,, alitée  ,  elle  n'a  pas  eu  un  quart  d'heure  de  bon  fom- 

„meil ,  &  que  depuis  trois  ans  jufqu'au  16.  Octobre 
„  dernier  elle  n'a  pu  ni  fommeiller  ni  s'affoupir  un 
,feulinftant;  qu'enfin  pendant  une  li  longue  mala- 
„  die  elle  n'a  ni  touffé  ,  ni  mouché,  ni  craché  ;  &  que 
„  comme  on  ne  pouvoit  raisonnablement  efpérer 

,, qu'elle  en  revînt, fa  mere  avoit  ufé  tous  fes  ha- 

bits." Telle  étoit  la  trifte  8c  incomprehenfible  fituation 
de  cette  pauvre  femme  ,  lorfque  le  16.  Octobre  de  la 
préfente  année,  M.  le  Curé  de  Semerville  lui  rendant 

pour  la  première  fois  une  vilîte  de  charité ,  l'exhorta 
à  la  patience,  &  lui  parla  des  miracles  opérés  par  l'in- tercefîîon  du  B.François  de  Paris  Diacre ,  dont  elle 

ignorait  jufqu'au  nom.  Ce  Curé ,  dont  le  zele  connu 
dans  le  canton  n'eft  ni  timide  ni  précipité ,  8c  qui  fait 
allier  dans  fes  difeours  &  dans  fa  conduite  la  pruden- 

ce 8c  la  fimplicité  preferites  par  Jefus-Chrift  aux  Pa- 
lpeurs de  fon  Eglife  ,  dit  à  la  malade  entre  autres  cho- 

fes  :  "  Que  fi  Dieu  lui  donnoit  de  la  confiance  dans  ce 
„  faint Pénitent ,  elle  pourrait  obtenir  fa  guérifon  : 

„  mais  qu'elle  ne  devoit  pas  la  demander  pour  elle 
„  feule ,  puifque  c'eft  un  grand  bonheur  de  vivre  & de  mourir  dans  les  Souffrances  avec  Jefus-Chrift; 

qu'elle  devoit  principalement  demander  fa  guéri- 
„  fon  pour  inftruire  ce  pays-ci"  [c'eft-à-dire,  le  Dio- cefe  de  Blois ,  &  en  particulier  fans  doute  le  canton 

de  Moify  ;]  "  que  l' Eglife  auffi  étoit  bien  malade  ; 
„que  lesPafteurs  ne  s'accordoient  point;  que  bien 
3,  des  gens  avoient  condamné  M.François  de  Paris 

,,  pendant  fa  vie  comme  li  fa  croyance  n'avoit  pas 
,,étébonne;  qu'après  fa  mort  ilsvouloient  qu'onle 
3,  regardât  comme  un  méchant  qui  n'était  point  en- „  fant  de  notre  Mere  la  Sainte  Eglife;  &  que  le  grand 
„  miracle  de  fa  guérifon  ferait  voir  atout  le  monde 

„  qui  avoit  tort  ou  raifon."  Ainfi  parla  cerefpectable 
Pafteur.  La  malade  l'écouta  avec  d'autant  plus  d'at- 

tention, que  fur  ce  qu'elle  avoit  oui  dire  de  fa  vie 
pénitente  8c  de  fa  grande  charité ,  elle  defiroit  de- 

puis long-tems  de  le  voir  &  de  l'entendre.  Le  Curé 
de  la  paroiffe  entra  dans  le  moment ,  &  celui  de  Se- 

merville lui  lai  fia  des  reliques  du  Bienheureux  Dia- 

cre ,  pour  les  donner  à  la  malade  lorfqu'il  le  jugerait à  propos. 
Ce  jour-là-même  fur  les  cinq  heures  du  foir,le 

Curé  de  Moifv  les  porta  à  fa  paroiffienne ,  qui  les  re- 
çut avec  refpéét  8c  confiance.  Une  heure  après,  elle 

les  fit  attacher  fur  fon  bras  gauche  ;  8c  à  onze  heures 
&  demie  du  même  foir  elle  dit  :  J  ai  grand  faim  de 

dormir.  Il  y  avoit  trois  ans  qu'elle  n'avoit  fenti  cette faim.  Elle  commença  effectivement  à  la  fatisfaire 

par  un  profond  femmeil,  dont  elle  ne  parut  fortirà 
une  heure  après  minuit ,  que  pour  dire  a  fa  mere  que 
le  ruban  qui  retenoit  fon  bras  droit  lui  faifoit  mal.  Ce 
bras  détaché  ne  fit  plus  de  réfiftance;il  avoit  perdu 

fa  raideur  8c  fon  inflexibilité  :  premier  effet  miracu- 

leux de  la  précieufe  relique.  Tout  le  tems,jufqu'à 
midi  de  ce  même  jour ,  fe  paffa  prefque  dans  le  fom- 
meil,  tant  la  faim  de  dormir  étoit  grande.  Après 

midi  la  malade  demanda  qu'on  mît  la  relique  fur  fon œil  droit ,  dont  elle  ne  voyoit  point  depuis  trois  ans. 

Trois  heures  après,  la  paupière  de  cet  œil  s'ouvrit 
d'elle  même ,  l'œil  fe  retourna  6c  le  rétablit  ;  mais  la 
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malade  n'en  voyoit  point  encore.  Elle  dormit  tran- 
quillement jufqu'au  point  du  jour  du  Vendredi  18. 

Octobre  ;  8c  à  fon  réveil  elle  vit  auffi  bien  de  l'œil 
droit  que  du  gauche ,  8c  l'oreille  droite ,  dont  elle 
n'entendoit  point ,  fe  trouva  en  même  tems  rétablie 
dans  fon  premier  état.  Sur  les  neuf  heures  M.  le  Cu- 

ré alla  avertir  la  malade  de  s'unir  au  Saint  Sacrifice 
qu'il  alloit  offrir.  Mais  elle  fe  rendormit  malgré  elle 
pendant  la  Meffe  ;  &  une  heure  après ,  fa  mere  vou- 

lant à  l'ordinaire  la  Soulever  par  le  genou  gauche , 
pour  l'aider  à  fatisfaire  quelque  befoin ,  trouva  que 
les  jambes  8c  fes  cuiffes  s'allongeoient  fans  peine  ,  8c avoient  recouvré  fubitement  leur  flexibilité.  Dans 
ce  moment  la  malade  fentit  auffi  pour  la  première 

fois  l'extrême  dureté  de  fon  miferable  grabat.  Ainfi 
chaque  reprife  de  ce  fommeil  miraculeux  opéroit , 
comme  on  voit ,  un  nouveau  prodige.  Ce  corps  de- 

puis fi  long-tems  accourcide  toute  la  longueur  des 
jambes ,  ayant  repris  fon  état  naturel , il  fallut  à  la 
malade  un  lit  proportionné  à  fa  nouvelle  fituation, 
c'éft-à-dire ,  à  fa  taille  ordinaire.  On  la  mit  donc 
dans  celui  de  fa  mere.  Tout  le  corps  fe  trouva  alors 

defenflé ,  les  douleurs  d'eftomach  diffipées ,  le  cou 
dégonflé  ;  le  tout  fans  fueurs  &  fans  nulle  forte  d'é- vacuation extraordinaire.  Le  bras  gauche  fe  trouva 
pareillement  rétabli.  Une  main  invifible  8c  toute- 
puiffante  opéroit  pendant  le  fommeil  tous  ces  mer- 

veilleux changemens.  Le  Samedi  matin  19.  Octobre 

la  malade ,  qu'il  ne  faut  plus  déformais  appeller  de 
ce  nom  ,  fe  trouva  auffi  libre  dans  fon  lit  que  fi  elle 

n'eût  point  été  malade.  Elle  s'y  tournoit  feule  de  tous 
les  côtés;  s'y  mettait  fans  aide  fur  fon  féant;man- 
geoit  fans  inconvénient  8c  fans  dégoût  tout  ce  qu'el- le ne  pouvoit  Souffrir  auparavant  ;  &  ce  même  jour, 

ainfi  que  les  trois  jours  fuivans,elle  fe  leva ,  s'affit , marcha  dans  fa  chambre  8c  dans  la  cour,  fans  que  rien 
l'incommodât.  L'appétit ,  les  forces ,  l'embonpoint 
augmentèrent  fenfiblement  de  jour  en  jour,  jufqu'au 
Dimanche  17 .  Octobre  qu'elle  alla  à  l'Eglife ,  pour  y 
remercier  Dieu,  s'y  confeffa  à  genoux  ,  entendit  la 
grand' Meffe  8c  y  communia. 

Dans  l'Acte  que  nous  n'avons  prefque  fait  que: 
copier ,  Louife  Tremaffe ,  pour  rendre  à  Dieu  toute 
la  gloire  qui  lui  eft  due ,  déclare  de  plus  que  ,  deux 

ans  avant  fa  grande  maladie,  elle  s'étoit  démis  le  gros 
orteil  du  pied  droit ,  8c  qu'après  l'avoir  fait  remettre, elle  fortit  trop  tôt ,  étant  obligée  de  travailler  pour 

gagner  fa  vie  ;  que  cet  orteil  fe  plia  fous  le  pied ,  qu'il 
s'y  forma  à  la  jointure  un  calus  qui  l'incommodoit 
beaucoup  en  marchant  ;  que  depuis  quatre  ans  qu'el- 

le étoit  alitée ,  elle  n'y  avoit  point  penfé ,  mais  que 
depuis  fa  guérifon  miraculeufe  ,  elle  avoit  remarqué 

avec  étonnement  8c  actions  de  grâces  qu'elle  était 
délivrée  de  cette  infirmité  comme  des  autres ,  &  que 
ce  gros  orteil  étoit  parfaitement  rétabli. 

Ce  qu'il  y  a  fur-tout  d'admirable  8c  de  confolant 
dans  cette  multiplicité  de  prodiges ,  c'eft  qu'il  parait 
que  Dieu  n'a  pas  agi  moins  puifîàmment  fur  le  cœur 
de  cette  pauvre  femme,  que  fur  fon  corps.  Les  per- 

sonnes qui  l'ont  vue -avant  8c  après  fa  guérifon  ,fe 
font  toujours  édifiées  de  la  patience  admirable  qu'el- 

le n'a  ceffé  de  témoigner  dans  fon  extrême  pauvre- 
té ,  8c  au  milieu  d'une  complication  de  maux  qui  n'a 

peut-être  jamais  eu  d'exemple.  Elle  a  Souvent  dit que  les  heures  de  la  nuit  lui  paroiffoient  plus  courtes, 



parce  qu'elle  pouvoit  penfer  avec  moins  de  diffra- 
ction aux  fouffrances  de  J  efus-Chrift.  On  fait  aufii 

d'une  perfonne  refpectable  à  qui  elle  l'a  dit ,  que plus  elle  fouffroit  plus  elle  étoit  contente. 

Il  ne  relierait  plus  qu'à  produire  ici  les  pièces 
juftificatives  d'un  miracle  fi  frapant,  &  aujour- 

d'hui fi  connu  dans  tout  ce  Diocefe.  Mais  en  at- 
tendant qu'on  en  donne  un  Recueil  authentique  & 

complet ,  comme  on  ne  manquera  pas  fans  doute 
de  le  faire  ,  nous  fommes  .bien  affurés  qu'aux 
yeux  des  perfonnes  fenfées  &  impartiales ,  ce  qui 
va  être  rapporté  tiendra  lieu  des  démonftrations 
les  plus  régulières ,  les  plus  évidentes  &  les  plus 
multipliées. 

Dès  que  ce  miracle  eut  éclaté ,  M.  le  Curé  de 

Moify  regarda  comme  fon  premier  devoir  d'en informer  fon  Evêque  ,  afin  que  ce  Prélat  pût, 
ainfi  que  le  Concile  de  Trente  le  lui  prefcrit ,  fai- 

re aujfi-tôt  ce  que  la  vérité  &  la  piété  exigent  en 
pareil  cas.  [Seff.  25.]  La  Lettre  refpeétueufe  de 
ce  Curé  ,  contenant  une  defcription  abrégée , 
mais  frapante ,  de  la  maladie  &  de  la  guérifon ,  fut 
fignée  de  Monfieur  le  Prieur  de  Moify ,  Clerc  fé- 
culier  du  Diocefe  de  Paris ,  homme  fenfé  &  âgé , 
qui  depuis  quelques  années  réfide  en  fon  Prieuré  : 
par  Meilleurs  les  Curés  deMorée  &  de  Semervil- 
le,  que  la  nouvelle  d'une  telle  merveille  avoit amenés  à  Moify ,  &  qui  avoient  vu  la  miraculée 

dans  fon  infirmité.  M.  de  Beaumont  Seigneur  d'Or- 
me-Guignard  dans  la  paroiffe  de  Moify ,  avec  deux 
de  Mefdemoifelles  fes  filles  ,  &  M.  le  Mercier 

Seigneur  d'Ouzouer-le-Doyen  ,  étoient  au  Pref- 
bitere  ;  &  comme  ils  avoient  tout  vu  de  leurs  pro- 

pres yeux  ,  ils  defirerent  d'attefter  les  faits  :  ce  que 
M.  de  Beaumont  demanda,  tant  en  fon  nom  qu'au 
nom  de  Madame  fon  époufe  &  de  Mefdemoifel- 

les fes  filles.  Pendant  qu'on  mettoit  la  Lettre  au 
net ,  ces  Meilleurs  s'en  retournèrent  à  Orme ,  où 
l'on  porta  la  Lettre,  qui  fut  fignée  par  M.  de  Beau- 

mont &  fa  famille,  8c  par  M.  le  Mercier  qui  de- 
meure avec  eux.  Il  e(t  devenu  néceffaire  de  dé- 

tailler ces  circonfiances ,  pour  répondre  à  une  chi- 
cane de  l'Evéché ,  où  l'on  a  prétendu  trouver  du 

faux  dans  la  Lettre ,  parce  que  la  lignature  des 

Eccléfiaftiques  &  celle  des  Laïques  font  d'une encre  différente. 
La  Lettre  dattée  du  11.  Octobre  1737.  fut  re- 

mife  à  M.deBloisle  n.aufoirà  Champigny  l'une de  fes  maifons  de  campagne.  Le  porteur  trouva 

dans  l'appartement  le  Révérend  Pere  Recteur  des 
Jéfuites  de  Blois  jouant  au  trictrac  avec  Madame 
d'Amboife  mere  du  Prélat.  Comme  le  porteur 
avoit  ordre  de  remettre  la  Lettre  en  main  propre, 

on  l'envoya  au  jardin  où  M.  de  Blois  fe  prome- 
noit  avec  un  de  fes  Grands  Vicaires.  L'Evêque 
prit  la  Lettre  &  la  lut  avec  des  mouvemens  de  tê- 

te qui  marquoient  fon  admiration,  ou  du  moins  fa 
fùrprife.  Cependant  le  Jéfuite  accoutumé  apparem- 

ment à  recevoir  communication  de  toutes  les  af- 
faires de  M.  de  Cruffol ,  avoit  quitté  &  la  Dame 

&  le  jeu  ;  en  forte  que  le  porteur  retournant  au 
Château  ,  trouva  ce  Révérend  Pere  qui  fc  hàtoit 
de  joindre  le  Prélat,  lequel  fitréponfe  des  le  foir 

en  ces  termes:  " J'examinerai , Moniteur,  le  fait 
dont  vous  me  parlez;  il  mérite  effectivement 
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„  attention.  Je  fuis  avec  une  parfaite  confulération; 
„&c.  Signé,  Fr.  Ev.  de  Br.ois.  A  Champigny  ce 

,,21.  Octobre  1737."  Cette  réponfe  laconique  fut 
prife  en  bonne  part  par  toutes  les  perfonnes  inte- 
refTées ,  qui  redoublèrent  leurs  prières ,  pour  que 
l'examen  promis  fût  promt  &  impartial.   On  fe 
mit  auffi  en  état  d'adminiftrer  au  Supérieur  les 
preuves  du  fait ,  dès  qu'il  voudroit  procéder  juri- diquement. Le  Dimanche  fuivant  27.  Octobre  la 

miraculée  alla  pour  la  première  fois  à  l'Eglife ,  oii 
il  fe  trouva  une  foule  d'étrangers  des  paroiffes  voi- 
fines.  M.  le  Curé  de  Moify  fe  contenta  d'inviter  les 
fidèles  à  joindre  leurs  actions  de  grâces  à  celles 
de  la  perfonne  guérie.  Il  pouffa  même  la  circon- 

fpection  jufqu'à  ne  nommer  pas  le  B.  François  de Paris ,  par  la  médiation  duquel  tout  le  monde  fa- 
voit  que  le  miracle  avoit  été  obtenu;  &il  finit  en 
avertiffant  fes  paroiiîiens ,  que  la  veuve  Mercier 

iroit  après  l'Office  faire  fa  déclaration  devant  le 
Notaire ,  &  qu'on  recevrait  la  dépofition  de  ceux 
qui ,  fâchant  ligner ,  voudraient  attefter  ce  qu'ils  au- 

raient vu.  Le  Procès-verbal  fut  dreffé  en  public; 
&  l'on  fe  contenta  de  quelques  fignatures ,  par- 

ce que  les  faits  étant  notoires ,  tous  étoient  égale- 

ment prêts  à  en  rendre  témoignage.  C'cftde  la  dé- 
claration faite  devant  Notaire  que  le  récit  ci-deffus 

eft  fidèlement  extrait ,  ainfi  que  de  la  Lettre  d'a- 
vis à  M.  de  Cruflbl.  Cependant  le  bruit  de  ce  pro- 

dige fe  répandoit  de  tous  côtés.  "On  en  parloit 
beaucoup  à  Blois ,  où  M.  l'Evêque  étoit  retourné. 
Le  fimple  expofé  des  faits  étoit  convaincant ,  &  le 

miracle  ne  trouvoit  ptefque  d'incrédules  que  dans 
le  Clergé.  A  l'Evéché  on  cherchoit  à  fe  raffurer 
contre  l'impreffion  de  la  notoriété.  Quelques  beaux 
efprits  railloient  avec  le  Prélat  fur  le  terme  d'hy- 
dropilie  d'eftomach  ,  employé  dans  la  Lettre  ,  pour dire  une  enflure  invétérée  ,  prodigieufe  &  très 
douloureufe;  &  ces  Meffieurs,  fans  rien  dire  de 
tous  les  membres  perclus  &  infenfibles  ,réduifoient 
la  merveille  à  une  enflure  caufée  par  une  fuppref- 

fion,  &  guérie  par  une  évacuation  ;  c'eft-à-dire  qu'ils 
n'y  trouvoient  rien  au-deffus  des  forces  de  la  nature. 

Qui  fe  ferait  attendu  au  parti  violent  qui  fut  fu- 
bitement  pris  dans  le  Confeil  fecret  du  Prélat?  Le 

public  n'en  fut  inftruit  que  par  la  lignification  des 
ordres  du  Roi ,  expédiés  à  Fontainebleau  le  2.  No- 

vembre. Datte  remarquable  !  Elle  fait  voir  que  le 
Prélat  &  le  Jéfuite ,  éloignés  de  Blois  de  quatre 

lieues  ,  n'avoient  point  perdu  de  tems  à  porter 
leurs  plaintes  en  Cour  ;  &  c'eft  à  quoi  avoit  abouti 
la  promeffe  pofitive  d'examiner  un  fait  qui  méri- toit  effectivement  attention. 

Cinq  Lettres  de  cachet  furent  fignifiées  le  Ven- 
dredi 8.  Novembre  par  M.  delà  Folle  Lieutenant- 

Prévôt  de  Blois  ,  fuivi  de  quelques  Archers.  La 

première  oi  donnoit  l'enlèvement  de  la  veuve  Mer- 
cier, pour  être  tranfportée  &  renfermée  à  l'Hô- pital de  Blois.  Une  plus  ample  procédure  eût  été 

en  effet  inutile ,  puifque  fon  crime  étoit  auffi  no- 

toire que  fa  maladie  &  fa  guérifon.  L'ordre  s'exé- cute fur  le  champ  :  on  la  fait  monter  fur  une  cha- 

rette  couverte.  Les  paroiffiens  s'affemblent,  non 
pour  faire  aucune  relïflance,  ce  qui  n'aurait  pas 
été  difficile  contre  trois  ou  quatre  Archrr.'  ,  mais 
pour  témoigner  par  leurs  difeours ,  leurs  cris  fc 



18 leurs  lamentations,  la  vérité  du  miracle  8c  leur  com- 
paflion.  Le  fpectacle  le  plus  touchant  fut  celui 
d'une  mere  avancée  en  âge,  épuifée  des  fatigues 
que  lui  avoit  donné  la  longue  maladie  de  fa  fille, 

d'un  enfant  de  dix  ans  fille  unique  de  la  veuve 
Mercier,  qui  fevoyoient  enlever,  l'une  une  fille  & 
l'autre  une  mere ,  prefqu'aufli-tôt  qu'ayant  été  com- 

me reflufcitée ,  elles  pouvoient  attendre  d'elle  leur confohtion  &  leur  refiburce.  Les  Archers  mêmes 

s'attendri lient  ;  &  la  feule  perfonne  qui  ne  répand 
aucunes  larmes  c'eft  la  miraculée ,  qui  d'un  vifage 
ferein  ne  s'occupe  qu'à  confoler  fa  mere  8c  fa  fille. 
Elle  part  pleine  de  confiance  en  l'intercefîîon  de fon  faint  Patron  ,  8c  encore  plus  en  Dieu  dont  elle 

vient  d'éprouver  la  bonté  toute-puiflante.  Dans  les 
villages  où  pafTe  le  cortège  d'une  femme  entre 
deux  Archers ,  on  la  prend  d'abord  pour  une  vo- leufe  ou  malfaitrice.  Mais  ce  foupçon  fe  change 
bientôt  en  témoignages  mêlés  de  conjouiffance  8c 

de  compaffion ,  quand  on  fait  que  c'eft  la  célèbre 
miraculée  de  Moify.  La  marche  fut  lente ,  8c  l'on 
n'arriva  à  Blois  que  le  lendemain  Samedi ,  8c  afiez 
tard ,  parce  qu'on  craignoit ,  difoient  les  Archers 
eux-mêmes,  qu'en  plein  jour  tout  le  peuple  de 
Blois  ne  s'aflemblât  à  ce  fpectacle. 

Le  même  matin  du  Vendredi  les  quatre  autres 
Lettres  de  cachet  furent  lignifiées  à  M.  Malherbe 
Curé  de  Moify.,  à  M. Sorin  Curé  de  Morée, éta- 

bli Doyen  par  feu  M.  de  Caumartin ,  à  M.  Sain- 
fon  Curé  de  Semerville ,  à  M.  Vailet  Curé  de  Li- 

nieres, qui  tous  quatre  font  exilés,  le  premier  dans 

l'Ifle  d'Oleron,  le  fécond  à  Luçon,  le  troifiéme 
à  Apt,8c  le  dernier  à  Quimper.  Le  délit  deMef- 
fieurs  les  Curés  de  Morée ,  de  Moify  8c  de  Se- 

merville étoit  bien  conftaté  :  ils  avoient  ofé  don- 

ner avis  à  leur  Supérieur ,  comme  les  Canons  l'or- 
donnent ,  d'une  merveille  opérée  fous  leurs  yeux 

par  les  reliques  d'un  Appellant  ,  8c  ils  avoient 
porté  leur  hardiefle  jufqu'à  en  demander  refpeétueu- 
fement  l'information  juridique:  péché  irrémiffible 
aujourd'hui. 

Pour  M.  le  Curé  de  Linieres ,  qui  n'avoit  point 
figné  la  Lettre,  ni  vu  alors  la  miraculée,  on  de- 

vine fans  peine  que  le  Confeil  de  Champigni  a 

voulu  profiter  d'une  occafion  favorable ,  pour  fe 
défaire  d'un  homme  qui  déplaifoit  par  plus  d'un endroit.  Il  eft  très  inftruit ,  8c  très  édifiant  dans 
fes  mœurs.  Il  étoit  très  attentif  à  tous  fes  devoirs. 

D'ailleurs  fon  exactitude  à  obferver  les  bonnes  rè- 
gles faifoit  murmurer  quelques  confrères  voifins , 

pour  qui  elle  étoit  un  reproche  deleurfcandaleux 

relâchement  :  jufques-là  qu'un  ̂   de  ces  Meilleurs avoit  impunément  abfous  8c  communié  à  Pâques 
dernier  une  paroiflienne  de  Linieres-,  fans  billet  ni 
permiffion  du  propre  Pafteur.  Enfin  dans  une  vi- 
lite  épifcopale  M.  de  Linieres  avoit  déclaré  à  fon 

Evêque.avec  une  modefie  fermeté ,  qu'il  ne  pou- Voit  accepter  la  Bulle  :  voilà  trois  crimes  bien  avérés. 
Les  quatre  Lettres  de  cachet  font  toutes  fem- 

blables,avec  la  feule  différence  du  nom  de  la  per- 
fonne 8c  du  lieu  de  l'exil.  En  voici  la  teneur: 

•*  De  par  le  Roi.  Il  eft  ordonné  au  fieur  **  Curé 
,,de  la  paroifle  de  **  Diocefe  de  Blois, de  fortir 
,,  incefiamment  de  ladite  paroifle  8c  dudit  Dioce- 
„  fe ,  8c  de  fe  retirer  fans  délai  à  * . . .  Sa  Majefté 

,,lui  faifànt  défenfe  d"en  fortir  jufqu'à  nouvel  or- 

,,dre,ni  de  venir  ou  pafiV  psi  :  ois  feus  quel- 
,,que  prétexte  que  ce  foit ,  à  peine  de  defobéif- 
„  lance  ;  lui  enjoint  Sa  Majefté  de  faire  certifier 
,,de  fon  arrivée  audit  lieu  de  *...  Fait  à  Fontai- 

nebleau le  2.  Novembre  1737.  Signé,  Louis. 

,,Et  plus  bas  y  Phelippeaux.  " 
Ces  quatre  refpectables  Pafteurs  n'ont  point  dif- 

féré de  donner  à  leurs  peuples  l'exemple  d'une foumiffion  cordiale  aux  volontés  du  Prince ,  dans 

tout  ce  qui  n'intéreffe  point  la  confeience.  Ils  fe 
font  hâtés  d'exécuter  le  principal  article  de  fes  or- 

dres ,  en  fortant  du  Diocefe  de  Blois ,  avant  mê- 

me qu'il  y  eût  de  Deflervanspour  remplir  actuel- 
lement leur  place.  C'eft  à  celui  qui  a  follicité  leur 

exil  à  répondre  de  toutes  les  fuites. 
La  plus  grande  douleur  des  Exilés  a  été  la  fépa- 

ration  de  leur  troupeau ,  qui  ne  leur  a  jamais  plus 
témoigné  que  dans  cette  occafion  fon  refpectueux 
attachement.  M.  le  Curé  de  Semerville,  depuis  long- 
tems  en  butte  aux  Conftitutionnaires  à  caufe  de 

fon  defintéreflement  univerfel  dans  l'exercice  de 
fon  miniftere ,  8c  de  fon  xele  connu  pour  toute 
vérité,  a  reçu  des  marques  extraordinaires  de  vé- 

nération ,  non  feulement  de  fa  paroifle,  mais  d'un 
grand  nombre  d'habitans  des  paroifles  voifines. On  eft  venu  en  foule  entendre  fes  dernières  in- 
ltruétions.  Sa  maifon  ne  defempliflbit  pas  de  per- 
fonnes  qui  venoient  lui  demander  des  avis ,  ou 
qui  ne  lui  parloient  que  par  leurs  larmes.  Rien  de 
plus  touchant  que  les  pleurs  flnceres  de  tous  ces 

pauvres  enfans  à  qui  il  faifoit  lui-même  l'école avec  une  charité  infatigable ,  en  leur  fourniflant 
abondamment  tous  les  Livres  néceflaires  :  ils  pa- 

roiflbient  fentir  tout  ce  qu'ils  perdoient.  Ce  quia pu  confoler  ce  tendre  pere ,  dont  on  arrachoit  les 

entrailles ,  c'eft  d'avoir  vu  la  plupart  de  ceux  qui 
avoient  le  moins  goûté  fa  conduite  dans  l'admi- 
niftration  des  Sacremens,  fondre  en  larmes,  & 

avouer  que  Dieu  les  puniflbit  d'avoir  mal  profité de  fa  charité  8c  de  fes  lumières. 

Toutes  les  perfonnes  fenfées  de  ces  cantons,' 
grands  8c  petits,  ont  fait  la  réflexion  qu'on  ne  pou- 
voit  pas  mieux  s'y  prendre  pour  conftater  le  mi- 

racle de  Moify ,  8c  y  intérefler  les  peuples.  II 
faut,  dit-on,  que  ce  miracle  foit  bien  certain, 
puifqu'au  lieu  d'entreprendre  de  le  convaincre  de 
faux  par  des  informations  régulières ,  on  tâche  d'en 
étouffer  le  premier  éclat  par  la  violence  8c  parles 

voies  de  fait.  Jamais  Miflion  n'auroit  autant  remué 
Jes  efprits  8c  les  cœurs  que  l'a  fait  la  guérifon  mi- 
raculeufe ,  fuivie  de  l'enlèvement  de  la  perfonne 
guérie  8c  de  l'exil  des  quatre  Curés.  Les  plus 
fimples ,  qui  ont  le  cœur  droit ,  difent  à  leur  ma- 

nière 8c  dans  leur  langage  :  Il  faut  aflurément  que 
cette  Conftitution  foit  un  bien  mauvais  arbre ,  qui 
porte  des  fruits  fi  amers,  en  nous  ôtant  les  meil- 

leurs Pafteurs  de  nos  cantons.  Gardons-nous  bien 

de  la  recevoir ,  puifqu'un  Saint  que  Dieu  canonife 
par  des  miracles ,  s'y  eft  toujours  oppofé. 

Ce  qu'il  y  a  d'extrêmement  trifte  aux  yeux  delà 
foi  dans  une  pareille  vexation  ,  8c  dans  un  événe- 

ment fi  oppofé  à  l'efprit  de  Jefus-Chrift  8c  aux  rè- 
gles de  fon  Eglife ,  c'eft  que  les  ordres  font  de- mandés par  un  Evêque ,  8c  accordés  par  un  autre 

Evêque  Cardinal  de  la  Sainte  Eglife  Romaine. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  13.  Ne 

De  Paris. 
I.  M.  de  Romigny  annonça  enfin  publiquement 

cnSorbonne  dans  l'Aflemblee  du  premier  Septem- 
bre, que  M.  le  Cardinal  lui  avoit  accordé  la  permif- 

fion  de  quitter  les  fondions  du  Syndicat  :  agréable 
nouvelle  pour  ceux  de  fes  confrères  qui  ne  diffîmu- 

loient  pas  combien  ils  defiroient  d'être  délivrés  d'u- 
ne pareille  tyrannie  !  Selon  les  ufages  de  l'ancienne Faculté,  le  Syndic  doit  être  alternativement  pris 

parmi  les  Sorbonniftes ,  les  Navariiles ,  8c  les  Ubi- 
cuill.es:  c'étoit  le  tour  de  ceux-ci  ;  &  tout  étoit  arran- 

gé pour  faire  tomber  le  choix  fur  un  ancien  Dodeur, 
membre  de  la  Communauté  de  S.  Nicolas  du  Char- 
donnet ,  nommé  M.  Bonnedame ,  ci-devant  attaché 
à  M.  d'AubignéEvêque  de  Noyon  ,  puis  Archevê- 

que de  Rouen  ,  dont  il  a  eu  un  Prieuré  très  confidé- 
rable.  Ce  Syndic  defigné  alla  donc  vers  le  milieu  du 

mois  de  Septembre  prendre  l'attache  de  M.  le  Cardi- 
nal àIfi*y,où  M. de  Romigny  fe  trouva  en  même 

tems  ave'cplufieurs  autres  Dodeurs.  SonEminence agréa  M.  Bonnedame  ;  &  toutefois  elle  déclara 

qu'en  approuvant  le  deflein  qu'on  avoit  de  choifir 
ce  Dodeur  pour  Syndic  ,  &  en  témoignant  même 

qu'elle  le  deliroit ,  elle  ne  vouloit  point  gêner  la  li- berté des  fuffrages. 
Les  chofes  ayant  été  ainfi  difpofées  pour  le  Prima 

menfts  d'Ocïobre ,  on  y  fit  ledure  d'une  Lettre  de cachet  en  datte  du  8.  Septembre ,  portant  révocation 
des  ordres  qui  avoient  continué  M.  de  Romigny ,  au 
moyen  de  quoi  SaMajefté  laiffoit  aux  Dodeurs  la 
liberté  de  fe  choifir  un  Syndic  fuivant  leurs  ufages. 
M.  de  Romigny  fit  fur  cela  un  Difcours  pathétique, 
dont  on  pourra  dans  la  fuite  donner  un  extrait;  puis 

on  procéda  à  l'éledion.  Elle  étoit  faite  d'avance  ;  & 
M.  Bonnedame  fut  nommé  à  la  prefqu'unanimité. M.BrutéCuré  de  S.  Benoît  eut  néanmoins  deux 
voix  ,  celle  de  M.  Robinet  de  S.  Nicolas  des  champs, 

&  celle  de  M.  de  Langle  Chanoine  de  S.  Benoît  :  l'un 
&  l'autre  du  nombre  des  jeunes  Dodeurs ,  &  en  cela 
doublement  confrères  de  M.  Bruté  lui-même. 
Quand  on  a  demandé  à  M.  de  Langle  pourquoi  il 
avoit  donné  une  voix  perdue,  il  a  répondu  que  M. 

Bruté  avoit  follicité  fon  fuffrage ,  qu'il  le  lui  avoit 
promis,  &  qu'étant  homme  d'honneur,  il  n'avoit pu  manquer  à  fa  parole. 

En  effet  on  fait  que  le  Curé  de  S.Benoît  s'étoit 
donné  beaucoup  de  mouvemens  pour  parvenir  à  la 

place  de  Syndic  ;  &  il  croyoit  fans  doute  l'avoir  mé- 
ritée en  dernier  lieu  par  le  Panégirique  qu'il  avoit fait  aux  Jéfuitcs  du  Collège  le  jour  de  la  dernière  fête 

de  S.  Ignace  ,  31.  Juillet.  Autrefois  le  fcuPeredela 
Ferté  faifant  le  Panégirique  du  même  Saint  difoit  : 

"  Et  fi  les  enfans  ne  font  pas  tels  que  le  pere  les  a  vou- 
lus,  on  peut  dire  à  la  louange  du  pere, qu'il  les  a 

,,  voulus  tels  qu'ils  devroient  être."  Pour  M.  le  Curé 
de  S.  Benoît ,  il  penfa  moins  à  faire  l'éloge  du  per» 
que  celui  des  enfans.  Rien,  félon  lui,  n'eu  compara- 

ble à  la  Compagnie  de  Jefus.  C'eft  chez  elle  qu'il 
faut  aller  chercher  des  modèles  parfaits  en  tout  gen- 

re de  feiences  ;  &  [qui  l'eut  cru  ?  ]  c'efi  là  aulfi  qu'il 
faut  chercher  les  vrais  principes  pour  le  dogme  &c 
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pour  la  morale.  L'éloge,  non  du  Saint,  mais  de$ 
Jefuites ,  étoit  fi  extravagamment  outre,  que  bien 
des  gens  ont  cru  que  ce  jeune  Dodeur  vouloit  fe 
mocquer  d'une  Société  dont  il  n'a  pas  toujours  parlé 
fi  avantageufement  ;  mais  d'autres  ont  jugé  qu'ayant 
déjà  gagné  une  peniîon  de  12.00  livres  pour  avoir 
fait  prêcher  un  Jéfuite  dans  fon  Eglife,  contre  le  vœu 

unaiiime  &  perfévérant  de  fes  paroiffiens ,  c'étoit 
bien  férieufement  qu'il  cherchoit  encore  à  mettre 
fon  éloquence  à  profit.  Ce  qu'il  y  eut  de  plus  extra- ordinaire &  de  plus  chocquant  dans  ce  Difcours ,  de 

la  paî  t  d'un  homme  dont  le  7.ele  contre  la  Bulle  étoit 
autrefois  d'une  excefiîve  vivacité ,  c'eft  que ,  pour 
confoler  les  Jéfuitcs  des  contradidions  qu'ils  ont  à 
efiuyer ,  ce  Curé  de  Paris  ofa  leur  dire  dans  la  Chaire 

de  vérité  ,  qu'ils  n'avoient  point  d'autres  ennemis  que ceux  de  F  Eglife. 

Peu  de  jours  après  il  fit  aux  Jacobins  de  la  rue 
S.Jacques  le  Panégirique  de  S.  Dominique.  Les  élo- 

ges des  Dominicains  furent  empruntés  du  Panégiri- 
que de  S.  Ignace  ;  &  en  plufieurs  endroits  le  Panégi- 

rifte  ne  fit  que  changer  les  noms.  Il  devoit  faire  auflî 

aux  Cordeliersle4.  Odobre  l'éloge  de  S.  François , 
ainli  qu'il  étoit  annoncé  dans  les  affiches  :  mais  cette 
fête  arrivant  fi  peu  de  jours  après  l'événement  du 
Primamcnfis  d'Odobre  ,  M.  Bruté  étoit  allé  fe  con- 

foler à  la  campagne  du  peu  de  fuccès  qu'il  avoit  eu 
dans  fes  démarches  pour  le  Syndicat.  Ce  Curé  fe  fé- 

licite fouvent  parmi  fes  amis ,  d'avoir  fur  fa  paroifie &  les  Jefuites  &  les  Dominicains ,  parce  que  par  là  il 

eft  ,  dit-il ,  en  état  li  on  l'accufe  de  Molinifme  ,  de  re- 
vendiquer les  Dominicains  ;  &  fi  on  le  taxe  de  Janfé- 

nifme ,  de  fe  mettre  à  couvert  fous  l'ombre  &  fous  le manteau  de  la  Société. 

A  l'égard  de  M.  Bonnedame  ,  il  a  commencé  fon 
Syndicat  par  approuver  des  Thefes  qui  ne  donnent 
pas  une  idée  bien  avantageufe  de  fa  future  admini- 

stration. Le  fieur  Mottin  Prêtre  de  Clermont  en 
Beauvoifis ,  devoit  foutenir  le  4.  Novembre  une  jW/z- 
jmedéjafignée  par  le  nouveau  Syndic: mais  cette 
Thefe  fut  arrêtée  par  ordre  des  Magiftrats ,  tk  elle 
eût  été  infailliblement  flétrie  par  le  Parlement ,  fi  elle 
avoit  été  foutenue.  Il  y  avoit  dans  la  première  pofi- 
tion  un  galimatias  fur  les  miracles,  auquel  on  ne 
comprenoit  autre  chofe  finon  que  le  Répondant  en 
vouloit  aux  miracles  du  Bienheureux  Diacre ,  8c 

qu'il  cherchoit  à  les  repréfenter  comme  des  couvres 
du  Démon  ,  &  comme  oppofésà  l'auto,  ité  de  l'E- glife.  Il  y  adoptoit  en  partie  le  fyftcme  fcandaleux 
de  Dom  la  Tarte  fur  les  miracles  diaboliques  ;  mais 
il  convenoit  que  les  miracles  manifeftent  la  lainteté 

des  morts  à  l'interceffion  de  qui  ils  font  opérés.  Par 
rapport  à  nos  précieufes  Libertés ,  on  enfeignoit 

dans  cette  Thefe  ,"  qu'une  Conftitution  dogmati- 
,,que  &  folemnclle,  reçue  expreffement  par  les 
,,  Evcques  dans  l'endroit  où  l'erreur  eft  née,  les  au- ,,  très  ne  réclamant  point ,  eft  devenue  un  Jugement 

,,  irréformable  de  toute  l'Eglife  ;  &  que  le  lilencc  eft 
,,  alors  le  figne  du  confentement  tacite  6c  de  la  véri- 
,,té."  Avec  de  tels  principes  les  Décrets  dogmati- 

ques d'Honorius ,  les  Dccrctales ,  la  Légende  de 
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Grégoire  VII.  les  Décrets  qui  la  confirment,  &c. 

feroient  devenus  des  Jugemens  irréfoi  mables  de  l'E- 
glife. Dans  cette  même  Thefe  approuvée  par  le  nou- 
veau Syndic ,  le  Bachelier  s'écartant  des  principes reconnus  même  par  M.  Tournely ,  prétendoit  que 

l'oppolition  de  quelques-uns  dans  des  matières  em- 
banalfées  ,  h  rébus  intrkatis ,  n'exige  point  le  Conci- 

le œcuménique  ;  enfin  que  "l'autorité  ordinaire  de 
„  convoquer  les  Conciles  œcuméniques  appartient 

,,auPapefeul;"  comme  li  les  huit  premiers  Conci- 
les généraux  avoient  été  convoqués  par  le  Pape  !  On 

ne  fait  li  l'Auteur  de  cette  Thefe  n'auroit  point  eu  en 
vue  les  Appellans  ,  lorfqu'il  dit  que  ceux  qui  fe  fépa- 
rent  implicitement  perdent  la  jurifdiétion  ,  &  que  la 
communion  avec  eux  eft  illicite  :  Jurifditlionem  amit- 
tunt  qui  implicite  fe  prœfcindunt.  lllicita  cum  Mis  commu- 

nie C'eft  à  la  fuite  des  principes  que  l'on  n'établit  vi- 
fiblement  que  pour  ériger  la  Conflitution  en  Juge- 

ment irréiormable  de  l'Eglife  ,  qu'on  s'exprime  ainfi 
par  rapport  à  la  Réparation  implicite.    Une  pareille 

Thefe  annonce  ce  qu'on  a  lieu  d'attendre  du  fuccef- 
feur  de  M.  de  Romigny.  Quoi  qu'il  en  foit ,  voilà  le 
Syndicat  de  celui-ci  fini.  Uyavoit  plus  defeizeans 
que  ce  Docleur  en  exerçoitles  fondions  par  Lettre 
de  cachet.  Ce  fut  au  frima  meiifts  de  Juillet  1711. 

qu'il  parut  la  première  fois  dans  cette  qualité.  Son oncle  étant  alors  Doyen  ,  la  Cour  comptoit  difpofer 
entièrement  de  la  Faculté  gouvernée  par  le  Doyen 
&  par  le  Syndic.  Plus  de  quatre-vingts  Docteurs  pré- 
fenterent  au  Parlement  une  Requéce ,  dans  laquelle 

ils  aceufoient  M.  de  Romigny  d'avoir  dreffé  une 
faulTe  conclufion  dès  la  première  fois  qu'il  avoit  fait les  fondions  du  Syndicat.  On  fe  rappelle  fans  doute 

de  combien  de  différens  ordres  de  la  Cour ,  &  d'ex- 
clufions  des  plus  célèbres  Docteurs ,  &c.  l'intruiion 
de  ce  Syndic  fut  précédée  &  fui  vie.  On  peut  conful- 
ter  fur  cela  les  Relations  des  Affemblécs  de  la  Faculté 

de  Théologie,  l'Hiftoire  de  la  Conititution,  tk  le  Re- eueilàts  ordres.  Cependant  malgré  tant  de  tentatives 
pour  fubjuguer  la  Faculté,  à  la  fin  de  1719.  les  Con- 
ftitutionnaires  n'étoient  point  encore  dominans 
dans  les  Aflemblécs.  C'efl  alors  que  fe  fit  cette  éton- 

nante exclufion  qui  a  donné  lieu  aux  Proteftations , 
aux  Requêtes,  aux  Mémoires  &  autres  démarches 
généreufes  des  cent  Docteurs.  Par  ce  coup  ,  auquel 
M.  de  Romigny  a  eu  tant  de  part ,  &  qui  fut  un  coup 
mortel  pour  cette  Faculté  11  célèbre  alors  &  fi  refpe- 
ctable ,  elle  s'eft  trouvée  réduite  à  une  défolation  qui 
luiaaffurépourlong-tems  l'énergique  qualification 
de  carcaffe  ,  laquelle  lui  fut  affignée  pour  la  premiè- 

re fois  par  un  Magiftrat  fi  digne  de  toute  l'ellime& de  toute  la  vénération  des  cœurs  François.  Ceux  qui 
avoient  été  les  auteurs  ou  les  coopérateurs  de  ce  de- 
périiïement ,  ont  fait  enfuite  des  efforts  pour  la  re- 

peupler ;  mais  ils  n'ont  pu  y  reftituer  le  mérite  folide 
qu'ils  en  avoient  banni.   Dans  cette  Compagnie, 
compofée  uniquement  (il  eit  permis  de  le  dire)  de 
noms  &  de  fourmes  de  Docteurs ,  M.  de-Romigny 
ctoit  devenu  un  Syndic  néceffaire  :  il  fallut  le  conti- 

nuer. En  vain  le  Parlement  a-t-il  été  tant  de  fois  obli- 
gé de  févir  contre  cet  homme  unique  :  toute  la  Fa- 

culté moderne  ne  pouvoit  fournir, elle  ne  pouvoit 
même  former  un  fujet  propre  aux  fonctions  épineu- 

fes  du  Syndicat.  Les  maximes  pernicieufes  que  l'in- 
(orrigible  Romigny  lailToit  pafler  dans  les  Thefes, 
&  contre  iefquelles  le  miniltere  public  étoit  fanscef- 

fe  forcé  de  s'élever  ,ou  dont  il  prévenoit  prudem- 
ment la  publication  ,  n'étoient  point  capables  de  dé- 

goûter la  Cour  de  la  protection  qu'elle  accordoit  à 
un  Syndic  ii  peu  digne  de  fa  confiance.  Outre  le 
grand  nombre  de  Thefes  qui  ont  été  arrêtées  par  la 

fageiie  de  Mefiieurs  les  Gens  du  Roi ,  on  n'a  pas  ou- 
blié la  multitude  d'Arrêts  rendus  par  le  Parlement 

contre  une  foule  d'autres  Thefes  approuvées  par  le 
Syndi'c  Royal  :  celui  du  17.  Mai  1730.  contre  la  The- fe du  lieur  Hailet  Hibernois  :  ceux  du  r 4.  Août  1731. 
du  1 1.  Août  1731.  des  5. &  7.  Janvier  1733.  du  18. 
Février  1735  ;  &c.  les  fupplications  &  les  Mémoires 
prélentés  contre  ces  Arrêts.  Ces  événemens,  &  beau- 

coup d'autres  que  le  Lecteur  fe  rappellera  aifément , 
rendront  à  jamais  fameux  dans  l'Hiftoire  de  l'Eglife 
Gallicane  le  long  &  odieux  Syndicat  du  lieur  de  Ro- migny. 

II.  "  Examen  en  forme  de  Lettres  de  l'Inftruction 
,,paftorale  de  M.  l'Archevêque  de  Cambray  du  14. „  Août  1734.  fur  la  néceflité  de  rapporter  toutes  & 
,,  chacune  de  nos  actions  à  Dieu  par  le  motif  de  la 

,,  charité." 

Ces  Lettres,  au  nombre  de  neuf,  contiennent 

une  réfutation  folide  &  complette  de  l'Inilruction 
dont  il  s'agit. 

On  fait  voir  dans  la  première  Lettre ,  que  M.  de 
Cambray  en  condamnant  la  doctrine  de  la  néceflité 
de  rapporter  toutes  nos  actions  à  Dieu  par  la  charité, 
renouvelle  la  propofition  du  Pere  Pirot  auteur  de 

l'infâme  Apologie  des  Cafuiftes ,  qui  porte  que  c'eft 
une  erreur  de  dire  que  les  Chrétiens  doivent  en  tou- 

tes leurs  actions  aimer  Dieu  :  propofition  qui  fut 
cenfurée  alors  par  plufieurs  illuftres  Prélats.  On  trou- 

ve d'ailleurs  dans  cette  Lettre  le  parallèle  de  la  do- ctrine de  M.  de  Cambray  avec  celle  du  Pere  Antoine 
Sirmond  ,  fi  connu  par  les  Lettres  Provinciales.  On 
démontre  que  le  Prélat  rejette  ,  auflî  bien  que  le  Jé- 

fuite,la  néceflité  de  produire  des  actes  d'amour  de Dieu  dans  les  principales  circonftances  de  la  vie,  & 

qu'il  avoue  n'en  pouvoir  afligner  aucune  où  l'on  foit 
obligé  de  le  faire  :  ce  qui  eft  anéantir  le  premier  pré- 

cepte. On  montre  dans  la  féconde  Lettre ,  que  la  do- 

ctrine proferite  parM.de  Cambray  eft  l'ame  de  la 
piété  chrétienne ,  puifque  le  rapport  de  toutes  les 

aélions  à  Dieu  par  la  charité  n'eft  autre  chofe  que 
cette  prière  continuelle  que  Notre  Seigneur  nous 

commande  dans  l'Evangile. Quoique  la  Conftitution  Unigenitus  condamne 
plufieurs  propoiitions  qui  portent  que  fans  la  grâce 
on  ne  peut  éviter  le  péché  dans  fes  actions ,  M.  de 

Cambray  s'eft  cependant  vu  forcé  d'avouer  que  cet- 
te doctrine  eft  foutenue  par  des  Théologiens  catho- 

liques ,  qui  l'ont  enfeignée  comme  étant  la  doctrine 
des  Pères  de  l'Fglife  ;  mais  le  Prélat  prétend  que  cet- 

te grâce  eft  différente  de  l'amour  de  Dieu  ou  de  la 
chanté ,  &  il  fait  confifler  l'erreur  condamnée  dans 
Baïus  &  dans  le  Pere  Quefnel ,  en  ce  qu'ils  ont  dit  le 
contraire.  On  foutient  contre  ce  Prélat ,  qu'il  eft  dé- 
jcidé  parles  Conciles  de  Çarthage  &  d'Orange  reçus 
dans  toute  l'Eglife  ,  que  la  grâce  fans  laquelle  on  ne 
peut  éviter  de  pécher  dans  fes  actions ,  eft  l'amour  de 
Dieu  ou  la  charité  que  M.  de  Cambray  en  con- 

damnant cette  doctrine ,  fe  rend  coupable  d'un  at- tentat manifefte  contre  les  anciennes  décidons  de 

l'Eglife;  car  il  a  grand  foin  de  remarquer  lui-même 
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qu'il  ne  s'agit  point  dans  cette  difpute  de  la  charité 
habituelle  propre  aux  juftes ,  mais  de  celle  qu'on 
appelle  actuelle  ou  virtuelle ,  c'eft-à-dire  de  celle qui  influe  dans  les  actions  ,en  les  faifant  faire  par 
rapport  à  Dieu  aimé  comme  fin  dernière. 

On  réfute  dans  la  troifiéme  Lettre  l'abus  grof- 
fier  que  M.  de  Cambray  fait  de  l'Ecriture  pour 
combattre  la  doctrine  dont  il  s'agit.  On  relevé  en 
particulier  l'excès  où  il  eft  tombé  en  foutenantque 
les  Juifs  pouvoient  fervirDieu  précifément  pour  les 

biens  temporels  qu'il  leur  promettoit;  ce  qui  eft 
autorifer  la  morale  des  Cafuiftes  relâchés ,  fur  l'a- 

mour des  créatures  &  les  plailirs  des  fens.  On  ef- 
faie  auffi  d'éclaircir  8c  de  démêler  ce  qu'objecte  ce 
Prélat  au  fujet  de  la  crainte  de  l'enfer  &  des  juge- 
mens  de  Dieu ,  fur  quoi  l'on  trouve  dans  fon  ïn- ftruction  paftorale  une  confulion  perpétuelle. 

On  réfute  dans  la  quatrième  Lettre  l'abus  que 
ce  Prélat  a  pareillement  fait  du  Concile  de  Tren- 

te, pour  combattre  la  doctrine  enqueftion.  Com- 
me M.  de  Cambray  n'a  rien  entendu  aux  erreurs 

des  Luthériens ,  que  le  Concile  s'eft  propofé  de condamner ,  fur  la  crainte  8c  fur  la  charité ,  on  le 
renvoie  à  YHi/îoire  des  Variations  parM.deMeaux, 
8c  aux  Ouvrages  de  controverfe  de  Bellarmin  ,  où 

ces  erreurs  font  clairement  expofées ,  ainfi  qu'on 
le  rapporte  d'après  eux.  On  fait  voir  que  le  mê- 

me Concile ,  loin  d'avoir  donné  atteinte  à  la  do- 
ctrine que  ce  Prélat  profcrit,l'a  au  contraire  auto- rifée ,  8c  a  condamné  en  particulier  dans  Luther 

un  des  points  de  la  doctrine  que  M.  de  Cambray 
foutient  fur  la  crainte  fervile. 

La  cinquième  Lettre  roule  toute  entière  fur  la 
Bulle  contre  Baïus ,  8c  eft  diyiféeendeux  parties. 

On  foutient  dans  la  première  qu'elle  ne  peut  être règle  de  foi,  comme  le  prétend  M. de  Cambray; 

8c  dans  la  féconde ,  qu'elle  ne  peut  avoir  force  de 
loi  en  France.  C'en  ce  qu'on  établit  fur  l'article 
des  Libertés  de  l'Eglife  Gallicane  qui  ôte  toute autorité  parmi  nous  aux  Décrets  de  Rome  qui  ne 
font  point  publiés  dans  le  royaume  avec  les  for- 

malités requifes.  Ces  formalités  manquant  à  la  Bul- 
le dont  il  s'agit ,  on  conclud  que  c'eft  avec  raifon 

que  le  Parlement  a  condamné  l'Inftruction  de  M. de  Cambray  ,  pour  avoir  donné  force  de  loi  à 
ce  Décret,  nonobftant  un  tel  vice. 

On  examine  dans  la  lixiéme  Lettre  les  partages 
des  Pères  8c  fur-tout  de  Saint  Auguftin  ,  dont  M. 
de  Cambray  a  voulu  s'autorifer;  &  les  réponfes 
qu'il  donne  à  ceux  dont  fes  adverfaires  s'appuient. 
Comme  ce  Prélat  n'a  fait  fur  cet  article  que  répé- 

ter ce  que  difent  les  Attritionnaires  8c  les  parti- 
fans  de  la  morale  relâchée  fur  l'amour  de  Dieu,  on 
fe  contente  de  lui  oppofer  ordinairement  ce  qu'ont 
dit  pour  les  réfuter  les  Théologiens  les  plus  ac- 

crédités. On  infifte  particulièrement  fur  le  témoi- 
gnage du  Pere  le  Dion  Evêque  de  Porphire  ,  par- 

ce qu'il  a  écrit  contre  Francolin  ,  dont  M.  de  Cam- 
bray répète  &  adopte  les  preuves  8c  les  raifonne- 

mens;  8c  parce  que  le  même  Auteur  eft  de  plus 
très  autonfe  à  Rome,  fou  Ouvrage  ayant  été  dé- 

dié au  Pape  Clément  XI. 
On  fait  voir  dans  la  feptiéme  Lettre  que  M.  de 

Carnbray  renouvelle  la  doctrine  du  pur  amour  fou- 
tenue  par  fon  prédécefle.ir.  Ce  font  les  mêmes 
partages ,  foit  des  Pcrcs ,  foit  des  Théologiens  de 

l'Ecole  dont  celui-ci  s'étoit  fervi ,  qui  font  repro- 
duits dans  l'Inrtruction.  Toute  la  différence  qui  fe 

trouve  entre  ces  deux  Prélats,  c'eft  qu'au  lieu  que M.  de  Fenelon  foutenoit  que  la  charité  ou  le  pur 
amour  conlifte  à  aimer  Dieu  fans  y  envifager  fou 
propre  intérêt  ,  M.  de  S.  Albin  le  fait  coniifter  à 
aimer  fans  envifager  fon  utilité  particulière.  Il  a  cru 

apparemment  qu'en  fubftituant  cette  dernière  ex- 
preiïion  à  la  première ,  on  ne  pourroit  pas  l'accu- 

ler de  contredire  le  Décret  d'Innocent  XII.  qui condamne  le  pur  amour  de  M.  de  Fenelon.  Les 
partages  des  Pères  8c  des  Théologiens  dont  ces 
deux  Prélats  s'autoriient ,  ayant  été  fuffifamment 
éclaircis  par  M.  de  Meaux ,  l'Auteur  ne  fait  qu'a- bréger dans  la  feptiéme  Lettre  ce  que  ce  favant  Evê- 

que a  dit  fur  cette  matière.  11  s'arrête  feulement  à 
répondre  un  peu  plus  en  détail  à  ce  que  M.  de  Cam- 

bray d'aujourd'hui  objecte ,  après  M.  de  Sens ,  fur  h 
différence  des  motifs  de  l'eipérance  8c  de  la  charité. La  huitième  Lettre  eft  employée  à  expliqueras 
partages  de  Saint  Thomas  objectés  par  M.  de 

Cambray.  L'Auteur  répond  à  l'objection  tirée  de  la diftinction  des  vertus  Théologales ,  comme  auftl  à 
celle  qui  naît  de  la  difficulté  de  fpécifier  les  diffé- 

rentes circonflances  où  l'on  doit  produire  des  actes 
d'amour  de  Dieu.  On  prouve  fans  peine  que  le fentiment  de_  Saint  Thomas  eft  que  la  charité  doit 

toujours  fubiîfter  dans  le  cœur  de  manière  qu'elle commande  toutes  les  actions  délibérées ,  8c  les  fait 
entreprendre  dans  la  vue  de  plaire  à  Dieu  ;  que  cette 

vertu  ne  peut  être  ainfi  agirtante ,  à  moins  qu'on 
n'en  produife  très  fouvent  des  actes,  c'eft-à-dire 
à  moins  qu'on  ne  prie  fouvent,  8c qu'encore  que 
l'omiffion  de  ces  fortes  d'actes  ne  donne  pas  la 
mort  à  l'ame,tant  qu'elle  ne  va  pas jufqu'à étein- dre le  feu  de  la  charité  dans  le  cœur,  cette omif- 
fion  peut  pourtant  devenir  quelquefois  mortelle; 

ce  qui  arrive  lorfque  l'homme ,  faute  d'avoir  fait 
un  acte  d'amour  de  Dieu  ,  certe  de  l'aimer  d'un 
amour  de  préférence,  ou  en  vient  à  violer  quel- 

qu'un des  autres  préceptes  :  ce  qu'il  auroit  pu  évi- 
ter ,  s'il  avoit  eu  foin  de  recourir  à  Dieu  par  un 

fincere  acte  d'amour. Enfin  la  neuvième  Lettre  eft  deftinée  à  éclair- 

cir  ce  qu'objecte  M.  de  Cambray  au  fujet  des  Théo- 
logiens de  l'Ecole  qui  paroiffent  s'être  écartés  de  la 

doctrine  dont  il  s'agit.  On  ne  peut  nier  qu'elle 
n'ait  fouftért  de  robfcurcirtemcnt  depuis  Saint  Tho- 

mas. L'Auteur  dans  la  première  partie  de  cette Lettre ,  remonte  à  la  fource  de  cet  obfcurcifle- 
ment.  Il  en  explique  les  différentes  caufes  qui  ont 
abouti  à  enfanter  le  fyftéme  de  l'attrition  ,  8c  les autres  excès  des  Cafuiftes  de  ces  derniers  teins  fur 

l'amour  de  Dieu.  11  fait  voir  dans  la  féconde  par- tie comment,  nonobftant  cet  obfcurcirtcment ,  la 

faine  doctrine  n'a  pas  laiffé  de  fe  perpétuer  toujours 
dans  l'Eglife  fur  ce  point.  Quoique  M.  de  Cam- 

bray ail  cité  quelques  Auteurs  artez.  obfcurs  qui , 

fur  l'unique  fondement  de  la  Bulle  contre  Baïus , 
ont  traité  d'erreur  le  fentiment  des  Théologien1; qui  tiennent  que  les  infidèles  pèchent  dans  tontes 
leurs  actions ,  faute  de  les  rapporter  à  Dieu,  il  ne 

s'en  eft  pourtant  point  trouvé  d'affe7,  téméraire 
avant  l'infâme  Apologie  des  Cafuiftes,  pour  con- 

damner de  même  la  doctrine  qui  tient  que  les 

chrétiens  font  obligés  d'aimer  Dieu  dans  toutes 



leurs  actions.  C'cft  un  Auteur  fi  décrié  qu'un  Ar- 
chevêque ne  rougit  pas  de  fuivre;  8c  Nolleigneurs 

les  Evêques  gardent  le  filence  far  un  tel  fcandale! 

Il  s'elî  gliffé  pluficurs  fautes  dans  l'impreffion, oui  ont  obligé  de  mettre  un  Errata  à  la  fin  de  la 

dernière  de  ces  Lettres.  Le  lecteur  cft  prié  d'y 
recourir,  fur-tout  à  caufe  de  deux  fautes  confidé- 

rables  qui  fc  trouvent ,  l'une  dans  la  première ,  8c 
l'autre  dans  la  VII.  Lettre. 

Il  a  paru  fur  la  même  matière  un  autre  Ecrit 
intitulé:  "Observations  fur  le  fentiment  de  M. 

l'Archevêque  de  Cambray  ,  oii  l'on  examine  com- 
ment  l'obligation  de  rapporter  toutes  nos  actions ,,àDieu  eft  renfermée  dans  le  premier  précepte  du 
Decalogue  ;  8c  fi  dans  le  fyrtême  de  ce  Prélat  on 

,,pent  dire  que  le  premier  précepte  contienne  cette 

,,  obligation."  25  pages  in  4.  avec  2.2  pages  de  diffé- rentes réponfes  des  Théologiens  aux  objections. 
De  Saint  Papou/. 

Le  nouvel  Evêque  [  M.  de  Chareiïcy  ]  a  fait 
écrire  par  fon  Aumônier  aux  Notaires  de  cette 
ville  la  Lettre  fuivante ,  en  datte  du  28.  Juillet  de 
cette  année. 

[Monfeigneur  l'Evêque  a  reçu,Monfieur,  une Lettre  circulaire  de  M.  de  S.  Horentin  Secrétaire 

d'Etat,  du  3.  du  préfent  mois  de  Juillet,  par  la- quelle Sa  Majefté  le  charge  de  veiller  exactement 

à  l'obfervation  de  la  fignature  du  Formulaire  d'A- 
lexandre VII.  En  conféquence  M.  l'Evêque  m'a 

chargé  de  vous  envoyer  l'extrait  ci-joint  delà  Dé- claration du  Roi  du  3.  Avril  1730.  enregîtrée  au 
Parlement  de  Touloufe  le  ...  (les  points  font 

aièfi  marqués  dans  l'original  ;  )  par  laquelle  vous 
verrez  que  vous  ne  devez  mettre  aucun  Fccléfia- 

ftique  en  poffefTion  d'aucun  Bénéfice ,  de  quelque 
nature  qu'il  foit ,  fans  avoir  vu  auparavant  le  cer- 

tificat de  M.  l'Evêque,  par  lequel  il  paroiffe  qu'il 
a  fatisfait  à  l'obligation  de  la  fignature  du  Formu- 

laire, 8c  que  vous  devez  en  faire  mention  dans 

l'Acte  de  prife  de  poifeffion.  Comme  vous  faites 
dans  le  Diocefe  les  fonctions  de  Notaire  Apofio- 

lique,M.  l'Evêque  m'ordonne  de  vous  avertir  de vous  conformer  exactement  à  cette  loi,  pour 

qu'il  ne  foit  point  obligé  de  faire  aucune  plainte des  contraventions  qui  pourroient  être  faites.  Je 
fuis ,  Monfieur ,  parfaitement ,  Votre  ,  &c.  Signé, 

Canut.]  Suit  une  copie  de  l'Article  I.  "de  la  Dé- 
claration, qui  n'eft  point  du  3.  Avril,  comme  dit la  Lettre ,  mais  du  24.  Mars. 

Le  lecteur  fera  fes  réflexions  fur  cet  événe- 
ment. Celles  qui  occupent  dans  le  Diocefe  de  S. 

Papoul  font  peu  avantageufes  au  nouvel  Evê- 
que. On  a  de  la  peine  à  croire  1.  que  M.  de  S. 

Florentin  ,  après  ce  qui  s'efl  pafle  au  Parlement de  Paris  au  fujet  de  la  Déclaration  de  1730.  en 
veuille  faire  une  loi  dans  le  royaume;  auffi  ne 

.  dit-on  pas  dans  la  Lettre  ci-deflus  que  ce  Mi- 
nifire  ait  fait  aucune  mention  de  cette  pièce  dans 

fa  prétendue  Lettre  circulaire.  2.  L'avis  donné  aux 
Notaires  par  l' Aumônier  du  Prélat,  8c  non  parle 
Prélat  lui-mc'me  , ou  par  un  Grand-Vicaire ,  la  mé- 
prife  fur  la  datte  de  la  Déclaration  ,  &t'omiffion  de 
celle  de  l'eniegîtremént  au  Parlement  de  Toulou- 

fe ,  font  autant  de  circonflanccs  qui ,  dans  une  af- 
faire fi  férieufe,  donnent  lieu  de  fonpçonner  du 

myftcrc  8c  de  l'intrigue. 

De  Cabort. 

Le  31.  Août  le  Brigadier  de  la  Maréchaufiee 
fignifia  à  M.  Lafite  Prêtre  de  Moiffac,  un  ordre 
conçu  en  ces  termes  :  "  De  par  le  Roi.  Sa  Maje- 
,,flé  ordonne  au  ficur  Lafite  Prêtre  du  Dioce- 
,,fc  de  Cahors  ,  de  fortir  du  Séminaire  de  ladi- 

te  ville  ,  où  il  eft  actuellement  par  fes  ordres , 
,,lui  permettant  de  fe  retirer  où  bon  lui  femble- 

,,  ra ,  à  l'exception  de  ladite  ville  de  Cahors  &  de ,,  Moiffac.  Fait  à  Verfaillesle  21.  Août  1737.  Signé, 

Louis.  ,  Et  plus  bas,  Phelippeaux.  "  C'elt  la 
quatrième  Lettre  de  cachet  figniftée  à  cet  Eccle- 
iiaftique  en  moins  de  trois  ans.  D'abord  il  fut  en- 

voyé au  Séminaire  de  Cahors  par  un  ordre  du  Roi 
du  10.  Décembre  1734.  comme  il  a  été  dit  en  fon 
tems.  Par  un  autre  ordre  du  31.  Mai  1735.  il  fut 

transféré  au  Séminaire  d'Aire,  ainfi  qu'on  l'a  rap- dorté  le  6.  Octobre  de  la  même  année, page  159. 
On  a  vu  par  les  Nouvelles  du  6.  Décembre  fui- 
vant  page  192.  de  quelle  manière  ce  digne  Prê- 

tre fut  accueilli  par  le  fieur  Lalane  Supérieur  de 
ce  Séminaire  Sulpicien.  Pendant  les  deux  années 
que  M.  Lafite  apaflees  dans  cette  Maifon  ,1e  Supé- 

rieur ne  s'eft  pas  contenté  de  le  priver  de  toute communication,  foit  avec  les  Séminariftes ,  foit  avec 
les  Directeurs ,  il  lui  a  encore  refufé  pendant  tout  ce 
tems  la  confolation  de  participer  aux  Sacremens,  8c 
l'a  même  fouvent  menacé  de  les  lui  refufer  à  la  mort. 

Après  les  Fêtes  de  Pâques  de  1736.  il  renvoya 

fon  prifonnier ,  parce  que  M.  l'Evêque  de  Cahors 
n'avoit  pas  fait  payer  exactement  toute  la  penfion. 
M.  Lafite  ainfi  congédié  prit  le  parti  de  fe  retirer 
dans  fa  famille  à  Moiffac.  Mais  environ  deux  mois 
après  il  fe  crut  obligé  de  retourner  au  lieu  de  fon 
exil ,  fur  l'avis  que  lui  donna  le  fieur  Lalane ,  que  M. Baudus  Grand-Vicaire  de  Cahors  lui  avoit  écrit  à 
fon  fujet,  [8c  avoit  fans  doute  pourvu  au  payement 

de  la  penfion.]  Ce  Sulpicien  n'a  rien  négligé  pen- 
dant plus  d'un  an ,  pour  engager  M.  Lafite  à  ren- 
dre quelque  hommage  à  la  Conflitution  ;  mais 

voyant  que  fes  remontrances  étoient  vaines ,  il  prit 
la  réfolution  d'écrire  à  M.  le  Cardinal  Miniftre , 
pour  le  fupplier  de  délivrer  fon  Séminaire  de  cet 

homme  irramenable.  C'eft  ainfi  qu'il  l'appelloit. 
En  conféquence  M.  Lafite  reçut  les  derniers  jours 
du  mois  de  Juin  dernier  des  mains  même  de  M. 
Lalane  ,  une  nouvelle  Lettre  de  cachet  dattée  du  3 1 . 
Mai  précédent ,  par  laquelle  il  lui  étoit  ordonné  de 
fortir  inceffamment  du  Séminaire  d'Aire ,  8c  de  fe 
rendre  dans  celui  deCahors  jufqu'à  nouvel  ordre.On en  a  fait  une  courte  mention  dans  les  Nouvelles  du 

12.  Octobre  dernier,  page  164.  Lorfqu'on  vit  arriver ici  cet  Ecclefiaftique  tout  le  monde  fut  furpris ,  8c 
il  échapa  au  Supérieur  du  Séminaire  de  lui  dire  : 

"  He!Monfieur,Que  venez-vous  faire  ici?  Et  que  ne 
,,  demeuriez-vous  chez  vous?"M.  Lafite  montrafon 
ordre,  Se  peu  de  jours  après  repréfenta  que  fes  ha- 

bits étoient  tout  déchirés ,  8c  qu'étant  hors  d'état  de 
s'en  procurer,  il  alloit  en  demander  à  M.  l'Evêque, 
au  refus  duquel  il  s'adrefferoit  à  M.  le  Cardinal  Mi- 

niftre. C'eft  à  quoi  l'on  attribue  en  ce  pays-ci  la 
quatrième  Lettre  de  cachet  qui  donne  lieu  à  cet 
article  ,  8c  qui  rend  enfin  à  M.  Lafite  une  forte  de 

liberté  qu'il  doit  à  fon  indigence,  8c  au  defir  qu'on a  eu  de  fe  décharger  des  frais  de  fon  entretien  Se 
de  fa  penfion. 

/ 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 
Du  30.  Novembre  1737. 

De  Marfeille. 
Dès  le  milieu  du  Carême  dernier,  la  Mered'A- 

vene  ,  affûtante  de  la  Mailbn  des  Préfentines ,  ou  Re- 
ligieufes de  la  Préfentation ,  les  mêmes  dont  on  a 

parlé  dans  la  feuille  du  9.  de  ce  mois ,  fupplia  par 

écrit  M.  l'Evêque  de  procurer  à  elle  &  aux  Sœurs qui  lui  font  tmies ,  les  moyens  de  fatisfaire  à  la 
•Communion  pafcale.    La  Lettre  de  cette  bonne 
Religieufe  étoit  telle,  que  de  la  part  de  tout  au- 

tre que  de  M.  de  Marfeille  ,  on  auroit  pu  en  efpé- 

rer  quelque  fuccès;mais  le  Prélat  répondit  "  qu'el- 
les ne  dévoient  jamais  efpérer  deSacremens, 

tant  qu'elles  ne  renonceroient  pas  à  leur  deplo- 
rable  fchifme ,  &  qu'elles  refuferoient  de  ligner ,,la  profeffion  de  foi  déjà  foufcrite  par  une  partie 

,,de  la  Communauté."    De  quel  fchifme  M.  de 
Marfeille  veut-il  parler  ?  Y  en  a-t-il  d'autre  dans 
fon  Diocefe,que  celui  qu'il  y  a  allumé  lui-même? Le  Mardi  de  la  femame  fainte  il  alla  confirmer  de 
vive  voix  cette  réponfe ,  y  ajoutant  une  fomma- 
tion  en  forme ,  qu'il  accompagna  des  invectives  & des  menaces  dont  on  le  fait  capable  en  pareil  cas. 
Le  Vendredi  faint  néanmoins  il  parut  fe  radoucir: 
il  fit  fignifier  à  ces  bonnes  filles  par  fon  Promo- 

teur, qu'il  prorogeoit  pour  elles  le  tems  pafcal  de quinze  jours;  dehi  durant  lequel  elles  auroient  à 

choifir  entre  dix  Confefteurs  qu'il  leur  nommoit. 
Mais  quel  choix  étoit-il  poffible  de  faire  entre  des 
hommes  également  livres  aux  exceffives  préven- 

tions de  M.  de  Belfunce  !  Elles  ne  laifferent  pas  de 
fe  préfentcr  à  quelques-uns  qui  paroiflbient  moins 
paffionnés  :mais  toute  l'inftrudtion  &  toute  la  con- 

firmation qu'elles  en  reçurent ,  fut  une  affurance 
bien  précife  qu'on  les  excommunieroit  incelfam- 
inent  comme  des  hérétiques  &  des  fchifmatiques. 
A  cet  effet  on  fe  hâta  de  leur  faire  la  troifiéme 

prétendue  monition ,  avant  même  l'expiration  du 
terme  qu'on  avoit  feint  de  leur  accorder.  Le  9. 
Mai  le  Promoteur  ayant  afïcmblé  la  Communau- 

té, y  fit  lecture  d'un  Décret  figné  de  M.  l'Evêque 
dès  le  premier  du  mois ,  c'eft-à-dire ,  dès  le  troi- 

fiéme jour  delà  féconde  quinzaine  :  en  voici  la  te- 
neur :  "  Les  Religieufes  de  la  Communauté  des 

Préfentines  de  cette  ville  qui  ne  font  pas  fou- 

mifes  aux  dernières  decifions  de  l'Eglife  ,  ne  nous 
,,  ayant  encore  donné  aucune  marque  de  retour 
,,  8c  de  fonmiffion  ,  ni  fatisfait  à  leur  devoir  pafcal, 
,,nonobftant  nos  avis  preflans  &  charitables  du  16. 
,,  du  mois  dernier,  &  tous  les  moyens  que  nous 
,,lcur  en  avons  fournis  enfuite  par  notre  Décret 
„  du  19. du  même  mois;  quoique  la  quinzaine  de 
,, Pâques  foit  finie,  &  que  le  délai  que  nous  leur 
,,  avons  accordé  de  furplus  foit  écoulé  en  partie: 
,,  voulant  leur  réitérer  nos  intentions  &  nos  ordres 
,,  dans  un  fait  auffi  important ,  nous  leur  enjoi- 

gnons de  nouveau  de  fe  difpofer  à  faire  leur 
Communion  pafcale  dans  le  terme  preferit  dans 

,,  notre  fufdit  Décret ,  fous  les  peines  de  droit; 
,,  voulant  oue  notre  préfent  Décret  leur  foit  lu& 

,,  notifié  à  la  diligence  denotre  Promoteur  d'offi- 
„  ce.  A  Marfeille  le  premier  du  mois  de  Mai  de 

J7J7- 

„rannée  i737.  Signé,  f  Henri Evêque  deMarfeil- 

,,le." 

•Pour  répondre  à  ce  Décret ,  ainfi  que  les  fept Oppofantes  en  étoient  requifes,  elles  en  demandè- 
rent une  copie  qui  leur  fut  promife ,  mais  qui  ne 

fut  effectivement  délivrée  qu'après  qu'elles  curent 
pris  d'autres  m efures.  Voyant  donc  qu'elles  avoient tout  à  craindre  des  furprifes  &  des  violences  de 
l'Evêché ,  elles  fe  mirent  enfin  fous  la  protection du  Parlement  par  un  Acte  qu'elles  adrefterent  à Meilleurs  les  Gens  du  Roi,  &  qui  fut  accompagné 
d'une  Lettre  où  elles  expofoient  fommairement toutes  les  vexations  épifcopales.  Pareille  Lettre  eft 
écrite  à  M.  le  Premier  Préiident.  Tout  cela  envoyé en  Cour ,  M.  de  S.  florentin  mande  ,  dit-on  ,  à  M. 
de  Marfeille  que  l'intention  de  SaMajefté  n'eftpas 
qu'on  regarde  ni  qu'on  traite  comme  hors  de  l'E- glife, ceux  qui  ne  font  pas  encore  fournis  à  la  Bul- 

le Unigenitus.    En  conléquence  les  Religieufes  re- 
mercient ceMiniftre,&  lui  font  un  détail  circon- 

ftancié  de  tous  les  maux  qu'elles  fouflïent  depuis deux  ans;  maux  dont  le  principal  auteur  eft  le  Pè- 
re Maire  Jéfuite  ,  qu'elles  qualifient  d'homme  tur- bulent &  ennemi  de  la  paix.  Elles  avoient  déjà  por- 
té les  mêmes  plaintes  a  M.  le  Cardinal ,  mais  fans aucun  fruit. 
Heureufement  &  le  Jéfuite  &  le  Prélat  étoient 

occupés  à  une  Miffion  de  campagne  ;  de  forte 
que  tout  le  mois  de  Juin  fut  tranquille.  Mais  ils 
revinrent  l'un  &  l'autre  ,&  quels  maux  ne  vinrent pas  à  leur  fuite  !  Le  Jéfuite  inftruit  du  portrait  au 
naturel  qu'on  avoit  fait  de  lui, foit  au  Parlement, 
foit  en  Cour, jura  publiquement  qu'il  s'en  ven°e- 
roit;  &on  fait  que  la  vengeance  eft  de  ces  cas'où un  Jéfuite  ne  fe  permet  jamais  le  parjure.  Mais 
avant  que  de  frapper  les  grands  coups ,  il  crut  y 
devoir  préparer  ces  pauvres  vidimes  par  une  Re- 

traite,  qui  étoit,  difoit-il,  le  dernier  effort  de  fa 
charité  &  de  celle  du  Prélat;  après  quoi  ils  n'au- roient  plus  rien  à  fe  reprocher.  11  la  commença 
le  4.  Juillet  par  un  Sermon ,  dans  lequel  au  lieu 
du  facré  cœur  de  Jésus  qu'il  avoit  pris  pour  fon 
fin  et,  il  ne  fit  voir -que  le  cœur  d'un  fougueux  Jé- fuite ;  accumulant  les  injures  les  plus  atroces  &  les 
calomnies  les  plus  folles  contre  de  prétendus  "fé- 
,,ducteurs,  qui  ofent  fe  donner  pour  une  efpece 
„  d'Euchariftie ,  qui  enfeignent  qu'il  fuffit  pour  le 
„  falut  d'être  Janféniftes ,  que  les  Sacremens  font 
,, inutiles,  même  celui  du  Batême,  ckc."  Cette dernière  hérélie  fut  attribuée  nommément  à  M.  Ni- 

cole. Les  deux  jours  fuivans-lePere  Maire  prêcha 
fur  le  même  ton  :  ou  plutôt  c'eft  le  ton  qu'il  a 
prefque  toujours  pris  depuis  deux  ans,  &  quel- 

quefois même  en  tenant  la  Sainte  Hollie,  pour donner  la  Communion. 

Tant  de  fureurs  annonçoient  l'orage  qui  éclata 
trois  jours  après.  Le  9.  du  même  mois  le  fieur 
Billon  ,  Subdelcgué  de  l'Intendant  ,  &  le  iieurPau- 
con  ,  Promoteur ,  enlevèrent  la  Mere  Affiftante  ,  & 

la  firent  conduire  par  la  Maréchauftcc  chczlesL'r- 
fulines  d'Aubagne ,  qui  l'ont  reçue  ôc  qui  la  t*ai- Bbb 
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tent  avec  beaucoup  de  dureté.  [Aubngne  eft  une 

petite  ville  à  trois  lieues  d'ici  dans  ce  même  Dio- 
cefe,  appartenante  à  l'Evêque.]  Le  lendemain  la fœur  aînée  de  cette  Religieufe  fut  transférée  du 
même  Monaftere  8c  fous  la  même  eicorte  au  pre- 

mier Monaftere  de  la  Vifitation  de  cette  ville ,  où 

elle  avoit  déjà  été  reléguée  lors  de  la  première 

perfécution.  Le  n.  on  transféra  la  Sœur  de  Lor- 
me  chex  les  Religieufes  du  S.  Sacrement  de  cette 

même  ville.  L'accueil  qu'elles  lui  firent  annonce 

tout  ce  qu'elle  aura  à  y  fouffrir:  Voici  l'exécra- tion de  Dieu  &  des  hommes ,  dit  la  Supérieure  ;  8c 

à  Huilant  toutes  les  autres  s'enfuirent ,  en  failant 

des  lignes  de  croix.  Cette  Sœur  avoit  eu  l'atten- 
tion de  demander  une  expédition  de  l'ordre  du 

Roi;  mais  on  porta  l'injultice  jufqua  lui  refufer 
même  la  permiflion  de  le  lire.  Enfin  la  Sœur  de 
Mazenod  fut  enlevée  le  15.8c  conduite  auxUrfu- 

lines  de  S.Sebaftien  d'Aix.  M.deBelfunce  travail- 
le ,  comme  on  voit ,  très  efficacement  à  ravager 

une  Maifon  qui  de  tout  tems  a  partagé  avec  les 

Pères  de  l'Oratoire  l'avantage  de  lui  déplaire. 
De  Rouen. 

Pendant  les  derniers  mois  de  Juin  ,  Juillet ,  Août, 

&  Septembre  ,  les  Jéfuites  ont  fait  ici  une  Million 
dont  la  paroiffe  de  S.  Nicaife  a  été  le  théâtre ,  & 
le  Pere  Dupleffis  le  principal  acteur.   On  a  publié 
une  Relation  imprimée  de  cette  Million ,  recon- 

nue des  plus  véritables  par  M.  Pontrevé  Curé  de 
S.  Godard:  ce  font  les  derniers  mots  de  la  Rela- 

tion ,  à  la  fin  de  laquelle  on  lit  ces  paroles  remar- 

quables: "Les  peuples  qui  ont  joui  de  la  faveur 
„  de  la  préfence  du  Pere  Dupleffis ,  cet  Apôtre  Mil- 

lionnaire, toi  ont  dédié  avec  leurs  cœurs  les 

,,vers  fuivans."    Ces  vers  font  tout  au  plus  une 

méchante  profe  affez.  mal  rimée ,  en  forme  d'odes, 
ou  de  cantiques.    Le  très  digne  Pere  Dupleffis  y 

eft  célébré  en  effet  comme  un  "  grand  Apôtre ,  a 
„  qui  le  Grand  Vicaire  de  Dieu  a  donné  le  pou- 

voir de  remettre  les  crimes  8c  péchés  plus  ca- 
„chés;  8c  dont  les  ennemis  ne  font  que  de  là- 
„  ches  hérétiques ,  des  fanatiques ,  gens  fans  fens 

„8c  fans  foi."    Voilà  un  échantillon  de  la  pièce. 
Ce  feroit  abufer  de  la  patience  des  Leét eurs ,  que 

d'en  faire  un  plus  long  extrait.  Ce  qui  fait  qu'on 
voit  le  fieurCuré  de  S.  Godard  s'intéreffer  davan- 

tage à  cette  Miffion  ,  &  y  faire  un  perfonnage  plus 
brillant  que  fon  confrère  le  Curé  de  S.  Nicaife , 

c'eft  que  le  Collège  des  Jéfuites  eft  fur  la  paroiffe 

du  premier,  lequel  d'ailleurs  s'eft  fait  un  honneur 
Se  un  devoir  d'imiter  Meilleurs  Bridelle ,  Teriffe 
&  autres  Grands  Vicaires ,  qui  ont  préfidé  à  tout 

le  cérémonial  :  par  exemple  ces  Meffieurs  ont  an- 
noncé les  indulgences  de  la  Miffion; ils  ont  tranf- 

porté  (comme  difoit  ici  le  peuple  groffier)  le  bon- 
Dieu  des  Jéfuites  de  l'Eglifede  tes  Pères  dans  cel- le de  S.  Nicaife  pour  les  Communions  générales  : 
fomme  s'ils  n'euffent  voulu  employer  que  des  Ho- 
fHes  confacrées  par  les  Jéfuites.  Ces  Grands  Vicai- 

res ont  auffi  adminiftré  eux  mêmes  la  Sainte  Com- 
munion ,  non  autour  du  Sanctuaire  ,  comme  il 

convient ,  mais  dans  le  cimetière  ,  dans  la  cour  du 

Curé,  &  jufques  dans  la  rue.    On  ne  compren- 
droit  pas  comment  ces  Communions  générales , 

&  très  générales  ,  d'une  li  grande  multitude  de 

peuple  de  toutes  profeffions  8c  de  tout  fexc ,  ont 
pu  fe  faire  dès  les  premiers  jours  de  cette  Miffion, 

li  l'on  ne  favoit  que  le  fameux  Pere  Dupleffis  abré- 
geoit  prodigieufement  les  Confefiions,  en  difant 
que  la  grâce  de  la  Miffion  couvrait  la  multitude 
des  péchés ,  8c  difpcnlbit  du  détail  ;  que  c  etoit 

comme  un  autre  baptême  ;  8c  que  pour  obtenir  l'Ab- folution  8c  la  rémiffion  des  plus  grands  crimes,  il 

fuftifoit  d'avoir  la  foi#en  la  fainte  Miffion.  C'eft 
ce  qu'on  a  appris  des  Curés  de  la  ville  &  de  la 
campagne  voifine  de  Rouen ,  à  qui  leurs  paroif- 

fiens  preffés  par  le  cri  d'une  confeience  allarmée , 
l'ont  pofitivement  déclaré.  Des  Millionnaires  qui 
fe  conduifent  par  de  tels  principes  font  bien  éloi- 

gnés de  donner  aux  ames  "le  tems  de  porter  avec 
,,  humilité  8c  de  fentir  le  poids  du  péché ,  de  de- 

,,  mander  l'efprit  de  pénitence  8c  de  contrition  ,  8c 
„de  commencer  au  moins  à  fatisfaire  à  la  juftice 

,,  de  Dieu  ,  avant  que  de  les  reconcilier."  Telle eft  la  conduite  que  le  Pere  Quefnel  a  regardée  avec 

les  Saints  Canons  8c  les  Pères  de  l'Eglife ,  comme 
pleine  de  fageffe  ,  de  lumière  8c  de  charité  ;  au  lieu 
que  le  Pere  Dupleffis  8c  fes  confrères  regardent 
cette  même  conduite  comme  un  rigorifme  digne 

de  tous  les  anathêmes  de  l'Eglife.  La  manière 
fimple  8c  populaire  de  juger  de  deux  fentimens  fî 

oppofés ,  c'eft  d'en  confidérer  les  différens  effets 
dans  la  pratique.  Les  jours  mêmes  de  ces  Com- 

munions li  générales  8c  li  précipitées  l'on  vit  plu- sieurs de  ceux  qui  y  avoient  été  admis  le  matin , 
feandalifer  leur  voiiinage  8c  leurs  familles  par  leur 
yvreffe  8c  leurs  emportemens.  La  douleur  faifit 

en  écrivant  ceci  ;  8c  l'on  a  de  la  peine  à  tranferire 
l'extravagante  propolition  par  laquelle  le  Pere  Du- pleffis mit  en  quelque  forte,  le  jour  de  la  clôture 

de  la  Miffion ,  le  comble  à  fes  excès  :  "  La  grâce „  de  la  Miffion  eft  plus  grande ,  difoit  ce  Jéluite  , 

que  celle  que  Dieu  feroit  à  un  damné  qu'il  re- 
,, tirerait  du  fond  de  l'Enfer,  pour  le  mettre  en 
,,  Paradis."  Enfin  le  tout  fut  terminé  parunePro- 
ceffion  du  S.  Sacrement  porté  de  S.  Nicaife  à  Nô- 

tre-Dame ,  8c  de  là  dans  l'Eglife  des  Jéfuites  :  les- 
quels donnèrent  dès  le  lendemain  le  lpeclacle  an- 

nuel de  leur  grande  Tragédie.  Le  fujet  du  Ballet 

étoit  l'impofture.  Le  Public  jugera  s'il  étoit  pru- dent à  ces  Pères  de  le  placer  ii  près  de  la  Miffion, 

8c  d'y  repréfenter  une  "troupe  de  charlatans  qui, 
,,pour  débiter  de  mauvaifes  drogues,  féduifent  le 

,,  peuple  en  le  divertiffant.  "  Ce  font  les  pro- 
pres termes  du  Programe ,  ou,  comme  l'on  dit ici  ,  du  Placard  que  les  Acteurs  diftribuent  pour 

donner  l'idée  de  leurs  farces ,  &  y  attirer  des  fpe- 
étateurs.  On  s'étonne  beaucoup  ici  que  M.  l'Ar- 

chevêque ait  eu  la  complaifance  de  prêter  aux  Jé- 
fuites fa  Chaire ,  fon  Eglife ,  fes  Paroiffes ,  pour 

procurer  aux  fidèles ,  -en  forme  de  fupplément  du 
miniftere  ordinaire  des  Pafteurs  ,  des  fpeétacles 
qui,  fous  les  noms  de  Miffion,  portemens 8c élé- 

vations de  croix  nouvelles ,  affociations  8c  con- 

fréries du  facré  cœur,  ébranlent  le  folide  8c  l'ef- 
fentiel  de  la  foi ,  de  la  piété ,  de  la  difeipline  8c 
des  fonctions  hiérarchiques.  On  affure  que  les 
Préfidentes  Duhamel  8c  de  Nogent ,  8c  plulieuis 
autres  Dames  8c  Demoifelles  dévotes  des  Jéfuites, 

n'ont  pu  obtenir  ni  de  M.  le  Premier  Préfident , 



Ht  de  M.  de  Matteville  Préfident  de  la  Chambre 
des  Vacations,  que  le  Pere  Dupleffis  fît  une  efpece 
de  Million  dans  la  Conciergerie  du  Palais  ;  ce  qui 
a  fait  regarder  ici  ces  Magillrats  comme  plus  dé- 

licats en  cette  matière  que  les  Supérieurs  eccle- 
fiaftiques:  &  ce  qui  a  donné  lieu  de  penfer  que 
s'ils  étoient  honorés  de  l'Epifcopat ,  ils  ne  laifle- 
roient  pas  les  paroifîes  de  leurs  Diocefes  en  proie 
aux  Millionnaires  de  la  Société. 

Du  Diocefe  de  Fréjus. 

Vers  la  fin  du  mois  d'Octobre  dernier ,  le  Sub- 
dclcgué  de  l'Intendant  fignifia  ici  deux  Lettres  de 
cachet,  l'une  &  l'autre  dattées  de  Fontainebleau  le 
12.  du  même  mois.  Par  la  première,  "SaMajefté 
„  fait  défenfe  au  fieur  Paul  Camerier  de  l'Eglife 
,,  [Collégiale]  de  Pignans ,  &  aux  autres  Chanoines 

,,de  ladite  Eglife ,  de  s'ingérer  de  catechifer  fans  la „permiffion  du  fieur  Evêque  de  Fréjus;  comme 
aufli.au  fieur  Graflon  Sacriftain  &Curé  de  ladi- 

,,  te  Eglife ,  de  commettre  qui  que  ce  foit  pourca- 
téchifer  &  inftruire  la  jeunefle  ,  excepté  ceux  qui 

,,  feroient  expreffément  approuvés  pour  cela  par 
,,  ledit  fieur  Evêque  :&  ce  fous  peine  de  defobeif- 

,,fance  de  leur  part." 
L'autre  Lettre  de  cachet  "  ordonne  au  nom- 

,,mé Blanc, qu'auflî-tôt qu'il  aura  connoiflance  du 
,,préfent  ordre,  il  ait  à  fe  retirer  du  lieu  de  Pi- 

„gnans,avec  défenfes  d'en  approcher  plus  près  de 
dix  lieues:  lui  enjoignant  Sa  Majefié  d'envoyer ,,au  fieur  Comte  de  Saint  Florentin  Secrétaire 

,,  d'Etat,  un  certificat  des  principaux  habitans  de 
l'endroit  où  il  fe  retirera,  pour  marque  de  fon 

„  obéiflance.  " 
Il  n'y  a  perfonne  qui  à  la  lecture  de  ces  deux 

ordres  ne  s'imaginât  que  les  Chanoines  de  Pignans, &  en  particulier  M.  le  Camerier,  faifoient  profef- 
fion  ouverte  de  catéchifer ,  que  le  Curé  abufoit  du 

droit  qu'il  a  de  faire  faire  le  Catéchifme  dans  fa 
paroifle,  &  que  le  nommé  Blanc  s'eft  personnel- 

lement attiré  la  difgrace  du  Roi  par  quelque  pré- 
varication confidérable  :  rien  de  tout  cela.  Voici 

précifément  &  uniquement  de  quoi  il  s'agit. Le  nommé  Blanc,  ancien  Domeftique  dans  le 
Séminaire  de  Fréjus, y  avoit  acquis  une  piété fo- 

lide  &  éclairée.  M.Paul ,  Camerier  de  l'Eglife  Col- 
légiale de  Pignans ,  connoiflant  le  mérite  de  ce  gar- 

çon ,  &  fâchant  qu'il  avoit  fervi  fon  prédécefleur, 
ne  crut  pas  pouvoir  mieux  faire  que  de  fe  l'atta- 

cher. Mais  Blanc  quitta  bientôt  ce  nouveau  maî- 
tre ,  pour  fe  retirer  dans  la  célèbre  Abbaye  de 

Septfons ,  où  il  ne  put  demeurer  que  treize  mois. 

A  fon  retour ,  M.  le  Sacriftain ,  à  qui  l'Abbé  de 
Septfons  en  écrivit  dans  les  termes  les  plus  favo- 

rables ,1e' jugea  propre  à  faire  une  école,  &  penfa 
à  procurer  par  ce  moyen  quelqu'inftruction  aux pauvres  enfans  de  la  paroifle.  M.  le  Camerier 
voulut  bien  entrer  dans  des  vues  fi  pieufes  &  fi  uti- 

les; Se  pour  en  faciliter  l'exécution  ,il  confentità 
nourrir  &  à  loger  le  nouveau  Maitre  d'école,  lui 
continuant  avec  cela  les  mêmes  gages  qu'il  lui 
donnoit  en  qualité  de  Domeftique.  Ce  généreux 
Ecclefiaftique  exerçoit  de  plus  fa  charité  envers 
ceux  des  enfans  de  cette  école  qui  en  avoient  be- 
foin  ,  Se  faifoit  les  frais  des  petites  récompenfes 
dont  on.  fe  fervoit  pour  exciter  pieufement  leur 

émulation.   Telle  étoit  l'occupation  du  nommé 
Blanc  ;  &  depuis  treize  ou  quatorze  ans  que  cette 
école  étoit  établie,  M.  le  Camerier  n'y  prenoit 
point  d'autre  part.  M.  de  Caftellane  fiscceflèur  cb 
M.  le  Cardinal  de  Fleury  dans  l'EvêcJié  de  Fréjus, 
a  faitfa  vifite  dans  cette  paroifle ,  fans  improuver 
cet  établiflement.  Son  Grand  Vicaire  qui  y  eft  ve- 

nu plus  fouvent ,  &  qui  connoilïbit  d'ailleurs  ce 
bon  garçon ,  ne  manquoit  jamais  de  l'exhorter  à 
continuer  fes  foins  Se  fon  application  pour  l'édu- 

cation de  la  jeunefle.  En  dernier  lieu  les  Prêtres 

de  la  Congrégation  des  Gardiftes  d'Avignon  ,  fort 
attachés  aux  opinions  Ultramontaines ,  interrogè- 

rent dans  le  cours  d'une  Million  les  enfans  de  cet- 
te école  avec  une  très  grande  exactitude;  &  tout 

bien  examiné ,  ils  ne  parurent  pas  moins  fatisfaits 
du  Maitre  que  des  écoliers.  A  quoi  donc  attribuer 
leur  commune  difgrace  ?  Car  celle  des  enfans  efl 
plus  grande  encore  que  celle  du  Maitre.  Chacun 
le  le  demande  dans  cette  paroifle  défolée ,  Se  on 

ne  le  devine  point ,  parce  qu'on  ne  connoit  dans 
le  Maître  proferit  qu'une  grande  exactitude  à  tous 
fes  devoirs ,  &  une  charité  fans  bornes ,  foit  pour 

les  enfans  qu'il  inftruifoit ,  foit  pour  les  pauvres 
malades  à  qui  il  fourniiïoit  des  remèdes ,  Se  au- 

près defquels  il  .paflbit  quelquefois  les  nuits  entiè- 
res pour  les  foulager.  Aulîî  ce  pauvre  peuple  a-t-iî 

bien  pleuré  Se  bien  gémi,  en  fe  voyant  enlever  ce 
double  fecours. 

Un  Chanoine  du  même  Chapitre ,  dont  la  ma- 
lignité ,  les  préventions  Se  le  faux  xele  font  con- 

nus ,  a  prétendu  que  ces  pauvres  gens  dans  l'ex- cès de  leur  affliction  ,  avoient  foit  des  imprécations 
contre  la  Million  du  mois  de  Mai  dernier ,  Se  con- 

tre certaines  perfonnes  qu'ils  foupçonnoient  d'avoir 
procuré  l'éloignemcnt  du  Maître  d'école  ;  que  cet- 

te efpece  d'attroupement  aurait  eu  de  plus  gran- 
des fuites,  fans  la  pluie  continuelle  qu'il  fit  le  jour 

delà  lignification  des  ordres  ;  que' malgré  cela néanmoins ,  Se  au  plus  fort  de  la  pluie ,  on  étoit 
venu  jetter  une  grêle  de  pierres  contre  la  porte  6c 
les  fenêtres  de  fa  maifon  ;  que  plufieurs  de  fes  vi- 

tres en  avoient  été  brifées  ;  que  cette  haine  c< 
cette  confpiration  ne  pouvoient  venir  que  de  ce 
que  ces  féditieux  le  foupçonnoient  mal  à  propos 
d'être  la  caufe  de  l'exil  du  fieur  Blanc;  Se  encore 
de  ce  que,  lui  Expofant ,  "tait  gloire  [ce  font  fes 
,, termes,]  d'être  dans  de  tous  autres  fentimens 
„  pour  la  Religion  ,  que  ceux  que  le  lieur  Blanc  & 

,,tous  ceux  de  fa  cabale  fe  vantent  d'avoir  contre 
„  l'autorité  de  l'Eglife  [ce  qui  eftabfolument  faux:] 
„&  parce  qu'enfin  ,  lui  Chanoine ,  avoit  logé  qua- ,,tre  des  Millionnaires  du  mois  de  Mai,  Se  avoit 

,,même  été  employé  aux  opérations  de  ladi'.a 
„Miflîon,  Sec."  C'eft  ce  que  le  iieur  "Antoine 
,,Veynier  Prêtre,  Chanoine  de  l'Eglife  Collégiale „  de  Pignans  Se  Docteur  en  Théologie ,  a  expofé 
„le  17.  Octobre  à  fept  heures  Se  demie  du  matin 
,,  pardevant  le  Juge  du  lieu ,  pour  mettre  fa  per- 

sonne Se  fa  vie  en  fureté  fous  la  protection  de  h 

,,Jufticc."  Tel  eftlefaux  prétexte  de  cette  inutile 
précaution  ;  en  voici  le  vrai  motif:  "  Il  cft  d'ail- 

leurs apparent,  cft- il  dit  dans  le  m'ine  Acte, „que  ledit  lieur  Blanc  ayant  demandé  un  délai 

„d'un  jour  pour  fon  départ  ,c  :1a  peut  r.roirdon- 



r,né  occafion  d'exciter  ce  tumulte  contre  TExpo- 
,,fant,8cle  faire  périr  [quelle  noirceur!]  s'iln'eût 
,,eu  la  précaution  de  le  tenir  enfermé  dansfamai- 
,,fon."  Et  pourquoi  encore  &  à  quelle  fin  ce  ca- 

lomniateur fait-il  un  pareil  expofé  8c  en  deman- 
de-t-il  Afte  ?  "  Pour  être  mandé ,  dit-il ,  à  Mon- 

,,feigneur  l'Intendant  Premier  Préfident  8c  Com- 
mandant  en  cette  province.  Affirmant,  c'eft  la 
conclufion  de  l'Aéle  ,  tous  lefdits  faits  contenir 
vérité,  8c  étant  en  état  [de  quoi?  d'en  produire 

,,dcs  témoins  ?  non  ,  mais]  d'en  prêter  ferment." 
L'extrait  en  forme  ,  pris  au  Greffe  Criminel  de  Pi- 
gnans ,  porte  de  plus  une  réquiiition  faite  au  Juge 
rie  la  part  de  ce  même  Chanoine ,  pour  accéder 
chez  lui  8c  y  faire  une  vifite,  dans  laquelle  on 
trouva  en  effet  quelques  vitres  caffées,  8c  fur  les 

fenêtres  quelques  pierres  d'environ  demi  livre  cha- 
mmes ,  qui  ont  été  portées  au  Greffe.  Ce  qu'il  y 
a  d'étojinant,  8c  ce  qui  donne  lieu  de  juger  que ces  vitres  ont  été  cariées  avec  bien  delà  modellie, 

c'eft  que  des  perfonnes  dignes  de  foi  qui ,  à  l'heu- 
re précifément  où  le  Chanoine  expofe  que  ce  fra- 
cas s'eft  fait,  étoientdans  des  maifons  contiguesà 

ia  fienne ,  certifient  n'avoir  entendu  aucun  bruit. 
Quoi  qu'il  en  foit ,  le  fieur  Blanc  ayant  reçu 

fon  ordre ,  le  baila  refpectueufement,  fe  conten- 

tant de  demander  s'il  falloit  partir  dès  le  lende- 
main; &  fur  ce  qu'on  lui  dit  qu'il  pouvoit  pren- dre un  jour,  il  alla  congédier  fes  enfans,  fans  leur 

en  dire  la  raifon  ;  après  quoi  il  ne  fortit  de  chez 

lui  jufqu'au  moment  de  fon  départ,  que  pour  al- 
ler à  l'Eglife  offrir  à  Dieu  dans  un  efprit  de  fou- 

•mifiion  tout  ce  que  lui  coutoit  un  pareil  facrifice. 
Extrait  d'une  Lettre  dattée  au  Cap  François  île 

8c  côte  Saint-Domingue,  le  i. Juillet  1737. 
„11  n'y  a  pas  de  nouvelles  intéreffantes  dans 

r„le  pays,  fi  ce  n'eft  un  différend  furvenu  entre 
les  Jefuites  8c  les  Négocians  du  Cap  ,  lequel  fui- 

,,vant  les  apparences  aura  des  fuites:  voici  le  fait. 

,,Un  habitant  du  Cap,  homme  d'une  probité ^reconnue,  pafiant  même  pour  bon  Chrétien, 
,,  tomba  dangereufement  malade ,  8c  fut  confeil- 
,,lé  par  fes  amis  de  mettre  ordre  à  fes  affaires. 

Comme  il  n'étoit  pas  bien  avec  les  Jéfuites ,  il 
,,  envoya  chercher  l'Aumônier  de  l'Hôpital  de  la ,,  Charité.  Le  Pere  le  Gros  [Jefuite]  Curé  de  la 
,,paroiffe,  ayant  appris  fa  maladie,  vint  pour  lui 

,,  rendre  vifite  ,  8c  pour  s'acquitter  de  fon  devoir  de „  Parleur;  mais  le  malade  le  remercia  de  fes  bons 

foins,  lui  difant  qu'il  s'étoit  pourvu  d'un  autre 
,,Confeffeur.  Le  Curé  s'étant  retiré  envoya  auffi- 

tôt  faire  défenfes  à  l'Aumônier  de  l'entendre  en 
,,Confeffion.  Sur  ces  entrefaites  le  Négociant  eft 

,,mort.  On  l'a  fait  porter  à  l'Eglife,  pour  le  faire 
enterrer;  mais  le  Curé  s'étant  préfenté  dit  aux 

,,afiîftans  qu'ils  pouvoient  faire  ce  qu'ils  vou- 
,,droient  de  ce  cadavre;  que  pour  lui, il  ncdon- 
,,neroit  point  la  fépulture  ecclefiaftiquc  au  corps 

„d'un  homme  quiavoitrcfufédefeconfeflcr.  Les 
„  amis  s'étant  retirés  pour  faire  leur  repréfeutation 

„  8c  avoir  quelque  ordre  fupérieur ,  Iaiffercnt  là  lé 
,,  cadavre. Le  Curé  étant  revenu  quelque  tems  après, 

„  8c  l'ayant  trouvé  à  la  porte  de  l'Eglife ,  le  fit  traî- 
ner  ignominieufement  par  des  Nègres  jufqu'entre 

,,les  deux  potences  qui  font  plantées  dans  la  place 

,,  vis-à-vis  l'Eglife  :  ce  qu'ayant  appris  les  Négocians 
du  Cap  ,  ils  tinrent  une  affemblee  ;  8c  regardant 
l'affront  indigne  fait  à  un  de  leurs  membres  com- 

,,me  fait  à  tout  le  Corps ,  obtinrent  une  permiffion 

,,de  lever  le  corps  du  défunt,  qu'ils  emmenèrent 
,,en  triomphe  dans  une  chambre  qu'ils  avoient 
,,  fait  préparer.   Ils  ont  fait  embaumer  le  corps, 
après  l'avoir  lavé ,  le  confervant  précieufement 

,,  dans  l'eau  de  vie ,  8c  font  même  la  garde  jour 
„  8c  nuit  dans  la  falle ,  de  crainte  d'enlèvement. 
„  Ils  ne  prétendent  pas  moins  que  d'obliger  le  Cu- „  ré  8c  les  Jéfuites  à  lui  rendre  tous  les  honneurs 
,,  funèbres,  8c  comptent  même  les  faire  chaffer 

du  pays,  8c  y  faire  venir  en  leur  place  des  Prê- 

„  très  Séculiers.  Ils  ont  tiré  certificats  de'  vie  8c „,  mœurs  du  défunt,  qui  font  tous  en  fa  faveur. 

,,Ilyen  a  même  qui  difent  l'avoir  vu  s'acquitter  de -,,fon  devoir  pafcal  cette  année  8c  les  précédentes. 

,,  Quoi  qu'il  en  foit  ,  l'affaire  eft  encore  pendan- „te  au  Confeil  fupérieur  du  Cap,  8c  on  attend  la 
„  décifion  pour  la  voir  évoquer  en  France ,  les 

.,,  efprits  étant  trop  animés  de  part  8c  d'autre  pour 
,,ne  pas  pouffer  cette  affaire  jufqu'à  la  dernière 

extrémité.  Pour  moi,  ajoute  l'homme  fenféqui 
„  écrit  cette  Lettre, je  croi  que  les  Négocians  au- 
,,  ront  beau  faire ,  les  Jéfuites  auront  encore  le 

,,deffus,  étant  déjà  venus  à  bout  d'affaires  bien 
,,  plus  difficiles ,  8c  où  il  s'agiffoit  de  crimes  d'une 

efpece  bien  plus  atroce." De  Montpellier ,  le  8 .  Novembre. 

Il  y  a  quelque  tems  que  M.  l'Evêque  du  Puy [Beringhen]  reçut  une  Lettre  de  M.  le  Cardinal 

Minittre ,  qui  le  preffoit  d'ôter  fes  pouvoirs  de  Vi- caire Général  dans  fa  Prévôté  de  Pignans  à  un 
très  faint  Prêtre  qui  en  eft  pourvu,  qui  eft  uni- 

versellement refpeéT:é  dans  le  pays  pour  fa  piété  & 
fa  capacité ,  8c  qui  a  une  des  premières  Dignités 

du  Chapitre.  L'Evêque  répondit  en  faveur  de  fon 
Grand-Vicaire  lequel  a  fa  procuration  tant  pour 
le  fpirituel  que  pour  le  temporel ,  8c  déclara  ne 
pouvoir  abfolument  fe  paffer  de  fes  fervices.  Cet- 

te représentation  a  attiré  au  Prélat  un  ordre  du 

Roi  en  forme ,  portant  injonction  d'ôter  àcetEc- 
cléfiaftique  fes  pouvoirs  tant  au  fpirituel  qu'au  tem- 

porel ,  8c  conféquemment  fa  procuration  pour 
nommer  aux  Bénéfices  dépendans  de  la  Prévôté. 

M.  de  Beringhen  a  reçu  cet  ordre  depuis  qu'il  eft 
aux  Etats ,  8c  tous  les  Evêques  qui  compofent 
l'Affemblée  en  font  témoins.  Ces  Prélats  demeu- 

reront-ils infenfibles  à  une  telle  entreprife  ?  Nefe 
réuniront-ils  pas  pour  réclamer ,  8c  pour  repréfen- 

ter  à  Sa  Majefté  jufqu'à  quel  point  on  abufe  de fon  autorité,  en  iurprcnmt  des  ordres  qui  don- 
nent des  atteintes  fi  vifibles  aux  droits  des  Eve- 

ques  ? 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  6.  Décembre  1737. 

De  Paris. 

'  T.  Le  jour  des  Mercuriales  du  Parlement,  M.  le Premier  Préfident  informant  fa  Compagnie  de 

ce  qui  s'étoit  pafle  à  l'égard  de  M.  de  Montgeron 
pendant  les  vacances, dit  qu'il  venoit  d'apprendre que  le  Roi  envoyoit  ce  Magiftrat  à  Viviers ,  non 
comme  prifonnier,  mais  Amplement  comme  exi- 

lé: à  quoi  il  ajouta  que  cette  efpece  d'adouciffe- 
ment  donnant  lieu  d'efpérer  quelque  chofe  encore 
de  plus  favorable ,  il  fe  chargeroit  volontiers ,  fi 
la  Compagnie  le  jugeoit  à  propos ,  de  faire  à  ce 
fujet  auprès  du  Roi  toutes  les  inftances  poffibles. 
Comme  on  alloit  délibérer  fur  cette  propofition , 

M.  l'Abbé  Pucelle  prit  la  parole  pour  faire  obfer- 
ver  qu'il  ne  pouvoit  pas  y  avoir  fur  cela  deux  avis  : 
que  les  vœux  de  la  Compagnie  étoient  trop  mar- 

qués :  que  par  conféquent  il  ne  paroiflbit  pas  y 

avoir  lieu  à  aucune-  délibération  ;  mais  qu'il  cro- 
yoit  qu'on  y  devoit  joindre  le  fchifme  de  Douay , 
dont  on  ne  voyoit  pas  que  le  Roi  eût  fait  aucu- 

ne juftice ,  quoiqu'il  l'eût  promis  lorfqu'il  fe  refer- 
va  8c  évoqua  à  lui  la  connoiffance  de  cette  affai- 

re; que  la  chofe  devenoit  d'autant  plus  importan- 
te, qu'on  apprenoit  de  jour  en  jour  de  nouveaux 

faits  fchifmatiques  ,  lefquels  ne  pouvoient  man- 
quer de  fe  multiplier  par  l'impunité  de  celui  de 

Douay.  Ainfi  c'eft  un  fécond  objet  fur  lequel  M. le  Premier  Préfident  aura  à  faire  auprès  du  Roi 
toutes  les  inftances  poffibles. 

Au  refte  il  paroit  que  la  tranftation  de  M.  de 

Montgeron  n'eft  en  effet  qu'une  efpece  d'adoucif- fement  ;  &  il  eft  affez  incertain  fi  fa  fituation  fera 
plus  avantageufe  à  Viviers  fous  M.  de  Villeneuve 

qi  en  eft  Evêque , que  dans  l'Abbaye  de  S.  André 
e  Villeneuve  d'Avignon.  Quoi  qu'il  en  foit ,  voici 

à  quoi  l'on  attribue  ce  changement.  M.  l'Arche- 
vêque d'Avignon  ne  fouffroit  qu'avec  beaucoup 

de  peine  dans  fon  Diocefe  &  fi  près  de  lui ,  un  Ma- 

giftrat François ,  dont  le  zele  pour  l'Appel ,  &  pour 
les  miracles  de  M.  de  Paris  eft  fi  connu.  L'impa- tience de  ce  Prélat  Ultramontain a  enfin  éclaté, & 

les  preuves  qu'il  en  a  données  font  publiques  dans 
ce  pays-là.  Un  jour  il  manda  le  Père  Prieur  de  Vil- 

leneuve, 8c  lui  déclara  qu'il  fe  plaindroitdeM.de Montgeron  à  la  Cour  de  France  fur  quatre  chefs 
Teffedlivement  très  graves.]  1.  Ce  Magiftrat ,  difoit 

l'Archevêque ,  avoit  établi  des  écoles  à  Villeneu- 
ve ,  dans  la  vue  d'y  faire  infinuer  aux  enfans  les 

principes  du  Janfénifme.  2.  Il  diftribuoit  des  Li- 
vres ,  ce  qui  pouvoit  être  encore  ,  comme  on 

voit,  d'une  dangereufe  conféquence.  3.  Il  faifoit 
l'aumône:  action  non  moins  contagieufe  , félon  le Prélat,  parce  que  les  charités  faites  par  un  hom- 

me notoirement  attaché  à  l'Appel,  feroient  capa- 
bles de  décréditer  la  Bulle.  4.  Le  grand  fcandale  , 

le  grief  fur  lequel  l'Archevêque  parut  plus  inquiet 
&  plus  ému  ,  c'eft  que  M.  de  Montgeron  avoit communié  le  jour  de  la  Touflaint. 

Au  premier  chef  d'aceufation ,  le  Prieur  répon- 
dit qu'il  n'y  avoit  point  d'école  à  Villeneuve  qui 1737. 
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n'y  fût  étabïïe  avant  l'arrivée  du  Magiftrat  ;  que  ce- 
lui-ci d'ailleurs  ne  fortoit  jamais  de  l'Abbaye ,  8c 

que  les  enfans  ne  recev oient  d'inftruftion  aux  éco- les que  des  Maîtres  8c  Maîtreffes  approuvés  parla, 

ville,  &  par  M.  l'Archevêque  d'Avignon  lui-même. 
A  l'égard  de  la  diftribution  des  Livres ,  ceux  que 
M.  de  Montgeron  diftribuoit  réellement ,  étoient 
tous  achetés  à  Avignon.  Il  avoit  donné  parole  au 

Prieur  de  n'en  pas  diflribuer  d'autres  :  c'eft  ce  que 
le  Prieur  certifia  au  Prélat  pour  calmer  fes  allar- 
mes.  On  ne  fait  pas  bien  ce  que  ce  Religieux  ré- 

pondit fur  les  aumônes  faites,  à  la  fin  de  la  Méfie 
8c  de  Vêpres ,  aux  pauvres  qui  fe  trouvoient  en 

grand  nombre  à  la  porte  de  l'Eglife  ou  de  l'Abbaye  : 
mais  il  y  a  toute  apparence  qu'il  n'aura  pas  été  era- 
barrafie  à  juftifier  uneaétion  dont  il  eft  inoui  qu'on 
ait  jamais  fait  un  crime  à  perfonne ,  fur  tout  par- 

mi des  chrétiens.  Pour  ce  qui  eft  de  la  Commu- 
nion ,  l'Archevêque  ayant  demandé  au  Prieur  fi 

M.  de  Montgeron  avoit  été  à  confeffe  à  quelqu'un 
de  fes  Religieux ,  ou  à  quelqu'autre  Prêtre ,  il  dit 
qu'il  croyoit  que  non  :  fur  quoi  il  eut  foin  d'ob- 
ferver  que  fi  le  Magiftrat  ne  s'étoit  fenti  coupable 
d'aucun  péché  qui  l'empêchât  de  communier,  il 
n'avoit  pas  été  obligé  d'aller  à  confeffe  ;  qu'au  fur- 
plus  lorfqu'une  perfonne  fe  préfente  publiquement 
pour  recevoir  la  Sainte  Communion ,  il  n'eft  pas 
permis  au  Célébrant  de  la  luirefufer  ,  à  moins  que 
cette  perfonne  ne  foit  nommément  excommuniée. 

Le  Prélat  toutefois  s'écria  que  c'étoit  le  braver 
dans  fon  Diocefe ,  &  qu'il  en  alloit  écrire  à  M.  le 
Cardinal  de  Fleury  pour  en  avoir  juftice.  Mais 
préalablement  il  chargea  le  Prieur  de  déclarer  [au 
refpetfable  prifonnier]  qu'il,  [lui Archevêque,]  le prioit  de  ne  plus  fe  mêler  ni  des  écoles ,  ni  de  don- 

ner des  Livres ,  ni  de  faire  des  charités  publiques, 
tout  ce  qui  venoit  de  fa  part  lui  étant  fufpect.M. 
de  Montgeron  tout  autrement  difpofé ,  répondit 
en  fubftance,que  ce  qui  lui  venoit  de  M.  l'Arche- 

vêque d'Avignon  lui  étoit  très  refpedhble ,  mais 
que  ce  Prélat  lui  en  demandoit  trop  ;  &  qu'ayant befoin  de  fatisfaire  à  la  juftice  de  Dieu  par  de  bon- 

nes œuvres ,  il  le  fupplioit  de  trouver  bon  qu'il  ne 
s'en  difpenfàt  pas.   Le  fait  eft  que  le  plus  grand nombre  des  habitans  de  ce  lieu-là  font  réduits  à  une 
telle  mifere,  qu'ils  laiflbient  leurs  enfans  fans  in- 
ftruétion ,  parce  qu'il  en  Coûte  cinq  fous  par  mois 
pour  les  envoyer  à  l'école.  Le  Magiftrat  chrétien, qui  en  fut  touché ,  fit  dire  au  Maître  &  aux  deux 
Maîtreffes  d'école,  de  recevoir  tous  les  enfans  qui 
fe  préfenteroient  ;  qu'il  payeroit  pour  eux  les  cinq 
fous ,  qu'il  fourniroit  les  Livres  néceflaires  ,  8c 
même  qu'il  en  donneroit  pour  des  prix.  Bientôt les  écoles  de  garçons  &  de  filles  fe  remplirent,  & 
les  enfans  témoignèrent  une  ardeur  extrême  pour 
être  inftruits.  Il  y  a  eu  jufqu'à  des  perfonnes  de  20 
30  &  40  ans  qui  n'ont  point  eu  honte  d'aller  à  ces écoles ,  pour  y  recevoir  quelque  inftiu<ftion  ,  8c 

pour  y  apprendre  même  leurs  prières  qu'elles  ne 
favoient  pas.  Tel  eft  l'établifTement  quia  fi  fort  dé- Ccc 



plu  aux  outrés  Conftitutionnaires  du  pays,  &qui 
a  donné  lieu  aux  plaintes  û  ameres  de  l'Archevê- 

que. La  Conftitution  gagne-t-elle  beaucoup  à  de 
femblables  événemens,  aux  yeux  de  ceux  qui  ju- 

gent des  chofes  félon  la  juftice  &  la  vérité  ? 
II.  Le  Vendredi  22.  du  mois  dernier  fur  lesfîx 

heures  du  foir  M.  le  Lieutenant  de  Police  envoya 

une  centaine  d'Archers ,  (dont  cinq  ou  lïx  brigades du  Guet  à  cheval)  chez  Madame  la  Marquife  de 

Vieuxpont ,  fœur  de  M.  le  Premier  &  de  M.' de 
Beringhen  Evêque  du  Puy  ,  &  veuve  de  M.  le 
Marquis  de  Vieuxpont  ,  Lieutenant  pour  SaMa- 
jefté  au  Pays  d'Aunis,  &  Gouverneur  de  Charle- 
mont.  Le  Commiffaire  Renard  &  l'ExemtDubut 
étoient  à  la  tête  de  cette  petite  armée ,  rompofée 

d'hommes  originairement  deftinés  à  pourfuivreles 
malfaiteurs ,  &  dont  les  perfonnes  du  rang  &  de 

la  qualité  de  Madame  de  Vieuxpont  n'avoient  eu 
jufqu'à  préfent  rien  à  craindre.  Ce^  fufiliers  ayant 
la  bayonnette  au  bout  dufufil,fe  failîrent d'abord du  Portier ,  des  autres  Domeftiques ,  en  un  mot  du 

dehors  &  du  dedans  de  l'Hôtel.  Après  cette  pré- 
caution les  chefs  montèrent  a  l'appartement  de  Ma- 

dame la  Marquife  qu'ils  trouvèrent  feule  avec  fes 
femmes ,  récitant  fes  Vêpres  à  genoux.  L'Exemt, 
le  chapeau  fur  la  tête ,  s'avança  le  premier  d'un 
air  égaré  jufqu'au  milieu  de  la  chambre ,  fans  pro- noncer un  feul  mot.  Deux  efpeces  de  Recors  mar- 

choient  fur  fes  pas  &  n'annonçoient  rien  que  de funefte.  Madame  de  Vieuxpont ,  nullement  accou- 
tumée à  fe  voir  aborder  de  la  forte,  interrompt 

fa  prière  &  fe  levé ,  fans  pouvoir  deviner  ce  que 

fignifie  l'air  fmiftre  de  ces  inconnus  qui  ne  lui  ont 
point  été  annoncés  félon  l'ufage.  Dans  le  moment 
un  quatrième  perfonnage  la  tire  de  peine  :  c'étoit le  fameux  Renard  en  robe  ,  efeorté  par  fix  Ar- 

chers ,  lefquels ,  tant  l'expédition  étoit  difficile  & 
hazardeufe  !  étoient  armés  comme  on  l'a  dit  ci- 
deffus. 
Une  compagnie  fi  étrange  &un  pareil  affautne 

pouvoient  manquer  au  moins  de  faire  venir  à  Ma- 
"dame  de  Vieuxpont  la  penfée  d'appeller  fes  gens  ; 
mais  à  peine  fe  met-elle  en  devoir  de  tirer  une 
fonnette ,  que  l'Exemt  &  le  Commiffaire  la  faiiif- 
fent  rudement  par  les  bras ,  la  repouffent  &  la  ra- 

mènent prefque  d'un  bout  de  fa  chambre  à  l'autre, 
avec  tant  de  violence ,  qu'elle  eft  heureufe  de  trou- ver un  fauteuil  à  fa  portée  pour  la  recevoir.  Elle 

étoit  depuis  quelque  tems  en  convalefcence  d'une maladie  confidérable ,  qui  ne  lui  avoit  paslaifféaf- 
fez  de  forces  pour  foutenir  feule  un  combat  d'ail- 

leurs fi  peu  digne  d'elle  :  combat  affaifonné  de  la 
part  de  Renard  &  de  Dubut  des  injures  les  plus 
indécentes.  Le  nom  de  folle  donné  plufieurs  fois 
à  une  Dame  plus  refpecrable  encore  par  fa  piété 
que  par  fa  naiffance ,  leur  étoit  familier.  Irrités  fur 
tout  de  ce  qu'elle  demandoit  à  voir  leurs  ordres, 
pour  toute  réponfe  ils  renverfoient  &  mettoient 
tout  en  defordre  dans  fon  appartement.  Las  enfin 
de  lui  infulter  à  pure  perte  &  de  ne  rien  trouver 

de  ce  qu'ils  cherchoient  ,  ils  montèrent  à  une 
chambre  plus  intéreffante  pour  eux  ,  &  qu'ils  inon- 

dèrent en  un  moment  d'Archers ,  de  bayonnettes 
&  de  fufils.  Ils  y  trouvèrent  une  Convuliionnaire, 
■avec  environ  trente  perfonnes  qui  récitoient  des 

Pfeaumes.  Dans  cette  affemblée  (moins  nombreu- 
fe  que  ne  le  font  fouvert  celles  que  1a  Police  laif- 

fe  tenir  en  liberté  ,  quoiqu'elle  foi't  effentiellement deftinée  à  les  découvrir  &  à  les  diffiper)  fe  trou- 
voient  des  perfonnes  qui ,  foit  par  leur  état  &leur 
caractère ,  foit  par  leur  mérite  ou  leur  nom ,  mé- 
ritoient  des  égards  que  ne  favent  point  avoir  les 
hommes  dont  M.  Hérault  fe  fertpour  l'exécutiorr de  fes  ordres.  Tels  étoient  ,  entre  autres,  MM. 
Pouchard ,  Lequeux ,  Degron ,  Dumoulin,  Prêtres  : 
M.  de  Boni  Diacre  &  Chanoine  de  S.Nicolas  du 
Louvre;  &  parmi  les  Laïques  M.  le  Marquis  de 
Novion  , Milord  Perth  Comte  de  Drummont,M. 
d'Ermenonville  ,  M.  Boindin  de  Boisbeffin ,  fl 
avantageufement  connu  parle  compte  édifiant  qu'il 
a  lui-même  rendu  au  Public  de  fa  converfion,  opé- 

rée à  la  vue  des  prodiges  du  Tombeau  du  S.  Dia- 
cre. Nous  ne  nommons  pas  même  toutes  les  per- 

fonnes qualifiées  qui  étoient  préfentes. 
A  l'égard  de  la  Convuliionnaire  ,  nommée  Jean- ne Mouler ,  laquelle  vraifemblablement  donnoit 

lieu  à  tout  cet  éclat  ,  dès  qu'elle  vit  le  Commif- 
faire ,  elle  alla  au-devant  de  lui ,  ou  plutôt  elle  s'y 

traîna  à  genoux ,  &  lui  dit  qu'elle  l'attendoit  de- 
puis long-tems  ;  puis  lui  montrant  un  Crucifix  qu'el- 

le tenoit  à  la  main,  elle  ajouta  :  Celui-ci  fera  ma 
force  &  ma  confo/atio».  Elle  préfenta  enfuite  ce 
Crucifix  au  Commiffaire  pour  le  lui  faire  baifer: 

ce  qu'il  refufa  avec  des  ternes  dont  on  fut  fean- dalifé;  mais  que  le  trouble  où  il  étoit  lui  arracha 

fans  doute  malgré  lui,  &  fans  qu'il  en  pénétrât  le 
fens.  Il  s'avifa  de  vouloir  citer  un  mot  de  Mar- 

tial ,  fur  lequel  on  lui  fit  obferver  combien  cette 
citation  profane  étoit  déplacée.  Cependant  com- 

me il  vouloit  commencer  fon  opération,  il  fut 
prié  d'attendre  que  le  Pfeaume  qu'on  avoit  com- mencé à  reciter  fut  achevé ,  &  après  quelques  dif- 

ficultés il  y  confentit.  Sur  ces  entrefaites  Madame 
la  Marquife  de  Vieuxpont ,  qui  venoit  d'entrer 
dans  cette  chambre ,  le  pria  de  nouveau  de  mon- 

trer fes  ordres.  "  C'eft  bien  pour  une  Madame 
„  de  Vieuxpont ,  répondit-il ,  qu'il  faut  des  ordres 
„  du  Roi."  Cette  Dame  lui  en  demandoit  effecîive- ment  de  Sa  Majefté ,  &  il  y  a  apparence  que  la 
caufe  trop  fondée  de  l'embarras  de  Commiffaire 
c'eft  qu'il  n'avoit  d'ordres  que  du  Lieutenant  de 
Police ,  lequel  avant  ces  derniers  tems  n'étoit  pas autorifé  à  envoyer  fous  un  pareil  titre  chez  des 
perfonnes  de  cette  diftinétion ,  ni  même  chez  de 
fimples  bourgeois.  Enfin  après  bien  des  réfiftan- 
ces ,  le  fieur  Renard  tira  de  fa  poche  un  papier 
ligné  Hérault ,  contenant  en  fubftance  que  lui  Re- 

nard (car  c'eft  un  homme  précieux  à  M.  Hérault ,  ) „eût  à  fe  tranfporter  chez  Madame  la  Marquife 
,,-de  Vieuxpont  ,  pour  y  arrêter  les  Convulfion- 
,,  naires  qui  y  étoient ,  &  faifir  leurs  papiers.  " Comme  ce  papier,  ou  et  ordre  prétendu,  ne 
portoit  point  que  le  Commiffai  e  prit  les  noms 

des  afiiftans ,  on  refufa  d'abord  de  les  donner, 
ainii  qu'il  le  requeroit;  mais  l'Exemt  s'étant  mis 
en  devoir  d'aller  cher -her  un  nouvel  ordre  ad  hoc, 
on  jugea  fagement  qu'il  valoit  mieux  abréger  le 
tems  d'une  f  ene  fi  odieufe.  Les  noms  furent donc  pris ,  &  Dubut  partit  fur  le  champ  pour  en 
porter  la  lifte  à  M.  Hérault. 



Pendant  Ton  abfence ,  qui  dura  près  de  deux  heu 

res ,  chacun  s'occupa  à  reciter  les  Pfeaumes  qu'il crut  convenables  a  fa  fituation  préfente;  6c  ces 

prières  n'étoient  interrompues  que  par  quelques 
paroles  d'édification  qu'on  fe  difoit  mutuellement, 
pour  s'encourager  à  fupporter  avec  patience  les 
fuites  que  pourroit  avoir  cette  violente  expédition. 
Le  miniftre  même  de  ces  violences  ne  fut  pas  ou- 

blie. Une  Demoifelle  entre  ain%s  lui  remontrant 

avec  zele  l'indigne  ufage  qu'il  faifoit  de  fes  fon- 
ctions, il  protefta ,  comme  il  fit  encore  en  d'autres 

occafions ,  qu'il  étoit  bon  Chrétien,  &  qu'il  fe  ferait 
hacher  pour  la  Religion.  Ce  font  fes  termes.  Re- 

nard !  le  Commiffaire  Renard  Martyr  !  Quel  prodi- 
ge !  Pouffé  de  nouveau  par  la  même  perfonne  fur 

l'évidente  contrariété  d'une  pareille  proteftation 
avec  la  conduite  qu'il  tenoit  actuellement ,  il  ne 
put  fe  tirer  des  raifonnemens  chrétiens  qu'elle  lui 
faifoit  4  qu'en  rejettant  la  faute  de  tout  fur  M.  Hé- 

rault. Au  refte  plulieurs  Archers  parurent  plus  tou- 

chés que  lui  de  ce  qu'ils  voiraient  &  entendoient 
d'édifiant.  Il  y  en  eut  qui  délirèrent  &  qui  reçurent 
avec  joie  des  Livres  de  piété  ou  des  Pfeautiers 

qu'on  leur  donna  ;  &  l'on  en  vit  témoigner  avec 
larmes  leur  douleur  d'être  employés  à  de  pareilles commiffions. 

Enfin  l'Exemt  revint  fur  les  neuf  heures  avec 
ordre  de  M.  Hérault  d'arrêter  douze  pe.fonnes  du 
choix  purement  arbitraire  de  ce  Magiftrat ,  favoir 
Meffieurs  Lequeux ,  Degron ,  Pouchard  &  Dumou- 

lin .Prêtres  :  [ce  dernier  eft  frère  de  la  célèbre  mi- 
raculée guérie  le  i. Janvier  1735.] M. de  Boni  Dia- 

cre ,  M.  Boindin  de  Boisbeffin  ,  M.  d'Ermenonville: un  Convulfionnaire  connu  fous  le  nom  de  Frère 
Innocent  :  Mademoifelle  Follin  Marchande  Linge- 
re  fur  le  pont  Nôtre-Dame  [devenue  odieufe  à 
M.  Hérault  pour  avoir  eu  dans  fa  maifon-un  mira- 

cle de  M.  de  Paris  opéré  fur  fa  Servante  :]  enfin  la 
Convulfionnaire  nommée  ci-deffus ,  avec  fa  feeur 

aînée  qui  l'accompagnoit  par-tout.  Cela  fait  onze 
perfonnes.  La  douzième  ,  qui  étoit  un  Auditeur 
des  Comptes ,  n'eut  ordre  que  de  paraître  devant 
M.  Hérault ,  qui  le  renvoya  fur  le  champ.  Tous 
les  autres  furent  conduits  à  la  BaAille ,  d'où  l'on  fit 
fortir  peu  de  jours  après  M.  de  Boni  Chanoine  de 
Saint  Nicolas  du  Louvre,  que  la  furprife&la  peur 
avoient  rendu  dangereufement  malade. 

La  Gazette  d'Amfterdam  d113.de  ce  mois,  arti- 
cle de  Paris ,  rapporte  ce  même  événement  d'une 

manière  fi  odieufe  &  fi  affeétée ,  qu'on  ne  peut  y méconnoître  la  main  ennemie  qui  aura  fourni  cet 

article  tout  dreffé  au  Gazetier.  C'eft  ce  qu'on  a 
déjà  remarqué  plulieurs  fois  dans  cette  Gazette  par 
rapport  aux  convulfions.  1.  On  commence  le  ré- 

cit par  ces  mots  :  La  nuit  du  11.  au  13 .  pour  donner 
l'idée  d'une  affcmblée  de  ténèbres,  z.  Les  termes 
de  fefle  &  de  fanatifme  dangereux  font  de  trop 

dans  cet  article  ,  dès  qu'on  y  parle  des  Convullion- 
naires  en  général  :  c'eft  tomber  dans  le  vice  capi- 

tal 'le  la  Confultation  ,  qui  ne  tend  qu'a  confondre 
injuftement  lesinnocens  avec  les  coupables.  3.  On 
ajoute  que  ce  prétendu  fanaiifme  eft  abhorré  mê- 

me par  les  Janfeniftes  de  bon  fens.  Des  Janféniites 

qui  ne  manquent  pas  de  bon  fens  ont  foin  d'em- 
ployer ,  félon  la  remarque  de  M.  de  Montgeron , 
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une  fage  &  judicieufe  critique  pour  fe'parer  de 
,,  l'œuvre  de  Dieu  ce  qui  ne  vient  pas  de  lui  "  Et ceux  en  qui  la  charité  eft  jointe  au  bon  fens,  "ne „  condamnent  point  tous  les  Convullionnairesfans 
,,  examen  &  fans  difeernement  ,fous  prétexte  qu'il „ya  eu  des  convulfions  accompagnées  de  chofes 
„réprehenfibles."  4.  A  l'égard  de  ce  qu'on  ajou- 

te ,  que  "  cette  Sede  qu'on  croyoit  éteinte  ,  fe  fio- na- 
„le  de  plus  en  plus,  "  c'eft  un  démenti  qu'on  don- ne a  ceux  de  Meffieurs  les  Confultans  qui  ont  af- 
feéte  de  répandre  dans  le  monde,  &  qui  ont  avan- 

cé dans  leurs  Ecrits,  que  depuis  la  Confultation  le furnaturel  avoit  difparu ,  &  que  les  convulfions 
etoient  devenues  à  rien  :  ce  qui  en  effet  n'étoit nullement  fondé. De  Chartres. 

I.  Le  Lundi  de  la  Pentecôte ,  10.  Juin  de  cette 
année ,  M.  Pinthard  Chanoine  de  la  Collégiale  de 
S.  André ,  âge  d'environ  73  ans ,  mourut  dans  cette ville  d  une  maladie  de  quatre  mois ,  plus  doulou- 
reufe  encore  qu'elle  n'a  été  longue.  Né  à  Chartres, ou  Monfieur  fon  pere  étoit  Avocat.il  y  fit  fes  études 
&paffa  fa  jeunefle  d'une  manière  conforme  à  une bonne  éducation.  Appellé  à  l'état  ecclefiaftique  la pieté  devint  le  grand  objet  de  fes  defirs.  Il  n'efti- 
moit  qu'elle ,  il  lui  rapportoit  tout  :  elle  fit  enfin fon  principal  caraétere ,  &  l'on  nepouvoit  l'appro- cher fans  en  reffentir  les  effets.  Auffi  inftruit  de  fes 
devoirs  qu'attentif  à  les  remplir ,  il  aimoit  fingu- herement  la  prière  ,1e  filence  ,1a  retraite  ,  la  paix Sa  candeur ,  fon  humilité ,  fon  defintéreffement  fi 
charité, le  faifoient appeller univerfellement  le b'011 M.  Pinthard ,  le  vertueux  Ecclefiaftique ,  le  faint 
Prêtre.  Il  n'y  eut  jamais  ici  qu'une  voix  à  fon  fu- 
jet,  comme  il  n'y  en  a  qu'une  aujourd'hui  pour  le regreter    M.  l'Evêque  lui-même  n'a  vu  dans  ce pieux  Chanoine  qu'un  unique  défaut  :  fon  attache- ment a  1  Appel.   Dieu,  à  mefure  que  le  tems  de recompenfer  la  vertu  de  fon  ferviteur  approchoit voulut  la  faire  pafier  par  de  plus  rudes  épreuves Dans  la  maladie  qui  a  achevé  de  le  purifier  fon 
corps  n'étoit .  plus  en  quelque  forte  qu'une  'feule plaie.    Il  falloir  lut  faire  des  panfemens  doulou- reux :  fcanfications ,  incilîons ,  application  de  la 
fonde,  &c.   En  cet  état  il  s'aftligeoit  moins  que ceux  qui  le  voyoïent;  &  fi  dans  les  plus  cruelles opérations  il  lui  echapoit  quelque  légère  marque de  fenfibihte ,  il  demandoit  auffi-tôt  pardon  à  Dieu 
de  ne  pas  fouffrir  affez  patiemment.   Mais  ce  qui 
l'affligea  le  plus ,  ou  pour  mieux  dire ,  ce  qui  1  af fligea  réellement ,  c'eft  le  refus  qu'on  lui  fit  d'abord des  Sacremens  au  commencement  de  fa  mahdie 
&  le  bruit  qu'on  répandit  enfuite ,  qu'il  n'en  'avoit obtenu  la  participation  que  par  le  renoncement  à fon  Appel.  Cette  calomnie  lui  parut  fi  extravagan- 

te, qu'il  ne  put  s'empêcher  de  dire  qu'il  n'y  avoit que  des  fous  qui  pufient  la  débiter.  "Je  n'ai  jamais „  fi  bien  compris ,  ajouta-t-il ,  la  néceffité  de  l'Appel 
„que  dans  ma  maladie."  Auffi  M.  l'Evêque  a-t-il donné  à  ce  refpeétable  défunt  un  bon  certificat  de 
fa  perféverance  dans  fes  fentimens ,  en  difant  de 
lui  qu'il  étoit  trop  entêté  pour  changer.  Il  voulut néanmoins  renouvciler  fon  Appel  ;  mais  fur  ce 
qu'on  étoit  affuré  que  perfonne  n'ajoutoit  foi  à 
la  calomnie,  on  l'en  détourna. 



A  la  première  nouvelle  de  fa  mort  tout  le  mon- 
de accourut  dans  fa  maifon ,  qui  fe  trouva  bien- 
tôt remplie,  8c  qui  le  fut  long-tems.  On  fe  jetta 

fur  ce  qui  lui  avoit  appartenu;  8c  chacun  vouloit 
en  avoir  quelque  portion.  Son  corps,  qui  devoit 
naturellement  infecter,  ne  rendit ,  malgré  les  gran- 

des chaleurs  de  la  faifon ,  aucune  mauvaife  odeur. 
Le  lendemain  de  fon  décès  on  le  porta  à  S.  An- 

dré ,  8c  après  les  cérémonies  ordinaires  il  fut  in- 
humé dans  le  cimetière.  Le  concours  des  fidèles 

y  fut  fi  grand, que  l'Eglife , ainli  que  le  cimetière qui  eft  fort  vafte ,  pouvoient  à  peine  contenir  la 
multitude  des  affiftans. 

Cependant  ces  témoignages  publics  de  vénéra- 
tion pour  la  mémoire  d'un  Appellant  inquiétoient 

M. de  Chartres, qui  dès  le  jour  même  de  l'enter- 
rement commença  une  enquête ,  pour  découvrir 

ceux  qui  y  avoient  affilié ,  ou  qui  avoient  rendu 
vifite  au  défunt  pendant  fa  maladie.  Plufieurs  Cha- 

noines de  la  Cathédrale  &  de  S.  André  fubirent  un 

interrogatoire ,  où  le  Prélat  parla  long-tems  feul , 
8c  avec  une  exceiiive  véhémence  :  menaçant  fans 

celle  de  prifon  au  pain  8c  à  l'eau ,  de  Pierre-encife, 
&  de  Lettres  de  cachet,  qui , difoit-il ,  pendoient 
aux  oreilles. 

Le  lendemain  des  fêtes  de  la  Pentecôte  le  Pré- 

lat partit  pour  porter  cette  efpece  d'information en  Cour  ;  8c  en  conféquence  le  Subdelégué  de  M. 

l'Intendant  reçut  le  16.  Juin  deux  Lettres  de  ca- 
chet dattées  du  n.  l'une  pour  le  Chapitre  de  S.  An- 

dré ,  8c  l'autre  pour  M.  Beauregard  ,  portant  exclu- 
fion  pour  le  fieur  Faucheux  de  Beauregard  de  tou- 
té  affemblée  Capitulaire ,  8c  privation  de  voix  acti- 

ve 8c  paffive  jufqu'à  nouvel  ordre.  M.  l'Evêque revint  fi  content  de  fon  voyage  que ,  dans  le  tranf- 
port  de  fa  joie  ,  il  échapa  un  jour  à  fa  modeftie  de 
débiter  lui-même  à  fa  table  ,  que  M.  le  Cardinal  en 

l'appercevant  avoit  dit:  "Je  ne  crains  point  les 
miracles  à  Chartres  ;  s'il  s'en  fait,  ce  fera  vous, 

,,  M.  l'Evêque,  qui  les  ferez."  Que  le  Roi  lui  avoit 
dit  auffi  "  que  de  tous  les  Evêques  de  Chartres ,  il 
,,n'en  connoiffoit  point  de  plus  grand  que  lui ,  8c 
,,  qu'il  feroit  les  frais  de  fa  canonifation."  Que  la 
Reine  enfin  "avoit  pour  lui  une  vénération  auffi 

tendre  que  pour  une  Relique."  Un  pareil  récit dans  la  bouche  de  M.  de  Merinville  marque  de  la 
part  de  ce  Prélat  une  humilité  dont  les  exemples 
font  rares. 

Quoi  qu'il  en  foit  de  ce  faint  Evêque  de  Char- 
tres ,  c'eft  aux  témoignages  de  refpeét  8c  de  chari- 

té donnés  à  M.  Pinthard  vivant  ou  mort  qu'il  en 
veut.  Il  regarde  comme  coupables  ceux  qui  ont 
communiqué  avec  ce  pieux  Ecclefiaftique ,  à  qui 
toutefois  il  avoit  permis  de  communiquer  au  corps 
6c  au  fang  de  Jefus-Chrift.  M.  Pinthard  avoit  pu 
recevoir  le  S.  Viatique ,  mais  celui  qui  l'avoit  con- 
fefle  méritoit  d'être  puni.  En  effet  le  Prélat  après fon  retour  de  Verfailles  manda  encore  8c  interro- 

gea le  Curé  de  Boncé ,  qu'il  foupçonnoit  d'avoir exercé  envers  le  refpeftable  défunt  ce  miniftere 

de  charité.  C'eft  auffi  par  fes  infinuations  que  le 
Chapitre  de  S.  André  a  refufézjo  livres  léguée»  par 
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le  bon  M.  Pinthard  pour  un  annuel.  Et ,  qui  le 
croiroit  ?  le  Curé  de  S.  Hilaire ,  fon  Vicaire  8c  fon 

neveu ,  dans  la  vue  de  faire  leur  cour  à  M.  l'Evê- 
que ,  ont  ôté  leur  pratique  à  leur  Barbier ,  parce 

qu'il  avoit  rafé  M.  Pinthard  après  fa  mort.  Enfin M.  de  Chartres  manda  le  Prieur  des  Chanoines  Ré- 
guliers de  S.  Jean,  pour  fe  plaindre  à  lui  de  ce  que 

quelques-uns  de  fes  Religieux  avoient  été  voir  M. 
Pinthard  malade^PMonfeigneur ,  lui  dit  le  Prieur, 
,,vosefpions  ne  vous  ont  pas  bien  fervi ,  car  ils  au- 

„roient  du  vous  dire  que  j'y  ai  été  moi-même. 
,,  Pourquoi ,  reprit  vivement  -le  Prélat  ?  Parce  qu'il „  étoit ,  dit  le  Prieur ,  mon  ami  depuis  quarante  ans, 
„  homme  de  bien ,  qui  avoit  eu  trois  frères  dans  no- 
„  tre  Congrégation  ,  8c  que  je  le  regardois  comme 
,,  un  des  nôtres."  En  effet  il  lui  avoit  fait  faire  un  fer- 
vice  dans  fonEglife.  En  même  tems  M.  l'Evêque lui  communiqua  une  Lettre  du  Supérieur  Général 
[le  Pere  Sutaine]  par  laquelle  celui-ci  affuroit  le 
Prélat  qu'il  écarteroit  de  l'Abbaye  de  S.  Jean  tous 
les  Sujets  que  Sa  Grandeur  lui  marqueroit  ne  fa 
pas  conformer  à  fes  volontés. 

Pour  le  Chapitre  de  S.  André ,  il  a  chargé  des 
fonctions  de  Syndic  le  même  M.  Godard  qui  lors 

du  refus  qu'on  fit  des  Sacremens  à  M.  Pinthard, 
exigea ,  dans  le  tribunal  de  la  pénitence  ,  de  la  Do- 

meftique  de  ce  vertueux  Ecclefiaftique,  qu'elle 
approuvât  ce  refus.  Comme  elle  n'y  voulut  pas 
confentir:  "  Réfiftez-vous ,  lui  dit-il,  au  Pape  8c  à 
„  votre  Evêque  ?  Eh  !  Monfieur ,  répondit  la  bonne 
„  fille  ,  fi  Notre  Saint  Pere  le  Pape  favoit  les  in- 

juftices  qu'on  fait  à  M.  Pinthard ,  il  les  défavoue- 
,,  roit.  Mais  ne  lifez-vous  pas  de  mauvais  Livres  ? 
,,  Je  ne  fuis  point ,  dit  la  Pénitente ,  en  maifon  à  ce- 
,  la."  C'eft  à  ce  mot  qu'il  la  renvoya  fans  abfolution. II.  Le  Jeudi  31.  Oiflubic  lcProcureur  des  Béné- 

dictins de  cette  ville  étant  allé  à  l'Evêché ,  pour 
parler  d'affaire  à  M.  l'Evêque  ,  8c  midi  étant  venu  à 
fonner  :  "  Monfeigneur ,  dit-il  en  prenant  congé  du 

Prélat ,  quand  on  eft  levé  à  deux  heures  du  matin, 
„il  eft  tems  de  rompre  le  jeune.  Dinez  avec  moi, 
„  répliqua  M.  de  Chartres,ma  foupe  vaut  bien  la  vô- 
,,  tre  :  qu'on  mette  un  couvert  pour  le  Pere."  On  dit 
le  Benedirite ,  on  fe  met  à  table ,  on  déplie  fa  fer- 

viette:  "Mais  à  propos,  dit  M.  l'Evêque  ,  n'êtes- 
„  vous  point  Appellant  ?  Il  ne  s'agit  point  ici  d"Ap- „  pel ,  répondit  fagement  le  Bénédictin  ,  mais  de 
,,  manger  la  foupe.  Je  vous  demande ,  ajouta  le  Pré- 
,,lat,  fi  vous  n'êtes  point  Appellant:  répondez. „Bon,  Monfeigneur,  reprit  le  Religieux,  Votre 
„  Grandeur  veut  s'égayer.  Non,  répliqua  lePrelat, 
,,je  veuxfavoir  fi  vous  êtes  Appellant.  "  Le  Béné- 

dictin forcé  de  répondre ,  dit  qu'il  avoit  autrefois 
écrit  une  Lettre  à  M.  de  Bayonne. . .  "Il  faut  ré- 
,,  tracter  cette  Lettre ,  dit  lePrelat  avec  la  vivacité 

,,  qu'on  lui  connoit.  Je  ne  fâche  pas  avoir  rien  écrit, ,,  dit  le  Religieux ,  qui  mérite  rétractation.  Vous  ne 
,,  voulez  donc  point  rétracter  cette  Lettre?  Vous  ne 
„  mangerez  point  ma  foupe  :  Non  coutunturJudtlSa- 
„  nmritanis."  C'eft  ainfi  que  M.  de  Chartres  con- 

gédia le  Religieux ,  qui  feleva  de  table  &  s'en  alla 
manger  la  foupe  de  fon  Couvent. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  13.  Décembre  1737. 

De  Paris.  conforme  à  celui  delà  Lettre  qui  contient  laReîa 

I.  L'affaire  de  la  Dalmaix  contre  la  Dame  Tour-    tion  du  miracle,  &  qui  a  étédépofée  par  Madame 
nay  &  le  fieur  Leyffene  fut  terminée  le  17.  Maider-    Tournay  :  l'autre  récent,  étudié  ,  contrefait ,  &  con- 
nier,  par  un  Jugement  bien  aiTorti  à  toutes  lescir-    forme  à  l'écriture  tracée  par  cette  fourbe  en  pré- conftances  odieufes  dont  cette  inique  procédure    fence  de  M.  Hérault,  &prife  par  les  CommilTaires 

avoit  été  précédée  &  accompagnée.  Nous  n'avons    pour  pièce  de  comparaison  :  point  capital ,  circon- 
différé  d'en  parler,  que  parce  que  nous  ne  connoif-    fhnce  décifive  &  tranchante  ,  qui  n'a  pu  être  igno- 

rons le  difpofitif  de  l'Arrêt  que  par  le  bruit  pu-    rée  ni  par  M.  Hérault ,  ni  par  le  Procureur  général 
blic,&que  nous  ne  pouvions  parvenir  à  en  avoir    de  la  Commiffion ,  ni  par  les  autres  Commiffaires , 
de  copie.  Le  Supplément  Jefuitique  y  a  fuppléé,&    puifque  les  charges  &  informations  de  Solignac 
nous  y  avons  enfin  trouvé,  page  93.  ce  fameux  Ar-    leur  ont  été  apportées  pour  être  jointes  au  Pro- 
rêt.  Comme  ce  Libelle  nefembloitavoircommen-    ces:  mais  circonftance  qui  ne  les  a  point  arrêtés, 
cé  avec  l'année  1734.  que  pour  prendre  la  défenie    &  que  leur  apologifte  diffimule.  Cependant  la  fe- 
de  l'œuvre  d'iniquité  dont  il  s'agit ,  il  femble  auffi    conde  preuve  de  notre  effronterie ,  félon  le  Sup- 
qu'il  n'ait  recommencé  en  17  37.  après  deux  ou  trois    plément,  c'eft  l'Arrêt  même  qui  eft  intervenu  le 
mois  d'interruption  forcée  ,  que  pour  apprendre  au    17.  Mai  dernier,  par  lequel,  "  fans  avoir  égard  aux 
Public  l'étonnante  décilion  de  ce  Procès.  Les  ob-    ,,  procédures  criminelles  faites  en  la  JufticedeSo- 
fervations  fuivantes  mettront  les  perfonnes fenfées    ,,lignac,         fans  s'arrêter  aux  Requêtes  [de  la 
en  état  de  juger,  s'il  étoit  de  la  prudence  ordinaire    ,,  Dame  Tournay  ,]  les  quatre  Lettres  miflives  8c 
de  M.  Hérault  de  permettre  la  publication  d'un  pa-    ,,  la  feuille  féparée  contenant  la  Relation  ,  &c.  font 
reil  Jugement  ;  &  fi  ce,  Magiftrat ,  chef  de  la  Com-    ,,  déclarées  avoir  été  écrites  par  Pierre  Leyffene, 
million,  les  principaux  affeffeurs  de  fon  Tribunal,    ,,fous  le  nom  fuppofé  de  Dalmaix  Et  pour  les 
&  fur-tout  M.  le  Procureur  du  Roi  du  Chàtelet  (Me-  ,,  cas  réfultans  [ou  pour  mieux  dire  non  réfultans} 
reau)  Procureur  général  en  cette  partie  ,  n'avoient  du  Procès ,  ledit  Pierre  Leyfléne  condamné  à 
pas  lieu  au  contraire  de  fe  féliciter  du  filence  qu'on  ,,être  mandé  en  la  Chambre  ,  pour  y  être  admo- 
gardoit  fur  une  affaire  qui,  tant  qu'il  reftera  de  la  ,,nefté  en  prefence  des  Juges  :  défenfes  à  lui  faites 
religion  &  de  la  probité  dans  le  monde,  ne  peut  „de  récidiver  &  ufer  de  pareilles  voies,  à  peine 
manquer  de  couvrir  les  Juges  de  Madame  Tournay  ,,de  punition  exemplaire;  ledit  Leyffene  con- 

çue du  fieur  Leyffene  d'une  accablante  confulion.  ,,  damné  en  outre  en  trois  livres  d'aumône  appli- Nous  avions  dit, le  1 1.  Mai  1737. page  74. article  ,,  cable  au  pain  des  pauvres  prifonniers.  Enjoint  à 

de  Paris  ,  que  "  dans  la  perfonne  du  fieur  Leyffene  ,,  [la  Dame  Tournay]  d'être  plus  circonfpeéle  à 
,,  on  avoit  mis  un  innocent  dans  les  fers  pour  lui  fai-  ,,  l'avenir;  [c'eft-à-dire  ,  fans  doute,  de  ne  plus 
„  re  dire  à  lui-même  ,  fi  on  avoit  pu ,  ou  pour  per-  ,,  communiquer  fes  Lettres  :  celles  fur-tout  qui  fc- 
,,fuader  au  moins  à  ceux  qui  le  voudroient  croi-  ,,roient  preuve  de  quelque  miracle  de  M.  de  Pâ- 

„re,que  cet  honnête  homme  avoit  contrefait l'é-  ,,ris.]  Enfin  feront  lors  de  l'exécution  du  préfent 
,,  criture  de  la  Dalmaix  ,&  qu'il  étoit  l'auteur  &  le  ,,  Jugement,  lefdites  quatre  Lettres  milïives  &  la 
,,falfificateur  des  Lettres  que  cette  fille  a  réelle-  ,,  feuille  féparée  contenant  la  Relation  [du  mira- 

,,ment  écrites  à  Madame  Tournay."  C'eft  de  là  ,,cle]  lacérées  par  le  Greffier  de  la  Commiffion." 
que  part  l'Auteur  du  Supplément  ;&  pour  faire  bien  Voila  la  difpofition  la  plus  fage  de  cet  Arrêt:  car 
comprendre ,  dit-il  ,jufqù'où  nous  portons  l'effron-  moyennant  cette  précaution  ,  il  ne  fera  plus  poffi- 
terie  en  parlant  ainfi  ,  il  fait  deux  chofes  :  1.  il  ble  d'y  revenir,  le  Jugement  fe  trouvera  à  l'abri 
rappelle  à  fa  façon,  félon  fes  préjugés  &fes  enga-  de  toute  revifion ,  &  l'injuftice  fera  fans  remède, 
gemens  ,&  d'une  manière  auffi  fuperficielle  qu'in-  Ce  Jugement  en  effet  ne  peut  fe  foutenir  que  feul, 
fidèle,  ce  qui  s'eft  paffé  dans  cette  affaire,  fans  ifolé  &  féparé  de  toutes  les  pièces  du  Procès ,  qu'il prefque  entrer  dans  le  détail  de  la  procédure  ,  fans  auroit  fallu  lacérer  comme  les  Lettres  &  la  Rela- 

dire  un  mot  des  moyens  triomphans  qui  ont  été  tion  du  miracle.  Quoi  qu'il  en  foit ,  tel  eft  l'Arrêt 
employés  par  les  aceufés  pour  la  défenfe  de  leur  rapporté  par  le  Supplément:  à  quoi  nous  fupplée- 
caufe  ,  fans  indiquer  même  les  Mémoires  &c  Rcquê-  rons  à  notre  tour  ce  que  l'infidèle  Hiftoiien  a  ,  ou 
tes  de  la  Dame  Tournay  &  de  la  famille  du  lieur  diffimulé ,  ou  fupprimé  totalement. 

Leyffene:  ou  s'il  lui  échape  quelque  circonftance  Et  en  premier  lieu,  il  falloit  faire  au  moins 
intéreffante ,  il  en  fupprimé  de  mauvaife  foi  le  quelque  légère  mention  des  Mémoires  de  M. 

point  décifif:  par  exemple  s'il  dit  que  les  païens  Texier  Avocat  de  Madame  Tournay.  Ces  Mé- du  fieur  Leyflene  ont  fait  à  la  Dalmaix  un  Procès  moires  en  valoient  bien  la  peine.  Le  premier  fur 

criminel  devant  les  Juges  de  Solignac ,  il  n'a  garde  tout,  dont  il  a  été  parlé  en  fon  tems  dans  nos  Nou- 
d'ajouter  que  le  fujet  de  ce  Procès  étoit  un  chan-  vellcs ,  a  été  extrêmement  goûté;  &  nous  favons 
gement  de  caraétere  d'écriture  ,  prouvé  juridique-  qu'un  Magiflrat  qui  n'a  gueres  moins  d'expérience ment,  &  évidemment  démontré  par  deux  Aftes  que  de  difeernement  &  de  lumières,  a  dit  que 

authentiques ,  que  cette  fille  avoit  fignés  fucceffive-  c'étoit  le  plus  beau  Mémoire  qu'il  eût  vu  depuis 
ment  en  préfence  de  Notaires  &  de  Juges  ;&  dont  vingt  ans  qu'il  eft  au  Parlement, 
les  lîgnatures  étoient  de  deux  caraétercs  abfolu-  Le  fécond,  dont  nous  n'avons  pas  encore  rén- 
ment  &c  diamétralement  oppofés:  l'un  véritable,  du  compte,  contient  39  page:  in  40. y  compris  h 1737.  Ddd 



Confultatîon  (ignée  de  Meflleurs  le  Roi  de  V  allie-  Cette  Requête  de  30  pages  m  folio  ,  dreflee  8c  fignée 
res ,  de  Blaru ,  Pothouin,  8c  Vifinier.    Dans  ce  par  M.  Poitevin  Avocat  au  Confeil,  8c  foufcrite 
Mémoire,  le  defenfeur  de  la  Dame  Tournay  le  par  trois  de  les  confrères  les  plus  célèbres,  Mef- 
borne  principalement  à  deux  objets.  Il  démontre  iieurs  Duportault ,  Baizé ,  8c  Godefroy  ,  a  été, 

en  premier  lieu  le  changement  d'écriture  de  la  Dal-  axn.fi  que  les  deux  Mémoires  dont  il  eft  parlé  ci- 
maix:  changement  affecte,  8c  pratiqué  pour  appuyer  defl'us ,  imprimée  chez.  Lottin  ,  rue  S.Jacques  à le  deiaveu  de  la  Lettre  écrite  par  cette  lille  fur  le  la  Vérité. 
miracle  de  fa  fecur ,  8c  depofée  par  la  Dame  Tour-  Les  parens  de  Leyffene  avoient  préfenté  à  Mef- 
nay  chez  Raymond  Notaire  :  changement  déjaéta-  fieurs  les  Commiffaires  une  Requête,  1.  pour  dé- 
bli  dans  le  premier  Mémoire  ,  mais  porté  dans  ce-  noncer  à  leur  Tribunal  une  procédure  criminelle, 

lui-ci  au  dernier  degré  d'évidence  :  changement  fuivie  d'un  ajournement  perl'onnel  décerné  par  le dont  les  preuves  ne  font  pas  feulement  de  ces  Juge  de  Solignac  contre  Marguerite  Dalmaix,  ac- 

moyens  capables ,  dans  le  commerce  ordinaire  de  cuiee  d'avoir  changé  fon  caractère  d'écriture ,  dans 
la  vie ,  de  perfuader  de  la  vérité  d'un  fait  tout  hom-  la  vue  d'imputer  calomnieufement  à  Pierre  Leyf- 
me  qui  a  du  fens  commun;  mais  des  démonltra-  fene  des  Lettres  dont  elle-même  étoit  auteur;  z. 
lions  en  rigueur:  preuves  judiciaires,  revêtues  de  pour  indiquer  à  ces  Meilleurs  des  Actes  authenti- 
toutes  les  formalités  que  les  Tribunaux  les  plus  ques  lignes  par  la  Dalmaix  dans  un  tems  non  fuf- 

féveres  peuvent  exiger  pour  fixer  kûrs  jugemens  :  pect;  3.  pour  demander  l'apport  des  charges  &  in- 
changement d'écriture  enfin  conftaté  ,  dans  une  formations  de  la  procédure  de  Solignac ,  enfemble 

junfdiétion  ordinaire ,  8c  devant  des  Juges  nonfuf-  les  minutes  des  Actes  authentiques ,  pour  être  pro- 
peéts ,  par  une  inftruétion  en  bonne  forme ,  par  cédé  en  conféquence  à  une  nouvelle  vérification 
des  A&es  authentiques ,  par  un  décret  rendu  en  des  pièces  arguées  de  faux  :  8c  que  cependant  l'ac- 
grande  connoillan.e  de  caufe ,  &  plus  encore  que  eufé  ,  c'eft-à-dire  Leyffene ,  eût  -le  choix  d'un  Con- 
tout  cela  ,  s'il  eft  poffible,  par  des  otdres  furpris  feil  avec  lequel  il  pourroit  communiquer.  Le  Ju- 
à  la  religion  du  Prince  ,  dans  l'unique  vue  de  fou-  gement  qui  intervint  le  7.  Janvier  1736.  fur  ces  de- 
ftraire  la  coupable  aux  regards  trop  perçans  8c  à  mandes ,  n'elt  pas  moins  extraordinaire  que  le  Tri- 
l'examen  trop  furement  impartial  d'une  Jutticere-  bunal  d'où  il  eft  émané  :"  Nous ,  prononcent  Mef- 
glée.  Mais,  8c  c'eft  le  fécond  objet  du  Mémoire,  „  fieurs  les  Commiffaires ,  par  délibération  du  Con- 
quand  ce  changement  d'écriture  ne  feroit  pasaufiî  „feil  &  Jugement  en  dernier  reflort,  ordonnons 
rigoureufement  démontré,  il  fuffiroit  qu'il  fut  vrai-  „que  la  Requête  fera  remife  &  rendue  au  Procu- 
femblable ,  pour  que  la  procédure  de  la  Commil-  „  reur  par  lequel  elle  a  été  fignée." 
lion  demeurât  convaincue  de  la  plus  criante  inju-  C'eft  ce  Jugement,  auffi  irrégulier  dans  la  for- 
ftice.  L'opiniâtre  perfevérance  à  ne  prendre  pour  me  qu'injulte  dans  le  fond ,  qui  a  donné  lieu  à  la 
pièces  de  comparaifon  que  les  lignes  d'écriture  Requête  en  caflation ,  dans  laquelle  les  parens  de 
tracées  par  la  Dalmaix  depuis  la  naiffance  de  l'af-  Leyffene  réclament  la  juftice  du  Roi  en  faveur 
faire,  fans  vouloir  abfolument  admettre  l'écriture  d'un  innocent  aceufé,  qui  gémit  depuis  dix-huit 
que  la  main  de  cette  même  fille  a  inconteftable-  mois  fans  fecours  8c  fans  confeil  dans  une  prifon 
ment  formée  dans  un  tems  antérieur  8c  non  fuf-  impénétrable  ,  fous  la  calomnieufe  aceufation  d  un 
peét  ,  eft  une  circonftance  grave  ,  qui  dépofera  prétendu  crime  de  faux.    Après  donc  avoir  retra- 
cternellement  contre  la  procédure  des  Commiffai-  cé  l'hiftoire  de  la  fameufe  Lettre  écrite  le  9.  Sep- 
jes,  8c  qui  fera  connoître  à  la  poftérité  l'Officier  tembre  1733.  par  Marguerite  Dalmaix  à  la  Dame 
public  à  la  requête  de  qui  l'affaire  a  été  inftruite.  Tournay  ,  pour  lui  rendre  compte  de  la  guérifon 
Deux  mille  écus  qui  lui  ont  été  délivrés  à  trois  miraculeufe  d'une  de  fes  feeurs ,  opérée  par  l'inter- 
fois  au  trefor  royal  pour  cette  feule  affaire ,  le  dé-  cefiion  de  M.  de  Paris:  après  avoir  rappellé  une 

dommagent  probablement  de  l'indignation  6c  du  partie  des  criminelles  manœuvres  employées  par 
mépris  préfent  8c  futur  qu'il  s'eft  attirés.    Ce  der-  cette  fille  pour  dénier  fa  Lettre  ,  8c  l'imputer  mé- 
nier  fait  ne  fe  trouve  pas  dans  le  Mémoire  dont  chamment  à  Leyffene,  on  termine  l'expofé  du 
nous  rendons  compte.    L'Avocat  par  circonfpe-  fait  par  une  circonftance  qui  répand  un  grand 
iftion  8c  par  prudence  d'état,  y  a  omis  beaucoup  jour  fur  toute  cette  œuvre  de  ténèbres  .favoir ,  que 
d'autres  anecdotes  importantes ,  qu'apparemment  des  ordres  furpris  à  la  juftice  du  Roi  ont  empê- 
les  parties  intéreffées  ne  laifferont  pas  toujours  ché  le  Juge  de  Solignac  de  prononcer  contre  la 
ignorer  au  Public.    Mais  malgré  cette  fcrupuleufe  Dalmaix ,  dans  le  tems  précifément  où  les  preu- 
attention  du  défenfeur  de  Madame  Tournay,  on  yes  de  la  conviction  de  fon  crime  étant  parvenues 
ne  laiffe  pas  de  trouver  encore  dans  fon  Mémoire  à  leur  comble,  le  Procès  étoit  en  état  d'être  jugé, 
des  traits  propres  à  faire  rougir  les  promoteurs  fe-  On  établit  enfuite  contre  le  Jugement  du  7.  Jan- 
crets  de  cette  affaire,  s'il  leur  refte  quelque  pu-  vier  1736.  trois  moyens  de  caflation. 
deur.  Le  premier  conlifte  dans  le  déni  formel  de  jufti- 

Une  autre  pièce  qui  méritoit  bien  fans  doute  ce ,  dont  les  Commiffaires  fe  font  rendus  coupables, 
d'être  citée ,  dans  le  compte  que  les  Jefuites  ont  en  refufant  de  faire  droit  fur  des  demandes  qui  ne 
prétendu  rendre  de  re  Jugement ,  c'eft  la  Requête  tendoient  qu'à  inftruire  la  religion  des  Juges  8c  à 
préfentee  au  Confeil  du  Roi  parla  famille  de  Leyf-  les  conduire  à  l'éclaircifferaent  de  la  vérité,  qui 
fene  ,  en  caflation  d'un  "  Jugement  rendu  en  der-  eft  le  feul  but  de  la  Juftice.  Le  fécond  moyen  eft 
„nie'r  reflort  le  7. Janvier  1736. par  le  fleur  Hérault  tiré  de  l'omifllon  que  les  Commiffaires  ont  faite  de Lieutenant  général  de  Police,  8c  les  Officiers  du  prononcer  fur  la  Requête  des  parens  de  Leyffene; 

,'châtelet  de  Paris ,  Commiffaires  en.  cette  partie.".  8c  l'on  y  établit  folidement  que,  quand  bien  même 



les  Commiflaires  auroient  regardé  comme  faits 
juftifîcatifs  les  demandes  portées  par  la  Requête , 
leur  devoir  ne  les  obligeoit  pas  moins  de  les  ad- 

mettre, ou  tout  au  moins  ils  ne  pouvoientfe  dif- 
penfer  de  joindre  la  Requête  au  Procès ,  comme 
tendant  à  des  faits'  justificatifs  dont  la  preuve  ne 
pouvoit  être  refufée  lors  de  la  vilitc  du  Procès. 

Enfin  le  troiliéme  moyen  confilte  dans  l'état  d'op- preiïion  où  fe  trouvoit  Levfiene  [à  la  Bafiille,] 
fur  une  aceufation  dans  laquelle  les  ordonnances 
du  royaume  permettent  aux  aceufés  la  communi- 

cation avec  un  Confeil.  De-là  l'Auteur  de  la  Re- 
quête parte  à  établir  les  nullités  radicales  de  la  pro- 
cédure extraordinaire  faite  en  la  Commission;  & 

il  prouve  que  l'accufation  de  faux  n'elt  qu'un  phan- 
tôme  8c  un  ouvrage  d'iniquité  ourdi  par  la  Dal- 
maix.  Et  après  avoir  démontré  d'une  part  l'obrep- 
tion  &  la  fubreption  commifes  dans  l'obtention 
des  Lettres  patentes  portant  établissement  de  la 
Commiffion  ;  8c  d'autre  part  la  nullité  des  vérifi- 

cations faites  tant  en  l'Hôtel  de  la  Police  qu'au 
Château  de  la  Baftille ,  il  termine  la  Requête  par 
réeufer  des  Commiflaires  fi  fùfpeéts  8c  lijuftement 
récufables. 

A  la  vue  de  pièces  fi  vietorieufes  contre  le  Ju- 
gement rendu  par  M.  Hérault  &  les  Officiers  du 

Châtelet ,  fur  les  conclufions  du  Procureur  du  Roi 
de  cette  jurifdiction  ,  le  Lecteur  ne  fera  pasfurpris 
fans  doute  que  le  Supplément  Jefuitique  les  ait 
entièrement  paffées  fous  filence  :  mais  il  le  fera  en- 

core moins  que,  dans  une  affaire  où  il  s'agit  d'un miracle  de  M.  de  Paris  ,  une  Commifiîon  ex- 
traordinaire ,  ayant  M.  le  Lieutenant  de  Police 

pour  chef,  n'ait  pas  gardé  dans  fon  Jugement  les 
apparences  même  de  la  bienféance  8c  de  l'équité 
la  plus  commune.  Le  traitement  qu'ont  éprouvé la  Religieufe  de  Troyes,la  veuve  de  Lorme,M. 
de  Montgeron,  la  miraculée  de  Blois  ,  rendent 
tout  croyable  en  ce  genre.  La  feule  chofe  qui  a,it 

droit  de  furprendre  dans  l'affaire  de  la  Dalmaix, 
c'eft  que  le  defir  d'anéantir  un  feul  miracle  ait  en- 

gagé à  tant  de  dépenfes  8c  d'injufiiees ,  tandis  qu'il y  a  une  multitude  de  miracles  dont  la  vérité  efl 
démontrée  à  un  point ,  que  toute  la  malice  8c  la 
puiflance  des  hommes  réunies  ne  peuvent  feule- 

ment les  obfcurcir.  Le  témoignage  rendu  d'abord par  la  Dalmaix  à  la  guérifon  miraculeufe  de  fa  fœur  , 
rétracté  ,  defavoué  ,  anéanti ,  donneroit-il  la  plus 
légère  atteinte  à  cette  foule  de  relations,  de  cer- 

tificats ,  d'atteftations ,  de  diflertations ,  8c  de  Té- 
moignages de  toute  efpeceoc  des  plus  folcmnels  ? 

Ce  qui  réfultc  donc  uniquement  de  tout  cet  éclat, 

c'eft  que  la  fourberie  de  la  Dilmaix,  quelque  il- 
luftres  que  foient  les  complices ,  n'eft  pas  moins 
évidente  que  l'innocence  de  MadameTournay  & 
du  fieur  Leyflene.  A  l'égard  de  celui-ci ,  les  pei- 

nes portées  contre  lui  t  ahiflent  8c  décèlent  l'em- 
barras de  fes  Juges  qui ,  engagés  à  le  condamner 

contre  leurs  lumières,  n'ont  pu  néanmoins  fe  ré- 
foudre de  porter  l'injufiiee  à  fon  égard  jufqu'aux derniers  excès.  Car  il  ne  faut  pas  être  fort  verfc 

dans  la  jurisprudence ,  pou  voir  que  les  peines  por- 
tées contre  ce  particulier  ne  font  point  à  beaucoup 

près  celles  que  mériteroit  un  fauflaire  réellement 

atteint  8c  convaincu  d'avoir  fabriqué  de  faufles 

"pièces, à  deflein  d'accréditer  de  faux  miracles,  & 
de  Servir  des  gens  rebelles  à  FEgiife  &  à  l'Etat. 
Le  Jugement  au  refie  n'en  eSt  pas  moins  criant, 
8c  l'on  y  découvre  aflez  furement  ce  que  l'inno- 

cence, la  juitice  8c  la  vérité  ont  à  attendre  aujour- 
d'hui de  l'étrange  méthode  qu'on  y  a  fuivie. 

II.  Dans  nos  Nouvelles  du  toi  Avril  dernier  page 

61.  nous  rendîmes  compte  d'un  Libelle  récemment 
répandu,  fur  tout  dans  les  provinces,  fous  ce  ti- 

tre :  Entretiens  de  M.  le  Commandeur  *  *  *  au  fitjet 
des  affaires  prejentes.  L'Auteur  du  Supplément  Je- 
iuitique  ,  page  8t.  &  fuivantes ,  a  cflayé  de  faire  l'a- 

pologie de  ce  même  Libelle.  Mais  quelle  apolo- 

gie !  Le  Pere  Souciet  à  qui  on  attribue  aujourd'hui 
ce  Supplément ,  s'y  attache  avec  fidélité  à  la  mé- thode favorite  de  fes  confrères.  On  en  a  vu  de- 

puis peu  plufieurs  exemples  frapans  ;  8c  dans  le 

feul  article  dont  il  s'agit  ici,  ce  Jel'uite  avance  en moins  de  trois  pages  tant  de  faufletés  calomnieu- 
fes ,  tant  d'erreurs  8c  d'extravagances ,  qu'on  peut 
bien  lui  donner  au  moins  le  fécond  rang  parmi  les 
Incommunicans  de  la  Société.  "  Si  le  Gazetier  Jan- 
,,fenifte,  dit-il,  favoit  dire  la  vérité,  il  auroit  dit 

,,  que  ces  conteftations  s'agitent  depuis  cent  ans 
,,  entre  les  Théologiens  catholiques  d'une  part  ; 
,,  &  les  Baïaniftes ,  les  Janfenifies ,  les  Queihel- 
,,lifles  de  l'autre,  qui  ont  fouvent  copié  Luther 
„8c  Calvin,  8c  ont  conltamment  comme  eux  ré- 

sulté aux  dédiions  de  l'EgliSe.  "  Perfonne  n'igno- re ce  que  fignifient  dans  le  Dictionnaire  de  la  So- 
ciété les  titres  de  Baïanifte ,  8cc.  Et  la  lignification 

en  étant  une  fois  fixée,  qui  pourroit  s'en  offen- 
fer?Qui  ne  fait  auflî  que  l'Ecole  de  Saint  Thomas 
fe  fait  honneur  depuis  plus  de  cent  ans  de  com- 

battre les  nouveaux  dogmes  des  Jefuites ,  8c  que  les 
Communautés  les  plus  éclairées ,  malgré  les  intri- 

gues 8c  la  cabale  Jefuitiqucs  ,  tiennent  pour  la  grâ- 
ce efficace  par  elle-même ,  pour  la  prédestination 

gratuite ,  l'obligation  d'agir  par  un  mouvement  de 
l'amour  divin  ,  l'infuffifance  de  la  crainte  furnatu- 
relle  des  peines  fans  un  commencement  de  charité 
dans  le  Sacrement  de  pénitence,  8c  pour  tous  les 
autres  points  attaqués  par  la  Société  ;  fans  parler 
des  plus  faints  8c  des  plus  favans  Evcques  du  der- 

nier ficelé,  qui  fe  font  élevés  contre  les  relâche- 

mens  des  Jefuites,  foutenus  dans  l'infâme  Apolo- gie de  leur  Pere  Pirot  ;  fans  parler  encore  des  Cu- 

rés des  principales  villes  du  royaume,  ni  de  l'Af- 
fcmblée  du  Clergé  de  1700.  qui  fe  déclara  fi  ou- 

vertement contre  la  doctrine  des  Jefuites.  Voilà 
donc  fuivant  le  Jéfuite  autant  "de  Baïaniftes,  de 
,,  Janfenifies  8c  de  Quefnelliftcs  qui  ont  Souvent 
„  copié  Luther  8c  Calvin  ,  8c  ont  constamment. 

,,  comme  eux  refifté  aux  décifions  de  l'Eglife. „  Le  Gazetier,  continue  le  Supplément , décrié 

,,au  point  qu'il  l'eft ,  a-t-il  pu  fe  perfuader  qu'on 
,,1'en  croiroit  fur  fa  parole?  11  devoit  donc  mar- 
„  quer  au  moins  quelque  trait  de  la  dodrine  im- 

,,pie,  quelqu'une  des  erreurs  ridicules  que  l'Au- ,,  teur  des  Entretiens  attribue  fauffement ,  félon  lui , 
„aux  Janfenifies  ;  marquer  fur  quoi  il  diffimulc 

„  leurs  véritables  fentimens."  Un  feul  texte  que nous  avons  copié  de:  Entretiens ,  page  54.  8c  que  le 
faifeur  de  Supplément  a  copié  après  nous,  renfer- 

me bien  certainement  une  dodrine  impie ,  &  des 



erreurs  extravagantes  que  tons  les  Appelions  dé- 
tellent. Le  voici:  "Un  Janfenifte  croit  quelepé- 

,,cheur  n'eft  point  obligé  de  porter  à  confeffe  un vrai  &  fincere  repentir  de  fcs  péchés  ;  que  le 

,,Confeffeur  ne  doit  pas  l'exhorter  à  ne  plustom- 
,,  ber  dans  les  péchés  dont  il  s'accufe ,  &  lui  en 

faire  former  une  fincere  réfolution  ;  que  les  re- 
,,  prouvés  ne  font  point  réprouvés  par  leur  faute, 

&  que  Jefus  Chrilt  n'est  pas  certainement 
,,MORT  POUR  LEUR  SALUT."   NOUS  ajoiltOllS  ici  Ce 
dernier  membre  de  la  phrafe  ,  pour  repouffer  la  ca- 
lomnieufe  confequencc  que  le  Jefuite  a  tirée  de  ce 
que  nous  avions  retranché  ces  paroles  par  un  &c. 

La  paffion  de  calomnier  l'a  tellement  aveuglé , 
qu'il  a  trahi  lui-même  fon  confrère  Auteur  des  En- tretiens, en  rapportant  de  lui  un  texte  tiré  de  la 
page  145.  où  les  plus  grandes  abfurdités  &  les  plus 
extravagantes  erreurs  font  imputées  aux  prétendus 
Janfeniftes  contre  toute  vérité.  "  1.  Depuis  le  péché 
„  d'Adam  Dieu  ne  donne  à  l'homme  que  des  gra- ^,  ces  efficaces,  z.  On  ne  peut  rélifter  à  ces  grâces. 

3.  Tous  ceux  qui  font  le  bien  &  fe  fauvent,ne 

,,  peuvent  point  ne  pas  faire  le  bien  &  n'être  pas ,,fauvés.  4.  Ceux  qui  font  le  mal&  font  damnés, 
ne  peuvent  point  ne  pas  faire  le  mal  &  éviter 

,,leur  damnation.  5,  Les  predeftinés  font  fauves 

,,  nécessairement  ;  &  les  reprouvés  font  néceffai- 
rement  damnés ,  par  l'abandon  où  ils  fe  trouvent 

,,de  la  part  de  Dieu.  6.  Jefus  Chrift  n'eft  mort  que 
pour  le  falut  des  predeftinés.  "  Tel  eft  ,  félon  l'Au- teur des  Entretiens ,  le  fyftême  ou  les  conséquences 

du  fyftême  des  Appellans  :  mais  félon  la  vérité  il 

n'y  a  pas  un  Appcllant  qui  ne  foitprêtà  anathéma- 
tifer  toutes  ces  erreurs  ;  ou  s'il  s'en  trouvoit  quel- 

qu'un ,  il  feroit  certainement  rejetté  &  defavoué par  tous  les  autres.  Nous  aurions  gardé  le  filence 

fur  tant  de  calomnieufes  imputations,  fi  l'intérêt 
de  la  vérité  ne  demandoit  qu'on  fit  voir  de  quel efprit  font  animés  les  plus  zélés  promoteurs  de  la 
Bulle ,  lefquels ,  pour  décrier  des  Théologiens  ir- 

réprochables dans  leur  foi  &  inviolablement  atta- 
chés à  l'Eglife  catholique  ,  ne  font  pas  difficulté de  renouveller  les  conféquences  odieufes  que  les 

Pelagiens  &  Demipelagiens  prétendoient  tirer  de  la 

doctrine  de  l'Eglife,  expliquée  &  défendue  par  Saint 
Auguftin.  Nous  devions,  félon  le  Jefuite,pour  l'hon- neur de  M.  Nicole, ne  pas  relever  uneaceufation 

auffi  grave  que  celle  d'être  difciple  de  Calvin  fur 
la  grâce ,  ou  la  réfuter.  Les  Ouvrages  de  M.  Ni- 

cole qui  font  lus  hors  la  Société  avec  tant  de  bé- 
nédiction ,  font  apparemment  au  nombre  des  Li- 

vres défendus  parmi  les  Jéfuites.  M.  Nicole  difci- 

ple de  Calvin  fur  la  grâce  !  Il  n'y  a  que  la  tête 
d'un  Molinifte  outré  où  puiffe  entrer  une  telle chimère. 

Nous  avions  relevé  la  témérité  &  l'ignorance 
groffiere  du  faifeur  d'Entretiens ,  qui  fait  un  crime 
à  M.  le  Tourneux  d'avoir  dit  que  nos  bonnes  œu- vres font  des  effets  de  la  pure  rnifericorde  de  Dieu. 

L'Auteur  du  Supplément  qui  n'eft  pas  meilleur 
Théologien  que  fon  confrère,  rapporte  àcefujet 
le  XXXII.  Canon  de  la  VI.  Sefiion  du  Concile  de 
Trente ,  qui  décide  que  les  bonnes  œuvres  font 

tellement  des  dons  de  Dieu  qu'elles  font  auffi  les 
mérites  de  l'homme  juftifié.  Mais  y  a-t-il  dans  le texte  de  M.  le  Tourneux  un  feul  mot  contraire  à 
cette  décifion?  De  ce  que  les  bonnes  œuvres  font 
des  effets  &  des  dons  de  la  pure  rnifericorde  de 
Dieu ,  s'enfuit-il  qu'elles  ne  font  pas  les  mérites 
de  l'homme  devenu  jufte  ?  Quelle  ftupidité  ou quelle  malice  de  ne  pas  reconnoître  que  M.  le 
Tourneux  ,  &  le  Pere  Quefnel  après  lui ,  n'ont  vou- 

lu dire  autre  chofe ,  finon  que  tout  le  bien  qui  eft 
en  nous  vient  de  Dieu;  que  nous  devons  avec  S. 

Cyprien  attribuer  à  Dieu  tout  l'ouvrage  de  notre' falut  ,  ut  totum  detur  Deo;  que  Dieu  couronne  fes 
dons  dans  les  Elus  en  couronnant  leurs  mérites  ! 
Il  faut  avoir  été  élevé  à  l'école  de  Pelage  ,  pour nier  que  le  confentement  &  la  coopération  libre 
aux  mouvemens  de  la  grâce  foient  l'effet  delami- féricorde  toute  pure  de  Dieu,  qui  opère  en  nous 

le  vouloir  Se  le  faire  félon  qu'il  "lui  plaît ,  dit  Saint Paul. 
Nous  avons  mis  au  nombre  des  erreurs  les  plus 

révoltantes  cette  propolition  ,  qu'enfeigne  l'Au- teur des  Entretiens  :  On  peut  refifter  à  la  volonté  de 
Dieu.  En  effet  Mardochée,  [EftherXIII.o.]  con- 
feiîe  hautement  que  nul  ne  peut  refifter  à  la  vo- 

lonté de  Dieu.  Vous  fauvez  ,  Seigneur  ,  quand  il 
vous  fiait ,  eft-il  dit  dans  la  Lithurgie  des  Orien- 

taux attribuée  à  S.  Bafile ,  é*  il  n'y  a  perfonne  qui reftfie  à  votre  volonté.  Si  ces  autorités  ne  font  pas 
capables  de  terraffer  un  Jefuite ,  ajoutons  la  Bulle 
du  Jubilé  de  Benoit  XIII.  où  il  eft  dit  expreffément 
que  perfonne  ne  refifte  à  la  volonté  de  Dieu. 

Après  cela  qui  peut  comprendre  l'excès  d'impiété 
&  d'aveuglement  que  fait  paroître  l'Auteur  du 
Supplément,  en  s'attachant  à  montrer  que  cette vérité  fondamentale  de  notre  Religion  eft  une  er- 

reur? "A  quels  excès ,  s'écrie-t-il ,  ne  conduitpas 
„  l'héréfie  !  Raifons  ,  autorités ,  rien  n'arrête  un 
„  efprit  qui  s'y  eft  une  fois  livré.  "  Difons-le  fans 
crainte  de  rien  outrer  :  Quel  excès  d'ignorance  dans cet  Ecrivain ,  de  ne  pas  favoir  concilier  cette  vé- 

rité ,  qu'on  ne  peut  refifter  à  la  volonté  de  Dieu , avec  le  reproche  que  S.  Etienne  fait  aux  Juifs  \ 
qu'il  reliftoient  fans  ceffe  au  S.  Efprit:  &  avec  les plaintes  de  Jefus- Chrift  lorfque  pleurant  fur  Jeru- 
falem  ,  il  difoit  :  "  Combien  de  fois  ai-je  voulu  raf- 
,,fembler  tes  enfans. . . .  &  tu  ne  l'as  pas  voulu! 
Avant  que  d'écrire  fur  des  matières  de  Théologie, il  faudrait  au  moins  en  avoir  appris  les  premières 
notions.  Il  n'y  a  pas  d'apparence  que  le  faifeur  de Supplément  ait  jamais  lu  dans  la  Somme  de  Saint 
Thomas  cette  queftion ,  Si  la  volonté  de  Dieu 
s'accomplit  toujours;  &  la  réponfe  qu'y  fait  ce  S. 
Docteur,  que  ce  que  Dieu  veut  Amplement  s'ac- 

complit toujours:  Omnia  quecumque  voluit  Dominus 
fecit  ta  cœfo  &  in  terra.  Pfeaume  CXXXIV.6. 

Au  refte  le  Pere  Souciet  qu'on  prétend  être  Au- 
teur du  Supplément ,  eft  différent  du  Pere  Etien- 

ne Souciet,  Bibliothécaire  du  Collège  de  Paris,  le- 
quel a  donné  en  1728.  des  preuves  de  fon  zele 

contre  le  Janfenifme ,  par  une  nouvelle  édition  du 
Livre  du  Pere  Defchamps,  De  bar  eft  Janfemana. 



SUITE  DES  NOUVELLES  E  C  C  L  E  S  I A  S  7  /  Q^U  E  S, 

Du  zo.  Décembre  1737. 

De  Sens. 

M.  l'Archevêque  a  fait  dans  le  mois  d'Octobre 
dernier  une  efpece  de  viiite  épifcopale  à  la  Ferté- 
Aleps  ou  Alais ,  paroiffe  de  fon  Diocefe,  dont  le  Cu- 

ré ,  ainfi  que  tant  d'autres ,  perfévere  dans  fon  oppo- 
fition  au  nouveau  Catéchifme.  La  généreufe  réfi- 
ftance  de  ces  Meffieurs  fatigue  M.  Languet ,  qui  ne 
comprend  pas  fans  doute  comment  les  premiers 

coups  de  fon  autorité  8c  de  fon  crédit  n'ont  pu  faire encore  évanouir  toutes  les  folides  difficultés  de  fon 

Clergé.  Il  s'eft  donc  déterminé  à  frapper  de  nouveau, 
&  il  a  jetté  fes  vues  fur  le  Curé  de  la  Ferté  ,  fe  perfua- 
dant  que  s'il  pouvoit  le fubjuguer, l'exemple  de  fa 
foumiffion  en  entraîneroit  pluiieurs  autres.  Pour 
commencer  fon  expédition ,  le  Prélat  adreffa  à  ce 
Curé  un  Mandement  par  lequel  ilindiquoitune  vi- 
fite  fpécialedans  fa  paroiffe  ,  pour  le  Jeudi  dixième 

jour  d'Octobre  de  la  préfente  année.  Le  Curé  ne 
manqua  par  de  l'annoncer  au  Prône ,  comme  il  lui 
étoit  prefcrit  ;  8c  la  nouvelle  d'une  viiite  fi  fingulie- 
re  8c  li  précipitée ,  ne  caufa  pas  moins  d'étonnement 
que  d'inquiétude  à  tous  ceux  qui  en  furent  informés: car  non  feulement  les  paroiffiens ,  mais  la  NoblelTe 
voifine  8c  les  Curés  du  canton  y  prirent  part.  Il  en- 
bon  de  fe  rappeller  ici  que  dans  une  première  vifite, 
faite  il  y  a  environ  deux  ans  dans  cette  même  paroif- 

fe ,  le  Prélat  ayant-  trouvé  toutes  chofes  en  règle , 
n'eut  rien  à  reprocher  au  Curé  finon  qu'il  n'enfei- 
gnoit  pas  le  nouveau  Catéchifme ,  à  quoi  celui-ci  ré- 

pondit deux  chofes  :  i.que  fa  confcience  ne  le  lui 
permettoit  pas ,  pour  les  raifons  déduites  dans  les 
Remontrances  que  fes  confrères  8c  lui  avoient  pris  la 
liberté  de  préfenter  à  Sa  Grandeur;  r.  que  pour  des 

faifons  d'impoffibilité ,  prifes  de  la  forme  de  ce  Caté- 
chifme ,  8c  que  le  Curé  fit  fentir  au  Prélat ,  la  maniè- 

re de  l'enfeigner  étoit  impraticable.  En  effet  plu- 
lîeurs  des  Curés  du  Diocefe  qui  avoient  eu  la  foiblef- 

fe  de  l'adopter ,  fe  font  vus  obligés  de  l'abandonner 
pour  cette  feule  raifon."  Nous  verrons,  répondit 
,,  Amplement  M.  Languet:  je  veux  pourtant  que 

mon  Catéchifme  foit  enfeigné."  Ainfi  fe  termina 
cette  première  vifite  ,  dont  il  fut  dreffé  un  Procès- 
verbal  que  le  Curé  ne  figna  point. 

A  l'égard  de  celle  dont  il  s'agit  maintenant ,  M. 
l'Archevêque  arriva  la  veille  après  midi ,  8c  defeen- 
dit ,  comme  la  première  fois ,  au  Château  de  Preile  , 
lequel ,  quoique  contigu  aux  murs  de  la  petite  ville 

de  la  Ferté,  n'eft  pas  néanmoins  fur  cette  paroiffe. 
Le  Prélat ,  après  avoir  donné  différentes  audiences , 

s'étant  enfin  réuni  aux  pcfonnes  avec  qui  il  devoit 
fouper ,  la  Dame  du  Château  lui  dit  qu'on  raifonnoit 
beaucoup  fur  fa  vifite ,  8c  que  tout  le  monde  en  étoit 

allarmé.  Il  en  parut  furpris ,  8c  n'héfita  pas  à  dire 
qu'il  ignoroit  fur  quoi  ces  allarmes  étoient  fondées. 
"On  craint ,  ajouta  cette  Dame  ,  que  vous  ne  foyez 
"venu  ici,  pour  faire  quelque  peine  à  M.  Lambert 
"  Curé  de  la  Ferté,pour  qui  nous  avons  tous  une  con- 
"  fidération  8c  un  refpect  infinis.  Quelle  calomnie! 
"  s'écria  fort  férieufement  M.Languet:je  le  conlidére 
"  fort ,  continua-t-il ,  en  parlant  du  Curé  de  la  Ferté  ; 
."  8c  s'il  eft  un  bon  fils ,  je  fuis  un  bon  pere."  Il  ajouta I737- 

encore  plufieurs  chofes  fort  capables  en  apparence 
de  raffurçr  la  Dame  8c  tous  ceux  qui  étoient  préfens. 

Le  Curé  entra  prefqu'aufii-tôt  pour  rendre  fes  de- 
voirs à  fon  Archevêque  ,  dont  il  ne  pouvoit  man- 

quer dans  ce  moment  de  recevoir  un  accueil  favora- 
ble. Dans  le  court  entretien  qu'ils  eurent  enfemble, 

il  ne  fut  queftion  de  rien  qui  pût  donner  lieu  au 
moindre  foupçon  defavantageux.  Le  lendemain  à 
l'heure  indiquée  le  Prélat  fit  fa  vifite ,  8c  trouva  tout 
en  fi  bon  état,  qu'il  ne  put  s'empêcher  d'en  témoi- gner fa  fatisfaftion  au  Curé.  Il  monta  enfuite  en 
Chaire ,  8c  prit  pour  texte  de  fon  Sermon  ces  paroles 
du  grand  Commandement  de  la  loi  :  Diliges  Domimm 
Deumtuum  ex  toto  corde  tuo ,  8cc.  "Vous  aimerez  le 

Seigneur  votre  Dieu  de  tout  votre  cœur ,  de  toute 

,,  votre  ame  8c  de  tout  votre  efprit:"  d'où  il  refulta 
un  affez  beau  panégyrique  de  l'amour  de  Dieu  ,  mais 
non  l'obligation  de  rapporter  à  Dieu  par  cet  amour 
toutes  nos  aétions.  Ce  n'eft  pas  là  la  Théologie  de 
M.  Languet ,  8c  l'on  ne  trouve  pas  plus  cette  vérité 
dans  fes  Prédications ,  que  dans  fon  Catéchifme  8c 
fes  Inftructions  paftorales.  En  deicendant  de  Chaire, 

il  paffa  dans  l'Oeuvre  .pour  dreffer  le  Procès-verbal 
de  viiite.  Jufques-là  il  n'avoit  rien  laiffé  entrevoir 
de  fes  intentions  fecretes  ;  mais  il  commença  alors  à 
fe  déclarer ,  en  tirant  de  fa  poche  un  grand  papier  qui 

contenoit  toutes  les  queftions  qu'il  devoit  faire  au 
Curé  ,  8c  parmi  lefquelles  on  entendit  bientôt  celle- 
ci  :  "Quel  Catéchifme  enfeignez-vous  ?  Rèponfe: 
„  J'enfeigne  toujours ,  Monfeigneur  ,  le  Catéchifme 
,,deM.de  Gondrin."  Le  Prélat:  "Je  vous  ai  dit,  il 
,,y  a  deux  ans, lors  de  ma  précédente  vifite ,  que 
,,je  voulois  qu'on  enfeignât  le  mien.  Réponfe  :  Je 
,,n'ai  pu  m'y  déterminer,  8c  j'ai  cru  même  que 
,,  Votre  Grandeur  n'y  penfoit  plus.  Le  Prélat: 
„  C'eft  une  defobéiffance  de  votre  part ,  8c  vous  fa- 
,,  vez  que  la  defobéiffance  eft  un  péché.  [Pur  fo- 
,,  phifme.]  Je  ne  puis ,  continua-t-il ,  que  prier  Dieu 
,,  pour  vous.  [11  pouvoit  8c  vouloit  même  autre 
,,chofe,  car  il  ajouta:]  Cependant  je  ferai  obligé 

,,  d'agir;  [8c  tout  de  fuite  ,  après  avoir  jetté  les  yeux 
,,furfon  papier:]  Il  m'eft  revenu  que  le  8. Janvier 
,,  1736.  vous  aviez  dit  en  Chaire  que  vous  ne  fe- 

riez rien  de  ce  que  je  vous  ordonnerais.  Répeufe: 
C'eft  un  faux  rapport,  Monfeigneur.  Le  Prélat  :  On 

,,  me  l'a  cependant  d.ïïmc.Réponfe: Quand  une  perfon- 
,,  ne  de  mon  caraélere  allure  qu'il  n'en  eft  rien  ,  elle ,,  doit  en  être  crue  ;  [puis  fe  tournant  du  côté  du 

,,  peuple  :]  Quelqu'un  de  vous,  Meffieurs,  l'a-t-il  en- 
,,  tendu  ?"  Il  n'y  a  rien  de  plus  faux  ,  Monfeigneur , 
répondit-on  tout  d'une  voix.  A  quoi  le  Curé  ajou- 

ta: "Il  faudrait,  Monfeigneur,  que  je  fuffe  bien 
,,  infenfé  pour  tenir  un  pareil  difeours  en  Chaire." 
Le  refte  de  l'interrogatoire  roula  fur  une  autre  ma- tière dont  M.  de  Sens  eft  occupé  depuis  quelque 

tems.  Il  demanda  donc  au  Curé  de  la  Ferté,  s'il  ré- citoit  le  Canon  de  la  Méfie  à  voix  intelligible  ;  à  quoi 

le  Curé  répondit  :  "Oui,  Monfeigneur, pour  me  con- 
,,  ferver  plus  d'attention."  Si  on  répondoitles  Amen 
à  toutes  les  Oraifons  delà  Méfie  :  "  Oui ,  dit  le  Curé, 

encore  queje  nel'exige  pas;  mais  j'ai  eu  foin  d'in- E  e  e 



,  ftruire  les  fidèles  de  l'attention  qu'ils  doivent  aux 
„  Saints  M yfteves ,  8c  de  l'obligation  qu'ils  ont  de  s'u- ,,  nir  aux  prières  du  Prêtre  qui ,  dans  cet  adorable  Sa- 

crifice, eft  en  même  tems  le  Miniftre  de  Jefus- 
,,  Chrift  8c  le  leur."  Si,  avant  l'adrainilhation  de  la Sainte  Communion  pendant  laMe(Te,on  difoit  le 

Confîteor.  "  Reponfe  :  Je  ne  fai  pas,  Monfeigneur,  fi  les 
Communians  le  difent ,  je  le  luppofe ,  8c  n'en  em- 

,,  pêche  point.  Mais  comme  on  l'a  déjà  dit  au  com- 
,,  mencement  delà  Meffe  ,  on  n'eft  point  ici  dansl'u- 
,,fagedele  faire  répéter  par  les  Repondans.  Mon- 

seigneur ,  ajoutèrent  les  paroiffiens ,  on  n'étoit „  point  dans  cet  ufage  du  tems  même  du  précédent 
,,Curé."  Enfin  ce  Pafteur,non  moins  éclairé  que 
prudent.,  interrogé  fi  dans  la  célébration  des  Méfies 

hautes,  il  difoit  ou  lifoit  en  fon  particulier  l'Epître , 
le  Graduel 8c l'Evangile, répondit  qu'ily  fatisfaifoit 
ainfi  que  de  droit.  Après  cet  interrogatoire  qui , 
comme  on  voit ,  étoit  bien  médité ,  on  fit  la  lecture 
du  Procès-verbal ,  lequel  ne  contenant  ni  improba- 
tions  ni  injonctions ,  fut  figné  du  Curé  8c  des  princi- 

paux habitans  de  la  paroiffe  qui  étoient  préfens.  L'a- 
près-midi le  Maître  d'école  eut  fon  tour  ;  mais  M.  de 

Sens  ne  put  lui  faire  promettre  d'enfeigner  le  nou- 
veau Catéchifme;  &  ce  Maître  répéta  plus  d'une 

fois  au  Prélat  que,  fans  la  déférence  8c  le  refpedt  qu'il 
avoitpour  M.  le  Curé ,  ilferoit  forti  de  la  paroiffe  il 
y  a  plus  de  cinq  ans.  En  effet  la  paroiffe  eft  redevable 
delà  confervation  de  ce  Maître  d'école  aux  atten- tions 8c  au  zele  du  Curé. 

Après  ces  expéditions ,  ou  fi  l'on  veut ,  ces  effets de  la  fcllicitude  paftorale  deM.de  Sens ,  ce  Prélat 
partit  pour  Etampes  le  1 1.  Octobre,  fans  avoir  enco- 

re donné  à  la  Ferté  le  moindre  fujet  de  foupçonner 

ce  qu'il  alloit  faire.  Mais  la  diffimulation  ne  fut  pas 
longue;  car  le  iç.du  même  mois  unHuiffier  d'E- tampes  fignifia  à  M.  Lambert,  Curé  de  la  Ferté  ,  une 

Ordonnance  de  fon  Archevêque  dattée ,  non  d'E- 
tampesoùelle  avoit  été  fabriquée  ,  mais  dudit  lieu 
de  laFerté-Aleps.le  io.  Octobre  1737.  Comme  cet- 

te pièce  eft  curieufe  par  fa  fingularité ,  nous  n'en  re- 
trancherons que  ce  qui  eft  de  ftile  :  "  Nous ,  8cc.  Vû „  notre  Mandement  en  datte  du  8.  Septembre  1731. 

,,  pour  la  publication  du  nouveau  Catéchifme  de  no- 

„  tre  Diocefe ,  8c  pour  en  ordonner  l'ufage  exclusi- 
vement à  tout  autre: comme  auffi  leProcès-ver- 

„  bal  de  la  vifite  par  Nous  faite  audit  lieu  de  la  Ferté- 
,,Aleps  le  10.  du  mois  d'Octobre  1735.  avons  en- 
,,  joint  d'abondant  audit  fieur  Lambert  Curé  de  fe 
conformer  à  l'avenir  à  notredit  Mandement, 8c 

,,  d'enfeigner  notre  Catéchifme  8c  non  d'autre.  Lui 
avons  très  expreffément  défendu  de  réciter  defor- 
mais  à  voix  intelligible  les  paroles  du  Canon  delà 

,,  Sainte  Meffe  ,  ni  d'autorifer  les  affiftans  à  répondre Amen  à  la  fin  des  Oraifons  dudit  Canon.  Lui  avons 

,,  pareillement  défendu  d'omettre  à  l'avenir,  en  ce- 
,,  lebrant  des  grandes  Meffes ,  de  lire  l'Epître ,  le 
„ Graduel,  l'Evangile  8c  aucune  autre  partie  des 
„  prières  qui  compofent  l'Office  de  la  Lithurgie  , 
,,  quoiqu'elles  foient  chantées  au  Chœur.  Lui  avons recommandé  de  ne  jamais  manquer  à  faiie  réciter 

,,le  Confiteor  a  voix  haute ,  avant  que  d'admini- ftrer  la  Sainte  Communion  ,  foit  pendant  la  Sainte 

Meffe  ,foit  hors  le  tems  d'icelle:le  tout  fous  les 
„  peines  de  droit;  lui  déclarant  qu'en  cas  de  defo- 

,,béiffancede  fa  part,  nous  ferions  obligés  de  faire 
,,  procéder  contre  lui  à  la  pourfuite  8c  diligence  du 

Promoteur  de  notre  Diocefe. 
„  Et  pour  les  faits  réfultans  de  notre  Procès-ver- 

,,  bal  ci-deffus ,  qui  conftate  pour  le  paffé  l'indocilité 
,,  dudit  fieur  Lambert ,  Curé  de  la  Ferté- Aleps ,  fur 
,,1'enfeignementde  notredit  Catéchifme  ;  8cfes  in- novations dans  la  manière  de  célébrer  la  Sainte 

,, Meffe  8c  d'adminiftrer  la  Sainte  Communion, 
„  avons  enjoint  8c  enjoignons  audit  fieur  Curé  defe 
,,  retirer  dans  le  iz.  du  mois  prochain  dans  notre  Sé- 

,,  minaire  à  Sens ,  8c  d'y  paffer  trois  mois ,  pour  y 
„  reprendre  l'efpritde  fon  état ,  qui  eft  un  efprit  de 
„  docilité  8c  d'obéiffance  aux  Supérieurs  ;  de  fidélité 
,,  à  obferver  les  règles  8c  les  ufages  de  l'Eglife ,  fur tout  dans  une  matière  auffi  importante  que  }a  cele- 

,,  bration  des  Saints  Myfteres  8c  l'adminiftration  des 
,,  Sacremens ,  8c  d'éloignementpour  les  nouveautés profanes  :  8c  fera  tenu  ledit  heur  Lambert  de  fe 
,,  conformer  à  notre  préfente  Ordonnance  de  vifi- 

„  te ,  8c  de  l'exécuter  nonobftant  toutes  les  appella- 
tions ou  oppofitions  quelconques,  ainfi  que  de 

,,  droit ,  8c  aux  termes  de  la  Déclaration  du  Roi  de 

„ l'année  1698.  à  faute  de  quoi,  8c  où  ledit  fieur 
,,  Curé  manqueroit  defe  rendre  en  notre  Séminaire 
,, ledit  jour  iz.  Novembre  prochain,  ordonnons 
que  ledit  jour  paffé  ledit  fieur  Curé  fera  8c  demeu- 

„  rera  interdit  ipfo  fatfo  de  toutes  les  fondions  de 
,,  fes  Saints  Ordres.  Sera  auffi  tenu  ledit  fieur  Cu- 
„  ré  de  pourvoir  à  la  defferte  de  ladite  Cure  de  la 
,,  Ferté  pendant  le  tems  de  fon  abfence  ,  8c  ce  par 
,,un  Prêtre  de  nous  approuvé  à  cet  effet;  finon , 

,,nous  y  pourvoirons  d'office  ,  8c  les  honoraires  de „la  defferte  feront  réglés  par  notre  Officiai ,  au  cas 

,,où  ledit  fieur  Curé  8c  le  Deffervant  n'en  conviens 
,,droient  pas  à  l'amiable.    Et  fera  notre  prélente 
Ordonnance  de  vifite  duement  notifiée  ,  8cc." 
Telle  eft  l'effufion  de  la  tendreffe  paternelle  de 

M.  Languet  pour  un  Curé  qui  depuis  zz  ans  qu'il 
eft  en  place  ,  s'eft  acquis  à  jufte  titre  l'amour  des 
peuples  8c  l'eftime  de  fes  Supérieurs.  On  prétend 
que  l'Ordonnance  de  M.  l'Archevêque  contre  ce 
digne  Pafteur  fourniffoit  affez  de  moyens  d'abus 
pour  donner  lieu  à  un  appel;  mais  M.  Lambert  n'a 
pas  cru  apparemment  devoir  prendre  cette  voie. 

On  affure  auffi  que  s'il  n'avoit  été  retenu  par  fon 
attachement  à  la  vérité  8c à  fon  troupeau, il  n'au- 
roit  pashéfité  en  de  pareilles  circonftances ,  à  quit- 

ter une  Cure  à  laquelle  on  ne  peut  être  attaché 

qu'autant  qu'on  a  de  zele  pour  le  fervice  de  l'E- glife 8c  du  prochain.  Elle  ne  produit  de  revenu 

qu'environ  fix  cens  livres ,  régulièrement  parta- 
gées par  le  Curé  entre  fes  pauvres ,  fon  Eglife  8c 

lui. 
D'Orléans. 

I.  Le  zo.  de  Novembre  à  auatre  heures  après  mi- 
di,un  Exemt  de  la  Maréchauffée  fignifia  à  M.  Couer, 
Curé  de  Darvoi  dans  ce  Diocefe ,  une  Lettre  de  ca- 

chet qui  lui  ordonne  "  de  s'éloigner  inceffamment 
,,  dudit  Diocefe  de  trente  lieues,  avec  défenfed'en 
„  approcher  de  plus  près ,  8c  d'aller  à  Paris  fous  pei- 
,,ne  de  defobéiffance. "  Le  Curé  s'v  fournit,  dé- 

clarant toutefois  qu'il  ne  reconnoiffoit  en  lui  au- cun délit  qui  eût  pu  lui  attirer  de  pareils  ordres. 
En  effet  cette  Lettre  de  cachet,  furprife  comme  tant 



d'antres  à  h  religion  dn  Roi ,  n'eft  attribuée  ici  qu'à 
la  mauvaife  humeur  d'un  Prélat ,  qui  n'a  pu  par- 

donner à  M.  de  Darvoi  de  s'être  pourvu  en  1730. 
au  Parlement  contre  l'injufte  Sentence  de  feu  M. 
Fleuriau  oncle  &  prédécefTeur  de  cet  Evêque.  Le 

Public  n'aura  pas  encore  oublié  que  ce  Curé  ayant 
été  mis  à  couvert  des  vexations  de  l'oncle  &  du 
neveu  par  un  Arrêt  de  défenfe ,  en  vertu  duquel 

lui  &  fes  deux  confrères  ,  feu  M. le  Curéd'Olivet 
&  M.  Gaucher  Chanoine  de  Gergeau ,  retournèrent 

à  leurs  fonctions,  feu  M.l'Evêque  d'Orléans  aidé 
par  les  foins  &  les  voyages  de  celui  d'aujourd'hui, eut  recours  au  Confeil  du  Roi ,  où  il  obtint  fùccef- 
fivement  deux  Arrêts.  Par  le  premier ,  il  étoit  dé- 

fendu aux  deux  Curés  &  au  Chanoine  de  fe  tranf- 

porter  dans  leurs  Bénéfices  &  d'y  troubler  [des  In- 
trus.] Par  le  fécond,  rendu  àl'infu  des  Commif- 

faires  nommés  par  Sa  Majefté,on  dépouilloit  ces 
trois  Ecclefiaftiques ,  feulement  par  provifion,  de 
tout  le  temporel  de  leurs  Bénéfices ,  au  profit  des 
mêmes  Intrus.  Les  chofes  étant  dans  cet  état ,  & 
la  décifion  feulement  provifionnelle,  on  fera  fans 
doute  furpris  que  la  Lettre  de  cachet  ci-deffus 
énoncée  ne  traite  M.  Couet  que  d'ancien  Curé  de 
Darvoi  :  comme  fi.  un  Arrêt  provifionnel  eût  pu 

devenir  par  le  laps  du  tems ,  ou  parla  vertu  d'une 
Lettre  de  cachet,  un  Arrêt  définitif.  L'habitude 
où  l'on  eft  aujourd'hui  de  voir  les  chofes  les  plus 
extraordinaires ,  fait  qu'on  trouve  moins  étrange 
qu'un  Evêque  ne  puifie  fouffrir  dans  fon  Diocefe 
un  ancien  Curé  qui,  par  la  profonde  retraite  dans 

laquelle  il  fe  renferme  ,  n'y  donne  prefque  pas  plus 
de  figne  de  vie  qu'un  mort.  Si  les  Evêques  dans 
les  Diocefes  defquels  cet  Exilé  peut  &  doit  fe  re- 

tirer en  conféquence  de  fa  Lettre  de  cachet,  n'é- 
toient  pas  plus  équitables  que  celui  d'Orléans ,  com- 

ment pourroit-il  exécuter  les  ordres  de  Sa  Majefté, 
&  où  fixeroit-il  fa  demeure  ? 

II.  Le  même  jour,  zo.  Novembre,  le  même 
Exemt  fignifia  deux  pareilles  Lettres  de  cachet , 
l'une  à  M.  Heau ,  Prêtre ,  qui  ne  fe  trouva  point 
chez  lui  ;  l'autre  à  M.  Ob*ri ,  ancien  Curé  deS.Ay, 
!>aroifle  du  même  Diocefe ,  dont  le  grand  âge  & 
es  infirmités  ont  fait  changer  cet  ordre.  Il  eft  re- 

légué à  une  maifon  de  campagne  près  de  cette  vil- 

le ,  où  il  a  défenfes  de  recevoir  d'autres  vifites  que celles  de  fa  famille. 
De  Montauban. 

Le  Pere  Bonnefon  ,  Jefuite,  que  fes  confrères 
&  les  partifans  de  la  Société  vantent  beaucoup  à 
Touloufe  pour  fes  grands  talens,a  été  envoyé  & 

annoncé  ici  fur  le  pied  d'un  Prédicateur  de  répu- 
tation, pour  prêcher  l'Octave  dernière  du  S.  Sacre- ment à  la  Cathédrale.  Un  ftile  de  converfation  très- 

familiere,  des  portraits  fouvent  trop  libres,  quel- 
quefois licencieux  &  même  impies,  enfin  de  baf- 

fes turlupinades ,  ont  ordinairement  tenu  lieu  dans 

les  Sermons  de  cette  Octave ,  de  l'Ecriture ,  des 
Pères ,  &  des  raifons  théologiques ,  dont  ce  grand 
Prédicateur  ne  daigne  pasfefervir.  Parlant  un  jour 
fur  la  coutume,  qui  ne  rend  point  excufables  ceux 
qui  1a  fuivent,  voici  en  propres  termes  une  ob- 

jection qu'il  fe  fit  :  "  Vous  me  direz  que  ce  n'efi  pas 
„la  mode  de  payer,  &  qu'il  faudra  que  Dieu  de- ,,  meure  feul  dans  fon  Paradis,  à  moins  que  de  gré 
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,,ou  de  force  il  n'y  reçoive  les  mauvais  payeurs." 
Tel  eft  le  ftile  du  Pere  Bonnefon.  "  Vous  me  direz, 
„ajoutoit-il  ,que  vous  fuivez  la  foule:  hé!  bien, 
,,  au  jour  de  la  féparation  on  vous  y  laiffera ,  &  vous 
,,  verrez  comme  vous  vous  en  trouverez  
,,  Vous  êtes  dans  la  foule  :  hé  !  bien  ,  fans  autre  cé- 
,,  rémonie  on  vous  condamnera  avec  elle."  Peut-on 
dans  le  lieu  faint  &  fur  un  fujet  fi  férieux  &  fi 

grave,  badiner  plus  indécemment?  A  l'égard  des 
portraits  licencieux  ,  ils  l'étoient  à  un  point ,  qu'on, 
rougiroit  de  les  tranferire ,  &  qu'il  conviendrons 
encore  moins  de  les  mettre  ici  fous  les  yeux  de 

tous  les  Lecteurs.  Un  autre  jour  il  6'éleva  contre 
ceux  qu'il  appelloit  "  Rigoriftes ,  lefquels ,  difoit-il , 
„  veulent  rétablir  l'ancienne  difeipline;  aceufent 
„  l'Eglife  [  il  falloit  dire  les  Jefuites  ]  de  relâche- ,,  ment ,  &  réduifent  toute  la  pénitence  [quelle  ca- 

lomnie!] à  s'éloigner  de  la  Confeffion  &  de  h 
,, Communion."  C'eft  pour  cela,  continuoit  ce 
mauvais  connoiffeur ,  que  les  libertins  s'adreffentà 
eux.  Dans  l'unique  Sermon  que  ce  Pere  a  donné fur  leMyftere.il  commença  fon  fécond  point.de 
la  manière  dont  Jefus-Chrift  fe  donne  à  nous  dans 

l'Euchariftie ,  par  un  vers  de  Molière ,  dont  il  rom- 
pit feulement  la  mefure ,  en  y  ajoutant  ce  mot  fou- 

vent.  "  La  façon  de  donner  vaut  fouvent  mieux 
"  que  ce  qu'on  donne."Eft-il  étonnant  que  des  hom- 

mes qui  prêchent  de  la  forte ,  n'ayent  pu  entendre 
dire  au  Pere  Quefnel  [prop.95.]  que  le  déchet  de 
,,la  parole  de  Dieu  dans  la  bouche  de  fes  Miniftres, 
„eft  une  des  marques  les  plus  fenfibles  de  la  vieil- 
„leffe  de  l'Eglife  &  de  la  colère  de  Dieu  fur  fesenr 
„  fans?  "M.  l'Evêque  [Verthamon  de  Chavignac] 
a  tout  entendu ,  &  n'a  rien  improuvé. De  Paris. 

I.  Il  nous  a  été  remis  par  diverfes  voies  plu- 
fieurs  exemplaires  d'une  Thefe  de  Théologie  ,  qui a  du  être  foutenue  aux  Récollets  de  S.  Denis  en 
France,  le  Lundi  3.  Juin  de  la  préfente  année,  par 
le  Frère  Séraphin  Bonnai ,  Prêtre  &  Religieux  du 
même  Ordre.  On  a  répandu  dans  le  tems,  que  M. 
le  Procureur  Général  avoit  fait  défenfe  de  la  fou- 
tenir;  mais  c'eft  un  fait  fur  lequel  nous  n'avons  puj 
rien  découvrir  d'aflez  certain  pour  en  faire  ufage. 
Quoi  qu'il  en  foit , cette  Thefe  eft  principalement remarquable ,  mais  en  deux  manières  bien  différen- 

tes,  1.  tant  parles  nouveaux  articles  de  foi  qu'on  y 
établit ,  que  par  les  importantes  vérités  qu'on  y  don- 

ne pour  des  héréfies;  2.  par  ce  qui  y  eft  dit  à  tant 
de  reprifes  contre  le  Pere  leCourayer  ,  que  toute- 

fois on  ne  nomme  pas ,  mais  qu'on  défigne  fi  clai- 
rement qu'il  n'eft  pas  poffible  de  s'y  méprendre. 

Il  y  eft  appellé  l'Apoftat  de  Vernon  ,  du  lieu  de  fa 
patrie  qui  eft  une  ville  de  la  haute  Normandie, 
Diocefe  d'Evreux  :  tantôt,  nouvel  interprète  de 
PaulSarpi  :  tantôt,  l'Auteur  demi-Anglois  &  demi- 
Normand  des  notes  fur  l'hiftoire  du  Concile  de Trente:  Autbor  notarum  Ang/o- Normannus  :  tantôt 
enfin  le  Docleur  Anglois  iimplement  :  &  ailleurs 
le  Docteur  d'Oxford  ,  nouveau  pacificateur  fanati- 

que du  monde  Chrétien.  Et  il  faut  avouer  que 
l'ancien  Chanoine  Régulier  ,  partout  où  il  eft  ques- 

tion de  lui  dans  cette  Thefe, n'y  eft  point  relevé 
fans  fondement.  A  l'égard  des  nouveaux  articles de  foi  &  des  vérités  transformées  en  héréfies ,  en 



voici  quelques  exemples.  La  grâce  fuffifante  eft 

d'abord  un  des  dogmes  capitaux  dont  tous  les  ca- tholiques doivent  faire  profeffion  :  Confiteri  debent 

omnes  catholki ,  quoi  qu'en  difent ,  ajoute-t-on  ,les 
Janféniftes,  "8c  les  trompettes  du  Pere  Quefnel  dans 

leurs  Gazettes  menfongeres  :  Quefnelli  Buccinatores 
inGazutis  fuis  mendacibus.  En  fécond  lieu  "la  foi 
„  catolique  enfeigne  ,  docet  fides  catbolica ,  que  la  gra- 
,,ce  fuffifante  eft  accordée  à  tous  les  juftes,  afin 

„  qu'ils  aient  le  pouvoir  d'obferver  les  préceptes ,,  de  la  loi.  Et  comment ,  ajoute  ce  Théologien 

moderne,  Dieu  n'accorderoit-il pas  toujours  cet- 
,,te  grâce  aux  juftes ,  lui  qui  ne  la  refufe  pas  aux 

endurcis , aux  aveugles, aux  Infidèles, ni  même 
,,aux  enfans  qui  meurent  dans  lefeindeleursme- 

„  res  ?  "  Troifiémement  "  il  eft  de  foi ,  de  fide  e/i , 
,,que  Dieu  veut  d'une  volonté  fincere  8c  de  bon- 

plaifir  ,fincerâ  &  benep/aciti ,  le  falut  d'autres  que 
,,  des  prédeftinés  ,  a/iorum  quant  pradeflinatorum." 
En  confequence  l'Auteur  de  la  Thefe  nie  formel- 

lement que  les  fouhaits  de  Jefus-Chrift  aient  tou- 

jours leur  effet.  Il  reprouve  auffi  avec  l'Eglife, 
dit-il ,  cette  proposition  [ou  plutôt  ces  deux  vers 
de  Saint  Profper]  qu'il  rapporte  dans  les  termes 
latins  de  la  Conftitution  8c  en  caractères  italiques  : 

,,  Quand  Dieu  veut  fauver  l'ame,  en  tout  tems, 
,,  es  tout  lieu  ,  l'indubitable  effet  fuit  le  vouloir 
,,  d'un  Dieu.  "  Il  rapporte  ainiï  plufieurs  autres propofitions  du  Pere  Quefnel,  fans  le  nommer; 

&  il  a  foin ,  en  les  attribuant  à  ceux  qu'il  appelle 
Novateurs ,  de  les  tronquer  ou  de  les  falfifier ,  pour 
les  rendre  plus  facilement  condamnables. 

Cependant  comme  ce  docte  Théologien  des  Ré- 

collets de  Saint  Denis  ne  demande  ,  Art.  II.  qu'une 
feule  chofe  pour  être  Thomifte ,  favoir  ,  que  les 
-Thomiftes  lui  expliquent  nettement ,  fine  ambagi- 
bus ,  comment  avec  leur  prémotion  phy  fique  on  fau- 

ve la  liberté  :  fans  parler  ici  ni  de  Saint  Thomas , 
ni  des  Sains  Pères ,  ni  de  tant  de  favans  Théolo- 

giens Scholaftiques ,  il  fuffit  de  le  renvoyer  au  Li- 
vre même  de  la  Prémotion  phyfique-,  ou  de  l 'Action 

de  Dieu  fur  les  créatures:  ou  s'il  veut  un  Ouvrage plus  récent ,  il  peut  avoir  recours  à  la  nouvelle 

Vie  de  Saint  Thomas  d'Aquin  ,  par  le  P.  A.  Touron  de 
l'Ordre  des  Frères  Prêcheurs  :  imprimée  à  Paris 
cette  année  1737.  avec  Approbation  ,  &  Privilège 
du  Roi ,  &  dédiée  au  Cardinal  Vincent-Louis  Got- 
èï  du  même  Ordre:  il  y  trouvera  ,fine  ambagibus, 

la  folution  de  fa  difficulté,  dans  l'expofé  de  la  doc- 
trine de  Saint  Thomas  fur  la  grâce  (L.4.  ch.  8.  §. 

5.6.&7.) 
II.  Cette  vie  de  Saint  Thomas,  qui  ne  paroit 

pas  compofée  dans  le  goût  de  ceux  qui  ne  veu- 
lent aujourd'hui  ni  extraordinaire ,  ni  furnaturel 

dans  les  voies  de  Dieu ,  eft  digne  d'ailleurs  d'at- 
tention par  plus  d'un  autre  endroit;  8c  l'Auteur, 

en  la  donnant  dans  les  conjonctures  préfentes,  a 

rendu  à  l'Eglife  un  fervice  important.  La  prédefti- 
nation  8c  la  grâce  efficace  :  l'efpérance  chrétien- 

ne,  &  la  confiance  en  Dieu  :  l'amour  de  Dieu  ,  fa 
néceffité ,  fon  excellence ,  fes  effets  :  l'obligation  de 

'         ..  ..  tjJïifci^L. 
rapporter  toutes  nos  actions  à  Dieu  renfermée  dans 
le  commandement  de  l'aimer ,  8cc.  ces  matières  fi. 
intérefiantes  pour  la  fain;  Théologie  8c  pour  là 
vraie  piété,  y  font  traitées  &  expliquées  avec  pre- 
cifion  ,  félon  la  doctrine  de  l'Ange  de  l'école.  Le 
Livre  fe  vend  à  Paris  chez  quatre  Libraires  :  Gif- 
fey ,  Bordelet ,  Savoye  &  Henry.  Ceft  un  in  4. 

de  784  pages  fans  l'Epître  dédicatoire ,  la  préface, &  les  Tables  des  chapitres  8c  des  matières. 

III.  Extrait  d'une  Lettre  de  M.l'Evêquede  Se- 
nez  à  M***  en  datte  du  x6.  Octobre  1737.  copié 
fur  l'original  entièrement  écrit  de  la  maindufaint Prélat. 

[Je  cherche  l'homme  que  vous  admirez  dans  les 
liens ,  8c  je  n'y  trouve  qu'un  phantôme  8c  un  néant de  vertu.  Dieu  triomphe  quand  il  lui  plaît  parles 

inftrumens  les  plusfoibles;  mais  la  force  qu'il  leur 
communique  les  accableroit  par  fon  poids ,  s'ils 
ne  s'humilioient  fous  la  main  puiffante  qui  les  re- 

mue. Que  Dieu  tire  fa  gloire  de  ma  captivité ,  je 

n'en  fuis  pas  furpris ,  puifque  j'ai  l'honneur  d'y être  pour  fa  caufe  ;  mais  que  je  porte  encore  les 

chaînes  que  je  me  fuis  faites  par  mes  péchés ,  c'eft 
ce  qui  m'étonne ,  &  ce  qui  mérite  votre  compaf- 
fion  &  vos  larmes.  Si  ma  prifon  édifie  l'Eglife, je 
dois  à  fes  prières  l'amour  qui  m'y  retient.  La  per- fécution  de  notre  fiecle  eft  un  grand  bien  pour  les 

Elus.  Depuis  qu'elle  s' eft  augmentée ,  la  vertu  eft 
devenue  plus  pure ,  la  piété  plus  fervente ,  la  vé- 

rité plus  connue ,  la  pénitence  plus  goûtée ,  l'exil 
moins  redoutable ,  la  gloire  de  fouffrir  pour  Jefus- 
Chrift  plus  recherchée.  Faut-il  être  furpris  que  le 
fang  des  Martyrs  fût  une  femence  de  chrétiens , 
puifque  les  liens  des  prifonniers  de  Jefus-Chrift 
ont  reçu  la  vertu  de  donner  des  enfans  à  l'Eglife  ; 

IV.  Comme  il  importe  à  la  République  chré- 
tienne de  bien.connoître  les  hommes  du  caractère 

du  fieur  Gravier,  dont  il  eft  parlé  dans  la  feuille  des 

Nouvelles  du  iz.  Juillet,  page  111.  N.  III.  de  l'article 
du  Diocefe  de  Senez,  on  fe.croit  obligé  d'avertir  que 
ce  qui  en  eft  dit  dans  cette  feuille ,  n'empêche- 
roit  pas  qu'on  ne  pût  le  confondre  avec  deux  au- 

tres perfonnes  qui  portent  le  même  nom ,  &  qui 
font  pareillement  de  Villar  près  Colmars  :  mais  qui , 
par  la  miféricorde  de  Dieu ,  ont  toujours  été  très 

éloignés  l'un  &  l'autre  de  la  conduite  &  des  fen- 
timens  de  celui  qui  a  donné  lieu  à  tout  l'article 
du  12.  Juillet.  D'ailleurs  ils  ont  le  bonheur  d'a- 

voir été  &  d'être  encore  très  fidèles  à  leur  Evê- 
que ,  auquel  ils  ont  donné  des  témoignages  non 
équivoques  de  leur  attachement.  On  ne  rifque 
rien  en  difant  que  le  faint  Prélat  en  a  été  très  fa- 

tisfait,  &  qu'il  chérit  ces  deux  Diocefains.  L'un 
eft  âgé  d'environ  quarante  trois  ans,  &  l'autre  de 
trente  à  trente-un.  Celui-ci  s'appelle  Jean  Pierre , 
l'autre  Louis  ;  8c  celui  dont  on  a  parlé  dans  la 
feuille  citée,  8c  dont  on  a  exactement  donné  le 

portrait ,  s'appelle  Jacques  Gravier.  Les  deux  pre- miers fortirent  de  leur  Diocefe  dès  le  commence- 
ment de  la  perfécution. 



SUITE  DES  NOUVELLES  ECCLESIASTIQUES. 

Du  27.  Décembre  1737. 

Dj?  Touhufe. 
I.  Les  Jefuites  de  cette  ville  ont  coutume  de 

prononcer  tous  les  ans  à  l'entrée  des  claffes  divers Difcours ,  dont  ils  annoncent  les  fujets  au  public 
par  un  Programme.  Le  fujet  du  Difcours  du  Ré- 

gent de  Seconde  étoit  cette  année  conçu  en  ces 
termes  :  Profejffor  Humanitath  hoc  paradoxum  defen- 
det:  Ad  vit k.  eeatitudinem  satius  est  in- 

doctum  esse  quam  doctum.  C'eft-à-dire :  "Le 
„Profefleur  d'Humanité  prendra  la  défenfe  de 
,,ce  paradoxe,  qu'il  eft  plus  avantageux  pour  le 
bonheur  de  la  vie  d'être  ignorant  que  d'être  fa- 

„  vant."  Cette  propofition  ,  avancée  fous  les  yeux 
&  dans  le  fein  d'une  Univeriité  par  des  Profelteurs 
qui  en  font  membres ,  a  étonné  &  même  révolté 

le  public.  Les  Jefuites  feuls  n'ont  pas  compris 
combien  elle  chocquoit  le  fens  commun.  M.  dePu- 
get  Préfident  de  la  Chambre  des  Vacations ,  en 

ayant  conféré  avec  M.  le  Procureur-général ,  l'un 
&  l'autre  de  concert  mandèrent  le  Supérieur  du 
Collège ,  pour  lui  en  témoigner  leur  jufte  mécon- 

tentement. Ils  voulurent  bien  toutefois  prendre 
des  arrangemens  avec  ce  Supérieur ,  pour  épargner 

au  Régent  la  honte  d'une  rétractation  expreffe.  Et 
comme  il  fe  trouvoit  juftement  que  pour  une  rai- 
fon  particulière  l'Aiïemblée  du  lendemain  devoit 
être  contremandée,  les  deux  Magiftrats  propofe- 
rent  de  le  faire ,  non  par  de  fimples  billets  impri- 

més ,  comme  c'eft  l'ufage ,  mais  par  un  nouveau 
Programme,  où  le  fujet  du  Difcours  en  queftion 
feroit  prefenté  en  forme  de  problême ,  de  cette 

forte  :  Inquiret  ulrùm  fatius  fit ,  &c.  C'eft-à-dire  , 
examinera  s'il  eft  plus  avantageux  ,  8cc.  Les  Jefuites loin  de  profiter  de  cette  condefcendance  ,  furent  au 
contraire  fi  piqués  de  ce  que  ces  Meilleurs  prenoient 

la  liberté  de  leur  donner  des  avis ,  qu'ils  en  témoi- 
gnèrent leur  reflentiment  d'une  manière  bien  mar- 

quée. Enfin  après  que  le  Supérieur  en  eut  confé- 
ré avec  fes  confrères,  fa  réponfe  fut  que  le  Pro- 

gramme étant  imprimé,  il  n'étoit  pas  de  l'honneur 
de  la  Société  d'y  faire  aucun  changement.  Le  Pré- 

fident irrité, comme  de  raifon  ,  d'une  indocilité  fi 
caractérifée ,  eut ,  dit-on  ,  la  penfée  de  faire  flétrir 
par  un  Arrêt  ce  Programme  fi  chéri.  Mais  aimant 
mieux  prendre  encore  une  fois  la  voie  de  douceur, 
il  fit  venir  chez  lui  le  jeune  Jefuite  avec  fon  Su- 

périeur, pour  prendre  communication  de  fon  Dif- 
cours ;  &  la  leélure  faite  de  cette  bizarre  &  ridicu- 

le pièce  en  prefence  du  Procureur-général ,  il  fut 
conclu  qu'elle  ne  feroit  point  prononcée.  Le  Je- 
fuite  fit  en  vain  fes  orgueilleufes  repréfentations  :  il 
fallut  pour  cette  fois  céder  à  une  autorité  a  laquel- 

le ces  Pères  font  dans  l'ufage  de  ne  témoigner  de la  docilité,  que  lorfque  le  Jugement  favorife  leurs 

prétentions.  L'Univerfité  pareillement  Méfiée  par le  même  Programme ,  avoit  agi  de  fon  côté  ;  & 
M.  le  Recteur ,  en  repréfentant  au  Supérieur  des  Je- 

fuites le  peu  de  décence  qu'il  y  avoit  à  foutenir 
publiquement  une  pareille  propofition ,  l'avoit  ex- 

horté à  fupprimer  le  Difcours ,  pour  éviter  la  cen- 

sure que  l'Univerlïté  ne  pourroit  fc  difpenfer  d;en 1737. 

faire,  fi  on  le  prononçoit.  Mais  fi  l'autorité  des 
Magiftrats  n'eût  prévalu  ,  quelle  apparence  que  les 
Jefuites  eufiênt  déféré  à  cette  exhortation  ?  Sont- 
ils  faits  pour  recevoir  la  loi  des  Univerfités ,  dont 
ils  font  plutôt  les  dominateurs  que  les  membres? 

II.  Il  eut  été  à  fouhaiter  que  les  Docteurs  8c  les 
Magiftrats  euflent  été  animés  du  même  zele  con- 

tre le  Pere  Villars  ProfeiTeur  de  Théologie ,  qui  a 
pris  pour  fujet  de  fa  Harangue:  Utrhnidem  mïracu- 
htm  pojjit  ejje  àDeo  ftmul  &  à  Damone?  [Si  le  même 
miracle  peut  tout  à  la  fois  être  de  Dieu  &  du  Dia- 

ble ?]  Ce  Pere  qui ,  dès  qu'il  entra  l'année  derniè- 
re dans  l'Univeriité ,  s'y  étoit  annoncé  pour  un  af- 

fez  mince  génie ,  a  donné  le  nom  de  Difiertation 
théologique  à  une  véhémente  déclamation  contre 
les  miracles  &  les  convulfions ,  laquelle  rouloit 

toute  entière  fur  cette  horrible  calomnie ,  que  "  fe- 
,,lon  les  Appellans  défenfeurs  des  convulfions, 
,,  Dieu  &  le  Diable  concourent  comme  caufes  par  - 

tielles à  la  production  d'un  même  miracle  :"  fon- dement ruineux  &  deftitué  de  toute  vraifemblan- 
ce.  A  entendre  néanmoins  le  Differtateur ,  on  au- 

roit  foupçonné  qu'il  en  avoit  les  preuves  les  plus folides.  Dès  le  commencement  de  fon  Difcours, 

il  s'écria  qu'il  ne  pouvoit  afiez  admirer  les  Nova- 
teurs ,  qui  qualifient  de  miracles  divins  des  guéri- 

fons  où  l'opération  du  Diable  intervient.  "Dès-là, 
,,  difoit-il ,  que  le  Diable  y  eft  pour  quelque  cho- 

,,fe,il  faut  avouer,  il  faut  croire  qu'il  y  eft  pour 
,,tout.  Il  eft  indigne  de  Dieu,  pourfuivoit-il ,  de 
„  fouffrir  que  le  Diable  fe  mêle  dans  fon  ouvra- 
,,  ge  :  ce  feroit  un  blafphême  de  le  penfer  ou  de  le 

,,  dire.  C'eft  cependant  ce  que  publient  les  Sectai- 
,,res  de  nos  jours:  ils  ont  inventé  ce  monftrueux 

,,  mélange ,  pour  étayer  leur  pernicieux  fyftême." 
Voilà  toute  la  preuve  qu'il  donna  de  fa  fauffe  & 
téméraire  fuppofition  ,  comme  s'il  eût  fallu  la 
croire  fans  héfiter  fur  la  parole  d'un  Jefuite.  "  Or, 
,,continua-t-il ,  que  le  Diable  intervienne  dans  les 
,, miracles  attribués  à  M.  Paris,  s'ils  font  vrais, 
,,  c'eft  ce  qu'il  eft  aifé  de  démontrer.  Ils  font  faits 
,,par  l'interceffion  d'un  prétendu  Saint  mort  hors 
,,de  l'Eglife  :  cela  eft  évident,  car  M.  Paris  étoit 
,,  Appellant ,  &  a  perlifté  dans  fon  Appel  jufqu'au ,,  dernier  foupir.  Ses  prétendus  miracles  font  faits 

,,en  confirmation  de  l'erreur  :  moyen  certain  pour 
,,  prémunir  les  fidèles  contre  la  féduction  ;  car  ils 

,,  anathéjj^itifent  la  Bulle,  qui  a  été  reçue  par  l'E- 
,,glife.  C'eft  donc  contre  l'Eglife  qu'ils  font  faits 
,,[ces  miracles:]  donc  il  ne  faut  y  avoir  aucun 
,,  égard  ;  car  la  voix  des  miracles  même  ne  peut 

,,  prévaloir  contre  la  vérité,  l'Eglife."  Sur  quoi il  cita,  fort  mal  à  propos,  les  fameux  pafîages  du 
XIII.  Chapitre  du  Deuteronome  &  du  XXIV.  de 
S.  Matthieu.  Tels  font  les  puillàns  raifonnemens 
de  ce  formidable  Théologien  ,  aftez  paflablement 

inftruit , il  faut  l'avouer,  de  la  logique  de  M.Lan- 
guet  &  de  celle  de  Dom  la  Tafte.  Tous  ceux 
qui  favent  ce  que  les  Jefuites  appellent  erreur  & 

vérité ,  &  qui  avec  cela  font  au  fait  de  l'hiftoire de  la  Conftitution  ,  font  en  état  de  répondre  à 
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ces  déclamateurs.  Mais  lejefuite  crut  fort  triom- 

phe complet  fur  les  convulfions.  "  Prendrai-je ,  di- ,, foit-il , pour  des  miracles,  des  guérifons  opérées 
,,au  milieu  des  mouvemens  les  plus  extraordinai- 

res  ?  [Pourquoi  non  ?]  tlec  Ji  vera  mhacuia  ,  qumn 
mufti  M  aofliis  tbeatrisï  haumatm  gi  !  Si  ce  funi  la  de 

vrais  miracles,  que  de  Thaumaturges  fur  nos  théà- 
,,  très  !  "  A  util  les  appella-t-il  des  miracles  de  Ba- 

ladins ,  m'imka.  Ce  n'elt  pas  tout ,  ces  convuliions 
font  accompagnées  des  circonllances  les  plus  hor- 

ribles &  les  plus  cbfcenes.  Pour  le  prouver ,  le 
Jefuite  fit  des  récits  capables  de  faire  rougir  les 

moins  chartes  ;  après  quoi  il  s'écria  d'un  ton  de 
vainqueur  :  Talem  décent  tafia  miracula  Ibawnatur- 
gum.  De  tels  miracles  conviennent  à  un  tel  Thau- 

maturge. Il  prétendit  encore  aller  plus  loin ,  tant 
fon  génie  fécond  lemettoit  au-deffus  de  fa  matiè- 

re !  Ces  miracles  font  faux  &  fuppofés.  Il  en  al- 

légua deux  preuves  qu'il  croyoit  inconteftables. 
En  premier  lieu  ces  miracles  manquent  de  la  qua- 

lité effentielle  qui  les  rend  tels ,  favoir  d'être  lu- 
bits  ,  inftantanés ,  entiers ,  parfaits  :  Jubita  ,  inftan- 

tanea ,  perfifla,  intégra;  fans  s'appercevoir  qu'il  fe mettoit  en  contradiction  avec  lui-même ,  car  au 
commencement  de  la  Differtation  il  avoit  défini 

fimplement  le  vrai  miracle ,  "  une  opération  ex- 
„  traordinaire  qui ,  eu  égard  aux  circonftances , 
„  furpaffe  la  force  des  êtres  créés ,  &  ne  peut  ve- 

,,nir  que  de  Dieu;"  en  fécond  lieu  M.  l'Archevê- que de  Paris ,  félon  ce  Jefuite ,  après  un  examen 
exact  &  juridique,  in  accurato  ac  juridico  examine, 
en  a  démontré  la  faufleté.  Nivet  &  Laloë  furent 
cités  pour  des  exemples  décilifs  &  inconteftables. 

Tel  eft  l'homme  à  qui  plus  de  trois  cens  écoliers 
vont  être  confiés  pour  apprendre  la  Théologie  ! 

De  larbes. 

M.  l'Evêque  [  la  Roche-Aymcn  ,  auparavant 
Evêque  de  Sarepte]  continue  à  donner  toute  fa 
confiance  aux  Jefuites  &  aux  Capucins ,  fans  que 

les  Doctrinaires ,  fournis  à  rout  ce  qu'il  a  exigé 
d'eux ,  &  d'ailleurs  fortement  recommandés  par 
feu  M.  le  Cardinal  de  Biffy  ,  puifient ,  malgré  tous 
ces  fecours ,  faire  le  moindre  progrès  dans  fes  bon- 

nes grâces.  La  Chaire  de  vérité  eft  livrée  aux  pre- 
miers, c'eft-à-dire ,  aux  Capucins  6c  aux  Jefuites, 

qui  en  abufent  ici  comme  dans  tous  les  lieux  où 
ils  en  ont  la  liberté.  Le  Pere  Guedon  Jefuite  a 

prêché  exprerTément  que  "la  douleur  du  péché 
„  conçue  par  la  feule  crainte  des  peines  de  l'en- 
„  fer ,  fans  aucun  amour  de  Dieu ,  difpofe  fuffi- 
,,famment  le  pécheur  à  la  juftification  dans  le  Sa- 

crement de  pénitence."  Le  Pere  [N.]  de  Perpi- 
gnan Capucin  a  avancé  "  que  fi  la  Sainte  Vierge 

n'avoit  pas  été  conçue  fans  tache ,  Jefus-Chrift  au- 
,,roit  aufii  contracté  le  péché." Tels  font  lesfcan- 
daleufes  propofitions  que  les  oreilles  chrétiennes 
ont  à  effrayer  ici  de  la  part  des  coopérateurs  de 
M.  de  Tarbes.  Ce  Prélat  ne  fe  contente  pas  de  ta- 

rir de  ce  côté-là  la  fource  de  la  lumière  6c  de  l'é- 
dification ,  il  ne  veut  pas  même  que  la  piété  des 

fidèles  s'en  dédommage  par  la  lecture  des  bons Livres ,  auxquels  on  fait  ici  une  guerre  ouverte. 
On  a  interdit  aux  Religieufes  Urfulines  tous  les 
Ouvrages  de  M.  Nicole ,  excepté  le  Traité  des  IV. 

£r.s  de  l'homme  [Tome  IV.  des  EUais  de  mora- 

le,] auquel  le  Prélat  à  jugé  à  propos  de  faire  grâ- 
ce. Et  a  la  place  de  l'Ecriture  Sainte ,  que  cef  fil- les liloient  avec  des  explications  [fans  doute  de 

M.  de  Saci ,  car  on  ne  s'explique  pas ,]  on  leur fait  lire  des  Ouvrages  contre  les  miracles  6c  les 
convuliions.  Mais  voici  un  trait  qui  femble  ne 
laiirerrien  à  defirer,pour  connoitre  toute  la  viva- 

cité du  faux  zele  de  ce  Prélat. 

Avant  l'Ordination  de  Noël  de  1736.  un  Dire- cteur du  Séminaiie  tacha  de  prouver  aux  Ordi- 
nands  dans  un  Difcours  préparé ,  qu'on  pouvoit , 
fans  blelîèr  fa  coni'cience ,  ligner  le  Formulaire  pu- rement &  fimplement.  M.  de  Tarbes ,  qui  ne  fut 
pas  content  des  preuves,  prit  la  parole  6c  dit: 
"Meilleurs,  l'Eghie  eft  infaillible,  mettez  donc 
,,la  main  fur  la  poitrine,  6c  jurez  que  vous  con- 
damnez  comme  hérétiques  les  V.  propolitions , 

„&  que  vous  croyez  qu'elles  font  dans  Janienius." 
Il  fut  malheureufement  obéi  fur  le  champ.  "  Ju- „rez  encoie  ,  continua  le  Prélat ,  que  vous  recevez 
,,la  Bulle,  6c  que  vous  en  condamnez  les  101. 

,, propofitions."  On  jura;  &  le  difcours  épiicopal fut  terminé  par  cette  peroraifon:  Souvenez-vuus, 
,,en  s'adrellant  à  ceux  qui  alloient  être  ordonnés „  Prêtres ,  de  ce  que  vous  venez  de  jurer ,  lorf- 

„que  vous  entendrez  les  Confeffions."  Deux 
d'entre  eux  revenus  de  leur  furprife,fe  font  plaints amèrement  de  la  violence  exercée  contre  leur  re- 

ligion 6c  leur  confeience ,  dans  la  lignature  &  le 
ferment  qu'on  leur  a  extorqués ,  [6c  qu'il  falloir, 
rétracter.  J  II  y  a  long-tems  qu'on  fait  ligner  ici 
l'acceptation  de  la  Bulle  à  certains  Sujets ,  avant 
que  de  leur  donner  des  ProYifions  pour  des  Béné- fices. 

De  Cajlres. 
Le  nouvel  Evêque  [de  Laftic  de  Saint- Jal]  fuc- 

cefTeur  immédiat  en  1736.  de  M.  de  Quiqueran 
de  Beaujeu ,  a  trouvé  les  Jefuites  interdits  dans 
fon  Diocefe.  Le  Recteur  lui  ayant  écrit  pour 
avoir  des  pouvoirs ,  il  lui  manda  qu'il  l'approu- 
voit,  mais  qu'il  renvoyoit  les  autres  Pères  aux 
Grands- Vicaires  ,  pour  examiner  s'ils  avoient  la 
feience  &  la  prudence  néceffaires  :  feience  6c  pru- 

dence qu'il  connoiffoit  déjà  fans  doute  par  lui- même  dans  le  Recteur.  Au  relie  ce  Prélat  défen- 

doit  en  même  tem s  aux  Grands- Vicaires  d'approu- ver ceux  de  ces  Pères  qui  avoient  été  interdits 
fous  fon  prédéceffeur ,  [précifément]  parce  qu'il croyoit  devoir  cela  à  fa  mémoire.  Si  M.  de  Ca- 
ftres  vouloit  fe  donner  la  peine  de  lire  un  petit 
Livre  in  12.  imprimé  en  17 16.  fous  ce  titre  :"Let- 
„  très  d'un  Théologien  à  un  Evêque  fur  cette  que- 
„  ftion  importante  :  S'il  eft  permis  d'approuver  les 
„  Jefuites  pour  prêcher  &  pour  confeffer,"  il  y trouveroit,  pour  ne  pas  donner  des  pouvoirs  aux 
Jefuites ,  des  motifs  plus  folides  6c  plus  prefians 
que  ce  qu'il  doit  à  la  mémoire  de  fon  prédécef- 

feur. Quoi  qu'il  en  (oit ,  ces  Pères  recommencè- 
rent à  prêcher  dans  leur  Eghfe  le  14.  Juillet  der- 

nier ,  qui  étoit  le  V.  Dimanche  d'après  la  Pente- côte ;  &  le  Mardi  fuivant  feiziéme  du  même  mois, 
ils  firent  repréfenter  une  Comédie  :  ce  qui  a  don- 

né lieu  ici  a  bien  des  brocards. 
De  Senez. 

On  apprend  que  M.  Jérôme  Dol  Curé  de  No- 



rante  dans  ce  Diocefe ,  mourut  dans  le  lieu  de  fa 

retraite,  âgé  d'en. ii on  quarante  ans ,  le  i.  Octobre 
de  la  préfente  année,  après  avoir  reçu  les  Sacre- 
mens  avec  beaucoup  d'édification.  Son  Evêque 
l'ayanr  placé  dans  cette  paroifle  en  qualité  de  Def- 
fervant ,  il  en  devint  titulaire  par  des  voies  peu  ré- 

gulières ;  mais  la  miféricorde  divine  lui  fournit 

plus  d'une  occafion  d'expier  &  de  réparer  cette 
faute.  Le  Brigandage  d'Ambrun  fut  pour  lui  une 
grâce  extérieure  que  Dieu  accompagna  de  l'onction 
intérieure  de  fon  efprit;  &  le  témoignage  qu'il 
rendit  en  cette  occafion  fut  d'autant  plus  remar- 

quable èc  d'autant  moins  fufpeél,  que  fon  diffé:  end avec  M.  de  Senez  au  fujet  de  h  Cure  de  Norante 

étoit  encore  récent.  L'injurie  Sentence  d'Ambrun 
n'étoit  pas  rendue  ,lorfqu'on  lui  offrit  d'avance  de le  faire  élire  Promoteur  du  Diocefe.  Il  rougit  à 

cette  propofition ,  il  la  rejetta;  &lorfqu'il  apprit enfuite  la  condamnation  dufaint  Evêque ,  il.  en  fut 

touché  jufqu'aux  larmes.  M.  de  Saleon  ayant  été 
jugé  digne  d'être  envoyé  dans  ce  malheureux  Dio- 

cefe ,  comme  un  fanglier  dans  une  vigne  abandon- 
née ,  il  s'y  fit  accompagner  par  deux  Magiftrats  du 

Parlement  d'Aix  ;  &  le  Curé  de  Norante  reçut 
chez  lui  cette  honorable  compagnie  , laquelle  à  fon 
tour  parut  être  entièrement  dans  fes  intérêts.  A 

l'ombre  de  cette  protection  ,  déjà  éprouvée  dans  la 
pourfuite  du  procès  qu'il  avoit  eu  pour  fa  Cure  , 
il  crut  pouvoir  demeurer  tranquille  dans  fa  paroif- 
fe  .jufqu'à  ce  qu'il  fut  queflion  de  rendre  témoi- 

gnage aux  vérités  attaquées  par  la  Bulle:  car  il  étoit 
toujours  indifpofé  contre  ce  Décret.  Cependant 

les  vexations  inouïes  qu'il  voyoit  s'exercer  contre 
ce  qu'il  y  avoit  de  plus  édifiant  dans  le  Clergé  ,  & en  particulier  contre  les  Religieufes  de  Caflellane  ; 

la  manœuvre  fur  tout  d'un  Pere  Récollet,  qui  al- 
loit ,  pour  ainfi  dire  ,  de  porte  en  porte  mandier  des 

fuffrages  en  faveur  de  l'Intrus ,  &  offrir  des  rétri- butions de  Meffes  aux  Prêtres  qui  fedéclareroient 

pour  ce  perfécuteur  :  enfin  la  jufte  indignation  qu'il avoit  conçue  contre  la  Bulle  à  la  première  lecture 

qu'il  en  avoit  faite;  tous  ces  grands  motifs  réunis 
lui  firent  prendre  avec  plufieurs  autres  Curés  la 
génçreufe  réfolution  de  fe  déclarer  fortement  au 

premier  Synode  en  faveur  de  l'innocence,  delaju- 
ftice  &  de  la  vérité.  Quelques-uns  de  ceux  qui  s'é- 
toient  unis  à  lui,  &  qui  paroiffoient  décidés  au  point 

d'avoir  déjà  démeublé  leurs  maifons  &  fait  leur 
paquet,  l'abandonnèrent,  &  avec  lui  la  caufe  de 
la  vérité  qu'il  foutenoit.  Ils  ne  connoiffoient  pas 
affez  ,  ni  leur  foibleife ,  ni  le  befoin  qu'ils  avoient 
d'une  grâce  toute-puiflante  pour  les  foutenir.  Ils 
avoient  préfumé  comme  Saint  Pierre  :  ils  tombè- 

rent comme  lui;  &  ne  l'ont  pas  imité  dans  fa  pé- nitence. Pour  M.  le  Curé  de  Norante ,  il  lui  fut 
donné  de  reprocher  en  face  à  M.  de  Saleon  tout 

le  mal  qu'il  faifoit  dans  le  Diocefe  ,  &  c'étoit  alors, 
pour  ainfi  dire  ,  confefTer  toute  vérité  :  mais  auffi 
c'étoit  offenfer  fenfiblement  l'ennemi  de  toute  vé- 

rité. Cet  Abbé  en  effet  en  fut  d'autant  plus  piqué 
qu'il  s'y  attendoit  moins ,  8c  qu'il  comptoit  davan- 

tage fur  ce  Curé.  Celui-ci  fut  menacé  vivement 
de  la  prifon ,  &  même  de  pourrir  dans  un  cachot. 

Les  menaces  de  cet  homme  violent  n'étoient  pas 
illufoircs  :  l'effet  les  fuivoit  de  près.  Le  fameux 
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Fort  d'Entrevaux  en  eft  une  preuve.  Le  Curé , 
iuivant  le  précepte  de  l'Evangile  ,  ne  s'y  expofa 
pas  :  il  prit  la  fuite.  Les  prétentions  confiderables 
que  lui  donnoit  un  Arrêt  récemment  rendu  en  fit 
faveur  contre  le  Chapitre  de  Senez  ,  les  autres  avan- 

tages qu'il  s'étoit  propofés  en  rendant  fon  polie fixe,  les  folli  citât  ions  prenantes  qu'on  lui  faifoit 
de  ne  pas  abandonner  une  mere  fort  âgée  qu'il  ai- moit  très  tendrement,  ainfi  que  le  refte  de  fa  fa- 

mille à  qui  il  n'étoit  pas  moins  nécefiàire ,  l'amour du  repos  fi  naturel  &  fi  féduifant  :  la  crainte  en- 
fin qu'infpire  trop  ordinairement  la  privation  des refiources  humaines,  rien  ne  l'arrêta;  &tous  ces liens  autrefois  capables  de  faire  fur  lui  une  fi  forte 

impreflion  ,fe  brifant  tout  à  coup  ,il  éprouva  fen- 
fiblement^ "qu'il  n'y  a  point  de  charmes  qui  ne cèdent  à  ceux  de  la  grâce,  parce  que  rien  nere- 

„  lifte  au  Tout-puiflant."  Pour  fe  fouftraire  aux 
vives  pourfuites  de  l'Intrus ,  il  lui  fallut  parcourir différentes  provinces ,  fans  trouver  où  fixer  fes  pas 
Mais  pour  réparer  fes  fautes,  de  même  que  pour 
lever  le  fcandale  qu'il  avoit  donné  par  fesliaifons avec  le  prétendu  Grand-Vicaire ,  un  Appel  de  la Bulle  Unigenitus  &  une  adhéfion  à  tous  les  Actes 
de  M.  de  Senez  fut  une  de  fes  premières  démar- 

ches. Il  en  depofa  l'Acte  entre  les  mains  de  ce  faint 
Prélat  :  c'étoit  tout  ce  qu'il  pouvoit  faire  alors Mais  ce  témoignage  ignoré  ne  diffipa  point  les  foup- 
çons  que  fes  anciennes  liaifons  avoient  fait  naître- 
&  une  des  plus  fenfibles  humiliations  que  la  divine 
providence  lui  ait  ménagées  pour  l'expiation  de 
fes  fautes,  c'eft  que  par  tout  où  ilpafloit,  il  étoit regardé  comme  un  efpion  :  ce  qui ,  difoit-il  lui- 
même,  lui  fit  manger  durant  plufieurs  mois  un 
pain  de  douleur.  Dieu  le  réfervoit  néanmoins  à  de 
plus  grandes  épreuves.  La  néceffité  où  il  étoit  ré- 

duit, l'ayant  contraint  de  féjourner  dans  un  lieu dont  l'air  etoit  contraire  à  fa  fanté ,  il  y  devint fujet  à  des  coliques  néfrétiques  &  à  toutes  leurs 
fuites,  jufqu'à  la  pierre,  dont  il  fallut  lui  faire  l'o- 

pération :  en  forte  que  c'eft  vraiment  pendant  les dernières  années  de  fa  vie  qu'il  mangea  un  pain 
de  douleur;  car  il  n'a  fait  que  languir  &  fournir 
jufqu'à  fa  mort.  Au  milieu  de  tant  de  maux  &  des fouffrances  les  plus  aiguës,  il  étoit  autant  ou  plus occupé  de  la  trille  fituation  de  fa  patrie  &  de  & 
paroiffe,que  de  fes  infirmités.  Il  étoit  fur  tout  in- 

digné de  la  conduite  des  Chanoines  de  Senez  qui 
fermant  les  yeux  aux  devoirs  les  plus  efTentiels  ' 
s'étoient  livrés  aux  Intrus  contre  leur  confeien- cc  la  plupart  pour  des  pendons  &  autres  récom- 
penfes  de  cette  forte.  11  les  comparoit  à  Judas  • 
„  Quelle  horreur  !  difoit-il  :  ils  ont  vendu  leur 
„  Evêque  à  beaux  deniers  comptans." 

[Mais  à  qui  comparera-t-on  l'Abbé  de  Vocan- ce.qui  exige  actuellement  des  perfonnes  qui  font 
fous  fa  direction  ,  qu'elles  regardent  leur  Evêque comme  damné;  &  qui  oblige  les  Confeffeurs  à 
refufer  les  Sacremens  à  ceux  qui  ne  veulent  pas 
fouferire  à  cette  fcandaleufe  propofition  ?  "j 

On  n'a  pu  avoir  de  Mémoire  plus  étendu  &  plus circonftancié  fur  la  vie  &  la  mort  de  M.  Dol  On 
ajoute  feulement  qu'il  étoit  exceffivement  oppofe aux  convulfions,  6c  que  fon  extrême  vivacité  fur 
ce  point  n'étoit  pas  approuvée  par  les  perfonnes 



même  les  plus  favorables  à  la  Confultation  des 

XXX.  Docteurs.  Plein  d'amour  pour  les  faintes 
règles ,  dont  il  ne  faut  jamais  en  effet  fe  départir , 

il  n'avoit  pas  fans  doute  fait  attention  que  ces  mê- mes règles  obligent  à  féparer  ce  qui  eft  précieux 
de  ce  qui  eft  vil ,  &  à  ne  pas  confondre  indiftin- 
ctement  le  bon  &  le  mauvais ,  l'innocent  8c  le 
coupable. 

De  Bayonne. 

I.  M.  l'Evêque  [  Jacques  Bonne  Gigault  de  Bel- lefont]  alla  dans  le  mois  de  Novembre  dernier  de- 
mander main-forte  à  M.  Dadoncour  Lieutenant 

de  Roi  de  cette  place  ,  pour  prévenir  l'introduction 
de  certains  ballots  de  Livres  qu'on  vouloit ,  di- foit  le  Prélat ,  faire  entrer  dans  la  ville.  Le  Lieu- 

tenant de  Roi  répondit  que  la  furveillance  des  Li- 

vres n'étoit  point  de  fon  refîort  ;  mais  M.  de 
Bayonne  ayant  infiflé  fur  des  ordres  fecrets  de  la 
Cour ,  qui  autorifoient ,  félon  lui ,  fa  demande  , 

l'Officier,  fans  faire  attention  que  ces  ordres  pré- tendus dévoient  lui  être  communiqués ,  fit  venir 

î'Exemr  de  la  MaréchaufTée ,  à  qui  il  enjoignit 
d'obéir  à  M.  l'Evêque.  Ce  fut  donc  en  exécution 
des  ordres  du  Prélat ,  que  l'Exemt  arrêta  le  len- 

demain aux  portes  de  la  ville  une  femme ,  laquel- 
le fe  trouvoit  chargée,  non  de  certains  ballots  de 

Livres ,  mais  d'un  exemplaire  unique  du  célèbre Ouvrage  de  M.  de  Montgeron.  Elle  fut  conduite 
chez  le  Lieutenant  de  Roi  qui ,  fe  regardant  avec 
raifon  comme  étranger  en  cette  matière ,  fit  auf- 

fi-tôt  avertir  l'auteur ,  le  promoteur ,  &  comme  le 
chef  de  cette  importante  expédition.  M.  l'Evêque 
ne  manqua  pas  de  fe  rendre  à  l'inftant  chez  M. 
Dadoncour,  &  il  y  interrogea  la  femme  ,pour  fa- 
voir  i.  qui  avoit  donné  le  Livre  ,  &  à  qui  ellede- 
voit  le  remettre;  i.fi  elle  n'avoit  point  été  char- gée de  certains  ballots  de  Livres.  A  la  première 

queftion  elle  répondit  qu'elle  ne  connoiffoit,  ni  la 
perfonne  qui  lui  avoit  remis  le  Livre,  ni  celle  qui 
devoit  le  réclamer  :  à  la  féconde ,  fa  réponfe  fut 
purement  &  Amplement  négative.  En  effet  cette 

femme ,  voituriere  publique  de  profeffion  ,  n'a 
prefque  jamais  aucune  connoiffance  de  ce  qui  eft 
contenu  dans  les  paquets  qui  lui  font  confiés.  Quoi 

qu'il  en  foit ,  M.  de  Bayonne  renvoya  la  meflage- re ,  après  avoir  pris  fon  nom  &  fa  demeure ,  & 

après  s'être  préalablement  emparé  de  l'exemplaire 
d'un  Ouvrage  qu'il  eft  beaucoup  plus  aifé  de  con- 
fifquer  que  de  réfuter.  Sans  cet  événement  le  Li- 

vre de  M.  de  Montgeron  ne  feroit  peut-être  pas 
tombé  entre  les  mains  de  ce  Prélat ,  à  qui  la  pro- 

vidence procure  par-là  un  moyen  de  fe  convain- 
cre de  la  vérité  des  miracles  di  M.  de  Paris.  Au 

refte  on  affure  que  M.  Duhalde ,  Curé  d'Anglet  & 
Officiai ,  a  été  par  fes  délations  le  mobile  des  dé- 

marches de  cet  Evêque  ;  &  l'on  eft  furpris  que  M. de  Bellefont  donne  fa  confiance  à  un  homme  dont 

les  difpoiitions  fchifmatiques  ne  font  pas  équivo- 
ques; car  ce  même  Curé,  ce  même  Officiai,  a 

refufé  depuis  peu  de  jours  à  un  de  fes  anciens  Vi- 
caires la  permifTion  de  dire  laMeffedans  fon  Egli- 

fe ,  uniquement  à  caufe  de  ion  oppofition  à  la  Bulle. 

II.  Il  y  a  fort  près  d'ici ,  &  pour  ainfi  dire  aux 
portes  de  cette  ville,  quoique  dans  le  Diocefede 

Dax ,  une  Abbaye  de  Bernardines  ,  qui  n'eft  ni riche  ni  nombreufe.  Les  Jefuites  qui  défirent  depuis 

long-tems  de  s'introduire  ici,&,ce  qui  eft  la  mê- 
me chofe  ,  d'y  établir  l'empire  de  leur  orgueilleufe domination  ,  ne  cèdent  de  travailler  fourdement  au- 

près des  Abbeffes  de  cette  Communauté ,  pour 
leur  faire  goûter  un  échange  de  leur  Maifon  con- 

tre le  Prieuré  de  S.  Macaire ,  que  les  Révérends 
Pères  pofiedent  à  Langon  à  fept  lieues  de  Bour- 
deaux  ,  avec  une  affurance  de  dix  mille  livres  de 
rente.  Un  pareil  avantage  ,  &  un  revenu  trois  fois 

plus  confidérable  que  celui  de  l'Abbaye ,  ont  ren- 
du fufpects  l'offre  &  la  généralité  des  Jefuites.  Le 

Prieuré  qu'ils  offrent  n  généreufement  eft  d'ail- 
leurs ,  à  ce  qu'on  affure ,  une  ufurpation  de  leur 

part,  contre  laquelle  les  Bénédictins  réclament  de 
tems  en  tems ,  pour  empêcher  la  prefeription. 
L'ancienne  oppofition  des  habitans  de  Bayonne , 
&  la  contradiction  publique  qui  triompha  autre- 

fois des  intrigues  fecretes  &  feditieufes  de  ces  Pè- 

res ,  ne  les  arrêtent  point.    C'eft  un  fait  néan- 
moins qu'ils  affectent  envain  d'avoir  oublié ,  & 

dont  la  mémoire  &les preuves  fubfiftent  toujours. 
Leurs  Pères  Bayle  ,  Bort  ,  Cotton  ,  Dufrefne  , 
Chaloffe ,  Gaftelufar ,  8cc.  furent  les  auteurs  prin- 

cipaux qui  depuis  1606.  jufqu'en  1660.  parurent alternativement  fur  cette  feene  tragique.  On  en 
donnera  peut-être  un  jour  au  public  une  hiftoire , 
qui  ne  le  cédera  en  rien  à  toutes  celles  dont  cette 
Société  eft  déjà  chargée  devant  Dieu  &  devant 
les  hommes.   Les  anecdotes  en  font  confignées 
dans  les  archives  de  la  ville  ;  &c  des  monumens 
publics  de  la  piété  des  fidèles  en  renouvellent  ici 
chaque  année  le  lamentable  fouvenir.  Dans  la  Am- 

ple indication  qu'on  en  donne  actuellement ,  on a  cru  devoir  fe  fervir  du  terme  de  tragique ,  parce 
qu'à  l'occafion  des  tocfïns  du  Pere  Dufrefne  ,  en- 

tre autres ,  il  y  eut  dans  une  émeute  publique  deux 
perfonnes  tuées  &  trois  bleffées.  Les  informations, 
les  Mémoires  des  députés  en  Cour ,  les  Lettres 

d'abolition  conftatent  ces  faits.  Malgré  tout  cela 
les  Jefuites  fuivent  leur  pointe.  Le  paiïe,  le  pré- 
fent ,  l'avenir ,  rien  ne  les  intimide.  Ils  viennent tout  récemment  de  renouveller  leurs  inftances  au- 

près de  la  nouvelle  AbbelTe  du  Monaftere,  dont  ils 

veulent  faire  à  quelque  prix  que  ce  foit  l'acquifi- 
tion.    L'oppofition  marquée  de  la  Communauté eft  un  foible  obftacle  à  leurs  defirs  ambitieux. 

Leur  crédit ,  prefqu'aufii  peu  borné  que  leur  am- bition ,  eft  un  titre ,  &  la  pauvreté  de  la  Maifon 
un  motif  qui  foutiennent  leur  efpérance. 

*  Outre  la  grande  Miffion  de  S.  Nicaife  de 
Rouen  dont  il  eft  parlé  dans  la  feuille  du  30.  No- 

vembre ,  le  fameux  Pere  Duplefîis  Jefuite  a  fait  plu- 
fieurs  Millions  moins  considérables  aux  environs 

de  la  même  ville.  C'eft  d'une  de  ces  dernières ,  &c 
non  de  celle  de  S.  Nicaife ,  que  le  lieur  Pontrou- 
vé  certifie,  comme  il  a  été  dit,  la  Relation  im- 

primée des  plus  véritables,  ayant  eu  f honneur  <f en 
être  témotr,. 



SUITE  DES  NOUFELlUs  ECCLESIASTIQUES. 

Du  31.  Décembre  1737. 

De  Paris. 
I.  Le  7.  de  ce  mois,  M. le  Lieutenant  de  Police 

«lia  chez  Madame  la  Marquife  de  Vieuxpont  lui 
faire  les  excufes  les  plus  polies ,  les  plus  précifes  & 

les  plus  multipliées,  de  l'infolence  avec  laquelle  le 
fîeur  Regnard  [&  non  Renard ,  comme  on  l'a  écrit 
jufqu'icij  l'avoit  traitée  quinze  jours  auparavant , &  de  tout  le  defordre  que  ce  Commiffaire  &  fes 

fuppôts  avoient.fait  chez  elle:  c'eft-à-dire  que  M. 
Hérault  lui-même  juftifia  pleinement  par  cette  dé- 

marche remarquable  tout  ce  que  nous  avions  rap- 
porté des  violences  de  cette  expédition  dans  notre 

feuille  du  6.  du  même  mois.  Cependant  le  Sup- 
plément Jefuitique  en  a  fabriqué  à  fon  tour  un  ré- 

cit fabuleux  qui  ne  s'accorde ,  ni  avec  la  noto- riété des  faits ,  ni  avec  les  excufes  de  M.  le  Lieu- 
tenant de  Police.    Nous  ne  perdrons  pas  le  rems 

à  relever  les  menfonges  greffiers  de  cet  Ecri- 
vain ,  qui  commence  par  infinuer  artificieufe- 

ment  &  avec  une  mauvaife  foi  trop  marquée  ,  que 
le  Commiffaire  prefenta  à  Madame  de  Vieuxpont 

des  ordres  du  Roi  ;  au  lieu  qu'il  n'avoit ,  comme 
on  l'a  dit,  qu'un  fimple  billet  de  M.  Hérault,  dont il  ne  fit  ledureà  cette  Dame  en  prefence  de  toute 

la  compagnie ,  qu'après  bien  des  difficultés.  Nous 
nous  contenterons  d'obferver ,  pour  lajuftification 
de  l'innocence  opprimée ,  &  pour  rendre  gloire  à 
la  vérité,  1. qu'il  eft  faux  que  Madame  de  Vieux- 

pont eût  dit  aux  affiftans  ce  qu'on  lui  fait  dire , 
que  "les  ordres  donnés  au  Commiffaire  ne  les 
obligeoient  pas  de  fe  faire  connoître."  Elle  n'a- voit pas  même  vu  ces  ordres ,  ou  plutôt  ce  billet 

de  M.  Hérault,  lorfqu'on  la  fait  paro'itre  au  fé- 
cond étage  pour  tenir  ce  difcours.  s.  Il  eft  égale- 

ment faux ,  &  d'une  fauffeté  palpable ,  qu'un  Ec- 
clefiafl'tque  &  plufieurs  outra  aient  embrayé  tendre- 

ment la  Convulfionnaire ,  ainfi  que  l'impofteurofe 
l'avancer  positivement.  Une  perfuadera  à  perfon- 
ne  que  plufieurs  Ecclefiaftiques  &  autres  aient  eu 

l'effronterie  de  faire  une  pareille  action  ;  &  cela 
en  préfence  du  Commiffaire ,  de  l'Exemt ,  &  de 
tous  les  fufiliers  dont  ils  étoient  accompagnés.  M. 
Hérault,  à  qui  Madame  de  Vieuxpont  fe  plaignit 
de  cette  calomnie  déjà  répandue ,  demeura  con- 

vaincu qu'elle  n'avoit  aucun  fondement.  Il  en  eft 
de  même  des  difcours  peu  refpeclueux  envers  les 
Puiffances.  On  fait  bien  peu  de  cas  de  fes  Lecteurs, 

quand  on  les  croit  capables  d'ajouter  foi  à  des  faits n  éloignés  de  toute  vraifemblance.  3.  Quelle  idée 
a-t-on  encore  de  ceux  qui  veulent  bien  fe  don- 

ner la  peine  de  lire  le  Supplément,  loifqu'en  par- 
lant de  M.  Dumoulin ,  on  dit  qu'il  eft  frère  de  la 

Demoifelle  Dumoulin  que  fon  a  dit  fauffement  gué- 
rie? Il  n'eft  plus  temsde  décrier  un  miracle, delà 

certitude  duquel  tout  Paris  s'eft  convaincu  par  fes 
propres  yeux.  Perfonne  n'a  oublié  les  témoigna- ges réitérés  que  le  Médecin  de  M.  Hérault  lui  en 
a  rendus:  encore  moins  la  découverte  du  fameux 

complot  de  la  chimérique  pomade.  Enfin  "que 
,,penfer ,  dit-on  ,  du  fameux  Gazeticr  qui  necef- 
„ie  depuis  plufieurs  années  de  préconifer  ces  in- 

I737- 

,,famies?"  L'accufation  eft  grave  fans  doute, mais  elle  eft  heureufement  de  la  nature  de  toutes 
les  aceufations  de  cet  Ecrivain  forcené.  Où  a-t-il 

pris  que  nous  ayons  jamais  préconifé  d'infamies? Quelle  phrafe ,  quelle  propofuion ,  quel  mot  de 
nos  Nouvelles  a  pu  fournir  le  plus  léger  pré- 

texte à  une  fi  noire  aceufation  ?  Elle  valoit  bien 

la  peine  qu'on  indiquât  au  moins  la  page  où 
nous  y  aurions  donné  lieu.    "  Les  Cevennes ,  dit 
,,Ie  Supplémenteur  ,  ont-elles  donné  au  Langue- 
,,doc  des  feenes  plus  ridicules,  plus  folles,  plus 
,, impies,  que  celles  que  les  Janfeniftes  donnent 

,,  à  Paris  depuis  quelques  années  ?  "  La  première fois  que   nous  avons   parlé  des   convulfions  , 
le  6.  Décembre  1731.  page  23$.  nous  établîmes 
fommairement  les  différences  décifives  de  cet  in- 
jufte  parallèle,  par  des  traits  de  la  grande  Rela- 

tion que  M.  Flechier  nous  a  laiffée  du  fanatifrne 
des  Cevennes.  Mais  nous  eûmes  foin  en  même 

tems  d'infinuer  qu'il  y  avoit  des  mefures  à  pren- 
dre pour  écarter  ce  qui  pourroit  être,  ou  peu  con- 

venable ,  ou  nuifible  ,  ou  abulif  ;  6c  loin  de  chan- 

ger ,  nous  n'avons  fait  depuis  ce  tems-là  que  nous affermir  dans  cette  difpolition.  Les  faintes  8c  fa- 

lutaires  règles  de  l'Evangile  &  de  la  Tradition , 
les  avis  des  gens  fages ,  le  concert  du  gros  des  Ap- 

pelons réunis  aux  Evêques  défenfeurs  de  toute 
vérité ,  8c  en  particulier  les  principes  li  fages  8c  fi 
lumineux  pofés  par  M.  de  Montpellier  à  la  fin  de 
la  troiiiéme  partie  de  fon  Inftruction  paftorale  du 
2.4.  Août  1736.  telle  fera  toujours  notre  bouffole; 

8c  nous  efpérons  qu'avec  la  grâce  de  Dieu  elle nous  préfervera  de  préconifer  jamais ,  nous  ne  di- 
fons  pas  des  infamies ,  mais  rien  qui  puiffe  en  oc- 
cafionner,  ou  y  conduire  même  indirectement. 
„  Suivre  ,  comme  dit  M. de  Montpellier, la  Iumie- 
,,  re  8c  ne  la  prévenir  pas ,  approuver  ce  qui  mé- 
,,  rite  de  l'être ,  condamner  ce  qui  doit  être  con- 
,,  damné ,  douter  où  il  faut  douter ,  s'arrêter  où 
,,  il  faut  s'arrêter:"  tel  eft  enfin  le  refpeétableaver- tiffement  que  nous  aurons  grand  foin  de  ne  pas 
perdre  de  vue ,  perfuadés ,  comme  nous  le  fouî- 

mes ,  que  dans  un  événement  auffi  extraordinaire 
8c  auffi  varié  que  celui  des  convulfions ,  le  mer- 

veilleux ,  quelque  furprenant  qu'il  foit ,  ne  doit point  être  pris  pour  guide. 
[Il  y  a  depuis  environ  huit  mois  une  chofe  fort 

finguliere  dans  l'Ecrit  périodique  des  Jcfuites. 
L'Auteur  devine  les  faits  plufieurs  femaines,  8c 
même  plufieurs  mois  avant  leur  datte.  Par  exem- 

ple dans  la  feuille  du  15.  Mai,  on  rapporte  un  ar- 
ticle de  Caen  du  8.  Juillet:  le  22.  Mai  ,  un  arti- 

cle de  Vitré  du  14.  Juin:  le  15.  Juin,  un  article 

d'Utrecht  du  30.  Juillet:  le  premier  Juillet,  des 
faits  qui  ne  fe  paffent  à  Touloufe ,  à  Niort ,  à 

Aix  que  dans  le  mois  d'Août.  Dans  la  feuille  du 22.  Août,  on  trouve  une  Lettre  datrée  à  Auxerre 
le  8.  Septembre  ;  &  dans  celle  du  premier  Septembre 
une  Lettre  de  Poitiers  du  16.  Novembre  fuivant, 

c'eft-à-dire  deux  mois  8c  demi  avant  qu'elle  fût 
écrite.  Et  quand  011  rapporte  l'affaire  de  Madame 

Cr  o  O 



de  Vieuxpont  dans  une  feuille  dattée  do  8.  Sep- 
tembre 1737.  on  débute  ainfi  :  Le  z t.  Novembre 

dernier  ,  le  Jieur  Regnard  ,  &c.  ce  qui  ne  peut 
fignifier  que  le  21.  Novembre  1736.] 

II.  Le  16.  Septembre  les  Prêtres  de  la  Doctrine 
Chrétienne  élurent  pour  Supérieur  général  le  Révé- 

rend Pere  Jaunie  lequel ,  depuis  la  mort  du  dernier 
Général  arrivée  le  9.  Janvier  de  la  prefente  année  , 
gouvernoit  cette  Congrégation  en  qualité  de  pre- 

mier Affiliant.  Des  le  premier  ferutin  il  eut  tou- 
tes les  voix  pour  lé  Géneralat ,  excepté  la  tienne 

&deux  autres  feulement.  Ils  élurent  auffi  le  lende- 
main les  Révérends  Pères  Caraguel  pour  Affiliant  de 

Touloufe  ,  Bonnefoi  pour  Avignon  ,  &  Saint 
Genis  pour  Paris.  Les  élections  de  ces  quatre  Su- 

périeurs étoient  trop  libres  &  trop  canoniques , 

pour  fubiifter  aujourd'hui  fans  trouble  &  fans  con- 
tradiction. Quelque  tems  avant  l'ouverture  du 

Chapitre  ,  M.  Hérault  avoit  mandé  les  anciens 
Affiftans,  pour  leur  fignifier  de  vive  voix  ̂ tou- 

jours de  la  part  du  Roi ,  que  l'intention  de  Sa 
Majefté  étoit  qu'ils  ne  puffent  élire  pour  Général que  les  Pères  Valette,  Verdier,  &  Benoift  ;&  ce 
Magiftrat ,  devenu  en  quelque  forte  Commiliaire 
général  de  tous  les  Chapitres  généraux ,  donna  jour 
à  ces  Révérends  Pères  pour  venir  lui  rendre  compte 
de  leurs  refolutions  fur  ce  point.  Ils  y  allèrent  au 

jour  marqué  ,  &  n'oublièrent  rien  pour  lui  faire 
fentir  combien  la  propofition  qu'il  leur  avoit  faite 
étoit  odieufe ,  &  contraire  aux  difpofitions  préci- 
fes  des  Saints  Canons.  M.  Hérault  peu  fenfible  à 

de  fi  bonnes  raifons ,  ainfi  qu'aux  inconvéniens  & 
a  toutes  les  fuites  funeftes  d'une  élection  forcée 
&  «régulière ,  répondit  Amplement  que  cela  ne 

regardoit  que  les  Moines,  8c  que  d'ailleurs  en  leur propofant  trois  Sujets,  on  ne  leur  ôtoit  pas  cette 
liberté  tant  vantée.  Les  Doctrinaires  répliquèrent 

que  quand  cela  feroit  vrai  en  général,  ce  qu'ils 
n'avoient  garde  d'avouer,  ils  ne  fe  trouvoient pas encore  à  beaucoup  près  dans  un  cas  fi  favorable , 
puifque  des  trois  Sujets  prôpofés  pour  le  Généra- 
rat  ,  l'un ,  qui  étoit  préfent ,  n'avoit  jamais  pu  de 
fon  propre  aveu  s'accommoder  d'aucune  Supério- 

rité :  qu'à  plus  forte  raifon  rien  ne  pouvoit  le  dé- 
terminer  à  accepter  la  première  place  ,  &  que 

dans  de  telles  circonftances  fur  tout  il  ne  l'accep- 
terdit  pas  :  qu'un  autre ,  que  M.  Hérault  n'avoit 
jamais  vu ,  n'y  étoit  nullement  propre ,  au  juge- ment de  tous  ceux  qui  le  connoiffoient  mieux 

que  ce  Magiftrat;  &  que  par  conféquent  il  n'y 
avoit  plus  dans  le  fait  qu'un  feul  homme  à  choi- 
fir,  qui  étoit  le  Pere  Valette.  Effectivement  c'étoit 
par  bien  des  raifons  &  à  très  jufte  titre  l'homme 
de  M.  Hérault.  L'hiftoire  en  eft  connue  par  fes 
confrères ,  &  cela  fufht.  Un  de  ces  Pères  fit  en- 

core à  M.  le  Lieutenant  de  Police  de  nouvelles 

repréfentations  qui  ne  le  touchèrent  pas  davanta- 
ge. Le  Magiftrat  iniifta  toujours,  &  conclut  en- 

fin qu'il  falloit  pour  Général  un  homme  agréable 
au  Roi:  à  quoi  on  répondit  que  c'étoit  le  vœu 
unanime  de  la  Congrégation ,  dans  laquelle  il  n'y 
avoit  d'ailleurs  que  de  fidèles  Sujets  de  Sa  Maje- 

fté. Sur  cela  ces  Pères  furent  congédiés ,  avec  une 

affurance  prefque  pofitive  qu'ils  pouvoient  tenir 
jéur  Chapitre  à  l'ordinaire ,  &  qu'il  n'y  auroit  ni 

Commiffaire  ni  ordres  du  Roi  :  ce  qui  fut  quel- 
que tems  après  déclaré  très  poiîtivement  à  un  des 

Capitulans  par  M.  Hérault  lui-même.  C'eft  donc 
fur  ce  pied-la  que  le  Chapitre  s'ouvrit ,  &  que  fe firent  les  élections  du  Général  &  des  trois  Afii- 

itans  comme  on  l'a  dit  ci-deffus.  Dès  que  les  trois Alîiilans  furent  nommés,  les  quatre  nouveaux  élus 
allèrent  le  même  jour  (17.  Septembre)  rendre  vi- 
fite  à  M.  le  Lieutenant  de  Police ,  qui  les  reçut 
&  qui  leur  parla  de  manière  à  leur  faire  penfer , 
qu'il  faifoit  dans  ce  moment  abftraction  de  leur 
refpectable  qualité  de  Prêtres.  Mais  cette  mauvai- 
fe  réception  eut  fon  effet;  car  le  lendemain  18. 
dans  la  féance  du  matin,  les  Pere  Caraguel  &c 
Bonnefoi  firent  leur  démiiiion.    Le  Chapitre  la 

reçut ,  quoiqu'avec  regret  ;  &  on  alloit  procéder 
à  l'élection  de  deux  autres  Affiftans  ,lorfque  le  fa- meux Vanneroux  arriva ,  &  fignifia  au  Pere  Gé- 

néral une  Lettre  de  cachet ,  par  laquelle  il  lui 
étoit  ordonné ,  &  à  fes  trois  Affiftans ,  de  fortir 
inceffamment  de  la  ville  de  Paris ,  &  de  fe  retirer 

jufqu'à  nouvel  ordre  dans  leur  Maifon  d'Arles. 
Sans  cette  cérémonie  uiitée  depuis  l'arrivée  de  la 
Bulle  Unigenitus ,  il  femble  qu'il  eût  manqué  quel- que choie  à  cette  affemblée  ecclefiaftique ,  pour 
la  rendre  conforme  &  alîbrtie  à  notre  tems.  Quoi 

qu'il  en  foit,la  féance  fut  interrompue,  &  le  Gé- néral fe  rendit  auffi-tôt  chez  M.  le  Lieutenant  de 
Police,  pour  lui  repréfenter  entre  autres  chofes, 

que  les  Doctrinaires  n'avoient  point  de  Maifon  à Arles ,  comme  la  Lettre  de  cachet  le  fuppofoit. 
M.  Hérault,  qui  s'attendoit  bien  à  cette  vifite, 
mais  qui  ignoroit  encore  les  deux  démiffions ,  at- 

tribua d'abord  cet  o  age  au  choix  qu'on  avoit  fait du  Pere  Caraguel  ;  &  fur  ce  qui  lui  fut  dit  que 
ce  Pere  venoit  de  fe  démettre  de  fon  Affiftance , 
de  même  que  le  Pere  Bonnefoi,  "  Le  mal,  dit- 
„  il ,  n'elt  plus  fi  grand  ;  il  faut  donc  continuer 
„  votre  Chapitre  ,  fufpendre  l'exécution  des  or- 
„  dres  du  Roi ,  &  n'en  rien  laiffer  tranfpirer  au 
„  dehors.  "    Il  recommanda  au  refte  fi  fortement 
qu'on  élût  les  Peies  Valette  &  Benoift  Affiftans  à 
la  place  des  deux  démiffionnaires ,  que  fa  recom- 

mandation avoit  tout  l'air  d'un  ordre  proprement 
dit.  Auffi  en  eut-elle  tout  l'effet  ;  car  dès  l'après- 
midi  du  même  jour  le  Pere  Valette,  qui  n'avoit 
pu  par  toutes  les  manœuvres  parvenir  au  Géne- 

ralat ,  fut  fait  Affiftant  de  Touloufe ,  &  le  Pere 

Benoift  Affiftant  d'Avignon.  Le  Général  ne  man- 
qua pas ,  ainfi  qu'il  lui  avoit  été  ordonné  le  ma- 

tin de  ce  même  jour  1 8.  Septembre ,  d'aller  à  Im- itant avec  fes  deux  nouveaux  Officiers  chez  M. 
Hérault  ,  pour  lui  rendre  compte  de  ces  deux 
élections.  Ils  ne  le  trouvèrent  pas ,  &  le  Géné- 

ral lui  laiffa  un  billet  qui  faifoit  preuve  de  fon 
exactitude.    Le  zo.  au  matin ,  ce  Pere  alla  en- 

core chez  M.  Hérault  avec  fes  deux  mêmes  Affi- 
ftans ,  &  il  y  apprit  contre  fon  attente ,  que  la  Let- 

tre de  cachet ,  qui  l'exiloit  à  Arles  dans  une  Mai- 
fon qui  n'y  exifte  pas ,  fubfiftoit  toujours.  M.  Hé- rault toutefois  promettant  tous  fes  bons  offices , 

que  ne  devoit-on  pas  en  efpérer  ?  Le  Mardi  Z4. 
autre  vilite  à  M.  Hérault  de  la  part  des  trois  Do- 

ctrinaires ,  &  point  encore  de  révocation  de  Lettre 
de  cachet.  Elle  fut  pourtant  promife  alors  plus  ex- 
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prefTément ,  mais  à  condition  qu'au  préalable  le 
'  Pere  S.  Genis  ,dont  le  Magiftrat  avoit  ibu  vent  par- 

lé comme  d'un  homme  qui  ne  lui  plaifoit  pas ,  fe 
démettrait  de  fon  Aiîiftance ,  &  que  les  deux  au- 

tres Afiïllans ,  favoris  de  la  Police ,  répondroient 
de  celui  qui  lui  feroit  iubftitué.  Le  Général ,  qui 
connoit  le  mérite  de  ce  Pere,  &  qui  fent  combien 
il  en  a  befoin  dans  fon  confeil ,  ne  pouvant  adou- 

cir M.  Hérault  fur  fon  compte,  en  écrivit  à  M.  le 
Cardinal,  &  en  reçut  une  réponfe  favorable,  Son 

Eminence  lui  témoignant  qu'elle  vouloit  lui  don- 
ner par-là  une  première  marque  de  fit  confiance. 

Ce  ne  fut  cependant  que  le  17.  Octobre  après  la 
clôture  du  Chapitre  ,  que  la  révocation  de  la  Let- 

tre de  cachet  arriva. 
Telle,  eft  la  fituation  où  les  feus  Pères  Griffon  & 

Bacarere  ont  mis  &  taillé  cette  Congrégation  dont 
ils  ont  été  fi  long-tems  Généraux  ;  &  dans  laquelle 
les  premières  places  font ,  comme  on  voit ,  livrées 
aux  créatures  de  M.  Hérault ,  des  Jefuites ,  des  Ro- 
mignis  &  des  Gaillandes;  car  il  eft  de  notoriété 
chez  ces  Pères ,  que  ce  font  là  en  particulier  les  liai— 
fons  du  Pere  Valette  Affiliant  pour  ta  province  de 

Touloufe  ,  à  qui  fon  collègue  le  Pere  Benoift ,  d'ail- 
leurs Ultramontain  décidé, eft  aujourd'hui  intime- 
ment uni.  A  l'égard  du  Pere  Jaume,  nouveauGé- 

néral ,  on  juge  bien  qu'il  n'aurait  pas  été  agréé  par 
l'infpecteur  &  le  zélé  furveillant  de  ce  Chapitre , 
s'il  n'avoit  pas  accepté  ta  Conflitution.  Du  refte, 
comme  il  s'eft  montré  jufqu'ici  pacifique  ,  fince- 
re&fans  ambition  ,  l'événement  feul  peut  nous  ap- prendre fi  fa  nouvelle  dignité  fera  capable  de  le 

faire  changer  comme  tant  d'autres. III.  Outre  les  Ecrits  déjà  annoncés  pendant  le 
cours  de  l'année  que  nous  finirions,  il  y  en  a  plu- 
fieurs  dont  nous  n'avons  pu  rendre  compte.  En voici  les  titres ,  en  attendant  que  nous  donnions 
des  extraits  de  ceux  qui  paroiffent  plus  importans, 
&  qui  intérefTent ,  ou  doivent  intéreffer  plus  par- 

ticulièrement tous  les  Lecteurs. 

1.  "Relation  de  ta  maladie  de  Mademoifelle 
'„le  Juge, fille  de  M.  le  Juge  Conseiller  du  Roi, 

Correcteur  en  ta  Chambre  des  Comptes  de  Pa- 
,,ris;&de  fa  guérifon  miraculeufe  arrivée  le  neu- 

vième jour  de  Mars  au  foir  de  ta  préfente  année 

„  1737."  il  pages  /»  4.  Et  peu  après ,  une  demi- 
feuille  aufh  in  4.  contenant  un  "  Certificat  de  M. 
„le  Juge.  .  .  par  lequel  il  reconnoit  ta  vérité  de 
,,tous  les  faits  contenus  dans  ta;  Relation  de  la 

„  guérifon  miraculeufe  de  Mademoifelle  fa  fille." 
Deux  pièces  qu'il  ne  faut  pas  féparer. 

tu  "Parallèle  de  ta  doctrine  condamnée  par 
,,la  Bulle  Unigenitus  avec  celle  des  Ecrivains  fa- 

,,crés,  des  Pères  &  des  Docteurs  de  l'Eglife  fur  1a 
„  foiblefle  de  l'homme ,  &  fur  la  force  de  ta  gra- 
,,  ce."  Brochure/»  n.dattée  du  premier  Août  1735. 
108  pages  ,  impreffion  de  Hollande.  L'Auteur 
déclare  dans  la  Préface  .qu'il  n'offre  ces  deux  Cha- 

pitres au  public ,  que  pour  preftentir  fon  gout  & 
fon  inclination.  Le  premier  Chapitre  contient, 
félon  lui ,  une  réfutation  nouvelle  du  fyilême  des 

Jefuites  fur  l'état  de  nature  pure,  faine,  &  nulle- 
ment viciée;  qu'il  a  déjà  réfuté,  dit-il,  dans  l'E- 

crit, auffi  imprimé  en  Hollande  fous  ce  titre  :  "Pa- 
„  rallele  de  ta  doctrine  des  Payens  avec  celle 

r 
„  des  Jefuites  fur  l'état  de  pure  nature ,  &  fur  les 
,,  forces  naturelles  du  libre  arbitre  de  l'homme." Dans  le  fécond  Chapitre ,  où  il  traite  de  ta  force 
de  la  grâce ,  il  prétend  renverfer  de  fond  en  com- 

ble le  fyfiême  de  l'équilibre  &  de  ta  grâce  fuffi- 
fante.  Il  avoue  qu'il  ne  dit  rien  de  nouveau ,  & 
qu'il  en  fait  gloire.  "  xMais ,  ajoute-t-il ,  nous  pou- ,,vons  déclarer  en  même  tems  que  perfonne  n'a 
„  encore  traité  ta  matière  dans  le  goût  dans  lequel 

,,nous  la  traitons." 3.  "Entretien  d'un  Ecclefiaftique  &  d'un  Laïc 
,,  aufujet  de  la  Conftitution  Unigenitus."  Même impreflion  &  même  format.  Ce  petit  Ecrit  de  59 
pages  feulement,  peut  mettre  le  plus  fimple  fidè- 

le fuffifamment  au  fait  du  fond  delà  Conftitution, 
&  de  la  part  qu'il  doit  prendre  aux  difputes  qui 
font  aujourd'hui  dans  l'Eglife, aufujet  d'un  Décret qui  y  caufe  tant  de  maux. 

4.  "  Lettre  à  l'Auteur  des  Examens  ,  fur  le 
,, pouvoir  des  Démons,  où  l'on  fait  voir  que  fon ,,fyftême  eft  fans  fondement,  &  où  l'on  donne 
„des  règles  pour  le  difeernement  des  miracles, 
,,qui  combattent  également  le  fyftême  deDomla 
„Tafte  &de  M. l'Archevêque  de  Sens."  Tel  eft 
le  titre  de  cet  Ecrit,  qui  n'eft  point  datte,  &  qui ne  contient  que  14  pages  in  4. 

5.  "Nouvelles  difficultés  propofées  aux  Théo- logiens fur  la  matière  de  ta  crainte  &de  la  con- 
„  fiance ,  à  l'occaiion  des  nouveaux  Edaircifiemens 
,,qui  ont  été  donnés  fur  cette  matière."  215  pa- 
g^es  in  4.  L'Auteur  de  ce  long  Ouvrage  perfévere 
a  foutenir  le  pernicieux  fyftême  qu'il  avoit  déjà  fi amplement  manifefié  en  1734.  dans  un  Ecrit  de 
100 pages  intitulé:  "Difficulte's  propofées  aux „  Théologiens  défenfeurs  de  la  doctrine  du  Trai- 
,,té  de  la  confiance."  On  peut  voir, page 222. des Nouvelles  de  1734.  colomne  2.  en  quoi  confifte  pré- eifément  la  doctrine  de  ce  téméraire  Ecrivain ,  &c 
quel  eft  le  point  capital  de  fon  fyftême.  Il  eft  à 
plaindre  de  s'enfoncer  fi  avant  &  fi  opiniâtrément dans  une  difpute  théologique  où ,  à  chaque  pas 
qu'il  fait.il  porte  de  nouveaux  coups  à  ta  doctri- 

ne de  l'Ecriture  &  de  la  Tradition  fur  la  confian- ce chrétienne. 
6.  Plulieurs  Ecrits  concernant  la  fameufe  difpu- 
te entre  les  Conilitutionnaires  les  plus  zélés ,  fut- 

la  communication,  foit  avec  les  excommuniés' foit avec  ceux  qui  communiquent  avec  les  excommu- 
niés. _  Nous  en  parlerons  dans  la  fuite. 

7.  "Mémoire  deM.l'Evêque  d'Angoulême  fur 
„  le  Concile  d'Ambrun ,  imprimé  fur  l'original  " 

"Ce  qui  eft  rapporté  dans  les  Nouvelles  Eccle- 
„fiaftiques  du  31.  Mai  dernier,  Article  d'Angou- „léme,  touchant  la  mort  [de  ce  Prélat]  &  la  fup- „  preffion  de  fes  Manufcrits  brûlés  par  ordre  de  la 
„  Cour ,  a  donné  lieu ,  dit-on  dans  un  Avertiffe- „ment,  à  la  découverte  de  ce  Mémoire.  Il  avoit 
„été,ajoute-t-on,  adreffé  par  M.  d'Angoulême  à ,,un  des  Evêques  fes  confrères  Appellans ,  pour 
appuyer  ta  démarche  célèbre  que  firent  XII.  Evê- 

„ques  en  1718.  pour  venir  au  fecours  du  faint 
„Evêque  de  Senez  condamné  au  Conciliabule 
„  d'Ambrun.  M.  d'Angoulême  qui  étoit  un  des ,,XII.  y  fait  fentir  avec  force  &  dignité  les  inju- 
„ftices  &  fur  tout  l'incompétence  de  ce  prétendu 
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Concile.   Il  entre  dans  le  détail  des  motifs  qui 

,,ont  formé  ce  Jugement  inique.  Rien  [c'eft  tou- 
jours l'Editeur  qui  parle]  n'ert  plus  propre  que cet  Ecrit  pour  faire  connoître  le  caractère  de  ce 

favantEveque  ,  8c  ce  qu'il  penfoit,  foit  des  figna- ,,tures  expliquées  conformément  à  la  Paix  deClé- 
„  ment  IX.  foit  de  la  Conftitution  Unigenitus  8c  de 

l'Appel  qui  en  a  été  interjetté  ;  foit  des  XII.  Ar- ticles  [de  doctrine]  de  Benoît  XIII.  foit  enfin 
des  excès  des  protecteurs  zélés  de  cette  Bulle , 

,,lefquels,  pour  la  foutenir ,  ont  fait  échouer  ces 
„  célèbres  Articles."    Tels  font  les  termes  de  cet 
Avertifïement ,  à  la  fin  duquel  on  déclare  qu'on 
eft  en  état  de  produire  l'original  de  ce  Mémoire , 
écrit  en  entier  de  la  main  defeuM.d'Angoulême. 

8.  "Mémoire  fur  le  refus  public  desSacremens 
,,au  lit  de  la  mort,  qu'on  fait  dans  plufieurs  Dio- 
,,cefes  aux  fidèles  de  l'un  8c  de  l'autre  fexe  qui 

ne  reçoivent  point  la  Bulle  Unigenitus"  14  pages 
in  4.  Le  but  de  cet  Ecrit ,  dont  l'exécution  n'a 
paru  aux  connoifieurs,nicomplette,ni  même  fans 

défaut,  eft  de  démontrer  "que  bien  loin  que  [le 
„  refus  dont  il  s'agit]  foit  un  devoir  de  confeien- 
,,  ce  ,  c'eft  au  contraire  une  criminelle  prévarica- 

tion 8c  un  excès  de  tyrannie  :  [puifque  c'eft, 
dit-on]  attenter  par  l'outrage  le  plus  fenfible,  à 

,,la  réputation  d'hommes  innocens  ;  ravir ,  autant 
qu'il  eft  en  foi,  à  des  amis  de  Dieu  la  vie  de 

,, l'âme;  8c  compromettre  par  une  entreprife  tur- 
,,  bulente  8c  par  des  voies  de  fait ,  la  paix  de  l'E- 
,,glife,  le  repos  de  la  fociété,  la  tranquillité  pu- 

oblique.    [L'Auteur]  confeilleroit ,  dit-il,  à  des Pafteurs  fubalternes  de  faire  beaucoup  valoir  ce 

dernier  point  auprès  d'un  Evêque,  qui  par  un  ze- 
„le  mal  entendu  leur  ordonneroit  ce  refus  tyran- 
inique  des  Sacremens.  Ils  doivent,  ajoute-t-il, 

,,le  fupplier  de  trouver  bon  qu'ils  ne  le  rendent 
point  en  cela  à  fes  volontés,  qui,  outre  qu'el- 
les  font  injuftes  en  elles-mêmes ,  font  d'ailleurs. . . „  contraires  au  bon  ordre  ,  &  propres  à  troubler 

,,la  fociété,  &à  faire  naître  des  fcandales."  Mais 
fi  ces  Pafteurs  fubalternes  ne  font  pas  d'ailleurs bien  perfuadés  que  la  Conftitution  eft  une  pièce 
qui  bleffe  ta  Religion  jufques  dans  le  cœur,  &  qui 
de  fon  propre  fond  8c  dans  fon  fens  propre  &  na- 

turel renverfe  la  foi ,  la  morale  &  la  difeipline ,  ce 
qui  eft  en  effet ,  leurs  remontrances  8c  leur  Ap- 

plications à  leur  Evêque  fur  le  bon  ordre  8c  le  re- 
pos de  la  fociété ,  feront  vraifemblablement  bien 

foibles  8c  bien  inefficaces. 

9.  "Littre  d'un  Religieux  Bénédictin  de  l'é- 
„  troite  obfervance  de  l'Ordre  de  Cluny  ,  à  fes „  Supérieurs  alîemblés  à  une  Diette,  au  fujet  de 

i 
,,  plufieurs  Décrets  de  Chapitres  généraux  de  cet 
,,  Ordre,  fur  la  Bulle  Unigenitus  8c  le  Formulaire 
,,  d'Alexandre  VII.  8c  au  fujet  de  plufieurs  erreurs 
,,gliflees  dans  leur  nouveau  Miflel."  A  cette  Let- 

tre il  en  joint  une  "  à  M.  *  *  *  pour  faire  voir combien  il  eft  nécefiaire  que  la  précédente  foit 

,,  rendue  publique."  La  première  eft  dattée  du 
zi.  Septembre  1737.8c  l'une  8c  l'autre  font  fignées F.  J.  Eaptijfe  Caubere  R.  S.  En  tout  16  pages  in  4. 

10.  "V.  Section  de  la  Réponfe  fuccincte  à 
,,  l'Examen  de  la  Confultation  ,  depuis  la  page  171. 

„jufqu'à  la  page  z88.  Sur  l'aliénation. 11.  ,,XIII.  Lettre  de  M.  P.  ***  à  un  de  fes 
„  amis ,  fur  les  convulfions.  Première  Partie  :  fe- 
cond  état  des  Convulfions.  Seconde  Partie  :  où 

„on  examine  la  Tradition  des  Problêmes."  En 

tout  67  pages  in  4.  Edition  de'Hollande. 11.  "XIV.  Lettre  [du  même]  Au  fujet  de  la 
,,  Lettre  à  un  ami  de  province  contre  latroifiéme 

,,  Partie  de  l'Inftruction  paftorale  de  M.  de  Mont- 
pellier. 19  pages  auffi  in  4.  Edition  de  France. 

13.  ,,  VI.  Section  de  la  Réponfe  fuccincte,  8:c. 

,,  depuis  la  page  189.  jufqu'à  la  page  368.  Sur  l'in- „  ftinct.  Avec  une  addition  qui  contient  une  Ré- 

„ponfe  fommaire  de  l'Auteur  des  Problêmes  à  la 
„  féconde  Partie  de  la  XIII.  Lettre  de  M.  P.  *  *  * 

14.  ,,  Lettre  de  l'Auteur  de  la  Tradition  des „  Problêmes  ,  à  un  Ecclefiaftique  au  fujet  de  la 

,,  traduction  d'un  palTage  de  S.  Auguftin  rapporté 
„  [8c  mal  traduit ,]  dans  cette  Tradition."  Une  feuil- 

le d'impreflion  in  4.  Il  y  a  au  fujet  de  la  tradu- 
ction de  ce  pafiage  des  faits  allez  curieux,  dont 

le  Public  pourra  être  un  jour  informé,  8c  qui  ne 

font  nullement  favorables  à  l'Auteur  des  Problê- mes. 

ij."  La  cinquième  Section  delà  quatrième  Par- 
tie de  l'Hiftoire  de  la  Conftitution  Unigenitus , 

„  commençant  à  la  page  441.  8c  Unifiant  à  la  pa- 

16.  Les  Reflexions  judicieufes  fur  les  Nou- 
velles Ecclefiaftiques  ,  dont  nous  parlerons  plus 

amplement,  ainfi  que  de  plufieurs  Ecrits  pour  8c 
contre  les  erreurs  des  nouveaux  Ecrivains  cenfu- 
rés  par  M.  de  Senez;  8c  (comme  on  le  verra  dans 
le  compte  que  nous  en  rendrons)  également  atta- 

qués 8c  combattus,  foit  par  les  Jefuites  8c  autres 
Conftitutionnaires  ,  foit  par  les  Appellans  Con- 
vulfionniftes  8c  non  Convulfionniftes ,  Figuriftes 
8c  non  Figuriftes. 

17.  Plufieurs  Mandemens  ou  Inftructions  pafto- 

rales  de  Meilleurs  d'Auxerre ,  de  Sens  8c  de  Troyes, dont  nous  rendrons  aufiî  un  compte  plus  détaillé, 
&  dont  nous  donnerons  même  quelques  extraits. 

FIN  DE  L'ANNEE   M.  D  C C.  XXXVII, 
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